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Ohnmunn s
DEUXJEME SESSION, SIXIEME PAIRLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES

LUNDI, 16 avril 1888.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.
Pmtiii.

COMITÉS PERMANELITS.

M LAURIER: Je propose que M. Meigs fasse partie des
As permanents suivants: chemins de fer, canaux et

lignes télégiaphiques, ordres permaneùts, banques et coin-
merce. --

La motion est adoptée.

DÉBATS OFFICIELS.

M. DESJARDINS: Je propose l'adoption du deuxième
rapport du comité des Débats. L'objet de ce rapport est de
rendre justice à certains employés qui remplissent des fono-
tions responsables en rapport avec le comité des Débats, et
la publication du compte-rendu officiel. Le premier est M.
Boyce, aide du chef des rapporteurs, en faveur de qui en
recommande une augmentation de traitement.

M. Boyce est employé toute l'année et son travail est de
diverses natures. Il lui faut' voir à ce que les membres re.
çoivent les copies pour la correction, et que ces corrections
soient faites surla copie revisée, il doit suivre de près lim-
pression,- et de fait il est parfois obligê de rester ici deux
ou trois heures après l'ajournement de la séance. Chacun
des membres du comité est d'opinion qu'il mérite ample-
ment l'augmentation recommandée, et nul n'a à se plaindre
de son travail. Il faut dire -de plus que M. Boyce a à pré-
parer l'index des Débats après la session. LA seconde re-
comumandation est au sujet de M. Brewer, comptable du
comité et qui a des devoirs d'une nature toute spéciale. Il
doit mesurer les types et préparer los comptes d'après ler.
quels les imprimeurs sont payés. Ce travail demande des
connaissances toutes spéciales, et après examen fait par un
sous-comité on a trouvé que M. Bre*er mérite la recom-'
mandation de $5O par adnée et 8100 pour services passés.
Où recommande aussi que $200 soient votées à M. Hartney
pour services passées et 850 par année comme greffier du
comité. Il doit garder des minutes des assemblées du
comité, faire la correspondance et tout ce qui a été rapporté
aux assemblées. Nous avons, cru, par conséquent, qu'il
serait.juste de reconnattre ses services, tout autant- que lee,.
services des autres, et le comité a recommandé l'angmen
tation que j'ai dite. M. Hartney agi comme greffier du
comité depuis 1818. Voilà les recommandations que con-
tient le rapport.

M. LANDRY: Comme je n'ai pas-lerapport sous lesyenx
dais le moment, j'aimerais à savoir s'il contient quelque
chose relativementaux nominations devenues nécessaires
Iar la destitution de trois 'traduoteurs,î

M. DESJARDINS: Pas du tout, il' ne cobtient qu'uuib'
recommandation relative au' traitement de-vieux employés.

M. DAVIN: En me levant pour appuyer cette motion, je
diôls dire que ndes ayVons etamfiid A' îlus dune reirise ces
i2i6aritiÔir. .BrWe'ee n' t nous, et j'avoue

que lorsque j'ai compris la responsabilité qui pesait sur cet
employé je me suis senti porté, ainsi que les autres membres
du comité, à lui donner plus que ce qui est recommandé
dans le rapport. Les devoirs responsables que remplit M.
Brewer, ceux de mesurer la matière, seront aisément com-
pris de ceux qui connaissent quelque chose en matière de
typographie, et si ce n'était un homme de confiance, le pays
perdrait chaque année plusieurs milliers de piastres. Pour
ce qui est de M. Brewer, par conséquent, il n'y a aucun
doute que la recommandation est très modérée.

Je puis parler avec autorité, si on me permet l'expression,
quant aux droits de M. Boyce, car j'ai sa besoin de ses ser-
vices dans deux occasions, et j'ai pu connaître l'habileté et
les capacités de cet homme en tout travail qu'il entreprend.
M. Boyce a été engagé pour un travail qui demandait une
grande habileté, et il a suffli de lui expliquer ce qu'il y avait
à faire. Au sujet des Débats ses devoirs sont onéreux et
comportent une grande responsabilité. Non seulement il
corrige les premières épreuves, mais il voit à ce que les cor-
rections faites par les députés soient-entrées dans les dis-
cours, et en outre de cela il fait le travail le plus important,
tant que nous aurons les D"ata, d'est l'index. A moins que
l'index ne soit bien fait, il est inutile de dire que le volume a
bien peu de valeur, et on pourrait peut-être de que l'index
est comme une chaîne, et si une chalne n'est pas -plus forte
que ses anneaux, ainsi l'index n'a de la valeur qu en autînt
qu'il est complet, exaet et un véritable travail de ronseigri.
monts. Il me semble que M.- Boyce remplit trèâ bien ses
devoirs et dans ce cas la somme recoramandée par là dômité
est très minime pour un t-avail aussi assidu et qui démand
une telle habileté. Quant à l'autre recoxirmnMon je ne
puis rien on dire, car je* ne connais pas lës ci•constancem,
mais d'après ce qu'on m'a expliqué je crois que cette recoin-
mandation mérite l'attention de la imbre.

M. CHARLTON: Comme membre du comité dearDdbats
je me lève pour approuver ce- qui a été dit par le président
et l'honorable député d'Assinibola (M. Davin), pour ce' ui
est surtout des servicesde M. Boyce. Et j'appmi la'nibtiol
à l'effet d'augmenter son traitement, je-crois que'mêmeaveiï
cette augmentation il ne sera pas s-am'ment payé. C'est
:un employé de grande valeur et qui a' servi la ihbshbre de-
puis longtemps. M. Boyce mérite richement 'augriientitidti
proposée par le -comité.

M. CASEY: Si l'honorable ministre nie le permet'
avant de clore débat, je désire ajouter quelques mots âCqeu
a été dit au sujet de la valeur des services de Ces em lo$s,
et je puis déclarer quo même avec Cette' a .dnttio M.
Brewer et M. Boyce, que je connais tout- 4cilement,
receiront pas encoËe I équivalent des servieë qu'il'rendèt.'
:Oe'sont deux employés compétents qui ont toujours rempli
leurs devoirs à la satisfaction d la Chambre, et'je leircir-
sais depuis le jour de leur nomination. Il me; IAit plaisir
d'appuyer cette mesure de justice à leur égard.

Sir RECTOR L&NGEVIN: Je'regrette- que le' préd
deaht ait présenté soll raiPpoit'oet aprèst-midi #v'que nousif#
'rios 'yattendiôn' p. e ne dis pas qu'ila' itj iais ce

le tomu>add le prendre en considértion. Je dbmande"
Sdonc à Phoftdritblè député do le renvoyer'à un- autie jWi,
aflln que le 'gotvernement' puisse étldier la qüdstiod. -B'
otitrefa'ttirer#'l'atteätion de mon honorabli amile prW
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DÉBATS DES COMMUNES. 16 AVRIL

dent et des autres honorables députés qui ont appuyé ce
rapport, sur le fait que ae mode d'augmentation pour les
officiers de la Chambre est peu convenable, et je ne crois pas
qu'il soit approuvé par la Chambre. Les officiers de la
Chambre sont sous le contrôle de l'Orateur et du greffier,
mais il y a aussi la commission de l'économie interne nom.
mé chaque année par le gouverneur en conseil, conformé-
ment à la loi. Ce sont des membres de cette Chambre avec
l'Orateur pour président, et leur devoir est de faire les
nominations devenues nécessaires par les vacances.

11 y a trois ans ce comité fit un rapport, classifia les em-
ployés et détermina les salaires, et ce rapport fut adopté par
la Chambre. Maintenant ce comité reut s'enquérir de la
qualification de ces employés et déterminer si leur traite-
ment n'est pas assez élevé. Si par un rapport à la Chambre
des Communes, un comité peut obtenir une telle augmenta-
tion, ne serait-ce pas commettre une injustice à l'égard de
d'autres employés qui ont tout autant de mérite mais qui
n'ont pas l'avantage de voir leur cause prise en considération
par un comité auesi vigilant que celui de, mon honorable
ami le pîé&ident.

Je vois qu'un des employés dont il est question est M.
Ilartney. Je crois que M. Hartney est un des greffiers du
comité des chemins de fer et du comité des banques et du
commerce. Il a été nommé l'autre jour par le comité des
chemins de fer pour voir à ce que les projets de loi présentés
soient conformes aux règlements adoptés par le parlement.
C'est )à un travail additionnel, et Bi cet employé peut obtenir
une augmentation dans le cas actuellement devant la Cham-
bre, il pourrait bien demander la même chose à l'autre
comité, de sorte que nous pourrions bien avoir un second
rapport dans le même sens. Ainsi ces employés feraient
augmenter leur traitement sans avoir recours ni à l'Orateur
ni au greffler de la Chambre. La meilleure chose à faire dans
ce cas, je crois, serait de référer cette recommandation à la
commission de l'économie interne de la Chambre, dont l'Ora-
tour est président. Cette pratique serait alors conforme aux
règlements et plus juste envers les autres employés de la
Chambre. Si 1 honorable député n'a pas d'objection je pro.
poserai l'ajournement du débat, afin que nous puissions
prendre la chose en considération, à moins qu'il ne veuille
retirer sa motion.

M. DESJARDINS: Je croyais qu'il avait été entendu que
ce rapport viendrait devant la Chambre aussitôt que les au-
tres discussions seraient terminées. La semaine dernière j'ai
proposé l'adoption du rapport et l'honorable ministre m'a
demandé de le remettre jusqu'après le débat alors com-
mencé. La chose a déjà été soumise à son attention
et j'avais compris qu'il serait prêt aujourd'hui à considé.
rer le rapport. Je n'ai aucun intérêt à presser l'adop-
tion de ce rapport avant que la Chambre soit prête. n
même temps je ferai remarquer que le comité a fait
recommandation de la même manière que d'habitude, et
conformément à la pratique qui a toujours existé.

Pour ma part je suis prêt à accepter la recommandation
de l'honorable ministre, que le rapport soit référé à la com-
mission de l'économie interne, ou à l'Orateur, afin d'éviter
toute injustice à l'égard des autres employés de la Chambre.
Nous avons suivi la pratique habituellement suivie depuis
la création du comité des Débats.

M. LAUJRIER. Il n'y a aucun doute que la prétention du
ministre des travaux publics est correcte, mais d'un autre
côté il faut admettre que les employés des Débats ont tou-
jours été traités comme une classe différente d'employés.
C'est ce qui a été soutenu il y a quelques jours par les hono-
rables députés de la gauche, mais mon honorable ami, le
président du comité, n'est pas de cet avis. Cependant,
mieux vaut tard que jamais, je suis heureux de voir que mon
honorable ami est rentré de nouveau dans ses privilèges de
président. Pour ma part je suis prêt à appuyer la position
qu'il prend aujourd'hui, je n'appuierais aucun rapport de ce

Sir UnoToa LANenVix

genre relatif à d'autres que les employés des Débats; mais,
comme je l'ai dit tout-à-l'heure, et il y a quelques jours, les
employés des Débats forment une classe d employés à part,
et on s'en est toujours occupé de cette manière, sur des rap-
ports qui furent adoptés par la Chambre de temps en temps.

M. SCRIVER: Comme membre du comité, je désire
appuyer ce qui a dit mon honorable chef: que le comité a
toujours considéré les employés des Débats comme apparte-
nant à une catégorie spéciale d'employés, et ce que nous
avons fait dans ce cas-ci est conforme à ce qui a toujours été
fait. Les recommandations actuelles ont certainement moins
d'importance que beaucoup d'autres, surtout celle relative
aux traducteurs permanents, tant à l'effet d'augmenter leur
traitement que de les nommer permanents, et ces recomman-
dations furent adoptées par la Chambre.

M. CHARLTON : Je puis aussi dire qu'il y a trois ou
quatre ans, le comité a recommandé à la Chambre, l'aug-
mentation du traitement des reporters, et que la Chambre
a adopté ce rapport. De fait, chaque fois qu'il y a eu un
changement dans le traitement d'une personne attachée aux
Débats, il a été fait sur la recommandation du comité; et je
ne vois pas comment le comité pourrait contrôler les Débats,
ou être tenu responsable de la direction des Débats, s'il
n'avait pas le droit de faire des recommandations à la
Chambre. Voici trois employés des Débats qui ne sont pas
assez payés, et c'est surtout le cas au sujet de M. Boyce.
L'augmentation du traitement de M. Boyce a été recom-
mandée par le comité, l'année dernière, mais rien n'en a été
fait, et M, Boyce, pendant une année ou plus, a donné ses
services pour un prix que le comité avait déclaré être insuffi-
sant. Si l'affaire est soumise à la commission de l'économie
interne, elle restera peut-être pendante encore un an, et ce,
au détriment de M. Boyce; car mme si le rapport est
adopté, cet employé ne sera pas encore assez payé. Quoique
comme question constitutionnelle, le ministre des travaux
publics traite cette affaire sous son vrai jour, je crois qu'il
vaut mieux suivre la pratique en usage jusqu'à ce jour, et
laisser au comité la même juridiction sur les employés des
Débats, qu'il a eue jusqu'ici, et d'agir dans le cas actuel sui.
vant sa recommandation.

Sir HECTOR LANGENIN : Je demande seulement, que
le rapport soit ajourné à quelques jours, pour que nous puis.
sions l'examiner, et le président du comité pourra alors
soumettre sa motion de nouveau. Mes remarques au sujet
de la commission de l'économie interne s'appliquent parti-
culièrement aux MM. Hartney et Brewer, qui sont em-
ployés de cette Chambre. Si je comprends bien, M. Boyce
est sous le contrôle du comité, et non pas un employé de
cette Chambre, ce qui changerait un peu les choses. Dans
ces circonstances, nous aimerions à avoir un peu de temps
pour examiner la question, et la Chambre adoptera, sans
doute, ma motion pour ajourner le débat.

I. DESJARDINS: Il est entendu que je pourrai présen-
ter ma motion de nouveau, et de la même manière ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, de la même manière,
mais l'honorable député voudra bien me faire connattre
quand il le fera.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

REPRLSENFATION DE BEAUHARNOIS.

M. l'ORATEUR informe la Chambre qu'il a regu de Son
Honneur le juge Bélanger, l'un des juges choisis pour la
décision den élections contestées, son jugement relatif à
l'élection du district électoral de Beauharnois, par lequel le
député siégeant est déclaré dûment élu.

LES LOIS CRIINELLES.

M. THOMPSON: Je demande la permission de présenter
le bill (n0 100),, à l'ffet d'appliquer au Canada les lois
criminelles anglaises.

850



DÉIATS DES COMMUNÉS.
Il y a dans chaque province, une date à laquelle la loi'

criminelle anglaise cesse d'être applicable, et il s'en suit un
manque d'uniformité dans le code criminel du Canada. Le
but de ce bill est de fixer le 1er juillet 1867, comme cette
date, et d'appliquer au Canada les lois anglaises, excepté
ai elles ont été amendées ou abrogées par un acte provin-
cial;alors en force ou par un acte passé subséquemment par
le parlement du Canada.

M. MILLS (Bothwell). Cela n'aura-t-il pas pour effet de
mettre fin à l'application d'un grand nombre de décisions
rendues par les cours des provinces, dans des questions de
loi criminelle, réglées ou non? Cela ferait une légère diffé-
rence si la loi anglaise était appliquée; mais je ferai con-
naître plus tard les changements que cela causera.

La motion est adoptée et le bilt est lu une première fois.

CHlIQUES POUR LES PRIMES DE PÊCHE.

M. FLYNN: Les chèques pour les primes de pêche ont-
ils déjà distribués aux pêcheurs ? Si non, quand le seront-
ils ?

M. POSTER: Ils ont déjà été distribués dans quelques
districts et vont l'être dans d'autres. Ils ne sont pas les
mêmes pour les différents districts.

SERVICE POSTAL DE MlGANTIC.

M. TURCOT: Le gouvernement a-t-il l'intention d'éta-
blir un service postal entre los villages de West-Broughton
et Lemesurier, dans le comté de Mégantie, qui ne sont situés
qu'à une distance de six milles l'un de l'autre, et qui pour
leurs communications par la malle ont à faire au circuit de
deux cent soixante-deux milles par voyage, et qui ont com-
parativement beaucoup à faire l'un avec l'autre?

M. McLELAN: Ce n'est pas l'intention du gouvernement
d'établir un tel service postal.

TERRES NON OCCUPtES.-ANCIENS BAUX•

M. DAVIS: Les terres affermées en vertu d'anciens baux
et qui n'ont pas servi à l'élève du bétail ou qui n'ont pas été
occupées, doivent-elles être fermées à la colonisation pour
une période indéfinie?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, on fait l'annulation de
ces baux, de la manière la plus prompte possible.

SERVICE POSTAL.-CORT DE VICTORIA.

. M. TROW (pour M. BARRoN): Le gouvernement a-t-il
reçu des pétitions provenant de la population avoisinant
Uphill, dans le comté de Victoria, lui demandant d'établir
un service postal quotidien entre Uphili et le village de
Victoria, Road ? Dans ce cas, quand la première pétition
ou requête à ce sujet a-t-elle été reçue ? Quelle réponse a été
faite, et qu'est-ce que le gouvernement se propose de faire à
ce sujet?

M. MoLELAN: Le gouvernement a reçu des pétitions
demandant d'établir un service postal quotidien sur cette
route. La première reçue est en date du 19 octobre 1886,
et adressée à Bector Cameron, der. La réponse donnée, a
été que le directeur général des postea n'accéderait pas à la
requête des pétitionnaires.

TRAITÊ AVEC LES INDIENS DE LA RIVIÈRE DE
LA PAIX ET ATHARÂSKA.

M TROW (pour M. BARRoN) : Est-ce l'intention du gou•
vernement de faire un traité avec les Indiens établis au nord
du Traité Six, dans le district de la Rivière de la Paix et
d'Athabaska ? Si oui, quand ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement n'a pas
l'intention de faire, maintenant, un tel traité.

EMPLOI DE M. SNETZINGER.

M. TROW (pour M. BARnoiq): Le nommé Snetzinger a-t-
il jamais été employé dans les ateliers du gouvernement à
Cornwall, en qualité de charpentier, ou autrement ? Dans ce
cas, a-t-il été destitué ? Quelle est la date de son renvoi et
quel en a été le motif ?

Sir HECTOR LANGEVIN : M. Snetzinger a été d'abord
employé sur le canal de Cornwall, à compter du mois de
janvier 1885, jusqu'à la fin de cette même année, et aussi,
pendant l'année 1886. Il a de plus été employé en janvier,
février, mars et avril 1887, et aussi pendant dix jours, en
mai, et ensuite, il a cessé d'être employé. Son salaire était
de deux piastres par jour.

RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX.

M. AMYOT : Est-ce l'intention du gouvernement de sou-
mettre à qui de droit le projet d'un règlement international,
obligeant les navires de commerce du Canada à se mettre en
mesure de se distinguer, pendant la nuit, des navires de
guerre ? Ces bâtiments devant accuser leur qualité de non-
belligérants par une marque distinctive des plus apparentes,
par une disposition quelconque des mtts, des vergues, ou de
la coque, sur laquelle il soit- impossible de se méprendre.

M. POSTER: Le gouvernement n'a pas l'intention de
soumettre à qui que ce soit, le projet d'un règlement inter-
national tel que désigné dans la question.

PROTECTION DU POISSON.

M. AMYOT: Est-ce l'intention du gouvernement de
nommer dans le golfe Saint-Laurent et dans les eaux cana-
diennes du Pacifique des magistrats munie des pouvoirs
nécessaires pour la protection du poisson dans les limites
qui nous sont réservées par les traités, ainsi que pour la pro-
tection du gibier de mer et des Sufs, ces magistrats devant
résider sur la côte même et dans le voisinage des lieux où
se commettent le plus fréquemment ces déprédations.

M. POSTER : Le gouvernement a ses employés nommés
pour les pêcheries dans le golfe Saint-Laurent et dans les
eaux canadiennes du Pacifique. Ces employés ont des pou-
voirs de magistrat, et le nombre en sera augmenté autant
qu'il sera nécessaire pour la protection efficace des pêche-
ries. Quant au gibier de mer et leurs oeufs, ceci est du
ressort du gouvernement local.

PÊCHE A LA BALEINE.

- M. AMYOT: Est-ce l'intention du gouvernement de
défendre la pêche à la baleine, pendant un certain temps,
dans la baie et le district d'fludson?

Dans le cas où des étrangers seraient admis à faire la
pêche dans la baie et le district d'Hudson, est-ce l'intention
du gouvernement de prélever un droit de permis sur chaque
navire et de prescrire des méthodes de pêche ?

M. FOSTER: Le gouvernement n'a pas l'intention
d'adopter aucune mesure en ce sens, quant à présent.

ABORDAGES EN PLEINE MER.

M. AMYOT: Est-ce l'intention du gouvernement, dans
le but de prévenir le mieux possible les abordages en mer,
de proposer une loi qui renfermerait les mesures suivantes:

lQ Imposant à nos paquebots à vapeur une route d'aller
et une route de retour, afin de diviser le courant unique en
deux courants parallèles.

2° Déterminant une vitesse maxima dans les canaux
étroite, en temps de brume.

30 Augmentant la portée de l'éclairage et la mettant en
harmonie avec les vitesses d'aujourd'hui ?

M. FOSTER: Cette question est à l'étude.

1888.
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RIVIERES A SAUMON DE LA BAIE D'RUDSON.

M. AMYOT: Est-ce l'intention du gouvernement d'affer-
mer les rivières à saumon dans la baie et le district
d'Hudson ?

M. FOSTER: Le gouvernement étudie la question.

MAITRE DE POSTE A VICTORIA, C. A.

M. McMULLEN: Robert Wallace, ci-devant maître de
poste à Victoria, C. A., a-t-il été mis à la retraite ? Si oui,
quel est le chiffre de sa pension aux termes de l'acte des
pensions du service civil ? A-t-on ajouté du temps à la durée
de son service ? Si oui, pour quelle raison ? Quel était son
salaire lors do sa mise à la retraite ? Qui a été nommé à sa
place, et à quel salaire ?

M. MoLELAN: M. Wallace a été mis à la retraite. Le
gouvernement est à décider, sur une demande, quelle sera
sa pension annuelle de retraite. On n'a pas ajouté de temps
à la durée de son service. M. Webster a été nommé. Son
salaire, lors de sa retraite était de $2,400. M. Noah Shako-
speare a été nommé avec un salaire de $2,000.

COMPTE D'EMPR UNT DE LA COMPAGNIE DU 011E
MIN DE FER D'ALBERT.

M. ELLIS: Quel est le montant total du compte d'em-
prunts de la Compagnie du chemin de fer d'Albert? A qui les
deniers ont-ils été payés ? Quelles garanties le gouverne-
ment a-t-il pour les sommes avancées ? Le chemin de fer
d'Albert est-il actuellement en erploitation ?

Sir HECTOR LANG(iNIN: Le montant total voté
comme prêt était de $15,000. Sur rapports de l'ingénieur
en chef, et sur un ordre en conseil, une somme de $13,'78,
a été payée directement à la compagnie, à compte sur ce
prêt. Comme garantie, le gouvernement aune hypothèque
sur le chemin, consentie par le président et le secrétaire de
la compagnie. Je ne sais pas aile chemin est en opération
ou non.

CABLE SOUS-MAEIN DE L'ILE PELÉE A LA TERRE
FERME.

M. PATTE RSON (Essex): Je demande-
Copie de toutes pétitions, correspondance et rapports relatifs à un

câble sous-marin entre 111e Pelée et la terre ferme.

Bien que l'amélioration demandée soit dans la partie du
pays que j'habite, elle est cependant d'un intérêt publie
réel, et tous ceux qui s'intéressent à notre marine intérieure
devront l'appuyer chaleureusement. Si on se servait de ce
cAble, on ne verrait pas arriver autant de naufrages sur le
lac Erié, et un plus grand nombre de vies et de biens
seraient et auraient été sauvés ai ce câble avait été posé il
y a quelques années. J'espère que le gouvernement trou-
vera le moyen de faire' faire cet ouvrage dans le cours de
cet été.

Cette question est d'une grande importance pour nos pro-
priétaires de vaisseaux et pour tous ceux qui font le com-
merce sur nos lacs, et je crois que tous les détails ont été
fournis au département des travaux publies depuis quel-
ques années. Je serais heureux de voir le gouvernement
agir sans délai en cette atfaire. L'automne dernier, on
s'est proposé de faire quelque ouvrage, et je n'hésite pas A
dire que la pose d'un câble sous marin serait payée trois
fois par la valeur des pertes de biens qui ont lieu. Lors-
qu'il arrive un naufrage, il faut envoyer à Windsor ou à un
port, et de là télégraphier au port où l'on peut obtenir du
secours, ce qui entraîne beaucoup de difficultés, avant que
le vaisseau soit secouru ; mais si nous avions un (âble soue-
marin, au point le plus rapproché du lieu du naufrage, le
secours pourrait y arriver promptement, et une grande
quantité de biens serait sauvée. Je soumets avec instance

X .Foora

cette question, à la considération du gouvernement. Cette
question exige l'attention immédiate du gouvernement, sur-
tout, étant notoire que le gouvernement américain dépense
présentement des millions pour améliorer la navigation
dans leurs eaux et pour construire des phares. Il en coûte-
rait quelques milliers de piastres pour pôser ce -cable, qui
serait d'une ai grande utilité aux navigateurs et aux
pêcheurs. Quelque temps avant mon départ pour cette
session, une députation des capitaines qui naviguent sur les
lacs, me sollicita de soumettre de nouveau, cette question
au gouvernement. Elle lui a été soumise chaque année,- et:
le langage persuasif du ministre des travaux publies n'a
pas pu convaincre ses collègues. Il est possible que cette
fois, connaissant mieux la question, il pourra obtenir un
résultat favorable.

Sir HECTOR LANGEVIN : Cette affaire est soumise à
mes collègues, et j'espère que cette fois, ils la termineront.

La motion est adoptée.

LE ORTHER29 L1GRT.

M. WELSH : Je demande-
Copie ds 'onte correspondance, télégrammes et rapports relatifs au

Northern Light (sur sa coque, sa machine et ses bouilloires), pour
l'année 1887, et depuis le ler janvier jusqu'à aujourd'hui.

Arussi, copie de toute correspondance, télégrammes et rapports con-
cernant le steamer Atert, indiquant s'il est propre à la navigation
d'hiver dans les détroits du Saint-Laurent, et lestimation des dépenses
que l'on se propose de faire pour le rendre propre au service de traverse
a'hiver.

Pour éviter de l'ennui à l'honorable ministre de la marine,
je lui dirai, que vers le 1er mars, je demandais :

Un état donnant les noms et les salaires de tous les capitaines en
charge de steamers du gouvernement, ainsi que les salaires et alteca-
tions actuellement payables aux dits capitaines et à eux payés; et copie
de toutes pétítions, correspondance, télégrammes, ete. concernant le
salaire du capitaine du Nortern Ligt du is le 1er janner 1879.

Aussi, état donnant les noms et le nombte d'hommes employés à bord
du dit steamer, ou en rapport avec lui, au cours de l'été dernier, à partir,
de la discontinuation de ses voyages, au printemps de 1%?, jusqu'à la
reprise de sou service dans l'automne de la même année.

Maintenant, M. l'Orateur, je dois informer le ministre de
la marine, que j'ai cet état, mais qu'il ne contient pas le
nombre d'hommes employés suree steamer depuis qu'il a'
étéê désarmé, le printemps dernier, jusqu'à l'automne suivant.
Que signifie l'envoi d'une moitié de rapport, lorsque la
Chambre a ordonné de fournir un état complet? Je vOe x
avoir un état complet, et si on ne le donne pas, et si on ne
se conforme pas à l'ordre de la Chambre, j'ai l'intention de
demander une commission d'enquête en cette affaire. Je
puis assurer le ministre e dla marine que pas un des hono-
rables membres du gouvernenent n'approuvera cette actions

M. FOSTER : J'ai enjoint à mes employés d'obéir A-l'or-
dre de la Chambre, et le rapport ayant été fourni, j'ai sup-
posé qu'il était fait conformément à cet ordre. Je conclusx
d'après la manière animée dont l'aonorable député a fait
ses remarques à la Chambre, que son grief principal se
rapporte au nombre d'hommes employés. Il peut se faire
que le nombre d'hommes n'ait pas été donné. B'il y a on
une omission il est facile de la réparer, et elle aurait pu
l'étre aussi fasément ci mon honorable ami avait montré
moins d'irritation. Je puis l'assurer qu'il n'y a aucune inten-
tion de priver la Chambre de renseignements complet.. En
eoet, ai mon honorable ami veut attendre un peu, nous
pourrons loi faire cadeau du .Northern Light.

M. WEBr: Je sais, que l'été dernier, un grand inombre
d'hommes ont été employés à faire des réparations A ce
steamer, alors qu'il n'y avait pas de capitaine, ni personne
pour surveiller l'ouvrage ; et je désirais connaître le nombre
de ces hommes, et les som es qui leur ont été payées, afin
de faire voir à la Chambre comment les affaires de ce dépar-
tement sont administrées. Il n'y a aucune irritation de ma
part, au sujet de cette affaire; bien que l'honorable ministre
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semble croire qu'elle puiase en cauwar. Il est vrai que cette de cette résolution. Je ne dirai que quelques mots, et, pour
affaire m'est sensible, et si je ne réussis pas à obtenir ce ma part, je serai très satisfait si nous pouvons avoir le vote
rapport, l'honorable ministre, si je na me trompe, s'en repen- sur cette question d'ici à une demi-heure. Il serait oppor-
tira. tun d'en finir cet après-midi, au sujet de cette question, car,

M. FOSTER : Voici, sans doute, comment cette erreur a étant absent vendredi soir-je, vois par l'ordre du jour, que
eu lieu. Mes employés ont donné le nombre des hommes de: si la résolution n'est pas adoptée ce soir à six heures, il fau-
J'équipage et des officiers du steamer, qui étaient employés, dra la continuer à plus tard, pour permettre la reprise du
et non les autres. débat sur les pêcheries, suivant l'arrangemant fait.

Depuis que j'ai soumis à la Chambre, pendant la dernière
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a dit, que session, une résolution semblable à celle-ci, rien de nouveau

si mon honorable ami voulait avoir un peu -de patience, il n'est survenu dans le pays, au sujet de la prohibition du
lui ferait cadeau du Northern Light. Est-ce l'intention du commerce des liqueurs enivrantes. Les maux qui décou-
gouvernement de -remplacer le Eorthern Light par un autre lent de ce commerce n'ont pas diminué, et je suis encore
vaisseau? parfaitement convaincu, comme je l'étais alors, qu'il faut

M. FOSTER : Oui. une loi, non pour régler, mais pour prohiber entièrement ce
M. XILLS (Bothwell): S'il en est ainsi, a-t-on pris des commerce. On dira peut-être, que nous avons une loi au-

dispositions pour lachat d'un autre vaisseau, et, .torisant l'option locale, et que ceux qui s'opposent à la
seront-elles terminles ? ar vet quand vente des liqueurs enivrantes doivent faire l'essai de cette

loi qui -xiete dans nos statuts. Il est vrai que nous avons
M. FOSTER: Le gouvernement a l'intention -de rempla- une telle loi, et que cette loi a été généralement suivie par

cer le Northern Lighe par un autre navire, et l'on prend le peuple, et adoptée dans plusieurs comtés et villes du
actuellement des dispositions à cette fin. Plus tard, j'expli- Canada. Mais j'ai toujours prétendu, et je prétends encore
querai plus au long cette affaire à la Chambre. que l'Acte .de Tempérance du Canada n'est pas une épreuve

.La motion est adoptée. satisfaisante de la prohibition du commerce de liqueurs. Il
n'y-a ]pas encore eu à ma connaissance, ni dans ce pays, ni

TRAVAUX -POUR LA, DESCENTE DES BOIS ET dans d'autres, aucune loi d'adoptée, qui puisse être consi-
BILLOTS SUR LA RIVIÈRE OlrTAWA. dérée comme une épreuve décisive. Je crois que dans les

M. AMYOT:. Je demande- Etats Unis, plusieurs Etatô ont adopté une loi prohibant les
liqueurs, mais leurs pouvoirs étant limités, cette loi n'est que

Qu'une humble adresse soit présentée -Son Excellence le gouverneur partielle. Bien que la vente et la fabrication des liqueursg én éral -pour p rier 6n E x cellen ce de v ouloir b ien f Aire tran sm ettre à 8 0t

cete Chambre un état indiquant le cot total de la construction e soient prohibés dans ce Etats, ceux-ci ne peuvent en em.
divers travaux exécutés pour la descente des bois ethbillots sur la rivière pêcher l'import ation, vu que cela gênerait le commterce,
Ottawa et e tributaires jusqu'au 30 uin dernier; aussi un état indi- ainsi qu'il a été décidé dernièrement, .par la cour Suprêmequantla dépense, anntuelr e lentretien e ces ouvrago penue les des Etats-Unis. Il est reconnu que -l'Ate de Tempérance ducinq années antérieures au 30 *uin deirniers sous les diffrents chelà deCaaa Praqu 1V es nrlreconstruction, réparation, et frais d'administration, à chacune des sta- Canada n'a pour but que d'empêcher la vente des liqueurs
tions, avec le nom de la rivière ou du tributaire où la dépense a eu lieu; en ivrantes, dans les comtés où il est en force. En consé.,et cop!#,4e tonte demande reçus de particuliers ou de compagnies à charte
pour I'acquiition par voie d'achat ou autrement de tout ou partis de cs quence, ce n'est qu'une prohibition partielle. Je crois que
ouvrages et améliorations sur la rivière Ottawa et ses tributaires. nous devrions aller plus loin, et passer une loi qui, non

seulement empêcherait la vente des liqueurs enivrantes,
:Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a un ou deux renset- mais eouperait le mal dans sa racine, en prohibant l'impor

gnements demandés par cette -motion qu'il sera peu facils et tation.
-probablement impossible de donner. Néanmoins je tacherai Depuis que cette Chambre est réunie, nous avons traité
de les fournir aussi approximativement que possible. des questions très importantes ayant rapport au commerce

M. AMYOT : L'honorable ministre pourrait-il nous du pays; mais je prétends que cette question, quoique
donner une idée du temps où nous pourrons avoir ces docu- quelques députés puissent êt.reportés à la considérer à la
mente. Il serait très avantageux d'avoir ces renseignements légere, est la plus importante qui ait été soumise A .cette
avant la discussion sur un bill qui est actuellement devant Chambre depuis le commencement de la session. Je ne
le comité des chemins de fer. crois pas que les devoirs des représentants du peuple con-

Sir ECTR L NQEIN.Dansce as e cris 'ilsistent seulement à traiter les questions commerciales, ou ce
.ir HECTOR LANGE.IN. Dans ce cas, je . que nous pourrions appeler des questions purement tempo-

faudra diviser le rapport en deux, parce que je.crains qu une relies. A mon point de vue, il est du devoir de tout parle-
bonne partie.des documents que l'honorable député demande ment de traiter les questions qui touchent- à la morale du
ne pourront être prépares à temps. Je comprends parfai- peuple. Je ne connais.pas.de commerce qui affecte la con.
tement ce que l'honorable député a en vue en faisant cette dition morale du peuple autant que celui des liqueur En
motion, et jeýferai tout en mon pouvoir pour faciliter la discutant cette question, j'admettrai qu'elle est d'une-grande
production de ces documents. portée pour certains intérêts considérés dans le pays comme

Motion accordée. très importants. Je sais que, si.une loi prohibitive était
passée par cette Chambre, les intérêts de ceux qui fabriquent

PROIBImTION. et vendent des liqueurs enivrantes seraient atteints et-affec-
E :Je prQpoe- tés matériellement, mais je suis convaincu.que le devoir ,du

.J IE N ,e os-parlement est de passer et de -mettre à exécution toute loi
Que, dans l'opinionde cette Ohambre, Il estopportun de rohir laP qu'il croit juste.et dans lus intérêts du peuple. Je ne.discu-~rieston, l'importatioa et la vent da.nesllqeur.n ates, eauf pour -tripssi

des ßlus saramentales, méales, les, scieniques.ou mécaniques. Que as -s'il est juste on non de donner une compensation
la mime en vigueur de telle prohibition et la surveillance de telle fabri- à ceux qui font ce commerce, mais je .dirai seulement que,cation, importation ou vsequi pourra dtre permise, soient.exercées par s'il le fallait, pour obtenir la prohibition du trafic desle gauv *ement da P.uIsane, par 'cntremise d'ufdciers nommés spé- liqueurs, et nous delivrer des maux qu'il entraine, je seraisa*men à .et eet. prêt, quant à moi, comme contribuable de ce pays, à payer

M. l'Orateur, une résolution tendant à prohiber le com- ma part de l'indemnité qui-erait accordée à ces commer-
merce des liqueurs enivrantes, a été soumise à cette Cham- gants. Je ne veux pas admettre, cependant, que ces trafi-
bre deux fois dans l'espace de quelques années, et la ques- quants ont droit à une compensation. Ils ont été informées,
tion a été, chaque sois, discutée à fond. En conséquence, maintes fois, que le peuple considérait le commerce des
je ne crois pas nécessaire de 4faire un long discours à l'appui liqueurs enivrantes comme l'ennemi de ses-intérêts.
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La mise en force de l'Act de Tempérance de 1864 et de

l'Acte de Tempérance du Canada en 1818, par le parlement,
faisait voir à ces commerçants que le peuple et le parle-
ment considéraient ce trafic comme contraire aux intérêts
du pays. Si, depuis l'adoption de ces deux aates, ils ont
continué la fabrication ou le traflo, on de toute autre manière,
la vente des liqueurs enivrantes, ils l'ont fait connaissant
ces lois. Maintenant, j'espère que cette résolution sera exa-
minée très attentivement par les représentants du peuple.
Je sais que dans certains quartiers, Peux qui s'efforcent de
délivrer le pays de ces maux, ne sont pas vue d'un bon oil.
On en parle et on les considère come étant des insensés et
des gens qui cherchent à détruire la pair du pays, et on nous
dit. que nous voulons empiéter sur la liberté du sujet en lui
prescrivant ce qu'il doit manger et boire. Je sais que quel-
ques-uns ont de fortes objections à l'adoption de ce qu'ils
désignent comme des lois somptuaires. Mais je crois que
ceux qui demandent la prohibition et l'abolition du trafic
des liqueurs, agissent non seulement dans la limite de leurs
droits de citoyens, mais aussi dans l'intérêt le mieux entendn
du pays. Il est peut-être vrai que les hommes ont un droit
abstrait de manger et boire ce qui leur .plaît et comme il
leur plaît, mais lorsque ceux qui boivent des liqueurs eni-
vrantes, non seulement se font tort à eux-mêmes, mais encore
à ceux qui dépendent d'eux-et ce ne sont pas ceux qui boi-
vent qui souffrent seuls, mais toutes les classes de la socit6
souffrent-je crois qu'il est du devoir du parlement d'arrêter
et de prohiber ce trafic. Je crois que le sentier de ce trafic
est jonché de vies brisées et d'espérances détruites de
milliers des meilleurs citoyens de tous les pays. Il peut se
faire que le parlement ne soit pas encore disposé à aune.
tionrer cette loi prohibil ive, ni gue le peuple soit prêt à la
mettre en exécution. Mais j'espère que nous vivrons assez
longtemps pour voir, un jour, dans nos statuts, une loi pro-
hibant le trafic des liqueurs enivrantes; et que, vu les maux
qui résultent de ce commerce, le peuple de ce pays le con-
damnera et le proscrira.

Maintenant, quoique j'aie parlé plus longtemps que je me
le proposais en présentant cette resolution, j'ai encore quel-
ques mots à ajouter. On dira peut,être, en réponse aux
remarques que j'ai faites, et à la résolution que j'ai eu l"bon-
nAur de sonmettre à cette Chambre, qu'il était inntile de
présenter une autre résolution pendant le présent parlement;
qu'à la première session de ce parleinent, alors qu'il venait
d'être élu par le poufnle, une résolution, dans le même sens,
a été soumise et que la Chambre n'est prononcée sur ce sujet,
et qu'en consêquence, il était inutile, pendant le même par-
lement, de présenter une résolution sur la nbme question.

Je puis dire que lorsque cette résolntion a été présentée,
l'année dernière, il y avait peu de députés, de sorte que nous
ne pouvons pas prendre cela comme l'expression des vues
de la Chambre. - Je puis dire aussi, que depuis la dernière
élection, il y a en de grands changements dans le personnel
de la Chambre à cause des vacances qui ont en lieu et qui
ont été remplies par des élections partielles. De plus, o'est
le désir et la détermination des promoteurs et des amis de
la tempérance dans ce pays d'amener cette question devant
le parlement du Canada et devant tout le pays. Nous
soimes résolus d'amener cette question de l'avant, d'éclairer
le peuple, d'agiter cette question devant lui, et nous l'agite-
roue devant le parlement jusqu'à ce que nous avons obtenu
ce que nous désirons: la prohibition complète du commerce
des liqueurs enivrantes. Avec ces quelques remarques, je
soumets à la Chambre la résolution que j'ai proposée, et j'ai
l'espérance qu'elle recevra l'attention qu'elle mérite.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable monsieur présente
cette motion pour la seconde fois. Il n'y a pas de doute
que s'il était prêt à proposer un bill pour donner effet à cette
motion, dans le cas où il obtiendrait une majorité, il n'y
aurait aucune objection A ce qu'elle soit mise devant la
Chambre,;Imais il n'est pas conforme aux règles parlemen-

M. JAà=Nou

taires que l'honorable monsieur demande à la Chambre de
se prononcer sur une proposition abstraite comme celle-là.
Il a eu pendant quelque temps un bill devant le parlement
pour amender PActe de Tempérance du Canada, mais ce bill
est un peu différent en principe de la motion qu'il fait main-
tenant, Le principe de l'Acte de Tempérance du Canada
est très différent de celui contenu dans cette résolution ou
dans tout acte qui pourrait être basé sur elle dans le cas o
une majorité de la Chambre se prononcerait en faveur de
cette résolution.

Le principd de l'Acte de Tempérance dau Canada est le
principe de la volonté locale. Dans toutes choses concer.
nant les lois des licences, chaque localité décide pour elle.
même. Lorsque vous venez à législater sur ce que l'on
pourrtit appeler une loi somptuaire, vous voyez -1u'elle est
complètement ineificace à moins qu'elle ne soit soutenue'
par une majorité du peuple dans une localité quelconque.
La mesure à laquelle j'ai référée a été mise dans nos statuts
il y a dix ans par le gouvernement de l'honorable député de
York-Est (K. Kaekenzie). Ce gouvernement a assumé la
responsabilité de mettre cet acte dans nos statuts, et en
assumant cette responsabilité' il a suivi le principe posé
dans une résolution proposée par le chef 'du gouvernement
actuel, que le devoir du gouvernement était d'assumer cette
responsabilité. C'est ce qu'il a fait.

Le gouvernement a fait des recherches sur la question de
savoir ai noua mettrions une loi prohibitive dans nos statuts.
Il s'est enquis de l'opération de la loi dans l'Etat du Richi-
gau, du Maine, et aussi de celle qui, pendant un temps,
avait été mise dans les statuts de la province du Nouveau-
Brunswick et qui a été ensuite rappelée. Il est venu à la
conclusion qu'il était de l'intérêt de la tempérance et de la
prohibition d'adopter la loi facultative, et non celle de la
prohibition totale. J'ai toujours été moi-même en faveur
de la prohibition, mais je n'ai jamais favorisé l'adoption
d'une mesure que la majorité du peuple désapprouve. Ce
serait inefficace, cela ne supprimerait aucunement l'habitude
de boire, cette habitude continuerait avec autant de force
qu'auparavant, et dans chaque district les sympathies pour
la cause de la tempérance se tourneraient de manière à
mettre la loi on défi, Pour cette raison, je n'ai pas supporté
la motion que l'honorable monsieur a déjà proposée. 1 me
seminble qu'avant i'entreprendre aucunu législation de la
sorte, noua devrions connaître l'opinion du pays sur cetto
question, Comment saurions-nous si le peuple dans une le-
calité spéciale supporte ou non le principe de la prohibition?

L'honorable monsieur sait, du moins je sais, que dans
mon propre comté> l'Acte de Tempérance du Canada est en
forte, et qu'il n'y a aucune mesure qui soit aussi difficile de
mettre à effet qu'une mesure prohibitive. Je sais qu'à moins
qu'une forte majorité du peuple d'une localité soit en faveur
de la mesure, cela n'a pas plus pour effet de supprimer Pha-
bitude de boire avec excès que s'il n'y avait pas de loi du
tout.

Ce dont nous avons besoin, c'est que le sentiment publio
favorise la prohibition, et alors nous l'aiderons par une
législation qui pourra être appliquée d'une manière eficace.
L'Act e Tempérance du Canada laisse au peuple de chaque
localité le soin de dire s'il veut ou non la prohibition. Je
sais que dans les districts ruraux, où cet acte est mis à
l'preuve, il fonctionne admirablement. Les cultivateurs
savent que lorsque leurs dis sortent, il ne sont pas entralnés
dans un lieu de débauche, qu'ils ne prennent pas des habi-
tudes de dissipation, et que même ceux qui ne s'abstiennent
pas totalement ne violent aucunement la loi.

Mais les villes et les cités présentent . un état de choses
tout différent. Je ne suis pas du tout certain que ai demain
vous vouliez essayer une mesure prohibitive dans nos villes,
vous verriez moins d'ivrognerie que sous une loi de licence
stricte.

Maintenant, ce que l'honorable monsieur et ce que la
Chambre doivent désirer, 'est pas simplement et formelle-

854



DÉBATS DES COMMUNES.

ment de mettre dans nos statuts une loi qui ne sera jamais
mise en opération et qui restera lettre morte, mais c'est
mettre une législation que le peuple lui-même soutiendra et
mettra en force ; une loi qui aura pour effet de favoriser la
sobriété et le bon ordre, non une loi qui suscitera l'opposi-
tion d'une partie considérable de la société, et sur la violation
de laquelle le peuple formera les yeux; une loi qui tendrait
à la démoralisation et à un man.que de respect pour la loi
plutôt qu'au bon ordre et aux bonnes habitudes de la société.

Partageant ses idées, hi. l'Orateur, je ne supporterai pas
la motion de l'honorable député, non pas queje ne sais pas
en faveur du principe de la prohibition là où le peuple la
désire, mais parce que je ne veux pas mettre dans nos sta-
tuts une mesure qui aurait pour effet de détruire les restric-
tions actuelles et qui mettrait une partie considérable du
pays exactement dans la position comme s'il n'y avait pas
de loi du tout.

Lorsque l'honorable monsieur a proposé d'amender l'Acte
de Tempérance du Canada dans le but de le rendre plus
efficace, je crois qu'il a fait un pas dans la bonne direction.
Il proposait d'amender une loi basée sur des principes tout
ditrérents de la résolution qu'il propose actuellement. Si,
M. l'Orateur, le peuple d'une province en général était en
faveur de la prohibition, je crois que la mesure devrait
être adoptée dans cette province; s'il arrivait que le senti-
ment public de toute la Puissance serait en faveur de cette
mesure, alors elle devrait être adoptée dans toute laPoissance.
Mais, M. l'Orateur, il me semble que lorsque, dans cor-
taines localités où la mesure étaitlfacultative, et qu'elle a
d'abord été adoptée et ensuite rappelée par une majorité
dans les deux caý, il est à peine opportun de proposer à la
Chambre une mesure prohibitive. Tout ce sujet est en-
tièrement entre les mains du peuple lui-même.

Nous savons, M. l'Orateur, que l'honorable monsieur a
proposé ici à l'Acte de Tempérance du Canada des amende-
ments qui ont été rejetés par le Sénat. L'honorable mon-
sieur a dit: " Je voterai pour avoir le Sénat électif." Eh
bien, j'ai proposé en cette Chambre une résolution dans
ce sens et il a travaillé à la faire rejeter. Alors, quand
l'honorable monsieur vit que le Sénat était opposé à sa me-
sure et que ce dernier entretenait de telles vues, nous avons
proposé que le gouvernement, qui peut contrôler le Sénat
et qui peut exercer une influence puissante sur lui, devrait
assumer la responsmibilité de ces amendements à lActe de
Tempérance du Canada. Il y avait alors uno chance que
ces amendements auraient été adoptés non seulement en
cette Chambre, si l'honorable monsieur les avaient favorisé?,
mais aussi par le Sénat, et e-t-ce que l'honorable monsieur
a appuyé ma proposition? Non, il a voté contre. E
lorsque l'année dernière l'honorable monsieur avait une
motion toute préparée et qu'il fut proposé de la mettre sur
les ordres du jour du gouvernement, afin de donner l'oppor-
tunité d'une législation que l'on désirait, qu'est-ce qu'il a
fait ?

Eh bien, M. l'Orateur, il assura les honorables députés de'
ce côté-ci de la Chambre qu'il ne voulait pas la mettre sur,
les ordres du jour du gouvernement, qu'il était d'abord un,
partisan du gouvernement, et ensuite un partisan de la
tempérance.

M. JAMIESON: L'honorable monsieur ne dit pas la
vérité, si je puis me servir de cette expression.

Ml MILLS (Bothwell) : Est-ce que l'honorable monsieur
4tait présent à son siège ?

M. JAMIESON: Tout ceux qui ont dit cela à l'égard de
ma conduite lannée dernière ont dit ce qui n'était pas vrai.

M. MILLS (Bothwell):. Je poserai cette question à
l'honorable monsieur: Ne savait-il pas que l'on voulait
proposer de mettre sa motion sur les ordres du jour du
gouvernement, de sorte qu'il y aurait une chance de la faire
passer ?
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M4. JAMIESON: Si l'honorable monsieur me le permet
je lui donnerai des explications. Il y a en une conversation
à ce sujet, les amis de la prohibition des deux côtés de la
Chambre se sont assemblés, l'affaire leur a été soumise, et
ils décidèrent de ne pas presser la question de la manière
indiquée par l'honorable monsieur, etje me suis soumis à la
décision de l'assemblée.

M. MACKENZIE : Qui assistait à 'assemblée.

M. JAMIESON: L'honorable député de Brome (9.
Fisher, en était un; il y avait environ une douzaine de
députés repréaentant les deux côtés de la Chambre, tous des
partisans de la tempérance. Je puis dire que je n'ai jamais
vu Phonorable député de Bothwell (M. Mille) à aucune
assemblée ni dans aucune occasion où il était nécessaire de
défendre la tempérance dans cette Chambre.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas entrepris de prostituer
ma position comme député du parlement en faisant ce que
Phonorable monsieur a fait en cette Chambre sur cette
quesdon. Je n'ai pas professé supporter une motion que
jai combattue ensuite à la première occasion qui s'est
présentée. C'est ce que l'honorable monsieur a fait. Je ne
professe pas de donner au gouvernement loccasion de
m'ôter le pouvoir de faire une motion que je désire faire, ni
de ne pas permettre qu'une motion soit mise sur les ordres
du jour dugouvernement. Voilà ce que l'honorable monsieur
a. fait à cette occasion Pannée dernière.

M. JAMIESON : Je nie encore cela, et j'insiste sur le
fait que l'honorable député de Bothwell a tort sur l'avancé
qu'il fait concernant ma conduite l'année dernière.

M, MILLS (Bothwell): Bien, M. l'Orateur, nous connais-
sons l'honorable monsieur.

M. JAMIBSON: lia Chambre se rappelle que lhonorable
monsieur était opposé à la présente constitution du Sénat,
et en entrant.dans le gouvernement, pendant cinq loangues
années il n'a jamais rien fait pour réformer cette branche de
la constitution,

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur dit qu'il
ne m'a jamais vu à aucune assemblée en faveur de la tem-
pérance.

M. JAMIESON: Non.
M. MILLS (Botbwell): Non, M. l'Orateur, il ne m'a pas

vu. Mais j'ai été membre d'un gouverne.nent qui a assumé
la responsabilité de mettre dans nos statuts la seule mesure
sur ce sujet depuis l'anion, et nous n'avons pas reçu l'appui
de l'honorable monsieur dans cette entreprise ni celui de ses
honorables alliés politiques. Je me rappelle qu'il y avait
un partisan éminent de la tempérance, un membre du: gou-
vernement qui nous a. précéd, l'ex-ministre des finances,
l'honorable' M. Tilley, je me rappelle qu'il a été pendant
sept ans membre du gouvernement sans jamais proposer
aucune législation à ce sujet. Je me rappelle que du moment
que l'honorable M. Tilley est rentré dans ses fonctions offi-
cielles, ses alliés politiques et quelques-uns dei ceux qui
posent comme partisans de la tempérance, le-rencontrérent
et le félicitèrent sur les progrès de l'Suvre de la tempé.
rance-uvre qui n'avait pas été accomplie par M. Tilley
ou au moyen de son influence, parce qu'elle venait du gou-
vernement de l'honorable député de York-Est (it. Mac-
kenzie). Ont-ils remercié mon honorable ami de York-Est
pour ce qu'il avait lait, pour les sacrifices qu'il s'était imposés
malgré l'opposition -qu'il avait rencontrée? Non; rien de

î la sorte n'a eu lieu.
Mais, M. l'Orateur, il est bién connu que l'honorable mon-

sieur ainsi que l'honorable député de Lanark-Sud (M.
Hfaggart) chassent ensemble. L'honorable député de Lanark-
Sud pose ici comme opposé à la tempérance, et il reçoit
Pappui de ï'onorable député de ]ýanark-Nord (M. Jamieson)
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qui est l'avocat par excellence de la tempérance. De sorte
que l'on assure le support des partisans des liqueurs spiri-
tueuses au candidat de la tempérance, et l'autre assuro le
support des partisans de la tempérance au candidat qui
combat cette dernière. Nous avons ainsi le candidat de la
tempérance dans Lanark-Nord et le candidat contre la tem-

érance dans Lanark-Sud. L'honorable monsieur verra, M.
'Orateur, que l'on suit beaucoup cette politique dans cette

Chambre ainsi que dans le pays. Il a posé pendant deux ou
trois sessions comme législateur on faveur de la tempérance;
mais il a plutôt été son adversaire, car il s'est arrêté dans
sa législation. Il est venu de l'avant pour amender une loi
mise dans nos statuts par un gouvernement qu'il a toujours
combattu, tandis qu'il n'a jamais osé demander à ceux qui
siègent sur les banquettes ministérielles et qu'il supporte
continuellement, de s'occuper de cette question et d'amender
une loi que le gouvernement précédent avait mise dans nos
statuts. C'est la position de l'honorable monsieur. Le public
la comprendra parfaitement.

Qu'est-ce que fait l'honorable monsieur maintenant ? Il
présente sa mesure une heure avant l'ajournement, alors
qu'il sait qu'un autre sujet sera discuté à l'ouverture de la
séance, et que suivant toute probabilité sa motion ne pourra
pas être prise en considération à cette session. Il a pris la
bonne précaution de ne pas permettre que sa mesure occupe
une des premières places dans les avis do motion ; il a fait
la même chose l'année dernière, et le résultat a été que sa
motion n'a jamais été prise en considération et qu'aucun
vote n'a été pris à son sujet, et voyant comme il avait si
bien réussi l'année dernière à empêcher aucune législation
d'un caractère pratique pour donner au peuple l'occasion
d'agir suivant ses convictions morales, il revient maintenant
avec une mesure pour amender la loi, mesure qui n'a pas
été prise en considération et qui n'a pas été di.cutée-et il
propose de considérer une résolution abstraite, laquelle peut
lui assurer le support dans son comté de certains amis de la
tempérance qui ne prennent pas le trouble de s'assurer exac-
tement comment les affaires de la Chambre sont conduites.

Je crois qu'il a parfaitement réussi à nous démontrer
exactement sa position concernant la question de la tempé.
rance. Il a dit qu'il est prêt à supporter une mesure de
prohibition. Il propose de demander à la Chambre de voter
sur la question de la prohibition-il le propose certaine-
ment. Il dit que lorsque le peuple favorise une mesure,
nous la mettons dans nos statut.. C'est ce que nous faisons.
Lorsque des gens se sont rendus coupables du crime de faux,
le public est prêt à les punir, et il en est de même pout
ceux qui volent. Est.ce le cas pour la prohibition ? L'hono-
rable monsieur ne sait-il pas que ce n'est pas le cas ? S'il
désire avoir une prohibition pratique, elle doit avoir les
sympathies et l'appui d'au moins la majorité du peuple dans
la localité où elle devra être mise en force, et il n'est par
coneéquent pas sage ni expédient dans les intérêts d'une
vraie législation de tempérance de proposer une mesure que
l'opinion publique ne favorisera pas et ne supportera pas. I
n'y a rien qui empêche le peuple de mettre cette loi en for(e(
d'un bout de la Puissance à l'antre. Si elle présente des
défauts, faites les remarquer, ils peuvent être corrigés et le
peuple a l'occasion de dire s'il veut ou non la prohibition
Est-ce que l'honorable monsieur propose d'imposer la pro
bibition de force en prenant à la gorge ceux qui y son
opposés ? Est-ce qu'il pense qu'une telle mesure serait effi
cace ? Ne sait-il pas ce qui se passe en haut de lOttawi
justement de l'autre côté de son comté, où l'acte a été adopti
par une faible majorité ? Pense-t-il que dans les grand
districts du commerce de bois, où l'immense majorité es
opposée à la prohibition une telle mesure serait efficace ? I
sait le contraire. Ce que l'honorable monsieur propose es
simplement un leurre, et le règnedes leurresest fini; c'étai
un règne d'usurpation, et rous pensons quo c'est la dernièr
occasion où tous ses amis s'exhibiront dans cette Chambre

M. MILLS (Bothwell)

M. JAMIESON : Comme j'ai le droit de répondre je pro-
fiterai maintenant de l'occasion do le faire. Je n'aime pa-;
à prendre la parole devant cette Chambre au-sitôt, mais la
conduite de l'honorable député de Bothwell (N. M.ille) a été
telle que je dois lui répondre. Si 'honorable monsieur avait
discuté la question à son mérite, je n'aurais pas à cette
phase du débat, demandé le privilège de parler de nouveau
sur cette question. La conduite de l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) me paraît d'une nature la plus extra-
ordmaire. En vérité I il est le plus grand champion de la
tempérance, du moins il l'était il y a quelques jours dans
cette Chambre, alors qu'il a cherché à causer des embarras
non-seulement au gouvernement, mais aux amis du gouver-
nement. Cependant, je suis bien aise de voir qu'il a main-
tenant montré son jeu. Je crois que non-seulement les
députés de cete Chambre, mais aussi le peuple de la Puis-
sance, appréciera à sa juste valeur la conduite de ce nouvel
apôtre de la tempéranue dans le parlement. Il m'accuse de
présenter cette motion à une heure inopportune. Tous les
députés savent que c'est la première occasion qui m'est
offerte depuis l'ouverture de la session d'amener cette ques-
tion devant la Chambre, et l'honorable monsieur devrait se
rappeler que ce débat se terminera à six heures simplement
pour donner à l'honorable député de Bothwell l'occasion de
faire entendre son éloquence sur une certaine question
importante. S'il considère cette question aussi importante
qu'il l'a indiqué dans ses remarques, ne le privez pas de
l'opportunité d'adresser la Chambre ce soir sur l'au;re ques-
tion, et discutons-la à son vrai mérite.

Je crois qu'il est on ne peut plus déloyal de la part de
l'honorable monsieur de me blâmer sur la manière que j'ai
amené cette résolution devant la Chambre, parce qu'il était
complètement en dehors de mon pouvoir de la présenter à
une période moins avan' 4é do la session ou dans une toute
autre autre occasion que celle qui m'est maintenant donnée.
Mais je comprends que si j'avais refusé de profiter de l'occa-
sion qui m'est donnée actuellement d'amener cette question
devant la Chambre, l'honorablo député de Bothwell aurait
été le preuiier à se lever et à m'accuser de manquer à un
devoir que l'Alliance do la Puissance m'avait confié. Il a
référé à l'Acte de Tempé ance du Canada qui a été mis dans
nos statuts par l'honorable député de York-Est (M. Mac-
kenzie) lorsqu'il était à la tête du gouvernement. Je suis
prêt à donner à ce gouveýrneient crélit pour tout ce qu'il a
fait en rapport avec la question de la tempérance.

M. MILLS : Mais vous av<z voté contrelui tout do même.

M. JAMIESON: Mais le principe était admis avant que
l'Acte de Tempérance du Canada ne devînt loi dans ce pays.
Le parlement conservateur en 1861 a mis dans les statuts
du pays une autre mesure, l'Acta do Tempérance de 1864,
qui a é:é la première introduite et mise dans nos statuts, et
qui reconnaissait le principe de l'option locale. Bien que je
sois prêt à reconnaître qui l'Acto de Tempérance du Canada
a été un perfeciionnomtement de l'ancien Acte de Tempé-
rance de 18ri4, cependant le principe des deux mesures était
le même, et je ne crois pa, après tout, que le gouvernement
mérite autant de crédit pour cette loi Je dirai à la anambre

. pourquoi. En 1'74, les amis de ia tem, emce dans la Puis-
sance, des représentants de toutes toutes les provinces de la

t Puissance, de l'Ile du Prinet-Edouard, du Nouveau-BrunE-
wick, de la Nouvelle-Ecorse, d'Ontario, et du Manitobaje

a crois, se sont réunis dans la cité ac Montréal dairs le but de
à pourvoir aux meilleurs moyens à prendre pour promouvoir

la cause de la tempérance dans la Puissance.
Ils passèrent une résolution donnant à un comité l'autorité

de s'aboucher avec le gouvernement da jour pour f£ire pas-
t ser une loi par laquelle un vote populaire serais pris sur
t cette question. Mais lorsque le comité fit son rapportà une

assemblée subséquente convoluée à cet effet, l'on vit que le
piemier ministre du Canada dans le temps avait rafusé d'4e-
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corder ce que les partisans de la tempéranco demandaient,
à savoir, un plébiscite, en se basant sur le fait qu'il n'y avait
aucun précédent constitutionnel dans le gorivernement bri.
tannique pour une telle procédure. Aussi le gouvernement
de l'honorable député de York-Est (34 Mackenzie) n'a pas
accordé aux amis de la tempéranco en Canada ce qu'ils de-
mandaient alors; il accorda une demi-mesure, l'Acte de
Temp,éranco du Canada, et bien que nous ayons été heureux
dans le temps de l'avoir, il n'était cependant pas ce que nous
demandions, et nous préférerions aujourd'hui soumettre cette
question au vote populaire du Canada plutôt que de la voir
mise à l'épreuve par une mesure de prohibition partielle qui
necessairement ne peut pas être une épreuve juste.

L'honorable député de Bothwoll (M. Mills) m'a critiqué
sur la conduite que j'ai tenue sur la motion qu'il a soumise
à la Chambre il y a deux ans concernaut la reforme de la
constitution du Sénat. Permettez-moi pour quelques mi-
nutes de faire remarquer la conduite de l'honorable mon-
sieur sur cette question il y a quelques, années. En 1874,
loi sque ses amis étaient au pouvoir, il à soumis une résolu-
tion à la Chambre ayant pour but le même sujet. A-t-il
suivi la même ligne de conduite qu'il a suivie à la dernière
occasion ? Pas du tout, les circonstances étaient différentes,
ses propres amis étaient au pouvoir, et au lieu de proposer
sa motion en amendement à la proposition que la Chambre
se forme en comité des subsides, il l'a proposée comme étant
une motion indépendante. Les Débats font voir qu'à la
dernière occasion où ce monsieur a soumis cette'motion à la
Chambre, je me suis levé et j'ai dit que si l'honorable député
voulait alors mettre sa motion devant la Chambre de la
même manière qu'il l'avait fait dans une occasion précédente,
je la supporterais, mais il n'a rien fait de la sorte, parce
que la première foisses amis étaient au pouvoir, et il ne
voulait pas leur causer des embarras. a dernière fois
c'étaient ses adversaires qui étaient au pouvoir, et sa manière
d'agir était dans le but de les embarrasser et rien de plus,

M. MILLS (Bothwel) : L'honorable monsieur sait-il que
le temps propice pour présenter une motion-se rapportant à
quelque défectuosité, est lorsque la Chambre propose de se
former en comité des subsides, et que cela n'est pas regardé
comme un vote de non-confiance ?

M. JAMIESON: Si c'était le temps propice de la proposer,
pourquoi l'honorable monsicur, dans une occasion précé.
dente, ne l'a-t-il pas proposée de cette manière ? Ce qui
plus est, M. l'Orateur, il m'accuse de manquer de sincérité
sur cette question. Tout homme public dans ce pays se
rappelle que nonobstant le fait que la Chambre ait donné
son assentiment à la proposition qu'il a soumise en 1874
pour réformer la constitution du Sénat, non seulement il n'a
pas procédé plus loin sur ce sujet, mais il est entré dans le
gouvernement d'alors et il est resté membre de ce gouver-
nement pendant quatre longues années sans que nous ayions
entendu parler davantage de la réforme du Sénat. Laissez.
moi vous demander ce que l'honorable monsieur a jamais
fait pour mettre à effet l'esprit de la motion qui avait reçu
la sanction de la Chambre ? Je ne désire pas référer lon-
guement à ce qu'il a dit de moi sur cette question. Il
m'accuse de manquer de sincérité parce que j'ai voté il y a
quelques jours contre une motion qu'il a présentée à cette
Chambre. Je crois que je me dois à moi-même et que je
dois aux partisans conservateurs de la tempérance de ce
côté-ci de la Chambre d'entrer dans de plus amples explica
tions concernant ce sujet, et de donner à la Chambre les
raisons qui m'ont fait agir comme je l'ai fait. Il est bien
connu qu'il existe dans ce pays un corps d'hommes, amis
de la tempérance, qui s'appelle l'Alliance de la Puissance
pour la suppression du trafic des liqueurs enivrantes,.

Ce corps se compose de membres non partisans, et réfor-
mistes comme conservateurs se rencontrent là sur un ter-
rain commun, pour promouvoir la cause de la tempérance.
Je suis et j'ai ét§, depuis nombre d'années, membre de cette

Alliance, et c'est ún principe suivi par elle que toute légis-
lation amenée devant cette Chambre doit d'abord recevoir
sa sanction; tout mouvement concernant l'amendement de
l'Acte de Tempérance du Canada ou concernant la prohibi-
tion du trafic des liqueurs enivrantes, doit originer dans
l'Alliance. Le jour même, et jusqu'à l'heure où l'honorable
monsieur a présenté sa motion à cette Chambre, j'avais agi
dans l'Alliance suivant les vues des députés libéraux amis
de la tempérance de l'autre côté de la Chambre. Nous
avions siégé en comité ce jour-là même, et nous avions dis-
oté l'action que nous devrions prendre en Chambre sur
cette question. Quelle n'a pas été ma surprise de voir
l'honorable monsieur, qui n'a encore jamais manifesté aucun
zèle pour la cause de la tempérance, excepté dans une occa-
sion où il voulait évidemment causer des embarras à ses
adversaires, qui n'a encore jamais assisté à aucune assem-
blée de l'Alliance, ne fait partie d'aucune autre organisation
dans le but de promouvoir la tempéiance dans ce pays, se
lever et présenter une motion devant cette Chambre dans
des circonstances qui, il aurait dû le savoir, comportaient
une condamnation de la résolution de la majorité des dépu-
tés de cette Chambre.

M. SOMERVILLE : Pourquoi cela ?
M. JAfRIESON : Parce qu'il savait dans le temps que la

majorité des députés voteraient contre. Ce n'est pas sim-
plement parce que c'était un vote de non-confiance dans le
gouvernement que j'ai voté contre elle, mais parce que
c'était méconnaître les principes fondamentaux sur lesquels
l'Alliance est organisée.

M.àSOMERVILLE : Rien de la sorte.
M. JAMIESON: C'est le cas, et non seulement les mem-

bres libéraux de l'Alliance qui ne sont pas représentés en
cette Chambre ont endossé ma ligne de conduite, mais ils
ont dit que je ne pouvais pas agir autrement.

Quelques VOIX : Pas " ils." Nommez.
M. JAMIESON: Oui, entre autres M. Spencer, le secré.

taire de l'Alliance, qui est aussi bon libéral que l'est le
député de Brant (M. Somerville). Il a dit que la résolution
n'avait pas été soumise à la Chambre en temps voulu. Le
Witness, de Montréal, dont les sympathies sont complète.

ment pour le parti libéral, a condamné l'honorable député
de Bothwell (M. Mills) pour avoir soumis cette résolution
à la Chambre dans ces circonstances, et tout homme bien
pensant, ami de la tempérance en Canada, a approuvé ma
conduite sur cette question.

Quelques VOIX; Non, non.

M. JAMIESON : Oui, ils l'ont approuvée ; et je suis prêt
à soumettre ma conduite sur cette question au peuple de la
Puissance. Je crois que relativement à cette question, le
peuple du Canada a plus confiance en moi comme représen-
tant, qu'au député de Bothwell (M. Mills). Je suis tenu de
qualifier l'avancé que l'honorable député a fait il y a quel-
ques minutes concernant ma conduite l'année dernière
comme étant-je ne sais comment le qualifier pour rester
dans les règles parlementaires-mais je dirai que c'est un
avancé faux du commencement à la fin, et ceux qui lui ont
donné cette information, je n'en ai aucun doute, voulaient le
" berner," pensant qu'il avalerait cela comme il l'a fait, Il
n'y a pas un seul mot de vérité dans cet avancé. Lorsque
nous avons vu l'année dernière que nous ne pouvions pas
amener une mesure devant la Chambre.-

M. MILLS: (Bothwell) Pourquoi ?
M. J AMIESON: Un vieil habitué aux luttes parlemen-

taires demande pourquoi I Dans une occasion précédente
j'ai insisté à faire passer la mesure en Chambre, mais elle a
eu pour effet de faire renvoyer plusieurs autres mesures. Je
sais maintenant que ce n'est pas une conduite propre à
suivre et que la Chambre ne la reconnaît pas comme loyale.
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Je ne sais pas si nous aurions réussi ou non l'année dernière
dans le cas où nous aurions insisté sur cette question. Nous
avons assemblé les députés des deux cètés de la Chambre,
ils se sont consuliés, et la décision du comité a été que la
session était trop avancée pour presser une législation sur
la tempérance; elle aurait été infructueuse et d'aucun bien
pour nous, parce que nous n'aurions pas été capables de la
discuter d'une manière complète.

M. MACKENZIE : PourraiE-je demander à l'honorable
monsieur s'il a donné avis à tous les partisans de la tempé-
rance en cette Chambre d'assister à cette assemblée ?

M. JAMIESON: Non.
M. MACKENZIE : Quels sont ceux qui ont été choisis ?
M. JAMIESON: L'honorable député de Brome (M.

Fisher) entreprit d'avertir les députés favorables à la tem-
pérance de son côté de la Chambre, et j'ai fait la même chose
de mon côté. De cette manière l'assemblée et lieu.

M. FISHER : De quelle assemblée parlez-vous ?
M. JAMIESON: De celle qui a été convoquée l'année

dernière pour considérer cette question. Vous vous la rap-
pelez ?

M. FISHER : Je ne me rappelle d'aucune assemblée où il
a été décidé de ne pas presser la question de la tempérance
aussi vite que nous le pourrions.

M. JAMIESON : Eh bien, j'étais présent, et je crois qu'il
y a des messieurs dans cette Chambre qui étaient présents
à cette assemblée.

M. CHARLTON: Je voudrais demander à l'honorable
monsieur combien de députés de son côté il a invité à assis-
ter à cette assemblée ?

M. JAMIESON: Je ne puis le dire actuellement, mais
peut-être environ une douzaine. Il y a un certain nombre de
messieurs qui s'occupent des mouvements et des organisa-
tions de la tempérance, qui sont favorables à la prohibition,
et nous les invitons généralement. Je crois que l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a été invité, mais je
ne suis pas certain qu'il ait jamais assisté. Je suis faché que
cette discussion ait pris cette tournure, mais je crois que les
honorables députés me pardonneront au moins d'avoir pris
l'attitude que j'ai prise.

M. LAN DERKIN : Non, non.
M. JAMIESON: Je suppose alors que vous approuverez la

conduite de l'honorable député de Bothwell, qui, au lieu d'ap-
puyer sur le mérite de la question, en a pris occasion pour
diriger une attaque personnelle contre moi. Mais je puiE
dire ceci: mes commettants, et je crois, même tout honnête
homme dans le paye, m'accordera tout au moins le mérite
de la sincérité et celui d'avoir fait ce que je pouvais en fa
veur de cette politique.

M. SORIVER: Il est tellement près de six heures, M
l'Orateur, qu'il est évident que la discussion ne se terminert
pas avant l'ajournement de la séance. Si l'on n'ajourne pai
le débat, la question sera effacée de l'ordre du jour, d'aprè
les règles de la Chambre. C'est afin de l'y faire rester qu
je propose l'ajournement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Comme il y a très peu d
députés présento, et la question n'est pas mûre pour le vote
je crois que l'on devrait ajourner le débat, afin que la Cham
bre puisse avoir l'occasion d'étudier la question et de s
prononcer en connaissance de cause.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

RÉCLAMATION DE WARREN ALLEN.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je demande:-
Copie de tous les documenta et lettres relatifs à la.demande de compez

sation faite par Warren Allen pour un bateau brise-glace brûlé dans l
M. JAMIEsoN

but de sauver la vie des équipages des bateaux brise-glace, dans le moi a
de janvier 1885, durant la traversée de 17'le du Prince-Edouard au Non.
veau-Brunswick; et aussi pour l'usage d'un bateau brise-glace et d'un
équipage engagés pour aller à la recherche des bateaux manquants.

Comme on le voit, je fais une, motion relative à une
réclamation d'un homme qui a perdu son bateau dans uno
tempête en 1885. On se souvient que Pun des membres de
cette Chambre était l'un des passagers dans cette malheu-
reuse circonstance. Bien que cet homme ne fût ni de près
ni de loin au service du gouvernement, mais seulement le
propriétaire d'un bateau libre qui faisait des traversées à
cette époque, les circonstanoes parlent hautenant en sa
faveur. Les bateaux du gouvernement qui transportaient les
malles de Sa Majesté ainsi qu'un certain nombre de passa.
gers, furent pris dans cette affreuse tempête. Ils étaient
accompagnés par le bateau de M. Allan, lequel, quand on
eut été réduit à la dernière extrémité, fut déchiqueté et
brûlé. Il est certain que la chaleur qu'il donna sauva la vie
des passagers et contribua au sauvetage des malles. Je crois
la réclamation excellente, appuyée qu'elle est sur les meil-
leures raisons. On brûla la propriété de M. Allan afin de
sauver les malles de Sa Majesté ainsi que la vie des infor-
tunés passagers. J'ignore si l'honorable député de King est
à son siège, mais je sais qu'il était un des passagers et qu'il
peut rendre un témoignage de visu des faits que j'énonce. La
vie de mon honorable ami a été en danger, et il lui a fallu
plusieurs mois pour se remettre des secousses de ce voyage.
Il eet à ma connaissance que le gouvernement n'avait pas
lui-même charge du bateau, et la seule raison pour laquelle
je présente cette réclamation, c'est que le bateau de M.
Allan a été brûlé afin de réchauffer les passagers et l'équi-
page et de leur permettre de la sorte de tenir tête à la tem-
pête. Si peu considérable qu'elle soit, elle se recommande à
l'attention de mon honorable ami, et j'espère sincèrement
qu'il lui sera possible de l'accorder. Je l'ai entendu recom-
mander par un grand nombre de personnes sans distinction
de parti. Je ne connais pas la politique deM. Allan. De fait,
il n'est pas un de mes commettants, mais il demeure en
dehors de mon comté. Tout le monde parle favorablement
de cette demande, et j'espère sincèrement que mon honora-
ble ami la piendra en considération.

Sir H ECTOR LANGEVIN : Je ferai savoir à l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries ce que l'honorable
député vient de dire sur le sujet. Celui-ci a parfaitement
raison de dire qu'il n'y a pas de politique là-dedans. Il ne
peut y avoir de politique dans une question de cette espèce,
le sauvetage de passagers et de malles. Je Bas sûr que
l'honorable ministre lui donnera son attention s'il ne l'a fait
déjà.

La motion est adoptée.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
TRAITÉ DES PÊCHERIES.

La Chambre reprend le débat sur la motion de air Charles
s Tupper : " Que le bill (n° 65) relatif à un certain traité

entre Sa Majesté Britannique et le Président des Etate-Unis,
soit la une deuxième fois."

e M. MILLS (Bothwell) : La question qui occupe la Cham-
' bre ce soir a une importance plus qu'ordinaire. Si nous

nous trompons dans les questions qui nous concernent nous-
e mêmes et nous seuls, il y a moyen de revenir sur nos pas.

Nos erreurs peuvent retarder notre progrès pendant un
certain temps, mais elles ne peuvent enrayer éternellement
notre marche. -Mais cela ne s'appliquerait pas au bill que
nous discutons en ce moment. Ici, tout pas fait est fait
dans un chemin que nous ne pouvons rebrousser. Tout acte

- que nous accomplissons est décisif. Et si nous commettons
e une erreur, si nous faisons quelque chose de préjudiciable
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aux intérêts du pays, il nous sera absolument impossible de
corriger nos fautes et de réparer nos erreurs. Il est donc
de la plus haute importance pour nous d'étudier avec soin Io
sujet qui s'offre Anous. Il importe que nous ne prenions
pas une décision à la hâte. J'avoue que je ne saurais on
aucune façon comprendre la bâte extrême que l'honorable
ministre des finances et son chef manifestent d'en finir avec
une question d'une aussi vitale importance.

Nous connaissons l'étendue des concessions que nous
sommes appelés à faire, et que ces concessions sont toute s
d'un seul côté ; nous savons aussi que dans ce litige nous
n'occupons point la position de la partie lé-ée. Ce sont les
Etats-UYnis qui sont les plaignants. Ce sont nos voisins du
sud qui nous ont demandé des concessions ; c'est pourquoi,
avant d'être appelés à approuver ce qu'ont fait ceux qui so
donnent commenosreprésentants, nous avons à tout le nioins
le droit de savoir.si nos voisins sont piôts ou non à accepter
les concessions extraordinaires qu'on leur a faites. J'ap-
prends que la question va tout probablement être discutée
d'ici à vingt-quatre heures dans la capitale de la république
américaine. Il est tout probable que d'ici à vingt-quatre
heures le Sénat des Etats-Unis rejettera le traité qui a été
négocié ou en renverra l'examen. Pourquoi notre gouverne-
ment se presse-til tant d'arriver à une conclusion ? Pour-
quoi nous lier en faveur d'une proposition qui, si elle est
rejetée, servira simplement de point de départ pour deman-
der plus tard des concessions nouvelles? Si cette question res-
tait pendante si on ne demandait pas au parlement de se pro-
noncer dessua à présent, nous serions aussi libres, au cas où
le Sénat des Etats-Unis rejetterait le traité d'ici à vingt-
quatre heures, de reprendre les négociations au même point
ou l'honot able ministre los acommencées il y a quelques mois,
qu'il l'était lui-même de les commencer à ce poinlà. Mais
si la Chambre, qui représente tout le pays, est appdlée main-
tenant à approuver ce qui a été fait et qu'elle l'approuve, et si
ce qui a été fait n'est pas accepté par la partie à qui les con-
cessions sont accordées, alors quand nous reprendrons les
négociations avec nos voisins il nous faudra partir du point
où nous arrêtons aujourd'hui.

Une fois que la Chambre se sera prononcée en faveur des
clauses du traité, elle ne pourra plus revenir sur aucune
d'elles. Naturellement une nouvelle ambassade parlerait
ainsi: " Vous les représentants du pays qui est situé au
nord, ceux pour qui vous parlez ont uéjà accepté ce à quoi
vous vous opposez. Nous savions que vous étiez prêts à nous
concéder ceci. Sans hésiter, maintenant nous attendons
davantage de vous. .Non seulement les honorables ministres
ne semblent pas satisfaits de l'humiliation qu'ils ont attirée
sur eux et sur le pays par les propositions qu'ils nous de.
mandent maintenant de ratifier; mais, sans être bien sûrs
que ces propositions ne Eeront pas acceptées par le Sénat
des Etats-Unis, ils cherchent à engager la Chambre en leur
faveur. Pourquoi cette hâte indécente à lier la Chambre
aux propositions faites par l'honorable ministre des finances
avant de savoir si la république voisine ou ceux qui la re
présentent aceepteront ces concessions de notre part ? Est-ce
que lrd Salisbury a pressé le gouvernement de se hâter de
la sorte? A-t-il peur que le peuple canadien soulève encore
la question des promontoires ? Craint-il que ces questions
entre les deux pays puissent être rouvertes par suite des
règlements irritants faits par le département des douanf s
et par celui de la marine et des pêcheries ? Pourquoi le
gouvernement nous presse-t-il de donner une réponse ou
d'exprimer une opinion sur ce sujet avant que nous sachions
quelle opinion sera exprimée par le Sénat des Etats-Unis ?
Nous avons tout à gagner à attendre l'action des Etats
Unis et beaucoup à perdre s'ils rejettent le traité après sa
ratification par nous. Qu'espère gagner le ministre des
finances en faisant confirmer le traité par cette Chambre?
Croit-il ou désire;t-il convaincre une nation exaspérée que
ceux qui l'ont représentée dans la commission des pêche-
riy ont conclu une mauvaise affaire, et que le traité est si

avantageux pour le C viada que celui-ci n'a pas hésité à
l'approuver aussitôt et les yeux fermés? Ce serait nous
demander d'affirmer ut chose que nous savons fau&se.
Nou, connaissuns notre position. Nous savons qu'elle est
humiliante, et l'on deait nous épargner une nouvelle
humiliation : celle de voir rejeter ces concessions extraor
dinuires par ceux à qui nous les avons faites.

Le ministre des financi s nous a dit que la protection des
pêcheries n'a jamais été une question de partis. Je crois que
c'est vrai. Je crois que les deux côtés de la Chambre l'ont
désirée avec nue égale sincérité, mais la protection des pêche-
ries et l'abandon à un autre pays de la souveraineté ou la
reconnaissance d'un droit indécis sur elles sont des choses
entièrement différentes; ot quand l'honorable ministre parle
de la protection des pêcheries et ensuite des clauses du traité,
il parle de deux choses aussi distinctes l'une de l'autre que
possible. Ce traité ne pourvoit aucunement à leur protec-
tion, il les cèle. Ses termes, que le Sénat des Etats-Unis
va tout probablement d'ici à vingt-quatre heures rejeter ou
renvoyer à plus tard pour examen, ne sont pas du tout de
ceux qui donneraient une protection convenable à nos pêche-
ries, mais ils comportent la cession de plus de la moitié de
l'espace que nous prétendons tomber sous la juridiction de
notre pays. On propose d'abandonner aux Etats-Unis par
ce traité plusieurs centaines de milles carrés que nous sou.
tenons être sous la juridiction du Canada ou sous celle de
Terreneuve. On nous promettait il y a deux ans une vigou-
reue politique de protection pour les pêcheries, cette poli-
tique qui, nousdisait-on, serait lecomplément de la soi-disant
politique nationale. Elle avait los mêmes traits, le imême but,
elle reposait sur les mêmes principes, elle était destinée à
promouvoir les intérêts du peuple,.-mais en pratique elle a
fait tout le contraire. Elle a été inefficace, elle a été irri-
tante. En effet le député de Halifax (M. Jones) et le
député de Queen's, I. P.-E - (X. Davis) nous ont fourni
l'année dernière des preuves surabondantes que des centai-
nes de bateaux américains ont pêché en deçà de la limite
des trois milles, et que, bien que des règlements de douane
sévères fussent en vigueur, et que des règlements de police
durs et injustes fussent appliqués de manière à irriter les
pêcheurs américains et à leur fournir l'occasion d'aviver le
ressentiment de leurs compatriotes, il n'a été absolument
rien fait pour protéger nos propres pêcheurs.

Le gouvernement canadien reçut, de la part du gouver-
nement des Etats-Unis, avis de l'abrogation du traité de
Washington deux ans à l'avance; il fut averti qu'il ferait
bien, avant que la clause relative aux pêcheries prit fin,
d'entamer des négociations avec les Etats-Unis afin de
rendre inutiles des règlements de police tracassants, car à
cette époque les pêcheurs américains avaient encore le droit
de se livrer à la pêche dtns nos eaux tout comme les
pêcheurs canadiens. Lord Derby, qui était alors secrétaire
d'Etat aux colonies, en jugea de la. même manière. Il
adressa au gouvernement du Canada trois dépêches qui de-
meurèrent sans répobse. Il ne reçut de réponse qu'après
avoir envoyé sa quatrième dépêche, qui se terminait ainsi:

A raison de ces circonstances, mon gouvernement ne croit pas que le
respect qu'il se doit à lui-même lui permette de paraître solliciter des
concessions de la part des Etats-Unis.

Il n'était pas nécessaire que le gouvernement prit la posi-
tion dans laquelle il semble avoir cru qu'il lui fallait appa-
raitre, celle de suppliant. Il lui suffisait de proposer d'en-
trer en négociations; mais les honorables messieurs qui-
occupent les banquettes du Trésor avaient une haute idée
de leur dignité, et on pourrait.croire, d'après ce que je viens
de lire, qu'ils avaient étudié l'histoire des négociations qui
se faisaient il y a deux siècles, à l'époque des traités d'Os-
nabruck, de Westphalie et de Madrid, au cours desquelles
les ambassadeursse rangeaient des deux côtés de la Chambre
et surveillaient réciproquement les mouvementa de leurs
jambes, car celui qui faisait le premier pas était censé sacri-
fier la dignité de son souveraip.
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Il y avait dans l'un de ces endroits une salle érigée à sation que sa conduite a été parfois arbitraire, vexatoire et
dessein pour les conférences des ambassadeurs; chacun d'eux injuste? Il dit: " Je n'étais obligé à rien, j'ai obéi à la loi,
avait sa porte d'entrée, afin que porsonne n'eût la préséance, je suis resté dans la limite de nos droits, je ne vous ai pas
et la table autour de laquelle ils siégeaient était ronde, de fait quoi que ce fût que la loi me défendît; de sorte que,
sorte que personne n'avait la place d'honneur, et aucune n'ayant violé aucune des obligations internationales, vous
question de distinction ne pouvait de la sorte surgirauceours n'avez à vous plaindre do rien." M. l'Orateur, je m'inscris
du leurs délibérations. Il me semble que c'est animés de cet en faux contre ces propositions. J'affirme que son devoir
esprit que les bonr ables ministres ont abordé la grande était d'agir suivant les principes de l'humanité et de la civi-
question qui affecte les relations amicales entre notre pays lisation moderne. C'était son devoir de ne causer aucun
üt la république voisine, une question dont l'importarce est dommage, de ne susciter aucun obstacle aux pêcheurs d'une
vitale pour nous, quelle qu'elle puisse être pour les Etats- notion amie, pourvu qu'il ne leur donnàt point par là de
Unis. L'histoire des honorables ministres nous révêlo la facilités pour violer la loi du pays. Je soutiens en outre,
continuation de ces hautaines prétentions et de cette orgueil. M. l'Orateur, que l'honorable ministre en plusieurs circons.
leuse réserve. Nous y voyons qu'ils ont fait ces règlements tances a fait des choses entièrement injustifiables. Je tiens
de douane officioux qui ne pouvaient nous être utiles à rien, en mains un rapport sur des plaintes de quelques-uns de cos
mais devaient exaspérer nos voisins. Puis vinrent les règle. pêcheurs, et je vais en lire quelques-unes se rapportant à la
ments des pêcheries, en plusieurs cas cruels et injustes conduite d'officiers sous le contrôle du département de la
autant qu'inutiles et imprudents. marine et des pêcheries. Il y a le cas du SarahB. Putnam,

Voyons quels moyens ces i onorables messieurs ont pris do Beverly, Mass., chassé du havre de Pubnico pendant une
pour promouvoir la prospérité de ce pays et gagner l'amitié tempête, le 27 mars 18 -6. C'est-là la plainte. L'honorable
de la République voisine. D'abord, M. l'Orateur, ils ont ministre ve-t-il dire que le traité de 1818 donnait à ses
voulu être généreux à l'excès ; ils ont dit aux Américains, officiers le droit de forcer un vaisseau à quitter le port pen-
alors qu'il était trop tard pour entrer en négociations, et dant une tempête ?
que le Congrès ne pouvait plus exprimer d'opinion sur le M. FOSTER : Comment savez-vous cela ?
sujet ni accepter une proposition quelconque qu'on leur
aurait faites ils ont dit : Vous pouvez jouir librement de nos M. MILLS (Bothwell) : Je signale les accusations portées
pêcheries pendant une saison, pourvu que le président per- par des Américains contre le gouvernement dont vous étiez
mette l'entrée en franchise de notre poisson chez vous. Eh un des membres.
bien, le président leur a répondu ce qu'ils auraient dû savoir M. FOSTER : Qui a porté cette accusation ?
céjà, qu'il n'avait pas le pouvoir de faire semblable conces- M. MILLS (Bothwell) : Je répondrai tout à l'heure à
sion, qu'il ne pouvait abroger un acte du Congrès, que la Phonorab!e ministre.
proposition aurait dû etre formulée pendant que le Congrès
siegeait, afin ou'il eût l'occasion de l'étudier. bt FOSTER: Veuillez repondre maintement.

Les pècheuis américains eur ont de la sorte l'usage de nos M. MILLS (Bothwell) : Non, je ne le ferai pas. J'entends
pêcheries pendant une saison, sans que nous reçussions conduire mon discours comme je le voudrai. Nous savons
aucune compensation et sans que nous eussions fait aucune que les honorables ministres sont les derniers à obéir à une
réserve. Los Américains nous dirent alors qu'ils ne se interruption, je vais aujourd'hui suivre leur exemp.e. Voici
souciaient nullement de notre générosité à leur égard, qu'ils ce que j'ai à dire. Il importe peu que la plainte ait été bien
n'étaient pas disposés à faire des corcessions, que les pê- ou mal fondée. Ce sont des déclarations de ce genre qui ont
cheurs de Gloucester étaient encore opposés à l'entrée libre été faites au peuple américain, qui ont été répandues partout
du poisson canadien sur le marché américain. Il ne restait par ses journaux, qui ont formé l'opinion publique aux
plus qu'à leur montrer par une politique de représailles Etats-Unis, et ce sont elle qui ont obligé nos honorables
qu'elle est la pui-saico de notre puys. On nous a dit, M. ministres à opérer la capitulati>n honteuse que nous sommes
l'Orateur, que le Canada était li grande puissance maritime à examiner ci soir; et ce dont je me plains, c'est que ces
du Nouveadlande, que notre flotte était prosque aussi con- messieurs, connaissant le pays avec lequel ils avaient à
sidérablu que celle de la républiquo voisine, et quo tout en traiter, sachant avec quel oil jaloux il protège les intérêts
ne voulant pas nous quereller avec elle ni adopter une poli- de ses pêcheurs, n'ont pas été assez prudents pour ne lui
tiqno d'exclusion, tout en étant prêts à trafiquer avcc elle donner aucune raison de se plaindre, ni pour s'apercevoir
si c'était son désir, nous pouvions parlaitoment vivre sans que quand une plainte est faite on y porte remède ou qu'on
elle et lui faire voir que nous étions capables de protéger les la réfute si elle est mal fondée.
pêcheries que nous possédons le long de nos côtes ; et c'est Il y a aussi le cas du Rattler, de Gloucester. On s'est
ainsi que commença la politique du jingosme. plaint qu'il a été averti de se retirer, à Canse, N.E., en juin

Nous ne voulons pas nous battre, oh non 1886, et qu'il a été détenu dans le port Shelburne, où il
Mais, par jingo 1 si nous le faisonP, avait cherché refuge, et puis chassé. Vient ensuite le cas
Nous avons les hommes et les vaisseaux. du Caroline Vought. Il venait de Booth Bay, dans 'Etat
Et nous avons l'argent aussi. du Maine; à Paspébiac, N.B., on l'a averti de se retirer, et

C'est dans cet esprit que les honorables ministres ont en ne lui a pas permis de faire de l'eau. Or, M. l'Orateur,
abordé l'examen de cette question. Quelle a été, M. l'Ora- le droit de faire de l'eau est un de ceux reconnus par le
tour, la défonse que l'honorable ministre de la marine et des traité, et ce que je lis en ce moment ce sont des plaintes de
pêcheries a présentée l'autre soir ? Que nous nous ap- pêcheurs américains qui reprochent à notre gouvernement

puyions sur nos droits et que ce que le Canada avait fait de s'être conduit non pas dans un esprit étroit et inhospita-
était dans la limite dcs droits indéniables possédés par le lier,mais de s'êtreconduit illégalement et contrairement aux
Canada depuis le traité de 1818. Il nous a dit qu'il n'avait termes du traité qui garantit leurs droits. Voici quelques
pas mis strictement en vigueur les clauses du traité ; que autres cas arrivés l'année suivante. Il y a d'abord celui de
dans beaucoup de cs les l'êebeurs de Etati-Unis avaient la Christina Ellsworth,une goëlette de Eastport,dans leMaine.
joui dans nos eaux de privilèges qu'ils ne pouvaie:t aucune- Son patron s'est plaint qu'on lui ait refusé dans chaque port
ment réclamer en vertu du traité, où elle est entrée le privilège d'acheter quoi que ce fût, qu'on

Eh bien, M. l'Orateur, si sa politique a été indécise, elle l'ait forcé d'arrêter à chaque bureau de douane, et qu'à
a été capricieuse, elle a été arbitraire. Il se reut qu'il ait presque tous lesendroitsoù elle a arrêté les droits do douane
fait dans chacun des cas qu'il a mentionnés les concessions n'étaient pas los mêmes qu'au poste précédent. Il y a le
dont il parle ; mais, M. l'Orateur, dans plusieurs cas il n'a cas du Stowell Sherman qui, bien qu'en détresse, reçut
fait aucune concession. Et comment se défend-il de l'accu- l'ordre de quitter le hàvre de Gascumpêque, I.P.-E., où il

M. MILLS (Bothwell)
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était entré pendant une tempête. Il y a celui de la goélette Nous étions hier en face d'un bill hostile à l'intercourse appuyé par
Walter L. Rich, de Wellsfleet, Mass., qui reçut l'ordre de se l'action conjointe du Sénat et de la Chambre des Représentants, soutenu

par les partis politiques des Etats-Unis, républicain et démocrate, pres-retirer du havre de Malpèque, p.P.-E., pnr un temps im- que entiers. endossés à peu d'exceptions près par un peuple de soixante
propre à la pêche, et dut retourner, à son port do partance millions d'hommes préjugés, irrités et exaspérés, qui habite au sud du
rans avoir pu pêcher par suite du refus des autorités cana- Canada.
diennes de lui donner refuge. Il y a le cas de Newell B. Pourquoi ce peuple était-il ausSi uni contre nous, sans
.lawes qui, étant entrée dans le havre de Shelburne, N.-E., distinction de parti ? Ciminent se faisait il que les deux
reçut l'ordre de s'en éloigner à cinq heures du soir, à l'ap- branches du Congrès, la presse des Etats-Unis, le peuple
proche d'une tempête. Son commandant refusa d'obéir, et des Etats-Unis,ontretinssent de pareils sentiments d'hostilité
à sept heures le lendemain matin il fut forcé de prendre la contre notre pays ? C'est à cause des règlements que le
mer en dépit d'un épais brouillard, qui rendait presque im- gouvernement avait faits et voulu mettre en vigueur. Il
possible de quitter le port en sûreté. Il y a encore le cas avait voulu amaner les Etats-Unis de force à sesconditions ;
de l'Helen F. rederick, de Cape Porpoise, Maine. On le il a essayé d'agir autrement que sous la dictée du sens com-
chassa de Port Latour, N.E., où il était entré se mettre à mun avec ceux qui gouvernent la république voisine. Le
l'abri et prendre de l'eau. ministre des finances a changé ses batteries. Il y eut un

Maintenant, si toutes ces plaintes sont bien fondées, elles temps, qui n'est pas éloigné, où il était opposé à sa politique
accusent toutes la violation de droits garantis par le traité. d'aujourd'hui. Il a contribué autant peut être qu'aucun au-
Il y a plusieurs autres cas qui démontrent l'existence de tre membre de la droite à é aborer.la politique qui aboutit
règlements do police durs et inutiles, mais je cite ceux qui à ces désastres. Depuis son voyage à Washington, se
ont été Eoumis à l'attention du gouvernement des EtatE- opinions se sont modifié2s, et il en est revenu avec des idées
Unis et sont devenus l'objet d'échange de notes diploma- beaucoup plue en harmonie avec les idées de la gauche que
tiques entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne à la suite celles qu'aucun des honorables ministres ait exprimées de-
des plaintes proférées. Mais il y a une autre classe de cas. puis longtemps.
Les bâtiments de pêche des Etate-Unis ont le droit d'entrer Nous nous rappelons que l'honorable ministre des finances
dans les havres canadiens pour quatre fins, mais il y a se déclarait libre-échangiste il y a quelques années. Il disait
d'autres fins dont la nécessité a été découverte depuis, pour qu'il n'était pas libre-échangiste à moitié. i déclarait alors
lesquelles on eût pu leur permettre d'entrer sans nuire à que pour obtenir le libre-échange il nous fallait faire aux
nos pêcheurs, sans les affecter en rien comme comptiteurs Etas-Unis le compliment de les inviter et adopter leur
sur les marchés du monde. L'une d'elles est la prise à bord politique, Nous savons que lorsqu'il occupait la position de
accidentelle de personnes en qualité de marins. Dans cer- ministre des finances, sir Francis Kincks vint un jour
tains cas, quand des marins étaient malades, quand des per- exposer une certaine politique dans son discours sur le
sonnes voulaient laisser les bâtiments de pêche, quand des budget, et qu'après avoir subi la pression de l'honorable
arrangements avaient été faits pour en prendre d'autres à ministre il revint le soir énoncer une politique toute diffé-
bord, on ne permit pas aux bâtiments do transporter des rente. Et l'bonorable ministre des fi ances sctuol approuva
matelots dans les ports de la Nouvolle-Ecosso, et ils furent cette politique et la déeendit devant la Chambre. Elle fut
forcés de retourner dans les ports américains, et les per- adoptée, suivie pendant une arnée, au bout do laquelle ses
sonnes qui s'étaient engagées comme marins ou comme amis la répudièrent. L'honorable ministre disait alors:
pêcheurs sur ces bâtiments furent obligées de prendre le " Vous voyez qu'auesitôt que nous avons proposé de frapper
chemin de fer et de se rendre dans quelque port des Etats- le charbon de droits, le Congrès des Etats-Unis-a aboli les
Unis avant de pouvoir monter à bord et entrer dans le ser- leurs; vous voyez quels résultats extraordinaires on peut
vice américain. Les bâtiments qui se sont plaints de ce chef obtenir en imitant les Etats-Unis dans leurs règlements
sont le William Keene, le Pleiades et le Margaret S. Smith. fiscaux." Or, comme on le fit remarquer dans le temps,

Il existe une troisième classe de cas, celui du Neponset l'action des Etate-Unis avait précédé celle de notre parle-
par exemple. C'était une goélette de Boston. Le 27 août ment et n'avait donc pu être influencée par la nôtre ; mais
1886, elle était à l'ancre à Port-Hawkesbury, Cap-Breton, et ce fut en vain que la chose fut signalée, rien n'empêcha
elle fit sans retard sa déclaration à la donaLe. Son patron, l'honorable ministre de continuer son raisonnement. Mais
étant à court de provisions, demanda au percepteur la per- sa visite à Washington l'a singulièrement calmé, elle a
mission d'acheter des vivres, mais elle lui fut refusée deux opéré des merveille: dans ses sentiments politiques. Il est
fois. Il fit alors connaître son intention d'aller voir le consul revenu avec des vues toutes autres que celles qu'il avait sur
américain à Port-Hood, à trois milles de là. L'officier de la situation il y a douze mois. Il avait alors confiance que
douane lui défandit d'y accoster pour voir le consul, mais il si les Etats-Unis adoptaient un bill hostile à l'intercouree,
y alla en dépit de la défense. Il vit le consul, qui l'informa et que s'ils nous appliquaient cette politique, nous n'en
que son bAtiment serait tout probablement saisi s'il essayait souffririons pas beaucoup en somme. Il est vrai qu'il conjura
d'acheter (les provisions. Comme il était malade, il demanda cette politique, mais il nous cita quelques-uns des avantages
la permission de retourner dans son pays ; elle lui fat extraordinaires qu'on découleraient ai elle était adoptée. Je
refusée, et il marcha.à travers bois jusqu'à une station de vais lire ce qu'il a dit, afin qu'on no m'accuse pas de falsifier
chemin de fer, où il prit un train pour se rendre, c3ntraire- ses paroles:
ment aux règlements de douane et de police canadiens en Quelque profondément que nous déplorerions, de la part d'un ausaices matières, dans son propre pays et quérir l'aide mé-licale grand pays que la grande république des gtat-Unis, un acte aussi in-dont il avait besoin. Il est presque impossible de lire ces sensé, aussi injustifiable que l'adoption de la politique barbare de non-
récits sans se sentir indigné. Traiter des pêcheurs d'un intercourse avec un peuple ami, nous avons l'orgueiieuse jouissance desavoir que quand même cette politique serait adoptée demain,nos lignespays voi>i d'une manière aussi dure, aussi cruelle, au moyen de communication sont complétées, et des plus parfaites depuis les par-
de règlements vexatoires, est un déshonneur. ties les plus reculées du pays jusqu'à la mer. Je l'ai déjàdit, ce nuage,

On connaît la conséquence de cette politique; ça été ce seul nuage est gonflé d argent. Je déplorerais profondément cette
c e . politique i chaque membre de la Chambre, chaque canadien intelligentcomme Io ministre des finances l'a dit, l'union de siante ,déplorerait prorondément toute interruption des rapports commerciaux

millions d'hommes contre notre pays. Quel est le îémoi. qui existent entre notre pays etlesEats-is; mais je ne saurais oublier
grage que le ministre des finances a donné à ce sujet ? ses que, si la politique de non-intercourse est adoptée, elle contribuera audéveloppement de nos moyens de communication à l'intérieur, et que leamis ont adopté la politique nationale il y a deux ans ; commerce du Canada, qui aujourd'hui fait prospérer New-York,-je
celle-ci a été mise en pratique pendant neuf ans sur terre parle du commerce de transit,-qui aujourd'hui rend Boston et Portland
et deux ans sur mer. Nous en voyons le résultat. Nous frissantes, se rendra exelusivemeot par nos voies de communicationjurquL aux ports canadiens, et fera la fortune de Nontréal, Québec, Saint-avons le témoignage de l'honorable ministre lui-même, qui André, 8aint-Jean et Efalifax avec une rapidité que le peuple de ce pay
a dit at cours du débat: peut à peine comprendre.
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Maintenant, N. l'Orateur,.h ne sais pas si les chemins de
fer le Grand-Trone, le Pacifique Canadien et le Cavada
Méridional partagent comp'ôten.ent les vues de l'honorable
ministre. Je ne sais pas de quoi eoniidterait une grande
partie du trafic de ces voies ferrées si la politique de non-
intercourae avait été adoptéAi. Je ne sais pas quel trafic se
serait rendu jusqu'aux villes dont l'honorable ministre a
parlé si aucun trafie 'méricain n'avait passé par le Canada.
Je ne veux pas, M, l'Orateur, discuter cette question, parce
qu'elle n se rattache que de loin à la question qui nous
occupe. lihonorable ministre ajoutait:

Cette politique (la politique qui menaçait de représailles) n'a besoin
que d'être poussée nu peu plus loin pour faire comprendre au gouverne-
ment de Sa Majesté qu'il doit au oanada, et se doit à lui-même, vu qu'il
est celui du paya que le canada est heureux de servir, de répondre à
cette politique de non-intercourse par une manière si diK6tente de traiter
le grain des Etats-Unis et le grain cultivé au 0anada, qu'elle ranimera
iea industries de ce pays, surtout l'industrie agricole, au point d'operer
des changements merveilleux dans le Dominion.

M . l'Orateur, l'honorable monsieur a menacé le gouver.
nement des Etats-Unis et le peuple des Etats-Unis, non
seulement d'une politique de représailles de la part du
Canada, mais d'une politique de représailles de la part même
do la Grande-BlretagnoV Lhonorable député était-il autorisé
.à faire cette menace? A-t-il eu quelque communication de
la part du gouvernement de liard Salisbury lui déclarant
que si les Ftats-Unis adoptaient une politique de distino-
tion telle que celle qu'ils menacent d'adopter ici-

Sir CIJARLES TUPPER: Si l'honorable veut lire le
passage qui précède celui qu'il a lu, il verra qu'il n'en cet
pas ainsi qu'il l'a compris. J'ai donné mes raisons.

M. MILILS (Bothwell): Oui, il a donné ses raisons, mais
il a dit à la Chambre et au pays que si les Etats-Unis
adoptaient une semblable politique, (0 gouvernement du
Royiune-Jni userait de reptésailles.

Sir C0IARLES TUPPER: Je n'ai pas dit cela, et l'ho.
norable député verra que je ne l'ai pas dit quand il lira
tout le passage en entier.

M. MILLS (Bothwell) : J'en ai lu assez pour montrer-
Sir CR ARLES TUPPER : Vous avez tronqué le passage

de manière à lui faire dire ce que je n'avais pas dit,
M. MILLS (Bothwell): J'ai la ce que j'ai ici. Si l'ho-

norable monsieur veut envoyer Chercher les Débats je suis
prêt à le lire. Je dis que ni le commencement ni la fin,
ni le milieu, ni aucuno partie de son discours peut altérer
la déclaration qu'il a faite ici, et je voudrais savoir si Son
Excellence le gouverneur général a reçu quelque commu
nication de l'autre côté de l'océan relativement à cette
matière. J'aimerais savoir d'après quelle autorité l'hono-
rable député a menacé la grande république du sud de l'in-
dignation et de la colère du gouvernement du Royaume-
Uni.

L'honorable député aimait à faire résonner de grandes
phrases, et il peut avoir cru après sou retour du Royaume-
Uni qu'il avait quelque chose à faire avec le gouvernement
de ce grand pays aussi bien q ro'avec le gouvernement du
Canada. J'oserai dire que l'honorable monsieur n'était pas
autorisé 0 faire cette déclaration, J'oserai dire qu'il n'etait
pas autorisé à exprimer un sUblable espoir ou de faire une
semblable menace. Nous savons que lesvues que l'honorable
monsieur a exprimées dans ce rinssage sont des vues aussi
étrangères qu'el le peuvent être à celles entretenues par
n'importe quel homme politique de quelque importance, à
quelque parti politique qu'il appartienne dans le Royaume-
Uni.

Et puis, Ml. l'Orateur, l'honorable monsieur nous a dit la
conséquence de la politique que Lui et ses collègues ont
suivie. Quel état do choses a-t-il trouvé à Waehington?
Il a dit dans le cours de ce débat :

Hier, nous nous trouvions face à face avec un bill de .non-relations,
appuy6parracuou réunie du Sénat et de la Chambre des représentants,

If, mus (Bothwell)

appuyé par presque toute la presse, républicaie on démocrate, des
£tats, appuyé à qnelques exceptions prés par un peuple préjugé, irrité
et exaspéré, un peuple de soixante millions d'dmes qui vit au sud de
notre frontière.

Telle est la cause dans son état actuel, et je demande à
l'honorable monsieur de contraster ce qu'il a dit il y a
douze mois avec ce qu'il a dit ici la semaine dernière. Je
demande à l'honorable monsieur de contraster la politique
qu'il annonça il y a douze mois avec celle qu'il préconise
aujourd'hui. Je félicite l'honorable monsieur de ses progrès,
Je le félicite des progrès qu'il a forcé son chef et ses col-
lègues de faire sur cette question.

M. l'Orateur, l'an de-nier, le ministre des finances a dé-
e'ié qu'il marche!rnit côte à côte avec le inisâtre de la
justico et la rriistie de la marine et des iècheries; aujour-
d'hui, dans ce paragraphe que j'ai la l'honorable monsieur
ne marche ni avec ses collègues ni avec M. Pielpa. M.
Phelps a dit que la politique du Canada relativement à ses
pêeheries et à ses ièglements de douane, était barbare, dure,
inhospitalière, contraire au droit commun, contraire à la
justice commune, et qu'elle produisait un tel état d'irritation
de l'autre côté de la frontière, que tout désireux que puissent
être le p,ésident et ses ministres d'entamer des négociations
avec leoCanada, l'exaspération était telle qu'il était tout à fait
impossible de les poursuivre avec succès. Telle a été l'exas-
pération produite il y a douze mois par la politique du gou-
vernement. Et que dit n:aintenant le ministre des finances
sur cette question ? Par mettez-moi de lire quelques-unes des
observations qu'a faites l'honcrable monsieur dans son dis-
cours.

Voici comment il s'est exprimé:

Mais que pen erait-on du Os.nada ai un navire des te.ta-Uais charg6
de maquereau ou de poisson de n'importe quelle espèce, était poussé par la
tempè te et peut-être sur le point de sombrer, se voyait forcé de se réfu-
gier dans un port canadien, et si au lieu de lui permettre de transborder
sa cargaison ou de la vendre en payant les droits d'entrés dans un chan-
tier de navires poury subit des réparations, nous lui disions: Nou, il vous
faut jeter par-dessus bord toute votre cargaison, parce que nous trouvons
qu'il ne vous est pas permis d'apporter votre poisson au Canadta sous le
traité de 1818 ?

Voilà, M. l'Orateur, la question telle que posée par l'ho-
norable monsieur. Je le demande, est-il un seul des hono-
rables députés de l'opposition qui ait prononcé un blâme
plus sévère contre les collègues du ministre des finances
que l'honorable monsieur l'a tait lui-nmême. C'est justement
de cela que l'on s'est plaint dans le cas de l'Eza A. Thomas.
Le ministre de le. mnrime sn jirtifie en disaL.I: Telles sonta
les dispositions du traité de 1818, et le ministre justidie les
dispositons du traité qui nous est actuellement soumis en
disant: Que ces dispositious sont justes etéquitablesetqu'it
aurait êtk dure et égeïlte d'appliquer des pridcipes diffé-
rents, que q t aurait été contrairo au principe de l a justice
naturelle.

M. l'Orateur, il n'est pas besoin de traité pour permettre
au peuple de ce pays de se conduire selon les principes<de
la.justice naturelle. Nous n'avons pas besoin de nous lier
pe un document formel pour que nous agissions d'après les
principes de l'humanité et du bon sens. Nous n'avons pas
ei besoin de nou lier par n traité pour dire au peuple
amérieain que ai un navire fait naufrage sur nos côtes, s
cargaion peut étre sauvée, son poisson peut être mis à
bord d'un autre navire ou à bord d'un wagon de chemin de
fer et expédié dans la république voisine. La chose était
tout aussi possible sans un traité qu'avec nn traité, et c'est
grine à ces règlements inhumains et impuiseants édictés
par les honorabues messieurs de la drite qu'est survenu cet
état de choses.

b. l'Orateur, il est une chose très extraordinaire en rap-
port avec ces négociations. L'article 10 du traité décrète
que les pecheurs des Etats u n pourront entrer dans nos
havres, qu'ils pourront transborder leur poisson sous cer-
taines conditions, qu'ils pourront acheter certaines provi -
sions et ce sans faire rapport A la douane, la chose se répé.
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forait-elle une douzaine do fois par jour. Et que dit le
ministre de la justice pour la défense de ces stricts règle-
ments dans le mémoire qu'il a preparé ? Voici ce qu'il dit,
M. lOrateur :

Il est impossible de faire respecter les lois des pecheries, pour la pro-
tection de nos pécberies, sans mettre strictement en vigueur ces rge-
mente de douane.

Voilà ce une l'honorable monsieur a dit l'an dernier.
L'honorable ministre des finances dit dans ce traité que
cela n'est pas nécessaire. Il dit que nous pouvons faire
e0s concessions en toute sûroté, Il dit qu'il est possible de
protéger nos pêcheries avec efficacité, et les empêcher d'être
pillées par les pêcheurs américains sans aucun de ces stricts
règlements que le ministre de la justice a dit être absolu-
ment nécessaires pour leur protection. Eh bien, M. l'Ora-
teur, qui a raison ; le ministre de la justice datar son me.
moire, ou la ministre des finances dans J'article 10 du traité.

Je suis porté à croire, M. l'Orateur, que les règlements
stricts n'étaient pas aussi nécessaires que le supposait le
ministre de la justice. Je suis porté à croire que le gou.
vernement avait d'autres objets en vue que la mise à eoécu.
tion de ces règlements. Le gouvernement, voyant qu'il
n'était pas aussi heureux avec es politique d'atermoiements
dans les négociations avec les Etats Unis, a cru qu'il verrait
ce qu'il pourrait iaire avèe une politique de vexations. Eh
bien, ils ont réussi Ldmirablement; ils ont réussi à exaspé,
rer un peuple de soixante millions d'àmes, et ils se sont vus
forcés de < oncéder ce que, dans d'autres circonstances, les
A méricainrs n'auraient jamais demandé.

L'honorable monsieur nous a dit qu'il n'avait rencontré
personne à Washington qui ne lui ait dit que le traité de 1854
était mutuellement avantageux pour les deux pays. Il a dit
quo tous ceux qu'il avait rencontrés et avec lesquels il avait
conversé sur cette question-entretenaient la même opinion
sur les avantages 2éciproques que roua procurait ce traité;
et le traité a été rappelé, non pas parce qu'il n'était pas satis.
faisant sous fe rapport comnerciAl, mais à cause de i.irri.
tation politique qui existait entre les deux pays.

L'honorable monsieur aurait tu faire croire à la Chambre
que lirritation politique dont il parlait, était due aux dépré.
dations commises par l'Alabama. Tel n'était pas le cas
M. ]'Orateur. Le trailé a été rappelé grAce aux agisse-
ments du parti tory dans ce pays Nous savons comment
l'on a ridiculieé la défaite do Pope, L'honorable monsieur
qui est aujourd'hui a la tête du ;gouvernement était aussi
premier ministre à )'époque de la guerre civile, Nous
savons que lorsque le parlement siégeait à Québec, Phono-
rable monieur se leva avec ses collègues et se prirent à
chanter "Dixie" au milieu des acclamations lorsque l'on
annonça que Ilooker avait été battu à Chancellorsville. Il
n'est pas un seul Américain qui soit venu au Canada et qui
ait rencontré l'honorable monsieur on n'importe lequel de
ses partisans, qui n'a pas senti qu'il était dans un pays cou-
trôlé par des hommes qui lui étaient hostiles, C'est ainsi
que le peuple américain saisit la première occasion de
mettre fin à un traité qui était satisfaisant pour les deux.

* pays sous le -rapport commercial par suite des sympathies
avouées des honorables mosaieurs de la droite pour le sud.
Eb, M. )'Orateur, nous connaissons les sentiments qui ont
été exprimés à cette époque. Ces honorables messieurs nous
ont dit que la démonstration était un fiasco, que le peuple
n'était pas capable de segouverner hui-même, qu'il lui fallait
un élément aristocratique ou monarchique pour servir de
lest au navire politique, afin qu'il puisse mettre sûrement à
la sil pour un voyage de long cours; et C'est pourquoi ils
se sont rejouis de en qui leur a paru être la rupture de la
République américaine. j Non pas parce que le peuple de
cette république leur ait causé un tort quelconque, mais
parce qu'ils étaient hostiles à u gouvernementlibreet qu'ils
désiratent que leurs prédictions se réaliseraient.

o avons eu, M. l'Orateur, une seconde exhibition d'hos.
tilité, qui a en son origine dans la politique de représailles,

dont l'honorable monsieur se prétend être l'auteur; je crois,
dans tous les cas, d'après ce que sais, qu'il a été le premier à
*la recommander. Eh bien, M l'Orateur, je suis heureux de
voir que l'honorable monsieur a fait des progrès; je me
réjouis de voir qu'il entretient maintenant des vues toutes

1 différentes. L'honorable monsieur est maintenant porté A
croire que l'établissement de relations plus libres avec la
république voisine serait un avantage pour ce pays, Mais
l'honorable monsieur nous a dit que le traité de Washington
avait été un traité sage, que tout le monde en faisait main-
tenant l'éloge, bien que nous. Canadiens, nous lui fussions
alors violemment opposés. Je voudrais que l'on me cite un
seul article de ce traité que nous approuvons maintenant et
que nous désapprouvions dans le temps. Il n'en est pas un
'seul. Nous nous opposions à la libre navigation du Saint-
Laurent par les Ainéricains sans notre consentement et
sans que nous recevions quelque chose en retour. Il n'est
pas une seule rivière en Europe que l'on rende navigable
pour les natiousqui habitent la partie supérieure de la même
rivière de manière à leur permettre de se rendre à la mer,
qui ne soit aussi navigable pour les peuples situés à lem-
bouchure aussi loin que cette même rivière est navigable.
Il en est de même de toutes les rivières de l'Amérique du
Sud; mais ce n'est pas la règle qui a été posée par le traité
de Washington. La population de Chicago a le droit de
se servir du Sain t-Laurent pour se rendre à la mer et re.
tourner à Chicago; mais nous n'avons pas le droit nous de
naviguer sur le lac Michigan ni de nous rendre à Chicago.
l sait que nous n'avons pas obtenu le droit de libre naviga-
tion sur la rivière Colombia ou les rivières d'Alaska, Il sait
que n 6us nous sommes désisté du droit de nous servir de
nos canaux sans rien recevoir en retour. Il n'est pas une
seule disposition du traité de 1871 dont nous ne nous plai-
gnons pas aujourd'hui.

L'bonorable monsieur nous a dit que nous avions été in-
justes envers M. Chamberlain en le tenant responsable des
concessions qui ont été faites. Je pense, M. l'Orateur, que
cela est vrai, je pense que M. Ohamberlain n'était pas
aussi pressé de faire des concessions aux Etats-Unis que ne
l'était lhonorable monsieur lui-même, ou l'honorable mon-
sieur qui siège à ses côtés. M. bamberlain a dit récoem-
ment, dans un discours à la population de Birmingham:

Le gouvernement canadien et ses représentants étaient très dési.
reux de mettre fia à un état d'irritation dangereux pour le canada dals
se% oonséquences poesibles.

M. Chamberlain dit que l'honorable monsieur désirait
mcttre un terme à cet état d'irritation ; mais quelle était
la cause de cet état d'irritation ? C'est une erreur de
supposer que dans cette affaire l'on a fait des concessions
simplément à la demande du gouvernement de la Grande-
Bretagne. L'honorable monsieur sait l'état d'exaspération
dans lequel il a trouvé le sentiment publie aux Etats-Unis;
et sachant que cela était dangereux pour ce pays, sachant
que le gouvernement americain pouvait nons faire immen-
sément plus de mal que nous pouvions leur en faire par une
politique de non-relations, il désirait en venir à un arrange-
ment à tout prix ; il était tout aussi prêt à faire des con-
cessions que M. Chamberlain lui-même.

M. Chamberlain a visitéecette ville ; il a vu le premie~r
ministre, et il n'y a pas de doute qu'il a été mis au fait de
la situation. Il s'est uis au courant des vues du pi•emièr
ministr e tout aussi bien que de celles de Phonorable ninis-
tre des finances, sachant que lui-même et ses collgues
étaient responsables de l'tat de choses qui existait aux
Etatr-Unis; je n'ai pas de doute qu'il était fout aussi anxieux
de faire des conceesions que ltait le représentant britauni-
que-qui venait de Birmingham.

L'honorable ministre des finances a consacré beaucoup de
temps à faire l'éloge des commissaires; 'mais il est une chose
qu'il ne nous a pas expliquée, mais qu'il nous expliquera
peut-être avant la fin du débat, c'est de nous dire comment
t. Bayard en est venu à le nommer commissaire britanni.

1888. 863



864 DÉBATS DES COMMUNES. 16 AvRIL
que. L'honorable monsieur sait que dans les lettres de M. temps Ilevons la'tête." Mai4 l'honorable ministre des
Bayard, ce dernier se déclare non seulement prêt à entamer finances nou est revenu de Washington et nous a dit:
des négociations avec le Royaume-Uni, dans le but d'en "baissons la tête"; et ç% été là une chose des plus désa-
arriver à une meilleure entente, mais il nomme aussi l'hono, gréable à faire pour le premier ministre aussi bien que pour
rable monsieur commissaire britannique et il dit qu'il était ceux qui siègent autour de lui.
très anxieux d'entamer ces négociations. Sur la recoin- J'aimerais savoir comment il se fait que l'honorable mon-
mandation de qui l'honorable monsieur a-t-il été nommé? sieur a obtenu le consentement du premier ministre à la
Il semblerait, d'après cette déclaration, que le gouverne- politique qu'il ne Femble pas avoir réussi à faire prévaloir,
ment impérial désirait plutôt nommer son collègue, sirJohn même après le retour de l'honorable monsieur et après que
A. Macdonald; mais cet honorable monsieur, avec cette me- ces négociationseussent été entamées. Je suis p!ut6t porté
destie qui le distingue, déclina l'honneur, et le laissa décer- à croire que l'honorable monsieur avait l'asentiment du
ner, conformément à la recommendation de M. Bayard, à premier ministre à une position de ce genre, mais je suis
son collègue le ministre des finances. L'honorable monsieur aussi porté à croire que le premier ministre était disposé à
dit que nous sommes beaucoup redevables au grand bras de donner son assentiment, sachant que les Américains eber-
la Grande-Bretagne dans cette contreverse. chaient à faire prévaloir cette interprétation du traité, tfin

Je ne pense pas que la puissance militaire ou les ressour- de faire éahec aux honorables dépulés de l'opposition. Q'i
ces diplomatiques de l'Angleterre nous soient du moindre fasse pendant un instant ses confidences à l'opposition, et
usage. Au contraire, je pense qu'il nous ont fait beauconp qu'il nous dise s'il pense que l'honorable ministre, qui siège
de tort, je pense que les honorables messieurs qui siègent à côté de lui, on faisant cette proposition avec son assenti-
sur les banquettes du Trésor, auraient hésité avant de mont, ne l'a pas, après tout, gâté un peu, et n'a pas produit
s'aventurer dans une politique si imprudente, si offensante une impression différente de celle que le premier ministre
pour les Etats-Unis, et si malfaisante et désastreuse dans se proposait de produire. Je suis certain que si l'hono.
ses conséquences pour le Canada, s'ils n'avaient pas supposé rablo monsieur su décidait à on avoir le eur met, je suis
que le gouvernement do l'Angleterre les aideraient à sortir certain que s'il voulait avouer franchement les sentiments
de cette crise difficile dans laquelle ils s'étaient engagés. Ce qu'il entretient, je suis certain qu'il nous dirait les instrae-
qui est arrivé nous force de reconnaître le fait que soixante tions qu'il a donnéesà son ministre, et jusqu'à quel point il a
millions d'âmes qui vivent au sud de notre pays ont la suivi strictement ces instructions, nous aurions beaucoup
suprématie sur ce continent, que la doctrine Monroe, à tout de lumière sur cette proposition de réciprocité laite par
prendre, est assez bien établie sur ce continent, et qu'alors l'honorable ministre des finances, surtout si l'on considère
le gouvernement du Royaume-Uni était prêt de nous aider que l'honorable ministre des finances a dit que ce serait
de tous ses bons conseils, il ne bera jamais disposé à nous tout utsntifolie de proposerla réciprocité illimitée aux EtatE-
aider en quoi que ce soit pouvant avoir plus d'effet. Ils Unis que d'entreprendre de construire un chemin de for à
reconnaissent le fait que le gouvernement des Etats-Unis est la lune. Néanmoins, malgré la folie de %,proposition, lho-
suprême, que quelle que soit la puissance ou la liberté que norable monsieur n'a pas manqué de la faire. J'appellerai
nous possédons, nous enjouissons dans une grande étendue par maintenant l'attention de la Chambre pendant quelques
tolérance, et qu'il est nécessaire que nous agissions avec un instants à qu.ýlque--unes des dispositions de ce traité.
grand soin et une grande prudence, afin do pouvoir surmonter Sir JOEtN A M.4CDONALD: Il on est temps.
les difficultés dont nous sommes entourés, grâce à la M ILLS (3othwoll): Je crois que le temps que j'ai
conduite des honorables messieurs qui siègent sur les
banquettes du Trésor. Ils font ressortir la nécessité de fixer pris e l'ai e lion de quelqesuns don
un nouveau point de départ, de nouer de nouvelles relations, p on de t questio l ot té o lable
de changer la ligne de conduite que nous avons suivie
jusqu'à présent, et d'en adopter une autre plus conforme
aux circonstances et aux faits qui nous environnent. Sir JOLIN A. JACDONALD: Cortainement.

L'honorable ministre des finances nous a dit qu'il a fait M. MILLS (Bothwell): La disposition la plus impor-
une proposition en faveur de la réciprocité illimitée, qu'il a tante de ce traité est cell qui se rapporte à la reddition de
proposé de laiser la question des pêcheries en suspens en notre souveraineté sur une grande étendue d'eau, étendue
faisant d'autres dispositions par une convention collatérale peut embrasser à peu pi ès 20 milles carré'. 1'hoo-
telle que celle qui existait auparavant. Je n'ai pas de raison rable moisiaui n'a qu'à jeter un coup d'oil sur la carte pour
de douter de l'exactitude de la déclaration de l'honorable voir quel immense territoire maritime nous avons célé, et
monsieur. Mais voici ce qui m'intrigue. Le chef de l'ho. en celaj' nclug Torrencuve. Je désire appeler l'attention
norable monsieur à Washington, M. Chamberlain, s'était de la Chambre sur la position prise par les Etats-Unis sur
déclaré contre une semblable politique avant de quitter le
Royaume-Uni. Le chef de l'honorable monsieur qui siège j qu sotn q
à ses côtés (sir John A. Macdonald) s'est déclaré lui-même n ujct des b vanc si particu
il y a quelque temps contre une semblable politique. Com- a conventIon d 1 AU conta
nient se fait-il donc que, en dépit de la déclaration ouverte l nvntion de I. o t l lign d ô
de M. Chamberlain en Angleterre, et en dépit des déclara- tot siPle nt que s l du droiti
tins Ouvertes de l'honorable premier ministre dans cette ai s tout trait
Chambre, il ait offert la réciprocité illimitée aux Etats-Unis?
Supposons que le gouvernement américain ait accepté cettee p
proposition. Supposons qu'ils aient dit: Vous nou avezo te a i l
offert la réciprocité illimitée, nous sommes prêts à l'accepteri
et d'entamer des négociations sur cette base. L'honorableat
monsieur aurait-il pu maintenir son offreo? Ma. Chamberlain, ce s res, je v eu ir oe dl ra n
nonobstant sa déclaration de l'autre côté de l'Atlant-iqe, es eai
aurait-il adopté cette politique? J'aimerais le savoir. nternationai

Il y a beaucoup de gens dans cette Chambre et des deuxs a tions u intie es n r s ai , lats
côtés de l'Atlantique qui aimeraient voir cette question cuit é to le de ou e bait, cique
présolue. Le três honorable premier ministre ne semble pasrait l é de 118
se rendre complètement compte du changement extraor- ce n e eux n'a fas rie delus ud poerel
diuaii qui s'est opéré. L'honorable monsieur a crié long. rd droit international dss ce cas or e. l oi

tle ms "leions l taite." d is onrab mriistr d es

côts d l'tlatiqe qi ameaiet vir ett qustincm" b an la te"; te daééàe coseý dae pluesa
y éolu. L tr4 hnoabl prmie miiste o einble pa riigrébes àt far pur lé e p raeer m inite ait ie que pour

se redre cmplèementcompo d hangmentsieuar- La obeno de coSSn,tem en de pemie minisr la

dinaire~~~~~~~~~~ ~ croir ques op'honorabloabl monsieur avci og èl edotnentoaasc ait 'asetimuir 'end
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est ainsi, et ils déclarent eux-mêmes quelle est notre posi.
tion dans le cas actuel, et ils ont fait valoir leur argument
devant la commission de Halifax ? C'est exactement la
position des Etats-Unis. Quel que soit le droit qu'ils aient
sur les baies de leurs côtes, nous l'avons sur les baies de
nos côtes.

La grandeur maximum d'une baie dans un autre pays
ne peut pas étra plus grande que dans notre propre pays,
Qu'ont décidé au sujet des baies sur leurs côtes, la cour
suprême des Etats. Unis, et leur procureur général et les
cours de district ? Ils ont décidé que les baies appartenaient
aux Etats dans lesquels elles sont situées, ou qu'elles appar-
tiennent en commun aux Etats qu'elles peuvent diviser. Le
juge Story, dans une cause très importante, a décidé que la
baie de Delaware ne faisait pas partie de la haute mer, parce
que, dit-il, elle se trouvait renfermée entre les pointes de
terre et faisait par conséquent partie du territoire. Cette
même règle a été reconnue par le procureur général des
Etats-Unis, et quelqu'un suppose-t-il que, si le ministre des
finances avait dit aux représentants américains; si vous dis.
putez nos prétentions au sujet de nos baies sur nos côtes, il
nous faut référer cette question à une commission interna.
tionale, et la règle sur nos côtes est précisément la même
que la règle qui concerne les baies de nos côtes, qui concerne,
par exemple, la baie de Delaware, qui a une largeur de 15
milles, la baie de Chesapeake, qui a 12 milles de largeur,
la baie de Massachusetts, qui a 49 milles de largeur, et
nous réclamons le même droit d'entrer dans ces baies que
vous le réclamez, vous, d'entrer dans les nôtres, et s'il doit y
avoir dispute, la question devra être soumise à des arbitres,
et la décision arbitrale devra s'appliquer à vos baies comme
aux nôtres, quelqu'un suppose-t-il que le gouvernement
américain, en face de la décision de leurs propres cours, et
l'opinion de leurs propres officiers en loi, prétendraient
contre nous que leur prétention est erronée ? Je pense qu'il
était au pouvoir des commissaires britanniques de dicter
leurs propres conditions dans cette matière, et que les Amé-
ricains, anxieux comme ils le sont d'entrer dans nos eaux
pour y pêcher, n'auraient jamais cédé leurs droits dans leurs
propres baies afin d'obtenir ces droits; et il était impossible,
après l'attitude qu'ils avaent prise devant la commission de
Blalifax, de faire valoir avec succès leurs prétentions contre
les nôtres, si nous avions voulu tenir notre bout.

J'appelle encore l'attention de la Chambre sur la décision
qui a été rendue par la cour du banc de la reine en Angle-
terre. Il s'agissait d'un cas de meurtre qui avait été commis
dans le canal de Bristol, qui ressemble plutôt à l'une de nos
baies qu'à tout autre bras de mer dans le Royaume-Uni. Je
crois qu'il a 20 milles de largeur à son embouchure, -mais il
a été décidé à la cour du banc de la reine que ce canal ne
faisait pas partie de la haute mer, mais faisait partie des
comtés qu'il arrosait.

Et puis, nous avons la décision du comité judiciaire du
Conseil privé sur le différend qui surgit entre deux compa-
gnies de riible sou-marins au sujet de la baie de la Concep-
tion, sur la côte est de Terreneuve, laquelle a 20 milles de
largeur. Il a été décidé que cette baie faisait partie de l'île
et non de la haute mer. , En vue de la décision du Conseil
privé, en vue de la décision de la cour du banc de la reine
d'Angleterre, en vue de la décision de la cour suprême des
Etats-Unis, des cours de district et des officiers en loi des
Etats-Unis, en faveur de la prétention que nous avons ton-
jours-fait valoir, je dis qu'il n'était que nécessaire de dire au
peuple américain on aux négociateurs qui le représentaient :
si vous disputez notre prétention, toute la question des baies
sur vos'côtes aussi bien que sur les nôtires, devra être défé.
rée à quelque tribunal impartial, et nous sommes prêts à
en passer par sa déecision; et je n'ai pas le moindre doute'
sur le ésultat qu'aurait produit cette attitude. Il était
absluiment impossible que les commissaires américains
pussent: demander l'application d'une règle différente, au
Canadarsi notre cause avait été placée loyalement sur le

terrain imprenable qui était ouvert à ces commissaires
canadiens, s'ils avaient jugé. à propos d'insister làdessus.

Nous avons entendu parler du traité de la mer du Nord,
dans le but de défendre *les concessions qui ont été faites
dans ce traité au sujet des baies et des pointes avancées. Il
n'y a pas d'analogie entre le traité de la mer du Nord et
celui qui nous est actuellement soumis. Dans le traité de
la mer du Nord il y avait une demi-douzaine de parties en
cause. Il y avait la Norvège, le Danemark, l'Allemagne,
la Hollande, la Belgique, la France et le Royaume-Uni.
Tous ces pays y étaient intéressés. Il y avait des baies
s'étendant dans les territoires de chacune de ces puissances,
et l'on avait convenu que toutes les baies qui avaient plus
de dix milles de largeur à leur embouchure, seraient pro-
priétés communes pour les fins des pêcheries. L'on a fait
cette disposition parce qu'il s'agissait d'une matière de con.
venance commune, parce que chaque partie à la convention
devait céder quelque chose, et que chacune avait quelque
chose à gagner.

La règle qui a été adoptée n'est pas applicable à notre
cas. Il ne s'agissait pas d'un traité basé sur aucune règle
du droit international, mais d'un traité pour la convenance
de chacun, et pour le bénéfice des pêcheurs de chacun des
divers pays qui y étaient intéressés. Est-ce là notre posi-
tion ? Quelles sont les baies qui nous ont été ouvertes de
l'autre côté ? Quelles sont les baies ayant plus de dix
milles de largeur sur la côte américaine dans lesquelles
nous avons obtenu le droit d'entrer ? Du commencement à
la fin il n'y a eu que des concessions de notre part. Il n'y
avait pas d'analogie entre ce traité que nous discutons
actuellement et le traité de la mer du Nord que l'on a cité.
Je demanderai à la Chambre de jeter un coup d'oil sur les
articles III, IV et V. L'article III déclare que toutes les
baies ayant moins de dix milles de largeur continueront
d'être la propriété exclusive du Canada, que celles ayant
plus de dix milles de largeur seront propriétés communes
pour les fins des pêcheries jusqu'à ce que vous atteigniez
un point où la baie a moins de dix milles de largeur, et
c'est de ce point que la ligne est tirée. L'article IV spécifie
certaines baies qui ont plus de dix milles de largeur, et qui
doivent rester la propriété exclusive du Canada, mais il y a
un grand nombre de baies dont les noms sont omis, telles
que la baie de Plaisance, la baie du Lièvre,- là baie Bona-
venture, la baie de l. Conception, la baie Saint-George
et d'autres baies sur la côte de Terreneuve qui étaient con-
sidérées autrefois comme étant la propriété exclusive de la
couronne et qui maintenant deviennent propriété commune
de toutes les nations. J'ai demandé à l'honorable monsieur
de nous expliquer l'article V. Et il ne nous a pas expliqué
cet article, mais il nous a donné la description d'une baie
à laquelle s'appliquerait les termes de cet article. Ce n'est
là qu'un seul exemple. Je pense que l'article V devra rece-
voir une interprétation qui limitera les dispositions de l'ar-
ticle 111. Les dispositions de cet article sont négatifs.
Voici tout simplement ce qu'il dit:

Rien dans e traité ne sera censé inclure dans les eaux communes telles
parties intérieures d'aucune baie, crique où havre dans lesquels l'ont
ne'peut entrer en venant de la mer sans passer en dedans des trois milles
marins mentionnés dans l'article I de la convention du 20 octobre 1818.

L'honorable ministre nous a cité comme exemple des
endroits où deux bu trois iles sont semées dans l'embouchure
d'une baie, 'et il a' dit que, là où la baie avait plus«de six
milles de largeur, la baie en question .serait propriété com-
mune pour les fins des pêcheries. Mais cela n'apport pas
dans cet article, lequel dit que " Rien dans ce traité ne sera
interprété comme comprenant dans les eaux communes,
aucunes telles parties intérieures d'aucune baie, etc., comme
ne pouvant-être accessiblesde la mer sans, passer en deçà
des trois milles marins mentionnés dans l'article I."

Prenez la baie des. Mines, qui avingt milles'de profondeur,
et qui a huit milles de largeur à son embouchure, l'honorable
monsieur, prétend-t-il que nous pourrions exclure les pê-
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cheurs américains de cette baie ? Je dis qu'il est clair comme
le jour que les Américains peuvent rentrer dans le bassin
des Mines en vertu des dispositions de cet article. Si une
baie a plus de six milles de largeur d'une pointe à l'autre,
et si elle forme un bassin mesurant plus de dix milles de
largeur, ces eaux deviennent alors territoire de pêche com-
mun tant que les pêcheurs se tiennent à plus de trois milles
de la côte. Il est clair qu'en vertu de cet article, l'interpré-
tation que les Américains donnent au traité de 1818 doit
s'appliquer à un grand nombre de baies sur la côte de la
Nouvelle-Ecosse, comme sur les côtes de Terreneuve. Tel
étant le cas, l'honorable monsieur verra que, tout d'abord,
il a restreint nos réclamations par la reddition d'un grand
nombre de baies qui mesurent plus de dix milles de largeur,
qu'il en a cédé aussi un grand nombre qui mesurent plus de
six milles d'une pointe à l'autre, quand ces mêmes baies
forment des bassins de plus de dix milles de largeur.

Je dis qu'il est aussi clair que possible que c'est là l'in-'
terprétation que l'on donnera à cet article, et il me semble
que c'est aussi là l'interprétation que l'on se proposait de
lui donner. Sans aucune disposition négative telle que celles
qui sont contenues dans cet article, il est absolument impos-
sible que l'honorable monsieur ainsi que ceux qui l'ont avisé
n'aient pas compris la portée de ses dispositions.

J'ai souvent lu dans les journaux qui appuient les hono.
rables députés de la droite, qu'il serait inutile de souleverla
question des droits des Américains dans les baies de leurs
côtes, parco qu'il n'y apointde poisson. Eh bien, M. l'Orateur,
il ne s'agit pas ici d'une question de colporteur, mais d'une
question de souveraineté, et il y a d'autres considérations en
outre de celle du droit de pêche, ou de l'usage de ces baies
pour les fins des pêcheurs. Nous ne pouvons pas nous
attendre d'être toujours en paix, nous ne pouvons nous at.
tendre à être toujours justes dans les circonstances où nous
nous trouvons actuellement, et il est de la plus grande i m-
portance pour nous que ces grandes nappes d'eau situéhs sur
nos côtes, que nous avons réclamées jusqu'à présent comme
partie de notre territoire, soient laissées sous notre juridic.
tion. Eh bien, M. l'Orateur, si les Etats-Unis, ont mainte-
nu leurs prétentions avec tant de ténacité dans les baies
et les havres où il n'y a pas de poisson, qui n'ont aucune
valeur pour les fins des pêcheries, de combien plus grande
importance n'est-il pas pour nous de soutenir nos droits
dans les baies situées sur nos côtes, où elles ont d'autre
valeur que leur valeur maritime et celle de la défense.

Et néanmoins, l'honorable monsieur n'a pas dans un seul
cas, en tant que je sache, soulevé la question des prétentions
des Etats-Unis.

Nous savons, M. l'Orateur, ce que prétendent 'actuelle-
ment les Américains au sujet do la mer de Behring. Voici
une mer qui mesure près de 2,000 milles de longueur et plus de
2,000 milles de largeur, et dont les Américains prétendent être
les maîtres de la moitié; et justement pendant qu'ils préten--
dent être les maîtres d'une mer mesurant, d'une pointe à
l'autre plus de 2,000 milles de largeur, ils refusent de nous
reconnaître le droit de souveraineté et de maîtrise sur les baies
qui mesurent plus de dix milles de largeur, et c'est là la con-
cession que l'honorable monsier a faite par ce traité.

Je ne prétends pas dire que l'honorable monsieur, en
reconnaissant quelques-unes des prétentions relatives aux
relations commerciales, ait consenti à des dispositions qui
soient au détriment des intérêts de ce pays. Je pense que
nous pouvions bien admettre ces prétentions, je pense que
nous étions obligés de les admettre sans qu'il lût besoin du
tout d'un traité. Je pense qu'il est malheureux pour ce pays
que ces questions aient été soulevées. C'est dû à l'interven-
tion inopportune du ministre de la marine et des pêcheries
ainsi que du ministre des douanes si ces questions ont été
soulevées. Je ne dis pas que la responsabilité retombe entière-
ment sur eux, car je n'ai pas le moindre doute que dans cette
matière ils aient eu l'appui et l'approbation de leurs collò-
gues mais je dis que l'exaspération que l'honorable mon-

M. MILLS (Bothwell)

sieur prétend avoir tant calmée, l'irritation qu'il dit, et que
nous avons vu d'après les négociations, être intervenues
pendant quelque temps avec ces mêmes négociations, l'exas-
pération et l'irritation que l'honorable monsieur donne
comme justification des concessions inutiles qu'il a faites,
sont dues à l'action de ces honorables messieurs au sujet de
leur politique commerciale sur nos côtes. Si l'honorable
monsieur n'avait pas adopté ses règlements concernant les
pêches, s'il n'avait pas entrepris d'envoyer d'une ma-
nière vexatoire les pêcheurs américains, si l'hono-
rable monsieur n'avait pas fait des règlements de douane
vexatoires, que le ministre de la justice a déclarés être abso-
lument nécessaires pour la protection de nos pêcheries, mais
que le ministre des finance-, avec sa nouvelle expérience,
déclare avoir été entièrement inutiles, et qu'elles pouvaient
être cédées en toute sûreté, comme elles l'ont été par ce traité,
je dis qu'il est malheureux que ces questions aient été sou.
levées, parce que en les soulevant, ils ont non seulement cédé
ce qu'ils n'auraient jamais dû céder, mais ils ont aussi aban-
donné ce qui était absolument nécessaire à la protection de
céder ce pays en cas de difficulté ou de danger.

M. l'Orateur, les honorables députés, tout en prétendant
s'intéresser vivement à la question des pêcheries, n'ont fait
que peu ou rien pour améliorer nos havres et pour protéger
nos navires qui font la pêche sur la haute mer. Nous
savons que c'est là que réside la véritable difficulté, et ce
traité nous apprend, ai nous ne le savions pas déjà, que ce
sont les pêcheries de la haute mer quo les Américains consi-
dèrent comme étant de la plus grande importance pour eux.
L'honorable monsieur a entamé des négociations au sujet
de nos êcheries des côtes. Les Américains ont-ils accepté
l'offre de l'honorable monsieur ? Ils nous -disent que ces
pêcheries ont une très grande valeur, que cette valeur aug-
mente tous les jours. Mais ce n'est pas là l'opinion des
pêcheurs américains, puisqu'ils ont refusé de négocier à
leur sujet, il est de fait qu'ils les considèrent comme étant de
peu de coEséquence ; ce qu'ils considèrent comme étant de
conséquence pour eux ce sont les pêcheries de la haute mer,
et l'honorable monsieur a adopté une politique qui a provo-
qué des représailles et qui nous a forceés de faire des con-
cessions qui mettront d'ici à longtemps les pêcheurs améri-
cains dans une meilleure position qu'ils ne l'ont jamais été
pour ce qui regarde les pêcheries de la haute mer.

Et que proposc-t-il de faire maintenant ? D'équilibrer la
situation et d'amélioret- la condition des pêcheries de la haute
mer dans les provinces maritimes ? L'honorable monsieur
n'a rien proposEé, il n'a rien conseillé, il a laissé ces pêcheurs
à leurs propres ressources. Il a commencé par exaspérer,
puis il a cédé aux Américains ce qui était nécessaire pour
calmer leur exaspération. Et c'est ainEi que nous nous
trouvons dans la position humiliante où nous nous trouvons
ce soir et de nous voir appelés à ratifier ce que ces honora.
bles messieurs ont fait en sacrifiant une grande partie du
territoire de ce pays, de notre souveraineté sur ce territoire,
sans savoir du tout si ces sacrifices et ces concessions satis-
feraient le peuple américain. Eh, M. l'Orateur, il aurait été
plus digne de la part de l'honorable monsieur d'attendre
quelque peu, afin de voir si le peuple américain. aurait
approuvé ce qui aurait été fait. L'honorable monsieur sait
que demain son traité sera approuvé ou rejeté, et avant qu'il
soit approuvé ou rejeté il veut lier la Chambre à cette pro-
position afin que cette dernière serve de point de départ
dans toutes les négociations futures. L'honorable monsieur
sent que la position du gouvernement est humiliante et que -*

le parlement de ce pays devrait prendre sa part du discrédit
qui rejaillit sur ce qui a été fait,

M. WEL DON (Albert): L'honorable député d'Oxford-
Sud (air Richard Cartwright), à la fin du débat sur le traité
des pêcheries vendredi soir ou samedi matin, alorsqu'il dis-
cutait avec le ministre des finances les raisons pour lesquel- s
les l'on n'a pu conclure quelque arrangement pour la clôture
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du débat durant cette séance de la Chambre, a profité de nouveaux navires, et il a pris sur lui la responsabilité, com-
l'occasion pour donner une rebuffade à ceux des membres me membre du parlement canadien, s'adressant à plus, de
de la Chambre qui n'étaient pas assermentés comme mem- cinq millions d'âmes, (d dire ce que les ministres responsa-
bi du Conseil Privé ou qui n'avaient aucune connaissance blos des Etats-Unis n'ert jamais dit et n'ont jamais osé dire,
spéciale sur la question des pêcheries, parce qu'ils s'étaient à savoir, que dans lu Uas des navires Battler, -Caroline
aventusés de prendre part à ce débat, et de ce nombre était Vought, Sarah B. Putman, l.well B. Hawes, Stowell, et
mon honorable ami le député de Halifax (M. iSherman, nous nous son mes rendus coupables de cruauté
Kinney), l'honorable député de Lunenburg (M. Eisenhauer), et d'inhumanité. Approfondissons un peu plus cette question.
et l'honorable député de Shelburne (la général Laurio). Le fait est que la presse américaine a répandu dans le public
Nous avons ici dans cette Chambre quatre-vingts jeunes des accusations d'inhumanité contre le gouvernement cana.
députés, et je ne crois pas qu'il fût bien convenable à un dien au sujet de ces navires de pêche. Quelle a été l'origine
chef libéral d'exprimer ce sentiment si peu libéral, de ces calomnies, où oiit.elles pris naissance, et d'où sont-

Ceux d'entre nous qui représentons des divisions mariti- elles venues ? Le voici. fie Sénat américain a chargé une
mes, tout jeunes que nous puissions être dans le parlement, commission de faire une enquête sur l'étendue de ces pré-
et tout incapables que nous puissions être de discuter ces tendus cas d'inhumanité de la part du gouvernement cana-
questions avec des hommes plus anciens et plus forts, nous dien. Leur commissaire, feu M. Spon.cer F. Baird, adressa
sentons cependant qu'il est de notre devoir et que nous une lettre circulaire don tje vais donner lecture pour appuyer
avons le droit de parler sur ces questions aussi bien que mon argument.
nous le pouvons. - COMMISSION DES P*cHsRIh5 DIS ETATS-UNIS,

Je dois, ce soir, en abordant la question des pêcheries, WAs5INGTos, D.O., 5 février 1887.
féliciter le ministre de la marine, qui administre maintenant MoNsmua,-Je vous transmets par les présentes pour votre information
son ministère depuis deux ans et demi, et qui se voit arrivé copie d'une communication de M. R. Edward Earle, qui est chargé de
à une heureuse issue de la longue et rude lutte qu'il a livrée. la division des pêcheries de cette commission, laquelle est accompagnée

,e... d'une liste des bateaux pésheurs des Etats-Unis qui ont été génés dansL'été dernier,.dains la ville de Saint-Jean, l'honorable pre leurs opérations de poche par les autorités' canadiennes durant la
mier ministre a saisi l'occasion de féliciter en terines splen- dernière saison ; cette liste doit dtre ajoutée à celle des navires men-
dides son jeune collègue, du courage, de la patience et de la tionnés dans la liste des navires concernés dans la controverse mivec les

autorités canadiennes, laquelle a été remise à vo~tre comité le 26 janvier
courtoisie, dont il avait fait preuve dans l'exercice de ses par le secrétaire l e Etat.
devoirs les plus difficiles durant ces deux années, devoirs Les documents con'.enant les déclarations en question, ont été reçues
qui exigeaient plus que, ou certainement autant que dans de la part des propriétaires, des matres ou des agents des navires
les deux années précédentes depuis la Confédération, l'exer- intéressés, et bien qu'elles ne soient pas accompagnée d'affidavits, elles

cire des plus hautes qualités dans l'administration du dé ar Très, etc,
tement; et ce compliment trouva un écho dans tout le ou- SPENER F. BmRD,
veau-Brtrnswick. L'hon. M. GEoRG F. EDENDs,

L'honorable député de Bothwell (M. Mills), a commencé Président du comité des Relations Etrangères,
son discours ce soir en demandant pourquoi l'administration Sénat des Etats-Uis.
montrait tant de bâte à terminer ce débat, pourquoi elle J'ai ici la lettre de M. Earle, en répanse à laquelle M
tenait tant à en arriver à une conclusion avant que nous Baird a écrit la lettre ci-dessus. Après avoir dit :
sachions l'attitude que prendrait le Sénat de Washington. Il y a quelque temps, à votre demande, j'ai transmis par la'poste des
Mais in, marché nousest soumis, et si ce marché doit être circulaires aux propriétaires ou aux agents de la Nouvelle-Angleterre
à la fin ratifié par le parlement impérial, par le parlement engagés dans les pacheries du poisson comestible,
fédéral, par la législature de Terreneuve et par le Sénat Il ajoute ce qui suit:
des Btats-Unis, il ne sera jamais conclu si nous attendons J'inclus, pour votre considération, une liste de ces navires, avec un
tous les uns après les autres, car il faut bien que quelqu'un court extrait des déclarations des propriétaires ou des maîtres relatifs au
commence, après tout. Nous avons eu ce projet de loi sur traitement qu'ils ont subi ; ces déclarations n'étaient pas accompagnées
nos ordres du jour et nous avons commencé ; et après avoir d'affidavits, mais on les croit absolument fondées.
commencé il va de soi que nous devons terminer les pre. On n'a pas fait de preuve, ni examiné ni contre-inter-
mieis. rogé les témoins, et nous n'avons aucune des garanties

L'honorable député de Bothwell (M. Mille) dit que le dont la loi britannique entoure la preuve pour empêcher la*
traité Eera rejeté, ou du moins il pense, qu'il le àera Telle subornation ; mais, au contraire, ces déclarations non
semble être son' opinion. Pourquoi les Aniéricains rejette- appuyées, non assermentées, ont été distribuées dans tous les
raient-t.-ils le traité si, de la part du Canada, il. équivaut à. Etats-Unis; mais je suis fier de -dire que le secrétaire d'Etat
une capItulation ussi basse et aussi abjecte que le prétend. ne prendrait pas sur lui la responsabilité que l'honorable
l'honorable député ? Nous aurions peine à trouver dans la député de Bothwell (M. Mills) a prise sur lui-même ce.soir
langue, anglaise un adjectif offensant. que l'honorable député de répandre ces infâmes mensonges d'un bout à l'autre du
n'a pas appliqué,à ce traité. L'on a encore suivi les sentiers pays.
battus. L'honorable député's ressassé les vieilles accusations Pour en venir à la question elle-même: ça été pour nous
que nous étions durs, exaspérants, impolitiques, irritants, tous une cause de soulagement quand nous avons appris que
dans l'administration de nos lois depuis deux ans. le ministre des finances et ses collègues étaient revenus de

MI MILLS (Bothwell) Le ministre de la marine l'a dit Washington avec un traité. Le seul 'élément de trouble
ai.ns, .dans les relations des deux grandes puissances, la Grande-

Bretagne et les Etata-Unis, a été, depuis cent ans, cette ques-
M. WELDON (Albert)': Je ne dirai pas, comme le très tion des pêcheries. Ça été le.démon, pour ainsi dire, que

honorable chef de' cette Chambre l'a dit au sujet d'un les diplomatesont bien pu subjuguer pendant un certain
autre député' de l'opposition, que l'honorable député do temps, mais qu'ils n'ont jamais pu exorcisé. Nous avons
Bothwell, (M.Mills) un partait Bourbon, qui n'oubiie adopté une mesure en 1818, en 1854 u nus avons obtenâ un.
rien etn'apprend rien.UL'honorable député est un Bourbon arrangement temporaire,;nous en avons obtenu un autre en
imparfaitil n'apprend rien, mais il publie tout. S'il était 1871, mais nous avons devant nous dans la cédule du projet
présent dans cette Chambre,: il oublié, la réponse concluante de loi, le projet d'un traité qui, s'il, est rai, iettra dfin
que le;ministre dela-marine et, des pêcheries afaiteà ses pour toujours.A ces querelles qui .durent depuis un siècle.
accusations.ll n'aipasn substance formulé une nouvelle Débarasonnotreesprit de toutes les questions de détail
'acusation,mnais il a donné lppae'nce de la nduveaut I et tournons une fois de-plus Ï#tre attention sur ces gran des.
Uanciennesqustions en donnant les noms d inä ou six ligne
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Dans toutes nos négociations avec les Etats-Unis au sujet montent dans leurs bateaux y embarquent leurs lignes et
des pêcheries, nous avons tenu dans nos mains trois propriétés, leurs seines et s'en vont bur leurs fermes do la mur et
et il est désirable que nous en fassions la distinction on reviennent le soir avec le frit do leur labeur. C'est ainsi
discutant cette matière. En premier lieu nous avons le quo noi üultivateurs se rendent de grand matin dans leur
droit de pêche exclusif dans la limite des trois milles, et ce champs et revionnent le soir chargés de leur moisson. Si
droit légal ne nous a jamais été contesté En second lieu nous maintenons cette politique qui est incorporée dans le
nous avons le droit de pêche exclusif dans les baies territo. traité de 1888, il en résultera, M. l'Orateur, que nous garde-
riales, ou comme le dit l'ancien traité, dans les " baies bri. rons nos pêcheurs chez eux, que nous ferons de nos pêche-
tanniques," et, en troisième lieu, nous avons l'avantage du ries une industrie productive et permanente dans ce pays,
voisinage des pêcheries. De quelle manière allons-nous et quand avec le temps viendra le jour où nous aurons,
traiter ces questions l'une après l'autre dans ce traité ? comme tous les peuples qui grandissent doivent avoir, à

La politique de 1854 était de vendre nos droits dans cette créer une marine, à entretenir une marine pour la défense
matière en échange d'un marché, et nous avons vendu les de notre pays, nous aurons là le noyau d'un magnifique
droits de nos pêcheurs dans les pêcheries des côtes pour un corps d'hommes dont noue pourrons former une marine.
marché, marché que nous procurions à nos pêcheurs il est C'est un principe digne d'un homme d'Etat que de conserver
vrai, à nos cultivateurs, à nos mineurs et à nos marchands nos pêcheries pour nos propres gens, tout comme il est
de bois. Vous direz peut-être que c'était là " dépouiller nécessaire de conserver nos forêts, nos mines et nos savanes
Pierre pour vêtir Paul," et c'était là l'opinion qu'entrete- et de ne pas les vendre n bloc à un étranger.
naient il y a trente ans les amis des pêcheurs; mais voici L'houurablo député de Bothwell (M. Milîs) a dit que la
ce qui en est. Je ne m'étendrai pas comme l'a fait l'hono- question des pointes avancées étaient réellement la grande
rable député de Bothwell (M. Mills) sur la cause de la coe. question, et je suis là-dessus tout à fait d'accord avec lui,
sation de ce traité. 11 n'y a pas de doute qu'il avait en parti Elle a été la cause principale do la querelle entre les deut
raison lorsqu'il a attribué l'abrogation du traité Elgin au peuples. Elle a fait le sujet d'une controverse depuis 1818,
mauvais vouloir des Etats du Nord à notre égard, mais d'a. et je reconnais avec lui que la difculté, toutefois, repose
près moi ce n'est pas là un juste exposé de toute la cause. largement leur un principe de droit, car les termes du
Je pense que la principale raison do l'abrogation en 1876 du traié sont raisonnablement clairs. Tous les honorables
traité Elgin de 1854, était qu'il existait une profonde ja. députés connaissent très bien les diverses prétentions qui
lousie dans la ville de New-York et parmi les compagnies ont été émises sur cette question. Va sans dire que la
de transpor t à l'ouest du l'Etat de New-York contre la route règlo est que les hautes mers ne sont sous la juridiction
et les villes de la vallée du Saint-Laurent. Ce sentiment d'aucune puissance et que le poisson que l'on y pèche appar-
de jalousie a eu quelque chose à faire dans l'abrogation du tient à un ohacun. Tout le monde comprend que certaines
traité de 1866. Sous le traité Elgin nous avons vendu nos petites baies font partie intégrante de l'ELat ol les pointes
pêcheries des côtes pour un marché. En 1871 nous les avons avancées la renferment, mais la controverse repose sur la
vendues pour de l'or. question de savoir quelle doit être la largeur d'une baie

L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a dit qu'il en- amut que l'on puisse convenablementdire qu'ellefait partie
tretenait ce soir toutes les mêmes vues qu'il entretenait alors de la haute mer. Lorsque les plénipotentiaires se sont
sur le traité de Washington de 1871. Je répète qu'il n'est réunis en novembre dernier à Washington, ils avaient
pas correct et qu'il a une mauvaise mémoire. S'il veut se devant eux l'ancien traité de 1818, qui dit tout simplement:
reporter à un discours qu'il a prononcé en 1871 il verra que "Par lequel les pécheurs américains renoncent peur toujours à leur
certaines de ses prédictions ne se sont assurément pas réali- oit d'entrer dans les eaux britanniques."
sées. L'honorable député est bien plus heureux lorsqu'il parle Le mot 'britannique " n'est pas défini, et toute la ques-
histoire que lorsqu'il propbéti-e. Le rô!e de prophète est tien a été de savoir comment nous interpréterions ce mot
dangereux pour tout le monde, et ceux qui prophétise le Ibritannique " ou son mot équivalent "territorial." L'ho-
moins sont ceux qui ont le moins à rétranter. norablo monsieur a (it que lorsque nous avons négocié ce

A. l'époque du hi commission de Halifax -l'noo:able mité nous étions allés au-devantdugouvernement américain
député a fait un discours dans lequel il a dit qu'il était dans un esprit d'il y aZ20 ans, et que notre diplomatie était
impossible à une commission de décider de la valeur relative digne du moyen.age. Je dirai à l'honorable député de
des pêcheries canadiennes et arréricaines, nous- laissant Bothwell (M. Mills) que sa loi est une loi du moyen.dge, et
croire que nous ne pourrions rien obtenir de cette commis- qu'il a cité à la Chambre sur cettequestion des autorités qui
sien. Eh bien, nous avons obtenu quelque chose de la ont été données il y a bien des années. Je m'étonne qu'il
commission. Nous avons reçu cinq millions et demi de n'ait pas cité le chancelier Kent, qui faisait autorité dans
piastres en bel argent comptant. La somme pouvait peut- cette matière il y a bien des années. Av' sa permission
être être petite, mais çà n'était pas moins une somme re- je citerai Woolsey, qui a passé n revue IeLpinions de ces
pectable, et elle était suffisante pour mettre à néant les pro- hommes qui ont déclaré que ces baies s'étendent d'une
phéties que l'honorable député de Bothwell (àf. Mills) avait pointe de terre à une autre pointe de terro éloignée, telle que
laites avec tant de confiance. celle qui s'étend du Cao Aune au Cap Cod, ainsi que de la

Quelle est notre politique dans ce traité au sujet des Pointe Nantucket à la'Pointe Montauk, et puis du Cap Sud
pêcheries des côtes ? L'honorable ministre de la justice a de la Floride au Mississipi, se trouvaient dans la 'limite
fait l'autre soir une déclaration dans sa rencontre avec lécale. Woolsey est d'avis que ces eaux ne sont pas terri-
l'honorable député de Queen's, I.P.E. (M. Davies), déclara- tonales, et il ajoute
tion qui a reçu une plus prompte réponse de la part de Mais des réclamations aussi étendues n'ont pas, croit-on, été pressées
cette Chambre quo toute autre déclaration faite dans le beaucoup, et elles sont en dehors du caractère d'une nation qui ait
cours de ce débat, et qui, d'aprò moi n'a été plus digne jamais affirmé la liberté des eaux douteuses comme étant contraire à
d'un.homme d'Etat, je veux parler de la déclaration qu'il l'esprit des temps modernes.
avait été d'une Eage politique pour le pr uple canadien, en L'honorable député de Bothwell (M. Milîs) a cité l'opi-
face de l'avenir, de conserver ces pêcheries des côtes ainsi nion du procureur général des Etats-Unis, mais il ne nous
que le droit do pêche dans la limite des trois milles, et que a pas fait la faveur de nous dire quel était ce procureur
nous avons suivi ici une ligne de conduite plus sage qu'en général. Il ne nous l'a pas dit, et l'opinion en question
1854 ou 18'O. peut être assi vieille et surannée que celle du juge Story.

Ces mers marginales, comme nous les appelons,'sont, 'honorable monsieur a proposé de s'en rapporter aux pré-
pour ainsi dire, les fermes des pêcheurs. Nos pêcheurs cédents des tribunaux anglais dans cette matière, Il a dit-
s'éloi nent de la grève à l'aurore, avant l'aurore même; ils que les cours de droit commun en Angleterre âvaientdécidé

>.WXLDON (Albert)
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cette question,. et il a parlé d'un cas où un tribunal anglais international, dit: " Là où la largeur n'est que petite."
avait prétendu avoir juridiction sur un navire dans lo canal Roquerol, dans sa L'i de la nature et des nations, vol. 1,
de Bristol. Ce point particulier du canal de Bristol se p. 299, dit qu'il existe une grande incertitude, " mais l'éten-
trouve dans le comté de Glamorganshire, dans la princi. due de cette propriété n'est pas déterminée par une règle
pauté de Galles, et le canal n'est à proprement parler que uniforme." Lo Prof. De Martns dit qu'il y a conflit de
l'embouchure de la rKière, et il n'a aucune analogie quel- théorie<, et il semble être en faveur d'une double portée de
conque avec aucune des eaux en litige dans ce pays, avec la canon, afin que les baies puissent être défendues des deux
baie des Chaleurs, par exemple. côtés. f'ore, vol. 1, p. 374, dit: " Nous parlons des baies

Il a expliqué plus loyalement et exposé plus clairement le d'une petite étendue, non pas de colles d'une grande lar-
cas lorsqu'il nous a cité une décision du Conseil Privé dans geur." De Hautefouille, vol. 1, p. 93, dit: " Les auteurs,
l'affaire de la Baie de la Conception, dans laquelle l'on a unanime3 sur le principe de souverainelé, sur la mer terri-
soulevé la question de la juridiction de la législature de tor iale, sont loin de s'entendre sur la question de l'éten.
Terreneuve sur une pointe de terre située à quatre milles due." Les uns disent: " 100 milles, d'autres 60, d'autres
de la partie intérieure de la Baie de la Conception, où une 30 milles, et d'autres enfin no trouvent de bornes que l'ho-
compagnie de cble sous marin avait placé une bonde. rizon." Vattel, un auteur de première force, qui écrivait
L'honorable député a induit la Chambre en erreur. Je ne il n'y a que quelques années, s'exprime de la même façon.
dis pas qu'il a déliLéiément et intentionnellement induit A la lumière de ces opinions, qui peut dire que les grands
la Chambre t(n erreur, mais il nous a porté à comprendre écrivains sur le droit international snt d'accord. L'honora-
que le tribunal anglais dans la cause en question s'est basé ble monsieur dit qu'il y a une règle définie, mais les auteurs
sur une règle de droit pour décider qu'une pointe située à disent qu'il n'y a pas de xègle définie, et qu'en l'absence
quatre milles de la côte de la Baie de la Conception faisait d'une loi publique, nous nous trouvons absolument sur la
partie de la haute mer. Je dis que ce n'est pas là la décision mer dans la même position que nous nous trouvons dans les
de lacour dans cette cause; je dis même que cette décision baies intérieures.
cet toute contraire. Les juges ont déclaré que le parlement Si nous laissons là les auteurs, il ne nous reste plus qu'un
britannique avait décrété que la Baie de la Conception faisait seul moyen de déterminer nos droits ; c'est la coutume des
partie de seaux britanniques, et un tribunal anglais se trouve nations. L'honorable monsieur a entrepris de traiter ces
lié par les termes d'un statut impérial, quelque puisse être questions, mais l'on me pardonnera si je lui rappelle que la
l'opinion légale des juges qui composent ce tribunal. Ja coutume des nations est raisonnablement claire et définie.
lirai ce que lord Blackburn a dit en rendant son jugement Nous ne sommes pas seuls dans nos difficultés des pêcheries.
dans cette nsuse de la Baie de la Conception. Lord Black- Les pêoheries de la côte de l'Atlantique du Nord ne éont
burn n'avait pas formé son opinion sur ce point, mais l'ho. pas les seules pê·.heries dans losquclles l'Angleterre t'oit
norable député de Bothwell (M. Mille) semble avoir formé intéreseéeo. Il existe d'importantes pêaheries sur lu <ô.é obt
la sienne ai lord Blackburn ne l'avait pas fait lui : dos Iles Britannique., au sujet desquelles. l'Angleterre a

Il n'appert pas à Leurs Seigieurles que les juristes et les auteurs de un traité avec la France, conclu en 1839.
droit soient d'accord sur les règles à suivre quant aux dimensions et A En déterminant avec la France ce qui devait êtra consi.
la configuration, lesquelles, à part d'autres considérations, mèneraient à déré comme la limite maximum de la juridiction dans les
la conclusion qu'une baie est ou 'eest p ne partie du territoire baies, l'nleterre a convenu dans e traité d'acceptr lal'Stat possédant les côtes adjacentes, e: ces règle@ n'ent jamais, que bi@ 'nltreacneudn ntat 'cetrl
nous sachions, fait la base d'une décision judiciaire. règle des dix milles. En 1 Ï68, dans un traité conclu avec

L'honorable monsieur a dit que plusieurs tribunaux l'Allemagne au sujet des pêcheries dans la mer Allemande
avaient rendu des jugements sur cette règle de droit ; Lord du Nord, elle a au-si adopté la limite de dix milles. Et puis

Blackburn dit qui n'y a pas ei de jugement qu'il ne sache il y a le traité de 1862, dont a par.é l'honorable mittistre
. des finance-, et dans lequel l'on a suivi la même règle.

S'il était nécessaire dans cette cause de poser une règle, la difficulté J'appelle l'attention ae la Chambre sur ced faits afin de
de la tAche n'empêcherait pas LeursSeigneuries d'essa er de laremplir montner que bien que les auteurs do droit international neaidanleroiinla chose n'est pas nêcessaire. I. leur semble que, sin a os&codsrc oni èn n nfrds rcomme question de fait, le gouvernement britannique a pendant long. soient p tous daccord ur cc point, il règne une unifor-
temps exercé sa juridiction sur cette baie, et que les autres natiors lui mité dans la pra ique des grandes nations de l' Europe; etje
ont reconnu ce droit, de sorte qu'il est démontréque pendant longtamps ne vois pas comment LOI négociateurs auraient pu s'atten.la baie a été occupée exclusivement par la Grande-Bretagne, circons- d
tance qui, devant les tribunaux de n'importe quel pays, serait très im- dro à obtenir plus que la régle de dix milles; cependant
portante. Et,de plus (ce quiest conclusifdevant un tribunal britannique), l'article 3 ferme tutes les petites baies par la règle de dix
la législature britannique a par des actes du parlement, déclaréque cette milles, et l'article 4 ferme toutes les grandes baies par la
baie fisait partie du territoire britannique, et partie du pays soumis à délimitation individuelle.

L'honorable monsieur prétend que ce traité dépouille la
Je pense, M. l'Orateur, que cela règle effectivement ce pécheur canadien de tes légitimes peberies, mais les seules

côté de la caue. D'après la loi des nations, quels pêcheries possibles dont il est question ne sont que colles du
sont nos droits dans les baies intérieures telles que la golfe S.int-Laurent et de la baie de Fundy. L'honorable
baie des Chaleurs? Nous ne pouvons trouver la loi des député de Northumberland a fait un juste exposé de la cause
nations qu'à deux sources; l'opinion des grands écrivains l'autre soir lorsqu'il a dit que tout le monde convient que
et des tribunaux, et l'histoire ainsi que les coutumes des la baie do Fundy est considérée comme partie de la haute
nations. Je ne @ache pas qu'il y ait aucun point de droit mer, tant à cause de la grande largeur de la baie qu'à
international au sujet duquel il y ait autant de controverse, cause que la pointe la plus avancée sur le côté nord, se
de divergences d'opinions et de confusion que celui de la trouve située dans les Etats-Unis. L'honorable député de
juridiction des nations dans les baies intérieures. ae me Queens, I P.-E , (I. Davios) a fait un discours très inté.
suis procuré à la bibliothèque les opinions de toutes les auto. J ressaut, un discours qui a été pris à sau juste valeur dans.
rités sur ce sujet, quej'ai pu trouver, et je vais me permettre cette Chambre, non seulement à cause de ses propres mé.
de les communiquer à la Chambre. Azani, vol. 1, p. 46., rites intrinsèques mais aussi A cause de la spirituelle riposte
aprèi s'être posé cette question : Quelle largeur doit avoir qu'il s'est attirée de la part de l'honorable ministre de la
une baie à son embouchure avant que l'Etat qui est pro. justiee. Je penso que ai l'honorable député de Queen's
priétaire des deux pointes de terre perde sa juridiction ex- voulait parler franchement ce soir et nous dire ses impros.
clusive sur lelle baie, il répond: Néanmoins, les opinions sions lorsque le ministre de la jestice lui a servi son plat, il
ne isont pas d'accord, il n'y a pas d'accord non plus dans la dirait avec mir Andrew Agnecheek : " Peste de lui I si je
coutume des nations, au sujet de l'é:endue de cette juridie. l'avais au Bi vaillant et si rusé, je l'aurais vu partir pour
tion." B3luntschli, à la seotion 309 de son livre sur le droit l'enfer avant que de défier."
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L'honorable député de Halifax (M. Jones) a pris des airs
de grand patriote qui lui allaient à merveille. Nous con-
naissons l'honorable député et nous le respectons beaucoup,
mais le rôle patriotique n'est pas son iôle normal, et lors-
qu'il a dit que comme Canadien il était prêt à faire des
sacrifices pour le bien de l'empire, j'ai été étonné. Il pré-
tend que ce traité et les intérêts du Canada ont été sacrifiés
par l'exercice de la pression impériale, et la même position
a été prise, et même plus fortement, par l'honorable député
de Northumberland. Mais, je désire insister sur ce point
auprès des honorables députés, c'est que la Grande.Bretagne,
en négociant ce traité pour sa colonie canadienne, lui a con-
servé la règle des dix milles, lui a conservé de plus des baies
beaucoup plus larges que dix milles, tandis qu'on négociant
au sujet des droits de ses propres sujets en Angleterre dans
la mer du Nord, elle n'est pas ailée aussi loin ni obtenu des
droits aussi importants. Elle a tenu plus fortement et plus
énergiquement à nous protéger qu'elle ne l'a fait pour pro-
téger les Anglais.

M. l'Orateur, je dois demander pardon à la Chambre de
l'avoir retenue si longtemps. Je terminerai en disant que
je partage en toute sincérité les sentiments de l'honorable
député de H alifax lorsqu'il dit qu'il était heureux de voir
disparaltre une cause de querelle entre les deux nations. Je
pense que nous entretenons tous l'espoir qu'il sera ratifié,
nous chérissons l'espoir qu'il Fera ratifié par le parlement
canadien, et je) chéris aussi le même espoir que ce traité,
dans lequel nous avons indubitablement fait des concessions,
sera ratifié par les Américains. C'est un traité qui n'atteint
indubitab!cment pas la hauteur de notre attente; c'est sans
contredit un traité de concession. Nous espérons que les
Américains le ratifieront et qu'ils feront disparaître la
cause du mauvais vouloir dont nous souffrons depuis plu-
sieurs années. Mais s'ils ne le ratifient pas, notre travail
n'aura pas été en vain. Voici un traité approuvé par une
immense majorité du parlement et du peuple canadien, et
l'exécutif américain a pris la responsabilité de le soumettre
au Sénat des Etats-Unis. Il reçoit l'appui d'un parti puis-
sant aux Etats-Unis, et avec ce poids énorme d'opinion en
sa faveur, qu'il soit rejeté ou accepté, il établira la règle qui
contrôlera à l'avenir la conduite des deux nations.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: J'ai peine à croire que
l'honorable député qui vient de reprendre son siège ait eu
le droit d'insinuer que je désirais art éter .1, discusion l'autre
soir. Au contraire, notre désir était de la prolonger, et de
lui donner ainsi qu'aux autres messieurs de la droite,
comme à nous-mêmes d'ailleurs, l'occasion d'exprimer leurs
vues. Ce sont ses propres chefs qui désiraient le plus étouffer
la discussion ce jour-là et de nous priver du plaisir d'enten-
dre l'honorable dêputé. Il me semble qu'il y ait réellement
quelque petit inconvénient dans cette présente doctrine de
double souveraineté qui semble prévaloir de l'autre côté de
la Chambre. Nul doute qu'il s'est presenté des circonstances
dans notre propre histoire, lors des anciennes relations entre
les deux Canadas, où l'on a jugé utile d'avoir deux chefs du
gouvernement; et, dans l'ancien temps, il y avait deux
consuls à Rome, mais réellement dans les circonstances
actuelles il nous faut admettre que cet arrangement devient
un peu embarrassant, en particulier~pour ceux que je puis
bien appeler, sans les offenser, je l'esFère, les membres infé-
rieurs du cabinet. Ces honorables messieurs sont, j'en suis
sûr, désireux, comme ils doivent l'être, de se tenir d'accord
avec les puissances, mais, M. l'Orateur, il est très dûr en
vérité, même pour les vicaires politiques de Bray, de rendre
l'obéissance convenable aux puissances, quand les puissances
du jour ne connaissent pas leur propre opinion d'une
semaine à l'autre, et ne semblent pas s'accorder l'une avec
l'autre comme elles le devraient.

M. l'Orateur, je pense que le premier ministre eu particu-
lier,-devrait prendre en considération le sentiment de ses
collègues. Il a été accusé à maintes reprises de ne voir

M. WELDON (Albert)

dans la plupart de ses collègues que de simples commis,
plutôt que des collègues. Il ne nous appartient pas de dire
jusqu'à quel point ce soupçon est fondé, mais je suis obligé
de dire quo certains de ses faits et gestes depuis quelque
temps semblent lui donner assez de couleur locale. D.ms
la circonstance actuelle, prenez le cas de l'honorable minis-
tre de l'iniérieur, que je regrette de ne pas voir à son siège.
Combien son cas n'a-t-il pas été dur. Il fit appelé à me
répondre dans une occasion récente; et après sa réponse,
nous vîmes le ministre des finances venir renverser à peu
près tous ses arguments. Eh bien, peut-être le ministre des
finances peut-il alléguer qu'il n'y avait pas beaucoup d'argu-
ments à renverser. Je suis d'accord avec lui sur ce point;
mais la situation n'en était pas plus facile pour le ministre
de l'intérieur.

Et puis nous avons le cas du ministre de la justice. Le
ministre de la justice fut appelé à la rescousse do son chef,
et de répondre à une attaque faite contre le gouvernement
par l'honorable député de Northumberland (M. Mitchell), et
il a été dans l'occasion à la hauteur de sa tàche. Non seu-
lement il a expliqué la loi dans cette circonstance, mais il
a déclaré la main sur le cœur, qu'il serait traître aux meil
leurs intérêts de son pays s'il avisait, ou si le gouvernement
s'avisait à dire que nous devons nous plier aux caprices
et faire dépendre notre politique des dictées du premier petit,
démagogue venu dans le congrès des Etats-Unis.

Je soumets qu'après l'expression de ces sentiments patrio-
tiques, il était sensible pour le ministre de la justice, qui est
grandement jaloux de sa réputation, d'être obligé, dans
une semaine d'intervalle, de rédiger une proclamation (et de
la rédiger très mal) accordant la réciprocité pour les mêmes
articles qu'une semaine auparavant il avait déclaré ne pou-
voir admettre en franchise sans trahir la constitution. Je ne
sais pas jusqu'à quel point cette humiliation constante peut
convenir au régime des honorables messieurs de la droite.
Je dois dire qu'elle semble convenir à l'honorable ministre
de la justice, mais il doit être dur d'avoir à la subir constam-
ment, et tout ce que je puis dire concernant ces honorables
messieurs, c'est qu'on devrait leur en tenir compte dans leurs
émoluments.

M. MILLS (Bothwell): Il est le maiîre des .Dotheboys
Hall.

Sir RICHARD CARTWRIGH r: Je suis certain de ceci:
J'ai connu des hommes occupant cette position qui n'au-
rait pas consenti à faire un tel rôle pour sept fois $7,000
par année, que dis-je, pour soixante-dix fois 87,000.

Nous avons aussi le cas de l'honorable ministre de la marine
et des pêcheries. Comme ses collègues,il a été obligé de consa-
crer beaucoup de travail et de labeurs à compiler des dépê-
ches dans lesquelles il expose longuement et avec beaucoup
de force, combien il était impératif pour nous de faire ce qu'il
a fait pour protéger nos pêcheries. Il nous a fait voir que
nos pêcheries seraient complètement sans valeur à moins que
les 1èglements de douane ne soient mis en force, et qu'elles
seraient totalement détruites si nous concédions'aux pêcheurs
américains ces mêmes privilèges que l'on nous demande de
concéder. Le désaveu de tout cela par le ministre des
finances a 6'é bien dur pour le ministre de la marine et des
pêcheries. Je ci ois réellement que l'honorable monsieur
Pe devrait pas, pour aucune raison et dans un si court avis,
demander à ses collègues de retirer leurs propres paroles
d'une façon aussi parfaitement indifférente. J'ai écouté
avec beaucoup d'attention l'autre soir l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries, et je dois dire que ces argu-
ments paraissent fortement venir de son département. Ils
venaient du département des pêcheries. Il n'y a aucun
doute cependant que bien que l'honorable monsieur ait si
bien réussi à plaire à ses amis de l'autre côté, ila complète-
ment failli d'expliquer le langage que lui et l'honorable
ministre de la justice avaientjugéà proprosd'employer dans
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une occasion précédente concernant ces mêmes privilèges tenir la réciprocité illimitée, mais que les Américains n'ont
qu'ils consentent maintenant de concéder. pas voulu l'accepter. Il peut ou ne pas avoir bien mérité

Je crois qu'il n'y a aucun homme ici qui s'est donné le de ses compatriotes. Il peut y avoir divergence d'opinion
trouble d'examiner ces minutes et ces dépêches, que ces ho. à ce sujet. Mais jedirai qu'il a très bien mérité de son parti.
norables messieurs ont déposées sur le bureau de la Cham- Il ne peut y avoir de doute que c'est lui, et lui seul, oui
bre, et de les comparer ligne par ligne avec le traité que les a sauvés en 1887, et je crois qu'il les a encore sauvés,
nous sommes appelés à adopter, qui ne conviendra pas avec dans ces négociations, de leur propre manque. de jugement
moi qu'il est pratiquement impossible pour nous et pour qui a failli nous amener en conflit avec le peuple des Etate-
tout homme, de déclarer que c'est un traité dont nous Unis. Mon honorable ami qui m'a précédé avait tout à fait
puissions être fiers. C'est nécessairement une chose difficile raison de dire que c'était une question douteuse de savoir
à avaler. Nous allons le discuter présentement, mais très cer- si oui ou non il était sage pour nous de ratifier ce traité.
tainement, après l'attitude que l'honorable monsieur a prise il Nous avons beaucoup de raisons pour ne pas le faire. L'on
y a un an et deux ans, aucun être humain ne peut dire qu'un pourrait aussi dire quelque chose pour en agir ainsi ; mais
Canadien puisse être orgueilleux de la position où se trouve à tout événement le gouvernement en supportera la respon-
aujourd'hui ce pays. sabilité. Je doute que nous agiseions sagement en ratifiant

La principale raison pour laquelle je désire prendre la ce traité actucllemc nt, mais je sais quelles sont les différen-
parole ce soir, est qu'à l'occasion d'un débat récent, auquel ces qui existent ei tr . notre const tution et celle des Etats.
on me pardonnera de faire allusion, j'ai appolé l'attention Unis. Il se peut, d'a p-ès notre forme de constitution, que
des honorables messieurs et de leurs collègues en Chambre nous soyons presque autant soumis à l'action de notre gou-
sur le fait qu'ils n'auraient pratiquement aucun argument à vernement que le sont les Etats-Unis à l'action de leur Sénat,
apporter, pour nous induire à adopter ce traité des pêche. de sorte que j suis disposé à rejeter toute la responsabilité
ries, que ne justifient pleinement ceux que j'ai faits pour sur le gouvernement. Ce dernier peut avoir agi sous la
défendre le droit du Canada de conclure ses propres traités pression du gouvernement impérial, ou sous celle du gou-
et ses propres conventions avec le peuple des Etats-Unis. vernement américain, avec qui il est venu à cet arrange.
Laissez-moi rappeler à l'attention de la Chambre pour un ment. Je n'insisterai pas pour avoir une réponse à ce sujet.
instant l'argument que je lui ai alors fait. J'ai d'abord fait C'est une chose très douteuse, et je vais leur en laisser la res.
remarquer que la position du Canada 'vis-à vis des Etats. ponsabilité. Mais il y a des choses très graves qui sont en
Unis était tout à fait exceptionnelle. J'ai fait remarquer jeu. D'abord, est-il mieux pour nous d'une manière générale
que le droit strict, le strict droit légal, devait céder devant de faire ces concessions, et ensuitejusqu'à quel point l'action
le bien général de l'empire, que l'empire lui-même avait du gouvernement actuel mérite-t-elle l'approbation ou la
adopté une règle simplement différente, à l'égard des Etats- censure de la Chambre ? Quant au premier point, personne
Unis, de celle qu'il avait adoptée pour les autres pays du ne peut discuter le fait admis par le ministre lui-même dans
globe, et voilà pourquoi j'ai tiré la conclusion que la réci- tant de passages de son discours, que, par quelque malheur
procité illimitée, bien que sans précédent, était une chose ou par quelque erreur, appelez-le comme vous le voudrez,
exceptionnelle et n'était pas contraiie au bien général. ces négociations ont été entamées dans un temps aussi inop.

Quel a été l'argument employé par le ministre des pêche- portun qu'il pouvait l'être pour les intérêts du Canada.
ries? Point par point, progressivement, l'honorable monsieur J'ai dit et je remarque que l'honorable monsieur a répété
a expliqué à la Chambre que la position du Canada vis-à-vis après moi, que nous ne pouvions entamer des négociations
des Etats-Unis était tout à fait exceptionnelle; il nous a pour régler nos difficultés concernant les pêcheries dans un
expliqué que nos stiicts droits légaux devaient céder devant temps moins propice que celui à la veille d'une élection pré.
le bien général de tout l'empire, que le gouvernement sidentielle des Etats-Unis, et je crois que nous devrions
anglais avait, pour de bonnes raisons, je n'ai aucun doute, blâmer le gouvernement d'avoir laissé la chose traîner si
adopté une règle toute différente, en traitant avec les Etats- longtemps au lieu d'entrer en négociations dans un tempe
Unis, de celle qu'il avait adoptée en traitant avec les autres plus opportun. Quant au second point, quels que soient les
pays, et c'est pourquoi il tira la conclusion que ces corces. subterfuges que l'on emploie, je crois que toutes les onees-
sions sans exemple comme il le disait très bien, pouvaient sions sont du côté du Canada. D'après tout ce qu'a dit
être utiles dans ce cas. Il s'en suivit, comme j'ai averti l'honorable monsieur, je ne puis voir que nous ayions gagné
l'honorable monsieur et ses collègues qu'il s'en suivrait, quelque chose qui ait fait le sujet de nos prétentions.' Plus
qu'il a établi par son propre précédent, que des concessions que cela, je crois que tout ce qui était favorable au Canada
extraordinaires et sans exemple pouvaient être faites dans a été soigneusement éliminé du second traité de'Washington,
le cas des Etats-Unis. Il est surtout remarquable-je ne comme cela s'est fait dans le premier traité. Il y a d'autres
veux pas dire un instant que ce soit à son discrédit-de voir questions affectant autant nos pêcheries sur les côtes de
l'isolement dans lequel l'honorable monsieur semble se trou- l'Atlantique, que l'on aurait dû prendre en considération, et
ver dans le présent cabinet. Ses arguments, son langage, en traitant avec tout autre pays que les Etats-Unis, le gou-
ses meyens ne sont pas ceux de ses collègues, et la conclu- vernement anglais aurait insisté pour que les négociations
sien à laquelle il arrive diffère grandement des leurs. Je comprissent toutes les difficultés concernant les pêcheries,
remarque qu'il a déclaré, et déclaré correctement dans ce incluant la conduite des officiers des Etats-Unis dans la mer
cas particulier, que les Canadiens paient les droits, ce qui de Behring, conduite dont nous avions -au moins autant
est tout différent de la doctrine émise par ses collègue., et raison de nous plaindre que les Etats-Unis en avaient à
non seulement par eux, mais par presque tous ceux qui le l'égard de celle de nos officiers vis-à-vis leurs pêcheurs sur
supportent de l'autre côté de la Chambre. Il a parl-et je les côtes nord-est de la Puissance. Pourquoi n'a-t-on pas
m'accorde avec lui là-desus-de l'immense importance de voulu laisser discuter cela par les commissaires ? Je crains
maintenir des liens d'amitié entre le peuple des Etats-Unis que cette question ait été éliminée pour les mêmes raisons
et le peuple canadien, ainsi que le peuple anglais. Là encore pour lesquelles on a méconnu les torts du Canada en 1871,
il avait raison et il aurait été désirable que ·quelques-uns de parce q'il n'était pas alors à propos pour le gouvernement
ses collègues aient mieux apprécié ce fait important. américain de traiter cette question, vu que tous les argu.
L'hoi.orable monsiéur nous a dit avec beaucoup de vérité ments qu'il aurait pu employer en faveur de la conduite de
qu'un bill de suppression des relations commerciales, ou un leurs officiers dans la mer de Behring, auraient été à l'en-
bill de représailles, appelez-le comme vous le voudres, serait contre de leurs prétentions concernant les pêcheries du
très préjudiciable au peuple canadien, bien'que je ne veuille Saint-Laurent et de l'Atlantique. Je ne puis voir où nous
pa dire qu'il a pris ses collègues à parti lorsqu'ils ont pro. ayons obtenu le support des autorités britanniques sur ce
olamé le contraire, Il nous a dit aussi qu'il a essayé d'ob. sujet
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Il n'y a pas de doute que ai elles avaient eu à traiter avec réaiter à un bil de représailles. Il ne peisait PUB ainsi
d'autres puissantes, les autorité britanniques auraient in. l'année dernière; mais cette année, après une visite à Wush-
sisté pour que les négoiatons couvrissent tous ces ington, il est devenu beaucoup plus sage. Je crois que lors-
sujets ; mais dans lo cas netuel ils ont été éliminés de la qu'il s'est trouvé en face des difculiés de la situation, il a
discussion et M. Chambellain lui-même a dit que nos droits montré un jugement supérieur à celui de ses collègues, i
légaux avaient é:é sacrifiés. a reconu qu'ili avaient fait une sérieuse erreur, et il lea%
vaste importance qu'il y a de mainteiir des relations ami. prépié à opérer un mouvement de retraite stratégique
cales entre le peuple américain et le peuple anglais dans le plus bref déiai possible. Il a reconnu comme bous,

Sou ces cireoutances il est impossible pour nous de pré- que dans une affaire de ce genre le peuple anglais, vu sana
tendre que nous ayions reçu aucune assistance eûfcace par doute a position comme peuple européen et possédant les
la présence des plénipotentiaires anglais, et j'endosse de Indes Orientales, était complètement incapable de nous
tout cœur l'avanceé fait par l'honorable député de Northum. protéger, et que cols. étant, dans l'intérêt do la paix, comme
berland (M. Mitchell) que les intérbts du Canada auraient L'onorable monsieur nons l'a dit, nous Canadiens, nous
probablement été bien mieux protégés si, dans une affaire devions nous préparer à céder nos droits.
qui nous concerne principalement, Von nous avait permis do Je ne suis pas disposé, M. rateur, à critiquer en tous
nommer nos propres commissaires pour conduiro nos propres points ]a position de l'honorable ministre des finances, mais
nègociations. Jusqu'à ce que nous ayîons ce pouvoir, je ne ce que je désire faire remarquer ici, et ce que je ferai oemar-
crois pas pour ma part, que nous syious beaucoup de chances quer ailleurs, c'est que d'après l'ensemble et la teneur de a
de conduire de telles négociations à bonne fin. défense de ce traité des pêcheries que nous sommes à die-

Mon honorable ami de l'île du Prinee.gdouard (M. enter, voui devez nécessairement tirer e deux wonséquen-
.Davics) a attiré notre attention sur le fait que-je n'ai ces: premièrement que la position du Canada des
encore entendu aucune réponse à son argumet-il y aurait &ais Unis est complètement et entièrement en dbhovs de
ou beaucoup de diffioulté à mettre cette entento en force. toutes les conditions ordinaires. Nous avons le droitde traiter
Il a attiré l'attention sur ce fait: maintenant que vous avez avec les Etats-Uis comme nons en avons le droit avec
permis aux Américains de traverser la limite de trois milles aucune antre ntiot. Lu. vérité entière à ce sujet est que, et
pratilojuement suivant leur bon plaisir, à moins que vous ne il est temps et jukte que cette vérité soit courue, l'Etat ouzo.
mainteniez une fdatte énorme de croiseurs presqu'à chaque rain ne peut tous protéger contre les Etats-Unî% et partant
tndroit fréquenté par ces pêcheurs, vous verrez qu'il sera ce suzerain n'a aucun droit d'exiger de noua cette obéisanco
complètement impossible do les empêcher quand ils en envers les Etats-Unis qu'il serait endroit de nout demander
auront l'occasion d'exercer leur ruse. dans Ie cas où il serait capable et voudrait nona protéger tel

Le ministre des finances lui-même dans un. si grand que M. Chamberlain le reconat comme étant nos droits
inombre de paroles a dit que les y.êcheurs étaient une classe légaux. Nous savions cela auparavant, M l'orateur, Ceux
d'hommes incontiétable et intraitable, en d'autres termes, d'entre nous qui comprenaient parfaitement la situation,
que s'ils avaient l'occasion de prendre quelques ntai ont vu qu'il n était ainsi du moment que e premier traité
de barils do maquereau dans la limite des trois m&risa il est de Wabington ont été conclu, et que la Grande- t;rotagne
parfaitement certain qu'ils en profiteront, à moins qu'un nous eut in±orm, qu'elle était incapable d'obtenir unt con-
croiseur ne soit là pour les en empêcher. Vous verrez, K. pensation pour le Canada à raion du tort intonttstablement
l'Orateur, que ce sera le tas. Vous verres que sous un pré. commis sur son territoire par dos citoyens américains, bien
texte ou sous un autre, les pêheurs américains traverseront qu'il lût clair comme le jour que les Américain% ne pouvaient
la limite des trois milles à leur bon plaisir, et, comme on l'a apporter aucun argument pour le justifier ou pour justifir
prétendu il y a un an, sous ces circonstances, ils jouiront dea arbitres dadmettre leurs réclamations dans le cas de
pleinement de tous les droits et de tous les priviléges des l'Âabaina, réclamations dix fois moins fondées que celles du
pêcheries côtières dont le dernier orateur a dit qu'il était ai peuple canadien à raison des dommages qui avaient éte
anxieux de préserver. Enfin, M. l'Orateur, je dis que cela enusés eu temps depaix par des maraudurs fénitns sur nos
est complètement et entièrement contraire, à raison ou à frontières.
tort, aux prétentions que le gouvernement a émises il n'y a le dis que cela était clair en 18 t, et aujourd'hui il n'y e.
qu'unen. Plus la posibilité dun doute. Je dis qu'ier vuit par

Ce traité peut être honorable ou désbonorable, mais il y cnséquent que l'honorable monsieur et moi avons toison
a une chose certaine, o'est que s'il est juste de le conclure de dire que nons devions à lavenir faire le mieux que nous
maintenant, la conduite des honorables messieurs il y a un pourrons avec les Btata-Unis et que nous devrons agir
an était ou ne peut plus folle, parce qu'au lieu de faire dos seuls.
concessions qu'ils reconnaissent aujourd'hui comme pouvant A e pro p, M. l'orateur, il est hon dattirer 'attention
être faites honorablement, ils ont persisté, comme l'hoaora. de la Chambre sur un document très remarquable qui a été
ble ministre des finances nous Va dit, à exa.pérer un peuple déposé sur le bureau de la Chambre, savoir. La lettre per-
dont l'amitié, tel qu'on l'a ai bien dit, est de la plus haute sonnette et confidentielle écrite par M. Bayard à bir Chartes
importance non seulement pour nous, mais aussi au peuple Tupper à Washington, en date du 31 mai ibl. Je crois que
anglais. Eh bien I M. l'Orateur, quelle a été la réponse de cette Chambre ferait bien de considérer attentivement te
l'honorable ministre des finances à tout cela ? Pratiquement que dit M. Bayard dans tt lettre

-il a tout admis. Il a admis comme je l'ai dit, que le traité
avait été négocié dans un temps défavorable, mais il nous a S'ai 0.0s 3 mai r.
dit que nous devions nous incliner devant la logique des in'l nj
faits, que nous devions considérer la situation sous toUs ses ' visie, je vous ai parlé nie embarras provenant de V3mantipa-
rapports. Il pensait que t'était une grande erreur d'avoir tion pratique et graduelle du Canada du conir de la rut5t-Datrie et
exaspéré les Américains. 1l a insisté fréquemment sur ce de le conséquente du fait que votre pays o es attributs d'unpouvoir autonome et sépard Sanse dite cependant distinct dM luuropt
sujet. Encore et encore, il a attiré l'attention de La Chambre britannique, Les Etats-Unis retentent tiSe fortement la détctuosité
sur le fait que notre politique avait été telle qu'elle avait de e Pouvoir imparfaitement dèvelopby car Us us peuvnt avoir de
exaspéré les Américains. Il déclara qu'on ne pouvait trop relainsformellesavec le Canada ce
insister sur le fait que dans l'esprit du peuple anglais, surgissent de cette condition anormale des choses que
l'amitié du peuple américain était d'une immense impor- le volume de la correspondance publiée cett année conternant la quet-
tance pour nous et pour l'empire, et il nous a dit qu'après tioa des pdcheries entre les Il Orande-bittAga. et le gou-

dire qu'il a compltementPussne Le temps perdu par ette crconlocuon,mnie dire qu'e ionmplètmenserison bien qin' étant souvent des plus regrettable, est la mndre des diffiutés
il est venu à la conclusion que nous ne pourrons longtemps et lobuquit6 des apps et dts rêpoume, e8t. qu'ily a de plusm6mieu,
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dnissant comme tunrs d'une manière ou ne peut moins satisfaisante. ontièrement contraires à l'attitude que l'on demande Anjour.

Il est évident que 'enemble de' comnianicatio3s commerciales entre d'hui nu parlement de prendre. On nous dit at début des
les habitants du Oanada et ceux d e etsnî a seqa de trop vastes
proportions pour l'exposer beruicoup plus longtemps dans ce long duel nous sont soumis.
triangnaire, et des moyens plus directes et convenables devraient être Les pêcheri n'auraient pu dire réservées pour notre peuple et les
adoptés. vaisseanl de péche des Itats.tJnls qui avaient l'habýta4e de venir en

Je dis que cette lettre démontre le bon sens de M. Bayard, grand nombre le long de nos ebtes avaient pu réclamer le droit d'entrerqui £ trèans nos3 ports pour maller une lettre, envoyer un télbgrAmi on
qui a très bien compris la position du Canada vie-à-vis des acheter n liurnal. ou pour obtenir les secours d'un médecin an cas de
Etata-Unis et de l'Angleterre. J'ai regretté de voir que le maladie ou d'u ch[rurgien en cas d'accident, ou lits avaientou ledroit
ministre des finances, que je pensais être disposé, comme il de prendre ou de débarquer un paager, inti de p3rter secoure aux
le paraissait dans sa réponse à M. Bayard. à accepter et à tg en nau 'a o ma e
endosser l'avancé fait par M. Bayard, ait déclaré au contraire nd
qu'il croyait être infiniment plus désirable pour nont de c u u nouea les vaisseaux américains avaient en
traiter aven les Etats-Unis sous l'ézide -et la protection de permission d'entrer dans l4 limite dos trois milles, le
la Grandc-Bretagne. Moi pour un, je répudie complètement mMsire de la jugtice déCarait que nos pbcheries n'auraient
et entièrement cette partie des prétentions du ministre des pas été protéiêee, et que nos pécheries ebtière8 auraient été
finances. Je dis que le Canada a acquis cette importance, sansinue ' m u n t c
qu'en traitant avec les Etats-Unis, il devrait lui être permis

de l fare iretemnt l di quil erat di fos pns ans Une telle capitulation de la part du Canada signilaralt l'abandonded'une partie considérable de d'iértage national du peuple canadien, qui
les intérêts du peuple canadien qu'il nous soit permis de éprouverait certainement un juste sentiment de réprobation pour ceux
traiter directement avec les Bia's-Unis sans nous occuper qui fi seraient rendus co'j2 ablps d'une si sérieuse négligence à remplir
de Downing Street ou même de l'ambassadeur anglais à )a charge de confiance qu leur avait été confiée.
Wasbington. Je pourrais continvor A multiplier ces citations, ad

Il y a une autre conséquence A tirer du langage très nausear, meis en voilà assez pour démontrer clairement et
frappant dont l'honorable ministre des finances s'est servi, distinctement que l'honorable monsieur a pris, pndant ]os
et c'est ceci: Il ne me parait être que trop clair que le négociations, une position entièrement différentede celle que
Canada a perdu, que le gouvernement a perdu une très le gouvernement a il y a douze mois. ls ont fait
grande occasion dans cette affaire. Il me semble que le ne pouvoir être fait sans
gouvernement, outre qu'il a perdu une grande occasion, sacrifier l'héritage national du Canada. D'après leurs
nous a mis dans une position des plus hurailiantes, et il propres dires, ils ont fait absolument les mêmes choses qui,
peut courir un grand rieque. Lorsque l'on viens à examiner disaient-ils, détruiraient la valeur de nos pêcheries côtières,
cette correspondance ertre Mi. Bayard et l'honorable et plus que cela, ils ont, comme l'honorable ministre des
monsieur de l'autre côté, je ne puis m'empêcher de croire finances l'a si souvent rêpé,é, fait ce sacrifice et subi cette
que, suivant toutes les probabilités humaines, si nous humiliation après avoir surtout exaspéré un voisin très
pouvions entrevoir ces secrets de la diplomatie qui pnissant avec qui l'honorable ministre nous dit qu'il est de
entourent nécessairement ces négociations, la Chambre notre plus haut intérêt de nous tenir en bons termes.
verrait que lorsque l'honorable ministre a rencontré M. Eotrautres choses l'honorable monsieur nous a donné un
Bayard, comme je crois qu'il l'a fait A Pâques en 1887-je curieux aperçu de l'histoire secrète. Il parit-et 'est une
pense être exact sur ce point-plusieurs semaines avant admission três remarquable, bien qu'il n'était que juste de la
que ces lettres ne fassent écrites, lorsque l'honorable part du ministre des finances de la faire-que catte fameuse
monqieur s'est trouvé en face de M. Bayard, lorsqu'il a visite de Pà'oes on 1881 à M. Bâyard, n'a pas été faite A
réalié notre position actuelle où nous glissions, lui et i L'mnsigation du ministre lui-même. Il paratt qu'il Y avait
Bayard ont alors dû venir à la conclusion dont parle ce un médiateur, qu'u trois ême ambassadeur était concerné;
dernier dans sa lettre, que le vrai moyen réel pour le il parit que le gouvernement du Canada et le ministre des
Canada de sortir de toutes ces difficultés était un traité de finances devaient beaucoup à lintervention amicale de I.
réciprocité illimitée presque identique à celui que j'ai moi- Eratas Wiuau, qui afait rencontrer te seoiétaireSd'tatavec
même proposé. C'est le moyen indiqué par M. Bayard. le ministre des finances. Je dois dire que je crois qu'en cela

Quelqu'un peut-il supposer que M Bayard, le 31 mai 1887, M. Wiman a rendu un très grand service A ce pays.
cinq ou six semaines après avoir conféré avec l'honorable D'après ce qui a transpiré, je n'ai aucun doute que si M.
monsieur, aurait fait cette proposition A moins d'avoir quel- Wiman n-avait pas propoàé et arrangé cette entrevue, que
que bonne raison de supposer qu'elle serait acceptable pour si le ministre des finances n'avait pas étésoità Washington
le ministre des finances ? Je crois que l'honorable ministre soit à New-York dans le but d'avoir une entrevue avec M.
avait décidément des idées plus avancées dans ce rapport Bayard, que les danger qui menaçaient le Canada ainsi
que ses collègues, et que si ces derniers lui avaient donné que les complicattond dangereuses qui se faisaient, auraient
liberté d'action, s'ils lui avaient permis en avril et mai 1887, amené un état de choses trê3 périlleux. Je crois qu'il n'est
lorsqu'il a rencontré M. Bayard, de répondre à son invita- dù qu'A un homme qui a été beaucoup maltraité et vilipendé
tation, nous aurions aujourd'hui la réciprocité illimitée, et je par len collègues do l'honorable monieur, par ses partisans
crois que l'honorable monsieur aurait préféré à tout évène- et la presse qui supporte ces messieurs, ai notre attention
ment ce mode de régler les difficultés, parce qu'il compre- a été attirée ici dans le plus grand intérêt public sur les
nait assez et avait assez d'intelligence pour comprendre que services que M. Wiman a rendus à son pays natal A cette
ce moyen était supérieur à celui auquel il a en recours. occasion, et j'espère Zao l'honorable monsieur, ses collègues
Mais on a laissé passer cette occasion et elle est perdue ; et et tours partisans et a presse, maintenant que le ministre
lorsque plus tard, justement à la veille de l'élection prési. des finances a pratiquement reconnu ce grand service de M.
dentielle, l'honorable monsieur fit alors une espèce de propo- Winan, parleront à l'avenir de ce monsieur avec tout le
sition dans ce sens, nous ne devons pas être surpris que les respect'dû à celui qui a rendu un service important à sou
autorités américaines lui aient répondu dans ces circonstan- pays. C'est mon opinion que l'honorable ministre des
ces qu'elles n'avaient pas le pouvoir d'entamer des négocia. finances a aui rendu en cel un très grand service, ar
tiens qu'elles auraient pu entamer et mener à bonne fin dix- bien qu'il ait, comme ses collègues, été trompé par une poli.
huit mois auparavant. J'ai dit que ce pays a été humilié. tique mauvaise, cependant lorsqu'il vit la situation en face
Je ne prétends pas dire qu'il a nécessairement été humilié il a compris combien elle était critique; et à partir de ce
par la conclusion de ce traité, mais il a été humilié en ceci: temps il s'est appliqué sérieusement et avec énergie à nous
c'est que son gouvernement a avancé des prétentions, a fait faire sortir du dilemme dans lequel nous étions acs. Je

es tons et des actes qui sont complètement et ne puis mempêcher de croire que l'honorable monsieur an



874 DÉBATS DES COMMUNES. 16 AVIL

le fonds de son cœur a désir-et comme je l'ai dit il est si déloyal, s'il était si déraisonnable et ai criminelpour nous
inutile de cacher ce fait après ce que M. Bayard a dit-et de demander la réciprocité, comment se fait-il que l'honora-
qu'il a acquiesce indirectement à la position faite par M. ble monsieur ait pu entrer en négociations aveo M. Bayard
Bayard de terminer cette difficulté par des moyens se rap- et lui faire une proposition qui, comme il le dit lui-même,
prochant beaucoup de la réciprocité illimitée. Dans son comportait lardsiprocité illimitée. Le faitvéritable sur cette
discours il a fait une allusion certainement remarquable et question est que le gouvernement s'est trompé comme il l'a
sur laquelle je désire attirer l'attention spéciale de la Cham- fait sur presque toute autre question concernant nos tela-
bre, le sujet de l'union commerciale. Il nous a dit qu'il n'a tions avec les Etats Unis.
pas rencontré un homme d'Etat américain de n'importe Le gouvernement canadien a apparemment adopté cette
quel parti qui n'aurait pas accepté à deux mains l'union règle principale et celle-là seule: se vanter,faire le fanfaron
commerciale avec le Canada; mais il nous a dit aussi que et le brave ; et lorsqu'il rencontrerait -n adversaire déter-
" la proposition de la récipropité illimitée "-remarquez ces miné d'abattre pavillon. Telle parait être la politique du.
mots-,Jdu libre éebange avec les Etats-Unis, avec le privi- gouvernement et rien de plus, Telle est la politique qu'il a
lège de faire notre propre tarif avec le reste du monde " suivie à l'égard de la province du Manitoba. &vous-nous
dit-il, "je n'ai pas rencontré un homme intelligent qui ait oublié, M. l'Orateur, les échos que l'on a fait entendre l'an-
voulu entendre parler d'une telle chose un instant. Ils ont née dernière en cette Chambre dénoneant les députés de la
traité cette proposition avec mépris." gauche parce qu'ils proposaient de faire droit et de rendre

Quelle est cette proposition que ces messieurs ont traitée justice au Manitoba. La concession n'a pas été faite à cause
avec mépris, et quelle est celle que, l'honorable monsieur des remontrances mais à cause des menaces ; et tant que
leur a engagée comme réciprocité illimitée ? Il continue : ces menaces n'eurent pas les proportions lesplus formidables
Ils ont dit: Allez-vous supposer que nous voulons faire des est-ce que ces messieurs ont cessé des ingérence tyrannique
arrangements pour avoir le libre-4change avec le Canada dans les droits de notre province Emur. Il en a été ainsi M.
dans le but d'adopter le libre4change avec l'Angleterre et l'Orateur, dans le cas des pêcheries. On a fait le brave, le
de détruire la position que nous occupons relativement à fanfaron, on s'est vanté, ou a provoqué différentes difficultés
toutes les vastes industries du pays. dans nos relations douanières qui ont irrité et exaspéré les

Est-ce que l'honorable monsieur suppose, M. l'Orateur, A méricains comme mon honorable ami la dit, et lorsquils
que tout député de ce côté-ci de la Chambre ou tout individu eurent à faire face aux résultats de leur propre conduite,
sain d'esprit, serait assez idiot pour supposer que les A.méri- lorsqu'ils virent qu'il y avait péril sérieux, ils ont abattu
cains auraient consenti à faire des arrangements avec le leur pavillon, de sorte que nous sommes forcés de faire cette
Canada qui auraient emporté le libre-échange avec l'Angle- capitulation, car ce n'est rien autre chose, et cet abandon
terre et le monde entier. L'honorable monsieur ne sait-il de nos justes droits légaux.
pas parfaitement que si c'est là la condition qu'il a mise Il en était ainsi, il y a une semaine, M. l'Orateur, an sujet
à la réciprocité illimitée, si, comme cela apport d'après les de la proposition statutaire que le premier ministre et te
paroles qu'il a citées, il a donné à entendre à ces hommes ministre de la justice déclaraient impossible d'accorder, sans
d'Etat américains que la réciprocité illimitée avec le Canada trahir les droits des populations de notre pays. Une se.
signifiait le libre-échange avec l'Angleterre et pratiquement maine après, alors qu'un bill de représailles est soumis au
avec tout le reste du monde, les Américains devaient sans Congrès des Btats-Unis, ces mêmes ministres lancent une
doute la refuser. Cela n'est pas la réciprocité illimitée, M.I proclamation par laquelle ils concèdent absolument tout ce
l'Orateur. Nous savons très bien, et j'ai en beaucoup de qu'ils affirmaient ne pouvoir accorder sans se rendre trattres
peine à rendre la chose évidente, que ai nous avions la rée- à leurs pays. J'ose dire, M. l'Orateur, que dani douze mois
procité illimitée avec les Etats Unis nous serions obli:és peu#-être, mais certainement avant longtemps, nous verrons,
d'établir des droits différentiels sur un grand nomb: e d'ar- (si les honorables ministres restent an pouvoir) qu'ils b"uc-
ticles provenant de la mère-patrie. Je dis que l'honorable cuperont de la motion que j'avais le devoir de déposer l'au-
monsieur a démontré d'une manière concluante par -e pas- tre soir. Je n'ai que ceci à leur dire. Je crois que dans ce
sage même, qu'aucun homme d'Etat américain, pas un seul cas, il arrivera ce qui est arrivé dans plusieurs autres cas
de tons ceux qu'il a rencontrés de l'autre côté, ait dit la passés, et comme il est juste de s'attendre qu'il arrivera dans
moindre chose en opposition d'un projet de réaiprocité illi- tous cas de l'espèce, que plus nous attendrons pire sera le
mitée tel que celui que nous avons propoýé et que tous de marché. C'est là une simple répétition du cas des livres
ce côté-ci de la Chambre nous devons supposé possible. Ce sibyllins. Plus vous retardez d'arriver à un arrangement
qu'ils ont déclaré, d'après le langage des plus clair de l'hono- équitable, plus le prix sera élevé, pire sera le marché. Je
rable monsieur, c'est qu'ils n'étaient pas prêta à avoir le n'occuperai pas plus longtemps la Chambre. Je remercie
libre-échange avec l'Angleterre et.conséquemment avec le mes honorables collègues pour la patience avec laquelle ils
reste du globe. Il m'est complètement impossible de com- m'ont éaouté, et je n'ai qu'à ajouter comme conclusion, que
prendre comment l'honorable monsieur ait pu ainsi dènatu- ai dans l'avenir, des diff mItés d'un caractère similaire ve.
rer la chose, comme il est clair d'après ses paroles qui l'a naient à s'élever, les honorables ministres qui se sont trou-
fait. Je pense que ce doit être dans le but exprès d'avoir vés dans la position actuelle, se ressouviendront alors, de
un reins et de pouvoir dire à la Chambre qu'il avait offert la l'humiliation qu'ils font subir aujourd'hui au Canada, et
réciprocité illimitée et que tous les hommes d'Etat améri- conduiront la discussion de telle manière que lors nôme
cains l'avaient refusé. Il doit avoir désira obtenir cette qu'ils seraient obligés de céder, ils n'auraient pas au moins
réponse, car autrement jamais ces hommes ne lofi auraient la honte de se voir combattus par leur propre déclaration
fait la réponse qu'il rapporte. Ils n'ont pas répondu: Nous que la cession qu'ils proposent actuellement est une trahison,-ne pouvons avoir le libre-échange avec le Canada; mais ils un sacrifice des plus chers intérêts de la patrie.
ont dit: Nous ne pouvons avoir le libre-échange avec le
Canada si cela signifûo que nous devons adopter le libre- Sir JOHN A. M&CDONALD: K. l'Orateur, l'honorable
échange avec ' Anglotense, car nousue pouvons pas détruire préopinant, faisant usage de son ttyle ordinaire, a fait dévier
la position que nous occuponssrelative ment aux vastes indus- le débat et perdu de vue la question en discussion pour diri.
tries de ce pays. ger ses attaques contre ses collègues qui oocupent les sièges

Je dois dire de plus que le discours du ministre des finan- de la majorité. Il a qualifié la politique da gouvernement
ces démontre le plus clairement possible, la perfidie pour de politique de vantardise et de fanfaronnade. N'a-t-il pas
ne pis dire plus, des attaques dirigées par les messieurs de bien plut6t admirablement dépeint sa propre attitude au
la droite contre les députés de ce côté-ci de la Chambre con - moment où il prono' pit ion discours? Ce discours était-il,
cernant cette question de la réciprocité illimitée. S'il était du commencement 4 la fin, autre chose qu'un 4talage de
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vantardise et de fanfaronnade ? Il prétend que le gouverne-
ment a pris la mer avec sa politique, et qu'il manquait de
boussole. Nous avons pris la mer trois fois, M. l'Orateur,
et chaque fois nous avons abordé sains et saufs. L'honora-
ble député a lui aussi pris la mer, mais il a fait naufrage
Voilà la différence entre la politique du gouvernement et
celle de l'opposition. Il n'y a pas moyen de plaire à l'oppo-
sition. Il est impossible de donnattre leur base d'opposition,
car il y en a une variété presque incalculable. Uh'>norable
préopinant dit qu'il n'y avait pas grande humiliation à con-
clare le traité, mais l'humiliation provenait des prétentions
du gouvernement, dans les dépêches variées d'il y a un an.
L'honorable député de Bothwell (X Milis) dit que o'était
une immense oapitulation, une immense humiliation. L'ho-
vorable député de Qaeen's, lie du Pritice-Edonard, (M.
Davies) dit qu'il n'y a pas d'humiliation, que les concessions
auraient di être faites il y a deux ans. Comment saurons-
nous en quoi nous avons fait erreur ? Nous trouvons notre
justification au discours d'au des membres de l'opposition,
e) citant les paroles d'un autre, L'honorable député d'Ox-,
ford-Sud (air Riobard Cartwright) a commencé son attaque,
en répétant son afirmation qu ' n'est pas bien ancienne, que,
parmi les plus énormes bévues que nous ayons jamais com-
mises, celle de choisir ce malheurer moment pour essayer

de n cocr a trt oti n des n u coosae Mai

rable député s'écartant du sujet reprend le vieux cri de
guerre par lequel il reclanme pour nous le droit de faire nos
propres traitée. ri prétend que l'Angleterre n'ose pas nous
appuyer; qu'elle soutiendra n'importe quelle-autre colonie
contre n'importe quel autre pays, mais ne s'aventurera pas A
nous appuyer contre les Etats-Unis. Ubonorable député a
la avec une très grande attention le discours de mon hono-
rable le ministre des fiuances, et il sait tout ce qu'il contient.
Mon honorable ami avait saisi cette oocasion pour affirmer
qu'il avait reçu des représentants spéciaux de lAngleterre,
un appui cordial, et pour me servir d'un terme aujourd'hui
à la mode, un appui illimité de Af. Chamberlain, le. plénipo.
tentiaire anglais, et de l'Angleterre elle-même qu'ils repr-
sentaient. S'il y a quelque chose de mauvais dans le traité,
s'il contient une humiliation, cetto humiliation ne nous a
pas été impo-de par le gouvernement anglais ou ses plénipo.
tentiaires,qui ont travaillé avec mon honorable ami, qui prend
sur lMi ou partage toute la responsabilité d'avoir élaboré le
traité.

Après cette déclaration de mon honorable ami, la préten-
tion de l'honorable député que le Canada devrait faire ses
propres traités n'a pas, sa raison d'être. En fait, le Canada,
dans les dernières années, a élaboré ses propres traités et il
les fera dans l'avenir.

, pM. ITIELL: PAS beaucoup.M. lPOrateur, le traité n'est que la conséquence de r'echange M.IT E :Pabecop
de communications qui eut lieu l'an dernier entre mon ho- Sir JOE1 A. MACDOYALD: Et il aura en outre cet
rable ami et M. Bayard. avantage, que si jamais il fallait on exiger la mise à

L'honorable député, après avoir déclaé que o'était la eréotion, nous aurions non seulement l'appui moral, mais
bévue la plus malheureuse qu'un gouvernement sit jamais même l'appui matériel de la mnère-putrie. 1/honorable
commiae, loue M. Wiman, déclare que celui-ci a renu un déput de JBgtbweli (M. dfili) &,tit d'une sévrité oudêée
immense service an Canada en invitant mon honorable ami dans ses attaques d'abord, au sujet de la conduite du goaver.
A se rendre à Washington pour y entamer les négotiations nement pendant les deux ou trois dernières années, et non
qui ont abouti à ce traité. Après avoir entamé les négocia- moins sévère, ensuite, au sujet de l'abandon de cette con-
tions, il y a un ap, devions-nous les rompre ? Wous étions duite. L'bonorable député a cité, apparemment en les
dans le vrai ou dans l'erreur. Après avoir accepté la sug- approuvant, les afflrmations f4ites par des pêcheurs pris
gestion de M. Wiman, qui aboutit d'abord aux communica- en gagrant délit de braconnage, d'infraction de la loi,
lions semi-officielles qu'on connait, lesquelles furent suivies et qui -tout naturellement adressent immédiatement une
en Angleterre et qui après une longue correspondance et de plainte à leur gouvernement. Mais, monsieur POrateur, le
considérables retards diplomatiques, aboutirent enfin à ce contrebandier pris en flagrant délit de fraude, dont les
traité, nous auri'ms commis la plus grande bévne diploma. marchandios sont saisis, se plaint toujours de P'offleier qui
tique pozsible en rompant les iégociations. C'eut été de a saisi sa marchan lide. De mê me le dé inquant dans nos
notre part, nous rendre coupables d'une énormité, d'une eaux, surpris se préparant à la pêche, ou emportant une
grossièrete diplomatique, ai par négligence ou par refus cargaison de morne qu'il vient de prendre, se plaint invaria.
positif de négocier nous avions fait échouer les négociations blement à son gouvernement. Et le g.iuvernement améri-
entreprses sur l'avis sage de M. Wiman. Mais il est étrange, cain commet l'erreur et le malheur d'observer à cet égard
M. l'Orateur, que Phionorable député trouve que c'est une une ligne de conduite toute opposée à la pratique suivie en
bévue énorme, une inconcevable stupidité, d'avoir essayé de Angleterre et que nous aussi nous avons touj)urs suivie.
corneare un traité à la veille d'une élection présidentielle, Avant de correspond-e au sujet de la plainte non assermentée
quand en lisant s propre résolution,,que nous avons repous- du braconnier, délinquant ou contrebandier, nous faisons une
se l'autre jor, on trouve qu'à la veille de la même élection enquête sur les faits, tandis que les Américains présument
présidentielle il déclare: toujours avec ou sans preuve que la plainte est fondée, on

Q'il est en outre opportun q ne le gouvernement du Canada prenne font un sujet de correspondance diplomatique en adressant
avant peu des mesures propres C s'assurer à quelas termes et conétiosu une réclamation A l'ambassadeur anglais. Ni lAngleterre,
des arrangements pourraient tre pris avec les EBtats-Ul aEn d'obtenir ni le Canada ne suivent cette ligne de conduite.aven ce pays une rèciproclté entière sans restrietion. Chaque fois qu'un Canadien se plaint d'avoir été maltraité

L'honorable député nous faisait done une obligation d'en- par le gouvernement américain, ou no de ses officiers, avant
tamer des négociations dans le moment même qu'il déclare de Padresser au gouvernement ou représentant de Sa Majesté,
aujourd'hui être un moment malheureux, A la veille de nous avons soin de recueillir des témoignages. Nous nous
lélection présidentielle, alors que les luttes de rivalités de assurons s'il y a un commencement de preuve avant d'en-
parti empêchent toutes négociations d'aboitir, Il était mal nuyer le gouvernement américain en lui transmet'ant la
à nous de faire des propositions l'an dernier et d'essayer de plainte et la demande d'indemnité qui en découle. Nous nous
les faire passer, mais il est excellent de la part de Phono. assurons par un nombre raisonnable de témoignages qu'à
rable de suggérer de nous ordonner, d'entamer immériate, première vue il y a un droit de reclumation avant de for-tal plit et de demanderr demméddeate
ment de nouvelles ndgociations pour na nouveau traité. muler une plainte et de demander des indemnitès. Le gou-

Comment l'honorable député conciliora-t-il ces doux pré. vernement américain prend au contraire la ligne de conduite
tentions Certainement il ne le pourrait, malheureuse moins sage et tout opposé, de la l'origine de

. ,D toute cette irritation. ' Tout individu, tout vaurien qui aBir BIUR RD> CAleT W HIGM : Oui, je le PUIs. volontairement enfreint la loi, avec le désir et le propos dêli-
Sir JOlIN A. MAODONALD: Il pourrait essayer, mais bére de l'enfreindre, pris en lagrant délit, se plaint, et le pre-

son succès serait à peu près aussi douteux que l'était sa mier numéro suivant de tons les j >urnaux publie la plainte,
motion entière à la ninute qui preobdait le vote. L'hono- que le gouvernement americain sans autre forme d'enquête,
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la transmet ausitôt à l'ambassadeur anglais. De là les plain- principes des relations commerciales, que les restrictions
tes nous sont transmises. Nous les avons toutes examinées, et primitives du traité de 1818 étaient virtuellement effacées.
l'honirable ministre de la marine et des pêcberiesa démontré Il verra que M. Bayard prétend que sous les différents
combien ces plaintes sont à toute évidence dénuées de vrai- arrangements et traités commerciaux entre l'Angleterre et
semblance dans quatre-vinut-dix-neuf cas sur cent. L'hoeno. les Etats-Unis, ces derniers avaient le droit d'acheter de la
rable député d'Oxford-Sud (sir Riebard Cartwright), ainsi boitte, et cette prétention se trouve renouvelée dans
que je l'ai dejî dit, a déclaré qu'il ne voyait pas une si grande chacune de ces dépêches. -Nous combattons cette préten-
humiliation dans le traité lui-même, que c'est une concession tion dans notre correspondance et dansles divers documents
dont nous ne devons pas nous enorgueillir peut-être, mais préparés par les ministres de la justice et de la marine et
qui nous a été impo 6e. des pêcheries. Les Etats-Unis disaient en outre qu'en

On disait du traité d'&raiens entre l'Angleterre et donnant au traité de 1871 une interprétation équituble, le
Napoléon I que c'était un traité dont tout le monde était droit de transborder leur cargaison de poisson leur était
content, mais dont personne n'était fier. Je suppose que acquis. Le Canada s'opposait avec raison à cette prêten-
l'honorable député classe notre traité actuel dans la même lion. Les Améticaine ne possédaient pas le droit qu'ils pré-
catégorie. Le traité d'Amiens était cependant un traité tendaient avoir et les dispositions du traité entre l'Angle-
de paix, un traité qui donnait à l'Angleterre ce moment de terre et les Etate-Unisn'avaient nullement modifié ni l'inter-
repos qui lui permit de préparer et d'assurer le succès de prétation du traité de 1818 ni les clauses restrictives.
cette lutte formidable qui surgit peu après. Cependant le Voilà ce que prétendait mon honorable ami, et les Etats-
traité actuel est un de ceux dont nous pouvons parfaitement Unis ont cédé sur ces deux points.
nous féliciter. Si c'est un traité de concessions mutuelles, L'honorable député a dit t Aucune concession n'a été faite
c'est un traité de paix, c'est un précurseur qui nous donne par les Etats-Unis, c'est le Canada qui a tout abandonné.
l'espérance de nombreuses années de paix, de relations Les EtatE-Uuis ont obtenu tout ce qu'ils ré3lamaient. ils
amicales, d'augmentation d'affaires, de développement com- prétendaient avoir le droit d'acheter de la boitte, que le refus
mercial et d'accroissement de relations amicales et sociales des autorités canadiennes de permettre aux bateaux pêcheurs
autant que commerciales. C'est explicitement un traité de d'acheter de la boitte constituait une violation des traités
paix entre deux nations parlant la même langue, ayant les entre l'Angleterre et les Etats-'Unis dont ils réclamaient
mêmes principes gouvernementaux, les mêmes principes de réparation. Par le traité actuel ils renoncent à cette pré-
civilisation et de relations sociales. Considéi uniquement tention, ils con% iennent qu'aucun bateau ne puurra acheter
comme traité de paix, il est encore de la plus hante valeur de la boitte ai ce n'est sur licence octroyée par le gouverne-
et nous pouvons être jistement fiels d'un toi traité s'il ment canadien, et tout bateau qui n'obtiendra pas cette
precuro tous ces ré-ult.As, à moins qu'il n'y ait des cuuce.- licence est passible des pénalités comminées contre ce délit.
sions indignes dans l'arrangement final. Y a-t-il quelque N'est-ce pas là une concession ? De plus les pêcheursamé-
chose d'indigne dans notre traité ? C'est un traité de con- ricains n'ont pas le droit d'acheter la boitte chez nous à
sentement mutuel. Les honorables députés de l'opposition moins qu'ils n'accordent à nos pêcheurs le droit de vendre
disent que c'est une capitulation sans condition, et que les leur marée aux Etats-Unis. Il n'y a pas ou concession sur
Etats-Unis n'ont fait aacune concession. D'abord, en ce qui la question de transbordement non plus 1 Qu'on lipe les
regarde la question des promontoires traitée par l'honorable dépêches de M. Bayard et onverra que les Américains affir-
député d'Albert (Weldon). Quand on voit que la zone de maient, que sous l'empire des traités existant, ils avaient
dix milles entre les promontoires a été adoptée par tant de droit au transbordement. lis allaient plus loin, ils préten-
nations, il ne peut y avoir d'humiliation pour nous à l'adop- daient que leur refuser ce droit était -icn seulement de la
ter. Uhonoralble député dit que non; n'aurions pas dft y rigieur. mais même une irrégularité sous l'empire du régi.acquiescer, que nous aurions dà sounvttre la question à ma des entreposages. Sous L'empire du nouveau tiout, ils
l'arbitrage, ce qui aur:,it assuré notre réussite dans notre abandonnent ce système, nous demandent et nous leur ao-
prétention extrêen. Le système d'arbitrage, M. l'Orateur, cordons lu droit de transborder leur poisson dès que nous
est préférable à la guerre, mais je ne crois pas que ni le aurons le droit de vendre notre marée chez eux. En fait,
Canada ni l'Angleterre aient trouvé grand avantage à ces t'est un traité de concessions mutnelles, un traité équitable,
arbitrages, que l'honorable député conseille aujourd'hui un traité juste, un traité honorable pour les deux parties.
pour la première fois. L'honorable député nous demande pourquoi nous affichions

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai pas dit cela. des pré-entions aussi extrêmes si nous n'avions pas l'inten-
tion de les soutenir jusqu'au bout ? Y a-t-il une seule de ces

Sir JOHN A. MACDONALDi Mon honorable ami a prétentions dont les honorables députés nient actuellement
certes dit que la question devait être soumise à un tribunal la justice? Prétendent ils que nous n'étions pas en droit de
et qu'un tribunal ne pouvait s'empêcher de trouver nos pré- les afficher? No noua accusent-ils pas au contraire d'avoir
tentions bien fondées. Nous avons en plus d'un arbitrage et abandonné nos justes prétentions? Et s'il en est ainsi,
nous avons toujours trouvé qu'ils étaient inefficacca. Nous comment peut-on nous accuser d'avoir suivi une politique
aurions dû abandonner la décision à une nation arnie. Mais de vantardise et de fanfaronnade, en affiehant ces préten-
quelle chance aurions-nous eu d'obtenir gain de cause contre tions, que, de l'aveu forcé des honorables députés de l'oppo.
les Etats-Unis, sur cette clause des dix milles, comme mesure sition, étaient basés sur les traités et le droit des nations.
des baies, alors que presque toutes les nations de monde en Vous vous souvenez des motifs et du motif spécial pour
ont admis le principe. Soumettez la question à l'arbitrage lesquels nous avons soutenu ces prétentions, nu pour mieux
de la France, de la Belgique, de la Rollande, de l'Allemagne, dire ces affirmations de droit, car c'étaient bien réellement
qui toutes ont adhéré au principe et admis que c'est là une des droits. Nous les avons affirmées dès le principe de cette
clause raisonnable, qu'elle détermine soffisammient les baies correspondance, dès le commencement des négociations,
qui appartiennent en propriété exclusive à la nation dont pour arriver à un heureux rémltat. Au moment où ces
elles rognent le territoire, Nous n'aurions pas la moindre négociations étaient entamées nous supposions, et les Etats.
uhance d'obtenir un règlement en notre faveur sur cette Unis supposaient, eux aussi, que la question des pêuheries
question. L'honorable député prétend que nous n'avons surgirait, et certes quand le Canada affirmait ses droits, il
obtenu aucune concession. Si l'honorable député veut se' affichait ces prétentions outrées dont parle l'honorable
doiner la peine de lire attentivement les dépêches dont il dé,,uté, parce qu'il paraissait certain que les Américains
parte, il s'apercevra que les Etats-Unis p-éte'.daiont que- réclameraient le droit aux pêcheries côtières. Nous suppo.
malgt ée ttaité de 1818 et ses restrictions, des traitês de sions alors que les Américains répéteraient leurs prétentions
commerce avec l'Angleterre avaient à tel point élargi les de 1854 et 1871 et exigeraient le droit de pêche d#ns la ong
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des trois milles. Il était dificile de prévoir quelle serait la
compensation que l'avenir nous réservait, si elle nous serait
donnée sous forme d'extension commerciale ou de payement
en argent, mais nous ne doutions pour un moment que les
Américains ne fissent cette demande. Dans cette prévision,
il était nécessaire de nous tenir au maximum de nos préten-
tions, pour les opposer à leur demande possible de droit de
pêche dans la zone des trois milles,et d'insister pour que nos
pêcheries des côtes fussent protégées par les clauses du
traité de 1818. L'honorable député de Bothwell (M. Mills)
a narlé d'humiliation subie par la cession que nous avons
faite de droits territoriaux en échange d'argent on 1871.
Je me souviens parfaitement du temps où ce traité était
discuté dans cette chambre.

M. MILLS (Bothwell) : Si l'honorable ministre veut me
permettre, je n'ai rien dit au sujet de l'abandon de nos
droits territoriaux on 1871. Je me suis borné à parler des
droits territoriaux dans le cas du traité qui nous est soumis.
J'ai parlé de certains sacrifices faits par le traité de 1871,
mais je n'ai fait aucune allusion aux droits territoriaux.

Sir JOHN A. MACDONALD . L'honorable député a cri-
tiqué l'abandon de nos pêcheries côtières contre compensa-
tion monnayée.

M. MILLS (Bothwell) : Non 1 Je n'ai pas fait cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: Alors, je me suis bien

trompé. Peut-être cette erreur vient-elle du souvenir des
violentes attaques auxquelles j'ai été en butte en 1872 de la
part de l'honorable député et do ses amis autour de lui,
quand on m'a traité de Judas Iscariote, quand on m'accusait
d'avoir vendu les droits territoriaux du Canada pour trente
pièces d'argent. Je ne me souviens pas exactement mais
je crois même qu'un honorable député disait que j'étais
Benedict Arnold. Quoi qu'il en soit, je me souviens que
l'honorable chef de la gauche d'alors, M. Mackenzio, que je
regre, te de ne pas voir à son siège, déclarait, qu'il regardait
avec horreur et dégoût sur cette partie du traité, qui consa-
crait un arbitrage pour fixer l'indemnité pécuniaire que les
Américains devraient nous payer comme compensation pour
la différence entre la valeur de leurs pêcheries et les nôtres.
Cette opinion était colportée à travers le pays, et à mon
retour de Washington j'entretenais dos craintes sérieuses
pour ma sireté personnelle,mcnacée parce que j'avais sacri-
fié l'honneur du Canada, comme disaient ces messieurs.
Mais quand ils nous remplacèrent au pouvoir, leurs opinions
étaient changées. Ils conduisirent cet arrangement à un
heureux accomplissement. Le ministro de la marine ctdes
pêcheries d'alors, sir Albert Smith, aujourd'hui décédé,
obtint son titre pour avoir heureusement consommé le
sacrifice dont ces messieurs me déclaraient coupable. Le
défunt reçut cet honneur en récompense du travail fait par
l'honorable député de Northumberland (às. Mitchell).

Le traité entier d'aujourd'hui, est, comme je l'ai constaté,
honorable pour les deux parties. Il y a des concessions
mutuelles des deux côtés. Et d'abord, quant à la théorie
des caps l'arrangement est raisonnable, puisqu'il est basé
sur un principe admis par toutes les nations civilisées.
Quant à la boitte, nous avons consenti de donner de la
boitte aux pêcheurs américains, s'ils autorisent l'entrée de
notre marée. Comme de juste, nous leur accordons tous
les autres approvisionnements. Nous leur permettons de
venir dans nos ports et d'y acheter de provisions même pour
leur voyage de retour au port d'origine. C'est une conces-
sion humaine et de bonne relation que d'accorder à un
bateau de pêche, le droit de venir dans nos ports renouve-
ler les provisions épuisées, en même temps qu'elle donne à
nos commeigants lé bénéâco de la vente de ces provisions.
Il en eet de même pour le transbordement. Il est très
avantageux pour les pêcheurs de pouvoir tansborder leur
pêche et de l'expédier par nos chemins de fer, au lieu d'être
obligés de s'éloigner de leurs territoires de pêche, et nos
shemins de fer bénéfioient de ce %ransbordement, qui figu-

rait co.nme un article important dans les recettes de l'In-
tercolonial avant qu'il ne fût interdit. On peut ainsi, M.
l'Orateur, examiner un à un tous les articles de ce traité, et
on trouvera qu'il a été conçu dans un esprit da concessions
mutuelles, dans un esprit de: prends et donne.

Il est honora ble pour les deux nations, pour les deux
parties, et par-dessus tout il est avantageux à toutes les par-
ties, en ce sens qu'il fait cesser toute irritation, toutes nos
querelles, et nous rend bons voisins de mauvais que nous
étions. Mon honorable ami et les plénipotentiaires qui ont
pris part à son travail et la majorité de cette Chambre, j'en
ai la conviction, verront et verront justement le bonheur
qui tombera en partage aux pacificateurs.

M. LAURIER: Je ne prends pas la parole dans l'inten-
tion d'ajouter quelque chose à cette discussion déjà longue.
J'avoue franchement que je n'ai pas fait de la question une
étude qui me permette de la discuter comme il conviendrait.
Jo prends la parole uniquement pour répéter une cinquième
fois quelle est la politique de l'opposition sur cette question,
puisque la droite ne semble pas encore l'avoir comprise. Il
est de notoriété générale, M. l'Orateur, qu'au cours de sa
longue carrière politique, l'honorable chef du gouvernement
s'est vu obligé de répondre à un nombre d'accusations con-
tradictoires. Il vient de nous dire qu'il a été comparé à Ju-
das Iscariote, accusé de jouer le rôle de Benediet Arnold,
mais il y a une chose cependant dont l'honorable ministre
n'a jamais été accusé, c'est de lenteur d'esprit. Connaissant
ses qualités, que nous apprécioi s tous dans cette Chambre,
je suis surpris que les discours prononcés ici par mes amis
de l'opposition n'aient pas en le don de lui faire comprendre
la politique de l'opposition sur la question. Elle a été
expliquée, M. l'Orateur, par mes honorables amis les dépu.
tés de l'Ile du Prince-Edouard (M. Davies), d'Halifax (M.
Jones), de Bothwell (à£. Mille), et enfin pir mon honorable
ami d'Oxford (8ir Richard Cartwright), et je lui dis mainte-
nant pour la quatrième ou cinquième fois: La politique de
l'opposition sur cette question est simplement celleci:
Quoique nous p étendions que e traité est une capitulation,
un abandon de droits d'une importance considérable appar-
tenant au Canada, il est toutefois du devoir des Canadiens
de ratifier ce traité, parce qu'il mettra un terme à un état
de choses des plus dangereux. C'est là le seul motif de l'at-
titude que nous prenons en cette occasion.

Le traité est une concession de droits qui nous appartien-
nent, qui auraient dû nous être conservés, et cependant, M.
l'Orateur, en piésenca de la tournure dangereuse que
prenaient les affaires, il vaut mieux ratifier ce traité et
régler pour toujours cette irritante question.

Nous, dans l'opposition, nous admettons les déclarations
faites l'autre jour prr le ministre des finances quand il nous
soumettait la question. Nous admettons qu'une collision
sanglante entre les deux grandes branches de la race anglo-
saxonne, serait la plus terrible calamité qui pourrait affli-
ger le monde civilié Quand nous considérons que l'An-
gleterre et lei Etats Unis tiennent aujourd'hui la tête de la
liste des nations civiliseées, que leur commerce surpasse
celui de toutes les autres nations, nous sommes saisis de
frayeur à l'idée des conséquences qui résulteraient d'une
lutte armée entre ces deux nations. Je dis en outre, que
ce ne serait pas seulement une guerre fratricide, mais ce
serait une guerre presqu'aussi considérable, aussi criminelle,
qu'une guerre civile. Il n'y a pas le moindre motif de
guerre entre ces deux branches de la race de langue an-
glaise : les Etats-Unis, le Canada et l'Angleterre, et si un
événement aussi déplorable devait jamais arriver, j'estime-
rais, et tout le monde serait de mon avis, que c'est la plus
terrible catastrophe qui puisse fondre sur le monde civilisé.
L'état de choses, en ce qui regarde la question du traité
était telle, qu'une guerre réelle entre l'Angleterre et les
Etats-Unis, ne semblait plus une éventualité impossible,
mais paraissait même n'être pas éloignée, Bien plus, M.
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l'Orateur, déjà nous étions menacés d'une guerre commer-
cialo imminente. Lo Congi ès américain avait adopté un
projet de loi autorisant le président à rompre à volonté
tomes les relations commerciales entre les litats-Unia et le
Canada. Nous partageons tous l'opinion exprimée par
l'honorable ministre des finances sur cette question, quand
envisageant les ré:ultr.ts probables d'une telle guerre com-
merciale, il disait :

Inutile pour moi de vous dire que ce projet de loi signifiait : guerre
commerciale, qu'il bignifiait non seulement la rupture ordinaire de sen-
tirnents et relations amicales entre les deux pays, mais qu'il presageait
encore bien davantage. Si ce projet eût recu force exécutoire par la
proclamation du président des Etats-Unis, je n'hésite pas à l'affirmer,
la guerre commerciale avec cette grande nation était déelarbe et la li-
gue de démarcation entre cette guerre et la guerre à main armée est
d'une ténuité effrayante.

Voilà la position devant laquelle nous nous trouvions et
que ce traité était destiné à faire dispart&tre. Quello était
la cause de ce malheureux état de choses, M. l'Orateur ? A
quoi fallait-il attribuer cette menace do guerre entre les
cieux nations, La cause? Elle n'est pas autre que cette
politique énervante, suivie par le gouvernement envers les
pêcheurs américains! N'oublions pas que le gouvernement
américain ne luttait pas pour obtenir de nouveaux droits
sous l'empire du traité. L'honorable ministre vient de
dire, il n'y a qu'un moment, que le gouvernement américain
avait affirmé des piétentions qu'il abandonne sous le présent
traité, qu'il pi étendait possèder de par le traité de 1818 le
droit d'acheter de la boitte. Il n'y a rien de tel. Je con-
teste l'assertion du ti es honorable premier ministre, et je
n'hésite pas à déclarer que jamais le gouvernement améri-
cain n'a élevé de prétention au droit d'acheter de la boitte
sous l'empire du traité. Et rien ne prouve mieux mon as-
sertion que le langage même du président dans sou message
transmettant le traité au Sénat. Voici ce qu'il disait :

Sous le traité de 1818, le droit de nos ldcheurs ne BléPndait p-s à,
l'acquisition de provisions spée-ales pour la lé' he dan. les parts et
havres canadiens et celle d'u article jugé essentiel, Favoir: La boitte
leur était explicitement niée par les termes clairs et explicites du traité
de 1s18, accentués par la suite des négociations et les décisions explicites
qui précédèrent la conclusion de ce traité.

Ainsi, M. l'Orateur, s'écroule l'affirmation du très hono-
rable premier ministre. Les Américains n'ont rien cédé de
leurs précédentes prétentions par le traité actuel. Its
obtiennent tout, nous ne recevons rien un échange. Ainsi
que je l'ai dit, la cause de ces sentiments d'inimitié entre
les deux nations, la cause de cette menace de représailles,
n'était ailleurs que dans la politique du gouvernement à
l'égard des pêuheurs amèricains. On nous a uit aujourd liai
que los pêcheurs américains n'étaient pas soumis à des
embarras vexatoires, que ce n'était que le contrebandier, le
braconnier, qui eut fait des plaintes et qui se plaignait inva-
riablement Gana de telles circonstances. Mais ce n'et pas
ce que prétend le gouvernement des EtatE-Unis. Le gou-
vernement de Washington n'a pas admis, que seuls braoon-
niers et contrebandiers étaient tracassés par nos règlements;
bien au contraire, il affirme quela politique du gouverne-
ment canadien était vexatoire eu toute accasion. Je cite
encore le message piésidentiel :

L'histoire des événements des deux dernières années prouve qu'aucune
des mesures du gouvernement canadien n'était plus vexatoire, plus
néfaste, que l'obligation imposée à nos bateaux pécheurs de faire une
entrée et une déclaration d'acquit en douane formelles, chaque fois
qu'ils étaient obligés de chercher un abri temporaire dans les havres et
porta canadiens.

Ces règlements douaniers, qui à chaque occasion exi-
geaient des bateaux.pêeneurs américains des entrées et des
acquits en douane lormels, étervaient les 1 ê:heurs amé -
cains et créaient cet état d'irritation qui finit par se tra-
duire dans le projet de loi de reptésailles. Consuluz le bill
lui même ? Le motif, c'est que les péêuheurs américains sont
tourmentés, tracassés par les autorités canadiennes. Le
motif pour I -quel le président était autorisé à rompre les
relations commerciales entre les Etats-Unis et le Canada
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était, encore une fois, les traiasseries, les persécutions aux-
quelles les pêcheurs américains étaient en butte de la part
des autosités canadiennes. Le texte du bill rend la chose
arfaitem nt cla re. Voici ce texte :
Que lorsque le président des Etats-Unis sera convaincu que des bkti-

ments pêcheurs américains ou des pêcheurs américains visitant on se
trouvant dans les eaux ou à des ports ou lieux des possessions britauni-
ques de l' amérique du Nord, sont on ont été récemment privée ou dé-
pouillés de la jouissance de tous droits garantis par traité et par la loi,
ou qu'ils sont un ont alors été récemment injustement vexés et harassés
dans la jouissance de ces droits, ou soumis à des restrictions, règlements
ou exigences déraisonnables à L'égard des dits droits, ou autrement
vexéa et harassés injustement dans les dites eaux, ports ou lieux; ou
lorEque le président des Etats-Unis sera convaincu qu'aucun de ces

=timents pécheurs ou de ces p6cheurs, ayant un permis donné en vertu
des lois des Etats-Unis, de mouiller et de faire commerce à tout port ou
pbrts, lieu ou lieux, dans les possessions britanniques de l'Amériqua du
Nord, sont ou ont été récemment privés du privilège d'entrer dans le
dit port ou ports, lien ou lieux, de la même manière et d'après les mêmes
règlements qui peuvent y dtte applicables aux bâtiments marchands de
la nation la plus favorisde, or qui seront injustement vexés ou harasséa
à l'égard du dit privilège, ou qui y seront autrement vexés ou harassés
injustement, ou qui seront privés d'acheter les approvisionnements gul
peuvent y être vendus légitimement aux bâtiments pêcheurs de la nation
la plus favorisée, ou lorsque le président des Stats-Unis sera convaincu
que tous autres bâtiments des Etats-Unis, leurs capitaines ou équipages,
arrivant ou étant ainsi dans les dites eaux, ou ports, ou lieux britaui-
ques des possessions britanniques de l amérique du Nord, sont ou ont
eté alors récemment privés d'aucuns des privilèges qui y sont accordés
aux bâtiments, leurs capitaines ou équipages, de la nation la plus favo-
risée, ou injustement vexs on batassés à i'gard des dits privilèges, ou
injustement vexés ou harassés par les autorités des dites eaux ou ports,
ou lieux, alors, et dans auran des dits cas, il sera permis et Il sera du
devoir du président des Etats-Unis, par -proclamation à cet effet, de
refuser, à sa discrétion.

Voilà toute la teneur du projet de loi. Il n'y a pas un
seul autre motif pour autoriser le président à prendre cette
malheureuse décision, excepté le fait que des pêcheurs amé-
ricains auraient dernièrement subi des tracasseries de la
part des autorités canadiennes. La bil des représailles fut
adopté, et alors nous avions à envisager cette déplorable
p-snîior, que peut être d'un moment à l'autre une procla-
mation dlu président viendrait fermer nos ports à tout com-
merce entre les deux nations. La perspective était tout
simplement alarmante. Quand on considère l'énorme com-
merce qui se fait journellement entre les deux nations,
commerce représentant des millions et des millions de pias-
tres, tant en importations qu'en exportations, nous pouvons
facilement nous imaginer que le jour oit la proclamation du
président serait lancée, non seulement chaque famille cana-
dienne, mais chaque citoyen du pays se sentirait atteint,

Le gouvernement finit par s'alarmer, et comme l'a dit
mon honorable ami à ma gauche (sir Richard Oartwright),
le gouvernement fit en cette circonstance ce qu'il fait tou-
jours-il refuse toujoui s de prêter l'oreille aux repré.enta-
tions, aux raisonnements et aux remontrances, mais il cède
toujours aux menaces de violence. Sur la question du Ma-
nitoba, il y a une semaine ou deux à peine, il a cédé à des
menaces de violence; et nous en avons ou un très célèbre
exemple, il y a trois ans, dans le cas des Métis qui avaient
pétitionné pendant sept ans pour obtenir le redressement
de leurs griefs et qui pendant sept ans n'avaient jamais reçu
de réponse. A la fin, quand ils ne se contentèrent plus de
menacer, mais qu'ils eurent recours à la violence, ils obtin.
rent du gouvernement ce que celui-ci avait refusé de leur
accorder pendant sept longues années.

Dans le cas actuel, j'ose dire que si le congrès des Etats-
Unis n'eût pas adopté son bill de représailles, nous n'au-
rions pas aujourd'hui de traité, et la question en serait
encore où elle était en 1885 86i; mais aussitôt que le con-
gi ès eût adopté un bill. de représailles, le gouvernement vit
qu'il était allé assez loin et qu'il était temps de céder.
Comme l'a dit le ministre des fnances, il fut heureux d'uti-
liser les services d'un homme qu'on attaque depuis six on
huit mois comme trattre à son pays natal. M. Wiman a
êté amplement justifié de toutes les accusations portées
contre lui par la presse conservatrice. Tout l'été dernier
il a été assailli et aujourd'hui il a sa justification, et elle lui

878



DÉBATS DES COMMUNES.
est.donnée par le ministre des finances lui-même; et le mi-
nistre des finances a prouvé que M. Wiman n'a jamais
perdu de vue les intérêts du Canada, son pays natal, et que
bien qu'il réside dans un pays étranger, il appartient ton-
Jours de cour au Canada. A la suite de bons offices de M.
Wimanu, il y eut une entrevue entre le ministre des finances
et le secrétaire d'Etat des Etate-Unis. Cette entrevue fut,
suivie d'une correspondance, correspondance d'un caractère
très frappant. On espérait qu'à la suite de cette corres-
pondance, la question serait réglée d'une façon très hono-
rable pour le Canada et très satisfaisante pour les deux
nations. C'est-A-dire par l'extension des relations comamer-
cWales entre les deux pays. La correspondance échangée
entre sir Charles Tapper et M. Bayard a souvent été citée,
mais elle peut l'être encore une fois dans le ddbat actuel,
en vue de l'attitude que l'opposition a prise et dans laquelle
elle entend persévérer sur cette question. . Bayard, écri-
vant à ir.Charles Tupper, disait:

La première dificulté à régler est le traité de 1818, entre les Etats-
Unis et la Grande-Breta ne, qui a toujours été questio veretc, à partir
du jour où il a été concisn, et qui aujourd'hui cause des embarras si
considérables à 1a bonne intente des deux pays au sujet des relations
cormerciales importantes et des intéréts puissants crées depuis ea'
ratifcation, et est si peu propre à faire disparattre les dits embarras,
comme l'ont démontré les événemeals des deux année qui viennent de'
s'écouler. Je suis sé" que nous cherchons tous deux à en arriver à un
règlemient équitable et durable-et il n'y a qat'un moyen d'obtenir ce
résultat: c'est de traiter d'une manière loyale, libéralement et en
homme d'Etat la question des relations commerciales entre les deux
pays.

Sir Charles Tupper répondit dans le. môme esprit, en
disant.

Je partage entièrement votre opinion quand vous dites que nous
rberchons tous deux à en arriver àna tglement équitable et durable, et
q'il n'y a qu'un moyen d'obtenir ce o e traiter d'une
inanièee loyale et en homme d'atat la question de# relations commer-
ciales entre les deux pays, .

Les .pléripontentiaires se rencontrèrent et, sans
doute; le plénipotentiaire canadien se rappelait de sa cor-
respondance. .Il fit;ue propositionse rattachant à cette
question, et l'honorable ministre a .délaré à la Chambre
que l'offre qu'il fit aux plénipotentiaires américains était
u4e- offre de réciprocité , absolue. , bonorable monsieur

sWest servi l'autre;jour du langUge suivant;
L'honorble député dit que V'cre est absolue, et g'était mon in ten-

130n qu'elle le Mt. J'ai voulu donner an gouvernement des Etats-Unis
la plus entière occasion de préciser jusqu où il était prêt à aller en fait
de réciproeité commerciale avec le Cianada,

Jesuis sûr que tout le monde a été enchanté d'apprendre
que-leministre-des finances, alors qu'il agissait en qualité
de plénipotentiaire anglais, a offert de régler cette question
daus le sens d'une réciprocité absolue; qu'il-a voulu entrer
en pourparlers avec les pléipotentiaires américains dans le
but de recherober jusqu'où ils étaient disposés à aller -dans
la voie de la réciprocité. Il avait le droit de s'attendre,
après la correspondance échangée avec M. Bayard, à une
réponse de même nature. Les plénipotentiaires américains
firent une réponse. Nous ne savons pas ce qu'elle a été, et
je ne la disiuterai pas; mais nous avons la déclaration du
ministre, l'autre jour, que les plénipotentiaires américains
abandonnèrent tout à fait la position prise par M. Bayard
au cours de la correspondance. M;Bayurd avait exprimé
sa disposition et son désir de régler cette question sur une
base large et de discuter l'ensemble des relations commer.
ejales entre les deux paya. Lhonorable ministre a déclaré
que les Américains abandonnèrent absolument la position
alors prise parM. Bayard. Ils nabandonnèrent, cepen4ant,que la Position et'-non -là, principe. -

1 ai bien compris lemiàistre, il a déclaré simplement
que les énipotentiaires américains considraent-et 'est
la conclusion que nous sommes portés W ddMire du proto-
cole déposé devant cette Chambre-que le moment n'était
pas opportun ni 'occasion propice pour discuter cotte ques-
tion, qu'il fallait régler indépendamment -le différend. des
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pêcheries, et que la question des relations commerciales
devait être réglée comme question distincte, que l'occasion
ne se présentait pas à la discussion de cette dernière ques-
tion, laissant, par cansèquent, la porte ouverte à des négo.
ciations ultérieures au sujet des relations commerciales
entre les deux pays comme question indépendante, Eh
bien, M, l'Oratear, c'est la proposition môme faite par mon
honorable ami le député d'Oxford-Sud (air Richard
Cartwright), ce qu'il désire que le gouvernement canadien
fasse. Le langage de mon honorable ami est ent substance
celui-ci: Puisque vous n'avez pu régler la question de rela.
tions commerciales plus étendues entre les deux pays en la
rattachant aux négociations relatives au différend des
pêcheî ies, je vous demande d'envoyer un commissaire à
Washington pour entamer des négociations sur cette ques-
tion spéciale.

Et c'est là, M. l'Oratemr, la politique que nous entendons
suivre. Nous voulons ratifier lo traité et lui donner notre
appui, non parce que nous l'approuvons et le croyons bon,
mais parce qu'il met fin à une question vexatoire entre les
deux pays et qu'il fraie la voie à de nouvelles négociations
en vue d'obtenir la rériprocité commerciale que nous
désirons tous. Nous sommes aujourd'hui, il est vrai, à la
veille d'une élection présidentielle, mais mrous avons le fait
que l'un des hommes d'Etat les plus influents du parti
démocratique, un homme qui sans aucun doute ne parle
pas seulement en Bon nom, muais au nom du président et
d'une fraction considérable da parti, est déjà lié à cette
proposition et lui a donné sou adhésion. Je crois donc que
l'occasion est des plus favorables pour faire ce que demandait
la proposition faite l'antre jour par mon honorable ami ;
c'est-à-dire, que le gouvernement eanadien devrait sans
perdre de temps envoyer un commissaire à Washington
pur s'abouoher avec M. Bayard au sujet des conditions
formulées par lui dans ses lettres à air Charles Tuppor,
discuter la question de relations commerciales plus étendues
entre les deux pays et s'assurer jusqu'où le gouvernement
américain est disposé à aller dans cette voie. L'occasion
est des.plus propices, et j'attire sur ce point Pattention du
gouvernement. Je sais que cette proposition ne sera pas
acceptée. L'honorable ministre a dit que mon ami avait
fait sa proposition en vue de lélection présidentielle. 'est-
vrai, mais mon honorable ami savait que le gouvernement
n'accepterait pas cette proposition.

Sir JOHN A. M&ODONALD: Sans quoi il ne leût pas
faite.

MI LAURIER : Il l'eût faite, de même qu'il le fera l'an-
née prochaine et dans deux ans. C'est ce combat que nous
commençons à livrer. L'honorable député savait très bien
par son expérience du passé que sa proposition ne serait pas
acceptée d'emblée. X lOrateur, il n'est pas dans la nature-
des choses, il n'est pas conforme à notre expérience qune
réforme soit acceptée dès l'abord, Il faut livrer plus d'une
bataille pour que les principes pour lesquels nous combattons
triomphent. Cette fois-ci, nous avons fait cette proposition
sachant bien que la défaite nous attendait, au moins en ce
qui concerne cette Chambre, mais nous sommes décidés à
lutter, même si nous devons être battus l'année prochaine,
même si nous devons être battus d'année en année, jusqu'à
ce que cette proposition triomphe, comme elle est sûre de
triompher un jour. Rn résumé, voici quelle est la politique.
de lopposition : Nous accepterons ce traité pare que o'est
la meilleure chose que nous puissions obtenir dans- les cir-
constances, parce qu'il met fin à un état de choses créé par
la politique du gouvernement et parce qu'il fraie la voie à
Pobtention des relations commerciales que tout le. peuple
canadien désire, bien que le parlement canadien lis -ait,
repoussées pour le moment.

Sir JORN A.. MAODONALD: L'honoraile chef a ni,
que les Amfricai:icaussenOformulé aucune revenêioation

1888 -879



880 DÉBATS DES COMMUNES. 16 AvRIL

quant à la boitte, et il m'a fait dire que le président avait Je disais, il y a un instant, que je voulais traiter cette
envoyé un messago après la conclusion du traité. Je n'ai question au point de vue commercial et au point de vue
rien dit du président. J'ai'dit que M. Bayard avait fait cetto pratique. Je prétends qu'au point de vue des intérêts cana.
revendication. S'il tonsulte les documents, il verra que M. diens, le traité que l'on nous demande de ratifier est un
Bayatd a fait cette revendication dans les termes les plus succès pour le Canada, le dénouement très heureux d'une
énergiques, de même que M. Phelps dans ses représentations question qui pouvait devenir la cause d'un conflit grave, et
au gouvernement anglais. qui constituait un danger réel pour nus institutions natio-

nales et pour l'avancement et le dévelopement de notre com-
M. JONCAS : M. l'Orateur, après les discours de maltre merce. Je dis que malgré toutes les considérations politi-

qui ont été prononcés sur la question qui nous occupe ac- ques que l'esprit de parti peut inspirer, il n'est pas un
tuellement ; après les plaidoyers éloquents que nous avons Canadien sincère, non préjugé et non disposé d'avance à
entendus d'un c6té et de l'autre de la Chambre en faveur condamner tout ce que fait le gouvernement actuel, qui ne
du traité que l'on nous demande maintenant de ratifier, ou lui prêtera pas son concours pour en arriver à un arrange.
contre ce traité, il est peut-être présomptueux de ma part ment final et satisfaisant de cette question.
de me lever dans cette Chambre et de prendre part au dé- Sur une question de cette importaùce, je tiens que les
bat. Mais, M. l'Orateur, je représente, sinon le seul comté intérêts de parti doivent faire place à des vues plus larges,
maritime de la province de Québec, au moins le comté mari- plus nationales et surtout plus patriotiques.
time de cette province le plus intéressé à un règlement sa- Pour pouvoir avec connaissance de cause, et sainement,
tisfaisaut de cette question des pêuheries, et je croirais man- juger oil e traité que l'on nous demande actuellement de
quer à mon devoir si je ne faisais part à cette honorable ratifier est préjudiciable ou favorable aux intérêts canadiens,
Chambre de ma manière de voir sur ce sujet. il nous faut remonter à la cause même de la difficulté qui a

Je serai bref, car les arguments que l'on peut apporter en existé entre les Etats Unis et le Canada et qui a nécessité
faveur du traité ont été complètement épuisés par ceux qui le traité actuel. Cette cause reposait entièrement sur une
m'ont précédé. Cependant il est une chose qui m'a frappé interprétation différente que faisaient de l'article premier
dans le débat auquel j'ai assisté: c'est que les honorables du traité de 1818, les gouvernements canadien et américain.
députés de ce côté-ci de la Chambre qui ont pris part au Cet article se lit comme suit:-
débat se sont gardés pour ainsi dire d'aborder la question Attendu que des difficultés se sont élevées sur le droit réclamé par les
qui fait le sujet même de la discussion. Ils nous ont parlé de Etats-Unis pour leurs habitants, de prendre, faire sécher et apprêter le
toutes esl.èces de sujets excepté du traité lui-même. Ils poisson sur certaines côtes, baies, havres et anses des possessions de Sa
nous ont parlé de guerre, de Esétession, de l'h lande, du =ajesté Britannique en Amérique, il est convenu entre les hautes parties

contractantes que les habitants des dite Etats-Unis posséderont, à ton-
Rome Rule, et même du monopole du Manitoba. Mais la jouis, en commun avec les sujets de St Majesté gritannàique, le droit de
question sur laquelle L'on semble la plus tenir à revenir, prendre du poisson de toutes espèces sur la partie de la côte sud de Ter-
c'est la question de réciprocit et de libre échange. Ce reneuve s'éendant du cap Ray aux Iles Rameau, sur les ctes ouest et

- nord de Terreneuve du dit cap Ray aux Iles Quiperon, sur les rives desn'est pas mon intention de repondre ces argumente qui .les de la Madeleine, ainsi que sur les côtes, baies, havres et anses du
n'en sont pas, mais je traiterai ce tte question au point de blMont-Joly sur la cô e sud du Labrador jusqu'au détroit de Belle-lie
vue pratique et au point de vue commercial, laissant à des inclusivement, et de là en suivant la côte nord indéfiniment, sans préju-

ola mienne d la traiter au point de dce toutefois aux droits exclusifs de la Compagnie de la Ba'e-d 'luason;
voix plus auoiésque lminedlatieruPotdeles pêcheurs américains auront aussi à perpétuité la liberté de faire
vue légal et international, ce qui d'ailleurs a déjà été fait sécher et d'apprêter le poisson dans chacune des baies, havres et anses
avec beaucoup de succès et beaucoup de talent par l'hono- inhabitées de la susdite partie de la côte sud de Terreneuve et de la côte
rable ministre de la justice et par mon honorable ami le d la a i, dése n's parage seront en out ou e partie
député d'Albert (M. Weldon). obtenu au préalable la permission des habitants, propriétaires ouposses-

Avant d'aller plus loin, je veux répondre à une question seurs du sol. Les Etats-Unis renonent pour ton2ours androitci-devant
que vient de poser l'honorable député de Québec.Est (M. réclamé ou poesêdé par leurs habitants de prendre faire sécher ou apprê-ter le poisson, a trois milles ou moins de trois al mains 'aucune
Laurier). Il nous a demandé quelle était la cause de la -des ctes, baies, anses ou barres des possessions de Sa Majesté Britan-
difficulté qui a existé entre les Etats-Unis et le Canada, et nique en Anérique non comprises dans les limites sus-dsignées;
qui a nécessité la nomination de la commission de Washing- pourvu toutefois que les pêcheurs américains soient admis dans l'inté-

t doest rieur de ces bsou bres p.our y chercher un abri, pour réparer les
ton oùestsori l tritéque oussomes ppees aine·:avaries, pour acheter du bois, et pour y prendre de î'eau, mais pour

nant à ratifier. Lhonorable député de Québec-Est a sem- Iaucune antre fin quelconque. Le tout sous telles restrictions qui seront
blé dire que la conduite du gouvernement canadien avait jugées nécessaires pour les empcher de prendre et .appreter le poisson
été la cause de cette difficulté. Je discute ce point, M. daivices liiesu'buse r "araucune éautr manière quelconque du
l'Orateur, et je crois que ai l'honorable déput se rappelle prle ui l trér a es pr .
bien les faits, il admettra avee moi que la cause de cette Cependant, M. l'Orateur, malgré les dispositions bien
difficulté est due aux Américains qui ont donné avis au gou- précises de cet article qui ne peuvent prêter à l'équivoque,
vernement canadien de leur non-intention de renouveler le les Américains prétendaient qu'en vertu de certaies traités
traité de Washington. Et, M. l'Orateur, le gouvernement de de commerce intervenus entre les Etats.Uniis et l'Angleterre
ce .pays a donné une gr ande preuve de sa bonne volonté et ,après 181B, ils avaient le droit d'entrer dans nos havres
de son esprit de conciliation lorsqu'au 30 juin de l'année pour s'y ravitailler, y décharger leur cargaisons et même
18i5, il a permis aux pêcheurs américains de continuer pour y acheter de la boitte ou de l'appt.
faire la pêche dans les eaux canadiennes pendant six mois, Si donc nous dégageons la question actuelle de tous les
afin de donner le temps aux deux nations, soit de nommer nuages techniques, politiques, légaux et internationaux
une commission, soit de prendre les moyens d'arriver à un qui l'entourent, nous arrivons au résume suivant: les Amé-
règlement satisfaisant de cette question. ricains prétendaient avoir droit, comme je viens de le dire,

Mais on reproche au gouvernement de ce pays d'avoir été en vertu de certains traités de commerce intervenus après
trop sévère dans l'application de la clanse première du 1818, de se ravitailler dans nos ports et d'y acheter de
traité de 1818. Et pendant que quelques-uns des hono. l'appât. Nous, nous leur citions cet article premier du
rables députés de ce côté-ci de la Chambre s'élèvent contre traité de 1818, et nous leur disions qu'ils devaient renoncer
la sévérité qu'a montrée le gouvernement canadien dans aux droitP qu'ils réclamaient.
l'application de cette clause du traité, nous dassistons en Maintenant, on nous a répété à satieté que le Canada avait
même temps au spectacle curieux d'autres députés de cette tout cédé et que nous n'avions rien obtenu des Américains.
Chambre qui disent que le gouvernement n'a pas assez con- Eh bien nous n'avons qu'à lire la correspondance intervenue
cédé et qu'il aurait df oncéder encore plus. cntre les autorités américaines et les autorités canadiennes
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pour bien se convaincre que le secrétaire Bayard a insisté i tince de leurs foyers, et leur boitte ratche tepent durer-longtemps
sur ce fait-qui était pour les Américains la question la et n'ils ont forcés de retourner dans leurs pboitts frai the-et Ils me sont pa oujours stlre dlen trouvr1oson
plus importante,-qu'ils avaient le droit de venir acheter de virtuellement obligés d'abandonner complètsment leur ludustrie.
l'app9t chez nous. Je ne dirai rien de la question des head- Cei veut dire, M. l'Orateur, que ai les Américains ne
lands ou pointes qui a é!é traitée mieux que je ne pourritis le peuvent venir dans nos ports acheter l'appAt frais qui leur
faire par plusieurs députésde la droite. Je veux sou- est nécessaire, ils ne pourront faire la pêche profitablemenl.
lement répondre à ceux qui ont prétendu que les commis- Et je crois que l'honorable ministre des Finances (air
saires canadiens à Washington nous avaient sacrifiés, qu'ils Churles Tupper), et les plénipotentiaires anglais à laCon-
avaient abandonné tous nos droits. Comme je viens de le dirp, férence de Wasington, ont sagement agi en insistant sur le
il est facile de voir par la correspondance intervenue entre droit que nous avions d'empêcher les Américains de venir
les autorités canadiennes et américaines que le seciétaire acheter de l'appât chez noua.
des Etats-Unis a toujours prétendu et toujours insisté sur le L'onorable député d'Halifax dit encore, que cette diapo..
fait que les vaisseaux pênbours américains avaient les mêmes sition sera de nature à nuire aux pêcheurs canadiens, parce
droit4 dans nos ports que les vai4sseaux do commerce; qu'ils qu'elle aura pour effet de mettre l'enchère sur l'appât, et
avaient le droit surtout d'y acheter de l'appât. le êeu n p ua élevé

Cette question de l'appât est une question vitale pour les pour a bott. L'lonor d p
Américains, parce que certaines pêches, et surtout la pêched'brqelno re epêhuscades uifn
à la morue qui se fait sur les grands bancs, ne peut être Che sur les grands bancs et qui conséquemnent
rémunérative si les pêcheurs qui la font ne peuvent se pro- ont besoin de venir ren eler leu pr Sion 4lappt prie
curer de l'appât frais Or, comment le traité actuel règle.t-il diquement, est bien moins grand qu'i ne pese,_ne con-
cette question ? L'article quinze du traité va nous le dire. prenant pas plus d'un quart de toute la population de
Le voici: pêcheur,-tandis que la plus grande partie, c'est à-dire les

Lorsque les Etats-Unis aboliront les droits imposés sur l'huile de Po- trois quarts au moins, n'ont pas besoin d'acheter d'appt,
son. l'huile de baleine, l'huile de phoque, et le poisson de tetes sorte mais peuvent aller en puiser à quelques pas de leurs demeu.
(à l'exception du paisson conservé dans l'huile), provenant de la pêebe
faite par les pêcheurs du Canala et de Terreneuve, y compris le Labra- s. Il a aussi oublié cette autre choe: c'est que les pcheurs
dor, ainsi que sur les futailles, barils, barillets et vaisseaux (cane) ordi- canadiens peuvent librement pêcher de l'appât dans les eaux
maires et nécessaires, et autres colis ordinaires et nécessaires contenant canadiennes en dedans
les produits ci-dessus mentionnés, les mêmes produits. provenant de la - d
pêche faite par les pé'heurs des Etats-Unis. ainsi que les colis ordinaires généralement pris; tandis que les pêcheurs américains
et nécessaires les contenant, tels que ci-dessus décrits, seront almis n'ont que le privilège de l'acheter.
francs de droits au Canada et à Ter-eneure.

Et lors de l'abolition de ces droits, et tant que les articles ci-dessus
mentionnés pourronit être apportés aux Etats-Unis par des sujets britan- question en dispate; c'était la cause véritable de la dia-
niques, sans qu'ils soient frappés de nouveaux droits, le privilège d'en-
tror dans les porta, bales et havres des côtes susdites du Canada et de
Terreanuve sera accordé aux navires de pêche des ctats-Unis au moyen
de permis annuels, délivrés gratuitement, pour les fins suivantes, savoir:
-I. L'aehat de provisions, d'appât, de glace, seines, lignes, et tous autres

approvisionnements et équipements l
2. Le transbordement du produit de la pêche, pour être expédié par

tous moyens de transport.;
3. L'engagement d équipages. qu'ils ont été crifiés. is je ornerai ce narti-
Les approvisionnements ne seront pas obtenus par vole de troc ou cle de la 'ribune de New o en date du 22février dernier,

échange, mais l'appât pourra l'être.
Les mêmes privilèges seront continués on donnés aux navires de pêche qui se lit me suit:

du Canada et de Terreneuve sur les côtes de l'Atlantique appartenant Le triomphe diplomatique du département d'Etat est unfaible etiuo-
aux grats-Unis. h&ent compromis Le texte complet du traité des pêcheries no par.

muet de ceniprenare la manière que le oecrétaire d'Stat considère le truc
Nous disons donc aux Américains:. vous insistez sur Rtupide par lequel il s'est préparé n triomphe décisif Il n'a jamais

une quetion très importate pour vous; une questionrapproché ce sujet au point de vue ds lrt des Etata-Uns. a
vitale pour vos êcheurs. Nou vou permettrons d'ache-traité cette affaire comme une querelle internationale causée par unephraséologie ambigné'd'un ancien traité et par un conflit de droits de
tr de l'appt ans nos havres lorsque vous permettrezéé cette affaire comme une simple controverse qui
l'entrée en franchise du poisson canadien sur les march edéfinitio de ces droit
américains.et par une phraséologie plus claire des lae controversées du traide 1518. Il a négocié une convention sur oette base définissant la limite
appelerdes trois mille réglant la question des pointes de terre et désignant car
L'honorable député d'Halifax (M. Jones), je crois, dans le tals privilèges commerciaux an addition au droit conféré aux pêcheurs
brillant discours qu'il a prononce au cours de ce débat, a américains, il y a soixante-dix ans, pour obtenir "l'abri, las réparations,

ecle combustible et l'eau dans les ports canadien." a o propre pointparlé decteqeto alapt oc eqi iatde vue, il a réusi assez bleu à ajuster cas questions technique, *mues
La question de la boitte est de la plus haute importance posi- me s'il a fait cela, Il n'a pas réussi à venger l'honneur de la nation

bls. Elle forme pour ainsi dire la base des intérêts des pêch en défendant les droits des citoyens engagé dans une centrverse
et les Américains en ont parfaitement compris et apprécié la valeur
lorsqu'ils ont obtenu, en vertu du présent traité, le droit de se procurer a manqué an cela parce qu'il n'a jamais compris que l'honneur de
delorsqu'i nation était compromis parls outrages sur les eaux canadiennes.de l boite.Il n'y a rien dans ce traité pour prévenir le retour de ces Insultes dans

L'honorable député. fait ici une erreur. Les Améri- les eaux canadiennes. C'est ne convention qui sera aussi imp5pulaîre
cainsm ne se sont pas assurés, en vertu du traité, le droit a Canada qu'en Angleterre. Elle n'offre point de'base &- un régle-

ment de la questicn des pêcheries. Elle devrait être sommairement te.
d'acheter la boitte chez nous. Il est bien vrai qu'en vertu jetée par un sénat qui se respecte et qui est asez patriotique pour propo-
du modus vivendi, attaché au traité, les Américains auront ce ser ne méthode Plu complète 600 de protéger les droits dès Etatoq
droit pendant deux ans; mais pour exercer ce privilège, ils Unis.
seront obligés de payer $150 par tonneau de chacun de Eh bien 1 tandis qu'on crie ici que le Canada est sacrifié,
leurs bateaux pêcheurs. Je dis, de plus, que ce n'est pas un de l'autre cô!' de la ligne 45ième l'on bAme Bayard et ses
droit concédé au.x pêcheurs américains, mais seulement un collègues d'avoir sacrifié les intérêts américains. -
privilège qu'on leur' permet d'exercer. Voyons encore ce que 1e correspondant américain du

L'honorable député d'Halifax continue : journal Le Mail, de Toronto, écrivait au sujetdu traité
Comme résultat, les pêcheurs des bancs qui vont faire la pêche Les privilèges commerciaux dans les porte canadiens s aux

sur les bancs, de l'ouest emploient en général de la boitte de moules, pêcheurs américains ne doiveut pas être eonsidéréi comme uné concob
mais ceux qui vont sur les grande bancs, où ils prennent le poisson qui sien; ce sont des droits qai appartiennent aux pécheurs amérleaine, at
convient aux marchés plus etendus, ne peuvent s'attendre' à prendre ce on ne devrait ps les acheter aux prix deconcessions, Importantes ou
poisson sanq se servir de boitte fraiche. Uls se trouvent à peu de dis-n non. La ligue frontière détle dans le traité v crWnement exclure
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les pêcheurs américains du droit de pêcher en dedans de trois milles pour vous rencontrer ici avec quioonque sera choisi ponr représenter 'les
sur la côte sud de Terreneuve, et indéfiniment, au nord, sur les côtes Etats, dans le but d'en arriver à un modus vwendî pour régler les diff-
vers le Labrador. Les pêcheurs américains soutiennent qu'ils ont droit cuités actuelles, et adopter des mesures pour éviter toutes disputes à
aux pêcheries intérieures dans ces régions, et que ce droit n'aurait pas l'avenir. Il me semble que, vu le présent état de choses, la colonie de
dû être livré comme une chose de peu de valeur. Le refus aux Améri- Terreneuve devrait être représentée et comprise, de manière ce qu'un
cains par la Grande-Bretagne du droit d'acheter de la boitteest un aban- seularrangement soit sufsant pour régler tous les intérêts tantgéné-
don du droit que les Etats-Unis ont toujours réclamé pour leurs raux que particuliers. Je devrais, en conséquence, dtre promptement
citoyens, non-seulement conformément au traité mais aussi conformé. informé, par l'entremise convenable, de l'aurisation et au la nomia-
ment aux principes reconnus du droit international et des gens. Le tien, par le gouvernement impérial, des dits représentants.
droit d'acheter de la boitte, après tout, était la principale réclamation
des pêcheurs américains, après le droit d'entrer dans les ports pour mais, M. l'Orateur, j'ai écouté très attentivement le dis-
acheter des approvisionnements et transférer leur poisson, et, sans le Cours du ministre et 'ai lu avec beaucoup de soin ses remar-
droit d'acheter de la boitte les pâcheurs américains ont gagné peu de ques à propos de ce qu'entendait M. Bayard par l'union
chose. Aucune invention n'a encore été imaginée afin de permettre aux
Américains d'emporter assez de boitte dans leurs réfrigérateurs pour
toute une expédition de pêche, et le refus de permettre aux Canadiens l'honorable ministre des finances, qu'il a été désappointé
de vendre de la boitte ne sera pas moins dommageable à ceux-ei que le une fois rendu à Washington à cause de la manière de voir
refus du droit d'en acheter, aux &méricains. de M. Bayard, il est impossible d'avoir, par ce qu'il a dit sur

On a cité au cours de ce débat, le nom de M. Wiman, ce sujet, une idée claire de ce qu'entendait M. Bayard. Il
l'apOtre du libre échange et de la réciprocité. Vent-on a bien dit que M. Bayard déirait noua voir adopter d'une
savoir ce que pense ce monsieur du traité actuel ? Voici manière quelconque la politique commerciale des Etats-Unis,
ce qu'il disait au mois de février dernier, en réponse à un ou arriver A quelque mode de réciprocité; nais il, est
télégramme du Mail, lui demandant son opinion sur le impossible d'avoir une idée de ce qu'a voulu dire le ministre
traité. Dans une dérêche adressée de Washington à ce par ce qu'il a dit. Il a dit cependant:
journal, il dit ce qui suit : Je n'ai pas rencontré un seul homme d'Etat américain qui ne désirât

Que le traité, en autant que ses clauses sont connues, est, dans son vivement l'union commerciale avec le Canada, Pourquoi, M. l'Orateur?
opinion, le meilleur règlement d'une vilaine querelle, qu'on pouvait faire, Parce qu'ils savent qu'elle livrerait la ils
dans les circonstances. Quoiqu'à première vue on puisse prétendre que savent que nous aurions l'humiliation de voir nos voisins régler notre
les intérêts du Canada ont été sacrifiés, on finira par reconnaitre que la tarif et nous imposer des taxes.
Puissance y gagne plus qu'elle n'y perd. Les provisions du nouveau
traité, dit M. Wiman, vont tendre à développer les relations entre les aya déclare de la manière la plus claire qu'il ne
deux pays, et vont faire disparaitre un élément de conflit sérieux et dan- désire porter en aucune manière atteinte à l'indépendance
gereux qui les séparait gravement et menaçait leur paix. du Canada. Il dit:

Je termine ces remarques en disant avec M. Wiman que le dis commerciales, car je n'ai pas lintention de comprendre, môme
le traité actuel est le meilleur règlement possible et le dé. d'une manière indirecte ou par sous-entendu, les relations politiques
nouement heureux d'une vilaine question ; d'une question entre le Canada et les Etats-Unis, quelque partiales ou obliques qu'elles

qui ousmenaaitd'u conlitgrav. E l'onorblemi.soient, ni d'affecter l'indépendance législative de l'un ou l'autre pays.qui noue menaçait d'un conflit gravc. Et l'honorable mi-
nistre des finances me permettra de le féliciter cordialement Il se peut que M. Bayard ait fait cette déclaration dans
au nom des pêcheurs que je représente d'avoir pris leurs la lettre et qu'il puisse la concilier avec l'assertion qu'a fite
intérêts d'une main si ferme, d'avoir su les protéger contre l'honorable ministre. Quoi qu'il on soit C'est à lui et &,M.
les empiètements des Américains, et de nous avoir amené Bayard à régler ce point. M. Bayard a fait une déclaration
ce traité, qui, s'il ne met fin pour toujours au conflit nous mémorable sur la question on général» et je crois utile de
mettra au moins sur la voie d'un règlement final. citer ses paroles:

M. ELLIS: Je sens qu'il est de mon devoir de parler sur cô'é jevs ue n e aje oisuneallanc asure, permanente et daine,-osns merquinelcette question, mais je n'aurais pas pris la parole si je ne jalousies, et portant les ts une prospérité créée, par une-amitié
différais probablement d'opinion sur certains points avec les cimentée par des intérêts mutuels, et facile à supporter, ayant la justice

d l dritede êmequ've mc ams d lagauhe pour base ; de l'autre ne rivalité empoisonnée, colorant nos v.,teodéputés de la droite de même qu'avec mes amis de la gac o. des sombres teintes de lhostilté, où la victoire est synonyme
On a interprété de diverses manières la lettrede M. Bayard, de destructiond'une prospérité voisine sans gain pour celui qui l'emporte,
mais la conclusion à laquelle je suis arrivé touchant cette -une dégénération phyoique et morale qui devrait faire horreur aux

roposition faite aux ministre es finances, c'est que suivanti'en sis r ne trouvera pas d'ver-
. ayard, le Canada devrait devenir un pays indépendant: eie pu ed

Il est évident que les relations commerciales, entre les habitants du Et à la clôture des négociations M. Bayard a ditCanada et des Etats-Unis, ont pris des proportions trop considérables, gpour être bornées désormais à cette lutte verbale à trois, et un système Aisqujeladéàijeenqecmerutt edspese
plus responsable et plus direct devrait tre adopt. Les services sérieux le a v
et patriotiques que vous avez rendus au gouvernement ut au parlement dsruee letncsar éie ilu vnrdi temrude la Puissance prouvent elairement votre reconnaissance des ressourcespaderltinamcesedsavtgsmueluprdsrào'e
des intérdes croissants et des besoins de l'Amérique Britannique duhotlseanitius.Jsprqeletavxfasprlaofene
Nord. D'un autre côté, je crois ê tre animé du même désir d'être utile àréloncetqusoetueesinsdstiqiunsntesex
mon pays, et j'ai l'espoir de le faire dignement. La première difficultépasernrseréprdsrltisamce tmuelmetva-
à régler est le traité de 1818, entre les Etats-Unis et laGrande-Bretagae, geie
qui a toujours été guest<o szeata, à partir du jour ou il a été conclu, et n'aaundotqelsdiulsqiseot evs
qui aujourd'hui cause des embarras si considérables à la bonne entente
des deux pays Aut Sujet des relations commerciales importantes et des éedn rsueetèein e os 'ooalintérêts puissants créés depuis sa ratification, et est si peu propre à fairemistenaplu-êelerudlàutatéIli:
disparaitre les dits embarras, comme il l'a été malheureusement prouvé Nu vn fetdéatrtue e assd lfrnseaie
par les événements des deux années qui viennent de s'écouler.

Il se peut, M. l'Orateur, que cela renferme l'idée de rella-grnelbtédrlaiscomcae.
tions commerciales et dunion commerciale ou de récipro.
cité illimitée, mais à en juger par les événements qui tr ans-reuaetdcéeràet po sion
pirent aujourd'hui et que le gonvernement n'a pas commu-
niqus à la Chambre, le programme me para être que lee i
Canada doit devenir indépendant, et que Terreneuve doitnésstriunem imntdtafaceles as-i prl
partager cette indépendance, ce qui est actuellement en voie cmemnfseetIraial umyndu riécnl ase
de réalisation.

Il ajoute : tn é i na M ent
La Grande-Bretagne ayant seule le pouvoir de conclure un traité avecles Etats-ns, les envoys seuls de ce gouvernement sont autorisés p t i a d eparler ensa faveur et à li créer des obligations. Je suppose que vous e n
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tin par0 le govrnmn impéial des dts représeants.1
Mais s. l'rter rai ecut trè ateniemn le ditas-lo-ltgutg
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l'arrangement commercial proposé ne pouvait étre aneepté
comme formant une base convenable de négociations relati-
vement aux droits et privilèdes réclamés pour les bateaux
de péobe américsins. En conséquence ils soutinrent que les
différend@ devaient être réglés au moyen d'une entente pour
interpréter ou modider le traité de 1818.

Dès le début même des négociations nous avons été gênés
et embarrassés par les difficultés que nous avions nous-
mêmes créées et qui provoquèrent dans l'esprit des Améri-
cains un tel sentiment contre nous que le Congrèi déclara
que nous cherchions, par les restrictions que nous imposions
aux pêcheurs américains, à obtenir une plus grande liberté
de relations commerciales avec eux, et il crut devoir déelarer
d'une manière claire et formelle que nous ne pourrions pas
obtenir ep résultat en agissant ainsi. Prenons la déclaration
même de l'honorable ministre:

Hier nous nous trouvions eu présence d'an bill de représailles soutenu
par le Sénat et la Chambre des représentants, par presque toute la
presse, républicaine et démocrate, dea iCtatsUnis, par un peuple voisin
de 60,000,000 préjugé, Irrité et exaspéré à q ielques exceptions prés.

ist encore:
l1s (les négociateurs américains) ont dit que le sentiment des hommes.

publics touchant le Canada et la manière dont ce dernier avait traité
leurs pocheurs était tel que -i 'smqla le Jongrès passait une loi abolis-
sant les restrictions commerctales, il y insérerait certainement une dis-
position exceptant le Canada afin de nous priver de ses avantagea.

Et l'honorable ministre continue :
Nous avons porté notre attention vers le seul moyen propre à nous

permettre de détourner ce que le monde considérerait comme le plus
grand malheur qui pÙt nous frapper.

Maintenant, X. l'Orateur, d'après les propres paroles de
l'honorable ministre, nous avions à peine un ami parmi
soixante millions d'habitants, cependant, il y a aux Etat.-
Unis environ un million de Canadiens, mais l'honorable
ministre nous dit que notre position était telle que -pas un
seul d'entre eux n'a élevé la voix en notre faveur. Il y a
dans la Chambre des représentants de Washington des
Canadiens de naissance et d'origine, des hommes qui ont
vécu pendant un certain tempe au Canada et qui ont di
parfois tourner avec un sentiment de respect et d'affection
le nis regards vers le pays qu'ils avaient habité; et cepen-
dant il ne s'en est pas trouvé un seul dans la légis-
lature nationale qui ait voulu élever la votx pour nonz.
L'honorable ministre a dit que la presse républicaine et dé-
mocrate nous était toute hostile. A ces jourraux sont atta-
chés plusieurs de nos jeunee jens, un trop grand nombre, dans
le sud, l'est et l'ouest; qui occupent des positions responsables.
-et pas un seul d'entre eux n'a dit niéorit un mot dans l'intérêt
du Canada. La situation est si humiliante que l'honorable
ministre a dû éprouver une véritable angoisse en l'exposant
à la Chambre.

Quant aux concessions que nous avons faites, IL l'Orateur,
il est bon de se rappeler qu'en 1818, lorsque le traité fat
conclu, il y avait un très petit nombre de bureaux de
douanes, et de porte d'entrée, et les pêcheurs américains ont
sans doute obtenu avec le temps et par un long usage des
privilèges qu'ils sont arrivé à la longue à regarder comme
des droits. La situation était remplie de difficultés, mais
immédiatement après l'expiration du traité de 1871, nous
avons commencé à appliquer nos règlements plus strictement
et plus rigoureusement que jamais auparavant, à tel point
que les Américains ont représenté notre conduite comme
étant irjuste, peu générouse, inhospitalière ; et inconsé-
quente aux yeux de quelque-uns; des membres du oongrèw
ont. parlé de notre colère et de notre ressentinient, et un
membre éminent de ce corps a qualifié *d'inhumaine notre
application du traité, l'objet du traité était de nous engager
à donner un refuge aux pécheurs amérieains, et lorsqu'ils
viendraient dans nos ports ou -le long de nos ettes et qu'ils
chercheraient ce refuge, il devaient être tout autant dans
l'exercice de leutas droits que nos propres eompatriotes.
Mais nous avons rendu la chose si difficile que plusieurs
d'entre eux on préféré se diriger vers la haute mer plutôt

que d'entrer dans nos porta. L'autre jour, lorsqu'il a essayé
de convainrre la Chambre qu'il avait traité trè; humaine-
ment ces pêcheurs, il a fait cetta déclaration pour mrutrer
combien il avait été indilgent:

La goélette Hrewirlfat retenue pour avoir embauché ni homme et
relAcbée immédiatement aprèi avoir reçu avis de ne pas récidiver. Le
BYton eut la permissinn de déba-quer u- homme blessé pour le faire
soigner. Le Penny Sterlief eut la p armission d'acheter dei provisions
pour son voyage.de retmur. On permit au French d'engager un équipage
airés qu'il eut licencié le Pien. et il fut retardé longtemps pour oubirde
réprations. Le Prench et 'Aronout firent saisie dans la sons ds
trois milles. et lens équipages furent renvoyée dans lears foyers à bord
de bateaux de pebe américains. A la rigueur nous aurions pu ne pas
leur accorder ce privilège, mais uns l'a voni accordé de bn coeur. La
goélette Perkia.qui avait engagé un homme illégalement, fut détenue,
mais on la relAeha lorequ'elle eut renroyé cet homme. On permit à la
goélette G'racey d'enirager un équipare pour s'en retourner. Le même
'ivilége fut arcrce à la goélette Perking 02 permit à la goélette

Pfedren. qui avait parmi son équipage des malades d'acheter de
nouvelles provisions tant que le prescrirait le médecin.

Et il a cité une longue liste de ce genre. Je crois qu'il
est peu honorable pour le paye que l'honorable ministre de
la marine réclame le ce!dit, de pareils actos. C'est la con-
duite que tiendrait un homme à l'égard de son ennemi dans
les mônes circonstances. Il y a un échange continuel de
politesso et de courtoi.sie entre nos navires qui fréquentent
leurs côtes et leurs navires qui fréquentent les nb'rws. Les
bateaux de la police douanière et côtière des Etats-Unis ont
souvent remorqué nos navires à travers les glaces et au
milieu d'autres difficultés et dangers, les ont conduits dans
les porta et les en ont fait sortir, ne faisant aucune diffé-
rence entre les navires dos deux payza; et cependant l'hono.
rable ministre réclame pour lui et son département le ci édit
do aroils actus. M. l'Oxateur, l'>,..orb.,lo ministre n'a dane
pas d'entrailles-politiquement parlant, du moins.

L'on dernier, l'honorable député de Richmond (M. Flynn)
a cité un cas d'une nature particulière. Un bateau entra
dans le port d'une localié où demeurait un de ses matelots,
qui s'était noyé en tombant à la mer. Le capitaine désirant
débarquer les effets du noyé, alla à terre. Pendant son ab-
sence, les riarins débarquèrent, comme cétait la coutume,
et le bateau fut saisi et on lui imposa une amende de* $200.
Le capitaine se trouvait dans une localité étrangère, sans
argent, et il dût chercher à se procurer du mieux qu'il put
la somme exigéa. Lorsque l'affaire fut soumise au gouver-
nement d'Ottawa, le ministre des douanes remit sans doute
l'amende, et permit au bateau de partir, mais l'imposition
de cette amende au capitaine démontre combien il est facile
au moyen de pareils actes, de créer le sentiment que l'hono-
rable ministre des finances a dit exister aux EtatE-Unis.

M. FOSTER : Mon honorable ami voudrait-il donner le
nom du bateau ?

M. ELLIS :Je l'ignore.
M. PO STER : L'honorable député garantirait.il l'exacti-

tude de cette assertion ?
M. ELLIS : L'honorable député de Richmond (M. Flynn)

a rapporté cette affaire l'an dernier devant cette Chambre,
et l'honorable minibtre ne l'a pas contredit.

K. EDGAR : Le-bateau était le Peari Ne'son, et l'amende
a été de $200.

M. FOSTER Répondez- vous de l'exactitude de cette
déclaration ?

M. EDGAR: J'ai les livres bleus qui le prouveront.
M. ELLIS : Il se peut que l'uppoition ait été elle-même

trop induluente pour la conduits dugouvernemeht. Je ne
veux pas être trop sévère à l'égard de l'honorable ministre
des pêchories, parceque dans colto affaire je jouis tranquille-
m sotde mon petit triomphe sur lui ; mais en 18 J7, il est
allé dans la circonse.iption éleetorale de Saint-Jean, X.-B.,
et y a fait un éloquent discours. Il a dit qu'il avait présenté
A la Chambre des Communes un bill en vertu duquel tout
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navire trouvé dans la zone des trois milles pourrait être
saisi, excepté lorsqu'il y chercherait un abri, qu'il lui fau-
drait subir des réparations, ou qu'il aurait besoin de bois
et d'eau. Je ne sais comment qualifier une pareille
vantardise sans m'expoiser à votre censure, M. l'Ora.
teur, mais cette vantardise ni fait pas honneur au pays.
et le peuple américain en profitera naturellement pour
montrer combien nous sommes peu généreux. Le gouver-
nement a constamment annone jusqu'à cette. année que sa
politique ne serait point modifiée, ce n'est que l'an dernier
que le premier ministre a dit :

Nous nous en tenions à nos droits, à la convention de 1818. Nous pré-
tendions et prétendons encore que ni les changements de cireonstance-
ni les traités de commerce conclus entre l' Angleterre et les Etat-Unis
n'avaient et ne pouvaient en aucune façon, ni au moindre degré affecter
lep termes de la convention de 1818. Cette conventinn fut acreptée après
mûre délibération à titre de concession mutuelle par laquelle l'Angle-
terre faisait plusieurs octrois aux Etats-Unis et abandonnait une grande
partie de ses prétentions. C'était un marché avec dédommagements
mutuels. Nous nous y tenons et prétendons en outre que la prétention
que le marché est altéré, abandonné, ou qu'il ait nu même être changé,on, pour me servir d'un terme diplomatique en quelque manière dénoncé,
est absolument inadmissible. Cela ne pouvait être, et je n'en doute nul-
lement ne sera pas.

Le traité que nous discutons aujourd'hui dans cette Cham-
bre, est une preuve assez claire du changement de front
opéré par le ministère sur cette question. Prenez le traité
lui-même. Comparez les huit premiers articles relatifs à la
question des promontoires, avec le langage du premier
ministre l'an dernier dans cette Chambre. Il disait:

Il n'y a que deux questions sur lesquelles il puisse exister des diver-
gences d'opinion. La première. c'est la question des promuntoires que
nous connaissons tous. Nous savons tous ce qu'elle signifie. NoUs approu-
vone la position price pr le g.'lvern-ment x.ngli depuis le temps de
lord Bathurot jusqu'à ce jour qui veut que la zone des trois milles
doit itre mesurée de cap en cap et non en suivant les sinuosités de la
baie.

En ce qui concerne la théorie des caps, je remarque que
le traité lui-même est rédigé dans un sens conforme à la
prétention émise en 1866 par M. Adams, et postérieurement
modifiée par M. Bayard. Cette prétention a étà admise par
le gouvernement. Je ne me propose pas de critiquer les
arrangements conclus. Un compromis quelconque était
absolument nécessaire, et celui-ci n'est peut-être pas le plus
mauvais. M. Bayard, en rprnchérissant s.ur la prétention de
M. Adams, dit que les baiAs et ports dont les bateaux améri
cains seront exclus dans l'avenir sont:

Ces baies et ports qui ont une largeur de 10 milles ou moins. La zone
des 3 milles marins pour ces baies et ports sera mesurée à partir d'ure
ligne droite tirée à travers ce part on cette baie à l'endroit le plus rap-
proché de l'embouchure et à la première pointe où la largeur ne dépasse
pas 10 milles.

A cette prétention le Conseil privé répondit
Cette clause entraînerait l'abandon des droits de pêche, qui ont tou-

jours été considérés propriété exclusive du Canada, et transformerait en
pêcheries banales des eaux territoriale' qui d'après le droit international
avaient toujours été considérées par l'Angleterre et les Etats-Unis pro-
priété du pays adjacent.

Par les articles 10 et 11, nous nous sommes considérable»
ment éloignés de la position originairement prise par les
autorités publiques, sans le moindre doute nous avons donné
aux pêcheurs américains la jouissance de droits et privilèges
qu'ils ne possédaient pas sous l'empire du traité de 1818. J'ai
examiné le traité et pesé les prétentions avancées par notre
département avec une minutieuse attention, et j'ai dresse
une liste sommaire des concessions faites, dont la Chambre
me permettra j'espère de donner lecture :

Par le faitméme de conclure le traité,-nous avons abandonné la posi-
tion ai longtemps maintenue en principe, que le Canada et l' Angleterre
pouvaient imposer leur interprétation du traité de 1818, élargissant ainsi
les bornes du traité En agissant ainsi nous avons livré aux Etats-
Unis un précédent qui servira, si le besoin s'en faisait sentir, à baser de
nouvelles réclamations pour la modification des règlements appliqués
à leurs 'bateaux-pêcheurs.

Nous avou abandonné presque absolument la prétention que des
bateaux-pdoheurs forment une catégorie distincte, et partant n'ont aucun
droit aux prvilèges accordés aux navires marchands,
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Nous abandonnons pour toujours et radicalement la théorie de la
zone de 3 milles A mesurer à la hauteur des promontoires des bales.

Nous accordons pour toujours aux Américains le droit de navigation
dans le détroit de uanso.

Nous n'obligeons plua dans l'avenir les bateaux américains à quitter
nos ports 24 heures apré leur arrivée.

Nous les dispensons des formalités douanières exigées par les régle-
ments en leur qualité de hatpaux de pêche et qui étaient particulière-
ment sévères, l'esprit de la loi étant de régler les relations commer-
ciales seules.

Nous les exemptons des droite de port, de pilotage, et autres parfois
imposés d'une manière capricieuse et inhumaine, même dans des cas où ses
bateaux cherchaient abri, les traitant alors comme navires marchands,
quoiqu'on leur en niAt les privilèges.

Nous avons pratiquement abandonnéle droit de leur intimer l'o-dre
de quitter nos eaux et celui de mettre un employé à leur bord pour la
surveillance qoand ils sont soupconnés de braconnage

Nous leur permettons en certaines cirdonstanc s d'acheter de la
boitte, de remplacer leurs agrès, d'enrôler des équipages, de transbor-
der des cargai'ons

Nous leur donnons des permis gratuits d'acheter dans nos ports d'en-
trée, en toutes circonstances, les provisions nécessaires, absolument
comme s'ils étaient navires marchands. Les échanges seuls leur sont
interdits, et ce permis est valable pour le voyage de sortie comme pour
le voyage de retour au port.

Le second paragraphe de Particle Il ne mentionne pas la
boitte, mais il n'y aura aucune difficulté à se la pro-
curer sous son application.

Par l'article 14, nous abandonnons notre prétention d'autrefois que se
préparer à la pêche dans les eaux canadiennes, estune preuve de l'inten-
tion réelle de pécher dans les eaux, et là encore une fois nous abandon-
nons la position prise par la loi de 1886.

Noue avons limité, circonscrit et ré-init les pénalités sévères commi-
nées par cette loi contre la violation de notre droit exclusif de pêche.
La confiscation du bât:meut ne se pratique plus que dans le cas de
pêche ou de préparation à la pêche en eaux canadiennes Bn tous
autres cas, la pénalité la plus élevée est une amende de $3 par tonne.

Nous avons pourvu à une procédure légale sommaire pour régler le
cas de bateaux-pécheurs capturés, en lieu et place de la vieille et lente
procédure de la cour d'amirauté.

Et, de peur que la punition d'une Infraction au nouveau traité ou à
celui de 1818 ne puisse paraître injuste, afin de prévenir le danger d'of-
fenser les Etats-Unis, le gouvernement du Canada se réserve le droit
d'annuler les jugements de la cour.

Fun autre côté, les négociateurs américains reconnais-
sent que sous l'empire du traité de 1818 nous n'étions pas
obligés de vendre aux pêcheurs américains ni boitte, ni glace
ni agrès, ni de leur permettre de transborder leurs cargai.
sons, d'enrôler des équipages, dans les cas ordinaires, mais
les Trotoe-'s Icur accordent tous ces droits, quoiqno le
ministre de la justice eut dit:

Si les provinces doivent être jugées dans la matière, il est très pr jodi-
ciable à leurs intérêts qu'on permette aux pêcheurs des Etats-Unis d'en-
trer dans leurs ports sous un prétexte quelconque, Il est fatal à leurs
intérêts de permettre à ces pêcheurs, contre lesquels ils ont à faire une
concurrence si désavantageuse sur les marchés américains, de venir
acheter de la boitte et des provisions même pour les besoins de la pêche
en haute mer.

Evidemment le ministre a abandonné cette position. Et
ainsi de suite. En parcourant la correspondance, les avis,
les rigoureux règlements de douane, les -expressions d'opi.
nion de la presse, les déclarations ministérielles, vous trou-
verez un changement radical dans l'attitude sur presque
chaque question controversée. Je ne sais ce que nous avons
perdu et ce que nous avons livré, mais si nous pouvons en
juger par les efforts faits pour éviter d'arriver à un arrange-
ment, nous devons avoir énormément perdu. Quant au
hasard dans lequel nous sommes placés, il a été décrit par
le ministre des finances lui-même. Je crois que nous avons
fait beaucoup de concessions en effet, mais je regrette que
nous ayons été forcés d'une manière peu gracieuse à poser
cet acte gracieux. Je ne critique aucun des actes partica-
liers qui ont été passés, au contraire, fapprouve plutt le
traité.

Quelque& VOIX: Ecoutez l écoutez.
M, ELLIS: Les honorables députés disent: Ecoutez i

écoutez I Mais je pense qu'ils feraientý bien -de passer en
revue leur propre conduite, do cormpsrer leur position
actuelle avec celle qu'ils occupaient ily a un-ou deux ans. Sans
doutQnous avons eu une bonne leçon. Nous avons apprw
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que dans la discussion des questions internationales nous ne
pouvons nous permettro d'établir ces petites restrictions ni
traiter les Etats-Unis comme quelques membres de cette
Chambre semblent disposées à le laire. Le ministre des
finances a fait allusion à la puissance qui nous protégeait
dans l'élaboration de notre traité. Il est possible que nous
ayons derrière nous une grande puissance, mais elle ne
nous a pas appuyé à l'occasion de ce traité, et quand le
premier minittre a déclaré que nous aurions les forces de
l'Angleterre derrière nous, il est permis de demander où
elles étaient quand il s'agissait de faire exécuter le traité
de 1818. Le gouvernement anglais ne nous a pas appuyé,
mais nous a au contraire abandonnés dans l'occurrence, et
nous pouvons en tirer la conclusion que la même chose
arriverait s'il devenait nécessaire de défendre le traité
actuel.

Pendant que je suis sur ce chapitre, je me permettrai une
observation au discours que l'honorable député deNorthum-
berland (M. Mitchell) a prononcé vendredi dernier. Les
faits cités par cet honorable député peuvent être corrects,
mais nous ne devrions pas, je pense, critiquer l'Angleterre
parce qu'il lui a convenu de préférer poursuivie sa propre
route. Je ne vois pas pourquoi nous nous plaindrions de la
mère-patrie. Je crois que les hommes à l'esprit juste, aux
vues larges, ont dû s'étonner, dans ce pays, de l'attitude que
nous avions prise. Je ne crois pas que des hommes aux
idées généreuses, humanitaires, pouvaient défendre l'attitude
que nous prenions vis-à-vis des navires d'une puissance
amie. Il est dans la nature des choses que nous suivions
des routes différentes, mais nous devrions nous rappeler que
l'Angleterre est et a toujours été un modèle pour le monde,
nous no devriens jamais lui adresser une parole dure. Si ce
traité court quelque danger devant le sénat des Etats-Unis,
cela est uniquement dû à nous mêmes. Sans doute le
gouvernement est désireux de faire passer le traité, mais
dans les circonstances vous pouvez vous rendra compte du
sentiment qui règne à son égard comme à l'êgard de tout
autre traité. L'honorable ministre de la marine et des
pêcheries nous a dit, je crois, qu'au cours des deux dernières
années nos croiseurs avaient abordé dans nos eaux 2,200
bateaux américains. Une telle conduite était certes la
meilleure à tenir ai on avait eu l'intention d'exaspérer un
peuple. Vous pouviz avoir le droit d'agir ainsi, mais user
de ce droit créera fatalement la plus haineuse hostilité.
C'est le gouvernement qui a provoqué toutes les plaintes
11 y avait, je crois 00 bateaux compris dans une série de
plaintes et 70 dans une autre, adressées par des Américains

notre gouvernement au sujet du traitement que nous
infligions à ces bateaux, et le nombre des plaintes reçue
s'est élevé à Iu ou 200. Tout cela est de nature à mettre
le peuple américain et le sénat dans des dispositions fort

. peu bienveillantes à notre égard.
Le ministre des finances en faisant ses déclarations ne riots

a donné aucune information au sujet des i éclamations d'in-
demnité introduite contre nous, mais j'ai cru comprendre
d'une lettre de M. Bayard rendue publique, que celui-ci a
autorise qu'elles soient tenues en suspens parce qu'elles con.
trebalancent les demandes d'indemnités introduites jour le
dommage causé à nos pêcheurs dans la mer de Bebring.
Quant aux ravires détenus, j'en ignore le nombre, imais je
présume qu'ils seront reltcbée. Si ces bateeur sont relichés,
il me temble, M. l'Or.teur, que nous reconnaissons virtuel-
lement que notre cause était tout au moins douteuse.

Quant au droit d'achat de -la boitte, considésé comme
thèse -générale, et dont l'honorable député de Lunenburg
(M..Eisenbauer) nous a entretenu l'autre soir, à celui de
faire deaprovisions de glace, bois, charbon, ainsi qu'à celui
de transbordement de cargaison etd'enrôlement d'équipages,
je crois qu'il serait préférable que le gouvernement iN un
arrangement ouvert avec les Etats-U nis. C'est une absurdité
manifeste de dire aujourd'hui: nous ne vendrons 'pu de
boitte. Il y a deux otde à la question. Coli ds individu

qui font métier de prendre la boitte le long des côtes, et de
la vendre, et qui par conséquent désirent la vendre. Un
honorable député disait ici l'autre soir, que permettre la
vente de la boitte aux Américains entrainait son renchéris.
sement. Mais oui, et c'est ce que ceux qui ont de la boitte à
vendre désirent. Et au sujet de la glace. A l'époque de la
conclusion du traité de 1818 on ignorait l'usage de la glace.
Pourquoi défendre aux habitants du littoral de vendre de la
glace aux pêcheurs qui assent. Pourquoi leur défendre
d'enrôler des équipages ? J'honorable député nous disait
que nous ne permettrions pas le transbordement d'équipages,
absolument comme si c'était là quelque chose d'admirable,
comme ëi c'était un gain considérable. Il est absurde de
forcer les populations du littoral de la Nouvelle-Ecosse à
voyager en chemin de fer pour aller s'engager à bord de
bateaux de pêche dans les porte des Etats-Unis. Il en est de
même du transbordement de la cargaison. Pourquoi ne pas
permettre aux bateaux de transborder leur marée, quand
nous avons sur nos côtes des chemins do fer pour se charger
de son transport? Je remarquais l'autre jour, dans'un journal,
la statistique suivante :

La Nouvelle-Angleterre compte 8,000 hommes faisant la
pêcheen eaux profondes, et 60 à 75 pour 100 de ces pêcheurs
appartiennent aux provinces m'aritimes. N'est-ce pas le
comble de l'absurde d'obliger ces hommes à se rendre en
chemin de fer dans un port de la Nouvelle-Angletorre pour
y monter à bord d'un bateau-pècheur, et de les empê.
cher de débarquer dans le port où leur voyage est terminé ?
Quel sera l'effet de ce règlement î Il y a un ou deux ans,
les Etats-Unis passèrent une loi appelée : loi sur les contrats
du travail. Nos hommes aujourd'hui, au lieu de paj 3r le
prix de leur voyage en chemin de fer,, prennent place à
bord d'un navire de voyageurs et font voile vers le port des
Etats-Unis où ils doivent s'enrôler à bord d'un bateau-
pêcheur et où ils doivent s'arrêter après la saison. Les
autorités des Etats-Unis les ont empêchés, les ont arrêtés.
L'autre jour, un groupe considérable de pêcheurs de
Yarmouth et de Shelburne était arrêté à Boston pour vio-
lation de la loi sgr les contrats du travail. Le fait de s'être
rendus aux Etate-Unis avec l'engagement de faire la pêche
les'rend passibles de l'amende et de la prison. Cette politi-
que frappe done bien plus nos pêcheurs que ceux des E tats-
Unis. Le but entier du traité de 1818 avec toutes ses res-
trictions a disparu. Ce traité avait deux buts. Le premier :
supprimer la démocratie, qui était la ferme détermination
du peuple anglais d'alors, appuyé par les chefs des popula.
tions coloniales. On s'imaginait que dans les colonies, nous
deviendrions bientôt une puissance capable de contreba-
lancer celle des Etats.Unis. L'autre pensée qui piésida à
l'élaboration du traité do 1818 était que nos pêcheries
deviendraient la pépinière d'où la flotte de l'Angleterre tire.
rait ses marins pour contrebalancer la puissance des Etata.
Unis et de la France. Eh bien 1 M. l'Orateur, l'Angleterre
est aujourd'hui plus démocratique que la colonie elle-même,
et nos pêcheurs ne se sont jamais enrôlés à bord d'un navire
de guerre. J'ignore s'ils nourrissent des aspirations plus
élevées ou plus basses, mais il est certain que le but du traité
est complètement manqué. Aussi serait-il de beaucoup pré-
férable de reviser à fond le traité entier et d'opérer un chan-
gement radical.

Il serait préférable de aupprimer toutes les restrictions,
d'ouvrir la question au pòrut de vue commercial et de
dire aux Etats-Unie: Nous sommes disposés à faire avec
vous le commerce le plus avantageux que permettent les
circonstances. Nous reconnaissons pleinement qu'il est
préférable d'avoir la liierté de commerce, qu'il vaut mieux
prendre avec les Etats-Unis un arrangement libéral avan-
tageux à nos populations et à nous-mêmes. Maintenant,
M. l'Orateur, quant à prétendre que le traité nous accorde
quelque chose, cela est parfaitement absurde. Personne
n'a pu nous montrer en quoi nous obtenons un avantage
quelonque, .'/onorablo député de Queeu's (Ile da Prio
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Edouard) a fait l'autre soir l'analyse complète du traité, et
nous a montré quelle était la position exacte, à son point
de vue. L'honoi able ministro do la justice aussitôt accorde
son violon et nous joue un trèi joli petit air de danse qui a
provoqué un franc rire chez nous tous, à droite comme à
gauche, mais on réalité, il n'a répondu à aucun des argu-
ments de l'honorable député de Queen's au sujet de ce que
nous perdons par Io traité. Le seul argument en faveur du
traité, celui qui m'engage à l'appuyer, c'est qu'il est agréable
aux Etats-Unis. C'est qu'il crée la paix. Ce que nous
livrons peut n'être pas très important, mais il nous est absolu-
ment nécessaire pour nous de vivre dans les meilleurs termes
d'amitié avec les Etats. Il est grandement désirable, il est
de la plus haute importance que tous les arrangements
entre les deux pays, que toutes leurs relations soient mar-
quées au coin de la plus parfaite harmonie, qu'elles soient
telles qu'elles préviennent à l'avenir toute difficulté, toute
querelle entre les deux peuples. Nous sommes à tout
instant, hiver comme été, les bénéficiaires des faveurs distri-
buées par les populations du littoral. J'appuierai donc le
traité, M. l'Orateur, parce qu'il est amical envers les Etats-
Unis, parce qu'il fait disparaître d'inutiles restrictions, des
exceptions sans valeur pour nous, et dont la suppression,
peut être d'un grand bénéfice pour les Etats-Unis, pour
noUs-mêmes, pour la paix de notre pays et de l'empire
entier. Je me fais. un devoir, M. l'Orateur, de féliciter
l'honorable ministre des finances au sujet de son traité. Je
ne me servirai pas des fortes expressions que je désirerais
employer pour dire combien j'apprécie le travail qu'il a fait.

Ces paroles venant de moi, quoiqu'elles ne seraient que
la louange juste et méritée du travail qu'il a fait pourraient
paraître à la Crambre cu tout au moinis à i'opputbîiou dont
je fais partie, des paroles hyperboliques, un extravagant
éloge, c'est pourquoi je ne m'en servirai pas. Cependant, je
dia qu'il a fait un grand travail pour le bien du pays et de
l'A.ngleterre, qu'il a fait beaucoup do bonne besogne pour
les Etats-Unis dans cette Chambre, etj'espère que nimporte
sous quelle forme, n'importe d'où lui en viendra la récom-
pense, elle lui sera agréable et satisfaisante. Mais, M. l'O-
rateur, il est bon de remarquer que dans ce qu'il a fait, il a
sauté par-dessus la tête des membres les plus importants 4u
cabinet. Il a effacé comme avec une éponge sur le tableiu
noir, les déclarations mêmes du premier ministre. Il a effa.
cé les règlements arbitraires du ministre des douanes, ou
tout au moins leur application aux bateaux-pêcheurs. Il a
dissipé les plaidoyers du ministre de la justice. Du souffla
de ses narines il a éteint ces fausses lumières semées le long
des côtes par le ministre de la marine et qui attiraient le
vaisseau de l'Etaù vers sa ruine. Voilà pourquoi .il a droit
à nos félicitations. J'ignore si. cette espèce de félicitations
lui plaît, mais elles sont de celles, que je présente, et je
les lui présente avec la plus grande cordialité. J'espère,
M. l'Orateur, que le traité sera ratifié ici. Je me permets
d'espérer qu'au Sénat des Etats-Unis, comme dans ce par-
lement, les hommes distingués qui composent ce grand
corps délibérant ratifieront ce traité, non pas seulement en
vue des bénéfices pratiques qui en découleront, mais encore
en considération de l'aveu qu'il contient de notre détermi-
nation à rendre une justice trop longtemps retardée, qu'ils
considéreront comme la branche d'olivier de la paix,comme
le gage de notre forme désir de continqer, d'étendre, d'éter-
niser les relations amicales entre. l'Angleterre et l'aîné de
ses enfants'en Amérique, et do cimenter plus étroitement,
plus solidement les sentiments d'amitié entre le Canada et
les Etats-Unis.

M. LANDRY : J'ai écouté avec une très grande attention,
l'honorable préopinant. Quand il a pris la parole, sachant
qu'il représente ici le Nouveau-Brunswick, connaissant les
talents qui le caractérisent, sachant combien il est supé.
rieurement informé sur les questions d'utilité publique, je
supposais que les arguments dont il allait se servir exige-
q 4* Eais

raient peut-être une réponse à mettre sous les yeux des élec-
teurs du Nouveau-Brunswick et d'autres provinces. C'est
pourquoi je l'ai écouté avec la plus grande attention, me
proposant de réfuté ses arguments s'il était nécessaire.
Mais à mon grand étonnement, avant d'avoir terminé il
avait réfuté son propre discours. Pendant quinze ou vingt
minutes toutes ses observations tendaient à condamner le
traité le plus absolument possible. Il indiquait à la Chambre
toutes les concessions faites, leur nature, les considérations
qui les avaient amenées, et je m'attendais à l'attendre criti-
quer l'abandon de tous ces droits et privilèges dont nous
j uissions et que nous livrions aux Etats-Unis. Mais sa
conclusion est l'éloge du ministre des finances, des félicita-
tions pour avoir conclu un si excellent traité, pour avoir
rendu un si éminent service au pays et à la nation cana-
dienne. Il n'a pas même oublié de dire que l'honorable
ministre avait rendu un grand service aux Etats-Unis. Je
ne puis prétendre que l'honorable député a beaucoup différé
de ses collègues de l'opposition qui ont pris la parole. Il
est vrai qu'ils ont fait un simulacre de critique du traité,
mais en fin de compte aucun d'eux n'a dit qu'il voterait
contre la ratification. Ils ont plus particulièrement critiqué
les causes qui ont amené la conclusion du traité, et cepen-
dant qu'auraient-ils fait ? Leurs arguments mêmes prouvent
que le traité était devenu nécessaire parce que le gouverne-
ment canadien, depuis l'abrogation de l'ancien traité, avait
ordonné l' stricte observation des règlements. Ils semblent
dire, ou disent en réalité, que le motif de la conclusion de
ce traité était l'attitude prise dans l'exécution de ces règle-
ments, et presque tous admettent que nous étions dans notre
droit en les faisant observer. Nous étions, ils ne le nient
eu aucune manière, en droit de tenir à leur observance,
mais ils pansent que le gouvernement a manqué de discer-
nement en les faisant appliquer. Je leur répondrai que si
le gouvernement avait pendant les deux on trois dernières
années suivi la ligne de conduite que l'opposition préconise
aujourd'hui, nous n'aurions pas actuellement le traité dont
ils font un si pompeux éloge.

Si nous avions autorisé les bateux américains à user en
toute liberté de nos pêcheries, si nous n'avions jamai ouvert
la bouche pour critiquer ceux qui depuis des années ve-
naient braconner sur nos territoires de péeha, pour obliger
notre gouvernement à protester comme il l'a fait contre ces
violation, jamaii un traité-n'aurait été négocié et noas n'au-
rions pas obtanu ces grandes bénédictions au sujet des luelles
les membres de l'opposition félicitent legouernement avec
tant de franchise et tant d'honnêteté. C'est pourquoi je
crois que si nous avons aujourd'hui un traité à discuter,
c'est uniquement grâce à l'attitude de notre gouvernement,
qui, à l'expiration du dernier traité, n'é outant que l'intérêt du
pays et usant d'un droit incontesté, fit exécuter le traité lui,
vieilli, n'était discuté :ar personne.

Je ne puis m'empêcher d'exprimer devant cette Chambre
l'opinion que je nourris au sujet des concessions. Ce ue
nous avons cédé par le traité actuel peut n'être pas d'une
très grande valeur, quand on considère que cette cession a
été faite dans le but d'assurer la pair, le bon gouvernement
et les relations amicales qui, je l'espère, existeront toujours
entre notre pays et les Etats.Unis, et pour ma part j'estime
que c'était abandonner bien peu de chose pour s'assurer un
bien de la plus haute importance; mais je partage l'opinion
de l'opposition quand elle'dit que toutes les concessions sont
venues de notre côté et aucune de celui des Etats-Unis.

J'ad mots que les Etats-Unis ont* abandonné une grande
pa tic de leurs prétentions, qu'ils demandaient beaucoup de
choses qu'ils n'oa pas obtenues, mais à monavis leure.pré-
tentions étaient sans fondement, des droits imaginaires,
tandis que le nôtres étaient réels, indiscutables, sous l'em-
pire du traité, tels que tout tribunal é 1uitable les aurait
.léclaré.i être la conséquence d'une juste inteprétation du
traité. Cependant, aucun des orateurs de l'opposition n'a
montré po que nous avons perdu parnoqre capitulatio.

886



DIBATS DES COMMUNES,

Le dernier de leurs orateurs nous a indiqué treize ou
quatorze points différents que nous avions livrés. Mais il
s'est bien gardé de nous dire ce que le pays avait perdu à cet
abandon, il lui a été impossible de prouver que nous avions
fait une, cession qui, compromit nos intérêts au bénéfice,
même partiel, de ceux des Etats-Unis. Bien au contraire, il
nous a dit qu'il n'était pas disposé à déclarer qu'il y avait
perte pour nous en l'occurrence. Le seul point de vue au-
quel il pense que le traité soit nuisible, est celui des préten-
tions affichées avant l'ouverture dus négociations. Mais
examinons les prétentions que l'honorable député lui même
affirmait avant son discours de ce soir, et nous verrons que
ce qu'il demandait était hostile aux exigences du gouver-
nement. Qu'écrivait-il dans le journal qui est son organe?
En 1886. Voici quelle était son opinion :

Il existe un doute sur la question de savoir si, sous l'empire du traité
1818 les bateaux-pécheurs américains ont le droit d'entrer dans nos ports
paur acheter de la boitte. Mais une convention conclue il y a 70 ans
n'a plus force de loi aujourd'hui. En faisant revivre un instrument vieux
de 70 ans le gouvernement canadien a posé un acte qu'il ne pourra sou-
tenir et qui fera de notre pays la risée du monde.

M. ELLIS: C'est encore mon opinion.
M. LANDRY : Que critiquez-vous alors ? •

L'honorable député était mécontent parce que la chose
n'était pas arrivée plus tôt. Si elle était arrivée plus tôt, il
n'y aurait pas en lieu de conclure un traité. Il a prétendu,
que les circonstances qui avaient donné naissance au traité
de 1818 ont disparu, et qu'il était dès lors nécessaire d'avoir
un nouveau traité. L'honorable député déclare qu'il y avait
nécessité absolue de conclure une convention nouvelle pré.
cisément parce que les causes du traité de 1818 avaient
cessé d'exister. Si l'état des choses était tel, comment peut-il
critiquer le gouvernement d'avoir ouvert les négociations ?
C'est impossible. La question reste alors celle-ci : Le traité
mérite-t-il notre approbation ? Pas un des orateurs de l'op-
position n'a tenté de prouver qu'il ne mérite pas -notre
sanction. Tous s'accordent à dire qu'il faut le ratifier, et on
ne votera pas sur la question.

J'admets que si, dès le commencement du débat, l'opposi-
tion avait pris une attitude contraire, j'aurais pu jusqu'à un
certain point être d'accord avec elle. Si elle avait affirmé
que le traité ne méritait pas notre ratification parce qu'il
n'était qu'une lâche capitulation des droits que. nous avions
le devoir de sauvegarder et de défendre au lieu de les livrer,
et j'estime que, malgré les négociations qui ont eu lieu, le
parlement canadien possède encore le pouvoir de décider si
le traité sera ratifié ou si nous attendrons des conditions
plus avantageuses, j'aurais pu approuver sa thèse, car elle
aurait prouvé qu'elle avait la conviction que nous allions
sacrifier des droits de grande valeur. Mais elle ne prend
pas cette position. Bien au contraire 1 Elle blâme le gou-
vernement dans un langage sévère, et l'ex-ministre des
finances s'est entre tous distingué par la dureté de ses
paroles ; l'accuse d'avoir liehement capitulé et livré ce que
de son propre aveu elle aurait livré longtemps avant de se
trouver face à face avec le gouvernement américain. Elle
aurait cédé quand les pécheurs américains venaient bra-
conner sur nos territoires de pêche, et pour me servir de
l'expression favorite d'un de ses membres, elle aurait
amené son pavillon à cette époque.

Les honorables députés de l'opposition ont critiqué les
concessions faites dans le temps opportun si la nécessité en
était admise, car c'est au moment des négociations d'un
traité quo les concessions doivent être faites de part et
d'autre. Si des concessions ont é:é* faites dcs deux côtés,
c'est afin d'assurer les relations amicales qui, nous l'admet-
tons tous, devraient exister entre les deux nations. Quand
le temps est venu de discuter amicalement les questions, le
moment de voir de part et d'autre ce que chacun peut con-
céder dans l'intérêt des deux pays. Je demanderai aux
honorables députés de l'opposition en quoi nos droits sont
sacrifiés ou dans quelle fausse position nous a placés le
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traité ? Je ne puis le voir, et c'est pour cela que je me joins
avec plaisir au député de la ville de Saint-Jean (M. Bllis)
et aux autres membres de l'opposition en me pronongant
pour la ratification du traité.

Mr. EDGAR: La clôture de la dernière session appro-
chait, M. l'Orateur, quand le gouvernement déposa sur le
bureau de cette Chambre, le livre bleu qui nous fournit les
informations, qui doivent nous guider beaucoup dans l'ap.
préciation de ce traité. Je n'ai pu, pendant le court espace
de temps qui s'est écoulé entre le dépôt et la clôture du
parlement, jeter qu'un coup d'œil rapide sur les documents
qu'il contenait, et nous n'avons presque pas en l'occasion de
la discuter avant la séparation des Chambres. Je dois dé-
clarer que la lecture de certains passages de la correspon.
dance qui nous était soumise m'a causé beaucoup de cha-
grin et de surprise, Malgré socia, j'admets qu'en présence
de l'ouverture des négociations entre les £tats-Unis et le
Canada, j'estimais que lors même qu'une occasion favorable
se serait présentée, il n'eut pas été convenable de laver,
comme on dit, notre linge sale en public, et de prendre une
attitude dont l'interprétation pouvait devenir favorable aux
prétentions des Etats-Unis. Les arguments présentés par
le gouvernement ne m'ont cependant pas surpris. Je dé-
clare même, qu'ils étaient tous justes et d'une très grande
valeur, mais ce qui comme Canadien m'a causé du chagrin,
c'était de voir la manière dure, inhumaine et souveraine-
ment imprudente avec laquelle notre gouvernement pous.
sait la revendication des droits qu'il prétendait posséder de
par l'autorité du traité de 1818. Dans ces derniers temps
l'honorable ministre des finances a eu fort à faire pour
l'éducation de son parti, et son dernier discours contient une
observation qui s'applique admirablement, ce me semble, à
la conduite de ces collègues, en 1886, au sujet des bateaux-
pêcheurs américains.

Il disait:
Autre chose est une interprétation littérale et la mettre en pratique.

Je ne critique pas le gouvernement d'avoir adopté une
interprétation littérale, mais je le blame de l'avoir mise en
pratique avec tant de rigueur. Je ne veux pas laisser ratifier
ce traité par cette Chambre sans avoir enregistré mon pro-
têt personnel au sujet des nombreux actes du gouvernement
qui ont provoqué des plaintes, que sans nul doute les pléni-
potentiaires anglais ont dû admettre privément au cours des
négociations, et pour lesquelles ils ont certes été obligés de
présenter des excuses. Je citerai trois ou quatre cas qui
permettront d'apprécier les autres. Il y aivait le cas du
,hilohï, dans lequel on a prétendu que les péoheurs canadiens
qui montaient ce bateau-pêcheur américain et se trouvaient
dans un de nos porta, n'avaient pas le droit de descendre à
terre pour rendre visite à leurs amis. On les en a empêchés.
Je dis que si ce fait est justifiable par l'interprétation rigou-
reuse des lois des Mèdes, ou des Perses, il était malavisé,
injuste et inhumain d'en faire une telle app)ication à nos
pêcheurs canadiens. On nous a reproché, à nous membres
de l'opposition, de soutenir les prétentions des Américains
violateurs de la loi-. Je me baserai sur les rapportsdes fonc.
tionnaires de notre propre gouvernement et prouverai par
leurs propres documents officiels l'injustice de la cause,

Le capitaine Thos. Quigley, du croiseur de l'Etat Terror,
écrit

Dans le cas du Shiloh ce bateau entra dans le port de Liverpool le 9
aoûlt vers 6 heures du soir, et comme pour les autres bâtiments le signal
ré lementaire fut tiré absolument comme s'il s'agissait d'un pirate.

Lorsqu'il eut jeté ancre, je montai à son bord, et le capitaine me dit
qu'il était venu faire de l'eau. Je lui fis remarquer qu'il était alors trop
tard pour aller se rapporter à la douane, qu'il ne pourrait pas y aller
avant le lendemain matin, et quil ne devat as permettre éson qui-
page de descendre à terre; je lidis aui que j'allais laisser deux
hommes pour veiller à ce que la loi ne fût pas violée et que mes instrue-
tions fussent exécutées.

Le lendemain matin, j'allai voir le capitaine en conduisant le patron
du .Tulia and .EUen à terre. Je lui dis, comme j'avais dit à l'autre, que ses
hommes pourraient prendre de l'eau pendant qu'il irait se rapporter, en
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eorte qu'il pourrait mettre à la voile à son retour et ne pas éprouver de Cela démontre que le rapport do M. Jobnston, lorsque la
retard. C'est ce qu'ils n'ont pas fait.

J'ai raison de savoir que ce navire n'était pas venu pour faire de l'eau, remise fut faile, était datée
car plusieurs des hommes de l'équipage demeuraient là, et c'est pour les après l'imposition de l'amende; on n'a pas contredit l'ai lé.
mettre à terre, et non pour avoir de l'eau, qu'il était entré dans le port. gation que cet homme navait pas obtenu la permission do
Ensuite, il vida six barils d'rau en disant qu'elle était gâtée, et mit otequ'il t
une journée à les remplir afin de gagner du temps et de débarquer ses
hommes. Je refusai de lui permettre de débarquer ses hommes pour payé l'amnde o ». Il fut mis . l'amende, je supo,
autre chose que faire de l'eau ; après quoi, le temps étant favorable, je lui i uî avoir envoyé quelques hommes à terre avec les veto-
ordonnai de prendre la mer dans la soirée. Dans tous les cas, sauf celui mcnts du matelot décédé.
des réparations, j'installe des hommes à bord pour voir à ce que la loi ne
soit pas violée, car plusieurs de ces navires viennent au port et se servent M. FOSTER Non.
du prétexte de l'eau et de l'abri pour embarquer ou déb'rquer des ma-
telots, ou pour leur donner une occasion de voir leurs amis. M. EDGAR: Eh bien 1 alois, sani ces vêtements. Peu

Quel crime de la part de quelques hommes de l'équipage importe ce détail, on n lui a pas permis d les débarquer
du bateau américain, qui appartenaient au port de Shel- avant qu'il eût payé l'amende. Examinons un cas d'un
burne, de désirer descendre à terre pour voir leurs amis 1 autre genre, celui d'un bateau auquel en a refusé la permis-
L'officier se plaint de ce que le capitaine venait dans le but sion d'acheter quelques articles insignifiants. Le capitaine
de débarquer ses hommes et non de faire provision d'eau. dit.
Voilà le vaillant capitaine du croiseur de l'Etat qui empêche Le mardi, 5 octobre, nous mimes le cap sur Shelburne, N.-H., et noua
ses concitoyens canadiens de débarquer pour rendre visite arrivâmes dans ce port vers huit heures du soir du même jour, étant à
à leurs amis, sous prétexte que certain règlement du go. court de provisions, d'eau et d'huile à brûler. Le mercredi, je mis à lavoile pour le port intérieur de Shelburne, arrivant à la ville vers quatre
vernement, dans sa stricte interprétation, s'y oppose. J'arrive heures de l'après-midi. Arrivé à terre, je trouvai le bureau de douane
au cas de la Peari Nelson, auquel je renvoyais le ministre de fermé; je me mis à la recherche du percepteur et j'inscrivis mon bâi-
la marine quand il interrompait l'honorable député de Saint Ment, et lui demandai d'acheter Ibs. de sucre, 3 Ibe. de café, à 1

*boisseau de pommes de terre, et 2 lbn". de beurre ou de graisse ou de lard,
Jean (M. Ellis) en demandant le nom de ce bateau. Je lui et une quantité suffisante d'huile pour faire le reste du voyage, et je fus
disais que je serais en état de prouver que la Pearl - refusé. Je lui exposai ma position, à court de provisions et un voage
avait subi une condamnation à $200 d'amende de la part de de 250 milles à faire, et je le supliai de m'accorder ce léger rivi ége,
l'officier d douan et que le capitaine d c bateau s'était alors auprès du consul amricain et

l'oficir dedoune e qu lecapiain de e bteaus'éaitlui demandai son aide, mais il était dans l'impossibilité de m'aider dans
vu refuser jusqu'Après payement do cette amende de $200, cette affaire. Le percepteur de la douane retint mes papiers jusqu'au
l'autorisation de débarquer, dans le port d'Arichat, les vête- lendemain matin, quoiqàue je les demandai dès que je constatai quene pouvais pas acheter deprovis ons, environ une heure et demie après
monts d'un Canadien décédé. que je me fus inscrit, mais il refusa de me les rendre avant le lendemain

M. FOSTER: Nous allons maintenant entendre comment matin. Immédiatement après avoir reçu mes documents, je partis pourretourner chez moi, où j'arrivai le dimanche. Je crois que le traitement
vous allez prouver cette assertion. que j'ai subi est dur et cruel, m'obligeant avec mon équipage, de

M. 1DGA1; o laproveri come e vus lai it.~ rprendre la mer, n'ayant qu'un maigre approvisionnement, nous
M. EDAR; Je la prouverai comme je vous l'ai dit. Jtions expoés à lutter contre

prends d'abord la déclaration du capitaine américain, qui les eaux pendant plusieurs jours avant d'arriver dans nos foyers.
dit :Le percepteur des douanes a répondu -u'il était allé à

J'avais perdu un matelot du nom de James Sampson sur les Grands nne expSition agricole, et il continua:
Bancs, lequel demeurait, de son vivant, à Arichat, et je voulais débar-
quer ses effets, si la fonctionnaire douanier voulait me le permettre. J'étais sur les terrains depuis environ quinze minutes lorsque le capi-
Quelques.uns de mon équipage appartenaient à cette localité. William taine Rose survint, et je me rendis immédiatement au bureau, oû il fit
Batino, mon cuisinier et neuf autres de mon équipage prirent des cha- rapport de son bâtiment, déclara qu'il venait du Banc en route pour
loupes sur le pont et se rendirent à terre sans me demander permission. chez lui; il venait chercher de l'eau et désirait avoir les provisions
Je les via, mais je n'ai jamais su qu'il y avait objection à cela. J'avais suivantes: 7 livres de sucre, 3 livres de café, un boisseau de pommes
été fréquemment dans ce port et dans d'autres ports anglais et améri- de terre, 2 livres de b-urre. C'était tout. le pris le mémoire et je
cains, et j'avais été témoin du débarquement de mon équipage et des l'annexai à son rapport d'entrée, et l'huile n'est pas mentionnée. Il
équipages des autr.es bâtiments, mais je n'ai jamais entendu dire que ce déclara qu'il avait de la farine, du poisson et d'autres provisions en
debarquement était illégal. Ces hommes ne prirent rien du bâtiment et quantité suffiante pour retourner chez lui.
n'emportèrent avec eux que les vêtements qu'ils portaient. Je lui donnai la permission de prendre de l'eau immédiatement, mais

Du moment eue je partis de Provincetown, je ne suis entré dans aucun comme le traité ne pourvoyait pas à l'achat de provisions, je lui dis que
port. Le lendeiiain matin de mon arrivée à Arichat, à huit heures et de- J'allais télégraphier au département à Ottawa et qu'il n'y avait pas de
mie, je me rendis à terre pourm'inscrire au bureau de douane, etje le trou- loute que la permission serait accordée.
vai fermé. Je me présentai à neuf heures, et il n'était pas ouvert. Je re- M
tournai de nouveau à dix heures et je trouvai le percepteur qui ouvrait
la porte du bureau. Je lîi fiasle rapport d'arrivage ordinaire, et je lui M. EDGAqR:
demandai la permission de débarquer lPs vêtements de James Sampson,
qui avait été enlevé par la uer, de mon bâtiment, sur les Grands Bancs.

Il me dit qu'il m'avait envoyé chercher par un homme. Une fois entré
dans le bureau, cet homme arriva et tenait mes papiers, et le fonction-
naire lui dit de retourner et de prendre charge du bâtiment.

Je lui demandai pourquoi il retenait mes papiers. Il me répondit qu'il
saisissait mon navire parce que j'avais permis à mes hommes de débar-
quer avant de faire rapport au bureau de la douane; que tout ce qu'il
pouvait me dire c'était qui allait télégraphier à Ottawa pour savoir ce
qu'il allait faire de moi et il télégraphia immédiatement Vers cinq
heures de l'après-midi, le percepteur reçut une réponse et me dit de dépo-
ser $200 et que mon navire serait remis en liberté. Le percepteur ne
voulait pas me permettre de mettre à terre les vêtements du matelot
décédé avant que j'eusse payé les $200 d'amende.

Voilà son allégation.
M. FOSTER: Quel jour était.ce?
M. ED*AR: Je suppose que c'était le 18 septembre.

Maintenant que dit le rapport du ministre ?
Le ministre expose aussi qu'il est évident, d'après la déclaration solen-

nelle du capitaine Kemp, que celui-ci était coupable d'une infraction
aux règlements de la douane en permettant à ses hommes de débarquer
de son bâtiment avant que le rapport eût été fait, et le ministre de la
douane ayant examiné favorablement les observations du capitaine
Kemp à i égard de son ignorance du règlement de 'a douane, exigeant
que rapport soit fait dés bâtiments avant d'en débarquer des hommes ou
la cargaison, a fait remise de l'amende de $200 qui avait été imposée
dans le cas de la goélette américaine Pearl Nelson.

M, EIGAE

Le capitaine Rose dit qu'il était prêt à attendre jusqu'à ce qu'il reçut
une réponse. Il se présenta au bureau le lendemain matin Ijeudi), à 6½
heures, et constatant que je n'avais pas reçu de réponse, il dit que vu
que le vent était bon et qu'il y avait une bonne brise, il n'attendrait pas
davantage, et qu'il prendrait son certificat de départ, que je lui donnai.

L'honorable ministre des douanes dit que le percepteur
avait parfaitement raison de télégraphier au grand Manitou
à Ottawa. Je répéterai à l'honorable ministre des douanes
les paroles de l'honorable ministre des finances:

Autre chose est d'insister sur une interprétation littérale et de l'ap-
pliquer.

L'honorable ministre des douanes nous dira peut.tre
que le percepteur en appliquant ces règlements a suivi
l'exemple des Américains. Je crois avoir déjà entendu
émettre cette proposition, mais l'honorable ministre des
finances y répond dans son discours, parce qu'il a aban-
donné des droits de ce genre; et pour se justifier d'avoir
fait ce qui ne demandait, à mon avis, aucune justification
devant ce parlement,-itl aurait mieux fait de justifier les
actes antérieurs de son administration-il dit relativement
aux concessions faites par l'article 10:

On a fait de nombreuses et fortes observations au point de vue huma.
taire sur l'apparente injustice qu'il y a de soumettre à de rigoureuses
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restrictions les bâtiments de pêche obligés de chercher un abri. On a
beaucoup parlé des obstacles semés sur la route et des difficultés dont
le gouvernement canadien entourait en apparence l'exercice do ce droit
et la jouissance des privilèges accordés explicitement, pour ces circons-
tances, par le traité de 1818. Je pense, M. l'Orateur, que cette Chambre
et le peuple canadien admettront avec moi, que, dans l'intérêt de nos
relations de bon voisinage et de la bonne réputation du Canada, il était
f'rt désirable de lever tous les obstacles à l'usage de ce droit et de faire
p'euive de nos sentiments amicaux et humanitaires envers les bateaux-
pocheurs obliges de se réfugier dans nos ports spécialement, alors que le
traité assurait le droit d'abri dans oes conjonctures.

L'honorable ministre des finances ajoute:
On a allégué d'autre part que nos bâtiments de pe che n'étaient pas

traités avec la même rigueur dans les ports des Etats-Unis pour les qiatre,
cas de droit d'entrée dos eaux prévus par le traité. !I fut prouvé que
dans le port de Portland les règlements suivis étaient beaucoup plus
libéraux que les règlements stricts appliqués en Canada. Le percepteur
de ce port remplissant ces fonctions denuis 10 ans, aété entendu et afait
sa déposition relative au traitement suivi pourles bateaux canadiens dans
les eaux des Etats-Unis.

Pendant le temps que vous avez été sous-p3rcepteur y a-t-il en de
nombreux cas de bateaux canadiens, y compris les bâtiments employés à
la péche, entrant dans votre port, et quand les propriétaires négligeaient
de se faire inscrire quoiqu'ils fussent à l'ancre dans votre port depuis
plus de 24 heures, leur a-t-on imposé des amendes pour ces délits pen.
dant votre terme de service ?

Sa réponse fui, autant que je me souviens des termes:
S'il y a eu quelques cas de batiments canadiens négligeant de se faire

rapporter quoique à l'ancre depuis plus de 24 heures, leur présence n'a
pas c6 prise en considération par les oficiers du port. Je ne me rappelle,
de mémoire, aucun cas ou une amende fat imposées; de plus je ue trouve
aucune trace d'un paiement de l'espèce dans les comptes de mon bureau.

De sorte que notre département des douanes n'avait pas
même la piètre excuse que les autres agissaient ainsi, et h'ils
avait ou cette excuse, le tort de l'un n'excuee pas l'autre.
Quelle é!ait l'opinion de M. Chamberlain lui-même au sujet
de cette interpréttation rigoureuse des traités. Le Times de
Londres rapporte qu'au banquet de M. Wiman il aurait dit
dans son discours :

Cette intervention, qu'elle fat ou non justifiée par la loi, provoqua
inévitablement dans ce paye braucoup d'irritation et de mécontentement,
et ce n'est as exagérer que de dire que pendant quelque temps les rap-
ports paisi les entre les deux plus grandes nations libres de l'univers, -
ou, sinon les rapports paisibles, du moins les relations amicales entre
ces deux nations-furent à la merci d'officiers agissant à une grande
distance de l'autorité centrale, et qui ont pu être emportés, indiscrets ou
déraisonnables, dans l'exercice de lonctions extrêmement délicates. * * *

Les peuples sont souvent plus enclins à ressentir de légers affronts et
de légères iojures que des graves empiétements sur leurs droits naturels.

Je crois quo M. Chamberlain avait raison sur ce point du
moins. Voyons si les- Américains ont ressenti ceci. Voyons
s'ils se sont soumis volontiers à cette intervention. Je ne
dirai pas si les Américaini n'ont pas ressenti ceci trop vive.
ment, je ne dirai point s'ils ne sont pas trop susceptibles
sur ce point. Mais je veux montrer que notre gouverne-
ment aurait dû comprendre avec quel peuple il avait à
traiter, qu'il aurait dû comprendre combien les Américains
sont sensibles à toute ingérence de ce genre dans leur com-
merce, et prévoir les réultats de cette ingérence. Qu'en
est-il résulté? Toute la correspor.dance que renferme ce livre,
du commencement à la fin, indique l'existence d'un grand
mécontentement. Nous voyons que M. Bayard, qui ne passe
pas ordinairement pour avoir un mauvais caractère, ni pour
être déraisonnable, a parlé dans ces termes au sujet des
navires, pendant tout le malheureux été de 1886. Relati-
vement à l'affaire du Novelty, il a dit:

Je proteste de suite et formellement contre ce traitement, qui est une
interprétation et une application injustifiâble du traité par les officiers
du Canada et de la province de la Nouvelle-Ecosse, une Infraction aux
lois des relations commerciales et maritimes existant entre les deux pays
et une violation de l'hospitalité, et le gouvernement de Sa Majesté Bri-
tannique sera tenu responsable des pertes et dommages qui en résulteront.

Relativement à la déponse d'acheter des pêcheurs cana-
diens du hareng à conserves, M. Bayard écrit :

Une pareille interdiction de relations commerciales usuelles et légiti-
mes n'est assurément pas justifiée par la loi, et je vous le signale afin que
les droits commerciaux des citoyens américains ne soient pas lésés de
cette manière et soumis à une distinction malveillante de ce genre.

Le secrétaire du Trésor fut -prié de faire rapport sur ces
sujets, et il parla de la " rancune indigne et mesquine " des
Canadiens à l'égard des Américains. Il dit aussi :

Le Canada exclut brutalement les pécheurs américains des ports cana-
diens......Je crois que les officiers du gouvernement n'ont jamais montré
dans le passé et j'espère qu'ils ne montreront jamais à l'avenir une ran-
cune aussi passionnés que celle qu'ils ont témoignée l'été dernier à des
pêcheurs américains bien intentionnés.

Voilà ce qu'a dit le secrétaire du Trésor. Le comité des
affaires étrangères de la Chambre des représentants aussi
fait un rapport, et cela passablement dans le même sens. Il
a aussi allégué les motifs qui poussaient les Canadiens à
recourir à ces moyens pour revendiquer ce qu'ils regar-
daient comme leurs droits :

Le motif et l'objet ont été ouvertement avoués par le Canada, être,
premièrement, la punition de ces bâtiments parce que les Etats-Unis
prélèvent un droit sur le poisson canadien qui n'est pas " frais pour la
consommation immédiate," droit que le gouvernement prélève sur tout
le poisson de cett8 sorte qui n'est pas le produit des pêcheries améri-
caines et qui est importé de tous lieux étrangers quelconques ; et, secon-
dement, pour forcer les litats-Unis à exempter ce poisson canadien de
tous droits douaniers et d'établir de nouveaux rapports douaniers réci-
proques avec le Canada et Terreneuve. C'est une politique de menace
et de coercition qui, dans l'opinion de votre comité, devrait être inces-
samment et sommairement traitée.

Elle a été traitée incessamment et sommairement, et le
comité a montré dans ce rapport de quoi il s'agissait. C'est
de cette conduite du département des douanes qu'il s'est
occupé. Puis est venu le bill de représailles. De quel lan-
gage se sert-on au sujet de cet acte dans la correspondance
produite par le gouvernement:

Le Sénat s'est élevé à un haut degré de patriotisme pour la défense de
l'honneur national. La suite d'outra ges brutaux et indignes d'un bon
voisin commis contre le commerce américain dans les eaux du Canada a
été ressenti profondément et avec dignité. Le Sénat, à l'exception d'une
seule voix dissidente-et cette voix donnée après une interprétation fan-
tastique de la mesure-a armé le présilent de pouvoirs entiers et justes
de représailles.

Je crois donc avoir montré la source de ce bill de repré -
sailles et de toutes les conséquences funestes qu'auront pu
en traner directement cette conduite imprudente, irréfléchie
et impolitique do notre gouvernement en 1886. Eh bien,
même après cela notre gouvernement n'a pas été effrayé.
Non, M. l'Orateur, comme Pistolet, il s'est montré brave en
paroles, du moins, et c'est après cela, le 1er janvier 1887
que nous avots en le fameux rapport du Conseil privé, qui a
été envoyé en Angleterre, et qui est censé être le rapport
du ministre de la marine et des pêcheries. Ce sont les
mains d'Esaüi, mais c'est la voix de Jacob. Dans ce grave
document, il justifie tout ce qu'il a fait, et dit :

On ne doit pas s'attendre à ce qu'après avoir sincèrement insisté
sur la nécessité d'un strict maintien de ces droits consacrés par traité,et sur le respect que doivent les bâtiments étrangers, pendant qu'ils
sont dans les eaux canadiennes, à la législation municipale qui régit
tous les bâtiments qui viennent dans ces eaux, en l'absence de pins
d'une décision d'un tribunal légal pour démontrer qu'il y a eu une
application forcée de la loi dans les cas où elle a été mise en opération,
le gouvernement canadien va subitement et sans une justification mo-
tivée par des faits ou des arguments nouveau;x abandonner une atti-
tude prise délibérément, et en ce faisant, de fait plaider coupable à
toutes les accusations d'oppression, d'inhumanité et de mauvaise foi
qui, dans un langage tout à fait Inautorisé par les circonstances de
l'affaire, ont été portées contre lui par les hommes d'Etat des Etats-
Unis.

Voici maintenant la phrase historique:
c. Un tel abandon de la part du Canada entrainerait la reddition

d'une partie précieuse de l'héritage national du peuple canadien, qui
vouerait une juste réprobation à ceux qui s rendraient coupables d'une
négligence aussi grave envers le dépôt qui leur a été confié."

Ces paroles étaient assurément braves, mais elles furent
envoyées en Angleterre par Son Excellence, le 1er février,
dans une dépêche au gouvernement impérial, et dès que
celui-ci eût examiné la situation, il donna ses instructions
au gouvernement canadien, et dans un câblegramme du
secrétaire des colonies au gouverneur général, il dit:

Le gouvernement de Sa Majesté, tout en s'efforçant d'obtenir cet
arrangement ad interim, croit juste de vous laisser entendre qu'il -est
porté à croire, après un examen minutieux de la question entière, qu'on
pourrait arriver au meilleur et au plus simple rglement des présentes
difficultés, si les deux parties s'entendaient pour permettre la discussion
de conventions commerciales plus étendues-pour faire renattre, pendant
un certain temps du moins, sinon permacemment, l'état de chose qui
existait én vertu du traité de Washington, le poisson et les produits du
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pnisson étant de nouveau réciproquement admis en franchise et les
pêcheries étant, une fois encore, réciproquement ouvertes.

Toutefois, il est d'opinion qu'il serait de l'intérêt évident du Canada
de suggérer une indemnité pécuniaire en offrant de faire cet arrange-
ment.

Et cela fut accepté en deux jours par le gouverneur géné-
rai dans un câblegrammo envoyé en Angleterre, de sorte
que les paroles altières et la conduite encore plus arrogante
de l'honorable ministre ne purent être to'érées on Angle-
terre, mais, heureusement pour le Canada, l'Anglotorre
intervint en cette occasion. Je ne suis pas très surpris que
l'Angleterre n'ait pu, apròs cola, se fier au Canada pour
négocier un traité. Ces messieurs ont presque provoqué
une guerre entre le Canada, l'Angleterre, l'empire et les
Etats-Unis. Par conséquent il n'était pas surprenant que
l'Angleterre ne pût se fier au gouvernement canadien pour
négocier un traité. Mais, bien qu'il en soit ainsi, je n'aime-
rais pas à faire partie de la Chambre lorsqu'on y adopterait
un traité de commerce fait par nous par des représentants
do Downing Street, sans enregistrer mon protêt, parce qu'à
mon avis la diplomatie anglaise dans les affaires coloniales a
toujours été marquée par l'insuccès. Nous espérions que
cette phase de notre histoire était passée depuis que M.
George Brown était allé à Washington on 1874, comme
délégué, non pas de Downing Street, mais d'Ottawa, avec
mission de négocier un traité. Va sans dire qu'il était
autorisé à agir en cette qualité au nom de Sa Majesté,
comme il devait l'être.

Plus tard nous avons réglé à HIalifax le montant de nos
réclama*ions contre les Etats-Unis, et cela de la manière la
plus heureuse, sans l'intervention d'aucun agent de Downing
street, et j'espérais qu'on adopterait à l'avenir la position
prise en 1882 sur ce sujet par M Blake, et dont vous devez
vous souvenir, M. l'Orateur. Je crois qu'il est inutile, pour
que le Canada soit traité avec justice par les Etats-Unis,
dt'invoquer la puissance guerrière do la Grande-Bretagne.
Tout cela n'est qu'un jeu de théfâtre. Nous savons que le
gouvernement anglais n'enverra pas ses cuirassés et n'ou-
vrira pas le feu contre les villes américaines pour nous
défendre. L'Angleterre pourrait agir ainsi à Alexandrie ou
dans la Birmanie, mais non contre les Etats-Unis. C'est
la dernière chose qu'elle songerait à faire. Mais nous avons
des réclamations à faire valoir, et nous devrions dire aux
Etat.Unis: Vous avez intérêt à conclure en tout temps un
traité avec nous, parce que vous en retireriez d'immenses
avantages, et non seulement à le conc:ure, mais encore à
le maintenir. Dans notre siècle ce ne sont pas les cuirassés
ni les armées européennes qui font observer les traités,
mais ce sont les avantages mutuels qu'en retire les pays qui
les ont conclus. S'il n'en était pas ainsi comment la Suisse,
ce petit état placé au centre de l'Europe en armes, pourrait-
elle conclure des traités.

Mais nous savons qu'elle en conclut, de même que le Por-
tugal, et que ces traités faits avec des nations plus puissantes
sont loyalement observés. Nous n'avons pas besoin de
l'aidé de l'Angleterre pour conclure nos traités, ni pour los
faire observer. Je vais démontrer l'importance énorme du
commerce du Canada pour los Etats-Unis, comparé aux au-
tros pays du monde. Il n'y a que trois pays qui fassent
avec le- Etats-Unis un commerce plus considérable que le
Canada; ce sont l'Angleterre, la France et l'Allemagne.
Nous faisons avec les Etats-Unis un commerce plus impor-
tant que le grand empire du Brésil ou la petite île de Cuba,
qui les avoisinent. Ilotro commerce est double de celui de
l'Italie, de la Belgique ou des Pays-Bas, il dépasse trois fois
celui de la Chine, du Mexique, du Japon ; il dépasse quatre
fois celui dé j'Espagne, cinq fois celui de la Russie, six foi,
celui des e nq républiques réunies do l'Amérique Centrale,
et dix fois celui du Chili et du Portugal. Il n'est pas rai-
sonnable de prétendre que dans de telles circonstances, nous
devions faire venir de Downing Street un agent chargé de
concluie pour nous un traité équitable. l y a quelques
années, alors que le pr mier ministre actuel était au pouvoir

M. EDGAR

en 1868, deux de ses collègues allèrent à Londres pour s'oc-
cuper, ent' autres choses, de la difficulté de San-Juan.
C'étaient sir George lkienne Cartier et M. Willian Mc-
Dougall, qui représentaient alors avec beaucoup de talent
lo gouvernement; et, dans une lettre à lord Granvillo, en
date du 29 décembre 1868, ils émirent catte opinion ,

Notre expérience de la diplomatie passée dans le règlement des fron.
tières de l'Amérique Septentrionale, où une partie s'est toujours montrée
disposée à faire des concessions, et l'autre à empiéter avec des résultats
dýssstreux pour le Canada, nous avertit que nous pouvons craindre pour
l'avenir de pareilles dispositions et de semblables résultats.

Voilà ce qu'ont dit, il y a vingt ans, des collègues de
l'honorable premier ministre, et, M. l'Orateur, s'ils avaient
raison dans leur rapport historique de ce qu'avait été la
diplomatie passée, ils avaient assureé uent raison dans leurs
craintes de ce qui arriverait prochainement, car nous savons
que l'île de San-Juan a été cédée, nous savons que depuis
lors nos réclamations relatives à l'invasion fénienne ont été
abandonnées dans lo traité de 1871, et je ne suis pas du tout
convaincu que nous n'aurions pu faire mieux si le Canada
avait ou le droit de con luire lui-même, sans aucune inter-
vention étrangère, ses négociations avec les Etats Unis
relativement aux pêcheries.

Pour ce qui regarde le traité qui nous occupe, M. l'Ora-
tour, les conces.ions semblent être toutes du même côté.
Ce traité renferme très peu de chose. Il couvre beaucoup dé
surface, semblable à un très petit morceau de beurre étendu
sur une grande tranche de pain. On dirait qu'après avoir
négocié pendant près de trois mois les plénipotentiaires
sont arrivés à la conclusion que chacun d'eux devait faire
quelque chose dans l'intérêt de son crédit, qu'il ne convien-
drait pas qu'ils s'en retournassent sans avoir fait un arrau-
gement quelconque, et ils ont préparé un petit arrangement
relatif aux pointes; ils ont fait des concessions aux Améri-
cains au su;ot dos entrées dans les porte de douanes, et n'ont
rien donné au Canada si ce n'est qu'ils ont décrété dans le
12e article que les bateaux-pêcheurs canadiens auraient
dans les eaux de pêche américaines des droits égaux à ceux
qui furent concédés aux Etats Unis. 'Mais le ministre des
finances a dû admettre dans son discours que cela même
n'avait aucune valeur; il en avait presque honte, et il en a
fait des excuses. De. sorte que, tout on ne désirant pas
m'opposer au traité sous sa forme actuelle, je crois qu'il est
comparativement inoffensif, mais à mon avis il renferme
plusieurs concessions quo nous aurions dû faire sans l'inter-
vention des délégués à Washington. Jo regrette qu'il n'ac-
corde pas à nos populations maritimes le libre accès des
marchés américains pour la vente de leur poisson, privilège
qu'elles semblent toutes réclamer à grands cris. Mais, à
part cela M. l'Orateur, ayant protesté contre la conduite
tenue par le gouvernement en 1886, et contre la négoeiation
des traités canadiens par des diplomates de Dawning Street,
je voterai pour la deuxième lecture du bill.

M. MoDOUGALrL (Car-Broton): A cette heure trèi
avancée de la nuit, ou plutôt à cette heure matinale, je n'ai
pas l'intention d'occuper longtemps l'attention de la
Chambre. Je n, prendrais pas la parole en ce moment sans
l'importanco qu'a ce traité pour ceux que j'ai l'honneur do
représenter. Dopuis le commencement ds négociations
entre les Etate-Unis et le Canada, les habitants de mon
comté ont attendu avec anxýété ce ròglement ; et autant
que j'ai pu le constater, le règlement que l'on a fait donne
une satisfaction générale.

On a beaucoup parlé de la manière dont les Américains
ont été traités par les officiers canadiens. Or, à ce sujet, je
désire donner le témoignage d'un capitaine américain qui a
fait la pêche. Dans une lettre au Boston Herald on date du
9 novembre 1886, il dit :

Il a été écrit et imprimé tant de choses au sujet de ce qui serait arrivé
à des pêcheurs américains dans les eaux canadiennes et au sujet des
indignités dont ils auraient été victimes, que je vous demande l'accès
de vos colonnes pour faire connaître à vos lecteurs l'autre -côté de
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l'histoire.-Le 16 juin, je partais de Boston pour North-Ba, ne sachant Voilà com ent le capitaine Blake dit qu'il a été traité par
pas au jaste ce que les cotres feraient, ni comment la loi serait inter-
pi étée. J'approchai de la côte avec crainte, avec inquiétude La pre- o e douanes et les capitaines de cotres, et sa
mière terre aperçue fut Whitehead, et immédiatement vint d'en haut le déclaration est loin de s'accorder avec celles des honorablcs
cri: " Cotre en vue devant." Je m'élançai sur le pont, et je constatai députés de la gauche. Je crois cependant que ces messieurs
qu'un navire,devraient être satisfaits de cette autorité, premièrement
par le capitaine Lorway, nons approchait rapidement. Au monient oit
le navire ftaperçu, nos étions sos la terre. Le cotre hissa sopavil-et deuxièmement parce
on pour se faire connatre; de suite nos virmes de bord pour no unomm Blake. Voici un extrait du journal dans

mettre hors de sn chemin, car nous craignion d'tre portés sur la listelettre.
des captures. Finalement nous mimes le cap sur Port-Mulgrave, détroit
de Canso, nons attendant à être rudement traitAs par les autorités ; mais
à notre grande surprise, nos avons trouvé dans le percepteur Mrray undu 9 octobre 188.)
parfait gentleman, disposé à m'aider autant qu'il était en sou ouvoir
sans violer les lois canadiennes. De là nous entrâmes à Port-Hawkes- EXPÉRIENCE D'UN CAPITAINE DE BATEAU.
bury; j'abordai le cotre Conrad, et je demandai au capitaine des ins-

,tructions au sujet de la limite des trois milles, et de nos privilèges si
nous en avions. Il me répondit avec beaucoup de courtoisie et de cor-
dialité qu'il n'avait pas ces instructions à bord, mais qu'il irait à terre alre u no an ble m e ns one d pense
dans quelques instants pour me procurer un exemplaire imprimé des que son aire s publics cenad ens n s doés à pair
règlements. C'est ce qu'il fit en effet, et il m'assura que si nous suivions obe les loie s aui s rina es q'ont pre
ces règlements nous ne serions pas inquiétés; qu'il était là pour velqurs.uns de nos pêcheurs. Le capitaine Blake dit qu'il n'a pas eu la
à ce que la loi ne fût pas violée, et non pour causer des ennuis. Après moindre difficulté dans ses relations avec eux, mais que, ayant agi cour-
avoir reçu les instructions et remercié le capitaine, j'allai rapporter mon
navire à la douane, et payai 25c. J'ai trouvé dans le percepteur un tiement b deur des dex côe ctte Igru a
monsieur très aimable qui a fait tcut svu possible pour me tranquilliser baiement ou l es deux partie e c ee agr a-
et nous mettre à l'aise.

Souris était notre secor." port île débarquemerit; nous nous y rappor- hIes et à exagérer leurs griefs. Si tous les capitaines de navires de pêche
tâmes aussi, et fûmes bien traités. De là nous allâmes à Malpèque,' o américains avaient déployé autant de curtoisie et de modération que le

tânsasi tri .apcapitaine Blake,nospnosq'lnseatpsdfiie'narvrà
nous trouvâmes un autre gentleman en la personne du percepteur. Nous un nou pen qu'ine p f n
rencontrâmes le Boulett à Cascumpèque, et j'eus plusieurs entrevues avec
son commandant, le capitaine Lorway, un officier paisible, juste et dis- le désire maintenant appeler l'attention de la Chambre
tingué. Mon navire faisait partie de la flotte qu'il avait chassée du port.
Ce jour-là, le temps était on ne peut plus favorable pour la pêche, et les
réglemente établissent clairement que dans ces conditions nous n'avions comme étant dans un état peu satisfaisant, surtout celles de
pas le droit de rester au port. Il n'y a jamais beaucoup d'eau sur la la partie du Canada que j'habite. En 1873 la valeur des
barre, '-t il arrive souvent que les navires s'y échouent en entrant ou en
sortant; si l'accident est arrivé à quelques-uns, c'est parce que leurs
capitaines ne connaissaient pas le chenal ou n'ont pas exercé 1878, de 6,131,000. On se rappelle qu'au Cours de la disus-
prudence nécessaire. Lorsque l'ordre fut donné, le temps était beau; sien qui a ou lieu dans cette Chambre il y a quelques jours,
mais avant que toute la flotte sortit du chenal, il survint un de ces brus- plus d'un honorable représentant a prétendu que durant la
ques changements de température qui sont tant à craindre sur une
pareille côte: le cotre rescinda l'ordre, et la flotte rebroussa chemin Un période de 1873 à 1878 l'industrie des pêcheries avait fait
journal de Boston a prétendu que, forcée de prendre la merparles ordres des progrèi dans la Nouvelle Ecoste, mais que depuis cette
du cotre, une goélete, 1'.Andrew Burnham, avait abordé deux navires
anglais et failli recevoir de graves avaries. Si c'était vrai, cela aurait
l'apparence d'une cruauté. Voici à quoi l'affaire se réduit. En appa- Fn consultant la statistique reistive aux pêries depuis
reillant dans un espace étroit et encombré, voyant que je n'aurais Cette époque jusqu'à nos jourP, je constate que, bien que
pas de place, je jetai l'ancre de tribord. Comme il ne mordait pas, nous leur valeur fût de $6,131,000 on 1878, elle S'élevait à
laissâmes aller l autre, qui eut l'effet déairé. Il n'y a pas là de quoi crier
à la persécution. Je sais le capitaine Lorway homme à faire exécuter ,131,000 on 1882, et'à $8,415,000 en ThS6, soit une ang-
les lois canadiennes intégralement; mais dans ce qui m'est arrivé sur mentation de 15 pour 100. On peut dire la même chose
les eaux canadiennes je n'ai rien vu qui sentit l'arbitraire, ni rien qui pour ce qui regarde l'Ife du Prineedouard, bien qu'un
pût me faire croire que cet officier profi' ât mesquinement de son autorité
pour faire des misères à quique ce soit. Le capitaine Lorway a commandé membre do cette Chambre, je crois que c'est l'honorable
des navires pendant vingt.cinq ans, sa réputation de marin est très député de Quoen (le du Princo-Edonard), ait affirmé l'autre
grande, il connaît aussi bien que personne quand le temps peut permet- jour qu'il y avait eu un exode considérable et que les pêche-
tre à un navire de partir. et lorsqu'il a ordonné à la flotte de prendre la
mer il y est allé lui-même ; je sais aussi qu'il n'oidorinerait pas à un p a Je idé
navire de sortir du port s'il y avait danger pour la vie ou la propriété. tror queles echeries sont <,lins une conditioi non seulement
Nous nous rapportâmes à Cascumpêque, et nous y fûmes traités de la prospère, mais même tiès prospère. En 1882, la valeur
même manière que dans les autres ports où nous flmes escale. Sinos des pêcheries du Car-llreton était do 81,080,000; en 18t6
navires se rapportaient à la douane, comme ils le font dans nos porta,
tout irait bien.

Si la réciprocité du commerce de poisson existait, elle donnerait aux voyous aussi que le nombre des hommes employés à la
Canadiens une certaine compensation pour ce que nos pêcheurs deman- pêche est plus grand que lorsque les honorables députés de
dent, c'est-à-dire le droit d'aller partout, de se servir de leurs ports,
d'embarquer des matelots, de prendre des provision?, de débarquer et lE
réparer nos rets, d'acheter du sel et des barils, et d'expédier le fruit de hommes employés aux pêcheries; on 1886.87, 7,591, soit
nos expéditions chez nous par chemin de fer ou par steamer, sans frais une augmentation de Il pour 100.
ni molestation, comme auraravant.

Si nour avions eu ce privilège cette année, mon navire et moi nous y Je citerai maintenant un article du Morang Chrozicle
aurions gagné $5,000 de plus,ettous ceux qui ont fait la pêche dans la d'aalifax sur les pêcheries et l'efft des lois du gouverne-
baie auraient obtenu le même résultat. Je ne dis pas que je suis trop ment contre les bateaux de pêche américains. Dans son
honnête pour pdcher en dedans de la limite des trois milles, et je ne numéro du 13janvier 1888 on lit ce qui suit:
crois pas non plus qu'un navire de la fibtte se gênerait d'y pêcher si le
cotre n'était pas en vue. J'ai fait dans la baie deux voyages qui ont été LA PÉcRE DU MAQUEREAU.
trés heureux, je me suis conformé aux prescriptions de la loi dans la Le dernier numéro du Bradstreet contient relativement au commerce des
mesure des connaissances que j'en avais; je n'ai pas constaté qu'elle Etats-Unis un certain nombre de tableaux élaborés indiquant le rende.
nuisait à mon succès. Partout où je suis allé, j'ai été traité avec cour- ment du blé, du coton, du poisson, et d'une fiule d'autres arlicles p n-
toisie par les fonctionnaires, spécialement par les officiers des deux cotres.
J'espère bien les rencontrer encore l'année prochaine, si je fais une dan an com p a a u é pensle a bla pela-
autre expédition. Ceux qui oaient ce qu' vourt ent ea la plus convaincante de l'absurdité qu'ily a de prétendre que nos pêche-bon leur semblerait, qu'ils feraient ce qu'ils voudraient en dépit de, ries n'ont uLe valeur pour lui. Si ces citre émanaient d'une
loi; qu'ils embarqueraient des matelots, feraient de la contrebande,révoquer doute leur exactitude, et
pêcheraient en dedans des limites défendues, et prendraient plaisir àfaire n tendratgans ou q t été arrangés dans de
lâacher le cotre, son capitaine et le gouvernement, quand xis verraientns êhudaslbtd'teidsdrtsLefisetescire
qu'ils pourraient le faire avec impunité, se sont vus surveillés de très la np t tre
près et n'ont pas été traités aussi courtoisement que nous.

Dans l'intérêt de la justice, je n'ai pu m'empêcher de vous écrire et de ontsable q lu rdgrande irculation ontr o up t ae
vous demander de communiquer ma lettre à vos lecteurs si elle ne prend voir aux Amricainl d la psi q'l t
pas trop de place dans .notr.cion qonon atél.ffrt e re

question des pêcheries sur une base é uitable et rBisonnble.TrsrespectueusementL 1. 81u i

pa topdepl ceda s ot ral ns e o ice r e dou n e t les cap t e de ctres., e sa

CAP. NATHAN~ P. BL ARu. La simple assertion qu'en 1886 a principale industrie des pêcheurs de
Bost, 6 octobrel888. Goélette Il Andrwv SurnanIl de Bosrton, la Nuvelle- ngletere, la pêhse n'a pas été rmunératrice, ne donn
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pas une idée exacte des résultats de leur exclusion de nos eaux pour aciers, ausujet de domages subis par lu. en rapport avec le chemin de fer
leur industrie, mais les chiffres fournis par le Bradstreet sont assez intel- d'embranchement de Derby, dans le conté de Northumberland, N.-B.-
ligibles pour ê re compris de tout le monde, et démontrent d'une manière (M. Mitchell.)
concluante que l'accès de nos eaux est une nécessité vitale pour 1sI Copie de toute correspondance et rapport entre M. Allan Knight et le
pécheurs des Etats de l' PEt, et est d'une inamense importance p ur le gouve-nement; aussi entre le département des chemins de fer ou aucun
commerce et pour le peuple. Il appert qu'en 1886 la pêche du maque- dei officiers, au sujet des dommages subis par lui en rapport avec l'em-
reau n'a produit que 80,000 barils, contre 330,000 en 1885, et Contre une branchement de Derby, dans le comté de Northumberland, N.-B. (hi.
quantité beaucoup plus grande que celle de l'année derière pendant Mitchell)
toutes les années écoulées depuis 1859. Le faible rendement de la pêche
pendant certte année-là a eu pour efflet d'élever le prix et de restreind- e Copie de toute corrfspondance et rapport entre M. Patrick Clanemsy
la consommation. L'augmentation dans ces provinces, en dépit du lu gouvernement on aucun de ses officiers, ou le département des chemins
droit, a été plus forte qu'en 1885. Il est dit en outre que l'effet des droits de fer ou aucun de ses officiers, au sujet de dommages subis par lui er
a été de changer la route du commerce d'exportation, la plus grande rapport avec l'embranchement de Derby, dans le comté de Northmber-
prtie du poisson expédié aujourd'hui par les marchands de Boston à lani N.-B.-(M. Mitchell.)

Haïti et à Saint-Domingue étant mise en baril dans les provinces, au lien Copie de toute correspondance entre M. Albert Bryanton etle dépar-
de l'ê:re dans les Etatts. Pour ce qui est de la pêche de la morue, il y a tement des chemins de fer ou aucun de ses officiers ou quelqu'un en son
une diminution de plus de 79,000 quintaux, diminution qui peut être nom ; aussi, copie de tous rapports et instructions entre le dit départe-
attribuée à la difficulté d'obtenir de la boitte, ou que l'on peut expli- ment ou ses officiers pour placer une ligne d'évitement et un quai d'em-
quer par des causes naturelles, de pareilles variations ayant eu lieu les birquement sur la propriété du dit Bryanton, sur l'embranchement de
années précédentes, mais les chiffres relatifs à la pêche du maquereau Uerby, dans le coué de Northumberland, N -l.-(K. Mitchell )
pendant les années précédentes sont trop remarquables et trop uniformes Correspondance entre M Samuel R issell et le gouvermt ment fédéral,
pour être détruits à force d'explications. Le nombre de barils de poisson ou aucun de ses employé?, ainsi que toutes communications et rapports
pêché chaque année depuis 1881 a été comme suit: de cet employé ou ces employés. au sujet d'une réclamation pour dom-

1881 ....... . ........ ............. 391,657 mages causés à sa propriété parle chemin de fer <i'embran ch-ment de
1882 ... ....... ... ........................ 378,883 Derby, dans le comté de Northumberland, N -B.-(M. itchell.)
1883...... ........ ....... .................. 226,685 Copie de toute correspondance entre le gouvernement et toute per-
1884............................................. .478,076 sonne ou personnes au sujet de la réclamation des Sauvages de Missis-
1885............................. .......... .................. 329,943 sauga, en vertu des divers traités concernant des terrains non. cdé3,
1886..................................................... ......... 81,953 ainsi que tous rapports et plans s'y rattachant.-(M. Madill).

Si les croiseurs envoyés par le gouvernement fédéral avaient rempli Copie de toute correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs et
efficacement leur devoir, il ne peut y avoir de doute que la disparité antres touchant la construction d'un port de refuge à Wellington, lac
aurait été plus grande. Ontario.-(X. Platt).

Je cnstto ue a mêe atorté oî'e à 8,32 bril le Copie de toute correspondance, pétitions, rapports d'ingérieurs et
Je constate quo la même autorit porte à 88,382 barils lebaie de Quinté,

rendement de la pêche on 1887, et dit que nos amis de la qui n'ont pas encore éte soumis à la Chambre.-(14. Plaît.)
gauche prétendent que les croiseurs ont rempli leur devoir Copie de toute correspondance et pétitions concernantla construction

tropcifcacmont et on. apîîqîe a lu trp rgourusoentdes bureaux de poste, de douane et du revenu de l'intérieur, dans latrop Officaceme(nt et ont appliqué la loi trop rigoureusomient led it.-K at.
contre les j êcheurs américa>ins, lorsquo le Cheronicle d'IIali- vildePcu-(lPat.conte ls 1êchurs rné-iciiu, lo-,sue u etronoled'ljal- vCop!e de tous pap iers, écrits, et rapporis entre M. Allun Bryanton et
fax affirme le contraire. Ceci montre l'effet que le service le gouvernement du Canada ou quelqu'un en son nom, ou entre les
de protection des pêcheries a eu sur la pêche du maquereau officiers du gouvernement et lui ou quelqu'un en sin nom, ou entre le

pur es îêccur :îîiére~înset roue d'ne anire on-gouvernement etises officiers, concernent la construction d'une plate-par les curs aériains, et prouvd'une voie dévitement prs de sa propriété, u la ligne d
cluante que le poisson pêché ordinairemont daas nos eaux chemin de fer d'embranchement de Derby, dans le comté de Northum-
par les Américains l'a été par les Canadiens, et que les profits berland, Mitchell.)
résultant do la pêche de ce poisson vont dans le gousset de Copie de tous papiers et de la correspondance au sujet de l'emplace-
nos compatriotes. Je ne retiendrai pas davantage la Cham- ment de la ferme expérimentale, à Grenfell, Territoires du Nord-Ouest.

ý -(If. Laniderkin.)
bro, mais je dirai que j'appuie ce traité avec beaucoup de . Etat indiquant toutes les personnes qui ont affermé des terres à
plaisir, et je suis persuadé qu'en rgissant ainsi jo répondrai pâturages aux termes de l'ancienne formule d'affermage. 2. Le nombre
aux déirs de la population que jo représente, population e celles quise sont pleinement conformées aux conditions des baux.
qui se livre à une exploitation considérable de l'industrie 3. Le nombre de celles qui s'y sont partiellement conformées, et dans
desquelle mesure. 4. Le nmbre de celles qui doivent des arrérages, etdes êchries etquino vit iascett qustin dela êmequel montant. 5. Le nombre d'anciens affermages qui sont actuellement
manière que quelques honorables députés l'ont représentée inoccupé.-(M. Davies)
à cette Chambre et au pays depuis le commencement de ce Copie de tonte correspondance, rapports et recommandations se rap-

débat. rtt à e pgq
prteav sau l e êt r bsé le réérn pé oi, à tce_La motion est adop, et le bill lu une deuxième fois. le ai 1885> a7ec l'a d homes d'a a e g

9opie e tlon;te q oreodiauetag piin'a paprs effcéniers etc

auteG teur al e cornatl d o rté de le a ort du chirtrgen

Onaro.(M Platt)

Cde la tle, p crsenté a n parlement pnti 1rapports dith.RÉ e TpOat toant es amageidu h ree pao r l de Quiverneente qui'trs eo car duran a der - ( il les n

adjudicataires et le prix, par tonne, dans tous les contrats pour charbon
Un cCgrain, gar, Flynn, Ives, acordés par le gouvernement pendant la dernière année civile.-

McDougald (Pîcton), Mils (Annapolis), Wood (Brockvillei), et de l'auP ( c .GuPlet.)
teur de la motion, chargé de faire tme enquête et rapport sur la récla- Etat indiquant, . La date de l'entré de enry Smytb dans le dé
mation de James King, telle que formulée dans sa pétition reçue par parlement de l'agriculture. 2. La date à laquelle il a été congédié.
cette Chambre le 21 mirs 1838 ; avec po ivoir au dit comité d'envoyer 3. Le montant à ui payé par jour on par mois, pour frais de voyage.
quérir personnes, papiers et documents. 4. La somme totale à lui payée pour frais de voyage ou autrement.

5. La somme totale à lui payée pour services de toute nature, frais de
voyage et autres dépenses, depuis le er janvier 1887 jusqu'au er mars
188b.-( M. M icmullen.)

DEMANDES DE RAPPORTS ACCORDÉEoS. Etat indituapt tout le lcrip émis par la gouvernement du Canada,
pour tontes fs quelconques, dans le ianitoba et les territoires du Nord-

Copie de tous rapports envoyés au gouvernement par le commandant Ouest, les dates et les montants des diverses émissions, et les fite pour
Gordon, ou aucun autre officier employé au service de protection des lesquelles le scrip a ôte émis, le mode ou les modes de rachast, le mon-
pêcheries, sur la conduite des pêcheries, les effets do service de protecp tant de chaque emission rachetée jusqu'à présent, et la balance non
ionet les résultats probables do la continuation de la politique d'exclu- encore rachetée à la date du e mars 1888.-(M. Wilson, eblgin.)
clusion des pêcheurs américainsde nos ports et de nos eaux-(. Davies3. Etat donnant les noms etia date de nomination de chaque inspecteur

Copie de tontes soumissions reçues pr le gouvernement pour le clôq de colonisation et de homesteai dans les Territoires du Nord-Ouest, y
turage du chemin de fer de Prqlongement Est, dans la Nouvelle- compris le Manitoba, le salaire payé à chacun, ainsi que les frais de
Ecogse, et de l'Intercolonial, à partir de Pictou-lianding jucqm'à la voyage par jour n par mois; le montant total payé àchacuinponrsalairs
Jonction de Windsor, ainsi qu'un état indiq saut le nom d:3 la personne et t'rais de vayage ou autres dépenses à partir de la date de leur entrée
ou des personnes auxquelles des contrats ont été donnés, s'il enda t o en fonction jusqu'au rer janvier 888.-(M. Mcmullean.)
donné, et la longueur du clôturage donnée à chaque entrepreneur, ainsi Etat indiquant séparément, quant aux compagnies faisant affnire en
que le montant à payer à chacun d'eux.-(M. Kirk.) verte d'une licence du gouvernement le montant des risques couverti

Copie de toute correspondance et rapport entre M. John Knight et le par les assurances contre 'incendie au 31 décembre de olbque année,
gouvernement et le département des chemins de fer ou aucun de ses offi- de 1881 à 1887, inclusivement; le nombre de polices d'assurance i

M. MRODUGALL (Cap-IBreton)
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vigueur; le montant total des pertes payées chaque année, et le mon-
tant total des dépenses, chaque année; le percentage des pertes et
depenses relativement aux revenus provenant des primes, et la dépense
par chaque $1,000 assurées.-(M..Bowman.)

Etat donnant toutes les soumissions pour habillements de la milice
depuis le ler janvier 1883, et indiquant le nom de chaque maison on
personne qui a soumissionné, le montant de chaque soumiesion, et le
nom de la maison ou personne à qui le contrat ou les contrats ont été
accordés.-(M. Bowman.)

Copie de tous documents concernant la demande de George .. Mc-
Donald relativement à l'exposition du centenaire de 1876.- (%. Bow-
man.)

Sir JOHN A. MACDONALD:. Je proposo l'ajournement
de .la Chambre.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 2:30 a.
m. (mardi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 17 avril 1888,

La séance s'ouvre à trois heures.

PaîÈaa.

EILiECTION D'UN DÉPUTÉ.

M. l'ORATEUR informe la Chambre que le greffler. a
reçi du greffier de la couronne on chancellerie un certifi-
cat de l'élection (le Joseph Gauthier, écr, comme représen.
tant du district électoral du comté de L'Assomption.

PREMIÈRE LECTURE DE BILL.

Bill (n0 90) constituant la Compagnie du chemin de fer
de Belleville et du lac Winnipeg (du 8énat)--(M. Masson),

TRAITEMENT DES JUGES.

M. THOIPSON : Je propose que demain la Chambre se
forme en comité pour étudier les résolutions suivantes :-

Qu'il est opportun d'amender l'acte concernant les juges des cours
provinciales, et de prescrire que les traitements annuels mentionnés ci-
après seront comme suit

Dans l'Ontario-
Le juge en chef de l'Ontario............. ... ................. $7,000
Trois juges en appel, chacun....... ................... . ...... 6,000
Le juge en chef du banc de la reine ........... ................ 7,000
Deux juges de la haute cour de justice, division du

banc de la reine, ckacan...................... ........ 6,000
Le chancelier de l'Ontario ........... ..... ...................... 7,000
Trois juges de la haute cour de justice, division de la

chancellerie, chacun ..... ........... ....... ......... 6,000
Le juge en chef des plaids communs ........... 7,000
Deux juges de la haute cour de justice, division des
' plaids communs, chacun.............. ...... ................... 6,000

Dans Québee-
Le juge en chef du banc de la reine......-............. ........ 7,000
Cinq juges puisnés de la dite <our, chacun............ ...... 6,000
Le juge en chef de la cour supérieure... ....... ...... 7,000
Douze juges puisnés de la dite cour, dont le domicile

est fixé à Montréal et Québec, chacun............ .......... 6,000
Seize juges puisnés de la dite cour, dont les domiciles

sont fixés ailleurs qu'à Montréal ou Québec, y com-
pris le juge du district de Terrebonne, chacun......... 4,500

Le premier juge puiené résidant à Québec, si le juge en
chef demeure à Montréal, ou le premier juge puisné
résidant à Montréal, ai le juge en chef demeure à
Québec, en sus de son autre traitement....... ...... 1,000

Dans la Nouvelle-Ecosse-
Le juge en chef de la cour suprême........,.................... 6,000
Le juge en équité ............................... 5,000
Cinq juges puisnés de la dite cour, chacun...... ............ 5,000

Dans le Nouveau-Brunswick-
Le juge-en-chef de la cour suprême...... ................ ..... 6,000
Le juge en équité........... ........................... ....... ...... 5,000
Quatre juges puistie de la dite cour, chacun ..... ......... 5,000

Dans l'île du Prince-Edouard--
Le juge aen chef de la cour suprême, qui est aussi juge

¢e la cour de vice-amirauté...... ............. 5,000

Un juge-assesseur, qui est aussi juge de la :cour des
rôles en chancellerie....... ......... ............. ......... 4,000

Un juge assesseur, qui.ebt aussi vice-chancelier.. ......... 4,000
Dans le Manitoba-

Le juge en chef de la cour du banc de la reine........... 6,000
Trois juges puisnés de la dite cour, chacun....... ......... 5,000

Dans la Colombie-Anglaise-
Le juge en chef de la cour suprême........... ............... 6,000
Quatre juges puisnés de la dite cour, chacun ............... 5,000

Dans les Territoires du Nord-Ouest-
Cinq juges puisnés de la cour suprême, chacun............ 5,000

Aussi, qu'il sera payé à chacun des juges ci-dessus mentionnés prési-
dant, comme tels, toute cour tenue en aucun endroit autre que celui oit il
eat tenu de résider, à titre de dépenses de voyage, ses frais de déplacement
et cinq piastres pour chaque jour qu'il sera absent de son domicile ;
aussi, que le traitement anauel de quatre juges de cours de comté, dans
la Colombie-Anglaise, sera de $2,000 chacun, durant les trois premières
années de service, et après trois ans de service, de $2,400, chacun; et
qu'aucun on tous les dits juges de cours de comté pourra, pareillement
accepter de la province de la Colombie-Anglaise la charge de magistrat
stipendiaire, et recevoir une rémunération de cette province; et aussi,
que dans le cas de l'honorab'e air Adam Wilson, ci-devant juge en chef
de la division du banc de la reine de la haute cour du justice de l'On-
tario, la pension de retraite qui lui sera accordée, sera la même que si le
traitement qu'il est proposé par les présentes de fixer pour sa charge
comme tel juge, avait été le traitement fixé par la loi à l'époque de sa
démission.

La motion est adoptée.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. JAMIESON: Avant l'appel de l'ordre du jour, je
désire mentionner, sous forme de privilège, une affaire qui
s'est élevée hier relativement au débat sur la prohibition.
On se rappelle que l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
a affirmé que l'an dernier, lorsque j'avais la charge du bill
amendant l'Acte de Tempérance du Canada, j'ai refusé de
pousser l'adoption de cetto mesure. En réponse j'ai dit que
j'avais agi tout lo temps suivant l'avis des amis de la mesure
choisis dans les deux partis de la Chambre à une assemblée
qui avait été convoquée pour cette fin. L'honorable député
de Brome (M. Fisher) a dit, en faisant allusion à moi, qu'il
ne se souvenait pas qu'une pareille assemblée eût eu lieu.
Naturellement, afin de me justier-

M. L'ORATEUR: Je prierai 'honorable député de dire
immédiatement quelle est la question de privilège. Il parle
en ce moment d'un débat qui a ou lieu hier, et je ne vois pas
qu'il y ait en cela une question de privilège.

M. JAMIESON. J'ai simplement à dire qu'il y a actuel-
lement dans cette Chambre trois députés qui ont assisté à
l'assemblée dont j'ai parlé, ce que l'honorable député de
Brome (11. Fisher) paraît avoir oublié. Je désire seule-
ment me justifier sur cette question, vu que l'on pourrait con-
sidérer cela comme une question de véracité entre l'hono-
rable député de Brome (M. Fisher) et moi. Je suis persuadé
que l'honorable député n'avait pas l'intention de représenter
faussement l'affaire, mais-

M. L'ORATEUR: Je ne crois guère que ceci soit une
question de privilège?

M. JAMIESON: Je dis que-
M. L'ORATEUR e L'honorable député voudrait-il aban-

donner la question de privilège ?
M. MILLS (Both vell): L'honorable député a dit des

choses que je n'ai pas dites hier, et ja désire répéter les
paroles que j'ai employées. J'ai dit que j'avais-proposé -

M. L'ORATE UR: J'ai interrompu l'honorable député de
Lanark-Nord (M. Jamieson). Lorsque la question revien-
dra sur le tapis l'honorable député pourra peut-être s'expli-
quer; mais on agissant ainsi en ce moment il retarderait
l'expédition des affaires.

PREUVE FAITE DEVANT LA COMMISSION DES
CHEMINS DE FER.

M. HOLTON: Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
poser de nouveau au gouvernement la question que je lui a

1888, 893
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faite vendredi dernier, savoir, s'il a l'intention de déposer
devant la Chambre et de distribuer aux députés la preuve
entendue devant la commission royale des chemins de fer.
Je répète ce que j'ai dit alors, savoir, qu'à mon avis nous ne
pouvons discuter intelligemment ce bill sans avoir cette
preuve devant nous.

M. BOWELL: Aussitôt aprò- que l'honorable député de
Chateauguay (M. Halton) eût soulevé cette question l'autre
jour, j'ai vu le greffier du comité des impressions et lui ai
demandé si ces rapports n'étaient pas imprimés. Il m'a
répondu:qu'ils l'étaient, mais que le nombre en était très
limité. Je lui ai alors donné instruction de les faire impri-
mer et distribuer immédiatement aux députés, et il m'a pro-
mis de le faire; depuis lors je n'y ai pas pensé.

M. IOLTON: Je demande au parlement la preuve.
Je sais que lorsque le ministre des chemins de fer a déposé
le rapport do la commission sur le bureau, le 29 février
dernier je crois, certains documents l'accompagnaient, mais
non la preuve, et c'est la pieuve que je demande particuliè-
rement en ce moment.

M. CASEY : Je n'ai aucun doute que le ministre des
douanes-

M. l'ORATEUR: J'espère que les honorables députés
n'ont pas l'intention do faire une discussion sur ce sujet. La
question a été posée, et une réponse a été donnée, par con-
séquent une discussion ne serait pas conforme aux règle.
ments de la Chambre.

M. CASEY : 'est-il pas permis de démontrer l'impor-
tance qu'il y a de déposer ces documents sur le bureau de
la Chambre ? Je ci ois qu'on l'a permis dans le passé.

M. l'ORATEUR: On l'a permis en mettant en discussion
les règlements.

LE TRAITE DES PÊCHERIES.

La Chambre se forme en comité sur le bill (62) concer-
nant un certain traité conclu entre Sa Majesté Britannique
et le président des Etats-Unis.-(Sir Charles Tupper.)

(En comité.)

Sur l'article 5,
M. MITCHELL : Avant que cet article nc soit adopté, je

désire lire une déclaration attribuée au consul américain à
qalitax, un homme qui a porté beaucoup d'intérêt à cette
question, vu qu'7il semble y avoir divergence d'opinion au
sujet de cette discussion :

Le consul général amóricain, Phelan, d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, était
l'autre jour à Washington, en route pour sa résidence de St.-Louis.
Parlant du traité des pêcheries, conclu récemment, il a dit:

IlLes avantages qu uffrent aux Etats-Unis les dispositions du nouveau
traité ont été représentés bien au-deEsous de leur valeur. De nouveaux
territoires de pêche ont été ouverts à nos pêcheurs, et l'on a écarté tout
doute quant à notre droit d'en profiter. Nous ne faisons plus la pêche
par tolerance. En vertu du présent traité, nous n'avons accès aux
ports canadiens que pour y prendre du bois, de l'eau, y chercher un abri
et y faire subir des réparations à nos navires.1 Mâme dans ces condi-
tioe nous sommes soumis à un espionnage désagréable. Le nouveau
traito ne nous impose aucun droit de pilotage, et nons accorde le béné-
fice des phares et autres sauvegardes contre les dangers que présente
la navigation. On ne peut plus saisir nos navires en les accusant fausse-
ment de se trouver dans une position équivoque.

Nous pouvons maintenant entrer dans les ports canadiens pour nous
y procurer de nouveaux approvisionnements, des provisions fraîches, etc,
nous épargnant par là la nécessité de retourner chez nous au milieu de
la saison de la pêche. Nos navires peuvent vendre ou transborder leurs
chargements, et peuvent toujours aller chercher dans le port le plus
proche tout ce qui leur manq'îe.

A mon avis les Canadiens n'ont rien gagné. On dira peut-être que le
traité pourrait aller plus loin, mais il cStre certainement de grands avan-
tages sur le traité actuellement en vigueur. Bien que nos pêcheurs
puissent ne pas être entièrement satisfaits, si le sénat rejetait la nouvelle
convention ce serait très grave, comme ils ne tarderaient pas à s'en
apercevoir. Une preuve convaincante, c'est le mécontentement très
général manifesté par les Canadiens au sujet des dispositions de ce
traité. Ils y sont opposés sans exception de partis. Il est néanmoins
probable qu'il sera ratifié par ceux qui sont tenus d'appuyer le gouver-

M. .HOLToN

nenent. Mais les pêcheurs canadiens~n'en seront jamais satisfaits, tandis
que la mise en vigueur de ses dispositions le rendra certainement popu-
laire de ce côté-ci de la frontière.

Je ne ferai pas d'observations, mais je cite simplement
ceci comme l'opinion d'un homme parfaitement renseigné
sur toute la question.

Sur l'article 6,
M. MILLS (Bothwell) : Je ne doute pas que cette dis-

position ne soit nécessaiire, ainsi que le démontre la corres-
pondance échangée entre le gouvernement du Royaume-
Uni et du Canada. Il est regrettable cependant que le
gouvernement n'ait pas reconnu ce prin'cipe et ne s'y soit
pas conformé sans y être forcé par un traité, mais qu'il ait
exercé une surveillance importune au moyen de rapports
irritants et de règlements impudents faits par le département
des douanes et qui ont failli provoquer une guerre entre les
deux pays.

M. BOWELL : On s'imaginerait à entendre l'honorable
député répéter de temps à autre cette histoire, que les auto-
rités douanières et le gouvernement ont adopté et appliqué
de nouveaux règlements. Pour l'information de la Chambre
j e puis dire à l'honorable député que nous n'avons pas
adopté de nouveaux règlements, et qu'aucun changement
n'a été apporté à la loi. On a simplement appliqué la loi
relativement aux bateaux de pêche, qui ont été placés sur
le même pied que les navires engagés dans les opérations
commerciales ordinaires. Nous leur avons appliqué les
même règles qu'à tous les navires marchands ou tous les
navires faisant le commerce dans nos por ts. On n'a. pas passé
de nouveaux règlenients; mais dans ces cas comme dans les
autres, on a rigoureusement appliqué la loi telle qu'elle exis-
tait depuis des années.

M. MITCHELL: Mon honorable ami oublie-t-il que pas
plus tard qu'il y a deux ans le gouvernement a présenté un
bill pour corriger un vice que renfermaient ces lois, afin de
permettre au gouvernement d'opérer ces saisies ?

M. THOMPSON: Ce n'était point du tout un règlement
douanier. Les lois douanières n'ont pas été amendées, et il
ne s'est produit aucun cas sous l'opération de cet acte.

M. MITCHELL: Je ne m'occupe pas de savoir s'il s'est
produit quelque cas, mais je dis que la déclaration de l'honc-
rable ministre des douanes, que l'on n'a pas paspé une nou-
velle loi relativement à l'entrée do ces navires dans nos
ports, est inexacte.

M. BOWELL: Je répète qu'auaune loi nouvelle n'a été
passée et qu'aucun règlement nouveau n'a été adopté par le
département des douanes. Le ministre de la justice a expli-
qué très clairement quel était l'objet de cette-loi.

M. MITCHELL: Cette Chambre a passé une loi affectant
les pouvoirs du ministre.des douanes ou du gouvernement
de saisir et de retenir les navires pour certaines infractions
qui n'avaient pas été prévues.

M. EDGAR : Que de nouvelles lois ou de nouveaux règle-
ments aient été adoptés ou non, l'honorable ministre des
douanes a déployé une très grande activité pour ennuyer et
tracasser les Américains, et pour trouver des moyens impru.
dents u'appliquer ces règlements contre nos voisins les Amé-
ricains, pendant l'été de 1886. C'est de .cela qu'ils se sont
plaints ; et comme je l'ai déjà fait observer, il n'avait seule-
ment pas-et je ne saurais le dire trop souvent tant que les
honorables ministres et le pays ne le comprendront pas-la
pauvre excuse que le gouvernement américaim appliquait
ses règlements douaniers de la même manière contre nos
pêcheurs. Ce de-nier n'agissait pas ainsi, comme l'a -dit il
y a quelques jours l'honorable ministre des finances, le gou-
vernement américain a évité d'agir de la sorte dans le
temps même que l'honorable ministre des douanes mettait
ces i ègle ments en vigueur. L'honorable - ministre des
finances a dit:
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On a allégué d'autre part qne nos bâtiments de pêche n'étaient pas Le lendemain matin, avant 7 heures, j'allai au bureau de la douane et

traites avec la même rigueur dans les ports des gtats-Unis pour les déclarai que, comme le vent était bon et qu'il faisait une fçrte brise, je
quatre cas de droit d'entrée des eaux prévus par le traité. Il fut prouvé n'attendrais pas une réponse au télégramme, mais que je prendrais mon
que dans le port de Portland les règlements réunis étaient beaucoup certificat de congé, que le percepteur me donna. Je fus traité avec bon-
plus libéraux que les règlements stricts appliqués en Canada. Le per- té, on me permit d'entrer mon bateau après les heures de bureau, et le
cepteur de ce Dort, remplissant ces fonctions depuis dix ans, a été entendu lendemain matin on me donna un certificat de congé avant que le bureau
et a fait sa déposition relative au traitement suivi pour les bateaux fût censé être ouvert. Je retournai dans ce port en novembre, en me
car adiens dans les eaux des Etats-U[nis, rendant aux Bancs, et le percepteur me permit de rapporter mon bateau

Pendant le temps que vous avez été sous-percepteur, y a-t-il eu de à l'aller et au retour, et me donna un certificat de congé à huit heures du
nombreux cas de bateaux canadiens, y compris les bateaux employés à soir.
la pêche, entrant dans votre port, et quand les propriétaires négligeaient Les déclarations que l'on a prétendu avoir été faites par moi, eompor-
de sa faire inscrire quoiqu'ils fussent à l'ancre dans votre port depuis tant que le percepteur avait refusé de.me donner mon certificat lorsque
plus de vingt-quatre heures, leur a-t-on imposé des amendes pour ces je le lui avais dotandé, et qu'il m'avait traité durement et cruellement,
délits pendant votre terme de service? me forçant à prendre la mer avec mon équipage lorsque nous n'avions

La réponse fut, autant que je me souviens, dans ces termes: qu'une petite quantité de farine, d'eau, etc., sont toutes inexactes.
S'il y a en quelques cas de bitiments négligeant de se faire rapporter, Et je fais cette déclaration solennelle consciencieusement, la croyant

quoique à l'ancre depuis plus de vingt-quatre heures, leur présence n'a vraie.
pas été prise en considération par les ofMciera du port. Je ne me rap- Prcnéunlsrnegeet elhnrbedpt
pelle, de mémoire, aucun cas o une amende fut imposée; de plus je ne Par conséquent, les renseignements de l'honorable député
trouve aucune trace d'un paiement de l'espèce dans les comptes de mon à ce sujet n'étaient pas exacts, et Ba déclaration basée sur
bureau. ces renseignements était également inexacte.

Or, lorsque ceci est un échnntillon, donné par l'honorable M. EDGAR: Je ne retire pas un seul mot de ce que j'ai
ministre des finances, notre plénipotentiaire a Washington, dit hier soir, et mon honorable ami essaie de sortir de là
de la preuve faite devant la commission, et établiseant la par des arguties. Pour ce qui regarde -la Pearl Nelson, je
manière dont les Américains traitaient nos pêcheurs, je répète aujourd'hui que les vêtements de ce matelot décédé
crois que l'honoj able ministre serait beaucoup plus justi. ne purent être débarqués avant le paiement de l'amende de
fiable aux yeux du public d'avouer franchement que pendant $200. Lhonorable minietre a pat faitement raison de dire
1886 il a conduit notre pays sur le bord d'une guerre avec que l'amende a été imposée à ce capitaine parce qu'il avait
les Etats-Unis. Il créerait une meilleure impression sur le permis à quelques Canadiens de débarquer pour voir leurs
pays s'il reconnaissait franchement qu'il a eu tort, et il y amis, mais tant que le capitaine n'eut pas payé cette
aurait lieu d'excuser sa conduite. Mais lorsque nous savons amende de $200, qui a été remise plus d'un mois après, il
qu'il a appliqué ces règlements de manière à empêcher, n'a pas en la permission de débarquer les vêtements du
sous peine d'une sévère punition, des citoyens canadiens qui matelot décédé, et cela n'est nié par aucun des officiers ca-
se trouvaient employés à bord de bateaux de pêche améri. nadiens du commencement à la n de la correspondance. Il
cains de débarquer chez eux lorsque leurs bateaux se trou. y a dans cette affaire deux choses dont je me plains: l'im-
vaient dans des ports canadiens, pour visiter leurs familles, position de l'amende de $200 et la saisie du bateau parce
et lorsqu'il a même rnpecnhé que l'on débarquat les vête- qu'on avait permis à deux Canadiens de débarquer, et l'in-
ments de matelots canadiens décédés tant qu'une amende de terdiction au capitaine de débarquer les vêtements avant le
$200 ne serait prns payée, je crois que moins il essaiera de paiement de cette amende.
justifier sa conduite le mieux ce sera pour lui. Quant à la Laura Bayward, ma:déclaration ne renferme

M. FOSTER: Pendant que cette assertion est encore rien d'inexact. L'honorable ministre se rappelle qu'à ce
toute récente, je désire lui opposer une dénégation formelle. sujet je me suis plaint non pas que le capitaine n'eût point
L'honorable député u'Ontario (M. Edgar) a répété aujour- obtenu son coi tificat lorsqu'il a débarqué, parce que cela
d'hui que l'on avait saisi un bateau de pêche américain n'affectait pas la question, mais qu'on ne lui eût pas permis
et imposé au capitaine une amende de $200, et que d'acheter pour les pêcbeurs américains sept livres de sucre,
ce dernier avait été forcé de payer cette amende, puis trois livres de riz, un peu d'huile, et quelque chose de cette
que l'on avait saisi ce bateau et imposEé cette amende nature. Cela lui fut relusé.
parce que ce bateau était entré dans le port pour débar- M. FOSTER : On ne leur a jamais nié aucun droit.quer les vêtements d'un matelot décédé. L'honorable
député ne peut prouver cette assertion à l'aide des livres M. EDGAR: Ce document démontre que l'officier du
bleus qu'il a cités. Le capitaine a déclaré qu'il était ministre a déclaré qu'il leur avait nié ce droit, et qu'il avait
entré dans le port à cause de la tempête, que dix télégraphié au ministre des douanes deux fois le même jour
hommes de son équipage étaient débarqués en chaloupes, pour savoir si ces gens-là pouvaient acheter uno livre de Bu-
sans s'être préalablement rapportés à la douane, et c'est ore et deux livres de pommes de terri.
uniquement pour cette offense que le bateau fut saisi. M. BOWELL: Il a bien fait.
L'amende de $100 a été imposée uniquement pour cette M. EDGAR: Le ministre dit u'il a bien fait mais le
offense. C'est le lendemain de la commission de l'offense, - . .a
après que le bateau eut été saisi et qu'une amende .lui eut ministre de la marine dit qu'il n'a point agi ainsi. Il essaie
été imposée que le capitaine s'est rendu à terre avec les de faire croire qu'on n'a point refusé cela.
vêtements du matelot, qu'il a donné à quelqu'un pour les M. FOSTER; Je n'ai pas dit cola. Je dis que l'officier a
remettre aux amis de ce dernier. Par conséquent c'est suivi ses instructions. Il n'avait pas instruction d'accorder
affirmer une chose inexacte que de dire que cette saisie a des privilèges commerciaux à un bateau de pêche, et lors-
été opérée et cette amende imposée parce qu'on avait dé- qu'on lui a demandé ces privilèges, il a agi comme devait
barqué ces vêtements. L'honorable député de Saint-Jean le faire un officier : il a 'dit, je vais télégraphier à Ottawa
(M. Ellis), a aussi porté cette accusation. Lorsque je lui ai pour voir si je puis obtenir l'autorisation de faire cela. C'est
demandé le nom du bateau, il n'a pu me répondre, mais ce qu'il a fait, et n'a pas refusé explicitement la 'demande
l'honorable député d'Ontario (M. Edgar), a dit que c'était qui lui était faite, mais il a dit que cela n était pas 'de, son
le Pearl .Nelon. En voilà assez au sujet de cette accusation. ressort et qu'il allait télégraphier à Ottawa. On ne man-

Pour ce qui regarde le Laura Sayward, l'honorable dé- quait-pas de provisions pour conserver la vie, et cela :est
puté a lu une lettre dans laquelle on alléguait que le capi. établi par le deuxième affidavit.
taine avait été maltraité. L'honorable député n'a pas M. EDGAR: Je le laisse à juger au ministre des douanes,
suffisamment examiné les livres bleus qu'il avait, car il aurait qui a dit que l'officier avait bien faitde refuser ce 'secours.
vu que dans une lettre postérieure, ce même Medeo Rose a
donné un affidavit contredisant complètement les pi étendues M. BOWELL: J'ai dit que s'il l'avait refusé il avait fait
déclarations que mon honorable ami a lues. Je vais lire à ce qu'il devait faire.
la Chambre sa déclaration en date du 20 avril 1887. M. CASEY : Le ministre na pas dit.qu'il avait agi.ainsi,
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M. BOWEIL L: Oui.
M. OASEY : Le ministre a dit que l'officier avait bien

fait. Le ministre de la ma:ine et des pêcheries dit qu'il n'a
point agi ainsi, et le ministre des douanes dit qu'il a agi, et
qu'il a bien fait. Le ministra de la mnarine dit que s'il a
agi ainsi il a ou tort, et l'autre ministre dit que s'il a agi
ainsi, il a en raison.

M. MILLS (Bothwell): Je suis surpris que ces deux
honorables ministres restent dans le même cabinet avec le
ministre des finances, après les opinions qu'il a émises. Le
ministre des finances a certainement dénoncé les actes inhu-
mains qu'ils ont essayé de justifier, et cela devrait les engager
à se retirer du cabinet dont fait partie le ministre des finan-
ces. Pourquoi resteraient-ils dansle cabinet avec le ministre
des finances, qui trace une politique tout à fait différente de
celle qu'ils essaient de suivre ? J'aimerais que le ministre
des finances nous donnât quelques explications sur cet arti-
cle. Le ministre de la justice, dans un mémoire préparé avec
beaucoup de soin, a informé le conseil qu'il était entièrement
impossible de protéger efficacement nos pêcheries si l'on
reconnaissait une règle comme celle-ci, sur laquelle insistait
M. Pholps. Je n'ai pas de doute que le ministre des finances
a examiné cette question à fond, et qu'il pourra nous donner
une réponse complète et satisfaisante à la déclaration faite
par le ministre de la justice à ce sujet. Je suis sûr que le
ministre des finances n'a pas l'intention d'ouvrir nos pêche-
ries côtières pour les faire piller, ni de laisser le gouverne.
ment dans l'impuissance complète de les protéger; et,
comme j'ai confiance dans le jugement du ministre des
finances sur ce point, je n'ai aucun doute qu'il pourra con-
vaincre la Chambre de la pessibilité de fournir cette protec-
tion qu'il est possible d'accorder, suivant le ministre de la
justice.

M. JONES (HIalifax) : Dans une autre occasion, j'ai
appelé l'attention du ministre des finances sur ce qui me
paraait être un article pourvoyant à la concession d'avan-
tages réciproques, mais qui, tout en assurant aux pêch surs
américains les avantages réclamés dans nos ports relative-
ments aux'droits de pilotage, de quaiage, de phares, et ainsi
de suite, ne conférait pasles mêmes avantages à nos pêcheurs
dans les ports américains. L'honorable ministre a alors
mentionné l'article 12, qui dit que :

Les navires de pêche du Canada et de Terreneuve jouiront, sur les
côtes de 1' Atlantique appartenant aux Etats-Unis, de tous les privilè es
réservés ou garantis par ce traité aux navires de pêche des Etats-Unis
dans les eaux susdites du Canada ou de Terreneuve.

Je soutiens aujourd'hui, comme je l'ai soutenu alors, que
ceci ne suffit pas pour nous donner les privilèges récipro-
ques que nous devrions avoir. Il n'y a pas d'exceptions en
ceci, et je suggérerai qu'après les articles 4, 5 et 6, l'hono-
rable ministre devrait en insérer un décrétant que ces
privilèges seront accordés à la condition que l'on en accorde
de semblables aux bateaux de pêche canadiens dans les
ports des Etats-Unis. Cela réglerait la question définitive-
ment, je crois, parce qu'à présent je crois qu'il pourrait
s'élever quelque doute.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député compren-
dra qu'il ne m'appartient pas de changer le traité. Le
traité s'explique de lui-même, et nous faisons simplement la
législation nécessaire pour mettre le traité en vigueur, en ce
qui concerne le Canada, et il sera temps de nous adresser au
gouvernement des Etats-Unis ou au congrès américain lors-
qu'il se présentera des cas où l'on ne nous accordera pas les,
privilèges que nous garantit le traité.

M. JONES (Halifax) : Je ne puis guère partager l'opi.
nion de l'hónorable ministre sur ce point.

Si nous manquons de nous entendre dès le commence-
ment, il sera très difficile d'y remédier. Je suppose que l'au-
tre partie à ce traité, c'est-à-dire les Etats- Unis, ne peut

. CAsEY

objecter à ce que ce point soit clairement défini. Si, comme le
dit l'honorable ministre, on a désiré qu'il fût clairement défini
dés le commencement, l'insertion d'un article assurant aux
bateaux de pêche canadiens des privilèges égaux dans Ica
ports américains, à ceux dont jouissent les bateaux de pêche
américains dans nos ports, ne changerait point le sens du
traité. Je veux dire relativement aux exemptions de droits
de pilotage, de phare, et des autres droits mentionnés.
L'honorable ministre est-il piét à dire qu'à son avis cet
article 1 du traité place les bateaux canadiens absolument
sur le même pied dans les ports américains que les bateaux
de pêche américains le sont dans nos ports on vertu de ce
traité quant à ces exemptions de droits?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. JONES (Halifax): Vous étes pasíaitement sûr de

cela ?
Sir CHARLES TUPPER: J'en suis parfaitement sûr:

Cet article a été inséré là dans ce but.
M. 3 ONES (Halifax): Je crois que l'autre manière aurait

rendu cette disposition'beaucoup plus claire.
M. MITCRELL: Je n'avais pas mon autorité lorsque le

ministre de la marine et des pêcheries a parlé il y a quel-
ques instants de la Saýward, mais l'ayant envoyé chercher
au bureau des Débats, j'y trouve l'afildavit de Medeo Rose,
capitaine de la Laura Sayward, qui dit:

Etant alors sur le Banc-de l'Ouest dars un voyage de pebe, et étant
court de provisions, nous levâmes l'ancre et mimes à la voile pour re-
tourner dans nos foyers. Le vent soufflait presqu'en tempête du nord-
est, et comme nous avions presque vent debout, nous limes peu de
progrè3 pedrnt le voyage du retour. Le mardi, 5 octobre, nous mimes
le cap sur Shelburne, N.Eet nous arrivâmues dans ce port vers huit
heures du soir du môme jour, étant à court de provisions, d'eau et
d'huile à brûler. Le mercredi je mis à la voile pour le port intérieur de
Shelburne, arrivant à la ville vers quatre heures de I'apréi.midi. Arrivé
à terre, je trouvai le bureau de douane fermé; je me mis à la recherche
du percepteur et j'inscrivis mon bfttiment et lui demandai d'acheter 7
lbs de sucre, 3 lbs de café, J à I boisseau de pommes de terre, et 2 lbs de
beurre ou de graisse ou de lard, et une quantité sfflisante d'huile pour
faire le reste du voyage, et je fus refusé.

J'ai compris que mon honorable ami le ministre avait
contredit une déclaration de l'honorable député. d'Ontario.
Ouest, et affirmé que la chose n'était pas arrivée. L'affidavit
o2tinue:-

Miss., Essex, s.s, 13 octobre 1886.
Je lui exposai ma position, à court de provisions et un voyage de 250

milles à faire, et je le suppliai de m'accorder ce léger privilège, mais ce
fut inutile. Je me rendis alors auprès du consul américain et lui de-
mandai son aide, mais il était dans l'impossibilité de m'aider dans cette
affaire. Le percepteur de la douane retint mes papiers jusqu'au lende-
main matin, quoique je les demandai dès que je constatai que je ne pou-
vais pas acheter ge provisions, environ une heure et demie sprès que je
me fus inscris, mais il refusa de me les rendre avant le lendemain ma-
tin. Immédiatement apréj avoir reçu mes documents je partis pour re-
tourner chez moi, où j'arrivai le dimanchse. Je crois que le traitement
que j'ai subi est dur et cruel, m'obligeant avec mon équipage de re-
prendre la mer, n'ayant qu'un maigre approvisionnement, nous n'avions
que peu de farine et d'eau et nous étions exposés a luttir contre les
eaux pendant plusieurs jours avan t d'arriver dans nos fo ers.

a comparu personnellement Medeo Rose, qui a attesté sous serment,
de la vérité de ce qui prêté le.

Devant moi,
AARON PARSONS,

Notairepublic.

Je lis ceci simplement en défense de l'attitude prise par
l'honorable député d'Ontaric-Ouest (M. Edgar), pour mon-
trer que ce qu'il a dit au sujet du refus d'accorder ces choses
insignifiantes au bateau était exact. Maintenant, bien qu'il
soit vrai, comme l'a dit le ministre des douanes, qu'il n'a
pas agi contrairement à ses inýstructions, est-il au monde un
gouvernement qui ait jamais refusé dans un cas semblable à
celui-ci de fournir à un bateau e n déti esse quelques provi-
sions, et l'ait renvoyé en mer manquant presque du i écet-
saire ? Quoi 1 M. l'Orateur, c'est ridicule. Ce sost de
pareils actes qui ont taové aux Etats-Unis ce mécontente-
ment que l'honorable miniutre des finances a si vivement
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décrit dans le savant discours qu'il a prononcé il y a quel-
ques jours en présentant cette mesure.

M. FOSTER: Je désire appeler l'attention de mon hono-
rable ami sur un affidavit postérieur donné par Modeo Rose
le 20 avril 1887, et dans lequel il déclare que son affidavit
précédent était inexact.

M. MITCHELL: A quelle page du livre ?
M. FOSTER: A la page 110 des documents du Sénat

Américain, n° 113.
M. MITCHELL: Nous n'avons pas ces documents.
M. FOSTER: Je les ai.
M. MITCHELL: Vous devriez les soumettre à la Chambre.
M. FOSTER: Ils ont été déposés sur lo bureau il y huit'

à dix jours.

M. MITCHELL: Ont-ils été distribuées ?
M. FOST ER : Je l'ignore.
M. MITCHELL : Je parle d'après la preuve que vous

avez déposée sur le bureau de la Chambre.
M. FOSTER-
J'ai déclaré au percepteur que je venais des Bancs de l'ouest, que je

retournais chez moi, et que j'avais besoin des provisions suivantes,
savoir: 7 tbe de sucre, a lbs de café, 1 minot de pommes de terre, 2 lbs
de beurre, et il me fallait de l'eau. C'est tout ce que je demandais. Le
percepteur m'a dit de prendre de l'eau, mais comme le traité n'autorisait
pas l'achat de provisions ou vivres, il a ajouté qu'il télégraphierait
immédiatement au département à Ottawa, et qu'on se rendrait sans doute
à ma demande ; et j'ai consenti à attendrela réponse jusqu'au lendemain
matin.

Puis il dit ce que j'ai déjà cité, savoir, qu'il est allé au
bureau de la douane le lendemain matin, que l'on n'avait
pas encore reçu de réponse d'Ottawa, et qu'il s'est décidé à
ne pas attendre vu que le vent était favorable. Il termina
en disant:

Cet affidavit est le deuxième donné par Medeo Rose.
M. MITCHELL : Cette déclaration contredit-elle la pré-

cédente ? Non. Son affidavit est spécifique. Il ne formule
aucune plainte contre le percepteur; il ne dit pas qu'il a
été accueilli durement par ce dernier ; il dit simplement
qu'il a été traité durement par le gouvernement vu que le
percepteur lui a refusé la permission d'acheter ces choses.
Voilà le sens de son aoidavit, il ne dit pas que le percepteur
ne s'est point conduit en gentilhomme à son égard, mais il
pretend que la politique du gouvernement est sévère. C'est
là ce qu'a déclaré Medeo Rose le 13 octobre 1886. Je n'ai
pu trouver dans ce livre aucun affidavit donné plus tard,
et je l'ai parcouru avec soin. Il peut y en avoir un, mais je
n'en puis trouver qui contienne la déclaration qu'a lue
l'honorable ministre. Si l'honorable ministre ad'autres docu-
mente relatifs à la question des pêcheries, il aurait dû les
déposer devant la Chambre afin de saisir celle-ci de toute
la question telle qu'elle se présente en ce moment au pays,
ainsi qu'auxgouvernementsaméricain et canadien. La «êca-
ration de Medeo Rose est très claire :

Je lui exposai ma position, à court de p:ovisions et un voyage de 250
milles à faire, et je le suppliai de m'accorder ce léger privilège, mais ce
fut inutile. Je me rendis alors auprès du consul américain et lui
demandai son aide, mais il était dans l'impossibilité de m'aider dans
cette affalie. Le percepteur de la douane retint mes papiers jusqu'au
lendemain matin, quoique je les demandai dès que je constatai que je ne
pouvais pas acheter de provisions, environ une heure et demie après que
je me fus inscrit, mais il refusa de me les rendre avant le lendemain
matin Je crois que le traitement que j'ai subi est dur et cruel, m'obli-
geant avec mon équipage, de reprendré la mer, n'ayant qu'un maigre
approvisionnement, nous n'avions que peu de farine et d'eau et nous
étions exposés à lutter contre les eaux pendant plusieurs jours avant
d'arriver dans nos foyers.

Ceci est assermenté on 1886.
M. EDGAR : Je suis prêt à accepter la déclaration que

le ministre de la marine et des pêcheries a lue, bien que je
ne l'aie jamais vue, comme l'affidavit postérieur de Redeo

Rose sur ce point, parce que cette déclaration, telle qu'il la
lit, s'acco'de avec celle du percepteur des douanes que j'ai
lue hier soir et sur laquelle j'ai basé cette accusation, au
lieu de la baser sur la première déclaration du capitaine
Rose, dont la substance était néanmoins exacte. Je me suis
plaint non pas qu'on lui eût refusé ses papiers, mais que le
percepteur lui eût refusé la permission d'acheter sept livres
de sucre, trois livres de café, et ainsi de suite, et que cet
homme n'ait pu acheter ces légères provisions avant qu'on
n'en eût obtenu la permission d'Ottawa par télégramme, et
j'ai prétendu que ce capitaine avait par là été traité d'une
manière dure et malveillante. La propre déclaration du
percepteur, publiée pour sa justification, se lit comme suit:

Je lui donnai la permission de prendre de l'eau immédiatement, mais
comme le traité ne pourvoyait pas à l'achat de provisions, je lui dis
que j'allais télégraphier an département à Ottawa et qu'il n'y avait pas
de doute que la permission serait accordée. Le capitaine Rose dit qu'il
était prêt à attendre jusqu'à ce qu'il eût reçu une réponse. Il se pré-
senta au bureau le lendemain matin (jeudi), à ei heures, et constatant
que je n'avais pas reçu de réponse, il dit que vue que le vent était bon
et qu'il y avait une bonne brise, il n'attendrait pas davantage.

Voilà ce que j'ai dit hier soir. Je n'ai pas accusé les
officiers d'avoir agi contrairement au traité, mais j'ai pré.
tendu que celui-ci avait été interprété durement et injuste-
ment. Comme l'a dit le ministre des finances :

Autre chose est de donner une interprétation littérale et de l'appli-
quer.

Je dis qu'ils ont donné au traité une interprétation extrê-
mement littérale, et qu'ils ont non seulement essayé de
l'appliquer, mais qu'ils l'ont réellement appliquée.

M. LAURIER: Nous avons ou jusqu'ici deux affidavits
de Medeo Rose, mais il y en a un troisième, dont le minis.
tre n'a pas parlé. L'honorable ministre le trouvera à la
page 111 du livre auquel il a emprunté sa citation:

Je, soussigné, Medeo Rose, de Gloucester, étant dûtnent assermenté,
dépose et dis: Que pendant l'année 1886 j'étais capitaine de la goélette
Laura Saytvard, et que je suis maintenat capitaine de la goélette aGeaner,
de Gloucester.

Le 18 avril 1887, je suis allé dans le port inférieur de Shelburne, Non-
velle-Ecosse, à bord de la dite G4santr, pour y chercher un abri et de
l'eau.

Le 19 avril au matin, M. Atwood, percepteur des douanes, vint à bord
avec deux hommes portant des insignes que je supposai être des insignes
du gouvernement. Leur apparition me remplit de crainte, car je com-
pris qu'il allait m'arriver quelque chose de désagréable, puisque le per-
cepteur Atwood avait quitté son bureau pour venir aussi loin à 4milles)
visiter mon bateau. Je Pinvitai à entrer dans ma cabine, oh l me mon-
tra une copie de ma déclaration du 13 octobre 1886 relativement à la
manière dont il m'avait traité lorsque j' tais à bord de la goélette Laura
&syward (le 5 octobre 1886), et me demandai si j'avais fait cette déclara-
tion. Je lui répondis affirmativement Eh bien, dit-il, cette déclara-
tion est fausse d'un bout à Pautre. Je lui répliquai que ma déclaration
était exacte. Il roduisit alors une déclaration, qu'il me lut, et qui com-
portait que ma dîclaration du 13 octobre était inexacte, et me dit qu'il
me fallait débarquer et la signer. Etant énervé et effrayé, et craignant
des difficultés si je refusais, je débarquai avec lui et allai au magasin de
M. Purney, ou je signai et attestai la déclaration en présence de M.
Parney.

Dans l'après-midi du même jour, comprenant la faute que j'avais com-
mise, je louai une voiture, et, accompagné d'un homme de mon équipage
(Augustus Rogers), j'allai au bureau de la douane et demandai au per-
cepteur Atwood de me lire la déclaration que j avais si ée. Il acquiesça
à ma demande, et je lui répétai que cette déclaration tait inexacte et
que la première était exacte.

Il dit que je n'avais pas demandé tous les articles mentionnés dans ma
première déclaration; qu'il ne m'avait pas refusé mes papiers, et que
cette déclaration pourrait avoir pour résultat sa destitution. Je lui dis
que je ne voulais pas lut nuire ni me faire passer pour un menteur à
Washington.

Vers le 8juin dernier je retournai à Shelburne uniquement pour me
procurer une copie de la dernière déclaration. J'allai au bureau de la
douane emmenant avec moi le même homme (Augustas Rogers), et
demandi au percepteur Atwood une copie de la déclaration.

il refusa ma demande, et dit que mes avocats m'avaient conseillé quoi
faire et que je n'avais pas besoin de m'attendre à jamais obtenir de lui
u2e faveur.

Ce qui précède est un exposé fidèle de l'affaire. La déclaration qu'a
obtenue de moi le percepteur Atwood a été obtenue à raison de la
crainte que j'avais de voir mon navire salai ai je refusais.

MEDEO ROSE.

Je constate que cet affidavit est accompagné6*un autre
d'Augustus Rogers:
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Je soussigné, Augustus Rogers, matelot de la goélette Gianer, étant,
dûlment !assrmenté, dépose et dis: Que je Buis allé avec le capitaine
Medoo Rose au bureaude duuane de Shelburne, Nouvelle- E cosse, le 19
avril dernier, ainsi que le 3 juin. J'ai entendu sa conversation avec le
percepteur Atwood dans les deux occasions, et je certifie par le présent
que le rapport ci-dessus de ces entrevues est exact et véridique.

AUGUSTUS ROGERS.
m'Los, EsBX. 8.8.:

Ont comparu personnellement devant moi Medeo Rose et Augustus
Rogers, qui ont attesté sous serment les déclarations ci-dessus.

AARON PARSONS,
Notaire public.

3 août 1887.

L'affaire est donc beaucoup pire que ne l'avait représen.
tée l'honorable député d'Ontario-Ouest (M. Edgar).

M. MITCHELL: Je désire demander au ministre de la
marine et des pêcheries si, lorsqu'il a lu la déclaration de
Medeo Rose, il savait que la déclaration se trouvait dans ce
livre. S'il le savait, et qu'il n'ait la que la première, sans
exposer toute l'affaire, il a caché à cette Chambre un fait
important et l'a induite en erreur. Je ne dis pas qu'il ait
fait cela; mais je lui demande si, lorsqu'il a lu cette décla-
ration, il y a quelques minutes, il avait eu connaissance de
la déclaration postérieure de Medeo Rose.

M. EDGAR: Dans le même livre, sur la page opposée.
M. FOSTER: Ce livre-ci était le seul, documents du

Sénat, no 113; et j'ai lu l'affidavit de Medeo Rose, que ren-
ferme le livre et qui contredit formellement son premier
affidavit. J'ignorais ce que renfermait le livre. 'ignore
encore ce qu'il contient.

M. EDGAR: C'est sur la page 111 que l'honorable dé-
puté de Québec-Est (M. Laurier) a lu, seulement l'affidavit
qu'a lu l'honorable député était daté du 20 avril et l'autre
du 3 août.

M. FOSTER: Je le vois. J'ignorais qu'il fut dans le livre.
Quelques VOIX: Oh ! oh I
M. POSTER: Je savais qu'il y avait d'autres déclarations

au sujet de Medeo Rose. Je les ai envoyé chercher au dépar-
tement, et je les aurai toutes ici dans quelques minutes.

Quelques VOIX : Nous les avons.
M. LAURIER: Y en a-t-il d'autres ?
M. FOSTER: Oui, il y a encore un supplément.
Quelques VOIX: Alors vous le savez.
M. FOSTER : Avec la permission de la Chambre je lirai

le supplément lorsque je l'aurai reçu.
M. CASEY : L'honorable ministre de la marine et des

pêcheries est dans la plus grande impasse où il se soit
jamais trouvé.

Quelques VOIX: Non.
M. CASEY : Je retire cela. Je ne doute pas, d'après ce

dont nous avons été témoins dans cette Chambre, que l'hono-
rable ministre se soit trouvé dans un grand nombre d'im-
passes, dans sa vie, et il a pu se trouver dans une plus grande
impasse que celle-ci. Il est cependant une chose certaine,
c'est qu'il a caché des faits qu'il connaissait, et qu'il savait
que ce capitaine avait donné un affidavit postérieur à celui
qu'il a lu à la Chambre. Ajourd'hui il a produit cet affidavit
comme une surprise, vu qu'il croyait que nous n'avions pas
les documents auxquels il empruntait sa citation, documents
qu'il a en soin de ne pas communiquer et qui renferment un
affidavit postérieur à celui qu'il a lu, déclarant que le second
aiffidavit,-celui que le ministre a lu, lui avait été arraché, au«
capitaine Rose, au moyen d'une contrainte exercée sur lui
par les officiers de donabe'du Canada; qu'il avait été amené
par la' crainte à· donner ce premier affidavit pour laver le
gouvernement fédéral et le ministère des accusations qui
pourraient être portées contre eux.

M. LAna .

. Puis le ministre nous dit que, bien que cet affidavit fût
sur la page opposée à celle qui contient l'affidavit qu'il a lu,
il n'en savait rien. De deux choses l'une : on il a trompé la
Chambre quant à sa connaissance de l'existence du deuxième
affidavit, ou bien il n'a pas ou l'intelligence ou le sens com-
mun de regarder sur la page opposéJ pour voir s'il y avait
quelque chose qui se rapportât à la question. Il doit avouer
son ignorance on confesser qu'il a trompé la Chambre, et je
ne sais lequel des deux est le plus préjudiciable à un homme
de sa position, et je crois qu'un aveu d'ignorance est à pcu
près aussi préjudiciable que quoi que ce soit. Je ne l'accuse
pas. Je dis simplement ce dont il doit s'accuser, s'il doit
échapper à l'accusation d'avoir dit à la Chambre une fausseté,
il doit s'accuser d'une ignorance grossière dans les affaires
de son département. Il nous dit maintenant qu'il y a autre
chose. Lorsqu'il s'est assis il a donné à entendre d'une ma-
nière mystérieuse qu'il allait produire autre chose, un sup-
plément. Quelle carte a-t-il sous table ? A-t-il quelque chose
dans sa manche ? Il a dit qu'il y avait autre chose ; et s'il
y a autre chose c'est maintenant le temps de le dire à la
Chambre.

Mais à part l'extrême humiliation du ministre de la ma.
rine et des pêcheries, qui est résultée de court débat, et que je
ne puis appeler autrement qu'un aveu d'ignorance ou de faus.
seté de la part d'un honorable député occupant la position
du ministre, il y a autre chose qui mérite d'être signalé.
L'honorable député de Bothwell (M. Mille) a fait voir l'in-
conséquence qui existe ertre le ministre des finances et le
ministre de la justice. Le ministre de la justice a dit, il y
a quelque temps, avant les négociations, que les privilèges
accordés en vertu de cet article que nous discutons détrai
saient complètement notre co-ati ble des pêcheries côtières,
et que s'ils étaient accordés nous ne pourrions empêcher les
pêcheurs américains de les exploiter à leur guise. Je crois
que le ministre de la justice a raison, et je dois avouer qu'il
a généralement raison dans les questions techniques. Mais
le ministre des finances a pris l'attitude opposée. Il: a- ap.
prouvé l'article sous sa forme actuelle. L'honorable député
de Bothwell (M. Mills) a demandé une explication sur les
différentes opinions émises par les honorables ministres, et.
le ministre des finances a répondu. Quelle a été sa réponse ?
Il a dit: " Adopté." Nous savons tous que le ministre des
finances est le chef virtuel du cabinet, et qu'il a cherché à
atteindre cette position et l'a atteinte, mais cependant dans
les circ>nstances nous croyons que le ministre de la justice
aurait dû être l'objet de la part de son supérieur, du chef
virtu 1 du cabinet, d'une plus grande considération que celle
qu'on lui a montrée, ainsi qu'aux autres membres du cabinet,
en disant ce simple mot " adopté." Autant valait dire : J'ai
été à Washington et ai consenti à cette disposition, vous
n'avez pas à vous occuper si elle comporte l'abandon de nos
pêcheries côtières-j'ai dit "adopté." C'est là le seul ar-
gument que l'honorable ministre ait donné au sujet de cette
question. C'est t:aiter cavalièrement le ministre de la jus.
tice et le reste du cabinet, ainsi que son vénérable chef, que
d'agir ainsi. Il doit à la Chambre, à son chef et aux mem-
bres cadets du cabinet, d'expliquer c2mment il a concilié le
mémoire du ministre de la justice avec cet article du traité
qu'il a approuvé. Il doit convenir de deux choses l'une, ou
le minis~tre de la justice s'est trompé en déclarant que la
concession de ce privilèges aux bateaux américains anéan.
tirait notre contrôle des pêcheries côtières, ou bien s'il en
est ainsi, l'honorable ministre devrait expliquer pourquoi
nous étions tenus d'accorder ces privilèges. C'est à lui de
parler maintenant. " Adopté " n'est pas un árgument suffi-
sant dans une question de cette importance nationale. C'est
à lui de parler st d'expliquer pourquoi il a dit " adopté," et
pourquoi il a relégué dans l'ombre cnmme il l'a fait le mi-
nistre de l justice.

M. THOMPSON: Je désire dire quelques mots, mais non
pour repousser l'accusation qu'a portée l'honorable député
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d'Rlgin-Rat (K. Casey), car je ne me sens pas le moins du
monde relégué dans l'ombre. Je n'admets aucunement
que les privilèges auxquels j'ai objecté parce qu'ils nui.
raient probablement à nos pêcheurs soient accordés par ce
traité ni par le bill actuellement devaut la Chambre sans
qu'il y ait des sauvegardes qui écartent les objections que
je prévoyais. J e comprends pas comment les houn
rables députés ont pu faire tant de bi uit autour de ces aff-
d'vits de Medeo Rose. Qu'on me permette de montrer ce
que sont ces affidavits. S'ils les relsaient, je suis sûr qu'ils
n'y trouveraient guère de quoi jutifier uue attaque contre
le gouvernement ou-le département pour la mauvaise admxi-
nistration ou pour une administration trop sévère des lois
douanières ou des lois relatives aux pecheries. 'D'abord, les
dépu tés de la gauche, qui combattent ce traite aveu une
grande vigueur cet après-midi, s'appuient sur les declara,.
tions ex-parte d'un homme qui a donne au moins trois af-
davits .contradictoires, qui ont déjà été lus à la Chambre,
et qui a aussi donné un quatrième afidavit, qui, parait-il,
contredit les trois autres. Les honor ables députes voient
done qu'en portant comme il le font cette accusation,
ils la portent au moins sur un témoignage sur lequel
ils ne voudraient pas demander au plus humble juge du
pays de baser un jugement. L'honorable député de Québec
(M2. Laurier) a lu le troisième affd avit, et'je lui demanderai
particulièrement de le relire. Il verra qu'il est rédigé de
la manière la plus astucieuse, et que la position de nedeo
Rose dans cette afaire, est comme suit: 1l a d'abord donné
un affidavit comportant qu'il avait été maltraité par le gou-
vernement, ou les officiers de douane ; ensuite il en a donné
un disant qu'il avait té bien traité, que l'offcier s'était
adressé à Ottawa pou obtenir des instructions, nmais qu'il
avait jugé bon de partir sans attendre la réponse et qu'il
n'avait pas de plaunte, à faire. Le troisième affidavit qu'il
a donné au sujet des deux autres et dans le but de détruire
le deuxième, fait étrange, d'un bout à l'autre, quoique fait
dans ce but, ne dit pas que le second affidavit est faux.

M. CASEY : Oui, il le dit.
M. THOMPSON : Jo rappellerai à l'honorable dêpute ce

que dit cet affidavit, et il verra que je dis vrai, bien que je
parle de mémoire. Medeo Rose dit qu'il estallé voir l'oeucier
de la douane pour lui déclarer que le premier affidavit était
faux, et lui avait été arraché par la crainte, mais lorsqu'il
donne son affidavit pour déclarer s'il est faux ou fondé, il
n'ose pas jurer qu'il est faux. Il a déclaré à l'officier de
douane que le deuxième affidavit était faux; et l'assertion
qu'il a fait cette declaration est corroborée par l'officier do
douane; mais Medeo Rose n'ose pas jurer que cet affidavit
était faux du commencement à la fin. Il dit qu'il l'a donné
sous l'empire de la crainte, sans allguer un seul mot idi-
quant qu'il étit menac d'une saisijeou qu'il avait la moindre
raison de craindre une saisie, ni qu'il avait été traité injus-
tement, sous quelque rapport que ce fût. Qu'on me permette
d'appeler l'attention-de l'honorable député sur ce qu'était la
loi qu'appliquait l'officier de la douane. C'était la loi des
dêcheries du Canada, mettant en vigueur le traité de 118.
Ue n'était pas une loi nouvelle, ni un règlement douanier,
mais c'était ce qui avait été pendant trente ans la loi de la
Nouvelle-Edcosse, où cet incident s'est produit, et aucun
officier de douane ni aucun autre offier du gouvernement
ne puvait négliger de faire observer cette oi,0 vi ne s'agit
pas de savoir si. Medeo Rose avait, ou non, besoin de la
simple permission d'acheter quelques liv-es de thé ou de
café, mais étant allé là et y étant resté pour des. lins que
n'autorisait pas le traité, son bateau pouvait être saisi et il
s'exposait à une forte amende en vertu d'une loi imperiale
et d'une loi de lancienne province de la Nouvelle-eosse
passée il y a trente ans. Ce qu'il désirait de Plofficier de
douane,. c'était en substanceéquil dit que la saisie ne serait
paseffectuée ni l'amende exige. Les honorables deputs
confieraiten-il aux officiers de douane, dispersés comme i ls

le.sont dans tout le pays, le pouvoir de remettre des amendes
comme celles-ci? Tout ce que l'officier ponvait faire en
pareil cas, c'était de s'adresser au département, et lors-
qu'il s'adressa au département, Medeo Rose, d'après sa

i propre déclaration, voyant peut-être qu'il avait peu
besoin de ces provisions, a profité d'une brise favorable
pour prendre la mer.

I. LAURIER: Je ne ferai que renvoyer l'honorable
ministre au troisième affidavit. L'honorable ministre dit
que Mede. Rose n'a pas déclaré que lo troisième affiJavit
était faux, et le premier vrai. Voici ce que dit Rose dans
son affidavit:

Dans l'après-midi du môme jour, comprenant la faute que j'avais
cnmmise.je louai une voiture, et, accompagné d'un homme de mon
équipage (Augustin Rogers) j'allai au bureau e la douane, et demandai
au percepteur Atwood de me lire la déclaration que j'avais signée. Il
acquiesa à ma demande, et je lui répétai qu'elle étit fausse et que ra
prem.ère déclaration était exacte.

On remarquera que Fi la première déclaration est vraie,
la deuxième ne l'est pas. Il jure avoir dit au percepteur
Atwood ce qu'il affirme, et si ce qu'il jure avoir dit au per-
cepteur Atwood est vrai, lorsqu'il répète la même chose
sous serment, je croirais qu'il avait l'intention de dire la
vérité. Après tout, peu importe quelles sont les déclara-
tions de Medeo Rose dans cette affaire. Quelle est l'accu-
sation portée contre le gouvernement ? C'est que ces règle-
ments douaniers étaient ennuyeux et oppressifs, et cette
accusation est-elle fondée ?

M. THOMPSON : Ce n'étaient pas des règlements doua-
niers ?

M. L .URI ER : Qu'on leur donne le nom de règlements
douaniers, ou tout autre nom. Dans tous les cas c'étaient
des règlements de tout le gouvernement, et l'accusation
est qu'ils étaient ennuyeux et oppressifs pour les pêcheurs
américains. Cette accusation est-elle fondée ? Voilà l'accu-
sation, et le fait est que le gouvernement a prétendu aujour-
d'hui qu'il avait traité on ne peut plus courtoisement les
pêcheurs américains. Les Américains ne veulent plus de
cette courtoisie. Ils veulent en être débarrassés, et le bill
que nous passons en ce moment a pour objet de permettre
au gouvernement canadien de traiter les pêcheurs améri.
cains avec courtoisie. A l'avenir il pourra les traiter avec
courtoibie, avec douceur, et les pêcheurs américains agiront
virtuellement comme ils l'entendront.

M. EDGAR : Le ministre de la justice n'a pas besoin de
prétendre qu'un seul de ces affidavits, ou chacun d'eux ré.
fute le fait que cet officier du gouvernement a refusé les
provisions demandées et a dû télégrapher à Ottawa pour
Obtenir la permission do les donner.

M. TEHOKPSON: Je ne nie pas cela. J'ai dit que la loi
l'obligeait à agir ainsi.

M. EDGAR: Il n'y a rien qui contredise cela dans les
affidavits do Medeo Rose, ni de l'officier de douane. Le fait
reste incontesté. Mais, M. l'O-ateur, si le ministre de la
marine n'a pu découvrir cet affidavit de Medeo Rose sur
la page opposée à celle sur laquelle il a la sa citation, je
me demande s'il a pu découvrir la lettre du secrétaire
Bayard à air Sackville West qui se trouve sur la même
page que l'affidavit qu'il a la; et dans cette lettre M. le
secrétaire Bayard fait allusion à cette aff tire Rose dans des
termes qui, je crois, visaient d'une manière habile la con-
duite extraordinaire tenue par ce gouvernement en 1886.
En transmettant à sir Sackville West ce troisième affida-
vit de Rose, M. le secrétaire Bayard dit:

je transmettrais ces documents sans autres commentaires, si dans
votre note da 18 juillet dernier, vous ne m'aviez dit que vous aviez en
outre reçu instruction de demander st le gouvernement des Etats-Unis
avait des observations à faire à ce sujet.

Dans ma réponse' du 19 juillet, je vous ai promis de me rendre à
votre demande, et pour cette raison je ferai observer que l'inoidet qu'a
provoqué et échange. de correspondance ne faitqu'ajouter- pu autre
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exemple et une preuve additionelle, s'il en fallait, de l'imprudence qu'il juré que l'affdavit était faux, mais il l'a tout simplement
y a de mettre en danger les relations amicales de deux pays voisins et
de même origine en confiant l'interprétation et l'exécution d'un traité
entre eux à la discrétion d'officier3 locaux sans importance et en leur M. MITCHELL : Si je comprends bien, il l'a juré. En
conférant des pouvoirs administratifs tout à fait injnstifiibles et na-
turellement de nature à produire des irritations que les gouvernants
sages et responsables cherchent toujours à éviter. Je, Auguetus Roger, de l'éqripage du Gleaner, étant dûment asser-

C'est là l'attitude que nous avons prise on critiquant la dpose et dis, e je suis avec le capitaine edeo Rose au
C'es làl'atitue qu nos avns riseen ritiuan labureau de douane, à heiburne, Nouvelle-Ecosse, le 13 avril dernier, et

conduite tenue en 1f86 par le gouvernement et ses officiers, aurile3juin Dans les deux occasionsj'aientendusaconversationavec
et c'est assurément une attitude largo, prudente et conve- le percepteur Atwood, et je certifie que les délarations telles que citées
nable. plus haut sont correctes et vraies. AUGUSTUS ROGBR.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Je dois dire que je à comparu personnellement Medeo Rose et Augustus Roger, qui ont
trouve très extraordinaire que l'honorable ministre de la attesté sous serment de la vérité de ce qui précède.
marine et des pêcheries ne se soit pas mis au courant de la AARON PARSONS.main etaot187 Notaire public.
lettre do M. le secrétaire Bayard à sir Sackville West, en
date du 21 octobre 1887, et s'il ajimais la cette lettre, qu'il Comment l'honorable ministre peut-il dire que cela n'a
ait pu nous dire qu'il ignorait l'existence de ces trois affida- pas été donné sous sernent? Tous deux contredisent clai-
vits. Il me semble tout à fait impossible qu'une lettre de M. rement les déclarations faites dans le deuxième affidavit, et
Bayard à sir Sackville West ait échappé à l'attention du M. Augustus Roger confirme la déclaration de Meo Rose
ministre de la marine et des pêcheries. Si cela est vrai, tout qu'il a agi dans la crainte d'être arrêté La chose est aussi
ce que je puis dire c'est qu'il a une manière tout à fait claire que possible, et je suis surpris que le ministre de la
extraordinaire et sans précédent d'administrer les affaires marine et des pê3hories avec le ministre de la justice sou-
de so-1 département. S'il a la cette lettre il connaissait tiennent le contraire. Le ministre de la marine dit qu'il
l'existence de ces trois affidavits, et je crois que les explica- ne connaissait pas l'existence de ces documents.
tions données par l'honorable ministre, au sujet de l'exis- M. FOSTER: Je n'ai pas dit cela.
tence de cette lettre, sont très extraordinaires.

Maintenant j'aimerais à demander au ministre de la jus- n s litce deocs cum e la e dir cola
tice, qui lui aussi a peut-être la cette lettre, si notre percep- ChabresLe e e lacu si écout sa dc la
teur a ou non, préparé ce document écrit, comme le dit ce
capitaine Rose, et s'il l'a donné à cet homme pour être et assitisiee n petant a inis re a ma
assermenté. Je crois qu'après la déclaration de M. Bayard etcaurminste de a se trei lhambreiparila
une enquête devrait être faite à ce sujet.

M. THOMPSON: Je ne vois pas pourquoi l'honorable precedents. Cela est outrageant.
député me questionne. Il n'est pas un officier de mon dépar- M. THOMPSON: Tout ce que je puis dire c'est qu'il n'y
tement, et jo n'ai rien à voir à la chose. Tout ce que je bais, a pas un mot de la déclaration d'Augustus Roger qui ait
c'est que le deuxième affidavit du capitaine Rose dans lequel quelque rapprochement avec le deuxiàme affidavit de Modeo
il dit qu'il a été bien traité, fut entièrement corroboré non Ros. Il dit tout simplement qu'il était présent lorsque le
ielemit qu'il'fiirlimmmipadaues capitaine Rose fit certaines déclarations. L'honorable dé-seulement par l'officier lui-même, mais par d'autres.

SirRICARDCATWRL~H J cris u'ne nquteputé sait peut être avec quel soin ces affidavits sont préparéSir RICHA RD CARTWRIGHT : Je crois qu'une enquêtevieporpéetrucranéatdchslsq's Ilrn.
devrait être faite pour savoir si votre officier a soumis l'affi- taînou p pé n eta tate chose quils n.
davit à ce capitaine américain pour l'assermenter. Je crois Voici un affidavit qui détruit distinctement les accusations
que cela devrait être fait dans ure affaire asscz importante contenues dans le premier et dans le troisième, dans lequel
pour mériter d'être le suj t d'une correspondance entre le il s'efforce de ne pas nier ouvertement l'exactitude des
secrétaire d'Etat et l'aba-sadeur anglais Toutes ces circons- déclarations contunnes dans le deux*èmo. La personne qui
tances sont tout simplement remarquables. a préparé l'affidavit, et j'ose dire que ce n'est pas Medeo

Une VOX : Poissonneusep. Rose, est très attentive à in2érer toutes aortes de déclara-
Sirtions contradictoires, et à les éliminer entièrement dans

l'extrême. l'affidavit qui fut assermenté.

M.MITCELL ly M. MITCELL: Je considère l'explication du ministre
M. MTCHLL il a ne éclaatin etraodinirede la justice comme une manière de fondre les cheveux.

faite par le ministre de la justice. Cet honorable député a C'est une belle pièce.de plaidoirie, et vu son talent bien
essayé de discréditer la déclaration du capitaine Rose par connu dans ce genre, je comprends comment il a putromper
l'allégation, mais le deuxième affidavit est opposé à la décla- la Chambre, Il dit qu'il n'y a aucune déclaration asser-
ration faite dans le premier, et lorsque le troisième contre- nentée établissant la faussetédu deuxième affidavit du capi-
dit le précédent cela doit prouver que l'homme n'est pas faine Rose. Je vais lire de nouveau ce que dit M. Rose
digne de foi. Mais l'honorable ministre n'a pas remarqué le
fait que l'homme jure avoir fait le second affidavit dans la Le matin du 19 avril, M. Atwood, le percepteur des douanes, avec
crainte de voir saisir son bateau et d'être livré aux autori- deux hommes portant des sacs, que j'ai supposé être du gouvernement,

l'hoorabe déuté 'a as rmarqé o plu sot venus àbord. Leur appaitioa m'inspira de -la crainte, car j'ai pro.tés anglaises, l'honorable député n'a pas remarqué non plusque M. Atwood quittait son bureau pour
que le troisième affidavit ost appuyé par la déclaration d'une venir à une telle distance (environ 4 milles) Je l'invitai à entrer dans
troisième personne. Mon honorable ami hoche la tête, ce qui ma cabine et il me montra une copie de ma déclaration du 13 octobre,

choss d'ncorect.1886, au sujet de la manière dont j'avais été traité par lui à bord de laveut dire je suppose que j'ai dit quelque chosesgoélette Lua Swrd (le 5octobre 1886), et il me demanda si j'avais
M. TO~~PSO : i vos m leperette jcdiri cquefait cette déclaration. Je lui répondis, oui. Eh bien, me dit-il, tout ceM.qui est contenu dans cette déclaration est faux. Je lui dis que ma

je pense. J'ai expliqué déjà que ce dont on avait par lé comme déclaration était exacte.
étant la corroboration de l'affidavit était tout simplement M. THOMPSON: Il dit cela, mais ne le jura pa?.
la corroboration du fait que cet homme avait dit au perce-
teur que sa première déclaration n'était pas fidèle, mais son M. MITCHELL:-
allégation de fait n'a pas été corroborée. C'est une simple il produisit alors un document écrit qui disait que ma déclaration du
corroboration par un témoin qui était présent lorsque le 13octobre était fausse, et me dit que je devais aller à terre et signer ce
capitaine Rose dit au percepteur, " ma première déclarationavec lui au magai de M Purney et devantcapiain Roe di auperepter, l m comitr éc'laas ce dernier, je signal et attestai cette déclaration. Dans l'après-midi duest fausse "; et j'appellerai l'attention du comité m e constatant ma fute, je louai un bateau, et, avec un homme

M. lEDOÂB
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de mon équipage (Augustus Roger) je me rendis àladouaneet demandai
au percepteur Atwood de me lire la déclaration )e j'avais signée. 11
me le montra et je lui répétai que ma première déclaration était vraie.

Cette déclaration fut faite devant M. Aaron Parsons.
Voici la déclaration du capitaine Rose :

n a dit que je ne lui avais pas demandé tous les articles mentionnés
dans ma première déclaration ; qu'il ne me refusa pas mes documents,
et aussi que cette déclaration pouvait être la cause de son absence de
son bureau. Je lui dis que je n'avais pas voulu l'insulter ni me faire
passer pour un menteur à Washington. Vers le 3 de juin dernier je me
rendis de nouveau à Shelburne, dans le but unique d'avoir une copie de
cette dernière déclaration. J'allai à la douane, avec le môme homme,
Augustus Roger, et demandai au percepteur Atwood une copie du docu-
ment. Il refusa de me la donner, me disant que mes avocats m'avaient
conseillé, et que je ne devais m'attendre à aucune faveur de lui. Voilà
un exposé fidèule de la chose. La déclaration donnée au percepteur
Atwood avait été faite dans la crainte d'être saisi si le refusaie.

Cependant l'honorable ministre des douanes nous dit que
le capitaine Medeo Rose n'a pas declaré dans cet affidavit,
la fausseté de sa première déelaration. Je vais de nouveau
citer ses paroles : " Jo lui ai dit que c'était faux et que ma
première déclaration était correcte." Le capitaine signa
cette dernière déclaration, qui fut soutenue de la manière la
plus formelle par Augustus Roger, comme je l'ai déjà
prouvé. M. Roger fait l'affidavit suivant:

Je, Au stus Roger, de l'équipage du GJeaner, étant dûment asser-
menté, dépose et die, que je suis allé , avec le capiaine Medeo Rose, au
bureau de douane, à 'Selburne, N .le 13 avril dernier, et aussi le 3
juin. Dans les deux occasions j'ai entendu sa conversation avec le
percepteur Atwood, etje certifie que les dàclarations telles que citées plus
haut sont correctes et vraies.

ÂUGUSTUS ROGER.

Quelle meilleure prouve. En vérité l'honorable député
attaque le ténioignage du capitaine Rose, paroc qu'il a fait
le deuxième ailidavit, bien qu'il fût influencé par la crainte
d'être arrêté et de voir son navire saisi. Mais immédiate-
ment après il a reconnu sa faute, il s'est efforcé de
réparer, et cette déclaration finale est confirmée par l'affl-
davit de M. Roger qui était présent alors, et jura que la
déclaration du capitaine était vraie ainsi que les faits exposés
dans son premier affidavit.

M. McNEILL: Oà cet affidavit fût.il préparé?
M. MI FCRELL: A Essex, dans le eomtédu Massachusetts.
M. MoNE LLL: Nous avons tous entendu parler du talent

des avocats américains pour fondre les cheveux.
M. C&SEY: L'honorable ministre de la justice a une

fausse imagination. Il a imaginé une multitude d'avocats
conseillant ce capitaine Rose, qui leur a causé tant d'ennuis
et qui a tédigé son affidavit avec tout le soin possible sans
s'inquiéter s'il jurait la vérité ou non. Mais il ressort des
documents que ce n'est pas le capitaine Rose qui a été con.
seillé par les avocats, mais le percepteur de Shelburne, car
il a dit au capitaine Rose que ses avocats l'avaient conseillé
à ce sujet. Car c'est le percepteur Atwood qui força le capi-
taine Rose à signer cet affidavit, qui fut préparé tout exprès
par les avocats. C'était l'affidavit que le gouvernement, par
ses officice, imposa à cet homme qui plus tard lorsqu'il ne
fut plus sous l'influence de la peur, déclara sous serment qu'il
n'avait pas dit la vérité.

C'est l'affidavit qui fut réparé par les avocats, et il parait
--que lorsque le capitaine Rose le signa il no savait pas exac-
tement ce qu'il jurait. Il n'est pas nécessait e de lire de
nouveau les documents, car il a été clairement prouvé que
le capitaine Rose fit sa seconde déclaration sous l'influence
de la peur, et je dis que cela fut fait avec l'approbation du
gouvernement, car il connaît ces faits depuis longtemps et
il n'a pas encore destitué le percepteur Atwood. Ce capi-
taine lut furcé de jurer un mensonge pour retirer le gouver.
nement d'un mauvais pas. L'affidavit était un document
menteur prépaxé par les avocats, et non ia déclaration spon-
tanée du capitaine Rose. Mais il y a en dehors de cela un
point qui n'a pas encore été expliqué et sur lequel je désire
ettirer 4 nouvegu l'attention do la Chambre. T'honorable

ministre de la marine et des pêcheries n'a pas encore expli-
qué--je ne sais s'il peut le faire--les raisons pour le£-
quelles il ignorait l'affidavit qui se trouve sur la page oppo-
sée à celle qu'il a lue. Comment se fait-il qu'il connaissait
l'existence de l'affidavit menteur, del'affidavit qui aidait leur
cause et dont le gouvernement est responsable. car il a
maintenu en fonction l'homme qui avait imposé cette décla-
ration au capitaine Rose? Comment se fait-il qu'il connais.
sait cela et qu'il ignore la déclaration subséquente faite de
bonne foi et approuvée parce que Augustus Rogers, qui était
présent dans les deux occasions, lorsque le percepteur força
le capitaine Rose à signer un faux atidavit, et lors de la
déclaration subséquente, certifia cette dernière. L'honorable
ministre peut choisir l'un ou l'autre put tie de ce dilemme.
Il peut admettre qu'il ignorait l'affidavit subséquent. et par
conséquent qu'il est incapable de remplir la position qu'il
occupe et qu'il n'était pas qualifié pour prendre part à la
conférence de Washington, ou qu'il admettequ'il connaissait
l'existence de cet affi lavit et qu'il l'a caché à la Chambre.
Je ne sais pas laquelle des deux alternatives lui ferait le plus
d'honneur, comme ministre de la couronne,

Sur l'article 7,
M. JONES (Halifax): J'ai déjà attiré l'attention de la

Chambre sur les concessior s faites aux Américains par cette
article et le p-cédent, démontrant, selon moi, que par ces
articles nous concédions aux pêcheurs américains la pleine
valeur de nos pêcheries et que nous n'obtenions rien en
échange. Je maintiens que l'usage de nos ports pour l'achat
de l'appât et des provisions et le transbordement des cargai-
sons est un privilège d'une valeur inestimable pour les
pêcheurs américains, et l'honorable ministie des finances Li
aucun des honorables députés de la droite qui ont parlé
n'ont pu nous montrer un seul avantage gagné par les
pêcheurs canadiens. L'honorable ministre de la marine et
des pêcheries a parlé de plusieurs articles de journaux
démontrant les avantages que nous retirons du traité. J'ai
ici le Herald de New-York de dimanche dernier qui rap-
porte une entrevue avec M. Phelan, le consul général des
EtatE-Unis à Halifax.

Sir CHA RLES TUPPER: Mon honorable ami n'était
peut-être pas en Chambre lorsque l'honorable député de
Northumberland (9. Mitchell) nous a lu le rapport en
entier de cette enu cvue, de sorte que ce rapport se trouve
déjà dans les Débats.

M. JONES (Halifax): Ce rapport était du Herald de
liontléal.

Sir CHA RLES TUPPER : Je ne pense pas. Mon hono-
rable ami était-il alors en Chambre ?

M. JONES (Halifax): Oui.
Sir CEA RLES TUPPER: Alors c'est un autre rapport.
M. JONES: Oui.

Les avantages du traité, répliqua U. Phelan, sont nombreux. Entre
antres choses il nous ouvre différentes baies en faisant disparaltre tous
doutes touchant nos droits de pêcher dans ces baies. Ceci importe peu
en autant qnue les anadiens raient déjà réclamé ces droits, et que, par
tolérance,' on leur avait déjà permis de pêcher. D'après le traité de 1818
nous n'avions aucun diroit d'entrer dans les ports canadiens, excepté
pour quatre chosee, le bois, l'eau, l'abri et les réparations. Même dans
ces cas nous étions soumis bun espionnage des plus désagréables, etaussi
soigneusement gardés que si nous eussions été autant de pirates, de plus,
le traité exempte nos vaisseaux de tous.droito, entrant dans les porte
canadiens pour les fins qui y sont mentionnées, pilotage et toute charge
uelconque, et en même temps ils jouissent de l'avantage des, phares,

bouées, et des autres sauvegardes de la navigation de même que les
vaisseaux canatiens. Le traité fait aussi- disparaltre le mot Ilsuspen.
dant" des Statuts canadiens en vertu duquel nos vaisseaux ont été sal-
ais. D'après le traité, un vaisseau avarié peut être réparé et se munir
de nouvelles provisions, et éviter la nécessité de retourner pour ces rai-
sons. Tous ces privilèges ne nous étai.nt pas accordés dans lancien
traité. Maintenant nos vaisseaux peuvent décharger, vendre et expédier
leur cargaison, et dans le cas où ils seraient en besoin de provisions ils
Peuvent entrer dans le port le plus voisin et les obtenir. Dd fait nous
WAl'opa flec concédé et nous ayonse beaucoup gagné. Les Canadiens
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nnt tout donné et n'ont rien gagné. Tont l'avantage est de notre côté.
Tout de mme le traité pourrait être plus avantageux, mais il est grande
ment supérieur à l'ancien. Les désavantages que nous avons éprourês
depuis les deux dernières années, avec les saisies pratiquées d'après cer-
tains pointq techniques, ne pourront être répLté3 sous le traité actuel
Dans mon iimble opinion, si le traité n'était pas accepté, je crois que
nos pêcheurs en souffrirsient grandement. En agissant ainsi, nous
serions forcés de rester sous le traité de 1818, en vertu duquel nos pe-
cheurs ont été si souvent inquiétés.

Sir CHA RLES TU PPEZ R: Do quand date ce document ?
M. JONES (Halifax): Le Blerald de New York, en date

de dimanche le 15 avril.
Sir CH ARLES TTPPE R : Cola ressemble merveilleuse.

mont à l'ontrevue de Montréal.
M. JONES (Halifax): Oui, mais il y a quelque chose de

plus. D'a'lleurs peu importe que ce soit le même document.
Non. Je corrobore la déclaration que nous avons sacrifié
tous les avantages que nous possédions sous le vieux traité
de 1815, sans rien obtenir en retour des Américains. Voilà
je crois une opinion provenant du côté américain, qui sera
plus que le contre-poids aux citations lues à la Chambre
par le ministre de la marine et des pêcheries.

M, DAVIES (r. P.-E.): J'aimerais à comprendre, si cela
est possiblo,la véritable signification de cet article. Lorsqu'on
proposa la deuxième lecture du bill, je hasardai quelques
remarques, sur tout relativement à l'article 6, qui a été
adopté, et à l'ai ticle 7, qui est maintenant devant la Cham-
bre. J'ni soumis humblement que je ne comprenais pas bien
la teneur de ces articles. Je demandai quelgues explications
au ministre de la justice, vu que ces articles étaient selon
moi, la clef do tout le traité, mais l'honorable ministre était
un peu de mauvaise humeur ce jour-là et il refusa de me
renseigner. Plus tard il fit un discours que l'on qualifia de
discours très spirituel et qui parut plaire beaucoup à ses
amis de la droite ; mais j'avais demandé ce renseignement
sans aucune idée hostile. Il me semblait, comme je l'ai dit
alors, que l'on ne déterminait aucunement quandles Améri-
cains pourraient jouir des privilèges que leur accorde cet
article. J'ai dit par exemple, que bien que ce ne lût pas
l'intention de cet article d'accorder le privilège de trans-
bordement, les pêcheurs américains pouvaient à la rigueur
donner une interprétation de manière à jouir de ce grand
privilège qu'ils cheochent. J'ai signalé quo d'après cet article
les navires de pêche des EtatE-Unis, entrant dans les-
port@, baies et havres des côtes est et nord-est du Canada par suite
d'une tempête ou autre accident de mer, pourront décharger, recharger,
transborder ou vendre, en se conformant aux lois et règlements de
douane, tout le poisson qu'ils auront à bord, lorsque ce déchargement,
ce transbordement ou cette vente deviendront nécessaires par suite des
réparations A faire.

Et puis j'ai demandé, comme je lo demande maintenant,
qui doit juger de la nécessité des réparations ? Per sonne ne
peut le faire. Le capitaine pourra bien dire: J'ai l'intention
de demeurer ici deux on trois jours, et dans mon opinion
mon poisson sera dans une telle condition qu'il me faut le
transborder maintenant. On ne suppose pas que tout per-
cepteur aura le droit d'interpréter le traité. Il n'est pas in-
vesti de ce droit. Cet article est donc tellement rédigé
qu'il en résulte que ce privilège de transbordement, le plus
considérable que veulent les pêcheurs américains, leur est
réellement concédé.

D'après l'article 7 le capitaine d'un bateau de pêche
américain qui a reçu une licence pourra obtenir-
les provisions et fourniturés ordinairement vendues aux navires du com-
merce; et il sera aussi donné à ces navires, en toutes circonstances,
après qu'ils auront obteun un permis de la manière susdite, lei facilités
pour l'achat de proviiions et fournitures occasionnelles ou nécessaires,
qui sont ordinairement accordées aux navires du commerce.

Maintenant, l'honorable député dit que ce traité ne leur
donne pas le droit d'acheter de la boitte. Il me semble quo
la boitte forme partie du changement d'un navire de pêche.
Du moins, c'est ce que l'on soutient, et avec sucès, je crois.
Si un capitaine dit: J'ai perdu ma boitte dans le cours

M. JoNEs (Halifa)

d'uno tempête, et je veux en acheter d'autre; le traité donne
cedroit, ct ce que j'ai soutenu, o'ost que ce traité, que l'on
dit être un tiaité 'intcr prétation, un traité destiné à rendre
les choses plus claires, a tout simplement embrouillé et
rendue plus confuse l'inter prétation du droit d'acheter la
boitte, et du droit de transbordement. Maintenant, j'ai
déjà attiré l'attention du ministre sur l'article 7, et je réitère
ma demande de renseignement à ce sujot. La première
partie de cet article dit :

Le ministre de la marine et des pêcheries et tous officiers do gouver-
nement du Canada qu'il pourra autoriser à cet effet, délivreront promp-
tement et gratuitement, sur dtmande, aux navires de pêche des Ettts-
Unis, des permis d'acheter dans les ports d'entréa établis des côtes
susdites du Canada, pour le voyage de retour, les provisions et fourni-
tures ordinairement vendues aux navires du commerce.

Et voici ce que dit la dernière partie de l'article
Et tous navires ayant obtenu un permis de la manière susdite, pourront

en toute circonstance obtenir de telles facilités pour rachat de provi-
sions et fournitures occasionnelles et nécessaires qui sont ordinairement
accordées aux navire de commerce.s

Ainsi, on pourrait croire d'après la première partie de cet
article qu'un capitaine n'a le droit d'acheter des provisions
que pour entreprendre son voytage de retour ; mais la der-
nière partie semble avoir un effet opi osé. Cette dernière
partie semble dire que tout navire qui a une fois obtenu.une
licence peut, dans la suite, dans toutes occasions, obtenir le
même privilège pour l'achat do provisions telles que géné-
ralement accordées aux bateaux m.rcbands. Sans doute
on discutera longuement ce que sont " les provisions et
fournitures occasionnelles et nécessaircs." Mon impression
est que ce traité, s'il est adopté, recevra, de la part du gou-
vernement et de ses officiers, une très largro interprétation.
Je crois que, dans la suite, les officiers canadiens ne seront
pas très soigneux dans l'examen des demandes des pêcheurs
américains à ce sujet. Ils leur donneront ce qu'ils désirent.
Il me semble que cet article est très curieusement rédigé,
et je voudrais savoir si une licence une fois obtenue est
bonne pour la saison, ou si elle ne peut servir que de temps
à autre, lorsqu'elle est obtenue dès le commencement de la
saison.

Si tel est le cas cola permettra à ces personnes de faire ce
que le ministre de la justice et le ministre des pêcheries ont
déclaié devoir être fatal aux intérêts des pêchcr:e des pro-
vinces maritimes. Je ne désire pas prolonger la discussion
sur ce point, qui, je pense, a été justement soumis à la
Chambre et au pays, mais les citations qui ont été lues dans
la Chambre d'après les procès-verbaux et les documents
officiels, démontrent clairement que dans l'opinion de ces
ministres, il serait fatal aux intérêts de tous et particulière-
ment aux intérêts des pêcheurs des provinces maritimes, si
on permettait aux pêcheurs américains d'y venir faire leus
achats de boitte, s'il leur était permis de se servir des
havres et des ports des provinces maritimes pour entretenir
leur commerce de pêche.

Aujourd'hui, il me semble que si un pêcheur américain
peut venir dans nos ports et réclamer ce droit, par hasard,
il a perdu son chargement ; il peut quand même acheter un
nouveau chargement, tel que mentionné,dans l'article 6. Je
pense que le mot chargement par rapport à un bateau de
pêche, comprend la boitte comme partie du tout. Je puis
me tromper. Lorsqu'un vaisseau, par exemple, part pour
faire la pêche à la morue sur les bancs, le chargement qu'il
prend pour lui permettre-et, comme le remarque mon
honorable ami à ma droite, presque tout ce qu'il lui faut
comme chargement de pêcher, est de la boitte fraîche. Jadia,
ces pêcheries sur les bancs se pratiquaient avec de la boitte
salée, mais lorsque les pêcheurs s'aperçurent que la boitte fri.t
che valait mieux, depuis ces dernières années ils s'en sont
uniquement servis. Pas un seul pêcheur ne voudrait partir
pour Terrenieuve et dire que son chargement est complet,
s'il n'avait pas de ': boitto fraîche en quantité suffisante
pour lui durer tout 1O voyage. Mon impression était: que
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le mot chargement s'appliquait également à la boitte . ter une mesure extérieurement nuisible aux intérêts de nos
fratcbe et à la boitte salée. pêcheurs dans un moment où ils sont harcelés, jusqu'à un

Il serait impossible de prétendre qu'on ne comprend pas certain point, par un tarif ennemi, sur les marchés améri-
la salée. La boitte me paraît précisément dans cette cains. Mais je ne considère pas que les articles dont parle
catégorie. Donc, si un vaisseau s'est dirigé sur les bancs l'honorable député fassent en aucune façon du Canada un
de Terreneuve, muni d'un approvisionnement de boitte, pays d'approvisionnement pour les pêcheurs américains.
capable de durer une quinzaine, et qu'ensuite il aborde dans Au contraire je crois qu'ils ne sont qu'une extension juste et
les ports des provinces maritimes, que le capitaine prétend libérale du droit d'attérir et de faire des réparations qui est
que par accident il a perdu sa boitte, vous n'avez aucun garanti aux Etats-Unis par le traité de 1818.
moyen de vérifier la sincérité de cette déclaration ; et les Maintenant, pour ce qui est d'abord de la question de
honorables députés de la droite, aujourd'hui et autrefois, transbordement, l'honorable député se rappellera qu'on
nous ont fait connaître leur opinion touchant le caractère traite d'une manière générale de cette question dans son
des hommes qui commande et conduisent ces vaisseaux, et article qui accorde aux pêcheurs américains le droit de
comment ils pourraient faire une déclaration, lorsqu'il y transbordement, à certaines conditions, dont la principale
irait de leur intérêt. S'il venait dans un port et dire que est l'admission de notre poisson en franchise, aux Etats.
par malheur il a perdu son chargement, il lui sera permis, Unis ; ainsi le traité règle ce point de cettemanière.
d'après cette interprétation, de se rééquiper ; mais non Mais lorsque nous arrivons à l'article 6, qui donne le droit
comme une faveur. Il pourra dire, d'après le traité : Je de chargement dans certains cas particuliers, nous ne
suis venu ici et j'ai le droit d'obtenir mon chargement. Il traitons plus le droit général de transbordement, mais nous
ne parlera pas avec soumission comme il était habitué de le cédons tout simplement le droit de prendre des cargaisons
faire, pour continuer ses pêcheries, sous le traité de 1818. dans certains cas-un de ces cas s'est présenté dernièrement,

Maintenant il arrivera et dira : le demande ceci comme mais cela arrive rarement-et alors il serait tout à fait
un droit. Alors, je demanderai à l'honorable député, s'il impossible de refuser le droit de transbordement; car dans
croit absolument nécessaire de répondre à mes remarques, ces cas des navires viennent dans le besoin de réparations,
de me répondre si, dans son opinion, il était entendu que des et leur poisson est dans une telle condition qu'il serait perdu
licences seraient accordées aux pêcheurs américains, lors sans le droit de transbordement. Le capitaine d'un tel
qu'ils arrivent dans une baie au commencement de la sai- navire n'aurait pas la permission, d'après le traité, même
son, et ayant obtenu cette licence, qui leur est octroyée dans ces circonstances, de transborder sa cargaison, ni de la
comme question de droit, il leur est permis de s'approvi. vendre en Canada tout en payant le droit. Aujourd'hui il
sionner, d'après les termes de l'article 7: Toutes provisions lai serait tout simplement permis, dans de semblables
nécessaires et incidentes, qui sont ordinairement fournies circonstances, de transborder et de faire des réparations. Je
aux vaisseaux de commerce de temps à autre." S'il était crois que loin d'être difficile, il est très aisé de s'assurer de
entendu qu'ils n'obtiendraient que les approvisionnements la condition d'un navire dans ces cas, Las vaisseaux améri-
nécessaires et accidentels pour le voyage de retour, alors cains doivent être soumis à un examen par les officiers
l'honorable député peut voir que la première partie de la d'abordage et de douanes, et en outre le transbordement ne
section accorde entièrement ce privilège-la dernière par- peut se faire sans un certain enregistrement à la douane.
tic de la section devait accorder autre chose-qu'en toute Il y aura surveillance sur tous les points;. d'abord, lors-
occasion après avoir obtenu sa licence, le pêcheur pourra qu'ils entreront dans la limite des trois milles ils seront
recevoir toutes provisions nécessaires et accessoires dont il sujets à l'inspection par nos officiers, qui s'assureront de leur
aura besoin. Si cela est vrai, vous avez tout donné, vous bonafide en entrant dans les ports où ils sont, et s'ils trans-
leur avez permis de se servir de nos ports comme une base bordent leurs cargaisons ils seront obligés de faire des entrées
pour faire leur commerce de pêche. Si cela est vrai je ne de douane. Quelques mots à propos de ce que l'honorable
puis employer un langage plus véhément que le langage dont monsieur a dit concernant les licences. Je comprends que
s'est servi l'honorable ministre de la justice lui-même, qu'une les honorables messieurs de l'autre côté sont pintôt portés à
semblable concession sera fatale aux intérêts des pé. croire que cette disposition pourrait être mise dans le traité:
cheurs des provinces maritimes. Si c'est une concession qu'un vaisseau allant à la mer vers les endroits de pêche,
fatale et si vous l'avez faite, il est heureux que nous le pourrait au commencement de la saison obtenir une licence
sachions. Je suppose qu'il est ici, très à propos de deman- pour l'achat de provisions. Je ne crois pas que ce soit la
der une explication. disposition que l'on puisse appliquer. Un vaisseau n'a droit

de demander une'licence que pour obtenir des.provisions
M. THOMPSON: J'aimerais beaucoup à discuter cette qui sont ordinairement vendues à des vaisseaux de commerce

question avec mon honorable ami, et à lui donner ce que je pourles besoins du voyage,et je trouverais très extraordinaire
crois la véritable interprétation des phrases de ces deux que des pêcheurs américains prétendraient, en s'en allant
articles. Cependant, si je refuse de le faire, mon honorable aux endroits de pêche, obtenir une licence pour se procurer
ami comprendra que ce n'est pas que je manque de respect les provisions nécessaires pour leur voyage, car il serait
pour lui, mais parce que tout ce que nous dirons ici en impossible pour eux et pour ceux qui accordent les licences
faveur du traitê sera interprété contre nous ailleurs. de s'assurer quelles provisions sont nécessaires pour ce

Le honorables députés de la gauche ont parfaitement le voyage ou même si aucunes sont nécessaires.
droit de critiquer les points qui sont d'un avantage douteux Je ne crois pas que cette disposition soit du tout raison-
pour le Canada, et cela sans nuire au traité; au contraire, nable, qu'après qu'un vaisseau a obtenu une. licence il ait
ils augmentent les chances de- son acceptation aux Etats- après cela le droit d'obtenir des provisions, et je ne pense
Unis. Mais si nous défendons le traité comme nous serions pas qu'aucune telle prétention n'ait lieu. Je pense que le
disposés à le faire dans d'autres circonstances, si nous expri- proviso dans cette section est simplement pour pourvoir à
mons notre opinion, et donnons l'interprétation des divers ce que la condition du vaisseau ayant été établie, une
points qui nous sont discutés, nous fournissons des argu- licence lui soit accordée, nonobstant toute disposition de la
ments à ceux qui sont disposés à condamner le traité, ail- loi au contraire, et que toutes les facilités soient données
leurs. Cependant, je suis sûr que l'honorable député saura au capitaine de faire les achats que la licence l'autorise de
apprécier ce que je vais dire en réponse à ses remarques. faire. La section qui prévoit le droit de réparei les dom-
Il a cité exactement mes paroles allant à dire que Ei nous mages et les. pertes provenant d'une avarie est simplement
faisions quoi que ce soit pour faire des ports des provinces une extension de la disposition du traité de 1818. Si un
maritimes un pays d'approvisionnement pour les pêcheurs vaisseau perd un beaupré ou subit un dommage léger il a
américains, ce serait abandonner nôtre propre cause et adop- le droit de venir se réparer, mais s'il perd ses filets il n'a.
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pas le droit de venir on acheter d'autres, strictement par-
lant. C'est simplement, dis-je, une juste extension des dis-
positions du traité de 1818, à l'égard des réparations, une
extension que l'on nous a demandée dans quelques occasions,
mais qu'il était hors de notre pouvoir d'accorder.

M. DAVIES (I. P.-E): Je m'accorde parfaitement avec
l'honorable ministre sur la dernière partie de ces remarques.
Il dit que sous le traité do 1818 si un vaisseau perdait son
beaupré ou quelqu'autre partie de ses apparaux, il avait le
droit de venir se réparer. C'est parfaitement vrai, le vais-
seau n'avait pas le droit d'acheter des provisions ou de
transborder sa cargaison. Ses droits étaient limités à répa.
rer simplement les dommages causés à quelques parties de
ses apparaux. Maintenant l'honorable monsieur dit que
sous ce traité ils ont étendu ce droit; je m'accorde avec lui,
et la seule question est de savoir jusqu'à quel point ils l'ont
étendue. Il me semble que puisqu'il y a trois ou quatre
interprétations à donner à la 6ème section, celle que les
capitaines américains donneront-et je fais ces observations
sans aucun désir de critiquer l'honorable ministre trop
fortement-sera que lorsqu'ils viendront pour réparer leurs
apparaux ou un beaupré, ils diront que leur poisson est
dans une telle condition qu'il leur faut le débarquer pour
permettre de faire les réparations. Qui contestera ce droit
au capitaine s'il est nécessaire de le faire ?

Autrefois, sous l'ancien traité, le vaisset.u venait dans un
but déterminé compris par le percepteur, et s'il excédait ce
but il était sujet à saisie. Mais ce traité confère aux capi.
tainos de vaisseaux américains le privilège, lorsqu'ils
viennent dans nos ports, de réparer" les pertes subies par
leurs vaisseaux. Ils peuvent transborder leur poisson, le
déeharger ou le vendre, si ces actes sont nécessaires pour
les réparations. La phraséologie est malheureuse, car per-
sonne ne peut dire ce qui est incident aux réparations ou ce
qui ne l'est pas. Les capitaines américains donneront une
large interprétation à ces termes. Tous ceux qui connaissent
la pêche savent ce qui arrivera. Supposez qu'une flotte de
200 vaisseaux fait la pêche au delà de Margaree on de Che-
ticamp, sur les côtes du Cap-Breton, ou au delà de la Pointe-
Est. Ces vaisseaux peuvent entrer dans le port à l'approche
d'une tempête, et l'un des capitaines peut dire qu'il a besoin
de faire quelques réparations vu qu'il a perdu de ses appa-
raux. Il se rapporte à la douane et dit que comme ces répa.
rations vont prendre dix ou douze jours, il a besoin de
débarquer sa cargaison et do l'expédier. Qui va contester
soi. droit ?

-M. THIOMPSON : Nous pouvons nous assurer du fait et
il est passible de la pénalité.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Est-ce que l'honorable ministre
dit qu'un sous-percepteur à Chéticamp ou Souris oserait dire
à l'un des capitaines américains: Vous réclamez ce droit
d'après la sixième clause, nous allons saisir votre vaisseau
et vous prouverez votre affaire en cour. Je ne pense pas
que les officiers voudraient agir ainsi.

Je parle de l'interprétation pratique et de l'application de
cette section. Il me semble que lorsque l'honorable mon-
sieur a dit déjà que des concessions de ce genre détruiraient
nos pêcheries des provinces maritimes, il a dit la vérité. Il
prétend encore qu'il ne serait pas juste de le forcer à donner
une interprétation aux mots de la section. Mais cela n'est
certainement pas une prétention juste de sa part. Il n'est
pas juste que ce pays soit appelé à iatifier un traité sans
connaître la signification à donner aux mots les plus impor-
tants qu'il contient. Assurément nous devons comprendre
la portée réelle des concessions que nous faisons, et les
Etats-Unis devraient aussi comprendre la portée de celles
qu'ils obtiennent. Si "équipement" comprend, comme je
le prétends, la boitte aussi bien que le sol, et ti l'interpréta-
tion de la clause six est telle que celle que je lui donne
maintenant, tout ce que les Américains ont prétendu leur a
été cédé.

M. TnompsoN

L'honorable monsieur en parlant de la clause sept a dit,
si je l'ai bien compris, que les vaisseaux de pêche américains
n'auront que le droit d'acheter des provisions pour leur
voyage de retour. Mais un pêcheur américain n'est en
voyage de retour que lorsqu'il laisse le dernier port de la
baie. Pourquoi avoir une licence alors ? Assurément,
l'honorable monsieur doit voir qu'une signification doit être
attachée à la deuxième partie de la section qui dit, qu'après
avoir obtenu telles licences, ils auront en toutes occasions
la permission d'acheter telles provisions casuelles, etc., qui
sont ordinairement accordées aux vaisseaux de commerce.
La signification de la clause est qu'un vaisseau de pêche
américain venant à la baie peut obtenir une licence en y
venant. Et après avoir obtenu sa licence, il peut, pendant
des mois et des semaines, aller dans tous les ports canadiens
acheter toutes les provisions casuelles dont il peut avoir
besoin de temps à autre. Je ne puis donner une autre
interprétation à la dernière partie de la section. Elle n'a
aucune signification à moins de signifier que:

En toutes occasions on lui accordera telles facilités.

Assurément, elle doit avoir cette signification, et dans ce
cas, l'honorable monsieur voit qu'il a rendu nos ports acces-
sibles à leur commerce de pêcheries. S'il a fait cela, comme
le ministre de la m.rine et le ministre de la justice l'ont dit,
il a porté un coup fatal aux pêcheries des provinces mari-
times. Il dit dans son mémoire de 1887 :

Bi les provinces doivent être juges, il est des plus préjudiciable à leur
intérêt que les pêcheurs américains aient la permission de venir dans
leurs porte sous quelque prétexte, et il sera fatal pour leurs intérêts de
pêche que ces pêcheurs, avec qui ils ont à faire la compétition dans un
tel désavantage sur les marchés des Etats-Unis, aient la permission
d'entrer dans leurs porta pour se procurer des provisions et de la boitte
même pour la pêche en eau profonde. Il est donc fatal pour les intérêts
des pêcheries u'il leur soit permis d'entrer pour se procurer des provi-
sions ou de la oitte.

Il me semble que l'interprétation large de ces deux sec-
tions va leur donner le pouvoir de faire ce qui d'après
l'honorable monsieur sera fatal pour nos intérêts. L'inter-
prétation large sera celle à laquelle prétendront les pêcheurs
américains-u'est-à-dire celle qu'ils voudront lui donner, et
cette large interprétation sera aussi celle que le peuple
américain endossera. Mon impression est que c'est l'inter-
prétation que nous serons finalement obligés d'accepter.

L'honorable monsieur dit avec assez de vérité, et ce serait
un très fort argument en répsnse à leur prétention, que le
transbordement de leur poisson et l'achat de provisions et
de boitte est prévu dans une autre partie du traité. Sans
doute, mais cela est aussi prévu dans cette partie du traité,
et dans les circonstances mentionnées dans la section. La
question est de savoir qui déclarera quand ces circonstances
existeront ou n'existeront pas? Un capitaine américain
vient et dit: J'ai perdu mon équipement par accident. Il
n'y a personne pour contester cela. Vous devez l'accepter,
et lorsque vous le faites, il a le droit d'acheter un nouvel
équipement, et si l'équipement comprend le sel il doit néces-
sairement comprendre la boitte. S'il en est ainsi nous lui
accordons par cette section tout ce dont il a besoin, et la
dernière partie de l'autre section qui lui donne le droit de
transborder et d'acheter de la boitte lorsqu'ils admettront
notre poisson en franchise, ne sera jamais mise en opération,
parce que pratiquement il aura le droit d'après la section que
nous sommes à discuter, si cette interprétation que -je sou-
mets à la Chambre est adoptée, et je crois qu'elle le sera.
Ma propre impression, et j'ai enten-lu exprimer la même
chose par quelques messieurs, c'est que le Sénat américain
ne ratifiera pas ce traité.

Personnellement, je ne pense pas que ce serait un'mal-
heur sans compensation. Moi pour un, je ne crains, pas
la répétition de l'état désastreux des affaires en 1886. Nous
n'aurons plus cela. Il n'y aura aucune nécessité pour ce
gouvernement de maintenir ces lois -de douane injustes, que
ce traité soit mis en opération ou non. Il n'y a aucun doute
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à ce sujet. Le langage employé par le ministre des finances
et approuvé par les membres du gouvernement, fait dispa-
raître tout doute à cet égard. Nous aurons nos droits dont
nous jouissions sous l'ancien traité, nous les maintiendrons

d'une main ferme et non au moyen de cette précision techni-
que, comme le ministre des pêcheries a essayé de le faire
en 1886. En 1887 un nouvel état de choses est arrivé, et je
ne pense pas que les Américains se soient beaucoup plaints
pendant cette année. Je me suis levé dans le but de me
renseigner autant que possible sur la signification de ces
sections, et si ce que j'ai dit a pu procurer des informations
à d'autres, j'aurai cru avoir fait mon devoir en ayant pris la
parole, car je crois qu'il est désirable que cette Chambre
comprenne parfaitement la question.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable monsieur était
à négocier le traité, je comprendrais su manière d' agir en
cette affaire, mais ce n'est pas ce que nous faisons.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je me suis efforcé de trouver la
signification de cette section, et je pense que c'est très im-
portant.

Sir CHARLES TUPPER: J'attirerai l'attention de l'ho.
norable monsieur sur le fait que la ligne de conduite qu'il
a adoptée est celle que prendrait le plus grand ennemi juré
des pêcheurs canadiens:

Une VOIX: Non.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, et je vais le démontrer.
Nous ne sommes pas actuellement à négocier un traité, M.
l'Orateur. Le traité est fait et nous ne sommes pas à déci-
der si nous allons l'accepter. La Chambre a déjà décidé cela
unanimement, et l'honorable monsieur lui-même après l'a-
voir discuté a terminé ses remarques en disant qu'il voterait
pour le traité. Je dis donc que nous ne sommes pas à faire
un traité, et comme nous ne sommes pas à décider si nous
allons l'accepter, puisque cela a été décidé unanimement
par cette Chambre, je dis que chaque mot que l'honorsble
monsieur a employé dans la critique qu'il vient de faire ne
peut changer une ligne de ce traité.

Mais il sait tout le poids et l'influence que lui donne sa
position comme homme de loi en cette Chambre, et chaque
mot qu'il a employé sera interprété contre les droits des
pêcheurs canadiens et en faveur des iéclamations des pê-
cheurs américains. Je ne puis comprendre comment un
homme qui fait profession de se dire l'ami de nos pêcheurs
puisse suivre cette ligne de conduite. Si son but, M. l'Ora.
tour, est de m'aider, si son but est d'aider le Canada à faire
adopter ce traité par le Sénat américain, sa conduite est in-
compréhensible. Mais à tout autre point de vue je dis que
je suis stupéfié qu'un homme de profession légale, qu'un
homme connaissant les affaires publiques comme lui,prenne
le temps de la Chambre comme il l'a fait, après que la
Chambre a solennellement décidé par un vote unanime de
ratifier ce traité, lorsqu'il sait qu'il ne peut plus en chan-
ger une ligne. Je suis étonné que l'honorable monsieur se
soit levé ici et ait pendant si longtemps essayé de plaider
la cause des pêcheurs des Etats-Unis contre celle de pê-
cheurs canadiens, et ait jeté tout le poids et toute l'influence
de son opinion légale, quelle qu'en puisse être la valeur, sur
le plateau de la balanceen faveur du pêcheur américain
contre les pêcheurs canadiens.

M. DAVIES (LP.-E.): Je ne sais pas ce que j'ai fait pour
avoir mérité cette réprimande de la part de l'honorable
monsieur. Lorsque j'ai commencé à m'adresser à la Chambre
j'ai pris la liberté de demander des informations sur ces
clauses des plus importantes que l'honorable monsieur a
incluses dans ce traité, clauses qui sont susceptibles d'une
large interprétation et dont le résultat sera l'abandon com-
plet de nos pêcheries au c Etats-Unis. J'ai pris respectueu-
pment le libert4 de demander à l'honorable monsieur, au

ministre de la justice qui l'a accompagné à Washington et
qui a pris part à la rédaction de ce traité, j'ai pris la liberté
de leur demander, dis-je, à quelle entente en sont venus les
plénipotentiaires à Washington sur la signification de ces
mots, et l'on me répond avec une impertinence tout à fait
déloyale et injuste. De fait l'on ne m'a pas répondu du tout.
L'on ne m'a pas répondu si la signification dont ces clauses
comme je l'ai dit sont susceptibles était la véritable signifi.
cation on non dans l'opinion des honorables messieurs, et si
c'était la signification généralement adoptée par les pléni-
potentiaires à Washington.

L'honorable monsieur ne m'a pas dit, lorsque je me suis
hasardé d'exercer mon droit indubitable en cette Chambre
avant de voter pour la passation de ce traité, ce qu'il signi-
fiait réellement; il me fait asseoir et me réprimande comme
si j'avais fait quelque chose de répréhensible. Qa'est-ce
qu'il prétend ? Nous demande-t-il d'accepter chaque mot et
chaque clause de ce traité en ignorant sa signification réelle;
veut-il faire croire aux pêcheurs qu'ils n'ont rien concédé
quand il peut arriver qu'ils ont.tout concédé ? Veut-il me
faire voter aveuglément pour une clause qui, comme l'a dit
le ministre de la justice, admet les pêcheurs américains dans
nos ports et nos baies et leur donne la facilité de s'emparer
de nos pêcheries ? Pour qui l'honorable monsieur me prend-
il ? Je suis ici, M. l'Orateur, dans le seul but sérieux d'avoir
des informations que je crois être de la plus grande impor.
tance avant que cette Chambre adopte ce traité. Je demande
cela aussi. dans un temps où le traité est devant le Sénat des
Etats-Unis. Je dis qu'il est indigne de ce parlement,
indigne de l'honorable monsieur de chercher à escamoter
un traité sous le prétexte qu'il contient une signification
cachée qu'il désire soustraire à l'attention du peuple améri-
cain. Je pensais que le temps des transactions entachées
de mauvaise foi entre les deux grandes nations n'était plus.
Je pensais que nous étions à négocier franchement et hon-
nêtement avec nos amis du sud. Je dis qu'il est du plus
haut intérêt de la pair, pour cette assemblée du Canada et
pour le Sénat des Etats-Unis, s'ils adoptent ce traité, de bien
comprendre quelle est sa véritable signification. L'hono-.
rable monsieur veut-il qu'avant que la prochaine saison
arrive, le ministre de la marine donne à ce traité une inter.
prétation diamétralement opposée à celle que lui donne M.
Bayard ? Veut-il nous amener à la pointe de la baïonnette,
comme il dit que l'administration du département des pêche-
ries nous a amenés il y a deux ans ? Veut-il nous amener à
cette condition des affaires tel que décrit par M. Bayard
dans sa lettre privée et confidentielle à l'adresse de l'hono-
rable monsieur ? J'ai confiance que non ; et si ce n'est pas
le cas, nous ne pouvons qu'amener un meilleur-et plus cor-
dial état de choses en traitant ensemble honorablement et
franchement et en nous entendant sur la véritable significa-
tion du traité si nous l'adoptons. Si nous avons fait des
concessions, au nom du ciel comprenons.en toute la portée;
si les honorables messieurs votent, qu'ils comprennent ce
qu'ils votent.

le ne me soumettrai pas à des réprimandes de l'honorable
monsieur comme celles qu'il a faites aujourd'hui lorsque je
lui ai demandé quelle interprétation lui et les plénipoten-
tiaires ont donné à ce traité. J'étais dans mon droit, et au
lien de me faire réprimander par l'honorable monsieur,
j'étais en lieu de m'attendre à une réponse loyale et décente,
que je n ai pas eue.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire savoir si toute
cette affaire est une farce ou non. Si nous ne sommes pas
pour considérer et discuter chaque ligne de ce traité à quoi
bon vous faire siéger sur ce fauteuil ? Nous avons le droit
de savoir ceque nous faisons. Nous n'approuvons pas ce
traité ; nous ne prétendons pas dire qu'il est bon et honorable
pour le Canada. Nous l'acceptons de force, mais nous avons
le droit de savoir ce que nous acceptons et ce que nous pro-
posons.
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Sir CHARLES TUPPER : L'honorable monsieur a eu
l'occasion d'apporter à ce traité une attention délibérée et
des plus minutieuse; et malgré toute son obscurité et ses
défauts, malgré son manque de clarté do rédaction il savait
que cette Chambre ne pouvait pas en altérer un iota ou le
titre. L'honorable monsieur qui vient do prendre son siège
ne prétendra pas pour un moment qu'en discutant ce traité,
la Chambre est dans la position où elle serait si nous avion,;
devant nous un bill sur un sujet quelconque et sur lequel
elle pourrait exercer un contrôle absolu. Lorque nous avons
à considérer un bill dont nous pouvons altérer des clauses
les honorables messieurs peuvent discuter dans les termes
les plus forts l'interprétation de la loi ou la signification
d'une phrase, parce qu'il est au pouvoir de la Chambre de le
modifier sur de telles représentations. Mais les honorables
messieurs savent que telle n'est pas notre position ici. Le
traité est fait.

M. MACKENZIE : Il y a une alternative.

Sir CHARLES TUPPER: Quelle est-elle ?

M. MACKENZIE: Rejeter le traité.

Sir CHARLES TUPPER: Voilà précisément la position.
Cette alternative a été réservée à cette Chambre, de sorte
qu'aucune ligne du traité ne peut devenir en force ou affec-
ter les intérêts du Canada, jusqu'à ce que le parlement
l'ayant pris en considération sur toute sa signification, ait
décidé de l'accepter et de lo ratifier. Mais telle n'est pas
la position que l'honorable monsieur qui a parlé a prise. Il
aurait été dans les limites de son devoir comme député
indépendant de cette Chambre si venant à la conclusion
que ce traité était une erreur, obscur, ou qu'il contenait
quelque autre clause contraire aux intérêts du Canada, il
avait pris la décision de la combattre avec la plus inquali.
fiable hostilité et de le faire rejeter s'il l'avait pu. Même
s'il avait été seul de son opinion, il aurait été obligé de
voter pour le faire rejeter, dans les intérêts du Canada.
Mais cela était sa seule alternative, puisqu'il n'est pas en
notre pouvoir d'en changer une ligne ou quoi que ce soit.
Mais que fait l'honorable monsieur ? Après avoir considéré
le traité avec la plus grande attention tel qu'il était do son
devoir de le faire comme député de cette Chambre il a
ajouté :

Le traité a été accept6, et moi pour un j'espère que ce parlement ne
prendra aucune action pour le faire rejeter. Je désire M. l'Orateur qu'il
soit accepté.

L'honorable monsieur ayant pris cette position, étant venu
à la conclusion qu'il devait à ses constituants et au Canada
de faire tout en son pouvoir pour que ce;traité devienne en
force, je dis qu'en se levant ici et en prenant une demi-
heure du temps de cette Chambre à faire valoir par le poids
de son opinion comme avocat les intérêts des Etats-Unis et
des pêcheurs américains, il n'a pas rempli son devoir envers
le Canada et les pêcheurs canadiens. Il demande s'il n'est
pas désirable de connaitre la signification du traité. Lorsque
je l'ai soumis à la Chambre, j'ai expliqué aussi longuement
que j'ai pu la portée et l'interprétation pratique de chaque
clause. Je ne suis pas avocat, mais je ne crois pas que le
traité soit aussi obscur ou qu'il laisse autant de doute que le
dit l'honorable monsieur. Ne pens.t.il pas que si ce traité
devient loi il vaudrait mieux pour lui de laisser aux avocats
.des Etats-Unis le soin de plaider les intérêts des pêcheurs
américains plutôt que de prendre l'attitude qu'il a prise
cet après-midi ? Ne croit-il pas qu'il aurait mieux fait de
réserver ses grandes connaissances légales pour plaider les
intérêts des pêcheurs. canadiens contre les prétentions des

pêcheurs des Etats-Unis ? Je ne veux pas reprimander
lhonorable monsieur, car ce serait une faute de ma part si
j'essayais de .le faire ; mais il doit me permettre de dire, non
pour lui faire la leçon, mais dans le but d'arrêter si possible
une ligne de conduite que je considère plus préjudiciable aux

Sir RIcHaRD CARTWRIGHT

intérêts des pêcheurs canadiens que tout ce que l'honorable
monsieur pourrait dire.

C'est pour cela que j'ai attiré son attention sur le fait
qu'il n'était pas à faire un traité, qu'il ne pouvait pas en
changer une ligne, et qu'ainsi il n'agissait pas loyalement dans
les intérêts du Canada en prenant la position que prendraient
les avocats les plus opposés aux pêcheurs canadiens. C'est
la raison pour laquelle j'ai attiré l'attention de la Chambre
sur l'imprudence et la déloyauté de l'honorable monsieur
pour les droits et les intérêts de notre peuple en exprimant
dans l'enceinte de ce parlement des opinions qui pourraient
être citées dans les cours de justice et employées par ceux
qui s'efforceraient de prendro avantage de ce traité contre
nos pêcheurs. Je confesse ne pouvoir comprendre comment
un honorable monsieur qui professe être anxieux de pro-
mouvoir les intérêts des pêcheurs canadiene,-etje n'ai aucun
doute qu'il le soit,-puisse exprimer de telles opinions qui
pourront être citées en d'autres temps et en d'autres lieux
contre notre pays et contre les intérêts de nos pêcheurs.

Maintenant je dis que si l'honorable monsieur entretient
l'opinion qu'il a émise aujourd'hui, si les messieurs qui l'en.
tourent partagent cette opinion, ils n'ont pas accompli leur
devoir en supportant ce traitd. Je n'ai aucune hésitation
a dire cela. Je suis très reconnaissant envers d'honorables
messieurs de la gauche pour la manière avec laquelle ils ont
traité ce sujet. Je croyais être justifiable de dire, lorsque
j'ai soumis ce traité à la Chambre, que ce n'était ,pas une
question de parti, et je n'ai pas r essenti peu d'orgueil et de
satisfaction lorsque j'ai vu que d'honorables messieurs de
l'autre côté ont semblé reconnaître toute l'exactitude de ce
fait et qu'ils ont compris que sous les circonstances actuelles
ils étaient justifiables d'accorder leur support à ce traité.
Mais j'ai la confiance que les avancés faits par d'honorables
messieurs avec tout le poids et toute l'autorité que leur
donne leur position en parlement, lesquels avancés peuvent
être cités ailleurs contre nous, n'affectera pas l'appui qu'ils
nous donnent à ce sujet. Peut.être est.ce parce que je ne
suis pas avocat que je ne puis faire ces distinctions subtiles
que des hommes de loi peuvent faire sur presque chaque
question et chaque loi, quelque claires et explicites qu'elles
puissent être loisqu'elles sont soumises à leur approbation.
Peut-être est-ce pour cette raison que je pense que c'est un
traité explicite et clair sur lequel il n'y aura aucune diffi.
culté à arriver à une conclusion logique est juste quant à la
signification des termes dans lesquels il est rédigé.

Je me suis efforcé de donner à la Chambre un exposé franc,
sincère et explicite de mes vues sur ce que contient le traité,
sur l'effet de ses différentes clauses et sur la manière qu'il a
été entendu qu'il serait mis en opération. Je trouve que
d'honorables messieurs de l'autre côté sont peu loyaux en
cherchant à prendre l'attitude qu'un très petit nombre de
députés, je suis heureux do le dire, ont prise, de forcer le
gouvernement à faire de tels avancés dont on cherchera à
se prévaloir pour empêcher qu'il ne soit jamais mis en
opération.

M. DAVIES (1.P.-E) L'honorable monsieur a mal
compris la position que j'ai prise sur cette question. Il a dit
que je m'étais adrossé à la Chambre comme avocat et que
j'avais donné au traité une interprétation contraire aux
intérêts du Canada, une interprétation capable d'affecter
sérieusement, dans l'avenir comme dans le présent, les
intérêts canadiens. La Chambre me rendra cette justice
qu'en disant cela je n'ai donné aucune interprétation au
traité. J'ai dit que la rédaction du traité avait été si négli-
geammentfaite,qu'elle était susceptible de telle ou telle inter-
pretation, mais je n'ai pas dit que je concourais. entièrement
dans une interprétation ou dans une autre.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis bien aise d'entendre
cela.

M. DAVIES (I.P.): J'ai fait remarquer à l'honorable
monsieur le plus clairement possible queles termes que l'on
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a employés étaient susceptibles de plusieurs interprétations
et je lui ai demandé-et j'avais droit à une réponse-quelle
signification les plénipotentiaires anglais, au moins, atta-
chaient au traité, et si cette signification avait été acceptée
par le gouvernement amét icain ou non?

Je suis fatigué d'entendre cet argument que l'on emploie
d tempe en temps contre nous que l'on ne peut dire la
vérité de peur que cela affecte les intérêts canadiens. Il
est temps que la vérité se fasse jour, et nous devrions nous
efforcer d'arriver à la véritable signification de ce traité
avant qu'il passe définitivement. L'honorable monsieur dit
que ma bouche est close, parce que j'ai dit à la Chambre
que je n'avais pas l'intention do proposer une résolution
contre le traité qui devrait être accepté. J'ai dit que le
traité devait être accepté, et j'ai dit cela avec la parfaite
connaissance, comme l'bonorable monsieur a xépété mes
paroles, que nous ne pnuviens en changer une ligne.
Pourquoi ai-jo dit cola 't L'honorable monsieur sait parfai-
tement que dans eo dibcours auquel il fait allusion, j'i fait
remarquer les conce*ions que, dane mon opinion le Canada
avait faites-concessions qui, si les opinions de l'honorable
monsieur et de ses collègues, de l'honorable ministre de la
justice et du ministre de la marine et des pêcheries, sont
correctes, devaient être fatales aux intérêts du Canada.
Mais j'ai dit cela, sous la condition quc l'avancé fait par
l'honorable monsieur fut correct; que les relations entre
le Canada et les Etats-Unis fussent devenues aussi tendues
qu'ils le disaient; que nous fussions en face d'un état de
chose non loin de la guerre ; si, pour employer le langage de
M. Bayard, nous fussions "entrés dans le chemin d'une
amère rivalité qui aurait entache notre longue frontière de
marques d'hostilité ; " si, pour employer le propre langage
do l'honorable monsieur, nous eussions excité l'hostilité de
65,000,000 d'habitants et de toute leur presse contre le
peuple du Canada -j'ai dit alors, comme je le dis maintenant
que si tel était le cas, tout arrangement qui ne serait pai
absolument déshonorable devrait être accepté pour sortir de
cette position humiliante et dangereuse où nous avait mii
la politique du gouvernement.

J'ai fait remarquer aussi fortement que j'ai pu que le
exactions continuelles et injurieuses que le gouvernemenl
du jour avait infligé aux vaisseaux américains en appl!-
quant nos lois de douane, avaient été une trèe grande injus
tice pour notre peuple et avaient été surtout la cause qui
avait amené ce sentiment d'animosité de la part de no
voisins. J'ai fait remarquer de plus que bien qu'au poini
de vue technique les honorables meseieurs de l'autre coti
eussent raison dans l'interprétation -du traité, cependant la
manière avec laquelle ils l'appliquaient était fatale et un
suicide pour nous, et que le résultat de leur administratior
avait été de nous amener face à face avec la détermaination
d'une population de 65,000,000 d'habitants que la manière
avec laquelle nous agissions envers eux concernant no
pêcheries ne devrait plus se répéter au risque de la guerre
Moi pour un, je n'étais pas prêt à risquer une guerre ave
les Etts-Unis. Je pensais que tout arrangement serai
préférable à un état de chose qui nous aurait amenés à la
guerre. Je répète encore que plutôt que de retourner à
cette condition dangereuse où nous nous sommes trouvés i
y a un an, lorsque le Congrès et le Sénat des Etats-Uni
ont adopté le bill de représailles nous devrions accepter ci
traité. Cependant cela ne m'empêche pas de faire mo
devoir comme député de oette Chambre et de m'enquérii
aussi minutieusement que je le puis de la signification di
traité. Je répète que la courtoisie ordinaire exige de
honorables messieurs et do l'honorable ministre de la justici
que puisqu'il y a deux interprétations à donner à une elausg
importante de ce traité, qu'ils disent quelle est la véritablq
interprétation qu'il faut donner, au lien de dénoncer coux
qui leur font remarquer ces deux interprétations. Il
udvraient dire à la Chambre quelle est leur opinion e

quelle était l'opinion des plénipotentiaires à Washington
sur la véritable interprétation.

Sir CEIARLES TU PPE R : Jo l'ai fait au meilleur de ma
capacité.

M. DAVIES (f. P..E): Lorsque j'ai soulevé la question
ici aujourd'hui, l'honorable monsieur ne l'a pas fait. Lorn-
quo j'ai fait la même chose l'autre jour dans mes remarques
à la suite de celles de l'honorable ministre de la justice, il
ne m'a pas répondu et j'ai le droit maintonant d'avoir une
réponso. Je ne mérite pas les attaques do l'honorable mon-
sieur, qui m'acosoe do manquer do patriotisme et d'avoir
avancé des arguments qui seraieut fatals et préjudiciables
aux intérêts canadiens.

M. JONES (Halifax): La vivacité que montre l'hono-
rable ministre des finances ne peut s'appliquer que par deux
suppositions: premièrement, que l'honorable monsieur se
trouve dans une position difficilo.

Sir CHARLES TUPPER: Certainement; j'ai expliqué
cela.

M. JONES (Halifax): En second lieu, qu'il ne désire
pas donner d'explications parce qu'il veut cacher quelque
chose au peuple des Etat£-Unis. Quant au premier point
je crois que l'honorable monsieur s'en rend parfaitement
compte. Quant au second j'espère qu'il n'a aucun tel objet
en vue, parce que je crois qu'il n'y a aucun député ici qui
désire cacher, soit maintenant ou en tout autre tempe,
quelque chose qui pourrait être susceptible plus tard d'une
explication différente. Quelle est la position de l'honorable
député de Queon's (11. Divies) ? Il reconnitt comme nous
tous qu'il est dificile do donner une interprétation à ces
deux clauses prises ensemble, et il demande au ministre des
finances, au ministre de la justice et au ministro des pêche-
rios, qui ont pris part à la rédaction de ce traité, d'être assez
bons de lui expliquer ce dont les pêcheurs américains
jouissent en vertu de ces deux clauses. Quelle réponse
a-t-il ee ? Il n'a reçu do réponse d'aucun de ces messieurs;
mais le ministro des finances s'est retranché derrière ce
prétexte frivole. comme je dois l'appeler, car ce n'est rien

tautre chose, qu'il a peur de donner des explications sur
- l'acte, de crainte qu'elles ne servent aux Etats.Unis. Il
- sait qu'il ne peut rien dire pour défendre l'acte en tant que
i les intérêts canadiens sont concernés, et voilà pourquoi il se

retranche derriðrn co prétexte. Le cas que l'honorable
t député de Qcuen's (M. Davies) a suggéré peut facilement

se présenter. Un vaisseau de pèche obtient une licence et
désire savoir pendant combien de temps il peut se procurer
des provisions pour la pêche. Qui décidera cela ?

Los percepteurs des douanes dans les divers ports donne-
ront-ils eux mêmes cette décision, ou devront-ils se présen.
ter devant le ministre de la marine, le ministre des finances,
ou le ministre des douanes ? Pourquoi les honorables mes.
sieurs, pendant que cette question est encore toute fratche

> dans l'esprit du peuple, ne donnent-ils pas au pays les ren.
t seignements voulus sur la manière dont cela affectera la

question lorsque ce traité deviendra en vigueur. Je dis que
tous les percepteurs de douanes sur les côtes de la Nouvelle-

î Ecosso, qui interpréteront eux-mêmes cette loi, ne trouve-
ront plongés dans des diffioultés et devront s'adresser à ces
honorables messieurs pour obtenir une interprétation qu'ils
sont plus compétents à donner. Un pêcheur américain
peut-il, lorsqu'il vient, à la Nouvelle-Ecosse, prendre sa
licence, acheter ses provisions et s'on aller pêcher ? C'est
là une iqucstion à laquelle je voddrais voir répondre ces
honorables messieurs.

Sir CA&R LES TUPPER: Si l'honorable député veut
bien lire l'article, il verra qu'ils ne le peuvent pas.

s M. JON ES (Halifax): Je voudrais que l'honorable mon-
t _ieur interprète cet article pour moi. Je ne fais que faire
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preuve de déférence pour l'honorable monsieur, déférence'
à laquelle il a droit à cause de la position qu'il a occupée
dans la commission des pêcheries. Il est tenu, à mon avis,
de donner l'interprétation qu'il donne lui-même à cet ar-
ticle. Nous avons sans doute entendu ce qu'il a dit, mais
ceux qui n'ont pas en l'avantage de l'entendre seront plus
embarrassés sur cette question que je le suis moi-même,
Supposez que ces peebours américains viennent ici acheter
des provisions, le ministre de la justice dit qu'ils ne peuvent
pas en acheter, tandis que le ministre de la marine affirme
qu'ils peuvent acheter du ecl et poursuivre leur voyage, Je
voudrais que la question soit distinctement comprise. Et
puis, quand les pêchours américains entreront dans l'un de
nos ports avec leurs cargaisons, et l'honorable député de
Queen's (M. Davies), a parlé du privilège qui leur est donné
de transborder leurs cargaisons, les percepteurs des douanes
devront-ils, eux-mêmes décider s'ils auront le droit de trans
border leurs cargaisons ou non. L'honorable monsieur sait
bien qu'il n'est pas un seul percepteur sur vingt sur les
côtes de la Nouvelle-Ecosse, et de fait dans tout le pays,
qui soit capable de décider semblable cas. A qui devront-ils
s'adresser pour obtenir une interprétation de cette loi?
S'ils devaient s'adresser à un mattre de havre ou à quelque
autorité compétente en état de comprendre la position des
navires, et de décider si oui ou non il leur serait nécessaire
de se procurer ces provisions, je pourrais comprendre la
chose, mais lhonerable monsieur ne veut pas nous rensei-
gner sur ce sujet, et il est de fait que nous n'avons pas la
moindre des explications.

Le ministre de la justice et le ministre des finances n'ont
pas répondu à la question elaire, pratique qui a été posée
par l'honorable député do Qnoen's (M. Daries), quant aux
droits des pêcheurs américains. Dans une entrevue que j'ai
eue avec le consul américain à Halifax au sujet de ces ar-
ticles, ce monsieur s'est exprimé comme suit: Je ne sais
réellement pas comment les interpréter, comment les inter-
prétez-vous, vous ? Je lui répondis ; Lorsque nous serons
au parlement et que nous y rencontrerons ceux qui ont
fait ce traité, nous en aurons l'explication, pour cc qui re-
garde nos prétentions, 'quant à l'interprétation du sens
du traité, et nul doute que vous recevrez vous aussi
vos instructions de votre gouvernement; mais dans le mo-.
ment actuel je suis autant dans les ténèbres que je l'étais
auparavant, parce que si quelqu'un me demandait, si cette
discussion devait se terminer maintenant, ce quo peuvent
faire et ce que ne peuvent pas faire les pêcheurs américains,
je me trouverais dans l'impossibilité de lui répondre, pour
la bonne raison que je n'ai reçu aucune explication de la
part des honorables messieurs du gouvernement. Je dis
donc qu'il est, à mon avis, absolument nécessaire que ces
messieurs nous disent exactement la portée de ces articles
sur les privilèges des pêcheurs américains dans nos ports.
Si nous laissons passer cette occasion sans que l'on nous
donne de plus amples explications, il les faudra donner
chaque fois qu'un cas leur sera soumis ; il est bien mieux
pour eux de le faire pendant que cette Chambre est com-
plètement au fait de la question.

Le comité se lève.

Advenant six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

DÉPUTE PRSBNTh.

Le député ci-après nommé, ayant préabablement prêté le
serment requis par la loi, et ayant signé le rôle qui le con-
tien t, prend son siège en Chambre;

JO8EPH GAUTEIIEfR, écr., député élu pour le district de L'Assomp-
tion, est préseaté par l'honorable W. Laurier et M. Amyot.

M. Jolis (Halifax)

LE TRAITe DES PtCHElRIES.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour discuter
le bill (n° 65) relatif à un certain traité entre Sa Majesté
Britannique et le Président des Etats-Unis.

(En comité.)
M. MITCHELL: J'ai ôté absent de la Chambre pendant

une partie du débat de cet après-midi, et juste au moment
où je prenais mon siège, j'entendis un avancé de la part du
ministre des finances que je regrette beaucoup d'avoir en.
tendu. Il a prétendu que les honorables députés de la gau.
che croyaient que lo traité n'était pas avantageux pour le
Canada, qu'ils n'avaient pas fait leur devoir en le laissant
adopter sans divIsion et sans essayer de le faire rejeter, ou
quelque chose comme cela. Je crois avoir assez bien défini
l'autre soir mon attitude aisujet du traité. Je déclarai que
je le considérais comme une méconnaissance complète des
intérêts du Canada, mais, nonobstant cela, connaissant
comme je les connais, les transactions passées entre l'An-
gleterre et cette colonie, chaque fois qu'un conflit a surgi
quant à nos droits et ceux des Etats-Ujiis, j'ai senti, et je
crains que je sentirai toujours, que les intérêts du Canada
seront probablement sacrifiés, à moins que l'on n'exerce une
très forte pression.-

L'honorable ministre des finances a en raison de dire
l'autre jour qu'il existait aux Etats-Unis un péeible senti-
ment d'hostilité contre nous. Et quand je songe maintenant
que ce sentiment d'hostilité doit sa cause, doit entièrement
sa cause je puis le dire, au manque de tact et de jugement
de la part de ceux qui étaient chargés de veiller sur nos
droits des pêcheries en vertu du traité de IS18, je dois dire
que si ce sentiment hostile que l'honorable ministre a si
clairement décrit existe réellement aux Etats-Unis, et je
regrette de dire que je crois qu'il existe réellement, d'après
ce que je lis dans leurs journaux, d'après les déclarations de
leurs hommes publics, et les faits que nous recueillons dans
la correspondance et les dépêches du secrétaire d'Etat et du
représentant des Etats-Unis à la cour de Londres, je dis que
tout en croyant que tel état 'de choses existe, je dois me
justifier de ne me pas opposer à ce traité, non pas que je
pense qu'il soitdans les intérêts du Canada en ce qui concerne
les concessions matériolles d'un côté et' de l'autre, mais ja
justifie une acceptation de ce traité pour la ri.ton qu'il
servira à amener la paix, et le règlementd'une question qui
depuis longtemps a été une source de malaise.

Quel que puisse être le sort du traité au Sénat des Etats-
Unis, VlAngleterre ne pourra jamais céder un ponce de ter-
rains au delà de ce traité conclu à Wasbington ; elle ne
pourra jamais reculer et réclamer les droits dont nous
jouissions avant ce malheureux traité.

Maintenant, M. l'Orateur, je dis cela pour ma propre jus-
tification, et afin que mes vues soient enregistrées dans les
Débats et que le pays sache à quoi s'en tenir sur mon
compte. Quoi que puiasent faire les autres honorables dépu.
tés, ils peuvent d'ailleurs répondre pour eux-mêmesi quels
que soient les motifs qui puissent les infuencer, c'est là
encore leur affaire; pour moi, je veux qu'il soit constaté que
les-raisons pour lesquelles je ne' veux pas m'opposer à ce
traité, ne sont pas que nous avons obtenu -les droite
que nous avions le droit d'obtenir en vertu du traité de
1818, droite qui nous ont été clairement reconnus pendant
des années et des années dans la correspondance et
les dépêches entre le gouvernement d'Angleterre et les
Etats-Unis, mais c'est parce que j'y vois une pers-
pective de paix et de relations plus cordiales avec nos voi-
sins. Nous ne pourrons plus jamais réclamer nos anciens
droits. Si ce traité est rejeté par le Sénat des Etats.Unis,
l'Angleterre essaiera-t.elle de nous imposer le système des
pointes les plus avancées, après ce qu'on a fait à Washing-
ton I Essaiera-t-elle d'exclure de force les navires améri-
cains de nos baies le long de nos côtes, apras ce qui a ét4
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fait à Washington ? Non, M. l'Orateur ; nous avons dù nous vous dans les autres eections qu'ils ont le droit d'acbeter
limiter et limiter nos prétentions pour l'avenir aux points et dus provisions, des fournitures et des agrès, nous voyons
aux délimitations spécifiés dans le traité de Washington. Par quo dans d'autres parties du traité l'on a interprété le mot
coneéquent, tout en n'approuvant pas ce traité, tout en ne agrès (outfit) comme c )mprenant la boitte. Mais quoi qu'il
pouvant pas lui donner mon appui cordial sur ses mérites, tu soit, je pense qu'.l sera d'un aussi grand avantage au
je dis que le seul grand point qui milite en sa faveur dans Canada qu'aux Etats-Unis, parco que d'après moi plus nous
toute la matière est que par lui, nous pouvons espérer assa- pourrons avoir de commerte, (e uneux ce sera pour notre
rer la paix avec nos voisins les Américains, et que cette population, et nous finirons par avoir des relations commer-
paix pourra conduire à une extension des relations commer- cales plus étroites.
ciales entre les deux pays. Si nons pouvions atteindre ce Quant à la septième section, je n'étais pas présent lorsque
résultat, nous aurions obtenu beaucoup. Et c'est là le seul le ministre de la justice a donné ses explications, mais je
point un sa faveur, et le seul et unique point, je le répète. dois dire que si nous devons l'inteçpréter commo ne s'appli.

J'ignore ce qui a pu porter mon honorable ami le ministre quant qu'au voyage de retour, je ne puis en comprendre lo
des finances à prononcer les paroles que je lui ai entendues sens de la dernière partio, parce que nous devons interpréter
prononcer on entrant dans cette Chambre; mais je crois le traité clause par clause. Nous voyons qu'une licence
qu'il est de mon devoir de faire cette déclaration avant de peut être accordée quand un navire est à son voyage de
retirer mon opposition au traité; je ne le fais tout simple- retour. Jusqu'ioi la chose est bien claire. Le navire qui
ment que dans la but de m'efforcer de faire naitre un senti. en est à son voyage de retour peut, sur demande à cet effet,
ruent amical avec nos voicins de l'autre côté de la frontière, obtenir une licence pour acheter, dans les ports d'entrée
et dans l'espoir qu'une fois que ces relations amicales seront établis, ce qui peut lui être néeessaire. Après avoir obtenu
1établies, relations qui ne devraient plus jamais être romn. une licence, un navire de pêche américain sera autorisé:

ues e tat4 ouÀrr ta us codu1ire à des reilatioI1n omme.

ciales plus étendues, et à cette plus grande prospérité qui a
existé de 1854 à 1866.

M. WELDON (Saint-Jean): Je partage les sentimenta
qui viennent d'être exprimés par l'honorable député de
Nortboinberland (M. Mitohell) au sujet do la malheureuse
existence des relations qui sont loin d'être amicales entre
les Etats-Unis et le Canada. Je dois dire que, d'après moi,
elles sont dues dans une grande mesure à la politiquo suicro
par le gouvereneient dans cette matièro même, lui qui après
avoir tenté des moyens do conciliation, s'est mis à suivre
des voies det4ournées et à ressortir à ces dures mesures qui,
o dois le dire, pourraient avoir produit des résultats plus
eérieux qu'elles n'en ont produite. Parlant au nom des pro-
vinces maritimes, je pense que le peuple accepte oe traité
un peu dans le même esprit que l'honorable député de
Northumberland, et ce dans le but de faire disparattre ce
sentiment d'irritation, et dans le désir de nouer des relations
plus amicales eintre les deux pays; et aussi, je pense, dans le
but d'obtenir des relations commerciales plus étendues, c'est
du moins là le désir des provinces maritimes. Je suis donc
heureux que ce traité ait été conclu, Je ne crois pas qu'il
soit nécessaire d'entrer dans les détails à cette phase-du
débat. Je regrette de n'avoir pu assister à tout ce débat. Je
puis dire, néanmoins, que dans les circonstances, tous n'au-
rions pu conclure un meilleur traité, si comme de raison
nous tenons compte des circonstances particulières dans les.
quelles se sont trouvés les Etats-Unis, et l'époque défavorable
où les négneiations ont été entamées. Je crois que si notre
gouvernement l'eût voulu, il aurait pu choisir des circons.
tances plus favorables, et qu'il aurait pu peut-être obtenir
un meilleur'traité, Mais il nous faut discuter le traité qui
nous est actuellement soumis. Bien qu'il soit vrai que nous
ne puissions l'altérer, puisque les deux parties au traité sont
les doux grandes puissances de la Grande-Bretagne et des
Etats-Unis, méanmoins nous avons le droit do discuter et
d'obtenir des explications à son sujet; surtout parce que
nous sommes responsables de l'introduction de cet acte du
parlement dans nos statuts, En notre qualité de représen-
tunts du peuple nous avons le droit d'examiner, de critiquer,
et d'exiger des explications. J'ai la le traité avec attention.
Je crois que certaines parties en auraient pu être rédigées
avec plis de clarté, et je trains qu'il ne surgisse des compli-
cations et des difficultés. Cette partie du traité qui est
comprise dans la septième section peut donner lieu à une
grande difioulté, à mon sens. Quant à moi je ne puis
l'interpréter clairement. Four- ce qui regarde La sixième
section, et l. m it outfit, il n'y a pas de doute dans mon
esprit, si nous prenons le texte du traité dans son onsem-
bio, qu'il doit comprendre la boitte ; et Lorsque nous trou-

D'acheter dans les ports d'entrée établia sur les côtes susditea du
Canada, pour le voyage de retour, telles provisions et fournitures qui
se vendent ordinairement aux b&timents marchands.

Sir CHARLES TUPPER: Non pas; des provisions
casuelles oa néo2ssaires.

M. WELDON (Saint Jean): Je dois dire que c'est une
question difficile, et je pense que c'est une question que
nous devrions discuter, et constater clairement ce qu'elle
comporio. L'article continuo :iinsi:

Et tout tel navire qui aura obtenu une licence en la manière susdite,
recevra aussi dans tontea occasions telles facilités pour l'achat de provi-sions casuelles on n6cessaires, ainsi que de fournitures telles que celles
qui sont ordinairement acoordées au bâtiments marchands.

Si j'interprète cela comme avocat, et je le fais avec
méfiance en voyant que d'autres messieurs de la profession
puissent entretenir des vues différentes, c'est que si un
navire obtient une licence, il aura le droit do se procurer ces
provisions dans toute occasion. Je pense qu'i est regret-
table que cet article n'ait pas été rédigé plus clairement,
parce que je puis dire que j'ai la confiance,d'après les connais-
sances personnelles que j'ai de quelques-uns des messieurs
qui ont pris part au traité de ce côté-ci de l'Atlantique, que
l'esprit avec lequel ce traité a été débattu a été des plus
amical envers la Grande.Bretagne et le Canada, et l'on s'est
mis à l'oauvre avec la peneée de faire disparaitre les diffi-
cultés qui- existent depuis 1818 dans l'interprétation du
traité et de la question des pointes.

clairement défini, et nous avons le droit d'obtenir des
explications. Nous pourrions rejeter le bill, mais nous ne
pouvons altérer le traité, lequel, toutefois, ne peut entrer en
vigueur que s'il r(Voit la sanction du parlement du Canada;
mais quand nous en venons à la discussion des dispositions
du bill nous sommes rtsponsables, comme représentants du
peuple, de la rédaction du statut, et je dis qu'on décrétant
ces dispositions, nous devons le faire dans un langage qui
préviendra ls difficultés, nous rappelant qu'il s'agit d'une
question internatonsle, non pas d'une question entre
individas, mais entre deux grands pays, le po.uvoir impérial
et nons-mêmes d'un côté, et la république voisine de l'autre.
Je répète que je partage entièrement les vues de l' honorable
député de Northumnberland (M. Mitchell), que nou-i ne
devrions pas nous opposer au traité. J'ai foi en l'esprit qui
a animé les auteurs du traité, et j'espère que quoiqu'il.
puisse on résulter, rien ne surgira de ce traité de nature à
troubler les relations amicales entre les deux pays, mais
que tout ce qui se fera du traité sera de nature à faire
renattro ces relations amicales. J'entretiens de très fortes
opinions sur ce sujet, parce qu'il est d'une très grande
importance pour mes commettante. Dans nos heures de
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détresse et de trouble, alors que nous fûmes victimes d'une
aussi grande calamité qui puisse tomber sur une ville, ceux
qui accoururent à notre secours alors furent les Américains,
et nous avons un vif désir de nous débarrasser, autant que
possible, de toutes les causes possibles d'irritation entre les
deux pays, et plus spécialement dans le but de promouvoir
une extension des relations commerciales avec les Etats-
Unis. J'espère que le résultat do ce traité sera tel que je
l'ai indiqué, et que tous les efforts que l'on a faits tondront
à accomplir ce résultat, mais il est de notre devoir de peser
la question avec soin, d'obtenir toutes les explications
nécessaires, et de discuter la question de manière que le
peuple puisse la comprendre parfaitement.

Sir CHARLES TUPPER : Je remercie bien sincèrement
mon honorable ami de la ville de Saint-Jean (M. Weldon)
de l'esprit avec lequel il a abordé cette très importante
question, et je ressens d'autant plus les expressions amicales
auxquelles il a donné cours au sujet de ce traité que, venant
de l'un des principaux ports des provinces maritimes, aucun
député de cette Chambre n'est plus en état que lui de traiter
cette question, et personne peu.t-être n'est plus intéressé que
ne l'est l'honorable monsieur à ce que ce traité soit juste et
équitable envers les grands intérêts des pêcheries du Canada.

Je dois rappeler, toutefois, à mon honorable ami, que des
expressions d'opinion ne sont pas d'une grande valeur, que
dans les temps passés quand les plénipotentiaires ou les
hauts commissaires qui ont été chargés de la rédaction des
traités ont plus tard essayé d'interpréter lateneur du traité,
il leur fut répondu, et i épondu bien à droit, qu'ils n'avaient
pas plus le pouvoir de donner une interprétation au traité
que tout autre individu, et s'ils étaient témoins devant
une cour do justice et étaient examinaé sous terment
sur l'intention des rédacteurs du traité, leur témoi-
gnage n'avait aucun poids, parce que le traité doit s'inter-
préter par lui-même. Si donc il y a du vague, l'honorable
député voit que je ne puis le dissiper ; s'il surgit quelque
question douteuse, mon honorable ami voit que toutes les
explications que je pourrais donner, sont d'aucune consé.
quence.

Je n'hésite pas à dire que mon honorable ami est bien
plus en état que moi d'interpréter ce traité, cela pour la
raison que l'interprétation de ce traité ne pourrait dépendre
d'un homme comme moi, qui n'appartient pas à la profession
légale, mais des avocats dont la profession fait naturelle.
ment retomber sur eux la responsabilité d'interpréter les
actes du parlement. Mon honorable ami dit que nous fon-
dons ce traité en un acte du parlement ; maià cela ne
change pas la question. Mon honorable ami sait que ni
ce parlement ni le sénat des Etats-Unis, ni qui que ce soit
qui ait pris part à ce traité, ne peut en aucune manière
alterer aucune de ses dispositions ; le traité devra, tant
qu'il existera, parler pour lui-même ; et c'est aux termes
du traité que l'on devra s'en tenir, et non à aucune inter-
prétation que je pourrais lui donner. Ce qui pourrait
être d'un plus grand poids serait là ou les membres du parle.
ment occupent de hautes positions dans la profession légale,
se sont permis à la hâte de fortes expressions au sujet
de l'interprétation véritable et légale d'une clause quelcon-
que de ce traité, car ces opinions pourraient être citées plus
tard dans une cour de loi comme interprétation particulière
d'une partie du traité, cette opinion ayant été foimulée peu.
dant la discussion du traité par un membre du parlement;
je pense donc qu'il est grandement à désirer que nous évitions
autant que possible, vu que nous ne pouvons altérer le traité,
celan'est pas en notre pouvoir, que nous évitions de donner
au traité une interprétation qui passerait ou pourrait passer
pour une interprétation défavorable en ce qui concerne les
intérêts de notre propre pays. Je soumets la chose à mon
honorable ami. Mais je désire appeler l'attention de mon
honorable ami à ce que je pense avoir été laissé de côté par
l'honorable député de Queen's, I.P.E. (M..Davies), et par l'ho-

à. WELDON (SaintJean)

norable député de Halifax (M. Jones), c'est que ce traité doit
être lu en son entier avant do lui donner une interprétation.
Ce n'est pas un simple article du traité qui décidera de son
sons. Nous avons stipulé dans la partie absolue de ce'traité
que certaines facilités,droits et privilèges seront accordésaux
navires qui viennent dans nos ports en détresse. Il n'est
pas un seul honorable membre do cette Chambre qui ait dit
que nous ne devons pas donner le droit de décharger et
transborder, si cela est absolument nécessaire, au navire en
détresse pour lui permettre de subir des réparations. Il
peut décharger et il peut transborder dans la mesure de la
nécessité. Si les réparations qu'un navire a besoin de subir
n'exigent pas qu'il décharge sa cargaison, il ne peut
décharger.

Un honorable député une demande qui sera le juge de tels
eas. Dans une question de ce genre il nous faut appliquer
les principes du sens commun. Si un navire entre dans un
port et réclame le droit de décharger et de transborder sa
cargaison, vous aurez des hommes de profession, des cons-
tructeurs de navires, qui vous diront si oui on non le navire
est dans un état qui exige le déchargement. Vous aurez le
moyen de soumettre le cas à une question de prouve, et c'est
sur cette preuve que la décision sera rendue. Le navire ne
pourra pas décharger an cargaison sur la simple déclaration
qu'il est en détresse; la chose devra être prouvée, et il doit
être parfaitement évident qu'il a droit au bénéfice et à l'a.
vantage que lui confère le traité. Supposez que le navire
soit chargé de poisson salé, il ne pourra pas transborder, il
ne pourra pas vendre son poisson, parce qu'il peut décharger
le poisson salé et le recharger sans subir de tort après avoir
subi des réparations. Mais si la cargaison se compose de
poisson frais et qu'il soit nécessaire de décharger dans le but
de subir des réparations il a le droit de transborder sa car.
saison ou bien de payer les droits et de le vendre. Cela n'est-
il pas juste ?

M. JONES (Halifax) : Dois-je comprendre que l'honora-
ble ministre des finances dit qu'un navire américain chargé
de poisson salé ne pourra pas transborder ?

Sir CHARLES TUPPER: Je dis qu'un navire qui a
besoin de réparations a le droit d'entrer dans un port.
L'article dit qu'à la suite d'avaries quelconques, il peut
décharger, recharger, transborder ou vendre, sujet aux Jois
et règlements de douane, tout le poisson à bord ; alors tot
déchargement, ou transbordement ou vente doit dépendre
des réparations nécessaires,

M. JONES (Halifax): Il n'y a pas de distinction entre
le poisson frais et le poisson salé.

Sir CHARLES TUPPE R: Voici la distinction, c'est que
ce droit devra s'excuser dans la mesure de la nécessité. Si
la cargaison se compose de poisson salé, il n'y a pas de
nécessité de vendre ou de transborder.

M. JONES (Halifax): Oui.
Sir CHIARLES TUPPER: Pas du tout. Si la cargaison

se compose de poisson salé le navire peut décharger et
recharger, mais il ne peut vendre ou transborder que si la
chose est nécessaire, et cela ne devient nécessaire que si sa
cargaison se compose de poisson frais et afin d'éviter la des-
truction de la cargaison. Je pense que cela est parfaitement
clair et évident.

Et puis, M. l'Orateuni, je désire appeler l'attention des
honorables députés sur un autre point, c'est qu'il nous faut
interpréter ce traité non pas par un seul article, mais par
son ensemble. Vous appliquez ces dispositions à un navire
qui arrive en détresse. Vous dites qu'un navire, s'il a subi
des avaries dans une tempête, ou s'il a perdu son gouvernail
ou ses voiles, ou s'il a perdu son sei, ou sa baitte, je parlerai
plus au long de cela plus tard, et je dirai qu'une interpréta-
tion loyale et libérale de cet article permettrait, 'mon sens,
à un navire on détresse, ayant perdu dans un naufrage son
sol et sa boitte, à se regréer de manière à lui faire subir les
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réparations occasionnées par ses avaries. Ce que je dis là,
je n'hésite pas à le dire, mais il va de soi que mon opinion
ne vaut pas plus que celle de tout autre membre de cette
Chambre pour ce qui regarde cette questicn. Mais je
n'hésiterais pas à interpréter le traité de cette manière,
parcs qu'il a été fait dans le but du bon voisinage et de
relations amicales, lesquelles nous obligent de soutenir un
navire en détresse dans la mesure que l'exige la çécessité
du cas. Tel est l'objet de cet article du traité.

Mais quand vous arrivez à la question du transbordement,
elle se limite à ceci: il vous faut non seulement lire
cet article, mais aussi le septième article, qui se rap-
porte aux provisions casuelles et nécessaires, telles que
celles auxquelles ont droit les " btiments marchands," mais
non les «I bâtiments de pèche," ce droit est limité aux pro.
visions casuelles et nécessaires. Il ne va pas jusqu'à permettre
au navire de gréer pour les fins de la pêche. Vous pouvez
lui donner les provisions qu'il lui faut pour retourner à son
port, ou bien après lui avoir accordé une licence qui lui
permette d'acheter les provisions qui lui sont nécessaires
pour retourner à son port, vous pouvez lui donner les pro-
visions casuelles et nécessaires qu'exige la nécessité du cas.
Mais, M. l'Orateur, ce droit se limite à cela seulement.

Si vous en venez maintenant à la question des privilèges
commerciaux; supposez que l'un de ces navires de pêche
réclame le droit d'acheter des provisions, de la boitte, ainsi
que de transborder leur cargaison, on leur répon-
dra que tout cela est pourvu dans les eections con-
tingentes, et les plénipotentiaires des Etats-Unis ont
convenu que les navires de pêches américains n'auront
droit à ces privilèges commerciaux, o'est-à-dire aux droits
d'acheter des provisions et de la boitte, ainsi qu'à celui de
transborder leurs cargaison lorsqu'ils admettront ches eux
notre poiYson en franchise et qu'ils permettront aux pê-
cheurs canadiens d'aller vendre leurs produits sur les mar-
chés des Etats-Unis aux mêmes conditions que leurs propres
pêcheurs. Non seulement vous avez a étudier ces deux ar-
ticles, mais il vous faut, afin de les interpréter comme ils le
doivent, considérer les principes larges, généraux émis en
vertu de ces privilèges commerciaux, à savoir, que les navi-
res jouiront du droit de transbordement quand ils seront en
détresse, ils auront subi des avaries dans une tempête, et
qu'ils seront obligés de reltcher dans l'un de nos ports pour
y subir des réparations, et il·est évident que les deux côtés
de cette Chambre sont d'avis que nous devons leur porter
seconra quand ils sont ainsi en détresse.

Je ne prendrai pas davantage le temps du comité, mais
je dirai qu'il n'est pas en mon pouvoir de donner aucune
explication qui pase avoir plus de poids où plus d'influ-
ence que celle de toute autre personne. Ce n'est pas à moi
d'interpréter le traité, mais il faut que nos l'interprétions
d'après les principes du droit commun, lesquels doivent être
basés d'après les principes du bon sens. S'il y a quelque
chose de vague dans le traité, il n'est pas en mon pouvoir, il
n'est pas non plus dans le pouvoir de cette Chambre, de
dissiper ce vague. Nous devons l'accepter tel qu'il est ou le
rejeter. Comme je suis heureux de le dire nous. avons tous
consenti à l'accepter tel qu'il est. J'ese ère que nous ne nous
chicanerons pas sur les points de détail, par-dessus lesquels
nous pouvons passer sans grand inconvénient.

M. JONES (Halifax): Si l'honorable ministre des finan-
ces avait déclaré cela un peu plus tôt, je crois que nous aurions
évité une grande partie de cette discussion.

Sir CHARLES TUPPRR: J'ai donné cette explication.
Lisez le discours que j'ai pro:oncé au commencement d' ce
débat, et vous verrez que je ne fais que me répéter mainte.

M. JONES (Halifax): Le ministre dus finances n'est pa
d'accord ce soir avec le discours qu'il a prononcé au commen-
cement du débat. Je pense que quiconque lira l'article six
en vertu duquel l'honorable monsieur d6clare que les car-e

gaisons pourront être transbordées, soutiendra pendant un
seul instant que cet article s'applique à n'importe qu'elle
classe de cargaison que pourra transporter un navire, que
ce soit du poisson frais ou du poisson salé, d'après les diapo-
positions de cet article, vu qu'il est rédigé en termes gêné.
raux. Un navire peut transborder sa cargaison, qu'il s'agisse
de poisson salé on de poisson frais, cela est distinctement
pourvu par l'article en question.

Mais l'honorable mansieur a expliqué dans une occasion
précédente la question qui se rapportait à l'obtention des
provisisions. 1&t en récitant cet article, il dit:

Cà été là une autre concession. Il n'y a pas de doute du tout, M.
l'Orateur, que o'étaient là des droits qu'en vertu des termes stricts du
traité de 1818 ils ne pouvaient réclamer, non plus qu'ils ne pouvaient
inister pour qu'ils leur fussent accordés ; mais en mime temps, je
Sense, je rencontre 1'assentiment des deux côtés de la Uharnbre quand
e dit que dans le ea d'un navire qui en est à son voyage de retour et

qui a besoin de provisions ou de fournitures nécessaires pour retourner
gagu son port, sI par exempl une partie de &ou gréement, oi ai une
partie de son sel a été emporté par-aossus bord, et qu'il est obligé de
relLcher à son voyage en retouraant à un port éloigné pour se regréer,
une dispositIon à Lteffet qu'il puisse obtenir des fournitures cssuelles et
nécesusaires de cette espce a été demandée dans l'intérit du boa voisi-
nage, et ce n'était pas ller trop loin que de dire que nous devrions
leur permettre de jouir de oes avantages.

En conséquence, et dans ces circonstances, un navire
peut entrer dans l'un de nos ports et se procurer des four-
nitures, non pas pour retourner dans son propre port, mais
pour lui permettre de continuer son voyage sans retourner
du tout aux Etats-Unis. L'honorable monsieur dit aussi :

Et est obligé de relàoher sou voyage en retournant à un port éloigné
pour seregréer. Çà été dans l'int6ét du bon voisinage et ce n'étaitpas
aer tro loin que de tire que nous devrions leur permettre de jouir de

ces avantages.

Ioi i'honorable'.monsieur émet distinctement les principes
que tout navire qui perd une partie de son gréement peut
se regréer et retourner à sa pêche sans être obligé de retour.
ner aux ]Etats-Unis pour y acheter des fournitures. C'est
exactement la com n que mon honorable ami de
Queen'., I. P.-E. (JE Davies), a faite au commencement de
ce débat.

M. MITCHELL : Il y a justement un point que l'hono-
rable ministre des finances a touché et dont je vais parler.
Je ne prendrai pas le temps de la Chambre à le discuter
longuement

IL JONES (Halifax): Ne faites pas d'apologie.
M. MITCHELL : Je ne fais pas d'apologie. Régle gêné.

rale je ne fais jamais d'apologie à qui que ce soit, même
quand j'ai tort, Je suis 1 exemple de l'honorable ministre
des Ainances, et je prétends toujours avoir raison. Je pense
que l'honorable monsieur a été un peu trop loin dans sa
prétention. Il a dit qu'il serait impossible que son inter-
prétation à lui du traité ait aucun effet dans la suite sur
Pinterprétation que l'on donnera au mme traité, et que les
messieurs de ce côté de la Chambre qui ontéêtudi6 la loi,

l étaient plus compétents à interpréter le traité qu'il no l'était
lui-même, lui qui l'a fait ce traité. Je désire appeler P'atten-
tien de l'honorable monsieur au fait que pendant un laps de
tempe considérable après la convention de 1818, l'on citait,
constamment, en interprétant cette convention, les opinions
exprimées et les discussions qui avaient en lieu lors de la
négociation du traité. Nons avions dans le oas de la oonven-
tion de 1818 un avantage que nous n'avons pas dans os'
traité;i les protocoles qui noua ont été soumis conjointement
ave oe traité n'ont pas le même caractère que les les
de la convention de 1818. Nous avons .dans ceerie leg
argumenta employés et les positions prsr les néoia.

ils on étaient arrives; et nous savons comme fait que les
hommes d'&tat des Etats-UTnis, en interprétant cette conven-
tion, ont cité .et récité les opinions et les argumenta
employée;i et quelqu'un viendra-t-il me dire que s'il surgit
une question dans cing ou dix ans, ils n'exhumeront pas ces

1888. 911



DÉBATS DES COMMUNES. 17 AVRI

protocoles que nous avons-perdus de vue, dans le but de déter-
miner l'interprétation qui devra être donnée au traité? Je
pen-e que l'honorable monsieur a été un peu trop loin en
prçnant la position qu'il a prise.
. Je regrette que l'ancien système qui nous faisait donner
dans -les protocoles toutes les propositions et tous les argu-
mients offerts, n'ait pas été suivi dans le cas du traité de
Washington. L'homme d'Etat le plus rusé d'aujourd'hui
pense que la cachette est la meilleure politique, et nul doute
que l'honorable monsieur ait été rusé en cachant les propo-
sitions et les arguments de part et d'autre. Si nous pouvions
seulement connattre la position prise par mon honorable
ami, et les habiles arguments dont il s'est sans doute servi,
en essayant d'obtenir des relations commerciales plus éten-
dues, nous aurions une somme de renseignements précieux
pour le Canada, et nous serions en état de juger par nous-
mêmes, des perspectives que nous offrent ces relations com-
merciales plus étendues. Par conséquent je ne suis pas
d'accord avec mon honorable ami en disant que tout ce qu'il
pourrait dire n'aurait aucun effet sur linterprétation de ce
traité. Si son opinion nous était donnée, cette opinion au-
rait un grand poids plus tard, surtout si le Sénat américain
ratifie le traité après que cette opinion aura été donnée, et
avec la connaissance qu'il aurait de cette opinion, il serait
dans une certaine mesure lié, et les décisions futures dans
les deux pays seraient déterminées par l'interprétation que
mon honorable ami aurait donnée au traité.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je désire attirer l'attention du
ministre des finances sur le fait que la règle qui s'applique
à l'iterprétation d'un acte du parlement ne s'applique pas
à l'interprétation d'un traité. Dans le cas d un acte du
parlement les tribunaux ne s'en rapportent aucunement aux
eýxpressions d'opinion émises par les députés qui l'ont voté,
jpour déciderce:q'est le sens de l'acte; mais, dans le -cas
dun-traité il n'en est pas ainsi. ('est une convention entre
deux paities 'ontractautes, et les paroles de l'une de ces par-
'ties sont très 'souvent admissibles comme la plua fôrte preuve
de:ee que les-prties' ont voulu dire dans le 'temps. J'en
donnerai à l'honorable ministre un exemple historique et
mémorable. L'honorable ministre se rappelle les. divergen-
ces d'opinion qui se sont élevées au sujet de l'interprétation
du traité de 1818. Les Etats-Unis prétendirent que leurs
pêcheurs avaient le droit d'acheter de la boitte, malgré que le
traité stipulAt qu'ils ne pouvaient entrer dans nosports que
pour le% quatre finsà suivantesi: prendre du bois et de l'eau, se
mettre à' liabri, réparer leurs avaries; -et quand on prétendit]
que d'après la lettre même dutraité, ils pouvaient aussi en-
trer dans nos ports pour acheter de la boitte, quelle a été
la réponse de lhonorable ministrede la justice ? -Il répondit:
tela ne peut pas -être l'intetprétation du traité, et je vais
ývous en donner la meilleure preuve possible. Quand 1es,
parties contractantes élaborèrent ce traité les commissaires
représentaàt les Etatse'nis ,propoEêrent "d'y intrôduire le
mot «boitte " lui-même,,mais cela fut -rejeté et il vous
reste à dire-aujourd'hui s'iiest-permis parle traité.

Sir'CHARIES TUPPER : L'honorable député m'a mal
onmyis. Je'ai pas disotté la question ,de savoir ce qui
erait établi par le rapöPrt des délibératioxis et les proo-

4614é5. ?Ce n'est pas'là i~e êxpression d'opinion après coup
par' l'n des commssaires ; d'est quelque chose de 'tout à
fiit diférent.

'M.'DAVIES, (L P.-E): L'honorable ministre -a :parfaite-
ment raison, et il se rappellera que quand nous insistions
cet après.mili pour avoir son opinion sur l'interprétation
du traité, nous ne lui avons pas demandé ce qu'est aujour-
d'hui son opinion comme avocat, quant à l'interprétation de
ces paroles, mais ce que les parties-contractantes ont voulu
dire à l'époque ohi-et article a été rédigé, et je maintiens
qpe l'intention des parties -est la meilleure -preuve possible
Qer ce 4e signifiele traité.

14ILexoUnr.

Sir CH ARLES TUPPER : Cette preuve est bonne.
M. DAVIES (I. P.) : Mais l'honorable ministre, cet

après-midi, m'a blmé carrément pour avoir osé dire, non
pas que telle était l'interprétation du traité, mais qu'il était
susceptible d'une telle interprétation; et après m'avoir
blemé parce que j'ai dit que je n'avais pas le moindre doute
que ce serait là la prétention des Etats-UJnis, qu'est ce qu'il
dit ce soir. Je n'ai aucun doute, dit-il, qu'interprété dans
ce sens large des usages internationaux, les mots " engins
de pêche " (outit) comprendront la " boitte "-précisément
ce que je prétendais cet après-midi quand je fis remarquer
qu'il était important pour nous de savoir exactement quelle
est la signification du traité avant qu'il soit adop té. L'hono-
rable ministre dit qu'en vertu de cet article les pêcheurs
américains peuvent charger, décharger, transborder ou
vendre, si le transbordement, le déchargement ou la vente
sont la suite de réparations rendues nécessaires par du gros
temps ou un accident. Nous no-différons pas sur ce point,
mais la difficulté était de donner à l'article une interpréta-
tion pratique.

Si un homme prétend avoir été. poussé dans un port par
le gros temps et dit qu'il lui est nécessaire de faire des
réparations et de transborder, il n'y a personne pour le
contrôler, et c'est conséquemment ouvrir la porte à des
procès, à des difficultés et à des chicanes sans fin. L'honorable
ministre avait assez raison d'attirer notre attention sur le fait
qu'en vertu de l'article' 1, une disposition spéciale permet
aux pêcheurs américains d'acheter des provisions,,de la
boitte, de la glace, des filets, des lignes et autres engins
dans certaines circonstances mentionnées dans le dit article,
et l'honorable ministre dit qu'une telle disposition ayant
été imérée dans l'article relativement à l'achat des engins
de pêche et de provisions, il est parfaitement clair que ces
mêmes objets ne -peuvent pas être achetés en vertu de
l'article 6. du présent acte. L'honorable ministre se trompe,
car, bien que ces articles puissent être achetés en vertu de
l'article .11 du traité, lorsqueles circonstances qui le mettent
en vigueur se produisent, ils peuvent aussi être achetés en
vertu de l'article 6. il admet que-les pêcheurs puissent être
poussés à la côte par un gros temps et qu'il-puissebre
nécessaire, comme conséquence des réparations, qu'ils
achètent des engins de pêche.

Sir CHARLES TUPPER: Oui,
M. DAVIES (I. P.A). L'honorable ministre admet qu'ils

le peuvent sans s'occuper de larticle 11.
Sir CHARLES TUPPER: Ce sont deux cas tout à fait

différente.
M. DAMIES (L.P.). L'honorable ministre invoque le

raisonnement que j'avais à peine indiqué et pour lequel il
me blîmait cet après-midi.

Sir-CHARLES TUPPER: Non.
M. DAVIES .(I.P.-B.): Qui, mais je ne chicanerai pas

plus longtemps sur lis mots. J'ai la conviòtion d'avoir
bien agi en attirant l'attention de la'Chambre sur la véri-
table signification de ea-deux articles importants du traité,
et je suis convaincu que ce que j'ai indiqué comme une in-
terprétation possible 'de ces deux articles a lrega 'approba.
tion de l'honorable ministre lui-même, et quantAà mes remïar-
ques cet aprèsmidi, au lieu de les désapprouver dans le
langage violent dont il.s'est servi, il eût dû les approuver.

M. MILLS (Bothwell.): Je désiretais dire quelques mots
avant que la disoussion soit 'épuisée sur ces deux-articles.
Je ne crois pas que mon honorable -ami ait mérité la colère
de l'honorable ministre des finances, lorsqu'il -a attiré -son
attention sur l'interprétation que la partie adverse pourrait
donner'aux stipulations de ces deux articles. 'Je-i:e crois

as non plus. que nous devrions nous abstenir de discnter les
ispositions du:traité oude leur signideation.eaoto mous
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préterte que nous n'avons pas le droit de les modifier. Il
est bien vrai, comme l'a dit l'honorable ministre, que nous
n'avons pas le droit de changer une seule ligne ni un seul
mot au traité. Cela est évident, mais on nous demande de
ratifier le traité; et, bien que nous en ayons voté une fois
l'adoption en deuxième lecture, notre but, on nous formant
en comité sur la troisième lecture, est do donner à la
Chambre l'occasion de réexaminer ce qui a été fait, et si,
après examen, il est constaté que les diipositons du traité
ne sont pas ce que dans le temps nous croyons qu'elles
étaient, mais qu'elles sont d'un caractère différent et con-
cèdent plus que nous ne sommes disposés à concéder, la
Chambre manquerait à son devoir Bi elle ne profitait pas le
l'occasion qui lui est offerte, a toutes les phasos du bill,
pour revenir sur ce qui été fait.

Je ne crois pas qu'on eût l'intention de faire compromettre
l'honorable ministre en lui demandant quelle était la portóe
do ces articles. Nous ne lui avons pas demandé son opinion
comme avocat, nous ne nous sommes pas adressés à lui
commo nous aurions pu le faire au ministre de la justice pour
avoir une opinion. Mais il a pris part à ces négoeiations, il
connaît les propositionsetles contre-propositions qui ontété
faites, il sait ce que contiennent les protocoles, et il connaît
les arguments qui les accompagnaient; et dans ces ciroons.
tances, nous supposions que l'honorable ministre nous ferait
connaltre son opinion sur ce qu'il considérait comme juste
et le plus favorable pour le Canada, si tant est que le traité
puisse être défendu. C'était, il me semble, une demande bien
légitime, et l'honorable ministre n'avait pas le droit de se
formaliser de la question qui lui a été posée, parce qu'il
serait de la plui haute inopportunité pour nous de nous
former en comité pour discuter les diverses propositions du
projet de loi, et ratifier ce qui a été fait à Washington en
négociant le traité, et, et mème temps r de discuter
le sens et la portée de chacune de ses propositions.

Maintenant, l'honorable ministre a donné son interpréta-
tion, et je ne crois pas qu'il ait mis en péril le sort du traité
soit ici, soit à Was'bington par ce qu'il a dit. L'honorable
ministre nous a dit dans quelles circonstances les pêcheurs
américains pouvaient acheter de la boitte en vertu de'l'ar-
ticle 6. .11 n'y a pas de doute qu'il puisse se présenter cer-
taines circonstances où cela pourrait être fait, et ce n'est pas
d'application universelle d'après le traité, car autrement ses
autres dispositions seraient absolument inutilos. Les autres-
dispositions nous empêchent de donner à cet article d'autre
interprétation que celle-là, c'est-A-dire que qnand un navire
perd une partie de son gréement dans une tempête et. qu'il
est obligé de relâcher dans un port, il peut avoir la permis.
sion de- se procurer ce qui lui manque en achetant les pro-
visions nécessaires. Eh bien, l'honorable ministre aurait pu
tout aussi bien dire cela sans dénoncer avec indignation
mon honorable ami lorsque celui-ci s'efforçait, comme il en
avait lo droit, de s'assurer précisément'de la signification du
traité; et il me semble que la discussion ayant jeté quelque
lumière sur l'intention dos parties au traité, l'honorable
ministre n'a à se plaindre en rien de la critique de mon
honorable ami.

Sur l'article 9,
M. DAVIES (I.-P.-E.),; Je-désire demander la raison de

la modification ou de la limitation des pénalités qni, jusqu'à
ce jour, ont été attachées à l'offense qui consiste ase prépa-
rer à pécher dans les eaux prescrites. L'honorable monsieur
sait qu'en vertu de l'Acte impérial les deux offenses qui
consistent à pécher et à se préparer à pêcher entratnaient
dans les deux cas laconfiscation ; et il me semble que l'offense
qui consiste à se préparer actuellement à pêcher, alors que
le navire se trouve dans les eaux prohibées, devrait être pu-
nissable de confiscation tout autant que l'offense qui consiste
à pécher actuellement.

Sir CHJARLES TUPPER: Mon honorable ami est très
fgmilier avec le fait que de très grandes difficultés ont surgi

au sujet de la question de la préparatiou à la pêche, et il
observera qu'en vertu de cet article un navire peut-àtre
saisi pour se préparer à la pêche. Mais l'article donxe
aussi au juge, s'il croit que la question n'est pas suffisam-
ment claire, s'il croit que la prépa'ration à pcher n'a pas
été assez importante pour entraîner la consbcation du navire,
l'article donne au juge le pouvoir d'appliquer une moindre
pénalité; mais comme l'artiole contient, un, disposition
laissant au juge la discrétion d'ordonner la saisie du navire
et de tout ce qui lui appartient, mon honorable aii terra,
je l'espère, qu'il est plus propre à fair exécuter la loi d'ane
manière efficace et rigourouse que s'il ne donait pas au
juge la discrétion qui lui est laissée par cet artiole.

Sur l'article 10,

. DAVIES (I.P.E.): Je remarque que M. Joseph
Chamberlain, le premier plénipotentiaire du côté de la
Grande-Bretagne, dans divers discours et remarques au sujet
de ce traité, semble faire grand eas du fait que la procédure
a été rendue plus facile et plus économique qu'elle ne l'était
auparavant. Quel est le sens des mots: "sera oenduite
d'une manière sommaire-? " Il est certain que cette procé
dure doit être conduite devant la cour de vice.ahirautr,
qui, tout le monde le sait, a un mode de procéder edeMsive.
ment sommaire.

M. THOMPSON: Il n'y a pas de doute que la procdkure
doive être conduite d'après les règles de pratique'd la cour
do vice-amirauté, mais l'honorable monsieur se rappellera
que cette cour a le pouvoir de discrétion en matière de
procédure.

M. DAVIES (LP.-E): Je ne vois pas que les juges de
ootte cour puissent édicter aucune règle de pratique qui
n'est pas prescrite par le statut.

M. THOMPSON: Je ne crois pas que ce parlement puisse
faire rien autre chose que de décréter tout simplemeht les
termes du traité à ce sujet, quelquo poids qu'ils puissent
avoir, et il est possible que, s'il est constaté que la procS-
dure de la cour n'est pas d'une nature assez sommaire, et si
les juges de la cour de vico-amirauté ont besoin de plus
amples pouvoirs pour modifier les règles de pratique, il soit
nécessaire de législater ailleurs à ce sujet; mais, en mgme
temps, il est bon que rotre statut reproduise le texte, meine
du traité. Je n'ai pas de doute que, sans aucune ordonnance
de cette espèce, si les juges de la cour de· vice-amirauté
sont prêta à le faire, l'on pourra rendre la procédure très
sommaire; elle est très peu cobtense à l'heure qu'il est, etce n'est que lorsqu'elle est d'un caractère plus formel en ce'
qui regarde les plaidoiries, qui peuvent occuper beauçoup de
temps, comme cela arrive souvent, que les frais deviennept-
o6nsidérables ; mais, s'il est nécessaire dc faire des amende
ments quelconques à la procédure de la cour, jusqu'à ce qu.e
le parlement impérial nous transfère la juri dotion sur les
cours de vice-amirauté, il pourra ftre nécessafre de- psse
un statut spécial.

M. WELDON (Saint-Jean) : La question.est de savoir si
nous avons la juridiction sur les cours de vice-amirauté.

M. THOMPSON : Je pense que nous ne l'avons pas.
K WEL DON (Saint-Jean) : La procédure à l'lheure qu'il

e3t, est réellement aussi sommaire qu'elle peut l'être. L'ho-
norable monsieur propoee-t-il ne la cour de vice-amirauté
siège dans une localité quelconque, à Saint-lean, par
exemple, pour le Nouveau-Brunswick, et à Halifax pour la
Nouvello-Eosse ? Je pense que le statut exige que les
cours siègen dans ces villes.. Il est, décrété, maintenant, ai
je comprends bien la chose, que la cour sera ambulante,
iais je pense que cela augmentera les frais bien plus que
si elles ne siégeaient que dans un seul endroit, parce que
nous savons que les grandes dépenses de ee% cours sont en.
courues par les déplacements des juges et de leurs fonction-
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naires. Je ne comprends pas exactement la signification de n'a pas le pouvoir d'instruire une cause, à Canso, par
cet article. Veut-il dire que si un navire est saisi à Picton, exemple, Bi un navire est détenu à cet endroit, ou à Pictou.
par exemple, la cour ira siéger à Pictou? A mon avis une législation impériale est ncessaire pour faire

M. THOMPSON: Oui, pour les fins de l'instruction, bien exécuter cet article du traité.
que l'audition puisse avoir lieu à la capitale. Section 12, paragraphe 8,

M. WELDON (Saint-Jean): A l'heure qu'il est l'instrue .
tion se fait la plupart du temps par affidavits.M.JNS(aix):Lhnrbemseunosdnr.tionse ait a pupar dutemp pa affdavts.t-il la raison de l'exception que l'on a faite en faveur de la

M. THOMPSON : Pas toujours, maintenant. boitte? Ne craint-il ps qu'elle donne lieu à la contre-
M. WELDON (Saint-Jean): Comme de raison, il y a bande sur la côte?

aussi un examen viva voce; mais la plus grande partie des Sir CHARLES TUPPER: Cette disposition a été intro-
frais actuellement sont encourus par les déplacements. duite spécialement afin de se conformer à la pratique suivie

M. TROMPSON: .Je pense que l'on se propose de donner à Terreneuve. A Terreneuve, comme le sait mon honorable
au juge le pouvoir de se transporter à l'endroit où le navire ami, j'ose le dire, il est de coutume pour les navires
a éte saisi, mais je conviens que dans la plupart des cas, les américains de vendre le petit poisson qu'ils ne veulent pas
frais seraient bien moindres si l'instruction de la cause se mêler à leur cargaison, à la personne qui pêche l'appât sur
faisait à la capitale au lieu qu'à la localité où la saisie a été lescôtesde Terreneuve. C'est-à-dire qu'ils échangent ce petit
opérée. Il est plus facile au navire de se rendre à la capitale, poisson pour de la boitte. C'est pour faire face à cette
où les intéressés peuvent consulter leurs avocats et où ils difficulté que nous avons décidé de ne pas intervenir ave3
peuvent se procurer des avocats; mais le juge a le droit une coutume qui existe depuis longtemps à Terreneuve, et
discrétionnaire, sur requête de la part de la défense, de se l'on a décrété que la boitte serait sujette à échange.
transporter à l'endroit où a eu lieu la saisie. Cela veut dire M. JONES (Halfax): Je comprends sans doute toute la
que la couronne n'a pas le droit de demander que le procès force de l'explication. Mais l'honorable monsieur ne craint-
ait lieu dans telle on telle place. il pos que cet article favorisera la oontrebande tout le long

M. DAVIES (I.P.-E.): Ce pouvoir ne doit-il pas être de nos côtes.
donné par un statut impérial. Sir CHARLES TUPPER: Non, pour la raison qu'aucun

M. THOMPSON: Il est bien possible qu'il en soit ainsi. navire américain ne peut venir du tout dans nos eaux, ou se
Mais avant longtemps, selon toutes les probabilités, nous trouver en état dacheter de la boitte, et du moment qu'un
aurons juridiction sur ces cours. navire obtient une licence, il tombe sous la surveillance des

M. MILLS (Bothwell): Si je comprends bien, cet article officiers do la cour, et ceux-ci peuvent s'assurer immédiate.
donne au gouvernement américain le droit de faire de la ment s'il a à son bord des marchandises dans le but de les
constitution de la cour d'amirauté, pour les fans de ce traité, échanger pour de la boitte avec les habitants des côtes, Le
le sujet d'une controverse diplomatique, et de demander au fait qu'il lui faut obtenir une licence pour pouvoir acheter do-
gouvernement impérial de simplifier la procédure de la cour la boitte, prouve quil lui sera extrêmement difficile de violer'ý
et de la rendre moins dispendieuse. Le gouvernement la loi.
américain aurait le droit de se plaindre s'il jugeait qu'il y Article 14,aurait des délais et des frais inutiles, et il pourrait recom-
mander les dispositions qu'il croirait nécessaires pour faire M. JONES (Halifax) Au sujet de cette somme que l'on
exécuter cet article. doit percevoir pour les licences, le gouvernement se propo.

M. THOMPSON: J'admets avec l'honorable député que, set-il de la verser dans les revenus du Canada? Il semble.
s'il était constaté, d'après les règles de la cour de vice- rait presque que le gouvernement vend les privilèges des
amirauté, que la procédure serait d'un tel caractère qu'elle pêcheurs dans le but de se procurer une certaine somme
ne pourrait rencontrer les dispositions de cet article du d'argent et de la verser dans les revenus du pays. Ne
traité, qu'elle ne serait pas sommaire et peu dispendieuse dvrait-il pas y avoir quelque entente qui ferait que l'argent
le gouvernement américain aurait le droit de demander, e tiré de cette source devrait être ajouté aux gratifications
nous aurions nous aussi le droit de demander, que la procé- que les pcheurs reçoivent actuellement? Le prix de ces
dure soit simplifiée quoad ces causes. licences peut se monter à une somme considérable, et jeWELD~4 Sain-Jen): e sraitil as ncesairpense que ce serait une juste manière de disposer de l'argentM. ( ainsi peeçu, que de le consacrer à l'usage des pêcheurs, car
d'avoir une autre législation dans une circonstance quel- ces derniers se trouveront certainement placés dans uneconque? postion désavantageuse, si l'on permet aux Américains de

M. THOMPSON : Je ne crois pas. Je pense que si les venir dans nos porta, de sorte que l'argent reçu de ceux-ci
cours y prêtent une prompte attention, la procédure pourra devrait leur être distribué.
être sommaire et peu dispendieuse. La grande difficulté
dans l'adjudication de ces causes d'amirauté est que les juges Sir CHARLES TUPPER: Cette question n'a pas encore
qui président à ces cours ont un grand nombre d'autres été étudiée par le gouvernement. Comme le dit un vieil
vacations judiciaires, mais nous avons le pouvoir de nommer adage: Attrapez d'abord votre lièvre; et avant de vous
des juges suppléants, si cela est nécessaire, et ai ces juges donner un grand trouble au sujet de la distribution de cet
sont encombrés d'ouvrage, il sera très facile de nommer des argent, procurons-nous-le d'abord. Ce n'est pas exactement
juges suppléants avec l'approbation de Son Excellence, et comme le dit l'honorable monsieur, Le droit de tonnage qui
de cette manière l'on évitera les délais, et la procédure doit être payé par les pêcheurs américains correspondra au
deviendra sommaire. droit que nos pêcheurs ont en même temps à payer dans les

M. DAVIESdes Etats-Unis; et l'honorable député verra que le fait
M. DVIE (I..-E) . e pnsequ'i fadra wse unqu'ils eont obligés d'obtenir ces privilèges commerciaux par

statut impérial à ce sujet., parce que, en vertu du traité, le paiement de ce droit de tonnage, ne leurdonne pas l'avan.
chaque pas, chaque action on procédure, dans chaque ville, tage dont ils jouiraient autrement on concourant avec nos
devra se faire à l'endroit de la détention. Je suis sous l'im. pécheurs sur les marchésdes Etata Unis. biais la recomman-
pression, telles que les cours sontactuellementconstituées,que dation qu'a faite l'honorable dépa!é mérite beaucoup l'atten.
ces causes pourront être entendues seulement à Halifax, ou tien du gouvernement, qui a toujours ou un soin paternel
à Saint-Jean, ou à Charlottetown, selon le cas, et que le j ge

.. WELDON (Saint-Joan)JONes.
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Paragraphe 4,
Sir CHARLES TUPPE R: Ce paragraphe est réellement

destiné à permettre àun navire de chercher un port de refuge
et d'en sortir, non pas d'y entrer pour se procurer du bois
et de l'eau, mais purement et simplement pour s'y réfugier,
pour y éviter toute détention.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je suis plutôt porté à croire que
l'intention n'est pas exactement suivie dans le traité. On
y mentionne quatre fins, dont deux se rapportent au bois et
à l'eau, de sorte que si des navires américains viennent
chercher du bois et de l'eau, il leur faut nécessairement
communiquer avec la côte. Ce proviso semble donc réduire
à néant la concession relative au bois et à l'eau.

Paragraphe 5,

M. DAVIES (I.P.-E.): Eu vertu de ce paragraphe, le gou-
vernement peut maintenir l'existence du modus vivendi,
même si le traité est rejeté par le Sénat.

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. DAVIES (I.P.-E.): Je désire que ce point soit com-

pris clairement. Nous déléguons au gouvernement le droit
de continuer le modua vivendi pendant deux ans, nonobstant
le rejet du traité par le Sénat des Etats-Unis.

Sir CHARLES TUPPER: Nous aurions le pouvoir de le
faire en évitant une proclamation.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le parlement délègue au gouver-
neur en conseil le pouvoir de maintenir le modu vivendi,
même si le traité est rejeté par le Sénat des Etats-Unis.

Sir CHARLES TUPPEtR: Pour les deux ans seulement.
M. DAVIBS (I.P..E.): Le modus vivendi n'est que pour

deux ans, et il sera continué pendant telle partie de ces
deux années que le gouverneur en conseil pourra fixer.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député a parfai.
tement raison.

M. JONES (Halifax): Le gouvernement a-t-il arrêté une
politique sur cette question ?

Sir CU ARLES TUPPER: Non.
M. JONES (Halifax): Le gouvernement n'en est venu à

aucune conclusion pour ce qui concerne l'avantage du modus
vivendi à donner aux Etats-Unis, même si le traité est rejeté
par le Sénat de Washington.

Sir CHARLES TUPPER: Cette question n'a pas été
étudiée. Nous nous proposons tout simplement de prendre
le pouvoir de le faire.

M. DAVIES (L P.-E): SouS quelle combinaison de
circonstances l'honorable monsieur pense.t-il qu'il serait
désirable de continuer le modus vivendi dans le cas où le
traité serait rejeté absolument par le sénat des Etats-Unis.
L'honorable monsieur a évidemment étudié la question,
puisqu'il s'est réservé le pouvoir de maintenir le modus
vivendi,

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur verra
que l'esprit qui anime tout ce traité tend à éviter autant
que possible les difficultés, et il sera bien possible, dans le
cas du rejet du traité par le sénat, d'anticiper son adoption
peu après ce rejet; et si, dans ces circonstances, il y avait
lieu de craindre qu'après l'élection présidentielle, la question
se trouverait déplacée, il serait très dé irable d'avoir les
moyens d'éviter tout conflit dans cette matière.

M. WE LDON (Saint-Jean): Si le traité était rejeté par
le sénat, il serait lettre morte, pratiquement parlant.

Sir CHARLES TUPPER: Non, peut-être, si -l'on s'en
tient à la lettre du traité. Premièrement, j'espère que cela
n'arrivera pas, et, secondement, même dans le cas où cela
arriverait, l'honorable monsieur verrait que si les gouver-

nements de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, en étant
venus pratiquement à un arrangement, constateraient avant
longtemps, que l'occasion était favorable pour régler la
question, et que cette difficulté serait facilement surmontée.

M. MITCHELL: Je pense que la recommandation de
l'honorable monsieur de prendre ces pouvoirs est raisonna.
ble, et je ne crois pas que les honorables messieurs de ce
côté de la Chambre s'y objectent. Si, dans le cas du rejet
du traité par les Etats-Unis nous devions mettre fin au
modus vivendi, il est certain que ces difficultés renattraient,
difficultés que l'honorable monsieur espère être passable.
ment aplanies, et je pense en conséquence que cette propo-
sition est raisonnable.

¥. DAVIES (T.P..E.): Si le traité est rejeté, il cessera
d'exister et sera lettre morte en tant que c'est un traité
entre les deux pays, et si l'honorable monsieur réfléchit un
instant, il verra que Ri ceq droits continuent d'exister pen-
dant un certain temps, ils devront aussi toujours exister.

M. MITCHELL : Non. Nous ne nous sommes presque
rien réservé par le traité.

Sir CHARLES TUPPER : Oh, oh 1
M. MITCHELL. Ça toujours été ma prétention, et c'est

à cette conclusion que j'en suis arrivé. Comme le peuple
américain doit voir qu'il a tout gagné par le traité, il nous
importe guère qu'ils jouissent on non de ces privilèges pen-
dant les deun années mentionnées par le modusvivendi. Une
chose est certaine, c'est que nous ne pourrons jamais par la
suite exiger que les Etats-Unis respectent nos droits sans
que nous ayons le rouîvernement britannque pour nous
appuyer, et ce sera alors une cause d'irritation et de ressen-
timent. Mais je ne suis pas d'accord avec l'honorable
député de Queen's, I.P.-E. (M. Davies), qui prétend que Bi
les Américains exercent ces privilèges pendant deux ans,
ils en jouiront touiours; mais s'ils en jouissent pendant
deux ans en vertu de cet arrangement, le privilège pourrait
leur être continué en vertu d'un nouveau traité basé sur les
mêmes lignes.

M. WEL DON (Saint-Jean): Cette section devient immé.
diatement loi.

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MITCHELL : J'espère qu'il n'y aura aucune adresse

de la part de cette Chambre contenant des félicitations à
M. Chamberlain et à son autre collègue, sir Sackville West,
pour le grand succès qu'ils ont remporté en sacrifiant les
intérêts du Canada.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire, en réponse à
mon honorable ami, que d'après moi les plénipotentiaires
de Sa Majesté ont obtenu tout ce qu'ils pouvaient espérer
obtenir, puisque cette Chambre a ratifié ce qu'ils ont fait par
un vote unanime.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'ai une chose à dire. Il me
semble évident que la dernière section de l'acte que cette
Chambre vient justement de passer va en réalité plus loin
que les offres faites par les plénipotentiaires dans leur pro.
position pour un modusvivendi. Ce modus vivendi des pléni-
potentiaires britanniques dit ce qui suit :

Le traité étant signé, les plénipotqnnialres anglais désirent déclarer
qu'ils ont délibéré sur la position qui va être créée par l'ouverture
imméliate de la saison de recho avant que le trai'é puisse être ratii
par le Sénat des Etats-Unis, par le parlement du Usuada et par la
législature de Terreneuve. En l'abeenee de cette ratifeation, l'ancienétat de choses, qui a donn,é lien h tant de froissement et d'irritation,
pourrait revivre et nuire a l'étude impartiale du traité par les corps
lugislatifs concernés.

Dans ces circonstanced, et en vue de prouver leur désir adent de
rétab'ir l'harmonie et d'écarter toue les snjete possibles de controverse,
les plénipotentiaires anglais consentent à faire l'arrangem nt tempo.raire suivant, pour ue période n'excédant pes deux ans, afn d'établir
un modu e endi en attendant la ratilcation.

Cela était destiné à créer un état de choses en attendant
la ratification du traité, mais il n'y a pas ou de proposition,
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si je comprends bien, de la part des plénipotentiaires bri-
tanniques déclarant que le modus vivendi restera en force
dans le cas où le sénat rejetteraient absolument le traité.
L'honorable monsieur a maintenant lié le gouvernement, et
si le traité est rejeté, il est parfaitement clair, d'après ce
qu'il a dit, que le gouvernement se propose do suivre cette
ligne de conduite. à savoir : que le traité soit ratifié ou
rejeté, le mwdus vivendi restera on force pendant deux ans.

M. JONES (Halifax): Je comprends que l'intention
était de faire durer le modus vivendi que tant que le traité
serait en suspens.

M. DAVIES (I.P.-E.) : C'était là l'intention, mais nous
allons plus loin maintenant.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir C0HARLES TUPPER: Je propose la troisième lec-

ture du bill.
M. MITCHELL : N'est-ce pas là aller un peu trop vite ?

Vous nous avez raillé en nous disant que la Chambre avait
adopter ce bill à l'unanimité.

Sir CHARLES TUPPER : Oh, non.
M. MITCHELL : Vous ne nous raillerez plus si nous le

laissons passer ?
Sir CHARLES TUPPER: Non.
Proposition agréée et le bill est la pour la troisième fois

et passé.

AUGMENTATION DU TRATFEMENT DE L'AUD::
TEUR GÉN1ýRAL.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 87) pour amender "l 'Acte du Revenu Consolidé
et de l'Audition," chap. 29 des Statuts revisés du Canada.

M. l'Orateur, le premier article de ce projet de loi décrète
que le traitement de l'auditeur général sera porté à 84,000
par année.

En demandant à la Chambre de consentir à une augmen-
tation du salaire de l'auditeur général, de 88,200 à $4,000
par année, je crois devoir lui rappeler que l'auditeur général
a:tucl, comme la plupart d honorabloq députés le savent
sans doute, est entré en office le 1er aoit 1878, époque à
laquelle cet emploi, qui était ci-devant adjoint à celui du
député-ministre des finances, fut séparé de ce département,
et établi sur le même pied que l'office du contrôleur et de
l'auditeur général en Angleterre. L'auditeur général eut
en effet à organiser un personnel pour son bureau, et à orga.
niser un système d'audition.

En commençant par vérifier les comp'es des crédits, il
eut à examiner tous les ans de plus en plus attenti-
vement , les dépenses autorisées par le parlement. Le ré-
sultat de cet examen, comme les honorables députés le
savent bien, se trouve consigné dans le volumineux rapport
qui a été publié d'après l'ordre du parlement. En outre de
l'audition des comptes de crédits, on lui a soumis, de temps
à autre, l'examen de l'audition des comptes de banques de
la Puissance, des comptes du département des Sauvages, et
tous les comptes de dépôts et les comptes courants que le
gouvernement avait ouverts avec les autres gouvernemonts,
ou avec des banques et des agents de finance. L'année der-
nière, comme les affaires de son bureau progressaient rapi-
dement, le gouvernement l'investit du pouvoir de vérifier
les recettes du Dominion. De fait, on pont dire qu'à présent
il n'y a pas un cent reçu ou payé, au compte du Dominion,
qui ne soit soumis à l'inspection et à l'audition de l'auditeur
général. Ses devoirs ont tellement augmenté quo le gou-
vernement a cru qu'il n'était que juste de donner l'augmen-
tation de salaire mentionné dans le bill, etil est certain qu'il
rencontrera l'assentiment des deux c3és delaChambre. Il
est peut-ètre utile de donner aux honorables membres de
cette Chambre un aperçu des travaux amcomplis jusqu'à

M. Davizs (I.P-.E.)

présent, d'après le système d'audition tel qu'établi. Chaque
item des dépenses du Dominion, qui s'élèvent annuellement
à -840,000,000, est examiné en détail, soit avant soit après
paiement, et comme il a déjà été dit, il examine maintenant
tout le revenu de la mêne manière qu'on le fait en Angle-
terre, et cette audition, tant des dépenses que da revenu,
a amené les différents départements à une beaucoup
plus grande surveillance. En outre de la tenue des
ivres des crédits, tant pour les revenus généraux que

pour les revenus de l'accise et des douanes, il doit tenir
des comptes particuliers des avances faites dans tonu les
départements; les comptes de banques, les subsides accor-
dées aux chemins de fer, les comptes dus doivent tous être
scrutés, et les coupons examinés; les comptes de l'élection
de 1887 ont tous été revisés par lui, et une réduction de
826,000 en a été faite; de même pour les comptes en vertu
de l'acte de franchise, qui ont été réduits de 861,00e. A
l'avenir les comptes de magasin (stores accouat) seront ex-
aminés avec plus de soin. Les rapports annuels, qui con-
tiennent une classification de chaque item, tant du revenu
que de la dépense, ainsi que des états et des tableaux qui
exigeaient beaucoup plus de soin qu'on pourrait le supposer
par leur volume, sont plus complets par la quantité des dé-
tails et par la clarté des définition-, qu'aucuns rapports ana-
logues publiés dans aucune autre partie du globe, et qui
traitent de la même variété de sujets, avec une aussi grande
somme de chiffres. Les honorables députés qui assistent
aux réunions du comité des comptes publics reconnaîtront
le travail que nécessite la production des piècesjustificatives
(vouchers) et de tous les états requis par ce comité. Je crois
qu'il n'est pus nécessaii e que j'appuie davantige sur les de-
voirs onéreux de cette charge, et il me suffira de dire que
tout ce travail se fait avec un personnel de 25, y compris
le sous-auditeur et les commis surnuméraires. Les quelques
amendements à l'acte concernant l'auditeur général, qui for-
ment les autres sections de ce bill, ne sont formulés que pour
rendre le bill uniforme dans tous ses détails et ne diminuent
aucunement L s pouvoirs accordés à l'auditeur général par
l'acte original. Il me reste seulement à dire que l'auditeur
général, après m'avoir mis au courant des affaires de son
burean, n'a demandé de dire que tous les membres du per-
sonnel de son bui eau ne pouvaient être trop louangé- pour
leur attachement à leur emploi, leur zèle et leur intellige -ce.

Je n'ai aucune hésitation à dir, comme chef du départe-
ment des finances, en constante communication avec l'audi-
tour généra!, que messieurs les députés ne sauraient trop
priser l'habileté, le soin, l'attention consciencieuse, la peine
qne se donne cet officier dans l'accomplissement des devoirs
d'une des charges les plus importantes qu'il remplit. Il
est dans toute la force du mot un officier du parlement.
Bien qu'occasionnellement il ait cru de son devoir de
différer d'opinion avec les membres de l'administration, et
que dans l'accomplissement des détails de sa charge, il ait
pu quelque fois ne pas approuver la manière d'administrer
les affaires dans les départements publics, je n'hésite pas à
dire qu'il a rempli ses devoirs de façon à gagner la con-
fiance et l'approbation cordiale de chaque membre du gou-
vernement, de même que je suis sûr qu'il a gagné celle des
membres des deux côtés de cette Chambre.

M. HILLS (Bothwell): Je désire demander à l'hono-
rable monsieur quel devra être l'effet de la section 2, qui
pourvoit à ce que l'auditeur général sera soumis aux dispo-
sitions de l'acte concernant les pensions de retraite. Actu
ellement l'auditeur général ne peut être démis que par, une;
adresse des deux Chambres au gouverneur général, mais
par la disposition de cette clause, il se trouverait à la- mer-
ci du gouvernement; lorsqu'il aurait atteint'un certain àge,
il pourrait être démis par le gouverneur en conseil. Si tel
doit être l'effet de cette clause, ce n'était pas l'intention de
l'acte, lorsque l'auditeur général a été nommé.

L'intention était de placer l'auditeur général d'ici sur'le
même pied que l'auditeur général- eti .igletatte, alW.q#
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inent libre de l'influence et du contrôle du gouvernement,
de manière qu'il fut aussi libre qu'un juge pour .l'accomplis.
sement de ses devoirs conformément à la loi. Je n'ai pas
d'objection à ce qu'il retire une indemnité au cas où il se
retirerait, mais je ne crois pas qu'il soit nécessaire de lui
appliquer les termes mêmes des dispositions de l'acte con.
cernant les pensions de retraite. Une indemnité pourrait
lui être accordée d'une autre manière, en le laissant aussi
indépendant qu'il l'est à présent.

X. EDGAR: La Bième section de l'Acte du service civil,
concernant les pensions de retraite, semble donner au gou.
vernement du jour le pouvoir de forcer l'auditeur général
à se retirer, et ce n'est assurément pas ce que l'acte avait
en vue, et je comprends que l'auditeur général, étant un
officier statutaire, doit être entièrement indépendant du
gouvernement du jour. Dans le cas où un employé publie,
qui possède des qualifications spéciales, entre dans le service
après l'îge de trente ans, et c'est le cas je crois de l'auditeur
général, l'acte donne au gouvernement le pouvoir d'ajouter
à leurs années de service, et la section 8 se lit comme suit :

La pion sera obligatoire pour tout employé à qui sera offerte
lallocation de retraite susmentionnée, et l'offre de cette allocation nie
sera point considérée comme impliquant aucun bldme contre la personne
-à qui elle sera faite ; nul ne sera non plus regardé comme ayant un
droit absolu à une pareille allocation, mais elle sera seulement accordée
en considération des fidèles et bons services rendus pendant l'espace de
temps sur laquelle elle sera calculée.

Si tel est l'effet de cette clause, je crois que le gouverne-
ment ne désire pas qu'il en soit ainsi, et il devrait pourvoir
à quelqu'autre moyen, en introduisant une disposition con-
venable au cas où l'auditeur général aurait à se retirer.

M. WELDON (Saint-Jean): Je crois qu'il est compris que
l'auditeur général doit être indépendant du gouvernement,
et peut être mis à sa retraite de la merne manière qu'un
juge ;tmais il me emble-que-cette clause qui le place sous
-l'opération de l'acte concernant les pensions de retraite,
aura l'effet que mon honorable ami vient d'indiquer. Le
paragraphe $ ajoute :

2. Bien dans le présent acte ne sera censé amoindrir ou diminuer le
droit du gouverneur en conseil de révoquer ou destituer d'un emploi
dans le service civil.

Placer l'auditeur général sous les dispositions de l'acte con
cernant les pensions de retraite paraîtrait donner au gou.
vernement le droit de le démettre.

-M. CASEY: Si le gouvernement désire simplement ac-
corder à l'auditeur général une pension de retraite, je crois
qu'il peut le faire de la même manière que pour les juges,qui, comme l'auditeur général, ne sont amovibles que par
une adresse de la part des deux Chambres du parlement.
La véritable utilité d'un auditeur général dépend de ce qu'il
zoit entièrement indépendant du gouvernement, et je ne
me rappelle-pas, bien que je fusse membre de cette Chambre
dans le temps, qu'aucun des. honorables messieurs de l'autre
côté ait soulevé la moindre objection à la nomination de
l'anditeur général à cette condition. -Là discours de l'ho
norable ministre des finances, ce soir, nous porte à croire
qu'il approuve l'acte par lequel l'auditeur général a été
nommé,- et qu'il ne désire pas qu'il devienne moins indé.
pendant dugouvernement qu'il ne l'est à présent.

Sir CHARLES TUPPER: Ecou&z, écoutez.
M. CASELY : Je suis heureux que l'honorable monsieur

dise: "écoutez, écoutcz," et après cette déclaration, il va
sans doute dire qu'il est plus convenable de pourvoir à une
pension de retraite pour l'auditeur général de quelqu'autre
manière, et de ne pas le placer sous les dispositions de l'acte
du service éivl concernant les-pensions de retraite.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis assurer les honorables
messieurs do l'autre côté que la dernière chose que le gou-
vernement avait en vue -dans ce bill ait été de nous
investir.du ipuvoir d'intervenir di la Moid e foigon das 

la position que le parlement a faite à l'auditeur général.
Je concours entièrement dans les vues exprimées par les
honorables messieurs de l'autre côté, que la valeur de cette
-officier dépend en très grande partie de la position qu'il
occupe comme officier du parlement, et le seul objet que
nous avions en vue en lui donnant le bénéfice de l'acte des
pensions de retraite, était d'accorder à-un officier méritant
les privilèges que l'acte confère. Mais je remarque un
point dans ce qui a été dit par les honorables messieurs de
l'autre côté, c'est que cette clause cemporterait la possibilité
que cet officier peut être démis par 1 action du gouverne-
ment, ce qui n'est certainement pas l'intention. Je laisserai
cette clause de côté pour qu'il y soit fait tel amendement
qui nous permettra d'éviter entièrement un tel résultat.

M. WRIGHT: C'est avec beaucoup de plaisir que je
félicite l'honorable ministre des finances et le gouvernement
de cet acte de justice rendu à un officier des plus capables.
L'honorable ministre des finances se rappellera que j'ai
sollicité cette augmentation de salaire il y a un ou deux
ans. Bien que j'aie toujours différé en politique d'avec M.
Macdougall, notre excellent auditeur général, j'ai toujours
remarqué qu'il était un des officiers les plus compétents que
nous avions dans le service civil, et encore une fois, je
remercie le gouvernement -pour cet acte quelque peu tardif
de la reconnaissance de ses services.

Lamotion est adoptée et le bill subit sa seconde lecture.
La Chambre se forme de nouveau en comité pour con.

sidérer la résolution suivante:
Que le salaire de l'auditeur général du Canada sera de quatre mille

piastres par annéa, et qu'il sera sujet aux dispositions de " l'Acte con-
cernant les pensions de retraite."

(En comité.)

Sir CHARLES TUPPER: Une motion qui empêcherait
la section 8 de l'acte des pensions de retraite de s'appliquer
rencontrerait probablement le cas. Ce moyen conserverait
le bénéfice de l'acte à l'officier, et empêcherait la mise à la
retraite compulsoire.

M. MILLS (Bothwell): Si l'honorable monsieur regar-
dait l'acte qui pourvoit à la pension de retraite des juges, il
pourrait formuler une disposition semblable pour le cas qui
nous occupe. Qu'il mette de côté toute allusion à l'acte
concernant les pensions de retraite, et il n'y aura plus de
difficulté ni malentendu.

M. BOWELL: En adoptant ce plan, vous dispenseriez
l'auditeur général de la contribution mensuelle au fonds de la
pension de retraite, et vous le.placeriez sur le même pied
qu'un-juge. Je comprends qu'un juge ne paie rien sur son
salaire au fonds d'où il tire sa pension de retraite.

Sir CHALthES TUPPER: L'objet que nous avons en vue
en lui accordant le bénéfice de l'acte, c'est de lui procurer
les avantages, et je rencontre l'objection soulevée par les
messieurs de la gauche en empêchant cette partie de l'acte
concernant les pensions de retraite de s'appliquer.

M. WELDON (Saint-Jean): Le moyen le plus convenable
serait de donner à l'auditeur général la même position qu'un
juge, et de lui laisser avoir sa retraite après ses quinze an-
nées de service. Sans doute qu'il n'aurait pas à contribuer
au fonds de retraite.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Les honorables messieurs
verront que cela ne ferait pas. Il ya une loi eaéciale- pour
les juges. Après quinze aunées, ils peuvent demander d être
mis à leur retraite, et, leur pension se monte aux deux tiers
de leur.salaire, mais dans le service civil, aprèstrente-cinq
ans, les offlciers ont droit à 70 pour 100 de leur salaire.

1l ne conviendrait pas de .nettre l'auditeur général dans
une position différense sous ce rapport à celle des autres

omirdu service.
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L'honorable ministre des finances a admis que ce n'était
pas l'intention du gouvernement d'intervenir avec l'acte du
parlement qui constitue l'auditeur général un officier spécial
sous le contrôle des deux Chambres, et je crois en consé.
quence que la clause peut-être amendée convenablement en
plaçant cet officier sous l'effet des dispositions de l'Acte du
service civil quant à ce qui concerne la pension de retraite,
Il devrait contribuer au fonds de retraite de la même manière
que tout autre officier du service civil.

M. LAUR[ER : Il y a deux objets à atteindre relative-
ment à cet officier : 11 faut le tenir complètement indépen-
dant du gouvernement. Nous nous accordons tous sur ce
point, et nous nous accordons aussi sur le second point,
qu'on doit lui fournir une pension de retraite. Il se trouve
dans une position tout à fait unique. Il n'y a pas de cas
semblable dans le service, c'est pour cela qu'il n'y a pas de
raison pourquoi nous ne passerions pas une loi spéciale qui
pourvoirait à ce qu'il contribue au fonds du service civil de
la même manière que les autres officiers, et de ne pas être
en même temps sous le contrôle du gouvernement en ce
qui regarde la pension de retraite. On devrait formuler une
loi spéciale. Il est tout autant contre l'esprit de l'acte con-
cernant l'auditeur général, que le gouvernement du jour au-
rait le droit de le récompenser qu'il aurait celui de le punir.
La section 8 que l'honorable ministre des finances voudrait
mettre de côté, pourvoit à ce qu'en certaines circonstances
Ie gouvernement pourrait forcer l'auditeur général à se re-
tirer. La section 4 de l'acte donne au gouverneur en con-
seil le pouvoir de récompenser les employés du service civil.

Dans le cas d'une personne entrée dans le service civil après l'age de
trente ans, à raison de certaincs capacités ou connaissances spéciales,
soit professionnell-s ou autres, requîiees piur l'emploi qu'il a reçu et qui
ne s'acquièrent pas ordinaiewuient dans le service public, le gouverneur
en conseil pourra ajouter au nombre effectif d'anuees de service de cette
personne tel autre nombre d'années n'excédant pas dix, qu'il paraizra
juste de lui accorder pour les raisons nommées dans l'arrêté en conseil
renlu à cet égard, et ce nombre d'années aiditionnel sera réputé faire
partie de la durée de service sur laquelle on calculera la pension de
retraite de cette personne; et en pareil cas, l'arrêté en conseil sera
déposé sur le bureau des Chambres du parlement pendant la session en
cours ou à la session prochaine.

Il n'est pas juste que l'auditeur général dépende du gou-
verneur en conseil pour qu'il lui soit ajouté des années à
son temps de service. La section 5 pourvoit à ce que la
pension de retraite de chaque officier ne sorti acordée
qu'après une enquête du bureau du tréior. Qui fera rapport
si une telle enquête devra avoir lieu ou non ? Ce n'est pas
une position enviable à faire à l'auditeur général. Le gou-
vernement devrait donner d'autres raisons et préparer une
autre clause.

Sir HECTOR LANGEVIN: D'un autre côté, qui devra
décider quand cet officier devra être mis à la retraite?

M. MItCHELL: Le parlement.
Sir HECTOR LANGEVIN : Alors la question doit être

soumise au parlement par quelqu'un. E1le devra l'être par
le gouvernement. Supposons que cet officier soit tout à fait
indépendant, comme nous sommes d'opinion qu'il doit l'être,
et qu'il devra être mis à sa retraite après un certain nombre
d'années, il devra, une fois démis, obtenir sa pension de
retraite eur la même échelle que celle établie pour tout
autre officier du gouvernement. Eh bien, il est plus que
probable que luisque l'auditeur verra sa santé s'affaiblir, il
comandera une pension de retraite. 11 devra écrire à
quelqu'un, et il écrira au gouvernement, qui est le pouvoir
exécutit du pays. Si vous dites que cet oificier ne peut pas
recevoir de peusion de retraite saus que le gouvernement se
présente a'abord devant le parlement pour en obtenir le
consentement, il, cet officier, se trouvera sur le même pied
que tout autre officier, parce que, si je ne me trompe pas,
l'acte concernant les pensions de retraite déclare que les
noms des otticiers qui auront été mis à la retraite durant
l'année devront être rapportés au parlement dans un certain
délai après l'ouverture de la session. En sorte que cet oMcier

Sir )IEoToa LAmeEVs

se trouverait dans la même position et devra être rapporté
comme tel. Mais supposons que cet officier devienne inca-
pable de faire son travail, et ne puisse réclamer sa pension
de retraite, le gouvernement devra-t-il attendre six ou huit
mois, jusqu'à ce que le gouvernement s'assemble, avant
d'avoir un officier pour remplir cette charge ?

M. LAURIER: Supposons qu'il devienne incapable de
faire son ouvrage aujourd'hui ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Supposons qu'il devienne
incapable en n'importe quel temps. Le cas ne s'est pas encore
présenté, mais il est bon de le discuter maintenant. Suppo-
sons que cet officier devienne incapable de remplir sa
charge. Il ne demande pas sa mise à la retraite, ou peut-
être ne peut-il pas la demander. Qu'est-ce qu'il faudra
faire ? Est-ce que nous devrons demeurer cinq, six ou
huit mois sans auditeur ? Je ne le pense pas. Je crois que
si l'auditeur devient incapable de remplir sa charge, le gou-
vernement devrait avoir la responsabilité de remplacer cet
officier durant l'année jusqu'à ce que le parlement s'assem-
ble, faire alors son rapport au parlement, et laisser etluîi-ci
regler la chose. Le gouvernement pourrait rapporter les
circonstances comme ceci: nous devions mettre quelqu'un
pour remplir cette charge; nous ne pouvions pas laisser
les comptes sans être vérifiés durant tant de mois. Mais si
l'officier demande sa pension de retraite, le gouvernement
devrait avoir le pouvoir de la lui accorder s'il devient inca-
pable de remplir sa charge. Mais s'il demande la pension
de retraite et qu'il soit encore capable de remplir sa charge,
le gouvernement ne devrait pas la lui accorder, et dans ce
cas le gouvernement devrait faire rapport au parlement
que cet officier a demandé sa pension de retraite, mais que
lu gouvernement n'a pas cru qu'il lut incapable de remplir
sa charge, et n'a pas cru en conséquence devoir lui accor-
der sa pension de retraite. Un des honorables messieurs
qui a parlé a dit que l'auditeur général devait être entière-
ment indépendant du gouvernement, que nous ne devions
pas avoir le pouvoir d'augmenter son salaire, ou de lui
donner quelque promotion. C'est assez difficile. Nous
sommes justement à faire le contraire.

Un honorable DEPUTÉ: C'est le parlement.
Sir HECTOR LANGEVIN: L'initiative vient de l'exé-

cutil, et je dois dire à la suite do ce que vient de dire le
ministre des finances, que l'auditeur général, qui, lorsqu'il
était en parlement, nous opposait et votait consciencieuse-
ment contre nous, de même que nous votions contre son
parti et contre lui-même, a très bien rempli les devoirs de
sa charge, bien qu'il ait une charge ardue à remplir, une
charge très difficile et très impopulaire. L'auditeur général
n'a jamais été un officier populaire, et ne sera jamais un
officier populaire, parce que ses fonctions doivent le rendre
impopulaire. Il se trouve à l'encontre de tout le monde. Il
se trouve à l'encontre des officiers ordinaires, à l'encontre
des députés ministres, et sans doute très souvent à l'encontre
des ministres eux-mêmes; et c'est pour cette raison que
cette charge a été créée, et c'est pourquoi nous avons
supporté l'auditeur général, parce que noua avons cru que
lorsque le parlement, dans sa sagesse, a créé cet officier, il
le faisait pour l'objet que cet othcier remplit actuellement.
Je crois que des deux côtés de la Chambre, nous nous accor-
dons sur ce qui doit être fait de cet officier, et la meilleure
chose à faire probablement serait de passer la résolution, de
la rapporter, de se former en comité général un autre jour,
et de l'amender dans le bill.

M. LAURIER : Je vais soumettre un point à la considéra
tion du ministre. Telle que la loi se trouve aujourd'hui, la
charge d'auditeur général peut devenir vacante par mort,
résignation ou par démission, en vertu d'une résolution de la
Chambre. On n'a pas l'intention de faire aucun amende.
ment en ce qui concerne cette disposition de la loi. La seule
chose en vue est que si l'auditeur tombait malade, il ne soit
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pas laissé sas ressouroes, mais qu'il ait le même traitement avoir le pouvoir de le démettre sommairement lorsque le
que les autres offloiers publics. Je suggère donc qu'une parlement ne
clause dans le genre de celle-ci soit insérée:

L'auditeur aura le privilège de contribuer au fonds des pensions de S ECTOR LANEVIN: Non.
retraite, et s'il résigne ou et mis à ss retraite, Il surs droit à la méme
pension de retraite que s'il eût appartenu au service civil. M. CASBY: Oui, l'honorable ministre a soulevé ce pnt.

Je crois que cette clause rencontrerait le cIa. e inca.

M. THOI&PSON: Je suis d'opinion que nous ferions ple qu'il devienne aliéné durant la vacance du parlement,
mieux d'adopter la clause telle qu'amendée, et comme le j'ai compris qu'il a dit: sommes-nous pour rester t ou
bill doit passer devant le comité général, j'examinerai la huit mois avec u auditeur général qui serait incapable de
question plus tard. Je crois qu'il vaudrait mieux adopter rom:,lir les devoirs de a charge, et devrons-nous attendre
cette clause telle que formuléa mainenant, et de faire ap- jusqu'à ce que le parlement sassemble pour avoir un autre
pliquer toutes les clauses de l'Acte concernant les pen: auditeur? Bien., monsieur, appliquons le même argument
sions de retraite à l'Acte d'audition. Je crois que dans le cas1d'njuge. Lorsqu'un juge devientaliéné-ai telle
presque toutes les dispositions de cet acte peuvent s'y choFo peut arriver-je n'ai jamais entendu dire qu'un juge
appliquer, si ce n'est la clano 8 qui rend la mise à la fut devenu aliéné,-maie ei par exemple le juge en chef de la
retraite compulsoire. On a prétendu que cette clan"e le cour supiémo devenait aliéné, que feriez vous de lui jusqu'à.
mettrait trop au pouvoir du gouvernement, que le gouver- ce que le parlement s'assemble? Voua nepunvez pas desti.
nement aurait à le récompenser en ajoutant à ses années de tuer le juge en chef, ni aucun juge d'aucune cour en Canada,
services, et que de cette façon le bureau du Trésor aurait la jusqu'à ce que le parlement s'asemble, et nous 'avons
faculté de pouvoir l'influencer. Considérez sa position jamais rencontré de difficulté pratiquement provenant de
actuelle. L'auditeur n'a droit à aucune pension de retraite. cette disposition de la loi. Si nons n'avons jamaie eu de diffi.
Le parlement peut lui accorder une indemnité, mais il ne cuité pour les juges qui sont si nombreux, est-il probable que.
peut le faire que par un acte, de sorte que, pratiquement, nous en rencontrerions pour cet unique officier? tous les
il se trouve actuellement entre les mains du gouvernement arguments apportés par le rginistre du travaux publics pour
sous ce rapport, et le seul contiôle qui resterait au parle- démontrer que le gouvernement devrait avoir le droit de
ment à ce sujet serait que Si ces officier demandait sa peu- démettre, entre les sessions de la Ch6mbre, un auditeur gé-
sion de retraite demain, le bureau du Trésor aurait à s'assau ra qui pourrait, disons, devenir aliéné, ou incapable de rem-
rer de son temps de service et do faire rapport que, cet plir les fonctions de a charge de quelque façon que ce soit,
officier ayant été zélé, noue devrions ajouter à ses années de sappliquent au cas où le gouvernument voudrait démettre,
service. Il m'est avis que dans tons les cas il serait absolu- un juge qui serait devenu aliéné, ou incapable de remplires
mont nécessaire que le bureau du Trésor eût le droit d'exa- fonctions de sa charge de quelque façon, entre les sesions
miner si cet officier est arrivé à l'à.o, ou s'il souffre d'infir- du parlement.
mité qui lui donne droit à la pension de retraite. •Naturellement, je supposequ'un juge. aliéné serait placé

M CASBY : Il est évident que cet officier, étant un offi- dans un asile de lunatiques comme tout autre, et dans ce
cier capable, doit être mis sous les dispositions de quelques ca i y aurait une vacance ip8o facto, et la m&mA chose arr;-
règlements, soit sous l'opération de règlements. spéciaux, qui verai da l ca duaugeur gal. d'i , le ..
comprendraient presque toutes les dispositions de l'Acte pal de remple chage pu e, d'nsant n le pi-
concernant les pensions de retraite, ou sous l'opération de catans un aoile aline En sposant ldmi it
r èglements déjà applicables à une.autre classe d'officiers; etmapbeoututatrranarsdtle iite s!èglenentgderaitale àêtre placéesus'ofoficiers;de et travaux publics, le gouvernement devrait avoir le dro .it deje suggère qu'il devrait ètre placé sous l'opertion des règle- décider s'il est incapable ou non, mais lacte actuellemeni
ments qui s'appliquent à cette classe d'omciers qui lui sont
peequ'identques, je veux parler des juges.parlement mble, et je crois qil est con

M. TROMPSON : L'honorable monsieur remarquera que venable qu'aucune décision ne soit prise quantà a capacité
dans ce cas, en premier lieu, il n'aurait pas à contribuer au ou à son incapacité jusqu'à ce que le p4rlement 'ille
fonds de retraite,.en second lieu, qu'il aurait droit aux doux de nouveau. Le inistre des travaux publics, de même
tiers de son salaire, s'il devenait infirme le lendemain de sa que l ministre de la justice, ont argumenté longuement sur
nomination, et qu'il aurait droit de se retirer avec une la manière de lui taire obtenir a pension de retraite, pré.
indemnité pour quinze années de service. tendant que, dans tous les ca, il faudrait qu'une demande

fût faite ltu gouvernement et ainsi de suite. Comment la
M. CASBY : Nul doute. qu'il aurait certaina avantages chose se pratique-t-elle dans la o d juges? Lorsquun

dans ces ciroonstuuces qu'il n'aurait pas sous lea dispositioni juge désire se retirer, à une. époque déterminée, il ré4ignê
de l'acte. proposé. Il n'aurait pas à contribuer au fondi.de a pl4pe et fait une demande pour obtenir t pension de
retraite, et il aurait droit aux deux tiers do son salaire après retraite. Pourquoi ne. pa faire la môme chose dans. ao
un certain temps de servire. L'honorable ministre de la dun auditeur générai? Si veut voulez faire une oo4p -
justice sait mieux que.moi après combien d'années il aurait son entre- ]'auditeur général et toute autre clas, 'oefii'
droit à cela. Si les juges ont droit à s privilèges, pourquoi si vous êtes pour le placer soua l'opératiou de règlenets
l'auditeur général ne.l'auraitil pas, il est pratiquemeut un qui s'appliquent à toute autre clase d'otaqieç% pouiquoi
juge, dont la position est beaucoup plus importante et beau-
coup plus responsable que celle d'aucun juge en Canada, sans cniin u elsqidtrie~ ams artat
en excepter le juge en chef de la cour supreme ? Dans ses dofcesdn apsto s nlgeàl ine .pi
rapports avec la population de ce pays il a beaucoup plus àqe-iilsrle ntqis'piuetazuesSivs
faire avec les droits et les torts du peuple, et a beaucoup plus
d'autorité sur l'exécutif qu'aucun juge en Canada. e pro
tends que l'auditeur général ne devrait pas contribuer au ce c aut tou e raplr caiement et i-
fonda de retraite. Iln' y a pas de raison porrquoi il y contri-
buerait plutt qu'un juge, n'y a pas de raison pourquoi il i
n'aurait pas le me.ne privilège de se retirer qu'un juge. du plus haut grade, quel que soit le montant de son salaire
L'honorable ministre des travaux publics a soulevé beaucoup ou quelles que soient fonctions. Lauditeur général est un
d'objections, et il a prétendu que le gouvernement devait officier de cette Chambre, placé la pour metjr un frein auF
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dépenses, et il ne faut faire aucune analogie entre lui et
tout autre membre du service civil.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur m'a
mal compris, autrement il n'aurait pas fait les remarques
qu'il vient de faire. Je n'ai pas dit que parce qu'un auditeur
général deviendrait incapable de remplir ses fonctions, le
gouvernement doit intervenir immédiatement. Mais j'ai
supposé le eus d'un auditeur général qui deviendrait aliéné
apr a que le parlement est prorogé. Devons-nous compren-
dre que pour le reste de l'année, jusqu'à ce que le parlement
s'assemb e de nouveau, le gouvernement n'aura pas d'audi-
teur général, que les comptes publics ne seront pas vérifiés?

M. CASEY: Que faites-vous avec un jnge ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je parlerai du juge tout à

l'heure. Supposons que l'auditeur général devienne aliéné,
les comptes devront être vérifiés, et nous devrons en avoir
un autre. L'honorable monsieur demande si un juge deve-
nant aliéné nous devons le remplacer ? Assurément non;
mais tous les juges ne deviendront pas aliénés à la fois, et
s'ils le devenaient, alors il est probable qu'on trouverait un
remède violent à appliquer à un tel ca.q. Mais l'honorable
monsieur prétend que l'auditeur général devrait être placé
dans la même position qu'un juge, et comme un juge peut
demander sa pension de retraite après 15 années de service,
il voudrait que l'auditeur général pût de même obtenir sa
pension de retraite après 15 années de service. Mais l'hono-
rable monsieur oublie que bien qu'un juge puisse demander
sa pension de retraite, le gouvernement n'est pas obligé de
la lui accorder. Le gouvernement examine si ce juge mérite
d'être mis à es retraite, s'il n'est pas encore en état de servir
son pays, et si le gouvernement trouve qu'il n'a pas droit à
sa pension de retraite, il lui dira: Non, nous ne pouvons
vous accorder votre pension de retraite, parce que vous
êtes encore capable de continuer vos fonctions.

L'honorable monsieur dit que nous devons placer l'audi.
teur général en dehors du pouvoir de l'exécutif. Mais
l'honorable monsieur le placerait entièrement entre les
mains du gouvernement, parce qu'il nous autoriserait à lui
refuser ou lui accorder sa pension de retraite, de le récom.
penser pour ses bons services, pour négligence de ses devoirs'
en étant trop indulgent envers d'autres officiers, ou envers
le gouvernement. Je crois que l'honorable monsieur n'a pu
établir de comparaison entre la position d'un juge et celle
d'un auditeur général Mais il n'y a aucun doute que si
vous voulez avoir l'auditeur général, comme nous avons
toujours désiré qu'il iût, indépendant du gouvernement, il
devrait être soumis à l'acte concernant les pensions de
retraite, et pour cela, il doit contribuer au fonds comme tout
officier. Pourquoi pas ?

M. CASEY: Pourquoi un juge n'y contribue-til pas ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'est pas un juge, il est

un officier. On ne l'a jamais appelé un juge, si ce n'est
l'honorable monsieur, ce soir. Il est un officier du gouverne-
ment comme tout autre officier, si ce n'est que le parlement
a déclaré qu'il ne sera pas déplacé par le gouvernement,
mais seulement par le parlement. Très bien, mais cela
n'empêche pas qu'il puisse être placé sous l'opération de
l'acte concernant les pensions de retraite, pourvu que cette
clause ne le mette pas à la disposition du gouvernement.
Mais pourquoi ne contribuerait-il pas au fonds de retraite,
aussi bien que tout autre officier ? Il n'y a pas de raison
pour qu'il ne le fasse pas. Les officiers les plus élevés, ceux
qui reçoivent les plus hauts salaires, doivent y contribuer
aussi bien que ceux qui reçoivent les moindres salaires.
Mettons-le sur le même pied que les autres. Pourquoi, après
quinze ans, cet officier aurait-il droit aux deux tiers de son
traitement sans contribuer au fonds de retraite ? Après
quinze ans, les sous-ministres n'auraient que 30 pour 100 de
traitement. Ce n'est pas raisonnable, ce n'est pas juste
envers les autres officiers, et en conséquence, s'il dgit en,

M. CAsuar

aucun temps être mis à la retraite, lorsqu'il ne pourra plus
remplir ses fonctions, il devrait contribuer au fonds de
retraite, aussi bien que les autres.

M. CASEY: Je ne puis admettre avec l'honorable mi-
nistre que l'auditeur général est en aucun sens un officier du
gouvernement. De fait, la loi déclare distinctement qu'il
n'est pas un officier du gouvernement. Il ne peut être com-
paré sur aucun point à un autre serviteur. Il est un employé
statutaire, comme les juges, et il y a dans ses devoirs, sa
nomination et Pa démission, une analogie complète avec la
position d'un juge. Le ministre dit : Pourquoi ne contri-

uerait-il pas au fonds de retraite. C'est au gouvernement
qu'il appartient de démontrer pourquoi il y contribuerait, et
les analogies démontrent qu'il ne doit pas contribuer au
fonds de retraite. Son emploi et ses devoirs sont analogues
à ceux d'un jage, et non à ceux d'un employé civil. Il n'est
en aucune façon un officier du gouvernement; il ne peut
être démis par tout le gouvernement combiné ou par le gou-
verneur général, sauf sur une adresse des deux Chambres
du parlement. Il devrait alors être placé dans la même
position qu'un juge sous d'autres rapports. Le ministre des
finances dit qu'un juge même est sujet aux décisions du gou-
vernement, en ce qui touche à sa retraite. Je ne chicane
pas là-dessus; mais s'ils donnent à l'auditeur général la
même position qu'à un juge, il doit être aussi indépendant
qu'un juge-et nous savons que les juges sont indépendants.
Quant à la question de folie, je crois que si l'auditeur gêné-
i al était atteint de folie et était placé dans un asile, en vertu
du certificat de deux médecins, sa position deviendrait
vacante. J'ignore si un aliéné peut remplir une position.
Je laisse cette question aux avocats. Le point principal,
c'est qu'il n'existe aucune analogie entre la position de cet
officier et celle des sous-ministres des départements, avec
qui l'honorable ministre des travaux publics l'a comparé: sa
position n'est anologue qu'à celle des juges, et il devrait être
placé sur le même pied.

M. TROMPSON: Il n'est pas nécessaire, à cette phase
de la question, d'entrer dans tous ses détails, car il ne s'agit
que de voter une résolution relative à l'augmentation du
traitement de l'auditeur et à son droit à as pension, en vertu
de l'acte des pensions.

M. WELDON (Saint-Jean) : Il n'y a aucune divergence
d'opinion au sujet de la position indépendante que doit
occuper cet officier. Je proposerai qu'une dispoeition spé-
ciale soit formulée en vue de rencontrer ce cas en ce qui
concerne la retraite, vu qu'il ne tombe paa régulièrement
sous la juridiction de l'acte des pensions. Je considère que la
position de l'auditeur général est absolument analogue à
celle du juge de la nouvelle cour de l'échiquier, qui est un
juge à part, et il devrait y avoir une disposition, en vertu de
laquelle un député temporaire de l'auditeur général pour-
rait être nommé. Si l'on admet le. principe que l'auditeur
général doit être indépendant du gouvernement, qu'il doit
être un officier du parlement, et ne relever que de ce corps,
nous devrions prendre soin que la disposition relative à sa
retraite soit une disposition spéciale, qui le placerait dans
une position convenable.

Sir JOHNr- A. MACDONALD: Il nous faut procéder sur
cette mesure ou la renvoyer à la prochaine session. Une
partie de la proposition se rapporte à l'augmentation du
traitement de l'auditeur général, qui doit commencer par
une résolution. Une autre partie de la proposition se rap.
porte à sa retraite, et cette partie doit également common-
cor par une résolution. Lorsque le bill sera présenté devant
la Chambre, toute partie de l'Acte des pensions qui ne s'ap-
pliquerait pas à cet officier, pourrait être particulièrement
mentianuée dans le bill. Tout ce que nous voulons faire
maintement se borne à adopter ces deux propositions, pre-
mièrement, que l'auditeur général doit avoir une augmen-
tation dg traitement; et secondement, qu'il tomliere sous
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la juridiction de l'acte des pensions, de manière à ce qu'il ait ment répudie cette idée et dit qu'il ne veut pas cela. En
droit de réclamer une pension de retraite. conséquence, il lui faut trouver quelque chose qui conserve

à cet officier son indépendance, et lui assure en même
M. MILLS: Je crois que le très honorable ministre n'é- temps une pension. L'honorable premier ministre dit

tait pas présent lorsque la discussion a commencé. Je maintenants dans un mouvement d'humeur, qu'il devrait
.r ais qu'il a l'acte devant lui, et s'il veut bien prendre con- retrancher cette disposition, pour le moment. Je ne pro-
naissance de ses dispositions, il constatera que toute la ton. pose pas cela.
dance de l'acte est incompatible avec la position d'un audi-
teur. Un auditeur n'est pas un officier du gouvernement ; Sir JOHN A. MAODONALD: Vous le proposez.
mais l'acte ne se rapporte qu'à un officier du gouvernement M. LAURIER: Je pense qu'elle devrait être retranchée,
et nullement à d'autres classes d'employés. Vous ne pou- en sa forme présente. Nous disons simplement que cet
vez appliquer cet acte au cas présent. Vous sortz obligé officier ne doit pas être placé sous la juridiction de l'acte
de reconstruire toutes les dispositions de la loi concernant des pensions, mais qu'il devrait avoir une pension de re-
l'auditeur général, depuis le commencement jusqu'à la traite. L'idée du ministre de la justice est peut-être bonne,
fin, dans le but de protéger l'indépendance de cet officier à savoir, que nous pourrions appliquer l'acte en entier, sauf
dans la position qu'il occupe. J'ai bien compris que l'ho- une ou ueux clauses, mais peut-être que la proposition faite
norable ministre des finances ne veut en rien affecter l'in. par ce côté-ci de la Chambre est préférable, à savoir, que
dépendance de l'auditeur et ne cherche pas à le placer sous nous devrions formuler une loi spéciale pour cet officier,
l'administration. Ceci étant entendu, vous ne sauriez ap. qui est un officier spécial. Si nous passons la résolution tel
pliquer à l'auditeur les dispositions de l'acte des pensions. qu'on propose de l'amender, elle rencontrera je n'en doute
Si, comme le dit le premier ministre, avec à-propos, nous pas, les vues du gouvernement.
devons commencer par une résolution au sujet de la pension M. CASEY: Il y a deux sections dans l'acte, une disant
de cet officier, nous n'avons pas besoin de déclarer que la son traitement sera de 84,00, et l'autre qu'il sera sujet
ension sera placée sous l'autorité des dispositions delPacte que sntatmn ead 400 tlateq'lsr ue
des pensions. Laissez de côté ces mate dans la résolution. aux dispositions de l'acte des pensions. Je ne vois pas pour-
dSip nons aut discuter cette question nous n'avons p - quoi nous passerions plus que la première résolution, ce

'lono pas in- soir, en ce qui touche à son salaire. L'honorable ministretention de concéder le princip que l'honorable ministre des finances qui a la responsabilité du bill -des travaux publics a énoncé. oute la tendance de ses ob-
servations comporte que cet officier devrait.être sous le con Sir CHARLES TUPPER: Je ne l'ai plus, depuis que les
trôle du gouvernement. honorables députés de la gauche me l'ont enlevé des mains.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; l'honorable député M. CASEY: Ceci peut être très habile. L'honorable
sait mieux que cela. J'ai déjà repoussé cetteallégation, et ministre a pris charge du bill et il en a la responsabilité, et
bien sr, l'honorable député a tort de répéter cette assertion, avant. l'arrivée du premier ministre, en Chambre, il a cou-
lorsque j'ai déjà dit: que ce n'était ni mon avis, ni mon senti à suspendre la question de la pension et a passé sim-
intention, ni ce que j'ai dit. plement, la première clause de la résolution.

M. MILLS (Bothwell): Je n'ai fait que des déductions Sir CHARLES TUPPER : Nous ne pouvons faire cela,
do ce qu'a dit l'honorable ministre. J'ai parlé des embarras parce qu'il faut une clause spéciale pour la pension.
qui pourraient surgir si cet ofcier devenait incapable, ou M. CASE Y : Vous pouvez passer la résolution relative
disqualifié mentalement, et les observations qu'a faites l'ho- au traitement, ce soir, et vous pourrez passer la résolution
norable ministre, si elles avaient une visée quelconque, ont relative à la pension, plus tard, lorsque vous aurez arrêté
été faites dans ce sens; à savoir: qu'afin de donner une par. les conditions de cet arrangement. J'ai oru comprendre,
faite sécurité au pays, cet emploi devrait être sous le con- avant le discours de l'honorable ministre des travaux pu-
trle du gouvernement Je proteste contre -cela. L'hono blies, que cette forme de pension devait être 'objet de mûres
ruble ministre dit que ce n'est pas ce qu'il a voulu dire, et délibérations de la part du gouvernement.
j'accepte son explication. Je ferai observer, que dans cette
résolution relative à la retraite, on propose qu'elle soit cons- Sir JOHN A. MACDONALD: Je proposerai qu'après
tituée en vertu des dispositions de l'acte des pensions. Je l'exposé de leurs vues sur la question, les honorables députés
suis convaincu que le premier ministre et le ministre de la de la gauche laissent passer cette résolution, et elle sera
justice auraient pu assurer la retraite de cet officier sans incorporée dans le bill. Avant que le bill soit adopté, il
référer en rien à l'acte des pensions. peut survenir des amendements qui assureront l'entière

indépendance de l'auditeur général. En même temps, par
Sir JOHN A. MACDONALD : Dans le but d'écarter l'adoption de cette résolution, la Chambre consent à lui

toute difficulté, nous pouvons retrancher la clause de re- accorder une pension de retraite.
traite et conserver la motion comportant que l'auditeur
général doit avoir une augmentation de traitement simple- M. LAURIER : Quant à moi, je n'ai aucune objection à
ment. La clause de retraite reviendra à une autre session, ce que la r ésolution soit adoptée, mais je t9cherai de l'amen-
et je ne crois pas que l'auditeur général en ait beaucoup de der avant qu'elle soit introduite dans le bill.
gratitude envers ces honorables messieurs. Sir JOHN A. MACDONALD : Certainement.

M. LAURIER: Je ne crois pas que dans une question
de cette importance, nous ayions le droit de nous laisser M. LAU1RIER: Je n'ai aucune objection à ce que cet
enlever notre position, à propos d'une simple technicalité. officier ait une pension de retraite, tout comme les autres
Le très honorable député n'était pas présent lorsque la dis. officiers dans le service.
cussion a commencé. Le comité se-lève et fait rapport.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'en ai entendu assez
long pour savoir ce dont il s'agit. ACTE CONCERNANT LES PASSAGES D'EAU

M. LAURIER: Peut-être en est-il ainsi, et l'honorable
premier ministre voit que nous croyons que l'intention du M. COSTIGAN: Je propose la seconde lecture du bill
gouvernement était digne d'éloges et bien dirigée. Nous (N' 39) amendant l'acte concernant les passages d'eau, oh.
prétendons que cette motion n'a pas été convenablement 97 des Statuts revisés du Canada.
formulée dans la résolution, et dans le bill elle placera cet Motion adoptée, seconde lecture du bill, et la Chambre se
officier sous le contrôle du gouvernement, et le gouverne- réunit en comité.
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(En comité.)

Section 1,
M. EDGA R : Voici un cbangement important dans la

loi. Il veut que nous abolissions les dispositions de l'acte
en vertu desquelles il existe une adjudication publique pour
les licences de passage d'eau, en certains cas. Je ne crois
pas qu'on puisse en agir ainsi sans de très- bonnes raisons.,
La c ause originale dit:

Toute licence de passage d'eau sera délivrée sous le grand sceau et
émise par le gouverneur en conseil après adjudication publique, ainsi que
ci-dessus prescrit.

Cet amendement est proposé dans le but d'effacer les
mots " après adjudication publique ". Je sais que l'effet de
cet amendement est limité par les autres amendements qui
devront être mis en force entre le Canada et d'autres pays,
et je sais qu'en conformité des autres amendements conte-
nus dans ce bill, l'adjudication publique existera encore en
ce qui concerne d'autres passages d'eau. J'aimerais savoir
de l'honorable ministre du revenu de l'intérieur les raisons
qui l'engagent à abolir l'adjudication publique dont il s'agit
dans cette clause.

M. COSTIGAN: Les changements ont été définis par
l'honorable préopinant. La raison de la révocation de cette
partie de la section 2, prescrivant l'adjudication publique,
se trouve dans l'opportunité de rendre plus facile l'établis.
sement de nouveaux passages d'eau. Quand je dis l'établis-
sement j'emploie ce mot dans un sens très restreint, parce
que tous ces passages d'eau licenciés sont présentement
établis, quoiqu'il apisse arriver qu'il s'en établs,8o quelques-
uns à l'avenir. ne nouvelle demande pourrait être laite
pour établir un passage d'eau international à quelqu'endroit
où il n'en existe pas maintenant. Avant 1872 la loi auto.
risait le gouverneur en conseil à donner des baux pour
dès passages d'eau internationaux comme cañadiens; et
dans la plupart des cas .ls furent 'donnés aux corporations
de villes dans le voisinage immédiat des endroits où ces
passages d'eau furent établis. Des baux du gouvernement
furent accordés, en certains cas, pour une période de 50 ans,
sans adjudication, et le terme de quelques-uns de ces baux
n'est pas encore expiré. Nous n'avons pas le contrôlé-entier
de ces passages d'eau internationaux. Le seul droit que
nous puissions vendre par adjudication publique est le droit
qui se rattache à notre propre. côté de la rivière, nous ne
pouvons donnier 'aucun droit d'atterrir sur l'autre côté, et
on bien des cas un arrangement devra être fait entre les
deux parties.

Le, gouverneur en cobseil ne prend aucun pouvoir d'inter-
vention dans les baux existants, dont un bon nombre ont
encore quelques années à courir; mais dans bien des cas,
un capital considérable a été engagé dans le maintien de nos
passages d'eau donnés à bail pour un 'certain nombre
a'années, et l'on a cru sage de donner au -gouverneur
en conseil le; -pouvoir de -prolonger ce temps, pour un
terme n'excédant' pas dix ans (quoiqu'on -ait demandé
vingt ans), pourvaqu'il soit établi que les parties qui ont rem-
pli leur service d'une-uianii·e aîtisfaisabté po'ur le public, et
qu'elles ont engagé, peut-être cent mille piastres en bateaux
et autr-e matériel-dans cette'-entreprise. Cela ne s'applique
pas aux passages d'eau canadiens -présentement sous bailh

Mi un passage d'eau s'établit à l'avenir, des soumissions
seront demandées> il y aurà 'adjudication comämü à préesent :
mais même dans le cas des passages d'eau canadiens, qui ont
reïxþli leur 'éèrvice d'une mniniè satístaisabte pourle publie
et dans lesguels de forts capitaux ont été engagés, il n'y a
aucune raison de les enlever å ceux qui les possèdent et de
les mettre à l'enchère'publique.' A l'expirationi d'un bail, ai
des soumissions étaient dem'andées,'il: pourrait y avoir des
douzssines de soumissions faîtes à des prix que les présents
locataires ne pourraient payer, et ces sounmissions pourraient
être faites dans le but de leur extorquer de l'argent ou de

M. CoBTIaÂJ

eur imposer d'injustes conditions. En consequence, nous
croyons qu'il est plus avantageux de laisser la prolongation
le temps à la discràtion du gouverneur en conseil. Il va
de soi que l'acte tel qu'il est donne au gouverneur en con-
seil le pouvoir de faire des règlements au sujet des taux de
passage (qui peuvent varier suivant les localités), sur les
heures des traversées et la capacité des bateaux.

Dans la plupart des cas, ces passages d'eau ne rapportent
pas de revenu. En général, les passages d'eau établis dans
les provinces, ou entre deux provinces, sont établis pour
l'avantage du publie plutôt 'qu'en vue d'une spéculation, et
je suis sûr qu'en bien des cas, les locataires n'en retirent que
peu ou point de profit. On m'a parlé des arrérages. Nous
avons à faire des démarches pour les faire rentrer, en cer-
tains cas, mais je ne crois pas-que la Chambre nous approu-
verait si nous avions recours à des moyens arbitraires pour
percevoir les honoraires de licences de gens qui font un
petit profit, qui n'en font même pas du tout sur l'argent
qu'ils ont engagé, considérant surtout que ces honoraires
sont imposés moins pour des fins de revenu que pour l'avan-
tage du public.

M. E.DGAR : Pour répondre à la demande que j'ai faite
au sujet des raisons de l'abolition de l'abjudication publique
des licences de passages d'eau entre le Uanada et un pays
étranger, l'honorable d5puté a repassé tous les amende-
ments. Vu qu'il a parlé des diverses clauses du bill, je puis
bien en parler à mon tour, pour faire voir la nature extraor-
dinaire des amendements proposés. Et d'abord, il propose
l'abolition de toute adjudication pour les licences de passages
d'eau, entre le Canada et les pays étrangers. C'estune pro-
tection qu'on veut enlever au public. Bnsuite, dans la 3e
section il est décrété que les licences de passages d'eau au
lieu d'être renouvelables tous les cinq ans 'pourront être
accordées ou renouvelées par le gouverneur en conseil pour
une pêriode de dix ans, sans abjudication. O'est :une dis
sition grave, et qui ne me parait nullement favoriser les
intérêts du public. Ensuite, il y a une autre attaque contre
le système d'adjudication, lorsque, dans les os de passages
d'eau entre deux provinces, il est arrêté que le gouverne-
ment pourra prolonger la licence; pour une période addi-
tionnelle de cinq années. Maintenant, ceci est entièrement
nouveau, de môme que la disposition relative à une licence
de dix ans, dans certain cas adventif entre une province et
le pays étranger. Cela est entièrement nouveau. L'hono-
rable ministre nous a parlé des difficultés qu'il y a-à perce-
voir les honoraires de ces passages d'eau et du peu de profits
que rapportent un bon nombre de.ces passages d'eau. Mais
il n'y a rien là qui donne la raison pour laquelle il demande
au parlement l'autorisation de 'faire ces changements. Il
ne nous a cité aucun cas particulier où il n'était pas de
l'intérêt public de demander l'adjùdication. Il faut un
puissant argument .pour convaincre un bomine que des
annonces demandant des soumissions pour des licences pour
des institutions publiques, comme les passages 'd'eau, ne
sont pas d'intérêt publie. .e ne vois aucun motif plausible
a'de tels changements. 'ils mettent plus de pouvoir entre
les mains du gouvernement relativement à une question au
sujet'de laqtielle 'le pouvoir 'a 'été jusqu'ici enlvé 'de ses
mains, à ce point qu'il a dh demianderdsa soumissions dans
l'intérêt dui 'public.

Le comite lève 'sa'séance et rapporte- progrès;' et le bill
est lu une troisième fois et passé.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE CHIG-
NECTOU.

La Chambre se forme 'en 'comité lpour considérer 'la réso-
lntion' suivante :

Qu'il est expédient de prescrire que le temps fixé pour l'achèvement
des.travaux du chemin de fer maritime de Cligectou sera, e ce qui
crcirne" ol , ddu t lr jilleon, n auss ue la comp6, le
premier juillet 1890, au lieu du 1cr juillet 1889,j suai, qu là compu.
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gnie pourra obtenir un autre délai de vingt.quatre mois pour parachever M. L AURIE R : Quel était cet ingénieur?
les dits travauxe ; condition de payer'une amende de $5;000 pour chacun

"des 'mois pendant lesquels les travaux reateront Inachevés après la Sir CHARLES TUPPER: Sir John Fowler, un des ingé-
date ci-dessus n premier lieu mentionnée; et aussi, que le montant du nieurs le plus de .talent de Londres. Beaucoup d'autres
carita mentioenné dane la clause 2 nde l'acte 4t limt, ha 18 , ingenieurs etaient du même avis, mais je mentionne l'opinion
celui ur lequel le paiement" de la- subvention est limité, de manière à g6iuséaetd êeai, asj eton 'pno
porter les recettes nettes à sept pour cent par année, sera de $5,500,000 de air John Fowler en particulier,parce que je la tiens de lui.
au lieu de 5,00,00. même. C'est un homme d'une réputation universelle, et il

(En comité), m'a assuré, qu'après avoir étudié à fond et dans tous ses
Sir CHARLES TUPPER : Le comité e si familier détails le projet de M. Ketchum, il était prêt à engager sa

avec cette question qui est venue devant la Chambre a réputation professionnelle pour en garantir le succès, du
maintes reprises, dans des occasions précédentes, qu'il se- moment qe des capitalistes consent ralent à engager leur
rait oiseux d'entrer aujourd'hui dans tous ses détails. On se argent dans un projet reellement sans précédents. Pendant
rappellera que lorsque la question de construire et d'élargir on absence de ce parlement, les conditions furent revisées,
les canaux a été:soumise au:gouvernement, une commission et au lieu de donner àâ la compagnie 8150,000 par année,
très distinguée fut organisée, comprenant les commerçants pendant vingt-cing ans, ce montant annuel a été augmenté,
les plus marquants et les plus .habiles ingénieurs du pays, emanière a donner la même somme,d'après des alcs d'ac-
et que cette commission fit -rapport qu'au nombre des pro tuaires dans l'espace de 20 ans. K. Ketchium, qui -a dépensé
miers canaux qui devaient être construits dans l'intérêt du -beaucoup d'argent et de temps au sujet de cette entreprise,
Dominion devait figurer le canal destiné à unir le eaux 'de qui a dépensé sou propre argent en vue de réalser ce projet,
la baie de Pundy aux eaux du gGlie Saint-Laurent. Après eet qui a rencontré à ce s"aet des dificultés financières, va le
examen fait de ces travaux poetés, le coûit en fut évalué à carac'ère de nouveauté de l'entreprise, a lieu de croire qu'il
85,000,000 ou environ. Le parement· adopta cette·estima- a-enfin trouvé des capitalistes qui sont prêts à 'mener ces
lion et les deux gouvernements, celui de mon très honorable travaux à bonne fin, mais ils demandent que ce changement
ami d'abord, et plus tard celui de M. Mackenzie, placèrent soit fait dans les conditions.
un million de dollars dans les estimations, en vue de comi- Elle demande un délai d'un an pour terminer les travaux,
mencer ces travaux. Sur les entrefaites, M. Page revisa les etu délai ultérieur de vingt.quatre mois,-sous une péna-
estimations; des massifs'de rochera furent mis à découvert, lite de'$5;000 par mois pour tout mois durant lequel les tra-
'et il augmenta 'les estimations premières de *,000,000 vaux resteront non achevs après juillet 1890. Vingt-quatre
'qu'elles étaient jusqu'à concurrence de 'i9,000,000 ou mois paraissent constituer un long délai, mais en réalité ce
810,00,000. Dans ce cas, les honorables députs de la n'est qu'un délai de douze mois> car on ne peut procéder aux
gauche voudront bien se rappeler que tout en reconnaissant travaux que pendant six mois de l'aunée, et ai lon accorde
que nos travaux ponvaiet légitimer une dépense de un délai de dou mois, ce ne sera en réalité qu'un délai de
85,000,000, ils n'ont pas cru qu'ils pouvaient lgitimer une six mos, qui constitue a e de travail possible pour
dépense extraoi-dinaire de 9 à 10 millions, et ''executionidu contrat, de la convention inter-
fut abandonnée. Subséquemment survint une p'itro.seo venue entre le parlement et .cette coinpagnie, ce sont les
tendant à atteindre le miava but pour le transpft desévap ti capitalistes et la compagne qui portent toute la responsa-
eaux de la baie de Fundy au-golfe'Saint Laurent su moyen bilité. N aon seulement ils sont obliges, avant de recevoir un

d'un chemin de fer à vaisseaux, et 'M. Ketchum, un ing. sou des deniers publcs, de terminer les travaux à la sa;ti-
0ieur d'une habileté considerable, qni a beaucoupêtdi la faction du gouvernement, mais ils ne recevront ensuite le

question, prit le projet en mains.' i soumit une roposition subside annuel que durant le bon fonctionnement du chemin,
au gouvernement et'il futinform que q nos ne la soumet- le delaia simplement -pour but d'obvier à ceque, s'il se
trin ion'la dation de la Chambre qi'à la conditio roduit de malencontreuses circonstances qui retardent
que tous les risques seraient supportes par ceux qui entre lexcution des travaux, si la compagnie est empêchée de

estmatons ds mssisA roher fuenmisàýdw e t erie

prendraient la construction des travaux. Et dans ces condi- aesterminer vi elle est d'un mois en i etard, elle puise
tions il fut dcidé qu'une somme annuelle de 8150,000 serait etre forcée d abandonner toute l entreprise après avoir
accord e pendant vingt.cinq années dans le but d'assurer encouru cette forte dépense. Le délar ne s'applque donc,
la construction de e pcheein de fer de navigation, construe en réalité, qaà douze mois de travail, et il a pour but de
tioqu dva trx iedu léanalmr inem>den rdjte fdair e fae à des éventualites imprévues. Je ne crois as

lionquidevat tnir ieudu cnalorinaimen pre i soit, qinécsie de rie utervail n ssiue pourle

et pour lequel le parlement avait d'abord décidé de aire des qu'i soit leeiroe e o iEn aour, i ee la nestaou et-
dépenses au montant de 85,000,000, une construction ,qui h nrr le fem e cette domaiet cordo, de
non seulement unirait les eaux dui golfe Saint-Laurent a pouvoir prélever-le capital nécessaire et de seinettre vigon-
c'lles de la baie de Fundy, maisappocaii adrerait de Neneeu à l'oeuvre.,
milles les ports de Qbec et' de Saint-Jean. M. 'DAVIES (LP..E.): Je ne desire pas discuter la ques-

Les commissaires et les ingénieurs distingués qui fLrent tin ce soir, ni aire une forte opposition au délai propose,
leur premier rapport sur le canal et qei recueillirent un mais je dois exprimer mon regret de voir qu e .gouverne-
grand nombre de témoignages an sujet du progrès que l'ou. ment continue à prendre ce projet au sérieux. 'Naturelle-
verture du canal imprimerait au tratic mirent tout le monde ment, j'accepte la declaration que des ingénieurs eéminents
sous l'impresaion que le commerce et l'industrie du pays ont'donné leur adhésion an projet, mais en- même temps je
retireraient degrands avantages de cette entreprise. Dès n'ai jtmais pu trouver un homme pratique dans les pro-
lors, M. Ketchum essaya de faire 'flotter son, projet sur le vinces"narities qui crt que e nprojet pût être d'aucune
grand marché monétaire du monde ; mais il se trouva en utilité réelle. Il y a deux outrois ans-le ministre:de l'asgri-
face'd l'objction qu'un chemin de fer de navigation de cette culture du temps, l'honorable M. Pope, proposa, je crois,
proportion -tait une nouveauté. Dans les docks de Londres d'accorder un nouveau subside à cette compagnie.
on pouvait voir tous les jours des vaisseaux entièrement Sir HAR LES TUPPER : Aucun nouveau subside ne
chargées, soulevés au moyen de la pression hydraulique. ant pbopo e.
Tout donnait lieu de croire que la ch ose était praticable,
que Plo pouvait transporter aisément des vaisseaux sur de M. DAVIES: On proposait de modifier les conditions
rails. ais le projet de M. Ketchum était nouveau. . La beaucoup dans lintérBt de la seompagie
question des dífficultés de l'art du génie fut soumise aux Sir nHARiES TUPPER: On accoidait 2-an 'au lieu
plus habiles ingenieursot ir' John u eowler, qui est un ingéd dee2.
'neur dupê'o.ière caaolmit dutafi ndrest donut mon aypui e 'DaVte (lP.-E A 'cette éoqe des hommes pra-
enthousiast au projet, comme 'i oonomé l'honon aue dépté ,a sor hmbrand ,m
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Mitchell) et autres qualifièrent le projet de chimérique, et nombre de paragraphes avec bon nombre d'amendements,
l'on déclare que dût-on le réaliser, à un coût énorme pour le de discuter en comité les détails de chaque amendement.
peuple de ce pays, il serait de très peu d'avantage à la po Il me itbudrait un peu de temps pour expliquer les modifi-
pulation des provinces maritimes. Je n'ai rencontré per- cations proposées. Je propose que la deuxième lecture ait
sonne, soit dans l'Ile du Prince-Edouard, soit dans la Non- lieu ce soir, que le bill soit renvoyé demain au comité, et je
velle-Ecossse, qui fût d'avis que ce projet pût être d'un proposerai alors la résolution insérée dans l'ordre du jour.
grand ava-tage pour la population des provinces maritimes. Celle-ci sera renvoye au comité et nous pouIrrons en comité
Il est sans doute possible de construire un chemin de fer discuter pleinement chaque paragraphe. Si la Chambre
maritime et d'y transporter des navires, mais j'ai interrogé désire que dès ce moment, avant d'aller on comité, je donne
des capitaines et des armateurs à ce sujet, de même que des de longues explications au sujet du bil, je suis prêtàle faire.
exportateurs, et je n'ai rencontré personne qui ne rit du
projet. Nous pourrons peut-être mieux discuter celui-ci M. JONES: Je crois qu'il n'y a pas d'objection à oin,
quand le bill sera soumis, mais l'honorable ministre a laisé mais je répète qu'il serait à propos d imprimer le bil, avec
de côté la partie la plus importante de cette résolution. les modifications entre parenthèses. Il n'est pas facile de
Le premier article de l'acte décrète que le terme pendant suivre la discuseion quand il y a tant d'articles abrogés et
lequel un subside pourra être accordé à même le fonds du remplacés par d'autres. 1l me semble que nous discuterions
revenu consolidé du Canada à cette Compagnie du chemin ce bill d'une façon beaucoup plus intelligente si l'honorable
de fer maritime de Chigncctou, en vertu des dispositions de ministre voulait le faire imprimer avec les articles qu'il
l'acte 47 Vict., sera de 20 ans au lieu de 25, et que le sub- propose d'abroger et ceux qu'il veut leur substituer.
aide sera do $170,602, au lieu de $150,000. C'est l'un des M. BOWELL: Je crois pouvoir rencontrer les vues de
changements que j'ai mentionnés comme augmentant le l'honorable député. J'ai ici une explication de chaque
subside, tel que décrété par l'acte passé en 1886. Je vois paragraphe ainsi que les motifs de chaque modification,
que l'honorable ministre propose d'en porter le chiffre à mais conformément à la recommandation de l'honorable
85,500,0. député, je ferai imprimer les modifications avant d'aller en

Sir CHARLES TUPPER: C'est une erreur cléricale. La comité, de façon à ce que chaque honorable député puisse
substitution de 85,500,000 à $5,000,000 est une erreur clé- en avoir une copie.
ricale, et a pour but de rendre l'acte conforme au contrat. La motion est adoptée et le bill lu une deuxième fois.

M. DAVIES: Tel qu'imprimé ici, le chiffre est de La Chambre se fo me en comité pour délibérer sur une
$5,b00,000. certaine résolution proposée (page 527) concernant l'acte

Sir CHARLES TUPPER: Dans ra résolution pour 'od duujour

l5,000,000, je me suis proposé de atipuler quo le subside (En comité).
limité, afid ite porter lp c ucettes nettes à 7 paour Si a C:
année, serait de 18,5,50O,0o0 au lieu de $5,tJUOO. Je d sir. M. BOW ELL : Je désire d'abord déterminer la sinil.
que cela a simplement pour but de corriger une erreur lation de l'expression a" valeur." Dans divbri articlesr de
cléricale et ne change en rien le contrat passé avec le gou- l'acte des douanes on rencontre l'expression valeur" de
vernement. marchandises ; quelque fois l'expression est "Ivaleur impo-

sable." Cet amendement a pour but de décréter que par-
M. DA.VIES: Cola change certainement les obligat s tout où l'expression t valeur " se rencontrera, elle signifiera

cebin vertuçn eacopdes ntllgetesil'onral

la valeur en droits acquittés des marchandises sur notre
Sir CHARILES TUPPER: Non, il n'y a pas d'obliga- marché. Ceci se trouve dans quelques parties de lacte, et

tion du tout. L'obligation est précisément restreinte à la non dans d'autres, ce qui laisse la porte ouverte à la discus.
somme annuelle à payer pendant 20 ans, mais ceci, au lieu sien, surtout parmi les avocats, au sujet de la signification
dêîse une obligatioi, cbtpîec.-eioLt le contrairýe; c'est une particulière qui s'attache à l'expression dans certains cas
disposition an vertu de laquelle, quand les piaints attein- où elle se rencontre.
dront un certain chiffre, le gouvernememt sera dégagé, c'est La seconde proposition a pour but de modifier la pénalité
un allégement à nos obligations. C'est d'une disposition en imposée peur sousvaluation. Si un marchand importe un
vertu de laquelle, quand les profits atteindront 7 pour 100 article et l'entre à 20 pour 100 au-dessus de a valeur, il
s-ur une certaine tomme, le gouvernement partagera par est passible aujourd'hui d'une amende de 50 pour 100 du
moitié dan§ les profits et ne sera appelé à payer que la droit. En d'autres termes, ai un article sujet, à un droit de
balance entre cette moitié de profits et la somme que nous 25 pour 100 est importé et entré à une sous-évaluation de
nons proposions primitivement de payer. 20 pour 100, il a à payer 37 pour 100. Je propose de

M. TjOMePSON: L'honorable député verra que dans modifier cette disposition de façon ce que, lorsque l'article
une partie de l'acte, le chiffre est donné exactement, est entré à une sous-évaluation de 10 pour 100 au-dessous

de sa valeur réelle, sur le marché où il a été acheté, l'amendeLe comité lève sa séance et rapporte progrès. au lieu d'être de 50 pour 100, ne sera que de 10 pour 100
Sir OJIARLES TUPPER: Je dépose un bill (n0 101) à du droit, et ainsi de suite en proportion du chiffre plus élevé

l'effet d'établir de plus amples dispositions concernant de la sous-évaluation. En vertu de cette proposition, il fau-
l'octroi d'un nubside la Compagnie du chemin de fer de dra qu'un article soit entré à 50 pour 100 au-essou de sa
transport maritime de Chigîîectou (à responsabilité limitée), valeur sur le marché du pays où il a été acheté pour que la

Le bill est lu une première fois, pénalité imposée par la loi existante soit appliquée.
MENM. PATERSON (Brant) Vous adoucissez les règlements.

AM.. BOWELL: Oui. Si le chiffre de la sous-évaluation est

M. BOWELL: Je propose la deuxième lectue du bil de plus de 50 pour 100, l'amende sca plus forte que celle
(nS i2) à l'efSet d'amender le chapitne n des Statuts imposée aujourd'hui. J vois sourire l'honorable député
revié relatif aux douanes. d'Ottawa (àl. Wright); ilnecroit pas que ce serait possible.

L'honorable député devrait faire une distinction entre le
Quelques DPUT2iS: Expliquez le bill. rait de décréter une loi et celui de l'appliquer.
M. BOWELL: Je crois que si la Chambre veut permet- M. WRIGHT: Je me préparais à demander i la modifi-
eue le bil soit lu une deuxième fois maintenant, sera cation avait pour but d'adoucir les rè10ements ou de les
eu p plus avantageux, le bill contenant un grand rendre plu sévères

bl. Di s ette miida
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M. BOWELL: De les adoucir.
M. WRIGHT: J'en suis heureux.
M. BOWELL: La proposition qui vient ensuite dans la

résolution est une proposition qui affecte le revenu. Si
l'honorable député d'Halifax (M. Jones) veut porter son
attention sur l'article douz* de l'acte il verra qu'il y est
stipulé que les dégâts causés à un article seront déterminés
par évaluation. Cette disposition ne saurait s'appliquer
équitablement aux dégâts causés au sucre, qui paie des droits
en proportion de sa force déterminée par l'épreuve du pola-
riscope, On accorde une certaine réduction, quand le sucre
est éprouvé dans le laboratoire, s'il contient de l'eau salée.
D'après le mode autuel et la loi telle que rédigée, un doute
s'est élevé au sujet de la question de savoir si le marchand
n'a pas droit en sus à l'allouance faite, quand la force du
sucre est déterminée par l'épreuve du polariscope, pour tout
ce qui pourrait être accordé par voie d'évaluation. Je puis
citer comme exemple un cas qui s'est présenté à Montréal
il y a quelque temps. Une cargaison de sacre avait éprouvé
certains dégâts, ou dégâts présumés, et les estimateurs de
même que les assureurs qui avaient assuré le sucre payèrent
aux importateurs environ 3%Q pour 100, à titre de dég&ts.
On demanda la même réduction au ministre des douanes.
Après avoir soumis le sucre à l'épreuve du polariscope, et
après un examen minutieux au sujet des prétendus dégâts
éprouvéa par le sucre, on constata qu'il n'y avait pas en de
dégât réel, et le résultat de cette enquête fut d'épargner au
revenu une somme très considérable, s'élevant à plusieurs
milliers de piastres. Je désire dissiper tout doute à cet
égard pour l'avenir, en modifiant la loi sur ce point.

M. JONES (Halifax): En ce qui concerne les modifica-
tions applicables au sucre, l'honorable ministre se propose-
t-il de faire aucun changement dans l'épreuve du sucre au
moyen du polariscope ?

M. BOWELL : Non, nous ne proposons de faire aucun
changement quant au mode de perception du droit. La
modification proposée a pour but d'empêcher qu'on paie aux
importateurs plus que ce à quoi ils ont droit dans le cas de
dégât causé au sucre par l'eau salée ou autre cause.

M. PATERSON (Brant): Est.ce qu'on s'arrog ce droit
supplémentaire afin de déterminer la valeur? Mer-il fin à
l'article pourvoyant à une évaluation ?

M. BOWELL: Non. Il a pour but de résoudre un cas
comme le suivant: Un monsieur va acheter dans un pays
étranger un article pour lequel il paie, disons 8600. Je cite
un fait réel. Il paie à l'inventeur 8200 par année pour
l'usage de l'article pendant dix ans. et à l'expiration de ce
terme, l'article n'est pas sa propriété. Quelle est la valeur
de l'article sujette au droit? Ce n'est là qu'un des mille
cas qui se présentent tous les jours.

La derniere proposition décrète l'abolition des cautionne-
ments donnés pour le transfert des marchandises d'un entre-
pôt à un autre et d'un port à un autre. D'après le mode en
vigueur, tout marchand qui transfère des marchandises d'un
entrepôt à un autre doit donner un cautionnement. Quand
j'aurai dit à la Chambre qu'à Montréal, dans une année, plus
de 10,000 cautionnements sont donnés, la Chambre com-
prendra facilement la somme de travail et de dépenses
qu'entraînent ces cautionnements. Je propose d'ajouter à
l'acte des douanes un dispositif par lequel le propriétaire
des marchandises deviendra responsable, sous peine des
amendes imposées, du moment qu'il fera une déclaration de
transfert d'entrepôt. Cela soulagera le commerce d'énor.
mément d'inconvénient&, de désagréments et de dépenses,
en même temps que le revenu sera protégé tout autant qu'à
présent.

M. JONES (Halifax): Les importateurs primitifs seront
responsables ?

M. BOWELL : Tout propriétaire des marchandises, l'im-
portateur primitif ou le marchand à qui les marchandises
sont transférées. Si des marchandises sont transférées
d'âlifax à Brantford, le marchand faisant la déclaration,
d'après le mode actuel, devrait donner un cautionnement.
En'vertu 'le la proposition que je soumets à la Chambre. il
n'aura pas à donner de cautionnement, sa seule déclaration
de transfert d'entrepôt le rendra responsable.

M. PATERSON (Brant): Je suis sûr qu'il est impossible
de trouver à redire à ce que propose le ministre sur ce point.
Il a été accusé par les marchands d'un peu de sévérité parfois,
mais ce dernier dispositif est tout autant dans l'intérêt du
commerce que des employés de douane. Le ministre mérite
sur ce point les sourires de l'honorable député d'Ottawa
(M. Wright). Le seul danger que je vois, c'est que le
ministre ayant le droit de déterminer la valeur sujette aux
droits, ce qu'il semble croire nécessaire dans cert·tins cas, il
y ait lien de craindre un exercice arbitraire de ce droit dans
certains cas.

lie comité lève sa séance et rapporte progrès.

ACTE DES FALSIFICATIONS.

M. COSTIGAN: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 47) à l'effet d'amender l'Acte des falsifications, chapitre
107 des Statuts revisés du Canada.

La motion est adoptée et le bill la une deuxième fois.
Sir JO HN A.MACDONAL D: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 11.45 P.M.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MEROREDI, 18 avril 1888.

La séance est ouverte à trois heures.
PmàÈaE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 102) à l'effet di permettre à la Compagnie du
chemin de fer Ontario-Central de changer le tracé de sa
ligne et d'hypothéquer son chemin pour un montant
supérieur à 820,000 par mille.-(M. Wood Brockville.)

Bil (n° 103) pourvoyant à l'examen des personnes
employées comme ingénieurs-mécaniciens ailleurs que sur
les vapeurs, et à la délivrance de licences aux dites person-
nes.-- (M. Cook.)

Bill (n° 105) pour empêcher la perpétration de fraudes
par les marchands forains ou les commissaires qui vendent
des plants ou arbrisseaux provenant de pépinières.-(M.
Boyle.)

ACTE DE LA PROPR11iTÉ FONCIERE DANS LES
TE RRITOIRES.

M. THOMPSON (au nom de M. WataT, Cardwell) : Je
demande qu'il me soit permis de présenter un bill (n°
105) à l'effet d'amender de nouveau le chapitre 51 des
Statuts revisés, l'Acte de la propr'été fonuière dans les
Territoires. L'une des fins de cet acte est d'autoriser
la nomination d'un inspecteur des bureaux d'enregistrement
dans les Territoires du Nord-Oaest, afin d'assurer l'uniformité
dans la pratique au sujet de l'enregistrement des titres. Les
autres dispositifs du bill ont pour objet principal de réduire
dans plusieurs cas les frais d'enregistrement de l'obtention
de certificats de titres.

Le bill est la une première fois.
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INONDATIONS DU SAINT-1&URENT. Si. JOHN A. MACDONAND: M. O'Donoghue. a été
engagé comme commis surnuméraire au ministère de

M. BERNIER (pour M. PRêFONTAINE) : Est-ce l'in. l'agriculture en novembre dernier, et il continue à recevoir
tention du gouvernement de mettre à exécution prochai. son salaire comme tel. Il n'a obtenu aucune per mission de
nement les moyens suggérés par diverses personnes, et s'engager comme cabaleur tory dans le comté de Russell.
entre autres par le capitaine Léger, en construisant des M. MILLS (Bothwell). Alors il y est allé de lui-même.piliers sur le lac Saint-Louis, pour diminuer les dangers et
les dommages de l'inondation du Saint-Laurert sur la rive M. JONES (Halifax): Et a retiré son salaire.
sud dans les comtés de Lapt airie, Chambly et Verchères ?
Si oui, un montant suffisant sera-t-il mis dans les estimés SAUVAGES DE CAUGHNAWAGA.
pour faire ces travaux dans le cours de la prochaine saison ? M. DOYON demande-

Sir HECTOR LANGEVIN: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que le gouvernement a dû employer des Copie de toutes lettres, télégrammes et requates adressés par des Sau-

vages de la réserve de Caughnawaga au ministre de lIntérieur, deman-experts relativement à cette question, et que nous ne dant une élection de chefs suivant les dispositions de l'Acte des Sat&-
sommes pas maintenant en position de dire quelle sera la vages, et de toutes correspondances échangées à ce sujet entre les dite
décision du gouvernement à cet égard. Sauvages, le ministre de l Intérieur et l'agent de la réserve.

SOUS-RECEVEUR DES POSTES A RINGSTON

M. CHARLTON : Le sous-receveur des postes à Kings-
ton, William Shannon, a-t-il été surpris par le sous-inspec-
teur ou autre officier décachetant certaines lettres ? Pour-
quoi le dit sous receveur des postes n'a.t-il pas été arrêté
immédiatement ? Comment se fait-il qu'on ait permis au
dit sous-receveur de partir pour Cap-Vincent le lendemain
sans s'y opposer ? Pourquoi le ministre des postes n'a t-il
pas tenté de mettre en état d'arrestation le dit sous-rece-
veur lors de son retour à Kingston, ces jours derniers?

M. MoLIEL AN: Un rapport m'a été adressé portant qu'on
avait surpris le sous-receveur des postes en délit d'irrégula-
rité à propos de lettres; et quand ce rapport me parvint, oh
m'informa également que le sous-receveur avait quitté le
pays. Dès que je vis cet avis portant qu'il était de retour,
j'ai drnne au«iò: instruction que des procéduree luisent
instituées contre lui.

TRAITEMENTS DES JUGES DE COMTE D'ONTARIO.

Sir RICHARD CARTWRIGEIT: Le gouvernement se
propose-t-il d'augmenter les traitements des juges de com-
tés de la province d'Ontario ?

M. THOMPSON; Non.

DROIT SUR LES LIVRES À L'USAGE DES
INSTITUTS D'ARTISANS

M. LANDERKIN : Le gouvernement se propose-l, au
cours de la présente session, d'enlever les droits sur les
livres importés pour l'usage des instituts des Artisans ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Non.

RICHARD MUNCK, DE CHATHAM.

M. EDGAR (au nom de M. LisTER) : Quand M. Ri-
chard Munck, de Chatham, a-t-il cessé d'être employé

rur le gouvernement ? Et quelle est la somme totale qui
ui a été payée, l'an dernier, pour ses services et déboursés ?

Sir JOHN A. MACDONALD : En l'absence de l'hono-
rable ministre de l'agriculture, je dois dire que M. Mon-k
a cessé d'être à l'emploi du gouvernement en 1886 ; je ne
puis préciser la date. Rien ne lui a été payé pour services
'an dernier.

W. F. O'DONOGHUE.

M. MACDONALD (Euron): 10 Quand M. F. O. O'Do.
noghue a-t-il été ;engagé comme commis surnuméraire au
ministère de l'agriculture ? 20 Quand a-t-il en la permission
de s'engager comme cabaleur tory dans le comté de Russel[ ?
30 Son salaire comme commis surnuméraire lui est-il assuré
pendant son absence ?

M. TuomPsoN

M. l'Orateur, je désire faire quelques observations au su-
jet de cette motion, et je le ferai aussi brièvement que pos-
sible. Au mois de décembre 1887, j'ai reçu une requête
des Sauvages de la réserve de Caughanawaga, portant
cinquante-quatre signatures. J'ai présenté cette requête à
l'honorable ministre de l'Intérieur (M. White), accompa-
gnée d'une lettre la recommandant à sa sérieuse attention.
Comme cette requête énonçait en entier les griefs des Sau-
vages, je m'en vais en donner communication à cette hono.
rable Chambre. Elle est rédigée en anglais, et je la lirai de
même
A l'honorable

Surintendant général des affaires des Sauvages,
Ottawa.

MoNsaii,-A une assemblée générale tenue ce jour, quatorze noven-
bre mil buit cent quatre-vingt-sept.

Nous, eoussignés, braves de la réserve de Coughnawaga, demandons
la net mission de vous exposer tré ' respc etueusement:

Que de temps imménarial, et depuis l'établissement de notre colonie.
ici, toutes les fois qu'il s'agit de nos intérêts généraux et qu'il y a un
manquement à redresser, notre coutume a été d'implorer votre Interven-
tion comme père et protecteur de notre race, toujours dispoa à satisfaire
nos désirs et étant comme vous l'êtes, comme qui dirait le représentant
de notre noble mère, "la Reine Victoria," pour laquelle nous avons la
plus profonde vénération et dont nos ancêtres ont si souvent défendu la
couronne;

Que dans les circonstances actuelles, le motif de notre pressante prière
est de l'ordre le plus élevé, savoir, un changement dans le conseil des
chefs: c'est-à-dire nue élection générale d'un nombre convenable de
chefs, sinon ponr le terme de trois ans, tel que pourvu par la loi-ci-après
mentionné, au moins temporairement. Le conseil actuel est défectueux
en ce que s m quormm et insuffisant;

Que nous croyuns inutile d'exposer en détail tous nos griefs envers nos
chefs ; en un mot, qu'il nous soit permis d'espérer humblement que le
bénéfice de "l'article 'l de l'Acte des Sauvages de 1880," nous sera
accordée;

Et vos requérante ne cesseront de prier.

" Chas Kanatase,
"IMartin Theahiashe,
4J. B. Anonsawenrate,
"J. B. Absentonni,
"Peter Shoketowaue,
"Thomas Abiewate,
"Ignace Tiabokathe,,
"Louî Tharouhatie,
"Louis Karonhiontie,
"Ohas Tekaniatarekwen,
"lMatias Shatekarenhes,
"Louis Tekahonwake,
"Jmes Karenhoton,
"Thomas Tekarenhonte,
"Thomas Kahiaha,
"Ignace Tebnatamhen,
"John Shakowihe,
"Toussaint Tionkwaronnl,
"Francis Kaneratiiob,
"Louis Shoniatarowane,
"Louis Wlsekowa,
"Louis Thaieri,
"Joseph Thiiaweron,
" Louis Tekentarashen,
" ignace Aronhialkens,
"leter Warenbllaki,
"Francis Thanonsokotha,

(Signé)
Moses-Niwennitaa,
John Thawenrate,
Francis sakohentetha,
Joseph Thaouthakete,
Joseph Ariwaken,
Jean Tehonwatase,
Peter Kateiteakeron,
Lazar Tharonhlorens,
Peter Shakorewatha
Joseph Thanonsokotha,
Peter Thawennoken,
Peter Takatsitaaneken,
Joseph 8horakowane,
Joseph Onetotako,
Roses Kailoux,
Felix Thonitati,
Joseph Karontasa,
Maties Teatakentha,
Wm. Shaonwentaowane,
Peter Niioherasa,
Francis Anonehibatha,
René Sbatekaronhies,
Francis.Sbawentauen,
Louis Thawennaienton,
Ignace Kanento,
Ignace Thaseraren,
Louis Aronhiensere."

Comme on le voit, ces Sauvages de Caughnawaga
demandent, par leur requête au ministre de l'Intérieur,
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qu'il leur soit permis de faire l'élection de chefs pour leur
tribu. Ils allèguent que depuis sept ans, ils n'ont pas en
telle élection; que plusieurs des chefs, qui dirigeaient les
affaires de la tri u, sont morts ou inhabiles à agir comme
tels, et que, par conséquent, il ne leur reste plus que deux
chefs, actuellement, à Caughnawaga. Voilà ce sur quoi ils
se bâsent pour demander au gouvernement la permission
de faire une élection de chefs, ainsi qu'il appert par la requête
ci-dessus relatée.

Je citerai encore l'art. 75, de l'Acte des Uauvages qui se
lit comme suit:

Lorsque le gouverneur en conseil jugera à propos, pour le bon gou-
vernement d'une bande d'introduire le système de l'élection des chefs,
il pourra prescrire que les chefs d'une bande seront élus, comme il est
ci-après prévu, aux temps et lieu que le surintendant général fixera; et
ils seront, en ce eas, élus pour trois ans, mais pourront être déposés
par le Gouverneur en Conseil pour cause de malhonndteté, d'intempé-
rance, d'immxoralité ou d'inca acité; et ils pourront être dans la pro.
portion d'un premier chef et deux seconde chefs ou conseillers par
chaque deux cents Sauvages.

Les détails n'y font rien. Aussi par leur requête, ils ne
demandent pas une loi spéciale; mais ils demandent que la
loi qui a été passée, en 1880, pour leur bénéfice, soit appli.
quée.

Au mois de janvier 1888, ils ont présenté une autre re-
quête, accompagnée de 160 signatures. Cette requête se
lit comme suit:
A l'honorable Teos. Wanir,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

Nous, soussignés, membres de cette tribu, prions humblement le mi-
nistère des affires des Sauvages de nous permettre de faire une élection
de chefs en attendant que le gouvernement décide s'il nous appliquera
l'Acte sur l'avancement des Sauvages. (Signé)

KANA 8 AKI, 21 janv. 1888.
"I se ne onkde on de se ra kde kon se iats te rie ta Ottawa te sa te ri

on te
" Kda ne hen ni as kda ri on ta ia kden ni tio kda ken ni a on s la ki

la tara ko (chefs) ra ti ko da nous a hon ten tia te na o teni o ri da ien
us ken te.

" Toi ni io te las kda ri on na la ki ia ta ra ko ne (Oonseillers)
Da a kda tata hen na ten ne la kda non des.

"Ro8i Tha8eiakenra, Tier Katitsiakeran, Sose Anenarotonk5as,
Tosen x AthienkBanonni, Bose x Aonontaakae Tier Sakore8aths, Sose
Tsiorakh8isen, SaBatis x Soronis, Ennias Skaetati, Rosi 8enniseriio,
Saktarie Kanentoton, Enniua x roniaratie, Marten Tiaiashe, Roi x
Thasennaienton, Rasar x Tekaratemeselre, Bose x Thanonsoncotha,
Arenne x Batekaronies, Eanias x Kament. Sa8athies Oberoskon, Tiet
Karoniare, Ennias Otainek8ar, Bak Karakontie, Tisian AriSa-
kenha, Sose Anetotake, 8ishe x Kavonioare, AtonSa Taronko8a,
BentehonSa x Taie, sishe x Taicroniote, Rosi x Thaloroniote, Tier
Karatohon, Aton8a x Nikana8aa, Rosi x Nonrakete, 8ishe x A8enra-
thon, William Shaonontslo8ane, Tier x Onakharakete Ennias x Ken-
tok8ake, Karten x Kaneratoare, Aton8a x Te8ennitashen SaSatis x
Nonsa8enrate, Ennias x Te8ateronsaronkotha, Marten x àak8atiron,
SaSstis x Atsîtsiaka, Boss x Orite, Cutia Athotonk8aa, Rosi Teka-
nevataneken, Savo , Tekanhlatarek8en, Bnnas Aroniakens, Rosi
Thaientaneken, Tiev x Kanatoave, 8athias x Thatokentha, Vosi x
ShoniatavoSane 8athias Satékavenes, Sak x Kanatsiakalon,
Tior x Kentiochon, Saksavio x Saennatie. Boss x Nikavonitasa,
Tien x AKhidiraheSSadatlS x OondateKen, WiShe Nousanoven BaR.
Savie x KatSivaKevon, Vodi x DiSeKoda, Sadatis x SaKodie, 8aKgavie r
Sadentanen, Tien x Kanatiio, Tien x AientaS, DiShe x &vidaKenha,En-
niaS x Ni KavontaSa, DiShe xrSadennaKati, EnniaS r OS Kenontona, les-
entx TeKavataneKen, DiShe % KanetaKon, EaKSavie tTioaeden, Bose
x TaiovaKavon, 8oSe Tenlatie EnniaS Saatie, Tiev x Thivota, EnnilaS x
TeKanadateKden, SadatiS Bailve, TSian x VaiS, SoSe x SalodidaKevon,
SaKSavie x 8aKoKennionKdaS, Vodi x Darlrave, SadatiS x KauaSati-
vhon. EuniaS x Kontitie, RaSar x Thavonioven8, SadatiS x Vaienton-
riS, Vodi x Thavondatie, EnniaS x AtadaKhon, Aonda AvataS. SaK-
Savie, x AtKdivoton, SaKSavie x t3ontavilaKhon, SadatiS x Adennaci-
entaS, Sadatil x OdiStateKen Ennias x AonontSiaKervo, Vodi x Antu-
lea, &XKx TeKanonSoKen, DiShe, x KavouiKevon, SaKlavie TeBona-
venion, SavoKanen x VaKe, SoBe x ThaotaKenva, SaK x Kavhuoton,
Sadatid x OnasaKenva. Atonda x TeKavenonta, Atonda x Kachias,
SK x Anatovena, AveK x Anenavoton, DiShe x Kadeniio, SaK8avie x
Thiadentonte, EnniaS x Atevhiton, BaRSave x Niadesace, Atonda X
AvoniotiS, Vodi SaKodennenadi, Soe x AKhienentonko, Atonda x
TaKevitontie, t8adatiS, Thaeenvate, Soce x TaentaKenva, Sadatis r
lovaKdenton, SoSe x Tbladevon, Vodi x TeKentavaShen, DiShe x g-
thienton, SaSavie z Kanevatio, SadatiS r Adeunaniior, iaRr SKa-
neKovhaKoeu, Vodi x KeulSioKoda, SoSo x AnenUviseve, EnulaS x
8Kennetati, Atonda x Athiatavonne, Tiev x KanataSe, Entden z Tio-
nataKdente, DiShe r Tha8ennontie, Sadatis x Atedennavikhon,
DIShe6 z TedataShaviaKe, RiDuiceS r TeRenlatuvoRen, Vodi
x Shoistrenodane, Marten r Ovoniakete Dishe x Tehaadatek-
den, Aveksent x Teon8akanere, Ennuls z Tslseveken, Bava % Bakahese,
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Tiev x Tekataitsianoken Vodi x Onuonkoton, Savo x Taioniati, Marten
x Sakovaiatakda, Saksavêe x Anonsiatha, Bakeavée x Thavoniakethon,
Ennias x Thasevaven, Tiev x Katinontie, Dishe x Kanentakevon,
Sose x Kavonlakevon, Vodi x Avivhon, Maten x Tekataitshensevo,
Atonda x Thawnviehon, Dominik x Tioakdente, Bose x Sovakodane,
Sose x Thontakete, Saksavie x Non Sakenthéake, Aton8a x Anenvente,
Tiev x Davenilaki, Bose x Katavativon, Tiev x Sokete8ane.

Oaughnawaga, 21 janv. 1888, P. Q.
Ils ont attendu pendant deux semaines la réponse de

l'honorable ministre de l'Intérieur, mais en vain. Croyant,
ou supposant qu'on avait oublié leur humble requête, ils lui
ont télégraphié, et voici ce qu'ils demandaientà l'honorable
ministre:

OAUNAwAGa, 10 février 1888.
à l'honorable Tues. W111Ir,

Ottawa.
Avez-vous reçu requête demandant élection de chefs ?

(Signé) JOSEPEI FOSTER.
Voici la réponse qui a été faite par le département:

JOcSEPH POSTER, OTTAWA, 10 février 1888.

Oaughnawaga. Québec.
Requête reçue; l'on va écrire à l'agent.

(Signé) R. SINOL AIR.
Le Il février, ils ont envoyé un nouveau télégramme à

l'honorable ministre de l'Intérieur, ainsi conçu;
OAUGNAWAGa, I1 février 1888.

A l'honorable Taos. WHITE,
Ottawa.

Quand devons-nous attendre une réponse définitive à notre requête?
(signé) JOB. FOT ER.

Voici la réponse:

JOB. FoS»iv, OTTAWA, il février 1888.

Caugnawaga, Qué.
BErirai à l'agent lundi au sujet de l'élection demandée.

(Signé) K. VANKOUGENET.
Plus tard, le 1er mars, un autre télégramme fût adressé

à l'honorable ministre de l'Intérieur, se lisant comme suit:

A Phonorable Tsos. WHITs, iSnNÂwAsà, lot mars 18.
Ottawa.

Attendons.avec anxiété une réponie à notre requête.
(Signé) JOS. FOSTER.

Voyons la réponse:
OTTAWA, ler mars 1888.

A Jos. Fcsan.
Télégramme reçu. Le ministère ne prend aucune décision.

(Signé) TROS. WHITE.

Ainsi, après avoir adressé deux requêtes, dont une en
décembre dernier, et l'autre en janvier, donnant les raisons
à l'appui de leur humble demande, les Sauvages de Cauh-
nawaga étaient dans l'anxiété; et après deux semaines d at-
tente, n'ayant reçu aucune réponse, ils télégraphièrent à
l'honorable ministre de ]'Intérieur. La première réponse
qu'ils reçurent du département, comportait qu'on allait
entrer en correspondance avec l'agent des Sauvages à Caugh.
nawaga. C'est-à-dire qu'on allait s'entendre avec l'agent et
voir ce qu'il y aurait à faire. Et plus tard, le 1er de mars,
après un nouvel échange de télégrammes, on répond finale-
ment: "Department taking no action..." C'est-àdire ne
s'en occupe pas.

Eh bien 1 M. l'Orateur, je comprends que, d'après la sec.
tion 75 de l'Acte des Sauvages, que j'ai citée, ces derniers
n'ont pas le droit absolu d'élire leurs chefs , il faut qu'ils
s'adressent au département pour en obtenir la permission ;
mais je suis surpris de voir dans le statut, un acte passé en
1880, disant que lorsque le gouverneur en Conseil jugera
les Sauvages assez avancés, ou assez éclairés, il leur per-
mettra de faire les élections de leurs chefs.

J'ai eu à ce sujet certaines entrevues avec l'honorable mi-
nitre de l'intérieur, et les réponses qu'il m'a données ont été si
peu satisfaisantes que j'ai cru de mon devoir, ou plutôt, que
je croirais manquer à mon devoir si je ne m'adressais pas à
cette Chambre afin de savoir si ce qui a été consigné dans

1888. 927



DÉBATS DES COMMUNES. 18 AVRIL

les statuts revisés est une farce, ou si on l'a fait sérieuse.
ment. Ce qui me parait étrange, ce sont les réponses
mômes du département, dans lesquelles on dit qu'on va se
mettre en rapport avec l'agent: et . plus tard, l'honorable
ministre de l'Intérieur-avec qui j'ai eu plusieurs couver-
sation< à ce sujot-me dit: Je veux prendre des renseigne.
ments auprès de l'agent des Sauvages de Caughnawaga pour
savoir s'ils sont assez avancés pour leur appliquer la loi mu-
nicipale telle qu'elle existe dans les autres parties de la pro-
vince ou du pays; c'est-à-dire de leur permettre d'élire des
conseillers; et s'ils ne sont pas assez avancés, on leur
permettra d'élire des chefs.......

Je dois faire remarquer qu'il y a trois ans, on donnait à
entendre la même chose à ces bons citoyens de Caughna.
waga. Ce que je trouve de plus étrange, c'est la réponse que
m'a donnée l'honorable ministre de l'Intérieur, qu'il allait
consulter l'agent pour savoir si ces Sauvages étaient assez
avancés pour leur appliquer le système de lois municipales.

Quand, en 1885, le gouvernem<nt passait le bill des fran-
chises, octroyant le droit de vote à un grand nombre de
tribus sauvages de la Puissance, j'espère bien qu'il avait
consulté les agents de ces tribus; mais ce n'est pas sur la
foi des i épouses qu'il a reçues de ces agents, qui étaient ses
employés, qu'il a octroyé le droit de vote aux différentes
tribus sauvages du Dominion. Et je trouve fort étrange, si
ce n'est pas une farce sinistre que l'on veut faire, que l'on
dise : " avant de permettre à ces citoyens de Caughnawaga,
ou d'ailleurs, d'élire des chefs ou des conseillers, l'on va
consulter notre agent pour savoir s'ils sont assez avancés."
Comment I le gouvernement qui a fait ces sauvages
les égaux des autres habitants de la Puissance peut-il <tire
sérieusement qu'il n'est pas assez renseigné pour savoir
s'ils,sont capables de faire leur cuisine tout seuls.

Je ne blâme pas le gouvernement d'avoir donné le droit
de vote aux Sauvages, d'avoir conféré tous les droits des
citoyens aux tribus sauvages de la Puissance. Je ne parle
pas de toutes les tribus de la Puissance, je m'astreindrai à
parler en particulier de la tribu de Caughnawaga, que
j'ai l'honneur de représenter et que je connais plus particu-
lièrement. Je dis que le gouvernement a fait, en leur
accordant le droit de vote, non-seulement un acte de généro-
sité, mais un acte de justice et il ferait de même en leur
permettant d'élire des chefs ou des conseillers quand le
besoin s'en fait sentir. Ce n'est pas une fa-eur que ces
bons citoyens demandent, c'est un acte de justice. Et quand
je dis que je parle plus particulièrement au sujet des Indiens
de la réserve de Caugbnawaga, c est parce que je les con.
nais plus intimement; parce que je les ai vus en relations
journalières depuis nombre d'années avec les bons habi-
tants des comtés de Laprairie et de Châteauguay, et de la
ville de Lachine. Je suis convaincu par l'expérience qu'ils
ont hérité de leurs mours et de leurs coutumes, et par con-
séquent, il devrait leur être permis de jouir du bénéfice des
lois qui régissent les autres citoyens du Dominion.

Pour toutes ces raisons, M. l'Orateur, je pense que le gou.
vernement se fera non-seulement un devoir de déposer tur
le bureau de la Chambre les documents qui sont mention-
nés dans ma motion, mais qu'il répondra d'une manière
satisfaisante à ces différentes requêtes, et qu'il prendra en
considération les observations que je viens de faire. Je fais
cette demande non pas uniquement comme représentant
les Indiens de Caughnawaga, mais au nom de l'équité, du
droit et de la justice,

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, en l'absence
de mon collègue, le ministre de l'Intérieur qui, je regrette
de le dire, est sérieusement indisposé, je dirai quelques mots
en réponse aux représentations que vient de faire l'honora-
ble député,

Il n'y a pas d'objection à accorder sa demande, c'est-à-
dire, à déposer sur le bureau de la Chambre les documents

M. D0YoN

mentionnés dans sa motion . Je ne suis pas au fait de la
question qui concerne l'élection des chefs ou des conseillers
par les tribus sauvages. L'honorable député parait en con-
nalitre presqu'aussi long que moi sur cette question, et même
un peu plus, parce qu'il a déjà en mains tous les papiers
qu'il demande. Cependant, je crois qu'il n'a pas eu tort de
les demander, parce qu'il pourra ainsi faire participer les
autres membres de la Chambre à la connaissance qu'il pos-
sède.

Je suis convaincu que si l'honorable ministre de l'Intérieur
était ici, il aurait de bonnes raisons à donner à l'honorable
député pourquoi il n'y a pas eneore ou de décision sur ce
sujet. Le fait qu'à deux reprises le département des Sau-
vages a déclare en réponse aux questions posées par télé-
grammes, que le département allait consulter l'agent, et la
dernière réponse que le gouvernement n'agissait pas dans le
moment, me portent à croire que la question a été référée à
l'agent pour renseigner le département. Il est impossible
que le ministre do l'Intérieur puisse savoir dans quelle con-
dition sont les Sauvages de Caughnawaga ou d'une autre
tribu sans consulter les agents. On peut bien savoir géné-
rallement qu'il y a des sauvages qid sont très avancés, très
intelligents, et nombi e d'entre eux, très instruits. J'en
connais même que l'on ne prendrait pas pour des Sauvages,
qui sont aussi blancs que des blancs et qui, par leur intelli-
gence, pourraient certainement lutter avec n'importe quel
blanc. Mais cela ne veut pas dire que toutes les tribus
dûssent être affranchies et autorisées à élire des chefs ou
des conseillers. L'honorable député ayant attiré l'attention
du département sur cette question, je suis convaincu que le
ministre de l'intérieur la prendra on considération aussitôt
qu'il lui sera possible de le faire.

M. LAURIER: M. l'Orateur, si mon honorable ami a
réussi à stimuler ce que j'appellerais l'indolence du gouver.
nement sur cette matière, il sera justement arrivé au point
où il voulait en venir. Il est évident que mon honorable
ami avait en vue, non seulement d'obtenir les papiers qui
sont mentionnés dans sa motion-parce que je crois qu'il a
déjà ces documents en main-mais il voulait savoir pour.
quoi une requête qui parait aussi naturelle que celle-là, une
requête par laquelle les Sauvages demandent d'élire des
conseillers ou des chefs aux termes de la loi, n'a pas encore
été aceordé,

Il y a une singulière anomalie dans la loi au sujet des
Sauvages. On leur donne droit de vote sans consulter
l'agent, par un acte du parlement, comme l'a lait remarquer
mon honorable ami; on leur donne droit, par conséquent,
de se prononcer sur toutes les questions qui peuvent affecter
le pays en général; et cependant, comme l'a dit mon hono-
rable ami dans un langage assez pittoresque, quand il s'agit
simplement d'administrer leur propre cuisine; quand il
s'agit d'élire des chefs et des conseillers, le gouvernement
ne peut pas se décider à leur accorder ce droit de lui-même;
il est obligé de consulter l'agent. Je soupçonne qu'il y a
peut être au fond de cette affaire-là de la mauvaise volonté
do la part de l'agent, et l'obstacle vient peut-être plus de la
part de l'agent que de la part du gouvernement. Il est un
fait bien connu que s'il y a des Sauvages qui sont arrivés à
un certain diapason de civilisation dans le pays, ce sont cer.
tainement les Sauvages de Caughnawaga, et je ne crois pas
que l'on trouve, dans Ontario ou dans Québec, des Sauvages
qui sont plus avancés qu'eux sous aucun rapport. Mon
honorable ami a fait cette demande paroe que les requêtes
de ces Sauvages ne reçoivent pas de réponse. Ils péti-
tionnent et on leur dit qu'il faut consulter l'agent; ils péti-
tionnent de nouveau, et on leur fait la même réponse.
L'objet de mon ami est de connaitre les faits, parce qu'il y
y a raison de croire qu'il y a de la mauvaise volonté de la
part de oet oHEcier-là,

Motion aooordée.
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NOEL FORTIN.

M. FISET demande-

duople de la correspondance entre J. 0. Pottnger, cr., surinrendantduChemia de fer Intercolontal, et IL Noël F'ortin, de la paroisse de St.
Fabien, concernant l'accident et les dommages causés à ce dernier par
suite du mauvais état des passages à niveau du ehemin de fer.

M. l'Orateur, je dirai quelques mots seulement au sujet de
cette motion, et je crois que cela sera suffisant pour attirer
l'attention du gouvernement, afin d'éviter le retour de pa-
reils accidents.

Le pétitionnaire, M. Fortin, se plaint des traverses du
chemin de fer de l'Intercolonial. En effet, presque coaque
printemps, dans le comté de Rimouski, où il y a beaucoup
de neige, des accidents arrivent. le crois que les cession-
naires n'entretiennent pas assez bien les paisages publics,
ils se contentent d'ouvrir la ligne sans ôter la neige de
chaque côté de la voie. L'accident dont se plaint M. Noët
Fortin est arrivé l'année dernière. Cette année plusieurs
accidents sont encore arrivés, notamment à Cyrias Daqtous,
Auguste Berger, Philippe Coulombe, et à d'autres dont les
noms ne sont pas mentionnés dans la lettre que je tiens en
main.

Il me semble que le seul fait d'attirer l'attention du gou-
vernement sur ce point sera suffisant pour l'engager à rémé.
dier à cet état de choses.

Sir HECTOR LANGEVIN: M l'Orateur, je ferai obser.
ver à l'honorable député que sa motion devrait s'arrêter à
ces mots: " concernant l'aciident et les dommages causés à
ce dernier." Car il nous fait dire que c'est en conséquence
de l'état défectueux des traverses du chemin de fer, que
l'accident est arrivé. Nous ne savons pas cela. Mais la
première partie de sa motion, c'est-à-Jire la correspondance
qui a été échangée au sujet de cet accident,-et je présume
que c'est tout ce que l'honorable député veut avoir,-il ne
peut pas y avoir d'objection à la produire.

M. FISET: Je ferai remarquer à l'honorable ministre
qu'il me semble que ma motion est bien rédigée : " Concer.
"nant l'accident et les dommages causés à ce dernier par
"suite du mauvais état des passages à niveau du chemin de
"fer. "

Sir H ECTOR LANGEVIN: L'honorable député ne m'a
pas compris. La première partie de sa motion qui se ter.
mine aux mots: ' accidents et les dommages cautés à ce
dernier,".., ....... jusque là est correcte. Ensuite il nous fait
dire la cause de l'accident, et c'est à cette dernière partie
que je m'objecte, prce que ce serait nous faire admettre une
chose qui, peut-être, ne sera pas justifiée par les documents
du département. Par conséquent, je lui demanderai de
retrancher les mots : I" par suite du mauvais état de passa.
ges à niveau du chemin de fer "...... De cette façon il attein-
dra le même but, et il ne nous mettra pas dans la position
d'admettre une chose que nous ne connaissons pas.

M. LAURIER : Je crois que l'honorable ministre des
travaux publics a raison. Mon savant ami est probable-
ment d'opinion que l'accident dont il a parlé a été causé par
le passage à niveau en question ; peut être que le gouverne.
ment est d'une opinion contraire. Dans tous les cas, ce que
vent mon honorable ami, c'est d'avoir ces papiers, et il les ob.
tiendra pareillement en supprimant ces mots. Si plus tard
il juge à propos de faire une autre motion au sujet de ce
passage à niveau, il pourra le faire.

La motion est adoptée telle qu'amendée.

CHEMIN DE FER DE PROLONGEMENT.-EST.

M. KIRK : Je demande-
Copie de toute correspondance entre le gouvernement, ou un quel-

conque de ses membres, et les conseils municipaux des comtés de Pie-
ton, Antigonish et Guysboro', Nouvelle-Ecosse, et toutes autres per.
sonnea ; ainsi que copies des résolutions passées par les dits conseils
municipaux concernant le remboursement, par le gouvernement, des

deniers payes par les dits conseils municipaux pour le droit d'expropria.
tien pour le chemin de fer de Prolongement-Est, maintenant la pro-
prité du gouvernement et en sa possession.

comme la résolution l'indique, il s'agit ici d'ane
question qui intéresse trois comtés comprenant quatre mu-
ni.ipalités. La loi, dans la Nouvelle.Fosse, stipule -que,
partout cù une compagnie ou le gouvernemnent construit un
chemin de fer, la municipalité, ou les citoyens de la. muni-
cipalité que traverse le chemin de fer, doit fournir le droit
de passage, et c'est ce qu'elle fait tout en accordant'des
subventions aux compagnies. C'est une loi qui.existait
longtemps, je crois, avant la confé lération, et je ne sache
pas qu'elle ait ces,é d'exister. La Compagnie.du chenmin
de fer du Cap-Breton et Halifax, en vertu d'un contrat
passeé avec le gouvernement provincial. construisit un che-
min de fer do New-Glasgow à Port-Xalgrave, sur le détroit
de Canso, distance d'environ quatre vingts milles.

La compagnie transféra sub-équemment sa ligne au gou-
vernement provincial. l'a compagnie, cependant, avait
construit le chemin à la condition de recevoir né àub-
side en argent du gouvernement provincial ainsi que le
transfert, par ce gouvernement, de l'embranchement de
Pictou et Truro. Avant que le transfert de cet embranche-
ment fut effectué, la comipagnie transféra ses droits dans le
chemin au gouvernement provincial, et celui.ci, à la suite
d'une difficulté entre lui-même et le gouvernement du
Canada, relativement au transfert de l'embranchemient de
Pictou et Truro, eut recours à une transaction et vendit es
droits au gouvernement du Canada, qui devint ainsi proprié-
taire de toute la ligne jusqu'au détroit de Canso, aujourd'hui
exploitée comme partie de l'Intercolonial. Les conditions
de cette transaction avec le gouvernement du Canada ne
garantissent pas aux municipalités la somme qu'elles ont
payée pour le droit de passage. La population de ces com-
tés est vivement intéressée dans cette question, et les muni-
cipalités des divers comtés ont fait des démarches et selsont
abouchées, je crois, avec le gouvernement à ce sujet. Je vois
que la municipalité de Pictou a adopté la résolution suivante:

Attendu que ce comté a payé, depuis quelques années, et qu'il reste
encore dû un montant considéerable, pour le droit de passage .ur le
Eastern Extension Railway, lequel montant, quoique les pFop taires
aient été payés, se trouve encore à la. chage du comté, vu que ce der-
nier a émis des débentures à cette fin ; et attendu que le gouvernement
fédéral est devenu propriétaire de ce chemin, qui fait partie du chemin
de fer Intercolonial ;--et atteudu nue paur. tous les chemins de fer du
gouvernea ut, dans le canada, la ioiitique du gouvernement fédera est
de payer le coat du droit de passage ; il est en conséquence résolu que
les députés du comté au parlement fédéral. soient priés de représenter
notre cause au gouvernement fédéral, et de demander à ce dernier,;de
rembourser à ce comté les sommes que nous avons payées pour cette
fia, et de prendre a sa charge la balance dont ce iomté est resotisable.

Je crois que cette résolution a été adoptée unanimement,
par le conseil munieipal, dont fait partie, je pense, le
député de Pictod. Je n'ai aucun doute que les honorables
députés qui représentent le comté de Pictou dans cette
Chambre ont déjà sollicité le gouvernement de retàbôureer
cet argent, conformément à la résolu.ion que je viens de
lire. Je comprends que les conseils municipaux des autres
municipalités ont adopté des résolutions sèmblables dans ce
but. Je ne les ai pas vues, et celle-ci m'est parvenue, par
hasard, par quelqu'un qui m'a transrais les minutes et les
délibérations du conseil municipal de Pictou. Je crois que
les autres conseils municipaux ont fait comprendra au gou-
vernement la néceseité de rembourser l'argent payé pour
le tdroit de passage, en autant que la.politique du .gouver-
nement, est; et a été, partout où il a construit des embran-
chements de chemins de fer, d'acheter ce droit de passage,
et non de demander aux municipalitée, que ces chemins
traversent, de payer ce droit. Il me semble qu'il sunt .de
soumettre cette affaire au gouvernement, vu que non
seulement les honorables députés qui représentent Pictou
sont intéressés dans la question, mais aussi, que le ministre
de la justice repr(sente lui-même un des comtés qui a été le
plus imposé pour le droit de passage.

La motion est adoptée.
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RELATIONS COMMERCIALES AVEC LA JAMAIQUE. de la Jamaïque est d'environ 580,00; celle des les Sous-le.

Général LAURIE: Je demande- M. de Cmi y ann.
Copies de toute correspondance et des propositions, se rattachant à

la visite des délégués de l'le de Jamaïque à Ottawa, en 1885, et de délé- Gén. LAURIE: Je puis m'en assurer par le recensement,
gations projetées d'autres îles des fndes Occidentales, soit dans le but mais je ne l'ai pas ici. Je discute en ce moment la ques-
de discuter l'établissement de relations politiques plus intimes, soit tion commerciale, et non celle de la Confédération avec les
simplement en vue d'établir des rapports commerciaux plus complets. I
Aussi, copie de toute correspondance des autorités impériales sur le
mome sujet. vaut celui d'un blanc.

A propos de cette motion, je dirai que, tandis que tout le M. DÂVIES: Lhonorable député dit que la population
pays désire avoir un marché pour le surplus de nos articles est de 580,000. Je désirais seulement savoir combien il y
fabriqués, je crois que nous ne portons pas une attention a de blancs sur ce nombre, et il ne m'a pas répondu.
suffisante à une proposition qui paraît avoir été faite, pour Gén. LAURIE: Non, parce que cela ne se rapporte pas
des rapports commerciaux plus complets avec nous, sinon u nt que je discute. Néanmoins, si l'honorable député
des relations politiques, par une partie importante des le désire, et si la Chambre ne s'y oppose pas, je serai heu-
possessions de Sa Majesté, du moins, importante pour nous, reux de leur donner cette information. Pour le moment,
parce que nous faisons déjà un commerce considérable avec je ne parle que des relations commerciales, et plus spéciale.
elle-je veux parler des Indes Occidentales. J'ai ici les ment des importations et des exportations de la Jamaïque.
délibérations du Conseil législatif de l'île de la Jamaïque Lorsque nous cherchons partout des marchés pour nos
pour 1884, où je vois que la question de relations politiques marchandises, je suppose que la couleur du peuple avec
plus intimes, entre le Canada et les Indes Occidentales, a lequel nous commerçons nous imprte peu. Je ne crois
été soumise. pas que nous ayions demandé,dans une discussion précé.

Cette question a été discutée, mais elle n'a pasété approu- dente, quels étaient les blancs ou les noirs dans les 60,000,000
vée en son entier, par le Conseil législatif. Mais le sujet a d'habitants dont on a pirlé. Je prendrai maintenant le
aussi été discuté par une partie influente des propriétaires commerce de la Jamaïque comme un exemple de celui des
de la Jamaïque, l'association des planteurs de la Jamaïque, à Antilles.
Londres, et ils ont maintenant approuvé le projet de l'en. L% Jamaïque importe pour 86,100,000. Lesimportations
trée de la Jamaïque, comme une province, dans la Confédé. qu'elle fait des po8sessions britanniques, sont de $871,000, et
ration canadienne, et ont exprimé le désir qu'il fut soumis à des Etats Unis 82,301,000. Maintenant, analysons ce com.
la législature de la Jamaïque; ce qui a été fait, ainsi que je merce, pour voir quels articles nous pouvons fournir. Je
l'ai dit. Mais il a été soumis à cette législature, l'année sui- vais en citer quelques-uns. Je constate que la Jamaque
vante, sous une autre forme, exprimant le désir d'avoir des importe pour 82,695,000 de farines; 8800,000, seulement, des
rapports commerciaux plus complets avec le Canada. Le possessions anglaises, et 81,599,000, des Etats-Unis. En
projet fut alors approuvé chaleureusement, et on en parla spiritueux -nous pouvons en parler tant que nous en fabri.
très favorablement lorsqu'il fut question d'envoyer une querons et aussi longtemps que la prohibition ne sera pas
délégation en Canada. Un des membres du Conseil légialat 1 on force-elle importe pour un montant de 8235,000, dont
a dit qu'il verra avec bonheur, le jour où l'on brûlera un feu 8873, seulement, des possessions anglaises, et 85,515 des
de joie à la perspective d'avoir, avec nous, des rapports Etats-Unis. Elle importe pour $55,000 de tabac, dont les
commerciaux plus intimes que ceux qu'ils ont actuellement. Etats-Unis fournissent 848,000, et nous n'en fournissons
Chaque membre a exprimé la même opinion, et de fait, la rien. En meubles, elle importe pour 8105,000, et, les posses-
résolution a été adoptée à l'unanimité. En conséquence, une sions anglaises, qui en fabriquent une grande quantité, en
délégation vint au Canada, en 1885, mais, pour diverses rai- fournisent seulement pour 840, tandis que les Etats Unis en
sons, l'affaire ne parut pas recevoir ici beaucoup d'encou- fournissent pour 828,610. La Jamaïque importe pour
ragement. Je pense qu'à présent que nous déairons déve. 1.755,000, dont $8,000 des possessions britanniques et
lopper nos relations commerciaies, nous pourrions raisonna- $57,235 des Etate-Unis. Elle importe des lorronnerits pour
blement considérer cette proposition.de 8340000, ,500, seulement, d poses-

Dans tous les cas, il est bon de définir la position quo nous
occupons et l'offre qui nous a été faite par la Jamaique. de construction, elle importe pour 8240,00, dont nous four.
Maintenant, bien qu'une délégation de la Jamaïque seule- nissuna814,000 seulement,etleiiEtatsUrip,8172,00(). En
ment, soit venue au Canada, une autre délégation des îies machineries et en outils, elle importe 6195,000, dont $7,55
Sous-le-Vent se préparait à venir ici, mais le bureau des colo- seulement, des possessions anglaises, et 858,000 des Etats-
nies l'informa, que legouvernement de Sa Majesté ne pourrait Unis. Elle importe pour 8190,000 de charbon et de coke,
pas approuver aucune proposition pour l'admission d'une pour 8825 des possessions britanniques et $3,076 des Etats.
partie des Indes Occidentales dans la Confédération cana- Unis. Livres, 848,000; 81,700, des possessions anglaises et
dienne, ni l'établissement de relations commerciales plus 86,000dosEtateUnis. L'article suivant est "divers," dont
intimes avec le Canada, mais que si une propobition était une portion ne peut pas être fournie par nous; mais je
faite, elle devait comprendre toutes les Indes Occidentales. soutiens que nous pouvons fournir tous les articles qui précà.
Pour démontrer que le gouvernement métropolitain ne dent. La valeur des marchandises diverses et de $750,0000
désapprouve pas cette idée, je puis dire que lord Derby, alors dont les possessions anglaises fournissent 820,000 seulement,
secrétaire des colonies, a déclaré que, et les Etats-Unis 8250,000. Ainsi j'ai démontré que sur les

Il était difficile de croire que le gouvernement britannique s'oppose- mo0, d'importatios, ous e envoyon pu enonprait à un arrangement quelconque entre le Canada et les Indes Occiden-
tales. pour près de $2,500,000.

Je ne ratiendrai pas l'attention de la Chambre en lui
A moins que, naturellement, les Indes Occidentales donnant des états comparatifs et en entrant dans plus de

feraient des arrangements séparés et isolés. Maintenant, détails, mais je dirai qu'en cotonnades, nous exportons seu-
M. l'Orateur, sans entrer dans tous les détails du commerce lement pour 610,000, taudis que les Etats Unis en exportent
des Indes Occidentales, je parlerai plus particulièrement de pour 89.0,000, et les Antilles nous foraient un marché avau-
l'le de la Jamaïque, et nous pourrons juger mi bon conm rce tageux pour cet article. Nous exportons 14 barils do farine,
nous offre des avantages qui pourraient nous porter à favo- et les Etatq-Unis 133,702 barils. Eu débattant cette ques-
riser la pioposition qui nous est faite, d'établir dos relations tion, on peut se demander Que pourrons-nous avoir en
commerciales plus intimes avec elle. La population de l'île échange? Je maintiens que nous aurons toua les articles

M. KRK
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que nous désirerons. Les Antilles produisent ce que nous qu'elles viennent à nous, et qu'elles font cette proposition-
avons besoin, comme nous produisons ce qu'il leur faut. On cela aurait pour effet de promouvoir les intérêts et la pros.
croit, trop généralement, que le commerce de la Jamaïque périté du Canada tout entier.
consiste surtout dans le sucre, et que le sucre est Sa Princ 1- M. BROWN: Je crois que la Chambre et le pays doivent
pale 'exportation. Mais le sucre ne compte que pour un de la reconnaissance à l'honorable député pour avoir soumis
sixième dans l'exportation entière qu'elle fait, et les autres à la Chambre cette question importante. Je ne me propose
cinq sixièmes se composent principalement de bois en Lyrume pas, pour le moment, de discuter ce sujet, mais en ma qualité
et d'autres articles de commerce, de sorte que la Jamaïque, de commerçant, je dirai que nous ne pouvons pas trop
seule, ne surchargerait pas notre marché de son sacre, priser l'impirtance de cette question présentée par l'hono-
Nous consommons 100,000 tonnes de sucre par année, tandis rable député. Je sais qu'elle est entourée de difficultée, et
que nous n'en produisons que 25,000 tonnes, à peu près ; qu'elle exige un examen minutieux ; en même temps, les
ainsi, nous devrions importer de la Jamaïque le sucre dont Antilles ont un tel besoin d'articles que le Canada produit,
nous avons besoin. Naturellement, le total des exportations que je serais heureux si on établissait des relations commer.
des Antilles, est plus que nous ne pouvons consommer prépen. ciales qui seraient grandement avantageuses pour les deux
tement; mais si nous établissions des relations commer ciales
avec elles, les droits sur le sucre seraient abolis, et la con. pays.
sommation en augmenterait considérablement. Ceci arri- M. SKINNER : Ayant appuyé la résolution, j'espère que
verait sans doute si le sucre était à aussi bon marché qu'en les explications données à la Chambre et au pays par l'hono.
Angleterre, où la consommation est double de celle du rable député, et la résolution présentée par lui, auront pour
Canada sous le présent système, par lequel on retire un effet d'attirer l'attention du giuvernement sur cette partie
revenu considérable du sucre, et comme produit de luxe, on des possessions anglaises, et de créer, entre elles et nous, des
pense avoir raison d'en retirer un revenu. Li consommation relations commerciales libres. Tout en étant en faveur d'une
augmente considérablement--mais ceci n'est arrivé que réciprocité illimitée et libre avec les Etats-Unis, je ne puis
l'année dernière, alors que l'augmentation fut de pas moins oublier que nous devrionsétablir un commerce entre les Au.
de 20,000 tonnes. Ceci fait voir qu'avec l'accroissement de tilles anglaises et les possessions britanniques en Amérique,
notre population et de notre prospérité, la consommation du et que ce serait d'une importanne supérieure pour les intérêts
sucre augmenterait beaucoup si nous établissions les rela- de tout le Canada; et, ainsi qu'il a été dit, nous habitants
tions commerciales proposées par la résolution. Je ne dis des bords de la mer, nous sentons que, si nous pouvions
pas que, d'ici à quelque temps, nous pourrions consommer avoir une part équitable de ce commerce, que nous pourrions
toute la production des Antilles, mais nous pourrions y certainement aveir en ayant des relations commerciales libres
arriver, et ce pays conserverait les facilités de mettre ses avec elles, ce serait non seulement profitable pour nous,
produits sur les marchés qu'ils possèdent aujourd'hui, et je mais cela nous mettrait dans une position à pouvoir faire un
comprends que l'objection soulevée-que nous ne pouvons commerce plus avantageux svec la partle ouest du Canada.
pas consommer tout le sucre des Antilles-se trouve détruite. N.us payons à piésent, Oata.io e Québec, en argeut plutôt

Il y a une question sérieuse en jeu, c'est celle des droits qu'en échange de marchandises, pour les produits qu'ils nous
sur le sucre, qui forment une partie importante de notre pnvoient en quantité, bien que, certainement, noua en expé-
revenu; et aussi la question de savoir comment nous poul- dions beaucoup des provinces maritimes à Ontario-Ouost;
rons prélever ce montant. Je n'hésite pas à admettre le mais FI nous avions un commerw avec les Antilles, cela
fait, et à considérer la difficulté impliquée dans la question. augmenterait leur capacité d'acheter, et cette augmentation
Je crois, cependant, que c'est pratiquement la difficulté serait au profit du Canada.
principale que rencontre l'établissement des relations com. Ainsi, ce n'est pas une question isolée ni locale, mais une
merciales avec les Antilles. Il peut y avoir des difficultés question d'une grande importance pour les intérêts de tout
quant à établir des relations politiques plus intimes, diffi- le Canada. Je suis heureux que cette question soit soumise,
cultés que l'honoiable député de Qucen's,l.P.-E. (9. Davios), et c'est avec plaiiri que j'ai appuyé la résolution. J'e-père
a signalées, mais je crois que nous avons assez d'hommes que le gouvernement écoutera ce qui a été dit à ce sujet, et
d'Etat dans les deux pays pour vaincre cette difficulté. Je que nous pouvons nous attendre à une action prompte de sa
pense que nous devrions entrer dans des rapports commer- part, pour établir des relations commerciales, dans un sens
ciaux plus intimes avec ces îles. Je sais qu'une somme de réciprocité, avec les Antilles particulièrement, et avec
d'argent considérable ayant été dépensée pour développer les possessions anglaises en Amérique.
le pays à l'ouest des provinces qlui formaient ci-devant le M. WOOD (Bronkville): Je désire exprimer ma satisfae-
Canada, laquelle dépense a donné un grand mouvement au tion de ce que le député de Shelburne (Général Laurie) ait
commerce des provinces occidentales, il est à souhaiter que attiré l'attention de la Chambre et du pays sur cette ques.
nous donnions aussi dans l'est une im sulsion à notre coo- tion. Je considère une motion de ce genre, au sujet de rela-
merce, et je n'en connais pas de plus grande que d'établir tions commerciales plus intimes avec les Antilles, ou même
des relations commerciales plus intimes entre les Antilles avec tout autre pays étranger, et le Canada, comme le
et nous. Je crois que cela activerait notre commerce, exci- résultat naturel des efforts du parti conservateur vers la
terait notre ambition, presserait les entreprises commet- potilique nationale. J'ai en l'avantage de visiter, l'automne
ciales, et produirait une activité bien plus grande qne celle dernier, une partie de l'Amérique Centrale, et j'ai constaté,
lue nous voyons maintenant dans les provinces de l'est. Il dans le Honduras Anglais et dans le Guatémala, où les con-
y a de bonnes raisons pour cela, et nous désirons obtenir ce ditions climatériques sont à peu près semblables à celles des
résultat, et c'est pourquoi je n'ai pas hésité à soumettre la Antilles, que les Américains faisaient de grands efforts pour
question à la Chambre, et parce que je sais que les produits promouvoir leurs intérêts commerciaux de ce c&é-là.
dans lesquels nous sommes le plus intéressés, sont ceux que Pendant que j'étais là, j'ai pensé que le gouvernement de
les Antilles consomment en quantité. notre pays devrait faire quelq ce chose pour Ganir et nouer

Tout en croyant que cette question est d'une importance des relations commerciales plus intimes avec co;te partie du
essentielle pour les provinces maritimes, je crois aussi monde.
qu'elle eat très importante pour les provinces d'en haut. Je Je crois que de tous les pays étrangers qui achZtent le
crois do plus, qu'une des grandes causes de succès, pour los' surplus de nos produits, les Antilles viennent au quatrième
pays méridionaux, est qu'ils podsèdent les produite de la rang. Cela étant, on ne peu t pas trop faire valoir l'impor-
zone tempérée et tropicale, et si nous pouvions avoir des tance d'encourager le com merce avec ces pays qui désirent
relations plus intimes avec les Antilles, ce qu'elles propo- tant commercer avec nous. On a déjà dit qu'il ne faut pas
sent-car remarquez que nous n'allons pas, à elles, mais supposer que dans ces pays, où il n'y a qu'un petit nombre
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de blancs, le reste de la population ne vaut rien, pour ce
qui concerne les producteurs et les membres utiles de la
société. Loin de là, un grand nombre d'hommes de couleur
de ces pays, sont énergiques, bon travailleurs et hommes
d'affaires intelligents ; et prenant cela on considération,
comme il est prouvé par les statistiques commerciales four-
nies par le député de Shelburne (Général Laurie), je dis de
nouveau qu'on ne peut pas trop apprécier l'importance de
cette question. Je la considère nomme le résultat naturel
de l'appui que nous avons donné à la politique nationale
dans notre pays ; qu'il est do notre devoir d'étendre notre
marché extérieur autant que possible, et je crois que si nous
faisons cela, nos manufacturiers ne désireront plus avoir des
relations commerciales plus étendues avec les Etats.Unis,
quoiqu'il soit possible, si nous ne faisons aucune démarche
en ce sens, que quelques fabricants puissent désirer voir
notre marché s'étendre de ce côté-là. Je dirai au gouverne-
ment. comme mon opinion personnelle, que cette question
est très importante.

A mon retour de l'Amérique Centrale, j'ai écrit au gou-
vernement sur l'importance de ce sujet, et j'ai é'é heureux de
recevoir. en réponse, une lettre m'informant que desdénmar-
ches avaient été faites, et que M. Jones, bien qualifié à cette
fin, avait été envoyé de Saint-Jeau à la République Argen-
tine. Je puis ajouter que je crois que nos fabricants et nos
commerçants devraient, de leur propre mouvement, mon-
trer un peu plus d'esprit d'entreprise qu'ils n'en ont déployé
jusqu'à présent, en encourageant notre commerce avec
cette partie du pays. Ce pays produisent beaucoup de
choses dont nous avons besoin, et je ne vois pas pourquoi,
avec les facilités que nous avons pour exporter, nous ne
pourrions pas lutter avec nos voisins les Américains, parti.
culièrement pour les artic'cs on bois.

M. JONES (Halifax) : La question soumise à cette
Chambre par le député de Sholburne (Général Laurie),
est d'un caractère très intéressant, mais elle entraîne
de graves responsabilités pour notre politique fiscale,
auxquelles le gouvernement du pays aura à faire face.
Cette question de commeree avec les Antilles n'est pas
nouvelle. Elle a été discutée dans cette Chambre
plusieurs fois avant ce jour, surtout en 1881, lorsque
Ins cél4pni furent envovés de la Jamaïue, pour con-
féror avec le gouvernement du Canada. En cette occasion
je me suis rencontré a-en cas messieurs, que je connais-
sais tous et qui sont retournés à la Jamaïque regrettant de
ne pas avoir été reçu par le gouvernement <lu Canada avec
toute la courtoisie qu'ils étaient en droit d'attendre. D'aarès
leurs rapports, il appert que le gouvernement de la Jamï
que avait reçu avis de notre gouvernement, que celui-ci
était prêt à discuter avec les délégués toute question rela-
tive à un échange de produits, ou à un commerce plus
étendu entre les deux pays. Lorsque ces délégués arrivè-
rent à Ottawa, ils furent remis de jour en jur par le gou-
vernement, et furent obligés de retourner à la Jamaïlue
sans avoir pu obtenir de notre gouvernement aucune opinion
sur ce qu'il se proposait de f tire à ce sujet. Cette affaire
est bien regrettable. car je sais que ces messieurs sont
retournés à la Jamaïque très désappointés, et ils n'hésitèrent
pas à le déclarer dans des assemblées publiques tenues dans
différents endroits et comp-sées de marchands. Il ne faut
pas oublier à ce sujet que le gouvernement avait une ques-
tion très diffleile à résoudre,

A cette occasion j'ai prétendu que le gouvernement devait
considérer cette question très attentivement, parce que toute
action tendant à un libre échange de produits avec les An-
tilles, entrainerait une grande perte do revenus, comme il
arriverait, si le gouvernement admettait le sucre en fran-
chise dans notre pays. Il est certain que les délégués n'en-
tameraient des néeociations que sur cette base, et il n'y a j
que la libre admission de leurs produits dans notre paya qui 1
pourrait leur être utile. Conséquemment, ils étaient impa-

M. WOOD (Brockville)

tients de savoir si le gouvernement était disposé à considérer
une proposition faite d'après ce principe. Il est facile de
voir que le gouvernement aurait hésité longtemps, avant
d'adopter une politique qui devait le priver d'un revenu
considérable sur le sucre.

La production du sucre, à la Jamaïque, est d'environ
40.000 tonnes par année, ce qui, si de tels arrangements
étaient adoptés, ne fournirait que la moitié de ce que nous
consommons. Ainsi, dans ces circonstances, les planteurs
de la Jamaï lue auraient le bénéfice des droits que nous pré-
levons sur le sucre, car nous serions obligés d'aller à l'étran-
ger pour nous procurer la balance, et le gouvernement,
naturellement, a considéré la question sous ce point de vue,
et en est venu à la conclusion que, dans les circonstances, il
ne pouvait pas offrir de perdre ce revenu. Je ne l'en blÉme
pas, car il est responsable de l'administration des affaires du
pays, et il devait examiner la question sous toutes ses faces.
En effet, une réqolution pour une union avec le Canada, pro.
posée par M. Solomon, promoteur de ce projet dans leur
législature, fut renvoyée, tandis qu'une autre résolution,
favorisant l'ouverture de négotiations avec les Etats-Unis,
fut adoptée à une grande majorité.

Ensuite il y a eu un rapport que je n'ai pas besoin de lire
à cette Chambre, mais qui était signé par M. Farquharson,
M. Walker et M. Bennet, trois des membres du Conseil lé-
gislatif, disant que, si les Etats-Unis admettaient leurs pro.
duits en franchise, ils leur rendraient le réciproque; et ils
faisaient voir de quelle manière il pourrait être remédié à
la perte de revenu. Les importations de la Jamaïque sont
d'environ 86.600,000, et les exportations de $7,751,000 ; le
revenu total est de $1,000,000; la dépense de 82,845,000,
et la dette de 815,750.000. Les importations du Cana la
sont d'environ 11 pour 100, celles des Etats-Unis, 27 pour
100, celles de l'Angleterre, 58 pour 100, et celles des autres
pays 3 pour 100. Le peuple de la Jamaïque a considéré
cette question, et il aurait bien voulu qu'une proposition de
ce genre lui fut faite, pourvu que le pays avec lequel il au-
rait négocié, eût admis ses produits en franchise. Au sujet
des observations de l'honorable préopinant, se rapportant à
l'exportation de nos articles fabriqués, non seulement à la
Jamaïque mais à toutes les Antilles, je dirai que, sous notre
présente politique fiscale, nos fabricants ne peuvent pas
lutter avec les industriels anglais, dans la Jamaï lue. S'il
faut des droits de 25 à 50 pour 100, pour ne pas lai.'ser les
marchandises anglaises entrer sur notre marché, jj erois
que, sans autres explications, les honorables députée verront
sous quel désavantage nos industriels auraient à lutter avec
des articles fabriqués sous la politique du libre-échange de
l'Angleterre. Ainsi, quelque désirable qu'il puisse être-
et je ne nie pas que ce soit désirable d'augmenter les espor-
tations de nos manufacturiers, il est tout à fait impossible
qu'ils puissent lutter avec les fabricants anglais sur ces
marchés, lorsque nous devons imposer un droit si élevé
pour les tenir en dehors des nôtres.

Quant aux exportations de produits naturels, il n'y a pas
de doute que plusieurs articles pourraieit être vendus dans
les Antilles, à certaines époques de l'année; mais le pois-
son, qui est le principal produit de nos côtes, s'y vend actu-
ellement en aussi grande quantité que les besoins de ces
pays l'exigent; et lorsque l'honorable député qui a pré-
senté cette résolution, a dit que cette question était d'une
importance vitale pour les habitants des provinces mariti.
mes, il ne savait peut-être pas que ce commerca avait main-
tenant atteint son plus haut degré de développement. Sila
consommation augmentait, nous trouverions des marchands
qui auraient assez d'esprit d'entreprise et de connaissances
commerciales pour en prendre avantage, et ild regrette-
raient seulement que ces marchés ne prennent pas une plus
grande quantité de nos produits qu'ils n'en prennent au-
jourd'hui. J'aimerais que notre commerce avec les Antil-
les augmentât, ei cela pouvait se faire d'une manière légi-
time; mais tout commerce qui est forcé doit nécessaire.
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ment l'être aux dépens de la société, et je ne crois pas que
ce soit une politique fiscale qui s'accorde avec l'esprit da
temps. Il y a deux ans, le gouvernement a envoyé un dé.
légué aux Antilles, au sujet de l'admission du sucre, et
l'année dernière ce délégué a fait son rapport, lequel a été
soumis à cette Chambre, mais il n'a pas attiré l'attention
publique, et pas un des honorables députés qui ont parlé sur
cette question n'y a fait allusion. Je ne dis rien de la
compétence de celui qui a fait ce rapport sur l'entreprise,
mais il n'a pas pu démontrer qu'il y avait plus de chances
pour développer notre commerce, au delà de l'accroisse.
ment graduel qui s'y faisait, car tout ce que nous produi.
sions répondant aux besoins de ces habitants, leur était
fourni d'une manière rég'ilière, prompte et économique et
suivant leurs besoins. On n'a rien fait de plus à cet égard.

On parle beaucoup aujourd'hui de favoriser ce commerce,
et personne, plus que moi, n'aimerait à le voir se développer,
mais on ne doit développer le commerce qu'en proportion
des besoins d'un peuple ; et si le pays ne peut pas recevoir
plus qu'il ne reçoit actuellement d'une manière régulière,
tout argent dépensé dans ce but serait un gaspillage des
revenus publics. J'espère que le gouvernement examinera,
avec. le plus grand soin, toute proposition de ce genre, car,
si elle était adoptée, elle entraînerait la porte d'une partie
considérable du revenu. De plus, ai j'en juge par les rapports
que je possède, et les délibérations de la législature de la
Jamsque, j'y vois que le peuple y est plus porté vers les
Etats-Unis que vers nous, parce que les Etats-Unis achètent
tous leurs produits tandis que nous n'enr prenons qu'une
partie. Tous leurs fruits, épices, leurs billots, gaïac et rhum,
se vendent sur le marché des Etats-Unis, et nous n'achetons
qu'une petite quantité de' leurs fruits, Ainsi, si la Jam: ï 1ue
peut faire admettre son sucre en franchito aux Etats-Unis,
il kur sera beaucoup plus avantageux d'y envoyer tous leurs
produits, et c'est vers ce but qu'elle tend aujour d'hui.

M. MoNEILL: Je suis certain que la Chambre et le pays
remercieront l'honorable député qui a présenté cette résolu-
tion de ce qu'il a fait connaître aujourd'hui. Nous avons
tous admiré la manière habile et pratique avec laquelle il a
exposé ses vues devant cette Chambre, sur un sujet dont
l'importance pour le pays peut être difficilement exagérée.
J'avoue que j'ai été surpris de voir que le sentiment d'appro-
bation qui semblait exi ster dans cette Chambre au sujet de
ce que l'honorable député avait dit, avait été détruit par les
observations faites par l'honorable préopinant. Je regrette
vraiment de voir qu'un honorable député de la gauche ait
essayé, de propos délibéré, de jeter de l'eau froide sur un
mouvement duns cette direction. Je crois qu'un mouvement
qui a pour but de rendre plus intimes les liens qui unissent
les diverses parties de cet empire, devrait se recommander
de lui-même à l'approbation des députés de cette Cham bre.
L'honorable député a paru très inquiet au sujet des difficul-
tés qui surgiraient en rapport avec la perte de revenus
qu'entralnerait l'adoption de la politique suggérée par l'au-
teur de la résolution. J'ai cru voir qu'il ne l'était pas autant
il y a quelques jours, lorsqu'il a appuyé une proposition qui
aurait causé une perte de revenus bien plus considérable.
Je regrette qu'il y ait dans cette Chambre un parti toujours
prêt à amoindrir, étouffer et empêuher de se développer
toute politique de ce genre qui nous est soumise.

Lorsque je dis un parti, je ne fais pas allusion au parti
réformiste; mais il y a des personnes liées à ce parti, qui
semblent prendre plaisir à faire tout en leur pouvoir pour
empêcher cette union que nous désirons voir se maintenir
et se fortifier dans l'empire auquel nous sommes fiers d'ap-
partenir. Mon honorable ami, qui a présenté la résolution,
a fait voir qu'il y avait un grand commerce à favoriser entre
le Canada et les Antilles. 11 a démontré que ce commerce
était tombé entre les mains de nos rivaux naturels en com.
morne, et l'honorable député a iépondu en parlant de la
concurrence de la Grmndo..Bretagne. Mon honorable ami

n'a pas fait allusion à la concurrence de la Grande-Bretagne,
mais bien à celle des Etats-Unis, et il a signalé les comman-
des de la Jamaïlue qui étaient remplies par les Etats--Unis,
et que nous pourrions nous-mêmes remplir. Je suis heu-
reux, dans tous les cas, qu'il se soit trouvé un député de la
gauche prêt à appuyer la tésolution. Il a dit que ce serait
avantageux pour les provinces maritimes, et aussi, croyait-
il, pour le Canada occidental. Je suis certain que tout ce qui
favoriserait les habitants des provinces maritimes, serait
approuvé et vu avec plaisir, par les habitants de la partie
ouest. Nous formons un peuple et une confédération comme
nous formons un empire, et je suis convaincu que la politique
suggérée par mon honorable ami sera approuvée par tout
le peuple du Canada. J'espère sincèrement que le gouver-
nement fera tout en son pouvoir pour encourager cette poli-
tique, développer, par là, le commerce naturel qui doit exis-
ter entre le Canada et nos voisiis et compatriotes des Antilles.

M. ELLIS: L'honorable préopinant a fait allusion à
l'eau froide jetée sur ce mouvement, mais il en a fait
remonter la responsabilité à des innocents. Il devrait
savoir que l'eau froide a été jetée par le gouvernement qu'il
appuie. J'étais membre de la Chambre de Commerce de
Saint-Jean, quand ces délégués débarquèrent frais et chauds
d'Ottawa, et il est impossible de donner une idée de l'indi-
gnation qu'ils avaient éprouvée de leur réception par le
gouvernement. Je ne décide pas si le gouvernement avait
tort ou raison, mais je puis déclarer, que telle était l'impres-
sion des délégués à leur arrivée à Saint-Jean.

M. McNE[LL: Raison de plus pour que l'honorable
député présente sa motion.

M. ELLIS: Précisément, mais je ne pense pas que mon
honorable ami devrait manquer d'équ té comme.il le fait
dans une question de ce genre. Il aurait dû s'entourer de
renseignements sur l'exactitude des faits avant de faire
l'assertion qu'il a produite ici.

M. KENNY: Je regrette excessivement mon absence de
la Chambre au moment où la discussion relative aux
relations commerciales entre le Canada et les Indes Occiden-
tales s'est élevée. L'importance de cette question a fréquem,
ment été reconnue par cette législature. Je me bornerai
donc à présenter l'expression de mon opinion: Pour
essayer d'assurer à nos produits ce très important débouché,
nous devons être dans une position à faire la concurrence
avec nos voisins des Etats-Unis dans des conditions égale-
ment favorables. Le commerce avec les Indes Occidentales
se faisait autrefois uniquement par voiliers, et il se continue
encore dans ces conditions en la Nouvellc-Ecosse. Je suis de
plus en plus convaincu de la thèse que je soutenais à la
dernière session, qu'il nous est impossible de faire dans ce
commerce une concurrence avantageuse aux Etats-Unis, à
moins de nous servir comme eux de bateaux à vapeur.

L'an dernier, je demandais ici en Chambre, avec toute
l'insistance dont j'étais capable, de subsidier une ligne de
vapeurs afin d'ouvrir et développer notre commerce avec
les Indes occidentales. On m'a dit alors qu'aucune ligne de
bateaux à vapeur faisant le service entre les Etatr-Unis et
les Indes occidentales n'était subsidiée. J'ignore si aujour-
d'hui une quelconque de ces lignes est subtidiée. Mais ce
que je puis affirmer c'est que lors de la création de ce ser-
vice entre la Jamaïque et .New-York, le gouvernement de
l'île de Jamnï.lue accorda à la ligne Atlas un subside de
£;,000 par an, réduit postérieurement à £2,000 et finale-
ment supprimé, quand le commerce se fut développé au
point d'être rémunérateur. Je prétends qu'un subside serait
avantageux, je prétends que l'établissement d'une ligne de
bateaux à vapeur entre la Nouvelle Ecosse et les Indes
Occidentales serait d'une utilité immense pour nos pêcheurs.
Je pense qu'il est aujourd'hui généralement admis que toute
affaire commerciale doit être conduite avec célérité et régu.
larité, et que nous ne pouvons espérer créer un commerce
régulier et rémunérateur sans employer la vapeur. Aujour.
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d'hui la grande masse des affaires avec les Indes Occiden.
tales se traite par ctble.

Quand une cargaison est embarquée ou prête à être
embarquée pour les Indes Occidentales, le marchand qui
vend les marchandises là-bas en est informé, et c'est cette
information qui règle le prix du poisson sur le marebé des
Indes Occidentales. Autrement dit, le prix est réglé par
l'offre et la demande. Nous avions autrefois des steamers
faisant le service entre lialifax et la Jamaïque, mais mal-
heureusement pour Halifax et le commerce du Canada en
général, la ligne fut supprimée en 18e6. Commencé en
1f80, ce service cessa en 1886, de sorte que les communica-
tions entre le Canada et les Indes Occidentales ne furent
jamais convenablement essayées. En discutant cette ques-
tion je me trouve dans une position fort désavantageuse,
n'ayant pas entendu les arguments des honorables députés
qui ont parlé avant moi sur la question. Je dis simplement,
que dans mon opinion, au moins, si nous voulons pousser
ces relations pour le plus grand avantage du Canada et des
pêcheurs, nous devons y employer des bateaux à vapeur.
Déjà aujourd'hui, une grande partie du poisson exporté
d'Hlalifax aux Indes Occidentales et qui était autrefois ex.é-
dié par voiliers ou par les vapeurs auxquels j'ai fait allusion
tantôt, arrive sur ces marchés par steamers en passant par
New-York. Du ler janvier au 31 décembre Il87, je trouve
que l'exportation par Boston à New-York s'élevait à :

Barils de poisson seC........ 6,225 or 24,900 quintaux
Boites " g .................. 13,662 or 13,000 cg
Barillets " ...... ........... 61,343 or 61,343 ''

Total.......99,243 "eToa .,.................... ..........,43 i

Nous avons en outre expédié 40,850 barils de maquereau
et 21,055 barils de hareng vjis ces villes., La plus grande
partie de ce poisson see trouva un marché aux indes Occi-
dentales. Je remarque que dans une des récentes séances de
la commission du travail à Halifax, quelques dépositions
furent faites au sujet de cet important commerce, et qu'entre
autres, un des hommes d'affaires les mieux renseignés, affir-
ma qu'un volume considérable do ce trafic se faisait par la
voie de New-York. Ignorant que cette discussion devait
s'ouvrir devant la Chambre aujourd'hui, j'ai omis de me
munir des documents auxquels je fais allusion. Je me sou.
viens cependant, qu'au cours de 'Fon témoignage, le témoin
mentionnait que de New-Yoik le fret par baril était un peu
au-dessous de 15 cents, tandis que d'Halifax il était au-dessus
de 50 cents. Nous savons tous qu'il est excessivement diffi-
cile d'expédier des marchandises d'Halifax aux Indes Occi-
dentalce. Les marchandà qui font ce commerce se servent
de navires de petit tonnage, dont ils disposent complètement
pour leur propre usage. Ils ne sont par conséquent pas dési-
reux de prendre les cargaisons d'étrangers ou de ceux qui
se livrent à un autre genre de commerce. Non seulement le
poisson, mais un très grand nombre d'autres articles manu-
factur és doivent dès lors prendre le chemin do New-York
pour arriver sur le marché des Indes Occidentales.

On dira, peut-être, qu'il nous serait difficile de faire la
concurrence au taux si bas du fret de New-York aux Indes
Occidentales, et cela est vrai. Mais les marchands de Mont-
réal sont-ils disposés à dire qu'ils ne tiennent pas à voir
venir les bateaux à vapeur à Montréal, parce que le taux du
fret entre New.ork et Liverpool est un peu plus bas
qu'entre Montréal et Liverpool ? Sont.ils pour cela dis.
posés à faire leur commerce par voiliers ? Dans notre
concurrence avec les ports américains, nous avons l'avan.
tage de la proximité des territoires de pèche, du bas
prix et des conditions plus avantgtues auxquels nous
pouvons nous procurer la marée, et pour ce motif nous
pouvons payer quelque chose de plus pour le fret. Au cours
du débat qui eut lieu ici dernièrement sur la très impor-
tante question des relations commerciales, les honorables
députés de l'opposition surtout, firent grand bruit de l'énor-
me avantage que nous donnerait la réciprocité commerciale
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avec les Etats-Unis en ouvrant à nctre exportation un mar-
ché plus considérable. Nous cherchons des débouchés pour
l'écoulement de l'excédant de notre production, et ily a dans
les Indes Occidentales un grand marché qui demande les
articles que nous produisons. J'ignore si cet après-midi il
a été fait allusion à la grande quantité de farine qui s'expé.
die des Etats-Unis aux Indes Occidentales. Je ne me sou-
viens pas des chiffres exacts, mais je sais que les Etats-Unis
expédient au Brésil et dans l'Amérique du Sud en général,
près des trois quarts d'un million de barils de farine en plus
d'un nombre considérable expédié aux Indes Occidentales.
Je prétends qu'avec notre Ouest nous pourrions trouver notre
part dans ce commerce, et il serait de l'intérêt du pays en-
tier d'ouvrir de nouveaux débouchés à ces produits. 'route
notre énergie devrait être dirigée dans le sens de la multi-
plication de nos marchés et l'augmentation des facilités des
moyens de transport pour nos marchandises. Un journal
d'Halifax publiait dernièrement un article, dans lequel
traitant des Indes Occidentales il disait:

Que certains de nos marchands qui ont adressé aux autorités impé-
riales une pétition par laquelle ils demandaient la suppression du subside
accordé L la ligne junara pour le service à vapeur des Indes Occiden-
tales ont commis une énorme bévue, devient de jour en jour plus évident.
Au lieu de bénéficier au trafic de nos voiliers, le poisson prend aujour-
d'hui le chemin de Boston et de New-York pour se rendre aux Indes
Occidentales. Des enque:es au Sénat canadien ont prouvé le fait
quannuellement une valeur de $1,250,00 de poisson était exportée des
P'rovinces Maritimea vers les Igtats de l'Amérique du Sud par linterm6-
diaire de courtiers américains, qui réalisent ainsi de beaux bénicos. M.
Abbott disait: " Le gouvernement reconnaissait l'importance des commu-
nications par bateaux à vapeur avec les Indes et l'Amérique du Sua et
examinait dans le moment, etc." Un petit nombre de nos marchands,
par leurs démarches insensées, nous on& privé du bénéfice d'un service
direct à vapeur avec les Indes Occidentales, qui était subsidié par le
gouvernement impérial. Le gouvernement féderal devra redresser cette
erreur aux frais de notre propre trésor. La suppression du service de la
ligne Ounard a fait éprouver de grandes pertes au port d'kialifax, et les
auteurs de cette pétition méritent de sévères reprocnes.

M. JONE (Halifax): Quel est ce journal ?
M. K SNNY: Le Critic. C'est là une question qui intéresse

considérablement les provinces maritimes. La dernière fois
que j'ous l'occasion d'élever la voix dans cette Chambre,
c'etatt au sujet des pêcheries. J'estimais que c'était une
question à laquelle les provinces maritimes étaient tout spé-
cialement intéressées, et dans laquelle la circonscription
que j'ai l'honneur de représenter ici avait engagé un enjeu
considérable. Mon honorable ami le député d'Halifax
(M. Joneo), entretint la Chambre sur cette question, et il est
vrai que je lui ai répondu. Il se fait (et c'est peut-être mal-
heureux pour la Chambre) quilalifax est représenté par un
député dans l'opposition et un autre dans la majorité. ./bo-
norable député de l'opposition est un h.>mme d'une longue
expérience parlementaire et d'une puissance de discussion
reconnues, tandis que celui qui siège de ce côté n'a aucune
de ces qualités; mais telles qu'elles sont, quand mon hono-
rable collègue exprime des vues que je ne partage pas et
que la majorité de ceux que je représente ne partagent pas,
a mon avis, je crois de mon devoir, sans me .laisser ariter
par l'imperfection ni la faiblesse de mes moyens, de faire
connaître mon opinion, que je crois être dans l'intérêt de
mes électeurs. J'étais assez surpris d'entendre à la lin des
débats, l'autre jour, l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Carwright) déclarer qu'en agissant ainsi je m'étais
rendu coupable d'une certaine faute. Je ne Bais ai c'était
contre l'étiquette parlementaire ou quelque chose d'inusité.
Je pense que j'étais dans les bornes strictes du devoir parle-
mcutaire, C'était une question comme celle-ci, à laquelle
les provinces maritimes sont spécialement intéressées.
C'est pour nous une question vitale, et je n'ai aucune excuse
à faire à l'honorable député d'Ox1ord-Sud (sir Richard
Cartwright) ou à n'importe qui pour avoir répondu à n'im-
porte quel honorable député dont je ne partage pas les opi-
nions émises en Chambre.

M. EISENHAUER : L'honorable préopinant a erlé en
faveur de la résolution, mais j'estime qu'il est plus qu évident
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que sur certains points il ne comprend pas la question don
11 parle, et qu'il serait plus compétent en matière de tissu
qu'en matière de marée. l a voulu faire croire à la Chambr
que la grande quantité de poisson exportée aux Etats-Uni
par vapeur est allée aux Indes Occidentales.

M. KENNY : Je suis persuadé que l'honorable député n'
pas l'intention de mal interpréter mes paroles. Ce que j'a
dit, c'est que je croyais qu'une grande partie de poisson sec,-
je serais chagrin d'avoir dit tout,-partait pour les Inde
Occidentales, et qu'une partie du poisson mariné y était ausE
expédiée, mais je n'ai jamais dit tout.

M. EISENHAUER : Je crois qu'il est facile de démontre.
qu'une partie du poisson sec seulement et une fort petit
partie du poisson mariné est expédié par les Etats-Unis aui
Indes Occidentales. L'honorable député a en outre fai
allusion aux grandes pertes subies par Halifax et les pro
vinces maritimes par la suppression de cette ligne di
steamers, mais il ne nous a pas dit le motif de cette suppres
sion. Du moment où le subside a été retiré, le service a éti
supprimé, parce qu'il n'y avait pas moyen de se procure
assez de chargement pour payer le voyage à l'aller commi
au retour.

Très souvent le steamer n'avait qu'un demi-chargemeni
au départ, et il était presque nul au retour. Cela ne prouve
t-il pas que c'était gaspiller l'argent du contribuable que d(
subsidier un bateau a vapeur pour les Indes Occidentales ?
Je ne puis comprendre pourquoi ces manufacturiers et autres
ne pourraient pas faire ce que je suis obligé de faire. Je suis
forcé de construire mes propres bateaux, de les noliser, d'ex.
pédier moi-même mon poisson et autres articles que je des-
tine aux Indes Occidentales. La route est ouverte à tous
ceux qui se sentent tentés de faire le commerce des Indes
Oecidentales. Qu'ils y emploient leurs vapeurs si l'envie
leur en prend, mais ils préfèrent attendre que le gouverne.
ment leur accorde un gros subside pour leur. procurer un
avantage indù sur leurs coneurrents qui sont dans l'obliga-
tion d'armer et équiper leurs navires à leurs propres frais
sans le secours de personne. L'honorable député à en outre
fait allusion à la différence des taux du fret de New-York
et d'Halifax, et à cet égard il est encore une fois dans
l'erreur la plus manifeste. Je crois qu'il a dit que le fret
était de 15 cents au baril. J'ai expédié un peu moi-même
dans cette direction, et si je me souviens bien, le fret pour
Cuba est de 50 cents environ au baril, à New-York et à
Halifax il est d'environ 75 cents par baril vid New-York.
Cette question a été discutée à fond l'an dernier, et je pense
que l'honorable député nous débita alors à peu près ce qu'il
nous a débité aujourd'hui. Je suis disposé à croire que quel.
ques-uns de ses amis d'Halifax se proposent de demander
cette année un subside au gouvernement. Je répéterai au
gouvernement ce que je lui ai dit l'an dernier, que ce serait
un vrai gaspillage d'argent.

M. WELSH : Mon honorable ami d'Halifax (1f. Kenny)
a vigoureusement parlé en faveur de bateaux à vapeur et
de subsides. Pour moi, je m'oppose au projet entier. Je
prétends que nous avons des intérêts autrement conséquents
que les intérêts de steamers à sauvegarder. Nous avons
employé en la Nouvelle-Ecosse pour le commerce avec les
Indes Occidentales une nombreuse flotte de voiliers, Je
me suis moi même livré à ce commerce pendant les 30 der.
nières années, et je possède encore plusieurs bateaux faisant
le voyage entre les provinces maritimes et les Indes Occi-
dentales, mais je ne reçois aucun subside.

L'honorable député veut-il détruire les intérêts maritimes
de notre pays ? Je dis que si quelqu'un croit que l'arrimage
de bateaux à vapeur, pour ce service, est une entreprise
rémunératrice, il est libre de l'entreprendre. Ayons la
liberté d'action et n'bandicapons pas la navigation à voiles.
Si vous subsidez les steamers il faudra subsidier les voiliers
à leur tour. L'honorable député a aussi parlé du retrait du
subside à la ligne Cunard, qui, si j'ai bon souvenir, était
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t subsidiée par le gouvernement anglais. Elle a fait le ser-
.s vice pendant plusieurs années, et quel bien lui a fait le sub-
e aide ? Quelqu'un a-til jamais vu ce bateau à vapeur sortir
s ou rentrer à Halifax avec un chargement complet ? L'ho-

norable député d'Halifax pourrait-il nous dire cela ? Je
a m'oppose au principe des subsides accordés par le gouver-

nement à des bateaux à vapeur ou à n'importe quel service
de lignes, excepté pour le transport des voyageurs et des

s courriers postaux en correspondance avec les chemins de
i fer du gouvernement; mais quant à la concurrence mar-

chande, je dis : laissez la voie libre, et si les steamers peu-
vent faire disparaître les voiliers laissez-les faire. Permet-

r tez aux voiliers de faire la concurrence aux steamers s'ils
x le peuvent. Mon honorable ami n'ignore pas que depuis
t 50 ans, Halifax est le centre du commerce canadien avec
- les Indes Occidentales. On y a eu une nombreuse flotte de
e navires. On peut expédier en 15 ou 20 jours, au maximum,
- tout ce que l'on veut d'ilalifax aux Indes Occidentales. En
- tous cas, je m'opposerai à l'octroi de tout subside à des

bateaux à vapeur pour l'organisation d'un service commer-
e cial. Je désire voir les voiliers et les bateaux à vapeur

essayer d se faire la concurrence sur la base de liberté de
commerce. Je ne veux pas subsidier un homme et exclure

- un autre. L'honorable député a en outre parlé du taux de
fret entre New-York et l'Angleterre.

Ce fret est excessivement bas et on peut expédier du
grain à raison d'un cent le minot. Evidemment, si les
armateurs devaient compter uniquement sur cela, ils
prdraient de l'argent, mais ces grands vapeurs font leumr

néfices par le transport des courriers postaux et de
voyageurs, et ils prennent le grain uniquement comme
lest. Il y a une concurrence énorme dans cette ligne, ce qui
rend le taux du fret très bas. La loi de l'offre et, de la
demande règle aussi cette branche d'affaires, et il ne manque
pas de steamers pour le service des voyageurs. Une flotte
considérable de bateaux à vapeur non subsidiés fait le
service des Etats-Unis aux Indes Occidentales. Je crois
que les seuls vapeurs subsidiés sont ceux qui font le service
postal, et je trouve cela fort juste. Mais certes, je m'opposerais
aux compagnies commerciales qui viendraient demander au
gouvernement de taxer le peuple afin de les subsidier et de
les mettre ainsi en état de faire la concurrence à notre
marine nationale.

M. WELDON (Albert): En ma qualité de représentant
d'un district maritime, je me permettrai de dire qu'un grand
nombre de mes collègues de cette Chambre ne semblent pas
se rendre un compte exact de l'importance de la mesure
actuellement soumise à leurs délibérations. L'honorable
député qui le dernier a traité la question, semble croire à la
nécessité d'au antagonisme entre voiliers et vapeurs, il parle
comme si nous demandions aux contribuables de subsidier
des steamers au détriment des voiliers. C'est une manière
bourrue et injuste de représenter la question. Notre but
véritable, en demandant des subsides pour ces vapeurs, est
de procurer à nos nationaux ou de leur conserver le com-
merce qui grossit actuellement les bénéfices du courtier
américain. Je pense qu'on trouvera que la question est
d'une grande importance, sans être préjudiciable aux pro-
priétaires de voiliers. Il serait d'une très grande impor-
tance pour Saint-Jean et nos autres villes maritimes, d'avoir
des facilités d'affaires nouvelles et plus grandes avec les
Indes Occidentales, sur les bases de celles dont jouissent les
Américains. En ma qualité de représentant d'un comté des
plus intéressés dans la question, je désire insister auprès du
gouvernement sur l'importance de la question.

M. DAVIES (I.P.-B.): La conclusion qu'il faudrait tirer
des paroles de l'honorable député est qne la ligne de
steamers qui font le service entre les Etate-Unis et les Indes
Occidentales est plus ou moins subsidiées par le gouverne-
ment. Les faits ne sont pas tels. La ligne de steamers
entre les Etats-Unis et les Indes Occidentales fait son ser.
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vice sur des principes commerciaux. Elle est la propriété
departiculiers, et ne reçoit aucune espèce de subside du gou-
vernement.

Sir CiARLES TUPPER : N'a-t-elle par reçu des subsi.
des à son origine?

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne pense pas. Je lirai à
l'honorable député un document qui virtuellement vient à
l'appui de mon opinion.

M. WEL DON (Albert): Je crois que j'étais dans le vrai,
en déclarant que ces companies furent à leur origine aidées
par des subsides des Etats-Unis.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que l'honorable député
se trompe. Je lisais, il n'y a pas bien longtemps, l'ouvrage
de M. Froude sur les Indes Occidentales. Je cite de mé-
moire, mais je crois, me basant sur les affirmations de cet
auteur, que l'honorable député est dans l'erreur. Ces vapeurs
furent employés non pour l'usage d'un commerce naissant,
mais d'un commerce arrivé à maturité et se développant
rapidement. Si Ni. Froude peut être cité comme une auto-
rité, le commerce entre les Etats-Unis et les Indes Occiden-
tales s'est considérablement et rapidement développé, à tel
point que les deux nations ont d'année en année nourri des
idées d'augmentation non seulement de relations commer-
ciales, mais même de relations politiques avec les Etats-
Unis. Mais les Etats-Unis ne désirent pas annexer les
Indes, quoiqu'ils soient parfaitement dispo-és à développer
leurs relations commerciales. L'honorable et vaillant
député qui a présenté cette résolution, semble penser que
j'avais l'intention de l'empêcher de prononcer son discours
en intercalant ma question. Je n'en avais pas l'intention,
j'ai écauté avec grand intérêt le discours de l'honorable dé-
puté, et j'étais fort heureux de l'entendre émettre ses vues
devant la Chambre. Je n'ai pas le moindre désir de me
quereller avec lui. Il évaluait la population de la Jamaïque
à 580,000 habitants, et je présumais qu'il citait ce chiffre
pour inspirer à ses auditeurs la conviction qu'il serait haute-
ment dé.irable d'avoir des relations de commerce avec un
demi-million d'hommes. Fort bien. Je désire rappeler au
souvenir de mes honorables collègues que la population
blanche de la Jamaïque est de 14,000 habitants. L'honora,
ble député sait parfaitement, qu'il importe assez peu au
point de vue commercial, qu'un homme soit blanc ou de
couleur ; il n'ignore pas, cependant, qu'en règle générale la
population de couleur ne fait pas usage au même degré que
la population blanche, des articles que nous exportons.

En ce qui regarde la position devant cette Chambre, mon
honorable ami sait, qu'il y a deux ans environ, le gouvone-
ment chargeait un commissaire d'aller visiter les Indes
Occidentales. Ce fonctionnaire fit un rapport, dont la lecture
prouve que la seule mesure proposée était de puiser dans le
trésor pour accorder un subside à une certaine ligne de
vapeurs. Et cette conclusion est celle qui découle générale-
ment des rapports qui ont pour but de fonder des relations
commerciales artificielles. Il y a toujours un appel à la géné-
rosité du gouvernement. Je n'appartiens pas à cette caté-
gorie d'hommes politiques qui croient qu'un commerce
peut être cs éé à coups de subsides. Pour moi, je crois qu'en
règle générale le commerce suit ses canaux naturels, et que
le meilleur moyen pour un gouvernement de pousser au
développement du commerce est d'écarter les obstacles qui
l'empêchent de suivre son cours naturel. Je crois qu'il n'est
de meilleur moyen de pousser le commerce avec les Indes
Occidentales que de jeter les barrières artificielles que nous'
avons élevées sur son chemin. Notre commerce avec les
Indes Occidentales n'est pas très considérable. Il ne s'élève
pas, je pense, à plus de 8 pour 100 du total de nos importa-
tions et exportations. Mais quand un commissaire du gou-
vernement va visiter ces îles et soumet au peuple un projet
pour favoriser le commerce avec le Canada, quelle est la
réponse qu'il reçoit ? Qu'ils ne désirent pas s'associer pour I

M. DAVaEs (L.P-.E.

l'octroi d'un subside. Le secrétaire colonial des Barbades,
l'honorable C. C. Knol lys, dit à M. Wylde:

Je fus informé par M. Knollys que les finances de l'ile étaient dans un
état tel, qu'il était impossible de donner un encouragement quelconque
sous forme d'octroi de subsides, le gouvernement étant obligé de prati-
quer de minutieuses diminutions de dépenses pour arriver à joindre les
deux boute du budget.

Sir CHARLES TUPPER : C'est de l'inhabileté.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Ce n'est là qu'une des citations

que je désire lire, et je dis que quant aux îles Barbades elles
étaient, d'après les déclarations du secrétaire colonial, inca-
pables de faire quoi que ce fût, eu égard à leur position finan-
cière.

Sir CHARLES TUPPER : Parfaitement I
M. DAVIES (I.P.-E) : Le conseil de la société d'agricul-

ture et de commerce de la Jamaïque, ne s'est pas borné à la
simple déclaration que les finances ne permettaient pas
d'octroyer des subsides, mais il est allé jusqu'à dire qu'il
était opposé au principe même de cet octroi. C'est tout au
moins ainsi que j'ai compris la réponse donnée à M. Wylde.

Je vais donner lecture de cette réponse qui permet do
juger des opinions que nourrissent les populations commer-
oiales des indes Occidentales sur cette question.

Voici cette réponse :
MoNsiEUR,-Le conseil de la société d'agriculture et de commerce de

la Jamaïque m'a donné instruction d'accuser réception de votre exposé
concernant une communication directe par vapeurs entre le Canada et
les Antilles, et de vous informer qu'à une réunion du conseil quient lieu
le 24 du mois courant, la résolution suivante a été unanimement adoptée,
après ample débat de la question:-

I Résolu, - Que lIr conseil, après avoir bien étudié les propositions de
M. Wylde, regrette de ne pouvoir recommander au gouvernement d'ai-
der, par une subvention, à l'établissement d'une communication p ir
vapeurs entre le Canada et les Antilles. Toutefois, le conseil apprécie
parfaitement les avantages que créerait une ligne comme celle qui est
proposée, et serait disposé à lui donner son appui cordiale.

l Je dois aussi appeler votre attention sur le fait que présentement il
n'y a pas de lignes de vapeurs subventionnées faisant le service entre
cette lie et les Etats-Unis; toutes les lignes actuellement en opération
sont des entreprises purement privées, et le conseil est d'opinion que la
population commerciale de l'île est adverse à l'octroi de subventions
comme celle qui est suggérée. Ensuite, tout en comprenant les grands
avantages qui résulteraient pour le Uanada et la Jamaïque de l'établis-
sement d'un service à vapeur direct. le conseil considère que le Canada
en retirerait beaucouo plus de bénéfices que la Jamaïque. A preuve il
suffit de citer le onzième alinéa de votre exposé, dans lequel sont énu.
mérés les différents articles d'esportation que le canada pourrait fournir
à la Jamaïque et qui sont aujourd'hui importés des Etats-Unis.

Le conseil me charge de vous rappeler que les deux principaux fruits
exportés de l'île sont les bananes et les oranges, particulièrement les
bananes. Ce dernier fruit est aussi admis en franchise aux Etats-Unis.
En l'absence de renseignements statistiques sur sa consommation au
Canada, le conseil n'est pas en mesure de calculer quelle serait la valeur
probable de ce commerce.

" Pour le conseil il parait aussi exister deux obstacles à l'accroisse-
ment du commerce des fruits avec le Canada, si la ligne de steamers
proposée prenait la route que vous sugrérez.

Il(1.) Le.passage de la Jamaïque à Raliai occuperait de dix à douze
jours, ce qui serait beaucoup trop long pour des articles d'une nature
périssable.

I (2.) Ii les sucres et les mélasses sont entassés dans la même cale, il
sera impossible de transporter les fruits avec une chance de profits pour
les expéditeurs.

" En terminant, le conseil me charge de vous transmettre ses sincères
remerciments pour votre habile exposeu, et de vous assurer de sa cordiale
disposition à aider à l'établissement d'une communication directe par
vapeurs entre le Canada et la Jamaïque.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

99J. B. ELLIS,
Secréare.

"M. JoHN T. WYLDE,
" Agent commercial du gouvernement du Canana aux Antilles."

Parlant de jeter de l'eau froide sur la proposition, il me
semble que lo conseil de lit société d'agriculture de la
Jamaïque a jeté de l'eau froide sui le projet, autant qu'elle
pouvait. Il dit quo la distance est si grande que la durée
du voyage d'Halifax aux Indes Occidentales est si longue
que les fruits seraient gâtés et qu'ils ne pourraient être
transportés dans la même cale avec la mélasse et le sucre,
Le fait est que celui qui lit le dernier ouvrage de Froude,
relatif aux Indes Occidentales, trouvera que la principale
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exportation, celle du sucre, décroit depuis longtemps d'année
en année, qu'un sentiment voisin du désespoir s'est emparé
doe planteurs et des propriétaires qui se livraient à la cul-
ture de la canne a sucre. Le seul espoir de salut que nour-
risse M. Fronde, (et en cela il me semble pessimiste dans son
appréciation do la situation) c'est que les îles des Indes
Occidentales abandonnent l'exploitation de la canne à sucre
et développent la culture fruitière. Ces îles peuvent pro-
duire les meilleurs fruits du monde, et les Etats-Unis leur
fournissent un marché abondant. De plus il constate dans
son livre, à tort ou à raison, que tous les hommes d'affires
des Indes Occidentales, regardent les Etats-Unis comme
leur marché, et sans le moindre doute la grande distance
qui nous sépare des Indes Occidentales, Fera pour nous un
j!rand désavant:.ge (tans notre concurrence avec les Etats-
Unis, même on supposant que nous concluions un traité avec
ce< îles. Là .ù les populations vendent leurs produits, ils
achètoront. Les Etats Unis semblent être tour marché na-
turel, et s'ils y vendent leur sucre ou leurs fruits, ilsy achète.
rout pour le voyage de retour la cargaison des divers articles
dont ils ont besoin. Le député d'Halifax (M. Kenny)
a dit qu'il est possible d'ouvrir aux Indes Occidentales un
marché pour notre farine. Je ne suis pas suffisamment au
courant du sujet pour étre en mesure d'exprimer une opi-
nion, mais j'ai appris d'hommes expérimentés, que notre
farine ne se conserverait pas dans ce climat. Je ne suis pas
assez renseigné sur cette question pour expiimer une opi-
nion bien définie.

M. KENNY : Avec l'autorisation de la Chambre je désire
faire une rectification. Dans mes remarques, j'ai fait allusion
au ténioignage reçu par la commission du travail à Halifax,
au sujet du taux du frot qui existe entre New-York et log
Indes Occidentales. L'honorable député de Lunenburg (M.
Eisenhauer) faisant allusion au taux du fret que j'avais
indiqué comme étant de lài cents par baril, a dit que ce taux
n'est que de 5 cents par baril entre ces points. Avec l'auto-
risation de la Chambre, je vais citer un passage du témoi-
gnage do M. Carney, de James Butler et Cie. Ce monsieur
disait :

il y a aujourd'hui plusieurs grands bateaux à vapeur partant de New-
York, appartenant à des lignes établies depuis des années, qui trans-
portent du poisson à très bon marché. Il établit le fait que l'envoi d'un
haril de poisson coûte 53 cents d'ici, tandis que de New-York par ces
vapeurs le coût ne serait que de 1ii cents. La diminution du commerce
n'et due en aucune fuçon à l'action du gouvernement.

Ainsi, M. l'Orateur, au lieu que le taux soit 75 cents, il
n'est que de 11 cents, et je crois donc que j'étais plus proche
de la vérité que mon honorable ami de Lunenburg (M.
Eisonhauer).

M. EISENHAUER : Je puis dire qu'ils ne nous accor.
dent pas ces taux. Ils peuvent avoir à New-York des taux
pour des favoris, mais j'ai payé 75 pour moins d'un baril.

M. MILLS (Annapolis) : NI. l'Orateur, je désire donner
quelques mots de témo-gnage dans cette question, que
j'e'stime fort importante pour nos provinces maritimes. Ce
n'est pas un sujet nouveau. Dans ma circonscription on a
été spécialement anxieux au sujet de cette question. En 1882
les populations d'Annapolis voyant la néccosité de l'établisse-
ment de meilleures communications avec les Indes Occiden-
tales et d'autres parties du monde, établirent une compagnie
de bateaux à vapeur. Cette compagnie de steamers n'est
aujourd'hui qu'une compagnie de nom, puisqu'elle ne pos-
sèie aucun bateau à vapeur, mais c'est une compagnie qui a
fait énormément de bien au peuple de cette partie de la
Nouvelle-Ecosse, dans le sens de l'augmentation et de l'en:
couragement du commerce. Cette compagnie alla jusqu'à
fi êter un vapeur pour faire le service des Indes Occiden-
tales, et des marchands de ces îles prirent des actions dans la
compagnie.

M. JONES (Halifax): Et ils perdirent leur capital.

M. MILLS (Annapolis): Je vous demande pardon, ils
ne perdirent pas tout leur capital.

M. JONES (Halifax): Je vous demande le vôtre, je suis
au courant.

M. MILLS (Annapolis): Et je vous demande le vôtre. Je
sais ce qui en est. Je connais les faits dont je parle et je
sais parfaitement que l'honorable député d'Halifax (M.
Jones) n'est pas au courant. Il se fait que je sais en ce
moment secrétaire-trésorier de cette compagnie, et je suis
renseigné sur son compte. Si par suite de quelques fautes
d'administration interne, cette compagnie a subi des pertes,
ce n'est pas là un argument pour prouver qu'il n'y a pas de
commerce entre les provinces maritimes et les Indes Occi-
dentales, et même un Qommerce de grande valeur pour ma
circonscription aussi bien que pour les autres circonscrip.
tions des provinces maritimes. Nous avons dans nos provin-
ces de grandes facilités de communications avec les Indes
Occidentales, et je ne vois aucun motif, pour ne pas profiter
de ces facilités de préférence à celles que nous obtenons entre
les Etats-Unis et les Indes Occidentales. L'honorable député
de l'lie du Prince Edouard (M. Davies) dit que le commerce
entre les Etats-Unis et les Indes Occidentales augmente.
Certes, il augmente, mais il a été subsidié dans l'origine et
il augmente parce qu'il a été ouvert ainsi entre les deux
pays, et à quoi servent les gouvernements si ce n'est à
encourager le commerce et à lui ouvrir des nouvelles voies?
Je prétends qu'il y aura un commerce suffisant entre les
provinces maritimes et les Indes Occidentales pour justifier
l'octroi d'un subside à une compagnie pour son développe-
ment.

Nous avons entrepris ce commerce à Annapolis, sans le
moindre subside. Le gouvernement nous accorda quelques
secours pour construire un débarcadère et un entrepôt.
Nous possédons actuellement ce débarcadère et un entre-
pôt, et nous avons à Annapolis des facilités pour l'expédi-
tion de marchandises et de produits de tout genre vers les
Indes Occidentales. Ces facilités devraient être utilisées,
et elles ne peuvent mieux l'être que par l'établissement
d'une ligne de steamers faisant le service d'Annapolis, Saint-
Jean ou d'Halifax aux Indes Occidentales. Je crois com-
prendre que certaines personnes demandent un subside
du gouvernement en faveur d'une ligne de vapeurs entre
Saint Jean et les Indes Occidentales. Je suis parfaitement
d'accord avec eux sur le principe, mais je ne pense pas
qu'il doive être exclusivement accordé à Saint-Jean. Il y
a d'autres ports dans les provinces maritimes, et s'ils choi-
sissent Saint-Jean comme tête de ligne, qu'ils fassent an
moins escale à Halifax et Annapolis. Je ne vois pas pour-
quoi le gouvernement ne pourrait pas subsidier une telle
ligne de steamers, et je ne vois pas pourquoi elle ne serait
pas rémunératrice pour les intéressés, les provinces mari-
times et le pays entier.

M. JONES (Halifax): L'honorable député dit que j'ai fait
un faux rapport au sujet de la compagnie d'Annapolis. Je
désire m'expliquer. L'honorable député est dans le vrai
lorsqu'il dit qu'ils ont formé une compagnie à Annapolis, et
je suis aussi dans le vrai lorsque je dis que c'était une compa-
gnie sans argent payé, et simplement une compagnie sur le
papier. Un de mes amis a été induit à prendre du stock
dans cette compagnie pour une somme de cinq cents louis
sterling, et il a perdu jusqu'au dernier sou et il n'a jamais
touché un sou jusqu'à présent.

M. MILLS (Annapolis): Je suis à même de savoir qu'il n'y
a pas un seul homme qui ait pris du stock dans cette com-
pagnie qui n'ait acquitté jusqu'au dernier dollar du stock
qu'il y a pris, et il n'y a pas un seul homme qui ait pris du
stock dans cette compagnie qui n'ait reçu et qui ne
doive toucher quelque chose pour ce stock. J'ai personnel.
lement des intérêts dans cette compagnie jusqu'à concur-
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rence de la petite somme de $1,000, et je les ai payées en
entier. J'ai reçu quelque chose sur ce stock.

Quelques VOIX : Combien ?
M. MILLL (Annapolis) : Je sais parfaitement bien que

l'honorable député d'Halifax (M. Jones) a pris du stock dans
d'autres compagnies qui no lui a pas rapporté autant de
dividende qu'en a payé cette compagnie.

M. MILLS: (Bothwell) : Au sujet de ce commerce des
Indes Occidentales, je me rappelle que les députés de la
droite ont prétendu que le manque de politique nationale
avait fait décliner le commerce avec les Indes Occidentales.
Je crois que le ministre des finances et lo premier ministre
dirent au peuple, d'un bout du pays à l'autre, durant la
brigue politique, que s'ils revenaient au pouvoir lo commerce
des Indes Occidentales serait ranimé et qu'Halifax redevien-
dirait le centre de ce commerce comme il l'avait été autrefois.
Les rapports du commerce et de la navigation démontrent que
le commerce des Indes Occidentales a diminué, en dépit des
promesses des honorables ministres, et que l'effet qu'ils pré-
tendaient devoir produire par le changement de politique
fiscale sur le commerce entre le Canada et les Indes Occi-
dentales, n'a pas été produit, et que ce commerce est dans
une position pire qu'il n'était il y a dix ans passés. Alors,
M. l'Orateur, le député de Bruce (M. McNeill) a prétendu que
sur ce point nous pourrions lutter avantageusement contre
les Etats.Unis, si nous avions plus de facilités commerciales
entre les deux pays. Il a l'air de croire que nous pourrions
évincer la population des Etats-Unis du marché des Indes
Occidentales. Je croyais pourtant que l'honorable député, il
y a encore peu de temps, avait déclaré que nous ne pourrions
pas même conserver notre propre marché contre les Etats.
Unis, si nous étions placés sur un pied d'égalité.

pour nous aider à la décourager et pour engager le peuple
de ce pays à avoir plus de confianco en lui-même. en son
énergie, on son esprit d'entrepriso, pour réaliser ai profit d c
pays des avantages qui seuls peuvent avoir un caraetère de
permanence.

Général LAURIE: Qu'il me soit permis de répondre en
quelques mots à une ou deux observations qui viennent
d'être faites. Mon honorable ami le député d'Halifax (M.
Jones) a prétendu que la population de la Jamaïque dé>irait
avoir des relations commerciales plus intimes avec les Etate-
Unis, et qu'une motion a été présentée au Conseil législatif
de la Jamaïque et qu'elle a été adopté2, on faveur de rela-
tions politiques plus intimes avec le Canada. Il en est bien
ainsi, et j'ai signalé le fait lorsque je secondai l'adresse. Mais
je dois dire, ainsi que je l'ai constaté avant ce jour -et je
tiens en mains non simplement un rapport de journal, mais
le rapport officiel des déli hérations du Conseil législatif, pour
l'année suivante, telles que publiés dans la Gazette Royale-
qu'une motion a été votée, avec un seul dissident, deman-
dant l'ouverture de négociations commerciales entre le Ca-
nada et la Jamaïque, et ceux qui avaient repoussé la motion
demandant des relations politiques plus intimes, votèrent
en faveur des relations commerciales plus intimes.

M. JONES: Les Etats-Unis n'en voudraient pas.
Général L !URI E: Je ne discute pas cela: je constate

ce que désirait le peuple de la Jamaïlue. J'ai également
avancé quo la production du sucre à la Jamaïque était de
25,000 à 26,000 tonnes. L'honorable deputé d'Halifax a pré-
tendu qu'elle était de 40,000 tonnes, mais voici que d'après
l'état présenté au Conseil législatif de la Jamaïque, il est
constaté que cotte production est de 25,000 ou 26,000
tonnes.

M. MoNEILL: Permettez, s'il vous plaît. M. JONES (Halifix): Ça varie.

M. MILLS (Bothwell): Vous pourrez vous expliquer Général LAURIE: Certainement. Au sujot de la ques-
plus tard. tion plus importante du subside et des heureux effets qu'il

pourrait avoir sur notre commerce, question que je n'ai pas
M. McNEILL: L'honorable député aurait-il l'obligeance traitée, il est conLitant que c rtains produits de notre pays

de me permettre de le mettre dans le vrai ? ont été transportéi par une ligne le steamers du Canada
M. MILLS (Bothwell): Je suis dans le vrai, aux Etats Unis, et que de là ils ont expédiés aux Indes Oc-
M. McNEILL: S'il n'a pas la courtoisie de me permettre cidontales. Cola est contesté. Voici cs rapports de la Ja-
d .l c maique des importations faites en Jamaique et venant desde le corriger, fort bien. Etats.Unis. Ces rapports constatent que la Jamaïque a
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député pourra faire importé pour £25,000 sterling de poisson, des Etats, pen-

cette correction tout à l'heure. Il croit que nous pouvons dant que du Canada elle n'a importé que pour £134,000 du
battre nos voisins sur un marché éloigné de 2,000 milles, et même produit; mais d'après les rapports des Etats.Unis,
il ne croit pas que nous puissions lutter avec eux sur notre ils n'ont pas envoyé à la Jamaïque beaucoup plus du tiers
propre marché. Je ne partage pas les idées décourageantes de cette valeur, on poisson. Eh bien, d'où venaient les deux
au sujet de notre capacité et de notre esprit d'entreprise, autres tiers? Ils venaient du Canada; mais parce qu'ils ont
qu'exprimait tout à l'heure l'honorable député. Ce serait un été transportés par des steamers des Etats Unis ils ont été
moyen extraordinaire de faire du commerce avec les Indes crédités aux Etats-Unis. Cela ouvre la question, que je n'ai
Occidentales, si nous adoptions une espèce do principe com- pas ouverte, de savoir s'il ne serait paz désirable que nous
munist,-car c'est bien le projet encouragé par les honora- eussions une communication directe avec les Indes Occiden-
bles députés de la droite,-et si nous subventionnions, aux tales.
dépens du pays tout entier, un commerce qui ne 'peut être Maintenant, nous avons entendu dire très souvent que les
avantageux qu'à un très petit nombre. De fait, M. l'Orateur, Etats-Unis sont lo seul marché que nous ayions pour nos
ce n'est pas dans l'intérêt du commerce en général, que l'on pommes de terre. Il serait bien extraordinaire qu'il en fût
propose d'accorder ces subsides. C'est simplement dans ainsi, car je vois que pendant que le Canada expédie aux
l'intérêt des propriétaires de certains vaisseaux. Ces pro- Indes Occidentales et à la Guyane Anglaise 153,000 minots
priétaires en bénéficieraient, pendant que les propriétaires de pommes de terre, les Etats-Unis expédient aux mêmes
d'autres bâtiments, qui naviguent dessus, qui courent des endroits le double de cette quantité, soit 321,000 minots.
risques de tous genres (lans leurs entreprises, seraient expo-, Dès lors, il est évident que les Etats-Unis achètent nos
sés à une injuste concurrence avec ces lignes de steamers pommes de terre dans le but de les revendre. S'il en est
subventionnées. C'est là ce que propose l'honorable député. ainsi, ne serait-il pas de l'intérêt de nos négociants de vendre
Il s'attend à créer ici une grande communauté commerciale ce produit directement et d'avoir le profit du maniement ?
en taxant le peuple, en général, au profit de quelques parti- Certainement, je crois qu'ils y trouveraient leur avantage.
culiers. Je ne crois pas, M. l'Orateur, que le peuple de ce
pays eoit disposé à se soumettre longtemps à une telle poli- Sir RICHARD CAR l'WRIGUT: Avant que la motion
tique. Je crois que le ministre des finances a contribué soit adoptée *je désirerais dire un ou deux mots. Je me
grandement durant les quinze derniers jours à la détruire, rappelle, auei bien que mon honorable ami qui siège à côté
et j'ai lieu de croire qu'il nous prêtera sa puissante influence de moi, les extravagantes aqsertions qui ont été faites par le

M. MILLS (Annapolis)
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premier ministre et le ministre des finances au sujet des le trésor publie pour faire le commerce, je ne vois pas
grands avantages et de l'immense développement du com- pourquoi ma prétention ne serait pas juste? Cela démontre
merce avec les Indes Occidentales que la politique nationale l'absurdité des discours qui demandent do l'aide du goaver.
devait procurer aux provinces maritimes. Voici on deux nement pour encourager le commerce. Ce que nous vou-
mots ce que cette politique a fait: En 1878, nos exportations Ions, cest le commerce libre. Nous voulons un tarif peu
aux Indes Occidentales étaient de $3,314,000, et en 1887 élevé et nous voulons suivre l'exemple de ce pays auquel
elles n'ont été que de $2,075,000. Ce qui constitue une perte nous sommes tous fiers d'appartenir et envers lequel nous
d'un million et demi sous la bienfaisante opération de la sommes tous excessivement loyaux.
politique nationale et la sage administration des honorables Notion adoptée.
messieurs de l'autre côté de la Chambre; et tei est le résultat
pratique, M. l'Orateur, de la plus grande cherté de nos pro-
duits. Aussi longtemps que vous imposerez ces taxes exorbi-
tantes, aussi longtemps vous augmenterez votre dette par Séance du soir.
centaines de millions, aussi longtemps vous maintiendrez RIVIÈRE DETROIT, PONT D'HIVER.
notre population dans une position désavantageuse à l'égard
de la population des Etats-Unis, de sorte qu'aujourd'hui Le bill (n0 31) incorporantla Compagnie du pont du che-
notre dette est près de trois fois plus forte que celle des min de fer d'hiver de la rivière Détroit (M.Fergusou,
Etats-Unis, et nos taxes de 50 pour 100 plus élevées que les Welland), est examiné on comité, et rapporté.
taxes nécessaires des Etats-Unis-

Quelques DEPUTES: Oh! oh! LE CHEUIN DE FER DE LI COMPAGNIE DU SUD-OUEST.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, sou pour sou, et

les choses empireront si nous continuons dans la voie folle M. HALL: Je propose que la Chambre se forme en
et téméraire où nous marchons-aussi longtemps nous en comité général sur le bill (no 51) constituant ou corpora-
agirons ainsi, ce sera une vaine folie que de parler d'ouvrir tion le chemin de fer du Sud-Ouest.
de nouveaux marchés. Si vous voulez avoir de nouveaux Motion adoptée, bil délibéré en comité et rapporté.
marchés. réduisez vos taxes et arrêtez l'accroissement de
votre dette, et vous n'aur'z pas ce résultat, qu'après dix ans
de votre prétendue politique nationale, votre commerce M. BERGIN: Je propose que ce bil ne soit pas lu main-
avec les Indes Occidentales se trouve réduit de près de 50 tenant, une troisième fois, mais qu'il soit lu, la troisième
pour 100. -fois, dans six mois, de ce jour.

M. McLELAN: Si l'honorable député avait pris la co. Je fais cette motion parce que je crois que l'acte du
lonne d'en face de celle qu'il a mentionrée, il aurait cons- comité, d'hier, est un acte qui ne derait pas être approuvé
taté qu'il y a eu une très forte augmentation dans les expor- par cette Chambre. Je crois que cet acte viole directement
tations à l'Amérique du Sud, une augmentation d'environ le principe établi par le comité des chemins de fer, t'année
$800,000, et en y ajoutant les exportations aux Indes Occi- dernière, ot qu'il intervient dans les droits acquis dachemin
dentales il aurait trouvé une augmentation totale d'environ de ferde Montréal et Champlain. Un grand nombrede mem-
$1,000,00), en dépit de ce qui a été démontré au cours de bres, peut-être tous les membres de cette Chambre, savent
ce débat, à savoir, qu'une très grande quantité de nos ex- maintenant que la Compagnie du chemin de fer de Montréal
portations passent par les Etats-Unis, et partant sont cré. et Champlain a engagé une très forte somme d'argent dans la
ditées aux Etats-Unis. construction de ce chemin, un chemin qui a fourni le meilleur

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et il n tait ainsi auservice possible à la population de la régin qu'il traverse.SirRICARDCARWRIHT Etil n éa* t ansiau-Il a été déclaré, l'année dernière, et nul n' réclamé contre
paravant, et probablement en quantité plus considérable, cetteassertion, qu'une demande avait été adressée par la

M. G4ILLMOR: Une grande partie de nos exportations population du pays à travers lequel psse lu jonction <le
aux Indes Occidentales passe néces.airement par les Etats- Montréal et Champlain, à la Compagnie du chemin de fer du
Unis. Les cargaisons se composent d'une grande variété Pacifique Canadien, roir la construction d'une ligne à Beau-
d'articles, et il est à peu près impossible de charger suffl- harnois et à Valleyfioid, partant d'un point à ou près de
samment un bâtiment, si petit qu'il soit, du Nouveau Bruns- Caughnawaga. La Compagnie du chemin de fer du Pacifique
wick à la Nouvelle-Ecosse, pour qu'il ait une cargaison. Canadien déclina cette proposition, et conséquemment, une
Dans mon propre comté, il se fume à peu pi ès 1,750,000 autre tentative fut faite par la population do ces comtés pour
boites de hareng, qui sont expédiées aux Indes Occiden- engager la Compagnie du chemin de fer de Montréal et
tales par les Etats-Unis. Les petits ports ne peuvent four- Champlain à obtempérer à leur demande. Voyant que la
nir assez d'articles pour former une cargaison: seuls les Population de ces comtés désirait réellement avoir un che-
grands ports peuvent y arriver. min de fer, qu'ils étaient de bonne foi, et qu'ils voulaient

Que signifient ces relations commerciales plus intimes aider à sa construction, la Compagnie de chemin do fer de
dont on parle tant ? Se propose-t-on de rapprocher les iles jonction de Montréal et Champtain entreprit, avec l'aide de
do nous ? N'avons-nous pas autant de chances de commer- la population, de construire ligne demandée. Ils s'adre%.
cor que nous pouvons en désirer ? Le commerce n'existe. aèrent au parlement et obtinrent une charte et He mirent on
t-il pas depuis cinquante ans, entre le Canada et les Indes frais do construire le chemin.
Occidentales ? S'il vous faut des relations commerciales Le chemin de fer du Pacifique Canadien, sous le nom do
plus intimes, adoptez la politique de la Grande-Bretagne, la Compagnie du chemin de fer South Western s'adressa
et alors vous aurez les relations commerciales les plus au parlement, l'année dernière, et demanda l'autorisation
intimes avec le monde entier. L'honorable député d'Anna- do construire une ligne qui, pratiquement, était parallèle à
polis propose que des steamers soient subventionnés. Je la ligne du chemin de ter de j)nction de Montréal et Cham-
conviens que si vous entreprenez de transporter les pro- pain. Le comité refusa cette demande, et le principe adopté
duits pour rien en faisant payer le public, vous augmente- par le comitéaurait dû, à mon sens, être suivi en ce qui
rcz le commerce. Mais l'honorable député dit que vous ne concerne ce bill. Nous avons affirmé le principe, qu'à moins
devez pas subventionnner des steamers pour qu'ils touchent q''il y eût une nécessité réelle d'établir une ligne rivale de
à Saint-Jean et à Halifax seulement; ils devront toucher chemin do fer, il n'était ni convenable ni sage d'accorder une
également à Annapolis. Eh bien, je veux qu'ils touchent, seconde charte, sur le même territoire. Si l'on pouvait
aussi à Sainte-Anne. S'ils doivent être subventioneés par m démontrer qu'il y a possibilité de construire une seconde
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ligne payante dans cette sectiion du pays, si l'on pouvait
d1émontrer qu'on a un besoin réel de cette ligne;alors j'ad-
mots que les circonQt'ec seraient changées, et on pourrait
rons domanler ennvenablemen t la concession d'une seconde
charte sur la même ligne. Mais ceux qui connaissent cetto
section du pays saven' qu' une nouvelle ligne n'y est nulle-
ment nécesQaire. Ils ont tout le service de chemin de fer
qu'ils peuvent désirer raisonnablement, et ils n'ont pas
besoin de celui-ci. 11 est vrai, que depuis l'année dernière,
une autre raison a été découverte qui devrait déterminer la
construction de ce chemin, une raison qui, je ne crains pas
de le dire, n'a pas de fondation solide. La raison maintenant
donnée. la raison que les gens qui ont préparé le bill, l'année
dernière, n'ont pas trouvée, veut que ce chemin soit néces.
saire pour transporter le commerce américain par la ligne
courte aux provinces maritimes. Maintenant, M. l'Orateur,
pour ma part, je ne crois pas qu'une seule tonne de iret
amérioain soit jamais attirée, par cette ligne, vers les pro-
vinces maritimes Jetcz les yeux sur la carte et jugez par
vous-même : est-dl possible que le commerce américain ou
tout autre commerce, sauf celui de Montréal et de Québec,
puisse y ètre attiré du nord de New-York, de préférence à
des ports des Etats-Unis qui sont plus rapprochés que les
provinces maritimes ? Quant à moi, je n'ai aucune confiance
en cette pronosition, et si j'en ai, elle ne repose pas sur les
faits exposés et sur les distances géographiques, car d'après
les données que nous ont été présentés je ne me crois pas
autorisé t roter en faveur de ce bill. Pour cette raison et
sachant que <'est une lutte entreprise entre une petite com-
pagnie de chemin de fer et une gigantesque compagnie de
chemin de fer, le plus fort eslayant d'écraser le plus faible,
je me nis t enu de proposer que ce bill soit lu dans tsix
mo il, de ce jour.

M. SIIANLY: Le temps consacré à la discussion des bills
privés étant limité, je no dirai que quelques mots après le
discours de l'honorable député de Cornwnll. J'accepte entiè-
rement la motion qu'il vient de proposer, et je ne crois pas
que ce bill doive passer. Et mes raisons à l'appui de ma
prétention sont celles-ci : L'année dernière la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique Canadien est venue devant le
comité des chemins de fer de cette Chambre, et a demandé
la passation d'un bill semblable. Ce bill a été étudié à fond.
Dans le comité il a été rejeté par un vote très fort et accen-
tué, et en conséquence ce hill ne fut pas rapporté à la
Chambre. Si les raisons données l'année dernière pour re-
fuser de passer le bill étaient (les raisons bonnes et valables,
elles le sont deux et trois fois davantage aujourd'hui. L'an-
née dernière, lorsque ce hill était devant le comité, la com-
pagnie de Jonction du chemin de fer de Montréal et Cham-
plain s'engagea à commencer de suite les travaux de cons-
truction de la ligne sur le même terrain où la compagnie du
bouth Western c.emandait l'autorisation de construire un
chemin. La compagnie de Montréal et Champlain a rempli
ses engagements avec honneur, et des centaines de mille
piastres ont été dépensées depuis cette date l'année dernière
aux travaux de construction de cet embranchement de
chemin de fer, le long duquel on nous demande une charte
en faveur d'une autre compagnie. Dans quel but ? Pour
détruire le placement de capitaux fait par la Com pagnie de
Jonction du chemin de fer de Montréal et Champlain.
Comme je l'ai déjà dit, des centaines de mille piastres ont été
dépensées sur cet embranchement de chemin de fer, et le
capital placé sur ce chemin n'est pas notre argent, ni do
l'argent canadien ni de l'rgent du peuple en aucune ma-
nière, mais c'est de l'argent qui vient de l'étranger, de
l'argent emprunté de fait.

Si, avant qu'on ait eu le temps de constater si l'argent
engagé dans ce chemin peut rapporter ou non des profits,
nous accordons une charte à une autre compagnie pour cons-
truire une ligne à côté de ce chemin, évidemment la compa-
gnie ne pourra pas toucher de dividendes, et dans ce cas,je

M. BERoIN

dis que nous faisons un grand tort, non seulement aux gens
qui ont placé leur argent dans l'entreprise, mais nous agis-
tons de manière à nuire grandement aux intérêts du pays,
parce que dès que des capitaux ont été honnêtement engagés,
comme l'ont été ceux-ci, sur la foi de ce qui a été fait par le
parlement, l'année dernière, si le même parlement, cette
année, vient détruire la garantie qu'il leur avait alors
donnée, et que, pratiquement, le gouvernement a offert disant
pratiquement: " placez votre argent dans cette entreprise et
il sera parfaitement en sûreté "-je dis que si nous accor-
dons maintenant une charte qui détruirait cette garantie,
cette sorte de législation est une faussse législation, c'est
une méchante législation, et c'est une législation qui réagira
d'une manière funeste contre le pays. Je connais parfaite-
ment cette partie du pays ; je puis dire que j'en connais
chaque lot de cent acres, et j'affirme que ce second chemin
n'est pas nécessaire, soit pour le trafic local soit pour le
trafic de transit. Cette région est admirablement servie par
les chemins de for déjà construits et en voie de construction.
Je répète qu'en accordant la charte demandée, nous détrui.
sons la propriété qui a été construite sur la bonne foi do la
charte que nous avons octroyée l'année dernière. Je n'ai pas
l'intention de discuter la question au long ; je ne crois pas
non plus, après l'exposition si lucide de la cause qui vient
d'étre faite par l'honorable député de Cornwall et Stormont
(M. Bergin), qu'il soit nécessaire de faire de longs discours.
Je dis ce que je dois dire comme un Canadien jiloux de
l'honneur de son pays, et je dis qua si la foi est rompue, par
l'octroi d'une charte qui pourra détruire le chemin dont le
pai lement a autorisé la construction, l'année dernière, et
dans laquelle des capitaux ont été engagés par des étrangers,
se reposant sur la bonne foi de ce parlement., nons ferons
un acte qui aura un effet funeste pour le Canada. J'ai lieu
de croire, en conséquence, que la motion de mon honorable
ami le député de Cornwall et Stormont (M. Bergin), sera
acceptée par cette Chambre, et adoptée par ure bonne
majorité.

M. WILSON (Argenteuil): En somme, je crois que ce
n'est pas une lutte entre les deux grandes compagnies de
chemins de fer, quoiqu'au premier aspect et au dire de
l'honorable préopinant, la chose puisse paraître ainsi. C'est
une question de très grande importance pour les marchands
et les manufacturiers de Montréal, aussi bien que pour tout
le Canada. Il y a deux manières d'envisager la qnestion, à
part le point de vue des intérêts des compagnies de chemin
de fer; et peut-être pourrait-on me reprocher d'être partisan
du chemin de fer du Pacifique canadien, mais je déclare, de
mon siège, dans cette Chambre, que je n'ai aucune sym-
pathie quelconque pour cette compagnie en ce qui touche à
cette question, mais que je parle dans les intérêts du peu-
ple de Montréal, et spécialement des marchands et des
manufacturiers de cette ville. Je veux mettre de côté les
intérêts des deux compagnies et ne traiter la question qu'au
point de vue des deux intérêts que j'ai mentionnés. On
nous a jeté beaucoup de poudre aux yeux, au sujet du chc-
min de fer du Grand-Tronc et de la compagnie du chemin
de fer de jonction de Beaubarnois, et on voudrait confondre
les deux causes en une seule ; mais nous devons les diviser.
On nous dit que le chemin de fer du Grand-Tronc ou la
compagnie du chemin de fer de jonction de Beauharnois a
dépensé entre $300,000 à 8:100,000 dans ses travaux depuis
l'octroi de sa charte. Qu'il me soit permis de corriger
l'assertion de l'honorable préopinant, et qu'il me soit permis
(le rappeler à la Chambre, que ce parlement n'a pas accordé
la charte en vertu de laquelle la présente compagnie est en
opération, et, qu'il me soit également permis de rappeler à
cette Chambre que si nous accordons présentement, une
charte, nous ne nous ridiculisons point, en regard de ce qu'a
fait la Chambre avant ce jour.

Au sujet de la question des dépenses, on devrait établir
franchement et convenablement, devant la Chambre, et si
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les honorables députés qui ont traité la question ne peuvent
le faire, d'autres devraient le faire pour eux-que cet
argent n'a pas été dépensé, en çertu de la charte, men-
tionnée et octroyée, l'année dernière, par la législature de
Québec en laveur de cette même compagnie de chemin de
fer de jonction de Beauharnois, mais la plus grande partie
de cet argent, les deux tiers des $300,000 ou des $500,000
ont été dépensés sur le vieux chemin de jonction de Montréal
et Champlain pour relier ce système avec Fort Covingtoa
et Messina Springs, et cela n'a aucun rapport quelconque
avec ce tronçon de ligne de chemin de fer, ou l'embranche-
ment qui vient de Sainte-Martine jusqu'à la ville de Beau-
harnois, et de là, jusqu'à Valleyfield. Je puis parler de cette
ligna., parce que, comme le préopinant a dit qu'il connaissait
chaque pied du terrain, ainsi, puis-je dire que je connais
chaque pouce du terrain. On m'informe que le terrasse-
ment a été fait depuis le chemin de fer de jonction de
Montréal et Champlain jusqu'à Beauharnois, -une distance
de six milles, je dirai sept milles. Cette ligne traverse un
pays parfaitement plat et de niveau. Tout ,:alcul fait, c'est
au plus, si le chemin a coûté plus de 610,000 au mille.
J'admets que $10,000 au mille font S70,000 pour sept milles.
Je sais que le coût du pont de Sainte-Martine n'a pas
dépassé $50,000 Ces deux items impliquent une dépense
de 8120,000 sur le chemin de fer dojonction de Beauha -nois.
Si vous ajoutez trois milles de terrassement à 82,000 par
mille, vous avez une dépense totale de $126,000 sur ce
chemin de fer.

Admettant que cette somme aitété dépensée-je regrette
beaucoup d'être forcé de me lever et de parler contre cette
compagnie, mais, comme ie l'ai dit, je ne parle pas contre le
chemin de fer du Grand Tronc, et au profit du chemin du
fer du Pacifique, mais, dans les intérêts do l'endroit, et dans
les intérêts de la cité de Montréal--je prétends que si cette
compagnie a dépensé cet argent, elle n'a qu'à se blâmer elle-
même. Comment ? On a piétendu dans cette Chambre et
dans le comité, que le comité s'était rendu ridicule, en regard
do son action, l'an dernier. Je prétends que nous avons
droit de changer d'opinion surtout quand la vérité se révèle
à nous comme elle s'est révélée à plusieurs députés depuis
que la question a été exposée devant le Chambre l'année
dernière.

Un IÉPUTÊ: Des passes.

M. WILSON (Argenteuil): Au sujet de la question des
dépenses et de la lettre adressée par les gens do l'endroit à
la compagnie du chemin de fer du Pacifique, je puis dire
que les gens se sont adressés à la compagnie lorsqu'ils ont
appris que l'on construisait un pont sur le Saint-Laurent, au-
dessous de Lachine. Si la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien a refusé alors de répondre favorablement
à la demande de ces gens, son refus était sincère et sérieux.
La popu!ation de l'endroit demandait un chemin de fer dans
un intérêt local, et la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien ne jugeait pas à propos de construire un
chemin de fer local. Vous ie sauriez la blâmer de cela
Si elle voit maintenant, comme elle le voit en effet, qu'elle a
les moyens de donner à cette population un chemin de fer
pour des intérêts locaux et de s'ouvrir une ligne pour des
intérêts autrement grands et importants, les honorables
députés ne peuvent pas prétendre, dans ces circonstances,
que fa compagnie n'a pas traité les gens avec bonne foi, ou
qu'elle s'est moqué d'eux. La population de l'endroit à
parfaitement le droit de venir dire à la compagnie du chemin
do fer du Pacifique canadien: " Messieurs, nous comprenons
maintenant votre position. Vous voulez une ligne directe,
m us voulons une meilleure connexion que le chemin de fer
de jonction de Montréal et Champlain ou le chemin de fe
de jonction de Beauharnois ne pourront jamais nous en
donner, et nous vous aiderons dans la construction d'une ligne
dans cette localité."

La compagnie du chemin de for du Pacifique canadien
n'est pas seulement animée du désir de procurer de plus
grandes facilités do communication à la population do l'en-
droit, mais elle est intéressée par la considération bien autrc-
ment importante d'avoir une ligne se rendant à la frontière
des Etats-Unis et à New York. J'aimerais à faire connaître
à chacun des membres de cette Chambre que la ligne pré
sente, celle du chemin de fer do Montréal et Champlain, et le
chemin de fer de Jonction de Beauharnois, semblent passer
autour d'un for à cheval au lieu de prendre la ligne droite
entre Monti éal et Beauharnois. En se rendant au village de
Sainte-Martine par le chemin de fer de jonction de Beaubar-
nois, les gens ont à parcourir une distance de 44J milles ou
de 42 milles au moins. Par la ligne que la compagnie du che.
min do Pacifique canadien se propose de construire, les habi-
tants de la ville de Beauharnois se rendront à Montréal par
un trajet de 20J milles ou de 21 milles, au plus. Pourquoi
les honorables députés voudraient-ils les forcer à parcourir
une distance double de celle qu'ils pourraient parcourir ?
Ces gens-là n'ont ils pas de droits ? Pourquoi les forcerions-
nous, pour tout le temps à venir, car ce n'est pas une queE-
tion d'un an ou d'eux, à parcourir, pour se rendre à Mont.
réal, une distance au moins double de celle qu'ils auraient à
parcourir si cette charte était accordée et ce chemin cons-
truit ? Je suis convaincu que si cette Chambre considère
la position de la population de cette localité, elle accueillera
favorablement la requête présentée en faveur de ce bill et
qui porte environ deux mille signatures d'habitants du bas
du comté de Châteauguay, du comté de Beauharnois et d'une
partie du comté d'Hluntingdon. La Chambre va.t-elle refu-
ser d'accéder à la demande de ces gens, va-t-elle refuser
d'accorder ce chemin de fer, lorsque, remarquez bien, on ne
demande pas un sou au gouvernement pour aider à sa cons.
truction ? Cette compagnie ne nous demande aucun sub.
side ; pourquoi lui refuser cette charte ? L'embranche-
ment de la jonction de Beauharnoie et le petit projet qui
lui a donné naissance se sont trouvés dans la position sui-
vante. En 1886, les gens demandèrent un chemin de fer à
la compagnie du chemin do fer du Pacifique canadien.

La compagnie les refusa. Au même moment, la compa-
gnie du chemin do fer du Grand-Tronc vit l'importance de
l'entreprise et elle dit : si nous laissons le chemin de fer du
Pacifique construire ce chemin de fer, il aura une connexion
commerciale avec la cité de New-York et les portions nord
de l'Etat de New-York, et il faut le mater. C'était une ques.
tion bien simple que d'aller à la législature de Québec avant
de venir devant cette Chambre et d'y obtenir une charte
pour construire un chemin de fer distinct à Beauharnois et
de là jusqu'à Valleyfield. Ce chemin de fer ne paiera
jamais, il ne paiera même pas le coût de l'enlèvement de la
neige en hiver. La popu ation a été trompée, parce que
cette compagnie du chemin de fer de Jonction de Beauhar-
noie est une compagnie de chemin de fer indépendante, et
elle ne peut opérer qu'en connexion avec le chemin de fer
de Jonction de Montréal et Champlain. Les passagers
devront quitter les chars à Saint-Martin pour y prendre le
chemin de fer de Montréal et Champlain pour se rendre à
Montréal. Maintenant, la compagnie du chemin de for de
Beaubarnois vient devant cette Chambre et réclame la
sympathie des députés sous la considération qu'ils ne de.
vraient pas accorder une charte pour deux lignes parallèles.
Messieurs, c'est une erreur que de s'imaginer qu'elles sont
deux lignes parallèles. L-3 point de départ de ce chemin de
fer, à Caughnawaga, est à sept milles du chemin de fer de
Montréal et Champlain, et en remontant le fleuve il conserve
encore cette distance de sept milles à l'égard de l'autre che-
min. Do Beauharnois à Valleyfield, les deux lignes seront
parallèles. o'est une distance de quatorze milles seulement;
mais le chemin de Jonction de Beauharnois se termine à la
ville de Valleyfield, à 35 milles de la cité de Montréal, pen-
dant que cette compagnie demande une charte pour cons.
truire un chemin jusqu'à la frontière de la province et pour
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avoir une connexion avec le chemin de fer de Rome, Water.
town et Ogdensburg, qui est à 74 milles de Montréal. L'ar.
gument de la parallèle doit ê're réduit à néant, parce que la
ligno n'est parallèle qu'à un petit chemin do for de jonction
sur une longueur de 14 milles. Elle n'est pas on parallèle
avec le chemin do for do Montréal et Champlain. Elles ne
font que se tendre au même point, et il vaudrait autant dire
que le Grand-Tronc est parallèle au chemin de for du Paci-
fique canadien, de Montiéal à Toronto. Tous deux partent
de Montréal et se rendent à Toronto. Ces deux compagnies
partent de Montréal et se rendent à Fort-Covington ou à
Dundee.

Mais voici la grande question : nous les marchands et les
manufacturiers do la cité de Montréal, devons-nous être
privés de relations plus faciles avec la cité de New-York,
parce que le chemin de fer du Grand-Tronc veut avoir le
monopole de tout le trafic entre ces deux villes? N'est-il pas
à la connaissance des honorables députés que le Grand-
Tronc conti ôle le trafic sur le chemin de fer de la Delaware
et de l'Hudson ? N'est-il pas également bien connu que la
même compagnie contrôle le trafic sur le chemin de for de
la compagnie du Vermont Central? et où est l'autre com-
pagniie en opération entre New- York et Montt éal ? N'aurons-
nous pas des lignes rivales entre Montréal et New-York ?
Je prétends que ce serait une imposition sur la cité de
Monti éal et sur les marchands et les manufacturiers de cette
ville qui importent leur matière première et leurs marchan-
dises, si nous refusons d'accorder la charte demandée.

Comme je l'ai déjà dit ailleurs, il ne saurait y avoir de
meilleure preuve de son désir sincère de construire une ligne
directe de chemin de for que la demande qu'elle renouvelle
cette année, après que la compagnie du Grand-Tronc a
obtenu ses subsides des municipalités et a de fait construit
son chemin. On ne peut plus dire qu'elle désire simplement
embarrasser le Grand-Tronc. Son désir est de construire
une ligne plus directe dans l'intérêt public, et elle demande
à la Uhambre de l'autoriser à la construire.

La seule autre objection qui ait été soulevée est la ques-
tion des droits existants, et elle a été très habilement traitée
par l'honorable préopinant. Ce bill contient un principe
qui est à mes yeux beaucoup plus important qu'aucun des
détails dont on a parlé, savoir, le principe portant sur la
question de savoir si le droit de cette Chambre d'accorder
des facilités concurrentes de chemins de for dans diverses
parties du pays doit être restreint en aucune façon. Sur la
rive nord du Saint-Lauren t il y a deux lignes importantes
de chemins de fer qui courent parallèlement si près l'une
de l'autre qu'on peut lancer une pierre de l'une à l'autre.
Y a-t-il une raison pour que la même chose n'existe pas
du côté sud du Saint-Laurent, surtout si nous considértns
que cette ligne abrégerait la distance de quatorze milles et
que la population intéressée a pé.tionné on faveur du che-
min ? Il me semble que la Chambre ferait un pas en arrière
en décidant que parce qu'un chemin de for existe déjà, nul
autre ne devra être établi à côté. Je crois que nous devrions
désirer qu'une saine concurrence active en fait de chemins
de for se dévelope dans toutes les parties établies de ce

M. HALL: Il reste à la Chambre de décider si par une pays, et je suis sûr que cette Chambre n'adoptera pas le
procédure trs rarement adoptée elle doit renvoyer à six principe que parce qu'un chemin de fer existe déjà c'est une
mois un bill rapporté par le comité des chemins de fer. raison pour elle de refuser la demande d'une autre compa-
Comme promoteur de ce bill je dois m'opposer à cet acte gnie de chemin de for, qui est de bonne foi et propose d'exé-
avec toute l'énergie que je puis avoir. Les observations qui cuter ses travaux sans demander aucune aide au gouverne-
ont été faites à l'appui de la motion par les honorables dé- ment.
putés de l'autre côté de la Chambre, m'engagent à présenter
devant la Chambre des faits qui vont paraître une répétition M. WATSON: Il peut paraître étrange qu'un homme
pour ceux qui ont entendu la discussion sur ce sujet, ailleurs qui est autant que je le suis favorable à la libre concurrence
qu'ici. Je tâcherai d'être aussi bref que possible afin de ne des chemins de fer combatte ce bill; mais j'en agis ainsi en
pas lasser l'attention de la Chambre. qualité de représentant d'une population qui a un grand

Elles se rapportaient en premier lieu à la requête présen- besoin des facilités de chemins de fer que les promoteurs de
tée l'année dernière, dans laquelle or <lisait que la demande ce bill lui promettent depuis des années, et qui est obligée,
des promoteurs actuels de ce chemin n'est pas sérieuse en ce pour une bonne partie, de transporter ses grains à 50 ou
qui concerne l'intention définitive de con4truire le chemin 100 milles, faute d'avoir ces facilités.
dje fer, mais qu'elle était plutôt aite dans le but d'embar- Députation sur députation ont été envoyées aupròs du
raseir une compagnie qui avait déjà fait des dépenses pour gérant général de cette compagnie et lui ont demandé de
cette entreprise. A cela la i éponse déjà faite est juste et remplir les engagements pris par elle depuis des années, et
probablement complète. Il y a deux ans, on demanda à la la réponse invariable a été que la Compagnie du chemin de
Compagnie du chemin du fur du Pacifique Canadien de cons- fer du Pacifique Canadien n'avait pas d'argent pour cors-
truire un chemin de for local qui atteindrait Beauharnois et ti uire ces embranchements ; et cependant on nous dit qu'elle
Valleyfield. Elle refusa, et je puis dira qu'eun ce qui concerne veut construire une ligne parallèle à une ligne déjà existante
un chemin de fer local, elle refuserait encore de ie construire. dans l'est. C'est pourquoi, en principe et dans l'intérêt
Elle n'a pas de raison de construire un chemin de fer dans des gens auxquels ces promesses ont été faites, je m'oppose
cette partie du pays pour des fins parement locales. Depuis au bill. Je crois qu'une compagnie qui a reça tant d'aide du
que la compagnie a refusé d se iuendre à cette demande, Canada pour ouvrir le Nord-Ouest devrait remplir les- en-
elle a terminé ou à peu près ses grandes entreprises ; elle a gagements qu'elle a pris de construire des embranchements
terminé ses travaux de construction dans l'ouest; elle a dans le Nord-Ouest, avant d'appliquer les crédits votés par
construit son pont sur le Saint-Laurent ; elle a à peu près ce parlement à la construction de lignes parallèles pour
terminé sa ligne courte aux ports de merde l'Atlantique, et ouvrir et développer, comme on l'a dit, l'Etat de New-York.
de puissantes compagnies de chemins do fer dans le nord de L'honorable député d'Argenteuil (9I. Wilson) nous dit
l'Etat de New-York lui ont fait des ouvertures pour l'éta- qu'on a dépensé que 8 26,000 sur le chemin existant. L>
blissement d'une ligne directe qui permettrait au frot venant comité des chemins de for a été informé et le fait n'est pas
de la ville et de l'Etat de New-York à Montréal d'atteindre contesté, que le Grand Tronc ou cette compagnie locale a
cette dernière ville dans des circonstances beaucoup plus dépensé dans les environs de 8100,000 sur ce chemin do fer,
favorables qu'aujourd'hui. La compagnie a considéré cette et je suis convaincu comme le sont d'autres préopinants que
demande comme beaucoup plus importante que celle qu'on si nous accordions cette charte, nous manquerions de
lui avait faite antérieurement pour des fins locales, et elle a paroles envers les hommes qui ont placé leur argent dans
conséquemment demandé à la Chambre l'année dernière le qptto entreprise. Cette Chambre leur a donné, l'année dr-
droit de construire ce chemin de fer. Elle fut repoussée, et nière, l'assurance que leurs placements seraient protégés.
je suis bût que l'objection qui a porté le comité à rejeter ce Ils représentent que c'est contre le principe reconnu de
bill venait de l'impression que la compagnie n'était pas cette Chambre de permettre la construction de lignes pa-
sérieuse dans sa demande. trallèles de chemins do for. Ce principe a été appliqué

M. WILSON (Argenteuil)
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durant la présente session, Il n'y a qu'une semaine ou
deux, une compagnie demandait une charte pour construire
une ligne parallèle à celle d'une autre fompagnie qui a
obtenu une charte, il y a trois ans, pour construire un che.
min de fer partant de Calgary, dans le Nord-Ouest, et le
comité refusa d'accorder cette charte pour la raison que la
compagnie qui a obtenu la première charte a certains
droits qui doivent être protégés, bien que la seule preuve
faite devant le comité fut que cette compagnie n'avait fait
que le terrassement d'un mille de son chemin. Il n'y avait
paH de preuve qu'elle eût dépensé $500. J'étais opposé à
ce bill l'année dernière, et je crois avoir les mêmes raiqons
de le combattre cette année.

M. PRÉFONTAINE: M. l'Orateur, en me levant pour
appuyer la motion de l'honorable député de Stormont et
Cornwall (M. Bergin), j'aimerais à donner les raisons de la
position que je vais prendre sur cette question. Les raisons
qui ont été données en langue anglaise par ceux qui m'ont
prét édé pour s'opposer à la passation de la mesure mainte-
nant sous considération sont, à mon point de vue, tellement
fortes que ceux qui supportent cette mesure n'y ont pas
répondu. L'argument le plus fort c'est certainement celui
basé sur le précédent de l'année dernière. Lorsque les deux
compagnies qui sont devant la Chambre à l'heure qu'il est,
l'une s'opposant au bill actuel et l'autre demandant sa pas-
sation, sont venues devant le comité des chemins de fer
l'an1.ée dernière, le bill que l'on demandait alors a été rejeté
par la grande majorité du comité, et la raison qui a décidé le
comité à rejeter ce bill existe encore aujourd'hui. Cette raison
était que la compagnie du Montreal and Champlain Junction
Railway était à faire des instances auprès de la législature
locale pour obtenir la passation d'une loi l'autorisant à cons-
truire l'embranchement que cette compagn.ie a commencé à
construire depuis, Et pour cette senle raison, le comité des
chemins de fer, l'année dernière, a rejeté un bill semblable à
celui qui est maintenant sous considération. Agissant de bonne
fci, la Compagnie du Montreal and Champlain Railway a ob-
tenu de la législature de Québac les pouvoirs uécessaires;
elle a commencé ses travaux, et elle a dépensé des sommes
considérables pour construire cet embranchement qui
était demandé par les localités spécialement intéressées à la
construction de ce chemin de fer. Maintenant que cette
compagnie a dépensé un rnontaitconsidérable,-on ne s'en-
tend pas sur le chiffre, les uns disent $300,000, d'autres
disent $125,000, mais j'aime mieux prendre l'autorité de
l'honorable député do Grenville (M. Shanly), qui est un
homme expérimenté en construction de chemin de fer, et
qui nous dit que lorsque la compagnie du Montreal and
Champlain Junction Railway pi étend avoir dépensé 8300,-
000 il croit qu'elle a dépensé cette somme,-je le demande,
serait.il juste, serait-il raisonnable de donner à une compa.
gnie rivale les pouvoirs qui lui ont été refusés l'année
dernière ?

M. BAGGART: M. l'Orateur, je soulève une question
d'ordre. Le délai pour discuter les bille privés est expiré.

M. l'ORATEUR: Le délai pour discuter les bills privés
étant expiré, la Chambre passe aux bills publics.

LETTRES PATENTES ENTACHÉES D'ERREURS.

Le bill (n° 4) modifiant l'acte relatif aux lettres patentes
entachées d'erreurs, et au dégrèvement des biens engagés à
la couronne, est délibéré en comité et rapporté.-(M.
McCarthy.)

Sur motion pour la troisième lecture du bill.
M. TLIOMPSON: Comme ce bill affecte dans une cer-

taine mesure les droits de la Couronne et qu'il a fait l'objet
des délibérations de l'exécutif, je suis autorisé à déclarer
qu'il a reçu l'assentiment de la Couronne.

La motion est adoptée et le bill lu une troisième fois et
adopté.

120

PROTECTION DES EMPLOYÉS DE CHEMINS DE
FER.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion pour
la seconde lecture du bill (n° 5) pour la protection des
employés de uhemins de fer.

M. MeCARTHY: Je comprends, par la lecture du débat
qui a eu lieu quand ce bill a été soumis à la Chambre jeudi
dernier, que l'honorable ministre des finances a proposé de
le suspendre jusqu'à ce que le bill des chemins de fer du
ministre des chemins de fer soit soumis et discuté. Je ne
m'objecte aucunement à cette manière d'agir, mais je désire
qu'il soit bien compris, si la Chambre approuve cette
manière d'agir, qu'une occasion me soit alors accordée de
consulter l'opinion de la Chambre sur les dispositions de ce
bill. Je ne désire pas laisser presqu'entièrement à la discré-
tion de mon honorable ami de décider si, oui on non, le gou-
vernement incorporera les dispositions de ce projet de loi
dans son bill des chemins de fer. Je désire insister sur ce
bill ou, tout au moins, sur certaines de ses dispositions qui,
je crois, devraient être adoptées, bien qu'elles ne puissent

Fput-être pas l'être dans la forme précise qu'elles ont dans
e bill que j'ai eu l'honneur de présenter.

Ce bill dispose de trois questions. Il dispose de ce qu'on
appelle la garniture des cours de croisement ; je comprends,
par la discussion qui a au lieu, qu'il n'y a pas d'objection
sérieuse, d'un côté ou l'autre de la Chambre, contre cette
disposition. Au contraire, l'un au moins des honorables
députés qui ont pris part au débat est d'avis qu'à cet égard
le bill ne va pas tout à fait assez loin, et je puis dire que je
suis tout disposé à accepter ou à proposer un amendement
renfermant la recommandation de cet honorable député,
quant à la garniture des rails divergents, comme on les
appelle, de façon à protéger autant que possible les employés,
dans l'intérêt desquels ce bill est proposé.

Il y a une autre disposition qui, je crois, ne devrait pas
rencontrer de très sérieuse opposition. C'est celle qui est
contenue dans le cinquième article et qui décrète que les
odets à l'huile servant à huiler les soupapes de la locomo-
tive ne seront plus placés à l'extérieur. Il est possible que
ce soit là le seul moyen d'atteindre le but désiré. Il est
possible que cet article puisse être amendé en déclarant que
cette opération se fera par ce moyen on par tout autre
moyen aussi efficace pour arriver au but désiré. Je ne tiens
aucunement aux dispositions précises du bill. J'ai tiré cet
article, comme les honorables députés ont dû le remarquer,
en grande partie de b. loi de la province d'Ontario, qui a
été en vigueur pendant cinq ou six ans. Mais depuis lors
il y a en des perfectionnements et l'on propose aujourd'hui
d'autres moyens. Je crois que le meilleur moyen de décider
la question serait de déclarer que le but que nous recher-
chons devra être atteint, en laissant à la discrétion de
chaque compagnie de chemin de fer les moyens d'y arriver.
Le parlement devrait décréter que chaque compagnie s'ar-
rangera de façon à faire huiler le rouage de ses locomotives
sans qu il soit nécessaire que cette opération se fasse quand
les locomotives sont en marche et qu'elle devra prendre des
mesures pour prévenir tout danger pour les employés dans
l'accomplissement de leur tâche.

Il cest une autre disposition du bill, cependant, à l'égard
de laquelle il y a plus de difficulté, c'est celle qui concerne
les plateformes sur le toit des wagons à marchandises. Ce
parlement a naturellement, parfaite qualité pour décréter
que tous les wagons à marchandises des chemins de fer du
Canada devront se munir de ces plateformes; mais nous
n'avons aucun contrôle sur les wagons à marchandises venant
des Etats-Unis et qui transportent du fret sur nos voies
ferrées-je m'imagine que ceux-là sont en plus grand
nombre-et nous ne pouvons pas déclarer qu'ils seront
construits de telle façon spéciale en offrant telle ou telle
protection. Mais il est évident que quelques-uns des Etats
de l'Union entrent dans cette voie. Je crois qu'en somme, il

1888. 943



DÉBATS DES COMMUNES. 18 AVRIL

vaut peut être mieux que ce bill soit renvoyé à un pet
comité spécial qui on examinera les diverses disposition
J'ai ici des douzaines de recommandations faites depuis qi
le bill a été soumis à l'attention du pays. On pourrait Il
faire entrer dans le rapport du comité, et la Chambi
pourrait ensuite incorporer celle qu'elle jugerait à propo
dans le bill du gouvernement. Je suis parfaitement de l'av
que, quelques dispositions que nous adoptions, celles-(
devront être insérées dans le bill du gouvernement. Nou
ne devrions avoir qu'un bill des chemins de fer qui,
possible, comprendrait toutes ces dispositions. Si le min istr
des finances accepte cette proposition, et que la Chambr
l'approuve, je demanderai à la Chambre que le bill soit 1
une deuxième fois et renvoyé à un comité, et, quand i
reviendra du comité, la Chambre pourra y introduire le
modifications dont il est sans doute susceptible sou
plusieurs rapports, surtout en généralisant les disposition
quant au mode des plateformes à mettre en usage.

Je puis dire que nous n'occupons pas en Canada une pos:
tion très enviable, si j'en juge par certaine statistique qu
j'ai vue sur l'opération de nos chemins de fer, tant on ce qu
concerne le transport de nos voyageurs que le nombre d'em
ployés tués et blessés annuellement. Ce nombre est assuré
ment très considérable, beaucoup plus considérable e
Canada, en proportion du nombre de voyageurs, que dan
aucun des Etats voisins de l'Union américaine. Je ne sui
pas prêt à dire que les compagnies de chemins de fer soien
particulièrement à blâmer à cet égard, mais je ne crois pa
qu'elles aient fait preuve de beaucoup d'activité ou de dili
gence dans l'adoption de mesures de protection pour leui
employés. Un homme d'une grande expérience dans e
questions de chemins de fer a déclaré ici qu'il y a un certair
parlement saisi de cette question qui a meilleure qualité que
cette Chambre ne peut en avoir pour s'en occuper, et que
nous devrions attendre le résultat des délibérations de cc
corps. Je ne partage pas tout à fait cette opinion, Je crois
que nous pouvons stimuler ce corps, que nous pouvons
activer les démarches des compagnies de chemins de fer qui
ont le droit de s'occuper de ces questions, en prenant des
mesures, non tout à coup, non au mépris des intérêts des
compagnies de chemin de fer, mais dans un délai raison-
nable, pour les inviter à,appliquer sur leurs wagons ceux de
ces appareils perfactionnés qui peuvent, dans une grande
mesure, restreindre les dangers auxquels les employés des
chemins de fer sont nécessairement exposés dans l'accom-
plissement de leurs dangereuses fonctions. Qu'on oe per-
mette de signaler quelques améliorations dont on s'occupe
actuellement dans les Etats voisins. Il y a, d'abord, ce
qu'on appelle un frein mécanique qui, je crois, est aujour-
d'hui en usage dans les wagons à marchandises.

Je crois savoir que ce frein mécanique est aujourd'hui en
usage sur les chemins du Pacifique, sur le Denver et Rio
Grande, sur le Pittsburg, Cincinnati et Saint-Louis, sur le
Chicago, Burlington et Quincey, et sur le Topeka et Santa
Fe. S'il est appliqué sur ces chemins de fer aujourd'hui, il
n'est pas impossible qu'il le soit avec le temps sur nos che-
mins de fer. En même temps, en vertu de la législation
dans divers Etats de l'Union, les attelages automatiques
deviennent graduellement en usage, et c'est un point de la
plus grande importance. Je sais, comme de raison, que nous
ne devons pas procéder trop rapidement dans cette voie.
Nous ne devons pas insister sur la modification des wagons
en usage, mais nous pourrions déclarer que dans un délai
fixé, tout. wagon qui pourra être construit ou réparé devra
être muni de ces appareils raisonnables et nécessaires. Au-
jourd'hui, dans les Etats du Connecticut, New-York, Michi.
gan et Massachusetts, on exige sous une pénalité, que ces
attelages soient adaptés à tous les wagons, après une date
fixe. Nous ferions un pas dans ce sens et nous insisterions
sur la réalisation d'un vou que tous nous formons, si nous
décrétions de même que les compagnies de chemins de fer
qui sont sous le contrôle de ce parlement devront appli-

M. McoCARTRY

it quer ces méthodes perfectionnées dans un certain délai. Je
s. suis très heureux d'apprendre, par ce qu'a dit l'autre jour
te un honorable député, qu'il est possible que l'on mette fin à
es la nécessité que nous -entons tous, je crois, d'accorder quel-
re que protection aux serre-freins-ces malheureux qui, au
s4 risque de grands dabgeri et en toute saison de l'année, ont
is à courir sur le toit des wagons à marchandises-et ce n'est
ii certainement pas trop tôt. Le danger le plus grand. cepen-
s dant, se trouve peut être dans l'attelage des wagons. Je

si vois que dans ce pays, en 1885, 285 personnes ont péri dans
e l'attelage des wagors, et 222 on 1886.
e Sir RICHARD CARTWRIGLIT: En Canada seule-
u nient ?
il
s M. McCARTHY: Oui, en Canada seulement. Puis, il
s y a les personnes qui ont été tuées on tombant des locomo-
s tives ou des wagons: 117 on 1885; et je suis heureux de

dire qu'il y eut une grande différence en moins en 186,
alors que le chiffre n'en a été que de 67. Ce chif-

e fre ne comprend pas le nombre de voyageurs que les rap.
i ports mentionnent comme ayant été tués de la même façon,
- et dont le chiffre est porté dans les rapports à huit chaque

année. Je crois donc que la question qui fait l'objet de ce
bill est digne des délibérations de cette Chambre , et qu'on

s ne peut pas dire que nous allons trop vite ou que nous prv-
s posons d'en agir d'une manière injuste envers les compa-
t gnies. Je reconnais parfaitement que nous n'en devons

rien faire et que nous causerions un tort grave à leur trafic
- si nous décrétions arbitrairement qu'aucun wagon ne circu-

lera en Canada que conformément aux dispositions que nous
pourrions établir ici. Mais je crois que le bill est digne des
délibérations réfléchies du comité auquel je demande à la
Chambre de le renvoyer, on se réservant le droit de pren-
dre ultérieurement, sous la direction du gouvernement, telle
décision qu'il lui plaira sur le rapport du comité.

Sir CHA RLES TUPPER : Il ne peut y avoir d'objection
à la deuxième lectui e du bill, mais je proposerais qu'au lieu
de le renvoyer à un comité spécial, il soit renvoyé à un
comité de toute la Chambre, et qu'il soit ramené quand le
bill déjà présenté par mon honorable ami le ministre des
chemins de for soea étudié, Je dois dire à l'honorable préo.
pinant, qui prend depuis si longtemps un si vif intérêt à
cette importante question, que toutes les occasions lui seront
données de discuter la question, et que, lorsqu'on délibérera
sur le bilI du gouvernement, chacune des dispositions de son
propre bill sera prise comme avis de motion, de sorte que
toute disposition du bill pourra être présenlée sous forme
d'amendement. Si ces dispositions ne sont pas comprises
dans le bill du gouvernement, elles pourront être prises
comme avis, et j'espère que cet arrangement sera acceptable
à l'honorable député et qu'il vaudra mieux que de renvoyer
le bill à un comité spécial.

M. LAURIER: Je suis disposé à partager l'avis du
ministre des finances, et je crois que l'honorable député
devrait l'accepter. Je crois qu'un grand nombre de députés
des deux côtés de la Chambre sont favorables au bill de
l'honorable député, et je ne vois pas de raison pour que ce
bill soit renvoyé à un comité spéecial. S'il y avait une
grande divergence d'opinion au sujet du bill, il pourrait y
avoir une raison de le renvoyer à un comité. Mais en vue
le l'accord je pourrais dire presqu'unanime de l'opinion, je

crois que la proposition du ministre des finances est raison-
nable.

M. McCART iiY : Après ce que viennent de dire l'hono-
rable ministre dos finances et l'honorable chef de l'opposition,
je n'insisterai pas sur ce quo croyais être la meilleure pro-
cédure à suivre. Ce n'est pas à raison d'une divergence
d'opinion dans cette Chambre que je proposais de renvoyer
le bill à un comilé spécial, mais afin que celui-ci pût étudier
le diverses recommandations qui ont été faites. J'en ai
ici un grand nombre, venant principalement de propriétaires
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de brevets qui veulent faire mousser chacun sa panacée Je ne crois pas que si nous voulons la réciprocité en fait de
comme remède à ces maux, et je croyaisque dans un comité, sauvetage, nous devons refuser de jouir des avantages et
si écial on pourrait mieux cn discuter la valeur que dans un des privilèges de cette réciprocité, afin de pouvoir essayer
comité général. Natarellement, il eût fallu que le bill vînt d'obtenir une plus grande mesure de réciprocité sous
en comité général une fois rapporté du comité spécial, d'autres rapports. Je crois que si nous adoptions ce bill,
mais du moment que mes deux honorables amis croient que si nous rencontrions le gouvernement des Etats-Unis dans
la procédure qu'ils proposent est la meilleure à suivre, je un esprit amical, lui témoignant par nos actes que lors-
n'insisterai pas davantage sur ma manière de voir. qu'il tend la main de l'amitié, lorsqu'il offre la réciprocité

La motion est adoptée et le bill lu rne deuxième fois, sur un point ou plus, nous sommes prêts à la. rencontrer
dans le même esprit, je crois, dis-je, que nous arriverions par

NAVIRES EN DE PRESSE DANS LES EAUX ce moyen à la réciprocité en fait de cabotage, et subséquem-
CANADIENNES. ment à une plus ample réciprocité en fait de droits com-

merciaux, plus facilement que si nous disions: Nous ne
La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion pour voulons avoir aucun commerce avec vous, nous ne voulons

la deuxième lecture du bill (n 7) à l'effet de permettre pas vous rencontrer à mi-chemin, nous ne voulons pas vous
aux navires américains de secourir les navires en détresse rencontrer même dans cette petite affaire de sauvetage. Je
ou désemipar és dans le e-ux canadiennes, crois qu'un très grand nombre de gens dans tout le pays

Sir CHA RLES TUPPER: Lu gouvernement a mûre- désirent sincèrement que ce bill soit adopté. Je crois que
ment étudié ce bill, qui est d'une grande importance. Le prin- mon honorable ami, qui vient des provinces maritimes,
cipo géné;al et Ls ca:actères géréraux du bill se recomman- n'apprécie pas à sa valeur l'importance de cet intérêt, le
dant absolume; t au gouvernement par leur excellence et nombre de navires qui font le commerce de transport sur
leur à-propos; mais en même temps le gouvernement croit nos lacs intérieurs, le nombre d'hommes employés dans ce
que cette question se rattache à une question plus considé. commerce, le capital qui y est placé. Tous ces hommes
îable ut plus importante encore, qui souffrirait probable portent un vif intérêt à ce bill; ils sont extrêmement dé-
ment de l'adoption de ce bill. C'est un fait bien connu que sireux d'obtenir de plus grandes facilités pour secourir les
le Congi ôi (les Ftats-Unis désire grandement qu'un projet navires naufragés ou en détresse, de plus grands privilèges
de loi de ce genre voit adopté. D'un autre cûté, la politique pour aider à sauver la vie ou la propriété.
du gouverncment du Canada a été, aussi bien quand l'oppo- Les honorables députés ont reçu, je crois, de toutes les
sition était au pouvoir que sous le gouvernement actuel, parties de la province d'Ontario, la province la plus vive
d'employer tous les noycns possibles pour obtenir l'enre- ment intéressée à ce bill, des communications dans les
gistrement commun des navires naviguant entre les deux quelles on demande qu'il devienne loi. Ce soir, l'honorable
pays et Ir jouissance d'une mutuelle réciprocité dans le cabo- député de Grey-Nord (M. Masson) est venu me trouver pour
tage des deux pays. Or, M. l'Orateur, il n'y a peut-être pas me dire qu'il était très chagrin d'être obligé de partir par
lieu d'espérer immédiatement que nous pouvons obtenir la le train, et qu'il désirait que je déclarasse qu'il avait reçu
mesure plus large comprenant tout le cabotage entre les du maire d'Owen-Sound une lettre dans laquelle celui-ci
Etats-Unis et le Canada ; mais il y a à mon sens de bonnes disait qu'il avait consulté les expéditeurs et les personnes
raisons de croire que ai nous n'adoptons pas aujourd'hui ce intéressées dans le commerce maritime de cette ville et des
projet de loi que désire vivement le Congrès des Etats-Unis, environs, et que tous lui avaient demandé d'appuyer le bill
celui-ci sera disposé à faire un pas de plus, et, à tout événe- et espéraient que celui-ci serait adopté. Il me tendit une
ment, à adopter le cabotage en ce qui concerne les eaux dépêche de M. Simpson, gérant de la Compagnie de Naviga-
intérieures du Canada. Je cr-ois que, dans ces circonstances, tion, de Cale-sèche et de Construction de navires d'Owen-
nous pouvons raisonnablement demander à la Chambre de Sound, dans laquelle il disait:
suspendre l'examen de e bill, afin de nous permettre de Suis absolument en faveur de l'acte. Le défaut d'un acte de ce genre
nous assurer s'il n'est pas possible d'obtenir une loi plus con. à ma propre connaissance, a été cause de beaucoup d'inconvénients et
sidérable qui absorberait celle-ci et qui nous donnerait de dolais pour les armateurs, et dans certains cas de pertes de vie et de

propriété. Les seuls qui en aient profité sont les propriétaires de remor-
tous les avantages que ce bill a en vue, et à des conditions queurs, qui recevront pleine compensation, àt mon avis, si on leur
qui seraient plus justes et plus égales entre les deux pays. accorde dans les eaux améric.ines les mêmes droits qu'à nos navires
J'espère que dans les circonstances, on n'insistera pas sur dans les eaux canadiennes. Dans tous les cas, il ne s'agit pas tant ici
ce bilI et qu'on nous donnera la chance de reebercher ai nous d'une question de sentiment ou d'avantages que d'une question d'huma-

ne pouvons pas obtenir le même principe de réciprocité en M. l'Orateur, une autre raison pour laquelle on a com-fait de cabotage, tout au moins dans les eaux intérieures du battu ce bill est celle donnée par l'honorable député de Nor-Canada. folk-Nord (M. Charlton), qui est opposé au bill parce que
M. LAURIE: J'aurais été disposé, pour ma part, à pres' celui-ci nuira aux sauveteurs. Quels sont ces sauveteurs ?

ser l'honorable député de procéder avec son bill, mais l'ho. Une ou deux compagnies qui possèdent des appareils de
norable ministre ayant déclaré qu'en le suspendant nous sauvetage de peu de valeur et qui ne sont pas en mesure de
avons devant nous la perspective possible d'une plus rendre les secours que devraient rendre des sauveteurs.
grande mesure de réciprocité, je crois que c'est une raison 1 Mais la non-réciprocité fait tort à nos propres sauveteurs ;
suffisante pour que nous le suspendions. Il est évident qu'il nos propres compatriotes ne se hasardent pas à placer de
y a de la réciprocité dans l'air, c'est un mouvement con- l'argent dans un meilleur outillage parce qu'ils n'ont qu'un
tinu. Nous avons fait du progrès même pendant cette champ d'opération très limité Mais si ce bill était adopté
session, nous avons obtenu la réciprocité en fait de graines, et la réciprocité en fait de sauvetage accordée, je sais, comme
d'arbres, d'arbustes et de fi uits. question de fait, qu'un capital considérable serait engagé

Sir CH ARLES TUPPER: Nous avons jeté la semence, dans les appareils de sauvetage, que les Canadiens place-

M. LAURIER: Et elle portera fruit avant longtemps, Iraient de l'argent dans le sauvetage, non seulement dans

Il se peut que nous ne layons pas toute à la fois, mais nous nos eaux canadiennes, mais aussi dans les eaux américaines.

l'aurons bribe par bribe. M. l'Orateur, je dis qu'il est établi que le plus grand nom-
bre de naufrages, et de beaucoup le plus grand nombre, ont

M. ]KIRKPATRICK: Je suis tiès chagrin d'apprendre la eu lieu dans les eaux américaines, et qu'ils représentaient
conclusion à laquelle en est venu le ministre des finances, aussi la plus grande valeur. Si tel est le cas, il est très
qu'il ne croit pas que ce bill doive être adopté aujourd'hui. important pour nos propres sauveteurs qu'ils aient aussi
Je dois dire que je ne puis me rendre à son raisonnement. les eaux américaines pour champ d'opération.
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Mon honorable ami do Norfolk-Nord a fait l'autre soir un
long discours, au cours duquel il a lu des oxtraits des docu-
ments soumis à la Chambro pour prouver que chaque fois
que demande d'autorisation a été faite pour employer les
remorqueurs et les navires américains dans les eaux cana-
diennes, sur notre territoire, l'autorisation a été accordée
par notre ministre dos douanes, et il a défendu la conduite
du ministre en agissant ainsi. Il a déclaré que dans nul cas
où demande en a été faite au ministre des douanes, l'auto-
risation a été refusée. S'il en est ainsi, si les Américains
peuvent venir dans nos eaux, pourquoi ne pas adopter ce
bill et ne pas obtenir le droit réciproque d'aller dans les
leurs ? L'honorable député a dit que chaque fois que nos
armateurs se sont adressées à Washington pour obtenir l'au-
torisation d'aller dans les eaux américaines avec nos remor.
queurs, la réponse invariable a été : Il Non " ; et il a cité
comme exemple le cas de l'Algoma, naufragé près do la baie
du Tonnerre, alors qu'il fallut faire venir de 600 milles un
remorqueur et un appareil de sauvetage pour aller au
secours du navire, bien que les armqteurs canadiens eussent
des navires à eux pour faire ce service ; mais on leur en
refusa le privilège. C'est précisément ma prétention, que
chaque fois que nous avons un naufrage dans les eaux amé-
ricaines et que nous nous adressons aux autorités améri-
caines pour obtenir l'autorisation de nous servir de nos
remorqueurs et de notre appareil do sauvetage, elles refu-
sent l'autorisation ; tandis que, mi l'autorisation est deman-
dée à notre humain, courtois, et affable ministre dos douanes,
il répond immédiatement : " Oui ", ou si ce n'est pas là sa
réponse, ce devrait l'être. Il devrait permettre au premier
navire de sauvetage qui se présente de rendre des secours,
et c'est ce qu'il fait, je crois. Je dis que nous n'avons pas
besoin de demander, à titre de faveur, l'autorisation d'aller
dans les eaux américaines, mais à titre de droit.

Nous devrions avoir dans notre corps de lois une loi
comme celle qui existe dans le corps de lois des Etats- Unis,
que les droits devraient être réciproques à cet égard. La
cause de l'humanité l'exige, de même que les intérêts de
nos armateurs et de nos assureurs. J'espère que le gouver-
nement consentira à l'adoption de ce bill et qu'il prouvera
que l'opinion de cette Chambre et du pays est que nous
sommes prêts à rencontrer le goavernement des Etats-TJnis,
autant qu'il est nécessaire, dans toutes ces questions de réci-
procité. Nous l'avons prouvé par notre bonne volonté à
inclure dans la liste des articles entrant en franchis les
graines, les arbres et les arbustes. Pourquoi ne pai i encon-
trer le gouvernement américain dans le même esprit en fait
de sauvetage ? Pourquoi le gouvernement réserve-t-il la
réciprocité en fait de sauvetage afin de s'en servir comme
d'un moyen pour obtenir quelque chose de plus ? Si c'est
là la politique du gouvernement je demanderai pourquoi il
n'a pas réservé la réciprocité en fait d'arbres, de graines et
d'arbustes, afin d'essayer d'obtenir la réciprocité dans tous
les produits naturels ? Pourquoi a-t-il concedé un point
avant d'obtenir la concession plus grande qu'il recherche ?
Je ne crois pas que la raison don nee pour refuser de laisser
adopter le bill soit juste, et j'espère que la Chambre permet-
tra la deuxième lecture du bill.

M. EDGAR : J'ai été surpris d'entendre le ministre des
finances désavouer ce bill au nom du gouvernement, parce
que je crois que s'il y a une question que la Chambre puisse
discuter sans se laisser influencer par des considérations de
parti ou des ronsidérations affectant le gouvernement ou
l'opposition, c'est bien celle-ci. C'est une question-et je
l'ai étudiée avec soin-au sujet de laquelle je ne blâme pas
l'exécutif du pays. Je déclare franchement que je ne blâme
pas le gouvernement actuel, ni le gouvernement précédent,
pour leur conduite à ce sujet, et je crois que s'il y a un corps
à blâmer, c'est ce parlement. Tout honorable député qui
avait le droit de présenter un bill à l'effet de rencontrer
l'Acte américain de 1878 dans le même esprit que le bill

M. KrRKPATRIcK

actuel, est à blâmer, et non pas un membre du gouvernement,
en particulier. Je vois qu'en 1878, quand l'ex mi,,, t:e
attirait l'attention des fbnetionnaires du département sur la
foi relative au sauve! age, la loi américaine n'avait paq encore
été pazsée, et je vois qie lorsque l'acte américain de 1878
offrant des privilèges de iéciprocité fut pa.sé, le gouverne-
ment actuel a saisi la première occacion d'informer ses
fonctionnaires qu'il désirait qu'on n'appliquât pas de mesures
rigoureuses en vertu de la loi.

Le 12 juin 1879, le minietre des douanes ft rapport au
Conseil privé sur ce sujet, et ce rapport, qui fut adopté con-
tenait ce qui suit ;

Pour ce qui regarde la circulaire du mois de mars 1878, lag aelle
déclare qu'aucun fonctionnaire canadien n'a jamais interprété la circu-
laire, ou Ia loi de manière à se croire justifiable d'empêcher les navires
d'une nationalité quelconque de secourir les bDtiments en détresse et de
sauver la vie ou la propriété, pendant qu'il est possible de les sauver,
ni aucun cas de ce genre ne s'est encore présenté.

J'accepte ces paroles comme étant l'expression de l'opi-
nion du gouvernement, et puisqu'il a déjà exprimé une telle
opinion, pourquoi le parlement n'adopterait-il pas un acte
à cet effet. Je ne vois aucune raison qui s'y oppose. Le
gouvernement est allé plus loin, dans une circulaire du mois
de septembre 1879, circulaire du ministre des d uanes, les
instructions suivantes étaient données aux officiers de
douanes :

Il est entendu que la circulaire de mars 1878, ne s'applique aucune-
ment aux cas dans lesquels la vie peut 6tre en danger, ou dans lesquels
la propriété peut courir le risque d'être perdu par Euite du retard, comme,
par exemple, dans le cas oit un navire échouerait dans des circonstances
qui eussent prévenu un naufrage si une assistance immédiate avait été
donnée; ni dans aucun cas où un navire d'une nationalité quelconque
sera empêché d'aller secourir des personnes exposées à périr, ou d'aller
secourir des navires exposés à se perdre.

JO le répèto, puisque le gouvemnenent s'est ainsi exprimé
en septembre 1879, poutquoi s'objectcrai il à la passation
du présent bill, qui propose simplement d'insérer dans les
statuts l'interprétation que le gouvernement donne lui-
même, avec raison, à la loi concernant les douanes. De
plus, le 15 novembre 18SO, le ministre des douanes actuel,
parlant des p1laintes portées par les Américains au sujet du
refus du go.erneour-t canadien de permettre à leurs sau.
veteurs de seûour ir les navires américains en détresse, disait:

Le gouvernenent aimet que d'après l'exposé ci-dessus M. Evans ou
son remorqueur n'a é é en hicun temps a'travù dans ses opérations; la
preuve établit, au coniras!re, que ses intérêts ont été dûment pris en
considération, et que le percepteur Barrett, de Port-Dover, Ontario, lui
a procuré toutes les facilités de protéger sa propriété.

Pourquoi, îiio->, ie gonvernement ne propose-t-il pas un
bill conforme à la èornande des Américains ? Quelle raison
le gouvernement donrie-t il contre l'adoption du présent bill?
C'est qu'en repoussant cette demande nous pourrons peut-
être, par ce moyen, obtenir des privilèges sur leurs cotes,
qui nous craient très préieux. Le gouvernement n'a-t-il
pas déjà une certaine expérience de ce qu'il peut gagner on
essayant aiti d'obtenir forrément une réciprocité des Amé-
ricains ? N'a-t-il pas opéré dans ce sens depuis un grand
nombre d'années ? N'a-t-il pas, surtout en N86, voulu con-
traindre les Améri-ain-r de nous faire certaines concessions
pour l'admission en franchise de notre poisson, en usant de
représailles contre leurs navires ? Les b 'norables membres
de la droite savent très bien que ces efforts ne produiront
aucun effet sur nos voisins, et que le fait de s'opposer au
présent bill ne suffira pas pour les engager à nous faire des
concessions additionnelles. Une autre raison a été donnée
par l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton),
l'autre soir, contre l'adoption du présent bill. Cet hono-
rable député s'est servi de ces mots :

Je dis que les avantages dont nous jouissons en matière de sauvetage
sont très grands.

Je voudrais bien savoir qui jouit de ces avantages ? Ceux
qui en j-ouissent no sont certainement pas les ;ropriétaire
de la marine marchande du Canada, ni les assureurs cana
diens. Ce sont, pecu ôtre, les propriétaires des bateaux qui
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naviguent sur les lacs. Or, les intérêts d'une classe aussi
peu nombreuse, Ye sauraient être considérés comme les
irté,èts de tout le pays. Je n'ai aucun doute que l'industrie
du isauvetvge est une industrie très honnête, très utile, et
digne de son nom ; mais, assurément, le pays n'est pas tcnu
de lui procurer des naufrages pour assurer sa subsistance.
Si la Chambre était appelée à voter honnêtement et impar-
tialement, il n'y a pas de doute que le présent bill serait
adopté par une majorité considérable. Le présent bill n'em-
piète pas sur le terrain du gouvernement. Ce dernier n'a
contracté aucun engagement, et la Chambre devrait être
laiseée libre de se prononcer sans subir la pression de l'exé-
cutif. Si j·mais il y a eu pour la Chambre une occasion de se
prononcer librement sur une mesure, c'est dans la présente
occasion, et je joins ma voix à celle de l'honorable député
de Frontenac (M. Kirkpatrick), et je demande au ministre
des finances, qui représente le gouvernement dans cette
occasion, de laisser la Chambre libre sur cette question.

M BOWELL: Avant que la question soit mise aux voix,
je désire faire quulques remarques. Je ne sais pas au juste
ce que l'honorable membre de la gauche a voulu insinuer
quand il a dit qu'il y avait "une odeur de réciprocité dans
l'air." D'après moi, il est évident qu'il ignore que sur cette
question de réciprocité en matière de sauvetage et de
cabotage, il y a dans nos statuts, depuis 18>7, une loi qui
offre aux Etats-Unis la plus grande liberté possible sur cette
matière. Plus que cela, si l'honorable député qui vient de

Mon honorable ami de Frontenac EM. Kirkpatrick) dit que
le présent bill est dans nos propres intérêts. Cela peut être
pour la localité qu'il habite. Mais il n'en est pas ainsi dans
l'ouest. Si le présent bill est adopté maintenant, sans exi.
ger d'autres concessions pour notre marine, nous détrui-
rons une grande partie du capital placé dans cette industrie
par plusieurs de nos concitoyens, après y avoir été poussé
par le refus du gouvernement canadien de permettre aux
bateaux sauveteurs américains d'entrer dans nos eaux. En
1878, cette question fut pour la première fois prise en con-
sidération par le gouvernement, et on se plaignait de ce que
le gouvernement canadien eût exécuté l'arrêté qui avait été
passé par mon prédécesseur. Il y avait à peine un mois
que nous étions au pouvoir, lorsque nous avons eu à
répondre ce qui suit à une dépêche de Washington :

Le soussigné a considéré avec soin, dans sa depéelie du 13 juin, la de-
mande de M. E varts. Le soussignésuggère une modification des instruc-
tions données dans la circulaire dn 5 mars 1878, relativement aux sau-
vetages dans les eaux canadiennes, et trouve que les dites instructions
n'ont été données qu'après plusieurs rtfna de la part des fonctionnaires
des Etats-Unis de permbttre aux remorqieurs canadiens de secourir les
navires anglais nwafragés dans les eaux de; Etats-Unis, et non avant les
instructions données par le gouvernement des Etats-Unis, pour empo-
cher qu'un tel secours soit accordé par des remorqueurs britanniques,
instructions dont voici une copie :

Washington, 14 juin 1877.
Les navires jetés à. la côte dans leq eaux américaines, se trouvent sous

le contrôle des autorités douanières des Etats-Unis, et les sauveteurs
étrangers ne peuvent en prendre possession.

Assistant-secrétaire.

parler, s'était donnê la peine de lire quelques lignes de plus Ces instructions ayant été continuellement suivies, le gou-
de la dépêche qu'il a mentionnée, il aurait constaté que vernement canadien a cru qu'il était de l'intérêt des pro-
cette dépêche, envoyée par notregouvernement, et expédiée priétaires des navires naufragés et aussi de l'industrie du
par le département des douanes, remonte à 1879 ; il aurait sauvetage en Canada de mettre en force la loi telle qu'elle
remarqué que le présent gouvernement était prêt à établir se trouve dans les statuts.
des relations commerciales plus étendues, en matière de Le présent gouvernement a, dans toutes les occasions,
commerce côtier et de sauvetage. Il aurait pu aussi informer accordé aux remorqueurs et aux sauveteurs américains la
la Chambre qu'un arrêté du conseil avait été passé par le plus grande liberté possible. Quand ces remorqueurs
gouvernement dont je fais partie, mais que cet arrêté n'est étaient disponibles pendant que les remorqueurs canadiens
venu qu'après plusieurs refus du gouvernemet américain de ne l'étaient pas, quand la vie et la propriété couraient un
permettre aux navires on aux remorqueurs canadiens danger imminent, on ne leur a j %mais refusé la liberté d'on-
d'entrer dans les eaux américaines pour secourir tout trer dans les eaux canadiennes, et cette liberté ne leur a
navire naufragé canadien. été refusée que s'il n'y avait pas de danger; une telle libé.

C'est pour ces raisons que l'ex-gouvernement passa l'ar- ralité n'a pas été exercée par le gouvernement américain en
rôté empêchant les remorqueurs et sauveteurs américains faveur des propriétaires de remorqueurs ou de sauveteurs
d'entrer dans les eaux canadiennes pour opérer des sauve. canadiens, et j- partage l'avis du ministre des finances, qui
tages. Cet arrêté de l'cx-gouvernement a poussé plusieurs nous a dit que ce priviýège ne devait pas être accordé sans
personnes du Cauada à placer leurs capitaux dans l'indus. obtenir quelque chose en retour. Il est de notre intérêt,
trie du sauvetage, en se procurant des remorqueurs et des surtout dans un ens do cette nature, comme il est de l'inté-
appareils pour sauver non seulement la vie, mais aussi toute rêts des propriétaires de navires américains, que nous
propriété des naufrages qui arrivent dans notre propre jouissiors de la plus grande liberté possible en matière do
pays, et.d'autres naufrages qui ont lieu sur la côte nord des cabotage sur les côtes de la mer, et, au moins, dans les eaux
grands lacs, ou sur nos rivières. Je ne sais pas ce qu'a intérieures.
voulu dire l'honorable monsieur, ni de qui il parle-et je ne Tout récemment, en janvier dernier, s'il m'est permis de
veux pas le savoir-quand il a insinué qu'il fallait procurer le mentionner, le gouvernement canadien a adressé une dé-
des naufrages pour assurer la subsistance de certaines per- pêche au département d'Etat, de Washington, sur ce sujet,
sonnes qui ont fait l'acquisition d'appareils de sauvetage c'est-à-ire au sujet des charges imposées sur les navires
Mais ce que je sais par mon expérience dans le départc- entrant dans les ports américains et en sortant, et dans cette
ment, c'est que nous n'avions pas en Canada d'appareils de dépêche le gouvernement attirait aussi l'attention des aute-
sauvetage de quelque importance, jusqu'à ce que fut passé rités américaines sur les dispositions de notre toi. Nous
l'arrêté de l'ex-gouvernement, arrêté mis en force par le avons cité cette loi, dans cette dépêche, et nous avons de-
présent gouvernement. Maintenant que nous possédons mandé au gouvernement américain de nous accorder les
des appareils de sauvetage, et que nous sommes en état de droits et privilèges que nous étions prêts à leur accorder
faire tout ce qu'il y a à faire en matière de sauvetage dans pour le commerce de cabotage et l'industrie du sauvetage.
nos eaux, nous voyons que le gouvernement américain, Or, si nous adoptions la réciprocité proposée d ans le présent
comme il l'a fait dans toutes les autres occasions, quand ses bill, le gouvernement américain obtiendrait tout ce qu'il a
propres intérêts étaient en jeu, a passé une loi offrant une demandé et tout ce qu'il voudrait; il ruinerait notre indus-
réciprocité sur cette matière seulement. Mais il refuse avec trie de sauvetage, et, très certainement, il nous refuserait
soin d'étendre cette réciprocité de manière à ce que ses ensuite une réciprocité de cabotage. Je regrette beaucoup
intérêts en souffrent. que mon ami de Frontenac (4. Kirkpatrick) tienne autant

La question est de savoir si nous devons, dans toutes les a la passation du présent bill et qu'il considère cette mesure
occasions qui se présentent, accepter les propositions de nos comme absolument nécessaire aux intérêts du pays, et plus
voisins quand elles favorisent leurs intérêts, sans nous occu- particulièrement aux intérêts du voisinage où se décharge
per si nos propres intérêts sont également sauvegardés. le lac Ontario. Je crois que les intérêts de l'industrie du
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sauvetage, les intérêts du pay, les intérêts du cabotago nous a parlé, cette réciprocité de cabotage, au moins dans
exigent que nous maintenions la position que nous occupons nos eaux intérieures, tous ceux qui, en Canada, sont en-
présentement. Je i"urrais citer tiois ou quatre exemples, gagés dans l'industrie de sauvetage, seraient capibles de
qui démontreraient que les Américains, depuis six ou >cpt soutenir la concurrence américaine. Mais nos voisins, qui
ans, ont adopé nie légiýlation directement opposéo aux nous demandent une réciprocité en matière de sauvetage,
intérêts de notre commerce. Mais dès qu'ilsont vuque nous nous refusent en même temps ce petit privilège de pouvoir
suivions leur exemple, que nous adoptions une politique qui naviguer sur leurs côtes-même le petit privilège do pou-
affectait directement leurs intérêts commerciaux, ils ont de voir remorquer dans un port américain un navire naufragé,
suite adopté des bills révoquant les articles d'actes qui ir.- qui a été sauvé par un remorqueur canadien. Je deman-
terdisaierit certain commerce avec le Canada, et nous ont derai à mon honorable ami, qui s'est déjà distingué par sa
demandé d'en faire autant à lent égard. Si nous l'avions générosité, do ne pas se queroller avec ses meilleurs amis;
fait dans une couple do cas que je pourrais citer, le résultat mais de se soumettre à leur sagesse supérieure. Si l'on
eût été la ruine de certaines industries en Canada. Je n'ai insiste pour la deuxième lecture du présent b;Il, je propo-
rien à dire contre le gouvernement américain à ce sujet. Il serai que l'on ajoute un paragraphe au premier article
a agi, sans doute, comme tout gouvernement doit agir; comme suit: " Aussitôt que lo gouvernement des Etate-
quand il a trouvé qu'il était do son intérêt de révoquer une Unis acceptera l'offre qui est dans nos statuts au sujet du
loi, ou une partie de loi, qui nuisait au commerce de son commerce de cabotage, contenue dans le chal itre 5 des
propre pays, il l'a de suite révoquée. Mais je ne crois pas, statuts revisés du Canada, en tant que le dit statut pieut
et il ne s'en suit pas que nous devions adopter une politique s'appliquer à nos eaux intérieures du Canada, contiguëi aux
qui seraitde nature à nuire à notre commerce, à léser certains Etats Unis."
intérêts quîe nous avons créés au moyen du système que Si le préýent bill, avec l'amendement que je viens d'énon
nous suivons présentement, et d'autres systèmes. cor est adopté, nous verrons si le gouvernement américain

M. Kl RK P ATR ICK; Pourquoi nuire aux graines et aux et les propriétaires de navires américains sont sincères dans
fruits'? leur désir de nous rencontrer sur ce terrain, ou s'ils veulent

n ,t utout simplement jeter de la poudre aux yeux des CanadiensM. BOW ELL: Nous ne l'aurions pas fait si una voi de nos ci prétendant vouloir nous accorder queque chose sansstatuts ne nous y avait forcés. valeur en échange d'une concession précieuse de notre part.
M. PAT rERSON (Essex): Il me semble que la politi- J'habite une partie du pays où les naufrages sont fréquents,

que sage et <l'homme d'Etat énoncée parl'honorable ministre et où il y a plusieurs compagnies do sauvetage, et je n'ai
des finances, se recommando elie.m.ne à l'attention et au jamais ou connaissance que le ministre des douanos du
bon sens du cotte Chambre. Ceux qui ne sont pas dans les Canada ait refusé à un remorqueur américain le privilège
confidences de l'exécutif, ne sont pas en état de prendre d'opérer un sauvetage dans les euux canadiennes, non seule-
l'initiative pour une législat;on de cette nature. Bien que le ment lorsque la vie et la propriété couraient un danger
discours généreux et dé,intéeé do mon honorable ami imminent; mais lorsqu'il n'y avait aucun remorqueur cana-
da Frontenac (M. Kiikpatrick) puisse imposer à notre dien immédiatement disponible. Depuis une dizaine d'an-
sympathie, je ne crois pas qu'il puisse en imposer à notre nées, j'ai fait une douzaine de fois en faveur des remorqueurs
raison. Il s'est appuyé sur de fausses prémisses. On lui a sauveteurs américains la demande du permis qu'ils sollici.
fait croire qu'il s'agissait d'une question d'humanité, et que taient pour opérer dans les eaux canadiennes, lorsque la vie
ces règlements concernant les sauvetages intéressent d'une et la propriété n'étaient pas en danger imminent, paree que
manière générale la vie et la propriété. Le ministre des dans le temps, les remorqueurs canadiens se trouvaient
douanes et aussi mon honorable ami de Norfolk-Nord (M. engagés ailleurs, soit sur le lac Huron, soit sur la baie Geor-
Charlton) nous ont, à diverses reprises, et très habilement. ce gienne.
soir, démontré que c'était une fausse idée, et j'espère qu'au- la politique du gouvernement canadien sur ce point a
cun membre de cette Chambre ne votera sur le présent bill, été humaine, libérale et généreuse, tandis que colle de nos
si jamais il est mis aux voix, avec l'idée que c'est une voisins les Américains, a été inhumaine et illibéralo. Leur
mesure générale d'humanité. conduite à notre égard a été de nature à souwver l'indigna-

L'administration Maukcnzie fut forcée, sous la pro-sion tion de ceux qui ont vécu sur les frontières et qui oit vu
des circonstances, et par l'action du gouvernement améri- comm.nt les Canadiens sont harassés non seulement en
cain, de passer des ordres en conseil qui régissent mainte- matière de sauvetage, mais dans toutes les autres affaires
nant notre système de sauvetage. Avant que ces ordres en dans lesquelles les fonctionnaires des Etats-Unis peuvent
conseil aient été mis en force, l'industrie du sauvetage dans entraver les citoyens du Canada. Je ne dis pas que le gou-
les eaux canadiennes était presqu'exclusivement entre les vernement des Etats-Unis intervient directement dans ces
mains des propriétaires de remorqueurs américains ; mais affaires, mais il est à ma connaissance personnelle-et je
après la mise en force de ces arrêtés du conseil, un certain m'appuie sur mon expérience de chaque jour-que le gou-
nombre de personnes ont placé leurs capitaux sur des remor- vernement canadien et les fonctionnaires du Canada, dans
queurs, des pompes hydrauliques et autres appareils de sau- leurs rapports avec les Américains, ont toujours donné l'ex-
vetage ; ils ont dressé une classe d'hommes appropriés à emple et se sont toujours montrés courtois, bienveillants, et
cette industrie, et pouvant devenir des citoyens utiles à leur leurs bons procédés méritaient d'être imités ; or, nous dire,
pays dans d'autres emplois, si leurs services étaient requis. ce soir, que les Américains nous font une offre généreuse,
Or, après avoir établi ce genre d'industrie, on nous demande, c'est l'affirmation d'un homme qui n'a pas étudié le sujet,
en obéissant à un sentiment qui n'a aucune raison d'être, on avec la possession de son équilibre; mais qui n'a obéi qu'aux
nous demande, dis-je, de modifier notre politique de manière chaleureuses impulsions de son cœur. J'ai reçu, hier même,
à priver d'emploi cette classe d'hommes pour livrer notre une lettre d'un monsieur qui a vécu plusieurs années sur la
industrie de sauvetage à nos cousins, les Américains. rivière Détroit, et qui connaît parfaitement les opérations

Si nous devions adopter une telle politique, il faudrait de sauvetage. Cette lettre dit :
aller jusqu'au bout. En effet, je ne crois pas à ces demi-
mesures en favour de nos voisins, qui nous mettraient en- Quand je vous ai écrit, il y a quelque temps, au sujet des opérations de

sauvetage, en vous disant qu'un bien plus grand nombre de naufragestièrement entre les mains de ceux-ci. Si nous avons quel- arrivaient dans les eaux canadiennes que dans les eaux américaines, je
que chose à échanger avec eux, donnons leur quelque chose voulais parler des eaux de ce voisinage. Je me suis adreesê à toutes les
qui méritera d'être accepté par eux, et qui pourra nous obte- personnes intéresseées dans le commerce maritime de cette partie du piys,et ils admettent tous qu'il vaudrait beaucoup mieux que les ièglementBmir cette réciprocité que nous désirons tous. Si nous avions concernant le sauvetage restassent ce qu'ils sonit, pour la bonne raison
la réciprocité dont l'honorable ministre des finances que les Américains profiteraient beaucoup plus d'un changemneant que les

M. BOWELL
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Canadiens. Soulever la question d'humanité au sujet des présents règle
ments est pure folie. Dans le cours de mes vingt années d'expérience
en matière de sauvetage, je n'ai jamais en connaissance que les autoritéi
douanières aient refusé un permis aux steamers américains de protei
leur assistance quand la vie et la propriété couraient les plus grandi
dangers. Les seules occasions dans lesquelles des permis ont été refusés
c'est quand les Américains voulaient faire tout l'ouvrage avec leuri
propres hommes, sans se servir de Canadiens. J'espère que M. Kirk
patrick retirera son bill; car vous pouvez être certain que les Américaini
ne seraient pas si empressés à offrir la réciprocité en matière de sauve
tage, s'ils n'étaient pas sûrs d'en profiter plus que les Canadiens. NE
trouvez-vous pas que messieurs les Américains ont passablement di
toupet d'inclure dans leur bill le canai Welland? Je présume qu'ilE
voudront ensuite prendre la baie Georgienne et toutes les eaux int.
rieures du Canada. Je vois qu'il y a un grand nombre de pétitions i
l'appui de la présente mesure; mais je suis fermement d'opinion qu'i)
vaudrait mieux pour le Canada que les lois relatives au sauvetage res.
tassent ce qu'elles sont.

J'espère que mon honorable ami trouvera qu'il a atteint
sufli-amment son but en soumettant son bill à la Chambre
et au pays, et qu'il le laissera en suspens d'ici à ce que nouE
soyons prêts à légiférer sur ce sujet, d'ici à co que la semence
qu'il a jetée en terre, et que l'on a signalée plus d'une fois,
eo soir, porto fruit. Plus tard il reconnaîtra la sagesse du
présent conseil, et il trouvera, quand le gouvernement lui
conseillait de suivre une certaine ligne de conduite, qu'il y
avait dans ce conseil plus que ce qui apparaissait à la sur-
face, plus que ce qui raisonnait aux oreilles. Il serait peut-
être, très heureux, dès l'année prochaine, d'avoir suivi
l'avis du ministre des finances, et de n'avoir rien fait pour
diminuer la confiance et le respect de ses collègues.

M CURRAN: Je ne dirai que quelques mots sur le
sujet. L'honorable député qui a parlé le dernier, nous a
dit qu'il n'y avait qu'une question de sentiment., ou d'huma-
nité, dans la présente affaire. J'ai rcçu de personnes en
qui j'ai une tiès grande confiance, des lettres me priant
d'appuyer le bill, et de faire même tout ce qui me serait
possible pour qu'il devienne loi, et ces personnes m'ont
lait observer qu'il y avait beaucoup plus qu'un intérêt sen-
tinental en jeu. De fait, elles prétendent que des per-
sonnes ayant ce grands intérêts dans ce pays sont très en
faveur de la passation d'une loi telle que celle propoéeë par
mon honorable ami de Frontenac.

Quels que soient les intérêts pécuniaires qu'elles puissent
avoir, je sais que chacune d'elles est animée par un senti-
ment patriotique; mais d'un autre côté, je sais aussi que les
raisons d'intérêt public données par les membres de l'admi-
nistration qui ont parlé ce soir, justifieront, aux yeux de
ceux qui m'ont écrit, le vote que je vais donner, bien que
leurs propres intérêts puissent en souffrir pour le moment.
Je suis canvaincu qu'elles prendront en coneidération le fait
que le.; motifs qui engagent le gouvernement à demander à
leurs amis de retirer leur appui au présent bill, sont
dignes d'être pesés par tout canadien patriote, et c'est
pour cette raison seulement, que je voterai contre la propo-
sition de mon honorable ami.

M. CIIARLTON: Je désire, M. l'Orateur, ajouter
quelques mots.

M. KIRKPATRICK: L'honorable député a parlé déjà
sur la motion pour la deuxième lecture du bill.

M. CIARLTOT : Je désire donner une explication per-
sonnelle.

M. KIRKPATRICK: J'objecte à ce que l'honorable
député lasse un discours.

L'ORATEUR SUPPLÉANT : Si je comprends bien,
l'honorable député désire donner une explication person-
nelle.

M. CHARLTON : Vous déciderez M. l'Orateur, si c'est
strictement une explication personnelle ou non.

M. KIRKPATIRICK : Je m'oppose à un autre discours de
l'honorable député.

L'OR ATEUR SUPPLÈANT : L'honorable député a déjà
parlé.

La Chambre se divise sur la motion de M. Kirkpatrick.
POUR :

Messieurs
Amyot,
Armstrong,
Bain (Wentwortb),
Béchard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Cartwright (sir Rich.),
Casgrain,
Choquette,
Cook,
Coulombe,
Desaulniers,
Dessaint,
Doyon,
Edgar,
Ellis,

Fiset,
Fisher,
Gauthier,
Gillmor,
Girouard,
Godbout,
Guay,
Hale,
Holton,
Kirk,
Kirkpatrick,
Labelle,
Lang,
Laurier,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
Mcintyre,
McMillan (Huron),
MOMullen,
Meigs,

CoNraE:
Messieurs

Mitchell,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Préfontaine,
Rinfret,
Robertson,
Rowaad,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Shanly,
Smith, (Bir Donald)
Somerville,
Sutherland,
Thèrien,
Trow,
Turcot,
Watson,
Wilson (Elgin)-61.

Bain (Soulanges), Foster, Moncreiff,
Baird, Freeman, Montague,
Baker, Gigault, O'Brien,
Bowell, Gordon, Patterson (Essex),
Boyle, Grandbois, Porter,
Brown, Guillet, Robillard,
Bryson, Henderson, Roeme,
Cameron, Hesson, Rykert,
Cargill, Hickey, Skinner,
Carling, Hudspeth, Small,
Carpenter, Ives, Smith (Ontario),
Caron (sir Adolphe) Jamieson, Sproule,
Chapleau, Kenny, Stevenson,
Charlton, Langevin (sir Hector) Taylor,
Cimon, Laurie, Thompson,
Cockburn, McCulla, Tisdale,
Uolby, McDonald (Victoria), Tupper (sir Charles),
Coughlin, fcDougald (Pictou), Tupper (Picton),
Couture, McDougall (0.-Breton), Tyrwhitt,
Curran, McKav, Vanasse,
Davin, McKeen, Wallace,
Davis, McLelan, Ward,
Dawson, McMillau (Vaudrenil), Weldon (Albert),
Denison, McNeill, Wilmot,
Diekinson, Madîll, Wilson (Argentenil),
Dupont, Marshall, Wilson (Lennox),
Ferguson (Leeds et Gr.),Mills (Annapolis), Wood (Brockville),
Ferguson (Renfrew), Moffat, Wright.-84.

La motion est rejetée.
M. FISET : L'honorable député de Verchères (-U. Geof-

frion) n'a pas voté.
M. GEOFFRION : M. l'Orateur, j'ai pairé avec l'honora-

ble député de Bonaventure (M. Riopel), de sorte que je n'ai
pas le droit de voter sur cette question.

DEMANDES DE RAPPORTS ACCORDÉES.

Copies de toute correspondance, états, pétitions et autres documents
reçus par le gouvernement ou aucun des départements de l'administra-
tion, au sujet d'un projet consistant en ce que le gouvernement se charge
du coût de l'approfondissement du chenal du fleuve Saint-Laurent entre
Montréal et Québec; et au sujet du remboursement de l'argent pris sur
les recettes du port de Montréal pour être dépensé dans ces travaux, ou
de quelque mesure équivalente dans l'intérêt de l'amélioration de ce
port.-(Sir Donald zmith.)

Copie de toute correspondance et pétitions relatives à la construction
d'un pont sur la Baie de Quinté, à Belleville.-(M. Platt.)

Sir HECTOR LANGEViN: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'est-ce que le gou-
vernement se propose de faire, demain ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous nous proposons de
prendre en considération les ordres du jour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vous proposez-vous de
siéger en comité des subsides ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il n'est pas probable.

949



DÉBATS DES COMMUNES. 19 AVRIL

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à faire
remarquer au gouvernement que demain, soit sous forme de
motion sur une que.stion de privi!ge, soit sur une motion
d'ajournement, je me propose d'attirer l'attention de la
Chambre sur cor tains faits concernent la conduite de l'offi.
cier-rapporteur du comté d'Haldimand.

M. JAMIESOS : J'aimerais beaucoup mieux quo l'on
pût expédier, ce soir, le premier ordre do la liste des bills
privés. L'autre jour, nous sommes arrivés à la même phase
que ce soir, et l'un des membres du gouvernenent me fit
obseiver qu'il vaudrait mieux laisser cet ordre en suspens
jusqu'à ce soir. Je ne voudrais pas que cette affaire fût
remise de nouveau.

Sir HECTO R LANGEVIN : Je crois rencontrer lo désir
de la grande majorité dos membres de cette Chambre en
proposant l'ajournement de la Chambre. l1 est piès de onzo
heures et nous pouvons nous attendre à ce que demain et le
jour suivant, étant des jours du gouvernement, nous aurons
à siéger tard. Je n'ai aucun doute que mon honorable ami
aura plus que deux ou trois occasions pour faire considérer
son bill par la Chambre. Il n'a pas besoin d'être inquiet
sur ce point, car nous verrons à ce qu'il ne soit pas trompé.

M. MITCHELL : Je désire poser une question à l'hono-
rable ministre des finances, bien que je ne sois pas sûr d'en
recevoir une réponse. On m'a posé plusieurs questions aux-
quelles, vu que je ne suis pa£ dans les confidences du gou;
vernement, je n'ai pas pu répondi o. Je voudrais savoir si
le gouvernement a l'intention on non de continuer son
système de gaspillago en faveur des chemins de for pendant
la présente saison.

Sir CHARLES TUPPER : Jo crains que mon bororable
ami ait à attendre les estimations pour avoir cette îéponse,

M. FISHlER: En piésence du fait que c'est la seconde
fois que l'on arrive à ce preinier ordre sans le dis uter à la
demande du gouverncmnent, ce dernier devrait fixer un jour
pour cette discussion. On a dit fréquemment que les parti-
sans <le la temréralnce n'ont pas prené assez tôt kt prise en
considération de cette mesure pour qu'elle lût discutée à
fond et adoptée par la Chambre. Or, si la Chambre s'ajourne
à cette heure peu avancée, co soir, juste au moment où l'on
ai rive au p iéeent ordro, je ne pourrai ni'empêcber do faire
peser sur le gouvernement la responsabiitô d'entraver ainsi
les amendements à la loi Scott,

Sir CHAURLES TUP.PER : Je suis sûr que l'honorable
député n'a pas entendu les remarques de l'honorable ministre
des travaux publics, qui a dit qu'il proposait l'ajourne-
ment, parce que la Chambre était tiôs fatiguée des longues
séances; mais qu'il verrait à ce que le temps lui fût accordé
pour soumettre cette question à la Chambre.

M. FISHER : Si le gouvernement fait cette promesse,
c'eost très satisfaisant; mais je voudrais savoir quand nous
aurons cette occasion. Le gouvernement devrait fixer un
jour.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 10.50
p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, 19 avril 18SS&

La séanco s'ouvre à trois heures.

PaItaE.

ACTES DES SAUVAGES.

M. TIHOMPSON (pour M. Wîîîrr, Cardwll): Je présente
le bill (n° 1(16) modifiant davantage l'Acte des Sauvages,
chap. 43 des Statuts Revisés du Canada.

L'objet du présent bill est d'adopter des dispositions rigou-
reuses pour ce qui regarde le droit des Métis aux privilèges
garantis par les traités, et pour ce qui regarde les Métis
renonçant à ces mêmes privilèges; do plus, le bill pourvoit
à ce que les terres des Sauvages, dans les différentes pro-
vinces, soient sujettes aux taxes municipales et puissent être
vendues pour les taxes et transportées. Le bill contient
aulsi des dispositions plus rigoureuses au eujet de la vente
de liqueurs oniviantes aux Sauvages, et il pourvoit à ce que
le gouverneur général en conseil, soit revêtu du pouvoir de
céder aux autorités de la Colombie-Anglaise le produit des
amendes prélevées sur la vente des liqueurs enivrantes.

La motion est adoptée, et le bill est lu la première fois.

LE SOUS-OFFICIER RAPPORTEUR D'HALDIMAND.

Sir RICHARD CARTWRrGHT : Avant que les ordres
du jour soient appelés, je dézire attirer l'attention de la
Chambre sur un sujet sur lequel j'ai donné avis, hier soir, et
je terminerai ce que j'ai à dire par une motion.

M. l'ORATEUR : Quelle motion l'honorable député se
propose-t-il de faire ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Une motion d'ajourne-
ment. La Chambre se rappellera, sans doute, que j'ai posé
il y a quelques jours au gouvernement, une question conçue
dans les termes suivants:

Le gouvernement sait-il qu'un nommé Charles Young,-un des sous.
officiers-rapporteurs aux deux Clections tenues dans le comté de Haldi-
mand en février et novembre 1887, et l'une des parties en charge des
bureaux de votation oit l'on dit que certaines irrégularités ont eu lieu,-
a subi un terme d'emprisonnement pour vol dans la prison Centrale de
Toronto, avant d'être nommé sous-officier-rapporteur comme susdit ?

A cette queotion le ministre de la justice (M. Thompson)
a répondu comme suit :

Le gouvernement ne sait pas que Charles Young ait subi un terme
d'emprisonnement pour vol dans la prison du comté de Brant -avaut
d'être nommé sous-officier.rapporteur. Il est, au contraire, informé que
ce rapport est inexact. M. Charles Young, comme sous-offiier-rappor-
teur, n'était aucunement un officier du gouvernement; mais nous sommes
informés que c'est un homme respectable, qu'il avait déjà rempli diverses
charges de confiance et d'honneur dans le comté d'Haldimand, et qu'il
a été recommandé pour la charge de sous-officier-rapporteur par plusieurs
personnes de confiance, y compris un membre éminent du parti grit.
La seule accusation concernant les irrégularités commises à son bureau
de votation a été l'objet d'une enquête, et n'a pu être prouvée.

J'attirerai l'attention do la Chambre sur quelques traits
saillants de cette iéponec avant de déterminer mes romar-
ques. Je voudrais, en même temps, soumettre quelques
pièces relatives à la question. La première est le certificat
du shérit, daté du bureau du shérif, comté do Brant :-

BRANTFORD, 4 avril 1888.
Le piésent est pour certifier que d'après les registres officiels de la

prison du comté de Brant, il appert qu'un nommé Charles Young, du
comté d'Haldimand, fermier, a été condamné par la cour d'assises de Sa
Majesté, le 2 mai, A.D. 1879, pour avoir volé du blé, à six mois d'empri-
sonnement dans la prison commune du comté de Brant, et a dûment
subi son terme d'emprisonnement conformément à la dite sentence, et
dans le dit lieu, et durant la même période, a été condamné par la
même cour criminelle du comté au même terme d'emprisonnement sur
une autre accusation, les deux pénalités devant être subies simultané-
ment.

H. J. SCARFE, shérif du comté de Brant.
ALFRED KITCHEN, geôlier.

On observera que ceci établit seulement qu'un certain M.
Charles Young a subi un terme d'emprisonnement dans la
prison du comté. J'ai, en même temps, ici, une déclaration
conforme au statut, qui est ainsi conçue:

Je, Charles Wesley Colter, de la ville de Cayuga, comté d'Haldimand,
avocat, déclare solennellement que, dans ou vers le mois de mars, A 1>.
1987, j'ai eu une conversation avec John A. Langrill, écr, M.D. (qui
était officier-rapporteur du district électoral d'Haldimand lors des élec-
tions fédérales, tenues successivement le 22e jour de février, A. D. 1887,
et le 12e jour de novembre, A. D. 1887) an bureau de James Mitchell,
écr, et en la présence de James Mitchell susdit, dans le palais dejistice,
dans le village de Oayuga, dans le comté d'Baldimand susdit, et que
durant la dite conversation, j'ai blâmé le dit John A. Langrilt d'avoir
nommé à la charge de sous-officier-rapporteur' pour les dites élections,
des hommes indignes de cette position.
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Le dit John A.. Langrill m'a demandé de lui dire quelles étaient les

mauvaises nomnations il avait faites, et je lui ai, là et alors, nommé
Charles Young, qui, je 1 en informai alors, avait été convaincu d'avoir
volé du blé, et avait subi pour cette offense un terme d'emprisonnement.

Le dit John A Langrill parut surpris de mon information, et prétendit
ignorer entièrement ce fait; mais subséquemment il nomma le dit
deries Young à la charge de sous-officier-rapporteur, en novembre
dernier.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant vraie.
C. W. COLTER.

On remarquera que cet affidavit n° 2 établit passablement
bien l'identité de Charlos Young ; mais, par crainte d'aucun
accident possible, je produirai un troisième affidavit donné
par un certain Timothy MoMonagle, du township d'Oneida,
dai.s le comté d'Haldimand, qui dit :

Je connais bien Charles Young, qui a été emprisonné dans la prison
de Brantford pour avoir commis un vol de blé le on vers le mois de mai,
A D. 1879. Dans une conversation avec le dit Charles Young, le 14e
jour d'avril 1888, au sujet de son emprisonnement dans la prison de
Brantford pour avoir volé du blé, le dit Charles Young m'informa qu'il
avait été emprisonné dans la prison de Brantford pour avoir volé du blé
pendant un terme de six mois. Que le dit Charles Young, ainsi empri-
sonné dans la prison de Brantford, comme susdit, est le mme Charles
Young qui a été employé comme sous-officier rapporteur au bureau de
votation nl 4, de la subdivision du canton d'Oneida, lors de l'élection
fédérale tenue le 15e jour de novembre, A. D. 1887. J'ai vécu dans le
canton d'Oneida ; j'ai m6me été le proche voisin du dit Charles Young,
depuis qu'il réide dans le dit canton d'Oneida, etje ne connais pas d'autre
Charles Young. Le dit Charles Young n'a jamais rempli aucune charge
de confiance dans le dit canton d'Oneida depuis qu'il a été emprisonné
comme susdit dans la prison de Brantford.

Etje fais cette déclaration.« solennelle consciencieusement, la croj'ant
vraie et conforme à l'acte pour la suppression des serments extre-judi-
ciaires.

TIMOTHY McMONAGLE.

Il me reste une ou deux choses à ajouter au sujet de la
réponse que j'ai reçue. Il me semble qu'il est impossible
d'échapper à ces affidavits, et qu'il est aussi certain
qu'aucune chose peut l'être, que Charles Young a subi un
terme d'emprisonnement dans la prison de Brantford, pour
avoir commis un vol, avant sa nomination à la charge de
sous-officier rapporteur, d'abord en février, et en second lieu
dans le mois de novembre.

M. THOMPSON: L'honorable député voudrait-il nous
dire quand il a été emprisonné?

Sir. RICHARD CARTWRIGHT : Je l'ai déjà dit trois
fois. Ce fut en mai ou juin, 1879. Quand des preuves de
cotte nature sont mises sous les yeux du ministre de la
justice, il devrait se donner la peine, il me semble, de s'en-
quérir des faits, ou de se mettre en communication aves le
gardien de la prison, ou avec le shérif, ou toute autre per.
sonne capable de le renseigner. Si l'honorable ministre l'eût
fait, il ne se trouverait pas dans la position qu'il vient de
prendre en déclarant qu'une enquête régulière a été faite
(aucune autre déduction ne peut être tirée de sa réponse)
et que Charles Young n'avait pas subi un terme d'emprison-
nement pour vol. De plus, je conteste de la manière la plus
énergique possible ce qu'a prétendu le ministre de la justice
au sujet d'un autre point. Il nous a dit que Charles Young,
en sa quantité de sous-officier rapporteur, n'était aucunement
un officier du gouvernement. Cette prétention n'est qu'un
faux-fuyant indigne. Le gouvernement, pour des raisons
que je ne qualifierai pas, mais que la Chambre est en état
d'apprécier, s'est approprié le droit de nommer les officiers-
rapporteurs.

Le gouvernement a exclu de ces charges des hommes qui
les avaient remplies justement et équitablement des hem.
mes connus du publie et offrant des garanties. Or, va-t-on
nous dire que le gouvernement pourra nommer des officiers-
rapporteurs suivant son bon plaisir et pourra ensuite répu-
dier toute responsabilité à l'égard des sous-officiers-rappor-
teurs, qui sont nommés par les officiers-rapporteurs ? Qui
jacit per allum facit per se s'applique ici, évidemment. Le
gouvernement est responsable au plus haut degré de la con-
duite des officierE-rapporteurs et les sous.officiers-rappor-
teurs qu'ils peuvent nommer. Cette manière de voir se
recommande elle-même au sens commun de cette Chambre,
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et c'est d'après cette manière de voir que ces officiers doivent
être jugés.

L'affidavit de M. Colter, l'affidavit du shérif et l'affidavit
d'un voisin de Charles Young contredisent les assertions de
l'honorable ministre sur tous les points, à l'exception d'un
seul. Ils ne contredisent pas ce qu'il a dit au sujet du fait
que M. Young avait été recommandé par des personnes de
confianci, y compris un membre important .du parti grit.
J'aimerais à savoir, la Chambre aussi, sans doute, aimerait
à savoir, et je pourrais en dire autant des électeurs d'Hal-
dimand, qui a recommandé un ex-repris de justice pour être
nommé à la charge de sous-officier-rapporteur dans ce comté.

u'est probablement un original, qui a voulu railler l'offi.
cier-rapporteur du comté d'1Haldimand. Peut-être aussi,
ce politicien grit est-il, lui-même, un cynique, qui, après
avoir vu ce qui s'était passé auparavant dans le comté d'Hal-
dimand, a cru qu'un ex-repris de justice ferait sans ,doute
un bon sous-officier-rapporteur pour ce comté. Mais, comme
je ne connais pas qui il est, l'honorable ministre voudra,
peut-C tre, nous donner son nom, et s'il le fait, nous pourrons
nous attendre à une nouvelle série d'affidavits. Je ne m'é-
tendrai pas davantage sur cette partie du sujet. Nous atti-
rons l'attention du gouvernement sur les faits qui ont été
relevés au sujet de la conduite de l'officier-rapporteur. Nous
avons produit la déclaration assermentée de M. C3lter, qui a
conversé avec l'officier-rapporteur, et qui l'a blamé d'avoir
nommé une personne de cette classe à une charge semi-
judiciaire. Nous avons vu que l'officier-rapporteur, confor-
mément à l'affidavit de M. Colter, a plaidé ignorance, et
déclaré qu'il ne le ferait plus. Nous avons vu, cependant,
qu'on novembre, M. Charles Young remplissait encore la
charge de sous-officier-rapporteur. Il me semble qu'un
officier-rapporteur, qui a eu si peu de respect pour sa posi-
tion, devrait être appelé par cette Chambre et par le gou-
vernement qui l'a nommé, à rendre compte de aa conduite,
et le gouvernement et surtout son conseiller, le ministre de
la justice, manqueraient à leur devoir s'ils ne prenaient pas
des mesures à l'effet de montrer à cet officier-rapporteur
que la Chambre ne l'approuve pas d'avoir nommé à la charge
de sous-officier-rapporteur un homme ayant les antécédents
de M. Young.

Je crois savoir aussi que le Dr Langrill a sollicité une
place; qu'il a sollicité la charge de médecin dans une ré.
serve de Sauvages, devenue vacante par la mort du Dr
McKinnon. Pourquoi ce retard apporté pour récompenser
un monsieur qui a servi si fidèlement le gouvernement ?
Est-ce parce qu'il y aurait danger d'une troisième élection
dans le comté d'Haldimand, et que M. Langrill et M. Charles
Young sont des hommes trop précieux dans les charges
qu'on leur a confiées déjà pour que l'on se dispense de leurs
services ? Je conseille au ministre de la justice, vu qu'il
projette d'amender l'Acte électoral, d'insérer dans cet acte
un nouvel article prescrivant que, si deux personnes solli-
citent une position de sous-officier-rapporteur, le mérite de
chacune étant égal sous tous les autres rapports, la préfé-
ronce devra être accordée, à l'avenir, aux ex-repris de jus-
tice, ou dans tous les cas que les ex-repris de justice sous-
officiers-rapporteurs soient classés, pour ce qui regarde leur
rang, immé liatement après les officiers-rapporteurs qui ont
été secrétaires d'associations conservatrices, comme par
exemple MM. Dunn. On a peut-être, M. l'Orateur, l'inten-
tion d'accorder quelque nouvelle décoration, un insigne, ou
autre chose, pour distinguer ces dignes personnages. Je
me souviens que mon honorable ami de Northumberland
(M. Mitchell) demandait, lorsque l'affaire de M. Dunn est
venue devant nous, que les hommes de cette classe reçussent
une cotte d'armes recouverte d'une substance composée, par
moitié, de goudron et de plumes, en reconnaissance de leurs
services. iais je ne voudrais pas que l'on crût qu'à mes
yeux M. Charles Young soit beaucoup moins acceptable
que ceux qui l'emploient. Malgré tout ce que je sais, M.
Young peut être un pénitent sincère, et il peut être tout
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aussi bien un vrai pénitent que plusieurs autres personnes
occupant une bien plus haute position.

Le gouvernement, M. l'Orateur, est maintenant saisi des
faits; il sait maintenant, s'il ne le savait pas auparavant, et
je suis surpris qu'il ait été aussi mal informé-il sait main.
tenant, dis-je-car il n'y a aucune issue pour échapper dans
les affidavits que j'ai lus à la Chambre, qu'un monsieur qui
s'est, à une époque de son existence, oublié à tel point qu'il
a mérité de subir un terme d'emprisonnement de six mois
dans une prison commune, a été, quel que soit son repentir
actuel, nommé deux fois à la charge de sous-officier-rappor-
teur du comté d'Haldimand, dans une élection chaudement
contestée, lorsque l'on savait que le déplacement d'une seule
voix pouvait changer entièrement le résultat. Or, M. l'Ora-
tour, cela a été fait par un officier-rapporteur, le Dr. Lan-
grill, qui, m'informe-t-on, sollicite une place du présent
gouvernement, en dépit des représentations qui lui ont été
faites pour l'on empêcher. Si nous étions très charitables,
nous pourrions supposer que, la première fois, il a agi par
ignorance; mais il est évident, d'après les faits sur lesquels
j'ai attiré l'attention, que la seconde nomination a été faite
après avertissement reçu en présence de témoins. Or, M.
l'Orateur, le gouvernement peut, puisqu'il dirige la Cham-
bre ; puisqu'il posséde une grande majorité, se protéger
contre toute accusation de complicité avec l'officier-rappor-
tour, s'il le veut. En présence des faits que je viens de
soumettre, il peut punir convenablement l'officier rappor-
tour de telles nominations; mais s'il manque de le faire,
nous avons le droit de savoir pourquoi, et le pays aussi.
Pour ce qui me regarde j'attends des explications, quelles
qu'elles puissent être, du ministre de la justice. Je me
réserve toutefois le droit de revenir sur le sujet, et je ter-
minerai maintenant mes remarques on proposant l'ajourne-
ment de la Chambre.

M. THOMPSON : La déclaration que l'honorable député
a lue dans les Débats du 9 avril, est un rapport exact de ce
que j'ai dit alors, à l'exception d'un seul mot. On ne m'a
pas rapporté exactement en me faisant dire que le sous-
officier-rapporteur en question avait été, recommandé par
un membre éminent du parti "grit." L'expression, dont je
me suis servi, c'est " un membre éminent du parti libéral."
Je n'ai pas, M. l'Orateur, l'intention de suivre pas à pas
l'honorable député, dans sa polémique contre le gouverne-
ment à propos de ces officiers-rapporteurs. Je suppose
qu'il s'attend à ce que je lui dise jusqu'à quel point je con-
naisais, le 9 avril, quand j'ai donné une réponse, qui paraît
lui avoir porté ombrage, les faits, ou plutôt, j'hésite, mainte-
nant, à les appeler faits, les allégations, je pourrais dire,
qu'il a soumises cet après-midi à la Chambre. Je lui
dirai, d'abord, comme on le lui a dit déjà, que son insinua-
tion contre les officiers-rapporteurs en général, quand il a
dit que les repris de justice feraient justement de bons
officiers-rapporteurs sous le système qui nous régit aujour-
d'hui, dans les élections, est une insinuation quelque peu
extraordinaire, vu les faits que nous avons devant nous,

En effet, bien qu'il y ait en un nombre plus qu'ordinaire
de pétitions d'élections contestées, depuis un an; bien que
ces pétitions aient été soumises à une enquête devant les
cours de justice, sur les quelques accusations, si même il y
en a eu, qui ont été portées contre les officiers-rapporteurs,
pas une, si ma mémoire est fidèle, n'a été prouvée. Ce fait,
naturellement, ne prive pas l'honorable député du droit
qu'il exerce ici, d'attaquer le gouvernement, et de persister
à dire que ce dernier nomme à la charge d'officiers-rappor-
tours des personnes indignes et des partisans qui mettent
tout scrupule de côté pour agir suivant les intérêts du
gouvernement; mais ce fait convaincra le pays, que les
accusations des honorables membres do la gauche contre les
officiers-rapporteurs ne sont pas entièrement dignes de ceux
qui les portent, si ces honorables députés ne peuvent rien
prouver contre eux.

Sir RicnAnn Caarwazuar

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme dans le cas de
M. Dunn.

M. THOMPSON: Comme dans le cas de M. Dunn, que
l'honorable député et ses amis ont traduit à la barre de la
Chambre, et contre qui, après l'avoir attaqué, pendant des
semainms, ils n'ont pas eu le courage de proposer une
motion do censure. Je puis me tromper du tout au tout
pour ce qui regarde les devoirs et les responsabilités qui
incombent à un gouvernement, quand il s'agit de nommer
des sous-officirsrapporteurs; mais je ne vois pas sur quel
principe de la constitution, ni sur quel statut, le gouverne-
ment pourrait s'appuyer pour exercer aucun contrôle sur la
nomination de ces officiers, ou pour s'en rendre responsable.

Le gcuvernement, il est vrai, fait le choix des officiers-
rapporteurs; mais quand les officiers-rapporteurs ont été
nommés, ceux-ci choisissent ensuite huit ou dix mille sous-
officiers-rapporteurs, et le gouvernement n'en connaît pas
seulement la centième partie, et n'excerce sur eux aucun
contrôle. L'officier-rapporteur qui les a nommés est seul
responsable de leurs actes. Dans le cas où un candidat ou
un électeur est lésé, le remède est simple et facile. Tout
officier public, officier-rapporteur ou sous-officier-rappor-
tour peut être mis en accusation, s'il enfreint le statut ou
manque à ses devoirs, et toute accusation portée contre lui
peut être l'objet d'une enquête sur une pétition à laquelle
l'accusé aura l'avantage de répondre lui.même aux divers
chefs qui seront formulés et préparés pour qu'il y réponde,
ce que l'honorable député a pris grand soin cet aprée.midi
de ne pas faire. Or, M. l'Orateur, pour ce qui regarde ces
huit ou dix mille officiers, ou pour ce qui regarde leur com-
pétence, ou les raisons qui les ont fait nommer, la responsa-
bilité du gouvernement n'est aucunement engagée. Le gou-
vernement n'est pas responsable non plus des informations
qui peuvent être données à aucun membre de cette Chambre
sur les antécédents de ces officiers Quand un honorable
député pose une question à laquelle ma position dans le
gouvernement m'obligo de répondre, je suis tenu de lui
donner les meilleures informations que je pos ède. Or, le
9 avril, j'ai donné toutcs les informations que je possédais
au sujet du sous-officier-rapporteur en question.

Je n'ai pas dit que j'avais fait une enquête minutieuse, et
je ne me suis pas cru obligé de faire cette enquête, Si je
n'avais reçu aucune information au sujet de cet officier, je
l'aurais dit à l'honorable député ; mais j'en avais reçues et je
les ai communiquées à la Chambre. J'ai donné à l'hono-
rable député toutes les informations que je posaédais ; mais
'j'ai compris en même temps qu'il était aussi inconvenant de
la part de l'honorable député-je la dis avec tout le respect
dû à sa haute expérience parlementaire-il était aussi incon-
venant, dis-je, de la part de l'honorable député, de deman-
der au gouvernement s'il savait qu'un nommé James Young
avait subi un terme d'emprisonnement pour vol, que s'il eut
fait cett3 question au sujet de tout autre citoyen, non à l'em-
ploi du gouvernement, et sur lequel ce dernier n'aurait :eu
aucun contrôle. Je ne propose pas d'apprécier, aujour-
d'hui, les affidavits qui ont été lus par l'honorable député.
Son esprit de droiture et do justice lui fora comprendre,
sans doute, que l'officier-rapporteur qui est accusé dans ces
pièces, et qui est un offlicier du gouvernement, devrait être
mis cen position de répondre, et si je suis bien informé, et
aussi d'aprés les informations soumises à la Chambre cet
après-midi, je serais très surpris si cet officier n'était pas en
état de donner à l'honorable député une réponse qui lui
ferait comprendre qu'il a été quelque peu injuste dans ses
remarques devant la Chamb-e cet après-midi, et pour ce
qui regarde cet officier et pour ce qui regarde la responsa-
bilité du gouvernement. Pour ce qui regarde la question à
laquelle j'ai répondu, le 9 avril, l'honorable député n'a pas,
que je sache, attiré l'attention de la Chambre sur aucun fait
à Pappui de l'accusation que comporte cette question.

La Chambre se souviendra que la personne en question
était un sous-officier-rapporteur, comme l'honorable député
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l'a dit, lors des élections de février et de novembre de l'an-
née dernière. 11Unique raison qui pouvait justifier hono-
rable député de placer sur les ordres du jour une interpella-
tion faisant revivre une accusation de vol contre le sous-
officier-rapporteur en question, accusation qui remonte à
dix ans, et pour laquelle l'accusé a subi la peine. à laquelle
il a été condamné alors ; la seule raison qui pouvait justi-
fier toute personne animée d'un esprit d'humanité, ou d'un
sentiment de justice ordinaire, c'est ai le sous-ofcier-rappor-
tour en question avait commis certaines irrégularités dans
l'élection dont il a été l'un des officiers. On serait, dans ce
cas, justifiable d'évoquer son ancien malheur, et le gouver-
nement bien qu'indirectement responsable de sa nomina-
tion à la charge de sous-officier-rapporteur, pourrait être
appolê jusqu'à un certain point à rendre compte de ces irrê-
gularités. Mais je n'ai pas entendu, cet après midi, mal-
gré la violence de l'attaque contre l'oflicier-rapporteur et
contre le s'us.offi ier rapporteur, un seul mot justitiant en
quoi que ce soit la sortie de l'honorable député contre le
caractère de ces deux offiziers, ou contre le gouvernement,
qui a nommé l'officier-rapporteur; je n'ai rien entendu qui
prouvât que ces deux officieis aient commis des irrégulari-
tés lors des deux élections déjà mentionnéos, bien que Vin-
torpeluation que l'nunerab'e député a faite, l'autre jour,
comporte une accusation d'irrégularités. En effet, il déilare
dans cette interpellation qu'au bureau de votation du sous-
officier- rapporteur on q uestion,certatineOs irrrégularitês ont été
commises. Je n'ai pas besoin de rappeler à la Chambreque si
certaines irrégularités ont éié commises, on a toutes les fei-
lités désirables d*y remédier, et j'ai à peine besoin de rappe-
ter à la Chambre que les attaques ut les insinuations de
l'honorable député nous arrivent dans le temps même oà il
nous donne à entendre que cette affaire est devant les tribu-
naux, et qu'une enqubte est commencée sur la conduite des
personnes inculpées.

Sir ]RICHARD CARTWRWHII': Je ré, ondrai à la
dernière remarque de l'honorable ministre. Je suis informé
que des irrégularités ont été commises ; je suis informé que
des bulletins ont été irrégulièrement rejetés dans le bureau
de votation tenu par le sous-officier-rapporteur en question;
je suis informé que le juge de comté, lors du décompte, a
remis à M, Coulter les votes dont Charles Young l'avait
privé.

M. LAURIER : Le goavernement ne peut pas se sous-
traire à la responsabilité qui lui appartient strictement, et
que lui signale aujourd'hui mon honorab e ami. Le fait i
honteux que nous relevons aujourd'hui, le fait qu'un ex-
repris de justice ait été chargé de l'administration de la loi
souveraine, dans une importante élection, estia conséquence
naturelle ou système qui a été adopté par les honorables
chefs de la droite, et qui leur permet de choisir les officiers-
rapporteurs suivant leur bon plaisir et de nommer à cette
position des personnes irresponsables. Le sets commun et
la plus simple justice exigeraient que ces officiers-rappor-
teurs, que ceux qui, par la nature de leur charge, doivent
tenir la balance de la justice entre les parties contondantes,
qui sont appelés à donner leur fiat dans une élection, soient
des officiers permanents de la toi, des shérifs, des régistra-
tours, ou d'autres personnes, qui ont un caractère et des
positions à maintenir. Telle était la pratique, autrefois;
mais le gouvernement a et u devoir l'abandonner. En 1880,
l'une des dispositions du Gerrym nder Act permit au gouver-
nement d'abolir ce système et de se charger, lui-même, de
choisir parmi ses propres hommes, ses créatures, ses favoris,
les personnes chargées de tenir la bawance entre les parties
contondantes. Ce nouveau système a éA mis on opération,
et nous en voyons les résultats dans ce qui ese arrivé.

Si nous avions des ofoiera-rapporteurs permanents et
responsables, la réponse qu'a donnée le ministre de La justice
pourrait s'appliquer ici. Il pourrait dire alorq: " Le gou-
vernement n'est pas responsable ; ce sont les ofiiciers de

la loi, qui remplissent la charge d'ofciers-rapporteurs, qui
sont responsables." Mais si le gouvernement persiste à
choisir ses propres créatures pour être officiers-rapporteurs,
il doit être considéré comme responsable de ce choix et du
résultat de ce choix. Or, c'est ce qu'a prétendu, aujourd'hui,
mon honorable ami, et le gouvernement reste donc con-
vaincu d'avoir choisi comme l'un de ses officiers un ex-
repris de justice pour tenir la balance entre les parties
contondantes dans une élection chaudement contestée. Si
nous voulons avoir un meilleur système, rétablissons le
système que nous avons en déjà, et que ce soient des offi-
eiers permanents de la loi qui agissent comme officiers-
rapporteurs. Pourquoi l'ancienne pratique a-t-elle été aban-
donnée? On nous a donné une explication quand l'ancienne
Loi fut amend4e, et une explication nous a été donnée aussi
durant la présate session. La raison donnée dans les deux
occasions, e'est que les candidats conservateurs no seraient
pas traités avec justice par les régistrateurs et les shérifs,
fi ceux-ci sont nommés par les gouvernements provinciaux,
et peuvent être des hommes hostiles au gouvernement
fédéral.

Le premier ministre nous a donné, plusieurs fois, cette
raison. Il nous a dit que siles officiers-rapporteurs devaient
être les régistrateurs et les shérifs nommés, par exemple,
par les grits d'Ontario, les candidats conservateurs ne rece-
vraient qu'une faible mesure de justice. Mais nous voyons,
de notre côté, quelle mesure de justice les libéraux peuvent
obtenir, quand des officiers-rapporteurs sont nommés-par
qui? Non par le gouvernement fédéral, mais réellement par
les candidats ministériels. Nous en avons eu la preuve,
l'année dernière M. Dunn fut nommé officier-rapporteui
à la demande du candidat ministériel, dans le comté de
Queen, N.-B. M. Daunn demanda cette charge au candidat
ministériel; ce dernier la demanda au gouvernement; M.
Dunu fut nommé, et nous connaissons le résultat. Nous
avons entendu l'explication du ministre de la justice. Il
nous a dit que si M. Dunn s'était trouvé en notre présence,
nous n'aurions pas osé l'attaquer. Cela fût-il vrai, s'ensuivrait-
il qu'il ne s'est pas rendu coupable ?

Quelques VOIX: Oh t oh t
M. LAURIER: Il était ai coupable que celui qui siégeait

ici en vertu du certificat qu'il en avait reçu, n'apas os6
revenir en parlement une seconde fois sur ce certificat, et
qu'il a cru devoir retourner devant ses électeurs. Dans ces
circonstances, tan' que durera le présent système, et tant
que le gouvernement persistera à nommer les offiers-rap-
porteurs, nous sommes justifiables de le tenir responsable de
ces nominations. Mais puisque le ministre de la justice ne
nous a donné aucune justification des actes de l'officier-rap-
porteur en question, le gouvernement est tenu de répondre
aux accusations portées contre cet officier.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement accepte
toute la responsabilité d'avoir changé la loi et d'avoir inséré
cette disposition, qui charge le gouvernement de nommer
1les oI iera-rapporteurs sur sa responsabilité envers le par-
tment. Cette disposition nous a été imposée par l'expé-
rience. Nous avons constaté que le parti conservateur
n'obtenait pas franc jeu dans la province d'Ontario.

Quelques VOIX: Oh f oh I
Sir JORN A. MACDONALD: Oui, le gouvernement a

constaté, surtout dans la province d'Ontario, que les oflloiers
rapporteurs qu'il nommaient était comme vissés par le
gouvernement provincial, parce que s'il voulait nommer un
officier-rapporteur, il était obligé de s'adresser au sbrif, ou
au régistrateur, à très peu d'exceptions près. Or, dans ces
circonstances, il a cru devoir modifier la loi. Les shérife
et régistrateurs sont des officiers choisis on récompense de
leurs antecédeuts politiques et de leurs sympathies politi-
ques, et les sous-officiers-rapporteurs étaient choisis de Taa-
nière à assurer la défaite des candidats conservateurs. Nous
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on avons eu l'expérience on 1878 et en 1882, et nous avons
été obligés, dans le but de nous protéger, de modifier la loi.

Nous sommes responsables envers le peuple du Canada;
nous sommes responsables envers cette Chambre, si nous
faisons de mauvaises nominations ; mais comme mon hono-
rable ami le ministre do la justice l'a dit, la preuve que
nous n'avons pas fait de mauvaises nominations se trouve
dans le fait qu'aucune accusation n'a encore été portée contre
les officiers.rapporteurs que nous avons nommés, bien que les
députés conservateurs et autres messieurs qui ont pris part
aux élections, aient été accusés de toute espèce de manou-
vres frauduleuses, d'irrégularités de toute espèce. Peut-on
trouver une preuve plus concluante que celle-là on faveur
des oflciers-rapporteurs ? Assurément, parmi toutes ces
mauvaises nominations, alléguées par les honorables mem-
bres de la gauche, si les officiers-rapporteurs ont été choisis
dans le but de favoriser les candidats conservateurs, on
aurait pu il me semble, en découvrir un au moins, ayant
commis des irrégularités. Assurément, parmi les honorables
membres de la gauche, qui prétendent avoir ou à se plaindre
de nos officiers-rapporteurs, si quelques.uns de ceux ci
avaient commis quelquelques irrégularités, on devrait pou-
voir les mettre en accusation. Supposez, un instant, M.
l'Orateur, que le gouvernement fédéral n'ait rien à faire avec
la nomination des officiers-rapporteurs, et que cette nomi-
nation soit laite par le gouvernement provincial I

Il y avait une bonne raison de nommer à ce poste les
régistrateurs, sous l'ancien système, dans Ontario ou le
Haut Canada, quand le régistrateur occupait sa position
aussi longtemps que sa conduite était irréprochable; mais
il n'en est plus ainsi. Les régistratours ne sont plus ainsi
nommés. Ils sont maintenant de simples instruments du
gouvernement provincial, où l'on peut en faire de simples
instruments d'un gouvernement disposé à s'en servir contre
ses adversaires. Les shérifs et régistrateurs d'Ontario sont
actuellement de simples instruments du gouvernement
provincial. Or, M, l'Orateur, dans les élections provinciales,
si ces officiers commettent des irrégularités, il y a un re.
mède. Les députés provinciaux peuvent se plaindre devant
leur législature, et le gouvernement du jour est responsable
envers la législature. Mais le gouvernement provincial
n'est aucunement responsable envers le parlement fédéral
d'aucune instruction qui peut être donnée à un officier-
rapporteur, qu'il soit shérif ou régistrateur. Nous pouvons
mettre en accusation un officier-rapporteur, mais nous ne
pouvons traduire à la barre de cette Chambre, le gouverne.
ment provincial, s'il a exercé son pouvoir sur le shérif ou
le régistrateur, qui occupent leur position durant bon plaisir,
en leur disant: Vous devez nommer des sous-offioiers-rap-
porteurs; vous devez faire ceci, vous devez faire cela.

Ces officiers ne peuvent être traduits à la barre de l'opi.
nion publique; ils sont responsables envers cette Chambre;
mais comme serviteurs de la législature locale, ils ne sont
pas responsables envers nous. Il y a derrière moi, dans
cette Chambre, des députés qui ont été, dans leurs comtés;
victimes du fait que les officiers-rapporteurs leur étaient
hostiles, politiquement parlant, et qu'ils dépendaient d'un
gouvernement provincial, qui leur était également hostile.
Nous avons donc été entièrement justifiables de nous proté-
ger en insérant dans la loi cette disposition, et jusqu'à ce
que l'on nous ait démontré que le gouvernement a fait de
mauvais choix; que les officiers-rap porteurs nommés par lui
se sont conduits illégalement et injustement ; qu'ils se sont
rendus coupables de ce dont on les accuse, jusque là, dis-je,
notre justification est complète. Je le déclare ici, sur non
siège de ministre, que le gouvernement, d'après les rensei-
gnements reçus des comtés, savait que le gouvernement
provincial ou les membres du gouvernement provincial,
dirigeaient le choix des sous-officiers-rapporteurs, et que
c'est seulement pour se protéger que le gouvernement
fédéral s'est adressé au parlement fédéral pour modifier le
système. Le nouveau système a reçu la sanction du parle.

Sir JOHN A. MAODONALD

ment-d'un parlement antérieur à celui-ci,-et si le gouver-
nement s'est trompé, jo n'ai aucun doute que le présent
parlement, qui représente le pays, révoquera la loi. Mais
jusqu'à ce que cela soit fait, et tant que la loi restera ce
qu'elle est, le gouvernement est entièrement justifiable. Le
gouvernement doit nommer les odiciers-rapporteurs, et tant
que la conduite de ceux-ci ne prêtera pas plus à la critique,
je ne crois pas que les représentants du pays, dans le parle.
ment fédéral, remetti ont de nouveau le pouvoir le faire ces
nominations au gouvernement provincial, qui n'est aucune-
ment responsable envers le parlement fédéral dLs actes de
ces officiers.

M. DAVIES (I.P.-E.): Le très honorable premier ministre,
en sa qualité d'ancien parlementaire, a su se montrer extrè-
mement astucieux, et a évité avec soin de toucher à la ques-
tion qui est maintenant devant la Chambie.

Sir JOIIN A. MACDONALD: J'ai répondu au discours
prononcé par votre chef.

M. IDAVIES (1. P.-E.): Il n'a pas mentionné même indi-
rectement l'accusation portée par l'honorable aéputé
d'Oxford-Sud (sir Richarl Cartwright), et il n'a pas essaye
de justifier le gouvernement pour avoir sanctionné la nomi-
nation (le ce forçat comme sous-officier-rapporteur par
le Dr Langrill. Qu'a dit l'honorable député? Dans sa
réponse, il a dit qu'aucune accusation n'a été portée devant
les tribunaux contra les ottliiers-rapporteurs, et qu'en consé-
quence on u lieu de croire que le système est bon.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Je n'ai pas fait mention
des tribunaux.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Que dans les pétitions produites
par les députés, au sujet des élections, il n'y a pas eu
d'accusations portées contre les officiers-rapporteurs, et
l'honorable député nous a demandé de conclure de là que le
système suivi auj inrd'hui est excellent. L'honorable ministre
sait qu'il n'a pas changé l'ancien système on vertu duquel
les officiers de la !éginlîlatureétaientînommésofficiers-rappor-
tours, pal ce que des aecu-ations avaient été portées contre
ces offic:ers devant les tribunaux. Aucune accusation n'a été
portée contre ces olliciers, sous l'ancien système.

Un DÉPUTE: Eu 1S78.
M. DAVIES (. P,-E ): Aucune accusation n'a été prou-

vée. L'honorable député ne peut en indiquer une seule où il
ait été prouvé que l'oflicier-rapporteur eût mal agi.

Sir JOHN A. MAUDON A L i: Je ne suis pas sûr de cela.
M. DAVIES (1. P -E ) : L'honorable premier ministre

fait volte-face et justifie le ehangement qu'il a fait dans ces
nominations, parce qu'ell. s n'étaient pas loyales. Caumment
le sait-il ?

Sir JOILIN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
député trouvera que dans le cas do M. Lafiamme, on s'est
plaint de l'officier-rapporteur.

M. DAVIIES (1. P.-E.): Ce n'était pqn un officier rappor-
tour, si vous le permettez; je prouverai a ces messieurs que
ce n'était pas du tout un officier-rapporteur.

Quelques DEPUTE : Oui, oui.
Un DÉPUTÉ: C'était un sous.officier-rapporteur.
M. DAVIES (I. P.-E.) : C'était un sous-officier-rappor-

tour, et l'honorable premier ministre constatera qu'il a été
nommé à sa position officielle comme sous-offlicier-rappor-
teur par un gouvernement qui était favorable à l'honorable
premier.

M. GIROUARD: Non,
M. DAVIES (I. P.-E) : Oui.
M. GIROUARD : L'offieier-rapportour dans ce cas n'était

pas celui que désignait la loi, mais c'était un homme choisi
par le candidat ministériel.
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M. DAVIES (I. P.-E): Ce qui démontre d'une manière qu'elle a mérité l'approbation du gouvernement. Lhonora-
concluante, si cela prouve positivement quelque chose, que ble premier ministre nous a demandé, lorsque Dunn a été
le système de permettre aux députés de nommer des amené à la barre de cotte Chambre, Ipourquoi n'avez-vous
officiers-rapporteurs est un mauvais système. J'accepte pas osé une motion de censure contre lui ?"
l'explication donnée par l'honorable député de Jacques- Parce que l'honorable ministre de la justice nous a dit
Cartier comme la condamnation la plus convaincante du d'avance quel serait le sort do toute résolution que nous
présent système. Mais, M. l'Orateur, l'honorable premier pourrions présenter. Il nous a dit que la cause était subjudice,
ministre essaie d'étayer son chétif argument par une décla- et quand nous avons récusé l'exactitude de sa décision, notre
ration que je lui ai entendu faire avec peine. Il s'est efforcé motion a été renversée. Il n'y a pas dans l'histoire du
de faire croire à ses partisans qu'il lui fallait changer tout Canada, depuis vingt-cinq ans, de scandale public ou de dis-
le système de nomination des officiers-rapporteurs, parce grke qui nous ait autantrava!és que le scandale de ce Dunu,
qu'il ne pouvait les amener à la barre de la Chambre, et les qui au mépris do toute loi et do toute décence a déclaré élu
punir s'ils avaient mal agi. L'honorable ministre sait bi n un candidàt qui avait 15 voix on moins que son adversaire;
que si un shérif ou un autre officier est nommé officier- et la conduite de cet officier-rapporteur, si elle n'a pas été
rapporteur, il est sous notre loi, et il est justiciable de la ouvertement justifiée, s été palliée et excusée quand il a été
juridiction de la Chambre. amené à la barre de cet'e Chambre. A quoi nous eut servi

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela. J'ai une motion de censure? Il a été condamné par tout homme
dit seulement quo rous ne pouvions pas amener le gouver- désireux de voir régner la franchise et la justice. Do toutes
nement d'Ontario. parts, les journaux l'ont condamné; et il revenait à l'hono-

M. .DAVIES (I. P.-E) : Il me faut bien accepter l'expli- rable ministre de la justice seul de pallier et d'excuser une
cation de l'honorable premier ministre, mais je dois lui dire telle conduite, devant la Chambre. Il n'y a ou aucune
qu'il a été compris par tout le monde de ce côté-ci de la réponse ou essai de réponse aux accusations portées par mou
Chambro. honorable ami. La ule excuse que l'honorable député ait

Chambrefaite à la Chambre a été que le reporter avait dit qu'il avait
Sir JOHN A. MACDONALD : Non, on n'a pas pu m'in- déclaré que cet homme était recommandé par "un poli-

terpréter ainsi. ticien," pendant qu'il avait employé l'expression I politicien
M. DAVIES (I. P.-E) : De ce côté-ci de la Chambre, il libéral.' On a défié l'honorable député de donner le nom de

a été compris par tous, et mes oreilles me tromperaient, du cet homme, et il ne l'a pas encore donné; quoiqu'il ait fait
tout au tout, s'il n'a pas dit expressément qu'une des raisons la déclaration qu'il a faite, je crois qu'il est tenu de faire con-
pour lesquelles il lui fallait changer la loi, c'était que sous naître ce nom à la Chambre, afin que le parti auquel nous
l'ancien système l'officier-rapporteur ne pouvait être amené avons l'honneur d'appartenir eacbo si cet homme a é é
à la barre de la Chambre et puni. recommandé, commo le dit l'honorable ministre, ou si l'hono-

lerable ministre a été trompé par de faussas représentations,Sir JOHN A. MACDONALD : Non, les Débats let s'il a trompé la Chambre n conséquence.
prouveront.

M. DAVIES (I.-P.-E.) : L'honorable premier ministre u mnistre de honorale amieadt l apparteai
dit-et en cela il adopte la manière de discuter de l'hono- miir de la s i s de déendre la coie de
rable ministre de la justice-que nous devrions être contents Cham.
du présent système, parce que, comme matière de fait, dans Je crois que cette tâche n'appartient pas au ministre de
les pétitions qui ont été produites, aucune accusation n'a la justice seul, mais elle appartient aussi i la population de
été portée contre les officiers-rapporteurs; mais l'honorable la division qui l'a défendu dans le verdict qu'elle a rendu
monsieur sait très bien que la partisancrio qu'un offi-ier depuis. Mon honorable ami a dit de plus qu les honorables
rapporteur peut exercer et l'injustice qu'il peut faire subir députés de la gauche se sint plaints amèrement de la con-
a un des candidats, peuvent ëtre très grandes et très répré- duite des officiers rapporteurs, parce qu'ils n'ont pas envoyé
hensibles, sans cependant qu'il tombe sous le coup des leurs rapports d'élcotion, et parce que, ou égard à ces retards,
dispositions de la loi criminelle. L'honorable premier minis- ces rapporte n'ont pas é,ê enregistrés comme ils auraient dû
tre sait très bien que les officiers-rapporteurs sont censura- l'tre. a
bles et ont été censurés, l'un après l'autre, pour avoir fait dpt s a levr l'u voys le ednoncer
ou retenu des rapports d'une manière inconvenante, pour le greffier de la Couronne on Chancellerie parce qu'il a
servir des intérêts de parti. L'honorable premier ministre retenu les rapports qu'ils prétendent avoir été envoyés par
sait que pendant des jours et des jours cette Chambre a les officiers-rapporteurs. Il est ti difficile de savoir com-
retenti des plaintes des honorables membres qui la compo. ment contenter les honorables députés. Je sais que dans le
sent contre les injustices de ce genre dont ils étaient victi-
mes. Le sous-officier-rapporteur n'est pas un officier a s de ma rcns ion électole g ernement a
judiciaire, et très souvent,il a plus d'importance que l'officier- oisi e deh orson élctrae le érind
rapporteur, parce qu'il décide desdes honorabes députés, on serait porté à croire que cette
sont acceptés et rejetés, et on ne peut appeler de sa décision conduite aurait dû rencontrer entièrement l'approbation
qu'au juge du comté. Mais je me laisse entraîner jusqu'à un des membres du parti de la réforme, mais que voyons-nous?
certain point en dehors des limites de la question présente. Nous voyons les membres du parti de la réforme, dans ma
ment devant la Chambre. Je crois que chacun de nous a di
éprouvé un sentiment de regret, lorsque le ministre de la visi on rur donelme t n conenio Er
justice a repris son siège, parce qu'il a refusé de condamner une rohio poudno l ali d u hér ifE
la nomination de cet officier-rapporteur o d'exprimer una
regret de ce que cet homme ait été nommé. Il est assuré ire p u ontenter 'ls oo abl es a aho.
ment désirable, dans l'intérêt d'un bon gouvernement et de
la décence et de la justice ordinaires, que ceux quisate pour eux. Peut-être que quelqu'un d'entre eux

punis comme de vulgaires coquins ne soient pas nommés 1 v
à des positions d'honneur et de crédit ; et lorsque d'aussi e que le gouvernement devrait faire.
tristes faits existent, et qu'aucune parole de condamnation M. DESJARDINS: J'aimerais que les amis de l'opposi-
ou de censure ne tombe des lèvres ministérielles, que doit tion dans la province de Québec pussent entendre les
en croire le public et que doit en croire cet homme même? ardentes dénonciations faites dans cette Chambre do tout ce
il croira, comme .Dunn croit, que sa conduite a été telle qui n'est pas strictement correct, car, nous voyons dans les
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']ections partielks qui ont lieu pi ésentement, que legouver-
nement !o'si, quoique tenu de nommer les officiers-rappor-
tours, en conformilé d, la loi, circonscrit les officiers-rappor.
teurs, et les contraint, p- des menaces, de changer tous les
soum-officiers-rappoi teurs qui ne portent pas le signe
voulu pour remporter les élections. Je puis précisément
citer comme exemple ce qui s'est passé, hier, dans le comté
d'loehelaga. Un homme très respectable du Sanlt-au-
Récollet a été nommé sous-officier-rapporteur, mais l'offi-
cier-rapporteur lui a signifié qu'il ne pouvait le maintenir
en emploi, parce que les libéraux n'avaient pas confiance
dans ses principes politiques.

M. LAURIER : Qui est l'officier-rapporteur.
M. DESJARDINS: M. Filiatreault, et le soug-officier-

rapporteur, qui a été remercié, est M. Cyprien Corbier.
M. LAURIER : Qui est M. Filiatreault ?
M. DESJARDINS: M. Filiatreault est le régistrateur du

comté, et les libéraux l'ont forcé de nommer un de leurs
amis. C'est ainsi qu'agissent les honorables députés de l'op-
position, toujours si prompts à accuser le gouvernement.

M. M ADI FiL : Je regrette beaucoup que l'on vienne ici
donner des noms de personnes, avec mauvaise intention,
sans qu'on puisse rien prouver contre elles. On fait autre-
ment les choses dans Ontario. Que les honorables députés
de la gaucho veuillent bien examiner le dossier du gouver-
nement d'Ontario, et ils constateront qu'il ne fait pas que
nommer des officier-s-rapporteurs qui sont des forçats, mais
qu'il nom me encore des juges de paix qui ont été des internes
du pénitencier. Qu'un homme vous enlève votre bourse, c'est
déjà fort grave, mais que vous mettiez un tel homme dans
une position quasi-judiciaire, où il peut vous enlever votre
liberté, c'est autrement grave. Aucun homme ne devrait
être appelé à administrer la loi qu'à la condition d'être un
homme d'honneur et de capacité. Parlant à une assemblée
de mes électeurs, dans Ontario, je leur ai exposé que le gou
vernrement d'Ontario n'avait pas seulement nommé comme
juges de paix des hommes qui ne savaient pas signer leurs
noms, mais qu'il avait nommé des hommes qui dans un
temps avaient été internés dans les prisons et le péniten-
cier. Eh bien ! J'ai été interrompu par un homme dans
l'assemblée qui s'est plaint au pi ésident, disaut que je n'avais
pas le droit de l'exposer ainsi, parce qu'il était juge de paix et
qu'il avait été interné dans un pénitencier. Il dit que ce
malheur lui était arrivé il y avait longtemps, et que je n'avais
pas le droit de l'exposer. Son cas ne faisait que confirmer
mon assertion. Les honorables députés de la gauche suppor-
tent cette motion dans le but d'exposer un homme qui a pu
faillir dans un temps et être devenu honnête depuis, et je
crois que ces hommes que le gouvernement a nommés à ces
positions de juges de paix ne sont pas les plus mauvaises
nominations qu'il ait faites dans cette catégorie.

M. PATERSON (Brant): Il est un point sur leqrel je
désire attirer l'attention, au sujet de cette question. Je ne
veux pas l'aborder d'aussi haut qu'on l'a fait jusqu'ici, je ne
veux qu'attirer l'attention, de la Chambre sur le fait suivant:

l est évident qu'au sujet de la question présentement
discutée, la Chambre et le pays ont été trompés par le mi-
nistre de la justice, dans la réponse qu'il a faite à une ques-
tion qui lui a été posée avant ce jour. Je croyais que l'ho-
norable ministre reconnaîtrait aujourd'hui qu'il avait été
mal informé, vu que pratiquement, j'ai lieu de croire qu'il a
accepté comme vraie la déclaration contenue dans l'affidavit.
Je croyais qu il exprimerait le regret d'avoir induit la
Chambre et le pays à croire, d'après les informations qu'il
avait reçues, quelque chose qui n'était pas strictement
d'accord avec les faits; mais je regrette de voir qu'il persiste
au contraire à justifier sa réponse. Je crois que laühambre
a droit de savoir de qui l'honorable ministre a reçu ses
informations. Naturellement, au début, il lui était permis

M. DEsJADINS

de dire que la queeion était indiscrète et qu'il n'était pas
tenu d'y répondre; mais il y a répondu, et répondu de ma-
nière à laisser croire au pays que l'honorable député
d'Oxford-Sud, qui a posé la question, avait été mal informé.
Maintenant, nous voi ons que les renseignements de l'hono-
rable député d'Oxford-Sud sont appuyés par des affidavits,
dont l'honorable ministre de la justice ne prétend pas nier
la véracité, mais qu'il a paru alors disposé à accepter. En
conséquence, noue avons droit de savoir sur quelles infor-
mations il a basé sa réponse. Est-ce l'officier-rapporteur
d'Haldimand qui a fourni ces formations à l'honorable
ministre ?

M. THOMPSON: Je répondrai à l'honorable député lors.
qu'il aura repris son siège.

M. PATERSON: La réponse qu'a donnée l'honorable mi-
nistre me donne lieu de croire qu'il doit y avoir quelque
malentendu dans toute l'affaire. Lorsqu'il nous a dit qu'il
était informé que Charles Young n'avait jamais été en
prison et qu'il avait occupé divers postes de confiance et
d'honneur, et qu'il avait été recommandé à cet emoloi de
sous-officier-rupporteur par diveres personnes d'influence,
y compris un übéral, il doit avoir reçu ces informations (e
quelqu'un. Cette personne aurait dû prendre soin de don-
ner des informations exactes, et nous ne pouvons que
regretter qu'il n'en ait pas été ainsi. La prochaine lois
l'honorable ministre sacra mieux choisir ceux à qui il de-
mandera des informations.

Je ne veux pas parler des accusations portées contre le
gouvernement d'Ontario au sujet des nominations de magi-i-
trats ou d'autres questions qui ont été soulevées. Je ne
crois pas que l'honorable ministre de la justice abordera
lui-même ces questions. Nous traitons une question déter-
minée qui doit être jugée sur ses mérites; et si des méfaits
ont été commis dans d'autres cas, cela ne nuit ni ne sert
à la cause qui nous occupe. L'honorable ministre de la
justice aurait difficilement pu dire franchement ce qu'impli-
querait la réponse qu'il a donnée; il essaierait difficilement de
défendre la conduite de l'officier-rapporteur du comté de
Queen's. Je ne crois pas qu'il y ait, dans cette Chambre,
un seul honnête homme qui justifiera, dans son for intérieur,
la conduite de cet officier-rapporteur. L'honorable député
do Bruce (M. Cargiil) nous dit que nous avo- changé de
base. Il nous dit que nous sommes plaints d'abord de ce
que los officiers-rapporteurs n'ont pas fait leur devoir, et
eusuite, de ce que les officiers-rapporteurs ont fait leur
devoir, mais que le greffier de la couronne en chancellerie
ne l'a pas fait. Eh bien, les deux accusations ont été por-
tées. Nous prétendons que les brefs ont été retardés par
les officiers-rapporteurs en plusieurs cas, et ensuite, nous
avons accusé le greffier de la couronne en chancellerie
d'avoir retardé la publication de ces brefs. L'honorable
député dit là-dessus que nous ne nommes jamais contents
et qu'il n'y a pas moyen de nous plaire, et il voudrait faire
croire à la Chambre que nous trouvons des fautes où il n'y
en a pas. Il a demandé ce qu'il faudrait faire pour nous
contenter.

Eh bien, M. l'Orateur, nous ne voulons rien autre chose
que la justice et la loyauté Voilà ce que nous demandons,
et, si nous ne pouvons l'obtenir parce que la majorité de
l'autre côté de la Chambre n'est pas disposée à voter ce qui
est juste et loyal, nous pouvons, dans tous les cas, maintenir
nos droits comme membres du parlement, et nous lever de
nos sièges pour protester contre l'injustice qui se manifeste,
contre l'injustice qui nous a été faite séparément et collecti-
vement, par le gouvernement. Le gouvernement tel qu'il
est constitué, avec la majorité qui le supporte, devrait être
capable de rendre justice; il devrait être capable de remplir
ses devoirs d'une manière convenable ; et s'il est vrai que
cet officier-rapporteur a été notifié avant la nomination de
cet individu, avant les dernières élections générales, et,
comme il appert qu'il a convenu, que si les accusations por-
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tées contre lui étaient fondées, il ne devait pas être nommé, ; que si chacun des députés de l'autre côté de la Chambre
le gouvernement doit voir qu'il a nommé un homme dont eussent été traités suivant leurs mérites, il y en a plusieurs
la nomination, cela est admis, ne convenait pas aux intérêts qui eussent été punis. Dans tous les cas, si cet homme a
publics. Je n'en dirai pas davantage sur cette question. Je été coupable, il a payé sa peine, il l'a payée au public et à
ne savais pas que mon honorable ami eut des affidavits au la loi, et on ne l'a pas accusé d'avoir mal agi depuis, on ne
sujet de cette question, mais j'ai entendu comme les autres l'a pas accusé de n'avoir pas rempli convenablement ses
députés les témoignages qui ont été produits, j'ai entendu devoirs comme sous officier-rapporteur.
la réponse de l'honorable ministre de la justice, et je crois Qu'est-ce que les honorables députés demandent au gou.
qu'en présence des affidavits qui ont été produits, l'honorable vernement de faire? Le préopinant voudrait que l'honorable
ministre de la justice devrait déclarer s'il les accepte ou s'il ministre de la justice dirait: j'ai mal fait et je le regrette.
ne les accepte pas, et que, s'il les accepte, il devrait exprimer A-t-il supposé que l'honorable ministre de la justice pren-
le regret d'avoir été mal informé et de ce qu'il a en consé- drait une telle position. J'ai été officier-rapporteur à di-
quence trompé la Chambre en ce qui touche à cette question, verses reprises, et j'ai fait mes propres nominations de sous-
si les faits qui ont été exposés sont exacts, officiers-rapporteurs, et je n'ai jamais demandé au gou.

vernement si ceux quej'avais nommés plaisaient ou déplai-
M. FREE MAN: N'eût été l'accusation que les honorables saient au gouvernement. Tout ce dont je m'occupais, c'était

députés de la gauche ont lancée de ce côté-ci de la Chambre, d'avoir des sous-officiers-rapporteurs qui fissent bien
je n'aurais pas dit un mot sur ce sujet. L'honorable préopi- leur besogne. Je vaillais surtout à cela. Jamais je n'ai
rant dit qu'une majorité de ce côté-ci de la Chambre est démandé ce qu'un homme avait fait auparavant, mais sim-
disposée à voter contre la justice et le droit. J'appartiens à plement je m'enquerais de ses capacités afin de m'assurer
cette majorité. Qu'il me soit permis de répondre à l'hono- s'il pouvait remplir convenablement les fonctions, de ma-
rable député que je suis disposé à voter et que de fait je vote nière que le gouvernement ne pût rien me reprocher, et que
pour la justice et le droit aussi souvent qu'il vote lui-même, les candidats ne puesent rien me reprocher, et que le public
et que ces accusations ne sont non seulement de mauvais ne pût rien me reprocher. Tel est l'objet que j'avais on
ton, mais qu'elles sont imprudentes, et on ne devrait jamais vue, et j'oserais dire que l'officier-rapporteur mentionné
les jeter à la face des députés de ce côté-ci de la Chambre, dans cette cause a ou le même objet en vue et si cet homme
qu'on ne devrait jamais dire que nous sommes disposés à qui a été nomme sous-officier-rapporteur a bien fait son
voter contre la justice et le droit, ouvrage, l'officier-rapporteur a ou raison de le nommer, et

Esaminons notre dossier commun et vous verrez que les honorables députés de la gauche n'ont aucune raison de
nous supportons la justice et le droit autant que les hono- se plaindre. Si le sous-officier-rapporteur a mal agi qu'il
rables députés de la gauche. A la dernière session j'ai soit cité devant les tribunaux qu'il appartient, et personne
entendu avec surprise les accusations qui ont été portées ne serait plus désireux que je le serais, qu'il fût puni s'il n'a
contre nous et contre le gouvernement en particulier, au pas rempli fidèlement son devoir. Ces sous-officiers-rap.
sujet de sa conduite, dans l'élection de février 1887. J'ai porteurs devraient toujours faire leur devoir et devraient
présumé comme de raison que ces honorables députés être punis s'ils ne le font pas. Je crois que cette discussion
avaient des preuves à l'appui de ces accusations qu'ils lan- est une perte absolue du temps de la Chambre. Si cet hom-
çaient contre nous, et je croyais, que, lorsqu'ils en auraient me, dans un temps ou un autre, a volé quelque chose- on a
l'occasion, ils fourniraient ces preuves. Ils déclaraient commis un autre crime pour lequel il a été puni, il a subi
qu'ils n'attendaient que l'occasion. Ils disaient : donnez- sa peine ; mais s'il a commis quelque faute, dans ce cas par-
nous l'occasion et nous vous montrerons comment vous ticulier, amenez-le devant les tribunaux qu'il appartient et
vous êtes conduits, nous vous montrerons que les électeurs qu'il soit puni. Toutefois, si j'ai pris la parole aujourd'hui,
ont été trompés, et qu'ils attendent maintenant l'occasion c'est parce qu'un no cesse de l'autre côté de la Chambre de
d'élire des membres qui supporteront l'opposition à la place nous accuser de malhonnêteté et de dire que nous supportons
des membres qui supportent présentement le gouvernement. l'injustice au lieu de la justice. Ces honorables députés
Ils ont ou cette occasion, dans nombre de cas, et combien oseraient-ils me répéter ces accusations on dehors de cette
de membres ont-ils plus qu'ils n'en avaient l'année dernière ? Chambre ? Ils ne l'oseraient pas, et ce qu'ils n'oseraient
En ont-ils un seul de plus ? Au contraire, ils en ont moins, pas faire en dehors de la Chambre, en hommes bien élevés,
Ont-ils obtenu plus de votes dans les divisions où ils ont ils ne devraient pas le faire dans cette Chambre.
élu les mêmes députés qu'ils avaient avant ? Y a-t-il plus M TLIOMPSON : L'honorable député de la gauche m'a
de votes enregistrés du côté de l'opposition qu'il n'y en a posé une question. Il a dit de fait qu'il espérait que je
en faveur du gouvernement ? Non, M. l'Orateur, c'est le dirais à la Chambre que j'avais été trompé dans le rapport
contraire qui existe. Partout où le pouple a été appelé à que j'ai fait, et que j'avais accepté le rapport qui a été mis
voter, il y a ou un plus grand nombie de voteurs qui ont devant la Chambre cet après-midi. S'il avait suivi les
enregistré leur vote pour les députés qui siègent de ce côté- remarques que j'ai faites, il aurait constaté que je me suis
ci de la Chambre, et je dois dire aussi, que dans chaque cas, expressément gardé d'accepter les pièces qui ont été mises
les honorables députés de la gauche n'ont pu prouver leurs devant la Chambre cet aprèx-midi et qui ont été produites
accusations et leurs prétentions. Est-ce que cela démontre par l'intermédiaire de l'honorable député, parce que je crois
qu'ils ont la justice et le droit de leur côté ? C'est précisé que les personnes qui y sont mentionnées devraient avoir
ment le contraire. Lorsqu'ils ont amené l'officior-rappor- l'occasion de répondre à leur contenu. Je ne veux pas qu'on
tour de Queen's, Nouveau-Brunswick, ils se sont donné change en rien les paroles que j'ai pu prononcer, et je puis
eux-mêmes en spectacle lorsque cet homme a été devant la déclarer en conséquence que j'ai donné à la Chambre les
-hambre. Avec toute la force légale, les connaissances meilleures informations dont je pusse alors disposer. Je ne
légales, la science légale qu'ils ont déployées contre lui, ils crois pas que la question posée par l'honorable député eût
se sont montrés parfaitement ineptes au sujet de cette dû être posée. Je crois que ce n'est pas une question au
accusation. Ayant tous ces faits devant eux, je prétends sujet de laquelle le gouvernement a aucune responsabilité,
qu'il est imprudent, qu'il est inconvenant, et qu'il est insul- mais nonobstant cela, je serais très peiné d'avoir pu induire
tant de leur part de lancer des accusations contre nous et la Chambre en erreur; mais si les pièces qui viennent d'être
de dire que nous votons pour ce que nous savons être mises devant la Chambre sont correctes, j'ai été trompé moi-
injuste et faux. Quelle est l'accusation portée contre le même. Toutefois, je crois que les personnes impliquées
sous-officier-rapporteur ? On l'accuse d'avoir mal agi à doivent avoir l'occasion de répondre à ces affidavits avant
une certaine époque de sa vie et il en a été puni. Peut-être que nous en venions à aucune conclusion définitive.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avec la permission de de la position et du rang qu'occupe l'honorable député
la Chambre, je déposerai sur la table ces trois affidavits, afin d'Oxford-Sud dans cette Chambre, fait une déolaration de
de permettre aux honorables députés de la droite de les cette nature, de son siège-
examiner. Sir JORN A MACDONALD: Et il le sait.

M. RYKERT: Vous feriez aussi bien do les garder. M. EDGAR: Et lorsque, plus que cela, il produit des
Sir RICHARD CARTWRIG RT : Non, je les laisse pour affidavits et fait une causeprimndfacie, assurément le mini-dre

l'information de l'honorable ministre de la justice, qui de lajustice, qui occupe cette position éminente dans laquelle
désire, si je l'ai bien compris, examiner la question. il a une grande responsabilité à l'égard du peuple de ce pays,

M. RYICERT: Ils ne valent pas grand'chose. assurément il devrait être au moins capable de dire: Eh
bien, si ces faits sont vrais je les regrette beaucoup. Mais

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A mon avis ils ont le nous n'avons pas entendu une parole de ce genre ni de la
mérite de fournir la prouve la plus claire possible, qu'un part de l'honorable ministre ni de la part de ses partisans
homme a été appelé à une position quasi-judiciaire et que dans cette Chambre. Le premier ministre a paru justifier
cet homme était une disgrâeo pour cette position. Au sujet toute l'affaire, depuis le commencement jusqu'à la fin, ses
de certaines observations qui ont été faites par l'autre côté partisans ont fait de même. L'honorable député de la Nou.
de la Chambre, et particulièrement par un ou deux do ceux volle-Ecosse, qui a prononcé un discours si véhément, il y a
qui ont pris la parole en dernier lieu, je dirai tiulement quelques instants, dit qu'il ne blâmerait pas un officier-rap-
qu'elles équivalent à une reeonnaissance dans l'esprit de porteur, et qu'il ne pourrait pas le blâmer, du moment qu'il
ces honorables députés que des ex forçats peuvent être des fait son devoir.
officiers-rapporteurs convenables. J'ai lieu de croire que cet homme, dans Haldimand, a fait

Quelques DÉ PUTÉS: Non, non. son devoir en conséquence il n'y a pas lieu de le blAmer.
Mais le terrain du débat s'est agrandi, et l'honorable député

Sir RICHARD CARTWRLGHT: Oh! ils ne croient pas d'Ontario-Nord, (M. Madill) nous a parlé de quelques
que des ex-forçats puissent remplr convenablement la nominations à des emplois faites parle gouvernement d'On-
position d'officier-rapportour; alors, laissez le gouvernement tario, dans son comté. Eh bien, M. l'Orateur, les honora-
régler la question de cet officier-rapporteur qu'il a nomme. bles députés auront peut-être observé que dans la province
Toutefois, le premier ministre a posé à la Chambre une d'Ontario, lorsque l'honorable trésorior a prononce son dis-
question à laquelle j'oserai offrir une solution. Le premier cours sur le budget l'autre jour, il a annoncé que certain os
ministre a déularè qu'il n'était pas convenable de confier aux défalcations avaient été découvertes dans le trésor, et le chef
gouvernements provinciaux le choix des hommes qui de l'opposition dans la Chambre, M. Meredith, l'a pressé avec
doivent agir comme officiers-rapporteurs, que ces gouver- instance do dire ce qu'il avait fait après avoir découvert
nements exmrcont une pression sur les officiers-rapporteurs cette défalcation, et sur ces instances, l'honorable trésorier,
pour faire nommer des députés de leur choix, JO Crois que dit, sans donner de nums-je ne connais pas les noms mma-
c'est là sa prétention; qu'en conséquenco, pour sa défeuse même-qu'un officier avait été démis à cause de cette défal-
légitime, il a pris ces nominations en ses propres mains, ce cation, et que depuis le gouvernement du Dominion l'avait
qui équivaut à dire, qu'il a assigné aux candidats ministé- pris à son emploi.
riels la tilhe de choisir les officiers-rapporteurs qui devaient
avoir juridiction sur eux, et telle a été sa préférence. I a M. PATTERSON (Essex): Mon honorable ami a fait
demandé à la Chambre quelle est l'alternative ? Eh bien, allusion aux observations de l'honorable premier ministre;
je dis qu'il y a plusieurs alternatives. Je crois qu'il serait il oublie que mon honorable ami le député d'Oxford a porte
possible-quoique je ne désire pas mêler trop nos juges à une certaine accusation qui était en réponse au ministre de
ee- sortes d'affires-il serait possible (e faire nommer les la justice. Tous doux se sont restreints à un cas spécifique.
officiers-rapporteurs par les officiers juliciaires; il serait Alors, te chef de l'opposition s'est lové; il n'a pas touché à
encore possible de composer un tribunal comme euit : un ce ca-, mais il a parlé de généralités, on élargissant le sujet,
tribunal formé du préfet, renré.sentaut la population du et le premier ministre, en répondant au chef de l'opposition,
comté; d'un juge, représentant le gouvernement du Domi- est resté dans les limites de cette réponse. Maintenant, je
nion; et du shérif du comté, ou du régistrateur du comté, ne sais pas ce qui se passe dans les autres provinces, mais
un fonctionnaire nommé par le gouvernement local pour je défie les membres de l'opposition, de la province d'Ontanio,
choisir un officier-rapporteur ; avec l'un ou l'autre système de me nommer de leur siège, un seul officier-rapporteur, aux
on pourrait compter sur une impartialité raisonnable. Que dernières élections générales, dont la nomination fut repre.
l'on puisse obtenir cette impartailité avec le présent système, henable. J 'aimeraie vo r n'importe quel député de la gauche
aucun être humain ne pourra le croire. se lever et me citer un cas où le présent gouvernement n'a

M. MoNEdILL: Je désire donner une explication person- pas choisi des officiers dignes de leur emploi. Je me rappelle
MMNE:Jdésire déclarernnusuje e bvation derhon- que dans le débat de 1862, lorsque la loi a été changée, le

nelle. Je desire déclarer, au sujet des observations de l'hono' premier ministre déclara alors qu'il n'avait pas l'intention
rable député de Brant-Sud (M. Paterson), que je n'ai pas d'exclure les shérifs et les régistrateurs, sauf dans le cas où
entendu avant ce jour, et qu'aucun des députés qui siègent ces hommes, fonctionnaires nommés par le gouvernement
autour de moi, n'out entendu avant ce jour, l'accusation que local, se seraient montrés partisans outrés. Et ils n'ont pas
les cfficiers-rapportcurs avaient retenu des rapports. Au con- été exclus. Dans la partie du pays que j'habite, ils sont
traire, nous avons compris que l'accusation principale portée invariablement choisis, et pendant que je siège ici, je ne
contre le groffier de la couronne un chancellerie était que souffrirai pas que l'on fasse de pareilles affirmations en pré-
les brefs n'avaient pas été envoyés et qu'il les avait retenus. sence du pays, sans que je les contredise.

M. EDGAR : Le ministre s'est levé deux fois de son siège Pour appuyer la vérité de ce que je dis, il y a deux élec-
et a parlé deux fois dans cette Chambre, depuis l'accusation tiens aujourd'hui pendantes dans la province d'Ontario, et
portée par l'honorable député d'Oxford, et autant que j'ai pu je demande :
entendre, ni lui ni aucun autre membre du gouvernement Qui est l'officier-rapporteur dans la division de Kent ?
n'ont exprimé le moindre regret de ce qu'un officier-rappor- Qui est l'officier rapporteur pour Russol ? Dans Kent, c'est
teur du gouvernement, après qu'il eut été formellement le shèrif du comté, et dans Russell, c'est le régistrateur, et
informé du caractère de ce sous-officier-rapporteur, J'ait ces hommes sont nommés, non parce qu'ils sont des officiers
nommé de nouveau. Maintenant, M. l'Orateur, c'est fort d'Ontario, mais parce que leur caractère moral et le rang
bien de dire qu'il faut attendre que la partie do l'autre côté qu'ils occupent dans la société justifient le gouvernement de
soit entendue. Mais assurément, lorsqu'un honorable député! les nommer à ces positions. Tel est le vrai terrain sur lequel

M. TaoMPsoN
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le gouvernement opère, et je crois qu'il est parfaitement
le gouvernement opère, et je crois qu'il est parfaitement
justifié d'en agir ainsi,

L'AUDITEUR GÉNÉRAL.

Sir CHARLES TUPPER: Je pripose que la résolution
concernant le salaire de l'auditeur général soit adoptée.
Comme je l'ai dit à la Chambre, le gouvernement insiste
très fortement sur la nécessité de donner à l'auditeur général
une position absolument indépendante. C'est un officier du
parlement, et il n'occupe pas la position qu'occupent d'autres
officiers, et du moment que mon attention a été attirée sur
le fait, qu'en le plaçant sous l'opération de l'acte des pen-
sions cela pouvait avoir l'effet de placer cet officier sous un
certain contrôle du gouvernement, j'ai compris que la
question méritait une plus grande considération. Il fut
proposé subséquemment que nous eussions à rechercher en
même temps queiles seraient les mesures necessaires à
prendre pour enlever entièrement toute objection de cette
nature, etje crus que le but serait parfaitement atteint en pla-
çant cet officier sous l'opération de l'Acte des pensions, sauf
deux clauses qui paraissent donner un ecrtain contrôle au
gouvernement. Mais j'ai été grandement surpris de trouver,
en iéférant à la discussion qui avait eu lieu dans la chambre,
que les honorables députés de la gauche et non ce gouver-
nement étaient entièrement responsables d'avoir placé
l'auditeur général sous l'opération de l'Acte des pensions. Je
tiens en mains l'acte original passé au sujet de l'auditeur
général. Cet acte se trouve dans le Statut de 1878, p. 47.

Les actes 33 Vie., ch. 4, et 36 Vic., ch. 32, et 38 Vie., ch. 9, qui pour-
voient à la mise à la retraite des employés dn service public du Canada,
s'appliqueront à l'auditeur général et aux officiers, commis et autres
personnes employées dans son bureau,

Ainsi, il n'y avait pas de nécessité, en ce qui concerne le
présent auditeur général, de passer aucun bill. Il avait les
bénéfices de l'Acte de pension de retraite, et en vertu de
l'autorité de cet acte, placé dans les statuts par les hono-
rables députés de l'opposition, lorsqu'il fut nommé, il a payé
régulièrement sa contribution; mais c'est au sujet de son
successeur, vu que cet acte avait été retranché des Statuts
revisés, qu'il devient nécessaire de le décréter de nouveau.
Je propose maintenant de trancher la diffinulté en prescri.
vant, dans ce bill, que l'Acte des pensions de retraite s'appli-
quera à l'auditeur général, excepté deux de ses clauses qui
semblent donner au gouvernement un certain contrôle sur
les officiers.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Je crois que cela est
absolument désirable. Il est naturellement très désirable
que l'auditeur général ait le bénéfice de l'Acte des pensions
de retraite, mais il faut prendre soin de s'assurer qu'aucun
gouvernement ne puisse saisir une occasion de priver cet
officier de cette position; il est très important, je dois le
dire, que l'on prenne ce soin.

M. EDGAR: Je suis convaincu que le ministre des,
finances doit admettre que lorsque des explications ont été
données au sujet des dispositions de ce bill, ni lui ni aucun
de ses collègues n'étaient en état de donner les explications
qu'il vient de donner.

Sir CEARLES TUPPER: Il en est ainsi; notre atten-
tion n'avait pas été attirée sur ce point.

M. THOMPSON: J'admets qu'il n'était pas à ma con-
naissance que l'auditeur général out droit à une pension, en
vertu de l'acte de 1878, en vertu duquel il a été nommé, Je
pense que les honorables députés de la droite admettront
volontiers qu'il est déjà assez difficile d'avoir présent à
l'esprit les lois statutaires sans qu'on puisse exiger qu'on
se rappelle des lois abrogées. La loi a été abrogée dans
la revision des statuts, les reviseurs étant sous l'impres.
sion quo l'auditeur général était sous l'Acte du service
civil, et qu'en conséquence l'Acte des pensions de retraite
s'appliquait à lui. Mais c'était une fausse impression,
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parce qu'il n'est pas membre du service civil et qu'il
ne tombe pas sous l'Acte du service civil, sans que mention
spéciale en soit faite.

Sir RICHARD CARTWRIGH I : Supposant, comme la
chose est possible, que l'auditeur général deviennent trop
infirme ou trop vieux, pour remplir convenablement ses
devoirs onéreux, comment agiriez-vous dans ce cas ?

Sir CHABLES TUPPER: Je crois que dans ce cas, le
gouvernement serait forcé de prendre acte et de prendre la
responsabilité de nommer un officier pour remplir les
devoirs de la charge jusqu'à co que le parlement puisse
être consulté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous en appelleriez
difinitivement au parlement par un acte formel pour dis-
poser de sa position.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que oui, il n'y a pas
de doute à cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Parce qu'il est impor-
tant que l'auditeur général soit strictement un offioier du
parlement, et qu'il ne puisse être démis que comme les
juges sont démis.

Sir CHARLES TUPPER: C'est exactement cela.
Résolution adoptée.

ACTE DU REVENU CONSOLIDÉ ET DE L'AUDITION.

La Chambre se réunit en comité sur le bill (n° 87)
amendant l'acte consolidé du revenu et de l'audition, chap.
29 des Statuts revisés du Canada.-(Sir Charles Tupper.)

(En comité.)

Sur section 4,
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment ce bureau

du trésor est-il présentement composé? N'y a-t-on pas fait
des changements considérables ?

Sir CEARLES TUPPER: Il se compose du ministre des
finances, qui est ex-ogicio, président du bureau, du ministre
de la justice, du secrétaire d'Etat, du ministre des douanes
et du ministre du revenu de l'intérieur.

Sir RICKARD CARTWRIGHT: Est-ce là tout:
Sir CHA.RLES TUPPER: Et d'un membre qui devra

être nommé par le gouvernement, qui est présentement le
ministre des travaux publics.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est de fait un comité
du Conseil privé composé de quatre membres et d'un autre
membre qui reste en office, " jusqu'à bonne conduite " si je
puis parler ainsi.

Sir JOHN A MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a au moins un offi-

cier amovible ?
Sir JOHN A MACDONALD: Oui.

Sur la section 6,
M. EDGAR: Au sujet de cette clause, il ya une grande et

importante omission, je crois. Quelques mots ont été omis
dans l'ancienne clause trente.cinquième; il y a un change-
ment dans le mois, et la date est changée du 31 octobre en
celle du 30 septembre. Je suppose que c'est pour une plus
grande commodité. Quelques mots ont été retranchés après
"ljuin précédent ." Les mots retranchés sont "pour l'inté-
rêt et l'administration de la dette fondée et non fondée,

four la liste civile, et pour toutes autres questions, durant
année financière."

Sir CHARLES TUPPER : Le seul changement consiste
a pourvoir à ce que tous les comptes soient envoyés à l'au-
diteur avant le 30 septembre, au lieu du 31 octobre.
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M. EDGAR: Il y a évidemment une erreur cléricale, (En comité.)
parce que des mots importants ont été omis de l'ancienne Sur la section 1,
section, après les mots " juin précédent." Jo suppose qu'un
des plus grands avantages d'avoir le rapport de l'auditeur M. COSTIGAN: Le premier changement est fait sur la
général était qu'il répondrait à la section telle qu'elle était, recommandation de l'analyste cn chef, de manière à ce que

Sir CHARLES TUPPER : Je réfléchirai à cette question des articles du genre de ln poudre a pâte soient inclus dans
et nous allons ajourner cette clause, n attendant.xet nus llon ajurne cete laus, ~n atendnt.décisions de quelques juges ce terme ne comprend pas ces

Sur la section 7, articles, et en conséquence, nous ne pouvons atteindre la
poudre à pâte qui pourrait être d'un caractère dangereux.

Sir CHARLES TUPPER : Cette clause se rapporte aux Li second changement fait comprendre dans le terme
comptes publics qui doivent être soumis au parlement, et "analyste" tout membre du conseil des examinateurs et
elle est amendée en effaçant les mots " les dits comptes tout assistant de l'analyste cr chef d'Ottawa. On considère
devant être contresignés par l'auditeur général." Ceci est que les membres du conseil devraient être aussi bien qualifiés
d'accord avec la pratique suivie aujourd'hui. pour témoigner devant les tribunaux que les analystes à

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la raison ou qui ils donnent des certificats de capacité. La raison pour
quel est l'objet de cette contre-signaturc? laquelle nous prenons ce pouvoir, en vertu de la clause 5,

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'a jamais été fait, parce c'est que le vote donné par le parlement au sujet de l'exécu-l'auiter gnérl n lejug pasnécssareet elan'ation du cet acte est un vote limité pour les services .1 rom.que l'auditeurplir. Il est nécessaire de se procurer ces échantillons dans
pas été lait parce qu'on ne l'a trouvé d'aucun avantage. toutes les parties du pays et de les envoyer soit'à l'analyste

Sur la section 8, local, soit à l'analyste en chef d'Ottawa. Au lieu de nommer
une nouvelle classe d'officiers en dehors du service, à qui

M. EDGAR: Quel est le changement? des salaires eussent été payés, il est proposé de prendr le
Sir HARES UPPR: e dénrtmen prpar lepouvoir de désigner quelqu'officier déjà au service dont leSir CHARLES TUPPER : Le département prépare salaire pourrait être augmenté par une faible appropriation

compe dappopratin l30sptemre n leu u3lctore.provenant de ce vote.
Sir RICHARD CARTWR[GHET : Ceci donne au rapport M. LAURIER: Il me semble que vous prenez de plus

une avance d'un mois. Est-ce le seul changementC? grands pouvoirs en vertu de ce bih. En vertu de l uacte, tel
Sir CHARLES TUPPER: Oui, cette section omet de qu'il existe, votre pouvoir se limite à n'employer que des
entionner par quel département ces comptes doivent être ispecteurs et des ous-inspecteurm de poids et mesures.

préparés et rendus à l'auditeur. Il n'y a pas de raison à Par ce bile vous prenez le pouvoir de nommer des officiera
cela vu Lue chaque dsoartement est tenu de nrénarer ses c spéciaux

propres comptes.

M. EDGAR : Dans la section 40 amendée, il y a une
omission des mots " pourvu toutefois, que l'auditeur g énéral
s'il le juge opportun, puisse exiger du dit département qu'il
lui transmette, au lieu de la dite feuille de balance, un état
certifié montrant la présente disposition des balances.'

Sir CHARLES TUPPER : Cette section amendée omet
l'état spécial, et exige que les balances ouvertes soient cré-
ditées pas plus tard que durant l'année financière suivante.
C'est plus clair et plus positif que l'ancienne section. La
section amendée 43 fixe par quel officier le compte d'appro-
priation de chaque département doit être signé. L'ancienne
setion se bornait à déclarer qu'il serait signé par l'cfficier
qu'il convient. L'ancienne section 41 décrète que les
comptes seront examinés pour constater si les paiements
sont appuyés par des garanties ou des preuves de paiements.
La section amendée est plus explicite. En vertu de cette
clause les paiements doivent être appuyés par les garanties
requises par cet acte et par des preuves de paiement.

Sur la section 10,
Sir CHARLES TUPPER: Cette section amende la sec.

tien 48 de l'acte. Au sujet des questions sur lesquelles
l'auditeur général devra attirer l'attention du parlement,
l'ancien acte statue qu'il doit faire rapport des cas dans
lesquels il lui parait qu'un octroi a été excédé. Les mots
" il lui paraît " sont omis dans la section amendée, de
manière à exiger de lui qu'il rapporte tous les cas. Il ne leur
reste pas d'option.

Le comité se lève et rapporte progrès.

L'ACTE DES FALSIFICATIONS.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 47) amen-
dant l'acte des falsifications, ch. 107 des Statuts Revisés du
Canada.-(M. Costigan.)

Sir CHARLEs TUPPER

M. COSTIGAN: Ce pouvoir est sûrement là; il survient
des cas où il est nécessaire d'exercer ce pouvoir, et nous
trouvons fort embarrassant de ne pas l'avoir. Toutefois,
je suis bien disposé à le mettre de côté. D.ns les endroits
où vous ne pourriez avoir un homme convenable il serait
à propos d'avoir le pouvoir d'en nommer un, mais je n'in-
siste pas sur ce point.

M. LAURIER: Je ne sais pas si l'amendement est op-
portun ou non, mais l'amendement ne me paraît pas con-
forme aux explications données par l'honorable ministre.

M. COSTIGAN: Le bill donnerait le pouvoir d'ajouter
ces devoits additionnels aux devoirs de n'importe quel em-
ployé, et ce pouvoir n'est pas donné dans l'acte. L'acte ne
donne pas le pouvoir de faire ce qui est de l'intention du
gouvernement de faire, à savoir, de prendre une portion
du montant approprié par le parlement pour l'exécution de
l'acte pour payer le sirvice additionnel. La clause 51 de
l'acte du service civil prescrit qu'aucune somme addition-
nelle ne peut être payée à aucun membre du service civil.

M, JONES (Halifax): il serait mieux que l'honorable
ministre expliquât chaque section par elle-même.

Sur la section 1,
M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre n'a-t-il

pas le pouvoir, en vertu de l'acte, d'ajouter tout article dont
il a besoin, par un ordre en conseil ? Je voudrais avoir une
définition des mots "substance alimentaire." Par exemple,
l'honorable ministre parle dz .poudre à pâte. Est-ce com-
pris dans les mots " substance alimentaire."

M. PATERSON (Brant) Tout article qui peut être
consommé dans sa condition neurello tomberait sous cette
définition?

M. THOMPSON: Je crois que oui.
Sur la section 2,
M. EDGAR: J'ai compris que l'honorable ministre a dit

que cet amendement a été introduit dans le but de permettre
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au gouvernement do nommer les officiers présentement en
fonctions pour fairo cette besogne, plutôt que de nommer
de nouveaux officiers. Toutefois. l'amendement ne s'ac-
corde pas avec cetto oxplication, mais donne au gouverne-
ment le pouvoir de nommer toute personne pour cette fin.
Ce serait donner au gouvernement un pouvoir quelque peu
dangereux. Est-il désirable do prendre des gens n'importe
où, dans le pays. pour co'te fin, et leur donner les pouvoirs
compulsoires d'inspection ? Le gouvernement demande
l'autorisation de donner à n'importe qui, sans distinction,
ces pouvoirs complets.

M. COST[GAN : L'honorable député s'oppose à cette
partie de la clause qui propose que le gouvernement ait le
pouvoir do nommer d'autres personnes que celles déjà nom-
mées. Lorsque le chef de l'opposition a attiré mon atten-
tion sur ce point, j lui ai dit que je ne considérais pas cette
partie du bili comme importante, et que je suis prêt à la
retrancher.

M. PATERSON (Brant): Ce serait retrancher toute la
clause.

M. COSIÏGAN: Je désire ajouter quelque chose à la
clause. J'étais -n fiais d'expliquer tout le bill lorsqu'on
m'a demandé do le détailler, section par section. Je suis
prêt à retiancher ces mots-
-et toute personne spéeialement nommée à cet effet par le ministre du
revenu de l'intérieur.

Mais j'ai dit précédomment que nous avons le pouvoir
d'attribuer ces devoirs additionnels aux officiers nommés
dans cet acte ; mais au sujet de la section 51 de l'acte du
service civil, à moins que nous prenions quelque disposition,
ici, nous n'avons pas le droit de prendre aucun argent pour
les payer, à même l'argent voté pour la falsification des
substances alimentaires et autres fins. Je propose d'ajouter
ceci :

La prohibition contenue dans le premier paragraphe de l'acte concer-
nant le service civil du Canada ne s'étendra pas aux officiers rendant
service, en vertu de cette section.

M. PA TERSON (Brant): Le ministre se propose-t-il de
donner à ces officiers une paie surnuméraire ?

M. COSTIGAN : Certainement.
M. PATERSON (Brant) : Vous vous proposez do donner

une paie surnuméraire à vos propres officiers ?
M. COSTIGAN : Certainement.
M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre voudra

peut-être s'expliquer ?
M. COSTIGAN : Lorsque j'aîjoute ces devoirs additionnels

à ceux déjà remplis par ces oticiers, en les employant, je
sauve la nécessité de créer un corps de nouveaux officiers,
et les devoirs peuvent être remplis à bien meilleur marché
qu'ils pourraient l'être en nommant de nouveaux hommes.
C'est le même principe que j'ai adopté au sujet des inspec-
teurs de gaz. Je ne crois pas avoir nommé un soul inspec-
teur additionnel de gaz, ou s'il y en a eu, il y en a eu peu,
vu que les devoirs ont été remplie par des officiers déjà
nommés. Lorsque la position d'un inspecteur de gaz est
devenue vacante, j'ai nommé un des officiers de mon dépar-
tement, s'il y en avait un dans l'endroit, et lui ai payé $100,
ou $150 ou $200 pour remplir l'emploi d'inspecteur de gaz,
dans ce district. En vertu de l'acte, les inspecteurs de gaz
peuvent être nommés à des salaires variant de$800 à $1,200
ou 8 1,400 par année. Je n'ai pas dérangé les officiers déjà
nommés, mais au lieu de créer de nouveaux emplois, j'ai
ajouté ces devoirs nouveaux à ceux de l'officier local, avec
quelqu'avantage pour lui et de l'économie pour le pays.

M. PATERSON (Brant) Mais autant que je puis com-
prendre, il ne s'agit que de se procurer des échantillons.
C'est tout ce que cela couvre ?

M. COSTIGAN : Oui,

M. PATERSON (Brant): Combien d'échantillons peut-on
recueillir dans une année et dans une division spéciale.
Prenez la division de Paris du revenu de l'intérieur, combien
d'échantillons a-t-on pu s'y procurer, l'année dernière ?

M. COSTIGAN : Je dirai encore quelques mots dans le
but de prévenir la nécessité de toutes les objections qui
peuvent être soulevées. L'honorable député fait erreur s'il
est sous l'impression qu'un tel officier doit être nommé dans
chaque division du revenu de l'intérieur dans tout le pays.
Il s'en suivrait une'dépense considérable, et la quantité
d'échantillons obtenus ne légitimerait pas la rémunération
supplémentaire ; mais nous n'avons pas l'intention d'appli-
quer ce principe dans toute l'étendue du pays, même avec
l'emploi de nos propres officiers. La nomination se réduira
peut être à un seul homme pour une province. Il peut y en
avoir un pour Ontario qui fera tout l'ouvrage pour la somme
additionnelle qui lui sera payée; et il pourra y en avoir un
pour Québec et un pour les provinces maritimes. Assuré.
ment, l'honorable député ne pourra trouver rien de répré.
hensible à cela.

M. PATERSON (Brant): Mais je comprends que le
ministre a retranché cette disposition relative à un officier
spécial. Nous discutons présentement le traitement des
officiers du revenu de l'intérieur. Assurément, ce n'est pas
l'intention du gouvernement d'envoyer un officier dans tout
le pays pour se procurer des échantillons.

M. COSTIGAN : Un officier ira où il sera nécessaire qu'il
aille.

M. PATERSON (Brant): Supposez le cas d'Hamilton; le
ministre n'enverra pas un officier d'Ottawa à Hamilton, par
exemple, mais il donnera instruction à l'officier, à Hamil-
ton, de se procurer des échantillons. Cet officier ne deman-
derait aucune rémunération additionnelle pour faire cela.

M. COSTIGAN: Si j'ai besoin d'échantillons, dans la ville
d'B amilton, j'ai certainement besoin d'avoir le pouvoir d'en-
voyer un officier de la cité d'Ottawa; et si j'ai besoin
d'échantillons de la cité de Montréal, j'ai besoin d'avoir le
droit d'envoyer un officier de Toronto à Montréal, pour
obtenir ces échantillons. Un officier dans Montréal pourrait
faire la besogne, mais il peut y avoir des cas où l'officier de
Toronto obtiendrait les échantillons beaucoup mieux que
l'officier dans Montréal, et vice versd, un officier allant de
Montréal à Toronto qui ne serait pas connu des marchands,
en ce dernier endroit, obtiendrait les échantillons mieux
qu'un autre qui serait connu dans Toronto.

M. PATERSON : Je comprends que le ministre est dis-
posé à retrancher la disposition da, s ce bill à laquelle il a été
fait allusion. Il proposait de faire une chose, mais mainte-
nant il désire avoir le pouvoir d'employer un officier dans
Ottawa ou n'importe où pour faire cet ouvrage supplémen-
taire. Il me semble que le ministre ne peut mettre cette
partie du bill à exécution, sans une dépense additionnelle,
en donnant instruction aux officiers dans les différentes divi-
sions du revena de l'intérieur de faire l'ouvrage, et s'il a des
officiers en qui il ne peut avoir confiance, dans l'intérêt
public, pour l'aider à mettre l'acte des falsifications en opra.
tion, ces officiers devraient être changés. Il ne devrait pas
être nécessaire d'envoyer un officier d'Ottawa aux autres
parties du Dominion. Nous devrions pouvoir avoir confiance
en nos officiers, et ils devraient être capables de faire cet
ouvrage, et devraient être disposés à le faire, et, si l'officier
fait l'ouvrage, dans sa propre division, il n'a aucune raison
de demander une rémunération supplémentaire.

S'il était désirable d'envoyer un officier d'Ottawa à la
Nouvelle-Ecosse ou au Nouveau-Brunswick, ce pourrait être
une agréable promenade pour l'officier, mais comment les fins
de la justice ou l'efficacité de la mise en opération de la loi
peuvent-elles être réalisées par cela? Il est évident que
pous supposons ici les cas où on ne pourrait compter sur les
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officiers, dans les différentes divisions pour mettre les dis.
positions de l'acte à exécution.

M. COSTIGAN : Si l'honorable veut critiquer et trouver
à redire, je n'y puis rien. Ai-je dit un seul mot qui puisse
justifier l'assertion que je n'ai pas confiance dans mes
officiers ?

M. PATERSON (Brant): Oui; lorsque l'honorable mi-
nistre dit qu'il peut avoir besoin d'envoyer un officier
d'Ottawa à Hamilton, ce doit être parce qu'il n'a aucune
confiance dans son officier de cette dernière ville.

M. COSTIGAN: Non. L'honorable député saute à une
conclusion qui n'est pas justifiée. J'ai dit qu'il pourrait être
mieux d'envoyer un officier d'Ottawa à Toronto ou d'une
division quelconque à une autre division pour obtenir les
echantillons, parce qu'un étranger peut obtenir des échan,
tillons bien mieux que ceux qui sont reconnus dans la place
même, comme étant des officiers du département. Ensuite
l'honorable député constate que j'étais bien disposé à retran.
cher cette clause qui me donne le pouvoir de nommer n'im-
porte qui en dehors de mon corps d'employès pour faire cet
ouvrage. Je dis de suite que je n'ai pas besoin de prendre
cette autorité: c'est ce qu'il y a à retrancher. Le gouver-
nem ent est maintenant restreint à imposer ces devoirs aux
officiers nommés ici, officiers en position régulière et appar-
tenant au département, dans une branche ou dans une autre.
Je prétends encore qu'en imposant des devoirs additionnels
à ces officiers, nous avons le droit de demander l'autorisa-
tion de leur payer une faible rémunération en considération
de ces devoirs additionnels.

M. DAVIES (I.-P.-E.) : Quels mots l'honorable ministre
se propose-t-il d'ajouter dans ce but ? Tel est le point.

M. COSTIGAN: Comme je l'ai dit précédemment à l'ho-
norable député, lorsque mon attention fut attirée sur cela,
par lui, j'ai consulté le ministre de la justice sur ce point et
sur tous les points du bill. Les mots à ajouter sont :

La prohibition contenue dans le premier paragraphe de la section 51de l'Acte concernant le service civil du Canada ne s'étendra pas auxofficiers rendant service en vertu de cette section.
M. PATERSON (Brant) : L'effet de oela c'est que vous

pouvez payer à vos officiers un montant supplémentaire
pour faire cet ouvrage.

M. COSTIGAN: Un montant additionnel pour tous
services.

M. PATERSON: (Brant). C'est ce à quoi je m'oppose.

M. COSTIGAN: Le parlement a déjà posé ce principe
avant ce jour. L'acte du service civil décrète, que si vous
venez devant le parlement dans un cas particulier quelcon-
que, nonobstant cette section 5 lème, et si vous.constatez que
A, B et C, employés civils, ont deux ou trois mille piastres
de salaire par année, et si vous placez une somme dans les
estimations pour leur payer mille piastres additionnelles
pour quelque devoir additionnel, le parlement vote la somme
à ces officiers. Nous donnons la même raison maintenant.
Je prends ces hommes avec de minces salaires et je veux
les payer à même le fonds voté par la parlement pour l'ad-
ministration de cette branche pour laquelle les services de
ces hommes seront utilisés. Je demande l'autorisation de
payer une faible proportion de la somme votée pour ajouter
à leur traitement au lieu d'être obligé de demander leur
,alaire entier pour ce but particulier.

M. JONES (Halifax): La pratique jusqu'ici suivie
d'ajouter au traitement des employés civils de cette manière
a déjà été blâmée par l'honorable député de Brant, etje crois
moi-même -que c'est une regrettable pratique, et le plus tôt
nous y mettrons fin le mieux nous nous en trouverons. Mais
il paraît dans ce cas-ci que l'honorable député demande la
sanction de la Chambre pour approprier de l'argent voté

JL. PATERSON (Brant)

pour cette fin d'augmenter les traitements des officiers de
son propre département.

Maintenant, je crois, avec toute la déféren-2e due au mi-
nistre, que les officiers de son département devraient faire
l'ouvrage qui leur et assigné durant leurs heures de devoir
-et je ne suppose pas qu'ils travaillent fréquemment en
dehors de ce temps-sans aucune rémunération additionnelle
d'aucune autre branche Cette pratique qui devient de
plus en plus fréquente de demander à la Chambre un vote
de surplus pour telle et telle personne dans le service civil,
pour des services rendus, ou supposés avoir été rendus, et
bien souvent seulement supposés, en autant que nous consi-
dérons la question, est une pratique qui devrait être con-
damnée de la manière la pius énergique par chaque député
de cette Chambre.

M. COSTIGAN: Je ne crois pas que l'honorable député
m'ait bien compris. Les salaires de nos officiers d'excise
sont votés par le parlement, Les estimations pourvoient,
jusqu'à concurrence d'une certaine somme, à l'administration
de cette branche particulière de mon département, venant
sous l'autorité de l'acte empêchant la falsification des sub-
tances alimentaires et des drogues. Maintenant, jo ne de-
mande aucune nouvelle somme d'argen t au parlement. Le
parlement a voté l'argent pour l'administration de l'acte.
J'ai le pouvoir de nommer des collecteurs de ces échantil-
lons dans tous le pays et de leur accorder le salaire qui
pourra étre approuvé par ordre en conseil, et ce salaire sera
payé Je ne veux pas encourir une aussi énorme dépense,
simplement parce que la clause de l'acte du service civil
décrète que ces salaires accumulés no seront pas payés. Je
veux mettre la Chambre dans mes confidences et dire qu'au
lieu de prendre de l'argent-pas du nouvel argent-je n'ai
pas bescin de plus d'argent, parce que le parlement a déjà
voté l'argent pour me permettre d'administrer cette loi. Je
veux que le parlement comprenne, qu'au lieu de nommer un
homme nou eau, comme je pourrais le faire, et ce que l'acte
du service civil ne m'empêche pas de faire-au lieu de
nommer un homme à 81,000 pour aller collecter ces échan-
tillons, le v-te que vous m'avez déjà donné me permet d'ad-
ministrer la loi. En conséquence, je veux que le parlc-
ment sache que je vais imposer ce devoir à mes présents
officiers, déjà dans notre département, et je vais prendre une
faible portion de la somme d'argert voté pour cette fin, et
payer une portion de leur salaire à même le vote. Je ne
vous demande pas de me donner une nouvelle somme d'ar-
gent pour augmenter le salaire de ces hommes; je ne veux
que l'autorité d'employer l'argent que vous avez placé dans
mes mains pour administrer la loi, dans ce sens.

M. DAVIES ([ P.E ): L'honorable ministre a expliqué
le point d'...; manière fort claire; et il est possible que
dans coi tains cas, le principe est défendable. Je crois l'avoir
compris, mais cela revient à ceci,- et c'est une impression
qui a pénétré très profondément l'esprit officil,-à savoir,
qu'au(in homme ayant un emploi anquel est attaché un
salaire ne barrera un t ou ne pointillera un i ou ne fera
quoi que ce soit, 'en dehors de ses strictes attributions, sans
demander une rémunération supplémentaire. Mamtenant,
l'objection que soulòve mon honorable ami qui siège à ma
gauche est celle-ci: les honorables ministres vont de-
mander un officiel ayant des devoirs définis avec un
salaire fixe, pour faire une petite besogne qui n'est pas
strictement dans ses attributions, et il vous demanderont
ensuite de le payer. Pour chaque acte additionnel ils nous
demandent de payer une somme additionnelle. Il peut
être bien que cela se lasse ainsi, mais je suis sous l'im-
pression, et c'est l'impression d'un grand nombre de députés
de cette Chambre, qu'un bon nombre d'officiers du départe-
ment de l'honor.te ministre, servant dans les parties éloi-
gnées du Dominion, loin d'ètre surchargés d'ouvrage n'ont
presque rien à faire.
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Je puis me tromper, mais à mon avis ls n'ont bien

souvent pas la moitié de la besogne utile. Il peut être
malheureux qu'il en soit ainsi, l'honorable ministre peut
être obligé de payer un salaire élevé, un employé peut être
nécessaire dans certaines fonctions, tandis que leurs occu-
pations ne suffisent pas pour l'occuper continuelleMent, et
cependant il faut lui payer son salaire. L'honorable ministre
soutient en principe que si on demande à un fonctionnaire,
dont les occupations sont restreintes, un travail qui n'entre
pas dans les attributions de ses fonctions, il faut lui payer
une gratification. Je ne crois pas que ce soit là un système
rationnel. Je ne crois pas que les fonctions soient trop
assujétissantes, et il me semble qu'on pourrait en équité,
exiger d'eux ce travail sans paiement extraordinaire.

La séance du comité est levée.
A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill

(n° 47) pour l'amendement de l'acte des falsifications, chap.
107 des Statuts revirés du Canada.-(M. Costigan.)

(En comité).

M. EDGAR: Le ministre du revenu de l'intérieur a
expliqué que l'amendement qu'il propose, lui permettrait
de payer sans augmentation des charges budgétaires, à des
employés salariés par son ministère, des sommes addition-
nelles pour travaux auxquels il pourrait les employer dans
l'application de la loi sur les inspections. Un grand nombre
(le membres de cette Chambre estiment que les employés
du service civil devraient être suffisamment rémunérés, pour
que tout leur temps soit exigible et qu'ils ne doivent pas
faire des travaux payables extraordinairement. L'honorable
ministre dit que le pays ne perdra rien à adopter sa propo-
sition, parce que les paiements seront faits sur.des crédits
spéciaux votés pour l'application de la loi sur les falsifica-
tions. S'il paie ses employés ainsi, c'est que évidemment il
utilise le temps qu'ils devraient consacrer à d'autres services,
et ils ne devraient pas être payés pour les deux services.
Il n'y aura ni économio directe ni indirecte à payer les
employés d'un crédit plus que d'un autre. Le principe aussi
bien que la pratique est condamnable.

Sur la section 3,
M. COSTIGAN : Le motif de ce changement à la loi est

le même que pour la section première. Il a été décidé par
les tribunaux qu'il est douteux qu'un article puisse être
soumis à l'analyse dans un district autre que celui de la
provenance de l'article. L'analyste en chef est d'avis qu'il
serait préférable d'autoriser les particuliers à soumettre ds
échantillons à l'analyste de son choix, chacun d'eux pou-
vant avoir plus de compétence sur un article que sur l'autre.
Pour ce motif, et parce qu'il est très-important qu'une ana-
lyse soit légale, on a rédigé cette section.

Le bill est rapporté, la une troisième fois et passé.

CHEMIN DE FER DE TRANSPORTS MARITIMES DE
CHIGNECTOU.

Sir CHARLES TUPPE.R: Je propose que le bill (n° 101)
pour prendre des mesures ultérieures pour l'octroi d'un
subside à la compagnie à garantie limitée du chemin de fer
de transports maritimes do Chignecton, soit la une second 3
fois.

M. JONES (Halifax): Toute application des deniers
publics au développement des voies naturelles du commerce
est évidemment justifiable, mais il me semble qu'à juger de
cette entreprise par son mérite, la présente proposition est
un véritable gaspillage des deniers publics. Je n'ai pas
encore rencontré, dans les provinces maritimes, un homme

au courant des affaires commerciales de cette contrée, qui
s'imagin&t qu'il pût résulter un avantage quelconque des
subsides accordés au chemin de far en question.

L'honorable ministre des finances nous disait hier soir
que M. Fowler, l'éminent ingénieur, qui fait autorité en
Angleterre, avait affirmé la praticabilité de ce travail. Je ne
doute pas un moment qu'il dise vrai, que les travaux puis-
sent être achevés du moment où vous êtes disposés à y dé-
penser l'argent nécessaire. Nous savons parfaitement qïle
quand il s'agit de grandes entreprises de l'espèce, où il est
question de gros subsides, les intéressés vont en Angleterre,
où l'argent coûte peu, s'adressent à un ingénieur éminent,
comme M. Fowler l'est sans doute, lui soumettent leur projet,
qui est invariablement trouvé praticable. Il n'est pas allé, je
pense, jusqu'à émettre la même opinion, riche d'espérances,
quant à l'exploitation de ce chemin de for, ni ne s'est pro-
noncé sur l'opinion émise par une grande et respectable
autorité au sujet de l'utilité future du chemin. A ce point de
vue, il est malheureux, je crois, que le gouvernement soit
entraîné A cette dépense. Je présume que le gouvernement
est décidé à persister. Je ne ferai donc pas perdre son temps
à la Chambre en faisant une plus longue opposition. Je dirai
cependant que j'estime cette dépense inutile, que je ne puis
la laisser voter sans enregistrer mon protêt.

M. WELSH : J'approuve les paroles de l'honorable député
d'Halifax (M. Jones). Je pense, et c'est mon opinion per.
sonnelle, que c'est là un travail inutile. Je connais le pays
et la baie Verte, et je sais qu'il existe là une plage sablon-
neuse sur laquelle on peu faire quatre à cinq milles de che.
min avant d'avoir 20 pieds d'eau. Je voudrais savoir com-
ment on va bâtir ce chemin de fer. Les difficultés pour le
construire en plan incliné maritime seront immenses. Tout
homme au courant des affaires maritimes dans cette Cham-
bre sait, qu'il y a fort peu de plans inclinés maritimes assez
parfaits pour permettre d'enlever les bâtiments et de les
placer sur les palans sans les endommager. Je dis qu'à tirer
de l'eau un bâtiment disons de 1,000 tonnes charge ou non
chargé et à le transporter par terre, il est fort probable que
ce bâtiment sera gravement endommage.

Si ce bill est adopté, j'espère qu'il contiendra une clause
qui rendra la compagnie responbable des avaries faites aux
navires pendant le trajot par terre. Il y a sept ans, cette
compagnie demanda et obtint une charte; quelques années
plus tard, elle dcnanda et en obtint l'amendement. Aujour-
d'hui, sept ans après l'octroi de tout ce qu'elle désirait, sans
avoir mis une bêche en terre, Fans avoir dépensé un chelin,
elle demande de nouveaux amendements. Je crois que
c'est pousser la question un peu vivement. L'honorable
ministre des finances, dimait l'autre soir, que tout vient à
point à qui sait attendre. Je pense que les particuliers qui
demandent un amendement à leur charte agissent sur ce
principe. J'estime que le principe d'accorder à une com-
pagnie des concessions ou des octrois nouveaux, après sept
ans d'inaction et sans qu'elle ait commencé les travaux est
absolument condamnable. En passant en revue les noms
des promoteurs de ce projet, je ne vois parmi eux que peu
de propriétaires de navires. Tous les membres de cette.
Chambre savent qu'il y a quelques dix, douze ou treize ans
il fut beaucoup question du creusement d'un canal de la
Baie Verte, et que ce projet fut agité pendant plusieurs
années. Enfin, le gouvernement nomma une commission
chargée d'étudier la praticabilité et les chances de succès
du canal. Le résultat des travaux de la commission fut, je
crois, que le creusement du canal n'était pas garanti, qu'il
n'était pas practicable, et ne serait d'aucune utilité. Je
m'en souviens, j'étais au palais de justice quand les témoi-
gnages furent entendus.

Je me rappelle le témoignage d'un vieillard, le capitaine
Salmon, je crois, qui avait navigué pendant des années dans
la baie de Fundy et avait servi dans la marine impériale.
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On lui demandait les mot:f, de son opposition nu canal, et l'utilité et qui devraient avoir la préséance sur ce travail.
il disait qu'il aurait préfré prendre la longue route plutôt Pour ce motif, en ma qualité de député des provinces
qiu d'oss&iyer de pa,sv'r, alors même qu'il y aurait eu une maritimes, je crois devoir nier que e travail soit uniquo.
rivière navigable à tiavers 1',sLme. C'était un grand ment et a'solument dans l'intérêt de ces provines, et
ba,Àsin de matée, où le flux et le ieflux se faisaient fort sen- déclarer 'i'iI ne devrait pas leur être porté en compte
tir, semé dl'écueils tt de banes de sable, le plus dangereux au comme entrepris à leur bénéfice.
monde pour la navigation, je crois. On lui demandait quel M. EDGAR: Pour autant que la chose regarde la pro.
était le motif. Il dit : Lu brouillard. Et quand on luiétai lemotf'. l dt: j bruilard Et uan onluivince d'Ontario, je pense qu'elle est disposée A souffrir un
demanda ce que c'était que le brouillard, il répondit: J'aidemndace ue 'étit ue e bouilar, i iéondt: rouvean délai pour permettre d'étudier la question, et ilété là et jo suis sérieux. Un certain M Young, je crois n'est donc pas nécessaire de nous imposer cette dépense.
qu'il se nommait, lui demanda quelle était l'intensité du
brouillard, et il répondit: J'ai vu le brouillard si épais que Sir CHARLES TUPPER: Après ce que viennentdo dire
je pouvais me mirer dans ma main. Je crois que cela est les orateurg précédents, il m'est impossible de laisser passer
vrai. Si ce bill passe, je voudrais qu'une clause y soit insé la propoiition sans faire une observation à la Onambre. je
rée rendant la compagnie responsable des dommages on ferai observer aux honorables députés d'Halifax (1. Joncs),
avaries éprouvés par les navires sur ce chemin de fer. Je et de Queen's, LP..E. (M.Welah),quelesdiscours qu'ils vien-
sais, et toute personne au courant des questions de naviga- nent de prononcer à la Chambre ce soir retardent du 6 ans.
tion sait, que quand on construit un navire le contremaître Il y a six ans, Ce parlement, après mûre délibération. alop.
doit voir à maintenir la quille en bonne position sur le chanu ta la politique d'octroyer des subsides ce travail. Dopuis
tier, lant elle est exponêe à fausser sur une de ses sections Cette époque jusqu'à ce jour, malgré des délais et des modi-
par manque d'équilibre. S'il est si difficile de tenir un fications de charte, les auteurs du projet n'ont pas demandé
navire en po s ition quand il ne vavigue pas, on peut se faire une augmentation d'une piastre au subside accordé par le
une idée dc la difficulté que présente le travail de le tirer de parlement, il y a six ans. Voilà pour cette partie do la ques.
l'eau de !e placer sur le plan incliné, et encore plus de le tion. Maintenant, M. l'Orateur, pourquoi cette Chambre
tranîporter par terre à 20 milles le distance et de le Ificher a-t-elle sanctionné ce travail ? Je comprends parfaitement
ensuite dans la baie de Fundy. Je suis c.mvaincu que cette la position prise par l'honorable député dHalifax. t'hono.
troisième ne sria pai la dernière fois que la Chambre aula rable député veut empêcher le travail dans l'in'érêt de sa
à s'occuper dle c tte affaire, car je m'imagine qu'aucun capi- circonscription électorale. Il voudrait que tout navire sor-
taliste ne voudra jamais y placer un sou. Je voudrais voir tant du golfe Saint-Laurut fût obligé de passer par le port
in.ére-r dans cette loi une clause interdisant à la compagnie d'Halifax, d'y faire une halte amicale, et d'y dépenser un
de commencer ses opérations avant de postéler en caisse peu d'argent en se rendant à New-York, Boston ou Port.
un capital verté d'un milion. land, Quant au député de Queen's, je trouve que o'e4dosa

Je nie souviens qu'il y a quelques années une compagnie part le comble de l'ingratitude de s'élever contre ce travail,
obtint une concession pour la construction d'un chemin de qui est destiné à bénéficier A son île plus qu'à n'importe
fer dans la même région de la Nouvelle-Ecos e. Elle Com- quelle partie du pays, ai tant est qu'il bénéficie à qui que ce
merça ses travaux, employa une forte équipe d'ouvriers, soit. Mais, M. l'Orateur, ce travail donnera au principal
nivela une section le la voie, et tout à coup le propriétaire article de son exportation : la pomme de terre, une aug-
de la charte devint invisible, il avait disparu. Les pauvres rentation de valeur presque égale au droit dont elle est
ouvi iers perdirent leur salaire et le prix de leurs provisions; aujourd'hui frappée aux Etats-Unis. Il permettra A la flotte
quant au concessionnaire, il était parti. Quelle fut la coné- nombreuse, à laquelle appartient le capitaine Weloh, (qu'il
quenc ? Le gouvernement dût entreprendre le travail et m'excuse de la nommer) de faire deux ou trois voyages
payer les ouvriers. Supposons que le pétitionnaire, qui entre Charlottetown, Boston ou New-York, dans le temps
vient jusqu'à trois fois demandec des concsions, commence qu'il un fait un actuellement.
le travail, emploie des bras fasse des dettes, et oublie de M. WHLSR: Non.
paycr ouvriers et fournisseurs, le gouvernement payera-t-il ?
Je suggère à l'honorable ministr des finances de ne pa Sir CHARLES TUPPER: Dans une question del'espèce
permettre à la compagnie de commencer ses travaux avantChambre ma
de posséder le capital d'un million pour faiqeuface aux dettesi
et ouver sa bonne foi dans l'entreprise. Je suis convaincunavigation maritime;
que i l'entreprise était sérieuse, la compagnie ne viendraitnavia
pas, après 7 ans, demander à cette Chambre une troisième tion terrestre.
concession, après avoir obtenu à deux reprises tout ce qu'elle M. WELSH: Non, et je n'en désire pas.
demandait, et ce sans avoir, je crois, versé une piastre. Tout Sir CHARLES TUPPHR: Il ne fait pas autorité en ques-
ce travail coûte de l'argent au pays. Comme ja pense le tion do tirer son navii e de l'eau et de le transporter vingt
ministre des finances disposé à restreindre les dépenses, à milles par
les tenir dans des limites plus étroitcs, que je suis très terre L rale épt desntaons (M.
favorable à cette politique, et désire voir diminuer conQidé. gqués sur moi on lace, à mua droite, à ma gauche, dans toutesrablement les dépenses des deniers publics, je voudrais leg directions. La Nouvelle.Ecosse, l'lie duPrince-Edouard
arrêter celles qui, comme celle-ci, sont inutiles. et Ontario tous me font de l'opposition. Maintenant, M.

M. ELLIS: Ce travail est purement expérimental. Il lOrateur, examinons les faits. L'idée de se procurer les
n'existe au monde ni chemin de fer ni plan incliné de l'es- moye do tunpe e e saint a à
pèce, je crois, etqui l'ai présentée à la Chambre. Elle a été proposée par
des forces de notre pays. La navigation n'étant ouverte des hommes qui avaient plus d'intérêts dans la navigation
dans cette contrée que 5 ou 6 mois de l'annie, le chemin de et dans le commerce de la contrée qu'aucun des honorables
fer en question ne sera utile que pendant ce temps. Cepen. député qui ont parié dans cette Chambre, quels que grands
dant le gouvernement semble en être épris, et tout ce que je
désire ajouter c'est qu'il soit clairement entendu des deux
côiés de la Chambre, que les provinces maritimes n'esti- M M[TCHELL: Voulezvoua les nommer?
ment pas cette entreprise utile à leurs intérêts. Elle aura Sir CHARLES TUPPER: Je les nommerai. le nommerai
peut-être du succès, deviendra peut-être utile à ces pro- sirlugh Allanleprésidentdelacommissionquirecommanda
vinces, mais il y a bien des choses dont nous reconnaissons ce travail; je citerai l'honorable député de Saint-Jean (M.
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Ellis) un nom qui commandera le respect dans l'avenir au
Nouveau-Brunswick, comme il l'a commandé dans le passé.
Je vous citerai les noms des hommes les plus éminents du
pays, d'Ontarib, de Québec, du Nouveau-Brunswick, qui
furent chargés de faire leur rapport, pour l'édification du
gouvernement et l'information du parlement, sur la valeur
du projet de faire passer les navires directement du golfe
Saint-Laurent dans la baie do Fundy. Cette commission, M.
l'Orateur, était composée de sir Eugh Allan son président.
du colonel Gzowski, ingénieur distingué, homme dont les
connaissances d'affaires sont universellement connues et ap-
préciées dans ce pays ; de M. Calvin, un homme dont les
intérêts dans les relations d'affaires interprovinciales étaient
des plus étendues, qui comprer-ait cette question à fond et
aussi bien que n'importe qui ici ; de M. Edouard Laidlaw,
homme de grand talent et de grande habileté; de M. Garneau
de Québec, marchand de grande réputation dont l'opinion
impose le respect à tout le monde ; de M. Stairs d'Halifax,
dont il suffit de citer le nom partout où il est connu pour
inspirer la plus profonde estime, et de M. Jardine du Nou-
veau-Brunswick. Qu'ont dit ces messieurs ? Qu'il n'y avait
pas d'utilité à raceourcir la distance de Québec à la baie de
Fundy ? Permettez que je lise leur opinion à la Chambre :

La construction du canal de la Baie Verte est intimement liée avec le
développement du commerce intercolonial.

M. MITCHELL : Le canal, et non le chemin de fer.
Sir CHARLES TUPPER : Si mon honorable ami veu

se tenir tranquille, je vais arriver au motif qui a fait substi-
tuer le chemmn de fer au canal. Le premier point est celui
du trafic. Y ï-t il un courant d'affaires suffisant pour
garantir le travail ? Ontario et Québec ont intérêt à rac-
courcir cette communication. J'établis ce fait me basant
sur l'autorité que je considère l'autorité la plus grande, la
plus irréeusable qui puisse être donnée à cette Chambre en
questions commerciales et de travaux d'art. i1s disaient:

Les avantages qui doivent en résulter, non seulement pour le pays
entier, mais pour le commerce des provinces maritimes, sont si claire-
ment signalés par les chambres de commerce des grandes villes du
Canada et par les hommes intéressés au développement de nos centres
commerciaux-non pas uniquement par les marchands de Saint-Jean et
autres villes dans le voisinage du canal projeté, mais par ceux de
lsamilton, Toronto, Ottawa, Montréal et Québec mêmes-qu'il est inutile
pour la commission de s'étendre sur la question. Elle peut se barner à
faire ressortir quelquesjpointsi saillants du projet.

Un steamer chargé e farine en destination de Saint-Jean, N.-B.
descend actuellement le golfe jusqu'à Shédiac, d'oùla cargaison est trans-
portée à destination par chemin de fer. La distance totale par eau de
>'lédiac à la baie de Fundy par le détroit de Canso en longeant les cûtes
de la Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la métropole commerciale du Nouveau-
Brunswick, est d'environ 600 milles, par conséquent il y a peu ou pas de
communications directes entre les ports de la baie de Fundy et ceux du
fleuve Saint-Laurent.

C'est-à-dire que la construction de ce canal, à cet endroit,
ou n'importe quel autre moyen qui remplirait le même but,
raccourcirait la distance de Shédiac au port de Saint Jean
de plus de 600 milles.

Par un canal à travers l'isthme de Shédiac à Saint-Jean, la distance
ne serait pas de plus de 100 milles. Ce fait montrera les obstacles insur-
mnontables qui existent à l'établissement d'un commerce actif entre
Mtontréal et les ports de la Baie de Fundy, du Nouveau-Brunswick et la
Nonvelle-Ecosse, il fera entrevoir le grand élan qui sera naturellement
donné au commerce par l'ouverture d'une voie de communication qui
raccourcirait ainsi la distance, fournirait une navigation intérieure entre
.es lacs et Boston, et diminuerait par conséquent les frais de transport de
1'5 pour 100 au moins.

Il est vrai que mon honorable ami de Queen's, lie du
Prince-Edouard, perdra ces 25 pour 100 sur le voyage, mais
qu'il n'oublie pas que s'il perçoit 25 pour 100 de moins sur
14 cargaison qu'il transporte par ce chemin de fer à navires,
il les récupérera d'une autre façon. Par cette voie, au lieu
d'un navire qu'il envoie aujoura'hui à Boston ou New-York,
il en expédiera 4 chargés de ce précie'aX tubercule qui
abonde dans l'Ile du Prince-Edouard. Il a été prouvé qu'ilI
entre et sort annuellement dans la baie de Fundy des vait-
seaux originaires des ports du golfe Saint-Laurent, dont le

tonnage total est de 2,687,550 tonnes environ, et qui tous
bénéficieraient du travail projeté. Il y a en outre une flotte
de pêche d'au delà de 60J bâtiments employés annuellement
qui si serviraient de ce chemin de fer et seraient une
source de bénéfices immenses pour la ville co-mmerçante de
Saint-Jean. Les remarques de l'honorable dépu'é do Saint-
Jean m'étonnent, M. l'Orateur. Cependant, à un point de
vue j'étais heureux de l'entendre prononcer son discours de
ce soir, car je crois qu'il serait difficile de fournir des argu-
ments plus sérieux en faveur du projet du gouvernement ou
d'édifier davantage la Chambre, que sa présence pouvait
gêner, qu'il ne l'a fait par les paroles qu'i a prononcéis au
sujet de cette entreprise. J'étais étonné d'entendre l'hono-
rable député tenter de tuer l'entreprise, alors qu'il sait que
la presse et le peuple de Saint-Jean ont pendant des années
et des années insisté auprès du gouvernement pour qu'il
adoptât ce projet qui doit lui bénéficier plus qu'à aucune
autre contrée du Canada. Si je pensais que l'honorable
député exprime les vues du ses électeurs sur la question, ce
que je ne pense pas, j'aimerais autant voir rejeter le bill. Il
serait, en effet, assez peu logique de la part du gouverne-
ment de faire des efforts pour procurer à Saint-Jean les
avantages d'un travail qu'elle. la principale intéressée, fait
tous ses efforts pour contrecarrer ; d'un travail pour lequel
elle ne témoigne non seulement aucunere connaissance, mais
reçoit avec une mauvaise volonté évidente. L'honorable
député dit que le pays n'est pas de force à faire cette expé-
rience

Ce n'est pas le pays qui l'entreprendra. Que l'honorable
député lise le bill et il verra que le gouvernement n'expose
pas un liard des deniers publics, qu'il n'a pas dépensé un
sou dans l'entrepriLe. Une forte somme a été dépenséo
pour ce projet, mais par un citoyen du Nouveau-Brunswick,
ami de l'honorable député. Elle a été dépensée par un
homme de grande renommée et de haute respectabilité
comme ingénieur, qui s'est rendu compte de la parfaite prat-
ticabilité du travail. Elle a été dépenséa par un homme
tellement pénétré des succès de l'entreprise, que sans une
piastre d'aide de la part du gouvernement ou du parlement
canadien, il a sacrifié six années de son temps (six ans du
temps d'un homme dont le travail mérite un salaire très
élevé), 11 a dépensé en outre son argent pour mener le tra-
vail à bon terme. Ce n'est pas une expérience que le gou-
vernement entreprend. Il n'expose pas un liard, car aux
termes du projet le travail devra être achevé, et exploité,
avant que le pays paye un sou. Quels sont les conditions ?
Voici: Le gouvernement ne sera iii directement ni indi-
rectement tenu de fournir un sou, jusqu'après complet
achèvement du travail, jusqu'après le transport des navires
du golfe Saint-Laurent a la baie de Fundy, et vice versa, pen.
dant un an. Des vaisseaux cinq fois aussi grands que ceux
qui seront transportés par ce chemin de fer journellement,
sont enlevés de l'eau par pression hydiaulique dans les docks
des Indes Orientales, à Londres, et élevés à cinquante pieds
de hliuteur, avec la même facilité et la même rapidité pres-
que, que je lève la main. La question de difficulté est
par conséquent résolue. A-t-on constaté des dommages à
enlever ces gros navires de l'eau, de les soulever à cette
grande hauteur ? Pas la moindre! Et celui qui veut se
donner la peine de visiter les docks des Indes Orientales à
Londres, peut assister tous les jours à cette opération.
Quaut à ce qui est de faire mouvoir des navires sur dos
plans inclinés maritimes, nous avons vu des plans inclinés
sur lesquels des navires étaient traînés par la vapeur non
sur un terrain uni, comme ce sera ici Ie cas, mais sur des
côtes abruptes, et ce sans endommager le moins du monde
les bétiments transportés. Mais je dis que ce projet ne pré-
sente aucun risque pour le gouvernement, parce que la
compagnie doit non seulement achever les travaux mais
même les exploiter, avec succè,, pendant un an, avant
qu'elle puisse obtenir son premier subside annuel. Si la
seconde, la troisième, ou la dixième année, les travaux
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manquent, si la compagnie devient incapable de les exploi-
ter avec succès, le bside cesse aussitôt.

Nous ne payons donc qu'aussi longtemps que le travail
est fait complètement et avec succès. J'ai prouvé, que non
seulement ces messieurs de haute compétence, auxquels j'ai
fait allusion, estimaient qu'il serait utile do dépenser une
somme de 5 millions pour la construction d'un canal à cet
endroit et que cette construction constituerait un placement
lavorable aux populations de cette contrée, mais que le
parlement n'a abandonné le projet du canal que parce que
les devis de M. Page prouvaient, qu'au lieu de coûter 5
millions, ces travaux s'élèveraient à 9 ou 10 millions. Cette
somme parut dépasser ce qui pouvait être légitiment dépensé.
Combien coûtera le projet actuel ? Il coûtera tout compris
moins de $3,000,000. Les honorables députés apprendront
sans doute avec intérêt que nos voisins des Etats Unis pren-
nent un grand intérêt au projet de transbordement des na.
vires de la Baie de Fundy au golfe Saint-Laurent, qu'un éna-
tour fort distingué vient de soumettre au congrès un bill par
lequel il propose que le gouvernement des EtatE-Unis
contribue pour moitié dans la dépense de ce canal, et invite
le gouvernement canadien à contribuer pour l'autre moitié
afin de faire les travaux à frais communs. De sorte que loin
que ces messieurs qui connaissent les courants du commerce
et ce qui semble devoir être profitable, estiment qu'il n'y
aura aucun trafic de ce côté, pensent que les études de cette
commission prouvent que de grandes facilités seront données
au commerce du pays, qui en retirera d'énormes avantages.
Si, au lieu do doubler la Nouvelle-Ecosýe pour faire plaisir
à l'honorable député d'Halifax et faire entrer les navires
dans ce port comme des canards estropiés, ils peuvent
prendre le chemin raccourci, Montréal, ce grand centre
commercial, les grands lacs avec leur navigation et toutes
les localités qui en dépendent, posséderont une communica-
tion directe avec la Baie de Fundy, Portland, Boston et
New-York qui leur évitera un voyage de -600 milles.

On ne nous demande pas d'exposer de l'argent. Ce sera
un succès ou nous n'aurons rien à payer. Un ingénieur
des plus réputés est tellement convaincu du succès de son
entreprise qu'il y a consacré 6 années do son temps, de la
meilleure période de sa vie. Aujourd'hui son idée est
approuvée par le plus céêbro ingéniieur du monde. Il
n'existe pas au monde un ingénieur jouissant d'une plus
grande autorité que sir John Fowlor, et, il m'a dit lui-même,
qu'ayant étudié co projet dans tous ses détails de fond en
comble, non seulement il était convaincu de sa parfaite pra-
ticabilité, mais encore do la facilité et du succès avec les-
quels cette navigation terrestre pouvait se faire. C'est
pourquoi, ayant pris les meilleurs renseignements possibles,
j'ai le droit de dire à cette Chambre, quc le plan est très
praticable. Il y a parmi nous un ingénieur de grand mérite,
et quoique je n'aie pas discuté la question avec lui, je serais
fort surpris de l'entendre affirmer qu'il y a quelque difficulté
à enlever des navires de l'eau, à les transporter à 17 milles
de distance sur un chemin uni, et à les remettre à la mer de
l'autre côté sans dommage ni au navire ni à la cargaison.
Sir John Fowler me disait qu'un navire ainsi transportéde
la baie Verte à la baie de Fundy n'a pas à endurer le dixième
de la fatigue qu'il endura pendant la tempête, que ies
navires dans les tempêtes qu'ils essuient journellement et
supportent facilement, sont exposés à dix fois le danger et
la fatigue qu'ils auraient à supporter par ce moyen de
transport. A plusieurs reprises le parlement a voté des
sommes pour cette entreprise, et je dis que le chemin de fer
pour le transjort de navites cst infiniment supérieur au
canal.

L'honorable député affirme que ce chemin de fer ne ser-
vira que pendant six mois de l'année. Cela s'applique au
canal mais non au chemin de fer pour navires, qui servira
bien plus longtemps, ce qui lui donne un avantage sur le
canal. Les frais de transport seront très légers et de beau-
coup inférieurs aux droits de péage qu'il faudrait imposer

Sir CauÂxLz TupEa.

pour couvrir les intérêts de 85,000,000 que coûterait le canal.
Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'occuper l'attention de
la Chambre plus longtemps. Quant aux craintes d'avaries
exprimées par mon honorable ami, elles peuvent être aban-
données quand les ingénieurs les plus distingués du monde
prouvent que ces dangers n'existent pas. Mais lors même
qu'il y aurait de tels dangers, l'honorable député n'ignore
pas que si par la faute du gouvernement ou une négligence
quelconque du ministère des chemins de fer et canaux un
navire passant dans nos canaux échoue, nous devons payer
les dommages, et ce cas s'est présenté maintes et maintes
fois. Les propriétaires d'un canal étant obligés de payer
les dommages causés par leur faute, il doit en être de
même pour l'entreprise en question. Mon honorable
ami désire que cette compagnie ne puisse entreprendre
les travaux tant qu'elle n'aura pas réuni le capital d'un
million. Le travail serait commencé depuis ongtemps
si ces messieurs ne le retardaient jusqu'au versement
non de $1,000,000, mais de tous les fonds nécessaires
pour l'achèvement ou jusqu'à leur parfaite garantie par
la vente des actions et des nantissements. Le gouverne-
ment ne demande à la Chambre que ce qu'elle accordait
il y a six ans, ce qui, soumis à la plus haute autorité du
pays, a été reconnu avantageux au commerce de la partie
est du pays tout au moins, mais je pense que nous pouvons
dire du Canada entier. Le gouverrnment n'est pas appelé
à payer, mais simplement à faciliter aux capitalistes anglais,
les moyens de procurer tous les fonds nécessaires et de nous
doter de ce travail pour moitié moins qu'il ne coûterait
autrement. Je pense que la Chambre voit clairement les
grands avantages qui découleront do la construction de cette
ligne pour le commerce du Canada.

M. MITCHELL : Cette Chambre connaît l'admiration
que je professe pour l'habileté de l'honorable ministre des
finances, et je dois avouer que jamais depuis que je le
connais, je ne l'ai admiré davantage qu'en l'entendant
aujourd'hui plaider la cause du chemin de fer pour le trans.
port des navires de la baie de Fundy. J'ai entendu parler
d'un grand nombre de projets étranges pendant mon exis-
tence, mais entre tous ceux con çus pour arracher l'argent de
la poche des contribuables et plumer le public anglais, aucun
à ma connaissance n'a égalé le chemin de fer pour navires
de Chignecto. L'honorable ministre a fait deux on trois
déclarations. Il a fait allusion à la nomination d'une com-
mission, pour étudier la question des canaux, faite il y a
quelques années par le gouvernement. Il est de bon ton
dare le gouvernement que conduit le premier ministre de
nommer des commissions quand le ministère et engagé dans
une position embarrassante. Je me souviens fort bien de la
nomination de cette commission. Il ne s'agissait pas alors
de ce projet particulier, mais de la question de savoir ai les
canaux en général devaient être construits ou subsidiés par
le gouvernement de préférence aux chemins de fer. C'est de
cette commission que sir Hugh Allan, le colonel Gzowski et
d'autres personnages distingués cités par l'honorable ministre
faisaient partie. ils examinèrent un grand nombre de canaux
du pays. Si je me souviens exactement ils commencèrent à
l'extrême ouest par le canal au Sault. Ils eurent ensuite les
canaux de la Vallée de la Trent, de la vallée de l'Ottawa, le
régime entier des canaux du Saint-Laurent, et en dernier
lieu ils ajoutèrent à leur rapport le canal do navigation entre
le Saint-Laurant et la baie de Fundy.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député veut-il
dire que cette commission a recommanýdé le canal de la
vallée de la Trent ou le canal de la vallée do l'Ottawa?

M. MITCHELL: J'expose simplement les faits. Je ne
crois pas avoir interrompu l'honorable ministre pendant son
discours, si ce n'est que j'ai souri d'une manière incrédule.
Elle a fait un rapport général, et s'en est occupée, et Fi j'ai
bonne mémoireje crois qu'elle était passablement opposée aux
canaux en général. L'honorable ministre s'est efforcé de
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montrer la possibilité de construire un chemin de fer pour]
transporter les navires des eaux de la baie de Fundy dans
celles du Saint-Laurent. Personne ne doute qu'avec de l'ar-
gent on puisse venir à bout de tout. L'honorable ministre
a fait allusion à un ingénieur distingué, membre de cette
Chambre, voulant parler, je suppose, de mon honorable ami
que je vois en ce moment, et il en a appelé à lui pour corro-
borer son assertion que cela est possible. Personne ne
doute que cela est possible; personne ne doute que l'argent
puisse avoir raison de tout, et qu'il soit possible de conduire
un chemin de fer qui fasse ce que propose l'honorable mi-
nistre. C'est là une proposition que mon honorable ami a
émise. Je lui concèle de suite cette proposition. Mon
honorable ami dit qu'il y a sept ans cette Chambre a sanc-
tionné l'idée de construire un chemin de fer à navires. Si
j'ai bonne mémoire la proposition d'il y a sept ans compor-
tait la construction d'un canal à navires.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a six ans. J'ai dit que le
bill avait été passé en 1882.

M. MITCHELL: Sait, six ans, et il y a sept ans la deman-
de fut faite, si je me rappelle bien. Il dit qu'un jeune homme
qui a consacré six années de sa vie à cette entreprise y a
placê des capitaux considérables. Cet homme dont il parle,
M. l'Orateur, peut avoir placé des capitaux considérables
dans cette entreprise, mais, autant que je sache, il n'y a
rien de fait. J'ignore où l'argent a été placé. C'est là la
deuxième proposition que l'honorable ministre a émise.

La troisième proposition se rapporte aux grands avanta-
tages qu'en retirerait le commerce de Montréal, de Québec
et des ports du golfe, uni au commerce de Saint-Jean.

Eh bien 1 M. l'Orateur, je le demande, quel serait le com-
merce, en supposant qu'un canal soit construit demain dans
cette direction- encore bien moins un chemin de fer à
navires? Mon honorable ami prétendra-t-il qu'il a soumis à
la Chambre des chiffres sur lesquels il puisse se baser pour
poursuivre l'entreprise insensée qu'il préconise en ce
moment? Car je dis que ce n'est rien autre chose qu'une
folie, premièrement d'avoir subventionné ce chemin de fer
à navires de Chignecto, et ensuite de laisser subsister cette
subvention d'année en année dans nos statuts, encourageant
la croyance-non que le projet est impraticable, car il est
praticable-mais que si le chemin est construit il sera avanta-
geux au pays ou bénéficiera d'une manière quelconque au
commerce et à la navigation du Canada, ou rapportera des
profits à ceux quii auront pu placer des capitaux dans l'en-
treprise.

Mon honorable ami parle d'abréger la distance de 600
milles qu'il y a entre Montréal et le port de Saint-Jean. Quel
commerce y a-t-il entre ces deux villes? Par le chemin de
fer que nous avons subventionné depuis Montréal jusqu'au
port de Saint-Jean, on peut transporter en moins de vingt
heures fret et voyageurs. Quelqu'un croit-il qu'avec le modi-
que tarif actuel des chemins de for les gens enverraient des
marchandises par leSaint-Laurent, leur faisant faire un trajet
de huit à dix jours, jusqu'au point où les navires seraient
transportés par voie ferrée du Saint-Laurent aux eaux de la
baie de Fundy, puis de là à SaintJean on aux ports des Etats-
Unis?

Mais, M. l'Orateur, il n'y a pas de commerce entre ces
ports pour commencer, et mon honorable ami n'a pas cité
de chiffres pour montrer qu'il y a du sommerce pour justi-
fier une pareille dépense. Ensuite, il est évident pour tous
ceux qui connaissent le courant du commerce de ce pays,
que les chemins de fer enlèvent le trafic aux navires, que le
commerce de transport par voie ferrée remplace dans une
grande proportion le commerce de transport maritime.

Mon honorable ami dit que 600 navires fréquentent le
golfe Saint-Laurent, D'où viennent ces navires ? Sont-ce
des navires canadiens ? Non. Si, l'an dernier, ou il y a
deux ans, 600 navires ont fréquenté le golfe Saint-Laurent,
c'étaient des navires américains, c'étaient les bateaux de
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pêche pour lesquels nous avons tant sacrifié par le bill que
nous avons adopté dans cette Chambre ; c'étaient les na-
vires d'une nation étrangère dont nous cherchons à obtenir
justice, sans l'avoir oùea e obtenue; c'étaient les navires
d'une nation avec laquelle la réciprocité pour ce qui regarde
les produits naturels du Canada nous est interdite. Allons-
nous dépenFer 8170,000 par année pendant 20 ans pour
cette entreprise ? Et quand même nous le ferions, un seul
de ces 600 navires passerait.il sur ce chemin ? Mais, M.
l'Orateur, l'honorable ministre n'a pas apporté l'ombre
d'une preuve pour montrer que si ce chemin était construit
demain, ces bateaux de pèche-et ce sont comparativement
les seuls qui aillent là-passeraient sur ce chemin. Puis, y
a-t-il du trafic commun entre le golfe Saint-Laurent et le
port de Saint-Jean, le seul port dont mon honorable ami ait
parlé, qui amènerait du trafic en passant sur cette voie
ferrée ? Je n'en connais pas, M. l'Orateur. Je crois con-
naltre aussi bien que mon honorable ami le commerce de
cette partie-là du pays ; j'y ai fait le commerce d'expédition
pendant plusieurs années, et mon honorable ami ne l'a pas
fait; et je puis lui dire que si ce chemin de fer était cons-
truit demain, il ne rapporterait pas de quoi payer l'huile
nécessaire pour graisser les roues qui y passeraient, et c'est
une dépense des deniers publics que ce pays n'est pas justi-
fiable de faire.

Mon honorable ami a apporté un autre argument pour
engager cette Chambre à adopter ce projet ; il dit que le
chemin va être construit avec des capitaux anglais. Est-il
possible que mon honorable ami, occupant la position élevée
de représentant du Canada en Angleterre, parlant avec
l'autorité que lui donne cette position, donne à croire que
si des capitaux anglais sont placés dans cette entreprise, ils
le seront avec profit et donneront satisfaction à ceux qui les
fourniront ? Mon honorable ami croit-il lui-même que ce
chemin rapporte jamais une piastre de bénéfice? Il ne l'a
pas dit à la Chambre.

Je dirai à cette Chambre que je regretterais de voir obte-
nir des placements sous de faux prétextes, de voir des
capitaux attirés au Canada pour le discréditer en les plaçant
dans une entreprise qui doit échouer complètement et ruiner
ceux qui fourniront l'argent. L'honorable ministre dit que
le pays est tenu d'exécuter ce projet depuis six ans. Quels
sont les faits ? Il y a sept ans on a soumis un projet pour
construire un canal à navires. Plus tard est venu ce projet
de construction d'un chemin de fer à navires, et on a accordé
une charte. Il dit que la Chambre s'est engagée à le cons-
truire. Qui a engagé la Chambre ? L'influence de mon hono-
rable ami.

Sir CHARLES TUPPER : Le projet a été adopté unani-
mement.

M. MITCHELL : L'influence de mon honorable ami a
engagé la Chambre, de même que par ses talents, son élo-
quence, sa force de persuasion, et son contrôle sur l'admi-
nistration dont il fait partie, il a réussi à engager cette
Chambre à l'exécution de maints projets qui n'ont pas été
très avantageux au pays. Voilà comment cette Chambre est
tenue à l'exécution d'un projet qu'elle n'aurait jamais dû
sanctionner, et maintenant qu'elle a l'occasion d'y mettre
fin, elle devrait le faire en refusant une extension de délai.
Si cette Chambre tient le moins du monde à l'honneur du
Canada, elle devrait étouffer une entreprise qui n'est rien
autre chose qu'une fraude, au détriment du public anglais au-
près duquel nous désirons conserver notre crédit et notre
réputation et de qui ses promoteurs s'attendent à obtenir les
fonds. Voilà comment j'envisage le projet de mon honorable
ami.

Je n'ai pas l'intention de le suivre dans la discussion de
tous les points qu'il a soulevés. Je me bornerai à émettre
quelques propositions. D'abord, si ce chemin de fer est
construit aucun navire n'y passerait pour ainsi dire. J'ai
parlé aujourd'hui de ce projet de chemin de fer à navires
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avec le plus grand propriétaire de navires do Saint-Jean, et
voici ce qu'il m'a dit : " C'est une fraude, il n'y a rien de
bon dans ce projet. Je possède plus dû navires qu'aucun
autre dans le port de Saint-Jean, etje ne voudrais pas en faire
transporter un seul sur ce chemin de fer. En premier lieu
je crois qu'il sera préjudiciable aux navires, parce que leur
transport sur la longue voie qu'ils auront à parcourir
le5 fatiguera." L'honorable ministre dit qu'un ingénieur
distingué lui a afirmé qu'une tempête en mer fatiguerait
plus un navire que son transport sur ce chemin. Mais, M.
l'Orateur, un homme d'expérience, qui a placé ses capitaux
dans la navigation, me dit qu'il ne voudrait pas lai-ser trans-
porter, même gratuitement, un de ses navires sur cotto voie
ferrée.

Ensuite quel commerce y a-t-il entre les deux ré;ions que
relie ce chemin ? Il n'y a relativement aucun commerce entre
le golfe Saint-Laurent et Saint-Jean. Le commerce qu'il y a
entre Montréal et Boston, Portland et New-York, peut être
transporté à meilleur marché et plus rapidement par voie
ferrée que par eau ; il peut certainement être transporté on
un quart du temps, et à meilleur marché, je crois.

Nous arrivons à un autre point, les droits des promoteurs
de ce chemin de fer contre le pays. Quels droits ont-ils
contre te pays ? Est-te parce qu'ils ont lancé un projet de 1
ce genre, auquel personne n'a jamais ou confiance à part
l'honorable ministre, et je doute beaucoup qu'il y croie. Je
l'ai regardé, M. l'Orateur, j'ai écouté ses doux accents, j'ai
écouté Ina arguments persuasifs qu'il a employés, j'ai regardé
sa contenance pendant qu'il parlait, et j'ai presque été amené
à croire qu'il était sincère. Il est toujours sincère lorsqu'il
s'agit de la Nouvelle-Ecosse. Proposez de dépenser un
million de piastres dans la Nouvelle-Ecosse, et il y con-
sentira, peu importe quels pourront être les resultats
et les conséquences. Vous pouvez prendre les chemins
de fer, soit le chemin du Cap-Breton ou le chemin
de fer de la Ligne Courte, pour lesquels le pays a dû payer
les ouvriers, ou n'importe quel autre chemin, et si l'entre-
prise est propre à favoriser la Nouvelle-Ecosse, et à occa-
sionner une dépense de deniers, surtout de deniers prove-
nant de l'Angleterre, l'honorable ministre l'appuiera, sans se
préoccuper des conséquences. Lorsque l'honorable ministre
sait que ce projet est devant le public anglais depuis des an-
nées, que les journaux financiers d'Angleterre en ont parlé
d'unemanière désavantageuse au Canada,qu'il a été fortement
dénoncé par des hommes dont les opinions valent quelque
chose en présence de tous ces faits, je suis surpris qu'il
-vienne demander à cette Chambre de renouveler l'offre, ce
qui n'est rien autre chose que tromper le public anglais, qui
va se faire plumer s'il place des capitaux dans l'entreprise,
et bien que je n'espère point voir rejeter le bill, je proteste,
dans tous les cas, contre son adoption.

M. WELDON (Saint-Jean) : Je partage entièrement les
opinions que vient d'émettre mon honorable ami. Je ne
puis voir quel avantage découlerait de l'exécution de ce
projet. Quant à la possibilité de l'exécuter au point de vue
du génie, ce n'est qu'une question de dépense; mais pour
ce qui est de la connaissance que M. Fowler possède des
ressources de ce pays, je préférerais ne pas prendre sou
opinion, mais prendre celle d'hommes expérimentés. Je
n'ai jamais entendu personne-à part l'auteur du projet et
le ministre des finances-et j'ai parlé de la chose à plusieurs
-parlé favorablement de l'entreprise; mais l'opinion des
hommes d'expérience c'est que l'entreprise serait virtuelle.
ment inutile. Bien que la cômpagnie ait été constituée en
1882, je ne vois pas sur la liste des promoteurs, un seul
homme qui ait des intérêts dans le commerce maritime;
quelques-uns sont des ingénieurs ou des marchands qui ont
des intérêts dans des navires, mais il n'y a pas un seul
homme qui ait des intérêts dans le commerce maritime.

Ce projet est devant le pays depuis sept ans. Le minis-
tre des finances dit qu'il a absorbé beaucoup d'argent. Je
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crois que l'auteur du projet a dépensé un peu d'argent en
sondages, et %i j'ai bonne mémoire, il a découvert que le lit
de la baie Verte, qu'il eroy ait être sablonneux, est entière-
ment formé de roc, à une petite distance des rives. Je con-
fesse que je suis tout à fait incompétent à émettre une
opinion sur la possibilité d'exécuter ce projet, au point de vue
du génie; mais quant à la valeur sous le rapport commer-
cial, je crois qu'il incombe au gouvernement d'établir claire-
ment par des chiffres les avantages qui oin découieront.
Quant aux grands navires, on ne les risqueraient pas sur ce
chemin.

Non seulement l'homme auquel mon honorable ami a fait
allusion, et qui est le plus grand propriétaire de navires de
Saint-Jean, mais d'autres aussi m'ontdit qu'ils nerisqueraient
pas leurs navires sur ce chemin. Pour ce qui regarde les
navires en bois allant du golfe à New-York, ils continu-
raient à passer par le détroit de Canso. Les petits navires
qui pourraient peut-ètre se servir de cette voie en seraient
empêchés à cause du coût do transport, car ils préfèrent
passer une semaine dans le détroit plutôt que de payer sur
le chemin de fer. On peut sans doute citer des chiffres
pour prouver que toutes les pommes de terre et les autres
produits de l'Ile du Prince-Edouard passeraient par cette
voie; ils continueraient à être transportés on grande partie
par chemin de fer, tandis que le reste serait expédié à bord
des goélettes, comme cela se pratique aujourd'hui,

Le ministre des finances a expliqué qu'une somme consi-
dérable avait été dépensée. Quels travaux a-t-on exécutés ?
Il est vrai que l'imtiateur de ce projet, qui est un enthou-
siaste acharné, a fait plusieurs voyages en Angleterre.
A-t-on jamais fait constituer une compagnie ? On a, il
est vrai, fait un contrat avec le gouvernement; mais je ne
sache pas qu'il existe une compagnie; les promoteurs
essaient simplement d'obtenir une subvention afia d'attirer
les capitaux anglais dans ce que je puis avec raison appeler
un projet insensé. Nous avons déjà en de l'exp4rience, et
je crains que nous n'ayons encore une triste experience re-
lativement au placement de capitaux anglais en Canada ; et
lorque l'on allègue que le crédit du Canada est lié à cette
entreprise, je prétends que le Canada conserverait mieux son
crédit en Angleterre, si le parlement ne voulait pas se
prêter à un projet dont le but est d'engager des capita-
listes à placer de l'argent dans une entreprise dans laquelle
pas un seul homme ne voudrait placer une piastre, quand
même les promoteurs parcourraient les différentes villes dlu
Canada, à la recherche d'actionnaires.

On nous parle constamment des montants de deniers
publics dépensés dans les provinces maritimes; on nous
rappell e cqu'a coût le chemin de fer Intercolonial, et je
dois dire que nous n'avons pas besoin que lon dépense pour
cette entreprise %5,000,000 de deniers publics. Si cet argent
doit être dépensé, je préférerais qu'il fût appliqué à la cons-
truction d'un tunnel entre l'île et la terre forme ; si ce
projet n'est pas aussi praticable, il serait plus utile et p(us
avantageux que ne le sera jamais ce chemin de fer au
Nouveau-Brunswick, à la Nouvelle-EBosse et à l'Ile du
Prince-]douard.

Sir RICHARD CATWR IGIIT : Je ne connais rien du
mérite ou du démérite de ce projet au point de vue du génie,
mais on ne nous a donné ce soir, ni en d'autres occasions,
aucune preuve que cette entreprise sera utile au point de
vue commercial. D'après ce que je comprends, le ministre
des finances faisait erreur en disant que ce projet ne nous
coûterait rien. Il va nous coûter, si ma mémoire est fidèle,
»LG,000 pendant nue période de quinze ou vingt ans.

Sir CHIARLES TUPER : Vingt ans.

Sir RICHARD CARTWRL(RT: Cela équivaut à un
paiement immédiat de $2,000,000.

Sir CARU LES TUPPER : Un peu plus.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Vu les proportions

énormes que notre dette a atteintes, les proportions énormes
des charges qui pèsent sur le pays; vu, comme je l'ai fait
remarquer à maintes reprises, les désavantages. énormes
que représentent pour nous, dans notre lutte commerciale
avec la nation voisine, chaque million additionnel de nette
et chaque taxe nouvelle, je dois dire que nous ne devrions
pas être appelés à augmenter les dépenses ni la dette du
pays, si nous pouvons nous en empêcher. Ce contrat expi-
rera le 1er juillet 1889, et nous serons libres de tout enga-
gement a ce sujet.

Je vois par ce bill que la Compagnie du chemin de fer de
Transport maritime de Chignectou était tenue de comp!éter
les travaux pour le ler juillet de l'année prochaine, et il est
tout à fait évident que la chose est impossible, par consé.
quent nous sommes honorablement libérés de tout engage-
ment. Elle n'a pu remplir ses conditions, bien qu'elle ait en
cinq ou six ans pour se mettre en règle, et je ne vois pas
pourquoi, dans ces circonstances, nous gaspillerions, ou,
dans tous les cas, risquerions, pour employer l'expression la
plus faible, environ deux millions dans une entreprise dont
les avantages sont des plus douteux. J'espère, M. l'Orateur,
que l'on ne poursuivra pas l'exécution de ce projet, et que nous
n'augmenterons pas notre dette actuelle ni nos engagements,
comme on le ferait par l'exécution de cette entreprise,
d'après le témoignage d'honorables députés qui connaissent
mieux que moi cette question, et qui seraient très intéressés
à préconiser ce projet h'il était réalisable. Leur témoignage
démontre que le succès de cette entreprise au point de vue
commercial est extrêmement douteux.

La Chambre se divise sur la motion pour la deuxième
lecture.

PoUa:
Messieurs

AMyot,
Bain (Soulanges),
Baird,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Borden,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Cameron,
<argill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adol-he),
Vhisbolm,
ChouinarËl,
Cimon,
Cochrane,

olliy,
ostigan,

Coughlin,
Coulombe,
Couture,
Curran,
Dario,
Da vis,

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Barro,
Béebard,
Bernier,
Bowman,
Cartwright (sir Rich.),
Oasey,
Casgrain,
Chariton,
Cook,
De St. Georges,
Dessaint,
Doyen,
Edgar,
Eisenbauer,
Elli,
Filet,

Dawson, Marshall.
Denisoni Moncreiff,
Desaulniers, Montagne,
Desjardins, O'Brien
Dickinson, Perley (Aain]boya),
Dupont, Porter,
Ferguson (Welland), Riopel,
Freeman, Roome,
Guilbault, Rykert,
Godbout, Shanly,
Gordon, Skinner,
Grandbois, SmalI,
Guillet, Smith (Ontario),
Hale, Stevenson,
Hall, Taylor,
Henderson, Temple,
Rickey, Thompson,
Jamieson, Tiedale,
Joncas, Tupper (sir Charles),
Kenny, Tyrhitt,
Labelle, Vanasse,
Langevin l(sir Hector), Wallace,
Laurie, Weldon (Abert),
Macdowal, Wilnot,
McKeen, Wilson (Argenteuil),
McLelan, Wilson (Lennox),
McMillan (Vaudreuil) Wood (Brockville),
Moeili, Wright.-84.

CoNtRE;
Messieurs

Flynn, Paterson (Bran t),
Gauthier, Perry,
Gillmor, Platt,
Guay, Purcell,
Holton, Rinfret,
innes, Robertson,
Jones (Halifax), Rowand,
Kirk, Ste. Marie,
Lang, Scriver,
Laprier, Somerville,
Lovitt, Trow,
Macdonald (Huron), Turcot,
Maintyre, Watson,
McMillan (Huron), Weldon (St-Jean),
MeMullen, Welsh,
Meigo, Wilson Elgin),
Mitchell, Yeo.-52

La motion pour la deuxième lecture est adoptée.
M. TROW: Je désire faire remarquer que l'honorable

député de Richelieu (M. Labelle); n'était pas dans cette'
Chambre lorsque la motion a été lue, et que le vote a été pris.

M. L'ORATEUR: L'honorable député de Richelieu vou-
dra bien dire s'il était dans la Chambre lorsque la motion a
été mise aux voix.

M. LABELLE: J'étais dans l'entrée de la Chambre lors-
que vous avez 'a la motion, et je suis entré pendant qu'on
prenait le vote.

M. MITCHEILL: Vous n'étiez pas à votre siège,
M. LABELLE: J'étais près de mon siège àce moment-là,
L'ORATEUR: La question à laquelle l'honorable député

doit répondre c'est s'il était dans l'enceinte de la Chambre
lorsque la motion a été lue soit en anglais ou en français-
c'est-à-dire dans la Chambre.

M. LABE LLE: J'étais dans l'enceinte de la Chambre.
Plusieurs honorable DEPUT2,3: En français, en fran-

çais.
M. l'ORATEUR: Est-ce que l'honorable député de Riche-

lieu (h. Labelle) dit qu'il était dans la Chambre lorsque
la question a été posée ?

M. LABELLE: J'étais assez près pour entendre lire la
motion, seulement j'étais à parler. Mais si mon vote em-
barrasse trop ces messieurs, je suis prêt à leretirer.

M. P'lSET: M. l'Orateur, l'honorable député de Ver-
chères (M. Geoffrion) est à peu près dans la même position;
il était dans le portique, lui.

M. l'ORATEUR: Est-êe que l'honorable député de Riche.
lieu (M. Labelle) dit qu'il était dans le portique de manière
à pouvoir entendre lire la question, ou bien s'il était dans
le corridor ?

M. LABELLE: Puisque l'opposition ne tient pas à mon
vote, je n'ai pas d'objection à ce qu'il soit retranché.

M. l'ORATEUR: Il vaut mieux que le point soit décidé
suivant les règles de la Chambre. Est-ce que l'honorable
député était dans le portique ou s'il était dans le corridor?

M. LABELLE: J'étais dans le portique lorsque la motion
a é:é lue.

M. L'OR ATEUR : Le vote de l'honorable député va
rester enregistré.

M. TROW : L'honorable député de Montmagny (i.
Choquette) n'a pas voté.

M. CROQUETTE: M. l'Orateur j'ai pairé avec l'hono-
rable député de Restigouche (M. Moffat).

M. AMYOT : L'honorable député de Bruce-Sud (M. Lan-
derkin) n'a pas voté, M. l'Orateur.

M. LANDERKIN: J'étais très près de la Chambre, M.
l'Orateur.

La Qhambre se forme en comité sur le bill. Le bill est
étudié en comité, lu une troisième fois et adopté.

DEUXIBlES LEOtURES.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture di
bill (n° 41) relatif à l'application à la province du Manitoba
de certaines lois y mentionnées.

La motion est adoptée, et le bill est lu une deuxième fois.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la deuxième leo-
ture du bill (n° 24) à leffet de consolider et modifier lacte
des chemins de fer.

La motion est adoptée, et la bill lu une deuxième fois.
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ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(no 89) modifiant l'Acte des élcctions fédérales, chapitre 8
des Statuts revisés du Canada.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est l'objet de ce
bill ?

M. THOMPSON: Je l'ai expliqué en le présentant l'autre
jour. Il contient la plupart des dispositions que renfermait
le bill soumis à la Chambre pendant la dernière session pour
augmenter les garanties du secret du scrutin, et il contient
d'autres dispositions relativement aux menées corruptrices.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce bill a-t-il été dis-
tribué ? Je ne le trouve pas parmi mes papiers.

M. MITCHELL: Oui, il a été distribué.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand a-t-il été dibtii-

bué?
M. THOMPSON : Il y a quelque temps.
M. EDGAR: J'ai compris que l'honorable ministre de la

justice avait promis à l'honorable député de Bellechasse (M.
Amyot), qui a déposé un bill relativement aux contestations
d'élections fédérales, que ce dernier serait étudié en même
temps que celui-ci.

M. THOMPSON: J'ai simplement proposé qu'il fût la ce
soir pour la deuxième fois, et lorsqu'il sera étudié en comité
demain, il aura l'occasion de soumettre le sien.

La motion est adoptée, et le bill lu une deuxième fois.

PEINES ET PARDONS.

M. THOMPSON : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 90) à l'effet d'amender les Statuts revisés du Canada,
chapitre 181, relativement aux peines, pardons et commu-
tations de sentences.

La motion est adoptée et le bill lu une deuxième fois; la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sur l'article 1,
M. LAURIER: Quel est l'objet de cette disposition ?
M. THOMPSON: J'ai expliqué, en présentant le bill,

que la défectuosité était technique. 11 n'y a pas de disposi-
tion claire qui permette, dans les territoires du Nord-Ouest,
de prononcer une sentence aux travaux forcés, et ce bill est
destiné à remédier à cette défectuosité.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

MARQUES FRAUDULEUSEMENT APPOSÉES SUR
LES MARCHAN DISES.

M. THOMPSON : Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 91) à l'effet de modifier la loi relative aux marques frau-
duleusement apposées sur les marchandises.

M. PATERSON (Brant): Si l'honorable ministre a ex-
pliqué ce bill lorsqu'il l'a présenté, je n'étais malheureuse.
ment pas présent; je ferai observer à la Chambre que c'est
un bill très long, qui doit être substitué à la loi actuelle.
ment en vigueur, et il serait à désirer que l'honorable
ministre expliquât les changements effectués.

M. THOM PSON: Lorsque j'ai présenté ce bill, j'ai expli-
qué qu'il avait pour objet de mettre en vigueur la conven-
tion de Paris, faite il y a quelques années par les principaux
pouvoirs de l'Europe, et approuvée par les Etats-Unis. La
convention a été suivie d'une deuxième, tenue à Rome, et à
laquelle on a réglé d'autres détails. Notre loi actuelle est
virtuellement la même que la loi anglaise, et j'exposerai en
quelques mots le principe appliqué dans l'amendement, qui

contient le résumé de la loi anglaise. Les traits les plus
remarquables du nouvel acte sont les suivants:

Premièrement, la protection au moyen de procédures au criminel qu'il
donne aux. marques de commerce enregistrées, disposition dont on
admettra la justice, maintenant que l'enregistrement est accessible au
public depuis plus de douze ans. Deuxièmement, il met en grande partie
à la charge du défendeur la tâche de prouver l'absence de fraude.
Troisièmement, toutes les offenses prévues par ce bill pourront faire la
base d'une conviction sommaire. Quatrièmement, il donne à la loi une
application plus étendue relativement aux fausses désignations de
fabrique. Cinquièmement il pourvoit à l'émission de mandats de
perquisition. eixièmement, il pourvoit à la saisie par les autorités
douanières des marchandises portant de fausses indications de marques
générales ou autres, les rendant sujettes à confiscation en vertu de cet
acte.

Je puis dire que le bill qui a été préparé pour donner
suite à la convention a été adopté dans la Grande-Bretagne
l'an dernier, et les colonies de Sa Majesté ont toutes été
priées par circulaire de l'adopter. Le bill actuel est une
adaptation de la loi anglaise à notre condition.

La motion est adoptée, et le bill lu une deuxième fois.

ACTE DES PROCÈS EXPÉDITIFS.

M. TBOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 93) modifiant de nouveau l'acte des procès expéditifs,
chapitre 175 des Statuts revisés.

L'objet en vue est de modifier l'acte des procès expéditifs
de manière qu'il soit applicable aux nouveaux districts de
la province d'Ontario. Je demanderai au comité la permis-
sion d'ajouter un ou deux articles pour remédier à une ou
deux défectuosités techniques.

La motion est adoptée, et le bill la une deuxième fois.

CABLES SOUS-MARINS.

M. THOMPSON: Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 98) concernant la convention internationale pour la pro.
tection des câbles sous-marins (du Sénat).

L'objet de ce bill est de mettre en vigueur les dispositions
de la convention en imposant des peines à cenx qui brisent
des câbles, soit en dégageant des ancres, on autrement.

La motion est adoptée, et le bill lu une deuxième fois.

PROCÉDURE EN MATIÈ RES CRIMINELLES.

M. THOMPSON: Je propose le deuxième lecture du bill
(n0 48) modifiant de nouveau la loi relative à la procédure
en matières criminelles.

M. EDGAR : L'honorable ministre voudra peut-être
expliquer la portée de ce bill.

M. THOMPSON: L'acte que ce bill est destiné à amen-
der a été passé pendant la dernière session. La Chambre se
rappelle que j'ai proposé, à la session dernière, d'abolir
l'appel au comité judiciaire du Conseil privé. Les mots
employés étaient ceux qui ont été lus par l'honorable député,
qu'aucun appel ne devait être porté devant aucun tribunal
créé par le parlement de la Grande-Bretagne. On supposait
que ceci couvrirait le cas du Conseil privé, mais lorsque ce
bill fut redigé, on oublia une décision de la Chambre des
lords, dans laquelle ces mots avaient été définis au sujet
d'un acte de l'Australie, et considérés comme ne signifiant
pas le comité judiciaire du Conseil privé, bien que ce comité
soit organisé par un acte du parlement; on consiéra que
la législature avait dû prévoir l'établissement d'une cour
d'appel par le parlement de la Grande-Bretagne, et que son
acte no s'appliquait pas au comité judiciaire du Conseil
privé.

La motion est adoptée, le bill la une deuxième fois, et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. THOMPSON : Je désire ajouter un autre article au
bill. J'appelle l'attention du comité sur l'article 267 du
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chapitre 174 des Statuts revisés, le chapitre que ce bill a
pour objet d'amender. Il y a une erreur d'impression dans
la deuxième ligne. Le mot " ou " a été inséré pour le mot
" sur " (version anglaise). Je propose que nous amendions
l'article en retranchant des lignes 2 et 3 les mots " un acte
d'accusation, une plainte, une dénonciation, une mise en
jugement ou une instruction préliminaire," et je crois que
cela répondra au cas en questiou.

M. EDGAR: Je remarque qu'il y a dans le bill tel que
présenté un autre changement par lequel le mot "autorité"
est inséré. Que signifie cela ?

M. THOMPSON : Je suis heureux que l'honorable
député m'ait fait observer cela. C'est une faute d'impression.
Ce mot devrait être inséré ailleurs. Il devrait y être dit que
nul appel ne pourra être interjeté d'aucun jugement, etc., à
aucune cour d'appel ou autorité.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournementde

la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 10.30 pm.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 20 avril 1888.

La séance est ouverte à trois heures.
PlÈRE.

CHEMIN DE FER DE TRANSPORT MARITIME DE
CHIGNECTOU.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la troisième lec-
ture du bill (n° 101) établissant de nouvelles dispositions au
sujet de l'octroi d'une subvention à la Compagnie de chemin
de fer de transport maritime de Chignectou.

M. MITCHELL: J'espérais que mon honorable ami-
s'il me permet de lui donner ce nom après la vive discussion
que nous avons eue hier soir-ne ferait point cette motion.
J'espère que je ne pêche pas trop en l'appelant mon hono-
rable ami, car malgré toute l'assurance avec laquelle il a de
nouveau soumis ce bill à la Chambre, ma confiance en lui a
un peu diminué. Je crois qu'il s'est convaincu que ce bill est
tout ce qu'il l'a représenté, mais j'espérais tout de même
qu'après avoir réfléchi l'honorable ministre, sachant que
cette entreprise ne sera d'aucune utilité au pays, verrait
l'opportunité d'abandonner le bill. A mon avis c'est un bill
dont on ne devrait pas demander l'adoption, et j'espère que
l'honorable ministre verra l'opportunité de l'abandonner.

La motion est adoptée, le bill lu une troisième fois est
adopté.

ACTE DU REVENU CONSOLIDPl ET DE L'AUDITION

La Chambre se forme de nouveau en comité pour étudier
le bill (n° 87) modifiant l'acte du revenu consolidé et de
l'audition, chapitre vingt-neuf des Statuts revisés du Canada.

(En comité.)

Sir CHARLES TUPPER: Je dirai que l'étude d'un ar-
ticle de ce bill a été ajournée hier, lorsque la Chambre a
siégé en comité, à cause d'une explication demandée, je crois
p ar l'honorable député d'Ontario-Ouest (M. Edgar). J'ai en
l'occasion de conférer avec l'auditeur général du sens exact
de cet article; qui a été préparé au sujet de mon département
pendant que j'étais incapable de m'occuper d'affaires, et e
vois que a modification de cet article a simplement pour oi

jet d'éviter une superfluité ; on considère que les instructions
données au ministre des finances et receveur général de
faire préparer et transmettre à l'auditeur général un compte
le ou avant le3O septembre de chaque année, couvrent toute
la question, et en conséquence il était inutile d'ajouter autre
chose dans cet acte.

M. EDGAR: J'ai pris la peine d'examiner l'acte depuis
que le bill a été étudié en comité, et je partage entièrement
l'opinion du ministre des finances que c'est là son effet, bien
que le tout soit passablement compliqué, et ne fût pas alors
très clair.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

MARQUES DE COMMERCE FRAUDULEUSES.

La Chambre se forme en comité pour étudier le bill (n°
91) modifiant la loi relative aux marques frauduleusement
appoEées sur les marchandises.

(En comité.)

M. THOMPSON: J'ai énuméré hier soir, en réponse à
l'honorable député de Brant-Sud (M. Paterson), les change-
ments particuliers proposés par ce bill. Je puis lui dire,
cependant, comme complément de ma réponse d'hier soir,
quelles ont été les principales causes de l'inefficacité de la loi
actuelle. On rapporte qu'elles ont été de trois espèces
principales. Premièrement les infractions à l'acte des
marques de commerce devaient être dénoncées par voie
d'acte d'accusation, et comme c'est un mode de procédure
très difficile et très embarrassant, la classe commerciale a
pratiquement abandonné toute poursuite en vertu de l'acte.
Deuxièmement, il s'élevait une difficulté relativement au
fardeau de la preuve. La loi primitive renfermait des mots
comme ceux-ci: que c'était une infraction à l'acte de faire
usage d'une marque de commerce contrefaite dans le but de
tromper, et dans toutes les poursuites que l'on a intentées
ou a constaté qu'il était pratiquement impossible de prouver
l'intention de tromper relativement à des marchandises qui
changent aussi facilement et aussi promptement de mains
que le font généralement celles sur lesquelles sont apposées
des marques de commerce. De plus on a trouvé qu'il était
absolument nécessaire d'insérer une disposition décrétant
l'émission de mandats de perquisition dans les cas prévus
par ce bill.

Un membre de la Chambre m'a demandé si le Canada
avait été représenté à la convention de Paris et à celle de
Rome. La Grande-Bretagne elle-même n'était représentée
à aucune de ces deux conventions; mais plus tard la Grande-
Bretagne l'a adoptée, et les pays qui ont adopté la conven-
tion cette année ou l'année dernière devront envoyer des
représentants à une convention qui sera tenue l'année
prochaine. Un des traits de cette convention c'est que les
colonies des pays qui ont été parties à la convention y
seront représentées. La Grande-Bretagne, comme je l'ai
dit, a néanmoins adopté la convention, et recommandé à ses
colonies d'y adhérer; et l'avantage de cette adhésion c'est
que les marques de commerce enregistrées seront protégées
dans tous les pays qui font partie de la convention.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire appeler l'at-
tention du ministre sur une lettrè que j'ai reçue à ce sujet,
et qui me parait mériter l'attention. Elle vient d'un mar-
chand éminent de Toronto, qui me dit que les importateurs
commandant ordinairement longtemps d'avance leurs achats
de marchandises étrangères, comme le sait le ministre, il
espère que le gouvernement retardera pendant une période
raisonnable la mise en vigueur de cet acte-il suggère un
délai de six mois à partir de l'adoption de l'acte. J'aime-
rais que le ministre voulût bien examiner cette demande
et voir s'il peut y accéder.

M. THOMPSON: Je serai très heureux de l'examiner,
et d'étudier la raison sur laquelle elle est basée. Mais en ce
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qui concerne les défenses mentionnées dans ce bill, il n'y
en i pas une seule que ne renferme la loi actuelle. C'est
simplement une défense d'importer et d'employer des
marques de commerce frauduleusement apposées. Cette
défense existe autant aujourd'hui qu'elle existera en vertu
du nouveau bill. La seule différence c'est qu'il y aura des
dispositions pour poursuivre les délinquants d'une autre
manière. Mais si l'honorable député peut s'assurer qu'il y
a une difficulté réelle, je verrai ce qu'il y a moyen de faire
pour y remédier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je vais lui communi-
quer la lettre confidentiellement. Je ne désire pas donner
publiquement le nom de ce marchand, mais je vais passer
la lettre au ministre, pour qu'il en prenne note.

M. THOMPSON: Lorsque la Chambre a étudié le bill
dans une occasion précédonte, on a représenté la nécessité
d'y insérer une disposition de nature à protéger plus effica-
cement les fabricants. Le bill actuel accorde nue protec-
tion considérable aux fabricants, vu que c'est une infraction
à la loi de faire usage d'une bouteille portant la marque de
commerce d'un fabricant et contenant le produit d'un autre
fabricant. Mais ceux qui sollicitaient cette législation de-
mandent que la disposition suivante soit insérée comme
article 7 du bill, ce à quoi je n'ai pas d'objection:

Quiconque. autre que le propriétaire légitime des bouteilles et le pro-
priétaire de la marque de commerce, vend ou offre en vente des bon-
teilles portant la marque de commerce de leur propriétaire, et sans le
consentement de leur propriétaire, est coupable d'infraction au présent
acte.

M. PATE RSON (Brant): Le nom doit être enregistré ?
M. TROMPSON: Oui. Quant au cas particulier relative-

ment auquel l'honorable député m'a demandé des explica-
tions, je puis lui en donner l'origine- " Cet article présuppose
l'existence de marques indiquant l'origine sur le boîtier et
la non-existence de marques indiquant l'origine sur les mou-
vements; si, d'après la commune renommée, les marques
faites sur le boîltier sont considérées comme indiquant l'origine
du mouvement, et qu'elles soient fausses en ce qui concerne le
mouvement, ce sera une infraction à la loi. Les marques faites
ordinairement sur los boîtiers destinés à contenir des mou-
vements étrangers sont ou bien une marque de garantie
anglaise ou des mots telk que " argent pur," ou " argent
fin." La preuve faite devant le comité spécial a démontré
très fortement que le public est induit en erreur par la mar-
que de garantie anglaise; ce sera au jury à décider si le
public est induit en erreur par les marques ci-dessus men-
tionnées ou par quelque mot anglais sans marque de garan.
tie."

Sur l'article 17,
M. PATERSON (Brant): Par cet article 17 c'est le

vendeur qui paie touto l'amende.
M. THOMPSON: Je vais suspendre l'adoption de cet

article, si vous l'aimez. Je ne suis pas très sûr que nous
ayons le droit de faire cela.

Sur l'article 21,
M. le. PBÉSIDENT: Quel est le montant de l'amende

par lequel nous allons remplir lo blanc ?
M. THOMPSON: $500.
M. PATERSON (Brant) : Je ne suis pas très sûr si cet

article 21 n'est pas en conflit avec l'article 17. Cet article
21 ne rond-il pas l'acheteur également passible de l'amende ?

M. TIOMPSON : Oh I oui; mais l'article 17 ne se rap-
porte qu'au contrat civil.

M. PATERSON (Brant) : Je ne comprends pas très-
bien les phrases légales. L'honorable ministre voudrait-il
me dire si cette somme de $500 est le minimum ?

M. THOMPSON: Ce serait une somme fixe.
M. TompsoN

M. PATERSON (Brant): Croyez-vous qu'elle devrait
être aussi élevée que cela?

M. THOMPSON: Disons pas moins de $200 et plus de
$500.

Le comité lève sa s5ance et rapporte progrès.

CABLES SOUS-MARINS.

La Chambre se forme en comité pour étudier le bill (n0

98) relatif à la convention internationale pour la conserva-
tion des cdbles sous-marins (du Sénat). M. Thompson.)

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

AMENDEMENT A L'ACTE DES ÉLECTIONS
FÉDÊRALES.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 89),
amendant l'acte des élections fédérales, chapitre 8 des Sta-
tuts revisés du Canada.-(M. Thompson).

Sur l'article 1,
M. EDGAR: L'honorable ministre de la justice nous dira

peut-être comment il se propose d'abréger le délai pour les
procédures électorales dans la Colombie-Anglaise et dans
d'autres divisions reculées, comme le comporte cet article.

M. THOMPSON: Les moyens de communications ont
été tellement améliorés depuis quelques années, depuis
l'adoption de l'acte électoral établissant ces exceptions, que
nous pouvons maintenant, je crois, rendre les dates de la
tenue des élections uniformes dans tout le pays, excepté
peut-être dans une partie de la Colombie-Anglaise, au sujet
de laquelle on m'a fait tout récemment des représentations,
et en conséquence je ne demandelai pas l'adoption de cet
article maintenant. C'est cependant là l'effet de cette
mesure,

M. MILLS (Bothwell): Je demanderai à l'honorable
ministre s'il a l'intention d'amender cet article de manière
à prescrire que dans le cas d'élections partielles, les brefs
devront être émis dans un certain délai ? La coutume de
retarder l'émission du bref, après l'émission du mandat de
l'Orateur, donne lieu à de graves abus, et l'on devrait
décréter qu'il sera du devoir du greffier de la couronne on
chancellerie d'adresser le bref à un officier quelconque, à
moins que le gouvernement ne désigne quelqu'un, dans un
certain délai fixe après l'émission du mandat de l'Orateur.

M. THIOMPSON : Le bill ne renferme pas de disposition
de ce genre, et nous n'avons pas l'intention de modifier la
loi sous ce rapport.

M. BARRON: J'ai préparé un amendement conforme à
l'idée de l'honorable député de Bothwell, et je crois qu'il
importe beaucoup d'insérer une disposition de ce genre.
Nous avons déjà vu le danger qu'il y a de laisser écouler
une longue période entre la réception du mandat de l'Ora-
teur par le greffier de la couronne en chancellerie et la fixa-
tion de la date de l'élection. Je propose que nous adoptions
un amendement de ce genre-ci :

Et advenant une vacance dans un district électoral par suite de décès,
ou autrement, le jour ainsi fixé par le gouverneur général pour la nomi-
nation des candidats le sera, pour ce qui regarde les divisions électo-
rales de la province de la Colombie-Anglaise, celle d' Algoma, dans la
province d'Ontario, et celles de Gaspé, de Chicoutimi et Saguenay, dans
la province de Québec, dans un délai de trente jours à dater de la récep-
tion du mandat de l'Orateur par le greffier de la couronne on chancel-
lerie, et pour ce qui regarde les autres divisions électorales du Canada,
dans un délai de vingt jours à dater de la réception du mandat de
l'Orateur, par le greffier de la couronne en chancellerie susdit.

Je crois que cela s'appliquera à tous les cas d'élections
partielles. Va sans dire que ça ne s'appliquerait pas aux
cas où un juge qui aurait présidé à une contestation d'élec-
tion ferait rapport que l'élection est entachée de corruption,
parce que dans ce cas, il faudrait un ordre de la Chambre
pour fixer la date de la nomination, et ordonner la tenue
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d'une nouvelle élection. Dans tous les autres cas, cependant,
l'Orateur aurait à transmettre son rapport au greffier de la
couronne en chancellerie, et ensuite le gouverneur en con-
seil, tel que prescrit par le statut, fixerait le jour de la
nomination, puis l'officier-rapporteur tiendrait l'élection
dans un certain dél i déterminé. Je propose que l'on ajoute
à la fin du cinquième article les mots suivants:

Le jour ainsi fixé par le gouverneur général sera mentionné dans les
brefs d'élections pour les diverses élections partielles auxquelles s'appli-
que le présent acte.

Je crois que cet amendement couvrira tous les cas et
rendra justice à toutes les parties. Il a pour objet de faire
fixer la nomination dans un certain délai déterminé, dans
toutes les élections partielles-va sans dire qu'il ne s'applique
point aux élections générales-et le gouverneur en conseil
ne pourra pas différer, comme il lui plaira, de fixer le jour
de la nomination.

M. THOMPSON: Dois.je comprendre que l'honorable
député propose ceci comme amendement au premier article?

M. BARRON: Oui.
M. THOMPSON: J'ai expliqué l'objet du premier article.

Je me propose de différer l'adoption de cet article, parce
qu'il peut être nécessaire d'y ajouter une ou deux excep-
tions. Quant à l'amendement que l'honorable député vient
de lire, je lui demanderai de m'en donner une copie, vu qu'il
a besoin d'ètra examiné avec soin.

M. DAWSON: Je ferai remarquer que si cet article est
adopté, il empêchera Algoma d'être représenté. Il serait
absolument impossible dans le délai accordé pour les districts
ordinaires d'envoyer les proclamations dans la division
d'Algoma; et après que la proclamation aurait été lancée
et que la nomination aurait eu lieu, il serait impossible de
communiquer avec les parties les plus reculées de la division
dans un délai de trois semaines. La plus courte période
durant laquelle on ait pu communiquer avec les diverses
parties de la division a été de vingt jours. Malgré toute la
diligence possible, même en été, alors que l'on voyage facile-
ment, il faut quinze jours, et en hiver, lorsqu'il faut par-
courir des centaines de milles en raquettes, il est impossible
de distribuer une proclamation dans le délai suffisant pour
les divisions ordinaires.

M. THOMPSON: L'adoption des articles 2 et 3 va être
diffqre pour les même raisons.

Sur l'article 7,
M. EDGQAR: Cet article change beaucoup la loi en abolis-

sant l'usage de tons les serments que le votant peut être
appelé à prêter moins un. Maintenant nous 'avons plus
de serment pour le s de cultivateurs, et, par conséquent,
ils n'ont pas à jurer qu'ils ont résidé avec leurs parents et
n'ont pas été absents plus de six mois depuis qu'ils ont été
inscrits sur la liste électorale. Selon moi, ce changement
aura pour effet de rendre la liste, telle que revisêe, absolue
pour les is de cultivateurs et pour les fils de propritaires

M. TIHOMPSON : L n'est qne juste que je diffère l'adop-
tion de cet article, parce que cette législation nécessitera
un amendement à l'acte du cens électoral. Nous ajourrle.
rons donc son adoption jusqu'à ce que la Chambre ait dis-
posé de cela.

M. EDGAR: Le ministr de la justice croit-il que ceci

tionde et rtice, arc qu cete lgisatio néesste'
un~~~~~~~~~~~~~ ?mneetàlat ucnséetrl osaor

verra donc, je crois, que ceci n'exige pas un amendement à
'acte du cens électoral.

M. THOMPSON: Peut-être, mais nous allons ajourner
l'étude de l'article pour le présent.

Sur l'article 8,
M. EDGAR: J'approuve cordialomant coci, car c'était

dans mon bill de la dernière session.
M. THOMPSON: L'honorable député se rappelle sans

doute que j'ai promis, pendant la dernière session, que s'il
voulait retirer son bill, je le prendrais en sérieuse considé-
ration, et il voit maintenant que ce n'était pas là une pro.
messe captieuse.

Sur l'article 9,
M. EDGAR: L'honorable ministre voudrait-il expliquer

l'effet de cette addition à l'article 63 ?
M. THOMPSON: L'article pourvoit au cas où la boîte

du scrutin serait perdue, mais il ne contient pas de disposi-
tion relativement à la perte de la liste. Il comporte que si
la botte du scrutin est perdue on recourra à la liste, mais il
n'y a pas de disposition pour le cas où la liste serait perdue,
de même que la boîte du scrutin.

M. DAVIES (I. P.-E.): Cette disposition est très impor-
tante. J'ai failli perdre mon élection, il y a deux ans, à
cause de cela.

M. TROMPSON : Ç'aurait été un malheur irréparable.
M. MILLS : L'acte comporte que des copies dos certifi-

cats seront données aux représentants des parties aux
bureaux de votation, et cet article décrète que l'officier-
rapporteur gardera une copie et en mettra une dans la boite
du scrutin. Je suppose que l'officier-rapporteur sera tenu de
faire son rapport d'après ces certificats du résultat de la
votation lorsque l'original ne se trouvera pas dans la boîte
du scrutin. Aucun officier-rapportour n'ouvrirait les enve.
loppes et n'entreprendrait de compter les bulletins ?

M. THOMPSON : Seulement dans le casoù il ne pourrait
trouver les certificats.

M. MILLS (Bothwell) : Cela est il parfaitement clair ?
Li'fficier-rapporteur ne pourrait il pas préférer compter les
bulletins au lieu d'emprunter le résultat aux certificats on
aux copies des certificats ? Je crois qu'il devrait emprunter
le résultat aux certificats ou aux copies des certificats, et
qu'il ne devrait faire le décompte que comme dernière res-
source.

M. THOMPSON: Il est très clair, selon moi, que si la
liste ne se trouve pas dans la boîte, et qu'il n'en puisse
trouver une copie, ce n'est qu'alors qu'il peut compter les
bulletins.

M. MILLS (Bothwell): L'article dit
L'offcier-rapporteur pourra procé ler, de la manière ci-dessus prescrite,

à constater, au moyen des bulletins de vote ou de telle preuve qu'il
pourra se procurer, le nombre total de suffrages donnés en faveur de
chaque candidat, etc.

Je ne crois pas que l'ordre dans lequel il doit recourir à
ces moyens soit clair.

M. THOMPSON: Nous allons ajourner l'étude de cet
article.

mêcessite un amendement A i acte u cens Ulectora Sur l'article 10,
M. TEHOMPSON: Oui, je le crois. L'acte du cens exige M. PLÂTI: Je ferai observer au ministre que l'on

qu'il ait demeuré avec ses parents après la confection de la devrait amender l'article 62 de l'acte en décrétant que
liste. lofficier-rap rtur pourra ajourner les procédures. S'il

M. EDQAR: Ces serments se trouvent non dans l'acte manque quelque chose de ce que doit contenir la boite du
du cens, mais dans l'acte électoral. L'acte du cens ne scrutin. Aujourd'hui lacte ne lui permet de les ajourner
se rapporte qu'à ce qu'il faut pour inscrire le nom sur la que si la bote du scrutin manque, mais il n'est pas autorisé
liste, mais ilne dit rien du serment subséquent Le ministre à les ajourner i les listes manquent
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M. THOMPSON: C'est tout à fait probable. J'examinerai
ce point.

Sur l'article 11,
M. EDGAR: Le ministre do la justice allait permettre

d'ajourner l'étude d'un autre article relativement au cens
requis des fils de cultivateurs. Le présent article se rapporte
à la même question, et l'étude devrait en être également
ajournée. Le ministre a émis l'opinion que cela pouvait
nécessiter un amendement à l'acte du cens électoral, et ceci
se rapporte au même point.

M. THOMPSON: Nous allons approuver l'étude de cet
article.

M. LAURIER: Je crois que vous donnez de grands pou.
voirs aux juges de pair.

Quiconque agira en contravention aux dispositions du présent article
sera passible, sur conviction sommaire devant deux juges de paix.

Je suggérerais les tribunaux ordinaires.
M. THOMPSON: Cela implique un acte d'accusation,
M. LAURIER: Vous pouvez employer un magistrat sti.

pendiaire, ou autre officier semblable. C'est donner des
pouvoirs étendus aux juges de paix, et il y en a parmi eux
qui seraient tout à fait incapables de présider à de pareils
procès.

M. MILLS: Ne conviendrait-il pas que le délinquant
subit son procès devant tout juge ayant juridiction dans les
cas où une semblable punition pour délit peut être imposée ?

M. TIIOMPSON: Deux juges de paix, ou un magis-
trat stipendiaire, ou un magistrat de police sont maintenant
investis de cette juridiction.

M. LAURIER: Il y a une grande différence entre les
magistrats ordinaires et un magistrat de police.

M. THOMPSON: Je n'ai pas d'objection à ajourner l'étude
de ce paragraphe.

Sur l'article 14,
M. EDGAR: Les deux premiers paragraphes de cet ar-

ticle semblent être très désirables, et créent des délits pour
manoeuvres frauduleuses. Mais la troisième paragraphe
décrète que le ' candidat ne sera pas responsable dans des
manouvres frauduleuses prévues au présent article commi-
ses par un agent autre que son agent nommé en vertu des
dispositions de l'article cent dix-huit du dit acte, et son
élection ne sera pas annulée à cause de ces manouvres
frauduleuses." Je crois que cela serait très raisonnable en
ce qui concerne le deuxième paragraphe, qui décrète que
quiconque, pendant une élection, publie sciemment la nou-
volle mensongère de la retraited'un candidat à cette élection,
est coupable de manSuvre frauduleuse.

Je crois que ce serait très sévère d'annuler l'élection d'un
candidat parce qu'une nouvelle de ce genre aurait été mise
en circulation par quelque agent autre que son agent spé-
cial. Mais quant à la disposition que renferme la première
partie de l'article 14, savoir, que "quiconque vote, ou induit
une personne à voter, ou la fait voter à une élection, sachant
qu'il n'a pas ou que cette personne n'a pas le droit d'y voter,
est coupable de man(ouvre frauduleuse." Je crois assuré-
ment que le candidat devrait être responsable de la conduite
de ses agents ordinaires qui commettent des manoeuvres
frauduleuses de ce genre. Je ne vois pas pourquoi le candi.
dat ne serait point tenu responsable d'une manoeuvre frau.
duleuse aussi grave que celle-là; je suis d'avis qu'il serait
beaucoup plus raisonnable d'inbérer dans le paragraphe 3
une disposition ne le limitant qu'au deuxième paragraphe

M. TIHOMPSON: Tout l'article est emprunté à l'an
cienne loi anglaise relative aux manouvres frauduleuses
Je crois que cette loi est excessivement rigoureuse, e
que si nous allons aussi loin qu'on a été dans cette voie, nou
irons assez loin. L'usage de nommer des agents est s

M. PLATT

répandu qu'il est presque impossible à un candidat d'éviter
d'en nommer, s'il fait son élection comme il doit la faire
pour solliciter des votes et de l'aide.

Sur l'article 15,
M. BARRON: Avant que le bill soit adopté dans sa pré-

sente phase, je crois qu'on devrait y apporter une modifica-
tion. L'article 66 de l'acte électoral décrète ce qui suit:

Le greffier de la couronne en chancellerie devra, sur réception du cer-
tificat d'élection d'un député élu pour la Chambre des Communes, faire
publier dans le premier numéro régulier de la Gazette du Canada le nom
du candidat ainsi élu.

On devrait amender cette disposition en y ajoutant ce qui
suit :

Et le greffier de la couronne en chancellerie fera publier dans le pre-
mier numéro régulier de la Gazette du Canada après qu'il aura reçu ce
certificat, ou, dans le cas où il recevrait plusieurs certificats à la fois, il
fera alors publier dans le premier numéro régulier de la Gazette du
Canada,les noms des candidats ainsi élus dans l'ordre dans lequel il
aura ouvert et lu les dits certificats.

Je crois que cette disposition couvrirait le cas dont il a été
question à la dernière session, au sujet duquel il y a eu beau-
coup de discussion.

M. THOMPSON: L'honorable député remettra cet amen-
dement à la prochaine séance du comité, je suppose.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

AMENDEMENT A L'ACTE DES DOUANES.

La Chambre se forme en comité sir le bill (n° 92) modi-
fiant le chapitre 32 des statuts revisés concernant les
douanes.-(M. Bowell.)

(En comité.)

Sur l'article 3,
M. JONES (Halifax) : Le conseil des douanes aura-t-il

des pouvoirs additionnels ?
M. BOWELL: Non. Il n'existe aujourd'hui qu'en vertu

d'un arrêté du conseil, et nous proposons qu'il existe en vertu
de la loi.

M. MILLS (Bothwell): Que veut dire le mot " commie-
saire des douanes "? L'ancienne loi dit: " le commissaire
des douanes, qui sera sous-ministre des douanes." D'après
la législation proposée il y aura un conseil composé du com-
missaire des douanes, du sous-commissaire, et ainsi de suite.
Le commissaire des douanes est-il le commissaire nommé en
vertu du statut que nous avons passé l'an dernier, ou en vertu
de l'acte des douanes?

M. BOWELL: C'est le commissaire nommé en vertu de
la loi des douanes. L'acte auquel l'honorable député fait
actuellement allusion n'est pas en vigueur, et, par conséquent,
ne peut se rapporter à ceci. Dès que cet acte entrera en
vigueur, le commissaire des douanes cessera d'exister, et l'on
me dit que le présent acte n'aura aucun effet touchant le
commissaire. Ce point a été discuté à fond.

Sur l'article 4,
M. PATE RSON (Brant): Prenez.vous des pouvoirs addi-

tionnels par cet article ?
M. BOWELL: Oui.

M. PATERSON (Brant): Est-ce nécessaire?
M. BOWELL: O-i. Nous proposons de prendre un gage

sur les marchandises avec le droit additionnel ; cet article
a pour objet de rendre l'article plus clair qu'il n'est à présent.

M. PATERSON (Brant): Le département pourrait
revenir contre des acheteurs innocents, et confisquer les
marchandises en tout temps.t

M. BOWELL: Tout comme lorsqu'un homme vole un
i cheval et le vend à un autre; le cheval appartient, dana ce
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cas, au premier propriétaire; et je suis d'avis que la cou-
ronne a toujours un gage sur les marchandises pour le
paiement des droits de douanes.

M. PATERSObT (Brant): Vous avez trouvé quelque
nécessité pour obtenir ce pouvoir.

M. BOWELL: Oui:
Sir RICHARD CARTWRIGHT: N'est-ce pas là un

pouvoir absolument nouveau.
M- BOWELL : Oui, jusqu'à un certain point.
Sir RICHAtD CARTWRIGHT : Les marchandises pour.

raient passer par une demi-douzaine de mains et être à la
fin saisies entre les mains d'un homme qui serait complète-
ment et absolument innocent d'aucune intention de frauder
le revenu. Le cas serait rude, je pense.

M. BOWELL: Le cas ne semble pas si dur. L'acte des
douanes diffère de presque tous les actes contenus dans les
statuts, et l'expérience a enseigné à tous les pays que cela
est nécessaire afin de protéger le revenu, et il nous faut
d'ailleurs le pouvoir nécessaire pour nous permettre de
suivre les marchandises. Il peut y avoir de durs cas, si je
puis me servir de cette expression, tel que celui dont a
parlé l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright), mais nous avons trouvé des cas de ce genre: Des
chevaux ont été passés en contrebande; ils ont été saisis
entre les mains de personnes innocentes, mais si l'on n'a
pas le pouvoir de suivre la marchandise, il serait douteux
que le département puisse percevoir les droits. Vous pou-
vez poursuivre le contrebandier, mais les probabilités sont
qu'il est introuvable, ou s'il est trouvable, il peut se faire
qu'il ne vaille pas le montant des droits. La procédure
suivie dans le département a été que dans des cas de cette
espèce, sur le paiement des droits, l'on a laissé la marchan-
dise entre les mains de la personne innocente. Tout ce que
nous demandons, c'est l'autorisation de continuer ainsi.

M. MILLS (Bothwell): Je pense que c'est là un pouvoir
très extraordinaire. L'honorable monsieur nous donne un
exemple tiré de la loi criminelle, mais la loi qu'il nous a
donnée n'est pas bonne. La vente de toute propriété faite
par un voleur devient la propriété de l'acheteur innocent ;
et pourquoi l'honorable monsieur essaierait-il de poser une
règle différente ? Ici, le gouvernement, à défaut de vigilance
ou d'autre cause, néglige de percevoir les droits sur les
marchandises. Ces marchandises passent aux mains d'un
acheteur innocent, et l'honorable monsieur propose que cet
acheteur innocent paie les droits, quand il n'aurait pas
acheté les marchandises s'il ne les avait payé tel prix en
particulier. Pourquoi le gouvernement chercherait-il à
exercer ce pouvoir exceptionnel et voler, pratiquement par.
lant, l'acheteur de l'argent qu'il n'est pas moralement obligé
de payer ? Il est vrai que le gouvernement peut infliger une
pénalité criminelle à an homme qui entreprend de le frau.
der de cette manière. Il peut bien essayer de lui confisquer
les marchandises qu'il peut avoir en sa possession au lieu de
l'argent qu'il peut être obligé de payer; mais pourquoi
punir l'acheteur innocent ? Si un homme vole un cheval,
que ce cheval soit conduit sur le marché et qu'il y soit
vendu à un acheteur innocent, vous ne punirez pas de cette
manière l'acheteur en question. Vous ne le forcez pas de
rembourser la ialeur du cheval à l'individu qui l'a perdu,
et vous punissez le voleur si vous pouvez l'attraper, et
vous permettez à l'individu qui a perdu le cheval d'en
reprendre la valeur si le voleur -tant quelque chose. Je
pense que le gouvernement devrait s'en tenir à ce principe
général pour la protection de ses droits, mais l'idée de pour-
suivre de cette manière une personne innocente est tout
simplement monstrueuse.

M. TROMPSON : Je pense que ce .que mon honorable
ami le ministre des douanes a dit peut parfaitement s'appli.
quer aux arguments de l'honorable député de Bothwell (M.
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Mills). Tous les remèdes prescrits par l'acte des douanes
sont tout aussi énergiques que celui qu'il propose mainte-
nant, et cela est nécessaire pour la protection du revenu.
Le propriétaire d'un navire de valeur perd son navire si
l'un de ses matelots y introduit des marchandises de contre-
bande, bien que cela se fasse entièrement hors de sa con.
naissance, et d'après la loi actuelle relative aux droits à
payer sur ces marchandises, le gouvernement a un privilège
sur elles si elles ont été introduites au Canada en contre-
bande. Elles peuvent être saisies même entre les mains
d'un acheteur de bonne foi pour le montant des droits, et
l'on propose simplement maintenant d'étendre ce droit de
privilège pour ce qui regarde l'augmentation des droits
auxquels ces marchandises sont sujettes.

M. MILLS (Bothwell) : Le ministre de la justice cite le
cas de la responsabilité d'un propriétaire de navire pour le
méfait d'un personne qui s'est servi de ce navire. L'on essaie
de forcer le propriétaire à faire diligence comme matière
d'intérêt pullic. S'il était établi d'une manière absolue qu'il
est innocent, qu'il a pris toutes les précautions possibles; et
que le gouvernement essaie de confisquer son navire, la loi
disparaîtrait bientôt de nos statuts. Vous ne faites qu'en.
treprendre, dans ce cas; de forcer le propriétaire à faire dili-
gence, et à aider le gouvernement à empêcher l'usage du
navire. Vous ne faites pas cela comme matière de politique
publique, mais elle ne s'applique pas au cas en question.

M. THOMPSON : Oui, précisément.
M. MILLS (Bothwell) : Comment l'acheteur de ces mar-

chandises verra-t-il si les droits ont été payés ou non. Prenez
un homme demeurant à Chatham ou à London ou dans
n'importe quelle autre ville, et qui vient à Montréal dans le
but d'acheter des marchandises. Il les achète, et les apporte
chez lui pour les vendre en détail; et après les avoir gardées
pendant douze mois dans son magasin, d'après les disposi-
tions de la loi de l'honorable monsieur comme il se propose
de la faire, l'honorable monsieur peut envoyer ses douaniers
saisir ces marchandises parce que le premier importateur

n'apa payé les droits dont elles sont frappées. Une sein.
blable règle est tout simplement monstrueuse1 et il n'y a
aucune analogie entre la règle dont il propose 1 adoption et
aucun autre principe de droit.

M. THOMPSON : La règle que l'honorable monsieur dit
être monstrueuse est précisément celle qui s'applique à un
navire. Un matelot introduit des marchandises en.contre-
bande dans un navire sans même la connaissance du capi-
taine ou du propriétaire ; le navire change de mains et peut
changer de mains une douzaine de fois dans des ports étran-
gers, et quand il revient au Canada il est saisi, comme la
chose a été faite bien des fois.

M. JONES (Halifax): C'est une monstruosité.
M. MILLS (Bothwell) : Absolument monstrueux.
M. T HOMPSO.!N : Peut-être. Mais c'est la loi, et l'hono-

rable député dit que si on l'appliquait avec sévérité elle
disparaîtrait de nos statuts. Je dis que dans le cas actuel
nous avons ici les mêmes moyens d'échapper aux rigueurs
de la loi que nous en avons dans le cas d'un navire. C'est-à-
dire que bien que la loi accorde un privilège sur les mar-
chandises dans tous les cas, même pour ce qui regarde -les
droits de douane, et bien que le coupable ne puisse être puni,
néanmoins le ministre et la couronne peuvent encore exercer
leur discrétion dans les cas où les marchandises sont-passées
aux mains de personnes de bonne foi. Nous ne pouvons faire
rien de plus que de poser une règle générale pour ce:qui
concerne les lois de douane. Ces règles sont sévères; mais
elles sont toujours sujettes à modification lorsqudeleàrdibits
de personnes de bonne foi sont en jeu.

M. JONES (Halifax) : Il y a un autre principe auquel
l'honorable ministre n'a peut-être pas songé. Il est à sa con-
naissance qu'une grande somme d'affaires se transige par
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une voie d'impôts sur la propriété. Au moyen de cette loi il
ébranlera le crédit et créera beaucoup d'incertitude dans les
transactions financières des banques et autres institutions
monétaires du pays. Un individu a entre les mains certains
articles imposables ; il va à une banque ou chez un particu.
lier et il lui demande une avance de fonds sur ces articles,
ou bien encore il les vend. Dans bien des cas il demande une
avance et cette avance lui est accordée de bonne foi. Il est
en possession de sa propriété. La loi n'exige pas de lui qu'il
prouve que les droits imposés sur sa marchandise ont été
dûment payés, parce que du moment qu'elle est en sa pos-
session il y a présomption que les droits ont été payés. Par
conséquent, lorsqu'il va à une institution monétaire à laquelle
il remet un reçu d'entrepôt pour la marchandise en question,
la banque ou l'institution financière lui avance de suite de
l'argent sur telle marchandise, mais si la loi proposée est
adoptée la banque pourra avancer l'argent, et quelques mois
après le gouvernement viendra lui dire : " Oh, il est bien
vrai que les droits n'ont pas été payés surcette marchandise,
et nous allons l'enlever de vos mains si vous n'allez payer
les.droits." Je dis que c'est là une loi des plus arbitraires,
je pense qu'elle est absolument inutile, et que le gouverne.
ment demande plus de pouvoir qu'il n'en a besoin.

Je ne pense pas, d'après les explications données par le
ministre des douanes, qu'il ait des raisons suffisantes pour
demander à cette Chambre d'accorder un semblable pouvoir
au gouvernement. Si l'honorable monsieur peut démontrer
à la satisfaction de la Chambre que ce pouvoir lui est néces-
saire, s'il nous donne pour cela des raisons sondes, je n'ai
pas de doute que la Chambre fera beaucoup pour rencontrer
ses vues, mais jusqu'à présent je ne puis voir aucun motif
raisonnable pour demander l'exercice d'un puvoir aussi
extraordinaire de la part du gouvernement, pouvoir qui
peut être propre à détruire la confiance commerciale. Je
pense que l'honorable ministre s'en convaincra lorsqu'il
envisagera la question à ce point de vue.

M. BOWELL : Je crois de mon côté que quelques instants
de réflexion convaincront l'honorable député qui vient de
parler que ai ces idées devaiant prévaloir, nous n'aurions
dans bien des cas aucune protection contre la contrebande.
L'avance de deniers qui peut être faite sur un navire ne
peut aucunement l'exempter d'une saisie, si le capitaine ou
l'un des propriétaires ou l'une des personnes du bord a fait
de la contrebande. Prenez le cas, par exemple, d'un homme
qui avance de l'argent sur une hypothèque sur un bâtiment,
il n'est certainement pas responsable de la contrebande
dont le propriétaire aurait pu se rendre coupable, ce qui
n'empêche pas que le navire soit sujet à être saisi et
confisqué.

M. JONES (Halifax): Les amendes sont réellement une
bagatelle en comparaison de la valeur du navice.

M. BOWELL : Je l'admets, mais le principe est précisé
ment le même.

Le principe de la punition des propriétaires des navires
lorsque ces navires ont servi à la contrebande, est reconni

Ypar la loi, que la pénalité soit de $50 ou de $400 ou quE
'offense entraine a confiscation du bâtiment.

Tout navire pris en flagrant délit de contrebande est sujet
d'après la loi à confiscation, bien qu'une personne de bonne
foi puisse avoir avancé de l'argent sur une hypothèque sui
tel bâtiment, tout comme une banque avance de l'argent i
un marchand qui achète ses marchandises, pour lesquellci
il est censé payer de l'intérêt; mais sûrement personne ni
prétendra que cette avance protégera le marchand contre l
confacation des marchandises qu'il a ainsi achetées dans un
pays étranger et qu'il a introduites en contrebande dans ci

pays. Prenez un cas qui est actuellement sous considération
Dans l'une des villes de l'ouest un individu propriétaire d'uni
fabrique de lainages ou de quelque chose comme cela, obtin
une grande quantité de machines qui avaient été achetéei
aux tats-Unis et introduites au Canada sous une sous

M. JONIU (Halifax)

évaluation. Avant que l'on découvrit qu'une fraude avait
été perpétrée dans l'entrée de ces machines, l'importateur
les avait vendues à une autre personne. Maintenant, ai la
théorie émise par l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
est correcte, à savoir, que ai le propriétaire actuel des ma-
chines est exempté de payer les droits, alors tout ce qu'un
escroc aurait à faire serait d'importer des marchandises et
de les entrer en sous-évaluation, et s'il n'était pas pris sur
le fait, de les vendre à une personne de bonne foi. Tout ce
que vous pourriez faire serait de punir l'individu qui aurait
commi3 la fraude dans l'importation, et il nous faudrait
prouver que l'acheteur a trempé dans la fraude, ou autre-
ment vous ne pourriez lui toucher.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Cela semble juste.

M. BOWELL: Bien que l'honorable monsieur ait déjà
fait partie d'un cabinet, il n'a ou que pou de chose à faire
avec les cas difficiles qui sont soumis au ministre des
douanes; autrement, il en serait venu à cette conclusion,
que bien qu'un homme honnête puisse peut-être souffrir,
néanmoins du moment que cette porte est ouverte, beau-
coup de gens se feraient complices d'une fraude dans le but
de s'exempter de payer les droits. Au moyen de la loi ac-
tuelle vous pouvez suivre les marchandises de contrebande
partout où vous pouvez les trouver. Le seul objet de cette
disposition est de fixer la matière, afin que le peuple sache
qu'il existe un droit privilégié sur ces marchandises. Je ne
tiens pas absolument à ce que cet article du projet de loi
soit adopté; mais, pour la protection du revenu et de l'im-
portateur honnête, vous ne sauriez rendre la loi trop
sévère dans le cas de cette espèce.

M. WELDON (Saint-Jean): Je ne crois pas qu'il y ait
analogie entre le cas des navires et le cas actuel. Le cas
des navires est un cas particulier. Nul doute que la loi
soit dure, mais, règle générale, la loi ne reçoit qu'une
légère application, à moins qu'une personne soit actuelle-
ment coupable. Dans le cas actuel le gouvernement a un
privilège pour le paiement des droits imposés sur les mar-
chandises, même après qu'elles sont sorties des navires de
limportateur. Je ne vois pas pourquoi le gouvernement
serait placé dans une autre position que celle de toute
autre personne qui possède un privilège, et qui laisse les
marchandises passer de sa possession à celle d'un autre.
L'acheteur des marchandises a le droit de présumer que les
droits ont été payés. Dans les cas de fraude que l'hono-
rable ministre des douanes a mentionnés, il dépasse le droit
commun. Si une personne obtient des marchandises frau-
duleusement et les vend à une autre personne de bonne foi,
l'acheteur a un droit à ces marchandises ; mais quelle que
puisse être la bonne foi de cet acheteur, il ne saurait avoir
un titre contre la couronne. Si un individu fait passer in-
dûment des marchandises à la douane, soit par incurie ou
négligence des officiers, soit par fraude, qu'il soit puni par
les tribunaux compétents; mais il serait dûr de faire re-

i tomber la pénalité sur l'acheteur de bonne foi.

M. BOWELL: Si les honorables députés n'y ont pas
d'objection, après ce qui a été dit, je laisserai cet article en
suspens, pour le discuter de nouveau plus tard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je comprendre
que l'honorable ministre dit que dans un cas comme celui
qu'il a cité, l'individu ne serait tenu que de payer la diffé-

e rence entre le droit qui aurait d'abord été perçu et celui qui
a aurait dû l'être, ou bien y a-t-il en outre une amende.

M. BOWELL: Il n'y a pas d'amende du tout. La pra-
tique a été que, si un article a été entré en contrebande et se
trouve entre les mains d'un possesseur de bonne foi, on

Sl'oblige de payer la différence des droits.
s Sir RICHARD CARTWRIGHT : Y a-t-il une prescrip
w 1 tion.
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M. BOWELL: Trois ans, sous la Ioi actuelle, pour les

pénalités, mais il n'y en a pas pour les droits.

M. WATSON: le ne crois pas que la loi soit toujours
appliquée de la manière que le dit l'honorable ministre. Je
sais un cas arrivé l'automne dernier, où deux nettoyeurs
de grains ont été importés des Etats-Unis au Manitoba. Le
prix payé pour ces machines était de $150, et c'est sur
cette somme que fat pavé le droit de 30 pour 100. Elles
furent livrées par les officiers de la douane et installées
dans un élévateur; et après avoir fonctionné pendant deux
mois, l'entrepreneur reçut avis que les machines avaient
été souQ-évaluée, les autorités douanières prétendant
qu'elles nuraient dû être entrées comme ayant coûté 8600.
La différence fut donc payée, et en outre, une amende de

i pour 100 fut imposée sur le premier droit payé en vertu
de la section 1 de l'acte des douanes; l'amende cependant
fut remise plus lard. Maintenant, je pense que l'acheteur
de bonne foi n'aurait pas dû souffrir de cette fraude. Un
droit de 30 pour 100 avait été payé sur le plein prix
qui avait été payé pour les machines aux Etats-Unis, et il
s'est trouvé que le droit actuel payé, au lieu d'être de 30
pour 100, a été exactement de 40 pour 100. Je pense que
la loi devrait déclarer que si aucune fraude n'a été com-
mise, aucune amende ne devrait être imposée, et le droit
devrait être payé sur le prix actuel des marchandises.

M. BOWELL : Le cas mentionné n'a pas de ranport avec
la question que nous discutons actuellement. L'honorable
député et à discuter l'article de la loi qui e'ige l'imposition
d'un droit additionnel sur un article sous-évalué. Je sup-
pose qu'il est à sa connaissance que les machines ne valaient
que 8450. Je n'ai pas l'intention de contester la chose, parce
que j'ignore le cas. L'honorable député sait que si les ma-
chines avaient été pavées $400 aux Etats-Unis, et que ce
prix aurait été de 8100 moindre que celui payé pour la con-
sommation aux Etats-UnIs, elles auraient été entrées juste-.
ment à 8100 de sous-évaluation, et sujettes à un droit addi-
tionnel de 50 pour 100. Je me propose de modifier cette
disposition de la loi lorsque j'y serai arrivé. A l'heure qu'il
est, dans les cas où la sous-évaluation se monte à ou dépasse
20 pour 100 de la valeur de l'article tel que vendu pour la
consommation dans le pays où il est acheté, il s'en suit
comme de raison qu'un droit de 50 pour 100 est imposé; et
cela fait tout autant partie de la loi que l'imposition d'un
droit de 20 ou de 25 pour 100.

M. WATSON: Ce que *'ai dit était en réponse à l'exemple
cité par le ministre des douanes au sujet des machines à
lainages. Voici une personne de bonne foi, le propriétaire
d'un élévateur, qui a payé le prix du contrat pour la cons-
truction de l'élévateur, et que l'on force de payer une
amende aussi bien que le droit extra.

M. BOWELL: Il aurait un recours contre la personne
de qui il a acheté, tout comme ai un homme nous vendait
des marchandises qu'il n'a pas le droit de vendre. Les lois
douanières déclarent tout article importé absolument forfait
du moment que l'offense a été commise. Du moment qu'il
y a contrebande, les marchandises n'appartiennent plus réel-
lement qu'à la couronne, et si vous les achetez, tout en étant
de bonne foi, vous devez traiter le vendeur de la mme
manière que ai vous aviez acheté de lui un autre article qui
ne lui appartenait pas.

M. WATSON: L'entrepreneur était de bonne foi dans
le cas dont je parle.

M. BOWELL: Très pobablement.
M. WATSON: Ce que je dis, c'est que les percepteurs des

douanes dans ces ports devraient recevoir des instructions,
quant aux marchandises qu'ils doivent livrer. Le percepteur
en question aurait dû être en état de savoir que ces machi-
nes avaient été évaluées à $600, et qu'un droit de 30 pour
100 aurait dû être payé sur ces 8600, sans considération du,

prix qui avait été payé aux Etats-Unis. Si le percepteur
avait été informé des prix auxquels ces articles auraient dû
être entrés, les propriétaires de l'élévateur ne se seraient pas
trouvés dans la position de s'en faire imposer par les auto-
rités douanières.

M. BOWELL: Il serait absolument impossible de donner
les instructions dont parle l'honorable député. Un article
pourrait valoir aujourd'hui $100 et demain 8200 ou 850.
Les droits sont basés sur la valeur de l'article à la date de
son exportation au Canada.

Sur la section 5.
M. BOWELL: En jetant un coup d'oeil sur l'ancienne

loi, vous trouverez que là où la sous-évaluation excède 20
pour 100, une somme égale à la moitié du droit sera préle-
vée en outre du droit xégulier.IElle décrete que 50 pour 100
du droit s'appliquera aux marchandises sur lesquelles sont
imposés un droit spécifiqueaussi bien qu'un droitad valarem.
Et je propose d'établir une échelle des pénalités pour sous-
évaluation, commençant à 10 pour 100, de sorte que quand
les marchandises seront entrées à 10 pour 100 de sous-éva-
luation, alors la pénalité sera non pas de 50 pour 100 comme
à présent, mais de 10 pour 100 de droit, et ainsi de suite en
proportion du montant de la sous-évaluation. En vertu de
cet article il faudra qu'un article soit entré à une sous-éva.
luation de 50 pour 100 avant que la pénalité actuellement
!mposee par l'acte puigse être perçue. Par exemple, ai vous
importez un cheval que vous avez payé $100, et si vous
l'ent ez à 880, ce sera de 20 pour 100 plus bas que le prix
payé par vous. En vertu de la loi actuelle, cette entrée ren-
rait l'importateur passible d'une pénalité de 50 pour 100

du droit tout entier, soit de 810; par la loi maintenant pro-
posée, la pénalité ne sera que de 20 pour 100 du droit lui-
même, soit $4 au lien de 810.

M. JONES (Halifax): Comment cela s'appliquerait-il aux
cargaisons de sucre.

M. BOWELL: Justement de la même manière que si
c'était un droit ad valorem. Il ne s'appliquerait pas aux car-
gaisons de sucre pour les fins de la raffinerie, parce que ces
cargaisons paient le droit sur leur force telle que déterminée
par le polariscope. Si du sucre était entré à sous-évaluation
pour les fins générales de l'épicerie et non pour la ralinerie,
alors la pénalité serait imposée d'après le droit ad valorem
sur le sucre. Le sucre est actuellement frappé d'un droit
spécifique de l centin par livre et de 35 pour 100 ad valo-
rem. S'il était sous-évalné, la pénalité pour telle sous-évalua-
tion ne s'appliquerait qu'au droit ad valorem et non à la
valeur spécifique, comme cela se pratique actuellement,

M. JONES (Halifax) : J'ai posé cette question parce
qu'elle s'applique à d'autres articles aussi bien qu'au sucre.
Prenez les cargaisons de mélasse.

M. BOWELL : C'est justement la même chose.
M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur sait peut-

être que des difficultés ont toujours surgi à la douane dans
l'évaluation des cargaisons de mélasse, quand des parties
de telles cargaisons ont été achetées à meilleur marché que
d'autres parties, et je sais que souvent des cargaisons venant
des Indes Occidentales ont été entrées de bonne foi aux prix
qui avaient été payés. Cependant ces prix ont été élevés
par les estimateurs, et cela bien à tort, d'après moi. Il serait
assez dur dans ces circonstances de les forcer de payer une
augmentation d'évaluation, ce serait autant de tort qui lui
serait causé, et la chose serait très injuste. Règle générale,
il n'y a pas d'intention de la part des estimateurs d'éluder
la loi douanière de cette manière, mais cela provient parfois
du fait que partie d'une cargaison peut avoir été achetée à
plus bas prix que le reste. Je pense que l'honorable mon-
sieur sait que quelquefois ses officiers ont augmenté la
valeur de toute la cargaison au plus haut montant specifé
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dans la facture. Il me semble que cela est injuste pour l'im-
portateur.

M. BOWELL : S'il en était ainsi, ce serait pis sous l'an.
cienne loi que sous la nouvelle, parce que,si l'officier a élevé
le prix de toute la facture sous l'ancienne loi, si l'augmenta-
tion dépassait 20 pour 100, une pénalité de 50 pour 100
serait imposée, tandis que maintenant il n'en sera pas ainsi.
Sous la loi actuelle, si la cargaison a été sous-évaluée dans
la proportion de 20 pour 100, comme le dit l'honorable
députe-

M. JONES (Halifax): Je ne dis pas qu'elle été a sous-
évaluée, mais que la douane suppose qu'elle l'a été.

M. BOWELI4 : Sans doute la douane peut le supposer, car
autrement l'officier n'en agirait pas ainsi.

M. PATERSON (Brant): Il va de soi que la douane a
raison.

M. BOWELL: Il arrive que quelquefois elle a tort, car
autrement je n'aurais pas autant de trouble. La base de
cette mesure, néanmoins, est de soulager, autant que possible,
ceux qui n'ont pas intentionnellement sous-évalué leurs
marchandises.

M. JONES (Halifax): Mon honorable ami ne saisit pas
tout à fait le point que j'ai voulu lui soumettre. Par la pra-
tique actuellement suivie la douane augmente la valeur de
la partie qu'elle suppose avoir été sous-évaluée, et les 15 pour
100 de droit sont imposés sur la valeur ainsi augmentée;
mais, en vertu de ce projet de loi, non seulement elle ferait
cette augmentation, mais elle ajouterait 10 pour 100 aux
droits.

M. BOWELL: Non, pas du tout.
M. PATERSON (Brant): Il est ai peu dans les habitudes

de l'honorable ministre des douanes de se relâcher de la
rigueur de la loi que nous devons nous sentir persuadés
qu'il a trouvé que l'ancien article était appliqué avec beau.
coup de dureté, et tel étant le cas, j'aimerais lui demander
maintenant, lorsqu'il voit qu'il est juste et raisonnable
d'adoucir la règle, si quelque soulagement sera apporté aux
personnes de bonne foi, qui ont été mises à l'amende, lors-
qu'il y eu des différends entre eux et les officiers de la
douane, dans les cas tels que ceux cités par mon honorable
ami, où un achat a été fait bond fide et que l'importateur a
da se soumettre, comme nous avons tous à nous soumettre,
aux décisions du ministère, et qui ont payé la.somme, mais
sous protêt. Je désire savoir si le ministre va jeter un
regard en arrière. Si non, la passation de cette loi est une
admission que des personnes ont été mises à l'amende par le
passé qui n'auraient as dû l'être,et qu'elles ont été traitées
durement. Nous admettons virtuellement par là que la
pénalité qui a été ci-devant imposée pour une sous-évalua.
tion de bonne foi, était injuste. Un grand nombre de
personnes par tout le pays pensent cela, mais il leur a fallu
payer la pénalité, et elles l'ont fait sous protêt. Je suppose
que dans les cas où elle n'a pas été payée sous protêt, le
ministre n'en fera aucun cas, mais je demande ai la justice
n'exige pas qu'il s'occupe des cas où la somme a été payée
Bons prot•t.

M. BOWELL: La loi donne maintenant plein pouvoir.
S'il existe des.cas où une injustice a été faite à un importa-
teur, s'il démontre où l'argent a été perçu à tort, cet argent
lui sera remboursé. L'honorable député de Marquette (M.
Watson) a cité un cas de cette espèce, cù l'officier s'est
trompé, et où les $90 n'ont pas elé rembourLés. Si l'honora-
ble dépuWé peu montrer un cas, quoýconque ûù il y a eu
injustice, la chose sera prise en considération, et si le
ministre des douanes ne peut la régler, il la, Foumettra, au,
bureau du T,ésor, et l'argent sera remboursé. L'honorable .
monsieur sait que,.une fois. que l'argent est versé dans les .
maina,du receveur général, cet argent ne peut être rem- r

M.' JoNEs (Halifax)

boursê que par le bureau du Trésor et le conseil. Le projet
de loi actuel n'affecte pas du tout ce principe. Le seul
résultat est d'imposer une pénalité moindre sous l'ancienne
loi.

M. WELDON (Saint-Jean): Mon honorable ami de
Marquette a cité un cas où il a payé $150 pour un article.
Le gouvernement a porté le montant à $680, et la somme
de $90 a été la double pénalité ou l'amende imposée.
Qu'aurions-nous à payer sous la nouvelle loi ?

M. BOWELL: Sous l'ancienne loi, supposant que l'impo-
sition du droit extra était correct, il aurait payé $180 de
droit, et $10 auraient été les 50 pour 100 sur ce droit;
mais en vertu de cette disposition il n'aurait à payer que
$60 au lieu de $90.

M. PATERSO.N (Brant): J'ai posé une question au
sujet du cas d'une personne qui a payé sous protêt une plus
forte somme qu'elle aurait dû payer, comme nous le décidons
par ce projet de loi. Le ministre n'aurait.il pas le pouvoir
de régler ce cas par voie de remboursement.

M. BOWELL: Cert'tinement pas plus que, Si le droit sur
un article était de 20 pour 100 aujourd'hui, et était réduit
demain à 10 pour 100, le ministre des douanes aurait le
droit de rembourser la différence. La question du paiement
sous protêt n'a jamais été prise en considération. Si un.
homme a payé le droit, et s'il démontre ensuite qu'il l'a
payé à tort, que la valeur des marchandises a été élevée à
tort, et que la valeur courante aux Etats-Unis était celle à
laquelle elles ont été entrées par lui, et si les officiers ont
exigé de lui plus d'argent qu'ils ne l'auraient dû, je recom.
mande toujours le remboursement. La question du paiement
sous protêt n'a jamais fait aucune différence.

Sur la section 6,
M. PATE RSO M (Brant): Ici le minis're refond la pre-

mière partie de la section de l'ancienne loi, et il enlève la
disposition alternative qui, dans l'ancienne loi, permettait
la production de la facture originale des marchandises, ou
un certificat.

M. BOWELL: Si l'honorable député veut la lire attenti-
vement, il verra que la dernière partie de l'article contredit
la première. La voici, d'ailleurs :

Chaque fois que des droits sont chirgés d'après le poids, le péage, le
jlugeage ou'tout autre taux, telles allocations seront faites pour les
taxes et retraits des paquets tels que prescrits par les règlements faite
par le gouverneur en conseil.

Le gouverneur en conseil reçoit là le pouvoir de.déclarer
ce qui sera alloué sur la taxe, le jaugeage, etc. 'L'on s'est
conformé à ce règlement. Kaintenant, lisez l'autre.partie :

Mais quand la facture originale de toutes marchandis a est produite,
et qu'une déclaration de l'exactitude est faite tel que pourvu ci-après-

M. PATERSON (Brant).: Que lisezvous là?
M. BOWELL: Je lis l'ancienne loi, parce que. la propo-

sition est de laisser de côté une partie de l'acte.
M. PATERSON (Brant): Je ne vois pas la contradiction.
M. BOWELL: Eh bien 1 vous ne m'ave.pas laisser finir.

Je dis que la première partie de l'article donne pouvoir au
gouverneur en conseil de faire tels règlements qu'il jugera,
nécessaires, allouant la. tare, etc. Et puis la dernière partie
de l'article dit:

Lorsque la facture originale d'aucune marchandise est produite, et
qu'une déclaration de l'exactitude de telle:facture est produite oómme~ourvue ci-apréi, la, tare d'après telle facture sera déduite du gros. poids
les ,archndises, au lieu de l'allocation ci-dessus, sujet à tels autreseglements qui« pourront 6tre faite de temps à autre par le gouverneur
en conseil.

De sorte que, bien que le règlement donne.pouvoir à Llm-,
portateur de déclarer. par affidavit l'exactitude de certaina.
poids, il ajaute qu'iIs.doivent. être sujets à tous autres.èglc-
nents qui peuvent être faits de temps à autre par le.gouveî-
neur en conseil.
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Maintenant, nous trouvons souvent des cas de cette espèce; preuve que. la déclaration du propriétaire; par exemple

souvent un importateur, plusieurs importateurs, ou un ex- l'ordre en conseil pourrait exiger la déclaration de 'espor.
portateur, suivant le caq, ajouteront à la tare de leurs mar- tateur de qui il a acheté les marchandises. Voilà comment
chandises beaucoup plus qu'ils ne devraient y ajouter,. ou, je comprends la signification de ces mot, et je crois que c'est
comme ils l'ont fait dans le passé, ils ajouteront à la valeur dans ce but qu'ils ont été mis dans l'acte.
des paquets plus qu'ils ne devraient y ajouter. Un mar-
chand peut déduire jusqu'à 20 ou 30 chelins sur certaines M. JONES (Hlilifax): Il me paraît absolument néees.
marchandises qui constituent une partie de la tare, tandis maire que le gouverneur en conseil ait le pouvoir d'interve.
qu'un autre du même port en déduira neuf ou dix. Ainsi, nir de cette manière, quoique je présume que le gouverne-
vous voyez de suite la difficulté qui se présente dans l'ad- ment n'interviendra pas fréquemment dans les taux établis
ministration de cette disposition de la loi. La proposition dans les différents pays d'où les marchandises sont reçues.
est destinée à pourvoir à ce que le gouverneur en conseil ait qais On mêmetemps je pense qu'il eal absolument néces-
le pouvoir de déclarer par arrêté du conseil ce que sera la saire que le gouvernement ait le pouvoir d'intervenir dans
tare, etc., et elle fait disparaître par là toute ambiguité. le cas d'une facture qui laisse supposer qu'il y a quelque

M. PATERSON (Brant): Je vois cela ; mais je ne vois chose d'irrégulier dans lei charges que l'importateur dé.
clare avoir sur sa facture. Je ne puis voir aucune objection

pas encore pourquoi la production de la facture. originale, à cela, bion que je pense que le gouvernement n'intervien-
donnant la tare, et appuyée par un affidavit, ne serait Pa dra pas très souvent, ou à tout événement ne changera pas
preuve suffisante de l'exactitude de la tare. Maintenantj les taux du pays d'où les marchandises sont importées.
puis comprendre que le ministre fasse un règlement pour la
tare d'un certain article ; mais il est bien possible que les M. MILLS (Bothwell): Je comprends du ministre des
marchandises, ou les paquets dans lesquels ils sont contenus, finances que ce sujet a été longtemps sous considération,
puissent varier, la tare peut varier, et une règle nouvelle que le gouvernement a changé ses règlements de tempa à
pourrait être une cause d'injustice pour certains importa- antre, suivant qu'il était nécessaire d'après l'expérieneet
teurs. Il me semble que lorsqu'une facture originale est qu'aujourd'hui les règlements sur ce sujet sont uniformes et
produite, et qu'un affidavit est fait sur son exactitude, cela complets. Sans doute que le seut motif de donner au gou-
devrait être une preuve primdfacie de son exactitude. verneur n conseil le pouvoir d'intervenir par un ordre en

Le ministre a mentionné une couple de cas. Je dois consel dans un sujet de rette espèce, c'est que le gouver-
supposer que toute frrude qui serait perpétrée serait visible nement n'a pas les données nécessaires pur baser une lé.
dans la faâture originale, l'exportateur altérant sa tare afin gislation spéaiflque et détaillée, mais si le ministre des
de se soustraire aux droits de douane; mais il lui faudrait douanes pense que par ces ordres en conseil nu par l'ex.
laire une facture frauduleuse d'un b>ut à l'autre piur y périence il est maintenant arrivé à ua état do càoses où ces
arriver, et le ministre recevrait la facture originale et ordres en conseil n'ont plus besoin d'être modifiés ou chan.
pourrait apercevoir la fraude. Supposez qu'il y ait coll- gés, alors cela-devrait être comprisdans cettesetion comme
sion entre les parties, et que l'importateur dise à l'exporta- faisant partie de la législation. L'expérience que l'honora-
teur dans un pays étranger : Maintenant, .vous portez la ble monsieur a acquise et que nous font voir ces ordres en
tare à 10 ou 15. pour 100 de. plus qu'elle n'est-principale- conseil devrait être insérée dans le statut lui-môme, A
ment s'il s'agit de droit ad valorem ; il aurait à augmenter tout événement, ai tel n'et pas le cas l'on devrait annexer
le prix auquel la marchandise a été entrée, et la différence au statut un appendice où ils seraient accessibles à la classe
serait de cette manière rivélée. mercantile, qui pourrait les consulter.

M. BOWELL : Je demande à l'honorable monsieur.s'il a par l'honorable député.
une bonne raison, même s'il en a une pour laquelle nous d .Bowell n uga stêor aite
devrions avoir dans nos statuts une clause ambiguë dans ses e
expressions et qui mènerait à des complicat.ons entre t erce surs cessé ses flurtuations et que les importateurs
l'administrateur de la loi et l'importateur ? Tel que je le e
comprends, l'ordre en conseil qui a été émané réglant. les pas que ce jour arrivera jusqu'à ce que peut être l'honorable
droits sur certains articles a été accepté par tous les monsieur se soit rangé de ce côté-ci de la Chambre4  Le
marchands. Il a été passé après mûre considération commerce charge continuellement, et aucun député de cette
et après consultation avec les plus grands importateurs du Chambre ne sait mieux cela que l'honorable député d'Hali-
pays. Après l'avoir accepté comme étant juste, et après l'avoir fax (5. Joues). Il peu' être nécessaire de changer ces
vu fonctionner harmonieusement, ces derniers n'ont aucune règlements affectant les charges, la pesanteur et les déduc-
raison de nous demander de mettre une clause permanente tiens permises sur des ballots contenant dei marchandises
dans nos statuts qui donnerait aux importateurs chicaniers exemptes de droits. Cela peut arriver demain ou dans un
ou qui veulent causer du trouble, l'occasion de dire : ma mois. Nous savons qu'un ballot contenant de la mélasse
facture à moi, est correcte, ces charges sont correctes, et je peut valoir 9 chelins un jour et 12 chlins un mois après.
suis prêt à les assermenter'; et même s'il le fait, les deux Si la suggestion de l'honorable monsieur était adoptée, nous
dernières lignes de la clause donne au gouverneur en conseil n'aurions pas le pouvoir de faire aucun changement. Ces
le pouvoir de demander une preuve plus forte. règements, cependant, doivent varier suivant les fluctua-

M. tins du commerce du pays Il serait complètement iPEpAs-
M. PTERON Bran): h ben, e. e.cmpreds issible d'adopter une suggestion préjudiciable soit à l'imper-

ainsi la signification de ces derniers mots, et je ne pense.pas tateur soit au revenu.
que-.ce soit là leur véritable interprétation. Je les.interprète
comme ceci : vous faites votre règlement qui ne s'applique M. MILLS (Bothwell: Cela ne s'appliquerait que dans
pas.au eas-d'un importateur quelconque, .et ce dernier dit: s cas où des draits spécifiques sont imposés sur des ballots
votre règlement ne me rend pas justice,et comme preuve je particuliers. Si le droit porte sur la valeur du ballot, alors
produis ma facture originale donnant les charges originales il n'yaurait aucune difficulté. Rn Outre,si la valeurchange,
que je suis prêtà.appuyer d'un affidavit. La section de l'an-. comme le dit 'honorable monsieur, l'ordre en conseil vient
ciene loi, telleque je la comprends, permettaitan ministre toujours trop tard. La difficulté est q t le règlement de
d'accepter telle preuve, mais on y ajoute : "sujet à tels autres l'honorable ministre est toujours adopté après le fait accom-
règlements. qui pourront être adoptes de temps a autre par pli, tandis qu'une législation ordinaire est faite avant le fait.
le gouverneur. on. conseil." J'interprète ces. derniers mots M. PATERS09 (Brant): Je désire connaître la raison
de la manière suivante : que le.gouverneur en conseil pourra pour laquelle la dernière partie de la clause de l'ancien acte
exiger une autre .preuve quie.a.totume originale,d une autreb a été omise dans la confection de la nouvelle clause.
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M. BOWELL : D'aprèi l'ancien acte, l'importateur-paraît
avoir le droit absolu d'insister pour que son état soit accepté.
Cela peut être correct lorsque nous avons affaire à un
honnête homme, mais il n'en est pas ainsi si nous avons
affaire à un homme malhonnête. Je ne vois pas la nécessité
de garder cette partie de la clause.

M. PATE RSON (Brant): Cette partie de la clause a dû
être inrérée dans l'ancien acte lorsqu'il a été passé dans le
but de donner une alternative à l'importateur honnête. En
même temps, on donnait au gouverneur en conseil le pou.
voir d'exiger quelque chose de plus de l'importateur que la
simple producton do la facture, et le gouverneur en conseil
pouvait faire des règlements exigeant quelque chose de plus.

M. BOWELL: Alors cela signifie simplement que le
ministre des douanes on tout autre administrateur de la loi
doit mettre en doute l'état fourni par l'importateur qui a
assermenté sa facture. En interprétant la loi comme le
fait l'honorable monsieur, peut-être est-ce correct ; l'an-
cienne clause donnait alors au ministre des douanes ou à
celui qui administrait la loi le pouvoir de dire: " Vous ne
dites pas la vérité, je n'accepterai pas votre facture, mais je
veux nue prouve plus évidente. " Il n'y a pas de doute que
ces mots avaient été insérés dans le statut dans un bon but,
et comme beaucoup d'autres clauses de l'acte, ils ont pu
avoir leur application dans le temps; mais les changements
du commerce ont été tels. la manière de faire des affaires
a tellement changé qu'il est devenu impraticable d'ap-
pliquer quelques clauses sans venir en difficulté avec
les importateurs, chose que nous désirons éviter autant quo
possib1c.

Sur la section 9,
M. BOWELL : Le changement fait existe déjà dans un

ordre en conseil, mais beaucoup d'importateurs plaident
ignorance et disent qu'ils ne le connaissent pas parce qu'il
n'est pas dans la loi. Je propose d'ajouter dans le statut ce
qui est déjà loi par un ordre en conseil.

M. JONES (Halifax): Sans doute qu'un ceonsignataire ne
peut faire de déclaration qu'au meilleur de sa connaissance
et de sa rroyarce.

M. BOWELL : Oui, c'est tout.
Sur la section 10,
M. BOWELL : J'ai expliqué cela d'une manière complète

l'autre soir. Cela se rapporte simplement au paiement de
dommages sur le sucre envoyé à la raffinerie. Cela ne se
rapporte pas au sucre importé pour les besoins de la con.
sommation, car il serait sujet à la même réduction pour
dommages que sous la section quatre. Mon honorable ami
d'Halifax (M. Joncs) sait que le sucre employé pour les
besoins de la raffinerie est éprouvé par le polariscope, et
nous tenons compte du dommage causé par l'eau de mer
suivant l'épreuve faite.

Sur la section 11,
M. BOWELL: Cette section ne fait que changer les

mots: " Lorsqu'un navire sera entré " par ceux de " lors-
qu'un navire aurait fait rapport de son arrivée." Le seul
changement est la substitution des mots: " fait rapport de
son arrivée " à celui de " entrée." Autrefois le mot " entrée "
était employé pour désigner soit le rapport de l'entrée d'un
navire soit l'entrée des marchandises. Sous le présent acte,
les termes sont distincts, et notre désir est qu'il n'y ait pas
à l'avenir de difficulté sur la signification des mots entrée on
rapporté.

M. JONES (Halifax): "Rapporté " est le bon mot.
M. BOW ELfL: Je le crois.
Sur li section 12,
M. BOWELL: La Chambre peut voir qu'en faisant le

changement d'un on'deux mots seulement j'ai changé toute
M. PATBSaON (Brant)

la clause, et je crois que c'est pour le mieux. Le seul chan-
gement est que j'ai inséré: " sous-estimateurs," ce qui
se trouve en conformité de l'acte du service civil qui se
sert du mot sous-estimateurs.

Sur la section 13,

M. BOWELL: Sous l'ancien acte, il y a un doute de
savoir s'il s'applique à des parties de machines importées
ou à toute la machinerie importée par parties. Les mots
ajoutés sont: " Lorsque des parties d'articles manufacturés
seront importés au Canada chacune de ces parties sera pan-
sible de droits." L'objet do la clause est de rendre la chose
tellement claire qu'il n'y ait pas d'ambiguité.

Sur la section 14,

M. BOWELL: L'objet de cette clause est de définir d'une
manière claire fle pouvoir d'imposer des droits sur les ar-
ticles envoyés d'un pays à un autre et sur lesquels un droit
légal a été payé ou un drawback a été accordé. Par ex-
emple, vous achetez du sucre à New-York sur lequel l'ache-
teur a payé deux cents par livre comme drawback, et cet
article est envoyé à Liverpool, où il est acheté et importé
au Canada. S'élève alors la question: Est-ce que la loi
donne le pouvoir aux douanes d'imposer un droit sur ces
deux cents en outre du prix qui a été payé pour cet article.

Si l'article était acheté à New-York et exporté directe-
ment au Canada il n'y aurait aucune question que les deux
cents seraient ajoutés à la valeur du sucre pour l'imposition
des droits, mais on a essayé d'éluder cette disposition de la
loi en envoyant l'article dans un autre pays pour le vendre
ostensiblement sur le marché afin de l'envoyer au Canada.
La loi n'est pas claire sur ce point, et cette disposition est
afin d'enlever tout doute.

M. PATERSON (Brant): Même avec la loi observée
comme elle l'est, je pense " qu'ils ne pourront pas entretenir
cette prétention.

M. BOWELL: Non, monsieur; je veux ôter à tous ceux
qui importent des marchandises le pouvoir de prendre avan.
tage de la préfondne défectuosité de la loi.

M. JONES (Halifaxl: L'honorable monsieur ne parle
que d'un article.

M. BOWELL: Je ne fais que citer un exemple.
M.JONES (Halifax): Pratiquement, cettesection neserap-

porte qu'à une branche de commerce,tel que le sucre raffiné-
Sous l'opération de cette clause, je présume que l'on exigera
des droits sur le sucre venant de l'Allemagne, comprenant
aussi le droit légal. Il y a un droit légal ou un drawback
sur le sucre de l'Allemagne, ce qui est une grande interven-
tion dans nos relations commerciales avec les Indes Occi-
dentales, pour lesquelles d'honorables messieurs dernière-
ment ont montré beaucoup d'intérêt. et sous l'opération de
cet acte, ce sucre a été jusqu'à présent importé d'une ma-
nière différente. Sans doute que le principe de prélever un
droit par l'épreuve du polariscope présente des difficultés, et
cela pourrait peut-être être ma réponse. Je crois que l'ho.
norable monsieur, pendant qu'il est à régler ce sujet, devrait
prendre le pouvoir d'imposer un droit ad valorum sur le su-
cre de betterave venant d'Allemagne pour couvrir le draw-
back de manière à le mettre sur le même pied que le sucre
raffiné importé des Etats-Unis. Le principe, je pense, devrait
être appliqué dans les deux cas, et s'il en était ainsi, cela
aurait pour effet d'encourager notre commerce avec les
Irides Occidentales en excluant le sucre d'Allemagne. Ce
sucre a atteint une proportion de 60 ou q0 pour 100 du
sucre raffiné de la Puissance, tandis que nous n'avons que 25
pour 100 du sucre des Indes Occidentales. Sous l'opération
de cet acte, l'on permet l'importation du sucre de l'Allema-
gne qui se trouve à faire de la compétition, et je suppose que
l'honorable monsieur considérera cette question.
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M. BOWELL : Si l'honorable monsieur veut lire la
clause attentivement, il verra que l'objet qu'il a en vue a été
prévu. Elle s'applique à tout article sur lequel l'on peut
établir qu'un drawback a été accordé.

M. JONES: L'explication de l'honorable monsieur est
parfaiement satisfaisante, s'il met seulement cette disposi-
tion à effet. Cela a été la politique suivie. Le sujet ayant
été apporté à la connaissance du gouvernement il y a quel-
ques années, l'on a passé un ordre en conseil ordonnant de
prélever des droits sur le montant augmenté; mais on a
subséquemment rescindé cet ordre et l'on a récemment per-
mis l'importation du sucre de betterave dans la Puissance
sur sa valeur réelle, moins le montant du drawback. Je
désire savoir si l'honorable monsieur se propose d'imposer
un droit ad valorem sur le sucre allemand, parce que d'après
le système actuel du polariscope, cela ne s'applique guère à
ce sucre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Je désire suggérer que
comme ce sujet intéresse un grand nombre de députés et
que plusieurs désirent partir ce soir, peut-être serait-il aussi
bien de ne pas reprendre cette discussion ce soir.

M. BOWELL, Je pense que l'honorable monsieur ferait
mieux de me laisser procéder avec le bill.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je serai ici.

M. BOWELL: Je ne sais pas sur quelle autre affaire
nous pourrions procéder immédiatement. Si l'on désire que
certaines clauses soient remises, je le ferai avec plaisir, mais
je désire procéder avec le bill.

M. MITCHELL : C'est un bill très important. Il a
excité beaucoup d'intérêt dans les centres commerciaux du
pays. Plusieurs pe eunines m'ont écrit à son sujet. Je sais
qu'un certain nombre du uéputés partent ce soir après huit
heures et demie, et je pense qu'il ne serait que juste de
permettre que ce bill soit ajourné jusqu'au prochain j >ur du
gouvernement, parce qu'il y a quelques sections auxquelles
j'ai des objections particulières. J'espère donc que l'hono-
rable monsieur n'insistera pas ce soir sur ce bill. S'il le fait,
il va forcer un certain nombre d'entre nous à rester, et je ne
crois pas que cela aidera les affaires publiques.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous aimerions nous rendre
aux désirs de l'honorable monsieur, mais il doit voir que la
session est tellement avancée que si nous remettons les
mesures les unes après les autres parce que quelques
députés s'absentent ou ont des objections à une clause, nous
n'en finirons jamais. Nous resterons ici jusqu'au mois de
juin et même plus tard, etje n'ai aucun doute que le désir des
honorables députés est de faire avancer les travaux de la
session aussi vite que nous le pouvons. C'est une mesure
que nous pensions pouvoir considérer cet après-midi et
pouvoir reprendre après 8 heures.

M. MITCHELL: Je ne sache pas que l'on ait demandé
qu'aucun autre bill soit remis, et certainement cela n'a pas
eu lieu à ma demande. Je crois que cette demande est
raisonnable. Ce bill affecte les intérêts de la classe com-
merciale de la Puissance, et nous avons le droit d'avoir
l'opportunité de le discuter d'une manière juste et raison-
nable. L'on n'y a fait aucune opposition, mais nous désirons
le critiquer clause par clause, à mesure qu'elles viendront,
et nous demandons qu'il soit remis jusqu'au prochain jour
du gouvernement, atin que ceux qui veulent aller dans leurs
familles ce soir puissent le faire. S'il est néeessaire pour
moi de rester, je resterai, mais je ne crois pas que cette
manière de procéder soit dans l'intérêt des affaires publi-
ques. Je le dis franchement aux honorables messieurs.

Le comité se lève.
Etant tix heures, l'Orateur quitte le fauteuil,

Séance du soir.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FE . DU MANI-
TOBA ET DU NORD-OUEST DU CA NADA.

M. TISDALE: Je propose que l'ordre pour la troisième
lecture du bill (n° 46) modifiant les actes concernant la
Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
du Canada soit rescindé, et que le dit bill soit renvoyé en
comité général pour l'amender en y ajoutant la clause
suivante :

Les directeurs de la compagnie pourront émettre comme capital payé,
des parts de la compagnie, qu'elles aient été souscrites ou non, et
pourront les offrir en paiement du droit de passage, des travaux de
construction, du matériel roulant, ou des matériaux de toutes sortes, et
aussi pour les services des directeurs et des ingénieurs. Telles parts ainsi
émises obligeront la compagnie, et ne seront pas sujettes à des verse.
ments, et le capital émis ou souscrit jusqu'à présent conformément aux
dispositions de cette section est par les présentes légalisé et confirmé.

Je puis dire qu'à l'exception des derniers mots con-
cernant la légalisation de l'émission des parts, cette
clause est précisément la même que celle qui est dans le
projet du bill. Je propose cet amendement en l'absence de
M. Scarth. Les promoteurs de ce bill ont supposé, jusqu'à
ce qu'il fut passé au comité des chemins de fer, qu'ils
avaient les pouvoirs ordinaires contenus dans cette clause.
L'addition que je demande de faire est donc simplement
d'inclure la clause qui se trouvait dans le projet et de
légaliser ce que les directeurs ont fait conformément à cette
clause. Je présume qu'aucun honorable monsieur s'objec
tera à cette législation. Cette compagnie a construit au delà
de deux cents milles de chemin et a dépensé au delà de
$8,000,000, de sorte que je ne demande rien de nouveau,
mais simplement que la charte contienne la c'ause ordinaire,
et que ce qui a été lait dans la croyance qu'clie contenait
cette clause soit légalisé.

M. EDGAR: L'amendement est en conformité, je vois,
à l'exception des derniers mots, au projet du bill, et il ne fait
que rendre le bill originaire rétroactif. Je ne crois pas qu'il
y ait d'objections.

Motion adoptée, la Chambre se forme en comité, le bill
est rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

TROISIElfE LECTURE.

8.11 (n° 31) incorporant la Compagnie du Pont de che-
min de fer d'hiver de la rivière Dtroit.-(M. Ferguson,
Welland.)

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU SUD.
OUEST.

Sur proposition que-
La Chambre reprenne en considération la motion de If. Rail pour la

troisième lecture da bill (no 51) incorporant la Compagnie du chemin
de fer du Sud-Ouest et l'amendement de M. Bergin : " que le bill ne
soit pas lu maintenant pour la troisième fois mais seulement dans six
mois,"

L'amendement est mis aux voix, et la Chambre se divise
comme suit:

Armstrong,
Bain (doulanges),
Barron,
Bergin,
Bernier,
Bourassa,
Bowell,
Brien,
Caron (sir Adolphe),
Casgrain,
Ohaplean,

hoquette,
Chouinard,
gookburn,

Messieurs
Desjardins,
Dessaint,
Doyen,
Edgar,
Eisenhauer,
Ferg'îson (Welland),
Geoffrion,
tirouard,
Godbout,
Guay,
Rickeys
Labelle,
Labrosse,
Landerkin,

Mcmillan (Vaudrenil),
McMullen,
Mleigs,
Mills (Bothwell),
Patterson (Essex),
Perry,
Platt
Prmfontaine,
Rinfret,
Rykert,
Ste. marie,
Shanly,
Thompson,
Tisdale
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Cook, Landry, Torcot,
Costigan, Laurier, Vanasse,
Couture, Lister, Wallace,
Curran, Lovitt, Watson,
De St. Georges, McLelan, Wilson (Lennox),-57.

Messieurs
Bain (Wentworth), Guilbault, Porter,
Baker, Guillet, Prior,
Bergeron, Haggart, Reid,
Bowman, Hale, Robillard,
Boyle, Hall, Roome,
Brown, Henderson, Rose,
Burns, Hesson, Rowand,
Cameron, Bolton, Royal,
Cargill. Rudspeth, scriver,
Carling, Innes, Skinner,
Chisholm, Jamieson, Small,
Cimon, Joncas, Smith (Ontario),
Cochrane, Kirk, Somerville,
Goughlin, Lang, Spronle,
Daoust, Langevin (sir Hector), Sutherland,
Davin, Laurie, Temple,
Davis, Macdonald (sir John), Thérien,
Dawson, Maedowall, Trow,
Desaulniers, Mcculla, T, ,per (sir Charles),
Dupont, McDougald (Pictou), ';yrwhitt,
ElliB, McDougall (Uap-Bret'n)Ward,
Ferguson(Leeds&Grern.)Madill, Weldon (Saint-Jean),
Ferguson (Renfrew), Mara White (Renfrew),
Fiset Marshall, Wilmot,
Flynn, Mille (Annapolis), Wilson (Argenteuil),
Gauthier, Mitchell, Wood (Westmoreland),
Gigault, Moffat, Wright,
Gordon, Moniplaisir, Yeo.-86.
Grandbois, Perley (Assiniboia),

M. TROW : L'honorable député de Porth-Nord n'a pas
voté.

M. JlESSON : J'ai pairé avec l'honorable député de Kent
(M. Landry).

M. LANDRY: Je n'ai pas voté non plus. L'honorable
monsieur a parfaitement raison. J'ai pairé avec lui.

Quelques VOIX: Votez.
M. IIESSON : Je vote contre le renvoi à six mois.
M. LANDRY : Alors je vote pour.
M. TROW : Je remarque que l'honorable député du Cap-

Breton (M. McKeen) n'a pas volé, et je vois qu'il est dans la
Chambre-au moins il est dans les galeries.

M. ROYAL : J'attire l'attention de la Chambre sur le
fait que l'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick)
n'a pas voté.

M. l'ORATEUR : Il est trop tard. J'ai déclaré l'amen-
dement perdu.

M. CURRAN : Je propose que le bill no soit pas main-'
tenant lu pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un
comité de toute la Chambre afin d'y ajouter la clause sui-
vante :

cet acte ne deviendra pas en force avant le premier mai 1890.

J'ai peu d'observations à faire concernant cette motion,
vu que le temps des bills privés est presque écoulé ;
mais le parloment ayant refusé l'année dernière de passer le
bill oui est maintenant pi êt d'être accordé, il est de la plus

incorporée par cette Chambre, et dans son acte d'incorpora-
tion il a été pourvu :

Qu'en autant que cette section autorise la construction d'une ou
plusieurs parties du dit chemin de fer, de et à partir d'aucun point à
l'est sur la frontière, jusqu'à ou près du village de Dundee et paseant à
travers les comtés de Huntingdor, Chauteauguay, Beauharnois, Napier-
ville et Laprairie, cette autorisation ne deviendra pas en force avant le
premier mai 1884.

Donnant ainsi un délai de deux ans avant que l'acte ne
devienne en force. Comme cette Chambre, par son comité
des chemins de fer l'année dernière, a rejeté un bill sembla-
ble à celui-ci, ce qui a porté les promoteurs de l'autre chemin
à croire que le parlement était convaincu que ce bill ne
devrait pas être accordé, et ce qui les a fait travailler et
dépenser cette forte somme d'argent, je crois que la Cham-
bre trouvera qu'il n'est que juste que ce bref délai soit
accordé à la compagnie, et alors s'il y apparence d'affaires,
si les messieurs qui demandent ce bill voient qu'il y a assez
d'affaires pour mettre leur présente charte à exécution, ils
pourront le faire et le peuple du pays sera content de les
voir agir ainsi ; mais en même temps il n'est pas juste de
faire du tort à une entreprise commencée de bonne foi et
sur laquelle un fort montant a été dépensé.

M. BAKER: Je demande si cet amendement est dans
l'ordre. La clause 67 des règles de la Chambre dit qu'aucun
amendement important ne peut être proposé soit en comité
soit sur la troisième lecture, sans un avis donné un jour
d'avis. Cet avis a-t-il été donné ?

M. L'ORATEUR: Je déclare que cette motion n'est pas
dans l'ordre,

M. BERGIN: Je m'objecte à ce que le bill subisse sa
troisième lecture ce soir. Il doit être ajourné jusqu'à lundi.

M. L'ORATEUR : Sur quoi l'honorable monsieur se
fonde-t-il pour faire son objection ?

M. BERGIN: Vous ne pouvez pas procéder à cette lec-
ture ce soir.

M. L'ORATEUR: L'ordre pour ce soir est pour la troi-
sième lecture.

M. BERGIN: L'ordre ce soir est pour la considération
de l'amendement que j'ai proposé.

M. L'ORATEU R: Je ne puis maintenir .cette objection.
La troisième lecture devra avoir lieu si la Ciambre le désire.

Le bill est la pour la troisième fois et passé.

IEN COMITÉ.-TROISIEMES LECURES.

Bill (n° 83) à l'effet de modifier l'acte constititif de la
Compagnie d'amélioration du port de Moncton.-(M. Wood,
Westmoreland.)

Bill (n> 15:) incorporant l'Académie Nisbet de Prince.
Albert.-(M. Macdonald.)

Bill (n° 62) incorporant la Compagnie du Pont Interna-
tionnal de Grenville.-(M. Shanly.)

Bill (n 59) conférant certains pouvoirs à la Compagnie de
Téléphone de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée.)
-(M. Tupper.)

Bill (n° 50) incorporant la Compagnie de chemin de fer
et de Pont d'Ottawa, Morrisburg etNew-York.--(M. Hickey.)

haute importance, vu le fait que 8300,000 ont été dépensées
non seulement eur la ligne principale, mais sur les embran- SECONDES LECTURES.
chements se raccordant sur le iéseau américain, que lu pré- Bill (#,° 96) incorporant la Compagnie du chemin de fer de
sente compagnie qui construit le chemin actuellement ait Belleville au lac Nipissingue (du Sénat.)-(If. Masson.)
la permission de compléter ses travaux commencés et qui BuI ( 102) concernant la Compagnie du chemin de fer
sont prêts de se terminer, qu'elle ait le droit de négocier Central d'Ontario. -( 'B
ses bons, et compléter la grande construction qu'elle a en r
mains et d'amener le commerce sur ce chemin qui sera com- AMENDEMENT A 'ACTE DES DOUANES.
plètement détruit et sera presqu'une ruine pour la compa-
gnie si le bill devient en force de suite. Ce n'est pas la La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
première fois qu'une semblable législation a été faite. En (n° 92) pour amender le chapitre 32 des Statuts Revisés

188e la Compagnie du chemin -de, fer du GrandEmt a' té concernant les doines.-(MBUWll.)
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(En comité.)

M. JONES (Halifax): J'ai demandé au ministre des
douanes, avant l'ajournement, comment il interprétait une
clause précédente, qui n'est pas passée à ce queje comprends.
C'est à 1'égaîd de la valeur de marchandises sur lesquelles
il y a un drawback. Dois-je comprendre que l'honorable
monsieur se propose de traiter le sucre de betterave de la
même manière que le sucre venant de New-York?

M. BOWELL: Oui. La proposition pourvoit à tous les
articles, que ce soit du sucre ou autre chose. Je pourrais
dire, cependant, ce que je n'ai pas dit avant l'ajournement
en réponse à mon honorable ami concernant le sucre de
betteraves. Il y avait divergence d'opinions chez les avocats
dont les opinions nous ont été envoyées sur ce point; quel-
ques-uns prétendaient que nous n'avions aucun droit d'im-
poser un droit extra sur le sucre venant de l'Allemagne et
manufacturé en Angleterre, et sur lequel un drawback avait
été payé. Cependant, je puis dire franchement que nous
n'avons pas voulu dans le département accepter cette
opinion qui nous avait été envoyée par quelques hommes
de profession de Montréal de la part des raffineurs, mais
sous les circonstances particulières dont l'honorable mon-
sieur se rappelle, j'ai expliqué dans le temps que nous ne
pensions pas qu'il fût désirable de mettre la loi en force. Le
changement proposé va faire disparaître tout doute et rendra
la chose plus claire. A l'avenir, d'après cette clause, le droit
extra sera perçu sur lo droit légal payé sur le sacre acheté
en Angleterre ou dans tout autre pays.

M. JONES (Halifax): C'est-à-dire sur le sucre de bette-
rave venant d'Allemagne ?

M. BOWELL: Oui.
M. JONES (Halifax): Comment appliquerez vous cela

aux autres sucres sur lesquels un droit est perçu d'après
l'épreuve du polariscope ? Vous proposez-vous de changer
la loi de manière à imposer un droit ad valorem ?

M. BOWELL: Vous avez parfaitement raison. Nous ne
pouvons faire cela d'après l'épreuve du polariscope à l'égard
du sucre importé pour la raffinerie. C'est le point qui s'est
soulevé à l'égard du sucre manufacturé en Angleterre et
venant d'Allemagne. C'était le sucre raffiné acheté en
Angleterre pour les épiceries ou "les cassonnades infê.
rieures," comme on les appelait. Ces derniers ne vont pas
à la raffinerie; conséquemment, ils seront soumis à un droit
ad valorem et cette clause pourra s'appliquer.

M. JONES (Halifax): Peut-être que l'on ne m'a pas com-
pris. Je comprends qu'une plainte faite par les raffineurs a
amené un changement do di oits il y a quelques années, et
que le sucre de betterave a été admis pendant un certain
temps sans droit légal parce que l'on disait que les raffi-
neurs de l'Angleterre ayant l'avantage d'employer le sucre
de betterave, si la substance brute n'était pas admise dans
la Puissance aux même termes que les autres sucres, nos
raffineurs ne.pourraient pas supporter la compétition avec
eux.

Depuis que le changement a été fait sous lequel le
droit sur le sucre d'Angleterre a été augmenté, en har-
monie avec les désirs des raffineurs, ce que je voudrais
savoir est de connaître si le gouvernement a l'intention de
percevoir un droit sur le sucre de betterave à l'état brut,
provenant d'Allemagne, et que d'après le même principe
ce droit soit appliqué au sucre sur les sucres de New-
York, c'est-à-dire sur la valeur du sucre, sans déduction
faite du montant, accordé à i'acheteurans cepays, comme
prime ou remise sur le matériel à l'état brut.

M. BOWELL: Il n'y a aucune proposition dans ce sens,
La proposition devant la Qhambre s'applique,uniquement

au sucre on tout autre article sur lequel un droit ad valorem
est imposé. D'gprès le système n force actuellement

125

l'imposition du droit d'après la valeur du sucre-cette ques-
tion ne peut surgir, aussi n'a-t-elle jamais surgi dans le
passé, et à mons qu'un droit ad valorem ne soit ajouté au
droit qui a été imposé d'après les différents degrés de force
existant aujourd'hui, le principe ne pourrait être appliqué.

M. JONES (Halifax) : Voilà ce que je voulais savoir.

M. BOWELL : Nous ne voulons rien changer à ceci.
L'honorable député se rappellera qu'une des principales
raisons pour lesquelles nous avons changé la manière de
percevoir les droits sur le sucre, consistait dans l'encoura-
gement du commerce entre les Indes Occidentales et le Ca-
nada. Ceux qui étaient liés à ce commerce prétendaient quo
quand le sucre était acheté en Chine ou aux îles Sandwich,
il pouvait être acheté à bien meilleur marché qu'aux Indes
Occidentales ou à Cuba, et le résultat de tout ceci était que
les prix demeurant proportionnés à la longueur du voyage,
causaient un préjudice sensible au commerce des indes
Occidentales. Ensuite ceci fut changé contre un système
d'après lequel l'endroit de provenance du sucre importait
peu, d'après lequel les conditions de l'achat étaient tout à
ait secondaires, parce que le droit était perçu sur la va-

leur intrinsèque du sucre, c'est-à-dire que si le sucre était
acheté en Chine et apporté au Canada, et qu'il contint la
même force que le sucre acheté dans les îles les plus ra
prochées d'Halifax ou des autres parties du Canada, e
même droit serait imposé que s'il provenait d'une faible
distance. Ce n'est pas l'intention du gouvernement de
changer cette manière de percevoir le droit sur le sucre.

M. JONES (Halifax) : Le point sur lequel je voulais at-
tirer l'attention de l'honorable député était celui-ci : il a
almis que l'intention était d'encourager le commerce des
Indes Occidentales ?

M. BOWELL: C'est là le but du changement.
M. JONES (Halifax) : Oui, je comprends que ceci est

parfaitement correct jusqu'à ce moment, mais l'honorable
ministre s'apercevra qu'il ne met pas son système en pra-
tique, c'est-à-dire qu'il le met en pratique dans un des-
sein particulier, et parce qu'il est profitale aux raffineurs.

L'honorable ministre impose un droit sur le sucre raffiné
venant des Etats-Unis suivant son prix de marché, sans
accorder de drawback. Un droit ad valorem est sur le prix
auquel se vend cet article sur le marché en gros de New-
York. Je voudrais savoir maintenant ai l'honorable ministre
ne sait pas que d'après son principe le sucre de betterave
devrait être évalué de la même manière. J'admets que vous
ne pouvez pas l'atteindre d'après l'épreuve du polariscope.
La question est de savoir ai vous ne devrez pas imposer
un droit ad valorem en cette occasion pour trariher la diffi-
culté. L'honorable ministre sait et personne ne lesait mieux
que lui, que d'après l'arrangement actuel, le sucre de bette-
rave est en voie d'exclure entièrement du marché le sucre
des Indes Occidentales. Je n'ai pas le chiffre en main, en ce
moment, mais je pense, si l'honorable ministre examine les
rapports du commerce et de la navigation, qu'il trouvera que
moins de 40 pour 100 du sucre fabriqué on ce pays est celui
qui s'appelle Barbades, et que la plus grande quantité est du
sucre de betterave venant d'Allemagne. Si l'importationde
cet article tombe sous le système actuel, dans la même pro-
portion que les années dernières, au lieu d'encourager le
commerce des Indes Occidentales, suivant e but que l'hono-
rable ministre et le gouvernement ont en vue, ceci l'annihi-
lera complètement. Donc il est inutile de parler de créer un
commerce avec les Indes Occidentales, quand en meme
temps l'effet des règlements du tarif. est d'encouragr, l'im-
portation du sucreA a betterave et de restreindre van-
tages à obtenir sur le march, au sucre des Indes Ociden-
tales.tLe gouvernement devrait prendre des moyeis par les-
quels le droit sur la valeur du sucre brut on Allemagne, sans
allouer aucune réduction pour la .prime Ou. la ]rempise, omme
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cela se fait pour le sucre venant de New-York, afin de profi-
ter au raffineur.

M. BOWELL: Je reconnais la logique de l'honorable
député, mais ce qu'il propose renverserait en entier le sye-
tème de la perception des droits sur le sucre. Il est pro-
bable d'après les apparences que la différence dont parle
l'honorable député disparattra avant longtemps, car je crois
que la discussion de cette question devant le congrès inter-
national a en pour résultat que l'Allemagne, la Belgique, la
France et presque tous les pays qui ont eu à payer de forts
droits sur la protection du sucre de betterave, ont consenti
à leur abolition. Tous ont fait partie de la conférence à
l'exception des Etats-Unis, et ce n'est que tout dernièrement,
il n'y a environ qu'une semaine, que l'on annonça on
Angleterre que les colonies avaient donné leur adhésion à
ce principe,

M. JONES (Halifax): Par le fait même le commerce
des Indes Occidentales en souffrira.

Sur l'article 16,
M. WILSON (Elgin): Je ne vois aucune différence entre

l'amendement et la vieille loi, si ce n'est que d'après l'ar-
ticle amendé le percepteur nomme un estimatueur, l'indi-
vida intéressé en nomme un autre, et l'officier du départe-
ment des douanes, un troisième; c'est-à-dire que le gouver-
nement on ses officiers nomment deux hommes dont la déci-
sion est finale.

M. BOWELL: D'après la vielle loi, dans le cas d'une
dispute entre l'importateur et les autorités douanières, le
percepteur a le pouvoir de nommer estimateurs deux mar-
chands qui sont supposés connaître la valeur dos marchan-
dises. Ils font l'enquête, envoient leur rapport à Ottawva,
et la décision du commissaire des douanes est finale. Les
importateurs ont prétendu que ce système était trop exclu-
sif et qu'ils voulaient le droit d'être enterdus. On a changé
la loi de manière à donner ce droit à l'importateur. Le
gouvernement, au lieu d'avoir le pouvoir de choisir tous les
hommes, ne peut en choisir qu'un seul qui est en dehors
des douanes, et l'estimateur, qui est supposé connaître mieux
que qui que ce soit la valeur des marchandises, est le troi-
sième, et leur décision est finale. Cela enlève au gouverne-
ment toute responsabilité, et c'est une concession qui n'a
jamais été faite auparavant, ni dans ce pays ni aux Etats-
Unis. Aux Etats-Unis ils ont en deux ou trois systèmes
d'évaluation qu'ils ont tous abolis, et d'après la loi actuelle
le gouvernement nomme un conseil d'évaluateurs choisis
parmi ses officiers, et leur décision est finale. On a cru
dans les circonstances qu'il vaudrait mieux faire des lois
plus modérées en donnant aux importateurs droit de dire
un mot dans des questions de ce genre.

M. WILSON (Elgin) : Je comprends cela, mais en réa-
lité je ne puis voir en quoi cela est une concession de la part
du gouvernement, comme veut le faire croire l'honorable
ministre. Le gouvernement contrôle virtuellement toute
l'affaire avant que les personnes intéressées n'aient pu dire
un mot. Leur intervention équivaut à peu de chose, car les
deux estimateurs du gouvernement déterminent la valeur
de l'article et le droit à payer, et leur décision est finale.

M. BOWELL: Cet argument est très bon, basé sur la sup-
position que le but du gouvernement est de retirer le plus
de droits possible. Je suis sûr que le gouvernement ne désire
pas plus que ce qu'il a le droit d'avoir, et cette disposition
n'a pour objet que de protéger l'importateur honnête. Le
gouvernement n'a pas le droit de recevoir un cent de l'i m-
portateur1 s'il est prouvé par les estimateurs que l'évaluation
première du département était trop élevée. Tout ce qu'il
faut savoir c'est si l'article importé a été enregistré à sa
valeur sur le marché national. Dans les circonstances mon
honorable ami pourra voir que cette disposition est très
juste, à moins que je doive comprendre qu'elle décrète que

M. JoiNs çHalax)

dans le cas d'une difficulté l'importateur aura le droit de
choisir le conseil devant régler la question. Alors, d'un
autre côté, je suppose comme très juste l'argument allant à
dire que le gouvernement n'aura rien à voir dans l'évalua-
tion, et dans tel cas il vaut mieux qu'il se rende de suite,
car l'importateur choisira des amis qui renverseront la déci-
sion de l'estimateur.

M. JONES (Halifax): Mon honorable ami comprendra,
je crois, que le gouvernement doit avoir un semblable pou.
voir. Il doit porter la responsabilité, et nous devons être
convaincus qu'il n'a pas l'intention de percevoir plus que ce
qui est juste.

M. WILSON (Elgin) : Je n'ai aucune objection à cela,
mais je ne crois pas que le ministre des douanes nous ait
démontré que les personnes intéressées ont toute la protec-
tion désirable. Sans doute, je comprends qu'il faut protéger
le gouvernement, mais il ne faut pas considérer tout impor.
tateur comme un individu malhonnête et réàiger la loi de
manière à punir tout individu qui tombera entre les mains
du gouvernement. Je crois que la protection accordée à
l'importateur est très peu de chose.

Sur l'article 17,
M. BOWELL : Les articles 78, 79, 82, 83, 103, 124 et 125

sont modifiès à l'effet de faire disparaître le droit de donner
des obligations, comme j'ai soumis le fait à l'attention de la
Chambre, l'autre soir. D'après la loi actuelle, des obliga-
tions doivent être données chaque fois que 'on change des
marchandises d'entrepôt, ce qui entraîne beaucoup d'ennuis
pour les marchands et les officiers de douane. Il est donné,
durant l'année environ 30,000 ou 35,000 obligations. L'objet
est de modifier la loi de telle manière, qu'une personne qui
changera des marchandises d'entrepôt sera tenue responsa-
ble tout autant que si elle donnait une obligation,le commer-
çant se trouve ainsi libéré de ce genre d'engagement, de
même que les officiers douaniers, dans les diverses provinces,
n'auront plus à remplir 30,000 ou 40,000 blancs d'obliga-
tions chaque année. Le revenu n'en souffrira aucunement,
car ceux qui donnent des obligations ne donnent pas de
garanties,mais tout simplement leur engagement individuel.
Ainsi donc s'ils sont tenus aussi responsables, en vertu
d'une disposition de la loi, que par le système d'obligations,
nous nous débarrassons de toute difficulté et en même temps
nous protè,seons le revenu.

M. JONES (Halifax): Dois-je comprendre qa'une per-
sonne qui met une cargaison en entrepôt, donne une obliga-
tion, et transporte ensuite ces marchandises à une autre
personne, avec ou sans obligation, et qui perd tout contrôle
sur ces marchandises, est tenue responsable ?

M. BOWELL: Voulez-vous dire, lorsque les marchandises
restent à l'entrepôt ?

M. JONES (Elalifax): Non; après qu'elles ont été déli-
vrées ? Par exemple, j'importe un chargement que je mots
en entrepôt, et puis je le vends à un raffineur, que ce dernier
donne, ou non, une obligation, est-ce que je cesse d'être res-
ponsable du droit ?

M. BOWELL: Oui; du moment que le transport a en
lieu et que l'acheteur a enlevé ces marchandises de l'entre.
pôt, il est responsable.

Sur l'article 18,
M. BOWE L: L'article 82 fait de l'acceptation du trans.

port l'équivalent de l'obligation donnée d'abord, et fait
retomber sur le nouvel acheteur la responsabilité qui pesait
sur le premier propriétaire.

Sur l'article 19,
M. BOWELL : L'article est à l'effet de donner aux offi-

ciers de douanes le pouvoir d'entrer et d'examiner, dans les
entrepôts, les marchandises qui y sont déposées. Aujourd'hui'
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l'officier n'a aucun droit d'entrer et d'examiner sans le con-
sentement du propriétaire. Il est absolument nécessaire de
définir clairement le droit d'entrer et d'examiner, On pré-
tend, aujourd'hui, qu'un officier n'a aucun droit de demander
à entrer d ans un entrepôt s'il lui faut passer sur une pro-

i.A é c i. di iZlLli é t u iir

Sur l'article 26,
M. BOWELL: Cet article est destiné à corriger un défaut

de rédaction. L'ancienne loi parle des localités où un juge
ne peut être trouvé dans un rayon de cinq milles; cela a été
retranché.

Pr L In VUue e. a o rUo s eL perm r

de demander l'entrée, et le propriétaire du magasin sera Sur l'article 27,
obligé d'accorder une telle permission. M. BOWELL: Les mots suivants ont été ajoutés à la loi

Sur l'article 20, originale:
'ojtd'articseo e o t moins que le paiement n'en soit fait dans les trente joura, ce

M. BOWELL: L'objet de cettte disposition est de con- navire pourra, à l'expiration de ce délai, étre vendu pour l'acquit de
server le droit de tenir des registres, afin de démontrer à cette amende et de tons les frais entrainés par la détention, la garde et

1 lac la vente du navire.
qjues paCys appar Ul'f fl

Sur l'article 21,
M. BOWELL : Cette clause détermine à quelle époque

seront vendus les articles saisis, si la décision du départe.
ment ou de la cour n'a pas été suvi.

Sur l'article 22,
M. BOWELL : L'objet de cet article est de venir en aide

aux exportateurs et de les débarrasser d'un bon nombre
d'ennuis qu'ils ont à souffrir maintenant. Prenez le cas d'un
homme de Buckingham qui exporte son bois vrd Rouse's
Point. Il est tenu de venir s'enregistrer à Ottawa au lieu de
s'enregistrer à Rouse's Point, ce qui serait beaucoup plus
commode. Prenez le cas du bois exporté d'Alexandria par le
chemin de fer Atlantique. Le bureau de douane le plus rap-
proché est à Cornwall. soit environ 40 milles en dehors de
la route régulière. Je veux permettre à l'exportateur de
faire son entrée à l'endroit le plus rapuroché. La disposition
suivante est une autre disposition relative aux obligations.

Sur l'article 23,
M. BOWELL : Cet article affecte les navires qui ne

s'enregistrent pas aux ports réguliers. L'amende n'affectait
auparavant que les navires qui avaient à bord des mar-
chandises imposables, les autres navires pouvaient agir
comme bon leur semblait, et par conséquent échapper à la
nécessité de faire rapport.

On propose aussi de réduire l'amende à 8400, dans le cas
d'un navire qui vaut moins que $800, et alors tel navire sera
vendu si l'amende n'est pas payée dans les trente jours.

Il arrive souvent aujourd'hui qu'un navire entre pour
chercher un abri, ou pratiquer la contrebande, on ne peut
rien lui faire à moins qu'il n'ait à bord des marchandises
imposables. Nous voulons que ces navires fassent rapport,
qu'ils aient ou non des marchandises imposables. La Cham-
bre comprendra qu'il est facile, pour échapper au droit, de
dire : " nous n'avons pas de marchandises imposables. "

M. JONES (Halifax): Comment cela affecterait-il les
pêcheurs, d'après le traité ?

M. BOWELL : Cela ne les affecterait pas, car ils seront
tout spécialement exemptés par la loi qui adopte le traité.

Sur l'article 27,
M. BOWELL : Cet article est à l'effet de régler les dis-

putes qui ont été soulevées au sujet du droit des officiers de
douanes de faire une saisie. On a prétendu qu'aucune saisie
ne pouvait être faite excepté par une personne porteur d'un
ordre de prêter main-forte, tel que prévu par l'ancienne loi.
Si c'est là la véritable interprétation, ce n'est pas celle
d'après laquelle les offieiers des douanes ont agi dans le passé.
L'application de la loi serait impraticable, vu qu'il faudrait
obtenir un ordre de prêter main-forte pour chaque officier
de douane. Autrefois, lorsqu'un officier de douane avait
raison de croire que des marchandises avaient été importées
en franchise, il croyait de son devoir de pratiquer une
saisie. Je crois qu'il était dans son droit; mais comme la
chose a donné suite à une discussion, il vaut mieux éclairer
les doutes,

Ce n'est que la mise en pratique des dispositions des pre-
miers articles.

Sur l'article 28,
M. BOWELL: Cet article est à l'effet de retrancher les

mots " territoires du Nord-Ouest," vu que des cours de
justice ont été établies dans ces territoires depuis.

Sur l'article 29,
M. BOWELL Les mots suivants sont ajoutés:

Qu'il aura raisonnablement lien de croire etre frappés de eonfiseation.
Sur l'article 30,
M. BOWELL: Cet article comporte un changementim-

portant que je vain oxpliquer à la Chambre. L'objet de l'a-
mendement est de rendre plus claire et précise l'intention de
la loi. Bien que l'article 148 déclare que nulle action, pour-
suite ou autre procédure ne sera instituée contre un officier
qui pratiquera une saisie, il n'a pas été soutenu que cela
excluait une action en revendication, pour reprendre posses-
sion des articles saisis. Bien qu'il soit impossible de nier au
propriétaire ou au réclamant un droit à une adjudication
sur la légalité de la saisie, il devrait leur être permis d'obte-
nir une décision relative à la propriété des articles saisis.
Mais l'intention de la loi n'est pas tellement claire qu'elle
empêche le propriétaire de prendre une action en revendi-
cation, ce qui a nécessairement pour conséquence d'embar-
rasser les officiers du gouvernement, et, dans certains cas
de nuire aux fins de la justice. L'amendement préviendra
tout litige inutile.

La loi aux Etats-Unis stipule qu'il n'y a pas de main-levée
pour des propriétés saisies dans de telles circonstances. Nous
voulons prévenir autant que possible le délai en réglant ces
cas au moyen d'avocats qui obtiennent la main-levée des mar-
chandises qui restent dans cette position durant des années.
La chose est arrivée, surtout à Montréal.

M. WELDON'(Saint-Jean): Quant au droit de main-levée
l'offlicier est condamné. Il est fort douteux que ce droit
soit applicable. L'article 148 semble tout à fait nouveau.
Il stipule qu'une action devra être prise contre la couronne
on tout officier de douane jusqu'à ce qu'une première
décision ait été rendue par le ministre des douanes ou par
un tribunal compétent, au sujet de la condamnation des
articles saisis. Il me semble que c'est nuire aux droits des
parties.

M. BOWELL : L'objet de cet amendement est précisément
de faire disparaitre tous ces embarras. Après une saisie un
certain temps est accordé au ministre ou à son assistant
pour rendre une décision, mais avant que cela puisse être
fait, dans un bon nombre de cas on obtient le droit de main-
levée, et les marchandises sont retenues pendant des années,
elles ne puvent être touchées avant que l'affaire ne soit
réglée. Cet amendement a été rédigé, après beaucoup de
considération, de manière à conduire à une décision prompte
et efficace.

M. WEL DON (Saint-Jean): Mais d'après l'article 147
toute action doit être prise dans l'espace de trois mois; il
est possible qu'aucune condamnation n'ait lien avant 0e!
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trois mois; et par conséquent les parties intéressées dans
l'action seront complètement empêchées. Je crois que cet
article devrait être laissé de côté. Dans le paragraphe de
l'article 148 vous déclarez qu'aucune action ne devra être>
intentée avant la décision du ministre des douanes ou d'une
cour de juridiction compétente au sujet de la condamnation
de la chose saisie. L'article précédent limite à trois mois
le temps voulu pour intenter l'action, et il est possible qu'il
n'y ait aucune condamnation, et la personne intéressée en
souffrira.

Sir OHARLES TUPPER: La décision du ministre règle
cela, " avant qu'une décision ait d'abord été rendue soit par
le ministre des douanes, soit par une cour de juridiction
compétente au sujet de la condamnation de la chose saisie.'

M. WELDON (Saint-Jean): Mais aucune action ne sera
intentée dans ce délai.

M. BOWELL : Vous pourrez voir qu'un autre article
fixe un délai raisonnable pour rendre cette décision. Mais
si l'honorable député veut me le permettre je laisserai cet
article de côté pour considération.

M. WELDON (Saint-Jean): Je suggérerais trois mois
après la décision.

Sur l'article 32,
M. BOWELL: Cet article est à l'effet de retrancher les

p
q
l;

I
p

p

M. WELDON (Saint-Jean): Ainsi les officiers pourraient
exposer les affaires d'un homme pendant une nombre illi-
mité d'années ?

M. BOWELL: Oui, comme cela peut se faire aujourd'hui
pendant trois ans. Je suppose qu'il soit counu qu'un hom-
me a pratiqué la contrebande pendant dix ans, pourquoi lui
épargnerions nous sept années de pénalités? C'est là ce
que le comité doit décider-si un homme qui a échappé à la
surveillance pendant trois ans doit être considéré comme
innocent parce que son offense a été commise trois ans avant
d'être découverte. On peut découvrir, comme cela est ar-
rivé, que des importateurs ont continuellement fraudé la
douane. D'après la loi actuelle, quand bien même ses livres
prouveraient qu'il a commis ces fraudes, le département
ne peut le punir que pour trois ans.

M. WEL DON (Sanit.Jean): Une telle disposition n'a-t.elle
pas causé de grandes difficultés aux Etats.Unis, et finale-
ment n'a-t-elle pas été révoquée ?

M. BOWELL: L'honorable député peut avoir raison,
nous n'en savons rien.

M. WELDON (Saint-Jean) : Aux Etats-Unis, ce pouvoir
qui était exercé avec beaucoup de difficultés, a ende eérieuses
conséquences. C'est une très mauvaise disposition. Il faut
un délai déterminé. Cet article donne un pouvoir inquisi-
tour sur de très faibles preuves.

nota Ià l'entrée" et de retenir le navire dans le cas de M. BOWELL: L'acte des douanes en entier a un carac-
>énalités," vu la prétention soumise par plusieurs personnes, tour inquisiteur, et ce n'est que sur des renseignements que
ue l'on ne peut percevoir que de l'officier qui a commis les officiers de douane peuvent agir. Voici généralement
'offense, et il stipule aussi que l'on peut détenir le navire, de quelle manière on intente une action: un importateur a
dais la prétention est que tout en ayant le droit de détenir un directeur ou contre-maitre qui se querelle avec ses om-
e navire on ne peut forcer les propriétaires à payer les ployés. Alors l'employé porte plainte à la douane contre
énalités. Cet article stipule contre cela. Chaque fois son bourgeois, qu'il accuse d'avoir pratiqué la contrebande,
qu'un capitaine a commis une offense, non seulement on et les preuves qu'il donne justifient l'officier d'entrer dans
eut retenir son navire, mais on peut le forcer de payer. l'établissement et de saisir.

C'était évidemment la première intention de la loi, autre-
ment elle n'eut pas donné aux douanes le pouvoir de retenir M. JONES (Halifax): Certainement cet acte est dans

e navvire, l'intérêt de l'importateur honnête, mais en même temps il
donne un grand pouvoir d'intenter des poursuites d'une na-

Sur l'article 33, ture qui peut devenir très offensive. Nous savons qu'il
l s e c arrive parfois qu'un importateur est sujet à une délation de

M. BOWEL L : L'acte actuel du service civil limite à quel- la part de quelqu'un avertissanul éatmntdsduiequsemployés et officiers, dans Ottawa, l'administration laprÏeqequu vrisn le département dos dousines
quesem es eofficers, d Ot admetstto qu'il a raison de croire que tel importateur pratique la con-
lu serment d'office. L'objet de cet amendement est de trebande.
donner aux inspecteurs des douanes et autres officiers les Sur cette déclaration l'officier intervient dans les affaires
pouvoirs qu'ils avaient autrefois; c'est-à-dire d'administrer de cet importateur et demande à avoir un exposé financier

lsretd'allégeance et le serment d'office à tout employédectipraurtdmneàavrunxosfnnir
nouvellement nommé sans qu'il soit néceoaire de venir à pendant des années. C'est là un pouvoir qui ne doit être

Ottawa. donné que dans des circonstances extraordinaires. Je veux
bien que la loi soit de nature à protéger l'importateur hon-

Sur l'article 34, nête, mais cette disposition est propre à -créer beaucoup
d'ennuis, et tout importateur est exposé à voir entrer chez

M. BOWELL: Cet article donne au ministre, dans le a lui un homme qui lui dise : Je crois que vous pratiques la
d'un litige avec une personne condamnée à l'amende, le contrebande, et je demande à voir: vos livres. D'après cet
pouvoir de mettre immédiatement la cause devant les tribu- article l'importateur est obligé sous peine d'une amiende de
naux au lieu d'attendre que cette personne intente une 85,000 d'exposer ses affaires. Un homme peut profiter de
poursuite. cela pour connaître les affaires de son voisin, Les officiers

M. WELDON (Saint-Jean) : Quelle différence y a-t-il de douanes ne sont pas toujours au-dessus de tout soupçon,
avec l'ancienne loi pour ce qui est de la production des livres et si un homme veut connattre les affaires de son:voisin il
et documents, dans le cas d'une saisie de marchandises? n'a qu'à porter plainte aux officiers de douane que ce voisin-

M. BOWELL. Simplement que le délai de trois ans est pratique la contrebande. Sur cela son ami examine les,
abol. BOWseurs confondaient q Ion des rois avect livres et fait rapport à quel endroit les marchandises ont

abolh. Plusieurs confondaient la perception des ans avec été achetées et combien elles ont été payées. Voilà un pou-
les penalités imposes d'abord et limitées à trois ans. L'an. voir que l'honorable ministre ne devrait pas demander au'
cienne loi donnait aux officiers des douanes le pouvùir d'ex. comité d'accorder. Je n'aurais aucune objection, à ce
aminer les livres d'un importateur pour ses importations que l'honorable ministre ou tout homme responsable à -la
durant les trois ans qui suivaient une saisie. 11 s'agit de Ubambre aille lui-même trouver un importateur, et fasse-,
faire disparaître ce délai. lexamen de ses livres i c'est trop demander, je erois, que

M. WEL DON: Alors vous pourrez remonter aussi loin de voaloir envoyer le premier venu du département. Cet
qu'il vous plaira. article peut avoir de très mauvais résultats.

M. BOWELL: Chaque fois qu'il y aura raison de croire M. MILLS (Bothwell) : N'existe-t-il pas quelque 1ègle-
à quelque fraude. ment départemental qui oblige au silence celui qui a exami-

M. WXLDON (Saint-Jean)
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né les affaires d'un autre ? Les offioiers sont-ils tenus de
garder le secret?

M. BOWELL: D'après les règlements du département,
l'employé qui donne des renseignements au dehors s'expose
à être destitué. Une des plaintes portées contre les officiers
dans les grandes villes et ailleurs, c'est qu'ils gardent le
silence, on les a accusés d'être de complicité avec des mar-
chands et autres pour accepter une certaine somme d'ar-
gent et hiter le règlement de l'affaire. Ces gens veulent
que les choses soient publiées dans les journaux. Je n'ai
jamais vu depuis dix ans un cas semblable à celui dont
parle l'honorable député d'Halifax (M. Jones) Son argu.
mentation s'applique tout aussi fortement au délai de trois
ana qu'à ceini de dix ans.

L'honorable député comprendra que sans ce pouvoir les
officier de douane-ce travail n'est pas fait par Pierre,
Jacques on Jean, mais par des officiers responsables-ne
peuvent régler les cas de contrebande récemment décou-
verts sans remonter à plusieurs années. Prenez le cas qui est
arrivé il n'y a pas longtemps à Montréal, où l'on a décou-
vert qu'un importateur avait pratiqué la contrebande
systématiquement au moyen de fausses factures ; il impor-
tait des marchandises de grande valeur qu'il enregistrait à
une très petite valeur, payant par conséquent un droit moins
élevé. .Nous n'avons pu découvrir la fraude qu'en demandant
à voir ses livres à son établissement. On découvrit que des
marchandises étaient entrées dans ses livres à une valeur
plus élevée que d'après les factures données à la douane, on
découvrit aussi que tout en payant des droits pour une cer.
taine classe de marchandises il avait importé une autre
classe de valeur supérieure. Si vous éliminez cette disposi-
tion de l'acte vous ne laissez aucune garantie à l'honnête
importateur. Dans un cas où des marchands 1 ayaient au
delà de 832,000, on ne découvrit la fraude que par le moyen
dont j'ai parlé L'expérience cite plusieurs autres cas, des
avocats conseillèrent probablement aux importateurs de
brûler leurs livres au lieu de les montrer, la seule amende
alors imposée était un millier de piastres. Il était impossi-
ble de connaître l'étendue de la fraude, car on ne pouvait pas
cbtenir les livres.

J'aurais pu, il est vrai, envoyer un officier en Angleterre
ou sur les grands marchée du monde où ils avaient acheté
leurs marchandises pour constater la qualité et lâ qualité
des marchandises acretées. Supposons que j'aie envoyé à
Manchester un officier et qu'il serait allé dans un établisse-
ment? quand même il aurait été accrédité par le gouverne.
ment, l'exportateur aurait pu lui dire : " Cela ne vous
regarde pas, monsieur, sortez," comme ils le font quelquefois.
Dans d'autres occasions ils nous ont donné leurs livres, comme
ils l'ont fait à New-York, alors qu'il a été établi qu'ils avaient
expédié des marchandises à des marchands du Canada qui,
en fraudant le revenu, avaient pu vendre ces marchandises
pour la moitié de leur valeur. Cet article donne simplement
au gouvernement, le pouvoir d'envoyer des officiers de douane
demander les livres, et de traiter plus rigoureusement les
importateurs qui essaient d'empêcher les recherches.

M. JONES (falifax): J'admets que cet article favorise
l'importateur honnête s'il est convenablement appliqué,
mais aussi il ouvre la porte à beaucoup d'ennuis.

I. BIOWELL: C'est vrai.
M. JONES (Halifax): Je sais personnellement qu'on a

prétendu que certains navires avaient à bord des marchan-
dises qu'on n'avait pas déclarées, et que l'officier de douane,
simplement dans le but de causer des ennuis aux proprié.
taires de ces navires, a fait des recherches à bord et n'a
rien trou% é. Le même principe s'appliquerait à toute per.
sonne ayant en, magasin une grande quantité de marchan-
dises ; il lui faudrait permettre à cet officier de s'enquérir
de toutes ses opérations depuis plusieurs arnées. Je sais de
source certaine que dans plusieurs oas ces officiers n'exer.

cent pas leur pouvoir très judicieusement ni très impartia-
lement. Je puis faire erreur, mais j'ai entendu dire que des
officiers du département des douanes avaient parcouru notre
province et êvi.é d'nne manière remarquable de visiter les
éLablisemerts de certains marchands que l'on savait sym-
pathiser avec le gopvernement du jour, tandis qu'ils avaient
montré un empressement et une activité extraordinaires à
faire des recherches dans les établissements importants diri-
gés par des hommes qui ne sympathisaient pas avec l'admi-
nistration. C'est là une des difficultés. J'admets que la loi
serait bonne si elle était appliquée équitablement, mais elle
ouvre la porte à une telle ingérence dans les affaires du
commerçant honnête, et dans le commerce en général, qu'elle
serait très désagréable à la classe commerciale en général,
qui l'accueillerait avec beaucoup de défaveur.

M. DAVIES (I.P..E.): L'argument du ministre des
douanes parait irrésistible, mais supposons que nous limi-
tions le pouvoir aux officiers de douane•du port. Vous dites
ici : " ou autre préposé des douanes compétent." Ceci don-
nerait à un agent inférieur un pouvoir qu'il pourrait exercer
arbitrairement, et je suppose que l'intention du gouverne-
ment est de limiter ce pouvoir à un officier responsable.

M. BOWELL : Oui. L'article dit: " ou autre préposé
des douanes compétent."

M. DAVIES (I.P.-E.): Supposons que vous limitiez ce
pouvoir au percepteur des douanes même.

M. JOMES (Halifax): Dans la première ligne de cet
article, paragraphe 185, ne serait-il pas mieux d'inseérer ce
qui suit: " Lorsqu'un préposê des douanes sera informé
sous serment."

M. BOWElL : Je n'y ai pas d'objption. Mettons cela.
Afla de répondre à l'objection de mon i.onorable ami de
Saint-Jean (K. Weldon), je limiterai la période à cinq
années, de manière que l'article se lise comme suit: " Et de
toutes autres marchandises importées par lui au Canada en
aucnn temps dans une période de cinq années avant cette
mise en demeure ou saisie." Je désire faire deux ou trois
autres corrections de mots dans cet article, tel que rempla-
cor le mot "et ", dans la sixième ligne, par le mot " ou",
de manière que l'on lise "l'exportateur ou le propriétaire."
Il y a une objection à ce que l'officier soit le percepteur des
douanes soul, parce que l'fficier qui découvre la fraude peut
se trouver à 20 ou u0 milles du port auquel il est préposé, et
que les marchandises pourraient être enlevées avant que le
percepteur pût agir. Nous avons constaté qu'en envoyant
un homme d'un port à l'autre, dès que sa présence est con-
nue, les contrebandiers sont sur le qui-vive, et il arrive quel-
quefois que même les officiers du port déjouent ses efforts,
parce qu'ils croient que s'il réussit on pourra les bl0.mer.
Pour découvrir les contrebandiers il faut absolument qu'un
étranger aille dans un port et attende là quelquefois deux
on trois semaines avant de les découvrir.

M. WELDON (Saint-Jean) : En vertu de l'article actuel
un commis de la douane qui n'est pas responsable pourrait
demander les livres.

M. BOWELL : Nous ne faisons jamais cela.
M. WELDON (Saint-Jean) : Il a le pouvoir de demander

les livres.

M. BOWELL : Oui; mais celui que l'on envoie est un
homme qui occupe une position dans les douanes, et qui
connalt ses devors.

M. PATERSON (Brant) : L'objction n'est pas quant à
la saisie, elle est quant à la demande des livres par un
ernployé inférieur.

M. BOWELL : Je comprends ela. L'article 186 amendé
porte que l'amende pour refus de livrer les livres sera de
11,000 à 85,000. D'après la loi des Etats-Unis celui qui
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refuse de livrer ses livres donne la preuve priind facie de sa
culpabilité, et s'il est poursuivi le jugement est rendu en
conséquence. Si l'on allègue qu'une personne a passé des
marchandises on contrebande et qu'il soit impossible de
s'en assurer autrement que par les livres, et qu'elle refuse
de produire ses livres sur une ordonnance de la cour, nous
décrétons aussi que cela sera considéré comme une preuve
primdfacie de sa culpabilité.

M. WELDON (Saint-Jean) : On ne devrait pas prendre
une ordonnaneo de la cour à moins que le défendeur n'ait
ou l'occasion d'être entendu. Il se pourrait que les livres
eussent été détruits, de sorte qu'il ne pourrait les produire.

M. BOWELL : C'est là l'éventualité que nous voulons
prévoir. Je me souviens actuellement d'un cas arrivé à
Montréal, où, dès que l'importateur eût consulté son avocat
--je ne sache pas que son avocat lui ait conseillé d'agir de
la sorte - les livres furent brûlés, et il nous fut impossible
de les avoir. En conséquence nous avons cru qu'il valait
mieux, après beaucoup de réflexion, adopter le mode améri-
cain à ce sujet. Celui qui est innocent produira ses livres,
et je crois que la cour aura le pouvoir discrétionnaire de
juger si son excuse est suffisante.

Sur l'article 35,
M. BOWELL : Ceci amende l'article 192 de manière à

rendre celui qui fait de la contrebande ou essaie de frauder
le revenu passible d'une amende égale à la valeur des mar.
ebandises. L'acte actuel décrète que les marchandises
pourront être confisquées, ce qui suffirait si les marchandises
étaient trouvées, mais lorsqu'elles ne sont pas trouvées le
contrevenant échappo avec une amende de $50 à $,00,
suivant la décision du magistrat ; mais l'amende n'est géné.
raiMment que de $50, ce r, je rogrotte d'avoir à le dire, la
sympathie est généralement pour le contrebandier et non
pour le gouvernement; taudis que la valeur des marchan.
dises pourrait être de dix fois ce montant.

Sur l'article 38,
M. BOWELL: Cet article décrète que lorsque des mur.

thandises passées en contrebande ont été vendues où sont
hors d'atteinte, l'amende pour les avoir cachées, etc, est la
nême qui est prescrite dans l'article 192 pour ceux qui les

passent en contrebande. Aujourd'hui l'amende imposée à
un complico est quatro fois celle impo.ê au principal.

M. WILSON (Elgin) : Pourquoi omettre le mot " sciem.
ment " ? Vous devriez mettre " reçoit, cache, etc., sciem-
ment."

M. BOWE LL : Je vais ajouter ce mot.

Sur l'article 39,
M. BOWELL : L'objet de cet amendement est de classer

parmi les infractions i la loi toute fausse description de
marchandises sur les factures. La loi actuelle ne parle que
de la fausse représentation des valeurs, et l'on commet
souvent des fraudes en donnant à des marchandises un nom
sous lequel elles peuvent être admises en franchise ou à un
tarif moins élevé que si elles étaient désignées par leur vrai
nom.

M. PATERSON (Brant): L'an dernier j'ai signalé à
l'honorable ministre un cas où des marchandises avaient
été entrées sous un faux nom. La loi ne couvrait-elle pas ce
cas?

M. BOWILL : Pas clairement. Nous pouvions naturelle,
ment appeler cela une fraude, mais les avocats ont soulevé
plusieurs objections techniques. Par exemple des personnes
ont importé du quercitron moulu, qui est admis en franchise
à l'état naturel, mais qui est soumis à un droit de 20 pour
100 lorsqu'il est moulu ou qu'il a subi d'autre préparation ;
et elles l'ont fait porter sur les factures comme étant simple.
ment du quercitron; frandrant par là le revenu. On a décou-

M. BOWELL

vert plus tard, après avoir vu la correspondance, que ces
personnes avaient donné aux marchands des marchés étran-
gers instruction de porter les marchandises sur les factures
comme étant simplement du quercitron; et pour s'assurer
s'il était moulu il aurait fallu ouvrir chaque baril.

M. PATERSON (Brant): Dans le cas que j'ai signalé on
avait clairement donné une fausse description des marchan-
dises. Le temps serait-il opportun pour demander ce que
l'on a fait à ce sujet ?

M. BOW ELL : Si vous voulez bien me citer le cas et le
nom, je vous dirai ce que l'on a fait.

Sur l'article 41

M. BOW ELL : Ceci fait disparattre la nom des provinces,
qui, me dit-on, est inutile et ne fait que surcharger l'Acte.

Sur l'article 44,
M. BOWELL: L'article de l'ancienne loi est suranné et

n'a jamais été appliqué, et nous y avons substitué celui-ci
pour définir ce qui est réputé un commencement d'action de
poursuite ou de procédure. Sous l'ancienne loi il s'est élevé
des divergences d'opinion. Chose étrange, il y a quatre on cinq
opinions différentes sur l'époque où commence une action.
Quelques avocats éminents prétendent que le temps court
depuis la commission de l'offense; d'autres prétendent qu'il
ne court pas depuis la découverte de la fraude, tandis que
nous avons toujours agi d'après le principe qu'il commence
à courir lorsque le département apris sa décision. Cet amen-
dement a pour objet de déclarer positivement quand le temps
commence à courir.

M. WELDON (Saint-Jean): Relativement à tonte pour-
suite intentée par la couronne en vertu de cet acte ?

M. BOWELL : Oui.
Sur l'article 45,
M. BOWELL: Cet article définit le délai dans lequel les

procédures devront être commencées.
M. PATERSON (Brant): Cela n'est-il pas en conflit

avec la disposition de six ans qui a déjà été établie ?
M. BOWELL: Non, ça ne se rapporte qu'à la demande

des livres, etc.
M. PATERSON (Brant): Mais supposons qu'une saisie soit

efl'eutuée en vertu de cet article. Il me semble que cette
disposition serait en conflit avec l'autre.

M. BOWELL: Le ministre de la justice me dit qu'il n'y
a aucun conflit.

Sur l'article 4'1,
M. BOWELL: Cet article a simplement pour objet de

rendre la loi actuelle applicable aux chemins de fer de
môme qu'aux bateaux à vapeur et aux voiliers. Le loi ne
contenait pas de disposition applicable aux chemins de fer.

Sur l'article 48,
M. BOWELL: La loi actuelle ne renferme pas de dispo.

sition pour disposer du surplus.
Sur l'article 49,
M. BOWELL : Je propose que nous retranchions la par-

tie de cet article qui abroge l'article 117, lequel n'est pas
abrogé.

M. JONES (Halifax): J'aimerais à savoir par quelle
autorité le gouvernement s'arroge le droit de modifier par
arrêtés du conseil ou de classsifier de temps à autres les
droits sur différents articles. Nous voyons souvent qu'un
art âté du conseil est passé changeant les droits ou les fixant
sur certaine classe de marchandises. Plus d'une fois j'ai
entendu dire que lorsque les articles ont été importés et
admis à certains taux de droits et que l'on a constaté qu'ils

I affectaient certains intérêts manufacturiers-
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M. BOWELL : Ne posez pas la question de cette manière,

M. JONES: Je sais parfaitement cela par les représenta,
tions qui ont été faites.

M. BOWELL: Elles ne sont pas toujours fondées.
M. JONES (Halifax): Dans ces cas-là, j'ai constat4

qu'ils avaient été changés. Le gouvernement a-t-il le droit
de faire cela par un arrêté du conseil en vertu de l'acte des
douanes ou en vertu de quelque acte spécial ?

M. BOWELL: Il arrive souvent, lorsqu'un article est
importé, que l'estimateur ou le percepteur le classe d'aprèi
un certain article du tarif. Lorsque les entrées sont envoyées
au département les commis vérificateurs découvrent souvent
que les marchandises ont été mal classées. Ce sont là, je crois,
les cas auxquels mon honorable ami fait allusion. L'article
9 de l'acte des douanes décrète que :

Lorsqu'une contestation s'élèvera sur la question de savoir si un drozi
ou quel droit est payable sur certains effets, et Si cette question n'a pas dé
ji été décidée par un tribunal compétent, on s'il a été donné sur la ques.
tion des décisions contradictoires, le gouverneur en conseil peut déclarer
quel est le droit payable sur l'espèce d'effets en question ou que ces effets
sont exempts de droits ; et tout arrêté du conseil contenant cette décla-
ration et fixant le droit, s'il en est, et publié dans la Gazette du Canada,
aura force de toi.

Cette disposition n'est appliquée que lorsqu'il s'élève des
difficultés relativement à la manière dont les marchandises
doivent être classées et aux taux de droits qui doit être
prélevé. Il y a cependant un autre article qui donne au
gouverneur en conseil le pouvoir de porter sur la liste de
franchise des articles qui entrent dans la fabrication d'autres
articles'

M. JONES (Halifax): Je n'objecte pas trop à cela, purco
que c'est une exemption do taxes. Ce n'est peut-être pas tout
à lait conforme au gouvernement constitutionnel de donner
ce pouvoir à l'exécutif ; .pondant nous ne nous plaignons
jamais lorsqu'il diminue le uideau de nos taxes, mais, comme
cela arrive souvent, lorsque les droits sont indirectement
augmentés par un arrêté du conseil, qui classifie des articles
autrement qu'ils ne l'avaient été auparavant, il me semble
que le gouvernement s'arroge virtuellement le droit qu'a ce
parle ment de déclarer quels sont les droits qui seront prélevés
sur ces articles.

Sir CH.ARLES TUPPER : S'il s'élève un doute sur ce
qu'est le droit, il incombe au gouvernement d'interpréter la
loi.

M. JONES (Halifax): Nous n'avons pas, je crois, dans
le gouvernement cette confiance implicite qui nous porte à
croire qu'il interprétera toujours convenablement la loi.

M. BOWELL: Je suppose que cela arrivera, quel que soit
le gouvernement au pouvoir.

M. JONES (Halifax): Cet acte est en vigueur depuis
plusieurs années, et cependant le gouvernement passe cons-
tamment des arrêtés du conseil qui modifient la classification
des articles, Je crois que le gouvernement devrait avoir eu
le temps de décider avant aujourd'hui comment ces articles
doivent être classifiés.

M. BOWELL: Mon honorable ami oublie que le tarif a
été modifié presque tous les ans depuis 1873, à l'exception
do cette année, et conséquemment les difficultés dont il parle
se présenteront nécessairement sous chaque nouveau tarif.
Nous avons actuellement ces difficultés pour certaines
espèces de fer. Lorsque nous croyions avoir pris toutes les
précautions possibles pour définir ce qu'était la limaille de
fer, nous voyons maintenant différents importateurs et
fabricants interpréter différemment ce qui est la limaille de
fer. Il y a un autre article de l'acte des douanes qui décrète
que t

Si un article est énuméré dans le tarif sous deux noms ou deux des-
criptions, on plus, et s'il y a une différence de droits, le droit le plus
élevé dont il est frappé sera imposé et perçu,

Quelques percepteurs peuvent imposer le droit le moins
élevé, puis un fabricant ou un importateur nous le signa-
lera. Car lorsqu'on a exigé d'un importateur le droit le
plus élevé, et que nous apprenons qu'à un autre port des
marchandises semblables ont été admises à un taux plus
réduit, si, après examen, nous constatons que c'est le
droit le plus élevé qui devait être imposé, il nous faut déci-
der dans ce sens. Ce sont là les seuls cas où les droits,
comme le dit l'honorable député, ont pu être apparemment
augmentés, mais ils ne le sont réellement pas.

M. JONES (Halifax): J'ai fait remarquer l'an dernier
que certains marchands d'instruments aratoires avaient
constaté qu'ils pouvaient les faire venir par chemin de fer
de Montréal à Halifax à meilleur marché qu'ils ne pouvaient
les importer directement des Etats-Unis. Je ne suis pas
sûr qu'il en soit encore ainsi, mais à cette époque cela se
faisait depuis plusieurs années. L'honorable ministre vou-
dra-t-il eenquérir de cela.

M. BOWELL : Oui, nous nous enquérons constamment
de cas semblables; il ne se passe guère de mois sans que
des plaintes de cette nature soient adressées au député.
Cela provient, j'ose dire, beaucoup du grand nombre de
ports du pays, et de la diversité d'opinions des percepteurs
sur la manière dont doiven t être classifiés les articles irpor.
tés. Cela provient aussi de ce qu'un homme peut importer
dans un port sans importance un article évalué bien au-
dessous de sa valeur réelle, ce qui lui permet, jusqu'à ce
que la chose soit découverte, de faire précisément ce que
dit l'honorable député.

M. JONES (Halifax): Ceci s'est passé dans un port con.
sidérable, comme celui de Montréal. J'ai mentionné à
l'honorable ministre deux cas i'an dernier. L.& ififérence
était si considérable que l'on avait pu importer ces mar-
chandises à Montréal et les vendre à Halifax, ap ôi avoir
payé tous les frais de transport sur l'IntercoloniLi, à meil-
leur marché qu'on n'aurait pu les importer à Halifax direc-
tement des Etats-Unis. Ceci démontre qu'il y avait quelque
chose de vicieux à Montréal.

M. PATERSON (Brant): Il y a une différence ici. Dans
l'article 185 nous prolongeons le délai, et d'après l'explica.
tion de l'honorable ministre, nous avons donné à un officier
le droit d'examiner les livres, en premier lieu de remonter
à n'importe quelle époque-l'honorable ministre a limité à
six ans la période pour laquelle il pourraexaminer les livres
de tous importateurs. Or, pourquoi examiner les livres
d'un homme depuis six ans, ai ce n'est pour découvrir les
fraudes commises pendant ces six années-là?

M. BOWELL: Oui, c'est dans ce but-là.
M. PATERSON (Brant): Mais il n'examinera pas ces

livres-là par plaisir, simplement pour voir si cet homme a
bien agi. Si vous remontez à six années, vous croyez qu'à
une époque quelconque de ces six années une frauae a été
commise, et une action en recouvrement sera instituée-
est-là l'idée? Si je comprends l'article 240 que vous venez
d'adopter, il dit:

Toutes les saisies, actions ou poursuites pour le recouvrement des
amendes ou l'opération dea confiscations imposées ar le prasent acte oa
par toute autre loi relative aux douanes, pourront Stre opérées ou insti-
nées en tout temps dans les trois années après que l'inft action aura été

commibe ou que la cause de l'action ou poursuite aura pris naissance,
mais non après.

Voici la difficulté que je vois. A quoi sert-il d'examiner
les livres d'un homme depuis six ans pour y découvrir des
fraudes si vous passez un autre acte déclarant que le délai
dans lequel une action pourra être instituée est limité à trois
ans.

M. BOWELL: Vous verrez, je crois, que l'article 185 se
rapporte presque exclusivmcrnnt au paiement des droits,
tandis que la disposition des trois années n'a trait qu'aux
amendes qui ont été imposées.
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M. P.&TkERSON (Brant): le crois que vous faites erreur

rmais t'est votre bill.
M. BOWELL : C'est ce que l'on me dit. Si nous trouvonk

comme dit l'honorable député qu'il y a un conflit, je deman,
deira de siéger de nouveau en comité pour y remédier.

M. MILLS (Bothwell): Je demanderai au comité d'exa
miner de nouveau l'article 5. Je suis sûr que sous sa forme
actuelle il n'aurait pas la signification qu'il lui donne. Je
parle de l'article qu'il a substitué. D'après l'explication du
ministre, il a voulu imposer un droit de 10 pour 100 sur le
droit ad valorern des marchandises; mais ce n'est pas ce que
comporte l'article sous sa forme actuelle. C'est 10 pour 100
sur le droit suivant la valeur ad valorem.

M. BOWELL : Non, l'intention n'est pas d'imposer 10
pour 10i) sur la valeur des marchandises, inais c'est d'im-
poser 10 pour 100 surle droit.

M. MILLS (Bothwell) : Oui, mais lorsque l'honorable
ministre a donné l'explication il a mentionné un cas où le
montant porté était de 8450, et où la valeur des marchan-
dises, telle que fixée par le département des douanes, était
de $600. Il a dit que 10 pour 100 formeraient $60. Or,
d'après cet article, 10 pour 100 formeraient $18, c'est-à-dire
que ce serait 10 pour 100 sur le droit ad valorem. Le droit
ad valorem est de $180, et 10 pour 100 sur cela formeraient
$18. Mais 10 pour 100 sur la valeur des marchandises for-
meraient $60, et ce n'est pas ce que comporte l'article, En
vertu de cet article l'honorable ministre ne pourrait pas
recevoir 860, mais sculement $18.

M. THOMPSON : Mais le droit ad valorem sur les mar-
chandises serait de 8180, parce que la valeur est de 8600. A
part cela, ure sommo églnie à la rueém proportion de tout le
droit ad valorain est ordinairement payuble comme propor-
tion de la sousévaluation faite dans la déclaration de
douane primitive. La déclaration primitive portait $450,
et il y manquait $150. Or, la somme qu'il a payée est à la
somme additionnelle qu'il aurait à payer en vertu de cet
article, ce que $450 est à $150, et s'élèverait, je crois, à $60.

M. BOWELL: Voici le principe sur lequel est basé cet
article: si les marchandises sont entrées à 10 pour 100
au-dessous de leur valeur réelle, l'amende est de 10 pour
100 du droit en sus de ce dernier; si, comme dans le cas
mentionné, C'était $150, cela repreéenterait une sous-évalua-
tion de 33. pour 100, et ce serait-)à la proportion, et non
pas 10 pour 100 do tout le montant. L'amende n'est pas de
10 pour 100 sur chaque sous-évaluation. Si la proportion
est de 50 pour 100, l'amende sera de bO pour 100 du droit.

M. TROMPSON: Dans ce cas particulier la sous évalua-
tien des marchandises était de 88 pour 100 i alors il faut
ajouter 33 pour 100 au droit.

Sir RICHARD CARTWe[GUT: Nous allons prendre
l'exemple que l'honorable député adonné. Des marchandises
valant 6600 sont entrées comme valant $450. Ces marchan-
dises sont soumises à un droit de 80 four 100. Dans ce casl
le contrevenant aurait-il à payer 30 pour 10 sur les $150,
soit $45, et 38 pour 100 sur les $45, soit $60 ?

M. TIOMPSON : Il aurait à payer les $180, plus $60.
C'est 'j à pour 100 sur les 8600.

Sir RICHARD CARTWEIGHT : Une grande partie des
$180 a été payée en premier lieu.

M. THOMPSON: Il n'a qu'à payer la différence et
l'amende de 860.

Sir BICHARD CARTWRIGHT : L'amende sera piéle,
vêe, 64$5, sur les $[80 qu'il avait à payer, non pas sur la
différence dans le droit.

M. BOWELL: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas ainsi que

j'ai compris cet article. Je croyais que l'amende de as*
X. UOBIO

pour 100 était pr4levée sur le droit additionnel, et non sur
le montant total du droit. Je comprends maintenant que
c'est sur tout le montant du droit.

M. 3OWELL : Je propose que l'article 4 soit retranché,
pour ne pas retenir le comité.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès,
Sir HECTOR L ANGEVIN: Je proposel'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 11.20

heures p. M.

CHAMBRE DES COMMUNES
Lumi, 23 avril 1888.

La séance s'ouvre a trois heures.

PazÈae.

BUDGET SUPPL2MBNTAIRE.

Sir CHARLES TUPPER présente un message de Son
Excellence le gouverneur général.

M. L'ORATEUR lit le message, comme suit:
LASDOWaE.

Le ouverneur général transmet à la Obambre des Communes le budget
supp1imentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour
lannée expirant le 30 juin 1ss, et confotMment aux dispositions de
P' Act'd de r'.mdriqtue britannique du N'ord 1867, le gouverneur gdnôral
recommande ce budget à la Chambre des Communes.
HÔTEL DU 0OUVERNiMENT,

OmTrWA, avril 1888.
Sir CHARLES TUPPER : Je propose que ce budget

supplémentaire soit renvoyé au comité des subsides,
La motion est adoptée.

PEU L'HONORABLE M. THOMAS WHITE.

Sir HECTOR LANiGEVIN: M. l'Orateur, je m'attendais
que mon hononorable ami et chef, le premier ministre,
pourrait vous annoncer lui-même, comme il s'était proposé
de le faire, la mort de notre distingué collègue, l'honorable
K. Thomas White, ministre de l'intérieur. Cette mort si
imprévue a été un coup terrible pour les membres du
cabinet, et particulièrement pour le premier ministre, dont
l'honorable M. White était l'ami intime.

Je suis convaincu que tous les membres de cette Chambre
sympathisent avec la famille de l'honorable M. White, et
dèplorent comme nous la grande perte que viennent
d'éprouver la Chambre et le pays.

Pendant plusieurs années M. White a été membre actif
de la presse, et, comme tel, il a rendu des services importants
à son pays, et surtout à son parti. C'tait un écrivain
distingué de même qu'un bon ami, et, bien qu'il combattait
énergiquement ses adversaires, il était toujours prêt à leur
tendre la main, et il évitait toujours de .les froisser dans la
discussion.

Je puis dire que pendant les dix ou onze années qu'il a
siégé au parlement, mon ami, M. White, s'est toujours montré
digne de sa position, et lorsqu'il fut appelé à faire partie,
du cabinet, sur la recommandation du premier ministre,
tous les députes de la droite applaudirent à cette nomination
et ses adversaires même déclarèrent que- cet honneur était
mérité.

M. White est mort au service de son pays. Il était tout
entier à son devoir et afin de s'en acquitter fidèlement, il fat
deux voyages a Nord-Ouest ai je ne me trompe, et visita
l'intérieur d pays dans le btda euassrer dnquiaa tso
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trouvaient les vastes territoires dont l'administration lui circonstance, et malgré nos divergences d'opinions sur diver.
avait été confiée. Il se mit au fait de toutes les questions qui ses questions, nous comprenons qu'à son âge, la mort d'un
se rattachent au développement de cette partie du pays et vieil ami intime doit être pour lui un coup bien douloureux.
travaillait à son avancement depuis plus d'un an, lorsque la Depuis quelque temps nons avons été cruellement éprou.
mort est venue l'enlever au milieu de ses travaux, créant vés, et M. White est le neuvième de nos collègues que la
ainsi un grand vide au sein du cabinet, mort nous enlève depuis les dernières élections. Cette mort

Je n'ai aucun doute que la douleur que nous cause sa si imprévue, après tant d'autres, nous rappelle ces mots si
moft sera partagée par le pays entier, qui dira avec nous frappants de Burke: "Nous ne sommes qun dos embree,
que nous avons perdu un bon citoyen et un homme capable. qui poursuivons des ombres."

Il ne m'appartient pas de'm'étendre sur les conséq.iences
de cette perte ni de faire dos réflexions sur cet évènement M. BROWN: M. l'Orateur, c'est la première fois, proba.
douloureux; mais qu'il me soit permis de dire que M. White blement, quo les représentants du peuple se réunissent pour
est mort sans laisser, je l'espère, un seul ennemi, ni dans déplorer la mort d'un ministre de la couronne pendant une
cette Chambre ni en dehors de cette Chambre. session du parlement. Dans une circonstance comme

Bien que ceux qui nous combattent aient pu, parfois, celle-ci, M. le président, on oublie tout dissentiment, et un
trouver en lui un rude jouteur, ils conviendront, j'en suis sentiment do profonde douleur remplit tous les cœurs,
sûr, qu'il a toujours essayé d'éviter des expressions qui Comme compagnon d'enfance du ministre défunt, et son
auraient pu les blesser. ami intime à un âge plus avancé, il m'appartient de prendre

Pour ma part, la leçon que je tire de son exemple, c'est la parole en cette circonstance.
que nous devons toujours nous rappeler que nous sommes Ce n'est pas seulement comme chef d'un département
appelés ici pour remplir un devoir, et que nous devons nous important que notre ami défunt a rendu des services impor.
montrer indulgents envers les autres, si nous voulons que tant à son pays, mais pendant plus de trente ans avant son
l'on se montre indulgent envers nous dans l'accomplissement entrée dans la vie publique, il a pris une part éminente à
de ce devoir. tout ce qui était de nature à contribuer à la prospérité du

M. l'Orateur, mon ami, le premier ministre, va proposer Canada.
que lorsque la séance sera ajournée aujourd'hui, elle soit Plein d'énergie et animé du sentiment du juste, il a ad-
ajournée jusqu'à mercredi, à trois heures de l'après-midi. ministré l'important département de l'intérieur de manière

Cet ajournement est proposé parce que les funérailles du à s'attirer la confiance de la population de nos vastes terri-
défunt ont lieu demain. Le convoi funèbre partira de la toires du Nord-Ouest et de la Colombie Anglaise. Il a fait
maison mortuaire à neuf heures, afin d'arriver à la gare du face à tous les obstacles avec prudence et habileté. Il a su
chemin de fer Atlantique à 9.30 heures, pour de là se rendre comprendre les besoins de cette partie importante du pays,
à Montéêal. et il y a suppléé, inspirant à la population la confiance

Un train spécial sera mis à la disposition de la famille, qu'ellc devait avoir en l'avenir brillant qui l'attend. S'il
des membres du parlement, des chefs des départements, et eût vécu, il est impossible de dire quels auraient été les
des coploycs du département de l'intérieur, des membres résultats de son administration du département de l'inté.
de la presse et de quelques autres fonctionnaires. rieur. Lorsqu'il a pris la direction de son département, il

Ce train reviendra à Ottawa dans l'après-midi, partant do s'est trouvé en face de mille difficultés, qu'il a surmontées ;
Montréal à une heure qui sera indiquée pendant le voyage. néanmoins, en s'attirant, en même temps, la reconnaissance

Il ne me reste plus qu'à proposer l'ajournement. des parties intéressées au règlement de ces difficultés. Je
suis sûr, M. le président, que les représentants du Manitoba

M. LAURIER : En appuyant cette motion, je ne sais et des territoires du Nord-Ouest corroboreront ce que je
comment exprimer l'amotion que nous cause ce doulourenx viens de dire.
événement. Engagés comme nous le sommes dans une Dans le brouhaha de la vie nous omettons souvent de re
lutte continuelle, poursuivant chacun de notre côté un but connaître pleinement le mérite des hommes tant qu'ils
différent, combattant sans cesse, et quelquefois avec achar- vivent. Il en est ainsi dans le cas actuel. Nous allons
nement, pour défendre chacun nos opinions, nous sommes tous sentir l'absence de notre ami défunt, que nous aimions
trop enclins à oublier, ce que nous comprenons aujourd'hui, à rencontrer et à appeler par son nom familier. C'était un
qu'il y a entre nous un sentiment commun, et lorsqu'un homme de talent et sincère; il traitait toutes les questions
homme aussi distingué que l'était M. White vient à mourir, au point de vue de l'équité, et il a su ramener le courage
nous comprenons tous, individuellement, que nous avons des colons. Comme ministre, il s'est toujours montré d'une
éprouvé une grande perte, et pour la première fois peut-être, extrême courtoisie à l'égard des représentants du peuple.
apprécionF-nous à sa juste valeur le mérite de cet homme. Dans le règlement de toutes les questions qui lui étaient
Mais l'homme est malheureusement ainsi fait qu'il n'apprecie soumises, il n'était pas intransigeant, mais il était toujours
à leur juste valeur les choses d'en bas qu'après les avoir per- disposé à faire des concessions. J'oserai dire, M. l'Orateur,
duos. C'est là une pensée dont je ne puis me défendre que personne n'a contribué autant que lui au développe-
aujourd'hui. ment du Nord-Ouest et de notre territoire présent et futur

La mort de M. White est une grande perte pour le pays, sur le Pacifique.
et je comprends que le coup doit parattie presque intolé- M. l'Orateur, il était mon ami, il est peut-être peu de
rable à ses amis. Son énergie indomptable, ses connaissances membres de cette Chambre qui l'aient connu comme
profondes sur toutes les questions politiques, ses grandes moi; il a toujours été un ami fidèle. Son élévation au poste
aptitudes administratives, son habileté dans la discussion et qu'il occupait au moment de sa mort n'a riep changé chez
son talent oratoire, toutes ces qualités réunies, dis-je, en lui. Nous déplorons aujourd'hui la mort d'un homme émi.
faisaient une puissance pour son parti. nent, que nous comptions voir vivre encore longtemps dans

Comme l'a dit le ministre des travaux publics, nous, los l'intérêt du pays, mais qui nous a été enlevé dans la force
députés de la gauche, ne saurions oublier qu'en toutes cir- de l'âge. Il s'est éteint au milieu de sa carrière.
constances, soit dans cette Chambre, soit dans son départe- Ceux qui l'ont connu dans l'intimité, qui l'ont vu en-
ment, M. White s'est toujours montré poli, courtois et obli- touré de sa famille, qu'il affectionnait tant, dont il était si
geant, vivement aimé et dont il était si fier, ne l'oublieront jamais.

Si cette perte a été sensible au pays et à son parti, per- Nous ne le verrons plus, nous n'entendrons plus son élo-
sonne, j'en suis sûr, ne l'a ressentie plus vivement que celui quence entraînante, mais la Chambre et le pays n'oublieront
qui est depuis si longtemps à la tête de son parti, le premier pas de longtemps les talents brillanta de Thomas White,
ministre. Nous sympathisons tous avec lui en cette triste ministre de la Couronne, et la richesse de son caractère.
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"Death bas mculded into calm completion.
The statue of bis lite."

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3·30
p. m., jusqu'à mercredi, 25 courant, à trois heures p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERcBEDi, 25 avril 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

BANQUE DE LONDON.

M. MILLS: Je propose:
Que le rapport du comité des banques et du commerce relativement au

bill à l'effet de liquider les affaires de la banque de London ne Boit pas
maintenant approuvé, mais qu'il soit renvoyé au comité avec instruction
d'étudier le bill dès que les actionnaires de la banque auront montré,
par une résolution ptassée à une assemblée spéciale convoquée dans ce
but, qu'ils désirent la législation proposée.

M. IIALL; Le rapport qui a été soumis démontre que le
comité a refusé d'étudier le bill uniquement parco que les
actionnaires de cette institution n'avaient pas été consultés.
Comme la motion qui a été soumise reconnaît la nécessité
de cette contultation, et est basée sur cette considération,
personne ne peut objecter à ce que le rapport soit renvoyé
au comité, pas même ceux qui se sont déjà opposés à l'étude
du bill.

La motion est adoptée.

ANNONCES DE FAUSSE MONNAIE.

M. TBOMPSON: Je propose qu'il me soit permis de
présenter un bill (n0 108) concernant les annonces de fausse
mennaie. Comme l'indique le nom de ce bill, lobjet en vue
est d'attacher des amendes aux annonces de fausse monnaie.

La motion est adoptée, et le bill lu une troisième fois.

GARDE ET RÉFORME DES ENFANTS NIGLIGÉS

M. O'BRIEN : Je propose qu'il me soit permis de présen-
ter un bill (n° 109) pourvoyant à la garde et à la réforme
des enfants négligés ou maltraités par leurs parents ou leurs
gardiens.

Ce bill est présenté à la demande de la Humane Soiety
de Toronto, et son objet est de fournir les moyens d'amener
devant certains magistrats les enfants négligés oU maltraités
par leurs parents ou leurs gardiens, et de les faire admettre
dans des institutions convenables. Les deux premiers arti-
cles du bill sont semblables au bill déjà passé par la légis-
lature d'Ontario. Les autres articles vont beaucoup plus
loin que la loi d'Ontario. Je dois avouer dès maintenant
que le présent bill repose sur le terrain très litigieux qui
existe entre la juridiction civile des provinces et la loi cri-
minelle administiée par le Canada. La Chambre sait que
l'adoption par ce parlement d'un bill relatif aux manufac-
tures présente une grande difficulté, et il est très possible
qu'il taille retrancher un ou deux articles de ce bill faute de
juridiction. Quoi qu'il en soit, je n'ai pas l'intention de pous-
ser cette mesure, vu que nous n'avons pas le temps de
l'étudier à fond ; mais je la présente afin que ceux qui s'y
intéressent aient l'occasion del'examiner, et plus tard elle
sera amenée sur le tapis. C'est une question qui peut être
étudiée à son mérite et que doivent examiner à fond tous
ceux qui désirent que cette classe de personnes ait toute la
protection que peut lui donner la loi, et puisse être sous-
traite aux tentations et élevée dans une conaition avanta
geuse pour elle-même et pour les autres classes de la société.

La motion est adoptée, et le bill lu une première fois,
M. BaowN

COURS SUPR2ILE ET DE L'ÉCHIQUIER.

M. THOMPSON: Je propose qu'il me soit permis de
présenter un bill (li° 110) modifiant de nouveau l'acte des
cours suprê me et de l'échiquier, chap. 1W5 des Statuts revisés
du Canada. Je demanderai à la Chambre d'accorder une
attention spéciale à ce bill. Il y a quelques semaines, M. le
juge Taschereau, de la cour suprême, a demandé un congé
d'absence pour des raisons qui ont para complètement suffi-
santes, et bien peu de temps après un autre membre de ce
tribunal est devenu incapable de remplir ses fonctions, par
la maladie. Comme résultat il ne reste que quatre juges
pour le terme de mai, qui s'ouvrira mardi prochain. On me
dit que le calendrier du terme est très chargé, et il est très
d4sirable que le terme soit tenu afin de ne pas retarder la
décision des causes pendantes. La loi actuelle décrète que
cinq juges constitueront un quorum, et vu qu'il n'y a que
quatre juges capables de siéger le terme de la cour devra
être remis, à moins que la Chambre ne consente à adopter
ce bill, et à l'adopter sans suivre la procédure ordinaire rela-
tivement aux bills. On a agi ainsi quelquefois dans des cas
d'urgence, et en demandant la permission de présenter le
bill je demanderai qu'il subisse ses diverses pham s de procé-
dure aujourd'hui afin qu'il soit définitivement adopté et
envoyé au sénat. La raison p>ur laquelle je demande la per-
mission de procéder aussi rapidement c'est qu'un certain
nombre d'avocats de diverses parties du Canada désirent
savoir, avant de se mettre en route pour venir assister au
terme, si ce dernier va avoir lieu ou être ajourné.

Le bill ne contient qu'un article:

Cinq juges de la cour Supreme, ou, dans le cas de maladie, congé
d'absence ou autre incapacité, ou en cas de décès de quelque juge, quatre
des dits juges constitueront un quorum et paurront légaiement tenir la
cour; pourvu que, dans ce dernier cas, mi les juges sont également par-
tagés quant à leur décision dans une cause on affaire quelconque enten-
due devant la cour, il y ait une nouvelle audition de la cause ou de
l'affaire devant une cour composée de cinq juges au moins; et pourvu
aussi qu'il ne soit pas nécessaire que tous les juges qui auront entendu
les débats dans une affaire soient présents pour constituer la cour à
l'effet de prononcer le jugement dans cette affalre, mais dans le cas
d'absence de quelqu'un de ces juges, par maladie ou toute autre cause,
le jugement pourra être rendu par la majorité des juges qui auront en-
tendu la caube; et tout juge qui aura entendu et sera absent lors du
prononcé du jugement, pourra communiquer sou opinion par écrit à Un
juge présent lorsque jugement sera rendn pour qu'il en soit donné lec-
ture ou connaissance en pleine cour et qu'elle soit ensuite remise au
régistraire ou au rapporteur de la cour, et dans ce cas, il ne sera pas
nécessaire qu'un quorum soit présent lorsque le jugement sera rendu.

Et ainsi de suite comme dans l'article actuel, la seule dis-
position nouvelle comportant que dans un cas d'urgence
que j'ai mentionné quatre juges constitueront un quorum, et
que s'ils sont également partagés quant à leurs opinions la
cause sera de nouveau entendue devant le tribunal siègeant
au complet.

M. LAURIE R: La première lecture peut naturellement
avoir lLou aujourd'hui, mais je ne crois pas que l'honorable
ministre devrait nous demander de pousser le bill plus loin.
Ce bill est très important, et je suis sùr que l'on peut objec-
ter au principe qu'il renferme sous plusieurs rapports. Je
ne veux pas dire que l'on demandera son rejet complet,
mais avant de prendre cette très grave position il n'est que
juste que nous ayons l'occasion de lire le bil, et si ensuite
nous pouvons l'accepter nous ferons notre possible pour ex-
pédier la besogne. Je crois que nous devrions avoir l'occa-
sion d'étudier le bill, et qu'il devrait passer par la procé-
dure ordinaire. J'espère que le bill va être imprimé et
distribué immédiatement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. CASGRAIN: Dans la province de Québec on agit

différemment. Lorsqu'un juge est incapable de présider,
un autre juge est nommé temporairement à sa place. Le
gouvernement ferait peut-être bien de considérer ceci.

La motion est adoptée, et le bill la une première fois,
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Bill (n° 111) pourvoyant à la manière dont les rues, les
égouts et les conduits d'eau traverseront les chemins de fer.
-- (M. Lister.)

IMMIGRANTS VENANT AU CANADA.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: 1. L'attention du gou-
vernement a-t-elle été attirée sur le fait qu'un nombre con-
sidérablle d'immigrants arrivés en Canada au cours des
dernières années étaient des gens nécessiteux ne pouvant
faire des colons, et que ces gens sont fréquemment demeu-
rés à la charge de la population canadienne.

M. CARLING: 1. L'attention du gouvernement a été
appelée sur la nature de l'immigration venant au Canada,
et l'on a constaté que le nombre de ceux qui ne conviennent
pas est très restreint, ne formant qu'une faible proportion
du total des immigrants, et qu'il ne suffit pas pour nécessi-
ter des mesures exceptionnelles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : S'il a été averti, quelles
mesures a-t-il prises ? L'honorable ministre voudrait-il
donner ces informations ?

M. CARLING: Les mesures prises par nos agents, à
Liverpool, qui assistent au départ des navires et à l'achat
des billets de passage pour empêcher que des immigrants
inacceptables ne soient envoyés à bord de ces navires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: 2. Le gouvernement
a-t-il pris des mesures pour empêcher le débarquement de
tels gens, et, dans ce cas, quelles sont ces mesures ? 3. Ces
gens ont-ils été renvoyés dans leur pays natal, et, dans ce
cas, quel en est le nombre ? 4. Le gouvernement peut-il
infliger des pénalités, et lesquelles, aux compagnies de
steamers ou autree particuliers qui transportent ces gens en
Canada ? 5. Si le gouvernement est convaincu qu'il n'a pas
les pouvoirs nécessaires pour empêcher et punir l'immigra-
tion de tels gens en Canada, a-t-il l'intention de demander
au parlement de nouveaux pouvoirs pendant le cours de la
présente session ?

M. CARLING : 2. Le gouvernement a pris des mesures
pour empêcher les personnes impropres à faire des colons
de s'embarquer pour le Canada. 3. La réponse à cette
question est en substance la même que celle faite à la ques-
tion n° 1. 4. Le gouvernement peut exiger un droit sons
forme d'amende si un navire arrive sans avoir observé les
précautions sanitaires nécessaires, ainsi qu'une caution de
8200, avec garanties, pour chaque passager aliéné. 6. Le
gouvernement a le pouvoir, par proclamation, de prendre
toutes les mesures mécessaires pour empêcher des immi-
grants inacceptables de débarquer et les renvoyer dans leur
pays aux frais des propriétaires du navire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne comprends pas
que la réponse à la question n° 4 soit une réponse A. la
question. D'après ce que j'ai compris, l'honorable ministre
a fait allusion au cas où des navires amèceraient au Canada
des personnes atteintes de maladies. Il a parlé de mesures
sanitaires, et ma question se rapportait à l'importation de
personnes ne convenant pas au Canada.

LES LISTES ÉLECTORALES.

M. TRO W (pour M. WLDON, Saint-Jean): Le gouverne.
ment se propose-t-il de présenter un bill pour suspendre la
revision des listes des voteurs aux termes de l'Acte du Cens
Electoral, durant la présente année*?

M. CRAPLEAU: lie gouvernement n'a pas l'intention
de présenter une mesure semblable,

QUAIS ET JETÉES DE L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. DAVI ES (I. P.-E.): Quel est le fonctionnaire (s'il en
est) qui a la charge des quais et jetées du gouvernement
fédéral dans l'le du Prince-Edouard ? Si un tel fonction-
naire existe, quelles sont ses attributions ? A-t-il l'autorisa-
tion d'ordonner des réparations nécessaires de temps a
autre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Mon département a envoyé
là un ingénieur lorsque c'était nécessaire pour inspecter les
jetées et faire rapiort. Il y a de plus les gardiens des quais
qui font partie du département de mon ami le ministre de
la marine, et qui font aussi rapport lorsque des réparations
sont requises. Ces informations i-ont communiquées à mon
départment, afin que ces réparations soient faites, et de
cette manière nous savons parfaitement ce qui se passe.

M. A. P. SIERWOOD.

M. COOK: M. A. P. Sherwood est il toujours employé
comme chef de la police fédérale? S'il l'est, le gouverne-
ment sait-il qu'il est engagé comme agent ou procureur
pour certains entrepreneurs du chemin de fer du Cap-

reton ? Est-il autorisé par 'le gouvernement à transiger
de telles affaires ? Un membre du service civil (service
intérieur) a-t-il le droit de s'occuper d'affaires se rapportant
à la construction des chemins de fer du gouvernement ou
autrement?

Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsque le contrat fut en.
levé à Slater et Cie, M. Sherwood fut informé par le
département qu'il pouvait obtenir un congé, qu'il obtint
pour quelques jours, pour aller au Cap-Breton voir en quel
état étaient les affaires dans l'intérêt de madame Slater,
entre les mains de qui le contrat était resté, vu qu'elle s'était
portée caution, pour les entrepreneurs qui avaient à dé.
bourser l'argents C'est donc dans l'intérêt de sa famille
qu'il obtint un congé pour voir en quel état étaient les
affaires et faire rapport, madame Stater étant sa belle-mère.

M. COOK: Dans la dernière partie de ma question je
demandais si un membre du service civil intérieur a le
droit de s'accuper d'affaires de ce genre.

Sir REOTOR LANGEVIN: Il n'appartient pas au
service intérieur.

QUAI PR23 DE L'ISLE AUX NOIX.

M. BOURASSA: Le gouvernement sa propose-t-il d'in-
sérer une somme d'argent dans le budget supplémentaire,
cette année, pour la construction d'ur- quai, au bout du
chemin qui conduit à l'Ile aux Noix, appelé " Chemin aux
approches de l'le aux Noix," en la paroisse de Saint-
Valentin, comté de Saint-Jean, sur la rivière Richelieu, pour
faciliter l'approche de l'lie aux Noix et le commerce des
paroisses environnantes ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis fàohé de ne pouvoir
donner une réponse soit affirmative on négative à l'honora-
ble député, sur cette question. Quand les estimés supplé-
mentaire seront devant la Chambre, ils contiendront toutes
les informations voulues.

ANALYSE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

M. CURRAN: Le gouvernement a-t-il l'intention d'obli-
ger les inspecteurs, aux termes de l'acte des falsifications,
de soumettre à l'analyse les liqueurs enivrantes offertes en
vente au public, tel que. recommandé par l'Association de
Tempérance ?

M. COSTIGAN : Le gouvernement a l'intention de sou-
mettre les liqueurs enivrantes à l'analyse.
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MÉDAILLES AUX VÉTÉRANS DE 1866-70.

M. SOMERVILLE: Le gouvernement a-t-il échangé
quelque correspondance avec les autorités impériales au
sujet de la présentation de m3dailles aux vétérans de 1866-70,
tel que promis à une délégation venue de Montréal en 1887.

Sir ADOLPHE CARON : Nous avons communiqué par
l'intermédiaire de Son Excellence le gouverneur général
avec le gouvernement impérial relativement à la présenta-
tien de médailles aux vétérans de 1866-70, mais on n'a pas
encore reçu de réponse.

DÉTOURNEMENT DE FONDS DE WILLIAM
SHANNON.

M.CHARLTON: Le gouvernement a-t-il payé,ou promis
de payer quelque somme d'argent à des particuliers par suite
des défalcations de M. Wm Shannon ? Et, dans ce cas,
quel est le montant payé ?

M. MoLELAN: Le gouvernement n'a rien payé ni promis
de rien payer.

INSPECTEUR DES RANCHES.

M. DAVIES (Alberta): Quels sont les devoirs et le
salaire de l'inspecteur des ranches? Quelle somme lui est
allouée pour ses dépenses en dehors de son salaire ? Depuis
combien de temps est-il en charge ? Quel travail a-t-il fait
en ce qui concerne sa charge, et quels rapports a-t-il faits ?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'inspecteur des ranches
inspecte les ranches suivant les instructions qu'il reçoit de
temps à autre du département de l'intérieur. Il a été
nommé le 1er mai 1886. Son salaire est de $600 par année,
à part ses frais de voyages réels. Il a fait rapport de temps
à autre, mais je ne puis donner le nombre exact de ces
rapports.

QUARTIER-GtLNÉRAL DE LA POLICE À CHEVAL.

M. DAVIS (Alberta): Le gouvernement se propose-t.il
de construire des caserness pour la police à Edmonton, afin
de transférer dans ce district les quartier-général de la
dite police? Et, dans ce cas, quand sera ce ?

Sir JOHN A. MAODONALD: Depuis l'organisation de
la force, en 1874, le quartier-général de la police dans
ce district est au fort Saskatchewan, à environ 20 milles
au nord.est d'Edmonton. Le gouvernement étudie actuelle-
ment s'il ne serait pas mieux de transférer à Edmonton le
quartier-général de cette division.

ERREURS DANS LA LISTE DU SERVICE CIVIL.

M. DAVIS (Alberta); N'y a.t-il pas une erreur typogra
phique à la page 129 de la Liste du Service Civil du Canada,
1887, deuxième colonne, cù le rang de The. Albert Scott est
noté comme de deuxième classe au lieu de troisième? Robert
Montgomery (10e ligne) n'a-t il pas été transféré de la divi-
sion du Manitoba à celle d'Ottawa, ou à quelqu'autre divi-
sion en dehors du Manitoba ou des Territoires?

M. MoLELAN: Il y a une erreur typographique.
Thomas Albert Scitt est commis de troisième classe, et non
de deuxième classe. Robert Montgomery a été transféré de
la division du Manitoba à une autre division. Les préposés
aux postes sur les chemins de fer ne sont pas censé. être
limités à une division particu!iére, mais ils peuvent être
changés

PERTE DE LA BARGE "ORIßŽiTAL."

M. EDGAR : Depuis le rapport de l'inspecteur Risley,
sur la perte de la bargo Orienet, la gouvernement a-t-il
ordonné des poursuites contre les propriétaires de cette
barge, on-se propose-t-il de le faire ?

M. CosTrQA

M. FOSTER: Les papiers relatifs à cette affairo ont été
transmis au ministre de la justice, avec prière de faire ce
qu'il jugera opportun à ce sujet.

PROTECTION AUX MARINS.

M. E DGAR : Le gouvernement a-t-il l'intention de pré
senter quelque mesure, au cours de cette session, pour don-
ner plus de protection aux marins en ce qui concerne les
naufrages ou accidents causés par le mauvais état des
navires?

M. FOSTE R: Li première page de l'ordre du jour con-
tient une réponse suffisante à cette question.

P. WATERET, AGENT D'EMIGRATION.

M. HOLTON: P. Wateret est-il employé par le gouver-
nement en Belgique ou ailleurs, comme agent d'émigration,
ou en quelque autre qualité ? S'il l'est, quels sont son emploi
et ses fonctions, et que reçoit-il pour ses services? Combien
a-t-il envoyé l'année dernière d'émigrants qui se soient
établis en Canada? Le gouvernement sait-il qu'agissant
comme agent d'émigration pour le Canada, ou se donnant
comme tel, le dit P. Wateret a tout dernièrement induit un
grand nombre d'artisans à émigrer de la Belgique à Mont-
réal, en leur promettant et leur assurant qu'ils y trouveraient
immédiatement un emploi rémunérateur; que depuis leur
arrivée à Montréal plusieui s de ces hommes n'ont pas réussi
à trouver de l'emploi, et que ni lui ni les employés du gou-
vernement à Montréal n'ont essayé de leur procurer du
travail ?

M. CARLING : Il s'agit de Paul Watelet, et non Wateret.
Il n'est pas agent du gouvernement, qui ne l'emploie on
aucune qualité. Il est agent de steamers en Belgique, et il
reçoit la même commission que tous les autres agents d'Eu-
rope, pour les immigrants qui vont au Manitoba, mais non
pour ceux qu'il envoie dans les vieilles provinces. Le gou-
vernement n'est responsable d'aucun des immigrants qu'il
envoie ici, ni des représentations qu'il peut faire. Nérinmoins,
en présence de certaines informations fournies au départe-
ment, une enquête est actuellement tenue relauvtiuetit à
qutidques immigrants qu'il a envoyés à Montréal.

SAISIES DANS LA MER DE BE IRING.

M. GORDON: Je demande:
Copie de toute correspondance relative à la saise de navires canadiens

faisant la poche du phoque dans la mer de Behring.
M. l'Orateur, cette motion et la correspondance à laquelle

elle se rapporte sont trop importantes pour la population
que je représente pour que je diffère davantage de soulever
cette question, Mon honorable ami qui appuie la motion
traitera particulièrement la question en jeu, et je suppose
que d'autres membres de cette Chambre la discuteront éga-
lement. Chacun de nous doit sans doute savoir qu'une in-
justice *des plus graves a été commise à l'égard de nos
1êcheurs qui se livraient dans la mer de Behring à une in-
dus'rie qu'ils considéraient comme leur droit. Ils veulent
savoir si les droits des sujets anglais sont aussi sacrés dans
la mer de Behring qu'ils le sont dans les autres gtaudes
mers du globe, ou bien si les croiseurs américains peuvent
les poursuivre, saisir leurs navires, les remorquer dans les
ports do l'Alaska, et les corfiquer, avec toutes leurs cargai-
sons, et envoyer en prison les capitaines tt les seconds de
leurs navires, de même que les équipages, envoyant quel-
ques-uns d'entre eux à Sa' -Fray.cisuo, d'où il lear faut reve-
nir dans la Colombie-Anglaise comme ils le peuvent, tandis
que d'autres sont obligés de parcourir en cacots ·1,500
milles, revenant dans Ja Colombie-Anglaiso dans la plus
grande mitère. Je ne puis passer sous silence des faits
aussi graves. Si la correspondance était produite c-l: établi-
rait, j'en suis bûr, que notre gouvernetuent a fait tout ce
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qui dépendait de lui pour obtenir le redressement de ces Que dans aucune partie du grand océan, communément appelé l'océan
griefs, et eu e . le Pacdique, les citoyeos respectifs des deux parties contrautantes ne seront

gres tj espère qlue la gouvernement impérial, qui veill empêchés ou restreints de~naviguer on de pêcher.
avec un soin si jaloux à ce que les droits de ses sujets dans Un trsteint o a ige ou entr.
toutes les parties du monde habité soient respectés, verra à Un traité eemblablo aêéé fait entre la Russie ût laGrande-
ce que ses sujets éloignés qui exercent leur industrie dans la Bretagne.
mer de Behring jouissent de toute la protection dont ils ont En 1867, l'année de la confédération, les Etats Unis ache-

besoin. 1teèiet de la Russie le territoire d'Alaska pour la somme de
87,200,000; et ce qui prouve qu'ils ont fait un excellent

M. PRIOR: C'est avec beaucoup de plaieir que je me marché, c'est qu'une seule mine d'or a rapporté à ses heureux

lève pour appuyer la motion de l'honorable député de Van propri,_.aires une somme de 81,000,000 par année. Après
couver, mais je regrette qu'il n'ait pu, à cause d'une indis- que les Etats-Unis eurent acheté le territoire d'Alaska, des
position, exposer d'une manière plus complète la question difficultés survinrent entre les différentes nationalités qui
devant cette Chambre, car je sais qu'il aurait rempli c.te voulaient s'emparer des riches pêobes de phoques.
tâche avec plus de force et do clarté que je ne saurais le Des navires vinrent du Japon, d'Klonolulu, d'Australie, de
faire. Cette question intéresse profondément tout citoyen San-Francisco, et do presque tous les ports du monrio, et il
du Canada, car elle touche à l'honneur et à la réputation de y avait des disputes et des querelles sans fin, jusqu'à ce que
tout le pays ; mais elle affecte plus particulièrement la divi- les Américains virent qu'il était nécessaire de faire quelque
sion électorale que j'ai l'honneur de représenter, vu que chose pour maintenir l'ordre. En conséquence, en 1870,
c'est elle qui a subi non seulement les insultes qui ont ils demandèrent des soumissions pour le droit exclusif do
été faites, mais aussi les pertes considérables résult-tnt de prendro des phoques sur les îles de Saint-George et Saint.
la saisie de ces navires. Comme le territoire d'Ala',ka est Pau!; une compagnie portant le nom de " Compagnie con-
très peu connu, et que je prétends avec les autres reprêsen- me-ciale d'Alaska " obtint le privilège Cette compagnie
tants de la Colombie-Anglaise que les députés de tout le pays obtint une charte datée du 1er mai 1870 pour une période
sont profondément intéressés dans cette question, et de- de vingt ans, lui donnant le droit exclusif de faire la pêche
vaitent nous aider à obtenir justice, je vais, M. l'Orateur, au phoque sur ces îles.
faire en peu de mo-s l'historique du pays et des événements Quelques années plus tard, ses placements annuels aux
qui ont provoqué les derniers outrages. L'Alska entra Etats-Unis pour les droits et privilèges de pêche s'élevaient
dans l'empire Russe en 1741, par droit de découverte, lors- a 8315,000, somme suffisante pour payer, au taux do 4 pour
que le voyageur russe Behring arbora le premier le dra. 100 par année, l'intérêt sur tout l'argent déboursé par les
peau de svn puya dans cette partie du nord du continent Etats.Unia pour l'achat de ce territoire, outre le paiement
unéricaiu, et donna eon nom à la mir,donit les Ettt4 Unis et complet des prix d'aduministration du tcrritoire. En vertu
le Canada se disputent actuellement lajuridiction. Au cours du traité de 1867 les Amèricains réclamièrentjui-idiction sur
des vingt premières années, la Russie, grfice à son esprit de cette partie de la mer de Behring, située à l'est de la fron-
découverte, arbora son drapeau sur toute la chaîne Aléou- tière ouest de l'Alaska, laquelle mer dans sa partie la plus
tienne, depuis l'île de Behring jusqu'à la terre forme; p1u. largo, mesure environ 600 ou 700 milles. Pour montrer
sieurs forts lurent établis, et de nombreuses entreprises l'absurdité de cette prétention je lirai une partie de la dépê-
commerciales furent fondées jusqu'en 1172, alors que trente- che envoyée par lord Lansdowne à È. Stanhope, le 9 no.
cinq ditTérentes compagnies commerciales faisaient la pêche vembre 18o6.
du phoque, qui est si abondant dans ces eaux. En 1179, ces Les faits contenus dans le rapport (.e. le rapport du Conseil privé)
d fiférentes compagnies se fusionnèrent et prirent le nom do sont suffisants pour établir que la prétention des Etats-Unis au droit

r2.rexetusit de prendre des animaux à fourrure rians les limites t-acées parRussian-American Trading Company. ln 1821 le gouver- 1e premier artiec du Ir ié da l8G7. et incrmpablo avec les droits
nemnint Eusse lai.ça une ordonnance réglant le tratic dans girantis à la Urande-!sretguce par la convention de 18,5, et e.t en
ses possessions asiatiques et américaines, et réservant ex- subts.ucte la n.ême que celles formulées par le gouvernement russe,

précédemment à la cession de I'Alaska aux Etats-Unis. leeqîiellea ontclusivement à ses sujets- été énergiquement rejetées on traitées avec déiain et mépris par l'Au-
Les opérations commerciales, la pêche a la baleine et toute autre

pche, ainsi que toute autre industrie dans les îles, les havres et les
aies et en genéral le long de la côte nord-ouest de l' Amérique depuis

le d&troit de Bchring jusqu'au ble parallèle de latitude nord, et dans les
Iles Aléontiennes ainsi que le long de la côte Sibérienne et sur les Iles
Kurile, depuis le détroit de Behring jusqu'au promontoire sud-est de l'le
d'Urup, savoir, dans la direction sud josqu'à la latitude 450 et 500 nord,

Cela signifiait réellement que la Russie réclamait la juri.
diction souveraine de ces mers jusqu'à 100 milles du rivage.
Avant la promulgation de cet édit, les pêcheurs anglais et
améiicains exerçaient leur industrie dans ces eaux, et dès
que cette ordonnance fut promulguée les gouvernements
anglais et américains protestèrent naturellement de la ma-
nière la plus énergique contre les prétentions du gouverne-
ment russe.

Le minis6te des Etati-Unis à Washington a protesté dans
les ter mes suivants:

L'existence de droIts territoriaux jusqu'à une distance de 100 milles
des côtes de deux continents opposés, et la prohibition d'approcher de
ces côtes en dedans de cette distance, ou de tout-es les ties dans cette
limite, e, nt des Innovations dans la loi des natiuns et des mesures dont
on ra pas d'exemples.

Or, nous voyons qu'a près une longue discussion, on a pré-
paré et signé le traité de 1835 par lequel la Russie se désis-
tait de en pirétention à la juridiction exclusive dans la mer
de Behring.

Le traité entre la Russie et les Etats-Unis contenait la
convention suivante ;

gleterre.

Et plus loin.
D'après le traité de 1867, la Russie céda aux Etats-Unis tous les

droits, franchises et privilèg-s lui appartenant alors dans le territoire
inclu dans les limites décrites, mais ne pouvait pas céder un droit qui,
d'après les termes exprès du traité de i82.3, était reconnu comme appar-
tenant aux sujets anglais tout comme aux Russes.

On voit par là que nos voisins ne croient pas à l'ancien
proverbe qui dit que " ce qui convient à l'un convient à
l'autre," parce que lorsque la Russie réclama l'autorité
exclusive sur ces mers et que les Américains voulurent y
faire naviguer leurs vaisseaux, le gouvernement des Etats-
Unis protesta vivement contre cette tentative d'exclusion ;
mais lorsque les Etat-Unis devinrent possesseurs des droits
que la Russie avait dans ses territoires, et que les pêcheurs
canadiens voulurent aller dans ces mers, c'est une toute
autre histoire.

Se basant mur cette prétention absurde, les Etats-Unis ont
s'isi nos vaieaux, erprisonr é nos équipages, et confisqué
nos phoques. Ils ont été cupables de l'un dei plus
grards outrages qui aient jamais été commis par une nation
civili.ée à l'égard d'une autre ration.

Le 1er août 1886, trois do tos g ëlettes furent saisies
pendant qu'elles naviguaient paisiblement sur la haute mer,
non pas dans les limites des trois milles, mais à une distance
variant entre 139 et 68 milles d'Ounalaska. La goélette
Carolina fut saisie à une distance de 13 ) milles, et les
oélettes.Onward et Thomton à une distance de 68 milles
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de la côte. Non seulement les Américains saisirent ces
goélettes, mais le cotre du revenu, Conein, les remorqua
jusqu'à Sitka, la capitale du territoire d'Alaska, et là les
capitaines et les seconds furent condamnés respectivement
à $500 et $300 d'amende, et emprisonnés pour une longue
période en défaut de paiement. lo'rsqu'ils sortirent de
prison, ils étaient sans ressources. Quelques-uns furent
transportés à San-Francisco et abandonnés là ; ils retour-
nèrent dans la Colombie-Anglaise du mieux qu'ils purent.
Q2elques autres furent transportés à Nanaïmo, mais d'autres
furent abandonnés sans ressources dans l'Alaska. Je ne puis
concevoir rien de plus inhumain que cet acte do laisser ces
personnes sans ressources dans ce pays. J'ai moi-même
navigué dans ces eaux en 1874, et je sais que c'est un pays
rude et inhosp-talier. Il n'y a là aucune civilisation. Peu
de personnes civilisées, mais des Sauvages. Je ne pourrai
jamais employer un langage trop fort pour exprimer l'in-
justice qui a été commise dans cette saisie qui a brisé une
des plus importantes industries de la côte du Pacidque,
causé une grande perte pécuniaire à nos concitoyens, les
vaisseaux et peaux saisies valant 833,000, outre la perte
résultant de l'impossibilité de terminer la saison de pêche,
perte évaluée a 8115,000 au moins.

Pendant la t.ernière session, tous les documents qui pou-
vaient être obtenus sur la question furent soumis à la Cham.
bre, etje suis heureux de pouvoir dire que le gouvernement
actuel s'est montré pleinermeut à la hauteur de la gravité de
la question, et a fait tout ce qui lui était possible do faire
pour amener le gouvernement impérial à opérer un règle-
ment avec les Etats-Unis, mais rien n'a encore été réglé.
En lM bien que des i égociations fu.sent pendantes entre
les différents gouvernements, les côtres des Etats-Unis saisi
rent encore au même endroit six de nos vaisseaux de pêche,
dans les mêmes circonstances; et ils saisirent aussi huit de
leurs propres vaisseaux, en fait, ils saisirent tous les vais-
seaux qui n'appartenaient pas à la compagnie qui a obtenu
le droit de pêcher sur ces îles. Il me semble que cela veut
dire que le gouvernement des Etats-Unis préfère saisir les
navires anglais et insulter le pavillon d'Angleterre dans ces
mers, puis payer une compensation et faire apologie, plutôt
qil de laiýsor enlever à la lomnnie Commevciale de
l'Aluka son monopole sur les pêohenies de la mer de
Behring. Cette compagnie a le droit exclusif de pêchersur
deux de ces îles seulement. Je lirai la clause du bail qui y
rè re.

Que le dit secrétaire loue par ces présentes à la dite Compagnie Com-
merciale de l'Alaska, sans pouvoir de transfert, pour le terme de vingt
années, à partir du ler mai 187r, le d-iit de prendre des phoquet
sur les lies de Saint-George et Saint-Paul, dans le territoire de l'Alaska,
et d'envoyer aux dites îles un ou des vaisseaux pour prendre les pea.z
de ces phoques,

C'est là tout le droit accordé à la compagnie. De plus,
sir Lionel West, dans une lettre à lord Iddesleigb, dit:

Un dehors de ces lies, elle n'a du gouvernement aucuns droits exclusifs
ni franchises, et elle ne paie ni rent, ni droit régalien au gouvernement
p ur le territoire qu'elle occupe ou sur les fourrures qu'elle se procure
des naturels du pays. Elle n'a pas plus de droits qu'un autrý citoyen
ou une autre compagnie ou citoyensqui désireraient lui faire concurrence,
et cependant le département du revenu de la marine l'aide en suppri-
mant la concurrence des rivaux, car il appert que suivant les instruc-
tions du département du Trésor, les croiseurs du revenu abordent et
visitent tout navire en vue dans la mer de Behring, ou sur la côte nord-
ouest d'Alaska, à l'exception des navires de la compagnie.

Je suis heureux de dire qu'une grande partie de la presse
américaine, la partie la plus respectable, s'aiccorde à con-
damner l'action du gouvernement des Etats-Unis dans cette
saisie de vaisseaux, surtout parce qu'il agit contrairement à
l'avis de ses juristes les plus capables. Pour montret ce que
l'on pense de la Compagnie Commerciale de l'Alasha,je livrai
ce que le gouverneur Swinford dit dans son rapport de
l'afnnée dernière:

Le commerce de pelleteries de l'Alaska est pratiquement monopolisé
par la compagnie, une corporation de non-résidents, qui ne limite pas
ses opérations aux lies aux phoques qui lui sont louées par le gou-

M. paîoa

vernement, mais détient et possède la plus grande partie de la obsine
Aléoutienne et de la terre ferme comme une principauté à elle, et sur
laquelle elle exerce un p>uvoir et contrôle indiscutables. Investie par
le gouvernementdu monopole du commirce du rhoque, avec lequel
elle a fait plusieurs millions, elle a, comme la pieuvre, étendu
ses grandes tentacules, et en globé à peu près tout le commerce de four-
rure de quelque valeur dans le territoire. Elle a, grâce à sa grande
richesse, écarté toute compétition, et ses agents payés sont tenus en
permanence dans les couloirs des bureaux officiels à la capitale pour
s'opposer à tout effort qui pourrait être fait de diminuer le monopole de
la compagnie.

Et c'est là la compagnie que le gouvernement soutient
contre les désirs du peuple américain lui même et de t-utes
le.s autres nations. J'apprends que cette année trois côtres
du revenu ont rcçu l'ordre do croiqer dans la mer et le
détroit de Behring et de saisir tout vaisseau ; et que des
instructions ont été reçues de Washington de prévenir tous
vaisseaux autres que ceux appartenant à la compagnie. Je
ne sais pas si cela est vrai ou non, mais je l'ai vu dans les
journaux. J'ai reçu un télégramme de la part des proprié-
taires de l'un des vaisseaux de pêche, et je crois que mon
honorable collègue en a reçu plusieurs autres semblables.
Celui que j'ai reçu se lit comme suit :

Des ordres officiels ont été envoyés de Washington de saisir tous les
vaisseaux faisant pendant cette saison la pêche au phoque dans la
mer de Behring Nons demandons protection, autrement nous devrons
nous protéger nous-mOmes S'il vous plait, pressez le gouvernement

Or, K. l'Orateur, le gouvernement a envoyé une recom-
mandation à nos propriétaires de navires de ne pas résister
à aucune force armée des Etats-Unis, vu que cela pourrait
conduire à de graves diffileultés, et j'espêre que cet avis sera
suivi.

Je vois par les journaux que quelques-uns des proprié-
taires des navires saisis en 1886 sont allés à Sitka pour en
obtenir possession, mais ils ne purent réussir.

Maintenant, j'espère que le gouvernement accédera aux
désirs de mon honorable ami et qu'il produira les papiers
demandés, si cela n'est pas préjudiciable aux négociations
qui se poursuivent ; et je crois, lorsque ces papiers seront
produits, qu'ils révéleront pleinement les insultes qui nous
ont été laites ; j'ai confiance que nous apprendrons aussi
que pleine réparation a été demandée pour ces insultes, ainsi
que canmpcr.stion complète pour ceut q:i ont souffert par
ces eatsies.

M. FOSTER : Il y a quelques jours, lorsque l'on fit dans
cette Chambre une interpellation au sujet des papiers con-
cernant les difficultés de la mer de Behring, j'ai répondu
qu'en conbéquence de l'état des régotiations, alors, ou ne
croyait pas prudent de mettre les papiers devant la Chambre.
Les négociations se poursuivent encore, mais je puis dire
que j'ai reçu permission de produire une collection assortie
des plus importants documents, couvrant les négociations
qui ont eu lieu depuis la date des documents imprimés qui
sont déjà devant la Chambre jusqu'à ce jour, en exceptant
quelques documents que l'on croit mieux dans l'état actuel
des négociations, de ne pas rendre publics. Je crois, M.
l'Orateur, que la Chambre doit au député de Victoria (M.
Prior), une dette de reconnaissance pour les explications
claires et lucides qu'il a faites de cette question, et si j'en
juge par l'intérêt avec lequel elles ont été écoutées par les
membres de la gauche et de la droite, je suis certain que la
Chambre les apprécie autant que moi. La questiou s'est un
peu agrandie, depuis que les Etats-Unis a saisi des vaisseaux
américains tout comme les vaisseaux canadiens pour avoir
fait la pêche au loup-marin dans la mer de Behring, afir-
mant ainsi le droit pour leur loi d'y empêcher toute pêche
au loup-marin à l'exception de la compagnie commerciale à
laquelle le monopole a été accorié.

Mon honorable ami a dit que les documents produite
Il'année dernière montraient que le gouvernement avait agi

avec vigueur et dans l'intérèt de l'industrie du loup-marin,
qui était le plus directement en jeu, comme dans 'l'intérêt

| du pays en général,
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C'est vrai, et je crois que l'on constatera lorsque les

documents seront produits, que le gouvernement ne s'est
pas ralenti dans ses efforts jusqu'à ce jour. On comprend
qu'il y a un grand intérêt impérial en jeu, et que le gouver-
nement anglais poursuit actuellement des négociations
suivies avec les Etats-Unis, ce que l'on verra par les
documents qui seront soumis, et le résultat, j'espère, sera
favorable à ceux dont les intérêts ont été lésés et aux
droits plus généraux du pays qui sont en jeu.

M. MILLS (Bothwell): C'est là, M. l'Orateur, une
question très importante, et je suis sûr que toute la Chambre
regrettera que cette question n'ait pas été faite un sujet de
négociations à la récente conférence à Washington. C'est
une question de très grande importance pour le pays, une
question que l'on supposait avoir été réglée il y a plus d'un
demi-siècle. Dans les premiers temps le gouvernement
Russe réclama juridiction sur la mer de Behring, se basant
sur le fait que le territoire sur les deux côtés de cctte mer
lui appartenait et que la mer de Behring faisait en consé-
quence partie de l'empire Russe.

Cette prétention fut contestée par le gouvernement des
Etats- Unis représentée par John Quincy Adams et par le
gouvernement de la Grande-Bretagne. La Russie, par les
traités dont l'honorable député a parlé, s'est rendue aux
prétentions des Etats-Unis et de l'Angleterre. Il est clair
qu'il est absolument impossible que les Etats-Unis pré-
tendent avoir reçu de la Russie en même temps que l'acceE-
sion de l'Alaska, une partie de la haute mer sur laquelle la
Russie elle-même avait abandonné ses prétentions, spécial.,-
ment lorsque ces prétentions ont été abandonnées à l'instanice
même des Etats-Uris. Maintenani, M. l'Orateur, il me
parait très extraordinaire que lorsque les Etatê-Unis con-
testent notre droit à aucune partie de nos baies qui ont
plus de six milles de lai ge, 1 s prétendent esercer leur sou-
veraineté sur une mer qui a pit ès de Zf,000 milles de large,
et qui depuis longtemps a été reconnue comme partie de
l'océan. Il me semble, autant que l'on peut en juger par
les informations que nous avons, que cette question n'a pas
été pressée avec toute l'énergie quQ l'on avait le droit d'at-
tendre-je ne dis pas manque d'énergie de la pirt du gou-
vernement du Canada, mais je réfère spécialement au man-
que d'énergie de la part du gouvernement impérial.

Examinons les faits, M. [Orateur. Les Etats-Unis ont
eux-mêmes réclamé le droit de y êcher dans ces mers, comme
partie de l'océan, il y a plus d'un demi-siècle. La Russie,
qui possédait les deux côtes des mers ad cmit cette préte,-
tin ; or, aujourd'hui que les Etats-Unis ont acquis la posses-
sion des côtes de l'Alaska, ils n'ont pas plus de droits sur
cette partie de l'océan Pacifique qu'ils en ont sur le même
océan plus au sud. Les Etats-Unis, parce qu'ils possèdent
une des côtes de la mer Behring, font revivre l'ancienne
prétention de la Russie, prétention qui noua nie le droit de
pêche que nous avons exercé depuis longtemps. Je crois
que cette Chambre faillirait à son devoir si elle manquait
d'exprimer son opinion sur nos droits et sur la politique
d'agression suivie par nos voisins au sujet de notre droit de
pêcher dans ses eaux. 11 me semble, M . l'Orateur, que le
gouvernement impérial aurait dû placer là une partie de sa
marine afin de nous protéger dans nos droits, que nous
avons exercés auparavant; si nous les avions réclamés et
exercés sans raison, il était du devoir des Etats-Unie d'user
de patience jusqu'à ce que leurs droits contre nous eussent
été établis.

Mais au lieu de cela il y a eu usurpation; on nous a dénié
des droits que nous exercions depuis un demi-siècle, sans
contrariété de la part du gouvernement qui possédait les
deux côtes. Je crois qu'il est du devoir du gouvernement
ici, avec l'appui du parlement, de presser avec énergie la
réclamation du Canada dans ces eaux, et d'insister auprès
du gouvernement anglais pour qu'il nous donne la protec.
tion voulue. Récemment encore nous avons entendu des

honorables mesaieurs de l'autre côté, dire quelle protection
le gouvernement anglais était prêt à nous donner, quil
était prêt à sacrifier le dernier homme et le dernier sou à
notre défense. Or, voici une affaire où nos prétentions soit
incontestables, tandis que celles de nos adversaires sont
toutes récentes, et si jamais il s'est présenté un cas où le
gouverneme it serait justifiable deprenire des mes irca
sévères pour la protection du ses citoyens, ou un souverain
celle de ses sujets, c'est bien le cas du Canada dans son droit
de pêcher dans la mer de Behring.

Sir CHARLES TUPPER : Je me joins à mon honorable
ami le ministre de la marine et des pêcheries pour remer-
cier le député de Victoria (M. Trior) d'avoir soulevé cette
question et de l'avoir exposée à la chambre sous un
jour aussi clair et aussi distinct. Je me lève dans le but de
faire une seuleremarque au sujet de l'affirmation faite par
I honorable député de Bothwell (M. Mills), que !e gou-
vernement de Sa Majesté a manqué, en ne pressant pas
cette question avant la récente conférence qui a eu lieu à
Washington. Je dois dire que le cô:é anglais était prêt à
aborder la question alors, mais qu'il rencontièrent, de la
part de l'administration des Etats-Unis, à titre d'objection,
l'obse.vation que la question n'avait pas encore atteint
cette phase, que les réclamations n'avaient pas été distincte.
ment formulées de la part du gouvernement anglais, et qu'il
serait encore temps, après que le gouvernement des Etats-
Unis aurait refusé d'admettre une réclamation formulée et
appuyée par le gouvernement de Sa Majesté, d'en faire le
sujet d'une ré'érence à la conférence.

La question doit être soumise à une investigation entre
les gouverncments des Etats-Uris et de l'Angleterre, et
quoique mon honorable ami, le ministre de la ma itc et des
pêcheries, avec sa capacité et sa diligence ordinaire, ai t réuni
tous les faits, il a fallu nécessairement un temps considéra-
ble pour préparer un rapport clair et concis des torts qui
ont été infligés aux sujets anglais au Canada, et ce n'est que
tout récemment que des informations entières et complètes
ont été placées entre les mains du gouvernement de Sa Ma.
jesté, de façon à lui permettre d'établir un état des réclama.
tions qu'ils ont faites contre le gouvernement des Etats-Unis.
Mon honorable ami doit avoir remarqué des observations
fuites pur le ministre de la marine et des pêcheries, que le
gouvernement des Etats-Unis, en mettant à exécution ce
qu'ils prétendent être la loi au sujet de cette question, l'ont
appliquée en même temps aux sujets américains, aux sujets
de leur propre gouvernement et aux sujets anglais, en sorte
que le cas n'est pas exactement celui d'une nation prenant
une attitude contre les réclamations d'une autre nation dis-
tincte et à part, comme entre les réclamations des sujets
américains d'un côté et les sujets anglais de l'autre. La po.
sition prise par le gouvernement des Etats-Unis manque
entièrement de fondement en justice; cette position est
entièrement insoutenable en vertu du traité original passé
ent e la Russie et la Grande-Bretagne, sur lequel cette ré-
clamation doit être appu3 ée de la part des Etats-Unis et par
lequel ils semblent être entièrement empêchés de procéder,
parce que comme le député de Victoria (M. Prior)
vient d'en informer la Chambre, les Etats Unis ont été aussi
forts dans leur dénonciation des réclamations au sujet de la
mer de Behring exposées par la Russie, en vertu du traité
entre la Russie et la Grande-Bretagne, que l'a été l'Angle-
terre elle-même.

Il n'y a pas de doute qu'ils ont été entièrement empêchés
de régler une telle réclamation, et que le résultat de cela
doit être que le gouvernement des Etats-Unis sera obligé
de faire une réparation entière et ample pour tous les torts
faits aux sujets anglais du Canada, au sujet de cette question ;
je n'entretiens pas le moindre doute lÀ-dessus, mais je me
suis levé simplement pour expliquer comment nous sommes
empêchés de presser un règlement, par la déclaration de
l'administration des Etate.Una, qu'à moins que la réclama.
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tion ait été distinctement formulée par le gouvernement de
St M.&jesté et que les ELtats.Uniis aient refusé d'y faire
droit, eoe ne pouvait être ceuvenablement rutilée des négo-
ciations diplomatiques, et soumise à la conmidération d'une
conférence ordonnée pour iégler les ditlicultés entre les
deux pays.

Il. MACK ENZIE : Le gouvernement canadien a-t-il voix
délibèrante dans les négociations?

Sir CH1ARLES TUPPER: Je ne compirends pas exacte-
ment le but de la question de l'honorable député.

M. MACK13%l: L'honorable ministre adit qu'on était
prèsentement en néciations. Qui fait ces négociatios ?

Sir CHARLES TUPPER : Jo comp>rends maintenant la
question posée par 1'hor:oîable député de iok-Est (Mi.
.Mackenzie), et jy suis heureux de fui dire que le gouvor
nenent de Sa Majesté seuI peut regtcier ai sujet de cette
quostion et règler la questi'ïo entre les EtatLJ-Uùis et l'An-
gleterre. Mais en cvci comme on toute antre cceasion où
los intérêts dut Canada sont uffcctès, le gouvernement de
Sa liajesté obtient les observations les pius complòtes, les
plus enuôres du gouverniemnent tu Canada, qui, je le crois,
a mis autant de zòle qu'il était possible à un gouvernement
d'en mettre pour réunir les données les plus complètes et
les plus entières, en vue de les placer sous les yeux du
gouvernement de S!a Majesté, de manière à lui permettre
d'obtenir un redressement complet des torts qu'ils ont
subis; et yp puis assuior Phonorable dèputé que le gouver-
nement de S'a 31ajsté a manifesté la plus grande båte d'ob
tenir les informations les p:us cntsIres et les plus com-
plètes; et je n'hésite ra1 à dire que j' suis colvanr eu qllu
l'on inlr se e (-ir e qe L go!1m:ieUM m t de S.L .:1-

jetè va puress r la quuntîonî du i èg3len)ci:t ausýi virement
qu'il est posifble à un gkurnement de preosier un au9o
gouvernement de régler une question.

M. M[LLS Bothwell: J'aimerais à poser une question à
l'honorable ministre. L'honoi ab!e ministre dit que la ques-
tion L'était pas assez avanicée et qu'il leur manquait les
informatiors s pécifiques nécessaires pour traiter cette ques-
tion, à Washington. L'honorable ministre verra toutefois
qu'il y a deux questions distinctes, le droit à une compensa.
tion en f'výur do la partie qui a étée lé-ée (-t la qwietioi de
juridiction. La questina de juiection sur îeaux noe
pouvait aucunemeut 0penu e uis torts : pèciti qus qui ont.
été cau-és. Les Etts-Un is étaient-ils dispotés à examiner
la question du jaridic Lion ?

Sir CHARLES TUPPER: Non. Je puis dire à mon
honorable ami que le gouveunemunt des itkats-Unis a reu:é
de traiter ce sujet dans la tcoftéreunce, aléguant que cette
question qui est celle sur liqucle, cen défintuvo, la question
des dommages doit être basee, était présentemant un sujet
de négociations et d'échan,es diplomatiques entre les gou-
vernenents do li Grandc-Bretagne et des Etats-Lnis.

M. MITCHELL: A mon sens, les explications de Phono-
rablO ministro des finunc.s ne seitiieti moins qt'unieexpli-
cation satis~aite 'pour le pays. et elles sont aussi peu
ntidsusantes pour cette Chunibro. L'attitude prise iar

l'honorable député de Uothwell (M. Mills), est liu bonne
attitude. La iéponse que le iuii1itre a donnée comme
venant du gouverineent de Etats-Unis à l'adresee de la
portion anglaise de ht conir-io, a été que les éelaun-
tions pour torts, qui 1'%pés 'alir:nation de l'honorab:e
ministre, ont été inueu tbement inflgé., qui ont indéni. b'-
nient été des outrages comini, par les Amîéricainls contre le
gouvernement et le people de notte pays -que ces réclama-
tions fi irulées de lt part des commissaires anig'lais ne pou-.
vaient être soumises à la comnission ou ne pouvaient être
conuidérées Par e 1e,p i ce qu'elles n'avaienit pas été formu!ées
d'une maniure astez distinete, dans une forme assez spécifi.

Sir CulAakas Trris.

que pour que la conférence put étre justifiable de s'un saisir
et de la aminer,

Mais ceci est un point entièrement différent de la ques.
tion de jur diction mentionnée par Phonorable député de
Bothwell (M. Mille). Ces outrages se continuent aujour-
d'hui ; les A.réricains exercent encore leur juridiction sur
cette mer; et je.voudrais savoir du ministre des finances si
cette face de la question a été presentée à la conférence par
les commissaires de Sa Majesté, A Washington, ou non. Il
est évident que si ce que dit Phonorable député est vrai,
que cet outrage d'une nation voisine essayant d'exercer le
contrôte et la juridiction sur une mer à 300 ou 600 ou 1,000
milles du rivage, la tentative d'exercer cette juridiction au
moment rnme où ils réclament le droit de venir en dedans
de trois nilles do nos rivages sur l'Atlantique, est absurde
et tourne toute J'affaire au burlesque, et le peuple de la
Colombie-Britannique a Le droit d'attendre, non seulement
que lu gouvernement de Sa Majesté prendra l'affaire en
mains et entreprendra les négociations sans délai, et veillera
à ce qu'aucun tort ne soit fait à notre peuple, sur la côte du
Pacifique, mais aussi, que le gouvernement pressera, et pres-
sera avec instance le gouvernement britannique pour le
convaincre de la nécessité d'une action prompte, expéditive
et immédiate, pour prévenir la continuation de ces outrages.
La question do compensation pour les outrages déjà commis
est entièrement or dehors de la question que nous discutons
aujourd'hui. Que ces gens doivent obtenir compensation
pour les dommuges qu'ils ont subis, soit du gouvernement
de Sa Majesté, soit du gouvernement des Etats-Unis, après
un règlement convenable de la question, personne n'en
doute, si nos droits d'exploiter la mer de Behring sont
reconnus. Mais allons nous souffrir que cette nation, sans
soueý de nos protestations, continue de commettre des
outrages, de placer de nouveaux croiseurs dans cette mer,
de sa!sir et détruire notre trafic et notre commerce durant
une autre saison? C'est le devoir du gouvernement de pro.
tester contre la continuation de cet état de choses, et si des
difficultés existent, qu'il exerce les droits que le Canada
réolame, et que nos gens soient admis à chasser lesanimaux
à fourrures et à pècher dans les mers qui baignent les côtes
du Pacifique. Que les deux parties et le pays insistent
auprès du gouvernement anglais sur la nécessité de mettre
los p é&entions des Américains de cô*é, jusqu'à ce que toute
la question soit léglée par une commitsion, do la mérme
mapière que fa commission des pêcheries a réglé la question
des pêcheries sur la côte de l'Atlantique.

Ce gouvernement n'a pas fait son devoir s'il n'a pas pro-
[testé 0ortement contre les dommagesqui nousontélécausés
par le passé, et contre la tentative d'exercer des droits qui
sont en itige dans le prnsent comme dans l'avenir. Tel est
le point quil fant prendre et considérer dans la question

ieo est devant la Chambre. Je ne blàme pas ce gouverne-
ment. Il peut avoir fait tout se qui est an son pouvoir de
faire, et je u dirai pas qu'ils n'ont pas fait leur possible,
car je réserve mon jugement sur le cas jusqu'à ce que les
documents dema.îndés aient été mis devant la Chambre. Peut-
lre ces documents ne seront.ils pas complets, lorsqu'ils
viendront devant la Chambre, et faire se peut que nous ne
puîions nous prononcer alors sur la cause, car le gouver-

Lemant peut penser qu'il n'est pas prudent, dans l'intérêt
du Canada, do produire tous les documents, fut-ce même
pour se justifier lui-mnême. Il est du devoir de cette Cham-
bre, il importe que les honorables ministres qui contrôlent
Jes inté, èts du Canada le sachent, de presser le gouverne-
ment anlg]ais, comme il a déjà été pressé au sujet des
pêécheries de l'Atlantique,

L'honorable ministre dit qu'il ne doute pas que le gouver-
nement do l'Angleterre ait employé tous les moyens pour
régler cette affaire. Je ne puis le croire. Nous savons
comment le gouvernement anglais a traité le Canada en
négligeant des questions relatives aux pêoheries, et je n'hé-
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site pas à dire qu'il y a eu encore des lenteurs au sujet de reste, c'est que la réclamation n'est pas. formulée dams un
cette question. Cette usurpation de droits sur ces mers, de caractère sufsamnent défini. C'est la répétition de ce qui est
la part des Etats Unis, dure déjà depuis deux ans, et autant advenu dans le cas du premier traité do Washington, lorsque
que nous pouvons savoir aucune action définitive n'a été les Américains pressaient le règlement de leurs réclamations
prise pour arrêter ou réprimer l'exercice de cette autorité. pour dommages causés par l'.labama, lesquelles réclama-
Prenez le document qu'il y a devant cette Chambre, que j'ai tions ne pouvaient avoir été reconnues, ils ignoraient ou
lu l'autre jour, dans lequel un protêt a été lait parte que les même temps les justes réclamations du Uanada en compen-
droits du Canada avaient été négligés pendant un moment, sation des plus grossiers outrages commis sur le territoire
en 1870, ou prenez la dépêche qui nous a conduits au traité de canadien pr des citoyens américains. On sait ce qu'il
Washington, et qui a été lue ici. Prenez-'es et vous y trou advint alors. Nous savons que pour satisfaire les intérêts
verez les signes avant-coureurs de ce qui devait arriver, de certains politiciens américains et pour se concilier
lorsque nos pêcheries furent gaspillées, et ces droits qui certains votes qu'ils étaient désireux de s'assurer, loi justes
vinrent en opération en 1866 à L'expiration d'un traité réclamations du Canada furent mises de côté. La M me
subséquent. On prédisait alors, que si l'on permettait aux chose est arrivée dans ce cas-ci. Les justes réclamationsdu
Américains d'exploiter nos pêcheries comme on leur a Canada ont été mises do côté. Nous voyons que des con-
permis de les exploiter sous les fortes remontrances à l'Angle- cessions ont été faites de notre cô'é et nous 'en avons ou
terre, le résultat serait que nos intérêts Feraient anéantis et ou obtenu aucune et il est probable que
toute l'affaire abandonnée comme elle l'est aujourd'hui. Ce nous n'aurons ni n'obtiendrons davantage, d'ici à des années,
sera la même chose dans le cas présent. J'ai prévenu leb des réclamations autrement plus justes des marins et des
députés de la Colombie-Britannique qu'il est de leur devoir p urs canadiens exergant Leur état sur des mers où pou.
-et je crois que leurs constituante les en tiendront respon- dant près d'un demi-siècle il ont joui de privilèges incon-
sables-d'insister auprès de l'administration, sur la nécessité testés. Je ne saurais dire jusqu'où le gouvernement est allé,
de supplier le gouvernement anglais de ne pas répéter sur mais ja dis que le gouvernement impérial a agi d'une
les côtes du Pacifique la politique qu'elle a adoptée sur manière bien injuste, a notre égard, danc cette question.
l'Atlantique. Sir JOEN A. MACDONALD Je ne vois pas cela du

Sir RICLHARD CARTWRIGHT : Il me semble que la tout.
conduite du gouvernement anglais-et je ne fais pas allu- Sir RICHARD CAIRTWRIGHT Je le vois, MOi
sion à la conduite du gouvernement canadien, dans ce cas- Sir JOHN A, MACDONALD: Je ne vois pas comment
a été excessivement injuste et préjudiciable aux droits du le gouvernement d'Angleterre, soit pour ce.qui a été pro-
Canada. Tout homme de sens commun qui refléchit sur la duit devant cette Chambre, soit pour ce qui a été produit
nature de nos prétentions dans le golfe Saint-Laurent et sur devant le publie, puise être biamé on quoi que ce soit. Les
les côtes adjacentes, et celle des prétentions des Américains honorables députés de la gauche prétendent que les deux
dans la mer de Behring et sur les côtes adjacentes devra questions sont absolument identiques. Lawnérencequi a
admettre qu'il était au plus haut point de l'intérêt du u lieu à Washington a été convoquée on vertu d'une cor-
Canada, que ces deux questions ne fussent pas séparées, car respondance et d'une entente mutuelle> dans le but de ré-
elles avaient rapport à des sujets d'un caractère absolument glr linterprétation d'un traité entre les deux nations et
identique, à cette différence près que chaque argument que affectant spécialement le Canada. Cette question s. été ré-
les Américains pouvaient produire pour appuyer leurs récla- glée. C'eût été fort bien, je crois, si les Etats-Unis eussent
mations, en ce qui touche aux pêcheries du golfe Saint- consenti à soumettre à la môme conférence cette question
Laurent pouvait être invoqué avec dix fois et cent fois plus de leur juridiction sur les mers de Behring, mais ils n'y ont
de force contre leurs prétentions au droit d'exclare nosgens pas consenti, et cette question ne faisait pa partie dela
des pêcheries de phoques de l'Alaska. Je ne puis me détfen- correspondance ofcieuse on seni-officielle échangée entre
dro de croire, qu'en traitant avec tout autre pays, le gou- M. Biyaid et mon honorable ami le ministre des finances,
vernement anglais n'eut jamais souffert qu'une section de non plus que de la correspondance subséquente.
la même question fut traitée,-ot cette section, ne l'oubliez
pas, était la section dans laquelle les réclamations étaient M. MACKBNZIE: Pourquoi n'en fait-elle pa partie?
contre nous-pendant qu'ils ont négligé entièrement nos Sir JORN A. MACDONALD: Parce que cette question
justes prétentions au Fujet de droiti identiques, à l'autre de 'Atlantique s'imposait à nous spécialement ici, pendant
extrémité du Dominion. Considérant le laps de temps, et que la question des mers de Behing n'est pas exclusive-
considérant le caractère extraordinaire des outrages tels ment canadienne, comme l'était l'autre. La première affec-
qu'ils nous ont été exposés par les honorables députés de la tait le commerce le long don côtes canadiennes, dans l'inter-
Colombie-Anglaise, je crois que le gouvernement anglais prétation du traité de 1818 et des actes des commissions
s'est rendu coupable d'une grande négligence à notre égard. subséquentes quE lon prétendait avoiraffecté et le
Je crois, M. l'Orateur, que c'est une nouvelle preuve, et une traité de t818. C'était une question entièrement canadienne.
preuve concluante des déclarations rép étées à maintes Lautre question relative aux mers de Bah intés
reprises de ce côté-ci do la'Chambre, que le gouvernement tout autant toutes les puissances maritimes que e intérose
anglais, pour diverses raisons, n'est eu aucune façon aussi les EtaU-Unis, le Canada et lAngleterre. Les baleiniers
bien qualifié que le gouvernement du Canada pour régler anglais se trouvent dans toutes les mers, dans l'océan Arc-
ces questionset que nous serions mieux-en dépit de ce que tique et dans locéan Antarctique, et l'Angleterre est autant
dit l'honorable ministre des finances du pays, nous ne tenue de veiller à la liberté de ces mer, que ai jamais n
serions certainement pas pires, à mon avis, que nous ne le vaisseau canadien y eût pénétré. Il on est ainsi de la France,
sommes aujourd'hui-si nous transigions directement avec ainsi de la hollande, ainsi de toutes les nations quienvoient
l'administration de Washington, des baleiniers dans n'importe quelle mer du monde. 1l Woffit

Ici, M. l'Orateur, nous-voyons, comme on l'a constaté à de captures dans la mer libre. On a prétendu quecertains
maintes reprises devant cette Chambre, que les sujets vaisseaux canadiens ont été saisis pendant qu'ilsexerçaient
anglais poursuivant leurs opérations sur les hautes mers, à leur industrie légale en pleine Mer. Cette Prétention. est
cent milles au large, sont violemment arrêtés par les croi- vraie ou fausse. Ces vaisseaux ont été amenés, --ar des
seurs américains, leurs vaisseaux confisqués, ou dans tous croiseurs américains et plé sous la juridiction de tribu-
les cas désemparés, et eux-mêmes sont emprisonnés,,Ou con- naux locaux, et il ap
damnés à de fortes amendes. Nous voyons qu'après que tribunaux locaux. es propriétaires de ces vaisaux se
deux années se sont écoulée, toute la consolation qui nous plaignirent au gouvernement canadien, et je ne doute pas
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qu'ils se soient également adressés au gouvernement de Sa
Majesté, en Angleterre. Le gouvernement canadien a
appelé de suite l'attention du gouvernement de Sa Majesté
dans les termes les plus forts sur la nécessité de faire une
enquête à ce sujet. L'Angleterro, jo le crois--parce que nous
n'avons pas devant nous les documents, et que nous ne pou-
vors les discuter d'une manière particulière,-a dit,eh bien,
fournissez-nous des rapports authentiques d'une infraction
quelconque de cette nature à la loi maritime et au droit
international, et nous les imposerons à l'attention des Etats-
Unis; et depuis ce temps, cette ligne de conduite a été
poursuivie activement. Mais il semble exister une tendance
à supposer que l'Angleterre néglige ses devoirs envers nous.

Je suis bien convaincu que lorsque la correspondance sera
produite, elle démontrera, premièrement, que le gouverne.
nment canadien, aussi vite que possible et avec autant de
diligence que possible, a pressé les réclamations qui nous
ont été présentées, et ensuite que le gouvernement de Sa
Majesté a la conscience parfaite de ses devoirs envers ses
sujets canadiens et qu'il a été aussi énergique et de bonne
foi que le gouvernement canadien. Qu'il y ait ou des re-
tards, nous l'admettons, mais il y a eu des retards sur la
côte de l'Atlantique. Nous trouvons des vaisseaux qui y
sont en arrêt depuis deux ans, je suppose ; il y a les délais
judiciaires. L'appel de la décision des tribunaux lccaux a
été fait dans les termes les plus énergiques ; mais les na-
tions doivent procéder par les moyens diplomatiques, et ne
pas se déclarer la guerre l'une à l'autre. Nous no déclare-
rons certainement pas la guerre, parce qu'il y a eu quelques
retards, non dans la recherche des faits, mais dans l'ajuste-
ment des diverses réclamations. Que ces réclamations
doivent être réglées, je n'en ai aucun doute ; qu'une ample
compensation avec les intérêts doive être accoruée aux gens
qui ont souffert, je n'en ai aucun doute ; mais il est futile
de notre part d'essayer d'interposer quelque argument, je
dirais volontiers une discussion, comme celle-ci, dans un
sujet qui est solennellement discuté entre deux grandes
nations, les Etats-Unis et l'Angleterre, et je ne serais nulle-
ment surpris, que lorsque les documents seront produits, on
constatera que d'autres puissances maritimes se sont inté.
ressées également à la question, et que c'est une affaire de
diplomatie entre toutes les puissances mari times,et non pas
seulement entre l'Angleterre et les Etats-Unis. Quoi qu'il
advienne, je crois que je puis déclarer à cette Chambre qu'il
ne peut rien résulter de bon de lancer des accusations ou
des plaintes imaginaires contre le gouvernement de Sa
Majesté pour la négligence et les retards qui ont eu lieu.

M. DAVIES (I.-P.-E.): Je ne crois pas que l'honorable
ministre puisse avoir raison de traiter d'imaginaires les
accusations qui ont été formulées avec tant do précision par
l'honorable député de Victoria (M. Prier).

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit qu'elles
étaient des accusations imaginaires.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Non plus a-t-il raison, en faisant
cette charge contre les plaintes qui ont été proteérées de ce
côté-ci de la Chambre. L'honorable premier ministre n'a
pas exposé la cause, je le crois, avec toute la loyauté qu'on
avait droit d'attendre de lui. Il n'y a aucune tendance a
préjuger l'action de l'Angleterre dans cette question; mais
les honorables membres de l'un et de l'autre côté de la
Chambre ne peuvent fermer les yeux en présence des faits
mis à découvert devant eux. Ces griefs au sujet d'outrages
commis sur nos vaisseaux dans la mer de Behring étaient
des griefs existant concurremment avec les griefs dont les
Américains prétendent avoir souffert dans la baie des
Chaleurs, la baie de Fundy et le golfe Saint-Laurent. Une
correspondance diplomatique fut échangée entre les gouver-
nements, au sujtt de ces griefs divers. Il existe une diffé.
rence importante et bien marquée entre les réclamations
personnelles que les propriétaires de ces val*seaux peuvent
avoir contre le gouvernement pour les torts qu'ils ont subis,

Sir JORN A. MACDONALD

et qui peuvent être reconnus, et le droit général du Canada
que ses citoyens puissent conserver le droit qu'ils ont
toujours cru avoir de pêcher en pleine mer. Si les Etats.
Unis maintiennent leurs droits sur le sujet général, il est
patfaitement clair que les citoyens, individuellement, ne
peuvent avoir aucune compensation. Si les Etate-Unisont
le droit de saisir des vaisseaux à 100 milles de la côte, dans
la mer libre, il est clair que les propriétaires de ces vaisseaux
ne peuvent recevoir de compensation. Les deux sujets sont
entièrement distincts; et pendant que les réclamations per-
sonnelles peuvent ne pas avoir été formulées, soit par l'in-
advertance ou la négligence des parties intéressées elles-
mêmes, ou par la négli ence ou l'inadvertance de quelque
département de ce gouvernement ou du gouvernement
anglais, ou pendant que ces réclamations peuvent être
laissées en suspens, la grande question du droit des citoyens
du Dominion Idu Canada de pêcher dans la haute mer de l'un
et l'autre océan, est une question qui aurait dû être pressée
et réglée à la conférence de Washington qui s'est réunie
pour régler les questions des pêcheries entre les deux pays.

Il convient assez bien à l'honorable premier ministre de
dire que la conférence s'est bornée au règlement des diffi-
cultés auxquelles les pêcheries du golfe Saint-Laurent ont
donné lien ; mais nous prétendons que cette action diplo-
matique aurait dû être prise par la Grande-Bretagne sur la
question telle qu'elle existait également dans la nier de
.Behring, non seulement en 1885 et 188t, lorsque ces diffi-
cultés surgirent, mais encore en 1887, comme l'honorable
ministre l'a démontré. Toute l'industrie des pêcheries est
paralysée parce que les Etats-Unis insistent sur le droit de
chasser entièrement nos vaisseaux de cette mer. Si ce droit
leur est reconnu, les citoyens individuellement n'obtien-
dront aucune compensation. Mais ce sur quoi nous insistons,
c', st qu'il n'appert pas que le gouvernement anglais ait pris
cette action décisive et persistant que requéraient les outra-
ges commis sur nos citoyens et qui, si elle eût été appuyée
avec autrut d'instance et de détermination qu'en ont
montrées les Etats-Unis dans leur cause, eût amené un
règlement devant la commission des pêcheries à Wash-
ington. Il semble qu'il y ait en des retards regrettables de
la part du gouvernement anglais. L'honorable député qui
a proposé cette motion a fait voir que ces droits qui, pour
un esprit ordinaire, paraissent parfaitement clairs, ont été
maintenus par les Etats-Unis eux-mêmes antérieurement à
leur acquisition de l'Alaska ; et si l'Angleterre avait envoyé
un ou deux de ses croiseurs dans ces mers pour protéger les
droits de ses sujetsje ne crois pas que ces outrages se fussent
continués. Si l'Angleterre eut montré la moitié du désir de
protéger les droits de ces pêcheurs sur ces mers que les
Etats-Unis ont montré pour protéger leurs pêcheurs dans
le golfe Saint-Laurent, il n'y aurait en aucune de ces diffi-
cultés. Mais l'affaire parait avoir été conduite d'une
manière telle que nos intérêts de pêcheries sont en danger
d'être ruinés.

H. MILLS (Bathwell) : J'aimerais savoir si le gouverne-
ment a demandé aux autorités impériales de placer un croi-
seur sur ces mers, dans le but de protéger les Canadiens,
pêcheurs do phoques ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne crois pas qu'il soit
dans l'intérêt public de faire connaître la ligne de conduite
suivie par le gouvernement dans les négociations de ces
arrangements diplomatiques.

M. McNEILL : J'ose croire que la Chambre et le pays
seraient heureux de voir les honorables députés de la gauche
cesser d'accuser le gouvernement impérial de 'méfaits ou
de négligence des intérêts du peuple de ce pays, jusqu'à ce
qu'ils aient des preuves tant légères qu'elles puissent Sta.e
que de tels méfaits et une telle négligence existent réelle.
ment et sont imputables au gouvernement impérial. Il n'y
a pas un seul député de l'autre côté de la Chambre qui se
soit levé pour parler sur cette question qui n'ait proféré des

1000



DÉBATS DES COMMUNES.
accusations de ce genre contre le gouvernement de la mère-
patrie. Si le gouvernement anglais a négligé nos intérêts, il
n'est que juste que nous le constations sans crainte, franche-
ment et honnêtement dans cette Chambre ; mais lorsque
les honorables membres du gouvernement de ce pays, qui
sont responsables au peuple canadien, nous assurent que ces
accusations sont absolument dénuées de fondement-

M. MILLS (Bothwell): Non.
M. McNEIL: Les très-bonorable premier ministre l'a

déclaré, l'honorable ministre des finances l'a déclaré, et
toutefois, en dépit des assertions de ces honorables ministres,
ces accusations ont été répétées sans variations, par chacun
des honorables députés de la gauche qui ont pris la parole
sur cette question.

Ces honorables députés n'accusent pas le gouvernement
des Etats-Unis de r.égligence; au contraire, ils ont touj>urs
des paroles élogieuses à l'adresse des Américains; mais pour
le peuple ou le gouvernement de la mère-patrie, ils ne peu-
vent trouver un ban mot à dire Je ne crois pas que les
honorables députés de la gauche aient réellement dans le
coeur les sentiments que leur langage dans cette Chambre
nous donnerait lieu de croire qu'ils entretiennent; je ne
crois pas que dans la conversation ordinaire ils se permet-
traient d'exprimer de tels sentiments. Je crois au contraire
qu'ils sont mieux dispoëés dans leurs coeurs, envers la mère-
patrie et son gouvernement; mais il est malheureux qu'ils
laissent leurs animosités politiques les entraîner si loin qu'ils
en perdent le sens du juste au point qu'ils en viennent à
faire des déclarations comme celles que nous avons entendues
dans la Chambre au cours do ce débat. Nous avons entendu
bien des choses sur la manière dont le gouvernement de la
rn're-piatrie a sacrifié les intérêts du peuple canadien, au
sujet des pêcheries sur la côte de l'Atlantique, et l'honorable
député de Northumberland (M. Mitchell) n'a pas pris le
moindre soin de peser ses paroles lorsqu'il a traité la ques-
tion. Mais les membres du gouvernement ont su démontrer
avec succès que ces attaques contre le gouvernement de la
métropole étaient dénuées de fondement.

M. MITCHELL: Nous avons fourni nos preuves.
M. MoNEIL L: Et que le gouvernement de la mère-patrie

avait éié fidèle à nos intérêts.
M. MITCH ELL : J'ai prouvé qu'il ne l'avait pas été.
ff. MoNEILL: Je parle des négociations récentes au sujet

des pêcheries. L'honorable député croit peut-être que je tais
allusion aux événements du temps passé?

M. MITCHELL: Oui.
M. Ma 'qEILL : Il faut bien reconnaître jusqu'à un certain

point que les politiciens anglais du temps passé ont prêté
aussi peu d'attention aux intérêts canadiens qui n'étaient
pas représentés chez eux, que certains politiciens canadiens
en prêtent à des intérêtséloignés mais non représentés dans
le Canada-nivme. Toutefois, je parle maintenant de la ques-
tion qu'il y a devant la Chambre, à savoir, au sujet des pêche-
ries de la mer de Behring et des observations faites par cer-
tains honorables députés de la gauche concernant l'abandon
récent de nos intérêts par la mère-patrie dans les négocia-
tiens des pêcheries à Washington.

J'ai dit que des membres du gouvernement avaient dé-
claré que le gouvernement de la métropole était tout à fait
soucieux de protéger nos intérêts, et cette déclaration de
ma part a soulevé de l'autre côté de la Chambre des cris de

Non ". Maintenant, je veux dire que si ces déclarations
n'ont pas été assez explicites, je suis autorisé par l'hone-
rable ministre de la justice,-avec qui j'ai eu une conversa.
tion sur ce sujet, il y a trois ou quatre semaines, à qui j'ai
demandé la permission qu'il m'a bienveillamment accordée,
de me servir des informations qu'il m'avait données-à
faire la déclaration explicite suivante. L'honorable mi-
nistre est ici présent, et il peut me reprendre, si je fais

erreur, en répétant ses paroles. Il m'a dit qu'en autant que
M. Chamberlain était concerné, eût-il été un patriote d'ori-
gine canadienne, qu'il n'eût pu témoigner un désir plus
ardent de sauvegarder les intérêts du Canada, et l'hono-
rable ministre m'a autorisé de plus à déclarer que le prin.
cipal objet des préoccupations de M. Chamberlain semblait
être de rechercher quels étaient les voux de ses associés
canadiens et de les appuyer de toutes ses forces.

M. MII C79E LL: Que pensez-vous de son discours avant
son départ d'Angleterre ?

M. MaNEILL : Si ces déclarations ne sont pas assez ex-
plicites--

M. MITCHELL: Que pensez-voua de son discours avant
son départ d'Angleterre?

M. MONEILL: L'honorable député n'aime pas qu'on
l'interrompe toujours, lui. Je trouve fort malheureux que,
sachant ce qui en est, il persiste à téitérer des accusations
absolument dénuées de fondement, en dépit de mes affirma-
tions qui reposent sur la parole d'un membre du gouverne-
ment.

M. MITCHE LL: Non, non.
M. McNEILL: M. Chamberlain, qui, chacun le sait,

connaît toute l'histoire de la question, est un homme imbu
de l'esprit de l'unité impériale. Il appartient à cette classe
d'hommes,-dont le nombre augmente rapidement, je suis
aise de le dire,-qui pensent et soutiennent que les intérêts
du Canada et des autres colonies s'identifient avec ceux de
la mère-patrie; et quand je les entends dire que M. Cham-
berlain est venu au Canada dans le but de sacrifier les inté.
rêts du Canada, ces messieurs disent en somme qu'il est
venu pour sacrifier ce qu'il croit être les intérêts de la mère-
patrie.

M. MITCHELL: Il l'a fait cependant.
M. MA'DKENZI: Je félicite le premier ministre d'avoir

un organe Ipur renseigner la Chambre.
M. EDGAR: L'honorable député. de Bruce (M. McNeill)

s'est fait depuis quelque temps le champion de l'empire
britannique dans cette Chambre. On dirait qu'à ses yeux
le lion britannique est tout casse de vieillesse, entière-
ment incapable de se défendre, car on le voit à tout propos
se lever de sou siège pour prendre le parti de l'empire
contre les intérêts canadiens. Je ne sais combien de temps
les députés des deux partis qui sont nés au Canada se
laisseront faire la leçon par l'honorable député sans lui
répondre une bonne foi. Il y a des Canadiens des deux cô!4s
de la Chambre qui, j'en suis certain, sont parfaitement
convaincus qu'ils entendent fort bien ce que c'est que la
loyauté au Canada, sans avoir besoin que l'honorable
député de Bruce, tout récemment débarqué au Canada, le
leur apprenne. S'il lui faut sermonner quelqu'un à propos
de loyauté, je pense qu'il ferait bien de laisser tranquilles.
pendant quelque temps les Canadiens nés au pays, et de
retourner en Irlande, son pays natal, où il y a plus de
raisons à son point de vue de faire des sermons sur la
loyauté qu'ici. L'honorable député ne semble pas comprendre,
comme la plupart d'entre nous, que les Canadiens de nais-
sauce aiment du fond du cour la terre natale, et que tout
en souhaitant la cordiale bienvenue à tous les étrangers qui
nous arrivent d'Angleterre, d'Irlande ou d'Ecoese, ou de
partout ailleurs, nous avons un commun sentiment, et nous
ne voulons pas que l'on nlons prêche, à propos ou hors de
propos, la loyauté envers l'Angleterre.

M. MONTAGUE: Je ne veux pas parler longuement sur
le sujet que l'honorable député de Victoria (K. Prior) a
soumis à l'attention de la Chambre. Je me contenterai de
dire que, selon moi, il n'appartient pas à l'honorable député
d'Ontario-Ouest (11. Edgar) de. lancer des imputations de
déloyauté contre cette partie de l'empire britannique que
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constitue la Verte Erin. Le peuple irlandais s'agite pour
obtenir de se gouverner lui-mème, et, si je ne me trompe
pas, l'honorable député d'Ontario-Ouebt a voté en faveur
d'une résolution dans ce sens. Il ne lui convient donc pas
d'appeler déloyale cette agitation pour laquelle il a voté.

M. BAKER : Je regrette beaucoup la tournure que le
débat a pris, et je m'en ens responsable personnellement
dans une certaine mesure, parce que, si j'avais pris la parole
plus tôt, je crois qu'avec les matériaux que j'ai devant moi
et qui pourraient alimenter un discours de six heures, j'au-
rais étouffé toute discussion de ce genre. Il m'en coûtait
de parler auparavant pour deux raisons, d'abord parce que
je ne me pensais pas à la hauteur de la tâche que j'avais
entrepris, ensuite parce qu'il me semblait essentiel et plus
profitable pour mes commettants ainsi que pour tous ceux
qui sont intéressés dans les pêcheries de phoques de la
Colonbie-Anglaise, de ne soulever qu'une discussion qui pût
servir à montrer ce que l'on devra probablement faire à
l'avenir pour protéger cette industrie. Je pense qu'il n'y
a personne parmi nous qui puisse aborder ce s'jet en mei.
leure connaissance de cause que moi, tout simplement parce
que j'ai des intérêts pécuniaires on jeu. Je désirais beau-
coup savoir ce que d'autres députés diraient là-dessus, et de
connaître l'opinion des membres du gouvernement et des
deux côtés de la Chambre.

Non seulement la Colombie-Anglaise, d'où je viens, mais
le phys entier, a un intérêt vital à ce que la question soit
traitée librement et de bonne foi ; c'est pourquoi je pense
qu'on n'y devrait aucunement y mêler de politique. Je le
dis à regret, il arrive très souvent que des questions son.
levées en Chambre, que l'on devrait discuter le plus libre-
ment possible, sur lesquelles les opinions de tous les députés
qui tiennent à s'expliquer devraient être écoutées, sont
discutées au point de vue des partis politiques plutôt :u'au
mérite. Je n'accuse pas plus les membres de l'opposition
que les membres du parti dont je suis l'un des plus humbles
serviteurs, en ce qui touche la question soulevée ici par
l'honorable député de Vancouver (M. Gordon) ; il a demandé
la production de certains documents, comme cela se fait
dans les autres cas, plutôt dans le but de faire naître une
discussion qu'il considérait devoir intéresser la députation
et le public généralement, que pour le plaisir de parcourir
les documents eux-rnêmes. L'honorable député de Vanc-uver
(M. Gordon) a fait des considérations générales on entamat
le sujet. Mon honorable collègue (NU. Prior) a disséqué le
sujet et mis sous nos yeux plusieurs points intéressants,
surtout en ce qui concerne l'histoire primitive de l'Alaska,
le traité conclu et les droits, réels ou imaginaires, que la
c:mpagnie pour le commerce des fourrures de l'Alaska
posséde en vertu de la charte qu'elle a obtenue des Etats.
Unis. Il a aussi parlé en termes généraux de ce qui s'est
passé dans la mer de Behring lors de la saisie des bâtiments
canadiens. Je pense toutefois que je puis signaler à la
Chambre quelques faits intéressants que les orateurs précé.
dents n'ont pas mentionnés.

En premier lieu, il y a 16 ou 17 bâtiments qui se ren-
dent chaque année à la mer de Behring. Voici les noms de
ceux qui y sont allés en 1886, avec les noms de leurs capi-
taines et leur tonnage enregistré :

Nom. capitaine. Tonnage.
Carolina....................... James Ogilvie"... ............... 32
Onward. ....... ....... ... Daniel Munroe.................... 35
Thtornion......... ........ ans Guttormsen.... ............. 33
Alfred A[dams ........... W. H. Dyer .......... ,.............. 69t
Anna Beck.,........-... ..... Louis Olsen ............... , 41
W. P. Sayward.........Gio. R. Ferey.............. 135

Bo4phin .................. .... J. 0. Warren........ ....... 174
Orace..... .. ..... ,.......... Wm. Petit ...... . ........
Ada............ . .Jas. . . Gaudin..................... . . e

Les seconds de la ('arolina, de l'Onward et du Thortiton
étaient respectivement James Blake, John Margoticb et
IIarry Norman. Trois des bâtiments que j'ai mentionnés

M. MorrAqus

ont été saisis en 1886 dans les latitudes, longitudes et dis-
tances indiquées dans le tableau suivant :

BATIMENTS SAISIS EN 1888.
Lat. Long. Distance deNom. Dis , de ualsa

caroarna ......... .............. 56 50 N. 168 53 0. 139 milles.
Owar........................ 54 b2 N. 187 bs O. 68 l
Thornton............... ........ 54 52 N. 167 550. 68 ci

Le tableau suivant indique les bâtiments saisis en 1887 et
leur distance du rivage :

BAVTIINTS S&MSS EN 1887.
Lat. Long, Distante degoïa. , , 0 , Ounalaska.

Alfred Adams................. 54 46 N. 167 490. 62 milles.
Anna Beck............. ......... 54 58 N. 167 260. 88 b
W. P. Sayoard .............. 54 4 N. 16 5\ Q. 58 c
Botphin .. ... 54 38 N. 167 03 0. 42
Grace. ........... 55 03 N. 168 400. 92
Ada........ .... . 54 09N. 2s8400. 15 "

L'Alfred Adams trompa la vigilance du croiseur et attei-
gnit Victoria. La Chambrea vu que le noint le plus rappro-
ché du territoire américain où quelque bâtiment a été saisi
en était é;oigné de 15 milles, d'autres ont été saisis à une
distance d'environ 140 milles. La Chambre aimera sans
doute à connaître la composition de leurs équipages, à con.
nattre leur équipement, leur coût et leurs prises de la saison.
L'équipage se compose ordinairement d'un mattre, d'un
second, d'un cuisinier, d'un commis aux vivres et de quatre
marins. Chaque bâtiment porte de 6 à 8 embarcations, et il
y a pour chaque embarcation un chasseur et deux rameurs ;
chaque chasseur reçoit 81.50 par peau et chaque rameur 50
contins. Le nombre d'hommes qui montent un bâtiment
varie de 22 à 30. Ce nombre est d'environ la moitié plus
fort quand ce sont des Indiens qui àont employés. Chaque
peau coûte donc 83.50 qui vont au chasseur ou rameurs. Il
faut y ajouter le coût de l'équipement, les gages du capi-
taine et de l'équipage, et l'intérêt du capital placé. Le
capitaine est ordinairement engagé sur ce que l'on appelle
un "I lay out " ; c'est un arrangement qui comprend les
gages (qui sont de $50 à 865 par mois, quelquefois de $100
par mo!s, selon la réputation et l'expérience du capitaine),
et une commission sur la prise qui s'élève à 25 ou 30 centins
environ par peau. Un seul cas va faire comprendre la plu.
part des autres -Hans Guttormsen, capitaine du Thornton,
a quitté le havre de Victoria le 15 février pour ce que l'on
nomme un voyage de pêche et de chasse au phoque; il a
acquitté les droits de la douane pour la mer de Behring, est
entré dans le détroit de Clayoquot le 25 mai, et s'est rendu
de là psr l'ouest de Vancouver jusqu'à la mer de Behring,
où il est arrivé vers le 6 juin. S>n bâtiment fut saisi le ler
août, et en outre de la confiscation de celui-ci et des peaux,
on lui imposa une amende de 8500 et il fut emprisonné
pendant 30 jours. On lui rola,-je ne puis employer une
expression plus adoucie,.-on lui vola de plus éon sextant
valant 850 et un chronomètre de la valeur de 8125. Ces
instrumente lui appartenaient en propre, et outre la perte
de son bâtiment et de ses peaux, il perdit personnellement
ses intérêts dans les prises du restant de la saison et ses
gages pendant le même temps, car les gages cessent du
moment que le bâtiment est saisi. A ces pertes il faut ajou-
ter celle de ses perspectives d'emploi et de gages,

Je mentionne ces faits, il. l'Orateur, pour faire voir non
seulement que cet homme a perdu le coût de l'équipement
de son bâtiment, de son gréement, de ses apparaux et de ses
provisions, munitions et armes, tout enfin, et tout ce qui
appartenait aux hommes à bord, mais que le patron du bâti.
ment et le second ont perdu, outre leurs effets, gages et
intérêts dans -les prises de la saison, la perspective de l'em.
pioi du bâtiment pendant les mois d'hiver. Les trois bâti-
ments saisis en 1886 avaient une valeur de 822,060; les
gages et les parts de l'équipage s'élevaient à 8 i8, Io; les
peaux à bord valaient 810,423; la valeur des prises proba-
bles cet portée à 821,000 par bâtiment, soit 663,000; les
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dépenses judiciaires et autres ont été de $3,000; la perte et le cap Kregugin, a 70 milles de large; celle cui se
subie par la goélette Favorite, qui reçut ordre de cesser la trouve entre le cap du Prince de Galles, dans l'Alaska,
chasse au phoque et de sortir de la mer de Behring, a été et le Cap Est, sur la côte orientale de la Sibérie, en
de $3,000 ; l'indemnité réclamée par les capitaines des trois a 61. Une ligne divisant le détroit de la mer de
1âtiments, Muni ce, Guttormeen et Ogilvie, et parles seconds Behring passe à moins de 23 tailles du cap du Prince de
Margotich, Norman et Blake, était de $8,000 pour les capi- Galles, à 47 milles du cap Krogugin, et à 25 milles du
taines et de 85,000 pour les seconds. Ainsi, la somme totale Cap ou le Nez de Chukotski. Camme la Chambre le verra,
en jeu, lors de la saisie de ces l'iments, atteignait le chiffre les îles Aléontiennes couvrent en largeur 900 milles, c'est-
de 8154,523. Ces détails font voir à la Chambre quelle à-dire qu'il y a une distance de 900 milles depuis la Baie du
somme d'argent il faut pour entreprendre, même en petit, Nord-Est en décrivant la courbe jusqu'au Nord-Ouest, et
la pêche dans la moer de Behring. Sans l'intervention des c'est là que se trouve la mer de Behring; si les honorables
croiseurs américains, un très grand nombre de bâtiments députés n'ont pas déjà jeté les yeux sur la carte, ils se feront
auraient été équipés et auraient ainsi augmenté considéra- par ces chiffres une idée de l'immense nappe d'eau qu'est
blement la valeur de cette industrie dans la Colombie-An- cette mer, de l'énorme superficie de territoire maritime, si je
glaise. Pour se rendre à la mer de Behring, la flotte de puis ainsi parler,que les Etats-Unis réclament à titre de mer
chasse doit parcourir en chifres ronds 1,560 milles. Il y a intérieure. Les endroits propres à la chasse du phoque dans
63 milles de Victoria anu cap Plattery; du cap Flattery aux la mer de Behring se trouvent suitout entre les 55e et 60e
les de la Reine-Charlotte, 400 ; des lies de la Reine-Char- parallèles de 1-titride, et entre le 165-' et 1750 de longitude
lotte à l'entrée de la mer de Behring, 1,100 milles, soit un (latitude 540 à 59° nord; longitude 164° à I7¿° ouest). Les
total de 1,563 milles entre le havre de Victoria et l'entrée renseignements qui précèdent sont tirés de l'Exploration
de cette mier, Quelques-uns de ces bâtiments furent avertis, Géodésique des côtes des Etats-Unis et de l'Ala«ka et des
au large du groupe d'îles connues sous le nom d'îles Aléou- territoires voisins, publié en 1884 par J. E. Hilgard, surin-
tiennes, de ne point pénétrer dans la mer de Behring, et si tendant, et C O. Boutelle, assistant en charge du bureau,
je ne me trompe pas on enleva à l'un d'eux les peaux qu'il telle que ré-imprimée avec des suppléments venant jus.
avait à son bord, et cela au large des lies Aléoutiennes et qu'à 1884 et compilés de toutes les sources possibles par W.
non pas dans la mer de Behring. H. Dale, assistant, U. S. C. S., et comprenant les résultats

La Chambre aimera peut-être à savoir qu'avant dese ren- des récentes explorations faites par le capitaine Beardslee
dre dans cette mer ces b'âtiments avaient fait un voyage pré- et le lieutenant Porry, de la marine des Etats-Unis, les lieu-
liminaire vers le sud, dans la direction de Sar-Francisco, A tenants Kay et Schwaka, de l'armée des Etats-Unis, le Ca-
750 milles au sud de l'ile de Vancouver. Ils descendent pitaine looper, de la marine du revenu des Etats-Unis,
jusqu'au eap Mendocino, à 500 milles du cap Plattery ; ils les officiers de l'expédition du Véga, ceux de l'exploration
rt montent alors en suivant les côtes du Nord-Ouest vers l'île côtière, et autres explorateurs et hydrographes bien connus,
do Vancouver, ils traversent ensuite aux lies de la R iae- dont les renseignements vont jusqu'en octobre 1883.1.
Charlotte et a !venat par les côtes du Nord-Ouest à l'entrée En face des prétentions des Etats-Unis sur les côtes de
de la mer de Behring. Plusieurs bâtiments ont fait des prises 'Atlantique, n'est-il pas quelque peu singulier M. l'Orateur,
considérables sans aller dans cette mer du tout, et quand ils qu'ils fassent ou veuillent faire de la mer de Behring une
y eurent pénétiô il a été impossible aux croiseurs du revenu mer intérieure, surtout quind on songe à la libarté dont
de faire la différence entre les peaux pri-es au sud de% les leurs baleinières de NewBedford jouis-ent dans la l'aie
Aléoutiennes et celles tirées de la mer de Behring, mais tou- d' Hudsonrqui est toute entourée par le territoire canadien
tes ces peaux furent saisies ensemble. Une seule goélette en et où l'on entre en passant à travers un archipel par des
avait captui èjusqu'à 1,826 en dehors de la mer entièrement. canaux qui ont moins de 30 milles de largeur? J'ai fait

il y a un autre petit fait qui intéressera les membres de la voir que les canaux qui mènent dans la mer de Behring ont
Chamtnre pendant que nous sommes là-dessus, ce sont les respectivement des largeurs de 37 milles, de 51 milles (pour
distances entre les différents points tast dans la mer de le principa), et de 8 milles pour celui qui est le moins tti-
lihiing qu'en dehors. De l'iled'Unalaska àlapoiute sud-ast lisé. La Chambre se l appelle les prétentions des E.ats-
de l'île Saint-George, il y a 182 milles; de la pointe nord- Unis utr nos baies de l'Atlantique. Quelques-unes de ces
ouest de i ette île jusqu'à la pointe sud de l'île Saint-Paul, baies ont la largeur suivante -Baie des Chaleur3, Nouveau-
36 milles; de la pointe nord de l'île Saint- Paul à la pointe Brunswick, 15 milles ; baie de Miramichi, 14 milles ; baie
sud-est de l'île Saint-Mathieu (Cap Droit), 197 milles; de d'Egmont, 17 milles; baie Sainte-Marie, Nouvelle-Ecosse,
la pointe nord-est de l'île Saint-Mathieu à la pointe sud- entre Long Island et Boyer Island, 9 milles; baie de Bar-
ouest de.l'île Saint-Laurent, 178 milles; de la pointe- sud. rington, entrée de l'est, 71 milles, et entrée de l'ouest 6¾est de l'île Saint-Laurent au cap du Prince de GaIles milles; baie de Chedabouctou etgouletde Canso,deux entrées,
(Alaska) dans les territoires de l'Alaska, 140 milles; la dia- 9 et 10 milles respectivement; baie Sainte-An ne, 17 milles;
tance totale qu'un bâtiment aurait à parcourir depuis l'île baie Mira, 5 ou 7 milles ; baie de Plaisance, Terreneuve, 22
connue sous le nom d'île Unalaska jusqu'au détroit de Behr- milles ; détroit de Hamilton, 12 et 16 milles ; baie
ing (entrée de l'océan Arctique),c'est-à-dire do l'entrée de la Fortune, 23 milles. Maintenant, si les Etats-Unis préten-
mer de Behring à celle du détroit du même nom, est de 733 dent qu'ils ont le droit ou qu'on devrait leur concéder le
milles. Je désire que laChambre sache bien qu'il y a une droit d'entrer dans des baies aussi peu larges, je pense que
différence entre la mer de Behring et le détroit de Behring, nous pouvons prétendre avec autant, sinon plus de raison,
c'est pour cela que je cite les distances. La distance totale avoir le droit de passer les entrées étroites de la mer de
depuis le centre de la passe d'Unimak, dix milles à l'ouest Behring, car un vaisseau qui passe par l'une quelconque
de l'île Unimak, jusqu'au cap du Prince de Galles, à l'en- d'entre elles n'approche pas ou n'a pas besoin de s'appro-
trée est du-détroit de Behring, est de 700 milles. Lalargeur cher à moins de quinze milles du village. Quelques-uns
de la passe d'Unimak, c'est à-dire depuis la pointe sud-ouest des honorables préopinants ont dit que le gouvernement
de l'île Unimak jusqu'à la pointe est de 'lie d'Akan, est de fédéral ou le gouvernement impérial avait fait preu.e d'une
24 à 25milps. grande indifférence pour cette question Avec tout le res-

it y a une autre passe nommée lapasse d' Amkleta entre peet que je dois à ceux qui ont parlé là dessus, je pense
Amukleta et les îles Signan, qui a 3' milles de largeur. qu'i y a certainement cu inertie, lassitude, apathie ou indif-
La Passe d'Akutam, entre Akutam et les lies d'Unalaska, férence équivalant, pour employer l'expression la moins
n'a que 8 milles de largeur, c'est la plus étroite entrée sévère; à une négligence apparente de la part du gouverne.
qu'il y ait entre ce point et la mer de Behring. L'en- ment impérial,-et je parle comme un Anglais fier du dra-
tree du détroit de Behring entre le cap du Princede Galles 1 peau britannique, et orgueilleux comme Canadien de son
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siège dans cette Charbre,-parpe que, jn dois le dire, entre
le 1er août 1896 et le 25 avril 198. il s'est êkoulé un temps
plus que suffisant pour que quelqu'un de ceux sur qui pèae
cette responsabitifé ait pu au moins promettre que ces sai-
sien ne se renouvelleraent plus.

Je suis bien convaincu qu'en tant qu'il est concerné le
gouvernament canadion a fait to!is les efirts permis et pros-
Sants, qu'il a employâ tnUie l'éloqunero la plus persuasive
à sa disposition pour amener, par 1élégramrnes nu par dépê.
chs, le eouvenerment impérial à prendre la mesure que
nous dé-irons encore tant et que nous avons le droit de lui
demandor, ('est à-dira à envover là-bi un navire a"mé pour
reprendre nos ttiimentao mn ef se faisait autrefois, avec
des balles et des bombes. s'il n'y avait pas d'antro alterns-
tive. Ti n'y à peu prè que co mnoyon-là de mettre fin à
pemblable viraterie sur la haute mer et de maintenir
l'hnnnunr de ronrp drapeau

e '10 mairs 186, je recevais déjà une lettre de M. T.
Lubbe, qui avait alors des intérêts dans la flotte qui partait
de Victoria.

VIcToRIA, CoLoMaBt-1RiTAiNNîQUE, 30 Mars 1888.
CHeR Moi IEUR -L'extrait suivant s'explique de li-nime.
La qnestion que in veux poser est celle-ci: " Les Etats-Unis peuvent-

ils réraner la moitié orientale de la m"r de Behring comme ' eaux amé-
rîifie.S? ' "

Les ble¶tes anglaieas 'ar n R. Froorite. Onewer LG raeia.>ophin.
4nn Rerk, Wn. P Rayword.' ifai Taylor, Caoit•-, .411r,4 A iams et
Actire se pronoqent de clias'r le phiInqne dans la mer de Pehring après
is raison de chasse ptr les côtes de la <'olombie, disons le'10 mai prochain.
(nes goélettes îuient burnoiner et tirer les phnees sur I lihante mer,
elles n'auront aucune neeasion d'aller Pi dcâ d- trente milles l'ncIune
to-re Il est à votro connaissance que l rolette anglaise X !y EI/en a
déMJ fat der voyrea nrofitahles A la nier de Behring: la Ervorit- en a
fuit un prfitalhie en IRR5. <les donx batimentennt été hl1Iés par un cW're
di ruven américin din' I mer -le R-ing l'-t/. derrier, miais nulio-

Ne feriez.vous ias bien d'obtenir au ministre de la marine à Ottawa
nre oninion par écidt, et de Plus auriez-vous la bonté de m'en communi-
qi'r la sii*hatnce par le téleanha.

Veuiliez agir sans retard et obliger,
Votre tout dévoué.

T. LUBBE.
M. EDGAR ceow BAR, M P., o(tawa.

La lettre dont il est question dans ma lettre dn 9 avrl 1985.
EG IR CROW BARERLP.

OTwA, 9 avril 1856
MONerRUR -T'Ai l'honneur de vnos tre,qmetttre Rous pe nli une lottre

(pie j, 0-n de recev ir dû Il Théol"re L-. Ir-r;éuire-.lireru:
ne notre flotte colombienne innr la chase auj îthee, en date du 30
écoulé. La coupura de i rn 1 'lui y est jsinte -n 'explique pleinement
leý sujet ; comm" on pe.nt l' vair de pritn abord. c'est une question d'tine
inpotanre vitai non" â udlri t' n rô"heu' s et nour nos entre-
prises comnerdtales en gétnéral et qui doit Bsrl'.îtertnfin In gonverre.-
mnoit sans le mnin'lre' 'tard, Afin quue le's une'beiira puinsent apprendre
aussi prnsebx<nmei¶n gn e p neihile reom''nt il% doivent acir

J'insqite donc respeetuensement nnur qge tonte la qnestion soit'ouniseà Snn Excellencele gouven'epir rnéri en conseil. afi q-e je esche
auissitôt nli'il est raitonnablement nrssible ce que je Inie télégranplsier
Aft cas où ce moie d'action eeraitirrégulierou inad missible.je demande
tre3 respectueuement que vous arloptiez à ce eoiet toute z'meenre qui
vous pareitra néee'ssire et conveuinble afin d'ét"î tnt" diticuilté
plindant la s'ison uni approcle raîideme.t. et de taire dieproJ!re tout
doute quant aux droits des intéress sur la haute ruer ou autrement, ce
dont je laisse le soin id votre juemeont.

.'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre tirls obéissant s"rvitenr,

%DG AR CROW M ERT. M.P..
Vicepritent de la ChAimbre de Commerce de la (,.-A.

A l'honorable secrétaire d'Etst.

Je pense que ce télégrftTnrne a été le premier coup tité
pour la défenso du droit des Canadien! de pécher partout OÙ
il leur plaît en pleine mer, y compris la mer de Behring,
Pri- alors do porter la question devant le zouvernoment, je
l'ai fait aussitôt. Ce télégramme, en date du 12 mai 1886,disait simplement :

Le ministre de la justice n'a-t-il pas encore décidé ?
T. LUTBBE.

J'y répondis ainsi :
Le ministre de la justice rend son opinion en votre faveur et contre la

prétention des Américains. Il a recommandé que l'attention du gou-
m, BAKER

vernement impérial soit attirée sur la question afin que les vues du
gouvernement canadien &dessus soient approuvées et mises à exénution.

E. JROW BAKER.

Maintenant, M. l'Orateur, il n'y a pas moins de 21 mois
que le gouvernement fôderal a adressé soit un télégramme,
soit une lettre ferme et claire an gouvernement impérial le
pressant d'anpuvor la position prise par le Canada, à savoir,
que nos droits doivent être protégés sur la haute mer, et
cependant rien de pratique, rien de tangible n'a encore été
fait. La raison ponr laquelle la Colombie-Anglaise souhaite
ardemmont.à cette heure que l'on fasse quelque chose, non
seulement en ce qui concerne la restitution des propriétés
saisies en 1'fl-.87, mais relativement à nos droits dans la
mer de Behring, c'est qu'il existe un certain degré d'incer-
titudo et de doute. quant à la conduite que les Etats-Unis
tiendront cn fait de saizies du bâ,iments. Sans l'existence
de ce sentiment. je suis bien convaincu qu'aujourd'hui, au
lieu de 16 ou 17 bâtiments qui vont de Victoria à la mer de
Behring, il y en aurait au moins trois fois autant, et en ce
moment même nous ne sommes pas Qùrs que nos htiments
seront protézés. Si nous étions aQsurés de cette proteetion,
je pense qu'il y aurait actuellement quelque part dans le
voisinagze un navire aux couleurs anglaises; mais tant que
le drapeau de la vieille Ànirleterre ne sera pas vu flottant
dans ces parages. l'tigle américain fondra sur nos vaisseaux
et les emmènera dans l'Alaska, oui vertu de Fa prdtenduo
" Juridietion exclusive," théorie dont je soumets un résumé
aux Ddbaeg :

JURIDC1TION,.
La première trétention A contrôler la mer de Behring se trouve dans

l'ukase russe -le 19V, qui défendait à tout vainseau étranger d'approcher
en dArà de trente lieues de la pîte de l'Amérique Russe ; elle provoqua
')" tempéte de récriminations dans la Grande-Bretagne et les Erata-
Ucnia attenA" q,e Ia va'senaux de ces deux pays avaient ['habitude de
trafiquer et de naviguer librement dans ses eaux depuis sa découverte.
fia question fui discutée avec ebalenr dans le Congrès des Etats-Utnis,
dont le gouvernement protesta J. Qnincy Adams. alors secrétaire
d'rtat des lutats-Unis, "exprima l'étonnement du Président au sujet des
prétentions et empiétements du gouvernement russe et dé4ira savoir sur
quoi ils étaient fondés ''(25 frvrier iseo. On envoya néanmoins deux
vaisseaux russes pour faire resaecterl'usse. et le brick américain P'arl.
parti de Boston pour Aitka, fut saisi ; les conventions de 1824 et 1815
entre la Russie et les Etats-Unis, et entre la Rassie et la Grandle-Breta-
gne. respectivement, mirent fin b cet état de choses. La convention avec
les Etats-Unis stipulait "que les citoyens et lessnjets des haute pouvoirs
contractants pourraient se livrer librement à la navigation et à la pèche,
et., a tdntes ee nartie du grand Océan, nommunément appelé'ni Pacifique e dans les mers qui l'avoisinent au sud. (Les certes
de P'pque font voir que la mer de Behring était alors regardée comme
Iarte e l'Ocan PaCq') Cette mme ann ée, ie brick américain Pear
fut reilachh et une indemaité convenable à ses propriétairem exigée de la
Russie nar le gouvernement des etýrate-Unie. Pour faire voir que ni les
Etatts-Unis ni aulcune antre puissance ne reeonnaissaiont la juridiction
exclusive de la Ruei sur la mer de Behring, il n'y a qu'A ranpeler l'im-
vortante indu'trie bsleinière qui s'y exercait,. et que plus tard, quand les
baleines furent rens ées plne au nord, dans locéau Arctiqne, on y tnéé-t rait par le détroit de Seh ring A insi, en 1842, le gouvernent russe Ekeo-
len rapporta à son envernement que les baleiniers des Etats-Unis et
d'aillers pêchaient au nord des flus Aléontiennes et lui demanda des
croiseurs pour maintenir la mer de Bebring. mer fermée , le ministre des
aRff'ires étrangères russe répondit que le traité avec les Ktats-Unis don-
nait aux eitoyens de ce dernier pays le droit de pêcher partout dans
l'océan PaciCque.

En 1950, les mner d'Okho;k t de Bebring et les eanx environnantes
comptaient 300 balein;ères étangeres, dont un grand nombre étaient
des natiments des ;tats-Unis. EIn M4. il y avait 525 baleinières, il y
en avait 498 en 1855 et 366 en 1856; il y en eut, certaines années,
jusqu'à 600. L4 valeur des priges s'éleva jusqu'à $4.'00,000. La
diminutiton de valeur qui se manifesta plus tard, était uniquement dueA lu rareté des baleines, mais leur chasse n'a jamais cessé d'être une In-d'lstrie importante, et ai le gouvernement des Etats-Unis a le pouvoir
de prohiber la chasse au phoque dans la mer de Behring, Il pourrait
ûealement défendre en tout temps la chasse a la baleine et les péches
de toutes sortes, comme il pourrait fermer le détroit de Behring, qui a
tonours été depuis sa découverte une route libre à l'océan Arctique et
qgi est de fait le seul chemin par lequel on peut atteindre par eau les
cotes A'une partie du Dominion. fi est facile de démontrer que les
- tats.Unis n'ont jamais formulé de prétention à la juridiction exclusive
de la mer de lebring tant que leur gouvernement n'a pas subi la perni-
cîeuse inluen=: d'un monopole commer"ial, celui de la " Compagnte
flommerci4le de 'Als'ka." Bancroft, t'historien des Etate du Paci.
fiq ue, écrivait en 1888: " Les champs de pêche A la baleine dans le
nord du Pacifique, bien que sans doute ouverts à tontes les nations, sont
aujourd'hui entre les mains des Américains, et l'étaient de fait avant
Pacquisition de t'Alaska, etc. (Vol. 33, p. 670.)

1004
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La décision rendue par le ecr6taire du trésor des Etats-Unie, George

8Boutweil, 101 epe=atencoru plus de poids. En 1872, c'est-à-dire
cinq an après l'acquisition de l'Alaska par les Etats-Unis, T. U.
Phieps, percepteur des douanes à San-Francisco, écrivait oufficiellement
à tioutwell paur l'informer de rumeurs circulant portant à l' efft " que
des expéditions devaient être envoyées de l'Australie et des ites Sand-
tticLi.pour capturer des phoques pendant leur émigration vers le nord,
plus particulièrement près de la Passe de Uninak, dans les iles Aléou.
tiennes," et lui demandant d'envoyer un ctre . vapeur du revenu pour
protéger la pêche. Boutwelt lui répondit comme suit: "Le capitaine
hryant a conversé longuement sur ce sujet pendant qu'il était au dé-
partement, et il estimait qu'une telle expélition était entièrement im-
possible parce que les phoques voyagent feuls on par couples, et non
par troupes, et couvrent un espace d'eau considérable dans leur voyage
de retour à ce tues i t(Sainte.ut et Saint-George); il ne parait pas
craindre que les phoques soient chassés de leurs rendez vous ordinaires,
nieme sil on laisait cette tentaitve. Ue plus,1i ne me parailt pas que les
Btats-U nms ont le droit ou le pouvoir de chasser ceux qui se rendraient
là dans ce but, à moins que ce ne fûlt en deçà d'un mille du rivage."
La saisie des batments anglais chassant le phcque sur la haute ter
parait avoir été justifiée par un acte du congréa uais tats-Unis, lequel,
de quelque façou qu'il lie les vaisseaux des -Etats.Unis, ne saurait avoir
aucune portée bt ceux des autres nations. La nouvelle interprétation
que l'on a cherché à mettre en vigueur au sujet du droit des E taro-tni
sur les phoques de la mer de Behring etpari pasusmur toutes les pècheries
de cette mer, est bien illustrée par les remaiques suivantes o f. W.
Ellott qui font partie du rapport officiel que l'on trouve dans le der-
nier rectrnsemrent des Etats-Unis. Il Lùs phoqueis à fourrures de l' Alaskae
collectivement et individuellement, sont la propriété du gouvernement
féedral * * * Tout phoque à fourrure s'ébattant dans les eaux de la
mer de Behring aux alentours des lies Pieboloif, quand même ce serait
à cent milles des rochers qu'il fréquente, appartient à cet endroit, y a
été conç i et y est né, et C'est l'animat que la loi protège &ucua doute
légal, aucune argutie ne peut obecurcir Le vérité de cette déclaration."
1 à.B..-Un doit dire ici qn'Eiliott passe géneralement pour être l'agent
salarié du monopole commercial dont il a été parié plus haut.) 1l
semble que les côtres du revenu des Etats-Unis agissent en vertu (e
quelque absurde prétention de ce genre quand ils saisissent des bâti-
ments anglais dans la mer de Behring.

Voici la liste des autorités:
PoEur détails but la chaste au phoque, etc., voir « Fur Seal Islands , f

Alaska," pr Rllott, loe r.ceinsement des Etits.lUnis, vol. »i.
Pour details sur les izaitôs, etc., voir Ruvres de Bancroft, vol. 33.
IL. ureuhold, " North-West C.oast of North America, lSêo,' p. 176.
Kieeutive Documents ot United States, 1875-1876, vol. 10.Four détails r. Baleiniers daus la ner de Bthricg: "Seemar/'s arra-

tive îif Voyage of Harald, Londion, 18513."

où je parle de l'extermination des phoques dans la mer de
Behring pour réfuter l'ai reur courante que l'une des raisons
invoquées pour empêcher que l'on tue ces phoqurea est qu'on
les tuent au hasard, que l'ou tue les femelles qui ont des
petits et dea phoques au-de.sous de deux ans. Jo me suis
imputé la ld4oe d'étudier la question sérieusement, et j'ai
questionné les capitaines, les officiers, les seconds, les
équipages de ces bâtiments, pour savoir dans quelle propor-
tion on tue les phoques de cette catégorie. J'ai l'assurance la
plus positive que sur 2,100 ou 2,200 peaux rapportées par
chaque bâtiment de la mer de .Bibring à Victoria, il n'y en
a pas 2 pour 100 qui ne proviennent de phoques que l'on
n'aurait pas dû tuer. C'est une bien faible proportion,
n'est-ce pas ?

Maintenant,pour ce qui est du bail de la Compagnie Com.
merciale, en dte du 3 août 1870, on le trouvera un peu
plus loin dans ces documents de l'année dernière dont j'ai
parlé déjà. Bien quo j'aie une foule de choses que j'aime-
rais à discuter, le débat a été tellement bien conduit par les
honorables députés qui ont parlé, que la Chambre doit être
suffisamment édifiée sur le sujet. La soule excuse que je
puiste faire pour avoir retenu la Chambrei longtempd,c'est
que les députés de la Colombic-Anglaise n'ont pas l'habi-
tude d'occuper le temps do la Chambre, sauf sur les ques-
tions importantes qui intéressent tout spécialOment leur
province, telle que la question actuellement devant la
Chanb'e, question qui peut intéresser quelqu'un individuel-
lement, comme je l'ai déjà dit, pour ce qui me concerne. Il
se dibcute un bon nombre de questions, tel que le traité des
pêcheries-quelque honorable député dira peut-être : pour-
quoi les députés de la Calombie Anglaise ne parlent ils pas
sur cette question ? La raison est très sirnp!e, elle peut
s'appliquer dans ce cae-ci comme .dans d'autreu, c'est que
dans certaines circonltance " le biuinue ebt d ilr." Il sur.
vient des questions qui pour le moment seraient dians l'inté-
rêt do la Colombie-Anglaise, mais pour un avenir prochain
jo crois qu'il rie serait pas dans l'intérêt de la province de

eao tAr. eft Inanir et ré t 1. f.4i
p, l y V c.

Il n'y a que quelques jours, les journaux de Sar-Francisco des résultats, il vaut autant parler le moins possible. Sur
ont annoncé, avec une apparence de vérité, que tous les ce sujet tout particulier, je crois être l'interprète de tout
bâtiments faisant des opérations en deçà de certaines limites homme de laColombie-Anglaise en disant que les droits des
qu'ils indiquaient s'exposeraient aux pénalités infligées par navires canadious sm- le Pacifique méritent la protection
la loi à ceux qui tuent des animaux à fourrures. IL est pos- du gouvernement impérial autant que les droits des navires
sible que tous les bâtiments partant du havre de Victoria sur 1'A.lantique. Il est regrettable, je crois, quo cette ques-
ou de quelque autre port do la Columbic-Anigluise, et qui tion Wziit pas été iétérée aux plénipotentiaires américains ;
n'aivaienit pas vu l'avis à la douane de San.Franuisco, l'aient on nous aurait évité la nécessité de demander des docu-connu par l'entremise de leurs agents à cet endroit; ton- mente à laChambre.
jours est-il qne les bâtiments équipés à Victoriî et se ren- La motion est adoptée,dant dans la mer de Bebring D'ont aucune- garantie qu'ils
ne seront pas saisis, comme l'ont été d'autres bWtiments DÊISSION D'ARCHIBAêD CULBERTSON.
canadiens en 1886-87. De fait, tout porte à croire qu'il en
sera ainsi. Je ne sache pas que, pour sa part, le gouverne- M. BURDETT: Je demande-
ment puisse faire plus qu'il n'a fait. Il a poussé l'affaire à copie de toute correspondance, etc., concernant la démission d!Archi-
un point qui est satisfaisant pour le gouvernement impérial bald Oulbertson de la position de conseiller de la bande des Mohawks.
et pour nous.mêmes; la position qu'il a prise est appuyée J'aimerais à dire quelques mots au sujet de cette motion,
par des faits qui sout à notre connaissance, et je ne doute qui affecte la lot concernant la bande des M >hawks, Je crois
pas que le gouvernement a d'excellentes raisons pour ne pas que d'après un statut fédéral, ehap. 43, art. '5, le gouverne-
communiquer à la Chambre certaine correipondance diplo- ment a le pouvoir (et l'a déjà exercé) de permettre aui
matique avant un temps déterminé. Mais ue que nous vou- bandes de se choisir des conseillers pour l'administration de
Ions, en somme, dans la Colombie et dans le voisinage de la lents affaires locales. En vertu du même statut, le gouver-
mer de Bebring, ce sont deux choses : nous voulons une nement a le droit de changer ces conseillers pour quatre
indemnité pour les btiments saisis et les dommages subis, raisons, savoir : malhonnêteté, intempérance, immoralité et
et nous voulons que ces choses ne se renouvellent plus. incompêtence. Je dois dire que si le gouvernement possède

Je n'ennuierai pas La Chambre par la lecture de la charte ce pouvoir dans tous les cas, et s'il l'exerce comme dans le
accordée à la Compagnie Commerciale de l'Alaska par le cas actuel, nous pourrons peu-ttre voir un grand nettoyage
gouvernement des Etatt-Unis, ni par celle de l'Acte pour politique. Cet nomme, Archibald Culbertson, et élu, me
prévenir l'extermination des phoques dans la mer de dit-on, depuis nombre d'années et a servi avec efficacité et
Behbring, mais je ivais indiquer à nos honorables collègues zèle la bande à laquelle il appartient. L'année dernière,
où trouver ces documents. JJActe pour prévenir l'extermi- avant l'élection, il m'écrivit qu'on l'avait informé que s'il se
nation des phoques dans la mer de Behring se trouve au n° mêlait d'élection il serait puni. Après les élections de sem-
120 du petit livre bleu publié Vannée dernière lorsque copie blables menaces furent répétées,puis mises à exécution et il
de la correapondance a été demanaée. Jo saisis Vooasiou fut mommairement destitué. Il s'informa à X. Dingma,
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un officier du département, si quelque accusation avait été
portée contre lui, et il demanda qu'on les lui passa s'il y en
avait. M. Dingtan répondit qu'aucune accusation n'avait
été portéemais que si le gouvernement voulait le permottte
il ferait une enquête.

M. Culbertson m'informa que le 14 août il avait reçu uno
lettre le démettant sommairement de ses fonctions comme
conseiller. Selon moi cet homme occupait une position
analogue à celle d'un échevin, d'un membre d'une munici-
palite, et il ne devait pas être destitué sans de bonnes
raisons. Les tribunaux sont là et toute personne trouvée
coupable peit être punie. Lors de l'élection du comté de
Queen, on nous a dit que les tribunaux étaient prêts à en-
tendre ceux qui avaient quelque accusation à porter contre
M. Baird. Je crois qu'il eut été préférable de mettre la
chose devant les tribunaux plutôt que devait l'Exécutif à
Ottawa. Cet homme m'écrit qu'il a été destitué sans qu'au.
cune accusation n'ait été portée contre lui, sans qu'on lui ait
fourni l'occasion de se déflendre, de prouver son innocence,
de se justifier. Si tel est le cas il est du devoir du gouver-
nement, en justice pour cet homme, d'expliquer cette desti.
tution. A l'appui de l'assertion que j'ai faite je ptiis citer
les deux lettres suivantes du département. Voici la pre-
mière:

OTTAwA, 19 octobre 1887.
MONsiîRR,-En réponse à la vôtre du 10 courant demandant certains

documents relatifs à votre destitution, par ordre du gouverneur en con-
seil, comme conseiller de la bande des Sauvages de Tyendinaga, je dois
vous informer que le département refuse de vous fournir les documents
que vous demandez.

R. SINCLAIR,
Sous-surintendant intérimaire

des affaires des Sauvages
La secorde lettre est comme suit :

UTTAWA, 2 janvier 1888.
Mosmsîrn,-Relativmeit à votre demande verbale, du 4 courant,

d'une cupie des ducumensi teniermant f e iccusations d'après lesqjuellts
vous avez été destitué, je dois vous référer à la lettre du departement,
du 19 octobte dernier, vous informant qu'il ue voulait pas fournir les
documente demandés.

L. VANKOUGHNET,
Sous-surintendant général des

affaires des Sauvages.

Je ne comprendE pas qu'un homme qui occupe une posi-
tion comme celle-là, qui a été choisi par le penple, soit des.
titné sanis qu"in lui fou.iî,tse I'occasion du répondre à .l ses
accusateuis. Los traduet urs frai çais ,nt eu cet avantage.
On me dit que h s Irlatdais sur le canal Lachine n'ont pas
ce privilège. Ils cnt eux aussi éé destiti és sommairement
sans raison aucune. Probablement ce n'est qu'aux Irlandais
et aux Sauvages que l'on refuse le droit qui est accordé aux
Frar,çais et aux Canadiens-le droitde connaître Iturs accu.
sateurs et de leur répondre. C'tst la première fois, à ma
connaissanee,qu'un homme soit destitué sans donrer de rai-
sons, d'une position qu'il remplit d'unemanière satisfaisante.
On avait peut être de bonnes raisons, je ne sais pas, mais en
justice, on aurait dû lui accorder le privilège do répondre
aux accusations portées contre lui.

Il me dit, de plis, que bien qu'il ait été destitué aussi
sommairement le 1 d'août, il n'a été remplacé que le 22
janvier. Nous voyons que lorsqu'il a fallu remplir des
vacances créées par la mort des députés de Hasting-Ouest et
de Mi-sisquoi, la chose a été faite sans dé ai ; mais dans
les cas de Ps i ne- Edouard, de Kent, de Russell, de Shelburne
et do Yarmouth, on a retaidé considérablement. On a ég;ale-
ment retardé à nommer un successeur à cet homme. il me
dit aussi que bien que sa destitution ne le privât pas de ses
droits, dos hommes à l'emploi du gouvernement lui déclarè-
rent que s'il se faisait élire de nouveau le gouvernement ne
l'accepterait pas. Il me dit que la personne qui liésentait
son adversaiie eût voté pour lui sans cette rumeur que le
gouvernement ne l'accepterait pas. C'était méchant de le
renvoyer sans taisons, niais c'était pis encore de faire circu-
ler qu'il ne pouvait être réélu, ne pouvant être accepté par

M. BUBDZTT

le gouvernement. Je ne crois pas que le gouvernement ait
autorisé qui que ce soit à dire qu'il n'approuverait pas la
réélection de cet homme. Voici comment il termine sa
lettre:-

Il me semble très injuste de permettre à un homme de lancer une ac-
cusation contre un autre, sans fournir à ce dernier l'occasion de se dé-
tendre.

Il n'est que juste de dire qu'il m'a informé que quelques-
uns ont prétendu qu'il avait été destitué pour intempérance
-parce que, comme l'on dit généralement,ils'était "grisé."
Cela se peut, mais si lo gouvernement a décidé de destituer
tout employé qui se rend coupable d'intempérance, je suis
heureux de l'apprendre. S'il est près à remercier tout
em ployé, non seulement qui se " grise," mais qui s'enivre,
il va avoir de quoi faire. Ce règlement serait plus efficace
que toute loi Scott pour purger le pays de l'intempérance,
et si réellement le gouvernement a décidé de l'appliquer je
pourrai loi fournir des sujets.

Ce que je dis est ceci: que cet bomme, qui était un em-
ployé du gouvernement, se plaint à moi qu'on l'a destitué
sans aucune accusation, sans l'entendre, et que pour lui
enlever toute chance d'être ré-élu, on a déclaré que sa ré-
élection ne serait pas approuvée par le gouvernement. Je
crois que le gouvernement devrait s'expliquer et faire con-
naltre à ces hommes qu'ils ont le droit de suffrage, droit
qu'ils peuvent exercer librement sans aucune crainte du
gouvernement ou de ses officiers.

Sir JOIIN A MACDONALD: Je ne connais rien de
l'affaire personnellement, mais je suis bien sûr que le chef
du département en agissant comme on l'allègue d'abord, a
fait ce qu'il croyait de son devoir, et en second lieu a cru
qu'il agissait dans l'intérêt de la bande dont M. Culbortson
était conseiller. L'honorabie député a raison lorsqu'il dit
que l'accusation était basée dans ces circonstances, et non
seulement dans quelques cas mais dans un grand nombre de
cas il avait dû être changé, dans l'intérêt de la bande. Je
ne puis parler des détails, je ne les ai pas ici. Les docu-
ments seront produite.

M. BURDETT: La loi punit le Sauvage pour intempé-
rance ; mais il est du devoir du gouvernement de punir
aussi la personne qui fournit la boisson. Si cet homme doit
être puni pour intempérance et violence, voici ce qu'il
m'éciit au sujet de son successeur que le gouvernement
semble ace:pter :

Jacob B Brant est un homme qui arrivé ivre à sa maison, a cassé son
pole, détérioré ses meubles, et chassé sa femme, qui a été obligée de le
taire mettre en prison ; c'est un homme qui s'enivrera chaque fois qu'il
en aura l'occasion.

La règle que le gouvernement a appliquée à M. Culbert-
son pourrait l'être à son successeur, et si l'honorable minis-
tre croit que cet homme n'est pas allé en prison, il n'a qu'à
se renseigner dans les livres du geôlier, à Belleville.

La motion est adoptée.
A six heures la séance est suspendue.

Séance du Soir

EN COMITÉ-TROISlÈMES LECTURES.

Bill (n0 32) constituant en corporation le Compagnie
d'Assurance de la Puissance sur les Glaces.-(M. Halton.)

Bill n° 78) constituant en corporation la Compagnie
d'Assurance Keystone, contre l'incendie.-(M. Weldon,
Saint-Jean.)

Bill (n° 82) constituant la Compagnie du chinin de fer
Annapolis et Attlantique.-(M. Mills, Annapolis.)

Bill (n° 67) constituant en corporation la Compagnie de
bateaux à vapeur et de tramway de Buffalo, Chippawa et
Niagara Fils.-(M. Ferguson, Welland.)
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Bill (n° 86) autorisant la construction de ponts sur la
rivière Assiniboine, à Winnipeg et au Portage-la-Prairie, à
l'usage des chemins de fer et des voyageurs.-(M. Watson.)

AMENDE MENTS A L'ACT. DE TEMPÊRANCE DU
CANADA.

M. MaCARTHY: Je propose la deuxième lecture du
bill (n° 6) amendant l'Acte de Tempérance du Canada. Jo
pourrais dire que ce bill est purement pour la forme, et son
utilité est peut.être déjà dispara"-.Y.m moins dans mon
comté, où la loi Scott a récemment été révoquee par une
grande majorité. Mais dans un bon nombre de comtés,
cependant, la loi Scott est encore en vigueur, et l'objet de
ce projet de loi est de définir clairement la manière de voter
pour ou contre la révocation ou l'adoption de la loi. Aujour-
d'hui le votant est très embarrassé de savoir s'il vote pour
l'adoption de la loi ou pour ou contre la mesure. L'objet du
bill est de faire comprendre à l'électeur comment voter. Il
sait, sans doute, que s'il vote pour l'acte, c'est pour l'adop-
tion de l'acte, et il faut aussi qu'il sache qu'en votant
contre l'acte, il vote pour la révocation de l'acte dans son
comté. Voilà tout simplement l'objet de ce bill. Je ne pense
pas qu'il rencontre de l'opposition. Tout le monde comprend
la chose le plus clairement possibie, et qu'il sache, s'il vote
pour ou contre l'acte:

Mais il serait peut-être important de soulever ce point
et de l'insérer dans ce bill ainsi qu'une disposition stipulant
que ce bill sera mis en vigueur le plus tôt possible, dans
tous les comtés où l'acte a été révoqué. Dans dix comtés
au moins, y compris les unions, représentés dans cette
Chambre par quinze députés au moins, la loi Scott a été
révoquée par de fortes majorités, mais en vertu de la dispo.
sition relative à ce rappel, il ne s'applique qu'après un an.
Le résultat est que durant un an cette loi contre laquelle le
peuple s'est prononcé est tcut simplement paralysée. Elle
n'a plus le moindre effet, bien qu'en réalité elle soit encore
en vigueur; elle n'est plus soutenue par l'opinion publique,
et personne ne songe à l'appliquer. Il y aura dans ces
comtés vente libre de boissons. Je crois qu'il vaudrait mieux,
le plus tôt possible, lorsque le peuple s'est prononcé, mettre
la loi en vigueur et permettre l'application de la loi Crooka
ou la loi des licences pour le contrôle du trafic des liqueurs.
Cependant, dans le moment, je ne traite que ce que j'ai
mentionné.

M. JAMIESON: L'honorable préopinant a naïvement
confessé l'inutilité de son bill. Mon opinion-je.ne me donne
pas comme une autorité-est que le dernier article seul, de
ce bill, peut être de quelque utilité. Je-crois que ce qu'a dit
mon honorable ami au sujet d'un changement dans le scrutin
est parfaitement raisonnable, et un changement de ce genre
serait à l'avantage non seulement de ceux qui sont en faveur
de l'acte, mais de ceux qui sont contre. Mon honorable ami
peut avoir parfaitement raison au sujet de l'effet de la vota-
tion qu a eu lieu jeudi dernier, et dont je parlerai durant la
soirée, mais il me semble que la loi est bien différente de
celle que soutient mon honorable ami. Je n'ai pas étudié
la chose attentivement, mais mon impression est que la loi
sera révoquée et remplacée au bout de quatrevingt-ix jours
par la loi des licences de la province de Québec; c'est.A.dire

qe l'arrêté du conseil révoquant l'acte peut être émané à
lexpiration de soixante jours après la votation ettrentejours
plus tard l'acte sera révoqué. Je ne sais pas si mon hono-
rable ami a l'intention de siéger en comité ce soir, mais, pour
ce qui me concerne, je crois que le dernier article est le seul
qui ait quelque importance, et en conséquence je suggé-
rerais, sans doute mon honorable ami n'aura pas d'objection,
que le système de votation prescrit soit applicable, non
seulement pour l'adoption, mais pour la révocation de l'acte,
et je crois que l'afFirmative aura préséance, c'est-à-dire en
faveur de l'acte.

128

Pour ce qui est des autres dispositions du bill, mon hono-
rable ami admettra, je pense, qu'il n'est survenu ni ne sur-
viendra aucune difficulté à ce sujet. On semble avoir adopté
les dispositions de la loi conformément au statut, mutatis
mutandis pour le rappel, et je crois que la seule disposition
dans le bill qui mérite l'attention de la Chambre c'est celle
qui a rapport au changement du système de votation.

M. L A.URIER: Si j'ai bien compris l'honorable député il
a borné ses remarques au dernier article du bill, l'article re-
latif au scrutin. Je remarque que le premier article amende
l'article 96 de l'acte. L'honorable député voudra-t-il donner
quelque explication au sujet de cet amendement?

M. McOARTE : Il ne s'agit d'aucun changement.
M. LAURIER; Alors quel est le but de l'amendement ?
M. MoCARTRY: L'objet est de rendre clair et précis le

rappel de l'acte. L'honorable député comprendra que la
procédure suivie pour mettre l'acte en vigueur est la pro-
cédure du premier statut. La procédure pour la révocation
de l'acte est définie en manière générale,te mutatis mutandis
doit être adopté pour la révocation de l'acte. Cela a créé
beaucoup de confusion, surtout au sujet du scrutin. La
forme du scrutin est pour la requête. Le but du change-
ment est de définir clairement pour le votant la manière de
voter. L'article 96 de l'acte est en substance le même que
dans l'amendement. Voici l'article 96 :

Aucun arrêté du conseil émané en vertu de cet acte ne sera révoqué
avant exzlratlon de trois ans à dater de la mise en vigueur de la se-
conde partie de l'acte.

J'ai fait entrer ces dispositions dans des paragraphes sé-
parés. L'article 96 est révoqué, et le suivant est substitué à
la première partie :

Les articles 5, 6,' et 9 qui 'ouiventi et les formules de l'annexe du
présent acte, se liront comme s'ils étaient incorporés dans la première
partie du dit acte, mais Be rapporteront aux procédures à adopter pour
obtenir la révocation de l'arrêté en conseil en vertu duquel la deuxième
partie du dit acte aura été mise en vigueur.

L'article 5, qui a rapport à une partie de l'article 96, sti-
pule ce qui suit :

Une pétition au gouverneur en conseil, demandant la révocation de
tout arrêté eu conseil rendu pour la mise en vigueur de ia deuxième
partie du présent acte, pourra être rédigé suivant là formule O de
'annexe lu présent acte on au même effet.

Voici l'article 6:
Cette pétition pourra être incorporée, comme dans la formule O de

l'annexe du présent acte, dans l'avis écrit adressé au secrétaire d'Etat
du unala et si gnée par des àlecteurs ayant droit de voter à l'élec-Ition, d'un député à la Ohambie des Communes, datts un comté ou une

cité, à1'effet que les signataires désirent que les votes de ceux des
électeurs qui, sous l'empire des dispositions du présent acte, ont droit
de voter our se en vigueur de la de me artie du présent acte,

soent pris pour on contr la révo atou del'arrêté su conseil mettant
en vigueur ia deuxième partie du présent l'acte.

M. MILLS: le désirerais quelques renseignements. J'ai
entendu dire à l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy)
que dans les comtés où l'acte a été révoqué, il continuait
d'être mis en vigueur durant une année en dépit du vote.
Comme je comprends la loi-je n'ai jamais examiné les
Statuts revisés-on ne peut prendre un vote au sujet de
l'acte avant l'expiration de trois ans.

M. McCARTHY : Ce n'est pas cela.
M. MILLS (Bothwell) : C'était là la disposition origi-

nale.
If. McCARTHY: L'acte doit rester en vigueur trois ans;

mais le statut ne contenait pas de disposition telle que men.
tionnée par l'honorable député. Un arrêté du conseil
décréta que l'acte une fois adopté devait rester en vigueur
trois ans; ainsi la votation n'a pu avoir lieu avant mars ou
avri. Mais l'honorable député pourra voir, maintenant que
l'acte a été révoqué, qu'il doit s'écouler soixante jours avant
la proclamation, puis 30 ou 60 jours avant que la loi vienne
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en vigueur, et puis il ne sera mis en opération que sous la
licence de l'année suivante, bien qu'il y ait des doutes à ce
sujet.

M. MILLS (Bothwell): L'honurable député comprendra
que d'après l'esprit de la loi l'acte devait être mis en opéra-
tion puis soumis a l'assentiment de la population, mais pas
avant lexpiration de trois ans.

M. MoCART Y: Il faut prendre les choses telles qu'elles
sont.

M. MILLS (Bothwoll): L'opinion publique peut changer
avant l'expiration de ce terme. Certainement l'esprit dela
loi est de soumettre la chose à l'expiration des trois ans.

La motion est adoptée, et le bill est lu une deuxième fois.

M. McCARTIIY: Je propose que la Chambre se forme
en comité pour considérer ce bill.

Quelques VOIX : Non, non. Oui, oui.

M. LAURIER : Je suggérerais que la prise en considér a-
tion de ce bill fut remise à plus tard.

M. McCARTHY : Allons en comité maintenant.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable député suggère des

amendements et des dispositions qui ne sont pas dans le bill.
Il n'est que juste, je crois, que la Chambre ait le temps de
les examiner. De nouveaux amendements seraient peut-être
nécessaires. L'honorable député sait qu'après l'ajournement
du comité nous n'aurons plus d'occasion de l'étudier.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous avez la troisième
lecture et le concours.

M. MILLS (Bothwoll) : Le très honorable premier mi.
nistre sait, par une expérience de 20 ans, que les chances
sont très petites lors du concours. Le véritable moment
est en comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Allons en comité.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit: allons

en comité; a-t-il étudié le sujet ? S'il ret étudié il ne lui
serait pas arrivé de soumettre au peuple la question de révo.
cation douze mois avant le temps voulu.

M. McCARTHY : Non, non.
M. MILLS (bothwell): L'honorable député dit: < Non."

Il a lui-môme admis que l'abrogation de la loi Scott a été
votée dans plusieurs comtés, bien que la loi ait encore un an
à rester en opération. A moins que le parlement n'inter-
vienne, cette loi continuera à rester en opération, bien que
le peuple ait décidé qu'elle devrait être abrogée. L'intention
de la loi était qu'on ne devait passer un arrêté du conseil
autorisant une votation que lorèque les trois ans seraient à
peu prés expirés. Il est clair que l'intention du parlement
n'a jamais été qu'une votation eût lieu sur une loi actuelle.
ment on opération, avant que le terme fixé à l'opération de
cette loi ne iût expiré ou à peu près. L'honorable député
dit que nous pouvons discuter cela en comité. Il n'a pas
examiné ce qu'il a fait lui-même, et le moins qu'on puisse
faire, c'est de nous donner l'occasion d'étudier le bill. Je ne
dis pas qu'il faille s'y opposer. Je dis qu'il est très perni-
cieux d'avoir une loi en opération après que le peuple l'a
désapprouvée.

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez,
M. MILLS (Bothwell) : Il n'y a pas de doute là-dessus,

mais c'est une situation très étrange que le peuple soit
appelé à dire s'il approuve ou désapprouve une mesure qui,
d'après le statut, devrait rester en opération pendant une
autre année, Le gouvernement qui administre la loi n'a
pas rempli les intentions du parlement.

au vote du peuple, il lui eût fallu attendre une autre année
avant que la loi ptt entrer en vigueur. Le fait est qu'il a
attendu trois ans, moins quinze jours, dans chacun de Ces
sept comtés, ou comtés réunis, de sorte que lors de la vota-
tion il n'y avait pins que quinze jours à attendre. Si l'on
eût attendu cinq ans, il eût fallu attendre encore une autre
année, d'après l'explication de la loi fournie par l'honorable
député de Simcoe.Nord (M. MeCarthy). Si l'honorable
député veut bien examiner ce bill, il verra qu'il est distribué
depuis plus d'un mois, et s'il n'a pas en le temps de l'étudier,
il eût dû en trouver le temps. L'anteur du bi, l'a étudié,
je crois que le député de Bothwell (M. Mille) n'a pas donné
de raisons suffisantes pour retarder le bill, et que nous
devrions nous former immédiatement on comité.

M. KILLS (Bothwell): Je ferai observer à Phonorable
député que l'auteur du bill propose certaines eonditions qui
ne sont pas comprises du tout dans le bill actuel.

M. TISDALE: Là n'est pas la question. La question
est de savoir si nous allons nous former en comité ou non.

La motion est adoptés, et la Chambre se forme en comité

(En comité.)

Sur l'article 3,
M. MILLS (Bothwell): Je demanderai àl'honorable député

quelle disposition il propose d'édicter pour empècher qu'une
votation ait lieu avant que les trois ans soient expirés.
L'honorable député voit qu'il n'y a pas de telle disposition
dans la loi.

M. McCARTRY : Vous feriez mieux de la proposer.
M. MILLS (Bothwll): Non, c'est 1e bill de l'honorable

député. Son honorable ami à côté de lui a mrement étudié
la question et a sans doute un amendement tout prêt.

M. TISDALE: Si j'en ai un, je le proposral! ruand le
temps on sera venu.

M. MILLS (Bothwell) : C'est le temps maintenant.
L'article du bill se lit comme suit :

Nul arreté en conseil rendu sous l'empire du présent acte ne sera
revoqué qg'après l'expiration de trois and à compter du jour o ;à
deuxième partie du present acte sera entrée en vigueur en vertu de cet

,rAté.

L'honorable député doit certainement comprendre qu'il
est très désirable que le bil ne reste pas ou vigueur et ne
contienne pas à être mis en opération après que le peuple
a voté en faveur de l'abrogation, et consequemment lâ vota-
tion ne devrait avoir lieu qu'après l'expiration du terme
fixé.

M. McoARTHY : Il y a sans doute beaucoup de force
dans le raisonnement de l'honorable député, mais il ne
s'applique pas à cet article. L'honorable député doit voir
que j'ai copié son propre bill, car il faisait partie du gouver-
nement qui a présenté la loi Scott,

M. MILLS (Bothwell) : Oui.
M. McCARTHY : L'honorable député ne devrait pas se

retourner contre sa propre loi. Commo je pai expliqué
déjà, je distribue cet article 96 en trois ou quatre articles,
sans modifier d'aucune façon la loi Scott. Je veux bien que
l'honorable député fasse une motion dans le sens qu'il a
indiqué, et, parlant en mon nomje dois dire que je suis tout
disposé à accepter, autant que possible, que la votation pour
l'abrogation de la loi n'ait pas lieu avant un certain temps
limité dans les trois ans. Mais cela n'est en rien opposé à
cet article, qui signifie que 'ate ne pourra être abrogé par
arrêté du conseil qu'après trois ans.

Sur l'article 8.
M. TISDALE : Ou l'honorable député ne sait pas ce qu'il M. TISDALE: La votation qui a ou lien l'autre jour

dit ou il fausse l'interprétation de la loi, parce que ai le dan pas moins de neuf comtés de li rovince d'Ontario
gouvernement eût attendu cinq ans avant de lu soumettre créé une situation légale très anormale. Bien qu'à ie

M. McCAnTaZY
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majorité très considérable, les électeurs habiles à voter aient M. MILLS (Bothwell): Ce n'est pas répondre à la ques-
décidé que la loi Scott n'est pas loi, elle restera cependant tion.
encore loi pendant un an. Je crois que, comme question de M. LAURIER: Ce n'est pas la faute de l'acte ; c'est laprincipe, ceci est faux, et que par suite tous ces comtés se li d'Ontario.
trouveront dans cette position extraordinaire, qu'il ne sera
pas possible, d'un côté, d'émettre une licence, pendant que, M. TISDALE : C'est un effet de la loi. Je propose de
d'un autre côté, il sera relativement impossible d'appliquer déterminer les principes, et je dis que c'est une question de
la loi Scott, après que le peuple a déclaré n'en pas vouloir, principe, et un principe des plus importants, en ce qui con-
Je suis conséquemment (-avis que c'est le devoir de cette cerne au moins neuf comtés. Je ne veux pas voir demeurer
Chambre d'adopter une législation qui empêche cet état de un état de choses qui, depuis deux ans surtout, a existé dans
choses. En proposant l'amendement que j'ai ici, je désire quelques parties du collège électoral que j'ai l'honneur de
déclarer que l'année dernière, quand la motion demandant représenter; et pour l'empêcher,je veux m'assurer qu'aucun
l'abrogation de la loi Scott a.été soumise à la Chambre, j'ai doute ne subsistera sur l'opération de cette loi et que, lors.
été L'un de ceux qui, bien qu'opposés à cette loi, crurentqu ue le peuple aura proclamé son opirion, à une grande
nous.ne devions pas l'abro er, parce que nous ne voulions majorité, en faveur de l'abrogation, nous pourrons retourner
pas enlever aux électeurs e droit de dire ai un acte devait à l'ancien état des choses, ou à un état de choses meilleur.
être loi ou non, après que le parlement leur avait délégué ce M. LAURIER: Je n'ai pas posé cette question dans le but
pouvoir. Aujourd'hui les électeurs ayant déclaré, dans ces de critiquer l'amendement, mais simplement afin de me
divers grands comtés, à une majorité totale de.plusieurs renseigner. Je ne prétends pas connaître l'acte à fond.
milliers de voix, qu'ils ne veulent plus de cette loi, je L'honorable député a affirmé que l'amendement, joint à
crois qu'il n'est pas juste de laisser ces comtés dans la posi- l'efet de la loi telle qu'elle existe, sera que lorsque l'acte
tion de ne pouvoir s'en débarrasser avant un an. Je pro- aura été abrogé par le vote du peuple, il restera encore en
pose donc: vigueur pendant un an. Je lui demande de me citer l'ar-

Que dans tout comté où une pétition demandant l'abrogation de ticle sur lequel il base cette assertion, et il me répond que
l'Acte de Tempérance du Canada aura été adoptée par u r e des W0est l'effet de plusieurs articles. C'est précisément sur cos
électeurs habiles à voter en la manière prévue parle dit Acte et con- articles-là que je veux me renseigner. L'honorable députéformément aux dispositions d'icelui, le.gouverneur en conseil Pourra lscnaîr usui, nrpi e e lge eimmédiatement, après d'adoption d'ieelIe pétitioner un a rêt* doit les connaître puisqu'il a entrepris de les élaguer des
conseil déclarant que le dit acte est abrogé dans le dit comté, et 1 dit statats,.et de les remplacer par autre chose. L'honorable
acte sera, à partir de la publication du dît arr4t'du conseil dans la député déclare qu'il va peut-être dire si l'acte restera en
GaeusltU du Canada, abrogé en consequence. vigueur pendant un an, mais qu'à tout événement, il restera

En prnpesant cette résolution, je désire ajouter un mot- en vigueur pendant quatre-vingt-dix jours.
un mot qui, je crois, constitue après tout, à titre individuel, M. TISDALE: Il n'y a pas de doute là-dessus.
la plus forte preuve-je veux dire mes propres observations M. LAURIER: .e lui demande de me citer les articlesquant à ce qui résultera, dans mon propre comté, de la non- U. arUneR e ldadoption d'une des positions de ce genre. Pendant l'appli.- qu' auont cet effet.
cation de la loi Scott, je regrette beaucoup d'avoir à dire M. TISDALE: Il y a quelque temaps que j'ai examiné
qu'à mon avis, en ce qui concerne la cause de la tempérance, l'acte, deux ou trois semaines peut-être avant que la votation
elle a fait'plus de mal que de bien. Lorsque la, pétition eût lieu, et je ne puis me rappeler en ce moment les articles
demandant l'adoption dé la loi fut soumise au peuple, je fus ou les détails.
si ébranlé moi-même par la sincérité et les déclarations de M. LAURIER: Il y a un moment, mon honorable ami
ses partisans, que je m'abstins de voter. Mais pendant les le député de Bothwell (M. Mills) demandait que le bill
années où elle fut appliquée, particulièrement pendant les ftt ajourné à une autre session, afin de pouvoir l'étudier;
dernières élections pour la législature provinciale et ccdles mais l'honorable député déclara qu'il était tout à fait prêt
pour les Communes, j'ai é; surpris et peiné, en parcourant ,et tança quelque peu mon honorable ami parce que celui-ci
le comté, de voir l'état de choses qui existait, comme con- n'était pas prêt. Il déclara qu'il avait étudié le bill depuis
traste à la condition du comté 4uelqUes années auparavant, un mois et.qu'il était tout à fait prêt à le discuter, et j'en ai
alors que nous étions sous l'opératiôn de la loi des licences, conclu qu'il était parfaitement préparé à fournir les ren-
Et je crois que les choses seraient pires aujourd'liui, à moins seignements que je demandais.
que la Chambre ne pourvoie par quelque moyen,à ce que,
dès que le peuple a 'oté l'abrogation do l'acte, it peut retour. M. MITGHELL : Il me parait qu'il y a absolument trop de
ner au régime des licences. ' médecins pour soigner ce malade. Nous avons entendu for.

muler quantité d'opinions au sujet de cet acte, et l'honorable
M. L AURIE R: L'honorable député me permettra-t-il de député de Bothwell (Kf. Mills) a demandé un peu de délai.

lui demander en.vertu de quel article.de 1 ate il prêtend Ce.que 'on devrait faire à mon avis, c'est ceci: il s'agit ici
que-l'acte restera en .vigueur un an aprs qe le peuple a d'un bill publie qui affecte des i ,térta publics, et l'honorable
voté l'abrogation ? ministre de la'ustice devrait étitier ce point et renseigner la

N. TISDALE: En vertu, de plusieurs articles de lýaote. Chambre sur 1 effet précis de la loi telle qu'elle existe, et sur
J'av.e T Ae en .replsiur s artcles.dact. l'effet qu'aurait le changement proposé. Nous ne devons pasJ'avoue que bien que je.crole êtro un avocat .passable, jp e nons aventurer à l'aveugle dans une question qui peut sus-comprends pas l'a6te; et jen ai causé avec plusieurs homrs oiter des procès sans An. Avant de prendre une décision

de loi que je croyais plus versée que noi,,et tous en sont sur un acte au sujet duquel il existe.tant d'opinions diffé-venus à la sonclusion que la loiest mertaine ; qpelquessuns rentes, nous devrions avoir l'opinion du ministre de la jus-disent un an, d'autres disent quatre-ving-dix jours. Dais tie sur la position dans laquelle nous nous trouverions sitous les cas, l'opiniongnrale ai pu recueillirn o tt n es adoptéesultant d'éminents hommes de loi, sansdistinction 'dè'partis
politiques, est qu'il faudra g'il s e un an avant- qu'on M. McCARTRY: On me permettra sans doute d'exposer
puisse.etnettre réguli,èrementune licen o en yertti des l'O la signification de la loi, telle que je la comprends, et l'effet
d'Ontario. Si je metrompo, tant mieux; ýmAis dévant un tel .del'amendement proposé. L'honorable chef de l'opposition
accord d'opinion, l'hono;able député, me dira.t-il- yrra que la dernière partie de l'article,96 décrète que la
n'existe pàs de doute,.çn verta dé qetate, envert.déejois yotation sur l'abrogation prendra effet, mutatis mutandis,
des licences d'Otario, qve l'on puisse see proouxer une conformément aux articles ?récé4ents, les articles 94 et 25

atun an? u statut. Cette nartie de Vartiol se lit comme suit:-
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Et toutes les dispositions des articles précédents du présent acte s'ap- M. McCARTHY Nous dirong Itrente jours" au lieu
pliqueront, mutatis mnutandis, à toute pétition et avis à fin de révocation de "immédiatement."
d'un arrêtû du conseil sous l'empire du présent acte, aux opérations
subséquentes relatives à cette pétition, et à l'égard des pouvoirs à exer- M. FOSTER :e crois qu'il faudrait ajouter autre Chose
cer, des infractions qui se commettront et des peines encourues dans le mt
cours et au sujet de ces opérations,l'amendement ne devrait pas être adopté. Je omprends

Il nous faut donc consulter les, articles 94 et 95 pour voir
quand cette pétition, après avoir été adoptée par le peuple, député de Norfolk (M. Tisdale), et si la population d'un
prendra effet. L'article 95 dit:- comté désire avoir des licences au lieu de la loi Seot jesuis

Lorsqu'une pétition incorporée, comme il est dit ci-dessus, dans n tout disposé à lui accorder ce droit. Mais il s'est élevé dans
avis et une proclamation, sons l'empire de cette partie du présent acte, le passé beaucoup de difficultés au sujet du délai après lequel
aura été adoptée par les électeurs du comté ou de la cité y mentionnés
et qu'elle concernera, le gouverneur en conseil pourra- la n ttation d'près aqulle la on s

C'est ce qui a ou lieu au sujet de l'abrogation. La pétition l'abt intpraioi das ue ériod sur
a été adoptée.
en tout temps après l'expiration de soixante jours, à compter de celui dl, re lata o6 pr e ur l
cette adoption- qelatce9 élr ucetteadopion-Nul arrdté du conseil rendu sous l'empire du présent acte ne sera révo-

C'est le premier délai de soixante jours. Il y a un délai qué qu'après l'expiration de trois ans à compter du jour où la deuxième
de dux mois avant que la proclamation puisse être émise, partie du présent acte ser entrée du vigueur en vertu de cet arrté.
par un arrêté du conseil inséré à la Gazetto du canada, déclarer que -cependant, dans certaines conditions et circonstances, on

qa deuxième partie du présent ace sera erécutotrer dans ce comté ou c lan
cette cité, à dater du ur de l'expiration ds licences anuelles ousemi. srao s ne i dea l oti
annuellet alors existantes pour la vente des boissons spiritueuses dans dongtemps avant l'expiration des trois ans. Si 'amendement
ce comté ou cette cité. est adopté eas modification, la votation sur une pétition en

Natutrellemnent il n'y a pas de licences en vigueur dans Abrogation pourrait avoir lieu moins d'un an après l'adoption
ces comtés ou eités, mais s'il y en avait, elles seraient en de l'acte, et l'abrogation deviendrait en vigueur immédiate-
vigueur pour l'année expirant en avril prochain. Il en 'ent après la votation. Uétait un principe essentiel de
résulte que, bien que la proclamation puisse être émise dans l'acte primitif quriie abrogation eaurit lieu ou bne
deux mois, (Ciqe proclamation doit déclarer que la loi ne pourrait avoir lien qu'après que l'acte et été essayé pendant
prendra eLqt qu'après l'expiration de l'année de la licence, trois ans. Je sais que tout dernièrement le gouvernement a

a difficulté créée dans l'interprétation de la loi vient du publié un arrêté du conseilqui déclare que la votation sur
paragraphe 2, qui semble être en contradiction avec l'article l'abrogation ne pourra avoir lieu que dans les quinze jours
que je 'viens de lire. l.e paragrahe 2 dit-. de l'expiration des trois ans, etje souscris parfaitement à

Si dans un c omté ou uet ' pas de lvue cet adoté du conseil et j'en apprécie les motifs. Mais ti l'on
lors de l'adoption de la pétition mentionnées dans la pie tvigueur d t o amendement partie mintgrante a l'acte et qu'un
Présent acte, la deuxième partie du présent acte deviendra et sera exé- changement ait lieu dans l'arrêté du conseil, ce que le gon-cutoire, dans tel comté ou cité, aprè l'expiration de trente jours à vernement peut faire on aucun temps sans consulter le par-
compter de la date ae tel arrêté du conseil. lem2ent et suivant son bon plaisir, celui-ci peut permettre

Cela fait les quatre-eingt-dix jours dont on a parlé De que la votation ait lien dans un délai beaucoup plus court, et
sorte que ,cet oub quatrevingt-dix jours de l'adoption de l'acte pourrait être abrogé aussitôt après son adoption, ce

l'acte, qu 'Année de la licence. Dans les deux cas, le mal qui serait tout à fait contraire au principe de l'acte.
que nous cherchons à éviter subsiste. Dans un cas il sub. Conséquemment, si cet amendement est adopté, on
siLa pefdct cré e oset dans l'é aut e paiinttrois devrait y insérer une déclaration à l'effetque la votation sur
mois. Mon ,ouorable ami propose eon amendement que la l'abrogation n'aura lieu que dans les quinze jours de l'expira-
loi entre en vigueur imméd.atement, que le gouverneur on tion des trois ans à compter de la mise ou vigueur de l'acte
conseil ait le droit doe proclamer qu'une peéttion a été Si l'on adopte cette conclusion et qu'on l'incorpore dans
adoptéo, et que l'abrogtion prenne immédiatement effet Ce l'acte, je serai très heureux d'appuyer l'amendement, niais
sera alors aux autorités provinciales à émettre des licences; autrement% si l'on doit révoquer on modifier d'aucune façonou si elles constatent qu'elles ne peuvent émettre de licences, l'arrêté du conseil, je signale le danger qui résultera de
la loi provinciale relative aux permis de vente de xPpra- l'adoption de cet amendement, et je mets on garde les parti-
tueux, qui est toute aussi sévère que cette loi-ci, sera appli- sans de la tempérance dans cette Chambre contre le grand
quée, et nous ne nous trouverons pas dans le cas de voir le danger qu'il y aurait de voir l'acte abrogé peu de temps
Peuple subir une loi qu'il a repoussée. Je dirai cependantpao après son adoption, et l'un des premiers principes de l'ate
voie de conseil, à mon honorable ami, quil vaudrait peut- tel que primitivement adopté complètement méconnu.
être mieux que l'amendement soit rédigé dans les propres oéM
termes de l'ante de oion, à empêcher toute ponfusion et tons dr yiLS (Bothwell) rae dois féliciter l'honorable
ces procès que l'honorable député de Northumnberlaind député de Norfork-Sud (M. Tiedale) sur les connaissances
emble vouloir éviter à si bon droit. Je propose donc que légales dont il a fait preuve an sujet de la loi on voie de

l'amendement se lise comme suit discussion. Il a ou [s franhise d'informer la Chambre que
Et lorsqu'une pétition à fin de révocation du présent act' incorpo- je ne connaissais rien de la question débattue ; mais que si

rés comme il est dit ci-dessus, aura été amepttre parles électeurs du ur Chambre voulait lui donner une ocdion de faire preuve
comté ou de la cité y mentionnés et concen, le gouverneur en co- de ses connaissances, il la convaincrait qu'il connaissait la
seil Pourra, en tout temps aprèa leur adoption, par un arrté du con- question à fond, qu'il la connaissait aussi bien que son alpha-teil publié dans la Gaute du canada, déclarer que la deuxième partie bot. Il se leva, et, avec beaucoup de confiantre un grand
quéîàse tet u n'eso Pus tu v pguenp

M. sbir Lnes qt'elrepse. aendraemen ntr savoir légal et une connaissance familière de la loi, ilviMrends c'st s ernce selaqe e qit pt- déclara qu'il la connaissait bien il y a quinze jours, mais
diffrOnf3;eoiî aupricipeBeu qu je ien. jqu'aujourd'hui qu'elle était en voie de discussion, il avaitM. LAURER: Il me semble que l'amendement est très oublié tout ce qu'il en @avait. Je crois quil .ft fait preuve

t propos, mais je crois que le mot immédiatement n'est de meilleur goùt n se .ontrent un peu plns modeste.
peut-tre pas le merlle r qu'on puisse employer dans les Après avoir donné à la Chambre l'assurance qu'il cnnais-
circonstances. L'objet du délai, ti je comprends bien, est sait la question aussi à fond, il et d informer la Chambre
de permettre à toute personne qui a des pétitions à présen. comment il se fait qu'on ne puisse apo rter aucun change-
ton au gouvernement, à l'encontre de la mise n vigueur deo ment à la loi d'ici à n an, bien q e peuple on ait -voté
la proclamation, de 8s présenter. l'abrgation. J'attire l'attentio de honorable député de

M. TISDAuL.Lstre elaedmn esn n aorléa tuecnasac aiir el oi
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Simcoe-Xord (M. McCarthy), dont on est à discuter le bill,
sur la diposition de la loi qu'il a citée, qui ne me parait
pas applicable à l'abrogation de l'acte, mais se rapporte
simplement à la mise en opération de l'Acte de tempérance
du Canada. L'article 94 dit :

Si, dans un comté ou une cité, la moitié au moins de tous les votes
6nis a été coutre 'adoption d'une pétition incorporée, ainsi qu'il a été
dit ci-dessus, dans un avis et une proclamation, sous l'empire de cette
première partie du présent acte, aucune pétition semblable ne pourra
plus être soumise au vote des électeurs de us cinté on de cette Oit qu'a-
près trois ans d'inteiralle 4 dater de telle votation.

Cela se rapporte simplement à la mise en opération de
l'acte pour la première fois. Cela ne se rapporte pas à
l'abrogation. L'article suivant déclare:

Lorsqu'une pétition Incorporée, comme il est dit ci-dessus, dans un avis
et une proclamation, sous leinpire de cette première partie du présent
acte, aura été adoptèe par les électeurs du comté ou de la cité y men-
tionnés et concernés, le gouverneur en conseil pourra en tout temps
après l'expiration de soixante jours à compter de celui de cette adoption
par un arrt6é du conseil publié dans la Gazette du Canada, déclarer que
a deuxiètne partie du p16sent acte sera exécutoire, dans ce comté o

cette cité, à dater du jour de l'expiration des licences annuelles ou
seui-annuelles alors existantes pour la vente des boissons spiritueuses
dans ce comté on cette cité.

Les dispositions de même que l'intention de la loi sont
claires. Voici utn mode de licences en opération à l'époque
où la votation a lieu, et la foi déclare simplement qu'il faut
que les licences expirent avant que l'acte soit mis en opé-
ration. Bien qu'il y ait là des restrictions à la loi en ce qui
concerne la mise en opération, il n'y a là aucune restriction
apportée à l'abrogation. Il est vrai qu'il se fera que la loi
soit en opération dans quelques provinces où il ne puisse
pas y avoir de licences an opération, mais cet article ne se
rapporte qu'à la mise en opération de l'acte. On y déclare
qu'il se peut que ces licences n'expirent que dans quelques
semaines, et il est statué que jusqu'à ce que le terme de leur
opération soit expiré, l'acte n'entrera pas en vigueur. Voilà
quelle est la disposition, et il est clair que c'est là l'inten-
tion de la loi ; et, quand l'honorable député a déclaré qu'il
faut l'expiration d'une année avant que le mode de licences
puisse être mis en opération, il a dit ce qui n'existe pas en
vertu de cet article.

9. TISDALE • L'honorable député a voulu prouver qu'il
est capable d'écraser un jeune membre de cette Chambre,
mais je ne me seuns pas du tout écrasé. L'acte dont j'ai parlé
est cotai de l'houorable député de Simooe-Nord, (M. MoCar-
thy), et je dis qu'il est ai simple que toute personne peut le
comprendre. L'acte que l'honorable député de Bothwell
(M. Milla) m'accuse de ne pas comprendre est un acte qu'il
a rédigé lui-nme, et je ne crois pas qu'aucun homme de loi
autre que lui le comprenne, c'est l'Acte de tempérance du
Canada. J'ai de avouer au chef de l'opposition que je ne
le comprenais pas, que je n'y voyais ni queue ni tête. J'essaie
de législater sur des principes, et non de fendre des cheveux
en quatre. Il se peut que ce ne soit pas à dessein qu'on a
fait la loi confuse, et je ne crois pas avoir les aptitudes de
l'honora ble député pour discuter des questions de ce genre, où
il faut savoir fendre des cheveux en quatre, mais j'entends
discuter des principes importants, et non perdre le temps,
de la Chambre à rechercher si tel on tel député s'exprime
clairement ou non. C'est le principe que je recherchais et
c'est ce qui, je crois, doit servir de base à toute législation.
Je suis très heureux que l'honorable chef de l'opposition ait
fait la proposition qu'il a faite au sujet des 30jours. Je crois
que sa proposition vaut mieux, et que le gouvernement
devrait être restreint à un certain délai raisonnable pour
permettre à d'autres personnes d'être entendues. Je consens
volontiers à accepter cet amendement et la phraséologie
amendée proposée par l'honorable député qui a pris le bit
sous ses soins.

M. MXCARTRY: Au sujet des remarques faites par
l'honorable député de Brome (M4Fisher), je crois que son
avis mérite A tous égards l'attention du oomité. Il me semble

que l'on ferait bien de décréter dans la loi, au lieu de laisser
ce point à décider par un arrêté du conseil, que la votation
pour l'abrogation n'aura lieu que dans une courte période
avant la fn de l'opération de l'acte. Cela ne se relie aucune-
ment, cependant, à la proposition soumise au comité. le
crois qu'il vaudrait mieux que mon honorable ami rédigeft
comme je le lui ai conseillé privément il y a un moment, un
autre article à o 3t effet. Je propose le suivant, ai mon hono-
rable ami de Worfolk9ud consent à ce qu'il soit substitué à
l'amendement qu'il a déposé:

Quant une pétition à fin de révocation d'un arretb du conseil sur la
uJâ. en opération de la seconde partie du présent acte aura été adoptée
par les électeurs du comté on de la cité y désignés et concernés, le
governeur en conseil por5ta, en tout temps après l'expiration de 30
3outS à compter de l'adoption d'icelle pétition, par un arreté du con-
seil publié dans la Gazette dii Canada, déclarer que la seconde partie
du présent acte n'est plus en vigueur.

Je ne me propose pas de répondre à mon honorable ami
le député de Bothwell au sujet de l'interprétation de la loi.
Celie-ci me semble avoir cette interprétation, mais je n'en-
treprendrai pas, pour répondre à une si haute autorité, sur
un détail sans importance comme celui-là, de gaspiller le
temps du comité. Je crois que tout ce que l'honorable dé-
puté de Norfolk-Sud a voulu dire, est qu'il en a plus oublié
au sujet de ce bill que n'en a jamais su l'honorable député
de Bothwell.

L'amendement, tel qu'amendé, est adopté.

M. MILLS (Annapolis): J'ai un amendement à offrir
qui s'applique plus proprement à la deuxième partie de
l'Acte de Tempérance du Canada. Il est à la connaissance
de quelques députés que tocntsa les poursuites intentées en
vertu de cet acte tombent sous l'opération de ' Acte des con-
victions sommaires; et il y a dans ce dernier acte un ar-
ticle à l'effet suivant:

Tout individu qui aide, encourage, conseille ou provoque la commis-
sion d'une infraction punissable sur procédure sommaire, peut être
poursuivi et condamné, soit dans la circonSip terriorale ou
la localié où le principl dlinquant peut dtre ju a' condamné, soit
dana celle où le fait d'avoir aidé, encouragé, conseill6 ou provoqué la
commission de l'infraction & eu lieu.

Je désire présenter un amendement qui aura pour effet
d'empêcher un témoin à qui on demandera s'il a, à une cer-
taine date, .îcheté des spiritueux d'aucune personne, de re-
fuser de répondre en se retranchant derrière cet article et
déclarant qu'il ne vont pas s'incriminer. l y ajustement
un article à cet effet qui s'applique à la première partie de
l'Acte de Tempérance du Canada, mais qui, cependant, ne
s'applique pas à la deuxième partie de cet acte. De con-
cert avec d'autres hommes de loi, je ne vois pas de raison
pour qu'un témoin appelé à donner sa déposition, profite
de cette partie de l'Acte des convictions sommaires, refue
de répondre aux questions et déclare qu'il ne désire pas
S'incriminer. C'est pourquoi, copiant l'article qui se trouve
dans la première partie de l'Acte de Tempérance du Canada,
je propose l'amendement suivant:

Nulle personne ne sera exemptée de répondre aux questions qui lui
seront posées dans toute action, procès ou autre procédure devant une
cour, ou devant un juge, juge de paix, magistrat stipendiaire on autre
tribunal, du sujet d'aucune infraction aux dispositions du préseat acte,
à raison de quelque privilège ou parce que la réponse à eu questions
tendrait à Incriminer telle personne; mais nulle réponse donnée par une
personne réclamant le droit d'être exemptée hraison de quelqueprivilege
on parce que cette réponse tendrait a l'incriminer, ne pourra dcre
allégués à son préjudice dans aucune procédure criminelle Intentée
contre elle, à moins que ce ne soit dans un acte d'accusation pour
parjure, si le ju le ou les juges de paix, le magistrat stipendiatr o le
ptésident du ttriual t dontél au téatolu ui oertificat constatant qu'il a
réclamé le droit d'être eampt de répondre pour l'une on l'autre des
raisons susdites, et qu'il a fat des réponses coiplètes et véridiques à la
satisfaction du juge, de ou des juges de paix, du magistrat stipendlaire
ou du tribunal.

Je désire que cet amendement soit inséré parce que dans
le collège électoral que je représente, cet Aote de Tempé-
rance du Canada fonctionne bien, et il a été appuyé par la
municipalité, qui a accordé une autorisation illimitée, en e
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qui concerne les fonds, pour l'exécution des dispositions de
l'acte. Elle emploie même une société d'avocats pour voir
à ce que les poursuites soient bien conduites. Je puis dire
que l'opération de l'acte a très bien réussi dans ce comté,
et que la vente des spiritueux y est réduite au minimum.
On trouverait difficilement dans le comté un magasin où il
se vend des spiritueux, et si l'on découvre une infraction à
la loi, on la dénonce promptement à l'inspecteur, qui tout
aussi promptement en saisit le tribunal régulier. L'inspec-
teur de ce comté a attiré mon attention sur cette contradic-
tion qu'on rencontre dans l'acte, et on m'a demandé de
soulever la question dans la Chambre et d'obtenir l'amende.
ment voulu.

M. McCARTHY: Je crois que cet amendement se
rattache à proprement parler au prochain bill, celui de
l'honorable député de Lanark (M. Jamieson), à l'effet
d'amender le même acte. Je crains que cette disposition ne
soit en opposition à l'amendement que mon honorable ami
a soumis au comité. Nous ferions mieux de ne nous occuper
que d'une chose à la fois. Mon avis serait d'élaguer de
l'acte l'article qui force les gens à se parjurer ou à s'incri-
miner. Mais il vaut mieux ne pas s'occuper de cela dans
le bill actuellement discuté. J'ai enlevé à dessein du bill de
l'année dernière tout ce qui était de nature à soulever une
controverse, et ce bill a pour but de simplifier les choses et
est présenté virtuellement du consentement des deux côtés
de la Chambre et de tous les partis.

M. THOMPSON: Je désire faire une déclaration par
voie de conseil sur cette question, et c'est celle-ci: qu'il ne
devrait pas y avoir de procédura établie par le présent acte
quant au mode du procès, aux dispositions et à la convoca-
tion des témoins, qui ne s'applique à toute espèce de procès.
Je dirais plutôt à l'honorable préopinant, non dans le sens
de l'honorable député de Simcoe (M. McÇarthy), que cet
amendement se rattache au prochain bill, mais plutôt qu'il
se rattache à un acte en amendement de l'Acte des procès
sommaires, et j'ai un bill à l'effet d'amender cet acte que je
présenterai demain, et l'amendement pourra être inséré
plus à propos dans ce bill. Si le principe en est admis et
adopté, il devrait s'appliquer à tous les procès sommaires,
et si ce n'est pas une sage disposition à insérer dans l'Acte
des convictions sommaires, on ne devrait pas l'adopter au
sujet du présent acte.

L'amendement est retiré.
XL FISHER: Je propose l'amendement suivant-

Aucune nesure, pour la révocation de l'ordre en conseil qui déclare
l'Ate de tempérance en vigueur, ne pourra être soumis à un vote des
ôlecteurs plus de quinze jours avant l expiration des trois années de la
date de l'ordre en conseil qui déclarait la loi en vigueur dans en comté
ou cette ville.

J'ai suivi aussi fidèlement que possible la rédaction de l'or-
dre en conseil passé l'été dernier-et par laquelle gouverne-
ment fixe la date que je donne, c'est-à-dire, pas plus de quinze
jours avant l'expiration des trois années. Je propose, en
outre, que mon amendement soit inséré avant la section n° 4.
Je le propose après entente avec l'honorable député do
Simcoe (M. McCarthy), qui accepte l'amendement et consent
à le faire insérer à la place que je viens de désigner.

M. MILLS (Bothwell) : Il serait de la plus grande utilité
que la loi portât une clause spéciale aux provinces où les
licences sot accordées à date fixe, ordonnant que le vote
pour la mise en vigueur on le rappel de la loi de tempérance
ait lieu vers l'époque de l'octroi des licences. L'honorable
député comprend qu'il serait fort utile, que partout où il y
a une date fixe pour l'octroi des licences, le vote sur l'Acte
de tempérance ait lieu immédiatement avant cette date.
Dans Ontario l'octroi des licences se fait le 1er mai. Suppo-
sons que la loi soit rappelée en juillet, qu'elle serait 1'état
de choses depuis ce mois jusqu'au mois de mai suivant ?

M. McCARTHY : La loi sera applicable le 1er mai, n'im-
porte à quelle date elle peut avoir été votée, L'amendement

M. MILLs (Annapolis)

veut que le vote d'abrogation ait lieu dans la dernière quin-
zaine d'avril, et ainsi l'inconvénient prévu par l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) ne poura se prescntor Il
peut être utile de voter le 1er janvier à l'époque des élections
municipales, mais d'un autre côté il y aurait alors du 1er
janvier au 1er mai, une lacune pendant laquelle la loi ne
serait pas pratiquement en vigueur en cas de rappel.

L'amendement est adopté.

M. IVES: Je propose:
Que dans les cas où un comté se trouve divisé pour les fins munici-

pales, après; avoir adopté la loi de tempérance du Oanada de 1864 ou de
1878, le vote de rappel de celles-ci pourra 6tre pris de la même manière
qu'il se prendrait sile comté n'avait pas été divisé.

La difficulté est celle-ci : Le paragraphe 13 de la section
4 de la loi de tempérance de 1864 pourvoit au cas du rappel.
Il dit qu'un règlement ainsi approuvé ou adopté suivant le
cas, peut être rappelé par un règlement du conseil de la
municipalité qui est affectée par cette loi, et ce règlement
sera soumis à l'approbation des élceteurs dans la manière et
dans les formes prévues par le paragraphe précité. La loi
de tempérance de 1864 ne prévoit pas le cas de division
d'un comté après l'adoption de cette loi, elle ne prévoit pas
non plus le cas d'un règlement d'abrogation ou d'un vote
pour le rappel de ce règlement. Je suis convaincu que si
le comité ou la Chambre se rend compte de la difficulté ils
seront disposés à adopter un amendement pour l'écarter
dans les cas de l'espèce. Prenons le cas du comté de
Richmond, un de ceux que je représente. Sous l'empire de
la loi de tempérance du Canada de 1864, dite loi Dunkin,
un règlement a été passé dans le comté de Richmond il y a
plusieurs années déjà, et depuis son adoption le comté a été
divisé pour les fins municipales. La ville de Richmond a
été incorporée comme municipalité distincte et entièrement
séparée du comté de Richmond.

Des hommes de loi sont d'avis que la loi ne porte aucune
clause par laquelle un règlement de rappel puisse être
adopté. Le conseil.de la ville de Richmonf ne peut passer
un règlement ni le soumettre soit à la ville soit au comté
de Richmond, et le conseil du comté, à son tour, ne peut,
d'après la loi actuelle, adopter un règlement ni le soumettre
soit au comté entier soit au comté après déduction de la
ville de Richmond. Ce que je désirzec'est que le comté
ayant adopté ce règlement soit aussi autorisé à le rappeler
et qu'une clause de la loi autorise le comté entier, tel qu'il
existait originairement à l'époque de l'adoption du règie.
ment, à voter sur la qnestion de maintien ou d'abrogation
du règlement. Déjà une fois, j'ai soumis à cette Cnambre
un projet à ce sujet, et je demandais alors que la ville
de Richmond fût autorisée à abroger la loi pour la ville.
La Chambre repoussa cette proposition. Je ne vois aujoar-
d'hui aucun bon motif à un pareil refus de la part de
la Chambre. Je crois que nous ne devrions pas condamner
le comté de Richmond à rester sous l'empire de cette
loi, s'il ne le désire pas. Je présume que personne n'est
disposé à se prévaloir d'une lacune dans a loi eu dans
le rouage existant. Je suis convaincu que le comité est
disposé à permettre au comté de Richmond entier de voter
pour le rappel de la loi, et qu'il ne s'opposerait pas à un
amendement au projet en discussion, afin de permettre au
comté entier de voter sur la question d'abrogation. C'est
pourquoi, M. le Président, je remets cette motion entre vos
mains.

M. JAMIESON: Je ferai d'abord observer qu'il n'y a pas
de " loi de tempérance du Canada de 1b78 " en existence.
Je crois en outre que l'adoption de cet amendement serait
de nature à créer de graves difficultés. Elles ne peuvent
pas se présenter au sujet du territoire auquel l'honorable
député de Richmond et Wolfe (M. Ives) fait allusion, mais
je connais certains comtés de la province d'Ontario,où il
sersit absolument impossible d'abroger la loi si cet ameede.
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ment était adopt. Prenons par exemple les comtés de
Lennox et Addington. Si sous l'empire de cet amendement
le comté de Lennox voulait abroger la loi Scott, il pourrait
le faire parce qu'il possède un bureau de sheérif et de régie-
trateur, mais dans le comté d'Addington la chose serait
impossible parce qu'il ne possède ni l'un ni l'autre de ces
bureaux. D'où, il suit que la pétition ne pourrait y être
déposée et que la loi resterait perpétuellement en vigueur,
c'est la difficulté que j'entrevois au sujet de l'amendemeOt
proposé par l'honorable député de Richmond et Wolfe (M.

M. LAURIER: Je voudrais demander à mon honorable
ami de Richmond et Wolfe s'il y a en une décision judici.
aire quelconque au sujet de la difficulté qu'il vient de
mentionner? Le tribunal de Sherbrooke a-t-il donné une
décision dans ce cas?

M. IVES: Il y a eu une décision dans le sens que voici.
La législature provinciale autorise la ville de Richmond,
par sa charte d'incorporation, à délivrer des licences pour
débit de boiEson, Les tribunaux décidèrent que la législa-
ture provinciale avait outrepassé ses pouvoirs, De là l'état
de choses actuel.

Le conseil accorde aux hôteliers des certificats ene ceux.
ci paient. Le gouvernement local refuse d'émettre es licen-
ces, et la vente des boissons se continue sur des certifica
municipaux, mais sans licences. Un avis légal a été émis
par plusieurs avocats compétents qui pensent qu'aucun des
rouages de la loi de tempérance ne prévoit le cas d'un vote.
La loi dit : un conseil peut passer un règlement de rappel
de la loe, mz.is nous sommes en présence de deux conseils.
La première difficulté est qu'il n'y a pas dans ce cas de
conseil ayant pouvoir de passer le règlement de rappel. La
loi dit en outre que l'officier municipal remplira les fonc-
tions d'officier-rapporteur, mais cet officier commun à la
ville et au comté n'existe pas. Il n'y a donc pas de rouage
permettant d'ouvrir un bureau de votation, même s'il était i
possible de faire passer un règlement de rappel. Le comté
est donc dans une impasse.

M. LAURIER : Il me semble que l'objection de l'hono-
rable député n'est pas aussi sérieuse qu'il voudrait nous le
faire croire. Si elle l'était, il en résulterait que la législa-
ture provinciale aurait le pouvoir de faire échec à la légis-
lation du parlement fédéral. Je ne puis croire qu'une légis-
lature provinciale puisse prendre une mesure quelconque
qui aurait pareil effet. Des avocats peuvent, je n'en doute
pas, avoir exprimé cette opinion, mais d'autres auraient pu
donner un avis contraire, et il me semble qu'il vaudrait
mieux laisser décider la question par les tribunaux, plutôt
que d'essayer de la régler par une législation nouvelle qui
ne ferait que créer plus de confusion exncore.

M. IVES: Je demande à retirer l'amendement ue j'ai
proposé et à le remplacer par celui-ci, qui m'est suggéré par
l'honorable ministre de la justice:

Les provisions de la section 97 de la lI de tempérancé du Oanida
seront applicables aux comtés divisée pour les fins municipales depuis
l'adoption de la loi de tempérance de 1864.

M. LAURIER. L'honorable ministre pense-t-il que cela
réponde à l'objection?

M. THOMPSON: Je crois corprendre de la disoussion
que la difficulté est née de la section 97 de la loi de teipé'ý
rance du Canada. L'opinion émisa par les tribunaux veut
que les prescriptions de cette sectiôn ne peuvent s'appliquet
qu'aux scales municipalités qui ont adopté le iôglâmérit, et
pour ce motif elles ne sont pas applicables aux comtés
divisés. Je ne conçois pás que d'aaitred objections puissent
surgir, et il se peut lue ce soit là lav'ritablé iiitrp'tatiÔn
de la section 97, quoique je t'oèdrai pas l'áfflrrùer.

M. LAURIER: Je ne dis pas que l'améndement n'est
pas nécessaire, mâis il le devient par le 'ait de Ialgislàfiüro
provínciálé.

M. IVES: En conséquence de la division du comté.
M. LAURIER: Divisé par la législation de la législature

provinciale, et il serait ainsi dans le pouvoir de la législa-
ture locale de faire échec à toute loi de ce parlement.

M. THOMPSON: Cela aurait pu être l'effet, le corps
ayant le droit de passer le règlement de rappel ayant cessé
d'exister.

M. LAURIER: Cela ouvre une très grande question.
M. McCARTHY: Tol semble être l'effet de la clause 97 .

Un amendement de l'espèce est nécessaire relativement à la
loi Dankin, mais non pour la loi de tempérance du Canada.
Nous devons reconnattre les divisions établies par les légis-
latures locales et autoriser le conseil d'un comté, formé
d'une partie d'un ancien comté, à pétitionner. Depuis
l'adoption de la loi une partie de Muskoka a été enlevée des
comtés de Simcoe et de Victoria et formée en district muni-
cipal nouveau. Il me semble que le principe à suivre est
celui.ci: que là où un nouveau comté a été créé par la légis-
lature provinciale, le comté devrait avoir le pouvoir de rap-
peler cette loi. L'honorable député de Brome (M. Fisher)
fait un signe de dénégation. Je ne vois pas pourquoi un
comté serait obligé de conserver un acte imposé par le vote
d'un comté voisin dont il faisait antérieurement partie. S'il
est séparé de l'ancien comté pour un but, il me semble qu'il
devrait l'être pour tous.

M. FISHER: J'ai fait un signe de dénégation pour ce
motif. La loi de tempérance du Canada s'adapte aux cir-
conscriptions électorales établies par ce parlement, et n'a
aucun rapport avec les divisions provinciales ou municipa-
les. Dans la province d'Ontario, ce n'était pas les divisions
électorales établies par la législature locale qui votaient sur
la loi Scott, mais les divisions gerrymander établies par ce
parlement. Je ne vois pas pourquoi il serait nécessaire de
référer en quoi que ce soit aux divisions municipales ou pro-
vinciales qui peuvent surgir

M. McCARTHY : Mon honorable ami est dans ~'erreur.
La pétition ne vient pas des divisions électorales, mais des
comtés. Par exemple: le comté de Simcoe comprend une
partie de Muskoka pour d'autres fins, et cependant le comté
compte quatre ou cinq divisions électorales. Je préeume
que mon honorable ami retirera son objection, faite sous une
tausse appréciation.

La comité lève la séance et rapporte progrès.

AMENDIMENT A LA LOI DE TEMPÉ RANCE DU
CANADA.

IL JAMIBSON: Je propose la seconde lecture du bill
(nO 10) pour amender la loi de tempérance du Canada.
J'espère que ce projet rendontrera l'accueil bienveillant ut a
été accordé au bil de l'honorable député de Simcoe Ncrd
(M. Mcoarthy). Dans mon opinion, la mesure est beaucoup
plus importante et est une de celles qui aurait dû attirer
l'tteition de la Chambre dépuis bien longtemps. En fait,
plusieurs dé ses clauses étaient adoptées par cette Chambre
il y a 3 ans, mais malheureusement la Chambre Haute ne
tovms pas sanctionner le bill, au moins dans la forme où il
lui fut soumis.

Je me propose d'abord, de donner une courte explication
dés clauses de mon projet de loi, et de faire ensuite quelques
remaii-ques au sujet de la condition adtuèlfe de la Ioi de
ioùpérance du Caniadà. La premiière clauié éert à emé-
diér à un défaut découvert dans l'aplication de la loi.
ceux qui connaissënt le médcanisme de la loi, se rappelleront

qu'ud pétitÈin doit être déosée au bureau d'enregistre-
mentf ou dû sheiif du cointé. Dans le coité de Perth, qui

ompdeux büeau d'nregitreinent, et où une pétition
utd é dans l'àï d'eux, le pétitionnaires èn füréat
Of Ier tri . je pêéie cuei 16 but de cettà loi ést it-
Wlt par le dép&t do la petitiô dafi un seil bü&aù d'enra
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gistrement, et il est proposé d'amender ta loi à cet égard.
.Lles clauses deux et trois du bill ont pour but de rendre la
loi de tempérance du Canada applicable à la Colombie-Bri-
tannique, où il n'existe pas, paraît-il, de municipalités de
comtés. Pour rendre la loi applicable dans cette province,
nous avons établi que la pétition soit déposée au bnureau du
régistrateur des électeurs dans la circonscription électorale,
telle qu'elle est formée pour la représentation au parlement
fédéral. Il est inutile, je pense, d'insister davantage sur
ce point, car j'estime que l'intention première du parlement
était de rendre la loi applicable à toute la Confédération.
Nous nous proposons, en outre, de la rendre applicable aux
districts judiciaires provisoires de la province d'Ontario
et dans les autres provinces quand ils existent, parce qu'il
n'y a aucun motif de priver les populations de ces districts
temporaires des bénéfices de cette loi si elles désirent en
user. La cinquième clause est devenue inutile depuis que
l'honorable député de Brome (M. Fisher) a incorporé le
même amendement dans le bill de l'honorable député de
Simcoe-Nord, qui vient de passer devant le comité. Je
prierai donc le comité de me permettre de supprimer cette
clause. Nous nous proposons de faire un changement à la
section 94, mais nous estimons qu'il vaudra mieux rappeler
la section et la remodeler à nouveau que de la modifier par
intercalations. Nous nous proposons d'abord de supprimer
l'ancienne section et d'y substituer une nouvelle, autorisant
les médecins de prescrire des boissons alcooliques dans
telles quantités qu'ils jugent utiles. Actuellement il ne
peuvent prescrire que par pinte ou davantage, et je n'ai
jamais pu comprendre le motif de cette rédaction.

Il arrive fréquemment que des médecins sont forcés de
prescrire des quantités minimes de spiritueux, et la loi
actuelle le leur défend. De plus, nous proposons de coin-
miner des peines contre les hommes de l'art qui délivrent
des certificats de complaisance. Je ne pense pas qu'un
médecin responsable et honnête puisse s'offenser d'une
pareille clause. Malheureusement, il y a dans cette pro-
lession comme dans toutes les autres, des brebis galeuses
qui prostituent leur art pour un bénéfice pécuniaire et qui se
font un plaisir d'éluder la loi. Nous nous proposons encore
de supprimer la section 103 et de la reconstituer dans une
forme plus simple. On observera que dans la loi originale,
il est stipulé des régles diverses pour chaque province. Je
fais ici allusion à l'autorité judiciaire, au magistrat devant
lequel les poursuites peuvent être portées, et nous proposons
de simplifier cette procédure de manière à n'avoir qu'une
seule et même règle pour tout le Canada. Deux ou trois
des sections suivantes sont uniquement destinées à rendre la
loi conforme à l'amendement dont je viens de parler. Une
des clauses les plus importantes de ce projet de loi est
relative aux clauses de recherches. Des difficultés se sont
élevées dans ma propre province au sujet de l'application de
la loi sous la section 108. Nos tribunaux ont décidé que
malgré les prescriptions de cette clause une ordonnance de
recherche ne peut être délivrée si ce n'est après conviction.
Si la clause relative à la recherche doit être efficace, il est
clair qu'il faut prendre telle mesure qui permettra d'opérer
des recherches en tous temps et antérieurement à la con-
viction.

inous nous proposons de changer la loi à deux points de
vue. Nous proposons, que sur la foi du serment d'un
témoin digne de créance déclarant qu'il a de bons motifs
pour croire ou soupçonner qu'il se vend des boissons en
violation de la seconae partie du statut, un magistrat aura
le droit de lancer une ordonnance de recherche, et nous
nous proposons d'autoriser la recherche à toute heure du
jour ou de la nuit. Peut-être quelques honorables députés
trouveront-ils des objections à cette clause, mais dans la loi
des licences de notre province, Il existe une prescription
plus sevère encore. Je ne connais pas les lois sur les licences
des autres provinces, et je ne puis donc en parler, mais je
sais que dans celle de ma province il y a une clause qui

M. JAM0soN

permet de faire les recherches à toute heure, et le pouvoir
donné par cette loi est tel qu'un officier de police, un cons-
table, ou un inspecteur, peuvent s'introduire, quand bon
leur semble, sans ordonnance de recherche, dans les endroits
où on croit qu'il se vend des spiritueux. Il y a une pres-
cription relative à la destruction de la boisson, et nous nous
proposons de procurer une collection de formules pour l'in-
formation des juges de paix,

Il y a quelques amendements que je serai forcé de pré-
senter quand nous nous formerons en comité. Enfin, je veux
référer à la dernière clause du bill qui commine des pénali-
tés. Je crois qu'il n'est que juste et raisonnable que n'im-
porte quelle soit l'autorité provinciale on autre, qui prend
sur elle de faire exécuter la loi, elle en retire les bénéfices.
C'est tout ce que j'ai à dire comme explication du bill, mais
j'ai quelques remarques ultérieures à faire et je vais les pré-
senter maintenant. Il peut être dit qu'après les votes
émis jeudi dernir sur la loi de tempérance du Canada, son
utilité a cosca d'exister

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez 1
M. JAMIESON: Il est difficile de dire ce que signifient ces

exclamations: Ecoutez 1 écoutez! mais ailla loi de tempé.
rance du Canada est devenue impopulaire, la faute en est
en grande partie à la mauvaise application qui en a été
faite et dont la responsabilité pèse davantage sur la Cham-
bre Haute que sur celle-ci, par le fait qu'à différentes
reprises el!e a repoussé des amendements ratsonnables à
cette loi. Il y d'autres motifs d'impopularité, je crois, et
parmi ceux-là un des principaux, c'est que la loi n'a pas été
efficacement mise en vigueur. Je parle maintenant en ce
qui regarde ma propre province. Et je prendrai mon
propre comté pour exemple. Nous avions deux inspecteurs
nommés par le gouvernement d'Ontario et un magistrat de
police. Peu après la mise en vigueur de la loi un magis-
trat de police fut nommé par le gouvernement provincial
d'Ontario, mais les tribunaux estimèrent que cette nomina-
tion n'était pas valide, au moins en ce qui regardait la loi
de tempérance du Canada, et par conséquent il ne pouvait
agir ni lier les poursuites.

A mon avis on aurait dû renouveler sa nomination dans
les règles. D'abord, il n'avait eu sa nomination que pour
chaque circonscription séparément, tandis qu'il aurait dû
être nommé pour le comté entier. Au lieu d'en agir ainsi on
laissa l'affaire trainer pendant plusieurs mois, jusqu'à ce que
pratiquement la loi fut lettre morte aux livres statutaires.
Dans toute la province d'Ontario, nous avons en des diffi-
cultés de l'espèce au sujet de la mise à exécution de la loi, et
je prétends que dans ma province, tout au moins, la loi n'a
pas en franc jeu, excepté peut-être dans ces derniers temps,
où elle semble avoir été un peu mieux traitée. Si la loi a été
inefficace c'est un motif de plus pour la faire amender con-
venablement de manière à la rendre efficace si possible et à
donner à ceux qui la poussent et la mettent en vigueur, des
moyens raisonnables de l'expliquer. Il est parfaitement vrai,
et je reconnais le fait, qu'un coup sérieux a été porté jeudi
dernier à la loi de tempérance du Canada, et il peut se faire
qu'une série de désastres s'en suivra; mais en fait,il y aura en-
core pour l'année prochaine 50 ou 60 comtés dans la Confédé-
ration pour lesquels la loi sera en vigueur, et je crois que c'est
le devoir de ce parlemant, et de chaque sujet canadien, de
faire tout en son pouvoir pour aider à la faire appliquer.
De plus, cette loi, pour autant que les populations abstèmes
du Canada y sont intéressées, revêtait un caractère éminem.
ment expérimental. J'ai dit et je répète que d'abord les amis
de la tempérance du Canada ne demandèrent jamais une loi
d'option locale, ou tout au moins ne demandèrent jamais la
loi de tempérance du Canada. Je n'affirme pas, mais je crois
qu'ils demandèrent d'abord la vieille loi Dunkin. En 1875,
les ami de la tempérance du Canada demandèrent un plé-
biscite, un vote populaire sur cette question, dans toute la
Confédération. Le gouvernement de l'époque refusa cette
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demande et leur offrit pour'en tenir lieu la loi perfectionnée
d'option locale. Les amis de la tempérance ne trouvèrent
évidemment pas à propos de refuser. Ils n'obtinrent pas ce
qu'ils demandaient, mais ils acceptèrent ce qu'on leur offrait.

Quand en 1883 on adressa à cette Chambre un nombre
considérable de pétitions demandant la prohibition générale,
on nous disait de toutes parts que nous avions une loi de
prohibition inscrite aux statuts, et que c'était notre devoir
de la mettre on vigueur, que nous pouvions ainsi sonder
l'opinion publique sur la prohibition générale, et qu'en tous
cas nous aurions la prohibition dans les endroits où le
peuple s'y montrait favorable. C'était peut-être pour le
parlement une attitude fort raisonnable. Immédiatement
après, les amis de la tempérance s'emparèrent de la loi de
tempérance du Canada, la firent adopter dans un grand
nombre de comtés de cette Confédération. Si la loi de
tempérance du Canada n'a pas répondu à l'attente des amis
de la tempérance, ce n'est pas leur faute, et ils sont aujour.
d'hui en mesure de revenir devant le parlement et de dire :
" Nous avons fait ce que vous nous conseilliez, et aujour-
d'hui nous formulons une nouvelle demande, celle de la
prohibition générale." A mon sens, M. l'Orateur, le vote
de jeudi dernier ne prouve nullement que le sentiment en
faveur de la tempérance ou de la prohibition diminue le
moins du monde. Il est très vrai qu'un vent défavorable a
frappé le navire de la tempérance, qu'il a été ballotté un
moment, mais nous vivons dans l'espoir de voir bientôt un
vent favorable envoyé du ciel enfler ses voiles et le conduire
au port du salut qui l'attend.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a que les esprits
saints qui viennent du ciel.

M. JAM[ESON: Je ne suis pas disposé à admettre que
l'Acte de Tempérance du Canada avorte. J'admets volon-
tiers qu'il n'a .pas répondu à l'attente de ceux qui l'ont
rédigé, mais je nie énergiquement qu'il soit un avorte-
ment complet. J'ai quelques chiffres ici que je compte
communiquer à la Chambre, chiffres qui me prouvent en
tous cas que la loi a ou pour effet de diminuer la vente des
boissons alcooliques. Je fais allusion au rapport des licences
publié par le secrétaire provincial de la.province d'Ontario.
Dans ce rapport je trouve qu'il y a 20 comtés où la loi de
tempérance du Canada est en vigueur. Je prends le nombre de
condamnations à la prison pour ivresse en 1884, alors que la
loi de tempérance n'était en vigueur que dans un seul comté
de la province d'Ontario, celui de Hallon, et je le compare
au nombre de condamnations pour l'année 1887, alors que
la loi était adoptée dans 20 comtés au moi.ns dans la pro-
vince. En 1884, le nombre de ces condamnations était de
756; en 1887, sous le régime de l'Acte de Tempérance, les con-
damnations n'étaient plus que de 214, soit une diminution
de 542 cas. Maintenant, M. l'Orateur, il me semble que ceci
prouve aussi clairement que possible, que la loi de tempé-
rance du Canada, jusqu'à un certain degré, a ou pour résul-
tat de diminuer l'ivrognerie. On a dit que dans certains
comtés il y a en augmentation. On a cité les comtés de
Brant, Carleton, Frontenac, Middlesex, comme exemples de
comtés dans lesquels les condamnations pour ivresse avaient
augmenté avec la mise en vigueur de la loi Scott. (euxqui
se sont servis de cet argument, ont manqué d'honnêteté. Il
ne faut pas oublier que ces comtés comprennent des villes
importantes, dans lesquelles la loi Scott n'a pas été mise en
vigueur.

Dans le comté de Brant on a la ville de Brantford, dans
celui de Carleton la ville d'Ottawa, dans celui de Frontenac
celle de Kingston, et le comté de Middlesex la ville de
London. Je citerai maintenant les condamnations pour
ivresse dans 13 comtés où la loi de tempérance n'a pas été
appliquée, et je comparerai les années 1884 et 1887. En 1884
le nombre des condamnations a été de 3,380, en 1887 oe
nombre était de 2,851. On voit qu'il y a en une diminution
d'un peu plus de 400, ou d'environ un septième dans les
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comtés où la loi de tempérance n'était pas en vigueur, tandis
qu'il y a en une diminution d'environ un tiers dans les comtés
où elle était appliquée. Je citerai encore quelques chiffres
au sujet de la consommation de spiritueux depuis 1880 jusqu'à
ce jour, pour prouver que l'Acte de Tempérance du Canada
ou quelqu'autre bonne influence fait diminuer la consomma-
tion des boissons alcooliques. On remarquera que depuis
1880 jusqu'à une certaine période, la consommation des spiri-
tueux augmentait, tandis que depuis 1886 elle diminue. En
1880 la quantité de spiritueux manufacturée pour la consom-
mation intérieure était de 2,296,987 gallons, et la quantité
importée, pour la même consommation était de 1,445,009
gallons. En 1881 il y avait une légère diminution. En 1882
la quantité s'éleva à 4,029,067 gallons manufacturés pour la
consommation intérieure, et les importations étaient de
1,666,173. En 1865 la quantité manufacturée pour la con-
sommation intérieure était de 4,274,72e gallons, et on impor-
tait pour la même consommation 964,181 gallons. En 1886,
alors que la loi de tempérance du Canada était appliquée
dans un grand nombre de comtés, la quantité de boissons
alcooliques fabriquées pour la consommation intérieure
tombait à 2,478,098 gallons, et l'importation à 906,019
gallons. L'an dernier encore il y avait une diminution
considérable. Dans mon opinion, M. l'Orateur, c'est la loi
de tempérance du Canada qui a .u cette influence bien.
faisante, qui a réduit la consommation des spiritueux dans
notre pays.

Avant de reprendre mon siège, K. l'Orateur, j'ai quelques
autres remarques à faire. J'étais placé dans une position
fort embarrasante, mercredi dernier, en ce qui regarde cette
Chambre, et c'est la première occasion que j'ai d'expliquer
mes actes au sujet de cette question. J'espère que la Cham-
bre me permettra de consacrer un moment à cette explica-
tion. L'honorable député de Bothwell (M. Mills) m'accu.
sait d'avoir entravé au lieu de favoriser les amendements à
la loi de tempérance du Canada. Il a fait allusion à la
circonstance de l'an dernier, alors qu'un effort devait être
tenté pour faire passer le bill hors de son tour, de la même
manière qu'il y a trois ans, et l'honorable député de Both-
well m'a accusé d'avoir fait opposition à ce mouvement.
Lundi dernier, M. l'Orateur, il y a une -semaine je me
suis expliqué devant cette Chambre, sur la manière dont des
deux côtés de cette Chambre nous avons coopéré dans la
législation au sujet de la tempérance. Je disais, en réponse
à l'honorable député de Bothwell, que l'attitude prise par
moi dans la circonstance à laquelle il faisait allusion, était
la conséquence d'une conférence tenue entre les amis de la
tempérance appartenant aux deux partis de la Chambre.
Je répète cette affirmation aussi catégoriquement que je le
faisais alors. Malheureusement, l'honorable député de Brome
(K. Fisher) avait perdu de vue la réunion à laquelle je
faisais allusion. Le projet de la loi ne fut pas soumis l'an
dernier aussi à bonne heure qu'il aurait pu 'tre en d'autres
circonstances. Les voici telles qu'elles précédèrent l'introduc-
tion du projet de la loi.

L'Alliance de la Confédération, dont nous avons toujours
suivi les avis, tenait sa séance au moment de la session de
la Chambre, et je ne fus prié l'an dernier de présenter ce
bill qu'après que l'Alliance de la Confédération out tenu sa
séance. Le projet a été alors mis à l'ordre du jour dans les
formes ordinaires. Quand il fut clair que par ls voles
ordinaires il n'y avait pas moyen de faire passer,la mesure,
je m'abouchai avec l'honorable député de Brome (K. Fisher),
et nous convinrent de convoquer une réunion des députés
de cette Chambre amis de la tempérance (ce n'était pas la
première convocation de l'espèce). Ce n'était pas une réu-
nion nombreuse, mais un petit comité des députés portant
intérêt à la cause de la tempérance. J'étais chargé d'inviter
les députés de la droite, et le député de Brome devait avertir
ses collègues de l'opposition. Cette réunion eut lieu. Je
ne sais si tous les députés présents à cette réunion assistent
à la séance de ce jour, mais je puis citer les noms de certains
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d'entre eux pour rafratchir la mémoire du député de Brome.
Je n'entrerais pas dans ces détails si je n'avais été attaqué
dans la presse et faussement accusé à cette occasion. Avec
l'autorisation de la Chambre, je suis décidé do me laver de
cette accusation. L'honorable député de Lennox (M. Wilson)
assistait à cette rêunion, et je pense qu'il corroborera mes
dires. L'honorable sénateur Vidal présidait, et les hono-
rables députés de Kent (M. Landry), de Queen's, N.-E. (K.
Freeman), de Brome (M. Fisher), étaient présents. L'hono-
rable député de Huron-Est (M. Mclonald), qui siège dans
l'opposition, aussi assistait à la réunion. Je n'accuse nulle.
ment l'honorable député de Brome (M. Fisher) d'avoir mal
agi en cette circonstance, mais je crois qu'il est malheureux,
pour moi personnellement, que sa mémoire lui fasse défaut,
parce que la réunion a ou lieu et que mon action à l'égard
du projet de loi a été calquée sur celle de cette réunion.

Je ne désire pas permettre à l'honorable député de Both-
well d'interpréter faussement mes actions devant la Cham-
bre. Je puis dire à cet honorable collègue que sur cette
question j'ai un passé sans tache. Quand la loi Dunkin fut
présentée dans mon comté, je me déclarai publiquement en
sa faveur et elle fut adoptée. Plus tard, quand dans mon
comté on fit la propagande en faveur de la loi Scott, je pris
la même attitude et froissai ainsi un grand nombre de mes
amis politiques. J'ai compromis mon siège dans ce parle.
ment sur cette question, et je ne suis pas disposé à recevoir
les réprimandes de l'honorable député d , Botbwell en ce
qui concerne ma conduite sur la question de tempérance
dans cette Chambre. Je voudrais savoir si l'honorable dépu-
té de Bothwell (M. Mills), comme électeur, ajamais émis un
vote en faveur de la tempérance ? Je serais curieux d'ap-
prendre s'il a jamais parlé en public en faveur de la tom.
péranc, et plus spécialement on faveur de la loi de tempé.
rance du Canada ? Je voudrais connaître l'attitude de l'ho.
norable député dans cette Chambre, quand lors de la session
dernière la question de prohibition a été soumise à la
Chambre ? Plusieurs amendements sont venus alors modi-
fier la proposition que je soumettais à la Chambre à la de-
mande de l'Alliance de la Confédération. Il y avait l'amen.
dement vin et bière et celui d'abrogation de la loi Scott.
L'honorable député de Bothwell (M. Mills) fut inébranlable
et vota sur les deux amendements; mais quand les ques.
tions épineuses furent soulevées, celles de compensation et
de prohibition, où était l'honorable député ? Pas dans cette
Chambre 1 Il s'était esquivé.

M. MILLS: Non.

M. JAMIESON: Je dis qu'il s'esquiva de la Chambre,
Au point de vue de la disposition quand la prohibitition fut
soumise à la Chambre, il éclipsa la réputation de Maud S.

M. MILLS: J'ai voté,
M. JAM1ESON: L'honorable député de Bothwell (M,

Mills) se leva vaillamment deux fois, mais je ne doute pas
que le vieil adage politique ne s'applique à lui

"le who fights and runs away
Will live to fight another day.j

(Celui qui combat et fuit, vivra pour combattre un
autre jour). Il opéra sa retraite et devint introuvable quand
là propositiou principale et l'amendement financier qurent
soumis à la Chambre.

M. MILLS: J'ai voté sur la question contre la prohibi-
tion,

M. JAMIESON: Non, je vous demande pardon. Votre
vote ne figure pas aux Débats,

M. MILLS: J'étais dans l'enceinte; j'ai voté, et mon vote
doit être enregistré.

M. JAMIESON : J'ai peu à ajouter sur la question, mais
je suis décidé d'exposer ma conduite à la Chambre, et jusqu'à
un certain point au pays, parce qu'elle est claire et que je

M. JAMEsoN

ne puis être accusé d'inconséqnenee sur cette question, ainsi
qu'il a été fait de l'autre côté de cette Chambre au cours de
cette session quand la question de prohibition était soumise
à la Chambre. Je desire faire allusion à une autre question.
Parce que j'ai voté contre une proposition, ou pour mieux
dire un amendement déposé par l'honorable député de Both.
well (M. Mills), dans le but de réformer ou reconstituer le
Sénat, il faut conclure que j'ai mérité l'accusation de voter
contre la tempérance.

L'autre jour, je relevais le fait, qu'on 18'74, l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills) présentait à cette Chambre une
résolution par laquelle il demandait la reconstitution du
Sénat, que cette Chambre, ou pour mieux dire la Chambre
d'alors, adoptait cette résolution. Mais plus tard, l'honora.
ble député de Bothwell entra dans le cabinet de l'honorable
députe d'York-Est (M. Mackenzie), et il ne fit aucune démar-
che pour mettre sa résolution en vigueur. S'il était sincère
sur cette question, il aurait dû, alors qu'il était ministre,
alors que ses amis étaient au pouvoir et en grande majorité,
prendre une mesure pratique et statutaire pour arriver à
l'accomplissement de son projet de réforme du Sénat. Je
suis d'accord avec lui sur le principe de la constitution du
Sénat, mais l'honorable député s'est excusé, 'autre jour, en
déclarant que la conduite qu'il avait tenue l'an dernier
était la bonne pour présenter une question de l'espèce. Mais
l'honorable député oublie que l'an dernier, il donna avis
d'une résolution semblable à celle qu'il présentait en 1874,
à cause de la constitution du Sénat. Ce qui fait qu'à deux
reprises, il a, prêsenté le sujet à titre de motion de principe
et dans une troisième sous forme de vote de censure du
gouvernement. Mais je disais alors (je crois qu'on a mal
interprété mes intentions au sujet de la dernière proposition
faite par l'honorable député dans icette Chambre) relative-
ment à l'amendement qu'il proposait en opposition à la
proposition de constituer la Chambre en comité dos voies et
moyens; je disais que je votais contre l'amendement, non
parce qu'il impliquait une déclaration de censure du gouver-
nement, mais parce qu'il constituait une rupture de l'en.
tente qui depuis des années existe entre les amis de la tem-
pérance dans les deux partis politiques du pays. C'est un
principe admis, un principe fondamental, sur lequel l'Al-
liance de la Confédération est basée, que toute action rela-
tive à la tempérance émanera de l'Alliance et qu'elle rece-
vra l'appui des amis de la tempérance des deux partis de
la Chambre, autant quo possible.

L'autre jour, quand je votai contre l'amendement de
l'honorable député, je suis resté conséquent. J'ai voté d'après
les règles établies par l'Alliance de la Confédération, et si
j'avais voté autrement j'aurais affirmé un manque de con-
fiance dans l'Alliance dont je suis membre. Je n'hésite pas
à déclarer ici, ce soir, que la conduite du député de Bothwell
a été des plus désastreuses pour la cause de la tempérance
dans ce pays. Un agent stipendié par les adversaires de la
prohibition, n'aurait pu tenir une conduite plus contraire
aux intérêts de la cause de tempérance dans cette Chambre.
J'ai exposé mes idées devant la Chambre, et je regrette
d'avoir été obligé d'entrer dans ces considérations person-
nelles; mais il y a eu provocation, et c'est peut-être la
dernière occasion que j'auiai d'agir ainsi. Je crois avoir
réussi à montrer, au moins à tout homme raisonnable, que
ma conduite dans la question de prohibition et de tempé-
rance a toujours été marquée au coin do la conséquence, non
seulement dans mon comté, mais même dans le parlement
du Canada.

M. FISBER: Je regrette, M. l'Orateur, que cette ques-
tion personnelle ait surgi au commencement de la discus-
sion de la proposition de seconde lecture, d'une mesure que
je considère d'une grande importance pour nos populations.
Après les paroles de mon honorable ami de Lanark (M.
Jarieson), qui a prononcé mon nom à plusieurs reprises, je
crois nécessaire de dire un mot sur le sujet. Je désire
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d'abord faire allusion à la discussion soulevée ici, il y a
quelque temps, sur la proposition de prohibition complète
soumise par l'honorable député. A cette occasion, mon
honorable ami le député de Bothwell (M. Mills), exprimant
son opinion sur la question, faisait allusion à la conduite de
mon honorable ami de Lanark (. Jamieson). Celui-ci, en
l'interrompant, fit quelques observations que j'avoue n'avoir
ni comprises ni saisies convenablement, mais au cours des-
quelles mon nom fut mentionné. Je ne répondis pas alors;
mais plus tard, au cours du même débat, je me servis de
quelques expressions dont je vais donner lecture. Je disais:

A quelle réunion faites-voue allusion ?
M. JAMIESON: Celle qui a été convoquée pour soulever cette

question. Vous vous en souvenez?

Je répondis :
Je n'ai aucun souvenir d'une réunion à laquelle nous ayons déci-

dé de ne pas pousser la question de tempérance-avec touie la vigueur
possible."

Ces paroles, je crois, se passent de commentaires, et dans
le cas contraire, je puis dire que j'avais compris que l'hono.
rable député de Lanark (M. Jamieson) déclarait que les
députés membres de l'Alliance avaient tenu une réunion à
laquelle ils avaient décidé de ne pas pousser les amende-
ments à la loi Scott alors soumis à la Chambre. Je niai
cela parce que je savais que les députés membres de l'Alli-
ance n'avaient tenu aucune réunion où ils avaient décidé de
ne pas pousser le projet de loi aussi fort que possible. Je
trouve dans les Débats que l'honorable député de Lanark
(M. Jamieson), en faisant allusion à cette réunion, déclara
qu'elle avait décidé ne pas prier le gouvernement de se
charger du projet de loi que nous soumettions aux Cham-
bi es. Je l'ai mal compris, sans cela j'aurais été d'accord
avec lui, j'aurais reconnu qu'une réunion des députés mem-
bres de l'Alliance avait réellement eu lieu, et qu'il y avait
été décidé de ne pas prier le gouvernement de presser cette
motion. Je puis ajouter que pour ma part, j'étais d'avis de
demander au gouvernement de se charger des amendements
à la loi Scott proposés à la dernière session et de les faire
accepter comme loi. Quand je m'apercus que l'honorable
député de Lanark et quelqueE-uns de ses collègues de la
majorité étaient décidés de voter contre la proposition de
demander au gouvernement dû se charger de cette mesure,
je décidai de ne pas présenter ma proposition, à la réunion
on question, afin d'éviter une rupture avec les honorables
amis de la tempérance qui travaillent avec moi.

Je crois que ce serait de l'intérêt du pays que le gouver-
nement se chargeit de ces amendements à la loi Scott, et je
suis heureux de lui voir prendre cette mesure. Quand, au
commencement de la session, je m'arrangeai pour travailler
d'accord avec mes honorables amis de la tempérance au sujet
du projet d'amendement, je désirais qu'il n'y eut entre
nous aucune divergence d'opinions sur le projet soumis à la
Chambre. Pour ma part, je m'abstins dans ce but, de pré-
senter ou d'approuver une motion quelconque, qui put diviser
les amis de la tempérance dans cette Chambre, appartenant
à l'Alliance de la Confédération. L'honorable député de
Lanark (M. Jamieson) vient de faire allusion à la propi-
tion que mon honorable ami le député de Bothwell (M. Mills)
a soumise à la Chambre au cours de la présente session, et
je dois enregistrer mon énergique protêt contre les alléga-
tions présentées au sujet de la conduite de l'Alliance du
Canada. Il est vrai, M. l'Orateur, que les députés qui
font partie de l'Alliance de la Confédération, se sont réunis
pour discuter et régler leurs pas et démarches devant la
Chambre. En leur qualité de membres do l'Alliance, je crois
qu'il est de leur devoir de travailler avec entente et d'ap-
puyer telle proposition que l'Alliance présenterait ou leur
permettrait de présenter dans cette Chambre. Mais quand
l'honorable député va plus loin, et déclare que les amis de
la tempéranze de cette Chambre doivent circonscrire leur
travail à la ligne de conduite tracée par l'Alliance, je dib,

M. l'Orateur, que je diffère totalement d'opinion avec
lui, que je ne puis permettre qu'une telle déclaration ou
opinion se propage au dehors, qu'elle soit enregistrée dans
les débats de cette Chambre comme étant l'opinion de l'Al-
liance, car cela est faux. L'Alliance de la Confédération
nourrit certains projet, et par l'intermédiaire des députés
qui font partie de son organisation, elle a soumis à cette
CIhambre certaines résolutions ou motions.

Quant à ces motions, en ma qualité de membre du conseil
de l'Alliance, j'ai cru de mon devoir de les appuyer et d'agir
dans l'esprit qui les avait dictées. Mais je nie formellement
à l'Alliance, ou à son conseil, le droit de me dicter les
discours ou les motions sur les questions de tempérance, que
je prononcerai ou présenterai, en ma qualité de député,
représentant une circonscription électorale dans cette
Chambre. Je ne puis admettre un moment, du reste, que ce
soient là l'esprit ni les dispositions du conseil de l'Alliance.
Quand, lors de la dernière session, le conseil de l'Alliance
tint sa réunion à Ottawa, l'honorable député de Lanark fit
une déclaration semblable. Je la combattis alors au sein de
cette assemblée et informai le conseil, que si telle était sa
manière de voir ou son interprétation de mes devoirs de
député, je me croyais obligé de me retirer du conseil. Mais,
M. l'Orateur, le conseil partagea-t-il l'opinion de mon hono-
rable ami de Lanark (M. Jamieson) ? En aucune façon. Il
garda le silence et ne se prononçi pas. Pratiquement, il
accepta l'explication que j'avais donnée de ses vues et de ses
projets, mais il n'admit jamais que l'interprétation de mon
honorable ami fut correcte. La motion qui nous est actuelle-
ment soumise a été rédigée d'accord avec la ligne de con-
duite de l'Alliance, c'est pourquoi j'avais, les années précé-
dentes, le plaisir de seconder l'honorable député de Lanark
(K. Jamieson), qui présentait un projet similaire. il se fait,
que cette année, j'étais absent de la Chambre quand l'hono-
rable député de Lanark demanda l'autorisation de déposer
son bill, et c'est ainsi que mon honorable ami de Huntingdo.n
(M. Seriver) est le secondant de la proposition. Je suis
heureux de voir qu'il en est ainsi, et quoique je ne sois pas
aujourd'hui comme dans le passé le secondant de la motion,
je l'appuie de toutes mes forces. J'approuve absolument les
vues, qu'elle expose, j'espère que la Chambre l'adoptera et
lui donnera force de loi. J'ajouterai que l'hiver dernier,
avant la réunion de cette Chambre, je pris en ma qualité
d'intéressé la responsabilité d'écrire à un membre du conseil
exécutif de l'Alliance de la Confédération, pour le prier d'in-
viter M. Jamiesou à présenter cette mesure avant que le
conseil se réunisse à Ottawa. Je songeais à l'expérience faite
par les membres de l'Alliance qui avaient présenté le bill
antérieurement, à un moment où la session était trop
avancée pour qu'il pût devenir loi. Je faisais observer que
si plus tard le conseil de l'Alliance de la Conféderation dési-
rait amender le projet, rien n'était plus facile que de pré.
senter les amendements quand le bill parattrait devant le
comiti.

Je suis heureux de constater que le conseil exécutif sui-
vit mon plan et écrivit à M. Jamieson, pour le prier de pré-
senter le bill dans les premiers jours de la session; que
l'honorable député de Lanark, introduisit son projot de loi
beaucoup plus tôt que de coutume. l'espère, en conséquence,
qu'il pourra devenir loi au cours de cette session. e n'en-
trerai pas maintenant dans les détails du projet de loi.
Mon honorable ami de Lanark l'a expliqué avec som et
succès, je pense, et peut-tre, dans l'état peu satisfaisant de
ma voix, n'aurais-je pas même fait ces observations si je
n'avais cru nécessaire de faire quelques corrections aux dé-
clarations de l'honorable député de Lanark.

- M. O'BRIEN: Avant de demander à cette Chambre
une législation extraordinaire en faveur d'un mouvement
qui n'est certes plus aussi populaire dans le payi qu'il
l'était il y a quelque tempo, j estime que ses défenseurs

. feraient bien de vider leurs ,querelles et de ne pas gaspiller
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l temps de la Chambre à les exposer. L'honorable député figurent aux Statuts du Canada. Ce serait relativement peu
de Lanark (M. Jamieson) s'est évertué à moutrer pourquoi de chose si la loi n'avait échoué que dans le projet d'arrêter
la loi Scott a été repousséo dans 9 comtés d'e la province la vente des boissons spiritueuses, mais quand on considère
d'Ontario, mais je crois qu'il n'a pas même touché lo seul les parjures, les prévarications auxquelles elle a donné nais-
motif que je crois être le vrai, c'est-à-dire que non seuloment sance, les moyens pervers auxquels ses défenseurs ont eu
la loi a été inopérante, mais encore, parce que los popula- recours pour entamer des poursuites, on peut dire que la
tions sont décidées à ne plus se soumettre à ces lois tyran- loi est tombée dans le mépris publie. A quoi sort-il d'avoir
niques, quo les avocats de ce pseudo mouvement de tem- une loi que lo peuple refuse de respecter ? L'unique effet
-pérance ont voulu leur imposer. Je conteste à ces hono. est de faire mépriser toutes les autreo; loi, Je crois donc,
rables députés le titre qu'ls se donnent, car tempérance et qu'après l'expérience faite dans le pays, la Chambre est
abstinence totale sont deux choses parfaitement distincte. parfaitement autorisée à refuser toute extension nouvelle
Je réclame pour moi, pour la majorité do cette Chambre, et de législation. Los maux engendrés p r cette loi surpas-
peut être pour chacun de ses membres, le droit au titre sent énormément le peu de bien qu'elle a produit. L'effet
d'ami de la tempérance, mais nous no pouvons assez nier qu'elle a ou, c'est qu'elle a créé en fait liberté de commerce
aux abstèmes absolus le droit à ce titre, de boissons alcooliques. Dans les localités où avant l'adop-

La tempérance n'est pas l'abstinence absolue. Elle ne tien de la loi Scott il y avait dix ou douze débits de bois-
consiste pas à se priver absolument. Elle consiste, au cou- sons, la vente s'en est faite après, dans cinquante ou soixante
traire, à user des choses dans le parfait exercice des facultés débits, et ce sans l'ombre d'une restriction.
de l'âme dont nous sommes doués, dans la limite assignée Nous savons que les inspecteurs, hommes nommés par M.
par la loi du pays. Je prétends que le seul motif véritable Mowatt lui-même, et jugés compétents à faire exécuter la loi,
du rejet de la loi Scott, est que le peuple s'est révolté contre ont, de temps à autre, dans le but de faire un peu d'étalage,
ces ordonnances spiritualistes que les femmes des unions condamné à l'amende le propriétaire d'un débit de boisson
chrétiennes de tempérance, et les autres associations d'abs- respectable, mais jamais ils n'ont essayé de mettre la loi à
tinenco complète, lui ont imposé au cours de ces dernières exécution dans les cinquante ou soixante débits où la boisson
années. Qui prétendra que la majorité de 1,400, en faveur se vendait ouvertement dans des quantités beaucoup plus
de la loi, se soit en trois ans changée on une majorité de considérables que dans les débits respectables. Pour prou-
3,000 contre elle, parce que le gouvernement fédéral n'a pas ver le peu d'équité qui préside à l'application de la loi, je
fait ce qui lui était demandé, parce que les magistrats et citerai un fait. Il y avait dans ma propre circonscription
inspecteurs d'Ontario n'ont pas appliqué la loi? Je ne électorale, avant l'adoption de la loi Scott, deux débits à
crois pas que la cause puisse se trouver dans un de ces trois milles de distance l'un de l'autre. Quand la loi Scott
motifs. La cause do l'échec, j'on suis convaincu, est que le fut adoptée, le publicain déclara qu'il ne vendrait plus de
peuple est arrivé à la conclusion que c'est une erreur contre spiritueux, ferma son débit, vendit son fonds de commerce
le sens commun, contre l'expérience, contre le bon sens de et no servit plus une goutte de spiritueux. L'autre, à trois
tout homme, qui emploie sa raison, que de vouloir essayer milles de là, so moqua de la loi et vendit plus de boisson que
de lui imposer l'abstinence complète par la force do la loi, jamais. La conséquence fut que le premier, un do mcs amis,
Une autre cause, c'est que ceux qui ont eu l'app ·- , on de qui avait cessé do vendre des spiritueux et tenait une mai-
la loi en leur pouvoir, ont manqué à leur devoir et o: rendu son do tempérance au væu de la loi, perdit sa clientèle, fut
la loi inopérante. réduit à néant et obligé de former complètement son éta-

Daus le comté de Simeoo, dès le premier mois de l'adoption blissement, tandis que l'autre, qui avait continué à vendre
nominale de la loi, celle-ci était foulée aux pieds. Pendant dos spiritueux, a veiniu sau-s discontinuer jusqu'aujourd'hui.
les trois années, a l'exception d'une courte période de quel- Deux ou trois pournuites sans résultat furent intentées
ques mois, les spiritueux se sont vendus ouvertement dans contre lui, mais lors même qu'il out subi deux ou trois con-
toutes les buvettes du comté. Dans la ville de Barrie, près damnations à l'amende, il pouvait les payer, puiaque sous la
de laquelle j'habite, il n'y a pas eu un mois, dans les trois loi Scott il réalisait plus de bénéfices qu'auparavant. Sachant
années, pendant lequel les boissons spirituesos ne se snient par expérience que cette loi est noti seulement inopérante,
pas vendues ouvertement, sans scrupule et sans qu'il fut mais qu'en outiro elle a fait un mal immense, qu'elle a été
fait la moindre tentative pour l'empêcher. Evidomment, il y cause do nombreux faux serments, de haines sans nombre,
a eu quelques rares poursuites, quelques hôteliers ont été qu'elle a poussé au mépris les autres lois, qu'elle a complè-
condamnés à l'amende; mais n'ayant pas à payer de licences, toment manqué son but, ce n'est pas lo moment pour ses
ils pouvaient payer des amendes, même plus fortes. Le fait défenseurs de demander une augmentation do législation.
est que ceux qui avaient voté pour la loi Scott semblaient Avec ces opinions, et no craignant pas d'y conformer mes
indifférents à son application et ne faisaient a aunno tentative actions, je propose:
pour la faire mettre à exécution. Ils firent nommer un ma' Que ce bit! soit lu dans six nois de la date d'aujourd'hui.
gistrat pour veiller A l'exécution de la loi, mais il n'était en
fonction que depuis quelques mois, quand le gouvernement M. MILLS (Bothwell): Je ne compte pas parler longue-
d'Ontario le destitua pour actes arbitraires que l'esprit de ment sur l'amendement proposé par l'honorable député, et
parti poussé à l'excès lui avait fait commettre. Je pense je désire simplement faire quelques observations au sujet du
pour cela qu'il serait insensé de notre part, d'accorder aux discours prononcé par l'honorable député chargé de la dé.
avocats de cette mesure des pouvoirs plus étendus que ceux fonse do ce bill. L'honorable député prétad que je no suis
qu'ils possèdent aujourd'hui. L'an dernier, quand cette rue-- pas partisan de la prohibition aussi zélé que lui. Il déclare
tion fut agitée, je fus de ceux qui votèrent contre le rappel qu'il s'est prononcé publiquement, en dehors de cette Chara-
de la loi, parce que j'estimais équitable, ei présenco do son bre, on faveur de la prohibitioni que dans cette Chambre il
adoption dans un si grand nombre de comté, que ses avo- s'est es.t fait le défenseur, que chaque fois qu'il l'a combattue
cata eussent toute facilité de la mettre à exécution. il avait d'excellents motifs, qu'alors que le bill était devant

Je n'avais pas la moindre foi dans l'tllieacité de la loi, la Chambre, l'an dernier, j'avais esquivé le vote. Je savais
mais je pensais qu'il fallait accorder à ses avocats toute qne cette affirmation n'était pas exacte, je savais que l'hono-
latitude pour l'appliquer. Ils ont en trois ans d'expérience, rable député, avec la correction qu'il met ordinairement
M. l'Orateur, et ils ont misérablement échoué. J'ose affir- dans ses allégations en parlant de lui ou d'un autre, présen-
mer que dans chaque comté où elle étnit adoptée, il s'est tait à la Chambre des observations controuvées par les faits.
vendu plus de boissons alcooliques, il y a ou plas d'ivro. J'ai devant moi les procès-verbaux de la Chambre de l'an
gnerie, plus de parjures, plus de haines, occasionnés par la dernier, etj'y constate que le 13 juin elle fut appeléeà voter
foi Scott, que par n'importe quelle autre de nos lois qui sur la question. Q'atre votes furent émis sur la question,

M . O'Batin.
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Au premier vote, 38 deputés votèrent Oui, et 145 Non. Mon M. MILLS (Bothwell): Il dit plus. Il dit que si le gou-
nom est enregistré parmi les 145. Au second vote 47 dé- vernement refusait de consentir à une telle proposition il
putés votèrent Oui, et 186 Non, et encore une fois mon nom voterait avec le gouvernement contre la proposition d'ins-
figure au n.ombre des 136. Au troisième vote 91 députés crire sa propre notion parmi les ordres du gouvernement.
votèrent Oui, et 88 Non, et j'étais un des 91. Au quatrième Voilà sur quoi je base mon affirmation. L'honorable député
vote 70 votèrent Oui, et 112 Non, et mon nom figure parmi vint me trouver alors et me fit cette dé.laration. L'hono-
les 112. Voilà les quatre votes, et j'ai pris part aux quatre. rable député ne voulait pas venir dans cotte Chambre
Et cependant l'honorable député a fait voir à la Chambre, non demander au premier ministre d'inscrire son projet sur la
seulement que j'avais évité le vote, mais mme avec quelle liste des ordres du gouvernement, parce que celui-ci enlevait
vitesse j'avais abandonné mon siège pour éviter le vote en un jour aux députés. Il voulait paraître aux yeux du pays,
cette occasion. La Chambre comprendra parfaitement de il voulait poser pour l'apôtre de la tempérance, mais il n'était
tout ceci, que pour être un ardent défenseur de la tempé. pas disposé à faire le premier pas pour régler sa conduite
rance, l'honorable député n'a pas grand égard pour la vérité sur ses paroles. L'honorable député demande ce que le
de ses allégations. député de B>thwell afait pour la prohibition ? S'est-il jamais

Les observations de l'honorable député critiquant mes préeenté dans une assemblée publique pour cette cause ? A t-
actes do l'an dernier sont, comme je le prouverai à la il jamais pris la parole en sa faveur dans une réunion publi-
Chambre, aussi dignes de foi que ses protestations de dévoue- que? X.. l'Orateur, j'ai espo:- mes opinions devant mes
ment à la cause de la tempérance. J'ai dit que l'honorable électeurs à ce sujet.
député appuyait l'honorable député de Lanark-Sud (M. En qualité de membre du gouvernement, j'ai contribué à
lHaggart), qui est noloirenint hostile au bill, et je pense inscrire aux statuts la seule mesure en faveur de la tempé.
qu'à son tour, l'h.orable député de Lanark-gud prêtait son rance qu'un gouvernement y ait jamais inscrite. L'Alliance
appui à l'honorable député qui fait profession de zèle pour de la Confédération a déclaré que c'était le devoir du gou-
la prohibition. Je disais qu'ils chassaient de paire, que vernement de s'occuper de la question. L'Alliance de la
l'honorable député de Lanark-Sud entraînait l'appui des Confédéation employa M. Watson, qui, ai je ne me trompe,
ennemis de la prohibition en faveur de l'honorable député, devint plus tard fonctionnaire du gouvernement, à donner
et lui-même assurait l'appui des prohibitionnistes au député des conférences au peuple sur la question, et dans chacun
de Lanark-Sud. de ses discours M. Watson déclarait que c'était le devoir du

M. JAMIESON : Si l'honorable député veut m'excuser- gouvernement de s'emparer de la question et de la résoudre.

M. MILLS ( Bothwell): Je n'entends pas être interrompu Nous tombâmes d'accord, nous nous occupâmes de la ques-
par l'h(norablo député S'il désire faire d'autres affirma- tion, mais quand nous suggérâmes que les hommes que
tions erronées, il peut choisir un autre moment. Il avait l'honorable député appuie devraient s'occuper de la question
lino élection locale an lu irc n letorl d et la résoudre, ainsi que l'opinion publique avait démontré
une élection locale dans la circonscription plectorale de qu'il fallait le faire, que fit l'honorable député ? Il vota con-
l'honorable député, et, Io president du comité pour la pr-ohi. tre notre proposition, celle-là qui prouvait notre sincéi i,ébition, membre (le l'Alliance de tempérance, était candidat e fnt e ous leur ui ovair Son l

Quelestl'home ue lhonrabe déutéappuaitcom e n faisant ce que nous leur Euggérions du faire. Sous quclQuel est 'homme que Il honorable dputé appuyait comme jour l'honorable député apparaîtra-t-il au pays ? Il apparaitra
candidat contre lui ? Il accorda son appui à un homme comme l'obstructeur du mouvement tempêrancier. S'il est
notoirement hostile à ln prohibition. Malgré cela hono- lae moins du monde sincère dans ses déclarations, pourquoirable député pose ici non seulement pour l'aôtre de la n'a-t-il pas voté pour l'amendement ? Pourquoi n'a-t-il pas
prohibition, mais encore pour le messie même ees mesures dit au gouvernement qu'il appuie, auquel il a accordé sa
de l'espèce. L'honorable député nous dit qu'il est le défen- confiance, d'agir de cette manière ? En maintes occasions la
seur zelé, ardent et sincère de la cause de la tempérance.cofaedgideetem iè?En anescainsl
JO me souviens que me trouvant, il n'y a pas bien Ion temps, peuple s'est prononcé en faveur de cette mesure. Il l'a mise
dans ue gaves emidetoevant iln'a vien Sn teomas, en vigueur, et l'honorable député était autorisé à insister
dans une gare de chemin de f r de la ville de Saint- homas, auprès du gouvernement qu'il appuie, pour qu'il abroge la
il y avait là un monsieur qui tout n, paraissant andispos loi nu l'amende conformément aux besoins réçélé4 par l'ex-
par quelque chose plus enivrant que eau froide affirmait a périence. Il n'a fait ni l'un ni l'autre. Il s'est pré-senté devant
un msurtr dz de la poibitrona là, bquil était un il'Allance et lui a dit : Notre mesure a été repoussée par le
défenseur très zle de la prohibition. u H bien mon ami Sénat, et dès aujourd hui je suis partisan d'un Sénat électif.lui répondit le ministre, permettez que je vous conte une Quand nous avons proposé de rendre le Sénat électif, quel a
histoire. Un d mes amis habitant sur a Mohawk posee t séon langage ? Malgré le gage donné à l'Alliance, malgrédait une marmotte apprivoisée qui se tenait à ses côtés et sa déclaration d'essayer de changer la constitution de cette
semblait dire: Je suis votre marmotte. e bien iY avait Chambre qui est un obstacle au progrès de la législation, il
une petite bête avec de petites raies blanches sur son dot disait - Je resterai fidèlo à mon parti et voterai contre mes
qui rtte assi semblait dire en l u regardant: Je s pis votre convictions, contre mes principes, et je ne voterai pas pourmarmotte, et quand il lui donna un co p de pied pour un changement de la constitution du Sénat.

l'hoarter, il trouva qu'elle n'en avait pas mieure, Quelles excuses présente-t-il pour sa conduite sur la ques-L'honorable d ut pot, de la mone manière, être us tion ? Que c'était un projet de parti. Si nous nous en
zelé défenseur de la prohibition, mais sa conduite au dedans tenions à toutes les opinions exprimées par l'honorable dé-
comme au dehors de la Chambre ne ressemble gutre à celle puté, il est dis osé à soutenir ceux avec lesquels il ne s'en-
d'un prohibitionniste. L'honorable depute disait l'autre soir tend pas, pour e motif que c'est une question de parti et
que mes affirmations en réponse eux siennes étaient incor- qu'il est prêt à voter contre ses principes pour son parti.
rectes. Comment ? Quand le premier ministre proposa de Et cependant l'honorable député dit qu'il est ici en qualité
réserver le mercredi aux projeta du gouvernement, je pro- d'apôtre de la tempérance et d'interprète des vues de l'Allian-
posai que l'honorable député inscrive sa motion parmi les ce. L'honorable député parle comme si cette Chambre n'avait
avis du gouvernement, afin qu'elle puisse être exécutée, et je aucun droit de s'occuper de cotte question de tempérance,
demandai à mon honorable ami (M. Fisher) de déposer à moins que lAlliance no lui dicte les mesures à présenter et
une motion dans ce but. Il me répondit qu'il avait vu hono. lae genre de législation à adopter. Je ne crois pas en cette
rable député, et lui avait proposé dQulcrire on bill sur la doctrine. Si quelque classe particulière de la communauté
list des projets du gouvernement. Quelle a t sa réponse ? a des griefs, je suis prêt à en écouter l'exposé, à me faire le
Il répondit qu'il entendait servir d'abord son parti. porte-voix de la justice, et à les redresser s'ils sont fondés.

M. JAMIESON: Il n'y a pas un mot de vrai dans tout Mais qu'une portion quelconque de la communauté présente
cola. une mesure destinée à faire tort à la masse, je dis que Ba
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voix est perdue dans celle de la communauté entière, et je blablo projet. Certes, s'il avait déposé un pareil projt
refuse de me faire le portc-'-oix do cette catégorie particu j'aurais voté pour son adoption, il m'eut été impossible de
lière. faire autrement. Si je l'ai bien compris, cependant, il dési.

En qua'i:é de gouvernment, nous nous sommes occupés rait que ce fût le gouvernement qui se chargeât du pro.jet.
de la qutistion. Nous avons examiné la question pour notre Vrai, c'est un moyen commode de se dispenser do faire
propre cmpte, nous avous léligé notre propre mesure, et quelque chose qu'on n'aime pas à faire, que de prier un
l'avons fait passer sous notre propre responsabilité, assumant autre de s'en charger. Si l'honorable député de Bothwell
le risque de la défaite, et -i les honorables collègues du député avait déposé des amendements à la loi Scott, il aurait ob.
de Lanark ou ses maîtres voulaient s'occuper de la ques- tenu l'appui de tous les amis de la tempérance qui siègent à
tion, ils jugeraient jar eux-mêmes, je pense, et ne consenti- droite. Il nous dit que le premier ministre peut entrainer
raient pas à jouer le rôle d'embouchure de l'Alliance. Ces cette Chambre où il lui plaît. Je me demande si quelqu'un
messieurs dû l'Alliance ont droit à notre respect, mais quand se laisserait entraîner par l'honorable député de Bothwell.
l'honorable député se lève ici et déclare parler au nom de N'a-t-il pas voulu, l'autre soir, nous entraîner à exiger que
l'Alliance et do l'Alliance scu'e, il ne vote pas en qualité du le gouvernement se charge de faire ce qu'il ne désire pas
député du parlement canadien, mais il avoue voter et agir faire lui méme? Toute la gauche, je m'en souviens parfaite-
en une qualité bien ditférento do celle de député. L'hono- ment, vota pour sa proposition, quoique plusieurs d'entre
rablo dépu'é de Muskoka (M. O'Brien) se déclare carrément ces membres sont loin d'être amis de la tempérance et ne
hostile à la législation. Elle a été inopérante et inefficace, votent pas avec nous sur les questions de tempérance. Elle
dit-il, et pourquoi ? votait avec lui parce qu'il était son chef en cette occasion.

M. O'BRIEXN : Parce que l'opinion publique y était Tous ses membres le suivaient en rangs serrés et compacts,
avec toute la fidélité dont on puisse être capable. Da queldroit nous reproche-t-il donc de suivre notre chef ? Mais il

M. MlLLS (Bothwell) : Si l'opinion publique lui était fait erreur quand il dit que nous suivons aveuglément notre
hostile elle n'aurait pas été adoptée. Ce n'est que là où chef, et je proteste énergiquement contre cette affirmation
l'opinion publique s'y déclare favorable qu'elle est mise en erronée.
vigueur, et l'honorable député sait parfaitement que la prin- Je demande la permission de dire un mot vu sujet de mon
cipale difficulté dans l'application de la loi est le refus du vote dans cette occasion. L'honorable député essaie de
gouvernement d'assumer la respon-abilité de légiférer sur changer radicalement la question. J'assistai à la réunion
la question dans le sens démontré nécessaire par l'expé- do l'Alliance de la Puissance le jour où l'honorable député
rience. de Bothwell présenta sa proposition. Je faisais partie du

L'honorable premier ministre sait que l'autre Chambre comité de législation, et au cours de la réunion la question
est sa créature, que c'est lui qui l'a faite, que ses membres de savoir s'il fallait prier le gouvernement de se charg. r
sont les moutons de la prairie, pi êts à faire tout ce qu'il les des amendements à la loi Scott fut agitée, et le comité dé-
priora de faire. Il satit que s'il piésentait une législation cida de ne pas demander l'intervention du gouvernement,
queloonque sur le sujet qui nous occupe, eile passerait dans mais de charger l'honorable député de Lanark (K. Jamieson)
cette Chambre sans la moindre difficulté. Il pourrait se de veiller aux amendements de la loi. Voilà la décision de
faire, il est vrai, que la majorité ne fut pas favorable i son ce comité de l'Alliance de la Puissance, et nous ne pouvions
prolet, mais no"s savons que neuf fois sur dix la majo- faire autrement. Si nous voulions nous conduire en gens
rité de la droite n'(st pas favorable aux projets qu'il propose, d'honneur, après avoir pris une décision, nous devions nous
mais elle ne les vote pas moins. y conformer, et c'est ce que nous avons fait dans cette Cham-

Quelques VOIX : Non. bre. Si cependant l'honorable député de Bothwell s'était

M. MILLS (Bothwell) : Vous dites " non," mais dans chargé de la tache imposée à l'honorable député de Lanark,
ces derniers mois, dans plusieurs cas certains honorables j ose déclarer que celui-ci ne s'en serait pas plaint et aurait

députés de la droite ont changé djeux ou trois fois d'opinion, voté avec lui. Mais ce n'est pas du tout ce qu'a fait l'hono-

et l'honorable ministre qui e t assis à côté <lu premier ' rable député de Bothwell, et aujurd'hui il vi, rt se poser
nicmerp dans cette Chambre en chef du parti de la tempérance,

niste adécdé u'il ûhngeontencre. e n meproosecomme s'il avait fait tout ce qu'il fallait faire, et estimant
pas de discuter cette question, mais j'y fais allusion unique. cme s avait faitut ce qil fa re e estant
ment pour faire voir l'empire extraorC'naire que l'hono- que nous avons manqué de fidélité parce que nous avons
rable premier ministre et ses collègues possèdent sur les refusée e le suivre.
membres de la majorité. L'empire du premier ministre sur J'ignore le passé de l'honorable député sur la question de
l'autre Chambre est plus grand encore. C'est pour ce motif tempérance, mais ce que j'ai pu en a prndre e sude
que l'honorable premier ministre aurait dû présenter et faire nature à m'engager à le suivre de ort pr. Je e
voter la mesure dans cette Chambre, et'cryz-nma parole,iî livré a une enquête sur l'attitude de l'honorable député de
nr aat esure ac e ifCltéhare ocroyez-en i aroltr Bothwell dans la question de tempérance pendant les 50'y aurait Ceu aucune difficulté à la faire adopter a l'autre dernières années. J'ai demandé : Quelqu'un l'a-t-il µmaisChambre. C'e.,t plus particulièrement pour ce motif que connu comme ardent champion de la cause? Qu'a.t-il faitj'estimais utile d'expose a cette Chambre la ncessité de pour elle ? S'est-il jamais montré dans les assembléesfaire adopter le projet par lo gouvernement. Si Ie geuvor- publiques pour prendre la défense do la cause de la tempé-nerent pense que l loi est mauvaise, il devrait on propo- rance alors que nous comptions nos adversaires, commesur l'abr-ogation; si au contraire il la croit bonne, l'hono. l'honorable député de MuBkoka (31. O' Brien), par centaines ?
rable député de Muskoka (M. O'Brien) devrait proposer Alors que nous étions faibles, peu nombreux, mépriés, et
l'expression de son regret paîce que le gouvernement ne lr u oséin abepunmrumpase
propose pas l'abrogation. Si au contraire le gouvernement que nous avions à lutter contre les hommes les plus forts
partage l'opinion de l'honorable député de Lanark-Nord du pays ? L'honorable député de Bothwell était-il despartgol'opnio del'hoorale dput deLatirk-ordnÔtres alors ? Aujourd'hui, Mf. l'Orateur, qu'il est d'assez
(M. Jamieson), il devrait présenter les amendements néces bon ton d'être ami de la tempérance, il prétend s'attirer nos
lao Ch abr erl responsabilité de les faire accep)ter p'ar bonnes grâices. Moi, tout le premier, je serais disposé àigouver heute, qui ne les acceptera que s'ils émanent lu l accepter pour un de nos chefs, s'il voulait s'unir à nous degouvernement, . ceur et d'âme au lieu de prendre l'attitude que prennent

M. FREVNMAN: Je dirai à l'honorable préopinant qu'il a tant d'hommes qui disent: " je ne suis pas fanatique." Ces
parlé absolument comme s'il était l'auteur d'un projet de loi hommes-là, nous pouvons nous en passer. L'honorable
de prohibition ou d'amen-dements à la loi Scott, et cepen- déjuté de Muskoka (Ni. O'Brien) prend à mon avis une
dant je n'ai jamais entendu dire qu'il fût l'auteur d'un sem- attitude bien plus louable quand il nous déclare: " Je suis

M. MILLs (Bothwell)
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votre adversaire, je suis l'adversaire de vos sermons, de vos d'ardeur dans les entiments tempéranciers des populations
ministres, de vos sociétés de dames, et j'ignore s'il n'est pas du pays ou de ces comtés particuliers. Ils assiguent à ces
même l'advereaire de la femme. Nous savons à qui nous résultats des causes variées, parmi lesquelles figurent môme
avons affaire quand nous nous trouvons face à face avec lui. des causes politiques. Le Globe attribue la chose à cette

J'arrive maintenant à la question en discussion. J0 abominable loi des franchises électoralos. D'autre part, les
déclare d'abord que je ne suis pas ici pour faire de la chemins étaient en mauvais état, et les cultivateurs ne pou.
fantaisie, mais pour défendre la cause de la justice et du vaient se rendre u scrutin, etquelques motifs pareils. Des
droit. Je défends la cause que je considère la plus importante journaux de Vautre camp donnent d'autres motifs.
pour le pays qui ait jamais été soumise aux délibérations du On dit que le gouvernement d'Ontario, qui avait à sa diE-
parlement de notre pays. Je crois que de la question deposition la nomination des officiers, était hostile la loi et
prohibition dépend en grande partie la prosperité du avait par conséquent nommé des officiers désireux d'emp-
La vie de centaines d'individus en dpend Il y a aujourd'bui cher l'adoption de la loi, et l'échec doit être attribué à la
des milliers d'orphelins qui pleurent pour un morceau de
pain à cause de ce commerce de spiritueux que nous dénon- n'ai pas vu un seul cas où il fut dit que la défaite était attri-
çons, et ce n'est certes pas une cause de joie. C'est une cause buable à une diminution du sentiment tempérancier. L'ho-
(lui fait saigner le cour de bien des hommes et de femmes, norable député de Ruskoka (M. O'Brien) dit que la loi n'a
et les remplis de poignantes angoisses. Sur cette question jamais été appliquée. Je connais pour ma part un comté où
de loi de tempérance plusieurs honorables députés se elle s été mise en vigueur, et voyons comment. Un état des
proposent de faire la guerre à la prohibition. Nous ne nous condamnations et amendes dans le district de licences de
querellerons pas sur le mot "tempérance," nous en compre- Simcoe-Est imposées entre le 1er mai 1886 et le 7 avril 18b
nons toute la signification ; qu'il suffise de dire que c'est le prouve que le total des amendes s'est élevé à $4,950, avec 96
mot adopté par les abstèmes radicaux pour désigner leurs condamnations, soit un bénéfice d'environ 82,268 pour le
principes, et j'espère que mes honorables collègues ne nous comté. Certes il serait difficile de dire que dans ce comté où
en voudront pas trop pour cela. Nous disons ouvertement il y a eu 96 condamnations on n'a pas Férieusement essayé
que par tempérance nous entendons abstinence totale, et s'ils d'appliquer la loi. Le comté de Dundas a accepté la loi et
ne l'entendent pas ainsi nous ne nous querellerons pas à ce l'a appliquée avec succès. Je lis à ce propos:
sujet, quoiqu'ils ne désignent pas par ce mot le même genre La tei Scott est vigoureusement appli'îuéo ici et avec beaucoup de
de tempérance que nous. Je dis que quand ils lancent contre succès. L'efficacité de l'application de a loi pendant ces derniers mois
l'acte de tempérance du Canada les traits de leur eatire et aidera certainement tes amis de la tempérance dans la lutte pour lera pel. Mme Rocky.aultd'rrene, fort connue pour son hostiltéà laloî,ade leur ridicule, nous sommes persuadés qu'ils ne font pour infraction à la loi, et un s'attend à la voir
nullement tort à la cause de la prohibition. Ils prennent poursuivie bientôt pour une troisième offense. Elle est parfaitement
comme argument contre nous, le rappel de la loi dans effrayée eta promis sincèrement de ne plus enfreindre la loi. Cettedamecomts dOntrio il nei dientquenou somesa vendu du whisky au mépris de la toi pendant des annéeg. Avant laquelques mise en vigueur de la toi dcott elle vendait sans licence, en violation de
battus, que nous devons abandonner la lutte, que notre la loi Orooke, mais parvint toujours à échapper aux poursuites de l'ins.
tentative de réforme de tempérance est irrévocablement Pecteur.
condamnée. Je ne partage nullement cette opinion, M. Nous avons en outre ici uno expérience probante entre
l'Orateur, et quant à moi je ne suis pas découragé parce que les officiers do la loi Scott et ceux de la loi des licences. Il
sept comtés ont rappelé la loi. Souvenons-nous qu'il y a est démontré ici que les officiers de la loi Scott parvinrent à
quelques années ils ont adopté la loi à une forte majorité et mettre la main sur une récalcitrante endurcie qui avait
qu'ils retournent uniquement aujourd'hui à la position qu'ils toujours échappé aux officiers de la loi des licences. Je ne
occupaient antérieurement. fatiguerai pas la Chambre par la lecture des autres exemples

Voyons maintenant ce qu'a opéré la loi de tempérance du uej'ai à ma disposition Un examen des faits pris au
Canada depuis sa mise en vigueur? La Chambre remar- hsard prouverait que la loi Scott a été mise en pratique
quera qu'elle n'a pas été et ne peut être imposée à aucun dans un grand nombre d'endroits. Sans doute sa route était
comté, ni à aucune partie de la population, ou à aucune riding, hérissée de dffcultés. Jo ne suis pas disposé à donner
puieque vous appelez ainsi les comtés dans Ontario. Tout mon opinion sur les comtés où la loi a été rappelée, mais les
comté est libre d'adopter ou de ne pas adopter la loi Scott amis do la tempérance au Canada ne considèrent point ce
qui n'est qu'une loi d'option locale. Qu'a-t-elle produit pen- vote comme motif suffisant de découragement, au contraire,
dant les 8 dernières années ? Nous comptons en la Nonvelle- il sera l'aiguillon qui stimulera leur courage. De quelle
Ecosse 18 comtés et une ville, 13 de ces comtés ont adopté pâte croyez vous que scient faits les amis de la tempérance,
la loi Scott. Le Nouveau.Brunswick comprend 14 comtés quand vous constatez avec joie le fait que depuis ces défaites
et 2 villes, 10 comtés et les 2 villes ont adopté la loi. Le le mouvement tempérancier est fini? Vous vous méprenez
Manitoba compte 5 comtés et une ville, 2 comtés ont adopté complètement sur leur caractère. Quand nous n étions
la loi. L'Ile du Prince.Edouard a trois comtés et une ville, qu'une poignée de combattants dévoués à la cause, quand
qui ont tous accepté la loi. Ontario comprend 38 comtés nous avions contre nous la haute société et jusqu'à la chaire
ut unions de comtés et Il villes, parmi lesquels 25 comtés et en quelque sorte, quand nous avions à combattre les hommes
deux villes ont adopté la loi Scott, et un deux l'a rappelée. influents du pays, des appétits anciens beaucoup plus hos.
Québec compte 56 comtés et 4 villes, 5 comtés ont adopté la tiles alors qu'aujourd'hui, nous n'avons pas déserté le champ
loi. La Colombie-Britannique comprend 5 circonscriptions de bataille. Nous avons combattu pour nos principes,; et
parlementaires qui n'ont pas encore adopté la loi. Eu tout, aujourd'hui c'est à peine ai on trouve un homme qui ne
il y a actuellement 81 villes et comtés qui ont voté sur la veuille pas être reconnu un ami de la tempérance, aujour
loi Scott et 63 l'ont adoptée. Neuf villes et comtés ont d'huila grande majorité de la population est favorable à la
voté deux fois et 5 trois fois, soit un total de 95 luttes dont prohibition, et loin d'avoir été frappé de stupeur par le vote
73 suivies de victoire pour la loi. Je ne crois pas que nous de rappel, notre prochain effort fera fait pour obtenir lit
devions rougir du résultat ou que nous ayons des motifs de prohibition absolue.
découragement. Les chefs et amis du commerce de spiri. Pour m. part je suis convaincu qu'un pareil effort est né.
tueux n ont pas tant à se vanter parce qu'ils ont persuadé cessaire. Un ma qualité de vétéran de l'armée prohibition-
7 comtés à rappeler la loi. Qu'ils se vantent et se réjouissent niste, d'ami honnête et convaincu de la cause, j'estime que
car je pense que leur joie ne sera pas de bien longue durée. pour obtenir le triomphe nous devons avoir derrière nous le
J'ai parcouru les principaux journaux du Haut-Canada, le corps électoral, nous devons avoir avec nous une grande
Globe, le Mail, l'Empire, et la Gazette de Montréal, et pas un'partie de la sympathie publique. Les populations doiventdo ces journaux n'attribue ces zappels à une diminution nou appuyer ai nous voulons réussir à extirper ce commerce



DÉBATS DES OOMMUNES. 25 AVRIL

de spiritueux. Les amis <de la prohibition devront sérien-
sement s'assurer, s'ils po-.òodent assez puissamment la sym-
pathie des popuintions pour insister un faveur d'une mesure
prohibitoiro. Si cette sympathie leur fait défaut, je leur
conseille do persister dans la voie adoptée et do continuer
dans ces efforts qui ont rendu leur position présente si digne
de respect. Comptons plus sur la force morale que sur la
loi. Cependant, je crois que notre pays a besoin d'une loi
do prohibition pour arréter ce terrible fléau de l'ivrognerie.
Je ne m'arrêterai pas à montrer toutes les conséquences de
ce mal, quoique je pourrais montrer qu'il ruine l'existence
même du pays. Je pourrais montrer comment l'usage dos
boissons enivrantes détruit dans les vieux pays 28 pour 100
des existencesi des plus précieuses, et que dans notre pays la
proportion un'est pas moindre. Jo pourrais vous mentionner
comment il dàtruit les familles du peuple et conveitit les
foyers domestiques en enfers de discorde. Mais toutces faits
n'appartionnent pas à mon sujet. Nous no demandons ce
soir que d'obtenir les amendements nécessaires à la loi Scott,
afin de la rendre olicace dans toute la Puissance et dans les
comtés où elle est en vigueur.

Le grand grief contre la loi c'est qu'elle n'est pas obser-
vée. Cortes il y a eu do nombreuses difflicultés que je ne
veux pas énumérer ici, mais auxquelles pourvoient les amen-
dements contenus dans le projet de loi de l'honorable député
de Lanark (M. Jamioson). Nous demandons à la Chambre
de sanctionner ces amendements, et si la loi Scott n'en
devient pas plus efilcace, d'autres comtés peut-être vote.
ront son rappel. Voyons comment fonctionnera la loi
amendée. Jo lais un appel à tout homme qui désire voir
diminuer les habitudes d'ivrognerie du pays, qui a le bien
du pays à oeur, qui est oiposé à nous prêter main-forte
dans l'couvio que nous avons entreprise. La mesure que
nous propjOons n'cnirave l'habitude de boire de persoune.
Chacun peut prendre autant de brandy qu'il lui plaît. Je
vous prie de donner aux amis de la tempérance les amen-
dements à la loi qu'ils demandent et qui doivent en faire
une loi ellicace. Quand je consulto les Débats, je vois qu'à
l'époque du dépôt do la loi, l'honorable Alexander Mac-
kenzie, alors chef du gouvernement, déclarait qu'il croyait
que 1 s sentiments du pays étaient d'accord avec le projet.
1l estimait que c'était pour répor:dre aux Fentimnntstompé-
rancierz du peuple qu'il pî éiontait la lui Scott, qui était un
premier pas ver. une mneure plus radicale, plus complète:
la proliîbitiurn. J* stino que l'hon<rablo député avait l'in-
tention de fairo une loi parfaitu ou tout au moirs aussi par-
faite que possible. Périodiquement les amis de la tempé-
rance ont demandé des amendements à la loi que le parle.
ment a parfois accordés, mais plus souvent ref usés. Quand
cette Chambre a bien voulu les adopter la Chambro laute
les a rejetés. Ce procédé a créé chez les amis de la tempé-
rance un sentiment d'animosité dont un jour la Chambre
11aute pourrait bien se ressentir si les amis do la tempé.
rance se décident à réveiller le peuple endormi qui couve
dans son ueur les sentiments do désalIection qu'il éprouve
pour elle. J'espère que les demandes raisonnables des amis
de la tempérance ne seront pas repoussées une seconde fois,
mais qu'elles seront écoutées et deviendront la loi du pays.
Je crois en avoir assez dit sur le sujet ; cependant avant de
terminer je crois devoir dire que je regrette infinimert qu'on
ait apporté tant d'animosité politique pour ce débat.

J'ai vu la chose avec énormément de peine, car j'estime
que les deux partis politiques du Canada pourraient pour-
suivre leurs luttes politiques sais y mèler la tempérance,
qui ne donnera pas un moment plus tôt le pouvoir à l'opp.
sition ni ne l'enièvera pab un moment plus tard à la majorité
actuelle. Il serait sage, je ci ois, do la part des deux partis,
do tenir la tempérance étrangère à ces luttes. Que dans les
deux partis on s'y dévoue comme à une grande question
morale, on la traite comme une question à laquelle nous
avons tous, nous et nos familles, un intérêt commun. Mettons
la politique de côté et votons comme des hommes de prin-

M. FaimuNi

cipo, de cSur, qui désirent la prospérité de la patrie, qui
souhaitent voir lâ maux de l'intempérance réduite à leur
minimum, qui veulent extirper le vice de l'intempérance,
fils du commerce des spiritueux,et rendre la patrie prospère,
peu importe que ce soit sous un gouvernement conservateur
ou libéral. Mettons de côté nos préférences politiques et
votons sur cette question comme des hommes responsables
de nos actions à notre pays, nos enfants et notre Dieu.

M. JAMIESON: Je désire donner un mot de réponse à
l'honorable député de Bothwell (M. Mills.) En .ffirmant ici
qu'il avait esquivé le vote, je me basais sur l'autorité des
Débats, qui sont le compte-rendu officiel de nos débats. Que
l'honorable député consulte les Débats, et il verra que son
nom n'y figure pas.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable député verra mon
nom au journal de la Chambre. Je lui disais que j'avais
voté, et il a fait une affirmation inexacte.

M. JAMIESON: Tous deux sont des rapports officiels
reconnus par la Chambre.

M. MILLS (Bothwell): J'ai affirmé que j'avais voté.
M. JAElESON: Mon affirmation était fondée sur le rap-

port officiel des Débats.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les Débats no sont pas

le compte-rendu officiel des votes.
M. JAMIESON: Je désire présenter quelques autres

observations à la Chambre en réponse à l'honorable député
de Bothwell, qui a fait ici des affirmations aussi contraires à
la vérité que possible. Il dit d'abord que j'ai appuyé la
candidature de l'honorable député de Lanark.Sud et travaillé
en sa faveur aux élections. Je désire déelarer que jamais
de ma vie je n'ai voté, ni assisté à une assemblée, ni pris
une part quelconque dans les élections de Lanark Sud, pour
l'excellent motif que l'honorable député de ce comté n'a
pas besoin ni de mon concours ni de celui d'aucun étranger
pour assurer son élection. Voilà donc une affirmation
inexacte et sans ombre de fondement. Quant à mon atti-
tude dans l'élection provinciale de Lanark-N1ord, je dirai à
l'honorable député que peu avant cette dernière élection, il
y eut à Lanark-Nord une réunion d'une espèce do conven-
tion en faveur de la tempérance à laquelle il fut décidé de
mettre en avant deux candidats amis de la tempérance, ce
qui fut fait et on décida de les appuyer. Un conservateur
proposa la motion et fut appuyé par un autre, mais pas un
soul libéral ne voulut promettre do soutenir le candidat.
Les candidats pour la Chambre provinciale étaient présents
et disposés à soutenir lo candidat provincial, mais quand
vint le tour du candidat à la Chambre fédérale, ils n'étaient
plus disposés à l'appuyer.

M. HAGGART : C'était un cheval d'une autre robe.

M. JAMIESON: C'était un cheval d'une autre robe.
Dans cette occurrence, nous a.'ons appuyé le candidat qui
s'était déclaré on faveur d'une législation on faveur de la
tempérance absolument comme le candidat libéral dans lo
nord du comté. L'honorable député dit qu'il ne connaît pas
l'Alliance de la Puissance.

Je ne me permettrai pas de soutenir que l'Alliance de la
Puissance ait le droit de dicter la loi aux députés ou au gouver,
nement du pays; mais lo gouvernement de 1878, dont l'hono-
rablo député faisait partie, ne dédaigna pas du consulter
l'Alliance. J'ai sous les yeux un document qui établit qu'en
fait, à une réunion de l'Alliance tenue à Ottawa, un comité
du î'Alliance prépara un brouillon de la loi do tempérance
du Canada et le présenta au gouvernement dont l'honorablo
député fitbait partie. La loi do tempérance du Canada n'a
donc pas été rédigée par le gouvernement d'alors, mais par
un comité de l'Alliance. J'ai sous lesyeux l'annuaire de 13,;
qui constate lo fait, que jo crois vrai. Quelle a été mon atti.
tude sur la question ? in 1885, M. l'Orateur, il fut décidé
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à une réunion de l'Alliance, do demander au gouvernement
fédéral de se charger des amendements do la loi Scott, et si
Io gouvernement refusait de s'en occuper, j'étais chargé de
présenter aussi promptement que possiblo un projet de loi
à cet égard. Du moment doe où le gouvernement refusait
de s'en charger le bill d'amendement m'êtait confié et je
devais elécuter les ordres donnés par l'Alliance ou aban-
donnier le projet entier. Dès lors, tant que je conforme mes
actes aux principes de l'Alliance, personne, ni membre de
cette Chambre ni étranger, n'a le droit de m'accuser do pali-
nodie. Voilà mon attitude, et j'ai la conviction d'être appuyé
pnr tous les membres de l'Alliance, qui ne se laisseront pas
i nfIner:cer par des con.-idérations de parti.

Une autre affirmation a été faite, et je regretterais d'ap-
prondro que l'honorable député do Brome (M. Fisher) lui
cut accordé l'autorité de son nom, parco que je désirerais la
caractériser p.lus sévèrement que ne le permettent les
nuagts parlementaires. Il a été dit qu'on réporse à une
deniarde preséanto faite par l'honorable député de Brome
(M. Fisher), d'essayer de faire inscrire au rôle des ordres du
gouvernement le bill dont j'étais chargé, j'autais répondu
que "je servirais d'abord mon parti." Cette affirmation,
M. l'Orateur, est iadicalemeut fausse. Jamais de ma vie
je n'ai tenu pareil langage, et l'honorable député qui l'a fait
dit une......je me retiens, la Chambre comprend ce que je
veux dire. C'est tout ce que j'avais à dire sur le sujet.
J'espère que nous procéderons au vote ce soir, au lieu de
remettre la question à plus tard.

M. HAGGART : J'ai quelques communications à faire
sur le sujet, et comme il me parait évident, à cette heure
avancée, que nous ne pourrons terminer le débat aujour-
d'hui, je proposerai l'ajournement de la Chambre.

M. BAIN (Wentworth): Je ne mélo pas souvent do ques.
tion de tempérance, mais l'occasion présente semble auto.
riser un ami de la tempérance à dire quelques mots. Avant
d'entrer dans le fonds du débat, jo me permettrai de faire
allusion à deux ou trois affirmations faites par mon hono.
rable ami de Lanar k (M. Jamieson), au sujet de la conduite
prétendue tenue par l'Alliance de la Puissance dans des
occasions précédentes. Il critique mon honorable ami de
Bothwell, qui parle avec peu de respect de l'Alliance, tandis
qu'on 1878 le cabinet dont il faisait partie professait pour
l'Alliance une estime telle, qu'il consentit à lui soumettre le
projet de loi tempérance.

Je voudrais bien savoir si mon honorable ami de Lanark
pourrait citer un cas dans lequel son chef politique ait sou-
mis à l'app.obation de l'Alliance un ou plusieurs projets
d'amendlements ? Je voudrais demander à mon honorable
ami quand il s'est levé dans cette Chambre pour se déclarer
ami de la tempérance et en désaccord avec son chef quand
il savait que celui-ci mettait systématiquement toute son
influence en couvre pour empêcher que la loi Scott fut
amendée. Je dis que l'honorable dépité de Lanark a mau-
vaise giàce au point de vue do sa conduite de faire une
allusion méprisante à la conduite du gouvernement libéral
pour le règlement de la question, Je me souviens fort bien
des circonstances dans lesquelles la question lut soumise à
la Chambre. Je me souviens des pétitions dont on nous inon-
dait, députés et gouvernement d'année en année. Je me sou-
viens que quand la question devait être discutée en Chambre
et que les amis de la tempérance qui en faisaient partie
furent convoqués pour la discussion préliminaire, pas un
seul conservateur ne nous prêta ni aide ni assistance dans
la discussion. Aucun d'eux n'assista aux réunions, quoique
pendant tout le temps qu'ils étaient dans l'opposition ils
eussent poussé le gouvernement à prendre des mesures à
cet égard. Quand j ai entendu l'honorable député de Lanark
(M. Jamieson) faire sa proposition individuelle en faveur de
la prohibition, cela m'a résonné A l'oreille comme histoire
ancienne. Permettez, M. l'Orateur, que j'attire son attention
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sur une résolution rédigée comme celle-là et adoptée par
cette Chambre il y a quelques années, et nous nous deman-
derons après queh progrès ont fait les promoteurs.

Le 15 mars 1875 M. Schultz, alors député de Lisgar, pro-
posait:

Que cette Chambre est d'avis qu'une loi de prohibition est le seul
remède efficace aux maux dont on se plaint, et qu'il est du .devoir du
gouvernement de soumettre sans retard à l'approbation du parlement
une loi à cet effet.

Cela ressemble beaucoup à la proposition déposée par
mon honorable ami il y a quelques jours. N'est-ce pas
réaffirmer des principes abstraits, après avoir eu la loi Scott
en exercice pendant 10 ans, après avoir prié et supplié les
chefs de cette Chambre de prendre ses mesures non pour la
rendre plus sévère, ou plus prohibitive, mais uniquement
pour la rendre plus applicable? Mon honorable ami nous
critique maintenant parce que nous demandons au gouver-
nement de bouger, comme ses amis demandaient en 1875 au
gouvernement de prendre ses mesures. A cette occasion,
je vois que le ministre des douanes avait quelque chose à
dire dans la question, que le gouvernement était alors comme
aujourd'hui, lent dans ses mouvements, et q1ue les amis de la
tempérance étaient obligés de le tenir en haleine. L'hono-
rable ministre des douanes s'exprima en ces termes à cette
occasion, en appuyant la proposition du Dr. Schultz:

La Chambre était aussi bien preparés à émettre un vote aujourd'hui,
après 16 conciliabules, qu'elle ne le serait dans 15 jours. Le pays était
aussi bien préparé lu il ne le serait dans dix ans, pour deider s'il
allait accepter une loi de prohibition, puisque la question se discutait
depuis son enfance et était aRitée annuellement. La question devrait
être confiée au gouvernement pour application.

Telle était l'opinion de l'honorable ministre des douanes
en 1876, 'avec cette seule différence qu'il siégeait alors à
gauche et que mon honorable ami le député d'York-Bst était
chef du gouvernement. Il me semble que quand nos amis
de la majorité parlent si haut de leur campagne en faveur
du grand principe de morale; décrivent ce qu'ils ont
souffert pour la cause quand elle était impopulaire; regret-
tent qu'on en ait fait un instrument politique; il me semble,
dis-je, qu'ils feraient bien mieux do roidir l'échiop et de dire
à leur chef: Nous vous soutiendrons sur toutes les questions
de politique, mais en échange vous allez nous donner non
pas une loi de prohibition, mais la loi de tempérance rendue
efficace. Si au lieu de venir ici jeter de la poudre aux yeux
du public, avec ces résolutions sans valeur, si au lieu de se
plaindre que les grandes causes morales de l'espèce devien.
nent des instruments de jeu dans l'arène politique, s'ils agis.
saient ainsi nous pourrions avoir confiance en leurs protes-
tations. Je m'amusais A entendre l'honorable député de
Queen's se lamentant sur le sort de cette grande question
morale devenue un instrument politique, alors qu'en 1875 le
ministre des douanes déclarait que le gouvernement devait
prendre l'initiative de lois de l'espèce. Il oublie que quand
ses amis étaient dans l'opposition, alors que nos amis
faisaient preuve de bonne volonté et de foi dans les prin-
cipes en passant une loi, imparfaite et mauvaise il est vrai,
mais la meilleure qu'on pût avoir à l'époque, pas un de ses
amis ne leva même un doigt pour améliorer les détails de
la loi. Au contraire, la loi dut passer A travers les embarrai
suscités par leur hiostilité ouverte ou leur opposition passive,
et ce sont eux qui viennent nous dire qu'il ne faudrait pas
en faire une question politique. Je le dis, M. l'Orateur, nous
anrions un changement dans leur conduite si le corps élec-
toral voulait seulement roidir l'échine à ces députés en leur
disant : Au lieu d'être tories d'abord et tempéranciers
ensuite, vous serez amis de la tempérance avant tout, ou nous
vous répudierons aux prochaines élections, nous prendrons
des hommes honnêtes qui feront prouve d'un peu plus de
zèle que de proposer des résolutions sans valeur qui se
réduisent à dire que c'est le devoir du gouvernement de
passer des lois de prohibition, qui ne tueront pas le senti-
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ment tempérancier en se croisant les bras comme vous, à Ce fut de cette manière, non pas par accident, mais par
rien faire. l'action de la majori'é do la Chambre, en dépit des protesta -

Il est un autre député qui doit sa position dans cette tions do l'opposition, par l'adoption do l'Acte des licences,
Chambre à l'attitude qu'il a prise un joui' sur la question de de 188-1, mieux connu sous Io nom d'Acte McCarthy, que
tempérance. Je ne veux pas pour un seul moment jeter du la cour -upéricure du Nouveau.Brunswick révoqua de l'Acte
discrédit sur un homme qui, dans les premières années de de tempét anco du Canada l'article pénal, et on autant que
sa vie publique a défendu les principes do la tempérance et je sacho mon honorable ami a porté le deuil jusqu'au jour
fût payé pour- cette attitude ; cela est très légitime. Mais où la cour suprème décida que ça no valait pas le papier
je vous citorcz quelques paroles pronones par le ministre sur lequel c'était écrit, et remit l'acte dans sa première con-
de la marine et des pêcheries en 1885, alors que l'on discu. dition. Mes honorables amis ne cessent de déplorer les
tait le projet de loi que l'honorable député do Lanark amena difficultés sans nombre qui se rencontrent dansl'application
Fi souvent devant la Chambre, qui, cependant n'a pas plus do cet acte. Je suis porté à me joindre à eux tant qu'ils
de chance de devenir loi aujourd'hui que lorsqu'il fût pré. maintiendront leur position actuelle. J0 ne blâme pas le
senté pour la première fois. L'honorable ministre de la chef du gouvernement de ne pas faire mieux au sujet de cet
marine et des pêcheries avait eût quelque mailles à démêler acto lorsque les prétendus amis de la tempérance qui l'en-
avec l'honorable député de Cornwall (M. Bergin),qui présido tourent abandonnent leurs principes, lorsqu'il sait qu'ils
l'Acte relatif aux fabriques, encore une autre mesure qui est courberont la tète à chaque commandement. Je crois que
arrivée à maturité depuis longtemps, et après une certaine j'agirais de la même manière que lui, si j'étais premier
discussion ce dernier projet a dû céder le pas. L'honorable ministre. Si je n'avais qu'à leur dire, I cela ne me convient
ministre de la marine a dit ce qui suit, >es paroles sont pas dans le moment, vous ferez mieux do retarder," pour les
exactement l'interprète de mes sentiments, et je devrais voir renvoyer la chose avec plaisir, j'agirais do même. La
honorer l'homme qui a émis do tels principes et los a suivis: boisson est une grande puissance dans le pays, et l'honora-

En premier lieu il est nécessaire, afin d'établir la bonne foi du parle- ble premier ministre le sait. Dans le passé, les amis de la
lement, dont on a eu la prenve d'abord dans la promulgation de la oi de tempérance ont dû combattre pour nos droits, etje doisdire
1878 et encore dans la promulgation de celle de 1883. que tout ce qui a servi de ralliement contre la loi ScottC'est sur ces deux engagements qui en 71 occaiieons le peuple aqutotcqiasevderlemncnreali ot
voté '&pplication de cette loi, et ,u'il l'a adoptée dans 59 par de fortes n'est rien pour l'avenir, que la lueur d'un grand feu. Mais
majorités. Tous ces comtés et villes qui ont adopté l'acte-plus de .1o lorsque l'honorable premier ministre dit à ses hommes :
seront mis sous son opération avant le ler mai, cette année-ont les courbez vous et ne dites rien, et que ces derniers obéissent,
yeux fixés sur ce parlement, pendant qu'un million et demi d'habitants
demandent aux Chanbres de faire leur devoir à ce sujet ; garder leur foi il n'est pas probable que l'honorable ministre travaillera
et faire disparaitre les obstacles, mais non par le peuple, niais par le dans l'intérêt de la cause. Il ne convient certainement pas
parlement dans la voie de l'application de l'acte, et cela sans propos à mon honorable ami de Lanark-Nord (M Jamieson) de
délibéré. parler des actos ad mirables de l'Alliance fédérale, qui accepte

Puis il continue plus loin avec tant d'humilité le traitement que lui inflige le gouver-
Si le parlement a fait une faute, comme c'est l'opinion de la cour nement. Il m'est arrivé une fois d'être assez insensé pour

suprême du Nonvean-Brunswick,et si involontairement il en a empêché aller on dé!égation auprès du premier ministre. On
le fonctionnement et anéanti le pouvoir, c'est en contenançant la bonne s'était mis en tête que l'acêe fonctionnait mal. Sans
foi qui doit exister entre le parlement et le peuple qu'on devrait remédier doute il :,vait i uoh uo chose de vrai en cela, et on mû ditau mal, réparer l'erreur, et donner ce qu'on a demandé ce q n on snnl'a cur i y oiti t chos d ro e tne li
sait qu'on donnerait, Un acte fonctionnantraisonnablement bien. 'est -car je n'étain pas p'énnt à l'assemblée -quune délégation
tout ce que nous demandons. avait été chbargée de voir le gouvernement. Voycz-vous, sous

Et puis": le régime libéral, l'Alliance avait été habituée à recevoir
l'attention du gouvernement, et on croyait, lorsque nos amis

Tout ce que nous et les 1iartisans de la tempérance demandons c'est conservateurs vinieut au pouvoir, qou nous serions égale
que le parlement exécute es promeEses qu'il a faites de nous donner
une loi de tempérance dépouillée de ces difficultés et dont la mise en ment respectés, et or me dit, nous allors auprès du gouver.
opération soit praticable, et si, dans ces conditions, la loi ne fonctionne nement, vous allez y aller vu que rous voulons mettre toute
pas, les amis de la tempérance seront les premiers à en demander l'abro- politique de côté Je me rappelle que nous avons formégation. une nombreuse délégation. La chambre du premier ministre

Voilà, je crois, des paroles qui touchont le véritab!o était tellement remplie que nous dûmes nous tenir debout,
point. Ce sont des paroles qui témoignent, en) autant que la il y avait à peine do la place pour mon honorable ami le
chose est possible, une forte croyance dans le devoir du ministre de la marine et des pècheries, qui était l'interprète
parlement de promouvoir les intérêts de la tempérance en de la délégation pour la circonstance. Je n'ai jamais été un
adoptant ces amendements. L'honorahlo ministre n'a pas admirateur de l'honorable député, mais je dois dire que dans
hésité un seul instant à dire que c'était le devoir du parle- cette occasion il défendit la cause de la Dominion Alliance
ment. Mais comment ce fait-il que depuis cette époque ious avec modération, courage et précision. Je croyais que
n'avons entendu aucune de ces ardentes déclarations en notre cause était bonne, et le premier ministre fnlt, commo
faveur de cette cause. C'était le 8 avril 1885, et dan le mois toujours dans de semblables occasions, très poli; j'espérais
de décembre de la même année l'honorablo député devint donc obtenir un bon résultat, et je me rappelle qu'il nous
ministre de la marine. Est-il possible que les liens qui le dit tout simplement: " Il me semble rai:onnablc qu'un acte
retiennent depuis qu'il est entré en fonction sont tellement qui est dans les statuts, qui est devenu loi sur ladomande du
étroits qu'il ne lui est plus permis de donner libre cours à gouvernement, et qui n'est pas applicable, doit être modifié."
ses nobles sentiments en faveur de la cause même qu'il l'a Cela nie semblait raisonnable, et j'ai cru que notre interprète
fait ce qu'il est en politique. Je respecte titi homme qui avait convaincu le premier ministre. Nous espérions donc
change d'opinion honnêtement, mais je méprise celui qui se obtenir quelque chose. Eh bien, il se passa une semaine,
vend pour une position et renie ensuite les principes auxquels1 puis une autre, sans réponse aucune. J'ignore ce que peu-
il doit son avancement, Comment est arrivé la bévue à sòrent les autres, mais je commençai à croire que nous
laquelle il fallait rémédier, selon les paroles du ministro do avions été trahis, et je fus indigné en voyant que dans une
la marine ? Le gouvernement a-t il pris action dans le but autre branche de la législature le chef du gouvernement
d'amender l'acte, après avoir conseillé l'Alliance fédérale de avait insinué qu'il n'avait pas l'intention de prendre ou
la tempérance? Non, cola est venu du désir du gouverne- considération les amendements à l'Acte de tempérance du
ment d'acaparor le pouvoir investi sur les législatures locales Canada.
et de contrôler les licences dans le but do por tor un coup Si ces honorabIts députés de la droite eussent été aussi
au premier ministre d'Ontario, qui nuisait aux honorables indignés que je l'étais ils auraient de suite formé une atire
députés de la droite. délégation et seraient allés carrément exposer leurs désir

M. BAIN (Wentwor'th)
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au premier ministre, lui disant qu'ils croyaient ces amende-
monts nécessaires, selon les chaudes paroles de mon hono-
rable ami, pour conserver la confiance du peuple et rendre
l'acte applicable. Mais ils se sont trainés sur leurs genoux
et se sont soumis, et depuis ce temps l'Alliance fédérale et nos
amis qui appuient le gouvernement ont perdu tout pouvoir
sur cette question de tempérance; depuis lors ils ont dû agir
tout simplement comme le gouvernement le jugeait à propos.
Je ne blAme pas le gouvernement, mais je dis que les hommes
qui prétendaient avoir des principes de tempérance se sont
grandement trompés. Ils ont eu les jambes trop faibles, et le
résultat a certainement justifié la déclaration faite par le
chef du gouvernement dans le Sénat. Puis nous voyons
l'Alliance fédérale, bien que, il est vrai, elle eût påt agir
auprès du gouvernement en montrant plus de fermeté, nous
la voyors, dis-je, envoyant une autre délégation, en 1886,
dans le but d'obtenir un rajustement. Je ne faisais pas
partie de cette délégation, mais le rapport alors publié dit
que l'Alliance fédérale envoya une nouvelle délégation devant
expo4cr au premier ministre les raisons qui justifiaient un
rajustement des pénalités imposées par 1 Acte de tempé.
rance du Canada. Cette démarche eut-elle plus de succè
que la première ? L'arrêté du conseil en date du 15 décem-
bre 186, démontre que le gouvernement au lieu de travail-
ler dans le sens demandé fit tout le contraire. Je ne cache
pas cependant que l'Alliance fédérale ait protesté; loin de
la on a paru accepter le résultat humblement. Mon ami de
Lanark (&f. Jamioson) a peut-être protesté, mais il n'a pas
voté dans ce sens, et l'homme qui proteste contre une chose
et vote pour, ne vaut pas grand'chose, A quelque côté de la
Chambre qu'il appartienne.

Dans tous les cas je ne crois pas que le gouvernement ait
traité l'Alliance avec toute la considération qu'elle méritait;
mais puisque l'action a été approuvée, le gouvernement est
justifiable, et l'Alliance a ou ce qu'elle méritait.

Je crois que l'attitude prise par mon honorable ami le
ministre des douanes au sujet de la tempérence, était bonne,
lorsqu'il déclara en 1875, alors qu'il était dans l'opposition,
qu'il était du devoir du gouvernement d'adopter une loi pro.
hibitive concernant les liqueurs. Je crois que c'est tout
simplement se jouer du sentiment public, jeter de la poudre
aux yeux des électeurs, de la part d'un membre de cette
Chambre, de présenter chaque année un acto comme on
présente mon honorable ami do Lanark (M. Jamieson)
pour amender l'Acte de tempérance du Canada. Ils peuvent
agir ainsi jusqu'au jour du jugement, jusqu'à ce que l'acte ait
vieilli, sans toutefois aller plus loin. Je veux citer une
autorité élevée sous le rapport de la tempérance, une auto-
rité tellement élevée que les honorables députés lui donnent
dans tous les cas, la place d'honneur. C'est le sénateur
Vidal qui, comme le dit un honorable député près de moi,
est président de l'Alliance. Je sais qu'il s'est dévoué à la
cause de la tempérance, comme membre, président, etc.,
mais je n'ai jamais entendu dire qu'il ait voté contre le gou-
vernement, et tant qu'il ne se trouvera pas un homme assez
fort de son droit pour agir autrement que cela, je vous dis,
M. l'Orateur, que la réforme de la tempérance ne fera pas de
grands progrès.

Maintenant, l'occasion à laquelle je faisais allusion, c'est
lorsque le premier ministre présenta un bill amendant
l'Acte do tempérance du Canada. Il est dit, dans ce rapport,
que le premier acte était défectueux; que les tribunaux
soutenaient que dans les comtés où il n'existait pas de licen-
ces l'Acte de tempérance du Canada ne pouvait être appli-
qué, pour la simple raison qu'il n'y avait pas du terme d'ex-
piration des licences ; et le tribunal soutint que là où il n'y
avait pas de licences qui devaient expirer l'acte ne pouvait
être mis en vigueur.

Le premier ministre consentit à présenter une loi, et cela
fut amendé sur sa demande. Maintenant, en examinant le rap-
port du Sénat, on voit que le sénateur Vidal fit des remarques
au sujet de l'amendement dont j'ai parlé, le 4 avril 1884.

Je puis dire, en passant, que le premier ministre déclarait,
en présentant cette mesure à la Chambre: " Il est évident
que tant que l'acte sera dans les statuts on doit le rendre'
applicable." Voilà un sentiment très louable, mais mal.
heureusement il n'est pas mis en pratique lors de l'adoption
de l'amendement, et ensuite il suit une ligne de conduite
rétrograde, ou plutôt, comme il s'est exprimé l'autre jour,
il ne savait pas que l'acte requérait quelque amendement.
Mais dans cette circonstance le sénateur s'exprima comme
suit:

Nous avoens reçu de fortes lettres de la Nouvelle-Ecoase disant qu'il
fallait adopter cet amendement, ai cela était possible. Noue leur avons
dit ce qui en était, qu'immédiatement après la présentation du bill dans
les deux Chambres ce serait probablement un amendement présenté
par un oppositionniste, ce qui lui serait plutot fatal qu'utile. Une
réunion des députés intéressés eut lieu et nous ar:ivames à cette con-
clusion: qu'il était inutile, de la part de tout député, de présenter un
projet de cette nature. Il est évident que s'il était présenté il aurait le
môme sort qu' un autre du même genre avait au.

Maintenant il y a les opinions émises par celui qui au-
jourd'hui préside l'Alliance fédérale de tempérance. Depuis
1884 les nominations du Sénat, sauf une exception, ont-elles
eu une tendance en faveur d'une loi prohibitive, ou est-ce le
contraire ? Tout enfant dans le pays, tout ami de la tempé-
rance savent combien leur ont été pénibles certaines de ces
nominations, à l'exception d'une, de Toronto. Ils ont com.
pris que le Sénat avait été hostile à ce genre de législation,
et que cet esprit d'hostilité avait été renforci par les nou-
velles nominations. La position était tellement désespérée
en 1884 que le sénateur Vidal, un homme dévoué à la ten-
pérance exprima carrément l'opinion que toute tentative
dans ce sens était inutile à moins qu'elle ne vienne de la
part du gouvernement. Voici ce qu'il disait:

Entre 20 ou 80 membres du parlement sont allés auprès de air John et
ses collègues, ont expliqué leur affaire, et ce bill a été le résultat. Le
sénateur Wark s'est informé si c'était une mesure du gouvernement. M.
Vidal répondit: c'est ce que nous avons compris, car s'il était pré-
senté comtme mesure privée il ne réussirait pas, et notre seul but est que
ce soit une mesure du gouvernement.

M. l'Orateur, peut-on être plus précis ? Voici un homme
qui savait ce qu il disait, un ami de la tempérance, qui con-
naissait tout ce qui a concerné cette question A ma connais-
sance. Cependant voilA un homme (en 1884) qui a été un
partisan constant du gouvernement, un fidèle conservateur,
qui avoue l'impossibilité de réussir avec un projet qui n'est
pas du gouvernement.

Cependant nous voyons l'honorable député de Lanark
(Mi. Jamieson) chaque année, avec le consentement de
l'Alliance dont ce sénateur est le président, présenter une
mesure qu'il espère faire adopter.

M. l'Orateur, je dis que c'est une insulte à la cause de la
tempérance en Canada; c'est une insulte aux millier-à de
conservateurs amis de la tempérance, car il en est des mil-
liers qui croyaient sincèrement qu'une loi pouvait être
adoptée si elle était juste, et, M. l'Orateur, voilà le résultat.
Houspillé, harassé, importuné, fatigué des tentatives infruc-
tueuses faites dans le but de modifier l'acte, le gouverne-
ment refusa de l'amender. Le résultat a été que tout
récemment la question de révoquer l'Acte de Tempérance
du Canada ayant été soumise A l'électorat, dans les comtés
où cet acte avait été adopté par d'écrasantes majorités il y
a trois ans, ces électeurs ont, par le vote, censuré le gouver-
nement, et ces hommes qui ont insoucieusement laissé
détruire l'acte par leurs amis on Chambre.

J'ai souvent répété, chez aious, à des amis conservateurs
partisans de la tempérance: " Il n'est pas nécessaire que
vous abandonniez votre parti, rendez votre organisation par.
faite, excitez vos candidats et dites-leur que vous tes
sérieux." N'avons-nous pas eu, il y a un an, un exemple
de la crainte du peuple ? Voyez le vote considérable qui
a été enregistré en faveur de la loi Scott; mais du moment
que vous avez voulu amender cette loi, ce vote changea, et
les électeurs étaient prêts à tout plutôt que de consentir'A
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un amendement. Cela prouve qu'une foule de députés toutes les actions des commerçants de liqueurs depuis vingt
savaient très bien que s'ils exprimaient carrément leur opi- ans.
nion et votaient pour le rappel, il leur était inutile de re- M. FISER: Après les remarques de l'honorable député
tourner dans leurs comtés. Voilà de quelle manière on a de Weutworth (M. Bain) il n'est pas nécessaire de traiter
traité cette question, et aujourd'hui il va probablement au long cette question. Cependant, il y a quelques jours,
résulter de tout cela que lorsque la loi Scott sera soumise l'honorable député de Lanark (M. Jamieson) a fait, à mon
aux autres comtés elle sera révoquée, et alors les amis de la adresse, quelques remarques auxquelles je dois répondre on
tempérance se verront obligés de recommencer une longue peu de mots. J'ai fait allusion, ce soir, à ce qu'a dit l'ho-
lutte pour mettre l'acte au point où il pouvait être, comme norable député au sujet de l'assemblée de l'année dernière,
le disait le ministre de la marine et des pecheries; tandis dont il aime tant à parler. Je n'abuserai pas de la patience
que si ces amendements eussent été adoptés par le gouver- de la Chambre en répétant cette déclaration, à cette heure
nement, sur la demande de l'Alliance, et l'acte n'eut pas avancée,
réussi après avoir été mis à l'épreuve, tout le monde out L'honorable député de Lanark (M. Jamieson) a dit il y a
compris la nécessité de le révoquer. Mais maintenant, peu de temps que c'est une question d'honnêteté entre lui et
abandonnés, trahis par ceux mêmes qui se disaient ses moi. J'aimerais mieux croire que c'est une question de mé-
amis, les partisans de la tempérance sont laissés avec un moire, et je ne veux as attribuer de faux motifs àl'honora-
acte qui ne peut fonctionner et en face de tous les obstacles député de Lanark (M Jamieson),
possibles. Cependant, ils viennent chaque année tenter de
faire adopter leur législation. M. JAMiNESON: Je ne me rappelle pas avoir dit que

Je dis, M. l'Orateur, qu'il est temps de faire cesser un c'était une question d'honnêteté.
semblable état de choses. Essayons de traiter carrément M. FISHER . C'est ce que j'ai compris. J'ai déjà dit ce
cette question. M. l'Orateur, il est rare que je parle ici sur soir quels étaient mes souvenirs à ce sujet, et je n'ai aucune
cette question, mais chaque fois que cela m'arrive je me raison de changer ma déclaration, fut-ce même d'un iota.
place toujours du côté de la tempérance, et j'espère que je Comme je l'ai dit, c'était plutôt une question de mémoire
resterai toujours de ce côté dussé-je déplaire à quelque entre l'honorable député et moi, mais pour ce qui est des
honorable député. Je crois que je serai un ami de la tem- paroles do l'honorable député de Bothwell (M. Mills); de son
pérance lorsque le peuple comprendra qu'il lui faut choisir vote, de son attitude, dans cette Chambre, sur cette ques-
des conservateurs courageux, et alors nous obtiendrons la tion, ce n'est pas une question de mémoire, je regrette de
prohibition. Quant à l'opération de la loi Crooks dans le dire, mais une question de faits.
Ontario, la population n'a nullement raison de s'effrayer du L'honorable député de Lanark (M. Jamieson) a dit il y
mouvement des sentiments de tempérance dans le pays. Il a quelque temps, que l'honorable député de Bothwell (M.
existe dans le pays un sentiment croissant en faveur de la Milîs) n'avait pas voté dans cette occasion, l'année dernière.
restriction, dans le but de réduire la consommation des M. Mills l'interrompant déclara qu'di avait voté, et confor-
liqueurs. mément aux règlements de la Chambre, après cette décla-

Je dis qu'il est excessivement regrettable que cet acte ration, il était du devoir de l'honorable député de Lanark
n'ait pas été mis dans un état convenable. Laissez-moi (M. Jamieson) d'accepter la parole de l'honorable député, et
attirer votre attention sur cet acte tant ridiculisé, l'acte de retirer son assertion. Il n'a pas agi dans ce sens. Mais
Crooks, que 'on;exalto comme une bonne loi. J'ai eu la quelques minutes ensuite l'honorable député de Bothwell
curiosité d'examiner le rapport fait récemment par le gou- (M. Mills) montra les comptes rendus où son nom était en-
vernement d'Ontario pour s assurer du résultat de la réduc- registié à chaque division. Je dis qu'il était alors du devoir
tion des licences et l'application en général de cet acte. Je de l'honorable député de Lanark (M. Jamieson) de retirer
vois qu'en 1875, lors de l'inauguration de cette loi, il Y son assertion. Mais non; il essaya de prendre la tangente,
avait 4,793 cabarets licenciés dans la province d'Ontario. - disant que les Débats, ce volume-ci, qu'il avait alors, ne ren.
1,307 magasins. Durant la décade suivante, finissant en fermait pas le nom de l'honorable député. J'ai ici les quatre
1885, alors qu'un ou deux comtés seulement avaient adopté divisions du 13 juin dernier, et dans chacune était le nom
la loi Scott, et que le pays était encore sous l'opération de de l'honorable député de Bothwell (M. Mills.)
la loi Crooks, nous voyons dans lo nombre des licences
3,252 licences de cabarets et 675 de magasins, soit une M. JAM ESON : Je demande pardon à l'honorable député,
réduction de 632 pour ces dernières, et 1,510 pour les pre. il n'cn est pas ainsi. Son nom n'apparaît pas sur la motion
mières, dans les divers comtés de la province. Dans l'es- principale.
pace de dix ans le sentiment sous ce rapport s'est manifesté M, FISHER : Je vais lire le compte rendu, et montrer ce
par la diminution des licences dans les comtés qui n'avaient qu'il contenait lorsque l'honorable député prétendit s'en
pas adopté l'Acte de tempérance du Canada, et comme con- servir comme preuve, et le cita. Il y a d'abord la division
séquence, aujourd'hui le sentiment public est plus fort dans sur l'amendement de M. Cargill, qui était pour le rappel de
ces comtés que là où l'Acte de tempérance avait été adopté la loi Scott. Dans la négativeje trouve le nom de M. Jamie-
dans des circonstances défavorables par suite de la base négli- son, et plus loin au-dessous le nom de M. Milîs (Bothwell).
gence des amis dans cette Chambre où il avait été mis dans M. JAMIESON : Oui; je l'ai dit.
une position propre à dégoûter ses amis, ce qui a ou pour
résultat une ou deux choses, comme l'a démontré le dernier M. MILLS (Bothwell): Vous avez dit que je n'avais pas
vote: soit que ces partisans lussent dégoûtés et désertòrent le voté,
bureau de votation, ou ce qui est pis encore votèrent contre M. FISHER : Le compte rendu prouvera demain ce qu'a
l'acte, pour son rappel. J'ai confiance dans cette législation, dit l'honorable député.
mais il faudrait lui accorder un essai équitable. Je crois M. JAMIESON: L'honorable député a une mémoire
que le sentiment public sous le rapport de la tempérance extraordinaire. Il dit qu'il vota sur l'amendement, mais lors
a été faussement représenté par plusieurs députés de cette de la division sur la motion principale son nom ne parût pas.
Chambre, et tout en me faisant l'écho du sentiment de l'ho. C'est ce que j'ai dit,
norable député de Queen, tNouvelle-Ecosse (M. Freoman),
que cette question devrait être mise en dehors de la politi. M. FISIIER: Si l'honorable député veut pesci un peu
que, je dirai à cet honorable député que lui et ses amis ont plus ses paroles, il comprendra que je suis en état de prouver,

plus fait contre la cause de la tompéranco on étant d'abord qu'il a tort, même dans cette déclaration.
hommes de parti, et foulant leurs principes aux pieds sur M. JAMIESON : J'en appelle aux Ddbatsdès qu'ilsseront
l'ordre du premier ministre, depuis quatre ou cinq ans, que publiés,

M. BAIN (Wentworth)
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M. MILLS (Bothwell): Je vous ai dit que mon nom avait

para dans le jouriiâl de la Chambre.
M. FISHER: L'amendement suivant est celui de M.

Gircuard, et je vois que RI. Mille a voté sur cet amendement.
M. H AGGART : Exactement; il l'a lit.
M. FISHER: Puis vient l'amendement que j'ai proposé

moi-même pour éviter une division sur l'amendement de M.
Sproule relativement à la compensation. Je vois qu'ici
encore M. Jamieson et M. Mills votèrent du même côté.

M. JAMIESON: Prenez la division suivante.
M. FISHER: Dans la division sur la motion principale

telle qu'amendée je vois du côté de l'affirmative, M. Jamie-
son, et de l'autre côté M. Mills (Bothwell).

M. JAMIESON: Je vous demande pardon. Si tel est le
cas je me trompe certainement. J'ai examiné attentivement
sans pouvoir trouver la chose.

M. FISRER : Je regrette que l'honorable député de
Lanark (M. Jamieson) se soit permis de faire une telle
assertion à l'adresse de l'honorable député de Bothwell (M.
Mille), dans cette Chambre, après avoir examiné les rapports
avec si peu de soin.

M. JAMIESON: D'autres députés les ont examinés avec
moi.

M. FISHER: L'honorable député était en très mauvaise
compagnie.

M. JAMIL9ON: L'honorable député veut-il me passer ce
livre ?

M. FISHER: Il était du devoir de l'honorable député de
Lanark (M. Jamieson) d'accepter la dénégation de l'hono.
rable député de Bothwell (K. Mills), mais au lieu de cela
il va jusqu'à nier le compte-rendu de la Chambre.

M. RAGGART: Passez-le; laissez-nous le voir.
M. FISHER : Je ne continuerai pas cette discussion plus

longtemps. Je veux tout simplement dire ceci, relativement
à la motion de l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien)
maintenant devant la Chambre, je demanderai tout simple.
mont que le bill ne soit pas la une deuxième fois, et qu'il
soit renvoyé à six mois. Je suis surpris que l'honorable
député de Muskoka ait fait cette motion. ('est un député,
je crois, qui a le courage de ses convictions. Je crois qu'il
déiire sincèrement la révocation de la loi. Scott.

Je crois aussi qu'il est heureux que l'acte ait été révoqué
dans son comté, et il désire le voir aboli des statuts, mais
si l'acte doit rester dans les statuts, il désire le rendre aussi
parfait. Ceux même qui sont opposés à l'acte en principe
devraient nous permettre de l'amender. Je n'ai plus qu'une
remarque à faire au sujet de l'assertion faite par l'honorable
député de Lanark (M. Jamieson) ce soir, que l'action de
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) était contraire à
l'opinion déclarée de l'Alliance Fédérale. L'Alliance n'a
mis aucune opinion ni fait quoi que ce soit dans ce sens.
L'honorable député de Lanark (M. Jamieson) ni aucun autre
député de la droite n'ont fait une motion à l'Alliance Fédé.
raIo concernant l'honorable député de Bothwell (&. Mills).
If n'ont pas ou le courage devant l'Alliance de s'opposer à
cette action ou de dire que l'Alliance était- contre cette
motion; cependant, longtemps après,ils viennent ici déclarer
ouvertement que c'était contraire aux désirs de l'Alliance.
Ils n'avsient aucune raison de faire cette déclaration. Je crois
connaître l'Alliance assez pour savoir quelle ne prétend pas
se poser comme le seul ami de la tempérance dans lo pays,
ou prétendre que nulle action ne peut être prise sans son
assentiment. Je puis dire aussi que l'Alliance Fé:érale dans
plusieurs occasions a fait des efforts pour que le gouverne.
ment adopte les amendements à la loi Scott, mais ces
démarches n'ont pas réussi. Je crois, comme je l'ai dit
maintes et maintes fois dans le conseil de l'Alliance, que

jusqu'à ce que le gouvernement consente à se charger du
bill, la chose ne saurait réussir. A titre de membre de
l'Alliance Fédéraleje crois de notre devoir d'approuver cette
action.

Je nie carrément, cependant, que ce sait là l'opinion de
tous les membres de l'Alliance. .UAlliance n'a émis aucune
opinion au sujet de la motion de l'honorable député de
Bothwell (M. Mills), et je sais que les honorables députés de
la droite n'avaient aucune raison de faire les déclarations
qu'ils ont faites ce soir.

M. CASEY: M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention de dis-
cuter si la loi Scott est bonne on non, mais je veux tout
simplement discuter l'amendement de l'honorable député de
Muskoka (M. O'Brien). L'objet de cet amendement est de
laisser la loi telle quelle est maintenant, avec toutes ses im.
perfections reconnues des amis et ennemis. Si je devais
donner mon opinion sur la loi Scott telle qu'elle existe
maintenant, je devrais dire que la loi Scott n'est pas aussi
efficace que la loi Crooks dans Ontario.

Je crois qu'il y a plus de restriction à Toronto, sous la loi
Crooks, qu'à Saint-Thomas, sous la loi Scott. A Ottawa et à
Toronto les propriétaires de cabarets doivent suivre certains
règlements, tandis qu'à Saint-Thomas, où il n'y a pas de
licences, il n'y a pas de règlements, et un homme qui vend
des liqueurs vendra toute la semaine, et le samedi soir et le
dimanche. Il n'y a pas de restriction dans les comtés où la
loi Scott est en vigueur, si ce n'ert la crainte d'être pris.
En vérité je crois que la loi Scott a plutôt déterminé une
augmentation dans le comté que j'ai l'honneur de repré.
senter et dans la ville de Saint-Thomas, le chef-lieu du
comté.

L'insuccès de la loi Scott n'est pas dû à la faiblesse des
officiers locaux. L'inspecteur d'Elgin-Ouest, y compris la
ville de Saint-Thomas, est un des amis de la tempérance des
plus dévoués da pays. A maintes reprises il a été félicité
par les sociétés de tempérance, à cause des efforts pour
faire observer la loi, et il a fait faire un grand nombre de
condamnations, mais en dépit de cela, la vente des boissons
se fait plus librement qu'à Ottawa. Je ne vois pas comment
je puis voter pour la motion de l'honorable député de
Muskoka (MN. O'Brien), car elle ne fait pas disparaitre ce
mauvais acte des statuts, mais le laisse eà avec toutes ses
imperfections connues. Je ne suis pas sûr non plus que
certains amendements pourraient modifier-la loi, cependant
je crois qu'il n'est que juste de donner aut partisans de
l'acte l'avantage de démontrer quels sont les amendements
qu'ils veulent proposer, et de nous convaincre de leur
efficacité si cela est possible. S'ils ne peuvent nous convain-
cre que cela modifiera l'acte, je ne puis les approuver et je
voterai pour la troisième lecture; en même temps jusq1u'à
ce que nous voyons les amendements proposés en comité, je
crois à propos do voter pour la deuxième lecture.

M. MILLS (Bothwell): Avant qu'on ne prenne le vote,
je désire dire quelques mots. Je me rappelle parfaitement
quelle a été ma manière de voter sur cette question l'année
dernière. L'honorable député de Lanark-Nord dit que je
quittai la Chambre avec la rapidité de " faud S."
L'honorable député a la mémoire fidèle. J'envoyai chercher
lej>urnal de la Chambre, je savais que mon vote y était
enregistré, mais cela ne suffisait pas à l'honorable député.
Il déclara qu'il existait d'autres rapports officiels où il était
dit que je n'avais pas voté. Eh bien, M. l'Orateur, en dépit
de l'Hibernianisme de l'honorable député, je vois que les
Débats rapportent mon vote. Cependant l'honorable député
a lancé cette assertion devant la Chambre, pensant que
personne ne consulterait les Débats, que l'on accepterait
sa déclaration. D'autres ont examiné les comptes rendus
officiels. Mon vote est enregistré. La Chambre peut com.
prendre combien vaut une déclaration de l'honorable député,
qui, les Débats à la main essaye do tromper la Chambre
sur cette question.
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M. JAMIESON: Je crois que j'ai commis une erreur.
Quelques VOIX: Ob, oh.
M. JAMIESON: A titre de membre du parlement, et au

point de vue de l'honneur, et il est de mon devoir de retirer
mes paroles. Je ne suis pas le premier député qui se soit
trompé. J'ai certainement examiné les rapports, et d'autres
avec moi, mais ceux qui prendront les Débats verront
comment j'ai pu me tromper. Le nom ne vient pas dans
l'ordre. J'ai certainement fait erreur, et j'offre mes excuses.

Une VOIX: Et la vitesse de" Maud S. "?
M. JAMIESON: J'ai dit ce que j'avais à dire.
La Chambre se divise sur la motion de M. Haguart pour

ajourner le débat.
POUR:

Messieurs
lin (Soulanges),
BErgerOnI
Bergin,
Burdett,
Burns,
Cargill,
Carling,
Caron (sir Adolphe),
Cimon,
cestigan,
Ccughlin,
Couture,
Daly,

Dessaint, 
Madlii,Dupont, Marlhaîl,

Fiset, O'Brien,
Grandbois, Prior,

GuayPutnam,
Haggart, Skinner,
Hickey, Small
Kenny, Smith (Ontario),
Labelli, Tsia lae,
Labrosse, Tupper (Pictou),
Langevin (air Hector), Tyrwhitt,
McCarthy Wilson (Argenteuil),
McDougal (O. Breton), Wood (Brookville), et

CHAMBRE DES COMMUNES.
JzuDi, 26 avril 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈREC.

ACTE RELATIF A LA SURETÉ DES NAVIRES.

M. FOSTER: Je présente le bill (n0 112) modifiant le
chapitre 77 des Statuts revisés, concernant la sûreté des
navires. L'objet de ce bill est d'amender la disposition
relative à la sûreté des navires, de deux manières surtout,
d'abord en pourvoyant à un examen plus efficace des
navires qui quittent nos ports et qui sont, ou sont supposés
innavigables ; en second lieu il émet certains règlements,
oertaines précautions relativement à l'arrimage des char-
gements de grain.

M. JONES (Halifax) : Je voudrais demander à l'hono
rable ministre de la marine si cela s'appliquera aux navires
océaniques on simplement aux navires des lacs ?

M. FOSTER: Les navires océaniques tout autant que les
autres.

La motion est adoptée et le bill lu pour la première fois.

ACTE DES CONVICTIONS SOMMAIRES.

Devin IleUeývyWright.-44Denisn, MolîcUee, (Vrogl4. M. THOMPSON : Je présente le bill (n° 113) amendant
l'Aete des convictions sommaires. L'objet de ce bill est de

CoNTRs donner do plus grandes facilités pour la so mation des
Messieurs témoins. Il donne aux juges de paix le pouvoir d'émaner

Amyot, Girosard, McNeill, des subpenas dans les comtés en dehors de leur juridiction,
Bain (Wentworth), Guilbault, Meigs, et il renferme aussi des dispositions compulsoires au sujet

Borrdoe,, Hale, Mille (Bapoli), des témoins qui refusent de se rendre. Il stipule la compé-
Bourassa, Henderson, Mitchell, tence dus témoins quoiqu'ils aient quelque intérêt d'argent,
Bowell, Hesson, Paterson (Brant), et traite on même temps le système d'appel.
Boyle, Holton, Perry,
Brien, Hludpeth, Plat', La motion est adoptée et le bill lu pour la première fois
Brown, Ives, Rinfret,Bryson, Jamieson, Rberteon, Sir HECTOR LANGEVIN : Vu l'absence de sir Charles
Cameron, Joues (Digby), Roome, Tupper, je propose que la Chambre se forme en comité
Uarpei.t.îer, Jones (dalifax), Rowand, demain pjur considérer la réqolution suivante
Cartwright (dir Rich.), Kirk, Rykeit,
Casey, Kirkpatrick, St. Marie, Rtsolu,-Que vu que la Compagie du chemin defer du Pacifque Cana-
Charlton, Lauriry, Scriver, dien est convenue avec le gouvernement du Canada d'abandonner pour le
Cochrane, Laug, Soiereille, considérations et moyennant les conditions énoncées dans les présentes,
Cook, Laurie, Sutherlan 1, le privilège exclusif qu'elle possède de par l'article quinze de la conven-
Davies, Laurier, Taylor, tion intervenue entre da Majesté et la compagnie, renfermé dans
De St. Georges, Lavergne, Thérien, l'annexe de l'acte 44 Victoria, chapitre 1,-il est expédient de prescrire
Dickinson, Lister, Thompson, que :-
Doyon, Lovitt, Trow, (a) Le gouvernement du Canada garantira le paiement de l'intérêt,
Edgar, Macdonald (Huron), Tupper tsir CbarleE) jusqu'à échéance, à 3J pour 100, sur les obligations de la compagnie,
Eiseubauer, McCulla, Tercot, jusqu'à un montant n'excédant pas quinze millions de piastres, le
Ellis, McDonald (Victoria), Wallace, principal des dites obligations devant être payé pas plus tard que cin-
Ferguson (R.nfrsw), McDougald (Pictou), Watson quante ans après la date de l'émission, et le principal et l'intérêt devant
Fisher, Mclntyre, White ýRenfrew), Otre garantis tel que ci-après mentionné
Foster, McLelan, Wilmot, (b) Les dites obligations seront granties par un acte de vente à des
Freeman, lcillan (Huron), Wilson (Elgin), et syndics de tous les titres de la compagnie aux terres non vendues for-
Gauthier, McMullen, Wilson (Lennox), mant partie de la subvention en terres faite à la compagnie aux termes
Gillmoe, de l'acte en premier lieu mentionné, et le dit acte de vente sera sujet à

l'aprobation du Gouverneur en Conseil.
La motion est rejetée. () Le produit de la vente des terres ci dessus mentionnées sera versé
M. O'BRIEN : Je crois que c'est le désir général que ce au gouvernement du Canada, avec toutes autres sommes que la compa-, c q ac l gnie verse, à cette fin, au gouvernement, et le tout constituera un fonds

bill aille devant le comite, et par conséquent, avec l con- qui sera détenu par le gouvernement dans le but exclusif d'éteindie le
sentement de la Chambre, je suis prêt à ietirer ma motion principal des dites obligations.
et la renvoyer à six mois. (d) Sur le montant ainsi mis à part, n'excédant pas le montant requis

pour racheter les obligations ci. essus mentionnées, le gouvernement
Quelques VOIX : Non, non. paiera à la compagnie un intérêt au taux de 3J pour 100, le dit intérêt

devant ôtre appliqué pour couvrir l'intérôt des obligations à mesure
L'amendement (pour le renvoi) est rejeté, et le bill lu une qu'elles s'accroitront; mais si la compagnie fait détaut dans le paie-

deuxième fois. ment d'aucun intéret échu sur aucunes des obligations susdites, elle
devra, si elle en est requise par le gouvernement, vereer tout intéî êt

Sir IIECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement perçu en vertu de ventes non complétées sur le prix des terres vendues,
de la Chambre aussi bien lue le principal réalisé par ces ventes, et le gouvernement

allouera, sur le montant de tels paiements, un intérêt au taux ci-dessus
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.20 a.M. mentionné, et l'appliquera, ainsi que tout intérêt accumulé sur le fonds

jeudi principal, au paiement de l'intérêt sur les dites obligations.
(e) AussitÛt que le montant total du dit fonds aux mains du gouver-

nement sera égal au principal de toutes les obligations de la dite émis-
sion alors en circulation, la compagnie pourra verser une nouvelle

M. MILLS (Bothwell) somme pour couvrir tout intrêt jusqu date, et alors l'hypothèque sera
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déchargée. et par la suite tout lnttordt sur les dites obligations sera ayé
par le gouvernement, de même que le principal, lors de son échace
mais le gouvernement ne sera en aucune manière assujéti au paiement
d'aucune partie du principal, sauf en autant que la compagnie y aura
pourvu au mnyen d'un fonds à cette fin.

(J) Celui des ministres que le gouvernement désignera, sera l'un des
syndics aux termes du dit acte hypothécaire, et la nomination des autres
syndics sera sujette à l'approbation du gouvernement.

(g) Toutes les obligations de concession de terres qui forment partie
de l'émission précédente faite par la compagnie, et qu'elle détient
actuellement, seront annulées, et l'hypothèque ci-dessus mentionnée,
sera sujette au paiement de celles des dites obligations de concession de
terres qui sont en circulation ; mais toutes sommes dues on qui devien-
dront dues à la compagnie pour prix d'achat non payé, à compte des
terres vendues jusqu'à présent, seront affectées au paiement des dites
obligations de concession de terres, conformément aux conditions de
l'hypothèque qui les garantit.

(h) Si la compagnie, en vertu de tous pouvoirs qui lui ont été accordés,
vend ou afferme l'embranchement de son réseau à l'est de la rivière
Rouge, entre Saint-Boniface et la frontière des Etats-Unis, toute com-
pagnie l6galement constituée à laquelle telle vente ou affermag sers
fait pourra exploiter cAt embinrnchemen t comme ai cette compagnie avait
été constituée à cette fil; mais les deniers provenant de la dite vente ou
du dit affermage a ru:.t irctCÔs, soit au paiement des obligations garan-
ties par le chemin de fer ou pour augmenter la garantie des dites obli-
qations, par voie de dépenses sur la ligne, on mi-partie l'un, mi-partie
autre.

M. LAURIER: Cotte résolution sera-t-elle considérée
demain ? Nous aurons l'exposé budgetaire demain.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est que pour la forme.
M. LAURIER: Je suppose que l'honorable ministre sou-

mettra toute la correspondance relative au chemin de fer
Pacifique Canadien ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que les

documents déposés sur la table contenant la correspondance
echaneée entre le gouvernement du Canada et les autorités
impériales, au sujet du désaveu, aient été imprimes, s'ils
n'ont pas encore été imprimés ils devraient l'être et distri-
bués, vu qu'il est absolument nécessaire que nous les ayons
imprimés avant la discussion. L'honorable ministre voudra-t-
il voir à cela ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne sais pas si ces docu-
ments ont été imprimés, mais nous allons voir immédiate-
ment à la chose.

LES EMPLOYÉS DU NORTHERNLIGHT.

M. WALSH : Je désire demander au ministre de la ma-
rine quand il a l'intention de soumettre à la Chambre le
reste des documents concernant les employés du Nortlhern
Light ?

M. FOSTER: Très prochainement, je crois. Il nous a
fallu écrire A un agent à Charlottetown pour les articles
privés. Nous les produirons aussitôt qu'ils seront reçus.

M. WELSH: J'aimerais à demander A l'honorable mi.
nistre s'il n'a pas les comptes des hommes employés au
Northern Light, l'été dernier. Ils ont dû être reçus au
département et payés. Dans ce cas, quelle est la nécessité
d'écrire pour d'autres documents ?

K. FOSTER : Il est probable que je n'aurais pas fait la
chose si ce n'eût été nécessaire. L'honorable député a été
précis on demandant un certain renseignement que je veux
ui donner le mieux possible.

M. WELSU : Ces documents étaient sur les premiers
ordres de la Chambre.

ACTE DES DOUANES.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour consi-
dérer le bill (nQ 92) amendant le chapitre 32 des Statuts
revisés concernant les douanes.-(M. Boweil.)

Sur l'article 31, (En comité.)

M. BOWELL : C'est le seul article qui n'a pas été adopté.
Il a été suspendu, à la demande de l'honorale député de

Eaint-Jean (M. Weldon), dans le but de s'assurer comment
l'amendemant à l'article 148 affectera le temps donné pour
l'institution d'une action d'après l'article 147. En lisant
attentivement les deux articles, on pourra voir que l'article
145 parle des procédures qui peuvent être prises contre un
officier de douane, tandis que le paragraphe devant
être ajouté à l'article 148, rédigé en autant que possible
comme l'article 145, traite des procès pour le recouvrement
d'articles saisis. Ainsi un paragraphe traite de l'individu
et l'autre des marchandises. Mais copendant, dans la crainte
de quelque fausse interprétation, ja propose que l'on ajoute
les mots suivants au paragraphe 2 de l'article 143 :

Toute action, poursuite et procédure devront dtre instituées dans les
trois mois après semblable décision.

Cela, me dit le ministre de la j-istice, rencontre l'cbjec-
tion faite aux articles tels eue rédigés aujourd'hui.

M. GILL!MOR: Quel est le délai aujourd'hui ?
M. THOMPSON: Trois mois après l'offense, et le change-

ment voudra trois mois après la décision.
Le bill est rapporté, la une troisième fois et adopté.

MARQUES FRAUDULEUSES.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour con-
sidérer le bill (n° 91) amendant la loi relative aux mar-
q nes frauduleuses apposées sur les marchandises.-(hL
Thompson.)

(En comité.)
Sur l'article 9,
M. THOMPSON: Je propose l'adoption de cet article.

J'avais quelques doutes quant à la proptiété de la disposi-
tion, vu que c'est nouveau dans le pays. Je crois que c'est
le seul cas où une personne accusée devant une cour de juri-
diction sommaire a le droit de demander un procès sur acnu-
sation criminelle. Cependant l'article est dans l'acte anglais,
et je crois qu'il est bon que la procédure ne soit pas plus
sévère ici que là-bas.

M LAURIER: C'est toujours un inconvénient d'avoir
des lois contradictoires, et je crois que l'honorable ministre
devrait s'efforcer do les rendre aussi uniformes que possible
sur cette question.

M. TROMPSONZ: Ily a beaucoup de force dans cette
argumentation, je demand erai à retrancher ce proviso.

Sur l'article 10,
M. TEHOMPSON: J'ai douté d'abord que le parlement

eût le droit de faire une loi qui traite du contrat de vente,
mais réflexion faite je crois que nous avons ce pouvoir.
Certainement nous avons des pouvoirs illimités on matière
criminelle, et la disposition stipule tout simplement que tout
contrat doit comprendre la garantie qu'aucune fraude n'a
été commise.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que c'est tout simple-
ment matière de droit civil. L'honorable ministre de la
justice ne traite pas cette question au point de vue crimi-
nel ; il ne la traite que comme un incident d'un crime lors-
qu'il déclare qu'un contrat fait entre deux personnes, lors-
qu'il s'agit d'une marque de commerce, aura un certain
effet, que le vendeur sera une garantie que les marchandises
appartiennent à la personne qui a le droit de se servir de la
marque de commerce. C'est là certainement un droit civil..
Il s'agit certainement du contrat civil, une question de
vente ordinaire. D'après notre constitution les législatures
locales, en matière de droits civils, ont le pouvoir de faire
les lois criminelles nécessaires. Bien que la loi criminelle
en général soit de notre juridiction, les offenses contre l'au-
torité ou la politique publique d'une législature locale,
doivent être traitées par cette même législature. Par
exemple, dans le oas d'élections générales provinciales, la
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législature locale a le dr.it d faire des lois pour la protec-
tion des bas cunix de votation et de voir à punir les menées
franduleuses ; d'aprés la colstitution telle législature a le
pouvoir de donner etlct à sa propre léislation, à sa politi-
que. Cria Cst fiut snee1ialcmeit stipule dans le para-
graphe 16, et il en serait de même dans le cas dont il s'agit
actuflement. Si u'e perosnne abuse d'une marque de
commerce, la législature locale peut décider de punir ou
saisir les marc-handises vendues. C'est de la juridiction de
ldt ièislature localo, et ju ne crois pas que l'on puisse éten-
dre notre propre juridiction aux allaires civiles en entre-
preniant de traiter certains points criminels. Le ministre
aLrirait plu. en rapport ave.: nos droits cn s'abstenant do
toute léislation do ce genre.

M. THOMPSON : Je n'ai perdu de vue aucun des points
soulevés par mon honorablo mi. Ils se présentent d'eux-
mnêmes au premier examen de l'article, et je ne puis pas
wlmettre que cela soit entièrerment en dehors de notre pou-
voir. Au contraire, hien que j'aie cu des doutes d'abord, je
sui fort. me t rouuainen mintennt que Cet article est
de notre ja; iiiction. Voici comment nous légif-érons sur
cette questiom : Nous déclarons que la contrefaçon d'une
mnarque du ommeirce sera un faux ; puis neus allons plus
loin et stipuilons que les marchandises portant des marques
çoni efaies seront saisies par les autoritee- douanières, et
par coIséqueit nous p..ivors l'ahcteur do ,a propriété,!
touchant par la a ses droits civils. Nous avons le droit
d'aleir plus loin, et l'individu que nous avons privé ainsi de
ses droits aiura recours contre le vendeur, sur, le principe
qu (-Ce dernier aura garanti que ces marques de commerce
étaient exantcs ,

us l,nfd- d'a ie ei ion de ce -cnro et comment
elle peut devenir néeessaire. Supposons qu'un billet promis-
soire ait été donné pour l'achat d'un vote, lors d'une éleetion
parlemenaire. Nous pouvons par notre législation relative
aux pratiques fiaurtukuses, non seulement punir une telle
transartion, mais délarer nul le contrat civil qui a en pour
but l'aclat d'un vote. Si la prohibition de fa vente des
liqueurs spis;itueuses est de notre juridiction, si nous avons
le pouvoir d'exclui e du pays ces nrticlcs, nous pouvons éga.
lement stipulor que tout -ontrat civil ayant pour but l'achat
de liqueurs cnivrantes srra uni. C'est dans ce sens qe l'ar-
ticle est, selon mni, 'le lotie jyir;iction ; et si elh était dut-
toux, comme je le croyai- dl'atord, je demanderais quand
même à la Chambre de i'adopter, à moins que ce fut au delà
de nos pouvoirs, car ça ne sauraittfàire aucun tort. Cet arti-
ele donne un droit qui créera certain litige et devra par con-
séquent venir devant les tribunaux avant d'être appliqué.
Si l'opinion que j'ai émie n'est pas soutenue, cet article sera
déclaré hors de notre co,: étenee, mais nous ie devrons pas
refuser de faire une disposition qui est ei vigueur dans tous
les autres pays, à moins qu'il ne soit vlæirement prouvé que,
l'aiticle est en dehors do nzotiejunidioiioi. Si nous n'agissons
pas dans ce sons nous donnerons rison a l'objection que,
ayant appiouvé cette convention, nos avons omis lalégisla.
tien qui doit en etre uno partie materielle, et nons n'aurons
pas di-oit d'y être repiesenté l'année prochaine iÀ d'avoir
part à la protection à laquelle ont droit les maiques de
commerce de tons les pays qui forment Punion. Pour toutes
ces raisons, comprenant que cela ne pouvait faire auun
tort, même si ma convietion n'était pas juste, je crois qu'il
serait sage d'adopter cet article.

M. DAVIES (L P.-E.): Il me semble que l'honorable
mintiistie de lt justice n'a pas répondu à l'objection qui a été
soulevée. Cette objection, comme je la comprends, ni'est pas
que nous créons de nouvelles offenses. Nous avons fait un
pas de plus que nous n'avions le droit d'en faire, et nous
avons inventé une stipulation qui n'est pas conforme au
droit commun. Cet article altère entièrement l sens du con-
trat fait par les parties. Ce n'est pas, en autant que je puis
voir, essentiel au but de la loi que nous discutons. Si c'eûât

M. MILLS (Bothwell)

été essentiel, on pourrait dire que c'est en notre pouvoir
mais nous sortons de notre juridiction en ajoutant cette con-
dition du contrat.

M. THOMPSON: On le rend criminel.
M. DAVIES (I.P..4): Cela so peut; je ne comprends pas

que mon honorable ami ait révoqué en doute toute partie du
bill qui a cet effct Le bill dit à ce sujet:

Lors de la vente, ou dans le contrat de vente de toutes marchandises
sur leaiuelles aura été apposée une marque de commerce, ou une marque,
ou une désignation de fabrique, le vendeur sera censé garantir que la
marque est une marque de commerce authentique et qu'elle n'a êté ni
contretaite ni frannleusement apposée, ou que la désignation de fabrique
n'est pas une fausse désignation dans le sens du présent acte, à moins
que le contraire ne soit exprimé par un écrit signé du vendeur ou en son
nom et remis à l'acheteur, lors de la vente ou du contrat, et accepté par
celui-ci.

D'après le droit commun, l'effet d'un tel contrat serait bien
différent. Vous ajoutez une condition qui n'est pas dans le
droit commun, Vous dépassez vos pouvoirs, et je crois qu'il
est dangereux d'adopter une telle législation et de laisser
ensuite aux tribunaux le sein de terminer saconstitutionna-
lité, à moins que nous ne soyons parfaitement convaincus
le notre pouvoir.

M. MILLS (Bothwell) : Le 13ème paragraphe de l'article
92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord donne aux
législatures locales juridiction sur " la propriété et les droits
civils dans la provicce."

Le paragraphe 15 du même article dit:
L'imposition d'une amende, d'une pénalité ou de l'emprisonnement

pour l'aplication de la loi de la province au sujet de toute question
enumér e dans cet article.

Quels sont les droits civils 7 Ce sont les droits déterminés
par la loi. Bien que les législatures locales aient le pouvoir
de traiter les droits civils, il en est quelques-uns qui sOnt
laissés à la juridiction de ce parlement. Mais comme ces
derniers sont nommés, ils sont limités. Tout ce qui n'est
pas compris dans ces limites tombe sous le coup de la
disposition relative aux droits civils contrôlés par la loi
civile, loi qui doit être suivie on autant qu'elle ne nuit pas
aux droits des autres. Il est évident d'après la disposition
de l'article 52 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
one ce parlement no peut obtenir juridiction sur un sujet en
déclarant qu'il sera piuni, <'ans un certain sens criminel. Si
l'esprit :o la loi est que le droit civil pour être dûment
respecté demande une loi pénale, ce n'est pas de lajuri-
diction de ce parlement, mais de la législature locale ;
mais si les points criminels de la transaction deviennent les
principaux points de la loi, alors ils tombent sous le coup
de la loi criminelle et viennent de la juridiction de ce parle-
ment. L'honorable ministre veut traiter cette question au
point de vue criminel, et en autant qu'il distingue les prin-
cipaux points criminels, et qu'il traite cette question de
marques frauduleuses comme partie de la loi criminelle, je
n'ai aucune objaction; mais s'il va audelà,et empiète sur les
droits civils des parties, et dérlare que nul autre que les
principaux ne sera affecté par les dispositions du bill, je
crois qu'il entre dan! la juridiction de la législature locale,
et c'est ce que prouve l'article 17, où il est dit :

Lors de la vente ou dans le contrat ae vente de toutes marchandises
sUr lesqulle aura été apposéô une marque de commerce, ou une marque
ouue d signation de fabrique le vendeur sera censé garantir que telle
marque est authentique.

Et si la marque est véritable, je demande à l'honorable
ministre s'il a le droit do mettre la personne à la question ?
Ce n'est pas criminel. Il n'y a en aucune offense de com-
mise. La propriété est légitime, et il peut faire une dispos-
tion qui dans le cas d'un contrat civil, un contrat de vente
obligera la personne de faire certaines preuves avant d'effec.
tuer la vente. Cela ne peut certainement pas sefaire. L'honc-
rable ministre crée un précédent lorsqu'il dit que la person-
ne qui a un droit civil ne possède ce droit que dans une
certaine mesure, droit qui ne devra être affecté que sur la
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preuve de certain fait. C'est certainement empiéter sur la
juridiction des législatures locales, et ça n'a rien à faire
avec la loi criminelle. Le bill ne saurait s'appliquer seule-
ment qu'au délinquant. L'honorable ministre impose cer-
taines peines sur celui qui n'a pas violé la loi, et dit: à moins
que vous ne fassiez certaines preuves, vos droits n'ont aucuno
valeur, Je crois que l'honorable ministre comprendra que
c'est là une chose que le parlement ne peut faire.

M. THOMPSON: L'honorable député de Bothwell (M.
Mille) entretient des idées bien différentes aux miennes, sur
le pouvoir qu'a le parlement de traiter les droits civils.
Selon moi, lorsque nous traitons de bonne foi des questions
sur lesquelles nous avons juridiction, nous avons un droit
essentiel d'après nous de légiférer pleinement et de toucher
à tout sujet relégué aux législatures locales, y compris les
droits civils. Chaque fois que nous traitons la question de
la loi criminelle, chaque fois que nous établissons qu'une
offense n'est pas du droit commun, nous traitons des droits
civils, chaque fois que nous légiférons touchant l'intérêt les
billets d'échange, ou les billets promissoires, nous affectons
la prccéduie des droits civils.

Nous avons le pouvoir de légiférer sur ces sujets, et cela
comprend le pouvoir d'absorber s'il est nécessaire tout autre
sujet. Chaque fois que nous faisons des lois touchant les
rivières, les ports ou la propriété publique, pour la construc-
tion de quelque édifice public, phares, et ainsi de suite, nous
avons le pouvoir d'exproprier, et par la même nous empié-
tons nécessairement sur le domaine des droits civils.
N'est-ce pas là ce que nous faisons ? Si l'honorable député
ne partage pas cette opinion, certainement je ne puis
espérer le convaincre; mais si au contraire il admet avec
moi que c'est là l'étendue de nos pouvoirs, je pourrai lui dé-
montrer que nous ne faisons rien de plus dans le moment;
ayant fait de cette affaire un crime, comme nous en avons
le droit, ayant défendu une importation comme nous en
avons encore le droit, ayant défendu toute vente dans le
pays, nous avons le droit de rendre nul telle vente ou de
mettre des conditions au contrat. Nous avons le droit même
de déclarer qu'un tel contrat sera un crime, et nous pouvons
infliger toutes sortes de châtiments, même la peine capitale
si c'est nécessaire.

M. EDGAR: Mais vous ne le faites pas.
M. THOMPSON: Non. Nous faisons un peu moins,'

mais nous agissons conformément à ce principe. Ayant le
droit de punir celui qui fait un contrat, ayant le droit de
déclarer un tel contrat nul, nous avons certainement le
droit, tout en punissant les délinquants, d'attacher à de sem-
blables contrats des conditions qui sont une sauvegarde
pour l'acheteur innocent que nous avons puni déjà.

L'honorable député se trompe comme raisonnement quand
il prétend que nous imposons à un acheteur de marchandises
bien et duement payées la preuve de son innocence. Il ne
peut y avoir de question du tout à moins qu'il n'ait éte
prouvé que la marque de commerce a été contrefaite, que le
crime a été commis; mais nous ne lui faisons aucunement
porter le fardeau de la preuve, pas plus qu'on ne me le ferait
porter si on m'accusait, dans une cour de justice, d'un crime
que je n'ai pas commis. Tout individu contre lequel existe
la preuve d'une offense doit avoir à prouver que l'offense n'a
pas été commise. Comme je l'ai déjà dit, s'il s'agissait d'im-
poser une pénalité en matière criminelle qui excédât notre
juridiction, s'il s'agissait de faire une chose qui pût accabler
ou opprimer le sujet, je croirais que nous devrions rester bien
en deçà de notre juridiction; et c'est ce que je dirais de
toute législation qui aurait pour effet d'accabler ou d'oppri-
mer le sujet. Mais ici il s'agit simplement d'une partie à un
contrat frauduleux, d'une partie quia commis un faux, d'un
cas où il faut nécessairement que la question soit décidée par
le tribunal pour qu'un innocent puisse obtenir le redresse-
ment que nous cherchons à lui accorder. Il me semble qu'il
ne peut résulter aucun mal de l'adoption de cette disposi-
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tion, quand bien même je me tromperais du tout au tout sur
nos attributions,

M. E DGAR : Si l'on apporte à un avocat une lettre ordi-
naire se rapportant à un article qui peut avoir une marque
de commerce, et qu'on lui demande son avis sur la respon-
sabilité d'une personne à raison de cette lettre ordinaire, le
ministre de la justice ne voit-il pas qu'il serait excessivement
déraisonnable d'obliger l'avocat a consulter toutes les lois
criminelles du Canada pour voir si, par hasard, il n'y a pas
dans quelque statut un article créant un contrat qui n'appa.
rait pas à sa face même et auquel ne s'attache aucune respon-
sabilité criminelle? Le ministre de la justice me fait l'effet,
chaque fois qu'il s'agit de législation criminelle dans cette
Chambre, de regarder de toutes parts pour voir s'il y a une
question civile, un contrat civil qu'il puisse, par un moyen
ingénieux, inclure dans cette législation.

Je ne puis me faire à l'idée que le ministre de la justice
eût jamais songé de lui-même à insEérer un tel article dans
la loi criminelle; mais il le trouve dans une loi qui parti.
cipe de caractère d'un traité et que l'on juge à propos de
faire adopter par ce parlement. Mais une question de cette
nature n'aurait jamais pu surgir dans aucun des pays inté-
ressés, car les législatures qui les votent sont souveraines sur
ces questions. Il serait certainement préférable, s'il n'y a
rien d'essentiel dans la partie de ce statut se rapportant au
droit criminel qui exige le contraire, que le ministre de la
justice mit ce statut sous la juridiction plus directe de ce
parlement, en laissant cet article de côté ou en le modifiant,
de manière à le faire tomber sous le coup de la partie de
l'acte qui se rapporte au droit criminel. Dans le projet
actuel, les deux droits sont distincts.

M. THOMPSON: L'honorable député fait erreur. Il
oublie complètement un des caractères de la proposition,
puisqu'il base son argumentation en grande partie sur l'hy-
pothèse que nous ne faisons pas une offense de ce contrat.
Il se rappellera, lorsque j'aurai attiré son attention là-dessus,
que le fait de conclure un tel contrat, c'est-à-dire la vente
de marchandises portant une marque frauduleuse, est juste.
ment ce que nous décrétons de faux par cet acte. De plus,
après avoir décrété cet acte de faux, nous disons non seule.
ment que le faussaire sera passible de la pénalité imposée
par cet acte, mais que son contrat sera annule jusqu'à con.
currence du remboursement du prix d'achat à l'acheteur.

M. DAVIES: Je crois que l'honorable ministre va plus
loin que cela. En vertu de l'article que nous étudions en ce
moment, nous déterminons seulement jusqu'à quel point le
contrat vaudra, au cas où le vendeur serait parfaitement
innocent. Il peut vendre sciemment un article portant une
marque frauduleuse, ou il peut le faire innocemment. Mais,
dans tous les cas, vous introduises dans le contrat une stipu-
lation qui ne s'y trouve pas.

M. THOMPSON: Il a commis l'offense.
M. DAVIES: Pas s'il agit innocemment.
M. THOMPSON: Il a commis l'offense.
M. EDGAR: En vertu de quel article?
M. THOMPSOZ: En vertu de l'article qui décrète d'of-

fense le fait de vendre des marchandises portant une marque
de commerce frauduleuse. Mais nous l'avons exempté de
la pénalité. S'il va devant les tribunaux et s'il prouve qu'il
a agi innocemment, nous l'exemptons de la pénalité, mais
l'offense a été commise. Du moment qu'il a conclu ce con-
trat de vente, malgré qu'il ait agi innocemment, nous décla-
rons que le contrat est nul en fait. C'està peu près tout ce
que nous faisons. L'honorable député d'Ontario-Ouest (M.
Edgar) a parlé de la difficulté pour un avocat de donner une
opinion. Je ne crois pas que ce soit une objection sérieuse
à cette législation. Les aviseurs légaux sont censés con-
nattre la loi, même celle qui se rapporte aux marques de
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commerce, et s'il leur est soumis une lettre constituant un
contrat de vente pour qu'ils en donnent la véritable inter-
prétation, ils auraient à s'enquérir si ce contrat se rapporte
à des marchandises revêtues d'une marque de commerce, et
sinon, ils auraient à expliquer à leurs clients quelle est la
loi à cet égard. La difficulté de recherche n'est pas plus
grande ici que dans toute législation sur les droits d'auteur,
et cette législation est d'utilité publique.

M. LAURIER : Je serais disposé à accepter de prime
abord le principe posé par le ministre de la justice ; c'est-à-
dire que lorsque nous avons le droit de légiférer sur des
questions dans ce parlement, nous avons comme corollaire
le pouvoir d'empiéter sur les droits civils, en tant que la
chose est nécessaire pour donner effet à notre législation.
Prenons l'exemple donné par l'honorable ministre lui-même.
Nous avons le droit de légiférer sur les matièresélectorales,
et si ce parlement déclare que certain contrat est un acte
de corruption et doit être traité comme tel, nous avons, je
suppose, comme corollaire, le droit de détruire les effets
civils de ce contrat en le déclarant un acte de corruption, et,
partant, tombant sous notre juridiction. Mais il me semble
que ce principe ne s'applique pas ici. Je comprendrais le
raisonnement de l'honorable ministre si l'effet de l'article
était do détruire l'effet du contrat civil décrété d'offense
criminelle ; par exemple, de déclarer que la vente des mar-
ques de commerce se rapportant à des marchandises frelatées
serait nulle et de nul effet. On détruirait alors l'effet civil
du contrat. L'offense au sujet de la marque de commerce
deviendrait criminelle, et l'offense civile serait ainsi nulle et
de nul effet. Mais ce n'est pas ce que l'on fait par cet
article, 11 n'a pas pour but de donner effet à notre législa-
tion, mais il introduit un nouvel élément dans le contrat.
Supposons qu'au lieu d'avoir un pouvoir légilatif divisé,
nous eussions de pleins pouvoirs dans cette Chambre, quel
serait l'effet de cet article ? Ce serait clairement de per-
mettre à la partie lésée d'intenter une action civile pour
recouvrer du vendeur les dommages causés par ce contrat.
Ce n'est pas là donner effet à notre législation, mais c'est
introduire un élément tout à fait distinct, qui n'est pas du
tout une conséquence de l'offense civile.

Le comité fait rapport.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire savoir du

ministre de la justice si le gouvernement a pris en consi-
dération la recommandation que j'ai faite l'autre jour, ou
plutôt que j'ai soumise au nom d'un autre concernant
'époque à laquelle cet acte sera proclamé.

M. THOMPSON: J'ai étudié la question, et je suis con-
vaincu que l'auteur de la lettre s'est mépris sur la portée
du bill, car il ne peut y avoir de raison de différer la mise
en vigueur de cet acte, sous prétexte qu'il pouvait nuire à
ceux qui s'occupent d'importation. L'importation de mar-
chandises portant une marque de commei ce frauduleuse est
complètement prohibée par la loi en vigueur, de sorte que
si le présent acte n'était pas mis en vigueur, la loi exis-
tante s'appliquerait.

Le bill est rapporté, adopté en troisième lecture et passé.

ACTES DES PROCÈS EXPÉDITIFS,

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 93) à
l'effet d'amender de nouveau l'acte concernant les procès
expéditifs, chapitre 175 des Statuts revisés.

(En comité.)

Sur l'article .
M. THOMPSON: Je désire rendre cet acte applicable à

la Colombie-Anglaise; c'est ce qui a été demandé par la
magistrature et le gouvernement de cette province. Je
propose de décréter que dans la province de la Colombie.

M. Tuoupsox

Anglaise les juges seront le juge en chef ou un juge puisné
de la Cour Suprême, ou un juge de la cour de comté.

Sur l'article 2.
M. MIL LS (Bothwell) : Ce n'est certainement pas là le

bill que nous avons devant nous.
M. THOMPSON: C'est simplement pour le rendre ap-

plicable à la Colombie-Anglaise par suite d'une demande
reçue de cette province après que j'eus présenté le bill.

Sur l'article 3.
M. TIIOMPSON: Cet article est précisément le même quo

celui de l'acte existant, les mots ajoutés étant " Colombio-
Anglaise.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

DÉPARTEMENT DES IMPRESSIONS PUBLIQUES ET
DE LA PAPETERIE.

M. CHAPLEAU; Je propose la deuxième lecture du
bill (n° 60) à l'effet de modifier le chap. 27 des Statuts revi-
sés concernant le département des impressions publiques
et de la papeterie. C'est une simple question de détail qui
peut être expliquée en comité. Le premier article attribue
au greffier du comité des impressions des deux Chambres,
les fonctions qui dars l'acte existant étaient attribuées au
greffier du Sénat. La proposition est que les commandes
à faire au département des impressions soient faites d'abord
par les sous-chefs de chaque département; en deuxième lieu
par les gieffiers de chaque Chambre; et en troisième
lieu pour les impressions communes des deux Chambres,
par le comité mixte des impressions ou par son greffier.

Le deuxiôme article ne modifie l'ancien bill qu'en exemp-
tant de la nécessité d'un ordre du département la papeterie
et les livres fournis aux pénitenciers par les chapelains,
livres de prières ou d'école, et les livres de la bibliothèque,
ce qui avait été oublié dans le bill existant.

Le troisième article détermine le traitement de l'impri-
meur de la reine, comme sous-chef. L'importance de cette
position et les fonctions nouvelles qu'aura à exercer l'im-
primeur de la reine ont décidé le gouvernement à en faire
un sous-ministre dans la pleine acception du mot, sous le
double rapport du traitement et de la position.

En songeant que l'imprimeur de la reine contrôlera per-
sonnellement une dépense de plus de $400,000, nous avons
cru que ses fonctions lui donnaient droit au traitement
d'un sous-ministre.

Le quatrième article donne au surintendant des impres-
sions le droit de nommer dans le bureau des impressions
des employés qui ne seront pas nécessairement membres du
service civil. Nous voulons faire de ce département un
département îéellement commercial; quand je dis " com-
mercial," je n'entends pas dire que le gouvernement va se
livrer au commerce, mais que le département sera conduit
d'après ces règles d'une maison de commerce. C'est-à-dire
que ses employés ne seront pas soumis aux dispositions du
service civil-qu'ils n'auront pas, par exemple, à travailler
de neuf heures et demie à quatre heures.

Le surintendant des impressions dit: " Je veux que mes
hommes travaillent comme moi, en commençant à huit
heures et en finissant à six heures." L'article cinq dit que
la liste de paie des employés pourra être faite tous les
quinze jours aussi bien que tous les mois. L'article six
n'est qu'une continuation des dispositions de l'article
premier, c'est-à-dire qu'il définit les devoirs des greffiers des
deux Chambres, des sous-chefs de départements et du gref-
fier du comité mixte des impressions, quant aux commandes
à faire au département des impressions et de la papeterie.
L'article sept est une conséquence du précédent, et le dernier
article pourvoit à ce que l'auditeur puisse faire l'inventaire
annuellement au lieu de tous les .trois mois, comme dans
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institution commerciale ordinaire. Ce sont toutes les dispo-
sitions de ce bill.

La motion est adoptée.
Le bill subit sa deuxième lecture et la Chambre se forme

en comité.

(En comité.)
Sur l'article 1,
M. CHAPLEAU: Je propose d'ajouter après les mots

"le greffier du comité mixte des deux Chambres pour les
impressions," les mots " ou autre fonctionnaire spécialement
désigné par ce comité."

M. EDGAR: Cet article introduit un changement radical
dans la discipline de cette Chambre. Je comprends que tous
les fonctionnaires subalternes, y compris le greffier du comité
des impressions. sont sous le contrôle ou greffier de cutte
Chambre et soumis à sa discipline. Cela garantit une unifor-
mité d'action et évite l'ingérence d'étrangers dans les affaires
do la Chambre, car quelquefois, les ministres eux-mêmes
peuvent être considérés comme des étrangers pour ce qui
concerne lesaffhiros de la Chambre. Je n'ai aucune raison
do cloire que l'habile greffier actuel du comité des imupres-
sions cessera do remplir aussi bien son devoir, mais nous
ignorons quand il pourra être remplacé ou mis à la retraite.
Je suis d'avis que c'est une affaire très sérieuse que d'inter-
venir dans les attributions d'un fontionnaire aussi impor
tant que le gruffier du comité des impressions.

M. CHAPLEAU: Il n'y a rien de changé sous ce rapport.
La discipline de la Chambre sera respectée. Le greffier du
comité des impressions sera sous le contrôle du greffier de
la Chambre comme ci devant. Mais, en donnant des ordres
pour les impressions de la session, il n'est pas plus présen-
tement sous le contrôle du greffier de la Chambre qu'il ne le
sera en vertu du nouveau bill. Ce comité est un comité mixte
des deux Chambres, et les instructions données parle comité
mixte le sont également par le Sénat et la Chambre des
Communes, et les fonctions de greffier, telles que définies
dans le présent article, ne concernent que les ordres à donner
pour l'impression de papier à impression pendant la session.
Il n'y a pas d'abrogation desrèglements, et certainement
aucur.e usurpation de pouvoir.

M. MILLS (Bothwell): Je remarque que depuis quelques
jours, vous, M. le président (M. Rykert), avez eu à remplir
les fonctions d'Orateur suppléant, et il me semble extraordi-
naire que nous ayions un Orateur suppléant recevoir un
traitement très élevé qui ne soit pas à son poste depuis au
moins quinze jours. Il me semble que pendant que nous
sommes à discuter ce bill, le gouvernement devrait nous
faire savoir pourquoi les affaires de cette Chambre ne sont
pas conduites conformément aux dispositions de la loi. Il y
a quelque temps on a pourvu à la création d'un Orateur
suppléant dont les fonctions ne fussent pas à la charge d'un,
député ordinaire.

M. CHAPLEAU: L'honorable député est-il bien dans
l'ordre ?

M. MILLS (Bothwell): C'est justement une question
d'ordre que je soulève, en signalant l'irrégularité de cette
procédure. Je ne mets pas un doute, M. l'Orateur, vos
aptitudes dans des circonstances ordinaires; mais je -de-
mande au gouvernement pourquoi il a ainsi enfreint les
règlements de la Chambre et adopté ce mode irrégulier de
procéder dans la circonstance actuelle.

Sir JOHN A. MACDONZALD: Je crois que cette discus-
sion est tout à fait hors d'ordre. Nous sommes à discuter
un certain bill et à en examiner le premier article. Qu'est-ce
que cela a à faire avec l'Orateur suppléant ? Je ne le vois
réellement pas. Je ne suis pas en mesure de donner à l'ho-
norable député des renseignements sur les causes de labsence
de l'Orateur suppléant. Je présume qu'il a de bonnes rai.

sons d'être absent, sans quoi il serait ici, précisément
comme l'honorable ministre des chemins de fer a de bonnes
raisons pour être absent. Je n'ai aucun doute qu'on ne
contestera pas la régularité de cette procédure ou la légalité
du bill qu'on pourra adopter sous la présidence de l'hono-
rable député de Lincoln. Il se peut que l'honorable député
la conteste, car il est quelquefois d'humeur chicanière,
mais je ne crois pas que les tribunaux déclarent que le bill
que nous pourrons adopter en comité soit en aucune façon
affecté pour l'absence de l'Orateur suppléant. ILhonorable
dépu'é ayant soulevé la question, je prendrai des renseigne-
ments et m'assurerai si l'absence do l'Orateur suppléant est
due à sa mauvaise santé ou à d'autres raisons.

M. MiILLS (Bothwell): Je désire déclarer que je suis
sérieux dans mna proposition. L'honorable minitre Fait
très bien que cette Chinbre ne peut procéder à aucune dé-
libération en l'absence de l'Orateur ou do l'Orateur supplé-
ant. Il faut un certain mode régulier de procédure; il faut
que l'Orateur soit au fauteuil quand la Chambre est à déli-
bérer; la Chambre a entrepris de modifier les règlements
et a pourvu à la création d'un Orateur suppléant, qui occu-
perait la présidence en l'absence de l'Orateur et quand la
Chambre se forme en comité. Ce changement a été opéré
à la demande du premier ministre. Aujourd'hui, l'Orateur
suppléant est absent, et un membre ordinaire de la Chambie
est appelé pour occuper la présidence et à en exercer les
fonctions. Ce mode de procédure a pi être régulier avant
la création de cette charge; je ne le conteste aucunement;
mais nous avons modifié la loi à la demande de l'honorable
premier ministre, qui nous a déclaré qu'il était tout à fait
déraisonnable à appeler un député ordinaire à exercer ces
fonctions. L'honorable ministre affecte aujourd'hui de trai-
ter cette question comme une grosse plaisanterie. Si c'en
est une, son bill en était une aussi, et lés dépenses qu'il cause
au trésor en est une plus grosse encore.

M. MITCBELL: Je dois dire que je crois l'honorable
député de Bothwell (hi. Mills) un peu exigeant. C'est un
fait bien connu qu'il est devenu de mode dans cette Cham-
bre de permettre à ses employés, quand des exigences poli-
tiques importantes requièrent leur absence, dans l'intérêt
du parti, de s'absenter et d'aller veiller à ces intérêts,
Nous savons qu'il n'y a pas très longtomps, trois employés
ont 6-é punis de destitution pour avoir négligé leurs fonc.
tions et être allé parler à des assemblées politiques. L'ho-
norable premier ministre voudrait faire croire que la mau-
vaise santé de l'Orateur suppléant est la cause de son
absence.

Je crois pouvoir donner à mon honorable ami une meil-
leure raisou que celle là. Je crois savoir que lOrateur
suppléant est présentement à Missisquoi, engagé dans l'élec-
tion qui s'y fait pour la législature locale. Je ne sais pas
quelle ligne de conduite la Chambre adoptera, mais si elle
veut être logique et si l'honorable ministre vent faire son
devoir, après avoir démis MM. Tremblay et Poirier pour
avoir pris part à des élections politiques pendant qu'ils
étaient à l'emploi de cette Chambre, s'il est établi que
l'Orateur suppléant est en ce moment à Missirquoi, occupé
à faire la lutte pour le triomphe de son drapeau dans la
législature locale de Québec, assurément, mon très honora-
ble ami verra qu'il est de son devoir, et le secrétaire d'Etat
verra qu'il est de son devoir en appliquant la règle qu'il a
posée, et le précédent qu'il a établi l'autre soir, de demander
que M. Colby soit destitué de sa position d'Orateur sup-
pléant. A tout événement, si nous pouvons supporter son
absence de la Chambre, son traitement ne devrait pas être
inséré dans les estimations,

M. L'ORATEUR : Je ne crois pas qu'il soit loyal de sou-
lever cette discussion en l'absence de l'honorable député.
Je pourrais expliquer que jeudi soir, lOrateur suppléant
m'a déclaré qu'il était appelé chez lui par des affaires per-
sonnelles très importantes, et m'a demandé, comme une
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faveur personnelle, de lui permettra de s'y rendre. Je ne
soupçonnais pas alors que son absence donnerait lieu à ce
regrettable débat constitutionnel, et, en lui permettant de
s'absenter, je croyais seulement m'imposer à moi-même
l'obligation d'occuper le fauteuil presque tout le temps et
être seul à en souffrir. J'ie donc répondu à l'Orateur
suppléant que je n'avais aucune objection à le laisser partir.
Je crois de plus qu'il a dû arriver ici la nuit dernière, et
qu'il est actuellement en cette ville, mais, fatigué ou indis-
posé, car autrement il serait à son poste.

M. IVES : Il n'est pas allé du tout à Missisquoi.
M. LAURIER: Je suis trop heureux d'accepter l'expli-

cation de l'Orateur d'après laquelle l'Orateur suppléant se
serait absenté pour affaires personnelles. Autrement, je
dirais avec l'honorable député de Northumberland qu'il s'est
conduit d'une façon déplorable en s'absentant pour aller
travailler à une élection, et il n'y aurait qu'une voix dans
cette Chambre, dans les deux partis, pour blâmer sa con-
duite. On m'excusera si je signale à l'Orateur et à la Chambre
le fait que paa plus tard que samedi dernier, plusieurs em-
ployés de cette Chambre étaient sur les hustings dans le
comté de Missisquoi.

L'ORATEUR : J'ignorais ce fait, et aucun employé n'a
reçu de congé dans ce but.

M. LAURIER : Je crois parfaitement qu'aucun employé
n'aurait l'audace d'aller vous demander un congé pour aller
dans Missisquoi travailler à une élection contre le parti
libéral ; mais néanmoins, il paraîtrait que des employés y
sont allés et ont travaillé à l'élection, et cela sans vous
demander de permission. J'ai même été informé par dcs
personnes présentes que des traducteurs de cette Chambre-
pas M. Poirier, ni les MM. Tremblay-mais d'autres traduc.
teurs, étaient sur les hustings, samedi, dans Missisquoi.

M. CHAPLEAU : Je regrette beaucoup que mon petit
bill inoffensif ait donnné lieu à tant de tapage.

M. LAURIER: Mon honorable ami devrait être con-
tent que je lui aie signalé le fait, par ce qu'il est un peu cha-
touilleux sur ce point.

M. CHAPLEA U : -Mon honorable ami désire faire im-
pression sur la Chambre, et il profite pour cela de mon bill
sur le bureau des impressions. Quant à sa dernière remar-
que, comme j'ai été un de ceux qui ont amené devant la
Chambre cette question des employés se conduisant d'une
façon irrespectueuse et impolie envers les membres de cette
Chambreje dirai que cela ne modifie pas la position que j'ai
prise alors et que la Chambre a approuvée. Si lui ou aucun
de ses amis démontre qu'un employé de cette Chambre s'est
conduit sur les hustings d'une manière discourtoise ou ait
gêné l'action d'aucun membre de cette Chambre, cet em-
ployé devra certainement être puni. Pour en venir à mon
bill, je propose que l'amendement que j'ai soumis soit
adopté.

M. LAURIER: L'honorable ministre n'a donné aucune
raison expliquant pourquoi le comité devrait avoir le droit
de nommer tout autre fonctionnaire que le greffier du
comité pour faire un ouvrage qui était assigné à ce dernier.

M. CHAPLEAU: C'est à la demande du comité des
impressions, dont une délégation est venue me demander ce
changement.

L'amendement est adopté.

Sur l'article 3,
M. EDGAR: Quel est l'objet de cet article ?
M. CHAPLEAU: J'ai expliqué que l'imprimeur de la

reine était sous-ministre, et aujourd'hui que l'établissement
du bureau des impressions est un fait accompli, il a droit au
traitement d'un sous-ministre. L'an dernier, on s'est opposé
à cela parce que le bureau n'était pas alors organisé.

M. L'ORATEUR

M. LAURIER: Quel est le surintendant de la papeterie ?
M. CHA PLEAU: M. Young, qui est malheureusement

très malade et qui devra probablement être mis à la retraite.
Dans l'article suivant, nous demandons l'autorisation de
nommer le surintendant des impressions et le surintendant
de la papeterie, et le comptable dans une classe inférieure
si le gouvernement le juge à propos, et s'il est nécessaire en
aucun temps de faire de nouvelles nominations.

M. LAURIER: Quel est le surintendant des impressions ?
M. CHAPLEAU: M. André Sénécal est le surintendant

des impressions, et M. Gliddon, un vieil employé du dépar-
tement, est le comptable.

M. EDGAR: D'après l'article 4, la personne choisie pour
être surintendant des impressions doit avoir cinq ans d'ex-
périence au Canada, est-ce que le choix doit être restreint
au Canada?

M. CHAPLEAU : Je propose d'enlever les mots "au
Canada." Nous pouvons avoir d'excellents imprimeurs des
Etats-Unis, et nous allons enlever le mot " gérance," à la
sixième ligne, parce qu'il se peut qu'un homme ne soit pas
un gérant et puisse très bien remplir la position.

Sur l'article 4,
M. CHAPLEAU: Nous voulons que le surintendant des

impressions nomme ses employés, sans tenir compte des
règlements du service civil. C'est pour l'administration
bonne et pratique du bureau des impressions.

M. EDGA R: Je ne puis comprendre pourquoi l'honora-
ble ministre a omis les mots "ouvriers habiles."

M. CH APLEAU: Je n'ai pas d'objection à les rétablir.
Sur l'article 6,
M. EDGAR: Je vois que le greffier de la Chambre four-

nira encore les estimations.
M. CHAPLEAU: Le greffier de la Chambre etle greffier

du Sénat donneront les commandes nécessaires pour chaque
Chambre de même que dans les départements, les comman-
des seront données pour chaque département et le greffier
du comité des impressions, commandera les impressions et
le papier à impressions nécessaires pour les deux Chambres.

Sur l'article 7,
M. EDGAR: La première disposition décrétait que l'au-

diteur général vérifierait les comptes tous les trois mois;
maintenant la vérification est annuelle. Quelle est la raison
de ce changement ?

M. CHAPLEAU: Le matériel sera si considérable qu'il
exigera de l'auditeur et des autres employés un travail qu'il
est inutile de répéter trois autres fois dans l'année, et cet
article a été inséré à la demande spéciale de l'habile fonc-
tionnaire qui préside à ce département, avec l'assentiment de
l'auditeur lui-même, et nous savons que l'auditeur ne recule
pas devant la responsabilité de tenir les comptes serrés.

Le bill est rapporté.

AMENDEMENT DE L'ACTE CONCERNANT LES
SAUVAGES.

M. THOMPSON : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 106) à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant
lea Sauvages.

La motion est adopté; le bill est la une deuxième fois et
la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Sur l'article 1,
M. PATERSON (Brant): Je remarque que les seizième

et dix-septième lignes sont nouvelles. En vertu du statut
tel qu'il existe actuellement, les Métis avaient le droit de se
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retirer du traité de leur plein gré, sans qu'il fut nécessaire
d'obtenir le consentement du commissaire des sauvages ou
de son assistant. Je remarque que les deux dernières lignes
de l'article sont aussi du nouveau, qui comprend dans le
retrait du traité les enfants mineurs non mariés. A-t-on cru
nécessaire, dans l'intérêt des Métis, de leur retirer le droit
de déterminer eux-mêmes quand ils pourront se retirer, pour
le transporter au commissaire des Sauvages ?

M. EDGAR : Le retrait me paraît être accompagné de
beaucoup de difficultés. Le Métis est tenu de signifier son
intention par écrit, et ce document doit être fait sous ser-
ment et en présence de deux témoins. De plus, il lui faut
obtenir le consentement du commissaire des Sauvages.
Quel est le but de tout cela ?

Sir JOHN A. MAUDONALD: Beaucoup de Métis ont
été comptés comme Sauvages pour avoir vécu avec eux pen-
dant quelque temps.

Quand des certificats (scrips) sont accordés aux Métis,
ceux-ci se font tous blancs pour en obtenir. Ensuite, ils se
séparent des blancs pour participer aux annuités, et après
cela, ils veulent retourner encore avec les tribus. Après
avoir reçu leurs certificats (scrips) comme blancs et en
avoir disposé, ils cherchent à rentrer sous l'opération du
traité et à être considérés de nouveau comme Sauvages, afin
de recevoir leur part des annuités et des provisions qu'on
distribue à ces derniers. Nous voulons les empêcher de
passer ainsi d'une catégorie à l'autre, d'être Métis pendant
un temps et Sauvages pendant un autre, pour redevenir
Métis plus tard si on oublie qu'ils ont déjà reçu leurs certi-
licats. Pour emi êcher cela, nous décrétons qu'il faudra un
consentement par écrit du commissaire des Sauvages. A la
fin de l'article, il y a aussi une disposition à l'effet que le
retrait entraînera également celui des enfants mineurs non
mariés de ces Métis-les enfants suivront la condition des
parents.

M. EDGAR: Toutes ces nouvelles restrictions ont pour
but d'empêcher les Métis de se retirer du traité. Les
anciennes restrictions, qui se trouvent au commencement de
l'article, les empêchent d'obtenir quoi que ce soit, excepté
dans des circonstances spéciales déterminées par le surin-
tendant général ou son agent. Mais aujourd'hui, la difli-
cul'é que le ministre cherche à surmonter, c'est évidemmeLt
de les empêcher de se retirer du traité.

Sir JOHN A. MACDONALD: En pleine connaissance de
cause.

M. WATSON: Je demanderai si beaucoup de Métis ou
de Sauvages demandent à rentrer de nouveau sous l'opéra.
tion du traité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas les renseigne-
ments nécessaires pour donner une réponse certaine; mais je
n'ai pas de doute que beaucoup de difficultés ont été causées
par les Métis, qui gaspillent leurs certificats et retournent
avec les tribus sauvages pour, après un an ou deux, les
quitter de nouveau et redevenir blancs et produire une nou-
velle réclamation pour un deuxième certificat. La présente
disposition a pour but de prévenir toute fraude de ce genre.
J'espère que l'honorable député admettra qu'elle est bien
nécessaire.

M. WATSON : Je crois qu'elle est très nécessaire, parce
qu'il m'a dit, et je sais personnellement que des spécula-
teurs conseillaient à un grand nombre de Sauvages de
prendre des certificats.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est le cas.
M. WATSON : Le fait est qu'on m'a donné à entendre-

je ne puis pas le prouver naturellement-qu'un agent des
Sauvages faisait un profit de 810 par tête sur chaque Sau-
vage auquel il pouvait persuader de sortir du traité et d'ac-
cepter un certificat. Il disait aux Sauvages que s'ils deman-

daient un certificat ils l'obtiendraient à cette époque, mais
que s'ils attendaient deux ou trois ans il y aurait des risques
que le gouvernement n'abolit l'annuité et qu'ils ne rece-
vraient plus rien à la fin de cette période; et à moins qu'ils
ne reçussent un certificat avant jnillet 1887 ils n'y auraient
plus aucun droit. Ça été fait dans ce but et aussi dans le
but de placer ces Sauvages sur les listes électorales. 'Un
grand nombre de ces Sauvages furent entrés sur les listes
électorales pendant les élections provinciales au Manitoba.
Les Sauvages dont je parle plus particulièrement sont ceux
établis autour du lac Manitoba, et le nom de l'agent qu'on
m'a signa!é comme leur conseillant de sortir du traité est
Martincau.

Sir JOHN A. MACDONALD : Est-il encore agent ?
M. WATSON: Je crois que oui.
Sir JOBN A. MACDONALD: Je prendrai des rensei-

gnements à ce sujet.
M. WATSON: Il y a un grand nombre do ces Sauvages

qui ne sont pas dans une condition à pouvoir sortir du
traité. Ils ont dépensé tout ce qu'ils ont reçu piur leur cer-
tificat et sont aujourd'hui dans un état de dénûment. Je
n'ai aucun doute qu'ils désirent vivement aujourd'hui,
comme l'a dit le premier ministre, rentrer sous 1 opération
du traité et recevoir leur petite annuité quand le payeur fait
sa tournée. Ces gens n'auraient jamais dù sortir du traité.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que tous les cas de ce
genre sont propres à faire l'objet d'une enquête, et que là où
les terres ainsi acquises sont encore possédées par les
spéculateurs, la couronne devrait en reprendre possession.
Dans tous les cas où un certificat a élé obtenu et où des
spéculateurs out pu obtenir des terres au moyen do ces
certificats, la couronne devrait en reprendre possession et
l'on devrait permettre aux Sauvages d'y retourner.

M. PATE RSON (Brant): Mais on ne devrait pas
permettre aux Sauvages d'appartenir, de faire partie des
tribus, et puis, simplement dans le but d'acquérir le droit de
voter, recevoir de l'agent des Sauvages la permission de
quitter les tribus et de reprendre leur position comme
Sauvage. S'ils ont le droit de voter en qualité de Sauvages,
ils devraient avoir le droit de voter au Manitoba de même
qu'ailleurs et ne pas éluder la loi. Si je comprends bien
mon honorable ami, c'est ce qui a en lieu dans les élections
provinciales au Manitoba, mais dans tous les cas il me
semble que si l'individu désire se retirer et se retire de fait,
il devrait donner des raisons pour agir ainsi; et aujourd'hui
qu'on lui retire le droit de sortir à sa propre demande, et
qu'il lui faut obtenir l'assentiment du commissaire des
Sauvages, il me semble qu'il devrait rester en dehors du
traité. Je vois par la première partie do l'article que ce
n'est que dans des circonstances très particulières qu'il
pourra rentrer sous l'opération du traité, mais alors il est
possible que le gouvernement considère un cas de ce genre
comme une circonstance particulière qui le justifie de
réinstaller les Sauvages quand, de fait, la circonstance ne
serait pas particulière. N'ayant pas pleine confiance dans
legouvernement, je considère que c'est lui donner un pouvoir
trop étendu.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, quand un chan-
gement de gouvernement aura lieu et que mon honorable
ami deviendra surintendant général des affaires des Sau.
vages, j'aurai pleine confiance qu'il administrera honnête-
ment.

M. PATERSON (Brant): Alors je serai dupé.
M. MILLS (Bothwell): Je crois que lorsqu'un agent des

Sauvages a persuadeé aux Sauvages de quitter la tribu et a
spéculé sur ce changement, cet agent devrait être destitué,
mais je ne crois pas qu'il faille punir les Sauvages par une
mesure d'exclusion. Le gouvernement a agi d'après le

1888. 1035



DÉBATS DES COMMUNES. 26 AIL
principe que les Sauvages sont en tutelle, et que consé-
quemment, on ne pouvait les tenir respon<ables au même
degré que d'autres personnes. Si un Métis possède lui-
même une terre, c'est une bonne raison pour le traiter en
S-auvage émancipé et lui laisser la propriété do sa terre.
Mais, lorsquo la terre est passée aux mains d'un spécula-
tour en vertu du 'ortificat donné au Sauvage, il me semble
que le devoir du gouvernement serait d'annuler le certificat,
de reprendre possession de la terre, et d'ignorer complète-
ment l'acquércur. C'est une fraude commise au préjudice
de la couronne, et l'on ne devrait pas hésiter un seul instant
A refuser de reconnaître toute réclamation obtenue par ce
moyen.

Sir JOIIN A. MACDONALD : Je suis auýsi d'opinion
que si la fraude était prouvéc, le certificat devrait être an.
nulA, et, s'il est possible, la terre reprise. Cependant, cet
article ne s'applique pas du tout aur Sauvages, émancipés
ou autres; il s'applique aux Métis. L'hon~orable député
qui était ministre de l'intérieur et gérait le département des
Sauvages, sait partaitement que la ligne de démarcation
entre un Sauvage pur sang et un Métis est tròs indistincte.
Si un Sauvage a quelque sang blanc dans les veines, il se
dit Sauvage et reste avec la tribu jusqu'à ce qu'il trouve un
avantage à dire qu'il est blanc et non pas Sauvage. J'ad-
mots qu'une proportion considérable des Sauvages, même
de ceux du Nord-Ouest, ne sont, pas purs; ils sont consi-
dérés comme Sauvages, mais ils sont en réalité des Métis
ayant du sang blanc.

Ces hommes ayant gaspillé leurs moyens de subsistance,
ayant disposé de leurs terres au profit de spé3nlateurs, voit-
draient maint"nart retourrer à leur premier état. .J'espèe
quelIonarable députéa.été mal informé lorsqu'il a dit qu'un
agent des Sauvages ou un agent des terres s'était fait le
complie des spéculatours dans le trafic des terres des Sau-
vages, et cette affaire fera l'objet d'une enquête. Je ne doute
aucunement que tout Sauvage ayant la moindre prétention
d'avoir du sang blanc dans les veines se dise blanc, et après
avoir établi ce fait, qu'il entre sous l'opération de la loi et
qu'il ait droit à un certificat. Ensuite, leur teint devient
noir et ils sont encore des Sauvages pur sang, et ils veulent
retourner à leur état primitif pour les raisons qu'a données
l'hmonorable lé,u'é Mis il faut en:·ye !-, et ce
ment ne pourra être effer.fué qu'avec le e.mmsnternent, non
ps d'un subalterne, mais du surintendant général des
affaires des Sauvages ou de son assistant.

M. WATSON : Il est très difficile de trouver un S.iuvage
pur sangdansle Manitoba. Parmi les Sauvages établis autour
du lac Manitoba et ceux de la réserve Saint Pierre, je doute
qu'il y ait un seul Sauvage pur sang. Je prétends aussi qu'un
agent des Sauvages on toute personne à la iuelle est confiée
la garde des pupilles du gouvernement et qui agit mal devrait
être puni ; mais, quant à ce qui concerne la confisca1 ion des
t ýrres, celles ci peuvent avoir été achetées au moyen de cer-
tificats obtenus originairement des Sauvages, puis revendues
à des personnes de bonne foi, et il serait injuste de confisquer
ces terres. Je ne veux pas donner la forme d'une accua tion
à cette déclaration, mais j'affirme, sous ma responsabilité
comme membre de cette Chambre qu'il m'a ét rapporté

aux élections provinciales du Manitoba, et ils ont été mis
sous cette impression par ceux qui espéraient obtenir leurs
votes. Ils ont on effet voté; mais le spectacle qu'ils offraient
aux bureaux de votation était des plus dégoûtant. Il en
arrivait aux bureaux de votation qui ne pouvaient pas même
dire leur nom quand on le leur demandait, ils ne savaient
pas sous quel nom ils étaient entrés sur la liste. Une per-
sonne intéressée à l'élection d'un des candidats leur disait
leur nom et leur enseignait à voter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quelle a été Vot r majo-
rité ?

M. WATSON: Ils n'ont pas voté aux élections générales
au Manitoba. Ceci se pasgait lors des élections provinciales;
et je puis dire qu'un candidat qui avait reçu une majprité de
dix-neuf voix parmi les électeurs intelligents, avait été
défait par une majorité de 58, grâce à ce vote des Sauvages.
Qelques-uns d'entre eux sont, sans doute, des hommes
intelligents, mais un grand nombre sont des hommes dont
les noms n'eussent jamais dû être insérés sur une liste étec-
torale. C'est tellement le cas que le gouvernement provin-
cial du Manitoba a jugé à propos, en vertu du nouvel acte
électoral qu'il prépare, de défranchiser tous les Sauvages, ou
au moins de décréter qu'il faut qu'un Sauvage ait été en
dehors de la réserve et indépendant du gouvernement pen-
dant trois ans pour avoir droit de vote. Ceci a pour but de
priver du droit de voter les Sauvages qui font partie du
traité depuis un an, un an et demi ou deux ans. L'intention
est de leur donner le temps de se familiariser suffisamment
avec les questions du jour pour pouvoir donner un vote
intelligent avant que ce privilège leur soit accordé.

S'r l'article 2,
M. PATERSON (Brant) : Cet article et les trois suivants

paraissent être de nouvelles dispositions de la loi et ils
semblent être nécessaires, n'y avait-il pas déjà dans l'Aete
des Sauvages une disposition qu'il s'appliquait à ce point ?

M. TIHOMPSON : Non.
M. EDGAR: Ces dispositions ressemblent beaucoup à

celles contenues dans l'Acte des terres d'Ontario. Le
septième paragraphe de ce bill stipule que les titres seront
enr' ',trés au bareau du surintendant général des off tres
des Sauvages dans Ontario et les provinces oà il existe des
bureaux d'enregistrement, et on devrait rendre applicables
les lois ordinaires sur l'enregistrement. Dans Ontario,
dans les cas de vente par le shérif pour taxe, il y a une
disposition de la loi qui décrète que les titres seront enre-
2istrés dans les six mois, et ainsi la priorité est conservée.
Il et malheureux d'établir des stipulations distinctes quant
au délai et aux endroits dans lesquels on peut enregistrer
les titres dans les provinces où il existe des lois d'enregis-
trement déjà en opération.

M. TIIOMPSON : La reconnaissance de certains trans-
ports do propriété est laissée à la diserétion du surintendant
général, et il est absolument nécessaire de stipuler qu'aucune
personne n'aura le droit de lui demander d'exercer cette
discrétion. L'enregistrement doit être effectué dans les
deux sens.

d'excellente source qu'un agent des Sauvages a persuadé à Sur l'article 3,
des Sauvages de prendre des certifiets et qu'il a reçu une
certaine considération pour ses conseils. J'espère que le M. LISTER: Je désire demander si c'est l'intention du
gouvernement instituera une enquête à ce sujet. gouvernement de pourvoir par le présent acte aux cas qui

font en ce moment l'objet de l'examen d'une commission surSir JOHN A. MACDONALD: Certainement. le droit des Sauvages de participer aux terres des Sauvages
M. WATSON: Je crois qu'on aura assez de preuves pour et aux annuités? Jo crois savoir que la tribu des Chippewas

demontrer le fondé de mon accusation. Cour qui devraient et antres tribus sont très inquiètes au sujet d'une certaine
être punis sont ceux qui ont donné ces c>nseils aux Sau- enquête qu'està faire l'inspecteur des agences des Sauvages
vages, et non pas les innocents qui ont achété des terres dans toute la partie occidentale d'Ontario. Tous ceux qui
provenant de certificats originairement octroyés aux Sau- ont affaire à des Sauvages savent qu'ils sont d'une na-
vages. Il n'y a pas de doute qu'on a fait croire aux Sau- ture très différente, et cttte enquête a créé leplus grand
vagesqu'ils avaient autant de droit de voter que les 'blances malaise parmi les tribus Sauvages de l'ouest d'Ontario. E

M. MTLLS (Bothwell)
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vertu du traité de 1827 conclu entre le gouvernement et les
Sauvages, par lequel ceux-ci abandonnaient au gouvernement
leurs terres et recevaient en échange la garantie de certai-
nes réserves et d'une annuité à eux ou à leurs descendants
à perpétuité, ce traité n'a été signé que par quelques mem-
bres de la tribu, le chef et dix-huit autres, je crois. Depuis
1827, ces gens ont vécu des annuités du gouvernement et
ont occupé les terres sur ces réserves. A cette époque il y
avait des Sauvages qui vivaient avec la tribu des Chippawas
et qui n'appartenaient pas à la tribu, à proprement parler ;
mais ils étaient considérés comme membres, et leurs enfants
et petits-enfants ont toujours continué à vivre sur les réser-
ves et à participer aux annuités. A cette époque aussi, les
Pottawatamies vivaient avec les Chippewas et se mêlaient à
eux. Il paraîtrait maintenant, d'après ce que prétendent
certaines personnes, que ces Sauvages ne devraient pas
participer aux annuités. Je puis dire qu'en fait et en géné-
ral, ils ont plus de sang chippewa dans les veines que de
sang primitif pottawatamie.

On s'est plaint, me dit-on, à l'effet le les exclure des privi-
lèges accordés aux Chippewas, et c'est (ette enquête qui se
poursuit parmi les Sauvages. Soupçonneux comme ils le sont,
ils s'imaginent que c'est un plan concerté pour les dépouiller
des terres sur lesquelles ils sont nés et qu'on leur avait dit
leur appartenir, et aussi pour les priver de leur part d'annui-
tés en argent. Je puis informer le gouvernemout d'un fait
qu'il ne connaît peut-être pas, malgré le désir que je lui sup
pose d'agir loyalement envers les Sauvages. La grande
majorité des Sauvages sur cette réserve a indiscutablement
droit de se faire appeler Chippewas, et la tribu a adopté des
résolutions favorables aux prétentions de ces prétendus Sau-
vages étrangers et demandant d'arrêter les procédures com-
mencées. Mais, malgré ces résolutions, malgré cette attitudo
des principaux membres de la tribu, on a continué l'enquète
Je crois que c'est bien malheureux. Il n'en peut résulter
aucun bien, car les Sauvages veulent que ceux qui ont con-
tracté des alliances avec des membres de leur tribu et qui
ont été reconnus et regardés comme des Chippewas dans
toute l'acception du mot, participent aux droits et aux privi.
lèges des Chippewas. Je désire porter cette question à la con-
naissance du premier ministre, et j'ajouterai que j'ai ici des
requêtes et des affidavits à l'appui de ce que je viens de dire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce dont vient de parler
l'honorable député ne tombe pas sous les dispositions de ce
bill, et je vois qu'il a profité de l'occasion de la discussion
d'une loi concernant les Sauvages pour en saisir la Chambre.
J'étais très au courant de cette question lorsque j'êtais surin-
tendant général des affaires des Sauvages. Je sais qu'elle est
très complexe. Les Chippewas primitifs permirent aux Pot-
tawatamies de s'établir parmi eux. Ils leurs accordèrent
certains privilèges, et les deux tribus contractèrent des
mariages entre elles; mais aujourd'hui, une fraction des
Chippewas.primitifs prétend que les Pottawatamies n'ont
aucun droit et qu'on n'a fait que leur accorder l'hospitalité
lorsqu'ils sont venus s'établir sur ces terres. C'est là leur
version de l'affaire.

Je sais que les Chippewas, ou au moins une partie d'entre
eux, j'ignore uel en est le nombre, loin de vouloir recon-
naître les Pottawatamies pour des Chippewas, se sent même
plaints, il y a quelques années, lorsque j'avais la direction
de ce département.. Je suppose que le surintendant actuel,
ayant vu ces papiers devant lui, a fait tenir une enquête. Si
les Chippewas retirent leur demande d'enquèe sur la situa.
tion des Pottawatamies, cela mettra fin à toute l'affaire, mais
je ne crois pas qu'il en soit ainsi. Je crois, au contraire,
qu'ils insistent encore. Quoi qu'il en soit, je profiterai de la
première occasion pour obtenir des renseigienments à cet
égard. J'admets parfaitement avec l'honorable député,
qu'autant que j'en puis juger dans le moment, il est pres-
que impossible de chasser aujourd'hui de leurs maisons, que
leurs pères avaient occupées: avant euz ces Fottawatamies

mêlés aux Chippewas depuis tant d'années et qui ont mêlé
leur sang au leur.

M. LISTER: Les arrière petits-enfants de quelques-uns
d'entre eux sont là.

Sir JOHN A MACDONALD: Je n'ai aucun doute que
l'honorable dépuié a parfaitement raison.

M. MILL3 (Bothwell): Je demanderai à l'honorable
premier ministre, pendant que nous sommes sur ce sujet., et
bien que cela n'ait aucun rapport avec le bill,si cette enquête
s'étend aux différends entre les Munceys de Caradoc et les
Pottawatamies, et si l'enquête s'enquerra de ces différends ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. PATERSON (Brant) : Je désire attirer l'attention du

ministre de la justice sur l'article 3, sur le fait que cet article
est une disposition nouvelle à partir du mot " taxes," à la
cinquième ligne, et qu'il stipule que les terres des Sauvages
auxquelles ils ont renoncés seront sujettes aux taxes. Je
crois que cela est juste. Il y a cependant une exception
pour le cas où la couronne ou un Sauvage occuperait ces
terres. Je désire savoir pourquoi cette exception pour le
cas où ces terres seraient occupées par un Sauvage. (je sont
des terres auxquelles on a renoncé; elles ne font plus partie
de la réserve, et tout Sauvage occupant de telles terres me
paraît être dans la position de tout autre citoyen, et il me
semble que les terres qu'il occupe doivent être sujettes aux
taxes, de même que les terres voisines possédées par un
blanc. Elles devraient contribuer pour leur part à l'entre.
tien des chemins, des ponts, et aux autres fins municipales
pour lesquelles les propriétés voisines sont taxées. Pourquoi
cette exemption en faveur d'un Sauvage qui cesse d'être
Sauvage et vit sur des terrains qui ne font plus partie de la
réserve.

M. THOMPSON : L'honorable député a donné la signifi-
cation exacte de l'article. Il y - une raison pour que la
terre rie soit pas taxée contre la couronne, et l'intention (le
ceux qui ut rédigé le bil était évidemment, qu'en laisant,
comme nous l'avons fait par ce bill, desconcessionslibérales
au droit de taxation des autorités municipales, nous devions
empêcher le Sauvage qui est notre pupille sur ces terres
d'être chassé par suite des taxes.

M PATERSON: Je n'ai rien à dire contre cela; je
crois que c'est juste, vu que le ministre déclare que c'est
une disposition libérale en faveur des municipalités. Mais
un Sauvage vivant sur une terre remise, est-il réellement
dans la pleine acception du mot, un pupille du gouverne.
ment ou non ? Je sais qu'il n'est pas devenu un Sauvage
émancipé, mais cependant il ne vit pas sur la réserve.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je présume qu'il peut
être considéré comme vivant sur la réserve. Les Sauvages
remettent leurs titres à la couronne de façon à ce qu'on
puisse disposer à leur avantage, d'une certaine partie de la
terre, Jusqu'à ce qu'elle soit vendue, elle est, de fait, une
partie de la réserve, et les Sauvages sont établis dessus ;
mais comme ils ont remis leur titre légal à la couronne,
quand on dispose d'une partie de la terre, ils ont à dé-
gue*rpir.

M. PATERSON (Brant): Il y a beaucoup de force dans
ce raisonnement. Il se peut qu'ils restent sur la terre
après y avoir renoncé, et tout blanc qui l'achèterait, l'achè-
terait sachant qu'il aura à rencontrer cette difficulté.

Sur l'article 4,
M. EDGAR : Je vois qu'à part quelques changements

dans les torines, la principale moditication opérée par cet
article, semble être d'exclure les Sauvages, en dehors du
traité, do la classe de ceux qui sont protégés par la loi qui
défend de leur vendre de la boisson enivrante. Les mots
" Saavage non compriz dans le traité " sont omis de eette
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partie de l'article. D'après l'acte d'interprétation un Sau- Sir JOHN A. MACDONALD: L'acte permet d'en appe-
vage en dehors du traité ne se trouve pas compris dans le ler. Il est vrai que quelques-uns des magistrats ne sont pas
mot " Sauvage ", de sorte qu'il y aurait ici un changement très aptes à remplir leurs fonctions, mais d'après ce que je
de politique distinct, etje ne crois pas que ce soit là ce qu'on connais des décisions des magistrats non rétribués dans les
a voulu ; ce doit être une erreur. campagnes, ils sont plus portés à laisser échapper les accu-

MACDONALD: Les mots "lnon compris és qu'à appliquer la loi avec beaucoup de sévérité. La
Sir JOHN A. M D : L est "n Mis plainte la plus commune est qu'ils n'appliquent pas la loi

dans le traité" devraient s'y trouver ; c'est une omission, assez promptement ou assez sévèrement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a un autre point M. DAVIN: J'ajouterai, pour l'information du comité,

sur lequel je désirerais des éclaircissements de la part du que dans les cas de personnes accusées de vendre des spiri-
premier ministre ou du ministre de la justice. Je vois que tueux aux Sauvages, ces ventes sont toujours accompagnées
dans les provinces du Manitoba et de la Colombie-Anglaise, de circonstances qui rendent la preuve très forte. Ces per.
sur le témoignage d'un seul dénonciateur, ai c'est une per. sonnes se livrent généralement au trafic avec les Sauvages,
sonne digne do foi, deux juges de paix peuvent condamner dont ils achètent des marchandises telles que fourrures et
toute personne accusée d'avoir donné de la boisson à des autres articles à si bas prix que leur négoce est très rému.
Sauvages à six mois de prison avec travaux forcés et à une nérateur. Las Sauvages, s'ils ont pris quelques verres de
amende de 8300. Il me semble que c'est accorder un grand whiskey, vendent leurs fourrures pour la centième partie
pouvoir disciétionnaire à deux juges de paix. de ce qu'elles valent; il est, par conséquent, nécessaire

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne crois pas que cette qu'une pénalité sévère soit infligée et que la justice soit vigi-
loi ait produit de mauvais résultats. Dans le Nord-Ouest, lante et prompte, pour empêcher les Sauvages d'être floués.
comme le sait l'honorable député, la population est très clair- M. PATERSON (Brant) : Dans l'article primitif on
semée. trouve les mots suivants: " ou le fera faire, ou le tentera, ou

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le Nord-Ouest n'est y participera,"-c'est-à-dire fournira des spiritueux aux
pas seul concerné. Sauvages. Je désirerais savoir si en omettant ces mots la

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans le Manitoba, la loi atteindra les personnes qui achètent des spiritueux pour
population n'est guère plus dense, et dans la Colombie- les Sauvages avec l'argent des Sauvages. Par exemple un
Anglaise, où il se fait un grand trafic do spiritueux avec les Sauvage va dans une ville, il ne peut pas aller acheter lui-
Sauvages qui viennent en foule des montagnes, si nous vou- même des boissons chez le marchand, mais il peut trouver
lons avoir la moindre protection, un seul témoin doit suffire. un blanc peu scrupuleux et lui donner de l'argent pour se

S'il fallait avoir deux témoins, il y aurait très peu de faire acheter de la boisson. Cette personne achète la bois.
jugements. De plus, nous avons le pouvoir de pardonner, son chez le marchand et l'apporte au Sauvage. L'ancien
lorsque nous soupçonnons qu'une injustice a été commise. article couvrait ce cas, mais je doute qu'il soit couvert par
Bien que la loi soit plus sévère que nous le désirerions pour le nouvel article.
les endroits plus peuplés du pays, dans l'intérèt de la tran- M. THOMPSON: Les mots "fournira ou donnera " cou.
quillité et de l'ordre, ceux qui habitent les confins de la vrent ce cas.
civilisation doivent s'y soumettre. L'amende est forte, M. WATSON: Je conseillerais, dans l'intérêt du publicmais les profits des contrebandiers sont énormes, et si la en général, d'avoir un article tel que celui que le ministre apunition n'est pas excessivement sévère, on ne pourra pas énoncé.
empcher l'introduction des boissons enivrantes. Les profits Cet article serait nécessaire pour le Manitoba, car les
réalisés sont Si con3sidérables que malgré ia sévérité de la loi, juges de paxdans cette province, ne sont pas tous des
la contrebande se fait sur une grande échelle. Da grandes homimes aboument compétents. Nons en avons qui n'ont
quantités de spiritueux ont été saisies et détruites, et les pas du tout les qualités requises pour cette position. Il y
contrebandiers punis comme ils le méritaient. Nous n'avons a un an ou deux il y avait un juge de pai sur deux habi-
pas entendu dire qu'aucune injustice ait été faite par cotto tants. Sur deux habitants, au moins un s'attendait à êtreiàloi. S'il y avait ou des plaintes, je crois que j'en aurais eu l'emploi du gouvernement fédéral ou du gouvernement pro.
connaissance. inial et si on n'avait as d'autre situation a i offrir

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela-était bien à venir
jusqu'aujourd'hui, mais la province du Manitoba en particu-
lier devient beaucoup plus peup!e que les territoires, et il
est à espérer qu'elle deviendra rapidement beaucoup plus
peuplée qu'elle ne l'est. L'honorable ministre remarquera
que je ne parle pas du cas où ce pouvoir est exercé par des
magistrats de police, des juges ou des magistrats stipen.
diaires. Je m'oppose à ce qu'il le soit par deux juges de
paix, car il sait aussi bien que moi que les juges de paix
sont souvent nommés sans égard pour leurs connaissances
légales. J'ai connu dos juges de paix qui, en présence d'une
telle loi, se seraient crus obligés de condamner qui que ce
soit, même l'honorable ministre, sur la déposition de qui-
conque se serait présenté devant eux. Il se peut qu'on n'ait
pas encore abusé de ce pouvoir, mais je parle du danger
qu'il y a pour l'avenir. J ignore quel est le nombre des juges
de paix dans le Manitoba, mais je connais des comtés où un
habitant sur quatre était juge de paix.

M. BARRON: Je conseillerais qu'il y Eût appel de la
décision des deux juges de paix. Je ne crois pas qu'il soit
sage de leur donner le pouvoir de condamner sans appel,
surtout s'ils peuvent le faire sur la déposition d'un seul
témoin.

f, EDGeA

le bombardait juge de paix. J'ai attiré l'attention du prc-
mier ministre, alors qu'il était chef du département des
affaires des Sauvages, sur l'importance d'avoir un détache.
ment de police à cheval dans la partie septentrionale du
lac Manitoba, parce qu'un grand nombre de Sauvages obtien
nent des spiritueux des traficants qui s'y rendent et qui
donnent du whiskey en échange pour du poisson, etc. Cela
fait beaucoup de mal, et un ou deux hommes de la police à
cheval devraient être stationnés à quelqu'endroit d'où ils
pourraient surveiller ces traficants et les suivre. L% diffi-
culté chez nous, c'est qu'il n'y a pas assez de dénonciateurs ;
même la part qui leur revient de l'amende n'est pas un
motif suffisant pour les engager à faire une dénonciation, et
dans plusieurs cas les spiritueux sont fournis par un tiers.
On connait des gens qui vivent en attendant simplement
les Sauvages, prenant leur argent et allant leur acheter du
wbiskey.

Les spiritueux font un mal immense aux Sauvages dans
tout le Manitoba. L'établissement du pays les met en
contact-avec les blancs, et ils deviennent très dégradés par
l'influence des spiritueux. Et le gouvernement ne saurait
être trop sévère pour les gens qui fournissent des spiritueux
aux Sauvages. J'approuve entièrement la pénalité et je
serais très disposé à ce qu'on l'augmentàt,
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M. PATERSON (Brant): Je crois que la loi serait sa possession une quantité de renseignements sur la nécessité

beaucoup plus claire si nous insérions ces mots de l'ancien'de câble sous-marin. Tous les jours nous arrivent de
article sur lesquels j'ai attiré l'attention de l'honorable nouvelles preuves do l'importance de cette entreprise. Ce
ministre. On pourrait soulever des doutes sur la question n'est pas tant une question d'intérêt local qu'une question
de savoir si un blanc peu soucieux de sa réputation, qui nationale. Elle intéresse tous ceux qui se livrent à la
aurait acheté des spiritueux avec l'argent d'un Sauvage, serait navigation et un très grand nombre de navires passent par
censé avoir fourni ou donné des spiritueux. On pourrait l'étroit bras de mer qui sépare l'île Pelée de la terre ferme
prétendre que la boisson ayant été payée avec l'argent du et qui est semé de récifs et de battures qui en rendent la
Sauvage, elle n'a été en aucun temps la propriété du blanc navigation très dangereuse. Pétitions sur pétitions ont été
qui l'a acheté, et que le blanc s'est simplement procuré la présentées au gouvernement et la situation a été clairement
boisson pour le Sauvage-je crois que les mots de l'ancien exposée, mais jusqu'à présent nous ne connaissons rien de
article ne laissaient pas de prise au doute. la conclusion à laquelle le gouvernement est venu. La

MI. THOMPSON : Je n'ai pas de doute que l'article population de cette partie du pays sera désappointée de
actuel couvre le cas dont parle l'honorable député, mais je mome que tous ceux qui se livrent à la navigation, si ce
n'ai pas d'objection à ajouter l'ancienne phraséologie pour Cable n'est pas posé immédiatement. La vie et la propriété
plus desont en danger. Plusieurs naufrage y ont eu lu l'anne

de stiReté, 'ce ért uilnyar daplq' dernière. Je ne saurais mieux faire que de lire une lettre
M. BARRON: L'acte décrète qu'il n'y aura d'appel qu'à ue jai reçue dernièrement d'un capitaine qui navigue la

un juge de toute sentence rendue en vertu des quatorze plupart du temps dans ces eaux:
articles précédents. Cela semble vouloir dire qu'il y a KINOSVILLE, 5 mars 1888.
appel en vertu de l'Acte des convictions sommaires, mais je Ciiz ,oNsEua-Je viens de recevoir votre lettre du 29février etj'en
comprends que cet appel n'existe que pour les sentences ai noté soigneusement le contenu. Depuis que je navigue je me suis
rendues par un juge de paix et non par deux, et je ne crois surtout familiarisé avec les eaux à la tête du lac grié, plus particulière.
pas que l'article couvre le cas, car, d'après le présent bill, t de l'le Pelée et la pointe Pelée, qui est le chenal naturel, mais

pas ' VOUS Vous rappellerez qu'il y a des récits qui s'étendent au nord-est à
l'honorable ministre établit un qppel des sentences rendues partir de un ou deux milles de l'extrémità nord-est de l'île Pelée et qui
par deux juges de paix. y rendent la navigation très dangereuse; ces récifi sont appelés "miidle

Sir JOII A. MACDONALD: Nous avons tojours grod" Tous les navires qui donnent sur ces récif sont bien visibles
Sir JIIN A MACONALD Nou avon tontxr igi de l'île et sont grandement exposés à toutes les tempêtes du nord-est et

sur ce principe. de l'est; c'est un endroit que tous les marins redoutent, parce qu'il n'y a
pas de communications rapprochées.

Sur l'article 5, En 1887, je dégageai des récits deux steamers que j'avais pu voir de
'île. Une autre fois, dans la môme année trois autres navires furent bri-M. EDG-AR : Quel est le but de cet aiticle ? sé ore de Pelée, l'un sur la pointe Pelée, une distance de set milles

M. THOMPSON : Il y a une législation générale en vertu
de laquelle les amendes sont versées au fonds des Sauvages
si l'emploi n'en est pas déterminé par l'acte qui les impose.
Nous avons cru sage de décréter que, pour la province de la
Colombie-Anglaise, ces amendes retourneraient aux autori-
tés provinciales, qui sont chargées de l'administration du
présent acte.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et passé,

COUR SUPRÊME ET COUR DE L'ÊCHIQUIER.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le ministre do la justice est-il en
état de donner quelques renseignements sur le bill relatif à
la cour Suprême, qu'il disait être urgent et sur lequel il vou-
lait procéder sans retard ?

de l'île Pelée et qui est visible de Pelée; les deux autres se brisèrent sur
la pointe sud-ouest de l'île Pelée. En 1886, la grosse goélette Maggie
McCray fut jetée à la côte sur le côté ouest de l'lie Pelée, et elle se fut
sans aucun doute brisée en morceaux si je ne m'étais trouvé à passeravec
mon navire et si je n'étais allé i son secours, juste avant qu'une autre
forte tempête s'élevât. Le capitaine se préparait à gagner la rive à force
de rames pour demander par dépêche des secours, et c'est ce qu'il aurait
eu à faire si je ne m'étais trouvé dans les environs. La vie du capitaine
Duich eût pu être sauvée s'il y avait eu des communications avec l'ile.
A cette époque mon navire était en radeà Kingsville et j'aurais certaine-
ment pu le sauver si je l'avais au, et je pourrais au besoin mentionner
n ombre d'autres nautrages. La perte de vies et de propriété est plus ou
moins due à l'absence de communications entre l'île Pelée et la terre
ferme. Je vous prierai de faire touten votre pouvoir pour bien faire com-
prendre aux autorités la grande nécessité de la pose d'un câble entre la
terre ferme et l'île Pelée. Outre les avantages que je viens de mention-
ner, ce cible sjoutera grandement aux facilités de l'île. Espérant appren-
dre qlue ce projet de la pose d'un câble réussira.

Je demeure votre etc.
CAPITAINN N. J. WIGLE.

Kinigsville, Ontario.
M. THOMPSON : J'aurais demandé une nouvelle lecture J. Baisa, M. P.,

du bill aujourd'hui, mais j'ai compris qu'on s'y opposerait à Chambre des Communes, Canada.
moinsq n t Je crois que le gouvernement n'a guère besoin d'autres
l'ordre du jour, qu'il le soit. C'est pourquoi je no l'ai pas
proposé. A moins que le bill ne soit adopté aujourd'hui $7,0OO ou $8,OOO; et dans une seule saison on sauverait des
nois ne pourrons pas notifier dans le délai voulu les inté -opriétès pour cette valeur. Considérant le caractère
resbés, et, comme il ne rencontre pas une approbation una- dangereux de cette côte et l'importance de cette partie du
nime, je crains que nous ne soyions obligés de le retirer. pays, les grands intérêts en jeu, et considérant que le gou-

A six heures la séance est suspendue.vernemnt prend tous les moyens possibles, et c'est trèsA si heresla éanc es supenue.certainement à sa louange, de faciliter la navigation, j'espère
Séane duSoirqu'il n'oubliera pas cette partie du pays. C'est une questionSéancequi na pas seulement une importance locale. J'espère que

SUBSIDS-CABLE ENTRE L'ILE PELÉE ET LAplus sérieuse attention. Je_USDS-AL E RE ERMEPEÉ ETL crois que le ministre des travaux publics est déjà convaincuTERREde la praticabilité de l'entreprise. S'il peut seulement con-
Sir hAuES UPPR; o prpos qu laChabrevaincre ses collègues-et connaissant l'activité et l'énergieSirqu'il apporte à tout ce qu'il entreprend-nous savons tousse forme en comité des subsides. que s'il obtient leur consentement, les travaux s'accompli-

M. BRIEN: Je demanderai quelques moments à la ront bientôt. C'est pourquoi, sans vouloir retenir la Chambre
Chambre pour donner de nouveaux renseignements que je plus longtemps, je demande au gouvernement de donner à
viens de recevoir sur une question que je crois le gouverne- cette question sa plus sérieuse attention. Ce n'est pas une
ment occupé à étudier, je veux dire au sujet de la pose d'un question de parti, ce n'est pas une question d'intérêt local,
câble entre l'île Pelée et la terre ferme. Je crois que les mais une question d'intérêt général. Si le gouvernement
deux côtés de la Chambre sont disposés à apporter leur entreprend ces travaux, je ne crois pas qu'il s'élève une
concours à cette entreprise, et le gouvernement a déjà en voix discordante soit dans la Chambre, soit dans le pays, et
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je suis sûr que tous y apporteront leurs remerciements et
leur bonne volonté.

Sir H ECTOR LANGEVIN : L'honorable député, en sou-
levant cette question dans la Chambre, me donne l'occasion
d'en dire quelque mots. Il n'était pas ici en 1884 et l'année
suivante, quand cette question fut soumise à l'attention de
la Chambre et du gouvernement par les députés qui repré-
sentaient alors Essex-Sud et Essez-Nord, M. Patterson et M.
Wigle, jecroi8. A cette époque, nous n'avions pas les données
nécessaires pour répondre affirmativement aux pétitions qui
nous étaient présentées. Depuis, M. Patterson a poursuivi
son projet avec la persévérance qu'on lui connaît. L'hono-
rable député n'ignore pas que lorsque le député d'Essex-
Nord (M. Patterson) entreprend une affaire de ce genre, il
n'y renonce pas tant qu'il reste une chance de réussir. Il a
continué avec la même ardeur et il a présenté des pétitions
en 1886, en 1887 et en 1888, absolument comme fait à
présent l'honorable député d'Essex-Sud (M. Brien). .

Des études ont été faites et elles ont démontré que le gou-
vernement serait justifiable d'entreprendre ces travaux si
les revenus du pays le permettaient. Comme l'honorable
député doit le voir, je ne suis pas en état dans le moment
de dire quelle sera la politique du gouvernement sur cette
question. Si, conformément aux pétitions qui nous ont été
présentées, et vu la pression qui a été exercée, le gouverne-
ment se décide à demander au parlement de venir en aide
aux gens qui sont établis dans cet endroit, et plus particu-
lièrement à aider le commerce et la navigation dans cette
partie du pays, un crédit sera inséré à cette fin dans les
estimations supplémentaires. Sans doute, si les revenus du
pays ne nous permettent pas de faire ces travaux cette an-
née, nous serons forcés de demander au parlement d'atten-
dre encore un an; mais, comme je viens de le dire, je ne
suis pas en état de dire dans le moment quelle ligne de con-
duite adoptera le gouvernement.

DÉTOURNEMENT AU BUREAU DE POSTE DE
KINGSTON.

dis-je, dans l'acte d'avoir félonieusement des lettres, et si on
lui a accordé vingt-quatre heures pour s'enfuir aux Etats-
Unis, ilme paraît qu'il y a ou un étrange abus de justice, et

je ne puis comprendre comment les employés du bureau de
poste ont pu permettre a un coupable, dans de telles cir-
constances, de s'évader sans être arrêté. Beaucoup de per-
sonnes m'ont exprimé leur étonnement à ce sujet, et en effet
la chose a beaucoup l'air, comme si ce fonctionnaire, grace
à ses relations influentes, avait échappé à la punition qui
aurait certainement été infligée à un employe subalterne de
ce département. Si on peut donner quelques raisons pour
exonorer ces fonctionnaires d'une grave infraction à leur
devoir, je serai heureux de les entendre; mais lorsque nous
considérons la nature de l'offense, et quand nous songeons
que ce n'est pas un fait isolé, mais la coutinuation de toute
une série d'offenses semblables, on ne peut nier qu'il y a ou
négligence coupable en laissant échapper cet homme,
en le laissant revenir, et en lui permettant de quitter de
nouveau Kingston, après un assez long séjour, emportant
avec lui des valeurs considérables, au grand préjudice de
ceux qu'il avait volés. Je trouve aussi scandaleux do la part
du gouverneme>nt de permettre la fuite d'un de ses employés
après une telle offense. J'écouterai avec plaisir toute expli-
cation que l'honorable directeur général des postes voudra
bien donner sur cette question.

M. MoLELAN: J'admets qu'il y a eu manque de vigi-
lence et de célérité de la part de mes employés à Kings-
ton, dans cette affaire, et l'excuse qu'ils donnent c'est que
Shannon était, depuis une génération, employé dans ce
bureau ; jamais on ne l'avait soupçonné de la moindre
chose ; il était d'un âge avancé-environ 64 ans,

Lorsqu'un des commis le surprit à manipuler des lettres,
il en informa l'inspecteur. Ce dernier fit mander M. Shan-
non, qui admit avoir en sa possession trois lettres qu'il
montra. C'était des lettres ordinaires, non chargées ; l'une
d'elles contenait 5 cents en argent et 20 cents en tinres-
poste. Dans les autres il n'y avait aucune valeur. L'ins-
pecteur, comme il l'a dit lui-môme, fut tellement stupéfait

P li* d dê iVt:W&U i l h t ra afin

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Conformément à l'avis qun rt a usr - 4pe.Sir1fCfA . . .TWI.R. Cofoméen. l'a fasre de nouvelles recherches ; le lendemain, lorsqu'il
que j'ai donné hier soir, je désire attirer l'attention de la communiquvelffa recerdhpartemet, ndciiil ljut qua
Chambre sur ce qui pai aît être un très grand abus au sujet non avait quitté lae pays. L'honorable député doit avoir été
de certains détournements commis récemment au bureau de mai renseigné au sujet du retour de Shannon, Je suis
poste de Kingston. Si les faits m'ont été fidèlement rap- informé par l'inspecteur, qui a fait rapport dernièrement,
portés, ils sont d'un caractère très grave. Depuis un cer- qu'on autant qu'on a pu s'en assurer, Shannon n'a pas mtis
tain nombre de mois, ou même d'années, on s'est plaint de le pied au Canada depuis le 17 mars.quantité de vols commis au bureau de poste de Kingston, et
tout récemment, si la mémoire ne me fait pas défaut,depuis Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je tiens mes renseigne-
l'ouverture de la session, un fonctionnaire marquant de ce ments de personnes dignes de foi, qui ont déclaré l'avoir
bureau, le sous-receveur des postes de Kingston, Wm. vu.
Shannon, a été pris en flagrant délit, par un autre employé M. McLELAN : Le département fut informé qu'il était
du bureau de poste, pris sur le fait, alrs qu'il était à ouvrir revenu, et j'ai fait immédiatement télégraphier de L'arrêter.
félonieusement des lettres et à en sortir le contenu. Ce fait Une accusation fut logée contre lui par le procureur de
était publiquement connu, et malgré cela, d'après les appa- comté, mais ceux qui étaient chargés d'exécuter le mandat,
ronces, on laissa écouler vingt-quatre heures sans que les ont rapporté qu'il n'était pas revenu à Kingston. Hier, en
autorités prissent aucune action, et le coupable a pu passer réponse à l'honorable député de Norfolk (M. Charlton),
aux Etats-Unis. Après avoir passé quelque temps dans ce j'ai dit que le gouvernement n'avait rien payé. L% question
pays, il revint, et d'après ce que 'on me dit, son retour était : Le gouvernement a t-il payé quelque chose ?
était connu. Il était a Kingston, et je crois qu'il avait ap- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ou convenu de payer.porté avec lui des sommes considérables composées en
grande partie, du moins c'est ce que l'on prétend, de l'ar- M. McLELAN : Je puis maintenant déclarer que les
gent qu'il avait ainsi soustrait. amis de M. Shannon ont fait parvenir au ministère des

Je désire attirer l'attention de la Chambre, d'abord surle postes une certaine somme pour couvrir les pertes subies
fait qu'un certain nombre de personnes prétendent avoir par des particuliers, dès que nous nous serons assurés du
été volées, selon toute présomption, par Wm. Shannon, et le montant des dites pertes. Aucune des lettres n'était
gouvernement, d'après la réponse du directeur général des chargée. Quelques personnes se sont plaintes que des
postes hier, n'a pas l'intention de dédommager ces person- lettres qui auraient dû passer par le bureau de poste de
nes. Ce n'est là, cependant, qu'un détail sans importance. Kingston, n'étaient pas parvenues à destination, et les expé-
Ce qui me paraît plus grave, si les faits m'ont été fidèle- diteurs prétendent qu'elles contenaient de l'argent. Mes
ment rapportée, et si ce fonctionnaire a été surpris par un employés sont à faire des recherches à cet effet, et lorsque
autre employé-et celui qui m'en informe n'est autre que nous nous serons assurés que ces lettres étaient dans des
le sous-inspecteur des postes dans ce district,-s'il a été vu, malles qui allaient entre les mains de Shannon, en toute

M. BRIEN
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probabilité, la perte sera couverte avec la somme mise à
notre disposition par les amis de Shannon.

Je n'ai pas besoin de mentionner le montant de cette
somme, car cela pourrait pousser certaines gens à faire des
réclamations ; mais tout le soin nécessaire sera pris pour
s'assurer quelles: lettres ont été perdues parmi celles qui
venaient à Kingston et dans les mains de Shannon, Nous
nous sommes déjà convaincus que des lettres qu'on préten-
dait avoir passé par les mains de Shannon, avaient été expé-
diées pendant qu'il n'était pas au bureau. Tout cela devra
être examiné bien à fond, pour qu'il n'y ait pas d'erreur et
que justice soit rendue à ceux qui ont souffert des torts. Je
puis ajouter que je regrette autant que qui que ce soit que
mes employés n'aient pas agi avec plus de célérité en appre-
nant l'offense dont Shannon s'était rendu coupable, mais
voici l'explication qu'ils donnent: Shannon, un vieillard, un
ancien fonctionnaire de 25 à 30 ans, n'avait jamais été soup.
çonné de sa vie, et les autres employés ont été tellement
stupéfaits en apprenant ce qu'il avait fait, et l'insignifiance
de la somme trouvée sur lui alors-25 cents-qu'ils se sont
abstenus d'agir avec la célérité dont ils auraient dû faire
preuve, ce dont ils se repentent aujourd'hui.

moi d'attirer votre attention sur un procès en invalidation
d'élection qui a eu lieu à Kingston en 1874. Je ne doute
pas que l'honorable p-.emier ministre s'en rappelle; il n'a
pas dû oublier non plus qu'il ava;t alors un partisan très
dévoué lu nom de Shannon; j'ignore si c'était ce M. Shannon,
ou un de ses parents, mais c'est probablement pour cela
qu'on a pas voulu agir trop précipitamment envers lui, et
qu'on a préféré envoyer une dépêche au directeur général
des postes pour lui demander quoi faire. Ce vieil ami s'était
mis dans le trouble, ut on aurait dû le poursuivre et le punir
comme tout autre dans son cas; mais comme c'était un an-
cien ami du premier ministre et comme il avait rendu des
services éminents dans le passé, on pense qu'il vaudrait peut
être mieux lui donner la chance de quitter le pays et ne pas
divulgner certains secrets qu'il possédait. Je disais donc
qu'il y avait eu un procôs à Kingston dans lequel le premier
ministre était poursuivi pour corruption. Je dois dire qu'en
cette occasion aucun acte de corruption personnel fut prouvé
contre lui. Ce procès lui fut assez favorable, mais pas autant
que ce dernier, car, bien qu'il ne fut pas déqualifié, il perdit
son siège. Dans ce procès on trouve des dépositions asser-
montées comme les suivantes:

James Shannon, assermenté-Je demeure à Kingston et j'ai pris une
M.VILSON(Elgin) : L'explication donnée par ledirecteur partactiveà tout ce qui intéresie Bir John A. gacdoncl.Je suppose qu'il s'agit da premier ministre.

général des postes me paraît bien faible. Je comprends que n mbre du comité, ou du moins je ne me rapnelle pas
les employés des bureaux de poste sont responsables direc te- l'avoir été. J'ai m6me des doutes pour savoir si un comité a eté formé.
ment au gouvernement. Ce sont des membres du service J'ai dépensé environ $O dans l'élection. Cet argent n'était pas le mien,
civil l l'emploi du gouvernement, et c'est par conséquent à ,! eu cette somme ainsi que $500 de sir John A. Macdonald, et

civil~~~~1,0 de'mli uguereet M. Patton."
ce dernier qu'il appartient de voir à ce qu'ils s'acquittent le ne crois pas que le premier ministre ait oublié f.
fidèlement de leurs devoirs. Il est surprenant d'apprendre Patton.
que l'inspecteur s'étant assuré, sans l'ombre d'un doute, que J'ai eu $i,oo d'autres personnes, mais je n'ai pas tout dépensé. J'ai
Shannon était coupable de vol de lettres dans le bureau de remis la balance, $900, à l'honorable M. ampbell, avec un état indi-
poste, que les sommes dérobées fussent considérables ou non, quant l'usage que j'avais fait de l'argent.
n'ait pas de suite appliqué la loiet pris les moyens de le faire Je crois que M. Campbell n'était pas au procès, et j'espère

punir. Le fait qu'il était un ancien employé et un vieillard que le premier ministre nous dira pourquoi il n'y était pas.
de plus de 60 ansque le directeur général des postes donne à Un D PUIÉ: il était aux Etats-Unis.
cette Chambre comme une excuse pour la neghgence de ses
employés, est une excuse frivole. eeaucoup de gens dépo- M. WILSON (Elgin): Mon ami dit qu'il était aux Etats-
sent leur argent dans les caisses d'épargne des bureaux de Unis. Vous ne supposez pas qu'un conservateur se sauve-
poste ou l'expédient par la malle, se fiant à ce que le gouver- rait aux Etats-Unis pour ne pas rendre témoignage dans un
nement est responsable de la livraison fidèle des lettres aux procès d'élection. Ce serait trop affreux de supposer cela.
personnes à qui elles sont adressées. Mais si le public est Q. Pourquoi avez-vous remis cet état à M. Campbell ?
mis sous l'impression que les lettres ne sont pas en sûreté, " R. Il travaillait pour sir John A. J'ai reçu de l'argent de sir John

des Oste. Macdona, personnellement, àKingston, c'était pour dépenses d'êlec-cela nuira grandement à l'eflicacité du service des postes. ja oi que c'était un chèque.
Non seulement cela, mais s'il devient connu, comme cela "Q. Pourquoi sir John donnait-il cet argent? Qu'a-t-il dit?
paraît être le cas d'après ce que vient de dire le directeur, "R. 1ln'a donné aucune instruction. Je savais que l'argent était pour
général des postes, qu'on apporte des délais pour rembourser les dépenses nécessaires. Sir John a de demanda de m'en charger. Sir

-John m'avait déjà confié de l'argent avant cela.
ceux qui ont pu subir des pertes par ce moyen, le publie "Q. Qu'avez-vous fait avec?
perdra confiance dans notre service postal. "R Je n'ai pas dépensé plus de $100 ou $300 en chiffres ronds "

Mais l'auteur de la présente motion est peut-être un peu C'est peut-être le même Shannon qui a pris les lettres au
sévère. Il se peut que ce Shannon ne soit pas un ami or- bureau de poste. Je continue :
dinaire du gouvernement; il se peut que par le passé, lui, J'ai donné A difrérents amis de sir John $30 ou $40; à Armstrong
ses amis ou ses parents aient eu des relations intimes avec McOormick, environ $30; lsaac McNaff, $20 ; Jas. O'Brien, $10; à la
celui qui était alors le représentant de Kingston. Il se peut compagnie de télégraphe s 35; aux poseurs d'affiebes, $25 ; à Flanagan,
aussi, que si ce nommé Shannon n'avait pas été averti à pour lonage de voiture, $S8,et Ste à Conroy.
temps pour prendre la fuite et ai on l'avait arrêté et cher- Puis vient l'autre partie de la preuve démontrant que
ché à le punir, il qurait fait certaines révélations qui n'au- Shannon travaillait activement à l'élection de Kingston.
raient pas été à l'avantage du gouvernement du jour. Il se Parkhill envoya aunter à Shannon avec la lettre suivante :
peut que la clémence dont on a fait preuve provienne de Le porteur, James Hnnter, est un électeur, il a un cheval et une voi-
cela plutôt que de l'insignifiance de la somme contenue dans ture ; vous feriez mieux d'y voir. Les hommes de J. O. le cherchent ce
les lettres qu'il avait dérobées au bureau de poste. Je pré. matin. Il faut taire quelque chose de suite, autrement Il sera trop tard.
tends qu'on aurait dû s'enquérir de cela, car il est également Mettez-le à l'ouvrage de suite. J. A. PARKaILL.
coupable comme fonctionnaire civil, que la somme soit de
cinq cents ou de cinq cents piastres, il était également res- Il semblerait qu'il y a plusieurs Shannon dans cette ville,
ponsable au gouvernement du jour. qu'ils étaient tous amis du premier ministre, et le premier

Si nous remontions à quelques années nous découvririons ministre possède une bonne qualité, celle de ne pas oublier
peut être qu'un M. Shannon a joué un rôle important dans ses anciens amis. Comme il est chef du gouvernement, le
cette localité, et cela nous expliquerait peut-être pourquoi directeur général des postes n'est peut-être pas autant à blà-
le directeur général des postes s'est montré si clément mer pour la conduite qu'il a tenue, car après avoir été notifié
envers ce Shannon, et pourquoi, par l'entremise de son par l'inspecteur, il a été obligé de prendre des renseignements
inspecteur, il a négligé d'accomplir son devoir. Permettez- sur ce nommé Shannon-savoir, si c'était le même qui avait
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travaillé avec tant d'ardeur à l'élection-avant d'agir. procès qui me fat intenté en 18'4, et de se servir de ce dé-
Quoi qu'il en soit, on a laisséécouler 24 heures, et M.Shannon tournemont, commis on 18!8 pour m'attaquer.
a pasté la fiontiòro. Le directeur général des postes pré.
tend qu'il n'est pas revenu dans lo pays; mais ce qu'il fallait Rf RLAMATION DE MADAME GOWANLOCK.
c'était de no pas l'en laisser sortir. Je répète qu'on devrait
voir de près à la manière négligento dont les employés des M. RYKERT : Je désirerais changer do sujet un instant
bureaux do poste s'acquittent do louis fonctions. Les gens pour faire connaître au gouvernement et à la Chambre une
qui déposent leur argent dans ces bureaux,et dont la plupart affairo que je considère comme très importante; je veux
sont pauvres, devraient être protégés par le gouvernement. parler de la réclamation do madame Gowanlock. Au com-
Le gouvernement devrait comprendre qu'il est responsable mencement de cette session, l'honorable député de Victoria-
de chaque piastro qui se perd dans un bureau de poste. Nord (M. Barron) demanda au gouvernement s'il avait
J'espère que l'honorable député d'Oxford-Sud ne scia pas l'intention do payer à madame Gowanlock, la veuve de J.
trop sévère cette fois pour le gouvernement, car il pourra so A. Gowanlock, qui a été tué par les Sauvages, au lac de la
convaincre, en étudiant bien la question, que ce nommé Grenouille, dans le Nord-Ouest, pendant la rébellion, une
Shaninon a été un personnage très utile et important dans pension comme celle qu'il paie à madame Delaney. La
un procès d'élection, et qu'il a droit à cortains égards do la Chambre se rappellera que pendant la dernière rébellion les
part du gouvernement. Sauvages se sont emparés de madame Delanoy et de ma-

Sir JOHN MACDONALD: Je ne puis supposer un sou' dame Gowanlock, irnmédiatomont aprèsavoir assassiné leurs

instant que se soit une scène préméditée entre l'honorable l'aniété qu'éprouva tout le pays sur le sort de ces deux
député d'Oxford-Sud et l'honorable député qui vient do femmes.

rpredre son siège; mais la coïncidence est remarquable. Je ne crains pas de dire que si à cette époque on avaitpas singulier on effet de voir qu'au moment où l'un, demandé à la Chambre dovoterune somme quolconque pour<ans son zèle pour l'intéret public, pour lo châiment des rendre ces deux femmes à leur foyer, cette somme, toutecoupables et le bon fonctionnement du service civil, soulève considérable qu'elle eût pu être, aurait été votée avec enthoi-cette question, l'autre, lo député d'Elgin, ait justement siasme. En réponse à mon honorable ami, le ministre dedeteré le dossier d'un procès de 1874, dans lequel mon l'intérieur dit quo le mari de madame Gowanlock n'étaitélection a été annulée. Il semblerait que cette interpellation p à l'emploi du gouvernement, pendant que celui de
p été faite, non dans l'intérêt de la justice, mais pon- madame Dolaney l'était. La position prise par le gouvor-permettre à l'honorable député d'Elgin d'exercoer sa méchan-nmntesquleardoaaeGo nokn'atpsà
eelé on cherchant à mêler mon nom à cette affaire de M. l'emploi du gouvernement, cotte dernière n'a pas droit Aune

Shannon. Cela on a énormément l'air, et l'honorable député pinonou déommaeement. Pendant le dernier parlement,
d'Oxford-Sud aura fort à faire pour se disculper du soupçon on s'en rappelle, unoepension de 400 par année fpt votée à
d'avoir prémédité ce coup. La seule chose qui me donne madame Daelaney. Je crois pouvoir démontrer, l'aide dos
un doute c'est qu'il ne jappe pas au pied du bon arbre; il documents qui ont été roduits devant la Chambre, que M.
n'éveille pas le bon passager; il se trompe de Shannon. Govanlock était considéré comme un employé du gouver.
Celui dont il parle est M. James Shannon, qui est un do nement,
mes amis, et un citoyen infiniment respectable ; et Voici les faits: La département des Sauvages désiraitl'honorable député qui a été élu dans une dos divisions faire construire un moulin dans un endroit appelé Lac-à-électorales d'Elgin doit être supposé un homme honorable, l'Oignon, dans les Territoires du Nord-Ouest, et demanda desmais il occuperait une moi qeure pla c dans l'estime des soumissions dans ce but. M. Gowanlock et M. Laurie, sonmembres de cette Chambre, que cell qu'il occupeo présent, associé, soumissionnèrent et furent acceptés; ils conclurents'il jouissait de la réputation de M. James Shannon. M. un arrangement avec le gouvernement pour exploiter ceJames Shannon a été pendant plusieurs années le comptable moulin pendant dix ans. Cet arrangement porte la dateet le teneur dc livres de la société dont je faisais partie; il du 17 septembre 1884, et il est fait entre l'honorable Edwardgérait mon argent, il avait soin de mes affaires et de mes Dewdv(ney, commissaire des Sauvages pour le Manitoba etlivres; et bien que cette personne qui a ouvert ces lettres les Territoires du Nord-Ouest, d'une part, et John Alexander
soit un parent de M. James Shannon, je puis dire à l'hono- Gowanlok et irichard Carne Laurie, d'autre part, et entre
blo député, s'il aime à le savoir, que les deux fièroes, depuis autres clauses il y est dit y
plusieurs années, no se parlaient et ne se voyaient que pour
affaires; et je crois même que c'est ce fait connu qui a porté Que la partie en premier lieu désignée désirant faire ériger un moulinà scier le bois et moudre le grain, à un endroit prés de la réserve du lacle commis,! aller trouver l'inspecteur du bureau, au leu à t'Oignou, prëés de Fort Pitt, dans les Territoires du Nord-Ouest, auxd'aller au directeur do poste, M. James Shannon. L'hono- conditions suivantes, c'est-à'dire : premièrement, les partiesendeuxiierable député, dans son désir, je pourrais même dire dans son lieu désignées s'engagent à construire un édifice solide et substantiel,
mauvais désir de m'attaquer, dit, quoi ? Il dit que le direc- suivant les plane et devis annexés aux présentes et marqués no 1, et quetauras génér ds postaess'est qnduo aIl d'qunlerand a capacité de la :s cierie et de la minoterie et la machinerie à y êtretour général dos postes s'est rendu coupable d'une grande employée seront suivant les plans et devis annexés aux présentes etfaute, et que dans lo but de favoriser un de mes prétendus marqués no 2.
amis, il a négligé de lo faire arrêter. Le moulin sera construit et en opération vers le 15 janvier 1885.Les parties en deuxième lieu désignées s'engagent à tenir le ditil a entendu ce qu'a dit le directeur général des postes. -1 moulin en bonne opération pendant au moins dix ans; à avoir constam.a dit que la première nouvelle qu'il a ou de cette aflfaire, ment à lent service un meunier compétent; à donner la prétérence auxc est la lettre de l'inspecteur du bureau de poste, qui demeure sauvages snr les autres clients pour la mouture de leur grain ; à leurcharger un quart de moins pendant deux ans et un sixième de moinsà Kingston, l'informant que le sous-directeur de poste do pendant les huit autres années qu'aux blancs.cette ville avait été surpris à ouvrir des lettres, que le corn. En considération des engagements ci-dessus, la partie en premier lieumis qui avait vu l'offense l'on avait averti, mais qu'il ne l'a désignée s'engage à payer aux parties en deuxième lien désignées lasomme de $2,500, à être payée comme suit : $1,500 lorsque les machinespas tait arrêter comme il aurait dù le faire. Et lorsqu'il ser "Ont rendues sur le terrain, et la balance, savoir, $1,000 lorsque lesreçut instruction do faire l'arrestation, c'est-à-dire, dès que le travaux seront terminés.
directeur général des postes connut l'affaire, l'oiseau s'était
envolé, le coupable avait pris la fuite. L'honorable député Nous savons tous que bien que le gouvernement eut
a entendu cette explication, et cependant il a l'audace de se avancé $,500 pour construire ce moulin, il fut détruit avant
lever pour porter une semblable accusation. Cela ne fait d'être terminé, et comme le défunt ministre de l'intérieur
que montrer jusqu'où peut aller la mé3hanceté politique que l'a déclaré, après une enquête tenue pour déterminer le mon-
de vouloir faire du capital en rappelant les incidents d'un tant des pertes sub'es par les constructeurs, une certaine

M. WILSON (Elgin)
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somme leur fut accordée pour les matériaux et l'édifice dé-
truit, et les $1,500 avancées par le gouvernement furent
déduites de cette somme.

On prétend que M. Gowanlock n'était pas un employé du
gouvernement; j'ai en ma possession deux lettres du dépar-
tement des affaires des Sauvages dans lesquelles le départe-
ment parle clairement de M. Gowanlock comme d'un em-
ployé du gouvernement. Mais qu'il le fut ou non, je main-
tiens que le gouvernement est obligé de tenir compte des
faits et de mettre madame Gowanlock dans la même posi-
tion que madame Delaney. Cela n'établira pas un précé-
dent, car les circonstances ne peuvent jamais se répéter.

M. MITCHELL : Cela, je ne sais pas.
M. RYKERT: La simple humanité exige que le gouver.

nement prenne en considération la triste position dans
laquelle se trouve cette femme. Elle demeure dans mon
comté ; je la vois souvent, et je sais qu'elle ne peut pas vivre
bien longtemps, par suite des éprouves et des fatigues qu'elle
a endurées. De plus, son cas est accompagné de circons-
tances qui justifieraient le gouvernement de se montrer
plus généreux envers elle, et de lui donner une compensa-
tion raisonnable; et je suis certain que la Chambre approu-
vera tout ce que lo gouvernement jugera à propos de faire
dans ce sens.

J'ai ici une lettre, en date du 21 avril 1887, venant de
M. P. B. Douglas, sous-secrétaire du département de
l'intérieur; elle est adressée à M. Henry Johnson, père do
madame Gowanlock. Dans cette lettre, M. Douglas dit:

J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre lettre du 4 courant,et que copie de la partie de cette lettre qui a trait à la pension demandée
pour madame Gowanlock a été transmise au département des affaires
des Sauvages, dont votre mari, de son vivant, était un employé.

Je trouve aussi une lettre de M. Douglas, adressée à M.
L. Vankoughnet, en date du 21 avril 1887, dans laquelle il
est dit:

J'ai l'honneur, suivant instruction, de vous transmettre ci-inclus un
extrait d'une lettre de M. Henry Johnson, de Tintern, Ontario, deman-
dant qu'une pension soit accordée à Theresa Gowanlock, veuve de feu
John Gowanlock, qui était de son vivant un employé de votre départe.
ment, la dite pension devant durer le temps de son veuvage.

Ces lettres démontrent clairement que M. Gowanlock
était à l'emploi du gouvernement. Dans tous les cas, nous
avons la preuve qu'il était tenu, sous peine d'une forte
pénalité, de tenir son moulin en opération pendant une
période de dix ans et de moudre le grain des Sauvages à
meilleur marché que celui des blancs. Sous ce rapport, il
était autant à l'emploi du gouvernement que qui que ce soit.
Il me semble eue c'est un cas qui mérite de recevoir une
considération favorable de la part du gouvernement, et
j'espère qu'en examinant les faits il se montrera généreux
envers la pétitionnaire. Madame Gowanlock a vu assassiner
son mari sous ses yeux; pendant deux ans elle a enduré
les insultes et les outrages des Sauvages, et si jamais il y out
un cas digne de pitié, c'est bien le sien.

M. WRIGHT: C'est avec pl.isir que je me joins aux
sollicitations de l'honorable député de Lincoln (Ni. Rykert).
Le cas de madame Gowanlock est un des plus tristes qu'on
puisse voir. Madame Delaney était avec elle et a souffert les
mêmes calamités. Toutes deux ont perdu leur mari en
même temps.

Madame Delaney est née dans le comté que je représente,
et je la connais depuis mon enfance. Elle m'a parlé des
terribles incidents de cette époque effroyable, et je crois,
sous ces circonstances, comme l'a fait remarquer l'honora-
ble député de Lincoln, que madame Gowanlock a droit aux
mêmes privilèges et à la même indemnité, à la même bien.
veillance et à la même considération, de la part de cette
Chambre et du gouvernement, que madame Delaney.

J'ai eu beaucoup de plaisir à soumettre à l'attention de
l'honorable premier ministre le cas de madame Delaney. Il
m'a accueilli avec une extrême bienveillance et avec les plus
grands égards, et il a accordé à cette dame une indemnité

qui lui assure l'aisance pour le reste de ses jours. Je crois
donc que, dans les circonstances, on doit avoir égard aux
représentations faites par l'honorable député de Lincoln,
et je suis sûr que le gouvernement s'en occupera. Je suis
parfaitement sûr aussi que tous les honorables députés de la
province de Québec seront bien disposés à accorder à cette
veuve d'Ontario les mêmes droits, privilèges et indemnité
qu'ils ont accordés à la veuve de Québec.

M. BARRON: Je suis excessivement content que l'hono-
rable député de Lincoln ait amené cette question devant la
Chambre, et j'espère sincèrement que ses efforts, en vue
d'obtenir justice pour madame Gowanlock, auront un meil-
leur résultat que les miens dans le passé. Cette Chambre
doit se rappeler que j'ai amené cette affaire de madame
Gowanlock à la dernière session, et il y a quelque temps
encore à cette session-ci. J'avoue que je n'ai pas été capable
d'apprécier la distinction, que je considère irritante, faite
entre le cas de madame Delanoy et celui de madame
Gowanlock. Comme l'honorable député de Lincoln l'a dit,
on a cherché à faire cette distinction en alléguant le fait que
le mari de madame Dalaney était à l'emploi du gouverne-
ment lors de son décès, et que tel n'était pas le cas pour le
mari de madame Gowanlock. Cette déclaration a été faite
par l'honorable ministre des finances à la dernière session,
et encore à cotte session par feu l'honorable ministre de
l'intérieur. Sans entrer maintenant dans le mérite de la
question de savoir si U. Gowanlock était ou n'était pas
réellement à l'emploi du gouvernement, je ne pense pas que
ce soit une raison de toujours refuser ce que l'on pourrait
considérer comme un acte de justice envers la veuve et les
enfants du défunt. Cela ne peut être une raison dans le cas
actuel,

Si dans le cas de madame Delaney c'était une raison
d'accorder la pension, alors, dans n'importe quel cas de
décès d'un employé du gouvernement, la veuve et les
enfants pourraient invoquer cet argument que parce que le
mari ou le père, suivant le cas, était de son vivant et lors
do son décès, à l'emploi du gouvernement, ils devraient
recevoir une pension. Mais ce n'était pas là l'unique raison
pour accorder à madame Delaney une pension; il y en
avait aussi une autre. Quelle était cette autre raison ?
C'étaient les tristes et horribles circonstances dans les-
quelles son mari avait trouvé la mort, et ces circonstances
s'appliquent tout autant au cas de madame Gowanlock
qu'elles s'appliquait à celui de madame Delaney. Et, par
conséquent, ce qui a été fait pour madame Delany pourrait,
d'après le même argument et pour les mêmes raisons, être
fait en faveur de madame Gowanlock. Mon honorable ami
de Lincoln (3f. Rykert) a raconté, en peu de mots, les
tristes circonstances dans lesquelles M. Gowanlock avait
trouvé la mort. La Chambre voudra bien me permettre,
pour un moment, de lire le récit fait par madame Gowan-
lock elle-même de cette mort pénible de son époux :

Ni moi ni mon mari ne comprenions le langage des Sauvages, de sorte
qn'ils ne nous adressèrent pas la parole, mais nous comprimea que nous
tions prisonniers, et que nous devions aller avec les autres. Quand

nous quittames la maison de madame Delaney, personne ne savait ce qui
allait arriver. et je ne pense pas que personne crût qu'aucun de nous tût
en danger. Nous partîmes tous ensemble de chez madame Delaney. Mon
mari était en dehors, et comme nous laissions la maison il me rencontra
et m'emmena avec lui, et nous marchanes ensemble. Nous n'étions qu'à
quelques pas de la maison quand les Sauvages commencèrent à faire teu.
M. Dili, M. Quinn et M. Gilchrist furent atteints les premiers, bien que
je ne les aie pas vas recevoir le coup, mais dès que je vis M. Willscroft,
un vieillard à tête blanche, tomber en face de nous, je m'aperçus alors
qu'on les tuait tous, et je devins dans les alarmes. Je vis un Sauvage
qui visait mon mari à côté de moi, mon mari tomba, à l'instant môme,en me tendant ses bras, que je saisis, et je tombai avec lui.Je restai ainsi
couchée sur lui, appuyant mon visage sur le sien, et son coeur avait à
peine cessé de battre, quand un Sauvage m'arracha de force. ,e n'était

as celui qui avait tiré sur mon mari qui vint m'entraîner loin de lui.
J ais presque folle de douleur, mais je me rappelle d'avoir vu tuer les

deux prêtres et M. Delaney. ls, étaient en face de moi. L'un deux, après
avoir reçu le coup, était appuyé sur M. Delaney.

J'ai aussi en main le récit de madame Delaney, recueilli
sa bouche de même peu de temps après sa délivrance des
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Sauvages, et c'est à peu près le même que celui de madame
Gowanlock. L'on verra que les circonstances exception-
nelles qui ont engagé le gouvernement à accorder une
pension à madame Delaney s'appliquent également au cas
de madame Gawanlock. Leurs maris ont cru devoir faire
tout leur possible pour défendre la vie des gens qui étaient
plus ou moins sous leur garde, et en conséquence je m'asso-
cie de tout cuar à l'honorable député de Lincoln (M. Ryert)
pour espéi er que le gouvernement rendra justice à madame
Gowanlock, mettant complètement de cô:é la question de
savoir si son mari était ou n'était pas un employé du gou-
vornement au moment de son décès. Mais je crois pouvoir
de plus soutenir l'argument de mon honorable ami que M.
Gowanlock était alors, sinon techniquement, du moins suffi-
samment pour les fins de l'argumentation, à l'emploi du
gouvernement. Mon honorable ami de Lincoln à la le
contrat qu'on avait fait avec lui, et je pense que le préam-
bule de ce contrat démontre qe M. Gowanlock devait aller
au lac à l'Oignon pour y construire un moulin qui serait d'une
utiliié inappréciable pour les colons de cette localité, et il a
aussi la une lettre démontrant que les officiers du départe-
ment traitaient M. Gowanlock comme étant alors employé
du gouvernement. Par conséquent, je crois que non seule-
ment au point de vue de la justico, mais aussi par le fait,
comme je le maintiens, que son mari était à l'emploi du
gouvernement, madame Gowanlock doit être traitée de la
même maniòre que madame Delaney.

Mais je constate, en jetant un coup d'Sil sur les pensions
que l'on accorde en Angleterre, qu'ils ne limitent aucune-
ment ces pensions aux veuves et aux enfants des maris et
des parents qui ont été à l'emploi du gouvernement. Je
trouve que le 31juillet 1885, une pension de £100 fut accor-
dée à madame Sherwin, à cause des mérites littéraires de
sa oeur, feu Mme Jameson. Je trouve qu'une pension fut
aussi accordée à Mlle Leech à cause des mérites, comme
artiste, de son frère, feu M. John Leech ; et des pensions
furent en outre accordées, pour la même raison, à plusieurs
autres Foeurs de M. Leach. Puis une autre fut encore accordée
à M. Huxley pour les services considérables rendus par lui
à la science. Ceci indique que la loi ne pose pas, comme
condition invariable, que la personne, au moment de son
décès, soit nécessairement à l'emploi du gouvernement ; et
je crois, comme l'a dit l'honorable député d'Ottawa (M.
Wright), que les membres des deux côtés de la Chambre
s'uniront de tout coeur pour approuver que le gouvernement
accorde à Mme (iowanlock la même pension que celle
accordée à Mme Delauey.

L'honorable député de Lincoln a peut-être dit, je le crains,
une chose qui est vraie; c'est quesi l'on accorde une pension
à madame Gowanlock, elle ne pourra pas en jouir bien long-
temps, vu le chagrin et les inquiétudes sérieuses qu'elle a
éprouvés dans le Nord-Ouest. J'espòi-e donc que cette Cham-
bre la lui accorder a, et en ce faisant elle accomplira un sim-
ple acte de justice.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que l'hono-
député qui vient de parler ait donné de la force à sa cause
en citant le cas des pensions accordées en Angleterre à M.
Huxley et à la sour de l'artiste John Leech, parce que, bien
qu'il puisse ne pas être au fait de cela, il y a une somme
annuelle de £1,200 votée par le parlement, en vertu d'une
disposition statutaire, dans le but d'accorder des pensions
aux personnes qui ont mérité de telles récompenses pour
services littéraires et artistiques. Ce montant est voté tous
les ans, et est partagé, sur l'avis d'un des ministres, entre
les artistes et les gens de lettres qui se trouvent réduits à
l'indigence. J'admets bien avec les honorables députés qui
ont parlé sur ce sujet, que le cas de madame Gowanlock est
très pénible. Elle a vu son mari assassiné sous ses yeux, et
elle a beaucoup souffert moralement et physiquement comme
madame Delanoy. Ce serait toujours une tache agréable
pour les ministres actuels, qui ont un coeur dans leur poitrine,

M. BARRON.

de s'occuper de cas aussi pénibles et je pourrais dire aus4
horribles, s'ils croyaient de leur devoir et en leur pouvoir
d'agir de la sorte; mais il est très difficile pour un gouverne.
ment d'être bien libéral avec l'argent des autres, avec
l'argent du publie, et nous devions considérer dans ces deux
cas ce que nous avions le droit et ce qui était entre notre
pouvoir de faire. Bien entendu que, sans venir devant le
parlement, aucune raison ne pouvait nous justifier d'accor-
der une pension à madame Gowanlock. Son mari n'était
point du tout un employé du gouvernement. Voici tout
simplement ce qui en était :

Les Sauvages, sur cette réserve, avaient semé beaucoup
de grain, mais ils n'avaient aucun moyen quelconque d'en
tirer profit, ne possédant pas de moulin sur les lieux. Le
département des affaires des Sauvages essaya (le trouver
une personne assez entreprenante pour aller y construire
un moulin, et il fut réglé, comme la Chambre le comprendra
parfaitement, que cette contrée, naturellement, serait colo-
nisée par des blancs, et qu'un boni serait accordé à quicon-
que irait y établir un moulin qui, on le supposait bien, ne
serait pas d'une très grande utilité, tant qu'il ne servirait
que pour les récoltes peu abondantes des Sauvages ; et, en
conséquence, un boni fat accordé jusqu'à ce que cet endroit
devint une colonie importante par sa population. Dessoumis-
sions furent demandées, et M. Gowanlock réussit à obtenir
le contrat. C'était simplement une affaire de contrat, par
lequel on lui disait : si vous placez là un moulin d'une cer-
taine grandeur et consentez à moudre le grain des Sauvages
pour un prix raisonnable, et si vous voulez continuer, quand
les colons blancs viendront, à donner la préférence aux Sau-
vages et ne pas les repousser avec leurs faibles récoltes, et
si vous nous garantissez que vous maintiendrez ce moulin
durant un certain nombre d'années, nous vous donnerons un
boni de 81,500 pour cet espace de temps-là. Bien que sa
mort, de la main d'un Sauvage, soit arrivée dans des cir-
constances terribles et en même temps que celle des deux
prêtres qui ont été tués, celle de Delaney et d'autres, néan-
moins, le gouvernement devait tenir compte des circons-
tances. Le cas était le même que celui où un Sauvage
aurait tué un homme blanc dans toute autre partie du
Nord-Ouest. Et nous avions à considérer que le fait de
donner une pension à madame Gowanlo k pouvait établir
un préctdent que dans n'importe quel cas où des meurtres
seraient commis par des Sauvages -et ils se conduisent
généralement d'une manière très barbare quand ils ont la
tête montée-que dans n'importe quelle circonstance hono-
rable où un homme blanc serait tué par un Sauvage, ses
parents au'aient le droit de réclamer une pension du trésor
public. Nous devions considérer cela, et c'était un devoir
sacré pour nous. Comme je l'ai déjà dit, ce serait un devoir
bien agréable pour nous de demander au parlement d'accor-
der une pension à madame Gowanlock ; si c'est le vou
unanime, le gouvernement sera disposé à y acquiescer.

M. WRIGHT: Ça l'est, sir John.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Si c'est le voeu unanime
de la Chambre ; mais nous savons parfaitement bien que
les deux cas ne sont pas analogues. Tous les gouverne-
ments s'occupent de pourvoir aux besoins des familles de
leurs employés civils et militaires qui sont morts à leur
service. Delaney était là un officier sur les confins, par le
fait seul qu'il distribuait des vivres à ces Sauvages, quand
il fut assassiné d'une manière barbare. C'était un employé
civil, et il s'était transporté là avec sa famille d'après les
ordres du gouvernement. Comme je l'ai déjà dit, dans de
semblables cas, tous les gouvernements pourvoient à la sub-
sistance de leurs serviteurs tués en devoir, mais tel n'est
pas le cas pour madame Gowanlock. Le parlement n'aime
pas beaucoup à accorder des pensions, mais si je puis me
convaincre que c'est le voeu unanime de cette Chambre que
ceci soit une exception, et si cette Chambre ne craint pas
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d'établir un précédent, le gouvernement s'en occupera d'une
manière favorable.

M. LAURIER: L'honorable monsieur a fait preuve,
pour le trésor public, d'une attention à laquelle il ne nous
a pas habitués.

Sir JOHN A. MACDONALD: Permettez-moi d'ajouter
un mot. Je crois qu'une ample compensation a été accordée
à la succession de M. Gowanlock pour sa propriété, qui a été
détruite lors de son décès.

M. LAURIER: Cependant, je pense que dans ce cas-ci le
parlement ne se plaindra pas de l'argent qui sera donné à
cette veuve, non seulement pour les raisons mentionnées par
l'honorable député de Lincoln (M. Rykert), et sur lesquelles
je serais bien disposé à être d'accord avec lui, mais aussi
pour cette autre raison que M. Gowanlock a été une des
premières victimes de la rébellion. Maintenant, nous avons
en une commission chargée de s'enquérir des réclamations
pour dommages éprouvés par suite de la rébellion, et je ne
vois pas pourquoi, si nous devons dédommager un homme
qui a été une victime de la rébellion en perdant sa propriété,
nous ne devrions pas aussi indemniser la famille de cet
homme qui a perdu la vie.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ce serait créer un précé-
dont dangereux.

M. LAURIER: Peut-être; mais après tout, le gouver-
nement est responsable de la rébellion, et je ne vois pas
pourquoi le pays ne devrait pas compenser le mal qui a
été fait. Dans cette affaire, j'ai confiance que le gouverne-
ment verra au moyen d'accorder une allocation à cette
veuve, et que l'action du gouvernement sur cette question
sera ratifiée avec plaisir par les deux côtés de la Chambre.
Maintenant, il y a une autre question à laquelle je veux et
j,allais faire allusion quand l'honorable député de Lincoln
s 'est levé, et c'est la question soulevée par l'honorable député
d'Oxford il y a un moment. Le premier ministre, en réponse
au discours de l'honorable député d'Elgin, a dit que c'était
sans doute par pure coïncidence que mon honorable ami le
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) avait amené
cette question, et que l'honorable député d:Elgin.Ouest (M.
Casey) en avait parlé comme il l'a fait. Eh bien, il arrive
parfois de ces coïncidences. C'était peut-être par une pure
coïncidence, qu'il y avait un voleur dans Kingston, du nom
de Shannon, et qu'il y avait en même temps, dans cette
même ville, un autre homme, nommé Shannon, qui se trou.
vait être un ami de cœur du premier ministre. C'était,
peut-être, par une pure coïncidence, que le coupable ne fut
pas arrêté, et que l'autre, qui portait le même nom, était
l'ami du premier ministre. J'aurais été disposé à regarder
cela comme une pure coïncidence, mais après avoir été
témoin de la mauvaise humeur dont le premier ministre a
fait preuve, j'ai commencé à soupçonner, qu'après tout,
l'honorable député d'Elgin-Ouest avait frappé juste.

Quiconque a écouté ce qu'a dit le directeur général des
postes, doit en venir nécessairement à la conclusion que les
raisons données par lui dans le but d'expliquer pourquoi cet
homme n'a pas été arrêté, quand on l'a pris sur le fait,
étaient extrêmement faibles, pour ne pas dire plus. Mais,
M. l'Orateur, il est évident, d'après le langage même du
directeur général des postes, qu'il y a eu de graves irrégu.
larités dans le bureau de poste, et je crois, d'après les
quelques paroles qui ont été dites-parce que je n'en ai jamais
entendu parler avant aujourd'hui-je crois, dis-je, d'après les
quelques remarques du directeur général des postes, que le
sous-inspecteur qui se trouvait là et qui a pris le voleur
sur le fait, était mis là pour découvrir le coupable qui avait
commis des fraudes quelque temps auparavant. L'honorable
député dit que non, mais il est évident, d'après ses paroles,
qu'à tout événement, il se commettait des fraudes. Il a dit,
et j'ai pris note de ses paroles, que des personnes réclamaient
des amis de Shannon de l'argent perdu au bureau de poste.

On a dit que l'argent avait été dérobé pendant que Shan-
non se trouvait absent du bureau de poste, et, par consé-
quent, qu'il n'était pas le voleur. Il est évident que quand
cet homme a été pris sur le fait, de grandes irrégularités
se commettaient dans ce bureau. En effet, on présente
aujourd'hui des réclamations pour lesquelles on ne peut
trouver le coupable, mais qui incriminent d'autres per.
sonnes. Dans tous les cas, il est probable que le sous ins-
pecteur s'est trouvé là pour procéder à une enquête et à la
découverte du coupable; mais probablement aussi, il a
découvert l'homme qu'il ne s'attendait pas à découvrir: il
a découvert un homme du nom de Shannon.

M. McLELAN: L'honorable chef de la gauche n'est pas
exact. Le sous-inspecteur réside à Kingston, et tient son
bureau dans le bureau de poste. Le commis du bureau de
poste est monté au bureau du sous-inspecteur pour l'infor-
mer du fait.

M. LAURIER: Ainsi, il est monté au bureau et a fourni
des informations à l'inspecteur. Il n'aurait pu dire à l'ins-
pecteur que Shannon était le coupable, puisque d'après la
déclaration faite par le directeur général des postes, le sous-
inspecteur a pris Shannon sur le fait.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. MoLELAN: Le commis l'avait vu intercepter impro.

prement des lettres, et il en informa le sous-inspecteur, et
celui-ci fit venir Shannon auprès de lui.

M. LAURIER : Très bien, admettons cela; mais y a-t-il
une différence sensible ? Du moment que l'homme avait été
pris sur le fait, pourquoi ne fut-il pas arrêté ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Et, de fait, il aurait dû
l'être.

M. LAURIER: Mais au lieu de l'arrêter, l'inspecteur
crut qu'il devait consulter les autorités d'Ottawa. Et pour-
quoi ? Si cet homme avait porté un autre nom que celui
de Shannon, il eût été probablement arrêté sur le coup. Je
ne puis m'expliquer pourquoi il n'a pas été arrêté sur le
coup, et pourquoi, en présence d'un fait aussi éclatant, le
sous-inspecteur n'ait pas procédé de suite à l'arrestation de
cet homme, au lieu de se mettre en communication avec
Ottawa. On n'a pas expliqué pourquoi cet homme n'avait
pas été arrêté immédiatement, et pourquoi l'on avait jugé à
propos de consulter les autorités d'Ottawa avant d'ordonner
l'arrestation.

M. MoLELAN: Non, les autorités d'Ottawa n'ont pas
été consultées. Quand le sous-inspecteur adonné l'informa-
tion que le crime avait été commis, il nous a informés, en
même temps, que le criminel avait quitté le pays.

M. LAURIER: Cette explication donne encore à l'affaire
une plus mauvaise couleur. Au lieu de consulter le dépar.
tement des postes, le sous-inspecteur a laisbé cet homme en
liberté, et après lui avoir donné 24 heures de congé, il a
écrit à Ottawa pour annoncer aux autorités que cet homme
avait quitté le pays. Pourquoi cet .homme n'a-il pas été
arrêté ? Voilà une circonstance qui exige une explication.
Mon honorable ami qui est derrière moi croit que l'expli-
cation à donner est celle-ci : Cet homme est le parent d'un
ancien ami du premier ministre; il est le parent d'un homme
qui fut un ami du premier ministre dans une circonstance
de la plus grande importance, et le sous-inspecteur se sera
dit, sans doute : comme c'est un officier du gouvernement,
il serait par trop malheureux de déshonorer le nom d'un
homme, qui est le parent de l'ami du premier ministre, et
je vais lui donner une chance. Je ne vois aucune autre raison
qui puisse expliquer la conduite de l'officier des postes, et
o'est la raison donnée par mon honorable ami, derrière moi.
Quelle que soit la conclusion à laquelle est arrivée mon
honorable ami, quelle soit juste, ou mauvaise, le premier
ministre n'avait pas le droit de lui attribuer d'une manière
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aussi irrespectueuse des motifs inavouables.Nous sommes
dans un parlement libre, et chacun de ses membres a le
droit d'exprimer ses vues, du moment qu'il le fait dans un
langage parlementaire, et le premier ministre devrait être
le dernier à blàmer un membre de la gauche, qui, dans
l'exécution de son devoir parlementaire, se sort d'un langage
quelque peu animé.

Mon honorable ami s'est acquitté de ses devoirs dans la
mesure do ses capacités, et on ne saurait certainement
reprocher à qui que ce soit dans ce parlement d'en faire
autant.

M. McLELAN: Je désire expliquer à l'honorable chef de
la gauche qu'aucune plainte n'a été portée contre le bureau
de poste de Kingston en particulier. Avis avait été donné
que des lettres, après avoir parcouru un circuit de 100 à 150
milles, et passé par un grand nombre de bureaux de poste,
se trouvaient perdues. Ces lettres non enregistrées n'étaient
sous la direction directe d'aucun officier en particulier.
Aucun soupçon n'a plané directement sur le bureau do poste
de Kingston, jusqu'à ce que le commis ait vu le sous-
directeur de poste intercepter improprement deux ou trois
lettres. Le commis est alors monté au bureau de l'inspec-
teur et l'a informé du fait. Shannon fut mandé, et il avoua
qu'il avait intercepté trois lettres; que l'une d'elles conte-
nait 25 contins, et que les deux autres ne contenaient rien.
Je puis ajouter que la plus grande attention est donnée pour
la sûreté des argents transportés par la poste. Pour engager
le public à aider les officiers des postes à découvrir les
lettres, le timbre d'enregistrement est fixé à une somme
nominale qui n'est que do 2 contins, tandis qu'il est de 10
centins dans les Etats-Unis. Sur trois millions et demi de
lettres enregistrées, durant l'année 1887, les pertes prove-
nant de diverses causes, y compris les destructions de malles
et les vols, se sont montées à 58 par million, ce qui est un
percentage de lettres enregistrées très peu élevé et placées
dans une position à permettre aux officiers des bureaux de
poste de les découvrir.

Les lettres qui ont été perdues dans le présent cas, ou
dans le circuit de Kingston, ont passé par quelques douze
ou vingt bureaux de poste, et n'étaient pas enregistrées, et
les lettres ouvertes par Shannon ne l'étaient pas non plus.
Depuis que ce dernier a été découvert, une enquête a été
instituée sur les opérations du bureau de poste de Kingston,
parce que l'on soupçonnait que Shannon avait dérobé
d'autres lettres, et l'on est .à recueillir des informations et
des faits, qui, je crois, conduiront à la restitution des sommes
d'argent perdues.

M. LISTER: Pendant que cette affaire du bureau do
poste est devant la Chambre, j'attirerai, moi aussi, l'attention
du directeur général des postes sur un fait, et je crois que le
moment présent est le plus convenable pour le faire. D'après
ce que je sais de l'administration des bureaux de poste, je
crois que les directeurs de poste, qui supportent les honorables
membres de la droite, sont traités avec une extrême
douceur, tandis que s'il s'agit des direceteurs de poste nommés
par les chefs de la gauche, lorsqu'ils avaient le pouvoir, on
saisi le plus futile prétexte pour les démettre, et souvent
cela est flait sans aucun avis, sans faire connaître la nature
des accusations portées contre les personnes démises.

D'après la faible expérience que j'ai de ces matières, les
inspecteurs de bureaux de poste, qui sont des officiers
nommés par le gouvernement, me paraissent avoir été
spécialement chargés de démettre les officiers, dont les
antécédents politiques ne plaisent pas au présent gouverne-
ment. Dans mon propre comté, se trouve un village appelé
Arkona, et en 1878, quand l'honorable député de York-Est
(M. Mackenzie) était chef du gouvernement, un citoyen des
plus honorables fut nommé directeur de poste de ce village.
Cet homme offrait toutes les garanties désirables, au point

M. LAURiIER

de vue pécuniaire et autrement ; mais le présent gouverne-
ment l'a démis récemment de la position qu'il occupait,
depuis dix ans, et cette démission s'est faite sans enquete,
sans qu'il y eut aucune accusation. La lettre que j'ai entre
les mains est la seule information qu'ait reçue ce directeur
de poste, et elle lui annonce simplement que ses services de
directeur de poste du village d'Arkona n'étaient plus requis.
Elle est ainsi conçue :

Je vous donne avis que sur réception des livres le bureau de poste sera
transfér de vos mains à celles de.Robert Dunn. Veuillez agir en consé-
quence.

Pourquoi a-t.il été démis ? Je sais que dans mon comté,
d'autres directeurs de poste sontaccusés d'êtreen déncit dans
les comptes qu'ils tiennent pour les mandats-poste. Je sais
que le gouvernement et l'inspecteur connaissent ces faits,
et, cependant, ces hommes ont été maintenus en charge.
Aucune accusation de ce genre n'a été portée contre M.
Everest. On ne pouvait le faire. En effet, c'est un homme
offrant toutes les garanties désirables. Cependant, il a été
démis sommairement, parce qu'il avait le malheur d'être un
libéral en politique. Le directeur général des postes n'avait
aucune raison de le démettre, si ce n'est qu'il lui fallait
trouver une place pour un partisan politique, qui avait
combattu l'ex-député de Lambton-Est. Quelle excuse le
gouvernement donne-t-il ? Il déclare que M. Everest n'est
pas un résidant d'Arkona, mais qu'il habite le village de
Forrest.

Cela est en partie vrai, vu qu'il possède des maisons
d'affaires dans les deux localités. Il tient une pharmacie à
Forrest; mais sa famille est aussi capable que lui de tenir le
bureau de poste, et elle l'a tenu on son absence. Aucune
plainte n'a été portée contre lui, et, cependant, le directeur
général des postes, sans faire aucune enquête, l'a démis
d'une manière sommaire. Les inspecteurs du gouvernement
ont apparemment la mission de faire des places en démet-
tant les anciens fonctionnaires. Je n'ai rien à dire contre
celui que le gouvernement a choisi. Il avait appuyé de
toutes ses forces le gouvernement, et, naturellement, il était
nécessaire de le placer; or, pour cela, le gouvernement a
démis un officier honorable et responsable pour faire place à
ce M. Dann, qui est maintenant directeur de poste. Si c'est
ainsi que l'on veut agir, qu'on le dise. Nos amis qui ont des
emplois pub!ics les quitteront; mais que Dieu protège les
vôtres quand nous arriverons au pouvoir-et nous y arrive-
rons avant longtemps, Si ce système doit être la politique
(lu gouvernement, nous voudrions le savoir; mais nous vou-
drions aussi que nos amis ne fussent pas démis avant que
des accusations fondées fussent portées contre eux. La con-
duite du gouvernement, pour ce qui regarde le directeur de
poste démis, dont je viens de parler, est injuste, et elle est
indigne des honorables messieurs qui gouvernent le pays
aujourd'hui.

M. McLELAN: Si l'honorable député avait bien voulu
agir en justice, il aurait suivi l'exemple de son collègue
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), et nous aurait donné
avis de l'accusation qu'il avait à porter ce soir sur ce sujet.

M. LISTER : A quoi eut servi l'avis. Nous ne serions
jamais arrivés à cet avis sur les ordres du jour.

M. McLELAN : Oh oui, vous y seriez arrivés.

M. LISTER: Pas durant la p.ésente session.

M. McLELAN: Si vous aviez donné avis de votre inten-
tion de soulever cette question, j'aurais recueilli les faits
qui s'y rapportent, et je serais prêt maintenant à répondre.
Je dirai seulement que l'accusation de l'honorable député
est mal fondée. Il n'est pas vrai que le présent gouverne.
ment ait nommé des inspecteurs de bureaux de poste dans
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le but de faire des rapports contre des directeurs de poste ap-
partenant au parti libéral. Il n'est pas vrai que j'aie jamais
voulu savoir à quel parti politique appartenait aucun ins-
pecteur de bureaux de poste. Des honorables députés, et
des personnes qui résident dans les différentes parties d'On-
tario, nous ont dit qu'un certain nombre d'inspecteurs
étaient des libéraux en politique, et adversaires du présent
gouvernement. Je n'ai jamais supposé que ces inspecteurs
pussent être influencés par leurs sympathies politiques en
préparant leurs rapports. Non.

J'ai toujours en la confiance que chaque inspecteur s'ac-
quitterait de ses devoirs justement et honorablement envers
le département et envers les bureaux sous son contrôle.
D'après l'expérience que j'ai acquise, ils se sont 4us con-
duits dans ce sens, qu'ils tussent libéraux ou conservateurs.
Je m'appuie présentement sur mon souvenir, mais on doit
comprendre qu'avec la multitude de bureaux de poste que
nous avons, et le grand nombre d'incidents qui se produisent
dans presque tous ces bureaux, il est impossible de se sou-
venir de tous les détails. Pour ce qui regarde la question
soulevée par l'honorable député, voici ce dont je me sou-
viens : Il y a une couple d'années, l'inspecteur fit rapport
que celui qui était chargé du bureau de poste d'Arkona rési-
dait hors de la ville d'Arkona pendant six jours sur sept;
qu'il ne se trouvait à Arkona que le dimanche ; que son
bureau était tenu négligemment ; que ce directeur de poste
signait habituellement le dimanche les rapports en blancs
pour l'expédition des affaires du bureau durant la semaine,
et que ces blancs étaient confiés à quelqu'un. Il- y a quel-
ques mois, on rapporta de nouveau que ce directeur de poste
était encore absent de la ville et qu'il continuait à tenir son
bureau de la manière que je viens d'indiquer. J'ai demandé
à l'inspecteur de faire un rapport, et il m'a rapporté en
substance ce que je viens de dire.

L'inspecteur a constaté que ce monsieur faisait affaires
dans la ville de Forrest, à quelques milles plus loin, où il
passait six jours sur sept ; qu'il retournait à !_ ona, le
samedi soir, et y passait le dimanche, et qu'il laissait ensuite
le bureau de poste entre les mains d'un assistant avec des
blancs signés. Ces faits ayant été constatés par deux
rapports consécutifs, j'ai cru qu'un bureau de poste ne devait
pas être tenu de cette manière, et j'ai remplacé ce directeur
de poste.

M. LISTER : Sans lui en donner avis.
M. MoLELAN : Il y a deux ans, lors du premier rapport,

ce directeur de poste reçut avis qu'il était considéré comme
un absent. Du reste, s'il survenait aucun autre cas sem-
blable, que le directeur de poste fût grit ou conservateur, je
me croirais tenu de le démettre, ou de voir à ce qu'il fût
remplacé par une personne résidant dans la ville, et pouvant
surveiller elle-même les affaires du bureau de poste.

M. LISTER: Est-il vrai, ou n'est-il pas vrai, ou est-il à
la connaissance de l'honorable ministre que des direteurs de
poste aient été maintenus, bien qu'il y eût un déficit dans
leurs comptes de mandats-poste ?

M. MoLELAN: Je constate qu'un grand nombre de di-
recteurs de poste ont des arrérages dans leurs comptes, et
je fais tous mes efforts pour percevoir ces arrérages. J'ai
besoin de m'assurer si ces arrérages sont le fait de la négli.
gence, ou si les officiers du département les ont avertis de
ces arrérages, ou si ces argents sont réellement retenus
frauduleusement. Je fais des efforts pour que tous ces
comptes se balancent correctement avant le 30 juin, et pour
ensuite modifier le système.

M. LISTER : L'honorable ministre ne nous a pas dit Bi
le directeur de poste en question avait, avant d'être démis,
reçu avis qu'il avait des plaintes contre lui.

M. SOMERVILLE : Si je comprends bien le directeur
général des postes, il a adopté comme règle de ne nommer à

133

la charge de directeur de poste que des personnes qui rési-
dent dans la localité.

Une VOIX : Non, non.
M. SOMERVILLE : C'est ce qu'il a dit.
Une VOIX: Il n'a rien dit de la sorte.
M. SOMERVILLE: Il est survenu une vacance dans le

village de Plattsville, causée par la mort du dieerteur de
poste, et les citoyens de l'endroit préparèrent une requête,
signée par presque tous les citoyens de ce village et de ses
environs, demandant que le bureau de poste fût tenu par la
famille du défunt, qui avait rempli cette charge pendant un
grand nombre d'années; mais le directeur général des postes
n'a pas acquiescé à cette demande. L'organe conservateur,
publié sur les confins du comté de Woodstock, s'est plaint
de ce que le directeur général des postes n'eût pas nommé à ce
poste l'un des membres de la famille du défunt, mais de ce
qu'il était allé hors du village de Plattsville pour chercher
un jeune homme-un fils du canditat du gouvernement, qui
m'avait combattu lors des dernières élections-et l'imposer
à la population de ce village contrairement au désir for-
mellement exprimé dans une requête. Or, ce fait ne s'ac-
corde pas avec la déclaration du directeur général des postes,
qui nous a dit qu'il désirait nommer une personne de la
localité même, quand il s'agissait d'une position de cette
nature.

M. LISTER: Le directeurgénéral des postes n'a pas dit à
la Chambre que le directeur de poste d'Arkona avait un assis-
tant. Il n'était pas nécessaire que ce maître de poste rési.
dât dans le village d'Arkona, pourvu que les devoirs de sa
charge fussent exécutés convenablement. Il avait un assis-
tant pour exécuter convenablement ces devoirs, et il n'y
a jamais eu d'autre plainte que celle portée par les jour-
naux, savoir, que le bureau était tenu négligemment. Mais
la vraie cause c'est que le directeur de poste d'Arkona n'était
pas de la bonne couleur, telle est toute l'affaire.

M. McLELAN: Non.
M. MILLS (Bothwell): Ne sait-il pas que l'on a forcé

une personne de donner sa démission dans le bureau de
poste de London pour sauver les vrais coupables ?

M. McLELAN: Je ne connais rien de cette affaire.
M. MILLS (Bothwell): J'ai en ma possession des docu-

ments qui renseigneront l'honorable ministre. Je ne
voudrais pas prolonger inutilement le débat; mais je crois
que cette affaire mérite d'attirer l'attention de la Chambre,
comme bien d'autres. Il apparaît, en effet, que plusieurs
autres bureaux de poste sont accusés d'irrégularités.

M. COOK: Je désire attirer l'attention du gouvernement
sur le fait qu'une place est vacante dans le bureau des
douanes du canton de Penetanguishene, dans le comté de
Simcoe. L'officier des douanes a donné, il y a quelque
temps, sa démission, et je crois que beaucoup de demandes
ont été faites pour remplir cette vacance. La nomination
devrait être immédiatement remplie,parce que je puis dire au
gouvernement que la pétition contre l'élection du député de
Simcoe-Est est retirée, et qu'il n'y a plus aucune nécessité
de tenir cette place vacante.

M. WRIGHT: Je voudrais établir une distinction entre
le cas de madame Gowanlock et celui de M. Shannon.

L'honorable premier ministre a bien voulu nous dire que
ai les deux côtés de la Chambre se prononçaient en faveur
de la réclamation de madame Gowanlock, il la prendrait
en considération. J'ai vu cette malheureuse femme, sur le
front de laquelle apparaît encore l'empreinte du grand
danger qu'elle a couru, et qui n'en a pas pour longtemps
dans ce monde. J'espère que l'honorable premier ministre
la traitera aussi généreusement qu'il a traité madame
Delaney. Je crois que les deux côtés de la Chambre se
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joindront avec plaisir à moi en demandant que le gouverne-
ment acquiesce à ce v'vu.

Sir JOHN A. MACDONALD: D'après ce qui a été dit
par les deux côtés de la Chambre, je vois qu'il y a accord
général, et je suis prêt à déclarer, par suite, que le gouver-
nement soumettra une proposition à ce sujet.

M. MITCHELL: Si le débat au sujet de madame Gowan-
lock est terminé.j'attirerai l'attention du directeur général des
postes au sujet d'une vacance qui se trouve dans le bureau
de poste de Newcastle. Il doit se souvenir que l'année
dernière, j'attirai son attention sur la grande négligence qui
régnait dans ce bureau de poste, au détriment de ce grand
organe de l'opinion publione, le M .ànal Berald, dont
j'adresse un grand nombre d'exemplaires à mes commettants
pour rectifier les fausses représentations et les tenir au cou-
rant de ce qui se passe dans cette Chambre.

Je crois avoir dit à l'honorable ministre, l'année dernière,
qu'un grand nombre de copies de ce journal, surtout avant
l'élect:on, étaient jetées de côté, et même dans la fournaise.
Je ne sache pas que l'honorable ministre ait fait aucune
enquête, comme it m'avait promis qu'il le ferait. Ce bureau
de poste avait alors pour gardien un fils du directeur de poste
qui était, lui-même, un invalide depuis un grand nombre
d'années. C'était un homme très respectable, et je suis sûr
que s'il avait été capable de surveiller lui-même les affaires
du bureau de poste, il n'aurait jamais toléré cette manière de
disposer des journaux adoptée par le fils, qui remplaçait son
père. Ce directeur de poste est mort depuis quelques mois,et
je n'ai pas entendu dire qu'un successeur avait été nommé.
J'ai vu que l'association conservatrice, présidée par celui qui
qui a eu l'honneur d'être défait par moi, a tenu dans cette
ville une assemblée, ou plutôt plusieurs assemblées des mem-
bres du soi-disant parti libéral conservateur. A ces assem.
blées il y a ou plusieurs ballotages pour savoir lequel des
solliciteurs devait être nommé en remplacement du directeur
de poste défunt; mais je n'ai pas eu connaissance que l'on ait
fait aucune recommandation au directeur général des postes
sur ce sujet. Je voudrais une réponse de l'honorable minis-
tre; je voudrais qu'il me dIt d'abord s'il a fait une enquête
au sujet des plaintes que j'ai faites contre la manière dont
on a disposé dans ce bureau de poste, des journaux que j'ai
cru devoir, dans mon intérêt, adresser à mes commettants,
et, ensuite, si le club libéral conservateur de cette ville a
recommandé quelqu'un, et s'il l'a fait, quel est celui qui a été
nommé ?

M. McLELAN : J'ai attiré l'attention de mes officiers sur
les observations que l'honorable député m'avait déjà faites
à ce sujet, et je leur ai donné instruction de remédier à tout
ce qu'il y aurait d'irrégulier. Je puis ajouter qu'une nomi-
nation a été faite.

M. MITCHELL; Puis je savoir qui a été nommé ?
M. MoL ELAN: Il me serait difficile de le dire mainte-

nant, vu que je m'en souviens à peine.
M. MITCHELL: Vous pourriez, peut être, me le faire

connattre demain.
M. MoLELAN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'approuve la conduite

du gouvernement au sujet de Mme Gowanlock. Il est dési-
rable, en effet, qu'elle reçoive une compensation pour le
grand malheur qu'elle a subi. Mais il est malheureux, et le
pays tout entier soupçonnera avec raison que le directeur
général n'a aucune explication satisfaisante à offrir que celle
qu'il a donnée à la Chambre sur le déni de justice le plus
scandaleux et le plus infâme que l'on puisse imaginer, déni
de justice qui a permis à un criminel pris sur le fait, de
s'enfuir dans un autre pays, frustrant ainsi les fins de la
justice. Si jamais un homme avait mérité la prison, c'est
bien celui qui,occupant la position de sous-directeur de poste
de Kingston, fut surpris pendant qu'il s'appropriait des

M. Warsar.

lettres. Je crois que l'honorable ministre a été mal informé
sur un point. Je lui dirai que, d'après mes renseignements,
le directeur de poste savait depuis plusieurs mois que des
irrégularités étaient commises, et que l'on maintenait des
officiers dans leur position, lorsqu'ils étaient soupçonnés
d'être les coupables.

M. LANDERKIN: Je suis heureux que le gouvernement
Soit arrivé à la conclusion d'accorder une compensation à
madame Gowanlock. La discussion sur le sujet du service
postal est venue à propos. S'il y a un sujet sur lequel cette
Chambre doit être entièrement d'accord, c'est bien quand il
s'agit de pourvoir à ce que les malles confiées aux officiers du
gouvernement, arrivent à leur destination sans être pillées,
et il serait très malheureux que les directeurs de poste fus-
sent mis sous l'impression que logouvernement sera toujours
pi êt à leur pardonner leurs négligences. Je regrette beau-
coup le ton des remarques faites par l'honorable premier
ministre, ce soir, parce qu'elles seront considérées comme un
palliatif de la conduite des directeurs de poste qui intercep-
tent les lettres. La gauche a toujours prétendu que le
département des postes devrait être administré dans l'intérêt
publie, et quand le gouvernement a demandé des crédits pour
cet objet, on les lui a accordés de suite. Or, c'est parce que
je comprends que ce département devrait être administré
non dans l'intéiêt d'un parti, mais dans l'intérêt du pays,
que je regrette beaucoup le ton des observations du premier
ministre.

Ces observations, en effet, peuvent faire croire à ceux qui
sont chargés du service postal, qu'ils peuvent impunément
piller les malles et ouvrir les lettres, pourvu qu'ils soient
des partisans du gouvernement. Il est extrêmement mal-
heureux que l'on puisse croire à l'étranger que ceux qui se
rendent coupables d'irrégularités dans notre service postal,
puissent conserver leur position du moment qu'ils appar-
tiennent au parti du gouvernement. Cette pratique devrait
être répudiée par les deux partis, et le gouvernement
devrait ne rien dire qui fût de nature à faire croire aux
employés des postes qu'ils peuvent impunément intercepter
les malles, ou leur faire subir des retards, ou escamoter
l'argent des lettres. On vient justement de me montrer un
télégramme dans lequel il est dit qu'une lettre adressée
d'Ottawa à Mount Forest, le 4 avril, n'est arrivée à destina-
tion que ce soir. Or, si des retards de ce genre doivent
être traités avec les excuses et les palliatifs dont s'est servi
le premier ministre ce soir, ils se répéteront certainement.

L'année dernière, 204 lettres enregistrées du Canada ont
été perdues, et 273 lettres non enregistrées et contenant
aussi de l'argent, ont été également perdues. Ces choses
ne devraient pas se produire. Pourquoi ces lettres ont
elles été perdues? Elles n'ont pas été escamotées par dos
voleurs du dehors; mais elles ont été perdues, ou v1olées par
des officiers de la poste. Dans mon comté, une banque
adressa une lettre à une distance de 11 milles, et bien que
cette lettre contint $690, elle n'arriva jamais à sa destina-
tion. Aucune poursuite n'a été instituée, aucune démission
n'a ou lieu ; tous les officiers de la poste, au contraire, ont-
conservé leur position. Or, ces officiers avaient été, je pré-
sume, nommés par le gouvernement, et le gouvernement
leur avait sans doute donné à entendre que tant qu'ils se-
raient de dévoués partisans, on ne s'occuperait pas de ce
que deviendraient les lettres perdues. En présence de ces
faits, les remarques de l'honorable premier ministre à
l'adresse de l'honorable député d'Elgin (M. Wilson) sont
injustifiables, et l'honorable député d'Elgin a touché la
cause du mal quand il a dit que le service postal ne devrait
pas subir l'influence de l'esprit de parti.

Le service des postes doit se faire conformément aux
intérêts du publie, et le gouvernement devrait faire tout son
possible pour assurer la transmission des lettres. Les irré-
gularités des officiers ne devraient recevoir aucun encoura-
gement. Je désapprouve entièrement cette espèce d'appro.
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bation donnée par le premier ministre au crime commis
dans le bureau de poste de Kingston, où des lettres ont été
ouvertes et l'argent qu'elles contenaient escamoté. Nous
avons vu le premier ministre ridiculiser un honorable dé-
puté, qui faisait un exposé conforme aux faits, et qui s'atta-
quait à la cause du mal. Je n'ai aucun ressentiment per-
sonnel contre le très honorable monsieur; mais je dis que
pardonner un crime, ou essayer de le couvrir par le ridicule,
est indigne de la haute position du premier ministre. Si on
se montrait plus sévère à l'égard des officiers coupables,
autant de lettres ne s'écarteraient pas, et il n'y aurait pas,
non plus, autant de délais dans leur transmission.

La motion est adoptée, et la Chambre s'est de nouveau
formée en comité.

(En comité.)

Pénitencier de Dorchester............................... $16,304 50

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
sait-il jusqu'à quel point la construction de la bâtisse a
progressé, quelle quantité de terre le pénitencier tient en
culture, et quels sont les travaux exécutés par les pri-
sonniers ?

M. THOMPSON: Les bâtisses sont achevées, et nous
croyons pouvoir occuper la nouvelle aile le 1er mai. 11 y a
une grande étendue de terre en culture. Les prisonniers
ont été constamment employés jusqu'à présent. Les ateliers
et machines, qui emploient les prisonniers, fonctionnent
d'une manière satisfaisante, et emploient les prisonniers.

Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Je voulais savoir si un
arrangement satisfaisant a été fait pour les employer per-
manemment à la manufacture.

M. THOMPSON : Nous n'avons fait aucun arrangement
permanent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si je comprends bien,
les prisonniers travaillent en dedans des murs et sur la
ferme, et aussi à la fabrication de seaux.

Pénitencier du Manitoba.................................. $49,914.48
M. THOMPSON : Conformément à l'acte de la dernière

session, l'allocation maximum pour un chirurgien est de
$1,200. Le Dr Sutherland a été le chirurgien du péniten-
cier du Manitoba pendant quelque temps, et a reçu $600 ;
mais il n'a pas été obligé de donner tout son temps à la
prison. Il résidait à Winnipeg, et la distance qui le séparait
du pénitencier, était considérée comme un grand inconvé.
nient. C'est une prison dans laquelle se trouvent un
nombre plus qu'ordinaire de prisonniers, et ces prisonniers
ont besoin d'assistance médicale et chirurgicale; mais l'on a
trouvé qu'il était surtout impossible en hiver pour un chi.
rurgien de résider à Winnipeg et de desservir le péniten-
cier convenablement. C'est pourquoi l'on a cru qu'il valait
mieux l'obliger à vivre à Stoney-Mountain et à donner tout
son temps au pénitencier. C'est ce qui lui a fait obtenir le
maximum de l'allocation de 81,200. Les autres augmenta-
tions de salaires sont conformes au statut de l'année dernière
-ce sont tout simplement des augmentations statutaires,-
on a simplement ajouté un gardien, et, de fait, cette addition
se trouvait dans les estimations supplémentaires de l'année
dernière. Les dépenses d'entretien des prisonniers ont
diminué de $307, parce qu'il a fallu moins de vêtements.
Les dépenses d'entretien général se sont accrues de $369, et
c'est surtout l'entretien des bâtisses et de petites répara-
tions qui ont nécessité la plus grande partie de cette aug.
mentation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
nous a fait voir que les prisonniers de ce pénitencier avaient
eu besoin de beaucoup de médicaments. Je constate, en
effet, que la somme de $639 a été dépensée en médicaments
pour 100 prisonniers, tandis que $271 seulement étaient dé.
pensées pour le même objet dans le pénitencier de Porçhes-

ter, où il y avait 175 détenus. Il y a certainement ici une
disproportion monstrueuse.

M. THOMPSON: J'ai déjà fait quelques observations sur
cette question, et je ne puis que répéter l'explication que
j'ai alors donnée, qu'il faut au Manitoba une plus grande
quantité de remèdes et de drogues que partout ailleurs.
Nous avons là des Indiens et des gétie, et ce sont des per-
sonnes chez qui la maladie se développe, après quelque
temps de détention, et qui exigent des soins et des stimu-
lants et des secours médicaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien y a-t-il d'In-
diens ?

M. THOMPSON: Je no puis en donner le nombre exact.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y en a-t-il vingt?

M. THOMPSON: Non; je crois qu'il y en a quinze.

M. WILSON: L'honorable ministre entend-il, par " sti-
mulants "-fournis aux Indiens-des spiritueux, ou qu'en-
tend-il par là ?

M. THOMPSON: Il y en a quelques-uns qui sont très
avancés dans la consomption, et qui, quelquefois, ont besoin
de spiritueux.

M. WILSON: Je vois que, par un bill, adopté aujour-
d'hui, le ministre peut ordonner que, quiconque donnera
des spiritueux, d'aucune espèce, à un Indien-que ce soit un
médecin ou tout autre-sera passible d'une amende ou de
l'emprisonnement. Dois-je comprendre que le ministre
désire maintenant que les Indiens aient des spiritueux et
que les médecins violent laloi et qu'ils s'exposent à l'amende
et à l'emprisonnement ? Le gouvernement doit amender
la loi adoptée aujourd'hui, ou bien retrancher les spiritueux.
Il paraît absurde qu'il puisse faire condamner tous les jours
le chirurgien Sutherland, à l'amende, pour fournir des spi-
ritueux aux Indiens, tandis qu'il fournit le whiskey dans ce
but. Je ne comprends pas cela. Je crois que le préfet doit
être très faible et d'une santé délicate, et qui exige beau-
coup de stimulants, car je vois que dans son département il
a été payé pas moins de $129.45 pour des drogues et médi-
caments. J'aimerais que le ministre expliquât cela. Il nous
dira peut.tre qu'il y a des malades indiens dans le dépar-
tement du préfet, qui ont besoin de stimulants et d'aliments,
à cause de leurs maladies de poumons.

M. THOMPSON: Il n'y a pas de tels malades dans le
département du préfet. J'espère que l'honorable député ne
me supposera pas le désir de tromper aucun membre de sa
profession. Je ne pouvais m'attendre à cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne' esis pas exacte-
ment quelle espèce de rations sont nécessaires au péniten-
cier du Manitoba, mais il me semble que la quantité qui est
mentionnée comme dépensée pendant une année, est trop
considérable pour 100 forçats et 20 à 25 gardiens. Je vois
qu'il y a 211 livres de lard fumé, ce qui n'est pas trop,
57,353 livres de bSuf, 927 livres de mouton, 3 barils de
lard, et 182 livres de veau. Ces rations me paraissent calculées
sur une échelle singulière. En somme, cela ferait une ration
de 2 livres de viande par jour pour chaque homme, ce qui
semble dépasser de beaucoup la ration ordinaire des prisons,
et aussi celle qui est accordée aux soldats de Sa Majesté. Je
crois qu'une livre de viande par jour, est tout ce qui est
donné à un soldat, et si je me trompe, le ministre de la
milice peut me rectifier. Cependant, il est évident que ces
rations dépassent ce qui est nécessaire pour conserver la
santé et la force d'un homme pendant une année. Je n'ai
aucune objection à ce que ces hommes soient nourris suffi-
samment, mais si l'honorable ministre veut faire le calcul
lui-même, il conviendra, avec moi, que ce montant n'est pas
raisonnable.
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M. THOMPSON: Sous l'ancien système, les gardiens de cetto institution seraient moindres lorsque le coût do la
recevaient des rations. vie diminuerait. Maintenant, quelle est la raison de cette

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Ils ne sont quo 25. augmentation constante? Je dois avouer que je ne croispasque nous ayions eu une explication suffisante, Est-ce le
M. TIIOIPSON: Nous ne leur en fournissons plus. préfet qui est en faute? Fait-il des demandes au gouverne-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, mais l'honorable nont que celui-ci ne peut pas refuser? Si le gouvernement

ministre devrait savoir que 100 forçats et 25 gardiens trouve que le préfet est plus extravagant qu'il ne doit l'être,
doivent consommer difficilement les quantités que j'ai men- qu'il prenne des meFures on conséquence.
tionnées. Cela dépasse énormément les rations accordées Il peut être un bon employé, mais il est du devoir du
dans le service militaire, lesquelles sont considérées suffi- gouvernement de lui refuser, de imite, les demandes qu'il
santes pour que ces hommes fassent leur service. fait. En mon âme et conscienct, je ne puiscomprendre

1. McMULLEN: J'aimerais à savoir si on se propose pourqi ces dépenses sont si énorm's. Je sais qu'un grand
de continuer à accorder cette somme supplémentaire de nombre d'indiens sont fréquemment envoyés dans cette
$400 à M. Bedton, le préfet. institution, et que la dépense augmente parce qu'ils y sont.$400 Je crois qu'on peut retracer la cause de cette augmentation de

M. THONIPSON: Je ne puis donner à l'honorable député dépenses,-je puis dire de cetteextravagance inconsidérée-
aucune explication quant aux rations, mais je promettrai jusqu'au préfet lui-même, et le plus tôt le gouvernement
de le faire la prochaine fois que nous nous formerons en fera une enquête sérieuse et retranchera les dépenses,
comité des subsides. plus la Chambre sera satisfaite. Bien que je désire que les

Sir RICIIARD CARTWRIGEIT: Je crois que cela de. malheureux détenus reçoivent tout le confort possible, je
vrait être examiné, car il y a une trop grande différence crains, d'après la somme dépensée et d'après les explications
avec ce qui devrait être. Si l'honorable ministre met en fournies par le ministre, que ces détenus ne sont pas les
compai aison ces rations avec d'autres, il verra la dispropor- extravagants, et que ce ne sont pas eux qui reçoivent ces
tion énorme qui existe. Ainsi, au pénitencier de Dorchester, douceurs; mais que cellesci sont destinées aux employés, et
la quantité de boeuf est de 16,000 livres contre 57,000 livres. je crois qu'il est grandement temps que le ministre y voie et
Il y a un peu plus de lard, 24 barils au lieu de 3 ; mais qu'il essaie de diriger cette institution comme elledoit l'être.
autant que je puis le voir, en examinant le tout, les rations Lorsque nous examinons les différents items, nous voyons
accordées au pénitencier de Dorchester formeraient à peine que la dépense est beaucoup plus grande, dans cette institu-
le tiers de celles qui sont données au Manitoba. tion, que dans toute autre du même genre, soit dans ce pays

M. WILSON (Elgin): Je crois que lorsque cet item fut soednmun auret jende
considéré avant aujourd'hui, et que l'on parla incidemment
des drogues et usage dans le département du préfet du péni- Sir RICHARD CARTWRIGHT- 1l est entendu, naturel.
tencier du Manitoba, l'honoiable ministre nous promit de lament, qu'au sujet desitemssur lesquels l'honorable mi-
nous donner, un peu plus tard, des explications détaillées nistre nous a promis de plus amples explications, la discus-
sur ce sujet. J'ai entendu ces explications avec patience et sion aura lieu lors du concours. Maintenant, au soutien de
j'ai retardé mes remarques jusqu'à ce jour. J'espère qu'il ce que mon honorable ami qui siège derrière moi, a dit je
tiendra maintenant sa promesse. puis citer un exemple pour démontrer de quelle manière

M. THOMPSON: Si j'ai fait cette promesse à l'honorable les affaires sont administrées au pénitencier du Manitoba.
député, je l'ai oublié complètement. J'ai cru que les expli- Je vois une somme de $52 portée pour l'encre seulement.
cations que j'ai données, l'autre soir, étaient satisfaisantes, Eh bien, n'est-il pas étrange que la correspondance ordinaire
mais s'il y consent, je lui promettrai de donner des explica- des employés d'un pénitencier comme celui du Manitoba
tions lorsque nous nous formerons en comité des subsides. puisse exiger pour $52 d'encre par année? A Kingston,sa0 suffisent, et cette institution contient 600 forçats. JeM. TROW: Je remarque qu'un nombre inaccoutumé de crois que, lorsque l'honorable ministre examinera de non-
gardiens sont employés dans ce pénitencier. Il est notoire veau les comptes du pénitencier du Manitoba, il verra qu'il
que le préfet de ce pénitencier est un grand éleveur de bisons y a au quelque part une grande négligence.
qui errent dans les prairies, et je suis certain que quelques-
uns de ces gardiens sont employés à les garder dans de M. WATSON: Il y a certainement lieu de se plaindre de
certaines limites. Il a environ 35 à 40 bisons. Je sais qu'ils l'administration de ce pénitencier, comparée à celle
sont gardés, et j'aimerais à savoir s'il emploie les gardiens des autres; et ai nous examinons les comptes, il est
du pénitencier, à cette fin. évident, pour tous, qu'il y a au une grande extravagance

M. THOMPSON : Il n'y a pas de gardiens qui Font em- dans cette institution. Les dépenses considérables de ne péni-
ployés à cette espèce d'ouvrage, ni aucun employé de la tencier sautent aux yeux lorsque nous les comparons à celles
prison. J'ai donné, comme raison de l'emploi de tant do des autres pénitenciers. La dépense du Manitoba pour les
gardiens, qu'il n'y avait pas de mur d'enceinte sur les ter. rations, est do 69.33 par tête, et seulement de 46.20 à la
rains de la prison. Colombie-Anglaise, et cependant, les rations ne aoûtent pas

plus cher au Manitoba qu'à la Colombie-Anglaise. Compa-
M. WILSON (Elgin): Je crois que nous n'avons pas eu rons les items de ces deux provinces.

une explication aussi complète qu'elle devrait l'être, au sujet Les bureaux des préfets et employés, au Manitoba,
de ce pénitencier. Il y a quelques années, on disait que ces coûtent an moyenne 811.86; à la Colombie Anglaise, 17
dépenses étaient considérables, parce que la vie était chère cents; les dépenses de voyage de l'inspecteur, au Manitba,
et l'entretien coûteux, dans ce pays-là. Mais aujourd'hui, sont de $6.36; à la Colombie Anglaise, 4 cents; les écuries
quoiqu'il y ait beaucoup de facilités et que le prix des vivres et la nourriture coûtent au Manitoba $4.41; à la Colombie
ne soit pas plus élevé que dans les autres provinces, nous Anglaise, rien. La quantité de combustible dépensé au
voyons que la dépense, par tête, au Manitoba, augmente tous penitencier du Manitoba, est énorme 486 tonnes de charbon,
les ans. Les dépenses, pour maintenir cette institution, coûtant 83,251 ; 2,117 cordes de bois, coûtant $7,582. Ce
deviennent de plus en plus grandes. Nous voyons dans leurs sont des items extravagants. Vient ensuite le salaire du
propres estimations, qu'en 1886-87, la dépense était de 81.53 préfet, 82,000, ce qui est bien; mais il y a aussi le garde-
par tête ; en 1885 86. de 81.43, et en 1884-85, elle était de magasin et comptable, que je ne connais pes, et dont le
$1.31, ce qui fait voir une augmentation graduelle, contraire- no n'est pas mentionné, c'est peut-être X Bedson lui-
ment à leurs promesses. Ils nous ont dit que les dépenses même.

Sir ICHARD, CARTWRIGHT
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M. THOMPSON : Son nom est McGowan.
M. WATSON: A en juger par la maniòre dont les

comptes étaient tenus, je croyais que M. Bodson les tenait
lui-même. Dans le département des tailleurs, il y a un
tailleur et un maître de coupe. Est-il nécessaire d'avoir
un maître de coupe, lorsqu'il y a un tailleur ?

M. THOIPSON : Le seul tailleur maintenant employé,est chargé d'enseigner la coupe aux forçats.
M. WATSON: Maintenant, pass5ns au coût de la vie.

Nous disons à ceux qui vont au Manitoba que la vie v est
à bon marché. Mais le coût de l'entretien, au pénitencier
du Manitoba, a augmenté de S 1.31, qu'il était en 18 4-85,par jour et par tête, à 81.43 en 1885-86, et à $1.53 en
1886-87. Je crois que ces chiffres devraient être intervertis,car la vie est moins chère aujourd'hui qu'en 1885. Je désire
particulièrement avoir dos renseignements au sujai, des
dépenses de voyage.

M. TROMPSON: Les dépenses de l'inspecteur sont celles
qui sont payées à l'inspecteur des pénitenciers qui part
d'Ottawa pour faire la visite, et elles n'ont aucun rapport
avec les dépenses de la prison elle-même. La raison qui
rend les dépenses plus grandes au Manitoba qu'à la Colombie-
Anglaise, est que le pénitencier de New-Westminster est si
é!oigné, qu'il est rarement visité par l'inspecteur d'Ottawa ;
une fois tous les trois ou quatre ans, je crois. L'honorable
député connaît mieux que moi l'exposition du pénitencier
du Manitoba, et la difficulté de le chauffer. Le bâtiment
est, je crois, mal construit pour les prairies. Sous l'ancien
système, on accordait des rations au préfet et aux autres
employé.i, mais elles ont été supprimées depuis juillet
dernier.

M. TROW: J'aurais pensé que le coût de la vie était
moins élevé au pénitencier du Manitoba que dans tout autre,
pour la raison qu'il posséde une étendue de terre presque
illimitée. Cette institution cultive et récolte ses racines,oignons, betteraves, pommes de terre, et ainsi de suite, et il
doit y avoir au moins dix arpents de terre en culture, et
cette terre qui est cultivée par les prisonniers est d'une fer-
tilité inépuisable. Les dépenses, en conséquence, devraient
y être moins élevées que dans les autres pénitenciers, où
ces avantages n'existent pas.

M. THOMPSON: Nous payons deux cents de plus, par
livre de bouf, au pénitentier du Manitoba, qu'à celui de
Dorchester.

M. WATSON: Combien payez-vous ?
M. THOMPSON ; 8 cents par livre.
M. WELSU: Je vois que 85 prisonniers au pénitencier

du Manitoba coûtent à peu près autant que 143 au péniten-
cier de Dorchester.

M. THOMPSON: Parce que les prix y sont plus élevés.
M. COOK: Il y a deux barils de pommes pour Manitoba,à 811, ce qui est un joli prix. Les droits sont-ils compris

dans ce chiffre ? Il y a un article que je ne crois pas assez
élevé, c'est celui des bibles et des livres; je crains, que sous
ce rapport, le gouvernement no néglige les condamnés. Il
devrait porter plus d'attention aux matières religieuses, et
donner moins de bouf aux forçats, et leur moralité en pro-
fiterait.

M. MoMULLEN : est-ce l'intention du gouvernement de
continuer de payer au préfet du pénitencier du Manitoba la
somme de $400 pour frais supplémentaires de nourriture ?
M. Bedson reçoit $2,000 par année, et l'année dernière il a
reçu $400 de plus à cette fin.

M. THOMPSON: On n'accorde aucune somme additio.
nelle aux employés des prisons, pour frais supplémentaires
de nourriture. Le salaire est déterminé par la loi ; le
minimum du salaire du préfet est de 82,000, avec augmen-

tation, jusqu'à 82,400. La somme supplémentaire, à laquelle
l'honorable député fait allusion, a été accordée dans les cir-
constances suivantes: lors de la révolte, il y eut une
afilaence de prisonniers telle, que le préfet fnt prié de quitter
ses appartements et d'envoyer sa famille à Winnipeg. Undes membres de sa famille était dangereusement malade et
mourut; et c'est à raison de cela que cette somme fut
accordée pour cette dépense extraordinaire. Dans la vue
d'économiser, il a été ordonné au préfet, d'aller une ou deux
fois, visiter les prisons de Régina et de Prince-Albert.

M. WATSON: A-t-il été payé pour cela en sus de son
salaire ?

M. TIHOMPSON: Non, excepté ses dépenses de voyage.
M. WILSON (Elgin): J'aimerais que le ministre donne-

rait des explications au sujet du sucre. Je v)is qu'il y a
5,551 livres de sucre, coûtant à peu près 7 cents la livre. Il
y a aussi 100 livres de sucre blanc " Paris lump." Voudrait-
il expliquer à quoi a servi ce sucre blanc ?

M. THOMPSON: Je ne puis expliquer cela maintenant.
Je vois que le contrat est de 10 cents la livre pour le sucre,
et l'estimation pour l'année prochaine est de 2,500 livres.

M. WILSON (Elgin) : Ce serait environ la moitié de la
quantité qui est portée ici.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est ce que 10 cents la
la livre n'est pas un prix excessif pour du sucre fourni à
une prison ?

M. THOMPSON : Je ne puis expliquer ce que l'honorable
député demande au sujet de ce sucre qu'en disant que sous
l'ancien système d'après lequel ces comptes sont faits, on
fournissait les rations au préfet et au sous-préfet. Je suppose
que cette provision était pour eux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dois avoir mal com-
pris l'honorable ministre, s'il dit qu'on ne peut pas acheter,
à Winnipeg, du sucre d'une assez bonne qualité pour moins
de 10 cents la livre.

M. TIOMPSON ; C'est ce que dit le rapport.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre des douanes

poura nous dire quelque chose au sujet de cet article, qui
peut difficilement être de 10 cents la livre.

M. TIOMPSON: C'est le coût du transport. Nous
payons 12 cents à la Colombie-Anglaise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela ne ferait qu'une
légère différence entre le prix de Winnipeg et ceux de
Toronto et Montréal. Le coût du transport, même sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique, ne peut pas être assez
considérable pour causer une différence aussi grande dans
le prix.

M. WATSON: Nous pouvons acheter, à Winnipeg, le
sucre granulé, pour 8J cents la livre.

M. TEHOMPSON: Je serais heureux de donner un con-
trat à ce prix.

M. WILSON (Elgin) : Vous avez acheté le sucre blanc,
Paris lump, pour 10 cents la livre.

M. THOMPSON: Nous sommes à estimer actuellement,
la cassonade grise.

M. McMULLE N: Au sujet du pénitencier du Manitoba,
je crois qu'il est nécessaire que ses dépenses soient surveillées
attentivement par le ministre. Je ne désire nullement
trouver quelqu'un en défaut, mais j'ai fait un calcul qui
fait voir qu'il y a quelque chose de défectueux au péniten-
cier du Manitoba. A Kingston, il y a 572 prisonniers, qui
coûtent $187.10 chacun pour toutes dépenses, pendant l'an-
née; à Dorchester, il y en a 143 qui coûtent 8228.90 pour
toutes dépenses, et au Manitoba, il y en a 85, qui coûtent,
par tête, pour les employés et toutes les dépenses, $558.80,

1888. 1051



DÉBATS DES COMMUNES. 26 AVRIL

ou près de $600 par prisonnier. A la Colombie-Anglaise
il y en a 95, qui coûtent seulement $368.14 chacun. La
nourriture scule, de ces condamnés, coûte à Dorchester
866.80 ehaeun; au Manitoba, 8111.25 chacun, et à la Co-
lombie-Anglaise, $08.30 chacun, et pourtant les vivres
doivent y être aussi chers qu'au Manitoba. Dans la prison
centrale de Toronto, les prisonniers coûtent seulement 55
cents par tète, par jour, tandis qu'au Manitoba ils coûtent
61.53, et à Dorchester, Si cents, et les prisonniers y
sont aussi nombreux qu'à la prison centrale de Guelph.
Lorsqu'il s'agit du Manitoba, les dépenses sont énormes, et
je crois que le ministre devrait examiner chaque article des
dépenses de ce pénitencier, et les réduire à un chiffre rai-
sonnable.

M. 000K : Jo crois qu'on y garde aussi des chevaux. Il
y a, dans le compte, $200 pour un boghei. Est-ce pour
l'achat d'un boghei ?

M. THIOMPSON: Oui.
M. COOK : Il y a, de plus, $234 pour les écuries et la

nouriiture des chevaux, et $21 pour louage d'un cheval.
S'ils ont des chevaux, pourquoi en louer ?

M. THOMPSON: La voiture était pour le chirurgien.
M. COOK : Il y a encore la somme considérable de

$321.60 pour des télégrammes.
M. THOMPSON : La télégraphie coûte cher à cet endroit'
M. WILSON (Elgin). Nous verrons, je crois, qu'il y a

des items séparés au sujet des voitures de chirurgien, et,
dans le département des employés, pour les écuries et la
nourriture des chevaux. Cela a dû servir à quelques-uns
des autres employés.

M. THOMPSON : Probablement pour les deux. Je m'en
informerai.

Pénitencier de la Colombie-Anglaise. ............... 43,827 85
M. THOMPSON : Il y a une augmentation de 81,530 dans

les salaires. Cette augmentation est pour donner au préfet,
le minimum du salaire établi par le statut, 82,000. il y a
aussi une augmentation dans le salaire du sous-préfet, à
raison des devoirs particuliers qu'il a ou à remplir. En
outre de ses devoirs, comme sous-préfet et gardien-chef,
lesquels peuvent être remplis par le sous-préfet, il est com-
pétent comme cultivateur. Il a réussi à mettre en culture
une grande étendue de terrain, et il fait les travaux de la
ferme, économisant ainsi la dépense que nous aurions eu à
faire en employant un cultivateur. Il a parfaitement bien
réussi, et, dans ces circonstances, nous avons pensé qu'il
avait droit à une augmentation de $100. Le préfet a
demandé un instructeur-charpentier et un boulanger, et sa
demande a été appuyée par l'inspecteur. Je n'ai pas besoin
de dire au comité combien ir est utile d'avoir un instructeur-
charpentier là, où tant de condamnés sont employés à
exercer ou à apprendre ce métier; aussi, on a proposé, par
raison d'économio, d'avcir un boulanger au lieu de faire
fournir le pain par contrat, comme cela se fait présente-
ment. Les autres augmentations sont établies par la loi. Il
y a une diminution dans le coût de l'entretien, de $3,323.40,
à raison du petit nombre de prisonniers qu'il y a eun l'année
dernière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment cela ?
M. THOMPSON : Le fait est que nous avons en, pendant

deux ou trois ans, un nombre inaccoutumé de condamnés,
ce qui a été dû, principalement à l'espèce de population qui
a été laissée dans le pays, après que les travaux du chemin
de fer ont été terminés; mais l'affluence des prisonniers au
pénitencier a été moins considérable depuis. Il y a une
petite diminution dans les dépenses des travaux

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois que l'on
puisse se plaindre de cela; mais si l'honorable ministre veut j

M. MOMULLEN

examiner le rapport de l'auditeur général pour 1886-87, il y
verra que les plaintes qui ont été faites au sujet du péniton-
cier du Manitoba sont amplement justifiées. Pour ce qui a
rapport à la viande, vous verrez qu'il y a, au Manitoba, y
compris les gardiens, environ le même nombre do personnes
qu'au pénitencier de la Colombie Britannique, et cependant
il s'y consomme quatre fois autant de viande qu'à la Colom-
bie-Britannique. Cela exige un examen minutieux.

M. TIIOMPSON : Il n'y a pas de doute que cela doit être
examiné avec soin. Je puis dire que nous avons nommé un
comptable très actif au pénitencier du Manitoba; il était
auparavant employé au pénitencier de Dorchester, et j'ai
toute confiance dans les comptes qui lui seront soumis. Il
a été nommé il y a près de deux ans.

Prison de Rdg:na ............................................. $13,000
M. THOMPSON : Nous avons organisé le personnel en

prévision des besoins de la prison seulement. Je pense qu'il
nous faudra deux gardiens de plus, lorsque, vers le premier
de juillet probablement, nous transporterons à la prison de
Régina, les prisonniers détenus dans les casernes de la
police, dans tout le Nord-Ouest, et ce autant que nous pour-
rons en accommoder. Nous n'y avons pas eu de prisonniers
jusqu'à présent.

Sir RICHARD CARTWRIG 1T : Quelle espèce d'arran-
gement doit être fait au sujet de toutes les prisons dans le
Nord-Ouest ? Le pays aura les pénitenciers à sa charge,
mais l'honorable ministre a-t-il en vue l'établissement de
plusieurs prisons ordinaires dans le nouveau territoire du
Nord-Ouest ? Ce serait une affaire passablement dispen.
dieuse.

M. THOMPSON: Nous devons le faire, parce que nous
sommes obligés d'y voir à l'administration de la justice, ce
qui, partout ailleurs, est sous le contrôle du gouvernement
provincial, et j'ai demandé à l'honorable ministre des tra-
vaux publics d'établir, sur un système économique, plusieurs
prisons et cachots dans le Nord-Ouest. Le fait est que nous
affectons un crédit à la police à cheval, pour tenir les pri-
sonniers dans leurs corps de garde et les cellules de leurs
casernes, qui ne sont pas en général, des endroits propres à
garder des condamnés. Il n'y a présentement que les prisons
de Régina et de Prince-Albert, et cette dernière est la seule
qui soit occupée.

M. WILSON (Elgin): Dais-je comprendre que vous vous
proposez de garder des aliénés dans cette prison, d'une ma-
nière permanente ?

M. THOMPSON : Non, les aliénés sont internés à l'asile
de Seikir k, et un crédit est affecté au gouvernement pro-
vincial pour leur entretien. L'asile de Selkirk est rempli, et,
je regrette de le dire, nous sommes obligés, dans le moment,
d'interner des aliénés dans les casernes de la police; mais
j'ai fait des arrangements avec feu mon collègue, le ministre
de l'intérieur, il y a un mois ou deux, pour faire conduire
tous ces aliénés au pénitencier du Manitoba, où ils pourront
être mieux traités.

Salaires, Chambre des Communes .................. $66,650

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Voici une augmenta-
tion considérable.

M. l'ORATEUR: L'augmentation de $2,100, sous ce titre,
se compose comme suit: trente-deux commis ont droit à une
augmentation annuelle de $50, déterminée par la loi, et for-
mant $1,500. Depuis plusieurs années, il a été nécessaire
l'employer un des messagers au département de la pape-
terie, pour aider à donner aux députés ce qu'il leur fallait
et aussi y faire la lecture des épreuves. La personne ainsi
employée est devenue indispensable dans ce bureau, et en
conséquence, au lieu de partager son temps entre la Cham-
bre des messagers et le département de la papeterie, on a
ugé utile de le nommer dans ce dernier département, comme
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simple commis. Ce changement a bien réussi et les deux
ouvrages s'y font en même temps. Son salaire est de $600,
étant seulement $10 de plus qu'il n'avait avant.

M. DAVIES (I.P.-E.) Cet item comprend les commis ses -
sionnels. Combien y en a-t-il ?

M. l'ORATEUR: Je ne pourrais en donner le nombre
exact, mais je suis certain qu'il ne dépasse pas ce qui a été
voté pour cela.

M. DAVIES (I.?.-E.) Je serais curieux, ainsi que
plusieurs nouveaux députés comme moi, de savoir quels sont
les devoirs de ces commis sessionnels ?

M. L'ORATEUR: Leurs devoirs sont variés. Naturelle-
ment, ils ne sont pas toujours oqcupés, mais quelquefois ils
ont tout l'ouvrage qu'ils peuvent faire. Lorsqu'ils ne
travaillent pas pour la Chambre, beaucoup de députés ont
l'habitude de s'en servir pour leur propre compte. Ils les
emploient comme secrétaires particuliers, et je crois qu'ils
sont toujours utiles à la Chambre, et très souvent aux
députés. Lorsqu'on leur demande de copier quelque chose,
ils sont toujours prêts à le faire.

M. DAVIES (I.P..E.). Si les honorables députés les em-
ploient, ils le fout à leurs propres frais.

M. l'ORATEUR: Ils les emploient pour des ouvrages
d'un caractère publie, comme, par exemple, la copie des
listes électorales. Ils sont aussi employés dans les départe.
ments quand on en a besoin.

M. DAVIES (I. P.-E.): Alors un député de cette Chambre
peut faire faire un ouvrage de ce genre, par un de ces
commis ?

M. l'ORATEUR: Certainement; du moment que la de-
mande en est faite au greffier de la Chambre, ces commis
sont employés à faire tout ouvrage qui peut avoir un carac-
tère publie.

M. WILSON (Elgin) : Dois-je comprendre que l'Orateur
a dit qu'il ne connaissait pas le nombre de ces commis ?

M. L'ORATEUR: Le nombre n'en est pas plus grand
qu'aux autres sessions,

M. WILSON (Elgin) : En 1886, vous en aviez environ
37.

M. l'ORATEUR: Aujourd'hui nous n'en avons pas plus
de 25 à 28.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Puisque M. l'Orateur a
ou la bonté de nous donnor ce renseignement, il serait in-
téressant de savoir de quelle manière il distribue ces commis
lorsque les députés de cette Chambre en ont besoin. S'ils
sont utiles ils devraient l'être dans une proportion égale.
Ils devraient être nommés, comme le sont les commission-
naires. Une partie devrait être mise au service des dépu-
tés de la droite, et l'autre à celui des députés de la gauche.
Je suis un député déjà assez ancien, et je n'ai jamais en de
service ni d'aide d'aucun des commis sessionnels. Si M
l'Orateur veut faire le partage proportionnellement, je crois
que mes honorables amis n'en diront rien.

M. l'ORATEUR: J'ai presque oublié qu'il y a un côté de
cette Chambre qui s'appelle la droite et l'autre la gauche.
Je ne m'occupe pas de ces détails, mais je sais par le greffier
de cette Chambre que tout député qui lui en fait la demande,
a toujours un commis à sa disposition pour l'aider à faire son
ouvrage, lorsque cet ouvrage est d'un caractère public. Je
suis certain que si l'honorable député veut s'entendre avec
mon aiji, M. Bourinot, il aura le nombre de commis qu'il
voudra.

M. MILLS (Bothwell): C'est un renseignement pour
chaque député de la gauche. Il y a 30 à 40 de ces commis.
Il y a eu un temps où il y en avait 110.

M. CHAPLEAU : En 1878.

M. MILLS (Bothwell): Ce serait une grande facilité
d'avoir ces employés, mais si nous devons avoir des hommes
pour nous servir, nous devrions avoir le privilège de nom-
mer ceux qui doivent nous servir. Parfois ces documents
publics sont d'une nature confidentielle, et il y aurait un
grand avantage à avoir des commis en qui on pourrait avoir
une confiance absolue, quand on leur remet des tels docu-
ments à copier. Il se fait, dans la distribution de ces emplois
de commis, que quoique nous, dans l'opposition, nous fassions
une respectable proportion du travail public, nous n'avons
pas encore eu le bonheur d'avoir un tel commis.

M. l'ORATEUR: Vous ne vous en souciez guère.
M. MILLS (Bothwell): M. l'Orateur ne nous a jamais

donné l'occasion de lui faire savoir combien nous apprécie.
rions de pareils avantages.

M. CHAPLEAU: Essayez donc!
M. MILLS (Bothwell) : Je suis porté à croire que'si nous

voulions faire l'expérience, nous trouverions que tous les
commis sont tous occupés par les amis de la majorité autant
qu'ils peuvent l'être. Il y a quelques années, je sais que
nous avions un certain nombre de ces messieurs. Ils pre-
naient place dans les galeries, étaient correspondants des
journaux des membres de la majorité. Il y en avait quelques-
uns qui n'appartenaient pas absolument à cette catégorie.
Monsieur King Dodds était, je crois, un de ceux-là. Nommé
commis sessionnel surnuméraire le vendredi, il était parti le
lundi suivant, mais son traitement étant antidaté de 40 jours,
il toucha $160, et fut autorisé à rentrer chez lui pour faire de
la propagande électorale. C'est ainsi qu'il remplissait ses
devoirs. Un autre adressa une demande à un député de la
ville d'Ottawa, mais ses services ne furent pas requis immé-
diatement, parce que, je crois, on ne pouvait trouver de
place pour le mettre et le tenir à l'écart. Après la session,
le député de cette ville reçut une lettre de remerciements
de son protégé, qui l'informait qu'il avait reçu sa nomination
et son traitement, quoiqu'il n'eût pasété obligé de venir à la
Chambre. J'espère que M. l'Orateur n'a pas actuellement
d'employés de cette catégorie. J'espère que tous les commis
actuels sont activement et sérieusement occupés à remplir
ces fonctions que les honorables députés de la majorité trou-
vent si excessivement commodes et nécessaires dans l'intérêt
pulic. Il est cependant singulier que les choses se soient
toujours passées de telle manière qu'aucun de ces commis
sessionnels n'ait jamais été mis à la disposition d'un hono-
rable député de la minorité de cette Chambre. Je dois
avouer que je n'avais jamais pensé que c'était une de leurs
fonctions d'écrire les adresses de la littérature parlementaire
que les honorables députés expédient à leurs électeurs.
Quand les députés de la minorité ont un travail de ce genre
à faire exécuter, je crois qu'ils doivent le payer de leurs
propres deniers. Grâce à la générosité du ministère, aux
sommes considérables qui abondent dans les coffres du trésor
public, les honorables députés de la majorité ne sont pas
assujétis à des inconvénients de l'espèce. Il n'est dès lors
guère étonnant que ces honorables députés trouvent fort
commode d'avoir ces commis en qualité de secrétaires parti-
culiers,.payés au dépens du trésor public, car c'est à cela
que tout se réduit. Le ministre des finances s'est, je crois,
évertué, pendant quelque temps, à diminuer les dépenses
publiques ; il verra j'espère qu'il y a là une occasion toute
trouvée. Toute bagatelle compte dans la matière, et comme
l'honorable ministre est aussi bien que nous, de l'opposition,
partisan de la réciprocité illimitée avec la République
voisine, désireux d'augmenter nos relations commerciales
avec ce pays, et pour arriver à ce but, amateur d'économies,
il serait grandement utile qu'il veille à mettre un terme à
cet élément de gaspillage des deniers publics. Il me semble
que si nous admettons les déclarations de M. -l'Orateur, s'il
ne se trompe pas (et je présume qu'il ne se trompe pas au
sujet des fonctions de ces commis), nous avons payé, au moyen
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des deniers publics, un salaire aux secrétaires particuliers
des honorables députés de la majorité.

M. l'ORATEUR: Je crois qu'il est impossible de conclure
de mes paroles que ces commis sont uniquement employés à
aider les députés de la majorité. Je disais que nous étions
forcés d'avoir un personnel plus nombreux que nous ne vou-
drions en d'autres circonstances, parce qu'à certains mo-
ments le travail est si pressé et si abondant quo nous devons
avoir un grand nombre de ces employés, afin que le travail
puisse se faire sans retard. Quant ils ont des loisirs, je ne
vois pas pourquoi ces commis sessionnels ne pourraient pas
être employés dans l'intérêt publie par les députés qui dési-
rent leurs services. Le greffier de la Chambre a toujours
autorisé cette coutume. Je ne pense pas qu'il ait permis la
chose uniquement pour la majorité, mais je crois qu'il la
tolérée également pour les membres de l'opposition. Cepen-
dant, ce n'est que quand ces commis ont des loisirs, quand
ils n'ont pas de travaux à faire pour la Chambre, qu'ils peu-
vent être employés de cette manière, et j'estime que l'argu.
ment de l'honorable député de Bothwell (M. Mills) n'est pas
juste dans ce sens, qu'il ne prouve nullement qu'il n'est pas
nécessaire d'avoir des clercs sessionnels à sa disposition
quand leurs travaux sont requis. Les honorables députés
pourraient en dire autant pour un grand nombre d'employés
de cette Chambre. Le plus grand nombre d'entre eux n'est
employé que pendant les trois ou quatre mois que dure la
session. Serait-il logique de se dispenser de leurs services
sous prétexte que la besogne entière pourrait se faire pen-
dant les douze mois de l'année avec un personnel plus res-
treint? Le travail doit être fait pendant la session, et le
fait que ces employés ont des loisirs après la session, ne
constitue pas un motif suffisant pour s'en passer. Le même
raisonnement s'applique aux commis sessionnels. Quand ils
n'ont rien à faire, nous devons les utiliser d'une manière
quelconque, et nous devons les tenir à portée, parce que
leurs services peuvent être requis à tout moment, afin que
le travail de la Chambre se fasse convenablement et avec la
célérité voulue pour ne pas embarrasser les travaux de la
Chambre. Je crois qu'il ne serait pas équitable de conclure
de ce que j'ai dit que ces commis sessionnels sont payés sans
utilité et que leur temps est gaspillé.

M. IIESSON: Je me fais un devoir (le répudier catégori
quement l'allégation faite par l'honorable député do Bothwell
(M. Milîs) qui se réduit à dire que les honorables députés
de la majorité utilisent les services des commis sessionnels
Il y a dix ans que je fais partie de cette Chambre et je n'ai
jamais demandé cinq minutes du temps d'un commis session-
nel. Je crois qu'il y a bon nombre de mes honorables col-
lègues de la majorité qui peuvent en dire autant. Les hono-
rables députés de l'opposition peuvent-ils faire la même
affirmation ? Je connais un honorable député qui en un très-
court espace de temps a expédié plus de 7,000 brochures ou
discours, et je ne crois pas qu'il ait écrit lui même les adres-
ses des enveloppes. Si les commis sessionnels étaient à sa
disposition, s'il avait demandé au greffier de la Chambre
de l'autoriser à utiliser leurs services, sans nul doute il
aurait obtenu leur concours dans leur temps de loisir.

Quelques VOIX: Le nom I
M. HESSON: Je repousse énergiquement-
Un honorable DLPUT1: Donnez le nom du député qui

a expédié 7,000 discours.
M. B ESSON: L'honorable député vot-il avoir patience ?

Je repousse l'affirmation de l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) qui dit que c'est l'habitude des membres de la
majorité-

M. MILLS (Bothwell) Ce n'est pas ma déclaration, mais
celle de l'Orateur.

M. RESSON: L'Orateur n'a pas déclaré que les commis
sessionnels étaient uniquement à la disposition des honora-

M. MILLs (Bothwell)

bles députés de la majorité. Il a déclaré tout le contraire.
Il a dit que si les honorables députés demandaient leurs
services, le greffier de la Chambre les accorderait aux dépu-
tés de l'opposition. Je n'ai rien à ajouter sur le sujet, mais
je ne veux pas qu'on me lance l'accusation que nous utili-
sons les service de ces messieurs. Nous avons probable-
ment plus de travail à faire que les députés de l'opposition.
Je sais que pour ma part j'ai beaucoup de besogne à expé-
dier, et je suis dispo:é à la faire sans demander de faveur,
ni au gouvernement, ni à aucun de ses employés. Attendu
qu'il y a parfois beaucoup de besogne à faire dans cette
Chambre, je crois qu'il est nécessaire de s'assurer les servi-
ces d'employés pour l'expédier et qu'il est bon d'occuper
leurs loisirs d'une autre manière. Je crois qu'il n'est pas
juste de prétendre qu'ils ne sont qu'à la disposition des dé-
putés de la majorité de la Chambre, quand les députés de
l'opposition n'ignorent pas qu'ils peuvent se procurer leurs
services s'ils les désirent. Pour ma part je n'ai jamais em-
ployé un seul des commis sessionnels pendant 5 minutes, et
je pense qu'il y a d'autres députés de la majorité qui peu-
vent en dire autant.

M. FISHER : L'honorable préopinant dit que l'Orateur
n'a pas déclaré que les commis sessionnels sont employés
exclusivement au service des députés de la majorité. Je n'ai
en effet pas compris que l'Orateur ait dit cela, mais il a
déclaré que les services de ces commis étaient à la disposi-
tion des députés des deux partis. En fait, dans le passé les
membres de l'opposition n'ont pas fait appel à ces services,
mais ignoraient même que la faculté leur fut donnée d'en
béréficier. Dans le passé les honorables députés de la
majorité ont ou tout l'avantage des services do ces commis,
mais dans l'avenir, j'espère que nous dans l'opposition, nous
pourrons utiliser les mêmes services. Mais il est un autre
point auquel je désire faire allusion. Comment ces employés
sont-ils payés Y

R.l'ORATEUR: Alajournée.
bi. FISHER : Je voudrais savoir si leur salaire court en

cas d'absence d'Ottawa, ou si une retenue est opérée pour
la durée de ces absences ? J'ai connu quelques-uns de ces
commis qui étaient absents presque tout le temps de la
session, et qui d'après mes renseignements avaient reçu leur
paiement intégral pour tous les jours de la session. Je ne
sais siles employés de la Chambre sont tous dans la même
position et payês de la même manière. J'ai toutefois vu
moi-même il y a trois jours un employé de cette Chambre,
à Bedford, dans le comté de Missisquoi, présent sur l'estrade
à la nomination des candidats pour l'élection locale. Ce
monsieur n'était pas à Ottawa, ne remplissait pas ses
devoirs d'employé depuis le vendredi d'une semaine jusqu'au
lundi soir de la semaine suivante. Un honorable collègue à
mes côtés me demande s'il travaillait en faveur du candidat
tory. Je ne lui ai pas parlé, mais je sais qu'il était là, et je
voudrais apprendre de l'Orateur, si ce monsieur est autorisé
à retirer son traitement à tant par jour, alors même qu'il a
été absent de son emploi, qu'il a apparemment couru le
pays, travaillant dans la campagne électorale ?

M. MA DILL : Je proposerais que les honorables députés
de l'opposition soient chargés de la nomination. de nos
ministres.

M. l'ORATEUR: J'ignore si des commis sessionnels ont
obtenu l'autorisation de s'absenter dans un tel but, mais de
tels errements ne sont pas admis. Il n'a pas droit à son
salaire, s'il est absent les jours de travail, et s'il s'absente
sans permission, son absence doit être signalée.

M. PIS RER: Quels sont les jours de travail ?
M. l'ORATEUR: Je présume que ce sont les jours de

séance de la Chambre. Le samedi, après une heure, je crois
que tout commis sessionnel est libre de quitter comme tout
autre employé du service civil ?
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M. FISHER: Je voudrais demander à l'Orateur ce qu'il

entend par jours de travail.
M. l'ORATE UR: Tous les jours do la semaine, le samedi

après-midi excepté.
M. FISHER: Je comprends, dès lors, que les servicea de

ces messieurs sont requis pendant les heures ordinaires de
travail des employés du service civil, ou bien est-ce pendant
les heures de séance de la Chambre ?

M. l'ORATEUR: Les commis sessionnels doivent être à
la disposition de la Chambre aux heures de ses séances.
Quand nous levons la séance, à 2 ou 3 heures, parfois, ils
sont obligés de rester jusqu'à 4 on 5 heures afin de tout pré.
parer pour les députés, quand ils arrivent le lendemain
matin. Cela dépend absolument de la nature du travail
qu'ils ont à faire.

M. -FISHER: Je comprends donc que si ces commis sont
absents pendant une partie des heures de séance de la
Chambre, pendant lesquelles ils sont supposés présents, leur
traitement doit être rogné d'autant.

M. l'ORATEUR': Je crois, en effet, que strictement par.
lant, s'ils étaient absents pendant une demi-journée, on
pourrait leur retrancher une demi-journée de salaire.

M. LAURIER: Il y a plus que cela dans la question de
mon honorable ami. Si un employé de cette Chambre s'ab-
sente pour prendre part à une élection, même en dehors du
temps des séances de cette Chambre, évidemment M. l'Ora-
teur ne tolérerait pas cela et aurait soin de rappeler cet
employé à de plus justes notions de ses devoirs. C'était là
une pratique ordinaire dans le passé, mais j'espère qu'elle
ne sera plus tolérée dans l'avenir. Personne, j'en suis per-
suadé, ne peut défendre un employé de cette Chambre qui
t,'absonte pour aller faire du travail électoral, comme dans
le cas signalé par l'honorable député de Brome (M. Fisher).

M. l'ORATEUR: Comme le dit fort bien l'honorable
député, je ne crois pas que nous devions défendre un commis
ou employé de cette Chambre qui prend une part active
dans les élections. Ils ont évidemment leur droit de vote,
mais je n'hésite pas à le déclarer, ils n'ont pas le droit de
prendre dans les élections une part qui puisse les rendre
nuisibles d'un côté ou de l'autre, aux membres de la
Chambre ou au public. Cette règle devrait être strictement
observée. Je suppose que l'élection à laquelle l'honorable
député fait allusion est une élection provinciale.

M. FISHER : En effet.
M. l'ORATEUR: Je n'ai pas étudié ce cas particulier,

mais j'oserais dire que si un commis de cette Chambre figu-
rait sur une estrade politique à côté d'un membre de cette
Chambre et manquait aux convenances envers ce député,
il devrait être congédié sur-le-champ. Je ne pense pas que
nous puissions aller jusqu'à interdire aux employés de cette
Chambre de prendre part aux élections provinciales ou mu-
nicipales. Ils possèdent leurs droits de citoyens, dont ils
peuvent faire usage, comme tout autre citoyen, mais ils ne
devraient pas s'occuper attentivement d'élections. Mais, ainsi
que je viens de le dire, je n'ai pas ou l'occasion d'étudier ce cas
particulier. Aucune plainte ne m'a encore été adressée au
sujet d'employés de cette Chambre s'occupant d'élections
provinciales.

M. LAURIER: Je ne voudrais pas déposer une plainte
qui entraînerait la destitution d un employé de cette
Chaabre; mais j'appelle l'attention de M. l'Orateur sur un
fait qui m'a été signalé, non dans le but d'obtenir la démis-
sion du coupable, mais afin d'éviter le retour d'un usage
qui semble des plus répréhensibles. M. l'Orateur dit qu'il
n'est pas disposé à décider aujourd'hui si un employé de
cette Chambre a le droit de prendre une part active dans
une élection locale. Je n'hésite pas à dire qu'il ne devrait
pas y être autorisé. J'estime, et je crois que c'est l'opinion
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de la majorité de mes collègues de cette Chambre, qu'aucun
employé ne devrait être autorisé à quitter son travail à
Ottawa, pendant qu'il est au service de cette Chambre, pour
aller prendre part à une élection quelconque S'il y a une
élection fédérale, municipale ou provinciale ici à Ottawa,
qu'il ait le droit d'aller enregistrer son vote, mais il ne
devrait pas être autorisé à quitter la ville et son travail
pour aller prendre part à une campagne électorale quel-
conque, Et cependant, c'est ce qui a eu lieu dernièrement.
Je ne citerai pas le nom du coupable, parce que je ne veux
pas qu'il soit destitué, mais je signale le fait afin d'arrêter
un usage pernicieux qui a grandi.

M. FISHER: J'irai un peu plus loin et dirai que si un
employé de cette Chambre a droit de vote dans une circons-
cription électorale quelconque, il aurait, en cas d'élection,
parfaitement le droit de demander l'autorisation de quitter
son travail pour aller voter. Je ne m'opposerais nullement
à cela, à condition qu'il soit électeur dans la circonscription,
qu'il demande un congé et ne touche pas son salaire, pen-
dant son absence. Mais ja proteste énergiquement contre
le fait d'employés qui s'absentent apparemment à l'insu de
leurs chefs, pour prendre part à des élections, dans lesquel-
les ils n'ont d'autre intérêt que celui de leur parti. Je di-
rai pour l'édification de M. l'Orateur, que dans le cas de l'em-
ployé présent dans le comté de Missisquoi, ce monsieur n'a.
vait là aucun droit de vote et n'habite pas le comté. Je ne
donnerai pas son nom, parce que je ne désire pas qu'il soit
destitué ou réprimandé à ce sujet, mais je désire que ces
faits ne se répètent plus dans l'avenir. On m'a dit, mais je ne
puis l'affirmer de connaissance personnelle, que ce monsieur
s'est permis des remarques sur l'intégrité de l'honorable
député qui siège devant moi. Ces remarques étaient des
plus injurieuses à l'égard de l'honorable député et de ses
partisans qui les ont entendues. Cependant, je ne veux
porter aucune accusation ni ne désire le voir destituer pour
ce fait. Je ne crois pas que cela soit désirable, puisque le
gouvernement n'a pas cru nécessaire de défendre aux em.
ployés de se mêler de ces choses; mais j'estime qu'il serait
bon que M. l'Orateur fasse défense formelle aux employés
de se mêler de questions politiques pendant le temps qu'ils
sont employés et payés par la Chambre.

M. MILLS (Bothwell): La règle de la Chambre, en ce
qui concerne les commis sessionnels, est qu'aucun d'eux n'a
droit à son salaire excepté pour le temps de sa présence.
La seule chose qui justifie lanomination de ces commis, par
l'Orateur, c'est l'urgence de la beeogne publique. S'il est
employé en qualité de commis sessionnel à un certain travail,
il est supposé présent ici et n'a aucun droit de s'absenter
pour un motif quelconque, et je crois qu'il serait peu conve-
nable d'accorder à un employé de cette catégorie, un congé
pour aller voter dans une circonscription électorale éloignée.
Nous savons quel serait le résultat. S'il était dans le bon
camp politique il y aurait si peu de besogne, que sa pre-
sence ne serait pas requise ici, mais s'il avait le malheur
d'appartenir au mauvais camp les besoins du service ne
permettaient pas de lui accorder un congé. Pratiquement, il
est donc mieux, s'il désire exercer ses droits de citoyen,
qu'il n'entre pas dans le service public ; mais s'il est em-
ployé en qualitôde commis sessionnel surnuméraire,il devrait
rester et remplir son devoir. Quand mon honorable ami
dit qu'il ne veut pas donner le nom du commis de pour qu'il
ne soit destitué, je ne crois pas qu'il y ait le moindre dan.
ger. J'ose dire que les honorables députés de la majorité,
peuvent fort bien avoir dépêché ce monsieur dans le comté
de Missisquoi pour faire de la propagande.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député ne
peut supposer une telle chose.

M. MILLS (Bothwell): Les innocents ne sont pas au de-
hors, ils sont à domicile.
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Sir JOHN A. MoDONALD: Oui, je les vois.
M. MILLS (Bothwell): Seulement les autres, sont ex.

pédiés au dehors. M. O'Donohue, un exployé d'un des dé-
partements, est parti pour faire de la propagande. Plu-
sieurs honorables députés l'ont rencontré dans le comté de
Russell.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère qu'ils ont fait sa
connaissance.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a fait sa
connaissance.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je le connais parfaite-
ment.

M. MILLS (Bothwell): Parfois ce monsieur a eu le plaisir
d'être le confident de l'honorable premier ministre, d'autres
fois il semble s'élever de sérieux désaccords entre M.
O'Donohue et son ami distingué le chef de ce parlement.
L'honorable premier ministre sait que la haute estime qu'il
nourrit à l'égard de M. O'Donohue n'est pas toujours payée
de réciprocité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, mais il a expérimenté
le contraire.

M. MILLS (Bothwell): L'influence de l'argent qui sort
du trésor public, même sur des hommes du cynisme de M.
O'Donohue, est réellement étonnante. S'il avait des opi-
nions larges et généreuses, il n'oserait soupçonner que les
sentiments les plus purs et les plus louables chez l'honorable
premier ministre. Mais M. O'Donohue a nourri d'autres
sentiments à l'égard de l'honorable premier ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a
peut.être pensé de même sur mon compte, mais il a changé
d'opinion.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'exprime pas toujours mes
opinions; mais si j'avais à faire une confession franche au
très honorable premier ministre, je dirais que je n'ai pas
même en ce moment la plus entière confiance en sa per.
sonne. Je suis disposé à croire que, malgré toutes les
bonnes intentions, les bonnes résolutions prises par le très
honorable premier ministre, malgré tous ses efforts d'entrer
dans une voie nouvelle, c'est tellement devenu une habitude
chez lui, que malgré tout, quand il est question de faire un
grand mal, il est au poste. Ce n'est pas l'honorable premier
ministre qui fait le mal, mais l'esprit du mal qui l'habite.
Il n'est pas douteux que l'honorable premier ministre a un
nombre considérable de ces hommes employés au dehors.
La vérité est que l'intérêt public souffre dans tous les cas,
soit par la nomination d'un trop grand nombre d'employés,
afin de pouvoir diviser le service entre un plus grand nom-
bre, soit par l'absence d'un grand nombre d'entre eux. Je
pense que M. l'Orateur a énoncé des principes raisonnables
sur la matière, et j'espère qu'il les appliquera. J'espère
qu'il empêchera les commis sessionnels,qui abandonnent leurs
devoirs pour faire de la propagande politique, d'être payés
par le trésor. C'est fort bel et bien de se tirer gentiment
d'une contestation électorale.

Quelques VOIX : Écoutez! écoutez

mêmes été généreusement aidés dans leur élections de cette
manière, et cela peut avoir été fort bel et bien dansle passé,
mais nous espérons qu'ils commenceront bientôt une ère
meilleure; car nous sommes un peuple de progrès et l'ho-
norable premier ministre prétend être le chef d'un parti
de progrès, Si le gouvernement entre dans cette voie, nous
aurons moins de sujet de plaintes. Nous ne verrons plus
ces commis sessionnels engagés par M. l'Orateur et la Cham-
bre, payés par le trésor public, expédiés en mission électo-
rale dans le comté de Russell et d'autres, au lieu d'être à
leur poste.

M. LABELILE: L'honorable député de Brome (M. Fisher)
a déclaré qu'un des commis sessionnels a figuré sur les tré-
teaux électoraux et a fait des remarques injurieuses à l'a-
dresse de l'honorable député de Québec-Est (M. Laurier).
J'espère qu'il donnera le nom de cet employé, qui mérite
richement d'être destitué, s'il a tenu une telle conduite.
L'honorable député sait quelle attitude j'ai prise dans le cas
des Tremblay, et s'il dépose, comme je l'espère, devant cette
Chambre, ou entre les mains de M. l'Orateur, une plainte
prouvant que cet employé n'est pas digne d'être commis de
cette Chambre, je serai le premier à appuyer M. l'Orateur
s'il le destitue de ses fonctions.

M. MONTAGUE : Tandis que les honorables députés de
l'opposition sont en verve d'attaques contre l'administra.
tion, parce qu'elle autorise des employés de cette Chambre,
à se mêler de campagnes électorales, il serait peut-être bon
de conseiller à l'honorable député de Bothwell (M. Mills) de
rë6erver une part de ses avis pour en faire don à M. Mowat,
le puriste premier ministre de la province d'Ontario. Je puis
dire à l'honorable député, que dans la campagne électorale
que j'avais l'honneur d'engager contre leur candidat dans le
comté d'Haldimand,j'ai rencontré les employés du gouverne-
ment d'Ontario, faisant la propagande dans différentes
parties de la circonscription en faveur du candidat réfor-
miste.

M. MILLS (Bothwell): Mais vous aviez l'assistance de Sa
Majesté.

M. MONTAGUE : Je suis convaincu que l'argument de
Sa Majesté aurait un mince effet sur l'esprit de l'honorable
député. Je ne lui demande pas de me croire sur parole,
quand je lance cette accusation contre les officiers du gou-
vernement d'Ontario. J'ai en ma possession un exemplaire
imprimé d'une lettre écrite en 1872 par M. Thomas Paxton,
M.P.P.

Une VOIX: Il est aujourd'hui déeédé.

M. MONTAGUE: Je ne crois pas que ce soit un crime
d'être mort. Il en est un grand nombre dont la mort
serait un bienfait pour le pays. Cette lettre était adressée
à M. A. P. Cockburn et contenait ce qui suit:

M. D. M. Gard, autorisé par le gouvernement d'Ontario à faire un peu
de travail dans votre contrée, désire faire«votre connaissance et obtenir
vos avis......... M. Card est un courtier él'ectoral de première force. Je
sais qu'il doit étre prudent dans sa conluite dans l'occurrence.

L li dA ' e i t. t M

M. MILLS (Bothwell): Quelques députés disent: écoutez! Card reçut $3,504.28 du trésor provincial d'Ontario. Mon
écoutez! Les honorables députés de la majorité se tirent honorable ami de Bothwell (M. Milîs) a parlé de l'emploi des
toujours avantageusement des contestations d'élections. deniers publics. Quoique la chose ne fasse pas absolment
Malheureusement, ils s'en tirent en puisant dans le trésor partie du sujst en discussion, cependant, comme il a pris un
public au lieu de puiser dans leur propre gousset. Voilà la grand développement, je déIr a p peler l'attention de l'hono-
difficulté. Mes honorables collègues savent qu'il y a des rable député sur un fait qui se colorte actuellement dans le
députés de la majorité qui se sont mis dans des positions comté de Kent, probablement dans l'intérêt de M. Campbell,
épineuses, en ne distinguant pas trop la propriété du peuple le candidat réformiste de cette division électorale. La chose
de la leur. Je dis que parce qu'ils ont parfois mal fait, ce est imprimée, je l'ai vue dans lesjournaux de ce soir, et c'est
n'est pas un motif pour que chaque commis soit dressé à mal sur eux que je me base. Mais les honorables députés de
faire de la même manière. Les honorables députés qui di- l'opposition connaissent les faits, et si cette circulaire n'a pas
sent: écoutez ! écoutez 1 savent parfaitement qu'ils ont eux- été distribuée il le nieront. Voici l'extrait du journal

M. MILLS (Bothwell)
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DÉBATS DES COMMUNES.
BONNES NOUVELLES POUR RALEIGH.

LE GOUVERNEMENT D'ONTARIO DONNE AUX CANTONS QUITTANCE
D'UNE DETTE DE $17,000.

Jeudi, le préfet, le premier député, et MM. Morrison et Dolsen, mem-
bres d'une députation nommée par le conseil de Raleigh, ont eu une
entrevue avec l'honorable M. O. F. Fraser, commissaire des travaux

ublics à Toronto, pour demander la remise d'une partie de la dette
due au gouvernement d'Ontario, pour les canaux du gouvernement, afin

de permettre au canton de pourvoir à un écoulement suffisant pour
l'apprufendissement du creek Jennett, sans augmenter les charges
des contribuables. Après une discussion à fond de la question, M.
Fraser offrit au nom du gouvernement de faire remise des 5 derniers
paiements, de réduire l'intérêt sur la dette en actions des cantons à
4 pour 100. Cette réduction de capital et d'intérêt soulage le canton
d'une dette de $17,000 au moins. Cet octroi réduit le coût des canaux de
$64,000 à $48,000, laissant ainsi environ $9,000 à payer, au lieu de
$26,575, à laquelle somme s'élevait jusqu'ici la dette due au gouverne-
ment. Cet acte généreux, du gouvernement réformiste d'Ontario, sera
apprécie par les contribuables de Raleigh, qui seront ainsi mis en mesure
d'améliorer le système de canalisation entier et d'assurer un écoule-
ment suffisant aux yeux du canton, sans augmenter les taxes. Les
électeurs de Raleigh savent que les promesses d'un eouvernement
réformistes sont sincères et seront exécutées à la lettre, qu une promesse
de cette nature vaut au moins un millier des promesses électorales de
Henry Smyth et de ses amis. La proposition absurde et fallacieuse de
draguer le creek Jennett, faite par M. ß myth, a été souvent employée
pour l'aider à surprendre les votes des electeurs ignorants, voués à la
désillusion éternelle. Les promeaes de M. Campbell et de ses amis ne
sont pas aussi nombreuses, mais elles sont toujours remplies.

Sir RICHARD C&RTWRIGHT : Il est extrêmement
désirable, sans doute, d'exercer une grande économie dans
toutes les branches du service public; et je remarque, pour
le comté que l'honorable député représente actuellement, et
peut-être pas pour bien longtemps, un exemple fort remar-
quable d'économie, qu'il peut comparer avec la libéralité du
gouvernement d'Ontario à laquelle il a fait allusion. Je
remarque, M. l'Orateur, que dans ce comté il y a une petite
ville appelée Cayuga, comptant, lors du dernier recense-
ment, une population de 790 habitants. Je remarque qu'il
y avait là un bureau de poste dont le revenu net, toutes
dépenses payées, était de 8450, et je constate qu'un gouver-
noinent libéral et bien avisé a dernièrement inscrit au
budget une somme de quelques 88,000 pour construire un
bureau de poste en cette ville d'une population de 790 âmes,
qui donne une recette postale nette de 8400 à 8500. Ainsi,
M. l'Orateur, le gouvernement pourra payer l'intérêt de la
somme dépensée pour le bureau de poste et recevoir encore
une somme de $80 par an, avec les revenus annuels du
bureau de poste de Cayuga. L'honorable ministre étant dé-
sireux de faire faire des économies, il a ici une occasion
unique que je recommande à la Chambre. Il y a dans la
province d'Ontario environ 300 bourgades (et je ne suis pas
sûr qu'il n'y en ait pas davantage), comptant une popula-
tion de 800 habitants, et si les honorables députés ont si
grand désir de faire des économies (puisqu'ils n'ont cette
année qu'un déficit de 8850,000 pour l'administration des
postes) dans des localités où il y a des citoyens du mérite
de l'honorable député d'Haldimand, un exemple des plus
remarquables d'économie et d'épargne des deniers publics
se présente là. Je ne doute pas un moment que le ministre
des finances ne nous expose, demain soir j'espère, le soin
scrupuleux avec lequel il administre les finances de ce gou-
vernement. Je propose cela comme un joli petit échantillon
'd'un des moyens (je ne dirai pas avec lesquels on influence le
vote dans le comté d'Haldimand) avec lesquels on comble
un déficit annuel de près d'un million au ministère des
postes.

M. MONTAGUE: Je puis dire, M. l'Orateur, au sujet de
ce subside, que c'est le premier accordé au comté d'lialdi-
mand, qui est cependant un des plus importants en Canada.
Je puis dire en outre que dans la dernière lutte électorale
qui se fit contre moi, mes adversaires étaient les plus ardents
avocats de la construction de ce bureau de poste. ils pré-
tendaient que c'était une nécessité et une justice pour le
comté, et le seul argument qu'ils employaient contre moi,

c'est que le gouvernement ne le construirait jamais. Si ce
n'était pas une dépense justifiable, pourquoi l'honorable
député l'a-t-il laissé passer l'an dernier ?

Sir RICHARD CARr WRIGHT: Parce que je n'avais pas
la majorité pour l'empêcher.

M. MONTAGUE: Non. Mais parce que vous craigniez
que votre opposition aurait monté les esprits des électeurs
contre votre candidat. Maintenant que l'honorable député
sait qu'Ilaldimand a échappé à ses serres et qu'il ne pourra
plus le reprendre, il est prêt à voter contre le bureau de
poste. En ce qui concerne son isinuation que je ne suis
ici que pour peu de temps, je puis lui dire que mon influence
sur mes électeurs n'est ni aussi mince, ni aussi faible, ni
aussi légère que l'influence qu'a pu avoir l'honorable député
dans les divers comtés qu'il a essayé de représenter dans
cette Chambre et dont ma mémoire se fatiguerait à se rap-
peler les noms. Je suis venu ici pour représenter les élec-
teurs d'Haldinand, et je crois être venu ici pour y rester
plus longtemps que l'honorable député n'est resté dans
aucune des divisions électorales qu'il a représentées.

Sir RICHARID CARTWRIGHT: Aussi longtemps que
l'honorable député pourra se procurer les services d'officiers-
rapporteurs de l'espèce de celui qui l'a élu, et un nombre
suffisant de forçats, aussi longtemps il pourra trouver le
moyen de se faire élire à cette Chambre, mais pas davantage.

M. MONTAGUE : En autant que le sous-officier-rap-
porteur contre lequel l'honorable député exerce sa langue
médisante est concerné, en autant que sa conduite présente
est concernée, il est tout aussi honorable parmi la population
d'Haldimand que l'honorable député l'est lui-même dans
Kingston.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai aucun doute
quelconque qu'il est un compagnon très convenable pour
l'honorable député, pas le moindre doute, et aussi pour les
hcmmes qui ont nommé un officier-rapporteur qui a pu
nommer de tels forçats.

M. MoMULLEN : Je veux dire quel lues mots sur cet
item avant qu'il soit voté. L'honorable député n'apas besoin
de s'imaginer que ses paroles et ses insinuations peuvent
m'empêcher de dire ce que j'ai l'intention de dire. S'ils
adoptent ce genre de discussion, on pourra leur en donner à
garder, et de reste, avant la fin de la session.

Je remarque dans le rapport de l'auditeur général, que 16
employes ont reçu une allocation supplémentaire de 850
chacun, l'année dernière. Je ne vois pas pourquoi 16 mes-
sagers ont reçu une gratuité de 850. Je remarque qu'un
employé sessionnel a reçu 850 pour un habillement. Je vou-
drais savoir pourquoi il a reçu cette somme ?

M. l'ORATEUR : Quelques messagers ont touché cette
gratuité dans les conditions que voici :

Tous les messagers ont le même salaire; mais quelques-
uns d'entre eux, ceux qui font le service à l'entrée même
de la salle des séances (la chambre), sont tenus de porter
l'uniforme, et ne recevant que le même salaire que les
autres messagers, il serait injuste, et l'honorable député le
comprendra, sans doute, que ceux-là qui rendent un service
spécial, eussent à payer le surplus que ce service impose, et
fussent moins rémunérés que les autres ; ce qui arriverait
s'ils ne recevaient pas cette gratuité, à la fin de la session.

M, McMULLEN : Je voudrais savoir si on a procuré des
uniformes à tous ceux qui sont aux portes de la salle des
délibérations ou à un seul d'entre eux.

M. l'ORATEUR : Il y a cinq ou six messagers qui doi-
vent porter l'uniforme, pas davantage.

M. MoMULLEN : Je dois déclarer qu'une plainte a été
faite comportant que les messagers français ont reçu cette
gratuité, l'année dernière, et que les autres ne l'ont pas eue.
Je voudrais savoir si cela est vrai.
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M. l'ORATEUR: Je ne sais pas si cela est vrai ou non,

et je suis bien surpris d'entendre dire que j'aie pu accorder
à des messagers canadiens français quoique ce soit que j'ai
pu refuser à des messagers d'autre origine. De fait, je ne
connais pas leur nationalité, et je dirai plus, je crois qu'il
n'y a pas plus d'un quart d'employés de cette Chambre qui
soient de nationalité française.

M. MoMULLEN : Je dois dire que la plainte m'est venue
d'un messager ; et je suis content que l'Orateur ait pu
déclarer qu'elle est dénuée de fondement. Je n'ai pas cru
que la chose fut possible, mais lorsqu'une plainte est portée,
mieux vaut en rechercher la cause que de rester dans l'in-
certitude.

M. l'ORATEUR : Je dois avouer qu'il n'y a pas de ma
faute" si ceux qui ont reçu des gratuités sont de nationalité
française, vu qu'ils ont été nommés aux positions qu'ils
occupent par mes prédécesseurs. L'un de ces employés, le
père Laflamme, est messager de l'Orateur depuis environ
quarante ans, je crois, et je crois qu'il me serait assez péni-
ble de le destituer aujourd'hui, pour la raison qu'il est Cana-
dien-français.

M. McMULLEN ; Je me permettrai de faire une autre
remarque, au sujet d'une observation qu'a laissé échapper
l'honorable député de lerth-Nord. Il a prétendu qu'un
député de ce côté.ci de la Chambre a envoyé 7,000 brochures
et a employé des commis surnuméraires pour les expédier,
et on a mentionné Wellington.Nord. Je puis dire qu'aucun
commis surnuméraire n'a jamais fait une heure d'ouvrage
peur moi sans que je l'aie payé, et ceux qui ont travaillé
pour moi m'ont toujours dit qu'ils travaillaient en dehors
de lemis heures de service. En diverses circonstances, j'ai
observé qu'ils étaient à ne rien faire, et supposant que,
volontiers, ils seraient disposés à gagner un dollar, dans une
ou deux circonstances, je les ai engagés pour expédier des
documents pour moi, mais je les payés de mon propre
argent, pour tout ce qu'ils ont fait pour moi.

M. RESSON : Je n'ai pas mentionné le nom de l'honora.
ble député, à ce propos; mais si le bonnet lui va, s'il s'en
est coiffé, c'est qu'il croyait qu'il lui allait mieux qu'à tout
autre.

Quelques DÉPUTÉS : On vous a demandé le nom.
M. HESSON : Je sais que la question m'a été posée, mais

je ne suis pas tenu de donner le nom.
M. MoMULLEN: Je puis aussi bien dire que je n'en ai

pas envoyé 2,000 ; ne parlons pas de 7 000, et si l'honorable
député a voulu parler de moi, il s'est sûrement trompé.

M. HESSON: L'honorable député a eu 7,000 enveloppes.
M. McMULLEN: Ce n'est pas le cas.

Traitement des employés de la bibliothèque........... $16,630
M. MILLS (Bothwell): J'aimerais savoir si dans cet item

se trouve compris le traitement du bibliothéoaire de la cour
suprême.

M. H ESSON: Non, le bibliothécaire de la cour suprême
est un messager du département de la justice.

M. MILLS (Bothwell): C'est un homme intelligent, et je
crois que le salaire qu'il rcçoit ne correspond pas à la posi-
sition qu'il occupe.

Achat de livres sur l'Amérique pour la bibliothèque.. $1,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont les ouvrages
spéciaux sur l'Amérique que cette somme est destinée à
acheter.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est une collection géné-
rale de livres sur l'Amérique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais que cette
somma d'argent fut employée à l'achat d'ouvrages spéciaux,
afin qu'elle ne soit pas entièrement gaspillée. Il serait plus

M. McINTYR

avantageux d'acquérir une classe déterminée d'ouvrages que
de dépenser cet argent à l'achat de livres de divers genres.

M. MILLS (Bothwell): D'après ce que m'a dit le biblio-
thécaire, j'ai lieu de croire que cet argent est destiné à com-
pléter tous nos ouvrages historiques, géographionues et autres
qui traitent de l'Amérique. Nous avons déjà un grand
nombre d'auteurs qui traitent de ce sujet, mais il nous en
manque encore.

Pour préparer et faire imprimer le catalogue de la
bibliothèque de l'histoire de l'Amérique.......,.... 52,500

Sir CHARLES TUPPER: Cet item a été recommandé
depuis deux ans par le comité de la bibliothèque, et le rap-
port a été adopté l'année dernière.

M. MITCHELL: Cette dépense doit-elle être annuelle ?
Sir CHARLES TUPPER: Non, ce n'est que pour cette

année.
Impressions, papier et reliure .............. ,

M. MITCHELL: Qu'est-ce que comprend cet item, et y
a-t-il eu des soumissions ?

M. BOWEL L: L'impression est donnée par soumissions
publiques. Le papier est acheté après que des soumissions
ont été demandées et que des spécifications ont été envoyées
aux divers manufacturiers. Je crois que les deux plus basses
soumissions ont élé faites par deux fabricants de Mor.tréal.
M. Rolland est l'un de ces deux soumissionnaires; je ne me
rappelle pas le nom de l'autre.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
Motion adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.15 a.m.

(vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 27 avxil 1888.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

FRIÈLREs.

RAPPORTS SUR LES BILLS PRIVÉS.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose-
Que le délai accordé pour la réception des rapports des comités sur

les bills privés soit prolongé jusqu'à mercredi, le 9 mai prochain.

Motion adoptée.

PREMIÈRE LECTURE DE BILLS.

Bill (n° 107) concernant la Compagnie de colonisation des
agricuiteurs d'York (du Sénat).-(M. MoCulla.)

Bill (n° 114) " Acte modifiant les différents actes relatifs
au bureau de commerce de la cité de Toronto" (du Sénat).-
(M. Small.)

LE HAVRE DE MON TRPAL.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme en comité général, lundi prochain pour considérer la
résolution suivante:

Qu'il est expédient de prescrire,-
(a) Que le gouvernement du Canada pourra dégager et décharger la

corporation des Commissaires du Havre de Montréal de toute obligation
en ce qui concerne le remboureement au dit gouvernement de toutes ou
partie des avances faites à la dite corporation pour l'aider à élargir et
creuser le chenal du lac Saint-Pierre et le fleuve Saint-Laurent, depuis
Montréal jusqu'à Québec, ou de tout intérêt sur les dites avaeces au del à
du montant d'intérêt qu'elle a déjà payé au gouvernement (avec l'entente
que nulle partie du montant payé ci-devant pour intérêt ne sera rem-
boursée).
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(b) Que le gouvernement pourra verser à la dite corporation des Com-

missaires du Havre de Montréal une somme de depassant pas le chiffre
de $37,405 qu'elle représente comme étant l'excédant de ses dépenses (à
part les dépenses sur le compte du capital) sur ses recettes nettes pendant
l'année civile, 1887.

(c) Que le gouvernement pourra, en sus du dit versemenz ci-dessus
mentionné, dépenser, par l'intermédiaire de la dite corporation, ou au-
trement, pour les travaux de parachèvement du dit chenal, la balance
actuelle non dépensée des sommes autorisées pour tout acte passé jus-
qu'ici à étre avancées aux dits Commissaires du Havre de Montréal
dans le but de compléter le dit chenal.

(d) Qu'aucune droits de tonnage ne seront dorénavant prélevés sur,
ou perçus d'aucun navire à voiles ou à vapeur dans le port de Mon-
tréal.

(e) Que les dragues et autre outillage employés jusqu'à présent par
les dits Commissaires du Havre p>ur les travaux du dit chenal appar-
tiendront désormais au gouvernement du Canada.

Motion adoptée.

LE HAVRE DE QUÉBEC.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme en comité général, lundi prochain, pour considérer
la résolution suivante:-

Qu'il est expédient de prescrire,-
(a) Que le bassin de radoub construit à Lévis, vis-à-vis Québec, de-

viendra l'un des travaux publics du Canada, sous le contiéle et l'admi-
nistration du ministre des travaux publics du Canada, et que la corpo-
ration des Commissaires du Havre de Québec cessera d'exercer tout con-
trôle sur le dit bassin, et que tous les pouvoirs, priviléges et autorisa-
tions concédée à la dite corporation prendront fin et seront désormais
exercés par le gouvernement du Canada.

(b) Que la corporation des Commissaires du Havre de Québec sera
dégagée et decbargée de toute obligation en ce.qui concerne le rembour-
sement, au gouvernement du Canada, de toutes ou partie des avances
qu lui ont été faites par le dit gouvernement dans le but de construire le
it bassin de radoub, et de toute obligation de payer au dit gouverne-

ment aucunes sommes d'argent pour pourvoir au paiement de l'intei dt
sur ces avances ou à la formation d'un fonds d'amortissement pour le
m4me objet.

(c) Que sur les bons de la corporation des Commissaires du Havre de
Québec que le ministre des finances et receveur général détient actuel-
lement pour couvrir les avances faites à la dite corporation des Com-
missaires du Havre de Québec par le gouvernement du Canada pour
faire face aux paiements à compte des améliorations à faire dans le
havre de Québec et au bassin de marée à l'embouchure de la rivière Saint-
Ubarles, il sera remis à la dite corporation des Commissaires du Havre
de Québec un montant de bons égalant, au pair, le montant versé, à
même le capital, par la dite corporation des Commissaires du Havre de
Québec au dit gouvernement, à titre d'intérêt et de fonds d'amortisse-
ment sur les bons ainsi déposés comme susdit entre les mains du minis-
tre des finances et receveur général ; et la dite corporation des Com-
missaires du Havre de Québec sera désormais dégagée de toute obliga-
tion en ce qui concerne les bons qui seront ainsi remis, comme susdit, et
les avances qu'ils représentent.

Qu'à dater du premier jour de janvier 1888, le taux de l'intérêt à
payer sur tous lès bons ainsi déposés, comme susdit, et sur tous bons
déposés subséquemment pour couvrir de nouvellesavances pour lamême
fin, sera de quatre pour cent par année, sans fonds d'amortissement, et
que la totalité des dits bons restant en mains du receveur général, dé-
duction faite du montant à ôtre remis tel que ci-dessus prescrit, sera
remplacée par des bons de la dite corporation des Commissaires du
Havre de Québec, ayant la même valeur au pair, en telle forme qu'il
approarera, portant intérêt au taux de quatre pour cent par année,
sans fonds d'amortissement :-Pourvui, toujours, que tous les montants
actuellement versés au gouvernement par la dite corporation des Com-
missaires du Havre de Québec comme fonds d'amortissement sur ces dits
bons, soient la propriété du gouvernement du Canada et forment partie
du fonds du revenu consolidé du Oanada.

Motion adoptée.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, en me levant
pour proposer que vous quittiez le fauteuil, dans le but de
permettre à la Chambre de se former en comité des voies
et moyens, je dois prier la Chambre, encore une fois, d'être
indulgente à mon égard, vu que par des circonstances se
rattachant à l'administration des affaires du pays, je me suis
vu dans la nécessité de m'absenter d'Ottawa pondant une
période de temps considérable depuis la dernière session.
Quoique durant mon absence, en premier lieu à Londres et
ensuite à Washington, mon bureau ait été surveillé par mon
collègue l'honorable ministre des douanes, avec son habileté
ordinaire, cela n'empêche pas que la Chambre s'attend à

ce qu'en ma qualité de ministre des finances je lui fasse
l'exposé ordinaire de la position financière du pays.

Après cette courte préface, je passe de suite à l'examen
de la question que je viens de mentionner. Je donnerai
d'abord des explications au sujet des variations dans l'exposé
financier présenté en mai dernier concernant l'année expirée
le 30 juin 1887; je vous ferai voir ensuite l'état des affaires
de la présente année fiscale, et en dernier lieu je vous ferai
connaître la position telle que le gouvernement l'apprécie,
en ce qui concerne l'année fiscale prochaine.

Abordant d'abord les affaires financières de l'année expirée
le 30 juin dernier, nous avions calculé que le revenu de
toutes sources s'élèverait à 85,300,000. En mai dernier,
en faisant l'exposé annuel, je me suis efforcé de fixer au
plus près possible le chiffre de notre revenu probable de
manière à ne pas le surévaluer. Je suis heureux de pouvoir
dire aujourd'hui à la Chambre, que le revenu total de l'année
a été de 835,754,993, soit une augmentation sur l'estimation
approximative, de 8451,993. Le revenu des douanes que
nous avions figuré par $22,000,000, s'est élevé en réalité à
$22,378,800. Cette augmentation provenait principalement
sans doute par anticipation du revenu de l'anrée suivante,
ce qui s'explique par des changements dans le tarif.

Avant de passer outre à cette partie du sujet que nous
traitons, je crois qu'il serait intéressant de signaler aux
honorables membres de cette Chambre quolqueý-uns des
traits qu'on pourrait désigner sous le nom de " curiosités du
revenu des douanes " Dans l'année expirée le 30 juin 1886,
la somme des droits perçus sur le charbon et le coke a été
de 81,072,332. Le revenu sur ces articles, en l'année 1887,
s'est élevé à 81,178,964, soit une augmentation de plus de
$100,000 sur l'année précédente, en dépit que 150,000 tonnes
d'anthracite aient été admises en franchise durant l'année
dernière, ce qui est un indice frappant des progrès que le
Canada a faits, durant cette année, dans l'industrie manufac-
turière. Dans les articles de luxe, comme les marchandises
de fantaisie, il y a eu une augmentation de $332,246 en
1886, jusqu'à $608,776, en 18b7. Dans les soieries et la fabri-
cation des soieries, il y a en une augmentation de $70 3,465
en 1886, jusqu'à $860,b95 en 1887, et pendant que le revenu
augmentait sur ces articles de luxe, vous apprendrez sans
doute avec plaisir qu'en l'année 1887, nous n'avons im-
porté que 1,207,284 gallons de spiritueux et de vins,
contre une importation de 1,400,690 gallons des mêmes
produits, l'année précédente, et que, sur ces produits, le
revenu s'est élevé, en 1886, à $1,911,601, pendant qu'en
1887 il n'a été que de 81,700,076, ce qui démontre que
la tempérance gagne du terrain dans les mours de nos
populations; qu'il me soit permis d'ajouter que cette
conclusion ressort du rapport de mon honorable ami le
ministre du revenu de l'intérieur. En 1887, la quan-
tité de spiritueux achetée pour consommation a été de
2,864,935 gallons, contre une moyenne de 3,376,410 gallons
pour chacune des deux années précédcntes. Je prends la
moyenne des deux années précédentes, vu que la quantité
achetée pour la consommation, en l'année 18,5, était d'une
proportion anormale très forte ou écard à une augmentation
anticipée de droits, et les chiffres de 1886 sont partout plus
faibles. La moyenne de ces deux années est raisonnable et
juste pour les fins d'une comparaison. Le revenu sur les
sucres de toutes sortes fait voir une augmentation, en 1887,
de plus de 8800,000 ; lit somme des droits perçus sur eut
item, en 1886, ayant été de $2,303,397, et en l8t7 de
$3,167,528 ; sur la laine, les droits ont augmenté de 82,499,-
246 en 1887, à 83,176,741 en 1887.

Quant aux articles tombant sous la loi de l'excise, nous
avions estimé que le revenu provenant de cette source
serait d'environ 86,000,000 ; mais en réalité, il a été de
86,308,201. Cette augmentation s'explique par le fait qu'une
quantité exceptionnellement considérable de spiritueux ont
été entrés avant le 1er juillet 1887, date à laquelle la dispo.
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sition de l'Acte du revenu de l'intérieur vint en opération, Passant aux dépenses auxquelles il faut faire face avec ce
concernant l'emmagasinage des spiritueux, deux ans avant revenu, nous constaterons que durant la dernière session le
leur mise en vente. parlement a voté des subsides qui, avec les dépenses statu-

Sir RICHARD CA RTWRIGIIT : Ces $6,800,000 ne taires, s'élevaient à 835,969,981.98. Ainsi que les honora-
compronnent-ils simplementaue les droits surles spiritueux, hles membres do cette Chambre le savent, nous avons ajouté
la bière et le tabac, sous l'en-tête d'excise ? a cette somme, des estimations de $1,112,000. Ces deux

sommes réunies forment une somme totale de 837,082,000,
Sir CIARLES TUPPER: Ils comprennent tous les et prenant les épargnes ordinaires en ligne de compte ordi-

droits d'excise, et l'augmentation est due au changer.ent qui naire dans les estimations, et ces épargnes, l'année dernière,
a été fait dans l'acte d'escise, qui exige que les spiritueux se sont élevées à $100,000, je crois que les dépenses, en chif-
aient deux ans d'âge, avant d'être livrés à la consommation, fres ronde, s'élèveront à $37.000,000; et je viens de vous
ce qui a engagé les gens à on retirer de grandes quantités démontrer que les recettes prévues seront d'environ 836,000,-
de l'excise avant l'expiration de l'année. 000. Toutefois, il n'est que raisonnable que la Chambre

Dans les articles Divers il y a eu une faible diminution, considère, qu'on l'année 1886-87, comme j'en ai informé la
mais le département des postes a donné une augmentation Cham bre, dans l'exposé financier que j'ai fait l'année der-
de plus de $100,000, et dans les Travaux Publics, en Y nière, j'anticipais un déficit de 8300,000. En réalité,aulieu
comprenant les chemins do fer, il y a -une augmentation d'un déficit, nous avons eu un surplus de plus de 897,000;
d'environ 8200,000. et il n'est que juste d'estimer que cette somme de $400,000

Nous avions estimé que les dépenses de l'année seraient a été payée d'avance à l'acquit de 1887-88. Au sujet du
de 835,600,000, laissant un déficit estimé de 8300,000. La résultat probable de cette année, je crois que ce fait devrait
dépense réelle de l'année s'est élevée à bien près de l'esti. être pris en considération, et aveu une sage économie dans
mation, puisqu'elle ne l'a dépassée que de $51,60, et le les dépenses, j'ai lieu d'espérer que les comptes pour cette
déficit estimé do 8300,000 s'est changé en un surplus do année et l'année prochaine réunis ensemble se balanceront.
$97,313. En présence de l'exposé de l'année dernière, le Maintenant, je vais examiner les résultats probables degouvernement no doit pas mériter d'être accusé d'exagéra- l'année 1888-89. D'après les tendances générales du com-tien dans ses calculs, quand nous comparons les résultats
obtenus, avec ses prévisions. merce, je suis porté à croire que les marchands du Canada

Je paserai maintenant aux résultats de l'année 1887-88. vont être prudents dans leurs importations, et qu'il n'y a
Après avoir expliqué à la Chambre les résultats des opéra- pas apparence d'une augmentation importante dans la
tions de la dernière année fiscale, je la prierai de vouloir somme des importations sur celle de la derniere et de la
bien me pi êter son attention au sujet des prévisions de la présente année fiscale. Pour rester dans les limites rai-

présente année. On se rappellera que dans mon dernier sonnables, j'évaluerai les revenus probabies des douanes à
exposé financier, j'ai dit que le revenu total sur lequel nous .22,500,000, ce qui est de 8500,000 au-dessus des estima-
pouvions. compter, pour l'année fiscale 1887-88, était de tions do la présente année. Les employés du département
836,400,000 à retirer des sources suivantes : douanes du revenu de l'intérieur m'informent que dans la condition
$22,500,000 ; excise 86,400,000; divers, $7,500,000. Prenant présente de leur revenu comparée à celle des deux der-

d'abord le revenu des douanes, je dois dire à la Chambre nières années, ils calculent que le rendement de l'excise, on
que nous avons subi une serie de hausses et de baisses. 1888-89, peut être porté, sans exagération, à 86,650,000.
Vers la Ncél dernière, on aurait pu croire, apparemment, En ce qui concerne les Divers, j'ai informé la Chambre que
que le revenu des douanes ne réaliserait pas ce que nous le revenu que nous comptons retirer de cette source, durant
en avions attendu, et cela pouvait s'expliquer par le fait la présente année fiscale, sera de $7,750,000. Si nous ajou-

que, comme je l'ai déjà mentiom;é, le revenu de cette source tons à cette somme l'accroissement normal du revenu qu'on
a dépasbé les prévisions, en 188d-87, d'environ $300,000, ce a droit d'attendre du département des postes, je crois que
qui a été dû, sans doute, comme je l'ai dit tout à l'heure, nous pouvons estimer que le revenu provenant des Divers,
aux droits acquittés à l'avance, à cause des changements durant l'année fiscale 1888-89, s'élèvera à 87,750,000. En
faits dans le tarif, à la dernière session. Mais après Noul, le conséquence, j'estime le revenu total provenant do toutes

revenu des douanes commença à remonter, et au 10 de mars sources, à 836,900,000. las honorables députes ont ou par
la somme perçue dépassait de 8100,000 la somme perçue devers eux, les estimations pour le service public pour l'an-
durant lu période de temps coriespondante do l'année née 1888-89; et vu que pour les besoins du nouvel exer-
fiscale plécédente. cice, un grand nombre de votes ont été pris et que des

A partir du 10 mars le revenu de cette source a baissé de explications ont été données à ce sujet, il n'est guère néces-
nouveau, et je regrette d'avoir à dire à la Cuambre que saire d'entrer dans des considérations très détaillées, quant

jusqu'aux derniers rapports, ceux du 20 avril, le revenu des aux changements dans les estimations des dépenses de cette
douanes, compalé à celui de l'année dernière, est en baisse année comparées à celles qui ont été demandées comme
de 8227,000. Le revenu total de cette source, en 1886-87, subsides à la dernière session. La somme des dépenses
ayant été de $22,378,000, je ne crois pas qu'il scrait juste mise présentement devant le parlement est de 835,421,440.-
de calculer sur un revenu de plus de $22,000,000, quoique 22, mais, comme chacun des députés le sait bien, il n'y a
nous ayions lieu d'espérer que le printemps hâtif puisse dans les estimations aucun item pour le subside postal et
contribuer à ranimer les affaires, et que nous puissions re- les subventions aux steamers.
prendre un accroissement de revenu durant la dernière por- Cette question a été mise de côté, dans le but de nous
tion de l'année fiscale. Mais je répète qu'il ne serait pas permettre de l'étudier avec plus de réflexion que nous n'au-
prudent de calculer sur un revenu des douanes dépassant rions pu lui en donner avant que le gros des estimations
$22,000,000. Le commissaire du revenu de l'intérieur m'a out été voté. En conséquence, il y aura à ajouter au montant
informé, ces jours derniers, que la source du revenu de déjà mentionné, des sommes suffisantes pour couvrir ces
l'exercice no dépassera guère $d,450,000, et nous pouvon ; services, et d'autres sommes seront probablement demandées
compter sur cette somme et pas plus. Li'estimation des au parlement dans les estimations supplémentaires, pour
revenus divers a été revisé par les employés du départe- couvrir les services de l'année; mais je crois qu'en tenant
ment des finances, et l'on calcule que la somme qui pourra compte do toutes ces considérations, à la fin de l'année
être perçue des diverses sources qui forment ce revenu sera 1888-89, les honorables députés trouveront que l'exposé que
probablement de 87,550,000. L'estimation du revenu total je viens de faire se sera vérifié, que considérant les résultats
pour l'année fiscale présente sera, en conséquence, croyons- des opérations pour les années 1887-88 et 1888-89, la balance
nous, d'à peu près 836,000,000. pour les deux années se maintiendra en équilibre. Il n'est
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que raisonnable de mentionner quelques items des dépenses
à encourir, l'année prochaine, qui montrent des changements
qui requièrent quelques explications. L'intérêt sur la dette
publique prouve une augmentation de 8116,000. Cette aug-1
mentation, comme on peut le voir en réfléchissant aux esti-
mations, provient principalement d'une somme de 863,000
versées aux banques d'épargnes pour couvrir les fortes
balances retenues par les déposants, au 31 décembre 18S7,
et de la somme qu'il faudra probablement trouver pour ren-
contrer un état d.e dette inatLendu de 8250,000, moins l'inté-
i ôt réalisé sur des prêts soit, en chiffres ronds, une somme de
8200,000. Nous avons égalementdemandé une augmentation
de 868,000 dans les placemeats des fonds d'amortissement,
pour rencontrer des dividendes additionnels d'exigence abso
lue. En ce qui touche à la liste civile, la Chambre l'a déjà
votée, et vous savez d'où provient l'augmentation de $32, 00
qui s'y rapporte, aussi bien que l'augmentation des 814,000
de l'administration de la justice. Au fonds des pensions et
des retraites, il y a une augmentation de 821,000, en
grande partie créée par des pensions accordées à des em-
ployés mis à la retraite par suite de l'abolition de leur em-
ploi, et cette augmentation est couverte, dans une grande
proportion, par les économies réalisées dans d'autres bran-
ches du service.

Mon honorable ami le ministre de la milice et de la
défense vous donnera des explications sur l'augmentation
des frais de son département, surtout en ce qui concerne les
écoles de cavalerie et d'infanterie. Dans les chemins de fer
et canaux (intérieur), il y a une augmentation de $78,000,
dont $45,000 sont appliquées à la reconstruction des fonda-
tions de l'écluse de Saint-Ours, et la balance reste aux frais
généraux de la navigation du canal Welland et de la rivière
Trent. Le service des phares nous impose une augmenta-
tion de $10,000, dont 86,000 à l'intention d'entretenir et
réparer des phares, et $4,000 à l'intention de salaires et
d'allocations aux gardiens de phares. Dans les Divers, il y
a une augmentation de $55,000, acquittant le surplus du coût
du gouvernementdes territoires du Nord Onest, les dépenses
encourues pour le parc Banff, et l'outillage et frais d'instal-
lation de l'établissement d'impiimerie et de reliure du gou-
vernement; des explications vous seront données en temps
opportun, à ce sujet.

Il y a une autre forte augmentation de 8290,000 dans le
service des chemins de fer et des canaux. Cette augmenta-
tion provient des $300,000 requises pour des réparations et
des frais de main-d'oeuvre sur le chemin de fer Intercolo-
nial.

D'un autre côté, le vote de l'immigration a été réduit de
8100,000, dé:luction prévue sur les dépenses générales de
l'immigration, en considération de l'abolition du système
des passes à part le prix et pour d'autres causes. Les
£20,000 sterling (897,000), représentant la contribution du
Canada en faveur de l'institut impérial ayant été payés, sont
naturellement disparus. Les travaux publics, dans les
estimations qui s'y rapportent, montrent une diminution de
8735,000, mais je crains qu'il n'y ait à y ajouter dans une
certaine proportion. Toutefois, les estimations ont été pré-
parées, généralement, avec le désir absolu d'ajouter le moins
possible aux dépenses du pays, et le gouvernement s'est
efforcé de ne rien demander en sus de ce qu'il faut pour
maintenir le service civil dans un état d'efficacité conforme
à l'économie.

Ayant ainsi expliqué à la Chambre, au meilleur de mes
capacités, le revenu prévu de l'année financière prochaine,
avec la permission de la Chambre, j'attirerai maintenant
sont attention sur l'état de la dette. D'après les états
mensuels publiés dans la Gazette du Canada, qui font
connaître parfaitement la position financière du pays,
on pourra constater que présentement, nous sommes
endettés en Angleterre pour des accommodations tempo-
raires de la somme de £1,000,000. Depuis le mois
de mai dernier, les affaires du pays ont souffert d'une eer-

taine dépression, et l'un des résultats de cette dépression a
été que trois banques ont cessé de faire des affaires. La
province d'Ontario a subi, l'été dernier, une chaleur et une
sécheresse extraordinaires, et la récolte n'y a pas atteint la
moyenne accoutumde. La même cause a influé sur le grand
commerce de bois, et vu les eaux basses, le bois qui avait
été coupé et déposé dans les petits cours d'eau, n'a pu flotter
jusqu'aux marchés. Les banques se sont trouvées, par la,
dans la nécessité de faire des avances pour permettre aux
personnes intéressées dans cette industrie de rencontrer
leurs légitimes obligations. Mais, d'un autre côté, nous
avons lien de nous féliciter des abondantes récoltes du
Manitoba et du Nord-Ouest. Cependant, il faut bien admet-
tre que nous avons été un peu trop vite. Dans nos villes,
et particulièrement dans Toronto, il y a eu une assez forte
proportion de spéculations sur les terrains. Toutefois, avec
de l'économie et de la prudence, le Canada pourra se relever
de la présente dépression des affaires. Je suis convaincu
que son commerce est forme au fond et qu'il retrouvera
bientôt sa condition normale. Au commencement de l'an-
née fiscale, le gouvernement, surtout par déférence pour des
banquiers, a restreint les limites des dépôts dans les banques
d'épargnes, et a fixé la somme qui peut être déposée, à
$300 par année, et à 81,000 en tout. Autrefois, les dépôts
dans les banques d'épargne étaient illimités : une réduction
doit être faite jusqu'à concurrence de $10,000, et subsé-
quemment jusqu'à 83,000 ; maintenant, ils sont limités,
comme je viens de le dire, à $1,000.

Cela a eu pour effet sur les dépôts des banques d'épargne
du gouvernement de faire retirer quelques-uns des dépôts
les plus considérables placés entre les mains du gouverne-
ment, et ces dépôts sont allés augmenter les affaires géné-
rales du pays par leur transport dans des banques où on
accordait un taux d'intérêt plus élevé. Les dépôts dans les
banques d'épargnes des bureaux de poste accusent une aug-
mentation, et si nous comparons les résultats des deux côtés,
les bulances des banques d'épargnes, depuis le 1er juillet
dernier, sont à peu près stationnaires, je veux dire que les
dépôts ont égalé les retraits de sommes d'argent. Toute-
fois, nous devons nous féliciter de ce que les dépôts ont aug-
menté d'une façon marquée, de la part des classes pauvres,
ce qui prouve que le travail est abondant et qu'il est conve-
nablement rétribué. Pour en donner une idée, je vous dirai
que le nombre des déposants dans les banques d'épargne des
bureaux de poste, au 31 mare dernier, a été do plus de
100,00, donnant une augmentation de plus de 10,000
depuis le 30 juin dernier, et le nombre des déposants dans
les autres banques d'épargne, sous le contrôle du départe-
ment des finances, a augmenté de 56,000 à 57,000, durant le
même temps.

Le caractère stationnaire des soldes des caisses d'épargne
ne doit pas s'attribuer à l'émigration du capital hors du
pays. Ces sommes, au contraire ont, sans le moindre
doute, pour les motifs donnés plus haut, été affectées à d'au-
tres placements. Le gouvernement est d'avis qu'à diminuer
la limite des dépôts à la caisse d'épargne, il facilitait par les
fonds laissés ainsi disponibles les violences contre les ban-
ques du pays et mitigeait les crises. Cependant, comme
conséquence du caractère stationnaire de cette balance, le
capital-dépense du pays devait se chercher en grande partie
dans le revenu ordinaire, et le gouvernement s'est vu dans
la nécessité de recourir au marché anglais et d'y emprunter
la somme indiquée. Le million de livres sterling qui, comme
je l'ai dit déjà, a été emprunté en Angleterre, représente la
somme que nous espérions recevoir de nos propres dépo.
sants. Il devient dès lors inévitable, pour compléter le
capital-dépense qui figure au budget soumis au parlement et
pour payer les divers subsides aux chemins de fer détaillés
dans les comptes publios, de nous assurer les pouvoirs néces-
saires de contracter un emprunt. Quand le gouvernement
aura pu arrêter définitivement la somme qu'il devra em-

prunter, une loi d'emprunt sera présentée. Mais je suis
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heureux de pouvoir déclarer à cette Chambre et au pays
que le gouvernement est décidé pour le présent, avec quel-
ques exceptions sans importance, d'arrêter toute dépense
ultérieure au compte du capital au dessus des engagements
actuels du pays. M'étant étendu sur la situation financière
du pays, je voudrais maintenant montrer à la Chambre,
aussi bien quil m'est possible, en quoi les changements
apportés au tarif en 1887 ont affecté l'industrie du fer au
Canada.

La Chambro n'ignore pas que dans le principe ces change-
monts provoquèrent des critiques hostiles en Angleterre,
sans doute. parco que notre position n'était pas clairement
comprise. Mais par suite des explications données, par suite
d'une obtervation plus approfondie de la politique fiscale
adopitée par lu Canada depuis 1879, cette critique hostile a
beaucoup diminué, et en général cette partie de la presse
anglaise qui s'occupe des questions financières, considère
amicalement nos eljrts pour développer sur le territoire
canadien les sources de notre richesse minérale. Evidem-
ment, quoiquu beaucoup ait déjà été fait, il ne s'est cepen-
dant pas encore écoulé assez de temps pour permettre de
montrer clairemont les effets du tarif, la loi n'ayant en
réalité reçu force exécutoire que depuis le commencement
de la présente année fiscale. On a du reste profité sur une
grande échelle jusqu'au 30 juin, des dispositions spéciales,
pour l'admission des marchandisesaux anciennes conditions,
et on a môme dans bien des cas, prévenu les besoins. Je
pourrais mentionner on outre que le capital requis pour
transformer le minerai en fer, est tel qu'il est impossible
d'espérer un grand développement dans un cours espace de
temps. Les honorables députés ne l'ignorent pas, le temps
est l'essence d'un marché. Les capitaux sont prudents, et
lents à s'engager dans de nouveaux champs d'entreprise. La
confiance dans la continuation de notre politique fiscale est
aussi requise avant de voir investir le capital dans les
immenses travaux nécessaires au développement de l'indus.
trie du fer.

Je dirai en passant, pour montrer combien nos voisins
sont pénétrés de la nécessité d'une stabilité politique, que
dans le bill Mills, actuellement soumis au congrès, (c'est-à-
dire le bill présenté à la Chambre des représentants par le
président du comité des voies et moyens et qui comprend la
politique de l'administration et (lu grand parti démocratique
(le la épublique Etats-Unis) les droits sur les fers et aciers
sont touchés d'une main parcimonieuse. On remarquera le
même fait au sujet de la mesure présentée à la Chambre des
représentants par M. Randall, qui ne propose aucune rédue.
tion matérielle des droits sur les fers et aciers. La ligne de
conduite observée dans le projet de tarif, indique chez nos
voisins du Sud une détermination, bien arrêtée, de continuer
un système de protection au bénéfice de cette grande indus.
trie. Les Etats-Unis sont à la tête de toutes les nations du
monde pour la production du fer et de l'acier, et ils ont con-
quis cette position par 26 ans de protection non interrompue.
Les changements proposés par les deux projets de loi main-
tiennent les droits sur le fer et l'acier à des taux beaucoup
plus élevés que nos taux actuels. Sous le régime de son
projet do loi, M. Mills évalue la réduction des recettes pour
les droits sur le fer et l'acier, à 81,000,000, sans compter
la somme de 85,706,433, reçue l'an dernier pour droits sur
le forblanc, qu'il propose de porter sur la liste des marchan-
dises libres de droits. Sur cette somme de $1,000,000, il y a
près de 8300,000 provenant des rails d'acier et 8700,000
provenant d'autres articles. Retranchons le ferblanc et
les rails d'acier des autres articles de fer d'importation,
nous trouvons que les importations de fer et d'acier et leurs
produits fabriqués pendant l'année finissant le 30 juin
dernier était : Valeur, 832,736,976; droits,$ 14,165,133, soit
un taux moyen de 43J pour 100. Déduisons 8700,000 de
ces droits, ainsi qu'il est proposé, et le taux moyen tombe à
41 pour 100. D'où il buit que le forblanc et les rails d'acier
mis à part, la réluction des droits sur les fers, aciers et

Sir CHARLEs TUPPER

leurs produits fabriqués, est entre 43,J pour 100 et 41 pour
100. Prenant l'importation totale aux Etats-Unis du fer,
de l'acier et de leurs produits fabriqués, introduits pour la
consommation intérieure, pendant l'année écoulée le 30
juin dernier, le taux moyen des droits de douanes propor-
tionnel ad valoren était do 41 pour 100. Allouant ensuite
$1,000,000 pour la réduction de droit propo.éo par le projet
Mills, le taux moyen des droits de douane sur le même
chiffre d'importations serait de 39 pour 100 sur la valeur.
D'autre part, le taux moyen des droits de douane perçus sur
le fer, l'acier et leurs produits manufacturés, importés au
Canada, pour la consommation intérieure, pendant l'année
écoulée le 30 juin dernier, était de 1-.1 pour 100, et pour les
9 mois écoulés le 31 mars 1888, sous l'empire du tarif revisé,
ce taux moyen sur ces articles a été de 23J pour 100 de la
valeur. Comparons le tarif douanier des Etats-Unis sur les
marchandises importées pour la consommation intérieure,
avec le tarif canadien sur les mêmes articles. Les rapports
commerciaux accusent le résultat suivant pour l'année
E couée le 30 juin 1887 :

Taux moyen sur les importations des Etats-Unis.. 311 p. 100, alvalorem.
" i " " du Canada..... 211 p. 100 ad valorem.

Comparons les articles frappés de droits par le tarif
douanier des Etats-Unis, avec les mêmes articles sous
le tarif douanier du Canada, et nous trouvons que les
rapports commerciaux pour 1886-87, accusent un taux
moyen de droits de 47 p.10 0 ad valorem sur les importations
pour la consommation intérieure des Etats-Unis, contre un
taux moyen de 28ï p. 100 ad valorent pour 1.s importations
canadiennes, pendant la même période. Sous l'empire du
projet Mills, le taux moyen des droits de douanes pour les
articles qui y sont soumis, prenant pour leur base les
importations de 1886 87 pour la consommation intérieure
des Etats-Unis, est estimé à 43J p. 100 ad valorem, tandis que
sous le tarif canadien amendé, pour les 9 mois écoulés le 31
mars 1888, le taux moyen des droits de douane, sur articles
frappés de droits et importés pour la consommation inté.
rieure, était de 31î p. 100 ad valorem. Avant d'entrer dans
des détails au sujet des droits sur les fers, je ferai remarquer,
qu'outre les exigences du moment et la nécessité d'avoir
une politique stable, nous avons à vaincre l'opposition des
intéressés dans la fabrication et le commerce des produits
étrangers. Mais, M. l'Orateur, le peuple canadien a foi dans
les avantages que les industries locales donneront au pays.
Quelle que soit sa politique, notre population a prouvé, à ne
pouvoir s'y tromper, l'importance qu'elle attache à l'exis-
tence d'une industrie nationale active, par l'empressement
qu'elle a mis à octroyer des emplacements gratuits, des
exemptions de taxes et des subsides en argent, pour la créa-
tion de nouvelles entreprises assurant de la main-d'ouvre
industrielle dans toutes les localités du pays.

En terminant ces observations préliminaires, j'ajouterai,
et je le prouverai par les détails que je soumettrai à cette
Chambre, que la mesure adoptée l'an dernier, est approuvée
par les principaux laminoirs de plaques et de barres, qui
expriment leur satisfaction au sujet du tarif actuel et de son
fonctionnement. J'ai l'intention de montrer ses effets sur
les prix du marché, et les honorables membres de cette
Chambre seront peut-être étonnés d'apprendre que le
résultat est une légère aigmentation du prix n'égalant pas
celle du droit. Je me propose de prendre pour ma démons-
tration la valeur des fers garantis, sur le marché de Glasgo w,
qui est le baromètre le plus sûr du prix du fer. Les prix des
mois de février et décembre 18f7 étant presque égax à
Glasgow, je les choisirai pour base de ma comparaison. Pour
le fer en gueuse, le prix au Canada n'était que de $1 à $1.25
par tonne brute plus élevé en décembre qu'en février 1887,
tandis que le droit additionnel imposé à partir du 1er juillet,
était de $2.24 par tonne brute, ce qui prouve que les fabri-
cants étrangers, les entrepreneurs de transport et les impor-
tateurs, avaient fait une réduction de 81 à $1.25 par tonne
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brute, dans le but de conserver le commerce. En d'autres changement des droits sur les fers, n'ait eu pour conséquence
termes, le consommateur a payé en tout la moitié de la générale de stimuler notre industrie nationale. Dans u
bomme encaisee pour le fisc du chef du droit. Le fer en avenir peu éloigné, elle aura pour conséquence que nous
ba:re était aux prix suivants : En février 1R87 81.60 à $1.65 produirons, nous-mêmes, la grande masse du fer que nous
par 100 livres, en décembre 1887 81.85 à $1.90 par 100 employons. Les installations de la compagnie des aciers
liv'es, en décembre 1.-iS7 61.85 à $t.90 par 100 livres, soit du Canada, à LondonderrY, qui depuis des années étaient en
ii o augmentation de 25 cents seulement, tandis que 'e droit liquidation, sontdevenuesver la Én de février, la propriété
additionnel était de 35 cents par 100 livres. Quant aux con- d'une compagnie nouvelle, composée de capitalistes anglais
duits d'eau en fer de fonte, les prix de contrat, pour la ville et canadiens, qui se proposent de les mettre en pleine acti-
de Montral, étaient en moyenne comme suit vité et d'étendre leurs opérations. Un de hauts-fourneaux

285sr onn brtequi, en janvier dernier, arrêta tout-à-coup, subit actuelle-
Pour 1885..............................................2,50 p n ment des réparations. L'autre, éteint depuis 1884, se

" 1886 .... ...................... 26,27 " " "
g 1887................................... . . 33,14 "rallume atuellement. Ces hauts-fourneaux peuvent pro-
" 1888 seulement ........ .................. .. 32,1 duire annuellement chacun 25,000 tonnes de fer en gueuse

La compagnie a fabriqué, l'an dernier, une quantité consai.
Et cela malgré l'augmentation de droits de 88 par tonne. dérable de fer en barre puddlé. En décembre 1887, il y a

Les conduits d'eau deLtirés à la ville de Montréal pour 1888, eu dans ces usines, uie augmentation de main-d'ouvre de
auxquels je fais allusion, seront faits en Canada avec du plus de 50 pour 100, comparativement à celle du mois
minerai canadien. L'augmentation moyenne des prix de correspondant de l'année précédente, ainsi que le montre le
1885-86, est donc à peu près moitié de l'augmentation du tableausuivant:
droit. J'arrive maintenant aux effets du tarif sur les explo- Déc. 1886. Déc. 1887.
rations de nouveaux terrains pour le développement de Nombre d'ouvriers...... .................. 300 500
l'industrie. Jo suis heureux de constater que de riches Déboursés pour combustibe, fonte, autres maté-
gitements de minerai viennent d'être découverts dans le riaux et fret repréBentant la main-d'ouvredePotArhrO.îrietsu 'îeduChseu, employée indirectement .................. $16,000 $25,700
voisinage de Port-Arthur, O.trio, et sur l'île d Chasseur,roduction........29,300 47,00
pi ès de la frontière. Quand le chemin de fer de colonisation
de la Baie du Tonnerre atteindra ces points, l'ouverture de Production et opérations des usines de Londonderry en
ces mines sera beaucoup facilitée. Au sud du passage de la 1887:
rivière de la Seine par le chemin de fer du Pacifique Cana- Objets. s88e.
dien, on a découveit un immense gisement de minerai de Extraction de minerai ......... Tons. 22,205 26;358
fer haut degré Bts-emer. On le dit le plus vaste et le plus Pierre nalcaire employée.........do 7,112 8,748
pur corps de minerai découvert en Amérique Son minerai Charbon et coke employé ........ do 30,423 47,014es noyeni, dneàd 5 Fer en gueuses fabriqué.... ... ...do 9,613 9,886est un oxyde magnétique noir, qui donne à l'analyse Barres puddlée .................. do 2,123
à 70 pour 100 de fer métallique. Ayant brièvement exposé Barres de fer N. tôles, essieux, etc. do 1,470
les etlots du changement de tarif au point de vue des nou. Barres de fer de ramasse.........do 445
velles découvertcs, je me permettrai de présenter à la Cham- Fonte.............do 54 80
bre le tableau de ce qui a été fait dans le pays, pour la Déboursés.
création de fourneaux de grillage nouveaux. La mine de Salaires aux employés.... .......... $ 70,000 $100,000
Bristol, dans le comté de Pontine, Québec, qui était fermée Payé pour combustible..............29,000 52,00vinI'teleé pruecma chaux ... ......... ............. 6,815 8,007depuis quelque tempe, -vient d'être adetie par une compa8,000
gnie qui a occupé environ 300 ouvriers à des travaux de frais de transport par chemin de
mine. Des hauts fourneaux pour la c.loination du minerai fer ................ ...... 48,686 66,944
ont été construits, mais il a fallu suspendre les travaux en
attendant l'achèvement des communications par chemins de
f r. Les divers intérêts individuels dans les mines de fer Salaires aux employés depuis mars 1888.......... ...... $2,000
sur la ligne de chemin de fer de Pembroke à Kingston, sont Nombre d'onvriers 6grant à l'état d'émargement de la Compa-
amalgamés et consolidés en une seule compagnie, possédant gnie de Londonderry en mars 1887.. ................. 343
un capital suffisant pour les exploiter toutes. Les experts de Nombre d'ouvriers figurant à l'état d'émargement de la Compa-
Chicago déclarent que le minerai de ces mines est un des gnie deLondonderry enmars 1888 ................ 660
plus pur parmi ceux analysés à Chicago, le pourcentage
phosphoreux étant excessivement bas. J'apprends que des
préliminaires sont ouverts pour l'établissement d'un haut- A New-Glasgow les récentes modifications au tarif ont eu
tourneau à Trenton et que d'importants travaux d'explora- pour résultat d'augmenter considérablement la vente dei
tion se font dans les districts ferrugineux du Cap-Breton et produits de la Compagnie des Acieries de la Nouvelle-Eoo8se;
de la Nouvelle-Ecosse. Le territoire minier de Pictou, a, lui ainsi que le prouve l'état suivant
aussi, attiré une grande attention. Il a reçu la visite d'un
membre d'une des premières maisons de forges d'Angleterre, Expédi- Eepédi- Tra
chargé par de grands capitalistes d'examiner le minerai et EPoqUI. tion. to Crarbon Sayés oh pa
d'en faire rapport. La situation pour la fabrication du fer Tonnes. Valeur. de fer.
et la qualité du minerai ont produit une impression favo--
rable, et les négociations semblent devoir aboutir, à bref 7er -1-1 8. 1,728 $ 69,465 $ 5,737 26,300 $ 13,123
délai, à l'établissement de vastes fonderies dans cette partie lerjuiletau3liée. 187 2,712 133,400 10,462 34,90 17,332
du pays. Angmentatiou en 1887. 62 pr.ct. 92 pr.ct.186 pr.ct. 13 pr.ct. 32 pr.ct.

Après avoir ainsi brièvement montré à la Chambre les
nouvelles découvertes et les travaux nouveaux commencés, Les commandes actuellement reçues dépassent les expé-
j'ai un autre devoir bien agréable à remplir, celui de mon. ditions faites pendant les 6 derniers mois de 1886. La com-
trer à cette Chambre le progrès réel et tangible fait par les pagnie est amalgamée avec la Compagnie des Forges de la
industries qui existaient avant le changement de tarif. L'an ouvelle-Ecosse, et des arrangements pris entraîneront la
dernier, les fonderies, les ateliers de construction, les manu- construction d'un haut-fourneau nouveau, doublant ainsi la
factures de ponts et les autres usines métallurgiques du production dela Compagnie des Acieries etreprésentant des
Canada, ont toutes été en grande activité et partagé la pros- déboursés annuels d'environ $25,000 en salaires, combustible
périté générale. On ne peut douter un moment que le et frais de transport par chemin de fer. A saintJean,
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Nouveau-Brunswick, les rapports des " Laminoirs de Cold- Londres, soit là ou ailleurs, de manière à pouvoir en mai prochain y
brook " accusent des résultats excellents. Voici un extrait produire s'il est nécessaire 35 tonnes de fer par jour.
d'une lettre du président de la Compagnie. La Compagnie des Forges d'Hamilton dit

La mise en vigueur du tarif fait diminuer l'importation du fer, par Dans notre propre commerce, nous avons ressenti les effets excellents
conséquent, notre production augmente enproportion,etles bénéfces de de la politique sage et judicieuse du gouvernement, et spécialement
l'industriel proviennent de petits profits sur un grand chiffre d'affaires. durant les 4 derniers mois, ayant considérablement augmenté notre pro-
Nous sommes en mesure de vendre nos produits aux marchands à des duction en travaillant à toute vapeur nuit et jour. Depuis quelques jours
prix inférieurs à ceux d'importation avant 1886." nous avons allumé un nouveau fourneau muni de tous les accessoires et

u d capable de nous fournir journellement en barres de fer le chargementIl est constaté qu'il y eut en 1887 une augmentation de complet d'un wagon de chemin de fer. Ce fourneau donnera de 1emploiplus de 50 pour 100 dans le personnel des " Lîminoirs " continuel à douz3 hommes habiles, sans compter les manoeuvres. Nous
sur celui des années 1884-85 et 86. A Montréal messieurs avons, en outre, :augtnenté le capital-actions de notre compagnie avec
Pillow, Herseyet Cie se sont constitués en com>anie par l'intention de donner plus de développement à notre industrie. NousSetC p n'us proposons de construire, dans un avenir fort peu éloigné, une usine
actions, au capital de 8800,000. La Compagnie de chemin de nouvelle pouvant produire 6,000 tonnes par an.
fer du Pacifique Canadien se propose de fonder l'été pro- Pour terminer, nous pouvons constater avec plaisir que nous n'avons

haiun atelier pour la construction de voitures pour voa- _as entendu un consommateur se plaindre de l'augmentation du tarif.Chain, Nous désirons, au contraire, constater la satisfaction généralement
geure. Après achèvement de cet atelier, tout le matériel exprimée par le consommateur au sujet de l'avantage que lui donne la
roulant de cette compagnie sera construit dans le pays. possibilité de s'approvisionner rapidement dans le pays, sans avoir
Cette compagnie a construit 24 locomotives on 1886 et comme dans le passé à s'adresser à l'étranger et s'embarrasser de grands

t . approvisionnements payée comptant. Aujourd'hui, ils peuvent lavrer leautant en 1887. Depuis octobre 1884, à l'exception de deux fer à la consommation, à bref délai, ce qui contribue considérablement à
locomotives spéciales, pour le service des montagnes, pas rendre ce commerce plus sûr et plus actif.
une locomotive n'a été achetée hors du pays. Dejuis pi- La continuation de cette politique, relative au fer, est d'une concen-

e v n é tion sage et contribue au développement des ressources minières dusieurs années, tous ses wagons pour transport de marchan- Canada. Elle mérite, à ce titre, notre plus entière approbation et il
dises sont construits au Canada, et à l'exception de quelques n'est pas douteux qu'elle ne crée bientôt un état de chose prospère et
voitures-dortoirs an voituros-salons-à-dtner, toutes ses voi. durable au plus grand avantage des populations qui vivent entre les
tures pour voyageurs sont actuellement construites dans le deux océans.
pays. La compagnie des Laminoirs de Montréal a aug- La production des houillères, qui estsi intimement liée un
monté la production de la tôle et barres on travaillant nuit développement de nos manufactures, et est en outre un des
et jour, elle inaugura en 1887 le travail de nuit pour la meilleurs baromètres du développeme nt de notre industrie
fabrication des barres, et pendant ce.to année elle travailla nationale, doit être mer.tionniée ici, pour constater que
10,000 tonnes de fer de toutes qualités et employa environ l'augmentation du tarif douanier sur le fer a eu, sur elle
10,000 tonnes de combustible. Tout récemment elle vient aussi, une grande influence. Le tableau suivant donne le
d'installer un tuyau pour la fabrication du fer ouvré avec total exact de le production des comtés de Cumberland,
toutes les derniers perfectionnements modernes, capable de Pictou et 1p-Breton :
fabriquer 6,000,000 de pieds de tuyau par an et consom- Houillères de Cumberland, tonnes ..... 416,000 469,242mant à cet effet 4,000 tonnes de matière première. " " Pictou ....... 369,000 338,50

La nouvelle usine pour la fabrication de tuyaux est en " " Cap-Breton, "......... 588,000 717,000
opération nuit et jour. Une compagnie allemande de
Dusseldorf, a décidé, m'affirme-t-on, de créer une vaste Totaux ............................ 1,373,000 1,524,292

usine pour la fabrication de tuyaux en fer ouvré et bouil-
leurs, ce qui sera une industrie nouvelle dans le pays. En 1879 le clarbon produit par la houillère de Spring-
Des changements importants se sont opérés dans les ato. Hill ne s'élevait qu'à 92,000 tonnes et en 1887 cette pro-
liers de construction de locomotives à Kingston. La mai- duction se montait à 442,000 tonnes. Ce charbonnage est
son Dubbs et Cie, de Glasgow, une des plus importantes de de tous ceux du Canada celui qui emploie le plus grand
l'Angleterre pour la construction de locomotives, a verié nombre de bras, donnant de l'ouvrage à 1.400 hommes et
des capitaux dans cette usine. Elle dirige et commande jeunes gens.
actuellement ces ateliers et se propose de faire ses opéra- Je crois avoir prouvé la satisfaction de la Chambre, que
tions sur une plus vaste échelle. Un des effets de la modi- les effets de la modification du tarif surles fers ontété avan-
fication du tarif encore, est la création à Hamilton d'une tageux à l'industrie métallurgique du pays.
usine pour la fabrication de vis de bois, de boulons taraudés, Je me propose maintenant d'exposer ce qui a été fait
etc., ce qui emploie 400 bras, Dans la même ville d'Hamil- pour le développement du commerce des Indes Occidentales.
ton, depuis la modification du tarif, la " fonderie de tuyaux En règle générale, ce commerce a été rémunérateur l'an
du Canada " s'est vue assaillie de commandes et est telle. dernier, et le prix qu'y atteignait le poisson peut être con-
ment occupée qu'il lui sera nécessaire d'augmenter son sidéré comme bon. Il a augmenté dans une proportion qui
volume de production. a permis à nos pêcheurs d'en bénéficier considérablement.

Voici le rapport de la compagnie des ponts de fer La part des bénéfices de l'armateur, quoique moindre que
d'Hamilton :" celle du pêcheur, a largement augmenté. Il ne faut pas

" Nous employons beaucoup de fer de fabrication indigène et le trou- perdre de vue, que dans les relations commerciales avec les
vons d'une qualité au moins égale à celui d'importation. Le prix, pour Indes Occidentales, le sucre, expédié en guise de cargaison
autant que notre expérience permet d'en juger, en est raisonnable et de retour, figure comme facteur très important. Il est on-
n'atteint pas tout à fait la proportion que l'augmentation du.tarif aurait courageant de constater que le changemer t dans le tarif,fait présager. Nous avons, en outre, cet avantage de pouvoir comman-
der et recevoir le fer quand les besoins s'en font sentir, sans devoir ayant pour effet d'imposer à tous les sucres à l'usage des
surcharger notre approvisionnement. raffineries, un droit identique basé sur l'anal se, a considé-

Burrow, Stewait et Milne, d'Hamilton, disent rablement augmenté l'importation du sucre E Indes Occi-
Bnrrw, tewat e Miue, 'flamitondisnt:dentales, surtout en la Nouvelle-Ecosse. L'importation on

La moitié du fer dont nous nous servons est de fabrication canadienne, Canada du sucre des ides Occidendales. (y compris la
et nous en trouvons la qualité excellente, A. 1. la Guyane Anglaise) s'élevait pour les années suivantes A:

La compagnie de I Laminoirs d'Ontario," au sujet du Année écoulée le 30 juin 1886.......... . Livres 59,854,645nouveau tarif, fait le rapport suivant: " " " 1887................" 51,021,331
Nous commençons à sentir maintenant les effets bienfaisants et nous Soit une diminution de 14î pour 100. Et en la Nouvelle-

nous attendons à étre obligés de fabriquer au printemps bien plus de fer Ecosse seule
q ue nous n'en avons jamais fait. Au printemps nous serons en mesure
de livrer presque le double du tonnage de notre production antérieure. Année écoulée le 30 juin 1866 ................ Livres 19,830,723
Nous renoua aussi des mesures pour mettre en opération notre usine de " " 1887 ............ " 24,398,201

Sir CRARLES TUPPER
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Soit une augmentation de 23 pour 100. L'importation

du sucre des Indes Occidentales (y compris la Guyane
Anglaise) à lIalilax, s'élevait à la fin des neuf mois écoulés
le 31 mars 1888, à 33,837,455 livres. L'importation des
mêmes Indes pendant le trimestre qui finit le 30 juin est
généralement moitié moindre de celle des trois autres trimes-
tres réunis. De là il devient évident que l'importation de
sucres des Indes Occidentales à Halifax seul, sera cette
année,plus que double de celle constatée en la Nouvelle-Ecosse
et probablement égale à celle constatée, dans le Canada
entier, pendant les deux années citées plus haut. Quant à
la conférence, dernièrement réunie à Londres, au sujet des
encouragements à l'industrie sucrière, js puis constater ici
que si la proposition de supprimer les primes accordées

ar les gouvernements européens à l'industrie du sucre de
etteraves, était suivie d'exécution, ce fait serait très pro-

fitable au commerce canadien avec les Indes Occidentales.
Jusqu'ici je me suis uniquement occupé du commerce

avec les Indes Occidentales au point de vue spécial deR
suores, mais, comme il n'y a que quelques jours qu'un
débat s'est élevé dans cette Chambre au sujet de ce commerce
en général, je ne crois pas hors de propos d'en dire en
passant quelques mots. En 1878, la valeur totale des impor-
tations reçues dcs Indes Occidentales pour la cor sommation
intérieure était de $1,181,728, en l8s6 elle s'élevait à
83,249,612. Comme mes honorables collègues pourront en
jugez- par ce que j'ai dit au sujet de l'importation du sucre,
pendant les 9 mois écoulés le 31 mars dernier, je m'attends
à voir cette année un développement plus grand encore.
Au point de vue du commerce général d'importation et
d'exportation réunis, je constate qu'en 1878 sa valeur totale
s'élevait à $4,689,473,et à $5,553,892 en 1r86. Si nous tenons
compte du développement de l'importation du sucre d'une
part et de l'exportation du poisson et autres produits du
pays d'autre part, il est évident que l'ensemble du commerce
se développera incessamment. J'ajouterai que le gouver-
nement, dans l'intention de développer le commerce national
a expédié de Saint-Jaan, Nouveau-Brunswick, vers le Brésil
et la République Argentine, un agent d'une grande compé.
tence commerciale, avec mission d'étudier les moyens de
développer notre commerce avec ces pays. Il espère pouvoir
donner bientôt un nouvel essor au commerce avec les
Indes Occidentales, par la création d'un service à vapeur
entre un ou plusieurs ports canadiens et ces pays. Je désire
faire en passant une allusion à notre industrie du coton.

On emploie actuellement par an en Canada 60,000 balles
de coton crû d'une valeur d'environ 63,000,000, soit une
augmentation de 50,000 balles en dix ans. Nous comptons
actuellement en Canada, environ un demi-million de fuseaux,
mis en opération par environ 9,6 00 ouvriers, et représentant
un capital versé d'environ $8,000,000. Je crains d'ennuyer la
Chambre, avec les détails que je lui soumets, mais s'il m'est
permis d'abuser encore de sa patience, je désire montrer
avec quelle rapidité le commerce interprovincial s'est déve-
loppé chez nous. Les rapports du chemin de fer Intercolonial
font voir pour 1S78 et 1887 le mouvement de voyageurs et
de marchandises suivant :

Fleur......................Barils
Grains ........ Boisseaux
Bétail ..... .... ............... Tètes
Bois ........ ............... Pieds
Produits mnuf.arer.one

1878.
637,778
331,170

46,498
56,600,000

An QQ

1887.
753,48

1,01 6334
80'782

161,1ooo

blir entre le transport local et celui de transit, le gérant
général constate que l'accroissement se divise presque en
parties égales, ce qui donnerait 57 pour 100, ou environ
300,000 tonnes d'augmentation pour le commerce local.
L'augmentation du nombre des voyageurs me semble éga-
lement indiquer une augmentation de commerce interpro.
vincial. Considérant quelques-uns des articles transportés
dans l'ouest, l'accroissement de ce commerce me semble bien
représenté par la quantité de charbon expédiée annuellement
de la Nouvelle-Ecosse par chemin de fer. De 1879 à 1886, le
chemin de fer Intercolonial a transporté les quantités sui-
vantes :
Année écoulée en Tonnes.

décembre.
1879 ... .. ........ .. ....... .............. 570
1880............................. 10,246
1881........ . ........ . 30,629
1882. . .... ........ .................... 35,089
1883 ............... .................. ............................ . 54,891
1884................,............................. ................... 112,895
1885........ ......... ................. ............ 165,791
1886......... .................................... ... 1.. 175,512

Comme preuve supplémentaire nous avous les rapports
de la vente du charbon. Le ministère des mines de la Non-
velle-REcosse, constatait en 1877, la vente de 687,065 tonnes
dont 95,118 en destination de Québec et 591,947 en destina.
tien d'autres parties du ays. Les provinces du Haut-Canada
prirent donc 13 p. 1 de la vente totale de la Nouvelle..

cosse en 1877. En 1886, la vente du charbon de la Nouvelle.
Eosse était de 1,33,666 tonnes, dont 538,762 tonnes desti-

nées à la province de Québec et 734,904 tonnes pour les
autres, d'où il suit qu'en 1886, les provinces du Haut-Canada
prirent 40 pour 100 du charbon de la Nouvelle-Ecosse, alors
qu'en 1877 elles n'en prenaient que 13 pour 100. En 1887
la vente du char bon de la Nouvelle-Ecosse à la province de
Québec était de 650,858 tonnes. Le surintendant général du
chemin de fer Intercolonial constate qu'en 1887, on a expé-
dié en sucre raffiné vers l'ouest:

Barils.
D'Balifax ............ ... 88,996
De Moncton.......................... .. ................... 56,992

Total. ........ ......... ....... 145,988

Il y a dix ans ce commerce n'existait pas.
On constata en outre un accroissement considérable du

transport de bois de construction et du commerce de p-,isson
avec le liaut-Canada, et même dans le commerce local du
bétail, dans lequel n'est pas compris le transport du bétail
venant de l'ouest et destiné à l'exportation. Chaque année
de nouvelles branches de commerce interprovincial se créent.
Du 16 septembre au 8 octobre 1887, le tableau du transport
d'huîtres de la Pointe du Chêne accuse les envois comme
suit :-

Vers Montréal ........................... 3,143 barils.
" d'autres stations sur la ligne du Grand-Tronc. 33 "

Québee ..... ................. .................... 3,081

Total.......................,........... ..... 6,267 "

Le tableau des marchandises enregistrées dans les gares
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, pour expé-
dition sur la ligne de l'Intercolonial et ses embranchements
de l'est, est un autre indice des relations commerciales inter-
provinciales.

.. .~.....,...
Autres articles (bois de chauffage 820,000 1887 ................. ........... 197,774 tonnes.

non compris).................. ...... 230,741J 1880.............. ...... ............. 47,142 "

Transport des marchandises...... 522,710 1,11334 Augmentation 150,632 tonnes ou environ 320 P. .
Voyage ars........,...... ................ Ttes 618,957 940,144 Les filatures de coton du Nouveau-Brunswick accusent,

Pour les deux années, parmi ces articles, la farine, le bé- dans le chiffre de leurs affaires avec le Haut-Canada une
tail et le bois étaient de transport Lcal, qu'il ne faut pas augmentation de 853,437 pendant l'année 1887, compara-
confondre avec le transport en transit des marchandises tivement à 1886, et de $599,147 comparativement aux 3
d'exportation. Le grain figure dans le transport local en 1887 dernières années. Le rapport des filatures de coton d'ils.
avec 440,454 boisseaux, et en 1878 avec 331,170 boisseaux. lifax accuie on 4 ans un chiffre d'affaires de $528,400 avec
L'accroissement total du transnort entre 1878 et 1887 est le Haut-Canada. Celui des filatures de coton de Windsor,
de 608,000 tonnes, et au pointdde vue de la différence à éta- accuse pour la même période et avec la même province, un
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chiffre de 8437,522. La Compagnie des Acieries et Forges
de la Nouvelle-Ecosse a vendu au Haut-Canada, au cours
des 4 dernières années, pour $850,478, et il est encourageant
de constater, que pour toutes ces branches, les rapports
accusent un accroissement toujours grandissant. Ainsi, le
transport par chemin de fer, des produits de cette compa.
gnie des aciéries et forges de la Nouvelle-Ecosse, avait une
valeur plus grande de 155 pour 100 en 1887 qu'en 1884,
malgré la diminution de 45 cents par tonne survenue, en
1887, sur le prix moyen de 1884. Outre le charbon, l'in-
tercolonial a convoyé en 1887 plus de 600 tonnes de pierres,
près de 20,000 barils de plâtre, plus dû 45,000,000 de livres
de fer i 13,300 barils de poisson mariné, plus de 3,000,000
de poisson frais, 4,250,000 livres de poisson, etc., 750,000
livres de poisson en conserve et 18,000 barils d'huîtres, lo
tout en destination du Haut-Canada. Outre ces produits,
une foule d'autres articles de commerce, ainsi que le maté-
riel de chemin de fer, etc., sont expédiés des provinces
maritimes vers le Haut-Canada.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre a-t-il un
état comparatif des recettes du chemin de fer Intercolonial
pour les périodes comprises dans les états qu'il vient de
donner?

Sir CHARLES TUPPER : Je pourrai fournir cela à mon
honorable ami, j'ai cru que la question du commerce inter-
provincial était de première importance, et qu'il ne serait
pas nécessaire d'entrer dans la question des recottes.

M. PATERSON (Brant): Mais elle y entre.
Sir CHARLES TUPPER: Je serai très heureux lorsque

nous discuterons les chiffres relatifs au chemin de fer Interco-
lonial, de fournir les renseignements que l'honorable député
a mentionnés. Ils s'y rapportent sans doute; mais, après
tout, on me permettra de dire qu'à mon avis cette question
vient après celle du développement d'un commerce consi-
dérable entre les diverses parties de notre pays. Nous
devons aussi nous rappeler qu'il y a un commerce maritime
considérable, comme le démontre la flotte de nos bateaux
côtiers. Le tonnage des bateaux employés au commerce
côtier entre Québec, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick et l'lie du Prince-Edouard, s'est élevé en 1887 à
9,358,735 tonneaux, contre 5,321,726 tonneaux en 1817, soit
une augmentation de près de 76 pour 100. Si nous prenons
les trois provinces maritimes, nous constatons qu'en 1877,
12,268 navires sont entrés dans les ports de cette région, et
qu'il en est parti un nombre égal. Ce commerce paraissait
bon alors, mais le changement a été si grand qu'en 1887 il
est entré 23,611 navires côtiers dans ces ports et qu'il en
est parti autant. En 1877 il est entré2l,323 navires côtiers
dans tout le golfe et dans les ports des côtés de l'Atlantique,
et il en est parti autant, et en 1887 le nombre des entrées
et des sorties s'est élevé à 33,330. Parcourant les côtes et
le fleuve jusqu'à Montréal, ces bateaux côtiers ont fait, dans
le commerce interprovincial, une somme d'affaires qu'ils
n'auraient jamais faite dans leurs provinces respectives.

L'augmentation du nombre d'arrivées et de départs des
navires indique le développement du commerce et des
rapports qui s'est produit entre les provinces maritimes et
celles que divise le fleuve Saint-Laurent. Ce développement
est d'autant plus remarquable qu'il s'est produit pendant
que le chemin de fer Intercolonial était en opération. Ce
chemin de for équivaut à un navire côtier transportant jour
et nuit les marchandises d'une partie à l'autre du Canada,
des provinces maritimes aux provinces d'en haut, et vice
versa. Le commerce interprovincial et provincial s'est
tellement développé que la demande de navires côtiers a
constamment augmenté, et qu'aujourd'hui le nombre des
voyages faits par les navires côtiers du pays dans le golfe
Saint-Laurent et sur la côte de l'Atlantique, est de près de
60 pour 100 plus considérable qu'il y a dix ans, et le tonnage
augmenté de 16 pour 100, ce qui indique que l'on se sert

Sir CHlnsa Turna

d'une classe supérieure de navires. Aux Etats-Unis, comme
e savent sans doute ceux qui ont étudié cette question, le
parachèvement du chemin de fer a ou pour résultat de
diminuer le tonnage enregistré et patenté employé dans le
commerce côtier de l'Atlantique. Au Canada le trafic du
chemin de fer et des navires côtiers a augmenté, l'augmen-
tation du trafic du chemin de fer ayant été de 116 pour 100
en dix ans et celui du trafic des navires côtiers ayant été de
76 pour 100, à en juger d'après l'augmentation du tonnage.

Comme exemple du développement du commerce entre
le provinces d'en haut et les provinces maritimes, je puis
dire que le tonnage des navires venus des provincees mari-
times dans le port do Québec durant l'année 1887 a été de
193,000 tonneaux, soit une augmentation de 33 pour 100
sur l'année précédente, et de 47 pour 100 sur 18'5. La
Chambre apprendra avec intérêt, comme nouvelle preuve
du commerce interprovincial, que le commerce côtier de
tout le Canada a aug menté régulièrement, à en juger par le
tonnage employé, et qu'il est aujourd'hui double de ce qu'il
était il y a dix ans, comme le démontrent les chiffres
suivants:

Tonnage. Tonnage.
1877.................. .. 8,968,863 1883........ ........ 15,683,566
1878............. ....... 11,047,661 1884......... ................. 15,473,707
1879.............. 12,066,633 1885,................ ........ 15,944,421
1880........ ...... 14,05,013 1886 ....... .................. 16,368,274
1881.. . .......... '.... 15,116,786 1887.. .......... 17,513,677
1882............. 14,792,064

Si la Chambre veut bien me le permettre, je dirai que les
principaux résultats du commerce du Canada en 188j-S7
ont été à peu près comme suit: Les exportations totales ont
dépassé de $4,Z50,000 celles de l'exercice précédent, soit une
augmentation de 8 pour 100 sur la moyenne des vingt
années écoulées depuis la confélération. Dans l'exp>rtation
des produits des pêcheries il y a eu une augmentation de 15
pour 100 sur la moyenne des 20 années précédentes, le
montant total ayant dépassé de 632,0 0 celui de 1885-86,
Dans l'exportation des produits des mines du Canada il y a
en une augmentation de 13 pour 100 sur la moyenne des vingt
années, mais une diminution de $150,000 sur l'année pré-
cédente. L'exportation des produits de la forêt accuse une
diminution de 7 pour 100 comparée à la moyenne de vingt
années, et une diminution de $500,000 comparée à 1886.
J'ai déjà dit que la grande sécheresse et l'absence de
moyens pour descendre le bois dans les rivières avaient nui
considérablement à notre commerce de bois. L'exportation
des produits agricoles accuse une augmentation de 80 pour
100 sur la moyenne des vingt années, et une augmentation
de $1,200,000 sur l'année 1886. L'exportation des animaux
et de leurs produits accuse une augmentation de 50 pour
100 sur la moyenne des vingt années, et de 82,200,000 sur
les exportations de 1886. Les importations pour la con-
sommation indigène ont dépassé de 8 pour 100 la moyenne
des vingt années, et de 86,000,000 celles de 1886, Les im-
portations totales ont dépassé de 68,400,000 celles de l'an-
née précédente. Les importations d'articles en laine ont
dépassé de 28 pour 100 la moyenne des vingt années, et de
$2,500,000 colles de 1886. Les importations de cotonnades
ont été de 54 pour 100 moindres que la moyenne des vingt
années, et de 8300,000 moindres qu'en 1886.

Le tonnage total des navires employés au commerce
extérieur a été de 14,000,000, soit 130,000 tinnes de plus
qu'en 1886, et 16 pour 100 de plus que la moyenne des
vingt années ; et, comme j'ai déjà dit, le total du tonnage
employé au commerce côtier a été de 17,500,000 tonnes,
soit 1,200,000 tonnes de plus qu'en 1886, et 21 pour 100 de
plus que la moyenne des vingt années. Le fret transporté
à Halifax par bateau et expédié de là a augmenté de 73
pour 100 en 1887 comparé à 1878. L'augmentation des
navires qui ont transporté des cargaisons à Halifax et
d'Halifax a été de 125 pour 100 comparé à 1868. Pendant
les dix dernières années le tonnage des cargaisons arrivées
à Halifax ou expédiées du là a augmenté plus que dans
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aucun autre port, l'augmentation ayant été de 67 pour 100
à Montréal et de 73 pour 100 à Halifax.

Ayant occupé un peu longuement l'attention de la
Chambre avec ces chiffres, qui sont touj urs très arides,
mais qui ne doivent pas manquer d'intéresser, vu la grande
iinportance que nous attachons tous particulièrement au
commerce interprovincial et au lait que la Confédération
n'en porte pas seulement le nom, qu'au lieu d'être une
simple union dés provinces réunies sous un gouvernement
central, on voit qu'en dépit de quelques difficultés géogra.
phiques résultant de la grande longueur et de la largeur
relativement faible de notre pays, il se développe tres rapi-
dement un commerce considérable qui démontre les rela-
tions commerciales étroites qui s'établissent entre les diver-
ses parties du pays. Je n'ai pas l'intention de citer longue-
ment à la Chambre les chiffres relatifs au pi ogrès de l'année,
auxquels j'ai fait allusion il y a un an, en faisant l'exposé
financier. J'ai fait préparer par M. Joboson une série de
tableaux sous la même forme, bien qu'un peu améliorée, je
orois, que ceux qui ont été présentés à la Chambre l'an
dernier, et je les ai fait distribuer à tous les députés, afin
que chacun d'eux puisse constater d'une manière exacte
notre position et les progrès que nous faisons.

M. PATRRSON (Brant): Il y a quelques nouveaux
tableaux dans ce volume.ci.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, il y a quelques tableaux'
additionnels que j'ai cru propres à intéresser la Chambre, vu:

qu'ils éclaircissent la question que je traite artuellement.
Désirant soumettre à la Chambre quelque chose qui renfer-
ndt des renseignements sur la position du pays non seule-
ment au sujet d'un grand nombre de questions financières,
mais aussi relativement au trafic, au commerce et au déve-

loppement du pays, j'ai fait mettre ces renseignements sous
une forme propre à attirer l'attention non seulement des
membres de cette Chambre et des habitants du pays en
général, mais encore de tous ceux qui désireraient s'intéres-
ser davantage à notre pays. Voici les chiffres des tableaux
en question :

Dette brute du Canada avec l'actif pour les exercices clos le 30 juin

1867 (Confédération établie) . .. ......
1868 ..... ...... -. .......... ..

1869 (Augmentations de subventions à la
NouvelLe-Ecosse) ......... .... ..

1870 (Manitoba créé province, dette,
$472,090). .... ..........

1871 (Colombie -Anglaise admise dans
l'union, dette $1,666,200).. ........

1872 ..... I.........

1873 (Le Canada se charge des dettes pro-
vinciales, $13,859,080)........ -.....

1874 (Ile du Prince-Bdouard admise dans
l'union, dette $4,927,060) ......... ...

1875 .................. ..........
1876 (Ouverture au trafic du chemin de fer

lntercolonial).. -...........
1877..................... .........
1878 ................... .....
1879 .............-.......
1880 (Chemin de fer Intercolonial terminé).
1881 (Uhemin de fer du Pacifique com-

mencé) ............ .. . ....... .
1882 ............. ..... -...-

1883 ... ......... ... - . - ... ~
1884 (Le Canada se char e des dettes pro-

vinciales, $7,172,297 ..... ..........
1885 (Chemin de fer du acifique terminé 7

novembre) ....... . .....
1886 (Lrd t temporaire de 20 millions au che-

min de fer du Pacifique. Le Canada se
charge de la dette du Manitoba, $3,317,-
226)..............~....•. ....

1887 ($08,521 ajoutés à la dette, prix
d'acatde 6,793,014 acres de terres du
chemin de fer du PaclIque)..............

Dette brute.
$ 93,046,051

96,666

112,361,998

115,993,706

115,492,682
122,400,179

129,743,432

141,163,551
151,663,401

161,204,687
174,675,831
174,957,268
179,183,871
194,634,440

199,861,537
205,365,251
202,159,104

242,482,416

264,703,607

Actif.
$ 17,317,410

21,139.531

36,502,679

37,783,964

37,786,1€5
40,213,107

29,891,970

82,838,586
35,655,023

36,653,173
4t,440,525
34,595,199
36,493,683
41,182,852

41,465,757
51,703,601
43,692,389

60,320,505

68,295,9:5

273,164,341 50,005,234

273,187,626 45,873,611

CANADA: Taxes, droits de douane et d'accise perçus durant les exercices
clos le 30 juin :-

Accise
Accise. 1868

per capita.

1868.... ........ ... ... ......... , $
1869. .... ............
1870 ........ .... .....
1871 ..................... ..
1872........ ....... .
1873 .................
187 .. .. ...............

1875.................
1877 ..................
1878 ............--....
1878 .................
1889 .... ........ .........
1880 ..... .... ............. .. ...
188 .... .. .... .. . ;..

1885............ ..... ............
188 ......... .............. ........
1886........ . .........
1887.................. ......

3,002,5882,710,028
3,619,622
4,295,945
4,735,652
4,460,6825,594,904
5,069,687
5,563,487
4,911,8984,858,672
5,390,763
4,231,427
5,343,022
5,884,860
6,290,U16
5,459,309
6,449,102
5,852,9056,308,201

S -89 $79
1.05
1.-22
t -311-22146

1.30
1-41
1 23
1291 30
1 00
1-23
11139
1•18
1 37
1.221 .20

Douanes
Douanes. 1868

per capita.
8,578,380 $2 -48,212,880 2142
9,334,213 2-70

11,84,104 3136
12,787,982 3 54
12,954,164 3*53
14,825,193 3-74
15,351,0 1 3.95
12,823,838 3 25
12,546988 3 1412,783,824 3-13
12,900,659 3 11
14,071,343 3-34
18,406,09J 41 321,681,570 4*8723,009,582 5-09

20,023,890 4-43
18,935,428 4*03
19,373,552 4'0422,378,801 4-59

Exportations totales du Canada pour les exercices clos le 30juin:-

1868............ ............. ."-...."---".. 57,567,888
1869...... ........ ..... .................... 60,474,781

1870..................- - ... ... .-.............. 4
1871 (Manitoba créé province, 15juillet 1870)........-.--..... 74,173,618
1872 (olombie Anglaise admise dans l'union 20 juillet

1 7 ) .. .. ...................................... ........ ,.......... 82,639,663
1873 ... . ..... ...................... '.............. 89,789,S92
1874 (lie du Prince-Edouard admise dans l'union le 1er

juillet 1873) .... .. ....................-....... ....... 8,351,98
1875 (Tarif de revenu) ...... ............. ......
1876 do . .......... ........... ............ 80,966,435
1877 do .......... ...... 75,875,393
1878 do ........... .......... ......... .... 79323,667
1879 du ....................................... .... 71,491,255

1880 (Tarif protecteur)........ ..................... 87,911,458
1881 do ..... ....... ..................... 98,290,823
1882 do ...... ...... ~........... 102,137,203
1883 do............ ... 98,085,804
1884 do - ....----..... •- 91,406,496

1885 do ............ ............... 89,238,361
1886 do -...- .....- 85,251,314

1887 do. . ................................ 89515,811

Valeur relative des dix principales exportations (production indigène)

du Canada, exercices de 1887:-

Bois et articles en bois....... . ......... .....
Grains, orge, pois et farine... .... .... . ........
Animaux..... .......-. ..-- ••.-- . ."-" ""......

Fromage ............................ ......
Poissou -.......... ............... ~..." ... -".. " """"""

Fouriures et peaux ......... ...... ..... ..... .. .
Buts .............. "~............................ "".

Charbon ... .................. ". ...................
Viande......... . ...... ..............- -- •..-."...... .."" ""
Or ............................. ... """""""

$21,1683016,QOI,e97
10,461,442
7,108,978
6,875,810
2,323,9i8
1,825,559
1,522,2172
1,094,076
1,017,401

Importations totales du Canada pour les exercices clos le 30 juin:-

Total Consommation.
Importations. indigène.

1868................... 73,459,644 $71,985,305
1869 .. ...... .... .. 10,415,165 7,402,170

1870 (Manitoba créé province) 4 7
1871 (Colomb. Anglaise admise dans lunion) 96,092,971 482

1872. ......... 11,4,527 107,709116

1873 (le du Prince-Edouard admise dans
runion) ......... ,2 127,514,19

1874 . ............................... 128,213,58
1875............ 

23070,83 119,618,657

1876.. .......... ........ .......... 93,210,346 94,73218

1877........ ........... ............ 91,1C9,487
1878 .............. ............ ...... 93,081,787
1879 ......................... ....... 8,9,427 80,341,608

1880..... . • "................ 86,489,747 71,782,349

1881...... 10,330,840 91,611,601

1883... ... ........ .. 119,419,500 112,68,Q27

1883 .. . . . . ......... 132,254,023 123,137,019
..... ..s......................... ..... 16,397,043 108,180,644

s .. ...... .. 10,941,486 102,10U19
1886---------------... .. .- . 104,424,561 99602,94
1887.......... ... .......... 2..... 11,,283 101,6391,428
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Importations du Canada pour la consommation indigène, divisées en
importations imposables et exemptes de droits pendant les exercices
clos le 30juin:-.

Imposable.
Franc

de droits.
1868......... ................ ....... ... $ 43,655,696 $ 28,329,610
1869........... ........... ........................ 41,069,342 26,332,928
1870.....,..................... ............................ 45,127,422 28110.181
1871 ...... ............... ..... 60,094,362 2..853.130
1874 ........ ................................... ...... 68,545,718 39,163,398
1873 ........ ..... ............... .... ........ ......... 71,409,196 56105,398
1871 ....................... 76,235,853 51,168,316
1875.. ... ............................................... 41,477,229
1876 ........ ..... ......... .... . .................. 60,243,346 31,489,872
1877 .... ... ..................... ........ 60,919,960 35380523
1878... ..... ...... . ............ .............. 59,776,589 31,422,988
1879 ...... . ........ . ........................ 56,430,012 24,911,593
1880 ................ ..... .............. 54,182,967 17,599,382
:881 ............ ...... 7160.. ,725 19,990,879
1882 ................................ 65,757,433 26,891,494
1883 ........ . ....... ........ ................. .. 91,588,339 32,548,680
1881.................................. ............ ......... 28,170,146
1885 ..... ......... ................... 73,269,618 29,440,401
1886 ................................ ..... ............ .28,943,875
1887......................... 78,120,679 27,5181749
Importations au Canada, pour la consommation indigène, de fer et

d'acier et d'articles fabriqués avec ces métaux, pendantiles exercices -
1868................$ 8,885,365
1869. ........ ..... 7,385,780
1870 ........ .............. 7,750,867
1871............... .... 10808,645
1872 ....... ............. 15,913,179
1873................. 25 435,020
1874 ....... ......... 20,700387
1875............. .... ..... 18,199,198
1876............... 12,965,117
1877.............. 11,082,321

1878 .. ..... ............ $ 9,398,306
1879......... ............... 7,962,295
1880 ........ ....... ..... 10,1281660
1881......... ............... 12,955,86
1882 ....... ............... 17,499,488
1883............... ....... 20,080,274
1884.. ...... ...... ......... 14,790,727
1885......... ............... 11415,713
1886 ..... .... ».. 1,053,36b
1887 ........ ............. 1

Escompte donné par les banques chartées du Canada au 30 juin -.
1868 ........ ............. $ 50,500,316 1878...............$124888552
1869........ .............. 53,57,307 1879..... ......... 122,502,537
1870 ........ ...... 62,252,569 1880..............118,916,970
1871................ 83,939,756 1881 .............. 149,875
1872 ........ ............ 107,354,115 1882 ............ 177à21,800
1873 ................ 117,646,219 1883...... ........ 177,222,69
1874 ........ ............ 133731,260 1884 .............. 160,459,183
1875...............123,786,038 1885 . .. 158,209,174
1876............ ...128,615,238 1886 .............. 165,044,608
1877 ......... ....... 126,169,577 1887 ......... .... ... 169,357,325

Billets et dettes en souffrance dans les banques chartées du Canada, la
proportion se rapportant au montant total emprunté aux banques
pendant les exercices clos le 31 octobre-

1873 ........ ... 3...... , 207 1881.......... 628
1874................... 2 2 1882 . 1 9
1875 ............ ........ 4 73 1883 .................. , 2 45
1876 .... ...... 4 30 1884 ..... ............... 3 57
1877............ ......... 445 1885 ..................... 2451
1878 ............... ..... 4 56 1886....... ... .. ........ 1 63
1879...... ....... ...... 490 1887...... .. ............ 161
1880 ............... ...... 4 24

Faillites arrivées au Canada, années-
1873 ............ ..... $ 12,334,009 1881 (Tarif protn) $ 5,751,000
1874................... 7,696,000 1882 do 8,587,000
1875 (Tarifde revenu) 28,843,000 1883 do 15,87,000
1876 do . 25,517,000 184 do 18,939,000
1877 do 25,523,000 1885 do 8,743,000
1878 do .23,908,000 886 do 10,387,000
1879 do 29,347,000 1887 do 16,311,745
1880 (Tarif protect.. 7,988,000

Billets de banque du Canada en circulation pendant les exercices clos le
30 juin :-

Billets de
banque.

1868.......... ........ ............ $ 8,07,079
1869 ........ ........ ..... ............................ 8,063,198
1870............ ........... ......... 14,167,948
1871......... ..... ...... ...... ....... 18,339,893
1812................................25,040.077
1873....... .. ................ ..................... ..... 29,516,046
1874 .................... .................................. 26,583,130
1875 ........ ... ...... ....... . ............. ........ 0,902,991
1876 .................................. 20,288,158
1877.............. ........... 18,265,356
1878 ........ .............................................. 19,351,109
1879 .............. -................ 18,090,814
1880 ........ ...... .. .................................... 20,186,176
1881................ ........ .... ........................... 26,102,368
1 82........................................................ 32,229,937
1883 ......... .................. . . .... 2,211,945
1884......... ...... ................ ...................... . 29,654,11

Sir ORAn46 Tu7,48

Billets de la
Puissance.
$ 3,795,000

4,792,000
7,294,103
7.244,341

10,813,548
11,314,256
12,175,579
10,780,324
11,534,731
10,680.493
10,435.696
10,790,510
13,565,959
14,539,795
15,796,538
16,005,243
15,844,474

1885 ....................................................... 29,692,803
1886 ........ ...... .......... ....... 29,200,647
1887......., ......................... 30,438,152

Dépôts faits par le public aux banques chart6es du Canada,
1868...... ............. 32,808,104
1869................ 38,823,333
1870. .............. 67,10
187 L.............. 163,067
1872......... ...... 3,986,818
1873................ 56,547,69
1874 (Tarif de rev.)... 65,991,047
1875 do ... 58,367,942
1876 do ... 63,320,858
1877 do ... 63,241,128

15,423,229
16,289,452
15,064,835
30 juin :-

1878 (Tarif de rev.)... $ 66,503,757
1879 - do ... 63,635,952
188e (Tarif protect.) 77,891,498
1881 do 86,507,571
1882 do 99,100,729
1883 do 99,364,750
1884 do 92,413,313
1885 do 99,383,673
1886 do 103,583,950
1887 do 107,154,483

Dépôts faits par le public aux caisses d'épargne, de sociétés de construc-
tion et de compagnies de prêts, pendant les exercices clos le 30 dé-
cembre:

1868.
1869.
1870......
1871 .....
1872......
1873 .....
1874......
1875 .....
1876 .....
1877.
Résulats

clos

959,054
1,485,014
1,942,575
2,399,136
2,590,778
2,869,382
4,614,813
5,020,507
6,126,378
7,102,186

1878................$ 8,269,29
1879................. 9 26,148
1880 .. ............ 11,713,633
1881............... ........ 13,460,268
1882 ... .. ....... . 14,241,83
1883.......... .... ......... 13,954,461
1884 .............. ......... 13,876,516
1885 ........ ......... ..... 15,435,084
18861... 17,712,885

Dépôts aux banques d'épargne du Canada, 30juin:-
.................. $ 4,360,692 1878 ............ $ 14
................. 5,723,567 1879 ............... 1

7................. 7,591,978 1880 ............... 1
......... ......... 9,367,941 1881...............2
.................. 10,526,376 1882 .............. 3
.................. 12,933,894 1883 .............. 3
.................. 15,101,195 1884.............. 3
............ ...... 14,125,477 1885............. 4
... .... ,........ 13,838,201 1886..............4

13,391,014 1887........................ 1

du système
le 30 juin:-

4,222,074
4,702,715
8,237,496
4,331,202
1,098,718
5,189,426
8,003,116
1,990,776
5,072,886
0,914,785

de mandats-poste au Canada pour les exercices

1868.................. .............. .............. .....
1869...................................
1870 ..............-.. ..... ........ .....
1871,........ ........................... . .........
1872 ......... .................. .....................
1873..... .............. ............. ...........
1874 ............. . ........ ........ ..................
1875................................... ............... .....
1876...................................................
1877... . . . .....................
1878......... . ............... . . ...............
1879 .................. ............
1880.......... ........... ......
1881...... ......... ................ . . .......
1882 ...................... ................... .... .........
1882.................. ......... .. ................... . ....
1883.................. -. ....... ..... .........
1885...... ..... . ............... .............................
1886 ................... .................. ..........
1887..................................................

Montant des
mandats émis.

S 3,352,881
3,563,645
3,910,250
4,546,434
5,154,120
6,239,506
6,757,427
6,711,539
6,866,618
6,856,821
7,130,895
6,788,723
7,207,337
7,725,212
8,354,193
9,490,900

10,067,834
10,384,211
10,231,189
10,328,984

BUREAUX DE POSTE DU CANADA.

186
186
1S7
187
187
187
187
187
187
187

Nombre de bureaux de poste:-
8.............................. 3,638 18
9................. ......... 3,756 18
0......,..... ...... ..... 3,820 18
1 ...... ..... ........... ...... 3,943 18
2 ........................ ... 4,135 18
3 .... , ...................... 4,518 18
4.............................. 4,706 18
5........... .... . . 4,892 18

5,015 18
6......... ............... 5,161 18
Répartition des bureaux de poste :

78 ......... ....... ....
79 ........ , ....... ,........... .
80..... .. ....................
81............ ........ ...
82 ....................
83 .......... ......
84.....................
85 .... ........ .......
86 ......... .......... ......
87 .......... ......

Nombre
émis.
90,169
96,621

110,021
120,622
136,426
161,091
179,851
181,098
238,662
253,967
269,415
281,728
306,088
338,238
372,243
419,612
463,503
499,248
5*29,459
574,893

5,378
5,606
5,773
5,935
6,171
6,395
6,837
7,084
7,295
7,534

Ontario ...................... ........................... 1 pour 64 milles carrés.
Québec.......... .......................................... do 142 do
Nouvelle-Ecosse ...... ............. . ........ , ..... do 16 do
Nouveau-Brunswick .............. ........ .......... do 26 do
Ile du Prince-Edouard ........ .................... do 7 do
Colombie Anglaise ....... .................. do 3,250 do
Manitoba et Nord-Ouest ......... .... ...... do 225 do

Lettres et cartes-poste expédiées (000 omis):-
1868..... ...... ...... .... .., 18,100 1878. ...................... ...... 50,455
1869............................ 21,920 1879 . ...... ................... 50,810
1870.. .......... ...... 24,500 1880................. 53,600
1871....................... ... 27,050 1881 .......... . 57,810
1872..... ............ 30,600 1882......... .......... . 67,500

1068

1868......................$
1869....... ..............
1870..... ........ ......
1871........ ..............
1872............... .........
1873............ ......... ...
1874......... ..............
1875 ..................
1876......... ......... .....
1877....................
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1873................. 34,579 1883......... .................- 75,740
1874 ........ , ......... 39,358 1881............ ..... 79,680
1875 ...................... 42,000 1885....... ............ 82,200
1876......... ..... .... ......... 46,446 1886................. 86,110
1877 ... ,........ ............. 46,960 1887,..... ....... ............... 90,655

Journaux transportés par le département des postes (OCO omis):-

1868.........................
1869 ..... .................
1870 .... ...............
1871............................
1872........... ,........
1873...... ............ .........
1874......... ......... ..........
1875...... ......... ...... .........
1876.................. ... ,.....
1877.............................

18,860
18,700
20,150
22,250
24,400
25,480
29,000
31,300
38,550
.9,000

Revenu des postes :-
1869..,...... .................. $1,024,710
1869 ........ ........ 973,056
1870 ...... ...... ...... 1,010,767
1871.......... ..... 1,079,767
1872 ............... 1,193,c6j
1873.................... .. 1,406,964
1874 ............ .. . 1,47tF,207
1h75 .............. 1,536,509
1876 ......... ..... 1,484,886
1877 ........... ..... 1,501,134

Dépenses des postes:-
1868. .............. . $1,053,570
1869......... ............ 1,079,828
1870.......................... 1,155,261
1871 .......... ............... 1,271,096
1872 ..... .... .. ............ 1,389,163
1873 ....... ...... .. ... 1,553,601
1874......... ........ ......... 1,695,480
1875 ......................... 1,873,241
1876............... ........... 1,959,758
1877 .,......... ..... 2,075,618

1878.............................. 39,936
1879...........,.. ...... ........ 42,380
1880............ ............... 45,120
1881.........,............. ,,.... 48,690
1882 .............. ............... 50,845
1883............... .............. 53,140
1884 . ... .................... 55,990
1885........... ...... 58,381
1886. ....... ..... .............. .60,064
1887

1878........ ..... ............ 1,620,022
1879 ............... 1,534,363
1880............... 1,648,017
1881 ..... .. .. ...... 1,767,953
1882 ......... ...... 2,022,098
1883 ....,..................... 2,364,384
1884 ....... ............ ...... 2,330,741
1885 .... ......... ............ 2,400,061
1886....... .... . . .. 2,469,379
1887 .............. ......... 2,603,256

1878 ............ ............ $2,110,365
1879 ........ ................ 2,167,266
1880 ........................ 2,286,611
1881.................... ..... 2,333,189
1882 ........ ................ 2,459,356
1883.............. ... 2,687,394
1884 ............... 2,931,387
1885............. ...... 3,897,882
1886 .................. ...... 3,380,411
1887 ..... ...... ............... 3,458,101

Chemins de fer en Canada au ?0 jin:-
1868.............-........Milles 2,522
189.... ...... . .do 2,580
1870........... . do 2,679
1871................. do 2,950
1872.......... ..... ..... do 3,018
1873 ............. do 3,609
1874............. . do 4,022
1875................. do 4,826
1876.. ..... do 5,157
1877............. do 5,574

Coût par Poplt'n.
mille. par mille.

Gr.-Bretagne. $ 206,500 1,930
Allemagne.... 103,000 2,065
France ........ .134,000 2,110
Italie .......... 94,700 5,000
Belgique.. ..... 12,400 2,102

1878............Milles
1878...... ......... do
1880 ...................... do
1881................... do
1883........................ do
1883....................... do
1884.............. do
1885.. .... ........ do
1886 ............... do
1887............... do

Hollande......
Russie..........
Etats-Unis..
Canada........

6,143
6,2551
6,891
7,260
7,530
8,726
9,575

10,773
11,523
12,292

Coût par Poplt'n.
mille. par mille.
95,200 3,400
97,200 5,965
61,000 41.7
61,000 491

Chemins de fer du Canada, voyageurs transportés pendant]les exercices
clos le juin :-

Nombre. Pour et. Nombre. Pour et.
1868 à 1874.. Pas de rapp'ts. 1881.......... 6,943,671 1.57
1875,........... 5,190,416 1.33 1882............ 9,358,325 2.01
1876 ........... .5,544,814 1.30 1883........... 9,579,948 2-12
1877....... ..... 6,073,233 1.50 1884.......... 9,981,358 2 16
1878 ...... ..... 6,443,924 1.57 1885 ..,. . .... 9,672,599 2·06
1879............ 6,523,816 1.57 1886 ......... 9,861,024 2·06
1880............. 6,462,948 1.50 1887............ 10,685,508 2.20

Chemins de fer du Canada, tonneaux transportés:-
Tons. Pour ct. Tons. Pour ct.

1868 to 1875.. Pas de rapp'ts. 1882............ 13,575,787 3'06
1876.,.......... 6,331,757 1.60 1883........... 13,263,255 2.93
1877 .......... 6 859,796 1•70 1884 ........... 13,712,269 2 99
1878........... .7,883,472 1.93 1885 .......... 14,659,27t 3·12
1879............ .8,348,810 2.00 1886........... 15,670,460 3-25
1890 ........... . 9,938,858 2.35 1887 ..... ,,... 16,367,987 3-35
1881........... .12,065,323 2.77
Mer et lacs intérieurs : Navires employés, bateaux côtiers non compris

1887 .... .............. .........
1868 ...... .... ........................o ....
1869 ............... .......... ..........
1870 ........ ......... .........
1871.......................................
187 A............ .... .....
1873 .. .. ...... .. .. ...... ........ .........
1874 ............................. , ...........

En mer.Tonnage. Départs.
14,317,099 4,125,671
12,982,825 2,215,312
10,461,044 2,537,482
11,415,870 2,476,354
13,126,028 2,591,460
12,808,160 2,956,911
11,748,997 3,052,789
11,399,857 2,973,374

Tonnage.
Arrivages.

4,236,767
2,104,009
2,459,083
2,608,519
2,521,573
2,988,793
3,032,746
3,077,987

1875 .............. 9.. .. 7.
1876 . ......... .. ...... 199
1877 ........ .................................11,091,244
1878 ...... ................................. ...12,054,890
1879 ................ ............ 11,646,812
1880 . ............ .......................... 13,77,845
1881 ....... ......... ......... ........13,802,432
1882 ....................... 13,379,882
1883. .................. ......... .............. 735
1884. ....... ........... ......... ........14359,026
1885 ....................... 14,084,712
1886 ....................... ......... 13,969,232

2,708,074
2 918,305
3,348,835
3,342,919
3,019,029
3,298,979
4,071,391
4,003,410
3,968,420
4,233,636
3,843,951
4,018,156

Commerce maritime du Canada (arrivages et départs) par nationa-

Anglais...... ......
Canadiens .......1876 Etats-Unis ......
¶Etran gers...

1877 Çlanadiens.
8 Etats-Unis.. .....
lEtrangers ........
Anglais .......
Canadiens ........1878 Etats-Unie........

ýEtrangers ........

SAnglais.......
canadiens ........1879 'Etats-Unie..
Etrangers ........
Anglais............
Canadiens ........1880 Etats-Unis.
Etrangers. .......
Anglais ...... ......
canadiens .......

1881 Etats-Unis ........
(Etrangers ........

Tonnage.
1,896,663
1,634,333
1,597,828

782,289
2,216,516
1,897,094
1,716,800

814,412
2,294,688
1,928,631
1,670,087

791,078
2,155,414
1,736,310
1,534,016

662,780
2,642,935
1,794,210
1,594,333

755,216
3,526,005
1,865,612
1,793,206

919,514

(Anglais .... .....
1882 Canadiens ........

' Etats.Unis........
Etrangers .......
An glais ..........

1883 )Anadiena .......
Etats-Unis........
E tran gers ........
Anglais ..........

1884 Canadiens ........
8 Etats-Unis ..
\Etrangers .., ....
lAnglais ..........

1885 )Canadiens.........
)Etats-Unis.. .....
\Etrangers ........
Anglais .... .....

1886 oanadiens.........Etats-Unis.. .....
Etrangers ........
Anglais .... .....

1887 canadiens........
Etats.Unis......
Etrangers.........

Commerce côtier du Canada, tonnage employé :-

1868 à 1875. Pas de rapp'ts. 1881 . Ton'x 14,79,064
1876 .............. Ton'x 10,300,939 1883..... ...... do 15 883,66
1877 ............. .. do 8,968,8m 1884...........du 15,473,707
1878 .... ....... do 11,047,6a1 1885..... ......... do 15,944,421
1879 ...... .... d o 12,086 633 186. ... do 16,368,274
1880."-.......do 14,053,013 1887...........do 17,513,677
1881 .......... do 15,116,766

Production totale du charbon an Canada, tonnes nettes de 2,000
livres :-

1868.. ....... Ton'x 623,392 1878.........Ton'x 1,109,595
1869........... do 687,527 1879 .......... do 1,152,783
1870.................. do 734,285 .88 .... do 1,456,795
1871.." --. do 804,431 1831. .......... do 1514,542
1872................ do 1,038,349 1882 ........... do 1,85,548
1873.................. do 1,228,852 1883...........do 1,831,819
1874............. do 1,068,166 1884...........do 1,997,368
1875................. do 9,.0 ..83do 1,973.987
1876.. .. ... do 950483 1886 ...... ........... do 2,104,170
1877...... .... do 1,020,875 1887 ..... ........... d. 2,337,875

Ventes de charbon de la Nouvelle-Ecosse (en tonnes).

Année.

1868........................
1869...... ... .........
1870..... ..... ............
1871...... ............ .....I
1872 ............. ,
1873 ........ ...............
1874........................
1875............
1876 ...................
1877 ..... ........
1878...... ......
1879 ................
1880 ...................
1881 ....... ..............
1882..... ..... ......
1883 ........ .. ,.......
1884 ........ .... ....
1885....... ........ .
1886...... ............
1887........ .............

Ventes
totales.

453,624
511,795
568,277
596,419
785,914
881,106
749,127
706,795
634,207
647.065
693,511
688,624
954,659

1,035,014
1,250,179
1,297,523
1,261,650
1,254,510
1,373,666
1,519,684

Ventes
aux pro.

vinces
voisines.

102,814
129,148
172,978
16-,578
280,553
337,977
338,754
381,711
317,843
294,447
303,728
341,391
463,301
503,641
666,476
638,111
691,817
769,643
835,324
970,037

Ventes à
d'autres

pays.

233,179
266,220
265,147
278,209
300,055
327,831
195,408
112,454
90,706

136,828
109,661

69,113
148,445
148,960
124,751
138,085

76,783
40,215
78,105
80,183

IVentes pour
la consom-

mation indi-
gène.

117,631
116,427
130,152
149,632
205,306
215,295
114,965
212,630
225,658
255,790
279,172
278,120
!22,913
382,413
458,952
471,327
493,050
454.652
460,237
469,461

1888. 1069
2,521,134
2,972,459
3,295,887
3,341,465
3,049,521
3,487,7V;
4,032,946
3,933,152
4,004,357
4,250,665
3,800,664
4,026,415

Tonnage.
3,164,839
1,892,290
1,884,654

994,779
3,001,071
1,886,166
2,096,148

989,392
3,257,219
1,880,993
2,239,576
1,106,513
3,007,314
1,588,894
2,118,767

929,640
3,101,289
1,783,623

2,190,700
968,963

2,657,619
2,314,109
2,288,067
1,102,641

lités -
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Année.

1868 à 1872 ............
1873 ..................
1874......... ..............
1875......,.. ..... .......
1876........ ..... ,.........
1877...... ......
1878 ..................
1879...... ...............
1880 ...............
1881 ....... .....
1882............ ..
1883..... .......
1884 .....

8S5..... .
1886,...............
1887..............

Analyse de ventes aux provinces voisines. pmt

deu~~~
Ventes à Ventes au ntes à Ventes à

Qée. Nouv'eau- V
Qube. Brunswick 'le du P.E. Terreneuve.

1873
Pas de rapp......... ................... .1874

187,059 68,217 26,840 55,861 1875
16,239 88 41,948 55,6

163,2j9 11869

189,751
117,303
95,118
83,710

154,118
239,091
268,628
383,031
410,605
396,782
493,917
538,762
650,858

85,968
101,890
101,818
115,245
84,731
97,817

123,526
153,617
167,740
158,420
148,634
175,918
186,511

43,641
46,908
45,169
43,412
44,891
46,767
49,313
50,096
48,088
50,399
52,770
49,168
59,615

62,348
51,742
49,312
61,361
57,651
69,626
62,174
79,732
61,678
86,216
74,322
71,476
82,053

Consommation totale de charbon au Canada, tonnes nettes de 2,000
livres:-

1868.................Ton 'x
1869 ...... ,........do
1870 ............... do
1871........ .. do
1872... ...... do
1873 ........ .. do
1871,........... .do
1875 .............. do
1876 ..... .......... do
177............do

714,893
636,704
859,630
852,217

1,227,653
1,394,403
1,454,636
1,362,363
1,466,531
1,751,031

1878..............Ton'x
1879 ..... do
1880 ........ ........ do
1881................. do
1882 ............. ... do
1883 ........,...... do
1884 ............... do
1885................ do
1886 .............. do
1887................ do

1,665,814
1,748,164
2,094,844
2,260,680
2,708,654
3.085,699
3,556,673
3,439,715
3,515,769
4,110,778

Assurance contre le feu au Canada, montant assuré au 31 déc.:-

1869.... ..............
1870 ...............
1871...........
1872............... .....
1873 ...... ............
187t......-..-.....

$188,359,809
191,594,586
228,453,784
251,722,940
278,754,835
30688219

1879 ...................
1880 ..... .............
1881..........
1882............. ......
1883...................
1884............

$407,357,985
411,563,271
462,210,968
526,856,478
572,264,041
60'.507 789

Montant.

£

3,000,000t
1,800,000*'
4,000,000'
2,500,000·

2,500,000'
3,000,000†
3,000,Q000†

Nature.

Garanti. . .
Non garanti.
Garanti.
Non garanti.....

li Garanti.. ..... '
1 Non garanti.. J

Non garanti.....
Garanti. ...... 1
Non garanti. J
Non garanti....
Non garanti....
Non garanti....

Taux
moyen

d'intérêt.

4 P. 1001
b P. 100
4 pour 100

S t

4 t

4 id

4 i
St

4 C"

Taux moyen au-
quel ils ont été

pris.

£s.d.
Prime 5 12 il

" 4 7 8
Zicompte 9 19 3

"i 18 4
'' 9 0 0

" 3 8 3
" 4 18
" 9 0 0

Prime 1 1 8j

* Fonds d'amortissement de 1 pour 100.
i 1 pour les non garantis.

Pas de fonds d'amortissement.

Dette totale payable à Londres le 1er juillet 1887:-
Taux d'intérêt. Montant.

3J pour 100 ......... ....... ......... ..... ......... $......... 24,333,338
4 I .................................................. 140,856,599
5 l ......... ............... .... .... ..... ......... 2,433,333
6 ".............. 4,052,473

Total.. ......................... $171,675,736

Intérêt payé .... ........ ........ ........................... $6,850,745

Taux moyen d'intérêt :-1867, 5·55 pour 100 ; 1871, 5'35; 1877, 4-74;
1882, 4-39; 1887, 3-99

Cote des garanties caUadienne3 à Londres en mars-
5 pour 100 :-1869, 86a; 1872, pair; 1873, 108; 1874, 108; 1875, 1081;

1876, 107; 1877, 108; 1878, 108; 1879, 109; 1880, 112 ; 1881, 114; 1882,
114 ; 1883, 114î ; 1885, 113; 1886, 116; 1887, 114; 1888, 118.

4 pour 100 :-1875, 92; 1876, 92; 1877, 941; 1878, 941; 1879, 95;
1880, 97 ; 1881, 104; 1882, 106; 1883, 105; 1884, 106; 1885, 106; 1887,
106; 1888, 1159.

3 pour 100 :-1885, 92; 1886, 97 ; 1887, 100,j 1888, 109.
, , . . . , .1875....... .,....... 364,421,029 1885............. ...... 611,794,479 Je n'ai pas l'intention de retenir beaucoup plus longtemps

1876 .................... 454,608,180 1886......, ............ 586,733,022 la Chambre, mais elle s'attend sans doute à ce que je touche
1877 ............ 430,342,681 1887.................. 633,623,697 à deux ou trois autres questions avant de reprendre mon1878,..............40,899,701siege.

Assurance sur la vie au Cananda, montant net d'assurance:- Lorsque j'ai fait tron exposé financier, il y a un au, j'ai
1869 ......... ............ . 35,680,082 1879................ ....... 86,273,701 dû dire à la Chambre qu'il y avait un nuagu a l'horizon. Je
1870............. 42,694,712 1880................... 90,280,293 crois que je ne me trompais guere en disant qu'il y avait un
1871 .................... . 45,825,935 1881 ............. . ....... 103,190,932 nuage à l'horizon tant politique que commeruial, et ce nuage
187................67,234,684 882..............115,012,048 'étaient les relations très peu agréables qui menaçaient1873 ................... 77.500,896 1883 .............. .... 124,196,875 1 lr eséevretenu et Jeenr1874 ....... ,. ........... 85,716,325 1884 ... ............ ,...... 135,463,726 alors de s'élever entre nous e grand pays voidn, entre
1875 ......... .. ... 84,560,752 1885.............. . ... ,... 149,962,146 les EtatF-Unis d'Amérique et le Canada. Je suis heureux
1876...... ... . ..... 84,344 916 186......... ........ 171,31r',696 de pouvoir féliciter la Chambre aujourd'hui de ce que ce
1878 ... .6 0.... .......... 87',1,937 nuage est entièrement dissipé; etje suis fier de pouvoir lui

donner la preuve la plus concluante que l'on pourrait, à mon
Actions de batqunes canadiennes, maximum et minimum des cotes à avis, exiger sur ce point, en lisant quelques courts extraits

venant de très heutes autorités, et que la Chambre regar-
Nombre Nombre dera, je'n'en doute pas, comme tout à fait concluantes. Jede banques. Cotes. de banques. cotes. lirai d'abord un extrait du message envoyé par le président

18Maximum 1 710 6.. 2 imum 100 5-10 Cleveland au Sénat américain, en soumettant le traité conclu

1869... 3 Maximum 120 1879- Maximum 93 4-10 récemment à Washington entre la Grande-Bretagne et les
' Minimum 209 8-10 Minimum 74 5-10 Etats-Unis d'Amérique:

1870... 13 Maximum I 7-10 1880... 18 Maximum 115 7-10
1linimum 108 7-10 . Minimum 89 1-10 Le traité qui vruq est soumis a été élaboré dans un esprit d'équité lb6-
IMaximum 143 7-10 ! Maximum 126 8-10 rale et d'avantager r,"i p roques, dans la conviction que les avantages1871... 14 Minimum 120 1881... 19 i Minimum 1i 3 8-10 réciproques sont les seules bases duiables de la paix et de l'amitié entre

1872... 16 aMximum 132 . Maximum 13q les Etats, et que, par l'adoption de la convention actuellement soumise
8 Minimum 113 1882... 19 inimum 119 8-10 au 8énat, des relations avantageuses et satisfaisantes s'établiront entre

1873... 16 Miaximum 120 8-10 1883... 20 Maximum 132 6-1o les deux pays de façon à assurer une paix et une harmonie durables.
Minimum lit 610 18 Minimum 111 6-10 M. Bayard a dit, dans une lettre que j'ai eu dernitementMaximuma 122 8.10 18 {Maximutn 120 3.101874 ... 17 IMinimum 113 2.10 1884... 20 Minimum 99 6-10 l'occasion de citer, lettre qui a été rendue publique aux

1879... 20 % aximum 121 1-10 1895... 21 Maximum 114 6-10 lta-s-Unis et qu'il a adressée à des personnes qui l'avaient
Minimum 100 4.10 18inimum 100 6-10 invité à aller porter la parole dans la £uuvell-l.ngleterr:

<86.. 0 Maximum 112 3-10 186..2 Maximum 1,49 3-10
16 Minimum 102 9-0 "6 Minimum 113 1-10 La conciliation et des concessions mutuelles ont amené d'une ma-

1877... 20 Uaximum 106 2.10 1Maximum 137 2-10 nière honorable et franche la conclusion de ce traité et préparé des rela-
"' Minimum 93 1 " Minimum 122 6-10 tions d'amitié et d'avantage réciproques.

Sir CaÂaLts TuppEu
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En présence de ces témoignages, M. l'Orateur, je me il y a un an que le Canada était le seul pays du monde qui

crois justifiable de féliciter la Chambre de ce que le seul possédait 12,000 milles de chemin de fer sur son territoire
nuage qui fût à l'horizon est entièrement dissipé. La et qui ne manufacturait pas ses propres lisses d'acier. L'on
Chambre des Communes du Canada a ratifié ce t' aité, et je m'a prouvé qu'en donnant une protection raisonnable tel
n'ai aucun doute que l'autre Chambre du parlement, le que nous le faisons pour les autres branches de l'industrie
Sénat du Canada, le ratifiera également ; et j'ai encore con- du for nous pourrions arriver à l'établissement de laminoirs
fiance que le Sénat américain ne le rejettera pas. Mais, pour la fabrication de lisses d'acier. Mais nous devions prendre
comme je l'ai déjà dit, quoi qu'il arrive, les plus hautes au- en considération l'importance du développement énorme des
torités de l'administration de la grande république ont dé- chemins de fer d'un pays comme le Canada, et sous ces cir-
claré que le gouvernement du Canada et le parlement du constances, bien que nous considérions que le sujetfûtdigne
Canada se sont montrés disposés, par des concessions mu- d'attention, lorsqu'il pourra être convenablement adopté,
tuolles, à ratifier un traité qui réglerait la question qui a cependant, considérant l'importance vitale de l'extension des
causé tant de mécontement entre les deux pays; et à quel- chemins de for pour la prospérité de ce pays, nous avons
que décision que le Sénat américain puisse arriver à ce cru devoir retarder, à tout événement pour cette année, de
sujet, je crois pouvoir exprimer la conviction qu'il n'arri- fair cun tel changement, qui contribuerait à l'établissement
vera rien de nature à troubler l'harmonie de ces relations de laminoirs pour la fabrication de nos propres lisses d'acier.
entre les deux piys, ces rapports de bon voisinage qui Comme je l'ai dit, je suis content de pouvoir citer à la
feront non seulement disparaître tout sujet d'inquiétude Chambre la satisfaction générale qui semble régner dans
relativement à nos relations avec la grande république, tout le pays à légard du tarif actuel,
mais nous porteront encore à espérer des relations com- Je ne dirai rien de plus sur ce sujet, maisje mentionnerai
merciales plus étendues et plus libres que celles qui ont le bill que je me propose de présenter en rapport avec les
existé jusqu'à présent. résolutions qui sont sur le bureau de la Chambre lorsque

Je n'ai pas l'intention de demander à la Chambre en se nous nous formerons en comité de voies et moyens, et qui
formant en comité des voies et moyens de faire aucun chan- est en grande partie dans le but de rencontrer les change-
gement dans le tarif. Comme je l'ai dit déjà, rien n'est monts proposés dans cet acte où je me sers des termes du
plus important pour le commerce d'un pays que la confiance bill Milis. je n'ai pas besoin de rappeler à la Chambre ce
qu'ont les gens engagés dans le commerce quo les arrange- que j'ai dit il y a quelques jours, que les deux partis, soit
monts existants ne soient pas changés. Je suis d'opinion qu'ils fussent au pouvoir ou non, avaient été entièrement
que nous ne pouvons rendre un plus grand service au pays anxieux d'obtenir le renouvellement du traité de réciprocité
et au développement de nos meilleurs intérêts que do dé- de 1854 ou des relations commerciales réciproques sembla-
montrer qu'il n'est pas nécessaire de changer continuelle- bles à celles dont le Canada et les Etats-Unis ont joui sous
ment notre tarif. C'est avec satisfaction que je vois qu'au- ce traité. Je suis tenu de dire, et je suis certain que tous les
cun de ceux qui ont occupé la position que j'occupe maizte- honorables messieurs qui ont examiné ce sujet avec soin et
nant comme ministre des finances n'a été moins troublé que attention comme je l'ai fait, car je n'ai pas doute que vu son
moi par des demandes de changements de tarif. Je suis importance, un grand nombre l'ont fait, je suis tenu de dire,
certain que mon honorable ami d'Oxford-Sud (sir Richard je le répète, que je crois que ce pays serait grandement
Cartwright), lorsqu'il a occupé cette position, a ou chaque désappointé si le traité de réciprocité de 1854 redevenait en
année de son administration comme ministre des finances force. Bien que ce traité ait sans doute stimulé considéra-
une centaine de demandes pour changer le tarif, con- blement le commerce et les affaires du Canada, bien qu'il
tre moi une durant la présente session. L'on peut me ait été avantageux au Canada, cependant il l'était encore plus
dire que l'avertissement que nous avons donné au pays pour les Etats-Unis que pour nous, et je ne puis oublier
a plutôt découragé ces demandes ; mais en même temps qu'un grand changement a ou lieu dans ce paya et aux
je crois que cela provient pour une grande partie du fait Etats-Unia sur une foule de points très importants, change-
qu'il règne une satisfaction générale dans le pays à cause ments qui empêcheraient l'opération de ce traité s'il rede-
du tarit' que nous avons maintenant dans nos statuts et qui venait on force demain. Mais la Chambre sait parfaitement
contiennent une disposition qui n'mpêche pas nécessaire. que toua les efforts, et ils ont été grands et continuels, faits
ment de le changer, mais qui permet d'en faire un essai et par les honorables messieurs des deux côtés do la Chambre
une épreuve justes. Il y a un an, il a été de mon devoir de lorsqu'ils étaient au pouvoir pour obtenir le renouvellement
soumettre à la Chambre une proposition que l'on a redoutée du traité do réciprocité de 1854, ont échoué. Ce serait peut.
concernant l'industrie du fer dans ce pays; il a été de mou être une perte de temps que de mentionner les causes de ce
devoir do faire un changement radical u tarif à l'égard de résultat. Qu'il nous suffise de savoir que tous nos efforts dans
cette industrie. Jo pense que considérant que les difficultés cette direction ont failli.
auxquelles j'ai fait allusion, ce capital est extrêmement La Chambre sait, d'après les avancés que j'ai fait dans
prudent, et celui requis pour l'établissement de nouvelles une occasion précédente, que nous n'avons pas fait seule-
industries du fer est ai considér-able que nous avons raison ment des efforts pour obteir le uétablissement du traité de
d'être satisfaits de voir qu'il n'y aura pas besoin de nou- réciprocité comme question de traité, mais que nous avons
veaux capitaux d'ici à quelque temps, et que bientôt nons aussi essayé d'établir des relations de commerce plus libres
pourions manufacturer sur e sol canadien avec nos miné- entre le Canada et les Etats-Unis en plaçant dans nos sta-
raux tout le for dont nous avons besoin dans le pays et dont tuts, depuis plusieurs années, ce que nous pouvons considé-
p consommation per capita est très énorme. Ça été un rer être une invitation aux Etats-Unis de faire autant que
grand motif de contentement pour moi de citer à la Cham- nous à l'égard de certains articles. Ces articles ne com-
bre les témoignages de satisfaction unanime que nous avons prennent pas tous ceux que comprenait le traité de récipro-
des deux partis de la part de gens qui sont engagés dans le cité, mais depuis 1q49 le Canada, avant la confédération, a
développemn'it non seulement de l'industrie, mais dans les adopté cette clause qui a été rééditée dans chaque change.
différentes manufactures du fer, ment de l'Acte du tarif à venir jusqu'aujourd'hui. L'objet

C'est en toute sûreté que je dia n'avoir n çu do nulle part, de cette disposition était de diriger l'attention de nos voi-
soit l'une compagnie ou d un homme important et éminent rins américains sur le fait que nous étions mieux d'avoir
désirant placer de l'argent dans cette industrie, une seule des relations commerciales plus libres entre les deux pays.
plainte contre le grand changement qui a été fait il y a un Il paraît que coi tains articles mentionnés dans cette clause
an. L'on m'a pressé et pressé fortement de faire un autre du statut ont été admis en franchise aux Etats-Unis depuis
pas dans cette direction pour arriver à manufacturer les deux on trois. ans. Notre attention n'a pas été attirée sur
lisses d'acier dans notre pays. J'ai mentionné à la phambre ce fait; je crois même qu'il a échappé à l'attention des hono.
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rables messieurs des deux côtés de la Chambre, et le gou-
vernement n'en a eu connaissance que tout dernièrement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Excuscz-moi de vous le
mentionner, mais l'attention de la Chambre a été attirée sur
ce fait.

M. MILLS (Bothwell): Nou avons discuté cela pendant
une heure.

Sir CHARLES TUPPER: Quand?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: En 1836.
Sir CHARLES TUPPER : Alors je dois dire pour ma

justification que je n'étais pas ici en 1886, je pense.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que vous n'y

étiez pas.
Sir CHARLES TUPPER: A tout événement je ne me

rappelle pas, et ma mémoire est assez bonne, que le fait ait
été mentionné à la Chambre, et quoique j'aie observé fidèle-
ment, soit que je fusse ici ou de l'autre cèté, ce qui s'est dit
dans cette Chambre, je ne me rappelle pas avoir vu aucune
mention de ce fait. Si, comme l'honorable monsieur le dit,
et je dois sans doute accepter son avancé, l'attention de la
Chambre a été attirée sur ce fait, je regrette que cela me
soit passé inaperçu. Je puis mentionner ici que jusqu'à
présent il n'y a eu aucune communication avec le gouverne.
ment de Sa Majesté sur le fait que certains articles contenus
dans ce statut avaient été admis en franchise aux Etats-Unis,
et je cite ce fait parce que je désire faire disparaître la mau-
vaise impression qui s'est répandue dans la croyance que
nous avons eu des communications avec le gouvernement
de Sa Majesté A ce sujet. Mais lorsqu'à une période très
critiqun dos relations entre le Canada et les Etats-Unis,
notre attention a été attirée sur la question par le gouver-
nement américain, nous avons cru que, vu les circonstan-
ces, la ligne de conduite la plus sage a suivre serait d'ac-
cepter l'offre qui avait été faite et de placer sur la liste des
articles libres ceux qui se trouvaient dans cette clause et que
le Congrès avait admis en franchise.

Je vois qu'il y a une impression très erronée dans
quelques quartiers quant aux effets des résolutions qui sont

éposées sur le bureau de la Chambre pour amender cette
clause, ou plutôt pour la rappeler et la remplacer par une
autre toute différente, et cette impression est que l'effet de
cette action de notre part sera de détruire l'effet de
la proclamation qui place les dits articles sur la liste des
articles libres. C'est complètement une fausse appréhension.
Le parlement a zevêtu le gouverneur général en conseil
du pouvoir de mettie certains articles, sous certaines condi-
tions, sur la liste libre, et ce pouvoir ayant été exercé, ces
articles seront sur la liste libre du Canada, de sorte que des
droits ne pourront être imposés sur ces articles que p4r la
mise en force d'un nouveau tarif. Je mentionne cela parce
que la presse en a parlé4  Je ne considère pas que l'on a
cherché à mal représenter la position, mais c'est un avancé
capable de créer une très lâcheuse impression Fur ce point.
J'ai attiré l'attention de la Chambre sur le fait que les
difficultés ayant été aplanies par ce traité entre les gouver-
nements des Etats-Unis et de la Grande Bretagne, et entr
les gouverments de la Grande-Bretagne et du Canada, nou
avons trouvé au commencement de la session que M. Mills
présidentde la commission des voies et moyens,avait présent
un bill plaçant un certain nombre d'articles qui nou
intéresse beaucoup en Canada sur la liste libre. Je dira
ceci: autre chose est de faire un traité et autre chose est d
faire un arrrngement statutaire, une réciprmcité législative

Vous pouvez mettre dans un traité un g. and nombre d'ar
ticles que vous ne désirez pas admettre en franchise, article
que s'il avait dépendu de votre choix, vous n'auriez pas pla
cés sur la liste libre, mais vu que vous désirez beaucoup qu
d'autres articles soient aussi mis dans le traité, vous consen
tez pour cela à les admettre en franchise. Conséquemmen

Sir CUABLS TUPPIr

un traité constitue un arrangement mutuel, une concession
mutuelle, et il a cet avantage, qu'il ne peut être affecté
durant son existenoe par aucune action législative soit d'un
pays on l'autre. Mais quant à la réciprocité législative, la
chose est entièrement différente, comme la Chambre le verra,
et nous ne pouvons pas nous imaginer pour un seul instant
que la politique de ce grand pays va être influencée par l'ac-
tion du Canada, lorsque nous acceptons l'offre de mettre le
bois de construction sur la liste libre, comme nous le propo-
sons dans le bill Mills, bill auquel j'ai grande confiance et
qui deviendra loi durant la présente session du Congrès, je
dis qu'en voyant cela, nous devons de suite comprendre que
ce n'est pas dans le but de promouvoir les intérêts cana-
diens. L'on fait cela simplement parce que la politique du
parti démocrate aux Etats-Unis, est de rendre cet article
libre dans l'intérêt de leur propre pays et de leur propre
peuple. Il en est ainsi pour un grand nombre d'autres
articles.

Mais, comme je l'ai dit, cettre offre dans le bill Mills se
rattache à l'avancé que le bois de construction ne sera ad-
mis en franchise que dans les pays qui n'ont aucun droit
d'importation sur les billots. La conséquence a été que
j'ai préparé ce bill, dont j'ai donné avis dans les résolutions,
et par lequel les droits d'exportation sur les billots pour-
rout être enlevés en vertu d'un ordre du gouverneur géné-
ral en conseil. Si le bill Mills, d'ici à un mois, devient loi,
et si le bois de construction est admis en franchise, notre
bois sera encore sujet à l'imposition de droits aux Etats-
Unis comme avant la passation de cet acte. Il est donc
devenu nécessaire, comme tous en cette Chambre peuvent
le voir, pour donner au Canada l'avantage d'avoir cette
grande industrie libre des lourdes impositions Fur ses pro-
duits dans les Stats-Unis d'Amérique, il est devenu absolu-
ment nécessaire, dis-je, de donner au gouverneur général en
conseil le pouvoir, loi sque ce bill deviendra loi, de rappeler
les droits <'exportation sur les billots, afin que nous puis-
sions jouir des avantages de cet acte. Mais, M. l'Orateur,
nous ne devons pas oublier que, quoiqu'un grand nombre
d'autres articles qui nous intéressent fortement puissent
devenir libres de droits d'après ce bill, ce n'est qu'un acte
de législat on. Ce n'est pas un traité, ce i'est pas un arran-
gement pour dix ou douze ans, tel que les relations réci-
proques entre les deux pays ont déjà été réglées par un
trei'é dans des occasions précédentes.

Nous connaissons qu'il n'y a pas dans les arrangements
législatifs cette fixité que nous trouvons dans ceux d'un traité,
mais pour contrebalancer cela, nous sommes aussi libras au
Canada que le sont les hommes d tat des Etats-Uni, de
changer ou modifier notre législation, et sous une récipro-
cité de tarif chaque pays demeure parfaitement libre d une
session à une autre de faire des changements, d'étendre ou
de diminuer la lite libre, et d'imposer des droits sur des
articles qui etaient aupai avant admis on franchise. ui ny
a aucune obligation liant l'un ou l'autre des pays, et sous ces

Scirconstances j'ai cru qu'il était juste pour la protection des
sintérêts canadiens de modifier cette clause et de n'y inclure

que les articles que nous croyons être de notre intérêt de

Sdéclarer libres lorsque les ltats-Uis voudront les admettre
en franchise. Le sel se trouve dans cette condition. Le

bilI Mills pourvoit à ce que le sel soit libre, mais sulemoert
le sel venant des pays qui ne chargent pas de droits su: s'n

simportation des Etats-Unis. De même que pour le bois do

construction, afin d'avoir l'avantage de ce bil. sil passait
demain ou dans un mois, il était absolument nécessaire que

, le gouverneur général en consesl et le pouvoir de transiger
- à ce sujet, de mettre le sul sur la liste libr'e, et de dor.ner
s-comme je n'en ai aucun doute-une impulsion considé-

- rable A cette grande et importante industrie de la province
e d'Ontario.

-Maintenant, M, l'Orateur, je ne crois pas qu'il me soit né-
tcessaire d'en dire davantage sur ce sujet, mais je désire atti.
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rer l'attention de la Chambre pour un moment sur une ques- b
tion d'nne imiportanco con>idéra ble. Lorsque j'étais ici à mon fi
siège l'année der,ôre. j'ai féiicité laChambre et le pays sur il
le fait que l'î'nxié é qu'entretennient les personnes qui dési- b
raient placer leurs capitaux dins les industries manufactu- p
rières do ce pays à cause des doctrines prônées pré,éde- n
met t par le parti libéral, avait disparu en conséquence de d
l'ac io: des honorables messieurs de l'autre côté. J'ai félicité n
la Chambre et le pays sur le fait que le grand chef du parti h
de la gauche-je veux parler do l'honorable M. Blako-qui r
pendant si longtemps a conduit avec tant d'habileté en cette p
Chambre le parti de l'pposition-j'ai félicité la Chambre,
dis-je, que cet honorable monsieur ait, d'une manière for- g
melle et authentique, dans une occasion des plus impor- q
tantes, à la veille u'une élection générale, déclaié au peuple d
de ce pays que l'antagonisme du parti libéral contre la poli t
tique (o protection des industries canadiennes avait cessé. 1
L'hot orable muons eur n'a pas parlé seulement avec l'autorité r
qui s'attache à son rom et à n-a position, mais il a parlé à
cr' yai qr'il était désirable dans une occasion de ce genre d
qu'il n'y eut pas du malentendu ; que tous dans ce pays
nous devons comp>reî'dro que nous no faisions qu'un sur c
cette gran e question qui avait été pendant si longtemps le
sujet d'une forte controversec; il a mentionné spécialement
l'hor.orab!e député d'Oxford-Sul (sir Richard Gartwright), j
et il a tiit au payr- qu'il exprimait les vues de cet honorable
moi sieur ainsi que celles du gr and parti dont il était le chef
quand il fit cette déclaration importanto, Je n'hésito pas à
dire que comme homme de parti, comme un de ceux qui 1
croient sincèrement que les meilleurs intérêts du Carada i
sont intimement liés aux succès du grand parti libéral
conservateur de ce pays, j'ai lu cette déclaration do M.
Blake avec baucoup d'étonnement. E-i me plaçant au point
de vue de parti, j i uru qu'il avait fait un grand pas vers les
banquettes ministérielles. J'ai toujours cru que nous étions
en sûreté tant que uet, honorable monsieur a tenu son parti
en bataille rangée contre cette politique de protection salu-
taire aux industries du Canada, protection que nous avons
trouvée nécessaire pour leur donner l'existence et un regain
de vitalité. Mais cependant j'ai senti que nous étions beau-
coup plus en danger lorsque j'ai vu l'honorable monsieur se
placer à un point de vue plus élevé devant le peuple de ce
pays et adopter une position qui nous ôtait les plus forts
arguments que nous pouvions apporter devant le peuple
pour le convaincre qu'il devait tenir les honorables messieurs
de la gauche dans les importantes fonctions que doit remplir
une opposition loyale et constitutionnelle.

Quoique j'aie senti cela, M. l'Orateur, j'ai aussi senti que
la perte de mon parti serait plus que contrebalancée par le
gain que ferait le pays, puisqu'on venait dire aux capitalistes
du monde: Ne craigniz rien, vous n'êtes plus en danger, il
n'y a plus de parti portant un drapeau aux couleurs libre.
échangistes, vous n'avez pas besoin de craindre que si nous
arrivons au pouvoir nous dérangions nos placements de
capitaux. Cela a rassuré non seulement les capitalistes, M.
l'Orateur, mais-aussi cvtte classe vitale et beaucoup plus
importante que les capitalistes, la classe ouvrière du pays.
En informant ainsi la classe ouvrière, qui, par cette politique
bienfaisante de protection, avaitété arrachée de cette condi-
tion de pauvreté irrémédiable et placée dans un état de bien.
être, l'ouvrier ne tremblait plus a la pensée que les honora-
bles messieurs de la gauche pourraient obtenir de venir
siéger de ce côté-ci de la Chambre, et remplir les fonctions
administratives du gouvernement du pays, parce qu'on lui
disait que toutes ces craintes pouvaient disparaître de suite
pour toujours, et que l'opposition avait montré qu'elle pou-
vait apprendre quelque chose. Ces messieurs ont montré
qu'il leur était possible, du moins lorsqu'ils voyaient ouver-
tement le grand sentiment public du pays, de s'assurer de
ce que le peuple avait délibérément résolu, une politique
qu'il avait mainte fois approuvée comme étant la véritable
politique du pays. Cependant. M. l'Orateur, je n'ai pas

esoin de vous dire avec quel regret je vois que toutes ces
élicitations que j'ai faites aux honorables messieurs de
opposition, toutes ces félicitations que j'ai faites à la Cham-
re et au pays, doivent être aujourd'hui retirées. Je n'ai
as besoin de vous dire le regret avec lequel j'ai vu cela-
on pas encore comme homme de parti, parce qu'à ce point
e vue je crois que les honorables messieurs ne peuvent
ous rendre un ilus grand service que d'abandonner la
auto position qu'ils avaient prise et de retirer cette décla-
ation délibérée faite dans les termes les plus formels au
euple du Canada sur ce que serait à l'avenir leur politique.
Eh bien, M. l'Orateur, qu'a-t-on proposé? Lorsque ce

rand chef distingué du parti a été obligé, pour des causes
ue nous déplorons tous, de priver le parlement du Canada
e l'avantage de sa présence, nous savons que presqu'aussi-
ôt, malgré l'éloquence et les rares qualités du monsieur qui
ni a si dignement succédé, malgré qu'il soit un homme que
nous respectons tous, la barque du parti libéral s'en est allé

la dérive sans gouvernail. Au lieu de voir la main ferme
a capitaine à la barre du gouvernail, nous voyons une

nain vacillante. L'honorable monsieur, avec ses penchants
conservateurs -si conservateurs que j'ai toujours été étonné
depuis que j'ai eu l'honneur de le rencontrer en cette Cham-
bre de ne pas le voir do ce côté-ci au lieu d'être où il est-
o dis que l'honorable monsieur, avec ses penchants conser-
vateurs, lorsqu'il fut proposé dle revenir sur lapolitique tracée
par son chef, acceptée par leur parti et sanctionnée délibé-
rément par le peuple qui les a renvoyés en Chambre-
.o-squ'il fut proposé, dis-je, à l'honorable monsieur de reve-
rir sur tout cela, il a longtemps hésité. Lorsqu'il lui fut
offert de prendre en considération d'adopter un moyen aussi
radical que de changer virtuelloment la constitution de notre
pays, il a montré plus que de la répugnance à prendre cette
attitude. Mais, M. l'Orateur, nous avons trouvé la barque
libérale sans gouvernail dans les mains de l'honorable mon-
sieur de la gauche, ne sachant pas apparemment dans quelle
direction se diriger. Nous l'avons vu aller s'échouer sur le
rocher de l'union commerciale. Je suis bien aise de savoir
que l'honorable monsieur ne soit pas l'auteur de cette poli-
tique ; j'espère pour lui et pour sa renommée comme homme
public, après que tous nous ne serons plus, qu'il ne s'est pas
rendu coupable de cette politique; mais on ne peut oublier
que d'honorables messieurs occupant de hautes positions
dans le parti étaient prêts à adopter l'union commerciale
comme politique du parti libéral.

Nous savons que l'union commerciale a été proposée par
M. Wyman, homme de grande habileté et d'immenses res-
sources pécuniaires, et je ne crois pas lui faire la moindre
injure en disant-car ce n'est pas une disgrâce pour lui-
qu'il est d'une ambition illimitée, vivant dans la ville de
New-York et résidant aux Etats-Unis depuis nombre d'an.
nées. Je le félicite le plus cordialement de ses succès. Si nous
perdons un homme, si un Canadien va aux Etats-Unis, je
ne m'occupe pas de ses capacités, je veux le voir occuper la
plus haute et la plus importante position qu'il puisse occu-
per. Mais, M. l'Orateur, qu'avons nous vu ? Ce monsieur
s'est préparé à se placer à la tête du grand parti libéral du
Canada. Nous avons vu ce monsieur, non seulement avec
l'ambition, mais aussi avec la vanité, malgré les grands
noms et la haute habileté d'un grand nombre de messieurs
de ce parti, aspirer à se mettre à leur tête et dicter au parti
libéral du Canada quelle devrait être sa politique concer-
nant les questions les plus vitales et les plus importantes
pour ce pays. Il est très avantageux pour faire un mouve-
ment d'y associer un homme de ressources pécuniaires illi-
mitées. Tout le monde sait que de nos jours cela ne nuit
pas à une cause d'avoir des hommes qui n'ont pas seulement
la volonté mais aussi les moyens de la faire avancer.

M. Wiman a ces autres avantages, et je n'hésite
pas à dire qu'il a l'avantage encore plus grand d'être
un homme d'une habileté reconnue. Eh bien, M.
l'Orateur, quel a été le résultat? Soit par un moyen
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humain ou non, nous ne pouvons le savoir, il s'est bientôt
assuré les services de deux grands journaux du Canada, le
Globe et le Mail, pour avocasser la cause de l'union com-
merciale. Mais nous n'avons pas seulement vu ces deux
grands journaux adopter la politique de l'union commer-
ciale, nous avons vu les unes après les autres les grandes
lumières du parti libéral donner plus que de l'encourage-
ment à cette politique. Qu'on est-il résulté aujourd'hui ?
L'on a fait une découverte, et je croisque l'honorable député
d'Ontario-Ouest (M. Edgar) mérite des éloges à ce sujet, je
crois que c'est lui qui a tenu le phare pour empêcher le
grand parti auquel il appartient d'aller s'échouer sur le roc
qu'il a ou l'habileté de découvrir et qui l'aurait eonduit à sa
perte.

Nous n'avons pas seulement vu l'honorable monsieur
s'émouvoir et montrer de l'activité en face de la direction
dangereuse vers laquelle glissait son parti, mais nous avons
bientôt vu qu'il avait en assez d'influence pour ramener les
organes du parti libéral d'une politique qui l'aurait indubi-
tablement conduit à un jour rapproché à une destruction
complète. Et quel est le résultat ? M. Wiman, avec tout
son argent, toute son habileté, toute son ambition, demeure
aujourd'hui le seul partisan de l'union commerciale, sans un
partisan dans tout le Canada. C'est là sa position, M. l'Ora-
teur. Il s'est trouvé en face du sentiment loyal à l'Angleterre,
qui est trop fortement enraciné dans le cœur des Canadiens
pour leur permettre un instant d'adopter une politique que
tout homme un peu clairvoyant doit reconnaître comme
devant placer le Canada dans la position la plus déplorable
et la plus méprisable qu'aucun pays libre puisse occuper;
c'est-à-dire qu'un gouvernement avec qui il n'a aucun
rapport lui imposerait son tarif et ses taxes, et comme con-
séquence inévitable le forcerait à devenir partie de ce grand
pays. Lorsqu'il se vit en face de ce sentiment qui remplit
les poitrines des Canadiens autant que celles du peuple
d'aucune partie de l'Empire de Sa Majesté, la barque fut
dirigée vers un autre point, et pourquoi ? Seulement pour
échapper à la destruction sur le roc de l'union commerciale
et pour venir s'échouer sur les côtes de la réciprocité
illimitée. Voilà où en est aujourd'hui, M. l'Orateur, un
grand parti, un parti possédant des hommes de talents
transcendants, un parti comprenant un grand nombre des
électeurs indépendants de ce pays,qui lui donnent un support
enthousiaste, un parti possédant toutes les qualités néces-
saires pour arriver au pouvoir, excepté des principes fixes
s'accordant avec les sentiments du pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ecoutez, écoutez.
Sir CHARLES TUPPER: J'espère que mon honorable

ami me permettra de retirer eette expression, s'il suppose
que je l'ai employée dans le sens de sans principes. Pas du
tout. Ce que je dis est ceci, et ja le dis sans vouloir blesser-
que la recherche du pouvoir, le désir de l'obtenir daus
le seul but de gouverner le pays est, suivant moi, ce qu'il y
a de plus indigne qui puisse jamais stimuler un parti. Je dis
que le motif d'obtenir le pouvoir doit être, s'il est utile au
pays, inspiré par la conviction que le gain du pouvoir sera
le moyen pour le parti de pouvoir poursuivre telle politique
ou tels principes qui feront le progiès et la prospérité du
pays. Lorsque je parle du manque de principes, c'est dans ce
sens que je l'entends. Je parle du manque de principes défi-
nis qui puissent se recommander au jugement de l'électorat
indépendant du Canada et inspirer de la confiance au parti
qui demande son suffrage.

M. LANDERKIN : Quelque chose comme l'offre perma-
nente dont vous avez parlé.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne prendrai pas le temps
de la Chambre plus longtemps, mais je veux attirer l'atten-
tion de la Chambre pour un seul instant sur la suprême folie
pour tout homme d'Etat canadien de parler de réciprocité
illimitée. Je mettrai de côté comme question secondaire le

Sir CHAI.rEs TuPiR

fait que la réciprocité illimitée amènera le peuple en face
d'une taxation directe énorme. Cela est admis par les mes-
sieurs de l'opposition.

Quelques VOIX: Non.
Sir CHARILES TUPPER: S'ils ne l'admettent pas, ils

doivent l'admettre, car la chose estévidente. Aucun de ceux
qui ont entrepris, pendant ce long débat auquel malheureu-
sement je n'ai pas ou le plaisir d'assister mais que j'ai lu, do
donner au pays les informations nécessaires pour lesquelles
il devrait se soumettre à cette malheureuse folie de la réci-
procité illimitée, ne s'est hasardé d'émettre devant cette
Chambre un système au moyen duquel elle pourrait être
mise en opération si elle était adoptée demain. S'ils (lisent
qu'ils vont laisser les Etats-Unis fournir au Canada tout ce
dont il a besoin sans imposer un sou de tarif, où prendrons-
nous notre revenu ? Les Etats-Unis bont parfaitement
capables de fournir au pays tout ce dont il a besoin,
et je voudrais savoir dans ce cas où nous prendrions notre
revenu? Mais je ne suis pas pour prendre inutilement le
temps de la Chambre à discuter la plus grande chimère qui
fut jamais mise devant un peuple sensEé. Je mets de côté la
question de la taxe directe énorme qui écraserait le peuple
do ce pays. Je mets de côté la question que les industries,
les capitaux, le travail de ce pays seraient mis en péril. Je
mets do côté le fait que chacun connaît, et que mon hono-
iable ami a admis, à savoir, que lorsqu'il était ici se débat-
tant contre les lourds déficits et qu'il s'évertuait à augmen.
ter Ie revenu pour rencontrer les justes dépenses nécessaires
do ce pays, il lut alors obligé de suivre une ligne de con.
duite économique et modérée à l'égard des dépenses publi-
ques. Je dis que lorqu'il était en face des déficits, lorsque
lui, ministre des finances du Canada, disait au peuple qu'il
ne pouvait pas ajouter une faible augmentation sur les droits
d'importation, qu'il ne pouvait pas augmenter le revenu
même pour une faible partie à moins que ce ne fut par la
taxe directe.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'ai pas dit cela.
Sir CHARLES TUPPER : Si mon honorable ami affirme

qu'il n'a pas dit cola, je lui dirai que sa mémoire et la mienne
ne s accordent pas sur cette question.

Sir RICH AR D CART WRIGHT : C'est tout à fait cela.
Sir CHARLES TUPPER: Il se rappelle peut-être mieux

que moi ; mais j'ai compris que l'honorable monsieur a dit,
en annonçant un déficit sérieux et formidable, qu'il serait
heureux d'y pourvoir, mais qu'il ne voyait d'autre moyen
d'augmenter le revenu que la taxe directe.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non, je n'ai pas dit cela.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur dit que

je ne l'ai pas compris.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est cela.
Sir CHIARLES TUPPER: Et je suppose que je l'ai mal

compris. Mais indépendamment de cela, quel est le fait ?
Il sait que le Canada était alors le marché à sacrifices des
Etats-Unis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non.
Sir CHARLES TUPPER: Il sait que tous les intérêts

en Canada étaient paralysés.
Sir RICHARTD CARTWRIGHT: Pas du tout.
Sir CHARLES TUPPiER: L'honorable monsieur sait que

tous les intérêts en Canada-c'est mon opinion-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est juste, mais

vous disiez que je savais.
Sir CHARLES TUPPER: Que le Canada était paralysé

par le fait qu'il était le marché à sacrifices dos Etats-Unis.
L'honorable monsieur veut-il ramener le Canada à 1IS74,
1875, 1876 et 1S77 ?
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Sir RTCHARD CARTWRIGHT: Il était alors dans une
bien meilleure condition qu'aujourd'hui.

Sir CHARLES TUPPER: Veut-il permettreque le capi-
tai énorme et la grande dextérité qui ont fait des Etats-
Unis l'un des plus grands pays manufacturiers du monde,
détruisent nos jeunes industries avec leurs faibles capitaux,
et obligent la classe ouvrière du pays, qui, après tout, doit
être pour nous une considération importante et vitale de
chercher à la retenir au milieu de nous, au lieu de s'expa-
trier comme elle l'a fait durant ces sombres années du
Canada, à Boston et New-York, pour faire dans un autre
pays le travail dont on a besoin en Canada, et que le gou-
vernement qui vint ensuite a trouvé le moyen de faire faire
par les Canadiens sur le sol canadien ? J'ai employé des
termes sévères; j'ai dit que ce projet de réciprocité illimitée
est une folie, une malhi ureuse folie; et pour cette raison,
je dis que si tous les députés de cette Chambre étaient d'opi-
nion que le Canada devrait se suicider en adoptant la réci-
procité illimitée-je dis que si telle était la position prise
par chaque député des deux côtés de la Chambre, nous n'au
rions pas plus de chance d'obtenir la réciprocité illimitée
avec les Etats-Unis que nous n'en aurions de dicter au gou-
vernement impérial ce que les ministres devraient conseiller
à Sa Majesté. Je ne puis trouver aucune comparaison ou
aucun langage qui puisse démontrer toute la futilité d'une
telle politique. Ce sujet a été discuté depuis des mois main.
tenant; il a été présenté sous ses aspects les plus attrayants
par les hommes les plus capables de la gauche dans cette
Chambre et dans tout le pays, et il s'est trouvé des journaux
assez mal informés et si servilement aveugles aux influences
de parti pour défendre leur projet, et quel a été le résultat ?
Montrez-moi un journal des Etats-Unis, républicain ou dé-
mocrate, montrez-moi un seul journal possédant la plus
faible influence dans cc pays qui ait jamais voulu donner son
appui à un projet ayant pour but d'abattre les barrières éle-
vées entre le commerce du Canada et celui des Etats-Unis,
et laisser le Canada libre d'admettre les produits de l'Angle-
terre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certainement non.

Sir CHARLES TUPPER: Et des autres parties du
monde.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est ce que vous appe-
lez réciprocité illimitée.

Sir CHARLES TUPPER: Je dis que vous chercherez en
vain.

Sir RICHARD CARTWRIGET: Je le crois bien.

rCanada qu'il avaient acquis de l'expérirneo en restant long-
temps dans l'opposition, et qu'ils étaient prêts, si on leur
cor fisit le pouvoir, à protéLyer les ouvriers, les capitaux et
les industries du pays. Aujourd'hui, ilsn'ont échappé à la
destruction complète sur le ro de l'union commerciale que
pour aller s'échouer sur les côtes de la réciprocité illimitée.

M. PATERSON (Brant): Vous y étiez bien prêt vous-
meme.

Sir CH ARLES TUPPER: L'honorable monsieur dit que
j'y étais bien prêt moi-même. Je suis bien embarrassé de
savoir quel sorte d'organisme mental un homme puisse
posséder pour ne pas apercevoir la distinction entre une
offre illimitée et la réciprocité illimitée. Lorsque j'étais à
négocier comme l'un des plénipotentiaires de sa Majesté, il
fut de mon devoir de m'assurer si les Etats-Unis étaient
prêts à faire la moitié du chemin pour faire disparaître les
obstacles qui s'opposaient à des relations commerciples plus
libres que nous désirions tous, et alors il est vrai je leur ai
fait une offre illimitée ; mis ai-je dit quelque chose à propos
de la réciprocité illimitée ? Quelle était l'offre ?

Ai-je offert quelque chase autre que j'étais prêt à négocier
la question des relations commerciales plus libres ? L'hono-
rable monsieur dit que j'ai fait une offre illimitée. J'ai dit
que oui, et je l'ai fait de propos délibéré. parce que si les
hommes d'Etat des Etats-Unis avaient été prêts à nous offrir
la réciprocité illimitée, j'aurais voulu le savoir, mais je ne
m'étais pas compromis en cela. J'ai dit que j'étais prêt à
négocier le règlement de la question des pêcheries sur des
bases de relations commerciales plus libres ; mais je de-
mande à aucun des honorables messieurs de l'autre c ô'é si
dans ce cas je n'aurais pas eu une réponse catégoriqe à
chacune de mes propositions que l'offre n'allait pas a-sez
loin ou bien allait trop loin.

M. MACKE NZIE: Vous avez fait une offre sans la définir.
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable monsieur dit que

j'ai fait une offre que je n'ai pas définie. Cela aurait été
très mal. Je crois que mon honorable ami ne peut vouloir
dire cela. J'ai fait une offre en des termes larges et expli-
cites, comportant exactement ce que j'ai dit, que j'étais
prêt ainsi que les plénipotentiaires anglais qui m'ont
autorisé à faire l'offre, à négocier le règlement de la ques.
tion des pêcheries sur des bases de relations commerciales
plus libres entre les Etats-Unis et le Canada ; mais est-re
que cela me compromettait à la réciprocité illimitée ? Je
demandais ce qun tout homme public dans ce pays, ce que
tous les députés des deux côtés de la Chambre ont cherché
à obtenir par des demandes réitérées.

Sir CHARLES TUPPER: Vous ne trouverez aucun M. MACKENZ[E: S'ils avaient accepté votre offre n'au-
homme dans le Congrès qui supportera un tel projet. M. riez-vous pas été compromis?
Butterworth, dans son bill,pourvoit à ce que rien ne se fasse
jusqu'à ce qu'il y ait un arrangement sur tout cela. En ces Sir CHARLES TUPPER: Non, cela ne m'aurait pas
termes vagues, il cherche à surmonter la difficulté, mais il compromis à la réciprocité illimitée. Je dis à mon honore-
sait que ni au Sénat ni dans la Chambre des députés, ni dans ble ami, comme je l'ai déjà expliqué,que s'ils avaient accep-
la presse ni chez les hommes publics ou les hommes d'v-tat té mon offre et m'avaient dit: Oui, nous voulons régler
de ce grand pays, vous ne pouvez trouver un homme d'in- cette question en des termes qui nous assurent des relations
fluence on de position qui oserait éle¶Ver la voix et proposer commerciales plus libres et qu'ils auraient alors dit: nous
dans ce pays la politique que le Canada devrait avoir le sommes prêts à négocier à cet égard, et quelle plus grande
libre échange avec les Etats-Unis et qu'il pourrait en même liberté voulez-vous avoir? J'aurais formulé ce que nous
temps faire un tarif aussi bas qu'il le voudrait pour l'An- désirions et j'aurais déposé devant eux un exposé distinct.
gleterre. Alors j'aurais été obligé de formuler ma politique et de dire

Sir RICHARD CARTWRGHT: J'ose dire que nonqu'où j'étais prêt à aller et jusqu'où je leur demandaisSir tICARD ART RIGT: Josedir quonon àd'alleor pour négocier la question sur cette base. Si je devais
Sir CHARLES TUPPE R: C'est la raison pour laquelle, prendre plus de temps pour faire comprendre aux honora-

suivant moi, je n'emploie pas un terme trop sévère en disant bles messieurs la différence qu'il y a entre une offre illimi-
qu'un parti ne pourrait inventer et commettre un plus tée et la réciprocité illimitée, j'en serais désespéré, car je
grand acte de folieque celui-là, môme en offrant une récom- dois conserver mavoix pour quelque chose de plus impoî-
pense à celui qui en découvrirait un plus grand. tant.

Hier encore ces honorables messieurs se présentaient Lorsque nous avons considéré cette question d'encourager
devant le peuple du Canada avec une politique que tous nos industries nationales, plusieurs personnes en Angle-
connaissaient. .ier encore ils déclaraient au peuple du Aterre m'ont fait des reproches à cet égard et m'ont deman.
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dé ce que nous entendions faire en tournant le dos à la po
litique libre-échangiste anglaise pour adonter la politique
de protection des Etats-Unis ? J'ai répondu : Si vous étiez
dan notre position, avec uno population do cinq millions
à côté d'un pays de soixante millions d'habitants, n'ayant
qu'une ligne invisible pour diviser los deux pays, vous co -
prendriî z ce que nous voulons. Je leur ai dit comme je l'ai
dit en cette Chambre, qu'aucun homme d'Etat canadien ne
peit formuler une pclitiquo ticale pour ce pays sans prou-
dro en considération la politiqun de la rrande nation au
sud do nous. Je leur ai dit do plus qu'il était du plus grand
in'érêt pour le Canada d'avoir les relations commerciales
les plus libres avec nos voisins, tout en sauvegardant les
plus grands intérêts et les institutions du Canada.

Maintenant, que voyez-vous ? Vous voyez le parti répu.
blicain des Etats-Unis rester forme en faveur d'une poli-
tique de protection, vous lo voyez protéger fortement les
industries américaines. Voilà sa politique. Voyez-vous un
parti libre-échangiste dans ce pays ? Si vous pensez qu'il
y a un tel parti, lisez le bill de M. Mills, qui est l'exposédes
vue, de l'administration das Etats Unis et du grand parti
démocrate. Voyez vous un libre échange quelconque dans
ce bill ? J'ai démontré qu'il propose la réduction énorme
sur toutes les industries du fer aux Etats Unis de 411 pour
100 à Il pour 100. C'est le libre échange proposé par ce
bill de M. Mills. Il propose, il est vrai, ce qui est notre
politique, de rendre les matériaux bruts et les produits na-
turels francs de droits; mais cela c-t aussi une politique de
protection. Tout ce qui cointribue à rendre à meilleur mar-
ché pour l'artisan les moyens dle subsistance et pour le manu-
facturier les matériaux bruts, nous donne les moyens d'aug-
mentor le revenu et en même temps de protéger l'article
p-r un tnrif plus bas. Vous voyez les grands hommes
d'iat de ce pays qui ont excité l'admiration du monde
civilité par la grande prospérité et les progrès qu'ils ont
procurés à leur pays; vous voyez les républicains et les
dlmocratcs s'unir pour demander et maintenir un système
de3 protcetion pour lo capital, les industries et le travail du
Ieuple dos E-at<-TUnis, Voilà leur position, et c'est la
notro.

Je ne veux pas fatiguer la Chambre plus longtemps, son-
lement je dirai que quoique j'aie en un devoir désagréable à
remplir,-et j'espère que mon honorable ami d'Oxford-Sud
(-ir Richaid Cartwright) ne me critiquera pas tr op sur ce
rapport-de démontrer que nous avans eu un petit échec
dans I'avancement de nos progrès, il no devra pas oublier
que la politique qui a été adoptée d'encourager les indus-
tries de ce pays, donne tant da force au gouvernement et
au parlement, remplit si bien la caisse publique, qu'elle
nous donne les moyens do faire des travaux publics gigan
tesques et d'une importaweo indéniable pour chaque section
de ce pays. Il no devr' pas oublher que le Canada a fait
ces grands travaux pubis-et non seuloment un èCôé, mais
les deux côté <le la Chambre y ont cortribué, parce que les
honorables messieurs de la gaueho ont comp!été 'e chemin
do for Intercolonial de l'Atlantique au Pacifique, et que le
peuple canadien a trouvé les moyens de réaliser une entre-
prise dos plus gigantesquo qu'au peuple de cinq millions
puisse réýiiser dans aucune partie du monde, tont en main-
tenant notre crédit encore meilleur aujourd'hui qu'il ne l'a
jamais été, Nous avo)ns trouvé les moyens do stimuler les
grands inté!êts du pays, do promouvoir chaque industrie,
excpté celle du bois, qui, j, l'espère, aura aussi biontôt ses
avantages par lo bill que je dépose maintenant sur le bureau
do la Chambre. Nous avons un pays d'une vaste étendue,
ses ressources sont ilhmites soit sur mer soit sur terre;
nous avons des richesses inépuisables dans les mors qui
nous on'ourant, et il ne tient qu'à nous de les développer.
Nous avons une marine m rchande qui ferait l'orgueil et
l'admiration d'aucun pays, et qui n'est surpassé que par celle
do quatre nations du monde.

Sir CHARLEs TuPPER

Je me rappelle, Nf. l'Orateur, que l'honorable monsieur de
i'autre côté, dans une ou de lx occasions, a cherché à me
ridiculiser parce que j'avais fait un calcul de la quantité de
blé que pourraient récolter 100,000 cultivateurs dans l9
Nord-Ouest en cultivant 320 acres chacun avec un rende-
ment de 20 minots par acre. Que dit-il mainten.ant?
Répétera-t-il la même chose auj urd'hui que nous avons
devant nous le fait que 16,000 cultivateurs dans le Mar.itoba
et le Nord-Ouest de ce pays ont récolté do 11,000,000 à
16,000,000 de minots l'année dernière? Les difficultés anor-
males qu'il a fallu surmonter, l'ignorance du pays pnr ceux
qui sont allés s'y établir, et une foule d'autres difficultés ont
disparu, et on autant que le développement du pays est con-
cerné, nous entrons maintenant dans une ère d'avancement
rapide qui, je crois, nous surprendra bientôt et qui fait
aujourd'hui l'objet d'une attention sérieuse de la part des
agriculteurs intelligents du monde civilihé, l'st-à-fire un
pays produisant 50 et même 60 minots l'acre sur la mo enne
des grandes fermes. Je no prétends pas dire que c'est la
moyenne dans le pays, mais c'est celle d'un grand nombre
do fermes du Nord-Ouest où lorsque le grain fut battu a
donné paraît-il un rendement de 50 à 60 minots par acre sur
toute la récolte de la forme. Les honorables messieurs de
la gauche seront aussi con'ents que moi si ce fait est vrai.

Dans les circonstances je domande ce que le Ca-iada peut
craindre si nous avons accompli tout cola, si n us avons
placé notre pays dars la situation qu'il occupe aujourd'ui ?
Il n'y a aucun député de cette Chambre qui ne sait pas que
l'Angleterre et los Etats-Unis commencent à nous porter
une attention qu'il y a quelques années la plupart d'entre
nous avions cru impassiblo a'obtenir. Je demande, M. l'O-
rateur, ce que nous avons à craindre avec une population
hardie, entreprenante et intelligente, avec des hommes qui,
homme pour homme, sur un champ égal, sont prêts à en-
trer en lutte avec ceux de tout autre pays du mon-le, mais
sur un champ égal. Je le demande, qu'avons-noua à crain-
dro ? Nous avons la preuve la plus évidente que tout ce
qui est nécessaire pour nous, c'est d'avoir confiance en nou-
mêmes, et de nous dévouer hardiment à la grande tache de
développer les richesses inépuisables de ce pays; Alors,
avec une grande population, lorsque le temps sera arrivé
nous pourrons entrer en r é&ociations sur des bases égales
avec les autres pays pour étendre nos relations commer-
eiales, et cela, comme les honorables messieurs 4-n-nblent le
désirer, on ayant la direction de nos propres affaires entiè-
rement dans nos mains.

Je dis, M. l'Orateur, que nous n'avons pas seulement l'a-
vantage de posséder ce grand domaine avec ses ressources
inépuisables, mais le drapeau du plus puissant empire du
monde nous protège, <t sous son égide nous pouvons mar-
cher avec la plus grande confiance. Bien quen'étant qu'une
population de cinq millions nous pouvnns marcher de l'avant,
sachant que dans les parties les plus éloignées du monde ce
drapeau flotte au-dessus de nos têtes, et qu'il y a derrière
nous pour nous protéger une armée, une marine, et une
force morale d'un grand empire qui donnera au Canada
toute la protection qu'il-désirera.

Sous ces circonstances, sacrifier no're droit d'aînesse pour
un plat do lentilles, rechercher la réciprocité commerciale
avec un pays étranger même si nous pouvions l'obtenir, je
dis qu'une telle politique serait, dans mon opinion, nous faire

I oublier ce que les Canadiens ne devraient jamais oublier, la
reconnaissance qu'ils doivent au grand empire dont ils font
partie et le devoir de fonder au nord de ce continent d'Amé-
rique, une puissance à laquelle tout Canadien sera fier d'ap-
pnrtenir.

Sir R[CiIARD CARTWRIGR£: M. l'Orateur-

Quelques VOIX : Six heures.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est six heures.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est peut-être aussi ment nous vüulions appirter une légère modification à notre
bien, mais je désire dire un mot ou deux à l'nonorable mon-; politique, ou do son explication grandiose do l'attachement
sieur. Je regrette entièrement pour lui qu'il n'ait pas é:é à des prù cipes immuables qui a uniformément distingué,
présent lors du débat sur la iéciprocité. Il iturait été d'un non seulement lii, uais tons Foi collègues, depuis si long.
grand intérêt pour nous tous de l'entendre sur ce qu'il an- temps que nous les connaissonî.
rait dit. S'il avait été présent alors, il n'aurait jamais parlé Cula fait huaucoup d'honneur à son talent do physionomie,
de la réciprocité illimitée avec une imprudence intoléiable quand on eo rappelle les événements do ces derniers mois
comme il l'a fait ce soir. J'admets avec lui qu'il n'o t l.is et qu'ou singe que le champion des prinipes fixes do ce
possible maintenant d'entrer en discussion sur ce sujet, et soir est lo même ministre des finances faisant partie, il y a
comme l'honorable monsieur t'a suggé,é,je deman:erai qu'il un an, dce même cabinet qui expliquait au gouvernement
soit 6 heures. impérial et i cotte Chambre que l'on ne pouvait pas faire

A six heures la séance est sutpendue. aux Amérivains les coucessions qu'ils demandaient sans
trahir le pays et sans détruire toute la valeur do nos pèche-

Séance du soir. ries, et qui, il y a douze jours, est venu soumettre à la
Chambre, avec toute son éloquence et son énergie, des pro-

EN COMTÉ-TROISIÈI IE LECTURE. pontions dans lesquelles il prouvait de la façon la plus con-
Mlanrto que ses ex Collèctîues, out plutôt ses collègues actuels,

Bill (ne 72) pour constituer civilement la Compagnie de n'avaientpas compris pirfitement lasituation, qu'ils étaient
chemin defer New-York,Saint-Laurent etOttawa.-(M. Wood allés un peu trop loin, et que lui, dans sa sagesse, avait
Brockville) reconnu la nécessité d'une conclusion tout à fait différente,

Bill (n° 30) à l'effet d'autoriser la ville de Kincardine et la leur avait fait rcconnîrc également.
dans le comté de Bruce à imposer et à percevoir certains C partisan, ce apôtre des principes fixes, est-I le même
droits dans le havre de la dito ville.-(M. Rowand.) ministre, membro du meme cabinet qui, il y a douze mois,

terçait cette Chambre A déclarer, par une énorme majorité,
Bill (n0 61) relatif à la Compagnie de chemin de fer de que le désaveu devait être appliqué avec rigueur au Mani-

Sainte-Catherino et Niagara-Central.-(H. Rykert.) toba, sous peine des plus terribles conséquences pour la

VOIES ET MOYENS-BUDGET. population qui avait consacré tarit de millions au dévelop-pemnent do ce paysý; de ce même cabinet qui, il y a envi-
Sir RICHARD CARTWRIGHT. M. l'Orateur, on peut ron trois mois, ainii que démontré par les documents pro-

dire que le discours de l'honorable ministre des finances et duits devant la Chamb!o, adressait au gouvernement
divisé en trois parties. anglii un mémoire énergique dans lequel il signalait que

La première a été un exposé sincère et pratique des affai- les plus grau la intérêts du Canada seraient on danger
res du paye, préparé et luavec soin; une méthode qui diffère si on permettait à ces pernicieux Manitobains dc construire
sans doute de nos habitudes ordinaires, mais à laquelle, je un chemin de fer de soixante milles pour rejoindre la fror-
crois, dans les circonstances, personne ne peut objecter, en tiere américaine; de ce même cabinet qui, on ce momet
ce qu'il est extrêmement désirable qu'un ministre des finan- mem,-non pas de bonne graco, mais contraint et forcé par
ces, dans un tel exposé, évite des paroles imprudentes en ces même unitobains méprisés-est en train de nous pro-
inconsidérées, dont on pourrait peut-être se servir plus tard poser d'imposer un fardeau énorme à la population du pays
à son détriment et qu'on pourrait mal interpréter. pour dédommager une corporation grassement payée do

Je doute que l'honorable ministre des finances ait saisil'abandon d'un priviè (ue ces champions des principes
clairement toute l'importance des déclarations qu'il a faites fixes disaient ne pouvoir être abandonné sans faire courir
dans la première partie de son discours. Je doute qu'il ait au Pays les plus grands dangers? Sont-ce les mêmes
saisi parfaitement leur portée sur certaines propositions hommes qui, il y a quelques semaines, déclaraient que
dont il a parlé avec chaleur, au cours de la discussion, mais c'étpit une trahison envors la pati ic que do demander que
dont nous entendrons sans doute parler davantage, avant certaines marchandises que les Amé,iuains venaient de
que ce débat soit terminé, et en toute certitude, avant que mettre sur la liste des articles non imposables fussent aussi
cette Chambre soit Prorogée. admises on franchise au Canada, et qui, une semaine après,

La deuxième partie de son discours a été surtout consa- à la demande d'un honorable ministre qui a ou le bon sens
crée à une annonce, ou à parler plus proprement, à un prot- d) voir où les conduisait leur sotte opiniâtreté, émettaient
poctus auquel rien ne manquait, en fait d'exactitude et de une proclamation décrétant ce qui, une semaine avant, ils
détail, des aciéries de Londonderry et de tout ce qui s'y ra- déclaraient ne pouvoir être fait sans trahir le pays?
tache, sauf une liste des actionnaires passés, présenLs et On est tenté de se demander, si je puis me servir de cete
futurs; mais il est possible que cela se trouve dans les docu- expresbion: S mmes.nous en présence de deux Tupper ou
monts que l'honorable ministre a transmis aux sténographes. d'un Tupper? Nous savons que l'honorable ministre peut,

Mais dans la troisième partie, le vieil homme a reparu et en vertu de la constitution, remplir deux positions incom-
nous avons entendu encore une fois cette voix tonnante, patibles; mais y a-t-il deux personnali:és différentes dont
cette déclamation chaleureuse avec laquelle l'honorable l'une était présente ici il y a douze mois, et l'autre présente
ministre avait l'habitude de chatouiller agréablement les ici auj)urd'hui? Je ne pense pas; je croirais plutôt que la
oreilles de ses partisans lorsqu'il siégeait du côté de l'oppo- nature, après avoir coulé l'honorable ministre, on a brisé
sition et nous sur les banquettes ministérielles. Mèmes le- mouleq, et cela vaut peut-être mieux. NOUs voyons Ce
inconséquences pompeuses, même audace superbe, mêmo ministre qui se dit si anxieux d'empêcher l'opposition de se
confiance sans bornes en soi-même, qui ont si souvent mis montrer inconséquente, déclarer toute une année-ce que
l'honorable ministre aux prises avec les faits, au préjudice nous admettons avec lui -que les Canadiens, à conditions
des faits, bien souvent. égales, sont capables de lutter avec tous les pays du monde,

Il est difficile de dire ce que nous devons admirer le plus et dans la phrase suivante s'emporter en imprécations
-et j'emploie le mot admirer plutôt dans le sens américain contre la possibilité d'une competition de ces mêmes Cana-
que dans le sens anglais-de la tendre sollicitude pour les diens avec le peuple américain.
intérêts du parti libéral manifestée par l'honorable ministre Nous avons vu ces messiours se vanter de ce que le Mani-
à la pensée que nous avions commis une erreur et éloigné toba a fait, en dépit d'un mauvais tarif, en dépit d'une
indéfiniment nos chances de remonter au pouvoir, ce que politique des terres plus mauvaise et du plus mauvais des
l'honorable ministre paraissait désirer sincèrement, si seule- monopoles des chemins de fer; et aujourd'hui nous voyons
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l'honorable ministre qui est responsable de ce tarif, de cette
politique des terres, et, plus que tout autre, du monopole
des chemins de fer, nous féliciter des progrès que le Muni.
toba ne manquera pas de faire lorsque ces désavantages, et
surtout le monopole, auront disparu. Nous l'avons entendu
déclarer que la réciprocité était une folie, et, dans la phrase
suivante, admettre qu'il l'avait offert aux Américains pour
voir ce qu'ils en diraient. Il nous a dit-et ici encore je suis
d'accord avec lui-que cette offre ne l'engageait à rien.
J'aimerais à savoir, M. l'Orateur, quelle est la chose au
monde qui pourrait engager ce gouvernement ou aucun de
ses membres. Il nous a demandé pourquoi le parti libéral
n'a pas rappelé au gouvernement l'offre statutaire des Etats.
Unis,-comme si c'était notre affaire de le rerseigner sur
ce qui s'est passé aux Etats-Unis J'ai ici les débats do 1886.
Moi-même, mon honorable ami le député de Bothwell et
d'autres députés avons argumenté avec l'honorable ministre
qui siège derrière lui, pour qu'il n'imposât pas ces droits
énormes et exorbitants sur les fruits verts et autres articles
du même genre qui entrent dans le pays, parce que les Amé
ricains les laissaient entrer en franchise et parce que,
comme je le lui ai dit, nous étions tenus, de notre côté, par
notre offre statutaire de les placer sur notre liste des mar-
chandises admises en franchise. L'honorable ministre a
déclaré, et peut-être avec mérite, que pour une demande
qui lui avait été faite à lui cent demandes m'aurait été faites
à moi, tendant à augmenter les charges du peuple sous
forme de nouvelles taxes ; tout cela peut être vrai.

Quel article, j'aimerais à le savoir, l'honorable ministre
et ses collègues n'ont-ils pas imposé ? Qu'on parcourt d'un
bout à l'autre la liste des articles en franchise, et je défie
l'honorable ministre ou aucun de ses partisans de me signa.
ler un seul article de consomm-tion générale au Canada
qui ne soit pas imposé, sauf les thés et une esi èce par ticu-
hère do charbon. L'honorable ministre désire savoir si
nous devons retourner à 187 1 Il n'y a pas de telles chances
en réserve pour la population canadienne. Je le voudrais
de tout mon ecur; je voudrais de tout mon ceeur que nous
puissions de faire l'<euvre mauvaise, l'ère de folie et d'extra
vagance qui a été depuis dix ans la disgrâce du Canada. Mal-
heureusement, cela n'est pas possible, et il nous faut recon-
naître le changement apporté à la situation. L'honorable
ministre a déclaré franchement-si audacieux qu'il soit, j'ai
été étonné d'entendre un homme de sa position on tout
autre faire une telle déclaration-que l'effet de l'imposition
de nouveaux droits sur le fer a été de produire de nouvelles
découvertes de minerai de fer dans les environs do Port-
Arthur et ailleurs; et il a aussi déclaré sur la foi d'un
homme qui s'est enrichi grâce à cet impôt sur le fer, qu'il
n'a jamais entendu un consommateur se plaindre de ces
droits. Il faut que l'honorable ministre ait été sourd des
deux oreilles. S'il y a une question au sujet de laquelle
j'ai entendu les gens se plaindre depuis le jour où l'hono-
rable ministre a imposé ces droits, à venir jusqu'aujourd'hui,
c'est précisément le caractère oppressif de ces droits sur le
fer pour une grarde partie du notre population.

L'honorable ministre a terminé en déclarant quo personne
aux Etats-Unis, pas un parti, pas même un journal sérieux,
ne serait en faveur de la réciprocité absolue telle que définie
par notre haut-commissaire et plénipotentiaire, sir. Charles
Tupper. Je conviens avec lui que si notre proposition out
été telle qu'il la définissait, si elle eut élé à l'effet d'annuler
et d'abroger tout le système commercial des Etats-Unis et
de faire du Canada un vaste champ de contrebande où les
gens eussent pu, à loisir, importer des marchandises
d'aucune partie des Etats-Unis, cette proposition eût été lu
pire des folies. Mais, M. l'Orateur, quand a-t-on vu un
membre de cette Chambre, un journal libéral ou antre for
muler jamais l'espoir que les Américains prondralent au
sérieux une proposition de réciprocité absolue qui signifiit
en mêmo temps le libre échange avec l'Angleterre? Si
l'honorable ministre m'eût fait l'honneur de lire le discours

Sir RicaARD ÇaTwaIGRT

que j'ai prononcé sur la question, il eût vu que plusieurs
pages y sont consacrées à faire remarquer qu'il et de
l'essence do toute proposition de réciprocité absolue faite
par le Canada, que nous devons établir un tarif différentiel
pour certaines lignes de marchandises, contre l'Angleterre
et tous les autres pays; et je défie l'honorable ministre de
citer le nom d'un journal ou d'un homme marquant des
Etats-Unis qui, si on leur eût donné ces explications, si on
leur out exposé la proposition telle que je la faisais dans
mon discours devant cette Chambre, eussent refusé de la
discuter. Que l'honorable ministre relise le langage du
secrétaire Bayard, celui que le président Cleveland adressait
à mainte reprise au Congrès des Etats-Unis, celui dont se
sert M. Butterworth dans son bill, il verra qu'il se trompe
complètement en supposant que notre proposition a été
répudiée ou critiquée défavorablement par ces personnages
distingués par tout autre homme marquant des Etats-Unis.

Il est inéressant de remarquer-et je demande à mes
honorables amis, je demande à la presse, je demande au
peuple canadien d'en prendre spécialement note-que
l'honorable ministre admet lui-même que lui ou son parti
est tout à fait impuissant à résoudre ce problème. Cola, je
le crois. Il n'y a pas de doute que pour réussir dans la
grande entreprise à laquelle nous nous sommes voués, il
faut agir avec la plus grande prudence et la plus grande
science économique. l1 faut nécessairement pour cela la
connaissance des principes sur lesquels est basée une taxation
honnête, il faut du zèle pour le bien-être du Canada, et il ne
suffit pas de chercher à se maintenir au pouvoir par des
concessions aux coalitions, aux syndicats et aux monopoles ;
il faut du patriotisme et des qualités d'hommes d'Etat, non
pas des qualités d'homme d'hEat et du patriotisme comme
ceux qui, dans deux périodes d'une durée de quinze ans, ont
triplé la dette et les taxes du peuple canadien, non pas un
patriotisme et der qualités d'hommes d'Etat comme ceux qui,
pendant ces périodes, ont chassé deux millions de citoyens
de notre territoire; non pas de qualités d'hommes d'Etat et
un patriotisme comme ceux qui ont produit deux révolu-
tions dans le Nord Ouest et qui en auraient provoqué une
troisième s'ils ne s'étaient ravisés à temps et n'avaient
accordé, sous les menaces et la pression, ce qu'ils avaient
refusé à la raison et à la justice.

Quant au reste, je dirai à l'honorable ministre ce qu'en sa
qualité de médecin renommé, it doit savoir mieux que tout
autre, ce n'est pas notre affaire de donner des prescriptions,
tant que nos services ne sont pas requis. Si lui et ses amis
ne peuvent pas résoudre ce problème, je lui dirai que nous le
pouvons et que nous sommes prêts à le faire au besoin. Mais
je ne commettrai pas la gaucherie d'élaborer un budget dont
il pourrait prendre les prunes qu'il lui plairait et m'en tenir
responsable.

M. HICKEY: Des prunes vertes.
Sir RICHARD CARTWRIGH r : J'avais assez envie do

rire on entendant les éloges déernés à mon éminent ami M.
Blake par l'honorable ministre. Je n'ai pas la moindre hé-
sitation à dire que les paroles dont il s'est servi à l'égard de
ciet homme d'Etat distingué sont la pure et stricte vérité;
mais chote digne de remarque, tous ces grands hommes de
la droite ne s'aperçoivent de la pureté d'intention d'un hom-
me d'Etat ou de la valeur d'un chef libéral que lorsqu'il n'est
plus sur le chemin. .ls appartiennent à la tribu, ou plutôt
ils sont les descendants spirituels de ce peuple dont les ancê-
tres ont lapidé les prophètes et dont les fils ont élevé des
monuments à ces mêmes prophètes. Tant que M. Blake a
été ici consacrant, son immense talent à démasquer les pro.
jets du gouverument, comme ils ont été avares de compli-
ments à son adreàse sur les bancs ministériels I

Tant que mon honorable M. Mackenzie a pu faire enteu-
dre sa voix, comme il en avait l'habitude, pour la défense du
droit et de la vérité, ces honorables messieurs se sont bien
gardés d'un respect particulier pour sa réputation. Mais du
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moment que la maladie s'est abattu sur ces deux hommes,
nous avons vu tout à coup ces honorables messieurs de la
droite reconnaître leurs mérites et leur patriotisme, surtout
si aucun de leurs éloges, d'une manière ou d'une autre, peut
être interprété au détriment des libéraux qui survivent. Si
il m'arrivait quelque chose qui me forçât de me retirer de la
vie publique, je ne serais pas surpris de me voir canonisé à
mon tour. Mon patriotisme, ma loyauté, mes qualités
d'homme d'Etat et le reste seraient lan:és à la face de mes
amis de l'opposition par les députés de la droite si l'occasion
s'en présentait. Mais en somme, je suis satisfait de mon
sort, et je n'ambitionne pas de glorification prématurée de
cette nature.

M. DA VIES (1. P.-E.): Même à ce prix-là ?
Sir RICHA RD CARTWRIGHT: Même à ce prix. Je

dois cependant, au nom de mon honorable ami M. Blake,
protester avec force contre la très fausse interprétation
donnée A ses paroles par l'honorable ministre des finances.
Qu'a dit M. Blake? Je sais ce qu'il a dit. Je sais ce que M.
B!îake a voulu dire, et je dirai ceci à l'honorable ministre.
Lisez d'un bout à l'autre ce discours de mon honorable ami,
et vous n'y trouverez pas un mot en faveur de la protection
ou à l'appui de la politique nationale. Ce qu'a fait mon
honorable ami, ça été de signaler dans un langage très
caractéristique et très explicite la monstrueuse injustice du
tarif actuel, plus particulièrement en ce qui concerne les
classes pauvres de la société et la classe agricole. Il nous a
fait remarquer avec quelle injustice on a négligé les intérêts
des consommateurs en général dans l'élaboration de ce tarif,
et il est digne de remarque que dans ce discours même, et
même dans cette partie du discours-car on ne le cite pas
en entier, on en cite simplement des extraits qui conviennent
aux besoins de la cause-même dans ce court extrait qu'on
a cité mon honorable ami déclarait explicitement qu'on
devait chercher un remède à ces difficultés dans une lus
grande liberté de relations commerciales avec les Etats-Unis.
Ce qu'il a dit encore c'est ceci, et j'invite la droite à en faire
son profi.t. Il a déclaré que la folie et l'extravagance dont
le gouvernement et ses amis se sont rendus coupables
depuis dix ans avaient très sérieusement compliqué toute la
question; qu'il fallait du temps et de l'étude pour trouver
une solution, et de plus, que les personnes dont les intérêts
étaient en jeu avaient le droit d'être entendues. Voilà ce
qu'a dit mon honorable ami M. Blake, et c'était un langage
opportun et digne d'un homme d'Etat. J'y souscris pour
ma part; je dis que sans aucun doute le gouvernement a
compliqué la question; je dis qu'il faut du temps et de l'étude
pour lui donner une solution, etje dis aussi que les personnes
intéressées ont le droit d'être entendues et devraient l'être.
Mais c'est là tout.

Je dirai au gouvernement ceci: Je n'ai pas fait autant de
discours que mon honorable ami M. Blake, mais je me suis
adressé en toute probabilité à environ 100,000 électeurs des
différentes parties d'Ontario, avant les dernières élections,
et je n'ai pas prononcé un seul discours dans lequel je n'ai
fait remarqué à mon auditoire que la position était si sérieu-
sement compliquée par la folie et l'extravagance du gouver-
nement, que je ne voyais de chance d'en sortir d'une façon
durable que par une beaucoup plus grande liberté commer-
ciale avec les Etats.Unis, Si l'honorable ministre des finances
le désire, je puis amener non des dizaines ou des centaines,
mais des dizaines de milliers de témoins pour certifier que
dans toutes les occasions possibles, j'ai indiqué une plus*
grande liberté dans les relations commerciales avec les
Etats-Unis, comme le seul remè-ide qui restat ànotre popula-
tion.

On pourra juger mieux de la véracité extraordinaire de
l'honorable ministre au sujet de M. Blake, quand on se rap-
pellera ce qu'il a dit il y a quelques heures au sujet du nou-
veau bill de M. Mills sur le tarif. J'ai ici le discours pro-
noncé le 20 avril par M. Mills en présentant son bill au

137

Congrès des Etats-Unis. J'attirerai l'attention de la Chambre
sur le langage dont s'est servi M. Mills à l'égard de ce bill,
que l'honorable ministre a voulu nous faire prendre pour
une loi de protection. Que dit M. Mills ?

La politique suivie dans le moment peut pour un temps convenir aux
capitalistes qui ont de l'argent engagé duns différentes manufactures et
entreprises de cette nature dans le pays. A l'aide de ces poules, de ces
syndicats et de ces coalitions, qui semblent surgir de tout côté, ils peu-
vent garantir pour un temps le capital engagé. Mais je vous le demande,
oue deviendra pendant ce temps le pauvre ouvrier, lorsqu'ils auront
6teint leurs fourneaux et l'auront jeté sur le pavé, après avoir décidé de
restreindre la production de leurs établissements pour maintenir les
prix. de manière à retirer des profits sur leur mi3e de fonds ? Et cepen-
dant, on appelle cela la politique américaine. Je puis dire, M. le prési-
dent que ce n'est pas de la politique américaine ; c'est même tout le
contreire. La politique américaine est celle qui reste le plus fermement
attachée à l'idée fondamentale qui a présidé à nos institutions, et sur
laquelle repose tout notre système de gouvernement, c'est-à-dire la
liberté-garantie par le gouvernement; liberté de la parole, de la pensée
et de l' plume ; liberté d'aller où il nous plait et de choisir notre occu-
pation ; liberté de travailler anand et où nous voulons; liberté de retirer
tous les fruits de notre travrui et d'en jouir ; liberté de vendre nos pro-
duits et d'acheter ceux des autres ; et la liberté de trouver des marchés
pour les produits de notre travail, car sans cela la liberté du travail
est restreinte et contestée ; liberté qui consiste dans l'absence de restric-
tions dans la production et l'écoulement des produits de notre travail, à
l'exception de celles qui peuvent être nécessaires dans l'intérdt do gou-
vernement ; liberté qui nous débarrasse de tout fardeau inutile ' liberté
qui assure au citoyen qu'il sera exempt de toutes exactions, excepté
celles qui sont nécessaires au maintien d'un gouvernement honnête,
efficace et économe, qui, en retour, lui garantit yrotection dans Ilsa vie,
sa liberté et sa poursuite du bonheur." Liberte qui abolit toutes taxes,
à l'exception de celles imposées pour le maintien du gouvernement ;
liberté qui abolit les taxes imposées dans le but d'enrichir une clase
privilégiée par la spoliation et le pillage du reste de la population ;
liberté qui consiste dans l'absence de tout mode de taxation qui ne pèse
pas sur tous avec une justice égale, ou qui ne prélève pas les revenus du
gouvernement de manière A obérer le moins possible le peuple ou à le
gôêner dans ses affaires.

Puisque l'honorable ministre a eu, tout aussi bien que
moi, accès à ce document, et puisqu'il intervertit ainsi le
sens des résolutions de M. Mills, je ne puis admettre qu'il
soit un guide bien sqr dans l'interprétation d'un passage
particulier du discours de M. Blake à Malvern. Quant au
reste, je suis d'avis que nous avons déjà en grande partie
épuisé ce débat Beaucoup de choses qui eussent été a leur
place dans la discussion du budget ont été discutées par
anticipation lors du débat sur la réciprocité absolue. Je
dois ajouter que, bien que j'aie été désappointé de
l'absence de l'honorable ministre -asé du pramier débat, j'ai
été désappointé de nouveau aujourd'hui en voyant la ligne
de conduite qu'il adopte. Je croyais, et j'étais fondé à croire,
que l'honorable ministre avait reconnu en grande partie les
difficultés de notre situation. S'il s'est rendu compte de ces
difmeultés, et je ne suis pas certain qu'il ne l'ait pas fait,
alors la déclaration que nous venons d'entendre est une
nouvelle preuve de l'extrême difficulté, même pour un
homme capable et résolu comme je crois que l'est l'hono-
rable ministre, de revenir sur ses pas et de sortir le pays de
la position difficile dans laquelle il a été plongé. Je croyais
qu il avait remarqué les signes des temps ; je crois encore
qu'il les voit, qu'il pressent les changements qui sont immi-
nents aux Etats-Unis, et qu'il se rend compte de l'effet iné-
vitable que ces changements auront sur nous. Mais peut-
être reste-t-il indifférent ; peut-être s'est-il décidé à nous
quitter, et, dans ces circonstances, il se peut qu'il ne se
soucie guère de se brouiller avec ses collègues plus qu'il ne
l'a déjà fait. Néanmoins, c'est regrettable, car il avait,
jusqu'à un certain point, l'occasion, s'il le jugeait à propos,
d'apporter une grande et saine modification à la politique
du pays. Comme je l'ai dit dans une autre occasion, jô suis
porté à croire que lhonorable ministre le désire sincèrement
et réellement, bien que les circonstances aient été plus
fortes que lui et qu'il ait été obligé- de laisser son oeuvre
inachevée.

Je remarque qu'au commencement de son discours, il nous
a signalé le fait qu'il s'attendait à un déficit de $300,000 sur
les transaction de l'année 1887, et que ce déficit a été évité
grâce à une habileté remarquable. Je vais. expliquer à la
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Chambre comment il se fait qu'on ait échappé à l'ennui]
d'avoir à annoncer un déficit. On voit d'abord que le pre-
mier e:pédient qui s'est présenté de lui-même à l'honorable
ami était simple et infaillible. Il déclara, comme on a pu le
remarquer, que là où il s'attendait à trouver un déficit de
8300,000, il s'était trouvé sans s'y attendre en possession d'un
surplus de 897,313. Voici comment il est arrivé à ce beau
résultat : Depuis quatre ou cinq ans, après discu-sion et un
engagement spécial de la part de son chef, il a été décidé et
convenu que les recettes provenant des terres fédérales
vendues dans le Nord-Ouest seraient placées à compte du
capital, ainsi que les dépenses des arpentages et autres de
ce genre. C'est ce qui a été fait depuis 1880, comme en témoi-
gnent les comptes publics. Que fait l'honorable ministre ?
Tont d'un coup il renverse la politique formulée d'abord par
le premier ministre et impute cette dépense au compte du
capital, mais porte au crédit du revenu la somme de8191,781
provenant des ventes de terres fédérales ; et de cette façon,
sans s'y attendre, comme il le dit, il convertit un déficit d'au
moins 8100,000 en un excédent de plus de $97,000. Mais
l'honorable ministre n'était pas encore au bout de ses res-
sources. Les années précédentes, sous son prédécesseur pen-
dant deux anrées consécutives, les frais de la répression de
l'insurrection du Nord-Ouest ont été portés régulièrement
au revenu consolidé, parce que nous n'avions que de la fumée
à montrer pour cette dépense ; mais il ne convenait pas d'en
agir ainsi dans la présente occasion, et l'honorable ministre
ouvre un nouveau compte qu'il appela compte territorial, et
il porte à l'avoir 8293,917 à compte de ces frais de répression
de l'insurrection du Nord-Ouest, au lieu d'imputer cette som-
me de la manière ordinaire. De cette façon,en se débarrassant,
au montant de $456,000, d'items que ses prédécesseurs, pen-
dant des années et des antées, ont imputé au revenu con-
solidé, il établit une balance forcée de 897,3 13. La prem:ère
déclaration de l'honorable ministre se trouve être parfaite-
ment exacte, parce que le déficit réel est de 8348,996 ; mais
il ne lui convenait pas d'annoncer un déficit alors qu'il quit.
tait le ministère des finances, de sorte que, par une espèce
de passe passe, ce déficit a été converti en excédant. (j'est
très ingénieux, mais je regrette que l'honorable ministre,
pour le plaisir de produire une balance absolument factice,
se soit permis de participer à oe qui est purement et simple.
ment une manipulation de comptes.

Si l'on prend les comptes publics de 1887, on verra que
de 181 à 1886, pas un sou des recettes provenant des terres
fédérales n'a été crédité au fonds consolidé, et l'on verra que
le directeur général actuel des postes, alors qu'il était minis-
tre des finances, a très régulièrement et très exactement
imputé à la dépense ordinaire les sommes très considérables
dépensées en 1885-86, pour réprimer l'insurrection du Nord-.
Ouest, et payer les pertes qu'elle a fait encourir, Sous ce
rapport, je dois dire que le directeur général des postes a
donné au ministre des finances un excellent exemple, et qu'il
est très regrettable que celui-ci s'en soit départi, surtout
après la convention spéciale arrêtée à cet égard entre moi-
même et le premier ministre, et sur laquelle, de peur d'erreur,
'attirerai I attention du ministre des finances, car je crois
réellement que cet item devrait être interverti. Cettee
question a été soulevé dès le 28 avril 1880, et après discus-
sien entre moi-même et le premier ministre actuel, après
que je lui signalai la nécessité d'arrangcr le compte de cette
façon, s'il voulait imputer au compte du capital la dépense
pour ce service, il répondit

L'on peut tenir à cet ef'et un compte spécial des terres, qu'on erditera
de tentes les somres reçues et auquel on imputera tous les frai d'arpen-
tages, ete-

Cette promesse fut renouvelée l'année suivante, et un
compte fut ouvert, comm e l'ai prouvé, pendant quatre ou
cinq années consécutives, par le prédécesseur de l'honorable
ministre. Je ne ferai pas perdre le temps de la Chambre en
faisant remarquer, comme je l'ai souvent fait, que c'est une
politique très douteuse, assurément, que d'imputer au compte
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du capital la dépense pour le matériel roulant ordinaire du
chemin de fer Intercolonial.

Je crois que le bon sens de la Chambre est d'accord avec
moi pour dire qu'on devrait placer aux comptes courants les
articles tels que le matériel roulant des chemins de fer;
autrement nous ne saurons jamais où nous en sommes en ce
qui concerne la dépense sur ce chemin de fer. Je doute
qu'il soit de bonne tenue de livre de. garder perpétuelle-
ment ouvert un compte pour chaque édifice qu'il nous plait
d'ajouter à l'énorme masse d'édifices parlementaires que
nous avons déjà érigée. Je crois qu'il est temps de fermer
aussi ce compte. Néanmoins, je n'insisterai pas là-dessus.
Les autres questions dont j'ai parlé, ne sont pas susceptibles
d'être contestées, à mon avis, et elles ne montrent que trop
clairement que dans la présente occasion, les comptes
publics du Canada ont été manipulés, et cela au montant de
8456,000, de façon à couvertir un déficit réel de 8350,000
en un excédant nominal de 897,000. En passant en revue
les estimations que l'honorable ministre a soumises pour
1888-89 et au sujet desquelles il a exprimé avec raison l'opi-
nion qu'il faudrait y ajouter un suplément considfrable pour
travaux publics et subventions postales, je vois qu'il porte
la dépense à $35,î21,000. Il ne nous a donné aucun détail
sur la somme qui sera requise pour les subventions postales,
mais je suis tròs porté à croire que nous serons beureux, si
dans les circonstances actuelles, nous nous cm retirons pour
moins de 8500,000 de ce chef. D'après l'expérience des
années passées, qui est notre seul guide, je crains égale-
ment que les Sauvages et la police à cheval n'absorbent une
couple de cent mille piastres de plus que les estimations
de l'honorable ministre. Il n'y a pas le moindre doute
qu'il lui faudra demander un supplément de 500,000 pour
les travaux publics. 1l est probable, à en juger par l'état
des es pses de l'exercice courant, tel que soumis par l'ho-
norable ministre lui-même, et dans lequel je remarque une
somme additionnelle de l477,000 ajoutée à la somme déjà
considérable demandée par les chemins de fer, il est pro-
bable, dis-je, que nous pouvons ajouter au moins d200,0u0 à
la somme spécifiée dans les estimations pour les chemins de
fer et canaux,

Pour le service des intérêts, tel que l'a dit lui-même l'hono-
rable ministre, il est probable qu'on chargera quelque chose
comme a200,000; et i nous devons avoir un acte lectoral,
il reste à pourvoir à la préparation des listes électorales qui,
d'après le plan soumis par l'honorable ministre, ne peut
coûter moins de n250,000.

Le résultat total est celui-ce: nous en sommes arrivés (et
ceci s'accor e cm substance avec les déclarations de l'hono-
rable ministre) à une dépense annuelle de r37,000,000, et ai
nous avons un bilI des franchises, de 837,250,000, sans men-
tionner d'autres questions dont je vais maiétenant parler.
L'honorable ministre a admis cm toute franchise, et cela lui
fait honneur, qu'en autant qu'il peut voir, les choses en sont
arrivées à ce point que notre revenu probable n'exc -
dera guère 36,000,000, et notre dépense sera d'environ
n37,000,000, de sorte que nous ne sommes pas seulement en
présence d'un déficit passé de trois ou quatre cent mille
piastres, commeije l'ai dit, et, j'en ai peur, d'un déficit pos-
sible pour l'exercice courant, mais encore d'un déficit presque
certain d'après les propres données de l'honorable ministre,
de 81,000,000 pour 18b9. Eh bien, je dis que c'est un sérieux
état do chose, et plus particulièrement quand l'honorable
ministre n'a lait aucune proposition pour combler le déficit.
Il s'en rapporte au hasard, il laisse cela à son successeur.

M. l'Orateur, je me rappelle le temps où l'honorable
ministre désapprouvait une telle politique dans un langage
des plus violents. Le fait est qu'il pouvait à peine trouver
des paroles suffisamment, énergiques pour stigmatiser mes
collègues et moi-même, quand, dans des circonstances toutes
particulières, nous croyions que le moindre de deux maux
était d'épargner au peuple une taxation excessive et d'envi.
sager un déficit possible d'un million de piastres par année,
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Oui, il est important que nous soyons précis, parce que, bien
que l'honorable ministre ait traité la question très légère-
ment, il n'y a pas de doute qu'il y a de très lourdes respon-
sabilités en perspective pour le peuple canadien.

La Chambre se rappellera que j'ai pris l'occasion de mettre
l'honorable ministre en garde l'année dernière contre le
résultat inévitable qui suivrait la subvention qu'il proposait
d'accorder à l'Ile du Prince-Edouard. Je fis remarquer que
s'il donnait un demi-million à cette île sans aucun prétexte,
il devait s'attendre à recevoir des demandes semblables de
toutes les autres provinces de la Confédération. Je lui ai
fait voir aussi que ce système pernicieux d'accorder des
subventiors aux chemins de fer, système que l'honorable
ministre désire évidemment discontinuer, entratne des con-
séquences sans fins; je lui ai dit aussi qu'il avait ouvert la
porte et qu'il ne pouvait plui la fermer. Le principe qu'il a
posé implique la nécessité, s'il voulaitagir justement et hono-
rablement, de procéder généreusement et sur une grande
échelle. Il lui faudrait accorder des compensations à ces
localités qui n'ont pas été pourvues de chemins de fer, ou
qui s'en sont pourvues avec leur propre argent. J'ai signalé
toutes ces choses, et si l'honorable ministre doutait de l'exac-
titude de mes prévisions dans cette occasion, les résolutions
adoptées par la conférence interprovinciale, qui a été tenue
il y a quelques mois, ont dû lui dessiller les yeux et le
désillusionner. Il peut voir, M. l'Orateur, que dans cette
conférence, les premiers ministres et les autres ministres
des diverses provinces, réunis en conseil, ont prétendu-et
d'après moi, d'une manière irréfutable, que le présent gou-
vernement fédéral avait complètement détruit les arrange-
ments financiers sur lesquels se basait la Confédération, en
violant la constitution fédérale, en faisant voter, sans aucune
raihon spéciale, des allocations à des localités et à des pro-
vinces particulières.

Comme l'honorable ministre le sait bien, ces représen-
tants des provinces ont posé de nouvelles conditions (et le
présent gouvernement fédéral trouvera très difficilement une
bonne raison pour les repousser). Ces conditions compor.
tent une charge additionnelle sur le trésor fédéral d'environ
un million et demi par année, c'est-à-dire, une somme, qui,
capitalisée, représente $40,000,000. Puis, M. l'Orateur,
l'honorable ministre-et c'est une omission remarquable
du commencement à la fin-n'a pas dit un seul mot
au sujet du fait qu'il y avait maintenant dans le journal de
la Chambre une proposition de sa part et de son gouverne-
ment, comportant une charge additionnelle de 8525,000 par
année, pendant 50 ans, en faveur du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Non, l'honorable monsieur ne nous a rien dit
de cette charge additionnelle. L'honorable ministre, M.
l'Orateur, pouvait, probablement, différer la discussion des
détails de cette mesure jusqu'à oe que les résolutione fuseent
devant la Chambre; mais dans un exposé financier, l'hono-
rable ministre était tenu, d'après moi, d'attirer l'attention
du pays sur le fait que le gouvernement dont il fait partie,
avait contracté avec la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique un engagement entraînant une charge addition-
nelle sur le trésor de 8525,000 par année, pendant une
période plus longue que la vie d'un chacun de nous. Je ne
suis pas prêt à discuter les détails de ce nouvel engagement,
mais je dirai seulement qu'il me parait triplement inaccep.
table. D'abord, parce que l'honorable ministre ne nous a
pas exprimé son Intention de nous procurer aucune donnée
sur laquelle nous pourrions estimer la valeur des droits que
nous allons acheter, et je ne crois pas, du reste, qu'il pour-
rait le faire. En second lieu, il est évident que la concession
faite par cet engagement, entraînera d'autres grandes con-
cessions en faveur d'autres parties de la Confédération, et
qu'il ne nous sera pas permis de garantir ce demi-million
par année à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique,
sans faire des concessions à d'autres parties du Canada, qui
entraineront, de leur côté, une perte de plusieurs millions
de notre actif, et une charge additionnelle de centaines de

milliers de piastres, par année, sur le trésor publie. Je pour-
rais ajouter que, d'après moi, l'honorable ministre et ses
collègues se sont, en outre rendue coupables d'une très-
grande négligence. En effet, lors de leurs premières con.
cessions faites à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique,
lorsque cette compagnie les harcelait pour en obtenir de
l'aide dont elle avait absolument besoin, bien qu'ils aient
été mis sur leurs gardes, bien que nous les ayons avertis de
la récessité qu'il y avait pour eux de s'armer du pouvoir
dont ils avaient besoin pour disposer du monopole dont il
s'agit présentement, ils ont refusé obstinément de le faire.
Ils avaient alors le pouvoir de retenir le contrôle sur la
question du monopole ; ils auraient pu conserver ce contrôle
si l'intérêt public l'exigeait, et nous piuvione alors traiter
librement avec la Compagnie du chemin de fer du Pacifique.
Je n'ai pas besoin de dire combien de fois les honorables
chefs de la droite ont violé leurs engagements envers la
Chambre et envers le pays.

Voici encore une dernière concession faite à la Compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique, après bien d'autres que
l'on annonçait également comme dernières. Mais, M.
l'Orateur, chacun sait, et personne mieux que le premier
ministre et aussi personne mieux que le ministre des finan-
ces, que l'encre avec laquelle ce contrat aura été écrit, sera à
peine séchée, que de nouvelles propositions seront faites, que
de nouvelles demandes nous seront adressées. C'est ertain
que la Compagnie du chemin de fer du Pacifique aura d'au-
tres propositions à faire, et qu'elle tâehera de rescinder son
contrat quand ses intérêts le lui commanderont. L'hono-
rable ministre, bien qu'il ait annoncé on bien que ses collè-
gues aient annoncé à la Chambre que des négociations étaient
entamées pour l'admision de l'Ile de Terreneuve dans l'union
fédérale, ne nous en a pas dit un seul mot. Il ne nous a rien
dit, non plus, des obligations que nous contracterions, des
charges additionnelles que nous imposerions sur le pays, si
un tel arrangement avec cette île était conclu. J'avertis les
honorables chef de la droite qu'ils n'ont pas le droit d'aug-
menter ainsi les charges de l'Etat. Cette question mérite
d'être considérée très sérieusement.

Il sera, peut-être, de notre intérêt, plus tard, de consi-
dérer la question d'annexer Terreneuve ; mais, d'après moi,
et je le démontrerai dans un instant, que le temps présent
est cei tainement le moins opportun pour augmenter les
charges du pays. L'expérience du passé nous sert d'aver-
tissement. Je n'hésite pas à dire que l'union précipitée de la
Colombie-Anglaise avec nous a été l'un des plus mauvais pas
faits par les honorables chefs de la droite, bien qu'il y eût
beaucoup plus de raisons en faveur de cette union qu'il n'y
en a en faveur des présentes négociations entamées avec
Terreneuve. L'annexion n'a fait aucun bien à la Colombie-
Anglaise; cette annexion est un embarras sérieux pour
notre avenir, et je crains que cette union prématurée avec
nous ne soit l'une des plus grandes erreurs, au point de vue
politique, qui aient encore été commises. Cette union est
venue au moins dix ans trop tôt, et il eût été infiniment
mieux, pour nous et pour la Colombie-Anglaise, que cette
province conservtt son autonomie absolue durant cette
période. Je crains encore, M. l'Orateur, de voir une nou-
volle ingérence impériale. Je crains que le gouvernement
impérial n'incite les honorables chefs de la droite, sans
s'occuper beaucoup des intérètB du Canada, ou de Terreneuve,
à effectuer cette union, parce que le gouvernement de
Terrencuve est une cause d'embarras pour lui et qu'il vou.
drait s'en débarrasser.

J'attire de nouveau l'attention de la Chambre sur ce point,
qu'en nous unissant avec Terreneuve, nous hériterons d'une
foule de questions pendantes et embarrassantes qui ont
ennuyé et embarrassé pendant longtemps le gouvernement
anglais. Par exemple, il est bien connu que l'une des ques-
tions diplomatiques les plus épineuses, est la réclamation
des droits que le gouvernement français prétend avoir sur
une grande partie de la côte de Terreneuve. Or, l'honorable
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ministre suppose.t-il, ou la Chambre suppose-t-elle, après
l'expérience de ce qui nous est arrivé dans le passé, quand
il s'est agi de nos droits sur la côte de la Nou"elle-Ecosse et
ailleurs, que si nous obtenions possession de Terreneuve,
avec toutes ces questions pendantes, les nécessités impé-
riales ne nous forceraient pas encore de jouer le second
violon, comme ces mêmes nécessités nous ont forcé de jouer
le second violon avec les Etats-Unis sur la question des
pêcheries. Je n'ai pas, M. l'Orateur, le temps de parler de
toutes les autres propositions, qui, dit-on, circulent dans
l'air, bien que l'honorable ministre nous ait déclaré qu'à part
quelques exceptions, qu'il ne nous a pas, dans sa grande
sagesse, fait connaître dans leurs détails, le gouvernement
avait l'intention do discontinuer toutes les dépenses pour
travaux publics, ou toutes les dépenses imputables au compte
du capital. Qui ignore qu'il y ait des demandes pour canaux,
chemins de fer et ponts sur nos grandes rivières; qui ignore
que l'on insiste auprès des honorables chefs de la droite pour
qu'ils accordent ces demandes, et qu'elles seront accordées
advenant certaines exigences politiques?

Que la Chambre considère quelle somme il faudrait pour
exécuter tous ces projets auxquels l'honorable ministre a
ouvert la porte. Nous ne pourrons pas, sans doute, éviter
de payer au chemin de fer du Pacifique, y compris les
sommes que nous aurons à payer aux autres parties intéres-
sées pour avoir leur appui, moins de 825,000,000. Si nous
nous laissons séduire par les négociations entamées pour
l'acquisition de Terreneuve, ce sera une charge additionnelle
annuelle d'environ $1,000,000 à imposer sur le revenu du
pays, et cette charge excédera d'autant tout ce que nous
pourrons obtenir de cette colonie. Tôt ou tard, et proba-
blement ce sera bientôt, les honorables chefs de la droite
s'apercevront qu'ils se sont entièrement désarmés et qu'ils
se trouveront forcés d'accorder aux diverses provinces une
somme additionnelle, qui, capitalisée, se monterait à
830,000,000 ou S40,0G0,000. Où pourrait arriver à une
somme de cent millions de piastres, si l'on voulait capitaliser
ainsi toutes les dettes additionnelles qu'il faudra contracter
par suite de l'imprudence sans exemple avec laquelle les
honorables chefs de la droite ont administré les affaires du
pays. Cette situation est due surtout au point de départ ;
on a commis alors une erreur fondamentale; je pourrais
ajouter un crime fondamental. Cette erreur, ce crime, c'est
que depuis le premier jusqu'au dernier, les honorables chefs
de la droite ont délibérément foulé aux pieds ce qui consti-
tue l'essence même de la coanstitution. Depuis le premier
jusqu'au dernier ils ont embrs',ssé plus qu'ils n'étaient capa-
bles d'étreindre; ils ont voalu faire le deuxième pas avant
d'avoir fait le premier, et nous voyons maintenant les con-
séquences de cette folie.

Il y a quelques semaines j'ai fait voir, et je ne répéterai
pas aujourd'hui ce que j'ai dit alors, où cette politique nous
a menés. Le ministre des finances aurait pu défendre
mieux la conduite du gouvernement que ne l'ont fait ses
collègues s'il se fût trouvé présent ici; mais jusqu'à présent
les faits que j'ai alors exposés n'ont pas encore été i éfutés ;
ils ont été à peine niés. On nous a fait une apologie des plus
insipides de la déplorable condition dans laquelle le Canada
a été jeté par le parti do l'honorable ministre. J'ajoute ai,
M. l'Orateur, qu'il est notoire que depuis le commence-
ment, le chef du présent gouvernement n'a jamais aimé le
système fédéral; ne l'a jamais approuvé; n'y a j imais cru.
Je ne dirai pas qu'il s'est malicieusement appliqué à dé-
truire la constitution fédérale; mais je prétends que le pire
ennemi de la constitution fédérale aurait agi précisément
comme il l'a fait. Je dis que depuis le commencement
jusqu'à présent, l'honorable chef du gouvernemeot a taché,
de toutes les manières po3sibles de super les bases de notre
constitution. Et combien nous a coûté. en hommes et en
argent, sa plitique ?

Depuis 1667, M. l'Orateur, jusqu'à l'année 1888, nos
propres registres, les tableaux de notre recensement, nos
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statistiques démontrent que la politique de l'honorable pre-
mier ministre nous a coûté environ un million de nos com-
patriotes, et environ trois quarts de million d'immigrants
qui étaient venus ici avec l'intention de s'établir au milieu
de nous. Dans le même espace de temps, si j'inclus la dette
additionnelle que l'honorable premir ministre est mainte-
nant en voie de contracter, il a augmenté la dette nationale
de $200,000,000. Dans le même espace de temps, si vous
considérez non la somme nominale, qui entre dans le trésor,
mais le montantadditionnel des taxes payées par le peuple,
vous trouverez que le premier ministre a ajouté environ
830,000,000 à la taxation annuelle qui pèse directement sur
le peuple.

Voilà un état de services, vraiment, dont bien peu
d'hommes, dans ce pays, ou ailleurs, pourraient se vanter, et
il n'y a pas doute, M. l'Orateur, que cet honorable ministre
a dit, au moins, une fois dans sa vie, la vérité, quand, il y a
quelques mois, il déclarait à Québec, en présence de ses
amis, "qu'une chose était bien certaine: c'est que si les
pauvres grits lui succèdent jamais au pouvoir, ils ne trouve.
ront aucun surplus à dissiier." Jamais prophète n'a jamais
autant cru dans sa prophétie ; jamais prophète fut plus
déterminé à tenir à sa parole que l'honorable premier
ministre. Je toucher-ai maintenant à deux ou trois autres
sujets d'une importance non moins grande. D'abord, je
signalerai les dépenses respectives du Canada, de l'Angle-
terre et des Etats-Unip, qui ne sont pas permanentes, mais
qui sont sous le contrôle du gouvernement et du parlement.
Vous vous rappellerez, M. l'Orateur, que l'on nous a dit
qu'aucune économie ne pouvait être réalirée dans le service
administratif du Canada. On nous a dit, M. l'Orateur, que
nos affaires étaient administrées avec une telle habileté qu'il
me serait absolument impossible, ou qu'il serait absolument
impossible à toutautre d'opérer une réduction sensible dans
les dépenses. Je me contenterai, M. l'Orateur, de citer mes
états de service. Quand je suis arrivé au pouvoir, je trouvai
que les dépenses contrôlables se montaient à $9,000,000 par
année, et je les ai réduites à environ 86,500,000.

Or, M. l'Orateur, ce que j'ai déjà fait, je puis le faire
encore. Mais j'attirerai surtout votre attention sur les
dépenses contrôlables actuelles du Canada et sur celles des
Etats-Unis. J'ai ici, M. l'Orateur, les relevés du trésor des
Etats-Unis, et ils méritent d'être examinés. Les dépenses
actuelles des EtatE-Unis, pour l'exercice de l'année dernière,
se sont montées à 8267,000,000, tout compris. Sur cette
somme 875,C00,000 sont pour les pensions en conséquence
de la guerre civile; $47,000,000 pour l'intérêt sur la dette,
et cent etquelques millions pour l'armée, la marine et autres
fins de même nature. La dépense totale, moins les charges
pour l'armée, la marine, les pensions de guerre et les items
placés sous le titre de " perception du revenu," la dépense
totale des Etats-Unis pour des fins appelées dépenses contro-
lables, à l'exception de la dépense pour la milice, s'est mon-
tée à $54,732,000. La balance est pour l'armée, la marine
l'intérêt sur la dette, les pensions, les frais de perception
des douanes, du revenu de 1 intérieur, et j'ai ici sous la main
tous les détails à ce sujet.

Les dépenses contrôlables des Etats-Unis, qui ont une
population de 60,000,000 d'ames, se montent à $54,000,000,
y compris le déficit du département des postes, qui s'est
élevé à $6,000,000. Ainsi, les dépenses contrôlables des
Etats-Unis se sont montées à 90 centins par tête, durant le
dernier exercice, et je remarque que les prévisions budgé-
taires de 1888-89 n'excèdent pas ce montant.

Or, quelles sont nos dépenses? Le Canada, pour les ser-
vices correspondants à ceux que je viens d'énumérer dans
l'administration des Etats-Unis, dépense comme suit:

Gouvernement civil ... ............... ............ S 1,300,000
Legislation. ........ .............. .................. 700,000
Retraite et pensions des juges .................. 290,000
Travaux publics................ . 2,250,000,
Sauvages ....... ................ 1,200,000
Police à cheval.................. 80,000

1082



DEBATS DES COMMUNES.
Pt heries......... . ... . ... 400,000
Pénitenciers ..................... 3..... ... 60,000
Justice ........ .... ... C...................,... .......... 7C (,000
Emigration ........ . .................... 350,000
Exécution du bill du cens électoral ........... 300,000
Diverses ........ ............................ ........... 500000
Phares......... ......... ......... ......... 6............... 00,000
Menus frais......,.... .............. . ........ ......... 300,000
Subventions postales et service océanique... 700,C00
Déficits du département des postes et des

travaux publics ............................. 2,000,000

Total..........................,............ $12,950,000

Or, notre population étant de 4,500,000, ou 4,600,000,
si les honorables chefs de la droite le préfèrent, nos
dépenses contrôlables s'élèvent donc à presque $3 par
têto, contre 90 contins par tête aux Etats-Unis. Voilà un
fait qui mérite d'être noté parles deux côtés de la Chambre,
et si l'on a besoin de détails je serai heureux de les fournir
au ministre des finances, ou à aucun de ses amis. Mais, M.
l'Orateur, ces honorables messieurs sont peut-être trop fiers
pour vouloir accepter une leçon d'économie d'un pays répu-
blicain. Voyons ailleurs. J'ai examiné les dépenses de
l'Angleterre, et je trouve là un état de choses semblable à
celui qui existe aux Etats-Unis. Cependant, qu'on veuille
bien le remarquer, l'Angleterre est un pays régi par une
union législative, et, par conséquent, elle ne se trouve pas
sur un pied d'égalité avec nous, si nous voulons comparer
ses dépenses avec les nôtres,A moins d'inclure dans le présent
calcul les subventions, ce que je ne me propose pas de faire.
Je trouve donc qu'en Angleterre, si j'exclus les services de
l'éducation et autres services semblables, la liste civile se
monte à £ 1,000,000 sterling ; les travaux publics, à £ 1,708,-
<00 ; lesdépa' tements, £2,468,000; les services étrangers et
coloniaux, £ , 1',000, ce que nous n'avons pas ici. Les servi-
ces non permanents et contrôlables, qui peuvent être com-
parés avec ceux qui correspondent ici se montent à £5,000,-
000 ; et diversà£#8,000. Ainsi, M. l'Orateur, en Angleterre,
on dépense 812,950,000 pour à peu près les mêmes services
que nous exécutons ici pour $12,200,000, déduisant les frais
d'administration de la justice,

En Angleterre on dépense pour ces divers services
£j,321,000 sterling, ou environ 831,000,000 par année,
avec une population de 36,000,000 d'âmes, ce qui est
rresque le même moniant par lê'e que celui payé par les
E ats Unis. Ces comparaisons, M. l'Orateur, font ressortir
ce fait remarquable que le Canada, qui est un jeune pays,
qui est loin d'être aussi prospère que l'Angleterre, ou les
Etats-Unis, dépense trois fois autant par tête que ces deux
pays pour ces divers services contrôlables, c'est-à-dire,
services dans lesquels des économies peuvent être réalisées.
Cette dépense énorme, car c'en est une, si nous la comparons
avec nos ressources, ou si nous la comparons avec la dépense
de l'Angleterre et des Etats-Unis, est payée au moyen d'un
système de taxation de la pire espèce. Ce fait est nié par
les ministres. Quand j'ai émis cette opinion, au cours d'un
récent débat, l'ex-ministre de l'intérieur (l'honorable Thos.
White) nous a dit que sous le présent système le pauvre
n'était réellement pas taxé. je n'ai pas, M. l'Orateur,
d'expressions assez énergiques pour repousser une telle
assertion. Je dirai d'abord que le pauvre ne saurait se
soustraire à aucun système de taxation indirecte, si ce
système est général et s'il n'y a pas une lourde taxe directe.
En second lieu, je dis que notre système de taxation est
mauvais. Notre système taxe la nourriture du pauvre, ou
plusieurs articles qui servent à son alimentation; il taxe
ses outils; il taxe ses médicaments; il taxe ses vêtements;
il taxe ses meubles de ménage; il taxe sa vaisselle; il taxe
tout ce dont il a besoin, excepté le thé.

Notre tarif taxe lourdement tous les articles, excepté une
certaine classe d'articles alimentaires. L'ex-ministre de
l'intérieur fut suivi par l'honorable ministre des douanes,
qui déclara, comme lui, que le tarif ne .pressurait pas le

pauvre, et nous défia de désigner aucun article sur lequel
la taxe était accablante. Je renvoie, M. l'Orateur, ce défi ;
je défie, à mon tour, ce ministre; je défie ég£alement le mi-
nistro des finarces; je défie aucun autre ministre de me nom-
mer, à part Io thé, parmi les articles importés pour la con-
sommation, un seul article consommé par le pauvre, qui ne
Loit pas taxé. Vous pouvez obtenir plusieurs articles
exempts de droits, tels que les diamants bruts, cotons
bruts et autres destinés aux manufacturiers; mais à part
le thé, vous ne trouverez pas sur la liste exempt de droit
un seul aiticle que chacun consomme, et qui soit exempt
de la taxe. L'honorable ministre de la marine s'est ensuite
éter.du sur la condition du fermier, et il nous a dit que tous
les articles qui servaient à l'alimentation de la famille du
fermier, échappaient à la taxation. Mais j'aimerais à lui
demander ce qu'il pense du sucre ? Cet article n'entre-t-il
pas dans la consommation du fermier, et échappe-t il à la
taxation ? Que pense-t-il aussi des fruits secs, du riz et
d'une foule de menus articles ? L'honorable ministre est
vertueux, sans doute; mais il admettra qu'il y aurait plus
de garantie, s'il retranchait la bière, que certaines person-
nes consomment comme un article nécessaire. Or, M. l'O-
rateur, la vérité, c'est que notre système de taxation ren-
ferme, entre autres défauts, celui d'énraser surtout le pauvre
ouvrier et l'artisan. J'ai sous les yeux un état de ce que
dépense en moyenne une famille ordinaire, dont le chef a
un revenu d'environ 8400 par année.

J'ai s-ms les yeux plusieurs estimations, et j'ai pu obtenir
une moyenne brute du montant de la taxation payéa en
Canada par un ouvrier ordinaire, dont le revenu est d'envi-
ron 6400 par année, et qui a une femme et trois ou quatre
enfants. J'estime qu'une telle famille consomme environ
200 livres de sucre, sur lesquelles les taxes se montent à au
moins 85.00 par année, bien qlue ce montant n'untro p.
nécessairement dans le trésor. Cette famille consomme, en
outre, des fruits secs, du riz et autres articles pour une
somme de $10 environ par année, et les taxes sur ces arti-
cles se- montent à 83.00. Elle dépense, en outre, pour vête-
ments la somme d'environ $85.00, et les taxes sur ces vête-
ments, se montent à environ $30 par année. La même
famille ne paiera pas moins de SIO pour taxes par année sur
ses outils, ses meubles de ménage, y compris la laiterie, la
vaisselle, etc. En d'autres termes, un artisan ordinaire,
gagnant 8 00 par année, est taxé par votre tarif, bien que
le produit do cette taxation n'entro pas né.essairemorit dans
le trésor, mais profite souvent à certains syndicats, ou ligues,
à environ $48 en moyenne. Et vous pourriez ajouter 88 ou
810 de plus à cette taxation dans certains cas, comme dans
la cité de Saint-Jean, par exemple, où la farine est taxée.
Voyons maintenant pour l'Angleterre, que les honorables
chefs de la droite nous citent toujours. Je désirerais qu'on
lui fit le compliment d'appliquer judicieusement son sys-
tème ici.

Un Anglais avec un revenu de 30 shillings par semaine,
ce qui est presque l'équivalent de $400 par année, et je ne
parle pas des taxes de l'accise, qui sont volontaires-paie,
par année, 8150 sur 20 livres de thé, et 81.00 sur la même
quantité de fruits socs. Ainsi, l'artisan anglais, ou l'ouvrier
d'aucune classe, avec un revenu annuel de 8400 par année.
est quitte en payant une taxe annuelle de $3.50 par année,
tandis que son frère du Canada est taxé à $48 par année
par le tarif actuel, que l'on qualifie de bienfaisant, et qui
est représenté comme n'ajoutant pas un son aux dépenses du
pauvre ouvrier. L'organe que les honorables chefs de la
droite ont fondé récemment à Toronto, donnait, l'autre jour,
un calcul qui m'a beaucoup amusé. Il nous disait qu'un
ouvrier, avec un revenu de 8500 par année, devait se trouver
en déficit de $60 à $70 par année, dans les présentes cir-
constances, et il ajoutait avec raison que c'était une malheu-
reuse situation pour le sobre et industrieux artisan. Mais,
M. l'Orateur, cet état de choses est encore considérablement
aggravé par les droits spécifiques, qui frappent incidemment

1888. 1083



1084 DÉBATS DES COMMUNES. 27 Avan,
certains articles, et qui ont été imposés par les honorables y a un instant, est à peu pri la même pour le Manitoba.
chefs de la droite. J'ai à peine besoin, M. l'Orateur, de Sur la maison, les poMes, la grange et les ontil, le fermier
m'étendre longuement sur ce sujet, parce qu'il doit être évi. du Manitoba aura à payer de 861 à 8i5 de droits. Ce
dent pour tous ceux qui réfléohissent un instant, que Si vous fermier devra se servir d'une grande quntité de fil à
prélevez une grande partie de votre revenu, au moyen de clôture, parce qu'il n'y a pas de bois au Manitoba; il lui
droits spécifiques, ces droits, nécessairement, pèsent lourde- An faudra probablement 59 quintaux, sur lesquels il aura
ment et injustement sur le pauvre, tandis qu'ils procurent à payer une taxe de $75. Il lui faudra aussi une grande
un avantage indû au riche consommateur. quantité d'instruments aratoires, et si je suis bien informé,

Sur des articles, par exemple, tels que les gros tweeds, il lui faudra, paur mettre a ferme sur un bon pied, pour
qui valent un schilling la verge, environ, il y a un droit $600 ou $700 d'outillage. Or, sur ces instruments aratoires,
advalorem de 20 pour 100 et un droit spécifique de 7 cen. sur cet outillage d'une ferme, le généreux gouvernement,
tins par livre. D'où il suit que celui qui se sert de tels qui vent encourager la colonisation dans la province du
tweeds, doit payer de 44 à 46 pour 100, tandis que le riche, Manitoba,aimposé un droitde35 pour 100. ce qui augmente
qui se servira des tweeds coûtant de 7 à 8 schellings la de 8200 à 8250 d'un seul coup les frais d'établissement d'un
verge, paie seulement 20 on 25 pour 100. La même chose formier. Si vous ajoutez à cela l taxes énormes imposées
se voit sur des articles tels que couvertures. Le droit est sur le vêtement, la literie, le bois de service, les meubles de
porté quolquefois à 70, 80, 90 on 100 pour 100, sur ceux de ménage, nême le papier goudronné appliqué à son logis,
ces articles qui sont d'une qualité inférieure, tandis que enfin, sur tous les antres articles dont le colon a besoin,
ceux d'une qualité supérieure sont frappés d'un droit de 20 vous aurez $120 ou 8l40deplus. On peut démontrer que le
ou 25 pour 100 seulement. Je sais très bien que l'un des tarif élevé que nous avons, impose sur chaque colon qui
inconvénients d'un tarif élevé c'est de pousser constamment part d'Ontario pour aller s'établir au Manitoba, une amende
à la fraude ; mais il est beaucoup plus aisé de découvrir des de 8400 à 8500, s'il veut mettre en culture une étendue de
fraudes en imposant des droits spécifiques qu'il ne l'est en terre assez considérable, et s'il possède les moyens de faire
imposant des droits ad valorem ; d'un autre côté, un droit les déboursés nécessaires.
spécifique dérobe aux veux du peuple le fardeau des taxes. On dira, peut-être, que cet état de choses est, dans certains
L'honorable ministre a été assez bon de consacrer une eus, quelque peu mitigé par une exemption de droits en
grande partie do son discours à faire l'éloge du résultat faveur des effets des colons; mais cette exemption S'applique
bienfaisant des taxes énormes sur le fer, qu'il a ira posées, surtout aux colons qui nous viennent des anciens pays, et
l'année dernière, et il a en recours à un procédé qui est non aux colons qui partent des anciennes provinces du
ancien et usé. Au lieu de nous montrer le montant exact des Canada, et ces derniers sont les meilleurs colons. Je
dr.its imposés sur les divers articles en fer, dont 1a plus pourrais ajouter Ce plu que normes sur le fer ont
grande partie est entrée pour la consommation, il s'est pour effet inévitable d'augmenter lût de la construction
contenté de dire que la moyenne était seulement do tant. d chemins de fer, ce qui frappe le colon

Mais, j'ai ici un état fourni par un homme engagé dans de deux manières. Vous le taxez sur tout ce dont il a
ce commerce, et je vois par cet état que les taxes imposées besoin pour son installation, et vous taxez pareillement les
par l'honorable ministre sur le fer sont comme suit :-sur chemins de fer, qui transportent ses produits, et, par consé-
le fer on gueuse, qui valait $12 la tonne, quand cet état a quent, vous lui volez les produits de son travail.
éié préparé, l'honorable ministre a imposé un droit de 84, L'honorable ministre, j'en suis très surpris, a essayé de
ce qui représente 3 pour 100; sur les barres puddlées, qui nous faire croire, en dépit de notre expérience du contraire,
valaient 816 la tonne, un droit de 9, ou 60 pour 100 a été qu'après tout les manufacturiers ne tiraient pas tout l'avan.
imposé; sur les barres ordinaires, qui valaient 812 la tonne, tage qu'ils pouvaient tirer de l'énorme taxation imposée. Il
un droit de $13, ou de 66 pour 100 a été imposé. Et ce ne nous a dit que malgré la taxe de 82 la tonne sur certains
sont pas les droits les plus exorbitants; il v en a d'autres de artcles, les manufacturiers ne retiraiemt de nous que 81.25.
75 et 80 pour 100, el je ferai voir jiu'à quel point ces Oî devrait nous donner une explication sur ce point. Les
droits pèsent sur IA fi- rier, afin de montrer à la classe manufacturiers ne veulent pas, peut-être, pressurer 1> peu.
agricole qu'elle .t pas raison de se croire protégée par le ple trop soudainement, ou ce qui est l'explication la plus
présent tarif. Il y a quelque temps, j'ai fait préparer par probable. ils n'ont pas encore en le temps de se constituer
un homme compétent une estimation de la ferronnerie, qui en syndicats ou en ligues, et nous en sommes pour le
entre dans une maison ordinaire, construite par un fe-mier. moment quittes avec une charge de 81.25, au lieu de 82,00.
Je constate par cette estimation qu'il entre dans une telle Mais l'honorable ministre sait bien que ces énormes taxes
maison pour 886 de ferronnerie, sur laquelle les droits se qu'il a imposées, en sus des autres maux que j'ai décrits,
montent de 824 à 26. Il faut aussi à une telle maison des nuisent très sérieusement à l'état sanitaire de nos cités. Ce
poêles et de la coutellerie pour environ 84i), sur lesquels sont autant d'obstacles jetés sur le chemin de ceur qui
les droits se montent de $12 à 815 Pour construire sa veulent supprimer les usines à gaz et construire des aque-
grange, le fermier aura besoin pour 840 de ferronnerie, sur ducs. Ce serait folie de dire que ces améliorations nous
laquelle les droits se montent de 820 à 825. Il lui faudra seront données par les manufacturiers à aussi bas prix que
aussi des outils pour une vingtaine de piastres, et les droits s'il n'y avait aucun droit additionnel. Pour qui l'honorable
sur ces outils seront de $5. ministre veut-il nous prendre? Ignore-t-il que nous avons

Comme c'est fréquemment le cas, maintenant, en Canada, un comité de cette Chambre qui fait actuellement une
vu la rareté du bois, et comme c'est surtout le cas dans le enquête sur les opérations de ces manufacturiers? Ignore-
Nord-Ouest, si le fermier est obligé de se servir de clôture t-il que ces manufacturiers, après une courts concurrence,
en fil de fer, il lui en faudra environ trente quintaux, sur s'associent et se liguent pour tenir les prix aussi élevés que
lesquels les droits à payer seront de $45. Ces chiffres le permettent les taxes imposées par le gouvernement?
donnent simplement une idée de cette taxation sur le fer, L'argument de l'honorable ministre est le plus absurde que
pour ce qui regarde certains articles indispensables sur une j'aie jamais entendu, Si ces manufacturiers peuvent pro.
ferme. Mais si vous voulez voir jusqu'à quel point l'avenir duiro à des prix aussi bas que ceux que nous payons dans
du pays est compromis par cette malheureuse politique de d'autres pays, quel besoin ontils demi d'un tarif protecteur?
taxer les articles de première nécessité pour l'exploitation Non, cette politique protectionniste eit une politique folle
d'une ferme, je vous citerai le cas d'un fermier, qui est et malsaine, et j'avertis les honorables chefs de la droite,
allé su Manitoba avec l'intention d'acquérir une grande j'avertis la Chambre, et autant que je puis le faire, j'avertis
étendue de terrain, et de la mettre à l'état de culture dans le pays, que nous ne faisons que commencer à sentir les effets
un court espace de temps. L'estimation que j'ai donnée, il de cette politique.
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En effet, considérez ce que peut être une taxe de 840 ou

de 650 par année sur un ouvrier frugal et industrieux. Une
telle charge empêche l'artisan et le pauvre ouvrier de faire
des économies pour ses vicux jours. La taxe que vous
prélevez sur le pauvre ouvrier pour enrichir vos amis, ou
les associations manufacturières, permettrait au pauvre
ouvrier, si elle était sagement employée, de se payer une
polce d'assurance pour un montant de 82,000, ou 82,50',
qui lui serait payée loisqu'il aurait atteint lâge de soixante
ans, ou qui serait payée à sa famille lors de son décès.
Une telle épargne permettrait au pauvre ouvrier de s'ae-
quérir une résidence et un morceau de terre. Plus que cela,
que l'honorable ministre considère dans quelle position
désavantageuse nous nous mettons on nous engageant dans
une concurrence avec nos voisins,

La politique fiscale des .tats-Unis est à la veille de subir
de grands chargements, et ai nous maintenions les taxes
élevées qui pèsent actuellement sur nos fermiers et artisans,
pendant que les Etats-Unis iéduisent leur tarit, nous serions
exposés à une bien plus grande concurrence de leur part que
celle dontnous avons eu l'ex.érience jusqu'à présent. Je dirai,
maintenant, un mot ou deux des fausses repi ésentations et
des erreurs qui s'accumulent constamment et dont quelques-
unes se sont glissées dans les remarques de l'honora ble minis-
tre. Pour ce qui regaîde les bas prix qui devaient, d'après
l'honorable ministre, résulter de la protection accordée à
nos manufactures nationales, il est tîès-douteux que cette
protection ait actuellement fait baisser les prix. Dans un
grand nombre de cas, nos manufacturiers, au lieu de réduire
leurs prix, comme ils le disent, livrent au consommateur un
article de qualité inférieure, et cela se voit ici comme on le
voit ailleurs. Mais si ces manufacturiers nous disaient la
vérité; b'ils pouvaient produire à aussi bon marché que les
manutacturieas étrangeis, pou iquoi serait-il à propos de le
entourer d'une protection artificielle ? 1e sont-ils pas capa-
bles de lutter avec leurs rivaux sur les marchés ? Si, toutefois,
il y a eu quelque i éduction dans le prix ces marchandises,
c'est dû à des causes générales, à des causes qui abaissent
le prix de la matière première- dont se servent les manu-
facturiers, et ce n'est aucunement dû à l'augmentation des
taxes. Un mot, maintenant, sur ce qui regarde les craintes
de nos manufacturiers. Comme je le comprends, le danger
réel, auquel sont exposés les manufacturiers du Canada,
naîtra le jour où les Ltate-Unis réduiront le tarif élevé qui
les tégit actuellement. Ainsi que M. Cnamberlain le faisait
rematquer, lesmanufacturiers américains deviendraient alors
de formidables rivaux, non seulement contre les manufac-
turitra anglais, mais aussi contre les manufacturiers cana.
diens. l y aurait alors une véritable concurrence à sacri-
fice.

Votre tarif actuel ne suffirait plus pour exclure de notre
marché les produits américains, et nos manufacturiers
n'étant pas capables d'écouler leurs produits dans les Etats-
Unis, souffriraient dix fois plus qu'ils ne souffrirent autre-
fois, lors de la soi-diaant période de ventes à sacrifice. Je
sais très bien que les manufacturiers se trouvent actuelle-
ment dans une position difficile. is ont besoin, et ils sa-
vent qu'ils ont besoin d'un marché beaucoup pins 'terndu
que celui qu'ils ont actuellement, et nos principaux mann-
facturiers voudraient être admis sur un marché plus étendu
et plus libre, Je n'ai aucun doute que Lotre tarif a aug.
menté le coùt de la production dans un grand nombre d'aite-
liers. Les ouvriers requièrent des salaires plus élevés, le
tarif ayant élevé le prix des articles dont ils ont besoin, et,
de plus, l'dfet immediat d'un tarif élevé est de détruire ea-
tièrement lo commerce d'exportation, ce qui a été démon-
tré surabondamment par mon honorable ami de Brant (hi.
Paterson), et comme cela est aussi démontré péremptoire-
ment par les tableaux du commerce et de la navigation.
Puis nous trouvons en dernier lieu que le stimulant artficiel
et insensé qui est donné par un tarit élevé, et qui engage
les capitaux dans certaines industries particulières, finit

par produire une concurrence intérieure qui est beaucoup
plus formidable que la concurrence étrangère, et par in.
duire les manufacturiers à se liguer ensemble pour leur pro.
pre avantage, mais au grand préjudice des consommateurs
en général.

Les honorables chefs de la droite répètent souvent cette
autre erreur que ce n'est pas augmenter les charges publi-
ques que d'assumer les dettes provinciales ; que si une pro-
vince a été administrée des plus follement et de la manière
la plus extravagante, le pays n'a pas à en souffrir si le gou-
vernement fédéral intervient et libère cette province de ses
extravagances. Je suis tout à fait d'un avis contraire. Je
prétends que c'est agir contrairement aux principes fonda-
mentaux de notre constitution fédérale.

Le Canada et la province en souffrent, et, dès le commen-
cement, j'ai entrevu avec la plus grande appréhension les
conséquences de cette politique inaugurée et adoptée par
les honorables chefs de la droite. Le résultat de cette
politique est tel qu'il est presque absolument nécessaire que
nous revisions la constitution fédérale pour voir s'il ne
serait pas possible d'adopter un système qui mettrait fin
une fois pour toutes aux saignées incessantes pratiquées
dans le trésor fédéral. Je crois que nous avons démontré
qu'une réforme radicale est nécessaire, et que nous avons aussi
indiqué le meilleur moyen de l'opérer. Nous nous sommes
étendu longuement sur ce point; mais l'honorable ministre
étant alors absent, j'exposerai de nouveau, mais brièvement,
les raisons irréfutables qui nous ont amené à la présente
conclusion. Nous avons parlé du mouvement d'émigration
formidable qu'il y avait contre nous. Nous avons dit que,
durant les vingt on vingt-cinq dernières années, nous avions
perdu 2,000,000 de nos habitants, ou de ceux qui s'étaient
rendus ici pour s'y fixer. Nous avons fait voir suc l'ensem-
ble du commerce, per capita, avait énormément baissé
pendant cette période.

Après 15 ans, l'ensemble du commerce, per capita, est 50
pour 100 moindre que ce qu'il était longtemps avant l'adop.
tien de la présente politique. Nous avons fait voir que les
honorables chefs de la droite avaient tripléla dettepublique
et les taxes. Nous avons fait voir-et c'est un des rares
points, que l'honorable ministre a essayé de réfuter-que la
tentative de créer un commerce interprovincial de quelque
importance avait échoué complètement. Nous ne nions pas
que certains rapports commerciaux aient é!é établis ; mais
nous avons fait voir que le courant commercial avait été
très faible de ce côté ; nous avons montré qu'après avoir
fait une si grande dépense pour construire le chemin de fer
Intercolonial, cette voie de communication n'était pas encore
capable de payer ses propres Irais d'exploitation ; que son
déficit annuel se montait à des centaines de milliers de
piastres, et que c'était là la meilleure preuve de l'insuccès
des efforts faits pour créer un commerce interprovincial. Si
nous pouvions créer sur une base convenable ce commerce
interprovincial, on ne se trouversit plus dans l'obligation
de transporter des marchandises d'une partie du pays à
une autre pour un prix moindre que le ccht du transport,
et c'est ce qui a été constamment fait sur ce chemin de fer,
et c'est la vraie cause du déficit chronique qu'accuse l'exploi-
tation de ce chemin.

L'honorable ministre a été forcé, dans d'autres occasions,
d'ad mettre que l'augmentation du trafic sur ce chemin, et
dont il s'est vanté, a été entièrement le résultat de l'ex-
pédient adopté de transporter les marchandises à un taux
moindre que le coût réel du transport, et cette admission
est la plus grande condamnation de la politique qui a été
adoptés. Pour ce qui regarde la déclaration de l'honorable
ministre au sujet ou développement considérable du cabo-
tage, il est peut-être à propos de lui rappeler l'explication
qui a été donnée, il n'y a pas longtemps, par l'un de mes
honorables amis de l'ile du Prince.-douard, qui a démontré
avec une grande force que l'augmentation nominale du
commerce était entièrement due au fait que les règlement$
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concernant la douane avaient été plus rigoureusement exé. étudier sérieusement la situation, et je suis convaincu que le pays n'a
coerna;qu'int'aydoua avai enu éélus r usemnaviree jamais été dans un état plus critique, au point de vue financier, qu'il ne
cutés ; qu'il n'y avait pas ou éellement plus de nl'est à présent. Des terrains qui auraient pu être vendus dans Ontario

plus d'affaires; mais que les navires allant d'un port à un ouest il y a cinq et six ans $60 et $0 par acre, ne peuvent trouver,

autre avaient été plus strietoent rapportés, et que l'aug. aujourd'hui, aucun acheteur pour $40 et $50 l'acre. Dans les cantens,

mentation du commerce côtier étaient il point sensible, a'il il y a des douzaines de fermes à vendre et il n'y aucun acheteur. '11 est
m dditticile de prévoir quand cessera cet état de chosee, à moins que le

y avait même une augmentation quelconque. Nous avons remède nous vienne d'un autre quartier.

aussi fait voir le fiasco lamentable qui a couronné les on va sans doute vous jetcr; à la figre le rapport du bureau des

efforts des honorables chefs do la droite pour coloniser le industries d'Ontario pour contredire ce que j'avance au sujet de la
drt depréciation de la propriété foncière. Si je suis prêt à admettre que les

Nord-Ouest. Cet échec a été subi malgré les énormes de- statistiques de ce bureau sont recueillies honnêtement, et se composent

bour.és qui ont été.faits dans cette région. probablement des meilleures données qu'il soit possible d'obtenir,

Nous avis aussi fait voir que l'on n'avait pas mieux Ceîendat, pour ce qui regarde la valeur des fermes, ces statistiques sont
tris trompeuses. Le relevé d'acres semés en blé, en avoine, en orge, etc.,

réussi à i éaliser aucun profit avec les autres travaux publics. la quantite d'acres essouché3 et noa essouché?, etc., est probablement

Nous avons démontré que le Canada n'avait pratiquement complet, et les tableaux sont bués sur la moyenne tirée de Ce relevé.

que deux clients, l'AI glcterre et les Etats-Unis, et nous Un ermier peut dire exactement combien il a de chevaux. de têtes de
dit ue ous vios detrè bones aisns d crirebétail et de moutons; il peut dire ausul combien il a d'aciea eu blé, eu

avons dit que nous avions de trèe bonnes raisons de croire avoine, ou en orge; mais s'il donne le prix de sa terre, son estimation

que si nous pouvions obtenir le libre échange avec les Etats- est invariablement le prix le plus élevé, qui lui ait été offert; ou il base

Unis, nùtre commerce surgirait par sauts et par bond& ; son estimation sur des prix qui ont étù payés dans le voisinage, et
Uitpa sset paprn. ;auxquels il ajoute le coût des améliorations qu'il a faites, lui-même, sur

notre commerce se développerait immemement ; il pren. sa terre, dans le même temps.
drait des proportions cent tois plus grandes que celles aux- De là le caractère trompeur de cette partie des statistiques. J'ai exa-

quelles il atteindra probablement jamais avec toutes le. miné avec soin ces statistiques, dans les cantons, oh je connansais bien

subvntins acoréusaux ompgnie deftemshi8, vecles propriétaires et les fermes, et j'ai trouvé que c'était généralement le
subventions accordées aux compagnies de steamshbips, aveu meilleur moyen. Les fermiers les plus indépendants et les plus entre-

toutes les délégations, avec tous les arrangements que pourra pr enants dounent genéralement des renseignements exacts; mais quand

faire l'honorable ministre avec les peuples des antipodes, il s'agit de leurs terres, ils les estiment invariablement à une valeur
ou l'Amérique du Sud, ou avec toutes les exti émités de la beaucoup plus grande qu'elles ne valent réellement, et c'est ce, qui arrive

ou lA mriqe duSud ouave toues es xti mits d laaussi à l'occasion de demandes faites pour emprunt.
terre, où il se propose d'envoyer ses délégués. Et nous avons J e ean s a hm r enpru nt r
signalé un autre fait, qui est loin d'être à notre avantage. Je ne fatiguerai pas la Chambre en lui lisant le reste de

inotre histoire est l'inveroe de celle des Etat-Uns. Au cette lettre, qui est sur le même ton, mais qui est trop longue.

début, notre detto était du tiers de celle de nos voisins. Or, voilà une communication qui m'a été adressée sponta-

Aujourd'hui, elle est doux foie et demie plus élevée que celle nément par un homme qui a une connaissance parfaite de

dos Etats-Unis, et nore taxation est de 50 pour 100, au la valeur de la propriété foncière dans Ontario. J'ai, moi-

moins, plus élevée que celle de nos voisins. Or, quelle même,acquis une grande expérience,depuis plusieurs années,

réponse a-t-on donnée à tout cela? A la vérité, M. L'Orateur, en opérant dans diverses parties du pays sur des fermes, et

rous les faits que j'ei signalé s nt adeis. Du moins, je ne je sais que l'on ne peut obtenir, aujourd'hui, dans plusieurs

crois pas qu'un seu fait important, cité par moi, ait été endroits du pays, 20 et 25 pour 100 du prix qui était payé

contesté, h n'y a u que deux faibles tentatives pour me sans hésitation, il y a quelques années. Mais j'a' un défi à

répondre. L'une était au sujet de la valeur des terres dans la porter aux honorables chefs de la droite, s'ils contestent

province d'Ountario, et l'aut c au sujet de l'immigration mon assertion ; s'ils pensent que la valeur réelle de la pro-

canadienne de 1873 à id 9. Je dirai maintenant un mot ou priété foncière se soit maintenue. Il est inutile d'en appeler

deux sur ces sujts. aux statistiques; le gouvernement peut s'adresser à ceux

J'ai dit et je le répète, que la valeur marchande de la pro. qui connaissent le mieux les prix de vente, tels que les

priété foncière a subi, durant les derières années, dans la obérifs, les régistrateurs, les procureurs et les juges de com-

province d'Ontario, une baisse considérable. Quelle a été la tés. Ces hommes, dans l'exercice de leurs fonctions respec-

réponse des honorables chefs de la droite? ils nont pasé tives, ont l'occasion de connaître le prix courant des terres.

contesté mon assertion que luvaleur prointe do l pr'opiété Si l'on ose contester mon assertion, que l'on s'adresse à

foniôre avaiL baissé; mais ils ort dit: Cvnsultez las tatis- ces autorités, et l'on constatera, que je suis, malheureuse-

tiqurs de M. Blue, et vous trouverez que d'apist les apport ment, plus que justifiable, quand j'affirme que la valeur

dice dernier, la valeur do la propriété foncière a pcuait, on marchande des terres, dans une grande partie d'Ontario, a

1887, une légère hausse sur la valeur moyenne des ltormes considérablement baissé. Les honorables chefs de la droite

pendant un certin nomb e d'ar ées auparavant. J'ai exami- ont osé, à diverses reprises, nous parler de l'émigration du

né ces n atistiques, et j'ai constaté ce fait important. axprès Canada. Ils ont osé insinuer qu'il y avait on un aussi grand

M. clue, la valeur des pi opriétés focitres, dans Ontario, est exode du Canada sous l'administration Mackenzie que sous

comme suit -En 1883, le nombre d'acres occupés était de leur régime. J'ai sous les yeux les statistiques sur les-

21,458,067, et la valeur de la terre, oc54,c193,000. n 1887, quelles is s'appuient eux-mêmes, et j'attire l'attentionde la

M. Blue élève à 21,7J9,017 la nombre d'acres occués, ce Chambre sur l'augmentation qui eut lieu dans deux périodes

qui est une augmentation de 340,950 acres, et il estime à de sept années, l'une de 1812 à 1879, comprenant toute la

q636,883,u0i la valeur nominale de cette propriété foncière, p riode du régime Mackenzie ; l'autre période, de 1879 à

ce qui est v17,9 en, oa00 de moins qu'en 1883, et, o. iateur, 1886, comprenant sept années de pouvoir des chefs de la

cette diminution se, constatait, bien qu'il y eût n plus 340, droite. Nous trouvons, M. l'Orateur, que la population

000 acres d'occués, et que 50,000 acres additionnels aient d'Ontario s'est accrue, de 172 à 1879, de 250,782 lm.es. En

été prépares à la culture. Aini, d'après l'autorité citée par d'autres termes, ce chiffre, à une petite fraction près,

les honorables chefs de la droite, la valeur de la propriété eprésente l'augmentation par la voie naturelle des nais-

foncière, cn 1887, était de 28,00,0l de moins qu'e n 1883, sances. La population rurale d'Ontario s'est accrue, de

malgré le nombre d'acres additionnels occupés J'ai reçu, a72 c 1873, de 80,95J âmes. Pour ce qui regarde la période

M. l'Oaneur, d'un homme connaissant bien le sujet dont de 1879 à 1886, nous trouvons que, sous le régime des chefs

il sagit présentement, une lettre dont je lirai à la shumbre de la droite, la population totale d'Ontario s'est accrue de

un souit extrait. J ferai aussi remarquer à la Chambre 145,00t âmes, contre 250,000 sous le régime Mackenzie.

que cette lettre est datée du 12 mars 1888, c'eht-à-dire deux Nous trouvons aussi que de 1879 à 1886, la population rurale

jours avant que j'aie soumis les présents faits à la Chambre. s'est accrue de 15,631 âmes, contre ,80,958 sous le régime

jours avat e lit coumime suit Mackenzie. Ainsi, M. l'Orateur, l'augmentation réelle de
Cette lettre sla population totale de la province d'Ontario a été presque

Dans mes communications presque journalières avec la classe agricole, deux fois plus grande durant la période Mackenzie que sous
en ma qualité d'inspecteur d'une compagnie de prêt, et connaissant les pa
nouvelles charges que l'on veut impoSer t'.r le pays, j'ai cru devoir la périodO suivanlo, et 'A u taibu dO la POPul2tio

dit BioAÀiD UARTWaIG %
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rurale, la population agricole, ce qui constitue la vraie forcer dans les Etats-Unis, et que ce changement affectera peut.
du pays, a été cinq fois plus grande sous le régime être aubi très sérieusement la Canada. L'honorable mi-
Mackenzie que sous la présente administration, bien que nitre ne peut ignorer la position remarquable prise par le
celle-ci, qu'on le remarque bien, Lit été favorisée par une préïident Cleveland dans son récent message adressé au
immigration considérable que nous avons eue durant les congrès. Il comprend ce que cela présage. Un grand parti,
sept dernières années, tandis que l'immigration, sous le dans les Etats-Unis, a inscrit sur son drapeau "réduction
régime Mackenzie, a été très peu nombreuse. des taxes," et il y a tout lieu de croire que ce drapeau le

Pour ce qui regarde la prétention que le pauvre ne paie conduira à la victoire lors de la prochaine élection présiden-
aucune taxe, je n'y reviendrai pas davantage, parce que je tielle, et j'attirerai l'attention de la Chambre sur les paroles
crois en avoir dit assez sur ce point. Mais j'ajouterai ceci; mêmes de la plus haute autorité des Etats-Unis, au sujet de
notre présente position a besoin de notre plus sérieuse cette protection dont l'honorable ministre voudrait nous
attention. En résumé, quelle est la situation ? La voici: faire cruire que les Etats-Unis sont si infatués. Voici ce
Nous avons contracté une dette énorme, disproportionnée que dit le président Cleveland:
à notre population, à nos ressources, une dette presque aussi Vais nos lois actuelles sur le tarif, cette source vicieuse, inique, illo-
élevée, per capita, que celle contractée par les Américains gique et inutile, qui régit notre système général de taxation, devraient
durant leur guerre civile. Pour notre dette nous nreeées et amendées. Ces lois ont pour effet immédiat d'augme-durat lur uere cvil. Pur ntredete nus 'ILGnBter le prix de tous les articles importés imposables, et cette augmenta-
rien à montrer, si ce n'est qu'un faible actif donnant si pou tion est précisément le droit payé sur l'article taxé. Ainsi le montant
de profits qu'il nous faut débourser annuellement près d'un des droite imposés est le montant des taxes payées par ceux qui
million de piastres par année, afin de combler la différence achètent, pour leur usage, ces articles importés. Plusieurs de ces ar-ticles, cependant, sont produits et manufacturés dans notre propre
entre les frais d'administration et la recette que nous obte- pays, et les droi maintenant prélevés sur les marchandises et produits
nons de cette source. Nous sommes à la veille d'augmenter érngers ortet le nom de protection accordée à l'industrie nationale,
énormément et à tout risque, la dette publique, comme si parce qu i perettent à nos industriels de manufacturer ces articles

n'étit as djà uffiammnt citiue. oustaxés et de les vendre à un prix égal à celui demandé pour les articlesnotre position n'étaitsimilaires importés et sur lesquels un droit a été payé.
avons été des plus scandaleusement extravagants dans nos Le ministre desfinances notera que le président Cleve.
dépenses contrôlables. En effet, servons-nous encore des land èst préeisémeLt d'accord avec la doctrine économique
Etats-Unis, qui sont pour nous le meilleur point de compa-
raison, puisqu'ils ont une constitution fédérale presque sem- che por ce qui a t de soisevicieuses,
blable à la nôtre. J'ai déjà attiré l'attention, comme je pf
l'attire encore, sur ce fait remarquable, qu'il y a quarante iques et illogiques concernant le tarif. Le président
ans, en 1845, les Etats-Unis, ayant une armée et une marine leveland ajoute:
à maintenir; ayant des pensions considérables à payer, Ainsi donc, pendant que très peu de personnes se servent d'articlesétaientimportés, des millions de s itoyens qui n'emploient jamais et n'ontétaint apabeêi avc un poulaton o vngt illonsjamais vu des produits étrangers, achètent et emploient des articles de
d'âmes, d'administrer leurs affaires en no dépensant que la môme sorte faite dans ce pays et paient, ar conséquent, presque, ou
8 2,919,000 par année, tandis que le Canada, avec une popu. ay
ltion de 4,500,000 mes, ou 4,600,000 âmes, a besoin, d aprèsur ces articles.latin d 4,50,00 &ms, u 4600>00 Mesa bsoin' ar 9 Ceux qui achètent des articles importés paient les droits Imposés
l'exposé du ministre des finances, de $37,0e0,000. sur tels artioles, et qui sont versés dans le trésor public, mals la grande

J'ai montré que nos dépenses contrôlables étaient si gran. majorité de ceux qui achètent des articles similaires, fabriqués dans le
des, aujourd'hui, que le-Canada est chargé, pour ces dépen- ys, paient à nos fabricants une somme approximativement égale aux

des,~~~Et auordhi quoits imposés sur les artioles fabriqués à l'étranger.
ses, trois fois autant que le sont l'Angleterre et les Etats. Cette observation sur les opérations de nos lois cernant le tarif n'est
Unis. J'ai montré que notre système de taxation est ai pas faite à titre d'instruction, mais elle a peur objet de rappeler cons
ruineux, que l'ouvrier économe, qui se refuse tout luxe, sure personnesruinuxquel'ovrie écnom, qi B refse outluxy yqui consomment des produits du pays, comme sur celle' -qui consom-
compris le tabac, les spiritueux, la bière, ou le vin, est ment des articles importés, et ainsi une taxe sur t.neo concitoyens.
obligé de payer pour les choses indispensables 1,000 pour Les ouvriers employés dans les manufactures ne manqueront pa, non
10i d plus que l'ouvrier anglais dans la même position. pîu, de comprendre que si l'on prétend qu'un tarif élevé soit néces-100 o pus (ue 'ouvieranglis ans a ^saire pour permettre de payer des salaires rémunérateurs, un tel tarif a
'ai montré que l'ouvrier du Canada avait surtout à souffrir certainement aussi pour effet d'augmenter considérablement les prix de

des droits spécifiques imposés de manière à le faire payer preeque tous les articles manufacturés, dont l'ouvrier a besoin pour lui-
50 pour 100 de plus sur ce qu'il consomne, lorsque le riche même et pour sa famille. L'ouvrier reçoit au bureau de celui qui lem-ne pie ue 2 et23 pur 00, ansparlr ds taes di-ploie, son salaire ; mais peut-tre avant d'être rendu chez lui, et en'
neachetant pour l'usage de sa famille, un article provenant de son propre
rectes, qui sont tout à fait hors de proportion avec les reve- travail, et en payant our cet article le prix augmenté par le tarif,
nus du pauvre. J'ai montré que ces taxes étaient imposées est-il obligé de ce défaire de ce qu'il a gagné pendant plusieurs jours de
et perçues de manière à peser spécialement sur la popula- travail.
tion agricole; que la position de celle-ci avait été empirée Et le président Cleveland continue en s'étendant longue-
par l'imposition de droits sur la ferronnerie, imposition dont ment et très vigoureusement sur la manière dont cette taxa-
se vante beaucoup le ministre des finances, mais qui est de tien vicieuse et inique entrave le fermier et l'empêche de
nature à nuire à fa colonisation du Nord-Ouest et du Mani soutenir, dans de bonnes conditions, la concurrence des fer-
Loba, sur le progrès de laquelle dépend si considérablement micrs étrangers, et fait voir combien il serait avantageux,
l'avenir du pays. On doit admettre ceci: si les honorables dans l'intérêt du fermier américain, que cette taxation fft
chefs de la droite ont eu l'intention de ruiner les fermiers et supprimée. Le comité des voies et moyens du Congrès de
d'entraver la colonisation, ils ont remarquablement réussi. Washington a aussi signalé à ses concitoyens, en s'étendant
En effet, d'après les statistiques que j'ai citées, ils ont réussi longuement sur le sujet, le résultat assuré et inévitable de
à arièter complètemet le mouvement progressif de la popu- cette concurrence intérieure si vantée, dont ou nons a tant
lation rurale d'Ontario, et dans le Manitoba, où la population parlé, qui devait ai bien amener le bon marché en réduisant
devrait avoir atteint 400,000, on 500,000 &mes, ils ont les prix, pourvu que l'on consentît à hausser le tarif de ma-
ai bien réussi à entraver la colonisation, que le Dakota a nière à évenir l'importation dq marchandises étrangères.
acquis une population de trois ou quatre cent mille Ames, Voici, .l'Orateur, un extrait du rapport du comité des
compotée en grande partie de Canadiens, pendant que la voies et moyens, que je recommande spécialement à l'atten-
population du Manitoba s'est accrue d'une trentaine de mille tien de l'honorable ministre:
âmes. Il est bon que ces aperçus soient enregistrés, et il Les manufacturiers demandent avec persistance l'imposition de droits
y a d'autant plus de raison de le faire que le danger paratt spbciéques, parce que ce genre de taxation dérobe aux yeux des consom-
de plus en plus menaçant. mateurs le montant des taxes qu'ils sont obligés de payer au mantfao-

de n pastuier. Le droit spécifique affecte moins l'article dispendieux et pèsehes honorables ami de la droite feront bien deplus lourdement sur article d'un prix moins elevé. arconséquentil
perdre de vue qu'un très grand changement est imminent impose une charge qui s'accroit en descendant des articles dont les prix

us
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Sont les plus élevés, aux articles dont les prix sont les moins élevés.
cette différence est particulièrement oppressive sur les lainages et les
cotonnades, qui sont de première nécessité, et dont toutes les classes de
la société se servent.

Le comité des voies et moyens fait voir ensuite que le
résultat inévitable d'un tarif qui exclut les marchandises
étrangères, est, avant tout, de créer une concurrence inté-
rt.ure des plus ardentes, et ensuite, et très promptement,
de réunir tous les manufacturiers de chaque branche sous
le nom de syndicats, ou de lignes. Ces syndicats adoptent
des règlements destinés à fermer autant de manufactures
qu'il est n§cessaire de fermer pour élever le plus possible le
prix des marchandises qu'ils produisent. Le message du
président Cleveland et l'exposé du comité des voies et
moyens, et le bill, qui a été récemment proposé dans le
congrès des Etats-Unis, sont sans doute de bonnes nouvelles
pour tous les honnêtes travailleurs dans les Etats-Unis.
Mais ces trois pièces ont aussi pour nous une signification
particulière. C'est un avertissement pour le Canada. Nous
sommes avertis qu'il est récessaire de nous tenir prêts, et
l'honorabVe ministre des finances est trop expérimenté pour
ne pas prévoir les conséquences que nous subirions si nous
refusions de tenir compte de cet avertissement. Il sait
très bien que, si les Américains réduisent considérablement
louis tues comme ils le feront des plus probablement,
nous p ,uvons nous tenir prêts à subir la plus énergique
concurrence de leur part, dans toutes les branches d'indus-
trie, et cette concurrence n'atteindra pas seulement nos
fermiers, mais aussi nos manufacturiers.

Or, si la position qui nous sera faite par cette concur.
ronce est encore empirée par de nouvelles taxes élevées
comme celles qui ont été imposées, nous pouvons aussi nous
préparer à un redoublement de vigueur dans le mouvement
démigration, et l'exode de nos concitoyens prendra des
proportions bien plus grandes que celles que nous avons

déjà en à déplorer. Je ne m'arrêterai pas davantage sur ce
pénible sujet ; mais attendons-nous à ceci chaque million
de dette nouvelle que nous ajoutons aux charges qui pèsent
déjà sur le pays; chaque piastre que nous ajoutons aux dé-
penses annuelles; toute nouvelle obligation que nous assu-
rons est un nouveau clou que nous enfongons dans le cercueil
de l'indépendance commerciale et politique du Canada.
Toutes les obligations nouvelles que nous contractons, M.
l'Orateur, sont autant de meules de moulins que nous atta-
chons à nos -cus; ce sont des fers additionnels que nous
nous forgeons; ce sont de nouvelles entraves contre nos
efforts pour obtenir une liberté commerciale, sur une base
équitable, avec les Etats-Unis; or, c'est dans cette liberté
commerciale que se trouvent les meilleures sûretés de notre
pays.

Pendant les vingt dernières années, il y a eu deux politi-
ques possibles, et chacune d'elles aurait pu être très avanta-
geuse au pays. L'une de ces politiques a été celle inaugurée
par mon honorable ami, M. Mackenzie. C'était une politique
de prudence, une politique d'économie, une politique qui
consistait à consolider le terrain sur lequel nous avancions.
Cet honorable, monsieur, avec sa sagacité naturelle, vit que
ce serait pour nous un grand danger de persister à accu-
muler des dettes et des taxes, comme nous l'avions fait si
imprudemment, depuis quelques années, avant son avéne.
ment au pouvoir. Il vit le danger, et sa politique out con-
tribué beaucoup à le prévenir, si on l'avait continuée après
lui. Mes honorables amis de la Iroite feraient bien de songer
aux résultats que nous aurions certainement obtenus, ai la
politique de M. Mackenzie avait été suivie. D'abord, la
taxation eût été grandement réduite. En second lieu, il est
certain que nos concitoyens n'auraient pas été forcés d'aban-
donner le Manitoba et le Nord-Ouest, et nous aurions ici le
même état de choses que nous voyons au delà de la frontière,
dans le Dakota. Nous aurions, maintenant, dans cette région
une population de 500,000 àtmes, au moins, et composée des
meilleur colons du monde, et l'ensemble de notre commerce

Sir RonD&B QATwraiOsT

se serait accru de 8 100,000,000. Notre taxation s'élèverait,
aujourd'hui, à 820,000,000, au lieu d'une taxation nominale
do 30,000,000, mais qui s'élève réellement à 810,000,000
ou 845,000,000.

Notre position à l'égard des Etats-Unis eûtété infiniment
meilleure qu'elle ne l'est aujourd'hui. Nous aurions été en
position de traiter mille fois plus avantageusement avec les
Etats-Unis que nous ne le sommes aujourd'hui. En un mot,
M. l'Orateur, le Canada aurait trouvé les plus grands
avantages, s'il avait continué la politique inaugurée par
mon honorable ami, M. Mackenzie, bien que ce dernier se
fût trouvé dans une position exceptionnellement difficile. Il
y a une seconde politique qui aurait pu également produire
de bons résultats, et c'est la politique qui a été récemment
formulée par la gauche, une politique qui tient compte des
changements survenus, une politique qui propose un remède
efficace à tous ces maux, que j'ai exposés, et que pas un des
ministres, ni aucun de ses partisans, n'ont osé contester
sérieusement. Les honorables chefs de la droite peuvent
être convaincus d'une chose, c'est que le parti libéral ne se
laisse pas aller à la dérive sans avoir une politique arrêtée,
ou sans avoir quelque choso pour le guider. lis peuvent
être convaincus que le parti libéral a résolu de continuer la
bataille sur le terrain où elle a été commencée ; ils peuvent
être convaincus que la lutte se fera sur tous les hustings,
dans toutes les cours de fermiers, sous tous les toits, d'une
extrémité à l'autre du pays. Ce serait folie de supposer
que nous allons nous amuser à margotter après un vote
contraire, ou après même cent votes contraires, tels que
ceux enrogistrés ici l'autre soir.

Une des erreurs dans lesquelles on tombe naturellement,
sous notre régime représentatif, c'est de supposer qu'une
majorité nominale dans cette Chambre soit une preuve irré-
futable qu'elle représente la force réello des partis dans le
pays, et nous en avons en la preuve lorsque les honorables
membres de la droite étaient dans l'opposition, et les
membres de la gauche actuelle sont dans le même cas. Cela
est principalement vrai sur une question comme celle-ci,
qui n'a pas été soumise au peuple, lors de la dernière élec.
tion générale. Je soumettrai à la Chambre quelques chiffres,
qui seront, peut-être, propres à convaincre ces honorables
messieurs-si quelque chose peut encore les convaincre-
que l'espèce de majorité qui les soutient aujourd'hui, n'est
pas la preuve que le pays est décidé à maintenir leur poli-
tique actuelle et à les maintenir, eux- mêmes, au pouvoir à
,avenir. Je trouve qu'à la dernière élection générale
659,453 votes ont été donnés. Sur ce nombre les candidats
du gouvernement en ont reçu 332,485, et les candidats de
l'opposition 326,967. La différence en faveur des candidats
de la droite n'a donc été que de 5,500 votes, et cette maigre
majorité n'a été obtenue, on s'en souvient, qu'à l'aide, au
moins dans Ontario, d'un remaniement arbitraire de comtés,
qui a eu pour principal effet de priver de leur droit politique
au moins 4,000 ou 5,000 électeurs réformistes. Dans Ontario,
les candidats du gouvernement ont obtenu 173,721 votes,
contre 170,9t.0 votes donnés aux candidate de l'opposition.
Dans mon propre comté, M. l'Orateur, dans le comté de
mon honorable ami d'Oxford-Nord (M. Sutherland), et dans
le comté de mou honorable ami de Brant-Nord (M. Somer-
ville), il y avait des majorités réformistos et elles n'ont pu
voter, parce qu'on ne l'a pas voulu, et ces majorités eussent
fait disparaître tout à fait cette majorité obtenue par les
candidats de la droite, dans Ontario.

Je dis, M. l'Orateur, que cette soi-disant majorité est une
fraude, qu'elle a été obtenue au moyen de la fraude; oui,
c'est par la fraude, c'est par la hideuse fraude que le peuple
du Canada, oui, pour le moins, d'Ontario, a été privé du
droit d'élire ceux qu'il aurait élus sans cette fraude. Le fait
est que le simple déplacement du tiers d'un par cent aurait
placé mon honorable ami et ses collègues de la droite dans
une minorité aussi grande que l'est présentement leur
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majorité. Les honorables chefs de la droite prétendent que
la majorité, qui supporte le gouvernement dans cette
Chambre, représente le paya. Je dis, de mon côté, qu'il y
a d'autres assemblées, qui représentent le pays tout autant
que cette Chambre, et ces assemblées sont élues d'après un
système beaucoup plus honnête, d'après un système, dans
lequel aucun officier-rapporteur, ou sons.cfficier~rapporteur,
n'est nommé pour fouler aux pieds la volonté du peuple.
Or, j'ai raison de croire que des résolutions en faveur d'une
réciprocité illimitée seraient adoptées par toutes les
assemblées législatives, d'une extrémité à l'autre du Canada,
et pir des majorités tout aussi grandes que celle qui a voté
contre nous l'autre soir. J'avertis, donc, M. l'Oratour, le
gouvernement de prendre garde.

Je n'ai pas l'espoir d'influencer l'honorable ministre des
finances, parce que je comprends qu'il ne doit pas nous
favoriser longtemps encore do sa présence, pour de bonnes
raisons, sans doute, mais que je regrette. Mais j'avertis le
gouvernement qu'il peut obstruer, pendant une courte
période, ce qu'il sait très bien être le vrai courant de l'opi-
nion publique ; mais que c'est à ses risques et périls. Vous
pouvez endiguer ce courant; vous pouvez le détourner et le
ralentir ; mais la conséquence sera que les eaux enfermées
s'élèveront de plus en plus jusqu'à ce qu'elles vous balayent,
et peut-être aussi jusqu'à ce qu'elles aient balayé beaucoup
d'autres choses que vous n'aimeriez pas voir ainsi emporter.
Mais il est à propos que nous formulions nos vues sur ce
sujet, et je proposerai donc en amendement à la motion, que
vous quittiez le fauteuil, que tous les mots après le mot
"Que " soient retranchés, et remplacés par les suivants:

La dette nette du Canada était de $140,362,069 au 30juin 1878 ;
Que la dette nette du Canada était de $128,235,786 au 30 mars 18;
Que la dépense totale annuelle du Canada était de $23,503,158 pour

l'année erirée le 30 juin 1878, et de $35,658,161 pour l'année expirée le

Que la dépense estimative pour l'année expirant le 30 juin, 1889, est
de $35,421,440, sans compter diverses dépenses imprévues qui élèveront
le montant total qui sera probablement depensé, à $37,900,000 au moins,
ce qui porte l'augmentation de la dette nette au chiffre de$88,Ooo,cco, et
ce®e de la dépense totale annuelle au chiffre de $13,500,000 dans l'es-
pace de il ane.

Que les dites dette et dépense ont augmenté dans une mesure bien
supérieure à l'augmentation de la richesse et de la population du pays
pendant la dite période;

Que l'on pourvoit à la dite dé penge par un mode de taxation qui a
por réltat de peser plus lourdement et plus injustement sur le pro-
auc leur industrieux et économe, et plus particulièremont sur les fer-
miers , j ,urnaliere, gens de métier, artisans et ouvriers de fabriques qui
sont actuellement assujétis à une taxe douanière sur des articles de pre-
mière nécessité s'élevant à prés de mille pour cent de plus que celle
qui est prélevée sur les membres des classes correspondantes dans la
Grande-Bretagne et l'Irlande;

Que les maux résultant du système-actuel sont encore aggravés par la
substitution générale de droits spécifiques aux droits ad valorum, ce qui
fait que l'injustice du mode actuel de taxation et la préférence injuste
accordée aux consommateurs riches au détriment de ceux qui ont moins
de moyens sont tout à la fois augmentées et dissimulées, et qu'il est
opportun de remédier à cette injustice et de forcer les classes riches à
porter une part proportionnelle raisonnable du fardeau des taxes;

Que la Chambre vois avec &larme l'augmentation extrêmement rapide
de la datte et des taxes du Canada, surtout en piésence du fait qu'il
s'est produit dans le même temps aux Etats-Unis une très grande réduc-
tion dans le chiffre de la dette et le montzr.n dz:: taxes; et que cette
Chambre est d'opinion que toute addition considérable à la dette on à
la taxation de la population du Canada, constituera un lourd fardeau
pour la majeure partie de la population, et tendra grandement à la pla-
cer dans une position très désavantageuse vis-à-vis des Américains,
outre qu'elle diminue considérablement les chances de notre pays d'ob.
tenir dea relations commerciales plus avantageuses avec mos voisina.

M. McLELA.N : Je propose l'ajournement du débat. La
résolution que l'honorable député vient de proposer est si
longue qu'il m'est impossible d'en saisir de suite les diffé.
rents points, et la Chambre est tellement déserte, qu'il vau-
drait mieux, d'après moi, que le débat fût ajourné.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

Sir JOHN A. MACDONALD : Nous avons écouté avec
tant d'attention les discours qui ont été prononcés ce soir,
par les deux côtés de la Chambre, que nous aurons besoin,,

je crois, d'un peu de temps pour les digérer. C'est pourquoi
je propose que la Chambre s'ajourne maintenant.

L:à motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 10:45
p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES

LUNnz ,go avril 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PaxÈsu.

L'EXPÊDITION DES AFFAIRES.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je voudrais, avec le con-
sentement de la Chambre, faire une motion sans donner
avis, vu que la session est très avancée, et que Son Excel-
lence le Gouverneur général, doit, comme la Chambre le
sait, et au grand regret du parlement du Canada, quitter
Ottawa vers la fin de mai. Je suis sûr que ce serait une
grande satisfaction pour lui d'être capable de terminer son
administration en prorogeant -le présent parlement. C'est
pourquoi je demanderai à la Chambre de bien vouloir pro-
céder à l'expéeition des affaires de manière à ce que, le
désir de Son Excellence puisse se réaliser. Je suis sûr que
la Chambre acquiescera de suite à cette demande, si, bien
entendu, les mesures d'intérêt public n'en souffrent pas.

En examinant les bille publics et les ordres du jour, je ne
vois pas qu'il reste un grand nombre de mesures d'une im-
portance telle que nous ne puissions hàter l'expédition des
affaires en allouant plus de temps aux mesures du gouverne-
ment. Or, si la Chambre me le permet, je propose qu'après
les réponses faites aux interpellations, les mesures du gon.
vernement aient priorité les mercredis, aussi bien que les
autres jours, qui sont actuellement réservés au gouverne.
ment.

M. LàURIER: .e suis sûr que nous ferons tous notre
possible à gauche pour aider l'honorable premier ministre à
bAter la clôture de la session sans que les intérêts publics en
souffrent. Je ne crois pas que le gouvernement rencontre
aucune objection de la part des membres de la gauche à ce
que mercredi prochain et les mercredis suivants soient pris
par le gouvernement; mais je demande que les deux bille de
tempérance soient placée les premiers sur les ordres du
jour de mercredi prochain, et que les affaires du gouverne-
ment viennent ensuite.

Sir JOHN A. #LACDONALD: Non le bill de prohi.
bition.

M. LAURIER: Non; seulement les bills amendant la
loi Scott.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que cet arrange-
ment est très bon.

M. CHARLTON: Les autres députés qui sont chargés
également de bills privés, n'auront-ils pas raison d'être mé.
contents ai, pour donner priorité à ces deux bills de tempé-
rance, on ne donne ps toute la journée de mercredi aux bills
et ordres publics? Je ne vois pas la différence qu'il y aurait
si toute la journée de mercredi était donnée aux bill et
ordres publics.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'importance de la diffé-
rence se trouve dans la journée de mercredi prochain elle-
même.

M, LAURIER : J'ai fait cette demande parce que l'hono-
rable premier ministre nous a dit, il y a quelque temps, que
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toute la latitude désirable serait accordée pour l'expédition
de ces bills.

M. LANDRY: Je ne dirai pas un mot en opposition à la
motion proposée; mais dans l'intérêt d'un bill que j'ai pré-
senté moi-même, sept ou huit jours apiès l'ouverture de la
session, et qui est d'une importance considérable pour le
comté que j'ai l'honneur de représenter, je dois dire un mot
en sa faveur. J'ai présenté ce bill de bonne heure, afin
d'avoir le temps de lui faire subir l'épreuve d'une deuxième
lecture, et j'ai attendu depuis; mais mon tour n'est pas
encore arrivé. Il est évident que, si cette proposition est
adoptée, ce bill n'arrivera pas à sa deuxième lecture pen-
dant la présente session. Il me semble que si dans les pre-
mières semaines de la session l'honorable premier ministre
faisait ajourner la Chambre à des heures plus avancées, les
députés auraient plus de facilités pour faire avancer leurs
mesures.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le meilleur temps qu'ont
les simples députés de faire avencer leur mesures est la
première partie de la session ; si un honorable député est
chargé d'une mesure et désire la faire adopter, il doit voir
d'abord à ce qu'elle soit traduite, imprimée en français et
en anglais, et placée de bonne heure sur les ordres du jour.
Il peut ensuite plus facilement trouver l'occssion de la faire
prendre en considération par la Chambre.

M. LANDERKIN: Le gouvernement ferait bien de faire
la même chose.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans la première partie
de la session, les députés paraissent hésiter, généralement, à
présenter leurs mesures.

M. MILLS )Bathwel)l: Surtout le gouvernement.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député nous

fait un aveu, qui s'adresse, sans doute, au gouvernement,
dont il faisait partie. Quant à nous, nous n'avons pas à
faire un tel aveu. La seule chance qu'ont les simples
députés, dans nos courtes sessions, de faire passer leurs
mesures, est de les faire imprimer et placer de bonne heure
sur les ordres du jour.

M. MoCARTHY: Je ne me propose pas de soulever aucune
objection A l'arn r; ement proposé à l'égard au bill de tem-
pérance ; mais l'honorable premier ministre comprendia,
sans doute, que la discussion sur le bill dont l'honorable
député de Lanark est chargé, prendra certainement toute
la journée de mercredi, et que si ce bill devient le premier
ordre du jnur, l'honorable premier ministre ne doit pas s'at.
tendre à ce qu'aucune partie de la journée de mercredi ne
lui reste. Or, le "euxième ordre du jour, un Acte conco -
nant les employés de chemin de fer, reçoit'son coup de grâce
d'après le présent arrangement, à moins que le ministre des
finances déclare que le gouvernement à l'intention de procé.
der avec sa législation sur les chemins de fer.

Sir CHARLES TUPPER: Il on a l'intention.

M. McCARTHY: Alors, les deux bills peuvent venir
devant le Chambre dans le même temps.

M. LANDRY: Je ne voudrais pas que les observations
du chef de la Chambre pussent être interprétées de manière
à faire croire que je n'ai pas apporté toute l'activité voulue
pour faire avancer mon bill. J'ai voulu parler des bills
qui sont imprimés et traduits régulièrement, et selon l'ordre
qui leur appartient, et c'est ainsi que je comprends la procé-
dure de cette Chambre. Je ne crois pas qu'il y ait eu
aucune négligence de ma part au fujet de ce bill ; mais
quand ?e chef du gouvernement propose l'ajournement do la
Chambro, au commencemert de la session, il est difficile
qu'un simple député s'y oppose. A cette phase de la ses-
sion, je ne suppose pas qu'il soit possible d'art iver jusqu'au
bill que j'ai mentionné ; mais je voudrais que le gouverne.

M. LAURERn

ment fît connaître, dans la première partie des sessions,
qu'il sera impossible d'arriver à tel bill au lien de réserver
cette déclaration et de la faire quand il est trop tard pour
procéder avec le bill que l'on veut ainsi renvoyer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si je suis ici, lors de la
prochaine session, je le ferai.

M. CH ARLTON: Je suppose que le chef du gouverne-
ment a l'intention de mettre les lundis à la disposition des
simples députés ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. CHARLTON: Le lundi, les avis de motion sont

appelés les premiers, et l'honorable premier ministre ré.
serve le seul jour durant lequel on peut atteindre les bills
publics. Plusieurs des avis de motion sont d'une impor-
tance bien moindre que certains bills publics. Je conseil-
lerais que l'honorable premier ministre réservât le lundi au
lieu du mercredi. Il aurait ainsi à sa disposition le même
nombre de jours, et il y aurait une demi-journée pour les
bills et ordres publics.

M. McCARTHY : Ou transportez aux lundis les affaires
des mercredis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai aucune objection
à cela; mais je ferai observer que certains avis de motion
sont réellement plus importants que les bills publics. La
liste des bills et ordres publics n'est pas, généralement, très-
importante, et le lundi, pour une raison ou une autre, il y
a toujours une faible assistance dans la Chambre.

M. MILLS (Bothwell): Alors, le gouvernement peut
procéder plus r:.pidement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons une si grande
confiance dans le mérite de nos mesures, que nous aimons
que tous les représentants soient piésents surtout pour avoir
l'avantage d'être approuvés par les membres de la gauche.

M. CHARLTON: Il ne serait que juste, d'après moi, si
un seul jour seulement est laissé aux simples députés, que
ce fût une journée durant laquelle toute mesure présentée
par ceux-ci aurait une chance d'être prise en considération.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai aucune objection
à ce que pour le reste de la session, les affaires de routine
du lundi soient celles du mercredi. En accordant cels, le
gouvernement prendra toute la journée du mercredi, vu que
nous pourrons prendre en considération, lundi, les bills de
temporance.

M. MILLS (Bothwell) : Non.

M. LAURIER: Il n'y a, d'après moi, aucune raison de
croire que nous ne pourrons arriver aux bills et ordres
publics, aujourd'hui. Nous pouvons y arriver, à moins
qu'il survienne un débat, que nous ne pouvons prévoir, sur
un avis de motion. Dans tous les cas, à la fin de chaque
session, nous faisons le sacrifice d'un certain nombre de bills.

M. CHARLTON : Aucune proposition n'a été faite pour
modifier, aujourd'hui, l'ordre de la procédure; il est simple-
ment proposé de réserver les mercredis pour le gouverne.
ment, à partir d'aujourd'hui, et de transporter les affaires
du mercredi au lundi, aussi à partir d'aujourd'hui.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'aimerais beaucoup à
me réserver toute la journée de mercredi prochain, pour
l'expédition des affaires, et nous expédierons, lundi prochain,
les mêmes affaires de routiue que nous aurions à considérer
mercredi. Nous sommes certains que, de cette manière,
les deux bills de tempérance pourraient être pris en cou-
sidération, lundi, sans courir aucun risque d'être renvoyés
à plus tard.

M. LAURIER: Très bien.
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M. MILLS (Bothwei) : Le gouvernement a-t-il l'intention

do procéder avec le bill qui a été promis au sujet du Nord-
Ouest, ou ce projet a t-il été abandonné ?

Si: JOHN A. MACDONALD: Ce billattend sa deuxième
lecture. On a été obligé de le suspendro à cause de la diffi-
culté qu'offre la délimitation des comtés; mais cette question
est maintenant réglée, et le bill est entre les mains de l'im-
primeur.

M. LAURIER: Cela nous laisse deux bills considérables.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non; le bill dont il s'agit

n'est pas long. Il a simplement pour objet de permettre au
Nord-Ouest d'élire une assemblée, conformément au bill de
l'honorable député de Bothwell (M. Mills), avec aussi peu
de changements que possible, et il laisse à l'assemblée èlue
le soin de soumettre ses vues au parlement, lors de la pro-
chaine session, pour ce qui regarde les besoins ultérieurs,

M. LAURIER: Si l'honorable premier ministre suit les
conseils donnés par mon honorable ami, derrière moi (M.
Mills), je suis sûr que ce sera un bon bill.

M. MILLS (Bothwell): Sera-ce un corps exécutif, ou un
corps purement administratif ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Non.
M. MILLS (Bothwell): Quelles seront les attributions

du gouverneur ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons copié le bill

de l'honorab'e député verbatim et literatim, de sorte qu'il
peut nous dire aisément comment le système fonctionnerait
sans un exécutif.

La motion est adoptée et se lit comme suit:
Qite pendant le reste de la session, les mesurès du goavernenent auront

la priorità. lés mercredis, après les interpellations, et une l'ordre desaMaires à étre coneidérées par la Chambre sera, à l'avenirle in.me, pour
les lundis, que celui adopté pour les mercredis en vertu de la règle 19.

SOCIÈTÉS FRATERNELLES ET DE BIENFAISANCE.

M. DICKINSON : Je propose un bill (n° 115) concer-
nant les socités fraternelles et de bienfaisance. Les membres
de cette Chambro zavent que les sociétés fraternelles et de
bienfaisance du Canada et les membres de ces sociétés sont
déjà très nombreux. Je suis informé que le nombre, dans
tout le Canada, est de 200,000, et le présent acte a pour objet
de protéger ceux qui ont des bénéfices à attendre de ces
sociétés; mais il s'applique surtout aux sociétés qui accor-
dont des avantages pécuniaires à leurs membres, ou aux
sociétés qui participent de la nature des compagnies d'assu.
rance ainsi qu'à d'autres sociétés qui accor~dent des avan-
tages analogues. Le présent bill pourvoit aussi à ce que ces
sociétés soient inspectées par le gouvernement; à ce que
leurs livres soient véri6éq; à ce que les dites sociétés soient
tenues de déposer entre les mains du gouvernement telles
sommes requises par les règlements du bureau du trésor.
Le présent acte ne s'appliquera pas aux sociétés qui
n'opèrent que dans une seule province. Il s'appliquera
seulement aux sociétés faisant affaires dans plus d'une pro-
vince, ou dans tout le Canada. Cet acte est sollicité surtout
par l'Ordre indépendant des Forestiers,qui existe depuis six
ans, et qui possède maintenant 9,000 membres, et qui a en
caisse un surplus d'au delà de 890,000.

La motion est adoptée, et le bill est lu une première fois,

AMENDEMENTS A L'ACTE CONCERNANT LE
SERVICE OIVIL.

M. CHAPLEAU: Je propose un bill (n0 116) à l'effet
d'amender l'Acte concernant le service civil, chap. 17 des
Statuts revisés du Canada. En soumettant cette mesure, je
dirai qu'elle ne traite que des matières de détail d'une faible
importance, à l'exception, peut-être, d'une disposition à

l'effet de prévenir la substitution de faux candidats aux
examens, aussi d'empêcher que l'on se procure irrégulière-
ment quelque bulletin des matières d'examen, ou quel.
qu'autre document se rattachant à l'examen. Il y a aussi
une disposition prescrivant que les examens préliminaires,
de promotion et d'aptitude, se feront une fois par année
seulement Les autres détails du bill seront expliqués plus
longuement, lors de la deuxième lecture.

AMENDEMENTS A L'ACTE CONCERNANT LE
CENS ELECTORAL.

M. CHA PLEAU: Je propose un bill (n° 117) à l'effet
d'amender l'Acte concernant le cens électoral, chap. 5 des
Statuts revisés du Canada.

En soumettant cette mesure je ferai observer qu'elle se
borne à trois dispositions, bien que le volume du bill puisse
porter à croire qu'il renferme un bien plus grand nombre
de dispositions nouvelles. Ces trois dispositions sont:

10 La prohibition do l'inscription sur la liste des votants
des noms des personnes inhabiles à voter pour cause de
corruption, ou autres manoeuvres frauduleuses; deuxième-
ment, le bill pourvoit aux moyens d'imprimer toutes les
listes électorales à l'imprimerie du gouvernement: ce qui
réduira considérablement le coût d'impression; troisiè.ne-
ment, il prescrit aussi, qu'aucune des listes ne sera faite
durant la présente année. Nous avons trouvé qu'il était
impossible de faire une revision, cette année, vu que l'on
tient à ce que les listes soient imprimées à l'atelier ou l'imn-
primerie du gouvernement, qui n'est pas encore prêt. Une
grande économie sera réalisée sur l'impression, comme on
pourra le voir dans le rapport du secrétaire d'Etat, sur la
prochaine revision et dans toutes les revisions subséquentes.
La différence entre le coût de l'improsion des dernières
listes revisées et le coût de la prochaine impression sera de

g187,000 nu $188,Og.
M. LAU RILER: Je dirai de suite que la disposition qui

prescrit que l'impression des listes se fera à une si grande
distance des différents districts électoraux. sera, je le crains,
une cause d'irrégularités innombrables. Quant à la dernière
disposition du bill, qui suspend une fois de plus l'opération
de l'acte, si cette prescription était accompagnée d'une dis-.
position à l'effet de remettre en vigueur le cens électoral
provincial dans les différentes provinces, je l'approuverais.

M. CHAPLEAU: J'espère pouvoir satisfaire mon hono.
rable ami au sujet des autres dispositions du bill quand
viendra la deuxième lecture. Je connais les préjugés et les
fausses impressions qui ont été créés dans le public i mais je
suis convaincu que tout cela se dissipera quand des explica.
cations seront données.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre manifeste
autant de confiance que son chef en manifestait lorsque le
bill concernant le cens électoral était sous considération.
La gauche prédit alors que sa mise en opération coûterait
au moins un quart de million de piastres pour préparer les
listes électorales. Notre estimation a été considérablement
dépassée, et 8410,000 sont sortis du trésor, la première
année seulement, pour préparer ces listes. Nons avons
maintenant dans la province d'Ontario une liste électorale,
non politique, préparée par des hommes choisis par l'élec-
torat-

Quelques VOIX: Non, non.
M. MILLS (Bothwell): Je voudrais savoir si les cotseils

de comté ne doivent pas être considérés comme des corps
non politiques ? Je voudrais savoir si l'on n'est pas aussi
libre d'élire des partisans pour les conseils de comié ou de
canton que d'en élire p>ur nous représenter dans cette
Chambre ? Je voudrais savoir ai, dans la préparation de ces
listes électorales, les corps municipaux n'agissent pas droite-
ment à l'égard des différents partis, et si les juges do comté,
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qui sont nommés par le gouvernement fédéral, ne sont pas nelle des Etats-Unis, ont délibérément adopté pour cens
les arbitrs supremes pour décider si ces listes n'ont pas été électoral, dans chaque Etat, le cens qui donne le droit de
préparées convenablement? Nous pouvons nous servir de voter pour un membre de la branche la plus nombreuse de
ces listes sans qu'il nous en coûte rien, sans qu'il soit besoin la législature de chaque Etat. Ce système a bien fonctionné
d'aucune vérification, parce quelles sont préparées par des pendant plus de cent ans, et personne aux Etats-Unis ne
personnes qui résident sur les lieux et qui connaissent les voudrait proposer une mesure aussi absurde que celle qui
éleuteurs. Je voudrais saroir si le gouvernement n'est pas aurait pour objet de donner au Congrès le contrôle des listes
mainterant prêt à adopter les listes préparées par les corps électorales, et d'imposer au pays deux listes électorales dis-
municipaux ? L'honorable ministre pourrait amender son tinctes, l'une pour chaque Etat et l'autre pour les fins fédé-
bill sans aucune difficulté; il peut épargner au pays cette rales.
dépense exorbitante qui nous est imposée ; il peut restituer Nous serons obligés d'abandonner le présent système, et
au peuple la représentation dont on l'a privé dans plusieurs le plus tôt nous l'abandonnerons, le mieux ce sera. Le plus
localités. Le gouvernement n'a pas osé mettre son bill en tôt les honorables chefs de la droite accepteront l'inévitable
opération l'année dernière ; il n'ose pas le mettre, non plus, sur cette matière, le mieux ce sera pour leur honneur et
en opération cette année. Un honorable ami m'informe pour les intéiêts du pays. L-) sens commun veut que le
qu'il peut nommer un comté où l'on a omis sur la liste élec- cens requis pour avoir droit de voter pour un membre du
torale plus de mille électeurs,qui se trouveraient ainsi privés parlement fédéral, soit le cens requis dans chaque province
de leur droit politique s'il survenait une élection demain. pour voter pour un membre de la législature de cette pro-
Cependant, les honorables chefs de la droite persistent à vince. Ce système est simple, peu dispendieux, n'offre aucun
imposer cette charge extraordinaire et inutile sur le peuple inconvénient, et nous permettrait de nous dispenser di
afin que les listes électorales puissent être manipulées arbi- rouage coûteux, qui distingue le présent système, sans parler
trairement par eux et par leurs amis. de l'inconvénient et la confusion qu'il y a pour le public

M. CHARLTON: Je crois qu'en matière de cens électo- d'avoir deux listes électorales distinctes. Par ce système,
ral, le Canada occupe une position unique parmi les peuples une moitié des électeurs ne sait pas sur quelle liste elle se
anglo-saxons. Nous avons dans nos statuts une loi qui est trouve, ou si elle a ou non droit de vote. Je conseille au
évidemment impraticable, et trop dispendieuse pour être gouvernement d'amender le présent bill en rétablissant
mise en opération tous les ans. Cela est admis par le fait l'ancien système, qui serait d'adopter de nouveau le cens
même que le gouvernement en a suspendu deux fois, déjà, électoral provincial.
l'opération. Or, la connaissance pratique que nous avons M. DAVIES (I. P..E.).-Ceux qui ont une connaissance
maintenant de ses effets justifie pleiement les observations pratique de l'impression des listes électorales, savent que le
faites par la gauche, lorsque le bill du cens électoral fut système proposé par le secrétaire d'Etat ne fonctionnera
discuté par la Chambre. Le coût de sa mise en opération jimnis d'une manière satisfaisante. Quand les listes sont
a été tout à fat aussi élevé que le piévoyait la gauche. imprimées dans les différents districts, le grand nombre
Celle-ci affirma que l'opération de l'Acte du cens électoral d'erreurs commises sur les noms de baptême, les noms de
présenterait de grands inconvénients, et les faits lui ont famille et sur les adresses de bureau de poste, sont facile.
donné raison, lors de la première revision des listes. La ment corrigées. Le juge de la cour de comté, résidant sur
gauche affirma que l'existence de deux listes électorales dis. les lieux, rectifie ces erreurs, et l'impression se fait ensuite
tinctes dans chaque province, serait une cause d'embarras aussi exactement que possible. Mais si le travail est fait ici,
et de confusion, et cela est arrivé tel que prévu; dans la pré- je ne puis comprendre comment ces erreurs pourront être
paration de nos listes électorales, nous procédons autrement corrigées, et la défectuosité du présent système sera aggra-
que dans toutes les autres parties de l'empire britannique. vée par cette circonstance. J'espère que le chef du gouver-
En Angleterre, les listes électorales sont préparées par les nement filira par adopter la proposition faite, il y a quelque
commissaires des pauvres, et ces commTissaires sont des offi- temps, par la gauche, et qu'il simplifiera le présent système.
ciers municipaux élus par le peuple. La revioion des listes il a étndu considérablement le cens électoral, étant poussé
électorales en Anglet orre est un acte judiciaire, exécuté par en avant par une force derrière lui. Dans un pays démocra-
le reviseur, qui est nuoii:nié ion par le gouvernement, mais tique comme le nôtre, où il y a généralement plus de
par les cours. Dans les autres colonies anglaises, d'après richesse que dans d'autres pays, et où les habitants, homme
mes informations, les listes électorales sont préparées de la pour homme, possèdent une meilleure éducation politique
même manière-c'est-à-dire que cette préparation est un que dans d'autres pays, il n'y a qu'un seul système logique
acte municipal. à suivre: c'est l'établissement du suffrage universel des

Sir JOHN A. MACDONALD: Chaque colonie a sa loi résidants. Ce système serait accueilli très favorablement
électorale distincte, par le pays. Nous l'avons proposé il y a quelques années.

M. CHARLTON: Mais il n'y a aucune autre colonie L'adoption de cette proposition sera imposée au gouver-
anglaise où la préparation des listes soit l'Suvre du gouver- nement par la logique des evenements, et ce serait un acte
vernement. Il est reconnu partout, excepté en Canada, que de bonne politique si le gouvernement abrogeait tous les
le droit de préparer ces listes est un droit populaire. Il en autres articles du bill pour les remplacer par un article éta-
est ainsi également aux Etats-Unis. Dans chacun des trente- bhissant le suffrage universel,
huit Etats de l'union américaine, la pi éparation des listes M. JONES (Halifax) : Le secrétaire d'Etat croit que
électorales est un acte municipal, et la revision de ces listes l'explication qu'il donnera à la Chambre satisfera les mem-
est aussi -" acte municipal, excepté dans l'Orégon, où la bres de la gauche. L'honorable ministre a certainement
liste électorale est revisée par les juges de la cour de comté. tombé dans une grande erreur, s'il a cru que la Chambre ou
L'expérience acquise nous a démontré que nous avions une les membres de la gauche seraient satisfaits de son bill sous
loi électorale incommode, impraticable et tyrannique. la forme qu'il possède actuellement. Il lui est facile de dé-
L'expérience acquise .justifie tout ce qui a été dit contre cette clarer, non seulement à la gauche, mais aussi à la droite et
loi, quand elle a été discutée par la Chambre, et le gouver- au pays, que le présent bill donnera satisfaction. s'il veut
nement ne pourrait faire mieux que de revenir au sens oublier que le gouvernement n'a pas osé depuis deux ans
commun et d'adopter le cens électoral provincial dans mettre 1 Acte du cens électoral en force. Cet acte a été sus-
chaque province. Lors de l'adoption de la constitution pendu pour deux raisons. Le gouvernement a eu peur,
américaine, ce système a été adopté. Après une discussion peut-être, de la dépense qu'il entraînerait, et son ministre
approfondie et après avoir pris en considération quatre des finances déclarait l'autre jour que le gouvernement
modes différents, les membres de la convention constitution- voulait être prudent et économe-ou bien le gouvernement

M. MILLS (Bothwell)
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a trouvé que l'Acte du cens électoral était détestable aux
yeux mêmes des honorables membres de la droite. 1

Voycz ce qui se passe aujourd'hui. Nous avons eu des élec-
tions presque toutes les semaines, depuis que la Chambre a
est convoquée, et cependant, aujourd'hui dans divers comtés,
par exemple, dans iRussell, où une élection se fait présente- h
ment-un grand nombre d'électeurs sont privés de leur
droit de vote, bien qu'ils possèdent le cens voulu. C'est se
montrer arbitraire et lAche que de priver les citoyens du
droit d'exprimer leur opinion dans l'urne électorale. A t
Rusisell, Kent, ou tout autre comté, où une élection se fait ou
peut se faire, un grand nombre de personnes sont en position
d'être électeurs, mais sont privées du droit de voter par le
gouvernement. L'Acte du cens électoral est arbitraire, et le
gouvernement ne le met pas en opération parce qu'il le
trouve lui-même trop dispendieux, et parce qu'il sait que ses
propres amis le détestent autant qu'il est détesté par les
membres de la gauche. Le secrétaire d'Etat se propose-t-il l
de suspendre ainsi cet acte d'une année à l'autre jusqu'aux
élections générales? L'honorable ministre secoue la tête:
Pourquoi ne le met-il pas en force aujourd'hui ? Pourquoi
no propose-t-il pas un amendement qui décrète que dans les
cas où des élections devront être tenues, il y aura revision ?
Si l'honorable ministre veut proposer un amendement qu'une
revision se fera dans le comté où une élection aura lieu d'ici
à la session de l'année prochaine, le présent bill deviendra
plus acceptable; mais reculer d'année en année la mise en
opération de l'Acte du cens électoral, et priver da droit de
vote un grand nombre d'électeurs-je ne dirai pas électeurs,
et je me corrigerai, mais j dirai des personnes qui possèdent
le cens voulu pour avoir lo droit de vote, et qui auraient ce
droit, si elles n'en étaient pas privées-est consacrer un tre -
mauvais principe, et le bill maintenant présenté a pour objet,
d'empêcher que ces personnes soient inscrites sur les listes.

Je le répète, M. l'Orateur, l'Acte du cens électoral est
arbitraire, et il est considété par los deux partis dans cette
Chambre et par le pays en général com me un empiétement
sur la liberté du peuple et contre le droit qu'a ce dernier
d'élire les hommes qu'il préfère pour le représenter dans
cette Chambre.

M. CHAPLEAU: L'honorable député d'Halifax (5[.
Jones,) est d'une humeur belliqueuse, aujourd'hui. Il a
ouvert la séance en défendant martialement la Chambre
contre une invasion imaginaire. Il veut maintenant défen-
dre le pays contre un mal qui n'existe pas.

M. JONES (Halifax): Oui, il existe.
M. CHAPLEAU : C'est très bien de dire: "Je ne me

tiens pas pour battu." Les honorables membres de la
gauche ont subi une très grande défaite quand la Chambre
s'est prononcée sur le principe du bill que je désire amender
présentement; mais, non contents de cette défaite, ils se
sont présentés devant les électeurs et ont essayé de faire
croire à ceux-ci que la mesure proposée par le gouverne-
ment serait la ruine du pays. Les électeurs n'ont pas voulu
les croire et les ont repoussés. Les membres de la gauche
nous parlent maintenant de nos premières prévisions, quand
nous disions que la mise en opération de l'Acte du cens
électoral coûterait peu. Personne, parmi les membres de
la droite, n'a fait une telle déclaration.

Nous savions tous que ça coûterait cher, que l'inaugura-
tion d'un nouveau système entraînerait de grandes dépenses.
Mais quel a été le résultat des prédictions faites par la gau-
che ? Lorsque viendra la discussion, mes honorables amis
seront surpris de voir combien peu fondées étaient leurs
niédictions. Ils nous ont dit que cela ne coûterait pas moins
âne trois quarts d'un million de piastres.

Quelques VOIX: Oh, non.
M. CHAPLEAU : C'est vrai, et je prouverai à mes hono-

rables amis qu'ils ont fait cette prédiction. J'i f'ait une,
petite collection de ces terribles prophéties qui sont tournées
en fumée, comme cela est gdnèralement le cas.

M. JONES (Halifax): Ça coûte trop cher dans tous
es cas.

M. CHAPLEAU: Je suis de l'opinion de mon honorable
mi, cela a coûté trop cher, mais le gouvernement vent
naintanant que ça coûte très peu. Je vais prouver à mon
onorable ami, ainsi qu'aux honorables députés de la
gauche, peut-être pas tous, sur ce point qui forme la princi-
pale partie du bill, que nous allons réduire la dépense à son
ninimum. Il est inutile de discuter plus longtemps main-
enant. Il vaut toujours mieux parler en temps opportun,
ela sauve beaucoup de paroles et beaucoup de temps.

Mes honorables amis viennent de combattre un projet qui
n'est pas encore devant la Chambre, un bill dont ils ne con.
naissent pas une seule des dispositions dans le moment. On
dit que nous avions retardé durant deux sessions la pré-

sentation de cette mesure. Je vais en donner de suite la
raison. D'abord, c'est que nous ne pouvions pas présenter
es amendements et les modifications contenues dans ce bill
ivant la passation de l'acte relatif aux impressions. L'an
lernier, après l'adoption de cette mesure, nous avons cru que
nous pourrions imprimer ces listes aux bureaux du gouver-
nement, et les honorables députés seraient peut-être étonnés
de savoir qu'il faut à trente imprimeurs dix mois pour impri-
mer les 6,150 pages de ces listes. Ces listes seront prêtes
pour la prochaine revision. Nous n'avoua pu faire ce travail
cette année, c'était physiquement impossible. Mon hono-
rable ami s'est plaint que nous n'avons pas prévu le cas où
une élection devient nécessaire par la mort d'un député.
La mort en a frappé plusieurs d'entre nous depuis le com-
mencement de ce parlement, mais j'espère que nous serons
épargnés à l'avenir. Nous avons été frappés assezrudement,
j'espère que noua n'aurons plus d'élection de ce genre. Il
n'est pas juste qu'un comté soit privé de son représentant à
cause de la revision des listes, qui durerait trois ou quatre
mois, et l'on sait que les députés demandent toujours que les
brefs sooe't émanés sans retard. Il n'est que juste que ceux
qui ont subi une élection qui est annulée par les tribunaux,
recommencent la lutte sur les mêmes questions politiques.

Quelques VOIX : Oh, oh !
M. CRAPLEAU: Je comprends l'objection. Mes hono-

rables amis veulent que les nouveaux venus aient le droit
de se faire inscrire sur la nouvelle liste, mais je ne vois pas
que cela nuise à un côté ou à l'autre si la nouvelle élection
a lieu d'après la même liste. Il e.t possible que quelques
électeurs demandent le privilège de voter à une nouvelle
élection, mais ce n'est pas une grande perte pour le pays
s'ils ne votent pas. Autrefois dans plusieurs comtés les listes
ont été trois, quatre et cinq ans sans revision. Il n'était
peut-être pas convenable de laisser quelques votants de côté,
mais ce n'était pas suffisant pour exposer les intérêts du
pays. Je crois qu'il sera possible lors de la présentation
du bill, de prouver à mes honorables amis que les disposi-
tions sont acceptables, et que la réduction des dépenses est
telle qu'ils approuveront le système.

M. WELDON (St-Jean): L'argumentation de l'honorable
secrétaire d'Etat démontre l'importance de la revision. Il
admet que la dépense a été trop élevée, et c'est précisément
le point que nous avons soulevé contre l'Acte du cens élec-
toral. lies sommes ont pu varier, mais ily a une chose claire,
comme l'admet l'honorable député, le coût était trop élevé.

M OHAPLEAU: J'ai dit que pour la première fois cette
dépense était trop élevée.

M. WELDON (Saint-Jean) : La raison donnée par mon
honorable ami implique que la dé nse pour la deuzièmû
fois sera presque aussi grande, si 9 n'est qu'il espère la
réduire de la manière qu il a dit. Les honorables députés
de la gauche .ont dit que ce serait une dépense considérable
pour le pays, et cette prédiction s'est réalisée. Le secrétaire
wB tat vent zéduire la dépense en imprimant toutes les listes
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du Canada, depuis l'lle du Prince-Edouard jusqu'à la réforme. L'honorabledéputédeNorfolk-Nord (M. Charlton)
Colombie Anglaise, à Ottawa. Ces listes ont dû être divisées. veut que nous retournions au vieux système des provinces,
Il me semble que si ce plan n'augmente pas les dépenses, il et l'honorable député de Queen, I.P... (M. IDavies) nous
augmentera certainement dans une grande mesure l'inexac- demande d'adopter le suffrage universel.
titude des listes. C'était mal sous la première revision, mais M. DAVLES Je dis que c'est là l'alternative ai
ça sera pie, car une difficulté survenue lors de la première vous n'adoptez pas les listes provinciales.
revision pouvait être réparée dans la deuxième. Je sais, et
tous les honorables députés savent qu'il est resté hors de la Sir JORN A. MÂCDONALD: C'est bien différent. L'un
liste des noms qui avaient droit d'être inscrits. Cela a pu ne dit adoptons le suffrage universel, l'autre dit, non, laissons
causer aucun mal, comme l'a dit le secrétaire d'Etat, mais les provinces déterminer chacune leur cens électoral.
si un homme est privé de son droit de vote, c'est un tort M. MILLS (Bothwell): C'est ce que dit votre constitu-
envers lui-même et envers le peuple. Je connais un homme tion.
dans le comté de mon honorable ami de Westmoreland (M. Sir JORN A. MACDONALD. Nous tomberions dans le
Wood), un homme qui est le député local de cette circons, vide cn adoptant les conseils contraires des honorable% dé.
cription, un homme riche, et cependant aujourd'hui il n'a putés de la gauche.
pas le droit de voter à une élection fédérale.

M. CHAPLEAU : Est-ce dû à une erreur de l'imprimeur. m. que Nous sisoesdq u
M. WELDON (Saint-Jean): Pour une raison ou pour Sir JORN A. MACDONALD: Si ce sont là les dsirs

une autre, son nom a été mis de côté. Je pourrais citer des honorables députés, nous les prendrons en considéra-
plusieurs autres cas de ce genre où des noms avaient été
omis, et l'on pensait que l'erreur serait réparée cette année.
Par le délai proposé, ces gens seront de nouveau privés de M. LAURIER: 4ous les avons exposés pendant des
leur droit. Je crois que nous eussions fait mieux de retour- semaines il y a trois ans.
ner au premier système. Pour ce qui est de la province Sir JOHN A. MACDONALD. Les honorables députés
d'où je viens, nous avons un système très économique pour n'étaient pas d'accord, ils discutèrent la question du cens
enregistrer les votes, et un système très avantageux qui est électoral pendant six heures, je crois,sans pouvoir s'entendre.
contrôlé par le peuple par l'entremise de ses reviseurs, M. MILLS (Bothwell): Nous étions d'accord.
lesquels sont nommés par les autorités municipales et ne
sont pas responsables au gouvernement local. C'est un syE- Sir JORN A. MACDONALD. S'ils eussent réuni toutes
tême économique et grâce auquel tout homme a un droit et leurs forces sur cette question, peut-être le gouvernemen.
peut l'exercer librement. aurait-il succombé. Mais nous avons échappé à la défaite;

M. WEL DON (Albert): Je partage l'opinion de l'hono. plus que cela nous avens remporté ne grande victoire (en
rable député de Saint-Jean (M. Weldon). Dans le cas qu'il autant que le nombre peut constituer une victoire) par
vient de citer à la Chambre, il parle de M. Killam comme l'adoption de cette mesure. Nous ne pr6sentons pas au-
n'ayant pas été mis sur la liste; je sympathise avec M. jurd'hui un projet cmme celui que nous avons discuté
Killam, car il a quitté le comté de Westmoreland, où il eût .
voté contre mon honorable ami qui représente ce comté, et dt,-et lorsque les honorables députés de la gauche l'auront
il est venu à Albert pour voter contre moi. vu îls partageront probablement son opinion-un bil dont

l'objet est de diminuer le coût de la préparation des listes
M. ÇHARLTON : Je dois dire que les remarques faites électorales. L'honorable député de Norfolk-Nord (M. Chari-

par l'honorable secrétaire d'Etat sont les plus forts argu. ton) dit que c'est un système unique, qui n'existe dans
ments possibles contre l'opération de cette mesure. L'hono- aucun pays, que celui de vouloir contrôler la liste des vo-
rable secrétaire d'Etat nous dit que pour préparer et impri- tants. Le gouvernement ne piétend pas contrôler les lWo P,
mer les listes à Ottawa,30 ou 40 hommcs devrort travaille M
au moins pendant dix mois. M. 1Orateur, compartz cela
au fait que les listcs sous lo Eens provincial sont pr éparées Sir JOHN A àCDONALP Ces listes sont préparées,
sans aucune dépenbe pour l gouvernement fédéral, avec conformément à l'acte, par un officier reviseur de chaque
rapidité, et sont plus utiles que colles à la préparation dcc- comté, et ces officiers sont, pour la plupart des juges.
quellks mon honorable ami veut dépenser dix mois. Ce M MILLS (Bothwell): Non.
fait seul démontre mieux que quoi que ce soit la stupidité
de ce projet.

jugts ; et je ne sache pas qu'aucun d'eux ait fait preuve de
Sir JOHN A. MACDONALD: Mon honorable ami a partialité. Le gouvernement n'a rien à voir dans la prépa.

quelque peu enfreint les ièglements de la Chambre en fai. ration des listes, mais une fois que les listes sont faites par
êant un second disc< i.ur la piésentation d'un bill avant l'officier reviseur, la proposition a gouverneniüi est tout
que nous ayons ce bill devant nc us. La discussion s'est faite simplement qu'elles soient imprimées avec économie, et nous
presque exclusivement sur la question de savoir si l'Acte espérons que les députés des deux côtés de la Chambre
du cens électoral, adopté il y a deux ans, devait être révoqué appuieront cette proposition lorsqu'ils connaîtront le bill.
ou non. C'est un beau sujet de discussion; mais cette ne.
sure était une mesure de réforme adoptée par le gouverne. M. MILLS (Bothwell): Lhonoiable ministre mepermettra.
ment. C'est la loi du pays, et comme toute autre zèforme t-il de lui poser une question? J'ai entendu 1 honorable
d'une nature constitutionnelle, elle forme partie de notre secrétaire d'Etat dire qu'il laudrait dix mois pour imprimer
constitution, et pour pouvoir la changer il faut l'étudier ces listes. L'honorable ministre sait que d'après la loi
attentivement et la discuter dans son mérite. Mais le projet aujourd'hui, l'impression se fait simultanément dans tous les
de mon honorable ami n'a aucun rapport avec l'Acte du distrie:s. Maintenant, conformément à la proposition de
cens électoral; il ne traite que de 1 impression des listes l'honorable ministre, il faudra dix mois pour imprimer ces
électorales. Vous ne devriez pas confondre ces deux ques. listes, et il s'écoulera douze mois avant la revision d'une
tions, un des deux bille est un projet de réforme. Si nous liste-ou de quelques-unca - de sorte que certaines listes
suivions les conseils des honorables députés de la gauche et seront prêtes un an avant les autres. L'onorable ministre
retournions au vieux système des provinces, il nous faudrait pout-il nous dire comment il évitera cette difficulté? car il
faire une nouvelle élection. Mais les honorables députés de aoit comprendre que c'en est une sérieuse. L'expérience
la gauehe ne sont pas d'accord sur ce que devrait être la prouve que dix pour cent des anciens électeurs disparais.
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sent et dix pour cent des nouveaux viennent chaque an-
née.

M. CHAPLEAU : Pas 5 pour 100.
M. MILLS (Bothwell): Beaucoup plus que dix pour cent

dans certains cas.
M. CHAPLEAJ: Je dis en moyenne.
M. MILLS (Bothwell): Moi aussi. Je demanderai à l'ho-

norable ministre comment il se propose de surmonter cette
difficulté ?

Sir JOEIN A. MACDONALD: Le système est bien
compris. Les listes sont préparées par les officiers revi-
seurs. L'impression prendra un temps considérable, il n'y
a pas de doute, mais je crois que mon honorable ami
exagère.

M. CHAPLEAU: J'ai dit qu'il faudrait le travail d'en-
viron trente hommes pendant dix mois ; mais l'ouvrage se
fera en moins de temps.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous pouvez facilement
avoir le nombre d'hommes voulus pour imprimer les listes.
Une fois imprimées, elles sont stéréotypées, et lors de la revi-
sion on enlève les noms à retrancher et on ajoute ceux qui
manquent, ce qui demande peu do temps, On épargnera
beaucoup de temps en stéréotypant les listes et les modifiant
chaque année lorsque les officiers reviseurs font leur rapport.

M. CHAPLEAU: Je pourrais peut-être faire une sugges-
tion qui, si elle est acceptée, rendra plus facile la discus-
sion lorsque le bill sera soumis à la Chambre. J'inviterai
les honorables députés de la gauche et de la droite qui
veulent se renseigner sur la question, de se rendre au bureau
d'imepresions, où le surintendant sera prêt non seulement à
expliquer le système, mais à donner toutes les explications
po:ibles, surtout aux houorables députés qui ont quelques
rapports avec le bureau des impressions.

Ni. MILLS (Bothwell): L'honorable député dit qu'il
faudrait dix mois, à trente ou quarante hommes, pour pré.
parer les listes; ainsi donc, una moitié des listes, . une élec-
tion générale, seraient celles de l'année précédente, et tout
ce que le gouvernement aurait a faire pour gagner une élec.
tion serait de savoir distinguer les listes qui lui sont favo.
rables, et changer celles qu'il:jugerait à propos.

M, CHAPLEAU: Il est une chose que mon honorable
ami n'a pas comprise. Une fois les listes préparées, disons
qu'il reste à ajouter environ 1u pour 100 lors de la revision ;
c'est 10 pour 100 de dix mois; cela prendrait un mois, et
elles seront prêtes à être corrigées dans trois ou quatre
mois. A chaque revision il ne faudrait pas plus qu'un mois
pour faire les corrections. Mon honorable ami va dire que
ce délai n'est pas raisonnable, mais comme le travail de
chaque district ne sera pas fait en même temps, le surinten-
dent du bureau des impressions assure que pas un comté
n'aura à attendre un seul jour pour ses listes, à moins qu'il
n'y ait de la faute des officiers reviseurs.

M. L&URIER : L'honorable ministre dit qu'il faudrait
dix mois pour préparer 215 listes.

M. CHAPLEAU: Pour les listes que nous préparons
dans le moment, mais une fois imprimées le caractère res-
tera dehout.

La mottion est adoptée.

KI COMIT12-TROISIÈMtES LECTUREAS.

B ! (;i° 69)-Acte à l'effet de ratifier une hypothèque
consentie par la Compagnie du chemin de fer Central à la
Ceniral Trust Company de New-York, pour garantir une
émission de débentures (tel qu'amendé par le comté des
chemins.de fer, canauxet télégeaphes).--(gi Weldon, Saint-
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Bill (n° 84)-Acte constituant en corporation la Compa.
gnie du chemin de fer des Mille-Iles (tel qu'amendé par le
comité des chemins de fer, canaux et télégraphes).-(M.
Taylor.)

Bill (o 96)-Acte constituant en corporation la Compa.
gnie du chemin de for de Belleville au lac Nipissingue (da
Sénat), tel qu'amendé par le comité des chemins de fer,
canaux et télégraphe).--(. Corby.)

DEUX[t3MES LECTURES.

Bill (n° 107)-Acte concernant la Compagnie de coloni-
sation des agriculteurs d'York (du Sénat).-(M. McCulla.)

Bill (no 114)-Acte modifiant les différents actes relatifs
au bureau de commerce de la cité de Toronto (du Sénat).-
(M. Small.)

PERCEPTEU i DE DOUANE A RIMOUSK.

M. FISET: Le gouvernement est-il informé que J. A.
Martin,.percepteur de douane, au port de Rimou&ki, est un
marchand, actuellement engagé dans le commerce? Si oui,
entend-il adopter aucune action à ce sujet ?

M. BOWELL: Le gouvernement a été récemment
informé que M. J. A. Martin, percepteur de douane, à
Rimouski, était engagé dans le commerce. On va s'enqué.
rir, et ai la chose est vraie, il devra abandonner son com.
merce ou se démettre de ses fonctions.

LES ENTREPRENEURS DU CHEMIN DE FER
DU CAP-BRETON.

M. CAMEIRON : Le gouvernement se propose-il de pren-
dre des mesures pour forcer les cautions e Sim et Stater,
entrepreneurs de la section est du chemin de-fer du Cap-
Breton, à payer les journaliers et autres ouvriers qui ont été
employés à la construction de cette section de chemin de fer ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement prendra
sans doute toutes les. mesures légales possible& pour -régler
cette affaire.

TRAVAUX PUBLICS DANS.LHE COMTÉ DE
]lMOUSKI.

M. FISET : Le gouvernement a-t-il dépensé dans le cours
de l'été dernier, les montants votés à la dernière session et
mentionnés à la page 55 du budget pour l'année finissant
le 30 juin 1888, savoir: 'Matane-achèvement du brise-lame,
8500,00 ; jetée du Bic-achèvement, 8780,00; rivière
Blanche-réparations, 82,000,00; rivière Rimoupki, $1,000?
Si non, quelles sont les raisons qui ont empêché le
gouvernement d'empLoyer les montants ainsi votés pour les
réparations et améliorations ci-dessus énoncées ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député a fait
erreur dans la colonne des items qui ont été votés pour l'an-
née 1888. S'il réfère de nouveau aux estimations de l'an der-
nier, il verra que les items qu'il mentionne ont été votés
pour l'année précédente, et qu'ils ont été dépensés durant
'année prédcdente.

QUAI DE MATANE ET DE LA RIVIÊRE BLANCHE.

-M. FISET: Le gouvernement se propose-t-il de, mettre
dans les estimations supplémentaires les montants. néces-
saires pour la réparation du quai de Matane et de la rivière
Blanche,.de même que pour l'achèvement de la.jetée :dwBic
et l'amélioration de la rivière Rimouski?

Sir HECTOR LANGEVIN : Jene puis répondre mainte-
pant,à l'honorable député. Il saura ce qu'il demande lors-
que les estimations suppléeutaires,serpt soumises.
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ENTREPRISE DE MM. ISBESTER ET REID.

M. CAMERON: Le gouvernement a-t il des motifs plau-
sibles de croire que MM. Isbester et Reid auront terminé
leur entreprise avant l'expiration du temps fixé pour leur,
contrat ?

sir HECTOR LANGEVIN : Tout ce que je puis dire à
l'honorable député, c'est que nous espérons que ces entre-
preneurs auront fini leurs travaux avant le délai fixé.

LE PILOTAGE DU PORT DE SYDNEY-NO RD.

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'administration de pilotage du
port de Sydney-Nord, Ile du Cap-Breton, a-t-elle fait le
rapport annuel requis par l'acte de pilotage de 1873 ? Le
gouvernement a-t-il pris des mesures, et lesquelles, pour
s'assurer si le fonds de pensions de retraite a été par le passé,
et est actuellement administré convenablement par la dite
administration de pilotage ? Des garanties ont-elles été
exigées de la dite administration ou d'aucuns de ses officiers,
pour assurer la distribution régulière des dits fonds ?

M. FOSTER: Il n'y a pas d'administration de pilotage
du port de Sydney-Nord. Cela est compris dans l'administra-
tion générale de Sydney. Je ne sache pas qu'il existe un
fonds de retraite, mais je crois qu'il en existe un pour les
veuves de pilotes, vu que je trouve certains articles sous ce
titre. On n'a pris aucune mesure à ce sujet, cela ne semble
pasnécessaire. J'étudierai la chose de nouveau.

SERVICE POSTAL DE L'ATLANTIQUE.

M. LANGELIER: Je demande-
Copie de tous avis pour soumissions, et des soumissions reçues pour

un service postal amélioré à travers l'Atlantique, ainsi que pour copie
de toute correspondance ou documents en rapport avec le dit service.

Sir BECTOR LANGEVIN: Jedemanderai à l'honorable
député de retirer cette motion, car il serait contraire à l'in-
térêt du service de publier ces documents maintenant.

M. LANGELIER (Québee-Centre) : Dois-je comprendre
que le gouvernement se propose de faire quelque chose
touchant cette question, ou se propose-t-il de laisser le ser-
vice tel qu'il est ? Le but de ma motion était d'obtenir des
informations qui intéresseraient le public en général, et parti-
culièrement celui de Québec, c'est-à-dire quand nous pouvons
espérer une amélioration dans le service postal de l'Atlan-
tique. Il y a quelque temps, des rumeurs furent mises à
flot dans les journaux, allant à dire que le gouvernement
était pour entrer en arrangement avec une compagnie pour
un service postal amélioré; tandis que pas plus d'une se-
maines ou deux los journaux publièrent que le gouverne-
ment avait l'intention de ne rien faire cette année, que les
choses resteraient telles qu'elles sont. Cettequestion traîne
depuis longtemps; il est encore dans la mémoire de ceux
qui sont membres de cette Chambre depuis 1885, que depuis
cette époque il a été question d'avoir ce service amélioré.
Alors le gouvernement proposa d'accorder un nouveau con-
trat à la Allan kteamship Company. Les députés de la
gauche déposèrent le projet de renouveler le contrat. Nous
avons tous admis qu'il serait préférable de payer un peu
plus afin d'avoir un service meilleur, plutôt que de payer
un montant moins élevé et n'avoir pas de service. Cette
question est grandement importante, et une députation est
venue de Québec à Ottawa afin d'avoir une entrevue à ce
propos, quelque temps avant la session. En ce moment,
nous payons pour un service postal pour l'Europe, et les
Canadiens n'ont aucun commerce avec les navires subven-
tionnés par le gouvernement. Je considère que c'est une
injustice faite aux autres conipagnies de vapeurs, qui navi-
guent entre Québeo ou Montréal et l'Europe, qu'une seule
compagnie soit choisie et obtienne un subside pour faire un
service tellement inférieur aux lignes qui oirculent entre

Sir UZoTon LanGETvI

New-York et l'Europe, que même nos propres marchands
se servent rarement de la ligne de Québec.

Chaque hiver, je vois nos marchands laisser Québec et
aller à New-York, et prendre les vapeurs Inman ou Cunard,
ou même les vapeurs français pour aller en Europe. Ceci
est très regrettable, et je considère que c'est un gaspillage
d'argent pour le pays, que de subventionner aucune ligne, à
moins qu'elle ne soit suffisamment bien équippée pour con-
duire nos voyageurs en Europe, et même ceux des Etats-
Unis. Je regrette vivement que le gouvernement ne
daigne pas vouloir fournir cette information à la Chambre,
pas môme de vouloir dire quand il sera en mesure de nous
donner ce service. Je ne crois pas qu'il puisse exister au-
cune objection de mettre devant la Chambre les soumissions
qui ont été recues. Je comprends qu'il n'y en a que deux ou
trois; le secret de ces soumissions semble être de la nature
de ceux que nous appelons, en français, secret de polichi-
nelle; celui-ci est un secret connu de tous. Il est connu
qu'une ou deux soumissions ont été reçues; de plus, le mon-
tant exact et les conditions des soumissions sont générale-
ment connus des personnes versées dans ce genre d'affaires.
Il serait grandement désirable que le gouvernement fût en
mesure de nous donner des renseignements sur ce sujet, un
sujet de grande utilité publique. De plus, tandis que nous
n'avons pas ce service amélioré, nous gaspillons l'argent
affecté à un service insuffisant, au détriment d'autres com-
pagnies qui n'ont aucun subside.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je viens de donner la raison
pour laquelle nous ne pouvons communiquer ces documents
à la Chambre. Je demanderai à l'honorable député de bien
vouloir renouveler sa question et ses remarques quand les
estimés supplémentaires seront discutés, relativement à
l'octroi du scervice postal de l'Atlantique. Ceci lui fournira
l'occasion de revenir sur ce sujet, et alors le ministre qui
est chargé de cette affaire sera présent, et il pourra lui don-
ner tous les renseignements que la Chambre désirera.

La motion est retirée.

SAISIES DES DOUANES A QU2BEC.

M. LANGELIER (Québec-Centre) : Je demande copie de
toute correspondance, etc., se rapportant à la saisie pratiquée
sur F. O. Vallerand, à Québec:

J'aimerais que ces documents fassent produits le plus tot
possible. Je connais les détails de la cause de M. Valle-
rand très bien, mais je désire connaître les faits touchant
la saisie pratiquée sur M. Lévi, laquelle est beaucoup plus
importante. Dans un cas, celui de M. Lévi, ses marchan-
dises lui ont été rendues; dans l'autre cas, celui de M. Val-
lerand, elîcs ne lui furent pas rendues. Dans le cas de M.
Vallerand les marchandises ont été saisies à cause d'une
erreur,commise de bonne foi, par un enmm.is. Dans le cas de
M.Lévi, c'était une saisie de diamants et de pierres précieuses;
quelques jours après ses objets lui furent rendus, mais je
ne sais pas s'il a payé l'amende. J'aimerais voir les docu-
ments dans ces deux cas, non seulement quant à ce qui me
concerne, mais particulièrement pour l'information de plu-
sieurs personnes de Québec, afin de constater quelle raison
spéciale existait pour rendre les effets de M. Lévi, et les
retenir dans le cas de M.Vallerand. M. Vallerand est un des
marchands respectables de la cité de Québec, et je sais que
tout l'embarras vient d'une erreur, et une erreur bien excu-
sable commise par un commis. D'un côté M. Levi est un
étranger arrivé au pays avec une grande quantité de pierres
précieuses dans sa valise, s'élevant au montant de $t0,00
à 812,000, m'a-t-on dit. Elles furent saisies, mais on les lui
rendit quelque temps après. Pourquoi lui ont-elles été ren-
dues, il est impossible de l'imaginer, mais j'aimerais voir les
documents afin de connaltre les motifs invoqués.

M. BOWELL: Il n'y a aucune objection de produire
devant la Chambre les dooumenta relatifs à ces deux saisies,
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Dans le cas de M. Vallerand la saisie fut pratiquée à cause Bretagne et le Canada, par lesquelles nos produits naturels
qu'il y avait un paquet non mentionné dans l'envoi, et si auraient sur le marché anglais la préférence sur ceux des
l'honorable député examine la loi, il trouvera que dans ces nations étrangères ou des pays autres que ses colonies. Au
cas les marchandises sont absolument confisquées, et qu'au- cours du débat sur la réciprocité illimitée entre le Canada
cune alternative n'est laissée au département M. Vallerand et les Etats-Unis, tous ont admis que nous devrions cher.
a été traité comme les autres importateurs, également res- cher le marché anglais pour nos produits naturels, et ce fait
pectables comme lui, sont traités. Je n'ai aucun doute a déjà été établi, car il n'y a pas un député, soit de ce côté,
touchant la probité de M. Vallerand ; mais dans tous les cas soit de l'autre côté de la uhambre, qui n'ait émis ce principe
do ce genre, où la loi est positive, les importateurs sont devant cette Chambre, et n'ait parlé énergiquement en sa
traités pareillement. Quand à la saisie des diamants de M. faveur. Tous ont déclaré que le marché anglais est celui
Lévi, quand les documents seront soumis à cette Chambre, qui règle les prix du surplus de nos produits, et nou seule.
l'honorable dépu é verra que là où le ministre du départe- ment de ce pays, mais aussi des Etats-Unis et du monde
ment avait discrétion pour traiter ce cas, la décision fut entier.
d'un caractère équitable. Non seulement M.Lévi a payé des Plusieurs honorables députés m'ont demandé quand je
droits, mais il a payé des amendes additionnelles. Je ne me proposais de présenter ma résolution au sujet de la fédé-
déire pas discuter ces faits, parce que l'honorable député ration impériale. Je leur dirai que je n'appartiens pas à la
aura plus de satisfaction lorsqu'il lira les douuments, et les ligne de la fédération impériale, non plus que cette résolu.
raisons qui ont détorminé la conduite du département. tien. J'ai étudié cette question depuis longtemps, bien

M. LANGELIER (Québe-Centre): Je veux bien admet-l'honneur d siéger dans cette Chambre,
tre que la loi est telle que vient de le dire l'honorable minis-
tre des douanes ; mais puisqu'elle est ainsi, c'est une mau- peuple qu trte ae rtions commercie pu
vaise loi, et elle devrait être amendée le plus tôt possible. Canada. Je crois, et la Chambre le croit aussi, à en juger
Nous avons en cette occurrence le cas de deux personnes. par ce qui y a été dit, que de cette classe du peuple dépand
Dans un cas la saisie se produit à cause d'un paquet, et d'un le bien-être et la prospérité de notre pays. Je veux parler
paquet insignifiant, contenu dans un autre paquet oublié de la classe agricole, et c'est dans ses intérêts que j'ai été
sur un envoi, chose faite de bonne foi ; dans l'autre cas, porté à étudier cette question, car lorsque cette classe est
c'est celui d'un homme qui n'a aucun envoi, mais qui cache prospère, tout le pays doit naturellement l'être. Mais,
ses effets dans sa valise, lesquels effets furent reconnus comme Canadien, je n'ai pas l'intention d'aller, chapeau
valoir au moins 810,000 à 812,000, d'après les informations bap, demander à la mère-patrie une faveur pour le Canada
que j'ai eues. Ces pierres précieuses lurent saisies, mais particulièrement. J'espère qze je rointiendrai toujours
rendues. C'était un~étranger, et il eot venu à Québac avec
ces pierres dans sa valise, évidemment avec l'intention de dans l'humble mesure de mes forces. Je ne me propose pas
les vendre .ux bijoutiers. Je répète que je ne dis pas que de demander à l'Angleterre de faire une chose qui lui serait
l'interprétation des lois, donnée par le ministre, estinexacte, préjudiciable à elle et à son peuple. Ce que je demande,
mais je dis que c'est évidemment une mauvaise loi, et qu'elle c'est 12ne politique de relations commerciales, qui assure-
devrait être modifiée. raient des avantages mutuels par l'échange de nos produits

M. BOWELL : Je n'admets pas que la clause soit mau- naturels et fabriqués, et je ne désire certainement pas retirer
vaise. Elle est plus modérée qu'elle ne l'était lorsque les aucun avantage de l'Angleterre sans lui donner quelque
amis de l'honorable député étaient au pouvoir et qu'ils ont chose en échange. Cette résolution a pour objet d'étendre
refondu la loi. Je l'ai modifié une fois, et je ne crois pas davantage les relations commerciales entre le Canadâ et la
qu'il serait avantageux, pour un commerce honnête, de la Grande-Bretagne, et par là d'en venir à un arrangement qui
imodifier de nouveau; mais l'honorable député aurait tout serait au profit mutuel des deux pays, et asiurerait des rela-
aussi bien fait d'attendre la production des documents avant lons commerciales plus étendues avec nos colonies oeurs.
d'émettre l'opinion qu'il a donnée au sujet de la saisie des orïque je propose que la Grande-Bretagne ot le Canada,
diamants. On aurait pu croire, d'après ses remarques, que ainsi que toutes les colonies, soient en rapport plus intimes,
les deux cas étaient analogues. Les diamants n'ont pas été je n'espère pas que la Grande-Bretagne nons fasse des
apportés, ainsi que l'honorable député l'a dit. Je ne discu- faveurs spéciales; je ne lui en demande pas non plus, mais
terai pas la question maintenant, mais je dirai seulement je croîs que ai la mère-patrie fait quelque chose en faveur
que les renseignements qu'il a eus ne sont pas strictement de ses colonies, elle en recevra l'équivalent en échange.
e acts. Nous devons nous rappeler que l'inauguration d'une telle

Lapolitique avec l'empire, nous donnerait un marché avec uneLa moion et adotée.population de plus do 320,000,Oufl d'habitants, au lieu d'un
RELATIONSmarhé avec 60,000,000, ainsi qu'il t proposé par la réci-]RELTIOS CKMERIALS ETRE 'ANLE-procité illimitée avec les Etats-Unis, qui nous font la concur-

TERRE ET SES COLONIES. rence sur le marché anglais. On dira pout-être en réponse à

M. MARSHALL: Je propose- cette résolution qu'il est bien de faire une proposition de
Que l'établissement de bonnes relations de commerce entre 'Angl cette espèce, mais que l'Angleterre, après avoir établi le

terre et ses colonies serait avantageux aux Industries agricoles, minières,
forestières et autres de celles-ci, et contribuerait au soutien de l'Empire pas à sa politique barbarede protection, comme quelques.
en développant ses dépendances; et que le gouvernement devrait inviter uns disent, ou n'adoptera pasune politique de protection
les gouvernements des colonies à s'unir à lui pour taire des avances avec ses colonies. On peut dire cela, mais les relations de
auprès du gouvernement impérial en vue d'obtenir un tel arrangement. l'Angleterre avec ses colonies sont bien changées depuis que

M. l'Orateur, en présentant pour la première fois une le libre-échange a été adopté comme)sau politique. La libre-
résolution à cette Chambre, et n'ayant pas encore pris échange fut d'abord discuté en 1838, il y a près de cinquante
part aux débats, je n'ai pas l'intention de parler lon- ans, et je demanderai aux honorables députés quelle était
guement, car j'aimerais à entendre les honorables alors la position des colonies de l'Amérique du Nord, et ce
députés des deux côtés de la Chambre exprimer leurs vues qu'elle est aujourd'hui? Prenons pour exemple notre pays.
sur cette question, que je crois très importante. Je présente Il était alors presqu'inconnu de l'Angleterre, excepté comme
cette résolution pendant cette session, parce que je crois qu'il un pays de forêts et de neige, et aujourd'hui, ai nos champs
est temps d'attirer l'attention de cette Chambre sur l'oppor- de blé du Nord-Ouest ct du Manitoba étaient en culture, ils
tunité d'étendre nos relations commerciales entre la Grande- suffiraient, seuls, à fournir le blé aux marchée anglais. Je
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désirerais beaucoup que le gouvernement fit des démarchen que la plus grande partie des travailleurs et los millions dudans le but d'établir une tlle politique commerciale, car je travail sont engagés dans la culture du sol ; et ces pern'abandonnerai pas cette question tant qu'elle ne sera pas sonnes méritent que le parlement s'occupe de leurs besoinsréglée. Le fait est que si la protection était adoptée par et de leurs désirs, et qu'il fasse tout en son pouvoir pourl'empire britannique, celui-ci pourrait vivre indépendant du donner à leurs produits le marché le plus avantageux. Simonde, avec l'aide seule de ses colonies. j'ai donné l'avis qui est sur l'ordre du jour, et si je me

M. McCART HY: M. l'Orateur, avant que vous déclariez hasarde à l'appuyer de quelques remarques, c'est parce que
la motion adoptée, je désire dire quelques mots à son appui. je crois que la politique qui a été soumise par la gauche,
Cette motion tend au même but que celle que j'ai en l'hon- et qui a été discutée si longuement pendant une grande
neur de mettre sur l'ordre du jour et que je crains de ne pas partie de cette session, ne donnera pas à nos cultivateurs ce
pouvoir présenter pendant cette session. J'ai donné avis qu'ils demandent, un marché açantageux. Lorsqu'on nous
que je proposerais: demande d'établir un marché avec soixante ou soixante-

Qu'il serait dans les interdts de la Puissance que de tels changements cinq millions d'habitants, et qu'on nous dit que cela serait
seraient introduits dans les relations commerciales entre le Royaume- un bienfait pour les quatre ou cinq millions d'habitants de
Uni et le Canada, pouvant donner au Canada des avantages qui ne sont notre pays, nous devons examiner-et nous serions in-
an accordés aux Etats étrangers dans les marcés de la aère-patrie; le dignes de notre position si nous ne le faisions pas-quel estanada désirant obtenir le privilège de favoriser la Grande.BretBgne la marché que cette politi-lue tend à assurer à nos cultiva-et l'Irlande, tout en ayant égard à la politique inaugurée en 1879, dans

le but de fvoriser les divers intérdts et les industries de la Puissance, tours? Eh bien, nous sommes des concurrents sur le grandainsi que ses besoins financiers, marché du monde.
La motion proposée par mon honorable ami est à peu Le surplus de nos produits s'écoule sur la marché anglais,

près semblable à celle-ci. Dans tous les cas, on ne peut pas ainsi que le fait le surplus des produits du peuple amèri-
dire que la motion que je viens de lire ne se rapporte pas au cain. De même que nous, il produit le maïs et les bestiaux;
but général de cette résolution. A une assemblée publique et si nous examinons les rapports de commerce dont nous
tenue à Toronto, je me suis engagé à soumettre cette ques. avons une quantité, et qui peuvent être vus par tout le
tion à la Chambre pendant cette session, et je suis heureux monde, nous y verrons que le grand marché pour les deux
d'avoir l'occasion de la faire; Non pas que je pense que la pays et pour tout ce continent, est le marché anglais ; et si,
Chambre est prête à se prononcer pendant cette session, par quelques moyens que ce soit, nous pouvons avoir sur le
mais je crois qu'il est utile d'examiner cette question, et de marché anglais un débouché plus avantageux pour nos pro-
connaltre, peser, et considérer les arguments en faveur de duits que celui offert aux autre- pays, ce serait assurément
cette politique, arguments que je crois iriéfutables. une politique bien plus sage, que, comme on l'a dit souvent,

Je n'admets pas--aussi bien le nier dès le début-je d'envoyer notre charbon à Newcastle, et d'envoyer nos pro-
n'admets pas, dis-je, que la politique nationale ait été un duits se confondre avec ceux des Etats-Unis, là où noui ne
échec. Je ne désire pas être de ceux,-qui sont déjà en pourrions pas avoir de prix plus élevés que les leurs. Voyons
assez grand nombre, et même en trop grand nombre du côté maintenant si ces quelques observations, qui ne servent que
de la gauche-qui disent que la condition de notre peuple d'introduction à ce que j'ai l'intention de dire à cette
est pire que celle de tout autre peuple, et qui prennent Chambre, ne sont pas justifiées par les statistiques que nous
plaisir à le proclamer. Je crois, au contraire, que notre avons.
condition peut être favorablement comparée à celle de Le cultivateur canadien, suivant la connaissance que nous
n'importe quel peuple que nous connaissons, ou avec qui en avons-et malheureusement cette connaissance est limitée
nous sommes en relations ; et je crois que l'on verra que la principalement, sinon entièrement, aux statistiques de la
politique que nous avons adoptée ici, et qui, deux fois, a été province d'Ontario-est-il plus riche, aujourd'hui. que le
ratifiée par une forte majorité, a été avantageuse, générale- cultivateur des Etats-Unis ? Soit que vous examiniez la
ment, et quelle que soit la posit-in oujourd'hui, elle ne peut quantité qu'il produit, ou le prix qu'il réalise, j'ose dire que
pas être attribuée à la politique nationale, mais à des causes pas un honorable député ne consultera les statistiques dos
sur lesquelles rous n'avons pas sie contrôle, pas plus que la Eitats Unis, sans être parfaitement convaincu, que le culti-
Grande-Bretagne ou les Etats-Unis. vateur d'Ontario, à tout événement, est plus riche que celui

M. MIfLLS (Bothwell) : Mouches du coche. des Etats-Unis, autant par la quantité qu'il produit que par
les prix qu'il réaîise, et je ne vois pas pourquoi la mêmeM. McCARTHY : L'honorable député nous rappelle la remairque ne pourrait pas être appliquée aux autres partiesremarque du critique financier de l'opposition. Je ne sache du Canada.

pas qu'elle puisse s'appliquer à la question que je discute on Je désire prouver que telle est actuellement la positionce moment, mais, à tout événement, il est tuujours bon de des cultivateurs du Canada-et j'ai ici les statistiques, qai-se rappeler que cela était la poli tique des honorables députés me permettront de le prouver, à la satisfaction de tous ceuxde la gauche. Il leur appartient de dire, et non à moi, s'ils qui veulent se rendre compte de la position telle qu'elle est.ont oublié ou aimeraient à oublier cette politique, et à Prenez le blé, l'orge, l'avoine, le seigle, même le mais; le foin
adopter des mesures plus propres à promouvoir les intémôts ou les pommes de terre-prenant tous ces articles, on peutdu pay' dire, à mon avis, que le résultat net est le suivan .: dansaintenant, parlons des cultivateurs, la classe la plus l'article important produit dans la province que j'habite,nombreuse de notre pays. Nons avons entendu parler article que nous espérons tous voir se produire un jour pro-beaucoup desindustries manufacturières, pas plus cependant chain, dans l'immense Nord-Ouest, en quantités plus consi-que leur grande importance l'exige. dérables et toujours augmentant, on verra que la productionJe crois que nous tous, ou la plupart de nous, nous moyenne par acre, aussi bien que le prix réalisé, sont ensommes d opinion que le Canada ne parviendra jamais à la faveur du cultivateur d'Ontario, et je crois dans la même-position qu'il a le droit d'occuper dans les conseils du monde, proportion en faveur des cultivateurs des autres parties dusi on ne développe et favorise qu'une seule industrie ; mais Canada où ces céréales sont cultivées. J'ai les rapports duon peut obtenir les meilleurs résultats en développant et en blé d'automne pour deux années; mais en examinant pl-encourageant les diverses industries, et en donnant de l'en- sieurs années, le résultat est le même, et peut-être pluscouragement aux travailleurs et au peuple dans les diffé- favorable au cultivateur canadien. Prenant le blé d'automnerentes conditions de la vie. Je ne désire prs, cependant, ,pour 1885 et 1886, je vois que le résultat net a été commedire que les industries manufacturières de notre pays, et suit: dans la province d'Ontario, le prix en moyenne a étéceux qui y sont engagés, ne méritent pas notre attention, de 77J cents par minot, et la production en moyenne deMais nous ne pouvons et nous ne devons pas perdre de vue 22-4 minota par acre. Pendant le même esprce de temps,M. MAILSSALL
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le prix en moyenne était aux Etatf-Uris de 72-9 cents, aul
lieu de 77 cents, et la production de 11-4, au lieu do 22·4.
Ainsi, quant à ce produit, le résultat net montre que le
rendement par acre dans la province d'Ontario, a été de
9-17 en faveur du cultivateur .dien, comparéau cultiva-
teur américain. Ce résultat seul, appuyé par d'autres
chiffres que je me propose de donner, n'est pas de rature à
nous faire perdre confiace, mais au contraire, il doit nous
encourager et nous prouver que nous n'allons pas à la ruine,
ainsi que mes honorables amis de la gauche le disent.

Le prix de l'orge, pendant ces deux années, a été, dans
la province d'Ontario, de 53-2 cents en moyenne, et la pro-
duction de 27-1, aussi en moyenne-les honorables députés
comprendront que cette moyenne renferme l'orge qui n'est
pas assez bonne pour l'exportation ou pour l'usage des
brasseurs, et celle qui est propre à l'exportation et à l'usage
des manufactures domestiques. Aux Etats.Unis, le prix en
moyenne était de 56 cents, mais la production, en moyenne,
n'a été que de 22, laissant une différence de 32.11, par acre,
en faveur du cultivateur canadien. En avoine, la différence
est de 83.70, par acre, la quantité réeoltée dens Ontario
étant en moyenne de 36 minots par acre, contre 2'055 mi-
note aux Etats-Unis, et le prix, de 31-7 cents dans Ontario,
contre 2à-33 aux Etats. Ainsi. iant qu'à la quantité et au

riz, la différence esten laveur du cultivateur canadien.
La production du seigle n'est pas très considérable dans les
deux pays ; mais telle qu'elle eat, nous avons ici 16•2 minots
par acre, contre 12 minots aux Etats-Unis, soit 25 pour 100
en notre faveur, et le prix, ici, est de 53-7cents, tandis qu'il
est de 57·9 cents aux Etats-Unis, montrant sur le tout un
résultat en notre faveur de 8180 par acre. Je ne puis
faire de comparaison quant aux pois, car ils ne paraissent
pas êrre beaucoup cultivés aux Etats-Unis.

Je ne les trouve pas dans le rapport du commissaire de
l'agriculture, mais le résultat semble être saLisfaisant pour
nos cultivateurs, étant de $12.28 par acre. Quant au maïs,
notre production n'est pâs considérable. Elle est limitée,
autant que je puis le savoir, à cette partie d'Ontario qui est
dans le voisinage de la rivière Détroit, mais notre produc-
tion est de 66J m;nots par acre, contre 24 aux Etats-Unis,
et le prix de 17 cents, de ce côté, étant un résultat de 810
par acre en faveur de nos cultivateurs. Le foin est cultivé
dans les deux pays; etquoique les Américnins importent du
foin d'ici, ce n'est que pour les besoins locaux. Pendant ces
doux années, comme ré.ultat général, le prix du foin a été
dans Ontario de 89.71 la tonne en moyenne, et aux Etaté-
Uuis, de 88.71 la tonne, faisant une différence de 81.06 par
tonne, en faveur des Canadiens; et la production, au Canada,
a été de 1.39, contre 1.02 aux Etats-Unis, faisant 83.13 en
faveur du Canada. Prenons les pommes de terre, c'est ici où
ce tubercule a été d'abord cultivé.

M. CASEY: Non, c'est en Irlande.
M. coCARTHY: Non, mon honorable ami fait erreur,

Le pays de la pomme de terre est ici, et en voici le rapport:
dans Ontario, pendant les deux dernières années, le prix en
a été de 43 cents le minet et de 44-7 cents aux Etatr-Unis;
et la production, en moyenne, a été ici de 123 minots par
acre, contre 77 minota aux Etats, faisant en notre faveur, la
somme considérable de 824.40 par acre. Ainsi, quel que soi
l'article que nous cultivons ici, comparé6 au même article
cultivé aux Etats-Unis, il faut en venir forcément à la con.
clusion que le travail du cultivateur rapporte plus, ici, que
dans les Etats-Unis. On pourra me dire que je compare
une seulle province, peut-être la plus riche du Canada,-avec
les Etats-Unis en entier, et que la comparaison sous ce
rapport est injuste. Je comprends fort bien qu'on fasse cotte
objection à mon argument, et l'objection est tellement évi
dente, qu'elle est venue à l'idée de mon honorable ami, li
député d'Elgin (M. Casey) et d'autres députés. Mais, assuré
ment, ces honorables députés ne diront pas qu'il est injust
de comparer Ontario au Michigan ou à l'Etat de New-York

J'établis une comparaison entre ces deux Etats voisins et.
Ontario, et je fniaintiens qu'il sera établi, quoique pas autant.
en notre faveur que le total résultant des chiffres que je
viens d'indiquer, que néanmoins le résultat est en faveur du
cultivateur canadien.

Par exemple, prenez le blé ; dans Onterio; la valeur-en
est de 820 par acre, ainsi que je l'ai dit ; au Michigan, de
816.17, et dans l'Etat de New-York de 814.76. Le seigle,
88.96, dans O:tarin, 86.67 dans le Micbigan, et 87.57 dans
'Etat de New-York. L'avoine, 81.1.27 dans Ontario, 89.91

dans le Michigan, et 810.05 dans New-York. L'orge, 815.27,
!dans Ontario, 813.98 dans le Michigan,et 815.62 dans New.
York. Les pommes de terre, 854.27 dans Ontario, 829.58
dans le Michigan, et 823.20 dans New-York. Le foin, $14 12
dans Ontario, 812.85 dans le Michigan et 813.39 dans New.
York. Le mvïî, 817.86 dans Ontario, 811.00 dans le Michi.
gan, et 817.00 dans New-Yor k. De fait, il n'y a pas un
seul article, d'après les tableaux de Michigan et de New-
,York, pour 1-85j dont la valeur ne soit pas plus considé.
rable, pour le cultivateur de la province d'Ontario, que pour
celui de ces deux Etats voisins. Je crois que ceci est une
raison suffiante pour que, comme représentant une division,
agricole, je ne prétende pas que nos cultivateurs vont à la
ruine, quand on les compare à ceux q'ii occupent la même
position dd l'autre côté de la frontière. C'est aussi une,
raison pour que je n'accepte pas la politique exprimée par
les députés de la gauche, et au sujet de laquelle ils ont
arboré leurs couleurs, pour lesquelles ils sont prêts à com-
battre et A mourir ; et c'est aussi une raison pour que je ne
vote pas pour cette politique, en faveur de laquelle j'e4ère
ne jamais voter. Mais j'admets, quoi qu'il en soit ainsi, que,
si cette Chambre, par une politique quelconque, peut amé.
liorer la condition du cultivateur, il est de son devoir de le
faire.

Ainsi, quoique je ne sois pas opposé en aucune manière
à la politique que j'ai appuyée jusqu'à présent, quoique je
sois prêt à accepter cette politique avec ses conséquences,
neanmoins, si on peut nous indiquer d'autres moyens con.
formes à la politique que nous avons adoptée et compatibles
avec la protection que nous avons donnée à nos manufac-
tures naissantes, qui puissent favoriser nos cultivateurs, je
crois que nous sommes obligés d'adopter ces moyens; nous
devons tout à notre population agricole, et il est de notre
devoir de donner effet à une telle politique. C'st pour cela
que j'ai proposé la politique que je viens d'indiquer, et qui
est exposée plus au long dans la résolution maintenant
devant cette Chambre. Quoique la comparaison entre le
cultivateur américain et le cultivateur canadien soit on
faveur de ce dernier, et bien qu'elle lui soitencore plus
rvorable entre lui et le cultivateur anglais, qui, d'après les

statistiques, est sur le chemin de la ruine, nous ne devons
pas, cependant, oublier ou ignorer le fait, que le prix des
céréales, qui sont les principaux articles d'exportation de
notre pays, a diminué depuis quelques années, et diminue
de plus en plus, de sorte que le cultivateur, quoiqu'il ait
plus que ses voisins américains, ne reçoit pas pour ses
produits autant qu'il y a quelques années, et surtout pour
le bl. En effet cet article a tellement baissé sur le marché,
que je vais, par quelques chiffres, montrer le résultat de
cette dépression considérable, dont l'importance doit nous
frapper. En 1887, l'exportation seule du blé et de la farine
de blé, de provenance américaine, a augmenté considérable-
ment; je crois qu'elle a augmenté d'au delà de 85,000,000,
comparée à ce qu'elle était il y a cinq ans.

Le consommateur anglais a payé pas moins de £5,000,000
sterling de moins qu'il y a cinq ans. Ils ont acheté des

- Américains du blé et de la farine de blé pour $5,000,000 de
e plus qu'au temps que j'ai mentionné, au prix de £5,000,000
- sterling de moins. Rien ne peut mieux faire voir la dimi-
e nation que cet article important de production a subi pen-

dant ces dernières années. Ainsi, il faut examiner si notw
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ne devrions pas rétablir pour le cultivateur le marché qu'il A propos de cela, permettez-moi de citer quelques chiffres !
a perdu par suite de la concurrence énorme des Etats-Unis. Pendant les cinq dernières années-je prends cinq ans, non

A six heures, la séance est suspendue. pas pour arriver à un résultat srécial, car je crois qu'on
peut choisir toute autre période de temps, avec le même

Séance du Soir. résultat-mais je dis que pendant les cinq années, de 1883 A
M. McCARTHY: Avant d'entamer la deuxième partie 1887, nous avons exporté en Angleterre, pour 8114,456,541

de la question, je désire désavouer toute hostilité envers et plus de produits agricoles, ou une moyenne de 823,000,-
la grande république amérricaine. La motion que j'ai 000 pour chacune des cinq années. Pendant la même pé.
mentionnée et les vues que je me propose d'exprimer riode, nos exportations los mêmes produits aux Etats-Unis,
n'ont pas pour but de créer des sentiments d'bostilité entre se sont élevées à $78,302.934, ou une moyenne d'un peu plus
ce pays et la république voisine; mais je crois que nous de 815,500,000 par année. Je ne veux pas fatiguer la
devons faire ici ce qu'ils semblent avoir toujours fait, éta. Chambre par le détail des chiffres; le résultat général suffit
blir nos relations commerciales en rapport avec nos intérêts à mon argument. Ainsi, pendant cette période, le total de
et ceux du peuple que nous représentons, sans égard aux nos exportations de produits agricoles. a été de 8192,000,000,
intérêts de la nation voisine. Je crois que nous accompli- qoit :3 avec la Grande-Bretagne, et I5n avec les Etats Unis.
rons mieux notre devoir si nous essayons, quelle que soit la D'après ces proportions, il est aisé de se convaincro que
nature du commerce en jeu, de le faire de la manière la plus notre com merce augmente avec un pays, et qu'il diminue
favorable au peuple du Canada, sans trop nous occuper des avec l'autre-du moins s'il ne diminue pas, il n'augmente
actes, de la politique, de ce que nous pouvons attendre d'une pas. En 1883, la proportion était de 221 à 18j: en 1884, 20 à
politique de conciliation de la part du peuple américain. Je IP; en 1885, 23 4 A 15; en 1886, de 22J à 15*; l'année der-
crois que dans le passé, nous avons trop compté sur Wash. nière, 25.7 à 15.2, l'exportation la plus considérable et la
ington. Nous avons assurément compté avoir d'eux plus plus grande proportion avec la Grande-Bretagne que nous
que nous n'en avons reçu, et je crois que nous sommes assez ayons eues juqu'à présent.
forts et assez habiles pour agir dans les grandes questions Ainsi, il me semble que ce serait une politique insensée
commerciales, seulement An vue des dérirs et des besoins de pour nous, arrivés cù nous en sommes, que de dire au peuple
notre peuple, sans égard à la politique suivie par les Etats. de la Grande Bretagne, qui est le plus grand importateur de
uis. nos marchandise.: nous nous proposons d'augmenter notre

Naturellement, nous ne pouvons pas discuter cette ques- tarif de telle manière; que, non seulement les marchandises
tion, sans faire allusion à la propotition alternative qui a destinées aux Etats-Unis ne pourront plus passer ici, mais,
été faite pendant cette session, et quoique je n'aie pas le de plus, nous devons diminuer les importations que nous
droit et que je n'entende pas non plus violer les règlements, faisons aetuellement de chez nous, car le résultat de la réci-
en faisant allusion à la discussion qui a ou lieu à ce sujot, proeité illimitée nu de l'union commerciale, sera que nous
néanmoins, les deux p"liiques sont virtuellement en opo achòIerens co marchandises de la république voiine.
sition. Il est admis que la réciprocité illimitée avec les Etats- Cette politique n'est pas sans danger au point de vue
Unis exige un remaniement de notre tarif, non pas pour commercial; il s'ensuivrait que nous serions bientôt mis
convenir à nos besoins ou à nos intérêts, mais pour empê- de cô'é et qu'on nous empêcherait de faire ce que nous
cher les marchandises d'être importées à travers notre pays avons fait ju-qu'à ce jour-exporter le bétail vivant en An-
et d'arriver à la république voisine. Ceci semble être prati- gleterre. La prospérité du cultivateur ne pourrait pa être
quement et franchement admis. Ainsi, après tout, appelez-la plus fortement atteinte, si cette industrie florissante-car
comme vous voudrez, il me semble que la i éciprocité illimitée c'est une industrie florissante que celle qui, dans ces der-
n'est que l'union commerciale légèrement voilée ; car, soit nièie arr ées, s'est si considérablement développe-rien ne
que, par !ne entente réciproque, nous établissions notre pourrait nous porter un coup plus fatal, que si l'Angleterre
tarif, ce qui, en rèalité, serait faire faire notre tarif par les laissait le Canada dans l'ombre, et nous mettait dans li
Ainérioains ; ou soit gae nous lofas:onssuivant ou:s deé-ir, m::.e po.ition, sous ce rapport, que les Etats-Unis. Nous
et que nous nous oliions de maintenir ce tarif pendant un connaissons tous la difficulté, que notre haut-commissaire,
nombre défini d'ati ë, -, comme dans le cas d'un traité de le ministre des finances, a eue en Angleterre, il n'y a pas
réciprocité; soit que nous ne fassions qu'un fonds de nos longtemps, à empêcher ce résultat fecheuz:. Nous savons
revenus pour être réparti per capita, ou de toute autre tous que les cultivateurs anglais et irlandais voient d'un
manière qu'on fixera, ou que nous percevions les revenus oeil jaloux, l'importation du bétail, d'une colonie comme le
venant dans notre pays et que nous les laissions pcrcevcir Canada, qui ne donne à l'Angleterre aucun avantage sur
les leurs-tout ceci, à la longue, ne fait qu'une seule et ses marchés; mais si nous élevions notre tarif, personne ne
même chose-et, comme je l'ai dit, je crois que c'est l'union pourrait dire raisonnablement que le peuple anglais ne
commerciale légèrement voilée. serait pas justifiable de nous mettre de côté, et de nous

Cela implique, comme conséquence immédiate, la rupture traiter, en ce sens, comme un peuple hostile, en ce qui re-
des relations commerciales qui ont existé entre notre pays garde le tarif. Non seulement il en serait ainsi, mais si
et la mère-patrie. C'est comme si nous disions à la Grande- nous ne trafiquons pas avec eux, et si nous n'achetons pas
Bretagne: Il est vrai, que vous nous ave.z donné un marché d'eux, nous ne pouvons pas avantageusement leur envoyer
libre, pendant plusieurs années, nous vous avons envoyé nos marchandises. Les mêmes navires qui leur transpor-
nos marchandises franches de droits, mais le pays voisin, tent notre blé, nous reviennent chargés de leurs marchandi-
qui nous a refusé un marché libre, qui a imposé un tarif ses. Mais détruisons notre commerce avec eux, et nous
élevé sur nos marchandises, qui a fait tout ce que les clauses verrons la répétition des plaintes faites au sujet des vaisseaux
de ce tarif pouvaient faire pour enrayer notre commerce et des provinces maritimes qui vont à Boston et reviennent
pour s'enrichir à nos dépens,-à cause de cette politique sur lest. Cela aurait pour effet .d'éloigner nos grains et
même, nous sommes prêts à lui tendre les bras et à tourner nos produits des ports de Montréal et d'Halifax, où nous
le dos à notre mère-patrie. Maintenant, non seulement tel avons dépensé et fait tout ce que nous avons pu, avec les
est le cas, mais il est un fait qui ne peut pas être nié, c'est plus grands efforts pat!-otiques, pour construire ces ports
que la grande masse do notre commerce a été, est, et sera et pour la navigation, car ce serait diriger nos grains vers
probablement plus considérable encore, avec la Grande- les ports des Etats-Unis. Ainsi, de quelque manière que
Bretagne qu'avec les Etats-Unis, je parle plus spécialement cette politique soit considérée, il me semble qu'elle ne peut
de cette partie de nos produits que nos cultivateurs expor- être que désavantageuse à notre pays.
tent, de l'exportati3n agricole dans le sens le plus étenda Maintenant, quelle est notre position sur le marché
du mot. anglais ? On dit que nous avons eu là tout ce que nous pou,

M. M CArar
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vions avoir; nous y avons ou le libre-échange, et le droit gers, en frappant les produits étrangers d'un droit, dont
libre et absolu d'y acheter nos marchandises. Nous sommes seraient exempts les produits des colonies, donnant ainsi au
sur le même pied que tous les autres pays du monde, non Canada et aux autres parties de l'empire un avantage indi.
pas parce que nous sommes une colonie ou une possession rect considérable sur ses marchés. Je voudrais savoir s'il
anglaise, mais parce que la politique de l'Angleterre eLt de est quelqu'un q'il oserait prétendre que cette politique ne
recevoir, de toutes les parties du monde, des marchandises serait pas à notre avantage ? Mais ne prenez que cette
à ces conditions, afin de lui permettre d'acheter à plus bas même somme de $25,000,000, et vous verrez que sur celle-ci
prix, bien qu'elle ne puisse pas, probablement, vendre à des 10 pour 100 constitueraient, pour nos agriculteurs,un bénéfice
prix plus élevés; et si cela est vrai, si telle est la politique de 82,500,000 A ajouter aux 825,500,000 déjà reçues. Cela
inaltérable de ce pays-là, on pourrait peut-être admettre formerait une très jolie somme par toisseau pour chaque
l'argument de la gauche; cependant, il me semble que, si les agriculteur qui contribue pour une part dans J'exportation
nations doivent agir entre elles, de la même manière qu'un de notre pays.
peuple envers un autre peuple, c'est une manière étrange de Quoi que l'on puisse dire contre la question à d'autres
prouver notre reconnaissance à un pays qui, par le passé, a égards, je ne crois pas qu'il y ait un honorable membre de
tout fait pour nous en nous donnant un marché libre, que de cette Chambre qui ose nier que ce ne soit là un avantage
saisir la première occasion de favoriser le pa3s voisin qui que nous devrions nous empresser d'accepter.
nous a toujours, de toute manière, refusé ce marché.

Il me semble extraordinaire, M. l'Orateur, que les libre- M. MILLS (Bothwell): Que deviendront les industriels ?
échangistes de cette Chambre, eux qui ont si longtemps M. McCARTRY: Je répondrai à l'honorable député quiprêché le libre-échange en Canada, puissent, comme cou: m'interpelle, quoique je comptais m'occuper de ce point deronnement de leur politique, venir proposer au pays, qui la question un peu plus tard. J'admets, ma proposition les'est formé par la protection au pays, que les honorables porte, et c'est un point qui n'a pas été perdu de vue par lesdéputés de l'opposition ont toujours engagé à embrasser partisans de cette politique, que les industriels ont jusqu'àle libre-échango, d'accorder une récompense à nos voisins, un certain point droit à la protection; mais ils doivent fairequi nous ont obstinément refusé le libre-échange. Je m'ima- en faveur de la grande classe agricole, le sacrifice d'unegine que si les hommes d'Etat américains, auteurs de cette partie de la protection dont ils jouissent aujourd'hui.
politique de protection, vivaient pour contempler aujour-
d'hui les résultats de leur (euvre, ils auraient tout à fait le Quelques VOIX: Ecoutez1 écoutez I
droit d'en être fiers. Ils pourraient dire : Voy<z, voici une
partie de l'empire britannique, une partie de ce grand pays M. MOCARTHY: Je m'occuperai de ce point dans un
qui a arboré l'étendard du libre-échange, et nous, nous avons moment, quand je serai arrivé à cette partie de mon sujet.
euivi une politique opposée, une politique de protection. Il nest pas douteux qu'il y ait en Angleterre un marché
Cette politique de protection, pour la création de nos in- cqïvert à tous nos produits. Quand je fais ceLte affirmation,
dustries nationales, de nos marchés intérieurs, attend des jà..sais que mes honorables collègues n'ignorent pas que
résultats si merveilleux, que le Canada vient frapper à nos l'ASgleterre importe à l'heure actuelle, des Etats-Unis, 60
portes, mendier les avantages de notre pays protecteur, et pour 100 de ses produits alimentaires, 15 pour 100 des Indes,
pour les obtenir est disposé a nous accorder la léci procité et une tiès ifaible quantité des autres parties de l'Empire.
qu'il refose à l'Angleterre. Je ne puis croire qu'une aussi il n'est pas douteux qu'il y ait en Angleterre un débouché
désastreuse politique puisse jamais prévaloir, mais je me pour tout ce que nous cultivons ou cultiverons d'ici à trente
propose de prouver que nous possédons en Angleterre un ans.
marché sur lequel nous pouvons écouler tous nos produits, Cette remarque s'applique aux bêtes à cornes, au fromage,
et qui, malgré les événements, nous sera toujours ouvert. a tout ce que nous exportons, et jusqu'à l'orge que nous
J'espère pouvoir convaincre cette Chambre qu'ily a d'ex- expédions aux Etats-Unis. Il n'y a pas un article d'expor.
cellents motifs de croire et d'espérer qu'il existe, en Ang'e. tation agricole qui na trouvo son débouch:é en Ang'eterre,
terre, un parti dont l'opinion pré4vudra avant longtemps, et co cébouché, nous pouvons nous l'assurer à l'exclusion des
et qui désire accorder aux co!ouies des avantages sur le articles d'importation étrangère, par l'application du droit
marché anglais. Les honorables députés de l'opposition différentiel dont je parlais plus haut. Qui est en faveur de
peuvent crier à l'impossibilité, ils peuvent me demander cette politique de l'autre côté de l'Atlantique ? Je me suis
quelle preuve j'ai pour croire à de semblables résultats ? donné la peine de suivre le progrès des idées et de la dis.
Permettez-moi de montrer, d'abord, quels seraient les résul. cussion sur cette question politique si palpitante d'intérêt
tats. pour le Canada, parce que, quoique l'on puisse dire contre

J'ai donné les chiffres des exportations de nos produits elle, à d'autres égards, nous devons tous convenir, je pense,
de la forme, vers l'Angleterre,pendant les 5 dernières années., que s'il existe en Angleterre un parti nombreux quelconque
Je le demande à cette Chambre: Y a-t il un de ses membres disposé à la mettre en application, nous devons lui tendre
qui serait disposé à voter contre une proposition qui accor- une main amie et faire tous nos efforts pour lui accorder
derait à nos produits agricoles, sur le marché anglais, une; notre appui. Le projet de commerce équitable, tel qu'il est
préférence de 10 pour 100, ou même d'un percentage beau- connu actuellement, fat ébauché en 1879, et c'est alors qu'il
coup moindre ? Quelqu'un est-il disposé à déclarer que ce fut d'abord discuté dans la presse et les assemblées publi-
ne serait pas :% un. politique avantageuse au Canada ? Je ques. Une organisation fut faite en 1881. Je me permettrai
vois mon honorable ami de Charlotte (M. Gillmor), qui est de donner lecture des principes, ou de ce qui pourrait
un libre-échangiste distingué, rire au simple énoncé d'une s'appeler le programme de cette organisation, prouvant que
proposition qui dans son esprit ressemble à un suicide de la dès l'origine, les partisans du commerce équitable étaient
part de l'Angleterre; mais s'il veut bien me le pardonner, d'avis de donner au Canada et aux autres colonies anglaises,
je reviendrai à ce point tantôt. Je dirai seulement mainte- des avantages sur les marchés de la Grande-Bretagne.
nant, qu'il y aune forte présomption, je m'aventurerai même L'article premier du programme visait la conclusion de
à dire, qu'il y a plus qu une forte présomption, qu'avant peu traités de commerce. On pensait à cette époque et on
l'Angleterre se verra obligée d'en venir là au moins en ce affirmait même, peut-être à bon droit, que quelques-uns des
qui regarde les produits alimentaires. Je m'occupe en ce traités commerciaux conclus par l'Angleterre, empêcheraient
moment de la question de savoir s'il serait avantageux celle-ci d'accorder à ses propres colonies, des conditions
pour nous, qu'il y ait un parti en Angleterre disposé à offrir plus avantageuses que celles qu'elle serait disposée d'accor-
à ses colonies,-et n'oublions pas que nous sommes au plus der à d'autres pays, avec lesquels elle a des traités. L'ar-
grande colonie,-i avantages qu'elle refuserait aux étran. tiole premier du programme, était hostile à la politique de@
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traités et en demandait l'abandon pour l'avenir. L'article
second du programme était celui ci:

A l'importation, les m-tières premières pour l'industrie nationale,
sont libres de droits de n'importe quelle provenance, afin de pouvoir
lutter avec avantage, pour la vente de nos produits manufacturiers.

L'article troisième portait que des droits d'importation
seraient imposés sur les produits manufacturiers des pays
qui refuseraient de recevoir les nôtres en franchise de droits
ou à des conditions équitables. L'article quatrième, qui
nous regardait plus particulièrement, disait:

Un droit modéré sera perçu sur les denrées alimentaires de provenance
étr-'igère, admises en franchise de droits de toutes les parties de

l' .pie fin :
1. De développer à l'avenir les ressources de notre propre empire et

de diriger le flit du capital, de l'intelligence et de l'industrie britanni-
ques vers nos propres possessions, et de les détourner des pays étrangers
protectionnistes, où ils deviennent des forces commerciales bostiles.

2. De détourner ainsi les grandes industries fruitières, que nous en-
courageons, des pays où le tarif douanier rapetisse notre commerce
d'exportation et diminue sa valeur, vers nos propres colonies et posses-
sions, où déjà maintenant, malgré l'absence de ce traitement préféren-
tiel, nos produits du travail sont, de jour en jour, demandés davantage
et sont pris eu égard à la population dans une proportion plus grande
que dans ces pays, qui possèdent aujourd'hui la plus grande partie de
notre ciientèle alimentaire.

Telle était la politique du parti connu sous le nom de
" Ligue du commerce équitable." Cette ligue existe
toujours, et avant de terminer je prouverai à mes honorables
collègues que ses principes sont adoptés par le parti qui est
actuellement au pouvoir en Angleterre. Cependant, il y a
quelques expressions sur lesquelles je désire attirer l'atten-
tion de la Chambre. Elles émanent de M. W. Farran
Ecroyd, de Bradford, un des .membres les plus distingués de
la ligue, homme d'une valeur telle qu'il fut nommé membre
de la commission royale d'enquête sur la stagnation du com-
merce. .11 publia une lettre, sous forme de brochure, à
laquelle je compte emprunter mes arguments. Je dis que
son raisonnement, son argumentation, est tellement clair et
convaincante qu'il est impossible de la lire sans être per-
suadé que le jour du triomphe de son opinion est proche.
Dans son ouvrage, il divise l'existence de l'Angleterre en
trois périodes, qu'il décrit comme suit:

1. Une période de prospérité pour ainsi dire illimitée, au cours de
laquelle les nations, dont nons achetions nos provisions aliment.ires ou
de matière première, n'ayant pa las moyens de fabriquer elles-mêmes,
étaient obligées de prendra nos produire manu'acturés en échange de
leurs produits naturels. Pendant cette période, tuus les dr.its protec-
teurs dont ils frappaient nos marchandises, ne nous affectaient gué.e tt
ne faisaient souffrir que leurs propres suj ts.

2. La période de transition. Au cours de celle-ci, les peuples dont nous
tirons nos denrées alimentaires augmentent graduellement leur indus-
trie, sous l'égide d'un droit protecteur, et deviennent de jour en jour plus
indépendants de nous. Cependant la position acquise, la richesse accu-
mulée sur nos marchés intérieurs, et notre supériorité sur les marchés
semi-barbares, suffisent encore au maintien de notre prospérité

3. La période de lutte et de difficultés. Au cours de celle-ci, il devient
nécessaire d'importer les aliments d'une population aussi délicate que
nombreuse et nous avons besoin de ces natione, qui par des tarifs protec-
teurs ferment leurs portes à nos produits industriels, qui sont toutce que
nous pouvons leur offrir en échange de leurs produits du sol.

Examinez les rapports commerciaux et vous me direz si
les observations de l'auteur ne sont pas exactes. Quel a été
le cours du commerce de l'Angleterre ? L'exportation, qui
se faisait généralement vers des pays dont la politique com-
merciale était protectrice, est tombée de £171,000,000 à
£135,000,000.

Malgré l'immense accroissement de la population des
Etats-Unis, l'exportation des produits anglais, vers ce pays,
qui était de £34,000,000 en 1871, éLa't tombée en 18:5 à
£21,000,000 ou £.2,000,000. Les exportations vers l'Alle
magne ont également diminué et sont descendues de
£21,000,000 à £16,000,000. L'auteur demande,-et son
argument me semble iriésistible, et j'ose dire irréfutab'e-si
telle est est la conséquence de la protection dans ces pays,
au nombre desquels j'aurais pu ajouter la France, qu'il nous
devient impossible de faire des affaires avec eux, qu'ils
créent leurs propres industries et cessent d'acheter nos
produits,-que deviendrait l'Angleterre, demande-t41, i le

M, MoOÂugg

Japon, la Chine et la Turquie et d'autres pays, qui n'ont
pas de tarif protecteur, adoptaient une semblable politique
économique et créaient leur industrie nationale ? Telle est
l'opinion d'un homme qui n'est pas un simple libre.échan-
giste, mais en outre un industriel. Il est impossible de nier
les faits, et de ne pas admettre que les Etats-Unis, avec leur
population de 65,000,000, produisent en fait la totalité de
leur consommation.

M. MULOCK: Combien ont-ils importé d'Angleterre
l'an dernier ?

M. McCARTHY : Je n'ai pas donné le chiffre de l'an
dernier, mais en 1885, c'était audelà de 20,000,000.

M. MULOCK: Livres sterling?
M. MoCARTHY : Oui. Comparez ce chiffre à celui de

£3,000,000, qui était celui de 1871. Comparez la popula-
tion de 1871 à celle de 1885, et voyez quel énorme abaisse-
ment 3'est produit par individu. Et ce n'est pas tout; ce
n'est pas la seule force en opération. L'industrie agricole,
en Angleterre, est, on peut le dire sans exagérer, en ban-
queroute. Je ne crois pas forcer la note en me servant de
ce terme, quand j'ai l'autorité de sir James Caird pour mon-
trer les pertes immenses subies par la classe agricole. Dans
sa déposition devant la commission d'enquête sur la stagna.
tion des affaires, ce monsieur évalue la perte annuelle de la
classe agricole à au delà de 42,000,000 de livres sterling.
Tenez compte, en outre, de l'immense étendue de terrain
enlevé annuellement à la culture. Prenez, pour exemple,
la culture du grain, et permettez que je vous en présente les
chiffres. Dans les 16 années, de 1870 A 1886, la superficie
de terrain affecté à la culture du grain était tombée de
11,803,000 acres à 9,851,000 acres,soit une diminution de près
de 2,000,000 d'acres, ou 10 pour 100. La statistique prouve, en
outre, que si la population générale augmente considérable-
ment, la population agricole diminue dans une plus grande
proportion encore. Cette population émigre ou va habiter
les villes, et quelle est la conséquence? Prenons l'indus-
triel; son débouché intérieur a disparu. L'agriculteur, qui
était son principal client, de riche qu'il était est devenu
pauvre et se trouve dans l'impossibilité d'acheter. Les ou-
vriers agricoles quittent les champs pour aller faire concur.
rence aux artisans et aux ouvriers de fabrique dans les
villes, ce qui fiit qu'industriels, artisans et ouvriers do
lubrique ont tous un excellent motif de défendre la poli-
tique que je préconise.

Les problèmes à résoudre sont: Développer les débouchés
intérieurs zt rendre à l'agrienlture les bras qui lui manqueit
aujourd'hui et encombrent les industries. La politique éco-
nomique qui aura pour but de résoudre ces deux grandes
questions est celle qui, je pense, est la politique de l'avenir.
Quoique ce soit là un argument d'une valeur considérable,
je n'en suis pas réduit à n'avoir que celui-là. Tant grande
que puisse être la valeur d'un homme politique, nous savons
qu'il n's' qu'un temps, mais les idées qui bouleversent l'opi-
nion publique et lui donnent une direction nouvelle, restent.
Je prétends que ces causes forceront l'Angleterre à se créer
un débouché naturel, au lieu de continuer à s'approvisionner
chez des nations protectionnistes, qui elles-mêmes prennent
d'année en année moins de produits anglais. Permettez que
j'attire votre attention sur le rapport de la commission d'en-
quête sur la dépression des affaires. C'est un rapport de
minorité, il est vrai, mais il émane d'hommes très capables,
qui assignent des causes à l'état de choses existant et en
idiquent les remèdes. Ce rapport de minorité, dont je me

propuso de dire quelques extraits, est l'ouvre da lord
Dunraven, M. W. Parrar:Earoyd, M. P. Albert Muntz, et
M. Nevile Hubbock, qui occupent tous des positions très
distinguées. Voyons quels sont les remèdes qu'ils recom-
mandent.

Quoiqu'il nous soit impossible d'empécher les autres nations, de suivre
une politique protectionniste, nous pouvenir faire beauoup pour nous
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garantir de ses pernicieuses consquences. Plus nous pourrons tirer nos nous Ferait avantageuse, je me bornerai à montrer qu'elle se
inruetrietaies qui s dcosèsdàmprendre nsprodit recommande d'elle-même au peuple anglais dans un avenir
industriels -n grandes quantites et avec es droits modéré3, plus aussi reomane 'el
notre population aura na travail stable et rémuêérateur. fort rapproché. Je désire uniquement que le parlement

Notre influence sur le tarif douanier des Indes, a sauvé l'industrie du canadien prouve, sinon aujourd'hui, au moins dans un
Lancashire de la crise qui aurait inévitablement entraîcé sa ruine, si le avenir eu éloigné au arti i défend cette olitique
grand empire avait eun une politique fscale comme celle de la Russie ou a p é a pr q d c
des Etats-Unis. L'accroissement de nos colonies, dont la consommation qu'il partage ses vues et est prêt à faire tout en son pon-
de nos produits industriels est si considérable, a aidé nos industries à voir pour décider le peuple canadien à faire cause com-
supporter avec moins de difficultés l'écrasante pression des tarifs mune avec lui.

t'te aide, quoique bienfaisante, est insuffisante. Il est un fait frappant, J'ai montré comme exemple, les effets de cette politique
que dans les vingt dernières années 67 pour 100 de nos émigrants se sont sur l'approvisionnement alimentaire de l'Angleterre, et c'est
rendus aux Etats-Unis, et 27J pour 100 seulement dans nos colonies. La peut-être là le côté impopulaire de la question pour un au-
politique protectionniste outrée des Etats-Unis, loin de repousser les
émigrants, a opéréau contraire, comme une subornation réelle, du capital ditoire anglais. On a beaucoup parlé autrefois du grand et
et du travail, en attirant l'émigrant par l'appAt de salaires plus élevés. da petit pain, mais quand on pense qu'au temps de la plus

Oe serait de notre part nu acte de folie, attentatoire à notre existence, grande spiendeur de l'Angleterre, le prix du blé était de 55
utd'essayer de contrebalancer ces influences par un masrc anorms à 58 shillngs le baril, et qu'aujourd'hui, c'est-à-dire le 8
roils d'impôts, dans le but de faire biausser le prix des ma rchandises,à58silnsIbalequujrdhc't-dree8

au bénéfice des industriels du pays. Nous avons sous la main un remède février, qui est la date du dernier rapport que j'ai pu me
beaucoup plus efficace. Un traitement, légèrement préférentiel, accordé procurer, il était de 30s. 4d., je crois que mes honorables
aux produite alimentaires de l'inde et de nos autres colonies, depra- collègues conviendront, qu'un droit spécinque et proportion-
rence à ceux deis autres nations, s'il était adopté comme système perma-colgecnvndntqundrispifuetpooto-
nent, ne manquerait pas d'établir graduellement entre la métropole et nel de 10 p. 100 sur le blé n'affecterait pas sensiblement la
les colonies, ce courant certain du capital, et de la main-d'ouvre de la classe ouvrière de l'Angleterre. Si la prospérité existait

roduction alimentaire, qui existe actuellement entre l'Angleterre et les avec le prix du blé à 50 shillings le baril, je ne puis m'ima-
. S Qeel v nvsizginer les circonstances qui pourraient rendre impossible le

prix de 36 ou de 38 shillings, auquel le droit restreint pour-
M. McCAR'HY: Le rapport de la commission d'enquête rait faire monter le blé. Cette augmentation du prix

sur la stagnation des affaires. serait d'ailleurs largement compenEée par l'amélioration
Quand il est constaté que les Lolonies australiennes, avec une popu- de la condition des cultivateurs anglais, la prospérité de

lation de 3 000,000 achetaient, eu 1884, pour la valeur de £23,895,858 de l'industrie et le développement du commerce avec les colo-
nos produits manufacturiers, tandis que les Etats-Unis, avec une popula- nies. La consommation alimentaire de l'Angleterre s'élève
tion d'environ 55,000,000 d'habitants, n'achetaient que pour la somme de à 231,000,000 de boisseaux de farine et de blé. De cette£24,424,638, on comprend la valeur de la politique qui aurait pour ré-
sultat d'accroltre la population de l'Australie, tout en donnant à notre quantité,elle ne produit qu'environ '79,000,000 de boisseaux,
clasee ouvrière plus de travail et dévelopyant ainsi, c-i même temps, et elle en importe 36,000,000 de ses colonies. Eu d'autres
l'industrie intérieure et le commerce d'importation de la matière pre- termcs, l'Angleterre avec ses colonies, produisent à peu
mière qui les alimente.

N estimons qu'un droit spécifique d'environ 10 pour 100 imposé sur près 50 p. 100 dos produits alimentaires qu'elle consomme.
un t oix amsz bas de la valeur des denrées alimentaires provenant des Imposez si vous voulez, un droit d'un shilling par boisseau
pty- étrge:e, alors que lee indes et les autres colonies peuvent nous et quel sera le résultat immédiat ? Le bl ét:'anger donne-
les funrtuir, suffirait pour atteindre ce but Evîdemment, s on adop-
tion aurait pour con ence daire rdisaratr er dm n qon se ait un revenu de près de £6,000,000 qui remplacerait celui
perçoit actuellement sur le thé, le café, le coco et les fruits secs, prove- que produit aujourd'hui le droit sur le thé, le café, la chico-
iati des Indles et autres colonies, comme de provenance étrangère. Elle rée, les fruits secs, etc. L'Angleterre tirerai. presque le même
élargirait la base de notre revenu et nous rendrait plus indépendants du venu d'un
rapport de la taxe sur le revenu et les boissons alcooliques. Elle aurait re seul produit alimentaire qui représente une
en outre une conséquence plus importante encore, celle de resserrer dc, part considérable de la consommation du peuple, et elle
vantage les liens d'intérêts commun entre les diverses parties de l'em- pourrait supprimer le droit sur l'article thé, qui lui aussi
pire, ouvrant en même temps la voie à une union plus intime pour l'exé- entre, je pense, pour beaucoup dans la consommation gêné-cution de projets d'utilité générale et commune. rale,

Nous trouvons dans ce document authentique, la proposi- Mais, M. l'Orateur, cette politique ferait plus encore. Elle
tion explicite d'imposer un droit de 10 pour 100 sur les ferait monter pour nous le prix du blé que nous expédions
produite alimentaires importés de l'étranger. Telle est, M. et du blé que cultive l'agriculteur anglais. Il serait peut-
l'Orateur, la politique manifeste, reconnue et raisonnée du être diffidile de S'entendre sur la proportion dans laquelle
parti que ces hommes distingués représentent. Ils veulent cette hausse se produira, mais je l'évalue à 9 deniers par
que ce droit, ou nu droit semblable soit imposé sur les pro- boisseau, ou aux trois quart du droit, et je ne crois pas
duits alimentaires, pour arriver au but qu'ils se proposent exagérer. Supposant même que la hausse soit d'un shilling,
et qu'ils lâchent d'atteindre. Comprenons, M. l'Orateur, mon argument n'y perdrait rien. Examinons quels seraient
quelle serait pour nous la conséquence de cette politique. les conséquences d'une hausse de 9 deniers? Le consom-
Adoptons le projet dans toute sa simplicité et mettons-le en mateur payerait £9,000,000 de plus, et cette somme repré-
application. senterait ls différence du coùt total, entre les prix de 369.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable député 4d. et de 30s. 4d. Ce derniar prix, si exagéré qu'il puisse
veut-il nous dire quel est le parti qui a déclaré que c'était paraltre, serait encore beaucoup inférieur à celui qui
là sa politique? se pnyait au temps de la plus grande prospérité de l'Angle-

terre. Pour nous, cela équivaudrait à une différence de 25
M. McCA RTHY: Je répondrai à l'honorable député avant cents au boisseau, tandis que pour le cultivateur anglais

de terminer, s'il me permet de continuer, mais je pensais, cela représenterait une différence d'un shilling, ou tout au
que mon honorable collègue, avec ses vastes connaissances moins 9 deniers. Quant au consommateur, il payerait sur
(les questions financières, n'avait pas besoin de venir aux cet article la moitié de ce qu'il paie aujourd'hui sur len-
renseignements chez moi, sur ce sujetsemble des denrées alimentaires, car il serait dégrevé de

Sir sujet q l'impôt sur le thé, qu'il aurait payé sans sen apercevoir
cette politique a été désavouée par les chefs des deux partis cet arm e emplé pa v. avra ecoun h e de
entalent, dont j'ai déjà cité l'autorité. Je me permets de l

M. McCARTHY : Je donnerai cependant le renseigne- citer encore
ment à l'honorable député et augmenterai ainsi son bagage
de connaitsances. Voyons quel serait l'effet de cette poli- il serait, je crois, nécessaire pour atteindre notre but d'imposer, sur
tique pour le consommateur, au point de vue auquel je me les denrées aimentaires étrangères, un droit spécifique d 10Pourl1O

auquelenviron, calculé sur une échelle de valeur assez basse et de a'en tenir
place. Il est à peine utile de démontrer que cette politique strictement à ce droit, en attendant que nos propres clonies soient capa.
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bles de nous fournir notre approvisionnement complet. Il faudrait cepen-
dant excepter les années de mauvaises récoltes et de cherté du blé. Les
droits sur le bié cessant d'être au nombre des droits de revenu, ils pour-
raient facilement être suspendus pour un an. Je ne veux pas encombrer
ma lettre d'une longue liste de chiffres, mais aprè3 avoir fait une étude
minutieuse de la moyenne de notre importation de denrées alimentaires,
je trouve qu'unimpôtde 10 pour 100 sur celles-ci, représenterait environ
£12,500,00, dont il faudrait soustraire £4,5.0,000 qui se retrouveraient,
d'aiiuurs. en portant 10 pour 100 des droite ex stant sur les thés, cafés,
cocos et fruits secs étrangers, et en recevant ces denrées en franchise de
droit quandellesproviennentdes coloniesanglaises Au solde de£8,000,-
000, j'ajoute £1,600,000 pour représenter les frais et bénéfices des détail-
lants sur l'augmentation du prix, ce qui porte la somme à £9.600,000
Considérons, en outre, l'effet de ce droit, dans l'augmentation du prix
de qielques-uns des articles cultivés dans le pays. C'est là une question
fort compliquée, car Il est difficile d'évaluer la proportion de la perteque
subiront les cultivateurs étrangers. Demandons aux industriels de Brad-
ford e. à leurs ouvriers quelle est anjourd'hui la part du fardeau q'te font
peser sur eux les tarifs étrangers qui grèvent leurs marchandises et dimi-
nuent si considérablement les bénéfices de leur travail et de leur com-
merce. Après bien des recberches, eependant, je m'arrête au chiffra de
£7,500,OO, ce qui porte le total à £ i7,100,000. Une somme de £8,000,000,
prise de celle-ci, représentant un revenu nouveau, donnerait évidemment
le moyen de diminuer, d'une somme égale, le fardeau de la taxe exis-
tante. Ceci donnerait comme exact coût additionnel, à charge du con-
sommateur, la somme de £9,700,000, dont £7,500,000 serviraient au sutn-
lagement de nos agriculteurs. Si la concurrence permettait de les mettre
à notre charge, les £1,600,000 serviraient à augmenter les bénéfices des
marchands en gros et des détaillants. Notre population actuelle est
d'environ 35 000,000, ou de 7,000,000 de familles, calculé à 5 personnes
pmr famille. !! faut répartir sur cette population l'augmentation de frais
de £9, i00,000. Il se ferait donc que chaque famille serait surchargée de
26 shillings par au ou 6 deniers par semaine. Certes, ce seraitlk une bien
légère augmentation de charge relativement aux bénéfices considérables
exposés plus haut.

Je crois avoir démontré que cette opinion gagne dn
terrain en Angleterr. Je vais maintenant prouver qu'il y
a en Angleterre un parti politique qui a fait de cette idée
un article de son programme de politique économique, et
qui soutient ces idées de commerce équitable pi opotéee en
1881. défendues depuis et appuyées par une forte minorité
de la commission d'enquête sur la stagnation des affaires.
A une réunion du grand parti conservateur, tenue à Oxford
on novembre dernier, à laquelle assistaient des délégués de
toutes les parties de l'Angleterre, une résolution favorable
au projet de commerce équitable fut adoptée par l'immense
majorité de 1,000 contre 11. Le grand parti en Angleterro,
et on ne peut dire que ce ne soit par le grand parti de
l'Angleterre, quand on se rappelle que, sans compter
l'Irlande, le parti conservateur possède) en Angleterre, au
Parlement,une majorité de 90 députés. Le parti conservateur
est donc le grand parti politique de l'Angleterre, et sur cette
question de protection, j'oserais affirmer que la députation
irlandaise ne ferait pas opposition à la majorité de la
députation anglaise. Il n'y a pas au monde un pays qui
ait plus besoin de protection pour son industrie agricole
que la verte Erin; et sur cette politique, quand l'heure du
parti nouveau aura sonné; quand le moment d'introduire
une politique nouvelle, des réformes économiques, sera
venu, j'ose dire que lesreprésentants irlandais appuieront la
majorité anglaise sur cette question. Voici la résolution que
je me propose de lire,'pour l'information spéeciat de
l'honorable député d'Oxford-Sud.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'ayant lue une dou.
zaine de fois et sachant qu'elle a été désavouée par lord
Salisbury, il est inutile de la lire encore.

M. McCARTHY : J'expliquerai dans un moment l'atti-
tude de lord Salisbury.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sans nul doute que
vous l'expliquerez.

M. MoCARTHY : La résolution se lit ainsi:
Résolu, que la stagnation continue du commerce et de l'agriculture,

rend de promptes réformes dans la politique du Royaume-Uni, au
point de vue des importations étrangères et l'affluence d'étrangers néces-
siteux, d'une nécessité vitale pour les populations de la Grande-Bretagne
et de l'Irlande.

Cette résolution fut adoptée en novembre dernier, dans
une réunion qui pourrait s appeler un Congrès général du

M. MoCàazur

parti conservateur, à l'énorme majorité de 1,000 contre 11,
et cette politique actuellement la politique avouée du
parti conservateur anglais. Je voudrais savoir si ce n'est
pas là pour nous un encouragement suffisant pour adopter
dans cette Chambre une résolution correspondante. Je
désire savoir si un député quelconque, appartenant à
un distmict électoral agricole oserait, se présenter devant
ses électeurs et dire : Le grand parti conservateur anglais
nous offrait des conditions différentielles sur ses marchés ;
ce grand parti avait adopté cette politique comme program.
me, mais nous, dans la Chambre canadienne, nous avons
refubé d'accepter l'offre qui rous a été faite. Je ne pense pas
qu'il y ait un député, élu par un électorat agricole ou de
n'importe quelle autre division électorale qui puisse refuser,
tout au moins de prêter attention à l'exercice des résultats
que pourrait avoir cet offre. Quant à lord Salisbury, il vint à
Oxford. Il ne prit point part aux travaux de la convention,
mais y fut l'objet d'une réception au cours de laquelle il pro-
nonça un discours, et l'honorable député d'Oxford-Sud a par-
faitement raison quand il dit que lord Salisbury ne prononça
pas une parole en faveur de la résolution. Au contraire, avec
bien des circonlocutions, lord Salisbury fit faux-bond au
projet. Il déclara que dans le passé, son parti et les libé-
raux unionistes avaient nourri des vues différentes, qu'au-
jourd'hui, ces deux partis étaient liés dans un but déterminé,
et que le but une fois atteint, leurs opinions pouvaient de
nouveau différer. Dans le présent, qu'un homme politique
pratique ne peut jamais perdre de vue, lui, le chef d'un gou-
vernement qui n'est pas exclusivement composé de conser-
vateurs, mais de conservateurs et de libéraux unionistes,
qui est formé dans le but d'empêcher l'adoption de la poli.
tique séparatiste de h. Gladstone; lui, le chef, avait pour
premier devoir envers son parti et la politique adoptée, de
ne pas permettre l'introduction d'une question ou d'une
influence qui pourrait troubler cette union avant d'avoir
atteint la but que se proposaient les conservateurs alliés aux
libéraux unionistes. Je comprends cela. Je comprends,
que le chef du gouvernement aurait commis un suicide po-
litique en introduisant cette pomme de discorde dans sa
politique actuelle. N'oublions pas que son gouvernement
est actuellement soutenu par M. John Bright, qui a toujours
été et resotra jusqu'à la fin un libre-échangiste convaincu,
qui ne voudrait jamais appuyer un gouvernement contraire
. ses opinions libre-échangistes, même pour empëcher la
division de l'Empire. Les hommes de lagénération actuelle
qui composent le parti, qui font la force du grand parti
conservateur anglais, ont leur mot à dire au sujet de son
programme politique, et quand ces hommes ont admis ce
programme de commerce équitable, il doit prévaloir dans
un avenir peu éloigné. Car enfin, l'honorable député d'Ox-
ford-Sud, le sous-chef du parti de l'opposition parmi nous,
n'a pas, j'ose le croire, la prétention de contrôler la politique
de son parti, et les honorables députés qui l'appuient ont,
comme nous, leur mot à dire dans l'adoption du plan de
campagne politique.

M. MILLS (Bothwell): On a voté sur la question à la
Chambre des Communes.

M. McCARTHY: Evidemment, mais ce parti était tout
aussi tenu de soutenir le gouvernement dans sa politique
actuelle que ne l'est lord Salisbury lui-même. La

litique de commerce équitable a été annoncée, et je me
orne à indiquer le cours des événements qui ont conduit à

cette conclusion et qui donnent la conviction qu'elle sera
couronnée de succès. L'Angleterre, comme grand pays
manufacturier doit tomber de sa haute position, cesser de
mettre ses sujets en concurrence avec l'étranger, ou adopter
une politique du genre de celle que j'ai indiquée, tirer ses
denrées alimentaires de ses colonies, créer un commerce
intercolonial. comme qui dirait réunir toutes ses possessions
en un seul faisceau, comme nous avons réuni toutes les colo.
nies, tous les territoires de l'Atlantique au Pacifique.
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Avons-nous quelque chose à redouter de cette politique ?
Peut-être y a-t-il parmi nous quelques honorables députés
qui craindraient qu'en adoptant une pareille politique nous
créerions des sentiments d'hostilité avec nos voisins du Sud,
nous enrayerions nos relations commerciales avec les Etats-
Unis. Pour moi, je suis convaincu qu'il serait impossible
aux Etats-Unis de faire plus pour entraver notre commerce
qu'ils n'ont faitjuequ'ici,pour favoriser leurs propres intérêts
à notre détriment. Leur politique a été logique. On a dit,
à tort je crois, que c'était la politique inventée par M.
Seward, après l'abrogation du traité do réciprocité, pour
nous pousser à l'annexion, pour nous forcer par l'imposition
de tarifs hostiles à demander l'annexion. Si une telle pen
fée a jamais pu germer dans le cerveau d'un homme d'Etat
des EtatF-Unis, je pense que la suite lui a appris à connaître
les difficultés qu'il faut vaincre. Prenez nos produits qu'ils
importent chez eux, notre orge, par exemple, elle est frap-
pée d'un droit de 10 cents au boisseau. S'ils le portaient à
15 cents, quelqu'un croit-il que nous y exporterions un bois-
seau de moins ?

M. MULOCK : Qui paie le droit?
M. MaCARTHY : Le brasseur américain achète notre

orge parce qu'il en a besoin, car si grand que soit son pays
comme pays agricole, il ne produit pas l'orge qu'il lui faut
pour faire sa bière, et de même que le brasseur américain
achetait notre orge il y a deq années, de même l'achète-t-il
encore aujourd'hui et paie-t-il ce droit pour se la procurer.
Je donnerais un conseil à ceux des députés de l'opposition
qui ont de l'argent. Ils peuvent faire un accaparement
d'orge, s'ils veulent acheter toute notre orge, et ils pour.
raient faire payer au brasseur américain ce qu'il leur plai-
rait d'en demander. L'Angleterre importe beaucoup d'orge.
Elle en importe une grande quantité de Russie. Pourquoi
n'en importerait-elle pas du Canada ? Dira-t-on que notre
orge n'est pas aussi bonne que l'orge de Russie ? On me
dira que l'orge que produit l'Angleterre est meilleure pour
la fabrication de la grene bière anglaise que toute espèce
d'orge que nous produisons ici. Cela peut être vrai, mais
s'imagine-t-on que l'orge que l'Angleterre importe de Rus-
F-ic vaut mieux que la nôtre ?

M. MILLS (Bothwell) : Elle l'y obtient à meilleur mar-
ché.

M. MoCARTHY: Pas si bon marché. Que l'on consulte
les rapports du commerce et l'on verra que la valeur décla-
rée du blé russe en Angleterre est de 77 cents le boisseau.
Naturellement, cela comprend le fret, c'est le prix de l'ar
ticle livré en Angleterre, mais ce n'est pas si remarquable-
ment bon marché. Je dis que si nous avions en Angleterre
un marché préférentiel, si l'on y imposait un droit de dix
pour 100 sur l'orge russe, nous aurions là un marché pour
l'orge canadienne. Je crois pouvoir dire que la raison pour
laquelle nous n'avons pas en Angleterre un marché pour
notre orge, c'est que les Américains sont toujours prêts à
offrir plus que les Anglais, et, naturellement, quand ils
offrent plus, il est de notre intérêt d'envoyer notre orge aux
Etats-Unis; et tous ceux qui connaissent quelque chose en
fait de brasserie savent que la différence n'importe guère
que le prix soit de 10 cents ou de 15 cents.

J'en viendrai maintenant à un autre article, celui des
chevaux. Les Etats-Unis imposent de f -rts droits sur nos
chevaux. Je sais que le droit a été diminué, mais l'a-t-on
diminué dans l'intérêt du Canada c. pour protéger le
cultivateur américain. Quelle est notre position? Sur
837,000,000 d'exportations aux Etats-Unis, environ
89,000,000 ou $10,000,000, y sont entrés en franchise. Si
les changements proposés par le tarif Mills sont ado ptés, on
compte que ce chiffre sera doublé. Mais nous n'obtenons
pas cette réduction parce que nous l'avons demandée, et on
ne nous l'accorde pas pour nous faire plaisir. Tous les partis
aux Etats-Unis s'aperçoivent que le revenu y est plus consi-

dérable qu'il le faut, que le trésor du pays y absorbe un
revenu trop considérable, dont le gouvernement ne sait trop
que faire, et il faut que ce revenu soit réduit ; un parti pro.
pose de diminuer les impôts sur les articles nécessaires à la
vie, et l'autre parti propose de réd,uire les impôts sur le
whisky et le tabac, de façon a tenir debout le mur élevé par
le tarif contre le monde entier. Mais, avec toutes leurs pré.
occupations, avec tout leur dévouement à leur pays et à ses
intérêts, ils n'ont jamais recommandé ce que follement
recommandent les honorables députés de l'opposition, d'en-
lever la protection accordée aux cultivateurs. Ils enlèveront
bien le droit sur le bois, mais non celui sur les chevaux.

M. CHARITON: Et la laine?

M. McCARTHY : La laine est une exception. Ils n'en-
lèvent pas le droit sur l'orge ou les bestiaux. Ils maintien-
nent cette protection pour le cultivateur, et celui-ci en a
grandement besoin, car il n'y a pas de certitude que leur
tarif établisse des relations réciproques avec le Canada, et les
cultivateurs ont besoin de la protection dont ils jouissent,
comme je l'ai démontré par les chiffres que j'ai cités cet
après-midi. Je ne crois pas qu'aucune part au Canada, la
population permette à aucun homme de dire qu'elle redoute
que l'adoption d'une politique prudente et av.ntageuse soit
hostile aux Etats-Unis. Ceux-ci en ont agi avec nous comme
ils l'ont jugé à propos. Ils ont élevé et abaissé leur tarif a
leur gré, et je ne crois pas qu'il se trouve un homme pour
dire que le peuple canadien n'est pas capable de modifier
son propre tarif et de conclure des relations avantageuses
avec aucun pays au monde sans consulter le sénat ainérioain
ou le peuple des Etats-Unis.

Puis il y a une autre considération qu'il ne faut pas per-
dre de vue, que nous nous trouverions bientôt laissés à pous
mêmes. S'il est possible, pour ne pas dire plus-car je cop-
sidère la chose comme une certitude et non pas seulement
comme une possibilité-s'il est possible, dis-je, qu'un parti
ayant pour politique une protection mitigée vienne au pou-
voir en Angleterre, comment traiterait-il le Canada aveu
son tarif actuel, ou comment nous traiterait-il si la politique
que l'opposition propose à cette Chambre et au pays
était adoptée ? Pouvons-nous compter que, si l'Angleterre
adoptait une politique de protection mitigée, elle nous trai-
terait de la même façon que si nous avions toujours été prêts
à lui ouvrir nos marchés et à comnercer avec elle, ou n'en
agirait-telle pas actuellement avec nous d'une manière qui,
dans les circonstances, serait parfaitement légitime et juste
à son point de vue? Je ne saurais mieux faire que de citer
à cet égard les paroles du président de la ligue de la Fédé-
ration, M. Cunliffe Lister, qui dit:

En terminant, permettez-moi de vous faire remarquer C'est cette
fédération commerciale de l'empire qui donne la clef e votte de là
situation actuelle, comparée à la protection d'autrefois, qui paraissait
au Royaume-Uni vivre et se supporter d'elle-même. Cette dernière
situation est si absolument impossible aujourd'hui qu'il nous fit éten-
dre nos frontières et traiter l'empire comme un tout; et ai l'on dit
que quelques-unes de nos possessions ne peuvent pas, pour les fins du
revenu, se dispenser et ne se dispenseront pas, en tait, des droits d'im-
portation, môme contre les proiuits anglais, notre réponse est simple.
Dans ce cas, rien ne nous empêheb d'établir le système différentiel nu
lieu de la liberté absolue des importations. Dans ce cas, notre empire
serait encore uni par des liens commercis ., et il n'existe vrobablement
pas de colonie anglaise qui, en échange d'uns marché préférentiel chez
nous, ne nous accordàt très volontiers un marché prérérentiel chez elle.
S'il s'en trouvait une assez aveugle pour ne pas consentir à cela,
alors telle colonie ou possession deviendrait ipso facto, pour les fdns
du tarif, un Etat étraungr.

Voici donc qu'on nous présente l'alternative. D'un c8t6
les avantages qu'on nous propose sont la liberté du com-
merce avec les Etats-Unis, et l'établissement d'un tarif
contre l'Angleterre. Cette politique, dont vous connaissez
les dangers, a-t-elle des avantages ? Nous savons que nous
n'en retirerons pas le moindre avantage en ce qui concerne
des prix plus élevés pour nos produits agricoles. Nous
savons, d'un autre côté,-et j'espère vivre assez longtemps
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pour voir ma déclaration réalisée-qu'il est possible commission sur la dépression du commerce, qui parlent
d'obtenir des avantages sur le grand marché du monde, où peut-être aussi haut que la voix du grand parti conservateur
il faut en définitive que toutes nos marchandises aillent. Si dans son assemblée à Orford, en novembre dernier. Elles
nous envoyons ces dernières aux Etats-Unis, nous y dépla. noué avertissent de ne pas tourner le dos, do ne pas mépriser
çons des marchandises qui vont en Angleterre ; et si nous la politique qui nous est offerte par un homme d'Etat aussi
laissons les marchandises américaines entrer dans ce pays, marquant, par un homme publie aussi éminent et par un
elles déplacent simplement d'autant la somme de marchan- parti aumsi considérable dans le paya où se trouvera toujours
dises parties pour le point de destination universel de nos nécessairement notre principal marché. Voilà pourquoi je
produits. Nous faisons le marché nous-mêmes. Une invi- me suis levé avec beaucoup de plaisir pour fuire ces remar-
tation nous est faite, non par le gouvernement, il est vrai, ques à l'appui do la résolution de mon honorable ami le
mais par un parti qui est, j'ose le dire, le grand parti du député de &iddlesex-Eit (M. Marshall), et aussi jusqu'à un
jour. certain point, et peut-être plus particulièrement, à l'appui

Je désire aussi faire remarquer combien l'Irlande est des propositions contenues dans ma propre réiolution. Je
intéressée dans une telle politique. Tous ceux qui ont étudié terminerai en disant ceci au sujet du manufacturier: le
la question savent qu'une grande quantité do bestiaux manufacturier, dans sa position actuelle, a réussi dans une
venant d'Irlande sont vendus annuellement sur les marchés grande mesure à implanter des industries dans ce pays. Je
anglais ; mais j'ai été surpris d'apprendre que dans l'année erois pour ma part que nos manufacturiers sont en bonne
1886, on a expédié d'Irlande en Angleterre, en Ecosýe, et mesure de dire que ai nous devons être protégés contre
dans le pays de Galles, pas moins de 717,389 bestiaux, l'étranger, ai nouî devons avoir ce marché, nous pouvons
734,213 mnntons, et 421,285 porcs. Que l'on compare ce nous permettre d'accorder à l'Angleterre certaines préfé-
chiffre avec celui de nos exportations qui, on le sait est ronces différentielles sur notre marché. Nous ne pouvonî
considérable. Je n'ai pas les valeurs, je n'ai que les quan- pas compter que tons les avantages seront d'un seul côté,
tités. Nous avons exporté 91,000 bestiaux, contre l'Irlande nous ne pouvons pas nous attendre à établir un tarif diffé-
717,000; 359,000 moutons, contre l'Irlande 734,000 ; nous rentiel contre l'Angleterre sur notre marché, à être placés
paraissons ne pas avoir exporté de cochons du tout sur le par l'Angleterre comme nous le sommes, au premier pian,
marché anglais. Eh bien, quel pfiys est plus intéressé et on même temps à refuser au manufacturier anglais tout
que l'Irlande ? Quel argument a forcé le gouvernement ce quil veut, c'est-à-dire la vente de ses articles dans le
anglais, l'année dernière, de passer une loi pour venir en pays, do façon à payer pour la nourriture qu'il tient de
aide au fermier ? Ça été l'argument, demontré par le nous. Nous ne pouvons refuser de dire à l'Angleterre. Nous
rapport de la commission qui a siégé en-Irlande, qu'à raison importons aujourd'hui des Etats-Unis pour une valeur de
de la concurrence qu'on lui fait de ce côté-ci de l'Atlantique, $15,000,000.
la valeur pour le fermier irlandais de tout ce qu'il produit, Nous ferons notre possible pour donner ces 845,000,000
do tout ce qu'il a à vendre, est énormément dépréciée. Quel au manufacturier anglais; nous ferons notre possible dans
pays, par conséquent, est plus intéressé à cette poitique que ce but, et je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'on abaissant de 5
l'Irlande ? De quel pays, par conséquent, plus que de ou même de 7 pour 100, sur les articles manufacturés, nos
l'Irlande cette politique de protection mitigée doit-elle droits protecteurs tels qu'ils existent aujourd'hui, le manu-
attendre un appui. facturier anglais ne fût on mesure de se maintenir ai I

Quand la question sera réglée, et elle sera réglée durant manufacturier américain était exclu de notre marché. Je dis
ce parlement, et elle parait être même aujourd'hui en bonne doncquela politique que jepréconiseestunepolitique loyale,
voie de rô ,l)mont, quand la question, dis-je, sera réglée de N'iusdemandons d'un côté des préférences sur lemai thé an-
savoir ce que les Irlandais recevront sous forme d'autono. glais, et nons déclarons que nous sommes prêts à donner
mie, ou de gouvernement do comté, ou de quoi qui ce il l'Angleterre certaines préférences sur notre marché, que
puisse être, alors la question qui surgira sera nécessaire- nous sommes disposés à établir avec elle une union commor-
ment cette question importante par excellence, importante ciaie. Lt. chose a été prévue. Plusieurs pays recevraient
pour tout citoyen de la Grainde-Bretagne et de l'Irlandc, la des conditions meilleures que les nôtres; un pays comme
question importante par excellence quant à la situation du l'Au4ralie aurait probablement droit à tous les avantages
fermier, et non seulement du fermier, mais aussi du manu- possibles chez nous. Tel que déclaré dans les remarques de
facturier de ce pays. M. l'Orateur, je terminerai mes re- M. Cunliffe Lister, que j'ai lues il y a un moment, il se pbs-
marques en lisant un extrait d'un discours de M. Chamber- serait peut-être un marché qui, dans les circonstances, ne
lain, de la grande cité libre-échangiste de B:rmingham, serait pas excessif. C'est là cependant une question de
de à£. Chamberlain, qui est d'une génération plus jeune que détail sur laquelle je n'ai pas besoin d'appuyer ci ce
Cobden et Bright, et qpe l'on croyait jusqu'ici imbu jusqu'au moment. Je remercie la Chambre pour la patience avec
fond de l'ime de la doctrine du libre-échange. Parlant laquelle elle a écouté ces remarques n peu longues. La
l'autre soir,-où, M. l'Orateur ? au club D,vonshire, un club' question, dans mon humble opinion, est de la plus grande
libéral, sous la présidence de lord Granville, un libre Glad ortance, sans quoi on ne M'eût pas vu retenir la Cham-
stonien, entouré de membres du parti libéral,-il fit une be ai longtemps. Je crois qu'elle est d'une grande impor-
avance dans des termes bienveillants, dans des termes qu'on I tance pour ce pays, et dans cetteconviction, j'aicru de mon
n'dt pas attendus autrefois de M. Chamborlain. Parlant devoir de dire ce que je viens de dire à ce sujet.
de cette question de l'union commerciale, il s'est exprimé
ainsi: M. CASEY: Je suis heureux que mon honorable ami de

Lau diculté dans le cas de l'union commerciale est, sans doute, beau- Middlesex (M. Marshall) ait soumis cette question à l'atten-
coup plus arrande. Il est inutile d'attendre de nos colonies qu'elles t'
renonçent à leurs droit-ide douanequiconstituent leur principale source d'avancer les intérêts de la classe à laquelle il appurtient, et
de revenu. Il n'est g.,ire à espérer que les intérêa protégés, riérelop. dont je e réclame aussi : celle des cultivateurs du Canada.
pés par leur politique fi.cal-, renonceront de bonne gra'se aux privilèges
dont ils jouissent aujourd'hui. Tout ce qu'ils peuvent faire est d'at- depuis longtemps que l'honorable député avait ce
tendre que des propositions nous eoie:rt sounises pour les étudiir en leur projet à soumettro à la Chambre, et je suis heureux de voir
temp3 avec layauté et impartialité, et les accepter si elles n'impliquent qu'il lai a donné une formn et a soulevé un débat mur cette
pas le sacrifice d'un principe important ou d'un intérêt vital pour notre q Je ne saurais dire que j'appuie entièrement tout
population.qusin poplaton.ce qu'il a affirmé, et surtout, ce qu'a effirmé celuni qui l'a ap-

Venant de M. Chamberlain, sous les auspices de lord puyé dais ladiscussion decettequcation. Maisje muis assez
Granville, au elab Devonshire, je dis que ce sont là des libre-échangiste, assez partisan de la réciprocité avec quico i -
paroles qui parlent peut-être plus haut que le rapport de la nue veut de la récipreité avec nous, pour avoir une opinion

M. MCCARTBY
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favorable sur toute proposition raiscanable de réciprocité devrions avoir la réciprocité avec les Etats-Unis, parce que
avec aucun pays, et plus particulièremeut avec la pays d'où j les intérêts des cultivateurs doivent préiominer. Nous
nous prétendons descendre politiquement. J'ai voté déjà avons, depuis 1879, la législation en faveur d'une classe favo.
pendant cette session on faveur de la réciprocité avec les risant presque tout le ttmps cette nartie de la population
Etats Unis. Je ne crois pas que cela soit incompatible avec comprise sous la dénomination générique de manufacturiers.
la disposition d'établir de même dos relations commerciales Mais en légiférant en faveur des cultivateurs qui forment la
réciproques avec l'Angleterre, Je n'accepte pas cette pro- majorité du peuple, je prêtends qu'il faut tenir compte de
position en remplacement de l'autre; le fait est que je désire mlurs intérêts plus que ceux de toute autre classe. C'est leur
déclarer distinctement que s'il faut choisir entre les deux, tour aujourd'hui, et j'espère qu'ils ont assez d'union, assez
je crois que les intérêts du Canada seront mieux servis par d'esprit de corps, assez de contr ôle sur eux-mêmes, une con-
le libre-échange avec les Etats-Unis que par tout arrange- naissance suffisante de leurs propres intérêts, pour voir à ce
ment susceptible d'être conclu avec l'Angleterre. que ceux-ci soient protégés. Nous ne devrions pas avoir de

1 guerre de classe, mais si une classe fait valoir ses intérêts
Quelques DÉPUTÉS: Non. aux dépens de la classe prépondérante et de beauconp la
M. CASEY: Les honorables députés peuvent dire " non." plus nombreuse, les cultivateurs, elle doit s'attendre en dé.

S'ils peuvent nous indiquer une possibilité raisonnable d'ob- finitive à être écrasée. Il serait malheureux qu'une telle
tenir de l'Angleterre des arrangements satiLfaisants, des guerre éclatât; ce serait la faute des cultivateurs de notre
arrangements tout aussi favorables que ceux que nous pou- pQrti, mais ce résultat aurait été provoqué par la politique
vons raisonnablement attendre des Etats-Unis, olors ils du gouvernement, et à moins que l'une de ces propositions
peuvent dire " non." Néanmoins, je no suis pas à faire le no soit adoptée, et que l'on n'établisse la réciprocité avec
contraste entre les deux propositions ou à rejeter l'une on un marché convenable, ce résultat neuL se produire et les
faveur de l'autre; je ne vois pas de raison pour que nous ne manufacturiers doivent prendre garde à eux.
discutions pas avec le gouvernement impérial la question de ILhonorable député de Simcoe (M. UcCarthy) a parlé de
l'établissement de meilleures relations commerciales entre la politique des Etats-Unis en protégeant les cultivateurs et
l'Angleterre et les colonies en général. La îésolution dé- a dit que ni l'un ni l'autre parti aux Etats-Unis ne serait
clare simplement que de tels arrangements seraient avanta- assez fou pour parler d'abandonner la protection accordée
geux à tous les intéressés au Canada, et fortifieraient l'empire aux cultivateurs, et il s'est mis en frais de prouver que la
on faisant le progrès de ses colonies, et que nous devrions même situation règne au Canada. L'honorable député a.til
discuter cette question avec le gouvernoment impérial. oublié que son chet, représentant du Canada à Washington,
Jusque là la proposition n'offre guère de prise à aucune investi de toute l'autorité d'un plénipotentiaire, et appuyé
objuction, et je suis heureux que l'honorable député l'ait par le gouvernement canadien, a li indé aux commissaires
soumise à la Chambre en vue d'obtenir 'ne expression américains de consentir à i'abrogation des droits sur les pro.
d'opinions par voie de discussion. Je ne suppose pas qu'on duits agricoles et naturels des doux côtés de la frontière ?
se propose de demander le vote sur cette proposition, au Je ne crois pas que cette proposition fit impropre, mais je
moins j'espère que non, car je ne crois pas, qu'un vote doive crois d'un autre côté qu'ellc ne devrait pas se borner à ce
être pris sur une question aussi importante la première fois genre de produits seulement. Je crois à la réeiprocité entière.
qu'elle est soumise à la Chambre pour y être discutée. Je Je crois non-seulement que le cultivateur a le droit de péné-
ie crois pas que dix députés aient étudié la question suffi- trer avec ces produits sur le i marchés américains, mais qu'il

samment pour pouvoir lui donner un vote inteiligent et devrait pouvoir acheter ses articles manufacturés sur le
enregittrer leur opinion. Je suis heureux, cependant, marché américain, s'il peut les obtenir TA meilleur marché.
qu'une occasion s'offre la discuter. La réciprocité absolue est la seule devise que l'on puisse

Cette question devrait être discutée dans un esprit exempt adopter.
de toute considération de parti,-je ne vois pas pourquoi on L'honorable député a continué, avec sa connaissance par-
y rattacherait une question de parti,-et c'est pour cela que faite des questions agricoles, en discutant les profita compa-
j'ai quelque peu regretté, non pas tant les paroles mêmes dont ratifs des cultivateurs américains et canadiens, et il a décla-
s'est servi l'honorable député de Simcoe (K. McCarthy), que. ré que le marché des Etats-Unis ne nous est d'aucune utilité,
le ton général de son discours. La première partie de son parce qu'on y produit les mêmes articles que nous. C'est
discours a été évidemment préparée pour être prrnoncée un vieil argument dont on s'est servi au cours du débat sur
dans une occasion antérieure, et peut-être que l'honorable la réciprocité, mais il exige peut-être une nouvelle réponse,
député n'a pas ou l'occasion de le prononcer, c'était un dis. Bien que les Etats-Unis exportent quantité de produits,
cours destiné au débat sur la réciprocité, et je ne crois pas nous pouvons leur vendre plusieurs produits agricoles.
qu'il se soit amélioré en vieillissant. Il est des choses qui L'honorable député a prouvé, à sa propre satisfaction
ne s'améliorent pas en vieillissant, et les discours sont du comme avocat, que nos cultivateurs ne peuvent obtenir aux
nombre. La première partie du discours a été consacrée, non Etats-Unis des prix aussi élevés pour leurs produits que
à préconiser la réciprocité avec l'Angleterre, mais à prouver ceux qu'ils obtiennent ici ; mais il n'en reste pai moins avé.
que la réciprocité avec les Etats-Unis n'est pas avantageuse, ré qu'en dépit de la protection, nos cultivateurs envoient
et c'est à cette partie de son discours que je désire répondre leurs produits de l'autre côté de la frontière. A New-York
spéeialement. et dans les environs se trouvent deux millions d'àmes qui

L'honorable député a énoncé, sans doute, de bonnes et forment l'un des centres de population les plus considéra-
éclatantes vérités. Il a déclaré que la plupart des gens au bles du monde entier. Il y a là un grand marché pour les
Canada sont des cultivateairs, que l'on doit prendre leurs bestinux, les moutons et les chevaux de choix, et tout ce
intérêts en considération, leur procurer le meilleur marché qui est bon ; un marché Coù les prix sont presque aussi éle-
possible, et un peu plus loin il a dit que les fabricants vés, s'ils ne le sont pas tout à fait, que sur le marché au-
devraient céder aux cultivateurs un peu de la protection glais, et un marché baancoup plus propice pour que les cul-
extrême dont ils jouissent. C'est parce que je crois que les tivateurs canadiens y envoient leurs animaux. Des coin-
faLr'icants devraient céder un peu de l'extrême protection merçants et des acheteurs de bestiaux dans mon propre
dont ils joui-sent que j'ai voté en faveur de la réciprocité voisinage m'ont déclaré à moi.mème qu'ils oréféraient de
avec les Etats-Unis et que je suis disposé maintenant à étu- beaucoup commercer sur le marché de New-York, à un prix
dier la que-tion de la réciprocité avec l'Angleterre. moindre que sur le marché de Liverpool, pourla raison qu'ils

Pour la même raison ostensible qui fait que l'honorable peuvent savoir de j tur en jour la situation du marché. Ils
député de Siraooe (M. McCarthy) prétend que nous devons préfèrent acheter un chargement de bestiaux et les expédier
avoir la réciprocité avec l'Angleterre, je prétends que nous de l'autre côté de la frontière, sachant 4 peu près le prix



DÉBATS DES COMMUNES. 30 AvRIL

qu'ils en obtiendront, tandis que s'ils les expédient en An-
gleterre, il y a beaucoup de délai, il y a beaucoup d'incerti-
tude sur la question de savoir si les animaux se rendront,
et une grande incertitude sur le prix courant si les ani-
maux se rendent. Pour cette seule raison les marchés des
Etats-Unis seraient beaucoup plus prop;ces aux cultivateurs
d'Ontario, Je dis " Etats-Unis " parce que jesuis opposé à
ce qu'on se serve du mot " américain," et je dirai les Etats-
Unis chaque fois que j'aurai occasion de parler de ce peu ple,
parce q"e je crois que nous avons nous-mêmes la plus grande
partie, sinon la meilleure partie. en somme, de l'Amérique.

L'honorable député a parlé des prix des produits aux
Etats.Unis et ici. Il a dit que le prix du blé est plus élevé
au Canada qu'aux Etats Unis, et que notre cultivateur est
plus prospère parce que non seulement il obtient un rende-
ment plus considérable par acre, mais aussi un prix plus
élevé. Je ne doute pas de l'exactitude de l'une de ces
assertions, savoir, qu'en moyenne les cultivateurs d'Ontario
obtiennent un rendement plus considérable par acre que la
moyenne des cultivateurs aux Etats-Unis; i mais je doii
aussi eignaler l'injustice absolue de toute comparaison entre
Ontario, la meilleure province de l'ancien Canada-et la
partie la plus fertile aussi du Canada, sauf les parties très
favorisées des prairies dans le Nord-Ouest-avec la moyenne
des Etats-Unis, y compris les terres épuisées de la Nouvelle.
Angleterre, y compris d'autres terres qui ne sont peut-être
pas épuisées mais qui n'ont jamais été bonnes, et y compris
les terres rocheuses de l'Etat de New-York, car même dans
l'Etat de New-York, il y a beaucoup de terres rocailleuses.
Il est absurde, tout à fait trompeur et injuste dans la discu-
sion d'une queetion de ce genre, au sujot de la proposiLion,
laite par l'honorable député, qui semble témoigner tant de
connaissances sur les questions agricoles, et je dirais presque
que c'est le fait d'un avocat de faire une telle comparaison.
S'il désire établir une comparaison entre le Canada et les
Etats-Unis, il devrait se procurer la statistique pour tout le
Canada, et si elle n'est pas disponible, il est tout simplement
impossible de faire aucune comparaison entre le Canada et
les Etats-Unis. Il a parlé de la comparaison entre Ontario
et New-York, mais il ne nous a pas donné d'état comparatif
du rendemrnt et des prix entre Ontario et l'Etat de Ncw-
York ou l'Etat du Michigan,

M. HESSON: Oui, il l'a fait.
M. CASSEY : Non, il ne l'a pas fait. J'étais ici et l'hono-

rable député a simplement dit que le rendement total par
acre étant de tant dans Ontario, de tant dans le Michigan et
de tant dans l'Etat de New-York. Il ne nous a pas dit
comment on arrivait à ce résultat; et il ne nous a pas dit
que 20 boisseaux par acre valaient beaucoup plus dans
l'Etat de New-York que dans la province d'Ontario. Il ne
nous a pas dit qu'ils valaient plus dan le Michigan que
dans la partie occidentale d'Ontario. Naturellementje n'ai
pas donné autant de temps et d'étude à la question que
l'honorable député, et je n'ai pas compulsé autant quo lui*
les archives. J'ai justement pris cet après-midi, depuis
que je suis entré dans laChambre,un exemplaire de l'Empire,
qui donne le contraste entre le prix du blé dans Ontario et
dans les Etats de New-York et du Michigan. Je vois que
le résultat est le suivant:-Je vois qu'à Toronto, samedi,
d'après la revue de l'Empire d'aujourd'hui, le blé "rouge
d'hiver " de la meilleure qualité valait 90 cents le boisseau;
le " n° 2 d'automne " 86 cents le boisseau, et les prix sur
le marché de Toronto allaient en descendant jusqu'à 76
cents. Comparons ces prix avec ceux de l'Etatde New-
York. Prenons les prix do Buffalo, qui est à peu près aussi
éloigné de la mer par voie de New-York que Toronto l'est
par voie de Montréal. A Buffalo le prix du " nO 1 rouge
d'hiver " étaitle même qu'à Toronto; le "n° 1 dur" valait
9' j cents le baisseau, et il n'y avait pas du prix coté à
Toronto pour lu "I n° 1 dur," et il ne paraissait pas y avoir
de marché pour ce blé. Le " n° 2 rouge du Michigan,"

M. CasAy

correspondant au "n° 2, blé d'automne," vendu à Toronto
à 86 cents, se vendait à Bufalo 94k.

M. TAYLOR : Que l'honorable député regarde et il verra
que le " n° 1, dur " est coté sur la marché de Toronto, d'après
l'Empire d'aujourd'hui, à 93J et 94.

M. CASEY: Il est possible que cette cote me soit passée
inaperçue. Ce blé valait 96 cents à Buffalo, c'est-à dire 3
cents de plus qu'à Toronto, et il en était de même à peu près
pour toutes les autres qualités. LII prix du blé " n0 2, d'au-
tomne," était de 8 cents plus élevé à Buffalo qu'à Toronto,
du " n° 1, dur," d'après la parole de mon honorable ami,
était de 3 cents plus élevé qu'à Baffalo, et celui du " n' 1,
blanc," était de 3 ou 4 cents plus élevé à Buffalo qu'à
Toronto. A London, le même jour, la cote la plus élevée
pour le blé était de 84 cents le boisseau. Détroit est le point
qui correspond le plus à London, et à Détroit, vendredi, la
cote la plus élevée était de 8J cents. La plus haute cote
à Détroit, qui est à 100 milles à l'ouest de London, était de
4J cents plus élevée que la plus haute cote à London. Jo
prends les cotes dans le Precs Press de London. Je ne sais
pas exactement quelle était la qualité du blé, mais c'est la
plus haute cote que je puisse trouver pour le blé sur le
marché de London. Prenons maintenant l'orge. Le prix
le plus élevé de l'orge à Toronto était de 68 cents le
boisseau, et à Oswégo, l'autre côté du lac, il était de 80
cents pour la meilleure orge canadienne. La même qualité
d'orge qui se vendait à bas prix à Toronto se vendait 12
cents de plus par boisseau à Oswégo. C'est la différence
q u'il y a entre les deux côtés du lac, et cependant l'honorable
député du Siincoo (M. McCarthy) dit que cela ne paierait pas
d'obtenir ce marché. Si les prix sont plus bas aux Etats-
Unis qu'en Canada, comme on veut nous le faire croire,
comment se fait-il que les habitants des Etats-Unis n'en-
voient pas leur blé ici? Une telle assertion faite devant un
auditoire de cultivateurs serait parfaitement absurde et
dénuée de sens. L'honorable député ne la ferait pas dans
uneécole de campagne, parce qu'ilsaurait que tous ceux qui
l'écoutent sont au courant du fait que le grain est plus cher
l'autre côté de la frontière qu'ici. Il ne prendra pas sur lui
de p- endre cette assertion devant des cultivateurs, mais il
cre,1 peut-être qu'il y a dans cette Chambre tant de dé,utés
qui ne sont pas cultivateurs qu'elle pourra passer. Il s'aper-
cevra qu'il s'est grandement trompé. Cette assertion ne
passera ni ici ni dans le pays, parce qu'elle est absurde à sa
face même. Si le grain était meilleur marché aux Etats-
Unis qu'ici, ils encomberaient notre marché de leurs grains.

M. TA 'LOR : Citez la cote de l'avoine.

M. CASEY: L'honorable député de Leeds (K. Taylor)
aura l'occasion de parler plus tard, et j'espère qu'il me lais-
sera faire mon discours moi-même, L'honorable député de
Simcoe (M. McCarthy) a appuyé beaucoup sur la moyenne
des prix. C'est une autre partie trompeuse de son discours.
J'aimerais à savoir ce qu'il entend par la moyenne des prix.
Il dit qu'il a pris la moyenne des pria dans Ontario, dans le
rapport de M. Bine, le sous-ministre de l'agriculture. Je ne
sais pas comment M. Bine est arrivé à établir un prix moyen
pour toute une province, ni dans combien de localités il a
pris les prix du marché; mais même si l'on prend les prix,
un jour donné, de toutes les villes.marchés d'Ontario, on ne
peut arrriver à établir un prix moyen du marché à moins
de connaitre la quantité de blé vendue à chacun de ces en-
droits. Comme question de fait, la grande masse du blé
d'automne d'Oniario, à tout événement, est vendue sur les
marchés à l'ouest de Toronto, où le prix du blé est bas et va,
comme à London aujourd'hui, de h0 à 84 cents le boisseau.
Si l'on prend ce prix et qu'on en fasse une moyenne avec
les prix obtenus dans l'est d'Ontario, on arrive à un résultat
nexact, parce que la masse du blé vendu dans Ontario, est

ivenda aux bas prix au lieu des hauts prix, et il faudrait
1 connaître la quantité vendue à tous les endroits de la pro-
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vince pour arriver à déterminer le prix moyen. Je ne sais que l'honorable préopinant, je suis heureax que cette ques.
pas si M. Blue a établi le prix moyen, ou si l'honorable tion ait été soumise à l'attention de la Chambre. Depuis
député a pris les chiffres de M. Blue et a établi lui-même le assez longtemps cette question a été diseutée dans diverses
pri moyen, mais je sais qu'un prix moyen ne peut être parties du pays,-mais elle a été discutée d'une manière
qu'illusion. La même chose est vraie des chiffres qu'il a plus ou moins régulière, et par des personnes qui n'avaient
cités pour établir le prix moyen aux Etats-Unis, qi, d'après pas la haute responsabilité d'un membre du parlement par.
lui, est de 83 cents. Nous voyons dans le journal d'aujour- lant devant cette Chambre. De fait, ie suis heureux que mon
d'hui que samedi dernier le bfé se vendait à Bu«alo 90 cents honorable ami de Middlesex-Est (M. Marshall) ait proposé
et à Détroit 88 cents. Je ne sais comment on établit le cette motion, ce soir, afin de nous permettre de la dégager
prix moyen pour les Etats-Unis, à moins qu'on ne tienne de certaines erreurs dont on aurait cherché à l'entourer, et
compte des prix obtenus à Chicago, Minneapolis et autres afin que le peuple ait par-devers lui des notions sur ce sujet
localités de l'ouest, où le prix du blé est plus bas. qui méritent son attention. LorFque l'honorable député de

L'honorable député a appuyé sur la statistique de notre Simcoe (5t. Mcarthy) a parlé, il y a quelques intants, etil
commerce avec l'Angleterre pour montrer combien celui-ci .t g guement, quoique son discours n'ait pas été trop
est i mpor tant et considérable comparé avec notre commerce long, ou égard à l'importance du sujet et à la position émi-
avec les Btate-Unis. Je serais aussi heureux que lui de voir uente qu'il occupe dans la Chambre et dans le pays, j'ai été
notre commerce avec l'Angletere augmenter; je crois que quelque peu surpris de quelques-unes des paroles qu'il a pro.
je le serais davantage, car il a appuyé une politique qui a noncées et de certaines idées qu'il a émises. Au cours de
amené la diminution de notre commerce avec l'Angleterre, son discours, l'honorable député a fait valoir de fait de très
Il a essayé d'en imposer à notre crédulité en prétendant que bonnes doctrines, la bonne doctrine du commerce libre, si
ai nous établissions la réciprocité avec les Etats-Unis, celle. je puis l'appeler ainsi,-que j'ai été surpris d'entendre préco.
ci conduirait à l'application de mesures de ligueur contre niser par mon honorable ami.
les bestiaux canadiens, qui devraient être abattus en débar- Ë. l'Orateur, les honorables députés de la droite ne nous
quant à Liverpool, comme le sont les bestiaux américains. ont pas accoutumés à entendre tombar de leurs lèvres des
J'admets que si nous établissions la réciprocité du commerce professions de pareils principes. Il est regrettable que
d'animaux vivants, ce résulat pourrait peut-être s'en suivre, l'honorable député n'ait pas proféré, il y a dos années pas-
non par esprit de vengeance contre le Canada, mais parce sées, dans le parti auquel il appartient, les paroles qu'il a
que notre bétail serait exposé aux mêmes risques que le proférées ici, ce soir. Il est regrettable, qu'en 1878, lorsque
bétail américain. Mais on pourrait éviter cela an moyen ce parti en appelait au peuple du Canada sur la question de
d'une quarantaine bu par quelque autre moyen. Supposons la protection et du commerce libre, il n'ait pas allirmé les
cependant que notre bétail soit séquestré, les Américains vérités qu'il vient d'affirmer ce soir. -Lhonorable député a
semblent faire beaucoup de proit en vendant leurs bestiaux pi.rlé de l'Angleterre comme de notre mère-patrie, et il a
à l'Angleterre, telles que les choses sont aujourd'hui, et si dit que nous forions bien mieux de suivre l'exemple de ce
nous avions à la fois le marché anglais et le marché améri- pays et de nous tenir plus rapprochés d'elle, au lieu d'essayer
osin, je ne crois pas que nnus devrions nous occuper beau. de former des liaisons aveo les Etats-Unis. Mais, à. l'ora-
coup1 du fait que notre bétail soit soumis ou non à.ýes mesures teur, lorrqu'en 1878, le parti auquel appartient l'honorable
de rigueur. Mais ce qui m'a plu beaucoup dans le discours député en appelait au peuplo du pays, proposait.t.il la mère-
de l'honorable député ça été sa façon d'appuyer sur la pros. patrie comme un exemple que dût suivre le Canada ? Nons
périté de l'Angleterre sous le régime du libre échange. La représentait-il la politique de l'Angleterre comme le modèle
statistique qu'il a citée a été de nature à couvaincre presque que nous dussions suivre ? Pas le moins du monde. Ce parti
tout le monde que le libre.échange a été une bonne choso nous signalait alors le pays qui s'étend au sud du nôtre et
pour l'Angleterre. Je laisse à l'honorable député lui-même invitait le peuple du Canada à imiter les Etats-Unis, parce
le soin d'en tirer la conclusion applicable au Canada. Après que nous vivions dais des conditions identilucs, et à adopter
cela, il s'est mis en frais de prouver àsa propre satisfaction, la potttique de protection comme étant la seule favorable
que bien que le libre-échange ait au un tel succès en Angle. aux intérêts du pays.
terre, le parti le plus nombreux en Angleterre, le parti con- A cette époque le Canada a commis de graves erreurs et
servateur, est aujourd'hui lié à la politique de ce qu'il a manqué une occasion favorable qu'il ne retrouverajamais.
appelle protection mitigée-tarif différentiel en faveur des Si, alors, le Canada s'était prononcé en faveur d'un tarif de
colonies-parce qu'une certaine assse.nblée conservatrice revenu, et franchement et clairement contre une politique
tenue à Oxford a adopté cette politique. L'honorable député de protection, nous serions aujourd'hui dans un état l'affaires
savait, d'après sa propre admission, que lord Salisbury, le prospère, qu'aucunes paroles ne pourraient retraccr, au lieu
chef du parti conmervateur et le chefidu gouvernement, avait d'avoir ce triste état d'affaires qui existe présentement. A
entièremot répudié cette politique et avait déclaré qu'il cette époque, nos voisins vers le sud, par la fausse politique
était impossible de la mettre à effet. Je n'ai pas d'objection qu'ils poursuivaient, en ce qui concurne leur commerce
à voir l'Angleterre adopter cette politique, car je crois qu'elle maritime, avaient pratiquement détruit leur commerce de
serait avantageuse à notre pays ; mais il n'est pas loyal de transport et leur flotte. Si nous eussions pris uno direction
vouloir nous faire croire que le parti conservateur est en absolument oppqséo, au lieu de suivre leur exemple, à une
faveur de cette politique, quand le chef de ce parti l'a répa- distance fort respectueuse, faute de pouvoir faire davantage;
diée. Il se peut qu'elle soit adoptée plus tard, mais aucun si nous eussions annoncé que nous voulions rendre la vie à
parti en Angleterre n'est aujourd'hui lié à cette politique, bon marché au Canada, en suivant en ce pays-la plus belle

Je regrette, la Chambre ne le regrettera probablement portion du continent-la politique de libre-échange de
pas, que l'état de ma gorge ne me permette pas de parler l'Angleterre, nous eussions attiré au Canada l'énorme immi-
plus longtemps. Je terminerai en répétant que je sis heu. gratiou qui est allée aux Etatst-Unis. Si, à cette époque,
roux de voir que cette question ait été soulevée par l'hono- au lieu d'imiter les Etats Uni& et faire de notre mieux pour
rable député de Middlesex-Est (ti. &Mashaui), et qu'il y ait ruiner notre marine commerciale, nous eussions protégé la
lieu d'espérer qu'elle sera discutée en toute liberté et sous construction des navires parmi nous, nous eussions prêté
tous les aspects. J'espère qu'il en sortira quelque bien, par des facilités à notre navigation, nous n'eussions pas reculé
les informations que ce débat fournira soit au peuple caua- comme nous avons reculé, depuis l'inauguration de la poli.
dien, soit au peuple anglais sur cette question importante. tique nationale, notre marine commerciale ne ferait pas

seulement notre commerce de transport, mais elle ferait le
M. FISHER : J'aimerais à dire quelques mots sur la pré- commerce de transport de tout le continent, et rivaliserait

sente motion avant qu'elle lie soit mise aux voix, De imêm d'une façon sérieuse aveo la marine eommerciale de la mères

119



DÉBATS DES COMMUNES. 30 AVRIL

patrie dans le commerce de transport du monde entier. Si
au lieu d'un tarif élevé nous cussons adopté un tarif de
revenu bas, le capital serait venu chez nous, et se serait
engagé dans des entreprises qu'il no serait pas nécessaire de
protéger par une protection croissante, d'année en année.
Ce capital out été engagé dans des industries manufactu-
rières susceptibles de vivre par leurs propres moyens, sans
avoir besoin de recourir à une protection croissante, et nous
ne serions pas témoins de cet antagonisme qui existe
aujourd'hui entre les industries manufacturières et les
autres industries du pays. Nous n'aurions pas on lantaga-
nisme qui existe aujourd'hui entre les producteurs de
produits naturels et qui sont des consommateurs de produits
manufacturés, et nos industries manufacturières.

L'honorable député de Simecoe (M. McCarthy) a par!é
longuement ce soir sur la question de la réciprocité entre
nous et les Etats-Unis, et à ce sujet il a fait les assertions
les plus contradictoires et les plus extraordinaires. Je
n'abuserai pas de l'attention de la Chambre en relevant ces
assertions par le menu, tuais il y a un ou deux p.)ints qui
n'ont pas été touchés par l'honorable député d'Elgin-Ouest
(M. Casey), et sur lesquels notre attention devrait être
attirée. En premier lieu, l'honorable député a parlé des
Etats-Unis comme étant nos compétiteurs en produits natu-
rels, au lieu de les représenter comme recherchant notre
marché pour cos produits. Il est vrai qu'ils sont nos rivaux
pour deux ou trois principaux articles. Ils rivalisent avec
nous pour la production du buf, du fromage et du beurre,
Toutefois, il est vrai et il est rationnel de dire que nos culti.
vateurs trouvent un marché considérable pour leurs pre-
duits, aux Etats-Unis. Les parties de l'est des E'ats-Unis
sont tenues d'importer leurs vivres d'une grande distance
de l'intérieur dues Etats Unis soat tenues u'importer leurs
vivres d'une grande distance de l'intérieur des Etats-Unis,
et ces vivres pourraient être plus facilement importées du
Canada, si les droits étaient abolis, Ayant fait des re-
cherches sur le sujet et vvnant d'un endroit où ce mar-
ché riverain de l'Atlantique est par ticulièrement important,
je puis adirmer que les droits que paient les cultivateurs de
la province de Québec et des provinces maritimes, sur,
leurs produits expédiés aux Etats-Unis, contrebalancent
exactement le fret que les parties de l'est des Etats-inis
ont à payer sur les prodai's qu'elles importent de l'ouest.
s nous esxpèjions tu foin, des chevaux, des bestiaux, on
de l'avoine, ou des pommes de terre, soit de la province ue
Qubaec soit des provinue maritimes, à la Nouvelle-Angle,
terre, à New-York, à Piladelphie, il nous faut lutter ion
seulement contre les parties des EtatE- Unis qui sont égale-
ment éloignées de ces marchés, mais il nous inut encore
lutter contre toute l'entendue de pays dont les taux de fret
sont plus élevés que les nôtres, mais dont les taux de fret
sont inférieurs aux nôtres combinés avec les droits.

Il on résulte que dans les cas que i'ai mentionnés, spéciale-
ment pour les chevaux et le foin, il nous faut lutter contte
toute l'étendue des Etats-Unis jusqu'aux rives du Pacifique.
Prenons une cargaison de chevaux; le taux du fret de la
province de Québec à Boston ou à New-Yurk est de fait peu
elevé, mais le, droits sont si forts, combinés avec le fret, qu'il
permettent aux Américains d'acheter sur les côtes du Paci.
tique des chevaux qui lutteront contre les nôtres. L'hono-
rable député de Simcoe (M. h1cCarthy), parlant de la pro-
duction du foin, a reconnu que des circonstances locales ont
permis à notre populat.on de payer les droits et d'expédier
leur loin sur ies marchés de la Nouvelle-Angleterre. Il s'est
réfuté lui même de sa propre bouche. Piua que cela, l'ho-
norable député sait très bien que nous expédious aujourd'hui
une quantité énorme d'autres produits naturels aux Etats-
Unis, mais, si, comme lu prétend l'honorable député,nos culti-
vateur vendent ici leurs produits plus cher sur leurs propres
marchés, comment se fait-il que nous puissions expédier nos
produits alimentaires aux Eats-Uiis, payer les droits et
rivaliser avec le cultivateur américain ? Il serait abourde de

A EIsMza

dire que nous pourrions faire cela, si les faits étaient tels que
les représente le député de Simcoe-Nord. Je suppose que
certains députés diront qu'ils ne paient pas les droits. Eh
bien, je les référerai au discours de l'honorable ministre des
finances lui-même, qui a dit que nous avions payé les droits.
Il est vrai que le résultat de cola a été de provoquer une
vigoureuse protestation de la part de l'organe du gouverne-
ment dans Montréal, la Gazelte de Montréal, qui tout en
reconnaissant que l'honor&i>le député avait fait un magni-
fique discours, en tout Ce qui touchait aux autres questions,
disait que l'honorable député avait commis une erreur grave
en disant que nous avons à payer des droits sur ce que nous
avons expédié aux Etats-Unis.

L'honorable député de Simcoe-Nord (M. McCarthy) a
également dit que ko gouvernement des Etats-Unis n'oserait
pas enlever la protection que leurs cultivateurs ont contre
les cultivateurs canadiens en ce qui concerne les produits
alimentaires. En même temps, il cite le fait que nous ven-
dons ici nos produits alimentaires plus cher que les Améri-
cains ne vendent les leurs sur leurs propres marchés.
Peut-on voir une plus absurde juxtaposition ? S'ils peuvent
produire des produits alimentaires à meilleur marché, pour.
quoi auraient.ïis besoin de protection contre nous ? Il a
également dit quelques mots au sujet de l'orge, et il a dit
que l'Angleterre achetait de l'orge en Russie à meilleur
marché que nous ne pouvons la vendre en Angleterre.
Pourquoi en est-il ainsi ? Simplement parce que nos pro.
ducteurs trouvent qu'ils vendent leur orge plus cher aux
Etat-Unis qu'ils ne peuvent la vendre nulle part ailleurs.
L'autre jour, j'entendais un homme qui fait autorité ou
cette matière, un homme qui est peut-être le plus grand
commerçant d'orge de la province d'Ontario, et qui disait
qu'il ne pouvait expédier d'orge en Angleterre, parce que
l'orgo en Angleterre était à meilleur marché que nous ne
pouvions l'expédier d'ici et payer nos frais au prix qu'elle
y vaut. La raison de tout cela c'est que les malteurs amé.
ricains consentent à payer notre orge plus cher qu'aucun
malteur anglais ne consentirait à la payer. L'honorable
député a cité le fait que les Russes vendent leur orge en
Angleterre é des prix moins élevés, mais la raison de cela
c'est que la popa;ation russe n'a pas d'autre marché pour
son orge que l'Angleterre. Ils doivent l'expédier là, et ils
sont tenus d'accepter les prix quo les malteurs anglais
veulent bien leur en donner; mais en ce qui concerne notre
orge, nous avons un marché A nos portes. L'honorable
dépu:é de Simcoe (M. McCarthy) a aussi fait allusion à ce
que l'on connait aux Etats-Unis comme le tarif de Mils, et
il a dit que lorsque ce tarif serait adopté, il n'y a aucun
doute que nous pourrions expédier aux Etats-Unis une
grande quantité de nos produits en franchise ou à peu près,
mais il a amené une juxtaposition immédiate avec cela, la
proposition de différencier contre les Etats-Unis en faveur
de l'Angleterre. Je crois que nous devons savoir, d'après
ce qui s'est passé récemment, nous devrions savoir que si
nous différene:ons contre les Etats Unis en faveur de qui
que ce soit, la mère-patrie on tout autre pays, ils ne mai.
queraient pas d'user de représailles, non seulement contre
nous, mais peut-être aussi contre l'empire britannique.

Je ne dirai qu'un mot d'an autre fait, qui n'est neut-être
qu'une simple mise en scène-du fait que parlant de notre
exportation la plus importante-il cite à ce propos nos
céréales et dit que nos larines constituent la plus grande
importation du Canada, celle qui est la base de notre pros.
pêri té. Jo (rois qu'il n'a pas dû consulter les rapporta du
commerce et de la navigation, ou qu'il n'a pas su se mettre
au courant Je l'état des affaires, sinon, il devrait savoir que,
dans la province d'Ontario même, l'exportation des farines
figuro au second rang, après l'exportation dos animaux et
de leurs produits, Le Canada occupe une position éminente
dans le monde commercial par ses exportations d'animaux
et de leuri produits, et je crois que notre pays est spéciale.
mot propre à l'élève des animaux, et nous l'avons démontré,
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particulièrement dans Ontario. Nous sommes dans les puyant sur des autorités anglaises, surtout sur cette
meilleures conditions et nous avons les meilleurs moyens qui classe d'hommes anglais qui sont appelés les francs com-
existent pour produire le meilleur fromage. Nous Frn avons meryants, pour démontrer ce qu'ils attendent de nous en
produit, eu égard à notre population, une plus grande pro retour. Je dois avouer que j'ai été quelque peu surpris de
portion qu'aucun autre pays du monde, et nous tenons le voir l'honorable député se livrer et livrer ses amis, corps et
premier rang en ce qui concerne la 1,roduction des animaux biens, lorsqu'il a déclaré que la classe agricole dans ce pays,
et leurs produits expédiés de ce continent sur les marchés devait être placée dans de meilleures conditions d'existence,
d'Angleterre. Encore à ce propos, l'honorable député a et que pour arriver à co résultat il faudrait recourir à des
parlé de ce qu'd a appelé notre proposition de permettre moyens qui favoriseraient les intérêts manufacturiers. Cela
l'entrée libre des animaux américains au Canada, et il a pré est fort bien. Cette partie de son discours s'accordait assez
tendu que nos animaux courraient un grand risque d'être bien avec la politique suivie jusqu'ici par lui et ses amis, et
enregistrés en Angleterre, à cause de ce libre échange. Je s'accordait passablement aussi avec l'amendement que le
suis étonné de voir que cet honorable député, renommé par ministre do la marine et des pêcheries a proposé l'autre
ses connaissances légales, ait pu exprimer une telle opinion. jo)ur à la motion de l'honorable député d'Oxford Sud. Un
Je me rappelle qu'un certain autre député, qui, peut-être instant après, l'honorable député de Simone ajoutait que la
était plus téméraire dans l'expression de son opinion que ne classe agricole de ce pays étant la plus nombreuse, formant
l'est l'honorable député, a fait alluion à cette question, dans pratiquement la classe laborieuse du pays, méritait une
le même sens, mais j'ai été surpris de voirl'honorable député attention particulière. Nobles paroles, M. l'Orateur, et je
de Simcoe oublier, en apparence; qu'il existe une offre statu. serais content si l'honorable député et ses amis du côté des
taire dans les lois de ce pays, une offre qui y figure depuis banquettes ministérielles savaient les mettre an pratique,
longtemps, une offre dont les honorables députés de la et si en préparant des lois ils savaient se rappeler que,
droite se sont vantés et nous ont jetée à la tête il y a des comme question de fait, la classe agricole constitue, non
années, une offre que le chef da ces honorables députés a seulement le fondement et la base de notre société, mais
proposé de retirer; mais dans sa proposition de retrait, que par le nombre elle forme aujourd'hui les quatre cin-
propose-t-il de retrancher de cette liste les animaux et leurs quièmes de notre population, et que le capital intéressé
produits ? Tout au contraire ; à la première ligne de la dans l'agriculture est sept fois et demi ou huit fois plus
résolution proposée par l'honorable ministre des fiances, considérable que le capital engagé dans les industries ma-
en faveur de laquelle l'honorable député de Simcoe votera, nufacturières du pays.
je n'en doute pas, la semaine prochaine, avec tous les bouo- Mais, M. l'Orateur, il a dit que les manufacturiers au-
rablos députés qui ont signalé le danger de voir nos animaux raient probablement à souffrir quelque peu. J'ai cru com-
enregistrés en Angleterre, il dit : prendre qu'il voulait.dire que les cultivateurs devaient être

Que ta section 9 du dit Acte soit abrogée traités avec une attention particulière, même au cas où les
manufacturiers devraient en souffrir quelque peu. Il y là

Cest la soetion qui dit que le gouverneur général par de la per fidie, M. l'Orateur. Ces honorables députés nous
ordre en conseil pourra autoriser l'entrée en franchise de disaient il n'y a que quelques semaines, lorsque nous leur
ces articles venant des Etats-Unis,-- faisions une proposition analogue, que nous trahissions les
et q'elle soit remplacée par la suivante : Chaunu ou tous tes articles plus chers intérets du pays, que nous voulions la ruine du
er.ivaru, à savoir, les animaux de toutes sortes. pays lorsque nous voulions toucher aux droits acquis,

C'est le premier article que vous mentionnez, et toutefois comme ils les désignaient, des manufacturiers qui avaient
l'honorable député veut que nous ayions introduit un danger été établis par notre tarif protecteur, Mais maintenant,
pour le commerce d'exportation en Angleterre, lorsqu'il d'après l'honorable député de Simcoe, ils seraient disposés
savait que le gouvernement dont il est l'appui, depuis 1819, à froisser quelque peu Lus intérêts manufacturiers pour le
a fait la même proposition aux Etats-Unis, et qu'aujour- meilleur avantage des cultivateurs.
d'hui, lorsqu'il propose de modifier son offre,.et de faire des Jo suis surpris, M. l'Orateur, d'entendre l'honorable
changements au sujet de cette proposition, il offre encore député de Simcoe et ses amis parler ainsi, parce qu'il n'y a
ce qui, de l'avis de l'honorable député, équivaut à la ruine qu'un moment ils déclaraient de la manière la plus solen-
du commerce d'exportation des animaux du Canada Avec nelle, que pas un seul article du tarif protecteur, en ce qui
cela, et en tenant compte des autres arguments de l'honora- concerne les manufacturiers, ne serait modifié, et ils ont
bles député et des changements et des embarras qu'ont à alors déclaré, et ils déclarent encore aujourd'hui, qu'ils ne
rencontrer les honorables députés de la droite, on peut se sont pas dispoEsé à enlever leur protection à la classe agri-
faire une idée des moyens ordinaires qu'ils prennent pour oole de ce pays, et à sacrifier les intérêts des cultivateurs,
chasser avec les chiens et courir le lièvre. Au sujet de cette en autant que l'abandon de la protection pourrait les sacri-
question, j'ai encore à dire quelques mots qui touchent fier. Je ne crois pas que l'abandon de la protection puisse
encore de plus près peut-être la proposition qu'il y a devant causer du tort aux cultivateurs. Je suis même porté à
la Chambre, parce que la réciprocité avec les Etats-Unis a croire, M. l'Orateur, que la classe agricole prospère sans la
été débattue, et votée, et que les honorables députés qui ont protection. Comme question de fait, la protection qu'on a
voté contre se sont suicidés, et un grand nombre d'entre accordée à la classe agricole depuis 1878, est un leurre absolu,
eux lorsqu'ils retourneront devant le peuple, se verront IL n'y a pas de doute que si le principe proclamé par les
forcés de rentrer dans la vie privée. Toutefois, il y a une honorables députés de la droite, que la protectioe doit être
autre question, et c'est la question de l'extension de nos maintenue, dans l'intérêt d'une classe, alors ils devraient
relations commerciales avec l'empire. En présentant cette maintenir la protection en faveur des intérêts des cultiva-
résolution, l'honorable dé 1puté-et je dois le féliciter, eu tours aussi bien que de ceux des manufacturiers et autres.-
égard à sa position de jeune député sur la manière dont il Mais non, ils paraissent disposés à sacrifier toute la protec-
,'est acquitté de sa tehe--a dit qu'il ne voulait pas que tion qu'ils ont accordée aux cultivateurs.
iAingleterre nous accordât des préférences sans que nous Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député de Simcoe a
lui rendions quelque chose en retour. Il n'a pas distincte- cité des autorités anglaises, pour faire voir les progrès
ment indiqué ce qu'il était disposè à donner en retour; mais étonnants opérés par le mouvement du commerce équitable,
l'honorable député de Simcoe (bl. McCarthy) a été un peu en Angleterre. Je conviens avec l'honorable ddputé qu'il
plus explicite, quoique moins spécifique que je l'eusse existe aujourd'hui en Angleterre un bon nombre de parti-
voulu ; mais il nous a fait savoir, jusqu'à un certain point, sans de l'équitable. Il existe toujours, en Angleterre, un
ce qu'il était disposé à donner en retour. grand nombre d'hommes, toujours prêts à accueillir une

IL a indiqué ce qu'il était disposé à donner en s'ap- idée nouvelle et à la discuter, à réunir des assemblées, à
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fo: mer des ligues et des associations, dans le but de pro- Les honorables députés sont-ils disposés à accorder la
mouvoir une idée quelconque. Nous pouvons nommer, libre entrée aux manufacturiersanglais on retour?
peut-être, des cenaii es de ligu.s qui existent présentement. e PUTÉS: Non.
ayant pour but de promulguer un principe ou un autro. il
est vrai, %I. l'Orateur, que le parti conserva'eur, en Angle M. FISIER: Quelques honorables députés répondent:
terre, a essayé de faire do cette question une question de 1 non." Si les honorables députés sont dispoés à différen-
part, mais ainsi que l'a constaté l'honorable député lui- cier contre l'Angleterre, ils peuvent bien êtresûrsalorsque
même, cette tentative a échoué; et los chefs du parti coniser- l'Angleterre difiéreneicra contre les colonies. Tant que
vateur ont refusé à maintes reprises de faire figurer cette nous imposerons des droits sur les articles de fabrique
question sur leur programme. Ils agissent avec sagesso, et anglaie, les manufacturiers anglais ne nous permettront
pour leur temps et pour leur génération, parce qu'ils savent pas d împ:ser un droit sur les aliments de leurs employe.
très bien que ces principes de commerce libre dont Bright A part cela, de ce que nous admettrons les articles de fabri-
et Cobden ont été les apôtres, on Angleterre, il y a quelques que angloise en franchise, il ne s'en suit pas que l'Angle-
années passées, ces principes en vertu desquels la grande terre aimettrait nos produits on franchise et différencierait
campagne du libre échange s'est terminée par une victoire, contre les produits d'autres nations. J'ai assiLté aux réa-
sont si bien établis en Angleterre, qu'il est absolument im- nions do l'Association britannique,à Rontréal, dont faisaient
possible de convainco los électeurs de ce pays qu'ils doivent parti, un grand nombre dos esprits les plus éclairés do
les repousser. l'Angleterie. J'ai assisté aux délibérations de la section

L'honorable député a cité quelques paroles de certains d'économie politique, où une discussion s'éleva u sujet des
partisans de l'équitable, mais j'ai sous la main quelques relations commerciales do l'Empire. Lorsqu'il fut question
citations d'autorités plus récentes que plus d'une de celles des rapports du Canadaavecl'Angleterre, unedos personnes
qu'il a citées. En novembre dernier, une grande assemblée présentes proposa la fédération inpérialeou leilibre-échange
do J'é luitable a été tenue, on Angleterre, et à cotte assem- impérial, avec l'imposition de droits différentiels contre les
blée le programme et les principes de la ligue o té pays étrangers. Un grand nombre de représentants dos
franchement exposés. Le jour suivant, les grands journaux maiiucturos anglaises assistaient à la séance, et il n'y out
quotidiens publiaient des articles sur cette question et îu'un cîi de néprobition universelle, à l'idée qu'en aucune
acceptaient l'assemblée comme l'interpi te des principes circonstance et à aucunes conditions on pût imposer des
de l'équitable en Angleterre, et représentaient ses opéra- droits sur les bléi entrant en Angleterre.
tions comme l'expo'6 des idées des adeptes de cotte doctrine. Les chiffres ci'é par l'honorable député do Simcoe (M.
A cette iéurion, M. Cunliffe Lister, dont le nom a été cité âcCarthy) démontrent que l'importation des blés étrangers
par l'honorable député de Simcoe, et qui je le crois est l'un a été énorme, et aujourd'hui les colonies anglaises ne produi-
des hommes los plus marquants de ce mouvemernt (le l'é,iii. sent pas ou du moins n'expédient pas la quantité suffisante
table, et dont l'opinion sur cette question fait autorité, a dit, qui peut combler lu surplus que le marchés étrangers foui-
dans eette circonstance nissent à l'Anloterru. L'honorable dépulê a piétundu quo

les droits qui pourraient ôtre impobeés sur les blés éâtrangersi
Les partisans de l'équitable demandent aujourd'hui ce qu'ils ont seraient suffisants pour créer un grant revenu aux marchés

demandé il y a six ans et qu'ils n'ont ces b de demander depus, tie
des droits soient imposés sur les articles de tabr 'jue étrangère, umul ngetrre. S'il en ast ainsi, quel avantage n retirerions-
nés avec les droits sur toutes les importations de proluits alimentaires, ieus I Ces droits n .,la*eraicnt pas les blésétrangers ; il
mais stipulant toujours, en faveur de la libre entrée des matières pre- nous faudrait encore :atter contre eux. L'une ou l'autre
mières requises par les industries nationales. chose arriverait: ou notie production de blé ne serait pas

Maintenant, le Times est généralement considéré comme augmentée, et conséquemment nous ne déplacerions pas les
étant le meilleur interprète de l'opinion publique, en Angle- blés étranger8, on ai nous les déplacions, les droits ne
terre ; c'est un journal qui, dans toutes los circonstances, produiraient pas le revenu prévit qui devait provenir de
désire exprimer ce que pense le peuple anglais. Et qu'est- l'impôt sur les blés étrangere. M. Cunliffe Lister dit:
ce que dit le Times ? Ayons le libre-échange ou ce q n peut s'en rapprocher le plus à l'inté-

rieur de l'empire, et nous ne dépendrons plus désormais de 1 étranger qui
8i l'on s'en tient aux mots, ceci est assez clair. Lorsque nous en refuse de traiter avec us.

venons aux choses, c'est quelque peu obscur, et ce qui est plus, c'est Lu Timesdit
que la question telle qu'exposée par M C. Lister a éte carrément répu-
diée par un des orateurs de l'asseuiblo. M1. Dixon Hrtland a déclaré Après tout, il nous faut répondre mais comment pouvons-nons avoir
qu'il ne pouvait accepter la taxe sur le mais. Il y a ainsi une fausse le commerce libre dans les limites de t'empire? Un a tort de dire que
note dans l'instrument. Les cominerçints francs ne s'accordent pas léranger refuse du commercer avec nons, et certainement, ai quelque
absolument sur l'opportunité de taxer ou non le niais. étranger reluse (e commercer avec noui, nous ne pouvons d'aucune façon

compter sur lui. lait; s'il est vrai que dei étrangers reluisent de traiter
Et voici venir, je crois, le point le plus vigoureux à l'ap. av c nous il est égnlemeut vrai que plusieurs de lies colonies refusent de

pui de la .uestion, on Angleterre, que j'aie pu relever. traiter avec nous, di les partisans de l'équitable peuvent nous dire
commuent noua pouvons miti engager les colonies à adupter le libre-

Les manufacturiers voudraient imposer un droit sur les articles fabri- échange qu'en leur démontrant que uuus croyons nous-méies au libre-
qués, mais les cultivateurs s'y refusent. Les cultivateurs voudraient écbarge, ils auront jusqu'ici reusdi à garder le secret s'r un document
imposer un droit sur le maïs, mais les manufacturiers s'y refutseut. 4'une très grand; importance, en faveur de leur cause?
Loreque ces deux parties s'entendront, nous commencerons à eroire à la
puissance de la ligue du commerce équitable. En contiiyu pcoqie h ntale déati imcpé

J'aimoiais à savoir de l'honorable député si l'heure est
sonnée do l'accord entre cos deux partie. Tel a été le rialo ou le libe-enatigo dans les limites (o l'empire, il ne
résultat de cette grande assemblée, Il y a toutefois un petit faut pu oublier, que b'il existe un obstacle au libre-échange
addendum à ce rapport, dans un articlo lu Ties, dans les limites de l'empire, cet obstacle a été créé par les
touchera pet-ltre l'hor.orabio député au cœur, et qui honorables députés de la droite plutôt que par qui que cetoexlrao tér lhroa dpt u surr et u soit dans l'unipiro, parice que sous ce rappot t lu Canada a étéexprime assez clairement l'opinion du peuple anglais mur plus loi n qt'aucuile autre cloni et qu'il a placé un embarras
mouvement : mouveent:qu'aucun mouvement on faveur du libre échange dané les

On nous dit maintenant que les partisans de l'équitable ne sont pure- limites do l'empire, ne saurait renverser. Jo lirai une 3tutre
ment et simplement <tue des protectionnistes, ayant une sorte do prédi-
lection platonique, pour ce qu'il leur plaIt d'appeler "I lajdtration com- citation do quelques lignes pour faire voir quelle est 'opi-
merciale de L'empire." Is voudraient, comme l'a dit AI. 0. Lister, hier, iiion de l'Atgleterre à ce sujet, et je ne crois pa me trompe.
imposer un droit sur tout ce qui vient de l'étranger, sauf sur les natièrei on disant que vous y vorrz la véritable expresion de cette
premieres, en plaçant toutefois nos colonies et dépendances dans une
position qui leur accorderait l'entrée libre chez nous en échange de n. Après avoir traité la question surannée du libre.
l'entrée libre qu'elles nous accorderaient chez elles. échange et de la protwtion, l'autour poursuit;

M. M E : seh
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Quant aux autres branches de leur politique, nommément, la fédération

commerciale de l'empiré Il nous semble que c'est une proposition appli-
cable à Jupiter ou à Saturne plutôt qn'au monde sublunaire Gu nous
vivons.

Ceci est une appréciation judicbuse empruntée au remier
Londres du Times, traitant la question à la suite de lexposê
complet qu'en avait fait le chef'du mouvement du commerce
équitable, à la réunion que j'ai mentionnée. L3 même
écrivain ajoute .

Si les colonies étaient unies entre elles et avec la mère-patrie, Il
pourrait être possible d'établir une union douanière qui assurerait le
libre-échange commercial entre les diverses parties de l'empire, libre-
échange combiné avec un tarif hostile aux autres nations. Que la chose
soit opportune ou non, c'est une autre question que nous n'avons pas à
traiter aujourd'hui, Mais les colonies ne s'entendent pas entre elles, ni
avec la Vrepatrie. Victoria et la Nouvelle-Galles du Sud ne s'enten-
dent pas entre elles. Voici que le Canada semble incliner dans le sens
d'une union ecrmerciale avec les Etats-Unis, p'uibt que dans le sens
d'une union commerciale avec le Royaume-Uni.

Il est une autre partie du discours de l'honorable député
sur laquelle je ne puis me défendre de faire quelques courtes
observations. Il nous a fait un bien lugubre tableau de la
dépression qui existe aujourd'hui en Agleterre. J'ai été
certainement surpris de voir un homme de son importance
et dont la parole a du poids suivre la ligne de conduite qu'il
a si délibérément blamée chez les honorables députés de ce
côté-ci de la Chambre. Les honorables députés de la droite
nous ont reprochés d'avoir dècrié notre pays, et nous ont
accusé de manque de patriotisme, parce que nous avons dit
que le Canada n'était pas aussi prospère qu'il devrait l'être;
mais l'honorable député de Simcoo (M. MoCartby} n'a pas
hésité à se lever et à déclarer que la mère-patrie souffre
aujourd'hui d'une dépresàion commerciale et se trouvo pra.
tiquemont sur le chemin de la ruine. Je n'accuserai pas
l'hono. able dépuié de manque de patriotisme. Si tels sont
les faits en ce qui touche à l'Angleterre, nous devrions les
connaltre tout aussi bien que nous devons connattre l'état
des affaires dans notre propre pays. Je no mettrai pas en
doute le patriotisme d'un homme lorsqu'il indique un re-
mòde à un déplorable état d'affaires; le fait existe. Mais
si l'accusation portée par l'honorable député contre les
membres de la gauche est fondée, alors j'ai le droit de dire
qu'il manque autant de patriotisme que nous. Quels sont
la faits? Il dit que l'Angleterre est aujourd'hui dans
l':aissement. J'ai mis la main sur un rapport publié dans
ii' journal dont l'honorable ne mettra pas les principes pro-

tet'ionnistes un doute, le Star de Montréal, et cet organe
protectionniste dit, en faisant allusion, à rien de ce qui le
concerne, mais à un rapport que les honorables deputés
seront heureux de reconnattre comme une autorité. Voici
ce que dit le Star au sujet du rapport de M. Giffen adressé
au bureau de commerce d'Angleterre, M. Gitann est très
bien connu dans toute l'étendue de l'empire britannique,
comme un galant homme qui n'est rien moins qu'un parti-
san, mais qui est essentiellement et avant tout un statisticien,
un homme de chiffres, qui étudie les chiffres et en donne
les résultats.

Le rapport de M. Giffen au bureau de commerce d'Angleterre démontre
qlue l'Angleterre conserve sa supériorité relative au sujet du commerce
étranger. Dans les marchés libres du monde entier, le vieux pays
distance encore tous ses compétiteurs d quelques pays comme aux
Indes et en Australie, l'Angleterre expédie de beaucoup a plus grande
partie de ce qu'ils importent des pays étrangers. L'angleterre expédie
eu Egypte plus de 47 pour 100 de toutes ses importations, la France et
l'Allemagne fournissant un contingent de 14 pour ion chacune, et les
Etats-Unis I pour 100. A la République Argentine, à l'Uruguay et au
Obili, elle a t xpâdié de 28 à 39 pour 100 de tout ce que ces pays impor-
tent, la France y figurant dans les importations pour 17 pour 100, l'AIlle-
magne pour 8 à 19 pour 100, et les Etats-Unis pour 7 pour 100. Pas moins
de 23 pour 100 des importations de la Chine y sont expédiées de l'Angle-
terre, pendant que l'Allemagne et la France n'y envoient preEque rien,
et les Etats-Unis seulement 4 pour 100. Le Japon reçoit d'Angleterre 43
pour 10 de ses importations, 9 pour 100 des Etats-Unis, 7 piur Ico de
l'Allemagne, et 5 pour 10 de la France, La prépondérance ue l'Angle-
terre se lait remarquer dans tous les pays du monde, sauf au Canada.

Et remarquez, M. l'Orateur, que ce rapport est daté de
dix ans après que les honorables députés de la droite ont

inauguré une politique destinée à protéger le commerce
entre nous et l'Angleterre et à établir des droits différen-
tiels en faveur de cette dernière :

Là, la contiguité aux Etats-Unis fournit un immense avantage. Mats
uant à ce qui concerne les pays européens, ce que le cansa importe
Be criez eux, tout compris, ne s'élève paa à beaucoup plus qu'au

sixième de ce qu'il Importe de l'Angleterre seule. L'Allemagne, qu'on
a représentée comme la rivale de l'Angleterre dans le commerce btran-
ge, ne fournit pas à l'Amérique Britannique du Nord, d'après M Giffen,

us d'un septième de ses importations. Comme conclusion générale,
.2if dit uel'Allemagne n'a rien gagné sur les marchés ordinaires,

au détriment del'Angleterre, depuis hait ans. C'est dans des direction%
spéciales qu'elle a gagné quelque chose. Notre prépondérance ur Les
grands marchés ordinaires reste réellement ce qu'elle était Il y a dit ans
passés?

Ce n'est là qu'un seul témoignage, mais voici une autre
citation que j'emprunte au Times de novembre dernier, OÙ
il est question de cette même réunion de la ligne de l'équi-
table, qui a ou lieu à Londres:

Toute la base de leur argumentation repose sur l'allégation que notre
commerc L, base 'allégation est fausse. ",Comnme question de fait,"

dit notre correspondant. " les manufactures anglaises et l'industrie
anglaise en général, quelles que soient les défections dans une ou deux
branches seulement, sont maintenant développées à un degré plus cou-
bidérable que jamais elles n'ont atteint, et nos exportations aux pays
étrangers sont également plus considérables qu'elles n'ont jamais été.

Cela ne démontre pas que l'Angleterre perd du terrain
parmi les nations commerciales du globe. Comme question
de fait, jusqu'à un certain point elle a paru rétrogader légè-
rement par suite de l'abaissement des prix de certaines
marchandises ; mais si vous prenez la masse totale des mar.
chandises exportées, l'Angleterre a conservé sa situation
prépondérante d'une manière plus accentuée que jamais.
Aujourd'hui, elle fait presque tout le commerce de trans-
port du monde entier, et elle a plus de commandes des mar-
chés ouverts à la concurrence qu'elle n'en a jamais eu à
aucune époque de son histoire. Ces faits démontrent que
'.ngleterre n'a pas besoin d'accepter cette politique qu'ou
lui propose. Sa vieille doctrine du libre-échange la conduit
A la prospérité et la maintient dans toute sa puissance.
Ces faits démontrent on outre que les efforts tentés en vue
de déprécier ce succès du libre-échange et les efforts qui ont
été faits pour signaler ce qu'on appelle sa dépression,
comme conséquence du libre-échange, sont évidemment
maladroits et inexacts en fait, Ils peuvent aussi nous servir
d'avertiesement dans ce pays.

Dans un .'imps donné, nous eussions mieux fait de suivre
l'exemple de la mère-patrie, et de suivre en même temps le
bon avis donné par l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy), au lieu de suivre comme nous avons malheureu.
sement fait, en 1878, le très honorable ministre aujourd'hui
nlacé à la tête de l'administration, qui dans le but d'enlever
les élections, à cette époque, a préféré suivre l'exemple do
ses voisins au Sud, et de suivre cet exemple lorsque ses
partisans lui avaient dit qu'il avait tort d'en agir ainsi.
Nous nous trouverions dans une bien meilleure position
aujourd'hui, et nous n'aurions pas été dans la nécessité de
nous inquiéter soit au sujet des Etats- Unis soit au sujet de
l'Angleterre, en ce qui concerne notre économie interne ou
notre législation interne, si nous avions adopté la politique
propobée par M. Mackenzie. Lagrande raison pour laquelle
il est néucssaire que le Canada règle sa politique commer-
ciale sur la politique de l'Angleterre et des Etats-Unis, vient
de ce que nos progrès ont été entravés par suite de la poli-
tique de protection que les honorables députés de la droite
ont forcé le pays à adopter. Je ne vois ps comment il est
possible que cette proposition puisse être pratiquement mise
à exécution. Il n'y a que quelques instantm, je lisais avec
beaucoup d'intérêt quelques mots que l'honorable député de
Simcoe (là. McCarthy) it prononcés à Toronto, et j'endosse
entièrement ces mots. Je croyais que lorsqu'il parlait ainsi
il adopterait une ligne de conduite différente de celle qu'il a
suivie ; car certainement les prémisses qu'il posait alors
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promettaient une conclusion autre que le support do cotte ce pays. L'honorable député de Simcoe a fait entendre de
motion. L'honorable député disait : bons et solides avis à ce sî:jet. Il a dit qua nous devions, à

son avis, traitor la question purement au point de vue des
Je ne crois pas que la population du Canada, essentiellement pratique, intérêts du peuplo du Canada, et j'ai essayé de me placer à

soit disposée à endosser un projet qui ne lais;e aucun espnir, aucune ce point de vue; mais nous savons que les députés do laperspective d'être adopté sur le terrain de l'expérience et qui toit sus- droite, on discutant la question do la réciprocité avec les
Etats- Unis ont mis on évidence ce qu'ils appellent les inté-

Il supportait alors une politique dont il no nous a encore rôts de l'empire. J'ai entendu et j'ai vu dans les journaux
nullement fait voir le sens pratique. Il vient devant nous des professions do principes politiques de la part d'un cor.
et il supporte la motion de l'honorable député de Middlesex tain nombre do ces députés, qui porteraient à croire qu'ils
(M. Marshall), mais il ne nous a pas montré la solution ne s'occupent nullement des intérêts du Canada, mais qu'ils
pratique do ces difficultés qu'il a admis s'être rencontrées ont été envoyés ici spécialement pour veiller aux intérêts
dans les discussions de la ligue du commerce équitable, on do l'empire. Ce serait fort bien de la part de gens qui vion-
Angleterre. Au lieu d'appuyer une politique qui serait draient de la mère-patrie de veiller à ces intérêts; mais il
pratique il a essayé, ce que je crois être un réve, et un rêve me faut remonter à travers trop de générations, pour m'at-
qui ne peut jamais être réalisé. Il est do fait que l'empire tacher à d'autres intérêts qu'à ceux du pays où je suis né,
aujourd'hui se compose de fractions grandement disFémi- où j'ai été élevé, et c'est le Canada. En prenant cette posi.
nées, il est de fait que do nouveaux Etats se forment dans tion, nous suivons l'exemple de la mère-patrie. Avons nous
des parties fort éloignées do l'empire, et je crois que s'il entendu, en Angleterro, une seule réflexion au sujet des
est possible de prêter un caractôre d'homogénéité à cet avantages que retirerait le Canada, de la Confédération im-
empire, c'est endonnant à chacunodo ces parties-là l'attitude pé iale? Pas une seu!o. !vone-uous vu un seul homme
et la juridiction la plus entière pour réger Fes propres qui ait demandé au peupie anglais d'accepter cotte politique
affaires de la manière qu'elle jugera la plu4 favorable à se- dans l'intéi ét dos colonies ? Pas un seul. Ses avocats l'oet
intérêts. C'est ainsi et pas autrement que vous pourrez fait valoir auprès du peuple anglais en alléguant qu'elle
maintenir l'unité do l'empire. Si nous essayons, par des serait bénéficiablo aux classes manufacturières et agricoles
projets quelconques, sur le papier, de resserrer les liens do l'Angleterre; et une des raisons pour lesquelles l'Angle.
davantage et de tirer la ficelle entre les portions éloignées terre a été si bien gouvernée c'est que ses hommes d'Etat
de l'empire, le résultat sera ce qu'il a été malheureu4emont ont toujours été fMêles au principe anglais, qu'il était de
dans notre Dominion, c'est-à-dire que les r elations entre les leur devoir do veiller aux intérêts du peuple anglais et rien
diverses parties de l'empire resteront toujours tendues, do plus. Dans les chambres associées de commerce, de
qu'il existera chez elles une prédisposition à s'irriter l'une Londres. en février dernier, une question identique à celle-ci
contre l'autre, au risque do briser l'empire en un grand fut soulovée, et j4 vais vous lire le rapport que fit le Daily
nombre d'Etats peut-être antagonistes. Les etlorts do cen- Newis, de ce qui s'est passé dans cette circonstance:
tralisation dans le Dominion tentés ptr le chef' do eette Une motion en faveur de certains changements dans les dispositions
Chambro ont été malheureux. Des efrorts tentés on vue de liscales existant entre l'Angleterre, ses colonies et ses dépendances, qui
créer une union législative, on dépit qu'en théor'ie il no tendrait a augmenter le commerce de l'Angleterre, a été repoussée par
puisse l'accepter, ont été très malheureux. Comme Cana- 1. Mundella, M. P.
diens, nous pouvons donner un salutaire avertissement à Les honorables députés savent tous que M. Mundella est
tout l'empire, afin de lo préveni; contre la même erreur et une três hauto autorité dans les questions commerciales, on
de l'empêcher do tomber dans les embarras où nous nous Angleterre, et qu'a-t.il dit en cette circonstance:
sommes trouvés. Il a fait observer que les colonies ne pouvaient nous fournir tout ce

Ce n'est pas l'ir manque do patriotisme quo je préfére dont nous avons besoin. Préentement, les Etats-Uns ot notre
ainsi que cette -sltion ne soit pas adop'éo ou que cette grand marché pour os manufactures; et ne serait-il pas possil qie

quesionsoi tri é: tlapré le haes fxon pa l'hîîo~îIIe i nous agissions dans le sens el e comporte la résolution, les Etats.tjzîisquestion sOit tradi ë:n d'après 1los bas fix.ées- Par l'honoratble 11)115 imîu'ùeîu'-nt (le~s dr,î ditrrenils? Qu'ad viendrait-il alorsi ledéputé <le Simeoo (M. àiCarthy). Je me le cò le à lie. -M10 unus'? Nous iniportons dei soiet du blé de la (line, et allos-nous
on patriotisme. Jo professe comme chaque homme on ce lin droitadditiouuc'lsurcesarticles? Ceseraitnouscouparnoiîs-

notr et nouegou încuîela gorge-. La propositian est in'ernpestive au moment oit lespays que la reine est la fête dle notro pays et do notre gou1- ""paysquela eineestla ête e pys o l~îs'uisagitent latquestion du libre-6--bange. Le préildent Ijleveland
vernement, tout autant qu'elle l'ot du peuple antrlais, dul a iii îëuîablement fait un pas dans le sens du Iibre-éclirige, ou si, 01
peuple irlandais et de la population d'Australie. Mais, M. quand c't ' mesure sera adoptée, et que l'Amérique deviendra un des
I'Orateur, je ne dois aucune allégeance au parlement d'Au. l''y du mon le el la vie Eera au meilleur marn-e au lieu d'dtrc la plus

gletrre Nou, cmme anaien, nos frmon mî,e hôr., il l'i en reviendra de grandi avantages non seulement pour elle-gleterre. Nous, comme Canadiens, nous formons unoecmmî, cr orlscooisagass
portion de l'empire britannique, nous avons des institutions
libres, nous nous gouvernons nous-mêmes par un parlement Qiel a été le résultat do la discussion dans ce corps abso-
qui est suprême dans ce pays ; et nous croyons que plus lument commercial (ui représente tout le Royaume-Unin? La
nous agissons, plus nous nous faisons connaitre, plus nous motion fut rejetée par une écrasante majorité l Non,
nous affirmons, plus nous nous créons de chances du rcY r %I. l'Orateur, le peuple anglais a traité cette question
en bons tormes avec le ieto de l'empire britanniquo, et puromont et simplement à son propre point de vue, n'exa-
avec la mère-patrio elle-môme. J'espère que pendant de minant que si elle devait lui profiter et nullement si elle
longues années encore, nous aurons la reine d'At gleterro durait nots être avantageuse. Alors la quoition doi droits
commo tète du gouvernement de ce pays ; j'espòre que dilléîentiuls tut débattue dang cette réunion et M. à1undella
pendant do longues années, nous fo'rnrns partie de ne s'est pas occupé du Canada ; il s'est occupé des Etats
l'empire britannique. Mais, M. l'Orateur, je no c"îîoi Ts Uîsî. etma crainte était que les Etats-Unis pusaest imposer
que pour rester ain.-i, il soit récessaire queo ni nous des droits do représailles et faire du tort au commerce
mottions au parlement de ka Grandc-Bretagne ou que nous anglais. Les honorable. députés saventqu'en dépit quo nous
soyions gouvernés par d'autres quo par notroi- îu: u! en farsians partie de l'empire britannique, et qu'en dpit que
conformité de l'opirion do notro peuple tel!, q' ip imée riott e drapeau soit le drapau do l'empire britannîlue, noire
danmis cotte Ciambi e. est isitira- mot î ô au cmn ruerco ds U

M. 'O-ateu r, lo pitrir ti.,me doîn t j. m'îon.t est îo pa- M. l'orateutemi veillant au v ritab:s iii ét t dit je
t îuti r1e ' . i I d o1i*v i.. o ,rois que nous coiostriumoe'n mi 'îix no. telati>rs avec l'An-
dani Fintieî ét bien compris du peuplo canadi', et jU Crois gîcterro et les portions ItS lul éloignées de l'enmpire UritUL-
quo je travaille dais ce n appuyant des mesures niquo. Je <ois espérur quo ette iiwtion no hera 1 iï maia-
ayant pour but d'étendro et d'augmentor le commerce do teue ou îja, dans tîîu.i loi cas, ile ne sera pas voiéa.

.M. Fisîîritm
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M. TUPPER (Pieton): Commo il se fait tard, et que porte les idées et les opinions du parti qui a élaboré cette

nous avons entendu, ce soir, divers discours sur cet intéres- politique, qui l'a supportée depuis des années-bien loin que
sant wujet, qui a été si habilement présenté à la Chambre, je ces messieurs aient i éu i à convaincre le monde que le libre-
ne me propose pas do parler longuement. De f-it, les échange est la politique désirable, tout au contraire, cone-
nonorables députés de l'opposition ont rendu inutile, A cette t tmment, et jour par jouir, toutes les nations du globe, tous
phase du débat, tout examen appiofondi de la cause, pour les pays qui sont en rivalitécommerciale avec l'Angleterre,
ceux qui sont en faveur du principe de la motion mention- s'acheminent de plus en plus veis l'extrême opposé.
née par l'honorable député de Simcoo (. McCarthy). Les
deux honorables députés de la gauche qui viennent de par- M. MILLS (Botbweli): Non.
ler, l'un uprès l'outre, l'un d'eux apparemment à cause d'une M. TUPPE R (Pictou) : Ces messieurs ont trouvé queles
sympathie avouée pour la motion, l'autre pour des raisons colonies de l'empire ont été contraintes d'adopter la politi-
intimes peut.être, ont évité t'aborder la question principale que de protection, et ils ont trouvé que la position de l'An-
présentement devant la Chambre. L'honorable prêopinant gleterre, jadis prédominante sur les différents marchés du
s'est complu à traiter longuement la question de nos rai- monde, étrangers ou coloniaux, s'affaiblit sensiblement.
ports avec les Etats Unis et a insisté sur la question de la
fédération impériale. Ni l'une ni l'autre de ces deux M. MILLS (Bothwell): Non.
questions n'est présentement soumise à l'attention de la M. TUPPER: Je vais fournir à l'instant à l'honorable
Chambre. La question qu'il y a devant la Chambre ne député les autorités que j'apporte à l'appui de mes assertions.
touche en rien à la fédération impériale. Il est vrai que Los statistiques dont j'ai fait mention et auxquelles la
plusieurs ligues dans le Canada., et dans le Canada seule. Chambre me permettra de référer, en passant, les confir-
ment, ont appuyé certaines questions de ee genre; mais ni ment pleinement.
la ligne dans le Canada, ni la ligue en Angleterre, n'a Comparant la position que l'Angleterre occupe aujour-
souscrit aux principes contenus dans cette résolution. Dès d'hui sur les marchés étrangers avec celle qu'elle a occupée,
lors, je ne comprends pas, lorsque cette question est astaz autrefois, nous trouvons qu'aux colonies. en 1872, l'Angle.
importante, assez large, assez grosse de conséquences pour, terre exportait pour une valeur de 832u,5u0,000 de marchan-
absorber notre attention, pourquoi nous traiterions des dises, pendant qu'en 1886, elle y exportait pour une valeur
questions telles que la fédération impériale et d'autres qui de $350,000,000, démontrant une augmentation constante ;
ont été discatées en dehors de la Chambre et qui n'ont et si vous prenez ses rapports d'exportations aux pays
aucun rapport avec cette importante question commerciale. étrangers, qui constituaient jidis son monopole, vous
En écoutant les parles de l'honorable préopinant, qui pose trouvertz que la proportion a diminué. Durant les cinquante
dans cotte Chambre comme un homme de la tempérance et dernières années, les importations des colonies, faites par
qui s'en fLit quelquefois l'apôtre au milieu du ses te ères, j'ai l'Angleterre, ont augmenté de 875 000,000 à 84C5,000,000,
é'ê quelque pou peiné de voir qu'il ait tant insisté sur la et ses exportations aux colonies ont augmenté dû 875,000,000
production et l'importation du l'orge en Canada. L'orge à 8375,0,000. Ces chiffres ont uno importanco qne les
est principalement employée dans les brasseries, et assuré. honorables députés sauront apprécier Ils verront que cette
ment mon honorable ami n'a pas renoncé à la forte position question coloniale n'est jaimais entrée dans l'esprit des
qu'il a si longtemps occupée, en ce qui concerne la question hommes d'Etat anglais, à l'époque où ils ont adopté leur
de tempérance. Mon honorable ami n'a discuté qu'un seul politique libre échangiste, la valeur du commerce colonial
autre point, et peut4tre n'est-ce pas le point le plus impor étant presque nulle comparée à la valeur de l'autre com-
tant mentionné par l'honorable député de Simcoe-Nord, et merce. Nous voyons, par exemple, sir Robert Stout, le
ce point c'est la praticabilité de la résolution ou du projet premier ministre de la Nouvelle-Zélande, dans un très

qu'elle i plique. Il s'est attaqué sur ce point à l'honorable intéressant article publié dans le Nineteenth Century l'année
éputé, qui est convaincu que le jour approche où il sera dernière, citer comme preuve à l'appui de la position que

p-siblo de proposer su gouvernement anglais une politique je viens de prendre, et qu'attaquent les honorables députés
a , ne genre, et de tâcher de faire de6 arrangements coin- de la gauche, le fait important que, dans la Nouvelle-Galles
mevrciaux pour l'empiro-non pas entre le Canada et la du Sud, des entrepreneurs américains ont pu obtenir le
more-patrie, mais entre la mère-patrie et les différentes contrat de la construction du plus grand pont de fer qui
colonies de l'empire. ait été construit en cette co'o;.ie, à un prix de 8135,000 au

Je ne sache pas, que, soit l'auteur de la résolution, soit moins- plus bas que la plus basse soumission faite par les
l'honorable député do Simcoc-Nord, soit la résolution elle- entrepreneurs anglais eux-mêmes. Les honorables députés
même, aillent aussi loin que de demander que ce gouverne- peuvent juger par ce seul fait, que dans sa propre coionie et
ment propose de suite cette politique au gouvernement de dans cette industrie du fer qui, avec l'industrie du charbon,
la mère-patrie. J'ai cru comprendre que l'honorable député a donné à l'Angleterre le monopole des marchés du monde
de Simce-Nord prenait une position entièrement ffrente entier elle peut être dépassée par des compétiteurs
dans ce débat. J'ai cru comprendre qu'il appuyait forte- étrangers. En présen>e de cette preuve, les honorables
ment sur les faits différents qui se produisent, chaque députés devraient réfléchir avant de contredire l'assertion
jour, en Angleterre, dans le but de démontrer que l'opinion que l'Angleterre n'occupe pas, aujourd'hui, sur les marchés
publique y est favorable à une politique commerciale au étrangers, la position qu'elle occupait autrefois.
profit de l'empire britannique-à une politique distincte de Pourquoi les honorables députés voudraient-ils amoindrir
celle do l'Angleterre à l'égard du reste du monde. U'hono- les grands résultats indéniables qui proviendraient de l'aug-
rable député a su apporter de fortes raisons à l'appui de mentation du commerce entre la mre.patrie et ses colonies?
cette position. Il a su signaler les principes ouvertement J'ose dire sans crainte, qu'aucun homme, dans les provinces
formulés par un parti puissant en Angleterre, aujourd'hui maritimes, ne consentirait à déclarer qu'il serait prêt à
--il a su signaler les déclarations des chefs de ce parti et dénoncer un mouvement qui a pour but d'augmenter le
du corps d'hommes qui le composent, lorsqu'ils se réunirent commerce, non seulement entre la mère-patrie et ls pro-
on isemblée imposante, à Oxford, dans le but de promou- vinces naritimes, mais encore entre lo diverses colonies de
voir cette idée. Mais les rapports du commerce et les rap- l'empire britannique et les provinces maritimes, Dans les
ports des conseils qui relèvent de l'empire britannique nous temps passés, nous avons dépensé, sans besitor, de fortes
fournissent des arguments autrement concluants en faveur sommes de l'argent public, dans le but de créer un commerce
de la position prise par les avocats de cette résolution, Ces entre les indes Occidentales et le Canada, et les honorables
rapports démontrent d'une façon péremptoire que, bien loin députés de l'opposition ont toujours admis que l'argent
que la politique du libre-échange dans la mère-patrie sup- dépensé dans ce but était de l'argent dépensé à propos, et
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qu'il importait d'ouvrir do nouvelles voies à notre commerce.
Fait important à noter, nous cor.statons que, dans les Indes
Occidentales aujourd'hui, la mère.patrie n'est plus notre seul
compétiteur; A côté d'elle, nous y rencontrons, sur les
marchés anglais mêrne, les commerçants des Etats-Unis.
Ils achètent présentement de nous environ 700,000 livres de
poismon se; pour l'expédier aux Indes Occidentales. Leurs
relations commerciales avec cette portion de l'empire britan-
nique sont si complètes que non teulement ils y font leur
propre commer ce, mais encore une partie du nôtre. Il va de
soi qu'on peut encourager ce commerce, en subventionnant
des steamers, mais il n'en est pas moins vrai que nous
pouvons l'encourager et le protéger de la manière proposée
par la résolution présentement devant la Chambre. Non
seulement les Etats Unis expédient nos produits aux Indos
Occidentales, mais ils en expédient en Afrique, jusqu'à con-
currenco d'une valeur annuelle de 85,00,t000; on Austra-
lasie jusqu'à une concurrence annuelo de 810,à0),000 ; et on
Angleterre eten Irlando,ooù ils sont nos gigantesques rivaux,
ils expédient annuellement pour une valeur de 8447,000,0, 0
de produits.

Le dernier orateur qui a porté la parole dans cette
Chambre, on sa qualité de cultivateur pratique et d'homme
verbé dans l'étude du commerce entre la mère patrie et le
Dominion du Canada, a mentionné, en passanît, trois articles
sui lesquolk nous faisons un grand commerce avec ta mère-
patrie, le fromage, le beurre et un autre article qui m'a
échappé. Méme dans les préîentes circnstances, je trouve
en rivalité avec nous sur les marchés du vieux monde, ce
pays situé au sud du Canada, que M. Gladstone nous
montrait récemment allant dans la voie du progiès par
sauts et par bonds, et qui, dans ses prévisions, pourrait bon
dépa-ser l'Ang'oterire, dans un avenir prochain. N ti
voyons, qu'iu sujet du fromage, nous en expédions on
Angleterre, plus que les Etats-Unis. Mais il y a une masse
(le choses sur lesquelles ils tiennent les devants. En consul-
tant les rapports du c:mmerce, je trouve-quoique je n'aie
pas ci le temps de donner à la question toute l'attention
qu'elle comporte-on prenant les rapports des consuls des
Etats-tnii et les documents otliciels publiés à Washington,
un 1885, les rémultats suivants:

Importations par
1 Angleterre.

Bestiaux ...... ............. $&6,661,210
Moutous ......... . .. 12591,091
Lard .alé et jan ba n :... , l.1.630
Bi'îf ... ........ ....... 14, 171,9f5
BIenîrre, etc... .... ......... 58.869 665
Fromage ..... .... ......... 24,452,00
Poisson .... ......... ...... 11,t09,83u
Bois et bois carré ........ 83,876,419

Des Etats-
Unis.

$17, s. 15
157 715

39,5U2,605
13,371,490
2,811.5qi)

13.4i8,5.o
2,826,540

6 000,0

Du ca-
nada.

$1,650,595
919,495
746,178

4,391
1,423 016
7,777,75
1,5 0,o00

13,142,663

M. FISHER : L'honorable député ne fait gue confirmer
ce que j'ai dit, à stavoir, que nos principale- exportations en
Angleterre étaient les ainimaux et leurs produits, et que
nous on exportions de plus grandes quantités que les Etats-
Unis, en proportion do notre population.

M. TUPPER (Pictou): Si j'ai mal v rnpris l'honorable
député, c'est une autre chose; mais je ne crois pas qu'il uit
mentionné l'article du poisson et l'article des bois. t>ns
tous les cas, si l'honorable député consulte les rapports du
commerce, et j'hésite à donner la preuve do ces fait, à cette
heure avancée, il verra lue nous expédions un grand nombre
d'autres articles sur ce mème marché. Nous expédions une
assez forte quaitité d'articles matuf.tcturés. nous envoyons
un pou de pre:que tous les artiles, et le point principal,
c'est que nous ne pouvons juger du commerce que nous
pourrions faire par celui que nous faiaons aujourd'hui. Quel-
qie considérable qu'ait été notre commerce dans le passé,
nous tic piuuvons juger de ce qu'il pourra ètre à l'avenir, ou
déoider du mérite de cette ré«olution simplement par l'expé-
rience dans le pasïté; mais si nous avons pu faire quelque
chose en dépit des puimsants et forts compétiteurs que nous

M. TuPpza (Pictou)

avons au Sud, que ne ferions-nous pas si nous avions la pré.
férence dans les divers marchés coloniaux? Personne n'osera
nier que nous en retirerions de grands avantages. Je
ne mentionnerai pas l'article des deréees et fruits en
boites que nous expédions, et qui deviennent un item impor.
tant de notre commenrce, ut qui, dans tous les cas, augmen-
tera, nous l'espérous, d'année en année. Mais, au sujet de
toutes ces questions, le moindre changement dans le tarif,
la plus faible concession que nous pourrions obtenir du
gouvernement d'Angleterre, en vertu d'un arrangement
entre les diverses colonies, donnerait de l'essor à toutes ces
indu-trios de la manière la plus extraordinaire et la plus
profitable au Canada.

L'honorable député nous a dit que les marchands anglais
n'avaient aucune raifon de craindre la concurrence sur les
marchés étrangers, ut a prétendu que toute notre supposi.
tien était illusoire. sans un sérieux examen de la position
que prendrait sûrement l'Angloterra sur cette question. Si
vous parcourez les livres bleus publiés en Angleterre, aussi
bien que ceux que publient les Etat--Unis, vous y verrez
que non seulement les manufacturiers de la république voi-
sine rencontrent les manufacturiers anglais sur les marchés
coloniaux, mais que les manufacturiers allemands, eux aussi,
leur font une concurrence alarmante. Je pourrais citer des
extraits des consuls anglais et allemands, aussi bien que des
consuls américains, pour démintrer que les Allemands et
les Américains chassent les Anglais de la position qu'ils
occupèront autrefois; mais je puis résumer ces rapports par
une seule citation de l'ouvrage de sir Thomas Brassey inti.
tulé: Foreign Work and .Eglish wages dans lequel il dit:

Exclus des principanx pays manufacturiers par une politique protec-
tiatiste, c'est vers les enoni-s et les pays à demi-civilisé, qu'il nous
fitit nous tourner poui r ch rhr de no.utt vellc r oî lizptX ansion
du notre coiuntrue.

Lorsque l'opinion publique en Angleterre s'intéresse à
l'augmentation du commerce entre l'A.ngleterre et les colo.
nies, il est prudent de notre part de ne formuler aucune
politique, ici ; le temps favorable n'est pas venu d'en agir
ainsi, et l'expression déterminée de nos vues serait une
imprudence; mais nous pouvons, par l'expression franche-
ment cxprimée de l'opinion du parlement, montrer aux
homme, publics dans la mère-patrie qui pourraient appuyer
cette politique, quelles sont nos sympathies, et que nous
csp. m s qu'un jour viendra où res idies reroit mises oi
pratique J'espère qu'un jour ou l'autre des délégués de la
Confédération Australasienne se rendront à Londres pour y
rencontrer les délégués des autres nolonies confédérées, et y
organiser un système qui p otitera à toutes les colonies aussi
bien qu'à la mère-patrie elle-même. En agissant ainsi rous
n'attaquons ni l'indépendance ni l'autonomie commerciales.
Il n'ost pas nécessaire d'en appeler aux sentiments au s ijet
de cette question; mais c'est simplement une proposition
commerciale qu'il y a devant la Chambre; et j'ai bien com-
pris que l'auteur de la résolution et l'honorable député de
Simncoe (M. McJCarthy) no dissimulaient en rien leurs idées
sur cette question en disant que ce n'est pas le temps de
l'action, mais qu'il est désirable de dire aux hommes distin-
gués do la Grande-Bretagne, aux hommes comme M. Cham-
berlain,qui u mis sa rare habileté au service de cette cause,
que nous sommes prèts à les rencontrer, et qu'il n'y a rien
dans la politique nationale qui soit en antagonisme avec
cette question ou avec les intérêts des cultivateurs anglais.

On ne propose pas, si j'ai bien compris la résolution, d'in-
tervenir dans les droits acquis du pays; si on le proposait
je m'y opposorais dle toute3 mes forces. On tour propose
d'un autre côté do leur donner une plus grande protection
que celle dont ils jouissent présentement. Quoi qu'en
puissent penser les honorables députés de cette Chambre,
quant à moi je ne voudrais pas diminuer les droits néces-
Aaires à la juste protection des industries manufacturières de
ce pay s, ne fuît-ce que d'un seul son. Mais je crois qu'on
peut cr arriver à un arrangement; je crois qu'on petit pré-
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lever les droits sur d'autres articles, quand le temps sera nous renoncions aux l millions que nous prélevons préie-
venu de le faire, Mais assurément, s'il existe dans les colonies toment do l'imposition des taxes sur notre commerce ave
et l'Angleterre, un désir unanime -j'entends par désir les Etats-Uni2. Je leur poserai cotte question IQue vont.
unanime un déiir qui conduit à un mouvement politique- ils faire, ai, on vertu de cette proposition, ils abandonnent
je suis convaincu que lorsque le temps sera venu, un arran. les lie ou 12 millions de droits de douane qu'ils perçoivent
gement pourra aiËément et volontairement être fait pour par les taxes sur notre commerce avec le Royaume-Uni?
atteindre le but que l'auteur de cette résolution a en vue. Il n'y a pas de douto que si la proposition do l'honorable

J'ai promis à la Chambre de ne pas parler de la position député qui a fait cette motion est votée-je mots de côté les
prise par l'honorable député de Brome en ce qui concerne commentaires qui ont été lus au sujet de cette proposition
la question de iéciprocité. Il était assez naturet que l'hono par l'honorable députéqui l'a appuyée,--il nous fautrenoncer
rable député de Simcoe-Nord expliqUat ses vues en autant aux taxes que le gouvernement a imposées sur les articles
qu'elles se rapportent à la question de l'union commerciale; produits dans le Royaume-Uni, qui ont été jsqu'ici con-
et j'admets volentiers que mes honorables amis de l'oppo- sommés dans notre pays. Mais, M. lOrateur, les honorables
sition, qui, il y a une année ou deux, auraient pu raisonna. députés ne s'imaginent pas que le peuple du Royaume-Uni
blement s'unir à nous, comme l'honorable député d'Elgin permettrait, au cas où ils feraient un arrangement de cette
(1. Casey) en a exprimé le désir, ce soir, en passant des nature, aux articles du Canada d'entrer absolument on fran-
lois dans les limites de nos pouvoirs pour faire prévaloir chise, sur les marchés du Royaume-Uni, pondant que ceux
une telle politique, restent jusqu'à un certain point, à dis. du Royaume-Uni, venant au Canada, seraient sujets à dos
tance. Ils veulent se jeter corps et biens dans les bras des taxes très élevées? Qu'est ceque le gouvernement propose,
Etats.Unis, nos compétiteurs pour presque tous les articles alors? Nons voyons que cette proposition est présentée
de commerce entre l'Angleterre et nous. Nous, d'un autre par un des amis du gouvernement, qu'elle est appuyée par
côté, qui admettons la substance de cette résolution et la un autre ami dn gouvernement, et supportée dans un
proposition de l'honorable député de Simcoe, nous désirons discours, par un autre député, qui, nous dit-in, jette des
avoir dei rapports commerciaux plus intimes avec la mèrc- regards do convoitises et non sans espérances, sur les bancs
patrie et les colonies qui constituent l'empire britannique. du trésor.

Dlans de telles circonstances, je trouve étrange, M. l'Ora.
M. MILLS (Bothwell) : Il me semble réellement extra- tour, que le gouvernement aoibabâtenujusqu'à ce moment,

ordinaire qu'une motion d'une aussi grande importance que do manifester abs vues sur la question. Le gouvernement
celle-ci puisse avoir été discutée toute la soirée, sans qu'un serait-il sur le point d'abandonner sa politique nationale et
seul membre du gouvernement ait donné à la Chambre le d'adopter une politique de fédération impériale; car, u
moindre aperçu des vues du gouvernement sur cette queF- fond, telle est la signification de cette proposition. Lhono-
tion. Le député qui a secondé cette motion nous a dit rable député qui a appuyé la motion a dit qu'elle n'était pas
qu'elle était d'une suprême importance, qu'elle affecte, non audsiexplicitequelapropositionqu'ilavaitlui-mêmesoumise,
m'eulement le bien-être futur du Canada, mais qu'elle peut mais que c'était réellement une proposition conportant le
avoir des conséquences graves pour les destinées de tout même but et ayant la même portée. Et ainsi, l'honorable
l'empire; et cependant, ap< ès de telles déclarations, faites député a soumis à la Cnambre une proposition que nous
pa un honorable député qui occupe un siège au premier avons lieu ýe croire appuyée par le gouvernement, qui ton-
lang des banquettes ministérielles, pas un seul membre du drait à enlever 10 ou 12 millions de droits de douane, et à
gouvornement, jusqu'à ce moment, n'a donné à la Chambre établir le libre-échange absolu entre le Canada et le
le moindre aperçu de ce que peuvent être leurs vues, à ce Royaume-Uni.
sujet. Maintenant, le premier ministre est à son siège, et je lui

Il n'y a pas le moindre doute, M. l'Orateur, que cette pose la question: "S'il n'a pas pu trouver le moyen de gou.
mesure, ai elle était adoptée, est une mesure révolutionnaire. vorer ce pays, en abandonnant $7,000,000 do taxes que
Si nous devons ajouter foi A ce que certains honorables nous prélevons Pur notre commerce avec bs Et es-Unis,
députés de la droite out affirmé, au sujet d'une autre propo- comment pourra-t-il trouver le moyen de gou-crnor le pays,
<ion importante qui a été soumise à l'attention de la on abandonnant 12 millions de taxes que nous percevons
Chambre à une date moins avancée de la session, nous sur notre commerce avec le Royaume-Uni? Le premier
devrions en venir à la conclusion que la proposition qui est ministre est-il prêt à accepter cette propo3ition? Y attache-
présentement devant la Chambre devrait nous conduire à la t-il la même importance quy attachent les honorables dé.
ruine complète de tout ce qu'on peut considérer comme putés do la droite qui ont parlé tur la question? Souscrit-il
l'indépendance politique dans ce pays. Ces honorables à la doctrine, que le libre-échange est dans l'air, et que la
députés nous ont déclaré, à maintes repria.s, que tout ce qui politique du librc-échange est la base de la politique du parti
peut se rapprocher du librc-échange absolu cuti e le Canada conservateur dans le Royaumc-Uni, que lord Saliâbury est
et ha Etat.-Unis doit définitivement conduire à l'effacement le soutien déguisé de cette politique, qu'il n'a pss le courage
de nos institutions politiques, et il n'y a pas le moindre de ses opinions, et que tous ses partisans partagent les
doute que, s'ils abandonnaient la politique inaugurée par le mêmes idées. J'ai lieu de croire, M. i'Orateur, que le peuple
gouvernement, il y a quelques années pour adopter les vues du Royaume-Uni, ses repréentants, du moins, ont une ma-
exprimées dans cette résolution, ce pays serait menacé d'un nière étrange de montrer leur adhésion à ce principe. Si je
non moins grand malheur. Notre autonomie serait détruite, me rappelle bien, il n'y a encro que quelques semaines, un
et nous serions absorbés dans le gouvernementdu Royaume- vote a été pris dans la Chambre des Communes sur cette
lni. S'il y a danger d'un côté, M. l'Orateur, il y aurait question, et 4 députés votèrent pour et 304 contre. Je crois
encore plus de danger, de l'autre côté ; et si les honorables que tol a été le résultat du vote. Ces honorables députés do
députés qui siègent sur les bancs du Tré-or entretiennent k droite nous amènent une proposition, qui, on dépit qu'elle
les idées que les interprètes du gouvernement ont émises au ait l'approbation dus honorables députés qui mièýgcnt sur les
sujet d'une autre propor ition, nous ne pouvons arriver qu'à bancs du trésor, et de ceux qui siègent derrière eux, n'a
'no, seule conclusion au sujet do leurs idées en ce que serait eertainem"nt pas éé favorablement accueillie par les repréS
l'effet politique de cette proposition. sentants du peuple du RoyanncUni.

Maintenant, un honorable député a fait une proposition Nous nous occupons ici de questions do politique pratique,
qui nous conduirait à un changement radical de la politique et j'ai lieu de croire que le gouvernement n'est pas disposé
fiscale de ce pays. Le gouvernement est-il disposé à recom- à abandonner ce qu'il appell la politique nationale, à
mander un tel changement à la Chambre ? Le gouverne. moins qu'il ait lieu d'espérer de voir cette nouvelle politique
mont nous a maintei fois demandé ce que noue forions i, réu8ir e 1 mattitude prise par le parlement du Royaume.
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Uni sur cette question n'indique pas une disposition très
prononcée à ia faite prévaloir prochainement. En discu-
tant cette mme questionil n'y a pas longtemps, à Toronto,
l'honorablo député do Simncou (M. McCarthy) nous a dit
que la théotie du gouvernement fédéral avait été exposée
par lord Durham, en 1837, et que ce ne fut qu'on le64
que des démarches sérieuses ont été faites dans le but de
consommer cetto union perédite dans le rapport de lord
Durban. Et do là, l'honorable député dit que nous n'avons
pas lieu de nous découlager.

Mais ce serait par trop extraordinaire, si, dans les cir-
constances actuelles, nous preposions à ce parlement de
négliger les intérêts et nécessités du moment, pour nous
occuper do ce qui devra intéresser nos successeurs dans
trente ou quarante ans d'ici ; ou si nous demandions à ce
parlement d'adopter une politique d'abr.égation, et de se
conformer à des principes dont les conséquences se produi.
ront longtemps après que nous n'aurons pas seulement
ces-é d'être membres de cette Chambre, mais aussi long-
temps aprés que nous ne serons plus les habitants de ce
mondo. Il y a beaucoup de force dans les paroles que le
révérend M. Sydney Smith prononçait, il y a quelques
années, devant ses ouailles. Il leur di-ait :-Messieurs,
tant que vous serez membres de la congrégation et les occu-
pants des bancs do ce temple, vous avez le droit de décider
ce qui doit être fait dans 'église paroissiale ; mais après
que vous serez devenus les occupants du cimetière ; après
que vous aurez cessé d'être ici, et que d'autres auont pris
vos places, ceux-ci devraient avoir le privilégo de juger de
ce qui convient le mieux à leurs propres intérêts, comme
vous réclamez le même privilège pour vous-mêmes pendant
votre vie.

'.nt que vous ser<z Ics mAtrcs du n.vi e, vous pouvt z
le faire iviguer à l'est ou à l'ouest ; mais quand vous
aurtz résigne vos posit:ions et que d'autres personneE auront
pris vos places, ce sera à celles-ci de dire dans quelle direc-
tion elles veulent à leur tour diriger le vaiseau. Ainsi, ji
dis que ceux qui occuperont dans trente ou quarante ans
d'ici, les positions que nous occupons présentement, seront
les meilleurs juges de la politique à adopter dans leurs
temps.

Sir JOHN A. MACDONALD: De ce qui aurait dû être
adopté narterait.

M. Ml LS (Bothwell) : Ce n'est pas la proponit ion de
Ihonorabl zmonieur. Il ous dit que lord L'urham s'était
prononcé, en >37, eni laveur d'une union législative, et que
des démarches sérieuses ne fuient pas faites avant I:l64 pour
Ja énàiser; mais nous avons, aujourd'hui, un discours en
faveur du principe de la fédération impériale, qui devra
s'accomplir un jour, et que l'on devra alors mettre en force
une politique, qui est simplement énoncée, aujourd'hui. Je
:,e suis pas ien iveur d'une telle politique. Je croii qu'au.
cune démarcho flihe pour la fédération impériale diminue-
sait les attribulions de notre gouvernement responsable.
La lédération imi ériSle augrenterait nos obligations ; elle
nous imposerait de eérieux fardeaux, dont nous sommes
cxempts, aujourd'hui, <i je ne suis pas disposé à sacritierles
fac-iinés quo nious po&édons maintenant, pour améliorer
notre position et promouvoir les intérêts publics, en faveur
d'un projet d'une praticabilité imaginaire, sur l'adoption
duquel il rous lauîdrait consulter uno autre partie, qui a le
plus g-and miëièîè dais li question, et qui n'a pas encore
muaniesté aucune dipotition à adopter elle-même une tellu
politique.

La popîulation du Royaumc-Uni est de 37,000,000 d'imns,
et l'honot ublo monsieur propose que nous formulions ici une
politig ue pour Ocs 37,010,100, et que nous indiquions à cette
population ce qu'elle a de mieux à faire dans le moment
présent, non avec l'espoir que cette politique sera adoptée
maintenant, mais alec l'espoir de convertir le peuple
anglais à nos idées et de l'amener plus tard biccepter ce que

M. MILL (Bothwell)

l'honorable monsieur et quelques autres de ses amis croient
être une excellente politique. L'honorable monsieur saussi
déclaié à la Chambre que la population d'Ontario était plus
prospère que celle des Etats-Unis. Cette prétention est très
extraordinaire, et nous parait être l'effet d'une distraction,
ou d'une ignorance complète du sujet. L'honorable monsieur
ne nous paratt pas voir plus clair dans le calcul qu'il a fait
sur cette prospérité qu'un Sauvage peut voir dans le calcul
d'une éclipse. Cette déclaration est encore plus mal fondée
aujourd'hui qu'elle i'dt été il y a dix ans. La différence
entre la prospérité respective du peuple d'Ontario et du
peuple des htats-Unis était encore plus grande en 1877.
Cependant, l'honorable monsieur n'a pas hésité à déclarer
que le pays était alors en voie de se ruiner. Le premier
ministre actuel a proposé alors une résolution déclarant que
le Canada était abandonné par sa population ; que les
ouvriers ne pouvaient trouver de l'emploi ici, et que s'il
était ramené au pouvoir, cet état de choses cesserait ; or,
cet état de choses n'a pas cessé, puiique la population quitte
le pays en plus grand nombre que jamais.

Quelques VOIX: Oh l non.
M. MILLS (Bythwell): Je dis: "'oh I oui," et les statis-

tiques le démontrent.
Quelques VOIX: Non.
M. MILLS (Bothwoll): Lo fait n'est aucunement douteux
Sir JOHN A. MIACDONALD: Oui, il est très douteux.
M. MILLS (Bothwell): L'émigration du Canada a été,

sous votre régime, au moins quatre fois plus nombreuse,
chaque antéo, qu'en 1878. Qu'est-ce que nous a dit, ce soir,
l'honorable député de Simcoe (Mf. McCarthy) ? L'honorable
monsieur nous a dit que le pays est on langueur ; que le
commerce est inactif; que la condition desfermiersquoique
meilleure que celle des fermiers dans les Etats-Unis, est
loin d'être satisfaisante.

Quelques VOIX : Non.
M. MILLS (Bothwell): Oui, c'est ce qu'il a dit, et j'ai

noté ses paroles.
Quelques VOIX : Ce n'est pas ce qu'il a dit.
M. MILLS (Bothwell): Je prétends que ce mont ses pa-

roles, et cette question sera décidée pair le rapport doe- dé-
bate, quand sera unprimé le discours de l'honorable mon-
sieur. Le premier ministre sait que l'honorable monsieur
a prétendu que le prix du blé est, aujourd'hui, ce qu'il était,
c'est-à-dire, 77j centins par minot. Or, le premier ministre
promettait au peuple que le prix du blé ne serait jamais
moins d'un dollar. Il promettait aussi au peuple que le
prix de l'orge ne serait jamais moindre que le prix de ce
produit aux Etats-Unis.

Sir .OH N A. MACDONA LD: La population agricole a
obtenu do meilleurs pi ix.

M. MI LLS (Bothwell): L'honorable député de Simcoe-
Nord nous a dit, ce soir, que la population agricole est en
langueur ; mais que cet état de choses échappait au con-
ti ôle du gouvernement. On nous disait que la politique na-
tiornale remédierait à cet état de choses, on nous disait que
nous ne pourrions, dans certains cas, rien faire de plus que
la mouche contre la roue du char. Les honorables chefs de
la droite, quand ils se trouvaient dans l'opposition, nous
pronattaient d'arrêter l'émigration de nos concitoyens,
de pitocurer de bons talait es, de l'emploi permanent et de
bons prix pour les prcduits agr icoles. Cependant, qu'est-ce
que tous a dit, ce soir, l'honorable uéputé de Simeoo-Nord
à l'appui de la résolution ? [Il nous a dit que telle n'est pas
la conJdition de la population agricole. 1i a reconnu que
cette population languissait et qu'il était nécessaire d'amé-
liorer sa condition. Mais comment l'honorable monsieur et
celui qui a proposé la résolution veulent-ils améliorer cette
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tondition ? L'honorable monsieur dit: Etablissons des rap- l'année 1885 au lieu de l'année 1886, lorsqu'il avait les
ports commerciaux avec le Royaume-Uni et les autres colo- statistiques officielles sous les yeux? Puis, il nous a cité le
nies anglaises ; concluons un arrangement par lequel le li- rapport de la commission chargée de faire une enquête sur
bre éuhange absolu serait établi entre les diverses parties la dépression du commerce en Angleterre; mais pourquoi
do l'empire britannique, et adoptons un tarif élevé contre ne nous a-t-il la que le rapport de la minorité, sans dire
tout le reste du monde. Voilà la proposition de l'auteur de même à la Chambre que c'était l'opinion de la minorité de
lit résolution. Celui qui l'appuie est-il du même avis ? Oh 1 cette commission -u'il citait?
non ; il nous donne d'autres raisons. Il dit : Ce serait un Quelques VOIX: Oui, il a dit d'où provenait ce raport.
prix trop élevé pour un tel arrangement ; nous n'aimerions I Vù
pas le libre-échange absolu ; nous devons tenir compte de M. MIL LS (Bothwell): J'accepte cette déclaration;
la condition des manufacturiers, et les manufacturiers doi- mais je ne l'ai pas compris de la même manière. Dans tous
vent faire des concessions aux fermiers. Or, supposons que les cas, tout son discours est appuyé seulement sur un
le manufacturier obtienne maintenant une protection de choix de preuves soutenant la ligne d'argumentation
60 pour 100 et qu'il pourrait se contenter de 53 pour 100, adoptée par lui, et il a eu soin d'ignorer tout ce qui
puisque l'honorable monsieur dit : Retranchons 6 ou 7 pour pourrait tendre à établir une proposition différente. De
100, afn de dunner au manufacturier anglais un faible plus, M. l'Orateur, si l'honorable député croit, comme il l'a
avantage, sur le marché canadien, et en échange de ce fai- dit, que le libre-échange avec l'Angleterre et que la proteo.
ble avantage le peuple anglais nous accordera le libre- tion contre le reste du monde nous offriraient de si granda
échange absolu et exclura de son marché le reste du monde. avantages, pourquoi a-t-il dunué son appui à l'article du

Les honorables chefs de la droite savent que c'est une statut qui offre le libre-échange à tout le monde ? L'hono-
propositi ,n absurde. Si le gouvernement et le peuple anglais rable chef du gouvernement n'est pas du même avis,
tacaient tout le monde, excepté le Canada et los colonies, puisqu'il propose d'établir le libre échange avec les Etats-
ies relations entre l'Angleterre et ses colonies devraient Jais à certaines conditions. L'honorable premier ministre
être un libre-échange aussi absolu qu'entre les diverses pro- n'a jamais fait une semblable proposition à l'Angleterre, et,
vinces du Canada. Mais l'honorable monsieur qui dirige de fait, il a déclaré, en 1878, que nous avions besoin d'une
la Chambre. n'appuiera pas une telle proposition, et l'hono- politique de représailles pour amener les Etats Unis à un
rable monsieur qui a appuyé la présente résolution n'a pas accommodement, que nous avions besoin d'une plus grande
omé l'approuver lui-même. Cet honorable nonsieur est en liberté commerciale.
faveur d'une fédération impériale, sous le régime do la-pelle Qu'est-ce qu'a fait l'honorable premier ministre en arri-
notre autonomie serait sacrifiée; il est en tavour d'une fé- vant au pouvoir ? S'est-il contenté d'augmenter les taxes de
dération impériale qui nous obligerait, par exemple, de manière à punir seulement les Etats-Unia? Non, M. l'Ora-
combattre les combats de l'Angleterre contre la Russie dans teur, il a puni également l'Angleterre. L'honorable premier
l'Adie centrale. ministre croit-il que notre pays retire un grand avantage

d'une politique qui lui permet d'acheter à bas prix et de
Quelques VOIX : Oh, oh! vendre à prix élevé ? Pourquoi a-t-il adopté envers l'Angle-
M. MILLS (Bothwell): Certains honorables messieurs terre, qui n'impose aucune taxe sur nos exportations, la

trouvent absurde ce que je viens de dire. Je le trouve aussi. même politique qu'il adopte envers les Etats-Unis, con-
Néanmoins, ce que je viens de dire est la prétention tre lesquels, nous a-t-il dit, des réprésailles étaient néces-

de plusieurs, Voici un vaillant général qui siège à saires ? L'honorable premier ministren'apauattacbéautant
gaueho rais qui appartient à la droite, qui déclarait dans d'importance au libre-échange avec l'Angleterre qu'il en a
la cité d'Ottawa, l'autre soir, que le Canada n'était qu'une attaché au libre-échange avec les Etats-Unis, et, cependant,
dépouille à partager en temps de guerre ; que toutes les partisans de l'honorable premier ministre déclarent, ici,
le- conséquences, toutes les suites fâcheuses d'une guerre ce soir, qu'ils sont prêts à adopter le libre-échange avec
retomberaient sur lui ; qu'il se trouverait dans la néces. l'Angleterre. L'honorable chef du gonvernement est-il prêt
sité de s'appuyer eur le bras droit de l'Angleterre; maintenant à adopter cette dernière manière de voir? Je
que, lié par un sentiment do gratitulo, il so truverait suis convaincu que l'honorable premier ministre n'oserait
obligé d'aller fairo la guerre aux Zulous de l'Afrique on pas demander à la Chambre d'appuyor cette proposition.
aux Russes dans l'Afghanistan Je suis convaincu que l'honorable premier ministre ne

Je remarque que l'honorable député de Simcoe-Nord demandera pas à la Chambre d'établir le libre échange
(M. McCartby) n'a pas fait connattre parfaitement î'é. entre le Canada et t'Angleterre. Je suis plutôt porté à
tendue des relations commerciales de l'Angleterre avec croire-à moins que les vues de l'honorable premier minis-
los Etats-Unis, ou le commerce qui se fat entre ces tre se soient de nouveau transformés-qu'il sera très peu
deux pays. Il a dit que le commerce de l'Angleterre disposé à appuyer l'honorable député de Simcoe (M. MoCar-
déclinait ; que ses manufacturiers perdaient du toeirain thy) au sujet de la fédération impériale.
sur les marchéi du monde, et que tout cela devait Je crois que l'honorable premier ministre s'est déjà pro.
être attribué au fait que les autres pays avaient adopté la nonce en Angleterre et en Canada contre une telle proposi.
protection. Il a prétendu que le commerce de l'Angleterre tion, et à moins que de nouveaux arguments aient pu
avec les Etat-Unis déclinait. bMais où est la preuve de ce modifier son opinion-et je n'ai pas entendu dire qu'il ait
fÀit? L'honorable monsieur a choisi une année qui le favo- exprimé aucune opinion différente de celle qu'il a déjà for-
risait dans la comparaison qu'il voulait faire. -ais qu'il: mellement exprimée-je présume qu'il n'appuiera pas la
choisisse une autre année. Los exportations de l'Angleterre proposition de l'honorable député qui a fait la présente
aux Etati-Unis, en 1878, s'élevèrent à £14,500,000, et on motion ou de l'honorable député qui l'a appuyée. L'hono-
1886, à £36,82 1,000 sterling, c'est-à-dire presque le double rablo député do Pictou (M. Tupper) nous a dit que les
de uo qu'elles avaient é.é en 1973. Pourqu >i l'honorable manufacturiers anglais sont supplantés sur les marchés
monsieur ne choisit-il une autre année, qui lui permettrait étrangers par la concurrence allemande. Si l'honorable
de faire une comparaison moins défavorable à l'appui de député vent lire los rapports des consuls anglais, qu'il lu.
son argument, est fasile do se procurer, il constatera qu'il n'en est pas

Sir JOHIN A. &fACDONýALD : Il a choisi 18S5. . ainsi généralement, et si dans certaines localités lo fait
existe comme il le dit, c'est dû à d'autres causes. Les rap.

M. M ILLS (Bothwell): Et je choisis l'année 1886, durant ports des consuls anglais à Rio Janiero, Li Plata et autres
laquelle lu commerce s'élèva à presque £6,000,000 de plus parties de l'Amérique du Sud, établissent que les Allemands
qu'en 1865. Pourquoi l'honorable monsieur a-t-il choisi ont envoyé dans les diverses républiques de l'Amérique du
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Sud des commis-voyageurs parlant l'anglais et le portugais,
et l'honorable député ajoute que si les manufacturiers anglais
n'envoient pas dans ces pays des agents, qui soient debons
linguistes, ils ne peuvent s'attendre à vendre leurs produits
avec les mêmes facilités que les Allemands. Que disent
présentement les hommes d'affaires en Angleterre ? Nous
devons, disent-ils, établir des écoles et des collèges pour
former des hommes destinés aux opérations commerciales
dans toutes les parties du monde, ces hommes devant
acquérir la connaissance des diverses langues modernes.
Quel est le rapport du consul anglais résidant dans la capi-
tale du Japon ? Il dit que les agents de commerce français
et allemands dans ce pays connaissent à fond la langue
japonaise, et que ces agents parcourent le Japon en tous
sens, tandis que les manufacturiers anglais envoient dans le
Japon des hommes qui parlent à peine un mot de la langue
du pays, et ne peuvent par suite pour leurs opérations sortir
de la capitale du Japon.

L'honorable député ajoute que les manufacturiers anglais
ne pourront jamais s'établir aussi avantageusement, dans le
Japon, que leurs concurrents français et allemands, à
moins qu'ils n'adoptent la politique entreprenante de ceux-
c!. L'honorable député dit encore que le manufacturier
anglais produit des marchandises d'une qualité supérieure
A la qualité des marchandises de ses rivaux, et aussi d'un
prix moins élevé-et cela n'est pas douteux ; mais il n'a
pas à son service des agents aussi compétents que ceux em-
ployes par ses concurrents allemands et français. Tous les
consuls anglais, sans exception-et je crois avoir la tous
leurs rapports,-sont d'accord à constater que les manufac-
turiers anglais ne sont inférieurs à qui que ce soit dans la
grande lutte commerciale.

Puis, M. l'Orateur, l'honorable député nous a dit que
notre orge était un des articles dont les Etats-Unis avaient
absolument besoin,et qu'ils continueront à l'acheter de nous,
quelle que soit la taxe à payer, et tant que nos fermiers en
auront à vendre. L'honorable député est dans l'erreur. En
1875, la quantité d'orge récoltée par les Américains ne s'est
élevée qu à quelques millions de minots seulement. Aujour-
d'hui, ils récoltent cinq fois autant d'orge qu'ils en récol-
taient il y a vingtans; or, tous ceux qui connaissent intime-
ment les populations agricoles, admettront que, dans les
grands districts,les agriculteurs contractent une certaine ha-
bitude routinière, s'adonnent particulièrement à une certaine
culture, et à moins qu'il ne survienne quelque chose pour
les engager à changer l'ordre de rotation de leurs récoltes
et de faire des cultures nouvelles, aucun changement ne se
produira; mais quand les Etats-Unis ont commencé à con-
sommer une grande quantité de liqueur de malt et que
l'orge devint plus en demande, le prix do cet article haussa
et les Américains se mirent à le cultiver sur une grande
échelle.

L'orge n'a jamais atteint, aux Etais-Unis et au Canada,
un prix aussi élevé que celui obtenu pour cet article, il y a
dix ans, et le gouvernement n'a pu affecter sérieusement le
prix de cet article.

Je ne retiendrai pas plus longtemps la Chambre sur la
présente question, parce que le gouvernement n'a pas plus
sérieusement envie que nous d'acoepter le principe émis
dans la proposition de l'honorable député. Le gouverne.
mont'a quelque chose de mieux à faire que d'appuyer une
telle proposition, et puisqu'il en est ainsi, la discussion
devient inutile.

les combats de l'Angleterre dans l'Asie Centrale, parmi le-
Afghans, ou en Afrique parmi les Zoulous, je crois p-mur<ir
affirmer que j'ai dit tout le contraire. J'ai dit simplemont
que c'était donner une fausse idée de la fédération impériale
que d'attribuer à ses promoteurs de telles pensées; mais
j'ai déclaré en même temps-et je suis convaincu que la
Chambre est avec moi-que le Canada serait très disposé à
prendre part aux guerres de l'Angleterre, si celle-ci courait
quelque danger. Mais j'ai certainement déclaré-A l'assem-
blée devant laquelle j3 parlais, que la fédération impériale
n'obligerait pas notre peuple de prendre part, contre son
gré, aux batailles de l'empire à l'étranger,

f. DAVIN: Je n'ai pas l'intention de parler longue.
ment sur le éujet ; mais on me permettra de faire simple.
ment quelques remarques. Avant d'aller plus loin, vous
me permettrez de rectifier l'histoire débitée par mon honc-
rable ami de Bothwell (51. Mills). Il nous a dit que le
parti dirigé par le très honorable premier ministre, s'était
représenté comme la mouche sur la roue du coche. Non,
M. l'Orateur, ce parti ne s'est jamais ainsi représenté. La
paternité de cette phrase appartient à l'h .norable député
d'Oxford-Sud.

Sir RICHARD CARTWRIG RT : Non ; l'auteur de cette
phrase est de l'autre côté de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non.
M. DAVIN : Je suis entièrement dans le vrai, M. l'Ora-

tour. L'honorAble député d'Oxford Sud nous parlait d'éco.
nomie politique, et il déclara, on cette circonstanco, que les
hommes d'Etat n'étaient que des mouches sur les roues du
coche.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable député est
tout à fait dans l'erreur, et je n'ai rien dit dela sorte.

Sir JOHN A. MACDONALD : 1l est entièrement dans
le vrai.

Sir RICHARD CARTWRIGHRT : C'est le premier minis-
tre qui a prononcé le premier cette phrase à Halifax. Il
se compara ti es judicieusement on cette circonstance à une
mouche voulant faire avancer la roue d'un char.

M. MILLS (Bàthwc:l): Il s'est servi do ce motà Ialifax
en 1864.

M. DAVIN : D'apròs moi, les mouches ne sont pas d'une
aussi grande inrortanco; mais je me souviens très bien
d'un discoursde ilonorable député d'Oxford-Sad, dans lequel
il ne donna aucunement c, élit au premier ministre, ou à
toute autre personne, de la phrase en question ; mais il
déclara formellemonxt que les hommes d'Etat pouvaient ex-
ercer autant d'influence sur la prospérité d'un pays que des
mouches sur les roues d'un char.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai rien dit de la
sorte.

M. PATE RSON (Brant) : Rengainez.
M. DAVIN: Je ne puis rengainer, parce que je m'in

souviens.
Sir RICHARD CARTWRIGIT: Alors, tout ce que je

puis dire, c'est que votre souvenir r 't qu'une mémoire
apresdiner. Je vous ai dit formellement que vous étiez
dans l'erreur.

M. DAVIN : Je ne crois pas qu'il soit imparlementaire
de dire que je puis me fier à ma mémoire sur un fait de cette

Gén. LAJRIE: Je désire donner une explication per- nature, et ma mémoire, après dîner, on avant diner est pro.
sonnelle. Si j'étais un plus ancien membre de cette Cham- bablement aussi bonne que celle de l'honorable député
bre, j'aurais pu m'attendre à une interprétation comme celle d'Oxford-Sud. Mais, naturellement, s'il se sent blessé pro-
donnée à mes paroles par l'honorable député de Bothwell, fondément, lorsque nous lui ditons qu'il s'est représenté, lui-
(M. Milîs). Il me semble qu'il ne s'agit aucunement de même, et qu'il a représenté ses amis comme aussi impuis-
fédération impériale. Quant aux remarques qu'il m'attribue, sant que des mouches sur la roue d'un char, je veux bien,
en me faisant dire que le Canada serait une dépouille à par considération pour lui et ses amis, retirer cette expres-
partager dans un cas de guerre; qu'il lui faudrait combattre sion.

M. MILLs (BothWell)
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Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'hésite aucunement à
dire que l'honorable député d'Oxford-Sud s'est servi de cotte
expression, et je l'ai entendue moi-même.

Sir RICHARD CA RTWR[GHT : Eh bien, je n'hésite
aucunement,de mon côté, à dire que l'affirmation de l'hono-
rable premier ministre est toutà fait dénuée de fondement,
et, si je connaissais une expression plus énergique, qui ne
dépasserait pas les règles parlementaires, je m'en servirais.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député peut,
s'il le veut, se servir d'un langage plus énergique ; mais il
n'en est pas moins vrai qu'il s'est servi de cette expression,
et s'il affirme, aujourd'hui, le contraire, il affirme ce qui
n'est pas vrai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne me suis pas servi
do cette expression, et l'honorable premier ministre en affir-
mant que je m'en suis servi, sait lui-même qu'il affirme un
mensonge.

M. DAVIN: Sans vouloir insistor davantage sur cette
affaire de détail, je dirai que je n'ai jamais eu, depuis que
j'existe, à me repentir de m'être fié à ma mémoire.

M. PATERSON (Brant) : Mais vous avez rengainé.
M. DAVIN : Je n'ai pai rengainé. L'honorable député

de Brant (M. Paterson) s'essaie dans un nouveau rôle, celui
de farceur. Il a généralement figuré jusqu'à présent dans un
i ôlo différent ; mais il n'attirera aucunement mon attention
dans son nouveau rôle, et je continuerai à discuter la ques.
tion qui est maintenant soumise à la Chambre. Il est très
egrettabIe que l'honorable député de Bothwell (M. Mills)

.t l'honorable député de Brome (M. Fisher) aient mêlé la
ýé.ération impériale à la présente question, qui n'a rien à
faire avec !a fédération impériale.

M. MILLS (Bothwell): Oui, elle a quelque chose à faire
avec cette question.

M. DAVIN : La question soumise à la Chambre est une
proposition qui demande au gouvernement d'entamer
certaines négociations avec l'Angleterre. Or, il n'y a pas
un seul homme dans les deux partis de cette Chambre, qui
osera nier les grands avantages que nous retirerions si
l'Angleterre adoptait un tarif douanier différentiel en notre
laveur. Il ne s'en suit pas qu'il nous faudrait diminuer aucu.
iement la protection que nous accordons à nos manufac.
tniriers ; il ne s'en suit pas que nos industries naissantes
devraient être aucunement mises en danger; mais nous pou.
vons faire des propositions à l'Angleterre, qui pourraient
mous être mutuellement avantageuses, sans aucunement
mettre on danger l'existence de ces industries.

Une VOIX: Quelles sont ces propositions ?
M. DAVIN: J'attache unegrande importance au faitque

la présente question est soulevée ici en même temps qu'en
Angleterre, parce que l'Angleterre, jusqu'à tout récemment,
mi porté très pou d'intérêt à ses colonies, et au Canada en par-
ticulier. Il est extrêmement difficile de faire valoir auprès
d'un grand peuple, comme le peuple anglais, les intérêts et
droits d un pays, qui en est séparé, comme le nôtre, " par
les océans, ces barrières do la création," pour me servir
d'une expression d'Edmund Burke. Nous avons ici un
exemple des embarras qui résultent de ce genre de sépara-
tion dans la difficulté que nous avons à bien faire comprendre
aux députés des provinces de l'est le véritable état des
itiaires du Nord-Ouest, qui est pourtant plus rapproché de
nous que ne l'est l'Angleterre. Mais do même qu il est de la
plus grande importance pour le Canada que les députés et
politiciens de l'Est connaissent à fond le Nord-Ouest, de
iê ue aussi il est de la plus grande importance pour l'empire
britannique que le peuple anglais connaisse à fond la nature
des droits des colonies et des avantages qu'il peut, de son
côté, retirer de celle-ci. Je lisais, l'autre jour, le discours d'un
oificier éminent de la marine royale. Cet officier fait remar-

quer que l'Angleterre ne pourrait, sans le concours de ses
coloies, défendre sa marine marchande, vu les nouvelles
conditions de la guerre maritime. Ainsi, les considérations
sur lesquelles s'est appuyà l'honorable député de Bothwell,
savoir, que nous pourrions être impliqués dans les guerres et
appelés à combattre les combats de l'Angleterre, ne sont
qu'une simple tentative de jeter du discrédit sur une ques-
tion avec laquelle ces considérations n'ont aucun rapport,
parce qu'aucun de ceux qui s'occupent de la présente ques-
tion, ne propose rien de la sorte.

M. MILLS (Bothwell): Demandez-le à l'honorable député
de Bruce-Nord (M. McNeill).

M. DAVIN: Si nous pouvons démontrer au gouverne-
ment anglais que ses colonies peuvent lui procurer les plus
grands avantages, alors, il est important de savoir quels
sont les avantages que nous pouvons retirer en échange de
ce que l'honorable député do Simeoe, dans un discours très
bien raisonné et très-instructif, a appelé le grand marché de
l'univers. L'honorable député de Bothwell nous a parlé
comme si la présente proposition avait pour objet d'établir
le libre-échange avec l'Angleterre, et l'honorable député
d'Elgin, partant de la même supposition, nous dit: Ayons
la réciprocité avec tout le monde. Il nous faudrait alors
recourir à la taxe directe, si nous adoptions le libre-échange
avec tout le monde. Le résultat de cette politique serait que
nos manufacturiers perdraient le courage, et nous serions té-
moins d'un exode, qui inquiète tant les honorables chefs (le la
gauche, beaucoup plus considérable que par le passé. Mais
il ne s'agit aucunement de libre.échange avec 1 Angleterre,
dans la présente proposition.

M. MILLS (Bothwell): De quoi s'agit-il donc?
M. DAVIN: On propose que l'Angleterre nous accorde

certains avantages en considération de ceux que nous lui
procurerons en excluant les autres pays.

M. MILLS (Bothwell): Quels sont ces avantages ?
M. DAVIN : Ne pouvons-nous pas imposer des droite diffé-

rentiels contre les autres pays en faveur ide l'Angleterre?
M. Gladstone avait coutume de dire qu'il y avait trois voies
à suivre. Nous pouvons rester dans la position que nous
occupons présentement; ou nous pouvons adopter la politi-
que, dont les honorables chefs de la gauche se font aveuglé-
ment les avocats; ou, nous pouvons appuyer l'auteur de la
présente motion, et voir si l'Angleterre ne serait pas dispo-
sée à nous accorder certains avantages sur son marché, en
imposant, par exemple,des droits différentiels sur les céréales
en faveur du Canada, tandis que nous imposerions sur Ies
articles manufacturés à l'étranger un droit différentiel en
faveur de l'Angleterre, un droit de 5 ou de 10 pour 100, par
exemple, sur les articles manufacturés à l'étranger.

M. LISTER: C'est une politique " dandy."
M. DAVIN : Je n'ai jamais étudié le patois, et je De connais

pas la vraie signification du mot " dandy." Toutefois, l'idée
que j'en ai, c'est que " dandy " s'applique à une personne,
et j'ose dire que l'honorable député en joue le rôle très bien.

M. LISTER: Non, c'est vous qui en êtes un.

M. DAVIN : La présente question a été des plus conve.
nablement amenées devant la Chambre, ce soir; mais cer-
tains honorables membres de la gauche ont touché à des
points qui ne devaient pas être touchés. L'honorable député
de Bothwell s'est plaint de ce qu'aucun membre du gouver-
nement n'avait pris la parole sur la présente question. Si
la présente motion était adoptée, personne ne doute que le
gouvernement entamerait des négociations avec les autres
colonies et l'Angleterre, et que des démarches seraient
faites en vue d'arriver à une entente sur ce qui peut être
fait dans ce sens. A cette heure avancée, je ne me propose
pas de m'étendre plus longuement sur le sujet; mais j'ajou.
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terai encore ceci. Celui qui visite l'Angleterre -et je l'ai
visitée il y a huit ou neuf mois-oonstate un grand revire.
ment d'opinions dans ce pays. Il constate que l'on com.
prend bien mieux l'importance des colonies, et que le fétiche
du libre-échange n'a plus aucun empire sur les esprits. Il
constate qu'en Angleterre l'on commence à comprendre
qu'il est temps d'en finir avec l'école économique de Man-
chester et l'application fausse des enseignements d'Adam
Smith.

Je citerai aussi un fait, qui est venu à ma connaissance,
peandant que je voyageais sur le continent européen. J'ai
constaté qu'une grande quantité de vêtements confectionnés
était exportée do Belgique en Angleterre, où l'on suppose
que les fabricants ont tant d'avantages sur les manufac.
turiers étrangers. Peut-on douter que l'Angleterre trouve
un grand avantage à conserver son marché à ses propres
enfants? Je connais, M. l'Orateur, Coventry. Je me
souviens, lorsque j'étais jeune, de m'être rendu à Coventry.
C'était avant que la politique de M. Gladstone out ruiné les
manufactures de cette ville,qui étaient auparavant prospères
et bien peuplées. Après être sorti de l'université, je visitai de
nouveau cette ville, et elle n'avait plus que l'apparence d'une
nécropole, ses manufactures étaient fermées et son indus.
trie ruinée. En adoptant une politique plus sage en imposant
un tarif équitable comme mon honorable et savant ami le
disait aujourd'hui,et comme le dit aussi la présente résolution

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, ler mai 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PaIÈRE.

AMENDEMENT A L'ACTE DES POIDS E' MESURES.

M. COSTIGAN: Je propose un bill (n° 118) à l'effet d'a-
mender l'Acte concernant les poids et mesures, pour ce qui
regarde le contenu des colis de sol. Le présent bill amende
la loi exittante en prescrivant que tout baril de sol vendu
ou offert en vente en Canada, devra peser 28 j livres, et que
le p.oids soit marqué sur le baril. Si ce sont des barils de
sel importés, le nom de l'importateur devra être marqué sur
ces barils, et si le sel est mis en baril en Canada, le nom de
celui qui le met en baril devra être marqué sur le baril.
Rien ne sera changé au sujet du sol importé en sacs; mais
quand de petits sacs de sol sont mis on barils, le poids entier
du contenu devra être marqué sur ces barils.

La motion est adoptée, et le bill la une première fois.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

l'Angleterre tirerait tout le profit possible de son propre M. DAVIN: Avant que les ordres du jour soient appelés,commerce; elle conserverait ses propres enfauts; elle stimu- je désire attirer l'attention de la Chambre sur une violation
lerait ses industries, qui languissent actuellement; elle y de ses privilège.
trouverait son compte, et nous y trouverions le nôtre. La Chambre se souviendra qu'hier soir, l'honorable député

M. McNEILL : La présente question est d'une impor- do Bothwell (M. Milîs) a fait un discours dans lequel il s'est
tance dont on ne saurait exagérer l'étendue, mais les hono. servi de cette phrase : "Vous avez dit que nous n'étions que
rables chefs de la gauche ne l'ayant aucunement discutée, des mouches sur les roues du coche." J'ai parlé après lui,
je propose l'ajournement du débat. et j'ai voulu rectifier l'assertion de l'honorable député de

bothwell. J'ai dit que la phrase contenant cette méta-M. LA~URIER : C'est peut-ètrc aussi bien d'adopter la phore : Des mouches sur les roues da coche," n'avait pas
motion do mon honorable amni. Malheureusement, le phr e oeessrlsrusd cee vi amotionedomn norable a. pralhàermentle été lancée dans la Chambre à l'adresse des membres de la
gouvernement ne parait pas prêt à exprimer une gauche. J'ai prétendu que la phrase: " Vous n'êtes que desopinion sur cette importante question, ce soir ; mais quand mouches sur les roues du char " avait pour auteur-elle sera reprise en considération, si, toutefois, elle est
reprise pendant la présente se:sion, il nous procurera peut- M. l'ORATIRUR : Si l'honorable député veut me le per-
être l'avantage de nous faire connaître ses vues. mettre, je lui ferai observer qu'il ne peut soulever une que@.

La motion est adoptée, et le débat est ajourné, tion de privilège sur ce qui s'est dit, hier soir, dans un débat
auquel il a pris part. S'il désire donner une explication

DEMANDES DE RAPPORTS ACCORDËES. personnelle, et s'il veut se renfermer dans les limites que j'ai
déjà indiquées à la Chambre, c'e.st une autre affaire.

Copie de tous ordres en conseil, etc., se rapportant à la M. TAYLOR: Je propose l'ajirnement de la Chambre.resignation d'Antoine Audet, écuier, comme directeur de
poste dû Nortlh-Stuckly, et à la nomination de son suces- M. l'OplITEUR: Je motla cette proposition aux voix.
seur.-(M. Langelier, Québec-Centre.) Est-ce le plaisir de la Chambre d'adopter cette motion ?

Copie de toute cori espondance entre la corporation de la M. DAVIN : J'ai dit que la phrase: " Vous n'êtes que des
cité de Québec ou aucun de ses officiers, et le département mouches sur les roues du ch:zr," avait été employée par
de la milice ou aucun de ses officiers, au sujet do la fourni- l'honorable député d'Oxford-Sud (iir Richard Cartwright),
turc de l'eau de l'aqueduc de la dite cité à la cartoucherie Sur ce, cet honorable député, avec la courtoisie qui le dis.
et à la salle d'exercices.-(M. Langelier, Québoc-Contro.) tingue, a affirmé le contraire.

Copie de toute correspondance, etc., se rapportant à la M. l'ORATEUR: L'honorable député se trouve encore ensaisie de diamants et autres pierres precieuses pratiquée a dehors des règles de la Chambre. Il relève un débat clos deQuébec sur le nommé David Lévi, et à l'annulation de la la présente sems*on.dito saisie.-(M. Langolier, Québec Centre.)
Copie de toute correspondance entre le département des M. HAGGA RT: Si je comprends bien, l'honorable déppté

chemins de fer et MM. A. Pion et Cie, de Québec, au sujet relève ce débat sur une question de privilège. Sa véracité
d'une réclamation pour marchandises endommagées sur a été mise en question hier soir, et je crois qu'il est entière-
l'Intercolonial.-(M. Langolier, Québec.Centro.) ment dans l'ordre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement Quelques VOIX : Question.
do la Chambre.

La motion est adoptée,et la Chambre est ajournée à 12:10 M. H AGGART: On a dit, hier soir, que l'honorable
a.mo., (mardi.) député affirmait une fausseté.

M. DaVIN

M. l'ORATEUR: Le présent incident aurait pu être
amené, hier soir, sous forme de question d'ordre, quand la
véracité do l'honorable député était mise en question ; mais
on ne peut en faire une question de privilège.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si M. l'Orateur le veut
bien, il me serait extrêmement agréable d'entendre l'hono-
rablo député, pourvu que l'on me permette d'y répondre

M. l'ORATEUR: Je crois qu'il vaudrait beaucoup mieux
que cette question fût soulevée quand le débat Fora repris,
et jo crois que l'expédition des affaires de la Chambre on
souffrirait si nous agissions autrement.

M. DAVIN: Dans le cas de Manley, rapporté dans le
journal do la Chambre des Communes, en date du 10 no-
vombre 1620, la conduite de Manley eut l'objet d'une
question de privilège, et l'on procéda comme je veux le taire
présentement. De plus, dans Le cas de Sheppard, qui fut
aussi l'objet d'une question de privilège, il s'agissait de
paroles dont il n'était pas convenable de se servir.

M. LANDERKIN : En quelle année était-ce ?
M. DAVIN : Je crois que c'est en 1622. Shoppard, pour

s'être servi d'un langage qui n'était pas aussi répréhensible
que celui dont s'est servi l'honorable député d'Oxford, fat
traîcé à la barre do la Chambre sur ses genoux. Cependant,
si vous décidez, M. l'Orateur, que je ne soulève pas mainte-
nant cette question, je donnerai avis pour la reprendre,
comme cela s'est fait dans les cas de air Ribert Peel et de
sir Edward Watkin.

Quelques VOIX: Continuez.
M. DAVIN : L'Orateur a décidé que je ne pouvais con-

tinuor.
M. MILLS (Bothwell): Dites ce que vous avez à dire

sur la motion d'ajournement.
Quelques VOIX: Continuez.

La motion d'ajournement est retirée.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
sir Charles Tupper: " Que M. l'Orateur quitte le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité drs voies et
moyens," et sur la motion en amendement do air Richard
Cartwright.

M. McLELAN.: M. l'Orateur, jo ne suivrai pas l'exemple
de l'honorable député d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright),
et ne débuterai pas en disant que les observations qu'il a
laites à la Chambre ne sont qu'un gâchis intolérable. Le
discours qu'il a prononcé est maintenant devant la Chambre
et devant le pays, o', la Chambre et le pays l'apprécieront
comme ils ont apprécié jusqu'à présent les autres discours
prononcés dans cette Chambre par cet honorable député,
discours qui n'ont jamais trouvé un écho dans le paye, ou
qui n'ont jamais été appuyés ou approuvés Il nous a fait,
M. l'Orateur, éprouver de la pitié pour les électeurs on nous
disint qu'il avait adressé la parole à une centaine de mille
d'entra eux dans Ontario. L'intliction de ses discouns aux
électeurs d'Ontario leur donne droit à nos plus vives sympa-
thiùs; mais nous éprouverions un regret plus vif encore, si
ces discours n'avaient pas considérablement contribué à
doLnr aut gouvernement une maj rité dans cette province.
En 1878, cet honorable député a obtenu le même succès dans
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, où il était allé
prononcer des discours. On se souvient que ces discours
n'empêchèrent pas ces deux provinces d'élire une majorité
hostilo nu gouvernement, dont il était l'un des membres.
Il a parlé, dit-il, devant une centaine de milliers d'électeurs.
On peut se représenter ici le môme discours qu'il a dû pro-
nlo:cer et répéter partout. Cela me rappelle, M. l'Orateur,
uni politicien américain, M. Stevenson, qui, dans un discours
huiroristiquo, se plaignait do ce que le president hayes ne
l'avait pas nommé percepteur du revenu dans la Nouvelle-
Orléans.

En effet. dieait-il, j'ai prononcé en faveur du parti répu-
blicain 127 discours, ou, plutôt, il avait prononcé le même
discours 127 fois.

Ainsi, M. l'Oratour, je suppose que l'honorable député
d'Oxford Sud a répété le même discours devant les cent
mille électeurs d'Ontario. Il y a toujours une grande res-
semblance dans les discours qu'il prononce chaque année,
sur les questions politiques qu'il traite, ou sur toutes les réso-
lutions qu'il propose. Chaque année il nous répète ce qu'il
nous a dit l'année précédente, avec une petite addition. Cela
me rappelle une vieille légende au sujet de "la maison que
Jack construisit.' Cette légende s'allongeait quelque peu
chaque fois que le récit était répété. L'honorable député a
discuté devant le peuple presque toutes les questions.

Il s'est étondu tantôt sur le tarif protecteur et les vols
commis A l'aide de la protection, et tantôt sur la nature des
partis politiques. En 1885, noirs lo voyions A Toronto
avocasser l'indépendance du Canada, et on 1887, nous l'avons
vu ici et sur les hustings parler on faveur de l'annexion aux
Etats-Unis.

Il est vrai, NI. l'Orateur, que l'hono-able député dans tous
les discours qu'il a prononcés dafis cette Chambre, ne s'est
pas prononcé ouvertement pour l'annexion; mais les argu-
ments dont il se sort tendent tous A l'annexion. Pendant
la présente session, il nous a fait tressaillir en nous appre-
nant qu'il avait la dans la bible un proverbe de Solomon
ainsi conçu : " Qu'il ne faut pas tendre Ie rets sous les yeux
de l'oiseau." Cependant, M. l'Orateur, il tend lui-même
dans son dernier discours le filet de l'annexion. Il Io fait
sous le couvert de la réciprocité; maisdanscette réciprocité,
oo filet est apparent. Il nous dit que l'intérêt passe avant
lo sentiment, et que depuis l'entréo des loyalistes un C:nada,
l'intérêt du peuple canadien a toujours été de s'associer et
de s'unir au peuple dos Etats-Unis. Il nous dit do plus que
nous no devons rien à l'Angleterre, si ce n'est le pardon des
torts qu'elle a commis contre nous.

Et, do la sorte, M. l'Orateur, sous le voile de la réciprocité
illimitée, tous ses eff>rts tendent vors l'annexion, ce qui est
une tactique beaucoup plus dangereuse que la discussion
ouverte de la question, qu'une déclaration exprimant fran-
chement ses vues on faveur de l'annexion. Il a appris, M.
l'Orateur, du sage Solomon, qu'il ne fallait pas tendre le rets
sous les yeux de l'oiseau. C'est pourquoi il là.the de lu
couvrir d'un voile ; mais le danger en est d'autant plus
graLd.

The deadliest snakes are those which, twined 'mongt flowers,
Biend their bright coloring wich the varied blessoms,
Their fierce eyes gittering like a spangled dewdrop,
In ail se like what nature bau most barmiess,
That sportive innocence which dreads no danger is poisoned unawares.

Le rets a été tendu, mais caché ; lo sorpont s'est glis-é
sous les herbes ; ses couleurs trompeuses se sont confondues
avec celles des fleurs ; mais il n'en était pas moins venimoux.
L'honorable député a été assez bon de définir sa position et
il l'a définie, surtout pour l'information de mon honorable
ami le ministre des finances, Il nous dit que la position
qu'il prendrait vis-à-vis de l'Angleterre sur la question com.
merciale, serait l'adoption do droits différentiels contre
l'Angleterre ; il nous a dit qu'il fallait tourner le do< A la
mère patriedans toutes nos opérations com merciales, et qu'il
fallait favoriser les Etats-Unis.

Il a dit, do plus, au minietre les finances, que si le peuple
des E tats Unis savait que nous fussions décidés e imposer
des droits différentiels contre l'Angleterre, ils nous accorde-
raient, A deux mains, la réciprocité illimitée. Voilà comment
il a défini sa position ;» tel est le programme politique qu'il
adopte pour lui et son parti, et qu'il entend, a-t-il ajouté,
défendre sur tous les hustings, et dans toutes los cours do
fermiers du pays. L'honorable député, M. l'Orateur, a attiré
l'attention sur le fait que mon honorable ami, le ministre
des finances, était incapable do pourvoir aux besoins ordi-
naires de l'administration du pays; mais l'honorable député
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a cru devoir nous dire que ce grand problème ne serait pas
au-dessus de ses propres foi ces, s'il était à la place du
ministre des finances. C'était tout simplement, nous a-t-il
dit, une question d'habileté et de compétence. La manière,
M. l'Orateur, dont il a attiré l'attention de son parti et des
députés qui l'entourent. sar ce fait, a é'é très amusante, Il
n'a pas, non plus, oublié la presse, qu'il a voulu, elle aussi,
persuader que mon honorable ami, le ministre des finances,
n'était pas à la hauteur de sa tâche, tandis que lui, le député
d'Oxford-Sud, avait toute la sagesse, toute la compétence et
tout le patriotisme voulus pour résoudre cette question,
Voici ses paroles:

Je prie mes honorables amis de bien noter ceci, et j'attire également
l'attention du pays sur le même fait, que d'aprés son propre aveu, l'ho-
norable ministre des finances et son parti sont incapables de résoudre
ce problème, etje le c-ois bien. Il n'y a aucun doute que pour amener à
bonne fin la grande entreprise dont nous nous sommes chargés, il faille
la pius grande prudence et gouverner d'après les principes de la plus
stricte économie il faut certainement avoir pour cela une connaissance
des premiers principes d'après lesquels la taxation doit être basée ; il
faut gouverner avec la plus grande sagesse, dans l'intérêt du pays, et
non puur se maintenir au pouvoir par des concessions faites à des syndi-
cats et des monopoles ; il faut avoir la plus grande compétence adminis-
trative et être animé par le patriotisme.

L'honorable député nous dit : Moi, le député d'Oxford-
Sud, j j possède toute cette sagesse, toute cette compétence
administrative; mais je vais la garder dans le fond de ma
poche, et je ne la ferai pas connaître au ministre des
finances, dans la crainte qu'il s'empare d'aucune de mes
idées. Il a fallu beaucoup de temps à l'honorable député
pour devenir sage ; mais il l'est devenu soudainement.
Non eeulement il nous a annoncé qu'il avait étudié Solo.
mon ; mais il a pousbé la dévotion jusqu'à prier le ciel de
nous reporter à l74. Se croyant plus sage qu'autrefois, il
voudrait, :ans doute, se rotrouver à l'année 1874, et refaire
ce qu'il a fait ju-qu'à l'année 1879, afin de remédier aux
erreurs qu'il a commises, afin d'effacer de nos registres la
tache lai<sée par son administration des affaires publiques,
pendant ces années. Je ne suis pas surpris de le voir dans
cette disposition d'esprit ; je ne suis pas surpris de le voir
prier le ciel de lui permettre de se retrouver à 1874 pour
faire valoir la sagesse et l'abileté administrative qu'il
a acquises depuis pour omp - hr toutes les industries du
pays de languir et de disparatre par suite de son inhabileté
d'alors, inhaluucte qu'il excusa alo;s, comme a voulu le
prouver l'honorab!e député d'Assiniboia (U. Davin) en
déclarant quill a t i ne (l bede surmrontL r les difficultés
que présentait l'adininistraion des atYaires publiques, et
qu'il n'était qu'une " mouche sur la rue du char."

L'honorable député n'a pas voulu, hier soir, se reconnaître
comme l'auteur do cette phrase.

Quelques VOIX: Oh! oh !
M. Mc LELAN : Le chef du gouvernement nous a dit

que c'était une guêpe. Nous avons eu déjà la preuve qu'il y?
avait un grand nombre d'abeilles dans le bonnet de l'hono-
rabte député, et, durant la présente session, surtout, l'une
de ces abeilles, d'.une grosseur énorme, a voulu prendre son
vol, sans souffrir aucune restriction. Mais, M l'Orateur,
vu que l'honorable député repousse la comparaison qu'on
lui attribue, permettez-moi d'emprunter la métaphore dont
s'est servi le ministre des finances et de dire que, durant la
période de son administration, l'hororable député d'Oxford.
Sud (sir Richard Cartwright) n'a jamais touché au gouver-'
nail ; que le vaisseau de l'l'État a été abandonné à la dérive,
aux caprices des flots ; que durant les cinq années de son
administration, il a tout à fait manqué de cette compétence,
de cette sagesse, do cette sagacité qu'il prétend avoir, au-
jourd'hui ; il n'a jamais, durant cette période, mis la main
sur le gouvernail ; il n'a jamais bordé une voile pour profi-
ter d'une brise favorable ; mais il a abandonné le vaisseau
de l'Etat à la dérive, comme le vaisseau sans gouvernail du
poète :

M. MLELAN Asleep in an oeceau fog.

Mais l'honorable député désire retourner à 1871, afin
d'utiliser la sagesse et la compétence qu'il a acquises 'depuis,
afin d'acquérir, pour lui et son parti, de meilleurs titres à la
confiance publique, que ceux qui lui viennent de son admi-
nistration. Il prétend avoir, aujourd'hui, toute l'habileté et
la sagesse nécessaires pour résoudre le problème posé par
le ministre des finances, savoir : Comment pourriez-vous
g-uverner le pays sans la taxe directe. Le ministre des
finances a rappelé à l'honorable député son exposé financier
de 1874, lorsqu'il était, luLmême, ministre des finances, et
qu'il déclarait n'être pas capable de prélever un revenu plus
considérable sans imposer la taxe directe. L'honorable député
a piétendu n'avoir jamais fait une telle déclaration. Nous
avons ici ses discours de deux années. Ils sont bien faits ;
ils sont dorés sur tranche ; mais la politique qu'il recom-
mandait n'a pas ou do résultats aussi dorés. Qu'est-ce que
l'honorable député disait, alors qu'il était ministre des
finances, bien qu'il se contredise aujourd'hui ? Il disait:

Une augmentation des taxes est inévitable, et cela par suite de circons-
tances sur lesquelles le gouvernement n'a aucun contrle. Je ne orois
pas qu'aucune augmentation plus grande que celle que nous proposons,
serait sage. Je crois que nous avons atteint la limite, qui ne peut étre
dépassée sans recourir à la taxe directe. Il peut se faire que cette
taxation augmente indirectement notre revenu ; mais je désire déclarer
à la Chambre que l'on ne saurait recourir sûrement à une taxation
beaucoup plus élevée, bien que le pays puisse supporter sans trop d'in-
convénients les charges que nous avons imposées sur lui.

Cependant, l'honorable député met maintenant de côté la
question de la taxe directe, et déclare à la Chambre qu'il
est en état de résoudre le problème d'administrer les affaires
du pays et de prélever un revenu sans taxe dir ecto, et tout
en supprimant le revenu provenant de nos importations des
Etats Unis, et presque tout le revenu provenant des impor-
tations de la Grande-Bretagne. J'attirerai l'attention de
l'honorable député sur certaines observations faites par son
ex-chef, l'honorable député de Darham-Ouest (M. Blake),
dans un discours prononcé à Malvern, lorsqu'il s'agissait de
la réduction du revenu. M. Blake s'est exprimé comme
suit :

Or, quelles sont nos sources de revenu? La taxe directe est maintenant
hors de la question, et je n'ai pas besoin de dire pourquoi, ni j'en ferai
voir les avantages et les désavantages. Il s'agit de moyens pratiques, et
personne ne considère la taxe directe comme un moyen pratique. Les
sources de revenu, qui nous restent, sont les droits de douane et l'accise.
Nous ne pouvons attendre une recette plus considérable des droits sur
les spiritueux. Ces droits, du consentement des deux partis, sont tenus
aussi élevés qu'il le faut pour prévenir l'invasion illicite des spiritueux.
Quelques-uns voudraient que ces droits fuisent plus élevés.. Le progrès
du mouvement de tempérance diminuera, nous l'espérons tons, cette
source de revenu, et ces droits disparaitront, si les avocats de la prohi-
bition totale réussissent. Les droits d'accise, dans ce cas, s'évanouiraient
comme de la fumée. Les droits de douane sur les autres marchandises
nous resteront, et les conditions du pays nousdémontrent l'impossibilité
de diminuer considérablement cette source de revenu. Nous n'avons
plus de surplus à notre disposition. Nous avons, au contraire, un déficit
à combler, et une dépense annuelle énorme à supporter. Mais, disent
certains tories, vous pouvez encore diminuer cette source et adopter une
politique de libre-échange, ou un tarif n'ayant pas un caractère politique.
Cette prétention est malhonnête et absurde.

J'attire surtout l'attention de l'honorable député sur cette
dernière partie.

Cette prétention est malhonnete et absurde,

J'aimerais â savoir si l'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright), sachant que le député de Durham-
Ouest (M. Blake) avait déclaré malhonnête et absurde la
prétention de pouvoir prélever des revenus sans taxe indi-
recte, ou directe, se serait levé dans cette Cnambre pour
énoncer cette proposition en la présence de son ox-::hef. Un
mot de plus sur ce point. J'ai mentionné un diseomrs pro-
noncé, l'année dernière, par l'honorable député, et je cons-
tate une légère différence entre sa manière de voir d'alor
et celle qu'il nous donne durant la présente session. En
effet, il déclarait l'année derniâre, que les charges sur le rc-
venu étaient si considérables, qu'il fallait pour les payer
prélever un montant considérable sur les douanes et l'aceise.
L'honorable député a passé en revue les différents items de
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dépenses comme suit : pour l'intérêt sur la dette publique
et les frais d'administration de cette dette, $10,000,000; fonds
d'amortissement, $j,000,000; subventions aux provinces,
SL,18 (0; si vous ajoutez le fonds des Sauvages, vous
avez un total de $25,278,000. Or, M. l'Orateur, l'honorable
député admet que ces charges sont permanentes et qu'il
faut y faire face.

En admettant que nous retirons suffisamment de l'accise
et d'autres sources pour faire face à nos dépenses contro
lables, je dirai à l'honorable député que le total du revenu
des douanes, à part les droits prélevés sur les marchandises
de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, s'est élevé à
85,85 1,000. Si nous avions le libre-échange et si nous
n'avions aucun droit à prélever sur les produits des Etats.
Unis, ce montant serait, sans doute, réduit à 85,000,00J.
L'honorable député nous a dit, dans une discussion précé-
dente, que si nous avions le libre-échange avec les Etats-
Unis, nous achèterions de l'Angleterre autant que les Etats-
unis, en proportion de notre population. L'honorable dé-
puté de Queen (M. Divius) a dit que les Etats-Unis ache-
taient pour 8150,00t 0 00 par année de la Grande-Bretagne.
Je ne crois pas que nous achèterions pour un montant
aussi élevé; mais supposons que nous achetions pour ce
montant, c'est-à-dire pour un montant de 812,500,000, le
revenu sur cette somme serait de deux millions et demi de
piastres, et notre revenu total, provenant des deux sources
que je viens d'indiquer, se monterait à sept millions et demi
pour payer les $25,000,000 de charges permanentes indi-
quécs par l'honorable député. Il y aurait, par conséquent,
une grande différence entre notre revenu et la balance des
charges permanentes, auxquelles il faudrait faire face. En
admettant qu'il y eut un surplus de 82,700,000 sur l'accise
et le revenu général, il resterait 815.000,000 à trouver, et
l'honorable député rencontrerait des difficultés à trouver ce
montant. Je sais qu'avec de la réflexion l'honorable dé-
puté arrivera à la même conclusion, et que s'il attache quel.
qu'importance à l'assertion de son ex-chef, savoir, qu'il est
malhonnête de prétendre le contraire, il admettra que nous
serions obligés, avec sa politique, de prélever $15,000,000
au moyen de la taxe directe.

J'ai cité l'assertion de son ex-chef, que toute tentative de
convaincre le pays qu'il était impossible de réduire les droits
de douane sans recourir à la taxe directe, était absurde et
malhonnête. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright), quand l'autorité de M. Blake a été citée, nous
a lancé un défi; ou, plutôt, il a essayé de faire contraster la
manière dont nous traitons maintenant le député de Dirham-
Ouest et le député de York-Est, avec notre ancienne manière
de les traiter. Quand ces deux honorables députés jouissaient
d'une bonne ganté, ici, nous avons toujours eu, dans notre
parti, des hommes capables de rompre une lance avec eux.
Mais dès qu'ils ont été hors de la lutte, nous avons observé
à leur égard les convenances sociales qui doivent être
observées par tous les membres de cette Chambre, les uns
envers les autres.

L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright)
ne suit pas l'exemple que nous lui donnone, et il n'est pas
soucieux de la bonne réputation de son ex-chef. En effet,
M. l'Orateur, quand le ministre des finances a mentionné ce
qu'avait dit M. Blake à Malvern hill; quand il a dit que
l'ex-chef de l'opposition avait accepté alors la politique
nationale, que l'ex-chef de l'opposition avait donné à
entendre aux manufacturiers et fermiers du Canada que la
protection qui leur était accordée ne serait pas supprimée,
ai son parti arrivait au pouvoir; qu'il n'y aurait de change-
ment que sur la farine de maïs exportée dans les provinces
maritimes, l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) nous a dit qu'il savait, quand M. Blake a
prononcé ce discours, ce qu'il avait voulu dire.

L'honorable député d'Oxford Sud a insinué, par cette
parole, que M. Blake avait cherché à tromper ses auditeur@,
à tromper les manufacturiers, à tromper tout le pays dans

cette circonstance. Il sied mal au déptè d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) de vouloir compromettre la bonne
réputation de l'ex-chef de la gauche, auquel il doit tant; qui a
fait plus pour lui que pour aucun autre dans ce pays; auquel
enfin il doit son siège dans cette Chambre. Lorsque l'hono-
rable député d'Oxford.Sud n'était pas capable de trouver un
comté ; quand le député d'Oxford-Sud s'est vu éliminer de
Lennox et de Wellingtonson ex-chef lui trouva le comté de
Huron. Son mandat expiré, le peuple de Huron lui signifia
aussi qu'il avait à passer outre, tout comme l'agent de police
signifie au flâneur d'un coin de rue de déguerpir. M. Blake
est encore venu à son assistance, dans ce dernier cas, et ce
sont ses instances, parmi ses partisans, qui lui ont fait trou-
ver un comté sûr. Je ne sais pas si l'honorable député
d'Oxford-Sud ne sera pas encore forcé de déguerpir, ou ai le
siège qu'il occupe va lui rester définitiveinnt. Je mention-
nerai, M. l'Orateur, une ou deux autres assertions de l'hono-
rable député d'Oxford-Sud. Celle qui mérite lo plus notre
attention pour le moment, c'est l'accusation qu'il a portée
contre mon honorable ami d'avoir préparé les comptes
publics de manièýe à pouvoir, dans son exposé financier,
montrer pour l'exercice do 187 un surplus qui n'existe
réellement pas

L'h-inorable député a faitun crime à l'honorable ministre
des finances d'avoir crélité le compte du revenu des recettes
provenant de la vente des terres fédérales, tandis que ces
recettes étaient auparavant portées au crédit du compte de
capital. Or, M. l'Orateur, l'honorable député sait que, sous
sa propre administration, il a toujours porté ces recettes au
crédit du compte du revenu consolidé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et débité pareillement
ce compte.

M. McLELAN : Et débité pareillement ce compte. Si
l'honorable député veut jeter un coup d'oil sur les comptes
publies et les étudier, il verra que, pendant qu'il était
ministre des finances, il a reçu des terres fédérales $80,000
ou f00,000, tandis que, durant la présente année, cette source
nous a rapporté 890,000 et au delà. Mn.is il sait qu'il a
toujours porté ces recettes au cré lit du compte du revenu
consolidé, quelque peu élevées qu'elles fussent ; qu'elles ont
toujours été ainsi considérées ju;qu'en 1881, tant par lui-
même que par sir Leonard Tilley. Après 1881, la présente
politique é ant en pleine opération, sir Leonard Tilley avait
du si grands surpluq, qui se sont montés à denx, trois,
quatre, cinq, six et sept millions de piastres par ant.ée, qu'il
lui importait peu q,i ces recettes fussent entrées au ci édit
du compte du revenu consolidé, ou du compte de capital.
En 1886, quand j'avais l'honneur de faire devant cette
Chambre un expozé fipancior, je disais:

On remarquera que dans cette somme j'inclus le produit de la vente
des terres fédérales. Pendant les cinq années que les honorables députés
de la gauche ont été au pouvoir, tout le produit de la vente des terres
fédérales était classé comme faisant partie du revenu, et mon honorable
ami et prédécesseur, sir Leonard Tilley, les a suivis dans cette voie jus-
qu'en 1881. De 1881 à issa il a semblé appliquer ce revenu au capital. Je
suppose que la raison de ce changement a été, qu'ayant un tort surplus
tous les ans, il était peu important qu'il fût appliqué au capital ou aux
revenue ordinaires.

Mais comme nous avons fait de fortes dépenses dans le Nord-Ouest
pour coloniser le pays et construire des rhemins de fer, pour les arpen-
tages, pour la police à cheval, p.>ur exécuter les traités avec les sauva-
ges, que nous avons contracté de lourdes obligations, je crois que la
Ohambre admettra avec moi, qu'il n'est pas justV que tout le revenu que
nous pourrons retirer de la vente des terres du Nord-Ouest soit porté au
compte du revenu ordinaire, afin de contribuer à l'intérât que nous
pafons, et au fonds d'amortissement que nous avons établi pour libérer
ces obligations. Je crois que la chambre admettra qu'il est préférable
d'agir ainsi que d'augmenter la taxation du pays.

si une année quelconque, la vente des terres dans le Nord-Ouest rap-
portait une somme plus considérable que celle qui est nécessaire pour
faire face à nos obligations de ce côté et à l'intérêt de la dette encourue
pour les dépenses faites dans ce pays, il sera alors facile d'appliquer ce
revenu au capital; mais jusque-là je suis d'opinion que nous avons raison
d'appliquer ce revenu aux recettes ordinaires, comme faisaient les hono-
rables députés de la gauche et air Leonard Tilley jusqu'en.1881. J'ai
donc décidé que pour le-présent et l'avenir, cette source de revenu serait
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regardée comme faisant partie des recettes ordinaires, et seraitemployée conséquence de la politique des honorables chefs de la gau-
aux besoinp du pays, an lieu d'au5 menter les taxes pour cela. che, pendant qu'ils avaient le pouvoir. Le rapport du co-

Je fis cette proposition à la Chambre et la Chambre l'ue- -mité de la législature, signalé dans la résolution que je viens
cepta. Or, bien que l'honoiable député fût présent, et bien de Jie, établit, de plus, que les Canadiens français sont allés
qu'il connaisso que telle a été la pratique suivie par lui- dans les Etats-Unis chercher de l'ouvrage, et trouvant de
inême et sir Leona.rd Tilley, il prétend maintenant que les l'emploi, chez nos voisins, et perdant tout espoir d'assurer
comptes publies ont été falsifié.', parce que ces recettes sont leur avenir dans leur propre pays, pendant que les honora-
portées au crédit du compte du revenu contolidé. Je dirai à bles chefs de la gauche étaient au pouvoir, ils se sontdécidés
l'honorable député en quoi pourrait consister une falifica- tse fixer perman rmment aux Etats-Unis. L'honorable député
tion des comptes publies. Si le parlement votait pour un nous a dit qui nous perdions, par cette émigration, nos
objet particulier un certain crédit pour être chargé au meilleurs hommes, ceux que les hommes d'Etat désirent
capital ou au revenu consolidé, ce serait falsifier ce compte, conserver. Or, l'hcnor.ble député a, ici, la preuve que
s'il était contrairement aux intentions du parlement, trans- 400,0100 Canadiens français ont émigré en 1876 et 1877, sous
féié à un autre compte. En voici un exemple : Lorsque son administration, pour aller chercher de l'ouvrage dans
l'honorable député arriva au pouvoir comme ministre des les Etats-Unis, parce que ýa politique les laissait mourir
finances, en 1874, la Chambre se souvient qu'une somme do faim dans leur propre pays.
considérab!o avait été chargée par le parlement précédent Je vois par le recensement des Etats-Unis qu'il y avait
au compte du capital pour ubanger la largeur du chemin de en 1880, dans les Etats, y compris ceux que l'honorable
fer. Or, l'honorable député, dans le but de diminuer le député a forcé d'émigrer, 36,385 ouvriers dans les manufac-
surplus que sir Leonard Tilley avait laissé derrière lui, tures de coton; 6,096 forgerons; 7,581 cordonniers; 3,447
chargea ce montant, qui d'aoròs l'ordre du parlement, briquetiers; 15,036 charpentiers et menuisiers; 5,000 eut
devait être chargé au compte de capital, au compte du ployés de chemin de fer; 50,000 journaliers non clnsés;
revenu consolidé, fin de réduire le surplus. Voilà, M. l'O- 22,000 domestiques et servantes; 21,000 journaliers,et 2,000
ratvur, ce qui peut-être appelé une falsification de compte. selliers. Ainsi, l'honorable député, par sa politique, a fait
C'est faire dans la comptabilité publique lo contraire de ce émigrer tous ces hommes et femmes du Canada dans les
que le gouvernement a ordonré de faire, usines et ateliers des Etats-Unis. Outre ce nombre, le

L'honorable député, à deux on trois reprises dans son recensement des Etats-Unis nous donne, parmi les émigrants
dernier discours, et dans tous les autres discours qu'il a canadiens, 1,279 commerçants, 1,520- médecins, sans comp-
lrnorcés durant la piésente sessionfl, et, jP puis ajouter, ter les avbeats et les membres du clergé. Puis, en sus de
dans preqre tous les discours, d'une certaine longueur, tout cela, nous trouvons aussi 50,000 fermiers canadiens
qu'il a prononcés dans cette Chambre, ju.-qu'à piésent, a qui se sont fixés aux Etats-Unis.
accusé le gouvernement d'avoir été la cause de l'émigration Mais le présent gouvernement a inauguré une nouvelle
d'un grand nombre de nos compatriotes. Or, on est stupéfié, ère.
M. l'Oratcur, en entendant parler ainsi l'honorable député, Nous nous efforgons de procurer de l'emploi aux ouvriers
si wus remontons àa krériede durant laquelle il éait de notre pays ; nous nous efforçons de retenir au Canada
ministre des financcs, si nous considérons dans quel état nos travailleurs, nos artisans, nos agriculteurs. L'honorable
s'est trouvé le pays, durant ses cinq années d'administration, député, avant de déclamer si hautement contre le gouverne-
si l'on se rappelle que, durant cette période de dépression, ment qui a encouragé l'exode, devrait se rappeler que son
des centaines de milles de nos compatriotes érigrèrent aux administration fit partir du pays, dans une seule province,
Etats-Utis. E[n reponse à l'honlorvble député, qui nous 400,000 à 500,000 personnes, et sembla maintenir en per-
aecuse d'avoir fait émig Les corpatuiotes, il me suffira manence l'exode aux Etats-Unis. L'honorable député se
de lui citer ce que di!.ait son ex-chef, dans cette Chambre, plaint que nons sommes dans une mauvaise position àcause
le 24 mars 1884. M. Biake, parlant de la perte subie par qu'un octroi a été accordé à lle du Prince-Edouard l'an
la province de Québec, disait :dernier, et il s'est plaint que nous eussions pris la Colombie-

Il n'y a pas de doi+e que l'énigratinn des (lanadiens franceis aux Britannique, ce qu'il prétend être absolument praturé.
Etats de P'Est, a pris des proporti.mis ilarmantes sous deux rapports, J'auri u
d'abor. quant au nombro des érigrants, et ensuite quant au caractère
de l'émigration. Il est prouvé par l'enq1ul;e minutieuses faite en 1882 Province de l'le du Prince-Edouard, l'honorable député
sous le cout ôie de la législature du ilassachusetts, que ce n'est que aurait un bon mot à diron faveur de cette province, quelles
depuis dix ou quinze ans que cette émigration a pris de si grandes pro- que lussent la malédiction qu'il eût à proférer contre la
portions dans cette partie du pays , et c'est beaucoup plus récemment, Colombie.l3ritanniqne. Ensuite, il expliqua qu'il y avait
depuis cinq ou six ans, que cette émigration a pris le caractère d'un
établissement permanent dans ce pays.

Si l'honorable député veut considérer les cinq ou six ponta sur nos grandes rivières et pour l'amélioration de nos
années qui.ont suivi inmédifltenent 1882, il pourrait aussi Po'ts, etc. Ainsi, l'honorable député a fait comprendreàla
remonter aux années 1876, ou 1877, lorsqu'il administrait Chambre que, quelle que fût la conduite qu'il tiendrait, il
les affaires du pays sans avoir la sagesse et la comî étence n'accorderait aucun octroi pour les travaux publics, ou pour
remarquable qu'il prétend maintenant avoir. L'honorable les ponts do chemins de fer ou autres travaux publics dans
député nous a aussi parlé de la convention des Canadiens le pays, s'il parvenait encore au pouvoir. L'honorable député
français des Etats-Uni, tenue à ll. L'une des résolucntrôlables d pay, et a
tions adoptées à cette convention se lit comme suit: comparé, je regrette de dire partialement, les dépensestion adptée à etteconentin s litcome sut - controlables du Canada avec celles des Etats-Unis3 et de la

Considérant que les Canadiens frangais forment maintenant une popu-
lation de 400,000 àmes dans la Nouvelle-A ngleterre, et considérant qu'un
grand nombre d'entre eux sont devenus propriétaires, paient des taxes grand plaieir à faire un contraste de notre position avec
considérables, et considérant que la plupart d'entre eux se proposent de celle des Eats-Unis, et il repré ente le Canada dans un état
se fixer permanemment ici, il est résolu que nous protestons contre cette de destitution tel qu'il serait grandement charitable de la
partie du rapport, qui nous représente comme une horde d'envahisseurs
industriels. Et coneidérant que nous sommes tenus de vivie cinq années part des Etats-Unis, s'ils voulaient admettre dans leur sein
dans ce pays avant que nous puissions devenir citoyens de cette glo- un pays aussi dénué que le nôtre,
rieuse république, et qu'un grand nombre de Canadiens français ne sont Puis, il continue de faire sa comparaison entre les dépenses
ici que depuis cinq ou six ans. contrôlables de ce pays et celles Îes Etats-Unis, et il lit

Or, d'après cette résolution, cette émigration se serait Vous vous rappelez, M. l'Orateur, qu'on nous a dit que
faite vers 1876-77, alors qu'il y avait 400,00 Canadiens l'économie était impraticable au Canada; qu'aucune éco.
français déterminés à devenir citoyens américains, ai rés nomie ne pouvait être pratiquée dans les affaires du Cara ia.
avoir été, pour la plupart, forcés d'émigrer du Canada on Ensuite il cite son administration, depuis 1874 jusqu'à 1879,

M. bIoLEL&N
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comme il a réduit les dépenses dans ce laps de temps, mais entre l'Angleterre et les Etats-Unis, considérant l'étendue
il oublie de nous dire ue qui lui a manqué pour accorder les que nous sommes obligés d'administrer, la comparaison ne
dépenses avec le revenu, et quel a été le déficit. Dans cette peut être défavorable à notre pays. Mais l'honorable député
comparaison, il réduit les dépenses contrôlables des Etats- s'est plaint qu' ýe ministre des finances n'eût rien dit à
Unis de 875,000,000 à 854,000,000, et suppute les dépenses propos du chemin de fer du Pacifique Canadien, et des
du Canada de toutes les manières imaginables. Pour les obligations qui vont peser sur le pays par la conclusion de
fits de sa comparaison, il porte nos dépenses concernant les cet arrangement. L'honorable député aurait dû attendre que
Sauvages au montant de 81,200,000, celles de la police à cette question vînt devant la Chambre, avant de proférer
cheval, 8800,000, soit 82,000,000 en tout, comme une dépense aucune plainte, et aurait dû attendre l'explication que l'ho-
contr ôlable qui pourrait être réduite. L'honorable député norable ministre sera en mesure de lui donner; l'explication
connaît quelque chose de l'histoire des Sauvages des Etats- satisfaisante qu'il donnera, sera qu'il n'y a réellement
Unis. IL sait qu'il y a un oetroi particulier, une somme aucune responsabilité pesant sur les revenus du pays, par
considérable affectée à l'entretien des Sauvages, afin de l'arrangement que nous avons fait. Enfin, la presse favora-
prévenir leurs incursions, et il sait aussi quelque chose des ble à l'honorable député lui-même, quand les conditions
sommes incalculables depensées pour les guerres, assez furent connus, déclara que cet arrangement était aussi
fréquentes, soutenues contre ces Sauvages. Un rapport fut favorable qu'il était possible de l'imaginer, et qu'il n'y
fait aux Etats-Unis le 24 janvier 1882, portant le coût des avait aucune charge pour le pays. L'honorable député
guerres contre les Sauvages pour les dix années écoulées revient sur la taxe imposée sur le pauvre homme, il y
depuis 1873 jusqu'à 1882, au montant de $223,891,264, revient si souvent et s'est efforcée depuis si longtemps
somme payée par les Etats-Unis exprès pour soutenir leurs d'émouvoir notre sympathie en faveur du cultivateur et du
guerres contre les Sauvages durant dix ans. Maintenant journalier, qu'on pourrait s'imaginer qu'il est dégoûté de la
que nous avons obtenu un montant considérable pour l'en- tâche qu'il a entreprise. Il veut savoir ce qui est taxé et ce
tretien des Sauvages, et obtenu aussi 8800,000 pour l'entre- qui n'est pas taxé. Je dirai à l'honorable député, qu'en
tien de la police à cheval, afin de tenir les Sauvages paisi. ce qui concerne les besoins de première nécessité pour
bles, $2,000,000 en tout, l'honorable député place cette le cultivateur et le journalier, il y a beaucoup plus
somme dans la colonne des dépenses contrôlables qui, dit-il, d'articles non taxés ou légèrement taxés à présent, qu'il
devraient être réduites. Ensuite il y place les. phares, y en avait sous son administration. L'honorable député
8600,000. Je suppose que sous sa sage et économique prétend que nous pouvons avoir des diamants bruts
administration, il ferait disparaître les lumières de tous les on franchise, et ensuite il continue en demandant
phares, afin d'éviter cette dépense. Ensuite il y a la protec- ce que nous avons fait à propos du sucre. L'honorable
tion des pêcheries, $400,000. député nous pose une question par rapport au sucre. J'ai-

Mon honorable ami, près de moi, prétend que l'honorable merais à lui demander ce qu'il peut dire, à propos du sucre ?
député voudrait placer toutes les choses dans les ténèbres. Il Je suis heureux de voir que l'honorable député veut des
s'est occupé d'assombrir le tableau de temps à autres de- renseignements. Je ne m'y attendais pas, après sa déclara-
puis son entrée en parlement jusqu'au dernier discours tion qu'il pouvait résoudre ce grand problême de la taxe
qu'il a prononcé. Il s'est toujours efforcé de donner un dans le pays, qu'il confesserait devant la Chambre
caractère désespéré aux choses de ce pays. Vous pouvez son ignorance sur la question du sucre. Il n'y a personne
examiner la liste que l'honorable député veut comparer dans le pays qui devrait demander plus de renseignements
avec les dépenses des Etats-Unis et celles de la Grande-Bre- sur cette question que les honorables députés de la gauche.
tagne, là où il dit que nous dépensons dans une proportion L'honorable député a eu un professeur pendant un temps;
p lus élevée que la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, dans il a en un vieux professeur gratis. Le député d'Halifax
les affaires contrôlables, et conséquemment il ajoute que (M. Jones) entreprit de lui donner des leçons sur cette
nous sommes énormément extravagants, parco que cette question du sucre, et je. suppose qu'ayant cet honorable
dépense atteint le chiffre de 812,950,000. député près de lui il n'a pas jugé à propos de demander des

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous vous embrouillez. renseignements aux honorables députés de ce côté-ci. En
Ceci est pour le Canada. 1877, le député d'Halifax, appuyant l'honorable dàputé,

M. MoLELAN. Je constate que l'honorable député dit: parlait ainsi:
Je trouvene qu'en getee partes beonrade l'dpuctdion : Je désire aussi attirer l'attention du gouvernement surun autre point,Je trouve qu'en Angleterre,à part les besomns de l'éducation la taxe sur le sucre. J'ose affirmer que le pays s'attendait que le gou-

et autres choses semblables, et les dépenses de législation, vernement s'occuperait de cette taxe. Un article de cette importance,
je trouve que leur liste civile s'élève à £1,000,000 sterling; qui donne un revenu considérable, aurait dû être pris en plus sérieuse
leurs travaux publics, £1,708,000; leurs départements civils considération, vu que le gouvernement a pu recueillir tous les rensei-

£ ',468,000, avec lesquels nous n'avons rien à comparer. Il guements possibles sur ce sujet.
extrait ceci: Vous comprendrez comment l'honorable député d'Halifax

xtriCHc RD CÂRTWRIreproche à l'honorable ministre de n'avoir pas pris de ron-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il doit y avoir des seignements sur cette question durant la vacance.

erreurs faites par les reporters dans une ligne ou deux ici, Je sais bien que le gouvernement peut dire qu'il ne se sent pas enet l'honorable député peut être illusionté par cela; mais mesure de faire une expérience dans la condition actuelle du revenu.
je lui dirai, s'il le veut, ce que j'ai dit. L'honorable député est prêt aujourd'hui à tenter une ex-

M. McLELAN: Je suis content que les paroles de l'hono- périence au détriment des trois quarts de nos droits de
rable député aient été mal comprises, et il n'est pas néces- douanes, mais en 1876 il disait dans son exposé budgétaire,
saire que je lui lise le discours de l'honorable Edward " Ce n'est pas le temps de tenter des expériences," et l'hono-
Blake, tout particulièrement cette ligne imprimée en lettres rable député d'Halifax, assis à côté de lui, dit que c'est peut.
majuscules, " malhonnête et absurde." être pour cette raison qu'il n'ya rien de fait. Mais il ajoute:

Sir RICHARD OARTWRIGHIT: L'honorable députée~
veut.il savoir ce que j'ai dit touchant les dpenses ? Je lui il eût pris la peine d'examiner les données qui lui ont été fournies,veutil avoi ceque 'aidit oucant e:i ilaurait pu soumettre un projet.
dirai, s'il le veut, car il semble errer visiblement, à propos
de ce que j'ai dit. Il cite un rapport erroné de mon dis-. Il me semble que le député d'Halifax s'était efforcé de lui
cours. fournir, et lui avait fourni des renseignements qu'il ne s'est

M. McLELAN: J'accepte la déclaration que le rapport pas donné la peine d'examiner.
est erroné, et ainsi il n'est pas nécessaire d'aller plus loin, Je crois que l'on n'a pas donn l'attention voulue a a question du sucre.
mais je dis que, si vous faites une comparaison équitable, Tout honorable député qui fait le commerce sait que le gouvernement a
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ét&bli pour règle que certains articles achetés aux Etats.Unis ne pou- tion de $48 sur le pauvre homme, pour le sucre, les fruitsvaient pas dtre introduits dans la pays au prix coitant. secs, etc., il dit qu'à Saint-Jean, et je suppose dans les pro-
Je no fatiguerai ras la Chambre en lisant tout le discours, vinces maritimes, on paie $S ou $10 par tête de plus pour

mais voici ce qu'il dit: la farine. $10 par tête donnerait au pauvre homme vingt
Si le gouvernement eût appliqué le même principe an sucre, je ne barils de farine. Son ancien chef, M. Blake, est allé aux

m'en serais pas plaint ; mais on a refusé aux raffineurs de suecre le béné. provinces maritimes avec une tunique de neuf verges pour
ine du principe qie l'on a appliqué aux manufacturiers. L'industrie l'ouvrior, et l'honorable député accorde maintenant, dansdu sucre a besoin de protection, car ai on ne s'empresse pas de venir
à son secours, il pourrait se faire que nous perdrions une grande partie ces provinces, 180 livres de sucre par tête, et 20 barils de
de notre commerce avec les Indes Occidentales. Ce trafic s'élève tous farine par famille, soit 4 barils par tète. Ily a environ un
les ans, pour les provinces maritimes, à une somme de trois on quatre million d'habitants dans les provinces maritimes, et selonMIllons, et >" réSltat inévitable de la Politique actuelle sers de chauerl'oraednuéapovce'Otr osapoiine
tout ce commerce aux Etats-Unia. Nos navires vont porter des cargai- l'honorable député la province d'Ontario nous approvisionne
sons aux Indes Occidentries, et celles-ci sont obligées d'envoyer leur de 4,000,000 de barils de farine. C'est tant mieux pour cette
sucre dans les Etats-Unis pour le faire raffiner. Des cargaisons de province. Mais, M. l'Orateur, la vérité est ceci, en autantsucre sont ainsi raffinées aux Etats-Unis, et dans 24 ou 36 heures ce
mnme sucre est exporté de nouveau au Canada, où il obtient une prime que je puis faire un calcul, la province d'Ontario envoie aux
de 60 pour 100. trois provinces maritimes un million de barils de farine. A

Un pareil système ne saurait durer longtemps. Bientôt, lorsque les quoi sert-il de suivre ces calculs plus longtemps ? 648 et $50Américains se seront aperçu qu'ils ont détruit notre commerce, i "u pour 100 représentent un revenu de 650,000,000. Je supposdicterons leurs conditions, et alors nous pourrons constater combien por1 , ups
désastreuse a été la politique actuelle. que le ministre des finances serait bien aise d'avoir un sem.

i l ce l d blable revenu pour faire disparaître le déficit créé par l'hono-
Puis il cite l'opinion de lord Derby sur la même question. rable député, de 1874 à 1879.Ainsi, en 1877, le député d'Halifax reconnaissait l'igno- Puis il se rend dans l'ouest. LA il n'est pas aussi géné-rance de l'honorable député sur la question du sucre, reux. Il dit aux pauvres qu'il est taxé sur le fer, et onet essayait de lui donner des renseignements, mais il ne croirait à l'entendre que ce droit sur le fer en gueuse et le

paraît pas avoir réussi. L'honorable député se lève main- fer en barre entre dans l'âme de tout pauvre homme dutenant et dit: Qu'y a-t-il A propos du sucre? Eh bien, M. Nord-Ouest. Selon lui, un homme qui habite une maison aul'Orateur, je lui dirai d'abord que nous ne taxons pas le Manitoba a besoin de plus de deux tonnes de fer. Il luisucre autant qu'il l'était de 1874 à 1879. faut pour $86 de fer, ce qui équivaut à deux tonnes et quart.
M. MILLS (Bothwell): Oh i L'honorable député devait penser au Dakota, ce pays des
M. McLELAN: L'honorable député dit: oh 1 Je lui ai cyclones et des tempêtes, où les habitants doivent faire leurs

donné des renseignements. Il me semble qu'il arrive parfois maisons à l'épreuve de tout. Je me rappelle, lorsque j'étais
auhono de renseignementsla gaue dmble deladrdes prf- à la Nouvelle-Ecosse, avoir rencontré la femme d'un de mesaux honorables députés de la gauche de demander des ren- commettants qui était allé au Dakota. Elle était en pro-
seignements sur cette question. En 1878, nous avons menade a la Nouvelle-Ecosse, et en rponse a mes questions
importé 1092020,000 de livres de sucreà un droit de 82,783,- elle me dit qu'elle n'aimait pas les cyclones. On lui do-605. En 1887, nous avons importé 202,460,000 livres, et le and
droit presque double de ce qu'il était on 1878, s'éleva à nanda ce qu'ils faisaient quand venaient les cyclones, et sa
d3 245 3 7i reponse fut qu'ils se retiraient dans des caves construites'32',4.pour cela. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard

M.MILLS (Bothwell): Combien ont retiré les raffineurs ? Cartwright) a cru sans doute que les maisons devaient être
M. McLELAN : Eh bien, demandez au pauvre homme bardées de fer comme dans le Dakota, Alors il fallait une

combien il payait son sucre de 1874 à 1879 et combien il l'a tonne et un quart pour la grange, et ainsi de suite. Si je
payé en 1887, et il vous dira qu'il y a une grande différence n'avais promis do ne pas qualifier le discours de l'honorable
à son avantage maintenant. M. l'Orateur, ai nous eussions député, je crains que je serais forcé de dire que c'était de
importé l'année dernière au même taux qu'en 1878, le droit l'insolence que de dire à des cultivateurs intelligents, à des
perçu aurait atteint $5,003,476, ou une augmentation de ouvriers et des travailleurs, qu'une famille a besoin do 733
61,758,127. Ainsi donc, avec le même taux qu'en 1878, livres de sucre, 23 barils de farine, et une tonne et demie
nons aurions réalisé $1,758,127 de plus. de fer pour protéger ses granges. Quelles absurdités im.

Prenons maintenant le thé. Si nous l'eussions taxé comme possibles.
l'a fait l'honorable député, cela eût créé un autre million de L'honorable député dit que ce tarif détruirait le commerce
revenu. M. l'Orateur, je suis certain qu'il a amusé la d'exportation, et il déclare que son ami, M. Paterson, en a
Chambre et le pays avec son calcul au sujet du montant de maintes et maintes fois parlé. Son ami, M. Paterson, a dit
taxe qui tombe sur la famille du pauvre homme par suite une petite histoire que nous n'avons jamais interrompue.
de cet ignoble tarif. Il prend d'abord le sucre et nous dit En 1878 il existait chez les Norvégiens une certaine fièvre
que l'ouvrier qui ne gagne que $400 par année achète deux pour l'achat des vieux navires ; ils achetèrent pour une
livres de sucre par jour, soit pour une famille de cinq per- valeur de 8 1,250,000, et cela fut mis dans les rapports à titre
sonnes 730 livres de sucre par année, et pour une nombreuse d'exportation, ce qui augmentait les rapports de cette
famille environ une demi-tonne, année, et . Paterson a pu établir avantageusement une

comparaison avec 1886 et 1887; et je suppose qu'avantSir RICARD CA RTWIGT: Il vaudrait mieux lire longtemps on se servira encore des mêmes vieux naviresce que j'ai dit, vous ne diriez pas une telle stupidité. pour augmenter les droits dans l'occasion.
M. McLELAN : Je vais lire ce qu'il a dit: L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart.

J'ai calculé une espèce de moyenne du montant de taxe payé en Canada wright) a également déclaré qu'il y avait eu une diminu-
par un ouvrier de semblable revenu, et ayant une femme et trois ou tion considérable dans le commerce. Sur chaque point que
quatre enfants; je vois qu'une semblabl famille achète deux livres de soulève l'honorable député, son passé est là comme une con-sucre pariour damnation, et ce n'est pas étonnant qu'il veuille retourner à

Deux livres de sucre par jour, 365 jours dans une année, 1874 pour faire disparaître les actes de cette période.
pour une famille de quatre, soit une demi-livre par jour Qu'il me soit permis de dire quelques mots de notre com-
pour chacun, ou 180 livres dans une année. M. l'Orateur, merce avec les Etats-Unis. Je remonte jusqu'à 1854. J'ai
la consommation moyenne dans le pays est de 40 livres, et fait préparé, il y a quelque temps, par l'officier du ministre
l'honorable député dans sa bonté donnerait au pauvre des douanes, un état de la valeur des importations des.
homme 180 livres, afin d'établir cette taxe de 848 sur la articles américains énumérés dans le traité de réciprocité,
main-l'œuvro. Mais sa générosité ne s'arrête pas là. Il dit de 1855 à 1886. La valeur totale durant les douze ans était

que dans le Nouveaui-Erunswick, en outre de cette imposi- de 6520,278,650. Durant les douze ans qui suivirent, de
M. MCLELAN
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1867 à 1878, inclusivement, la valeur augmenta, comme
l'ont répété à maintes reprises les honorables députés de la
gauche, à 8837,589,194. Si vous prenez les douze années
suivantes, prenant pour les trois ans le taux des neuf années
passées, la valeur du commerce avec les Etats-Unis attein-
dra. 81,000,000,000. Cependant les honorables députés de
la gauche nous déclarent sans cesse que notre commerce
avait presque disparu entièrement, et qu'il nous fallait la
réciprocité illimitée avec les Etats-Unis pour le voir aug-
menter rapidement. Nous devons être très contents de
notre commerce, surtout lorsque nous le comparons au
commerce du grand pays auquel l'honorable député d'Ox-
lord-Sud (sir Richard Cartwright) veut nous unir.

En 1887 la valeur totale des importations aux Etats-Unis
était de 8752,000,000, les exportations de 8725,000,000, soitun total de $1,472,000,000, ou une capitation de $24.63 pour
une population de 60,000,000. La valeur des importations
canadiennes était de 8112,000,000, et les exportations de889,000,000, ou un total de $201,000,000, ou une capitation
de $40.48. Ainsi, tandis que le commerce per capita desEtats-Unis était de 824.63, celui du Canada était de 840.48 ;et en réduisant de 4,800,000 à 4,600,000 le chiffre de notre
population, comme le désire l'honorable député, la valeur
totaleserait de $44. Ainsi nous serions contents, je crois, denotre progrès. L'honorable député d'Oxford-Sud dit que nous
n'avons qu'à obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis pour
voir augmenter rapidement notre commerce d'exportation.

L'honorable député n'a pas désigné les articles que nous,
pouvons exporter aux Etats-Unis pour établir ce commerce
important, à moins que ce ne soit l'exportation en Europe
par le Saint-Laurent et les Etats-Unis. Il nous a ditque nous avions deux pays à approvisionner, les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne. omme cela a été prouvé
par l'honorable ministre des finances et par presque
tons les honorables députés de ce côté-ci qui ont
parlé, les Etats-Unis ont à exporter précisément les
mêmes articles que nous. J'ai déjà fait usage d'une illustra-
tion, et on s'en est servi ailleurs, mais il me sera peut-être
permis de répéter la même chose dans cette occasion. La
mesure des Etats-Unis, en fait d'animaux et leurs produite,
et des grains de toutes sortes, est pleine et déborde. Notre
mesure est également pleine et déborde, et est-il raisonnable
que nous versions notre excédant dans le leur déjà trop
grand ? Non, nous devons adopter la politique suivie dans le
passé et faciliter l'exportation directe à la mère-patrie, lepays qui en a besoin. Nous devons par tous les moyens
possibles rendre plus facile le transport par mer dans l'intérêtde nos cultivateurs. Mais l'honorable député dit: il y a les
grandes villes des Etats-Unis, New-York, Chicago, Boston,qui sont prêtes à accepter les produits de nos cultivateurs.

Il ne nous a pas dit qu'il y avait des cultivateurs améri-cains partout dans le voisinage de ces villes, et par censé-quenît plus près du marché que nous. Il nous dit que nousavons tort de développer nos villes, et que nous bâtissons
Toronto, Montréal, Halifax et Québec, au détriment de lapopulation rurale. L'honorable député voudrait abolir touteindustrie dans ces villes, et dire aux cultivateurs qu'ilsdoivent envoyer leurs produits aux Etats-Unis. Il aurait dûleur dire qu'une ville près de leur établissement est plusavantageux pour l'augmentation de la valeur de la fermequ'une centaine de villes à plusieurs milles de distance. J'aiici un article para dans le Scribner's Statistical Record, etsur lequel je désire attirer l'attention de l'honorable député.C'est au sujet de la valeur de la ferme, il en a beaucoup
parlé ici, et il s'est efforcé de faire croire qu'elle avait diminué
dans Ontario. Je ne crois pas qu'il vaille la peine de dis-cuter si les chiffres de M. Blake sont plus exacte que ceuxde l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-wright), mais le fait reste que dans le Nord-Ouest, durant lapériode dont il parle, les ventes de terrains se sont élevées à$20,000,000, dont une bonne partie a été payée comptant au

gouvernement ou à la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien. Voici la citation dont j'ai parlé:

La valeur de la ferme est plus grande dans l'Ohio; puis vient New-
York, puis l'Illinois et la Pensylvanle, La valeur par acre des ranches,très 'levée dans les Etats Populeux du groupe de l'Atlantique Nord,décline graduellement vers l'onest dans le groupe central du nord, vers
le sud elle diminue considérablement, les terrains des Etats oi l'on
cultive le.Coton rapportant en moyenne cinq dollars par acre avec les
améliorations.

La plus haute valeur par acre se trouve dans le3 endroits les plus popu-leux et où sont les industries les plus importantes. En d'autres termes,pýlus sont nombreux les habitants qui dépendent d'autres industries quel'agriculture, plus est grande en proportion la valeur de la propriété
rurale, car les hauts prix résultent de la grande demande pour les pro-duits agricoles. Une grande partie de la valeur est perdue dans une
région agricole peu populeuse, de même que la valeur commerciale dans
les villes et lesvillaizes. La paille qui est brûlée comme n'étant d'aucunevaleur, se vend rapidement au milieu d'une population considérable.

L'honorable député comprendra, de même que lepays,
qu'un abolissant les industries manufacturières du Canada;
que par son désir de les balaver d'un seul coup il ferait plus
pour déprécier la valeur du terrain qu'il n'a jamais été fait,
car ce serait un moyen de chasser les ouvriers et travailleurs
qui achètent les produits de nos cultivateurs. L'honorable dé-
puté niera peut-être qu'il veuille abandonner les fabriquesOn nous a dit durant cette session qu'il est inutile de met
tre dans nos statuts une offre de réciprocité relative aux pro-
duits agricoles, vu l'état actuel du pays. L'honorable dé-
puté de Norfolk-Nord (M. Charlton) dit : Vous n'avez pas
la véritable appât ; etun autre dit : ce n'est que badiner
avec cette question que de faire une telle offre. M. l'Ora-
tour, ils veulent gagner les Américains en leur donnant nos
industries manufacturières, et comme l'appât n'est pas suf-
fisant l'honorable député de Norfolk dit : nous vous don-
nerons libre accès sur nos marchés; et si les Américains ne
croient pas pouvoir s'emparer de toutes les industries manu-
facturières du pays, rien ne les forcera à accepter l'offre.
L'honorable député d'Oxford-Sud vont détruire les inté-
rêts manufacturiers, mais il fait une exception. Si vous
retournez à la raison de l'honorable député,vous pourrez cons-
tater que toutes les industries du pays doivent être balayéessauf les distilleries. Il veut le droit d'accise; il protègele fabricant et le distillateur de spiritueux et de bière.
L'homme qui tisse le coton, celui qui fond le fer, le mineur
de charbon, et tout autre ouvrier sont sacrifiés ; mais celui
qui fait des liqueurs spiritueuses doit-être protégé. Et puis,M. l'Orateur, peu de temps auparavant, alors que la .Doni-
nion Alliance siégeait ici, l'honorable député soutenait quenous devions amender l'Acte de tempérance de manière à
avoir la prohibition. Il arrive maintenant avec cette réso-
lution protégeant le distilateur de whiskey et le fabricant
de bière, et c'est là le seul genre de manufacture qu'il
veut protéger dans le pays.

. l'Orateur, je n'ai plus qu'un ou deux points à traiter.
L'honorable député a été assez bon, en réponse au ministre
des finances, de citer quelques remarques du président Clé-
veland, remarques en faveur du libre-échange. Il demande
une réduction de droits afin de réduire le prix dpe marchan-
dises.

L'honorable député veut le libre-échange avec les Etats-
Unis. Il veut l'admission de nos marchandises en fran-
chise, de notre bois, de notre orge, et ainsi de suite, et en
même temps il prouve à la Chambre que cette liberté ré-
duira les prix. M. l'Orateur, il a démontré que le peuple
américain paie le droit sur les articles dont il a besoin et
qui viennent du Canada. L'honorable député termine en
parlant de la dette, et dit qu'elle a augmenté énormément
et que nous ne pouvons pas l'expliquer, excepté certains
actifs tellement inutiles qu'il nous faut des millions de
piastres pour les conserver.

Eh bien, je n'ai pas examiné la chose dernièrement, mais
je puis dire qu'il y a certains articles dont l'honorable
député est responsable, et il en est quelques-uns des nôtres
qui ne nous coûtent pas cher. Je ne vois rien dans les
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comptes publicý pour l'entretien des écluses de Fort-Frances,
ni pour l'hôtel Neebing et un bon nombre d'autres choses
dont l'honorable député est i-esponsable. Lorsque l'honorable
député parle de l'augmentation de la dette publique de notre
pays, je suppose qu'il veut parler de ses déficits de 1875 à
1879-80, s'élevant au chiffre de $7,900,000. Je suppose qu'il
met dans notre dette, les quatre millions et demi qu'il perdit
sur les bons qu'il a vendus à la Grande.Bretagne. Je croyais,
M. l'Orateur, qu'un ex-ministre des finances représentant
ici un gouvernement qui a augmenté notre dette d'environ
88,000,000 par année durant cinq ans, sans pouvoir donner
d'explication, ne serait pas assez imprudent pour parler de
dette publique.

M. l'Orateur, le gouvernement actuel peut expliquer par-
faitement toutes ses dépenses. Il est possible que certains
travaux publics, nos canaux et nos chemins de fer, par
exemple, pour lesquels nous avons dépensé des sommes
d'argent considérables, ne rapportent pas d'aussi forts profils
que dans d'autres pays. Si l'honorable député prend les
colonies australiennes-et il a souvent parlé des travaux
publics de ce pays comme étant très productifs-il pourra
voir que les subventions aux chemins de fer égalent une
taxe d'environ 810 par tête. Si nous avions exploité nos
chemins de for à un tel coût, ils nous rapporteraient de
forts revenus ; mais la politique que nous avons suivie
avait pour objet de diminuer le coût du transport dans
l'intérêt des cultivateurs de l'ouest pour leur permettre de
soutenir la concurrence avec les cultivateurs américains sur
les marchés étrangers.

M. l'Orateur, si je ne craignais de retenir la Cham-
bre plus longtemps, je dirais que nos règlements me per-
mettent de proposer un amendement sous la forme suivante,
à l'amendement de l'honorable député d'Oxford-Sud :

Que durant cinq années, de 1874 à 1879, le député actuel d'Oxford-Sud
(air Richard Cartwright) était, à titre de ministre des finances, responsa-
ble de la politique fiscale et de l'administration du Canada. Que, anté-
rieurement à cette époque, et depuis la Confédération, les comptes
publics montrent chaque année un excédant formant un total de $ ll,-
075,063,39.

Que la condition du pays lorsque les affaires furent remises entre les
mains du député d'Oxford-Sud, comme ministre des finances du gouver-
nement libéral, était telle que la première année avant que l'on pusse
ressentir les effets du changement, il yeut un nouvel excéda-itde $935,-
544, faisant un total de $:2,010,707.

Que dans la suite,chaquie année qu'il mania le tarif et régla les dépen-
ses,bien qu'il augmentüt les taxes sur les marchandises en général et levât
les droits sur le thé et le café, il y eut un déficit, de môme que l'année
suivante (sa politique n'ayant pu produire le contraire) s'élevant à
$7,970,181 27,

Que, lorsque les effets de la politique nationale se firent sentir, les
comptes publics renfermèrent un nouvel excédant, et cela jusqu'en 1887,
en faisant exception de l'année des troubles du Nord-Ouest, formant un
grand total de $30,375,382.

Que la dette brute du Canada, le 30 juin 1887,
était, d'après les comptes publics, de..........- $227,313,911

De laquelle si nous retranchons le montant payé
aux provinces pour couvrir leur dette et pour
voir au revenu,.... .................................... 106,472,034

Il reste..................................... $ 120,841,877

Comme la dette nette encourue par le gouvernement fédéral pour des
fins fédérales se répartit comme suit:-

Chemins de fer Intercolonial et extension.......... $ 33,335,971
Chemin de fer du Pacifique Canadien...... ... ..... 61,760,785
Achats des terrains du chemin de fer du Pacifique

Canadien................. ...... ........................... 10,198,520
Déficits provenant de la politique de sir Richard

Cartwright........................................... .. 7,970,181
Pertes sur ses différents emprunts ................... 4,500,000
Achat du Nord-Ouest de la Cie de la Baie d'Hudson

et organisation du territoire. ................ 2,920,000

Soit un total de.......................... $120,685,457

Qu'il apport que la dette totale encourue par le Canada pour des fins
fédérales est couverte par l'achat du Nord-Ouestla construction d'une
grande ligne nationale, depuis l'océan Atlantique jusqu'au Pacifique, et
les déficits provenant de la politique du député d'oxford-Sud, et les por-
tes sur les emprunts négociés par lui, tandis que sous l'administration
du très honorable sir John A. Macdonald, pendant quinze années, les
revenus ordinaires ont suffi aux besoins généraux du pays, permis les
dépenses considérables pour les édifices publics, améliorations aux ports

M. McLELAN

et aide aux ehemins de fer, de même que le règlement de la dette due
aux troubles dans le Nord-Ouest.

Que durant cette période, de même que durant la première, sous l'ad-
ministration de air John A. Macdonald, le pays a fait de grands progrès,
comme le démontre la comparaison de que ques rapports de 1878-1879,
et de 1887.

BILLETS DE BANQUEs EN CIRCULATION.

1879............................... . ........................ ..... $ 28,881,324
1887. ....................... 45,6502,987

Une augmentation en 8 ans de ....................... ..... $ 16,621,663

1879.
Argent déposé dans les banques.........,..... ..... ......... $63,635,932

i " l "les caisses d'épargnes et les com-
pagnies de prêts ........ ........ ...... ................... 9,426,148

Argent déposé dans les caisses d'épargnes du gou-
vernement.................. ........... 14,702,71

$87,764,795

1887.
Argent déposé dans les banques............................$107,154,483

" "i " les caisses d'épargnes et les com-
pagn ies de prêts........... ............... 17,712,885

Argent déposé dans les caisses d'épargnes du gou-
vernement...........,,,...................... ... ........ 50,941,785

$175,812,153

Une augmentation en 8 ans de ............. ............. $88,017,358

M. MULOOK: M. l'Orateur, je soulève un point d'ordre.
Je pense que l'honorable ministre adopte indirectement le
système des discours écrits.

M. l'ORATEUR : Je ne vois pas que le règlement
s'applique dans ce cas-ci.

M. McLELAN;
Que le service des mandats-poste qui était en 1879 de $6,788,723,

était de $10,328,984 en 1887, soit une augmentation de $3,540,261, et la
correspondance (comme meilleure preuve possible de l'activité commer-
ciale) a augmenté durant la même période, de 50,840,000 lettres et car-
tes-poste en 1879, à 90,650,000 en 1887.

Que les cultivateurs ont réalisé des bénéfices en ayant à approvision-
ner un plus grand marché national, comme le prouvent les faits que la
valeur du grain importé a diminué dans la même période-1879-1887-
de $9,862.315, à $8,630,247, une grande proportion de ce dernier mon-
tant repréientant le maïs affecté à la destillation, tandis que tous les
importations de tous les articles alimentaires qui-

En 1879 étaient de .............. ......... .................. $26,640,728
En 1887 n'étaient plus que de...................................... 13,107,286

Soit une diminution de................................ ............... $13,533,442
et une augmentation correspondante des dépenses chez nos cultivateurs.

Que nos cultivateurs ont non seulement approvisionné ce marché
national si largement développé, mais ils ont continué de faire une
exportation considérable de grain, et en outre ils ont augmenté dans les
proportions suivantes, l'exportation des animaux et leurs produits:
Cette exportation, qui était de $14,100,601, en 1879, était de $24,246,
937 en 1887.

Que les chemins de fer en opération, en 1887, et le trafic en général
sur ces lignes, se sont développés du double de ce qu'ils étaient en 1879,
pendant que le trafic par eau se développait également.

Que l'augmentation énorme des affaires, tel que démontré par les
tableaux ci-dessus, a été conduite sur une meilleure base que durant la
période de 1874-1878, où le chiffre des faillites chaque année était plus
elevé que les revenus du pays, soit en moyenne $28,627,000, tandis que
dans le cours de la période suivante le chiffre n'était en moyenne que
de $11,572,330.

Que malgré la dépense nécessitée par la construction d'une grande
ligne interprovinciale, d'un océan à l'autre, et plusieurs autres travaux,
tous tendant an développement du pays en encourageant le commerce
de l'intérieur et diminuant le coût du transport des produits agricoles, la
taxe prélevée sur le pays durant le dernier exercice ne démontre qu'une
augmentation de a de un pour 100, par année, par tôte, sur 1875, sous le
tarif de sir Richard Cartwright.

Que le crédit du Canada n'a jamais souffert comme celui des Etats-
Unis pendant un certain nombre d'années-la valeur de $100 n'ay.ant
été un instant (en juillet 1864) que $38 en or-ni comme celui de la
Grande-Bretagne à la fin du dernier siècle et au commencement du siècle
actuel, il a souffert entre les mains de l'honorable député d'Oxford-Sud,
au point que ses débentures émanées en 1874 et 1876, au montant de
$31,633,333, ne lui rapportèrent que $28,064,770, tandis que sous une
autre politique les mêmes dentures rapportent 13 on 15 pour 100, ou
en chiffres ronds, $8,000,000 de plus que sous l'honorable député
d'Oxford-Sud.

Que des autorités éminentes en fait de chiffres-tel que air John Goret,
sous-secrétaire de l'Inde-après des recherches soignées ont déclaré que

1130



DÉBATS DES COMMUNES.
de tous les pays du monde le Canada vient en troisième lieu sous le rap-
port de sOn habileté à placer ses débentures, ne payant que six pour 100
de plus que les Etats-Unis et £1. le. 3d pour cent de moins que la France,
taudis que le London Econonist dans le cours d'un travail élaboré sur
les placements anglais dans les colonips démontre que la capitation des
taxes extérieures de l'Australie est 3J fois plus élevée qu'au Canada.

Que dans les circonstances actuelles, si notre condition se maintient
jusqu'à la maturité de nos obligations, nous n'aurons aucune difficulté
à placer sur le marché d'autres obligations pour le rachat des premières,
à un taux d'intérêt tellement réduit qui équivaudra au moins à l'extinc-
tion de $50,000,000 de notre dette.

Que cette Chambre voit avec orgueil et contentement cette haute
pcsition qu'a atteinte le Canada, de même que le progrès excessivement
rapide que le pays a fait depuis l'adoption de la politique destinée à
protéger nos industries nationales, et qu'elle impose au gouvernement
le devoir qu'il doit au pays, aux cultin'teurd, aux journaliers, au,
ouvriers, à la main-d'ouvre, le devoir de défendre cette politique
contre les machinations de ceux qui cherchent, en voulant adopter la
réciprocité sans restriction, à eaerifier aux Américains las industries
manufacturières du Canada, excepté l'industrie manufacturière des
liqueurs, et imposer un système de taxe directe sur le peuple.

Voilà l'amendement que j'aimerais à soumettre à la
Chambre, si les règlements me le permettaient. Mais je
n'en ferai rien, car le pays n'a aucune instruction à donner
au gouvernement dans ce sens. En 1878 le gouvernement
a reçu ordre de protéger les industries nationales. Ce
mandat fut renouvelé en 1882, et le commandement du
peuple en _1887 était que nous devions continuer cette
politique. Le gouvernement remplira le devoir qui lui est
imposé par le peuple en protégeant de toutes nos forces nos
industries, créant de l'emploi pour la main-d'ouvre et en
développant les immenses richesses dont le pays est doué.

Sir CH ARLES TUPPER : Je me lève pour suggérer à
la Chambre, à cette période avancée de la session, d'aborder
la question le plus tôt possible. L'honorable député d'Oxford-
Sud a fait une critique élaborée de l'exposé financier que
j'ai soumis à la Chambre. Le directeur général des postes a
répondu à ce discours, et je considère que de cette manière
les vues des doux côtés de la Chambre ont été parfaitement
soumises. J'espère qu'à cette phase avancée de la session
la Chambre sera disposée à terminer le débat maintenant,
et procéder à d'autres affaires après une division.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable ministre des
finances vieut certainement de faire un compliment à mon
honorable ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright).
L'honorable ministre ayant une légion de commis à sa
disposition, sachant parlaitement le plan qu'il a à suivre, et
connaissant les tableaux nécessaires avec tous les avantages
possibles pour les préparer, a soumis à la Chambre un
exposé budgétaire élaboré. Mon honorable ami a dû se
lever pour répondre immédiatement après le discours de
l'honorable ministre; et il a par le fait même le désavantage
d'avoir à répondre à une suite d'arguments qu'il n'a pas
connus d'avance, et à des tableaux qui sont nouveaux pour
lui et pour la Chambre.

Mon honorable ami a été suivi aujourd'hui par l'ex.
ministre des finances (M. MoLelan), qui lui a répondu dans
un discours de deux heures-discours auquel il a putravail-
ler plusieurs jours-et après ce discours, le ministre des
tinances (sir Charles Tapper) se lève et déclare, dans la
demande qu'il fait à la Chambre, qu'il considère le discours
de l'honorable député d'Oxford-Sud aussi important que les
efforts réunis de son collègue, l'ex-ministre des finances, et
de lui-même. J'ai foi dans l'attitude que prend l'honorable
ministre, et par conséquent je n'ai pas l'intention de retenir
la Chambre longtemps.

Comme l'honorable premier ministre a été assez bon l'autre
soir d'ajourner la Cnambre de bonne heure, à la demande de
l'ex-ministre des finances (M. MoLelan), qui voulait avoir
depuis vendredi jusqu'à ce soir pour préparer ou faire pré.
parer un document en réponse au discours de mon honorable
ami, j'avais l'intention de demander à l'honorable premier
ministre s'il ne consentirait pas à m'accorder la même faveur
et ajourner la Chambre maintenant-afin que je puisse étudier
l'amendement,-lequel est dix fois plus long que celui de

mon honorable ami de Oxford-Sud, de l'honorable directeur
général des postes. Mais sans doute le premier ministre
admettra avec moi que bien que l'amendement du directeur
général des postes soit dix fois plus long que celui de l'ho-
norable député d'Oxford-Sud, il ne contient que la dixième
partie du sens du dernier, et par conséquent il ne demande
pas de ma part autant de temps pour préparer une réponse.
L'honorable directeur général des postes a un esprit poétique
et visionnaire, il nous a mis sous l'impression, comme lors
d'un fameux discours financier il y a deux ans, qu'il a des
visiona et des songes. Aujourd'hui,cependant, ses visions ont
pris la forme de serpents et de fleurs, et il a vu des serpents
cachés dans les fleurs. La dernière fois qu'il nous parla il
avait vu des fleurs sans serpents; il avait vu des fleurs, des
nouveaux mariés, des berceaux et des bébés qui allaient
grandir et payer la taxe. Nous sommes toujours enchantés
de connaître les visions de l'honorable ministre, et lorsqu'il
est dans le pays des songes il est certainement beaucoup
plus intéressant que lorsqu'il entreprend de descendre au
monde prosaïque des faits et des chiffres. Dans ce dernier
cas il est exposé à être confus, mais on doit lui pardonner,
car il faut un homme d'un esprit mieux équilibré que le
sien pour faire ce qu'il entreprend ; mais s'il accepte cette
tâche il devrait montrer un peu de modestie, et alors il ne
s'exposerait pas aux remarques un peu sévères et un peu
sarcastiques de ceux à qui il arrive de le suivre. Que nous
disait l'honorable ministre lorsqu'il faisait allusion au dis-
cours de mon honorable ami ? Il parlait d'une remarque
faite alors que le ministre des finances faisait allusion à
l'époque où mon honorable ami occupait la position de mi-
nistre des finances et qu'il aimerait à retourner à 1874;
l'honorable ministre supposait, disait.il, que l'honorable
député voulait retourner à cette époque afin de réparer ses
erreurs, ce qui voulait dire, je suppose, faire disparaître le
déficit d'alors.

N'était-ce pas une preuve d'audace que de parler de l'état
des finances de cette époque? S'il se rappelle de l'état des
finances sous son administration, n'est-il pas audacieux
de sa part de parler de déficit ? Peut-il oser parler des dé-
ficits survenus sous l'administration de l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), avec un tarif de 17ý
pour 100, et comparer cela avec son tarif, qui est une
moyenne de 22J. pour 100, alors qu'il était venu lui-même
comme ministre des finances avouer à la Chambre un déficit
de 2 millions et un quart en une année, et dans la suite un dé-
ficit qu'il espérait couvrir et qui fut en réalité de six millions ;
c'est-à-dire qu'il avait eu dans une année un déficit attei-
gnant un chiffre plus élevé que les déficits des autres années
réunies de l'administration de l'honorable député d'Oxford-
Sud (sir Richard Cartwright). Mais il jugea nécessaire de
soumettre cette question à la Chambre, et il déclara que
l'honorable député aimerait à retourner à 1874, afin de ré-
parer les erreurs qu'il avait faites dans l'administration des
affaires de ce pays. Je crois que moins on parle de déficit,
mieux c'est. Puis l'honorable député nous dit, et il paraît
être sérieux, et feint d'être sarcastique à l'égard de mon
honorable ami d'Oxford-Sud, en parlant du fait qu'il a re-
présenté diverses circonscriptions à la fois. Je ne crois pas
que cela soit un déshonneur pour l'honorable député, mais au
contraire, cela prouve qu'il est apprécié dans toutes les par-
ties du pays. Je n'ai jamais cru devoir blâmer les honorables
messieurs de la droite pour leur changement de circonscrip-
tion. On jugea nécessaire dans le cas du premier ministre
de changer son comté, et c'est là un compliment à sa valeur
dans les différentes provinces du Canada, puisque l'on cons-
tata qu'on pouvait lui trouver un comté sur les côtes du Paci-
fique. Chacun de nous peut perdre son siège, et je sais cela,
car les honorables députés m'ont imposé un travail pour con-
server le mien. Certainement je ne crois pas que dans ma

1 position on pourrait me trouver un autre siège comme cela a
I été fait pour l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard
I Cartright), mais si la chose peut arriver pour des hommes
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proéminents, je crois que c'est une preuve que le peuple re-
connaît la valeur de ces hommes, que ce n'est pas simple-
ment dans l'intérêt d'un comté, mais dans l'intérêt du
Canada.

Mais je demanderai à l'honorable député qui vient de
prendre son siège, qui a essayé de jeter du ridicule sur mon
honorable ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright),
parce qu'il représente différentes circonscriptions, je lui
demanderai,dis-je,s'il croit que des moyens semblables à ceux
auxquels on a eu recours lors de la dernière élection dans
Colchester n'assureraient pas toute élection. Je ne crois pas
que le dossier dans cette affaire est d'une nature telle qu'il
faille en parler beaucoup, ou qu'il soit permis à l'honorable
député de parler de la stabilité des sièges des honorables
députés de la Chambre. L'honorable député parle aussi de la
déclaration faite par mon honorable ami relativement à
l'exode extraordinaire de nos concitoyens à la république
voisine. Il admet le fait,mais il tente de l'expliquer et prouve
que ce n'est qu'après l'adoption de la politique nationale que
ces Etats de l'union eurent un tel courant d'émigration cana-
dien ne. Cet exode a augmenté, comme il le prouve,comme la
chose a été démontrée devant le parlement, à chaque session,
sans que les honorables députés de la droite aient pu la
réfuter avec succès. Je ne veux pas traiter le sujet de nou-
veau, mais je rappellerai à l'honorable député que les chiffres
dont s'est servi l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) sont basés sur des données dignes de foi
fournies par les employés mêmes du gouvernement. C'est
également le cas au sujet du fiasco déplorable de la politique
du gouvernement dans le Nord-Ouest, et l'honorable député
se rappellera que le premier ministre espérait avoir dans
cette partie du pays cette année, 400,00 ou 500,000 âmes,
tandis qu'il en a eu 108,000, à peine. Dans la province du
Manitoba, d'après le calcul du premier ministre, nous devions
avoir une immigration de 45,000 ou 50,000 l'année dernière,
mais les documents démontrent que nous avons ajouté à
peine 7,000 âmes. Avec ces chiffres et le recensement de
1885 à 1886, je crois que les honorables députés font aussi
bien de laisser de côté cette partie du discours de mon hono-
rable ami, car elle est irréfutable, à moins qu'on ne change
les chiffres.

L'honorable député parla ensuite do la question de la
taxe, et fit de l'esprit, ou cru faire do l'esprit au sujet do la
quantité de sucre consommée par le peuple. Il fit allusion
à la dèclaration contenue dans les .Débats, et mon honorable
ami lui demanda de lire le texte; il feignit de se rendre à
cette demande, et les honorables députés de la droite l'ap-
plaudirent. L'honorable député d'Oxford-Sud (sir Ri-
chard Cartwright) est exactement rapporté dans les débats
officiels, sauf une exception. Il est dit que la quantité de
sucre consommée représente une capitation de deux livres
de eucre par jour, et que la taxe est de $5 par année. Si
l'honorable député connaissait tant soit peu les finances, ou
s'il voulait donner quelque attention à la chose, il compren.
drait que lorsque l'honorable député d'Oxford-Sud a trouvé
que le montant de taxe pour chaque famille sur le sucre
seul s'élèverait à $5 par année, le montant de deux livres'
par jour doit être incorrect, il doit y avoir une erreur onde
la part du reporter des Débats ou de la partde l'imprimeur.
Ce que l'honorable député d'Oxford-Sud a dit, n'est pas que
le montant de sucre consommé par chaque famille, par jour,
était de deux livres, mais 200 livres de sucre par famille, et
que d'après cette proportion la taxe serait de $5. Si l'hono-
rable député comprenait les chiffres, il comprendrait le plus
simple problème d'arithmétique, et il verrait qu'il doit y
avoir une erreur dans le montant calculé comme sucre
consommé. Où est la critique de l'honorable député main-
tenant. Ils rient d'une erreur faite par le reporter des
Débats ou par l'imprimeur; ils rient que l'impôt sur un
montant de deux livres par jour serait de 85 par année,
mais je défie l'honorable député ou n'importe quel autre
député, de nier qu'une famille de quatre ou cinq personnes

M. PATERSON (Brant)

ne paie pas ce montant de taxe sur le sucre qu'elle consom-
me dans l'année. Il est calculé que chaque personne con-
somme 40 livres de sucre par année. Cette proportion
appliquée à une famille de 5 personnes donnera 200 livres.

L'honorable député sait parfaitement que 2½ contins au
moins, sont imposés sur chaque livre de sucre employé.
Pourquoi les honorables députés ne continuent-ils pas de
nier? La question ne se rapportait pas au montant do sucre
consommé, mais au montant de droits payés, et ce montant
a été fixé à 85 par année par mon honorable ami, et c'est
ainsi que nous le trouvons dans les Débats. Je défie l'hono-
rable député de prouver que le chiffre est moindre. Il est
inutile de poursuivre ses autres assertions, lorsqu'il a cru
devoir être farceur par rapport aux prix des maisons et des
granges. Il ridiculise cette pensée. Peut.être est-ce vrai,
lorsque nous entendons les honorables députés parler
comme ils en ont l'habitude, à propos du pou d'impôts
payés par le pauvre homme. Voilà leur langage, et ils
s'efforcent de faire des lois afin d'exempter le pauvre de
taxes, il lui faut vivre la vie d'un mendiant. S'il s'éta-
blit au Nord-Ouest, ils ne lui fournissent pas les facilités
qu'un colon devrait avoir. Monsieur, les chiffres sont là,
et qu'ils les composent à leur goùt.

M. MILLS (Bothwell) : Il pense qu'ils se servent de
fiches de bois.

M. PATERSON (Brant): Je suppose qu'il ne voudrait
pas les voir se servir de gouttières de forblanc sur leurs
maisons, mais ajuster quelques planches afin de faire
couler l'eau. Ceci serait assez pour les colons du Nord-
Ouest. Assurément, pourquoi les colons sont-ils au Nord-
Ouest, suivant l'appréciation des honorables députés de
la droite, si ce n'est pour payer des taxes quand même, et
aider à la construction du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien? L'honorable député continue en m'appelant par
mon nom et demandant qu'on lui pardonne pour l'avoir
fait. Je lui pardonne absolument.

Il dit que j'ai déclaré à la Chambre que nos exportations
manufacturières ont diminué. Il dit que sa réponse à cette
déclaration se trouve dans le fait que, lorsque les Norvé-
giens vinrent à la Nouvelle-Ecosse, ils avaient l'habitude
d'acheter les vieux vaisseaux et de les inscrire dans les rap-
ports du commerce et de la navigation, et maintenant ils
agissent autrement, ce qui rend compte de la diminution
des exportations. L'honorable député d'Halifax me dit
qu'il n'a pas connaissance que les Norvégiens aient jamais
acheté de vaisseaux autour d'Halifax; mais après tout, ceci
est une chose que les honorables députés savent eux-mêmes.
Je veux faire remarquer à l'honorable député, que s'il pré-
tend que cette déclaration explique toute la diminution
arrivée dans les exportations des articles fabriqués, je crois
qu'il s'apercevra qu'il se trompe entièrement. Qu'il regarde
la liste et examine les articles fabriqués, il verra que la
protection ruine en partie ce commerce d'exportation. Je
sais cela. Je demeure dans une ville où de grandes expor-
tations se faisaient dans une branche particulière, tandis
qu'aujourd'hui elles sont anéanties sous les taxes imposées
par les honorables députés de la droiteretenant le drawback
qu'ils avaient promis, comme gouvernement, de donner à ce
commerce, qui est maintenant détruit. Et aujourd'hui, cette
compagnie compte parmi les partisans les plus ardents de
la réciprocité illimitée, qui leur rendra accessible les mar-
chés des Etats-Unis, non seulement où ils auront l'avan-
tage de vendre, mais où ils pourront acheter le matériel
brut qui entre dans leurs manufactures à un aussi bas prix
que le peuvent faire les fabricants américains, contre les-
quels ils sont obligés de lutter au Brésil, en Australie, en
Hongrie, au Chili, et autres pays que je puis mentionner.
Ensuite, il a cru prendre mon honorable ami en défaut, à
cause que la proposition qu'il proposait était de nature à
faire disparaître les fabricants du pays, afin de sauver les
distillateurs. Très bien, ceci pourrait servir de traquenard
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dans les assemblées publiques, avec rn auditoire médiocre.
ment intelligent; mais on s'étonne de voir un homme qui a
occupé la haute position de ministre des finances, et qui
peut, pour tout ce que j'en sais, être appelé pour remplir de
nouveau cette position, se plaire à ces sortes de choses, dans
le parlement canadien, en face des représentants du peuple.
Comment, monsieur, l'honorable député ne peut-il pas com.
prendre cette proposition ? Pour sauver les distillateure 1
Mais la véritabic raison pour laquelle il les a oubliés, c'est
afin qu'ils soient taxés, mais non pas qu'ils soient protégés,
non pas qu'ils soient sauvés.

Maintenant, je crois avoir touché aux divers points,
excepté ceux qui sont contenus dans son amendement. Je
ne puis me rappeler tout ce qu'il contient, mais je pense
qu'il parlait de son déficit, et des surplus qu'ils ont eus. Il
est vrai qu'ils ont eu des surplus, mais ces surplus étaient
autant d'argent extorqué au peuple de ce pays, qui aurait
dû lui être laissé. C'était autant d'argent qu'on lui a arraché
afin de maintenir un gouvernement dilapidateur et un gou-
vernement extravagant lancé davantage dans plus de gas-
pillage et d'extravagance. Je ne vois aucune raison de
vantardise, cela sonne mal en ce moment, en autant que
l'honorable député d'Oxford-Sud vient de prouver que, à
moins qu'il n'y ait une composition de comptes particulière,
différente de la forme de comptes des années précêdentes,
l'honorable député aurait été obligé d'admettre un déficit
cette année, qu'il a converti, d'après le procédé expliqué par
mon honorable ami, en un surplus nominal, comme il
l'appelle. Il se trouve maintenant en face de ce déficit, et
je crois, s'il était assez sincère, qu'il admettrait que pour les
années 1888-89, même en dépit de l'énorme taxe qui pèse
sur le pays, nous aurons un déficit d'un million de dollars.
Maintenant, je me rappelle que l'honorable député a parlé,
en passant, du prix du sucre. Eh bien, M. l'Orateur, ceci est
digne de remarque. L'avancé de l'honorable député, par
rapport aux impôts, que le peuple n'est pas aussi taxé main.
tenant à cause qu'on paie un droit moindre sur le sucre
que celui qu'on payait sous l'ancien tarif. L'honorable
député sait que d'après la composition de son tarif, le sucre
arrive au pays à l'état brut pour un prix très bas, tandis
qu'auparavant, il arrivait raffiné, une grande partie payait
ce droit, et naturellement, le prix en était plus élevé, le
revenu augmentait en proportion. Mais les honorables
députés de la droite ne peuvent pas dire que le sucre peut
s'acheter aussi à bon marché maintenant, sous le tarif
arrangé par les honorables députés de la droite, que nous
pourrions l'avoir d'après un tarif semblable à celui qui était
on force, lorsque mon honorable ami d'Oxford Sud était
ministre des finances.

M. l'Orateur, je ne crains pas d'affirmer, après avoir mûre-
ment réfléchi, que les droits sur le sucre pourraient être
ajutés de manière à accorder toute la protectionpossible rux
raffineurs, et aussi de donner le sucre aux consommateurs
à un aumsi bas prix qu'ils l'obtiennent aujourd'hui, et pou-
voir, l'au prochain, mettre un million d'excédant dans le
trésor pour effacer le déficit en perspective, et s'ils acceptent
les suggestions faites par l'honorable député d'Oxford-
Sud-je ne dis pas qu'il les suivra absolument, mais fixer
un arrangement d'après ces conditions-je me hasarde à
dire qu'ils pourront obtenir ce résultat; ils feront même
beaucoup plus que cela. Ils pourront se dispenser de la
commission qui siège pour étudier le fonctionnement de la
combine sur le sucre, et j'ose croire que les marchands en
gros et les autres personnes engagées dans le commerce du
sucre, en font partie; ils trouveront un remède facile pour
ceci, et pourront éviter de dépenser $6,000 à 67,000, afin de
faire cesser ce mauvais état de choses. Si, nous autres,
comme fabricants, nous profitons du tarif pour extorquer
au peuple plus que nous devrions-je dis nous, parce que
moi-même je suis fabricant. Si cela est vrai, c'est le strict
devoir du gouvernement de réduire les droits et de nous
ôter l'avantage d'en profiter. Ce droit sur le sucre pour-

rait être arrangé d'un seul coup de plume du ministre des
finances de manière à faire disparaître entièrement la diffi-
culté, et de mettre fin à cette combine, tout en ne causant
aucun préjudice aux marchands de gros disséminés dans
tout le pays. Monsieur, je crois qu'ils ont fait partie de
cette combine afin de s'entre-aider; tout de même, je ne
crains pas de dire qu'aujourd'hui, ils préféreraient avoir
le privilège qu'ils avaient pendant le terme d'office de
mon honorable ami, d'aller sur tous les marchés du monde,
et d'acheter leur sucre, au risque de faire n'importe quel
profit, ils aiigeraient mieux agir de cette manière plutôt que
risquer les profits qu'ils obtiennent aujourd'hui, lorsqu'ils
font partie des combines, liés comme ils le sont par les de-
mandes des raffineurs, qui peuvent être arbitraires, sans
pouvoir se défaire de leur engagement. Monsieur, je donne
ces informations à l'honorable député par rapport aux
droits sur le sucre.

M. GUILLET: L'honorable député n'est-il pas lui-même,
membres des combines ?

M. PATERSON (Brant): Je suis membre d'une associa-
tion,puisque l'honorable député veut le savoir, et, monsieur,
je ne crois pas faire aucun tort au pays. Je maintiens ceci, que
je fais partie d'une association qui profite de tous les avan-
tages que lui offre le tarif; les honorables députés de la
droite manquent à leur devoir s'ils ne font pas disparaître
la protection que nous fournit ces avantages. Voilà la ré.
ponse de l'honorable député. il ne saurait manquer de
me trouver franc en définissant la position que j'occupe, et
.je ne puis admettre que je suis dans le tort. Je ne donne
cette information que comme une explication personnelle.
Je suis certain que l'honorable député peut avoir tous ces
détails, s'il le veut, et je l'invite à le faire. S'il y a quelque
chose de répréhensible dans la position que j'occupe, je vou-
drais le savoir, pense que si je le pensais je m'en retirerais.
Mais si l'honorable député pense que je bénéficie du tarif,
c'est son premier devoir de chercher le remède propre à ar-
rêter ce mal Faites disparaître votre protection, et laissez
libres les marchés du monde au peuple, et vous réussirez
avec succès. Par rapport à la manufacture dont je fais par-
tie, la difiérence entre le matériel brut et le prix de l'article
manufacturé, ne donne pas un montant considérable de pro-
tection, et les fabricants se trouvent en conflit avec la com-
currence du monde entier, ce qui devrait être le cas par
rapport au sucre et tous les autres articles employés par
la masse, et pour lesquels ils sont taxés d'une manière ex-
orbitante. J'examinerai quelques énoncés du ministre des
finances exprimés dans son discours sur le budget.

Je m'aperçois que les tableaux qu'il nous a soumis sem-
blent parfaitement préparés, et pour lesquels, j'ose creire,
il endosse toute responsabilité;; je ne veux pas les critiquer,
parce qu'ils l'ont déjà été par l'honorable député d'Oxford.
Sud (sir Richard Cartwright), et j'aime à leur conserver
leur caractère. Je veux tout simplement corroborer les
assertions faites par cet honorable député, que le taux de la
taxe imposée sur le peuple est excessif, que l'honorable
député a grandement augmenté la taxe l'année dernière,
sous la forme de droits sur le fer; qu'il a aussi changé les
droits sur le sucre, de manière à faire entrer dans le trésor
public trois quarts de million de taxes extra, payées par le
peuple. L'honorable ministre des finances a été assez
honnête pohr admettre qu'avec toute l'augmentation de
taxe imposée, il y a en Canada une dépression dans le com-
merce, que l'avancement du pays s'est ralenti, et qu'à ce
ralentissement du progrès et a cette stagnation du com-
merce, il attribuait la perte de revenu que nous avons
éprouvée et la probabilité d'un déficit. L'honorable député
m'a grandement amusé. Il possède un heureux tour d'es.
prit, il est d'un joyeux caractère sur les bancs du Trésor,
mais lorsqu'il se trouve dans l'opposition, il gémit et man-
grée sur la triste position du pays. Lorsqu'il occupe les bancs
du Trésor, il prétend que tout est pour le mieux. J. A
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jeté un coup d'Sil sur le pays et il a vu, ce que nous regret-
tons tous, des récoltes manquées dans la province d'Ontario,
chose assez sérieuse pour tout le pays ; tout de même, il a
fait jaillir de la consolation de cette pensée. Il a dit qu'a.
près tout le manque de récolte dans Ontario était un bien-
fait déguisé à cause que cela empêcherait un surplus d'im-
portation. Le manque de récolte dans Ontario est un
bienfait a cause que le peuple est trop pauvre pour acheter
des marchandises qu'il a déjà achetées.

Je me suis souvent étonné de voir qu'un homme intelligent
et sympathique comme l'est l'honorable dé té, pouvait
entasser des fardeaux sur le pays sans avoir quelque scru-
pules de conscience; mais l'explication se trouve ici. Ce
que le manque de récolte a fait pour appauvrir le peuple et
pour lui élever le prix de ses marchandises, ce qui était dans
l'opinion de l'honorable député un bienfait déguisé, le
ministre des finances l'a fait en appauvrissant le peuple
par des taxes excessives, conférant de la sorte un bienfait
déguisé sur la masse, sans qu'elle le sût. Voilà la conduite de
l'honorable député, et nous pouvons maintenant nous expli-
quer pourquoi il est si inhumain, sans quoi nous n'aurions
pu le croire. J'aime à mentionner ici l'augmentation de la
dette du pays. Le peuple de la Puissance doit être grande.
ment alarmé de se trouver en face d'une dette de 8228,000,000. On m'a dit, bien que je n'ai pas vu cet avis, que l'hon-
rable ministre des finances à donner un avis de motion
demandant le pouvoir de contracter un nouvel emprunt de
825,000,000.

L'honorable député d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright)
a clairement démontré le montant excessif de dépenses que
nous allons être obligés de faire prochainement, l'augmen-
tation considérable de la dette qu'on élève en ce moment, et
que le temps est arrivé où si nous ne pouvons pas nous faire
entendre par le gouvernement, nous nous ferons entendre
par le peuple et nous lui demanderons de faire cesser cette
accumulation de la dette dans l'intérêt du bien-être du pays.
L'honorable ministre des finances, tout en admettant qu'il
y avait un semblant de dépression aujourd'hui, nous a cité
quelques endroits où il y avait encore de la vie, et que notre
commerce augmentait dans d'autres lieux. Tandis qu'il y a
une récolte médiocre dans Ontario, a-t-il dit, il y a une bonne
récolte au Manitoba et au Nord-Ouest, et je me réjouis
grandement de ce fait. L'honorable député a de plus affirmé
qu'il y avait une augmentation considérable dans notre com-
merce avec les Indes Occidentales, et afin de prouver cette
assertion, il a lu à la Chambre quelques détails statistiques.
Je voudrais attirer votre attention sur ces chiffres, parce
que je ne puis les faire accorder avec ceux que je trouve dans
les documents publics. L'honorable député a dit, à la page
1085 des Débats : Je trouve qu'en 1878, la valeur totale des
importations reçues pour la consommation, de toutes les
Indes Occidentales, était de $1,181,728 ; et en 1886, le
montant s'élevait à $3,249,642. Il a cité ces chiffres comme
indiquant une augmentation dans notre commerce des Indes
Occidentales, un commerce que le gouvernement s'était
vanté de développer. Les chiffres cités par l'honorable
député démontrent une augmentation, pour le temps men-
tionné, de 62,067,914. Mais je désire demander au ministre
des finances pourquoi il nous a donné les chiffres de 1886, et
oublié ceux de 1?387. Assurément, lorsqu'on nous exhibe des
preuves statistiques, se rattachant aux affaires particulières
ou aux affaires publiques, nous les voulons pour l'année cou-
rante, et non pour l'année précédente.

L'honorable député aurait dû faire son discours l'an der-
nier-il arrive une année trop tard. Je vais citer les chif-
fres de 1887 au lieu de ceux de 1885, ce qu'en toute justice
l'honorable député aurait dû faire, s'il veut que le peuple
comprenne parfaitement la question. Je trouve dans les
rapporta du commerce et de la navigation pour 1887, que
la valeur des importations reçues, pour la consommation
des Indes Occidentales, en 1878, était de $1,033,849 ; en
1887 81,942,182, de sorte que l'augmentation dans le com.k. PATERsON (Brant)

merce des importations avec les Indes Occidentales, durant
ceas neuf années, ne fut que de 8908,333 ; mais le ministre
des finances en choisissant 1886, a fait croire au pays que
le commerce avait augmenté de $2,000,000. L'honorable
député a dit, de plus :

Par rapport au commerce général, importations et exportations, je
trouve qu'en 1878, la valeur totale de ce commerce s'éleva à $4,689,473
en 1886, à $5,553,893.

Ainsi le ministre des finances a fait croire à la Chambre
que tout le commerce, exportations et importations, s'était
accru de 8864,419. Quels sont les faits ? S'il avait agi sin-
cèrement avec la Chambre et nous avait donné, comme il
aurait dû le faire, les chiffres de 1887, par rapport à cette
question, comme cela est établi par le tableau n 4 des
rapports de la navigation et du commerce, que la valeur
totale des importations des Indes Occidentales en 1878,
atteignit le chiffre de $4,391,996, et en 1887, $4,017,593.
Ainsi, M. l'Orateur, au lieu de trouver une augmentation
dans le commerce général avec les Indes Occidentales,
comme il est visible par les chiffres donnés par le ministre
des finances, il y a une diminution générale dans la totalité
du commerce, de $380,403. Je me crois parfaitement justi-
fié de présenter ce fait à la connaissance du ministre des
finances, et de lui demander comment il lui est arrivé, en
préparant son exposé financier pour la Chambre, avec la
prétention d'indiquer les progrès que le Canada accomplis-
sait, de reculer jusqu'aux chiffres de 1886, sans tenir compte
de ceux de 1887, qu'il levait avoir devant lui. L'honorable
député était heureux de dire, qu'en outre le développement
de notre commerce avec les Indes Occidentales, nous étions
en même temps à accroître l'étendue de notre commerce
interprovincial, et il nous a présenté des chiffres pour indi-
quer l'augmentation du trafic sur le chemin de fer Interco-
lonial, et mentionna ce fait comme un accroissement du
commerce provincial. Je dis en ce moment, et j'ai dit
récemment en présence de cette Chambre, que l'honorable
député ne se réjouirait pas plus que moi, s'il était possible
pour nous, sous le rapport des afftires, d'augmenter notre
commerce interprovincial.

J'ai dit dans une occasion précédente, et je le répète encore,
que je croyais que le ministre des finances était l'inventeur
de la politique nationale; il a l'honneur d'en être l'inventeur,
s'il peut y avoir honneur à cela. Je crois qu'une des visées
de la politique nationale était. comme cela nous a été dit,
de développer le commerce interprovincial, s'il était pos-
sible. Il a reconnu la nécessité d'activer un commerce entre
nous, si nous ne pouvions pas développer un commerce
étranger. Je me réjouirais avec lui si nous pouvions
prendre ses chiffres comme une preuve qu'entre Spring-Hill,
Cap-Breton et Pictou, il pourrait y avoir un véritable com-
merce interprovincial ; mais je suis forcé de poser à l'hono-
rable ministre une question à laquelle il fut assez bon de ré.
pondre alors. Je ne voulais pas l'embarraser pendant le débit
de son discours, mais je lui ai demandé s'il avait un tableau
comparatif des dépenses et des recettes du chemin de fer
Intercolonial, pour ce laps de temps. Il a dit qu'il n'en
avait pas, mais qu'il considérait cette chose comme étant
de peu d'importance-je pense que ce sont ses paroles-
considérant les bénéfices immenses qui s'opéreraient dans
le pays par l'encouragement d'un commerce interprovincial.
Néanmoins, M. l'Orateur, je ne puis m'accorder avec l'ho-
norable ministre sur cette question.

Je fais cette demande à l'honorable ministre des finances:
pouvez-vous développer un commerce interprovincial dans
une plus grande proportion qu'il l'est en ce moment, pourvu
que le chemin de fer Intercolonial circule pour rien ; pourvu
que vous transportiez et offriez la farine pour rien, dans les
provinces maritimes. Alors, nos amis des provinces mari-
times achèteraient toute leur farine de nous, et ils n'impor-
teraient pas de farine américaine sur laquelle ils paient un
droit tel qu'aujourd'hui. Si vous rassemblez les mines de
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Springhill, de Pictoni et du Cap-Breton, ainsi que leurs pro-
duits, dnns ma ville, et que vous me les offriez gratis, alors
j'achèterai ces articles, où bien amenez-les avec notre che-
min de fer Interco!onial jusqu'où il s'avance, gratis qnand
même, alors encore, M, l'Orateur, je serai content d'en user,
et ceci pourrait grandir le commerce. Comment, M. l'Ora-
teur, nous paierions avec l'argent du peuple de ce pays les
dépenses nécessaires à l'exploitation de ce chemin de fer.
Nous devons nous réjouir do l'accroissement d'un commerce,
quand ce commerce est entretenu convenablement, et non
quand il existe à raison des impôts payés par le peuple afin
do couvrir les pertes survenues dans d'autres endroits.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. PATERSON (Brant): M. l'Orateur, j'avais espérê
pouvoir terminer mes remarques avant la suspension de la
séance, mais je me suis aperçu que je voulais encore appuyer
sur quelques points, se rapportant particulièrement à cor-
taines assertions faites par le ministre des finances, dans
le discours qu'il a prononcé devant cette Chambre. J'ai
discuté sur ce que je pense être le résultat des droits sur le
sucre, et notre commerce dans cette branche d'affaires, etje
demande maintenant que l'on examine le résultat des droits
sur le fer qui ont été imposés à la dernière session par le
ministre des Finances, desquels droits il nous faisait espérer
les plus beaux résultats. La question des bienfaits que récol-
terait le pays par l'imposition de droits sur le fer nous a
été souvent représentée. Depuis au moins 1882, on nous a
toujours tenu cela présent à la mémoire, et l'honorable
ministre des finances, sir Leonard Tilley, nous a dit que la
raisoi pour laquelle le parlement était sitôt dissous, était
ifin de donner une occasion au peuple de se prononcer pour
constator si la politique nationale devait exister d'une
manière stable ou non dans ce pays. Il a affirmé qu'il était
cn mesure de dire que, si le peuple voulait approuver cette
politique en 1882, il était certain que des millions de dollars
seraient lancée dans l'exploitation du fer de ce pays, mais
qu'on attendait cette décision. Le premier ministre, dans des
discours prononcés à plusieurs places, par tout le pays,
particulièrement dans la cité de Toronto, en 1882, lors des
éleetions générales, déclara d'après ces informations, que tel
était le cas. Je ne vous ennuierai pas avec de longues cita-
tations, mais je vais vous lire quelques mots de ce qu'il a dit
en cette circonstance :

Je vous dis-et ceci n'est pas une affaire de supposition, mais une
affaire de certitude et de connaissance de ma part-qu'il y a des millions
de piastres prêts à être répandus en Canada ; des millions en Angle-
terre, et des sommes incalculables aux Etats.Unis attendent pour venir
au Canada, attendent afin d'être lancée dans diverses industries, dans
les mines, dans les manufactures de toutes sortes, mais les capitalistes
disent: Votre opposition dit que votre politique n'est que le résultat
d'une démence temporaire du peuple du Canada, survenue en 1878, à
cause que les temps étaient mauvais alors, et que tout ceci va changer
aux proebaines élections.

Il fit remarquer ensuite, M. l'Orateur, quel serait le ré-
sultat si le peuple supportait son gouvernement, ec il ajouta
que ces millions de piastres étaient à la disposition des in-
dustries métallurgiques, s'il le ramenait au pouvoir. Six
années se sont écoulées depuis, et je demande à ces hono-
rables députés, qui parlaient d'après leurs connaissances,
d'après leur propre certitude, non pas d'après des supposi-
tions, comme ils le déclarèrent, si ces millions ont été
placés dans nos industries ? Le gouvernement remporta
cette élection, le gouvernement a depuis remporté une
autre élection, et je voudrais savoir où sont ces millions qui
devaient nous arriver? Maisà la dernière session, l'honorable
ministre des finances a dit qu'il avait trouvé que cette bien-
faisante politique qui devait faire surgir tant de choses-
qui était si complète, si parfaite, si harmonieuse dans
son composé, et qui enfantait tant de merveilles
en ce pays, avait un grave défaut, ils ont décou.
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vert que les droits sar le fer étaient appliqués d'après
un mauvais système, et que ceci causait des embarras
regrettables dans la politique nationale tant prônée, comme
étant le prototype de la perfectioni. Il appliqua le remède ;
il a demandé au parlement d'accorder l'imposition d'un
surcroît de taxes sur le fer afin de trancher la difficulté.
Nous l'avons entendu phophétiser quels beaux effets résul-
toraient de ce changement. Il a dit : permettez-nous d'im-
poser ces droits*sur le fer, et vous verrez s'élever immédiate-
ment des hautE-fourneaux dans tous ces endroits. Je ne suis
pas prophète, disait-il, ni fils de prophète, mais je me hasarde
de dire que nous obtiendrons beaucoup de prospérité du
fonctionntement de cette politique, en ce pays. Puis-je
demander, ce soir, à l'honorable ministre des finances, une
Année après l'imposition de ces droits, quand nous pouvons
espérer l'accomplissement de ses prophéties, si même il peut
nous indiquer aucune chose de auture à prouver qu'il fut un
véritable prophète en cette circonstance. Bien qu'il n'ait
pas voulu s'affirmer comme un prophète ou un fils de pro-
phète, il était prophète, [. l'Orateur, mais d'un certain
genre. Maintenant, le livre dans lequel il a pris cette cita-
tion parle aussi d'une certaine classe de prophètes qui exis-
talent dans l'ancien temps chez une autre nation. Ils étaient
les prophètes d'un peuple plongé dans l'iniquité, qui vouiait
persévérer dans ses habitudos vicieuses, qui ne voulait pas
être dérangé et qui disait: " Prédisez nous d'heureuses
choses," et les prophètes prophétisaient ces choses. Je pense
que l'honorable député pourrait être rangé parmi ces pro-
phètes. Je ne voudrais pas lui appliquer la désignation que
l'on appliquait à ces derniers, celle d- faux prophètes; mais
il semble prêt à faire comme eux, en nous préiisant
d'heureuses choses. Accumulona la dette publique, disent-
ils; que les taxes imposées sur le peuple augmentent, qu'il
y ait un ralentissement du commerce, resserrons les liens et
resserrons nos relations commerciales avec les autres
nations, estropions nos industries et nos ressources; nous
sommes à l'aise dans nos sièges; ne parlez pas de l'accumu-
lation de la dette; ne parlez pas des mauvais temps; ne
parlez pas des gens sans travail ou des gens qui laissent le
pays; ne troublez pas notre sommeil; ils disent: Prophé-
tisez-nous d'aimables choses, et l'honorable député les prédit.
Maintenant, je demande à l'honorable député, ce soir, de
nous faire voir quelques preuves de ses prophéties. Où sont
les hautE-fourneaux qui, disait-il, devaient naître comme par
enchantement.

Je voudrais savoir s'il y en a eu un seul d'ouvert. Je
demande à mon honorable ami du comté de Carleton (Y.
Hall) si ce haut-fourneau dont les feux s'éteignirent quel-
ques années passées (a été rouvert). Je voudrais savoir
où sont les hauts-fourneaux de Cobourg, de Weller's Bay, de
Kingston, et des autres endroits où ils devaient s'élever. Il
a dit que nous n'avions besoin d'ajouter qu'une chose à ces
droits sur le fer afin de voir des hauts-fourneaux s'établir à
tous ces endroits : c'est d'enlever la taxe sur l'anthra-
cite. Ceci fut fait il y a un an, et tout de même nous
ne voyons pas de hauts-fourneaux opérer*à Cobourg, à Wel:
ler's Bay,'où à Kingston. J'ai examiné tout le pays, et je
n'ai pu découvrir qu'aucune impulsion avait été apportée
dans cette industrie, tandis que les droits sur le fer pèsent
lourdement depuis cette date, sur les classes agricoles.
L'honorable mi~nistre des finances nous a dit que certaines
manufactures avaient augmenté leurs opérations. Je ne
veux pas demander un témoignage de toutes les affirmations
de l'honorable député, mais j'en vais donner un exemple. Je
ne veux pas blâmer l'honorable ministre des finances, qui, je
crois, a été trompé, mais je blAme ceux qui l'ont conseillé.
Il nous a dit que l'on était à édifier une manufacture de vis
en bois à Hamilton qui n'employait pas, mais-le langage
était très circonspect-qui pouvait employer 400 personnes.
Je crois que je suis correct dans ce que je me propose de
dire, mais si je ne le suis pas, j'aime à être renseigné. Il nous
a dit que ce genre d'industrie était nouveau; mais mon im-
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pression est que la manufacture des vis de bois, qui était en
mesure d'employer 400 personnes à cause des droits impo-
ses sur le for, est la même manufacture, située autrefois dans
la ville de Dundas, depuis des années, éloignée de cinq
milles de Hamilton, mais qui, depuis, est venue s'etablir à
Hamilton.

M. SOMERVILLE: Durant vingt ans.

M. PATERSON (Brant): Longtemps avant la concep-
tion de la politique nationale, cette manufacture existait à
Dundas, et comme question de commodité, comme étant un
centre plus convenable pour expédier de part et d'autre, on
résolut de l'installer à Hamilton. Je pense être correct en
faisant cette déclaration; si je no le suis pas, l'honorable
ministre des finances me reprendra.

M. BROWN : Je voudrais corriger l'honorable député, si
je suis dans l'ordre. L'honorable député est correct jusqu'à
un certain point, c'est-à-dire que la manufacture de vis de
bois, avec un faible capital, existait à Dundas depuis un
certain temps, et a décidé de transporté ses engins et ma-
chines à Hamilton. Mais la nouvelle entreprise établie à
Hamilton, est au moins dix fois plus considérable que celle
de Dundas, et cette combinaison est un résultat éclatant du
tarif qui a été adopté à la dernière session ; et si ce tarif
n'avait pas été adopté, cette grande manufacture n'aurait
pu être érigée à Hamilton ou ailleurs. Tout est absolument
dù au tarif adopté à la dernière session, si cet établissement
prospère dans ses opérations et peut employer 400 à 500
personnes.

M. SOMERVILLE: M. l'Orateur-
M. BAIN (Wentworth): M'est-il permis do (lonner quel.

ques mots d'explication ?
M. l'ORATEUR: L'honorable député de Brant-Sud a la

parole.
M.PATERSON (Brant): Comme ces honorables députés

demeurent dans la ville de Dundas, et sont bien renseignés
sur tous ces faits, je consens volontiers à être instruit de
tous ces détails, parce que je serais content de savoir si ce
commerce forme une nouvelle industrie ou non, et jusqu'à
quel point les droits sur le fer l'ont favorisê.

M. l'ORATEUR : Cette demande provoquera cinq ou six
explications semblables, et je pense qu'il vaudrait beaucoup
mieux pour l'expédition des affaires que l'honorable député
continuât son discours.

Sir RICHARD CARTWRIGUT: Puisje attirer votre
attention sur le fait que l'honorable député de Hamilton
(M. Brown) a cru devoir intervenir et interrompre mon
honorable ami, et conséquemment imposer cette réplique.
De plus, on n'aurait pas dû lui permettre d'adresser la
parole, sans quoi, je ne croirais pas devoir demander la
même faveur pour le député de Wentworth.

M. l'ORATEUR: Je l'aurais arrêté immédiatement, mais
l'honorable député de Brant-Sud sembla se prêter à cette
intervention.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il désire que l'honora.
ble député de Wentworth s'explique.

M. l'ORATEUR: Oui, mais si nous continuons de cette
manière, nous aurons cinq ou six députés qui parleront sur
ce sujet.

M. SOMERVILLE: La raison pour laquelle je voulais
m'effacer, était à cause que l'honorable député de Wentworth
représente Dundas. Je ne représente pas ce comté, mais je
connais tous les faits, et je vous dirai-

M. 'ORATEUR: Je suis obligé d'interrompre l'honora-
ble député. Ces informations arriveront à propos, lorsque
l'honorable député de Brant-Sud aura fini son discours.

M. PATERSON (Brant)

M. PATERSON (Brant): Enfin, je crois que la Chambre
est parfaitement renseignée sur ce point. Tout de même,
l'honorable ministre des finances a été trompé par rapport
à cette nouvelle industrie, créée sous la vigoureuse impulsion
du tarif, et il est probable que l'honorable député qui a
voulu donner une explication, est le même qui a donné ces
informations à l'honorable ministre des finances, et il est
tout naturel qu'il cherche à faire de son mieux dans cette
affaire.

Les cas mentionnés où les manufactures ont envoyé des
tableaux indiquant un accroissement de production compara-
tivement aux années passées, et différentes autres choses, ne
prouvent rien. Nous sommes capables d'inventer des
arguments touchant les affaires, et de décider nous-mêmes
comme hommes d'affaires, quel peut être ce résultat; et
parler d'une augmentation de personnel dans ma manufac-
ture, ou dans la manufacture d'un autre, ne peut servir
d'argument dans une affaire de ce genre. Il est peut-être
possible qu'il ait eu, dans ces cas, quelque chose comme ce
qui s'est produit dans la ville do Toronto. Si vous considé.
rez les industries manufacturières placées à cet endroit, et
dans telle année, seulement quelques années passées, qu'il
n'y avait qu'un certain nombre de manufactures en activité,
maintenant s'il v en a plus, les honorables députés veulent.
ils dire que c'est dà à la politique nationale. Quelques-unes
de ces manufactures ne doivent rien à la politiqe nationale,
parce qu'elles étaient en opération bien avant l'existence de
cette politique; et elles ont été tout simplement transpor.
tées d'une ville à l'autre. Nous trouvons souvent des cas
de ce genre; et elles furent ainsi transpoitées non pas à
cause de l'impulsion de la politique nationale, mais à cause
des octrois offerts par les villes rivales. Par exemple, je
ferai allusion, pour confirmer cette assertion, à l'otlro de
880,000 faite tout récemment par la ville de St-Mary's à
une manufacture occupant Paris, afin d'induire les proprié-
taires do celle-ci de porter leur établissement à St-Mary's;
et si cette offre était acceptée quelques honorables députés
de la droite, sans doute, ne manqueraient pas de réclamer
la création d'une semblable entreprise dans la ville de St-
Mary's, comme étant due uniquement à la politique na-
tionale.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne veux pas interrompre
mon honorable ami, mais je lui demanderai si la politique
nationale et les octrois n'ont pas quelque chose à faire
ensemble ? croit-il que ces octrois eussent été accordés sans
la politique nationale ?

M. PATERSON (Brant): Je vais répondre à l'honora.
ble député. Je crois que dans ce cas tout particulier, son tarif
n'a pas eu pour effet de stimuler cette industrie jusqu'à ce
point, parce que je suis on mesure de prouver que lorsque
le débat s'est fait, devant la Chambre, sur la réciprocité,
j'ai soumis les témoignages de plusieurs fabricants, de cette
branche d'affaires, faits devant le comité, dans lesquels ils
déclaraient que l'augmentation du tarif leur serait préjudi-
cible au lieu de leur être profitable. Mais la politique
nationale a ou pour effet que les manufactures ont été trans-
portées d'une place à l'autre, par les moyens d'octrois; et
je dirai de plus à l'honorable député, qu'un des résultats de
la politique nationale a été celui-ci: Que ce résultat ait été
bon ou mauvais, je ne m'arrêterai pas à le discuter, mais il
a eu pour effet de concentrer plusieurs établissements de
peu de valeur dans de plus importants. Prenez, par exem-
ple, les immenses manufactures de chausasures, vous verrez
qu'elles emploient un grand nombre de personnes, mais à
quoi cela aboutit-il ? Est.co qu'il y a beaucoup plus de per-
sonnes occupées à faire des chaussures qu'il n'y en avait
auparavant? Je pense que vous admettrez avec moi que tel
n'est pas le cas, mais vous trouverez qu'antérieurement les
cordonniers étaient plus dispersés, et ils employaient des
hommes dans des boutiques particulières-chaque cordon-
nier employait dans sa boutique, dans son village, etc., plu.
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sieurs apprentis-aujourd'hui les grandes manufactures ont
absorbé ces entreprises plus restreintes, et les hommes qui
étaient employés dans ces boutiques, sont maintenant obli.
gés de faire autre chose ou d'aller aux manufactures. Donc,
vous ne pouvez pas dire que ces manufactures sont le résultat
de la politique nationale, mais vous devez les suivre à partir
du moment que les boutiques particulières ont disparu dans
les manufactures. J'ai toujours fait ces avancés avec la
réserve que je me reprendrais si j'étais incorrect; et je les
répète aujourd'hui sans oublier la même réserve. Mais j'ai
demandé à différentes reprises, à l'honorable député, de
m'indiquer une seule industrie manufacturière, maintenant
en opération au pays, qui n'existat pas longtemps avant
l'invention de la politique nationale.

M. HESSON: M. L'Orateur--

M. l'ORATEUR. L'honorable député ne doit pas inté-
rompre l'honorable député de Brant pendant qu'il prononce
son discours.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. L'honorable député de
Wentworth n'a pu interrompre, et l'honorable député de
Perth-Nord ne doit pas s'opposer à ce qu'on lui impose le
même règlemont.

M. PATERSON (Brant) : J'aurais volontiers permis à
l'honorable député de m'interrompre, mais comme je ne
veux pas prendre tout le temps de la Chambre, il aura le
droit do répondre quand j'aurai fini, et de citer les nom-
breuses industries qui ont surzi à sa connaissance, à la suite
de la politique nationale. J'ai douté qu'il y en eût, mais si
les honorables députés de la droite disent qu'il v en a, je
leur ai souvent demandé de nous les indiquer. Qu'il y ait
plus de manufactures en opération aujourd'hui, plus de
filatures de laine, de filatures de coton, plus de manufac-
tures de ce genre, je ne nie pas la chose.

M. LANDERKIN : Moi je la nie.
M. PATERSON (Brant): Mais pouvons-nous espdrer que

le pays va aller en augmentant de population, et les hono-
rables députés de la droite ne prétendront pas augmenter
de quelque manière, bien qu'à une proportion moindre que
nous aurions dû le faire, et qu'il n'y aura pas, dans l'ordre
ordinaire du progrès, aussi une augmentation dans ces
divers genres de manufactures ? Mais afin que ls hono-
rables députés de la droite puissent motiver la réclame qu'ils
font en faveur de la politique nationale, il leur faut prouver
que certaines industries en opération aujourd'hui n'existaient
pas avant l'introduction de la politique nationale. M. l'Ora-
teur, les grandes industries de ce pays étaient en opération
dans ce pays des années avant que les honorables députés
de la droite fussent replacés sur les banquettes du Trésor
pour la seconde fois. Plusieurs années avant cette date, les
fabricants du Canada figurèrent à l'exposition du centenaire
de Philadelphie, et remportèrent dans cette cité l'admira-
tion universelle; et comme résultat de ce déploiement, nos
fabricants canadiens captivèrent l'attention de l'Australie et
de l'Europe; un commerce étranger, qui se continue encore,
naquit de ces relations, et je crois que des entreprises plus
considérables auraient été opérées entre le Canada et les
autres pays, si ces fabricants n'avaient pas été restreints et
surchargés par les droits de la politique nationale. Je
demande aux honorables députés de la droite d'indiquer une
seule industrie qui doit son existence à la politique nationale.
Prenez le recensement de 1871, celui de 1881, ou prenez
toutes les statistiques connues, de date plus récente, et mon-
trez moi une nouvelle industrie fondée depuis l'existence de
la politique nationale. Je ne nie pas qu'il peut y en avoir,
mais je ne crains pas de dire que les exemples sont rares, et
bien difficiles à découvrir. Il m'a déjà été dit par quelqu'un,
lorsque j'ai fait cette question dans les assemblées publiques,
qu'il y avait une manufacture d'épingles à Galt, et que

cette manufacture était inconnue en Canada avant l'intro-
duction de la politique nationale.

J'ai accepté cette déclaration, mais je fus corrigé ensuite
par un honorable député, qui déclara que plusieurs années
avant la naissance de la politique nationale, il y avait, quel-
que part au Canada une manufacture d'épingles. Un autre
affirma que l'électro-placage fut mis en opération à Hamilton
par la politique nationale. Il me fut impossible de contre-
dire cette assertion, mais mon impression est qu'il y avait
une entreprise de ce genre établie au Canada avant l'adop-
tion de notre tarif protecteur. Ainsi donc, ces superbes
prophéties, ces grandes, pompeuses parades, qui sont faites
par les ministres et leurs partisans, ne sont que du bruit et
de la rage, et ne comportent aucun argument, à moins que ces
honorables députés ne soient en mesure d'indiquer quelques
nouvelles industries, qui ont été fondées par la politique
nationale. Que ces honorables députés examinent notre
recensement de 1871, et ils trouveront que ces diverses
industries, desquelles on nous parle tant, existaient alors
dans ce pays et prospéraient.

Je veux toucher, aussi brièvement que possible, une décla-
ration faite par l'honorable ministre des finances, qui m'a
fait un grand plaisir. J'étais très content de l'entendre dire
que tandis qu'il imposait un droit additionnel de 82.44 par
tonne sur le fer en gueuse, le prix n'était augmenté que de
$1.25, et il déduisit de ceci que le fabricant ne s'était pas
prévalu de la totalité du droit, mais que le fabricant étran-
ger, afin de faire entrer ses produits en Canada, avait été
obligé d'en réduire les prix. Je ne crois pas que les faits
soient en accord avec cette assertion. Je n'ai pas le droit
d'examiner les documents qui contiennent les citations de
l'honorable député. Il a choisi les mois de décembre et
février, ceux-ci peuvent servir d'épreuve autant que d'autres
mois, et je pense que l'honorable député s'accordera avec
moi, dans cette affaire, pour que nous nous en rapportions
aux chiffres cités par l'Economist, de Londres. Ces chiffres,
règle générale, sont assez corrects, et si nous prenons la
quote du fer en gueuse par tonne pour le mois de mars 1888,
et le mois de mars correspondant pour 1887, nous trouvons
les exportations suivantes de la Grande-Bretagne et de
l'Amérique du Nord:-En mars 1867, les exportations furent
do 1,252 tonnes de fer en gueuse, évaluées à $3,492; en
1888, les exportations furent de 1,817 tonnes, ou plutôt une
plus grande importation en 1888, après l'imposition de ces
droits élevés; et cette importation s'éleva au montant de
$4,639.

J'attire l'attention du ministre des finances sur ce fait,
qu'en 1887 la moyenne du fer par tonne, d'après la cote de
l'Econonist de Londres, était de £2 9s. 91d., tandis que la cote
de mars 1888, était de £2 9s. 5d. Ainsi donc, vous trouvez une
réduction dans le prix, en Angleterre, d'à peu près 81.52
sur le fer, et si vous additionnez à ce montant $1.25, mon-
tant qui doit être payé ici d'après l'aveu du ministre des
finances, vous avez une augmentation de 82.77, pourvu que
la valeur du fer n'ait pas diminué sur le marché anglais. Je
n'ai pas pris les mêmes mois que l'honorable ministre des
finances; ils me sont inconnus; mais j'ai pris mars 1888, et
je l'ai comparé avec la semaine correspondante de mars
1887, et je erois que c'est une impartiale comparaison.

Après avoir touché la question du fer et du droit sur le
fer, et le mauvais effet qu'il a eu quant aux manufactures,
en dépit des alléchantes promesses qui nous ont été faites,
je demanderai l'attention de la Chambre pour quelques
instants, afin de parler d'une autre question, pour laquelle
le ministre a félicité la Chambre, comme faisant partie de
sa politique, et ceci fut quand il a déclaré, dans son lan-
gage exagéré, que la politique du gouvernement consistait
à protéger les intérêts de la classe ouvrière en ce pays, de
protéger l'artisan, l'ouvrier, le journalier, que leurs in.
térêts avaient été placés sous la paternelle sollicitude de ee
gouvernement. Eh bien, M. l'Orateur, voilà justement
ce que je reproche au gouvernement de n'avoir pas fait.
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Ils ont protégé les fabricants, ou ils ont tenté do les proté. production a non seulement égalé la consommation, mais
gés, mais je nie énergiquemout qu'ils aient protégé la classe elle a fait plus, elle est allée bien au delà, et comme résultat,
ouvrière. Je pense que je puis prouver cette assortion: au vous avez rencontré des hommes qui, afin do sauvegarder
liou d'accorder une protection quelconque à la classe ou- leurs capitaux, do conserver leurs ressources, se sont trouvés
vrière, ils ont fait surgir une concurrence ruineuse contre dans ia nécessité, suivant eux, de s'unir, afin de restreindre
le travailleur de ce pays. Enfin, même les tableaux que la production et de maintenir le pris, qui, naturellement,
nous a soumis l'honorable ministre des finances, comme vont dire misère pour le consommateur. L'honorable
indiquant une augmentation des produits des usines de ministre a admis ce fait; et il a déclaré que c'était le devoir
Londonderry comme résultat do son tarif, en supposant du gouvernement, et detoutgouvernement, dans ces cireons-
ses tableaux irréprochables, bien que ses chiffres paraissent tances, d'envis9ger l'avenir et d'employer toute son énergie
embrouillés, démontrent si vous faites le calcul, que tan- à trouver des débouchés nouveauxet étrangers qui puissent
dis qu'il y a plus de personnes employées dans ces usines, consommer les surplus de nos manufactures, et il nous a dit
lo taux des gages par personne, est moins élevé qu'aupa- que le gouvernement avait envoyé des délégués dan9 plu-
ravant. Quelle (et l'opinion du travailleur pour rapport à sieurs pays, à la République Argentine, au Brésil et autres
cet état do choses; l'artisan retire-t-il un profit quelconque Ltats, pour créer un commerce nouveau. Mais 'ion n'est
en sachant que l'usine dans laquelle il travaille est quelqno résulté de tous ces efforts. Jo pense qu'un délégué a été
peu agrandie, et que d'autres ouvriers travaillent à cô!é do envoyé on Austialie; mais là non plus, il ne s'est produit
lui, venus, selon le cas, d'Allemagne, d'Angleterre, des aucun résultat. Mais tandis que l'honorable ministre ad-
Etats-Unis, pour être employés aux mêmes gages ou pour met l'imyérieuse nécessité pour nos fabricants d'avoir
diminuer ceux qu'il recevait auparavant. Ce que les homm's des centres p!us vastes pour leurs opérations, il nous
de métier de ce pays veulent, ce n'est pas de l'ouvrago pour dit qu'il est l'adversaire jaré do tout projet qui nous donne-
d'autres employés. rait accès sur les marchés d'un peuple de 60,00,000 de

Le pays, en général, peut retirer certains bénéfices d'un personnes, aux portes de notre pays, ou de donner à nos
surcroît d'ouvriers; mais l'intérêt du journalier et de fabricant3 l'avantage d'avoir une entrée libre sur ces marchés,
l'homme de métier en Canada est que son état s'améliore, Pourquoi, au lieu d'expédier des commissaires vers ces
que ses gages augmentent, et il ne considère pas qu'il est contrées éloignées, ne va-t-il pas lui-même, lui qui possède
favorise par une politique qui attire des étrangers, de sorte dix fois l'habileté des hommes qu'il emploie, vers la répu-
qu'il est obligé de travailler pour un salaire moins élevé, et blique voisine, dans cette capitale des Etats-Unis où on l'a
je crois qu'il est aisément prouvé par les tableaux mêmes invité d'aller, où on lui a dit qu'on était disposé à traiter
de l'honorable ministre que c'est là ce que le gouvernement sur une base plus large pour nos relations commerciales,
a fait. Qu'est-ce que le gouvernement a fait par rapport à pourquoi ne tâcht il pas de nous ouvrir le marché de ce
la protection du travail? Ils ont, comme mon honorable peuple de 60,000,000 de consommateurs? Nos industriels
ami d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) l'a fait remar, sont peut être timides, le capital l'est toujours. Nos manu-
quer, imposé des taxes sur presque tous los articles qui factnriers peuvent appréhender des changements radicaux,
entrent dans la consommation de l'ouvrier. Il n'y a guère mais, Comme la fort bien dit l'honorable député d'Oxford-
un article nécessaire dans son ménage, ou pour l'utilité de Sud, nos manufacturiers canadiens ne doivent craindre
la famille, qui ne soit pas lourdement taxé; mais par qu'une seule chose, c'est que, du moment où les EtatsUnis
rapport à ce qu'il a à vendre, son travail, ont-ils protégé son seront on mesure de réduire on de supprimer les droits sur
travail ? Non, mais ils ont retiré des taxes du Trésor la matière première, ainsi qu'ils seront bientôt capables de
de ce pnys, taxes qui ont été payées par nos ouvriers infa- le faire, avec leur tiéer qui regorge d'or; alors iv s indus-
tigables et industrieux, pour les donner aux ouvriers d'An- triels auront à fare face à une concurrence atrement
gleterre ou des autres pays, afin de les aider à payer leur serrée, forte et i-de que celle du pasé.
passage pour venir au Canada diminuer les gages de ceux Telles sont, M. l'Orateur. les conditions respectives de
qui travaillent dans nos manufactures. C'est de cette l'industriel américain et du nôtre. Sous le régime des dé-
manière qu'ils protègent le travail. Il serait curieux, si on penses exagérées inauguré par le gouvernoment actuel,
ne se sentait pas indigné en entendant l'honorable député l'industriel canadien vous dira que le maintien de forts im-
parler-de protéger le travail, quand sa politique est de grever l.ôts sur la matière première qu'il travaille, le placerait
l'ouvrier de toutes sortes de taxes, de le contraindre non dans uneposition d'infériorité dans son propre pays, pour
seulement d'être en concurrence avec le monde entier, mais ne pas dire qu'ils tueraient pour lui toute espèce de concur-
de prendre les taxes, dans lesquelles il a contribué sa part, r'nce avec les Américains dans d'autres parties du monde.
et les donner aux autres artisans pour qu'ils viennent faire Nous allons maintenant, M. l'Orateur, quitter le domaine
diminuer les gages donnés avant leur arrivée. L'honorable aride du commerce, do la finance et des chiffres, et discuter
député a fait allusion à la position dos fabricants, et il de fiers et sublimes principes. Nous avons vu une petite nou-
exprime sa plus ardente sympathie sur leur compte. veauté du genre l'autre joui-, quand le ministre des finances

Quelle est la condition des fabricants de ce pays en ce abordait cet ordre d'idées, Abandonnant la discussion du
moment? Sans doute qu'il y a fabricants et fabricants. commerce et dos affaires, le ministre des finances a fait aux
Quelques-uns d'entre eux, je suppose, font d'assez bonnes membres do l'opposition do cette Chambre une conférence
affaires; mais d'autres en font de trè3 bonnes assurément. sur la conduite qu'ils devraient tenir. Il était assez obli-
Tel sera toujours le cas. Certaines heureuses circonstances geant pour nous dire, quun parti qui cherche à gagner le
peuvent favoi iser un homme, tandis qu'elles peuvent man- pouvoir devrait uniquement s'occuper de cette recherchen
quer à un autre, de sorte que sous n'importe quel tarif, vue du bien qu'il pourrait faire, une fois ar'iveé au pcuvoi-,
quelques personnes auront du succès dans leursentreprises, par l'application de ses princil os. Il disait qu'un parti qui
d'autres n'en auront pas, mais le commerce cn général-et che'cherait le pouvoir uniquement on vue de le conserver,
j'attire l'attention de l'honorable ministre des finances sur etde l'exercer, on serait indigne et commettrait une bassesse.
ceci, parce qu'il nous a dit, l'an dernier, dans son discours, Je suis d'accord avee lui, M. l'Orateur t Il était réconfor-
ce que je crois être la vr*té, et j'aime à signaler la vérité tant d'entendre le ministre des finances exprimer des senti-
lorsque l'honorable ministre y fait allusion, qu'il avait vu monts aussi élevés. Ce n'est pas que ja veuille dire qu'il
comme homme d'Etat, et il savait ce qu'il disait il y a une est incapable de les éprouver, mais il est tellement habitué,
année passée, quela production des marchandises fabriquées, par besoin de position, à opérer dans les régions inférieures
en ce pays, dépassait presque la consommation. Il ne fut du positif, qu'il ne s'é!évo pas Souvent dans les régions
guère en dedans de la vérité cette fois. On l'accuse souvent sereines des principes immuables. Tombé d'accord aveo
d'aller au[delà, mais il a su s'arrêter en cette occasion. La lui sur ce point, je voudrais lui poser une question
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S'il est du devoir d'un parti de considérer uniquement,

dans la recherche du pouvoir, l'application de ces principes,
ne pense-t-il pas qu'il serait également du devoir de ce
parti de rester fidèlo à ses principes pendant qu'il est au
pouvoir ? J'estime que cela serait bien. Il nous seiait
difficile de dire exactement quels étaient les principes de
l'honorable ministre, alors qu'il luttait pour le pouvoir,
mais je lui demanderai en toute franchise s'il est resté fidèle
à ses principes immuables depuis son avênement ? Il me
semble, M. l'Orateur, qu'il y a eu apostasie de principe de
la part de quelqu'un, quand je vois un Tupper et un
McLelan faire partie du même cabinet. Je crois que cela
est évident. Je ne puis comprendre qu'un monsieur dé.
nonce un autre comme le grand piètre de la corruption, le
dépeigne comme dévalisant ses compagnons de route,
comme les bandits détroussaient autrefois les diligences, et
qu'ils lussent honnêtcs tous deux à cette époque. Quand je
les vois ensuite siéger ensemble dans le même gouverne-
ment, je ne puis m'empêcher de croire qu'il y a ou aposta-
sic de la part de l'un ou de l'autre. Je serai juste envers le
ministre des fir.ances et reconnaîtrai, qu'il a déclaré
n'avoir pas recherché un siège dans le cabinet dont fait
partie l'honorable député de Colchester (W. MeLelan),
mais celui-ci a recherché, a bien voulu accepter un porte-
feuille dans le gouvernement où figurait l'homme qu'il
avait ainsi dépeint. Je crains qu'il y ait en apostasie
quelque part. J'aurais voulu que l'honorable ministre,
quand il adressait ses admonitions à l'opposition, se fût res-
souvenu, que puisque c'est chose sublime, admirable, do
n'être inspiré que par le désir d'appliquer ses principes,
quand on monte à l'assaut des banquettes du trésor, il est
également louable de les conserver dans toute leur pureté,
quand on occupe la place convoitée. Je voulais lui rappeler
que ce serait le plus élémentaire des devoirs d'un homme
d'honneur qui a professé des principes immuables, qui pré-
tend posséder à un si haut degré le sentiment de la dignité
avec laquelle les affaires publiques doivent être conduites,
ce serait son devoir, dis.je, en faisant appel aux électeurs
du pays pour le renouvellement de son mandat, de se pré-
senter devant eux et de leur dire : Messieurs, voici nos
prinripes, voici ce que nous avons fait, jugez si nous avons
alministré fidèlement vos affaires, c'est à vous de donner
votre décision dans la cause. Nous vous avons choisis
comme jury, et nous nous inclinerons devant votre
verdict.

M. l'Orateur, des hommes à principes immuables, qui
tiennent à leurs principes, n'hésiteraient pas un moment à
se préQenter devant le pays dans de telles conditions. Les
députés de la majorité ont-ils jamais osé se présenter devant
le pays sur la question de principes ? Ont.ils jamais osé en
appeler à l'électorat et combattre leurs adversaires sur un
terrain équitable à armes égales ? Non, monsieur l'Orateur,
l'histoire de ce pbys prouve le contraire. Des hommes de
principes ne devraient jamais descendre à des actes tels que
la loi de Gerrynander, la loi des franchises, la loi des revi-
seurs, la loi des officiers-rapporteurs, s'ils se sentaient forts
et confiants dans la valeur de leurs principes. Je crains,
M. l'Orateur, qu'il n'y ait eu abandon des principes
immuables, de la part des membres du cab'net, quoique,
sans le moindre doute, leur intention on cherchant le pou-
voir, nd fût pas d'y rester ni un jour, ni un an, mais seule-
ment de mettre on pratique les principes dans lesquels ils
avaient foi. Mon honorable ami à cô'é de moi dit, et ja crois
qu'il a raison, que pour eux, il n'y a qu'un grand principe,
qui éclipse et piime tous les autres objectifs qui pourraient
parfois les Eéduire, le principe foindamental de rester au
pouvoir, peu importent les moyens et les circonstances.
Mais mon honorable ami le ministre des finances ne dira
pas que c'est là un pîincipeadmirable et sublime. Il ne veut
pas occuper le piédestal qu'il nous montrait, l'autro jour, au
cours de sa conférence à l'usage de l'opposition. Examinons

maintenant quels sont les principes immuables de la majo-
rité. Quelle est sa politique ? Je me souviens que l'an
dernier et l'année précédente, les membres de l'opposition
suivaient une politique fixe sur une question particulière.
Ils prétendaient que c'était le devoir du gouvernement
fédéral d'autoriser les gouvernements provinciaux à exercer
leurs droits indéniables dans leur sphère constitutionnelle,
et en consEéquence ils proposèrent un vote de censure au
sujet du veto dont le gouvernement fédéral avait frappé la
loi par laquelle le Manitoba accordait des chartes à des
chemins de fer. Que nous répondait le gouvernement, M.
l'Orateur.

Nous ne consentons pas à abandonner la politique du
désaveu. Nous ne voulons pas permettre au Manitoba
d'accorder des chartes à dcs voies ferrées destinées à drainer
le chemin de fer du Pacifique Canadien et à déverserle com-
merce de notre grand Nord-Ouest en Amérique. Il nous
disait que des dizaines de millions de piastres des taxes
payéês par les populations des ainciennas provinces avaient
servi à construire cette ligne. Qu'il n'était de l'intérêt ni
du chemin de fer du Pacifique Canadien, ni des anciennes
provinces, que la politiquo de désaveu fut abandonnée. Il ne
voulait pas céder le droit qu'il prétendait posFéder de frapper
les chartes de veto et d'empêcher le détournement de notre
commerce. Voilà sa politique immuable de l'an dernier.
Où sommes-nous aujourd'hui? Ce même gouvernement, a
inscrit à l'ordre du jour une proposition qui nous sera pré.
sentée par le ministre des finances lui-même, et par laquelle
le gouvernement demande à la Chambre, non scalement de
consentir à permettre au Mantba d'octroyer des chartes à
des chemins du fer destinés à déçerser notre commerce du
Nord Ouest dans les canaux américains, mais encore à
garantir, pendant 50 ans, au chemin de fer du Pacifique
Canadien, l'intérêt d'un emprunt de $15,000,000. Voilà la
politique immuable du gouvernement d'aujourd'hui.
Commentl N'avait-il pas aussi un principe immuable sur
la question de la politique nationale pour les industries du
pays qui avaient besoin de protection ? De ce nombre était
la grande industrie des arbres, de la culture des fruits et des
fleurs, qu'on prétendait être r éo sous l'égide de la biknfaisante
politique nationale. Que voyons-nous aujourd'hui M.
l'Orateur ? Un j >ur nous vo. oas le premier ministre et le
m nistre de la justice se lever et déclarer dans cette Obambre
que malgré que les Américains inscrivent ces produits sur
leur liste d'articles reçus en franchise de droits de douanes,
que malgré notre offre statutaire d'accorder la réciprocité à
l1égard de ces produits, ils n'accorderaient pas cette récipro-
cité, qu'ils avaient le droit de choisir les produits qui leur
conviendraient, qu'ils ne consentiraient pas à faire ce qu'ils
tenaient pour une trahison envers le pays. A peine une
semaine plus tard, l'honorable ministre des finances se levait
et disait que tout cela était faux, qu'un ordre du conseil
avait placé ces articles sur la liste des articles reçus en fran-
chise de douane où ils figurent aujourd'hui. Un des prin-
oipes immuables de la majorité est que le Canada ne doit
sous aucun prétexte accorder des préférances q ai ne seraient
pas en faveur de la métropole. Et dans cet ordre en conseil
le gouvernement accorde un privilège aux Etats-Unis, à l'ex-
clusion de la mère-patrie. Il déclare que ces articles seront
reçus on franchise de droit quand ils viennent des Etate-UniB,
m'is payeront dos droits quand ils viennent d'Angleterre.
La majorité avait encore des principes immuables sur la
réglementation de la vente des spiritueux.

L'honorable député de Simcoe (M. MoCarthy) et le pre-
mier ministre mirent leurs têtes sous le même bonnet, et il
on sortit la fimouse loi UcG irthy. Qu'un rétulta-t-il? Ce
principe fut aussi aband,2nné, je ne dirai pas volontairement,
mais après appel au plus haut tribunal de l'empire. Le prin-
cipe immuable sur la ,cgloment stion de la vonte des spiri-
tueux, est allé rej.>indre les vieilles lunes, et il n'en reste plus
que le souvenir sous forme de taxes d'un qu'art de million,
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destinées à payer l'énorme bévue commise par le gouverne- même conséquente non seulement dans ses paroles, mais
ment à cette époque. encore dans ses actions.

Un an à peine après, naquit un autre principe immuable J'oserais poser cette question à la majorité: Quel est les
sous forme de politique bien ariêtée pour le règlement de principe que votre parti a mis en avant, que vous n'êtes
la question des pêcheries. A aucun prix nous ne permettrions prêts à sacrifier pour conserver vos sièges sur les banquettes
aux Américains de se servir de nns pêcheries. Nous allions du trésor ? La conduite de la majorité a été une conduite
nous en tenir à la lettre du traité (le 1818 et maintenir nos de variations et d'oscillations. Ses promesses violées sont
droits. Il n'y a pas un an, le ministre des finances se rendait à devenues sans valeur. Ses prophéties et ses déclarations
Washington et élaborait un traité par lequel nous accordons n'ont pas été vérifiées. Elle n'a pu donner au pays cette
aux Américains lajouissanco de tous les privilèges que la prospérité suprême qu'elle lui avait promise. Aujourd'hui,
mîjorité déclarait ne jamais vouloir octroyer. Je ne critique elle siège à droite, avec toute la longue liste de prédictions
pas le traité des pêcheries. Cette critique est superflue pour avortées, dont un grand nombre, aux yeux de l'histoire des
mon argumentation. Je me borne à constater que l'année événements, paraissent parfaitement absurdes, dans leur
dernière le gouvernement suivait une politique immuable essence et dans leur forme, s'il m'est permis d'employer un
qu'il était décidé à poursuivre; et qu'il la mettait même tel. langage si virulent, sans offenser les membresde la majorité,
lement bien en pratique que le ministre des finances nous a Et cependant mon langage n'est pas trop violent si nous
déclaré qu'elle produisit aux Etats-Unis une telle irritation nous reportons au temps où elle prophétisait l'immigration
qu'elle risquait de provoquer la guerre ; et qu'aujourd'hui, vers le Nord-Ouest. Quand noub comparons les prophéties
il abandonne toutes ses prétentions pour avoir la paix. Le du premier ministre suivies de celle du ministre des finances
ministre des finances lui-même avait, l'an dernier, une politi- d'il y a 5, 6 ou 8 ans, avec les résultats acquis, mes paroles
que relative aux Etats-Unis, et la perspective d'une loi de acquièrent la force de l'évidence. Est-il possible que ces
représailles appliquée par les Etats-Unis ne l'effrayait pas. honorables ministres aient l'habileté nécessaire pour admi.
Quelques craintes se firent jour au sujet des conséquences nistrer un pays grand et prospère comme le Canada quand
que pourrait entraîner la suspension des relations commer- il leur manque même la perspicacité nécessaire pour juger
ciales avec nos voisinsý D'aucuns estimaient que se serait de la condition de ce pays et du résultat de la politique
pour nous un grand malheur, mais l'honorable ministre ne qu'ils inaugurent.
pouvait y voir qu'un bonheur déguisé, comme pour les mau. Je parlerai maintenant un peu de ce que l'honorable
vaises récoltes d'Ontario. ministre des finances a bien voulu qualifier de principe

Toute la perspective n'était pas sombre. La nuée était nouveau, de politique nouvelle, à laquelle nous nous accro-
birdée d'srgent. Il nous dépeignait la bordure d'argent chons.
envahissant insensiblement la nue, rendant celle-ci resplen- Bon nombre d'honorables députés se sont complus à nous
dissante de clarté. La suspension des relations commerciales parler dans le même sens, et cependant, sans prendre haleine,
deviendrait un bienfait pour le Canada. ils ont aussitôt cité le discours dans lequel l'ancien chef de

Voyons ce que disait l'an dernier l'honorable ministre de l'opposition (M. Blake) déclarait qu'un des principes fon-
cette loi de suspension des relations commerciales. damentaux du parti libéral était de nous assurer des rea-

La suspension des relations commerciales agrandirait Montréal, Qué. tiens de réciprocité commerciale avec nos voisins du Sud.
bec, Saint-André, Saint-Jean et le reste, avec une rapidité que les On nous a dit que c'était un principe flambant neuf, et le
populations de ce pays peuvent à peine imaginer. directeur général des postes a ou l'obligeance de déclarer que

Certes ce n'eût pas été un mauvais résultat. Les villes ne la réso!ntion présentée par l'honorable député d'Oxford-Sud
pouvaient se développer à moins de donner de l'ouvrage aux (sir R. Cartwright) était l'annexion déguisée. Il voit, dit-il,
por ulaiions et n-i stimnu!a-L aux nffaires en général 'honc- lin serpent dmns larésolutionctilsombie insin:or que notre
rable ministre déclarait que le développement des villes parL est enfiév-é du désir de pousser à l'annexion avec les
faisait partie du proçrranmme politique du gouvernetaent, et Etats-Unis. Jo ne crois pas à l'utilité de proférer des paroles
le fait que les Etats-Unis passeraient une loi de suspension offensantes, quand la chose n'est pas absolument nécessaire.
des relations commerciales aurait pour résultat de donner à De quel droit attribuait-il, dès lors, de tels sentiments aux
nos villes un développement d'une rapidité à peine imagi- membres do l'opposition? A.t-il donné la moindre preuve
nable. du fait, que le grand parti libéral, au nom duquel le promo-

Que disait-il encore? tour de la résolution parlait, ait jamais prôné l'annexion aux
La suspension des relations forcerait I' Angleterre à imposer sur les Etats Unis? Eh non 1 M. l'Orateur, il ve l'a pas fait I La

grains des droits différentiels tels qu'ils donneraient une grande vitalité preuve lui aurait fait défaut, et je déclare que je n'ai fait
nouvelle aux industries du Canada, et en particulier à l'industrie agri- allusion à ce fait que parce que l'honorable ministre m'y acole, à tel point qu'elle opérerait un changement merveilleux dans le p ovoqué en tâchant de faire peser sur le grand parti libéral
pays. dr ce pays l'accusation de chercher à rompre les liens qui

Si le résultat devait être tel, s'il devait développer notre nous attachent à la mère-patrie. Je lui dirai, en passant, que
industrie agricole au point de nous étonner par un change- s'il veut chercher le parti annexionniste, qu'il le cherehe
ment merveilleux, la suspension des relations cOmrnmrciales dans l'histoire du passé, dans les rangs du parti auquel il
était une bénédiction pour nous. Ce n'était en effet pas une appartient aujourd'hui, et non dans les rangs du parti libéral.
nuée bordée d'argent, mais un nuage d'argent ourlé de noir. Il aurait trouvé alors des hommes éminents dans son parti,
Voilà quel était le principe fixe de la majorité il y a un an haut placés dans l'Etatetdans la mère patrie, qui prêchaient
et aujourd'hui, pas un an après, le ministre des finance, vi)nt l'annexion, Avant de se livrerà des insinuations, oude faire
déclarer dans cette même Chambre que la loi de suppres- des affirmations de l'espèce, il devrait étudier l'histoire de
sion des relations commerciales mise en vigueur par les son pays et de ses partis politiques. J'ai sous les yeux un
Etats-Unis aurait en pour le Canada les conséquences lespîns exemplaire de ce qu'on prétend être le manifeste annexion-
désastreuses imaginables. Il déclare qu'une des causes qui niste de 1849. On m'affirme que c'est une copie authentique
nous ont fait abandonner nos privilègts des pêcheries, était do la brochure originale, avec les noms des signataires. Le
l'état d'effervescence de l'opinion publique aux Etats-Unis. temps me manque pour le lire en entier, mais je donnerai
Notre politique avait créé une telle colère aux Etats-Unis lecture de l'article 6, qui est ainsi rédigé
que nous étions menacé; de voir appliquer cette loi que l'ho-
norable ministre trouvait ciiargée de bénédictions pour nous. De tous les remèdes suggérés aux maux reconnus intolérables qui

Pour ces motifs, j'estime qu'il nous est bien permis, quand affligent le pays, u seul reste à examiner. Il propose un changement
l'honorable ministre nous fait des conférences sur l'irmmu- impntant et radical de notre condition politique et sociale, entrainantdes considérations qui exigent notre plus sérieux examen. Ce remèdetabilité des principes, de demander à la majorité d'être elle çonbiste en une rupture aimable et pacifique de notre allégeance avec
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i ngleterre et une union, sur des bases équitables, avec la grande con.
édêration des Etats souverains de l'Amérique du Nord.

A ce document sont attachés les noms J. J. C. Abbott, de
John Rose, de D. L. Macpherson. L'honorable ministre
veut-il me dire s'il a jamais connu des personnes portant
ces noms avec les mêmes initiales ? Si oui, je le prierais do
leur demander s'ils sont les signataires de ce document dont
je viens de lire l'article 6? S'il trouve qu'ils sont bien
réellement les signataires, je le prierais, avec toute la
modestie possible, avant de formuler contre l'opposition
des accusations de trahison et de rébellion, de voir
que son parti soit sans tache. Au cours du débat
sur la réciprocité illimitée qui eut lieu l'autre soir,
l'honorable ministre des finances nous disait qu'un certain
monsieur venu des Etats-Unis, avait cherché à se placer à
la tête du parti libéral, pour mettre on pratique le principe
de l'union commerciale, Il nous donna le nom de M. Wiman,
qui'possède une grande fortune, et le ministre des finances
en parlait comme s'il savait et était convaincu que c'est un
immense avantage pour un parti d'avoir à sa tête un homme
de grande fortune. Mon ami de Grey-Sud (M. Landerkin)
disait: ' Comme sir Hugh Allan. "Quel est le motif de son
exclamation ? Je le laisserai s'expliquer lui même. L'hono-
rable ministre des finances comprend l'utilité de cette pré.
sence, il voulait bien ajouter que M. Wiman est lin homme
do grande habileté et de force universellement reconnue. Il
disait encore qu'il était venu au Canada pour se mettre à la
têto du parti libéral et le décider à accepter l'union commer-
ciale. Il nous disait en outre que l'honorable député
d'Ontario-Ouest (M. Edgar) était trop fort pour le grand
homme de New-York, qu'il avait surpassé celui-ci malgré Fa
fortune et son habileté. Que l'honorablo député avait arra.
c;é lo parti libéral au commandement de M. Viman ; qu'il
avait sauvé ainsi sa barque do la tempête qui l'aurait inévi-
tablenent broyée sur les rochers de l'union commerciale,
pour la conduire et l'échouer sur les bancs de sable de la
réciprocité illimitée. Je ne connais nullement M. Wiman. Je
suis un humble membre du parti libéral, quelquefois consulté,
sachant parfois ce qui se passe dans les rangs, et sachant
peut-être autant que l'honorable ministre des finances ce qui
se passe. Je ne prétends pas avoir une grande intelligence,
ni une grande influence, mais je crois que nous ne con sidé-
rerions pas monsieur lo ministre aussi digne de confiance
que moi, et no l'admettrions pas à nos conciliabules, malgré
Fa grande habileté. J'ignore absolument que M. Wiman ait
jamais tenté de le mettre à la tête du parti libéral canadien;
mais je sais, par l'aveu explicite de monsieur le ministre, que
non seulement M. Wiman se présenta pour être, mais devint
en fait, le guide, le chef de l'honorable ministre des finances.

Que de dithyrambes nous avons entendus sur l'adoption
du traité des pêcheries ! Quel tributs de louanges M. le
haut commissaire a payé aux plénipotentiaires qui ont
élaboré le traité des pêcheries I On a surabondamment
prodigué les éloges aux plénipotentiaires, et le ministre des
linances, avec cet esprit d'abnégation qui le caractérise,
consacra près d'une heure et demie à dépeindre les admira-
bles qualités des hommes distingués qui étaient chargés de
la tâche surhumaine de définir le traité de 1818. Toutes ces
louanges retournaient au ministre des finances, car ces
plénipotentiaires furent nommés à sa demande, car il fit des
observations à M. Bayard, qui en fit au gouvernement des
Etats-Unis, et sir Charles en fit au gouvernement de l'A.n-
gleterre, et ces observations eurent nlein succès. En fait,
lo crédit de toute l'affaire revenait au haut commissaire du
Canada, qui avait conçu le projet de régler cette question
et en avait cherché les moyens. Dans un moment de fran.
chise l'honorable ministre des finances nous expliqua toute
la question.

Le haut commissaire aura-t-il le crédit ?
S'il était la cause première, oui s'il ne l'est pas, non I
Etait-il la cause première ?

Il ne l'était pas, et il nous l'a dit lui-même, quand il nous
a raconté comment il se fit qu'il se rendit à Washington,
comment notre ami commun le décida à faire la première
démarche, en lui disant qu'il avait eu une conversation avec
M. Bayard, qui serait enchanté de s'entretenir avec lui, au
sujet des relations commerciales entre le Canada et les Etats.
Unis. L'honorable ministre des finances admet qu'il a reçu
ses instructions de M. Wiman. Quoique le parlement fut
en session, (il se peut, il est vrai, qu'il y eût un jour de fête
à ce moment) il fait un petit voyage à Washington, fait
visite à M. Bayard, et le résultat nous est connu. Voici où
je venx en venir : L'honorable ministre des finances, qui
nous accuse d'avoir voulu nous mettre, nous, parti libéral,
sous la tutelle de M. Wiman et celui-ci d'avoir recherché
le commandement du parti libéral, s'avoue lui-même le
disciple de M. Wiman, et pour autant que nous puissions en
juger, le seul disciple que ce monsieur ait jamais ou dans
notre pays. Il avoue l'avoir suivi dans toutes ses indica-
tions, avec le résultat que nous connaissons. Je-demande à
la majorité, et tout spécialement à l'honorable député de
Pictou (M. C. H. Tupper), s'il est présent, ce qu'il pense de
la conduite du ministre des finances, qui a déclaré lui-même
que ce même M. Wiman était "lnotre ami commun, " tandis
que l'honorable député de Pictou doit se rappeler ce qu'il
nous a dit de M. Wiman. Il l'a représenté comme l'apôtre
de l'union commerciale, de la réciprocité illimitée, ou de
tout autre système qui nous conduirait à l'annexion.

Voilà ce que l'honorable député de Pictou a dit de M.
Wiman, tandis que l'honorable député de Muskoka (M.
O'Brien) le traitait de Canadien renégat. Que pensent ces
honorables députés du ministre des finances, qui le déclare
"son ami commun," qui guide ses actions d'a, ò3 les avis de
cet annexionniste, de cet apôtre de toutce qui ptUL conduire
à l'annexion ? Il me semb!e que l'honorable ministre des
finances a cu tort de croite que c'était le parti libéral qui
allait suivre 1. Viman et attendait un nouveau chef. Les
faits prouveraient plutôt que le ministre des finances est
disposé à faire alliance avec M. Wiman, pour créer non pas
la réciprocité illimitée, mais l'union commerciale avec les
Etats-Unis, tandis que les libéraux ne méritent pas ce
reproche. Il a reconnu, M. l'Orateur, qu'il a en des com-
munications avec M, Wiman, qu'il a ou des négociations
avec lui, qu'il a reçu ses conseils et qu'il les a suivis. Je
crois qu'il ne trouvera jamais que le parti libéral ait fait
cela. Le parti libéral, M. l'Orateur, a adopté le principe de
la réciprocité absolue, en d'autres termes, il désire la pros-
périté do toutes les branches de l'industrie du pays. La
prétendue politique nationale, l'honorable ministre sera prêt
à l'admettre aujourd'hui, je pense, n'a pas favorisé l'agricul-
ture. Ce que nous voulons, c'est des marchés plus vastes
ou plus libres. La plupart de nos produits n'ont d'autres
marchés que les Etats voisins, où la concurrence devient
impossible par suite des droits onéreux.

Les mêmes produits sont si nombreux, que la petite quan-
tité que nous y expédions, ne peut influencer les prix du
marché, qui n'obéit qu'à la propre grande consommation
des Etats-Unis. Dans ces conditions, ainsi que le ministre
des finances l'a admis lui-même, le vendeur canadien perd
la valeur du droit de douane. C'est pourquoi nous deman-
dons la réciprocité illimitée, qui seul peut assurer à notre
agriculture les marchés ouverts, les bénéfices provenant de
l'abolition des droits américains, et permettra de garder en
bel et bon argent le montant des droits que nous payons
actuellement. L'honorable ministre nous dit que la barque
libérale a échoué sur les bancs de sable de la réciprocité
absolue. Je me permets de dire à l'honorable ministre des
finances qu'il en était bien près lui-même de ces bancs de
sable. Il avait pris plusieurs de mes interprétations de
bonne part, mais à celle-ci je vis un mouvement d'humeur
se réfléter sur son visage. Il n'aimait évidemment pas que
je lui dise qu'il avait failli prendre la réciprocité illimitée,
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car il me ropondit d'une manière assez cavalière, qu'il lui confié, temporairement, par le capitaine, qui désirait prendre
était impossiblo de comprendre l'organisation intellectuelle ses aises et dormir. Queques hommes d'équipage, venus
d'un homme qui ne voyait pas de différence entre la récipro- des comtés de Welland, de Lincoln et d'ailleurs, se muti-
cité absolue et une offre absolue do réciprocité. Je ne veux pas nèrent et déclarèrent Si vous nous débarquez ici, pour
insister. J'étais peiné pour lo ministre des finances qu'il trafiquor avec ces populations, elles seront plus habiles que
eût lâ:hé ce mot. L'organisation intellectuelle qui croit, nous et nous serons volés au marché. Ils reveilièrent le
que quand vous faites une proposition à quelqu'un, vous la capitaine et le prièrent de reprendre le commandement du
faites de bonne foi et avec l'intention de la tenir s'il l'accepte; vaisseau à la place du second. L'ancre fut alors levé et le
cette organisation intellectuelle-là n'est pas propre à notre navire poussa vers la haute mer, et maintenant, il vogue
pays, elle me semble l'organisation de tout homme honora- personne ne sait vers où, à la recherche, j'estime, de quelque
ble dans n'importe quel pays. C'est là tout ce qu'il y a principe immuable auquel attacher le vaisseau. Non, M.
d'étrange dans l'organisation mentale de certains hommes, l'Orateur, la proposition faite par le peuple canadien et
et je me permets de dire que ma comparaison s'applique à adoptée par le parti libéral est celle-ci : Nous proposons,
l'action du ministre des finances. comme je crois que l'honorable ministre des finances l'a fait,

L'honorable député de Picton (M. Tupper), qui, parlant d'aller vers les Etats-Unis et de leur dire: Nous vivons sur
avec une puissance et une autorité dont je cherche vaine- le même continent, parlons la même langue, sommes de la
ment l'origine, nous a dit que l'offre faite par le ministre même origine, de la même nationalité, du môme sang,
des finances du Canada aux commissaires américains, au sujet raisonnons ensemble, discutons la question et voyons S'il ne
des relations commerciales, était aussi large et génerouse serait pas plus avantageux pour tous deux, d'abattre ces
que possible. Je ne puis rien concevoir de plus clair que barrières artificielles qui nous séparent. Voyons si nous ne
cela, M. l'Orateur. Je ne puis m'imaginerun commerce plus pouvons avoir accès sur nos marchés réciproques commedes
libre et plus illimité que celui qui serait issu de l'accepta- nations vivant en parfaite amitié, quoique vivant sous des
tions par les Etats-Unis de l'offre faite par l'honorable mi- institutions politiques différentes, car M. Bayard a eu bien
nistre lui-même. soin de le dire, à aucun prix il n'entendait proposer le

Interpellé par l'honorable député de York-Est (M. Mac- changement de la forme politique ni de l'un ni de l'autre
kenzie) s'il avait offert quelque chose qu'il n'avait pas l'in- pays, mais il proposait seulement que nous ne formions
tention do donner, l'honorable ministre a clairement dé. qu'un peuple commercialement parlant, et de progresser et
claré: Non, c'eût été une infamie dont je n'aurais pas voulu prospérer ainsi ensemble.
me souiller. Que l'honorable ministre des finances me dise, lui qui

Si l'honorable ministre des finances a fait l'offre la plus réalise comme il le fait la vaste importance qu'un com-
large, la plus libérale possible, une offre absolue, afin de ré- merce interprovincial, se faisant par les canaux naturels,
glor la question des pêcheries, pour donner aux Américains doit produire -qu'il me dise qu'il serait insensible aux
le libre accès do nos pêcheries et la jouissance des droits et effets d'une immense pro.périté s'étendant sur le Canada, si
privilèges qui nous appartiennent; s'il a offert aux Etats- l'on nous permettait de jouir des avantages de ce vaste
Uis le libre-échango absolu sur terre et sur mer, et si les commerce entre Etats qui a fait des Américains l'une des

Américains avaient répondu: Nous aceeptons, les barrières plus grandes nations de la surface du globe. Si nous avions
commerciales sur terre et sur mr tombront et commer- la liberté dos relations commerciales entre les deux pays,
cilnetnuefrosq'npul;j i u 'pè lequel des deux aurait à y gagner ? Qu'est-ce qui est pré-cialement nous ne formons qu'un peuploe; je dis quo d'aprèsféalvoru mrcéd50000ounmrhée
ses propres explications, en homme d'honneur et comme un f0rab0,00avoirauntmarché dey5,a00er00noununsmarché e
des plénipotentiaires de l'Angleterre, il était doublement 60, d'habias N'y garinsnous aCoe-
engagé à consentir à cet arrangement avec les Etats-Unis. danui d'honore esies d e la tous ds our-
Répondant à la question de l'honorable député d'York-Est,
il demardo, M l'Orateur, s'il n'avait pas lo droit, après possbles d'obtenir accèi à ce grand marche, parce que là
avoir lait son offre, dans le cas cù le gouvernement des ne se tionve pas les intérêts canadiens. Pourquoi? Parce
Etats-Unis eûit répondu oui, nous accepterons ceci et cela, et que cela ne serait pas avantageux pour nos intérêts agri-
n'acceptons pas cela et cela, de dire: Non je no puis con- coles? Quelques honorables messieurs de l'autre côté ont
sentir à cela? Admettons qu'il y Lit quelque valeur dans hasardé cet argument, mais j'ose dire que l'honorable
cet argument, admottons que si les Etats-Unis avaient pro- ministre des finances ne le fera pas. J'ose dire que d'hono-
poEé une réciprocité partielle il aurait pu dire: Non, cette 'ables messieurs de la droite qui ont donné cours à cette
réciprocité partielle que vous me présentez, vous l'avez opinion seraient heureux de pouvoir se tirer de cette posi-
bien étudiée et elle sera toute à votre avantage, dès lors je tion. Les grands intérêts forestiers de ce pays en profite.
ne puis l'accepter. Mais si les Etats-Unis avaient accepté raient assurément. De même pour les industries minières,
l'offre illimitée et dit: îosacposc u ospoo do pêche et de construction de navires. Il ne reste plusl'ofroillmiée t dt:Nous acceptons ce que vous propo.
sez: parfaite liberté de commerce, alors, M. l'Orateur, je que l'industrie appelée l'industrie manufacturière, et
prétends que l'honorable ministre était tenu d'acceptor 'ar- qu'est ce que les honorables messieurs de l'autre côté nous

raucemet e n'vai auuneexcse ourle ejeer.disent à cet égyard ? Ilis sont tous obligés d'admettre que lerangement et n'avait aucune excuse pour le rejeter.M commerce libre entre les deux pays serait j'un grand avan-
Nous n'étions donc pas si éloignés il n'y a qu'un moment I tage, je ne dirai pas un avantage incalculable, peur les

L'honorable ministre qui nous a fait une conférence sur industries agricoles, minières, de pêche et de construction
l'immuabilité des principes, aurait dû se tenir à ceux qu'il de navires de ce pays, et de fait pour les neuf dixièmes de
avait quand il négociait avoc M. Bayard et lui faisait cette la population du Canada; et cependant arce que cela
proposition. S'il était resté fidèle à ce principe, il serait p p
aujourd'hui d'accord avec lo parti libéral et chercherait à richesse de l'autre dixième qui est engagé dans les indus-
faire accepter cette proposition de réciprocité illimitée avec tries manufacturières, ils s'opposent à cette politique. Est-ce
le gouvernement des Etats-Unis dans dos conditions d'éga- là la politique qui prévaut sur les banquettes ministérielles?
lité parfaite. Ou bien est-on on faveur de l'ancienne maxime constitu-

La barque libérale, M. l'Orateur, n'est pas échouée sur les tionnelle "le plus grand bien au plus grand nombre"?
bancs de sable de la réciprocité illimitée, et je ne crois pas Les honorables messieursqui parlent de principes devraient
qu'elle y échoue. L'honorable ministre des finances lui- prendre celui-là. Qu'ils me disent s'il y a justice de nier le
même, montant le vaisseau de la réciprocité absolue, jetait, droitet la liberté du commerce ot de l'augmentation de la
il y a quelques mois à peine, l'ancre dans les eaux de la 1 prospérité de neuf individus simplement à cause du danger,
baie de réciprocité absolue. Le commandement lui en était et je oroiedans beaucoup de cas d'un danger imaginaire, que
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cela ferait encourir au dixième individu. Ils disent que plus longtemps ; j'ai fait ces remarques à mesure qu'elles se
cette politique ruinerait nos industries manufacturières. présentaient à mon esprit, dans le but d'exprimer ce que je

L'honorable ministre des finances, dans la première par- considère être les principes du parti libéral, et l'honorable
tie de son discours, a déclaré - et j'ai été bien aise de lui député de Perth-Nord peut user du privilège de nous mon-
entendre faire cette déclaration-que les Canadiens sont les trer quelles nouvelles industries ont été établies dans notre
égaux de tous les autres peuples de la surface du globe sur Canada par l'influence de la politique nationale.
un champ égal etsans faveurs. C'est un sentiment que M. HESSON: J'ai compris que ce débat serait clos
j'ai été fier de lui entendre exprimer, mais je n'ai pas aimé aussitôt que l'honorable monsieur aurait terminé ses remar-
lui entendre dire par après, avec un manque de logique ques, mais comme il m'a fait un défi, je crois qu'il n'est que
singulier pour un homme qui possède un esprit logique juste de l'accepter, et je vais lui montrer ce qui est arrivécomme lui, que les Canadiens qui sont égaux à tous les au- dans mon propre comté concernant l'établissement de nou-tres hommes de la terre ne pouvaient pas se mesurer avec velles industries qui n'existaient pas avant l'adoption de lale peuple américain en fait de manufactures sur un champ politique nationale. Si l'honorable monsieur ne veut pasparfaitement égal et sans faveurs, s'il arrivait que la reci- accepter mes propres avancés il peut s'en rapporter à l'hono-
procité serait établie entre les Etats-Uni.s et ce pays. rable député de Perth-Sud (M. Trow), qui connaît ce dont jeComme je l'ai dit dans une occasion précédente, cette po- vais parler. Je mentionnerai spécialement une industrie quelitique no signifie pas que les barrières canadiennes seront l'on est venu établir en Canada, abandonnant l'Etat du
enlevées pour les manufactures canadiennes et que les bar. Michigan, où se trouvaient ses bureaux d'affaires, et quirières américaines continueront d'exister contre eux, mais donne de l'emploi à 500 hommes.
elle signifie que toutes seront abattues, donnant un champ A cause de la politique adoptée par le gouvernement, les1bre et Fans faveurs. Alors l'honorable mimistre des fi- propriétaires de cette industrie ont vu qu'ils ne pourraientnances peut-il revenir sur l'aveu qu'il a fait avec une sincé- pas faire entrer leurs marchandises manufacturées en Cana.rité apparente que les Canadiens seraient capables de se da, pour les vendre à nos propriétaires de moulins; consé-maintenr sans ses circonstances ? Si les manufactures de quemment, comme ils possédaient une spécialité et qu'ilsce pays devaient être détruites par la réciprocité commer- faisaient beaucoup d'affaires ici, ils sont venus s'établir surciale, comment cela pourrait-il être amené ? J'aimerais que notre territoire. Ils sont venus dans notre ville, et voyantl'honorable député de Leeds-Sud (M. Taylor), qui est lui- que les prémisses appartenant autrefois à la société Williammême un manufacturier, me le dirait. Je pense qu'il doit Thompson n'étaient pas occupées, mais avaient été ferméesadmettre, comme manufacturier, que ce qui seul pourrait depuis nombre d'années, ils ont fait des propositions pour yles détruire serait que les manufacturiers de l'autre côté des établir leur industrie. La ville leur a donné un petit bonilignes pourraient venir vendre leurs produits à des prix de 88,000, et le résultat a été que ces messieurs y ont établi
plus bas que ne peuvent le faire ceux du pays. C'est du un commerce qui a donné de l'emploi à 120 ou 140 méca-cette manière seulement que je puis voir que nos industries nieiens d'expérience, et ils payent chaque année de $50,000manufacturières seraient réunies par cette politique. Et si à $60,000 en gages. C'est ce qu'on appelle la Compagnieles manufacturiers américains, sans la réciprocité com- des Moulins Purificateurs Smith, qui manufacture un articlemeiciale, peuvent vendre leurs marchandises à meilleur spécial pour les moulins. Ils ont amené avec eux, de Mi-marché que ne peuvent le faire les manufacturiers cana- chigan, plusieurs hommes d'expérience, comprenant M.
diens, il me semble que l consommateur canadien doit Hayward, le gérant, avec qui j'ai en une conversation il n'ypayer maintenant plus cher pour ses marchandises qu'il ne a pas longtemps. En parlant de l'union commerciale, jepayerait avec la réciprocité illimitée, malgré toutes les as- lui ai demandé quel en serait l'effet sur ce commerce, Ilsortions au contraire des honorables messieurs de 1 autre m'a rpondu i " M. Hesson, je n'hêsite pas à dire que nouscote. No voit-il pas qu'il tombait dans le dilemme ? Nous cesserions nos affaires dans quatre mois si cette législationpourrons nous maintenir sur un marché parfaitement libre était adoptée en Canada. Si nous pouvions faire entrer noset ouvert; ou bien si nous ne le pouvons pas, ce n'est que marchandises en Canada, nous pourrions les manufacturer
lpai-ce que nous sommes forcés de charger des prix plus éle- à meilleur marché dans le Michigan, à Jackson, que nousvés que ne le feraient les manufacturiers américains. ne pouvons le faire ici, mais pour avoir le marché canadienJe crois que le manufacturier canadien, dans des condi- nous avons trouvé mieux de manufacturer ici. Si la réci.tions parfaitement égales, non-seulement serait capable de procité illimitée ou l'union commerciale étaient adoptéesconserve- sa part sur son propre marché, mais encore nous fermerions notre manufacture dans quatre mois." Monpourrait s'acquérir une part du marché des Etats-Unis. Si honorable ami de Perth-Sud (M. Trow) sait très bien ce quecette offre que l'on a faite dans la résolution qui a été rejetée cela signifie pour ma propre ville.avait été endossée par cette Chambre et acceptée par les Je laisse d'autres messieurs faire leurs propres observa.ltats-Unis, elle aurait produit des changements qui sans tions, mais comme l'honorable monsieur m'a lancé un défidoute auraient été préjudiciables à quelques-uns. C'est un qu'aucune industrie n'avait été établie en Canada sous lae ivent de chaque jour de la vie. Ces changements et ces politique nationale et qu'il a demandé à d'honorables mes-revers arrivent continuellement, mais le crois qu l'effet sieurs de dire où il en existait, je pense qu'il n'est que justeneral dans os toutres aurait été de donner un stimulant de lui avoir cité ce fait. Cette industrie ne serait pas venuea toutes nos industries. Je crois qu'elle aurait encourage s'établir en Canada si ce n'avait été de la politique del'i minigration sur nos rives,développé et étendu notre Nord- protection du gouvernement. A l'avenir, je crois que mon
Ouest et fait disparaître ce sentiment d'irritation qui existe honorable ami de Brant (M. Paterson) ne me lancera plusdans les provinces maritimes, en ouvrant leurs marchés de défi, puisqu'il sait maintenant, s'il ne le savait pas aupa-naturels. Je crois qu'elle aurait fait de nous un peuple com- ravant, qu'il y a des industries-et celle-là en est une-quinercial libre, qu'elle nous aurait uni en une forte nation ont été établies dans ce pays sous la politique nationale. Jecanadienne établie sur le continent de l'Amérique du Nord, ne prendrai pas le temps de la Chambre plus longtemps,carLo nation qui aurait fait l'orgueil du peuple de qui nous je comprends qu'il y a un arrangement pour clore ce débatdercocndons. c orJ'ai été amené à faire ces remarques à l'égard de cette ce soir.
question, parce que j'ai été désappointé d'entendre le minis- M. TROW: Je demande la permission de corriger
tre des finances se déclarer si emphatiquement contre cette l'avancé qu'a fait l'honorable député de Perth-Nord (M.politique qu'il a proposée lui-même de bonne foi aux Etats- Hesson). Je n'avais pas l'intention de parler à cette occasion,
Unis il n'y a encore que quelques mois, si j'ai bien compris mais mon honorable ami de Brant (M. Paterson) a affirmé
l'offre qu'il leur a faite. Je ne désire pas continuer le débat qu'aucune industrie n'avait été établie sous la politique
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nationale, et mon honorable ami de Perth Nord (M. Hesson)
a relevé le défi et a affirmé qu'une grande industrie avait
été fondée dans la ville de Stratford. Je puis affirmer que
cette industrie existait dans la ville de Toronto longtemps
avant qu'elle vint s'établir dans la ville de Stratford. Elle
fut fondée à Toronto sous la raison sociale de Holland et
Cie. J'ai été pour quelque chose, comme mon honorable
ami de Perth-Nord (M. Ilesson) le sait, dans son établisse-
ment à Stratford. J'ai eu l'honneur et le plaisir de faire
souscrire $8,000 à Toronto pour en compléter la construction
déjà commencée dans cette ville longtemps avant qu'elle
ne vint à Stratford.

M. HESSON: Il est bien vrai, comme mon honorable
ami l'a dit, que cette industrie a été établie à Toronto. Je
crois que la compagnie existait là depuis deux ans, mais
comme elle a vu qu'elle pouvait faire mieux chez nous qu'à
Toronto, elle est venue s'établir à Stratford. Mon honorable
ami est tout à fait correct en disant qu'il a fait souscrira
88,000 à Toronto, et comme il le sait, j'étais un des garants
de ces fonds jusqu'à ce qu'ils eussent été adoptés par la cor-
poration ; mais je puis dire qu'ils ne seraient pas venus à
Stratford ou en Canada si la politique nationale n'avait pas
été on force.

M. MULOCK: Je pense que la compagnie en question
a commencé ses opérations à Toronto, non pas tant à raison
du tarif, mais à cause de l'acte des patentes. La compagnie
avait une patente et tous les honorables députés savent que
cet acte requiert que les articles patentés soient manufacturés
en Canada sous un certain délai, deux ans, je crois, après
que la patente est accordée. Ils ont désiré préserver le
monopole que leur accordait la loi, et en conséquence ils ont
ouvert leur manufacture en Canada au lieu de l'ouvrir aux
Etats-Unis.

M. COOK: J'ai entendu dire pour la première fois par
l'honorablc député de Perth-Nord (M. Hesson) qu'il y avait
un arrang' -nent pour clore ce débat. Je n'ai pas eu con.
naissance d'un tel arrangement. Je crois qu'un député a
le droit de parler dans le temps qu'il juge convenable, et je
ne ciois pas que le député de Perth-Nord, le ministre des
finances, le chef du gouvernement, ou aucun député do cette
Chambre ou aucun nombre de députés aient le droit de faire
un arrangement pour empêcher un nombre de cette
Chambre de parler. Pour ma part, lorsque je me sens
disposé à parler, je parle, et je ne veux pas m'en laisser
imposer par les chefs de l'un ou de l'autre côté de la
Chambre. Je me propose de faire quelques remarques sur
cette question, et je vais les faire aussi brièvement que pos-
sible, si les honorables messieurs de l'autre côté veulent
écouter paisiblement pendant quelque temps. S'ils ne le
veulent pas, je ne serai que plus long.

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. COOK : Quant à moi, cela ne me fait pas beaucoup

de différence lorsque l'on applaudit. C'est probablement le
temps convenable où tout honorable député peut discuter
toute question importante concernant les taux du tarif du
pays, et les députés des deux côtés de la Chambre dans ce
débat-ci, ainsi que dans d'autres débats piécédents, ont
discuté les questions se rapportant à leurs connaissances
spéciales et aussi des questions qu'ils ne connaissaient pas
si bien ; mais j'ai été surpris d'apprendre par le discours
d'un honorable député intéressé dans le commerce du bois,
que la politique nationale avait été un bienfait pour ce
commerce. Je me propose de parler de cette question pen-
dant quelque temps, mais ja ne veux pas m'y limiter inclu-
sivement. Je crois connaître quelque chose de ce commerce,
et j'ai l'autorité d'un homme qui est peut être le plus intelli-
gent de tous les commerçants de bois du pays. Il supporte
le gouvernement actuel, mais il est contre la politique na-
tionale. C'est M. Campbell, de la Compagnie à bois de
Muskoka. Il m'a affirmé, hier, à Toronto, que la politique

M. Taow

nationale avait fait perdre aux commerçants de bois, cette
année, pas moins de 82 par mille. Lorsque vous prenez en
considération la quantité énorme de bois qui est manufac-
turée dans la Puissance du Canada, vous pouvez voir quelle
perte immense les commerçants de bois et le peuple du
Canada ont subies; mais j'entrerai plus dans les détails de
cette question du commerce de bois. Je ne parlerai pas de
ce commerce dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Bruns-
wick, l'Ile du Prince-Edouard, ni du commerce de pruche
dans la province de Québec. Je ne ferai pas allusion au
commerce du Nord-Ouest ou de la Colombie-Anglaise, mais
je limiterai mes remarques presque enclusivement au com-
merce du pin dans Ontario et Québec. Je crois pouvoir
démontrer clairement dans quel état se trouve ce commerce.
Je désire faire voir à la Chambre les ventes qui ont été faites
par la province d'Ontario depuis la Confédération jusqu'à
aujourd'hui.

Avant la Confédération, l'honorable monsieur q'li est
adjourd'hui chef du gouvernement, avait l'habitude do con-
céder à ses jpartisans, morceau par morceau, sans vente,
sans argent, ou sans récompense, telles limites qu'ils dési-
raient. Il a adopté les mêmes principes dans les territoires
du Nord-Ouest, donnant à tous ses partisans des limites de
bois dans ces territoires qui tombent sous la juridiction de
cette Chambre.

En 1871, sous l'administration Sandfield Macdonald, nous
avons eu une vente dans la province d'Ontario de 487 milles
carré3, à un prix moyen par mille de 8241.62. En 1872,
nous en avons ou une vente sur la rive nord du lac Supé-
rieur, alors que M. Scott était commissaire des terres de la
Couronne, comprenant 5;031 milles carrés, dont le prix
moyen par mille a été $117.79. Une grande partie de cette
section était pauvre en bois et une quantité considérable de
terrain ayant été mise sur le marché, la moyenne du prix
fut très basse. Mais en général la vente a été très bonne. En
1877 il y a en 375 milles carrés de vendus à un prix moyen
de 8201.97; en 1881, 1,327 milles carrés vendus à une
moyenne de 8532.03; en 1885, une vente do 1,012 milles
carrés a rapporté une moyenne de $311.87 le mille. L'année
dernière il y a eu une vente de 459 milles carrés qui a
rapporté une moyenne de 82,859 par mille.

Les honorables messieurs peuvent voir combien le prix
des limites a augmenté rapidementdans ces derniers temps.
Quelle en est la cause? Cela signifie simplement que les
capitalistes américains viennent ici acheter nos limites; la
compétition est plus grande, et conséquemment le prix
augmente. Je prétend que ce qui arrive à l'égard (les
limites de bois, arrivera dans toutes les autres branches
du pays. Je prétends que si nos marchés étaient oaverts et
si nous avions le privilège de commercer avec les Améri-
cains, les capitaux américains viendraient dans ce pays I et
ce qui arrive aujourd'hui pour le bois, arriverait pour les
mines, l'agriculture et les manufactures.

Je citerai maintenant quelques chiffres concernant les
limites de bois sous licence dans Oitario. Je cite les chiffres
de 1868 ; je ne prends pas les chiffres de 18S7, parce qu'un
grand nombre de licences ont été renouvelées on conséquence
de la dépression dans le commerce de bois. Les commer-
çants de bois ne sont pas très prodigues de leur argent, et
c'est pourquoi ils n'ont pas encore renouvelé leurs limites.
En 1886 nous avons en sous licence dans Ontario 18.486
milles carrés, ou 11,831,040 acres, estimés à t1,000. Nous
avons dans la province de Québec-je prends les chiffres de
188, parce que nous n'avons pas le rapport des terres de la
couronne pour 1887, lesquels ne seront pas prêts avant l'ou.
verture de la législature provinciale-nous avons ou dans
Québec, en 1886, 46,078 milles carrés de limites do bois, ou
29,482,920 acres, d'une valeur estimée à 6500 par mille carré,
ce qui donne $33,039,000. La valeur totale des limites de
bois dans Ontario et Québec se chiffre à 841,525,000. Main-
tenant nous connaissons toutes les ressources forestières de
la Colombie-Anglaise et des provinces de la Nouvelle-Ecosse
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et du Nouveau-Brunswick. Le bois de la Colombie-Anglaise la réciprocité commerciale, tout cet ouvrage pourrait être
diffère de celui des provinces d'en bas et de Québec, parce fait ici par notre propre peuple. J'ai préparé un état du
que les limites en pruche se renouvellent à tous les 8 ou 16 nombre d'hommes que nous pourrions employer dans ce
ans, suivant la quantité de bois qui y a été coupée, et parce cas. J'estime la perte que nous subissons par le fret seul à
que le bois pousse si serré, les arbres sont si rapprochés les $400,000. La perte sur ces trois items est donc de 82,033,-
uns des autres, que le terrain se trouve couvert et qu'il y 486 par année. En prenant les neuf années durant les-
i ègne une fraîcheur continuelle, de sorte qu'en général le quelles les honorables messieurs de l'autre côté ont tenu la
feu no les détruit pas. Les limites en pruche resteront donc politique nationale en force, politique qui devait être un
à perlpétuité dans les provinces de Québec, de la Nouvelle- bienfait pour les commerçants de bois, les manu»cturiers,
Ecosse et du Nouveau-Brunswick. les agriculteurs, les mineurs et les ouvriers, la perte s'est

Maintenant, M. l'Orateur,l'on a coupé l'année dernière montée à 818,301,374. J'ai fait un autre état, et je vois que
dans la province d'Ontario 2,83t,016 billots étalons de 200 nous employons environ 24,000 hommes dans les forêts
pieds étalons, faisant 567,803,200 pieds, et à$10 le mille pieds pour la coupe du bois. Le dernier recensement démontre
nous avons une valeur totale pour le pin coupé dans la pro- qu'il y avait 47,352 hommes employés dans les moulins à
vince d'Ontario en 1887, se montant à $5,b78,032. Dans scies, les moulins à bardeau, les manufactnres de portes et
Qi:ébec, d'après le rapport de 1886, il y a eu 2,17,098 de fenêtres, et que le capital placé dans ces industries se
hillots de pin blanc mesurant l'étalon, faisant 437,419,600 montait à 827,932,238, avec un outillage valant 844,091,112.
pieds qui, à $10 le mille pieds donnent une valeur de Ces chiffres donnent une population totale de 356,760 âmes,
81;374,196. Nous avons donc une coupe totale de pin dans chaque famille se composant de cinq. Je me rappelle qu'à
On t rio et Québec pour 1886 et 1887. de 1,005,222,800 pieds la dernière session seulement, lorsque le ministre des finances
valant 810,053,28. Maintenant, d'après les chiffres de M. proposa d'augmenter les droits sur le fer, il déclara que dans
Campbell, les marchands de bois canadiens perdent 82 par un court délai nous augmenterions notre population do
mille; mais je prendrai $1 par mille, ce qui fait que nous 100,000 âmes par ce moyen.
perdons suivant cet estimé $1,005,222 par année. Je prétends qu'en manufacturant le bois en Canada et en

11 y a une grande difficulté par le fait que nous avons à ayant la liberté de l'emporter en franchise aux Etats-Unis,
faire la compétition au bois américain du Michigan et du nous emploierions directement un demi-million de gens.
Wiscontin. Nous devons couper notre bois bien plus mince Que voyons-nous relativement aux établissements manufac-
que de l'autre côté des lignes; en moyenne nous sommes turiers du pays que les honorables messieurs de l'autre côté
bligés do le couper un sixiéme de pouce plus mince que le disent avoir protégés ? 11 n'y a seulement que 206,583

bois Américain, de sorte que sur 16,000,000 de pieds que personnes employées dans toutes les manufactures de ce
nIous manufacturons, nous perdons un million de pieds, ce pays, et ja suis certain qu'il n'y a pas plus de la moitié de
qui est une porte sérieuse. Il y a aussi la difficulté d'amener ces manufactures qui sont protégées par la politique natio-
les Américains acheter notre bois, à cause des droits de nale. Je prétends donc qu'en général les commerçants de
douane qui sont très élevés. Le fait est que nous sommes bois ne reçoivent pas du gouvernement la considération
obligés d'envoyer notre bois chez eux et d'en payer le trans. u'ils sont en droit de s'attendre de lui. Je ne parlerai pas
port et les droits pour le rendre sur les marchés d'Albany, du montant énorme d'argent placé dans les constructions
de Troy, et d'autres villes, et alors nous avons à faire la des manufactures qui préparent le bois pour l'exportation,
compétition au bois du Michigan. L'estimation est que ni je ne parlerai davantage de l'augmentation en valeur des
nous ne perdons pas moins, pour cette raison, sur toute la limites de bois de ce pays ; mais nous savons que les Améri-
coupe du bois dans Ontario et Québec, de 62,826,425 pieds, cains ont augmenté la valeur de nos limites et que plusieurs
qui à $10 le mille pieds donnent une valeur de $628,264 par citoyens d'Ottawa ainsi que ceux engagés pour de forts
aniée. montants dans le commerce de bois étaient des étrangers

Nous avons une plus grande difficulté encore à combattre. pendant un temps, et que ce sont eux qui ont développé nos
En conséquence des droits sur nos bois, nous ne pouvons ressources forestières de la vallée d'Ottawa. A. la dernière
exporter des qualités de bois inférieures sur la marché amé- vente,'des Américains qui, jusque-là, n'avaient aucun intérêt
rczin; nous sommes obligés d'exporter les meilleures qua. dans les limites de bois canadiennes, ont fait augmenter le
lités, et po'r: cela de couper les plus beaux arbres en lais- prix de ces limites à un prix tel que ces dernières sont
sant les mauvais pourrir. A prendre la moyenne, je sup. aujourd'hui considérées comme une des principales sources
po.e qu'un quart probablement du bois est laissé dans la de revenus pour la province d'Ontario. Je ne retiendrai
lorêt, et c'est un bois que nous pourrions apporter sur le pas la Chambre à lui donner des détails sur la quantité de
marché si nous avions la réciprocité illimitée. - Nous pour- bois expédié l'année dernière aux Etats-Unis, mais je puis
rions exporter nos bois de qualités inférieures et soulager dire que nous en avons exporté 508,304,000 pieds, valant
nos marchés en Canada, ce qui serait d'un grand avantage, 86,209,023. Je parle seulement de l'exportation aux Etats-
parce que les commerçants de bois savent tous que les qua- Unis sans compter l'exportation aux pays étrangers. Il ne
lités inférieures sont plus abondantes. peut y avoir aucun doute que le marché américain est le

Nous subissons une perte encore plus grande et elle est vrai marché pour le bois de ce pays. Nous avons exporté
très importante. Si nous avions la réciprocité commerciale en Grande-Bretagne et en petites quantités dans les autres
avec les Etats-Unis nous ne serions pas obligés d'expédier pays, mais la Grande-Bretagne ne veut pas prendre nos
notre bois brut. Il y a un droit de 35 pour 100 sur le bois meilleures qualités, car elle peut se procurer du bois pour
manufacturé, qu'il soit plané ou prêt à être employé pour son besoin dans la Baltique. Nous voyons de plus que les
les constructions. C'est une question très seér euse. Si les Américains payent généralement plus cher que les Anglais,
droits étaient abolis nous pourrions manufacturer le bois en et en conséquence nous devons regarder le marché des
Canada pour les marchés américains; nous pourrions ex- Etats-Uinis comme notre marché. Le plus tôt nous ferons
porter notre bois embouveté, prêt à être employé dans la des ai rangements avec ce pays pour admettre notre bois à
construction des maisons ou pour d'autres fins, et notre pays des termes faciles, le mieux ce sera pour le Canada. Les
aurait l'immense avantage d'avoir des moulins établis dans Btats.Unis y gagneraient aussi, parce qu'à présent ils sont
ce but qui emploieraient ici un grand nombre d'ouvriers. obligés de payer de très hauts prix pour des qualités infè,
Dans le moment actuel, plusieurs de nos principaux com- rieures de bois.
merçints de bois tels que M. McLaren et M. Bronson Si nous avions la liberté d'expédier les plus mauvaises
d'Ottawa, et d'autres, ont de grands moulins à planer à qualités, les Américains en bénéficieraient mieux, et notre
Burlington, Vermont. Ils y envoient leur bois, qui est bois venant alors en compétition avec le leur les prix se
manufacturé là et expédié dans tous les Etats-Unis. Avec réduiraient quelque peu. J6 me trouvais en Chambre lorsque
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nous avons discuté les probabilités do oe système douanier, les manufacturiers du pays. Nous savons que toutes les
cette bienfaisante politique nationale que les honorables autres industries, telles que les industries agr'coles, fores-
messieurs de l'autre côté se propoEaient d'inaugurer. Après tières et minières, ont été sacrifiées pour supporter les manu-
être arrivé au pouvoir en 1878, je n'étais plus on parlement facturiers, et nous voyons que ces derniers n'ont seulement
lorsqu'il a été inauguré, car comme beaucoup d'autreshono- pas augmenté leurs exportations cette année de plus de
rables messieurs, j'avais été battu avec ce cri de la politique 81,633,804. Les pêcheries étaient aussi une autre industrie
nationale. Mais aussitôt que l'électorat eût découvert que qui devait prospérer. Comment ont-elles accusé cette pros-
c'était une imposture et un piège, j'ai été réélu et je suis dé- pêrité ? Par une réduction des exportations de $53,556, com-
puté depuis ce temps-là. J'espère rester ici en dépit des parées avec celles de 1878. L'honorable monsieur a affirmé
efforts des honorables messieurs de la droite pour me battre avant d'arriver au pouvoir que la province d'Ontario, sous
non seulement aux élections, mais aussi dans les cours de le régime libéral, deviendrait un pâturage, et qu'elle ne pro.
justice. J'ai ou le plaisir de dire hier soir au ministre des duirait d'autre chose que des animaux. Il semble cependant
finances qu'aujourd'hui que l'élection était décidée et qu'il que ces honorables messieurs, avec leur politique nationale
n'y avait plus de probabilités d'en avoir une autre, il pour- ont fait de ce pays en grande partie un véritable pâturage.
rait nommer un percepteur des douanes à Penetanguishene, Prenons les exportations de 1887, et nous voyons que nous
charge qu'il avait tenue vacante pour ses amis dans le cas n'avons exporté que pour 81,637,242 de plus cette année
d'une nouvelle élection. J'ai compris qu'il a dit quelque qu'en 1878 J'aimerais à savoir ce que la politique nationale
chose en cette Chambre à l'effet qu'il avait fait la nomina- a fait pour toutes nos industries? Elle a été un moyen pour
tion, mais je n'ai pas saisi ses paroles. J'espère qu'il l'a fait les honorables messieurs do la droite d'arriver au pouvoir et
et qu'elle est bonne. On nous a beaucoup parlé do la ba- de défaire le gouvernement Mackenzie ; mais, M. l'Orateur,
lance du commerce. On nous a dit que si ce n'était de la ce n'est pas elle qui les a maintenus au pouvoir pendant les
politique nationale nous nous appauvririons,et que la balance deux derniers parlements. L'on a fait d'antre chose au lieu
du commerce serait contre nous. Mais quel est le résultat? de la politique nationale, car le peuple est fatigué de cette
Sous l'administration de M. Mackenzie, la balance du com- politique. Ils se maintiennent au pouvoir par les moyens
merce s'est montée à 811,876,910, et d'après les rapports de que l'honorable ministre des finances a avoués: il est bon
cette année, la balance contre nous est de 824,678,519, soit d'avoir un M. Wiman dans nos rangs, car il a des moyens.
une différence de $12,801,609. Je désirerais demander à l'ho' Ils avaient de riches manufacturiers, et nous savons tous
norable ministre des finances ce que sont devenues les pro- que le premier ministre est allé à Toronto, qu'il a assemblé
messes qu'il a faites lorsque son parti était dans l'opposition, ces messieurs et leur a demandé de l'argent pour lo main-
et lui-même le censeur financier de ce côté-là de la tenir au pouvoir. Nous savons d'où les fonds sont venus,
Chambre. Mais on disait que les mineurs étaient dans une Puisqu'ils veulent ressusciter l'Hôtel Neobing, les lisses
affreuse détresse dans ce temps-là. Ont-ils retiré do grands d'acier et les éoluses du Fort Frances, comme l'hono.
avantages de cette politique nationale ? lia condition des rable député de Colchester (b.. McLelan) l'a fait aujourd'hui,
cultivateurs dans le temps soulevait de grands cris. Sir je leur rappellerai le scandale du Pacifique; et si la vérité
John, qui était chef de l'opposition, disait alors qu'il ne pouvait seulement arriver au jour, nous aurions de plus
voulait pas de la politique nationale à moins que les cultiva- grands scandales que celui du Pacifique en 1873, et beau-
tours ne fussent protégés. Et l'un de ses amis (je crois que coup de députés de l'autre côté de la Chambre doivent leurs
c'est le Dr Orton) proposa une résolution disant que les cul- élections à des scandales comme celui du Pacifique.
tivateurs devraient avoir leur part dos bienfaits de cette
politique. Quelle part ont-ils eue ? Nous voyons qu'il y a Ils devaient arrêter l'émigration. Ils disaient que le
une dépression de $8,454,854 dans les produits agricoles. peuple émigrait trop rapidement; que le pays se dépeuplait;

Les honorables messieurs de l'autre côté disent: Oh, nous que cela ne ferait jamais. Mais quelles sont les classes qui
les consommons. Qui les consomment ? Quelle population ont émigré depuis'? La fleur du pays. Non seulement les
avons nous de plus aujourd'hui pour faire cette consom- vieillards et les enfants, mais les jeunes gens de vingt a
mation ? Nous n'avons que 400,000 âmes de plus. Le fait vingt-cinq ans qui ont reçu lent é lucation sont ceux qui
est que les cultivateurs se sont dégoûtés de toute cette affaire, vont grossir le nombre de ceux qui habitent les possessions
et qu'ils ne produisent pas aujourd'hui le montant de céréales de l'Oncle Sam. Après avoir fait les frais de leur éducation,
qu'ils produisaient alors. Les cultivateurs ont été désap. et avant qu'ils aient rendu aucun service ou qu'ils aient
pointés et dégoûtés, parce qu'ils s'attendaient à quelque chose donné aucun bénéfice ou aucun avantage au pays, ils nous
de grand de la part de la politique nationale, et ils n'ont rien abandonnent et s'en vont dans lin autre pays; nous ne
ou. Quoiquej'aie été défait par le cri de la politique nationale, devons pas nous étonner si nous ne produisons pas autant
je dois donner crédit aux cultivateurs de mon comité qu'il- de céréales qu'auparavant.
ne se sont pas laissés aveugler par ce cri, parce que dans Il n'est pas étonnant que nos mines ne se travaillent pas;
tous les polls où ils ont voté ils ont augmenté ma majorité au que le commerce de bois ne soit pas dans un état aussi pros-
lieu de la diminuer; ce n'est que dans les villes que ma majo, père qu'en 1878, bien qu'une dépression comme nous en
rité a été réduite à cause des promesses que les villages avons vu rarement, xégnat dans tout le pays au moment, et
deviendraient des villes, et les villes des cités. Des manu. non seulement en ce pays, mais aux Etats-Unis et les autres
factures devaient s'établir en plus grand nombre dans les pays du monde, excepté en Suisse, qui est le pays du libre-
villes, qui deviendraient peuplées d'artisans. Je me rappelle échange par excellence dans tout l'univers. Mais les hono-
que l'honorable chefdu gouvernement,lorsqu'il était à Barrie, rables députés de la droite forent heureux de crier à la
le chef-lieu du comté, a dit ce qu'il voulait faire pour cette déraison, et déclarèrent que nous n'étions pas les amis du
ville, et qu'il voulait en faire une cité. Elle est encore une pays. Ils étaient les ennemis du pays alors; ils étaient
ville, et elle n'a pas progressé aussi rapidement que d'autres ceux qui se plaignaient, qui disaient que les ressources
places du comté. Il semble que sa présence a porté mal- du pays étaient épuisées avec ce système, système qui
heur à la place, parce qu'immédiatement après l'augura- était en vogue, depuis des années, sous l'administration
tion de la politique notionale, le progrès a été beaucoup du chef du gouvernement. M. l'Orateur, lorsque le chef
plus lent que pendant plusieurs années auparavant, et, M. du gouvernement passa dans l'opposition, tout était bon
l'Orateur, il s'écoulera encore plusieurs années avant que pour regagner les banquettes du trésor. Il ne craignait
cette ville atteigne la position de cité, à moins que la pro- pas de voir ses amis décrier le pays, ou quel préjudice ils lui
vince d'Ontario passe une loi à cet effet. causaient; mais lorsque nous, maintenant la gauche de cette

L'on a dit que durant les neuf dernières années que la Chambre, appuyons sur ces faits, nous sommes taxés de
politique nationale a été en force, l'on a fait beaucouppour loyauté.

M. Coox
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Dans un instant, M. l'Orateur, je dirai quelques mots

touchant cette déloyauté. Les brebis de l'honorable ministre
reviennent au bercail. Plus d'un honorable député faisant
partie de la gauche de cette Chambre, à part des pirouettes
que les honorables députés de la droite ont faites depuis la
dernière quinzaine ; la plupart se sont tenus sur la tête si
toutefois ils ont une tête. Mais si j'étais placé en arrière
d'un chef de gouvernement qui me demandât de faire ce que
le chef du gouvernement a demandé à ses partisans depuis
deux on trois semaines, je dirais sur-le-champ ce que je
pense d'eux. L'honorable ministre des finances nous a dit
tout d'une haleine, qu'il avait fait une offre de réciprocité
illimitée aux Etatà-Unis, et dans sa seconde aspiration il a
(lit qu'il ne l'avait pas fait, ou dans tous les cas, s'il l'avait
fait, ce n'était pas son intention. Quels superbes diplomates
pour représenter le pays 1 Illustre haut commissaire I
Homme étonnant pour traiter avec une nation comme les
LEtats-Unis. Il leur dit: nous allons vous offrir ceci et ceci, et
ensuite il vient déclarer à la Chambre et au peuple des Etats-
Unis: Nous n'étions pas sérieux ; nous avons essayé cela
pour faire remuer les Etats-Unis ; c'est un leurre que nous
leur avons tendu ; nous voulions savoir jusqu'où ils se
rendraient, Ensuite il déclare qu'il n'a pas rencontré un seul
homme en ce pays qui fût en faveur de la réciprocité illimitée.
Il a visité toutes les classes, depuis la plus haute jusqu'à la
plus basse, et chacun était contre la réciprocité illimitée.
Mais il a oublié de dire quels projets étaient discutés au con-
grès, à ce moment. Il a oublié de nous parler de la mesure
de M. Mills, proposée avec l'intention de réduire les taxes
des Etats-Unis d'un montant considérable. Il a oublié de
nous dire que le président Cleveland, dans son discours
d'ouverture, se proposait de réduire le tarif. Il a oublié
toutes ces choses, ou plutôt il s'est imaginé que le peuple de
ce pays ne lisait pas.

Ensuite, l'honorable député parla de M. Wiman comme
un des chefs du parti libéral aujourd'hui, et le disciple de
l'union commerciale, et nous a dit que nous allions périr sur
l'écueil de la réciprocité illimitée. Eh bien, M. l'Orateur,
je suis prêt à périr sur cet écueil ; j'aimerais mieux
m'échouer sur ce roc que sur celui de la politique nationale,
qui a été bien désastreux, non seulement dans ma ligne
d'affaires,*mais pour toutes les industries du pays. Mais
l'honorable ministre des finances était un homme i uportant
là-bas. Il aurait pu consulter M. Wimau en cette circons-
tance. M. Wiman n'était pas au delà de son attention avant
qu'il allât aux Etats-Unis; et pense t-il que nous avons
oublié que M. Bayard recommanda l'honorable ministre
à la haute charge de plénipotentiaire. Oublie-t-il que
M Wiman a dit à Bayard qu'il pensaitque M. Tupper serait
un homme recommandable pour cette position. Est-ce M.
Bayard qui l'a recommandé à la métropole, et a-til été
choisi spontanément par le gouvernement impérial? Nous
avons certaines connaissances des arrangements diploma.
tiques qui se sont passés entre les deux pays; mais, M.
l'Orateur, c'est une exposition que je ne voudrais pas voir
de nouveau. Il a été dit quelque chose par les honorables
députés de la droite touchant cette question, comment
allons-nous créer un revenu? L'honorable député d'Oxford-
Sud a clairement expliqué ce qu'il y a à faire. Nous con-
naissons, d'après l'histoire passée de ce pays, que les
honorables députés de la droite, par leur extravagance, ont
augmenté les dépenses, durant ces dernières années, de
823,000,000 à 835,000,000, et augmenté notre dette natio-
nale d'un fort montant, à peu près $100,000,000, ou quelque
chose comme cela. Ensuite, ils lancèrent le cri de la taxe
directe, dans le cas où notre politique serait adoptée. C'est
là un grand épouvantail.

Partout, dans le pays, leur parti proulament à tue-tête
que les grits proposent la taxe directe. Je ne suis pas en
faveur de la taxe directe. Je ne pense pas que cette taxe
fût possible pour l'administration fédérale, et j'ai conclu
qu'il valait mieux ne rien avoir à faire avec. Mais, nous

avons, aujourd'hui, la taxe directe au pays, et le peuple ne
s'en plaint pasý Nous avons la taxe directe dans Ontario
pour les fins municipales, qui en 1873, s'élevait à 85,605,-
779, ou $15.54 par tête I En 1879, elle s'élevait à 87,157,-
366, ou $16.27 par tête, et en 1885 à 88,333,370, ou 8 17.20
par tête pour les contribuables. Mais le peuple a le droit
de chasser les hommes qui transigent ses affaires dans les
conseils municipaux, et si ces personnes ne conduisent pas
les affaires convenablement, il se débarrasse d'elles. Tel
serait le cas ici, si nous avions la taxe directe, et les hono-
rables députés de la droite ne resteraient pas longtemps sur
les banquettes du trésor. Si chaque homme qui va au
magasin payait le prix de ses effets sans droits, et était en-
suite rencontré par l'officier de douane, qui l'obligerait de
payer comptant le droit sur ces articles, il connattrait aisé-
ment ce qu'il lui faut payer sous l'administration extiava-
gante de ce gouvernement. Mais, comme nous nous trou-
vons en ce moment, le peuple paie des taxes sans savoir
combien il paie. Sur chaque $100 de revenu prélevé, le
peuple est obligé de payer $34.00. Maintenant les hono-
rables députés de la droite parlent beaucoup des dépôts faits
à la banque d'épargne du département des postes, et
signalent cet état de choses comme un signe de richesse
pour le pays. Enfin les personnes mettent leur argent
dans cette banque à cause que le gouvernement donne 4
pour 100 et parce qu'il n'y a ni risque ni perte.

Les personnes qui craignent de placer leur argent dans
les affaires, le déposent dans les banques d'épargne du dépar-
tement des postes, parce qu'ils croient que ce sont des
institutions sûres. Vous vous rappelez, monsieur (M.
White, Renfrcw), parcs que vous étiez en Chambre à cette
époque et que vous avez pris une part active à la discussion,
de quelle manière vous et vos amis avez parlé des fautes du
système alors en existence, et combien vous avez prôné le
système que vous deviez établir si vous arriviez au pouvoir.
Je regrette, monsieur, que vous n'ayez pas rêussi à atteindre
les banquettes du Trésor, parce que je pense que vous seriez
plus capable que ceux qui y sont arrivés. Mais lorsqu'il y
aura des vacances dans le cabinet, les députés de la gauche
seraient satisfaits, aussi longtemps qu'un gouvernement
conservateur sera au pouvoir, de vous voir occuper une des
banquettes du Tiésor. Je ne dis pas cela pour vous fairo
mousser, parce que vous n'en avez nul besoin, et votre chef
doit vous connaître aujourd'hui, parce que vous êtes en
Chambre depuis longtemps et que vous avez rendu des
services appréciales à votre parti, par tout le pays, dans les
élections. En jugeant d'après les discours des honorables
députés de la droite, nous penserions que tout reluit dans le
pays, et qu'on ne connaît aucunement ce que c'est que le
mot pauvreté. Ces honorables députés devraient visiter
quelques-uns des quartiers de nos cités, et ils découvriraient
aisément que c'est tout le conti aire.

Je veux faire allusion à une assertion qui a été faite dans
ohaque chaire, dans toute l'étendue du pays, sur l'affreuse
misère du peuple. Il n'y a que quelques jours, le révérend
M. McDonell, de l'église Saint-André, à Toronto, a fait un
sermon sur cette question, dans lequel il a dit que si nous
devions secourir tous les cas de pauvreté venus à sa
connaissance, on n'aurait que faire de ses services, parce
qu'il serait obligé de donner tout son temps pour le soula-
ment des pauvres à Toronto.

Les honorables députés de la droite parlent des fourneaux
économiques ; les leurs sont pires que les fourneaux économi-
ques. Le peuple lorsqu'il en aura l'occasion, va examiner
les fautes de ce gouvernement dans son administration, et
j'espère que cette occasion ne tardera pas à se présenter.
Les honorables députés de la droite prétendent que sur la
question de réciprocité illimitée le peuple est avec eux.
Mais que la Chambre soit dissoute, et vous verrez tout le
contraire. Les honorables deputés de la droite réclamaient
un grand crédit pour la politique nationale. Eh bien, dans
ma division électorale, à chaque assemblée, dans les villes
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et7es campagnes égalemont, vos adversaires, quels qu'ils faire prospérer une industrie nationale. Je dis que les
fussent, prirent la politique nationale comme leur program- droits devraient être absolument enlevés, qu'elle devrait être
me favori, et chaque fois qu'ils en parlèrent ils furent hués. aussi libre que l'eau et l'air, et que seulement dans ce cas,
Maintenant, si les honorables député- sont au pouvoir, c'est nous pourrons réussir dans ce pays avec la faible population
en giande partie dû à la rédistribution électorale. Si la re- que nous avons. Si nous étions un grand pays comme les
présentation d'Ontario dans cette Chambre était basée d'a- Etats-Unis, avec 60,000,000 d'âmes, nous serions dans une
près un juste système numérique de la population, le gou- position différente. Si cette barrière était enlevée, les fabri.
vernernent, au lieu d'avoir une majorité de seize dans cette cants réussiraient bien mieux qu'aujourd'hui. Le marché a
province, n'aurait que la maj )rité d'une seule voix. Je de- été encombré démesurément. Nous n'avons pas cette popu-
mande aujourd'hui si cet acte de rédistribution est un lation qui devait tant consommer, suivant la promesse des
acte juste et honnête. Je pense que le gouvernement de. honorables députés, et sauf sous le rapport de la taxe, ils
vrait suivre le principe établi en Angleterre, par lequel les ont manqué aux promesses qu'ils ont faites par rapport aux
comtés ne sont pas arrangés par le gouvernement, mais résultats de la politique nationale. Qu'avons-nous fait par
par le pouvoir judiciaire. J'aimerais que le gouvernement rapport aux minéraux ? Il est connu que ce pays possède
agit do cette muni-o, et de plus, qu'il changeât de manière de grandes ressources minières: de l'or, du cuivre, du fer,
à permettre aux provinces d'augmenter leur revenu, de l'argent, du plomb et d'autres minéraux. l'an dernier,
afin que la provirce de Québec ou do Manitoba, ou la pro- nous n'avons exporté, en tout, que pour 83,805,959 de miné;
vince do l'lle du Prinee-Edouard ou la province d'Ontario, raus, et pour les six dernières années, nous avons exporté
ne demandastsent pas, à genoux au gouvernoment, d'aug- de l'argent, du fer, du cuivre, pour un montant de 8318,660
monter leurs subsides, pour toute la Puissance.

Les provinces dominent la situation. Les provinces exis- Maintenant, que trouvons-nous d'un autre côté ? Nous
taient longtemps avant la naissance de la Puissance, et trouvons que dans le seul Etat de Michigan, en l'année du
aujourd'hui les provinces no devraient pas être foulées dernier recensement, 45,830,000 livres de lingots de cuivre,
comme elles le sont. Elles devraient être aussi libres que évaluées à 87,979,000, tandis que cette même année les
les eaux qui coulent dans le Niagara. Cette liberté rendrait mines de fer de cet Etat produisirent 1,838,12 tonnes de
les provinces plus économiqios, parce que si elles ne minéraux, évaluées à 86,034,000. Les sociétés de ouivre de
devaient compter que sur leurs propres reçenus, elles cet Etat, payèrent en quatre ans, de 1882 à 1885, des divi-
feraient plus attention à leurs dépenses ; maintenant, elles dendes au montant de 810,352,000. Nous avons d'aussi
disent : nous allons dépenser notre argent, rendre notre bonnes mines en ce pays, si elles étaient exploitées, comme
peuple heureux et conteut, et ensuite nous nous adresse. elles l'ont été, mais nous ne développerons jamais ce pays
rons ai gouvernemeit fédéral, et nous allons faire un signe tant que nous ne pourrons pas induire les gens à venir au
a sir John indiquant notre attitude aux prochaines élec- milieu de nous, afin de nous aider. Si nous pouvions enlever
tions, et nous aurons ce que nous voudrons. Quant à ce qui les barrières des deux côtés, le capital américain coulerait
concerne la politique nationale, je pense que les honorables en ce pays. Peut-être quelques fabricants succomberaient,
députés arrivent au bout de leur laisse. J'ai été surpris et quelques-uns le devraient, parce que s'ils ne peuvent pas
d'entendre l'honorable ministre des finances déclarer qu'il se maintenir avec un marché de 65,000,000 à 70,000,000
aurait un su-plus de $97,000, tandis qu'en réalité il a un d'âmes, tandis qu'ils existent avec une population de
déficit do 835,000. Comment a-t-il fait cela. En changeant 5,000,000, ils devraient disparaître. Nous n'avons pas le
ses comptes, par un tour de jonglerie. Si j'avais un teneur droit de les engraisser. Il n'y a aucune raison pour laquelle
de livres, on si n'importe quel homme dans les affaires, en le peuple devrait être taxé, afin de les maintenir. Ensuite
ce pays, avait un teneur de livres qui arrangerait ses comptes le sel était encore une des autres industries que le gouver-
de te!lle sorte, il le déchargerait incontinent. Lo fait est que nement devait protéger. Ils l'ont protégé, et quel a été le
l'honorablo député raiipuile une feuillu de balance, et il résultat ? Le premier retour que nous avons du rapport
devrait être responsable devant la loi, et il lo serait s'il était géologique fut fait en 1880, et celui-ci indique que le pro-
employé pour une société particulière. il est dans une duit du sel était seulement de 106,643 minots, évalués à
position humiliante aujourd'hui, en faisant ces changements $9,463. Au Michigan, en 1860, lors de la naissance de leurs
dans ses livres; en donnant, je suppose, aux commis, des industries de sel dans la vallée de Saginaw, elles produisirent
ordres pour faire les changements qui ont été faits. Combien 4,000 barils ; en 1870, 621,352 barils ; en 1880, 2,685,588
il aurait été plus juste, plus droit, plus ferme, si l'honorable barils ; et en 1886, 3,677,257. Ainsi ces industries augmen-
député avait dit honnètement ! Nous avons un déficit de tèrent durant ces années, et les nôtres n'ont pas augmenté,
$350,000. Comme nous l'aurions beaucoup plus estimé ! mais au contrairc, elles ont grandement diminué, bien que
Mais lorsqu'il a changé ce déficit en un surplus de $97,000, notre sel soit, à ce que l'on dit, aussi bon que celui de la
qu'est-ce que les amis de l'honorable député penseront de vallée de Saginaw. Mais la différence est celle-ci: Les
lui lorsqu'ils sauront ce fait? Mais peut-être qu'il ne s'en fabricants de sel de Michigan vendent à une population de
occupe guère. Peut-être qu'il va nous laisser; il s'en va à 60,000,000 d'âmes, et nos fabricants de sel en Canada n'ont
Londres, où il peut vivre confortablement et peut frayer qu'une faible population, et conséquemment, ils ne peuvent
avec la noblesse du pays, où il peut s'asseoir au milieu de pas réussir.
ses verres à vin et toutes choses de ce genre, et nul doute Maintenant je désire établir quelques comparaisons afin de
qu'il sera mieux ainsi que n'était Crésus lorsqu'il était démontrer à la Chambre que bien que nous ayons le meil-
entouré de monceaux d'or, comme n'en a j-unais été aucun leur pays du monde-à tout événement je crois que c'est le
homme. meilleur de l'Amérique pour la culture des céréales-nos

J'accorde à l'honorable député qu'il est bien obligeant, cultivateurs ne progressent pas. Plus, M. l'Orateur, la
bien respectable; et je ne dirai pas bien intelligent, parce que ferme de ce pays n'a pas une aussi grande valeur que de
chacun sait qu'il est bien intelligent, bien obligeant et bien l'autre côté de la frontière. La forme, dans l'Etat de Michi-
respecte ble, mais je crois que dans sa charge à Londres il gan, d'Indiana, ou de New-York, est d'une valeur double de
se conduit justement, honnêtement et libéralement, avec celle d'Ontario. Je vais établir une comparaison entre la
chaque classe de personnes qui vient du Canada, et je lui ville de Rochester et la ville de Toronto,-la métropole
donne crédit pour cela. Il y a une question que je n'ai d'Ontario, une des plus belles villes du Canada, sans vou-
pas touchée, c'est la question minière. Mon honorable loir établir de comparaisons. Nous savons tous que Roches-
ami le ministre des finances a essayé de faire quelque ter est une ville de peu de progrès com parée aux autres
chose, l'an dernier, en faveur de nos ressources minières en villes des Etats-Unis. Ainsi je veux établir une comparai-
augmentant les taxes, mais ce n'est pas là la manière de . son entre Rochester et une des plus belles villes du Canada.

M. COO
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Dans le coeur de la ville de Toronto le terrain, pour des Pensylvanie, 28-1;dans l'Indiana288;dans leMinnesota,
fins de commerce, vaut $1,500 du pied dans la ville de 34*6 dans le Kansas, 319; dans l'Ohio, 32; dans lIIinois,
Rochester, le même terrain vaut 83,000 du pied. Voilà 345 dans l'Iowa, 84; dans le Nebraska, 32. Dans Ontario,
pour la valeur du terrain. Sous le traité de réciprocité, la nons récoltons plus de céréales que dans les meilleurs Etats
propriété dans nos villes et la ferme vaudrait autant que de de l'Union.
l'autre côté de la frontière. Maintenant, M. l'Orateur je Maintenant, après avor examiné ces chiffres, jo veux
vais parler du blé. Dans l'Etat de New-York on récolte 14-8 savoir ourquoi les cultivateurs canadiens n'ont pas réolté
boisseaux par acre. Dans la Pensylvanie, 12-6; dans plus de grains qu'en 1818? Pourquoi y aurait-il eu une
l'Ohio, 13·3; dans le Michigan, 16.4; dans l'Indiana, 13; telle baisse?
dans l'Illinois, 12-9; dans le Missouri, 10.9; dans la Cali- Puis il y a la question de l'orge. Cet article constitue
fornie, 12; dans le Kansas, 15'2; dans Ontario nous récol- une des meilleures récoltes de nos cultivateurs. Nous en
tons 21 boisseaux par acre, soit 4 ou 5 boisseaux de plus avons exporté, l'an dernier, pîus de 88,000,000 de boisseaux
que dans le meilleur Etat de l'Union. Maintenant, comment aux Etats-Unis. Les Américairs sont toujours contents de
cela peut-il être comparé à la déclaration faite par le mi. prendre notre orge. Je suppose que le droit de 10 cents
nistre des finances relativement au blé dans le Nord Ouest: par boisseau soit aboli sur cet article, quel avantage en
60 boisseaux par acre ? M. l'Orateur, les cultivateurs qui retirerait la classe agricole de ce pays? Nous avons une
siègent de ce côté-ci de la Chambre-et je connais quelque occasion de faire des arrangements avec les Etats-Unis pour
chose dans la culture du blé, je m'en suis occupé un peu- obtenir la réciprocité. La chose, je crois, est en notre
tous hochent la tête et rient. Tout cultivateur, peu im- pouvoir, il suffirait au gouvernement de s'en occuper. Je
porte qui il soit, qui a déjà récolté un boisseau de blé dans n'en veux pas faire une question de vie pour le gouverne-
ce pays, sait jusqu'à quel point est exagérée la déclaration ment. Je suis sincère dans ma conviction que le gouverne
du ministre des finances. Il fit une déclaration semblable ment devrait considérer la question et nous accorder la
il y a quelques années au sujet des vastes champs du Nord- réciprocité. On a découvert que la politique nationale est
Ouest, il a réitéré cette assertion l'autre soir, quant il ré- un fiasco, le gouvernement devrait s'attacher à cette grande
coltait 60 boisseaux par acre. M. l'Orateur, les cultivateurs question. Par ce moyen il conserverait le pouvoir encore
vont rire de lui. Il ne saurait faire nulle part une asser- dix ans, et je préférerais rester dans l'opposition sous cette
tion de ce genre devant une assemblée de cultivateurs. Ils politique que d'être du côté ministériel sous la politique
diraient: si vos autres déclarations sont aussi correctes que nationale.
celle-là, nous savons jusqu'à quel point il faut avoir con- Mais si les honorables députés do la droite nedonnent pas
fiance en vous. au peuple ce qu'il demande-des assemblées ont été tenues

Puis, il y a la question du blé de printemps. Dans le dans différentes parties du payé, auxquelles on a adopté à
Nébraska on récolte 12-7 boisseaux par acre ; dans le Minue- l d
sota, 13·2 ; dans le Wisconsin, 12.7 ; dans le Dakota, 13-1 mitée avec les Etats-Unis-si le peuple n'obtient pas ce qu'il
dans l'Iowa, 11.4 ; et dans Ontario, 16-1, soit 3 boisseaux de demande, dis-je, les honorables députés de la droite décon-
plus par acre que dans le meilleur Etat de l'Union. Puis vrirot, mais trop tatd, qu'ils ont fait une grande faute en
nous arrivons à l'avoine, et cela me rappelle la campagne de ne suivant pas le conseil qui leur est donné par la gauche.
1878, alors que le chef du gouvernement souleva la question Je sais que bon nombre de nos riches fabricants n'attendent
du Neebing Hotel et la question des rails d'acier, etje sais que l moment où disparaîtra la barrière qui nous épare
tout simplement qu'il avait un modèle des écluses de St.- des Etats-Unis pour faire concurrence aux Américains sur
Frances ; mais il les expliqua au peuple. C'était les trois Ionr propre marché. ls peuvent faire cela; donnez-leur
grands cris contre le gouvernement. $10,000 pour le Nee- l'occasion ; ne décricz pas l'habileté du fabricant et du tra-
bing Hotel. Et le ministre des finances et le directeur vailleur canadiens. L'histoire démontre que plus le com-
général des postes ont eu la hardiesse de répéter ces asser- c gaes es age e lleragnt vus
tions aujourd'hui. Le directeur général des postes aurait mparez les
dû les laisser tomber; mais il ne paraît pas disposé à cela. skIez de suite saisi- la différence. Ces deux nations cure-
Mais parlons de l'avoine, l'honorable ministre a parlé de peennes ont des politiques différentes relativent au com-
moi comme un roi dans l'industrie du bois, disant quce merce; l'Allemagne a un haut tarif protecteur et ]aGrande-
roi achète toute son avoine à Chicago. Je lui ai écrit pou Bretagne a le libre échange. Voici un état comparatif des
contredire la chose. Je ne sais pas s'il a reçu ma lettre, gages:
mais il réitéra sa déclaration, et je dus mettre quelque chose Gr.-Bretagne. Allemagne.
dans les journaux. Je crois qu'il est un lecteur assidu des Briquetier........................ $7.56 $421
journaux, bien qu'il ait pu ne pas voir ce petit Maçon..................... ....... 7.68 4.07> ~~~Plâtrier...................................... 7.80 4.43
article. J'ai déclaré dans un journal que son assertion était Charpentier....................... 7.68 4.11
tout à fait fausse, mais tout de même il continua de la Forgeron .......................... 7.37 4.00
répéter. Jusqu'aujourd'hui je n'ai jamais acheté d'avoine Meuler.. ........................ 7.66 4.25

Cigarier ........... ......................... 6.07 3.88dans l'Etat du Michigan ou danc tout autre Etat. Si je puis Tonnelier ........................ 7.5o 3.97
l'obtenir là à meilleur marché, j'irai l'y acheter. C'est ce Travailleur......... ............... 4.70 3.11
que font les honorables députés. Ils vont à l'étranger Sellier-------------- ...... 63 3.98
acheter des articles qu'ils peuvent obtenir tout aussi bien Ferblantier. ................... 6.56 3.55
ici. Ils tiennent à leur pays, à la politique nationale, à Un conservateur éminent de Toronto me disait, quelque
nos industries 1 Nous connaissons, M. l'Orateur, que des temps avant que la question de réciprocité fit soulevée: Du
députés vont même à Londres pour acheter leurs habits. moment que vous allez proposer cette résolution, sir John
Leur mesure est prise dans une boutique de la rue Bond, va arborer le drapeau de la loyauté, et le peuple va courir à
dans la ville de Londres, et les habits sont expédiés. JeBn lui. Le premier ministre a arboré le drapeau, cmme dans
sais pas si le droit est payé ou non, mais de pauvres tail- plusieurs autres circonstances, mais son rôle est plus difficile
leurs canadiens ont découvert que ces hommes qui poussent maintenan tla jeune génération ne saurait se laisser tromper
de hauts cris en faveur de la protection de ces industries par ce cri.
n'achètent pas leurs effets ici, après tout. J'espèreque les honorables députés de ladroite soulèveront

Eh bien, M. l'Orateur, dans l'Etat de New-York on récolte cette question aux élections générales, car je suis convaincu
29-6 boisseaux d'avoine par acre ; dans le Michigan, 32-9; que si ce cri est lancé, nous serons les vainqueurs. Vous
dans le Wisconsin, 3131 ; dans le Missouri, 26-; dans la savez l'histoire du Quaker et du chien enragé.
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Quelques VOIX : Non.
M. COOK : Le Quaker disait, je ne le frapperai pas, mais

je lui donnerai un mauvais nom, et à l'avenir on l'appellera
le ohien enragé. L'honorable ministre va faire¡entendre le cri
de loyauté, et comme le Quaker il va soulever le cri de chien
enragé, espérant réunir le peuple autour de lui, mais il se
trompo beaucoup. Laissez-moi vous dire un mot de la
loyauté. Quel a été le parti loyal ? Je descends des
loyalistes de l'Empire-Uni, et je ne céderai pas ma loyauté
au chef du gouvernement ni à qui que ce soit. Les hono-
rables députés de la droite sont loyaux tant que la loyauté
les tient au pouvoir et qu'ils en retirent du bénéfice. Dès
qu'ils croiront pouvoir, en jouant los Etats-Unis, gagner
quelque chose, ils le feront plus vite que qui que ce soit, car
c'est une question pour eux de rester au pouvoir. Je crois
que le chef du gouvernement veut le bien-être du pays,
mais si ce bien-être devait se trouver entre lui et un succès
politique, il sacrifierait tout au succès.

Qui a signé le manifeste d'annexion ? Les honorables
députés de la droite le savent. Le chef du gouvernement
sait qu'il siégea en conseil avec quelques-uns de ces hommes.
Qui a brûlé les édifices parlementaires à Montréal ? Les
Tories. Qui lapida le gouverneur gér éral lord d'Elgin à
Montréal ? Les Tories. Cette masse même qui repose
devant vous, M. l'Orateur, a son histoire. Le castor en fut
enlevé lors do l'incendie de Montréal. Par qui.? Par les
mêmes qui brûlèrent le parlement et lapidèrent lo gouver-
neur général. Par qui fut hissé le pavillon noir à Brockville ?
Par les Tories. Partout où il y a une action déloyale vous
trouvez un Tory, chaque fois qu'il y a quelque chose à faire
qui n'est pas loyal, c'est fait par le parti qui a toujours
prétendu être le parti de la loyauté dans le pays.

La Chambre se divise sur l'amendement de air Richard
Cartwright.

Que la dette nette du Canada était de $140,362,069 au 30 juin 1878;
Que la dette nette du Canada était de $228,235,786 au 31 mars 1888;
Que la dépense totale annuelle du Canada était de $3,503,158 pour

l'année expirée le 30 juin 1878, et de $35,658,161 pour l'année expirée le
30 juin 1887 ;

Que la dépense estimative pour l'année expirant le 30 juin 1899, est
de $35,421,440, sans compter diverses dépenses imprévues qui élèveront
le montant total qui sera probablement dépensé, à$37,000,000 au moins,
ce qui porte l'augmentation de la dette nette au chiffre de $80,000,000,
et celle de la dépeuse totale annuelle au chiffre de $13,500,000 dans
l'espace de Il aus ;

Que les dites dette et dépense ont augmenté dans une mesure bien
supérieure à l'augmentation de la richesse et de la pcpulation du pays
pendant la dite période;

Que l'on pourvoit à la dite dépense par un mode de taxation qui a pour
résultat de peser plus lourdement et plus injustement sur le producteur
industrieux et économe, et plus particulièrement sur les fermiers, jour-
naliers, gens de métier, artisans et ouvriers de fabriques qui sont actuel-
lement assujétis à une taxe douanière sur des articles de première
nécessité s'elevant à près de 1,000 pour 100 de plus que celle qui est
prélevée sur les membres des classes correspondantes dans la Grande-
Bretagne et l'Irlande ;

Que les maux résultant du système actuel sont encore aggravés par
la substitution générale de droits spécifiques aux droits ad valorem, ce
qui fait que l'injustice du mode actuel de taxation et de préférence
injuste accordée aux consommateurs riches au détriment de ceux qui ont
moins de moyen,. est tout à la fois augmentée et dissimulée, et qu'il est
opportun de remédier à cette injustice et de forcer les classes riches à
parter une part proportionnelle raisonnable du fardeau des taxes ;

Que la Oambre voit avec alarme l'augmentation extrêmement rapide
de la dette et des taxes du Canada, surtout en présence du fait qu'il
s'est produit dans le même temps aux Etats-Unis une très grande réduc.
tion dans le chiffre de la dette et le montant des taxes; et que cette
Chambre est d'opinion que toute addiiion considérable à la dette ou à
la taxation de la population du Canada, constituera un lourd fardeau
pour la majeure partie de la poptlation, et tendra grandement à la
placer dans une position très désavantageuse vis-à-vis des Américains,
outre qu'elle diminue considérablement les chances de notre pays d'ob-
tenir des relations commerciales plus avantageuses avec nos voisins.

PoUa:
Messieurs

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Barron,
Béchard,

M. CooK

Fiset,
Fisher,
Flynn,
Gauthier,

Mille (Bothwell),
Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),

Bernier, Geoffrion, Perry,
Borden, Gillmor, Platt,
Bourassa, Holton, Purcell,
Bowman, Innes, Rinfret,
Brien, Jones (Halifax), Robertson,
Cartwright (sir Rich'd),Kirk, Rowand,
Oasey, Landerkin, Ste. Marie,
Casgrain, Lang, Scriver,
Charlton, Langelier (Québec), Semple,
Choquette, Laurier, Somerville,
Cook, Lister, Sutherland,
Davies, Livingston, Trow,
De St. Georges, Lovitt, Turcot,
Dessaint, Macdonald (Huron), Watson,
Doyon, McIntyre, Weldon (Saint-Jean),
Edgar, McMillan (Huron), Welsb,
Eisenhauer, McMullen, Wilson (Elgin),
Ellis, Meigs, Yeo.-66.

CONTRE:

Messieurs
Audet, Ferguson (Renfrew), Masson,
Bain (Soulanges), Ferguson (Welland), Mille (Annapolis),
Baird, Foster, Moffat,
Baker, Freeman, Moncreiff,
Bell, Gigault, Montagne,
Bergeron, Gordon, Montplaisir,
Bergin, Grandbois, O'Brien,
Bowell, Guilbault, Perley, (Assiniboia),
Boyle, Guillet, Perley (Ottawa),
Brown, Haggart, Porter,
Bryson, Bale, Prior,
Burns, Hall Putnam,
Cameron, HenAerson, Reid,
Cargill, Hesson, Robillard,
Carling, Hickey, Roome,
Carpenter, Budspeth, Rose,
Caron (air Adulpuhe), Jamieson, Royal,
Chapleau, Joncas, Shanly,
Chisbolm, Jones (Digby), Small,
Cimon, Kenny, Smith (Ontario),
Cochrane, Kirkpatrick, Sproule,
Cockburn, Labelle, Stevensen,
Colby, Labrosse, Taylor,
Corby, Landry, Temple,
Costigan, Langevin (sir Hector), Thompson,
Conghlin, Laurie, Tisdale,
Coulombe, Macdonald (air John), Tupper (air Charlea),
Couture, Macdowall, Tupper (Pictou),
Ourran, McCulla, Tyrwhitt,
Daly, McDougald (Picton), Wallace,
Daoust, McDougall (0.-Breton),Ward,
Davin, McKay, Weldon (Albert),
Davis, McKeen, White (Renfrew),
Dawson, McLelan, Wilmot,
Denison, MeMillan (Vaudreuil), Wilson (Argenteuil),
Desaulniers, McNeill, Wilson (Lennox),
Desj ardins, Madill, Wood (Brockville),
Dickinson, Mara Wood (Westmoreland),
Dupont, Marshall, Wright.-l17.

L'amendement est rejeté.
La Chambre se forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)

Sir CHIARLES TUPPER : Je propose-

1. Que le gouverneur en conseil pourra,, par proclamation, quand il
jugeraqu'il est désirable d'en agir ainsi dans l'intérdt public, soit réduire
ou enlever en tout ou en partie les droits d'exportation prescrits par la
clause 6 de l'Acte concernant les droits de douane et par l'annexe à y
attachée, ou ar tout acte l'amendant.

2. Que la clause 9 du dit acte soit abrogée et remplacée par la sui-
vante:-

"9. Aucuns, ou la totalité des articles suivants, savoir: Animaux de
toute espèce, foie, paille, légumes (y compris les pommes de terre et
autres racines), sel, pois, fèves, orge, malt, seigle, avoine, blé-sarra-
sn, farine d'avoine de seigle et de blé-sarrasin, beurre, fromage, pois-
son de toute espèce, bulle de poisson, produits du poisson et de tontes
autres créatures vivant dans l'eau, viandes fraîches, volailles, pierre et
marbre à l'état brut ou non ouvré, chaux, gypse ou pIètre de Paris
(moulu ou non ou calciné), pierre meulière sciés, ou ouvrée ou non, et
bois de service de toute sorte non manufacturé, en tout ou en partie ; y
compris bardeaux, bois de lambrissage et puîpe de bois, pourront être
importés en Canada en franchise ou en payant un taux de droit moin-
dre que celui prescrit par tout acte en vigueur à l'époque, sur procla-
mation que le gouverneur général pourra lancer quand il aura la preuve
que des articles similaires du Canada pourront être importés dans les
Etata-Unis libres de droits, ou an acquittant un droit n'excédant pas
celui payé pour les mêmes articles, aux termes de telle proclamation,
lorsqu'ils seront importés en Canada.
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3. Que la clause 10 du dit acte soit abrogée ; et lee items 565 et 795

de l'annexe O du dit acte sont aussi abrogés, et remplae63 respective-
ment par les suivants:-

565. Oafé vert, sauf tel que prescrit ci-avant.
"793. Thé, sauf tel que prescrit ci-avant."
4. Que le droit d'excise sur les spiritueux fabriqués avec du grain crû

ou non.malté employé, en telles proportions que le département du
revenu de l'intérieur le prescrira, avec de l'orge maltée à la distillerie
en entrepôt, sera le même que le droit sur les spiritueux fabriqués exclu.
sivement avec l'orge maltée.

5 Que lorsque quelque substitut de spiritueux méthyléneux sera fourni
à quelque fabricant, conformément à la clause 233 de "l'Acte du Re-
venu de l'intérieur," le prix du dit article n'excédera pas le coût actuel
avec addition de 15 pour 100.

6. Que le droit d'accise sur les cigarettes, fabriquées soit avec du
tabac en feuille étranger on indigène, ne pesant pas plus que trois livres
par mille, sera de soixante centins pour chaque livre ; et sur cElles
pesant plus que trois livres par mille, une piastre par mille.

7. Que le droit d'occise sur tous cigares fabriqués soit avec du tabac
en feuille ou indigène, lorsque mis en paquets contenant moins que dix
chacun, sera de se pt piastres par mille.

8, Les changements précédents dans les droits d'accise, deviendront
en vigueur à dater du second jour de mai 1888.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dites les changements
projetés à la loi actuelle.

M. PATERSON (Brant) : Quels sont les articles laissés
de côté ?

Sir CHARLES TUPPER: L'article des fruits verts est
laissé de côté, parce qu'ils sont là aujourd'hui par proclama
tion.

M. MULOCK: La révocation de l'acte no révoquerait
pas la proclamation ?

Sir CHARLES TUPPER : Non. La proclamation les a
placés sur la liste dos articles admis en franchise, et ils ne
peuvent être soumis à un droit que par un acte du parlement.

M. MULOCK: La proclamation ne dépend.elle pas de
l'acte ?

Sir CHARLES TUPPER: Pas du tout.
M. LANDERKIN: Quels sont les articles.
Sir CHARLES TUPPER : Voici les articles omis sur

l'ancienne liste. Les fruits verts, le son, les grainesde toutes
sortes-pour la même raison qu'ils sont compris dans la
proclamation ; aussi les plants, leS"arbres,les arbustes ont été
compris dans la proclamation. Le charbon et le coke, le hou-
blon, le blé, le maïs, la farine de blé, la farine de toutes
sortes, le saindoux, le suif, les viandes fumées ou salées sont
omises, et il y a d'ajouté un article qui n'est pas sur la liste
actuelle, le poisson de toutes sortes.

M. MITCHELL: Le salé tout comme le frais ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui; le poisson de toutes

sortes. Aussi l'huile de poisson, les produits de poisson, les
viandes fraîches, la volaille, pulpe de bois, pierre et marbre
à l'état brut, pierre meulière, chaux et gypse calciné. Je
dois dire que plusieurs de ces changements sont faits en con-
formité du projet Mills, de sorte que j'ai adopté les mêmes
termes en ajoutant quelques articles ; par exemple la pierre
et le marbre à l'état brut, pierres meulières, gypse calciné,
et les volailles.

M. MITCHELL: Le blé et le produit du blé n'étaient-ils
pas compris dans le bill ?

Sir CHARLES TUPPER : Non, aucun de ces articles.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour quelle raison

l'honorable ministre met-il de côté ces articles, si je l'ai bien
compris, depuis le son jusqu'à la viande salée ?

Sir CHARLES TUPPER : Je dis que tout en étant prêts,
comme question de traité, à accepter une foule d'articles que
nous ne désirons pas voir sur la liste des articles admis en
franchise, prenant l'arrangement en général, vous obtenez
l'insertion d'une foule d'articles que vous désirez vivement.
En mettant ces articles en franchise par un aote législatif
une revision devient nécessaire de temps en temps. Je me

146

guide jusqu'à un certain point sur la conduite du Congrès
américain. J'ai considéré qu'il ne convenait pas de mettre
ces articles qui ne sont pas compris dans le projet Mills, et
j'en ai specifié un certain nombre qui sont compris dans ce
bill. Je crois maintenant que nous devons reviser le systè.
me de temps à autre. Bien que nous le conservions comme
une proposition statutaire, il faut de temps à autre le reviser
de manière à rencontrer les intérêts du pays et les désirs de
notre parlement.

M. MITCHELL: Le charbon est-il compris dans le bill
Mills ?

Sir CHARLES TUPPER : Non.
M. MITCHELL: Eh bien, M. le Président, je ne me sen-

tais pas disposé à parler, vu que plusieurs honorables députés
plus capables que moi de discuter le budget désiraient pren-
dre part, et ont pris une part considérable au débat; mais
je ne puis laisser passer cette mesure, sans, comme je l'ai
fait à chaque session, appeler l'attention du gouvernement
sur le fait que le blé et ses produits, le maïs et ses produits,
ont été omis sur la liste. J'ai à maintes reprises signalé la
grande injustice qui est faite au commerce du bois, aux
classes des travailleurs et pêcheurs, dans mon comté, par
l'acte qui les oblige de payer un droit sur la nourriture de
même que sur le vêtement et tout ce qui est nécessaire à la
vie. Chaque année, lorsque le système de protection est
aggravé, je sens que c'est une injustice à faire à ces classes
nombreuses de la société, que de laisser passer une telle
occasion sans ajouter ces articles à la disposition statutaire
de la réciprocité. Je ne veux pas faire un discours sur ce
sujet; c'est inutile. Autrement je prendrais une bonne
partie du temps de la Chambre pour démontrer cette injus.
tice, et je croirais de mon devoir de demander une division
sur cette question, mais je l'ai déjà fait, et comme je pourrais
bien avoir l'occasion d'y revenir avant la fin de la session, à
moins que le gouvernement ne change d'idée, je ne parlerai
pas à cette heure avancée, ainsi donc je ne ferai que protes-
ter contre l'omission de ces articles, dans cette occasion qui
me paraît si favorable pour une entente avec les Etats-Unis.
Je crois que s'il est un article qui doit être mis sur la liste,
c'est la nourriture des classes ouvrières.

M. O'BRIEN: Je m'oppose à la politique du gouverne-
ment pour des raisons tout à fait contraires à celles qu'a
données l'honorable député qui vient de parler. Je crois
que la conduite du gouvernement est condamnable sous
plusieurs rapports. Elle est condamnable, parce que je
crois qu'il est humiliant pour le pays de faire un tel jeu avec
les Etats-Unis. Je refuse un jeu où j'ai la deuxième main
avec des basses-cartes, sans j %mais commander, et c'est là
exactement notre position.par rapport aux Etats-Unis. Je
m'oppose aussi parce que je crois, comme matière de princi-
pe, qu'un semblable arrangement, par traité ou par déclara-
tion statutaire, est en lui-même contraire à la politique
nationale. Je prétends que si nous devonr appliquer la
politique nationale il faut l'appliquer toute entière. Nous
ne pouvons ajouter un peu ici et retrancher un peu là, et
dire que nous mettons ceci ou cela sur la liste en franchise,
et en même temps rendre justice à la masse de la société.
Je ne fais que mentionner ces deux points, car je crois que
le temps est proche, plus vite il viendra, mieux ça sera, où
le gouvernement, s'il veut conserver la politique nationale
approuvée par la Uhambre et le pays, il devra commencer
par révoquer entièrement cette disposition statutaire. On
dira peut-être qu'elle n'est que facultative; cependant, tant
qu'elle sera dans le statut, elle est jusqu'à un certain point
obligatoire. Sinon, pourquoi est-elle là? Nous devons aussi
nous rappeler ce que nous semblons avoir oublié, de ce côté-
ci de la Chambre, dans les débats qui ont eu lieu, que le pays
n'a pas été tranquille depuis 1878. Ce qui promettait d'être
une politique juste et raisonnable lors de l'inauguration de
la politique nationale peut naturellement paraître tout à fait
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injuste dans les circonstances actuelles. Si la politique
nationale a fait quelque chose elle a dû créer un grand
nombre d'industries, et par conséquent placer le pays dans
une position tout à fait différente. Par conséquent, agir
comme nous le faisons dans le moment equivaut à dire que
la politique nationale n'a pas changé la condition du pays.
Je soutiens qu'elle l'a changé, et cela pour le mieux, et c'est
parce que je crois cela que je ne veux pas la voir remplacer
par un traité de réciprocité, ou toute disposition de ce genre
qui est tout aussi obligatoire qu'un traité. Pour ces raisons
je m'oppose à la politique du gouvernement. En suivant
cette politique je crois qu'il se creuse une fosse où il finira
par tomber.

M. MILLS (Bothwell) : Je regrette que l'honorable mi-
nistre ait retranché certains articles de la liste. Il a
retranché le maïs et la farine de maïs, le blé et la farine de
blé. En cela je crois qu'il commet une grande faute. Il
n'agit certainement pas dans l'intérêt de la population agri-
cole du pays. Il laisse l'orge; cependant, lorsqu'il n'y
avait pas de droit sur l'orge américaine, on n'en importait pas,
ce commerce suivait une autre direction. Suppose-t-il que
les Américains vont agir d'après cette disposition statutaire
en enlevant le droit sur l'orge s'il le laisse sur le mais ?
C'est dans l'intérêt de la population agricole qui élève du
bétail de pouvoir obtenir le maïs comme article d'alimenta-
tion, car nous cultivons cet article ici en trop petite quan-
tité pour nos besoins.

L'honorable ministre propose le libre-échange avec les
Etats-Unis sur certains produits naturels que nous expor-
tons ; mais quant aux articles que nous importons il ne fait
aucune proposition. Je ne puis croire à la sincérité
de l'honorable député dans une semblable proposition.
Cela a l'air de vouloir proposer une chose qu'il sait devoir
être rejetée. Que demande-t-il à la Chambre de faire ? Il
demande de garantir l'intérêt d'une somme considérable à
la Compagnie du Pacifique Canadien,Kde faire disparaître
certaines restrictions dans l'importation aux Etats-Unis des
produits naturels du Nord-Ouest, et cependant, il veut, en
retranchant de la liste le blé et la farine de blé gêner la
liberté du commerce entre les Etats Unis. Je dis qu'en
agissant de la sorte il fait un pas en arrière. Ou, comme il
le prétend, il est en faveur du libre-échange des produits
naturels, ou il ne l'est pas. Alors pourquoi retrancher de
la liste certains produits naturels?

Prenez un autre cas. L'honorable ministre nous a dit
qu'il voulait le libre-échange du charbon avec les Etats-
Unis. Il nous l'a dit si souvent; mais maintenant, que
veut-il faire ? Il veut retrancher le charbon de la liste. Il
veut laisser sur la population d'Ontario une taxe qui n'ex-
iste dans aucune autre province ; il veut retenir cette taxe
qui pèse exclusivement sur la population d'Ontario. L'ho-
norable ministre sait qu'il a répété à chaque session, étant
soutenu par ses amis derrière lui, que la taxe sur le char-
bon n'augmente pas le prix du charbon canadien sur le
marché national, mais il sait aussi qu'il a perçu près de
81,000,000 de droit, du peuple d'Ontario, sur le charbon.
Il n'est pas une ville ou une citée dans la province d'On-
tario où l'on ne se serve du charbon durant cinq mois de l'an-
née, et cependant l'honorable menistre entreprend d'impo-
ser une taxe élevée sur ces populations. J'ai vu moi-même
à London, cet hiver, des enfants de familles pauvres ache-
ter pour dix, quinze on vingt cents de charbon ou de bois,
et l'honorable ministre veut une taxe sur la combustible
dont font usage ces pauvres, en hiver. Voilà ce qué veut
fa ire l'honorable ministre. Il sait qu'il y a actuelle-
ment devant le cong rès américain un projat de loi à l'effet
de faire disparaître le droit sur le charbon, projet qui sera
probablement adopté, et cependant, afin de ne pas abolir la
taxe sur le charbon, laquelle oppresse sérieusement les po.
pulations pauvres des villes-

M. O'BamN

Sir CHARLES TUPPER: De quel bill veut parler l'ho-
norable député?

M. MILLS (Bothwell): Le projet qui est actuellement
devant le congrès américain.

Sir CHARLES TUPPER: Un projet concernant le
tarif ?

M. MILLS (Bothwell): Oui.

Sir CHARLES TUPPER: Quel est-il.
M. MILLS (Bothwell) : Je ne puis le dire maintenant.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne connais aucun bill de
ce genre.

M. MILLS (Bothwell): Alors l'honorable ministre n'a pas
suivi les journaux américains.

Sir CHARLES TUPPER: Je les ai suivis attentivement.

M. MILLS (Bothwell) :- Lhonorable ministre propose
maintenant de retrancher le charbon sur la liste de
franchise. Pourquoi cela? S'il croit qu'il n'y aura aucune
proposition de faite par les Etats-Unis, on ne peut com.
mettre aucune bévue, même suivant l'opinion des protec-
tionnistes,en conservant le charbon. Si quelques propositions
doivent être faites, l'honorable ministre se voit alors dans
l'impossibilité de mettre le charbon sur la liste des articles
admis en franchise; et c'est là une taxe sérieuse sur la
population pauvre d'Ontario.

L'honorable ministre a parlé de l'effet de la proclamation.
Naturellement cette proclamation ne reste pas en vigueur
lorsque le statut sur lequel elle repose est révoqué. La pro-
clamation tombe avec le statut. Les articles sont mis sur la
liste, mais ils peuvent ne pas y rester. S'ils y restent c'est
parce qu'il n'y a aucune disposition de la loi ramenant
,'ancien état de choses, Je ne sais pas s'il y a dans le projet

de l'honorable ministre une disposition que les articles en
dehors de l'énumération devront être sujets à une certaine
imposition. Si tel est le cas il se peut que ces articles soient
ainsi compris, et je suppose que l'honorable ministre a
l'intention de mettre sur la liste des articles en franchise
ceux sur lesquels le droit a été aboli par proclamation.

Sir CHARLES TUPPE R: Ils y sont maintenant.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a-t-il

l'intention de les mettre sur la liste des articles non énumérés
du tarif.

Sir CHARLES TOPPER: Ils sont sur la liste en vertu
de la loi.

M. MILLS (Bothwell): J'attire l'attention de l'honorable
ministre sur le fait que la proclamation qui les mettait sur
la liste disparaît avec le statut

Sir CHARLES TUPPER: Pas du tout.
M. MILLS (Bothwell): Je dis que si vous révoquez

l'article 9, vous révoquez la proclamation adoptée en vertu
du pouvoir accordé par l'article 9. 11 ne peut y avoir aucun
doute là-dessus. Si un article est mis sur la liste et qu'il n'y
ait aucun statut à effet contraire, et qu'il y ait une dispo-
sition stipulant que l'ancien état de chose n'est pas rétabli,
cet article restera sur la liste. Il faut un acte positif pour
rétablir la taxe une fois qu'elle a été abolie, mais l'honorable
ministre sait qu'en vertu d'une disposition de la loi tous les
articles sont énumérés.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas une énumération
que de les laisser de côté,

M. MILLS (Bothwell): Ils devront être mis sur la liste
et spécifiés dans le tarif.

Sir CHARLES TUPPER : Pas du tout.
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit que non.

Je n'ai pas examiné soigneusement l'acte à cet effetl mais
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certainement la raison qu'il donne n'est pas raisonnable. Il taire relative à un certain nombre d'articles-pas tous ceux
dit qu'il a l'intention de suivre le bill Mille ; je vois que qui étaient mentionnés dans le traité de réciprocité, non
l'huile de pétrole est comprise dans ce bill. pas tous ces articles qui seraient compris dans la catégorie

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas dit que j'avais dont j'ai parlé-un certain nombre d'articles choisis. Au-
l'intention de suivre ce bill; tout au contraire. jourd'hui il est devenu évident que le Congrès américain ne

veut pas traiter les questions fiscales autrement que par
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre a dit qu'il législation, et nous voyons devant la Chambre des représen-

laisserait certains articles de côté, parce qu'ils n'étaient pas tants un projet à l'effet de placer certains produits naturels
compris dans ce bill, et qu'il en ajouterait certains autres de ce pays et d'autres sur la liste des articles admis en fran-
parce qu'ils étaient dans le même bill. chise.

Sir 0 HARLES TU PPER: C'est vrai, mais je n'ai pas dit L'honorable député de Northumberland (M. Mitchell),
que je voulais suivre ce bill. d'un autre côté, est tout à fait opposé à mon honorable ami

M. MILLS Bothwell): La déclaration que vient de faire de Muskoka (M. O'Brien), qui croit que cette disposition va
l'honorable ministre est merveilleusement la même chose. trop loin, se plaint qu'elle ne va pas assez loin, et il parlesurtout, dit-il, dans l'intérèt des commercants de bois. Quel

Sir CIIARLES TUPPER: Il y a une grande différence est le premier article du bill ? C'est une nouvelle disposi-
entl e les deux. J'ai déclaré que lorsqu'il s'agissait de traiter tion que je demande à la Chambre de mettre dans nos
cette question, chaque gouvernement était parfaitement statuts dans l'intérêt des marchands de bois. Je ne crois
libre de suivre la politique indiquée par ses meilleurs inté- pas que mon honorable ami de Muskoka (M. O'Brien, tout
rêts. Voilà l'attitude que j'ai prise, et chaque fois que j'ai opposé qu'il soit à l'admission en franchise des produits
rencontré dans le bill un article dont je voulais tirer avan- naturels), dise qu'il est contraire aux intérêts du commerce
tage, je l'ai placé sur la liste; et d'un autre côté, si je trouve de bois du Canada d'obtenir l'admission en franchise sur le
un article qui n'est pas dans l'intérêt du pays d'admettre marché américain.
en franchise, je ne suis tenu ea aucune manière de le mettre
sur la liste, car je sais qu'il n'est compris dans le bill Mills M. O'BRIEN : Notre bois de construction, mais non nos
que purement et simplement dans les intérêts du marché billots, voilà la question.
américain.

M. MILLS (Bothwell): Si ce bill est basé sur la politi- Sir CHARLES TUPPBR - Voilà dans quelle position
que dont parle l'honorable ministre, il est très extraordi- nous nous trouvons.
naire, comme il pourrait le comprendre, que le maïs soit Le grand commerce du bois du Canada a la perspective
lais.é de côté. Ce sur quoi j'attirais l'attention de l'hono- d'avoir le marché des Etats-Unis gratis par le bill Mills,qui
rtible ministre était qu'il devait voir à ce que les Américains, va devenir loi pendant la session actuelle du Congrès, j'en
tout en voulant abolir le droit sur l'orge et bon nombre suis fortement convaincu. Si ce projet devient loi, nous ne
d'autres articles des produits naturels du pays, il devait pourrons pas en profiter, car en vertu d'une disposition, le
consentir à abolir le droit sur le maïs; cependant l'honora- bois d'aucun pays qui impose un droit d'exportation sur les
ble ministre fait disparattre tout pouvoir d'accepter une offre billots ne pourra entrer aux Etats-Unis en franchise. Nous
qui pourrait être avantageuse au pays. Admettant même avons un droit d'exportation sur les billots, et le premier
l'opinion de l'honorable ministre que quelques-uns sont plus article de ce bill est à l'effet de permettre au gouverneur
avantageux, mais au point de vue général ils sont avanta. général en conseil d'abolir ce droit d'exportation sur les
geux. L'honorable ministre a déclaré que son chef avait billots alin de permettre au bois canadien d'entrer en fran.
dit qu'il aimeraient la réciprocité avec les Etats-Unis pour chise aux Etats-Unis, si ce projet est adopté. J'ai déjà dit,
les pi oduits naturels; j'attire son attention sur le fait que pourquoi cette mesure a été revisée. Comme je l'ai déjà dit
par des dispositions semblables il veut mettre de côté cer- c'est une chose de faire un traité, et c'est une chose bien
tains produits naturels dont le libre-échange, selon lui, serait différente de traiter des questions de ce genre par acte légis-
avantageux au pays. latif ; et du moment que cette question fut réglée comme il

a été décidé par le comité judiciaire de la Chambre des
Sir CHARLES TUPPER: Je me trouve entre deux feux. représentants que c'est violer leur constitution que de traiter

D'abord mon honorable ami de Muskoka (M. O'Brien) ne ces questions fiscales sans une loi approuvée par les deux
veut aucune disposition statutaire. Je dois rappeler à mon Chambres, nous devons déoider jusqu'où nous irons d'un
honorable ami que nous ne voulons pas créer une disposition côté ou de l'autre. Les Etats-Unis décideront de mettre sur
statutaire, mais que depuis 1849, dans la vieille province du la liste d'exemption, comme au sujet du bois, des articles
Canada, cette disposition est restée dans nos statuts. Le qu'ils croiront devoir leur être utiles, sans s'occuper de
traité de 1854 l'augmenta; puis en 1866 le traité ayant été nous. De temps en temps, nous reviserons notre liste,
abrogé elle fut de nouveau mise dans nos statuts, et elle fut agissant précisément de la manière adoptée que le Congrès
reconnue en 1857, 1858. 1870 et 1879. Ainsi nous n'inau- américain. Nous mettrons sur la liste les articles que nous
gurons pas la chose aujourd'hui. Je suis porté à croire que croyons avantageux pour le Canada, et nous imposerons
si elle n'eût pas existé déjà nous ne serions pas occupés des droits de même. Je crois que cela sera approuvé par
comme nous le sommes maintenant. Mais cette disposition les honorables députés des deux côtés de la Chambre.
étant dans le statut nous sommes d'opinion qu'il serait peu L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a parlé du
sage de l'abroger. Il ne serait pas sage dans les circons- charbon. Il ne doit pas oublier que le gouvernement, sans
tances actuelles de la faire disparaître. Je n'hésite pas à que la chose lui eût été demandée, a aboli le droit sur l'an-
faire connat treà la Chambre mon opinion sur cette question : thracite, qui nous donnait un revenu de $500,000 par année,
je veux avoir le libre-échange avec les Etats-Unis, de tous et l'honorable député sait que la province d'Ontario, d'où il
les produits de la forme, des forets, des mines et de la mer. vient, a grandement bénéficié de cette abolition. L'hono.
Selon moi nous devons adopter cette politique en entier, et rable député sait très bien que, recevant un fort revenu du
je dirai de plus, ça été là pendant des années le désir des charbon, un changement subit cause de eérieux dérange.
deux partis politiques du pays. ments, et nous étions dans une telle position que nous

Dans mon opinion une semblable politique serait avanta- n'étiens pas libres d'agir. Nous avons appliqué cette liste
geuse pour les deux pays, mais noUs savons que tous nos à tels articles qu'il était dans l'intérôt du pays d'exempter
efforts pour obtenir un traité de réciprocité n'ont pas du de droits, et cette liste doit être revisée de temps en temps,
tout réussi, et dans les circontances la légisiature du Cana- dans l'opinion du parlement, selon que l'exigent les intérêts
da depuis 1849, a tenu dans ses lois une disposition statu- du pays.
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M. MITCHELL: L'honorable ministre des finances a je lui ai demandé son opinion sur l'effet de l'admission en
parlé de nos objections à la forme de la disposition statuaire, franchise du charbon. Il m'a dit qu'il serait heureux de
et il dit que j'ai tout spécialement parlé du commerce de voir la chose; il ne voulait en tirer aucun avantage; il me
bois et des pêcheries, et en cela il est correct. Il dit que la dit pourquoi, et son explication était parfaitement raisonna.
première partie du bill fait espérer des avantages aux ble. Je ne vois aucune raison pour que notre population
commercants de bois. soit soumise à un semblable désavantage réinîtant de cette

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas dit cela. J'ai préférence accordée à Ontario. Cette politique dure depuis
dit que le premier article du bill est dans l'intérêt du com. assez longtemps. Je me rappelle que la question fut sou-
merce de bois et du sel, ce sont les deux articles dont il est mise il y a quatre ans au ministre des finances, le gouver-
question dans la première disposition. neur actuel du Nouveau-Brunswick, et on intima, on fit

presqu'une promesse, que le droit sur la farine de maïs serait
M. MITCHELL: Mon honorable ami sait qu'aucune des aboli, et je crois que quelques députés s'en souviendront.

classes d'hommes dont j'ai parlé, dans les provinces mari- Maintenant,sil'honorable ministre meurlalistedosarticles
times, ne bénéficiera du premier article. Parlez du sel. qu'il veut admettre on franchise, le mais et ses produits, le
Peuvent-ils prendre le sel dans l'ouest d'Ontario pour le blé et ses produits, l'orge et ses produits ai les Américains
transporter aux pêcheurs sur les côtes? adoptent le projet Mils et y met ces artiales, il prive le

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas voulu dire cela; pays d'un pouvoir qu'il aurait le droit d'exercer, on vertu
mais je veux corriger ma déclaration que le premier de la loi actuelle, ai ces articles étaient inséés.
article traite entièrement du commerce de bois. J'ai oublié L'honorable monsieur parle comme ai nous étions pour
de dire que le sel était aussi compris et qu'il n'avait aucun suivre les Etats-Unis seuls. Pourquoi suivrait-on seulement
rapport avec les commettants de l'honorable député. les Etats-Unis? Pourquoi suivrait-on seulement le bil de

M. MITCHELL; Je parle maintenant au point de vue M. Mills? L'honorable monsieur dit que ai les Etats-Unis
des ommttans, n pint e ve beucop pus éevé Jeadmettent un certain article en franchise, il est de l'intérêtdes commettants, un point d vue beaucoup plus élev. Jedu Canada de l'admettre en franchise et de demander à

veux faire comprendre à l'honorable ministre que l'avan- chaque session d'avoir ce pouvoir. Pourquoi ces messieurs
tage, comme il le prétend, accordé aux pêcheurs par la ne demandent-ils pas ce pouvoir maintenant, en seréservant
première disposition stipulant à propos du sel- le droit d'accepter seulement les articles qu'il est de l'intérêt

Sir CHARLES.TUPPER : Non ; l'honorable député se du Canada d'admettre? La Chambre n'hésitera pas à le leur
trompe tout à fait. Je n'ai i ien dit du tout des pêcheurs. accorder. Voilà, dans mon opinion, la ligne de conduite que
L'industrie du sel appartient exclusivement à Ontario en ces honorables messieurs devraient suivre, au lieu de celle
autant qu'il est question de ce bill. Je n'avais rien dit des qu'ils sont évidemment dé!erminés i suivre, refuser do
pêcheurs. J'ai fait une simple allusion à la chcFo. laiser arriver eon franchise lo articles qui font la nourri

fturc du peuple. Il est temps que cette législation de lccalitéà

M.~~oi laCHL chs ;'ooal iisr ne voulai enuo tirer aucuaavntan;ée.m

tout spécialement à mes objections relatives aux pêcheurs et si aan e.rasonna
aux commerçants de bois, et en parlant du bois et du sel Je e rai onor que p

lvoulait parler desprincipaux avantagea que EtatssUnis a dit qu'il devait y avoir une clause-je ne sais

devaient retirer les électeurs queje représente. Les pêcheursd ui
de cette partie du pays savent mieux que l'honorable séparé, parce que l'on parle d'un autre bill-mioe dans l'un
ministre qu'une grande partie de la population des provin. de ces buis, disant que, la liste libre que l'on propose
ces maritimes est engagée surtout dans la pêcher d'étendre beaucoup, ne devra pas s'appliquer au Casnda ou
dans le commerce du bois, à tout autre pays qui a des arrangements contre les Etats-

Unis comme le Canada on a aujourd'hui. L'un deux regarde
Sir CARLES TUPPER: Et ils oint maintenant le sol lo poisson, et je voudrais savoir ai mon honorable ami est

on franchise. déterminé d'imposer aux pêcheurs de notre pays l'exclusion
du poisson frais du marché des Etats-Unis? Car c'est ce que

M. MITCHELL: Je le saip; mais l'honorable ministre voudrait dire le bil, s'il y a quelque chose dec fondé dans ce
soulève la quest- on du sel, et je suppose qu'il a parlé d c ela que dit la presse américaine. Je n'ai pas besoin de dire à
comme il a parlé de la question du bois en rapport avec le mon honorable ami que cela représenterait dos centaines de
premier article du bils. Quant aux avantages que retirent milliers do piastres qui sortiraient de la bourse des pêcheurs
ls marchands de bois do ce btll, je ne crois pas que cela ait de la province dont j'ai l'honneur de représenter un comté.

quelque chose - faire avec le droit sur la farine et les provi- C'est placer les pêcheurs de notre pays pour l'avenir dans
siens dont font usage les hommes engagés dans ce commerce, une trè sérieuse position pour faire leur commerce. Je n'ai
Lorsque je parle de cette industrie, je ne veux pas seulement pas besoin do dire laChambre, car une douzaine de députés
parler des commerçante, mais dc la classe ouvrière, qui forme le savent d que pour certains comtés du nord du Nouveau-
une partie ai indispensable de cette industrie, soit 4U pour Brunswick, et, spécialement pour celui que je représente, la
un de la classe dontlparle l'honorable ministre, les commer- diberté des marchés des Etats Unis pour le poisson frais est
çant8 proprement dits. Je crois qu'il est regrettable que ces de la plus haute importance et est putêtre la source de
articles, de même que le charbon soient laissés de côté; c'est l'existence d'un grand nombre de gens qui pendant l'hiver
là une politique qui n'est pas du tout avantageuse au pays. prennent du poisson frais et l'envoient aux Etats-Unis, mais
L'honorable député parle dca avantages qui ont été donnésj crains beaucoup, d'après l ton de la presse américaine et
à Ontari par l'admission en franchise du charbon dur, d'après cr que l'on dit de la 'manière que le Canada traite
Pourquoi une partie du paybcet elle privilégiée par ce bill ? les Etats-Unis, que noua nous trouvions nous-mêmes exclus
Pourquoi le Nouveau-Brunswick, i'rle du Prince-Edouard, et des marchés des Etats-Unis pour y exporter notre poisson
une partie considérable de la Nouvelle-Ecosse, sont-ils privé2 frais. Je le regretterais beaucoup.
des avantages que leur donnerait l'admission en franchise
du charbon ? S'il réulte de cet acte une perte d'un demi- . JONES (Halifax): Je ne doute pas que le ministre
million, pourquoi les provinces maritimes ne partageraient- desfinances ait raison de dire que les changements propo-
elles pas ces avantages ? sés par le bil du tarif américain sont plutôt n faveur de

Mon honorable ami prétendra que cela aura pour résultat leurs propres intérêts qu'en faveur de ceux du Canada.
de décourager les mineurs de la Nouvelle-Ecosse. M. l'Ora- Mais quoi qu'il en soit, je ne pense pas qu'il soit sage pour
tour, je parlais, l'autre jour, au directeur d'une des principa- nous de fermer la porte à toutes les propositions d'arrange-
les mines de la NouvelleEosse, la mine de Spring-Hill, et ment pour étendre la liste des articles francs de droits entre

Sir CHARLES TUPPER
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les deux pays. La liste qui est proposée par la présente
résolution comprend des articles que nous n'importons pas
des Etats-Unis, c'est à dire, les animaux de toutes espèces,
le foin, la paille, les patates, les pois et les fèves, l'orge, le
seigle, l'avoine, le sarrasin,la farine d'avoine,la farino de sarra.
sin, le fromage le gypse, le bois delsciage et le bois de constru-
tion de toutes sortes, fabriqués en tout ou en partie, com-
prenant le bois de lambrissage et la pulpe de bois. Nous
devons nous rappeler que nous n'importons aucun de ces
articles des Etats Unis actuellement. Voilà pourquoi les
mettre sur cette liste est simplement démontrer au pays que
nous voulons être généreux en faisant une offre aux Etats-
Unis pour l'admission en fanchise de certains articles dans
notre pays lorsque ces mêmes articles seraient aussi admis
en franchise aux Etats-Unis. L'omission du charbon et du
blé sur cette liste, peut, il me semble, nous empêcher d'avoir
l'avantage du bill Mills dans le cas qu'il passerait.

L'honorable monsieur a attiré notre attention sur le fait
que l'année dernière nous avons payé. comme il l'a dit, bien
qu'il s'est corrigé en revisant son discours, 81,800,000 sur le
bois que nous avons enporté aux Etats-Unis.

S'ils mettent sur la liste libre cet article ainsi que d'autres
qui y sont déjà, qu'ils mettent aussi le charbon, comme l'ho-
norable monsieur dit qu'ils le veulent et que nous y met.
tions certains articles sans le charbon et le blé, je crains
alors que cela ait l'effet do les empêcher de mettre cette
clause en opération. Ils peuvent dire qu'à moins que nous
admettions tous ces articles en franchise, comprenant le
charbon, le coke, le blé et la farine à pain de toutes sortes,
ils n'admettront pas le bois et autres articles qu'il est de l'in-
térêt de ce pays qu'ils soient admis en franchise aux Etats-
Unis. Il serait donc sage pour le gouvernement de pren-
dre le pouvoir, soit qu'il ait à l'exercer ou non, qui puisse
l'autoriser sous certaines circonstances qui peuvent arriver,
à renoncer au revenu provenant de l'importation du char-
bon, et qui,,je l'admets est un fort item. Si les Américains
mettent Io charbon et d'autres articles sur la liste libre, le
gouvernement sera capable de transiger sur ces matières
s'il voit qu'il peut le faire. S'il ne prend pas ce pouvoir et
si les Américains passent ce.bill permettant l'importation en
franchise du bois et d'autres articles aux Etats-Unis, je dis
qu'ils pourront naturellement revenir sur leur décision et
dire: nous ne vous accorderons pas ce que vous demandez
à moins que vous ne mettiez tous ces articles sur la liste libre
du Canada. Le ministre des finances ferait bien d'amen-
der sa proposition dans ce sens et de mettre ces articles sur la
liste libre tel que le charbon, le coke et les farines à pain de
toutes espèces, afin qu'il puisse transiger si l'occa.3ion s'en
présente lorsque les Américains les mettent sur la liste libre,
autrement ces articles qui nous intéressent et qui sont concer-
nés dans la proposition qui est maintenant devant le congrès
pourront perdre l'avantage de l'admission en f ranchise aux
Etats-Unis.

M. WATSON: Je désire demander au ministre des
finances si c'est son intention d'inclure le bois de planchers
et de lambrissage parmi le bois manufacturé.

Sir CHARLES TU PPER : Nous disons manufacturé en
tout ou en partie.

M. WATSON: Vous avez spécifié le bois à lambrissage.
Je regrette que le ministre des finances n'ait pas cru oppor-
tun de metire sur la liste libre les deux articles que quelques
députés de la Nouvelle-Ecosse craignent ne pas être admis
en franchise aux Etats-Unis s'ils ne sont pas mis sur cette
liste. Comme représentant un comté qui est supposé être
protégé par les droits sur le blé, je dis que le Manitoba
regrette aussi bien que le Nouveau-Brunswick que ce droit
n'ait pas été enlevé sur le blé. Les Américains viennent
maintenant dans le Nord-Ouest acheter nos grandes récoltes
de blé qui a rapporté dix cents de plus dans le Dakota cette
année que dans le Manitoba. De fait ils ont acheté ce blé en
grandes quantités malgré les droits, et environ 100,000

minots ont été expédiés aux Etats-Unis pour la semence
dans le but d'améliorer la quantité de leur blé. Il est bien
connu que la terre à blédiminue rapidement, et je crois qu'il
est de l'intérêt du Manitoba de mettre le blé sur la liste
libre. Le droit sur le blé n'est d'aucune protection pour les
cultivateurs de la Puissance, mais les empêche simplement
de vendre leur blé sur les meilleurs marchés à leur disposi-
tion. Je désire aussi attirer l'attention du comité sur le tarif
du charbon. Je crois que si les droits sur le charbon étaient
enlevés une grande partie des Etats du Nord-Ouest s'appro-
visionneraient de charbon nous provenant des mines du
Nord-Ouest. Il y a une grande exportation d'anthracite de
la mine de Banff en Californie, 10,000 tonnes ayant déjà été
expédiées. Si nous avions la réciprocité illimitée une grande
partie des Etats du Nord-Ouest s'approvisionneraient à nos
mines de charbon du Nord-Ouest, et si le charbon était mis
sur cette liste nous pourrions espérer d'avoir un commerce
illimité.

Un autre article sur lequel l'on devrait enlever les droits,
c'est sur les patates. Il y a ou des centaines de chars
chargés de patates qui ont été envoyés à Saint-Paul et à
Chicago durant la présente saison, et il y en a au aussi qui
ont été envoyés à Saint-Louis. J'avais l'intention de parler
sur la réciprocité commerciale, mais je puis dire que quand
au Manitoba il n'a pas besoin de protection, et nous ne
pouvons retirer aucun bénéfice d'un tarif protecteur. Nous
sommes dans une position à pouvoir défier la compétition du
monde entier pour les produits naturels. Nous avons peu
de manufactures, en vérité, mais nous ne désirons pas que
ces dernières soient protégées au détriment de nos ressources
agricoles. Le Manitoba saluerait avec plaisir l'adoption d'une
politique comme celle qui a été propo-éo par l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright). Nous pro-
duisons un meilleur blé, nous avons un plus grand nombre
d'acres en culture pour les produits naturels que les Etats.
Unis, et ti nous avions des relations commerciales libres
avec eux le Nord-Ouest prospérerait plus qu'il ne l'a fait
dans le pLsEé. J'espère que les produits et les instruments
agricoles seront mis avant longtemps sur la liste libre. Il
est aussi important pour un cultivateur d'obtenir des instru-
ments agricoles à bon marché que de protéger ces produits.
Les droits que nous payons sur certains articles ne sont
qu'à l'avantage de deux ou trois comtés du Canada. Les
droits sur les fruits dont on a aussi parlé ne bénéficient qu'à
deux on trois comtés. De même pour le charbon.

Des honorables messieurs venant de l'est m'ont expliqué
que si le charbon était mis sur la liste libre, ils seraient
dans une meilleure position que maintenant. Il n'est pas
naturel que le charbon aille plus à l'ouest qu'Ottawa. Il
n'y a pas une tonne de charbon venant de la Nouvelle-
Ecosse qui soit expédiée plus loin qu'à Toronto. Si le gou-
vernement se propose de mettre un chemin de fer en exploita-
tion dans l'intérêt des mineurs de charbon de la Nouvelle-
Ecosse et de transporter gratis leur charbon, il peut le faire,
mais ce sera aux dépens du peuple. Cette politique du
libre-échange devrait être adoptée, et cela bientôt.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur semble
se méprendre complètement sur la portée de cette mesure.
L'on ne veut rien placer sur la liste libre. Nous n'avons
pas le pouvoir de rien placer sur la liste libre de la manière
dont l'honorable monsieur a parlé, le charbon, le blé ou les
farines à pain entrant aux Etats-Unis. C'est le contraire.
Tout ce que cette mesure comporte c'est qu'elle nous donne
le pouvoir, dans le cas d'une législation aux Etats-Unis, de
les mettre sur la liste libre par une proclamation. L'hono-
rable monsieur ne doit pas oublier, non plus que l'honorable
député d'Halifax (M. Joues), que le charbon se trouve dans
l'offre du statut depuis 1879. Les Etats-Unis ne l'ont pas
mis sur leur liste libre. Il n'y a que deux mesures sur le tarif
actuellement devant le Congrès, et ni le bill Mills, ni le bill
Randall ne se rapportent au charbon, au maïs, au blé, à la
farine ou à la farine de blé.
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M. DAVIES (I. P..E): L'honorable monsieur dit-il que
le blé-d'inde n'est pas dans le bill Mills ?

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y est pas et bien qu'il soit
dans notre statut depuis 1879, comme le charbon, le coke, la
farine de blé, le grain, la farine et les patates, aucun de ces
articles ne se trouvent dans les bille qui sont devant le
Congrès des Etats Unis. Nous voyons que l'offre que nous
avons faite par le statut n'a eu aucun effet quant à ces arti-
cles. Nous l'avons essayée en vain. De fait, je suis porté à
croire qu'elle a eu un effet contraire. Je suis porté à croire
qu'en mettant le charbon dans notre offre du statut cela les
a amenés à la conclusion que c'était un avantage pour nous
que le charbon soit franc de droits, et les a plutôt empêchés
de le mettre sur leur liste libre. L'on peut en dire autant du
blé et des autres articles. Je suis aussi anxieux que l'hono-
rable monsieur de les voir inclure les patates dans leur bill,
et avant qu'il devienne loi il peut encore être amendé à cet
effet, et nous serions alors dans la position d'en prendre
avantage.

M. JONES (Halifax) : Désirez.vous qu'ils incluent le
charbon et le blé ?

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit
qu'ils avaient été dans l'offre du statut depuis 1879, et ni le
bill Mills ni le bill Randall actuellement devant le congrès
ne proposent de les admettre en franchise.

M. MITCHELL : L'honorable monsieur nous a dit deux
ou trois fois ce soir que ces articles avaient été dans l'offre
du statut depuis 1879. Connaissant comme il le connaît
l'hostilité des Etats-Unis contre tout ce qui ressemblait au
libre-échange pendant ce temps, il a bien pris soin de ne pas
dire à la Chambre ce que je crois être la vérité, savoir : le
chatigement de sentiment et ce que d'autres croient être le
changement de sentiment aux Etats-«Unis à l'égard du libre-
échange. Nonobstant les argumerts au contraire, je crois
que le sentiment libre-échangiste fait son chemin aux Etats-
Unis, et en vue de ce fait l'on propose maintenant que nous
ôtions certains des items les plus importants, tels que le
charbon et la farine de blé, de l'offre du statut. Je crois que
c'est la meilleure chance que nous ayons maintenant de faire
accepter notre offre,et ces articles ne devraient pas être mis
do côté.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Il me semble que natu-
rellement l'honorable monsieur est dans une assez grande
difficulté. Lui et ses collègues ont amené les choses dans
une telle impasse que nous sommes maintenant, suivant son
propre aveu, en face d'une difficulté considérable. Je com-
prends que la véritable raison qui les lui fait mettre de côté,
c'est, il l'a presque admis, qu'il ne peut se dispenser du
revenu qu'il en retire.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne v6udrais pas le perdre
sans avoir les moyens d'y pourvoir.

Sir RICHAR D CARTW RIGHT : Je m'aperçois par l'ho-
norable monsieur que la manière dont ils ont conduit les
affaires publiques de ce pays, ils nous ont amené dans cette
condition,qu'en dépit de la taxe énorme nous sommes en face
d'un déficit. Sous ces circonstances, avec un déficit connu
d'environ un mill:on l'année proehaine, il n'aime pas à
faire face à un autre défcit d'un million, en autant
que je puis en juger, si ces articles sont mis sur la
liste libre. Je pense que l'honorable monsieur joue avec des
armes tranchantes. Je n'ai aucun doute que lorsque sa pro.
position sera connue et discutéo, comme elle le sera bientôt
au Congrès des Etats-Unis, l'on tirera la conclusion que l'on
a tirée déjà, qu'elle élimine soigneusement nombre d'articles
que les Etats-Unis peuvent nous exporter en quantités con-
sidérables, et qu'ils peuvent en retour importer d'autres
articles que nous désirons rendre libres de droits. Comme
mon honorable ami à côté de moi (M. Mitchell) le dit très
bien, le gouvernement américain, durant les neuf dernières

Sir CHABLze Tuepza

années, n'a e aucune disposition d'abandonner son haut
tarif protecteur, mais il semble très expédient, pour ne pas
dire plus, qu'aujourd'hui que nous avons de bonnes raisons
de voir que leur opinion est changée, ces articles devraient
être laissés sur la liste libre. L'honorable monsieur réduit
beaucoup le nombre des articles qu'il proposait auparavant
de rendre francs de droits, et bien que je sois obligé d'admet-
tre toute la force de l'objection qu'il a faite de la perte pro-
bable de revenu, je crois qu'il s'apercevra que l'attitude
qu'il prend maintenant sera interprétée à notre désavantage,
et empêchera nombre d'articles qu'il serait de notre intérêt
d'être mis sur la liste libre des Etats-Unis, n'y soient pas.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne pense pas qu'il soit
possible que cela puisse se présenter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense que l'honora-
ble monsieur s'en apercevra,

Sir CHARLES TUPPER : Si je pouvais croire cela, je
considérerais que ce serait une question eérieuse. Je ne crois
pas qu'il soit possible qu'aucune personne dans le Congrès
puisse sobjecter à ce que ces articles soient éliminés.
Comment pourraient-ils ' objecter, puisqu'ils ont refusé de
les admettre pendant neu ans et lorsqu'ils voient que nom-
bre d'articles qu'ils proposent d'admettre en franchise dans
leur bill nous demandons immédiatement le pouvoir de les
rendre libres par un ordre du gouverneur en conseil aussi.
tôt que leur acte deviendra en force ?

Sir RICHAR D CARTWRIGHT : C'est justement ce que
mon honorable ami de Bothwell (M. Mills) a fait remarquer.
Comme l'honorable monsieur doit bien le savoir, nous ne ven-
dons pas de blé-d'indo aux Américains. Je ne pense pas que
nous leur en vendons un seul minot, excepté pour la semence.
D'un autre côté, tout le monde sait que si ce n'était de notre
tarif de restriction arbitraire, nous importerions des quantités
considérables de blé des Etats-Unis. Comme l'honorable mon-
sieur le sait aussi, nous avons besoin que notre orge soit
admise en franchise. Je crois qu'il y a beaucoup de force
dans l'objection que mon honorable ami de Bothwell (M.
Mille) a faite, qu'en retranchant un article comme le grain,
nous empêcherons probablement les Américains d'admettre
en franchise des articles comme l'orge.

M. WATSON: Enfin je comprends la question et je dois
dire que le gouvernement devrait mettre sur la liste libre
les articeles qui induiraient les Américains A nous donner une
réciprocité commerciale dans certainee' branches.

Sir CHA RLES TUPPER : L'offre n'a pas eu cet effet-
Nous l'avons depuis 1879.

M. WATSON: Ce n'est que maintenant que nous pou.
vons en recueillir les avantages. Quant à nous dans l'ouest,
nous n'avions aucun commerce à faire avec les Américains,
mais nous voyons aujourd'hui que malgré le tarif ils recher-
chent nos patates et notre blé, et nous désirons que ces
articles soient mis sur la liste libre si possible. Je sais que
l'honorable ministre n'a pas ce pouvoir maintenant, mais je
désire qu'il le prenne. Le peuple américain qui est à légis-
later sur ce sujet actuellement dans son propre intérêt va
demander, j'en suis certain, do les mettre aussi sur la liste
libre. Je maintiens que l'agriculteur canadien ne se trouve
pas dans une position égale par cette politique. Il doit
payer plus cher pour ses instruments agricoles, et il retire
moins de profits pour ses produits qu'auparavant.

L'on a affirmé dans cette Chambre que le cultivateur ne
payait pas plus qu'auparavant pour ses instruments agrico-
les. Je sais, par ma connaissance personnelle des faits et
par ma propre expérience, que le cultivateur canadien doit
payer un peu plus aujourd'hui que le droit extra sur ses
instruments agricoles, et même plus que cela dans le
Manitoba, parce que les charges excessives imposées pour
le transport de ces instruments dans ce pays augmentent la
diffrence des droits. Je désire que l'on famse une législa.
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tion en faveur du cultivateur maintenant, car je dis qu'elle
n'a pas été faite dans son intérêt, bien que quelques députés
de cette Chambre, même des députés du Nord-Ouest, aient
contredit la close. Je maintiens que le cultivateur du
Nord-Ouest, qui devrait recevoir du gouvernement les en-
couragements nécessaires pour coloniser ce pays, ne se
trouve pas sur un champ égal Bi on le compare aujourd'hui
avec le cultivateur américain. Le cultivateur du Dakota
peut aujourd'hui acheter ses instruments agricoles à 35 pour
100 moins cher que ne peut le faire celui du Manitoba, et
dans quelques cas cela dépasse 35 pour 100 à cause du fret
excessif chargé pour le Manitoba. Si le temps me le permet-
tait je pourrais donner une liste des choses nécessaires pour
un cultivateur qui veut établir une ferme dans le Manitoba,
et de celles qui sont nécessaires à un cultivateur du Dakota.
La balance se trouve en faveur du cultivateur américain
pour une somme de $270. C'est le coùt des marchandises
tiré des chiffres payés en 1887.

L FISHER: Si je comprends l'honorable ministre des
finances, il a ôté certains articles qui se trouvaient dans
l'ancienne offre permanente, parce qu'il ne voit pas ces
mêmes articles soit dans le bill Mills ni dans un autre bill
douanier actuellement devant le Corigrès des Etats-Unis;
mais je vois que malgré cela il y a nombre d'articles dans
cette offre qui ne se trouvent pas dans le bill Mills. L'hono-
rable ministre a mentionné les patates comme étant un
article qu'il désirait voir introduire dans ce bill avant sa
passation au Congrès, et en conséquence il a laissé les patates
dans cette offre permanente. Dois-je comprendre alors qu'il
a l'espérance que les articles qu'il a mis dans cette offre
permanente seront inclus dans le bill Milld avant qu'il
devienne loi et que nous aurons l'avantage d'avoir tous ces
articles francs de droits ? Je n'ai pas tout à fait compris qu'il
ait dit cela.

Sir CUARLES TUPPER: Nons

M. FISHER : Alors je lui demande pourquoi il aretranché
quelques articles et qu'il en a laissé d'autres qui sont dans
la même position. J'aimerais lui entendre dire pourquoi il
a laissé les animaux, par exemple, qu'il n'espère pas voir
inclure dans ce bill, et retranché des articles comme le blé,
le blé.d'inde, la farine, la farine de blé-d'indo ou la farine de
tout autre grain, le lard, le suif, les viandes salées et fumées,
quelques-uns desquels sont encore sur la liste libre en
vertu d'un ordre en conseil passé dernièrement par le gou-
vernement ? L'honorable monsieur n'a pas expliqué pour
quelle raison il a fait un choix parmi tous ces articles, et je
ne puis voir pourquoi il a retranché ces différents articles
de cette offre permanente. A-t-il l'intention d'atteindre une
classe particulière de ce pays qui bénéùcierait de l'admission
en franchise de ces articles qui sont mis sur la liste libre ?
Je ne puis donner d'autres raison de l'omission de ces
articles.

Je m'accorde avec l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), qui a attiré notre attention sur le fait que le
blé-d'inde, la farine de blé-d'inde et la farine de tous autres
grains perdent toutes les chances d'être mis sur la liste libre.
Ces articles intéressent non seulement les pêcheurs et les
commerçants de bois, mais aussi une grande partie de notre
population agrieole. L'honorable ministre sait parfaitement
bien que le blé-d'inde n'est pas cultivé dans ce pays et quenous ne pouvons pas nous en procurer A aussi b on marebé
que dans les Etats de l'Ouest. La classe agricole, spéciale-
mont dans Ontario et Québec, achè-e ces grains des Améri-
cains pour engraisser les animaux qu'elle exporte ensuite
avec profit. C'est pourquoi le droit imposé sur le maïs se
trouve à son detriment, car il contribue à rendre la viande
chère, et met les cultivateurs dans le de-avantage pour faire
la compétition aux Américaùth sur le marché anglais. V.ilà
pour un article, et je crois que l'on peut en dire autant des
autres,

J'ai été surpris de voir l'honorable ministre dire candide-
ment qu'il avait basé cette législation sur celle qui était à
se faire à Washington. Il ne l'a pas dit dans ces mots,
mais il a pratiquement avoué qu'il veut régler notre tarif
suivant l'action du congrès américain. Cependant, il n'y a
que quelques jours que ses partisans nous appelaient dé-
loyaux et nous appliquaient presque toutes les épithètes
injurieuses en disant que nous proposions de donner au
congrès américain certain pouvoir sur notre tarif. Si cela
est si déloyal et si répréhensible de notre part, comment
est-il possible qu'il soit bon pour le ministre des finances
du Canada de faire cette proposition ? Je dis que l'hono-
rable ministre et ses collègues sont conduits à cela par la
politique tortueuse et instable qu'ils ont adoptée vis-à-vis
des Etats-Unis. Pendant un certain temps, comme ils l'ont
fait en 1878, ils ont cherché à menacer les Etats.Unis à
l'égard de la réc'procité, et plus tard ils les ont cajo!és à un
tel point qu'ils y ont consenti, mais ils ne veulent concéder
d'autre chose que ce qu'ils veulent donner. Maintenant,
l'honorable ministre des finances affirme qu'il va retrancher
quelqueE-uns de ces articles de l'offre permanente do ina-
nière à intimider les Etats-Unis. Je comprends qu'il veut
chercher à les obliger de nous donner la chance de faire
entrer quelques uns de nos articles en franchise dans ce
pays. Je pense que l'expérience du gouvernement dans le
passé de chercher à intimider les Etats-Unis doit montrer à
l'honorable monsieur qu'il ne réussira pas aujourd'hui, et je
ne puis pas m'imaginer qu'ils vont être influencés par cette
manière d'agir dans cette affoire. Mais jusqu'à présent je
n'ai en aucune information de l'honorable ministre des
finances sur la raison qui lui a fait retrancher ces articles
particuliers de l'offre permanente, pendant qu'il en a laissEé
d'autres qui sont exactement dans la même catégorie. S'il
ne donne pas d'explications à ce sujet nous ne pouvons que
supposer que son choix a été purement arbitraire.

M. PLATT: Je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre des finances sur une question d'une importance
considérable et continuellement croissante à l'égard de
l'admission en franchise de certaines. classes de maïs dans
le pays. Il est bien connu que le système de l'ensilage,
c'est-à-dire de la nourriture des animaux avec des fourrages
verts, est en pratique chez les cultivateurs dans plusieurs
parties de l'ouest d'Ontario ainsi que dans le comté que je
représente. On l'obtient au moyen du maïs qui est coupé
lorsqu'il est vert. Ce maïs ne mûrit pas en Canada et les
cultivateurs sont obligés d'en importer la semence. Ils en
importent chaque année en grandes quantité-, et les laitiert
ainsi que les cultivateurs du pays trouveraient très avanta-
g eux pour eux de pouvoir importer cette sorte de mais en
franchise. Dans le comté que je représente, c'est une
affaire nouvelle, mais l'année dernière quelques 200 minots
ont été importés pour cette fin, et cette année je suis informé
par les laitiers que 600 minots seront importés pour cette
semence, et le succès des laitiers en adoptant ce système
dépendra du bon marché auquel ils pourront obtenir cette
nourriture.

M. DAVIES (L.P.-E.): J'ai compris que l'honorable mi-
nistre, dans la première partie de son discours, avait appuyé
fortement sur le fait que la politique de son parti avait été
et était encore d'obtenir un traité permettant, autant que
possible, l'admission en franchise, d'un pays à l'autre, des
produits de la mer, des forêts et des mines, et il nous a
donné à entendre que l'ancienne offre du statut comportait
cette politique. Il a maintenant revieé cette offre statutaire
et il en a introduit une nouvelle, omettant non seulement
certains ai ticles qui, par proclamation, ont été retranchés
de l'ancienne offre et se trouvent maintenant sur la liste
libre; mais, comme mon honorablo zi, derrière moi, l'a
fait remarquer, il a omis nu grand nombre d'articles qui se
trouvaient dans l'offre statutaire, et il a considérablement
limité le caractère général de cette offre. Je crois que la
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Chambre a le droit de savoir complètement pourquoi il a fait
cela. L'honorable député de Northumberland a posé une
question au sujet du blé-d'inde, et il n'a jamais obtenu de
réponse. Pourquoi cet article qui était inclus dans l'an-
cienne offre, a-t-il élé omis dans celle-ci? Si l'hororable
monsieur est anxieux d'avoir la xéciprocité des produits
naturels, pourquoi omet-il ces articles dans l'offre statu-
taire ? Je possòde la substance d'une lettre que l'on allègue
avoir été écrite par le premier ministre, il y a un an ou
deux, à un homme d'Etat important des Etats-Unis. Elle
est contenue dars la lettre que M. J. S. Ritchie, d'Aaron,
Ohio, un homme bien connu à Ottawa, a adressé au National
Republican de Washington, et dans cette lettre le premier
ministre a dit quelle était sa politique. M. .Ritchie dit :

Lorsque le bill Morrison était sous considération au Congrès j'ai reçu
une lettre du premier ministre canadien, sir John A. Macdonald, accom-
pagnée d'une liste de tous les articles compris dans la disposition
ci-dessus mentionnée (l'offre permanente) de sa loi concernant le tarif
et un grand nombre d'articles qui n'y étaient pas mentionnés. Dans
cette lettre, il promettait que si le bil lorrisson passait, et comprenait
quelques-uns ou tous ces articles dans sa liste libre, ou permettait leur
admission à des droits moins élevés, le Canada traiterait immédiate-
ment tous ces articles qui sont produits aux Etats-Unis de la même
manière. J'ai donné cette lettre à M. Hewitt, le maire actuel de New-
York, qui était alors un membre actif du comité Morrisson, et il l'a
remise à M. Morrisson, qui m'a exprimé une grande satisfaction de voir
la proposition qu'elle contenait. La lettre, je crois, se trouve aujour-
d'hui parmi les papiers du comité actuel des voies et moyens, et je n'ai
aucun doute que offre qu'ele contenait est aussi bonne aujourd'hui
que le jour oùt elle a été faite.

L'honorable monsieur verra que la confiance que M.
Ritchie a exprimée n'était pas bien fondée, parce que le
premier ministre n'a pas tenu sa promesse. Une nouvelle
offr statutaire est introduito par l'honorable monsieur,
laquelle, bien qu'elle s'étende à certains articles non men-
tionnés dans l'ancienne offre, en omet délibérément un
certain nombre qui y sont mentionnés. S'ils ont été omis
pour les besoins du revenu, cette raison est insoutenable,
parce que la taxation pèse lourdement sur les classes les
plus pauvres. J'aimerais à savoir si le premier ministre a
changé sa politique ou s'il est prêt à se conformer à la pro-
position qu'il a faite dans sa lettre à M. Ritchie ? Avant
que l'honorable monsieur nous demande d'adopter cette
resolution, il devrait explquer pourquoi les articles contenus
dain l'ancicnno c ffic ont été om.is dans la nouvelie.

Sir CH ARLES TUPPER: Si l'honorable monsieur veut
lire les Débats il y trouvera une réponse à tout ce que lui et
l'honorable député de Brome ont dit. En essayant d'établir
une distinction entre un traité et une disposition législative,
j'ai essayé de donner la différence qu'il y a entre une politi-
que large adoptée par deux nations au moyen d'un traité
et une politique que chaque pays décide d'adopter à l'égard
de ce qui concerne ses propres intérêts. Si les honorables
messieurs ne peuvent pas comprendre la distinction, je
crains que cela soit dû à mon incapacité d'exprimer ce que
je pense sur le sujet comme je devrais le faire. Il me paraît
parfaitement clair et simple qu'une politique qui serait
saine, rationelle et judicieuse pour pouvoir être adopto
par un pays au moyen d'un traité qui comprendrait tous les
produits naturels de ce pays, est une chose, et une autre
chose est lorsqu'un pays déclare qu'il n'y aura aucun traité
ni aucun arrangement réciproque, mais qu'il veut être libre
à chaque session d'agir suivant que ses propres intétêts le
requièreront. Cela étant le cas, j'envisage la question à ce
point de vue.

Je n'ai jamais dit que j'avais décidé de mettre sur notre
liste libre tous les articles qui seraient contenus dans le
bill Mills. Si le bill Mills ou si l'acte du congrès des Etats-
Unis décide d'admettre en franchise un ai ticle que je ne,
considère pas être dans l'intérêt du Canada d'admettre en
franchise, je ne le mettrai pas dans cette clause. Les ar-
ticles qui sont contenus dans cette clause sont mis là pour
montrer ce dont suivant le jugement du parlement du
Canada, nous entendons prendre avantage fussent-ils admis

M, Daviîs (I.P-.E.)

en franchise de l'autre côté. J'ai mis dans cette clause des
articles qui ne se trouvent pas dans le bill Mills, mais je ne
veux pas me borner aux articles qui sont mentionnés dans
ce bill, parce qu'il y a d'autres articles dont nous voulons
prendre avantage, fussent ils admis en franchise aux Etats-
Unis en vertu de leur législation. Il y a d'autres articles
qui pourraient au moyen d'un traité faire le sujet d'un ar-
rangement, mais que nous ne sommes pas prêts pour le
moment à admettre en franchise en vertu d'une législation
sur laquelle nous n'avons aucun contrôle. J'espère m'être
fait comprendre. J'ai essayé d'expliquer tout de la manière
la plus franche et la plus complète possible, et j'espère que
les honorables messieurs consentiront à retire les avancés
que j'ai faits et qui sont imprimés, et qu'ils consentiront à
ce que cette proposition passe.

M. MoMULLEN: Je ne sais pas qu'il soit honorable de
la part de l'honorable ministre des finances, après les cri-
tiques et les suggestions qui ont été faites par les députés
de ce côté-ci de la Chambre, de chercher à nous rudoyer à
cause des arguments que nous avons opposés. L'on a
affirmé que l'honorable monsieur entend mettre les patates
sur la liste libre, c'est sans doute dans l'intérêt des pro-
vinces maritimes, mais d'un autre côté il refuse d'y mettre
le maïs. S'il y a un article venant des Etats-Unis qui
serait compenté par l'admission en franchise de l'orge aux
Etats- Unis, c'est le maïs L'honorable monsieur sait bien
que les cultivateurs du Canada ont payé 820,000 l'année
deronière pour introduire leur orge aux Etats-Unis. Il n'y
a aucun autre item que le mali qui servirait mieux à faire
admettre l'orge en franchise.

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons eu l'orge dans
notre offre statutaire depuis 1879, et elle ne se trouve pas
du tont dans le bill Mills ni dans le bill Randall, de sorte
que nous n'y avons rien gagné. Nous avons ou les deux, le
maïs et l'orge dans l'offre, et ni l'un ni l'autre n'ont été
rendus francs de droits.

M. MoMULLEN: Je ne dis pas que l'orge y figure, et
l'honorable ministre ne m'empêchera pas de poursuivre
mon argumentaion, en disant qu'elle n'est pas sur le bill
do Mill. Je prétends que le m.ïs est le seul article que
nuns devions accepter dans le commerce contre l'orge
admise en franchise aux Etats-Unis, et l'honorable député
n'a pas dit pourquoi il a mis les pommes de terre sur la
liste et en a exclus le maïs.

Sir CHARLES TUPPER: En ce qui touche aux pommes
de terre, on doutait fort qu'elles fussent portées sur le bill
de Mills. De fait, on a cru d'abord qu'elles y étaient com-
prises. Mais subséquemment, dans les dispositions du bill
fait et parfait, il fut constaté que les pommes de terre
devaient figurer sous la rubrique des végétaux autrement
énumérés, et, en conséquence, les pommes de terre n'étaien t
pas comprises, mais il y a de fortes raisons d'espérer
qu'avant que la bill ne devienne loi, les pommes de terre y
seront comprises. Nous avons eu le maïs et l'orge dans nos
statuts depuis 1879, et nous avons en le maïs et la farine de
maïs et d'autres articles, et cela n'a en aucun effet.

M. MILLS (Bothwell): Pourquoi ne pas les y maintenir ?
Sir CHARLES TUPPER: La raison,. je viens de la

donner, c'est que nous nous proposons de régler ces ques-
tions entièrement à notre point de vue.

M. MITCHELL: L'honorable ministre nous a répété à
satiété que ces articles figuraient aux obligations statutaires
de 1879, mais il n'a pas répondu à l'argumentation que j'ai
établie à l'encontre, et dont l'honorable député de l'Ile du
Prince-Edouard (M Davies) a fait mention, à savoir, qu'il est
à notre connaissance, qu'après la révocation du traité do
Washington, un sentiment hostile au développement des
relations commerciales entre les deux pays a surgi dans les
Etats-Unis, à propos des difficultés des pêcheries. Ce sen-
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timent a persisté avec une certaine énergie~pendant sept ou
huit ans, et quoique l'honorable ministre ait toujours là cette
objection statutaire, l'argumentation que je soulève à l'en-
contre, c'est qu'un changement s'opère chez le peuple des
Etats-Unis, que leurs embarras financiers exigent une
grande réduction sur les articles d'importation, et à en juger
par le bill de Mills, une très grande quantité de marchan-
dises vont être admises en franchise. Mon honorable ami
le ministre des finances revient à chaque instant sur le fait
que cette obligation statutaire existe depuis 1879, mais il ne
donne pas toutefois la raison pour laquelle les pommes de
terre et le charbon n'y figuraient pas, et pourquoi la farine,
le mais et la farine de mais en ont été retranchés; il n'a
pas su se rendre compte du changement qui s'est opéré dans
l'opinion du peuple des Etats-Unis, en sorte que sa réponse
n'est pas le moins du monde une réponse. Il ne fait qu'es-
quiver la question.

M. MILLS (Bothwell): La raison que donne l'honorable
ministre serait une raison pour révoquer l'acte entier.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne suis pas de cet avis.
M. MILLS (Bothwell): Il dit qu'il n'est pas de cet avis;

alors, pourquoi fait-il des changements au sujet de ces arti-
cles, et qu'il y fait figurer des articles en contradiction avec
la raison qu'il a donnée ? Il y introduit les pommes de terre,
en dépit qu'il sache bien qu'elles ne sont pas dans le bill de
Mills, avec l'espoir, dit-il, que dans un temps donné, ou dans
un temps ou dans un autre, le Congrès des Etats-Unis pas-
sera des lois dans le sens du libre-échange.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a de fortes raisons de le
croire.

M. MILLS (Bothwell): Alors, il devrait mettre aussile
maïs sur la liste.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas dit que je mettrais
le mais sur la liste, même au cas où ils le mettraient eux-
mèmes.

M. MILLS (Bothwell) i Il a dit qu'il était favorable au
libre.échange, dans les produits naturels.

Sir CHARLES TUPPER: A prendre le tout, oui.
M. MILLS (Both ell): Mais il ne demande pas l'autori-

sation de régler cette question pour le tout. Il veut la régler
pièce par pièce. Supposons que les Etats-Unis mettraient,
demain, tout l'ensemble des produits naturels, sur la liste
de franchise, l'honorable ministre n'est pas autorisé à régler
ainsi la question.

Sir CHARLES TUPPER: C'est une question assez
sérieuse que de savoir si vous devriez nous conférer une
pareille autorité. J'ai fait de mon mieux pour expliquer
que, comme question de traité, couvrant le tout, je serais
consentant à accepter; mais je n'ai jamais dit que ce règle-
ment devait s'opérer par législation, surtout lorsque je vois
le Congrès des Etats-Unis jeter le désarroi dans toutes nos
dispositions financières, en touchant seulement à deux ou
trois articles.

M. MILLS (Bothwell): Il y a déjà six ou sept fois que
l'honorable ministre répète les mêmes choses.

Sir CHARLES TUPPER: Il me faudra peut-être les
répéter encore cinq ou six fois, avant que l'honorable député
puisse me comprendre.

M. MILLS (Bothwell): Si le peuple des Etats-Unis obtient
la réciprocité, dans les produite naturels, il ne se demandera
pas, si c'est en vertu d'un traité ou en vertu d'une loi, que
le fait existe. Les conséquences resteront les mêm,,js.

M. BOWELL: Pardon, elfes ne sont pas les mêmes.
M. MILLS (Bothwell): Je prétends qu'elles sont les

mêmes. Si la réciprocité nous advient, le peuple en bénéfi.
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ciera également, soit que nous l'obtenions par un traité
soit qu'elle nous soit donnée par une loi.

M. BOWELL: Le traité est permanent et la loi n'est pal
permanente.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre efit mieux
fait de garder la parole lorsqu'il l'avait.

M. BOWELL: Ce n'est pas à vous que je m'adresse.
M. MILLS (Bothwell) : Vous m'interrompez.
M. BOWELL: Fort bien, je vous demande pardon, con-

tinuez.
M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre des finan-

ces prétend qu'il ne nous faut pas prendre d'autorité de
crainte de jeter les affaires financières du pays dans le dé-
sarroi. Il n'agit pas ainsi sans avoir de fortes raisons, et
le congrès devrait avoir la même crainte de jeter les affaires
financières des Etats-Unis dans le désarroi. Il ne nous a
donné aucune raison valable à l'appui de la position qu'il a
prise. Il nous propose de mettre sur la liste de franchise,
certains articles qui n'ont été portés, de son aveu, sur aucun
bill proposé devant le congrès des Etats-Unis, et il a enlevé
de cette liste certains articles qui sont compris dans le bill
de M. Mills. Il déclare qu'il ne peut dire encore s'il doit
inscrire le maïs sur la liste de franchise.

Sir CHARLES TUPPER : Vous avez dit cela dix fois.
M. MILLS (Bothwell) : Eh bien, il semble qu'il soit né-

cessaire de le répéter.
Sir CHARLES TUPPER: Cette idée a été répétée vingt

fois ce soir, et il est une heure après-minuit.
M. MILLS (Bothwell); Je l'admets. Mais l'honorable

ministre aurait dû terminer ce débat il y a ,déjà quelques
heures passées.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai fait de mon mieux pour
en finir au plus tôt, mais l'honorable député sait que je n'ai
pu y réussir.

M. MILLS (Bothwell): Le peuple du Canada veut que
ces articles soient portés sur la liste de franchise.

M. HESSON : Comment le savez-vous ?
M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député s'opposerait.

il à la réciprocité, pour les produits naturels ?
M. R ESSON: Pour quelques-uns.
M. MILLS (Bothwell): Alors l'honorable député a faussé

sa position, durant la présente session, comme dans d'autres
sessions, parce qu'il a voté pour introduire dans les stat4as
cette disposition que le ministre des finances se propose
maintenant de révoquer. De fait, le seul député qui ait en
le courage de ses convictions, le seul député qui parlant de
cette question ait parlé franchement, c'est l'honorable dé-
puté de Muskoka (M. O'Brien), qui prétend que la récipro.
cité pour les produits naturels ne serait d'aucun avantage
au pays. D'autres députés agissent comme s'ils étaient en
faveur de cette réciprocité, mais ils n'ont que la prétention
d'appuyer cette mesure. L'honorable ministre des finances
a passé d'un côté à l'autre de la question, à diverses repri-
ses durant cette question.

M. MULOCK: Il peut se faire que la loi est faiteocomme
le dit l'honorable ministre des finances. Je ne veux pas
discuter là-dessus, mais j'espère que l'honorable ministre des
finances ne sera pas offusqué si je demande au ministre de
la justice de nous raffermir sur le point suivant: L'acte des
douanes de 1819, section 6, déclare que les articles mention-
nés seront admis en franchise au Canada, du moment qu'une
proclamation aura été émise à cet effet. Maintenant, on a
l'intention de révoquer la proclamation en vertu de cette
clause.

Sir CHARLES TUPPER: Non, pas la proclamation.
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M. MULOCK: Non, mais de révoquer la clause sur la- et que vous les enleviez sur le maïs, vous encourageriez nos
quelle est basée la proclamation, et l'on prétend que la ré- moulins à farine. Un bon nombre do moulins à farine que
vocation de la clause n'affectera pas la proclamation. Je nous avions sont abindonnés; mais si vous enlevez les
n'entends pas discuter ce point, mais c'est une question sur droit d'entrée sur le maï-, vous encouragerez la iéeuction
laquelle j'aimerais avoir l'opinion du ministre de la justice, du grain en farine. L'honorable ministre qui est un chef
car tout en étant loi, il est possible qu'il y ait un doute sur dans les provinces maritimes a laissé entendre qu'il ne sau-
l'esprit de la loi. Il existe certains ordres que le gouver- rait dire s'il rencontrerait les Américains à mi-chemin, mais
neur en conseil peut révoquer et d'autres que le gouverneur dans l'intérêt de cette section du pays, je serais bien heu-
ne peut révoquer. Une proclamation basée sur cette clause, reux de le voir répondre favorablement à leurs offres à ce
s'appuyant sur la clause en question, n'est pas, à mon sens, sujet.
révocable par le gouverneur en conseil, mais si vous révo. M. MITCHEILaL : Au sujet du droit sur le maïs, je pré-
quez la clause et que vous laissiez l'ordre en conseil durer, sume qu'une des objections du ministre pour l'enlever, c'est
il peut se faire que l'ordre en conseil soit révocable, en ver- la perte du revenu qu'il donne. Mais je ne crois pas que la
tu de quelqu'autre disposition do la loi. Maintenant, je perte du revenu serait aussi considérable qu'il le croit,
voudrais savoir du ministre de la justice, s'il lui parait bien parce que je ne supposo pas que personne voudrait voir
évident que la proclamation en vertu de laquelle les fruits enlever le droit sur le maïs importé au Canada pour des
verts et les arbres à fruits et autres articles qui ne devront fins de distillation. Ce que nout demandons, c'est que le
pas être répétes dans la clause substituée-s'il lui pariit droit soit enlevé sur le mabïs destiné à la nourriture des
bien évident que cette proclamation n'est pas révocable au- classes pauvres et à l'entretien des bestiaux.
trement que par un acte du parlement? M. FISHER: L'honorable ministre des finances a dit,

M. THOMPSON: Voici comment je comprends la posi- il y a un moment, qu'il avait répondu à maintes reprises
tion. Il y avait un droit imposé sur ces articles, par le aux questions que l'honorable député de l'île du Prince-
statut ; et en vertu de la même autorité, c'est-à-dire en Edouard lui a posées. Il est vrai qu'il nous a dit qu'il croit
vertu d'un acte de ce parlement, le gouverneur on conseil a qu'il est de l'intérêt du pays de mettre la maïs en dehors de
été revêtu du pouvoir d'émettre ce qui pratiquement equl. la liste de franchise, à l'avenir. Mais je voudrais savoir
vaut à un décret à ce sujet, en ce qui concerne la révocation pourquoi le gouvernement croit qu'il est de l'intérêt d n
de ces droits. Maintenant, en conformité des pouvoirs con pays d'en agir ainsi. Je voudrais savoir si c'est parce qu'il
férés par la section 9, l'ordre en conseil a été émis et la pro: croit que c'est une industrie qui demande protection, ou Fi
clamation publiée effectuant la révocation des droits qui c'est parce qu'il croit que c'est un article de bon revenu
étaient imposés sur les fruits verts, et sur certains ai bri- douanier, ou si c'est pour ménager des intér êts particuliers
seaux, plantes et graines. Je suis d'avis qu'à partir de ce dont le ministre des fi nances ne nous a dit mot. Je ne
moment, le décret imposant les droits sur ces articles a été

révqué e quil e eutêtr dcréé d nuveu q'e vetum'oppose pas à ce que le gouvernement prenne l'autorité
révoqué, et qu'il ne peut être décrété de nouveau qu'en vert' de placer sur l'offre statutaire, les articles qui lui paraîtront
d'un acte du parlement. les plus convenables, dans l'intérêt du Canada, mais je veux

M. GLLMOR: Il me fait peine de constater que le gou- savoir pourquoi il pense qu'il est de l'intérêt du Canadaque
vernement n'est pas disposé à placer le maïs sur l'offre le maïs ne doive pas être placé sur cette offre. Lorsque
statutaire, parce qu'il n'y a pas en d'entente avec les Etats. l'honorable député de Bothwell a lais'é entendre que l'hono-
Unis. Il importe beaucoup au Nouveau-Brunswick et au rable ministre ne mettrait peut-être par le maïs sur la liste
comté que je représente, que le maïs et la farine de maïs de franchise, même Lu cas où le bill de Mills contiendrait
soient admis en franchise ; et durant la campagne de la cet article, et qu'il le conservait pour sauver les droits, le
dernière élection générale, nos adversaires n'ont pas manqué ministre n'a pas nié. Je crois qu'il revient sur sa propre
d'assurer un peu partout que ce léger grief allait bientôt déclaration comportant qu'il était disposé à aller aussi loin
disparaître. Je regrette de constater que le gouvernement qu'il pourrait aller dans le sens de la réciprocité, pour les
n'est pas disposé à mettre le maïs sur la liste de franchise, produits naturels.
même si les Etats.Unis enlèvent les droits sur le maïs. Je M. HESSON : J'avoue que je ne puis saisir le raisonnc-
n'ai pas encore entendu le ministre des finances dire qu'il se ment de l'honorab!e député. il s'est efforcé de faire voir
prêterait,à cet arrangement, qu'il rencontrerait les Etats- que les exportateurs d'orge de ce pays paient des droits, et
Unis en ce qui concerne les droits sur le maïs et sur la: que si les Américains enlevaient ces droits, nous obtien-
farine de maïs. J'aurais aimé qu'il eût au moins laissé cet drions un prix plus élevé de notre orge. Mais ai ce
article sur l'offre statutaire au lieu de l'en faire disparaître. résultat existe d'un coté. pourquoi n'existerait-il pas de
D'après ce que je puis voir, il veut que le gouvernement: l'autre. Si l'exportateur paie les droits pour l'orge, n'est-il
juge dans quelle mesure il peut accepter la réciprocité, du pas possible qu'il ait à payer les droits pour le maïs et la
moment qu'elle n'est pas entière, et il y a une certaine farine de maïs ? Le fait n'a-t-il jamais frappé l'honorable
force dans les observations de l'honorable ministre. Mais député de cette manière ?
je crois que les droits sur le maïs, et la farine de maïs
même s'ils sont gardés sur la fleur, devraient être enlevês' M. FISIER: Qu'en pensez vous vous-même ?
parce que vous ne protégez aucune industrie qui produise le M. HESSON : J'ai mon opinion, et vous pouvez étudier
maïs, au Canada, en quantité importante. la question pour votre compte. Mais vou. jugerez combien

Je crois savoir qu'il y a deux ou trois comtés, dans Onta. il est difficile de convaincre des gens qui croient que vous
rio, qui produisent le maïs, mais on ne l'exporte pas aux devez payer des droits des deux côtés. C'est simplement
provinces maritimes, et nous importons de très fortes quan- impossible. Si nous exportons de l'orge et que nous
tités de maïs et de farine de maïs. C'est un article qui payions les droits, -pourquoi alors ne pas présumer que les
intéresse considérablement les classes pauvres. Si une Américains en exportant leur farine de maïs pieront égale-
forte proportion de ce produit est employée pour nourrir les ment les droits ? Ils ne cultivent pas l'orge, et nous ne
chevaux et les bestiaux, une très forte proportion sert en cultivons pas le maïs. Ils ont besoin de notre orge et nous
même temps à nourrir les classes pauvres. Je crois que avons besoin de leur maïs. Il est de toute évidence que
vous eussiez bien agi en le laissant sur notre offre statu. nous ne payons pas les droits des deux côtés. Je connais
taire. Je ne crois pas que nos populations voient ce droit des députés de l'opposition qui s'efforcent quand même de
enlevé sur le nmaïs et la farine de mais, aussi prochainement prouver qu'en expédiant des produits sur le marché améri-
que mes adversaires, durant les dernières élections, le leur cain, ce sont nos cultivateurs qui paient les droits. Il ne
laissaient.espérer. & vous laissiez les droits sur la farine serait ni raisonnable ni logique de supposer que le peuple
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va croire que si tel est le cas d'un côté tel ne sera pas le cas
de l'autre côté. Je ne suis pas d'avis que le gouvernement
prenne même en considération l'opportunité d'enlever les
droits sur les grains ou la farine. C'est une politique très
imprudente, et dans l'intérêt de mon comté je ne consentirai
jamais à enlever les droits sur le blé, l'avoine, les farines ou
fleur de farine, et un grand nombre d'articles que je pourrais
énumérer. Notre marché, au Canada, est meilleur pour
tous ces produits que celui des Etats-Unis, et notre marché
a encore été meilleur depuis l'imposition des droits. Ceci
est parfaitement exact, et nos cultivateurs et nos hommes
d'affaires constatent le fait, et du moment que nous expor-
tons notre surplus en Europe, il est évident que les Etats-
Unis ne sont pas notre meilleur marché pour les articles
que j'ai indiqués.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne vens pas manquer de
courtoisie à l'égard de l'honorable député, mais je puis dire
que je ne vois aucune raison de placer le maïs sur l'offre
statutaire. Nous n'avons nullement le désir d'engager les
Etats-Unis à faire des lois qui placent le mais sur la liste de
frtanchise. Nous n'avons aucune raison d'en agir ainsi.
Nous n'expédions pas de maïs aux Etats-Unis. Du mo-
ment que le parlement jugera à propos d'admettre le maïs
en franchise, alors nous le mettrons sur la liste de fran-
chise, mais il n'y a aucune raison de le placer sur cette
offre.

M. FISHER: Par le même raisonnement les Etats.Unis
pourraient refuser de mettre l'orge sur la liste de fran-
chise.

Sir CHARLES TUJPPER: Je dirai de 'suite que les
Etats-Unis placeront l'orge sur la liste de franchise, du
moment qu'ils en viendront à la conclusion qu'il est de
l'intérêt de leurs populations d'en agir ainsi, et lorsqu'ils fe-
ront cela nous mettrons également l'orge sur la liste de
franchise.

M. FISIIER: Si les Américains en agiesent ainsi pour
leur bénéfice, peu leur importe que l'orge soit placée sur la
liste de franchise ou non. Dans ces circonstances, nous
n'avons aucune raison de donner au gouvernement l'auto-
rité de la placer sur la liste de franchise.

M. MITCHELL: Ai je compris que l'honorable ministre
des finances a déclaré qu'il n'est pas de l'intérêt du peuple,
particulièrement des classes pauvres, de placer le maïs sur
la liste de franchise, parce que c'est la seule déduction que
je puisse tirer du refus de l'honorable ministre de placer le
maïs sur l'offre statutaire. S'il prend cette position nous
avons une manière différente de voir, et il en est une que le
pays peut comprendre. Ce que je prétends au sujet du
maïs est ceci : c'est une nourriture consommée par les clas-
ses pauvres, et on ne le cultive que dans deux comtés du
Canada Ouest en assez grande quantité.

Un DEPUTÉ: Dans une demi-douzaine de comtés.
M. MITCHELL: On ne le cultive en certaine quantité

que dans deux comtés. Lorsqu'on ne cultive pas un article
qui entre dans l'alimentation de la classe pauvre de la
population, lorsque cet article sert à la nourriture des
animaux de ferme et à celle des chevaux et des attelages de
chantiers, il ne devrait pas être taxé. L'honorable ministre
dit que ce n'est pas dans l'intérêt du Canada.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas dit cela.
M. MITCHELL: Je pose la question: Ai-je compris

que vous avez dit que ce n'est pas dans l'intérêt du Canada.
Sir CHARLES TUPPER: Du moment que le parlement

en décide.
M. MITCHELL: Lorsque le gouvernement du jour qui

contrôle le parlement, en décide.

Sir CHARLES TUPPER: Non, le parlement qui contrôle
le gouvernement.

M. MITCHELL: Nous tenons les rênes, mais vous nous
indiquez le chemin à suivre. Je prétends que l'honorable
ministre, par ses actes, sinon par ses paroles, décide qu'il
n'est pas de l'intérêt du Canada de placer le maïs sur la liste
de franchise. S'il est un article particulier qu'on a men-
tionné qui devrait être sur la liste de franchise, c'est le
maïs.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que mon honorable
ami aurait mieux fait de se décharger le coeur avant de
reprendre son siège, et de dire à la Chambre pourquoi le
gouvernement dont il a été un des membres a imposé un
droit sur le maïs et la farine de maïs, qu'ils ont maintenu
pendant qu'il était membre du gouvernement ?

M. MITCHELL : Il n'est pas nécessaire que l'honorable
ministre s'adresse à un des membres inférieurs du cabinet,
comme sir Hugh Allan nous a désignés, dans la célèbre
cause dont l'honorable ministre connait quelque chose.

M. BOWELL : Admettez.vous cela?
M. MITCHELL: Oui, j'ai la franchise de reconnaitre que

j'étais un membru inférieur. Je ne sais pas, sans référer au
statut, si l'assertion de l'honorable ministre est exacte ou
non. Je ne croyais certainement pas que le gouvernement
eut maintenu ce droit tout le temps que j'ai été dans le
gouvernement.

M. MILLS (Bothwell): Non.
M. MITCHELL: Je veux bien convenir qu'il en a été

ainsi.
M. MILLS (Bothwell): Non, il n'en a pas été ainsi.
M. MITCHELL: Je veux bien admettre le fait. Mais il

ne convient pas au ministre des finances, qui occupait une
position!éminente et plus importante dans ce gouvernement,
de me poser cette question à moi, qui, comme le disait la
lettre de sir Hugli Allan, était un des membres sans impor-
tance du cabinet, qui n'était pas un homme d'une impor-
tance suffisante pour discuter d'importantes questions
comme celles que discutait l'honorable ministre.

M. JONES (Halifax): Comme cette question touche aux
intérêts publics, j'aimerais à savoir si j'ai bien compris la
déclaration de l'honorable ministre. J'ai cru comprendre
qu'il était en faveur du libre-échange des produits naturels
des deux pays.

Sir CHARLES TUPPER: Par traité.
M. JONES (Halifax): Aiors j'ai compris que l'honorable

ministre a dit que dans le cas où le gouvernement des Etats-
Unis placerait tous ces articles sûr la liste de franchise, il
ne pourrait dire si le gouvernement, aussi longtemps qu'il
sera l'un de ses membres, pourra échanger en réciprocité
tous ces articles, mais qu'il pourrait faire exception pour un
certain nombre.

Sir CHARLES TUPPER: Je me suis efforcé de faire une
grande distinction entre un traité et la législation, entre la
franchise des articles créée par un traité et celle créée par
législation.

M. JONES (Halifax): C'est une échappatoire.
Sir CHARLES TUPPER: Oui, vous pouvez appeler cela

une échappatoire. Je ne suis pas de cet avis. J'appelle
cela une déclaration franche et d'homme d'Etat.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre essaie de se
donner le mérite ailleurs d'être en faveur de l'échange des
produits naturels des deux pays, mais il se retranche tout le
temps derrière cette réserve, qu'à moins que cet échange ne
lui convienne absolument-et il refuse de dire comment il
lui conviendra-il n'est pas pour admettre les produits
naturels des Etats-Unis, autant qu'il contrôle les intérêts
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de la Puissance du Canada, en dpit que le congrès des
Etats-IUnis puisse montrer sa bonne volonté et puisse
p aser une loi admettant les produits du Canada dans les

tats-Unis. Si telle est la position qu'il prend, je désire
faire comprendre à l'honorable ministre que nous saurons
le connaître, à l'avenir, parce que nous ne voulons pas lui
permettre de tirer profit des deux côtés de la question.
Nous saurons dorénavant que quoique l'honorable ministre
se dise favorable au libre-échange des produite, il crée en
même temps des embarras à la mise en pratique de ce prin-
cipe.

M. HESSON: J'espère que l'honorable ministre des
finances maintiendra la position de franchise et d'indépen-
dance qu'il a toujours occupée dans ce pays, et je ne crois
pas que les menaces qui peuvent venir de l'autre côté de la
Chambre soient de nature à modifier en rien ses vues. Au
sujet de l'imposition des droits sur le maïs, je dois dire que
la Chambre doit considérer autre chose que cela. Ce droit
a eu pour effet de conserver nos marchés pour nos menus
grains et pour l'avoine et les pois.

Les honorables députés ne peuvent faire autrement que
de constater la différence qui existe entre un traité et un
acte législatif de cette Chambre. Par un traité, nous pou-
vons dire aux Etats-Unis : si nous enlevons les droits sur
le maïs, nous donnerez-vous un équivalent, dans un autre
sens ? Si par un acte de législation nous enlevons les droits
sur le maïs, cela veut dire que nous livrons notre marché
aux Américains sans avoir rien en retour.

M. MILLS (Bothwell): Cela veut dire que nous aurons
le maïs à meilleur marché.

M. MULOCK: Nous pourrions faire entrer notre orge.
M. RESSON: L'honorable député ne doit pas perdre de

vue que nous ne produisons ni le maïs ni la farine de maïs,
et que nos populations doivent payer les droits.

M. MULOCK: Permettez-moi de vous faire une question?
M. RESSON: Je suis sûr qu'il n'y a pas un seul député

dans cette Chambre qui ne comprenne pas la position que
prend l'honorable ministre sur cette question. Il ne veut
pas que par une législation cette Chambre détruise d'un
seul coup le tarif sur les grains, que nous avons établi dans
l'intérêt du pays,-.et que le peuple maintiendra, je l'espère
-et que nous laissions nos marchés exposés à être inondés
par les produits de nos voisins. Par un traité nous pouvons
avoir quelque chose en échange. ils peuvent, par un traité,
nous donner la libre entrée de notre poisson, si nous enle-
vons les droits sur les grains, mais si vous enlevez ces droits
en vertu d'une loi de cette Chambre, vous exposez tous les
marchés du pays simplement pour complaire à des hommes
qui censureront ensuite le gouvernement pour avoir accédé
à leurs désirs et n'avoir rien ou en retour.

Quelques DÉPUTES: Jamais:
M. RESSON: Je n'hésite pas à dire qu'il en sera airisi.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est en effet une terri-

ble chose pour le gouvernement d'avoir à supporter la cen.
sure d'un vieux partisan, sur la politique du gouvernement
depuis dix ans. L'honorable député ne voit-il pas que, d'a-
près son argumentation, rien ne serait aussi absurde que la
politique du gouvernement durant ces dix dernières années,
depuis que cette offre est insérée dans nos statuts ?

M. MULOCK: Je demanderai à l'honorable député de
Perth-Nord (M. Hesson) si les Etats-Unis produisent quel-
que chose qui puisse être employé en remplacement de
l'orge du Canada, et spécialement de nos meilleures variétés
d'orge ?

M. HESSON: Je ne le crois pas.
M. MULOCK : Eh bien, cela répond de suite à la ques-

tion : qui paie les droits ?
M. JoNzi|s (Halifax)

Sir CHARLES TUPPER : La vie est trop courte pour
que nous décidions cette question maintenant.

M. MULOCK : Je sais que les honorables députés de la
droite ne s'entendent pas sur cette question des droits. J'ai
entendu l'honorable député de Simcoe (M. McCarthy) insi-
nuer et prétendre que le peuple canadien paie les droits sur
l'orge expédiée aux Etats-Unis. Que dit l'honorable ministre
des finances à ce sujet ?

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai rien dit.
M. MULOCK : Je me rappelle qu'en 1878, lorsque le

premier ministre était dans l'opposition, il traça un splen-
dide tableau du cultivateur canadien payant les droits sur
l'orge. Quelqu'un d'entre nous sait-il quelle a été la politi-
que de l'administration sur la question que nous discutons,
ce soir ? Pourquoi ne nous admettent-ils pas dans leurs
secrets ? Il n'y a pas longtemps, durant la présente session,
le premier ministre a dit qu'il ne permettrait pas aux Amé-
ricains de trier et de choisir, et qu'il leur fallait accepter le
tout ou rien. Le premier ministre a dit cela, et tous ses
partisans l'ont répété api ès lui, et la presse conservatrice
d'Hamilton, Toronto et Montréal a dit que les Américains
devaient accepter toute l'offre statutaire des tories ou rien
du tout, mais ils avaient à peine achevé leur refrain que le
premier ministre changa de chanson.

M. MITCHELL : Il avait reçu un télégramme de
Washington.

M. MULOCK : Oui. Je demanderai à l'honorable minis.
tre des finances si la politique du parti qu'il représente doit
être modifiée chaque jour età chaque heure par quelque bill
qui peut être présenté dans le congrès, et devons-nous imiter
les membres du congrès ou devons nous délibérer sur les
intérêts du peuple du Canada ? S'il est do l'intérêt du peuple
du Canada que nous ayions des relations plus étendues et
plus libres avec le peuple des Etats-Unis, pour les produits
naturels, n'adoptons pas la politique étroite qu'on nous pro-
pose, qui aura, dans tous les cas, pour effet d'empêcher la
classe agricole du Canada d'obtenir un marché libre, aux
Etats-Unis, pour quelques-unes de ses céréales, spécialement
pour l'orge. Cette politique empêche le peuple américain de
placer aucune offre au Canada, dans ses statuts.

M. MILLS (Bothwell): La nôtre est une offre simulée.
M. MULOCK : Oui, c'est pratiquement une offre simulée,

et selon les apparences il n'y a pas deux membres de la
droite qui aient la même opinion sur cette question Le
député de Perth-Nord (M. Besson), qui, je le suppose, est
sur le point d'entrer dans le cabinet, dit maintenant qu'il
s'oppose à l'introduction de la viande sur la liste de fran-
chise. Si tel est le cas, j'espère qu'il votera contfe la motion.

Le Général LAURIE: Je regrette profondément enten-
dre dire que le gouvernement n'est pas prêt à prendre en
considération, dès à présent, la libre importation du maïs.
Je sais parfaitement, sans doute, qu'il nous faut nous créer un
revenu, mais je regrette sincèrement que rien n'indique
aujourd'hui le désir de mettre le maïs sur la liste de franchise.

M. JONES (Halifax): Votez contre, alors,
Le Général LAURIE: Au sujet du vote, quand le

temps sera venu de voter, je voterai comme je l'entendrai.
En même temps, le ministre des finances déclare que c'est
une question qui relève du parlement. Je dois dire que je
serai très heureux de l'appuyer dans une résolution qu'il
pourra présenter, lorsqu'il jugera que le parlement sera prêt
à régler cette question. Je crois que l'honorable député de
Queen's (I.P.E.) a exprimé une opinion juste, au sujet de
cette question. Je crois qu'il est d'une importance
extrême pour les populations de notre province que les
grains soient placés sur la liste de franchise. Je ne crois pas,
toutefois, qu'il soit nécessaire de les inclure dans ces résolu.

ions, parce qu'en les plaçant dans ces résolutions nous les
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aurions sur la liste de franchise, sans en retirer d'avantage
équivalent.

M. MITCHELL: Pas du tout.
Le Général LAURIE: C'est ma manière de voir, dans

tous les cas.
M. BORDEN: Je suis heureux de voir que mon hono-

rable ami de Shelburne (le général Laurie) a changé de
sentiment depuis 1879. En 1879, nous avons en un comité
de colonisation qui a siégé, de jour en jour, dans cette
Chambre. L'honorable député n'occupait-pas alors la posi-
tion responsable qu'il occupe aujourd'hui comme représen-
tant d'une division électorale dans le Dominion, quoiqu'il
occupât comme il occupe encore, une position militaire
ti ès élevée. A cette époque, le comité s'efforçait de réunir
des renseignements destinés à servir de base à la politique
nationale, et mon honorable ami fut appelé comme témoin
devant ce comité. Un certain nombre de questions lui
furent posées au sujet de l'effet d'un droit sur le maïs et la
farine de maïs sur l'industrie agricole de la province de la
Nouvelle-Ecosse, et il a répondu à toutes et à chacune de
ces questions, en disant que les droits sur la farine de maïs
ne nuiraient en rien aux intérêts des diverses classes de la
population des provinces maritimes. En ma qualité de
membre du comité je l'ai preseé sur ce point. Je dis que
comme représentant d'un comté de la partie ouest de la
Nouvelle-Ecosse, je croyais qu'il était important pour les
cultivateurs de cette partie de la province d'avoir le maïs
admis en franchise, pour faire leurs engrais, et il a persisté
à dire qu'il n'en était pas ainsi. De fait, il prétendit qu'un
droit encouragerait l'introduction des grains communs, qui
seraient tout aussi bons que le maïs pour les cultivateurs.

Maintenant, M. l'Orateur,je vois que l'honorable député a
changé d'avis. Est-ce parce qu'il est devenu le représentant
d'une division électorale dans la Nouvelle-Ecosse. Dans
tous les cas, je suis heureux de voir qu'il a changé d'avis et
qu'il vient en aide à ceux qui ont essayé, pendant vingt
ans, d'engager le gouvernement à enlever les droits sur la
farine de maïs. Je suis heureux de voir, que moi, qui ai
soumis, l'hiver dernier, cette question au ministre des
finances, qui a bienveillamment promis de la mettre à
l'étude, j'ai pour vaillant allié le gaWant général, et je n'ai
aucun doute que dans un avenir prochain, nous pourrons
voir Fe réaliser le changement que nous désirons, l'enlève-
ment du droit sur la farine de maïs.

Le Gén. LAURIE: L'honorable député s'occupe de
fouetter un cheval mort. il prétend qu'en 187î9 j'étais en
faveur d'un droit sur la farine de maïs. Je parle maintenant
d'enlever les droits sur le maïs, et j'ai fait observer que
l'honorable député de Charlotte (M. Gillmor) avait exprimé
mes vues, à savoir, que nous pourrions mainteni. les droits
sur la farine de maïs, mais enlever les droits sur le maïs, et
encourager par là la mouture des grains dans notre propre
pays.

M. McMULLEN: L'honorable ministre des finances nous
a dit que c'était la politique arrêtée des deux partis dans
cette Chambre de favoriser la réciprocité du commerce dans
les produits naturels. Nous avons certains amis, dans les
Etats-Unis, qui luttent vaillamment pour obtenir des
relations commerciales plus étendues entre leur pays et le
Canada, et je crois qu'il est excessivement regrettable, que
dans cette conjoncture, l'honorable ministre des finances
ait cru de son devoir de donner à nos amis de là un soufflet
dans la face.

Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. MoMULLEN : Il leur donne un soufflet en enlevant

de la liste de franchise un article que nous avons déolaré
'xempt de droits, et il nous place dans une position telle
qu'il nous sera impossible de leur donner l'équivalent s'ils

GÊN. LAUBIE

le placent sur leur liste de franchise. Je crois qu'il est
regrettable qu'il est fait ce pas en arrière, en ce moment.

M. MONCRIEFF: Sans entrer dans la question de
l'opportunité de changer les articles produits ici, contre
les articles produits dans les Etats-Unis, je crois que c'est
la première fois, depuis que cet acte passé par nous fait
partie des statuts, que le gouvernement américain témoigne
qu'il est disposé à échanger quelques articles, d'après le
principe de la réciprocité. Dans le bill qu'il y a devant le
congrès, les Américains placent un nombre d'articles sur
la liste de franchise, pour lesquels ils sont prêts à accepter
la réciprocité, et ils ont mie de côté, non par omission, mais
avec dessein, certains articles qui, à mon sens, équivalent
à dire: nous ne croyons pas qu'il soit de notre intérêt que
ces articles figurent sur la liste de franchise; et si c'est là
l'intention des Américains, la passation de cet acte n'est
que le retrait de la balance de ces articles pour lesquels il
nous ont dit qu'ils n'accepteraient pas de réciprocité, et je
crois que lu position vraie, la position d'hommes d'Etat que
nous devons prendre, c'est de laisser ces articles à la décision
ultérieure du parlement.

M. WELDON (Saint-Jean): Il n'y a pas de doute que
nous, députés des provinces maritimes, nous sommes unis en
faveur de l'enlèvement des droits sur le maïs, et je crois que
le peuple est également désireux de voir les droits enlevés
sur la farine de maïs.

M. GILLHMOR: J'ai dit la même chose.
M. WELDON (Saint-Jean): Mais il semble que dans le

but de protéger un petit nombre de gens, dans Ontario,
qui cultivent le maïs, on veut imposer ces droits à tout lo
reste du Dominion, et au moment même où les Etats.-Unis
nous font des propositions de réciprocité, nous retirons ces
items de l'offre permanente. J'ai suivi avec attention les
explications données par le ministre des finances au sujet
de la différence qui existe entre un traité et la législation;
mais en ce qui concerne les produits naturels, il me semble
que nous devrions conserver la position que nous avons
occupée jusqu'ici, si nous nous attendons à ce que nos voi-
sins passent une législation qui puisse être un acheminement
à un traité. Mais il me semble que le gouvernement adopte
la présente ligne de conduite, soit dans le but de prélever un
revenu, soit parce que l'esprit de la politique nationale veut
que la réciprocité lui soit subordonnée, en dépit que le parti
qui appuie cette politique prétende être favorable à la réci-
procité pour les produits naturels.

M. HESSON: L'honorable député parle de ces droits
comme ayant été prélevés dans l'intérêt d'Ontario. Il peut
se faire que les provinces d'Ontario et de Québec s'at-
tendent à recevoir certaine3 considérations à ce sujet.
Mais je prierai l'honorable député et tous les honorables
députés des provinces maritimes de se rappeler que la
Chambre a voté, il y a quelques années, $150,000 pour
venir en aide aux pêcheurs.

M. MITCHELL: Mon honorable ami de Lambton mérite
des éloges pour l'intérêt qu'il a pris à l'article auquel j'ai
pris moi-même quelqu'intérêt. S'il est un article dans
lequel il est profondément intéressé c'est l'huile de pétrole,
et j'observe que dans le bill de Mills le pétrole est admis en
franchise. Si le gouvernement enlevait les droits sur cet
article il conférerait un grand bienfait aux provinces mari-
times et au Canada-Est, en général.

M. MONCRIEFF: Ils ne l'auraient pas mis sur le bill de
Mills, s'ils n'avaient eu de bonnes raisons d'eu agir ainsi.

M. FISEHER: J'aimerais à endosser les observations de
l'honorable député de Prince-Edouard sur ce qui regarde le
maïs de semence, et j'espère que le ministre des finances
prendra la chose en sa bienveillante considération,
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Sir CHARLES TUPPER: C'est une nouvelle question,
et nous l'examinerons.

Motion adoptée,
Sir CHARLES TUPPE R : Je propose-
Que la clause 10 du dit acte soit abrogé; et que les items

592 et 781 de l'annoge C d'un acte concernant les droits de
douane, chap. 3 des statuts revisés du Canada, 1885,
soient aussi abrogés, et remplacés respectivement par les
suivants:-

565. Café vert, sauf tel que prcscrit ci-avant.
" 795. The, sauf tel que prescrit c;-ivant."
Je dois dire que ce changement est fait dans le but d'en-

lever ce qui est maintenant supeiflu-c'est la section 10 de
l'Acte, qui a entièrement perdu sa force par suite de la légis-
lation passée aux Etats-Unis. Cela n'affecte en rien le
tarif.

M. WELDON: Sans vouloir discuter l'opinion légale du
ministre do la justice, il me semble qu'il serait aussi bien
d'avoir une disposition dans le but de maintenir la procla-
mation en force. En étudiant attentivement la question, je
suis d'accord avec le ministre de la justice. Cependant il y
a encore quelque dcute. et il serait préférable, au moyen
d'une clause, de laisser la proclamation en force.

Sir RIC EIARD CART WRIGHT: Le thé et le café sont-
ils admis en franchise absolue ?

Sir CHARLES TUPPER : Non, il reste un droit de 10
pour 100 sur le thé venant des.Etats-Unis; mais cette légis.
lation, qui est superflue, est enlevée dans le but de faire dis.
paraître ce qui a perdu sa raison d'être.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Comment cela a-t il
poidu sa raison d'être ?

M. BOWELL : Après avoir révoqué la clause de la loi
qui donne au gouvernement le pouvoir d'imposer un droit
de 10 pour 100, surie thé provenant des Etats-Unis, il devient
nécessaire d'amender les items sur la liste de franchise qni
affectent le thé et le café, qui se lisent comme suit: " Thé,
comme ci-dessus prescrit par la section 10, 49 Vict., chap. 23."
La proposition changera cet énoncé en celui-ci: " Café vert
libre, comme ci-dessus prescrit." Ceci laisse le café vert,
libre, excepté lorsqu'il est im porté des Etats-Unis. La même
remar que s'applique précihément au thé. Ces changements
sont nécessaires dans le but de prévenir toute difficulté dans
l'interprétation du ces clauses.

M. MITCHELL: Dois-je comprendre que le café et le
thé, lorsqu'ils sont importés directement du lieu de leur
production, sont admis en franchise?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MITCHELL: Mais s'ils viennent d'Angleterre, de

France ou des Etats-Unis, ils sont sujets à un droit de 10
pour 100.

Sir CHARLES TUPPER: Non, seulement lorsqu'ils
viennent des Etats-Unis.

Motion adop:ée.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose-
Que le droit d'excise sur les spiritueux fabriquée avec du grain cru ou

non-malté, employé, en telles proportions que le département du revenu
de l'intérieur , r avec de l'orge maltée portée à la distillerie en
entrepôt, sera le même que le droit sur les spiritueux fabriqués exclusive-
ment avec de l'orge mitée.

Que lorsque quelque Eubstitut de spiritueux méthyléneux sera fourni à
quelque fabricant, conformêment à la clause 233 de l'"Acte du Revenu
de l'intérieur," le prix du dit article n'excédera pas le coit actuel avec
aduition de 15 pour 100.

Je dois donner au comité l'explication suivante: Lorsque
l'acte du revenu de l'intérieur a été rédigé, on ne fabriquait
que deux espèces do spiritueux, l'une avec le grain cru et
l'autre avec le malt. On allouait pour la fabrication de la
première l'emploi de 10 pour 100 de malt par gallon, quoi-

M. FisHEa

qu'en pratique ce montant dépassait à peine 4 pour 110.
Ceci était l'acquit des droits sur le malt. Dans la dernière
il n'entrait que du malt en entrepôt, De là, pourles mettre
sur un pied d'égalité nous avons imposé un surplus par
gallon comme droit sur les spiritueux, représentant une
compensation au droit du malt prélevé sur les distillateurs.

L'année dernière une distillerie a été établie à lialifax,
qui ne s'est trouvée ni dans l'une ni dans l'autre de ces calé-
gories, vu qu'elle se proposait d'employer de 15 à 25 pour
100 de malt, et la balance de grains crus. La section 130
de l'Acte du revenu de l'intérieur imposait un droit sur les
spiritueux de grains crus, de $1.30 par gallon, et sur les
spiritueux de malt, de $1.3, par gallon. Vu que la distille.
rie d'Halifax employait un plus fort percentage du malt
qu'on en allouait aux distillerie, de grains crus, le taux de
0i 32 par gallon fut établi par le département comme étant
le droit sur les spiritueux provenant de cette distillerie, et
ce droit a toujours été perçu, et le but de la résolution
consiste simplement à enlever tous doutes qui pourraient
surgir quant aux droits qui doivent être perçus sur ces
sortes de spiritueux. Il n'y a aucune augmentation de
droits. Les droits restent les mêmes, mais ceci enlève un
doute qui pourrait exister à ce sujet.

M. O'BRIEN: Pourquoi l'honorable ministre spécifie-t-il
l'orge ? Les spiritueux fabriqués dans Ontario sont entière-
ment fabriqués avec du maïs.

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'affectera en rien cet
article. Cela ne fait qu'enlever un doute provenant de
l'effet des différentes proportions des droits sur les grains et
sur le malt.

M. MULOCK: Je croyais qu'il n'y aurait aucun change-
ment dans les droits cette année.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas de changements
dans les droits de douanes, mais il y on a deux ou trois dans
l'excise.

M. MITCH OLL : Y a-t-il des changements ?
Sir CHARLES TUPPER: Si mon honorable ami veut

me permettre de lire les rèsolutions, il pourra s'en rcndre
compte.

M. MITCHELL: Je n'ai posé qu'une simple question, et
je veux avoir une répomne convenable.

Sir CifARLES TUPPER: La dernière chose qui pour.
rait m'entrer dans l'esprit ce serait de vouloir traiter mon
honorable ami autrement qu'avec courtoisie.

M. MITCHELL : Vous ne m'avez pas gaté sous ce rap-
port, depuis quelque temps.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai simplement cru qu'on
lisant la résolution je pourrais lui donner une information
p lus sûre que celle que j'aurais pu lui fournir verbalement.
La première résolution comporte:

Que le droit d'excise sur les spiritueux fabriqués avec du grain cru on
non malté employé en telles proportions que le département du revenu
de l'Intérieur le prescrira, avec de l'orge maltée portée àla distillerie en
entrepôt, sera le mdme que le droit sur les spiritseux fabriqués exclusive-
ment avec de l'orge maltée.

Mh. MILLS (Bothwell) : Quelle est la disposition dans le
cas oit les spiritueux sont extraits des pommes de terre ?

Sir CHARLES TUPPER: Ces spiritueux n'en sont pas
affectés. Cela n'affecte pas la fabrication des spiritueux pro-
venant des grains ou dos pommes de terre.

M. MULOCK: Le département du revenu de l'intérieur
va-t-il publier une autre proclamation au sujet de ces prépa-
rations ?

Sir CIABLES TUPPER: Oui.
M. MILLS (Bothwell): Il ne paraît pas y avoir de dispo-

sitions statutaires au sujet de la fabrication de l'alcool on
l'extrayant des racines.
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Sir CHARLES TUPPER: C'est une autre question: La
seconde résolution comporte :

Que lorsque quelque substitut de spiritueux méthyléneux sera fourni
à quelque tabricant,:conformnent à la clause 233 de l'Acte du Revenu
de Plin trieur, le prix du dit article n'exc6lera pas le cot actuel, avec
addition de 15 pour 100.

Voici l'explication de cette résolution : ces spiritueux
méthyléneux ont été fabriquès jusqu'ici par les fabricants en
entrepôt, et le départementdu revenu de l'intérieur a en des
soupçons depuis assez longtemps, que ces spiritueux, sur
lesquels les droits sont de 15 pour 100 par gallon, ont été
largement employés comme boisson et pour d'autres fins aux-
quelles des spiritueux purs comportant $1.30 de droits par
gallon devraient seuls être employés. C'est notre intention
do retirer le privilège de fabriquer des spiritueux méthylé-
neux en entrepôt et de placer la provision sous le contrôle
du département, qui fournira de l'alcool de bois, ou de naphte
do bois aux fabricants de vernis et autres. Les 15 pour 100
ajoutés aux frais sont destir és à payer la manutention et à
prévenir la perte qn'autrement nous subirions, en enlevant
les droits perçus ïur ls- manufactures de spiritueux mêthy-
lèneux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Allez-vous entreprendre
de fabriquer de l'alcool dans le département du revenu de
l'intérieur ?

Sir CHARLES TUPPER: Les détails seront donnés de
la manière la plus entière, lorsque mon honorable ami le
ministre du revenu de l'intérieur présentera le bill.

M. MITCHELL: J'espère que vous ne nous empêcherez
pas de discuter la question qui fait l'objet du bill?

Sir CHARLES TUPPER: Non, les explications les plus
uomplètes seront données alors. La troisième résolution

vent:
Que ls droit d'accise sur les cigarettes, fabriquées soit avec du tabac

en feuille étranger on indigène, ne pesant pas plus qna trois livres par
mille, sera de soixante centins pour chaque livre . et sur celles pesant
plus que trois livres par mille, eae piastre par mille.

Cette résolution s'explique parce que les droits du revenu
de l'intérieur existant sur les cigarettes sont les mêmes que
sur le tabac haché, savoir, 20 cents par livre. Le droit sur
les cigarettes est de 86 par mille, du poids de 12 livres au
1,000, ou soit 50 cents ps.r livre. L'augmentation du com-
merce des cigarettes meuace sérieusement le revenu sur les

g ares, et ellos coûtent plus cher en frais d'estampilles, etc.
On propose d'élever le droit à 60 cents par livre sur les
cigarettes ordinaires, et à 81.00 par livre sur celles qui
posent plus de 3 livres par mille. Les droits de douane
sont de 82.00 par livre et de 25 pour 100.

M. MITCHELL : Cela augmente-t-il les droits sur les
eigares?

Sir CHARLES TUPPER: Non,.mais sur les cigarettes.
M. JONES (Halifax): Combien de revenu en retirerez-

vous ?
Sir CHARLES TUPPER: Pas un fort montant.
M. MULOCK: Cette mesure augmentera.t-elle la con-

sommation des cigares?
Sir CHARLES TUPPER: Elle aura cet effet. La qua.

trième résolution dit:
'~~I ~I avumrma~grsnuîuma~~u u~m ~

Rapport des résolutions.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
Motion adoptée; et la Chambre s'ajourne à 2.30 a. m.

(mercredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
MEROREDI, 2 mai 188.

L'Orateur prend le fauteuil à 3 heures.

PRIÈRE.

AMENDEMENT AUX ACTES DES BANQUES

M. THOMPSON : Je demande la permission d'introduire
un bill (n0 119) amendant les actes des banques, chapitre
cent vingt des Statuts reviseés.

Le but du bill est de faire un léger changement dans la
partie de l'acte qui autorise certains producteurs et ma-
nufacturiers à émettre des reçus d'entrepôts qui restent
comme garanties entre les mains d personnes qui leur
prêtent de l'argent. La disposition de l'acte des banques
énumère divers manufacturiers qui auront le droit
d'émettre des certificats d'entrepôt, les commerçants de
bois carré, et quelques autres, et je propose d'y ajouter
les distillateurs. Je dirai qu'une des principales raisons
de ce changement, c'est que la disposition du statut
exigeant le jaugeage des spiritueur, il devient nécessairo
que les distillateurs aient un stock bien plus considérablo
qu'ils n'en auraient autrement, et il semble raisonnable que
d'aussi grands intérêts justifient le droit d'émettre des reçus
d'entrepôt.

Motion adoptée, et le bill est lu une première fois.

AMENDEMENT AUX ACTES DE LA COUR SUPRÊME
ET DE L'£,CIIQUIER.

M. THOMPSON: Je demande qu'il me soit permis de pré-
senter un bill (n0 120) amendant les actes de la cour Suprê-
me et de l'Echiquier, chapitre cent trente-einq des Statuts
revisés. L'objet du billest simplement d'étendre le droit
d'appel, en ce qui cor.cerne la Colombie-Britannique et les
territoires du Nord-Ouest. Dans le présent acte, il y a une
disposition qui se rapporte aux appels des provinces mari-
times, donnant droit d'appel, en certains cas où le montant
est au-dessus d'une certaine somme en dépit même que
l'action n'origingt point de la cour Supérieure. On veut
étendre cette disposition à la Colombie-Britannique et
pourvoir à quelque nouveau système d'appel, au sujet des
territoires du Nord-Ouest. La disposition relative à. l'appel,
que je me propose de faire, au sujet des territoires du Nord.
Ouest, c'est qu'avec la permission de la cour Suprême ou
d'un juge d'icelle, un appel pusse être accordé de la décision
de la cour Suprême des territoires du Nord-Ouest, en dépit
que la cause n'ait pas originé dans la dernière cour.

A.MÉLIORATIONS DU FLEUVE SAINT-LAURENT.
Que le droit d accisea sur tous zigares fabriques soit avec u tabaoC enfeuille ou indigène, lorsque mis en paquets contenant moins que dix M. DAVIES :-i. Quel est le montant des avances

cbatun, sera de sept piastres par mille.M.D&IS: .Quletamoan dsavcs
Pour expliquer cette résolution je dirai que le droit faites par le gouvernement aux commissaires du havre

sent est de 66 par milet que le dollar su nlêrtr pr de Montréal pour les amnéliorations du lac Saint-Pierremieml est des à6 ay ille nombe n u dplé'estaire par et du fleuve Saint-Laurent, jusqu'à date ? 2. Quel est lemille est destiné à payer le nombre on p lus d'estampilles mnantoad'téêsuceavcs?3Qelepri
emloée ou lspeispqt. montant total d'intérêt sur ces avances ? 3. Quelle partie

employées pour les petits paquets. du dit intérêt a été remboursée par les dits commissaires au
Sir CHARLES TUPPER: Je propose que les résolutions gouvernement ? 4. Quel a été le chiffre des dépenses des

prennent diet à partir du et après le 2o jour de mai. commissaires du havre, pendant l'année 1887, en sus des
Motion adoptée, dépenses sur le compte du capital ? 5. Quelles ont été leurs
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recettes nettes pendant la même année ? 6. Ces dépenses
comprennent-elles quelques sommes dépensées pour le havre
de Montréal, et lesquelles ? 7. Quel est actuellement le
montant non dépensé sur les sommes dont le statut a autorisé
l'avance aux commissaires du havre pour achever le chenal
du lac Saint-Pierre, et quel est le montant que le gouverne-
ment demande à être autorisé à dépenser, aux termes de la
résolution présentée par sir Charles Tupper ? 8. Quel est
le montant estimatif encore requis pour compléter l'élargis-
sement et le creusement du chenal du lac Saint-Pierre et du
fleuve Saint-Laurent ?

Sir CHARLES TUPPER: 1. Le montantdesavances faites
par le gouvernement aux commissairesdu havre de Montréal
jusqu'à cette date est de 82,725,504.10. 2. Le montant total
d'intérêtsur ces avances, au 30juin dernier, était de $794,028.
3. Tout l'intérêt ci-dessus mentionné a été payé. 4. Les
dépenses des commissaires du havre pour l'année de calen-
drier 18'7, à pai t les dépenses au compte du capital, ont été,
d'après leur propre rapport présenté au gouvernement, de
$327.290. 5. Leurs recettes nettes pendant la même année
ont été $289,885. d). Ils partagent leurs dépenses comme
suit : 8220,123 applicables au havre, et $107,187 applicables
au chenal. 7. Le montant non dépensé sur les sommes dont
le statut a autori>é l'avance et que le gouvernement demande
à être autoribé de dépenser sur le chenal, est de 8279,495.90.
8. Les commissaires du havre estiment que tout ce montant
ct 820,000 en plus devront être employés pour creuser le
chenal jusqu'à 27± pieds en eau basse, et pour le redresser
et l'élargir de manière à rendre la navigation plus facile, il
faudrait ajouter encore $200,000 à cette somme.

LE RIAVRE DE QUEBEC.

aura lieu à Cincinnati, et qui doit s'ouvrir le 4 juillet pro-
chain ?

M. CARLING : Ce n'est pas l'intention du gouvernement
de se faire représenter à cette exposition.

LA DETTE PUBLIQUE.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme on comité, demain, pour délibérer sur la résolution
suivante, savoir :

Qu'en sus des sommes qui n'ont pas encore été empruntées et qui
sont négociables sur les emprunts autorisé3 par le parlement, en vertu
de tout acte passé jusqu'f présent, le Gouverneur en conseil pourra
prélever, par voie d'emprunt, telle somme ou telles sommes do deniers
ne devant pas excéder en totalité la somme de $25,000,000, qui pourra
être requise pour payer la dette dlottante du Oanadla et pour exécuter
les travaux publics autorisés par le gouvernement du Canada ; telle
somme ou telles sommes de deniers devant être prélevées en conformité
et en vertu des dispositions de la pajtie du chapitre 39 des Statuts revi-
sés du anada, concernantla dette publique et la.négociation d'em-
prunts autorisés par le parlement, et les sommes ainsi prélevées en ver-
tu de la présente résolution, devront former partie du fonds du revenu
consolide du Canada ; le taux d'intérêt sur tous emprunts prélevés en
vertu de la présente résolution ne devant pas dépasser quatre pour
cent par année.

Motion adoptée.

RAPPORTS ET DOCUMENTS.

M. LAURIER: Avant l'appel des ordres du jour, qu'il me
soit permis de m'informer si les documents qui doivent être
déposés sur la table de cette Chambre, au sujet du désaveu
des chemins de fer, au Manitoba, ont été imprimés, et s'il
doivent être distribués aux membres avant l'ouverture des
débats sur les résolutions.

.i H EOR :L ANG I ot l'i ordre u j u'i me

M. DAVIES: 1. Quel montant a été avancé par le at ,
gouvernement aux commissaires du havre de Québec
dans le but de construire le bansin do radoub do Lévis, jus- n'y a pas do doute qu'ils vont être distribués sans délai.
qu'à date ? 2. Quel est le montant total d'intérêt accru M. LAURIER: Le gouvernement doit-il produire égale-
sur le chiffre des dites avances, et quelle somme, s'il en est, ment les documents au sujet du désaveu dans la Colombie-
a été remboursée au gouvernement ? 3. Quel montant a Britannique.
été v e"sé au fonds d'amortissement ? 4. Quel montant a été Sir HECTOR LANGEVIN: Ont-ilsétédemandésen même
payé au gouvernement, à même le capital, par les commis- temps?
saires du havre de Québec, pour intérêts et fonds d'amortis-
sement sur les obligations déposées aux mains du ministre M. LAURIER: Je ne saurais dire, mais ils pourraient
des finances comme garantie pour les avances faites par le convenablement figurer au débat.
gouvernement à compte des améliorations du havre de Qué- Sir HECTOR LINGEVIN: Nous les produirons égale-
bec, et du bassin à flot à l'embouchure de la rivôère Saint- meut.
Charles? 5. Quel montant a été réellement versé au gou- M. MoMULLEN: Jusqu'à présent la Chambre a donné
vernement par les commissaires du havre de Québec pour l'ordre de produire 92 rapports, depuis lejour de l'ouverture
fonds d'amortissement sur leurs obligations? du parlement le 2 t fevrier. Vingt sept de ces rapports

Sir CHARLES TUPPER: 1. Le montant avancé par le seulement ont été produits. Le gouvernement a exprimé le
gouvernement aux commissaires du havre de Québec dans désir de terminer la session dans environ deux semaines, et
le but de construire le bassin de radoub de Lévis jusqu'à l'état des affaires, toutefois, comme on en peut juger par le
cette date, est de 88.38,000. 2. Le simple intérêt sur ce nombrede rapports produits, est tel, que l'opposition se trouve
montant payable d'avance, depuis le 17 décembre 1878, dans l'impossibilité de remplir efficacement ses devoirs si
jusqu'au 19 avril 1888, s'élève à 8204,454.32, dont pas un! on ne lui fournit pas les renseignements demandés. J'ai
sou n'a été payé. 3. Rien n'a été versé au fonds d'amor- proposé une résolution demandant un rapport des honorai-
tissement pour ces avances. 4. Le montant payé au gou- res payés à un avocat dans une cause de I la Reine" vs.
vernement, à même le capital, par les commissaires du tSt Catharines Milling and Lumber Company," mais le rap-
havre de Québec, pour intérêts et fonds d'amortissement sur port n'a pas encore été produit. Sur huit ou neuf demandes
les obligations déposées aux mains du ministre des finances de rapports que j'ai présenté moi-mêmeje n'ai pu en obtenir
comme garantie pour les avances faites par le gouverne- qu'une, celle qui conerne le bureau de poste de Strathroy.
ment à compte des améliorations du havre de Québec etdu Trois rapports par semaine seulement ont été produits.
bassin à flot à l'embouchure de la rivière Saint-Charles, est J'aimerais à savoir aile gouvernement a l'intention de pro.
estimé à 8493,706.64. 5. Le montant réellement versé au curer à l'opposition les renseignements qu'elle a demandés,
gouvernement par les commissaires du havre de Québec ou non,
pour fonds d'amortissement sur leurs obligations en dernier Sir HECTOR LANGEVIN: Les rapports sont produits
lieu mentionnées, est, autant qu'on a pu s'en assurer, de au 'ur et à mesure qu'ils sont préparés. Quelques uns
898,621.59. d'entre eux demandent beaucoup d'ouvrage, et ils ne

EXPOSITION DU CENTENAIRE A CINCINNATI. peuvent être produits plus tôt. Nous les produisons chaque
jour, aussitôt qu'ils sont prêts. Je ne saurais dire s'il y on

M. LAURIER : Est-ce l'intention du gouvernement que a trois, quatre ou cinq, par semaine. Je sais que J'en ai
le Canadasoit représenté à l'Exposition du Centenaire qui produit un certain nombre, et ainsi ont fait es autres

M. Doiuier
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ministres. Mais l'honorable député peut être convaincu
que nous veillons à ce que les rapports soient produits
aussitôt qu'ils sont prêts, et des ordres de les préparer au
plus vite ont été donnés dans les divers départements
Toutefois, si l'honorable député veut bien me donner une
note au sujet de certain rapport particulier qu'il veut avoir,
j'y verrai volontiers d'une manière spéciale.

M. MoMULLEN: Je tiendrais à avoir le rapport dans
l'affaire de la reine vs. St. Catharines Milling and Lumber
Company, et la correspondance au sujet de l'établissement
d'une ferme modèle dans le Nord Ouest.

M. CHAPLEAU: Si l'honorable député veut bien m'en-
voyer une liste de ses demandes, je notifierai les différents
départements, parce que le gouvernement a autant de hâte
que les autres députés d'avoir ces rapports le plus tôt
possible.

M. MITCHELL: L'honorable député de Wellington (M.
McMullen) n'est pas assez raisonnable dans cette affaire.
J'ai demandé un rapport pendant trois ou quatre ans, et on
a pris deux ans pour le produire-c'était au sujet du Grand.
Tronc. L'honorable député pourra avoir ses rapporte
l'année prochaine; il n'a que faire de se presser.

EMPRUNTS POUR TRAVAUX PUBLICS.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité général, demain, pour délibérer sur la
rélution suivante :

Qu'en sus des sommes qui n'ont pas encore été empruntées et qui sont
neuociables sur les en:prunts autorisés par le parlement en vertu de tout
acte passé jusqu'à présent, le gouverneur en conseil pourra prélever,
par voie d'emprunt, telle somme on telles sommes de deniers, ne devant
pas excéder en totalité la somme de $25,000,000, qui pourra être requise
pour payer la dette flottante du Canada et pour exécuter les travaux
publics autorisés psr le gouvernement du Canada; telle somme ou
telles sommes de deniers devant être prélevées en conformité et en
vertu des dispositions de la partie du chapitre 29 des Statuts Revisés du
Canada, concernant la dette publique et la négociation d'emprunts
autorisés par le parlement, et les sommes ainsi prélevées en vertu de la
présenite résolution, devront former partie du fonds du revenu consalidé
u Canada ; le taux d'intérêt sur tous emprunts prélevés en vertu de la

présente résolution ne devant pas dépasser quatre pour cent par année.

TROISIÈME LECTURE DE BILLS.

Bill (t,° 60) à l'effeiT d'amender le chapitre vingt·sept des
Statuts revieés, concernant le département des impressions
et de la papeterie publiques,-(M. Chapleau.)

VOIES ET MOYENS

Les résolutions adoptées en comité des voies et moyens
(ler mai) sont lues une deuxième fois et adoptées.

AMENDEMENT A L'ACTE CONCERNANTLES
DOUANES.

Sir CHARLES TUPPER : Je présente un bill (n° 121) à
l'effot d'amender le chapitre 33 des Statuts revisés du Ca.
nada, concernant les droits de douanes.

La motion est adoptée et le bill est la une première fois,

ANNONCES DE FAUSSE MONNAIE.

M. THOMPSON : Je propose la deuxième lecture du bill
(rn l0b) concernant les annonces de iausse monnaie. Il
peut être utile à cette Chambre que je donne quelques mots
d'explication sur l'objet du présent bill. Son but est de
remédier à un très grand mal, qui se fait de plus en plus
sentir en Canada. Depuis quelques années, des personnes,
iésidant aux Etats-Unis, et qui sont connues sous le nom
de " courtiers en fausses valeurs " (confidence men) se pro-
curent auprès d'agences mercantiles, des listes de personnes,
qui font afiaires dans les différentes parties du Canada, et
dont la position financière est suppokée n'être pas très
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solide. Ces courtiers adressent à ces hommes d'affaires du
Cagada des circulaires dans lesquelles ils leur déclarent que
pour un prix minime ils sont en état de leur procurer des
billets de banque contrefaits soit du Canada, soit des Etats-
Unis. Ces courtiers accompagnent leurs circulaires de
spécimens de ces billets contrefaits, ou de ces " marchan-
dises," - goods," comme ils les appellent, qu'ils offrent de
vendre. Ces " marchandises" sont désignées sous différents
noms. Généralement, elles sont appelées " green goods,"
pour indiquer la couleur des billets de banque et quelque-
fois elles sont désignées sous le nom de " cigars " et quelque
fois aussi de " green cigars."

Ces " courtiers " se servent d'autres noms de convention,
qui font comprendre aux personnes qui reçoivent des cir-
culaires que si elles envoient leur argent elles recevront un
approvisionnement de billets de banques contrefaits. Bien
que l'on ne connaisse pas généralement que ce commerce
ait encore pris de grandes proportions, on a constaté, cepen-
dant, que des milliers de ces circulaires sont, chaque
semaine, adressées de la cité de New-York au Canada. Le
résultat, c'est que, dans plusieurs cas, des personnes sont
induites à se mettre en correspondance avec ces " courtiers "
correspondance, qui est souvent suivie de négociations. La
procédure employée est celle ci : Le solliziteur de " green
goods" se rend à l'endroit indiqué dans la circulaire, et on
lui fait inspecter dans la plupart des cas, des billets de
banques non contrefaits, qu il trouve, naturellement, pro-
pres à circuler comme de la monnaie courante. Le sollici-
teur donne son argent en échange de ces billets de banque,
qu'il croit enveloppés, ou placés dans un cachet pour lui
être livrés, ou pour être envoyés à une adresse où il pourra
les réclamer. Mais, après avoir payé son argent, et lorsqu'il
veut obtenir son paquet, on son sachet, il ne trouve, en l'ou-
vrant, que des chiffons-même de la moulée de scie ou des
morceaux de papier blanc-ont été mis dans le paquet à la
place des billets de banque, dont on lui avait montré des
échantillons. La moulée de scie est aussi désignée sous le
nom de " Commerce de circulaires à moulée de scie."

La police de New-York a fait des efforts pour mettre fin
à ce commerce; mais l'habileté de ces "courtiers " est telle
qu'ils ont réussi jusqu'à présent, à échapper aux recherches
dirigées contre eux. L'une des pratiques employée par
ceux qui sont engagés dans ce genre d'affaires, est d'annon-
cer, de temps à autre, dans les journaux américains, la
fausse nouvelle que des clichés à billets de banque ont été
enlevés du trésor. Ces annonces ont pour objet de persua-
der le public que les billets de banque fournis par cee
" courtiers" peuvent être mis aisément en circulation, vu
leur authenticité apparente. Ce genre d'affaires est prati-
qué dans plusieurs endroits, avec quelques variantes; mais
généralement la personne qui reçoit une circulaire, envoie
son argent-un faible montant le plus souvent-en réponsa
à cette circulaire, croyant qu'elle recevra en échange des
billets de banque contrefaits; mais elle ne reçoit générale-
ment aucune réponse et son argent est ainsi perdu. Un fait
significatif, c'est que plusieurs des principaux opérateurs
dans ce genre d'affaires, à New-York, valent, dit.on, de 850,-
000 à 8100,000. Depuis deux ans, nous avons constaté que
ce genre d'affaires est pratiqué en Canada, dans deux ou
trois localités, par des escrocs de cette espèce, venus des
Etats-Unis. Un grand nombre de lettres écrites par des
per sonnes, auxquelles des circulaires avaient été adressées,
sont en ma possession, et ce sont des réponses, datées de
divers endroits, dans toutes les provinces du Canada, et
qui indiquent la disposition de leurs auteurs à s'engager
dans les criminelles opérations qui leur sont conseillées par
les circulaires. Je lirai à la Chambre l'une de ces lettres, à
titre d'échantillon. Plusieurs de ces lettres sont écrites par
des personnes ayant de bonnes positions, et que l'on ne
croirait pas'.capables de s'engager dans un commerce de cette
nature. La lettre que je vais vous lire, est du 9 février de
l'année dernière, et est ainsi conque:
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cER MoSEUR,-J'ai reçu votre lettre, ily a ququeues jers, et j'aiété

mi occupé que je n'ai pu y répondre avant aujourd'hui. Venilleg.m'en-
voyer pour $25 (vingt-cinq piastres) de marchandises par le retour de
la malle, avec instructions comment les vendre. Je commerce beau-
coup avec les habitants de campagne dans le cours de l'année.

J'entends faire des affaires. Envoyez-moi les "marchandises" aussi-
tùt que possible, et je vous enverrai un mandat-poste par le retour de
la malle.

Nous avons en notre possession des centaines de lettres
de ce genre, datées de divers points du Canada. Quelques-
unes de ces lettres, je regrette de le dire, sont signées par
des personnes qui occupent des positions très respectables
dans le commerce et ailleurs. Il y a même parmi les au-
tours de ces lettres, des officiers municipaux, des juges de
paix, des fonctionnaires publics, de qui l'on aurait attendu
une autre réponse que celle que je viens de lire. On aura
une idée de-l'étendue de ce commerce dans les Etats-Unis,
et des difficultés qu'il y a pour en découvrir les auteurs, en
apprenant qu'on a publié à Washington un pamphlet con-
tenant des listes de noms fictifs sous lesquels se couvrent
les personnes engagées dans ce commerce. La cause qui
a fait tomber ces lettres en la possession de la police cana.
dienne, est l'obligation dans laquelle s'est trouvée la per-
sonne qui adressait les circulaires, de changer souvent son
adresse et ses noms fictifs. Il est arrivé souvent, par suite,
que des lettres en réponse n'ont pu lui parvenir, et qu'elles
ont été envoyées au bureau des lettres mortes, qui les a
ensuite transmises à la police.

Dans une partie du pamphlet dont je viens de parler, se
trouvent deux pages imprimées en caractères serrés, et
consacrées aux noms feints ou supposés et aux changements
d'adresses d'un seul homme engagé dans ce genre d'affaires.
L'auteur du pamphlet mentionne aussi qu'un autre de ces
escrocs, engagé dans ce genre d'affaires, avait 81 noms et
adresses différents, et qu'un autre dont le vrai nom est
inconnu, opérait sous 136 noms différents. Dans ces cir-
constances, et vu le fait que des personnes du Canada sont
engagées dans ce genre de commerce. qui consiste à
envoyer des circulaires, à envoyer ou recevoir de la mon-
naie fausse, le présent bill a pour objet de décréter que
l'envoi de ces circulaires et l'action de consentir à recevoir
de la fausse monnaie seront des offenses criminelles.

M. EDGAR : L'honorable ministre peut-il nous dire ai la
loi criminelle actuelle n'atteint pas déjà cette classe de
criminels, et si elle n'a pas été mise en opération déjà contre
eux ? Voudrait-il nous dire si cotte législation nouvelle est
requise ? 11 voudra bien nous dire aussi, peut-être, vu qu'une
réciprocité semble exister entre les Etats-Unis et le Canada
pour ce commerce, si une législation analogue est proposée
aux Etats-Unis.

M. 'IIOMPSON : Je crois qu'une législation spéciale est
requise, surtout pour atteindre les personnes qui consen-
tent à recevoir de la fausse monnaie. Le bill maintenant
soumis ressemble beaucoup à une loi dont la législature de
l'Etat de New-York est maintenant saisie; mais je crois
que la loi de New-York ne considère pas comme une offense
l'acte de consentir ù reeevoir de telles " marchandises; "
mais elle est semblable au présent bill dans ses autres dis-
positions.

La motion est adoptée et le bill est la une deuxième fois,
considéré en comité, lu une troisième fois et adopté.

ACTE CONCERNANT LES ËLECTIONS FÉDfRALES.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n0 89) à l'effet d'amender l'Acte concernant les élections
fédérales, chap. 8, Statuts revisés du Canada.-(M. Thomp.
son.)

(En comité.)
Sur l'article 1,
M. THOMPSON: Je propose do remplacer cet article et

de décréter que les districts électoraux d'Algoma dans la
M. THoMPsoN

province d'Ontai io, et de Caribou, dans la Colombie An-
glaise, seront exceptés dans la disposition qui fixe un jour
pour la présen tation des candidats dans une éleciion géné-
rale.

Sur l'article 2,
M. THOMPSON: Je propose de iemplacer cet article

par la disposition contenue dans le paragraphe 2 de l'arti-
cle 14 du précédent acte, mais do limiter cette disposition
aux districts d'Algoma et de Caribou. Cette disposition mo-
difie le bill afin que ces deux districts soient acceptés.

M. EDGAR: Le présent changement s'applique seule-
ment aux élections générales. Le gouvernement n'est-il
pas d'avis qu'il serait à propos de fixer également un seul
et même jour pour les élections partielles, quand il y en a
plus d'une ?

M. TH{OMPSON: On pourrait difficilement adapter cette
proposition au présent article.

M. BARRON: J'ai un amendement à proposer à l'a-
mendement de l'honorable ministre de la justice, et auquel
j'ai fait allusion, l'autre jour. Je crois que la proposition
que j'ai à faire sera accueillie favorablement par les deux
côtés de cette Chambre. Il me semble qu'il n'est pas juste
de laisser à l'Exécutif, quel que soit le parti qui commande
le pouvoir de- faire durant la vacance des Chambres, et quand
bon lui semblera, sans consulter les intérêts des districts
électoraux, certaines élections partielles, et de retarder ces
élections de manière à priver pendant longtemps certains
comtés de l'avantage d'être représentés. Dans l'amerde.
ment quej je vais proposer, je nie suis efforcé, autant que
possible, de me conformer à l'esprit, inon à la lettre même
de la législation impériale, et ceux, qui, dans cette Chambre,
aiment tant à copier la pratique anglaise, seront, sans doute,
heureux d'apprendre ce détail.

Sous .certains rapports, la pratique en Angleterre ne
diffère pas de la nôtre. Là, l'Orateur agit sur le reçu d'un
avis qu'un membre de la Chambre des Communes a été
transféré à la Chambre des Lords, ou sur le certificat du
juge, qui a annulé une élection, ou sur le certificat de deux
membres le la Chambre des Communes qu'une vacance
existe. Là, en vertu du statut de George IV, un délai de
quatorze jours est alloué, et, pendant ce délai, l'Orateur est
obligé d'annoncer dans la Gazette, de Londres, le fait qu'il a
reçu avis d'une vacance dans la représentation d'un comté.
Mais, en vertu d'un statut subséquent-24-25 Vict.-lequel
amende le statut de George IV, et sur lequel j'attire l'atten-
tion de la Chambre, parce qu'il fait voir un esprit progressif
dans la législation anglaise, la période de quatorze jours est
réduite à six jours, et si l'on examine ce statut, on verra
qu'il est dit dans le préambule qu'il est nécessaire de
réduire la durée du délai, afin de hâter les élections. En
vertu de ce statut, l'Orateur est tenu, comme il l'est ici, sur
le reçu d'un certificat, d'émettre un mandat immédiatement
après.co délai, à l'adresse dugrefflerde la couronne en chan.
cellerie. Notre statut prescrit aussi qu'un mandat sera émis
par l'Orateur " immédiatement "; mais la pratique en
Angleterre est de procéder aussi promptement que possible,
après que le mandat a été reçu par le greffier de la couronne
en chancellerie. Cet officier est tenu, sur le reçu du mandat
d'émettre immédiatement un bref. De fait, il importe telle.
ment qu'il agisse immédiatement, qu'aucune négligence
volontaire de sa part, ou aucun délai dans la transmission
du bref à l'officier-rapporteur est un délit.

Or, il n'y a aucune loi semblable ici. Aussitôt qu'un
mandat est reçu ici par le greffier de la couronne en chan-
cellerie, le délai commence à courir, et de très longs délais
comme on le sait. C'est pourquoi je suis d'avis que l'amen-
dement que je propose mérite d'être accueilli favorablement
par cette Chambre, qui tient à copier autant que possible
la pratique bien établie en Angleterre. Je dirai maintenant
un mot des longs délais survenus ici, et de la nécessité qu'il
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y a de mettre fin à la pratique qui a été suivie jusqu'à pré. l'élection eut lieu le 21 novembre 1887, soit une période
sent. Je prie la Chambre de bien vouloir me donner son de trente-quatre jours entre la date du certificat du juge et
attention pendant que je lui parlerai des délais qui ont pré- la date de l'élection. Puis, prenez le comté de Northum-
cédé l'émission de brefs dans certains cas, et je n'aurai pas berland-Est. Le certificat du juge est daté du 16 novembre
bo-qin de sortir de ce parlement pour trouver des exemples. 1887. Le bref fut émis très promptement, douze jours après,
Davis le cas de Yarmouth, le juge a adressé à l'Orateur le 13 c'est-A-dire le 28 du même mois, et l'élection eut lieu le 22
août l1S7 son certificat ; mais le bref ne fut pas émis avant décembre 1887, seulement trente-six jours entre la date du
le 13 de novembre suivant. Il y eut ainsi un délai de trois certificat du juge et le jour de l'élection.
mois; parceque je présume que l'Orateur, après avoir reçu Pour l'élection du comté de Prince-Edouard, le certificat
Io certificat du juge, s'est c nformé aux dispositions du du juge est daté du 9 février 1888; le bref a été émis le 22
statut qui lui enjoint d'émettre " immédiatement "-" immé- du même mois, treize jours entre le certificat du juge et la
diatement " est le mot du statut-son mandat à l'adresse date du bref, et l'élection eut lieu le 10 mars, c'est-à.dire
du greffier de la couronne en chancellerie. Ainsi, je présume trente jours après le certificat du juge. Pour l'élection de
que l'Orateur, aussitôt qu'il a eu reçu le certificat du juge, a Middlesex.Ouest, le certificat du juge est daté du 20 février
ngi sur ce certificat et a émis son mandat à l'adresse du 1888, et il a fallu seulement deux jours pour permettre au
greffier de la couronne en chancellerie. Mais, bien que le certificat du juge de se rendre à Ottawa, par la poste, jus.
greffier de la couronne en chancellerie ait rcçu comme je qu'à l'Orateur, et pour l'émission du mandat de l'Orateur à
présume le mandat de l'Orateur aussitôt que ce dernier l'adresse du greffier de la couronne en chancellerie, et pour
s'est trouvé en possession du certificat du juge, c'est-à dire l'émission, par ce dernier, du bref d'une nouvelle élection,
lo 13 août 1887, le bref du greffior ne fut pas émis avant le tandis que, dans le cas de Yarmouth, il a fallu trois mois,
17 octobre 1887, ou trois mois plus tard. et quatre mois pour Dorchester. Prenez maintenant l'élec-

Ce long délai est donc dû-il ne faut pas en douter-à tion de L'Assomption. Le certificat du juge est daté du 3
l'exécutif. C'est l'exécutif, qui a retardé l'émission. du bref mars 1888, et le bref fut émis le 9 du même mois, soit, six
pendant trois mois, et l'élection n'eut lieu que le 15 décem- jours seulement de délai, et l'élection a ou lieu le 3 avril
br suivant. Ainsi, les électeurs de Yarmouth ont été privés 1888, seulement trente jours entre la date du certificat du
d'un représentant dans le parlement pendant une période juge et l'élection. Or, on remarque, coïncidence très singu-
de quatre mois. lière, que les délais ont été courts pour les comtés ministé-

Prenez maintenant le cas de Dorchester. Le siège de ce riels, tandis qu'ils ont été très longs dans les comtés qui
comté étant devenu vacant, le juge adressa son certificat à élisent des partisans de mon honorable ami de Québec-Est
l'Orateur en août 1887; mais le mandat de l'Orateur n'aété (M. Laurier). Si de longs délais sont possibles dans cer-
émis que le 21 décembre suivant, c'est-à-dire après un délai tains cas, tandis que l'on peut procéder avec précipitation
de quatre mois, délai dont le gouvernement est responsable. dans d'autres cas, il est évident que la loi devrait être
Comment se fait-il qu'un tel délai se soit écoulé après l'émis. amendée. En conséquence, l'amendement que je prie la
sion du mandat de l'Orateur à l'adresse du greffier de la Chambre d'adopter se lit comme suit:
couronne en chancellerie, avant l'émission du bref? Et Dans le cas d'une vacance dans la Chambre des Communes causée'l'élection n'a eu lieu que le 7 janvier 1887. Ainsi ce comté par la mort d'aucun de ses membres, ou par la nomination del'un de
a é'é privé d'un représentant pendant une période de cinq ses membres à une fonction publique, on par la démission d'un député,
mois. Je crois que le gouvernement devrait rendre compte ou par l'annulation de l'élection d'un deputé, conformément b l'Acte
d .i . t d .p . des élections félérales contestées (excepté dans le cas prévu dans l'ar-o ce délai. Il devrait aussi rendre compt do lat precipita- ticle suivant), dans aucun de ces cas, le jour de la présentation des can-
tion indue qu'il a apportée pour l'élection de Sholburne. didats, dans les districts électoraux de la Onlombie-Anglaise, et dans le
Dans ce dernier cas, le juge adressa son cortificat, le 9 district électoral d'Algoma, dans la province d'Ontario et dans les dis-

be 1887 e br dI tricts électoraux de Gaspé, Chicoutimi et Saguenay, dans la provincenovembre 87, et la ret fut emis le 18 du même mois. de Québec, aura lieu dans les trente jours qui suivront la date à laquelle
n'y a ou ainsi qu'une période de neuf jours, entre la iéeop- l'Orateur, ou deux membres des Communes, aura, conformément à la
tion du certifict dujuge par l'Orateur et l'émission du bref. loi, adressé son mandat, ou auront adressé leur mandat, suivant le cas,
Comment se fait-il donc que le délai, dans ce dernier cas au greffier de la couronne en chancellerie pour qu'il émette un nouveau

. . bref d'élection, afin de remplir la vacance; et dans tous les autres dis-nt'a éié que de neuf jours, tandis qu'il a été de cinq mois triets électoraux du Canada, la présentation des candidats aura lieu
dans le cas de Dorchester ? On voit que le délai, dans le cas dans les vingt jours qui suivront la date à laquelle l'Orateur, ou deux
de Shelburne, entre la réception du certificat du juge par membres des Communes, comme susdit, aura adressé son mandat, ou
l'Orateur et la date de l'élection, a été seulement d'un mois auront adresEé leur mandat.
et six jours, tandis que dans les deux autres cas, il y a qua. Le comité peut voir que cet article pourvoit aux cas de
tre mois et cinq mois de délai. toutes les vacances qui peuvent survenir pendant que la

Prenez, maintenant, le comté de Gloucester, qui est re- Chambre des Communes n'est pas en session. Cet article
présenté par le directeur général des postes. Dans ce cas, la pourvoit aux deux cas, lorsque l'Orateur est tenu d'émettre
précipitation a été plus grande encore que pour Shelburne, un mandat, on, en son absence, ou s'il est malade, ou s'il n'y
le certificat du juge ayant été donné le 3 octobre 1887, et le a pas d'Orateur, lorsque deux membres des 'Communes
bref ayant été émis le 5 du môme mois. Il n'a donc fallu, pourront adresser un mandat au greffier de la couronne
ici, que deux jours entre la date du certificat du juge et le en chancellerie. Ceci est seulement pour les cas où le bref
mandat de l'Orateur à l'adresse du greffier de la couronne doit être émis par le greffier de la couronne en chancellerie
on chancellerie, et la période entre la date du certi- sur le reçu du mandat de l'Orateur; mais il y a des cas où
ficat du juge et l'élection a été seulement de vingt-quatre le bref doit être émis sur l'ordre de la Chambre, et le présent
jours, contre les quatre et cinq mois dans deux des exem- amendement, s'il n'allait pas plus loin, ne comprendrait pas
ples cités. Prenez maintenant le comté de Cumberland, les cas où le bref doit être émis sur l'ordre de la Chambre.
où il ne s'est écoulé qu'un mois entre le certificat du juge et Je demanderai donc au comité d'adopter un autre article,
l'élection. Prenez aussi le comté d'Haldimand. Dans ce qui devrait venir immédiatement à la suite, afin de pourvoir
cas, le certificat du juge est datée du 15 octobre 1887, et le aux cas que je viens de mentionner. Examinons, un instant,
bref, le 24 du même mois, soit, un délai de neuf jours entre les cas de Russell et de Kent, afin de montrer les délais

-la date du certificat du juge et l'émission du bref, et une pé. apportés dans ces deux cas, et de faire voir la nécessité qu'il
riode de 28 jours seulement en tre la date du certificat du y a de prévenir ces délais à l'avenir. Pour Russell, l'Orateur
juge et l'élection, qui eut le 12 novembre suivant. Prenez,. a émis son mandat avant le 23 février 1888, et il en a informé
maintenant, le comté de Victoria, N.E. Le certificat du la Chambre.
juge est daté du 17 octobre 1887, et le bref a été émis le Le bref fut émis le 5 avril; mais c'est le 27 mars que la
28 du même mois, soit un délai de onze jours seulement, et Chambre ordonna qu'il fut émis, sur la motion de mon
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honorable ami de Québec.Est (M. Laurier). Il a fallu huit
jours, après cette motion, pour l'émission do ce bref. Pour-
quoi ce délai ? Les honorables chefs do la droite disent
qu'ils ne connaissent pas, quelquefois, qui choizir pour être
officier-rapporteur. Nous pourrions remédier aisément à
cette difficulté, si la loi était modifiée do manière à co que
les officiers-rapporteurs fussent permanents; mais, assuré.
ment, quand la Chambre ordonne l'émission d'un bref
d'élection, on ne saurait prétendre qu'il faille huit jours
pour s'entendre avec le candidat, comme c'est la pratique
suivie, je crois, par le présent gouvernement-et ses antécé-
dents le démontrent-pour troaver qui devra être l'officier-
rapporteur. Dans tous les cas, pour Russell, il a fallu huit
jours pour émettre le bref, après que la Chambre eut
ordonné cette émission. Pour Kent la même chose est
arrivée. Le 28 février, la Chambre adopta une résolution
pour que le rapport du juge Osler fût soumis au comité des
privilèges et élections. Ce comité a pris un mois pour faire
rapport à la Chambre, et qu'est-ce qui a été fait dans ce
cas? On ne devrait pas permettre davantage un tel délai,
surtout quand la Chambre est en session et qu'un comté,
par suite, est privé de représentation. Le comité, cepen-
dant, fit rapport, et, le 27 mars dernier, l'ordre de l'émission
du bref fut donné; mais il a fallu dix jours pour émettre ce
bref. Kent n'était pourtant pas assez éloigné pour que le
gouvernement no pût communiquer avec celui qui devait
être le candidat conservateur, et paur qu'il ne pût trouver
qui devait être son officier-rapportour dans moins de temps
qu'il en a pris. Dans le cas de Russell, on a réellement
désobéi à l'ordre de la Chambre pendant huit jours, et dans
le cas de Kent, la désobéissance a duré dix jours. Afin de
prévenir la répétition de tels abus, je demanderai au comité
d'adopter le pr4sent article :

Quand un nouveau bref d'élection doit dtre émis sur l'ordre de la
Obambre4es Communes, alors et dans aucun de ces cas, le jour de la
présentation des candidats, dans les districts électoraux de la Colombie
Anglaise, et dans le district électoral d' Algoma, dans la province d'On-
tario, et dans les districts de Gaspé, Chicoutimi et Saguenay, dans la
province de Québec, sera fixé dans les trente jours qui suivront la date
à laquelle la Chambre des Communes aura ordonné que le bref soit émis,
et, dans les autres districts électoraux du Canada, le jour de la présen.
tation des candidats sera fixé dans les vingt jours qui suivront la date à
laquelle la Charnbre des Communes aura ordonné que le bref soit émis.

Je crois que l'adoption de ces amendements par ce comi!é
et par la Chambre est demandée par les intérêts généraux
du pays.

M. THOMPSON: Je ne suis pas prêt à dire que les pro-
positions de l'honorable député n'ont pas beaucoup de
mérite, et qu'une mesure ne pourrait pas être proposée
pour faire disparaître ce qu'il croit être une cause d'incerti.
tude sur la date de l'émission d'un bref d'election et sur la
date de cette élection ; mais je ne crois pas que les raisons
alléguées par lui justifient l'amendement qu'il a lu.

Les objections soulevées par lui se rapportent aux élec-
tions qui ont eu lieu depuis les élections générales. Il pré.
tend que des délais indus ont été accordés avant l'émission
et la tenue de certaines élections, et son but est do prévenir
la répétition de ces délais. L'honorable député a cité, à
part les deux cas dont la Chambre s'est occupée, onze élec-
tions partielles, et dans neuf de ces cas, il a trouvé plutôt à
redire contre la précipitation que contre la lenteur avec
laquelle on a procédé. Pour ce qui regarde les élections de
Yarmouth et de Dorchester, les sièges de ces deux comtés
sont devenus vacants longtemps avant la session du parle-
ment, et l'honorable député se plaint de ce que l'on ait
accordé un délai de quatre mois pour l'une et de trois mois
pour l'autre. Dans les neuf autres cas, l'honorable député
se souviendra de ce qu'il a dit lui-même. Pour Shelburne,
lo délai n'a été que de neuf jours ; pour Colchester, le délai
a été de moins d'un mois ; pot Cumberland, le délai a été
d'un mois ; pour Haldimand, le délai a été de neuf jours;
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pour Victoria, de onze jours ; pour Northumberlandi, de
douze jours; pour Princo.Edouard, de treize jours ; pour
Middlosex-ouest, do deux jours ; pour L'Aqsomption, de six
jours. S'il y on a d'autres. je ne les ai pas entendu nommer
assez distinctement pour le noter. Or, l'exposé même de
l'honorable député démontre que sur orze cas, dont le gou-
vernement a eu à s'occuper, ce dernier a tenu dans neuf de
ces cas, une ligne de conduite telle que lo veut l'amende-
mont do l'honorable député, et que, dans los deux autres
cas, les sièges sont devenus varants dans un temps où rien
ne pressait bi tenue de ces deux élections. L'honorable
député nous a dit qu'il était désirable de suivre la pratique
anglaise sur ce snjot ; mais il n'a cité à la Chambre aucun
statut anglais semblable à celui qu'il veut nous faire
adopter.

Je crois qu'il y a de très bonnes raisons pour lesquelles
un te! statut n'existe pas en Ano-letorre, et ne doit pas être
adopté ici. L'une de ces raisons doit être colle-ci : c'est
que si nous adoptions une règle absolue pour qu'une élec-
tion se fasse dans un temps déterminé, l'effet d'une telle
disposition serait d'invalider toute élection qui n'aurait pas
lieu dans le temps ainsi fixé. En d'autres termes, si l'Ora-
teur émettait son mandat à l'adresse du greffler de la
couronne on chancellerie, et s'il survenait quelque mésa-
venture, ou quelques embarras causés par la mort du gref-
fier de la conronne on chancellerie, ou par sanégligence, ou
sa maladie, ou par certaines irrégularités postales, ou parla
négligence de l'officier-rapportour ; si la présentation des
candidats n'avait pas lieu dans les vingt jours que l'honora-
ble député veut fixer, l'élection ne pourrait se faire dans ce
délai.

Si l'honorable déituté ne veut pas que la règle qu'il veut
établir soit aussi rigide, il n'a qu'à laisser cette matière
entre les mains du gouvernement, qui restera, naturelle-
ment responsable de ses actes envers la Chambre. Il me
semble qu'il no sora pas sage de faire le changement pro-
posé, et que l'amen iment do l'honorable député n'est pas
Justifié par les iako-0 qu'il fit valoir.

M. M1LES (B î:hwll): L'honorable ministre, en parlant
contre la prop>iion de mon honorable ami, s'est aussi
prononcé contie le p! i:ncipe du bill. Les mêmes accidents,
qui, suivant lui, onrît po'ibles (tans les cas qu'il a sigraléi,
et auxquels ne pourvoit pas l'amendement do mon ho-ue
rable ami, pourraient également se produire lors des élec-
tions générales, et, cependant, on n'a pas trouvé d'objec-
tions à pourvoir à ce que la préAontation des candidats ait
lieu le même jour, et ausii A ce que toutes les élections se
tiennent le même jour.

L'honorable ministre dit que nous n'avons pas suivi le
statut anglais. L'honorable ministre, M. le Président, sem-
ble nu pas voir la différence qu'il y a entre nos besoins et
ceux de l'Angleterro. Dans le Royaume-Uni, le gouvernc-
ment ne nomme pas les officiers-rapporteurs qui sont dés!-
gnés par le statut. La grotiler de la couronne en chancelle.
rio n'est pas contrôlé par le gouvernement quand il émet
les brefs d'élection. La loi lui prescri. ua devoir à remplir
et il le remplit. L'honorable ministre peut done voir que la
différence qu'il y a entre notre position et celle de l'Angle-
terre résulte en grande partie de l'action du gouvernement
d'ici, qui a révoqué la loi qui désignait certains fonction-
naires comme devant être officiers-rapporteurs. L'honorable
ministre peut voir aussi que le gouvernement n'a pas plus
le droit dIe nommer les officiers-ra pporteurs et d'entraver
la liberté des citoyens dans la tenue desélections, qu'il n'a le
droit de nommer les candidats que les électeurs sont tenus
d'élire. Il y eut un temps dans l'histoire de l'Angleterre
où c'était la couronne qui choisissait les candidats, et qui
demandait, dans les diverses parties du royaume, l'appui des
électeurs en faveur de ces candidats. Mais ce n'est plus la
loi ni la pratique dans le Royaume-Uni.
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L'honorable ministre dit que mon honorable ami n'a pas juger. Un mois entier et employé a I'imiression de la

bien étayé son amendement. Or, mon honorable ami a preuve. L'honorable ministre dit alors que le comité n'a
signalé deux cas dans lesquels l'émission des brefs a été pas le droit d'examiner la preuve et de critiquer la décision
retardée pendant plus de trois mois, et l'honorable ministre du juge, ce serait le constituer en cour de revision, comme
ob4erve que ce n'est qu'une couple de cas sur dix ou douze. une cour d'appel, pouvant annuler la décision du juge, et
Or, deux cas sur dix ou douze est un très grand percentago, c'est pour cela qu'il n'a pas le droit d'examiner la preuve
tout à fait suffisant pour influer sur la constitution de cette de se prononcer sur la valeur de la décision du juge.
Chambre. L'honorable ministre n'a pas plus de raison de ous devons accepter son rapport comme une sentence pr
conserver le pouvoir qu'il possède, sous l'autorité de la loi, faitement inattaquable. Voilà la position On perd un mois
de perpétuer un abus, ou de créer un abus, qui n'existait pas à faire Imprimer la prcuve, et quand elle est imprinéc il est
avant cette loi, qu'il n'en a de continuer les anciens abus défendu de la regarder. La question vient alors devant la
résultant d'élections non simultanées. Les élections ne se Chambre, et qu'arrive-t il ? La Chambre ordonne do lancer
font pas, aujourd'hui, simultanément en Angleterre. Et le writ sans retard. Exé,'nto-t-in et oydre ? Non 1 Et
p urquoi ? Parce qu'il n'y a pas d'abus pour nécessiter un pourquoi pas. Parce que le premier ministre et ses col-
changement du système. Les brefs sont émis, naturellement, lègues ravpelant la loi par laquelle les officiers-rapporteurs
après la dissolution du parlement. La couronne n'intervient étaient nommés d'après le système anglais, ont usurpé le
aucunement, et 1e peut exercer aucun contrôle sur l'émis- pouvoir de nommer l'ofier-rapportenr, pour remplir le
sion des brefs. On ne permettrait pas, un seul instant, en poste de confiance dont la loi l'investit. Ils manquent à
Angleterre, à un ministre de contrôler le greffier de la cou- leur devoir en n'avisait p-s Son Excellee. Quand la
ronje en chancellerie dans l'exécution de ses devoirs. Les Chambre et la loi ordonnent l'émission immédiate du bref,
brefs d'élection sont émis tout naturellement. Les élections, de quel droit l'honorable ministre né lig - il de prier Sn
qui doivent être vraisemblablement gagnées par les adver- t xcellence de faire la nomination sans retard ? dit s'est
sdes du gouvernement, sont tout aussi bien fixées les pre moqué de laloi. On a perdu dix j urs. Ily a oud'autres
mières que celles dans lesquelles le gouvernement attend la retards, et ce n'est que deux mois après l'avis de vacance
viitoire. Ainsi, comme il n'y a pas d'abus en Angleterre, donné à la Chambra que le writ est lancé. Et cependant,
,n ne change pas la loi. Pourquoi les éledtions se font-elles l'honorable ministre prétend qu'il n'y a pas d'abus. Il y a

simultanément ici ? Parce que le chef actuel du gouverne- eu des délais de 3 mois et demi dans Yarmouth, 4 mois dans
ment avait abusé des pouvoirs de la couronne en matière Dorchestor, et 6 semaines dans Kent. C'est là un état de
électorale choses monstrueux. Si le gouvernement persiste à gaider

MACDONALD: Non, monsieur, le pouvoir do nomuer les offuinrs rpperters, qu'ilé nomme
Si J Nns titulaires pou 5 ans ou pour la continuation du par-le
M. MI LS (Bothwell) :L'honorable premier ministra ment, ou pour la dv e-tière d'un parleordnt, on purrait

dit non; mais je me souviens très bien qu'après uno dissw. ainsi adresser l'ordonnance à quelqu'un sans retard. PiE-
lption du parlement, l'honorable premier ministre fit faire quoi le gouvernement doit-il intervenir à chaque occasion 
certaines élections dans le mois de juillet, et d'autres vers le chaque électionl?
moisd'octobre. Je me souviens de 1867, alors que quelques L'honorable ministre sait qu'il y a ou intervenio, une
élections eurent lieu en Juillet, que ma propre élection eut intervention officieuse, à l'occasion de chaque élection. Il
lieu le 17 septembre, que les élections de la Nouvel- sait que les éleoeurs sont dégoûtés et fatigués de tous ces
Ecosse eurent lieu le 19 et que l'honorable ministre des délais, et que l'élection de Kent, actuellement, aura lieu à
finances actuel était le geul partisan du gouvernement réélu, un momentiù les frmiors sont en pleins travaux de prin
Je vudrais savoir pourquoi ce n'était pas là un abus? Je temps. Les convenances des intérêts publics n'ont aucune
voudrais savoir pourquoi il n'y avait pas de quoi se plaindre valeur aux yeux du gouvernement, quand d m'git de tra-
dens le cas des élections de 1872, qui eurent lien pedant vailler un comté et se qervir di pouvir qu'on pssède dans
plus d deux mois ? Je voudrais savoir, ai ce n'était pas cet un but d'intért de parti. Si la gouvernement repousse

abus de pouvoir de la couronne, cet attentat à la liberté du l'amendement d mon honorable ami, que le miniêtre de la
peuple, dans le choix de ses représentants, qui provoqua la justice amende le projet de loi, de manière à faire nommer
demande d'lections simultanées? Il ne peut y avoir l ltofficier-rapporteur par le gouvernement, pour la continua-
moindre doute à cet égard, et la majorité chassée de ses an eion d'un parlement, et il n'y aura pas alors d'intervention
ciennes positions, entreprend de créer un abus nouveau ou officieus; le writ sera envoyé sans hésitation en exécution
d'eri perpétuer un ancien. Et pourquoi cela? Pourquoi, de la loi à l'officier.rapporteur ainsi nommé, tandis qu'au.
quoique la loi prescrive que l'ordonnance que l'Orateur jourd'h i le gouvernement se moque de la loi. Lus abus,
ctancea d'offico, dans certaines circonstances, soit émise qui coûa rent la vie à Charles 1, n'étaient pas plus criants
mins retard, et qu'un writ sera immédiatement émis par le que ceux commis par notre gouvernement actuel i le
greffier de la couronne en chancellerie. Pourquoi, dis-je, peuple du Canada n'était pas dégradé, débauché par la con-
l'honorable ministre tenute-til de rendre cette loi sans effet duite de l'admnistraton, s sa iberte politique n'était
et inti1e en usurpant le droit de nommer les officiers- sacrifiée par la conduite du gouvernement, il ne tolérerait
rcpporteurs? Si l'honorable ministre refuse de nommer un pas plus de tels procédés quen peuple anglais ne permet-
ofiiers rapporteur, il est impossible au greffer de la cou- trait l'ingérence de la corronne dans des questions d'utilité
reonne en chancellerie de remplir son devoir. La Chambre publiqu. Le premier ministre saitue par isa conduite il a
pout ordonner de lancer une ordonnance, mais il n'y a par- empêché, aux dernières élections générales, l'expression
sonne à qui l'adresser, car le gouvernement a usurpé le libre de l'opinion publique, dans les circonscriptions électo-
droit de nomination, et il devient impossible au greffier de raies où il y a eu des élections depuis les élections générales.
remplir es devoirs. Il y a un abus àcetégard. Uexem- Le gouvernement persiste dans le système de se mettre au-
ple nous est donné dans le cas de Kent. dessus de la loi, et refuse de donner avis à la couronne en

Pourquoi l'honorable ministre a-t-il soumis le cas des temps utile pour que la loi soit obéie.
élecions de Kent et le rapport du juge au comité des privi- Mon honorable ami a donné deî arguments très forteon
lèges et élections,? Pour gagner du temps, pour empêcher faveur do son amendement, et l'honorable ministre de la
'émission du writ, il diait : Les preuves doivent être justice n'à nullement répondu aux objections qu'il fai à a

publiées, nons voulons connaître la cause. Je lui disais que ré'Oction actuelle de la toi. On commet de nouveaux abus,
lan cruve ne donnait pas l'opinion émise par le juge, etet nons désirons avoir une loi qui lie les mains des honora-
l'honorable ministre de la justice trouva que j'avaisraison. bas ministres etemprhe le retour des abus. La position est
.Nous voulons connaître la prouve, dit-il, et le comité doit raisonnables et avec son grand sans de justice, l'honorable
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ministre de la justice doit être convaincu qu'il y a des abus
qui réclament redres;ements et qu'il ne permettrait pas, je
crois, s'il avait sa liber*é d'action.

M THOMPSON: J'ai écou!é avec grand intérêt et plai-
sir les observations de l'honorable député. J'avoue ceper-
dant que mon plaisir eut augmenté s'il s'était occupé du
projet de loi. Je répondrai brièvement aux observations de
l'honorable député en ce qui regarde le cas de Kent, dont il
n'est nullement question dans le projet, et au sujet duquel
l'honorable député semble avoir complètement perdu le sou-
venir des faits sur lesquels il échafaude ses commentaires.
L'impression de la preuve à remettre au comité ne prit
pas un mois, comme il l'a dit. Une résolution de la Cham-
bre, unjoigrait au comité de lui faire rapport sur la conduite
à suivre en suite du rapport du pays dans la cause. J'ai
sous les yeux la preuve sur laquelle le comité était chargé
de faire rapport à la Chambre. Elle compte 129 pages d'im-
pression en petits caracôres, et quand le comité se réunit,
cette preuve était en la possession de son président, et au
cun membre du comité ne l'avait vue. J'admets que l'ho-
norable dépué de Hothwell (M. Mills) était assez sage pour
arriver à formuler une résolution de rapport à la Chambre,
sans avoir lu le document.

M. MILLS (Bothwell): Je l'avais lu.
M. HOMPSON: Moi pas I Plusieuis autres membres

étaient dans mon cas et désiraient voir la preuve avant de
donner leur avis. C'est pour ce motif que je demandai l'im
pression du document, puisque c'était le seul moyen de le
mettre sous les yeux des membres du comité, et l'impression,
au lieu d'avoir fait perdro un mois, ne fit perdre que six
jours5 ei mai mémoire est fi !èle.

M. MILIS (Bothwell): L'honorable ministre se trompe
absolument.

M. THOMPSON : Je ne crois pas qu'il s'écoula un mois
entre la date du renvoi du comité et celle du dépôt de son
rapport.

M. MILLS (Bothwell): Examinez les dates.
M. THOMPSON: La seconde observation que je désire

présenter, au sujet du délai, c'est que la décision du comité
dans l'occurrence était telle qu'un délai était irévitablo. La
décision du comité concluait quant au rapport de i'honorable
juge, que le temps depuis lequel cette circonscription élec-
torale était privée de représentation, constituait une punition
suffisante. Par conséquent, pi le comité avait fait son rap.
port plus tôt, il aurait dans tous les cas conseillé de remett re
l'émission du writ. Après cette observation, l'honorable
député, dans le cas de Kent, est d'avis que nous n'avions pas
le droit de faire procéder aux élections à cette époque de
l'année, alors que les cultivateurs sont occupés aux travaux
des semailles. C'est peut-être un très grand inconvénient,
mais qui n'est pas beaucoup plus grand que celui de faire
faire des élections à un moment cù le mauvais état des che-
mins dans ce comté empêche les neuf dixièmes des électeurs
de se rendre au scrutin. Quoiqu'il en soit, permettez que je
fasse observer à l'honorable député, que l'amendement qu'il
appuie propose pour les élections une date fixe qui ne pourra
être ni évitée ni changée, quels que puissent être les grands
inconvénients qui pourraient se présenter dans une circons.
cription électorale.

Un argument, invoqué ensuite en faveur de l'amendement
par l'honorable député, c'était que le gouvernement ne de-
vrait avoir aucun droit à faire la nomination des officiers-
rapporteurs, dont l'amendement ne dit pas un mot cepen-
dant. L'amendement se borne à fixer la dernière date à
laquelle l'élection doit avoir lieu, quand elle est devenue
nécessaire et laisse la question des officiers-rapporteurs
dans la question où elle est placée sous le régime de la loi
actuelle. Si, ainsi que je l'ai dit, l'élection n'a pas lieu dans
le délai prévu, nous aurons à attendre, non jusqu'après les

M. MILLs (Bothwell)

20 ou .q0 jours qui se sont passés dans quelques cas, ni
même pendant les 3 ou 4 mois qui semblent insupportables
à l'opposition, mais nous devrons attendre que le parlement
se réunisse pour aviser sur ces cas spéciaux. L'honorable
député a prétendu que me- arguments condamnaient mon
propre projet de loi. quand je constatais les retards qui pou-
vaient permettre qu'une élection soit radicalement nulle,
par 1.* fait de fixer une époque pendant laquelle les délais
expirent. Mon projet de loi est muet à cet égard, et n'a
absolument rien à faire avec cette question.

M. MILLS (Bothwell): Si.
M. TIOMPSON: Il n'y est pas question de cela d'un

bout à l'autre. La loi des élections que je veux amender
contient, l'honorable député le voit, des dispositions reli-
tives à des élections générales qui augmentent ces retards,
mais seulement dans cette partie qui exige qu'une élection
générale ait lieu le même jour dans tout le Canada. Et elle
n'est responsable que des retards qui existent entre l'émis.
sion de l'ordonnance et sa remise entre les mains de l'offi-
cier-rapporteur. Dans le délai d'un certain nombre de
jours, après réception du writ, l'élection doit avoir lieu ;
mais l'amendement propose que l'élection soit nulle, quand
outre ces délais et les retards causés par la poste, il y a
quelque retard ontre le moment de l'émission de l'ordon-
nance et celui de l'émission du writ.

M. LAURIER: Il n'y a qu'un moment, l'honorable
ministre, en répondant à mon ami de Victoria (M. Barron),
déclarait qu'il n'avait point fait de cas de la question, parce
que sur un nombre de 10 on 11 élections partielles qui
avaient ou lieu, dans deux cas seulement, celui de DorcheF-
ter et celui d'Yarmouth, il y avait en retard, et que dans
tous les autres cas l'émission des writs n'avait subi aucun
délai. Mais puisqu'il y a en délai dans deux cas, il aurait
pu s'en produire dans tous les autres, et voilà justement ce
que mon honorable ami veut éviter. Pourquoi peut-il y
avoir délai dans ces cas, et ne pourrait-il s'en produire dans
les neuf autres cas? Il n'y a actuellement aucune règle
quelconque. Le writ peut être lancé sans retard, dès que
lavacance a lieu, ou il peut être retardé deux ou trois mois.
Il n'y a qu'une règle, pour autant que je puisse voir, et cette
règle qui a toujours été mise en pratique, c'est le bon plai-
bir du gouvernement. S'il lui c.nvient de retr-1 r l'émi -
sion du writ, elle est retardée, s'il lui plEît de le lancer sans
délai, cela se fait. Prenez pour exemple le cas delDorchester.
Il est parfaitement connu que nos adversaires sont allés de
porte en porte, en quête d'un candidat, frappant à la porte
de M. X. et de M. Y., demandant si quelqu'un voulait se
sacrifier sur l'autel du parti.

Aprè3 avoir attendu pendant trois mois, n'ayant pas trouvé
de victime, ils laissèrent enfin élire par acclamation mon
honorable ami, le député actuel de Dorchester. Ils en firent
autant dans le comté de Yarmouth, mais là ils trouvèrent
une victime qui se sacrifia et fut battue. Dans les autres
cas, jugeant leurs chances bonnes, et la suite prouva qu'ils
avaient bien jugé, ils lancèrent les writs sans retard. Mon
honorable ami désire, que pour une élection le bon plaisir da
gouvernement ne soit pas la règle, mais qu'il y ait une i ègla
uniforme, à l'avantage ou au détriment du gouvernement ou
de l'opposition, ou vice versa. Quel motif peut-on invoquer
contre cela? Pourquoi ne pas permettre que la loi fixe un
délai raisonnable pour l'émission des writs sans faveur indue
ni de l'un ni de l'autre côté. L'honorable ministre déclarait
que l'amendement de mon honorable ami ne parlait pas de
la nomination des officiers-rapporteurs, qu'il n'a pas eon.
fiance dans les fonctionnaires actuels, qui par la nature de
leurs fonctions semblaient appelés à remplir celles d'offi-
eiers.rapporteurs, les régistrateurs ou les shérifs, parce que,
disait, il n'y a pas bien longtemps, le premier ministre,
nommér par des gouvernements hostiles ces fonctionnaires
pourraient être eux-mêmes hostiles au gouvernement du
jour. Je crois que c'est là une fort mauvaise raison, mais
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comme nous n'y pouvons rien, nous sommes forcés de le
tolérer. Je fais appel aux sentiments de justice de la
droite, s'il lui en reste encore, pourquoi ne pas adopter une
règle uniforme, qu'ils aient affaire à dos amis ou ennemis ?
Pourquoi ne pas décider que le writ sera émis dans un délai
raisonnable ? Il peut se faire que dans un cas la chose soit
au désavantage du gouvernement et dans l'autre à son
avantage, en tous cas ce serait justice égale pour tous. Vous
pouvez nommer des officier-rapporteurs permanents, et le
greffier de la couronne en chancellerie saura à qui adresser
le writ. Mon honorable ami est disposé à retirer son amende-
ment si vous en agissez ainsi. Je ne vois pas meilleur moyen
d'avoir une justice uniforme que celui présenté par l'amen-
dement soumis à la Chambre.

M. HILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit qu'il
n'y a pas de disposition dans son projet de loi qui pourrait
entraîner les accidents hypothétiques dont il a parlé, pour
le cas où l'amendement de mon honorable ami serait adop!é
Mais, M. l'Orateur, la clause première de son projet ouvre
la porto à de pareilles mésaventures, Le projet dit :

Le gouverneur général fixera le jour de la présentation des candidats
à l'élection, et fixera aussi, pour chaque élection générale, un seul et
même jour pour la présentation des candidats dans tous les districts
électoraux.

Nous avons dit et répété, nous membres de l'opposition,
qu'en Angleterre, jamais la couronne n'intervient dans la
nomination d'un officier-rapporteur ni dans l'émission d'un
writ. Le greffier, en Angleterre, remplit son devoir con-
formément à con serment d'office, et dans notre pays, quoi-
qu'il ait juré de remplir son devoir, il est empêché de tenir
son serment par l'intervention indue du gouvernement ou
sa négligence à prier Son Excellence de nommer l'officier-
rapporteur. Qae le gouvernement nomme des officiers-
rapporteurs pour la durée du parlement, et la loi pourra
être mise à exécution. Le greffier de la couronne en chan-
cellerie pourra alors émettre les writs au voeu de la loi.
Tandis que vous maintenez une loi statutaire, vous la ren-
dez inopérante en vous réservant un pouvoir discrétionnaire
tellement exorbitant qu'il coûta un jour la vie à un roi
d'Angleterre qui prétendait l'exercer. L'honorable ministre
fait un signe de dénégation, mais je dis qu'il fait un abus
énorme du pouvoir qu'il possèle, un abus contraire aux
obligations que lui imposent sa qualité de conseiller de Son
Excellence le gouverneur général. N'a-t-il pas fait serment
de donner à Son Excellence de bons et sincères avis pour
l'exécution de la loi du pays dans l'esprit qui on a dicté les
dispositions au parlement ? N'est-ce pas violer l'esprit de
cette loi, qui veut que le greffier en chancellerie émette le
writ sans retard, que de refuser de nommer la personne à

Qu'arriverait-il si lo writ se perdait ? Qu'arriversit-il si laquelle le writ doit être adresFé? Pourquoi n'avez-vous
le writ, avant d'arriver à Caribou ou tout autre district, fut pas conseillé à Son Excellence de nommer l'offlcier-rappor-
perdu ? La même mésaventure est possible dans ce cas tour du moment où le parlement en donnait l'ordre? Nous
comme dans le cas où le délai est limité. Le délai a toujours savons parfaitement pourquoi cela n'a pas été fait. Parce
à ô limité. Vous dites que tous les writs seront renvoyés que l'honorable ministre sait sur qui il s'appuie. Il sait
avant une certaine date à partir de leur émision. Il y a que ceux qui l'ont aidé à inscrire cette loi aux statuts, sont
déjà une disposition pareille, et en vertu do la loi actuelle dispobés à fermer les youx sur les abus du gouvernement
vous pouvez rendre long ou court le délai de retour du writ. on cette matière. quand nous proposons un amendement
L'objection de l'honorable ministre à ûet égard n'en est pas à cette loi, on conformité dcs intentions du parlement, il
une. L'honorable ministre fait-il allusion aux cas où ou a cherche à délaire et amendement, non parce qu'il n'est pas
fait abus du pouvoir que possède le gouvernement ? Il dit raisonnable, ou parce qu'il n'aura pas l'effet d'assurer une
qu'il n'y a que deux cas mentionnés par mon honorable exécution juste et équitable de la loi, mais parce qu'il lui
ami. J'appelle son attention sur un troisième, celui de l'élec- enlèverait un pouvoir dont il a abusé, tant on ne conseillant
tion de Kent. L'honorable ministre dit qu'il n'y a pas ou pas Son Excellence qu'en méprisant les ordres de cotte
retard dans ce cas, mais il oublie qu'il s'est écoulé un long Ohambre.
laps de temps entre le dépôt du rapport de cette élection et M. BARRON: L'objection présentée contre mon amen
l'impression de la preuve. J'ai suffisamment prouvé que dorent par l'honorable ministre de lajustice o3t que des
j'avais raison de prétendre que la nécessité d'imprimer la retards pourraient se produire et le rendre inopérant. Cette
preuve n'était pas le vrai motif de délai dont je me plaignais, objection s'applique aussi bien à son projet de loi qu'à mon
que ce n'était pas le motif qui faisait agir le gouvernement amendement. Mais l'honorable ministre ne peut avoir lu les
et ses amis, statuts qu'il propose d'amender, car la section 15 de ceux-ci

J'ai constaté que l'honorable ministre lui-même, après ordonne
l'impression de la preuve, refusa de l'examiner, alléguant que
nous étions liés par la décision du juge et que nous ne pou O efi uprsiedacdud ead mrvs uatenou étonslié pa ladécsio dujug etquenou nepoument, la proclamation ci-après mentionnée ne pourra être affichée, de
viens pas entrer au fond de la question de savoir s'il y avait manière à laisser l'intervalle prepcrit entre le jour auquel la procla-
eu ou non des merées corruptrices telles que dénoncées par nation aura été affichée et le jour de la p. ésentation fixée pour le gou-
le juge. Mais, M. l'Orateur, si nous n'avions pas le droit verneur général, on par l'officier-rapporteur, selon le cas, ou chaque
d'eainer les faits, quoi bon avoir devant nous la preuveis en candidature avantd'exminr ls fite à qoi on voi deant ousla roue 1 plture de la votation, l'officier-rapporteur pourra fixer n antre jourdont l'impression a cependant entrainé un délai d'un mois pourla présentation des candidats,
environ. Après l'impression l'honorable ministre refusa del'examie td 'nsri.Qadl apr u des Cette section restera on vigueur, et malgré les accidentsl'eainer et de s'en servir. Quand le rapport fut adresséàcotte Chambr-e et que l'ordre de lancer un writ fut donné il prvus par l'honorable ministre l'élection peut avoir lieu.
y eut un nouveau retard de 10 jours, parce que le greffier, Sir JOIIN A. MACD"ONALD: Jo ne crois pas que mon
de la couronne on chancellerie ne pouvait trouver personne honorable ami do Bothwell, (M. e ns) ait amlioré ou don-
à qui l'adresser. La loi statutaire porte que le writ sera lancé Iné de la force à son argument par su violence de langage.

mis délai, et cependant le gouvernement annula cette diapo-i Il est bien remarquable que chaque fois que nous sommes
stiion de la loi en refusant de nommer l'offieier.rapporteur. mis on cause dans une questioa de droit électoral ou de no-
Il Y a deux moyensd'évitercette difficulté: Adopter l'amen- mination d'officiers-rapporteurs, il soit tellement pénétré de
dement de mon honorable ami! ou faire nommer par le gou- la justho de son opinion, qu'il nous menace de décapitation,
vernement des officiers-rapporteurti pour toute la durée du mais je crois que quand il parle ai violemment il a déjà per-
Parlement, dans les circonscriptions électorales du pays. du la tête. C'est une leçon d'histoire toute nouvelle que
Aux dernières élections le gouvernemeut a nommé des celle qui dit que Charles i fut décapité parce qu'un writ
clliciere-rapporteurs dans tout le pays, pourquoi ne pas dire: avait subi un délai de 20 jours. L'honorable député prétend
Cs person nes s-eront offidiers-rapporteurs jusqu'à la dissolu i que le gouvrnement a usurpé le pouvoir de nommer des
tion de ce parlement, et le greffier de la couronne on chan- officiers-rapporteurs. Mais il se fait que l gamvernement est
collerie peut leur adresser ses writs sans autre inteàrvention autorisé par a loi du paya à aommer les offioiers-rappor
du gouvernement. tours; il se fait que 'est un devoir imposé au gouvernement
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par la loi du pays, et qu'il serait coupable de parjure s'il no
nommait pas les officiers-rap porteurs.

M. MILLS (Both woll): Mais vous no le faites pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous recommandons à
Son Excellence de nommer des officiers-rapporteurs, et Son
Excellence a bien voulu nommer les offiers-rapporteurs
que nous recommandons en exécution de la loi du pays.
Mais il me semble qu'il n'est pas utile d'entrer, à cette occa.
sion, dans une discussion géi érale, sur la question de savoir
si la loi relative à la nomination dos officiers-rapporteurs
est bonne ou mauvaise, ou sur les principes généraux qui
président aux élections. Si l'honorable député est désireux
de ebanger la loi, qu'il prépare et présente un projet do loi,
et nous le diîeuterous. Il est trop tard cette année pour
le discuter, mais il y aura quatre ans avant l'élection géné.
rae, et l'honorable député, autour do l'amendement en ques-
tion, pourra l'introduire dans le projet de l'honorable député
de Bothwell (M. Mille). En attendant, je crois que l'hono-
rable député ferait bien de laisser passer le projet de loi.
L'honorable ministre de la justice dit qu'il n'est pas disposé
à adopter cet amendement, ou à retarder son projet pour y
incorporer l'amendement. Je pense que puisque l'honora.
bles député a exposé ses vues, il ferait mieux de réserver
son amendement pour l'incorporer dans une loi électorale
qu'il pourra présenter à la prochaine session.

M. MACKENZIE: L'honorable ministre voudrait il nous
donner les motifs des retards dans les deux cas de Kent et
de Russell ?

Sir JOBN A. MACI)ONALD: Je ne 'rois pas quace soit
mon devoir sr écial en qualité de premier ministre de veiller
à la liste des électirs.

M. MACKENZIE: Oh I oui, c'est votre devoir.
Sir JOHN A. MA CDONALD: Je ne sais si mon hono-

rable ami, quard il était premier ministre, s'en occupait. Il
croit peut-être que c'était son devoir; ce n'est pas le mien.

M. MACKENZIE: Je ne suis pas intervenu, mais je
veillais à l'exécution de la loi. Vous avez fait le contraire.

bir RiCIIAriD CA IZIVR'GH1T : A mon sens, la loi veut
que le w rit soit lencé sans retard. Chacun sait que dans un
grand rombre de as la chose ne s'est pas fuite jour des
motifs variéý, ct çoiil conment la loi n'est pas observée.
Il (st un fait notoire que, dans le cas de la ville do Saint.
Jean, quand le siège est devenu vacant par le décès de mon
honor able ami, M. Burpee, il y eut un délai de 5 mois avant
qu'il re fut pourvu à la vacanice, quoique la loi veuille que
du moment où l'Oiateur est averti d'une vacance, le writ
doit être remis sans délai au greffier de la couronne en
chancellciie, et c'est quand il est entre ees mains que les
délais se produisent. Il y a encore les cas de Haldimand et
Chubly. En l86, quand on désirait tâter le pouls à
l'opinion publique, on donna des motifs nombreux et variés
pour retarder l'élection d'Haldimand. 11 était impossible
de proéder à cette élection avant la mise en vigueur de la
nouvelle liste électorale, qui comprenait un certain nombre
d'eEclaves du gouvernement. Mais tandis que c'était là le
cas dans Haldimand, l'élection de Chambly était précipitée
avant la préparation de la nouvelle liste. Il me semble qu'il
y a des abus criants là où de tels accidents arrivent. Si
l'honorable ministre ebt oflbnsé du mot abus, je dirai qu'il y
a une remarquable irrégularité, tout au moins, dans l'action
que le gouverrnement a jugé bon de prendre au vou de la
loi, qui, si je comprends bien, est destinée à assurer le rem-
placement immédiat des députés qui disparaissent. C'est
dans ce but que mon honorable ami a présenté son amende-
ment.

M. W ELDON (Saint-Jean): La question me semble d'une
grande importance. La seule objection que l'honorable
ministre de la justice présente contre l'amendement est que,

Sir Jonx A. MACDONALD

par un accident quelconque, le writ ne puisse arriver à
temps. Il a été démontré que la section 15 des statuts pré-
voit ce cas, et ainsi que l'a dit l'honorable député de Both-
well, cela peut arriver même dans le cas d'une élection
générale.

Il me semble que l'esprit de la loi veut que du moment
que l'Orateur est informé de la vacance d'un siège, il doit,
au voeu de la loi, immédiatement lancer son ordonnance
afin de pourvoir à cette vacance. Du moment où l'ordon-
nance passe aux mains du greffier de la couronne en chan-
cellerie, le gouvernement la tient on son pouvoir et sous le
régime actuel peut retarder l'élection tunt qu'il lui plaît.
Mon honorable ami auteur de l'amendement n'a pas été au
délà du parlement actuel, mais en 1885, dans le cas rappelé par
l'honorable député d'Oxford-Sud, l'ordonnance de l'Orateur
était entre les mains du greffier de la couronne en cban-
cellerie le 12 juillet 18S5. Le 16 juillet 1881 on s'infor-
mait dans la Chambre auprès du gouvernement si le writ
était émis. Pour toute réponse l'honorable ministre dit
qu'il s'en informerait, et il s'informa pendant près de trois
mois avant de se décider de lancer le writ. Quand, au con-
traire, une vacance te produisait, le 30 octobre, dans la ville
de Saint-Jean, par l'acceptation des fonctions de lieutenant.
gouverneur du Nouveau-Brunswick par le député de cette
ville, le writ fat émis le jour même. Il me semble que le
writ devrait être émis dans un certain délai fixe, disons 20
jours après la réception par l'Orateur de la notification
d'une vacance ou d'une annulation d'élection, ainsi que le
propose mon honorable ami. Sans doute le gouverneur
pourrait nommer un officier-rapporteur dans ce délai, et
l'esprit de la loi serait respecté. Nous trouvons que si dans
un cas le gouvernement a pu nommer un officier-rappor-
teur dans le délai de deux jours, on peut en conclure qu'un
délai de 20 jours serait suffisant pour un pareil but. Il
pourrait y avoir alors uniformité, tandis que maintenant le
gouvernement peut, quand il lui plaît, retarder l'élection à
souhait, pour un temps indéterminé, ainsi qu'il l'a fait
dans les deux crs flagrants de Dorchester et d'Yarmouth.

L'honorable ministre de la justice dit qu'il n'y out point
de session du parlement avant les élections dans les cas de
Dorchester et d'Yarmonth, et qu'ainsi elles eurent lieu en
temps opportun. Mais dans lo cas de Chambly, l'élection
eut lieu en juillet, quoiqu'il n'y eut aucune apparence de
réunion du parlement avant l'hiver suivant. Quoique la loi
du cens électoral venait d'être votée, le gouvernement
n'attendit pas la formation de la nouvelle liste électorale,
mais il ordonna l'élection en juillet, en dépit du fait allégué
par l'honorable ministre de la justice, qu'il n'y avait pas la
moindre nécessité, puisqu'il n'y avait pas de probabilité de
réunion du parlement avant quelques mois. Il me semble
qu'en équité envers les circonscriptions électorales et par
respect de l'esprit de la loi, il ne devrait y avoir aucun dé-
lai dans l'émission de l'ordonnance de l'ordre et qu'il fau-
drait immédiatement mettre en couvre le rouage électoral
pour procéder à l'élection. Qu'un délai raisonnable soit
accordé, et alors la responsabilité retombera sur le gouver-
nement. Jugeant du passé, il ne devrait y avoir aucune
difficulté pour le gouvernement à remplir son devoir dans le
délai proposé par mon honorable ami.

M. THOMPSON: On nous reproche maintenant d'avoir
émis trop tôt le writ pour Chambly.

M. WELDON (Saint-Jean): Du tout.
M. THOMPSON Il est réellement fort difficile de satis-

faire ces messieurs de l'opposition. Dans la plupart dos cas
ils se plaignent de la longueur du délai, mais voilà qu'ils
changent de ton. Après nous avoir gourmandés pour trop de
délai, ils reviennent se plaindre de trop de hâte. Je ferai
remarquer à l'honorable député que l'amendement proposé
aurait en pour conséquence de devoir procéder à l'élection
de Chambly sans délai, contrairement à l'argument que
mon honorable ami vient d'émettre et par lequel il voulait
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que dans un tel cas, le gouvernement devrait attendre la ment mit en doute la disposition de la loi, et se justifia en
revision de la liste électorale. Je voudrais dire un mot à disant que l'on préparait la nouvelle liste, et que jusqu'alors
l'adresse de l'honorable député de Bothwell, en ce qui il ne pouvait y avoir d'élection. C'est là l'attitude que prit
regarde mon opinion dans le cas de la preuve dans l'élection l'honorable ministre; c'était raisonnable ou non. Quelques
de Kent. Je suis certain que s'il avait parlé sur le sujet, alors mois plus tard il y eut une vacance dans Chambly, et
que les faits étaient frais à sa mémoire, il n'aurait pas dit l'honorable ministre, au mépris de la décision donnée déjà
que mon intention au sujet de l'impression de la preuve dans le cas d'Haldimand, ordonna l'émission de nouveaux
manquait de sincérité, p irce qu'après l'impression de cette brefs, alors que l'élection ne pouvait se faire que sur les
preuve j'ai dit que l'opinion du juge était concluante et ne vieilles listes. Ces deux cas se présentèrent dans le même
pouvait être rovisée par la Chambre. temps, et ce sur quoi nous attirons l'attention du ministre

Ma prétention était que nous n'avions pas le droit de est ceci, que l'on suivit une politique dans Chambly, et une
conelure de la preuve quo l'opinion du juge était fausse, autre dans Haldimand. Toutes deux ne pouvaient pas être
mais que nous étions obligés de lire la preuve afin de pou- justes ; une seule devait être suivie. On propose mainte-
voir faire notre rapport à la Chambre et décider si les me- nant un changement tel que le pouvoir discrétionnel que le
nées corruptrices signalées par le juge dans l'élection dans gouvernement possède et dont if a abusé, comme cela a été
ce comté, étaient d'une nature assez flagrante pour nous prouvé clairement, devrait lui être enlevé, et il est évident, je
autoriser à priver ce comté de son droit électoral. Nous crois, qu'il doit perdre ce pouvoir, et je crois que nous ne
avons consulté la preuve, pour faire notre rapport à la sommes pas difficiles à contenter. Nous signalons l'abus et
Chambre, et si nous avions négligé de la consulter, nous indiquons le remède. Nous ne voulons pas voir se répéter
n'aurions pu en conscience tirer la conclusion que nous l'abus dans le cas de Chambly et d'Haldimand. Nous dési-
avons tirée. rons que la loi soit telle qu'elle devrait être, de sorte que

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député a certaine- l'on pourrait obtenir justice, et dans des cas d'élections on
ment oublié la discussion qui a eu lieu et une partie de son connaîtrait parfaitement quelle est l'opinion publique.
propre rapport. Il demanda que l'on admit que le comté M. WELDON (St-Jean) Mon honorable ami le ministre
avait été suffisamment puni on étant privé de représentant de la justice a cru que je me plnignais au sujet de l'élection
dans cette Chambre pendant un certain temps. Je signalai de Chambly. Il dit que la raison pour laquelle les élections
le fait qu'il ressortait de la preuve que le comté ne méritait ont été retardées dans Yarmouch et .Dorchester, c'est que le
pas du tout d'être puni, et la prétention de l'honorable parlement n'était pas en session alors et qu'il n'était pas
député était que le juge ayant déclaré qu'il y avait raison nécessaire de faire des élections, mais l'élection de Chambly
do croire à des pratiques frauduleuses, nous devions accepter a eu lieu en juillet, bien que la vacance fut survenue en même
cette déclaration, quelle que fût la preuve. Voilà quelle temps que orchester ; le gouvernement émana des brefs
était l'attitude de l'honorable député, et ce qui le détermina dans un cas et non dans l'autre.
à mettre cette disposition dans le rapport, et refuser tout M. T.OMPSON : Je n'ai pas dit qu'une élection neamendement. pouvait se faire en été, mais qu'on n'avait aucune raison de

M. THOMPSON : J'ai dit que c'était là mon opinion, et se plaindre de !a chose,
je répète que nous ne sommes pas libres de référer à la M. PATERSON (Brant): Certainement, sile ministre depreuve dans un cas d'élection dans le but de reviser la déci- la justice ne veut pas accepter cet amendement pour d'autresion d'un juge, mais nous ne pouvons y référer que dans le raison, il l'acceptera lorsqu'il aura v e jusqu'à pel point lebut de démontrer à la Chambre qu'il y a en ou non des pra- ministre des finances est suraris du manque de onne foi detiques frauduleuses au point de justifier des démarches pour e s
contester l'élection, ses collègues.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député ne répond M..THOMPSON: Je n'ai pas découvert cette marque de
pas carrément à mon assertion. Je n'ai pas dit que nousurprise.
devions reviser la décision de juge, mais l'honorable minis. Sir RCRA.RD CARTWIGHT: L'honorable ministre
tre inséra dans son rapport la déclaration qu'il y avait en conprendra que nous avions de bonnes raisons de proposer
de la corruption et que le comté méritait une punition, mais un changement lorsque l'on adoptait dans Haldîmand une
qu'il avait été suffisamment puni par le délai survenu dans le politique tout à fait différente de celle suivie dans Chambly.
représentation; et lorsque je lui ai dit qu'il n'y avait pas la Si jamais le gouvarnement abusa de son pouvoir et de son
moindre preuve démontrant que le comté méritait une puni- autorité pour intérêt de parti, ce fut dans ce cas.
tion, il répondit que nous n'avions aucun droit d'examiner L'amendement (M. Barron) est rejeté.
la preuve, mais simplement examiner le rapport du juge.
Voilà l'attitude qu'il prit. Conséquemment ce n'était pas la Sur l'article 7,
preuve que l'honorable député examinait pour faire son M. EDGA. C'est l'article qui a été suspendu; ne propo-
rapport, mais la decision du juge, décision que la Chambre se-t-on pas quelque changement?
avait avant que la preuve fut imprimée.

L'honorable ministre dit'qu'il est difficile de nous plaire.
Il dit que nous plaignons du fait que les brefs dans Cham. uele il fut suspendu, c'est comme je l'ai dit l'autre jour, que
bly ont été émanés trop têt, tandis que tout le contraire est je croyais que la partie de la loi concernant la qualifieation
arrivdes fils de cultivateurs et des fils de propriétaires était coL'hovédnrale miistre a oubliéos ces prise dans lacte du cens électoral, et je le crois encore.

~~SrRCADATWIT:L'honorable ministre aobi e icntne

dncx élections. L'anien député de oaldimand mourut Sur l'article 9,
pendant la session, et on proposa ici l'émission des brefs. M. THOMPSON :Cet article a été suspendu sur la
L'Orateur émana un mandat, ai je me rappelle bien, et demande de l'honorable député de Bothwell (M. Mls) afin
l'honorable ministre, lorsque nous demandâmes pourquoi de définir clairement aue l'officierrapporteur ne compterait
les brefst n'étaient pas émanés, répondit que la chose ne pas les bulletins, ai ce n'est dans les cas où l'on ne pourrait
pressait pas, que l'on préparait la liste des votants, et qu'il obtenir des déclarations ou copies des déclarations certifiées
ne convenait pas de faire cette élection avant que ces listes
fussent terminées. Le parlement, dit-il, avait déjà déclaré Sur le paragraphe 8 de l'article 13,
que la liste était imparfaite, et il nous faut attendre de nou- fM. T sOMPSON: Ce paragraphe a été suspendu à la
velles listes. Voilà la déclaration que fit l'honorable pre. demande du achef de l'opposition, qui croyait qu'on devait
mier ministre, de la part du gouvernement. Le gouverne- aire un procès sur accusation,
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M. LAURIER: Je me suis opposé. parce que je pensais
que c'était donner do trop grands pouvoirs aux juges de
paix. Règle générale, sans vouloir blessor les juges do paix,
je ne serais pas disposé à leur confier de tels pouvoirs. Je
crois qu'il vaudrait mieux suivre l'esprit de l'acte et mettre
cette offense sur le même pied dos autres.

M. BARRON: Il est bien évident que d'après cet article,
il n'y a aucun droit d'appel.

M. THOMPSON: J'allais dire qu'il y a devant la Cham-
bre un projet relatif aux convictions sommaires, etje tacherai
de pourvoir à tous les cas de ce genre.

M. AMYOT: Je désire proposer en amendement à ce
bill, le bill que j'ai proposé il y a quelque temps, le bill n° 2
quo voici :

L'alinéa (b> de l'article neuf de l'Acte des élections fédérales contestées,
est par le présent modifié en en retranchant les mots suivants après le
mot "ljours," dans la première ligne du dit alinéa: " après la date de la
publication, dans la Gazette du Canada, de l'avis de réception du rap-
port du bref d'élection par .le greffier de la couronne en chancellerie,"
et les remplaçant par les suivants: -1 après le jour fixé pour la présenta-
tion des candidats, si le ou les candidats ont été déclarés élus ce jour-là,
et dans les autres cas, trente jours après le jour de la votation.

Mon but est de rendre uniforme le délai dans les contes-
tations, 30 jours après la présentation, lorsque l'élection est
faite par acclamation, ou 30 jours après la votation. Je ne
crois pas que l'on puisse soulever quelque objection, Je ne
veux pas discuter la question, la Chambre connaît parfaite-
ment les faits.

M. THOMIPSON: Je crois que l'honorable député com-
prendra après réflexion que ce bill est dangereux. Je vais
lire l'alinéa (b) de l'article 9, qu'il vent amender:

La requête devra dtre présentée dans les 30 jours après la date de la
publication dans la Gazette du Canada, de l'avis de réception du rap-
port du bref d'élection par le greffier de la couronne en chancellerie.

Il biffe ces mots et dit :
Après le jour fixé pour la présentation des candidats, si le on les can-

didata ont été déclarés élus ce jour.là, et dans tous les autres cas 30
jours après le jour de la votation.

Maintenant, après avoir fait l'examen du bill de l'hono-
rable député, il me semble que si l'officier-rapporteur, pour
quelque raison retarde de faire son rapport trente jours
après le jour de la nomination ou de la votation, il enlève
aux partis le pouvoir de contester l'élection.

M. AMYOT : L'officier-rapporteur est tenu par la loi de
faire son rapport dans un certain délai, lequel délai est dé-
terminé par le statut, je crois. Il est tenu de le faire, et nous
ne sachons pas qu'il y ait ou négligence dans aucun cas.

M. TIHOMPSON : Môme si la chose arrivait aujourd'hui,
ça ne prive pas le parti de son droit de retour. Cependant,
c'est très dangereux, je crois, de permettre à l'officier-rappor.
tour d'intervenir dans une contestation en retardant son
rapport.

M. A MYOT : Nous pouvons faire une disposition spéciale
à cet effet, exceptant les cas où l'officier ne se sera pas con-
formé à la loi, fixant un autre délai alors. Il est juste, je
crois, que le délai soit le même pour tous les députés. Il
n'est pas juste de donner 40 ou 50 jours à l'un, et seulement
30 à l'autre. Rendons la chose juste et uniforme.

M. MITCHELL: Je crois que l'intention do mon honora-
ble ami est très bonne. Si l'honorable ministre voit quelque
défaut dans la rédaction de son bill, il lui est facile d en
rédiger un qui rencontrera le but de mon honorable ami,
savoir, que le même temps soit accordé à tout député pour
intenter ou rencontrer une contestation. 11 est très facile
de faire une disposition pour régler la difficulté, si l'honora-
ble ministre croit qu'il y en a. Mon honorable ami veut
éviter la répétition de ce qui s'est fait lors des dernières
élections générales. Tout le monde sait qu'il y a eu des
injustices flagrantes de commises à l'égard de quelques
députés; que pour quelques-uns d'entre nous il y a eu un

M. THoMPsnN

délai de trois semaines, et d'autres de près de quatre
semaines après le rapport; quelques rapports faits le même
jour n'ont été publiés que dans la Gazette suivante. En
d'autres mots, dans le cas do certains députés il y a ou un
délai do deux ou trois semaines pour enregistrer un protêt,
tandis que la publication officielle a été laite sans retard
pour la plupart dos candidats ministériels. Si ce bill ne
rencontre pas la difficulté, l'honorable ministre peut rédiger
une disposition à cet effet.

M. MILLS (Bothwell): Il ne peut y avoir aucune
objection au bill que propose mon honorable ami. Il veut
que le délai d'une contestation soit de 30 jours après le
jour de l'élection. On prétend cependant que l'officier.
rapporteur peut, contrairement à la loi, retarder certain
rapport après les 30 jouta. Je ne vois pas que cela soit
possible. Cet officier est assermenté pour remplir certains
devoirs; il doit faire rapport après un certain nombre de
jours, puis il y a quatre jours pour la demande d'un
décompte, toute la procédure ne doit pas durer trente jours,
et par conséquent l'abus dont parle l'honorable ministre no
saurait exister. Certainement cela ne saurait arriver si le
gouvernement permettait à certains employés publics d'agir
comme officiers-rapporteurs. En autant que je sache, depuis
1867 il n'est pas arrivé une seule fois que ie délai de 30
jours ait été dépassé. Evidemment, si l'honorable député
désire de plus grandes garanties, on peut faire un amende-
mont stipulant que dans les cas où l'officier-rapporteur
n'aura pas déclaré un candidat élu dans les 30 jours, une
semaine au plus pourra être accordée pour la requête. Mais
certainement le délai de 30 jours est plus que requis par la
loi pour faire un semblable rapport, même lorsqu'il y a
une demande de décompte. Si l'honorable député croit que
ce temps n'est pas suffisant, il peut déterminer trente-cinq
jours.

M. O'BRIEN : Je suggérerais que le temps comptât non
du jour de l'élection dans le cas d'une contestation, iais
lorsque l'officior-rapporteur fait sa déclaration. Ce serait
de là que daterait le délai pour présenter une requête.

M. THOMPSON: Je crois que la chose doit être soi-
gneusement étudiée, et plusieurs actei tant d'élection que
d'élections contestées devront être modifiés pour arriver
au principe que l'on vient de poser. Je rappellerai à la
Chambro quels sont les procédés à suivre après la vota.
tion : D'abord, après le jour de la votation, le délai jus-
qu'au jour de la déclaration, l'addition des votes, puis
le délai de six jours, et peut-être un décompte. La re-
quête doit se plaindre de l'inexactitude du rapport, Si nous
devons appliquer la pratique à l'acte des élections contestées,
nous devons donner un avantage loyal aux signataires de
la requête, et toutes ces procédures, d'après l'amendement,
devraient être faites dans les 30 jours. Le rapport va au
greffier de la couronne en chancellerie, le vingt.buit, le
vingt-neuf ou le trentième jour, et il ne reste certainement
pas assez de temps pour préparer une requête, ou de savoir
ce que dit le rapport relativement au parti contre qui la
requête est faite, dans le court intei valle qui reste. J'ai dit
à la Chambre âu commencement de la session que bien que
c'eût été l'intention de présenter un bill relatif-aux élections
contestées et de suggérer u'importants changements-et
certainement le changement dont il s'agit est important-
on a décidé pour plusieurs raisons d'attendre à une autre
session, et il ne peut résulter aucun mal de ce délai, d'au.
tant plus qu'il y aura bien peu d'élections partielles. Si
l'honorable député veut y consentir, la question sera remise,
on étudiera les actes en faisant les changements nécessaires,
et en même temps j'accepte le principe émis dans le bill de
l'honorable député demandant un délai uniforme.

Quant à l'idée suggérée par l'honorable député de Muskoka
(M. O'Brien), elle serait bien acceptable, ne fût-ce le fait
que la requête doit être faite, non contra la déclaration,
mais contre le rapport de l'officier-rapporteur qui n'est fait
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en réalité que six jours au moins après la déclaration. On
pourrait ainsi remédier à cela en faisant une disposition à
cet effet que le jour de la déclaration, ou après six jours,
l'officier-rapporteur devra faire un rapport tel, et le rendre
public, afin que toute personne désirant faire une requête ait
une connaissance suffisante du rapport, et à partir de ce
jour nous devons avoir un délai uniforme, et un court délai,
pour les contestations.

M. EDGAR : Je dois féliciter l'honorable ministre d'avoir
accepté le principe de l'amendement projeté. Je dirai
cependant qu'il faudrait de plus grandes modifications à la
loi. Je ne vois rien dans la loi qui oblige le gouvernement
do déterminer un jour pour le rapport du bref. Il y a des
doutes qu'il faut faire disparaître. Si nous devons fixer un
jour par statut pour faire une requête contre le rapport, il
ftudra tout d'abord fixer un délai dans lequel le rapport
devra être fait.

M. AMYOT : Vu la déclaration du ministre et sa promesse
dc présenter un bill à la prochaine session, je retire mon
amendement.

Le bill est rapporté.

CONFISCATIONS POUR TRAHISON ET FÉLONIE.

M. THOMPSON : Je propose la deuxàème lecture du bill
(n° 88), abolissant les confiscations pour trahison. et félonie
et amendant la loi à ce sujet.

M. EDGAUR: Je crois sincèrement que le ministre de la
justice empiète considérablement sur les droits des provinces,
car il entreprend de les priver de leur pouvoir.

Dans ce bill le gouvernement propose que la terre qui,
d'après la loi actuelle, une fois tombée en déshérence, peut
devenir la propriété des provinces, ne tombe pas en déshé-
rence ni ne devienne la propriété des provinces. Je crois
que le parlement ne devrait pas assumer un pouvoir sem-
blable. On peut dire qu'il y aurait quelque différence dans
le cas d'une terre tombée en déshérence à cause d'un crime,
je ne le crois pas. Il a été décidé par le Conseil privé, dans
le cas de Mercer, que la terre tombée en déshérence va aux
provinces, car dans ce cas ce sont des prérogatives royales.
On ne saurait prétendre que la déshérence pour crime n'est
pas une prérogative royale. Je sais que dans la province
d'Ontario, dans tous lea cas, avant la décision du Conseil
privé, délibéra sur cette question, ayant peut être quelques
doutes au sujet de la loi. Je crois que ceux qui ont pris le
parti provincial étaient d'opinion que les terres en déshé-
rence appartenaient aux provinces, en raison du droit de la
couronne. Dans le cas de défaut d'héritiers, la terre revient
aux provinces à raison du droit de la couronne. Pour cette
raison probablement, dans la législature d'Ontario, ils laissè-
rent de côté la question de déshérence en cas de crime. Mais
comme je l'ai dit, le Conseil privé a définitivement décidé
que les terres en déshérence appartiennent aux provinces
L'article 2 de ce bill dit :

Sauf les dispositions du présent acte et à comter de sa sanetIon, nul
aveu, verdict, enquête, conviction on jugement de on pour trahison ou
félouie, onfelo de e, n'entrainera la mors civile (attainder) ou la corrup-
tion dus sn, ni aucune confiscation on exhédération (eiclea ; pourvu
que rien dans le présent acte n'affecte la loi de confiscation r ourtan de
la mise hors la loi, ni aucune confiscation à l'égard de laquelle il est
établi quelque disposition spéciale par un aete du parlement du Canada.

Je crois que c'est enlever la propriété des provinces, et
l'acte me parait empiéter sur les droits provinciaux.
L'article 8 dE l'acte dit:

Le gouverneur en conseil pourra, s'il le juge à propos, commettre,
durant son bon plaisir, la garde et gestion des biens de tout condamné
à un administrateur qui sera nommé à cet effet; et lors de la résolutionde cette nomination, soit par la révocation, soit par le décès de cet
administrateur, un nouvel administratenr nourra en tout temps être
nommé- et tout tel administrateur sera, lorê de sa nomination, et sera
réputé dtre le successeur- légal de l'administrateur précédent; et tous
les biens dont sera saisi cet administrateur précédent, ainsi que tous, les
pouvoirs qui lui auront été conférés en vertu du présent acte, serontattri-
b nés et confiés à son successeur, qui sera lié par tout ce qu'aura légale-

r ment fait l'administrateur précédent durant son occupation de la
charge;* et les dispositions ci-après contenues relativement à tout
administrateur s'ppliqueront dans le as où il serait nommé plus d'une
personne, à ces administrateurs collectivement.

Je crois que s'il est quelque chose qui appartienne au
gouvernement provincial,c'est le droit de régler les matières
d'administration, et pour cette raison je pense que ce bill
n'est pas de la juridiction du parlement. Il y a des parties
de ce bill cependant qui sont bien différentes et ne touchent
pas aux droits des provinces.

M. THOMPSON : Je n'ai pas l'intention de soumettre le
bill devant le comité général ce soir, je profiterai de l'occa-
sion d'aller en comité pour répondre aux objections faites
par l'honorable député. Elles ne s'appliquent qu'à certaines
parties du bill, et je suis.convaincu que le bill en lui-même
est parfaitement de notre juridiction-nous traitons de la
propriété de la couronne après avoit abandonné notre droit
de confiscation-traitant des propriétés des criminels aux-
quelles la couronne a droit, vu que nous pouvons nous
désister de la confiscation pour crime. Notre but est d'admi-
nistrer cette propriété dans l'intérêt du criminel. Voilà sur
quel principe reposent ces dispositions.

. M. WELDON (St-Jean):La couronne peut-elle sedésister
de la confiscation ? Je me rappelle que, il y a quelques
années, dans le Nouveau-Brunswisk, un criminel obtint son
pardon, et subséquemment il fallut un acte de la législature
locale pour restituer la propriété.

M. THOMPSON : Par ce bill nous. proposons de rendre
la propritt.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dans ce
deuxième article, donne une fausse interprétation au mot
" exhédération " (eacheat). Confiscation et exhédération
sont deux choses bien différentes. M. Blackstone, dans
ses commentaires, dit que dans le cas de franc-allen, alors
qu'il n'y a aucun autre droit que celui de l'individu
propriétaire, il y a néanmoins confiscation. Le principe
des exhédérations est beaucoup moins ancien ; mais même
dans ce pays, dans le cas de confiscation pour crime, il
n'y a confiscation que de l'intérêt, et non de la propriété.
Le droit de mettre une proprieté en déshérence appartient
exclusivement aux législatures locales; mais je pense que la
décision du Conseil privé comprend la confiscation de même
que l'exhédération. Cependant cette question peut être
étudiée plus parfaitement en comité. que dans un débat, sur
la deuxième lecture du bill. Je veux dire tout simplement
que l'honorable ministre emploie le mot " confiscation "
dans son sens propre, dans le bill, mais il n'en est pas de
même du mot " exhédération."

M. THOMPSON: Ça irait aussi bien avec un autre,mot;
nous pouvons le changer si cela est nécessaire ; cepeudant,
je ne veux pas. admettre que j'aie mal appliqué le mot, car.
je me base sur le statut anglais, dont l'article est une copie
exacte.

M. MIL LS (Bothwell) : Mais il y a cette différence que
dans le Royaume-Uni le pouvoir est confié à un seul corps,

M THOMPSON ' Mais l'expression est employée là au
sujet de la confiscation qui résulte de la félonie.

M. WELDON (Albert) : Je crois que l'attitude prise par
l'honorable député d'Ontario-Ouest surprendrait plusieurs
avocats, savoir, que le parlement en traitant cette question
n'a pas le pouvoir de décider quelles seront les pénalités, et
que par la décision dans le cas de Mercer, les terres en dés-
hérence ne vont pas à la couronne. L'honorableidéputé de
Bothwell, en jouant sur les mots déshérence et confiscation,
n'a fait qu'une simple, critique verbale et technique. Ces
mots sont employés dans le sens ordinaire, comme l'hono-
rable déput4,pourra les.trouver dans tout statut.
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M. TISDALE : Je crois que si la Chambre en a le pou-
voir, elle devrait prévenir tous cas semblables au cas Mercer.
Ils étaient descendants de l'homme dont la propriété était
contestée. Nous avons à Toronto un édifice considérable
qui a été construit aux dépens d'un individu dans l'intérêt
de la province. S'il est possible d'empêcher une province
de prendre cette propriété, je crois que la chose se fera.

La motion est adoptée et le bill est la une deuxième fois.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.
A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

COMPAGNIE D'AMELIORATIONS SUR LE HAUT DE
L'OTTAWA.

M. WHITE (Renfrew): Je propose que la Chambre se
forme en comité pour prendre en considération le bill (n°
20) concernant la Compagnie d'améliorations sur le haut de
l'Ottawa.

M. BRYSON : Je demanderai que ce bill soit suspendu
jusqu'après sa réimpression.

Plusieurs honorables députés qiti sont abson.s aimeraient
à prendre part au débat, et c'estk sur leur deizande que je
propose la chose.

M. WHITE (Renfrew): Il y a deux mois que ce bill est
devant la Chambre. Il a été suffisamment discuté en
comité, ainsi que ses amendements; c'est inutile, il me
semble, de retarder l'ouvrage.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.
(M. Small au fauteuil.)

(En comité.)

M. MILLS (Bothwell): Cette manière de procéder est
irrégulière. La loi dit que l'Orateur suppléant, qui est
appelé le président du comité, devra prendre le fauteuil
chaque fois qu'il est dam la Chambre.

L'ORATEUR SUPPLtANT: Très bien, je vais prendre
le fauteuil.

Le comité adopte plusieurs articles et le préambule du bill.
L'ORATEUR SU PPLÊANT : Je demande à M. Small

de prendre le fauteuil.
M. MILLS (Bothwell): Ceci est encore irrégulier. L'Ora.

teur suppléant doit rester au fauteuil; et comme il ne peut
faire rapport à lui.même, l'Orateur doit être appelé. Aucun
député ne peut être nommé président du comité général,
lorsque l'Orateur suppléant est dans la Chambre, et comme
l'Orateur suppléant ne peut faire rapport à lui-même, il faut
appeler l'Orateur.

SirJOHN A. MACDONALD: Quand l'Orateur suppléant
est au fauteuil, il ne peut agir comme président du comité
général et faire rapport à lui-même.

M. MILLS (Bothwell): Certainement non, et l'Orateur
doit être ici pour recevoir son rapport. Le greffier dit que
ce n'est pas la pratique anglaise; mais examinez nos propres
règlements. Ces règlements disent que le président du
comité sera appelé à prendre le fauteuil lorsqu'il sera pré-
sent. Or, le président du comité est présent et doit prendre
le fauteuil. Sans doute, il ne peut faire rapport à lui.même,
et l'Orateur doit être ici.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le règlement dit que si
l'Orateur suppléant est dans la Chambre, il doit présider;
mais une fois qu'il a pris le fauteuil, il peut appeler qui que
ce soit pour le remplacer,

M. MITCHELL: Envoyons chercher l'Orateur.
M. WnLDON (Albert)

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est impossible que
l'Orateur suppléant fasse rapport à lui.même, et l'Orateur
est absent, par conséquent, il lui faut appeler un honorable
député pour le remplacer comme président du comité, pour
pouvoir recevoir le rapport du comité.

M. MILLS (Bothwell): La procédure est tout à fait irré-
gulière et contraire à nos règlements.

M. Small prend alors le fauteuil et rapporte le biIl, qui est
lu pour la troisième fois et adopté.

EN COMITÉ--TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 102) concernant la Compagnie du chemin de fer
Ontario-Central.-(M. O'Brien.)

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Arts, agriculture et statistique...................... 147,000
Sir CHARLES TUPPER : Je désire déclarer que nous

voulons retrancher l'article "Crédit pour l'exposition fédé-
rale, 810,000."

M. DAVIES (I.P.-E.) : Pourquoi l'honorable ministre
retranche-t-il cet article ?

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons cru qu'il n'était
pas nécessaire d'encourir cette dépense cette année.

M. DAVIES (.P.-E.) : Vous ne voulez rien accorder
pour cela ?

Sir CHARLES TUPPER : Non.
M. MITCHELL : Pourquoi ce crédit a-t-il été mis dans

les estimations ?
Sir CHARLES TUPPER : On avait jugé convenable de

le mettre d'abord, mais nous sommes revenus ensuite sur
notre décision.

M. MILLS (Bothwell): .Te demanderai s'il ne convien-
drait pas d'appliquer ce montant ou plus si nécessaire à une
représentation à l'exposition de Cincinnati. L'honorable
ministre sait qu'il y a un grand nombre de Canadiens aux
Etats-Unis, et il fait mine d'être désireux des relations com-
merciales entre les deux pays.

M. MITCH ELL : Ce n'est que quelques fois.

M. MILLS (Bothwell): Et s'il allait à l'exposition des
produits canadiens à Cincinnati, cela aurait un grand effet
pour le développement de relations commerciales entre les
deux pays.

Il est certain que si l'honorable député s'oppose à cela,
une telle politique doit lui parattre inadmissible; mais si,
comme il le dit, il est en faveur de relations commerciales
plus intimes, il ne peut mieux le prouver qu'en donnant au
Canada l'occasion de faire voir ses produits à cette exposi-
tion. Quand bien même, lui ou son chef, y serait mainte-
nant opposé, ils ont si eouvent changé d'opinion, pendant
cette session, que nous pouvons nous attendre à le voir se
déclarer en faveur, lorsque le temps sera arrivé.

Sir JOHN A. MAUDONALD : Il se présente une diffi-
culté, c'est que nous n'avons pas l'autorisation de la cou-
ronne de faire cette dépense.

M. MILLS (Bothwell) : Certainement non.
Sir CHARLES TUPPER: Vous suggériez seulement

comment nous pourrions éviter la difficulté de garder ces
$10,000.

M. MITCHELL : L'honorable ministre sait qu'il n'est pas
difficile de se procurer de la part de la couronne, l'autorisa-
tion de faire cette dépense ; ainsi, s'il a une meilleure raison
à donner, nous devrions le connaitre.

1178 2 MA



DÉBATS DES COMMUNES.
M. DAVIES (I. P..E.) : L'année dernière, une somme de

86,000 a été votée pour la conservation des archives, et je
vo:s que les honorables ministres ent dépensé environ 84,200
de plus que laeommevotée. Je croisque la Chambre devrait
ê're renseignée à ce sujet.

M. CARLING : Cette somme est destinée à recueillir des
manuscrits et des documents historiques, dont il y a plus
d'un demi-million de volumes qui sont arrangés et reliés et
que l'on peut consulter à souhait. On consulte constamment
ces volumes pour régler des questions en litige. L'archiviste
a fait rapport que la somme votée était insuffisante et que
pour cette raison, il est impossible de commencer à copier
les documenta à Paris. Le Dr W. F. Poole, président de la
Anerican Eistorical Bociety, dans son rapport qu'il fait
à la Society of Librarians of North America, d'une visite
officielle qu'il a faite à Ottawa en septembre dernier, dit
que pour les fins historiques, les archives canadiennes sont
les plus précieuses du continent.

M. DAVIES (I. P.-E) Je ne m'oppose pas à ce que cette
somme soit votée, maisje m'oppose à ce que le département
dépense le double de la somme que le parlement lui a votée
dans un but particuler; et lorsque l'argent est dépensEé de
cette manière, on peut se demander si nous ne votons pas
des sommes d'argent uniquement pour la forme, si nous
votons 86,0t>0 et que l'on dépense entre $10,000 à 811,000,
je ne vois pas qu'il soit utile de nous constituer en comité
des subsides

M. CARLING: Je crois qu'il est d'usage, lorsqu'un crédit
est épuiéé, de prendre la différence sur un autre crédit. Je
suim convaincu que l'argent a été dépenFé avec économie,
et s'il est nécessaire, je puis fournir les détails.

M. DAVIES (I. P..E): Je n'ai aucun doute que net argent
a été dépensé, et je ne discute pas cette dépense, mais je
m'oppose au principe qui est impliqué. Je ne crois pas que
l'honorable ministre est justifiable de prendre sur un crédit
voté dans un but particulier, aucune somme pour l'appli.
quer à un autre crédit. Tout le principe est faux. Je ne
doute pas que l'argent ait été dépenseé; s'il en était autre,
ment, il ne serait pas porté au rapport de l'auditeur général.

M. WILSON (Elgin) : Relativement aux archives,
comment se fait-il que C. C. Chipman, figure pour 8400 ?

M. CARLING : Cela n'y est pas cette année.
M. WILSON (Elgin): Non, mais cela y était l'année

dernière, et je crois qu'une somme supplémentatre de S 1,000
a été allouée dans ce but. Cependant, nous volons que C.
C. Chipman a retiré $400 de ces fonds, et c est peut-être
pour cela que les dépenses de 1886-87 ont excédé le cré:it
voté.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis dire qu'il était alors
entendu que M. Chipman aurait ces $400 par année en rap.
port avec la surveillance de ce travail, de l'autre côté de
l'Atlantique, et l'honorable député peut voir que cette som-
me ne fait pas partie du crédit pour cette année. Cela n'a
rien à faire avec les 81,000 votées à ce monsieur, et qui
étaient pour une fin toute différente. C'était pour payer les
services extraordinaires qu'il a rendus lors de l'exposition
de Londres. Les $400 lui ont été payées par le départe-
ment de l'immigration, pour la surveillance et l'attention
données à ce travail dans la division des archives.

M. MITCHELL : M. Chipman est-il ce monsieur qui est
employé dans le bureau du haut commissaire à Londres ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, c'est la même personne.
M. WILSON (Elgin): Alors, il reçoit son salaire sous

un autre titre que celui de secrétaire particulier du haut.
commissaire ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, il n'était pas secrétaire
particulier du haut-commissaire.

M. LISTER: Quelle position occupait-il ?
Sir CHARLES TUPPER: Colle de comptable et sous-

secrétaire, au bureau du haut-commissaire.
M. LISTER: A quel prix ?
Sir CHARLES TUPPER: A un salaire de $1,800, et ces

$400 en plus.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas entendu

expliquer pourquoi la dépense avait été de 810,000, lorsque
le crédit voté n'était que de 86,000.

Sir CHARLES TUPPER: Le ministre de l'agriculture
a expliqué que l'archiviste avait eu un surcroit d'ouvrage
inaccoutumé qu'il désirait terminer. En réalité, il y a en
considérablement d'ouvrage. Cette somme a été prise du
crédit à voter de nouveau, ainsi que l'honorable député le
verra, mais il fut jugé que, comme il y avait assez d'argent
de voté par cette résolution, n° 45, pour faire face aux dé.
penses, on prit ainsi cette somme pour pouvoir finir ce tra-
vail que M. Brymner désirait beaucoup terminer dans le
cours de l'année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que nous n'a-
vons jamais examiné, lorsque des crédits pour des fins diffé.
rentes étaient à voter de nouveau, s'il était juste d'en pren-
dre un et de l'appliquer à un autre. C'est un usage répré-
hensible, et j'ai toujours été opposé à ce système.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il serait mieux de
l'éviter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lors:lue vous men-
tionnez clairement, tant pour un objet, tant pour un autre,
il est alors mal de prendre sur un crédit et de l'appliquer
sur un autre.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas de doute à ce
sujet, et je suis certain que mon honorable ami verra à ce
que la chose ne se renouvelle pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-on agi ainsi en
vertu d'un mandat du gouverneur général, ou autrement ?

Sir CHARLES TUPPER: Non. Le département a pré-
tendu qu'il y avait assez dans tout le crédit voté pour per-
mettre un excédant dans une branche, et cette somme a été
prise; mais j'avoue que ce n'est pas une bonne pratique, et
je suis convaincu que le ministre de l'agriculture verra à
ce que la chose ne se répète pas.

M. CARLING: Je puis dire à l'honorable député que
ceci était pour l'agriculture et les statistiques, et je crois
qu'il a été d'usage, dans le département de l'agriculture,
non seulement l'année dernière, mais depuis plusieurs
années, et pendant que l'honorable député était ministre des
finances, que, lorsqu'une somme suffisante était votée et
était épuisée, il en était pris sur un autre crédit, et c'est ce
que ]As employés du département m'ont dit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne me souviens pas
si l'honorable ministre a raison de dire que l'abus peut avoir
prévalu avant ce jour, mais je dis que c'est certainement
un abus. Dans ce moment, je ne puis me rappeler rien de
ce que le ministre de l'agriculture vient de dira, mais la
chose a pu arriver. Lorsque j'avais connaissance de ces
choses, j'insistais toujours pour avoir unbrédit sé, aré, mais
il est possible que ce soit arrivé une ou deux fois.

M. M[LLS (Bothwell): Pas de doute que cette pratique
est maintenant contraire aux règlements. Il est vrai que
la vieille pratique anglaise était de voter les subsides en
bloc. M. Downing a été le premier chancelier de l'échi-
quirS qui inaugura la pratique actuelle, et depuis il a tou-
jours été d'usage, dans la Chambre des communes, en An-
gleterre, de limiter la dépense au crédit voté; et la somme
qu'on demande pour une fin ne peut pas être appliquée à
une autre.
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M. MITCHELL : Je demanderai au ministre des finances
si ces services ont été rendus de l'autre côté de l'océan ou
bien, ici, à Ottawa ?

Sir CHARLES TUPPER : Ils ont été rendus aux deux
endroits. Je puis expliquer à mon honorable ami que les
services de M. Chipman, qui était comptable et sous-
secrétaire au bureau du haut-commissaire à Londres, étaient
absolument nécessaires, lorsque j'étais appelé ici comme
ministre des finances, et que je demeurais cependant chargé
de l'administration des affaires du bureau du haut-commis-
saire à Londres. Mon honorable ami comprendra que je ne
pouvais pas me dispenser des services d'un homme parfai-
tement au courant des devoirs à remplir dans les deux dé-
partements, et c'est pour cela que, comme ministre des
finances, j'ai nommé M. Chipman mon secrétaire particu-
lier. Mon honorable ami sait que c'est un homme d'une
habileté exceptionnelle et d'une activité infatigable. Il a
longtemps été employé dans les différents départements du
service public, d'abord au Nouveau-Brunswick, ensuite au
département des chemins de fer, à Moncton, et puis au dé.
partement des finances, et enfin au département des che.
mins de fer et canaux. Peu d'hommes sont aussi bien au
courant des affaires de ces différents départements. Lorsque
M. Dewar se retira, il fut nommé pour le remplacer à la
charge de comptable, et aussi, sous-secrétaire au bureau
du haut-commissaire. Je puis dire qu'en cette qualité je
n'ai pas de secrétaire particulier. Il n'y a pas de salaire
payé pour cette dernière charge. Mais lorsque je fus obligé
de revenir ici, comme ministre des finances, et que je dus
cependant continuer à administrer les affaires du bureau du
haut commissaire, à Londres, il ma fallut, de toute néces-
sité, m'assurer les services d'un homme qui était si bien au
couraut des devoirs des deux départements.

M. COCKBURN: J'étais à Londres lors de l'exposition,
et j'ai eu des relations fréquentes avec M. Chipman, et je
puis assurer les honorables députés de la gauche, que pas
un homme, plus quo M. Chipman, n'a travaillé dans les
intérêts du Canada, de ce côté-là de l'Atlantique. Je l'ai
toujours vu à l'ouvrage, de bonne heure le matin et tard le
soir, et à ma connaissance personnelle, il a économité au
pays plusicura milliers de piastres, dans l'administration
de ecarines affaircs qui lui avaient é'é confiées. Si le8
honorables députés connaissniont aussi bien que moi les
services importants rendw; par M. Chipman, ils ne refuse-
raient pas la somme minime qu'on domande de lui voter.

M. TROW : i n'y a pas de doute que M. Chipman est
un employé de mérite. Je le connais pour tel. J'ai eu le
plaisir do visiter le L ureau du haut-commissaire, et. je l'ai
vu très attentif à ses devoirs, et nul doute qu'il soit un
homme de valeur. Tout ce que nous avons à critiquer, c'est
qu'il est payé sous différents titres, et qu'il est difficile
d'établir combien il reçoit. Ainsi, je vois qu'il retire 81,799,
dans le département de l'immigration.

Sir CHARLES TUPPER: Son salaire, comme compta-
ble et sous-secrétaire au bureau du haut-commissaire,
est de 81,800.

M. TROW: Je vois aussi qu'il a reçu $170 pour dépen-
ses de voyage ; 6250 comme secrétaire particulier; 8éb,56,
pour dépenses de voyage ; 88.50 pour louage de voiture,
et $400 en rapport avec les z.hives, formant en tout 82,862
que nous avons découverts jusqu'à présent. Il peut y on
avoir d'autres à découvrir.

M. LISTER: Dois-jo comprendre qu'il a agi comme secré-
taire de l'honoiable ministre, lorsque celui-ci était au
Canada ?

Sir CHARLES TUPPER: Depuis que j'ai quitté le bu-
reau à Londres, il reçoit $600 par année comme mon se-
crétaire particulier.

M. MITCHELL: L'honorable ministre nous a fait con-
naître d'une manière très minutieuse l'habileté et les sør-

M. MILLS (Bothwell)

vices rendus par M. Chipman. Je regrette d'ignorer ses ser-
vices. Je ne savais pas qu'il fut un homme si nécessaire,
quoique je ne doute pas qu'il soit un homme de mérite. Ce
monsieur est-il le beau-frère du lieutenant-gouverneur actue 1
du Nouveau-Brunswick, sir Léonard Tilley ?

Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. MITCHELL: Eh bien, j'en suis fâché, car j'aurais

aimé, pour cette raison, à dire un mot pour lui. L'honora-
ble ministre nous a dit qu'à raison de la double position
qu'il occupait, comme haut commissaire et ministre des fi-
nances, il était devenu nécessaire pour lui d'avoir un
homme de confiance pour secrétaire.

Nul doute qu'il était désirable que mon honorable ami
eût un homme de confiance pour secrétaire, mais il est à
regretter qu'il ait rempli cette double charge, car autre.
ment noua aurions probablement évité cette dépense de 8600.
Mais je suppose que cette somme a été payée, et qu'elle ne
peut pas être remboursée; ainsi moins nous en dirons,
mieux ça vaut. Après le témoignage qui a été donné de la
valeur des services rendus par M. Chipman, en rapport
avec cette exposition, et suivant les vues de l'honorable
ministre, il n'y a pas de doute qu'ils lui donnaient droit à
une rémunération additionnelle. Je puis dire que je me suis
dès le commencement opposé à ce crédit énorme, pour cette
exposition de Londres, qui s'est élevé, au lieu de la somme
modique que le ministre des finances avait d'abord mon-
tionnée, à plus de $100,000. C'est autant d'argent de perdu,
et j'espère que lorsque les finances du pays sont dans un
état si déplorable, qu'un tel gaspillage des deniers publics
ne se renouvellera pas.

Sir RICHARD CAtTWRIGHT: L'honorable ministre
peut-il nous renseigner au sujet des recettes du département
des brevets ?

M. CARLING : Les recettes de ce.département ont beau-
coup augmenté. L'année dernière, la recette bruto a été de
676,609, ou 813,000 de plus que l'année précédente.

R. DAVIES (I.P.-K): L'honorable ministre voudrait-il
nous expliquer de quelle manière les statistiques crimi-
nelles sont relevées?

M. CAR[LLNG : La ciédiL de $4,000 est demandé pour so
procurer les statistiques criminelles des magistrats et des
cours de police, et les honoraires sont fixés par la loi. Le
coût de la préparation des tableaux pour l'année est com-
pris dans la dépense.

M. LISTER: Qui fait ces tableaux ?
M. CARLING: Les magistrats de police.
M. LISTER: Ils n'ont connaissance que des causes qu'ils

jugent eux-mêmes. N'y a-t-il pas moyen de se procurer
ces tableaux du greffier de la paix dans chaque comté?

M. CARLING: Je crois que ces tableaux sont faits sui-
vant la cédule annexée au " Blake Act."

M. DAVIES: Des statistiques partielles sont inutiles, et
il serait bon de s'assurer si le système actuel permet à l'ho-
norable ministre d'obtenir des statistiques de tout le Domi-
nion.

M. CARLING: Oui.
M. JONES (Halifax): Le gouvernement a-t-il abandonné

l'idée d'accorder la somme ordinaire de $10,000 en faveur
de l'exposition du Dominion, qui doit se tenir cette année à
Halifax ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. JOXES (Halifax): Il est regrettable que le gouver-

nement ait accordé tous les ans cette allocation lorsque
l'exposition du Dominion se tenait à d'autres endroits, et
que, cette année, elle soit mise de côté. La population
d'Halifax éprouvera un grand désappointement si l'expoei-
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tion n'y est pas tenue cette année. De grands préparatifs y
ont été faits avec l'espoir que l'allocation ordinaire serait
faite, et vu que l'exposition avait été tenue en d'autres
endroits les années précédentes, il y avait lieu de croire que
cette année elle le serait à Halifax.

Sir CHARLES TUPPER : C'est avec un vif regret que
le gouvernement a retiré ce crédit, mais l'honorable député
comprendra, que s'il faut faire des économies, nous doons
commencer quelque part, et nous avons penFé que nous
pouvions cette année, renoncer à cette dépense, sans faire
tort au pays.

M. WILSON (Elgin) : L'honorable ministre nous expli-
quera, sans doute, le foLctionnement du système en rapport
avec les statistiques sanitaires, pour lequel on demande
810,000. Je n'ai pas pu voir si cette somme est dépensée
d'une manière utile. Je remarque qu'on demande encore
310,000, bien que l'année dernière on n'ait dépensé que de
86,000 à 87,000 seulement.

M. CARLING: Ce sont des tableaux renas des -officiers
de santé nommes par lesautorités municipales des différentes
cites et villes du Dominion. Ces rapports sont déposés
dans les archives du département, et un tableau est publié
chaque année.

M. WILSON (Elgin) : L'honorable ministre veut-il nous
dire, comment ces officiers de santé, nommés par les muni-
cipalités, se procurent leurs renseignements ? Quelles sont
les instructions qu'ils reçoivent du gouvernement, et quels
devoirs leur sont imposés, pour que leurs rapports soient
quelque peu dignes ,de confiance ? Ces officiers de santé
reçoivent-ils des ordres, quant à leurs devoirs ?

M. CARLING: L'honorable député saura tout cela en
consultant le rapport annuel publié par le département,
ainsi que les certificats des officiers de santé qui y sont con-
tenus.

M. WILSON (Rlgin): Maintenant, presque chaque mu.
nicipalité, dans la province d'Ontario, possède un bureau de
santé. Vos officiers de santé le savent-ils, et ont-ils reçu
ordre de se renseigner à ces bureaux ?

M. CARLING : Il y a quelques années, par un arrêté du
conseil, ce renseignement a été limité aux cités et aux villes
de 5,000 &mes et au-dessus, et nous nous servons des officiers
de santé des cités et des villes, pour obtenir ces renseigne-
ments,

M. WILSON (Elgin): Il me semble que nous n'avons
pas les renseignements que nous devons avoir, lorsqu'on
nous demande de voter $10,000 pour cette fin. Le ministre
sait très bien que tous les devoirs de ces officiers de santé
consistent à visiter les sacristains et à copier le 'nonbre des
décès ou des;inhumations qui sont enregistrés dans leurs
livres. En autant que le département est concerné, ils ne
remplissent aucun autre devoir, et chaque année on nous
demande d'accorder'810,000 pour cela.

M. CARLING: Il est vrai que ces officiers ne sont nom.
més que par une résolution de la municipalité.

M. WILSON (Elgin): Tout ce qu'ils font, c'est d'aller
chez le sacristain, et de constater l nombre d'inhumations.
Ils peuvent ne pas avoir un renseignement exact, car une
personnepett décéder dans un endroit et être inhumée dans
un autre.

Ces rapports sont si peu dignes de confiance, que nous
ferions aussi bien de ne rien dépenser pour cela. d'eit de
l'argent gaspillé, et il est évident que le gouvarnement ne
fait aucun effort pour améliorer cette branche du départe-
ment. Cela dure ainsi depuis plusieurs années. On nous a
dit d'abord, hu sujet des statistiques sanitaires, que c'était
une expérience que nous tentions, et que, dans quelques
années, cela serait d'une grande importance pour le pays.
On a dépensé pluieurs milliers de piastres 'pour icet objet,

et je demanderai au gouvernement de nons signaler les
avantages qui en sont résultés. Je prétends qu'il n'yen a
pas. Ces renseignements ne nous sont d'aucune utilité, car
nous ne pouvons^pas nous -y fier, vu la manière dont ces
employés remplissent leurs devoirs. Il vaudrait 'mieux
retrancher cet article complètement.

M. CARLING: Les renseignements recueillis de ces
municipalités sont publiés tous les mois, et sont très recher-
chés par la presse, qui les publie par tout le Do'minion, fai-
sant ainsi connattre la proportion des décès de chaque ville
et cité. Je crois qu'il est important d'avoir ce renseigne-
ment. Il pourrait être, sans doute, plus complet, mais il a
été décidé qu'aucune ville de moins de 5,000 Ames no pour-
rait fournir ce renseignement, vu qu'il n'y avait pas d'offi-
cier de santé. S'il y an a un dans une ville de population
moindre, nous ne tenons pas strictement au chiffre de 5,000,
car nous désirons beaucoup obtenir ces renseignements.
Je crois que la somme payée à ces employés n'est pas extra-
vagante. - Ainsi, dans la ville de Saint-Thomas, que l'hono-
rable député a l'honneur de représeater, et qui a une popu-
lation de 10,000 à 12,0.00 habitÉnts, je vois que l'officier de
santé n'a reçu que $120. Ces renseignements étant recueillis
des cités et des villes de tout le Dominion et considérant
leur utilité pour le public en général, je crois qu'ils ne coû-
tent Pas trop cher.

M. MILLS (Bothwell): La déclaration de -lhonorable
ministre nous montre que ce que la province d'Ontario fait
pour elle.même, d'une manière assez complète, le gouverne-
ment ne le fait ici qu'imparfaitement. Je ne doute pas que
les honorables ministres aimeraient à avoir tous les rensei-
gnements qui pourraient tenir les honorables députls de la
droite en bonne santé. Je puis leur fournir ce renseignc-
ment que N. Campbell, qui autrefois représentait le comté
de Kent dans cette Chambre, vient d'être élu dans le même
comté, avec une iajorité plus considérable.

M. WILSON (Elgin): Je puis dire que quelle que soit la
somme reçue par l'officier de santé à Saint-Thomas, qu'elle
soit considérable ou minine, il est encore trop payé pour les
services qu'il rend. Il est notoire que ces officiers de santé
sont nommés par les municipalités, et ils remplissent leurs
devoirs pour les municipalités. Les renseignements qu'ils
ont pour les municipalités sont mis en duplicata,et ai tout ce
qu'ils font consiste à envoyer au gouvernement un double
des renseignements qu'ils doivent fournir au conseil de St-
Thomas, je dois dire ru'ils sont-assez bien payés.

J'ignore ce que le innistre de l'agriculture peut -penser,
mais il peut avoir l'habitude de payer-plus libéralement que
cela. Prenez, par exemple, l'offioier de santé à Toronto. Il
reçoit entre 8300 à 8400, et vous ne prétendrez pas que
l'envoi d'un duplicata, ici, vaut cette somme. Qu'il coûte
peu ou beaucoup, le renseignement n'est pas digne de foi et
ne mérite pas qu'on -le paie. A 'moins de mettre cette
branche du département sur un autre pied, il vaudrait tout
autant retrancher cet item tout à fait.

M. LSTER : Ces officiers sont-ils nommés par le gouver-
iement ?

M. CA.RLING : Le gouvernement nomme l'officier de
santé salarié de la ville ou de la cité.

M. LISTER : Je rema'rque que ces rapports sont très
imparfaits. Je -n'y trouve 'pas les villes de Goderich et de
Sarnia.

M. CA RLING : La loi prescrit que si une ville nomme
un officier'deanté, tel officier 'st choisi 'par l gouverne-
ment pour faire 'les statistiques rno'rtuaires.

M. L'SIER : Nous avons un offloier de santé dans notre
ville.

M.,CARLING Nouâ ne le savions.pas.
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M. LISTER : Je ne dis pas qu'on devrait en nommer un, ministre de l'agriculture d'obtenir des renseignements aussi

car je partage l'opinion de l'honorable député d'Elgin-Est, exacts et aussi complets qu'il serait à souhaiter. Il est
que c'est de l'argent gaspillé, en ce qui regarde les rensvi- certain qu'on ne peut pas foire beaucoup sous ee rapport,
gnements que nous avons. Le coût de la préparat ion de ces dans tout le pays, avec une telle somme d'argent; mais, en
rapports varie beaucoup. Tantôt il est de 8100, et tantôt de l'absence d'un système de statistiques vitales, plus complet,
8300. A Brantford et à Woodstock, il est de $56, tandis il fournit la preuve de la salubrité de notre climat, ce à quoi
que dans des villeq moins considérables, comme dans Galt les personnes qui recherchent les attraits d'un pays, atta-
par exemple, il est beaucoup plus élevé. chent beaucoup d'importance.

M. CARLING: L'honorable député doit comprendre que M. DAVIES (I. P.-E): Nul doute que le but est bon et
c'est suivant la population. que ces renseignements auraient quelque importance si on

M. LISTER : Les sommes sont plus élevées dans certains pouvait se les procurer. Ce que mon honorable ami de.
cas que dans d'autres où la population est moins consi- mandait n'était qu'une explication que je croyais facile, pour
dérable. le ministre, de donner de suite. Pourquoi ces 82,700 ont-elles été payées à diverses persionnes ? Je n'ai pas u le

M. WILSON (Elgin): J'aimerais à savoir de l'honorable savoir jusqu'à présent.
ministre, s'il y a un officier de santé à London. M. CARLING: Cette somme a été payée aux gardiens

M. CARLING: Je crois que le Dr Hutchison est l'officier des cimetières, pour des certificats d'inhumation.
de santé pour cette ville. M. DAVIES (I. P.-E.): Qu'est-ce que cela peut avoir à

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la significa- faire avec lacompilation des statistiques? Le méicin danne
tion de cet article, " Diverses personnes, pour 18,012 certi- le nombre des décès et leurs causes. Le gardien du cime.
ficats, à 15 cents chacun, $2,800 ?" Qui donne ces certificats tière n'a rien à faire avec les causes des décès. Vous vmulez
et que signifient ils? connatre la population d'une ville, le nombr dud décès et

M. CARLING : Ce sont des certificats médicaux d'inhu- les différentes maladies, afin de constater quelles sont les
mation, qui sont payés 15 cents chacun, au gardien du maladies qui prédominent et quelle est la proportion mer-
cimetière. tuaire, pour prendre quelques précautions dans le but de

M. WILSON (Elgin): Je crois que l'honorable ministre diminuer la proportion mortuaire, on adoptsnt des mesures
fait erreur. Il verra que ces 15 cents sont payés au sacris- pour empêcher la propagation d'une maladie plus prédomi-
tain pour le certificat qu'il on reç it. Il peut se faire que

queque un de<ossacistin reoivnt es û cnts mas Ainsi je ne vois.pas Pourquoi on paie 82,700 par annéequelquespour avoir le certificat d'un fossoyeur qui ne peutque
j'en doute beaucoup. C'est une somme considérable dépensée donner le nombre de personnes inhumées dans un cime-
pour cette fin, et noua ne savons pas où vont ces $2,700. tière.

M. CARLIN~G: L'honorable député doit avoir vu le rap. M. CARLING - Le certificat fourni par cet employé
port, qui fait voir que le gardien du cimetière reçoit 15 ets. constate la maladie dont chaque personne est morte.

M.r iSTERaSio jcsteM. DAVIES (I.P.-E.) : Il est impossible que le sacristain
comprends, puisse constater la maladie à moins que le médecin là lui

santé qui font ces rapports. Alors, pourquoi paierait-on, ait fait connaitre.
de re s, cettte somme énorme pour avoir les certificats des
gardiens des cimetièrese? M. CARLING: Le médein certifie de quelle maladie la

personne est morte, et le sacristain certifie qu'elle a été in-

M.~~M CARLING: Cett somm ari pts paye aux gardiense-huée

me pour ces certificats d'inhumation obtenus de toutes les me
villes et cités du Dominion. M. JONES (Halifax): Pourquoi ne pas avoir aussi un

M. LISTER: Il importe peu que la somme soit conidé- certificat de l'entrepreneurs s
rable ou non, mais pourquoi cela est-il faitn? M. WILSON (Elgin) : Je crois que l'honurdle ministre

M. CARLING: Uniquement dans le but d'avoir les ren est dans l'erreur. Durant les anuées précédentes, on payait
e10 contins à l'officier municipal pour chaque certificat dedepisgnem zent osiz o sq décès, tandis que dans la province d'Ontprio, cet honoraire

depus qunzeou size ns.est payé par la municipalité, elle-même. Je ne puis dire ce
Sir.RICHIARD CRTWRIGHIT: Cela représente-ttil la qui en est dans les autres provinces; mais il peut se faire

proportion des décès de ces diverses villesd? que le ministre paie 15 Contins pour un certificat au fossoy-
M. CARLING : Oui. eur, et que ce dernier, dans sa sagesse, certifie que l'homme
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces renseignements a vécu jusqu'à un certain âge, et qu'il est mort d'une cor-

seraient précieux s'ils donnaient exactement la proortion taine maladie. Or, il est prouvé que ces certificats sont
des déces dans Chacune de ces villes; mais je demanderai sans valeur comme données sur lesquelles l'on puisse former
au ministre des finances, qui omme médecin, est un hon, un opinion sur l'état sanitaire d'aucune localité.
juge, s'il on est ainsi. Il sait que les cimetières contigus M. LISTER: L'honorable ministre devrait retrancher ce
aux villes sont souvent employés par une partie considéra. CI édit, qui est tout à fait inutile.
h Ae des environs. Sait-il ai cette proportion mortuaire est
celle des villes ou ai elle comprend aussi celle d'une partie M. MACDONALD (Huron): C'est la coutume parmi les
de la compagne qui les avoisine? c hommes de la profession médicale de donner un certificatde

Sir CHARLES TUPPER: Je pense que la proportion décès, dans lequel ils relatent l'àge, le décès et autres faits
mortuaire comprend toutes les personnes qiy sont inhu- qui s'y rapportent. Le medecin reçoit du gouvernement
niées, qu'elles appartiennent à a ville ou qui loal pour ce certificat environ 10 contins. doie-je ce-
voisine. Mais, en règle générale, les statistiques sont utiles pr. é n d le el
on ce qu'elles établissent une proportion mortuaire plus soient le nombre réel de décès qui ont oe lieu dans tout le
petite que dans aucun pays; et rien ne peut mieux que cela, Canada, ou seulement dans toutes les cités où ces officiers
prouver la salubrité de nos viles et les rendre plus attrayan- de santé sont nommés.
tes. Eu ce sens, ces statistiques ontuia certaine valeur. M. CARLING: Il indique le nombre de décès dans les

Je cA RLuNG l'loainiet dufanlbtd'vilere.stdnl'rerDratlsarespcdneonayt

.ein s aus cl'omtio u e pour permettre u différentes cités et villes où il y a des officiers de santé?
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M. MACDOXALD (Huron): L'information qui est main-
tenant donnée n'est donc d'aucune valeur poir ce qui regarde q
la proportion des mortalités dans le Canada, puisque cette r
information n'est que partielle. Il y a un grand nombre de t
villages et de villes ayant une population de moins de 5,000J s
£mes qui n'ont aucun officier de ce genre. Il eut été beau-
coup mieux et moins dispendieux pour ce qui regarde t
Ontario, de prendre les relevés faits par la législature de
cette province, des naiseances, mariages et décès dans toute
cette province, au lieu du présent rapport, qui ne comprend d
que quelques centres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans tous les cas, le pré-
sent crédit doit être voté, quelle que soit l'opinion de la
Chambre et du. comité sur la valeur réelle de ces statisti-
ques. Le présent système fonctionne depuis un grand nom-
bre d'années, et il ne saurait être discontinué soudainement.
Mon honorable ami, sans doute, tiendra compte des remar-
ques faites par certains honorables députés qui appartien- B
nent à la profession médicale, et dont' les: opinions Sont
dignes de toute notre cidé ion.

M. DAVIES (I.P.E.): D'après ce que j'ai compris,,1'hono-
rable ministre de l'agriculture prétend qne ces statistiques
se trouvent toujours dans son rapport. J'ai examiné son
rapport, et je n'ai pas été capable de lesit rouver.

M. CARLING: Elle se trouvent dans l'annexe du rapport
annuel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ferai remarquer à
l'honorable ministre que nous avons, il est vrai, reconnu
l'eppoirtunité d'avoir des statistiques, pourvu qu'elle soient
exactes; mais ces statistiques sont plus qu'inutiles si elles
nu bont pas exactes,, vu qu'elles sont propres-A nous induire
en erreur. La gauche demande avec instance, depuis quel-
ques années, l'adoption d'un autre système. D'après moi,
il vaudrait beaucoup mieux choisir un petit nombre de
centres, pour pouvoir mieux les étudier, que de procéder
d'après le système actuel. Depuis quatre ou cinq ans nous
faisons voir l'opportuiiité d'un changemeut, et l'on ne sau-
rait prétexter que la présente question est soulevée pour la
première fois. Il ne me semble pas, cependant, que nous
soyons plus près d'une solution qu'au commencement.

M. CARLING: Je crois que nous procédons justement
comme le voudrait l'honorable député. Nous recueillons
ces statistiques dans les centres de population, et l'honor4ble
député finira par se cravànàro qun les informations reçues
de ces centres sont exactes. Comme l'a dit l'honorable
ministre d.es finances, le crédit demandé n'est peut-être pas
assez considérable; mais j'ai la certitude que nous pouvons
nous fier aux. informations que nous recueillons.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
des finances a-t-il voulu nous dire, il y a un instant, que ces
listes de décès ne renfermaient réellement pas tous les décès
des diverses localités mentionnées ?

M. CARLING: Oui, tous les décès s'y trouvent.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce que je

comprends, l'honorable ministre des finances nous dit
qu'elles contiennent le nombre des enterrements dans les
cimetières et dans les lieux adjacente.

Sir CHARLES TUPPER: Elles comprennent les
cimetières de chaque localité où i y a un médecin de. santé,
et quelques-uns des cimetières adjacents à ces locaites.

M. DAVIES: (L P. E.): L'honorable ministre ferait
mieux, pour cette raison, de réduire le crédii L'année der-
nière, il a dépensé pour cet objet $7,800 seulement. Cette
somme comprend 82,700, qui ont été payées pour des certi-
ficats entièrement inutiles, et, de fait, personne ne sait à
quoi ils peuvent servir. Or, si vous retranchiez les&$2;100
que vous demandez de plus que l'année dernière, et les
82,700 que vous vpus proposez de dépenser pour certificats,
vous pourrega1ser.une.économnie 5,00.

1LO

M. MILLS (Bothwell): Une objection à ce crédit, c'est
ue la province d'Ontario possède un système.complet pour
ecueillir les statistiques vitales, et ce système comprend
out le pays, tandis~que l'honorable ministre recueille ces
tatistiques dans quelques centres seulement.

Sir JOHN A MACDONALD : Ce système comprend On-
ario seulement.

M. MILLS (Bothwell.): Mais une grande partie de cette
épense, presque toute, est pour la province d'Ontario; or,
pour ce qui regarde cette province, tout ce que vous avesà
aire, c'est d'examiner les relevés faits par ses oiciers. Ces
-elevés ne renferment pas seulement les statistaquesvitales
ecueillies dans les quelques localités mentionnées dns le
rapport de l'honorable ministre ; mais, ce sont des statipti.
ques-recueillies dans toutes les localités. Ainsi, l'on a, dans
Ontario, un systémo complet, tandis que le système que vous
suivez ici est incomplet. Pourquoi dépenserions-nous le
présent crAdit demandé, pour obtenir, des etatistiques incom-
pIètes, lorsqu'il nous serait possible d'obtenir des statioticiues
complètes sans aucuns frais ? Les autorités-provincia!es ont
beaucoup plus de facilité que vous ei 'ayez"pour rec.qqi4ir
ces statistiques : Bien qu'il puisse être à propos d'appliquer
le, présent système à celles des provinces qui n'ont-'pas-une
loi telle que celle qui existe dans Ontario, appliquer le-pré-
sent système à la province d'Ontario est certaineumnt suré-
rogatoire.

M. JONES (Halifax): Comme l'a dit mon honorable ami
de Queen's,.Ile du Frince-Edouard (M. Davies), nous-ne nous
opposons pas à ce qu'il soit voté un crédit pour obtenir des
statistiques vitales; mais nous nous o posons à la nanière
dont l'argent est dépensé, et au rslats , icomplets que
l'on en attend. Je ne vois aucun avantage à retirer de'ces
statistiques provenant des cités seulement. Pour que des
statistiques de cette nature soient de quelqu'utilité, il. faut
qu'elles soient recueillies sur tous les points du pays, dans
les districts ruraux comme dans les .cités. Le governe-
ment devrait donc considérer Bi, dans l'intérêtdu pays,
nous ne pourrions pas établir un système par leque les
statistiques vitales du pays pourraient être obtenues et
classifiées de manière à ce qu'elles soient une source d'infor-
mation sûre. Les informations que nous:possédans,.main-
tenant, ne portent seulement que sur les cités, ce qui:est
imparfait. La province d'Ontario reogele de bien meil-
leures informations que celles recueillies par le gpoverne-
ment fédéral, parce que les informations obtenues. par ce
dernier ne concernent que les cités. D'après moi, de telles
informations ne valent pas l'argent qui .est dépensé pour
les recueillir. Si l'honorable ministre adoptait un systme
plus général pour obtenir des statistiques vitalesa ur tout le
pays, ce serait différent; mais jusqu'à ce que cela soit-fait,
je suis; d'avis que le présent, crédit est simplement du. gas
pillage.

M. TROW: Je crois que le ministre qui est ehargé. de
ce département, devrait établir un système obligeant les
autres pr.ovinces de recueillir ces statistiques et d'en faire
rapports

.Dans Ontario, la loi oblige le secrétaire de chaque mnuni-
cipalité de recueillir ces statistiques et d'en faire rapport.
Elle l'oblige de faire ce travail de manière à equ'il soit
une source d'ipformation eûre, à défaut de quoi i4 est pas-
sible d'une pénalité. Certains honorables députés ont parlé
des fossoyeurs; mais je ne puis comprendre qu'un fosso-
yeur puisse faire ce travail convenablement. Il lui im-
porte peu. que le cercujl soit plein pavide. ;11 ne con-
naît rienade la cause du décès. Ses onnaissances au:sujet
du décès se berent à l'enterrement.

M. LISTER: Cette somme de $10,000 couvre-t-elle les
frais dWenregistrement; de -naissance, décès et mariages, qui
se montaient, l'année dernière, à $871 ?
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M. CARLING: Non.
M. DAVIES (I.P..E): L'honorable ministre demande-t-il

également un crédit pour ces frais durant le présent exer-
cice ?

M. CARLING: Oui.
M. JONES (Halifax): Pour ce qui regarde l'item des-

tiné à l'établissement et à l'entretien de fermes expérimen-
tales, 890,000, l'honorable ministre voudra-t-il nous don.
ner des informations sur ce qui a été fait ici et dans les
autres parties du Canada à ce sujet ? Je voudrais être ren-
seigné sur ce qui a été fait pour la ferme des provinces
maritimes; je voudrais connaître le lieu où elle se trouve,
son état d'avancement, et quand elle sera mise en opération?

M. CARLING: Un emplacement a été choisi, compre-
nant 300 acres, sur le chemin de fer Intercolonial, près de
la ville de Nappan.

M. JONES (Halifax) : Combien aves-vous payé pour cet
emplacement ?

M. CARLING: Je crois que la somme payée est de
$16,000 pour les 300 acres.

M. MITCHELL : Est.il situé dans le oomté de Northum.
berland ?

M. CARLING: Cet emplacement est sur la ligne de
l'Intercolonial, et M. Saunders rapporte qu'il est très
approprié.

M. JONES (Halifax) : Est-ce dans le comté de Cumber-
land ?

M. CARLING: Je le suppose.
M. MITCHELL : l y a, dans mon comté, un nom de

localité, qui est épelé avec un seul " p " (Napan.)
M. CARLING : Il y a deux " p " dans "Nappan," dont

il s'agit.
M. MITCHELL : Je ne croyais pas que cet emplacement

fût dans mon comte.
M. JONES (Halifax): L'honorable ministre voudra-t-il

nous dire quel est l'état d'avancement de la ferme?
M. CARLING: Il n'y a encore aucun progrès à noter.

Nous avons fait l'acquisition de la ferme, et les bAtiments
sont en voie de construction, ainsi que les clôtures.

M. JONES (Halifax): Cette ferme a-t-elle été confiée à
quelqu'un ?

M. CARLING : Oui.
M. JONES (Halifax): A qui.
M. CARLING: Au colonel Blair.
M. DAVIES (I.P.-E.): De qui a-t-on acheté la ferme ?
M. CARLING: De M. Roach et de M. Marshall.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien de fermes

l'honorable ministre possède-t-il maintenant? Il y en a
une près d'Ottawa; il y en a une autre dans la Nouvelle-
Ecosse, et combien d'autres a-t-il achetées ?

M. CARLING: Il y a la ferme centrale; la ferme des
provinces maritimes; un emplacemerut a été acheté dans
les territoires du Nord-Ouest, et l'on a aussi acquis un em-
placement au Manitoba et dans la Colombie-Anglaise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Où sont situées les
fermes du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest ?

M. CARLING: La ferme du Manitoba est située dans le
voisinage de Brandon; la ferme des territoires du Nord-
Ouest est près de Indian-Head, et la ferme de la Colombie-
Anglaise est à Agassiz.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Où se trouve Indian.
Head?

M. Li'mE

M. CARLING: C'est près de la vallée de Qu'Appelle.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour ce qui regarde la

ferme située dans le voisinage de Brandon, je voudrais sa-
voir quelle est l'étendue, le prix qui a été payé, et de qui
elle a été achetée?

M. CARLING : Je crois que la forme est une section de
640 acres, et que le coût total est de $9,200.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
se souvient-il de quelle personne ce terrain a été acheté ?

M. CARLING : Je ne m'en souviens pas présentement;
mais je pourrai fournir demain cette information.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je serais heureux si
l'honorable ministre pouvait aussi nous indiquer exacte-
ment la localité où se trouve la ferme de Brandon.

M. CARLING: Je le ferai.
M. MULOCK: Le ministre de l'agriculture pourrait-il

nous dire si des soumissions ont été demandées pour la clô-
ture de la forme expérimentale centrale, ou si cet ouvrage
a été exécuté par section, combien a-t-on payé par perche ?

M. CARLING: L'ouvrage a été fait à l'entreprise
M. MULOCK : A quel prix ?
M. CARLING : A 15 contins par pied, je crois.
M. MULOCK : Quelle espèce de clôture a-t-on cons-

truite ?
M. CARLING : Elle consiste en des poteaux de cèdre

avec fil de fer muni de piquants.
M. MULOCK : Est-ce l'espèce de clôture que l'honorable

ministre recommanderait comme modèle aur agriculteurs
ordinaires du Canada ?

M. CARLING: Je ne dis pas que c'est cette clôture.
Mais la ferme centrale est dans le voisinage de la capitale
du Canada. Elle est située dans une localité magnifique, et
la clôture de cette ferme est un ouvrage permanent, qui ne
sera pas renouvelé d'ici à 20 ans. Je ne crois pas que cette
clôture soit très dispendieuse. Je sais que quelques voisins
de la ferme centrale ont demandé aux entrepreneurs de
cette clôture de clore pareillement leurs propriétés, et ces
entrepreneurs n'ont pas voulu "entreprendre ces clôtures
pour le prix payé par le gouvernement.

M. MULOCK: Je ne crois pas que l'honorable ministre
trouve un seul fermier en Canada qui soit disposé à adopter
un genre de clôture aussi absurde, ou à dépenser une somme
aussi énorme pour la construction d'une clôture aussi inu-
tile. Jo suis certain que deux ou trois années ne se passeront
pas avant que l'on n'enlève cette clôture pour en construire
une autre meilleure.

M. CARLING: Je suis certain de mon côté que l'hono.
rable député ne connait aucunement le sujet dont il s'agit.
La question de la clôture a été considérée avec beaucoup de
soin, et je suis convaincu qu'il n'y à pas en Canada une clô-
ture plus solide et plus durable que celle de la forme cen-
trale. Quelques-uns ont dit que la gelée soulèverait la clôture
et les poteaux; mais si l'honorable député inspectait la clô-
ture maintenant, c'est-à-dire, immédiatement après son pre-
mier hiver, il la trouverait tout aussi solide qu'immédiate.
ment après avoir été posée.

M. MULOCK: Je veux dire que c'est du gaspillage d'avoir
dépensé autant d'argent pour une telle clture. A-t-on dit
40 contins, ou 15 contins par pied ?

M. CARLING: 15 contins par pied.
M. MULOCK : Pour la construction d'une clôture qui

n'était aucunement nécessaire. La ferme est à trois ou
quatre milles de cette cité, et une clôture moins dispen-
dieuse eût donné autant de satisfaction. Sans trouver à
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redire contre la qualité de l'ouvrage-car je ne veux faire
aucun tort au porteur du brevet obtenu pour le fil de cette
clôture-j'ose prédire que le fil employé sera bientôt con-
damné comme absolument impropre, et que la gelée dé-
truira bientôt cette clôture. Tous ceux qui l'ont examinée
de près, savent qu'elle ne saurait être durable. A mon
avis, cette clôture a été un véritable gaspillage d'argent.

Aide aux sociétés d'agriculture dans les territoires
du Nord-Ouest ................................... . $t0,000

M. MoMILLAN (Huron): Je vois un item de 86,425
pour des travaux. Je voudrais savoir combien on a dépensé
pour les clôtures, et combien pour le drainage. Une somme
en bloc ne nous donne aucune idée de ce que chaque genre
do travaux a coûté. Je vois aussi qu'il y a trois surinten-
dants. outre les ouvriers. Or, quel est leur emploi ?

M. CARLING: Le directeur en chef de la ferme est le
professeur Saunders, et i1 a à son service un horticulteur
pour surveiller la plantation des arbres et administrer le
département deq jardins et des fruits. Ce sont les deux
seuls hommes employés, l'année dernière, sans compter les
journaliers. Un chimiste a aussi été engagé, et son salaire
n'a commencé à courir que vers la fin de l'automne dernier.
Il est maintenant occupé à faire l'œuvre scientifique de
diverses semences et d'autres choses concernant la ferme.

M. MoMILLAN (Huron): Je vois ici le nom de M.
McKay, surintendant, le nom de M. Bedford, aussi surinten-
dant, et William Blair, aussi surintendant, outre un contre-
maître, et un M. Hurlburt, comme horticulteur. Qu'ont-ils
tous à faire?

M. CARLING : Le colonel Blair, comme je l'ai dit aupa-
ravant, a été nommé êurintendant de la forme des provinces
maritimes, et nous utilisons ici ses services, durant deux on
trois mois de l'été, jusqu'à ce qu'il prenne la direction de la
ferme maritime de la Nouvelle-Ecosse. Nous l'employons
pour le familiariser avec le système suivi sur la ferme cen-
trale. C'est un fermier expérimenté, et il recevra 81,200 par
année. M. McKay a été nommé pour prendre la direction de la
forme des territoires du Nord-Ouest, à Indian-Head. C'est un
homme d'une expérience supérieure, et nous utilisons ici ces
services, pendant deux ou trois mois de l'été, comme nous
le faisons avec le colonel Blair. Il est maintenant à Indian-
Head, et le colonel Blair est dans les provinces maritinies.

M. MoMILLAN (Huron) : On n'a pas encore répondu à
ma question. Je vois $6,425 pour certains travaux. Combien
de cet argent a été dépensé pour le déblayage du terrain et
le drainage ?

M. CARLING : Je fournirai très volontiers à l'honorable
député, demain, l'information qu'il demande; mais je ne
puis le faire présentement. Nous lui dirons, exactement,
demain, combien nous avons dépensé pour les fins qu'il vient
de mentionner.

Sir RICHARD CARTWRIGRT : Le ministre pourrait-il
nous dire, en quelques mots, comment il se propose de
dépenser cette somme considérable de $90,000-quelle part
sera assignée à chaque ferme ?

M. McMILLAN (Huron) : Je vois un item de 81,076.25
pour engrais de fumier, et $606.31 pour fret. Le fermier, ici,
est obligé d'acheter une certaine quantité d'engrais de fumier.
Or, comme ce système de fermes expérimentales doit servir
de modèle aux agriculteurs du Canada, il importe que nous
sachions comment ces établissements doivent être conduits.
Nous savons tous que pour oxploiter une ferme avec succès,
l'engrais de fumier doit être produit et employé sur la ferme
même, parce que l'on ne pourrait faire un grand profit si
l'on était obligé d'employer une somme considérable à l'achat
d'engrais. Le présent eystème de ferme expérimentale
offre une occasion d'étudier ce qu'il y a à faire sur des terres
épuisées pour faire renaître leur fertilité sans l'aide d'engrais
de fumier. Vne telle étude profiterait à la classe agricole

en général. Cependant, ce serait de l'argent jeté au feu si
les expériences requises n'étaient pas faites d'après un
système convenable. Je ne regrette qu'une chose, c'est
qu'il n'y a, sur la forme centrale, si, même, ily en a aucune,
qu'une très petite quantité de terre forte, glaiseuse, telle.
que celle qui se trouve en grande quantité dans Ontario,
laquelle exige une culture des plus scientifiques. Un grand
nombre de nos fermiers ne réussissent pas avec cette espèce
de terre. Cependant, cette terre, cultivée comme elle doit
l'être, est peut.ètre la plus profitable que nous ayons dans
la province. Si une grande quantité d'engrais de fumier
doit être apportée sur la forme, les expériences n'auront
aucune utilité pour la classe agricole en général, qui a besoin
de savoir ce que l'on pourrait faire avec cette terre sans se
servir de fumier.

M CARLING: Le gouvernement a choisi l'emplacement
sur lequel se trouve la ferme centrale:pour avoir différentes
variétés de sol. La ferme centrale contient 35 acres de terre
compacte, glaiseuse, telle que celle mentionnée par 'hono-
rable député, et elle contient aussi d'autres variétés de sol.
Pour ce qui regarde l'engrais, nous avons cru qu'il était
nécessaire d'en acheter une certaine quantité, afin de faire
nos expriences sur les graines et les grains de semence.
M. Booth, un grand agriculteur, dont la ferme est adjacente
à celle du gouvernement, a acheté, l'année dernière, pius de
famier que nous en avons acheté, et il l'a payé aussi cher
que nous l'avons payé. La ferme central, n'est qu'à deux
milles et demi du centre de la cité, et il n'est pas dificile de
s'en procurer. Bien entendu, quand nous aurons une grande
quantité d'animaux, nous n'aurons pas besoin d'acheter du
fumier. La ferme centrale sera moins une ferme modèle
qu'une forme sur laquelle des expériences seront faites, et
dont les résultats seront publiés pour l'information des
fermiers du Canada. Ces résultats feront surtout connattre
ce que les différentes espèces de sol peuvent produire, ainsi
que les engrais qui leur conviennent le mieux, et la
quantité d'engrais dont elles ont besoin.

Quant à la dépeneu totale à faire, je crois que le présent cré-
dit, y compris la somme placée dans les estimations du dé-
partement des travaux publies,suffira pour l'achat de l'empla-
cement, la clôture et les bâtiments, et il restera une petite
balance pour l'achat d'animaux pour la ferme centrale et les
fermes succursales. Le présent crédit sera consacré à com-
pléter l'organisation de la ferme centrale, de la ferme des
provinces maritimes, de la ferme du Manitr>ba, de celles des
territoires du Nord.Ouest et de la Colombie-Anglaise.

Recensement et statistique............ ................ 7,500
M. MITCHELL: L'honorable ministre expliquera-t-il le

présent item ?
M. CARLING: Nous recueillons constamment des statis-

tiques, et le département les publie chaque année, ce qui est
très utile aux membres du parlement et au pays en général.

M. JONES (Halifax): Est-ce nécessaire ?
M. CARLING: Ce travail est très demandé, et contient

des informations sûres.
M. LISTER: Il contient un grand nombre d'inexac.

titudes.
M. CARLING: S'il en est ainsi, nous serions-très heureux

d'y remédier, si l'honorable député voulait nous indiquer les
inexactitudes.

Immigration.... ....... -......... . . .......... $111,999

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre de l'agri-
culture se souviendra, sans doute, que je lui ai posé, il y a
quelques jours, plusieurs questions au sujet des personnes
nécessiteuses, qui ne nous conviennent pas, et qui nous
arrivent ici. L'honorable ministre m'a donné à entendre
alors, que dans l'opinion de son département, de tels cas ne

j se présentaient pas assez souvent pour l'engager à propose
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une législation spéciale, ou à prendre certaines précautions grants véritables, mais des hommes san's valeur, qui viennent
contre cette c:asse d'immigrants. D'après les informations des différentes partios du pays. D'après toutes les infor,
que j'ai reçues des diverses parties du pays, un grand mations que j'ai obtenues des officiers du département à
nombre de ces personnes nécessiteuses sont, de temps à l'égard de ceux qui éemigrent des vieux pays pour venir ici,
autres, jetées sur nos rivages, et je suis informé, de plus, nous avons ou jusqü'à présent peu à nous en plaindre,
qu'un certain mouvement s'organise actuellement en Angle- L'honorable député peut constater, lui.même, que toutes les
terre pour nous envoyer un nombre considérable d'indi- précautions possibles ont été prises pour empêcher une telle
gents, ou de personnes réduites à un état voisin de l'indi- classe d'immigrants de s'établir dans le pays, et de devenir,
gence. L'honorable ministre sait que d'autres pays ont par suite, un fardeau.
renvoyé cette classe d'immigrants; mais je n'ai jamais Sir RICHARD C WGWI . e no consAe pa
entendu dire qu'aucun renvoi de ce genre ait été fait par le cette réponse comme satisfaisante A la résolution adoptée
Canada. Je sais que des cités telles que Toronto, King- par la corporation de la cité de Toronto, resolution qui a été
ston, et autres dans Ontario, et je pourrais ajouter Montréal adoptée unanimement.
et d'autres cités, reçoivent tous les ans, un certain nombre
de ces immigrants, dont la charité publique est obligée de M. CARLING : Ce que j'ai dit est une explication gêrn-
se charger, J'ai reçu d'un monsieur de Toronto une réso- rale.
lation adoptée par le conseil de ville, et je lirai un extrait Sir RICHARID CARTWRIGHT : Cette réeolution allègue
ou deux de cette résolution, qui convaincront lhonorable que durant l'hiver dernier, et que même depuis plusieurs an-
ministre que, dans l'opinion des autorités civiques de la nées tel a été létat de chose dont on a ou à se plaindre,
plus grande cité d'Ontario, il est grandement opportun que Je ne veux pas parler seulement de ce qui s'est passé à To.
le qouvernement s'occupe de cette question. La résolution ronto. J'ai observé également, dans d'autres endroits, qu'un
se lit comme suit: grand nombre d'immigrants ont été attirés ici au moyen de

Attendu que, durant le dernier hiver, et depuis un grand nombre lausses représentations. Ces représentations n'ont pas été
d'années, les institutions charitables et les autorités civ ue ontreçu de faites, peut être par des agents du gouvernement, mais ce
la part d'immigrants indigents un si grnombre demandes de sont les diverses compagn.ies de chemis de fer, qui nesecours, qune les autorités civiques et institutions qui s'intéressent à la
question de soulager les pauvres, sont surchargées, et que les causes qui s'occupaient pas de la question de savoir si les émigrants
ont produit cet état de choses, requièrent notre plus sérieuse attention ; convenaient ou non ; mais qui tenaient seulement à la com
attendu, de plus, que, d'après des informations croyables, obtenues de mission qu'elles pouvaient piélever sur le passage, Il y adiverses sources, et, dans certhins cas, des o)iciteuirs de secours, eux-,
mêmes, un grand nombre de personnes indigentes ont été envoyées en ou là un grand et sérieux abus, et cet abus est d'autant plus
Canada par PAssociation des gardiens des pauvres de la Grande-Bretagne regrettable qu'une grande partio do ces immigran ts ne s'est
et d'autres institutions charitables de ce paye, qui reulent, par ce moyen, na fixée ici et est alée aux Etats-Unis,se décharger du soin de sacourir davantage les personnes qui ne sont pas f
capables de pourvoir à leur subsistance dans leur propres pays; attendu Il nous on est resté quelques-uns, qui, -i Toronto comme
que nous sommes sous l'impression que de nouveaux efforts sont faits ailleurs, sont ni plus ni moins ou'un fardeau; et vivent de
par les associations susdites pour expédier en Canada, durant la présente la charité publique. Ji de suis- pas prêt à admettre que
saison, de nouveaux immigrants de cette classe, au grand préindice de toutes les pi écautions désirables aient été prises.cette cité et du pays, il est en conséquence résolu, que la corporation de
la cité de Toronto enregistre son protêt le plus énergique contre la L'honorable ministre nous disait l'autre jour, si ma
continuation de cette pratique d'expédier dans ce pays une classe d'im. mémoire est ddè e, que le gouvernement n'avait renvoyé
migrants 3 peu recommandables, qui, ne pouvant pourvoir à leur aucun immigré. Or. je étends que es immigrants indigents
sistance dans leur propre pays, deviennent nécessairement un fardeau acnimgé r i ).tnsuitsimgat niet
additionnel pour les institutions charitables du Canada, et contribuent devraient être renviyè. Rien de plus absurde que de per-
à augmenter le nombre des internes de nos prisons et asiles. mettre aux indigents d'Angleterre, d'Irlande, d'Eoosse, ou

Un danger nous menace donc. Si la résolution, que je viens d'ailleurs, de venir s'n 'poser ici. Il n'est pas nécessaire,
de lire, etje crois qu'une copie en a été adressée au ministre sans doute d'exiger qe tout immigrant industrieux et jouis-
de l'agriculture, repose sur des faits, et jai toutlieu de croire sant d'une bonne s.nte, possède un capital. Nous ne saurions

que ces faits sont fondés, les officiers du gouvernement ont pousser )'exigenoe jaque-la ; mais il est nécessaire de vair

besoin d'aviser aux moyens d'empêcher que le nombre de a ce que des inrmes, des hommesdéurépits et incapables de

ces indigênts s'augmente ici. Si on permet aur autorités travailler, ne solen t pas envoyés ici parmi la immigrants,
qui dirigent les hospices d'indigents, en Angleterre et en X. CARLING: Une lettre du département a éé adres4se
irlande, de nous envoyer ainsi )eurs pauvres, elles ne se fe. au maire de la cité de Toronto en réponse à cette résolution
ront pas scrupule de nous en expédier des milliers, et ce se- déjà mentionnée. Cotte lettre demandait au maire de Toronto
rait autant d'immigrants que notre pays a le plus grand in- des détails relatifs à cette résolution; elle lui demandait de
térêt à ne pas avoir. nous faire connaîtro qaand ces immigrants indigents étaient

Je n'e parle pas, maintenant, de l'autre question au sujet arrivés, et d'où ils venaient. Nous avons voulu par ces ques-
de l'opportunité de discontinuer le système des passages tions, savoir si ces immigrants avaient été réellement
gratuits, ou à prix réduits, parce que je crois que le gouver- amenés d'Europe et déposés sur nos rivages. Je puis assu.
nement a l'intention d'y mettre fin ; mais je parle de la né. rer l'honorable député que le gouvernement est prêt à faire'
cessité d'empêcher que notre pays soit transformé en un tout ce qui est possiblé pour empêcher qu'une immigration
lieu de refuge pour les personnes, qui ne sont pas capables comme celle qu'il vient de dénoncer, soit encouragée.
de gagner leur vie dans leur propre pays. Je préviens 'ho- M. WILSON (Elgin): L'hdnorable ministre de l'agri-
norable ministre que nous sommes considérablement mena- culture n'a réellement pas donné l'information demandée
cés du danger d'une telle immigration, à moins que des pré- par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Riehard Cart-
cautions três rigoureuses soient prises pour la prévenir. wright). L'honorable ministre répond froidenient aux acca-

M. CARLING : Je crois que les rapports faite par les sations portées par la corporation de Toronto, corps respeo.
journaux au sujet de l'immigration d'indigents, ont été con- table, qui a en l'occasion de s'enquérir des faits : Faites un
sidérablement exagérés. D'après les renseignements que rapport détaillé; dites-nous d'où viennent ces immigrants;
m'ont procurés nos agents à Liverpool, »alifax, Québeo et depuis quand résident-ils dans la cité de Toronto; quels sont
autres parties du pays, la proportion de l'immigration indi. leurs antécédents ; sont-ils des immigrés décidés A se fixer
gente est très petite, Je crois que la résolution adoptée par ici, on aux Rtats-Unis? Ce n'est pas, il me semble, traiter
le conseil de ville de Toronto, au sujet du grand nombre convenablement une respectable corporation comme l'est la
d'indigents qui sont sur le point d'arriver en Canada, cité de Toronto,
s'appuie sur des renseignements inexacts, et que plusieurs Je ne puis comprendre comment les députés qui représén.
de ceux qui ont dû être assistés, n'étaient pas des immi- i tout la cité de Toronto puissent siéger ici et poèmettre q(id
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cette corporation reçoive un' souffet en pleiÎ'e face de la voter de fortes sommes pour le même but. Je dis qile c'est
part d'un ministre qui laisse entendre qu'elle s fait de une grande erreur, et le montant demandé devrait être
fausses représentations au gouvernement. Je crois que le r4luit d'au moins la moitié. S'il est nécessaire de maintenir
ministre dévrait être un peu plus juste que celi Il ne la charge de haut-commissaire, c'est bel et bien. Il 'ne
devrait pas oublier qu'il y a trois représentants de la cité de serait pas bien placé ici, et employon-le comme un agent
Toronto; mais le ministre de l'agrieulture dira peut-être : d'immigration à Londres; il est capable de faire un boIt
"Oh, la cité de Toronto n'est pas aussi franchement et agent. Nous n'avons aucune objection à ce qu'il deineure là
loyalomont conservatrice qu'auparavant dans le conseil de complètement, du moins tant que ses amis resteront au pou-
vil!o, et conséquemment une grande partie des ehevins de voir. Employons largent que nous votons à amener une
la cité étant réformistes, nous ne pouvons accepter leuts meiteure classe d'immigrants, c'est-à-dire ceux qüi ont
représentations. -irsque nous voyons une des premiêres quelques moyens et qui ne seront pas une charge pbur le
cités de la Puissance du. Canada venir ici avec un pareil pays.
mémoire, il n'est que juste de la part du ministre de l'agri. M. ARLING: L'honorable monsieur a, cherché à faire
culture d'aùeopter aed représentations d'une autre manière. omprendre que j'aviis dit quelque chose de dérogatoire à

M. CARLING : Comment lai-je traitée? la ville de Toronto. Je crois que 'honorable député est l'un

M. WILSON (lElgir : Il me demande coàn ioet il l'a desÉmembres du comité d'immigration, et si je suis bien
tra.tée? 'en àlaChambe comnênt l) î'atrit.. informté ce comité a pasF4 unanimement aujourd'hui une réso-

traiee 3 n apal à a Cambt comen 111 atrátenLution d'emandant à la cité de P'orouto de donner des detailsIl lui a dit -Donnez un état détaillé, donnez un détail de tous sur les immigrants pauvres envoyés dans cette cité l'année
los laite, pour quele gouvernement puisse examiner l'afaire. derni mie. Je crois que ceta est correct.
La cité de Toronto est-elle la seule place qui a fait des
plaintes au gouvernement concernant la classe d'itàrài- i. WILSON (Elgin): C'est três corrent. Le présidént
grants amenés des vieux pays ? C'est· le même rapport ?e n ciu qu'il faudrait avoir des intormations.
presque toutes les cités et les municipalités d'un boat du M. CARLING: Mon département a demandé les mêmes
pays à l'autre. On nous a dit que l'on prenait toutes les iaformations que celles que le comité d'immigration a
préwîntions néceaetires pour empécher une mauvaise immi- aItorisé son président d'obtenir de la cité de Toronto. Je
gration; mhtais les faits font mentir les assertions du goe' ckois que l'honorable monsieur y a fait nue ssertiou qu'il
vornemebt. Los faits démontrent qu'un grand nombre de ne ferait pas en cette Chambre. Il dit que nous avons des
ceux qui viennent ici ne conviennent pasdu tout au Canada, atttres villes les mêmes rapports que ceux de la cité de
et voilà pourquoi, si le gouvernement prenait toutes tes pré. Toronto sur l'immigration pauvre. Eh bien, je nie trouve
cautiona en son pouvoir, il adopterait d'autres moyens, car à la têtn du département de l'agriculture, et je puis dire que
sa manière de conduie les aif Arcs ''est pas eicace. fiho. la résolution de Toronto qui est très générale, est lu seule
narble monsieur dit que plusieurs de ces immigrants dans que le département ait regue à maconnaissance se plaignant
la ville de Toronto viennent das environs. Je garantis de l'immigration pauvre.
qu'il sait par son expérience, et tous les députés ce cette
Chambre qui viennent de la localité où il réside savent aussi M. WILSON (gigin): le suppose que l'honorable mon.
g ne la plus grande partie de ceux qui denandent secours sieur se rappellera qu'il a reçu un rapport de Montréal.
et assistance ont été amenés ici comme imntigrants des M. CARLING: Je pense que ce n'est qu'un rapport de
vieux pays durant ces dernières années. Je n'ai aucune journaux. Nous n'avons reçu rien d'officiel, en autant que je
héitation à dire qu'il y a beaucoup de bon% citoyens parmi r6e rappelle; et je pense que l'honorable-député s'apercevra
ces immigrante, mais je dis que la méthode et la manière que lorsque la cité de Toronto et les autres cihés Onmine-
avue laquelle l'honorable monsieur, ainsi que ses préeléces- rbnt l'affaire, elles verront que le gouvernement a pris toutes
seurs ont conduit l'immigration, a eu pour effet de nous lès préuntions pour empêcher l'irmigration pau"re, et
aoener une classe d'immigrants qui ne conviennent pas. qu'en réalité la pmo ortion qui vient dans ce pays en est
Puisque le marché est complètement enôomabrb et que l'ou très faible Je su certain que t'on a beaucoup exagéré, et
vrage diminue rapidement depuis assez lonatemps, il est du je crains qpte dans certains quartiera l'on a été mû par
devoir du gouvernement de commencer à réduire encore d'antres tmotifs que'l bien-être du pays.
plus la dépense pour cet item. Est-il nécessaire de mainte M. ]toNËlL: Je dirai qne Je sais membré du comité'
nr un grand personnel d'agents en Europe et en Canada, d'immigration, et que j'asàistaiq au comité aujourd'hui lors-
lorsque vous voyez la cité de Toronto vous'envoyet des qbe le rapport de la cité de Toronto a été disôuté par les
ptitions pour vous demander de ne pas continuer ce sysà tueimbres du coriité des deux partis politiques. L'hono-
teme à cause du nombre énorme d'immigrants eincapables rêble dépu'à d'Eigin-Est (M. Wilson) était présbut lors-
qui sont envoyés ici et de la surabondance de travail sur qu'il a été décidé unanimement, lu-mêie y a consenti, que
les marches ? Pourquoi ne retranchez-vous pas comtplète- oè ràpport soit renvoyé aux autorités de cette cité peur
ment cette allocation ? L'on peùt dire qu'il 'et n6essaire de avoir les informai ions à ce sujet. S'il y a ou une ialtéte
mainteni le mnme personnel en Europe ; jnais nous y dé faite à la cité de Toronto, l'honorable tuonseur y'a con-
avons un haut cormissaire et l'on nous a dit qu'il rempli- :tribué; mais il n'y a ou aucune intention ni aucune pensée
rait ces devoirs. d'iligtlter. Le rappot;di'sait que noràbre de gens'dtient

Lorsque l'on tbus a demandé d'accorder des millions au ssns ouvragé à.Toronto, et exptinait l'opition que «le dé-
chemin de fer du PaciBque Canadien, le gouvernêmùet adit partement de 'agriculture devrait voir à ce que des immi-
Donnez-nous l'arlbât; laissez faire le chemiin defi d4 aoG g(ants incapables ne soient pas amenés da&ns e pays. A près
Iique Canadien, e noua aurolàë les meilleurs age:tad'unmî avoir discuté lafaire pendant quelque' tetps, I'on a décidé
gration que nous puissions désirer ei Ero>e, de sorte que dt ne rien faire d'ii à e que nous nous soyons assurés
nous ne serons pas obligés de dépenset de I arge'bt pour les do nombre de gens sana ouvrage;et d'où ils venaient. En
besoins de l'immigration. Nous avons libéralement adopté cônéquence, 'ot s'est déterminé à demander aux autorités
une mesure nommant un haut-commissaire du Canada à dbToronto qui avaient envoyé cette communication de nous
Londres, et nous avons fait des dolis genéreux à ce chetuin fournir ces iufjtmationa; l'honorable député était présent
de fer; et cepenan nous voyous le muitre dle 1 grfedl- dåtns le- tomps, densentant à ce qu'il appelle une insultes
turc amener, des vieux pays, nombre d'imiagi'ants no con- J suis étonnéde ses observatiots.
venant pas aux besoins dû pays et nons faire paye'- de
larges montants d'argent pôur cette fin. Cependant 16 gdù: i6 . j«99g (Ralifàx: Je ne dirai rien sur la qualité d
vernemeifdenàndô'eÛcôrê à cette Chamabrb de 66dtinlwà immigrants qui viennent dans le pays, parce que je no'shiW
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pas en état d'exprimer une opinion sur ce sujet. Ce sur quoi
je veux attirer l'attention de la Chambre, c'est que l'argent
voté par le parlement chaque année semble être gaspillé et
distribué de manière à ne pas rapporter beaucoup d'avan.
tages au pays en gêr éral, mais on dirait que le gouverne-
ment le considère comme un fonds avec lequel il récom.
pense quelques journaux qui le supportent dans le pays. Si
vous prenez le rapport de l'auditeur général, à la page 112
vous voyez que l'on a payé presque tous les journaux con-
servateurs, dars les provinces d'en haut du moins, pour la
publication de pamphlets sur toutes sortes d'objets imagi-
naires. L'un est intitulé " l'Immigrant," l'autre, " Faits et
chiffres," un autre, " A travers 'e Canada," un autre, " Les
pêcheries du Canada," et ainsi de suite sur la liste. Ce que
l'on a payé pour tout cela se monte à la jolie somme de
849,418, qui, avec $20,000 pour la papeterie, forme la somme
de 869,418 dépensée de cette manière. Cela me semble
une dépense inutile pour un montant aussi énorme. L'on
dirait que le gouvernement a tant d'argent à disposer qu'il
est presque trop de demander à un employé qui retire un
joli salaire du gouvernement de distribuer ces pamphlets
aux immigrants à mesure qu'ils arrivent dans le pays. Je
vois à la page 116 que l'on a payé 8800 au commis de la
malle mar itime pour distribuer les pamphlets de la malle,
ou $100 chacun. Il est absurdo que des employés de la
malle sur les bateaux, qui sont payés par le gouvernement
et qui sont à sa disposition puissent exiger une rémunéra.
tion de 8100 chacun pour distribuer quelques pamphlets du
gouvernement aux immigrants qui sont à bord. C'est là un
exemple de la plus grande indifférence avec laquelle le
gouvernement dépense l'argent de l'émigration. Examinez
toutes les dépenses de l'immigration, et vous verrez qu'elles
consistent simplement à payer de larges sommes d'argent
aux partisans du gouvernement, sans but utile pour l'immi-
gration.

M. CARLING : Je suis fàché que l'honorable monsieur,
lorsqu'il occupait cette charge officielle, n'ait pas aboli cette
allocation aux employés de la malle sur les vaisseaux en
mer; et je puis dire que cette dépense a été discontinuée.
Il n'y a plus d'employés de la mallo sur les vaisseaux trans-
atlantiques.

M. JONES (Halifax) : Jo suis bien aise de voir que l'ho-
norable monsieur ait trouvé que cette dépense, était inutile,
et je le verrais avec plaisir abolir l'autre dépense, qui semble
être un gaspillage des deniers publics. Ainsi l'honorable
Hector Fabre reçoit $1,739 pour le Paris-Canada, et G.
Skinner 82,769 pour des copies de la Canadian Gazette et
pour des annonces. Il y a aussi la taxe du revenu sur les
salaires des employés du haut commissaire. Nous avons
voté en cette Chambre la taxe du revenu sur le salaire du
haut commissaire, et ces messieurs, je crois, sont à l'emploi
du haut commissaire à L'lres. M C. C. Chipman, je
penee, est le secrétaire particulier de l'honorable ministre
des finances.

Sir CHARLES TUPPER : Oui.

M. JONES (Halifax) : Et M. Colman, je pense, est aussi
dans le département du haut-commissaire en Angleterre?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.

M. JONES (Halifax): Eh bien, ces messieurs reçoivent
leurs salaires pour leur ouvrage, et je n'ai aucun doute qu'ils
le font bien ; mais s'ils ont droit à quelque chose de plus on
devrait l'ajouter à leurs salaires et ne pas le charger de
cette manière comme taxe du revenu. Ce n'est pas un très
fort montant, je l'admets, mais nous payons chaque piastre
qui revient à ces messieurs qui composent le personnel du
haut-commissaire et qui semblent croire que le pays leur
appartient et qu'ils doivent être récompensés pour leur allé-
géane politique a

M. JoNEs (Halifax)

Sir CHARLES TUPPER: Les salaires payés ajourd'hui
à tout le personnel du haut-commissaire sont moindres
qu'en 1c83, lorsque je me suis chargé de ce département.

M. COCKBURN: Comme l'honorable député d'Elgin-
Est (i. Wilson), a défié les députés de Toronto de se lever
et dire quelque chose pour défendre cette cité des préten-
dues insultes que lui aurait faites l'honorable ministre de
l'agriculture, je suis bien aise d'acc. pter le défi. Il m'a
paru que la demi-heure qu'il a employée à attaquer la
politique et l'action du ministre de l'agriculture a été em.
ployée pour critiquer le ministre d'avoir fait préecisément ce
que l'honorable monsieur lui-même, douze heures aupara-
vant, avait contribué à faire. Il est à regretter que dans
une question aussi importante que celle de l'émigration,
d'honorables messieurs se laissent conduire à un tel point
par l'esprit de par ti. Je demande aux députés de cette
Chambre, en discutant une question de ce genre, de mettre
de côté, si possible, pour une seule nuit, leurs forts pen-
chants politiques, et de voir si nous ne pouvons pas discuter
une question comme celle-là suivant ses propres mérites. Le
discours de l'honorable député d'Elgin-Est n'est pas nou-
veau pour nous, car nous avons eu presque mot pour mot le
même discours l'année dernière. Le seul point qui soit
nouveau, c'est qu'il a cherché à rejeter sur le ministre, l'ac.
cusation d'avoir traité avec rudesse les représentations
faites par le conseil de ville de Toronto. Bien que je suis
prêt à me lever en tout temps pour défendre la cité de
Toronto, et spécialement les deux nobles divisions de cette
cité, je dois dire en même temps quo je ne vois rien dans
l'action du ministre de l'agriculture qui puisse justifier
l'honorable député d'Elgin-Est d'avoir fait les attaques
qu'il a faites. Quels sont les faits, d'après le propre aveu de
l'honorable monsieur? Le conseil de ville de Toronto a
envoyé au ministre de l'agriculture, un rapport concernant
le nombre des émigrants qui arrivaient dans cette cité.
Comme un homme poli, il a accusé réception de leur com-
munication et leur a dit poliment : Vos assertions peuvent
être correctes; voulez-vous m'aider à retracer la source du
mal, si tel mal existe ? Voulez-vous me donner toutes les
informations en votre pouvoir, et voyons si nous ne pou-
vons pas arriver aux faits. Autant que je puis voir, c'est là
tout ce qui fait l'objet de l'accusation portée par l'honorable
monsieur. Si l'honorable ministre de l'%gricuaîure doit
être blâmé en cette Chambre pour avoir simplement rempli
ses devoirs officiels d'une manière courtoise et honorable, je
ne sais pas comment un gouvernement doit se conduire. J'ai
confiance qu'à l'avenir, l'honorable monsieur cherchera à
traiter cette question de l'émigration, qui est ai intimement
liée à l'avenir de notre pays, avec un esprit large et impar-
tial, et qu'il mettra de côté ses sentiments d'hostilité qui
sur d'autres questions pourraient peut-être devenir d'un
caractère plus acerbe.

M. TROW : Je ne pense pas qu'il appartienne à l'hono-
rable député de Toronto de faire la leçon à mon honorable
ami d'Elgin sur ce qu'il a dit, car il n'a fait que demander
simplement des informations sur l'état réel des choses à
Toronto. L'honorable ministre de l'agriculture, nous le
savons, a pris le vrai moyen de s'en assurer. Je n'en connais
pas d'autre qu'il aurait pu adopter pour mieux s'assurer de
suite de l'état réel des choses dans la cité de Toronto et se
convaincre si réellement des émigrants non désirables y
avaient éte envoyés par des institutions de charité ou s'ils y
ont été amenés par le département de l'immigration. A tout
événement, dans la saison d'hiver, des gens non prévoyants
de plusieurs parties du pays, dans les districts ruraux où
l'ouvrage est alors rare, sont venus se fixer dans les villes et
les eitês où ils pensaient trouver plus de corpassion que
dans les campagnes. Maintenant, si nous examinons quelle
est la classe de ceux dont le conseil de ville de Toronto se
plaint, nous serons alors capables de juger quel remède devra

être appliqué. Je sais que quelquefois ces rumeurs sont
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beaucoup exagérées. Je me rappelle que lorsque l'adminis-
tration Mackenzie était au pouvoir, l'on disait qu'il y en
avait des centaines dans cette ville aans ouvrage et aux
portes de la famine. A cette occasion, soit que les honorables
messieurs de l'autre côté de la Chambre aient contribué ou
non à faire rassembler une grande quantité de gens dans la
Chambre des chemins defer, 200 ou 300 personnes, au son du
tambour, s'en vinrent jusque-là, demandant du pain et de la
soupe, et l'on nous a accusé du système des soupes gratuites
dans tout le pays. L'dministration Mackenzie a alors
adopté le moyen que prend aujourd'hui l'honorable ministre
de l'agriculture pour s'assurer des faits, et au lieu de 200 ou
300 que l'on disait à la veille de la famine, il n'y en avait
que 13. Le cas de Toronto pourrait se trouver de la même
manière, comme je l'espère.

M.WILSON (Elgin) : Sans doute j'accepte avec beaucoup
de soumission les remarques de l'honorable député de
Toronto-Centre (M. Cockburn). Je sais qu'il a l'habitude de
punir les délinquants. Il a suivi cette pratique depuis long-
temps, et je suppose qu'il pense que je suis un de ces délin-
quants sur qui il peut se servir de sa férule. Un honorable
monsieur près de moi dit qu'il est un ancien maître d'école,
et cela peut expliquer la punition qu'il s'imagine m'avoir
donnée. Je ne me suis pas plaint du ministre de l'agricul-
ture parce qu'il a demandé des informations au conseil de
ville de Toronto. Ce dont je me suis plaint-et c'est ce que
l'honorable député de Toronto-Centre a oublié dans le but de
porter une accusation contre moi-c'est que le ministre se
soit levé ici de son siège et ait fait l'assertion, sans avoir les
informations qu'il désirait, que très probablement le rapport
n'était pas croyable, parce qu'il pouvait être faux sur quel-
ques points. Avais-je tort de dire cela ? Est-ce que l'honora.
ble député de Toronto-Centre (M. Cockburn) veut dire que
le conseil de ville de Toronto a fait un rapport qui n'est pas
croyable ? Il a dit que je l'ai condamné pour avoir demandé
cette information. Je n'ai rien fait de la sorte. Si l'honora-
ble monsieur voulait rester en Chambre et faire attention à
ce qui s'y passe, il serait mieux renseigné et ne ferait pas de
telles erreurs. Il dit que le discours que j'ai fait est le même
que celui de l'année dernière. Il a bonne mémoire. Il est un
homme étonnant. Je parie qu'il n'a pas lu un seul discours
que j'ai fait il y a un an ou six ans, mais il est un homme
étonnant, il a une mémoire prodigieuse, et cependant il ne
se rappelle pas ce que j'ai dit l'année dernière; mais bien
qu'il ait une grande mémoire, s'il oublie quelque chose il y
supplée en affirmant.

Mon honorable ami de Bruce (M. MoNeill) a dit que j'ai
supporté une question en comité et que je ne l'ai pas fait en
Chambre. Je puis dire à mon honorable ami pour son
information, qu'il ne convient pas de dire ce qui s'est passé
dans un comité avant que le rapport ait été présenté à la
Chambre. Cependant, je n'y prendrai pas objection. Je crois
que le président du comité a bien fait de renvoyer le rapport
pour avoir toutes les preuves; mais je me suis plaint de ce
que le ministre de l'agriculture a fait des assertions injustes
et sans aucune raison contre le conseil de ville de Toronto.
Mon honorable ami de Toronto-Centre (M. Cockburn) a dit
que je ne pouvais pas m'élever au-dessus de l'esprit de parti.
Ces honorables messieurs disent qu'ils vont prendre cette
anrtée la moitié moins d'argent que l'année dernière pour les
fins de l'immigration; mais si vous jetez un coup d'Sil sur
les différentes agences qu'ils ont, vous voyez qu'ils leur ont
voté le même montant d'argent qu'auparavant, autant que
lorsqu'ils ont proposé de dépenser le double de cet argent.
Pourquoi cela? C'est, comme tous le savent, dans le but de
maintenir un grand nombre d'employés, et aussi pour donner
lit chance aux différents journaux d'un bout à l'autre du pays
d'imprimer des pamphlets sur l'immigration et d'en charger
le coût au gouvernement. Aussi, quand viennent les élec-
tions, ils se soumettent gentiment, car ils ont reçu considé-
ration pour cela. Il n'y a pas de doute que le ministre de

l'agriculture a reçu une jolie remise de cette manière de la
part du Free Press do London, et nous n'avons qu'à regarder
cet item pour voir que ce journal a reçu près de $16,000
durant l'année 1886-87. Pourquoi était-ce, cela ? Est-ce que
cela a beaucoup servi à l'immigration ? Je ne le crois pas,
du moins pour toute la somme de 816,000. Sans doute que
mon honorable ami dira que c'était pour l'impression de pam-
ph lets, pour des gravures, des annonces, et ainsi de suite.
Très certainement qu'ils ont imprimé des pamphlets, mais
je pense que la principale partie de l'impression sont les
énormes profits que les propriétaires ont faits, et je crois
que le ministre de l'agriculture a bénéficié dans son élection
de l'aide que le Free Press a reçue.

Vous pouvez repasser presque tous les journaux conser-
vateurs d'un bout du paye à l'autre, et vous verrez, qu'on les
a employés à imprimer des pamphlets sur l'immigration.
C'est une très belle chose. Cela donne du bon vouloir à
tous ces journaux conservateurs. J'avertis mon lionorable
ami de Toronto-Centre (M. Cockbnrn), de se rappeler que
l'immigration est une chose plus importante que de tenir le
gouvernement actuel au pouvoir, et que l'argent donné
pour l'immigration n'est pas'donné pour des fins d'élections.
Si cet honorable monsieur voulait montrer plus do franchise
en cette affaire et me faire moins de leçons, il pourrait être
plus utile en cette Chambre qu'il ne l'est maintenant. Si le
gouvernement était franc et sincère, s'il désirait faire des
retitanchements, il commencerait par réduire les dépenses
de ces différentes charges. Comment pouvez-vous expli-
quer que lorsque vous demandez seulement la moitié de
l'argent vous puissiez dépenser le même montant pour cha-
cune de ces dispositions ? Peut-être que le ministre de
l'agriculture pourra faire consentir le 'ree Press à n'impri-
mer que pour 88,000 l'année prochaine, au lieu de 816,000.
Je sais que cela va être dur pour le Free Press. C'est un
bon organe conservateur. Autrefois c'était un organe
réformiste, mais il a été acheté, et aujourd'hui il reçoit
816,000 chaque année pour supporter le gouvernement. Je
repète que je ne pense pas que cet argent a été dépensé
dans l'intérêt de l'immigration dans le passé. A en juger
par l'apparence des différentes agences, je ne pense pas
qu'on ait l'intention de la dépenser dans ce but à l'avenir.
Je pense que c'est dans le but de maintenir des employés
civils dans les positions occupées auparavant, et le gouver-
nement ne veut pas les déranger; mais le pays actuelle-
ment demande de leur part de plus grands retranchements
concernant l'immigration, et je pense que lorsque l'occasion
s'en présentera le peuple donnera à entendre à ce gouverne-
ment qu'il a l'intention de le forcer à cela.

M. McNEILL : Comme explication, je désire dire que ce
que j'ai mentionné est le fait que l'honorable monsieur avait
accusé le ministre de l'agriculture d'avoir délibérément
insulté la cité de Toronto, tandis qu'il avait parlé de la
communication du conseil de ville de Toronto exactement
dans les mêmes termes ou dans des paroles comportant le
même sens que celles qu'a employées aujourd'hui le prési-
dent du comité de l'agriculture. i y a eu concours d'opinion
dans le comité sur ce qu'a exprimé ici aujourd'hui le
ministre, et j'ai dit que j'étais surpris de voir un honorable
député qui avait été un de ceux qui étaient de cette opinion,
venir ici quelques heures après, chercher à faire du capital
politique avec l'avancé du ministre de l'agriculture, qui avait
dit exactement ce que le comité avait exprimé quelques
heures auparavant. Je dois dire que cela m'a surpris, et je
pense que c'est un déshonneur pour cette Chambre qu'un
honorable député agisse ainsi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT - Je pense qu'il est
extrêmement malheureux qu'un honorable monsieur comme
l'honorable député de Bruce ·(M. MoNeill) oublie autant
qu'il le fait les règles de la Chambre jusqu'à rapporter
devant la Chambre ce qui s'est passé dans un comité, et il
est encore plus malheureux, s'il veut aider aux affaires de
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la Chambre, qu'il dise à un autre honorable monsieur fait qu'il parlait d'une chose qui ne se ropportait pas à la
comme mon honorable ami de Elgin (M. Wilson) qu'il a question-
employé un langage qui est un déshonneur pour la Chambre. Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable dé-
De telles remarques ne faciliteront pas du tout l'adoption puté lui a répondu.des estimés. Elles ne servent qu'à amener des altercatiçns
désagréables, et j'attire votre attention sur d'autre chose que , M. WILSON (Elgin): Alors, tout ce que j'ai à dire c'est
sur le point qui est devant nous. Je tuis certain que ses que si mes remarques ont été un déshonneur pour la Cham-
amis sur les banquettes ministérielles ne le remecieront bre, l'honorable député de Bruce-Nord (M. MeNeili) a de.
pas de leur ôter des mains la conduite des estimés. meuré si longtemps dans une atmosphère comme celle-là,

Maintenant je désire attirer l'attention sur ce qui me pa- qu'il est bon juge de la dégradation. Je laisserai donc pas-
raît une charge extraordinaire, l'un des items dont mon ser la question.
honorable ami a parlé. Il y a dans le rapport de l'auditeur
général de l'année dernière une charge de 81,5,807 pour le
Free Pressde London et dans cette charge se trouve compris M. BAKER: Je désire demander au ministre de I'agri.
un item de 320,000 affiches colorées à 4ý cents. Ce ne pou. culture la même chose cette année que l'année dernière-
vait être des ouvrages d'art, pour 4J cents. Il me semble que s'il pourrait voir à augmenter le salaire de l'agent à Victo-
cela est un autre exemple frappant de ce que je dois appeler ria, 0. A. Depuis deux ou trois ans il na ou que 81,000
le plus grand gaspillage des derniers publics, car ces 300,000 parannée, et je ne vois aucune raison pour laquelle il n'au.
ou 400,000 affiches sont autant de chiffres, rien de plus, ré- rait pas le même salaire que d'autres agents qui retirent dans
pandus à grands frais dans tout ce pays, p>ur aucun autre d'autres places jusqu'à $1,200 ou 81,400. je ne crains pas
but que celui de faire faire une spéculation à un certain de dire que les devoirs que remplit'cet officier sont aussi
journal. onéreux, sinon plus, que ceux qui doivent être remplis à

M. CARLING : L'honorable monsieur ne devrait pas Calgary et à Medicine-Rat.
faire un tel avancé sans savoir. M. CARLING: L'agent de London neroçDit que 81,000,

Sir RICHARD CARTWRIGH-T: J'ai vu une des affiches. et c'est ce que l'on donne à Halifax et à Saint-Jean. Nous
M. CARLING: Je puis dire à l'honorable monsieur que ne payons que 81,000 à Medicine-Hat et à Calgary; nous

le Free Press de London possède un grand établissement n'vons pas pu faire aucun ohangement dans les salaires.
lithographique, et je crois que c'est le seul journal en Canada M. BAKER: L'honorable monsieur se rappellera que la
qui en possède un. Les affches ont été publiées en anglais, raison que l'on a donnée pour payer de plus forts salaires
francais, allemand, norvégion, distribuées dans toute la à Brandon, Calgary et d'autres places du Nord-Ouest, était
Grande-Bretagne et en Europe, et nous avons des rapports que la vie coûtait plus cher dans ces endroits. La même
de nos agents en Europe et des différents agents sur les ba. raison devrait convaincre le ministre d'augmenter ce salaire
teaux qu'elles ont élé des plus utiias pour attirer l'attention à Victoria, C.A.
des gens sur le Canada. Je suis content de dire que rien n'a M. JONES (Halifax): Peut-être que la meilleure chose
été fait qui ait autant attiré les gens au Canada. Voilà les serait de reconsidérer la liste toute entière. A Québec il y
informations que nous avons de nos agents ainsi que des
agents des compagnies de bateaux qui nous ont sollicité de a un agent un a eebl
leur en fournir davantage. La prix payé au Free Press pour 03,800 et i y a de plus n interprète et unleuren ournr dvanage.Le rixpayéau reeMaintenant je remarque qu'il y a huit agents dans le Nord-
ces affiches a été certifié par l'imprimeur de l Reine comme Ouest. je ne sais pas jusqu'àquel poinils sont nécessaires,
étant un prix raisonnable et juste. mais cela me somble plutôt une dépense inutile d'avoir huit

bir RICilA RD CARTWRIGHT : Elh bien, j'ai vu une de agents et quaýro interpiôtes dans lo Nord-Ouest lorsque
ces affiches, et je dois dire que si c'est un échantillon fidèledes nous voyonsai peu de gens s'établir dans qe pays. Je pré-
332,000; je ne qualifierai pas ii jo ne retirerai ce quoj'ai dit. sume que la distance entre les différents points est con:idé-
Je penbe qu'un gaspillage énorme des deniers publics a été rable mais à présent que le chemin de fer est en opération
fait. Mais à considérer le tout, je suis bien aise de voir que il me semble qu'il n'y a plus de nécessité d'avoir un agent
les mipistres ont réluit les dépenses. Je r.ois.qu'on ne peut dans chacun de ces différents points.
faire un plus mauvais usage dos deniers publics que de les Sir CHABLES TUPPER: L'honorable monsieur a oublié
dépenser à amener dans ce pays des gens.qui, d'après. nos pro- le fait que Québec est le grand point centrat où les immi-
pres rapports nous n'avons pu garder, qui ont surtout été grants se rendent.
amenés ici sous de fausses représentations-je ne dirai pas
que c'est le cas généralement pour les agents des ministres,
mais c'est ce qui est arrivé pour ceux qunt a es in nous faut y avoirdes personnes pour communiquer avec eux
fortunés, ici non dans le but de faire du bien au Canada, mais et ler d e es infraion p r ctqu 'ls avnt
dans le but de toucher leurs commissions. Maintenantd'après cortaie nombre d'offciera et nous y faisons plus du dépenses.
les rapports du Manitoba nous voyons jusqu'où ce système Quant au Nord Ouest, je puis dire ceci: ces agences sont
est poussé. Nous voyons que le département présidé par très éloignées, et les honorables messieurs peuvent difficile.
l'honorable monsieur a affirmé sur son autorité que des cen-
taines de mille personnes avaient été s'établir au Manitoba, m ent s iine l anc le u'il yea pouroles
et lorsque nous prenons Io recensement actuel, nous n'en
trouvons pas un sur cinq de ceux que l'on disait avoir été se nnn
fixer là, qui y sont restés. Maintenant le danger et le mal des informations pour où aller se placer, et qui les aident A

estceli-c: vus menz ds gns ci ousde au2es e-coloniser. Il y a une réduction de $100,000 sur cet item,
est celui-ci: vous amenez des gens ici sous de fausses re-masnunepuososdiesrdssrvcsecs
présentations, ils s'en vont dans d'autres pays, et ils de. ois nous ouons oir des dgs drns le paa
viennent suivant toutes les probabilités autant d'agents qui les retenir ici et les établir d'une manière satisfaisante.
combattent l'immigration. C'est une grande erreur d'ame-
ner ici des gens dont nous n'avons pas besoin, etc'est ceque informations et qui connaissent le pays, de manière à les
l'on fait depuis longtemps.l'onfaitdepis lngtepsprendre, pour ainsi dire, par la main à leur* arrivée, ici. Je

Sir CHARLES TUPPBR: Procédons. ne crois pas que ces montants sont trop élevés ni qu'il y a
M. WILSON (Elgin): Si mon honorable ami avait été trop de ces officiers, dont nous avons réelionent besoin pour

aussi empressé d'attirer l'attention de son partisan sur le atteindre ce but.
Sir 1<iOHA.R CàaTwRIGH?
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M. TROW : Je concours dans les remarques que vient
justement de faire l'honorable député d'Halifax (M. Jones).
Je ne demanderais pas l'abolition des agences dans les
vieilles provinces. Toutefois, je ne vois pas de raison d'avoir
un agent à Port-Artbur, parce qu'il n'y a pas de terres
propres à la culture dans les environs.

Sir CHARLES TUPPER: Port-Arthur est le lieu de
débarquement pour les steamers. Les immigrants traversent
le lac tout droit en steamer, et ce vote est destiné à leur pro.
curer des employés qui les recevront à leur arrivée, en
prendron t soin et leur donneront les renseignements et l'aide
voulus, Ils arrivent ici étrangers à tout, et je ne crois pas
qu'une personne qui a de l'expérience puisse surévaluer
l'importance qu'il y a pour des personnes arrivant dans un
pays inconnu, d'avoir quelqu'un à qui elles puissent deman-
der des renseignements et de l'aide, et qui les prémunissent
contre ceux qui voudraient les tromper par intérêt ou autre-
ment.

M. TROW: Je pourrais ajouter qu'un agent ne serait pas
de trop à Brandon, vu qu'il s'y trouve d'excellents terrains,
tant au nord qu'au sud, mais je suis d'avis qu'il n'y a pas
besoin d'agent à Qu'Appelle, non plus qu'à Medicine-Hat,
vu qu'on y prend très peu de terrain et qu'il n'y a pas appa-
rence qu'.a eâ prenne de sitôt.

Sir CH ARLES TUPPER : Medicine-Hat est un endroit
où les mineurs vont naturellement se rendre.

M. TROW : A cause des mines de charbon ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. CARLING : L'honorable député doit savoir qu'il y a

quelques années des bâtiments furent construits à Brandon,
à Qu'Appelle, à Siedicine-Haît et à Calgary. Un grand
nombre d'immigrants se rendirent à ces divers endroits et
ils trouvèrent un abri dans ces bâtiments destinés aux immi-
grants. Il va de soi qu'il faut qu'il y ait un employé préposé
à la garde de chacun de ces bâtiments pour fournir des ren-
seignements aux immigrants eur les avantages que chaque
section peut offrir, et qui en sus de leurs autres fonctions
agissent comme guides de colonisation en leur procurant
des terres où ils puissent s'établir. Pour ces raisons, nous
avons cru nécessaire de nommer ces employés. Si plus tard
on juge qu'ils n'ont plus leur utilité, je serai prêt à exami-
ror '.pportunité do lus faire disparaître; quant à présent
nous jugeons à propos de les maintenir.

M. TROW: J'ai vu de vastes bâtiments dans ces endroits.
Je sais qu'il n'y avait pas d'immigrants à Medicine-liat,
l'automne dernier. Quant à Calgary, je ne sache pas qu'il
y existe de grandes étendues de terrain, sauf des.pâturages.

M. CARLING: Il y a d'excellent terrain au nord de
Calgary, dans le district du Chevreuil Rouge. Un grand
nombre de colons s'y sont rendus, l'année dernière, et un
grand nombre s'y rendent encore, cette année. Quand les
immigrants arrivent à Calgary, ils y trouvent un de nos
agents qui leur donne des renseignements sur le district et
sur la nature du pays au nord de Calgary.

M. TROW : Il y a du vrai dans les observations de l'ho-
norable député de Victoria (M. Baker), au sujet du coùt de
la vie dans cette ville. Je remarque que l'agent de Victoria
reçoit un traitement de 8 1,000, pendant que d'autres agents
reç-ivent $1,300. D'après les superfßcielles observations
que j'ai pu faire en ces endroits, il me semble qu'une per.
sonne peut vivre, à meilleur marché, soit. dans le Manitoba,
soit dans le Nord-Ouest, qu'à Victoria, et que les provisions
se vendent. bien: plus cher là qu'au Nord-Onest ou au Mani.
toba. LUargumentation de. l'honorable député est dès lors
assez raisonnable.

M. PERLEY (Assiniboïa): J'admets avec le ministre
des finances et le ministre d'agriculture qu'il importe
d'avoir de agences. établies en divers endroits du Nord.
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Ouest. Les gens s'y rendent eans rien connattre du pays,
et il est nécessaire d'avoir des employés dans les principaux
contres qui puissent venir en aide temporairement aux nou-
veaux arrivés, et les dirigent dans le choix d'un établissement
convenable. Autrement, il leur faudrait recourir à des gens
qui, peut-être, les exploiteraient, pendant que l'agent d'im-
migration posmède tous les renseignements désirables sur le
pays, et est ou état de leur doniier des informations valables
au s'ijet du choix des lieux et des terrains qui peuvent leur
convenir.

Quant à cette question des agents que l'on veut faire
disparaître, je dois dire que, de diverses sections, j'ai reçu
des pétitions, me demandant de faire nommer des employés
qui pussent diriger les immigrants qui nous arrivent.

M. LISTER. On demandait de nouveaux emplois ?
M. PERLEY (Assiniboïa): Oui, une pétition m'est venue

de Whitowood, demandant que des abris pour les immigrants
y fussent construits, et exposant qu'un grand nombre d'im-
migrants avaient été obligés de se retirer dans la station
du chemin de fer, où ils n'ont pu avoir d'aide que de l'opé.
rateur du télégraphe. Au lieu de faire disparattre les agences
qui existent déjà, on devrait prendre des msures pour en
établir de nouvelles pour la commodité des gens. Nos terres
sont bonnes, et tout notre pays ne demande qu'à être mieux
connu, et il est de la plus haute importance que les étran-
gers arrivant ici trouvent quelqu'un qui les dirige et veille
à leurs intérêts.

M. JONES (Halifax) : Afin de les garder dans le pays.
M. PERLEY (AssinibSi): Il vous faut donner des ren-

seignements convenables au sujet des établissements. Les
étranger. ne pauvent savoir où il leur tant aller quand ils
vont à la chasse aus terres. L> sol doit être connu, arpenté
et fixé sur carte géographique, et à moins que vous ayiez
quelqu'un sur place pour nous diriger d'après ces cartes,
comment pourrez-vous faire un bon choix ? Bien loin de
vouloir faire disparaître les agences, je crois qu'il serait
infiniment plus avantageux pour le pays, d'en augmenter
le nombre.

M. IJISTER : De combien ?
M. PERLEY (Assiniboïa): Deux suffiraient dans mon

district; je ne puis rien dire d'ailleurs.
M. MILLS (B>thwell): L'honorable député prétend qu'il

n'y a pas assez d'agents d'immigration dans le Nord-Ouest, et
que dos immigrants se dirigent présentement do ce côté.

M. PERLEY (Aesinibc,ïa): Oui, M. l'Orateur.
M. MILLS (Bothwell): Et il faudrait un plus grand

nombre d'agents d'immigration ?
M. PERLEY (Assiniboïs) : Oui.
M. MILLS (Bothwell): Il y a un M. Adam J. Baker, A

Qu'Appella. Je suppose que c'est un des endroits impor-
tants où ii faudrait avoir un agent d'immigration. L'hono-
rable ministrà se propose-t-il d'abolir l'agence d'immigration
à ce poste ?

M. CARLING: M. Baker n'est pas agent à Qu'Appello.
M. MILLS (Bothwell): Il n'est pas agent ? . •

M. CARLING : Oui, on vient de m'informer qu'il est
agent.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre vient de
découv:rir que ce M. Baker est agent d'immigration. Eh
bien, M. Baker est ici. Il est descendu pour cabaler en faveur
du candidat-du gouvernement dans Russell, et je suppose
que son salaire court, et que.ses frais de voyage du Nord-
Ouest jusqu'ici sont payés. La Chambre peut juger par-là

Ide l'importance qu'il y a d'avoir des agents d'immigration,
et partant juger de l'importance de la suggestian de l'hono.
rable député tendant à induire la gouvernement; . créer de
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nouvelles agences d'immigration. Bien sûr, vous ne pour-
riez pas entreprendre la lutte dans les élections partielles
si vous n'aviez pas un sureroit de ces sortes d'agents d'im-
migration.

M. MITCHELL : Il leur en faudra encore plus à l'avenir.
M. MILLS (Bothwell) : L'honorable député d'Assiniboïa

(M. Perley) prétend qu'il faut un plus grand nombre d'a-
gences dans le Nord-Ouest; mais quand vous nommez les
agents dans ces districts, ils sont comme le clergé non ré-
sidant en Irlande, ils ne vont pas demeurer au lieu de leur
mission. Voici M. Baker, un agent d'immigration qui tou-
che son traitement, et il nous faut pourvoir à ce traitement
pour l'année prochaine dans l'appropriation que l'honorable
ministre des finances demande au comité de r:oter. Il faut
pourvoir à ses dépenses de voyage, de même qu'on a déjà
pourvu aux dépenses de voyage du secrétaire du ministre
des finances, qui se trouve quelquefois de l'autre côté, quel-
quefois de ce côté-ci de l'Atlantique. Ces frais de voyage
seront très élevés, même plus qu'il ne faut, parce que com-
ment M. Baker pourrait-il cabaler pour M. McIntosh, dans
Russell, quand il est nommé agent d'immigration au Nord-
Ouest, si une appropriation suffisante ne lui est accordée
pour couvrir ses frais de voyage du Nord-Ouest jusqu'ici ?

D'après les renseignements fournis par l'honorable dépu-
té, il y a des immigrants qui s'en vont en ce moment au
Nord-Ouest, et il n'y a personne pour les diriger.

Le berger a déserté le troupeau, et les moutons sont dis-
persés, et ils sont exposés à passer au Dakota, où les loups
dévoreront les moutons de l'honorable premier ministre. Il
va sans dire que le pays comprendra pourquoi il est néces-
saire de faire cette large appropriation, et pourquoi cn dépit
qu'il n'y ait presque personii dans le Nlord-Ouest, encore
faut-il y augmenter le nomrbro des agents d'immigration,
L'honorable ministre et ses predécesseurs nous ont informés
que 155,000 immigrants se sont rendus au Nord-Ouest,
durant les derniers cinq ans, et lorsque l'honorable ministro
consulte le recensement il n'en trouve que 43,000 qui y
soient restés. Voici 112,000 moutons de l'honorable ministre
perdus du coup, et perdus parce que ces bergers qui sontsi
grassement payés pour veiller sur les moutons, ne sont pas
sur les lieux pour prendre soin de leurs troupeaux. Ils sont
dans le comté de Russell ou dans le comté de Kent. Un de
ces bergers reçut $1,8f0 pour aller à la recherche de ces
moutons dans le Dakota.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voulez-vous parler de
M. Smith?

M. MILLS (Bothwell) Oui, c'est le berger du nom de
Smith. Je ne saurais dire s'il y a trouvé des moutons égarés,
mais dans tous les cas il s'est rendu à Kent et il s'est porté
candidat, et je suis heureux d'apprendre qu'il n'a pas rércsi,.

Après cela, le pays doitcomprendre l'importance de voter
l'appropriation demandée par ces honorables messieurs, sans
qu'il soit besoin de s'enquérir pourquoi il faut la voter. Je
suis surpris de voir que le ministre n'ait pas demandé plus,
comme L'aurait désiré l'honorable député qui siège der rière
lui. Pourquoi n'a-t-il pas propozé de nommer deux ou trois
agents d'immigration de plus pour le Nord-Ouest, qui
eussent été dispensés d'y résider, et il n'y a pas do doute que
les partisans de l'honorable ministre eussent voté sans hésiter
l'appropriation nécessaire. Mais, M. l'Orateur, jamais ce gou-
vernement ne pourra se maintenir si ce comité ne se montre
pas plus libéral à son égard. Il ne peut garder ses trou-
peaux dans le pays.

Sir CHABLES TUPPER : Avançons donc,
M. MILLS (Bothwell) L'honorable ministre nous promet-

il de s'amender ?
Sir CHABLES TUPPER: Oh oui, je le promets.
M. MILLS (Bothwell): Tiendra-t-il sa promesse ? Si

nous avions touché la conscience de l'honorable ministre-
M. MILLs (BothwOll)

Un DÉPUTE: Sa conscience I Où est cela ?
M. MILLS (BothWAll): Cela peut être comme pour cet

homme, dans Richard III, une chose ennuyeuse, et dont
tout homme qui désire vivre convenablement et avec con-
fort dans le monde, doit se débarrasser ,ô ne sais pas si
l'honorable ministre en est venu à cette conclusion, mais je
orgis que le pays en viendra à la conclusion que cette ap-
propriation n'est pas nécessaire jusqu'à concurrence de la
samme qu'il a demandée. Lorsqu'il paie, à même le trésor
public, un homme qui peut se transporter à $1,500 milles
de l'endroit où il est censé être employé pour servir d'agent
politique.dans une élection, je crois que l'appropriation n a
pas sa raison d'être.

M. LISTER: Il est une chose que j'aimerais à dire à
l'honorable ministre, je suppose que M. O'Donohue étai t
également employé dans ce département. Je ne sais pas
s'il est agent d'immigration ou non, mais je crois qu'il re-
çoit un salaire du gouvernement.

Un DÉPUTÉ: Il est commis surnuméraire.
M. LISTER: Je croyais qu'il était dans le département

de l'immigration. M. O'Donohr.uc est allé, lui aussi, dans le
comté de Rtussell, et il cabalait de maison en maison on
faveur du candidat du gouvernement. Je ne sais pas com-
ment cela peut être, parce que si je me rappelle bien, il a
parlé de la manière la plus violente contre le premier mi-
nistre. C'est probablement à cause de ce qu'il a dit du pre-
mier ministre, lannée dernière, qu'il a obtenu de l'emploi.

M. MITCHllELL: Qu'a-t-il dit?
M. LISTER: Je n'aime pas à le répéter. Ceci démontre

comment les ca6aleurs du gouvernement dans le pays sont
payés à même ' argent public pour supporter une admi-
nistration corrompuo. On leur paie un salaire, jour par
jour, et ils sont employés comme cabaleurs torys dans tout
le r..y. servant avant tout les intérêtq du parti tory. Pas
plus tard que l'autre jour, trois jeunes gensdes plus respec-
tables parmi ceux qui occupent des positions dans cette
Chambre, ont été démis pour avoir pris part aux élections
contre le gouvernement, et cependant ce gouvernement
honnête, honorable, intègre, qui a trouvé ces traducteurs si
coupables, souffre que ces vils et miëérables cabaleurs re-
çoivent de l'argent du gouvernement pour diffamer l'oppo.
sition et pour dénaturer les faits quant à la position du gou-
vernoment, dans le but de battre les candidats de l'opposi.
tion. En ce qui concerne son influence, le gouvernement a
eu une leçon aujourd'hui, et je crois que, mercredi prochain,
il en aura une autre. Lorsque nous aurons des nouvelles
élections. générales, ces messieurs verront qu'il seront à
leur place, ici, sur ces bancs, et que de meilleurs hommes
occuperont leurs positions d'aujour&hui.

9. JONES (Halifax): l n'y a pas à plaisanter là-dessus.
Cela démontre jusqu'à quel point l'opinion publique a été
corrompue dans ce pays, lorsque le gouvernement ose-
oserai-je le dire-amoner un de ses employés publics du
Nord-Ouest, pour prendre part à une élection dans cette
partie du pays. Imaginez pour un instant que le premier
ministre ou un membre du gouvernement anglais lasse la
même chose. Pourraient ils résister seulement vingt-quatre
heures à l'indignation du peuple de l'Angleterre, si un hono-
rable député de'l'opposition dans la Chambre portait contre
eux une accusation comme celle que le député de Bothwell
(M. Mills) a portée contre l'administration, ici, ce soir. Je
die, que fut-ce un homme de la position du présent chef du
gouvernement ou de M. Gladstone, ou de tout autre, il y
aurait un tel cri d'indignation d'un bout du pays à l'autre,
que le parti qui souffrirait de pareilles choses serait chassé
du pouvoir. Il y a eu une époque dans l'histoire de ce pays
où les honorables ministres n'auziaient pas osé en agir ainsi,
non plus. Il y a en un temps, au commencement de la
confédération, où l'opinion publique de cette Chambre et du
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pays n'aurait pas souffert que les honorables ministres se il y aurait de telles différences entre les traitements qui
permissent de rire, de leurs sièges, en entendant des déclara- leur sont payés et ceux qui sont payés dans la Colombie
tions du genre de celles qu'a faites l'honorable député de Britannique. L'honorable ministre dit que les salaires
Bothwell (M. Mills). Lorsqu'il declare que le gouvernement doivent être plus élevés, parce que les droits sont très oné-
a amené un de ses propres emplovés,-que les contribuables reux.
do ce pays paient pour prendre les immigrants par la main Je puis comprendre qu'en certain temps de l'année, il est
et les placer sur les terres du Nord.Ouest,--et envoyé absolument nécessaire que ces agents soient à leur poste.
cabaler dans une élection, je répète qu'il faut en effet que Je vois, par les rapports que j'ai reçus, qu'il est absolument
l'opinion publiqu& soit descendue bien bas; il faut qu'elle nécessaire que les agents d'immigration soient présente-
soit descendue bien bas, lorsqu'on voit l'honorable ministre ment sur les lieux pour rencontrer les immigrants et les
et le gouvernement oser traiter les observations de l'hono- diriger dans les meilleurs endroits. En ce qui concerne
rable deputé de Bothwell comme ils les ont traitées. Je dis l'agent d'immigration, à Qu'Appellie crois que son agence
qu'on ne peut pas compter beaucoup sur l'avenir du pays si est une des plus importantes, et le devoir le plus important
l'on supporte une pareille chose. Si ce pays est destiné à qu'il a à remplir consiste à dire aux pauvres immigrants
occuper une position aussi élevée que les autres pays, il faut qui se rendent jusque-là, de ne pas aller à un mille au delà,
que l'esprit moral règne dans l'opinion publique du pays. vers l'ouest, à la recherche de terres cultivables, sur la ligne
On nous signale quelquefois des actes de corruption accom- du chemin de fer du Pacifique Canadien. Quant à son
plis de i'autre cô é de la frontière; mais si un acte de cette absence à cette saison de l'année, je trouve étrange qu'il
nature était commis là, vous verriez tous les journaux crir n'ait pas pris ses vacances lorsqu'l n'y avLit pas d'immi-
au scandale. Mais ici, nous trouvons un gouvernement, qui grants qui se rendaient vers cette partie du pays. Tout un
échappe au châtiment pour le présent, prêt à outrager tout chacun peut comprendre de suite que lorsque la saison des
sentiment de principe et d'honneur publics, et à envoyer ses affaires s'ouvre et que les immigrants arrivent, il est de la
employés se mêler d'élections partielles d'un bout du pays plus grande importance d'avoir un agent résidant pour
à l'autre. Je répète que c'est un fait déplorable pour le placer les immigrants.
monde entier, et il sera connu, au loin, que nous sommes M. CARLING: Je dois dire à l'honorable député quedescendus à ce triste état de choses. En conséquence, le l'agent à Qu'Appelle s'est procuré un substitut à ses dépensgouvernement devrait comprendre qu'il n'y a pas lieu de durant son absence.plaisanter, que nous ne Rommes pas disposés à rester tran-
quillement aSU, ici, et à permettre au gouvernement de M. ARMSTRONG: Eh bien, l'ainée dernière, nous
s'approprier les fonds du pays pour payer des agents d'immi- avons eu une élection générale, et je tiens de la meilleurc
gration ou d'autres agents quelconques pour des fins poli- autorité que l'année dernière et chaque année où il y a en
tiques. des lections dans Russell, ce monsieur s'est trouvé dans le

M. CARLING: La déclaration faite par l'honorable dé* comte.
puté de Bothwell n'est pas exacte, M. Baker n'a pas été M. MITCHELL: Il avait un permis d'absence, peut-être.
amené de Qu'Appelle par le gouvernement, et ses dépenses M. ÂiRMISTRONG: Il n'y a pas de doute qu'il a eu un
n'ont pas été payées. il est venu de son propre mouvement. permis d'absence. Mais il est étrange que ce monsieur arrive
Il a demeuré dans ce comté, etises amis résident dans ce toujours dans le comté de Russell au moment des élections.
comté, et il a demandt un congeé d'absence, ce que l'on On dit qu'il est un des manipulateurs les plus habiles du
accorde à tous les autres employés du gouvernement, pays. Un autre fait sur lequel je veux attirer votre attention,

M. LISTER: Singulière coïncidence. c'est que l'année dernière, lorsqu'il est descendu ici, et qu'il
M. CARLING: Si l'agent de Qu'Appelle demande un se procurait, sans doute, un substitut à ses dépens, le rap-

congé d'absence au département nous le lui accordons comme port de l'auditeur général montre qu'il a iouché jusqu'au
un droit acquis. Les employés de mon département ou de dernier sou de son traitement, 81,400. L'honorable député
tout autre département, ont droit de par la loi, à trois semai. de Lambton (M. Lister) a appelé l'attention sur ce fait, que
nes de vacances chaque année; et si M. Baker a demandé non seulement l'agent de Qu'Appelle, mais encore d'au-
sa vacance et a payé ses dépenses, je crois que j'aurais été tres employés publics, vont pérorer dans les campagnes,
répréhensible si je lui avais refusé le privilège que j'accorde dans l'intérêt du gouvernement. J'ai rencontré M. O'Donohue
aux autres officiers de mon département. dans le comté de Russell. On pourra dire que ces messieurs

-ne sont pas payés. ,ndu qu'i sort là, etjesiledr
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir si r om p esl je suis le der-

l'honorable ministre nie que M. Baker, employé dugouver- nie qui dénierait-à un autre homme le droit d'ex-
l primer son opinion, qu'il soit employé publie ou non ; maismoment, s'occupe présentement de l'élection de Russell. ce que je voudrais c'est que l'on ferait preuve de justice

M. CARLING: Je ne sais pas s'il s'en occupe ou non. égale-que la loi pour un côté de la Chambre fût également
M. ARMSTRONG: Je regrette d'avoir à différer d'avis la loi pour l'autre côté de la Chambre. Il n'y a encore que

avec l'honorable député du Perth-Sud (M. Trow). Je crois quelques jours, deux hommes qui ont froissé les sentiments
qu'il a tort lorsqu'il prétend qu'un agent à Port-Arthur du secrétaire d'Etat et l'honorable député de Richmond et
n'est pas nécessaire, et je m'accorde entièrement avec l'ho- Wolfe ,ont été démis sommairement pour s'être occupés
norable ministre des finances au sujet de l'opportunité d'avoir d'élections. Ce que je dis, c'est que le franc jeu britannique
un agent à cet endroit. C'est le lieu où les bateaux abordent, et une conduite honorable exigent que la même loi soit
où ils déposent les immigrantsaqui de là prennent les con- dispensée à un côté de la Chambre aussi bien qu'à l'autre
vois pour se rendr-e an Nord-Oues. côté, et que les hommes soient traités sur le même pied des

Plus que cela, j'ai appris de M. Conmee, le député local deux côtés.
de ce district, qu'en deçà de 12 milles de Port-Arthur, il y M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre d'agricul-
a d'aussi belles terres qu'on peut en trouver dans n'importe ture ne nie pas que M. Baker est un agent d'immigration à
quelle.partie du pays ; et nous savons par les rapports du Qu'Appelle, où il dit que la présence d'un agent d'immigra-
commissaire envoyé par la compagnie du Globe, que dans le tion est particulièrement requise durant cette saison de
district de la rivière la Pluie, il y a d'aussi belles terres que l'année. Il ne nie pas que M. Baker est ici, dans Russell,dans n'importe quelle partie du Dominion du Canada, et il. occupé à cabaler en faveur du candidat du gouvernement.
est de la plus haute importance que l'attention soit attirée M
sur ces terres. En ce qui concerne les agents d'immigration M. CARL[NG: Je ne sais pas cela-
dans le Nord-Ouest et au Manitoba, je ne vois pas pourquoi M. MILLS (Bothwell): L'ignorance a quelquefois du bon.
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Sir RICHARD CARTWRIGIHT: Il le sait maintenant. qu'il doit oocuper comme agent d'immigration, B'il remplis-
M. MILLS (Bothwell) : L'honorable ministre ne le sait sait les devoirs de son emploi. Je dis que cet état de cboses

pas, mais cela ne change rien au fait que K. Baker est dans est intolérable. Jo dis qu'il est impossible que l'on soufre
le comté de Russell travaillant pour M. Macintosh et faisant davantage que le8 honorables membres du gouvernement
de son mieux pour gagner l'élection. L'honorable ministre se conduisent de la sorto, et s'ils désirent comme nous le
hoche la tête ; il approuve cela. Eh bien, M. Baker ne peut désirons tous, voir finir bientôt la session, abandonnez-leur
pas être dans Russell, à aider M. Macintosh, et dans Qu'Ap- l'argent publie et qu'ils l'emploient honnêtement aux fins
pelle en même temps. L'honorable ministre nous dit que pour lesquelles il est vote.
M. Baker s'est choisi un substitut qu'il paie de son argent. Ils ne font pas cela lorEqu'ils emploient un homme com-
Le gouvernement a-t.il autorisé M. Baker à nommer un, me agent d'immigration dans le NordOuest et qu'ils l'en-
agent d'immigration ? Est.ce la nouvelle doctrine qu'un voient ensuite dans l comté de Russell pour aider dans la
agent puisse déléguer ses pouvoirs à une autre personne lutte électorale, ou qu'ils lui permettant de s'y rendre dans
avec le eonsentement du gouvernement ? Est-ce la règle ce bat. En agissant ainëi ils font une fausse appropriation
maintenant ? des fonde publics; en agissant ainsi, ils obtiennent de 'ar-

M. CRLIG: plleestla tgle Siun eploé àgent du peuple et du parlement de ce pays, sous de faux
M. CARLING: ele est la ègle. Si un employé à rtextes.

qu'Appelle ou à Calgary ou à Medicine-Hat a besoin de M. MULOCK: Je suis surpris d'apprendre que l'hono.
s'absenter pendant une ou deux semaines, on lui nomme un rable ministre de l'agriculture ait toléré ces abus en con-
substitut, ou il en choisit un pour le remplacer, mais le nexion avec l'administration de ce département. J'aurais
substitut doit être un homme responsable. attendu autrechose de lui, mais je ne pourrais pasondire

M. MILLS (Bothwell) . Les agents ont-ils coutume, lors- autant de ses collôgues, et j,3 ne puis voir dansla conduite
qu'ils s'absentent, de nommer et de payer des substituts ? du ministre de 'agriculture que les pernicieux effets de la

M. CARLING: Si un agent de l'un de ces endroits compagnie qu'il fréquente. J'endosse volontiers tout ce qu'a
demande un permis d'absence et s'il nous recommande un dit l'honorable député de Bothwell, C'est certainement une
homme convenable, nous lui donnons son permis d'absence. fausse application de l'argent public; c'est certainement

une violation du dépôt de la part du ministre .qui est res-
M. JONES (Halifax) : En temps d'élection. ponsable. C'est une violation de dépôt qui, si elle-eft eu
M. CARLINS : En tout temps. liontre l'honorable ministre-s'il est le ministre qui est
M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre dit, en tout responsable-en sa individuelle, et tonte personne

temps. Depuis quand cette coutume de nommer des agents dont il Prt été le dépitai le rendrait responsable person.
et de les payer aux dépens des agents réguliers existe-t-elle? nellement et pécuniairement devant tout tribunal de juri
Autant que je puis savoir il est de coutume que lorsque vous diction compétente. S'il a pu-parce que dans cette cause
donnez des vacances à un homme vous ne lui faites pas fois juge et dépositaire-abuser do la position de
payer les frais encourus pour faire son ouvrage, pendant confiance qu'il occupe, comme dépositair des fonds et de la
son absence; et lorsque l'honorable ministre informe le loi et de l'honneur du pays, il en rejaillit de la honte, et sur
comité que M. Baker a employé et payé un agent pour agir lui et sur l'administration dont il est l'un des membres.
à sa place, il constate un fait qui démontre qu'il a adopté
une règle différente de celle qu'on Anylique généralement autre transaction qui ze rapporte à son département. J'avais
dans le service public. L'honorable premier ministre infor- espéré que le ministre de 'agiculture, dans tous fes cas,
mait la Chambre il y a quelques jours, que le gouvernement veillerait avec un soin particulier sur les fonds publics et se
n'a pas autoriFé M. O'Donobue à aller ou ne l'a pas envoyé, montrerait jaloux des droits de la justice et de la dignité,
dans le comté do Russell. Eh bien, le gouvernement n'a que je vois certaines de hes manières de dépe sar
pas déclaré, par ordre en conseil, que M. O'Donohue devrait l'argent qui lui est confié, j'incline vers un avis tout opowé.
aller dans le comté de Russell. Je vois qu'en ce teinps-oi il répand à profusion d4 >

Le gouvernement, en tant que gouvernement, n'a pris le pays, une brochure intitulée I IVcxpérience et les obeer-
aucune action dans ce sens; i mais M. O'Donohue est un vations de M. Webster," qui pose comme un cultivateur de
employé du service public, et il ne peut être dans Russell Gananoque Je suppose que l'honG.ble ministre a ordonné
sans le consentement de son chef. M. O'Donohue est payé l ration de cette brccbure et qu'il l'a payée à même
comme commis au service du gouvernement, pendant qu'il les f de son département.
est dans Russell, et M. Baker est payé comme agent du On me dit que ce M. Webster, lui aussi, est un agent
gouvernement, pendant qu'il est également dans Russell, délection, quoi qu'il soit au service du gouvernement, et de
tous deux engagés dans la même lutte électorale ; et ces temps autre on l'envoie on expédition électorale. J'ai eu
deux hommes vont être payés à même les fonds auxquels î l'honneur de le rencontrer en diverses circonstances, lor-
les réformistes de ce pays contribuent aussi bien que les qu'il passait comme cultivateur, et je trouve son nom disFé.
honorables députés de la droite. Lorsque les honorables miné dans les comptes publics. L'honorable nin!3tre, qui
ministres veulent nommer des agents d'élection ou deman- l'a évidemment prii sons son aile, lui achète ses brochures
der des gens pour supporter leurs amis, ila devraient tu et l'emploie comme agent du gouvernement. Quelle doit
payer de leur propre argent et tenir leurs mains en dehors être la pition d'une administration qui cst obligée dese
du coffre public. Il n'y a aucune différence entre une fausse fortifier de ceto manière on appliquant fausgement l'argent
appropriation des fonds public, de la part d'un commis, cet en abusant de l'autorité qui lui est confiée. Il faut que
pourquoi il est traduit en justice et condamné au péniten- le gouvernement considère sa position comme bien piécaiie
cier, et l'action du gouvernement lorsqu'il met la main au pour recourir à des pratiques de cette nature. Rien d'éton-
trésor public pour payer un employé du service public etfortement contre lui;quio devrai donneper n empoy au. service publi peat rien d'étonnant si toutes les élections les unes apr è3 lesqui devrait donner son temps au service public, poudantaurstrntàenpt.
qu'au lieu de cela, il travaille dans les élections. Je dis que
cette manière d'agir discrédite au dernier point le gouver- Quelques DËPUTÊ'3: Oh 1 oh I
noment. Je dis qu'il est au dernier .oint honteux pour le M. MILLS (Bothwell): J'aimerais à savoir quelles sont
gouvernement, que sous prétexte de nommer un agent les élections parmi celles qui ont ou itu récemment, depuis
d'immigration pour veiller aux intérê.s dos immigrants que la Chambre est on session, qui n'ont pas tourné contre
dans une partie du Nord-Ouest, il paie un homme pour l'administration? Quoique nous entendions parler d'n
travailler dans les luttes électorales, à 1,500 milles du poste grand nombre de députés on quête de portefeuille@, jedouteM. aMILLS (BothWell)
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beaucoup qu'il y ait un seul membre du cabinet aujourd'hui,
qui résigne son siège, par crainte qu'il ne soit pas rempli
par un partisan du gouvernement.

M. CARLING: Qu'avez-vous à dire de Middlesex-Ouest ?
L'élection a eu lieu depuis l'élection gérérale. •

M. MILLS: Qu'avez-vous à dire du bureau de poste de
Strathroy ?

M. MULOCK: Middlesex.Ouest a rendu un verdict tem-
poraire, mais nous verrons ce qu'il adviendra lorsque la
question sera définitivement réglée. Le député de Middle-
sex-Ouest a été iéélu avec à peu près la même majorté qu'il
avait auparavant. Le même jour, une élection avait lieu
dans l'Ile du Prince-Edouard, et le candidat qui fut battu,
an 1878, qui fut élu, en 1882, qui fut élu par une faible ma-
jorité, en 1887, a été élu par une majorité de 200 plus forte
que celle qu'il a obtenue en 1887.

M. MITCHELL: Que.pensez-vous.de.Missisqui?
M. MULOCK: Oui, que pensez-vous de Missisquoi, et

d'Hochelaga, et de Maskinnongé ? Ne sont-ce, pas là. les in-
dices de ce que le peuple pense de ces manoeuvres ? et que
pensez-vous de Kent ? Il va de soi que Kent est présent-à
l'esprit de ces honorables députés, ce t oir, et j'espère que le
résultat dans le comté va les convaincre que ces manoeuvres
rencontreront partout le même résultat. Quand un candidat
fut proposé dans Keut, un candidat qui avait pratiquement
la nomination du parti dans sa poche, pendant que le pro-
têt n'était pas encore décidé, il fut nommé à un emploi no-
minal et on lui donna 81,800 de l'argent public, pour faire
quoi ? Pour quitter le pays dans un temps donné. Ce sont
là des scandales avec lesquels le peuple commence à se fa-
miliariser, mris je crois que le paya -a bientôt les ressentir,
et alors les honorables députés de la droite regretteront de
n'avoir pas veillé avec plus de soin sur les intérêts du pays
com me gardiens de l'argent public et gardiens de l'honneur
public.

M. MITCHELL: En parcourant les détails des dépenses,
jo vois que C. C. Chipman y est porté pour un montant de
$316, en sus des 82,000 dont il a été question, il y a deux
heures, et j'aimerais à savoir de l'honorable ministre de
l'agriculture, si ce monsieur est employé dans son départe-
ment.

M. LISTER: 83,200.
M. MITCH ELL: Eh bien, si c'était 83,200,ici il y a 8316

y ajouter, ce qui fait $3,516. Est-ce le même homme?!
Sir CHARLES TUPPER: Il est probable que l'honora.

ble député ne comprend pas que le bureau de M. Chipman
relève du département de l'agriculture. Tout le personnel
du bureau du haut-commissaire relève dece département.

M. MITCHELL: Mais comment peut.il toucher plus de
$3.500 ? C'est un salaire énorme.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas de tel salaire.

des cartes, etc., 8847.80--cecil peut être asses correct; le
Courrier du Canada de Québee, 5,000 brochures "Colombie
Bi itannique," 8512.287: le Cultivateur de Québec, 3,000
esquisses sur la Gaspésie et notes sur Gaspé, 81,0 13.83;
Trois.Rivières, La Liberté, esqui.se générale du Nord-Ouest;
81,704.70; Notman et Fils, Montréal, vues de Charlottetown,
etc, etc.

M. DAVIES: La vue de Charlottetown ne coùte que
50 cente.

M. MITCHELL: C'est vrai, mais il y a J. H. Brownlee,
de Winnipeg, 8,000 cartes du Manitoba, $200. Ensuite, nous
avons J. Wilson et Cie, d'Ottawa, pour monter et relier 1,000
chromos affiches, pour monter dos chromos sur nervure de
z!nc, pour monter des cartes, reliure, cadres etc., 8305,20;
Quebec Chronicle, 50,000 exemplaires, information pour les
colons de la C. B., ce qui, je présume, veut dire Colombie.
Britannique, et cela me parait être un endroit fort disven-
dieux--ê744 9?; le Courrier de Morrisburgh, 50,000 " Le
Canada, son étendue et ses ressources," $614.77. Ceci touche
assez bien aux ressources du Canada Pais vient Le Colo-
nisateur Canadien de Montréal, 81,520; Le Minde de Mont.
réal, 8981 51; La Minerve de Montréal. 50,000 brochures,
" Rapport Agostini," 81,786.9. ; le Mail de Toronto-je
suppose que c'est avant le temps où le Mail a commencé à
dire la vérité-

M. CARLING: Combien le Eerald a-t-il reçu ?
M. MITCHE LL: Je ne vois rien ici au sujet du Herald.
M. CARLING: Mais l'année précédente?
M. MITCHEL[L : Nous avons en quelque chose à faire

dans une année précédt::, .is comme nous avions assez
d'indépondance pour dire ce que nous pensons nous ffimes
fort bien et vite rognés. Le Mail de Toronto, 810,098,78.
Ensuite, nous avons Richardson de Winnipeg, 13,000 " Faits
et chiffres, $624: Mortimer et Cie, d'Ottawa, pour lithogra-
phier et imprimer 10,000 cartes, 8484.44; S. B Foote, pour
annonces dans le Canada, $50 ; J A. Carman de Winnipeg,
875; le Irish Canadian de Toronto, 100,000 exemplaires de
" Across Canada," 8718.93, et 50,000 exemplaires de " To
Canada, " 8949.50 ; le Standùrd de Pembroke, acompte sur
travaux complétés en septembre 1887, $262; Le Canada
d'Ottawa, 1,000 circulaires hongroises et traduction, 822.50;
le "Gospel Banner',- de Beriiii, 50,000 brochures allemandes,
$751.60 ; et ensuite nous avons le Free Press de London, le
seul cas dans tout le lot où je trouve un journal libéral, qui
reg >it 815,807.32.

M. MILLS (Bothwell): Il reçoit une subvention libérale
dans tous les cas.

M. MITCHELL : N'est-ce pas votre journal, M. Mills ?
M. MILLS (Bothwell) : Non, il est de l'autre côté.
M. MITCHELL : Il a reçu 815,807 ; le " Telegra h " de

Welland, 50,000 brochures allemandes avec brochage et
t 8351 A.~ th B.+Ln n.:i 200f l i "S

w..... .urec .,*. S a Qut fUO us V*JU..jII rus UrM. MITCHELL: L'honorable ministre va peut-être dire le parcours du chemin de fer du lac Saint-Jean," $20.
que cet item de la page 119 du rapport de l'auditeur gêné- Je ne vois pas de mal à ce que des écrivains publient des
rai n'est pas exact. Nous y trouvons sous l'en-tête "frais brochures et des livres pour faire connaltre les ressources
de voyages ? " C. C. Chipman, 8170.33. qu'offre le Canada pour de nouveaux établissements, mais il

Plus bas nous trouvons C. C. Chipman, avances sur compte me semble que la distribution de l'argent public pour des
des dépenses, 8146, faisant $316.33. Je ne saurais dire com- fins d'impression est loin d'être jadicieuse. On a fait preuve
bien d'autres items il y a sous le nom de C. C. Chipman. A de quelque peu d'égoïsme en gardant tout Pour la presse
la page 112 du rapport de l'auditeur général, je vois que tory, crois qu'il y a dans ces brochures une certaine
Le Canadien de Québec a reçu pour publication de 20,000 quantité de fatras parfaitement inutile. Nous su connais-
" Nord.Ouest du Canada," 8727.41; le Times doBtockville, ns le but. C'est pour subventionner la presse, qt nous
pour 50,000 brochuressur laolombie-Britannique, 8573. 8;
la Compagnie Lithographique de Montqueal, de Bsrland,
pour cartes et-autres, d5,907.26; la Gazette de Moral. dire des a es dépenses qui se rattachent au départeent

pourcares t a tre , 8 ,907 26; la aza e d MotrélalI de l'agrienlturc, sont tout à fait hors de proportion avec le.o
'8,000 bronhures avec cartes, 0746.23; Te Scandinavian avantages qu'eu en retire.
National Union de Winnipeg, 0,000 brochures scandinaves,! Je suis content de voir, M. l'Orateur, qu'on a retrané$382-50 ; la Vana Bank. Note Company de Montréal, pour . q100,000 pour parts de passage. Je crois que nous avos
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dépensé de l'argent à faux dans ce sens, et nous n'en avons
retiré aucune compensation pour la société dans laquelle
nous vivons. Je crois que le gouvernement devrait conti-
nuer à retrancher les dénenses nour ces publications inn-

dans une lettre qu'il m'a adressée. Il dit qu'il n'y avait
rien contre lui ; aucune accusation n'a été portée, rien de
répréhensible n'a été fait dans son bureau, et la déclaration
faite par le gouvernement qu'il a été destitué nour cause

tiles; non pas que je veuille dire que toutes les personnes est démentie par le fait quel'homme qui l'a remplacé avait
qui écrivent des brochures ne rendent aucuns services, mais reçu la promesse d'être nommé directeur de poste, des mois
il y a tant de fatras publié et distribué en rapport avec ce avant la démission de M. Evarist. Voilà comment les em.
département, que c'en est devenu outrageant. ployés libéraux de ce pays sont traités parle gouvernement.

Voilà comment ces dignes employés sont traités par leg dé.
M. LISTER: En ce qui concerne ces brochures, à l'ex- putés de la droite. Ils ne devront pas être surpris, M. l'Ora-

ception d'une, celle de M. Lynch, qui traite de la laiterie, le tour, ai, advenant un changement d'administration, ces torts
reste n'est que du fatras. Ces brochures sont commandées sont redressés. Il y aura un jour terrible de rétribution
simplement dans le but de donner de l'argent aux amis du pour ces hommes qui ont déshonoré la position qu'ils occu-
gouvernement; et en ce qui concerne les journaux, ils sont pent, qui one démontré qu'ils étaient indignes de remplir
simplement subventionnés dans l'intérêt du gouvernement. des emplois publice. Ils ne devront pas êre surpris ai on
Je mets le gouvernement au défi de me nommer un seul en fait un massacre général quand il y aura un changement
journal tory de l'Ile du Prince-Edouard et de la Colombie- de gouvernement. Le service public du pays ne peut avoir
Britannique qui ne soit pis subventionné par le g.uverne. toute l'efficacité désirable qu'en autant que les employés
mtnt. Mais, M. l'Orateur, s'ils ont besoin de charbon à l'Ile publics cessorpnt d'être partisans et cesseront de se mêler
du Prince-Edouard, ils l'annoncent dans les journaux de la d'élections.
Colombie-Britannique et dans le Leader de Régina. Mais, M, BAKER: Je désire demander encore une fois au
M. l'Orateur, un homme qui siège dans cette Chambre
comme représentant d'une des Assiniboines, figure dans les à Victoria, doit avoir une augmentation de salaire.
comptes publics comme ayant reçu quelque chose comme
85,000 l'année dernière. Il n'y a pas lieu de s'étonner qu'il M. CARLING: Je ne puis que vous dire que si je cons-
ait pu aller faire un tour en Europe. Il dit qu'il est passé tate que l'ouvrage de cette agence a beaucoup augmenté, je
en Europe, et il nous a dit qu'il avait suivi les cours serai en faveur d'une augmentation de son salaire
d'une université. Il a voyagé en Europe aux frais du Traitement peur le bureau de Lendreo, en Angleterre, $7,564.
peuple de ce pays, auquel il ne donne rien en retcr M. MILLS (Bothwell): Ce montant doit-il être voté à

Maintenant, l'honorable ministre nous parle d'élection. nouveau cette année. L'honorable ministre n'accepte aucun
M'est avis qu'il eût mieux fait de ne rien dire de l'élection traitement
de Middlesex Ouest. Ne sait-il pas qu'ils ont fait miroiter
un bureau de poste devant la population de Strathroydurant Sir CIARLE3 TUPPER: Cet item n'a aucun rapport
des mois avant les élections ? Ne sait-il pas que tout Tom, uvec mon traitement.
Dick ou Harry qui possédait un lopin de terre dans Strath. M. MULOCK: Je suis heureux d'avoir l'occasion de dire
roy avait la promesse que le gouvernement achèterait son un bon mot en faveur d'un employé de cette Chambre. Je
terrain à un prix fabuleux. Ne sait-il pas que tout entre- désire reconnaître que M. Colmer, du bureau du haut-com-
preneur dans 'la ville nourrissait l'espoir bien entretenu missaires, Londres, remplit admirablement les devoirs de
qu'il aurait le contrat de construction, et que chaque indi- son emploi. J'ai eu l'occasion de juger personnellement de
vida qui avait quelque chose à faire dans le village en était a manière d'agir à l'égard des gens venant du Canada, et
venu à croire qu'il serait nommé comme commis des tra- sous ce rapport i-a n'ai eu qu'à me féliciter de a conduite.
vaux. Rien de surprenant si Middlesex-Ouest s'est tourné
cette fois contre les libérauy, mais laissez venir les pro- si ou rec qU'iR eroit igsle de tte
chsines éêections, et nous vous montrerons un ou deux bons
tours de notre Lçon dar.s -ncun desdépartements du servica publie, un employé

Quelqu'un peut-.l suppoier que ces deux hommes, à la fois plus énergique, plus industrieux et plus soigneux
O'Danohue et Baker, qui ont travaillé pour le gouverne. que M. Colmer.
ment, dans Russell, s'ils eussent été des libéraux et qu'ils Le salaire total payé, avec ce vote en plus, se trouve au.
eussent travaillé contre le gouvernement, fussent restés dans d
le service un seul jour? Non, M. l'Orateur, ils eu-sent été de ce bureau.
démis comme les traducteurs français. Le premier ministre M. MoMILLAN: le vois qu'il y a trois différents
et un ou deux de ses amis vont dire à l'oreille de l'Orateur, employés, qui perçoivent le même traitement, les agents à
démettez cet homme sans procès. Telle est la justice an. Liverpool, Dublin et Glasgow. mais chacun d'eux paie une
glaise, telle est la dignité avec laquelle vous êtes traités taxe différente sur le revenu, $137, $86.62 et 830.
Mais du moment qu'un homme travaille pour le gouverne. Sir CHARLES TUPPER: fa taxe sur le revenu est
ment, il peut s'en aller chez lui et laisser les affaireslorsqu'il basée sur le traitement, à tant par cent, et lorsque le traite.
devrait être présent au département, aller et venir, poursui- ment est plu élevé, il va de soi que la taxe est plus élevée,
vant ses funestes opérations dans l'intérêt du candidat du aussi. Jo puis assurer à ces meseurb que les traitements
gouvernement. Il pourra y avoir un jour do r'ribation ne sont pas les mêmes.
pour l'honorable ministre, un jour où il verra que la position
qu'il a prise, dans les circonstances, n'est, dans tous les cas,
rien moins que sûre. Combien différemment ces honora- avons diminué le dépense@ pour parts de passage de plus de
bles ministres traitent les libéraux. L'autre jour, j'ai ou 8100,000, ou environ des deux cinquièmes de la dépense
l'occasion d'attirer l'attention du directeur généial des postes
sur le cas d'un citoyen honorable et respectable qui a été soient maintenus?
directeur de poste à Arkona, dans mon comté, et parce qu'ils Sir CHARLES TUPPER: Il est impossible de changer
voulaient donner sa plaýe à un de leurs cabaleurs, à un par- le personnel d'un seul coup. Ces empkyésont été nommés
tisan politique, ils l'out destitué sans forme de procès. Ils 1 à ces positions, et ils sont tenus de remplir leurs devoirs de
n'ont porté aucune accusation, il n'y a pas ou d'enquête, il bureau, absolument de la même manière qu'auparavant.
n'avait manqué en rien à ses devoirs, et son crime était le Au sujet du bureau de Liverpool, je dirai que M. Dyke, qui
crime d'être un membre du parti libéral de ce pays. On est un employé aussi capable qu'assidu, est surchargé d'ou-
nous dit que ses livres étaient on désordre. Mais il le nie vrage se rapportant à l'immigration continentale. Il a

M. MITCEELL
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dans le personnel de son bureau des gens qui correspon-
dent en Allemagne, en Norvège et en Suisse, et en d'autres
pays, et en conséquence, en ce qui touche au bureau de
Liverpool, qui est le principal point de repère pour les
émigrants européens venant au Canada, il faut qu'il soit
maintenu. Vous ne pouvez pas vous en passer, pour cette
raison que vous avez diminué la subvention des parts de
passes; de fait, il nous faudrait plutôt l'augmenter,de manière
à seconder nos agents de Liverpol, Glasgow et Dublin, en
vue d'attirer des cultivateurs à l'aise dans ce pays. Si
l'honorable député veut bien se donner la peine de réfléchir
sur le sujet, je ne crois pas qu'il en vienne à la conclusion
qu'il serait opportun, sous le prétexte que nous économisons

100,000 sur les gratuités de passage, de remercier nos
employés ; mais, d'un autre côté, nous devrions plutôt
redoubler d'efforts pour obtenir des immigrants qui non
seulement pourraient payer leur passage, mais qui possède-
raient un capital suffisant pour leur permettre de devenir
des colons utiles et importants, au point de vue du dévelop-
pement des ressources du pays.

M. MITCHELL : L'explication donnée par l'honorable
ministre est raisonnable.

M. WELDON (Albert) : Je vois que le traitement de M.
Dyke est de 82,100, celùi de M. Graham, de 81,300, celui
de à. Connolly, de 81,000, et qu'il n'est pas vrai, comme on
l'a prétendu, que les salaires do ces trois agents soient
égaux. L'honorable député repassait les dépenses de frais
de route, ce qui est autre chose. La taxe sur le revenu est
de tant par 100, sur le traitement, et l'état fourni par le
ministre des finances était parfaitement correct.

M. DAVIES (I. P..B.): Qielles sont les agences que
l'honorable ministre se propose de conserver ?

M. CARLING: M . Dyke, à Liverpool, 82,100 ; M.
Graham, à Glasgow, 81,3ou; l'agout de Belfast, 81,000 ;
M. Connolly, à Dublin, 81,000; l'agent de Bristol, 86500, et
un agent en Suisse, 8800.

M. WILSON (Elgin); Je vois que l'honorable député
d'Albert (M. Weldon) fait un peu erreur au sujet des
paiements de la taxe sur le revenu. La même montant de
taxes du revenu n'a pas été payé par dfs employés ayant lo
même salaire, la différence dans un cas étant de 86 à 27,
et dans un autre cas, de 50 à 28.

M. CARLING: Il y a un reçu pour chacun des items
certifié par l'auditeur général.

Sir CHARLES TUPPER: Je produirai l'4tat de l'audi-
teur général, qui démontrera que les montants déclarés
sont parfaitement exacts.

M. MULOCK: Les agents en Europe sont-ils rémunérés
pour le temps réel qu'ils consacrent à voyager ?

Sir CHARLES TUPPER: On leur alloue 84 par jour
pour frais de route.

M. LISTER: Soit qu'ils voyagent, soit qu'ils ne voyagent
pas?

M. MULOCK: Cet agent a un salaire fixe, et il a, en
sus, une allocation de 81,460 pour ses frais de route, comme
on peut le voir en consultant le rapport de l'auditeur
général, ce qui équivaut à 84 par jour, pendant 365 jours de
l'année. Je suppose que la plupart du temps, il reste à son
bureau à Liverpool.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas tout à fait cela.
Il fait de fréquents voyages en Norvège et en Suède, et en
certaines autres parties du continent d'Europe pour visiter
les divers agents et d'autres personnes avec lesquelles il est
en correspondance régulière.

M. MULOCK: Je ne crois pas que ce soit là la meilleure
manière de le rémunérer. Il reçoit un certain montant
comme salaire et il reçoit en plus 81,460 pour l'empêcher

de perdre ses frais de route, au cas où il voyagerait cons-
tamment Par ce moyen, voue le rémunérez d'une manière
opposée aux intérêts publics. S'il est de l'intérêt public
qu'il doive voyager, que ses frais de route soient payés;
mais de la façon que vous le rémunérez aujourd'hui, il est
évidemment de son intérêt de ne pas voyager. J'ai lieu de
croire qu'il lui en coûte plus cher de voyager que de rester
à Liverpool, et s'il reçoit 81,460, soit qu'il voyage ou ne
voyage pas, et qu'il lui en coûte plus cher de voyager que
de rester à Liverpool, il restera à Liverpool. Je crois qu'on
devrait lui payer ses frais de route, lorsqu'il voyage, et
seulement lorsqu'il voyage.

Sir CHARLES TUPPE R; :Les observations de l'hono-
rable député ont un certain poids. Cette pratique a été éta-
blie il y a plusieurs années, et lorsqu'une pratique est éta-
blie dans la rémunération d'un employé, les honorables dé-
putés savent combien il est difficile de la changer.

M. DAVIES : Ily a une grande différence entre les frais
de route de divers agents. On donne 84 par jour aux agents
de Liverpool et de Glasgow,et M. Connolly, de Dublin, n'en
reçoit que deux.

Sir CHARLES TUPPER: C'est en proportion de l'im-
portance de la position de l'agent.

M. DAVI ES : L'a gent de Dublin devrait être aussi im-
portant que l'agent de Glasgow.

M. WELDON (Saint-Jean) : Je vois dans une autre par-
tie des comptes que M. Dyke reçoit 8450 en plus pour ais
de route.

M. MULOCK : Le ministre des finances semble admettre
que cette manière de payer les frais de route nt'ot pas con-
venable, mais il ne nous laiane pas es¡:érer qu'it la changera.
Les réflexions de l'honorable député de Saint-Jean (M.Wel.
don) montrent la nécessité d'établir une base convenable
pour le paiement d'un salaire fixe aux agents, et s'ils voya-
gent, de les payer pour voyager.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas de doute, mais
ce sujet demande mûre réflexion.

M. MITCH ELL : Je vois, pour gratifications de Noël,
dans les items de M. Dyke, .$2.54. C'est un faible item,
mais c'est un étrange principe que de donner des gratifica-
tions de Ncél et de les porter au compte du gouvernement.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Quelle est l'économie réalisée
dans l'item des dépenses contingentes, au sujet des agences
eu Canada ? Je vois que vous avez économisé 89,000 sur le
montant voté cette année.

M. CA.RLING: Le montant était de $30,000, l'année
dernière. Ce rapport est basé sur les dépenses réelles de
l'année dernière.

Le Gén. LAURIE: Perdant que nous en sommes sur
l'item des dépenses de l'immigration, je voudrais savoir s'il
est probable que de meilleurs aménagements seront fournis,
à Halifax, aux immigrants qui y attendent qu'on les trans-
porte dans l'ouest. Je ne sais si ce soin appartient au minis-
tère de l'agriculture ou à celui des chemins de fer, mais les
immigrants n'ont pas d'autre abri aujourd'hui que le hangar
du fret, et il est très dur pour des femmes et des enfants
arrivant dans les mauvaises saisons de l'année, de n'avoir ni
de quoi se chauffer ni de quoi manger. Il me semble qu'on
devrait pourvoir à les accommoder convenablement au lieu
de les abandonner ainsi dans des hangars.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis allé dans un bâtimenti
à la tête du quai, qui est destiné à recevoir les immigrants.
Il est vrai qu il n'est pas très vaste, mais il ne faut pas ou.
blier qu'il n'y a aucune raison de faire des arrangements
pour y garder les immigrants longtemps. Il ne faut pas qu'ils
y restent une heure, quand la chose est possible. Les trains
se rendent sur le lieu même, et les immigrants peuvent
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partir sans retard. L'accommodation r'est pas très va te,
mais il y a une maison à la tête du quai qui peut fournir un
abri temporaire aux immigrants pendant qu'on prépare les
trains qui doivent les transporter.

M. KENNY: Mon honorable ami, le député deShelburne
(le général Laurie), est quelque pou dans l'erreur. 11 y a
une chambre qui communique avec le hangar où débarquent
les immigrants, mais vu que l'année dernière pas moins de
13,000 immigrants sont débarqués à Balifax, je ne crois
pas que l'accommodation soit suffisante pour un aussi grand
nombre do personnes. J'espère que le ministre de l'agricul-
ture prendra cette affaire en considération, du moment que
les accommodations en cet endroit sont insuffisantes pour
un trafic qui augmente d'année en année.

M. MULOCK : Je voudrais savoir de l'honorable ministre
des finances si une partie des 850,000 doit être employée à
aider les immigrants qui viennent au Canada ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, en aucune façon.
M. MULOCK: Il n'y a aucun fonde publics destinés à

cela ?
Sir CHARLES TU PPER: Non. A présent la question

n'a pas été définitivement réglée au sujet des enfants qui
sont amenés ici par des institutions charitables; par le Dr.
Barnardo et d'autres personnes qui ont établi, à leurs frais,
des asiles dans ce pays, où les enfants sont gardés jusqu'à ce
qu'ils puissent être placés d'uae mianière kati-faisante. Le
pays n'a pas eu d'autre charge, et on n'a accordé qu'une aide
légère; je ne crois pas me tromper on disant 82 qui ont été
données pour chacun de ces enfants.

M. CARLING : On en a amené au delà de 1,000, l'année
dernière.

Sir CHARLES TUPPER : Les dépenses se montent à
deux on trois mille piastres, et ce montant n'a pas été
retranché.

M. MULOCK: Ai-je bien compris que le ministre des
finances a déclaré que le gouvernement a décidé de ne con-
tribuer on rien à payer pour les immigrants ?

Sir CHARLES TUPPER: Pas un chelin.
M. MULOCK: La seule question soumise est la question

dts 3 1our hacun do cas ci.îlits ?
M. MITCIIELL: Pendent que cette question est devant

la Chambre, jo désire donner mon avis sur l'allocation
accordée pour ces enfants. J'approuve entièrement l'alloca-
tion, du moment qu'elle t st modéîèe, qu'on accorde aux per
sonnes qui amènent ici ces enfants. 'fout en n'approuvant
pas l'aide accordée au immigrants en général je ne crois pas
que l'on puisse i efuser do l'aide aux socétés de bienfaisance
ou aux personnes qui amènent ici ces enfants à leurs propres
frais. Je ne crois pas que le pays refuserait une faible con-
tri bution comme colle-ci, pour un paieil but.

M. DAVIES (.P..E.): Cela dépend des enfants qu'elles
amènent.

Sir CHARLES TUPPER : Quant à cela, je puis dire que
notro examen des sujets a été des plus satisfaisants. Je
crois qu'on a constaté que 95 pour IO avaient été bien
choisis, et ropr éettaient tout ce qu'on pouvait désirer de
mieux.

M. JONES (Halifax): Ju crois que l'honorable ministre
dos finances était dans le vrai en disant que les immigrants
qui débarquent à Balifax n'y séjoui nent quo très pieu de
temps. Nous avons l'agcnce de la ligne Dominion, par
laquelle un grand nombre d'immigrants viennent durantles
mois d'hiver, et partant j'ai été à même de me rendre compte
de leur modus operandi, et l'honorable ministre est assez
exact lorsqu'il ait que nous faisons:denotre mieux pour-les

-expedier le plus tôt possible, et ils y Idemeurent, rarement
Sir OsLrs Terrai

plus que quelques heures, pas plus de temps qu'il n'en faut
pour faire l'examen de leurs bagages. Il y a là une chambre
pour leur commodité, mais entre temps, elle suffit à peine,
et quelquefois nous parons à l'embarras en les gardant à
bord des steamers jusqu'à ce que les trains soient prêts. Ily
a une maison, en face du dépôt, pour la commodité des
immigrants, mais je n'en connais rien du tout et je ne vou-
drais pas qu'on crût que je veux on dire du mal; mais
certains membres du. clergé dans Halifax qui soupçonnaient
qu'on y vendait des liqueurs spiritueuses, ont ouvert un asile
pour les immigrants en face du terminus en eau profonde,
où les immigrants seraient sous les soins de gens apparte-
nant aux différentes religions, et seraient parfaitement pro-
tégés. J'ai cru comprendre que les personnes qui ont ouvert
coite maisan ont adressé une demande au ministre, et si le
gouvernement faisait un arrangement avec elles, il pourrait
être sûr que les immigrants seraient bien traités et éloignés
de toute tentation. Nous tirons le meilleur parti possible de
l'accommodation que nous avons, mais nous ne demanderions
pas mieux que d'en avoir une meilleure.

M. WILSON (Elgin) Je crois que l'honorable ministre
des finances a dit que le gouvernement n'avait pas encore
décidé s'il accorderait de l'aide aux sociétés qui amènent ici
des enfants. L'honorable député de Northumberland (R.
Mitchell) a dit qu'il croyait juste et convenable qu'une aide
leur fût accordée. Je crois que le gouvernement devrait
considérer sérieusement s'il est de l'intérêt du peuple du
Canada d'aider le plus grand nombre des enfants qui sont
amenés ici. A diverses reprises, j'ai ou l'occasion depuis des
années, de voir et d'examiner les eùfants qui ont été amenés
ici, par diverses institutions, et je n'hésite pas à dire qu'ils
n'appartiennent pas à une classe dont on pourrait faire des
citoyens du Dominion. Je crois que le ministre a déclaré
qu'un examen soigneux a été fait, pour s'assurer qu'on
n'amène ici que des enfants convenables. J'aiimerais à savoir
quels arrangements ont été pris, pour arriver à ce but. Je ne
sache pas qu'aucuns règlements pourvoient à l'examen con-
venable de ces enfants avant leur départ du vieux pays. Un
bon nombre de ces enfants sent issusde parents d'une classe
du peuple que nous n'aimerons pas à admettre comme
citoyens de notre pays; un bon nombre sont atteints de
maladies, et je crois qu'il est important de considérer s'il
serait prudent de les disperser dans tout le paya et de leur
permettr de se ir :er et de s'associer aeru nos propres
cents. Je crois que le gouvernement devrait veiller au
plus vito au choix de ces enfants,ou ai non, qu'on n'encou-
rage plus leur admission dans ce pays par une subvention
quelconque.

M. TROW : Je diffère entièrement d'avis avec mon
honorable ami. Dans la ville de Stratford, il y a une inst-
tution, fondée par Mlle EcPherson, où elle a amené des
centaines d'enfants, et ils n'y sont pas depuis vingt-quatre
heures que déjà ils ont été placés dans de bonnes et confor-
tables conditions d'existence chez les o ultivateurdes de-
rosa, et autant que je puis savoir, il n'y en a pas plus de
deux sur les millers d'enfants qu'elle a ainsi amens, qui ne
soient pas devenus de bons citoyens. Je crois que ces enfants
de douze à quatorze ans forment la meilleure classe d'immi-
grants que nous puissions désirer. Nons n'avons pas en la
peine de les élever jusqu'an moment où ils sont on état
de gagner leur vie, et les cultivateurs sent heureux de les
prendre à leur service.

Le Gén. L AURIE : J'ai en la iche de placer environ
300 de ces enfants, et je crois que la meilleure preuve qu'on
en a été content se trouve dans do fait, qu'à mesure que sur-

venaient de r.ouvelles escouades,~les demandes' augmen-
talent d'une manière tele que j'avais- quatre ou cinq
demandes pour chaque nouvel arrivat, et j'en tirais la con-
clusion que les gens ne les eussent pas tant recherchés s'ils
ne leur eussent pas onvenus. Jeles ai.observés et surveillés
pndant n ertainus nombre- d'années, et contre pn petit
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nombre qui ne donnaient pas satisfaction, la grande masse
donnait satisfaction. J'ai suivi la carrière d'homme d'un
certain nombre d'entre eux, et ils sont devenus de bons ci-
toyens,

M. WILSON (Elgin) : En dépit de ce que mon hono.
rable ami de Perth-Sud a pu dire, j'ai vu un grand nombre
de ces enfants parvenus à l'âge d'homme, et je crois que ce
n'est pas la classe qui convient à notre milieu. Ils pro-
viennent le plus souvent des maisons de refuge, et des
carrefours des villes des vieux pays.

M. TROW : Non.
M. WILSON: Mon honorable ami dit non, mais il n'en

connaît rien du tout; il n'a jamais eu l'occasion de consta-
ter l'existenco des maladiee qui existent chez un grand
nombre do ces enfants venus du vieux pays. Si nous vou-
lons jeter des semences de maladies dans la population de
ce pays, nous n'avons qu'à encourager cette classe d'immi-
grants. Mon honorable ami est de cet avis. Je n'ai rien
à dire en ce qui le concerne, mais je désire protéger le
reste de notre société; et je dis qu'un bon nombre de ces
enfants qui ont été amenés ici, n'auraient pas dù être en-
durés dans le pays. Il ne faut pas blâmer cos enfants-là,
cela va sans dire. Ils ont hérité de leurs maladies; mais
le gouvernement aurait raison d'encourager cette immigra-
tion, à la condition qu'il prit des moyens de faire un choix
des sujets et qu'il nous protégeât contre l'immigration des
enfants des maisons de refuge.

M. TROW: L'expérience de mon honorable ami doit être
fort restreinte, pour la simple raison qu'il n'y a pas d'insti-
tution qui regoive ces enfants dans un rayon do cent milles
du lieu où il réside, et il n'a pas dû avoir l'occasion d'étudier
les caractères de ces immigrants dans la division isolée qu'il
représente.

M. MITCHELL : Je constate que des sommes assez
rondes ont éié dépensées pour l'examen de ces enfante. Je
trouve 8 items sur la page 117 et 2 sur la page 118.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis heureux de voir que
l'honorable député constate ce point, ce qui permettra à
l'honorable député d'Elgin-Est de reconnaître qu'un examen
soigneux a été fait.

M. WILSON: Si l'honorble ministre uss finances pou-
vait trouver l'occasion de voir un certain nombre de ces
enfants, peut-être finirait-il par partager mon avis à leur
égard. J e n'ai nullement le désir d'attaquer le gouverne.
ment ou de représenter faussement les faits. Mais j'ai eu
l'occasion d'examiner l'état de ces enfants, et je sais ce dont
je parle. Quant aux remarques de mon honoxable ami
(M. Trow), qui prétend qu'il n'y a pas d'institution qui
reçoive ces épaves dans un rayon de 100 milles du lieu que
jhabite, cette assertion trouve naturellement sa place dans
la bouche de l'homme qui parle de montagnes de mille
milles de hauteur, et je n'y attache pas plus d'importance
qu'il ne faut.

M. MILLS (Bothwell): L'an dernier, au cours d'une
conversation que j'avais sur ce sujet avec un magistrat
de police de Chatham, où bon nombre de ces enfants-des
filles principalement-sont laissées, celui-ci me dit qu'au
bout de 6 mois, sije ne me trompe, il n'y avait pas un d'entre
eux qui n'ait pas comparu à sa barre. Je crois donc que
c'est un sujet qui mérite la plus entière considération du
gouvernement.

M. MIULOCK: Avant que cette résolution passe, je désire
prier le ministre des finances de convoquer d'urgence le
comité des comptes publics, pour s'enquérir des cas de M.
Baker et O'Donohue, et connaître les circonstances exactes
dans lesquelles ils se sont absentés de leurs bureaux pour
prendre part à une lutte électorale. Vendredi conviendrait
peut-être à l'honorable ministre. C'est un cas qui ne peut
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être passé sous silence. L'honorable ministre de l'agri.
culture a donné une réponse fort peut satisfaisanite et nous
sommes décidés à découvrir comment il se fait que ces
employés publics étaient autorisés à déserter leur poste pour
remplir d'autres devoirs.

Sir JOHN A. Mo DONALD: Cela n'a rien à faire avec
les comptes publics.

M. DAVIES (I.P.-E.): Au contraire, ce M. Baker a quitté
un poste important pour aller faire de la propagande élec-
toral dans Russell, et le ministre de l'agriculture a donné un
explication des moins satisfaisantes.

M. CARLING: Comment cela?
M. DAVIES (I.P.-E.): Il est absent sur congé ou autre-

ment. S'il a obtenu un congé pour travailler à des élections,
ma conduite est des plus hontense pour toutes les personnes
qui y ont participé. Si au contraire l'honorable ministre a
été trompé par M. Bakcr-

M. CARLING : Je n'ai pas été trompé.
M. DAVIES (I.P.-E.): C'est l'enquête la plus importante

que puisse faire le comité des comptes publics, que de se
rendre compte des circonstances dans lesquelles un fonc-
tionnaire salarié par le pays, néglige ses devoirs pour faire
de la propagande électorale. Si ces errements se continuent,
en cas de changement de gouvernement, aucun de ces
messieurs ne peut espérer conserver son emploi.

Une VOIX: Il se passera du temps.
M. DAVIES (I.P.-E) : Peut-être I Mais lors même que

le gouvernement actuel resterait au pouvoir, je suis con-
vaincu que ses partisans les plus éclairés ne peuvent désirer
que les fonctionnaires publics négligent leurs devoirs pour
se mêler de politique. Quant à nous, de la gauche, nous
enregistrons notre protêt contre ces procédés, et le respecte-
rons si jamais nous avons le pouvoir de le faire. Je désire
que ces fonctionnaires sachent, que s'ils désirent se faire
commis-voyageurs politiques et faire de la propagande dans
les élections, en faveur des partisans du gouvernement, ils
le font à leurs risques et péril, et je désire savoir quelle est
la part du ministre de l'agriculture dans leur conduite.

Gén. LAURIE : Je voudrais savoir quelle attitude pren-
drait l'honorable deputé si un fonctionnaire faisait de la
propagande contre un partisan du gouvernement ?

M. DAVIES (I.P.-E.) : Certes, l'honorable député n'a
pas écouté le débat de l'autre jour au sujet de la destitation
de certains messieurs, qui n'étaient pas fonctionnaires du
gouvernement, mais de la Chambre, et dont le crime était
d'avoir pris part à une lutte électorale contre le gouverne-
ment, alors que ceux qui aqaient scutenu celui-ci étaient
maintenus.

Gén. LAJURIE: Je regrette de devoir dire que je connais
bon nombre de fonctionnaires du gouvernement qui ont
pris une part très active en faveur d'un adversaire du gou-
vernement dans une élection où j'étais directement intéresseé.

M. JONES (Halifax): L'honorable député avait l'avan-
tage d'avoir le vapeur du gouvernement à sa disposition
pour le transport de ses électeurs tout le long des côtes.

Gén. L&URIE: J'ai déjà déclaré que cette assertion est
fausse.

M. GILMOR: Il y a deux on trois ans que j'écoute
cette discussion, J'estime que la question qui occupe actu-
ellement le comité est des plus sérieuses. La question de
salaire n'est sans doute pas très importante, cependant,
j'aurais voulu connaître l'opinion d'un membre du gouver-
nement sur cette question secondaire. Il serait bon qu'il
nous le dise, s'il a inscrit dans son programme politique, un
article qui dit qu'il encouragera les fonctionnaires payés des
deniers publics qui quitteront leur poste, pour faire de la
propagande'électorale à travers le pays. Je ne puis admet-
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tre qu'il approuve cela J'ai écouté les accusations qui ont
été produites, et je crois qu'il y a peu de capital politique à
en tirer. Cependant, un principe est en jeu, et je voudrais
entendre un membre du gouvernement nier son intention
d'employer de cette manière les fonctionnaires payés pur
les taxes et le trésor publics. J'estime que c'est un errement
mauvais, et je désirerais l'entendre désavouer parun membre
du gouvernement. Cela ne devrait se pratiquer dans aucun
gouvernement. Je voudrais en dire bien plus long sur ce
hapitre, mais je me bornerai à dire qu'il est important pour
le pays que nous ayons le plusde moralité politique possible.
J'estime que le fait qui nous occupe, est de l'immoralité po.
litique, qu'il ne faut pas l'encourager, etque le gouvernement
ne peut l'approuver. Il me ferait plaisir de lui entendre dire
que c'est mal et devrait cesser, et qu'il l'arrêtera.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il me semble que la
question posée par l'honorable député de York-Nord (M.
Mulock) ne vient ni à son temps ni à sa place. Nous discu-
tons actuellement le budget, et non la conduite du gouver-
nement. Si l'opposition désire lancer une accusation contre
le gouvernement, qu'elle le fasse en temps utile, et nous la
discuterons. Quant à la question posée par mon honorable
ami de Charlotte (M. Gillmor), je dira4 au stjet de M. Ba-
ker, dont j'entends citer le cas pour la première fois ce soir,
que la déclaration du ministre de l'agriculture devrait suf-
fire amplement. Il dit que M. Baker avait demandé et ob-
tenu un congé semblable à celui qu'on accorde à ses collè-
gues, qu'il se fit remplacer dans ses fonctions par un rem-
plaçant agréé par le ministère, et parfaitement caplle. Le
ministre de l'agriculture ajoute qu'il ignore comnient M.
Baker a employé son temps. Telle était la xépvim-o d" ro.i-
nistre de l'agriculture, et c'était tout ce qu'il pouvait dire.
Il ne savait rien de plus au sujet de M, Baker.

M. JONES (Halifax) Il ne sait donc pas lire les jour-
naux ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je lis les journaux, et
jamais je n'avais vu le nom de M. Baker. Je n'ai en con-
naissance de son cas que par la mention qu'en a faite l'ho-
norable député de Bothwell (M. Milis).

M. MULOCK: Nous discutons actuellement une somme
qui comprend le salaire de M. Baker pour l'année prochaine.
Je crois qu'il n'est donc pas hors de propos d'examiner s'il
a rempli ses fonctions de manière à mériter que le comité
vote !a continuation de son traitement. Ily a environ 4,000 ou
5,000 fonctionnaires civils au service du gouvernement, et
ces errements pourraient augmenter, car ce n'est pas la
première fois que nous avons à nous occuper des actions
des fonctionnaires civils. Nous en avons vus démissionnés
de leurs fonctions, nous en avons vus obligés de prendre
part à des élections en faveur du gouvernement. Si le
premier ministre ne croit pas que notre enquête n'est pas
tout ce que nous pourrions demander, nous pouvons aller
plus loin, car je n'ai nullement mes apaisements au sujet de
certaines destitutions. Par exemple ces 3 Irlandais qui
furent renvoyés du canal à la demande du député de
Montréal Centro (M. Curran). J'estime qu'il est blâmable
de ne pas les avoir protégés, si toutefois il n'est pas coupable
de les avoir fait destituer. Ce n'est peut-être pas là le
pendant de l'affaire Baker, mais cela devrait être tiré au clair.
Le premier ministre prétend que comme comité nous
n'avons pas le droit d'enquête. Cependant, comme comité,
nous pouvons faire observer à la Chambre que A. G. Baker,
ou quelque puisse être son nom, étaitagent o'immigration à
Qu'Appelle avec résidence en cet endroit, que c'est actuelle.
ment l'époqne d'activité pour l'immigration à Qu'Appelle,
qu'il a quelque expérience de ces affaires, que les besoins de
son emploi devaient requérir sa présence à Qu'Appelle, que
l'intérêt du pays réclame impérieusement qu'il remplisse
ses fonctions, que ces fonctions ne pergjettent aucun
retard, qu'elles ne doivent pas être rem plies par une
personne incompétente, que pour ces motifs, personne ne

M. GILLMOs

devrait être autorisé à abandonner ces fonctions à un
moment aussi grave, excepté en cas d'urgence extrême. Je
demande à l'honorable ministre de l'agriculture si ce
fonctionnaire lui a soumis le nom de .on remplaçant supposé
capable de remplir ces fonctions.

M. MILLS (Bothwell): Il ne savait pas même qu'il fut
l'agent.

M. MULOCK: Le premier ministre affirme le contraire,
mais dit que le ministre de l'agriculture ne fit pas attention
à la compétence du remplaçant.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela. J'ai
dit que le remplaçant était agréé par le ministère. J'ignore
s'il l'était par le ministre.

M. MULOCK : J'ignore si c'est le ministre qui conduit
le département ou si c'est le département qui conduit le
ministre, mais il me semble que tout honorable ministre
doit connaître sa besogne. Je ne crois pas que le premier
ministre lui-même, qui a une si grande expérience comme
chef de ministère, voudrait admettre qu'il n'était pas
responsable de tout ce qui se passait dans son département.
Je demande à l'honorable ministre d'agriculture s'il con-
naissait la compétence du remplaçant de M. Baker avant
d'accorder un congé à cet agent. A-t-il réfléchi un moment
que ce n'était pas le moment d'accorder un congé et qu'il
ne fallait l'octroyer qu'on cas d'extrême urgence. tel quo
deuil de famille ou autre circonstance analogue. Ces motifs
seuls pouvaient autoriser le ministre, s'il le jugeait à propos,
d'autoriser un changement de personnel à ce moment. S'il
a agi autrement le ministre de l'agriculture a forfait à son
devoir. Si tout est satisfaisant, éêidemment le comite
l'absoudra. Si au contraire, l'honorable ministre avouo que
son unique motif était de permettre à ce monsieur d'aller
dans l'un ou l'autre comté, faire de la propagande électorale
pour maintenir le gouvernement au pouvoir, certes ce ne
pouvait ôtre là un motif sufflisant pour accorder le congé
demandé. D'abord nous devons savoir ai ce fonctionnaire
a rempli son devoir convenablement, s'il était en droit de
quitter son poste soit par suite de circonstances privées soit
par permission. Avant cela nous ne devrions pas voter le
subside ni lo maintenir au pouvoir.

M. CURRAN: L'honorable piéopinant a saisi l'occasion
de ce débat pour répéter pour la troisième fois dans cette
Chambre, une accusation que j'avais déjà repoussée comme
fausse. Il a répété son affirmation relative à la destitution
de trois Irlandais, dont j'aurais pu empêcher le renvoi des
fonctions qu'ils remplissaient à Montréal. Je vais une fois
pour toutes, faire une déclaration formelle sur cette ques-
tion. L;e rapport, qui est sans fondement aucun, émane d'un
jeune homme employé au Berald de Montréal. D'abord, il
n'y a eu destitution, ni d'Anglais,ni d'Irlandais, ni d'Ecossais,
ni de Frarçais, ni d'hommes de quelque nationalité que ce
soit dans n'importe quel service public à Montréal. Si une
destitution a eu lieu, ce que j- sais n'être pas, je n'ai eu rien
à démêler dans l'affaire. Au contraire, quand cette nouvelle
fut publiée et reproduite dans les journaux de cette ville et
J'ailleurs, je me levai de mon siège dans cette Chambre et
déclarai, que si une telle destitution avait eu lieu, c'était à
mon insu et sans mon consentement, et que je donnerais aux
journaux en question l'occasion de prouver leur assertion.
Je fus à Monts éal et m'informai des faits auprès du surinten-
dant du canal. On disait que ces hommes avaient reçu leur
congé parce qu'ils avaient travaillé dans une élection contre
moi. Je découvris qu'il n'y avait pas d'hommes de cette caté-
gorie dans les emplois du canal. Il y a un certain nombre
de journaliers employés chaque année pour avoir soin des
écluses du canal. Le surintendant m'informa que certaines
personnes lui avaient dit, que trois hommes, ordinairement
employés commejournaliers au printemps, travaillaient fort
activement eortre moi dans les élections. Le surintendant
les avait vus et leur avait dit qu'il valait beaucoup mieux
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pour eux de s'abstenir de travailler aux élections et de voter De ce jour, j'ai été convenablement traité par eux. Certes,
comme ils l'entendaient, vu qu'ils ignoraient quel serait le il n'y a pas d'excuses pour de semblables attaques réitérées
gouvernement. Au printemps, paraît-il, les trois hommes contre moi, avec une accusation sans fondements, aucun. Si
ainsi avertis, s'adressèrent au surintendant pour obtenir de les diverses autres affirmations faites ici au sujet de fonc-
l'ouvrage. tionnaires publies sont de même nature, la Chambre peut

Celui-ci leur dit d'aller me trouver et d'obtenir une lettre juger de leur valeur.
de recommandation de ma part, qu'il leur donnerait ensuite M. MITCHELL: C'est la seconde fois que l'honorable
de l'emploi. Vo-!à tout ce qui fut dit. Deux d'entre eux député de Montréal se plait à lire cet article du erald.
vinrent me trouver. Je leur donnai la lettre de recomman-
dation voulue et ils eurent immédiatement de l'emploi. Le M. CIRR&N: C'est la première fois que je le lis dans
troisième ne vint jamais me demander sa lettre, et j'avoue cette Chambre.
que je ne me suis pas mis à sa recherche pour la lui donner. M. MITCHELL: A la session dernière vous y avez fait
S'il était venu, il aurait eu sa lettre absolument comme les allusion.
deux autres. Je lirai maintenant ce que les journaux qui M. CURRAN: Je n'ai pu y faire allusion à la dernière
avaient lancé l'accusation disaient après coup. Le Herald on, puiqu'n
de Montréal le premier, dans un langage très digne, disait
ce o'ui suit: M. MITCHELL: Vous y avez fait allusion au commen-

Il y a quelque temps, avant que le calme fùt rétabli à la suite des der ' eûmGnt de la présente session.
nières élections, le Berald publiait un article dans lequel M.J.J. Curran, M. CURR&N: Du tout.
député de Montréal-Centre était représenté comme un ami de la 'coerci-
tion et ennemi du home rule irlandais. On le fait passer pour avoir abusé M. MITCHELL: Si ! Du moins je l'ai compris ainsi.
de la position politique qu'il occupe. ada d'opprimer un certain nombre
de journaliers irlandais on cette ville. Mous estimons de notre devoir M. CURRAN: En réponse à lhonorable député qui a
de déclarer que nous regrettons vivement que l'article en question ait pris la parole il y a un instant, je constatai que cet article
reçu l'hospitalité de nos colonnes. De pour que cette publication sit avait paru dans le Herald, mais je n'avais as l'article sous
en quoi que ce soit fait tort à ce monsieur, dans l'estime de ses conci-
toyens, nous désirons déclarer que les uriefs mis à charge de M. COrran la main pour le lire.
sont sans fondement. Nous différons d'opinion sur bien des points de la
politique fédérale avec M. Curran, cependaut, nous reconnaissons volon- MITCKELL: Quoiqu'il eu soit, je sais que vous y
tiers qne c'est un ami sincère de la cause iriandalae eL un. homme poli- avez fait allusion.
tiqiie canadien honnête. M. CURRA.N: Eu effet.

Ccii fut publié le 14 septembre 1881, et je crois, vidait la M. MITCHELL: Puisque l'honorable député a fait une
qie.ition quant à ma personne. J'ai constaté jusqu'à quel
point le surizatinduau du canal était responsable. Le Pos constatation, je m'eu permettrai une à mon tcur. L'article
de Montréal, qui avait tout le temps été d'une grande an' en question était écrit à mon insu, et la première nouvelle
mosité contre moi, reproduisait l'article du Herald, y ajoI- que j'en eus fat quand il était sous presse. Il était rédigé

tant, sous sa propre responsabilité, un article violent dans par un monsieur qui dirigeait alors ma feuille. Quand je
lequel il disait: vis l'article, je demandai aussitôt à ce monsieur, dont je n'ai

pas besoin de donner le nom, ces messieurs d la majorité
L'article du Herald qui a provoqué la rectification que l'on vient de le connaissent.

lire, ayant paru dans le Post et le 2'ruc Wignea, Il n'est qu'rquitable que
la direction le ces deux feuilles fasse reproduire aussi I HrEtractation. :e VOIX: L'Empire.
D'un autre côté, elle a aussi publié des attaques contre le député de
MNoutré%l-Oentre, et pour terminer, s' il est possible, toute querelle avec M. MIITCHELL: Soit l'Empire, si vous voulez. le lui de-
e monsieur, elle panse devoir faire les déclarations suivantes: " pLe mandai ce que pigai fiait cet article ? Quelle preuve il avait
lrild dit que M. Ourran est un hounte homme pollt!que r"anadien. rlne n
L% dirion est d'accord aveu le erad. C'est un homme hoorable pou par dne telle eaouuation contre un homme de la po
et honnéte. La direction croit aujnurd'hui que l'accusation lancée sîtion et de la valeur de Di. Cari-an. Il me répondit qu'il
contre lui dans cette feuille qu'il voulait Intimider de pauvres journa- avait la prouve lei plia~ forte, qu'il avait envoyé aux informa-
liera, était fausse, et elle regrette que de telles allusions aient Jamais tions pour vérifier les affirmations des intéressés; l'honora-
éta faites."

La direction du Pot est disposé à admettre qRe quand il s'agit e ANe dépui de Montréal parle de trois, ai mes souvenirs sont
discuter les différences d'opinion et de défendre les jonnes, i est poss- exacts, il s'agissait de six. Mon oérant me dit qu'ils n'a-
que de le faire àr.sýrcnrir aux injures. La direction reconna e conta je men e ttue m m on o ur at

pomel stondemployées par ses rdacteu.rs ont nt p a i récritào mon sits, mail premi r v
d.ee ot qm paitdtot elle détires faire amende honorale mce refué de l'emploi au canal. Ils étaient employé de saison en
égard. caison, quelques-uns des auées. Quand ils se présentèrent

Ceci paraissait dans le Post et le True Wtneu le 29 sep pour avoir de l'emploi au commencement de la saison, Il
teqmbre 1887. ane feuille s.bliée à Ottawa fit une leur fut rédondu qu'ils devaient au préalable avoir l'auto.
rétractation pour avoir reproduit 'rccusation. Tout cela risation da . Ousn ra. Mon gérant m'informait qu'il avait
devrait être connu de l'honorable préopinant? A un autre vérifié les faits et que les interessés en avaient ditérative
moment j'ai donné, dans cette Chambre, le démenti la plus mnt affirmé la vérité, dans le bureau, offrant d'e fournir
formel à sonl assertion. Il fat prié de retirer son affrma- la pIuVe. Quand M. Carri intenta un procès au Hera
tin, mais il s'y refusa. Je n'ai qu'une chose à ajouter: je dis Si les faitS peuvent être prouvés je me défendrai.
Tout homme qui dit que j'ai jamais, en nimporte quelle C'est ce que je fis, jusqu'au moment où je reçus avis que la
occasion opprimé, on cherché à priver un employé civil de question pouvait facilement se régler. Jo crois qu'il était
la position qu'il tient du gouvernement, ou pouvait espérer fort douteux, que sous l'empire de la loi de la province de
on tenireparee que ce ou ces hommes me combattaient dans Québc, sur les diffamations, la preuve de la vérité de l'ac-
mon élection, je le dis clairement, celui qui dit cela est un cusation soit une défense. En consultant mon avocat qui
menteur. était n conservateur fort en vue, je dqcouvris, que, lors

même que je pourrais prouver l'exactitude de chacuin des
Quelques VOIX: A l'ordre I A l'ordre 1 faits articulés dans mon j rnal, il était fort douteux que je
M. CURRa N ; Pourquoi à l'ordre? le le di ici, et je le ne serais pas condamné à une indemnité préeuniaire.

dirai n'importe où ailleurs J'espère, maintenant, que c'est M. Curran ayant fort galamment offert de régler l'affaire
la dernière ois qu'il sera question de cette affaire. Après par une rétractation, mon avocat me coiseilla de la faire et
la preuve que je viens de donner, je considérerai comme de me débarrasser du procès. Je répondis alors à mon avocat:
uno insulte personnelle, le fait de me lancer enpeS'il en est aini, je ferai la , étractatioi. J'jouterai que M.
eette accusation. Ainsi que je l'ai dit, les journaux se sont Curran, en apprenant que l'article avait par i mon insu,
rotractés d'une façon digue et ont lavé do accusation, alla plus loin et déclara qu'il ne rédlamerait pas mêm' ac.
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frais au ferald, s'il n'avait un associé qui avait droit à sa rien à voir dans cette affaire, et que mes affirmations sont
part dans les frais de ce procès. Je dis à mon avocat: Puis. vraies de tous points.
qu'il en est ainsi nous payerons les frais à M. Curran et M. &I&TCIIELL . Je ne vous ai pas dit cela.
ferons telle rétractation que vous jugerez utile, et M. Curran
ne le niera pas, c'est lui-même qui prépara la rétractation, M. CURRAN: J'avais compris que l'honorable député
Et je dis alors à mon avocat: C'est aller un peu loin en fait avait dit qu'il s'était rétracté parce qu'il craignait de n'être
de rétractation, mais nous lui avons fait quelque tort etje pas en mesure de faire la preuve d'un des points du procès.
suis disposé à lui donner le plus de satisfaction possible M. MITCHELL: Non, je n'ai pas dit cela. Je me suis
Dans les circonstances je donnai ces explicat;ons à M. borné à citer l'expérience que j'avais eue dans un autre
Curran, pour les publier s'il désirait s'en servir. Je trouvais procè3.
un peu à redire à la manière de me faire exprimer une M. CURRAN: Cest ce qui semble avoir décidé l'hono-
opinion sur son caractère privé, mais je pensais au même M UE.:Cetc u ebeaordcd 'oo
teopque usqu jrcere dérideais faieunssemême rétracrable député à tenir la conduite qu'il a tenue dans la circons-
temps que puisqu a e emdcidais à faire, une rétractation' tance. Omme je l'ai déclaré, aucun homme n'a été destitué.autant valait la faire entière et plaire a X. Carrant. Je Il est possible que le surintendant du canal ait po;e un actedésire dire à M. Curran que toutes les personnes attachées des posibranquesuendant c nal alleu c e
à la rédaction, et elle en compte plusiours, étaient ndi. de lettyr an dato e m mer, auoqu ee
gnées, de ce qu'avec une cause qu'elles estimaietcir une lettre de recommandation de hi, Cartan, quoique je ne
géis, ade ce ouav cepter unus queet ent claire, le crois pas, car un grand nombre viennent me demanderj'étais assez naï pour accepter un arraeiment. J'ai acquis de pareilles lettres. Quoique je les donno, ils n'obtiennent
quelje suis dans le journalisme J'en conais les ennuis pas toujours de l'ouvrage. Dans ce cas, j'ai donné les lettres
J'ai été poursuivi pour diffamation dans une cause, où j avais immédiatement, et je Paurais donnée également au troisième
dix arguments de défense, qui chacun m'aurait donné droit 'il était venu omme les antres.
à des indemnités pécuniaires. M. MITCHELL: M. Curran peut m'avoir mal compris,

L'associé de notre digne Orateur était dans cette cause le mais tout ce que je voulais lui faire comprendre, ainsi qu'à
conseiller de la demande contre le Berald, nous traîna en cette Chambre, c'est que j'ignorais complètement les faits
cour, et un des faits était d'un caractère assez sérieux, moi-même. La diffamation, si c'en était une, elle était
puisqu'il s'agissait d'une jeune femme immigrée. Elle commise avant que j'en eus la moindre conàaissance. Quant
partit pour lu Vermont, d'où je la fis ramener. Je prouvai aux laits je tâchai de les vérifier plus tard, parce que mon
tous les faits, excepté un, celui pour lequel j'avais besoin du gérant soutenait les avoir vérifiés. Je lui donnai ordre de
témoignage de la jeune femme; mais la mère, auteur de la les vérifier de nouveau, et il m'assura que les faits qu'il
demande, l'expédia en grande hâto, et je ne la revis plus était en mesure de prouver étaient que ces 6 hommes et
jamais. Le juge Jetté, qui présidait la cour, ajourna l'audi- non 3, si ma mémoire est bonne, qui avaient l'habitude
tion finale des témoins pendant plusieurs jours, sachant que d'aller au printemps, comme chose toute naturelle, reprendre
nous avions ramené la jeune femme et qu'elle avait disparu. l'emploi qu'ils avaient eu antérieurement, demandèrent leur
Enfin la conclusion fus que le me vis condamné à 8100 de emploi, furent informés par le gérant du canal, qu'il leur
dommages-intérêts, et plus do $300 de frais à l'associé de fallait une lettre de M. Carran avant d'obtenir de l'emploi.
notre digne Orateur, parce qu'après avoir prouvé les pre- Voilà ce que ces hommes racontèrent A mon gérant, qui
mières affirmations, nous étions dans l'impossibilité de me l'a rapporté, qui était prêt à le prouver et qui m'en vou-
prouver la dixième. C'était pour moi un peu d'expérience. lait d'avoir tenu la conduite que j'ai tenue.
Mon avocat m'affirmait, comme je l'ai dit, que lors même M. JONES (Halifax) : J'estime que tout le débat prouve
que je prouvais la vérité des faits avancés, avec la loi de que la proposition de mon honorable ami devrait être adop-
Québec, il était fort douteux que le lierald échapperait à tée. Cotte discussion, en effet, met l'honorable ministre de
une condamnation en dommages.intérêts. Je disais que je l'agriculture dans une position fort équivoque. L'honorable
ne croyais pas à une telle chose dans la loi, J'eus un autre ministre dit que M. Baker a recommandé, à lui ou au
procès, en diffamation, d'un caractère politique, etj- m'en ministère, une personne pour le remniacer pendant son
tirai en appel, par un vice de forme. J'ai donc quelque absence, et cela suffisait au ministère. L'honorable ministre
peu d'expérience de la loi sur la diffamation, dans la pro- oublie qte quand le nom de M. Baker fut prononcé par
vince de Québec. Je me dis donc qu'il valait mieux avaler l'honorable député de Bothwell (M. Mills), au commence-
un peu d'affront; que de payer de gros mémoires de frais ment de la discussion, il ne se rappelait pas que M. Baker
aux avocats. Une fois décidé à avaler la couleuvre, je ne était fonctionnaire de son département. Je lui demanderai
le fis pas à moitié. M. Curran le sait, quand il eut prépare comment il peut affirmer maintenant qu'il prit des arrange-
sa lettre, l'eut soumise à son avocat, qui par l'intermediaire ments satisfaisants pour l'expédition de sa besogne ?
du mien me la soumit, je dis: C'est aller un peu loin, mais M CARLTNG: Je n'ai as dit qu je ne me rapelais
je signerai la lettre et payerai le mémoire. Depuis ce , p q l pp
temps-là l'honorable député et moi, nous avons été bons pas qu il fût fonctionnaire de mon département, j'ai dit que
amis, Je constate ces faits, uniquement pour montrer, je le croyais l'agent de Brandon, et non de Qu'Appelle.
comment Peter Mitchell fut amené à avaler la couleuvre, ce M. JONES (Halifax) : J'avais compris que l'honorable
qu'il ne fait pas bien fréquemment. ministre avait dit qu'il ignorait qu'il fût fonctionnaire de

M. CURRAN : Il est parfaitement exact que la retracta- son département, et qu'après avoir consulté son sous-
tion fut rédigée par M. MfcMaster et moi. ministre il avait appris que M. Baker était réellement

fonctionnaire. Quoi qu'il en soit, c'est là une partie du pro-
M. MITCHELL : Par vous principalement. gramme qui s'exécute depuis longtemps. On l'a ex:éuté à
M. CURRAN : D'un autre côté, je désire que l'honoreble Halifax au cours de la campagne électorale locale. 1u

député ne se fasse pas illusion. Je déclare donc ici que fonctionnaire du département des douanes avait en ses va.
quels que puissent être les défauts de la loi de la province cances d'été. A son retour de vacances, la campagne élec-
de Québec, si l'honorable député est assuré de ce qu'il affir. torale étant engagée, le receveur reçut d'Ottawa l'ordre de
malt, je suis tout disposé à abandonner m% demande de lui donner un congé pour la période de la campagne, et il
dommages-intérêts. S'il s'imagine qu'il peut prouver la fut expédié à' Isidore muni de cbêèues de primes de pêche,
vérité d'une eeule des accusations qu'il a lancées contre moi, à distribuer de manière à engager les électeurs à voter
je déclare à la face de cette Chambre, qu'il ne sera condamné, contre le secrétaire provincial. Le nom de ce fonctionnaire
à aucune indemnité pécuniaire. Qu'il continue donc le est M. Morris. Son traitement a été augmenté depuis. Il
procès I Je suis prêt à prouver que je n'avais absolument fut employé durant toute la campagne, travaillant d'après
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les ordres du ministère d'Ottawa, ayant en poche des chè-
g'nes de primes de pêche. C'est une partie du même pro-
gramme que bi. Baker eoéuute dans le romté de Russell.

M. BOWELL : Je n'ai aucune connaissance du voyage de
M. Morris en la Nouvelle-Ecosse, auquel l'honorable député
fait allusion. Mais quand il affirme avec tant d'assurance
que I, Morris était envoyé là par le gouvernement d'O,-
tawa, pour travailler contre le gouvernement local, il dit
une chose qui n'est pas et qu'il ne peut nullement prouver.

M. JONES (Halifax): Je puis le prouver.
M. BOWELL: Je dis que vous ne pouvez le prouver.
M. JONES (RaL'fax): Je dis que je le puis.
M. BOWELL : Je ne puis me prononcer sur la question

du congé obtenu par ce monsieur à ce moment, n'étant pas
en mesure de dire immédiatement Bi t'est faux oun vrai,
mais je mie que ce monsieur, ou n'importe quel autre, fut
expédié par le gouvernement d'Ottawa pour faire du travail
électoral contre un candidat soit local soit lélèral.

M. JONES (Halifax): Je dis qu'il était envoyé, etje le
Rais.

i taller cet homme indépendant. Il savait que cet homme
avait été injustement traité, et je lui en donne toute la ras-
ponsabilité. Je dis qu'il joue avec les mots lorsqu'il s'efforce
d'échapper au dilemme et dit : Moi, le représente.nt de la

opulation irlandaise catholique du pays dans cette Cham-
bre, je me suis montré digne de ma haute position de repré-
sentant de Montréal-Centre, lorsque deux hommes sont venus
s'humilier devant moi et mendier du pain, je ne les ai pas
refusEé.; mais quant au troisième, qui a été assez courageux
pour ne pas s'abaisser devant moi, du haut de mon piédestal
j'ai refusé de lui tendre la main. Voilà l'attitude prise dans
la parlement du Canada par le représentant de la population
irlandaise canadienne. Je l'en tiens responsable. Je ne retire
pas un mot de mon assertion. Je le considère coupable, et il
ne recevra aucune excu<e de moi, dut-il se servir auprês de
moi des termes les plus choisis. Il est responable de la chose

K. TROW . Je soulève une question d'ordre. Qel rap.
port a cette discussion avec l'article sous considération ?

M. le PRÉSIDENT: Je crois que c'est irrégulier. J'au.
rais arrêté la chose si l'on eut attiré mon attention plus tôt

M. CURR& : Je m'abstiendrai de répondre, car je ne
cronis A anqu l'hnoirable depu'itA soit digne d'une réplons..

M. BOWELL : Je dis qu'il n'était pas envoyé, et je le sais rLe comité est levé et le prsident rapporte progrès.
mieux. L oiéetlv tl rsdn aprepors

M. MULOCK : L'honorable député de MontréalC t Sir JO . MCONALD: Je propose l'ajournement
(Ni. Currau) dit qu'aucun homme n'a été renvoyé du ser- de la séance.
vice du canal. C'est une manière adroite de tourner la La motion test adoptéa et la séance est ajournée à 1.20
difficulté. Si je comprends les faits, les hommes un question s.n. (jeudi.)
étaient nommés d'annéa en année, et commo ils ne travail-
laient que pendant la saison de navigation, leur nomination
était considérée aussi permanente que celle de n'importe
quel fonctionnaire civil.

C'est ne pas prendre la chose sérieusement de dire qu'il
ne furent pas destitués, tandis qu'une fois la saison fintie il
ne leur fut pas permis de continuer leurs travaux comme CHAMBRE DES COMMUNES.
d'habitude. Cependant l'honorable député de Montréal-' 3 ai 1888,
Centre (M. Curran) admet qu'un employé du gouvernement,
le surintendant des canaux, juges à propos de recourir à un I séance s'ouvre à trois heures.
moyen extraordinaire pour influencer trois électeurs de
Moutréul Cotre; PRIÈRE.

M. JURAN. Il n'y a rien de tout cela. D O L NEL E.
M. MULOdCe Et que [e surintendant informa ces trois

homm*ies que s'ils prenaient une part active à l'élection ils 19. TROIII?SOX.- le désire présenter le bill (r" 123~)
seraient deâtitués, ou, ce qui est la même chose, q u'çpn amendant l'Âtte, de la procédure criminelle, chap. 174 des
n'aurait plu£, besoin de leurs serviceL L'honorable député Statuts Rm risées. L'objet de ce bi est de faire deux chan.
dea !&otrêal.Centre peut démêler la chose avec le surinten. gemients dusa la ptrcdure touchant le libelle criminel., On
dani..' Je suppose que ce dernier savait qu'1Il y avait une veut stipulà~ d'abord qu'un% 'poursuite au criminel contre
élection lorsqu'il dit cela, et je su ppose qu'il contribua beau. l'éditebur d'un journal devra sie faire dans la province oùr est
coup à l'élection de lhonoracle député de Montréal-Centre, publié tel journal. En accond lieu, on veut établir que le
et je doute beaucoup qu'il n'y ait pas eu quelque autorisa- crime de libelle sers semblable u parjure, et deux ou trois
tien de donnée au surintendant. Dans de telles cireons. autres crimes au sujet desquels il est dit dans l'Acte de la
tances, j'attache bien peu d'imporance aux excuses parues procédure criminelle que le procédés sur acte d'accusation
dans le erald de Montréal. devront être précédés d'une eesque devant un magistrat,

J'admets que les sentiments exprimés d ans ce journal à moins que l'accusation soit sur le fat du procureur gêné.
doivent être d'un grand poids comme preuve du caract e ra t de la province, ou approuvée par le juge devant qui elle
galant de bhonorable ddputp de Saottréat-Centre (M. Card a été faite.
rani). ca nul connaît ces chose maieux que l'honorable M.f DAVI]ES (LP.-E) : D'aptès les explications de l'ho.
député de Montrélpentre, qui a écrit larticle Mais esr norable m inistre, je conprens que'l n'a pas l'intention de
constances dans lesquelles eiles farent préparées, comme on mettre dans le bilo une disposition se rapportant à l'orer-
l'a dit, et ises dan le journal, ne fnt nullement honneur 'ieprles cours du pouvoir arbitraire d'emprisonner pour

à l'honorable député de Montréal.
Retournons au ait que trois hommes, trois Irlandais MrisM be, d

ctonqde onpeutr si u i d.ans tou tls ciroons- M.re TrOie ujtO deqes 'on.i an 'ct el

pendien le bi prmes po. DAVIES (I. .-e.): Je veux tout simplement donner
s. l Htrae on. d p d ! avis à honorable ministre que, lorsque l'occasion se présen-
et Curran) alors 'il savait qu'une i. aste avuai tors, jai l'intention 'attirr l'attenfiondela Chambresurét comm que deux de pou dara l e e l'emprisonnement de John J. lawke, éiteur du Moncon

Uan) ca nu ontt ce hse aiu que PhnrbeM&AIS(P-) 'arslsepiain ePodéué ont ral. te qu a lier l'article.r Mais les i-nal e insrjcopndq'lnapa nttond

état hmit, s et Iois s d ' al, lu d emer just ic e pt, pour prétendu mépris de la conr du Nouveau.
ait alors qun t oiqme homme tait ds h noa mMme ctri Irunrwia, et avant la fin de la discussion, ai l'honorable

il eut pu l Courage ou ne fut pa sez humain de réis- ministre croit avoir rApprobetio de la Chambre dasu ce
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sens, il pourrait peut-être ajouter au bill un article de ce LE PHARE DE 1'LE AU CERF.
genre limitant, si c'est le désir de la Chambre, le pouvoir
arbitraire dont les juges semblent investis, et comme on le M. MONCRIEFF: Le gouvernement se propose.t-il de
voit dans le cas que je viens de citer. Je ne veux pas dis. construire et d'établir un phare sur l'île au Cerf, dans la
cuter la chose maintenant, mais tout simplement donner rivière Ste-Claire ?
avis à l'honorable miwnirtre que jo soulèverai la question. M. FOSTER: Le département a recueilli des informations

M. THOMPSON: Je remercie l'honorable député, mais et.fait une enquête sur la nécessité de construire un phare
je considérerais qu'il me fait une plus grande faveur encore sur .l'île au Cerf; la question est maintenant sous considéra-
si plus tard il veut bien me dire quand il se propose de sou- tion. L-rsque seront présentées les estimations supplémen.
mettre la question, car j'aurai à faire des recherches loin taires, je pourrai répondre à l'honorable député d'une
d'ici. maneère définitive.

La motion est adoptée et le bill lu une première fois.

ACTE CONCERNANT LE DROIT D'AUTEUR.

M. THOUPSON : Je désire présenter le bill (nn 124)
amendant l'Acte relatif au droit d'autour, chap. 62 des
Statuts revisés du Canada. L'objet de ce bVi est d'adopter
en Canada les dispositions de la convention de Berne tou-
chau-t le droit d'auteur.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour la première
fois,

TERRES DU CHEMfIN DE FER PACIFIQUE
CANADIEN

M. WATSON: Combien d'acres de terres détenus par le
gouvernement fédéral, tel que prescrit par l'acte 49 Victoria,
chap. 9, sont compris dans les limites de la province du
Manitoba ? Combien d'acres dns dites terres ont été détenus
à l'ouest de la limite do la province du Manitoba, et à l'eAt
du troiième méridien ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Des négociations ont été
commencées au sujet de la délimitation des terres qui doivent
être détenues d'après l'acte mentionné, et elles seront com-
plétées aussitôt qXie possible après l'adoption de la résolu-
tion relative A la subvention de terrain à la compagnie.

M. WATSON: 1. La compagnie du chemin de fer du
Pacifique a-t-ele choisi toutes les terres qui lui ont été
octroyées aux termes de la clause 11 du contrat du Pacifique
Canadicu ? 2. Queluc étend ue des dites terres a été choimie
dans les limites de in province du Manitoba? 3 Quelle'
étendue des dites iorresi a été choisie entre la limite ouest
de la province du Manitoba et lu troisième méridien ?

Sir JOHN A. MACDONALD: 1. La compagnie du Paci-
fique Canadien a choisi près de 7,000,000 d'acres octroyés
d'après l'article 11 du contrat. 2. L'étendue des terres dans,
la province du Manitoba est 1,8i8,3.90. 3. Enttre la limite
ouest de la province du Manitoba et le 3° méridien, 2,989,410.

M. LAURIER: 1. Quel est le nombre d'acres de terres
non vendues que la compagnie du chemin de fer du Pacili.
que Canadien propose de remettre par acte de venite- â.es
syndicsj, aux t6rrtues du paragraphr(c des résolutions
maintenant devant la Chambre? 2 Quelle portion des dites
terres se trouve dans les limites de la zona du chemin de
fer ? 3. Combien d'acres des dites terres se trouvent dans le
Manitoba, et combien dans les territoires, à l'est du troisième
méridien ? 4 Combien d'acres ont été vendus par la com-
pagnie et payés, et dont les actes de vente ont été com plété ?
5. Combien d'acres ont été vendus, mais dont la vente est
encore incomplète, quel montant a été reçu de ces ventes et
quel est le montant restant do, quand sera-t-il soldé, et
comment ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je puis répondre à une
de ces questions. mais pas A la satisfaetion complète de la
Chambre, vu qu'il faut avoir des rensoignements de la com-
pagnie, je m'attends de les recevoir d'un moment à l'autre.

M. L AURIER: Vous pourrcz peut être répondre domain.
Sir JOHN A. MACDONALD : Si vous le voulz.

M. DAvis (I.P.-E.)

ËDIF[CES PUBLICS DE STRATEROY.

M. MoIfULLEN: A t-on choisi un emplacement pour les
édifices public que l'on se propose de construire à Str athroy ?
Si oui, où se trouve cet emplacement ? En est-n arrivé à
quelque résultat en ce qui concerne l'érection de ces édifices ?

Sir urCTOR LANGEVIN: Cet emplacement n'a pas
encore été choisi.

ACTE RELATIF AUX TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

Sir JOHN A.. MACDONALD: à*e propose que demain la
Chambre se forme en comité pour prendre en considération
la résolution suivante:

Qu'il est expbilent de prescrire qu'il sers payé à chaque membre éla
pour Il Assemblée législative des Territoires du Nord-ouest qui sers
présent A chaque session de la dite Assemblée. une indemnité do $500,
et A chaque expert légal, une indemnité de $250, pour le mêne objet, en
aus des trais rôels de voyage de chacun, dans chaque cas, sujet A Tue
réduction proportionnelle pour chaque jour d'absence des stances de
I'Assembile, le montant de telle réduction et de tels frais de voyage
devant être constaté en telle manière que lo gouverneur en conseilprescrira;, qu'il sera payé à l'Oratemr 1.de la dite Assemblée législative
un traitement annuel de $500, et au greffier de la dite Assemblée, faisant
aussi fonction de secrétaire du lieutenant-gouvernear, un traitement
annuel de $2,000; et que tous les dits paiements seront faits à m6me le
fonds du revenu consolidé du Canadia.

M. MILLS (Bothwell) : Cela se rapporte sans doute à la
Chambre d'Assemblée des Territoires du Nord-Ouest.
J'aimerais à demander à l'honorable ministre s'il a considéré
l'o pportunité d'accorder aux Territoires du Nord Ouest la
Meme subveation quo les provinces reçoivent en propor-
tion de leur population ; laissa:t à la législature le soin de
nommer son greflier, de régler ses propres affaireis, et de
dépenser l'argent ainsi donné' de la manière qa'elle jugera
à propos dans l'intérêt du service public. L'honorable
ministre sait que cette législature n'a d'autres fonds que ce
que le gouvernement ici met à sa disposition. S'il y eût
eu un compte avec les territoires, alors que la législature
est établie et l'argent mis à sa d isposition, alors q ue les
territoires deviennent province, on pourrait prendre en
considération le crédit ainsi donné.

J'ai toujours cru que c'était là le moyen rationnel de trai.-
ter toute question de ce genre. J'aimerais à savoir B, l'honora-
b4 mnaistre a étudié la chose, et el le parlement sers appe-
lêà se prononcer. Oâ comprendra qu'il est raisonnable, ai
on confère aux territoires le pouvoir de légiférer, il est
plus raisonnable q'ils aient les fonde néecessaires.

Sir, JOHN A. MACDONALD : Cette discussion aura plus
sa raison d'être lors de la deuxième lecture du bill. Je dirai
à mon honorable ami que nous n'avons pas l'intention d'af-
fecter un tel crédit cette année. Les territoires ne sont pas
tout à fait sans revenus, comme le sait l'honorable député,
etje ne doute pas qu'ils en disposent convenablement. Cer-
tainement ces revenus sont très petits, et je suis bien prêtà
admettre le mérite de la suggcstion de l'honorable député.

L'idée ert de faire le moins de changements possibles jus-
qu'à ce qu'ils aient une assemblée élective représentant le
peuple. Ils derront se réunir pou de temps après les élec-
tions et étudier les besoins du pays, et l'action administra-
tive qui leur serait le plus utile de la part du gouvernenent
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ici. Le projet devant la Chambre a pour but unique d'admet-
tre le ,prinoine, avec tout le respect dû à leur suggestion
pour l'avenir. De temps à autre, nous avons en une série de
résolutions adoptées par le Consoil mixte. Ces résolutions
sont contradictoiron et ne sauraient représenter le sentai.
ment public. Nous n'avons pas l'intention d'approprier une
certaine somme avant qu'ils aient réellement une législature
locale et faisant connaitre leur propre oi inion sur le sujet.

M. MILLS (Bothwell): Certainement je ne veux pas discu.
ter mais tout simplement émettre une proposition. Aujour.
d'hui la population contribue sa quote-part aux taxes du
pays. Dans toutes les provinces une certaine partie du
revenu, tant per capita, est payée aux provinces comme
revenu pour des fins locales. Mes remarques avaient trait
à l'intention du gouvernement, quand Je bill de l'honorable
député sera adopté, et la législature censée être absolument
élective. Il ne me parait pas, et je ne die pas cela pour
soulever une controverse, qu'il y ait une question de négo.
ciation de savoir quel montant elles ont droit de recevoir.
Comme question de droit, elles devraient avoir, par tête,
le même montant, revenu pour fins locales, que les pro-
vinces, et qui devrait être compté au moment de l'union.

ACTE DES CHEMINS DE FER.

La Chambre se forme en comité pour prendre en consi.
dération le bill (n? 24) amondant l'acte consolidé des che.
mins de fer.

(Eu comité.)

Sur l'article 2, paragraphe p.
M. MULOCK: Cette clause, définissant le mot "pr ès," a

trait à la proximité d'un cthemiai de fer par rapportà l'autre.
Ne serait-il pas utile de cèlimr le mut, quant à ce qui
concerne un point quelconque sur le chemin de fer ?

Dans les actes u'incorporation le mot " près " est em-
ployé pour définir la route prise; mais je ne puis com-
prendre comment aucune cour pourrait déterminer si aucun
chemin de fer dépassait ses pouvoirs lorsqu'il est autorisé
d'aller près d'un certain point. Dans ce continent de
grande étendue, cela pourrait indiquer plusieurs milles de
distance. Bien que je ne veille pas créer des embarras à
aucune compagnie, je pense qu'il serait bon de donner
quelque définition légale au mot " près " dans les circons.
tances.

M. TISDALE: Il est aisé de définir ce mot quant aux
relations d'un enemin de fer vis-à-vie l'autre; mais si nous
essayons de le définir par rapport aux routes de voies fer-
rées, il me semble que nous allons détruire le but que l'ho-
norable député a en vue, parce que "à ou près " d'un certain
point, décrivant une route, dépendra d'un concours de
circonstances. Aucune difficulté, à ma connaissance, n'a
surgi par rapport à la définition de ce mot. Dans certains
cas, une cour soutiendra qu'un quart de mille est près, et
dans d'autres cas, elle soutiendra aussi que deux milies
sont près.

M. MULOCK : Ou cinquante ýilles.
M. TlSDALE : Non.
M. MULOCK: Où allez-vous tirer la ligne ?
M. TISDALE : Les cours 4tahliront toujours la limite

suivant les circonstances, et donneront un sens raisonnable
au mot, comme elles le font daus les autres cas. Mais je
pense que si nous définissons le mot dans un acte de chemin
de fer, nous ferions surgir de plus grandes difficultés quiil
n'en existe à pr&ofw:t.

M. MULOOI: Supposons qu'un chemin de fer soit incor-
poré pour bâtir à ou près d'une certaine vile qui pourrait
être près d'une cortaine autre ville. Le chemin pourrait
être cinq ou dix milles en deçà de l'autre ville, et les diß-

cultés entre les ingénieurs pourraient être exactement les
mêmes dans les deux cas. Il ne pourrait y avoir aucune
circonstance, comme le suppose l'honorable député, suscep-
tible d'aider à la cour de déterminer la véritable significa.
tion du mot ,près." le ne crois pas qu'il soit juste d'incorpo-
rer une compagnie de chemin de fer, en lui laissant le choix
absolu de choisir une route particulière, occasionnant une
municipalité de rivaliser contre une autre, et l'oblige.nt
peut-être, suivant les circonstances, d'accorder un boni
considérable pour amener la ligne de'bhemin de fer dans son
voisinage. Si la route n'est pas définie dans l'acte d'incor-
poration, vous donnez à la compagnie un pouvoir indéfini,
lui permettant non seulement de pratiquer l'abue dont je
parle, mais d'affecter des droits reconnus. Donc, je suis
convaincu qu'il est dans l'intér êt public de ne pas incorporer
toutes les ermpagnies. Je suggérerai ceci: Chaque compa-
gnie de chemin de fer, d'après les termes de l'acte, en gén,
rai, a le droit de construire des branches de six milles, de
longueur, et je crois qu'ici le mot I près " pourrait être
défini comme ne voulant pas dire plus de six milles.

Dans le Nord-Ouest, où il y a un vaste pays de prairies,
les difficultés d'explorations ne viendront pas aider aux
cours à déterminer le eens de. ce mot. Supposons qu'une
compagnie soit incorporée pour construire une ligne au
Nord.Ouest, près d'une certaine ville. Dans cet immense
pays cinquante milles ne sont, en proportion, guère plus
que cinq ou dix milles dans les vieilles provinces. Une
compagnie assurément, ne devrait pas avoir le droit do
choisir un endroit d'une étendue de cinquante milles, mais
cela pourrait aider une cour à déterminer si la compagnie
a outrepaesé ses pouvoirs ou non.

M. EDGA R: Je pense qu'il est aussi aieé pour une cour
de déterminer quand un chemin do for vient près d'un
autre, comme cela l'est quand un chemin de fer vient près
de certain point. Et je pense qu'il est aussi nécessairede
définir la signification du mot "près" dans le dernier
comme dans le premier cas. Pas une session ne s'écoule
sans qu'un certain nombre de bills passent devant le
comité des chemins de fer, disant que le chemin commencera
à ou près d'une ville, d'une cité, ou d'un certain point,
ceti laisae, astnrément, des doutes par rapport à la distance
touE-entendue, et je pense que soit pour les fins générales
d'un chemin de fer public, soit pour l'effet légaal de cette
disposition, une définition quelconque touchant la distance,
disons quatre, cinq ou six milles, devrait être comprise par
les mots l à ou près." Je suggérerais d'ajouter à cette
clause telle qu'elle est: " et près d'un point ou d'une muni-
cipalité, quand une certaine partie de ce point ou de cette
municipalité se trouve à moins de cinq ou six milles de cet
endroit."

M. THOMPSON: Je ne pense pae qu'il soit bien facile
de définir le mot i près " par rapport à la construction d'un
chemin de fer comme il l'est par rapport à ses opérations.
Sa définition devrait être d'un caractère tout à fait différent.
Quand noue définissons le mot "près " dans ce paragra-
phe, nous touchons à l'échange du trafic et aux affaires
de ce genre, par rapport auxquels la proximité doit être on
ne peut plus rapprochée, mais lorsque nous avons à consi-
dérer le mot près, touchant le terminus d'un chemin de fer,
comme l'honorable député d'York l'a fait remarquer, on
doit comprendre une plus large acception de ce mot. Danc,
prenons une charte dans laquelle il est pourvu qu'un
chemin du fer sera construit à partir d'un certain point,
commençant à ou près d'une certaine ville. Il y aurait,
aussi, d'assez sérieuses difflicultés pour définir ce mot4pour
que nous poserions une limite matérielle à un grandnombre
de chartes que le parlement a déjà accordées,

M4. MULOOK: Elle ne serait pas rétroactive.
M. TKOMPSON: Quant aux chemins de fer qui n'ont pas

encore été commencés, cela pourrait probablement arriver.
La limite -de six milles, dan certains cas, ne pourrait
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faire. Quelques-uns des statuts, par exemple, ont été faits
pour des lignes n'ayant pas six milles de longueur, et ce
serait annuler complètement la ligne de démarcation dans
la charte, si nous posions une limite aussi vague pour ces
lignes. La chose dépend entièrement de la nature du pays
qu'une ligne traverse et de la soi te de terminus qu'elle a.
La suggestion de l'honorable député, tout de même, touche
à un autre point que nous pourrons considérer plus tard,
s'il pense que la chose un vaut la peine.

Sur le paragraphe r,
M. THOMPSON: Dans cette sestion, je ne crois pas qu'il

y ait aucun changement dans la loi ; elle est un peu plus
explicite.

M. WELDON: Je suggérerais d'ajouter les mots, I ou
autre construction " après " pont de chemin de fer."

M. THOMPSON: Je vais ajouter ces mots.
M. BARRO1.: Je demanderai à l'honorable député s'il

ne serait pas bon de définir le mot " chemin de fer " comme
comprenant les locataires d'un chemin de for. J'ai rencontré
dans ma pratique professionnelle que le chemin de fer du
Grand Tronc, comme locataire du chemin de fer de Mid-
land, a échappé à toute responsabilité pour les accidents
résultant des ponte éleves, à cause que ces cas n'étaient pas
prévus par cet acte particulier pour les chemins de fer. Je
trouve que les sections qui se rapportent aux ponts élevés
dans ce nouveau bill, sont presque semblables aux sections
de l'ancien acte dos chemins de fer. Le mot "oprer,"
tout de même, s'il est nouveau,peut soulever cette objection.
L'honorable député so rappellera que nous avons discuté,
l'autre soir, la iéccmitè de stipulcr que toutes tes compa
gnies de chemins de fer louant d'autres lignes, seront tenues
responsables des dommages résultant deb 'ts élevés,
comme la chose a été faite dans le cas du Ni.- a Central.

M. THOMPSON: J'ai considéré cette question. L'hono-
rable député fut assez bon de me citer le cas, et il me
semble que cette disposition devrait être faite, et si nous
trouvons qu'il n'est pas explicite que cette disposition soit
faite, nous examinerons cotte suggestion.

M. MULOCK : Pourquoi excepter les chemins de for du
gouverneeniit ? Ne sont-ils paa responsables comme de-
courriers ordinaires ?

M. TIMPSON: Oui, mais nous avons un acte spécial
pour ceux-ci,

M. MITCHELL: L'ate pourvoit-il aux choses dans le
même sens que celui.ci ?

M. THOMPSON: Il fixe la dette du gouvernement
comme courrier ordinaire.

Sur l'article 4,
M. WELDON: Pouvons-nous forcer les chemins de fer

locaux, construits sous des chartes locales, de tomber sous
cet acte? Ils ne sont pas du tout des entreprises sous le
contrôle du gouvernement du Canada, mais ils sont entière-
ment sous le contrôle des législatures locales, et sont sujets
à toutes les dispositions qu'il plaIt aux législatures de
passer. Cet acte, tout de même, les portent pour certaines
fins sous la juridiction du parlement fédéral; et s'ils
peuvent tomber sons ce contiô!e pour une seule fin, il en
sera de même pour toutes les fins. A moins quo ces choses
ne soient pour l'utilité générale du pays, ils sont entièrement
en dehors do la juridiction de cette législature.

M. THOMPSON : Cette clause est la même que l'autre,
exceptée que l'autre est contenue dans deux dispositions, à
cause que le bilI est en deux parties, et ceci n'est que la
fusion des deux dispositions dans une seule; mais ai l'hono.
rable député croit qu'il puisse y avoir une importance quel.
conque, nous allons laisser cette section exister,

T, Tuomsox

M. WELDON (St-Jean) : L'honorable député sait qu'il
n'y a que quelques jours une plainte a été formulée
contre un chemin de fer au Nouveau-Brunswick, et on
a attiré mon attention sur ce fait, de cette manière, et je me
suis demandé ai nous avions pouvoir de faire aucune chose
qui était du ressort de la législature locale de la province,
par rapport à cet acte,parce que, Ài vous pouvez agir dans un
tas, vous pouvez les soumettre à toutes les dispositions de
l'acte consolidé des chemins de fer. Je pense que tant que
ces chemins de fer sont sous le contrôle de la législature
locale, la législature locale est seule capable de traiter avec
eux.

M. THOMPSON : L'intention n'est que de les placer sous
notre jurid etion pour les affaires dans lesquelles nous avons
certainement juridiction, telles que les offenses, les amendes
et les statistiques. Tout de même, nous allons la laisser
exister.

M. MILLS (Bothwell): Nous pouvons assurément ame-
ner ces chemins de fer sous la juridiction de cette législature
dans certains cas, mais je pense que nous sommes allés bien
au delà de notre juridiction à l'heure qu'il est, en déclarant
que certains chemins de fer existent pour l'avantage du Ca-
nada, en général, bien qu'ils aient été construits par les lé-
gislatures locales. Je pense qu'il n'y a aucun doute que,
quand ces questions seront discutées devant les cours, notre
demande sera déclarée ultra vires, et je ne pense que nous
devrions nous avancer davantage en ce sens.

Sur l'article 8,
M. THOMPSON: Ceci est simplement pour établir quo

certains membres du Conseil seront membres du comité
des chemins de fer exogicio. La loi actuelle pourvoit,
dans la section b8, à ce que le gouverneur général nomme
tels membres qu'il supposera capables de faire partie du
comité des chemins de fer, mais cette clause déclare que le
ministre des chemins de fer et le ministre de la justice seront
ex officio membres du conseil du comité des chemins de fer.

M. TISDALE: Je pense que quand le quorum n'est que
de deux, un de ces deux devrait être le ministre de lajustice.
Comme de raison, si tous les membres sont présente, c'est
correct, mais le ministre de la justice devrait toujours être
présent.

M. THOMPSON: Nous pourrons retourner à cette ques-
lion plus tard.

Sur l'article 10,
M. MULOCK: J'attire l'attention du ministre sur le para-

graphe c, de cet article. Il semble donner le pouvoir
au comité des chemins de fer de fixer les engagements des
compagnies transgressant les dispositions des paragraphes
a et b, la section a s'appliquant à la vitesse avec laquelle les
chemins peuvent être conduits.

Maintenant on peut supposer que c'est la seule responsa-
bilité qu'un chemin de fer peut contracter. Assurément, le
ministre ne veut pas qu'on lui suppose ce sens. Une com-
pagnie conduisant ses trains au delà de cette vitesse, à tra-
vers un endroit populeux, pourrait causer des dommages
bien plus élevés que ceux pour lesquels la section c fixe la
rémunération. Donc, je pense qu'il serait bon de définir la
section c, afin qu'elle n'affecte en aucune manière la respon-
sabilité de la compagnie, dans aucune cour,pour les domma-
ges dont elle serait responsable.

M. TTHO MPSON : Je n'ai pas d'objection à cela. Tout
de même, ce n'est qu'une copie. Je propose ceci comme un
paragraphe : "L'imposition de toute amende ne diminuera
pas ni n affectera aucune autre responsabilité qu'aucune com-
pagnie aura pu contracter."

Sur l'article il,
M. EDGAR: Par rapport à cette clauge, qui semble tout

à fait nouvelle, peut-être que le ministre peut indiquer
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quelles dispositions sont basées sur la recommandation du
comité des chemins de fer.

M. TIO M PSON: Non, je ne le puis, d'après aucun rap-
port que j'ai ici. Si l'honorable député le désire, nous allons
tuspendre cette clause pour le moment.

M. MULOGK : Je voudrais attirer de nouveau l'atten-
tion du ministre sur l'amendement que nous venons d'adop-
ter pour la section 10. Je pense que nous devrions employer
le mot " personne " au lieu du mot "compagnie," afin que,
par exemple, nous puiesions agir dans le cas d'un ingénieur
abusant de son pouvoir et désobéissant à ses ordres, où il
pourrait y avoir perte de vie ou tous autres dommages pour
lesquels il pourrait être tenu responsable.

M. TROMPSON : Très bien; j'accepte la suggestion.
Sur l'article 20,
M. MITCHELL : Ne faudrait-il pas amender cette sec-

tion afin de la faire accorder avec la section 17 ?
M. THOMPSON : Non. Je ne pense pas, telles qu'elles

sont faites. Ils auront le droit de reviser leurs propres
rè ementsfi mais aucun atre tr-iunal ne le pourra.

mais si un actionnaire désire se faire représenter par un
procureur, je ne vois pas pourquoi il n'en aurait pas le droit.

M. TISDALE : Çà toujours été la loi, et elle a toujours
bien fonctionné. lie publie peut ne pas remarquer ces
petits changements, et une compagnie pourrait tenir une
assemblée qui serait illégale à cause de cela.

M. MULOCK : L'acte dit-il que le chef d'une municipa-
lité sera admis comme actionnaire ? Supposons qu'une
municipalité prenne des parts ; elle ne pourrait naturelle-
ment être présente, mais elle pourrait être représentée par
son chef,

M. THOMPSON : J'examinerai cette question.
M. MITCHELL; Voulez-vous voir si les actionnaires

seuls, ou d'autres, devraient être porteurs de procurations ?
M. THOMPSON: J'aimerais à avoir l'opinion de la

Chambre sur ce point ?
M. MITCHELL : Vous pourriez examiner cela lorsque

vous amenderez l'acte.
M. TJHOMPSON : Je le ferai.

1 Sur l'article 49,
M. MULOCKR: Quand devient-elle finale ?M. THOMPSON: Elle est finale aussitôt qu'elle est C RLTON: Pourquoi est-il nécessaire d'exclureM. TIMS :Eleetfnlausttq'leetdu bureau de direction les actionnaires qui ont moins de

passée.
M. EDQAR : Il n'y a aucun autre appel. vntprsK. EGAR Iln'ya auun utr apel.M. TISDALE: C'est là la disposition adoptée par le
M. THO'dPSON: Il n'y a aucune objection à ce qu'il y comité des chemins de fer dans le bil modèle. La comité a

ait un changement. Je propose qu'elle se lise: "sera cru que ceux qui n'étaient pas intéressés jusqu'à ce degré
fiaale, quant aux dispositions du paragraphe 17." ne devaient piw remplir une position aussi importante.

M. EDGAR : C'est à saçoir si quatre semaines d'avis h. EDGAR: Je suppose que cet article ne s'applique
public d'une assemblée annuelle n'est pas plus qu'il n'est quaux cas où il n'y a p de disposition dans un acte spécial
nècessaire. Les assemblées spéciales générales devraient fxnt une somme semable.
être notifiées, mais les assemblées générales annuelles sont M THOMPSON: Oui.
fixées par le statut.filée las dispssiionutd M. LANGBLIER (Québec) : Je crois que l'on devrait

M. THOMPSON : Ne sont-ce pas làinsérer une disposition pour empêcher un directeur de se
bill modèle? orter caution pour un entrepreneur. Il arrive souvent que

M. EDGAR: Je ne crois pas. ia caution et le véritable entrepreneur.
M. THOMPSON: Je le crois. M. THOMPSON: Je vais insérer cette disposition.
M. TISDALE : On a constaté pendant cette session que Sur l'article 60,

le bill modèle n'autorisait pas la convocation d'une assem- M. WELDON: Les mots "d'absence oude maladie" ne
blée spéciale, et le but est d'avoir un genre d'avis pour sont-ils pas trop généraux? Que signifient-ils?
toutes les espèces d'assemblées.toutesles epècesdsemainées M. THOMPSON : Ils signifient que lorsque le présidentM. EDGAR: Je crois que c'est trop de quatre semain sera absent le viceprésident le remplacera.
d'avis pour une assemblée annuelle ordinaire.

M.THOMPSON : Différons, s'il vous plait, l'adoption de M.W DO:OporatsuerlaqsindesvrM. TOPO :Dféos 'lvu allaotodequant à l'autorité du vice-président, si le président était
cet article, et j'étudierai ce point. réellement absent. Je suggérerais de retrancher ces mots.

M. CHARLTON : Je crois qu'il vaut mieux établir une M. TROMPSON: Vous donneriez alorsau vice-président
xògle uniforme pour les avis de convocation de ces assem-ile etifoje era e avr de 'aopvtion de ce rticle, le pouvoir d'agir même lorsque le président serait présent,blées, et j serais en faveur de l'adoption de cet article.difficultés.

M. TISDALE : Ce n'est pas trop de quatre semaines pour M TISDALE: C'est là le contexte de l'ancienne loi, et
des assemblées importantes comme celles convoquées pour il n s'est élevé aucune difficulté. Le président et le chef,
l'émission d'obligations. et en son absence c'est le vice-président. Cela signifie

Sur l'article 44, simplement que lorsque le chef est présent il doit remplir
M. MITCHELL : Je crois qu'il devrait &tre pesecrit que la charge, mais que lorsqu'il et absent le vice-président a

les actionnaires seuls devraient être porteurs de procura- ses pouvoirs.
tions aux assemblées. M. THOMPSON: Je.prepose que l'on ajoute les mots

M. TISDÂLE: Pourquoi ? "ou ai la charge de président est vacante."
M. MITCHRELL: Parce que je ne crois pas que l'eu dût Sur l'article 62,

Jermettre à des étrangers d'asýiMter aux assemblées et d'y M. HALL: Je ne vois pas qu'il soit nécessaire de fixer
discuter les questions. au 30 juin la date à laquelle les comptes devront être,

M. WIILDON (Saint-Jean): Aux assemblées de banquea, balancés, car il y a plusieurs compagnies dont les livre
ou permet aujourd'hui à de& étrangers d'être porteurs de pro- eont balancés à d'autres époques, en vertu de leurs chartes,
eurations. M. T1fOIIPSON: C'est pour que les comptes soient clos.

M. CHARLTON.: Je ne crois pas qu'il soit d'usage de de manière ue nous puissions avoir le chiffres à temps
donner des procurations A d'autres quà des actionnaires, pour la réunion des Chambres.
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M. MITCHELL: Le bat me paraît être très désirable,
car il est bon qu'il y ait do l'uniformité.

M. KIRKPATRICK: Si les compagnies sont obligées de
changer la date de la clôture de leur année financière, plu-
sieurs d'entre elles en éprouveront beaucoup de dérange-
ment et de difficultés. Un grand nombre font leur rapport
annuel le 31 décembre.

M. MITCHELL: Le changement ne causera des déran-
gements que pour une année, et il nous permettra de recevoir
les chiffres en temps convenable et établira de l'uniformité.

M. KIRKPATRICK: Quelques-unes des compagnies sont
obligées, par leur acte spécial, de dresser leurs compte@ à
une autre date. Plusieurs sont tenues d'avoir leur assemblée
annuelle en mai et de préparer leurs comptes pour jusqu'au
31 décembre. On pourrait aussi bien obliger les compagnies
d'assurance à changer la date de leur assemblée annuelle et
de leur reddition de comptes.

M. MACKENZIE: Nous l'avons fait.
M. KIRKPATRICK : Pas pour toutes les compagnies.
M. THOMPSON: Je ne crois pas que cette disposition

pût s'appliquer à toute compagnie ayant dans son acte nue
disposition spéciale, et il est impossible d'obtenir les rap-
ports à temps pour la réunion du parlement, s'il v'y a pas
une date uniforme. La commission a recommandé, entre
autres choses, qu'il y eût une date uniforme, et il est impos-
sible de fixer pour cette date uniforme une époque plus con-
venable que le 30 juin.

M. MITCHELL: Si le rapport doit être fait pour jusqu'au
31 décembre, la différence n est que de six mois, et cela
n'entraînera pas de graves inconvénients.

Sur l'article 69,
M. HALL: Il est très contraire à l'usage que les divi.

dendes soient déclarés par les actionnaires. En général ils
le sont par les directeurs. Je suppose que le but de cette
disposition c'est que les dividendes ne soient déclarés qu'à
même les profits qui ont pu être réalisés, et je crois que l'on
devrait décréter que les directeurs ne pourront déclarer des
dividendes qu'à même les profits nets de l'entreprise.

M. T HOMPSON: Cet article est absolument semblable à
celui que renfermait l'ancien acte, mais j'examinerai la
question.

M. MULOCK: Je suggérerais que l'on rotranchàt le mot
"clairs " et qu'on y substituat le mot "nets. "

M. MITCHELL: Cet article me paraît aller un pou trop
loin. Il dit:

A l'assemblée annuelle des actionnaires de la compagnie, Il sera dé-
claré un dividende à môme les bénéfices nets de l'entreprise, à moins qu'il
n'en soit décidé autrement à cette assemblée.

Pourquoi donnerait-on à l'assemblée le pouvoir d'en déci-
der autrement ? Nous ne donnerons assurément pas à l'assem-
blée des actionnaires le pouvoir de déclarer un dividende à
même le capital.

M. THOMPSON: L'article lui donne simplement le pou.
voir de refuser de déclarer un dividende.

M. MITCHELL: Cet article lui donne réellement le
pouvoir de déclarer un dividende à même le capital.

M. TISDALE: L'article 71 pourvoit à ce cas.

M. KIRKPATRICK : Je crois que cet article devrait être
amendé de manière à prescrire que Io dividende pourra être
déclaré à même les bénéfices nets, et que l'on devrait retran-
cher tout ce qui commence par le mot "à moins. "

M. WELDON (Saint-Jean): D'après cet article, elles ne
peuvent déclarer un dividende qu'une fois par année, tandis
que quelques compagnies déclarent un dividende tous les six
mois.

M, TnoMesMo

M. KIRKPATRICK: C'est vrai.
M. CHUA RLTON : Ne serait-il pas bon d'insérer le mot
seulement," après le mot "nets "?
M. THOMPSON: Je crois que l'esprit de l'acte est d'em'

pêcher les directeurs de déclarer un dividende à même des
fonde provenant de circonstances fortuites, et d'empêcher la
déclaration irrégulière de dividendes, ainsi que d'empêcher
les directeurs de déclarer un dividende sans consulter les
actionnaires sur le dividende qui sera déclaié.

M. HALL: Pourquoi ceci serait-il plus applicable aux
compagnies de chemins de fer qu'aux banques et autres
compagnies à fonds social? Dans ces compagnies ce sont
toujours les directeurs qui déclarent les dividendes.

M. THOMPSONJ: Les opérations des compagnies de che-
mins de fer sont plus coûteuses que celles d'autres compa-
gnies, telles que les banques, mais je suie naturellement
entre les mains du comité à ce sujet.

M. WELDON (Saint-Jean): Jo vois que cet article ne
pourvoit qu'à un dividende annuel, et si l'assemblée annuelle
n'avait pas lieu, on ne pourrait déclarer de dividende cette
année-là.

M. KIRKPATRICK: La Compagnie du Grand Tronc a
une assemblée semi-annuelle, à laquelle elle déclare un divi-
dende.

M. WELDON (Saint-Jean): Pourquoi ne diriez-vous pas
qu'un dividende pourra être déclaré à une assemblée
annuelle ou à une assemblée générale spéciale des action.
naires?

M. TISDALE: Le but semble être que les directeurs no
déclarent point de dividendes sans le consentement des
actionnaires. Ça été là la loi, et je ne vois aucune raison
de la changer. La Compagnie du chemin de fer du Grand
Tronc a une législation spéciale pour cet objet, mais je crois
que ce serait une erreur de faire la même chose pour
d'autres compsgnies de chemins de fer. Si on le fait, vous
devrez autoriser des assemblées semi-annuelles au lieu
d'assemblées annuelles. Je crois que nous devons veiller
avec soin à ce que ces compagnies aient de l'argent en
banque pour payer la main-d'ouvre, les dommages résultant
d'accidents, et faire lace à toutes les dépenses de ce genre,
et en général, pour ce qui regarde la plupart de nos compa-
gnies de chemins de fer, il n'y a pas lieu de tenir des assem-
blées semi-annuelles pour déclarer des dividendes, parce
qu'il n'y a pas de dividendes à déclarer.

M. MITCHELL : La seule compagnie que je connaisse
qui déclare des dividendes semi-annuels est la Compagnie
du chemin de for du Grand-Tronc. Les autres compagnies
de chemins do fer ne sont autorisées à déclarer que des
dividendes annuels. Je ne vois pas qu'il soit nécessaire de
déclarer de dividendes semi-annuels dans aucune de ces
compagnies de chemins de fer. Je suggérerais que l'article
fût amendé de manière à se lire comme suit:

A l'assemblée annuelle des actionnaires de la compagnie il sera
déclaré un dividende à môme les bénéfices nets seulement de l'entreprise.

Et que l'on retranchât les mots "à moins que l'assemblée
n'en décide autrement." Je crois que cela répondrait à la
question.

M. le PRÉSIDENf: L'article se lit maintenant comme
suit:

A l'assemblée annuelle des actionnaires de la compagnie, il sera
déclaré un dividende à même les bénéfices nets seulement de l'entreprise.

M. MITCHELL : Cela va faire.

Sur l'article 71,

M. LANGELIER (Québec): J'ignore s'il ya une amende
pour contravention à cet article. S'il n'y on a pas, il sera
inefficace.
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1. TtIOMPSON: Cetarticle décrète que ce sera illégal,

maii il serait très difficile d'imposer une amende lorsque
c'ct l'a te de toute la compagnie à une assemblée annuelle
des actionnaires.

M. MULOCK: Ne serait-il pas possitl de pourvoir à l'ap-
plicat ion de cet article par un moyen quelconque ? Il dit
que les directeurs ne paieront pas de dividende à même le
capital tant que l'entreprise n'aura pas été complétée et
livrée à la circulation, et ensuite qu'ils pourront payer l'in-
té:êt au taux de 6 pour 100. Supposons que les directeurs
eIreignent cette disposition de la loi, que ferez-vous ? L'ar-
ticle dit :

Les directeurs pourront, A leur discrétion, jusqu'à ce que le chemin de
fer soit achevé et livré A la circulation, payer desintére àun taux n'ex-
céJaut pa six pour cent par année.

Si les propriétaires paient plus de 6 pour 100, ils de-
vraient être tous responsables, et je crois qu'il devraient être
tenns responsables de tout excédant, sans préjudice au droit
do taire remettre le montant par ceux qui l'auront reçu.

M. THOMPSON: Je vais prendre note de cola.
M. KLRKPATRICK; Nous devrions aussi spécifier le

temps où le chemin sera complété. Je ne crois pas qu'au.
can chemin de fer canadien soit réellement complété, et
par conséquent il n'y a pas de temps défini de spécifié.

Sur l'article 73,
M. MULOCK: Ne serait-il pas opportun d'établir des

restrictions pour empêcher les actionnaires de disposer des
actions qu'ils n'ont pas payées, quand des actionnaires
solvables peuvent se soustraire à toute responsabilité en
transportant leurs actions à des hommes de paille?

L'Acte des compagnies à fonds social renferme une dis-
position pour les cas de ce genre. En vertu de cet acte, si
ja me rappelle bien, les directeurs n'ont pas le droit de per-
mettre le transport d'actions qui ne sont pas payées en
entier, à d'autres qu'à des personnes solvables, ou réputées
généralement solvables. Je crois que cette disposition de
l'acte en question pourrait fort bien être incorporée dans le
bill actuel.

M. THOMPSON: Cela ne restreindrait-il pas beaucoup
le transport des actions ?

M. MULOCK: Je veux dire que lorsqu'un homme sous-
erit du stock et paie, disons 10 pour 100 sur ce stock et
qu'il doit 90 pour 100, il ne devrait paE être libre do trans.
porter ce stock à un homme de paille, et de laisser retom-
ber toute la responsabilité sur d'autres personnes qui ont
été amenées à entrer dans la compagnie sur la foi de sa
transaction. Je crois que la faculté de transpurter des
parts devrait être limitée.

M. THOMPSON : Si l'honorable député examine l'article
75, je crois qu'il répond à ce cas.

M. MULOCK: Il n'a trait qu'au transport d'actions sur
lesquelles il n'y.a pas d'arrérages.

M. THOMPSON: Mais supposons que quelqu'un prenne
50 actions dans une compagnie de efemin de fer sur les-
quelles un versement de 80 pour 100 est demandé, le reste
peut ne jamais être demandé, et l'honorable député voudrait-
il qu'il fût impossible de jamais transporter ces actions.

M. MULOCK: Non ; ce n'est pas moi que vous devez
quereller, mais c'est le parlement, qui a posé le principe
dans l'Acte des compagnies à fonds social. Ce n'est pas la
même chose d'avoir des arrérages et d'avoir une responsa-
bilité dont le rachat n'a pas été demandé. L'Acte des compa-
gnies à fonds social déci ète qu'un actionnaire ne peut se
soustraire à sa part de responsabilité, si éloignée qu'elle
puisse être, excepté avec lu comsontement des directeurs, et
les directeurs ne doivent pas donner ce conentement. Je
demande que l'on donne ici la même sauvegarde pour la
protection de l'actionnaire honnête.

M. TIOMPSON: Très bien, nous allons ajourner l'étude
de cela pour le présent.

M. TISDALE : Je ne crois pas que nous ayons besoin de
gaspiller nos sympathies en les donnant aux compagnies de
chemins de fer. Je crois que les actionnaires sont beaucoup
plus exposés à être amenés à prendre du stock que les com-
pagnies de chemins de fer à souffrir du tort. Tous ceux qui
connaissent un peu la manière dont les compagnies de che-
mins de fer sont organisées dans ce pays, doivent savoir
qu'il y a beaucoup plus de danger que l'actionnaire soit
dupé qu'il n'y en a que la compagnie soit trompée, en per-
mettant à l'actionnaire de transporter librement ses actions.
L'Acte des compagnies à fonds social et les sujets auxquels
il se rapporte diffèrent entièrement des compagnies de
chemins de fer. Je crois que les griefis de l'honorable député
sont purement théoriqes. Il serait certainement très in-
commode de limiter le transport des actions.

La loi ordinaire veut que [es versements demandés soient
payés pour qu'une compagnie entre en opération. L'Acte
des compagnies à fonds social se rapporte à une classe diffé-
rente de sujets, à des petites compagnies de toutes sortes,
faisant des opérations commerciales dans lesquelles des
hommes d'affaires agissent pour leur propre corn pte. Lorsque
des compagnies de chemins de fer sont organisées, le public
en général est invité à souscrire, et il souscrit, et il ne peut
transporter ses actions sans avoir payé les versements
demandés. Vous souscrivez du stock, et la loi dit que si la
compagnie exige un versement il doit être payé, sans quoi
les actions peuvent être transportées. Je crois que ce serait
une grande erreur, dans l'intérêt de la construction des che.
mins de fer, de donner aux compagnies de chemins de fer
plus de pouvoir qu'elles n'en ont actuellement sur ceux qui
souscrivent du stock.

M. MULOCK: Je ne cherche pas à protéger les compa.
gnies de chemins de fer en particulier, mais je désire empé
cher des injustices. Nons sommes à la veille d'un mouve
ment considérable dans la construction des chemins de for'
surtout de lignes courtes dans le Nord-Ouest, et ces compa
gnies assument des responsabilités surtout à l'égard des
créanciers, et la disposition que je suggère serait d'abord
pour la protection des créanciers. Nous n'avons pas le droit
de permettre à des membres d'une compagnie de se sous-
traire à leur responsabilité. Ces actionnaires ont une res-
ponsabilité limitée en vertu de l'acte, et d'après la loi gêné-
rale de société, les membres sont tenus de payer les créan-
ciers de la société. Dans le cas actuel ils ne sont responsables
que jusqu'à concurrence du montant de leurs actions. Ils
paient un jour ou l'autre une certaine somme d'argent. Les
actionnaires peuvent ne pas demander de versements, il peut
y avoir des arrérages dans le passif, mais le passif existe, et
s'il n'est pas payé, les créanciers peuvent procéder contre
les actionnaires et recouvrer le paiement de leurs créances.
En permettant aux actionnaires solvables de transporter
leur stock et d'éluder toute responsabilité, il leur est possible
de commettre une fraude au préjudice de leurs créanciers.
De plus, les actionnaires, qui n'avaient peut-être pas le con-
sentement des directeurs, seraient responsables du paiement
entier des créances, tandis que d'autres actionnaires pour-
raient s'y soustraire. Je crois qu'il està propos d'insérer une
disposition comme celle que j'ai suggérée.

M. WELDON (Saint-Jean) :Si vous insérez dans l'acte une
disposition semblable, vous n'aurez bientôt qu'un très petit
nombre d'actionnaires.

Sur l'article 75,

M. LANGELIER (Québec): Cet article devrait être
retranché, vu qu'il empiète sur les pouvoirs de la législa-
ture locale. Nous n'avons pas le droit de définir ce que
sont les biens meubles et les biens immeubles ; c'est une
question de propriété et de droits civils.
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M. THOMPSON: Ce parlement peut légiférer sur tous
les biens et les droits civils relatifs aux chemins de fer sous
notre contrôle. Pour ce qui regarde les chemins de fer,
nous avons le droit do légiférer sur la propriété et les droits
civils, vu qu'ils dépendent de notre juridiction et non de la
juridiction d'autres législatures. Nous pouvons faire tout
ce qui nous plaira relativement aux chemins de fer sous
notre contrôle, et ce n'est qu'à eux que cetacte s'applique.

M. LANGELIER (Québec): Cet article n'a rien à faire
avec les chemins de fer eux-mêmes. Il est plus que douteux
que nous ayons le droit de déclarer que certains biens sur
lesquels nous avons le pouvoir de légiférer sont des biens
meubles ou immeubles. C'est très important, peut-être pas
'naintenant, car je crois que la loi est la même dans toutes
les provinces de la Confédération. Le code civil de la pro
vince de Québee déclare que les actigns do chemins de fer
sont des biens meubles; mais supposons que la législature
de Québec juge à propos de changer cela, je cros que le
changement s'appliquerait aux chemias de fer de même
qu'à toute autre chose. Cette question est très importante,
à cause de la loi relative aux conventions matrimoniales.
D'après notre loi il y a communauté de biens entre les con-
joints, et dans cette communauté sont compris les biens
meubles de tous genres. Supposé que la législature de Qué-
bec passe une loi déclarant que les'actions de'chemins de fer
sont des biens meubles, cela soulèverait une question très
grave.

M. TROMPSON: J'admets naturellement que nous ne
devons pas toucher sans nécessité aux droits de propriété,
mais il faut se rappeler que les soixante-douze autres arti-
cles se rapportent tous à la question de la propriété et des
droits civils. Si nous avons des doutes sur nos pouvoirs à
ce sujet, nous devons assurément reconsidérer la position
que nous avons prise relativement au transport des actions,
à la déclaration des dividendes, et ainsi du reste. Mais
l'honorable député verra les conséquences qui en résulteront.
Si l'on peut soutenir que les législatures provinciales ont
seules le droit de dire ai ces actions sont des biens meubles
ou des biens immeubles, il s'ensuit que les législatures pour-
raient déclarer que ce sont des immeubles, ou des intérêts
dans des immeubles, et ne pourraient pas être transportées
de la manière prescrite, et il faudrait changer toutes les
dispositions du bill relatives aux droits des actionnaires.
Nous devons inévitablement avoir ce pouvoir, et légiférer
sur les actions de chemins do for comme étant des biens
meubles.

M. LANGELIER: Je ne nie pas que nous puissions
légiférer sur la question des droits civils nécessairement
inhérents aux chemins de fer. Je ne vois cependant pas la
nécessité de définir la nature des chemins de fer au sujet de
la construction d'un chemin de fer. Quelle nécessité y a-t-il,
lorsque nous légiférons sur les chemins de fer, de décider
quelle sers la nature des biens de chemins de fer ?

M. T ROMPSON: Il me semble qu'il est très important
pour la construction et l'exploitation d'un chemin de for,
que les actions soient considéres exclusivement comme
biens immeubles. Si nous les considérons comme consti-
tuant des intérêts dans des immeubles, les porteurs de ces
actions pourront en tout temps entraver l'exploitation du
chemin, et réclamer une division de propriété, et leurs ac-
tions seraient transmissibles à leurs hèrtiers, et de cette
manière il y aurait un renouvellement d'actionnaires. Cela
est essentiellement lié à l'exercice du contrôle nécessaire sur
les compagnies autorisées à construire des chemins de fer
sous notre contrôle. Je ne voudrais point intervenir illégi-
timement, mais cota me parait nécessaire.

M. LANGELIER (Québec): Je vais signaler la difficulté
à laquelle ceci peut donner lieu Les biens personnels
sont un mot emipl.>yé dans la loi anglaise, mais nous n'a-
vons pas ce mot-là dans nos lois de la province de Québec.

M. LANoELIER (QuébceC)

Si vous déclarez que les biens de chemins de fer seront per'
sonnels, cela pr>voquera une difficulté dans notre province,
où la loi n'est pas la même que dans les autres provinecs.

M. THOMPSON : Jo vois maintenant le point particulier
de l'objection de l'honorable dêpwé. Il peut htre nces.
saira d'ajouter un autre mot p'ur décrire l'espèce de biens
personnels que ce serait dans la province de Québec; et par
conséquent je vais ajourner l'examen de l'article dans ce
but.

Sur l'article ý3,
M. TISDALE : Je vois qua cet article est sensiblement

changé bien que cela n'apparaisse point. Une partie de l'article
primitif a été omise, relativement au pouvoir de vendre les
actions, et cela peut affecter les compagnies déjà constituées.
C'est une question de savoir si ces pouvoirs devraient être
enlevés aux compagnies déjà organisées.

Quelques-unes de ces compagnies vendent de temps à
autre des actions qui ne sont pas payées en entier. Je crois
que le Canada Southern, le Grand-Trone, et peut-être le
Pacifique Canadien, ont beacoup de capital non encore sous-
crit, et en vertu do l'ancienne loi des chemins de fer ils
auraient parfaitement le droit de le vendre, tandis que le
bilt actuel leur enlèverait ce droit. Jusqu'à présent ce ca-
pital non souscrit pouvait être vendu, ou les compagnies
pouvaient effectuer des emprunts pour la valeur. Pour les
petits chemins de fer ordinaires cea ne tirerait pas beau-
coup à conséquence, cependant j'aimerais à savoir s'il y a
quelque objection à leur laisser ce pouvoir. Il me semble
qu'il y a une objection à ne pas le laisser aux compagnies
déjà constituées, et je crois que nous devrions réfléchir sé-
rieusement avant du leur enlever des droits qu'elles Ont
possédés jusqu'à présent.

M. EDGAR : Je ne vois pas à quoi servirait de maintenir
cette disposition.

M. TISDALE : Jusqu'à présent elles pouvaient vendre
ou engager le stock,

M. EDGAR : Non pas celui qui n'était point souscrit.
M. TISDA LE: Oui, clles pouvaient le faire souscrire.

Il m'a semblé que cette disposition avait dû être insérée
dans l'Acte des cheinîs de fer dans un but, et je crois que
nous devrions éviter de faire un changement aussi radical.

M. EDGAR : Je crois que la dispoition actuelle est bien
préférablo à la première.

M. TIOMPSON : Je crois que le ministre des chemins
de fer a trouvé que c'était donner aux directeurs un pouvoir
trop considérable que de leur permettre de vendre ou d'en-
gager le capital non souscrit.

M. TISDALE : Je n'ai pas entendu dire qu'aucune com.
pagnie de chemin de fer objecte à cette disposition, mais je
sais que par le passé quelques.unes d'entre elles ont usEé de
ce pouvoir de prélever des fonds. Nous savons qu'un jour
le Granid-Trone a vendu pour plueieurs millions do ce genre
de stock, et par ce que dit l'honorable député de la gauche,
je crois que le comité n'a guère compiis f question. Il y
a une différence très grande entre acheter à 20 cents dans
la piastre, et souscrire de manière à avoir à payer 100 cents
dans la piastre. Je pourrais être disposé à acheter 810,000
et à payer 81,000, mais je ne voudrais pas payer 810,000 en
étant exposé à étre cotisé pour cent, lorsque le stock ne
vaut que 10 cents Comme vous le verrez par les cotes des
stocks, les compagnies font des opérations de ce genre par
millions. Je me rappelle lorsque le. parlement a autorisé le
Grand-Tronc à augmenter son capital, et qu'il l'a vendu
10 pour 100 dans la piastre, ce qui lui a permis de réaliser
beaucoup d'argent, parce que les gens ont été tentés d'ache.
ter dans l'espoir que les parts vaudraient quelque chose.
Bien que ce fût là un pouvoir très grand un vertu de l'Acte
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des chemins de fer, nous devrions éviter soigneusement de M. EDGAR: Il me semble que ceci est passablement
ne pas enlever aux compagnies leurs droits, rigoureux, parce qu'un montant considérable prélevé sur

M. MITCHELL : Mon honorable ami ne combat-il pas- des obligations u autrement peut êýro dépoui.é sans que 25
une chin.e e ? Je ne crois pas que l'exemple qu'il a donné pou" 00 du capital soit dépowé en deux ans, alors que lci
s'applique à cet article particulier. L'article dit pouvoi-s de la compagnie cesseront. Je crois que i cette

Les directeurs pourront vendre, snit aux enchères publiques, soit par d
vente privée, et de ]A manière et aux conditions qu'ils jgeront convena- presque toutes les chartes, parce que la coutume est
bles, toutes actions dont la sonfiscation aura été ainsi prononcée, ou de faire les travaux aveu les subventions du gouvernement
donner ces actions confisquées en garantie du paiement des prdts ou et le produit des obligations émises, et il arrive très rare-
afances faits ou qui seront faits sur ces actions, ou du remboursement ment que 25 pour 100 du stock soient dépensés en dix ans,
de- encore moins en deux ans. Je crois que 10 pour 100 seraient

C'est-à-dire seulement les actions souscrites. probablement suffigants.
M. THOMPSON : Ce dont il se plaint c'est quelea dispo- M. TIOMPS09: 10 pour 10D seraient probablemont trop

sitions de la loi tctuelle qui permettent aux directeurs de peu. Nous pourrions peut-être dire 15 pour lOOsu lieu de 25.
vendre le stock ron souscrit soient omises.

M. TISDALEsera une proportion du capital payé, parce que le capital
mots sont omis : "ainsi quo les actions du capital social qui souscrit comprend beaucoup d'actions qui bout données pour
n'auront pas été souscrites, ou engager ces actions pour rien ?
garantir le paiement des p:é:s." C'est là un changement
sérieux, qui pourrait affecter considérablement certains M. THOMPSON: Si vous disiez 10 pour 100 da capital
droits de ces compagnies. payé, cela reprê-onterait Liai peu.

M. H ALL : Je crois qu'ils devraient être omis, en ce M. MULOCK: Supposonsqu'unecompagnieit$,00,000
qui concerne les pouvoirs généraux. L'exemple que l'ho. de capital, et qu'elle en donne 8800,000, il ne resterait que
norable député a donné du Grand-Trone a eu lieu en vertu $200,060 pour représenter le capital payé.
d'une législation spéciale et dans des circonstances parti. M. THOMPSON- Nous devrions airanger cela de ma.
culières. Nous pouvons toujours donner ce pouvoir dans nière qu'il soit impossible de donner autant de stock.
des circonstances semblables. Je crois que l'on a agi sage- M
ment en omettant de donner à la compagnie par le bill la
permission de vendre son stock pour moins que le pair. d .to Ct cette rnrilaco

M. TISDALE : Je ne crois pas que la législation spéciale M .
mentionnée par l'honorable député allât aussi loin. Elle
autorisait la compagnie à augmenter son capital, et je crois M. EDGAR: Je comprond4 que cotte disposition ne
qu'elle l'a vendu en vertu de ce pouvoir conféré par l'acte s'appliqura qu'aux cas où il n'y a pqs du délai tisé par un
è>énéral dos chemins de fer. acte Elécial.

M. HALL: Elle a dù avoir une législation spéciale dans M. T ROMPSON : Oui.
les deux cas. Sur l'article 90, paragraphe d,

M. TrOMPSON: Il me semble qu'un pouvoir semblable M. PATERSON (Brant): Supposé qu'une compagnie
devrait êre donné d'une manière piae. Les pouvoira s u re e de s ue
conférés ici passent souvent inaperçus de ceux qui devien-a s o e
nont actionnaires. Ce n'est pas sdr de donner un pouvoir pas en francalleu, mais en commun, comment en obtion.
semblable A toutes les classes de directeurs. drait-elle le pouvoir?

Sur l'article 86, fI TeO&PSO : e titre pourrait être donné avec l'assen

tment que la Couronnde. oksietdpesse dxas

M. MULOCK: Je ferai observer' que si vous permettez tmn el orne
e un actionnaire de transporter son stock, sur lequel il ne Sur le paragraphe ex,

doit pas d'arrérages, et dont il est responsable aux direc- M. EDGAR: Ci paragrabe, qui permet à une compa
tours, voue lui permettez de se soustraire aux dispceitions gnie d'enlever les arbresjusqu'à une distance de six perches
(le cet acte. L'actionnaire qui est responsable dans le de chaque côté du chemin de fer, ou qui pourraient tomber
temps cesse de l'être ai vous lui permettez de transporter sur la voie, ne peut assurément pas être destiné à s'appliquer
son stocsk. L'article 86, qui est censé donner une garantie aux régions colonisées, parce qu'il comprendrait les arbres
au créancser, peut être éludé en vertu des dispositions d'un faisant partie d'un verger.
article précédent. M. THOMPSON: S'ils tombent sur la voie.

Sur l'article 88, M. EDG R: Ça comprend tous lesarbres. Si voue retran-
M. WELDON (Saint-Jean).: Je crois que vous devriez chez le mot S nu," ce sera parfait.

ajouter les mots "qui seront accessibles aux actionnaires M. W ITE (Renfrew): Je crois que l'on devrait pres.
pour examen. " rire que i les arbres abattua par la compagyie. sont

M. TUOMPSON. Oui. Je crois que l'on pourrait faire employés à son usNge, elle devra en payer la valeur.
cela. M. TISDALE: Cola est prévu plus loin.

Sur l'article 8à, M. WHITE (Renfrcw): Je l'elipre, parce que les compa.
M. TIOMPSON: L'acte actuel prescrit que 10 pour 100 g .ies prennent du bois, dont ellso se servent pour faire aes

du cai d tiu chei ponts, et refusent de payer les propriétaires.

piM. EDGAR:t Jer comproudau que cott disositon n

min dans un délai de trois ans. Nous proposons par le pré. M. M[TCELL Il pourrait y avoir de& injustices. J'ai
sent bill de porter la proportion 25 pour 100 et de réduire entendu dire qu'une compagnie de chemin de fer, traver.
le délai à deux anées. sant une région. avait pris de arbres qui n'étaient que des

M. MITCH ELL: Cela affecte-t-il quelque charte déjà bres morts, pas plus grsque lajambe d'un homme, et que
ccordée ? e propriétaire avait présenté une réclamation contre la

M rs compagnie parue qu'elle s'était servie de quelquesun de

nontactionnaires.1 Cenetpssrd onru ovi

ces arbres morts pour aire es traversoi. lious savons que
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si certaines obligations sont imp sées aux chemins de fer,
quelques-uns de ces propriéaires p>urront s'ens prévaloir.

Quelques VOIX: Nommez-les.
M. MITCHELL: Un jour une réclamation a été produite

pour quelque chose de ce genre, mais je ne ferai pas rougir
l'honorable député, et je ne continuerai pas.

M. WHITE (Renfrew) : J'avoue que je n'ai rien entendu
de la bouche de l'honorable député qui détruise l'objection
qu'il y a de placer les compagnies de chemins de fer dans une
position différente de celle qu'elles occuperont en vertu de
l'amendement que je suggère. J'ignore à qui l'honorable
député a fait allusion. Il aurait dû le dire au comité, lors-
qu'il était allé aussi loin.

M. MITCHELL: Je le ferai certainement si vous le
désirez.

M. WHITE (Renfrew): Mais peu importe si ces arbres-
dont il parle avaient, suivant lui, peu de valeur, ils appar.
tenaient à un autre, et la compagnie n'aurait pas dû les
convertir à son usage sans indemniser le propriétaire.
Cependant je ne parle pas au sujet de cette question parti-
culière. car je ne crois pas que l'honorable député de Nor-
thumberland (M. Mitchell) aurait dû y faire allusion, mais
je dis que lorsqu'une compagnie de chemin de fer enlève
des arbres dans le voisinage de son chemin et qu'elle s'en
sort dans la construction du chemin, ou pour d'autres fins,
elle devrait en payer la valeur au propriétaire.

Sur le paragraphe g,
M. INNES: J'aimerais à appeler l'attention du comité

sur les pouvoirs étendus que ce paragraphe donne à une
compagnie de chemin de fer relativement à la fermeture de
chemins ou à la construction de remblais d'une nature per-
manente. Vous remarquercz que ce paragraphe donne à
une compagnie le pouvoir de faire un remblai et de fermer
un chemin ou le terrain affecté à un chemin.

L'article 91 décrète sans doute que la compagnie remettra
autant que possible le chemin dans l'état où il était aupa-
ravant, mais nous savons parfaitement que les compagnies
de chemins exercent souvent un pouvoir arbitraire sous ce
rapport. L'article 92 pourvoit au paiement d'une compen-
sation, mais en ce qui concerre les municipalités il est très
diffleile d'évaluer les dommages, vu qu'aucun particulier
n'est intéressé. Je crois que l'article devrait être amendé de
manière à être autant que passible dans l'intérêt des muni-
cipalités. Il s'et présenté un cas de cette nature dans la
municipaitô de Gueph, et l'honorable député de Renfrew
(34. Shanly) le connait. Lorsque le Grand-Tronc fat cons-
truit, il y a plusieurs années, la compagnie fit un remblai
de 20 pieds à travers le terrain affecté au chemin ; or ce
chemin n'a jamais été fait, et la compagnie n'a jamais fait
de tunnel. L'affaire est actuellement en litige. Il est possible,
d'après les termes de cet article, que le comité des chemins
de fer ordonne de faire une traverse au-dessous, mais il
déclare que les approches pourront être arrangées en
rampes, et elles pourront être de nature à rendre la traverse
en quelque sorte inutile ou impassable. Je crois que les
articles devraient être modifiés de manière à conserver aux
municipalités leurs droits autant que possible, et à prescrire
que ces traverses devront être faites de nature à être utiles.
On devrait aussi pourvoir au paiement d'une indemnité
convenable aux municipalités.

Le comité lève sa séance.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du Soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour étudier
le bill.

M. MITCHELL

Sur l'article 90, paragraphe g,
M. THOMPSON: L'honorable député qui a fait remarquer

la nécessité d'insérer une disposition en faveur des munici-
palités relativement aux remblais, aqueducs et ponts,
,admettra, je crois, que la compagnie devrait avoir ces
pouvoirs. J'ai pris note de la recommandation qu'il a faite
de protéger les municipalités, mais il ne peut tout de même
y avoir d'objection à l'adoption de cet article.

M. INNES: Voulez-vous dire en ce qui concerne tant les
traverees convenables que la compensation ?

M. THOMPSON: Oui.
M. EDGAR: Dans cet ai ticle le mot " permanent" est

tout à fait nouveau. Je suppose qu'il est emprunté à la loi
anglaise, mais cela modifie sérieusement la loi actuelle, en
donnant à la compagnie du chemin de fer le pouvoir de
construire un remblai permanent à travers un chemin. Cola
est tout à fait inusité ici.

M. THOMPSON: L'honorable député verra plus loin
qu'il y a une disposition comportant que si le niveau du chu.
min doit être changé, il faut obtenir le consentement de [ %
municipalité, et si la municipalité no donne pas ce conser -
tement, la chose est renvoyée au comité des chemins de fer.

M. INNES: Je crois que la question est laissée entière-
ment au comité des chemins de fer, et que ce pouvoir est
enlevé à la municipalité.

M. EDGAR: En ce qui concerne le passage le long d'un
chemin, j'aimerais à savoir si l'on a l'intention de per-
mettre à une compagnie de chemin de fer d'obstruer un
cours d'eau navigable.

M. TIIOMPSON: Elles ne peuvent obstruer un cours
d'eau navigable sans l'approbation du gouverneur en conseil,
en vortu des actes relatifs à la navigation des rivières.

M. EDGAR: Le pouvoir donné par le paragraphe A ne
devrait-il pas être sujet à l'approbation du comité des che-
mins de fer.

M. TIIOM PSON : L'honorable député constatera, je crois,
qu'il en est ainsi.

M. EDGAR : J'aimerai à savoir si, en vertu de cet article,
un chemin de fer a le droit de faire toutes ces obstructions,
de n'importe quelle manière, sans être soumis aux disposi-
tions les articles suivants. Le comité des ch"mina de fer
a apparemment le contiôle quant à l'établîssutmu,, porma-
nent du chemin, à son profil et à son alignement, mais je
crois qu'il devrait aussi avoir un contrôle quelconque sur
ces travaux temporaires.

M. HALL : Jo crois que l'on devrait donner à une com-
pagnie de chemin de fer quelque pouvoir au sujet des che.
mins. Le gouvernement a un contrôle suffisant en vertu des
articles 183, 181 et 185 de l'acte en général.

M. EDGAR: C'est au sujet de la construction perma-
iente, mais ceci n'est que temporaire.

M. LAURIER: Ces pouvoirs permanents conférés par
le paragraphe h semblent être en conflit avec l'article 91,
qui dit que:

La compagnie remettra (autant que possible) en son premier 6:at
toute rivière, cours d'eau, ruisseau, grande route.-

Or le paragraphe A, que nous étudions actuellement, com-
porte que la compagnie aura le pouvoir de changer. Je
suppose que le mot " d'une manière permanente " a é'é
ajouté depuis. Ça n'a pu être l'intention en premier lieu.

M. T HOMPSON : Un grand chemin, par exemple, devra
être remis autant que possible en son premier état. Il ne
peut être remis au lieu où il se trouvait auparavant s'il a
été détourné.
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M. LAURIER: Oui, mais si le changement doit être

permanent, comment peut-on remettre les choses en leur
premier état ?

M. THOMPSON : Le grand chemin peut être complété
aussi bien qu'il l'était auparavant, ou autant que possible.

M. LAURIER: L'article dit:
Détourner ou changer, d'une manière temporaire ou permanente. le

cours de toutes telles rivières, cours d'eau, ruisseaux ou grandes routes.
Puis l'article 91 dit :

La compagnie remettra (autant que possible) en son premier état,
toute rivière,-
et ainsi de suite. L'honorable ministre ne voit.il nas là une
contradiction ?

M. THOMPSON: Il y en aurait une sans les mots " au-
tant que possible." Je crois que c'est à peu près aussi loin
que nous pouvons aller relativement à une disposition de ce
genre.

M. MILLS (Bothwell): Je crois qu'il est douteux que
nous puissions donner un pouvoir semblable. Va sans Lire
que le parlement anglais peut agir ainsi, parce qu'aucun
autre corps n'a de juridiction, mais nous avons ici lqs légi-
latures locales, sous la juridiction desquelles est placée
touto la propriété du payo, et bien que nous ayons le d i oit
do constituer une compagnie de chemin de fer, nous ne pou.
von@ donner à cette compagnie d'autres pouvoirs que ceux qui
sont nécessaires à son existence. Nous ne pouvons faire ce
que nous aurions le droit de faire si la propriété et les droits
civils dépendaient de notre juridiction. Si, par exemple,
une province disait qu'un chemin de fer devra égoutter la
voie d'une manière particulière, cela s'appliquerait aux che.
mine de fer du Canada aussi bien qu'à ceux de la province.
Si un chemin de fer de la province pouvait exister lorsque
de semblables pouvoirs sont exercés, il en serait de même
d'un chemin de fer du Canada, et nous ne pourrions pas
protéger le chemin de for du Canada contre la législation
publique d'une province.

M. TIOMPSON: Si la manière de voir de l'honorable dé-
puté est bonne, nous ne pouvons légiférer en aucune manière
sur la question des chemins de fer. Nous ne pouvons pas violer
le droit de propriété en permettant à une compagnie de
prendre n'importe quels terrains, et si nous ne pouvons pas
lui donner le droit sur les terrains, le chemin de for ne
pourra pas être construit.

M. MILLS (Bothwell) : Ma prétention, qui est conforme
à la décision de la cour suprême des Etats-Unis, c'est que si
nous avons le pouvoir de constituer une compagnie de
chemin de fer, nous avons celui de lui conférer tous les
pouvoirs qui sont nécessaires à son existence.

M. THOMPSON : Et de lui permettre d'exécuter son
entreprise.

M. MILLS (Bothwell): Mais vous ne pouvez aller au
delà. supposons que vous autorisicz une compagnie à
construire un chemin do fer, et qu'elle l'établisse le long
d'une rivière ou d'un cours d'eau, nuisant par là sérieuse-

ient au drainage d'une grande région, je dis que vous ne
pourriez faire cela. C'est là ma prétention ; et vous ne
pourriez pas plus faire cela qu'une législature locale ne
pourrait vous nier le droit de constituer une compagnie de
chemin de fer. La propriété et lesdroits civilsétant placés
sous la juridiction de la législature locale, n'empêèhe natu-
rellement pas ce parlement de constituer une compagnie
lorsque cette compagnie tombe dans la catégorie des xcep.
tios contenues dans l'article 92 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord. Mais vous ne pouvez assurément
pas donner à une compagnie de chemin de fer des pouvoirs
plui étendus que cela, Par exemple, vous ne pourriez
déclarer qu'une compagnie de chemin de fer ne drainera
pas son terrain de la même manière que toute autre partie

de la municipalité dans l'intérêt de l'hygiène publique ; si
une compagnie de chemin de for occasionnait une incom-
modité particulière, vous n'avez pas le droit de déclarer
ici qu'elle ne pourra pas être obligée de drainer ces terrains
d'une autre manière. Cela est de la juridiction d'un autre
corps, qui a autant le droit de légiférer sur la conduite d'une
compagnie constituée par ce parlement que sur la conduite de
n'importe quel citoyen de la province.

M. TEHOMPSON: Je crains que nous ne puissions nous
convai ncre réciproquement sur le mérite de ces doctrines.

Sur l'article 101,

M. E DGAR: Décide-t-il qui recevra la compensation ?
M. THOMPSON : Vu l'article précédent, je suppose que

ce serait parfait. C'est adopter simplement les termes de
l'acte amendant l'acte des Sauvages de la dernière session.

Sur l'article 130,

M. LÂNGELIER (Québec): Je suggérerais qu'il est à
propos de changer cette disposition, qui exige que la carte
et le livre de renvoi soient dépobés au bureau du greffier de
la paix, en disantau bureau du régistratoar, qui est, je crois,
beaucoup plus accessible au public en général dans toutes
les provinces.

M. E DGA R: En outre, le greffier de la paix n'a pas de
voûte ni de coffre-fort pour y mettre ces plans, qui sont
précieux et doivent être conservés pour être consultés plus
tard. Mais les bureaux d'enregistrement ont toujours des
voûtes.

M THOMPSON : Je crois en effet que ce devrait être le
bureau d'enregistrement.

Sur l'article 150,

M. LAURIER : Cet article décrète que si la partie ad-
verse ne signifie pas à la compagnie qu'elle accepte ses
offres ou ne lui signifie pas lo non de l'arbitre qu'elle
nomme, le juge pourra, sur requête de la compagnie, nom-
mer une personne comme arbitre unique. Ceci me paraît
passablement arbitraire, vu que le propriétaire se trouve-
rait dans ce cas entièrement à la merci de l'arbitre unique.

M. THOMPSON : Nous allons ajourner cela.

Sur l'article 159,

M. LAURIER : Cet article déclare que l'arbitre pourra
atre une personne professionnellement employée par l'une
ou l'autre partie. Ceci n'est-il pas contraire au principe
général que peraonno ne peut être arbitre s'il est intéreszé
dans la cause ou qu'il ait exprimé son opinion.

M. THOMPSOS : Cet article est identique à la loi ac.
tuelle, et il a certainement été rédigé dans l'intérêt du
propriétaire foncier. Le fait est que neuf fois sur dix le
propriétaire foncier choisit pour arbitre un ami personnel
ou un avocat do ses amis, et l'autre partie fait la même
chose ; puis, si ces arbitres nes'entendont pas, une troisième
personne est nommée pour décider entre les deux.

M. EDGAR : Le résul tat, comme je le sais par expérience,
c'est que les compagnies de chemins de fer prennent pour
leur arbitie un arpenteur expérimenté, et ce dernier, qui
comprend l'affaire, ne fait p:ias venir le nombre de témoins
que demanderait un homme ignorant les faits. L'autre partie
choisit son arbitro d'apiès le même principe, et de cette
manière on épargne beaucoup do dépenses qu'entralnorait
l'audition de plusieurs témoins. Et ai ces deux arbitres ne
s'accordent pas, ils en nomment un troisième.

M. THOMPSON : Cette disposition ne paraît pas saine
en principe, mais elle fonctionne réellememt bien après tout,
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Sur l'article 164,
M. THOMPSON : Cet articlo change la proportion en

l'élevant, du double du montant mentionné dans l'aviseigni-
fié en vertu des articles 146, à 25 pour 100.

M. WELDON : Sur une petite étendue de terrain, 25
pour 100 seraient une ti ès faible proportion.

M. LANGELIER (Québec) Mieux vaut laisser la loi
telle qu'elle est.

M. TIIOMPSON : Eh bien, nous dirons 50 pour 100.

Sur l'article 169,
M. LANGELIER (Québec) Je signalerai au ministre

de la justice un grave inconvénient qui exisitait sous l'em-
pire de l'ancienne loi. Nos juges ont décidé dans plusieurs
eau-es qu'aucune compensation ne pouvait être accordée
aux témoins, parce que, disaient-ils, les témoins doivent
comparaître volontairement. J'ai été témoin de causes
dans lesquelles les parties ont réussi contre la compagnie
du chemin de for, mais ont ou à payer des centaines de
piastres pour kS témoins, parce que les juges ont prétendu
que les témoins avaient comparu volontairement, et qu'en
conséquence on ne pouvait leur taxer leurs frais. Je crois
qu'il devrait y avoir une disposition comportant que la par-
tie qui perd devra pyor les témoins. Je parle naturelle.
ment de la loi de la province de Québec, qui est absolument
identique au prébont article, et c'est en vertu do cette loi
que les juges ont rendu ces décisions. Je sais qu'un de mes
clients a été obligé do payer 8.-50 pour les témoins, bien
qu'il eût gagn.é son priçôs.

M. THWI PSON : Nous allons insérer les mots "y coin-
pris l p:ucmient légitime des témin "ii

Sur l'atticle 173,
M. LANGELIER (Québec): Cet article ne dit pas

combien de temps l'avis sera donné avant que la demande
soit faite.

M. WELDON (Saint-Jean): Je crois que l'on devrait
inclure le gérant général de même que les autres officiers.

M. TIIOMPSON : Oui, nous allons insérer cela, et dire
que l'avis sera do dix jours.

M. EDGAR : Pourquoi a-t-on omis la dernière partie de
l'article primitil ?

M. THOM PSON : Il est pourvu à cola dans l'article 176.

Sur l'article 175,

M. THOMPSON : Cette disposition a pour objet de
permettre au comité des chemins de fer d'impo.er des cor-
ditions pour la sûreté des trains passant sur des croisements
qu'il aura approuvés. Aujourd'hui lo comité des chemins do
fer n'a que le pouvoir d'approuver ou de désapprouver le
croisiment, et quelquefois, lorsque .le comité demande que
l'on prenne certaines précautions relativement aux croise-
mentt-, on leur dit qu'il n'a pas juridiction, et il ne peut
avoir de contrôle qu'en refusant d'autoriser le croisement
jusqu'à ce que les compagnies consentent à prendre les pré-
cautions recommandées. Cela est très indirect, de là cette
disposition.

M. EIDGAR : Cola a-t.il lieu relativement à la difficulté
entre les chemins de fer du Grand-Tronc et d'Ontario et
Québec ?

nouveau, j'espère que le ministre en ajournera également
l'étude.

M. THOMPSON : Je consens à ce que l'étude en soit
ajournée, vu qu'il se rapporte à d'autres articles dont l'exa-
men est ajourné, mais il n'est pas nouveau. C'est simple-
ment une refonte de paragraphe 13 de l'article 6.

M. SHANLY: Dans l'expropriation de la propriété d'une
compagnie par une autre, cela n'a pas été la loi jusqu'à pré-
sent. Il y a une disposition à cet effet dont l'étude a été
ajournée, et par conséquent je demande que l'ezamen du
présent article soit également ajourné.

Sur l'article 177,
M. MILLS (Bothreell): Je ne puis m'empêcher de croire

que cet article soulëve us o'bjections, et qu'il excède très
probablement notre juridiction. Il dispose du contrôle de
tous le croisements du chemins de for, que les compagnies
soient constituées par les législatures provinciales ou par
le parlement du Canada. Bien que nous ayons le droit de
contrôler les compagnies constituées par lo parlement du
Canada, je ne crois pas que nous ayons juridiction sur
d'autres compagnies qui ont un droit égal d'exister et d'être
protégées contre les règlements et l'intervention d'un corps
qui ne les a pas créées. Le pouvoir de réglementer ou de
contrôler implique celui de détruire, et le bill actuel pour.
rait établir des règlements si vexatoires et si onéreux qu'ils
détruiraient le caractère rémunérateur de chemins autorisés
par les provinces; de fait on pourrait établir des règlements
qui porteraient toutes les compagnies de chemins de fer à
se faire constituer par le parlement fédéral plutôt que par
les législatures des provinces. Je n'étais pas à la Chambre
pendant la session où le ministre des finances (je crois que
c'est lui) a fait passer le bill qui usurpait le contrôle ds
presque tous les chemins do fer locaux du pays. C'est la
première fois aujourd'hui que la question vient sur le tapis
depuis cette époque, et je désire appeler l'attention de
la Chambre sur les dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord à ce sujet.

M. TROMPSON: L'honorable député voudrait-il per-
mettre de remettre cela à plus tard ? Nous pourrons alors
discuter ce point plus à fond.

Sur l'article 183,

M. ELGAR: Relativement à cet article, il renferme un
changement très radical. La loi primitivo décrétait que
lorsqu'un chemin de fer longeait une grande route existante,
bar:s la traverser, il fallait obtenir d'abord le consentement
des autorités municipales ou Iccales corillétentes. Je ne
erois pas que le comité des chemins de fer dût être substitué
àî ces autorités locales. Quels moyens peut-il avoir do
con.inaLe les initOaets locaux affectés par les chemins de fer
lougeant des grands chemins dans toutes les localités où ils
peuvent être construits ' Je cris que lo comité des chemins
Je fer ne devrait pas intervenir dans des questions de
cette nature que les municipalités ont réglées jusqu'à
pr ésent.

M. THIOMPSON: Nous allons ajurnor l'examon do cet
article.

M. O'BRIEN : Ce sujet mérite beaucoup d'attention, etje
crois qu'il est temps que le public ait plus de protection
qu'il n'en a Cue jusqu'à présent contre les chcmins de fer.
Il sera absolament impossible au comité des chemins do 1er

M. TIOM PSON : Nnn, jO ne le crois pas. Je n'ai pas OU de 'occuper des diverses questions qu'il y a à iér1er. Il
de renseignements comîplos à ce sujet, mais j'ai vu des cas sun-bIc y avoir n couflît entre et aiticlo et l'a;ticle
où cette difliculté s'est élevée. 187. Le piésent article dit

Le chemuin de fer ne longera pase une grande route ee;idtan:e.
Sur l'article 176, Mais la travera seulement. L'aitice 187 dit

M. SHANLY : Comme cet article a quelque rapport avec Lorsque quelque partie d'un ehiu de fer sera cünrute, ou lorcque
ajourné ~ ~ l constuctio et su, s .d er. autorisés Eurle pîarcours, ou le long, ou au travera

les articles 11 et 102, dont on a ajournune rue ou de quelque autre voie publique.
M. TL é t tisoN
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L'article 183 ne renferme aucune disposition pour imposer
aux chemins de fer des restrictions sur la manière dont ils
traverseront les grands chemins. Puis l'article 187, tel que
je le comprends, décrète qu'aucun chemin do fer ne sera
construit de manière à longer ou à traverser une rue on un
chemin public au niveau des rails sans que l'on ait obtenu
préalablement le consentement du comité des chemins de
for du Conseil privé. Cela serait parfait, @i c'était praticable,
mais eomment le Conseil privé peut-il se charger de régler
le nombre infini de cas où le public a besoin de protection
dans tout le pays ? Tous les membres do cette Chambre
doivent, j'en suis sûr, connattre une foule de cas où les tra-
verses de chemins de fer mettent chaque jour en danger la
vie et la propriété. Je sais qu'il y a sur le chemin de for du
Nord une traverse près d'une station où la vie est constam-
ment en danger. On dira peut-être que cela regarde la
municipalité, mais je no sache pas que celler-ci se soient
jamais occupées de la question, et il est très certain que le
comité dos chemins de for ne peut agir, parce que la besogne
qu'il aurait à faire n'aurait pas de fin. Il devrait y avoir un
moyen expéditif de régler convenablement ces questions de
manière qu'un chemin de fer ne puisse pas traverser une
voie publique en mettant en danger la vie et la propriété.

Un état de choses comme celui dont je viens de parler et
comme celui qui existe dans beaucoup d'autres cas à ma
connaissance, ne serait toléré dans aucun autre pays. Tous
ceux qui ont voyagé en Angleterre, savent que même sur
les embranchements où il y a le moindre trafic soit par
chemins de fer ou autrement, on ne tolère dans aucun cas
des traverses à niveau sans qu'il y ait quelque protection
paur le public. Maià ici nous permettons à des trains con-
sidérables de chemins de for d'aller et venir sur les tr iver-
sUs sans qu'il y ait aucune protection, et le public est obligé
do courir des risques. La seule protection qu'il ait c'est le
privilège accordé à celui qui se fait blesser de poursuivre la
compagnie en dommages, mais c'est là une très piètre com-
pensation pour les pertes do vie. Je crois que le gouverne-
ment devrait s'occuper de cette question. On a crujusqu'à
présent qu'il était ei important d'avoir des chemins de fer
que nous ne devions pas gêner leur liberté d'action dans les
cas de ce genre, et qu'il valait mieux courir certains ris-
ques que d'imposer aux chemins de fer les immenses dépen-
sesi qu'ils sont obligés de faire pour donner une protection
civenab!o. Je no crois pas que l'on puisse appliquer cet
article 187. J'aimerais à savoir comment un comité des
chemins de for du Conseil Privé peut nous rendre justice
dans des cas comme ceux que j'ai mentionnés et qui doivent
être connus de la Chambre. Ce sont de ces cas dans les-
quels ce n'est l'affaire de personne d'agir, et dans lesquels on
rie peut obtenir de remède sans faire beaucoup de dépenses;
personne ne se charge d'intervenir, le tratiu augmento d'an-
née en année, et cependant les chemins de for ne donnent
aucune protection ni à la vie ni à la propriété. Jo crois
que c'est là une chose qui ne devrait pas être tolérée davan.
tage, et elle n'est tolérée dans aucun autre paya civilisé.

M. EDGAR: Jo crois que nous devrions amender l'article
183 tel que surgéré. Le public a besoin de plus de protec-
tion contre les chemins de fer. Tous les plans et prodle du
chemin doivent être soumis à l'approbation du comité des
chemins do fer avant que l'on puisse rien faire. Cela est
une garantie, et un frein aux compagnies. Je propose que
noui revenions à la disposition primitive, décrétant qu'un
chemin do fer ne longera pas une voie publique à moins que
la permission n'en ait été obtenue des autorités municipales
ou locales.

M. H ALL: Il est inutile de comparer l'état do chose qui
existe dans ce pays avea celui qui existe on Angleterre.
On dit que cet état de choses n'existe nulle part ailleurs
qu'au Canada; aux Etats-Unis les traverses à niveau sont
la règle, plutôt que l'exception. Il est inutile d'espérer
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avoir des traverses au-dessus et au-dessous du chemin ; dans
neuf cas sur dix il faut faire des traverses à niveau. La
disposition actuelle est sage. Il serait imprudent de donner
de nouveau aux municipalités le pouvoir de dicter la ma-
nière dont les traverses doivent être faites. Autant vau-
drait dire aux gens qu'ils n'ont pas besoin de donner leurs
terrains aux chemins de fer à moins qu'ils ne soient indem-
nisés comme ils l'exigeront. Les municipalités imposeraient
aux compagnies de chemins de fer des traverses que ces
compagnies ne pourraient faire. -

Le comité des chemins de fer du Conseil privé sauvegar-
dera plus sûrement les intérêts du public, et il est en même
temps meilleur juge que l'organisation sous laquelle les
premiers chemins de fer ont été construits. Le change.
ment est sage et fait dans l'intérêt général des populations.

M. O'BRIE N: Personne n'est intervenu, et le mal existe
toujours. Je ne prétends pas que nous puissions établir des
viaducs au-dessus ou sous terre à chaque chemin coupé par
une voie feriée ; mais depuis longtemps l'autorité aurait dû
ibtervenir. Sous l'empire de ce projet de loi, il n'y aura
plus d'intervention, car il serait impossible au Conseil privé
de s'occuper de tous les cas. Vous ne voulez pas que les
gens viennent des parties les plus éloignées d'Ontario à
Ottawa pour entretenir le Conseil privé de questions de
cette importance ? Je le répète, je ne propose pas que la
compagnie soit obligée de conduire des viaducs à chaque
chemin, mais il y a des cas nombreux où le voyageur
devrait être protégé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En ce point je puis
confirmer l'opinion de l'honorable préopinant. Je me sou-
viens parfaitement qu'à Kingston, ou dans un rayon do2 ou
3 milles, il y out 11 ou 12 morts d'hommes par suite de
l'état dangereux dans lequel on avait pendant des années
laissé les traverses de chemin de fer. Ce n'est qu'après de
nombreuses instances et l'envoi à grands frais d'une dépu-
tation à Ottawa, que le comité des chemins de fer, je crois,
se décida à intervenir. Je doute même qu'actuellement
toutes les traverses dont je parle soient dans un état conve.
nable. L'honorable député de Grenville (M. Shanly) se rap-
pelle, je pense, la tristement célèbre traverse deCollin's-Bay,
où plus de dix personnes furent tuées au cours des 12 on 14
dernières années; je passe sous silence d'autres traverses
qui furent le thétre d'accidents semblables, pour ne citer
que la traverse du chemin de Cataraqoui au sortir de
Kingston. L'appel au comité des chemins de fer du Conseil
privé est une procédure ennuyeuse, coûteuse et peu satie-
taisante. Souvent les ministres sont absents, il est difficile
d'avoir des entrevues à temps utile pour des députations, et
faire venir des personnes d'endroits éloignés à Ottawa en-
traîne nécessairement de grands frais. Je voudrais connaître
l'opinion de l'honorable député de Grenville (R. Shanly).
Je sais à n'en pouvoir douter que souvent il y a· de grands
inconvénients à passer les traverses de chemins de fer,
mais que bien souvent aussi il y a de grands dangers pour
la vie des personnes. Je suis d'avis, s'il y a moyen, d'aviser
à quelque remède, il faudrait y recourir même s'il fallait
pour cela froisser les maîtres du pays.

M. SHANLY: Je me rappelle parfaitement les traverses
auxquelles l'honorable député d'Oxford-Sud (air R. Cart-
wright) a fait allusion. Elles étaient extraordinairement
dangereuses. Je no crois pas cependant qu'il voud-ait plus que
l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien) proposer de
faire disparaître tous les passages à niveau, car dans ce pays
il serait absolument impossible de construire, à tous les
chemins, des viaducs souterrains ou élevés. Aux deux tra-
verses auxquelles l'honorable député d'Oxford-Sud (air Cart-
wright) a fait allusion le danger était plus particulièrement
grand à cause de l'existence de brusques courbes dans le
chemin. Dans des cas pareils, je suis d'avis qu'il faudrait
insister pour la construction de viadncs élevés. Je crois
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toutefois que dans un de ces endroits, celui de la route de
Cataraqoui, le danger a disparu dernièrementpar suite de la
construction d'un viaduc élevé, tout au moins cette cons.
traction est projetée à bref délai. L'honorable député de,
Muskoka critique les passages à niveau, spécialement aux
environs des gares, mais il n'indique pas le remède à l'état
de choses. Si nous ne soumettons pas la question au comité
des chemins de fer du Conseil privé, nous ne pouvons nous
attendre que ce corps d'Etat ait connaissance des travaux
dangereux. Mais en les lui signalant il les connaîtrait. Le
comité des chemins de fer du Conseil Privé est la cour
d'appel ordinaire dans ces questions, et il peut charger ses
employés d'inspecter les traverses de chemin de fer dont on
se plaint.

Dans les cas de longue existence des traverses, on pourrait,
avec justice, demander aux municipalités d'aider les compa-
gnies de chemins de fer à faire les améliorations néces-
saires.

Plusieurs de ces anciennes traverses ne sont devenues
dangereuses qu'avec l'accroissement de la population, les
routesétant plus fréquentées. Je crois que le Conseil privé est
dans ces cas la meilleure cour d'appel. Il aura en effet à s'oc-
cuper non seulement do passages à niveau, mais encore de
toutes les autres questions dont le projet de loi le rend seul
juge. Dans les autres cas on pourrait élever la même
objection et prétendre qu'il faudrait établir une autre auto,
rité pour en connaître. J'estime que la clause telle qu'elle
est proposée protège convenablement la sûreté publique. Je
le répète, l'appel doit être dévolu au comité des che.
mina de fer du Conseil privé, ne croyant pas qu'il faille
abandonner des questions aussi graves aux conseils munici-
paux, que jo no crains pas d'attaquer trop violemment, en
disant qu'ils ne sont pas généralement des plus justes envers
les compagnies de chemins de fer.

M SHANLY: Je suis assez de l'avisde l'honorable préo-
pinant, et je partage l'idée exprimée par mon honorable ami
de Muskoka (31. O'Brien), que dans les villes et bourgades,
les compagnies devraient être forcées à construire des
portes ou barrières aux traverses. Je ne connais pas aussi
bien les villes de l'Ouest du Canada, mais à Montréal on n'a
jamais pensé à faire un passage à niveau sans porte ou bar-
rière. S'il n'en existe pas à Toronto, je puis dire qu'à la
traverse de Parkdale on a fait beaucoup mitux et établi un
passage souterrain excellent, auquel la municipalité a con-
tribué.

M. O'BRIEN : Combien cela a-t-il duré avant d'être fait ?
M. SHA1iLY: Je l'ignore, mais il ne faut pas perdre de

vue que lors de leur construction, ces chemins étaient à peine
dangereux, et qu'ils ne le sont devenus que par l'accroisse.
ment de la population. J'ai construit la traverse de Park.
dale à son origine ; je dois donc en connaître le danger.
Quand cette traverse devint fort fréquentée, quand de che-
min vicinal elle devint rue de villo, le besoin do protéger
davantage les passants se fit sentir. Je me souviens de la
chose, plusieurs personnes de Toronto étant venues pour me
consulter, et je me rappelle aussi que le Conseil privé s'en
occupa promptement. Il tint une réunion avec les fonc-
tionnaires de la compagnie de chemin do fer, la dépense fut
divisée entre la compagnie et les municipalité&, et un excel-
lent viaduc sans danger et beaucoup meilleur que des portes
ou barrières fut fait. La traverse de la rue King est aussi
très dangereuse, mais je sais qu'on se propose d'y faire quel-
que chose dans le genre de ce qui a été fait à Parkdale.

M. COOK: Oh I oui, le passage est souterrain, mainte-
nant.

M. SH ANLY: De traverse banale en pleins champs die
est devenue une traverse en pleine ville. Je suis d'avis que

M. COOK : Je pense que dans les villes et bourgades, on le Conseil privé est la vraie cour d'appel on ces matières.
pourrait ériger des portes ou barrières aux passages à niveau. M. DESJARDINS L'honorable député de Grenville
Nous en avons un exemple à Toronto dans Parkdale, où un (M. Sbanly), faisant allusion à Montréal, a dit que toutes les
grand nombre d'accidents arrivait. Le comitë des traverses de chemin du fer y sont munies de portes ou bar-
chemins de fer du Conseil privé était saisi de nombreuses rières. il ignore probablement qu'en dehors de l'agglooé-
requêtes, mais ne bougea que quand une existence précieuse rée de i
fut perdue dans un accident à cet endroit; il donna alors le sèdent uve popremnt dite iles e s qui pos-
privilège de construire un viaduc élevé. Dans la rue King, un populationsdens, u les lis ferée trd-
il existe une traverse ayant à peu près huit voies, qui est s u ri d 0 0es sans Il yinit e
dans un déplorable état depuis nombre d'années. Il y arrivait prt o barrir our p l
souvent des accidents, quand un jour, un de ceux-ci faillit e ore n v à dépl n l pe d 'un
être fatal, le Conseil privé ordonna alors à la compagnie et de c d uis 'ai q srt pére
à la ville d'y construire un viaduc élevé. Les chemins de au lieu do renvoyer les questions au comité des chemins d
for traverser t le bourg de Parkdale,et plusieurs des traverses fer, d'insérer dans la lui 'ti qui tipule que partout
sont très dangereuscs. Une d'entre elles est spécialement où une l'ne patsc à ti-a' erà d'un district o d'une borgade
dangereuse à cause d'une courbe dans la voie et que les p i
trains descendant une pente très forte y arrivent à grande dito t da pte se ba ie de pourvoir àtue
vitesse. Plusieurs accidents y sont arrivés à ma connais. les mesures de séCuité iéOCssaIres. Ma proposition concorde
sance. Les compagnies devraient être obligées d'érigcr aveu cell de l'honorable député de Mumkoka (M. O'Brien)
dans de semblables endroits des portes ou bat riòrei d"nt le Prons par exemple Saint-Ienri, avec sa population de
coût no serait pas énorme. Le public a droit à iu pou plus 2,000 âmes. Situé dani la partie ruet de Montréal, le
de protection, etje pense avec l'honorable député de Muskoka citoyens y ont pétitien tant et p ès de la Compa-
(&I.O'Brien) qu'il est trop difficile, trop coûteux de s'adresser g
au Conseil privé (lans cs cas. Les chemins de fer sont des barrière A l'intersection des rues. ls se sont adressés à
institutions puissantes, qui ont une grande ir fluence, et il Ottawa, ut jusqu'ici il n'y a rien de fait encore pour les ga-
est difficile de forcer le Conseil privé à sévir contre eux. rantir d'accidents. Je suis d'avis que laloi devrait stipuler,
Peu m'importe quel est le parti au pouvoir aujourd'hui, mais quu du moment où une voie ferrée traverse une rue de ville
je sais pertinemment que l'un et l'autre parti subit l'influence ou de village populeux, det barrières devront y être cons-
de ces grandes compagnies. Je crois donc qu'il serait non S'il on éta
seulement de l'intérêt du Conseil pi ivé et do ses membres, tues io si itsnuve n o é iterons es accident
mais encore du pays entier, d'écarter ces influences en au but que nons nous proposons.
pasant une loi pour la protection efflicace du pays. Le
public chez nous ne reçoit aucune protection de ces compa- M. SEIANLY: Je suis parfaitement d'accord avec mon
gnies, et j'estime qu'il n'est que temps que la Chambre étudie honorable ami, et j'admets que certains faubourgs de Mont-
!a question au point de vue de l'intérêt général. Je crois réal sont devenus à tous égards partie intégrante de la
qce le Conseil privé lui-même aurait intérêt à veiller à ce ville. Je suis absolument favorable à la construction de
que. le public soit protégé contre ces grandes compagnies, barrières ou tout autre appareil de hreté dans les endroitS

M. S(sotLY
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où il y a une grande population. Non seulement je suis
favorable à l'idée, mais je voudrais même qu'il fût obliga-
toire d'avoir des barrières et des gardes à ces traverses.

M. DENISON: Pendant bon nombre d'années, on s'est
plaint à Toronto du manque de protection à ces passages
à niveau, qui sont nombreux, et dont deux seulement, à ma
connaissance, sont munis de barrières. Si dans ce projet de
loi il y avait mcyen de faire quelque chose afin de protéger
e-mtre les accidents de chemins de fer les citoyens de
villes ou bourgades populeuses, je serais d'avis de le faire.

Sir R[ICARD CARTWRIGHT: A de nombreuses re-
prises mon attention a été attirée sur l'extrême indifférence
que professent tontos et chacune des compagnies de che-
mins de fer à l'endroit de la conservation de la vie humaine.
On dirait qu'en cas de perte de vie les survivants sont assez
empressés à réclamer des indemnités pécuniaires des com-
pagnies. Pour leur faire justice, il faut avouer que géné-
ralement les compagnies sont de bonne composition dans
l'arrangement de ces réclamations. De là il semble résulter
que ce ne soit l'affaire de personne de prendre des mesures
pour éviter le retour de ces accidents, et ainsi il se fait que
périodiquement il arrive des accidents à certaines traverss.
Si nous abandonnons cette question à la discrétion du comité
de. chemins de fer du Conseil privé, il me semble que le
ministère des chemins de fer devrait, lui aussi, être chargé
de faire enquête sur tous les cas de mort qui arrivent à une
traverse de chemins de fer. Cela pourrait facilement faire
partie de la besogne de ce ministère, et dans ces cas ce
siait le devoir du gouvernement, en sa qualité de protec-
teur naturel des citoyens, de prendre des mesures efficaces
Pour empêcher si possible le retour de pareils accidents.
Il n'est pas utile d'abandonner ces questions à des particu-
liers, qui ne s'en soucieront que pour obtenir des compensa-
tions.

Sir CHARLES TUPPER: Je partage l'avis de l'hono*
rable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), Ce
projet de loi devrait stipuler que dans chaque cas de mort
causée par les chemins de fer, le gouvernement devrait faire
u"e enquête.

M. VELDON (Saint-Jean): Pourquoi attendre qu'il y
ait mort ?

Sir CHEARLIES TUPPER : On en cas de quelqu'accident
sérieux à un individu, car presqu'invariablement ces acci-
dents causent la mort. J'estime que le comité des chemins
do fer devrait faire une enquête sur ces cas, car c'est là
évidomment le premier pas à faire dans le but d'arriver à
prévenir le retour des accidents, et le comité devrait être
investi des pouvoirs nécessaires non seulement pour faire
l'enquête, mais encore pour prendre les mesures nécessaires,

M. McMULLEN: Je suis tout disposé à appuyer les
parole,; de l'honorable député de Muskoka (àf. O'Brien) sur
cette question. Dans mon district électoral il y a des places
nombreuses où il y a danger permanent et considéerable de
perte de vie, non seulement aux traverses, mais encore à
des endroits où des lignes de chemin de fer longent les
routes. Si on ne donne pas aux municipalités les pouvoirs
nécessnires pour forcer les compagnies de chemin de fer à
border lours voies do hautes clôtures, afin d'empêcher les
voitures dont les chevaux sont pris de frayeur d'être jetées
dans les fossés, ou brisées contre des clôtures, ou versées, des
accidents de l'espèce Qe produiront indubitablement fré-
quemment. Dans certaines endroits les compagnies ont
érigé dos clôtures à neige, et ce jusque contre les traverses,
de naniêre à cacher le train qui arrive à la vue du conduc.
tour do la voiture jusqu'au moment où il arrive sur la tra.
verse. Je ne blâme pas mes honorables collègues de prôner
des mesures pour la protection des personnes dans les villes,
mais mon honorable ami de Muîskoka et moi, nous deman-
dons aussi la protection des individus dans les districts

ruraur. Je soutiens qu'il ne faudrait pas empêcher -les
municipalités de forcer les compagnies de chemins de fer à
ériger des clôtures le long de leurs voies qui longent les
routes publiques.

Si la question était abandonné au comité des chemins de
fer du Conseil privé, comme le propose l'honorable ministre
des finances, et si chaque district électoral était forcé de
lui soumettre le nombre d'accidents arrivés dans le mien,
jamais le comité ne serait en mesure de faire enquête sur
tous. Je partage l'opinion de l'honorable député de Gren-
ville sur les passages à niveau, il est impossible de les sup-
primer actuellement en Cianada, mais je pense que tous les
embarras, tels que clôtures et arbrisseaux devraient dispa-
rattre, et les municipalités devraient avoir le droit de les
faire enlever, et là où les compagnies de chemins de fer
construisent des clôtures-paraneige jusque contre les traver-
ses, ces clôtures devraient être enlevées l'été. Si le publie
doit soumettre toutes les réclamations de l'espèce au Conseil
privé, quand dans chaque comté il existe peut-être 40 à 50
traverses, il serait impossible au Conseil privé de s'occuper
de tous ces cas. Je no conçois pas de moyen plus pratique
de régler la question, que d'autoriser les municipalités à
décider quelle sont les mesures à adopter pour la sécurité
des passants.

M. SHANLY : Etes-vous disposé à garantir que les con-
soeils municipaux seront raisonnables ?

M. McMULLEN : J'admets que dans certains cas ils ne
le seront pas. Il faut cependant faire quelque chose pour
protéger le public contre les accidents qui arrivent journel.
lement, et continueront à arriver tant qu'on n'aura pas pris
des mesures.

M. O'BRIEN : Dans la ville que l'habite il existe une des
traverses les plus dangereuses du Canada, et où il arrive de
fréquents accidents. L'hiver dernier il y a eu un an, un
jeune homme s'y engageait sur un traîneau à patins au
moment du passage d'un train. L'homme fut jeté d'un
côté et le traîneau de l'autre. Des deux côtés do la voie des
constructions s'élèvent de manière à masquer la vue, ce qui
fait que le pasermit est engagé sur la voie avant qu'il ait pu
s'apercevoir do l'approche d'un train. L'été dernier un
pauvre diable en voulant traverser la voie fut décapité et
out son cheval tué. Un procès fut intenté à la compagnie,
qui tout naturellement fut fort disposée à régler l'affaire. La
loi dit que les trains en traversant les villes ne peuvent
marcher à une vitesse plus grande que 6 milles à l'heure,
muais presqu'invariablement ils marchent à une plus grande
vitesse, surtout quand ils manSuvrent. J'estime que ce
serait dans l'intérêt des compagnies de chemins de fer elles-
mêmes que nous prenions quelques mesures pour la sécurité
du public. Le conseil de ville, à deux ou trois reprises
différentes, s'est adressé à la compagnie à cet effet, et chaque
fois la réponse était: Payez l'homme et nous vous le four-
nirons. Cela équivaut à se moquer du conseil, et je crois
que c'est le moment de prendre des mesures pour la protec.
tion du public.

M. WRIGHET: C'est Sydney Smith, je crois, qui disait
que si un des administrateurs était attaché en tête de chaque
locomotive, il n'arriverait pas autant d'accidents. Bon
nombre de mes collègues visitent ma campagne, et chaque
fois qu'ils s'y rendent ils courent un grand danger, car il y
a trois traverses très périlleuses sur la route. L'autre soir,
en rentrant chez moi, j'ai du attendre une demi.heure à la
traverse de la route de Gatineau, à cause d'une locomotive
qui passait et repassait. Jusqu'ici aucun accident sérieux
n'y est arrivé, mais sans lo moindre doute, si ce système
continue à se pratiquer, un jour ou l'autre une catastrophe
arrivera. Sur la route d'Aylmer il y a deux traverses des
plus dangereuses, et je suis do l'avis de l'honorable député
de Muskoka, que les gens de la campagne ont autant de
droit à la protection que les citadins. Les compagnies de
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chemins de fer devraient être forcées de prendre des me- comité, où nous pourrons entendre toutes les prétentions,
sures contre les accidents sérieux qui peuvent arriver par prendre l'avis de notre ingénieur, et par conséquent veiller à
manque de surveillance des traverses. J'espère que le gou- sauvegarder les intérêts publics.
vernement avisera aux moyens d'arriver à ce but, car la Je ne crois pas que dans de tels cas le comité des chemins
chose est réellement d'une importance capitale. de fer soit un tribunal aussi inaccesible, aussi coûteux que

M. SHANLY : Demanderiez-vous cela pour tous les a- l'a prétendu l'honorable député de Muskoka. J'en ai fait
SDe ndr o P Pa t l pa partie dans deux cas relatifs à des traverses de chemins de

sagee niveau ? fer, l'un de Toronto, celui que l'honorable député de Muskoka
M. WRIGHT: Certes, pour tous ceux du comté d'Ottawa. a cité. Dans cette cause, des observations étaient présentées

par le maire d'une part et l'avocat de la compagnie de
M. THOMPSON: C'est là sans doute une des parties les chemin de fer de l'autre, et je ne pense pas que des témoins

plus importantes du projet de loi, et il est bon qu'on lui aient été entendus. Je ne crois pas que la discussion dura
accorde une sérieuse attention. Je suis disposé à me rendre plus d'une demi-heure, et je suis convaincu que les dépenses
à la demande et de remettre la clause pour examen ultérieur. encourues ne dépassaient pas $40. Dans une demi-heure
Je prierai les honorables députés qui se sont occupés de la on arrivait à la décision que des barrières seraient établies
question ce soir, de faire une nouvelle étude do la clause, au à la traverse, et j'apprends que cette décision est en voie
point de vue de la pratique actuelle et les difficultés qu'elle d'exécution. Si elle ne l'était pas aux termes des clauses de
a fait naître. Je pense qu'ils seront convaincus, après plus mon projet, elle pourrait l'être fort rapidement, pui4qu'un
ample examen, que la section en question consacre un ordre du comité peut être considéré comme règle de cour
changement et pourvoit à la sécurité publique. Reste à et rendu exécutoire par procédés sommaires. Dans un ou
examiner si elle répond aux besoins ou non, mais je crois deux autres cas seulement le comité a été prié d'intervenir
que c'est un grand progrès dans ce sens. par des municipalités ou des particuliers dans des cas de

La discussion de la clause a commencé par l'affirmation barrières à établir à des traverses, et dans ces cas ordre a
que nous enlevions aux municipalités le droit de contrôle été donné de les établir. En général, la difficulté n'était
que leur octroie la loi existante, qui ne permet aucune pas de réunir le comité, ni dans le coût de sa procédure qui
traverse sur une route royale sans le consentement des est fort minime, mais elle provenait de l'incroyable négli.
autorités municipales. Il faut d'abord prévoir, comme l'a dit gence des municipalités, qui sont bien plus soumises à
mon honorable ami de Grenville (M. Shanly), le cas d'un l'influence des compagnies de chemin de fer que le comité
refus arbitraire d'une municipalité qui n'est pas prévue dans ne pourrait jamais l'être, et évitaient pour cela de soumettre
la loi actuelle. Quant à l'efficacité du contrôle des munici- leur cause au comité. Donc, nous devons d'abord avoir soin
palités au point de vue de la sécurité publique, que mes de ne pas accorder aux autorités municipales un contiôle
honorables amis veuillent bien remarquer que c'est sous le nécessairement arbitraire. Ensuite, nous devons avoir7soin
régime de ce contrôle que toutes les difficultés et négligences qu'une autorité plus grande et plus indépendante règle la
dont ils se plaignent sont arrivées. Quoique la loi mît en question des traverses avant leur existence. Toutefois je
main des municipalités un pouvoir absolu de défense, celles. suis disposé à remettre cette clause,
ci ont cependant exercé un si mince contrôle, quo non M. McMULLEN: J'estime qu'il serait bon d'insérer dansseulement les mesures de sécurité les plus élémentaires le projet de loi, une clause qui ordonnerait deux compagniesn'ont pas été prises, mais que même les questions en litige de chemins de fer, d'enlever dans les parties rurales tous lesn'ont jamais été soumises au comité des chemins de fer pour arbres, arbrisseaux ou autres obstacles, qui empêchent les
décision. Voici, comme je le comprends, le fonctionnement passants de voir l'arrivée des trains aux approches des tra.de la loi actuelle : Aucune voie ne traversera une route à verses. Je connais des endroits où les compagnies ii'ontniveau ni ne la longera sans le conentement des autorités jamais pris la peine d'enlever les broussailles qui croissentmunicipales. On construit une ligne avec ou sans ce con- sur leur terrain et qui sont devenues de véritables haiessentement. Généralement parlant, sans doute ce consente- masquant la traverse, spécialement là où il y a de profondesment est supposé. Depuis que je fais partie du comité des tranchées. Si le projet de loi actuelle ordonnait aux com.chemins de fer, une seule municipalité appartenant à la pagnies d'enlever dans les campagnes ces objets quiprovince de Québec s'est opposée à une traverse, le cas fut embarrassent la vue, il aurait accompli une exuellente
soumis au comité, et la sécurité publique fut absolument éforme. Je crois qu'il serait nécessaire d'avoir une clause

sauans resque tous les autres cas lq consentement a ui ordonnerait aux compagnies d'enlever le long .de leur
Dns paresqe oifu les unicialeês cas no ement éte lignes tout ce qui pourrait empê:her les p assauts de voirdonné par le motif que les municipalités sont généralement l'approche des trains. Je sais quo les arbres et les brous.

désireuses d'accorder le plus de facilités possibles aux com. sailles poussent, c'est pourquoi les compagnies devraient les
pagnies de chemins de fer et ne calculent que fort légèr- enlever lors même qu'ils croissent sur une propriété privée,ment les.dangers d'accidents, surtout quand ceux-ci sont mis ai u e esnnsqis ipsn rvre avi
dans la balance avec le risque de voir la ligne suivre un puissent apercevoir les trains qui arrivent à la traverse.
autre tracé. Dans d'autres cas, le consentement est consi- J0 connais dans mon comté des endroits où les broussailles
déré accordé, et alors le comité des chemins de fer du Conseil sont devenues telles qu'elles cachent les trains, ce qui a
prive ne possède aucun contrôle,-à moins que des inci. occasionné plusieurs accidentes.
dents ultérieurs n'obligent la compagnie à demander la
confirmation de son droit de traverse. (le n'est donc qu'après Sur la section 191,
la construction de la ligne avec le consentement explicite ou M. WILSON (Elgin): Faut-il comprendre que la com-
supposé des autorités municipales, et par le fait de quelques pagnie ne sera rendue punissable que si elle ne prend pas
conflits d'intérêts, que le comité des chemins de for du de mesure pour permettre aux voitures d'agriculteurs de
Conseil privé est saisi de la question. Nous proposons le passer sur la voie ? Fréquemment on trouve qu'il vaut
changement suivant : Aucun chemin de fer ne pourra se mieux d'établir le passage sous la voie, mais cela ne semble
construire le long d'une route publique ou à travers colle-ci, pas avoir é,é prévu.
même avec le consentement des autorités municipales, sans M.T iOMPS3T: NoUs lj-Ute7o is les mots: "sous ou an-l'approbation préalable du comité des chemins de fer. Ainsi d d "on ne dépendra pas pour la sauvegarde de la sécurité publi- essus e la voie.
que des autorités municipales qui jusqu'ici ,'en sont si rare- Sur la section 193,
ment inquiétées, mais une compagnie de chemin de fer Sir CHARLES TUPPER: Je crois comprendre que le
n'établira pas de traverse avant d'avoir passé devant notre but de cette section est de faire adopter des moyens jugés

M. WRIoar.
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nécessaires pour la protection de trains passant sur des ponts. Il me semble que les artiolda 191 et 195 @ont quelque peu
On propose de faire construire et maintenir les tabliers du défectueux, parce que l'article 195 se rapporte aux clôtures
pont dans de telles conditions qu'il forme un plancher con- mentionnées dans l'article 194, et décrèteque "telle clôture
tinu, au lieu d'y laisser des interstices, afin d'eviter qu'une devra être faite dans les tiois mos qui suivront imméàiate.
locomotive venant de dérailler tombe à travers l'écarte- ment la construction d'u chemin de fer ai le terrain adja.
ment des longrines. On propose aussi d'avoir des dés de cent est occupé." Cette disposition s'applique au cas üù le
condsinet en forme de V à côté des rails afin d'empêcher les terrain adjacent est déjà occupé, et le paragraphe "b"
voitures d'ébranler le pont. C'est une question technique a'spplique au'cas où le errain adjacent n'est pas encre oe-
dont chacun comprendra l'importance. cupé, et dans c dernier cas, la comn du cheminde fer

M. SHANLV': D'est en effet une question technique,'mais e t les trois
je suis d'avis qu'il aurait mieux valu omettre le paragraphe immédiatement cette occupation. Si la clôture n'est pas
de la section. Nous voulons insérer des spéaifications dans
cette section ; mais qui nous dit que d'ici à peu de temps on pas donné d'abord avis à la compagnie de munir son, ebe-
ne trouvera pas quelque chose de plus efficace. Il suffirait M crois pas que cette diositi
de dire qu'aucun train ne traversera un pont avant que ce- soit juste. Je crois que l'occupant d'un terain adjacent à
lui-ci ne soit approuvé par le ministre. Le paragraphe ne un Chemin de fer devrait avoir un droit d'action en dom-
sert qu'à compliquer la question et créer des difficultés. mages sans avoir à donner d'abord un avis à la compagnie

Sir CHARLES TUPPER': Parfaitement. 'Aujourd'hiui le
paragraphe est excellent mais un meilleur système 'peut M. THOdPSON: Je ne vois psi où se trouve lý diffi.
être déaouvert plus tard et les plans seront faits d'anrès ce cuité. Si jcomprends bien le député de Renfrow-Nord,
perfectionnement.il vet parer d'un croisement du chemin de fer que laperfetionnment.compagnie a négligé de munir des cl ôtures -convenables, et

M. EDG AR: Je suppose que ceci devra être appliqué par des bestiaux -qui se font tuer à cette traverse. Si ces bea.
toutes les compagnies dans 6 mois? tiaux se sont dehappé de la propriété de leur matre pour

Sir CHARLES TUPPER : Oui, 6 mois sont accordés aux errer sur le grand-chemin, et s'ils se sont fait tuer parce
compagnies pour les mettre'en règle. que le-chemin de fer manquait dune clôture convenable, la

M. TIOMPON-compagnie de ce chemin est sans doute responsable; mais
M. THOMPSON-la compagnie a défend en disant que ces bestiaux ont é

Nulle compagnie ne fera passer-ses traihsinr aucun pont à molas quet
ce pont ne soit cônEtruit et entretenu avec des moyens de protection t
approuvés par le ministre. Le próient article ne 'appliqnera à auan leur maître; qu'ils se trouvaient Wégalement Pur le grand
pont déjà construit que Six mois après la sanction du présent acte. chemin, et que si la compagnie a tort, d'un côté, pont ne

Ilpas'virnuni sa voie ferrée, les bestiaux, de leur côté, ont
decu tort de se trouver là. J'attirerai l'attention de l'honora.

M. W ITE (Renfrew) Des dispositions 'é sble député sur l'article 200, qui oblige ules -complies de
devraient ce medsemble être prises pour clôturer les voies. mu tirleurs chemins de clôture
Il y a une disposition relative :à l'érection de clôtures chez
les propriétaires riverains, et la section 196 édicte-des péna-*
lités en cas de négligence. Dais Ontario les municipalités
peuvent permettre aux propriétaires de laisser errer. -leurs
troupeaux de bétail sur les routes publiques. Dans certaines
parties de mon comté les voies lerrées n'ont'pas dc clôtures
sur une très grande étendue, et il n'y a pas de garde.bestiaux
aux traversos des routes publiques, et cependant certaines
municipalités ont permis que le bétail erre sur les grands
chemins. Bien souvent ce bétail s'aventure sur la voie et se
fait tuer par suite du manque de clôture et de garde-bestiaux
aux traverses. Dans tron comté, l'été dernier, un grand
nombre de têtes de bétail appartenant à de pauvres diables a-
été tué. Aux demandes d'indemnités les compagnies répon-
dirent en se mettant à l'abri derrière la loi commune, qui
dit qu'attendu que le bétail violait la propriété d'autrui au
moment de sa mise à mort, le propriétaire n'avait droit à
aucune indemnité. . Je voudrais, si, c'était possible, qu'il ift:
ordonné aux compagnies de maintenir leurs clôtures etgarde-
bestiaux, dans les municipalitésqui permettent au bétail d'or.
reren liberté, et qu'en cas où les compagnies ne se conforme-
raient pas à cet ordre elles seraient passibles de payer des
indemnités pour le bétail tué sur la.voie.

M. BAR RON: L'honorable dépui de Renifrew-Nord'
(M. White) m'a devancé. J'allais-faire la inêie p ropoi-
tien. J'ai quelque expérience de pareils cas dans na cir
conscription, et je suis charg 'd'ninter des'pouråtites au
nom de personnes dont le bétail a é é tué s'étant 'ê ppé
des terrains où les règlements municipaux lui donnait droit
de vaguer. Je crains que sous la loi actuelle les proprié-
taires du bétail tué n'ont rien à espérer, la compagnie n'est
obligée qu'à clôturer que :pour la sauvegarde des pr'prié
taires riverains, et plus d'une fois déjà elles ont refuseé,
d'ériger des clôtures là où il ne s'agissait pas d'empêcher le
bétail de quitter la forme du propriétaire qui demandait la;
clôture.

M. LISTER: Il n'en est pas ainsi des traverses de fermes
M. THIOMPSON: Je comprends cela.
M. IS-TER: D'après la présente loi, tout ce qu'une com-

pagnie de chemin de fer est obligés de faire, est de munir
son chemin de clôtures pour pirotéger les proprieétaires de
torrains adjacents. 'Des difficultés surgissent quand la coïn-
pagnie n'a pas fait de telles clôtures, et quand des'bestiaux,
appartenant à des personnes autres que les propriétaires des
terrains adjacents, s'échappent et errent sur'la vbie fbrrée,
bien qu'elle soit munie de clôtures. Ce que je viens d'Ép-
prendre de mon honorable ami, c'est que si la-municipalité
donne pleine liberté aux bestiaux; si ·elle altopte-un règle-
ment en vertu duquel les bestiaux cessent d'être transgres-
seurs de la loi en circulant sur des-terrains enclos, alors, si
lacompagnie avait négligé de munir son chemin de clôtures,
elle deviendrait responsable des conséquences de cette négli-
gence envers les:propriétaires de -ces be-tiaux, comme Si ces
propriétaires possédaient également les terrains Ladjacents
au chemin de fer. La -loi, pour ce qui regarde les croise-
ments, est suffisamment claire.

M. W"fITE (Ranfrew): La loi exige formuellement des
compagnies de chemin de fer de ýmunir les -erdi'erehtsýia
niveau des rails des garde-bestiaux; ais ài-ls cobipagnies
hele ùobforment pas à la loi, et'ai des bestiaux- rôdentear
leurs chemins, ou même sur les traverses seulekient, pàr
iiite du fait qu'il n'y a pas de clôtures,-les. compagnies se
défendent, dans les oa d accidents qui en résultent, en allé-
guant que leur droit exclusif sur leurs.chemis a été violé
par les bestiaux, et que ces bestiaux, bien qu'ils soient là
avec un p-erm-s.de la municipalité, n'ont pas le droit d'errer
sur le grand chemin. L'honorable député de Lambton
(M. Licter) prétend avec moi que toute compagnie de chýe-
min de fer est tenue de construire des clôtures pour empê-
cher les bestiaux de passer sur sa voie ferrée. C'est, d'après
ioi, son devoir manifeste à l'égard du -public, dans toutes
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les parties habitées du pays. Ce que je voudrais voir dans
la présente loi, ii c'est possible, c'est une disposition à cet
effet, et aussi à l'effet de faire peser sur toute compagnie de
chemin de fer la responsabilité des effets qui résulteront de
sa négligence à remplir son devoir à l'égard du pub!ic.

M. WATSON : Le point dont il s'agit, est très important,
surtout pourle Manitoba et le Nord-Ouest. Un grand nombre
de fermiers de ces régions ont subi des pertes, par suite du
défaut de c'ôtures le loni- des voies ferrées. Ils ont perdu
des bestiaux, qui se sont fait tuer sur le ehemin de fer, hors
de leurs formes, tnt comme l'ont exposé l'honorable député
de Lambton (M. Lister) et l'honorable député de Renfrew
(M. White). Ces bestiaux ne se sont pas écartés sur la
voie ferrée ; mais le cbemin de fer traverse à cet endroit
une section des prairies sur laquelle les bestiaux sont libres
de paître et de circuler, et il n'est pas muni de clôtures.
Le résultat, c'est qu'un grand nombre de bestiaux sont tués,
et le fermier, dont les animaux sont ainsi tués, se trouve
presque dans l'impossibilité de se faire indemniser de sa
perte. J'espère que le ministre amendera la loi de manière
à obliger toute comragnie de chemin de fer de munir de
clôtures sa voie ferrée à travers les cités, ou les municipa.
lités, et de protéger les bestiaux mis en liberté. C'est le
devoir des compagnies de chemins de fer de munir leurs
voies ferrées de clôtures, et le gouvernement devrait insister
pour que cette protection fût accordée au public. Toutefois,
je comprends que, si un chemin de fer traverse vingt ou
trente milles de territoire non habité, ce serait trop exiger
que d'obliger les compagnies de faire des clôtures sur ce
parcours.

Sir CHARLES TUPPER: Vous voulez des clôtures dans
les parties habitées du pays ?

M. WATSON: Oui, et aussi dans les cas où les fermiers
ont la permission de laisser leurs bestiaux-en liberté sur les
terrains non occupés.

Sir OHARLES TUPPER: Ils ne devraient pas'les laisser
en liberté, parce que c'est très dangereux pour la vie de leurs
bestiaux.'

M. WA'TSON: Il serait prerque impossible de forcer un
fermier d'enclore ses bestiaux. Il est beaucoup plus raison-
nable de 0éoréter que toute compagLie de chemin de for
devra munir de clôtures sa voie lei ioe.

M. SRANLY : Il y a un point que mes honorables amis
de Renfrew-Nord (M. White) et de Lambton (M. Lister)
n'ont pas touché. Mon honorable ami de Renfrew.Nord
(M. White) me paraît très soucieux de la vie des animaux ;
mais il ne doit pas perdre de vue que cette mise en liberté
des animaux est un danger pour la vie des hommes qui
voyagent en chemin de fer. Je suis tout à fait en faveur
d'une loi qui oblige les compagnies de chemins de fer de
munir leurs voies ferrées de garde-bestiaux; mais je crois
aussi que dans tout'district habité et traversé par un che-
min de fer, les bestiaux ne devraient pas être laissés en
liberté. Quelle que soit;la clôture, les bestiaux trouveroiaL
occasionnellement le moyen de la franchir et de se placer
sur lavoie ferrée s'ils sont laissés en liberté, et il importe
bien plus de s'occuper de la vie des voyageurs sur les trains
de chemin de fer, que de la vie des bestiaux qui peuvent se
faire tuer par.ceux-ci.

M. LANDE RKIN: Il est très important de s'occuper
de la qualité de la clôture, parce que si la c:ôture
n'est pas en état d'empêcher les bestiaux ou auties animaux
de passer sur la voie ferrée, des collisions avec ces animaux
peuvent s'en suivre, et causer des pertes de vies humaines.
Plusieurs chemins de fer ont des clôtures, qui sont entière-
ment insuffisantes, et les bestiaux, moutons et pores peuvent
passer à travers. Par exemple, plusieurs de ces clôtures se
composent de filside fer attachés à des poteaux plantés à
une distance de douze ou quatorze pieds les uns des autres

M. WHITE (Renfrew)

et fréquemment les poteaux sont reliés par des planches
clouées sur leur sommet, et les animaux peuvent aisément
sauter par-dessus, on passer entre les fils. Ce serait faire
un grand tort aux fermiers et aux habitants des villes que
de les empêcher de mettre leurs bes:iaux en liberté. Dans
plusieurs villes, il y a des domaines communaux, où, en
vertu d'un règlement municipal, les bestiaux sont envoyés,
et où ils se trouvent en liberté. Quelquefois, les bestiaux
pénètrent sur les terrains desstations,qui nesontpas enclos.
Je connais le cas d'une vache qui a été tuée sur le terrain
d'une station, et la compagnie a refusé de piyer le dommage,
en alléguant pour sa justification, que la vache é'ait errante.
S'il est vrai qu'une vache, obstruant une v.io feriée, peut
faire dérailler un train et causer des pertes de vie humaine,
il est de la plus haute importance que les compagnies de
chemin de fer soient tenues de munir leurs voies ferrées de
clôtures capables d'en éloigner les bestiaux.

Le présent bill ne pourvoit pas sufflëamment à la qualité
que doit avoir la clôture. Si la compagnie de chemin de
fer construit une clôture en fil de fer, elle doit être tenue de
placer une planche sur l'extrémité des poteaux, et si la
compagnie néglige de construire une ciôture convenable,
elle doit être aussi tenue responsable des accidents qui en
résultent. Je connais up grand nombre de cas dans les.
quels des bestiaux, après avoir franchi des clôtures mal
construites, se sont fait tuer sur la voie ferrée. Un fer-
mier est incapable de plaider contre une compagnie de
chemin de fer, parce que la compagnie a recours à des
appels interminables, et il arrive que le fermier perd sa
eanse sur de simples questions de forme. Le devoir de
cette Chambre ent de bien définir, dans le piésent bill,
quelle devra être la clôture, et cela touche à l'autre question.
Je voudrais que la vie humaine fût protégés, et si l'on veut
qu'elle le soit, il faut obliger les compagnies de chemins de fer
de construire de bonnes clôtures, que les bestiaux ne pourront
franchir. Avec de telles clôtures il n'y aurait plus de dé.
raillements causés par les bestiaux, et autant de dangers de
moins pour la vie des passagers.

M. WELDON (Saint-Jean) : Dans la province du Non-
veau-Brunewick, une difficulté se présente non dans les
districts cultivés, mais dans les bois. Les fermiers envoient
le printemps, leurs bestiaux dans les bois, et ces bestiaux,
malgré toutes les précautions, passent sur la voie feri ée.
Si l'on permet ainsi aux bestiaux d'errer en liberté, les
compagnies de chemins de fer seront obligées de munir de
clôtures leurs voies ferrées d'une extrémité à l'autre. Puis,
dans certaines localités, les occupants de terrains adjacents
ne veulent pas que le chemin de fer soit muni de clôture,
parce qu'une clôture prend ure certaine quantité de terre,
et ils préfèrent cultiver cette terre jusqu'à la voie frrée.
La vie humaine mérite d'être également prise en considèra-
tion dans ces cas particuliers. Or, si l'on permet aux bestiaux
d'errer sur les grands chemins à proximité d'une voie ferrée,
il sera presque impossible d'exploiter un chemin de fer sans
avoir à subir occasionnellement des accidents La question
est de savoir si, dans l'intéiêt publie, i'on ne devrait pas
empêcher les bestiaux d'errer sur les grands chemins, qui
traversent les voies ferrées. Comment pouvez-vous rendre
une compagnie de chemin de fer responsable des accidents
causés par les bestiaux, si les occupants de terrains adja-
cents préfèrent qu'il n'y ait pas de clôtUre ? D.ns ces cas,
une compagnie de chemin de fer mérite autant de considé-
ration que le bétail.

M. McNEILL: S'il est opportun d'empêcher les bestiaux
d'atteindre la voie ferrée, il faut le faire surtout aux inter-
sections des grands chemins. Dans plusieurm endroits, qui
ne sont que partiellement habités, les fermiers tiennent
beaucoup à envoyer leurs bestiaux dans les bois et le long
des routes, et il me semble que les compagnies de chemins
de fer se montreraient presque tyranniques en refusant de
se donner la peine de munir leurs voies ferrées de clôtures
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destinées à protéger les bestiaux dans ces districts aussi bien l'honorable député de Bruce-Nord a parfaitement exposé ce
que dans les autres parties du pays. dernier point. le dirai simplement au représentant du

M. SHANLY: Comment protégerez-vous le grand ce- chemin de fer Intercolonio- que le gouvernement ferait
min, si les bestiaux y circulent librement? bien d'entretenir les clôturs qu'il a fait eonstruire.

Comme l'administrateur en chef de cette entreprise est
M. McNEILL: Au moyen de clôtures. Mon honorable dans cette Chambre, j'espère qu'il verra à ce que les clô-

ami peut le voir, la question soulevée par mon honorable tures situées dans le comté de Northumberland soient
ami de Renfrew est celle qui se présente quand les clôtures mieux entretenues qu'elles ne l'ont été depuis quclque
ne sont pas aussi bien construites qu'elles devraient l'être, temps. Le présent bill devrait renfermer une disposition,
ou quand des bestiaux, égarés sur la voie ferrée, sont tués. obligeant les propriétaires de chemins de fer, qu'ils appar-

M. SHANLY: Si les bestiaux sont laissés en liberté, ils tiennent à des corporations, ou au gouvernement, de munir
sont exposés à se faire tuer sur la voie ferrée. Les clôtures les voies ferrées de clôtures non seulement dans les diatricts
peuvent être parfaites, et, cependant, les animaux peuvent ayant une nombreuse population, mais aussi dans les dis-
se réunir sur les grands chemins, sur les points d'intersection triets qui ne sont que partiellement habités, vu que dans
de la voie ferrée, et se faire tuer, et, peut-être aussi, être la ces derniers cas, les fermiers sont obligés d'utiliser leurs
cause de pertes de vie humaine. terrainâ non enclos comme champs de pâturage pour leurs

M. McNEILL: Il peut arriver, sans doute, que le bétail se bestiaux, durant l'été.
trouve à ces points d'intersection ; mais cela n'arrive pas M. EDGAR: La présent débat semble avoir roulé sur
ordinairement. Les accidents arrivent généralement quand deux pointe. L'n de ces points est la nécessité de munir
les bestiaux se trouvent sur la voie ferrée, et se rassemblent les emir s de fer de clôtures pour protéger les terrains
dans des endroits, en dedans des clôtures, d'où ils ne peuvent adjacents. Or, la première partie de l'article 194 contient
s'échapper à temps. Quand les bestiaux se trouvent sur le une excellente disposition à ce sujet. Puis, l'autre point
grand chemin, sur les points d'intersection do la voie ferrée, est la nécessité d'avoir des fosses garde-bestiaux à tous les
et qu'un train arrive, tout ce qu'ils ont à f dre est de se croidements de grandes routes pour empêcher que les bes-
mettre à côté du chemin de fer. C'est ce qu'ils font dès que tiaux passent sur la voie ferrée. Ce besoin est prévu par
l'ingénieur mécanicien voit les bestiaux; il lâche le soufflet- le paragraphe "b" de l'article 194, en termes très clairs,
vapeur, et les bestiaux prennent la fuite. Ce n'est pas sur suivant moi.
los points d'intersection que les accidents arrivent, mais sur M. WHITE (Renfrew): Mais ai la compagnie de chemin
la voie ferrée, lorsque les croisements ne sont pas protégées de fer ne construit pas ces clôtures, que faut-il faire slors?
par des clôtures. M. EDGAR: Ces deux dispositions me paraissent claires

M.LANDERKIN: C'est sur le chemin de traverse- et sffisantes pour les deux objets qu'el le mentionnent.
M. McN EILL: C'est sur les cbemins de traverse et le long M. LANDEnrKIn : Les clôtures devraient être plus éle-

dC la voie ferrée. Il e't très important qu'un arrangement vées.
de cette nature soiet Carit, et j'insiste sur ce point que les fer-
mier, dans les endroits peu habités, tiennent énormément à M. EDGAR : Mais il y a ces deux dispositions, et com-
l'avantage qu'ils ont d'envoyer paître leurs bestiaux dans meux seront-elles mises en force? L'honorable ministre de
les bois et le long des grands chemins. Je ne comprends pas la justice devrait nous expliquer l'article 195. Est-il néces-
qu'ils seraient privés de cet avantage simplement pareo que saire, d'après lui, que le propriétaire d'un terrain adjacent
les compagnies de emins de fer ne voudraient pas s'im- soit obligé de donner, dans tous les cas, un mois d'avis par

posr les lrais de munir leurs voies ferrées de clôtures, écrit à la compag e de chemin de fer avant que cellti
soit responsable des accidents qui peuvent résulter du

N. MITCRELL: Vous pouvez voir aipérment la différence manque de clôtures. Je ne pu'is voir par cet article s'il est
qu'il y a eâtre los honorables députés qui représentent la réctsqire qu'avîs soit donré, et siledélais mentionnésdans
population et la richesse des cités, tels que l'honorable la première partie des paragraphes a "et I b" rendent la
député de la cité et du comté de Saint-Jean, et les honorables compagnie de chemin de fer responsable sans un avis par
députés qui représentent les comtés ruraux, tels que écrit. Je crois que l'article 13 de l'ancien acte exige qu'un
l'honorable député de Bruce-Nord. Je me trouve à repré- avis par écrit soit donné avant que la compagnie de chemin
senter une division mixte, qui fait partie de la campagne de fer soit responsable, parce que l'ancien acte mentionne
et de la ville, et j'ai acquis beaucoup d'expérience sur le ces délais, et puis il ajoute pet après que la compagnie
sujet qui nous occupe présentement. Ju diffère entièrement aura été ainsi requise sur avis donné."
d'opinion avec l'honorable député de la cité et du comté J'observe que dans le présent article le rédacteur du bie
d'clbert (M. Weldon), et je partage l'avis exprimé par a omis le mot et ", de sorte qu'il ne parait pas nécessaire,
l'honorable député, qui représente si habilement l'Empire d'après le présent article, qu'un avis écrit soit donné ,n sus
britannique, quand il en parle, mais qui représente actuel- du délai alloué. Ce serait d'après moi très Fcandaleux, si
lement les fermiers. Je suppose que j'i eu. aussi souvent l'on permettait qu'une compagnie de chemin de fer n'en-
que qui que ce soit à plaider dans le départementdeschemins courû t aucune responsabilité à l'égard de domiages causés
(le fer et j'jouterai avec pas pius de succès qu'un bon nombre u propriétaire d'un terrain contigu, et dont les animaux
d'autres membres de cttte Chambre, et j'ai ents du, dans ce auraient été tués, ai ce dernier n'avait pms donné à cette
département, soulever les mêmes objections que celles compagnie avis de faire une clôture. Je suis heureux de
soulevées par quelques membres de la droite. J'ai eu voir que le présent bil paraît modifier cette disposition, et
occasion d demander des compensations pour des bestiaux, j'espère que le comité acceptera ce changement. Mais,
des chevaux des poulains, des vaches tuées par lIntercolonal, MEupposant que cette amélioration soit adoptée, comment ce
et la seule compensation que j'aie jamais obtenue a été celle remède sera-t-il mi.s en force ? La comni de chemin de
pour la vache de la veuve Murphy, et cela après une fer est responsable; mas elle est seu 1 responsable à
qaborieuse et longue bataille. D'après moi, c'est le devoir l'égard des occupants des terrains voisins du chemin de fer,
des compagnies de chemins de fer et du gouvernement, qui ont à se plaindre de la défectuosité ds clôtures; mais
qui possde un chemin de fer, de munir leurs voies ferrées les occupants comme dans les cas mentionnés ce soir, de tous
do clôtures et dans les districts habités et dans les districts les autres terains sur lesquels les bestiaux peuvent rôder
qui ne sont que partiellement habités. Dans ces derniers jusqu'à la voie ferrée, terrains qui n'appatiennentpas aux
diatricts, les fermiers sont obligés de faire paître leurs propriétaires de ces bestiaux, sont laissés sans aucun recours
bestiaux sur des terrains non occupée de leurs voisins, et Iéc. Je crois que ce dernier point mérite aui d'tre cou.
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sidéré; si la compagnie est obligée de faire et entretenir ces
clôtures, elle devrait être responsable de toutes les pertes
de bestiaux qui sont tués sur la voie en franchissant ses
clôtures aux endroits où elles étaient défectueuses.

M. WHITE: Où il n'y a aucune clôture, que ferez-vous ?
M. EDGAR : Naturellement, mon raisonnement suppose

que des ciôtures sont construites, et je crois que l'on devrait
voir à ce que la compagnie ltt responsable des dommages
causés par la défectuosité de sea clôtures.

M. SHANLY: Vous ne proposez pas de forcer la compa-
gnie de tenir fermées toutes les barrières de chemins de
ferme ?

M. EDGAR: Je suis très-heureux de voir que l'honorable
député de Grenville (M. Shanly), dont les connaissances
pratiques sont très grandes, prenne part à la présente dis.
cussion.

M. SH&N LY: Supposons que les bestiaux errent sur la
voie ferrée par suite de la négligence du fermier ?

M. EDGAR: Cette question n'est pas soulevée, parce
que l'article 201 dit que quiconque laisse une barrière on.
verte, est responsable envers la compagnie de tous les
dommages qui en résultent ; mais pourquoi la compagnie
ne serait-elle pas forcée de faire une bonne clôture, suivant
la loi. Je crois que la compagnie devrait être responsable
des dommages qui résultent de clôtures défectueuses.

M. SHANLY : C'est à-dire dans les districts habitées.
Vous ne voudriez pas, sans doute, obliger la compagnie de
faire une clôture le long de son chemin, autour du lac Su-
périeur, par exemple?

M. McNEIL: Je crois que la notification devrait avoir
lieu avant que le chemin de fer ft construit, ou avant qu'il
fût achevé.

M. EDGAR.: Oui, dans les districts habités. On doit se
souvenir qu'il n'y a pas que des pertes de bestiaux ; que ce
ne sont pas seulement les fermiers qui ont quelque chose
à perdre dans ces cas. Il devrait être clairement et formel-
lement prescrit que les compagnies de chemins de fer, dans
les districts habités, au moins, seront tenues d'avoir des
clôtures, et je ne crois pas que l'on songe un instant à
conserver la disposition ridicule de l'ancien acte, exigeant
un avis écrit.

M. WIHITE: Parlez-vous de l'Acte'de 1383?
M. EDGAR: Je parle de l'Acte des statuts revisés.
M. WATSON: Je conseille au ministre de la justice

d'ajouter ces mots dans le paragraphe "c" :
Si la compagnie reçoit un avis écrit de l'occupant, ou de la municipa.

lité du comté.

Je crois que cet amendement satisferait le public, et cer-
tainement les habitants de l'ouest, parce que je ne voudrais
pas exiger de la Compagnie d.g Pacifique Canadien, ou de la
Compagnie du chemin de fer de Manitoba et du Nord-Ouest
de s'imposer les frais des clôtures Br des.seotions de leur'
ligne,. où elles traversent une contrée inhabitée, et où il n'y
a aucun danger que des bestiaux passent sur leurs voies
ferrées; mais o'est au conseil municipal à donner cette
autorisation, et je ne crois pas ilu'un conseil muni.
cipal voudrait se montrer injuste envers une coinpa-
gnie de chemin de fer. Je connais des cas où des.
fermiers ont perdu trois ou quatre têtes de bétail par
suite de collision avec les trains. Ces fermiers portèrent
leur cause devant la cour du comté et cette cour rendit
jugement en leur faveur, mais la compagnie de chemin.de fer
en appela à une cour supérieure, et les fermiers abandonnè-
rent la partie, u's.yant pas les moyens de soutenir la lutte
jnsque-'à. Si la compAgnie du chemin de fer était notifié,
je n crois pas que persoppe troaversitA r0irg,

M. iioxA

M. McNEILL: Je crois que la notification devrait avoir
lieu avant que le chemin de fer fût construit, ou avant
qu'il fût achevé.

M. SH &NLY : Je crois que le conseil de mon honorable
%tai de Marquette (K. Watson) est très bon, et que la com-
pagnie de chemin do fer devait être tenue d'entretenir ses
clôtures, si la municipalité te désire.

M. O'BRIEN: Je ne suis pas entièrement pour cela,
parce que plusieurs localités ne sont pas organisées en can.
tons, et cette disposition ne pourrait s'y appliquer.

M. A RMSTRONG : J'approuve entièrement les observa.
tionade l'honorable député de Bruce-Nord (M. MoNeill), et
aussi celles de l'honorable député de Northumberland (P.
Mitchell). Dans des comtés nouveaux, où les formes ne sont
pas encore dans un état de culture avancée, il est nécessaire
de laisser les bestiaux en liberté. Je parle avec connaissance
de cause, et je suis même une autorité sur cette matière,
parce que j'ai débuté, moi-même, sur une forme peu avancée,
et tous ceux qui connaissent la culture de la terre, savent
que le colon nouvellement établi ne peut faire autrement
que de laisser ses bestiaux en liberté. Or, si la compaguie
de chemin de fer n'était pas obligée de faire des clôtures, le
long de sa voie ferrée, le nouveau colon se trouverait dans
l'impossibilité de garder des bestiaux.

L'honorable député de Grenville (M. Shanly), si je l'ai
bien compris, nous a dit que le même danger existait au
sujet des croisements de chemins de fer.

M. SELANLY: Pas autant, naturellement.
M. ARMSTRONG: Si nous prenons les explorations

faites dans la province d'Ontario, nous trouvons que ces
accidents sur les croisements sont dans la proportion d'un
sur cinq cents, et tous ceux qui ont observé les habitudes
des bestiaux, savent qu'il n'y a rien qu'ils cherchent autaut
qu'un chemin de fer, ou un chemin à barrières, pour s'y
coucher, afin de se sauver des mouches ou d'autres nuisances,
et je crois que la motion de l'honorable député de Marquette
(M. Watson) résout la difficulté autant que la Chambre peut
la 1éeoudre. La Chambre doit prendre d'abord en considé-
ration la sûreté des passages, paroe qu'il n'y a pas une
source plus féconde en accidents de chemins de fer, que les
animaux couchés ou so trouvant sur la voie ferrée. J'espère
que le minittre de la justice adoptera la proposition de
l'honorable député de Marquette (M. Watson).

M. TO11PSON: Cette proposition a une portée plus
grande que celle qui lui est donnée par l'honorable député.
Elle permettrait à un conseil municipal de faire, dans des
endroits non habité+, des clôtures sur les deux côtés de la
voie ferrée, et je crois que l'on ferait mieux de suspendre la
considération de ce point.

M. WATSON : Je ne crois pas qu'un conseil municipal
serait disposé à agir injustement envers une compagnie de
chemin de fer. 11 n'y aurait aucun abus à redouter en
permettant à un conseil municipal de déciderai les bestiaux
courent aucun danger en circulant sur le chemin, et le
conseil municipal pourrait s'entendre avec la compagnis de
chemin de fer, dans les cas d'accidents, sur la question des
dommages à payer. Mais c'est un sujet d'inquiétude pour
le colon de savoir que ses bestiaux sont exposés à passer sur
la voie ferrée, et qu'il ne pourrait rclamer aucun dom-
mage s'ils étaient tués. Je ne crois pas qu'il serait injuste
d'exiger d'une compagnie de chemin de fer d'enclore le ter-
tain, quand elle serait notifiée de le faire par le propriétaire,
ou l'occupant, ou le conseil municipal.

M. WUITE: J'irai un peu plus loin que mon honorable
ami. Il se souviendra, sans, doute, d'une discussion qui
eut lieu, il y a cinq ans, au sujet des clôtures de chemins
de fer. Je prétends alors que les compagnies de chemin
de fer devraient munir leurs voies ferrées, de olôtures sans
rscevoir d'avis de la pgrt des propriétaires voisins. Yai
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l'intention, si ces articles sont suspendus, quand ils revien- Si la disposition porte rigoureusement contre le fermier,
dront devant la Chambre, de proposer de nouveau que les c'est dû à la nécessité qu'il y a pour lui de prévenir les acci-
compagnies de chemins de fer soient tenues de construire dents.
des clôtures, pour la proteetion des propriétés voisines, sans M. PATERSON (Brant): Mon honorable ami suppose le
qu'elles soient notifiées de le faire. Je partage entièrement cas d'un accident qui arriverait sur une voie ferrée par
l'avis le l'honorable député de Grenville-Sud (M. Shanly), suite de la négligence du domestique d'un fermier, qui
quand il dit que la première chose qui doit être considérée aurait laissé les barrières ouvertes. Il désire, sans doute,
par cette Chambre, est la protection de la vie humaine, que le fermier soit passible d'une pénalité suffisante, sans
et je crois que cette opinion ne fait que fortifier l'argument toutefois qu'il soit ruiné entièrement pour une négligence
que j'ai présenté à l'appui de la proposition que les compa- qu'il n'aurait pas commise lui-même.
guies de chemins de fer devraient être tenues de construie M
des clôtures le long de leurs chemins, non seulement pour M. SHANLY: On ne doit pas perdre de vue que la né-
protéger les colons contre la perte de leurs bestiaux, mais gligence d'un fermier peut presque ruiner une compagnie
aussi pour la protection de la vie humaine. Permettez.moi de chemin de fer; la propriété détruite peut valoir des
de citer un exemple, arrivé dans mon comté, l'année der. dizaines de mille piastres, sans compter les pertes de vie.
nière. Dans le canton de Head, une grande partie du che- Yoù il suit, qu'il faut faire en sorte que le fermier soit ter-
min do fer n'était pas munie de clôtures. Je fis des repré. rifié à l'idée que ses barrières peuvent, par négligence, avoir
sentations à la compagnie, et les autorités manýcipales en été laissées ouvertes.
firent autant que moi. Nous demandions à la compagnie M. WATSON: Fixez la pénalité à pas moins de 820, ni
de construire des clôtures le long de cette partie de son à plus de $500. Ce serait peut-être, quelquefois très-
chemin qui n'en était pas munie, c'est-à-dire sur un par- injuste de tenir le fermier responsable de tout le dommage
cours de quatre milles, où il y avait beaucoup d'établisse- causé.
ments; mais où le sol n'est pas d'une très riche qualité, et M. SHANLY: Cette proposition est absurde, parce que

grande cnsquent, les colons ne jouissent pas dune très la ferme ne pourrait payer le dommage causé dans presque

La compagnie, après avoir reçu nos représentations, tous les cas.
promit à diverses reprises qu'elle construirait les clôtures M. THOMPSON: La loi existante est conçue dans ce
en question ; mais elle négligea de le faire. La conseéquence, sens.
C'est que pas moins de 30 têtes de bétail ont été tuées sur Sir CHARLES TUPPER: Aucune difficulté sérieuse ne
cette partie du chemin de fer, durant la dernière saison, et s'est encore présenté, et aucun cas de ce genre ne s'est
l'on n'a pu obtenir de la compagnie aucune compensation. encore produit.
Quand on lui a demandé cette compensation, elle a répondu
qu'elle ne se croyait pas responsable, vu que les bestiaux M. WILSON (Elgin) Aucun cas de ce genre ne s'est
ne s'étaient pas échappés des propriétés adjacentes au encore présentée ; mais nous n'avons pas la garantie qu'il
chemin de fer pour de là passer sur ce chemin. Or, ces ne s'en présentera pas.
pauvres colons, qui avaient usé de leur droit en laissant M. MoNEILL : J'ose faire observer que dans l'état pré-
leurs bestiaux en liberté ; qui s'étaient conformés au règle- sent de la science et ce siècle d'inventions, si le gouverne-
ment passé sous l'autorité de l'Acte municipal de la province ment-et les compagnies de chemins de fer, très intéressées
d'Ontario, et qui n'occupaient pas irrégulièrement les dans l'affaire, se joindraient peut-être aussi au gouverne-
terrains d'où s'étaient échappés les bestiaux, ne purent ment-offrait une prime pour une invention, au moyen
obtenir une seule piastre, en compensation du dommage de laquelle un drapeau pourrait être abaissé, disons à
subi par eux. Plus que cela, comme je l'ai dit déjà, il y a huit ou dix perches, de chaque croisement de voie publi-
trois ou quatre croisements dans ce comté, deux au moins que, lorsque le train s'avance. Je crois qu'en se servant de
que je connais, et je crois, plutôt, qu'il y en a quatre, sur l'électricité, cela pourrait être fait sans beaucoup de diffi-
lesquels il n'y a pas de garde-bestiaux. Or, si des bestiaux culté. Durant la nuit, cela pourrait se faire en se servant
sortaient du grand chemin, à ces endroits, il n'y aurait rien d'une autre espèce de signal, en tournant, par exemple, une
pour les empêcher de passer sur la voie ferrée. Je crois lumière rouge au lieu d'une verte. Cette affaire est d'une si
donc que l'on devrait adopter une disposition dans le sens haute importance pour le public, que le gouvernement
de l'idée que j'ai émise, et si le ministre de la justice consent ferait bien de la prendre en considération et de voir si l'on
à ce que quelques-uns de ces articles soient suspendus, jo lui ne pourrait pas effectuer une amélioration de ce genre.
demanderai de permettre de suspendre tous ceux qui se
rapportent aux clôtures, afin qu'ils soient pris en considéra- Sur l'article 25,
tion plus tard. M. WATSON: Je voudrais qu'un prix n'excédant pas un

M. TIOMPSON : Nous y consentons. certain montant par mille, fût fixé pour le transport des
Sur l'article 201, passagers. Dans certains cas, les compagnies de chemin de

fer chargent 4 et 5 contins par mille. Je crois que 3 contins
M. WILSON (Elgin) : En verte du prsent article, si, par mille est généralement considéré comme une taxe rai-

par exemple, la vole ferree traverse la terre d'un fermir sonbepar'or exmleonnable.
et si, par la négligence d'un domestique, ou de toute autre
personne, les bestiaux de ce fermier passent sur la voie M. THOMPSON: Ces taux sont tous sujets au contrôle
ferrée et qu'il en résulte un accident, d'après le présent du gouverneur général du conseil.
article, ce pauvre fermier pourrait être appelé à payer une M. EDGAR: Le taux était-il fixé dans l'ancien acte?
somme énorme pour dommages causés et être ruiné, quand, M. THOMPSON : Non.peut-être, il n'était pas personnellement blnmable.

M.'IHOMPSON : Nous avoens inséré dans le présent bill X EDGAR: S'il ne l'est pas dans l'Acte général des che-
une disposition qui donne à tout fermier le droit d'avoir mins de fer, il l'est dans plusieurs actes spéciaux.
une traverse sur ou sous la voie ferrée, et lui donne égale- M. WATSON: L'ancien acte soumettait le prix du
ment le droit d'avoir des barrières et de traverser la voie transport au contrôle du gouverneur général en conseil, et
ferrée avec des voitures. Mais, évidemment, dans l'intérêt les compagnies de chemins de fer étaient autorisées à char-
public, ces barrières doivent être tenues closes. On ne doit ger 4 ou 5 contins par mille. D'après moi, nous devrions
pas s'attendre à ce que la compagnie s'occupe de ce soin, établir par une législation, que le prix du transport n'excé-
parce que ces barrières sont faites pour l'usage du fermier, dera pas 3 contins par mille.
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Sir CHARLES TUPPER: Y-a-t-il des taux plus élovés ?
M. WATSON: Je ne sais pas pour ce qui regarde la pré-

sente année; mais je sais que, l'année dernière, le chemin
de for du Pacifique Canadien chargeait 4 et 5 contins par
mille, 4 contins, à l'ouest de Brandon, et 5 centins à l'ouest
de Burton.

M. SHANLY: Le taux du Grand-Tronc est de 3½ par
mille, c'est-à-dire deux deniers par mille, d'après la charte
originaire, ce qui est l'équivalent de 3À contins.

M. WATSON: Fixez-le à 3 ou 3, et ayez une limite.
Sir CHARLES TUPPER: Cela pourrait avoir pour effet

d'empêcher la construction de chemins de for dans plusieurs
localités non établies, où ils seraient d'un grand avantage
aux colons.

M. SHANLY: Il est mieux de ne pas fixer de taux dans
les contrées partiellement colonisées comme le Nord-Ouest,
où il.y a peu de monde pour alimenter le tiafic du chemin.
Je crois qu'il vaut mieux laisser au gouverneur en conseil
le soin de fixer le tarif.

M. WATSON: Je constate que le gouverneur en conseil
fixe les tarifs dans l'intéiêt des chemins de fer, et non dans
intérêt du public.

Sur l'article 235,
M. PATERSON (Brant): Ceci oblige la compagnie, sur

la demande de toute personne, à faire connattre tout tarif
spécial qu'elle a accordé. Supposons qu'elle refuse de donner
le renseignement, il faut une disposition pour la forcer de
le donner.

M. THOMPSON: Nous allons ajourner cet article, et
j'examinerai l'Acte interprovincial.

M. CHARLTON: Ces dispositions sont-elles modelées sur
la loi de commerce interprovinciale ?

M. TROMPSON : Oui. a
Sur l'article 274,
M. HALL: Je suggérerais que l'on ajoutat les mots " ou

la traverse," parce que j'ai vu une poursuite manquer à
cause de cela.

M. O'BRIEN: Ce serait là une disposition très déraison-
nable. Si un chemin de fer traverse une terre, le proprié-
taire ne pourra.t-il traverser la voie?

M. EDGAR: Un homme peut être obligé de traverser la
voie très souvent.

M. HALL: Les compagnies de chemins de fer ne se pré-
valent jamais de cette disposition de la loi, à moins qu'il y
ait une infraction volontaire; mais il y a des cas où les
compagnies ne peuvent empêcher le public de traverser la
voie, bien qu'il y ait du danger à le faire pour le public lui-
même, et je crois qu'elles devraient avoir ce pouvoir.

M. EDGAR : Elles l'ont déjà. Elles peuvent empêcher
de passer sur les propriétés des chemins de fer.

M. THOMPSON: Il arrive souvent que des terres ont
été séparées par un chemin de fer, et vous ne proposeriez
pas d'empêcher les gens de traverser la voie à ces endroits.
La disposition que suggère l'honorable ministre serait très
rigoureuse.

Sir CHARLES TUPPER: Elle se détruirait par sa
rigueur.

Sur l'article 282,
M. W ELDON (Saint-Jean): Je crois qu'il devrait y avoir

une disposition permettant à ceux qui achètent un chemin
de fer en vertu de forclusion d'hypothèque, de devcnir cons-
titués en compagnie et d'obtenir les privilèges, car il y a
un doute quant à savoir si un achat en vertu d'un acte de
forclusion transfert les privilèges. L'an dernier, la légis.

M. WATSON

lature du Nouveau-Brunswick a passé une loi pour per-
mettre à ceux qui achètent en vertu d'un acte do forclusion
ou d'un acte do vente, de devenir constitués en compagnie.

M. THOMPSON: Je crois qu'il n'est point désirable que
des compagnies de chemins de fer soient constituées par
lettres patentes.

M. WELDON (Saint-Jean): Aujourd'hui même un che-
min do fer doit être vendu, et une compagnie ne peut être
constituée avant l'année prochaine.

Sur l'article 288,
M. WELDON (Saint-Jean): Ne serait-il pas à propos

d'insérer un article décrétant que ceux qui réclament des
dommages à une compagnie de chemin de fer devront lui
donner un avis, d'après le même principe qu'il faut donner
un avis aux officiers du revenu ? Quelquefois ces pour-
suites sont intentées par spéculation. Il arrive souvent
qu'aucun avis n'est donné aux compagnies de chemins de
fer, et la première nouvelle qu'elles ont de la poursuite c'est
lorsque l'action est signifiée.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que Is gens essaient
ordinairement d'obtenir une compensation de la compagnie
avant de la poursuivre.

M. WELDON (Saint-Jean): Non, ce n'est pas ce qu'ils
font. Ils poursuivent immédiatement. Dans l'Etat du Maine
on exige qu'un avis soit donné à la compagnie, et que les
faits qui servent de base à l'action soient exposés avant
que la poursuite soit intentée.

M. MASSON : Je crois que le délai de six mois est trop
court. Le préopinant dit que le premier avis donné à une
compagnie c'est souvent la signification de l'action. Il peut
en être ainsi quelquefois, je sais que les compagnies de che.
min de fer recoivent un avis, et que sous prétexte qu'elles
vont régler laréclamation elles laissent écouler les délais,
puis refusent de régler, et l'infortunée victime est obligée
de subir une perte. Je suggérerais que l'on étende le délai
à un an, ou qu'un avis de l'action soit suffisant pour inter-
rompre la prescription. Je crois que l'objet de la courte
prescription est d'obliger à donner avis à la compagnie dans
un délai raisonnable, pendant qu'elle peut obtenir des
preuves pour sa défense, et de ne pas permettre que la i é-
clamation traîne en longueur, de manière qu'elle ne puisse
obtenir des preuves. Je crois que c'est pour cela que le dé-
lai est si court. Je crois qu'un avis par écrit donné dans
les six mois serait suffisant, et les parties auraient alors le
temps d'arriver à un règlement.

M. THOMPSON: En ce qui concerne l'avis de pour.
suite, la difficulté c'est qu'il est entouré de tant de points
de droit que dans quatre cas sur cinq les poursuites échouent
lorsqu'il faut donner un avis.

M. WELDON (Saint-Jean): Il suffit que le réclamant
donne à la compagnie un simple avis qu'il se propose de la
poursuivre, et qu'il l'informe des détails de la poursuite. Je
sais que dans l'Etat du Maine il faut donner un avis, et si on
l'exige ici, je crois qu'on pourrait fixer le délai à 12 mois,
su lieu de 6,-tant de jours d'avis, puis étendre le délai
dans lequel la poursuite peut être intentée. Je propose
qu'en protégeant les compagnies de chemins de -fer on pre-
tège davantage le public. Une période.de six mois est cer-
tainement très courte pour y limiter le délai dans lequel
une compagnie de chemin de fer pourra être poursuivie.

M. T HOMPSON : Si nous avons l'intention d'insérer une
disposition de ce genre, elle devra être rédigée avec beau-
coup de soin, et nous devrions ajourner l'étude de cet
article.

Sur l'article 294,
M. PATERSON (Brant): Vous ne proposez pas de

rendre l'employé responsable, mais seulement celui qui lui
vend des liqueurs ?
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M. THOMPSON: Oui. et s'endorment. Je leur ai parlé; j'ai écrit à M. Van Horme;

Sir CHARLES TUPPER : Si l'employé boit assez de j'ai aussi écrit ce que j'avais vu au comité des chemins de
liqueurs pour s'enivrer, il.se rend coupable de délit. fer, car je crois que c'est une question grave.

H YV bi 1 ni. 1u fatel

M. WILSON (Elgin) : Supposons que le chef d'un train
arrête à une station et prenne un goûter, avec un verre de
bière ?

M. THOMPSON: Des liqueurs spiritueuses ou eni-
vrantes.

M. WILSON (Elgin): La bière est enivrante.
M. THOMPSON: J'ignorais cela.
Sir CHARLES TUPPER: Ça dépend de la quantité que

vous prenez.
M. THOMPSON: S'il doit y avoir une prohibition, il faut

qu'elle soit rigoureuse, et nous ne pouvons établir la ligne
de démarcation qu'aux liqueurs spiritueuses ou enivrantes.

M. PATERSON (Brant): Je crois qu'il est très important
d'avoir sur le train des hommes parfaitement sobres. Je ne
vois pas pourquoi nous ne défendrions point à un homme,
lorsqu'il est de service, de prendre la liqueur, de même que
nous en défendons la vente.

M. WILSON (Elgin): Supposons que le vendeur ignore
que cet homme est employé sur le chemin, et qu'il lui vende
un verre de liqueur, serait-il alors passible d'une amende ?

Sir CHARLES TUPPER: Si personne ne lui en vend ni
ne lui en donne, il n'en prendra pas.

M. TIOMPSON: C'est la même chose que la défense de
vendre à des mineurs. Les personnes faisant le trafic d'une
chose dont nous restreignons la vente doivent courir le ris-
que de l'infraction à la loi.

3. DAVIN : Je désire appeler l'attention sur un fait que avaient adopté ce rement.
je considère comme très grave. Dans les territoires du Nord- M. SH ANLY: Vous prétendez qu'elles ont un trop
Ouest, nous avons, ou du moins nous avons eu jusqu'à mon petit nombre de chefs de trains ?
départ, des chefs de trains et des serre-freins faisant le ser-
vice depuis Donald jusqu'à Swift-Current, et depuis Brandon M. LANGELIE R (Québec) : Au nom de mon honorable
jusqu'à Swift-Current, et j'ai vu des chefs de trains tomber ami le député d'York (M. Mulock), qui a été obligé de
de sommeil. Ils avaient été debout presque deux jours et s'absenter avant que le comité eût fini sa besogne, je ferai
une nuit sur ce parcours. Cela met la vie en danger, car la observer au ministre rle la justice que l'an dernier, lorsque
sûreté de tout le train dépend de la vigilance de ces hommes. cet honorable député a présenté, m'a.t-il dit, plusieurs amen.
Je ne ferai pas de commentaire sur la cruauté envers ces dements à l'acte relatif à la vente des billets de chemins de
hommes. Pair l'article 293 nous déclarons que: " Tout indl- fer, il a proposé l'amendement suivant :
vida qui sera en état d'ivresse pendant qu'il conduira une Toute compagnie de chemin de fer tenue de racheter ces billets qui
locomotive ou qu'il agira comme chef d'un wagon ou d'un refuse de ce faire lorsqu'ils lui sont presentés, devra payer aux porteurs
convoi de chemin de fer, sera coupable de délit." Vous le d'iceux une somme égale à dix fois le montant payable pour leur rachat,
punissez pour s'être enivré parce que son ivresse le rend laquelle sera recouvrable sur poursuite intentés par le porteur contre
ncapable de s'acquitter de son devoir, et si des chefs de train la compagnie devant tout tribunal compétent.

sont obligés de faire le service depuis Donald jusqu'à Swift- L3 député d'York (Mulock) me dit que cet amendement
Current, la plupart d'entre eux ne seront pas à 100 milles fut retiré avec la promesse du ministre des chemins de fer
de Swift-Current avant d'être trop fatigués pour remplir qu'il serait incorporé dans la refonte de l'Acte des chemins
leurs devoirs. de fer qui devait avoir lieu pendant la présente session. Je

M. SHANLY: Quelle est la distance ? vois qu'il n'est pas dans le bill actuel, et il dit que l'amende-
ment est important. Je ne crois pas qu'il ait beaucoup

M. DAVIN: J'ignore en ce moment la distance exacte. d'application dans la province de Québec. Depuis que quel-Le trajet prend presque deux nuits et un jour, et c'est un ques-uns des amendements ont été adoptes, l'année derniè-
service trop long pour les hommes. re, obligeant les compagnies de chemins de fer à racheter

Sir CHARLES T UPPER : Aller et retour? leurs billets lorsqu'ils n'ont pas été complètement employés,

M. DAVIN: Non, dans une seule direction. ces compagnies ont refusé de se conformer à cette disposition,
ou elles ont imposé des conditions de rachat telles qu'il est

Sir CH ARL ES TUPPER: Certes non, virtuellement impossible de les racheter. Il en résulte la
M. DAVIN: Je le crois beaucoup. perte de la valeur des billets, ou bien ceux qui les o't ache-

M. SUANLY: Ca doit être un train très lent, tés les revendent à perte. Je ne serais pas prêt à appuyer
l'amendement tel que proposé l'année dernière, obligeant les

M. DAVIN: Je crois que le train part de Donald dans la compagnies de chemins de fer qui refusent de racheter leurs
nuit, et il arrive à Swift-Current le jour suivant. Le chef billets à en payer dix fois la valeur. Je crois que la peine
du train est obligé de se lever dans la nuit, de monter sur est trop forte. Nous pourrions décréter qu'elles devront
le train, de voyager une journée entière, et il est nuit lors- payer le double de la valeur du billet, ou un autre chiffre.
qu'il arrive à Swift-Current. Je vu les hommes tomber de Je désire appeler l'attention du ministre sur l'assertion de
sommeil, Ils vont s'asseoir dans le " Pullman " un instant l'honorable député que le ministre des chemins de fer avait
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parcourir de milles par semaine ?
M. DAVIN: Je l'ignore. Les faits sont tels que je les ai

rapportés. Le trajet de Brandon à bwift-Current n'est pas
tres long, mais je crains qu'il ne le soit trop. Ils partent
de Brandon vers une heure et demie ou deux heures, et
arrivent à Swift-Current le lendemain.

Sir CHARLES TOPPER: C'est une question très impor.
tante.

M. SHA.NLY: Il s'agit de savoir le nombre de milles
qu'ils parcourent par semaine. Il faut que quelqu'un fasse
le service de nuit.

M. WELDON (Elgin): Le gouvernement a-t-il l'intention
d'incorporer dans cette refonte le bill presenté par M.
McCarthy pour la protection des employés de chemins de
fer ?

M. THOMPSON: J'ai l'intention d'insérer quelques
articles de ce bill lorsque la Chambre se reformera en
comité.

M. DAVIN: La question, suivant moi, n'est pas de savoir
combien d'heures de travail ils donnent, mais combien
d'heures consécutives un homme peut supporter. C'est là
la vraie question. Je puis assurer au gouvernement qu'il
n'y a pas le moindre doute que cela ne soit nécessaire dans
l'intérêt du public, dans l'intérêt de la vie humaine, et
j'ajouterai dans l'intéi êt des compagnies de chemins de fer
elles-mêmes, parce qu'un jour ou l'autre il arrivera des
accidents qui leur coûtera infiniment plus cher que si elles
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-promis clairement l'année dernière que cet amendement
serait inséré dans la refonte qui devait avoir lieu cette année.

M. THOMPSON : Je crois que l'honorable député fait
erreur lorsqu'il dit que cette promesse a été faite clairement.
Le ministre des chemins de fer a promis que cette année un
bill de refonte serait présenté, et il a aussi dit que ce serait
alors le temps d'étudier la question. Si l'amendement a été
ignoré dans la préparation du présent bill, je verrai à ce
qu'il soit pris en considération. Quant aux remarques de
l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin), je verrai aussi
à ce qu'elles soient prises en considération avant que la
Chambre se reforme en comité.

Le comité lève sa séance.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée ; et la Chambre s'ajourne à 12.50

a. m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, 4 mai 1888.

L'Orateur prend le fauteuil à 3 heures.

PRIÈRE.

LETTRE DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUiR
GENERAL.

M. l'ORATEUR informe la Chambre qu'il a reçu la
lettre suivante :

BUREAU DU sECRÉTAIRE DU GoUVERNEUR GéNsRAL,
OTTAWA, 4 mai 1888.

MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous informer que le juge en chef air
William Ritchie, remplissant les fonctions de délegué de Son Excellence
le gouverneur général, se rendra à la salle du Senat cet après-midi, à
trois heures, pour donner la sanction royale aux bille qui ont été passés
par le Sénat et la Chambre des Communes pendant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HENRY STRIATFIELD,
Secretaire du gouverneur généraL.

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communce.

HYPOTHÈQUE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU
PACIFIQUE.

M. EDGAR: Je désire demander au gouvernement s'il
voudrait déposer sur le bureau de la Chambre l'hypothèque
qui garantit les obligations actuelles du chemin de fer du
Pacifique Canadien. Je ne crois pas qu'elle ait été produite
devant la Chambre. Il serait tiès important que nous
l'eussions, eu égard aux questions qui vont être amenées sur
le tapis.

Sir CHARLES TUPPER : Si elle n'a pas été déposée sur
le bureau de la Chambre, et qu'elle ne se trouve dans aucun
des documents publics, nous la produirons devant la Chambre.

M. EDGAR : Je ne l'ai pas vue parmi les documents.
Sir CHARLES TUPPER: Je ne suis pas tiès certain,

mais j'étais sous l'impression qu'elle avait déjà été déposée
sur le bureau de la Chambre.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n° 95) concernant l'agiotage sur les stocks et les
marchandises (du Sénat).-(M. Thompson.)

Bill (n0 104) amendant de nouveau le chapitre 51 des
Statuts revisés du Canada, acte de la propriété foncière dans
les Territoires.-(M. Thompson.)

M. LANGELIER (Québec)

TERRES DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE
CANADIEN.

M. LAURIER : (1) Quel est le nombre d'acres de terres
non vendues que la compagnie du chemin de fer du Pacifi-
que Canadien propose de remettre par acte de vente à des
syndics, aux termes du paragraphe (c) des résolutions main.
tenant devant la Chambre ? (2) Quelle portion des dites
terres se trouve dans les limites de la zone du chemin de
de fer ? (3) Combien d'acres des dites terres se trouvent
dans le Manitoba, et combien dans les territoires, à l'est du
troisième méridien ? (4) Combien d'acres ont été vendus
par la compagnie et payés, et dont les actes de vente ont été
complétés ? (5) Combien d'acres ont été vendus, mais dont
la vente est encore incomplète, quel montant a été reçu de
ces ventes, et quel est le montant restant dû, quand sera-t-il
soldé, et comment ?

Sir JOHN A MACDONALD: La quantité des terres
non vendues, représentant la balance de la subvention en
terres, est, comme le mentionne le mémoire du ministre
des chemins de fer, imprimé dans les procès-verbaux, de
14,934,237 acres. 2. Les comptes des terres du chemin de fer
du Pacifique Canadien ne sont pas subdivisés de manière à
indiquer le nombre d'acres dans le zone du chemin, ni dans
aucune region particulière, et, en outre, les terres de la
compagnie n'ont pas encore toutes été choisies, soit dans la
zone du chemin de fer, soit en dehors. 3. Il faudrait un
temps considérable pour préparer un état en réponse à
cette question, vu que, comme je l'ai déjà dit, les terres de la
zone du chemin de fer ou de la province du Manitoba ne
sont pas spécifiés dans les comptes de la compagnie, et
qu'en outre elles ne sont pas encore toutes choisies. 4. le
nombre d'acres vendus et payés et dont les contrats étaient
faits le 1er octobre, date du dernier rapport fait au parle.
ment, était de 517,120. 5. Le nombre d'acres on voie d'être
vendus dont les contrats n'avaient pas été faits, étaient le 3 1,
décembre dernier, d'environ 2,755,629. La compagnie ne
peut maintenant donner des renseignements précis sur le
nombre d'acres qui ont été promptement payés, et au sujet
desquels les contrats ont été faits entre le 1er octobre et le
31 décembre dernier, sans s'adresser pour cela au bureau
du commissaire des terres à Winnipeg. Le montant impayé
sur des ventes non complétées était au 3t décembre dernier,
de$ 1,2 52,8 j7 payable par versements annuels couvrant
diverses périodes n'excéiant pas neuf ans depuis la date du
contrat de vente.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Inspection médicale, Québec,................$1,600
M. MITCaELL : Relativement à cette inspection médi-

cale, je crois que l'on a fait un changement considérable au
sujet do celui qui remplissait autrefois la charge de surin-
tendant à Québec. Une seule inspection est requise mainte-
nant, et l'on dit quo certaines personnes atteintes de la pe-
tite vérole ont échappé à l'inpection à la Grosse Lu et à
Québec, vu que l'inspecteur de Québec a reçu instruction do
ne pas inspecter les navires à ce dernier endroit. Ceci a be-
soin d'explication.

M. CARLING : Quand cela est-il arrivé ?
M. MITCHELL: L'an dernier ou l'année précédente.
M. CARLING: En vertu des nouveaux règlements mis

en vigueur au mois d'acût dernier, tous les navires, excepté
ceux à voiles, sont inspectés à Rimouski, les steamers de la
malle sont inspectés à la Grosse-Ile avant d'arriver à
Québec, et il n'est pas probable qu'il se déclare des maladies
contagieuses entre la Grosse.Ile et Québec, distance de 30
milles,
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M. MITCHELL : L'honorable ministre peut-il dire à la
Chambre qu'on n'a pas découvert des personnes atteintes de
la petite vêrole lorsqu'elles ont débarqué à Qaébec, bien que
le navire eût été inspecté à la Grosse-Ile ?

M. CARLING: Je suis informé du contraire.
M. MITCHELL : Si je comprends bien, l'officier de

Québec est autorisé par les règlements à faire l'inspection,
mais il a reçu officiellement instruction de ne pas la faire.
Or, il est payé et il n'y a pas de raison pour qu'il n'inspecte
pas les navires à leur arrivée à Québec.

M. C&RLING : On a dit il y a plus d'un an, je crois, que
quelques personnes atteintes de la petite vérole avaient été
envoyées dans Ontario, mais cela n'a jamais été prouvé à la
satisfaction du département. Vu que l'inspection est faite
aujourd'hui à la Grosse-Ile et que le médecin donne un
certificat au capitaine du navire, il n'est pas probable, je
crois, qu'il se présente des cas comme celui dont on a parlé.

M. MITCHELL: L'officier est payé à Québec pour sur-
veiller le débarquement des passagers, et il n'y a pas de
raison par conséquent pour qu il ne continue pas l'inspection.

M. CARLING: L3 gouvernement verra à ce que l'ins-
pection soit faite avec un soin particulier.

M. JONES (Halifax) : Je remarque aussi que les dépen-
ses sont augmentées de 84,000 à la Grosse-lie. L'an dernier
le surintendant médical a eu 81,600, et cette année son
salaire est porté à 81,400, et il a un assistant à 81,200.
L'augmentation de $800 donné au surintendant médical
paraît être très forte, et les autres dépenses sont augmentées
on général, ce qui forme une augmentation totale de 84,000
à la Grosse-Ile. Je ne puis voir la nécessité de nommer un
assistant et d'augmenter de 50 pour 100 le salaire de
l'inspecteur.

M. CARLING: Do nouveaux règlements ont été mis en
vigueur au mois datût dernier. Jusque-là les navires
n'étaient inspectés que le jour, mais maintenant ils doivent
être inspectés le jour et la nuit, et le médecin ne pourrait
être forcé de faire le service la nuit comme le jour.

M. JONES (Halifax): C'est une bonne explication de la
nomination d'un assistant, mais non de l'augmentation du
Falaire du surintendant.

M. CARLING: Outre l'officier régulier on a trouvé qu'il
fallait un assistant, c'est pour cola que cette nomination a
été faite.

M. MITCHELL: Cela n'a rien à voir avec la question du
salaire.

M. CARLING: L'honorable député parle de l'augmen-
ation des depenses.

M. MITCHELL: Nous parlons de l'augmentation du
salaire.

M. CARLING : Le salaire a été augmenté à cause de
l'augmentation des devoirs que ces messieurs ont à remplir,
étant obligés de travailler jour et nuit.

M. JONES (Halifax): Mais vous n'avez pas besoin de
deux médecins à la fois pour faire l'inspection, et ci vous
avez les vingt-quatre heures tout le temps, il est évident
que l'inspecteur qui était là auparavant, n'a pas plus de
besogne qu'auparavant, puisque vous avez donné un assis-
tant pour faire la besogne supplémentaire, et je ne vois pas
pourquoi vous augmenteriez son salaire de 50 pour 100,
cela semble tout à fait disproportionné aux fonctiois qu'il
a à remplir.

M. LANGELIER (Québec): Je comprends que mainte-
nant tous les navires doivent arrêter à la Grosse Ile. J'ai
compris que le ministre disait que s'ils arrivent de nuit, le
surintendant médical de la Grosse-Ile monte à bord, et -

M. CARLING: Fait l'inspection.

M. LANGELIER (Québec): Il n'a pas le temps de faire
l'inspection. Supposons qu'il y ait à bord 500 à 600 pas-
sagers, il faudrait au médecin une journée entière pour les
inspecter. Je crois que la méthode primitive était beau.
coup plus efficace, c'est-à-dire celle qui a été adoptée lors-
qu'on a craint le choléra. Un médecin était stationné à
Rimouski ou à la Pointe aux Pères, et il montait à bord de
tous les navires portant des passagers.

M. CARLING: Cela n'avait lieu que pour les paquebots
à vapeur.

M. LANGELIER (Québec): Si nous devons augmenter
les dépenses-et je n'y ai pas d'objection pourvu que l'on
empêche par là les maladies de s'introduire dans le pays-
on devrait adopter la même méthode qu'en 181 ou 1872,
je crois, en nommant un médecin à la Pointe aux Pères qui
monterait à bord de tout navire transportant des passagers
et se rendrait à bord jusqu'à Québec, ce qui lui donnerait
amplement le temps d'examiner tous les passagers et d'ins-
pecter toutes les chambres et toutes les cabines du steamer.
Mais si l'inspection doit se faire à la Grosse-Ile, comme je
le comprends, l'examen sera fait négligemment, ou il pren-
dra tant de temps que les personnes intéressées dans le tra-
fic et dans le commerce se plaindront. Dans le cas d'un
navire ayant à son bord 500 passagers, il faudrait 24 heures
pour faire un examen satisfaisant, et le commerce se plain.
drait ai le navire était retardé aussi longtemps pour cet
objet. Je crois qu'il vaudrait beaucoup mieux ne pas faire
d'inspection à la Grosse-lie, mais placer à la Pointe aux
Pères des médecins qui monteraient à bord de tous les
navires transportant des passagers, et les inspecteraient en
remontant le fleuve, ce qui no retardcrat on aucune ma-
nière la marche du navire. Puis, ils uatmient amplement
le temps de faire une bonne inspection. Dans le cas des
navires à grande vitesse, les médecins auraient douze à
seize heures de la Pointe aux Pères à Québec, ce qui leur
donnerait tout le temps nécessaire. Je crois que nous
n'améliorent pas l'ancienne méthode adoptée lorsque l'on
craignait l'invasion du choléra.

J'ai entendu dire qu'il était impossible que cette inspec-
tion fût efficace. Il n'y a pas de doute que sous le mode
actuel, le médecin montera à bord et demandera des infor-
mations au capitaine; et naturellement le capitaine, qui
n'aimorait pas à voir son navire arrêté là pendant doux ou
trois jours, dira que tout va bien s'il n'a que deux ou
trois cas de maladies à bord; et le médecin payé par la
compagnie de steamers dira aussi que tout va bien ; et le
navire viendra à Québec, où l'on découvrira peut être de la
maladie à bord.

M. CARLING: Les conseils d'hygiène des provinces de
Québec et d'Ontario ont approuvé hautement les nouveaux
règlements de quarantaine de la Grosse-Ile. Relativement
à ce que dit l'honorable député au sujet de l'arrêt des
navires, des propriétaires de navires ont approuvé haute-
ment le mode que nous avons adopté l'année dernière. Le
médecin se rend au navire à bord d'un remorqueur, et ce
dernier remonte le fleuve le long du navire, et en une, deux
ou trois heures, le médecin fait son inspection ; outre son
inspection il reçoit du capitaine un affidavit déclarant que
tout le monde à bord est en parfaite santé, et sur cela il
donne un billet de santé.

M, LANGELIER (Québec): Je comprends parfaitement
que ces conseils d'hygiène aient approuvé les règlements,
parce qu'ils comptent que l'inspecti>n sera bien faite. Peu
importe quand le médecin monte à bord, pourvu que l'ins.
pection soit efficace, mais il est à ma connaissance que si
les dispositions actuelles sont adoptées, elle sera faite avec
négligence. Le ministre a dit que cette augmentation
était requise parce qu'il pourra être nécessaire de faire
l'inspection durant la nuit, et naturellement il faut pour*
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voir au paiement des dépenses additionnelles que cela
nécessite.

Le comité lève sa séance.

SANCTION ROYALE.

Le message suivant est apporté par M. R. E. Kimber,
huissier de la Verge Noire:

M. L'ORATEUR,-Sir William Ritchie, délégué du gouverneur, désire la
présence immédiate de votre honorable Chambre dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend avec les membres
de la Chambre à la salle du Sénat; et à son retour

M. l'ORATEUR informe la Chanbre qu'il a plu au délé-
gué du gouverneur donner au nom de Sa Majesté la
sanction royale aux bilis suivants:

Acte concernantla Compagnie de chemin de far de Port-Arthur, Duluth
et l'Ouest.

Acte constituant la Compagnie du tunnel du Canada et du Michigan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et

la Compagnie du chemin de fer d'Erió à Niagara.
Acte à l'effet de modifier les actes concernant la Compagnie du chemin

de fer de jonction de Grand Occidental à la rive du lac Ontario.
Acte concernant les obligations sur les lignes d'embranchement de la

Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de

Shnswap à Okauagon.
Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du

Canada.
Acte autorisant la Compagnie da chemin de fer d'Esquimalt à Nanaï-

mo à établir un bac passeur entre la baie de Beecher, dans la Colombie-
Britannique, et un point du détroit de Fuca, dans les Etats-Unis d'Amé-
rique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Norfolk- Sud.
Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie du chemin

de fer d'embranchement d'Hereford, et de changer le nom de la Compa-
gnie en celui de "La Compagnie de chemin de ter d'Hereford. "

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer du lac Nipissingue à
la baie de James.

Acte constituant la Compagnie du chemin de fer de Collingwood à la
baie de Quinté.

Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de
la rivière Sainte-Glaire.

Acte constituant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario-Ouest.
Acte constituant la Compagnie du chemin de fer de Pontiac et Ren-

ftew.
Acte à l'effet de ratifier une certaine convention conclue entre la

Compagnie du chemin de fer London and Bouth-Eastern et la Compagnie
du chemin de fer du Sud du Canada.

Acte constituant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et
d'Adirondack.

Acte à l'effet de ratifier une certaine convention conclue entre la Com-
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada, et la Compignie du chemin de fer de
London à Port-Stanley.

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque Nationale.
Acte constituant la Compagnie du chemin de fer de la zoue Chinook

à la rivière de la Paix.
Acte mod filnt l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de

Kincardine à Teeswater.
Acte constituant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à Parry-

Acte modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer
du Manitoîba et du Nord-Ouest du Canada.

Aete modifiant l'acte constitutif de la Compagnie des améliorations du
havre de Moncton.

Acte concernant un certain traité conclu entre Sa Majesté Britannique
et le Président des Etats-Unis.

Acte modifiant le chapitre cent quatre-vingt-un des Statuts revisés du
Canada, concernant les peines, pardons et commutations de sentences.

Acte modifiant I l'Acte des falsifications," chapitre cent sept des Sta-
tuts revisés du Canada.

Acte modifiant " l'Acte du revenu consolidé et de l'audition," chapi-
tre vingt-neuf des Statuts revisés du Canada.

Acte modifiant de nouveau la loi concernant la procédure en matières
criminelles.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

M. MITO RELL: Si je comprends bien, en ce qui con-
cerne cette affaire de la Grosse-lle, vous n'avez pas l'inten-
tion de déranger l'inspection ni le salaire de l'inspecteur à
Québec ?

M. CARLING: Nous n'avons pas l'intention de toucher
aux fonctions du médecin du port.

M. LANGELE (Québec)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à demander
au ministre pourquoi il a élevé de 50 pour 100 le traitement
et nommé en même temps un assistant.

M. CARLING: L'inspection se fait maintenant pendant
vingt-quatre heures, au lieu de douze heures, comme aupa-
ravant, et nous avons un service de nuit de même qu un
service de jour.

M. MITCHELL: 8600 pour Chatham, Nouveau-Bruns -
wick. Quand l'officier de Chatham a-t-il été nommé?

M. CARLING : Au mois d'août 1887.
M. MITOHELL: Il n'y a pas eu de crédit voté l'an

dernier.
M. CARLING: Il a été payé à même le crédit de la qua -

rantaine.
M. MITCHELL: A-t-on donné qt lque raison spéciale à

l'appui de cette nomination ?
M. CARLING: Oui, on a donné des raisons spéciales en

démontrant la nécessité de nommer un officier à cet endroit.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles étaient ces

raisons?
M. CARLING: Le grand nombre de navires arrivant

au port de Chatham, et la nécessité de faire une inspection.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il ne vient pas d'im-

migrants à cet endroit.
M. CARLING : Je crois qu'il en vient.
M. MACKEZIE : Combien d'immigrants.
M. CARLING : Je n'en puis donner le nombre, mais les

navires ont été inspectés par cet officier.
M. MITCH1ELL : Je ne crois pas qu'il y vienne un grand

nombre d'immigrants, mais la nécessité de la nomination
est évidente, vu la crainte que l'on a eue du choléra, et le
grand nombre de navires qui viennent du continent. J'ai-
morais à savoir sur la recommandation de qui cet officier a
été nommé? J'ai essayé pendant cinq ou six ans d'obtenir
la nomination d'un officier, et n'ai pu réussir, mais dès que
j'eus commencé à critiquer librement la conduite de l'admi-
nistration, on a fait cette nomination.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Peut-être était-ce pour
vous inspecter. Vous étiez en quelque sorte en quarant.ino.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'était une très bnnue
raison.

M. MITCHELL : Mais je ne crois pas que c'était faire un
bon emploi des deniers publics. La nomination de cet offi.
cier était nécessaire depuis plusieurs années, ou elle ne
l'était pas, et si elle était nécessaire il aurait dû être nommé
pendant que j'avais l'oreille de l'administration, et non pas
dès que j'eus cessé d'avoir cette influence. Je n'objecte pas
à la nomination.

Sir JOHN A. MAODONALD: Ecoutez écoutez,
M. MITCHELL : Parce que je la crois nécessaire, et je

crois qu'elle était nécessaire depuis plusieurs années, lorsque
l'honorable premier ministre ne disait pas " écoutez, écoutez"
aussi finement.

Sir JOHN A. MACDONALD : Mon ouïe s'est améliorée
dans ces derniers temps.

M. MITCHELL : On dit que vous avez de la religion,
et je ne vois pas pourquoi vous n'auriez point aussi de l'ouïe.

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Port - Hnawkesbury,
Nouvelle-Ecosse, 8300. Pourquoi choisissez vous Port-Haw-
kesbury ? Ce n'est pas, si je suis bien renseigné, un port
très fréquenté.

M. CARLING : On a représenté au département qu'un
très grand nombre de navires touchent à ce port. Les méde.
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oins de ce district et les habitants de la ville ont représenté
que c'était très important, et après avoir pris des informa-
tions nous avons constaté que c'était nécessaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a plusieurs ports
qui paraissent être plus importants qn'Hawkesbury, autant
que j'en puis juger, et je désire savoir comment il se fait
qu'Hawkesbury devient un port fréquenté d'une manière
spéciale. Si je suis bien renseigné, on ne prélève qu'un très
faible revenu à cet endroit.

M. CARLING : Un très grand nombre de navires tou-
chent à ce port.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ca ne me paraît pas
être un port très considérable pour les recettes de la douane.

M. CARLING: Nous ne payons pas une somme très
considérable.

Sir RIGHARD CARTWRIGHT: Mais d'où viennent les
navires ? Quelle sorte de navires arrêtent là-des bateaux de
pêche, des bâtiments-marchands, ou des charbonniers?

M. CAMERON: Hawkesbury est un port situé près du
détroit de Canso, et une station de quarantaine a été établie
il y a quelques années sur la Pointe Tupper, dans le comté
de Richmond. Le détroit de Canso sépare la Nouvelle-
Eeosse du Cap-Breton, et un très grand nombre de navires
passent par le détroit, et font en général d'Hawkesbury un
port d'arrêt. Des steamers qui voyagent entre les Etats-

nis et l'Ile du Prince Edouard arrêtent là, et c'est lo ter-
minus du chemin de fer du Cap-Breton. Il est vrai qu'un
grand nombre de personnes atteintes de maladies conta-
gieuses ont été envoyées aux hôpiteaux de cette localité, .et
l'un a jugé nécessaire, sur les représentations do l'ancien
député de Richmond, je suppose, d'établir là une station de
quarantaine. Je ne connais aucun endroitde la Nouvelle-
Ecosse, à l'exception d'Halifax et de Sydney-Nord, où il
arrête autant de navires, et où je crois qu'une station de
quarantaine est aussi nécessaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour faire face aux
dépenses des mesures à prendre pour la salubrité publique,
815,000. Je ne suis pas disposé à objecter à un crédit de
$15,000 dans l'intérêt de la salubrité publique ou pour per-
mettre au gouvernement de prendre les-mesures nécessaires
danis le cas d'une épidémie, mais, bien que le journal puisse
mériter de l'aide, je ne puis voir qu'il soit tout à fuit juste
du débiter au crédit affecté à la salubrité publique, une som.
me de 81,200 comme subvention au journal d'hygiène du
Dr Playter, et d'autres sommes à d'autres médecins qui
publient des journaux.

Il me semble que c'est mal appliquer les deniers publics
que de dépenser ce montant à même le crédit affecté àlasalu-
brité publique. Je ne veux point dire que le gouvernement
ne peut pas être justifiable de subventionner ces publications
médicales, mais le crédit devrait figurer sous un autre titre
que celui-ci. Sije comprends bien, le gouvernement demande
ce crédit en cas d'épidémie, afin qu'il puisse isoler les mala-
des, ou prendre d'autres mesures nécessaires, et je n'objecte
pas à cela, mais je crois sérieusement qu'une subvention à
des journaux devrait figurer sous un autre titre.

M. CARLING : Cet article figure dans les estimations
depuis un grand nombre dannéeset il comprend une somme
donnée au Dr Playter ainsi qu'à un journal français -de
Montréal. La profession médicale a insisté auprès du gou-
vernement pour l'engager à augmenter ces sommes, mais je
n'ai pas cru devoir recommander au gouvernement cette
augmentation. Ce crédit est voté-depuis -plusieurs années, et
je crois que c'est de l'argentdépensé très à propos.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est possible, mais je
ne crois pas qu'il devrait figurer sous le titre des mesures
à prendre pour la-salubrité publique.

M. CARLING: Ils donnent au public des contails sur c.9
nu'il y a à faire dans le cas d'une épidémie.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le crédit demandé pour

ces mesures à prendre n'est pas trop considérable s'il surve-
nait une épidémie.

M. WILSON (Elgin) Comment ce journal d'hygiène est-il
distribué; à combien d'exemplaires est-il tiré, et de quelle
manière est-il distribué ? Nous devons prendre les mesures
nécessaires contre les épidémies, mais je ne vois réellement
pas qu'il soit opportun de donner une somme considérable
pour ce journal inutile. Peut-être le ministre pourra-t-il
expliquer de quelle manière il est distribué ou placé entre les
mains de ceux qui en bénéficieraient ?

M. CARLING: Ces brochures publiées par le Dr Playter
et la Société Française d'Hygiène de Montréal sont distiribuées
à la presse, aux médecins, et dans les différentes cités et
villes du pays. Un grand nombre de médecins des provinces
ont écrit pour demander qu'on en distribuât un plus grand
nombre, et je considère qu'elles ont fait beaucoup de bien en
enseignant au public les mesures qu'il aurait à prendre en
cas d'épidémie.

M. WILSON (Elgin): Cette explication est très 4trange.
Si un médecin désire avoir des informations spéciales rela-
tivement à la manière de traiter ou de prévenir une maladie,
il devrait acheter les livres qu'il lui faut. J'exerce -la profes-
sion depuis asseziongtemps, et je ne me rappelle pas qu'on
m'ait envoyé un seul de ces livres. Je ne désire pas le savoir,
et je n'ai pas une haute opinion des renseignements qu'ils
contiennent; mais s'ils étaient envoyés aux médecins des
cités et des villes, j'en aurais certainement.ou connaissance,
et j'au-ais ru l'occasion de les voir. D'aprè -l'expérience de
la majorité des médecins, ce livre ne luur est pas envoyé, et
lecrédit est une dépense inutile. Nous voyonsen outre que
ce crédit est distribué d'une manière très peu judicieuse,
sans égard à la manière dont il est dépensé et aux avantages
qui ,en résultent. Un certain nombre de médecias ont été
payés pour avoir inspecté desnavires. Je constate que quel-
quesuns ont reçu 84 par visite. Un autre médecin de Ri.
mouskia fait vingtcinq inapettions, et areçu .10 par visite,
En outre, il a reçu -un traitement.de:Så50; puis il ya en u
bat eau et $374 pour le salaire des bateliers. Je comprendrais
la nécessité de ces visites si nous étiors menacés demoladies
spéciales. Le ministre expliquera peut-être pourquoi l'on
paie dans un cas 810 et dans l'autre 84, et pourquoi ces
honoraircs sont payés en sus du traitement. Il doit y avoir
quelque chose qui va mal.

M. CAR LING: L'honoraire de 810 est payé au Dr Gau.
vreau pour chaque inspection des paquelots à Rimouaki.
C'est un excellent officier, qui inspecte d'une manière com-
plète les paquebots, ce qui est nécessaire pour qu'il se
rendent à Québec sans autre arrêt. Le paiement-de e4
par visite a lieu pour l'inspection ordinaire des autris
navires; ces paiements sont fixés par la loi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: N'y a-t-ileu que vingt-
cinq paquebots dans le cours de l'année? Je croyais quella
ligne Dominion de même que la ligne Allan-transportait la
malle.

M. CARLING: Non; nous n'inspectons qu'un paquebot
par semaine.

M. WILSON (Elgin): Je vois qu'à la Grosse Ile il -y a
un médecin qui est payé pour ses services. Quels sont ses
devoirs? A quoi sert il d'avoir un médecin là, si les navires
n'y sont pas inspectés ? Il est apparemment stationné là
pour ne rien faire, mais il envoie les ýsteamers à cet autre
endroit, où ils sont inspectés par un médecin, qui reçoit 810
par visite.

M. CARLING: J'ai dit,.il n'y a pas longtemps, que pen-
dant la dernière saison.900 4.1,000 navires avaient remon-
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té le Saint-Laurent, et je n'ai pas de doute que le nombre en
sera aussi grand cette année. Tous ces navires devront être
remontés, et le Dr Gauvreau fait l'inspection des paquebots,
qui viennent une fois par semaine. Les paquebots sont
obligée d'arrêter à 'Rimouski pour débarquer la malle, et le
Dr Gauvreau fait cette inspection. Le nombre des steamers
a été de vingt-cinq, comme je le vois ici, ou il a pu dépasser
'vingt-cinq ; et le Dr &fontizambert, aidé de son personnel,
a inspecté plus de 900 navires a la Grosse ile, travail pour
lequei nous payons son traitement et celui de ses assistants.
cette somme n'est que pour l'inspection des paquebots à

imouski, peetion qui est faite à cet endroit afin qu'ils
ne soient pas retenus à la Grosse lie, ce qui leur permet
d'amener leurs passagers à Québec aussi rapidement que
possible.

M. WILSON (Elgin): Combien de temps le paquebot
est-il retenu à Rimoushi ?

M. CARLING : J'apprends que ce n'est pas plus d'une
heure ou deux. Pendant que la malle est débarquée à
.Rimonski, le médecin fait l'inspection.

M. WILSON (Elgin) : Si je comprends bien le ministre,
il dit que le navire arrête pendant environ une heure, et le
médecin, qui demeure dans l'endroit, est censé faire une
inpection complète du navire pendant ce temps-là. D'aprèm
le ministre cet homme fait une inspection soigneuse et partî.
culière pour laquelle il reçoit 810, et les autres hommes ne
reçoivent que $4, parce que l'inspection qu'ils font n'est pas
aussi importante. Si le steamer arrête là une heure, il faut
qu'une inspection complète soit faite pendant ce tempe-là,
de sorte que le médecin reçoit $10 pour une heure de service.
S'il en est ainsi, je trois que le ministre est tiés libéral.

M. CA RLING : Quelqu'un qui a descendu et remonté la
rivière m'a dit qu'un steamer peut rester là plus longtemps.

. WILSON (Elgin) : Le ministre a dit une heure.
M, CARLING : j'ai eu mes informationsd'un député qui

siège à coté de moi, et je ne puis dire ai c'est une heure ou
deux heures. Le navire est inspecté, et le docteur ainsi que
le capitaine sont obligés de donner au dotteur Gauvreau, à
Rimouski, le même afadavit que les ofeoiers d'autres navires
sont obligés de donner au docteur Montizambert, à la
Grosse.ile.

M. SPROULE : Le eêpnté d Egi (M. Wilson) oublie
que le docteur est obligé dê tre là jour et nuit, chaque fois
qu'il est averti de l'arrivée d'un steamer. Tous lesmudeins
savent que s'il fait une visite de nuit cela coite plus cher
que s'il faisait une visite de jour. la nécessité de faire
l'inspection signifie qu'il peut y avoir on ne pas y avoir de
maladie contagieuse à bord du navire, et si le docteur cons-
tate qu'il y a de la maladie, le navire doit être retenu plus
longtemps que %'il n'y en a pas. Le temps employé dépend
de ce qu'il y a ou n'y a pas de maladie à bord. Cela ne
veut pas dire non plus que le docteur est de service juste le
temps qu'il passe sur le navire, car à partir du moment où
un navire est signalé, il doit se tenir prêt à partir à toutes
heure du jour ou de la nuit. Par conséquent il n'est guère
raisonnable de supposer que le docteur reçoit 810 pour le
temps seulement qu'il passe sur le navire.

Quant à la distribution des broehures du docteur Playter,
je me rappelle qu'elle a été faite sur une très grande échelle
dans la province d'Ontario, non senlement aux médecins,
mais encore aux chefs des municipalités et aux autres par.
sonnes interessées dans les questions sanitaires. Il y a deux
ans, lorsque l'on a cru que le choléra pourrait se propager e
au Canada, cette brochure a été distribuée. C'est une très i
bonne brochure, qui contient des renseignements touchant d
le choléra la diphthérie et autres maladies contagieuses, de p
sorte que si d'autres que les médecins venaient an contact p
avec des personnes atteintes de maladies contagieuses, ils
savaient ce qu'ils devaient faire et avaient des instructions m
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sur la manière d'isoler les cas aussitêt que possible, en at-
tendant qu'il leur fût possible de les signaler aux officiers
d'hygiène oi aux m&lecins de la localité. Dans ma région,
on a trouvé que ces brochures étaient très utiles, et dans les
endroits où elles n'avaient pas été distribuées, les médecins
et les autorités municipales en ont demandé.

Sir RICRA.RD CARTWRIGRT : Relativement à l'ins.
pection que subissent à 'Rimoushi les steamers qui portent
la malle, si j'ai bien compris le ministre, il a dit. que lors.
qu'ils sont inspectés à Rimouski ils ne le sont pas à la
Grosse Ile. Trus ceux qui passent par le Saint Laurent savent
que ces navires ne sont pas retenus longtem; s à Rimouski
peut-être une heure et demie. Il est tout à fait impossible,
je crois, à un médecin de faire pendant ce temps-là une ins-
pection qui ait la moindre valeur d'un steamer portant la
malle, car il y a souvent 800 à 900, et peut-être 1,000 êmi-
grants à bord. Cette tache est d'autant plus difficile lorsque
le navire arrive la nuit. Il me semble que tout ce que peut
faire l'inspecteur médical, c'est de conférer avec l'offlier ué.
dical de service à bord du steamer, et i ce dernier lui dit
que tout va bien, il accepte la declaration, et le navire con-
tinue sa route. C'est là, à mon avis, le résultat pratique de
l'inspection du steamer portant la malle, qui a à bord des
centaines d'immigrarts et se rapporte à Rimouski. L'inspec-
tion équivaut simplement, en valeur, à un affidavit fait par
le capitaine et l'oier medical déclarant qu'il n'y a pas de
mamadies contagieuses à bord.

Il me semble d'après ce qu'a dit le ministre lui-même,
que ce médecin stationné à Rimouski ne peut en aucune
manière faire une inspection parfaite d'un grand nombre
d'émigrants arrivant dans de pareilles conditions. Je ne puis
voir dans cette inspection aucune utilité pratique que l'on
ne pourrait également obtenir au moyen d'un affidavit fait
par l'officier médical de service à bord du navire sous peine
d'amende.

Sir JOHN A. MACDONALD : Vous comprenez qu'un
steamer arrive là avec un grand nombre d'émigrants à bord.
Il y a sur ce navire un capitaine qui est tenu par sa position
et en vertu de la loi de donner un rapport exact, et il y a
aussi à bord nu médecin qui est également responsable,
Nous ne devons pas permettre au navire de passer outre
simplement parce que le médecin du bord en arrivant à
Québec où à Montréal,ou à toute autre destination, donniera
un afidavit comportant qu'il n'y a pas de maladies. 'Nous
avons le droit de veir à ce que ces navires soient inspectés
lorsqu'ils entrent dans nos eaux.

Sir RICiAIRD CARTWRIGHT: Parfaitement.
Sir JOHN A.. KACDONALD: Vous savez comment les

choses se passent, Le médecin stationné à Rimouski va à
bord du navire, et il faut le payer. Il voit le médecin du
navire et lui demande de quelle santé ont joui les passagers
pendant le voyage; il demande la même chose au capitaine,
et ils sont tenus de donner des réponses franches et véridi-
ques, et il n'y a pas de raison pour qu'ils ne donnent point
des réponses de cette nature. Le médecin peut dire : il y a
en tant de cas à bord, il y a eu certains cas de rougeole,
mais nous croyons qu'ils sont tous disparus, il n'y a pas de
petite vérole, il n'y a aucun cas des autres maladies innom.
brables que je pourrais mentionner; mais voici un cas que
'aimerais à vous voir examiner, j'ignore si C'est la petite
vérole, la rougeole, ou autre chose.

Le médecin va voir cet homme et joint sa responsabilité
de médecin du gouvernement canadien à celle du capitaine
,t du médecin du navire ; et il y a un avantage réel à faire
uterroger le capitaine et le médecin du ravire par le mé-
ecin qui est responsable au gouvernement, afin 'u'ancune
>ersonne malade n'échappe à l'inspection. Il est très im-
ortant que cela se fasse.
Pendant que j'ai la parole je dirai que bien que les règle.

ments de quarantaine adoptés dernièrement comportent
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une très grande amélioration sur l'ancienne méthode, je ne
suis cependant pas prêt à affirmer que le gouvernement et
le parlement ne seraient pas justifiables d'approuver une
augmentation considérable do dépenses pour prendre des
mesures additionnelles contre la propagation des maladies
par le grand nombre d'émigrants, à l'entrée même du
Canada. Je suis entièrement de l'avis de l'honorable dé-
puté de Québec, qu'il ne suffit pas de leur faire subir un
examen soit à Rimoueki ou à la Grosse-Ile, mais que si Yon
soupçonne le moins du monde l'existence d'une maladie, on
devrait aussi les examiner à Québec. Je suis surpris d'ap-
prendre, car je l'ignorais, qu'il n'y a pas d'officier pour
les examiner à Montréal. Les navires vont maintenant à
Montréal. Il y a plusieurs années, lorsque nous avons
établi ces règlements à la Grosse-lie, Québec était le lien de
débarquement de tous les émigrants. Je ne suis pas du tout
convaincu qu'il ne devrait pas y avoir une inspection à
Quebec et à Montréal, tout autant qu'aux deux autres
lieux. Je suis tout à fait d'opinion qu'il ne faut pas lésiner
sur ce point au détriment du service.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous ne le désirons
pas; nous sommes parfaitement d'accord sur ce point. Les
médecins se saluent probablement, et l'examen est très libre
et très facile. Je ne suis pas sûr que s'il y avait des cas
graves le capitaine ou le propriétaire ne devrait pas être
tenu responsable. De fait, je serais disposé à faire ce que
l'on fait en Angleterre, à décréter que le capitaine ou le
propriétaire d'un navire qui entrera dans un port, sachant
qu'il y a à bond des maladies contagieuses, sans faire rap.
port, commettra un délit équivalant à un homicide.

Sir JORlIN A. MACDONALD: Ça devrait approcher de.
dbýa.

Sir RICLARD CARTWRIGHT C'est une grave offense
contre l'intérêt publie, et lhonorable député a précisément
touché le point, qui est que les navires ne peuvent être con-
venablement inspectés à Rimouski à moins que le médecin
ne les accompagne jusqu'à Québec ou Montréal, et ne fasse

nativement chaque semaine. Vingt-cinq de leurs navires
viennent pendant les mois do l'été, et ils sont tous inspectés.

Sir RICH!JRD C&RTWRIGHT Je crois qu'il serait
tout à fait à propos, pendant que nous parlons de mesures à
prendre pour protéger la santé du public, de faire remar-
quer au ministre que depuis deux on trois jours il y a de
ce côté-ci de la Chambre une odeur très désagréable et-très
malsaine.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député ferait
mieux de venir prendre un siège de ce côté-ci.

Sir RICHARD CARTWR[GHfT: Je n'y ai pas d'objec-
tion, si les honorables ministres veulent venir de ce côté-ci.
Cette odeur est particulièrement désagréable cet après-midi.
Je crois que notre digne greffier l'a remarquée depuis deux
ou trois jours. Elle vient évidemment des tuyaux qu'il y a
sous la table du greffier; j'ignore ce qui peut on être la
cause. Je crois qu'il est très important que l'on s'occupe
de cela, dans l'intérêt de l'hygiène publique.

Sir RECTOR LANGEVIN : Je ne soupçonnais pas l'exis.
tence d'une pareille odeur. Je puis dire que l'officier de
mon département qui a charge de ces tuyaux, m'a déclaré il
n'y a pas plus de deux jours qu'ils avaient tous été inspec-
tés, et qu'ils étaient très nets, et que l'air qu'ils renfermaient
était pur. Ça paraît n'être que de ce côté-là de la Chambre.
Quoi qu'il en soit je ferai examiner cela,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis prêt à changer
de place temporairement, et à considérer ce côté-ci de la
Chambre comme la droite pendant ce temps-là.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a une objection cons.
titutionnelle à cela : Ceux qui votent dans l'affirmative
siègent de ce côté-ci, et ceux qui votent dans la négative
siègent de L'autre côté.

Quelques VOIX: Oh ! oh I
M. COOH: Je crois que si les tuyaux étaient blanchis ce

serait une amélioration. Il y a beaucoup de blanchissage du
côté de la droite,

en chemin un examen assez complet ; et je suggérerais que Pour faire face aux dépenses de la quarantaine,
ce mode lût adopté. proviace de Québe................... $5,000

II. CASGR AIN : Dès qu'un navire arrive à Rimouski, le Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'appellerai l'attention
médecin va à bord pendant quelque temps, puis le navire de la Chambre sur une correspondance assez extraordinaire
repart pour Québec. On n'a pas le temps de faire une ins- qui a été échangée au sujet de cet article entre l'auditeur
pection convenable ; mais si l'onadoptait l'ancienne méthode général et le département de l'agriculture. La Chambre se
d'accompagner le navire jusqu'à Québec, l'officier pourrait rappelle que nous avons en beaucoup de difflulté à fixer la
faire une meilleure inspection qu'aujourd'hui. valeur des animaux, et qu'après une longue discussion il a

M. WILSON (Elgin) : Je ne crois pas que les explications été décidé que l'on ne paierait pas plus de 8150 dans aucun

données soient tout à lait satisfaisantes. Je n'ai pas de doute cas. L'année dernière on a payé à deux ou trois messieurs

que l'honorable député de Gray ait reçu quelques-uns de ces beaucoup plus que ne permettait l'acte. L'un deux est M.

documents; mais ce que j'ai dit c'est qu'il n'était pas rai- James MeRae. Qui est-il ?
sonnable, à mon avis, que le pays payàt pour faire envoyer M. CARLING: C'est un importateur d'animaux, qui
ces ouvrages aux médecins. S'ils en ont de besoin, qu'ils les demeure à Gaelph.
paient, comme font les autres personnes qui veulent se les bir RICHARD CARTWRIGHT: Et messieurs Clarke
procurer. J'aimerais à demander au ministre si lofficier et Norris ?
stationné à Rimouski a retenu quelque navire à ce port. M. CARLING: Ils demeurent dans I.

M. CARLING : Il a envoyé des navires à la Grosse-lie Si CAR D CARTWrent: le v e dieo r
lorsqu'dl a découvert des maladies contagieuses à bord. Là Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que l'auditeur
le docteur Montizanbert prend so;n des malades, et le navire général declare que dans le premier cas mentionne on a
est désinfecté, payé $795 de plus que ne le permettait la loi, et dans

l'autre cas $856. J'ai lu la correspondance, et je désire
M. WILSON (Egin) : Peut-il me dire le nombre de appeler l'attention de la Chambre et du ministre sur une

navires qui ont été retenus et envoyés à la Grosse-Ile ? lettre très remarquable de M. MoEachran, qui, paraît-il, va
M. CARLING: Je ne puis en ce moment, mais je serai être l'inspecteur nommé par le département. Dans le

heureux de fournir cette information demain. premier cas, M. MeEschran a fait une évaluation basse, et
M. LAURIER: Dois-je comprendre que chaque steamer l'auditeur général a fait observer avec raison que d'après

est inspecté à Dimouski ? cette évaluation la somme payée dépassait considérablement
celle autorisée par la loi. Je n'ennuierai pas la Chambre

M. CAR LING: Tous les steamers qui arrêtent à Ri mouski avec la lecture de la lettre de 3f. McEachran en réponse,
pour livrer les malles y sont inspectés. La ligne Allan et mais j'appellerai l'attention sur la déclaration remarquable
la ligne Dominion transportent les malles A peu près alter- par laquelle il termine. Il avait fait une évaluation en vertg
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de laquelle, d'après l'auditeur général, une somme considé-
rable avait été payée de trop. Il ne nie pas avoir fait cette
évaluation, mais il déclare ce qui suit :

En remplissant les forniules, je mie à dessein l'évaluation a un bas
chiffre, même dans plusieurs cas au-dessous de la valeur courante, afn
2 'e les ropriétaires pussent croire que l'indemnité accordée était trèsaforable. En toute honnêteté, cependant, je puis faire l'évaluation à
un tiers de plus que la somme pay6e, et je vous inclus des certificats
modifiés dans ce sens.

Cette déclaration est passablement remarquable. En pre-
mier lieu il envoie une évaluation en vertu de laquelle on
paye une somme beaucoup plus élevée que celle autoriée
par la loi, et ensuite il déclare qu'il aurait pu d'une manière
parfaitement honnête évaluer les animaux à un tiers de
p lus, et il inclut des certificats modifiés dans ce sens; et se

asant sur ces certificats le département considère que les
objections de l'auditeur général sont écartées. Je ne crois
pas que ce soit là une manière convenable d'agir. Il pour-
rait parfaitement se faire que la valeur totale des animaux
dépassàt beaucoup le montant du paiement autorisé par le
département, mais il appert clairement de la déclaration
même de M. McEachran que l'auditeur général avait raison
de dire que le département avait payé deux sommes de près
de 81,000 de plus que ne l'autorisait la loi, et que la ma-
nière d'agir de M. McEacbran n'est pas la bonne.

M. CARLING : On n'a jamais payé plus de $150. M.
McEachran avait sans doute fait erreur de formule dans son
certificat.

deux tiers de la valeur, d'après même le rapport amendé
de M. McEachran. Toutefois, je ne veux pas amoindrir
l'importance qu'il y a d'obliger des officiers de la classe à
laquelle appartient M. McEachran-qui, je le croiF, est un
très excellent homme-de remplir rigoureusement leur
devoir, et de ne pas les laisser agir à leur discrétion. M.
McEaclirar aurait dû, tout d'abord, donner la pleine valeur
du bétail.

Siir RICHARD CARTWRIGHT : La valeur parait avoir
été estimée en bloc, ce qui, d'après la loi, ne doit pas être
fait. Il y a, certainement, des cas où quelques-uns de ces
animaux valent moins de $150, et c'est aussi ce qui est
indiqué dans ce qui vient d'être dit. D'après la déclaration
de M. MIcEachran, l'évaluation de plusieurs de ces animaux,
si non tous, est d'un tiers au-dessous de leur pleine valeur,
et les propriétaires se trouvent à perdre considérablement.
Je ne doute pas que plusieurs de ces animaux valaient plus
que le montant de la compensation ; mais nous savons que
la valeur d'animaux de fantaisie s'élève aux prix énormes
de $,000, 85,000, $6000, $7,000 et $8,000. La loi, cepen-
dant, est claire, et déclare que chaque animal sera évalué
sépatement, et il y a de bonnes raisons pour cela. Ceux
qui importent des animaux très dispendieux devraient être
leurs propres assureurs et encourir leurs propres risques.
Par exemple, le gouvernement ne devrait pas être appelé à
payer 812,000 pour un animal, bien que, me dit-on, ce prix
ait été payé pour une tête de bétail. De fait, je sais qu'un

M. LAURIER: La loi ne permet pas de payer la pleine tel prix a été payé.
valeur des animaux, mais seulement les deux tiei s, et cette Il me semble que le propriétaire d'un tel animal, si ce
valeur ne doit en aucun cas dépasser 8150. Dans le tas animal était perdu, ne saurait avoir un droit do réclamation
qui nous occupe on a payé non seulement a'arièi l'évalua- pour ce montant contre le pays. J'attire simplement l'at
tion de M. McEachran, mais la pleine valeur de l'animal, et tention sur ce sujet, parco que je crois que l'auditeur généra
ainsi M, McEachran et le département paraissent avoir a tout à fait raison en attirant lui-même l'attention du
méconnu la loi. La perte qu'avait subi le propriétaire de département, Le département s'est sans doute trompé
ces animaux était sans doute considérable, mais nanmoins involoutairement sur ce point, et ma principale raison, en
il faut que la loi soit appliquée. signalant ce fait, c'est pour que les oflfciers du département

Si la loi est injuste, elle peut être amendée; mais tant se gardent à l'avenir de faire ainsi des évaluations distine
qu'elle restera ce qu'elle est, il n'appartient pas à un officier tes. Quand une évaluation est faite, qu'elle soit sous ser-
d'un déþartement de l'outrepasser. Afin de pallier cette ment ou non, elle est censée être une représentation de la
violation de la loi, M. McEachran dit que si ses évaluations vraie valeur de l'article évalué, et, après cette première
sont aussi basses, c'est parce qu'il veut faire paraître la evaluation, l'estimation ne devrait pas être en position d'y
compensation accordée sous le jour le plus favorable aux ajouter un tiers de plus, et de modifier ainsi sa première
yeux du propriétaire de bestiaux. Si, cependant, le pro- evaluation assermentée.
priétaire n'est pas satisfait, M. McEachran, ajoute : Sir JOHN A. MACDONALD : C'est vrai.

Je puis, cependant, avec patfaite honnêteté, faire l'évaluation à un Sir RICHARD CARTWRIGHT - J'attire simplementtiers de pins (lue le montant à payer, et j'inclus un ceriificat amendant l'attention du département sur ce fait, parce que d'après lal' évaluation dans ce sens. déularation du premier ministre, je suppose que nous pou-
Cetta procédure est tout à fait irrégulière, Je sais que yens comprendre que la chose ne se répétera plus.

dans plusieurs cas la loi existante doit fonctionner très
injustement à l'égard des propriétaires de bestiaux ; mais M. LAURIER. Il est évident que le propriétaire des
leurs droits, sur ce point, doir ent être sacrifiés à l'intérêt animaux ne sera jamais satisfait du montant alloué par
général. C'est pourquoi, ces bestiaux sont abattus, et la loi l'estimation.
accorde, comme compensation, les deux tiers de la valeur, Sir JOHN A. MACDONALD: La première estimationpourvu que ces deux tiers ne dépassent pas $150. Le dé. devrait être finale.
partement a mis tout simplement la loi de côté, et a payé
la pleino valeur. Dans ces circonstances, il est impossible Madame Delaney, veuve de l'agent des Sauvages, tué
de justifier le dêpirtement. au lac aux Grenoutiles-------...... $too

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas do doute Sir RICHARD CART WRIGHT: Je suppose que la pré.
qu'il y a ici une irrégularité apparente. Mais, après tout, sente occasion nous permet de demander à quelle décision
le parlement et le public désirent que ceux qui perdent est arrivé le gouvernement dans le cas de Gowauloek, que
leurs bestiaux, obtiennent cette compensation de $150, ai l'honorable premier ministre nous a promis l'autre jour de
cette somme représente les deux tiers de la valeur de l'ani- prendre en considération.
mal. Il parait que le Dr McEachran a par erreur estimé Sir JOHN& A MACDONALD: Les estimations supplé-
les bestiaux à un prix moindre que leur valeur, et qu'en- moi r qDe l e esnimat sepee
suite, après que l'erreur commise, contrairement aux règle- montaires feront voir que l'affaire Gowanock a été prise en
ments, eut été signalée, il aurait dit :, conidération.

Je puis honnêtement et justement certifier que ces bestiaux valent un Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Naturellement, je n'in.tiers de plus. sisterai pas sur ce point; mais l'honorable premier ministre
J'admets de nouveau l'irrégularité. Mais. enfin, l'argent pourrait tout aussi bien nous dire maintenant à quelle déci-

a été payé et la partie intéressée n'a pas reçu plus que les sion le gouvernement est arrivée.
Sir RIcHMD ÇÂABWnIeUT
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Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'en suis pas sûr, mais

je crois que l'affaire Gowanlock a été mise sur le même pied
qae l'affaire Delaney.

Pensions payables par suite de l'invasion fénienne. $3,355.60
M. DENISON: Ces pensions ne pourraient-elles pas être

payées l'année prochaine d'avance, comme le sont les autres
pensions ? Naturellement, je ne crois pas que la chose puisse
se faire durant la présente année.

Sir ADOLPHE CARON : Cette question sera considérée
durant la vacance. Il est trop tard maintenant pour faire
le changement demandé.

Pour subvenir à la pension des vétérans de la
guerre de 1812...... ......................... S,530

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien payez.vous
maintenant à ces vétérans ? Je crois que le montant a été
augmenté quelque peu. L'a-t-il été?.

Sir ADOLPHE CARON : Ils reçoivent $30 chacun. Le
nombre de ces vétérans, qui ont été payés, l'année dernière,
est de 151.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
se souvient-il de l'âge du plus ancien de ces vétérans ?

Sir ADOLPHE CARON : Je ne m'en souviens pas.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois qu'il doit avoir

plus de cent ans.
Mb WILSON (Elgin): Combien reste-t-il de ces vété-

rans ? Il me semble qu'ils doivent être très vieux, et je
voudrais savoir s'il n'y a pas quelques nouvelles demandes
pour être placées sur la liste.

Sir ADOLPHE CARON: J'ai dit à l'honorable député
que 151 vétérans avaient reçu $30 chacun, l'année dernière,
et je puis ajouter que nous avons une couple de nouvelles
demandes, qui sont maintenant soumises au département.

M. JONES (Halifax) : Pour ce qui regarde l'item con.
cernant l'invasion fénienne, je voudrais savoir si ce n'est
pas une obligation contractée avant la confédération. S'il
en était ainsi, elle ne devrait pas être supportée par le gou.
vernement fédéral, mais par les provinces.

Sir ADOLPHE CARON: Cette charge est réglée par le
statut 42 Vie. Une certaine partie de cette obligation a
été contractée avant la confédération ; mais le gouverne-
ment fédéral a pris à sa charge toute cette obligation.

M. KIRKPATRICK : L'honorable ministre voudrait-il
me dire s'il paie des pensions aux veuves des vétérans de
1812 ? Je connais une veuve de l'un de ces vétérans, et je
sais qu'elle se trouve dans l'indigence. S'il était possible de
faire quelque chose pour elle, en considération des services
de son mari, je crois que l'on devrait le faire.

Sir ADOLPHE CARON : La loi n'accorde rien à ces
veuves.

M. KIRKPATRICK : Et pour les autres pensions et
dans d'autres cas ?

Sir ADOLPHE CARON: Le statut y pourvoit, comme
l'honorable député peut le voir, et je ne puis bien entendu
l'outrepasser.

M. KIRKPATRICK : Oui, mais dans d'autres cas, les
veuves ne sont pas ainsi laissées de côté. Vos règlements
militaires pourvoient à la subsistance des veuves des offi.
ciers qui ont été tués ou qui ont été blessés.

Sir ADOLPHE CARON: Mais nous n'accordons rien
maintenant aux veuves des vétérans de 1812.

M. KIRKPATRIOK : Oui, elles ont reçu un traitement
depuis deux ans. Dois-je comprendre qu'il n'est pas possi-
ble d'adopter une résolution à cet effet ?

Sir ADOLPHE CARON: Non.

M. KIRKPATRICK : Je ne crois pas qu'il y ait aucune
loi réglant les pensions des vétérans de 1812. On vote an-
nuellement un crédit pour cet objet. Le ministre voudrait-
il me dire ce que dit la loi ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Mais rie voyez-vous pas
qu'à moins qu'elles s'engagent comme volontaires, nous ne
pouvons leur payer une pension ? Ce cré:lit est destiné aux
volontaires, et non aux veuves des volontaires.'

M. KIRKPATRICK: Non, il est destiné aux vétérans
de 1812.

Pensions payables par suite de la rébellion de 1885 aux
miliciens................ ............................ ,..........$15,000

M. JONES: Je demanderai au ministre de la milice s'il
est arrivé à une décision au sujet du capitaine Fortune, du
630, dont la demande est devant le département depuis
quelques temps. J'ai compris que son affaire avait été prise
en considération par plusieurs commissions d'enquête, et
l'on sait que la blessure dont il souffre a été reçue pendant
qu'il servait dans le Nord.Ouest. Le ministre a promis,
l'année dernière, de s'occuper de cette affaire, et j'espère
qu'il est arrivé à une conclusion favorable. Cet homme est
tout à fait invalide, et il est obligé de se servir d'une bé-
quille.

Sir ADOLPHE CARON: Le cas du capitaine Fortune
m'a été soumis, comme celui de tous les autres miliciens
qui ont servi durant les troubles du Nord-Ouest, et qui ont
été blessés. Il lui a fallu passer devant un bureau de mé-
decins, et sur le premier rapport reçu, on lui a accordé une
gratification. D'autres représentations ont été faites depuis
au département, et un nouveau bureau de médecins a fait
rapport sur sa conduite, et cette affaire a été soumise au
conseil des ministres. Toutes les pensions se règlent par
ordres en conseil. J'ai fait ma recommandation au conseil,
et je suis heureux de pouvoir informer l'honorable député
que cette affaire est maintenant devant le conseil, mais n'est
pas encore réglée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce crédit est augmenté
de $5,000. Je ne m'oppose pas à cette augmentation ; mais
on aurait du produire un mémoire qui aurait pu être im-
primé dans les votes et délibérations, ou autrement, nous
informant comment ces 85,000 seront distribuées. Il suppose
que pour ce qui regarde les 820,000, balance -du crédit de-
mandé, le rapport du département de la milice doit renfer-
mer tous les détails.

Sir ADOLPHE CARON: Oui, sans doute, je serai heu-
reux de fournir à l'honorable député l'information qu'il dé.
sire.

Sir RIC IARD CARTWRIGHT : Je crois que cette infor-
mation devrait nous être fournie dès maintenant; mais
si l'honorable ministre doit la déposer sur le bureau de
la Chambre, je serai satisfait, avec l'entente, toutefois, que je
pourrai soulever de nouveau cette question en temps op-
portun en adoptant les subsides.

Sir ADOLPHE CARON: Je crois que je pourrai la dé-
poser sur le bureau de la Chambre, lundi.

M. LAU RIER: Les nouvelles demandes se sont-elles ac-
crues ?

Sir ADOLPHE CARON: Il y a quelques nouvelles de-
mandes, et l'honorable député comprendra que quelques-
unes d'entre elles, déjà faites. ne pouvaient être soumises
immédiatement au conseil. Dans certains cas, il y a des ar-
rérages à payer, et le montant auquel les réclamants ont
droit, doit être obtenu sur un nouvel ordre en conseil.

Pensiona payables, par suite de la rébellion de 1885, à
la police à cheval, aux volontaires de Prince-
Albert et aux éclaireurs................. ................ $4,324

M. DAVIN: Avant que cet item soit voté, j'attirerai
'attention du ministre de la milice sur les réclamations de
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certaines personnes, que j'ai soumises l'année dernière, mais
sans succès. Après que je lui eus soumis ces réclamations,
l'année dernière, le ministre de la milice visita le Nord-
Ouest, et en compagnie du colonel Scott et du major Mowat,
je l'ai vu. Mon impression fut alors que j'avais entièrement
réussi à le persuader qu'il n'y avait aucune hésitation à
accorder la demande que je lui faisais. Il y a d'autres per-
sonnes qui ont des réclamations, sur lesquelles je désire
aussi attirer l'attention de l'honorable ministre. De fait, il
y a deux classes de réclamation' sur lesquelles je voudrais
attirer son intention et celle du comité de cette Chambre,
Une classe de personnes a légalement droit à ce qu'elle
réclame, mais elle n'est pas encore légalement en possession
de ses titres; et il y a une autre classe dont les réclamations
s'appuient sur des raisons justes, mais que la loi n'autorise
pas. Je prétends, M. l'Orateur, que dans un cas comme
celui-ci, lorsque des hommes ont exposé leur vie pour leur
pays, lorsqu'ils ont combattu les combats de la patiie, il ne
serait certainement pas honorable-et ce n'est pas ce que
désire le pays-d'avoir à soulever toutes les questions ima-
ginables pour savoir si nous devons ou non reconnaître la
légitimité de leurs réclamations.

La fortune de la guerre, M. l'Orateur, a été inconstante
dans tous les temps. Des hommes se font tuer par milliers
dans les tranchées ; autant de héros succombent pour sauver
la vie d'un seul-qui n'est peut-être pas aussi brave que le
moins brave de ceux qui sont morts sur le champ de
bataille-et c'est celui, qui est ainsi sauvé, qui portera
l'étoile sur sa poitrine. Je regretterais beaucoup si, dans
un pays libre comme le nôtre, où nous avons l'habitude de
nous considérer tous sur le même pied, le gouvernement
adoptait une règle de conduite à l'égard du riche et une
autre règle pour le pauvre. Or, M. l'Orateur, il y a des cas
de ce genre. Par exemple, il y a l'affaire d'un nommé
Walen, qui a servi aussi vaillamment que tout autre homme;
qui s'est battu pour son drapeau et son pays et qui a essuyé
le feu ; mais parce qu'il était dans la police à Cut-Knife, au
lieu de se trouver dans la milice, on a fait dans son cas une
distinction à soS. détriment. Il dirigeait les conducteurs de
fourgons ; il a essuyé le feu à Cut-Knife, et bien qu'il ait
été recommandé fortement, rien n'a encore été fait pour lui.
Or, je prétends que les éclaireurs et les conducteurs de
fourgons, tous ces hommes qui se sont trouvés engagés,
sous une forme ou une autre, à la répression de la rébellion,
ont droit à ce que leurs réclamations soient prises en consi-
dération. Je prétends, que, dans le cas de la police à cheval,
non seulement ceux de ses membres qui ont essuyé le feu,
mais aussi les autres, qui ont servi autrement et qui étaient
exposés également à rencontrer l'ennemi, devraient tous se
trouver sur le même pied ; qu'aucune distinction odieuse ne
devrait être faite entre eux, et que tous devraient recevoir
des médailles. Je crois qu'il reste seulement 150 de ces
hommes qui n'ont pas eu de médailles. On me dit qu'ils
ne veulent pas recevoir de certificats (scrip), mais ils aime-
raient à se voir médaillés, et j'espère qu'ils recevront leurs
médailles.

J'attirai aussi l'attention du ministre sur le cas des volon-
taires de Régina, qui ont des réclamations légales, et sur
ceux d'Edmonton, qui se trouvent sur le même pied. L'an.
née dernière, j'ai fait valoir auprès du ministre toutes les
raisons qui militaient en leur faveur. Je rencontrai le minis-
tre, et tous ceux qui le rencontrent savent avec quelle
courtoisie leurs demandes sont accueillies, et le fait est,
comme l'observe l'un de mes collègues, " qu'il est trop
poli." Je ne citerai pas ses propres paroles ; mais je lui
appliquerai ces vers de Shenstone :

,He kicked him down Btairs with such a sweet g-ace,
You might have thought he was handing him up

Mais la grande difficulté, c'est que cet honorable ministre
n'est pas impressionnable. Nous n'avons pu l'impressionner,
bien que nous lui ayons mis sous les yeux de justes réclama

K DAvix

tions. Pour ce qui regarde les volontaires, dont j'avais fait
valoir les réclamations, l'année dernière, il a reconnu que
leur cause était bien appuyée, mais il me dit: " Voici des
télégrammes par lesquels le colonel Scott reconnaît que ces
volontaires sont des gardes locaux."

En lisant le télégramme, je me suis aperçu, je l'avoue, que
nous avions été roulés. Mais nous avons été capables de
démontrer au ministre, quand nous le rencontrâmes en jan-
vier, que ces télégrammes au sujet des gardes locaux
n'avaient rien à faire avec les volontaires. En effet, chaque
télégramme, au sujet des gardes locaux, est signé par M.
Scott, en sa qualité de maire, tandis que chaque télégramme
concernant les volontaires de Régina est signé par M. Scott,
et le nom de ce dernier est suivi de son rang militaire.
Voici une copie du télégramme concernant les gardes locaux:

RhGINA, 1er avril 1885.
AU MINISTRE DE L& MILICE, Ottawa.

Garde organi-te ici pour protection locale. Il n'y a pas d'armes.
Peut-on obtenir 75 fusils et des munitions du département Si oui, quand ?
Le conseil de ville sera responsable. D. L. SCOTT,

Maird.
Voici la réponse signée par A. P. Caron, en date d'Ottawa,

le 1er avril:

A D. L. SCOTT.
Oui. Dois demander permission au major général.

Dans le cas des volontaires-j'ai les télégrammes ici-le
ministre ne dit pas qu'il doit s'adresser au major général ;
mais il dit de suite que les armes sont en route. Un autre
télégramme est datée de Régina, 11 avril 188à, comme suit:

Au ministre de la milice,
Ottawa.

J'ai demandé par télégramme des armes au major général pour l'or-
ganisation d'une garde locale, tel que vous me le demandez. Pas de ré-
ponse de lui. Pouvez-vous donner des ordres pour approvisionner 75
hommes d'armes et de munitions qui seront tirées des magasins à Win.
nipeg? D. L. 80TT,

Maire.

La réponse a été

A D. L. Scott, maire.
Ne peut me mêler de la distribution des armes. En le faisant je pour-

rais briser les arrangements faits par le général. . P CARON

Quand le ministre a traité avec D. L. Scott, en sa qualité
de colonel, il n'a pas eu les mêmes déclarations à lui faire,
et j'attirerai un instant l'attention du comité sur ce sujet.

Le 12 juillet, le colonel Scott écrivait au ministre pour
l'informer qu'il était l'officier commandant des volontaires
de Régina, et qu'il avait distribué aux membres de cette
compagnie les certificats d'enrôlement et de service actif
nécessaires pour leur permettre d'obtenir des titres de pro-
priété ou des certificats (scrip) conformément au statut 48-
49 Vie., ch. 73. L'un des membres de la compagnie qui avait
fait sa demande conformément à cet acte, porta au colonel
Scott une lettre du département de l'intérieur en réponse à
sa demande.

Cette lettre déclarait qu'aucune autre initiative ne pou-
vait être prise au sujet de l'émission de scrips, avant que le
département de la milice et de la défense eût donné un, cer-
tificat montrant que le porteur avait droit à une gratui'é
militaire. Un autre membre de la compagnie avait aussi
montré au colonel Scott une lettre d'un ami d'Ottawa, par
l'entremise duquel il avait demandé un ti-re de terre.
Cette lettre renfermait un mémoire de T. B. Aldrich, qui
déclarait que la compagnie de Régina était simplement
reconnue comme une garde locale. Ces communications
firent croire au colonel Scott que le droit des membres de
la compagnie de Régina à une giatification, conformément
à l'acte, n'avait pas été reconnu par le département de la
milice et de la défense. Le colonel Scott disait en termi-
nant :
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Permettez moi d'inclure ci-jointes, pour votre information, copies de

la correspondance échangée entre moi, le département de la milice.
Il continue comme suit:
J'al l'honneur de vous dire, de plus, que le ler avril 1885, comme maire

de la ville de Régina, je vous ai telégraphié pour vous annoncer qu'une
garde locale avait été organisée ici, et pour vous demander de nous
envoyer des armes et des munitions pour son équipement. La garde
locale mentionnée dans le télégramme, était un corps différent de la
compagnie de volontaires organisée par moi, et loreque je vous ai télé-
graphié, j'avais déjà reçu des armes et des munitions pour la compagnie
de volontaires.

Puis le colonel Scott donne le télégramme concernant la
formation du corps des volontaires de Régina, lequel est
ainsi conçu:
(Télégramme)

RmGIA, 27 mars 1885.
Au ministre de la milice Ottawa.

Voulez-vous autoriser l'enrôlement de corps d'enfauterie, ou de cara-
biniers volontaires, et ordonner qu'ils soient équipés ? Oes corps seront
organisés immédiament.

D. L. SOOTT,
Lt-colonel.

Maire.
A ce télégramme il reçut la réponse suivante:

(Télégramme.) OTv w, 28 mars 1885.
Lieutenant-eolonel D. L. ScoTT.-Oui, autorisation est donnée d'or-

ganiser une compagnie à Régina. Des armes et munitions sont en route
pour Winnipeg.

A. P. CARON.
Voici une lettre adressée au lieutenant.colonel 0J. F.

Houghton, sous.adjudant général, à Winnipeg, Manitoba.
RÉGINA, 3k mars 1885,

MoNsiEua,-R'ai l'honneur de vous informer que sur la recommnda-
tion du lieutenant-gouverneur, j'ai télégraphié au ministre de la milice
comme suit:

Voici une copie du premier télégramme envoyé en sa
qualité de lieutenant.colonel:

J'ai reçu une réponse de lui comme suit: ANDON, 28 du courant

Voici une copie du télégrmme que j'ai déjà lu :
Sur une autorisation, les citoyens m'ont chargé de l'organisation de

la compagie, et j'ai l'honneur de pouvoir constater que j'ai enrôlé une
compagnie de 55 hommes, et pris des arrangements pour leur, faire subir
un coure d'instruction militaire, et j'espère qu'ils eeront propres au ser-
vice actif lorsqu'arriveront ici les armes et munitions. Les membres de
la compagnie désirent tous être équipés en une compagnie de carabi
niers, et ils m'ont chargé de vous faire part de leur désir. J'ai l'honneur
de vous prier de voir à ce que cecorps et ses officiers soient gazettés, et à
ce qu'ils reçoivent ici leurs armes et munitions aussitôt que possible.

En réponse à cette communication, le colonel Scott a reçu
une lettre du sous-adjudant général suppléant, et le 17 avril
1885, le télégramme suivant a été envoyé au ministre de la
milice par le colonel Scott.
(TélYgramme.) RfEGuA, 17 avril 1885.
Au ministre de la milice, Ottawa:

Ma compagnie a-t-elle été placée dans le service actif ? Quand les,
uniformes seront-ils envoyés?

D. L. 800TP,

La réponse a été comme suit :
(Télégramme.) 18avril 10à6.

Oui; votre compagnie est autorisée. Faites des réquisitione -pour
l'équipement. A. P. OARO .

Après les troubles, C.' F. Houghton, lieutenant-colonel et

Des bordereaux de paie vous seront adressés pour établir le temps
de service actif de votre compagnie, et les Etats adressés à ce bureau
pour être approuvés.

Le 6 octobre 1886, le colonel Scott écrivit au départe.
ment de la milice comme suit:

RÉGINA, 7 octobre 1888.
MoNsisun -J'ai l'honneur de vous dire que le 12 juillet dernier, je

vous ai écrit au sujet de la demande faite par les membres de la comra
goie de volontaires de Régina pour obtenir les octrois de terre, ou es-
acrips conformément au statut 48-19 Vic., c. 73, et d'inclure pour votre
information couies de la correspondance relative à la formation de la
compagnie et à d'autres matières, qui s'y rapportent. Je n'ai pas encore
reçu une réponse à ma lettre.

A cette communication le colonel Scott reçut la réponse
suivante:

OTTAWA, 17 octobre 1886.
YoNsisuR,-En réponse à votre lettre du 7 courant, je suis chargé

par le ministra de la milice et de la défense de vous faire observer que
la compagnie de volontaires de Région a été organisée comme une
garde locale.

Et ainsi de suite. Il est parfaitement clair que le minis.
tre a agi bona #de; mais je crois qu'il a été induit en erreur
par le fait que Io colonel Scott, conme maire, avait corres-
pondu avec lui au sujet de l'organisation d'une garde locale,
et je sais porté à croire que le ministre a confondu l'action
du maire avec celle du colonel Scott. Mais maintenant que
je lui ai montré qu'il n'y a aucun rapport entre les deux, et
que ces télégrammes relatifs à la garde locale n'avaient rien
à faire avec les volontaires de Régina, j'espère que le minis.
tre n'hésitera aucunement sur le parti qu'il a à prendre. Si
toutefois il trouvait encore quelque chose d'embarrassant,
je suis prêt à lui soumettre, ou au ministre de la justice,ou à
tout antre avocat-mais j'avais oublié que le ministre de la
milice est, lui-même, un avocat distingué-qu'il verrait de
suite que la réclamation de ces volontaires est appuyée sur la
loi. Les volontaires de Birtie, comme je l'ai fait voir, l'année
dernière, ont été officiellement reconnus, et la Gazette du
Canada, que j'ai citée, l'année dernière, pour l'information
du ministre, et qui est datée du Il avril, disait:

Les compagnies suivantes ont été autorisées à être enrôlées dans
Manitoba et res Territoires du Nord-Ouest pour le service actif.

Une liste des compagnies est donnée par la Gazette, et
parmi ces compagnies se trouvent la compagnie de Régina,
sous le comamandemetnt du capitaine David L. Scott, et la
compaguie de Birtle, sous le commandement du capitaine
James I. Wood. L'honorable ministre n'a, pas, Usité à
s'occuper de la compagnie de Birtle. Elle a reçu ses scrips;
le ministre a reconnu ses états de service, et il a aussi
reconnu les états de service d'autres compagnies, et ce
serait, certainement, quelque chose de très extraordinaire,
si aerès avoir dissipé ses doutes comme je l'ai fait au sujet
de 1 erreur commise en confondant la garde locale avec les
volontaires de Régina, si, dis-je, il ne croyait pas devoir
admettre de suite que mes prétentions dans cette affaire
justes. De plus, la Gazette du Canada du 18 septembre
1885, publiait une liste des corps qui ont été renvoyés du
service, et parmi ces corps sont les suivants: La compa-
nie d'infanterie de-Régina, capitaine Scott ; la compagnie
'infanterie de Birtle, capitaine Woodr J'ai en ma posses-

sion une lettre du capitaine Wood, et elle contraste; peut-
être avec môn, insuccès dans mes .efforts pour obtenir le
scrip auquel prétendent avoir droit les volontaires de
Regina. Le capitaine Wood adresse sa lettre au major de
la compagnie de Régina, et elle se lit co:me suit:

sous-adjudant général, lui écrivit les lignes suivantes: Emvbu, mai185.
QURTrsR GiNIaAL, DIOTRIci' WINYIPf 1 Mou cuca MowÂ,-le me. uis, trouvé dans Ontaro durant les der-

WNaniers troimois, au sujet de l'affaire à laquelle fait allusion votre hou-
Moasxua,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 réé du 28 février, et ci je ne m'étais pas trouvé dans Ottawa, lorsque

courant concernant les octrois de terres à la ci-devant Compagnie de éclata *laréb'llonde Riel,et et je n'avais pas obtenu un ordre général
Régina, qui était sous votre commandement. Votre rôle de service a- pour faire gazetter notre comagnie comme engagée dans le service
été dûment reçu et adressé au quartier général, le 3 octobre- courant. actif,nous aurions été laissés de côté, pour ce qui regarde la réconi-
Ce-qui reste maintenant à faire est une demande séparée, à l'adresse du ' p recevoir pour services rendus. On nons avait d-abord plàcé3 sur
département de l'intérieur, par chaque soldatr ou son procureur, spéci. , Uit. desgardes locales, mais j'ai réussi, après ue latte suez vive;
fiant clairement si l'on veut avoir un titre de 320 acres de terre, ou un dans le département- à-faire reconnattre notre droit d'êtretinscrits mur
crip de $80 à lea place. la liste du serice atif, et ainsi notre droit à un octroi deter on.
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Ainsi, d'autres compagnies ont été traitées avec justice, et

j'espère que le ministre verra à ce que les volontaires de
Régina et autres corps, dans la même position, soient ausLi
traités conformément à la légalité de leurs réclamations
On ne peut prétendre que la compagnie de Régina n'était
qu'une garde locale, dans l'acception de l'Acte amendé, 49
Vic., ch. ' 9, parce que ce dernier acte n'a pas pour objet de
restreindre, ou de supprimer l'opération de l'acte antérieur.
L'intention expresse de l'article ler est d'étendre la portée
de l'acte originaire, en étendant les privilèges qu'il accorde
à certaines classes, qui en auraient été privées autrement,
comme, par exemple, les membres de corps irréguliers. La
compagnie de Régina, de son côté, d'après le paragraphe
"a," n'est pas une force irrégulière, parce qu'elle a été
dûment enrôlée et organisée en vertu des dispositions
spéciales de l'acte concernant la milice, et l'article spécial
mentionné exclut les forces irrégulières, qui n'ont servi que
comme gardes locales. Je ne crois pas devoir insister
davantage, par ce que je crois avoir, j'ose le dire, suffliam-
ment établi la légalité des réclamations de ces volontaires.
J'insiste aussi auprès de l'honorable ministre, quelque faible
que soit ma voir, ou ma force persuasive, pour qu'il ne
mette pas, non plus, de côté les droits non moins bien fondés,
au point de vue de l'équité, sinon au point de vue légal, de
la police à cheval. Cette police, bien qu'elle ait été dans le
service actif, est privée de médailles.

Je veux aussi que l'on s'occupe des éclaireurs et de ces
conducteurs de fourgons qui ont servi dans la police. Leurs
droits n'ont pas été reconnus, parce qu'ils ne faisaient pas
partie de la milice. En terminant, permettez-moi d'ajouter
qu'il n'est pas désirable, dans l'ir.térêt du Cnnada, que nous
fassions, entre la poïice à cheval du Nord-Ouest et la milice,
une distinction qui ferait croire aux membres de cette
police, s'ils étaient de nouveau appelés, en temps de guerre,
à servir le pays, qu'un acte de vaillance sous l'habit rouge
de l'homme de police à cheval est une chose, et le même
acte de vaillance, sous l'uniforme du milicien, une toute
autre chose. J'espère que le gouvernement partagera l'avis
de tout le monde, et reconnaitra que tout homme, qu'il fasse
partie de la police à cheval, ou de la milice volontaire, qui,
à l'heure du danger, sait frapper un vaillant coup pour son
pays, doit êtie traité par le paroement avec la mè-ne grati-
tude que celle ressentie 1 ar1 tous ses concitoyens, et que
justice égale doit lui êLre re(nue.

M. SPROULE: Je dirai en peu de mots que j'appuie les
observations faites par l'honorable député d'Assiniboïa
(M. Davin) au sujet des hommes de la police à cheval et
des éclaireurs du Nord-Ouest, qui n'ont reçu ni médailles,
ni scrips, ou concessions de terre. J'ai essayé depuis une
couple d'anneéa d'obtenir pour quelques-uns de ces éclai-
reurs, une reconnaissance de leurs services. Mais l'interpré-
tation donnée d'abord à la loi sur ce sujet n'était pas d'accord
avec le sens commun. La loi a été amendée depuis,. et j'ai com-
p ris que cet amendement était formulé de manière à inclure
les éclaireurs de la police et à leur donner droit à des con-
cessions de terre, ou scrips, tout comme aux miliciens qui
ont servi durant la rébellion. Quand une demande a été
faite en leur faveur, on a soulevé l'objection qu'ils n'étaient
pas des éclaireurs de la police dans l'acception ordinaire du
mot, d'après l'interprétation du ministre de la milice et de
la défense; mais qu'ils étaient simplement des membres de
gardes locales. Je ne savais pas alors s'ils étaient des gardes
locaux, ou non; mais après avoir examiné davantage ce
point, je demanderai au ministre ce qu'il entendait par
"garde locale." Il me répondit que les gardes locaux
n'avaient été nommés que pour protéger les propriétés de
leurs localités.

Il peut y avoir eu certain endroit où un certain nombre
de gens se sont réunis pour se protéger et défendre leurs
propriétés au cas d'infractions à la loi ou d'une attaque du
dehors. Informations prises, je constate que les hommes que

M. DAVIN

je mentionne ont été enrôlés par le lieutenant colonel
Macdonald, dans le but de servir d'éclaireurs dans tout le
pays, et qu'ils ont 6-é employés à Wood-Mountain, à plus de
cent milles du lieu de leur résidence. Ils furent envoyés en
cet endroit, parce qu'il se trouvait sur le chemin de Batoche,
à Montana, où on s'attendait à voir venir les Sauvages du
Montana, où il pouvait y avoir des communications entre
les Métis et les Sauvages autour de Batouhe et ceux de
l'étranger. Ils étaient stationnés là dans le but de donner
des informations aux autorités, et ils étaient munis d'armes,
mais chaque homme était tenu d'avoir son cheval à lui. I's
étaient alors dans la prairie et exposés à toutes les misères
et les dangers de ceux qui ont ou pour tuhe d'étouffer la
rébellion. C'est simplement qu'aux hasards de la guerre
s'ils n'ont pas été exposés au feu comme l'ont été les volon-
taires; et cependant on a refusé à ces hommes la même
considération et la même rémunération qu'ont obtenues les
volontaires, à cause de ce que je crois être une fausse inter-
prétation de quelque vice technique dans la loi qui se rappo te
à ces gens. On a soulevé l'objection que ces hommes ne
pouvaient recevoir ni scrips ni concessions de terre, parce
que leurs services n'étaient pas attestés par des personnes
autorisées, et la question s'éleva alors de savoir quelles
étaient les personnes autorisées à attester de ces services.
On a cru d'abord que le certificat de l'officier sous lequel ils
avaient servi serait suffisant, et dans ce but ces hommes
se firent donner des certificats par le lieutenant-colonel
Macdonald. On prétendit ensuite que ces certificats
auraient dû venir du chef de la police dans l'endroit, mais
ils ne furent ainsi avisés qu'après que le chef de la police
eut été changé et remplacé par un autre, qui ne connaissait
rien de ces faits, et aujourd'hui il serait très difficile de se
procurer un certificat, vu que l'homme qui occupait cette
position n'a pu apprécier les services qu'ils ont rendus. On
a essayé de répondre aux objections du mieux possible en
vue de convaincre le département que ces hommes avaient
droit à une compensation, mais jusqu'à ce jour ils n'ont pas
réussi à obtenir ce qui leur est dû. Je suis heureux de dire
que le département s'occupe sérieusement de l'affaire. Il
peut se faire qu'avec le temps ils puissent obtenir justice.
Qu'ils l'obtiennent ou ne l'obtiennent pas, il n'est tout de
même pas mal de dire à cette phase du débat, et d'autant
plus que nous n'atteindrons pas l'avis sur l'ordre du jour,
que je crois qu'ils ont franchement droit à une récompense.

Quant aux hommes de la police qui n'ont pas ou leurs
médailles, j'entends dire qu'avec $150 on couvrirait toutes
les dépenses, et il me semble injuste qu'une partie des forces
engagées dans la suppression de cette rébellion reçoive
des médailles et que d'autres hommes également engags
dans la défense du pays ne reçoivent pas le médailles, §'il
doit y avoir du mécontentement, qu'il suffise d'une si faible
somme pour satisfaire tout le monde, je crois que le pays
devrait placer tous ces gens sur le même pied. Nous avons
de grandes étendues de terre au Nord-Ouest, et ces éclai-
reurs de la police ne demandent que des terres ou des srips.
Un bon nombre d'entre eux sont des colons déjà établis
dans l'endroit, et comme nous avons 25,000,000 d'acres de
terre que nous voulons voir s'ouvrir, la considération néces-
saire est très faible, et je ne crois pas; qu'un seul membre
de cette Chambre s'opposerait à ce que le gouvernement
l'accordât.

Sir ADOLPHE CARON: An sujet des observations qui
viennent d'être faites, je dois dire qu'aucun membre du par-
lement n'a pris un plus vif intérêt à la cause de ceux qui
ont contribué à la suppression des troubles de la rébellion
dans le Nord-Ouest, que mon honorable ami le député d'As-
siniboïa (M. Davin). En plus d'une circonstance, l'hono.
rable député est venu à mon bureau et il a mis toute l'éner-
gie et tout le soin possible pour se procurer toutes les infor-
mations qu'il pouvait se procurer pour faire valoir dans
tout son mérite la cause qu'il avait prise en mains. Toute.
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fois, je dois lui rappeler que lorsque j'ai discuté avec lui les
différents points qu'il a soumis aujourd'hui, l'honorable dé-
pulé n'a pu renverser les objections qui existaient d'après
le statut tel que je l'interprète contre l'existence de la com-
pagnie de Régina comme Rome guards. En soumettant de
nouveau la cause aujourd'hui, l'honorable député a la
quelques lettres qui n'étaient pas encore venues à ma con-
naissance. Comme je désire sincèrement rencontrer les
justes réclamations de ceux qui ont pris une part active
dans la suppression des troubles du Nord-Ouest et qui ont
mérité de la part du Canada la reconnaissance que le pays
devrait avoir pour tous ceux qui, à l'appel du devoir, ont
mis de côte leurs affaires et leurs occupations ordinaires
dans le but de réprimer les soulèvements du dehors et du
dedans, je serai heureux de reprendre la cause à nouveau et
de l'examiner d'après les nouvelles informations qui ont été
soumises à la Chambre aujourd'hui par l'honorable député,
et de voir s'il m'est possible de changer la décision que j'ai
prise. L'honorable député doit considérer que tout désireux
que nous puissions être tous de reconnaître les services qui
ont été rendus, ces troubles ont déjà coûté beaucoup d'ar-
gent-

La liste des pensions est longue, et je crois que les pensions
et les gratuités accordées ont été très libérales, ou égard aux
circonstances dans lesquelles se trouve le pays. Je dois
aussi attirer l'attention de l'honorable député sur le faiI que
je suis contrôlé par le statut qui a été passé par ce parle-
ment et qui a décidé des classes qui doivent recevoir des
pensions et des gratuités. L'honorable député se rappelle
que le point en litige entre nous était d'établir si la compa-
gnie qu'il a mentionnée aujourd'hui avait été régulièreient
enifô1ée dans la milice du Canada. 'Je prétendis qu'ello no
l'avait pas été, et s'il appert d'après les lettres du colonel
Scott que l'honorable dé: uté a lues anjourd'hui que cette
décision puisse être changée, je serai très heureux de la
changer. L'honorable député a mentionné les volontaires
de Birtle. Cette cause est sans aucun doute différente de
celle que je viens de mentionner, et je crois qu'elle a été
étudiée autant que faire se peut, d'aprèî les informations
que nous avons reçue@. Dans cette cause comme dans
l'autre, si quelques nouvelles informations peuvent être
fournies au département, le serai très heureux de la repren-
dre à nouveau. L'honorable député do l'arLondiîseinent est a
cité le cas des Rangers de Wood-Mountain. D'après la loi
telle qu'elle est faite, ainsi que je l'ai expliqué à l'honorable
député, je ne vois pas qu'il me soit possible, comme ministre
de la milice, de faire plus que ce qui a déjà été fait. J'ai
fait tout mon possible pour satisfaire aux réclamations des
volontaires qui ont aidé à la suppression des troubles, mais
je dois me conformer à la loi passée par le parlement.
L'honorable député a signalé le fait qu'un certain nombre
d'hommes de police ont reçu des médailles, et qu'un certain
nombre d'autres membres de ce corps n'en ont pas reçu.
il doit se rappeler que la même distinction a été faite dans
le cas des volontaires. Le parlement a décidé que seuls les
volontaires qui avaient été dans le service actif à l'ouest de
Port-Arthur recevraient des médailles envoyées par Sa
Majesté, et que les hommes de la police qui auraient été au
feu recevraient des médailles, pendant que ceux qui n'y
avaient pas été n'en recevraient pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis fort embarrassé
de comprendre d'après quel principe les pensions sont ac-
cordées par le département. J'appellerai l'attention sur
deux pensions qui ont été accordées aux familles de deux
miliciens qui ont été tués dans l'action, ou qui sont morts
des suites de leurs blessures ou de maladies mentionnées à la
page 12 du rapport de la milice. La première se rapporte
à un homme du nom de Ryan, qui est mort de maladie, lais-
sant une femme et une fille. La veuve reçoit $68, et la
fille $14 par année. Je n'ai nullement l'intention de m'op-
poser à cela; mais l'autre cas est çelui d'un homme du nom

de Valiquette, qui est également mort de maladie. Il ne
laisse apparemment ni femme ni enfants, mais il laisse un
père, deux frères et trois soeurs, tous probablement adultes,
et qui rcçoivent chacun 851, faisant en tout $307 par
année; ou pratiquement on accorde quatre fois autant aux
parents collatéraux, les frères et sours, dans un cas, que l'on
accorde aux héritiers directs, la veuve et la fille dans .utre
cas. Il peut y avoir une raison qui justifie cette distinction ;
mais primafacie il semble absurde que les veuves et les
enfants, qui dépendent nécessairement du mari, qui est leur
gagne-pain, reçoivent une somme qui est relativement
minime, et une somme absolument moindre que celle qu'on
accorde à des collatéraux dans l'autre cas. Je serais heureux
d'avoir une explication au sujet de ce qui me parait une
distribution injuste des bienfaits du gouvernement.

Sir ADOLPBE CARON : La question posée par l'hono.
rable député serait beaucoup plus intelligemment discutée
et comprise en lisant l'ordre en conseil qui a paru ensuite
dans Ics ordres généraux. Chaque pension individuelle
accordée a été décidée par le gouverneur on conseil, et
chaque pension a été décidée d'après les circonstances, peut-
être d'après la nature des blessures en certains cas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il s'agit ici de cas de
mort.

Sir ADOLPHE CARON : Dans les cas de mort, la posi-
tion de fortune des parents ou de la famille du défunt était
considérée. Dans d'autres cas, quelques-uns de ceux qui
recevaient des pensions avaient des moyens par eux-mêmes,
et la pension était accordée comme suppléant à cette partie
de revenu dont ils étaient censés être privé - par la mort ou
la perte de ceux qui ont été tués sur lo cuuwa de bataille.
Dans tous les cas, les pensions ont été soumises-i au départe-
ment, et los documents qui accompagnaient les demandes
ont été examinés, et ce n'est qu'après un soigneux examen
des circonstances spéciales se rapportant à chaque cas par-
ticulier que le département a pris une décision. Lundi pro-
chain je mettrai devant la Chambre la liste des pensions
accordées et une copie de l'ordre général qui a para dans la
Gazette du Canada, en même temps qu'une copie de l'ordre
en conseil qui règle ces pensions.

Dans le cas de Valiquette, je ne suis pas prêt à donner
aujourd'hui une explication, mais je consulterai le dossier et
je donnerai à l'honorable député les informations qu'il
demande. Je dois dire que le bureau qui a été appelé à
examiner ces cas a pris un grand soin de réunir toutes les
preuves possibles avant d'en venir à une conclusion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ceci est fort bien,
mais il est de notre devoir de voirà ce que justice soit rendue
aux parties; et je dois dire que l'allocation de 814 par
année accordée à la fille d'un soldat mort, et l'allocation de
852 par année accordée à chacune des sours d'un autre
soldat mort, paraîtront à chacun comme étant disproportion-
nées.

Sir ADOLPHE CARON: L'un peut avoir été officier.
Sir RICHARDCARTWRIGET: Unde ces hommes était

le canonnier, Ryan, et l'autre le sergent Valiquette, en sorte
qu'il ne pouvait y avoir de différence de rang telle qu'elle
put justifier le paiement et plus de 300 pour 100 en plus
à l'un qu'à l'autre. Dans le premier cas, du reste, l'alloca-
tion a été faite en outre à des collatéraux, ce qui peut don-
ner lieu à de graves abus. Un homme ne supporte pas ordi-
nairement ses frères et ses sours. Ils Font censés se suffire
à eux-mêmes, mais on suppose qu'il supporte sa femme et
ses enfante, et je n'insiste pas seulement sur la disparité
énorme de l'allocation, mais aussi sur le fait que dans un
cas vous voyez des personnes qui devaient compter natu-
rellement sur le défunt pour subvenir à leurs besoins, pen-
dant que dans l'autre cas ce sont des collatéraux, qui, prima
facit n'ont aucune réclamation contre le pays en compen.
sation de la porte de leur parent. Il est possible que cet
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homme fut le seul soutien de ses frères et sours, mais ce
n'est pas ordinairement le cas, et cette allocation est très-
forte pour un sergent licencié. Vous accordez une annuité
de $300 à sa famille, et à moins que le sergent Valiquotte
fut un homme d'une éducation supérieure et tenant un rang
élevé dans la vie, cette annuité de 8300 accordée à sa famille
est excessive; pendant que dans l'autre cas, la veuve retire
864 et les enfants $14 chacun, en tout $81. Dans tous les
cas où il y a différence on devrait en donner une explication
entière. L'année dernière, j'ai attiré l'attention de l'hono-
rable ministre sur la différence existant entre la pension
accordée à la veuve d'un capitaine et l'allocation accordée
à des collatéraux d'un lieutenant, les derniers recevant beau-
coup plus que la première, et «ependant, d'après les rensei-
gnements fournis par l'honorable ministre, qui prétendait
bien connaltre les deux parties, il se trouva que la veuve
était dans un état de gêne aussi grand que le pète, le frère
et la sœur du lieutenant que je viens de mentionner.

M. SPROULE: Vu que je n'avais pas la loi, lorsque j'ai
parlé sur cette question, j'aimerais à attirer l'attention sur
a clause qui se rapporte à ces éclaireurs. Je réfère à
l'acte 49 Victoria, chap. 29, et la clause se lit comme
suit :

Attendu qu'il est à propos d'établir de nouvelles dispositions, tel que
ci-dessous énoncé, au sujet des concessions de terres autorisées en faveur
des membres de la milice par l'acte passé durant la session tenue dans
les quarante-huitième et quarante-neuvième années du règne de Sa
Majesté, sous le chapitre soixante-treize : A ces causes, Sa &Majesté, par
et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, déclare et décrète ce qui suit:

1. Dans l'acte ci-dessus cité, l'expression " membre de la milice
volontaire enrôlée qui a pris les armes et qui a contribué activement à
supprimer le soulèvement des Métis et dei bauvages ", sera ceniée com-
prendre, outre les membres de la milice mentionnée au dit acte.

Tout officier, sous-officier et homne de tout corps irrégulier levé par
autorité et qui a pris les armes, et a été activement engagé à supprimer
de dit soulèvement, autrement que comme garde civique pour la protec-
tion des propriétés au lieu de leur domicile ou dans les environs-

Maintenant, les éclaireurs de Wood Mountain ne peuvent
pas être appelés gardes civiques en vertu de cette clause, parce
qu'il étaient de service à plus de 100 milles de chez eux,
et à un endroit où on pouvait avoir besoin de leurs services.
Ceci règle la question pour ceux qui prétendent qu'ils n'a-
vaient pas droit à une compensation parce qu'ils étaient
gardes civiques. L'acte dée ète do plus:

Tout éclaireur engagé dans le dit soulèvement, dont les services ont
été attestés par un autorité compétente.

Une autre objection que l'on faisait, c'est que les services
n'étaient pas certifiés par une autorité compétente. On leur
a demandé d'envoyer des certificats de service et ils ont cru
que le meilleur certificat était celui du lieutenant-colonel
sous les ordres duquel ils avaient servi. Il ont dû en consé-
quence, envoyer les certificats du lieutenant-colonel Mac-
donald. Ensuite on a prétendu qu'il fallait le certificat soit
du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, soit du
major général Middleton, et ils n'ont pu se procurer le
certificat du premier parce qu'il avait été changé et qu'il
avait quitté le pays. Par une juste interprétation de la loi
ces hommes devraient être compris parmi ceux qui méri-
tent une récompense. En conséquence, j'espère que le mi-
nistre reconsidérera cette question et leur accordera ce à
quoi ils ont droit en vertu do la loi justement interprétée.

M. WATSON : L'année dernière, j'ai demandé au ministre
de la milice de vouloir bien remarquer la différence qu'il y
avait entre la pension payée à madame Brown, la mère du
capitaine Brown, un des éclaireurs de Boulton, qui a été tué
sur le champ de bataille, et la pension accordée aux parents
du lieutenant Swinford, du 90ième bataillon, Winnipeg. Le
père et la mère du lieutenant Swinford vivent tous deux, et
je crois que le père remplit son emploi ordinaire à Guelph;
mais ils reçoivent une bien plus forte pension que celle
qu'on accordait à la mère du capitaine Brown. Je crois
9ue le ministre de la milice nous a dit qu'il s'enquerrait de
1 af ire et qu'il nçus donnerait l'explioation de la différence
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qui existait. Je crois que le montant accordé dans le cas
du capitaine Brown est d'un peu plus de $200, pendant que
dans le cas du lieutenant Swinford le montant est de plus
de 8700. Je voudrais que le ministre s'occupât de ce cas et
nous donnât des explications à son sujet.

Sir ADOLPHE CARON: J'en prendrai note. '
M. JONES (Halifax): Il y a évidemment une erreur dans

le principe qui a été adopté au sujet de ces pensions. Je crois
que le ministre n'a rien moins que satisfait la Chambre au
sujet des cas signalés par mon honorable ami de Norfolk et
mon honorable ami qui a parlé avant moi. Il estévident que
lorsqu'un homme perd la vie au service de son pays, il est
entendu que la pension est destinée à sa famille et non à des
parents collatéraux. Dans le service impérial, je crois que la
pension ne va qu'à la veuve et aux enfants de l'homme qui
perd la vie, et non aux frères ou emurs ou au père, excepté
dans des circonstances particulières. Je ne nie pas que des
circonstances peuvent se présenter dans des conditions rai-
sonnables, mais il n'y a pas de cas où le gouvernement
devrait accorder un montant aussi élevé à des frères, des
soeurs, on au père de l'un, et un si faible montant à la veuve de
l'autre. La seule excuse qui ait été donnée c'est que la ques-
tion a été réglée par un ordre en conseil, mais l'honorable
député sait qu'il a fait la recommandation au Conseil privé,
et dès lors c'est la même chose. Il est responsable, et le gou-
vernement est responsable. Il n'y a aucune raison qui puisse
justifier cette irrégularité, qu'un si fort montant soit accordé
dans un cas, et un si faible montant, dans un autre cas, par-
ticulièrement, lorsque, d'après mon jugement, dans le pre-
mier cas, ils n'ont droit à rien du tout. Autant que j'en puis
juger, dans le cas du sergent Valiquette, son père, ses deux
frères et ses trois sours n'avaient droit à aucune pension.
Il devait être jeune homme, et ses deux frères et ses trois
sours et son père ne devaient pas compter sur lui pour vivr e,
et le fait de la part du gouvernement d'adopter un principe
comme celui-là peut conduire à bien d'autres résultats que
l'honorable ministre ne peut prévoir. Je crois que la Cham.
bre ne saurait protester trop énergiquement contre la fausse
appropriation des fonds publics, et je serais bien content de
voir les pièces qui se rapportent à ce cas, si l'honorable
ministre peut en donner une explication quelconque, parce
que, jusqu'à présent, quant à moi, je n'ai pas trouvé lei
expihuations satiefaitantes.

Sir ADOLPHE CARON : J'ai déjà expliqué que chacun
des cas a été examiné par un bureau. Sur le rapport de ce
bureau, chacun des cas a été soumis au ministre de la milice.
Après que le rapport a é:é accepté, le ministre de la milice
a fait la recommandation au conseil. Il va sans dire que je
suis prêt à prendre la responsabilité de cette recommanda-
tion. Si l'honorablo député veut m'indiquer quelque cas
particulier où il trouve qu'il y a disparité ou bien où il
croit que la pension ou la gratification est plus élevée qu'elle
n'eut dû être, je suis prêt à donner les informations et à
déposer sur la table le dossier contenant l'historique de ce
cas particulier; mais, considérant que la liste des pen-
sions est très longue, je ne suis pas prêt, de mémoire, à
rendre compte de chaque cas particulier, et indiquer les
circonstances qui nous ont amenés à la décision prise. Je
suis prêt à donner toutes les explications sur le cas de
Valiquette et sur celui de l'autre homme, dont j'ai oublié le
nom.

M. JONES (Halifax): Ryan était son nom, et il est
mentionné dans le propre rapport de l'honorable ministre,
à la page 12.

M. WATSON : Il y a aussi le cas que j'ai mentionné du
capitaine Brown et du lieutenant Swinford.

M JONES (Halifax): Je m'oppose au principe dedonner
des pensions aux parents collatéraux.

Sir ADOLPHE CARON : Ceci est expliqué par l'ordre
général réglant les pensions.
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M. JONES (Halifax): Cet ordre peut expliquer les

vues du gouvernement, mais est-il prudent, est-il couve-
mi-ble pour le gouvernement d'adopter dans ce pays une pra
tique qui n'est pas suivio dans les autres pays, qui n'est
certainement pas suivie en Angleterre ? C'est une autre
qut:stion. Si l'honorable ministre a ouvert la porte des
pensions à tous les parents qu'un homme peut avoir, si
dans sa sagesse et celle du gouvernement il a jugé à propos
d'en agir ainsi, il est difficile de dire où il s'arrêtera. Je
crois qu'aucune de ces personnes a des titres à une pension.
Je prétends simplement que le principe est faux et vicieux,
(t je crois qu'on devrait couper court au mal au plus vite.

Le comié lève sa séanco.
Six hcures étant sonrées, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

TROISIlÈIES LECTURES DE BILLS.

Bill (n° 45) corçernant la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Québec.-(M. Small.)

Bill (n° 73) conçernant la Compagnie du chemin de fer
de Stanstead, Shefford et Chambly.-(M. Fisher.)

PRÉSENTATION DE RAPPORT.

Sir CHARLES TUPPER: Qu'il me soit permis de
mettre devant la Chambre un extrait du rapport des com-
pagnies d'assurai ce en Canada, pour l'année expirant le 31
décembre 1887, et en mettant ce document devant la
Chambre je dois dire qu'il a été entre les mains des impri.
meurs depuis le mois de mars, une circonstance que je men-
tionne pour expliquer comment il est mis sur la table ai
tard.

SUBSIDES.

La Chambre se forme encore en comité des subsides.

M. JONES (Halifax) : Parmi les items pour la quaran-
faine, il y on a un de $200 pour les chapelains de la quaran.
taine d'Halifax. Un seul chapelain a fait le service, l'année
dernière, le chapelain catholique, et le recteur de la paroisse
uyant quitté ce district, et un autre ayant été nommé à sa
place, ce dernier ne savait pas qu'il y avait $100 d'appro-
priées pour ce service à la station de la quarantaine. Natu-
rellement, je ne demande pas qu'il soit payé pour le temps
qu'il n'a pas exercé ses fonctions de chapelain, mais je sup-
pose que les $100 continueront d'être appropriées au service
du chaplain protestant comme elles sont appropriées au
service du chapelain catholique.

M. CARLING : Oui.
M. McNEILL: Je désire exprimer la satisfaction que

j'éprouve, apprenant de la bouche de divers membres de
cette Chambre, au cours des débats sur les estimations, le
prix que les volontaires attachent aux médailles qui ont été
frappées pour eux, à la demande du gouvernement, Vu que
j'ai eu l'honneur de recommander ou de suggérer au gouver-
nement de faire frapper ces médailles, je suis très satisfait
de voir qu'elles sont autant appréciées et autant recherchées
par les hommes. L'honorable député d'Ontario - Ouest
(M. Edgar) avait déclaré devant cette Chambre, jugeant des
sentipnents de la population canadienne parles sienspropres,
que les hommes ne porteraient pas ces médailles, qu'ils les
refuseraient avec dédain. Mais d'après la connaissance que
j'avais des idées et des sentiments de la population de ce
pays, je croyais que ces médailles seraient appréciées à leur
valeur, et je suis heureux de voir que mes prévisions étaient
justes et que l'honorable député s'est trompé. L'honorable
député cherche à passer comme l'interprète des idées et des
sentiments de la population de ce pays, mais il ne repré-
sente que certaines idées et cortains sentiments qu'il nourrit
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lui-même. Je puis laisser à la Chambre et au pays le soin
de décider qui de lui ou de moi représente les Canadiens au
sujet de cette question, de moi qui ai proposé que ces
médailles fassent frappées et qui croyais que la population
du Canada les apprécierait, ou de lui qui a prétendu que la
population du Canada les refuserait avec dédain ?

M. EDGAR: Je suis vraiment très heureux de voir que
l'honorable député est si satisfait qu'il va jusqu'à se réjouir
des malheureux événements survenus au Canada lors de la
rébellion du Nord-Ouest. Ce que j'ai dit avant à propos des
médailles, je le répéterai aujourd'hui. Je crois qu'il est fort
regrettable qu'un aussi triste événement que celui-là soit
commémoré par la frappe d'une médaille. C'est fort bien
lorsque les Canadiens se battent contre un ennemi étranger
pour défendre leur pays; alors ils peuvent porter fièrement
la médaille des braves; mais lorsque des Canadiens se battent
contre des Canadiens dans une pénible lutte fraternelle de
cette nature, je crois que nous devrions avoir honte de
frapper des médailles pour commémorer un pareil événe.
ment. C'est ce que je pensais la première fois que j'ai parlé,
et c'est ce que je pense encore.

M. McNEILL: Il a été réservé à l'honorable député de
déclarer que Sa Majesté la Reine a pu accorder des médailles
dans des circonstances indignes.

Le PRÉSIDENT : Je dois rappeler l'honorable député à
l'ordre.

M. MoNEILL : Si je suis hors d'ordre je reprendrai mou
siège-

M. LISTER: Cette glorification personnelle est parfaite.
ment ridicule. Il croit qu'il n'y a que lui qui soit loyal
dans le pays.

Le PRÉSIDENT: A l'ordre-
M. LISTER:.il n's pas le droit d'en imposer à des Cana.

diens d'origine.
Je propose que le comité s'aj3urne.
Le PRESIDENT: A l'ordre.

M. McNEILL: Je soulève un point d'ordre.
Le PRESIDENT: L'honorable député devrait se sou-

mettre à la discipline. Il n'y a rien devant le comité.
L'honorable député est entièrement hors d'ordre depuis le
début.

Sir CHARLES TUPPER: Si vous me le permettez, je
soumettrai une question au comité-je propose

M. MoNEILL: Je crois que je suis dans l'ordre.

Le PRESIDENT: A l'ordre.
M. MoNEILL: Je soulève une question d'ordre.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que j'ai la parole, M.
l'Orateur.

M. McNEILL: Je me lève simplement sur une question
d'ordre, et je crois que j'ai la parole.

Le PRÉSIDENT : A l'ordre.
M. MoNEILL: Je propose que le comité s'ajourne, et je

veux savoir si cela est dans l'ordre ou non. Si le président
décide que je suis hors d'ordre, je reprenderai mon siège.

Le PRÉSIDENT: Quelle est la proppsition de l'honora-
ble député ?

M. MoNEILL: Je propose que le comité s'ajourne.

Le PRÉSIDENT: Cela est dans l'ordre.

Sir CHARLES TUPPER: Je soulève la question que
l'honorable député ayant parlé, il ne peut faire une *propo-
sition.

Un DÉPTJTÉ: Il en a le droit en comité.
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Le PRtSIDENT: Je etois que l'honorable député est
dans l'ordre, et il a le droit de parler.

M. McNEILL : En ce qui concerne les observations faites à
mon sujet par les honorables députés de la gauche, allant à
dire que je veux en imposer aux Canadiens d'origine, je me
bornerai à dire que je représente la division nord du comté
de Bruce, dans cette Chambre, et que je crois que le repré-
sentant de la division nord de Bruce a autant de droit
d'exprimer les vues de ses constituants que le repiésentant
de toute autre division dans Ontario ou dans le Canada. Je
suis parfaitement convaincu que dans les observations que
j'ai faites dans cette Chambre, au sujet de cette question ou
toute autre du même genre, je n'ai été que l'interprète des
idée6 de ceux qui m'ont fait le grand honneur de m'envoyer
ici. Je suis responsable à mes constituants, et je suis prêt à
me soumettre à leur verdict, en ce qui concerne ia conduite
on cette Chambre.

Quant à la représentation des idées de la population du
Canada, je crois avoir le droit do dire que je représente les
idées du peuple du Canada infiniment mieux que le député
d'Ontario-Ouest (M. Edgar) ou l'honorable député de
Lambton (M. Lister), qui m'a si rudement interrompu, vu
que, depuis que je suis membre de cette Chambre j'ai cons-
tamment supporté le grand parti politique qui a été approuvé
par le peuple du Canada, et les honorables députés qui
m'ont ainsi interrompu ont supporté sans raison une poignée
de politiciens inconséquents qui ont été repoussés par le
peuple du Canada. En conséquence, j'ai lien de croire que
je représente les idées de la population du Canada, aunsi
bien, sinon mieux, que les honorables députés de la gauche.
J'oserai dire que l'honorable député d'Ontario-Ouest (M.
Edgar), qui se vante tant d'avoir la prudence du serpent,
doit trouver, et son parti doit trouver également que cette
prudence a été aussi superficielle et dangereuse dans cette
circonstance qu'elle l'a déjà été dans imaintes circonstances
antérieures. Je dirai que l'insinuation qui est venue de cet
honorable député, que dans ce pays, les hommes qui sont
nés dans la mère-patrie, ou dans toute autre partie de
l'empire, doivent être distingués de ceux qui sont nés au
Canada-donne une impulsion assez énergique à la politique
au succès de laquelle l'honorable député a tant travaillé, la
politique qui consiste à semer des dissensions parmi les
populations de ce pays. Il s'est distingué en semant des
dissensions entre province et province-entre race et race,
entre croyance et croyance, et entre les provinces et lo
pouvoir central. Maintenant, il s'aventure un peu plus loin
et il s'efforce de diviser le cercle même de la famille. Il
s'efforce d'enseigner au fils, que le père qui est venu dans
ce pays n'avait pas son franc-parler en ce qui touche aux
affaires du Canada aussi bien que son fils lui-même. Je ne
crois pas que cette politique rencontre l'approbation des
populations de ce pays, et comme je l'ai déjà dit, je crois
que l'honorable député trouvera que la politique qu'il repré-
sente aujourd'hui n'est pas si habile qu'il la croit.

Parlant pour les Canadiens d'origine de la division nord
du comté de Bruce, que je représente, j'ose dire que si l'ho-
norable député d'Ontario-Ouest (H. Edgar) se rendait dans
cette division, et que du haut d'une tribune ou d'un husting
quelconque, il insinuait que les gens refuseraient de porter
les médailles de Sa Majesté, qu'ils chérissent et révèrent,
leur a présentées,-en dépit qu'il n'y ait peut-être pas en
Canada une division plus pacifique-il aurait lieu tout
probablement, oui,'il aurait lieu de se repentir de sa témé.
rité. Je ne dis pas qu'il recevraitle baptême du feu, il lui fau.
drait pour cela aller au sud, cù sont ses affections, mais je
crois qu'on lui administrerait le baptême dans le marais le
plus proche.

M. LISTER : Je crois que je suis entré dans cette Cham.
bre à peu près dans le même temps que l'honorable député
de Bruce-Nord (M. McNeill), en P582, et je crois qu'il ne
s'estpas passé une session, depuis cette date, sans que l'ho-

Sir CUAnLs TUPPER

norable député ait trouvé l'occasion de proclamer sa loyauté
intense et de parler du manque de loyauté de l'opposition.

M. McNE[LL: Ce n'est pas le cas. Veuillez ne pas déna-
turer mes idées, s'il vous plait,

M. LISTER: On est tenté de le prendre pour un guer-
rier plein d'audace; il me rappelle Artemus Ward, toujours
prêt à sacrifier les membres de la famille de sa femme pour
le bien du pays. Je ne sache pas que l'honorable monsieur
ait épaulé un fusil dans l'occasion dont il parle, ou qu'il ait
joué aucun rôle dans la rébellion. Que ce monsieur me
permette de lui dire ceci : Que quand il s'agit du Canada,
la question intéresse toute la population, de quelque part
qu'elle vienne. Tous dans ce pays ont des droits égaux,
mais une partie de la population a certainement le droit
de dire à un homme tel que mon honorable ami, qu'il a tort
de faire ainsi la leçon en toute occasion à ceux de ses con-
citoyens qui pensent autrement que lui. Quant aux rebelles,
je n'ai rien à en dire, ni dans un sens ni dans l'autre. S'il
plaît aux volontaires de recevoir ces médailles et de les
porter, c'est parfait; mais je dois faire remarquer que dans
cette révolte, nos citoyens ont été appelés sous les drapeaux
pour fusiller leurs compatriotes, et que cette guerre a été
causée par le gouvernement auquel l'honorable monsieur
donne son appui. Si le peuple des territoires du Nord-
Ouest eût été traité comme il aurait dû l'être, si on lui eût
concedé les privilèges qu'il avait demandés, et qu'on lui a
accordés depuis, il n'y aurait pas en de rébellion non plus
que d'occasion de faire frapper des médailles pour en dé-
corer les gallants soldats qui ont été au Nord.Ouest pour la
supprimer; et cependant, l'honorable monsieur qui sou-
tient le gouvernement qui a été la cause première de la ré-
volte, profite de chaque occasion pour accuser de déloyauté
les députés de ce côté-ci de la Chambre. Déloyauté, et
pourquoi? Parce qu'ils rejettent le blâme sur ceux qui le
méritent? Je tiens à dire à l'honorable monsieur, qui paraît
vouloir se draper exclusivement de toute la loyauté qui se
trouve en Canada, que son verbiage continuel à propos de
loyauté ne prouve pas qu'il on ait le moins du monde. Des
gens qui prêchent constamment la vertu en oit générale-
ment très peu eux-mêmes, et l'honorable monsieur en par-
lant ainsi sans cesse de loyauté va nous portt-r à dire de
lui qu'il n'en a pas du tout. L'honorable monsieur nous
rappelle qu'il représente la division de Bruce-Nord. Com-
ment se fait-il qu'il l'a représente ? Pa r une nouvelle dis-
tribution de sièges la plus infâme qui ait jamais été infligéo
au pays. Sans cela il eut atteint l'âge de Mathusalem sans
pouvoir entrer au parlement. S'il nous arrivait de revenir
au pouvoir et qu'une nouvelle distribution de sièges fut né-
cessaire, on ne le verrait certainement pas ici.

M. McNEILL : Vous me déposséderiez de mon siège par
une nouvelle division de districts électoraux.

M. LISTER : L'honorable monsieur n'ignore pas qu'il ne
représente qu'une section particulière d'électeurs-ils ont
tous été rassemblés dans cette division -cette section n'est
pas en faveur de la question de tempérance, c'est une autre
classe de voteurs. Il sait aussi bien que moi qu'il est ici par
suite d'une honteuse distribution de sièges électoraux, et non
par la libre volonté du peuple.

La proposition que le comité s'ajourne est retirée.

Salaire, division militaire et état-maje: de districts.St. 100

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la cause de
cette diminution de $3,400 ?

Sir ADOLPHE CAIRON: Elle est due au fait que deux
des aides-adjudants généraux, les colonels larwood et
Jackson, ont été mis à la retraite cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est, l'indemnité
de retraite donnée à ces messieurs. Quelle est la règle du
département à ce sujet.?
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Sir ADOLPHE CARON: Nous donnons deux ans de
salaire.

Majora de brigades, salaires....... ..... .. $5,100

M. MILLS (Bothwell) J'aimerais à attirer l'attention le
l'honorable ministre sur une question assez importante pour
l'un des majors de brigade ; je veux parler du colonel
Aylmer, à London. L'honorable monsieur sait qu'il a une
réclamation qui date de deux ou trois ans contre le gouver-
noment, et je crois que l'honorable ministre a donné il y a
quelque temps au colonel Aylmer l'assurance que cette récla-
mation serait payée ; mais cette promesse n'a pas encore été
exécutée jusqu'à présent. Le colonel présente cette réclama-
tion pour avoir rempli les devoirs d'un officier spécial
pendant un certain temps, et d'après la loi et la coutume du
dêpartement, il avait droit à un salaire pour ces services.

Sir ADOLPHE CARON : Je n'admets pas du tout avoir
jamais dit au colonel Aylmer que sa réclamation contre le
département de la milice allait être réglée. Voici les cir-
constances qui ont donné lieu à cette réclamation : Lors des
troubles du Nord-Ouest, quelques-uns des adjudants généraux
adjoints ont reçu du département l'ordre de servir active-
ment dans les territoires; parmi ces officiers se trouvaient
le colonel Straubenzee et le colonel Jackson, le premier
servant sous les ordres du major général, et le dernier com-
mandant à Winnipeg. Dans le cas du colonel Straubenzee,
les suppléments de solde accordés à l'adjudant général
adjoint ont été transférés par celui-ci au maj er de brigade,
qui a pris le commandement du district pendant son absence.
Dans le cas du colonel Jackson, ses suppléments de solde,
pendant une partie du temps qu'il a été absent, ont été
pj és au colonel Aylmer; mais une difficulté s'éleva entre
l'adjudant général adjoint et le major de brigade au sujet de
la balance de ses suppléments. L'adjudant-général adjoint
prétendit que le département avait fait certaine réduction
sur ses appointements pendant qu'il était employé ici en
qualité de commissaire pour l'ajustement des réolamations
résultant des troubles du Nord-Ouest, et que cette réduction
devait être appliquée au salaire du colonel Aylmer. L'hono-
rable député attira, l'autre jour, mon attention sur cette
matière, et je l'informai que j'étudierais la question de nou-
veau et que je retrais s'il était possiblo ou non de régler
cette réclamation ; mais je désire qu'il soit clairement com-
pris que jo n'ai fait aucune promesse au colonel Aylmer, ou
à aucune autre personne, de régler cette réclamation, et que
je ne me suis nullement engagé à le faire, parce que le dé.
partement a toujours soutenu qu'il n'avait rien à voir au
transfert de ces émoluments d'un district à un autre.

M. MILLS (Bothwell) : Je désirerais demander si ce
n'est pas une pratique constante du département et un droit
reconnu, qu'un officier prenant le commandement d'un dis-
trict et remplissant les devoirs d'un officier absent, reçoive
en sus de son salaire la différence de solde qui existe entre
les deux officiers.

Sir ADOLPHE CARON: Cette pratique n'a jamais existé.
Le département a toujours laissé aux deux officiers le règle-
ment de ces questions.

M. MILLS (Bothwell): J'ai compris que le département
a retenu cette somme.

Sir ADOLPHE CARON: C'est une erreur. Elle ne l'a
pas été.

M. MILLS (Bothwell) : Je n'ai pas dit que l'honorable
monsieur m'avait fait aucune promesse; mais j'étais sous
l'impression que le colonel Aylmer disait que le ministre lui
avait promis de payer cette réclamation lorsqu'ils s'étaient
rencontrés à London.

Sir ADOLPHE CARON: C'est une assez bonne manière
de disposer de la question, mais je ne veux pas engager le
département du tout.

M. JONES (Halifax): Pourquoi cet item est-il aussi
élevé, comparativement à la dépense des années précédentes ?
Je vois par le rapport de la milice que les majors de brigade
sont portés en 1886-87 pour une somme de $10,800, et
l'honorable monsieur demande maintenant 815,000.

Sir ADOLPHE CARON: J'avais placé le district n° 2
tout entier sous le contrôle de l'école d'infanterie. Nous
avons trouvé que le temps du colonel Otter était entièrement
occupé par ses devoirs de commandant de l'école d'infan-
terie et ceux d'adjudant général adjoint qu'il remplissait
aussi. On se proposait de remédier à cela en rejetant la
besogne du major de brigade sur les officiers de l'école ù'in-
fanterie. Le gouvernement, cependant, résolut de nommer
le colonel Gray, officier de beaucoup d'expérience et qui
avait été un membre éminent de notre organisation de volon-
taires, à l'office de major de brigade; il a, depuis lors, cons-
tamment rempli ces fonctions. L'honorable monsieur vou-
dra bien, je l'espère, tout en remarquant l'accroissement de
dépenses concernant les majors de brigade, prendre note de
la diminution qui existe dans celles de l'état major de
district. La seconde augmentation est causée par la nomi-
nation prochaine d'un major de brigade pour les cantons de
l'Est. Nous avons cru que, en dispensant des services de
deux adjudants généraux adjoints, et faisant une réduction
de ces deux salaires, il était nécessaire, pour l'efficacité du
service, de nommer un major de brigade dans les cantons de
l'Est. Je pense que le système adopté par le département
sera satisfaisant. C'est une réduction en fait de salaires, et
le service ne peut que gagner en efficacité par ce change-
ment.

M. JONES (Halifax): Ceci absorbera la différence de
85,000.

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. O'BRIEN: Je pense que le gouvernement a très

bien agi. D'abord, la nomination du commandant de l'école
d'infanterie comme adjudant général adjoint met l'école
elle-même en rapports plus directs avec la milice volontaire,
et obviera jusqu'à un certain point à la tendance qu'ont ces
corps à s'arroger en rang professionnel supérieur, à la
milice ordinaire. Le fait que le commandant de l'école
occupe la position de commandant du district militaire, et
la nomination des majors -de brigade dans la milice active,
auront pour effet do faire disparaître cette tendance. Lors.
qu'il est nécessaire de nommer un major de brigade, il
devrait être pris dans notre milice active, et l'adjudant géné-
ral adjoint devrait aussi commander l'école d'infanterie.

Sir RICHARD CARTWRIGB.T: Quelle est la position
exacte du colonel Irwin ? Fait-il encore partie du service
impérial ?

Sir ADOLPHE CARON: Non, il s'en est entièrement
retiré.

M. MILLS (Bothwell) : Je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre de la milice et de la défense sur un
mémoire que m'a passé M. Little, et si les allégations qu'il
contient sont exactes, je pense que l'honorable monsieur
doit faire erreur quant à la pratique suivie par le départe-
ment dans les années passées. Voici ce que j'y vois:--

M. Aylmer était major du district militaire n° 1, et remplissait les
devoirs de cet office, pendant l'absence de l'adjudant général adjoint,
à partir du 31 mars jusqu'au il décembre 1885, et il a reçu pour cette
période un supplément d'appointements au taux de $500 par an. Qu'il
a agi comme adjudant général adjoint depuis le 6 janvier 1886 jusqu'au
6 janvier 1887, sans recevoir aucune partie du salaire alloué pour Pexé.
cution de ses devoirs pendant ce laps de temps, bien qu'il eût droit à
$410.66 par mois. Les $500, toute fois, ont été payées mensuellement
au colonel Jackson, qui a été absent pendant tout le temps qui s'est
écoulé entre le 6 janvier 1886 et le 6 janvier 1887, lorsqu'il était prési.
dent de la commission des réclamations du Nord-Ouest.

M. Aylmer était occupé à remplir ses devoirs.
Que subsequemment le supplément de solde de $500 a été retiré au col.

Jackson, le salaire de cet offilcier ayant été payé par arrêté du conseil
en date d'août 1885.
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Conséquemment ni le major de brigade ni le col. Aylmer, payé par l'entremise de l'auditeur général dans le cas dont

qui commandaient le district, n'ont reçu aucune partie des il a fait mention, mais s'il en a été ainsi, C'est par suite d'un8500. arrangement entre ces officiers. Il ne m'est pas possible de
Que cette somme particulière a été allouée à l'officier en charge d, dire si, avant mon entrée au département de la Milice,district militaire a0 1, bien que ce district ne fût pas dans un état d'effi- certains cas n'ont pas été réglés différemment par nos

cacité satisfaisante. Que des précédents prouvent que le major de brigade prédécesseurs; mais je puis assurer que depuis que je suisà reçu ces émoluments d'état-major dans les cas suivants :iPendant 'ab-
sence du lieutenant-colonel Osborne Smitb, l'adjudant général adjoint à ministre de la milice, aucun cas semblable n'a éte réglé par
Winnipeg, district n° 5, en 1871,72 et 73, le major de brigade, bien que le département de la manière décrite par l'honorable
le plus jeune en grade, ayant reçu un supplément du solde au taux de monsieur.
$41.66 par mois.

Et ceci était payé par le département et non par l'officier. O . LS orsque le polont était au ord-
En 1878, le lieutenant-colonel Wilson, major de brigade du district

ne 9, a fait les fonctions d'adjudant général adjoint et a retiré les émolu- quartier général.
ments de cet emploi, le lieutenant-colonel. Straubenzee, l'adjudant Sir ADOLPHE CARON Non.
énéral adjoint du district militaire n° 5 était alors sérieusement maladeàMontréal, et le major de brigade qui le remplaça dans ses fonction. re- M. MlLLS (Bothwell) Le rapport de l'atditeur généraltira le supplément de solde. le dit.
Sir ADOLPUE CARON: C'est parfaitement exact. Sir ADOLPUIE CARON Cela a pu se faire avec le con-
M. MILLS (Bothwell ) : sentement du colonel Straubenzce, mais le dis positivement
Et pendant l'absence du lieutenant-colonel Straubenzee, qui était en que nul paiement semblable n'a été fait sans son consente.

service actif au Nord-Ouest, en 1875, le major de brigade a reçu ce sup- Ment.
lérnent de solde, sur ordre du quartier général, comme on le verra parrapport de l'auditeur général.
Non pas par arrangement privé entre l'officier absent et m

la personne remplissant ses fonctions, mais par ordre du était supposé être autrement payé pour ses travaux a la
département, comme il apport au rapport de l'auditeur commission, et que le gouvernement était d'opinion que sa
général. Je pense que ce mémoire démontre qu'il est do solde comme adjudant général adjoint devait être arrêtée
règle établie dans le département que ce traitement soit payé. Pendant CeteMps.
C'est le seul officier, autant que je sache, qui a été traité de Sir ADOLPHE CARON: Non.
la sorte. Le lieuterant-colonel Aylmer a adressé à l'hono. M. MILLS (Bothwell) : Il a été payé, puis on lui a de
rable monsieur une demande officielle pour le montant au- mandé de rendre ce qu'il avait reçu, et il l'a rendu; de sorte
quel il avait droit, à trois reprises différentes -le 23 mars, que ni le colonel Jackson, ni le colonel Aylner n'ont reçule 19 mai 1886, et le 23 décembre 1887-et il ne lui a encore pendant cet c période les émoluments auxquels ils avaint
été rien alloué; le département ne lui a pas non plus fait droit c3mme officiers remplissant ces devoirs.
connaître sa décision relativement à sa réclamation contre

pe bureau de l'honorable ministre.'A ditelr néral as c
Sir ADOLRE CAIRONi Dans les différents cas dont M. M LLS (Bot well) : Telles sont mes informations.

l'honorable monsieur vient do parler, je ne doute pas qu'en Sir ADOLPE C RON: La paie de ladjutant énéral
ce qui concerne le fait du paiement, il ne soit parfaitement adjoint, son salaire, n'a jamais été affecté du tout. te Sup-exact; mais la question entre lui et moi Consiste simplement plémeit d'appointements seul d'a été.en ceci: Je prétends que les paiements ont été faits par M. MILLS (Bothwell) : C'est du supplément queje parle.
arrangement pris entre l'adjudant général adjoint et le maj orde brigade servant sous lui. La position que j'ai aise Sir ADOLP m ARON: ia question est de savoir s'ilcomme ministre de la milice, lors des troubles du Nord- dvait passer bon suppleent de eaoe comme commandantOuest, était que je ne considérais pas juste, lorsque j'enlevais du district au major de brigade pendant son absence;un officier à sa position pour l'envoyer en service actif et j'ai dit que pendant l'absence du colonel Straubenzee, COe
l'exposer aux risques et aux fatigues d'une campagne, de ai-gent avait pu être retiré par le colonel Worscly, mais quedéduire aucune partie de sa solde; da-s le cas dut colonel lo départet ei n'était pas ps intrvenu purt induire le
Straubenzee, sous les ordres duquel le colonel Worsely colonel Straubenzee àt transférer son Eupplémeut de soldeagissait comme major de brigade, le premier pasM au second au colonel Borsely, que pour amener le colonel Jackson àson supplément d'appnintements, mais c'Stait par suite d'un agir de la même manière envers le colonel Aylmer.
arrangement entre eux, et non par ordre du département. Munitions, habillements, effeta militaires, etc .... $25,000A cause de la maladie grave du colonel Straubnze, le sae e mise s p
laire supplémentaire a été donné à l'offiier qui remplit-ait it e
les fonctions d'adj udan t-général adjoint, et c'est tout. Je l'an dernier il s'est élevé une discussion au sujet de la fabri-
peux cependant citer un cas semblable à celui du colonel cation der; munitions à Québec, et je profitai de l'occasionJackson et du colonel .Aylmer. Dans ce district même, le pour exprimer ce que j'avais entendu répéter en divers
colonel Lamontagne était a1judarit gérécal, et le colonel lieux touchant la pauvre qualité des munitions fabriquées là
Lewis agissait sors aeu ordres copm major de brigade. Le et distribuées aux milices. L'honorable monsieur nous
colonel Lamontagne a été envoyé malade au Nord Ouestc mais informa alors que le gouvernement était sur le point d'insu-
il n'a pas transféré son supplément de solde au colonel gurer un nouveau systgne qui devait, evpéraiton, obvier 
Lewis, le major de brigade, et le département n'a pas inter. ces défeuts, et qu'Il croyait qu'à l'avenir on n'entendrait
venu dans cette affaire, plus de plaintes à cet égard. Lui serait-il possible à présent

Le département n'a pas jugé à propos non plus de le faire de nous dire quels changements, s'il y en a e , ont été intro-
dans le cas du colonel Jackson; j'ai cru, il est vrai> que s qil duits dans cette fabrication, et quel a été le résultat relati-
était possible d'amener ces deux officiers à un arrangement, veme t m la question de dépenses.
il était non seulement de mon devoir de tcher de le faire, Sir ADOLPHE CARON: Depuis que la question a étémais que ce serait un véritable plaisir pout moi; je n'ai soulevée à la Chambre, nous avons reu des rapports concer-pris cependant aucun arrangement envers le colonel Aylmer, nant notre fabrique de cartouches, de la part d'hommeset il se trouve dans la même position que le colonel Lewis, compétents et portant beaucoup d'intérêt au tir à la car-lorsque celui-ci servait dans ce district sous le colonel bine. La difficulté, si je puis m'exprimer ainsi, résultait enLaesontagne. Cet argent a pu sans doute être retiré ei partie de ce que l'on supposait que la poudre dont

M. MILLS (Bothwell)
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on se servait pour la fabricatiou de ces cartouches, et qu nière suffisamment précise les qualités que nous voulions
était faite en Canada par la Compagnie des Poudres de qu'élle possédât, ou pour quelqu'autre raison; car je pense
Iamilton, ne valait pas celle importée d'Angleterre. Pour que l'on peut fabriquer en Canada d'aussi bonne poudre que
remédier à cela, nous avons cessé l'emploi de la poudre out ailleurs. Peut-être aussi n'avions-nons pas assez
d'Hamilton et nous avons fait v&ir notre poudre d'Angle- d'expérience pour indiquer comment cette poudre devait
terre. Je n'ai pas besoin, je suppose, d'expliquer à l'hono- être fabriquée, afin de la rendre propre aux exigences de
rable monsieur, que n'étant pas militaire, il ne l'était pas notre établissement pour la préparation des cartouches, de
non plus lorsqu'il remplissait la position que j'occupla poudre deWaltham Abbey,
jourd'hui, mon exprience du tir à la carabine n'a pas étécet article sont abso
comparable à celle de quelques-uns de ces honorables mesdu monde
sieurs. Je n'entreprendrai donc pas d'exprimer à ce sujetsurpassés.
une opinion contraire à celle de plusieurs des membres dis-dire
tingués d enos milices volontaires qui occupent des siges combien coûte la fabrication des cartouches, y compris l
en cette Chambre. Il y a deux semaines environ, un de cû el ode oprtvmn 'motto 'n
nos journaux a publié un article critiquant la qualité des coût de atoues empies?
cartouches fabriquées à Québee. Pour ma part, je ne savais
même pas que les cartouches fabriquées à Québec étaient Sir ADOLPHE CARON- Le seul moyen de vous satis-
employées à l'école d'infanterie "C" dans la Colombi faire serait de trouver combien la fabrique de cartouches
Anglaise, la plus récente de nos écoles d'infanterie en coûte au Canada.
Canada; mais j'ai reçu une lettre du colonel Holmes qui, M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur ne pour.
ayant lu l'article dont je viens de parler, a cru qu'il couve rait-il pas me donner une idée de ce que coûte le cent de
nait, dans l'intérêt du département et dans celui de la cartouches?
milice, de me faire part du résultat de son expérience pen- Sir ADOLPHE CARON: Les cartouches nous coûtent
dant le temps qu'il était de son devoir d'exercer son école à $20 le mille fabriquées en Canada. Mais je dois faire re-
la pratique du tir à la carabine dans la Colombie Anglaise. arquer à l'honorable monsieur que nous avons la carabine
Il écrit la lettre qui suit, et comme son opinion est colle nflîd
d'un homme pratique, qui a été l'un de nos meilleurs tireurs ici, etee o de cartous ne se far
en Canada, dans la plupart des compétitions à la carabine pl en n tre demsot qu cout ou chne
qui ont eu lieu,je pense qn'elle donnera plus de satisfaction au lns no armem e n copde plusi si
public que ce que je pourrais dire d'après ma connaissance n or Cndo arqe o rpe atuhspueo eleun parce que l'article que nous importions autrefvis d'Angle-

ptroel:'re est in de farin - o maia esnantd
La batterie " 0 " a justement terminé l'exercice annuel du tir et a

employé 4,000 cartouches, pour carabines Snider, de fabrication cana-
dienne, envoyées pour l'usage dui corps dans la Colomble-Anglaise.
Etant au fait du mcontentement qui parait exister quant à leur efica-
cité, quoique je n'en aie jamais vu employer, attendu que notre appro-
visionnement ici est de manufacture anglaise, j'étais préparé à les
trouver défectueuses s'il était nécessaire. Je dois dire cependant, que
celles que nous avons employées dernièrement sont réellement aussi
bonnes et aussi sûres que celles que j'ai vues jusqu'ici n'importe ob, et
je dois pouvoir en juger, vu que j étais le be parmi les tireurs envoys A
Wimbledon en l et que j'ai toujours été regardé comme un homme
obtenant une aisez bonne moyenne. Peters-

Le major Peters est aussi un tireur de première classe et
un amateur du spot-t ; c'est de pins un des meilleurs offi-
ciers que nous avons dans la milice.

Peters s'accorde avec moi quant à leur bonne qualité et en parle très
favorablement ; il dit que les défauts trouvés à ces munitions sont
imaginaires. J'ai pensé que vous aimeriez à recevoir une opinion de
la Colombie-Anglaise à ce sujet,parce qu'il est assez probable que quelque
personne présentera des remarques semblables à cellee publiées dans les
journaux contre la fabrique de cartouches.

Voici l'opinion d'un homme qui non seulement est un
bon officier, mais est connu de plus comme un tireur de
première classe-; ayant ajouté foi aux informations que j'ai
reçues de la part d'officiers compétents tels que celuil, J'ai
cru que les cartouches fabriquées en Canada n'étaient pas
parfaites d'abord. Comme dans toute nouvelle entreprise,
il nous fallait des ouvriers et du travail habiles, et le travail
ne pouvait acquérir cette qualité que par l'expérience que
nous possédons aujourd'hui et qui fait que notre fabrique de
cartouches fonctionno avec un plein succès.

M. JONES (Halifax) : La ministre voudra-t.il me dire
quel est le coût de fabrication ? Il me semble que s'il est
obligé d'importer la poudre, il pourrait aussi importer
d'Angleterre la cartouche faite à bien meilleur marché
qu'il ne peut le faire ici.

Sir ADOLPHE CARON : Je m'efforce autant que pos-
sible à laisser l'argent canadien dans les mains des Cana-
diens. Je crois que ce qui nous a décidés à importer la
poudre d'Angleterre, c'est que des hommes complètement
au fait de la question nous ont fait rapport que la poudre
que nous avions ici n'était pas de qualité voulue, par suite,
peut-être, de 'mrprise de notre part en indiquant d'une mna.

Habillements, capotes............................ $g ,oo
M. JONES (Halifax): Je vois par les comptes publics

que ces capotes d'infanterie coûtent 65.48 et l'habit écarlate
85.50. Je ne me rappelle plus en ce moment combien cot.
taient ces articles d'habillement importés quand j'étais à la
tête du département.

Sir ADOLPHE CARON: C'est ce qu'elles coûtent, $5.48.
M. JONES (Halifax): Je sais que deux habillements de

fabrique anglaise, lorsque j'étais ministre, en valaient trois
fabriqués ici. L'honorable monsieur a-t-il trouvé qu'il en a
toujours été ainsi depuis lors.

Sir ADOLPHE CARON: Non.
M. JONES (Halifax): Le ministre semble avoir entretenu

quelque doute à cet égard, puisqu'il dit dans son rapport:
Les contrats pour la confection des habillements des volontaires ont

été donnés à des entrepreneurs d'expérience, et je suis certain que les
habillements qu'ils vont faire nous donneront une entière satisfaction.

Vous ont-ils donné complète satisfaction ?
Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. JONES (Halifax) : Le coût relatif est-il moindre que

les chiffres que j'ai donnés.
Sir ADOLPHE CARON: Il ne l'est pas.
M. JONES (Halifax) : Ity a encore la même différence

dans la durabilité ?
Sir ADOLPHE CARON: Une grande différence.
M. JONES (Halifax): C'est-à-dire qu'il faut trois babil.

lements de confection canadienne pour durer le même temps
que deux habillements anglais. Il en était ainsi lorsque
j'étais au département. Est-ce encore la même chose depuis
lors ?

Sir ADOLPHE CARON: La politique nationale a pro-
duit des améliorations si rapides dans nos fabriques cana-
diennes, depuis que l'honorable monsieur a cessé d'être le
chef du département de la milice, que nous observons main-
tenant exactement le contraire.

un DtPUT1:'Ohl
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Sir ADOLPHE CARON: L'honorable monsieur s'êcrie

oh ! J'essaie cependant de répondre à une question que l'on
me fait, d'après l'expérience que j'ai acquise au départe.
ment. Nous trouvons que le drap fabriqué en Canada est
de beaucoup supérieur à celui que nous avons importé. Je
donne ici, non pas ma propre opinion, mais celle des offi-
ciers chargés du département des habillements depuis des
années: tous s'accordent à dire que le drap de fabrication
canadienne est supérieur à aucun drap que nous avons im-
porté d'Angleterre, sous le rapport de la durabilité et du
confort; il est plus chaud, plus pesant, et meilleur de toute
façon. Nous considérons qu'une capote qui autrefois durait
cinq ans seulement, peut maintenant durer six ou sept ans,
vu qu'elle est faite de meilleure étoffe.

M. LISTER: J'ai présenté cette question à la Chambre
lors de la dernière session, et j'ai raison de le faire encore
pendant la présente session. Je vois que les entrepreneurs
sont: pour les pantalons, Henry Shorey et Cie; pour les
capotes et les habits, W. E. Sanford (c'est le sénateur), et
James O'Brien. Je n'ai pas connaissance qu'il ait été fait
de plaintes au sujet des capotes et des habits, mais les pan-
talons sont d'une étoffe qui ne vaut absolument rien. J'ai
entendu des volontaires qui ont été camper pendant la der-
nière saison, dire que les pantalons n'ont duré que quelques
jours, que vous pouviez prendre l'étoffe et la mettre en
pièces avec les doigts, tant la fibre de la matière première
est courte, et que cet article d'habillement est parfaitement
inutile. Ma propre compagnie est sortie bien vetue, mais
quelques-uns de mes hommes ont dù acheter des pantalons
neufs pendant les 12 jours de campement, et dans d'autres
cas les pantalons n'étaient plus propres à servir. J'ai vu le
drap dont ils sont faits, et il est de la qualité la plus infé-
rieure qui puisse être fabriquée. Je suis certain que tous
ceux de ces honorables messieurs qui se sont occupés de
cette matière sont prêts à corroborer mon assertion. Je ne
blâme pas l'honorable monsieur à cet égard, mais je blâme
l'entrepreneur, et j'attire l'attention du ministre sur le fait,
afin qu'on puisse y porter remède. Ce dont je me plains,
c'est qu'on distribue un drap d'aussi misérable qualité aux
volontaires. Nous payons un bon prix pour ce drap, il
devrait être de bonne qualité. La milice a droit à une bonne
étoffe, et j'espère que le ministro se fera un devoir de a'eni-
quérir à cet égard; je suis tûr qu'il trouvera que ce qeo
je viens de dire est strictement exact.

M. O'BRIEN: J'ai en une certaine expérience au sujet
des habillements de nos milices. Les capotes sont d'excel.
lente qualité. Je ne saurais dire comment on peut les con-
parer avec celles que l'on distribuait sous l'ancien système,
mais le drap en était si excellent que je m'en suis procuré
une certaine quanti!é pour mon propre usage, et que j'ai
régulièrement porté un habit que je me suis fait faire. C'est
un drap excellent sous le rapport de la qualité et de la
durabilité. Je ne puis rien dire des habits, parce que les
nôtres sont de fabrication anglaise et que nous n'en avons
pas encore reçu de confection canadienne. Quant aux pan-
talons, il en est qui sont faits d'une espèce de serge qui est
certainement une bien pauvre étoffe. Les habillements que
nous avions au Nord-Ouest nous ont donné une entière satis-
faction.

M. LISTER: Je ne parle que des pantalons.
M. O'BRIEN: Ceux de serge étaient très mauvais. Oa

devrait en arrêter la distribution; mais le drap est très bon.
M. LISTER: Je parle de l'été dernier. Les hommes sont

sortis avec de bons pantalons en apparence, mais ils étaient
usés après quelques jours.

M. O'BRIEN: Je ne puis parler de ceux qui ont été
distribués l'an dernier.

M. TYRWHITT: J'ai une légère expérience des questions
de milic e volontaire, et je me suis, intéressé à l'habillement

Sir ADOLPHI CARON

de nos troupes. J'y ai pris un tel intérêt que je me suis
donné la peine cette année de visiter les magasins du gou-
vernement. Mon attention ayant été particulièrement attirée
sur les pantalons, je puis témoigner que le drap est d'une
qualité exceptionnelle, et ýçue les habillements sont bien
mieux finis de toute manière qu'ils ne l'ont éié pendant les
vingt dernières années. Je n'ai pas vu ceux qu'on a distri-
bués l'an dernier, mais je connais ceux de l'année précédente ;
mon bataillon s'en est servi, et nous les avons trouvés d'assez
bonne qualité. Ceux de la présente année sont d'une qualité
tout à fait supérieure, et bien mieux finis. On ne peut les
comparer à ceux des années passées, tant ils sont supérieurs
à ceux ci.

M. JONES (Halifax): Le département a-t-il en mains
beaucoup de ces pantalons de qualité inférieure dont nous a
parlé l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien)?

Sir ADOLPIE CARON : Je n'admets pas que nous
diatiibuons aucun habit de qualité inférieure. Je ne suis
pas seul de cet avis, et je vais citer une autorité qui ne man-
quera pas d'être d'un grand poids auprès des honorables
messieurs de l'opposition ; je veux parler du journal Le
Globe. Parlant du drap de la milice il dit:

Le lieutenant-colonel Gibson, commandant le 13ème bataillon, et le
capitaine Hendry, de la batterie de campagne d'Hamilton, accompagnés
de notre correspondant, ont visité cet après-midi la manufacture de
W. E. Sanford et (ie, manufacturiers et fournisseurs du drap pour la
milice canadienne, pour avoir un aperçu de la nature et de la qualité
de la marchandise fabriquée pour la milice. Apres avoir visité les
machines, les procédés de fabrication, et examiné minutieusement les
matériaux, sous le rapport de la qualnte et de la durabilité, comparés
aux draps importés, ils ont exprimé leur entière satisfaction dans le
résultat de leur inspection, de même que leur entière confiance que les
fourniFseurs actuels peuvent donner un drap militaire d'une qualité
sueérieure.

endant la visite de ces deux militaires, on fit une expérience entre le
drap canadien et le drap anglais, et le résultat démontra que le drap
canadien est supérieur sous tous les rapporta au drap anglais, le drap
importé se déchirant facilement, pendant qu'il est presqu'impossible de
remuer le tissu canadien, qui est d'une qualité supérieure. Le poids, la
teinture et la durabilité sont tout ce qu'on peut désirer. Quoi qu'on
puisse dire du drap militaire, celui que fabriquent en ce moment pour
notre milice active W. E. Sanford et Cie, et qui sera distribué en temps
et 1ieu, s'il n'est pas !e meilleur qui ait jamais été porté, pourra du
moins soutenir avantageusement la comparaison avec tous ceux que nous
avons eu. Les officiers ont surtout trouvé une grande différence entre
la qualité de l'étoffe employée pour les pantalons et le drap qui sertaux
unitormes que nous avons vus jusqu'à présent. Nous sommes heurux
de dire que les costumes destinés au Itème bataillon paraissent excei.
lents surtout si on les compare aux habite mal faits qui ont été distribués
après l'incendie de la salle d'exercice en 1886.

Ces habits étaient faits avec du drap anglais importé.
Comme je désire être très franc dans cette affaire, je veux
bien admettre que nous avons reçu, au commencement,
certaines plaintes au sujet de quelqu'un des matériaux
employés. C'était au début d'une nouvelle entreprise, et il
ne faut pas s'étonner si le drap n'était pas aussi parfait qu'à
présent.

M. MILLS: (Bothwell) Cette admission vaut mieux que
la réclame que l'honorable ministre vient de lire. Il n'igno-
rait certainement pas que ce n'était qu'une réclame.

Sir ADOLPHE CARON: Ce n'est pas une réclame, c'est
publié dans le Globe.

M. MILLS (Bothwell) L'honorable ministre prétend-il
dire qu'une réclame est ineérée dans un journal sans être
payée ?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. MILLS: Je ne partage pas l'opinion de l'honorable

ministre. J'ose prétendre que si je faisais venir ici le teneur
de livres de M. Sanford, il dirait tout autrement. C'est se
moquer de la Chambre que de lire une réclame qui a peut-
être été payée deux ou trois fois le taux ordinaire pour faire
voir l'excellente qualité du drap, en réponse à un fait

1 rapporté par mon honorable ami et arrivé à sa connaissance
personnelle, savoir, que les soldats avaient du s'acheter des
pantalons pour ne pas rentrer chez eux en queue de chemise.
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Pour répondre à une accusation comme celle-là, l'honorable: Je trouve qu'en 1884 la solde des exercices était de
ministre lit une réclame. S314,473.50, et pour les ::les permanentes, $22.2i.81.

M. TISDALE : Je shis surpris de voir traiter ainsi leEn 1884 85, la solde des exercices était de $270.151.19, et
colonel Gibson, qui, bien qu'opposé en politique aux honora- les Corps permanents étaient montés à 8280,945.51. En

bles députés de la gauche, occupe néanmoins une très haute 1885.86, la solde des exercices était de 8280,207 91, et les
position, comme homme politique, comme citoyen et comme corps permanents étaient encore augmentés à $350,83.8.87.
militaire, et si j'ai bien compris, l'article la par le ministre En 1886-87, la aolde des exercices était de 8299,000, et les
de la milice est baté sur l'autorité du colonel Gibson. Je corps permanents atteignaient 84S2,700, et pour l'année
suis donc surpris de voir M. Mills porter indirectement une courante la solde des exercices est évaluée à 8532,700.
telle accusation, non contre le Globe, mais contre le colonel Je regrette beaucoup qu'on ne prenne pas quelque moyen

d'augmenter les sommes consacrées à la milice ordinaire du
pays, de la même manière qu'on augmente les crédits affee-

Paie pour l'exercice...................$290,000 tés aux corps permanents. Si on persiste dans la politique
M. JONES (Halifax): Sur ce crédit l'honorable ministre actuelle nous n'aurons bientôt plus de milice, mais seule-

voudra-t-il expliquer pourquoi il demande 8290,000 cette ment des écoles dispendieuses pour l'instruction des mili-
année, contre. $251,000 l'an dernier. Pretend il garder les taires, mais sans élèves. En 1873, il y a quelques quinze
hommes sous les armes plus longtemps. ans, lorsque notre population était beaucoup moins nom.

Sir ADOLPHE CARON : Le cré:it est pour 12 jours breuse, nous dépensions pour la milice 81,248,663, alors que
d'exercice pour les bataillons de ville et les brigades d'artil- nos dépenses totales étaient de Si9,174.617. A cette époque
lerie de place, à un coût de 72 cents par jour pour les offi- nous faisions faire l'exercice à 45,000 hommes, ou en d'au-
ciers et les soldats. tres termes, à toute la milice du pays, et cela tous les ans.

M. JONES (Halifax) Si l'honorable ministreexpliqait où En 1886.87, nous ne faisions plus faire l'exercice qu'à 18,000
,S )t p o ou 20,000 hommes, et les dépenses de la milice sont de

se produit l'augmentation, nous pourrions l'exempter de 81,193,692, pendant que nos dépenses totales s'élèvent à la
donner les détails. somme de 835,658,161.10. Je veux donc signaler le fait

Sir ADOL PH CARON: Je ne vois pas d'augmentation. que pendant qu'on a augmenté considérablement les dépenses
J'explique tous les détails à l'honorable député. générales du pays, les dépenses pour la milice sont loin
M. JONES (Halifax) : Je constate que ce crédit va en d'avoir progressé dans la même proportion. Si nos dépenses

augmentant d'année en année. pour la milice avaient augmenté dans la même proportion
que les autres .dépenses, nous consacrerions, sous ce chef,

Sir ADOLPHE CARON: Non pas. prèî de $2 000 par année. Je regrette que, pendant ces
M. JONES (Halifax): En 1886, ce crédit s'élevait à dernières années, on ait cansacré autant d'argent aux écoles

8241,217, en 1886-87, à $275,385, et aujourd'hui l'honorable permanentes, pendant que le crédit affecté à la milice reste
ministre demande $290,000. stationnaire; de plus, en examinant le rapport du major

M. O'BRIEN: Il n'y a pas d'augmentation. Le même général.de la milice pour cette année, on n'y trouve aucune

montant a toujours été voté d'année en année depuis que je indication démontrant qu'on a proposé de consacrer plus
suis membre de cette Chambre. Le nombre des soldats qui d argent à la milice ordinaire et moins aux écoles perma-

vont dans les camps n'est pas toujours le même, et il exsiste nentes; on y voit même le contraire. Parlant de l'école
aussi une différence entre la somme votée et la somme de Québec, le major général dit :
dépensée.,En supposant qu'une année les camps de brigade Il est grandemeat besoin d'une école d'équitation, etje recommande
ne coûtent pas aussi cher, la balance est reportée à l'année de nouveau instamment ue le nombre des troup3s soit augmenté, le

nombre actuel était insuffiant tp ir le travail à faire. Il faudrait au
suivaUte; mais lo même crédit a é é voté par le parlement moins 60 soldats, avec 30 chevaux, et aux officiers on devrait ajouter un
depuis des années. Ce dont nous devrions nous plaindre, capitaine, un lieutenant, un professeur d'équitation, et un qu artier-
c'est que le gouvernement ne juge pas à propos d'appeler maître.
les corps ruraux en service tous les ans. A propos de Toronto, il dit:-

M. JONES (Halifax): Je ne conteste pas le crédit Je recommande de nouveau qu'une école de cvalerie soit. établie à
demandé. Je demande seulement où se trouve la différence. Toronto, qui en a grand besoin, et quant aux batteries " A " et " B" je

ferai remarquer que le système actuel de ne mettre que deux canons par
M. O'BRIEN: Le crédit n'a pas varié, mais je me plains école est défectueux ; deux canons ne sont pas suffisants pour donner

de ce que les corps des villes reçoivent leur paie tous les ans, une instruction convenable en fait d'artillerie de campagne; je recom-
mande donc que chaque école soit pourvue de quatre canons pleinementtandis que les corps ruraux ne sont appelés quo tous les equipés, les canons de la batterie devant dire remplacea par des armes

deux ans. pins modernes, aussitôt que possible.

M. DENISON: Je concours dans ce que vient de dire Il dit ensuite à propos de Winnipeg :-
l'honorable député de Muskoka (O'Brien) sur l'opportunité Une école d'équitation est absolument nésessaire et j'espère qu'elle
de faire faire l'exercice à nos militaires tous les ans. Je vois sera bientôt établie. Comme dans l'armée impéidale, les nommis montés
que depuis quelques années, à peu près le même crélit a devraient recevoir un sal'ire un peu plus élevé, vu que leur service est
été voté pour eette fin, pendant que la dépense pour la plus ardu et l'usure des uniformes plus considérable.
milice ordinaire reste à peu près stationnaire, dans les envi- Puis il ajoute:-
rons de S290,000, celle des écoles permanentes augmente J'insisterai de nonveau sur la nécessité d'augenter le nombre des
constamment et rapidement. Je trouve que les crédits aff, c- offleiers dans les différentes écoles. Cela est in ispensable pour assurer
tés à ces deux branches de notre milice ne sont pas propor. une bonne discipline. car par suite de la rareté Il officiers compétents,

ti nés;on dpene top pur es cole enproortin d ceil e t presque Impossible de tenir des cours martiales de régiment, sansti nnuse; on dé pense trop pour les écoles en proportion de ce ,reqérir les services d'officiers non compétents, ou ceux des officiers de
qu'on accorde à la milice. Nous voyons ici 8290,000 pour la milice locale qil est possible de se procurer, et cette pratique, pour
l'exercice de la milice ordinaire du pays pendant l'année beaucoup de raisons, est loin d'dtre recommandable.
courante, et $522,700, pour les écoles permanentes. Je me Voilà certainement une chose que je ne puis admettre,
suis donné la peine de feuilleter certains livres bleus p:ur car ces écoles d'instruction offrent une excellente occasion
examiner les chiffres se rapportant à cette question. Bien à nos officiers locaux de siéger dans les cours martiales et se
que je ne sois pas absolument certain de l'exactitude des familiariser ainsi avec les fonctions de ces cours. Cela me
chiffres que j'ai recueillis, vu que j'ai rencontré certaines parait une grande erreur de nommer un officier permanent
difficultés en faisant les extraits des différents rapports, ils pour qu'il soit prêt à siéger dans les cours martiales et juger
a )c ets, dans l'ensemble. ces soldata. Ce serait certainement un avantage pour la
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milice en général, si cet argent était employé à placer dif-
férents officiers dans les cadres et à leur enseigner les devoirs
des cours martiales. L3 rapport continue en disant .-

Je reconmanderai aussi que les troupes des écoles soient armées avec
les carabines Martini-Henry qui sont en magasin, et qu'elles reçoivent
les équipements les plus rnodernes,-le ceinturon et les courroies en cuir
brun.

Il dit aussi
Je recotcmanderai fortement que le gouvernement accorde une aide

généreuse pour le maintien de l'ordinaire des sous-officiers et la salle deiecture et de récréation des soldats. J'ose prétendre qu'il ne serait passage de la y art du pays de refuser une certaije compensation, dans des
limites raisonuables, aux corps permanents; ils sont en si petit nombre
qu'en cas de besoin ils doivent être entièrement prêts à agir comme la
base sur laquelle on pourra grouper rapidement une force considérable

Toutes ces remarques, dans le sans d'une augmentation
des dépenses,se rapportent auxcorps permanentm, qui comp-
tent environ 900 hommes. Passons maintenant au rapport
général au sujet de la milice du Canada, qui est supposée
comprendre 40,000 hommes, et voici tout ce que nous trou.
vous au sujet de l'augmentation des dépenses sous ce chef:-

Cette année j'ai pu visiter tous les camps qui se sont réunis dans le
Canada, et voir les troupes aux différentes phases de leur instrue-
tion, et cette expérience m'a confirmé dans l'opinion exprimée dans mon
rapport de l'année dernière, que bien que les officiers et les sol iata em-
ploient leur temps le mieux possible, ce temps est trop court. Je désire
ardemment que quelques mesures soient prises pour le prolonger, et j'es-
père que les bataillons de ville, qui possèdent une connaissance supé.rieurs de l'exercice, en profiteront beaucoup, seront encouragés à pren-
dre part aux camps qui se tiendront dans leurs districts, même si cen'est que pour quelques jours.

Il dit ensuite qu'il aimerait que les régiments de ville
eussent des adjudants payés et il ajonte:

Une nouvelle année d'expérience ne m'a paa fai t revenir sur l'opinion
exprimée dans mes rapports des années précédentes,qu'avec les sommes
actuellement consacrées à la milice, le nombre des troupes devrait être
diminué, et que tout régiment, corps ou batterie apte au service des
camps devrait ê tre appelé ajus les armes tous les ans, pour une période
pas moindre que seize jours, ce qui est encore une période très restreinte
si on la compare au temps que fait la milice impériale.

Il conseille aussi la création de oorps d'ingénieurs. J'ai
examiné ce rapport en entier, et c'est tout ce que j'y trouve
concernant l'augmentation des dépenses pour la milice
ordinaire-une milice que nous savons tous être absolu-
ment nécessaire pour maintenir l'ordre en cas de troubles
iérieux. Tout en faisant ces remarques à propos des écoles,
je ne veux pas qu'on croiu que je demando leur abolition, car
elles font beaucoup de bien. Mais il ne faudrait pas mettre
dans ces écoles toute la force et l'énergie de notre milice,
car elles donnent très peu de résultats pour ce qu'elles
nous colîtent-lan dernier, 355 certificatsont été octroyés,
et 8482,700 ont été dépensées. Si on adoptait quelque chose
ressemblant à l'ancien système, il me semble que ce serait
d'un grand avantage pour le pays.

Avec le système en vigueur, celui qui veut entrer dans
une de ces écoles, doit y aller comme officier ou comme
soldat. Lorsque ces écoles furent établies, il y a une ving-
taine d'années, un capitaine et une demi-douzaine de sous,-
officiers étaient choisis dans un régiment pour y donner
l'instruction, et tout le monde, officier, soldat on autru pou.
vait entrer à l'école et y apprendre la manSuvre pour la
minime somme de 850. Il y a certainement dans le pays
beaucoup de jeunes gens qui seraient disposés à entrer
dans une école et y obtenir leur certificat, si les choses se
passaient encore comme cela, mais avec le système actuel,
ils ne se soucient pas d'y aller soit comtne offlicer ou comme
soldat. J'ai reçu l'autre jour une lettre d'un officier, qui
n'est pas un de mes électeurs, il dem. ture en dehors de
Toronto. Avec votre permission, je v.ais la lire pour l'avan.
tage de la Chambre :

CHER MoNsisua,-Oounaissant le grand intérêt que vous portez à la
milice de ce pays, je prends la liberté de vous écrire à ce sujet. La ten-
dance évidente de la politique du gouvernement semble être de dimi-
nuer la force volontaire et d'sccroitre les corps permanents, c'est du
moins l'opinion d'un.grand nombre d'officiers de milice de ce district,
etje crois que cette opinion est justifiée par la conduite de ce gouverne-
ment et ceux qui l'ont précédé. Nous avions l'habitude de faire faire

M. DENisoN

l'exercice à environ 45,000 hommes tons les ans, ce nombre fut ensuite
réduit à 35,000, et aujourd'hui il est de 19,000, mais nous en gardons
37,000 sur les listes. Le général recommande que le nombre en soit ré-
duit à 18,000, mais que l'exercice ait lieu tous les ans; probablement
que dans un an ou deux on économisera encore et on fera faire l'exer.
cite à certains corps tous les deux ou trois ans, jusqu'à ce qie nous
n'ayons plus de milice et que la défense du pays soit confiée aux
corps permanents, comprenant environ 3,000 hommes ; 18,000 hommes
ne valent rien; il nous faudrait instruire 55,000 pendant douze jours
tous les ans, et cela n'entrainerait que très peu de dépenses addition-
nelle, les dé enses générales de l'état-major de brigade seraient les
mimes pour les 50,000 hommes. Les mêmes officiers suffiraient à une
compagnie de 60 comme à une de 40; de même pour les armes, l'ins-
truction, les salles d'exercice; la seule augmentation consisteait à
mettre les cors le villes et les corps ruraux sur le même pied :
s el-, $6; ratrons, $.25 ; habillement, transport, dépenses countin-
gentes, $3, et $11.25 multiplién% par la différence entre 18,000 et

0,000 ou 32,000 à $11.2N. $160,000-beaucoup moins que nous payons
pour tenir 950 honmes à l'école.

J'aimerais aussi à vous donner quelques exemples tirés des comptes
publics. Les bataillons suivants coûtent $15,oo en salaires: Le 7e,
2e, 10e, 13e, 14e, 1er, 6e, 6e, Se, les gardes à pied du gouverneur gé-
néral, $3,00, ajoutez $9,000 par année pour l'habillement, les ununi-
tions, etc., et $8,OCO pour l'entretien des armes, l'instruction, etc.,
nous trouvone que ces 3,000 hommes bien exercés, qui lors de la der-
nière rébellion ont répondu à l'appel aussi vite, ont marché au feu
et se sont battus aussi bien que qui que ce soit, ne coûtent pas aussi
Cher au pays que 100 d'une de ces ecoles,-3,000 contre 100 pour le
meme argent.

Prenons encore une batterie d'artillerie de campagne, dont le lieute-
nant col. lrwin a dit qu'elles sont aussi efficacs qu'elle' peuvent l'être
dans les circonstances, et dont le général parle aussi en termes élogieux:
salaire, $900 par année; instruction et entretien des armes, $100 ; ra-
tions, $230; habillement $150; $1,480, Et cela, pour 60 hommes,
serait très peu augmenté pour 70 hommes et 30 chevaux, et cela coûte au
pays, le môme prix que trois canonniers de garnison, appartenant à un
corps permanent, sans canons. Dans le cas de troubles sérieux, lesquels
rendraient le plus de services? Nous pouvons équiper, exercer et
habiller une compagnie rurale pour le prix que coû,e un soldat dans une
école

La plupart des écoles demandent plus d'hommes et plus d'argent.
Si elles en obtiennent plus, cinq ou six régiments n'auront pas de camps
l'année prochaine, et cela durerajusqu'à ce que la milice cesse d'exister,
et alors il n'y aura plus de raisons, non plus, pour maintenir les écoles.
Nous avons besoin de bonnes écoles, bien équipées, dirigées par les
meilleurs officiers que nous pouvons trouver dans le pays ........ Au
cours d'une conversation avec quelques officiers il fut décidé que je vous
écrirais pour vous soumettre ces quelques chiffres. Si le pays veut
absolument avoir des troupes permanentes, qu'il les ait, mais il devra se
préparer à les payer, et même alors, au cas par exemple d'une guerre
avec la aussie, la milice devrait être réorganisés.

Espérant de ne pas vous avoir donné trop de trouble,
Je demeure, votre, etc.

Jo crois que cela démontre d'une manière concluarte la
valeur de la milice comparée aux corps permanents. J'es-
père donc que le ministre de la milice, dans les estimations
supplémentaires, demandera un crédit suffisant pour faire
faire l'exercice à toute la force volontaire du pays. J'aime-
rais à le voir s'intéresser à la milice dans le sens que je
viens d'indiquer, et faire voir que tout en prenant soin des
corps permanents, il n'oublie pas complètement la milice.

Gén - L&AURIE ; Puisque l'honorable député de
Toronto, (M. Denison) a traité la question à fond, je n'y
reviendrai pas longuement; mais ce serait manquer à mon
devoir de ne pas dire quelques mots sur ce sujet. Le crédit
total affecté à la milice est de 81,319,000, et cependant,
comme vient de le dire l'honorable député de Toronto, 8250,-
000 seulement sont consacrées à l'exercice des soldats. Nous
devons avoir 37,000 hommes, et nous ne faisons faire l'exercice
qu'à 20,000, de sorte que 17,000 ne seront pas exercés. Je
prétends que tous les 37,000 hommes devraient être exercés.
Je ne suis opposé à aunune des dépenses concernant les corps
permanents, ils sont d'une grande importance, car depuis que
j'ai été en service actif dans la milice, j'ai eu occasion de
modifier mes opinions sur la valeur d'une armée perma-
nente, et j'en parlerai lorsque nous serons sur ce sujet.
Pour ce qui concerne ce crédit, je répète que je trouve
déraisonnable qu'avec un crédit militaire de 81,300,000 par
année, la milice proprement dite, ne Boit que de 20,000 exer-
ces, et que la somme consaciée à cette fia ne soit que de
8260,000. Je ne veux pas faire de comparaison entre les
bataillons de la ville et ceux de la campagne. Tous deux
rendent de bons services. J'ai vu les deux à l'cevre, soit
en venant en aide au pouvoir civil, soit en service, et l'un
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est aussi bon qne l'autre. On devrait donc les traiter sur
un même pied. La milice des villes a plus d'avantage de
se perfectionner, par les facilités qu'elle a de se rassembler
pour l'exercice, mais la milice dela campagne, bien qu'elle
n'ait pas autant d'avantage pour se perfectionner, a fait hon-
nieur à elle même et au Canada par la manière dont elle a
répondu à l'appel, et je crois qu'on devrait lui accorder les
mêmes facilités qu'aux corps des villes.

Je ne suis pas prêt à aller aussi loin que l'honorable
député de Toronto. Je sais que le ministre des finances a
tic la difficulté à nous accorder même cette somme ; je sais
les obstacles qu'ont à vaincre les ministres de la guerre
dans les autres pays, et le ministre do la milice ici, pour
obtenir un crédit suffisant du ministre des finances. C'est le
ministre des finances qui empêche le ministre de la milice
d'agir dans cette occasion ; il n'y a aucun doute là-dessus.
Le ministre des finances a été si souvent accusè d'accorder
(le trop fortes sommes, que je ne suis pas surpris de le voir
serrer les cordons autant que possible lorsqu'il ena la chance;
mais j'espère que la Chambre et le pays appuieront le
ministre de la milice dans ses efforts pour obtenir une
somme buffisante pour faire exercer toute la milice.

Je suis certain que le sentiment du pays, bien que la
milice soit une dépense qui ne rapporte pas de résultats
immédiats, est favorable à cette dépense, surtout dans les
districts ruraux. Cet argent est distribué partout dans le
pays, et c'est le peuple qui en profite, bien que je ne donne
pas cela comme une raison pour faire de fortes dépenses,
car l'argent vient d'abord du peuple ; mais je maintiens
qu'il est essentiel de donner une instruction militaire à un
aussi grand nombre que possible

Les corps ruraux ont fait leur part du service et ils
devraient recevoir les mêmes avantages que les autres,
J'espère donc qu'à une date aussi rapprochée que possible
nous verrons toute la milice des campagnes exercée sur le
même pied que celle des villes. La question se réduit à
ceci : si avec une dépense totale, avec le système actuel,. de
81,300,000 nous pouvons exercer 20,000 hommes, avec
8 1,500,000, nous pourrions exercer deux fois ce nombre.
Puisque avec 81,300,000 nous exerçons 20,000, il n'est que
justo qu'avec $1,500,000 nous en exercions 40,000, ou toute
notre milice.

M. McKAY : J'ai quelques mots à dire en réponse à
l'honorable député de Bothwell lorsqu'il a parlé de la cita-
tion du Globe par l'honorable ministre de la milice, comme
d'une réclame payée. Je puis affirmer à la Chambre, de
source certaine, que l'écrit dont il est question n'était pas
une réclame payée, mais l'opinion librement exprimée de M.
G'bson, colonel du bataillon d'Hamilton, et député réfor-
iniste de la Chambre d'Ontario.

M. JONES (Halifax): Je crois que l'opinion générale
dans le pays est dans le sens indiqué par l'honorable député
de Toronto (K Denison) et l'honorable député de Shelburne
(le général Laurie), que nous dépensons trop d'argent pour
les écoles permanentes, et pas assez pour instruire la milice
et lui faire faire l'exercice tous les ans. Je sais qu'il y a
un fort courant d'opinion dans le pays contre ces dépenses
d'une nature permanente, et l'opinion générale est en faveur
d'une plus forte eomme consacrée à l'exercice de toute la
milice tous les ans. Dans mon opinion, cette dépense serait
plus profitable au pays à la fin, comme la chose serait dé-
montrée si la milice était appelée en service actif.

M. PRIOR: J'approuve de tout coeur les opinions émises
par l'honorable député'de Toronto (M. Denison) et l'hono.
rable député de Shelburne (le général Laurie), sur l'avan-
tago qu'il y aurait de faire faire l'exercice à la milice tous
les ans. La brigade de mon district, dont j'ai l'honneur
d'être un officier, n'a pas été appelée depuis quatre ans.
Cela n'est pas juste pour les officiers et les soldats. Les offi-
ciers font de fortes dépenses pour les uniformes, pour suivre
les cours des écoles et obtenir leurs certificats ; et lorsque
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leur corps n'est* pas appelé en camp, ils ne peuvent jamais
se perfectionner, et toute l'affaire ressemble à une farce.

Pour ce qui concerne l'habillement, je demanderai à l'ho-
norable ministre de la milice s'il ne pourrait pas faire distri.
buer plus d'uniformes à l'artillerie. Je ne crois -pas qu'il
soit juste de mettre l'artillerie sur le même pied que l'infan-
terie, car elle a beaucoup de travaux sales et pénibles à faire,
que n'ont pas les fantassins, surtout la maoeuvre dès gros
canons.

Un uniforme est supposé durer cinq ans, mais personne
n'osera prétendre qu'il dure ce temps-là. Cette remarque
s'applique surtout aux pantalons. Sur ce point, j'en pense
ce qu'a dit l'honorable député de Lambton (M. Lister). Ceux
qui nous ont été distribués étaient une piètre imitation, et
non pas de la même qualité que les tuniques, et je deman-
derai à l'honorable ministre de la milice s'il ne pourrait pas
remédier à cela et prendre les moyens de faire distribuer
un supplément d'uniformes à l'artillerie.

Sir ADOLPHE CARON: Le système adopté au Canada
a été discuté plusieurs fois, et pour ce qui me concerne person-
nellement je suis en faveur des écoles d'enseignement. C'est
le système qui a été adopté dans tous les pays du monde, et
à moins que vous ne trouviez quelque moyen d'exercer ces
hommes pendant le peu de temps que leur laissent leurs
occupalions de civiliens, il est parfaitement impossible de
leur faire attendre le degré de perfection qu'ils devraient
avoir. Lorsque les troupes impériales étaient au Canada,
c'était différent, puisque nous avions alors nos écoles mili-
taires tirées des troupes impériales, qui étaient des modèles
que notre milice avait à copier. Je suis d'opinion qu'il
serait désirable que notre milice fût exercée tous les ans,
mais il faut procéder graduellement. Le Canada a eu à
supporter de lourdes dépenses pour des travaux publics très
importants, et il est essentiel que, sans négliger aucunement
la milice, nous soyions aussi prudents que possible dans les
dépenses de ce service. J'espère que l~e jour n'est pas
éloigné où le parlement sera en état d'ajouter au crédit qui
est actuellement voté annuellement pour les exercices mili-
taires, une somme suffisante pour exercer toute la milice.

Je concours pleinement dans ce qui a été dit au sujet des
corps ruraux. La milice des villes est certainement égale
à toute autre milice que j'ai vue, mais nous devons nous
rappeler que dans les temps de trouble et lorsque les
troupes ont dû être appelées sous les armes pour la protec-
tion du pays, les corps ruraux, sous tous les rapports, par
leur bravoure et leur foi ce d'endurance, se sont montrés à
la hauteur d'aucun régiment de ville.

En réponse à mon honorable ami de Victoria (M. Prior),
je dois dire qu'on a déjà attiré mon àttention sur le fait qu'il
me signale, et f'avoue être d'accord avec lui, pour deux rai-
sons: Je crois qu'au point de vue de la dépense ce serait
une économie que de faire distribuer un costume en grosse
toile à l'artillerie, comme nous avons fait pendant la campa-
gne du Nord-Ouest. Quant à l'artillerie, qui est tenue de
faire le travail pénible du maniement des lourdes munitions,
je crois que nous devrions lui faire distribuer des uniformes
de grosse toile, comme la chose se pratique en Angleterre et
au Canada pour l'exercice de l'artillerie. Si cela peut se
faire-et je suis presque certain que la chose se fera-je puis
dire à l'honorable député, qui est un de ceux qui ont attiré
mon attention sur ce fait, que les raisons qu'il a données en sa
qualité de praticien, et de membre de ces corps, ot en beau-
coup d'inauence sur la décision que j'ai prise.

Quant aux pantalons, c'est ce soir seulement qu'on a attiré
mon attention sur ce point. Ces pantalons qu'il dit être
de l'effilochage, ont été importés d'Angleterre. Je ne veux
pas déprécier ce que nous impoi tons d'Angleterre, biais là les
uniformes sont distribués pour un an au lieu de cinq, et cette
étoffe est suffisamment résistante pour un an. Les uniformes
que nous distribuons sont censés durer ciiq ans, et l'étoffe
en est tellement supérieure à celle que nous importions
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d'Angleterre, qu'à en juger nième par l'article du Globe,
aucune comparaison ne peut être faite entre les deux.
Lorsque dans un contrat accordé par la département il se
trouve des articles d'une qualité inférieure, les employés ont
toujours en soin de signaler aux fabricants toute différence
qui peut exister entre l'échantillon et les articles livrés, et
dans plusieurs cas ces articles ont été renvoyés. Comme je
l'ai dit tout à l'heure, j'espère que nous pourrons faire dis-
tribuer un costume plus commun qui, pendant les exercices
de douze jours, servira pour la manoeuvre des lourds canons
et protégera les tuniques et les pantalons plus dispendieux
qui sont supposés durer cinq ans.

M. LANDE RKIN: J'attirerai de nouveau l'attention du
ministre de la milice sur le cas des volontaires dont je lui
ai parlé il y a deux on trois ans. Puisque ce crédit va en
augmentant, l'honorable ministre se rappellera que cinq ou
six volontaires du bataillon de Grey sont allés faire l'exer-
cice à Toronto, et ou ont été empêchés par la maladie, c'était
des jeunes gens gagnant de 81 à 8 1.25 par jaur avant leur
départ pour Toronto. Ils sont allés là au service du pays,
et sont tombés malades. L'un a été six mois avant de pou-
voir retourner à l'ouvrage. Il perdit sa place et eut beau-
coup d'ennuis à subir et de dépenses à supporter. Un au-
tre, à ma connaissance personnelle, a été malade six semai-
nes. Les quatre autres ont été longtemps malades, et je re-
grette de dire qu'un est mort depuis. Je n'ai pas le moin-
dre doute qu'ils ont contracté ces maladies au camp ; j'ai le
témoignage des médecins qui les ont soignés, et ils sont
tous de cette opinion. C'était des jeunes gens industrieux,
actifs, travaillants, et avec cet esprit de loyauté dont nous
entendons parler si souvent dans cette Chambre, ils vou-
laient se mettre en état de pouvoir défendre le pays en cas
de danger.

Lorsque demande fut faite de les payer pour les pertes
subies et les souffrances endurées, on fit la sourde oreille.
J'ai déjà signalé ce fait à l'honorable ministre de la milice,
et cela est peut-être dû à la manière dont je me suis pris,
mais rien n'a été fait. Il est vrai qu'ils ne sont on n'étaient
alors que do simples travaillants. S'ils avaient été officiers
ou avaient pu faire jouer des inflences politiques on leur
faveur, on aurait probablement écouté leur réclamation. Je
connais un officier qui a souffert d'une maladie contractée
dans un camp, et il reçut une indemnité d'à peu près S 109,
mais ces jeunes gens-et les jeunes gens sont l'espoir du
pays-reçoivent un refus du ministre de la milice, un mon-
sieur qui a reçu des marques d'estime et d'affection de la
part de sa Majesté, qui a été honoré par sa souveraine, il a
abandonné à leur malheureux sort ces jeunes gens qui ont
souffert pour leur pays ; il leur répond que le Canada n'a
rien à leur donner. Voilà qui suggère de tristes commen-
taires sur le département de la milice. Ce pays ne veut
pas de services non payés; il veut que le plus humble
citoyen qui fait son devoir et contracte une maladie en le
servant soit récompensé, et je crois que la réclamation de
ces jeunes volontaires mérite la considération du ministre
de la milice ou du gouvernement, autant que toute autre
qui ait jamais été faite. Il n'y a pas l'ombre d'un doute
que ces jeunes gens ont contracté leurs maladies au camp,
ils ont eu à souffrir beaucoup d'inconvénients et de pertes,
et l'un d'eux est mort depuis. J'espère qu'après avoir attiré
de nouveau l'attention du ministre sur cette question, avec
le coeur généreux qui bat dans sa poitrine et la politesse
exquise dont il est doué, il ne négligera pas plus longtemp2
la réclamation de ces jeunes gens.

M. SPROULE: Je crois que l'honorable député de Grey-
Est (K. Landerkin) oublie que le chirurgien qui a examiné
ces hommes a rapporté tout le contraire de ce qu'il prétend,
et ce rapport est en la possession du ministre. De plus,,
j'avais compris qu'au moins trois de ces jeunes gens avaient
quitté le pays et n'étaient jamais revenus.

Sir ADOLPHE CARON

M. LANDERKIN: Non, ils ne sont pas partis. Ils sont
demeurés longtemps chez des amis qui n'ont jamais été
payés. On leur avait dit que le ministère de la milice
paierait la pension de ces jeunes gens. Ils les ont gardés,
les ont soignés, ils les ont nourris, et c'est en leur nom que
je parle, et je crois qu'ils ne devraient pas avoir à souffrir.
Lorsque le médecin est allé là, on leur a dit que le départe.
ment de la milice verrait à leur cas, mais le chirugien fit
un rapport défavorable. Ce chirugien n'en a vu aucun
pendant leur maladie.

Il vint au moins un an après leur rétablissement; je lui
expliquai la nature de la maladie et où elle avait été con-
tractée; je lui dis que personne autre dans cette partie du
pays n'en était atteint. Cette maladie ne sévissait qu'à l'en-
droit où le camp avait en lieu. Il m'assura alors qu'il
ferait un rapport conforme au témoignage que je venais de
lui donner. Le docteur Jamieson, qui a soigné les autres à
Durham, m'a aussi fait la même promesse. J'ai lu à la
Chambre, l'an dernier, son affidavit constatant que la mala-
die avait été contractée au camp. L'honorable député de
Grey-Est (M. Sproule) n'aura probablement pas d'objection
à croire à l'affldavit du Dr Jamieson, qui en a soigné trois -
j'ai soigné les deux autres moi-même. Je n'ai aucun doute
sur ce point; mais s'il n'a pas confiance en moi, il aura
sans doute confiance dans le Dr Jamieson, qui a donné
l'affidavit dont je viens de parler. Le chirurgien n'est pas
venu les voir et n'a en d'autres renseignements que ceux
qu'il a obtenas des personnes qui lesl ont soigrés; et ces
dernières étaient plus en état que d'autres de juger.

Il n'y a pas un doute dans mon esprit, et il n'y en avait
pas dans l'esprit des volontaires. Le docteur Jamieson a
cru, et tous ceux qui connaissent les circonstances de l'affaire
sont convaincus que la maladie a été contractée au camp.

Il a fallu avoir soin de ces hommes. Tout le monde se
rend compte de l'embarras que causent dans une maison
deux soldats malades pendant six mois, et auxquels des
amis ont dû procurer des remèdes et donner tous les soins
que requiert un malade. Nous nous imaginons facilement
les sacrifices que ces gens ont dû s'imposer. Ils n'ont jamais
été dédommagés pour leur peine, et le gouverncmet ne
leur a jamais accordé un sou. Voilà un cas reaih:ui eux que
le ministre de la miliue ne devrait pas permettre. Je ne
veux pas croire que le ministre de la milice, psrce que je
n'appuie pas constamment son gouvernement, commettrait
une injustice envers un volontaire pour lequel il serait die.
posé à faire quelque chose si la requête lui était présentée
par un partisan. L'honorable ministre voudrait-il nous faire
croire que c'est ainsi que sont conduites les affaires do son
département ?

Sir ADOLPHE CARON: Oh I non.

M. LANDERKIN: Je parle ici d'une chose que je con-
nais; peu m'importe ce qu'un autre pourra dire. Je con-
nais toute la question, et je suis convaincu que ces soldats
ont contracté la maladie pendant qu'ils étaient au camp; et
après leur rétablissement, ils ont laissé des dettes que les
personnes qui les ont soignés croyaient devoir être payées
par le gouvernement, et elles ne le sont pas encore.

M. SPROULE; Il semble étrange que lorsqu'on demande
au ministre de la milice, an sa qua lité de membre du gouver-
nement, de recommander le paiement d'une certaine somme,
l'on s'attende à ce qu'il agisse sur les conseils de personnes
en dehors de son département. Je prétends que le chirur-
gien du 31e bataillon, qui s'est enquis de cette affaire, était la
seule personne responsable à laquelle le ministre pouvait
s'en rapporter, et son rapport a é:é défavorable. A ce pro.
pos, je ferai remarquer que l'honorable député de Grey-Sud
prétend que le chirurgien du 3le bataillon n'est allé voir
ces soldats qu'un an après leur rétablissement.

M. LANDERKIN: Je le maintiens.
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M. SPROULE: Il a aussi déclaré que l'un d'eux a été f

malade pondant six mois; cela ferait qu'un an et demi s'est
écoulé entre le commencement de la maladie et la visite; c
en d'autres termes on aurait laissé écouler tout ce temps c
avant de présenter une réclamation. Il paraît étrange
qu'on ait laissé écouler tout ce temps avant de songer à
faire une demande de dédommagement pour cette maladie
qu'on prétend avoir été contractée pendant les exercices.
Le chirurgien du 31e bataillon était au camp à Toronto, et

je crois que pendant ce temps les exercices ont été terminés.
S'ils avaient contracté la maladie et étaient retournés chez teux de suite ou peu de temps après, je ne vois pas pourquoi
un rapport n'a pas été fait en conséquence, et pourquoi la
réclamation n'a pas été présentée plus tôt; alors le chirur-
gien aurait pu se rendre sur les lieux et examiner les mala-
des pendant la maladie.

M. LANDERKIN: J'admets que le chirurgien aurait
dû être envoyé, mais il ne l'a pas été; alors pourquoi s'atta-
quer à des fantômes ? Si l'honorable député de Grey-Est
juge a propos de s'opposer à ma demande et de priver ces
'soldats, ces jeunes gens de leur paie, il aura la conscience
d'avoir empêché justice de leur être rendue à l'aide d'une
technicalité. Je ne veux pas-préciser le temps qui s'est
éconié, mais je sais que c'est longtemps après que le chirur-
gien est venu, et il a passé la journée avec moi. Lorsqu'il est
venu il n'en a pas vu un seul, et c'est de moi qu'il a obtenu
tous les renseignements qu'il a recueillis sur l'affaire. Les
médecins ont affirmé au chirurgien que ces maladies avaient
été contractées au camp, et je n'ai aucun doute sur ce point.
Seujement je suis surpris de voir l'honorable député de
Gre y-Est s'efforcer d'empêcher ces volontaires d'être payés,
après avoir si bien mérité du pays, parce qu'il y a une
itiégularité dans le rapport.

M. SPROULE: Je ferai remarquer à l'honorable député
que je ne m'oppose pas à ce que les volontaires soient payés
d'une juste réclamation, mais je suis opposé à ce que le mi-
nistère paie de l'argent sans autorité compétente. Je sais
que si un département du gouvernement payait $10 sans de
ti ès bonnes raisons, l'honorable député serait le premier à
le condamner, mais dans cette affaire il atteint mieux son
but en se rangeant de l'autre côté. Tout ce que j'ai dit était
plitôt pour défendre le ministre qu'on attaque pour n'a:voir pas paye sans avoir de bonnes iaisons pour le faire. Si
le ministre se permettait cela, je suis certain que personne
dans ce pays-ci ne le condamnerait plus promptement.

M. LANDERKIN : Tout ce que je puis dire c'est que le
ministre qui refusera do payer cette réclamation n'aura
jamais mon appui.

Sir ADOLPHE CARON: Je puis dire à l'honorable
député que les raisons qu'il a d'abord données étaient beau-
coup plus de nature à m'induire à considérer cette réclama-
tion favorablement ; c'est-à-dire lorsqu'il a fait allusion à
mon humanité, et à ce point de vue je suis tout prêt à dire
que je n'aurais été que trop heureux de faire droit à sa
demande en faveur de ces jeunes gens, Bi javais pu le faire
sans manquer à mon devoir; mais lorsqu'à ce compliment il
ajoute qu'il est possible que si la réclamation m'avait été
présentée par un partisan de-

M. LANDERKIN: Permettez, Vous avez mal inter-
pré!é mes paroles. J'ai dit que je ne voudrais pas croire un
seul instant que vous aviep refusé-ce sont les mots dont
je me suis servi-parce que la demande vous était faite par
moi ; je vous croyais trop guerrier pour cela.

Sir ADOLPHE CARON: Je suis content que l'honorable
député ait une aussi bonne opinion de moi. Je trouve comme
lui que ce serait une triste raison pour refuser de faire droit
à une réclamation, parce qu'elle serait faite par un adversaire
du gouvernement. Il sait qu'on s'est enquis de cette affaire, et
je ne pouvais pas disposer de l'argent public sans un rapport
d'un oflicier de mon département m'y autorisant. Je me suis

ait faire un rapport, mais il était opposé à la réclamation.
L'honorable député m'a signalé ce fait plus d'une fois, et
omme il était très pressant, j'ai rouvert l'affaire pour la
onsidérer de nouveau, et je n'aurais été que trop heureux de
ne rendre à son désir, mais je n'ai pu concilier la chose avec
non devoir. Je n'ai aucune raison officielle qui me permette
le payer cette réclamation avec l'argent qui a été confié à
na garde.

M. LANDERKIN: Vous pourriez facilement obvier à
cela en mettant un crédit dans les estimations supplémen-
taires. La Chambre le voterait.

Extraordinaire..... ............................ $38,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'a-t-on fait ou que
se propose-t-on de faire au sujet d'un tir à la carabine à
Toronto ? L'honorable ministre n'ignore pas qu'il est
arrivé là un pénible accident dans lequel un malheureux
jeune homme a été tué. Il n'ignore pas, non plus, et s'il
l'ignore je lui dirai que quelles que soit les précautions que
l'on prenne, tant que le tir sera dans sa position actuelle,
on ne pourra empêcher les balles de tomber à l'eau. Dans
ces conditions, comme la rivière est un chemin public, il
est évident que dans les environs d'une. grande ville
il y aura toujours du danger. Je désire savoir si on a pris
des mesures pour faire disparaître ce danger et placer le tir
dans un endroit où le publie ne sera pas exposé.

Sir ADOLPHE CARON: Je suis content que l'honorable
député ait soulevé cotte question ce soir, il y a quelques
jours j'avais l'honneur de recevoir une nombreuse et influente
députation, en tète de laquelle était le maire de Toronto.
Elle s'adressait à moi, comme ministre de la milice, pour
me signaler le danger qui accompagne les exercices annuels
de tir des volontaires de Toronto. Cette question est très
importante, mais remplie de difficultes. Elle se résume à
ceci: Ceux qui portent quelque intérêt aux affaires militaires
savent combien il est difficile dans une grande ville comme
Toronto, ou tout autre grand centre commercial, de trouver
un champ de tir assez rapproché pour être utile. Comme
l'honorable député d'Halifax (M. Jones) le sait, lorsque le
tir est à la moindre distance de la ville, les volontaires n'y
vont pas, prétendant, et avec raison, je crois, qu'ils ne
devraient pas avoir la moindre dépense à faire pour se
rendre au tir le samedi après-midi, pendant leur demi-congé.
A Toronto, cette difficulté existe. La grande difficulté est
de trouver un terrain pour y établir le tir. J'admets avec
l'honorable député que le tir ne doit offrir aucun danger
pour la vie des gens, et d'après les rapports reçus d'officiers
compétents, je crois qu'on peut rendre celui-là absolument
sûr. Mais je recontre une nouvelle difficulté.

La grande prospérité de Toronto, à propos de laquelle je
suis heureux de féliciter mes honorables amis de cette par-
tie du pays, a por'é les associations agricoles et autres à
vouloir obtenir possession du champ de tir pour agrandir
leurs terrains dans un but qui nous intéresse tous profondé.
ment. Il est sans doute très important que ces associations
qui ont déjà tant fait, reçoivent toute l'aide possible, mais on
m'offre en échange un terrain situé à cinq ou six milles, et
d'autres prétendent à 14 milles de Toronto. L'honorable
député sait que cela équivaudrait à dire aux volontaires de
Toronto d'abandonner de pratiquer ce tir pour cause de
manque de terrain convenable. Mon premier devoir est
de m'occuper des volontaires, et ce devoir je suis prêt à le
remplir, mais en dehors de cela je veux bien faire tout en
mon pouvoir pour aider ces messieurs à atteindre le but
qu'ils poursuivent en voulant acquérir ce terrain.

Je comprends parfaitement la nécessité absolue qu'il y a
pour le gouvernement de voir à ce que les tirs n'offrent au-
cun danger, et je crois que cela est très possible d'après le
rapport que j'ai reçu, et d'un autre côté, à moins que nous
ayons un tir à une distance raisonnable de la ville, il sera
tout à fait impossible de tenir la milica de Toronto à la
hauteur qu'elle occupe.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels moyens l'hono-
rable ministre se propose-t-il d'employer pour que le tir de
Toronto n'offre aucun danger?

Sir ADOLPHE CARON: Voici ce que je comprends
d'après le plan. On propose d'ériger un mur de revêtement
ou nu écran en fer en arrière du tir pour empêcher toute
possibilité pour les balles de sortir de l'espace réservé à la
pratique du tir à la carabine.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je connais l'endroit, et
je doute que cette protection soit suffisante. Il faudrait
pour cela un travail très dispendieux, très haut et trè3 large,
et je ne crois pas même que ce soit possible du tout, vu les
distances auxquelles on tire maintenant, surtout si on
permet de se servir du fusil Martini. Je no suis pas prêt
à dire qu'on ne pourrait pas éloigner le danger en plaçant
des gardiens et des bouées. Sans protection sur la rivière,
je doute qu'on puisse éviter les accidents à l'avenir.

Sir ADOLPHB CARON: Toutes les précautions doivent
être prises.

M. CASEY: On a déjà fait beaucoup et on peut faire
encore beaucoup pour empêcher le tir d'offrir du danger
en général, mais quiconque connaît l'endroit et sait par la
pratique ce que c'est que le tir, doit douter sérieusement
qu'on puisse écarter le danger absolument; et c'est rien
autre chose que cela qu'il nous faut. Le danger ne réside
pas autant dans les concours de tir que dans l'exercice des
soldats inexpérimentés, en temps ordinaire; et tous ceux
qui ont vu des jeunes gens apprendre à tirer, savent qu'ils
tirent quelque fois par-dessus la colline qui est derrière
la cible. J'ai vu des coups porter à 40 ou 50 pieds dans le
flanc de la colline, au dessus do la cible. L'autres coups
portent trop bas, et la balie ricoche à une certaine hauteur
en passant par-dessus la cible. Je regrette d'avoir à dire
certaines choses que l'association de tir d'Ontorio n'aime-
rait peut-être pas à faire connaître, mais il est de notre
devoir d'insister pour obtenir un changement au système
actuel. Le ministre dit qu'on no lui a pas offert un bon
terrain à une distance raisonnable de la ville. Il n'a pas
dit s'il a fait faire les démarches nécessaires.

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
M. CASBY: Les officiers ont-ils cherché aux environs?
Sir ADOLPHE CARON: Oui, plusieurs,
M. CASEY: Il me paraît étrange qu'un endroit conve-

venable ne puisse pas être trouvé à une distance raison-
nable de la ville. Le tir actuel se trouve presque dans le
contre de la ville, et je ne crois pas qu'il soit raisonnable de
le maintenir à cet endroit. Si les volontaires avaient quelque
chose à payer pour se rendre au tir, à un endroit quelconque,
sur une ligne de chemin de fer, la dépense serait minime,
beaucoup moindre que celle des volontaires anglais, qui par-
taient de Londres pour aller à Wimbledon. Je ne crois pas
que les volontaires de là-bas soient beaucoup plus riches
que les volontaires d'ici. J'ignore si les officiers de l'asso-
ciation de tir d'Ontario désirent réellement trouver un autre
terrain. Ils ne voudraient pas compter un mensonge à
l'honorable ministre de la milice, mais je ne crois pas qu'ils
se soient donné grand mal pour trouver un autre terrain,
car celui qu'ils occupent fa't très bien leur affaire. Je crois
qu'on devrait fhire faire des démarches sérieus.s pour trou-
ver un autre terrain, par un officier spécial envoyé d'Ottawa
ou un officier de Toronto sur lequel on pourrait compter.

M. JONES (Halifax) : Je désire savoir si on a adjugé sur
les réclamations contre les cadets qui se sont retirés des
collèges militaires ? Je vois par une lettre de M. Helmsley,
qu'il a dû payer $100 lorsque son fils fut retiré du collège,
et qu'il a été informé, plus tard, que d'autres dont les fils
avaient été retirés n'avaient pas payé cette somme. L'an
dernier, nous avions, je crois, environ une demi-douzaine

Sir ADOLPE CARON

do ces réclamations qui n'étaient pas encore réglées. L'ont-
elles été depuis, et si non, combien sont encore pendantes.

Sir ADOLPHE CARON : Quelques-unes ont été réglées
depuis l'aun dernier, les autres ne le sont pas. J'ai fait
adresser aux parents des cadets, et dans quelques cas, aux
cadets eux-mêmes, une lettre circulaire, les notifiant de
rembourser la somme, disant que si ceux qui avaient accepté
des commissions dans l'armée impériale ne remboursaient pas
le gouvernement, nous nous adresserions aux autorités
impériales pour leur demander de retenir la somme sur
leur salaire et nous la transmettre.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre voudra-t-il
d'ici à quelque temps produire un état de ceux contre
lesquels des réclamations sont encore pendantes ?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le nombre

total des corps permanents ?
Sir ADOLPHE CARON: Nous avons trois batteries,

"A," "l B " et " 0." Cette dernière est maintenant en
garnison dans la Colombie-Anglaise.

M. JONES (IIalifax) : Combien d'hommes dans chacune?
Sont-ce des batteries complètes ?

Sir ADOLPHE CARON : Nous avons 150 hommes dans
"A " et dans " B," et 100 dans " C." De plus nous avons
une école de cavalerie à Québec, qui est la seule qui existe
dans le pays. Los honorables députés se rappelleront que
j'ai pourvu à l'établissement d'une école de cavalerie à
Toronto, et l'intention est d'envoyer un détachement de cette
école de Toronto à Kingston pour l'exercice des cadets. En
outre nous avons une école d'infanterie à Frédéricton, N.-B.,
une à Saint-Jean ,P. Q., une autre à Toronto, une quatrième
à London, et un corps d'infanterie monté à Winnipeg.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien d'hommes
en tout ?

Sir ADOLPHE CARON: L'armée permanente, sans
compter l'école do cavalerie qu'on se propose de créer, est
de 1,000 hommes environ.

M. JONES (Halifax) Vous ajoutez 840,000 pour les
corps permanents Ne croyez vous pas qu'il serait préfé-
rable d'employer cet argent à donner une meilleure instruc-
tion à notre milice, et à lui faire faire l'exercice tous les
ans, que de créer une école de cavalerie à Toronto. Il y a
déjà une école d'infanterie à Toronto, et l'école de cavalerie
de Québec pourrait suffire pour le présent. J'ose dire qu'il
serait beaucoup plus profitable pour le pays de consacrer
cet argent à l'école de Québec, que de l'employer à en
établir une à Toronto.

Sir ADOLPHIE CARON : Nous avons mis 8 10,000 dans
les estimations pour établir une école de cavalerie à Toronto.
Celle de Québec coûte $30,000, mais nous nous attendons à
dépenser encoro $10,000 pour acheter des chevaux et des
selles. Ceux qui portent quelque intérêt à la milice admet-
tront qu'une école de cavalerie est très nécessaire, sinon
indispensable à Toronto ou quelque ville d'Ontario. Sur
los ),944 cavaliers dont se compose toute la cavalerie du
Canada, 1,017 sont dans Ontario. De plus nous avons éprou-
vé le besoin d'une cavalerie pour l'instruction des cadets
de Kingston, et le seul moyen que nous ayions pour cela est
d'y envoyer un faible détachem*ent de cette école, avec
laquelle nous nous proposons d'exercer toute la cavalerie
d'Ontarie et les cadets de Kingston. Je crois que c'est de
l'argent bien employé. L'école de cavalerie de Québec sert
pour les provinces maritimes et la province de Québec, il
est impossible de prendre un plus grand nombre d'élèves
pour un cours de peu de durée. A moins que nous ayions
une école pour la cavalerie d'Ontario et les provinces d'en
haut, nous mettrons cette branche importante de notre
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milice dans une position d'infériorité qui ne devrait pas M. ELLIS: L'an dernier j'ai attiré l'attention sur la
exister. grande dépense qui se fait à l'école de Frédéricton pour des

J'ai déjà exprimé mon opinion sur l'avantage qu'il y remèdes. Je vois que cette dépense a été moins forte l'an
aurait à exercer une plus grande partie de notre milice pro- dernier, mais elle est encore considérable. L'école de Frédé-
prement dite: celle que nous considérons comme notre véri- ricton a dépensé $688 pour des remèdes, pendant que celle
table armée. Je considère que ces écoles sont un auxiliaire de Saint-Jean P.Q, avec à peu près le même nombre d'élèves
à la milice, mais je ne veux pas qu'on croie que je prétends n'a dépensé que $386, ot celle de Toronto, où les élèves sont
qu'elles rendent peu de services et que nous devrions nous plus nombreux, seulement $226. Je crois qu'il y a quel-
en passer. Loin de là, Je n'ai pas toujours une aussi bonne qu'erreur là-dedans, car Frédéricton est tout aussi salubre
opinion sur la nécessité de ces écoles que depuis que j'ai fait que Toronto et plus salubre que Saint-JeanP.Q. L'honorable
du service actif avec la milice. Ceux d'entre nous qui se sont. ministre avait promis de me dot'ner des chiffres détaillés,
trouvés plus particulièrement en contact avec la partie de mais il l'a sans doute oublié. Peut-être pourra-t.il nous don-
la milice qui parle anglais, avons constaté que nous nous en nor l'assurance qu'il va être mis fin à cette dépense, car il
tirions passablement sans trop demander aux écoles, parce est impossible qu'elle soit toute entière pour des remèdes,
que nous avons en beaucoup d'assistance de la part d'anciens Sir ADOLPHE CARON: Je regrette de dire que j'avais
r éguliers qui s'étaient joints à nous comme sous-officiers. Ce oublié cette affaire. h dépense me paraît forte, surtout
n'est que dans le Nord-Ouest, lorsque pour la première fois dans une localité salubre comme Frédéricton. Quoiqu'il en
je me trouvai en contact avec les régiments de Canadiens soit, j'aurai tous les renseignements et je ferai connaître à
français, que je compris la nécessité de trouver un moyen l'honorable député l'état exact des choses.
d'instruire les sous-officiers et les officiers pour le service
actif. Le régiment de l'honorable député de Bellechasse vint LLIS: Je désirerais poser une autre questigu. Le
sous mon commandement. Tous étaient pleins de zèle et in qu l'on fournit à ces écoles est-il le même dans tout
aussi déterminés qu'aucun des régiments de langue anglaise e pays ?
à faire leur devoir; et ils étaient aussi compétents, en autant Sir ADOLPHE CARON: Oui.
que les moy ens à leur disposition le leur permettaient; mais M. ELLIS: Alors je déire attirer l'attention sur les
ils manquaient de cette partie très nécessaire dans une orga- chiffres suivants: A Québec le prix est de 21 à 2ý de cent
nisation militaire: des sous-officiers connaissant leur affaire.
Cela s'explique par le fait qu'ils n'avaient dans leurs rangc'est que
aucuns anciens militaires de l'armée anglaise, puisque natu-le pain est beaucoup plus cher à Frédériton que dans les
rellement un homme qui arrive de l'armée anglaise ne va pas
s'établir dans un district frar çais, et quand même il le foi ait s provinces.
il rendrait peu de service, ne parlant pas le même langage. Sir ADOLPHE CARON: Nou9 demandons des soumis-
Comme conéquence, les .fficiors avaient un surcroit de sions pour touteï les provisions, et les plus baes sont ac-
travail et de responsabilité; et je dois ajouter que ce régi- ceptées.
ment pouvait servir de comparaison pour tous les autres M. AMYOT: Je d&ire remercier l'honorable député de
régiments de langue française. Cela m'a fait comprendre la Shelburne (le gén. Laurie) pour ses paroles élogieuses à
nécessité des écoles, non seulement une aide, mais une néces- l'adresse du 9ième bataillon, que j'avais l'honneur de com.
sité pour la milice, quant à ce concerne l'instruction militai- mander dans le Nord-Ouest. Je dois dire que je suis heu-
res dans les différentes localités. Je suis prêt à appuyer la reux de rendre témoignage à sa courtoisie envers les trou-
position prise par l'honorable ministre en augmentant ces pes, et surtout envers mon bataillon, et je suis heureux aussi
corps permanents, mais j'insiste pour lui faire comprendre d'avoir ici un témoin oculaire pour contredire la fausse im-
que nous ne devons pas les regarder comme notre véritable pression qui a pu régner et à laquelle a peut-être donné lieu
armée, mais comme un accessoire de la milice. la correspondance échangée entre moi et l'honorable minis-

tre de la milice. L'honorable député de Shelburne sait
M. CASEY : Je suis heureux de pouvoir féliciter mon parfaitement dans quelles circonstances ces dépêches

honorable ami sur la rapidité avec laquelle les cadres de la chiffrées ont été envoyées. Il sait qu'elles n'étaient pas une
batterie " C " ont été remplis cette année. Il y a deux ou critique officielle de la manière dont la guerre était conduite;
trois ans, lorsque nous avons commencé à attirer l'attention c'était des renseignements confidentiels envoyés d'ami à
sur le fait qu'il y avait un commandant sans école à Vic- ami, sous le sceau du secret, et ces conseils n'étaient pas
toria, on nous répondit que cette école serait bientôt remplie, exagérés par la Iftheté, comme on l'a prétendu, mais ils
-le délai provenait de ce qu'il était impossible de trouver étaient l'expression d'une opinion sincère sur la manière
des recrues dans cette. province, vu que les salaires étaient dont l'expédition était conduite sons certains rapports, sur
trop minimes en comparaison des gages du pays; et l'hono- les dépenses qui s'y faisaient. Je suis heureux d'avoir un
rable ministre ajoutait qu'il aurait des recrues en emprun- témoin vivant peur donner à ces dépêches leur véritable
tant quelques soldats anglais en retraite, encore sains des signification, et je suis heureux aussi de déclarer que grâce
jambes et de l'estomac, bien qu'impropres au service en aux efforts de l'honorabte député de Shelburne dans le Nord-
Angleterre. L'été dernier, je crois, on essaya de se procurer Ouest, beaucoup de dépenses ont été diminuées, et ses ser-
ces hommes, mais hélas I malheureusement pour le plan de vices ont été très precieux.
l'honorable ministre, ces retraités refusèrent de venir sans Maintenant, je désire attirer l'attention de l'honorable mi-
leurs femmes et leurs familles, et le plan tomba à l'eau . nistre sur une question trèj importante à propos de ces
l'honorable ministre dut revenir à un plan raisonnable: écoles d'infanterie. Elles sont très utiles et indispensables,
a celui qu'il aurait dû adopter dès le début, c'est-à-dire de bien que dans mon opinion les anciennes écoles valurent
prendre des hommes des autres écoles du Canada. C'est le beaucoup mieux. Beaucoup de jeunes gens, des étudiants
plan qui aurait dû lui venir à l'idée tout d'abord ; un autre, des universitéi et autres, ne peuvent suivre les cours parce
c'était que s'il ne pouvait pas trouver de monde pour la paie que pendant les mois de juillet et aotit, mois pendant les-
ordinaire qu'on donne à un soldat, de payer ce que vaut le quels ils pourraient y assister, les écoles sont fermées, car
travail dans cette. partie du pays et envoyer des citoyens de c'est la saison dela vacance. Lhonorable ministre rendrait
la Colombie-Anglaise à cette école. un grand service à la milice en faisant tenir ces écoles ou-

Quoi qu'il en soit je le félicite d'avoir trouvé des hommes ant les mois de juillet, août, et quelques Jours en
pour tenir compagnie aux artilleurs cette année, car ils s'en- s les officiers prendraient leur congé dans un au.
nuyaint beaucoup. .tr temps. J'ai reçu des lettre. contenant le. noe de quel.
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ques jeunes gens qui seraient disposés à suivre les cours,
mais qui n'ont que ces doux mais à leur disposition pour
cela. Un autre sy.tème serait d'envoyer des détachements
de ces écoles à Québec, Montréal, Toronto et autres villes,
pour offrir aux jeunes gens l'occasion de se qualifier pendant,
ces mois de vacance. J'espère que l'honorable ministre
prendra ce projet en considération.

M. PRIOR : Jo désirerais savoir de l'honorable ministre
de la milice si les hommes de la batterie "C " reçoivent la
même paie que ceux des autres batteries. Si oui, je ne crois
pas que cela soit juste, parce que le coût de l'existence dans
la Colombie-Anglaise est de 25 à 33 pour 100 plus élevé que
dans l'est du Canada, et si ces hommes ne reçoivent que le
même salaire, je ne vois pas comment ils peuvent vivre
longtemps avec cela. Ils forment un beau corps de soldats,
dont nous sommes certainement très fiers dans la Colombie-
Anglaise. Je sais que le climat est meilleur que dans l'est;
ils ont cet avantage, mais ils ne peuvent pas vivre sur la
température, et j'espère que l'honorable ministre, si la chose
est en son pouvoir, leur donnera un meilleur salaire, ou s'il
ne peut pas faire cela, il leur accordera une gratification
qui les mettra sur un pied d'égalité avec leurs compagnons
d'armes de l'est.

Général LAURIE : L'honorable député do Bellechasse a
fait allusion à une question qui s'est produite lorsque je
n'étais pas dans cette Chambre, ni dans le pays. Je crois
que j'étais à cette époque dans l'est do l'Europe.

Je ne veux pas recommencer le débat; je désire simple.
ment dire que lorsque j'étais dans le Nord-Ouest, j'ai trouvé
que les dépenses dépassaient do beaucoup toute idéi que
pouvait s'en faire l'honorable ministre, ou tout autre député
de cette Chambre, et j'ai profité de l'occasion pour deman-
der à tous les députés qui faisaient partie de l'expédition de
venir voir par eux-mêmes les énormes convois de transport
que nous étions obligés d'avoir, afin que, de retour dans
cette Chambre, ils pussent témoigner de la nécessité
dans laquelle nous étions de faire ces énormes dépenses et
justifier le gouvernement de les avoir faites. Au nombre
de ceux que j'ai vus et avec lesquels j'ai conversé se trouvait
l'honorable député qui commandait le 9e bataillon, dont j'ai
été heureux de reconnaître l'excellence. J'ai fait remarquer
à ces messieurs que les dépoure étaient énormes; au cours
du la conversation il n'y a pas de doutu qic nous avons dû
échapper des opinions comme entre tous hommes qui causent
de ce qui est et de ce qui devrait être. D'après la conversa-
tion que j'ai eue avec l'honorable député, je crois que dans la
correspondance qui a été échangée entre lui et lo ministre
de la milieu, les intentions des doux ont été mal interpré-
tées, et ce malentendu a donvé lieu à des allusions qui, dans
des circonstances plus calmes, n'auraiunt été faites ni par
l'un ni par l'autre ; je crois aussi qu'on s'est servi d'expres-
sions qui ont été mal comprises, et je suis certain que ce
n'est pas ce qu'on avait l'intention de faire entendre.

Sir ADOLPH E CARON: En réponse à l'honorable dé-
puté de Bellechasse, je puis dire que je lui donne pleine.
ment crédit pour la question sur laquelle il a attiré mon
attention. Je comprends qu'il est très difficile pour des
jeunes gens qui suivent des cours de droit ou de médecine
dans les universités d'abandonner leurs occupations ordi-
naires pendant le temps de l'instruction militaire, pour
suivre un cours plus ou moins long dans une école mili
taire. Il ne doit pas oublier cependant que les officiers de
ces écoles ont à faire un travail très ardu. Ceux qui n'on
pas étudié la quetion peuvent être sous une impression
contraire, mais je puis affirmer à la Chambro que les offi
ciers des écoles militaires ont à faire un travail très fati
gant, et qu'il est nécessaire qu'ils aient des vacances. Mais
sans faire de promesses positives, je crois qu'il est possible
d'arranger les choses d'une manière ou d'une autre pour
qu'il y ait un cours spécial en juillet et août, f:; peut-être

M. AMYOT

dans le commencement de septembre, en vertu d'un règle-
ment qui sera préparé par le département.

Je porterai une attention spéciale à cette question. Je
dois dire à l'honorable député de Victoria, qu'outre l'avan-
tage pour la batterie "C " de vivre sous un climat magni-
fique et de jouir de l'hospitalité du peuple de la Colombie-
Anglaise, elle sera mieux payée que les batteries " A " et
"B" ou les corps ordinaires. On considère que le prix
du travail était plus élevé, il était necessaire de mieux
payer les hommes, et après calcul, nous avons alloué dix
centins extra par jour, mais cette somme n'est payée qu'à
l'expiration de chaque période d'enrôlement, pour que les
hommes restent dans le même corps. En abandonnant le
service et en retournant à la vie civile, un homme aura
ainsi un montant considérable d'argent pour commencer sa
nouvelle carrière. Sous les circonstances, je ne crois pas
qu'il soit possible au département de favoriser encore une
batterie p us que les autres par de nouveaux avantages.

Propriété militaire...................,..... $97,000,
M. BRIEN : J'aimerais à demander à l'honorable ministre

do la milice si, dans cette appropriation, il y a un vote pour
suppléer au montant approprié par la municipalité d'Essex-
Centre pour la construction d'une salle d'exercice en cette
localité. L'honorable monsieur sait bien qu'une demande
a été faite l'année dernière, qu'un contrat de vente du ter-
rain a été passé, et que la municipalité s'est conformée à
toutes les formalités requises par le département. Les citoy-
ens do cet endroit sont très anxieux de savoir si cette appro-
priation sera faite cette année ou non. Il est très nécessaire,
dans l'intérêt du 2lème bataillon, un bataillon qui n'est
inférieur à aucun dans l'armée, que cette appropriation soit
faite, et je sais que les soldats ont été grandement décou-
ragés l'aimée dernière lorsqu'ils ont appris que cette appro-
priation n'avait pas été faite alors. Si la corporation on les
officiere de cette section ont encore quelque formalité à
remplir, je voudrais le savoir.

Sir ADOLPHE CARON: Nous avons pourvu par ce
vote à l'octroi de l'argent requis pour les six salles d'exer-
cices. Il y a eu des retards, sans doute, vu que nous devrons
avoir des rapports et que le gouvernement et la municipalité
négociaient ensemble. Cependant, j'apprends des officiers
du département que nous avons tous les rapports exigés, et
jespor-e que dans un court délai nous pourrons faire la
distribution de l'argent voté par le parlement et faire
quelque chose pour cette salle d'exercice, et ainsi nous
conformer aux vues de l'honorable député.

M. JONES (Halifax): Une certaine correspondance a
été échangée au sujet du gardien à Bedford, M. J. G. Corbett.
Je crois qu'il ne retire que $176. Il était sous l'impression
que les gardiens des autres terrains de tir étaient payés plus
cher, et je constate que le gardien à Ottawa reçoit $456, à
Québec $391, et à Montréal, je suppose que c'est celui auquel
on a fait allusion comme marqueur, $358. Il me semble
qu'il ne serait que juste que le gardien à Bedford recevrait
la même somme qu'ailleurs. J'espère que le ministre fera
en sorte qu'il soit mis sur le même pied.

Sir ADOLPHE CARON: La différence est simplement
que le gardien d'ici à Ottawa travaille dans les magasins
l'hiver, et il est payé pour ce travail. Lorsqu'il surveille les
champs de tir l'été, il ne reçoit pas plus que les autres
gardiens. Je no ,puis dire positivement maintenant ai le
gardien à Bedford a actuellement quelqu'autre emploi ou
non, mais j'y verrai et donnerai à l'honorable monsieur les
informations que je recevrai.

M. JONES (Halifax): Et au sujet du paiement du gar-
- dien à Québec, $391?

Sir ADOLPHE CARON: C'est la même chose. Il peut
se faire qu'il ait la surveillance des magasins, mais le gar-
dien à la Pointe-Lévis est aussi le gardien du fort. Il occupe
les deux positions.
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M. JONES (Halifax): Au sujet de la somme de 875,000

votée pour la construction et la réparation des propriétés
militaires, j'aimerais à demander combien sera consacré aux
constructions et où?

Sir ADOLPHE CARON: Cette somme est distribuée
comme suit dans les différents districts: London a 8400;
Toronto, $4,875; Kingston, $19,401; Ottawa, 81,676.50 ;
Montréal, $3,900; Québec, 830,S78; Frédéricton, 87,856;
Winnipeg, 83,745; Victoria, 62,490, et Charlottetown, $275.
Naturellement, dans des places comme Kingston, Québec et
la Pointe-Lévis, où nous possédons des grands forts, les
dépenses sont beaucoup plus grandes que dans les autres
parties de la Puissance.

M. JONES (Halifax): Je ne demandais des renseigne-
ments qu'au sujet des nouveaux travaux.

Sir ADOLPHE CARON: Les nouveaux travaux seront
mentionnés dans les estimésfaits parle ministre des travaux
publics. Je ne m'occupe que des réparations faites aux dif
férentes bâtisses sous le contrôledu département de la milice.

M. JONES (Halifax): Mais ceci est pour la construction.
Sir ADOLPHE CARON: Oui, c'est pour construction et

réparations, mais seulement pour de petites constructions.
Toutes les dépenses considérables en autant qu'elles s'appli-
quent aux batisses, apparaîtront dans les estimés du ministre
des travaux publics.

Construction du chemin de fer du Pacifique Canadien
(au compte du capital)...... .......... ....-......... ...... $190.000.

M. DAVIES (I.P.E.): Quel est cet item, pour la cons-
truction du chemin Pacifique Canadien ?

Sir CHARLES TUPPER C'est une ancienne appropri-
ation, à l'exception dos $10,000. J'ai expliqué l'année der-
nière que le but de cette appropriation était do terminer les
travaux du chemin de fer Pacifique Canadien que nous
étions obligés de faire par le contrat original avec la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique. Les sommes addi-
tionnelles sont pour la construction d'une rotonde sur
la côte du Pacifique, $27.000 ; pour aplanir les pentes,
8151,(100, et la balance estimée des dépenses d'arbitrage,
$109,000.

M. DAVIES (.P.E.): Je croyais que par l'arrangement
fait on novembre 1886, sujet à la réparation des défectuo-
sités qui seront plus tard découvertes dans l'ouvrage du
gouvernement sur le chemin de fer Pacifique Canadien, la
compagnie acceptait tous les travaux sur cette ligne, et j'ai
compris que la seule question était quelque manque possi-
ble dans ce qui est connu sous le nom de contrat Onder.
donk, qui pouvait n'être pas rempli et auquel le gouverne.
i4ent pouvait avoir à se conformer.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable messieur se
trompe. Le département a toujours admis que ces travaux
étaient compris dans le contrat, et ces dépenses sont néces-
saires pour faire l'ouvrage que le gouvernement s'est enga.
gé à faire en vertu de son contrat avec la Compagnie du
chemin de fer Pacifique Canadien.

M. DAVIES (I. P.-E.): En effet, l'honorable monsieur
peut être dans la vérité, mais je me suis formé une opinion
d'après le rapport de l'ingénier en chef, qui dit:

Le 2 novembre 1888, un ordre en conseil a été passé, autorisant le rè-
glement de toutes affaires pendantes entre le gouvernement et la c.m-
pagnie, et un arrangement final a été signé, en conséquence. les 15 et 2o
de ce mois, comprenant l'acceptation par le gouvernement de l'ouvrage
exécuté par la compagnie, selon les conditions de leur contrat; le trans-
port et l'acceptation par la compagnie de toutes les parties du chemin
construites par le gouvernement, sujet à réparation par le gouvernement
des défectuosités, s'il y en a, découvertes dans la construction de la sec-
tion de l'ouest.

Sir CHARLES TUPPER: C'est bien cela.
M. DAVIES (I. P.-E.): Très bien, les travaux du gor-

vernement furent acceptés par la compagnie, et ainsi toutes

ces affairer-à furent réglées, sujettes à la réparation de toute
défectuosité dans la construction de la section ouest, et j'ai
compris que cela était restreint au contrat connu sous le
nom de contrat Onderdonk, et que la compagnie du Pacifi-
que prétendait que ce contrat n'avait pas été rempli fidèle-
ment ou de manière à les induire à l'accepter. L'ingénieur
en chef a fait son rapport, mais cette question a été déférée
à l'arbitrage, et je n'ai aucun doute qu'une forte somme
d'argent devra être payée à ce sujet.

Sir CHA RLES TUPPER: L'honorable monsieur verra
que nous étions tenus de construire une rotonde ; c'est
une partie du contrat original, et elle n'a jamais été
construite, et sur cette appropriation $27,000 sont pour cet
objet. L'honorable monsieur verra, conséquemment, que ces
$150,000 sont pour le nivellement des pentes. On espérait
que les coupes resteraient dans l'état qu'elles étaient, mais
on a plus tard constalé que de nouvelles dépenses étaient
nécessaires au montant de $150,000, pour niveler ces pentes
de manière à nous conformer au contrut. Voilà une partie
des 8190,000, 627,000 pour la rotonde sur les côtes du
Pacifique, que nous nous étions engagés à construire par
le contrat original, $153,000 pour consolider les pentes et
pour remplir notre contrat tel que pourvu originairement, et
pas une seule piastre n'a été allouée pour quelque condition
non remplie de ce qu'on appelait le contrat Onderdonk.
L'honorable monsieur comprendra que ceci n'était paspour
une forte somme. Le contrat qui a été fait avec M. Onder-
donk pour une somme considérable était pour les derniers
86 milles. Aucune partie de cet argent n'est pour ce con-
trat-là, mais pour des travaux exéculés sur les quatro sec-
tions connues sous lo nom de contrat Onderdonk, et qui ont
éte payés. En conséquence, cela n'a rien à faire avec les
irrégularités. C'est simplement pour l'ouvrage qui n'a pas
été fait ou payé selon le contrat original,'et cette mesure est
maintenant récessaire pour mettre le chemin dans l'état
que nous avions convenu avec la compagnie du chemin de
fer Pacifique Canadien. Quelques-unes des coupes ne se
sont pas conservées comme on avait prévu. Nous espérions
qu'il ne serait pas nécessaire de dépenser cet argent, que les
coupes résisteraient, mais elles ne se sont pas conservées
tel que prévu quand elles ont été faites, et cette somme est
pour déblayer ces pentes ou coupes et pour enlever les
pierres détachées.

On fait actuellement un arbitrage entre le gouvernement
et la compagnie au sujet de la section ouest du chemin de
fer du Pacifique, et les 810,000 qui sont une partie de cette
somme sont pour les dépenses de cette commission. Le
chemin de fer du Pacifique Canadien a prétendu que les
travaux n'étaient pas terminés complètement, que le chemin
n'avait pas été parachevé conformément au contrat passé
avec le gouvernement. Mais il ne s'agit nullement du con-
trat entre M. Onderdonk et le gouvernement.

M. DAVIES: Je pense que je comprends la question et
que ma pretention était correcte ; ce contrat a éé fait par
le gouvernement avec M. Onderdonk selon certaines clauses
et certains arrangements, qu'il a été livré par lui et que
l'ingénieur en chef du gouvernement a certifié que ce contrat
avait été rempli.

Sir CHARLES TUPPER: Justement.
M. DAVIES: Alors il est arrivé qu'il a été accepté par le

chemin de fer du Pacifique Canadien.
Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. DAVIES: Ils disent : Nous ne sommes pas satisfaits,

ce certificat qu'il a donné disant que le chemin était correct
s'est trouvé n'être pas correct. Le chemin de fer du Pacifi-
que Canadien piétend que les coupes doivent être agrandies,
et je crois, il a fait les travaux, ou il les fait, et l'arbitrage
est pour déterminer combien vous paierez. L'ing nieur en
chef du gouvernement a livré ce chemin dans un état inac.
ceptable au Pacifique, et nous avons à dépenser cet argent
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pour mettre le chemin en état d'être accepté, et réellement,
M. Onderdonk aurait dû faire les travaux pour l'exécution
desquels nous payons maintenant.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur se
trompe du tout au tout, et j'espère pouvoir lui donner des
explications satisfaisantes sur cette question. Si ces travaux
avaient coûlé fort cher, ai nous avions fait avec M. Onder.
donk un contrat pour un fort montant, et avions reçu de lui
les travaux comme terminés, alors la prétention de l'honc-
rable monsieur serait correcte. Mais ce n'était pas là le
contrat. Le contrat passé avec M. Onderdonk était de lui
payer chaque verge d'ouvrage fait, et s'il l'avait fait, ces
$153,000 que nous demandons maintenant pour le nivelle-
ment des pentes seraient dans sa poche. L'ouvrage n'a pas
été fait, il n'a pas été payé. Nous espérions qu'il ne serait pas
nécessaire de faire cette dépense, et conséquemment nous ne
lui avons pas demandé de faire cet ouvrage. Il n'a pas été
payé pour l'avoir fait. Le chemin de fer du Pacifique
réclamant que l'ouvrage n'est pas dans les conditions vou-
lues par ce contrat, pour nous décharger de toute responsa.
bilité devant la commission d'arbitrage, toute reclamation
devant les arbitres, nous demandons au parlement cette
somme de 8153,000 pour aplanir encore les pentes. Si elle
s'étaient maintenues, on n'aurait rien demandé, mais l'hcno.
rable monsieur est tout à fait dans l'erreur en supposant
que M. Onderdonk a le moindre intérêt dans cette affaire.
Il n'en a nas. S'il avait fait ces travaux, il aurait reçu
8153,000 sui. son contrat de plus qu'il a eu. Nous avons
l'argent, et nous sommes mis en demeure de faire l'ouvrage.

M. DAVIES: Je crois comprendre assez bien. Je
domanderai à l'honorable monsieur s'il peut a-surer la
Chambre que ces $180,000 que nous votons maintenant
mettront ce chemin dans un état que le chemin de fer du
Pacifique Canadien accepterait s'il n'y avait pas de sentence
arbitrale.

Sir CHARLES TUPPER : Non.

M. DAVIES : Sur quoi est basé cet estimé?
Sir CHARLES TUPPER: Il est basé sur l'opinion de

l'ingénieur en chef de ce qui est nécessaire pour compléter
entièrement notre contrat, de manière que par l'arbitroge
le chemin de foi' Pacifique Canadien ne pourra obtenir une
seule piastre. Nous adamettons que sous les circonstances,
l'expérience a prouvé qu'il est nécessaire de faire ces tra-
vaux, et conséquemment nous disons que nous sommes
prêts à faire ces travaux additionnels en outre de ce que
nous avons fait; et l'honorable monsieur verra que si la
question vient devant les arbitres, sans que nous consen-
tions à faire ces dépenses, pour construire cette rotonde,
ce qui faisait partie de notre contrat, d'aplanir les
ondulations, comme nous l'admettons dans les circonstances,
la compagnie a droit de l'exiger de nous, nous serions dans
le tort, et les arbitres seraient en position de rendre un ver-
dict contre nous. Cet estimé que fait l'ingénieur en chef
est pour parachever l'ouvrage entièrement en conformité
avec le contrat fait entre le gouvernement et la compagnie,
et ce qu'il contient nous délivrera de la possibilité qu'une
sentence arbitrale soit rendue contre nous.

M. DAVIES: Alors, en bon anglais, cela veut dire que
l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement a
reçu les travaux des mains de M. Ondordonk en tel et tel
état, et il a donné un certificat attestant que ces travaux
étaient parfaits et complétés et en état d'être remis entre
les mains du chemin de fer du Pacifique, que M. Onderdonk
avait fait tout ce qu'on pouvait exiger de lui. Mais maintc-
nant il dit qu'il a eu tort, et afin de mettre le chemin en
condition pour le justifier de l'avoir livié au Pacifique Cana-
dien, il doit demander au parlement une dépense de
8180,000.

M aintenant, je soutiens que nous payons 8180,000 pour
une erreur de jugement de la part de l'ingénieur en chef.

M. DATISs

L'honorable monsieur a expliqué que ce n'était pas un gros
montant, que nous payons tant pour le creusement de ces
coupes. Je ne parle pas du coût des constructions de la Co-
lombie Anglaise, narce que je ne connais pas les faits, et je
n'en dirai rien. J'admets que ce que dit l'honorable mon-
sieur est correct, que par notre contrat nous sommes tenus
de terminer le chemin et de construire cette bâtisse,
Mais lorsque le contrat fut passé avec M. Onderdonk,
la coupe des ondulations du terrain devait être faite d'une
certaine façon; cette partie du contrat a plus tard éié chan-
gée par l'ingénieur en chef, et M. Onderdonk fut autori ô à
faire les coupes beaucoup moins profondes que l'exigeait le
contrat original. Si M. Onderdonk avait rempli ce contrat,
il n'y aurait ou aucune de ces querelles entre le gouverne-
ment et la compagnie, et nous n'aurions pas été appelés à
payer encore.

Sir CHARLES*TUPPER: Non, mais l'honorable mon.
sieur verra que cet argent aurait été payé il y a longtemps.

M. DAVIES: L'bonorable monsieur voudra bien m'excu-
ser. Je crois pouvoir lui démontrer qu'il n'expose pas exacte-
ment tous les faits sur lesquels un étranger se formerait une
opinion indépendante. Maintenant, il a retranché les cou-
pes, et en les retranchant, il a fait un certain octroi de la
somme qui aurait été payée à M. Onderdonk s'il eût rempli
le contrat original. Il ne l'a presque pas payé autant que
s'il l'avait payé autrement. Maintenant, les personnes qui
s'y entendent calculent que son estimé était en même temps
au-dessous de la moyenne, et que M. Onderdonk a fait ure
très forte somme d'argent par le changement du contrat
opéré par l'ingénieur en chef. Cola revient donc à ce qu'il
a changé le contrat et a permis à M. Onderdonk de faire les
coupes beaucoup moins profondes qu'on se proposait d'abord
de les faire. Il constate maintenant qu'il a fait un mauvais
changement, il s'aperçoit maintenant qu'une partie du che-
min n'est pas en état d'être livrée au chemin de fer du Paci-
fique Canadien, et nous avons 8 150,000 de plus à payer. Il
s'aperçoit maintenant qu'une dépense de $150,000 est néces-
saire pour mettre le chemin en état d'être livré à la compa-
gnie du Pacifique Canadien.

L'opinion que je me suis formée par les rapports et les
informations qui ont été t«.umises au comité du chemin de
fer du Pacifique Canadien et autrement, est que nous aurons
à payer encore un beaucoup plus grand montant
avant que la Compagnie du Pacifique n'accepte cette partie
du chemin. J'aimerais à savoir quelle réclamation la Compa-
gnie du chemin de fer Pacifique Canadien a produite contre
le gouvernement. N'est-ce pas un demi-million ? C'est un
très fort montant, et nous devons savoir quelle est cette
réclamation.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il ne résultera
aucun grand avantage de la discussion de cette affaire, et je
pense que l'honorable monsieur partagera mes vues. La
Compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien a produit
une réelamation contre le gouvernement; le gouvernement
a résisté à cette réclamation. Le gouvernement dit que cette
somme, dans son opinion, parachèvera le chemin sous tous
les rapports,conformément au contrat entre le gouvernement
et la Compagnie du Pacifique Canadien. J'ai déclaré maintes
et maintes fois à l'honorable député que si ces travaux
avaient été faits par M. Onderdonk, il aurait mis dans sa
poche cette somme de $150,000, dont il n'a pas une piastre
-l'argent est ici et n'a pas été payé, et s'il avait fait les
travaux, il aurait été d'autant en plus de ce qu'il a reçu. Le
fait quil n'a pas exécuté ces travaux n'affecte aucunement
l'intérêt public. La compagnie a fait une 1éclamation, une
forte réclamation, je l'admets entièrement.

M. DAVIES (. P.-E ) : Est-ce près d'un million ?
Sir CHARLES TUPPER: Je ne connais pas ion ce

moment quelle est la réclamation; elle a été faite en mon
absence, le gouvernement l'a rejetée, une commission d'arbi-
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tres a été accordée et l'arbitrage se fait. Le gouvernement
prétend que la dépense de cet argent complète tout ce qu'il
a entrepris, et met ces travaux dans un état qui est tout ce
que la compagnie peut demander. C'est une ancienne appro-
priation, à l'exception de 810,000, qui a été faite l'année
dernière après complètes explications, et quand même
l'honorable député parlerait toute la nuit, il ne changera
pas les faits. Il ne peut changer le fait que le gouvernement
a voulu épargner,-et que, si les coupes s'étaient maintenues,
il aurait épargné 8153,0u0. Ils n'ont pu épargner, et consé-
quemment nous avouons qu'en vertu de notre contrat avec
le Pacifique C'anadien nous sommes tenus de dépenser cet
argent, et après l'avoir dépenFé, nous nions que la compagnie
ait une réclamation pour une seule piastre, et j'espère qu'elle
n'en aura pas.

M. DAVIES (I. P,-E.) Il est inutile à l'honorable
monsieur de dire que je puis parler toute la nuit et ne faire
aucun bien.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai dit que vous ne pouviez
changer les faits.

M. DAVIES ([. P.-E.): Je veux voir les faits tels qu'ils
sont. L'honorable monsieur dit que ce montant a été voté
l'année dernière après complètes explications, mais ce n'est
pas le cas. Je n'ai pas eu une connaissance approfondie des
faits, mais je l'ai eue depuis. Si l'ingénieur en chef a
fait une aussi grande déduction du contrat original de M.
Onderdonk, s'il a fait une déduction juste et complète, pour
couvrir tous les frais de ces travaux, rien de plus n'aurait
été dit. Je sais que la compagnie du chemin de fer Pacifique
Canadien fait une réclamation pour faire les travaux tels que
portés d'abord au contrat de M. Onderdonk, et le montant
qu'elle dit être nécessaire est plus que double de ce que
l'ingénieur en chef a déduit du contrat de M. Onderdonk.

Sir CHARLES TUPPER: L'ingénieur en chef n'a jamais
rien déduit à M. Onderdonk. Lorsque M. Onderdonk faisait
une verge d'ouvrage dans le roc ou dans la glaise, c'était
mesuré et il était payé. Il n'y a ou aucune déduction. Le
gouvernement ne voulait pas qu'il fit cet ouvrage. M.
Oi.derdonk se plaint qu'on ne lui a pas fait faire plus d'ou-
vrage, mais le but du gouvernement était de faire l'ouvrage
qui était absolument nécessait e pour compléter le chemin
de la manière qu'il était tenu de le faire avant de le livrer
à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
S'il avait terminé l'ouvrage, il aurait simplement été payé
tant de plus. On ne lui a pas demandé de le faire et il n'a
pas eu l'argent-l'argent est ent: e les mains du gouverne-
ment, pour le terminer maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela peut être bien
correct, et cependant le pays pourrait de cette manière
encourir encore de bien plus fortes dépenses. Si cet ouvrage,
qui est nécessaire, avait été fait plus tôt, en même temps
que les premiers travaux, il aurait pu l'être à beaucoup
meilleur marché qu'à présent; et de cette manière le pays
peut avoir fait une perte très considérable.

Sir CHARLES TUPPER: C'est là une question.
M. MoMULLEN: Je remarque dans le rapport de l'audi-

teur général, page 175, que nous avons payé $29,600 pour
enlever des glissoires. Est-ce que cela est en rapport à des
travaux à faire, ou est-ce que le pays devra continuer à
enlever ces glissoires?

Sir CHARLES TUPPER: C'est au sujet du parachève-
ment de l'ouvrage. Le paiement a été fait l'année dernière,
probablement pour l'année précédente. Après le parachè-
vement de l'ouvrage, rien ne peut être chargé au gouverne-
ment pour l'enlèvement de ces glissoires.

M. JONES (Halifax): A la page 175 du rapport de l'au.
diteur général, il y a un paiement sous le titre de compte
du chemin de fer du Pacifique, $74,525, D. O. Mills, balance
du matériel roulant.
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Sir CHARLES TUPPER: Il était entrepreneur, et
d'après le contrat nous étions obligés de reprendre le maté-
riel roulant, et ee paiement a été fait en vertu du contrat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce an plus des
$250,000 ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est une partie de ce qui a été
accordé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
peut-il dire en moyenne quel a été le coût total de cette
partie du chemin construite par le gouvernement dans la
Cqlombie-Anglaise ?

Sir CHARLES TUPPER: Les chiffres que j'ai ici sont
comme suit: Construction des sections du Lac Supérieur et
de l'Ouest, dépenses totales jusqu'au 30 juin 1886,829,618,876.
Less items ne paraissent pas séparés, mais les sections du
Lac Supérieur et de l'Ouest sont mises ensemble.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que veut dire l'hono-
rable monsieur quand il dit que nous avons dépensé vingt-
neuf millions et demi sur se que nous avons construit
nous-mêmes.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, cela a tout été dépensé
par nous. Nous avons dépensé pendant l'année finissant le
30 juin 1887, $471,463,41, et pendant les sept mois finissant
le 31 janvier 1888, 818,122.11. Dépenses totales jusqu'au
31 janvier 1888, $30,138,461.62. Cala couvre toutes les dé-
penses du gouvernement au sujet de la construction des sec-
tions du Lac Supérieur et de l'Ouest, de Port-Arthur à Win-
nipeg, de Port-Arthur à la Rivière-Rouge, et dans la Colom-
bie-Anglaise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
peut-il diviser ces items d'ici à notre prochaine réunion ?

Sir CHARLES TUPPER: Je fournirai à l'honorable mon-
sieur le montant exact dépensé dans la Colombie-Anglaise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que le mon-
tant total que nous avons payé alors est d'environ 870,000,
000, n'est-ce pas ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, environ cela, y compris
les arpentages sur le chemin Dawson.

Sir RICHARD CARTWRIGUT: Cela ne s'y rattache
pas exactement.

Sir CHARLES TUPPER: C'est toujours un ompte à
charge du chemin de fer Pacifique Canadien dans les comp-
tes publics, comme le sait l'honorable monsieur. En tout,
sur la section du Lac Supérieur, nous avons dépensé 830,038,
461.69, et sur le chemin Dawson, 86,611,951.88, formant un
total de $36,850,413,50, outre les $25,000,000 et les $10,000,
000 pour le rachat des terres.

M. DAVIES (I .P.-E.) : Les arbitres ont-ils fait un rap-
port ?

Sir CHARLES TUPPER: Ils sont allés dans la Colom-
bie-Anglaise, mais aucun rapport intérimaire n'a encore été
fait.

M. DAVIES (I. P..E.) Cette dépense dont s'informe
l'honorable monsieur, n'a-t-elle pas été faite sur la recom-
mandation des arbitres ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, c'est sur l'opinion du
gouvernement au sujet de ce qui pourra nous délivrer de
cette charge.

M. DAVIES (I. P.-E.): Comment cela vous délivrera-t-il ?
Le devoir des arbitres est de déterminer combien vous
payez au chemin de fer Pacifique Canadien pour l'aider à re-
mettre ce chemin dans l'état dans lequel, d'après la compa-
gnie, il devrait être.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur com-
prend cette question beaucoup mieux que moi, étant un
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avocat lui-même. Nous disons que cette somme doit être
payée, et de cette manière, nous voulons nous protéger.
Nous soutenons qu'il lui est impossible d'établir une plus
forte réclamation que celle qu'elle nous demande actuelle-
ment.

M. DAVIES (l.P.-E.): Certainement, je n'ai pas vu ce
qui a été soumis aux arbitres, mais je présume qu'on leur a

emandé combien il faut d'argent pour mettre le chemin
dans l'état où il devrait être, lorsqu'il a été livré au Pacifique
Canadien, et dans l'état que devait le mettre Onderdonk tout
d'abord. Je présume que nous devrons faire les travaux,
qu'ils coûtent 8300,000 ou $500,000. Ils devront dire si ces
coupes étaient on bon état, et, il est possible, ce qu'il en
coûtera pour les mettre en bonne condition.

M. THOMPSON : Ce serait trop admettre que de dire
que nous serons tenus de dépenser de l'argent pour cet objet.
Notre ingénieur croit qu'il est possible qu'on n'ait besoin de
rien. Je ne crois pas qu'il soit tout à fait. juste de dire que
nous devrons payer pour cola, mais il est possible qu'on
n'ait besoin de rien dans l'opinion de notre ingénieur.

M. JONES (Halifax): Quelle est cette somme requise
pour améliorations à Saint-Jean ?

Sir CHARLES TUPPER : Pour remplir les espaces dans
le quai et poser des lisses afin de faciliter le trafic océanique
sur le quai lors de l'eau profonde.

M. WELDON (Saint-Jean): Je croyais que cela avait été
fait avant l'élection ?

Sir CHARLES TUPPER: Le temps était trop court
pour terminer cet ouvrage.

M. WELDON (Saint-Jean): Le gouvernement doit-il
reconstruire l'entrepôt du fret qui a été détruit pas le feu
l'autre jour ?

Sir CHARLES TUPPER : Immédiatement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais à savoir,

comme matière de curiosité, si le gouvernement se propose
de charger le prix de reconstruction de cet entrepôt au
capital ?

Sir CHARLES TUPPER : Oh non; tout renouvellemenl,
quelle qu'en soit la cause, doit être chargé au revenu.

M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur voudrait-il
expliquer le vote de 84,000 pour les améliorations à Spring-
Hili ?

Sir CHARLES TUPPER: Ce vote est le résultat de
l'augmentation énorme de l'exploitation des mines de charbon
de Spring Hill pendant les dernières années, à tel point que
l'emplacement actuel est tout à fait insuffisant pour le com-
merce, et il est devenu nécessaire d'acheter de nouveaux
terrains, pour y poser des lisses et une rotonde. Aucune
amélioration n'a été faite en cet endroit depuis que le
chemin a été ouvert en 1870. L'exploitation du charbon
aux mines de Spring-B1ill est de 1,500 à 1,700 tonnes par
jour, de sorte que l'honorable monsieur comprendra la néces.
sité de ces améliorations.

M. JONES (Halifax): Transporte-t-il encore le charbon
à raison de trois dixièmes d'un centin par tonne, par mille?

on n'exige que trois dixièmes d'un centin par tonne, par
mille, pour transporter le charbon sur le chemin de fer
Intercolonial, lorsque le taux le plus bas qu'on exige ailleurs
est, je crois, de trois quarts d'un centin. Je crois qu'il n'est
guère nécessaire de donner plus de facilités si nous augmen-
tons par 1.à nos pertes.

Sir CHARLES TUPPER : Nous ne lui donnons pas plus
de facilités, mais nous nous les donnons à nous mêmes.

3f. DAVIES (f.P.-E.): Le rapport de l'ingénieur en chef
dit:

Le taux auquel ce ebarbon est transporté est extrêmement réduit et
de plus les wagons sont remorqués de nouveau aux mines, une fris vies,
ce qui représente une distance de 600 milles, de sorte que ce trafic aug-
mente les dépenses sans augmenter les recettes dans la même proportion.

M. Pottinger semble être d'accord avec mon honorable
ami, qui dit que plus vous augmentez les facilités, plus vous
perdez.

M. McMULLEZ: L'an derrier, lorsque nous discutions
le taux de transport du charbon, nous avons aussi parlé du
transport de la farine d'Ontario aux provinces maritimes,
et le ministre a refusé d'acquiescer aux demandes des expé.
diteurs de l'Ouest, sous prétexte que l'abaissement du tarif
de transport entraînerait une perte. Mais si le gouverne-
ment consent à ce que le charbon de la compagnie minière
de Spring-Hill soit transporté à perte, et à augmenter les
facilités lorsqu'il prévoit une augmentation de portes, ce
n'est que justice, je crois, que l'on essaie de diriger le com-
merce des provinces de l'Ouest vers les provinces mari.
times, au lieu de le laisser passer par les Etats-Unis.

L'honorable ministre a dit à l'honorable député de Kent,
-qui, je suis heureux de le dire, sera ici dans quelques
jours pour répéter ce qu'il a dit à ce sujet-que si la farine
était transportéa à Boston, elle pourrait être transportée par
eau sur un parcours considérable, au lien de passer sur
notre ligne, On a généralement déclaré que la construction
du chemin de fer Intercolonial avait pour objet de faciliter,
comme ligne interprovinciale, le commerce entre les pro-
vinces, et s'il en est ainsi, toutes ses recettes ne devraient
pas être affectées au développement d'une mine de charbon
qui constitue une perte pour une partie d'Ontario, tandis
que la farine est complètement négligée.

Sir CHARLES TUPPER: Cette question pourra être
disentée avec plus d'à,propos lorsque nous serons rendus aux
items débités au revenu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Lorsque nous serons
rendus à la ligne courte à travers le Maine, on pourra pro-
bablement acquiescer à la demande de mon honorable ami.

Plus grandes facilités à la station de Maccan........ $3,000

Sir CHARL ES TUPPER : Une nouvelle ligne de che-
min de for venant des mines de charbon de Joggins se rac-
corde au chemin de fer Intercolonial à cet endroit, et ce
crédit est nécessaire pour augmenter les facilités à la sta-
tion de Maccan.

Plus grandes facilités à Moncton............. $5,000

Sir CHARL ES TUPPER : L'excédant sur les montants
des contrats de construction, sur le crédit, 8132; déblayage

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas ou de change- du terrain pour construire la voie, $700; construction de
ment dans le tarif. remises à fret, changement- de fondations, etc., 81,200 ;

M. JONES (Halifax): Dans ce cas, plus vous accorde- 'pose d'un toit à une usine, 8400 ; chauffage à la vapeur pour
rez de facilités, plus vous faites de pertes. les ateliers de peinture, 81,100; inipection, $300; piépara-

tion des planchers, 860; demande de sou missions, $400;
Sir CHARLE TUPPER: Je crains que ce ne soit pas divers accessoires, 81,108; total, 65,000.

très profitable. M. JONES (Halifax) : Qui prépare les plans ?
M. JONES (Halifax): J'apprends qu'on a payé un demi-

centin par tonne, par mille, à la Compagnie du chemin de Sir CHARLES TUPPER : L'ingénieur employé à la
fer du Pacifique Canadien, pour remorquer les wagons de construction.
la Colombie-Anglaise à la Nouvelle-Ecosse, et maintenant M, JONES (Halifax) : En sus de son ouvrage ?

Sir CUÂRLes Tuppsa
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Sir CHARLES TUPPER: Non; mais larsque les

travaux sont imputables au capital, vous couvrez naturel- r
lement toutes les dépenses.

M. WELDON (Saint-Jean) : Je croyais quo vous feriez
quelque changement relativement à la station de Moncton. t

Sir CHARLES TUPPER : Non.
Embranchement de Saint-0harles................. $188,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le coût total 1
de cet embranchement jusqu'à ce jour ?

Sir CHARLES TUPPER: J'ai presque honte de le dire.
Ce montant de 8180,000 se décompose comme suit: con-
truction d'une remise pour les wagons à voyageurs, 87,000;
bâtisse et appareils pour nettoyer les wagons, $1,500,
bâtisse à Lévis, 81,500; terrains et dommages $170,000;
frais judiciaires, $8,000. Les dépenses totales étaient de
8787,473.47, le 80 juin 1886. Pendant l'exercice clos le 30
juin 1887, les dépenses ont été de 82d0,103.78. Pendant les
deux mois clos le 31 janvier 1885, les dépenses ont été de
$55,042.83 ; total, $1,214,619.81.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Auquel il faut ajouter
ces $188,000 ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: De sorte que ce sera

près de 81,50,000 ?
Sir CHARLES TUPPE R : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la longueur

de l'embranchement ?
Sir CHARLES TUPPER: Quinze milles.
M. DAVIES: Combien faudra-t-il encore pour éteindre

toutes les réclamations ?
Sir CHARLES TUPPER: Il y a quelques réclamations

additionnelles.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne sache pas qu'il

y ait de tunnel sur cette ligne.
Sir CHA.RLES TUPPER: Non ; c'est un coht énorme,

qui résulte principalement des réclamations relatives aux
dommages causés aux terrains.

sir RIcHARD CARTWRIG HT : On nous dit cependant
que la propriété n'augmente pas de valeur à Québec.

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement a résisté
aux réclamations de toutes les manières possibles.

Il a dépensé 88,000 pour frais judiciaires, et a même porté
les causes devanL la cour suprême.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est satisfaisant en
un sens, car cela démontre que la valeur de la propriété
dans un certain rayon de l'ancienne capitale est aussi élevée
que dans aucun endroit d'Ontario que je connaisse.

M. DAVIES (I. P.-E.): Quel est le montant des récla-
mations non encore payées ?

Sir CHARLES TUPPER ; Il est très élevé-il dépasse
8500,000.

Sar RICHARD CARTWRIGHT : Quel montant repré-
sente la construction, à part les dommages réclamés pour
terrains ?

Sir CHARLES TUPPER; Je n'ai pas cette distinction
dans mes chiffres. Sur le montant total mentionné ici il y
a environ $600,000 pour la construction : le reste est pour
les terrains. Sur ces $1,274,000 il y a environ $600,000
pour la construction, la balance est pour les terrains.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: I:y a une réclamation
pendante d'au delà de 8500,000 ?

Sir CHARLES TUPPER: Oi,

M. DAVIES (I.P.-E.) Entièrement pour les dommages
elatifs aux terrains ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle quantité de

errain a-t-on employée dans les limites de la ville de Lévis ?
Sir CHARLES TUPPER: Une très faible quantité, vu

qu'il n'y a là aucune usine. Je crois que ce chemin a élevé
a valeur de la propriété.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je le crois, ou du moins
a plus grande partie.

Sir CHARLES TUPPER: Et l'entreprise a été com-
mencée sous l'impression qu'elle coûterait une somme no-
minale.

M. DAVIES (I.P.-E): L'honorable ministre se rappelle-
t.il quelle était l'estimation du coût à cette époque ?

Sir RICIIRD CARTWRIGHT: Le coût jusqu'à présent
est de 81,500,000, y compris cette estimation de 8500,000
pour les réelamations non réglées relativement aux terrains.

Sir CHARLES TUPPER: Ce sont là des réclamations
que nous n'admettons pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Eh bien, 8500,000 de
reclamations possibles. A moins que ma mémoire ne me
fasse défaut, je crois que l'on avait estimé le coût de l'entre-
prise à une somme de $300,000 à 8400,000.

Sir CHARLES TUPPER: C'était certainement une très
faible partie du coût réel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir si
l'honorable ministre peut me dire quelle est la largeur de la
voie et la quantité totale des terrains situés dans les limites
de la ville de Lévis.

Sir CHARLES TUPPER: La largeur de la voie est de
40 pieds, à part une très petite station, et la longueur est
d'un mille et demi4

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aurais aimé avoir des
terrains à Lévis, et que ce chemin les eût traversés.

M. LAURIER: L'honorable ministre n'acceptera peut-
être aucune observation de ma part.

Sir CHARLES TUPPER: Je serai très heureux de les
accepter.

M. LAURIER: Peut-être pas lorsque l'honorable ministre
connattra celle que je vais faire. Je dis que le gouvernement
a perdu toutes les causes dans lesquelles il en a appelé à la
cour suprême de la décision des arbitres. Chaque fois qu'il
y a eu appel de la sentence arbitrale le montant fixé par les
arbitres a été élevé par la cour suprême. Je ne dis pas que
ça été la faute des avocats, mais le gouvernement aurait
peut-être pu changer et en employer de nouveaux. Soit de-
vant les arbitres ou devant la cour suprême, le gouvernement
a toujours été malheureux, et les demandes d'indemnités
relatives aux terrains les plus extravagantes ont toujours été
accordées. Ces tribunaux ont accordé des montants très con-
sidérables, qui, à mon avis, excédaient entièrementla valeur
des terrains, bien qu'autrefois, lorsqu'il se faisait un grand
commerce, les terrains situés le long du chemin eussent sans
doute une grande valeur. Aujourd'hui ils ne valent rien.

Sir CHARLES TUPPER: Ils étaient tous en très mau-
vais état.

M. THOMPSON: Nous avons fait beaucoup mieux que
changer d'avocats. Nous avons eu dans toutes ces causes
l'aide de quelques-uns des meilleurs avocats de Québec, et
dans la plupart de ces cas la cour a décidé qu'elle était liée,
sur les questions de fait, par la preuve faite devant le tri-
bunal de première instance. Cette preuve était faite d'une
manière~telle qu'il était diffioile d'arriver au bon témoi-
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gnage rendu devant les arbitres. Dans plusieurs causes les!
arbitres révoquaient en doute le témoignage rendu. La
cour s'est orne liée légalement par la preuve seulement, et
elle a considéré qu'étant composée d'hommes de profession,
elle ne pouvait pas mettre la preuve de côté, bien que les
arbitres eussent ou amplement raison d'en révoquer on
doute la plus grande partie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La superficie totale de
ces terrains est extrêmement petite. Quarante pieds de
largeur sur un mille et demi de longueur ne forment
qu'un peu plus de six acres en tout, et, comme le dit avec
raiEon le ministre des finances, on n'avait besoin que de
très peu do terrain à cette époque. Je me rappelle par-
faitement le tracé que suit ce chemin dans Lévis, et à
moins que l'on ne puisse montrer-et aucun dommuge réel
ne m'a paru avoir été fait aux propriétés riveraines-que
les propriétés de l'un ou l'autre côté de la voie ont été com-
plètement détruites et qu'elles sont devenues tout à fait
inutiles, ce que je ne crois pas, le gouvernement a été
plumé de la manière la plus odieuse.

Embranchement de la ville de Pictou................... $34,000
M. MoMULLEN: Ce montant suffira-t-il pour compléter

cet embranchement?
Sir CHARLES TUPPER : Il suffira pour le compléter et

acheter le matériel roulant. Le coût total est de $449,-
872.47.

Embranchement de Dalhousie ..... .......... , ........ ...... $17,000
Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est aussi destiné à

l'achat de matériel roulant. Le coût total est de 8:760j.
M. WELDON (Saint-Jean): Je vois que le steamer Admi-

ral est porté au débit de ce chemin. Voyage-t-il à Dalhousie,
ou seulement à Campbelltown ?

Sir CHARLES TUPPER: A Campbelltown seulement.
M. DAVIES (I. P.-E.) : A quoi est destiné le crédit pour

l'embranchement d'Indiantown ?
Sir CIIARLES TUPPER: A l'achat du matériel roulant.
M. WELDON (Saint-Jean): Quel a été le coût de l'em-

branchement d'Indiantown ?
Sir CHARLES TUPPER: Il est jusqu'à présent de

$177,612.
M. WELDON (Saint-Jean): Cet embranchement est-il

loué, ou comment est-il exploité ?
Sir CHARLES TUPPER: C'est le gouvernement qui

l'exploite.
M. IVELDON (Saint-Jean): Se raccorde-t-il au chemin de

l'Ouest ?
Sir CHARLES TUPPER: Pas encore.
M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable ministre voudrait-il

dire ce que l'on a fait relativement à l'embranchement de
Moncton ?

Sir CHARLES TUPPER: il est loué au chemin de fer
du Nouveau-Brunswick.

M. DAVIES (1. P.-E ): Qu'est-ce que ceci: Construction,
87,000 ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est le coût do la construc-
tion primitive. C'est une réclamation relativement à des
terrains à Newcastle.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'ai appris de l'ancien surinten-
dant du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard, qui, je
regrette, est mort dernièrement, que l'on avait l'intention
de faire des améliorations - des améliorations dignes
de ce nom-à Charlottetown. La vieille station du chemin
de fer de cet endroit est très insuffisante pour les besoins du
public en général. Je crois que l'on a étudié l'opportunité

M. THompsoN

de l'améliorer, et qu'un rapport très favorable a été fait à
ce sujet. Je demanderai à l'honorable ministre si l'on se
propose do faire quelque chose à ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas de crédit cette
année pour améliorer la station de Charlottetown. Je crois
que ce que l'on a demandé; c'est principalement de prolonger
la voie A partir du terminus.

M. WELDON (Saint-Jean): Qu'est-ce que ceci à New.
Castle ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est une réclamation non
réglée relativement à des terrains.

M. WELDON (Saint-Jean): Est-ce pour la ligne princi-
pale ou pour l'embranchement, et quel est le nom du pro-
prietaire ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est une àablière qui appar-
tient à M. J. Ferguson, près de New-Ctastle.

M. DAVIES (1, P.-E): Cette réclamation est-elle réglée
par arbitrage ?

Sir CHARLES TUPPER: Le montant de la réclamation
est do $20,000. Colle-ci n'est pas réglée, mais la somme
mentionnée ici est tout ce que le gouvernement croit devoir
accorder.

M. J ONES (Halifax): Relativement à l'article de $25,000
pour chauffer les wagons par la vapeur et les éclairer par
l'électricité, le ministre se propose-t-il d'élairer tous les
wagons par l'électricité, ou seulement les " Pullmans "?

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons l'intention d'é-
clairer tous les wagons.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment vous propo-
sez-vous de diviser cela ? Quel est le coût par wagon ?

Sir CHARLES TUPPER: Voici les détails: fournir des
appareils de chauffage à trente wagons de $300 chacun,
89,000 ; aux locomotives à raison de $75 chacune, 81,500;
installation de la lumière électrique à bord des wagons,
$14,500: total, $25,000.

Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: Sont-ce30 "Pullmans"
ou 30 wagons ordinaires?

Sir CHARLES TUPPER: Les deux.
M. WELSH : Je vois que tout ce crédit va être porté au

compte du capital. On a déjà dépensé un capital consi-
dérable sur le chemin de fer Intercolonial, et il me semble
que plus nous y placons de capitaux, plus nous perdons.

Sir CHARLES TUPPER: Je suppose que l'honorable
député admettra que ceci est un chungement important.

M. WELSI: Oui, si vous reconnaissez qu'il doit
s'étendre à l'île du Prince.Edward i mais je ne vois rien à
ce sujet pour le chemin de fer de l'le du Prince-Edouard.

Sir CHARLES TUPPER: Ça viendra naturellement.
M. WELSH: J'aimerais à voir quelque chose dans les

estimations à ce sujet, mais je n'y vois rien. Je n'aime pas
à critiquer le chemin de fer Intercolonial, mais lorsque le
gouvernement s'aperçoit qu'il exploite une entreprise à
perte pour Je pays, je suis d'avis qu'il devrait élever les
taux suffisamment pour payer les frais d'expoitation. Il est
bon de développer les ressources du pays, les mines et les
minéraux, mais le gouvernement ne devrait pas le faire a
perte. J'ai déjà fait observer qu'il transporte le charbon à
des taux qui entrainent une perte considérable pour le pays,
et j'ai entendu dire au ministre que lorsque l'embranche-
ment serait construit jusqu'à Pugwash, le transport du char-
ban serait profitable. Je crois que ceux-ci devraient être
étendus à l'île du Prince-Edward. Vous ne voulez assuré-
ment pas nous ignorer complètement. Si vous nous aviez
laissés en dehors de la Confédération, ce serait diffèrent,
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mais vous nous avez virtuellement ignorés dans ces estima-
tions.

Sir RICHARD CAR'WRIGH T: Quel est le coût de ce
nouveau mode de chauffage et d'éclairage comparé au mode
ordinaire?

Sir CHARLES TUPPER: C'est beaucoup plus coûteux,
mais c'est une question de sûreté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne me suis pas levé
pour y objecter, mais je désirais savoir quelles étaient les
dépenses comparées, à part le coût imputable au capital.

Sir CHARLES TUPPER: Nous n'avons pas encore en
assez d'expérience à ce sujet pour pouvoir le dire.

Sir»RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que la force
motrice est fournie par la locomotive ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui. Dois-je comprendre que
mon honorable ami de l'lle du Prince-Edouard suggère que
nous devrions éclairer les wagons à l'électricité dans l'île,
et les chauffer à la vapeur, et que nous devrions élever les
taux du chemin de fer de l'île de manière qu'il pût payer
ses dépenses ?

M. WELSH: Je répondrai au ministre que le chemin de
fer Intercolonial est loin de payer. Son exploitation entraîne
presque autant de portes que celles du chemin do for de l'Ile
du Prince-Edouard. Mais si vous exigez les mêmes taux
que sur le chemin de for Intercolonial en proportion de la
largeur et du coût, je consens volontiers à ce que le chemin
do fer do l'île soit placé sur le même pied. Mais notre
chemin de fer est une ligne insignifiante, comparée à celle
de !'Intercolonial, et cependant les taux y sont à peu prèi
égaux à ceux do l'intercolonial, tandis que le coùt de son
exploitation ne doit pa êtro aussi élevé. Mais placez-les sur
le même pied, et jo coaseitirai à ce que le chemin de for de
l'île supporte sa part des charges. Le chemin de fer Inter-
colonial perd aujourd'hui beaucoup d'argent, mais si vous
faites des améliorations sur ce chemin, nous nous attendrons
certainement à ce que vous agissiez de même à l'égard du
chemin de fer de l'île. En examinant les estimations le
chemin de fer de l'Ile me paraît avoir été complètement
oublié.

Sir CIARLES TUPPER : Vous verrcz, avant que nous
ayons fini de repasser les estimations, qu'il n'a pas été
oublié.

M. DAVIES (I.-P.-E.) : D'après les remarques du minis-
tre, on serait porté à croire que le chemin de fer de l'île du
Prince-Edouard, est de tous les chemins de fer du gouverne-
ment celui qui paie le moins et qui a coûté le plus cher.
Or, cela n'est guère juste. L'honorable ministre sait qu'au-
cun chemin de fer exploité par le gouvernement ne paie, et
il sait que les pertes qu'entrate l'exploitation du chemin
de fer do l'le sont moindres par mille que sur n'importe
quel autre chemin de fer exploité par le gouvernement. Je
constate que les pertes du chemin de fer Intercolonial sont
do $263 par mille ; sur le chemin de for de Prolongement
de l'Est, pour le parachèvement duquel l'honorable ministre
a tant fait, les pertes sont de 8311 par mille, tandis que les
portes du chemin de fer de l'île ne sont que de 8230, soit
5147 par mille de moins que sur le chemin de fer de Pro.
longement de l'Est. Depuis que je fais partie de cette
Chambre, c'est-à-dire depuis cinq ou six ans, chaque fois
que nous avons demandé quelque chose, ou nous a la:cé à
la tigure cette réponse, que le chemin de fer de l'Ile ne rap-
porte pas de profits, et la déduction que l'on a essayé de
faire, c'est que l'exploitation des autres chemins de fer du
gouvernement est profitable. J'affirme cependant que
l'exploitation du chemin de fer de l'île coûte moins cher
par mille que celle de n'importe quel autre chemin de fer
du gouvernement. En outre, le chemin de l'île a été cons-
truit par les insulaires mômes, tandis que dans d'autres

parties du Canada, et dans les autres parties des provinces
maritimes, les chemins de for ont été construits aux frais
du gouvernement fédéral. Je suis de lavis de mon hono-
rable ami et collègue, que si vous jugez nécessaire de faire
à grands frais des améliorations modernes sur l'Intercolo-
niai-ce à quoi je n'objecte pas, car je crois que le publie a
droit à toutes les améliorations modernes relativement au
chauffage et à l'éalairage -mais si vous avez voté $24,000
l'année dernière et que vous votiez encore 825,000 cette
année pour ces fins, je crois que le chemin de fer de l'[le
devrait être favorisé de la même manière.

Sir C HARLES TUPPER : Je crains que l'honorable dé-
puté m'ait mal compris. Je n'ai fait aucune comparaison
entre le chemin de fer Intercolonial et celui de l'lie. le
n'ai rien dit quant à celui qui rapporte le plus de profits.

M. DAVIES : Je crois que l'honorable ministre l'a insi-
nue.

Sir CHARLES TUPPER: Non, j'ai parlé uniquement
en réponse aux remarques du député de Queen, I.P.-E.
(M. Welsh), vu qu'il demaudait ces mêmes améliorations
pour le chemin de fer de l'Ile. Et je lui ai demandé sous
forme de badinage s'il aimerait à nous voir faire ces amélio-
rations, et ensuite élever les taux de manière à retirer des
profits du chemin. Mais je puis dire que nous n'améliore-
rions pas à mon avis la condition du pays en élevant les
taux sur lu chemin de fer de l'Ile. Je crois que nous per-
drions de l'argent au lieu d'en gagner, et que nous éloigne-
rions le trafic que nous avons actuellement sur ce chemin si
nous élevions sensiblement les taux. L'objet en vue est de
faire l'affaire du pays; c'est là la première ctinsidération; et
on le fait en perdant le moins po1siblo. Rl htivement aux
chemins de fer du gouvernement, je ne crois pai que nous
puissions essayer d'or retirer des bénéfices. Notre but
n'est pas de retirer dei profits de leur exploitation, mais
de développer le commerce et le trafic du pays. Dans plu-
sieurs cas je crois qu'une augmentation considérable des
taux, au lieu d'améliorer la position et de réduire les char-
ges pour le gouvernement, aurait un effet contraire, et que
vous ne fories pas autant d'affaires que maintenant.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je crois que l'honorable ministre
a raison sur ce point, et j'aimerais à voir appliquer au
chemin de fer du l'Ile, l'esprit de ses remarques, parce que
je sais que l'on se plaint du chiffre trop élevé des taux.
L'honorable ministre a jeté de l'eau froide sur la remarque
de mon honorable ami, que l'on devrait donner les mêmes
avantages à l'le, en disant que le gouvernement ne peut les
accorder tant que l'exploitation du chemin de l'le ne rap-
portera pas de profits. Je suis heureux que l'honorable
ministre ait fait cette remarque plutôt par badinage qu'au-
trement, mais il fait ces améliorations sur le chemin de fer
Intercolonial, bien que l'on perde chaque année une somme
très forte dans rexploitation de cette ligne, et parce que les
pertes sont moins élevées sur le chemin de fer de l'Ile, ça ne
devrait pas être une raison pour refuser d'y faire les mêmes
améliorations.

M. WELSH: Je m'opposerai au crédit à moins que le
ministre des finances ne me promette que le gouvernement
fera les mêmes améliorations au chemin de fer de l'île. Je
veux que nous soyons traités avec justice.

Sir CHE1ARLES TUPPER: C'est là de l'intimidation.
M. WELSK : Peu importe; je veux qu'on nous traite avec

justice.
M. JONES (Halifax): L'an dernier, lorsqu'on a voté

6318,000 pour du matériel roulant, j'ai demandé au ministre
des finances si ce montant seront suffisant pour pourvoir
complètement le chemin de fer Intercolonial de wagons à
charbon ainsi que de wagons " Pullman ; " et l'honorable
ministre m'a répondu que ce serait amplement suffisant, Je
désirerais savoir combien l'on a dépensé pour des wagons à
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charbon, parco que jusqu'à présent le commerce de charbon a i Sir CHARLES TUPPER: Le Prolongement-Est n'a pas
souffert autant que l'an dernier. ,été établi partie de l'Intercolonial par acte du parlement, et

Peu de temps avant mon départ d'Halifax j'ai rencontré ses comptes doivent être tenus séparément, bien qu'il soit
plusieurs agents de compagnies houillères, et ils m'ont dit exploité sous la même direction.
qu'il était tout à fait impossible d'obtenir des wagons à M. JONES (Halifax) : Mais non avec le même tarif.
charbon pour descendre ce dernier, et comme résultat ils L'honorable ministre verra combien cela est incommode
perdent une grande partie du commerce de charbon, pour le commerce, et l'on devrait y remédier. Le fret
L'approvisionnement des navires disparaît graduellement. venant d'Europe par steamer, et dont l'Intercolonial trans-
Quelqu'un m'a dit qu'il aurait pu vendre 20,000 a 30,000 porte une certaine partie, paie un taux ordinaire jusqu'à
tonnes de plus s'il avait ou des wagons à sa disposition. Pictou Lauding, et lorsqu'il prend le Prolongement-Est, le
L'honorable ministre a aussi dit que l'on trouvait les tarif est considérablement élevé. Les deux chemins
wagons à marchandises (gondola) beaucoup plus convena- devraient être exploités ensemble, et il n'y a pas d'avantage
bles que les wagons à bascule (hopper cars) pour le trafic à tenir des comptes séparés, lorsqu'ils appartiennent virtuel-
du charbon. Les wagons à marchandises ne conviennent lement au gouvernement. Relativement aux travaux entre-
cependant pas du tout pour approvisionner les steamers pris au quai de Richmond l'année dernière, je ferai observer
qui partent d'Halifax, vu qu'on ne peut s'en servir sur les qu'ils ont été suspendus, que l'on a laissé écouler la meil-
plateformes tournantes, à cause de leur poids, qui est de 20 leure partie de la saison sans les exécuter, et une fois
tonnes. Il faut faire usage des wagonnets à bascule, qui l'automne arrivée il nous est venu des steamers avec des
pèsent de six à huit tonnes. Les wagons à marchandises cargaisons considérables.
font cependant très bien l'affaire pour les longs trajets, ou
pour notre commerce local. Le nombre si restreint de Sir CHARLES TUPPER: La raison c'est qu'il fallait
wagons à bascule cause un tort sérieux au trafic. des pilotis créosotés, et qu'il a été difficile d'en trouver. Sans

cela le gouvernement espérait pouvoir exécuter des travaux
Sir CHARLES TUPPER : Le trafic a beaucoup comme il se proposait de le faire.

augmenté. M. JONES (Halifax) : Je m'attendais à une explication
M. JONES (Halifax) : Les dépenses ont énormément de ce genre, mais elle n'est pas satisfaisante, parce qu'on n'a

augmenté. fait aucun effort durant la meilleure partie de la saison.
Sir CHARLES TUPPEI: Je parle en ce moment de la Lorsque l'on faisait un effort, le gouvernement était

question des wagons. Ce qui a suffi pour le commerce de indubitablement déswappoin'té. Si, cependant, ils s'étaient
l'an dernier ne suffirait pas cette année. mis à l'ouvre dès le commencement de l'été, l'ouvrage

M. JONES (Halifax) : Le trafic n'est pas plus consi- aurait été fait et le commerce s'en serait accommodé, mais
dérable que l'an dernier. on leur permit subséquemment de continuer les travaux,

ce qui causa des inconvénients au commerce, toujours parce
Sir CHARLES TUPPER : Oui, qu'on n'avait pas donné l'attention nécessaire dès l'ouver-
M. JONES (Halifax) : On expédie plus de charbon dans ture de la saison. L'ouvrage fait cette année-là était jusqu'à

l'ouest. un certain point satisfaisant, malgré qu'il y out beaucoup de
plaintes de la part des importateurs de sucre, qui disaient queSir CHARES TUPPrR : Oui, et ce sont les longs leurs cargaisons y étaient retenues très longtemps. Cela

trajets qui épuisent l'approvisionnement de wagons. Le provenait du manque de matériel roulaüt, conme l'honorable
nombre de wagons qui suffit pour transporter une certaine monsieur la sait.
quantité de charbon ne suffirait pas si cette quantité
augmentait considérablement et qu'il fallait la transporter Sir CHARLES TUPPER: Il y out une grande augmen-
à une grande distance, car les wagons mettent beaucoup de tation de trafic lancée sur le chemin de fer d'une manière
tn-ops à revenir. inesl;é:ée.

M. JONES (Halifax) : Je comprends cela, mais je ne
parlais pas à ce sujet. Ça ne vaut guère la peine de
faire de fortes dépenses pour se procurer des wagons à mar-
chandises (gondola) dans le but de transporter du charbon
à perte sur le chemin de for Intercolonial. Le charbon
expédié de Pictou à Halifax pour répondre aux besoins sur
ce parcours et pour approvisionner les steamers est trans-
porté à un taux beaucoup plus élevé que celui qui est expédié
dans l'ouest.

Sir CHARLES TU PPER : C'est le court trajet.
M. JONES (Halifax) : Le gouvernement ferait beaucoup

mieux de cultiver ce trafic que de faire de fortes dépenses
pour se procurer des wagons à marchandises dans le but de
transporter du charbon à perte dans l'ouest. Il y a eu une
très forte augmentation de dépenses dans l'exploitation du
chemin de fer Intercolonial, l'année dernière.

Sir CHARLES TUPPER: Cela viendra plus à propos
sous le chef de revenus'

M. JONES (Halifax): Il y a eu une très forte augmen-
tation, de $338,000, s'étendant à tous les embranchements,
et qui exigera beaucoup d'explications. Je demanderai pour
quoi le Prolongement-Est et l'intercolonial sont exploités
séparément. C'est très incommode, pour ne pas dire plus,
pour ceux qui manient du fret, comme nous le faisons en
qualité d'agent d'une ligne de steamers d'Angleterre, où les
lignes ont un tarif prorata pour le fret.

M. ,oNEls (Ualifax)

M. JONES (Halifax) : J'étais pour dire que je ne blàme-
rais pas l'administration complètement, parce qu'il y avait
eu une somme de trafic européen à laquelle on ne s'atten-
dait pas. Cependant il n'avaient pas un roulant suffisant
pour les exigences du trafic de l'intérieur. Nous n'avions
aucune raison de nous plaindre de l'empressement que l'on
avait eu à expédier le fret européen, le département avait
fait tous les efforts possibles dans ce but, et il avait par-
faitement réussi.

Sir CIIARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
M. JONES (Halifax): Lorsqu'il a été dit en Angleterre,

par des parties intéressées, que le chemin de fer Intercolonial
etait bloqué et qu'il y avait tant de fret à expédier, on a
essayé de jeter du discrédit sur le chemin de fer Intercolo.
nial. Les agents à Liverpool ont pu lancer une circulaire
au commerce, circulaire qui était une copie de la lettre qui
leur était adressée par mes associés, qui sont agents de cette
ligne, qui prouve la célérité avec laquelle le chemin de fer
Intercolonial a expédié le fret européen, mais c'était aux
dépens de l'autre fret il est vrai. Cela prouve, cependant,
tous les grands services que l'Intercolonial peut rendre au
commerce dans les circonstances ordinaires. Je lirai un
extrait de la lettre :

L'Oregon est arrivé à 7 a.m. dimanche, le courrier et les passagers
ont éLé envoyés immédiatement par un train spécial. Ce vapeur a
commencé, à décharger à minuit, i a fini son déchargement et il a fait
voile pour Baltimore à 11 p.m. lundi, ce qui, à notre idée, était un très
bon travail. Le chemin dé fer*& très bien éxpedié sa cargaisons ayan
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fait partir 25 wagons contenant 550 tonneaux, entre minuit et 8 a.m lundi, c'est défér é à Ottawa, et il survient des délais qui sont très
et en tout 70 wagons contenant environ 1,300 tonneaux vers minuit,lundi, préjudiciables au commerce. Je désire attirer l'attention
et la balance avait été complètement chargée et expédiée, vers p.. u un autre sujet Si vous examinez les comt du chemin
mardi. sruaursue.Svoseaielscmptesducei

Je mentionne ce fait pour montrer que le chemin de fer de fer, vous y trouverez une affaire qui a causé beaucoup de
Intercolonial peut expédier lefrettrapidement, et autant discussion à Saint.Jean c'est en rapport avec les acha4

que je puis le savoir nous n'avons aucune raison de noua d'huile d'Underhay,; e l'huile alant 8 13,80 avait 'été
plaindre du service du fret sur la ligne en général. Si nous achetée d'Underhay, de Boston, on 1887. Underhay n'est
avions seulement un roulant suffisant et des facilités suffi. pas un Commerçant d'huile, il est courtier, etj'attirerai votre
santes par là pour qu'il n'y eut pas de délai dans le trans- attention sur une lettre qui résume toute la question. Cette
port du sucre, comme il y en a cu l'an dernier, jusqu'à un l
certain point, alors le chemin de fer Intercolonial poulra/t J'inclus un court exposé au sujet de l'huile. Les chiffres, quant aux

dates, aux quantités et aux prix payés, sont extraits d'un rapport soumis
fonctionner d'une manière très suffisante. J'espère que le à la Chambre des Communes en 18e6. J'ai ajouté les prix identiques
gouvernement réglera au plus vite cette question du roulant pour lesquels nos marchands fourniraient l'huile de la même qualité.
de manière que nous n'ayons plus sujet de nous plaindre à Ces huiles sont des huiles lubrifiantes, et les autorités du chemin de fer

Intercolonial n'achèteront pas leurs huiles par soumissions, mais elles
l'avenir. l'achèteront d'Underbay, à des prix doublement ou triplement plus

Sir CH ARLES TUPPER : C'est ce que nous essayons de élevés que ceux chargés par nos marchands. Cette manière d'acheter
estinjuste pour notre peuple. Si un de nos marchands a des marchan-

faire. dises en douane, le gouvernement ne les achètera pas sans que les droits

M. ELLIS: Comme c'est là le dernier item dans les esti- soient p?'Yês, mals sne gouvernement les achète d'un homme de Bostonelles seront importées sans payer de droite. Cela donne'un avantage à
mations pour cet objet, je désire attirer l'attention sur une ou un homme ayant sa plaçe d'affaires à Boston, au*lieu de l'avoir à Saint-
deux questions qui, peut-être, ne Eont pas convenablement Jean ou dans n'importe quelle autre ville du Canada. S'il y a en un
complises dans l'item lui-même. A Saint-Jean on se phint changement à ce sujet, ila été fait ti ès récemment. Vous verrez dans

du~~~~~~~~ ~~~~ trfdféeteerée en,àueasm lée 'exposé ci-inclus qu'il a payé $12,786.74 eour ce qu'il aurait pu acheter
beaucoup du tarif différeDtiel, et récemment, à Une assemblée à Saint-Jean à raison de $5,753.10; en d autres mots, Il y a beaucoup
de la Chambre de commerce: plus de graisse que d'huile dans ce qu'il a acheté.

M. Robertson, du comité du tarif du fret, attiral'attention de la Cham- Les rapports pour un semestre, soumis à la demande de
bre sur des déclarations faites devant la commission royale des chemins mon honorable ami du comté de Saint-Jean (M. Weldon),de fer au sujet du tarif différentiel du fret sur l'Intercolonial en faveur montrent que $12,786 ont té payés en six mois pour ded'Halifax et contre Saint-Jean. Comme Chambre de commerce dit M oretqe$1,8otéépasenixmspord
Robertson, nous ne demandons aucune faveur au chemin de fer interco- l'huile que les commerçants de Saint-Jean offraient de
lonial, au gouvernement de la Puissance, ni à n'importe qui, mais nous vendre pour 65,753. La réponse des autorités du chemin de
demandons lejairplay et avons l'intention de l'obtenir. A quoi noua fer est u'ils ont des qualités dctte huile que l'on he peutsert-il d'avoir une belle position géographique, si tn ignore nos itiérêta . r
Saint-Jean est de 99 milles plus près de Muntréal qu'Halifax, et cepen- pas trutiver dans l'huile vendue dans les vilies canadiennes.
dant on charge le même tarif des deux villes. Halifax est bloquée par le Des échantillons de cette huile ont été apportés à des
fret, pendant que Saint-Jean, avec son port ouvert et sesnoubreux avan- analystes des Etats-Unis et d'près l'analyse la plus méti-tages, estsoumise au tarif différentiel par les autorités de l'Intercolonial, analys. il .ttssà t . .
et par conséquent le quai du gouvernement est désert. Il est temps que culeusé il a été impossible de trouver la plus légère diffe.
cette Chambre soumette la question au gouvernement de la Puissance rence entre elle et l'article canadien. J'espère que si cette
d'une manière énergique et sans équivoque. Saint-Jean, dans cette af- question n'est pas réglée, elle le sera bienitôt, Car C'est une
faire, a été traitée de la manière la plus outrageante. grande injustice.

Comme je le comprends, du sucre a été apporté à Saint-
Jean et expédié à Montréal au taux de 18 centins par cent, M. JONES (Halifax): J'aimerais à demander à 1'hono-
contre 20 contins d'Halifax. Lorsque les gens d'Halifax rable ministre ce que le gouvernément e propose 'p faire
ont découvert la chose, ils ont demandé que le tarif fût éga, avec les 6150,000 votées l'an dernier pour les amliorations à
et c'est là l'origine de la difficulté. Je regrette que le' mi Halifax. Une requlet a été présentée par la vile montrant
ristre des chemins de fer ne soit pas ici lui-même, parce la manière dont on pourrait élargii la rue Water et comn-
que je désire attirer son attention sur un autre sujet. l dit ment on pourrait obtenir les améliorations que l'on demande
aans son rapport. en même temps pour le terminus maritime du chemin de

Le service de la malle pendant l'été a été faite avec la régularité q fer, Mais à ma connaissance rien n'a encore été fait. 'Àla
est impoqsible de maintenir pendant les mois d'hiver, Ù cause de s frtes demande des marchands d'Halifax, on a fait le relevé dte
tempêtes. niveau de l'eau le long des quais, et il y en a beaucoup qui

Ce n'est pas là précisément le fait, et si le ministre était ont hâto de voir le chemin de fer descendre sur les quais, et
ici, je pourrais lui dire d'après mes observations person- malgré qu'il y ait de l'opposition de la part de quelques.uns,
nelles, que pendant les premiers mois de l'été, l'admini tra- plusieurs ont offert leur propriété gratuitement, pourvu que
tion de la voie, en autant qu'il était question du transport l'on mène les travaux à bonne fin. Mais je m6 sus levé
des malles, était tout simplement honteuse. -I Chemin a pour demandpr si le gouvernement se proposait d'acheter au
été fait pour transporter aux places d'eau les voyageurs* de terminus maritime les propriétés nécessaires pour ces amé-
Montréal et de Québec avec leur bagage, consistapt en lioratipns. Il est impossible de faire des affaires par là-bas
chaudrons, en pcêles,'en objats de literie, etc., et tout cela si l'on n'y donne pas plus de facilités au commerce, et on me
se transporte sur le train de la malle. Ces meubles sont peut y arriver sans prendre des propriétés vis-à-vis le ter-
jetés aux gares du chemin de fer et les convois éprouvent minuâ maritime, Je voudrais savoir ce que le gouvernement
des retards. On a continué ce système jusqu'à ce que les compte faire et s'il a l'intention de faire commencer l8 tra-
journaux, dans l'intérêt du gouvernement, comme dans celui vaux bientôt.
des journaux en général, agitèrent la question et firent de Sir CHARLES TUPPER: Je comprends que l'on nous
telles remontrances au cabinet qu'il l'a amélioré jusqu'à un propose deux plans-l'un de prendre la propriété vis-à-vis
certain point. Je pense que le ministre des chemins de fer: le terminus maritime, et l'autre de construire une vois ferrée
devrait empêcher les trains de la malle dp transporter cet le long des quais afin d'y faciliter le trafic. Eu autant que
été les voyageurs et le fret de .Montréal. Les malles ont j'en, suis informé, l'opinion générale est que le dernier plan
été non seulement retardées de cette manière, mais on ne' 'donnerait plus d'avantages au commerce de la ville et serait
pouvait pas faire de connexions avec les chemins de fer, le plus convenable pour le chemin de fer. Mais tandis qu'un
allant aux Etats-Unis, et il s'en suivait beaucoup de retai ds grand nombre de propriétaires sont parfaitement consen-
et de difficultés. De plus, il y a beaucoup de difficulté à tanta à faciliter cet arrangement, il y a d'autres personnes
faire agir les fonctionnaires. Ch4qpe fois que la plus légère qui seraient probablement disposées à s'en prévaloir pour
demande est faite par des personnes 4 Saint-Jean ou ailleurs, exiger un prix énorme pour le privilège de traverser leur
essayant de transiger des affaires avec le chomin de fer, propriété, et les travaux ont ,té réellement suspendus dan
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le but de faire consentir ces gens à laisser descendre le che-
min de fer d'après quelque arrangement équitable par
lequel le gouvernement ne serait pas obligé de payer des
sommes considérables pour ce qui serait réellement une
augmentation dans la valeur de la propriété et un avantaige
pour le commerce des personnes qui fbnt ces demandes.

M. JONES (B~alifax) : Je crains que si le gouvernement
attend que tout le monde soit d'accord, qu'il n'ajourne les
travaux indéfiniment.

Sir CHARLES TUPPER: Je pense qu'une douce pression
de ce genre suffirait.

M. JONES (Halifax) : Je suppose que des arbitres ne
leur alloueraient qu'une somme raisonnable. Quant à moi j'ai
signé des papiers par lesquels je consens à abandonner
ma propriété, et plusieurs autres sont également consen-
tants. Je ne pense pas que le coût de la propriété serait
d'un montant très considérable, et que ceux qui ont donné
leur propriété seraient contents de voir payer les autres, afin
de voir le chemin de fer descendre sur les quais, même s'ils
ne gagnaient rien eux mêmes.

M. McMULLEN Je remarque que $32 ,000sur ce mon.
tant ont été payées pour du matériel roulant. Est-ce que
cela est chargé au compte du capital?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. McMULLEN: Est-ce qu'il y a eu du matériel roulant

de remplacé l'année dernière ?
Sir CHARLES TUPPE R : Oui. Tout ce qui a été placé

un fais sur le chemin de fer doit y être maintenu et gardé
en bon ordre pour donner un revenu, c'est-à dire, si l'on a
acheté cent locomotives, on doit en garder cent, et si une
devient hors de service elle doit être remplacée pour être
profitable. Ce n'est que le matériel roulant qui est requis pour
l'accommodement d'un trafic augmenté, en outre de ce qui a
été antérieurement fourni, qui est chargé au capital.

M. JONES (Halifax) : Au sujet de ce qui a été dit par
l'honorable député do Saint-Jean (M. Ellis) concernant le
tar:f différentiel en faveur d'Halifax contre Saint-Jean, j'ai
reçu la semaine dernière une communication d'une personne
d'lalifax be plaignant qu'un certain articlo étiit transporté
de Sairt.Jean à Now-Glagow pour 12, centins par 100
livrcs, pendant que le chemin de fer chargeait 12 contins
pour le transporter d'Halifax, et me demandant d'entrer en
correspondance avec le ministre à ce sujet. Quant au fret
intérieur, mon honorable ami verra que c'est une affaire qui
n'est pas contrôlée par les tarifs. Le fret arrive dans les
vapeurs qui s'arrêtent à Halifax, et il n'irait pas à Saint-
Jean dans aucun cas.

M. ELLIS : Le sucre irait à Saint-Jean.
M. JONES (Halifax): Une petite quantité pourrait y

aller, mais c'est une question qui n'est pas très importante,
parce que le gros du fret arrive à Halifax invariablement
par les vapeurs, et il n'irait pas à Saint-Jean.

M. ELLIS: La plainte ne viert pas de moi, mais de M.
George Robertson, un membre de la Chambre du commerce
et un conservateur éminent, et je pense qu'il a de bonnes
raisons, particulièrement au sujet du sacre.

M. WELDON (Saint-Jean): J'ai demandé il y a quelque
temps quelques documents au sujet d'un accident qui est
arrivé à un jeune homme sur le chemin de for Intercolonial.
La plainte de ses parents est qu'après sa mort ils étaient
allés à l'endroit où l'accident avait eu lieu, et qu'ils avaient
demandé le jour où l'enquête aurait lieu. On leur dit
que c'était le jour suivant. Ils allèrent se coucher vers
minuit, et le matin ils apprirent qu'un jury avait été asser-
menté et avait rapporté un verdict à 2 heures du matin.
Ils n'avaient pas été invités à être présents. J'ai des affi-
davits pour prouver que cette information avait été donnée

Sir CuAntEs TUPP!R

à ses frères qui étaient là, et que pendant qu'ils dormaient
l'enquête avait été tenue à 2 heures du matin. Ils ont de-
mandé au ministère une investigation, et on leur a répondu
que cette investigation avait été faite. Le verdict avait été
" tué accidentellement," mais ils désiraient une enquête plus
minutieuse. Le journal Thte Sun a parlé en termes éner-
giques de cet incident.

Sir CHARLES TUPPER: Je m'enquerrai de la chose.
La seule manière dont je puisse m'expliquer la raison pour
laquelle l'enquête a été tenue à cette heure, est que c'énit
pour la commodité des témoins employés sur le train, qui
ne pouvaient pas être présents pendant leurs heures de
sel.çice.

M. WELDON (Saint.Jean): Le monsieur qui m'a donné
cette information est M. Wm. Lindsay Duncan.

Chemin de fer du Cap-Breton, construction......... $900,000
Sir CHARLES TUPPER: Ceci est pour la construction

et l'équipement. La longueur du chemin de fer, y com-
pris l'embranchement et l'extension, est d'environ 100
milles, ce qui, à $24,000 par mille, s'élève à $2,400,000.
Les dépenses jusqu'au 31 janvier 1888 étaient 8311,9'79.
Cette ligne formera partie du chemin de fer Intercolonial.

M. JONES (Halifax): Elle devra être exploitée avec
l'extension de l'Est.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que les deux lignes
devront s'incorporer.

M. JONES (Halifax): De quel côté du lac Bras d'Or est
cette ligne?

Sir CHARLES TUPPER : Elle part d'Inverness en mon-
tant ; elle se rend à Sydney par le Bras d'Or.

Chemin de fer d'Oxford et de New-Glasgow, cons-
truction .... .. ................-....... $750,000

M. JONES (Halifax): Est-ce que cela le finira? Qu'a-
t-on fait pour en arriver à un arrangement avec cette com-
pagnie ?

Sir CHABLES TUPPER: Aucun arrangement n'a été
fait. Les parties sont ici puur voir si elles pouvent faire des
arrangements avec le gouvernement. L'acte leur donnu le
droit de l'obtenir soit par les cours soit par un arbitrage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT . La question a été dé-
cidée par les cours en faveur du gouvernement ?

Sir CHARLES TUPPER: Pas la question de compensa-
tion.

M. JONES (Halifax) : Mais la question de la propriété
du chemin.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas de question de la
sorte.

9. JONES (Halifax): Le gouvernement s'est autorisé
l'an dernier de conclure un arrangement avec eux s'il était
nécessaire, mais ils nous ont laissé entendre qu'ils n'avaient
aucune réclamation contre le gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER : Nous avions inséré les mots
" s'il y en a."

M. JONES (Halifax) : Je me suis opposé à cela dans le
temps,parce que je croyais que cela causerait des difficultés.

M. THOMPSON : La difficulté n'a pas été causée du tout
par cela, mais le gouvernement prétendait lorsque le bill a
été présenté que l'hypothèque suffisait. Alors des procédures
ont été prises pour les forclore. La cour dans la Nouvelle-
Ecosse a décidé en faveur dugouvernement, et cette décision
a été annulée à Ottawa et il a fallu en venir à l'acte de la
dernière session afin d'obtenir l'expropriation. La question
est maintenant de savoir si le gouvernement, est responsable
ou non pour le paiement de ces ouvriers,-et ainsi de suite.
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M. JONES (Halifax) : Quel est le montant en question?
M. THOMPSON : Je pense que c'est 8150,000.
M. DAVIES (I.P.-E.) : Je pensais que c'était tout réglé.

L'ingénieur en chef dit dans son rapport:
D'après un arrêté du conseil du 14 août 1885, un commissaire spécial

a été nommé, par l'entremise duquel plusieurs de ces réclamations ont
été réglées. En 1886, le parlement vota une somme additionnelle de
$25,000 pour le même objet, et le commissaire avait obtenu des reçus et
des transferts complets des entrepreneurs de la compagnie et autres in-
tcressés dans le chemin de fer, les paiements faits couvrant les obliga-
tions de la compagnie encourues pour la construction du chemin avant
la suspension des travaux en août 1883.

D'après cela je m'imaginerais que toute la question était
close.

M. THOMPSON : Les reçus ne sont pas de la comp a-
gnie, mais des créanciers de la compagnie, et c'était au bé-
néfice de ces derniers que les hypothèques avaient été
prises. Maintenant ces messieurs cherchent à répudier
l'hypothèque comme n'ayant pas été faite par des personnes
autorisées. Une injonction a été accordée par la cour su-
prAme ici, mais la question de savoir quelles sont les récla-
mations de la compagnie n'est pas encore réglée.

M. DAVIES (I. P.-E.): Il n'y a aucune proposition
demandant un octroi ?

M. THIOMPSON: Non.
M. DAVIES (I. P.-E.) : Mon honorable ami m'a un peu

surpris lorsqu'il a dit que la ligne était raccourcie de qua-
ranto milles, parce que j'avais compris, en conversant avec
quelques messieurs de New-Glasgow l'été dernier, que la
distance qui était raccourcie serait d'environ quatre milles;
que de New Glasgow à Truro, et ensuite par la ligne
actuelle jusqu'à Oxford, la différence ne serait pas plus que
quatre ou cinq milles par la construction de ce chemin qui
a coûté une somme d'argent si énorme. S'il en est ainsi, il
n'y a absolument aucune raison pour eette dépense. Natu-
rellement, je sais que la ligne traverse trois comtés impor-
tants, Colchester, Cumberland et Pictou, mais c'est à des
frais si énormes que je crois qu'il serait préférable de laisser
élire chaque fois les députés représentant ces comtés que de
faire de pareilles dépenses.

Sir CHARLES TUPPER: Je me procurerai les distances
exactes, et je les donnerai à l'honorable monsieur, soit sur
le concours de la Chambre, soit sur un item subséquent sur
le chemin de fer Intercolonial.

M. DAVIES (I P.-E.): Il y a longtemps que je déses-
père d'obtenir des informations lorsque la Chambre est en
concours.

M. JONES (Halifax) : J'estime la différence à 19 milles.
Sir CHARLES TUPPER: Je pensais que c'était plus

que cela.
M. DAVIES (I. P.-E.): Quel sera le coût total de ce

chemin ?
Sir CHARLES TUPPER: L'estimé est de 81,400,000.
M. JONES (Halifax): Sera-t-il en opération cette

année ?
Sir CHARLES TUPPER : Non.

Chemin de fer Prolongement Est.................... $33,oo

M. DAVIES (. P.-E.) : Pourquoi ccla ?
Sir CHARLES TUPPER: Cela a rapport au chemin de

New-Glasgow au détroit de Canso. C'est pour donner plus
de commodités Pour le trafic à Mulgrave.

Il y a pour la'gare et la voie d'évitement, 88,000, et pour
le service de l'eau $25,000. Lorsque le gouvernement a
acheté ce chemin il était équipé par le système d'eau
d' aggis, qui opère avec beaucoup de difficultés lorsqu'il
s'agit d'obtenir une grande vitesse.

360

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.15

a.m. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES

LUNDI, 7 mai 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PmItRE.

LÉGISLATION DANS LES TERRITOIRES DU NORD.
OUEST.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente un message de
Son Excellence le gouverneur général.

M. L'ORATEUR lit le message comme suit:
LANDoWNE.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes une
note du lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest en conseil,
demandant l'établissement d'un nouveau mode de législation dans les
territoires du Nord-Ouest.

M. THOMPSON: Je demande la permission de présenter
un bill (n° 125) pour amender l'Acte de la représentatios
des territoires du Nord-Ouest. L'objet de ce bill est simple.
ment de rendre le jour fixé pour les nominations et le jour
fixé pour les élections dans les territoires du Nord-Ouest
uniformes avec ceux fixés pour le reste du Canada. Le bill
pour amender l'Acte électoral de la Puissance, qui a été mis
a l'étude par la Chambre il y a quelques jours, par une de
ses clauses n'est pas applicable aux territoires du Nord-
Ouest, au sujet desquels i y a un acte spécial, et ce bill est
conforme à cet acte.

La proposition est acceptée et le bill subit sa première
lecture.

ACTE DES TERRES FÉDflRALES.

Sur l'avis pour la présentation du bill amendant l'Acte
des terres fédérales.

Sir JOHN A. MACDONALD: A cause de l'urgence des
affaires, je désire retirer cet avis et faire présenter le bill
dans la Chambre Haute.

L'avis est biffé.

MANUFACTURE DE CARTOUCHES.

M. AMYOT: Est-ce l'intention du gouvernement de pu.
blier et de faire distribuer, pour l'information des carabi-
niers du Canada, le rapport de la commission créée pour
s'enquérir de la question de la manufacture de cartouches ?
Et si c'est son intention, quand peut-on s'attendre à voir
publier le rapport ?

Sir ADOLPHE CARON: En réponse à l'honorable dé.
puté, je dois dire que le rapport des commissaires 'nommés
pour s'enquérir de la question de la manufacture des car-
touches paraîtra dans le rapport annuel du ministère de la
milice l année prochaine; il est impossible de lo publier
plus tôt.

LE HAVRE DE QUÉBEC.,

M. DAVIES (I.P.-E.): Quel est ,le total des sommes
avancées par le gouvernement aux commissaires du havre
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de Québec, jusqu'à cette date, pour le compte des améliora-
tions du havre à Québec et des docks à l'entrée de la rivière;
Saint-Charles.

Sir CHARLES TUPPE R: Le total des sommes avancées
par le gouvernement aux commissaires du havre de Québec,
jusqu'à cette date, pour le compte des améliorations du havre
de Q- ébec et le bassin de marée à l'entrée de la rivière Saint-
Charles, est de $3,241,000. Pendant que nous sommes sur
la question du havre de Québec, je désire corriger une
erreur qui s'est glissée dars les Débats en rapport avec ma
réponse à une des questions posées l'autre jour par mon
honorable ami au sujet des sommes avancées par le gou-
vernement aux commissaires du havre de Québec. pour
construire le bassin de iadoub. On se rappellera qu'on m'a
demandé quelle était la somme totale des intérêts qui
s'étaient accumulés sur le montant avancé pour cet objet, et
je vois que l'on me fait dire que l'intérêt simple sur cette
somme payable d'avance du 17 décembre 1878 au 19 avril
1888, s'élevait à 8204,454.32, dont aucune partie n'a été
payée. Ce que je voulais dire était que l'intérêt simple sur
les avances ainsi faites s'élèveraient à la somme mentionnée.
Les honorables messieurs trouveront, en référant à l'acte 38
Vict., chap. 56, en vertu duquel la première de ces avances
a été faite, que l'argent devrait être avancé aux commis-
saires du havre de Qùuébee afin qu'ils le dépensassent dans
la construction du dock et que les commissaires du havre
étaient autorisés à imposer des péages sur les vaisseaux se
servant du dock, et que les commissaires devraient payer

l'argent perçu par ses péages au receveur général, qui de-
vait l'appliquer, premièrement, au paiement de l'intérêt sur
les sommes avancées par le gouvernement, et deuxiômeme tt
à la formation d'un fonds d'amortissement pour le paiement
du principal, mais si les sommes d'argent perçues du dot k en
aucune année, n'étaient pas suffisantes pour payer l'intér êt,
alors les commissaires du havre devaient payer à même
leur fonds général une somme n'excédant pas $10,000 par
année, juqu'à ce que la dette du gouvernement fût payée.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D'INVER.
NESS ET RICHMOND.

M. CAMERON: Est-ce l'intention du gouvernement
d'accorder un subsideà la Compagnie du chemin de fer d'in-
verness et Richmond (limitée)? Si non, pourquoi pas ?

Sir HECTOR LANGEVIN: A cette période de la ses-
sion il n'est pas convenable de dire quels sont les chemins
de fer qui recevront des sudsides; mais quant à ce qui
regarde cette compagnie, je puis dire qu'il apport par
la demande de la compagnie qu'elle n'a pas les moyens
d'exécuter son entreprise.

LE SERVICE POSTAL DANS LE COMTE DE
MÉGANTIC.

M. FISET (pour M. TuacoT): A qui a-t-on accordé le con-
trat pour la malle entre la station Bécancour et Sainte Julie
de Somerset, et entre Inverness et Sainte-Julie do Soner.
set, donné le ou vers le ]er avril 1888? Pour quel mon-
tant ce contrat a-t-il été fait ? Quels sont les soumission-
naires et quel était le montant demandé dans chaque cas?

M. McLELAN: Le service est actuellement entre les
mains de M. Johnson. On n'a encore pris aucune action
sur les soumissions qui ont été faites, c'est pourquoi je ne
puis donner à présent les prix ni les noms des soumission-
naires.

M. FISET (pour M. TracoT) : Est-ce l'intention du
gouvernement d'établir un service postal entre la station
de Co!eraine et Bennett, dans le comté de Mégantic ?

M. McLELAN : Ce n'est pas notre intention de changer
le mode de service postal à Bennett.

M. DAvics (I.P..E)

M. FISET (pour M. TURcOT): Est-ce l'intention du gou-
vernement de donner un service postal deux fois par semai-
ne au lieu d'une fois, entre Lourdes et Somerset, dans Io
comté de Mégantic ?

M. McLELAN: Pas à présent.

LE DISTRICT JUDICIAIRE DE MUSKOKA ET
PARRY-SOUND.

M. BARRON: Est-il à la connaissance du gouvernement
que Muskika et Parry-Sound ont été constitués en district
judiciaire ? Si oui, quels arrangements (s'il y en a) ont été
laits par le gouvernement ou un de ses membres, pour la
nomination d'un juge de cour de comté pour le district ?

M. THOMPSON: Le gouvernement a été informé indi-
rectement de la formation là-bas d'un district judiciaire,
mais il n'a pas reçu, comme la chose se fait usuellement, la
patente créant ce district. On n'a fait jusqu'à présent aucun
arrangement. Je comprends que l'acte n'entrera pas en
vigueur avant le 1er juillet.

LE POISSON PRIS ENTRE LE CAP CHAT ET LA
GRANDE VALLÉE.

M. JON ES: Je demande:-
Copie de tous les rapports du ministère des pocheries, lettres et autres

documents relatifs à la diminution de la quantité du poisson pris des
bords du Saint-Laurent entre le Cap Chat et la Grande Vallée.

Mon but en demandant les documents énumérés dans cette
motion est d'appeler l'attention de mon honorable ami le
ministre de la marine et des pêcheries, du gouvernement et
de cette Chambre, non se'ilenent sur le fait quo depuis ces
dernières années il y a eu une grande diminution dans la
quantité du poisson pris le long des rives du Saint-Laurent,
(iepuis le Cap Chat jusqu'à la Gqrande Vallée, mais un-si sur
le fait que les différentes variétés de poissons qui autrefois
fréquentaient ces eaux, disparaissent aujourd'hui rapidement.
Il ne se prend presque plus de poissons du Cap Chat au
Mont Louis, et de Mont Louis à la Grande Vallée la dimi-
nution dans la prise s'accroît d'année en année. Si nous
consultons les rapports du ministre de la marine et des pê-
cheries nous y trouvons des preuves de ce que j'avance.

Comparons les rapports de 1870 avec ceux de 1886, et
nous verrons que le nombre de bateaux de pêche le long de
ces côtes était de 5Ù7 en 1870 et de "53 stuleient o 1-8ti.
Nous verrons aussi que le nombre de pêcheurs engagés dans
cette industrie était en 2870, de 1,220 et de 489 en 1886, et
que le nombre de quintaux exportés de ces localités en 1870
était de 15,797, pendant qu'en 1886 il n'était que de 5,421.
Nous verrons de plus qu'en 1670, le nombre de barils de
mbquercau, de hareng, de capelan, pris le long do ces
côtes, était de 11,00t0, pendant qu'en 18:6 il n'était quede82.

Airsi, ces pêcheries qui, en 170>, tuurnismaient do l'ou-
vrage à 1,240 hommes, n'emploient maintenant que la moi-
tié de ce nombre; et leur valeur, qui en 1870 était de

iÛ0,000, est aujourd'hui diminuée à 82,000. On assigne à
cet état de chose plusieurs causes, dont la principale est peut-
être la présence, sur ces côtes, d'immenses quantités de
morsouins blancs, qu'on voit par milliers et aizaines de
milliers se transporter, tous les ans, plus bas on gagnant le
golfe. Dans mon opinion, il ferait de la plus haute impor-
tance que le gouvernement s'enquit minutieusement de cette
question, car la principale occupation et la principale indus-
trie de la population le long de ces côtes est la pêche; et à
moins que les choses s'améliorent, ces gens seront forcés
d'émigrer. J'espère donc que le gouvernemont, par l'entre-
mise de la marine et des pêcheries, accordera une attention
spéciale à cette question, et prendra les moyens nécessaires
pour faire cesser le mal si c'est possible.

M. FOSTER: Tous les papiers et documents qui se trou-
vent au ministère seront produits. Je me suis déjà enquis
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de cette affaire; j'ai déjà en des conversations sur ce sujet
avec mon honorable ami, et je m'arrangerai pour faire faire
une enquête spéciale cette année, non seulement par des
fonctionnaires spéciaux, maies aussi par nos agents de pêche
en général, et je ne doute pas qu'à l'aide des renseigne.
ment& qui nous seront ainsi fournis par nos employés dans
cette seation du pays, nous parviendrons à résoudre la ques.
tion. Quant aux marsouins, on peut y remédier de cette
manière: Il y a maintenant des Lens qui se livrent en
grand à la pêche des marsouins, et s'ils sont heureux dans
leur entreprise cet été, cela pourra amoindrir le mal dont
on se plaint comme une des causes de la diminution du
poisson.

M. JONES (Halifax): Mon honorable ami qui a proposé
cette résolution se rappellera qu'au cours d'un débat, au
commenccment de la session, j'ai profité de l'occasion pour
diro que la pêche sur las <ôtes est do h Nouvelle-Ecosso
avait changé, à peu près dnas la proportion qu'il vient d'in-
diquer. Mais je crois qu'il devra pousser son enquête plus
loin que les limites qu'il a indiquées pour s'assurer de la
cause réelle du changement survenu dans la pêche le long
les côtes. D'après les meilleurs renseignements qu'il soit
possible de recueillir, il semble y avoir à cela deux causes, la
première c'est que le poisson, le long des côtes, est beau-
coup moins abondant qu'autrefois, et ensuite, le mode de
pehe usité n'est plus du tout le même. Pour ce qui con-
cerne la Nouvelle-Ecosse, les pêcheurs autrefois pêchaient
dans des petites embarcations le long de la côte, et à pré-
sent ils pré'èrent aller en bateau pêcher à l'eau profonde.
Ceux qui pèchent dans de petites embarcations le long de
la côte trouvent que leura tr avaux ne sont pas aussi produc-
tifs, bien que le travail soit plus pénible que ceux des pê-
cbeurs qui vont en pleine mer dans des bateaux bien équi-
pés. C'est ce dernier mode de pêche qui est maintenant
usité dans nos provinces, etje crois qu'il devra être adopté
dans le district dont parle l'honorable député. Je ne puis
comprendre que le nombre des marsouins le long de la
côte puisse avoir quelque chose à faire avec la diminuation
dont on se plaint. Selon moi, la raison c'est que le poisson ne
côtoie pas la rive d'aussi près qu'autrefois, et partant la pêche
dans ces endroits n'est plus aussi productive qu'avant, c'est
pour cela qu'on a changé lo système.

M. JONCAS: Le mcdo de péhe n'a pas changé à
Gaqié comme dlans la Nouvelle Ecosso, et je ne crois pas
que la disparition du poisson des rives du Saint-Laurent
soit due au fait que les pêcheurs ont modifié leur manière
de pêcher. Mon honorable ami trouvera la raison pour
laquelle les pêcheurs de la province de Québec n'ont pas
encore pu changer leur mode de pêche, dans les remarques
dont je vais accompagner la motion suivante:

La motion est adoptée.

JETÉE OU QUAI A STE-ANNE DES MONTS.
M. JONCAS: Je demande-

Papiers, plans, correspondance, rapports et autres documenta de
qAhqure nature qu'ils soient, relatifs à la construction d'une jetée oi
d un quai à Ste-Aune des Monts, dans le comté de Gaspé.

M. l'Orateur, avant que cotte motion soit adoptée, l'on
me permettra de faire quelques observations à l'appui de
cotte motion. Je serai aussi bref que possible, car je ne
veux pas prendre inutilement le temps de cette Chambre.

Il y a trois ou quatre ans, je crois, le gouvernement, dans
le but,-au moins il nous a permis de le supposer,--de
faire construire à Ste-Anne des Monts ou à Cap Chat, dans
le comté de Gaspé, soit une jetée, soit un quai, a fait faire
des explorations et des sondages par ses ingénieurs. Et si
je puis en juger par la correspondance qui est alors inter-
vernue entre mon prédécesseur dans cette Chambre, l'honc-
rk.b:e M. Fortin, et le gouvernement actuel, c'était bien
alors l'intention du gouvernement de prendre les moyens
de donner à ces localités des communications plus faoiles.

Or, M. l'Orateur, ces explorations et ces sondages sont
terminés depuis 1886, et rien n'a été fait encore. Mon
honorable ami le ministre des Travaur Publics me permet.
tra donc de lui demander si c'est l'intention du gouverne.
ment de mettre cette année dans les estimés, une somme
quelconque pour commencer, dans ces localités, la construc-
tion d'un quai ou d'une jetée.

Ste. Anme des Monts et Cap Chat sont deux des paroisses
des plus importantes ducomtéde Gaspé, possédant chacune
une population de 2,000 &mes, mais malbeureusement situées
en dehors de toute communication. Les terres dans ces en-
droitssont excellentes et très fertiles, mais les fermiers, par
suite du manque de communications, ne peuvent disposer
du produit de leurs fermes et de leur travail. Ils sont obligés,
soit de le consommer sur place, soit de le sacrifier à des
prix ridiculement bas. Leur position devient de jour en
jour plus difficile, et la construction d'un quai ou d'une
jetée dans ces localités serait d'une immense importance.
J'ose espérer que le gouvernement voudra bien donner à ce
sujet toute son attention, car il est bien pénible d'être le
témoin journalier du dépeuplement rapide des plus belles
paroisses du comté de Gaspé, dépeuplement qui n'a certai-
nement pour cause que le manque de communications ;
car la Gaspésie offrirait à ses habitants des avantages
égaux, sinon supérieurs, à toutes les autres parties de
la province de Québec si on lui donnait des voies de
communication, si on lui procurait le moyen de se rendre
dans les grands centres du Dominion. Nos terres ne le
cèlent en rien aux terres tant vantées du St-Maurice, de
la vallée du lac St-Jean et aux autres de la province de
Québec. Et pour aider à la culture, nous avons des pêche-
ries d'une richesse presqu'inappréciable. Pour pas que
l'on ne me taxe d'exagération lorsque j'affirme ici que les
terres de la Gaspésie sont égales sinon supérieures à celles
de plusieurs parties de la province de Québec, je me per-
mettrai de citer quelques chiffres que je puise au recense
ment de 1881. Je prendrai pour base de comparaison plu-
sieurs des comtés réputés les plus fertiles de la province de
Québec, et où l'agriculture est le plus en honneur. Ainsi
je prendrai les comtés de Bagot, Mègantic, Shefford, St.-
Hy acinthe, R>uville, Verchères, Huntingdon et Champlain,
comtés qui tous ont à peu près le même nombre d'acres en
culture que la Gaspésie. Voici un état de certains produits
dans ces différents comté :-

Comtés.

Bagot ...... .. ,.
Megantic ...........
Shettord....... ...
Saint-Hyacinthe.
Rouville ............
Verchères. .......
Huntingdon.......
Champlain ....... ,
Gaspésie............

Acres.

80,000
74,273
77,000
78,000
84,000
73,000
78,000
79,000
79,000

Blé.

38,086
27,309
27,393
23,186
38,610
17,051
24,215
46,823
6t,000

Orge. Avoine.

34,017 390,848
31,927 284,971
13,083 264,693
93,904 383,091
64,012 337,449
80,527 462,823
34,988 277,576
19,135 767,708
78,952 272,021

Pommes
de terre.

82,90!
218,523
190,667

83,740
94,319
95,221

200,117
253,888

1,128,023

Foin.

27,707
39,000
49,597
18,997
33,601
30,279
31,985
30,911
34,070

L'on voit par ces statistiques que la Gaspésie produit
deux fois autant de blé, autant d'orge, presqu'autant d'a-
voine, cinq fois plus de légumes, et autant de foin que n'im-
porte lequel des comtés auxquels je viens de la comparer.

Ces chiffres qui surprendront peut-être plusieurs des ho-
norables députés de cette Chambre prouvent que cette partie
de la province de Québec, qui malheureusement n'est pas
assez connue, peut soutenir avantageusement la comparai-
son avec les autres parties de la province. Et encore, M.
l'Orateur, dans cette comparaison, faut-il tenir compte du
fait que la p->pulation du district do Gaspé, presque entière-
ment composée de pêcheurs, ne fait de l'agriculture quu'en
occupation secondaire. Nos pêcheurs se h-tent de jeter
leur grain de semence en terre le printemps, avant l'ouver
ture de la saison de pêche, et ils en prennent bien peu de
soin jusqu'à l'automne; tandis quo dans les comtés aveQ
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lesquels je viens de comparer la Gaspésie, l'agriculture
est en honneur, elle y est la principale industrie, la principale
occupation de la population, et elle s'y fait avec soin, avec
intelligence et d'après toutes les données de la science mo-
derne.

Et, M. l'Orateur, si je voulais prouver davantage que la
Gaspésie pourrait devenir une partie agricole de nott e pays,
pourvu qu'on lui donne les moyens de transporter sur les
marchés intérieurs, ainsi que sur les marchés de l'étranger,
les produits de son sol, je n'aurais qu'à citer les documents
officiels qui établissent ce fait, et je citerais, surtout, les rap-
ports des ingénieurs du gouvernement qui nous disent que
la Gaspésie, qui a environ 400 milles de côtes, contient
assez de terres fertiles et arables, pour faire vivre à l'aise
une population de 3,000,000 d'âmes. Mais, pour ne pas
trop prendre du temps de cette Chambre, je me bornerai à
citer quelques extraits d'une brochure de M. J. C. Lange-
lier, qui a puisé aux meilleures sources les renseignements
qu'il nous donne sur la Gaspésie. A la page 4 de ce pam.
phlet, je lis ce qui suit :

La Gaspésie ne compte actuellement que 56,860 habitants, ce qui
montre clairement que cette région eBt un pays où l'immigration pour-
rait se porter en masse Bans encombrer ce grand territoire.

Malheureusement ce pays a toujours été ignoré par les immigrants, qui
y trouveraient pourtant des avantages incontestables et ne se rencon-
trant pas dans les autres parties de la province de Québec. Outre ler
ressources de l'agriculture, le colon de la Gaspésie a dans la pèche un
moyen assuré de subvenir aux besoins de sa famille. Le fait est qu'ac-
tuellement la plua grande partie de la population vit de la peche, et vit
dans l'aisance. Cette aisance pourraitê tre considérablement augmentée,
si dans les moments de loisir que leur laisse la pèche, les habitants don-
naient plus d'attention et plus de soin à l'agriculture. Cependant la
population de Gaspé. même en dépit de cette négligence, trouve dans la
sulture tous les produits que requièrent les besoins de sa consommation.

D'après le recensement de 1871, le rendement du blé, par acre, a été
de 8 3 minots dans Rimouski, de 11.9 dans Bonaventure et de 15 minots
dans Gaspé, faisant une moyenne de 11.7 minots par acre pour les trois
comtés. Ce rendement égale, excède même celui des régions agricoles
les plus fertiles et les mieux cultivées des autres parties de la province.
Les comtés suivants, d'après le recensement de 1871, rendent comme
suit, par acre ensemencé en blé: Maskinongé, 7.11 minots; Napierville,
6 minots; Bagot, 7.69 minots; Chambly, 6.73 minots ; Verchères, 6.19
minois; Richelieu, 7.46 minots ; Brome, 13.41 minois; Compton, 12.89
minots. Gaspé l'emporte donc, et de beaucoup, pour la production du
blé, sur toutes les autres localités, puis Bonaventure et Rimouski accu-
sent un rendement qui excède de 30 pour 100 celui des riches comtés de
la vallée de Richelieu.

Et à la page 5, on trouve les mots snivants:
La colonisation a là un vaste champ d'exploitation, et si toutes les

ressources, les richesses naturelles, les facilités d'établissement de cette
belle région étaient bien connues dans notre province, appréciéts à leur
juste valeur par les hommes qui sont en position d'aider efficacement la
colonisation, enfin si ces richesses, ces ressources, ces facilités d'accès
des parties intérieures étaient bien mises à la connaissance des immi-
grants d'Europe, il est incontestable que le courant de l'immigration se
dirigerait sur cette partie de la province de préférence aux autres et
qu'au prochain recensement la Gaspésie aurait une population d'au
moins 100,000 imes. Qu'on fasse de Paspebiac un part de mer régulier,
en reliant cette localité à l'Intercolonial par un chemin de fer, et avant
dix ans la région de Gaspé sera entièrement transformée, deviendra
l'une des parties les plus riches et les plus avancées de la province et
même du Canada.

A la page 40 du même ouvrage, je lis l'extrait d'un rap-
port de M. Alexander J. Russell, un des hommes les plus
compétents et les mieux renseignés, qui dit entre autres
choses :

Le sol du comté de Gaspé est une terre franche, riche, sans roches
même sur les plateaux que forme le haut des montagnes, et ii n'y a que
dans les endroits où il est trop en déclivité pour être labouré, qu il n'est
pas arable. Il produit de grosses récoltes de blé du printemps, d'avoine
et d'orge, bien supérieures, en ce quiregarde le rendement à l'acre et
la qualité, à celles que l'on obtient dans les comtés qui bordent le raint-
Laurent.

Le sol du comté de Gaspé est semblable. Les pêcheries de ce comté
sont très précieuses.

J'ai constaté que la région de l'intérieur, jurqu'au Saint-Laurent, sur
la route adoptee plus tard par le major Rob.nson comme ligne pour le
chemin de fer Intercolonial, est en général une région arable et fertile, et
ce jugement est basé sur l'expérience que j'ai acquise en fa'sant travailler
le sol sur un parcours de cent milles, penuant que je dirigeais les travaux
de cotifection du chemin.

Cette région est la partie la plus salubre et la plus pittoresque de tout
le Uanada. La temperature d hiver est de dix à quinze degrés plus
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chaude que celle de Québec, tandis qu'en été ses riches vallées et ses
hautes collines sont rafraichies par les douces brises de la mer.

Les rivières sont navigables sans interruption par de grands bateaux
plats, remorqués par des chevaux, depuis leur embouchure juEqu'aux
environs de leurs sources, puis entre les ports de cette région et ceux de
l'Europe le prix du fret est d'une piastre moindre par tonneau qu'à
partir de Québec, et sur ses rivages toutes les exploitations, sur mer et
sur terre, s'offrent à l'entreprise du colon.

Voyons encore ce que dit une autre personne, très ren-
seignée sur l'importance de cette région du pays : M. le
commandant Lavoie, cité à la page 40 de la brochure de M.
Langolier:

IL n'est pas douteux, dit W. le commandant Lavole, que les comtés de
Gaspé et de Bonaventure seraient aujourd'hui les plus riches du pays ai
l'opulent marchand et le pauvre pècheur avaient compris autrefois,
comme ils le comprennent à présent, de quelle importance pouvait être
pour eux et pour la nation entière la mise en exploitation de leurs terres
si éminemment bonnes et qui peuvent être amendées si la population de
cette partie du pays, dans laquelle dix arpents de terre teraient vivre une
famille nombreuse, tandis que cent arpents ne suffisent pas toujours dans
le voisinage des villes, est pauvre pour la plupart par suite de son
aversion pour les travaux des champs...... Uexpérieace montrera aux
Gaspésiens que par l'agriculture ils peuvent acquérir l'aisance, et il
aurait pu dire sans faire erreur, la richesse. Cette région, ajoute-t-il
dans son rapport pour 1876. qui comprend une étendue de côtes de deux
cent vingt.quatre milles, offre partout les plus grands avantages possi-
bles pour la pèche. Le sol, qui est l'égal des meilleures terres qu'on
puisse trouver dans notre pays, possède des avantages qui ne se rencon-
trent nulle part ailleurs, et le colon peut trouver dans la terre comme
dans la mer une abondante quantité de nourriture et devenir riche en peu
d'années s'il sait diviser convenablement son travail et ses opérations.

La conclusion du pamphlet, dont je viens de donner quel-
ques extraits, est particulièrement remarquable comme
exactitude, et je me permettrai d'en lire la première partie:

Tous les renseignements donnés dans cette esquisse ont été contrôlés
avec soin et représentent les choses exactement telles qu'elles sont. Ils
prouvent clairement que la Gaspésie offre à l'immigrant des avantages
incontestables et la perepective non seulement de vivre à l'aise dès son
arrivée, mais de s'acquérir en peu de temps un joli patrimoine, d'assuier
un bon établissement à ses enfants et même d'arriver à la richesse.
Comment pourrait-il en être autrement ? Le pays abonde en ressources
et en richesses de toutes sortes. Le sol est partout fertile, des plus faciles
à cultiver et, comme le dit si bien le commandant Lavoie, au moins
l'égal des meilleures terres du pays. Les forêts ont aussi leur richesse
et n'attendent qu'une occasion favorable pour alimenter une grande
exploitation La pêche est là, abondante, facile, ouverte à tous avec
ses produits qui trouvent toujours un écoulement assuré ; c'est un revenu
aussi sûr que celui de l'agriculture, un revenu qui depuis plus d'un siècle
a fait vivre la plus grande partie de la population et accumuler des
millions aux marchands qui font le commerce du poisson.

A ceux des honorables députés de cette Chambre, qui ne
connaissent de la Gaspésie, pour ainsi dire, que le nom, ces
citations et ces chiffres seront suffisanth pour leur démontrer
que cette partie de la province de Québec offrirait des
avantages réels, si on lui donnait les voies de communica-
tion qu'elle demande avec tant d'instance depuis si long-
temps, et dont elle a tant besoin.

J'ai dit tout à l'heure, M. l'Orateur, que pour venir en
aide à sa culture, le comté de Gaspé possédait des pêcheries
très riches; mine où chaque habitant du district peut,
pendant six mois de l'année, aller puiser chaque jour, non
seulement la nourriture, mais encore tout ce qui est nécee-
sairei an soutien de sa famille. Eh bien I je n'hésite pas à
dire, qu'à l'heure qu'il est, ces pêcheries elles-mêmes, ai
riches qu'elles soient vont devenir ruineuses, et pour les
capitalistes qui les exploitent, et pour les pêcheurs qui les
font valoir, si le gouvernement ne prend des mesures éner-
giques et immédiates pour leur venir en aide.

Mon prédécesseur en cette Chambre, l'honorable docteur
Fortin, dont je me plais à.exalter ici le zèle, le patriotisme
et le dévouement à son pays, s'est plusieurs fois levé dans
cette enceinte pour plaider la cause que je soutiens en ce
moment. Sa voix est souvent restée sans écho. La mienne,
M. l'Orateur, ne sera peut-être pas plus écoutée, mes efforts
ne seront peut-être pas couronnés d'un plus grand succès;
mais j'aurai au moins la satisfaction du devoir accompli.
. Dans plusieurs occasions, et tout récemment encore, j'ai
ou l'honneur d'attirer l'attentiun de mon honorable ami, le
ministre des travaux publics et de ses collègues, non-
seulement Sur l'importance, mais encore sur l'argente neces-

1266 7 MAI



1888. DÉBATS DES COMMUNES. 1267
sité de construire sur les côtes de la Gaspésie, aux endroits produit de plusieurs années d'un travail pénible, heureux
les plus exposés, des hâvres de refuge pour la protection de encore s'ils peuvent avoir la vie sauve, ce qui malheureuse.
nos bateaux pêcheurs, en même temps que pour faciliter ment n'arrive par toujours, car souvent, hélas I nous avons
notre commerce d'exportation, et rendre ainsi plus rému- des désastres à déplorer.
nérateur le travailei dur, si pénible, si dangereux et actuelle- Les rapports de notre département des pêcheries accuse
ment si ingrat de nus pêcheurs. pour las dernières années un déficit considérable dans la

Qu'on le sache bien, M. l'Orateur, par la construction de quantité du poisson capturé par les pêcheurs de la province
ces hâvres de refuge, nos pêcheries ne seraient pas seules à de Québec. Or, 31. l'Orateur, ce déficit n'a pour cause que
profiter de l'accroissement des richesses qu'ils nous don- les tempêtes fréluentes qui ont sévi sur nos (ôtes pendant
neraient ; car le produit de nos pêcheries augmentant, la ces dernières ant.ées. Le poisson n'est pas moins abondant,
population du district de Gaspé, presque entièrement com- au contraire; mais il est impossible à nos pêcheurs, avec
po«ée de consommateurs,-et qui est d'environ cinquante les bateaux dont ils sont obligés de se servir, par suite du
mille âmes aujourd'hui,-donnerait à nos manufactures manque de hâvres de refuge, de faire la lutte avantageuse-
des commandes plus considérables. Le commerce en géné- ment avec les pêcheurs des provinces voisines. Il est donc
ral en bénéficierait, et le trésor public y trouverait égale- graudement à désirer et très important pour l'avenir des
ment son avantage, vû qu'il tirerait une plus forte somme pêcheries dans la province de Québec que le gouvernement
des droits de douane sur les produits étrangers. prenne des mesures immédiates pour remélier à l'état de

Mais ces raisons ne sont pas les seules qui m'engagent à chose actuellement existant, et j'ose espérer que le gouver-
appuyer aujourd'hui plus fortement que jamais, sur les nement voudra bien affecter quelques milliers de piastres
besoins et les nécessités d'une industrie, qui est une de nos dans ce but cette année.
plus importantes sources derichesse nationale; d'une indus. Et M. l'Orateur, l'absence de bâvres de refuge n'est
trie qui fournit à notre commerce d'exportation des articles pas seulement préjudiciable à l'exploitation elle-même de
pour un montant de $6,000,000 par année et qui, en outre, nos pêcheries, mais elle est aussi de nature à paralyser com-
apporte au commerce intérieur des denrées d'une grande plètement notre commerce d'exportation. Vu l'absence de
valeur et dont on n'a peut-être pas une bien juste idée dans communications plus faciles par voies ferrées on autrement,
ce pays. le poisson de la province de Québec est encore actuellement

Plusieurs des honorables membres de cette Chambre qui transporté sur les marchés de la Méditerranée, du Brésil et
m'écoutent en ce moment savent combien la concurrence de l'intérieur du Dominion au moyen de bateaux voiliers et
est grande actuellement sur les marchés à poisson du monde du lieu de production même. Or, la morne prise au mois de
entier. Dans plusieurs pays, le gouvernement dans le but juillet et août ne peut être séchée et prête pour l'exporta-
d'encourager l'exploitation des pêcheries, accorde des primes tion avant les mois d'octobre et de novembre, et il est très
tr ès élevées à leurs pêcheurs et à leurs armateurs, primes difficile, pour ne pas dire impossible,à cette saison de l'année
qui dans cel tains pays s'élèvent jusqu'à la somme de Sl.75 si fié-u -nte en &- os vents et en tempêtes, à nos vaisseaux
le quintal de morue exportée ; et à moins que le gouverne- côtiers de venir prendre leurs cargaisons. L'année dernière
ment de ce pays ne donne à nos industriels et à nos expor- encore, trois ou quatre, je crois, de ces vaisseaux côtiers ont
tateurs de la province de Québec un encouragement en fait naufrage sur nos côtes pendant la célèbre tempête du
rapport avec l'importance de leurs travaux, cette industrie, 21 octobre. La conséquence de cet état de chose est que
au lieu de progresser diminuera et cessera de donner des nos exportateurs, qui souvent obtiendraient un prix très
moyens d'existence à une forte partie de notre population rémunérateur sur les marchés étran.gers à l'automne, sont
maritime qui sera obligée de s'expatrier et d'aller demander obligés d'haagarer leur poisson pour l'hiver et subissent des
à la République voisine un pain toujours bien amer, lorsque pertes considérables par suite de la dépression qui arrive
surtout il est trempé par les larmes que fait souvent verser sur les marchés, perte, je pourrais dire,qui n'a pour cause que
le souvenir de la patrie absente. le retard occaqionné par l'absence de bavres de refuge au

Du bassin de Gaspé à Paspébiac, dans la Gaspésie, d:i. moyen desquels nos vaisseaux côtiers pourraient prendre
tance d'au delà de 80 milies de côtes, où réside une popula- des cargaisons à toutes saisons de l'année.
tion de 8,000. pêcheurs, il n'existe aucun abri naturel où nos De plus, nos exportateurs ont à payer un fret additionnel
'êcheurs puissent se réfugier pendant les tempêtes. Aussi qui s'élève souvent jusqu'à trente et quarante centins par
longtemps que le poisson s'est tenu près des côtes, de petits quintal; ce fret additionnel étant pour couvrir les risques
bateaux ont suffi à sa capture. Mais maintenant qu'il courus par les vaisseaux le long de nos côtes. Ajoutons à
s'est éloigné du rivage et que nos pêcheurs sont obligés cela un taux d'assurance plus élevé, les frais forcément
d'aller à sa recherche à vingt, trente ou quarante milles au n4eessités par le fait que les vaisseaux ne peuvent jeter
large, des bateaux de petites dimensions ne suffisent plus au l'ancre qu'à une couple de milles de nos côtes, et cette
besoin d'une exploitation plus étendue, et il en résulte une Chambre comprendra la position difficile dans laquelle se
perte de temps très considerable, et malgré leur habileté et trouvent placés nos armateurs et nos négociants.
leur hardiesse bien connues, nos rêcheurs sont très souvent Je me permettrai, M. l'Orateur, de lire ici une lettre que
forcés d'abandonner les fonds de pêche et la certitude d'une m'adressait le 29 de janvier dernier, le chef de l'une des
prisa abondante pour ne pas s'exposer à être surpris au principales maisons de commerce de la Gaspésie, MX.
large par un coup de vent dont ils s'occuperaient bien Valpy et Le las. Voici ce qu'il me diiait:
peu s'ils montaient de bons, de grands et solides bateaux.
Et, lorsque forcés de fuir devant la tempête, nos Caa moNasIEUa,-Comme vous devrez bientôt aller à Ottawa pour la
pcheurs reviennent à leur point de départ, ils n'ont réunion des Chambres, nous vous signalerons la grande Importance

qu'il y a de taire exécuter des travaux publica sur nos côtes. Depuis le
d'autre alternative que de jeter leurs bateaux à la côte ; bassin de Gaspé j ,squ'au port Daniel, soit, sur un parcours de plus de
le sable du rivage est le seul endroit où ils pu:ssent se 70 milles, il n y a pas une seule baie on anse où un navire prenant à son
réfugier. Après la tempête, une journée se passe avant bord , de pays puisse mouiller en ûret4. Comme résultat ils

ré'agi sont frédeprendre la haute mer on de s'échouer. Dn et
de reprendre la mer, avant que les bateaux soient de dernière alternative, l'expéditeur su trouve placé dans une mauvaise
nouveau lancés pour une nouvelle expédition, jourrée sou- position, car si la saison est avancée, dans neuf cas sur dix il ne peut
vent favorable à la pêche mais qui, par la force des circon- pas remplacer le navire; et comme conséquence il est obligé d'hiverner

Spe Et j n. . ses marchandiées pendant au moins huit mois. Si c'est un article
tunces, se trouve forcement perdue. Et je ne parle Pas ici, périssable, c'est simplement la ruine pour l'infortuné expéditeur. 81
M. l'Orateur, des pertes pécuniaires très considérables que vous examine-z les chilfres vous constaterez que l'on exporte de cette
nos pêcheurs éprouvent ti ès souvent. Ces pertes se chiffrent partIe-ci du pays une grande quantité de produits, tel. que poisson, bols

de construction, grams, pommes de terre, commerce qui, soyez-en
chaque année par millieri de piastres, et souvent nos Pau- persuadé, ne se fait pas sans qu'il en coûte à ceux qui le font ici beaucoup
vres pêcheurs voient s'engloutir dans une seule tempête le d'argent, de difficultés-et d'inquiétudes.
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Noue vous ferons aussi observer qu'après le 20 octobre nous ne pouvons,

vu l'absence de havres, affréter des navires pour prendre sur cette côte
des cargaisons à destination des marchés étrangers et nous sommes en
cuire ob!igés de payer une somme additionnelle de 25 cents par quintal
sur le poisson à tous les navires qui prennent un chargement su- la côte.
C'est-à-dire qu'un navire qui prend une partie d'un chargement au
basPin de G6pé (qui est un havre) transportera le poisson moyennant
29. 3d. sterling par quintal, tandis que le même navire exige -3s. 3d.
sterling s'il prend le teste du ehargement sur la côte Cette augmen-
tation de taux est destinée à couvrir les risques qu'il y a à charger sur
une côte ouverte. Ceci constitue une entraive kérieuse pour notre comn-
merce, et le ta if aditionnel doit tie paé par le producteur ou l'ache-
teur. L'été dernier (1366), à cause de li période avancée de la saison
et de l'absence de havies, nous avons dû garder en hivernage 6,000
quintaux de poisson séché. Comme résultat, nous avons perdu $s,000
sur le prix caurant de cet article, qui n'a pu otre placé sur les marchés
du Brésil qu'en j iillet et août 1887. Nous pouvons ajouter que l'agri-
culture se développe rapidem-nt et que l'on pourrait exporter de graud'sa
quantités de produits agricoles Fi l'on ne manquait pas de facilités. Les
speculateurs n'ont pas été tentés de s'en occuper.

Nous demeurons, cher monsieur,
Vos tout dévoués,

VALPY Er LEBAS.

Cette lettre n'a pas besoin de commentaires; et les quel.
ques observations que je viens de faire, j'ose l'espérer, prou-
veront la nécessité de donner plus de facilité au commerce
gaspésien.

C'est une question qui s'impose à l'attention publique, et
à laquelle, je l'espère, le gouvernement voudra bien aussi
donner toute son attention.

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, avant de répon.
dre à l'honorable député, puie-je lui demander si, quand il a
parlé de la Gaspésie, il a voulu seulement parler du comté
de Gaspé, or des deux comtés réunis de Bonaventure et
Gaspé?

M. JONCAS: Je n'ai parlé que du comté de Gaspé seule-
ment. Je ferai remarquer que lorsque j'ai parlé des pro-
duits agricoles do la Gasi.é ie, j'ai donré 1s eh,tfres dos doux
comtés de Bonaventure et Gaspé iéunia.

Sir RECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, avant d'aller
plus loin, je dois d'abord féliciter l'honorable député sur la
manière habile avec laquelle il a soumis la présente ques-
tion à la Chambre; et lui dire qu'après les deux exemples
qu'il nous a donnés de ses aptitudes à traiter les questions de
haute importance, il ne devra pas, dorénavant, mettre son
talent sous le boisseau; mais, au contraire, il devra, à la
prochaine session, étendre ses renseignements et ses études
à d'nutres questions qui n regurdent pas uniquement son
comté, et par là même, servir davantage son pays et sa
provir ce en particulier.

L'honorable député nous a présenté tout à l'heure des
chiffres, établissant combien la Gaspésie,-c'est à-dire les
comtés de Gaspé et Bonaventure,-peut produire, et produit
en effet de blé, d'orge, d'avoine et autrù céréales que l'on
trouve dans les comtés les plus favorisés de la province de
Québec. Il nous a fait voir qu'en effet les deux comtés de
Gaspé et Bonaventure produisent le double, en fait de grains
et de céréales, de certains comtés qu'il a nommés, et dans
certains cas, produisent même quatre et cinq fois autant.
C'est une révélation pour moi, et je pense que c'ost aussi une
révélation pour plusieurs députés de cette Chambre, qui ne
s'attendaient pas à voir de pareils sésultats obtenus de la
Gaspésie.

Vu que Gaspé est si loin du centre d" pays, on suppose
toujours que c'est une contrée de glace, de frimas et de neige ;
et qu'on n'y trouve que du poisson. L'honorable député
vient de nous fait c voir, qu'au contraire, c'est un pays qui
produit aussi des grains, et qu'il pourraiten produire davan.
tage s'il était plus colonisé. Il a en également raison de
dire que ce qui manque surtout,-ou plutôt ce qui a man.
qué à cette partie du pays et qui manque encore,-ce sont
des voies faciles de communication. En effet, la Gaspésie
n'a commencé que dernièrement à avoir des facilités de
transport, mais elle en aura davantage avant peu, quand,
par exemple, le chemin de fer qui se construita la Baie des.
Chaleurs sera conduit à Percé et à Gaspé.

M. JONcAS.

Comme do raison, l'honorable député ne peut pas espérer
que toutes ces grandes entreprises se feront immédiatement,
malgré tout le désir qu'il a de voir son comté et la Gaspésie
pros[ érer. Je vois, qu'on cela, il a hérité des bonnes qua-
lités de son prèdécessour, l'honorable M. Fortin, dont le
départ du milieu du nous pour aller occuper un siège dans
une autre Chambra, a causé un regret universel ; mais je
suis heureux de constater qu'il est remplacé par un député
qui paraît porter le même intérêt à cette partie du pays.

Comme je l'ai dit plusieurs foii à l'honorable M Fortin,
il est impossible pour le gouvernement de tout faire à la
fois. Il faut que ce soit fait par degrés. Les besoins du
comté sont exposés avec beaucoup de force par l'honoin-ble
député, et ne manqueront pas d'attirer l'attention du gou-
vernement et de cette Chambre.

Il n'y a pas de doute que l'honorable M. Fortin, ainsi que
l'honorable député actuel do Gaspé et l'honorable député de
Bonaventure (M. Riopel)-qui paraît, lui aussi, avoir reçu
une bonne partie de l'héritage de M. Fortin-il n'y a pas de
doute, dis-je, que ces honorables députés aient obtenu, d'année
en année, autant qu'il était possible d'avoir pour ces comtés.
Et à ce sujet, je me permettrai de dire que l'hon'rable dé-
puté a fait erreur quand il a dit tout-à-l'heure que la voix
de l'honorable M. Fortin n'avait pas ou beaucoup d'écho, et
qu'il craignait que la sienne n'en eût pas davantage. Si
sa voix peut avoir seulement le quart de l'écho de celle de
l'honorable M. Fortin, il pourra être satisfait, parce que,
chaque année, l'honorable M Fortin a toujours obtenu beau-
coup pour cette section du pays, et pour ses pêcheurs.

M. l'Orateur, je n'entreprendrai pas de suivre l'honora.
ble député dans les renseignements et les chiffres qu'il a
donnés à cette Chambre ; mais je dois li dire, en ce qui
concerna les havres do refugo dont il a parlé, qu'il est im.
possible pour le gouvernement de tous les construire en
même temps. Nous avons commencé à en construire. Il y
en a un, je crois, aux Iles de la Madeleine, qui doit être à
peu près terminé. Il y a aussi une jetée ou un quai, qui, s'il
n'est -pas terminé, le sera bientôt, à Percé, dans le comté de
Gaspé. D'autres entreprises de ce genre se font actuellement
sur les côtes des comtés de Gaspé et de Bonaventure.

Quant au Cap Chatte, et à Ste-Anne des Monts, l'honora-
ble député a parfaitement raison en disant que le gouverne-
ment y a fait faire des explorations. Nous avona en effet,
fait faire des études considé-ahlos de ces lieux pondant deux
ans. ]l s'agissait de savoir s'il était pratiquable, avec une
somme modique de construire une jetée à Ste-Anne des
Monts, et une autre au Cap Chatte. Il a été démontré que
les travaux seraient trop considérables. On a alors étudié la
praticqbilité de construire un quai entre les deux paroisses
afin de voir si on ne pourrait pas y établir un quai pouvant
servir aux deux localités. Le rapport des ingénieurs,-com-
me l'honorable député le verra, vu qu'il demande les docu-
ments et papiers qui se rapportent à ce sujet,-a démontré
que les estimés de ces travaux etaient tellement considéra-
bles que le gouvernement n'a pas osé demander au parle-
ment un crédit pour faire ces travaux.

Dans tous les cas, la voix de l'honorable député de Gaspé
est assez éloquente pour se faire entendre de nouveau. Je
suis convaincu, qu'avec son éoergie et sa persévérance il ne
manquera pas de revenir à la charge et de rencontrer son
ami, le ministre des travaux publics, afin de lui rappeler que
son comté a besoin d'améliorations publiques. Je puis dire
en terminant, que je ne l'ignore pas, mais il est bon quel-
quefois de le rappeler au ministre.

Les documents demandés seront mis devant la Chambre.

ESTAMPILLE SUR LE FROMAGE.

M. SPROULE : Je propose-
Qu'il est opportun de p-mrvoir, par bill on autrement, à ce que le fro-

mage fabriqué aux Etats-Unis soit estampillé lorsqu'il est export6 du
Canada, ou par voie de ce pays, de manière à indiquer le pays de pro-
venance.

1268 7 MI



DÉBATS DES COMMUNES.
Mon but en présentant cette résolution est d'attirer l'atten-

tion du gouvernement, de la Chambre, et du pays, sur une
pratique, je dirai pi esqu'une pratique frauduleuse, qui existe
actuellement, et qui, si l'on n'y met fin, nuira considérable-
ment à une des industries les plus considérables du pays, je
veux dire la fabrication du fromage. Je veux parler de la
pratique qui consiste à expédier du fromage des Etats-Unis
au Canada, et en Europe, par un port canadien, et avec le
fromage du Canada. Là il est vendu pour du fromage
canadien. On a remar qué depuis quelques années que g âce
aux soins que nos cultivateurs apportent à la fabrication du
fromage, et grâce aussi à leur meilleure éducation sous ce
rapport, la qualité de nos fromages a augmentó considéra.
blement, et à mesure que les années s'écoulent, les fromages
canadiens commandent un meilleur prix sur les marchés
étrangers.

L'on a aussi remarqué que par suite de la falsification du
beurre et du fromage aux Etats-Unis, leur marché a subi
une dépression, et je crains que ce soit pour cette raieon que
lo fromage des Etats-Unis ne commande pas un prix aussi
élevé que le fromage canadien, ce qui n'empêche pas que
leur commerce marche quand même, et ils font ce commerce
en s'appuyant sur la bonne réputation de notre fromage, et
ils réalisent presqu'autant de profits que nous lorsqu'ils
exiédient leur fromage avec le rôtre. Si cet état de choses
continue, il aura pour effet de détruire la valeur de notre
fromage sur le marché européen. Certain honorab'e député
pourrait peut-être être porté à demander si l'on sait sur les
marchés européens que le fromage américain est falsifié. Je
vais lire ce oui s'est passé dans la Chambre des Communes
d'Angleterre, le 20 mars dernier:

Il a été annoncé ce soir dans la Chambre des Communes que le bureau
colt niai est sur le point de s'enquérir du Canada si la falsification que
l'un alègue au sujet du fromage importé des Erets-Unis s'applique aussi
au fromage canadien, spéciale-.est en ce qui se rapparteen l'usage dela
graisse animale dans la fabrication du fromage.

Je pense que cette enquête a cu lieu, etjo trouve plus tard,
au sujet de cette question, que le gouvernement impérial
s'est occupé de la chose. J'ai ici un autre extrait sur le même
sujet:

HIsRaNIA CHAMBERS,
LoNDoN iBIDoE, S.E., avril 1888.

Par suite de l'interprétation rigide que l'on a donnte à l'acte du parle-
nient passé récemment et intitulé The Marchandise aMarks .4ct par
les officiers des douanes de Sa Majesté, le Home and Poreign Exchange
jveta à propos d'ii.fermer les diverses chambres de commerce ainsi que
is diverses associations commercialesdu continent américain, de même
que les divers armateurs, qu'il est éminemment important que toutes les
esi éces de provisio:s devraient porter sur le paquet le nom du pays de
production.

Les autres recommandations suivantes sont aussi faites pour le fro-
mage et le bcurre : la boite ou le ps uet devrait porter les mots "produits
canadiens." Pour le lard fumé, le jambon etc., le paquet devrait aussi
porter le nom de la ville où la viande a été préparée. di la viande elle-
même est mai quée, la marque devra comprendre aussi le nom du pays
de production. Les marchandises qui porteront une maique anglaise
quelconque, un nom ou un signe ou les mots " A Co.," ne seront pas
admises, à moins que le nom du pays de production y soit arissi indiqué
clairement.

Cela a été fait dans le but,.je pense, de donner fair play
aux colonies britanniques si possible, et aussi de permettre
aux consommateurs anglais de distinguer entre les produits
c'un pays étrbnger,qui malheureusement sont bien inlérieurs
et bien plus falsifiés, et les produits du Canada, qui sont notés
sur le marché anglais comme étant de beaucoup sui érieurs.
Quelle raiton avons-nous pour croire à cette falsification ?
Nous avons les plus fortes raisons. Nous avons le rapport
d'un comité de la Chambre des EtatE-Unis, comité qui a été
chargé de s'enquérir de la falsification des substances ali-
mentaires, et, après avoir étudié la question minutieuse--
ment, ce comité dit :

La question qui est en jeu dans ce bill est d'une grave importance.
La juridiction qu'a ce comité sur cette question lui a été conférée, par
un vote direct de la Chambre, et elle lui impose une responsabilité qu'il
apprécie pleinement, mais que le comité s'est efforcé de remplir son
devoir consciencieusement,

Le comité d'agriculture a examiné la question avec patience, d'une
manière pratique et complète, et dans le cours de cette enquête Il a
écouté les arguments des représentants de l'Association nationale du
beurre, du fromage et des œufs, PAssociation du beurre et du frDmage
de l'Iowa ; la Haile aux produits de Baltimore ; l'Association d'agricul-
ture américaine ; l'Union des épiciers en détail de New-York; l'ABso.
ciation d'agriculture et l'industrie laitié -e américaine ; l'honorable
Norman J. G. Colman, commissaire d'agriculture, et le docteur Loring,
ancien commissaire d'agriculture des Etats-Unis, aussi bien que les
représentants des fabricants et les marchands d'oléomargarine.

Que le comité trouve que dans Is Etats-Unis 15,000,00o de vaches pro-
duisent chaque année 1,000,000,00) de livres de beurre, et 300,000,000 de
livres de fromage, et que ces produits valent $50,000,000, qu'environ une
uantité égale de lait esr consommée comme lait, de Bitte que les proe
dits de la laiterie aux Etats-Unis représentent la somme annuelle de

$500,000,000 ;
Que les vaches valaient en moyenne $10.00 par tête jusqu'à l'introduc-

tion du beurre falsifié, et qu'elles ne valent plus maintenant que $30.00
par tête, faisant uue perte totale de $150,000,000 sur les vaches laitières
seulement; que durant l'année passée l'on a abattu à Chigago seule-
ment, environ 300,000 vaches laitières, soit une moyenne d'un
millier par jour ; que de quatre à cinq millions de citoyens américains
sont engagés dans ce commerce, et qu il leur faudra tous l'abandonner et
se livrer à quelqu'autre branche d'industrie déjà encombrée, à moins
qu'ils ne soient délivrés de la concurrence ruineuse actuelle qui provient
des imitations à bon marché du beurre et du fromage ;

Que l'industrie laitière est une nécessité pour toutes les autres bran-
ches de l'agriculture, vu qu'elle constitue le moyen le plus économique
et le plus sûr de produire ou de continuer les conditions du sol nécessaires
à la production des récoltes, du grain et d. l'herb - ; q te le coût de la
1' oduction des imitations ordinaires du beurre est de sept à huit centins
a ivre, et que le coût pour le consommateur a été et est à peu piés ,u
prix du beurre véritable ;

Que ces imitations ne sont pas sculement désastreuses pour l'industrie
laitière directement et pour toutes les branches de l'agriculture indirec-
tement, mais qu'elles nuisent à la santé publique, comme étant la cause
fructueuse de la dyspepsie et d'autres malaies.

D'après les moyens les plus tirs et les meilleurs renseignements que
l'on a pu obtenir, votre comité pense qu'environ 200,000,000 de livres de
composés et de mélanges faux etimités mont maintenant.,briquées chaque.
année, lelquelles non seulement prennent la place d'autant de beurre,
mais qu'elles arrêtent la consommation d'une plus grande quantité en-
core par la démoralisation du commerce.

Votre comité pense de plus que le tr.fic illimité du bourre faltifié est
démoralisant dans ses dYets pour le peuple; que ltxttnee desem-
blable falsification grossière a déjà nui à notre commerce d'txportation,
et qu'il en résultera de plus granus dommages encore s'il ni'y est mis fiu.
Il appert de plus, d'aprés les renseignemeuts qui ont été fournis à votre
comité, qu'au moins les neuf dixièmes de la population des Etats-Unis
demandent cette législation.

Maintenant, quant à dire que l'introduction de ces articles
nuit à la santé publique, j'ai aussi devant moi un autre rap.
port du comité chargé d'étudier la question de la falsifica-
tion des substances alimentaires, et voici ce que j'y lis:

J'ai parlé de la glucose comme étant un géant qui a pris en peu de
temps rides proportions culossales.

Et je demande à la Chambre de se rappeler que l'oléo-
margarine, comme on l'appelle ici, ne se rapporte pas au
beurre seulement, parce que c'est un produit dont on lait un
grand usage pour falsifier le fromage aussi bien que pour
représenter le beurre. Il dit:

Non seulement ce produit encombre nos marchés sous forme de beurre,
mais aussi eous forme de fromage. Un grand nombre de crémeries et de
laiteries, comme j'en suis Informé, melangent actuellement leur fromage
avec de l'huile d'oléomargarine, dans la proportion de 25 pour 100 ou
plus.

Il continue:
M. Michels, de la ville de New-York, un microscopiste et rédacteur

d'un jou:nal scientifique bien connu, déclare que l'oléomarprine est
simplement du gras brut non cuit, qui n'a jamais été soumis une cha-
leur suffisante pour tuer les parasites qui ont coutume d'y vivre; que
ceux qui en mangent courent le risque de contracter la trichinose ces
estomacs des animaux qui ont été hachés avec le gras pour former cet
oléomargarine. Il dit qu'il a trouvé dans cette substance des tissus et
des muscles, ainsi que des cellules d'une natuie suspects, et que M.
Taylor y a aussi trouvé positivement des germes identilô de maladie.

M. Michels ajoute: Tout ce que l'on appelle gras de boeuf qui est ap-
porté à New-York dans une semaine, n alimenterait pas une fabrique
pendant quatre jours; cependant il y avait sept fabriques à New-York,
et il affirme qu'il ne peut y avoir de aoute que i'on emploie le gras et la
graisse de diverses descriptions pour fabriquer de l'oléomargarine.

L'éminent chimiste anglais, ie professeur Church, déclare qu'il y a
trouvé du gras de cheval, du gras tiré des os, et du gras dont on se
sert ordinairement pour fabriquer les chandelles.

Mais l'homme qui,,prbablement, a écit plus que tout autre sur ce
sujet, est le Dr ,. U.Piper, de Chicago, au sujet duquel le juge en
chef di cette ville et trois autre@ juges ont déclaré qu'ils n'ajouteraIent
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l'as plus de foi aux témoignages d'aucun autre savant de cette ville de celui qui est fabriqué aux Etts-Un . Personne ne
<lu'au sien.

Le Dr Piper dit que son attention a d'abord étéappeléesur cette ques- niera que notre industrie laitière soit l'une des 1lus impor-
tion par un article publié par M. Michels, dont l'on vient de parler dans tantes, l'industrie qui requiert notre plus minutieuse
l'American Journal ol Mîcroscopy. attention sous tous les rapports, mais surtout sous le

Depuis lors il a examine un grand nombre d'échantillons Il déclare d
que pendant que le véritable beurre ne peut contenir de trichine, rapport s grands avantages que nos ultivateurs doivent
d'oufs de ténia, etc , il a trouvé dans l'oléomargarine non seulement en retirer. C'est une industrie dont les avantages il
des substances organiques sous forme de tissu musculaire et connectif, est vrai, sont indirects, mais qui sont immensément profi-
mais aussi des organismes qui avaient resisté à l'acide acétique tables pour les cultivateurs qui élèvent des animaux sur leurs
bouillant, et des oeufs ressemblant à ceux du ténia; il a conserve ce s
derniers pour les montrer à tous ceux qui désireraient les voir, et il en a terres ; sans compter que l'élévage des bestiaux engraiese le
aussi pris des photographies microscopiques pour les montrer à tous ceux j sol. A part cette question d'engrais, l'on sait les profits que
qui voudraient les voir. Il pense que ces organismes peuvent se trouver rapporte l'exportation des animaux. J'ai ici devant moi un
dans les estomacs des porcs et des moutons que l'on emploie pour la étatfabrication de cet article, bien qu'il y ait trouvé des échantillons de montrant l'augmentation, d'année en annee, des
viande crue. Il en conclut que l'oléomargarine est une substance dan- produits de la fabrication du fromage au Canada, et avec la
gereuse, et que pour aucune considération il en permettrait l'usage dans permission de la Chambre je donnerai cette statistique, afin
sa famille. de montrer l'importance de l'industrie en question:
Le comité dit encore:

En face de l'augmentation toujours croissante de ce commerce, du rap- Valeur des
port de l'Académie et de Médecine de France, des découvertes des exportations
savants ci-dessus nommés, et du danger de faire usage du gras crû et Années. Quantité Valeur. en Angle-
des estomacs des animaux malades et de ceux qui meurent dans les wagons terre.
de chemins de fer, dont le nombre se com te par centaine de millions
par année, ou de la pleuro-pneumonie, ou d'e la fièvre des bestiaux, on
du choléra des cochons, je pense que nous n'avons pas lieu de nous ré-
jouir de cps immenses fabriques qui fournissent actuellement aux tables Lbs.
de nos hôtels, de nos restaurants, de nos pensions, de nos familles, de
l'oléomargarine, du beurre et du fromage. Un nouvel article que l'on En 1868, nous avons exporté..... 6,141,570 620,543 548,574
appelle beurre et fromage vient de faire son apparition sr les marchés de 1869 do ...... ...... ,.. 4,503,370 549,572 543,524
l'ouest, lequel contient de 50 à 75 pour 100 de gras de porc. 1870 do..............5,827,782 674,46 661,541

1871 do .. ...... 8,271,439 1,109,906 1,099,052
Maintenant, M. l'Orateur, je ne cite ces extraits que dans 1872 do .............. 16,424,025 1,840,284 1,817,857

le but d'appeler l'attention du gouvernement sur ce trait de 1873 do .............. 19,483,211 2,280,412 2,207,7#9
la cause, et je pense que l'on pourra remédier au mal en 185 do -: ."" 242 3,58,226 3,38,8
appliquant la loi qui exige l'analyse des substances alimen- 1876 do ............... 35,024,090 3,751,268 3,639,629
taires que l'on suppose être falsifiées ; et si ces substances 1877 do ...... ....... 35,930,524 2,748,575 3,447,310
falsifiées sont importées dans notre pays, et ne peuvent être 1878 do '......... ... 38,414,295 3,90,300 3,89,613
découvertes d'une autre manière, et si, aprè:s avoir été 18- do ............... 40,468,678 3,893,366 3,772,769
analyeées, l'on constate qu'elles sontfalsifiées dans la mesure 1s do .............. 49,255,523 5,510,443 5,471,362
qu'on le représente ici, ces produits ne devraient pas entrer 188 do . 50,87 600,8 8 5,479,69
dans le pays, ou du moins l'on devrait y mettre des restric- 1884 do ......... 69,755,423 1 7,251 939 7,207,425
tions qui permettront à ceux qui en font usage de savoir 1885 do ............ 79,655,387 1 8,265,240 8,178,953
que ce ne sont pas des produits canadiens. Je dirai main- 1886 do•.........78,112,927 6,754,626 6,729,134
tenant l'effet que cela produit sur les produits canadiens. 1887 do .......... 73,648 7,108,918 7,065,983
Nous constatons que depuis un grand nombre d'années les
produits des Etats-Unis, en ce qui concerne le fromage et le Si nous remontons jusqu'en 1860, alors que nous n'avons
beurre, ont commandé le marché anglais autant que les exporté que 600,000,000 de livres de fromage, et si nous
nôtres, mais dans ces dernières années nous avons gagné jetons un coup d'œil sur l'année dernière, alors que nous on
immensément de terrain. Depuis quelques années les avons exporté 73,000,000 de livres pour lesquelles nous
meilleures espèces de fromage canadien ort été cotées à peu avons reçu en retour $7,108,9L8, nous voyons de suite
pi ès au même chiffre sur les marchés étrangers, et la grande l'importance de cette industrie.
quantité des produits étrangers falsifiés que l'on a expédiée Je trouve que durant les deux dernières années, les Amé-
sur les marchés d'Europe, a réduit le prix du fromage ricains ont expédié en Angleterre par la route du Canada,
américain sur les marclés étrangers à tel point que quand des quantités considérables de fromage. En 1873 ils ont ex.
il est mê!é avec le rétre et qu'il est vendu en lots, il fait pédié dans ce pays, puis des ports canadiens en Angleterro,
baisser très matériellement le prix de notre fromage. Je dans le but, comme nous le croyons, de le mêler au fromage
trouve que, d'api ès le rapport qui m'a été fourni par la canadien, et de faire monter par là le prix de leurs produits
maison Kirkpatrick et Cookson, de Montréal, en 1886 la sur le marché anglais, 5,299,000 livres ; en 18c0, 6,0b0,000 ;
meilleure qualité de fromage canadien et américain a en 18.6, 6,924,000; en 186, 7,074,000; et en 1887,
réalisé 50 ohelins par 100 livres à Liverpool ; l'an dernier 5,176,000 livres de fromage nous sont arrivées par voie de
elle a réalisé 63 cbelins par 160 lbs, et le beurre ainsi que Broc kville, de Kingston et d'autres ports; et il a été expédié
le fromage canadien a réalisé 1 chelin de plus que les deMontréalenAngleterreavecde grandesquantitésde notre
produits américains. Mais je dis que ce n'est pas là une fromage canadien. Je comprends qu'un bon nombre de Cana-
preuve des effet s désastreux que cette concurrence produit diens sont engagés dans l'industrie laitière, parce qu'ils
sur notre beurre et notre fromage, parce qu'elle repiéuente peuvent acheter du fromage américain à meilleur marché, le
que le prix réalisé sur les meilleurs échantillons que nous transporter ici et l'exporter avec notre propre fromage
exportons. Sans doute que les Etats-Unis fabriquent une canadien, et réaliser par là un bon profit. Dans Ontario,
grande quantité de fromage, qui, relativement parlant, n'est l'an dernier, nous avions 770 fromageries en opération.
pas falsifiée. Je constate que dans le mois d'avril de l'année D'après le rapport de M. Blue, nous avions dans la province
dernière nous avons obtenu en Angleterre, 65 chelins 750,000 vaches laitières, et si nous prenons la moitié de la
pour chaque 100 livres de notre fromage, en juillet nous statistique fournie par les Américains, et je ne crois pas que
avons obtenu 47 chelins, et en octobre 57; mais pendant cette statistique soit exagérée,parce que nos voisins semblent
toute la dernière année nous avons réali,é un ohelin par avoir étudié la question de la manière la plus minutieuse
100 livres de plus que nous obtenions pour notre fromage possible ; si nous prenons, dis-je, la moitié de cette statis-
sur les marchés américains. tique, elle démontre une perte pour Ontario, perte qui ré-

Maintenant cela ne s'applique, va sans dire, qu'à notre sulte du mal dont on se plaint, et qui se chiffre par
première qualité de fromage, que nous exportons séparément $3,750,000 par année, sans parler des autres provinces. ,Je
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prétends donc qu'il est de la pIns haute importance pour
nous de faire quelque chose pour protéger autant que pos-
possible cette industrie irmportante pour nos cultiva-
tours. Jo recommanderais comme moyen d'arriver à ce
iésultil, d'exiger que tout le fromage des 'Etats - Unis
soit ma'rqué en ontrant dans le pays commo produit des
Ntats Unis, et nous ne devrions pas employer le mot " amé-
ricain," parce que ce mot n'est pas suffisamment distinct
pcur les achcters européens; mais il devrait être marqué
cmnme r mage proverant des Etats-Unis. Cela pourrait
ee ftire soit par une loi spéciale ou autrement.

L'en devrait exiger que le fromage canadien soit marque
wnn seulement snr les boites, mais aussi sur le fromage lui-
mêee, donnant le nom de la province d'où il provient, et
dë(lara!tt que c'est un pr oduit canadien, et alors il ne pour.
rait y avoir mép: iso. Cela serait en harmonie avec la recom-
mandation d la Chambre de commerce d'Angleterre, et les
étiangcrs qui achétont notre fromage canadien pourraient
comprendre d'ù provient ce fromnag,et ils seraient sûrs qu'ils
achòtent du fromage canadien, et que par conséquent ils
n'achètent 1 as un produit falsifié. Le même système devrait
s 'appliquer au beurre.

Je ne puis dire si oui ou non il faudra une législation pour
arriver à cette fin ; mais je pense que le ministre des douanes
et le miistie du revenu de l'intérieur pourraient peut-être,
sans législation, faire des règlements dans leurs divers dépar-
tements pour atteindre ce résultat. S'il n'est pas possible de
combattre le mal d'une autre manière, il peut être attaqué
au moyen des dispositions do l'Acte concernant l'inspection
<les substances alimentaires que l'on suppose être falsifieos,
Le produit américain peut être analysé, et s'il est constaté
q1 ce produit est falsitié et nuisible, comme on allègue qu'il
l'est, et comme je crois qu'il l'est, alors on peut l'exclure
du pays. Le mal peut aussi être attaqué au moyen des règle-
monts de douane, qui exigent que tout produit importé dans
ce payssoit marqué comme produit du pays d'où il provient,
et qu'en soitant du pays il porte la même marque, afin qu'il
n'y ait pas de mép)rise.

Cette disposition pourrait sans doute s'appliquer aux au-
tres produits, comme l'a recommandé la Chambre de com-j
merce d'Angleterre; elle pourrait s'appliquer au jambon, à
la viande, au beurre, au fromage et à toutes les autres sub-
st ances a!imentaires produites dans notre pays et expédiécs
en Angleterre. Je pense que, tout comme nous avons trouvé
récessaire de conserver le marebé anglais pour nos ani-
maux, il est de même nécessaire de conserver cet important
marché ouvert au cultivateur canadien pour son beurre et
son fromage au moyen de quelques règlements, parce que
si nous n'adoptons de semblables mesures afin de faire face
aux nécessités du cas nous trouverons dans quelques années
que ios cultivateurs souffriront des conséquences de notre
inarction de la même manière dont souffrent aujourd'hui les
cultivateurs américains. J'cspère que le gouvernement,
comprenant l'importance de cette industrie comme jz sais
qu'il la comprend, et sachant comme il doit le savoir que tous
les cultivateurs du pars, trouvat:t que d'autres branches de
l'agriculture ne sont pas aussi profitables s'adonnent sur
une grande échelle . l'industrie laitière, et cela non seule-
moit dans le but d'obtenir une compensation directe pour
leur travail, mais aussi un bénéfice indirect par le fait qu'ils
sont capables d'entretenir le sol dans l'état qu'il faut pour
produire d'autres récoltes profitables. J'espère que le gou-
vornement prendra des mesures,et cela aussitôt que possible,
pour protéger cette industrie si importante pour le cultiva-
teur canadien, afin qu'elle ne soit pas détruite par les pro-
duits falsifiés que l'on apporte dans ce pays et que l'on ex-
pédie de nos ports ostensiblement comme produits cana-
diens, et que l'on vend comme tels à leur arrivée à Liverpool.
Avec la permission de la Chambre je propose que la prop,-
sition soit amendée de manière à ce qu'elle se lise comme
suit
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Qu'il est à pronos de décréter par un bill, ou autrement, que le fro-
maze des Etats-Unis soit marqué, lorsqu'il est importé au Canada où
qu'il en est exporté, de manière à indiquer le pays de la fabrication, et
aussi que le fromage canadien soit marqué comme produit canadien.

M. TAYLOR: M. l'Orateur, je m'occuperai pas le
temps de la Chambre au delà de ce qu'il me faut pour
dire que j'approuve en tout point tout ce qu'a dit mon ho-
norable ami le député de Gray-Est (à. Sproule). Demeurant
sur les bords du fleuve Saint-Laurent, juste en face de l'Etat
de New-York, je puis peut-être parler avec plus d'auto-
rité que mon honorable ami de Grey-Est au sujet de l'expor-
tation du Canada du fromage américain. Presque chaque
semaine l'année dernièie j'ai vu un wagon ou deux chargés de
fromage fabriqué dans l'Etat de New-York ; ce fromage est
transporté dea Etats-Unis au Canada en bateaux à vapeur;
il est chargé à bord des wagons du Grand-Tronc, on l'expédie
à Montréal dans le but de l'exporter en Angleterre, comme
produit du Canada, je n'en ai pas le moindre doute. Aussitôt
que la presse a commencé à agiter cette question on appe-
lant l'attention du gouvernement canadien sur le fait qu'une
enquête était instituée en Angleterre afin de savoir si le
fromage canadien contenait du gras animal, un certain nom-
bre de personnes qui demeurent dans mon comté et sont
intéressées dans l'industrie laitière, tinrent des assemblées
et passèrent des résolutions à ce sujet.

Un ban nombre de ces résolutions m'ont été transmises, et
je me propose d'on lire quelques-unes à la Chambre.
J'espère sincèrement que le gouvernement réglera
efficacement cette question du fromage comme il a
réglé la question de l'oléomargarine que j'ai ou le
plaisir do soulever dans cette Chambre il y a deux ans.
J'ai aussi sur l'ordre du jour une proposition relative à la
question du saindoux, et j'espère que le gouvernement va
s'en occuper en même temps que de celle qui est actuelle-
ment soumise à cette Chambre. Je ne sais pas si la propo-
sition relative au saindoux va venir devant la Chambre
cette session, et pendant que nous discutons l'autre, je puis
bien dire un mot ou deux de la question du saindoux qui
s y rattache. Je lirai une lettre que j'ai reçue du président
de la Chambre de commerce de Gananoque à ce sujet:

GicoRs TAYLOR, M. P. GNANoqyU, 14 avril 1888.

Ouet mosssun,-J'ai été prié par le président de la Chambre du
commerce de fromage da Gananoq;ie de vous transmettre une résolution
paské à une assemblée de la Chambre et de vous demander d'être assez
bon de soumettre la question à l'attention du ministre de l'agriculture,
et lui demander de prendre des mesures pour que le fromage fabriqué au
Canada soit distingué du fromage fabriqué dans l'Etat de New-York,
et exporté en entrepôt, de Montréal en Europe.

J'ai l'honneur dpêtre,
Votre obéissant serviteur,

JOSHUA LEGGE.
Proposé par Charles Gray, agent de la fromagerie de Gananoque,

appuyé par Edward Emersou, agent de la fromagerie de Woodburn:
Attendu qu'il est venu à notre connaissance qu'une grande quantité de

fromage fabriqué au: Etets-Unis, de qualité inférieure, est expédiée au
tianada, en entrepét, et transportéee des Montréal sur le marech.de Liver-
pool, et là vendue comme fromage canadien,.afrectant par la matérielle-
ment la réputation du fromage canadien aussi que sa valeur: Qu'il soit
résolu que cette Chambre d u commerce de fromage de Gananoque autorise
leescrétaire de. cette Chambre de se mettre en communication avec
l'honorable ministre de l'agriculture, dans le but d'obtenir telles mesures
qui seront jugées opportunes pour mettre un terme à ce tort sérieux dont
souffrent nos fromagers et nos laitiers. Cette Chambre recommanderait
que toutes les boites de fromage contenant du fromage de fabrication
américaine soient étampées par les officiers des douanes à Montréal, et
que tous les fromagers canadiens soient obligés d'étamper leurs boites de
fromage avant de les e:rpédier.--Adopté.

AL19X. R[ECH&RDSON, président.
JOSRUA LEGGE, secrétaire

SALLE DE LA CAMURE DU GOMMERCE DE FROMAGE DE GÂsÂOQUqE,
14 avril 1888.

Proposé par J. R. Dargavel, appuyé par E V. Ralladay, que dans
l'opinion de cette assemblée le parlement du Canada devrait être prié de
passer une loi pour empêcher le fromage des gtats-Unis de passer en
entrepôt par ce pays sans être marqué comme tel, et recomman-
derait de plus que tout je fromage canadien soit étampé de telle manière
qu'il pourra être reconnu comme fromage de fabrication canadienne.

1888. 1271



1272 IÉBATS DES COMMUNES. 7 MAI
A une assemblée des fromagers et des patrons de fromagerie tenue à quantité de fiomage, lequel, sous le rapport de la qualité,

Elgin, dans Leeds-Sud, le 16ème jour d'avril 1888, la résolution précé- eut souffrir avantageusement la Comparaison avec n'im-dente a éte passée, et ila été ordonné d'en transmettre une coie au e ofv.m
député de ce comté au parlement. porto quel fromage fabriqué dans n'importe quelle partie du

B. L. HALLADAY. Canada. Comme vous le savez, M. l'Orateur, nos pturages
President. sont riches, et l'expérience a prouvé que le lait d'une bonne

Proposé par William Dargavel, appuyé _par John Singleton, que le vache laitière au Nord-Ouest produit 6½ou 7 livres de beurre
parlement fédéral soit prié de passer une loi qui forcera tout le fromage par 100 livres de lait, ce qui est sans doute un excellent
américain expédié des ports canadiens d'dtre marqué comme tel, et que rapport. Je désire tout simplement, M. l'Orateur, donner
dans l'opinion de cette assemblée tout le fromage canadien devrait aussi ,
être marqué comme fromage canadien.-Adopté. l'appui de mon dittrict à mon honorable ami en pretsant

Je certifie que ce qui précède est une copie véritable d'une résolution cette question dans cette Chambre.
passée à une assemblée publique des fromagers et des patrons de froma-.
geries tenue à Newboro, ce 17me jour d'avril 1888. M. BROWN: Je désire profiter de cette occasion pour

T. C. SINGLETON, lire une lettre que j'ai reçue de l'un de mes commettants au
Secrétaire. sujet de la falsification du saindoux. Je suis sûr que le pays

Je puis dire qu'il est de la plus haute importance pour les est grandement redevable à l'honorable député de Grey-Est
fromagers canadiens, que seul le fromage canadien devrait (M. Sproule) pour la manière dont il a soulevé cette ques-
être vendu sur le marché anglais comme produit du Canada. tion en Chambre. Je no me propose pas de faire aucune
C'est un grand tort causé au commerce canadien que le remarque sur la question, voyant que tous les honorables
fromage des Etats-Unis soit expédié du Canada en Angleterre députés désirent presser l'expédition de la besogne à cette
en franchise, et soit vendu sur le marché anglais comme du phase de la session; mais je désire communiquer à la Cham-
fromage canadien. La seule manière d'après moi de régler bre ce que la grande maison d'encaissage Thomas Lawry
la question, c'est que les autorités douanières insistent pour et Fils, de Hamilton, a à dire sur la question:
que tout fromage qui passe par le Canada en entrepôt, soit
marqé tant sur le fromage lui-même ue sur les boîtes au L.question de la falsification du saindoux, qui vous est actuellement

rq tge qu soumise en Chambre, est d'une grande importance pour les encaisseurs
port d'expédition pour l'Angleterre, soit à Montréal, soit à canadiers. Au sujet de cette question nous vous prierons d'user de
Québec, comme produit d'un pays étranger, et si c'est né. toute votre influence pour faire prohiber l'importation du saindoux falsi-
cessaire, de passer une loi pour forcer tous les fromagei s fié, ou bien de donner aux encaisseurs canadiens le privilège d'exporter

de semblables falsifications en franchise. Sous l'état de choses actuel il
du Canada à marquer leur fromage comme produit canadien. nous est impossible de taire de l'argent dans cette ligne, vu que les en-
Comme mon ami le député de Grey (M. Sproule) a fait caisseurs américains encombrent nos marchés de marchandises faltifiées
quelques remarques au sujet de l'oléomargarine, je puis dire à des prix que nous ne pouvons atteindre. De fait, à l'heure qu'il est,

. . Toronto et Montréal sont encombrés de ce prétendu saindoux, qui se
que j'ai reçu une lettre 1l y a quelques jours d'un ami qui vend un centin et demi par livre de moins que nous pouvons obtenir
demeure maintenant dans le Michigan, et qui explique la sans aucun profit p ur l'article pur. Dans notre estimation, une grande
manière dont l'oléomargarine affecte les cultivatGurs de ce quantité de ce saindoux importe n'est pas du tout du saindoux, mais un

mélange que l'on vend pour du saindoux. Aux Etats-Unis la même
pays. Je vais lire cette lettre: question de la falsification du saindoux a été soulevée au Congrès, et

SANLOE Co., MIcHIGAN, 23 avril 1888:.- après analyse faite de certains échantillons de saindoux, j'on n'a trouvé

MoN cER TAYLOR -Je suis heureux d'apprendre que vous portiez tant absolument aucunes traces de panne de cochon.

d'intérêt à la prosperité du Canada. Je comprends que vous avez pré- Je n'ai tout simplement qu'à partager l'espoir exprimé
senté à la Chambre des Communes un bi pour empêcher la fabrication par les hon irable, députés qui m'ont précédé, que le gouver-
ou l'importation de i'oléomargarine au Canada. Si le gouvernement
n'avait pasmis un termeàcette importation et à cette fabrication les cul- nement va (oc culper de cette question avec la détermina-
tivateurs n'obtiendraient pas plus que 10 ou 13 cents par livre pour leur tion de voir à ce que noître pays ne souffre pas de ce sain-
beurre, tandis que maintenant ils obtiennent de 20 à 25 cents. Dans le doux falsifié qui vient copcourir avec la production honnête
Michigan, en 1886, nous n'obtenions que 10 cents la livre ?our notre
beurre; en 1887, nous n'obtenions que 13 cents la livre, et je u espère pas du Canada.
(lue nous puissions obtenir de meilleurs prix cette année. Le beurre
d'oléomargarine ruine les cultivateurs des Etats-Unis, parce que »d. E lSON : Je désire ajouter quelques mots à ce qui a
l'industrie laitière est la principale de nos industries ici. Il s rait bon été dit p ur le> hoLorables députés qui m'ont précédé sur le
pour les Etats-Unis ue nous eussions quelques représentants de plus qui sujet de cette résolution. Je pense, M. l'Orateur, que laportassent autant d'intérêt à nos affaires. , ,Je suis votre, etc., Chambre et le pays sont beaucoup redevables a l'honorable

HIENRY MoPHERSON. député de Grey-Est (M. Sproule), pour avoir soulevé cette

Je puis direque M. Mc Pherson, quiest cultivateur, a habité importante question dans cette Chambre. Je suis convain-
mon comté pendant un certain nombre d'années, et a émigré cu que l'importance de cette question pour les intérêts
au Michigan il y a trois ou quatre ans. Nous avons ici ce agricoles de ce pays sera une excuse suffisante pour nous

qu'il rapporte de la situation dans ce pays par suite du fait faire occuper le temps de la Chambre à cette discussion. Si,
que les cultivateurs ubissent une concurrence déloyale de la comme l'ont dit l'honorable député de Grey-Est et l'honorable
part des fabricants d'oléomargarine. Il me dit que cet député de Leeds-Sud (M. Tay!or), les Américains exportent
oléomargarine est expédiée par tout le pays en pains d'une de ce fromage par voie de ce pays dans le but de l'expédier
demi-livre, et il en résulte que les cultivateurs ne peuvent sur le marché anglais, comme produit canadien, pendant
obtenir (lue 12 ou 13 centins pour du beurre véritable. Le qu'il est de cette qualité inférieure à notre propre fromage,
même état dt chose existerait au Canada si l'on y permettait si la grande iridustrie fromagère de ce pays doit être mise
la fabrication et l'importation de l'oléomargarine, J'exprime en peril par le mauvais fromage des Etats-Unis, lequel o4
de nouveau l'espoir que le gouvernement réglera les ques. continuellemont vendu à un prix inferieur sur le mai che
tions du fromage et du saindoux aussi efficacement qu'il a anglais, à celui do notre fromage de qualité supérieure, ja
réglé celle de l'oléomargarine. pnnse qu'il est grandement temps pour le gouvernement de

s'assurer s'il lui est possible de trouver un remède au mal.
M. DAVIN: M. l'Orateur, je ne me propose pas d'occu- Je comprends la difficulté qu'il y a à exiger qu'un article on

per le temps de la Chambre, parce que cette question a été transit à travers notre pays, pîrte une cerLaine marque ;
complètement discutée, et que mon honorable ami le député mais je crois qu'il est très posbible pour le gouverne ment
de Grey-Est (M. Sproule) a fait un exposé de la question d'insister pour que les fromageries canadiennes étampent
elair et convaincant. En appuyant la proposition, je leur propre marque sur leurs produits, de manière à en faire
désire dire que nous prenons au Nord-Onest un grand intérêt une garantie sur le marché anglais que le fromage en ques.
à cette question, et que nous déirons voir adopter une poli, tion est un honnête produit canadien. L'honorable député
tique conservatrice pour ce qui regarde notre fromage cana- de Grey-Est s'est drnné beaucoup de trouble pour fournir à
dien. La Chambre aimera savoir qu'à la Mitchoire-d'Ori. la Chambre les preuves de l'immense produit de cette grande
gnal nous avons une fromagerie qui produit une grande, industrie ; et nous savons combien il est nécessaire de gar-

M. TAYLOR
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der et de protéger cette industrie, en vue du fait que la pro.'
duction et l'exportation du grain et des animaux n'a pas été
aus-i profitable aux intérêts agricoles de ce pays que l'ex.
port tion du fromage. Je crois que nous devons compter
de plus en plus, à l'avenir, sur nos exportations de fromage
et de beurre, car en tant que le grain y est concerné, nous
aurons probablement à lutter contre de grands concurrents.
Mais nous avons le marché anglais, pour la production de la
meilleure qualité de fromage et de beurre, et j'espère que
lo gouvernement trouvera quelques moyens de protéger sur
le marché anglais, sous son propre nom et son propre carac-
1ère, le produit en question, produit qui comporte si grande-
ment le succès des cultivateurs de ce pays.

M. SCRIVYR : Je désire dire quelques mots sur la ques.
tion. Je n'ai pas le moindre doute que la falsification du fro.
mage s'est pratiquée sur une certaine échelle depuis quelque
temps dans certaines parties des Etats-Unis ; mais je doute
fort que cette falsification ait été pratiquée dans la région
d'où l'on importe du fromageau Canada. Kon honorable ami
de Leeds-Sud (M. Taylor), qui habite très près de la fron-
tière, doit connaître quelque chose de ces comtés qui sont
situés au nord de New-York, d'où s'importe principalement
le fromage au Canada, et je suppose qu'il sait ce qui s'y
passe. 3 e suppose qu'il sait que les agents qui représentent
les grandes maisons de Montréal sont constamment, à la
saison de la fa bîicatiou du fromage, à Ogdensburg, Canton,
Little Falls, dans le comté de Helkimer, et dans quelques
autres villes des comtés du nord de New-York, où ils
assistent aux assemblées hebdomadaires de ce que l'on
appelle le Cambres de commerce ; et il doit savoir que les
prix qui y sont payés par les agents canadiens, qui, j'en
suis sûr, doivent connaître leurs affaires, doivent pouvoir
distinguer du bon fromage d'avec du mauvais, que ces priz,
dis-je, sont égaux à ceux que l'on paie au Canada.

M. TAYLOR: Généralement, un demi-centin en moins.
M. SCRIVER: Quelquefois un dem i-centin de plus; et je

parle avec connaissance de cause, car j'ai suivi le marché de
très près et j'ai vu les rapports des ventes publiés dans nos
journaux et ceux d'ailleurs. Je crois que mon honorable
ami sait que ce sont de magnifiques dis'ricts de produits de
la laiteie. Je ne sais s'il cn con, aît les fabriques et les
méthodes de fabrication qui y sont eoi usrge, mais je puis
dire que je les çonnais. Dans le comté de Saint-Laurent,
un homme du nom de Crapon avait essayé dans les froma-
geries placées sous son contrôle de falsifier le fromage avec
du saindoux. L'honorable député peut savoir qu'il n'a pas
trouvé l'affaire profitable, et je crois qu'il a entièrement
renoncé à cette opération. D'après ma connaissance per-
sonnelle, et du fait que l'on paie dans cette région les prix
que j'ai mentionnés, je crois que le fromage qui y est fabri-
qué peut rivaliser avantageusement dans l'ensemble, avec
le fromage du Canada, et que le fromage forme la masse de
l'exportation américaine, de Montréal, du moins. Je ne
sache pas que dans aucune autre partie du Canada on
importe beaucoup de fromage américain. En conséquence,
je crois que le mal, en autant que l'exportation du fromage
américain, du Canada en Angleterre, est concernée, n'a pas
été bien grand. Je ne saurais prévoir ce qui peut arriver
dans l'avenir, etje ne vois pas qu un règlement de la nature
de celui que suggère l'auteur de la motion puisse produire
un grand bien.

M. MoMULLEN: Je concours largement dans l'opinion
de l'honorab!e député du Grey-Est (ài. Sproule). L'industri
fromagère au Canada est indéniablement très importante, e
il est gi andement désirable ilue durant cette session, le gou
vernement fasse quelque chose .dans l'intérêt de la classq
agricole, en protégeant cette industrie. Je suis un peu sur
pris que le gouvernement n'ait pas pris des mesures dan
ce sens avant aujourd'hui. D'après les observations d,
l'honorable député de Leeds, il est assez évident qu'il es

informé que -du fromage a été inporté des Etats-Unis au
Canada dans le but de l'exporter en Angleterre comme du
fromage canadien, etje suis sûr qu'il a fait part de ses infor-
mations au gouvernement, et le gouvernement doit savoir
depuis un certain temps que cette pratique existe. En consé-
quence, je suis surpris de voir que le gouvernement n'a pas
présenté durant cette session, quelque mesure dans le but
de protéger le cultivateur canadien dans cette branche par-
ticulière. Je suis content de dire que notre fromage a acquis
une très haute réputation en Angleterre, et les honorables
députés conviendront qu'il est désirable d'empêcher cette
réputation de diminuer en permettant d'expédier du fromage
américain de qualité inférieure comme fromage canadien
sur les marchés d'Angleterre.. En conséquence, j'espère que
cette résolution sera adoptée et que le gouvernement va pro-
poser une loi sur ce sujet, avant la prorogation. Chaoun doit
comprendre l'importance qu'il y a d'avoir une législation
qui empêchera nos agriculteurs d'être lésés par l'exportation
du fromage américain falsifié comme étant du fromage cana-
dien. Je ne veux pas retenir plus longtemps l'attention de
la Chambre, mais j'ai cru de mon devoir, sur cette question
importante, de presser le gouvernement, même à cette
période avancée de la session, de présenter une mesure qui
protêge cette importante industrie canadienne.

M. MARSHALL : Je me lève uniquement pour corro-
borer les observations de mon honorable ami de Grey-Est
et de l'honorable député de Leeds, au sujet de cette impor-
tante industrie agricole. Cette question ayant été traitée à
fond par ces honorables députés, je ne retiendrai pas long-
temps l'attention dc la Chambre, mais je crois de mon
devoir do faire part à cette Chambre d'une résolution qui
m'a été transmise par l'Association fromagère de London et
qui trouve naturellement sa place ici, aujourd'hui. Voici
cette résolution passée à une réunion de cette société le 14
avril 1888.

Proposé par John Geary, écr, secondé par James Oreighton: Que
demande soit faite au gouvernement du Dominion de vouloir bien ordon-
ner que tous les produits de la laiterie venant des Etats-Unis d'Améri-
que dès qu'ils arrivent dans un port canadien, pOur 6tre expédiés
en Europe, soient étampés comme un produit des EBtats-Unis d'Améri-
que ; dans le cas du fromage qu'il soit étampé à la fois sur le fromage
lui-même et sur la botte qui le contient; et dans le cas du beurre, sur la
tinette qui le contient ; et qu'il fasse passer un acte obligeant tous les
fabricauts de fromage canadien à étamper leur fromage avec ces mots :
" Fabrication canadienne " et le nom de la province dans laquelle il a
été fabriqué à l'extérieur de chaque meule et sur la botte la contenant,
et cela en encre indélibile, et dans le cas du beurre, que la tnette le
contenant soit également marquée, et qu'une copie de cette résolution
soit transmise à J. H. Marshall, écr., . P , député de Riddlese-Est --
Adoptée.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de discuter cette ques-
tion plus longtemps, vu que la Chambre est parfaitement édi-
fiée sur son importance. L'honorable député de Grey-Est a
démontré que le fromage canadien vant, par 100 livres, en
Angleterre, un chelin de plus que le fromage américain,
même lorsqu'il est handicapé par l'exportation du fro.
mage falsifié fabriqué aux Etats-Unis comme étant du fro-
mage canadien et par son mélange avec notre fromage. Il
est temps que l'on mette fin à cet état de enoses et que le
gouvernement prenne des mesures pour protéger de quelque
manière, cette importante industrie en faisant étamper le
fromage, comme l'a suggéré l'honorable député de Grey-Est,
et j'espère que le gouvernement durant cette session fera
passer une loi dans ce sens, s'il est en son pouvoir de le faire.

I M. BOWELL: Avant que cette motion soit adoptée, je
k d'sire, de la part du comté que je représente, remercier son
) autcur pour avoir soumis cette motion à la Chambre. Il
t n'est pas un Canadien qui n'apprenne avec plaisir que ce
- commerýe prend de l'extension et de l'importance, et par-
e tant nous jugeons combien il importe que des mesures
- soient prises pour protéger la fabrication du fromage cana-
s dien contre le produit tlsifié des Américains. Mais la de-
e mande de l'honorable député de Grey-Est (M. Sproule)
t d'arrêter et d'exiger le débarquement de tous les produite
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de laiterie américains lorsqu'ils arrivent au Canada est ab-
solument impraticable, et c'est une grave question de savoir
si, en sus du fait de la difficulté d'arrêter le fromage améri-
cain, les arrangements existants entre les Etats-Unis et le
Canada, concernant le transport de produits américains par
le Canada en entrepôt, n'en seraient pas affectés.

On sait parfaitement que, Fur tous les articles expédiés
des Etats-Unis par le Canada, en entrepôt, à des ports
étrangers, nous n'avons pas d'autre contrôle que celui
d'empêcher qu'ils entrent dans la consommation dans notre
pays, et tout ce que nous pouvons faire c'est de veiller à ce
que le char entreposé, lorsqu'il arrive à un port canadien
soit bien formé à clef et scellé par les employés des douanes,
et que le sceau ne soit brisé que lorsque le frorage est
transporté des chars à l'entrepôt de douane et do là à bord
du vaisseau qui doit le transporter en pays étrangers. En
ce qui touche à cette demande, dans la résolution, il est
difficile de l'adopter. Toutefois, la suggestion d'étamper
tous les fromages et les beuires canadiens pour indiquer le
lieu de leur provenance est à la discrétion des fabricants
eux-mêmes. Par des règles et règlements ils peuvent déci-
der que dans tous les cas, le fromage canadien fabriqué
pour l'exportation devra porter non soulement le nom de la
fromagerie, mais aussi le mot " Canada," ou les mots " pro-
duit de la fabrication du Canada."

Etant à Liverpool, l'été dernier, et y visitant les entrepôts,
je constatai que dans nombre de cas les boîtes n'étaient pas
convenablement marquées ou étampées, et nos agents dans
cette ville ont attiré mon attention sur ce fait, on insistant
sur la nécessité de ces marques ou étampes, non seulement
pour donner au Canada la place marquante qu'il devrait
avoir sur les marchés, mais aussi pour s'assurer qu'aucun
produit frelaté venant d'autres pays ne prenne la place des
produits de qualité supérieure fabriqués au Canada, et obtien-
nent une prompte vente sur ces marchés.

Après ces réflexions, après avoir mis la question sous son
vrai jour, et vu que mon honorable ami a eu l'occasion de
faire valoir la cause devant la Chambre, devant le pays et
auprès du gouvernement, j'espère qu'il sera satisfait et qu'il
n'insistera pas davantage sur sa motion.

La question du saindoux falsifié qui est introduit dans ce
pays peut être réglée par mon honorable ami le ministre du
revenu de l'intérieur. Si le fromage qui est importé des
Etats-Unis est falsifié et qu'il entre dans la consommation,
il tombe immédiatement sous le contrôle des employés du
département du revenu de l'intérieur; mais lorsqu'il entre au
Canada seulement pour des fins de transport en pays étran-
ger, c'est une question sur laquelle le gouvernement ne
saurait avoir de contrôle, à moins qu'il ne prenne la mesure
très violente d'intervenir dans le nommerce de transport ;
et, si nous agissions ainsi, il n'y a pas de doute que les Etats.
Unis nous rendraient la pareille et cola affecterait grande-
ment le commerce de transport du Canada dans d'autres
pays.

Je puis garantir à mon honorable ami, que quant à la
question du saindoux ou tout autre article qui n'est pas ce
qu'il est censé repiésenter, mon honorable ami le ministre
du revenu de l'intérieur y veillera de prô, et ses employés
recevront instructions de confisquer les articles ou de punir
les parties qui les mettent sur les marchés et cherchent à
vendre des produits frelatés.

M. MACKENZIE : Cela, quand ces produits sont entrés
pour la consommation ?

M. BOWELL: Oui.
M. SPROULE : J'ai déjà dit qu'en dépit que le fabricant

consente à étamper ses produits, s'il est des produits qui ne
sont pas étampés il n'y aura rien en de fait ; mais on peut pas-
ser une loi qui forcerait les fabricants à étamper tous les colis
de ce genre. Quant au fromage qui passe par le Canada, en
entrepôt, l'honorable ministre sait qu'il faut rompre la masse
à Montréal, quant il faut transporter ces colis dans les

M. BOWZLL

vaisseaux, et ainsi, je suggérerais que cet étampage com-
pulsoire fut établi.

M. BOWELL : Cette question recevra la considération
du gouvornement. Nous pouvons sans aucun doute traiter
ainsi le fromage canadien, mais nous n'avons réellement
aucun contrôle sur le fromage qui et envoyé de Montréal
et qui est transporté p:mr être envoyé en Angleterre.

Sir JOHN A. MACDONALD : On serait porté à croire
qu'il est de l'intérêt des fabricants canarliens de marquer
leurs propres produits dans ce pays, sans qu'il soit nécoE-
saire de passer une loi, vu que leur intérêt leur commande
évidemment cette précaution. Cependant, si l'on croit que
les fabricants de fromage no consentiront pas à mettre
l'étampe de leur pays natal, le Canada, sur leurs caisses,
leurs boîtes ou autres réxipients quelconques, on peut aisé-
nient passer une loi pour les forcer à prendre ce moyen de
protection, quoique cela paraisse êt' e une mesure quelque
peu violente

M. MACKENZIE : L'honorable ministre est-il d'avis que
la législa'ure a le pouvoir, dans ce cas, de forcer les gens à
marquer de telles bottes ?

Sir JOHN A. MACDONALD : J'en doute beaucoup.
M. MACKENZ[E : Jone crois pas que nous ayions aucun

pouvoir quelconque à ce sujet.
Avec la pormission de la Chambre, la motion est retirée.

LA I<flBELLION DU NORD-OUEST EN 1885.

M. DAVIN: Je prop'se-
Qu'il est désirable de considérer de nouveau les réclamations des per-

sonnes qui ont servi à titre d'éclaireurs, de constables ou de volontaires
pour supprimer la révolte du Nord-Ouest en 185, ou pour garder les
localités exposées aux attaques des rebelles, tout en se tenant pretes à
faire la campagne, si le besoin s'en était fait sentir.

Ceci est la motion modifiée dont j'ai donné avis, à la sug-
gestion du ministre de la milice. J'ai déjà ou l'occasion dans
le comité d'exprimer mes vues à l'appui de cette motion.

M. JONES (Ilalifax): Quelle est l'étendue de ces récla-
mations ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quoi devons-nous
nous engager par cette motion ?

M. McDOW ALL: A l'appui de la motion de mon hono-
rable ami u'Assinîiboï i-Ouost (M. Davin), je désire dire quel-
ques mots qui pourront expliquer la question, quant à
l'étendue de ces réclamations. Je désire attirer l'attention du
ministre de la milice sur les réclamations dos gardes civiques
de Battclord, al pelées ainsi à tort. Ces hommes ontété auto
risés à s'enrôler au commencement des trou bles, en vertu de la
plus haute autorité qui exiEtât alors au Nord-Ouest, car il
n'y avait aucune autorité de milice à cette époque, en vertu
de l'autorité de l'officier de la police à cheval préposé à
l'enrôlement, et c'est ainsi qu'ils ont été enrôlés. Leurs
demeures et leurs propriétés furent ruinées pendant les
troubles. Ils auraient pu quitter le pays, mais au lieu de
s'éloigner, ils sont venus s'enrôler comme régiment do
milice, quoiqu'ils soient désignés à tort comme un régiment
de gardes civiques. Ils ont agi sous l'autorité de la police
jusqu'à ce que le colonel Otter se rendît là pour prendre le
commandement de la milice, et ils se joignirent alors à la
force de la milice. Quelques-uns d'entre eux furent déta-
chés pour aller au combat de Cut-Knife. On ne leur
a pas accordé de paie d'ouvrier. Durant le temps qu'ilsont
été sous les armes, ils ont été des miliciens réguliers. Ils
n'ont été ni renvoyés ni licenciés, mais ils ont r çu avis
qu'on se dispensait de leurs services jusqu'à nouvel ordre.

Jusqu'à présent, trois ans après ces faits, ces hommes ont
gardé leurs armes et n'ont jamais été licenciés, et ils ont
été payés comme miliciens réguliers, et les montants ainsi
payés figurent au rapport de l'auditeur général. Ils ne
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protégeaient pas leurs propres propriétés, parce qu'ils les M. MACKENZ[E: Je m'oppose à cela sur une question
avaient déjà toutes perdues, mais ils agissaient simploment d'ordi e. Cela implique une oharge publique, si la motion
en citoyens braves et patriotiques, combattant pour le main- est adoptée.
tien de la loi et de l'ordre dans le Nord-Ouest. On les a L'ORATIURSUPPLÉANT:Jesuissous l'impression que
appelés à tort gardes civiques, et à cause de cela on a décidé c'ett simplenent une affirmation abstraite, sans proposition
qu'ils n'avaient pas droit à la même récompense qu'ont d'une charge déterminée. Dans ce senq elle n'est pas inad-
reçue les autres miliciens qui ont combattu dans le Nord missible
Ouest. Ils ont rempli leurs devoirs réguliers de miLicieng.
Il est vrai qu'ils n'ont pas été sur le champ de batai le, Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que le
quoiqu'ils aient été détachés pour l'expédition du Out parlement s'engage à quoi que ce soit.
Knife ; et simplement parce qu'on a trouvé qu'un trop M. WELSIl: Il n'y a pas de doute que le gouvernement
grand nombre avaient été détachés pour cette expédition, doit prendre l'affaire en considération. Je supporterai toute
ces hommes furent laissés de côté. Ils ont été et ils sont motion ayant pour but de récompenser les services de toute
encore des miliciens réguliers jusqu'à ce jour. Je cro;s que personne q li a une réclamation contre le pays. Quoique je
ces hommes devraient recevoir quelque récompense pour ne connaisse pas les détails de ce cas-ci,je croisqu'il devrait
leur conduite patriotique, tout aussi bien que les autres être sérieusement examiné par le gouvernement.
miliciens qui ont quitté les vieilles provinces du Canada M. DAVIES : La question d'ordre soulevée par
pour aller combattre pour leur pays. Je suis personnelle- l'honorable député me paraît être quelque chose de plus
ment au courant de leur vie et de leurs habitudes jiurna-
lières, et je sais qu'on ne pouvait trouver d'hommes plus
intelligents pour remplir une pareille té..he. Ils connais. prsentée à la chambre, elle se lisait comme suit:
saiient bien le pays, et sous ce rapport i-s ont été partcu- Qu'il est à désirer qu'il n'y ait aucun délai apporté dans le règlementlièrmon utles Ilsontfai ler deoir come es ili- des justes et honorables réclamations de ceux qui ont été engagés, etc.librement utiles. Ils ont fait leur devoir, comme les mnili-
ciens ont fait le leur, et en conséquonce, je crois quo le Maintenant, elle a été amendée de manière à se lire
ministre de la milice devrait reconnaître leurs services en " Qu'il est à désirer que les réclamations non réglées de
leur accordant des sorips de la même manière que dom ceux qui ont été engagéi soient ré-examinéas," l'honorable
scrips ont êté accordés aux autres miliciens. ministre ayant déclaré auparavant qu'il les avait examinées

Je désire, en même temps, dire quelques mots à l'éloge do et qu'il les avait mises du côté. La Chambre affirme main
la police à cheval, quia fourni un certain nombre d'hommes tenant qu'il est à désirer que su décision sit renversée. Je
qui sont allés sur les champs do bataille. Je considère que crois que si nons exa minons la forme amendée de la motion,
I police à iheval du Nord-Ouest a droit à la reconnaissance i y a un peu plns dedans qu'une simple affirmation abstraite
spécialo lin parlement du Canada, parce qu'it y a plumieurs ' p pe trait. Ele lie réel!cment et prat:quemcnt
années, lorsque la force ne se composait que de 350 hommes, l Cimbre à la propozition que le jugement déjà rendu par
ils ont parcouru ce territoire inculte, dans toute son étendue, l'honorabl m
et ont rencontié les tribus sauvages qui étaient considérées croit qua les réulamations uvraient être ré examinées dans
c u>m me les plus dangereuses, les Pieds-Noirs et les Piégânes, le sens affirmé présentement par la Çhambre, à savoir, en
et ils établirent avec eux des rapports si amicaux qu'ils lesadmettant. Cela équivaudrait à des instructions données
pur ont mettre parmi eux les lois des blancs à exécution, à l'honorable ministre du payer ces réclamations,
sa1s verser une seule goutte de sang. Les jouuinaux d'alors Sir JOHN A. MACDONALD: Non, la motion déclare
dans tout le Canada ont reproduit le récit du coup d'audace que le plus sérieux examen de la question doit être fait de
d'un seul officier dela police à cheval, accompagné peut-être, nouveau; autrement, elle signifierait que la décision anté-de deux ou trois hommes, qui s'etait renin dans un camp ricura éti
sauvage composé de deux ou trois mille Sauvages. et avait ne dit pas cela; elle dit simplement que la questioù devrait
anêté quelques-uns dos chefs qui avaient commis des être examinée de nouveau. Cela n'engage certainement pas
outrages contre la loi du pays; mais ces hommes de la police le gouverne lient à rien, quoique je doive admettre que géné-
n ont pas reçu de scrip, quoiqu'ils aient combattu sur les ralement les résolutious ubsraites ne devraient pas être
champs de bataille, au temps de l'insurrection, à côté des encouragées.
miliciens et des volontaires qui ont reçu leur récompense.
On peut prétendre que la police n'a pas droit à des scrips,
parce qu'ils forment un corps organisé et qu'ils sont payés Sir JOHN A. MAODONA LD: Je n'en ai pasla moindre
pour défendre les inté: êts du pays dans le Nord-Ouest, pen- idée.
dant que les miliciens ont été envoyés des vieilles provinces, M. DIVIN : Jo puis informer le chefdel'oppositionquo
et en conséquence, comme cela est arrivé, envoyés dans une dans une classe il y a une réclamation prétonlue légale, on
terre étrangère. Mais je crois que si nous consultons la cou- ertu du 41 et 49 Victoria pour un scrip, et dans l'autre cas
turne suivie en Angleterre, nous trouverons que, lorsqu'un i y es réclamations de la part dos éclaireurs et des gar-
grand vote est pris en parlement, les officiers et les soldats des civiques pour des mandats de toire et des soripa. Ces
ce l'armée des Indes participent aux récompenses comme réulamations n'ont pas été reconnues par le ministre, et la
les efficiers et les soldats de n'importe queleégiment.en. résolution affirme que la question de savoir si ces réclama-
voyé aux Indes; en conséquence, d'après le même principe, tiens seront admises ou non, doit ètre examinée. Elle nej- cro:s que la police à cheval devrait participer aux récom- lie la Chambre à aucune charge quelconque.
Penses accordées aux miliciens réguliers et recevoir des
t-crips et des médailles. Je suis aussi disposé à reconnaître Sir RICHARD CARTWRIGHT J'aimerais à savoir
leurs services sur le principe que c'est à la police à cheval sur quel piincipe l'honorable député qui propose cotte me-
que revient, en grande partie, le mérite d'avoir maintenu la tion s'appuie, pour demander que les gardes civiques qui, ai
paix dans cette partie du pays pendant un si grand nomb.e je me rappelle bien ont été engagés à tant par jour reçoi-
d années. Le département des Sauvages n'a été établi que vent des sorips pour leurs services dans la répression de la
bien des années après que la police à cheval eût é-é envoyée rébellion. Nos éclaireurs, la police, et les volontaires ont
au Nord-Ouest, et c'est à ce petit cor ps d'hommes que revient des titres à faire valoir, mais l'honorable député vient do
tou t le mérite d'avoir maintenu la paix parmi les populations mentionner là des rouliers. Eh bien, quant à moi, jusqu'à
s.auvages; en conséquence, j'espère que la police à cheval plus amples informations je m'opposerai à ce qu'on donneLuserapuoubliée lorsque la causeseraexaminéedenouveau aux rouliers qui, comme je l'ai dit, ont été probablemont
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payés la journée, et ont reçu des gages quatre eu cinq fois
plus élevés que ceux des volontaires, je m'opposerai, dis-je,
à ce qu'on leur donne des scrips pour leurs services. Je ne
vois pas sur quel principe on serait justifiable de leur en
accorder.

M. DAVIN : S'ils n'ont pas de réclamation, la réclama.
tion ne sera pas accordée. Mais il y a le cas d'un roulier
qui a été réellement au feu et qui s'est battu à Cut.
Knife aussi vaillamment que n'importe lequel de nos
soldats, et je crois qu'un cas de ce genre devrait être réexa-
miné. Sans doute, si le ministre est lié par la loi, il ne
peut pas aller au delà de la loi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je présume qu'on n'insis-
tera pas sur la question d'ordre. Au sujet de La question
soulevée par l'honorable député dans la motion, comme il
paraît qu'il y a des mécontents ou du moins quelques récla-
mations qu'on prétend n'avoir pas été suffisatmment exami-
nées, je ne vois aucun mal à ce que ces cas soient remis à
l'étude et examinés de nouveau, et si l'on trouve une bonne
cause dans un cas particulier ou si de bonnes raisons sont
exposées en faveur de plusieurs cas de même nature, et s'il
est démontré. ue de justes réolamations ont été négligées,
elles seront accordées.

M. MACKENZIE : L'honorable ministre a changé de
tactique ; il y a le désaveu dans le Nord.Ouest.

Motion adoptée.

BUREAU DE POSTE A LA STATION Y iNGOL)SBY.

M. BARRON : Je demande-
Etat de toutes pétitions et correspondance demandant ou annulant

l'établissement d'un bureau de poste à lngoldsby station, sur la ligne
du chemin de fer de Victoria, dans le township de 6nowden, dans le
comté d'Haliburton.

En présentant cette motion, mon but n'est pas seulement
d'obtenir les papiere demandés, mais d'attirer l'attention de
la Chambre et spécialement du directeur général des postes
sur un fait que la population de Victoria-Nord considère
comme un grtief, sur la négligence apportée à leur procurer
des commurications postales convetabies. Dans le cas par-
ticuher auquel ta mution se rappirte, on me dit que le bu.
resu de poste à Ingoldsby aà é'é ripproché à une uirtance de
deux ou trois milles des autres bureaux de ponte, et latoté-
quence en est que la population qui a eu jusqu'ici le bureau
de poste à la station trouve fort ennuyeux d'avoir cette dis-
tance à parcourir. S'il n'y avait que le cas de Victcria-Nord,
je serais porté à croire que ce dérangement provient de la
population elle-même-qu'ils se plaignaient trop, comme je
crains que certaines gens aient l'habitude de te plaindre sans
motiFs-mais je vois que dans divers autres cas, dans
Victoria-Nord, depuis que j'ai l'honneur de représenter la
division, les gens n'ont pas reçu l'attention, en ce qui con-
cerne les comumunications postales, que le gouvernement et
le directeur général des postes, en particulier, auraient du
leur accorder. Au sujet de ce sas particulier, je demande à
laChambre la permission de lire un extrait d'une deb lettres
qne j'ai reçues eu grand nombre, sur ce sujet particulier,
d'un homme très marquant de l'endroit.

Il écrit :
Nous avons adressé une reque e au directeur général des postes, vers le

1er novembre. U n document me fut envoyé pat &. Griffi, de Kingston,
inpecteur des bareaux de poste, me psaut certaines questions auxquelles
t'ai répondu, mais nous n'avons p.us entendu parler de l'affaire. Niotre
bureau de pcste d'Ingoldsby se trouve maintenant à un demi-mille plusloin vers Minden, et ne nous sert prelque plus, Haliburton Gelert se
trouvant plus eur le chemnin de nos affaires. La ste tion d'1o goldsny est-Pendroit qui convient L un bureau de poste, et un jour ou l autre il y
sera fixé; ce n'est qu'une question de temps. De ce point la malle
pourrait être transportée . Inguldsby, et aussi au bureau de poste
d'Alsaw. Cela accomniuderait environ trente-six familles, et depuis
que le bureau de poste a été transporté à L'ouest, un grand nombre de
gens sur la voie télégraphique soupirent autant que ceux d'Egypte
après l'ouverture du nouveau bureau.

Sir BIR0ABD CAanWRmour

Non seulement la population a raison de se plaindre qu'on
ne fasse pas droit à leur requête, mais ils ont des raisons
spéciales de se plaindre, vu qu'ils n'ont en aucune réponse à
leur requète. On serait porté à croire que legouvernrement,
agissant comme hommes d'affaires, devrait répondre oui ou
non aux requêtes qui l'ui sont adressées. On pourrait
s'imaginer que le directeur général des postes doit s'enquérir
de la cause, et si la requête était juste qu'il y ferait raison,
et si elle ne l'était pas qu'il la refuserait, mais il parzii que
les requérants dans cotte cause, et je sais que d'autres se
sont trouvés dans le même cas, n'ont pu rénssir à obtenir
aucune décision favorable ou défavorable. Les honorables
ministres semblent être parfaitement muets lorsqu'il 'agit
de répondre à des requêtes, du moins quand il s'agit de
meilleures communications postales-je ne crois pas que ce
soit une conduite convenable. Je ne dis pas que toutes les
plaintes qui leur sont adressées sont raisonnables ; je dois
avouer que les gens se plaignent parfois sans raisons ; mais
ceux qui demandent de meilleures communications postales
devraient être écoutés et on devrait leur répondre, d'une
manière ou d'une autre, par un oui ou un nom, comme
feraient des hommes d'affaires dans leurs transactions
personnelles.

M. McLEL AN: L'honorable député a lu une lettre con-
cernant le bureau de poste mentionné dans la motion, et je
puis dire que la question a été référée à l'inspecteur avec
instruction de s'enquérir des faits relatifs au bureau de
poste à IngoldsbyToutes les demandes qui me sont adressées
pour augmenter les communications postales ou pour ouvrir
de nouveaux bureaux ou de nouvelles routes postales sont
envoyées aux inspecteurs de poste avec instruution defaire
rapport, et pour peu que les rapports soient favorables, les
demandes sont accordées. Le rapport qui concerne eu
bureau n'est pas encore venu devant moi ; dés que je l'aurai
reçu je rendrai ma décision, par oui ou par non.

M. BARBON: Yous l'avez depuis novembre dernier,
M. MoIEL AN: C'est en février que la requête a été

envoyée.
M. BARRON : Non, c'est en novembre dernier, et la lettre

a été écrite en février.
M. M OEL AN: L'inspecteur peut l'avoir retenue jusqu''u

temps çu il a é.rit la- lettre. Dans tous les cas les documents
seront mis devant la Chambre.

Motion adoptée :-

ACTES FRAUDULEUX CONTIRE LES
CULTI'? ATEURS.

M. BROWN : Jo propose-
Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de s'enquérir des actes

frauduleux qui se sont pratiqu6s et qui se pratiquenten différentes parties
du OCnada, par lesquels actes des cultivateurs ont été et sont encore
induits à donner leurs billets promissoires et garanties, s'élevant en tota-
lité à un fort montant, pour des grains de semence, instruments agri-
coles, et autres effets et marchandises, geous divers faux prétextes-cea
articles un certains cas, n'étant jamais délivrés, et, dans d'autres cas,
étant à peu près sans valeur, bien que les signataires de tels biulets
soient forcés de les payer, tandis que les auteurs de ces fraudes échap-
pent à la justice ; avee pouvoir aà dit comité d'envoyer qnrir personnes
papiers et documents, et de faire connaitre par voie de rapport, quels
sous les remèdes applicables à ces cas, ou quelles autres mesures pour-
raient être adoptées ; le dit comité devant se composer de MU. amyot,
Barron, Brown, Jarpenter, Cochrane, Desjardins, Fiaber, nale,
Henderson, McKzultln, àfarahall, Mills (Annapolis), moncrieff, Rowand,
Smit b (Ontario), Welsh, Wood (Brockvillel, et la règle 78 devant Ctte
suspendue en tant qu'elle se rapporte au nombre de membres devant
servir dans le dit comité.

Cette résolution parle par elle-même. La presse
s'est emparée de cette question de fraudes pratiquées contre
les cultivateurs. On sait parfaitement que des fraudes, dans
une proportion énorme, sont pratiquées contre les cultiva-
tours dans toute l'étendue du pays, pour des grains do se-
mencedes instruments agricoles, des råteaux à foin, et autr a8
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tiLts et marchandises de tous genres. Ces personnes éshap.

pent aux atteintes de la loi avec une grande habileté, et
'objet de ma motion cet de fuira nommer un comité, dans

l but d'es>ayer, si possible, de s'assurer de certains moyens
de remédier à ce mal et d'empêcher les cultivateurs de se
faire voler par ces escroca qui parcourent nos campagnes.
Je me serais permis de parler plus au long, mais six heures
vont bientôt sonner, et je tiens à ce que la résolution soit
mise devant la Chambre, afie que le comité puisse se mettre
de suite à l'ouvre.

M. LAURIER : Avant que cette motion soit adoptée, je
désirerais savoir si le gouvernement a quelque chose à dire
sur la question. Avant tout, je ne sais pas trop si nous au-
rions juridiction en cette matière. Il est clair que ai l'offense
est criminelle,'elle tombe dans le foyer de nos attributions.
J'ai lieu de croire que l'hono: able député et le premier mi.
nistre lui-même reconnaltront que nous ne saurions former
ceo comité, à cette date avancée de la saison, avec J'espoir
d'en obtenir tout le succès désirable, même un résaltat satis-
faisant.

M. MACKENZ[E: J'ignore si le premier ministre est
inlormê qu'une commission a été nommée, par le gouverne-
ment d'Ontario, pour étudier cette question, en autant qu'elle
intére&se la province d'Ontario ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je l'ignorais, mais je suis
content qu'ils aient agi ainsi. Je ne crois pas que la nomina-
tion de cette commission puisse déranger la commission d'On-
t' io. Mon honorable ami paraît être sous l'im pression qu'à
ce'te période de la se.sion, le comité ne saurait faire grand'-
chio. Dans tous les cas, il peut toujours con8iater jus.
qu'à quel point ces actes frauduleux ont é;é pratiqués. Yui
com pris, d'après les informations que j'ai pu recueillir sans
que j'aie fait des recherches sérieuses à ce sujet, que ces
actes frauduleux sont pratiqués sur une échelle aussi vaste
que regrettable, et que nos cultivateurs sont continuelle-
ment pillés et volés par ces manouvres. Je crois que ce
serait prêter de l'aide à toute commission, qui puisse siéger
prsentement, que de faire connaître l'étendue de ces opéra-
tions frauduleuses, et ce n'est que dans cette législature
qu'on pourra bien s'en rendre compte.

M. LAURIER: Si la motion doit être adoptée, je me
per mettrai de suggérer que le nom de .9. Barron soit placé
sur le comité, avue la permission de la Chambre,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'y ai aucune objec-
tion.

NM. DAVIES: Si cette question doit être mise à l'étude,
je dirai que ces manouvres regrettables mentionnées par
lhoorable ministre sont pratiquées sur une grande échelle
dans l'Ile du Prince-Elouard. L'honorable ministre compte
à peine un seul député des provinces maritimes dans son
cunité, et je crois qu'il serait déséirable que les provinces
maritimes y fussent représentées dans une plus grande pro-
portion. A moins que vous n'ayiez un député de l'lle
du Prince-Edouard, vous ne pouvez avoir d'informations,
quait à l'étendue du mal dans cette île.

X. WELDON (Saint-Jean): Je désire faire les mêmes
observations en ce qut regarde le Nouveau-Brunswick.
De fraudes très étendues se pratiquent dans cette province,
mais dans une ligne quelque peu différente de celle qui
ex iýte dans Ontario.

Sir JOIN A. MAODONALD: . Hale et M. Hlls, d'An.
napolis forment partie du comité. On peut y ajouter le
11om du capitaine Welsh, et demander la suspension des
règles pour ajuter ces nouveaux noms.

M. WBLS I: Je demanderai la permission de faire
qulqaes observations, Mi. l'Orateur. Du moment que c'est
l'intention du gouvernement de naviguer sur terre, je n'ai
aucune objection à renoncer à mon titre dans la marine

pour prendre celui de majr-major dans l'armée, car ils
sont en nombre ici, et je crois viaiment que jé pourrais
réclamer le titre de colonel.

Sir JO1N A. MACDONALD: Vous êtes un jeune
homme, vous n'avez pas encore atteint votre majorité.

Motion adoptée.

Séance du Soir.

RÉDLAMATION DE JAMES K[NG.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le 16 avril dernier, un
comité a été nommé, sur une motion faite par l'honorable
député de Pictou (M. Tupper), en l'absence de l'honorable
député de Saint-Jean (M. Weldon), pour s'occuper de la
réclamation de James Kiog. D'après la motion, l'auteur
devait être l'un des membres du comité. Le nom de
l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon), devait
y figurer, sans doute, et non celui du député de Pictou. En
conséquence, je propose que le nom de M. Weldon,de Saint-
Jean, soit substitué dans le comité à celui de M. Tapper.

Motion adoptée.

AMENDEHENTS A L'ACrE DE TEMÊPRANOE
DU CANADA.

M. TISDALE: Je propose que le bill (n° 6) amendant
l'Acte do tempérance du Canada (Il McCarthy),soit renvoyé
au comité de la Ubambre pour plus ample examen.

M. LAURIER: Quel en est le but ?
M. TISDALE: Le but, en auta"t que je saibe, est de

faire des amendements verbaux dans la section ii, qui a été
ajoutée au bill sur ma motion. Elle a été rédigée un peu à
la bhte, et il est nécessaire d'y changer quelques mots, sans
en changer le principe, afin de lui donner effet.

M. HAGGART: Nous voulons ensuite, naturellement,
ajouter les amendements dont j'ai donné avis, au bill de
l'honorable député de Lanark-Nord (M. Jamieson). Je
propose que ces amendements soient ajoutés à ce bill. Le
but est de permettre aux chimistes, aux droguistes et aux
médecins, de vendre certaines préparations olinales.

Motion adoptée, et la Chambre se forme en comité

(En comité.)

M. HAGGART : Je demande la permission de proposer
l'amendement suivant :

Pourvu aussi que rien dans cet acte ne sera considéré comme interveA
nant dans l'achat ou la vente-par des médecins légalement qualiiés,
des chimistes ou des droguistes, des articles suivants, savoir :

1. Les réparations offlcinales de pharmacopées autorisées,!lorsqu'elles
sont fabriquées avec toute la force médicinale et qu'elles ne sont ven-
dues que pour des fins médicinales.

2. Les prescriptions des médecins contenant des liqueurs spiritueuses,
si elles sont vendues en des quantités de pas plus de dixoncees à la fois.

3 Toute médecine patentée, à moins que le vendeur ne sache que telle
médecine patentée ne peut dtre employée comme un breuvage dont la
vente est une intraction à l'Acte de tempérance du Canada, 18.

4. Eau de Cologne, bay rum on autres articles de parfumerie, lotions,
extraits, vernis, teintures ou autres préparations pharmaceutique#, con-
tenant de l'alcool, mais qui ne doivent pas être employés comme breu-
vages.5. Alcool ou spiritueux mythiliques, pour des usages chimiques ou
mécaniques.

Chacune de ces ventes devra dtre entrée dans un livre destiné à cet
usage, donnant l'adresse et le nom de l'acheteur, la quantité et le nom
de la liqueur, le nom du médecin qi a donné la prescription, le but
auquel elle est destinée, et ce livre sera ouvort à l'examen de l'inspec-
teur, en vertu de l'Acte de Tempérance du Canada, en tous temps,

M. EDGAR: L'honorable député de Lanark-Nord consi-
dère4-il les amendements comme bons et convenables ?

M. JAMIESON: J'ai déjà voté contre ces amendements,
et je suis encore prêt à les repousser, parce que je crois que
les facilités offertes aujourd'hui à la vente des spiritueux
sont déjà trop giandes,et elles doivent être diminuées plutôt
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qu'augmentées. Le premier amendement, celui qui permet
aux médecins de délivrer des spiritueux, en boutique, est di-
rectement contraire à l'esprit de la loi. L'acte prescrit que
lorsque des spiritueux seront neéessaires (sec ion 99, para-
graphe 4) pour des fins médicales, on pourra se les provarer
sur un certificat d'un médecin n'ayant aucun intérêt dans
la vente. En vertu de l'amendement proposé, un médeçin
peut prescrire, en violation de l'esprit de cette clause de cet
acte, et je crains que cela n'ouvre la porte à des abus beau
coup plus grands qu'elle n'est ouverte auj>urd'hui. Le
comité doit hésiter avant d'agrandir aucune porte, sous le
régime de l'Acte Scott, dans le but de permettre la vente de
spiritueux.

Maintenant, en ce qui concerne la vente de préparations
pharmaceutiques, je n'ai eu connaissance d'aucun caa, et je
ne sache pas que l'honorable député de Lanark ait ou lui-
même connaissance d'aucun cas où des difficultés soient
survenues,sous la loi telle qu', île existe. Je n'ai pas entendu
dire, dans tous les cas, qu'aucun chimiste ou droguiste, dans
Ontario, ait été poursuivi pour infraction à cet acte. Il me
semble qu'en cela, la muilleurm autorité à l'appui, c'est qu'un
grand nombre de ces préparations peuvetit êre vendues
sans constituer une infraction à l'Acte de tempérance du
Canada. On m'a dit qu'il y a quelques années, des chimistes
d'Ontario ont obtenu, sur consultation, un avis que b venite
de quelques-unes des préparations mentionnées dans cet
amendement serait une infraction à la loi, mais je ne croîs
pas qu'il y ait un seul cas de poursuite intentée en vertu do
cet acto, et il sera toujours temps, quand les diiicultés sur-
giront, à propos de cette section, de discuter l'opportunité
d'un amendement de la nature de celui qu'on propose.

Dbn inniut l''tendue du~ Dolnnion on ,, lah

acte dans son intégrité, et de ne pas entraver son fonction-
nement. Je crois que los résultats de cet amendement se-
raient funestes au fonctionnement de cet aate. Nous savons
tous que la province d'Ontario s'est prononcée très fortement
il n'y a pas longtemps, contre cet acte, et je crois que ce
rê-sltat est dû, en grande partie, au fait que le peuple a
pu constater que l'acte n'a pas é(ê convenablement appuyé,
et iu'on n'a pas su le mettre à l'exécution ; et je crois qu'on
présence de ce fait, cette Chambre ne devrait rien faire qui
b;oit de nature à empècher le bon fonctionnement de l'acte,
ou à en diminuer la force. C'est pourquoi je demande au
comité de rejeter cet amendement.

Je n'aiaucunement l'intention de m'occuper de commerce,
et si la chose pouvait se faire, sans gêner l'application de
l'acto, je serais content de voir les droguistes et les chi.
mistes honnêtes protégés dans leurs opérations. Cette
classe professionnelle s'imagine qu'd n'est pas juste quî'un
droguimte ou un chimiste ait le droit de vendre des spiri.
tueux, pour des fins déteimirées, quand un autre, son con-
current, n'a pas la permission d'en vendre. Lorsqu'une
députation de ces chimistes et droguistes est venue me voir,
il n'y a pas longtemps, et m'a demandé d'appuyer ces amen-
dements, je leur ai suggéré que le meilleur moyen d'é'iter
ce dont ils se plaignaient, était de refuser toute licence aux
drog'î stes et aux chimistes dans les comtés soumis au
ré'ime de l'Acte Scott, ajoutant, qu'ainsi, personne ne pour-
rait se plaindre que son rival a obteau des favours indues.
Je crois que cette suggestion n'a pas obtenu un accouil
favorable, et, on conséquence, je crois que les chimistes et
les droguistes n'oit pas accepté mes suggestions. Penlant
qu'un grand nombre de ces messieurs font sans doute de

eav i ea i.. . . i' .s de~~ l'cte' il J,l p q% i pu . -e P. vu. o r es pr nce , y
vente des spiritueux est trop facile; eL dans lintérêt de i'Autu a lieu de craindre que c'et amendement ne favorise la distri-
de tempérance du Canada, il serait moins que prudent bution, et partant, l'usage des spiritueux dans les comtés
d'.adopter l'amendement proposé. soumis à l'Acte Scott, et, en conséquence, je ne puis les

M. 'ISHER: Je dois prendre sur ma responsabilité de appuyer,

m'opposer aux amendements proposés par l'honorable député M. SUTHIE RLAND : Je ne partage pasl'opinion de mou
de Lanark-Sud. Je ne sai pas si l'honorable député . donné honorable ami en ce qui touche a ix conséquences de cet
avis qu'ils seraient introduits dans ce bill, à cette phase où amendement. L'honorable député de Lanark-Nord (9.
il est, mais j'étais sous l'impression qu'ils devaient être Janieson) dit que dans les comtés placés sous le régime de
introduits dans le bilI de l'honorable député de Lanark-ord, la loi &cott, les droguistes ont vendu de grandes quanti-
dont il n'est pas question en ce moment. l>èslorsja ne crois tés de spIritueux, mais aucun d'eux n'a été mis à l'.vnende.
pas que ces amendements soient dans l'ordre; un dépit de Je conçois que ces amendements pourvoient simplement à
cela, jo suis prêt à rencontrer l'honorable dépulé au- ce ter- ce que les droguiistes aent le droit de vendre ces prépara-
rain, et je préférerais même discuter ses amendements sur tions. En autant que je comprends le but de ces amende-
leurs mérites. J'endosse absolument les oaroles prononcées ments, ils comportent que les médecins peuvent avoir des
par l'honorable député de Lunai k.-Nord, lorsq u'il dit que spiritueux qui servent à la préparation de leurs médicaments
ceux qui veulent enfreindre l'Acte Scott, n'ont que trop et qu'ils peuvent en prescrire l'usage à leurs patients seule-
de facilités de l'enfreindre, et que, s'il y a des changemeots ment. Mon honorable ami qui siège à côté de moi, pense
à faire dans l'Acte Scott, ils devraient étre faits, de manière que cela peut déranger le fonctionnement de la loi Scott.
à pi êter à ceux qui désirent le mettre en force, plus d'auto- J'ai reçu des lettres (le partisans éminents de la loi Scott qui
rité pour a'river à ce ré-uitut. ont une opinion différente. Présentement, un vendeur a
Si les amendements du député de Lanark-Sud étaient adop- une licce pour vendre des spiritueux, et il ne lui est pas

tés, tout chimiste et droguiýte licencié, dans un comté sou- permis d'en vendre moins que dix onces à la fois. Vous
mis au régime de l'Acte Scott,poirra vendre des spirit< ux voyî z cela tl'ici ; lorsque la prescription est d'une once ou
pour des fins médicales, et tout médecin pourra un vendre d'une demi-once do spiritueux, on trouve à propos d'en
même sous son propre eurtificat. acheter dix onlces, et le surplus est gardé dans la maison,

A. mon sens, c'est là une proposition monstrueuse, et que parc i que la loi Scott Act veut q-t'on ne puisse en acheter
je considère comme fausse, à tous les points de vue Sans une fal ole quantité. Mon honorable ami nous a fait voir
savoir où en so't les choses dans Ontar:o, j'ai lieu d'affirmer coimbien cet acte est impopulaire dans un grand nombre
que si ces amendements étaient adoptés, il y aurait une forte des comtés d'Ontario.
augmentation dans le nombre des droguistes qui ont obtenu le crois que voioi une des raisons de son impopularité:
cette licence, ou qui l'ont obtenue sous le nom de leur On aura trouvé que l'acte n'atteignait pas son but, sous Qe
commis. Je crois que nous p: endrions des moyens, non rapport. Le comité se rappellera que lorsque la question
pas de fournir aux gens plus de médicaments on de drogue, a été diseutée sur le même amendement durant la session
mais de leur fournir plus de spiritueux. Jo crois que du t885, un avocat éminent d'Ontario, après une consulta-
ces amendements sont opposés à l'esprit de l'Acte Scott, et tion, déclara qu'en ver u des dispositiana de la loi, tous les
seraient sérieusement dommageables à son bon fonet<nne- droguistes pouvaient être poursuivis pour vente des prépa-
ment. Je crois que la Chambre est d'avis que l'Acte Scott rations nientionnéce dans ces amendements, et qne M
doit rester dans nos lois, et, du moment qu'il en est ainsi, je Blake, parlant alors de ces amendements, a déclaré qu'il
crois u'il est du devoir de la Chambre de maintenir cet n'était pas prêt à récuser cette opinion, et pour cette raison

. JAMIESON
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il vota alors en faveur des amendements qui étaient iden-
tiques à ceux qui sont proposés aujourd'hui. Après avoir été
soignusament et mûrement pes3s, ces amendements furent
votés dans cette Chambre, par deux contre un. Je crois
qu'il serait dans l'intérêt de la société en général si ces
amendements étaient appuyés par les partisans de la tem-
pérance, dans les comtés soumis au régime de la loi Scott,
et j'espbro que la Chambre les votera comme elle les a déjà
votés, par une grande majorité.

Amendement rejeté par 59 contre 34.
M. HICKEY : Je désire proposer un autre amendement.

Dans certains comtés soumis au régime de la loi Scott, et où
cet acte a été rappelé, il reste de fortes sommes d'argent
provenant de la perception des amendes, et les comtés ne
pau vent disposer de cet argent, en vertu de la loi, que pour
le: fins do la loi Scott, et je propose la résolution suivante en
evude trancher cette dfficulté :

Dans les comtés dans lesquels l'Acte de tempérance du Oanada aura
èOi rangelé, toutes sommes d'argent qui ont été payées ou qui seront, à
J'avenir, payées à une municipalité nourlesfies de cet acte, en vertu des
dispositions d'un ordre en conseil en date du là novembre 1886, passé en
cunformitê de l'acte 49 Vict, eh 48, intitulé : " Acte concernant l'appli-
ration de certaines amendes et confiscations," amxont appropriées, pre.
iw rement, au paiement de toutes dépenses qui pourront avoir été faites

oqui pourront être faites, A l'avenir, pour la mise cen force de l'acte,
etla balance, s'il y en a, sera employée dans l'intérêt du comté.

(a) Toute somme d'argent qui aura été paýyée ou qui sera payée aux
officiera d'une union de comtés sera distribuée entre les comtés-unia nour
le paiement des dépenses comme susdit, au prorata, suivant la propor-
tion des amendes perçues dans chacun des comtés-unie.

M. ROO MfE : Ne serait-il pas à propos que cette résolu-
tion s'appliqugt à tous les comtés indistinctement ? Dans le
comté de Middleser, il y a une forte somme d'argent entre
les mains du trèsorier, et nous cherchons un moyen de la
distribuer entre les gens sur qui elle a été prélevée. Pour-
quoi notre cas ne serait-il pas incls dans cette motion,
d'ici à ce que cet acte soit rappelé dans le comté ? J'espère
que la loi Scott sera amendée de manière qu'il ne sera pas
nécossaire de la rappeler, dans le comté de Middlesex; en
même temps, il nous faut un moyen de disposer de cet
argent.

M. SÇRIVER : Si je saisis bien la portée de cet amende-
ment, je ne crois-pas qu'il soit rédigé de manière à rencon-
trèr le but de l'honorable député., Il dit: dans les comtés
où cet acte aura été rappelé." J'ai cru comprendre qu'il
voulait inclure également les comtés dans lesquels le b i a.
éee rappelé.

M. HICKEY : Où l'acte a été rappelé ; je ne mentionne
pas les comtés où cet acte pourra être rappelé. Dans nos
cormt s, il y a une somme d'argeLt qui ne peut être appro-
priée sans que le parlement nous en donne l'autorisation.
Ce somme d'argent peut rester là pour la mise en opéra-
tion de la loi Scott, et il n'y a plus de loi Scott en force
dans le comté.

Le PRÉSIDENT : On propose de modifier l'amende-
mont comme suit: "dans lee 3cmteés dans lesquels l'Acte de
tempérance du Canada a été kappelé, ou pourra à l'avenir
être rappelé."

M. JAMIESON : Je ne sais pas trop comment cela
pourra s'accorder avec le statut passé dans la législaturel
o'Ontario, à la dernière session. Je ne me rappelle plus
exactement les dispositions de cet acte, mais un acte a été
passé à la dernière session, pourvoyant à l'appropriation
des sommes d'argent payées en vertu de l'Acte de tempé-
rance du Canada. Naturellement, cet amendement pour-
voit à ce qu'avant qu'un surplus soit reconnu comme devant
tre approprié à des fins de comté, toutes les réclamations

sur ces fonds, pour la mise en opération de la loi, auront
dû être acquittées. Il ne s'agit, autant que je puis com-
prendre, que de la balance qui peut rester entre les mains
du trésorier de comté, après que toutes les 'réclamations
légitimes, en vertu de la loi Scott, auront été acquittées.
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Vu que l'argent a été perçu dans le comté, Il me semble
assez raisonnable qu'on le remette à ceux qui l'ont donné,
et ceux-là sauront en plus qu'ils ont une garantie,

M. WOOD (Brockville): A mon point de vue, il me sem-
ble qu'en dépit que cet argent soit entre les mains du tré-
sorier da comté, ce parlement n'a pas le pouvoir de passer
des lois pour l'approprier. Je crois que seule la législature
provinciale a droit de disposer de ces sommes d'argent.

M. HICK EY: L'acte de 1886 prescrivait que les amendes
payées en vertu de l'Acte Scott, étaient à l'usage public du
Canada. Alors, un ordre en conseil prescrivit que les mu-
nicipalités pourraient se servir des deniers provenant de ces
amendes, pour mettre la loi Scott à exécution, et mainte-
nant, il nous faut être dégagés de ces obligations et obtenir
l'autorisation d'approprier cet argent pour d'autres fins.

M. TISDALE: La discussion qui vient d'avoir lieu laisse
évidemment quelques doutes au sujet de cet amendement.
Tout en consentant à ce qu'on discute n'importe quel amen-
dement dans le comité, je ne crois pas qu'il soit raisonnable,
lorsque toutes les clauses du bil, jusqu'à la neuvième, ont
passé sans objection sérieuse, qu'on vienne soulever une
question qui soit de nature à empêcher ce bill de passer
dans l'une et l'autre Chambre, et d'être mis immédiatement
en force.

On a soulevé une discussion sur l'amendement, et à ce
propoïs, M. a mis en doute la juridiction du parlement. Dans
ces circonstances, je prierai l'honorable député de retirer cet
amendement, et de permettre qu'il soit discuté lorsque le
bill reviendra devant la Chambre.

Sir ,ORN A, MAODONALWD Il est important que le
bill qu'il y a présentement devant le comité devienne loi, et
on ne devrait attacher à ce bii aucune résolution de ce genre.
Ce n'est pas que je veuille parler en faveur ou contre cette
résolution, ou déclarer qu'elle est bonne ou mauvaise; mais
on a des doutes Assez sérieux à son sujet, des doutes qui
pourraient peut-être causer la ruine du bill. Je crois, vrai-
tment, que l'honorable député ferait mieux de retirer sa
motion pour le présent.

M. FISHER : J'espère que lPhonorable premier ministre
va tenir la même ligne de conduite qu'il a tenue tout à
l'heure à l'égard de l'honorable député de Lanark-Sud (M.
Raggart), Il a laissé passer des clauses, contre lesquelles il
y avait la plus forte opposition, sans mot dire, et mainte.
nant, voilà qu'il s'oppose à un amendement proposé par
l'honorable député de Dundas (M. .ickey), sur une objec-
tion purement technique, nullement une objection au prin-
cipe du bill, pendant.que dans l'autre cas il y avait eu une
protestation emphatique contre le principe, non seulement
de la part des membres de ce côté-ci de la Chambre, mais
de la part des membres d la droite. L'honorable premier
ministre a laissé passer cette motion sans y faire objection.

Sir J011N A. MAODONALD : Parce que je l'approuvais,
M. FISUER: L'honorable premier ministre consent

volontiers à donner son appui à des amendements qu'il
accepte, mais quand il les refuse, il fait des objections.
J'avais compris que le premier ministre devait s'abstenir de
donner son avis, soit pour soit contre cet amendement ;
mais qu'il s'y opposait, sur le principe général que c'était

'admettre d'emblée une question étrangère qui n'avait que
l'apparence de relever de notre juridiction. L'honorable
premier ministre a fait poisson de l'une et chair de 'autre.

M. TISIDALE: Les honorables députés n'ont pas compris
ma suggestion. Au sujet de cet amendement il y a un doute
si nous avons juridiction.

M. DAVIES (LP.E.) Où est ce doute?
M. TIS DALE : Il y a un doute au sujet de la disposi-

tion des fonds ; on ne sait pas si nous avons le droit d'inter-
venir dans cette question. Je ne prétends pas que nous ayions
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le droit ou que nous ne l'ayions pas. D.ans l'autre cas, c'était L'ACTE DE TEMPÉRANCE DU CANADA.
simplement une question de principe, et en comèquence L
cet amendement relevait de la juridiction du comité. Cepen- La Chambro nt réunit en comité sur le bira (nn 10) amen
dant, dans ce cas, on a soulevé la question de juridiction. dant lActe de tempérance du Canada.

X. LISER : Sur quoi basez vous votre doute dans la (En comité.)
question ? Sur la section 5,

M. TISDALE : Pas sur autre chose que sur le fait qu'un M. JAULRSON: Il y a ou un amendement inséré dans
honorable député a déclaré qu'il ignorait comment disposer le bil de l'honorable député de Sioco (M. m cCarthy),
de cet argent, ei qu'un autre honorable député nous a in- qui ôtte o ractualité à cet amendement, et en consé-
formé qu'un projet de loi concernant la disposition de ces quence je manderai à em n cdee etrcn-
fonds a été présenté dans la législature d'Ontario. Il ne hquence, je demanderai la permission au comité de retran-
m'appartient pas de décider i e cher e31e ciceuse et de renuméroier les autres clauses dans
non, mais ils ont été soulevés par les honorables députés de la section.
l'autre côté de la Chambre, en même temps que la question Adopté.
de juridiction. Pour ces considérations, je prierai l'honorable
député de retirer sa motion, afin qu'il n'y ait aucune dispo. Sur la section 6.
sition douteuse dans le bill. M. DAVIES: L'honorable député voudra-t-il expliquer

M. JAMIESON : J'ai fait mention tout à l'heure d'un les changements ?
acte passé à la dernière session de la législature d'Ontario. M. JAMIESON: Dans cett clause, le texte original a été
Les statuts ne sont pas encore distribués, mais j'ai pris modifié en deux endroits. Un de ces changements su rap.
connaissance du bill il y a quelques jours. Autant que je me porte à la quantité de spiritueux qui peut être prescrite.
rappelle, aux termes de ce bill toutes les sommes d'argent En vertu de l'acte, on ne peut prescrire pour moins d'une
payées pour amendes ou confiscations, au trésorier du comté, chopine, et nous proposons de laisser à la discrétion du
en vertu de l'Acte de Tempérance du Canada, doivent être médecin la quantité à prescrire. Je ne crois pas qu'il y ait
appropriées, en vertu de l'acte, pour certaines fins, une des- besoin de limiter les prescriptions à une chopine, parce
quelles était le paiement du traitement d'un magistrat de qu'en bien des cas, une quantité bien moindre serait suffi-
police pour le comté, nommé dans le but do mettre la loi sante.
en opération, et la balance devait être appliquée au paie- Le second changement fait dans cette clause impose une
ment de l'inspecteur et à d'autres fins. Je regrette de ne pénalitë au médecin qui donne un certificat de complaisance
pouvoir mettre la main su!- le bill même, mais peut-être ou frauduleux. Tels sont les deux changements faits au
pourrait-on le trouver dans la Gazette d'Oatario ; mais la texte original.
P lus sérieuse objection que je trouve à l'amendement, c'est
e fait que ces sommes d'argent ont déjà été appropriées, M. TISDALE: Si l'honorable député propose que la loi

spécialement dans Ontario, en vertu de la loci que je viens reste telle, qu'il n'y aura pas d'appel de la décision du ma-
de mentionner. gistrat dans les contraventions en vertu de la loi Scott,

comme il y en a dans toutes les autres classes de contraven-
M. ICKEY : Par dferne pour l'opinion de 'honora. tiens, je m'opposerai à cette clause, Je ne crois pas qu'une

ble.député de Norfolk-Sud (M, Tisdale), que je respecte in- classe d'hommes comme celle des médecins et chirurgiens
finiment, je retire la motion, de ce pays, doivent être exposés à être arrêtés, mis à l'a-

Motion retirée. mende,ou incarcérés sur le jugement de magistrats qui auront

M. DAVIES (I.P.-E.): Les députés n'ont pu examiner juridiction absolue en ces questions du moment qù'il n'y
qu'à peine les conséquences de ce bill. Je crois que l'au- aura pas d'appel. Si l'honorable député consent à ce g le
teur de ce bill devrait consentir à ce qu'il ne soit lu que l'acte original soit amendé, en donnant le même droit

demain, d'appel qui existe pour toute autre contravention, en vertu
des lois générales du pays, alors je ne m'opposerai pas à

M. TISDALE : Cela serait fort bien, mais à la condition cette clause. S'il n'y consent pas, je proposerai que cette
que Phonorable député soit prêt à déclarer que ce bill ne partie de la loi qui impose uie p,énalité aux chirurgiens et
passera pas à cette session. aux médecins soit retranchée.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pourquoi? Je prétends que si les lois générales du pays ne sont pas
M. TISDALE: Parce qu'il ne reste pas d'autre jour. Lesuffisantes pour garantir la justice dans toutes les classes d

gouvernement : re u ne res jour .l contravention do ce genre, alors nous devrions amender lesgouvrneentà rten toB ls atre jors.lois générales du pays. Je ne crois pas qu'en fait de temipé-
M. DAVIES (I.P..E): Je ne m'y oppose plus du moment rance ou de toute autre législation, des lois exceptionnelles

que tel est le cas. doivent conférer une autorité qui puisse nuire au caractère
Motion adoptée, et le bill est la une troisième fois et et à la réputation d'un homme, à une classe de magistrats,

passé. q s e cs d législati

PROTECTION DES EMPLOYÈS DE CHEMINS lement nnais d l s le sces
DE FER,.u 'ie u othmerasnal otaora ue

d nceqe doi êla loi surla Preuve .i nméein peut_
L'ordre du jour tant appel, la Cambre se forme e mis tamende flétri dans s réputa

comté sur le bill (n° 5) pour la protection dos employés detinetdscransaseoéonpsn,'lneaipa
chemins de fer. laedsrl ipevlnéd aitaq'lyato

M. DENISON: M. McCarthy avait pris la respon-e
sabilité de ce bi, mis je crois qu'il tait enendu quon omme a n i avor
devait le fondre avec le bill du gouvernement sur les chemins qelat et asnssaus ln oslscmé ùi
de fer. Je propose qu'il soit bliffé de l'ordro du jour et que ets so oc a avlnéd epe uq' eq'l
le dit bill soit référé au comité de la Chambre seur le il n i ae
24-le bill général sur les chemins de fer. amen t su d la ppeler, come il t e

Motion adoptée.dasmncméapsunepéicedtrian.e '-

Je pre ue sfisal l'ga d astn stnonpa

M. DNISN: M Mcarth avit pis a r s ufn- anes dpur an las uticte dtman e o tel q'laeste
sabiitéde c bil, mis e crîs u'ilétat enend q ontagravionem e gene a lors ou de vri sons ameder pous
devaioi gélrle dodr paye. Je nel croi paseneen qu'e fait deein temp

r e ance restote dautr lgisatio, ds ois lex ceptonel
de er.Je ropsequ'l Fi ifé d l'rdr dujor e qu edoi en cofrcer ne auorité qui., piseue u' cractirs

le dt bll oit éféé a coité e l Chmbre> lu i qli, soust cevattease de l isaionl , seaiel nemanq ueo.
24-l bil gééra su loi chminsdeD'a.probablesen dpisos et les jueents dom ont ' ranperonel-,

Motioadopét.ion, etodn cetain as uexoérenc p rois s'i nepae ps
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pose à ce que l'on accorde ce pouvoir de chambre étoilée, et
je m'opposerai à toute clause qui conférera de tels pouvoirs
spéciaux à un tribunal quelconque, sans le même privilège
d'appel que l'on a dans d'autres causes. En conséquence, je
proposo, à moins que l'honorable député ne déclare qu'il
consentira à retranober cela de l'autre acte, que toute cette
partie de la section qui impose une pénalité à ces médecins
soit retranchée de l'acte.

M. JAMIESON : Je ne comprends pas bien le but des
remarques de l'honorable préopinant au sujet du droit
d'appel. Si l'honorable député examine l'Acte de Tempé-
rance du Canada, il y trouvera que s'il y a en condamnation
devant deux magistrats ordinaires ou deux juges de paix, il
y a le droit ordinaire d'appel. Il n'y a que dans les cas où
le jugement a été rendu par un magistrat stipendiaire ou un
magistrat de police, qui a ordinairement les mêmes pou-
voirs que deux juges de paix, qu'il n'y a pas d'appel. Main.
tenant, je crois que les dro.ts des parties qui peuvent être
poursuivies, en vertu de la loi, sont suffisamment protégés,
J'admets que si un seul juge de paix ordinaire avait le pou-
voir de juger sans appel, il pourrait y avoir lieu de se
plaindre; mais du moment qu'il y a appel du jugement de
ceux juges de paix,-et autrement la poursuite doit être
intentée devant un magistrat stipendiaire ou un juge ayant
les pouvoirs do deux juges de paix-je crois que les réclama-
tions de l'honorable député tombent à néant. En tant que
la profession médicale est intéressée, il n'y a pas là de tache
qui puisse atteindre les médecins honnêtes. Je suis con-
vaincu que tout médecin qui siège dans cette Chambre et
qui occupe une position honorable dans sa profession, verra
cet amendement d'un bon mil, et déclarera qu'il n'est pas
déraisonnable; mais il existe dans la profession médica'o,
de même que dans toute autre profession,des brebis galeuses,
contre lesquelles il faut se prémunir. Eh I pas plus tard que
cet après-midi, on m'informait que dans la province d'On-
tario il s'est trouvé un médecin, le rebut de sa profession,
qui avait l'habitude de donner des certificats pour deux ou
trois gallons de spiritueux à des personnes qui tenaient des
maisons d'amusement public. C'est dans le but de réprimer
des cas de ce genre que cet amendement est nécessaire, et
j'espère ardemment que le comité le supportera,

M. WCLDON (Saint-Jean): Je partage entièrement les
vues exprimées par l'bonornblo député de Norfolk - Sud
(M. Tisdale). L'honorable préopinant dit qu'il y a appel de
deux juges de paix, et qu'il n'y a pas d'appel d'un magistrat
stipendiaire. Si le principe est bon dans un cas, il l'est
également dans l'autre. Je sais par ma connaissance person-
nelle que des magistrats stipendiaires ont rendu des juge-
ments sur une preuve que les juges de la cour suprême ont
déclarée insuffisante pour justifier "noe cndamnation. Si
un magistrat stipendiaire, qui est fort de son opinion, veut
mettre l'acte en force d'une manière rigourauso, et sans
piter à la preuve, l'attention qu'elle mérite, la partie
condamnée doit en subir les conséquences, et nous savons
tous que lorsqu'une cause est évoquée devant un tribunal
plus élevé, quoique les juges eux-mêmes peuvent être sous
l'impression qu'ils en fussent venus à une conclusion
diférente s'ils avaient jugé la cause en première instance,
geieralement ils ne renversent pas le jugement de la cour
qui a entende les temoins. Je crois qu'il est de l'intérêt de
la justice et de la liberté du sujet anglais que cette section
soit abrogée et je supporterai cordialement la motion de
l'honorable député de.Norfolk-Sud. Mais je veux bien, comme
lui, que si l'honorable député de Lanark-Nord consent à ce
quo cotte section soit retranchée de l'Acte de Tempérance
au Canada, la présente section reste telle qu'elle est.

M. TIS DALE: Avec la permission du comité, je retirerai
l'amendement, parce qu'il serait peut être plus prudent et
plus convenable pour l'ensemble, qu'à ces clauses on ajoute-
rait une clause que je. rédigerai après, donnant le droit
d'appel qui existe dans les procdures de l'Acte des convic.

tions sommaires, dans tous les cas de pénalité en vertu de
la loi Scott.

Je ne m'oppose pas à ce qu'une personne qui enfreint le
principe de l'acte soit condamnée à une amende, pourvu que
la condamnation ne puiese être mise à exécution qu'en vertu
de la lui générale du pays. En proposant cet amendement,
je suis parfaitement disposé à en prendre l'entière responsa.
bilité. Je crois que dans la législature, comme ailleurs, un
homme doit avoir le courage de ses opinions ; et tout en
désirant passer pour un homme tempérant et ami de latem-
perance, je ne suis pas de la tempérance totale, et je crois
qu'il y a des milliers d'hommes dans notre société qui sont
aussi convaincus dans leur manière de voir que l'honorable
député l'est, je n'en doute pas, dans sa manière de voir; et
dans ce pays comme dans tout pays libre où on tente d'édic-
ter une loi exceptionnelle, sur le principe qu'elle est néces-
saire au bon fonctionnement d'un acte, vous pouvez être
sûr que les sentiments du peuple vont tellement ee pronon-
cor contre cet acte, que vous ne sauriez le mettre en force en
vertu des lois ordinaires du pays. Tel étant le cas, je
demande aux amis de la tempérance de réfléchir, dans l'inté-
rêt de la cause de la tempérance, vu que les neuf dernières
élections ont démontré que la majorité des gens qui croient
à la tempérance, beaucoup d'entre eux à la prohibition,
ont constatê par expérience qu'en essayant de mettre la loi
a exécution au moyen de cette classe de magistrate, au
moyen de chambres étoilées, comme je les appelle, lés scènes
de parjure, de désordre, dans la société, se multiplient, et
qu'il y a tant de contraste avec la tranquillité et la modéra.
tion des temps passés, qu'ils se sont levés dans ces comtés et
ont rappelé l'acte dont lia mise à exécution avait été si
funeste. Je crois que la liberté est protégéo en faisant des
lois générales pour la répression deS crimes. En consé-
quence, si j'étais seul à donner mon avis, je dirais: changez
les lois générales du pays si elles ne suffisent pas à punir le
crime; ne donnez pas des pouvoirs exceptionnels, parce que
du moment que vous les aurez donnés vous entraverez la
liberté des classes générales de la société en souffrant qu'une
classe puisse dire que des contraventions seront réprimées
par des moyens autres que les moyens ordinaires adoptés
par tous les pays libres, et qui comportent partout le droit
ordinaire d'appel.

Je ressens ceci fortement, et voici pourquoi. Je me suis
un peu occupé de la question de jurisprudence, et j'ai tou-
jours trouvé, pour autant qu'il m'a été possible de le voir,
spécialeuvat dans l'histoire de cette question de tempé-
rance, telle qu'elle nous apparait dans la république voisine,
où le même genre de législature a été expérimenté, qu'en
dernière analyse, le résultat a toujours été le même. Tou-
jours, la tendance générale de régler des diffientés, par des
principes larges et généreux, a en des effets plus concluants
que n'importe quelle législation d'exception, confiée à une
catégorie spéciale d'hommes. C'est pourquoi, si la loi Scott
peut être exécutée au moyen des principes généraux qui
s'appliquent en toute autre matière criminelle, c'est'une
erreur de vouloir limiter l'application de ces principee, par
des dispositions spéciales de l'espèce. Si les lois criminelles
du pays ne sont pas assez fortes pour être applicables aux
délits énuméres dans la loi particulière qui nous occupe,
discutons l'opportunité de modifier la loi générale, mais
n'ayons pas une loi spéciale pour chaque espèce de délite.

M. LISTER : Voulez-vous déposer votre amendement ?

M. TISDALE : J'en soumets l'esprit.

M. DAVIES (I P.-S.): Si la proposition de l'honorable
député était appliquée, elle annulerait toute la section, et je
suppose qu'il la retire. Si l'honorable député se bornait à
un 4inendementý accordant le droit d'appel, après condam.
nation pour infraction à cette section, je serais peut-être
disposé à l'appuyer, mais si son argument a quelque valeur,
il doit nous conduire à l'abrogation de la loi entière.
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Si l'amendement dont il s'est borné à donner l'esprit

était adopté par la Chambre, nous porterions un coup ter-
rible à l'exécution de la loi. L'honorable député n'ignore
pas que les témoins qu'on peut trouver pour des procédures
sommaires, n'appartiennent pas à la catégorie de ceux qui
voudraient attendre trois ou quatre mois pour l'instruction
d'une cause en appel. Si vous accordez le droit d'appel
dans tous les cas, vous trouverez que dans 50 pour 100 des
cas les témoins ne comparaîtront pas, soit qu'on les esca-
mote, soit qu'ils aient des occupations ailleurs. L'expé-
rience a prouve, que dans les causes où un appel est permis
après condamnation sommaire, il est presque impossible de
trouver les témoins après un délai de 3 ou 4 mois. Nous
avons quelque expérience du fonctionnement de la loi sur les
procédures sommaires, devant les magistrats stipendiaires,
et je sais, que dans les provinces maritimes au moins, les
populations ont une assez grande confiance dans la valeur
de ces magistrats comme juges, pour se passer du droit
d'appel. Si ces magistrats dépassaient la limite de leur
compétence, la procédure peut être revue par voie de man-
dat de certiorari devant la cour supérieure. Ce serait une
grave erreur d'adopter l'amendement de l'honorable député,
a moins que nous ne voulions entièrement abolir la loi.

M. TISDALE : Pour ce délit particulier j'accepte, l'opi-
nion de l'honorable député, mais je désire lui faire com-
prendre, que, plus tard, si personne ne s'en charge, je me
propose de proposer l'abrogation de cette section.

M. JAMIESON : En réponse à l'honorable député de
Norfolk-Sud, ie dirai que l'honorable député de Queen's,
I.P.-E.,est parlaitemen t dansle vrai,quand ildit qu'il vaudrait
mieux proposer immédiatement l'abrogation de h loi Scott.
Toute personne qui a été le moins du monde niêé à l'appli-
cation de la loi, sait que la plus grande difficulté consiste à
faire comparaître des témoins et obtenir la preuve du délit.
Par conséquent, si le droit d'appel du jugement du magistrat
stipendiaire ou de police était accordé, dans 99 cas sur 100
il y aurait à peine moyen de se procurer un témoin au
moment de l'instruction de l'appel. Si le magistrat excède
les limites de sa compétence, ou agit sans compétence, le droit
d'annuler la condamnation, ou de cesser le jugement s'il est le
moins du monde irrégulier, par voie de certiorari, existe déjà
par principes généraux. Règle générale, les magistrats de
police sont des hommes versés dans la connaissance et d'expé-
rience du fonctionnement de la loi,et il est rare qu'ils commet-
tent des injustices. Le fait est qu'en cette matière il est de la
plus grande difficulté de s'assurer la preuve du délit, même
dans des cas où celui-ci est de notoriété publique. Quant aux
cas dans lesquels la réputation d'un médecin est compromise,
je n'aurais pas d'objection, quoiqueje n'aie jamais eu connais
sance d'un cas de l'espèce porté en appel devant un juge
siégeant en cour. Jo parle de la province d'Ontario, n'étant
nullement familiarisé avec le rouage judiciaire des autres
provinces, où des appels peuvent s'être produits devant une
juridiction quelconque. Je suis radicalement hostile au prin
cipe général d'accorder le droit d'appel dans tous les cas.

M. ROOME: Etant un de ceux qui seraient frappés pai
cette clause de la loi, je déclare que je partage presque com
plètement les opinions de l'honorable député de Lanark. 1
est évident que le fonctionnement de la loi Scott n'était pas
favorable à la cause de la tempérance, sans quoi elle n'aurai
pas été rejetée dans tant de comtés il y a quelques semaines
11 cst par conséquent juste que la Chambre tache d'apportei
à cette loi des amendements qui la rendront efficace. Dani
le cas présent j'admets qu'il y a des médecins qui aident
violer la loi. Au cours de l'année dernière, j'ai vu plusieur
fois des médecins prescrire des spiritueux par gallon, et ce
boissons alcooliques, étaient ensuite vendues au détail, pa
les personnes qui les avaient obtenues, C'est pourquoi non
devons introduire dans la loi des clauses qui exposeront ce
médecins à des punitions. Cette clause ne s'applique pa
aux hommes de l'art qui observent la loi, mais il y a dansli

M. DAVIs (LP.-R.)

profession médicale, comme dans toutes les autres, des hom
mes qui cherchent à éluder la loi, et nous devrions avoir
quelque moyen de les atteindre. Je désire donc déposer,
l'amendement suivant relativement aux délits consignés
dans cette cause:-" le droit d'appel existera comme dans
les causes ordinaires sous l'application de la loi des procé-
dures sommaires." Cela nous permettrait d'éviter les abrs
dont j'ai parlé. Je ne désirerais pas trop me mettre sous la
férule de la magistrature rurale sans avoir un droit d'appel.
Il en est quelques-uns que je ne considère pas dignes de
confiance, et il serait parfois dangereux pour un homme de
l'art, d'être complètement à leur merci sans droit d'appel.
L'appel serait pour nous une sauvegarde contre des juge.
ments iniques. Un des plus grands obstacles au bon fonc-
tionnement de la loi Scott a toujours été l'action arbitraire
des juges de paix et des magistrats stipendiaires. Je ne
crainm pas d'affirmer que si la loi est appliquée ainsi, elle
sera abrogée dans tous les comtés du Canada. C'est pour
ces motifs que je propose cet amendement.

M. FISIIER : J'estime dangereux d'introduire dans la
loi, une clause qui accorderait aux médecins le droit
d'appel des jugements des magistrats stipendiaires. Nous
avons des peines incroyables à faire exécuter les articles de
la loi, c'est pourquoi je crois que son fonctionnement
devrait être le moins compliqué possible. Si dans
certains cas le droit d'appel existe et qu'il est refusé dans
d'autres, il deviendra excessivement difficile de décider
quand il devra ou ne devra pas être appliqué. J'estime la
disposition actuelle suffisante. Qa'il y ait droit d'appel de
la décision de deux magistrats ordinaires, je l'admets, mais
je ne crois pas au droit d'appel du jugement d'un magistrat
stipendiaire. Cette catégorie do magistrats est composée
d'hommes connus comme excellents avocats, et leur compé-
tence à juger des causes de l'espèce est bicn connue. .ls
appartiennent généralemert à la catégorie d'avocats dans
laquelle on choisit les magistrats de police chargés de juger
les causes qui tombent sous l'application de la loi de
procédure sommaire. J'estime que c'est là une sauvegarde
suffisante contre le besoin de droit d'appel. Je ne suis pas
homme de loi, et je n'entends pas discuter la question à un
point de vue technique ou légal; mais connaissant, comme
je les connais, les difficultés qu'on rencontre dans la pour-
suite de délits commis contre cette loi, je regretterais de
voir diminuer la force d'exé.ution dans les poursuites.
L'honorable député de Middlesex (M. Roome) admet que
certains médecins se sont prêtés à des infractions de la loi.
Pour ma part, je crois qu'il serait de l'intérêt de la dignité
du corps médical, que ces hommes soient punis pour un
crime aussi abominable que la violation volontaire de la loi.

M. WE LDON (Saint-Jean) : Mon honorable ami dit qua
les magistrats -tipendiaires sont avocats. Dans ma province,
excepté dans la ville de Saint Jean, ils ne le sont générale-
ment pas. Ils sont peut-être supérieurs-et plus expérimen-
tés que des juges de paix, mais en même temps ils ont des
vues radicales dans bien des cas. Je connais des causes
dans lcsquelles, malgré l'évidence de leur erreur, ils ont

. condamné des individus dans des conditions qui auraient
L provoqué l'appel dans toute autre cour de justice. Si le
i principe du droit d'appel est vrai dans un cas, il doit l'être
t dans tous. Nul ne devrait en être privé à moins de cas
. absolument extraordinaires, où le bien public doit primer lu
r droit privé. Mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard
s (M. Davies) parle d'un appel comprenant instruction nou-
à velle. Je ne suis pas d'accord avec lui sur ce point. Je crois
s que les intéressés devraient avoir droit de revision du juge-
s ment par un tribunal supérieur. La règle ordinaire est que
r la cour supérieure ne s'occupe des décisions des magistrats
s que dans les cas où les témoignages de la cause sont trop
s faibles pour justifier le jugement, ou prouvent que celui-ci a
s été mal donné. Quant aux cas des médecins, si nous voulons
a les rendre passibles d'amendes, je ne crois pas qu'ils de-
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vraient être soumis à la décision d'un magistrat unique, milles à faire en quête de deux magistrats. Pourquoi
sans leur accorder un droit d'appel ou de revision par une ennuyer le monde et le forcer à chercher deux magistrats?
cour supérieure. M. LISTER: Je pense que mon honorable ami avouera

La question est celle-ci : Le droit d'appel est-il un droit que la loi re parIe pas de marinades à l'alcool.
équitable ? S'il est juste que dans d'autres causes les inté-
ressés aient droit d'appel à un tribunal supérieur, il est M. HIOKEY: Cela rentre dans la catégorie: industriei
évidemment équitable qu'ils l'aient aussi dans ce cas. M. FISEIER: Je, comprenais mal le but de cet amende-

M. DAVIES (I. P.-E.): Je désire soumettre l'amendement ment, mais je persiste à m'y opposer, d'autant plus qu'il
suivant .a pas la valeur que je lui attribuais d'abord. Je crois que

A condition que la section 119 de la dite loi en enlevant le droit rien ne serait plus aisé dans certains ditricts que de trouverd'appel, ne soit pas applicable à une condamnation de l'espèce encou- un magistrat qui donnerait un certificat pour n'importe
rue par un homme de l'art. quoi. Nous savons que maint magistrat est nommé à la

M. LANDRY: Cela permettra-t-il de porter l'appel de. légère, et il serait sans doute facile de trouver un magistrat
vant la cour de comté, ou faudra-t-il que la cause retourne unique, qui signerait des certificats à un chacun.
devant le jury? M. HICKEY: Si vous en trouvez un, vous n trouverez

M. DAVIES (I. P.-E.): Mon amendement se borne à sup- deux.
primer la clause de la section 119 qui supprime le droit M. LISTER: Il n'est guère probable que vous trouviez
d'appel des jugements des magistrats stipendiaires. Les au- deux magistrats de ce calibre dans le même district.
tres clauses établissent s'il y a droit d'appel, et devant quelle L'amendement est rejeté.
cour il se fera. Il y a dans la loi la section 103 qui déter-
mine la manière de conduire la procédure, et la section sui- Sur l'article ',
vante détermine comment le droit d'appel pourra s'exercer. M. JAMIESON: Je trouve que ces tribunaux ont inter

M. LANDRY: C'est la loi de procédure sommaire, et en prété la loi de manière à rendre cet article inutile> et je
vertu de celle-là la cause devra être renvoyée devant le propose qu'il soit annulé.
jurye L'article est annulé.

M. DLIVIES (I.P..ES) Pas dans notre province. Sur l'article 8,
M. WLDON (Saint-Jean) : Cela pourrait être un man- M. JA IESON: Dans cet article nous avons une règledat de certiorarm. générale pour le pays entier. La loi existante établit u e
M. JAMIESON: Nous propozons d'abroger le pe'a spécialeour chaque province. Jo roi s quele hérif

4 de l'article 99, et cet amendement pourrait s'ppliqu à est le serais oublie dans la liste de ceux qui
l'article entier. pourront connaîtr d'une pour suite. J'ignore i ce ore

L'amendement (Davies) est adopté. tionnaire posède des attributions jdiciaires dans Ontari,
uais on m'informe que dans la province de Québe, il po-M fCKEY: Je deuaide la 'permission de proposer, a .ède la compétence de deux juges de paix.

que le mot Il deux,"1 à la ligne 31e, soit remplacé par le mot Si tel est le cati, donc il8 auraient encore juridictionlun." La loiMexige que celui qui veut avoir des spiritueux d'après cet article. Il a été constaté que dans plusieursa besoin d'un certificat signé de deux juges de paix, ce qui cas, dans la province d'Ontario, un officier nommé dansest souvent excessivement difficile, c'est pourquoi je propose l'acte a empiété sur la juridiction d'un autre. Par exemple,
que la signature d'un juge de paix sfiflise. - le maire dans une ville a été tenu d'usurper la juridiction

M. JAMIESON: Cette clause fait partie de la loi origi. d'un magistrat de comté, et ceci a Occasionné beaucoup de
nelle, et nous ne proposons pas de la changer. Je pense confusion, dans Ontari. Je ne puis rien dire par rapport
qu'il faudrait permettre qu'elle soit maintenue dans son état aux autres' provinces.
pury. LTE e annull

M. ROOM E J pense comme l'honorable député de l Sue R : llle 8PDuns.(M. WquDON i t-Je) clase porait être uan, l e J IEn-ci eit substituée ? J'ai expliqué que 1 actedaickey), d c original accorde un règlement particulier pour chaque pro-Bien souvent, a la campagne, un homme doit faire 10 ou 12 vince ilc indique le nom de chaque magistrat, et cette
milles en voiture pour trouver un Fecond magistrat avant disposition est faite afin qu'on applique un règlement uni-de pouvoir acheter quelques onces d'aicool. Cet inconvé. forme pour toute la Puissance, et faisant, par ce moyennient indispose bien de gens contre la loi de tempérance, très pou de changement dans la loi. Je pense que l'unique
et s'il disparaissait la loi serait plus populaire. changement est l'omission du maire et du shérif, et le maire,

M. FISIER: Je proteste contre ce 'Changement da la dans Ontario, a toujours été censé exercer la juridiction d'un
loi. La loi originelle voulait qu'il y eut deux magistrats magistrat.
pour donner plus de prest ige 3 la cour et assurer ainsi M. DAVIES: Lancien e section était toute partulière,
(lue jmais on ne pourrait choisir un nagistrat connu et bien comprise. Il était stipulé que dans chaque provincepour être eni faveur du parti des ppiriauiux. Il est la poursuite devrait être faite devant certains oficirsessentioel qu'une sauvegarde soit acordée, non seulement à civils nommés dans la section. Nous savions exactementceux qui sont Poursuivis, mais aussi à ceux qui pursuivent. qui ils étaient, et aucun doute n'avait surgi quant à la

M. LIST R: Cette sectilu ne présente aucune difficulté, juridiction. iaintenant nous faisons une disposition géné.
Il n'y a aucun motif de changer la loi et de rélJuire le rale qui s'appliquera à toute la Puissance, et il est trèsnombre des magistrats de deux à un. Si les spiritueux sont difficile d'employer un langage assez clair pour faire dispa-nécessaires pour les usages médicinaux, la certificat des ctre tout doute quant au sens. Je vois plusieurs pointe
magistrats n'est pas requis, et il ne l'est que quand les; qui pourraient être soulevés.
spiritueux sont nécessaires peur laindustrie.

M. OOEY: J pqnsi coel'onledeuxPafo deputiva delelM. LISTER: Je partage l'opinion de l'honorable député
tours viennent et désirent de l'alcool peur faire des marina. riint de unl, e pense qea'tiles pue ecu rondes. On est très souvent venu me demander des certificats incerêt idique senir ldopih e cett etn.parce que les gens ne savaient où aller, ne connaissaient pas dp JMIESON: J'ai étudié attentivement cette question,le domicile du magistrat, et avaient pu tre deux ou trois pour laquelle j'ai 'oul'aide d'un homme de loi distngmaié et
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cette section est le résultat de nos délibérations ; nous con-
sidérons qu'elle sera une amélioration indiscutable.

Sur l'article 10,
M. MASSON: Je m'oppose à l'adoption de cette section

telle qu'elle est. Elle donne plus d étendue au règlement
posé dans la section 104, et je m'oppose à cela. Dans Onta-
rio,-je ne puis parler des autres provinces-ily a quelques
années, un grand nombre de magistrats furent nommés à la
demande des sociétés de tempérance. En parmottant aux
poursuivants de choisir parmi les magistrats du comté, in
distinctement, deux de ces magistrats pour formuler une
plainte, et de circonscrire le procès devant ces magistrats
choisis, c'est une permission donnée aux poursuivants qui
leur permet de choisir ceux qui seront disposés en leur
faveur, et l'effet serait d'cclre tous les autres magistrats
du comté, qui ont un même pouvoir juridique entre eux.
D'après la section 101, où les officiers occupent un grade
plus élevé, tels que le recorder et le magistrat de police,
qui possèdent personnellement deux pouvoirs de magis-
trat, la plainte peut être portée devant eux, comme dans
la section 104: une disposition à laquejie je ne porterai au-
cune objection. Mais où les poursuivants ont le pouvoir
d'aller dans tout le comté afin de choisir deux magistrats
pour porter leur accusation,-et je connais des exemples où
les plaintes ont été faites devant des magistrats demeurant
à vingt milles de distance de l'endroit où l'offense avait été
commise, et les accusés furent trainés d'un bout à l'autre d'un
comté de grande étendue-je pense que de graves injustices
seront commises. Dans un tel cas, beaucoup de dommages
pourraient être faits, s'il était permis à un poursuivant de
choisir des juges devant lesquels le procès serait institué,
fussent-ils a une distance de vingt, trente ou quarante
milles, sans qu'il y eùt moyen de demander d'autres juges
de paix pour siéger avec eux.

M. LISTER: Je ne croie pas que cette section soit aucu-
nement nécessaire. Il a été maintenu dans Ontario que le
juge de paix duvant lequel l'information a été portée était
celui qui avait le droit do déterminer le mérite de l'accusa-
tion. Bien qu'il demande, comme question de courtoisie, ses
confrères les juges de paix de siéger avec lui, tout jugement
arrêté, s'il est contraire à celui qu'il entend prononcer, doit
ètre renveri é, et le sien seul est celui qui doit être accepte.
Je ro puis condeceendre à la prétention que, quafd une
plainte a été portée devant un ou deux magistrae, il serait
sage de permettre à d'autres magistrats de venir siéger avec
ceux devant lesquels l'accusation a été formulée. Je me
rappelle des cas dans lcsquels des juges de paix-cela est
arrivé plus d'une fois -qui avaiet émané les informations,
furent contredits par des magistrats qui siégèrent dans
l'intérêt de l'accusé et qui déchargèrent un homme qui
aurait dù être condamné. On peut aisément voir que si la
suggestion de l'honorable député est adoptée, cet état de
choses se répétera, et il est infiniment mieux de confier aux
magistrats qui ont reçu la plainte de décider toute l'affaire
plutôt que de permettre à l'accusé d'avoir de ses amis qui
siègent exprès pour saisir le moyen, peut-être, d'enrayer
une juste décision. Dans tous les cas, je ne crois pas que la
section soit nécoisaire.

M. MASSON : J'approuve pleinement les remarques de
l'honorable député touchant le peu de nécessité de cotte
question, et si elle doit quand même rester, on devrait en
enlever la dernière partie. Si nous étions devant un cas
ordinaire, il serait inutile de critiquer, mais si nous devons
faire une législation dans l'intérêt de la poursuite, pour les
cas affectés par cet acte, l'accusé devrait avoir le même
droit que dans les autres cas.

M. JAMIESON : Je ne comprends pas beaucoup l'inten-
tion de l'honorable député, mais toute personne qui a un
grief et l'expose devant un juge de paix peut choisir n'im.

M. JAMIEsoN

porte quel tribunal. Ceci n'est donc pas une innovation.
Vous ne pouvez pas obliger un homme dans le cas d'un
assaut ou d'aucun autre cas d'aller devant certains magis-
trats et de formuler son accusation. Il peut aller devant
aucun mogistrat, aucun juge de paix, exposer son grief.
Cette clause est tout simplement pour empêcher un sérieux
motif de plainte qui arrive assez souvent, quand on tente
de corrompre les juges avec l'intention de frustrer l'exer-
cice de la loi. C'est simplement pour éviter toute chose de
ce genre; mais quant à donner à qui que ce soit le droit de
choisir particulièrement tel magistrat, le poursuivant a ce
droit à présent, et on ne peut le lui enlever. . Cette section
est tout simplement pour empêcher qu'on n'embarrasse pas
l'exécution de la justice.

M• TISDALE : Je m'accorde à dire avec l'honorable dé-
putéde Lambton (M. Lister) que cette clause n'est pas né-
cessaire, et que la loi est déjà fixée par rapport à cela. Je
propose donc que cette clause soit effacée. ,

M. WELDON (St. John) : Je partage l'opinion que l'ho-
norable député vient d'exprimer. J'ai porté cette section
devant la cour suprême du Nouveau-Brunswick et la cour
suprême du Canada, et les juges ne purent s'accorder tou-
chant le sens de cette clause.

M. FISHER : Je pense que l'opinion exprimée par l'ho-
norable député de Saint-Jean (M. Weldon) constitue un
argument très fort en faveur de cette clause. Mon honora-
ble ami vient de dire qu'il a porté cette section devant les
juges du Nouveau-Brunswick, et ils ne purent faire pile on
face avec, ou quelque chose dans ce sens. Si cela est vrai,
il est grandement important qu'on propose quelque amen-
dement à cette section. La section dans le bill actuel a été
soigneusement examinée par mon ami de Lanark-Nard (M.
Jamieson) et M. Maclaren, aviseur pour l'Alliance. Dans la
composition de ce bill, je pense qu'il serait dangereux tout
de même, comme nous venons de le voir par cette légère
discussion, de retrancher délibérément cette section aussi
vitenient, sous l'impulsion du moment. Je pense qu'il ne
serait pas prudent pour nous de laisser adopter la motion
de l'honorable député de Norfolk (M. Tisdale).

M. DAVIES (I. P.-E): Je pense qu'il serait mieux de la
laisser dans l'acte, il n'y a aucun mal à cela.

M. JA MIESON: Je ne pense pas.
Sur l'article 11,
M. JA MT RSON: Je crois que des doutes ont été soulevés

dans certaines cours touchant le pouvoir des magistrats
d'imposer la peine, après la condamtiation. La section a
pour but de soulever ce doute.

Sur l'article 12,
M JA MIESON: Je désire que le comité me permette de

faire un léger changement dans cet article. Après que cet
article eut été fait, j'ai constaté, en examinant la loi, que les
cours avaient compris ces paroles, qui se trouvent dans la
quatriòme ligne de l'articlo, " ai sujet de quoi une offense
a été commise," comme indiquant unÀu offense pour laquelle
il y a eu condamnation, et je demande tout simplement
d'effacer les mots suivants : " sont tenues en vente en con.
travention avec la seconde partie de l'Acte." Si l'acte con-
serve sa forme actuelle,-sans ce changement, il sera abso-
lument sans effet, en ce qui en concerne l'application. Je
dirai de plus que les cours ont maintenu particulièrement
dans Ontario, que ce mandat de recherche, d'après cet acte,
ne sera émané qu'après condamnation, et le but de cet article
est d'amender la loi afin de permettre l'émission d'un mandat
de recherche en première instance, ce qui était évidemment
l'esprit de la Loi. Lorsqu'une condamnation a été prononcée,
l'émission d'un mandat de recherche serait absolument sans
effet, pour prévenir une infraction à la loi. Je propose que
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dans la 85ème ligne, les paroles : " au sujet de quoi-une
offense contre l'acte," et dans la 86ème ligne," a été com-
mise," soient enlevées, et que les suivantes y soient insérées,
après le mot " liqueur," dans la 35ème ligne, " étant tenue
en vente en contravention avec la seconde partie de cet
acte." Je propose aussi d'ajouter "à l'Acte de tempérance
de 1864." Cet amendement était dans le bill qui a éé adopté
il y a trois ans, et fut accidentellement omis en rédigeant
le bill. Je pense qu'il n'y a qu'un seul comté où l'acte Dunkin
soit en force. et le but est d'appliquer la clause touchant les
recherches de l'Acte de tempérance du Canada à l'acte
Dunkin.

M. DAVIES (I. P.-B.): L:honorable député remarquera
que ceci fera un grand changement dans l'pcte.. D'après
l'acte en vigueur aujourd'hui, vous devez obtenir une con-
damnation, pour avoir vendu de la boisson ou en avoir à
vendre. Aussitôt que vous avez obtenu une condamnation, on
peut saisir la boisson pour aucune offense pour laquelle le
defendeur a été condamné, et vous pouvez confisquer la
boisson. L'honorable député propose d'ajouter les mots,
" qu'aucune liqueur ne soit tenue en vente." Vous pouvEz la
saisir, mais lorsque vous l'aurez saisie, qu'allez-vous en faire?
Vous ne pouvez pas la confisquer sans preuve, et vous devez
avoir une preuve tout à fait particulière contre la liqueur en
question. Telle que la clause est construite à présent, elle
peut être fautive dans un sens, mais il est certain que si
vous avez une preuve vous pouvez émaner un mandat immé-
diatement. Vous pourrez ne pas trouver de liqueur, j'ose
même dire que vous n'en trouverez pas, mais ni vous l'a
trouvez vous pourrez la confisqur.

M. JAMIESON: La confiscation peut suivre. C'est un
cas prima facie si vous trouvez de la boisson.

M. WELDON (Saint.-Jean): Il me semble qu'il y a, ici,
ingérence dans les droits de propriété. Si vous pouvez saisir
sur le témoignage d'une personne qui en suppose une autre
d'avoir de la boisson dans une maison privée, cela paraît
comme un empiétement sur le droit individuel.

M. DAVIES (I. P..E.): Il peut saisir la boisson, mais
qu'en fera-t-il ensuite ? Je ne sais pas comment vous pouvez
faire accorder ces deux sections.

M. JAMIESON: Si l'honorable député veut lire la 109e
section, il trouvera que tous barillets et barils peuvent être
détruits, du sorte que je ne vais aucune difficulté qui
pourrait surgir avec ces mots. .

M. TISDALE: Je propose de biffer les mot-: "à aucune
houre." D'après la loi genérale touchant cette classe d'offen-
ses, vous ne pouvez chercher dans la maison de qui que ce
soit dans la nuit, et je pense que, suivant mon amendement,
cette clause d'offenses devrait être considérée comme tom-
bant sous la loi générale.

D'après cette clause, si une perquisition est autorisée la
nuit, tout ce qui serait nécessaire pour un délateur consis-
terait à faire serment qu'il y a de la liqueur dans la maison
d'une certaine personne, et la police pourrait aller chez elle
dans la nuit, la tirer du lit et fouiller sa maison. L'acte tel
qu'il est dit simplement qu'un mandat de recherche peut
être émané, et je suppose que les partisans de cet amende-
ment ne sont pas satisfaits de cela. C'est l'intention géné-
rale de la loi que les mandats de recherche ne seront émanés
que dans le jour; mais je crois que cet amendement est en
harmonie avec l'argument connu, qui veut que la loi ne
puisse être exécutée sans certain pouvoir arbitraire, réprou.
vé par la loi générale.

M. LISTER: Où est la loi qui dit qu'un mandat de re
cherche ne pourra être émané que dans le jour?

M. TISDALE: Pour les menuee offenses, un mandat
n'est émané que pendant le jour. Dans les cas de crime et
de félonie, c'est différent; mais d'après mes connaissances
légales, touchant les offenses, un mandat de recherche ne

peut être donné pendant la nuit; si on peut l'émaner, pour-
quoi est-il nécessaire de nous demander ce pouvoir ?

M. LISTE it: Les cours ont prétendu que toutes les sortes
d'offenses étaient un crime,

M. TISDALE: L'honorable député de Lambton vou-
drait-il me citer les cas pour lesquels des mandats de re-
cherche furent émanés pendant la nuit pour des menues
offenses,

M. LISTEIR: Je pense qu'ils ont un droit, s'ils peuvent
pénétrer dans aucune maison à toute heure.

M. TISDALE : Tout au contraire, j'ai connaissance que
plusieurs mandats de recherche furent retardés jusqu'au
matin afin d'être valides. Je distingue les crimes et les
félonies des offenses légères et insignifiantes; et je dis qu'en
nous demandant de donner le même droit de perquisition,
conféré dans un cas de félonie, les partieans de cet amende-
ment admettent qu'ils n'ont pas ce pouvoir à présent. Aucun
cas n'est fait pour cette disposition arbitraire, et c'est un
cas dans lequel nous ne devrions pas l'autoriser.

M. WELDON (Saint Jean): Dans l'acte des convictions
sommaires ancune heure n'est nommée. Il est dit que là
où un cas de larcin ou de félonie aura été commis, le mandat
sera émané.

M. Me DONALD (Victoria, N-E.): Je m'accorde par-
faitement avec l'auteur de ce bill en disant qu'il est tout à
fait nécessaire pour donner un effet quelconque à cet acte,
qu'il y ait une clause autorisant la perquisition, et je pense
qu'il est nécessaire d'y laisser le mot " logement, " mais je
crois que l'honorable député a besoin d'un peu plus de
détails qu'il n'en a à présent. Dans le cas de l'acte des
licerceB de la Nouvelle-Elicosse, passé dans une Chambre où
l'élément extrême de tem pérance était plus fortement repré.
senté que dans celle-ci, ils n'allèrent pas aussi loin que
l'honorable député se propose d'aller dans ce bill. L'acte
permet de faire des perquisitions dans toutemaison et d'em-
porter la boisson qui s'y trouvera ; et si la quantité trouvée
est au delà du besoin de la famille, il est tout à fait du droit du
défendeur de prouver que cette boisson n'était pas tenue pour
être mise en vente. S'il ne fait pas cela, il est passible d'une
amende. Je pense que l'auteur de ce bill .trouvera difficile,
avec la clause telle qu'elle est, de mettre en pratique l'esprit
de ce bill, et je suggérerais que certaines dispositions, dans
le sens de celles que j'ai mentionnées, y fussent ajoutées.

M. JAMIESON : Comme je comprends l'Acte de Tempé-
rance du Canada, la découverte de toute boisson, d'après une
clause de cette nature, est simplement une preuve prima facie,
comme elle l'est, de même, d'après le statut provincial
auquel l'honorable député a fait aliusion. L'honorable député
ne nous apas dit s'il avait examia& Ia loi, et vu si le droit de
perquisition se pratiquait rien que dans le jour. Je ne puis
parler des auares provinces, mais je sais que dans la pro.
vince d'Ontario le droit de recherche existe en tout temps
d'après l'acte Crooks, et cela sans besoin de mandat.

M. LISTER: Il faut une loi pour accorder ce pouvoir.
La question est de savoir si un officier a le droit d'entrer
sur une propriété ou ailleurs après la nuit tombée avec un
mandat de recherche?

M. JAMIESON: Je comprends parfaitement l'honora-
ble député, mais on me dit que ce serait une innovation
à la loi. Le fait est qu'une semblable disposition est une
des plus essentielles pour l'application de la loi. Je sup-
pose que c'est aussi vrai maintenant que lorsque la loi di-
sait: " les hommes qui sont ivres s'enivrent la nuit." C'est
la nuit que se vend la boisson, que ae font les fêtes, à l'ap-
proche du jour tout disparaît, et il est im, ossible, d'après la
loi de tempirance du Canada, comme aujourd'hui, de trou-
ver les délinquants; et je soutiens que cette disposition est
absolument nécessaire, et n'est pas une innovation mais
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bien une meilleure disposition que celle contenue dans la
loi des licences d'Ontario.

M. McoMULLEN: Je désire protester contre cette dispo
sition, avec l'honorable député de Norfolk-Sud. J'admets
avec lui que les dispositions arbitraires de la loi Scott ont
fait plus ici pour se rendre impopulaires que partout ailleurs,
et je crois que cette disposition pour permettre aux cons.
tables d'entrer dans une résidence durant la nuit, tout bou-
leverser p,)ur voir s'il y a de la boisson, est très arbitraire.
Mon impressiou est que si nous adoptez cela vous rendez la
oi encore plus impopulaire.

M. JA M ESON : La loi deviendrait populaire si nous
étions en étai de pouvoir l'appliquer, ce que nous ne pou.
vons faire sous le système actuel. Je défie un honorable
député de signaler un seul can condamnable snus la loi
Crooks. qui est beaucoup plus rigoureuse à ce sujet.

M. T1 OMPSON2 Je suis d'opinion qu'il faut amender l'acte
de toutes les manières suggérées par oeux qui ont étudié
sérieusement la question, mais j'attirerai leur attention tout
spécialement sur cette question de faire une disposition re.
lative au mandat de recherche. C'est créer un rapport.avec
un acte qui n'attache certainement pas à une offense contre
ses dispositions le caractère de la félonie, une procédure qui
ne doit s'appliquer qu'aux cas de félonie, et qui en autant
que je me rappelle ne s'applique qu'à ces cas aujourd'hui.
C'est jeter sur l'acte plus d'odieux qu'il n'en a souffert, et en
rendre l'application excessivement désagréable.

M. FISHER: Je crois que le fait qu'une disposition de ce
genre est dans la loi Crooks, qui a été citée à la Chambre
comme le modèle des loi de licences du Canada, sur laquelle
est basée la loi de 1889. est suffisant pour prouver que ce
n'est pas une disposi ion extrême, et l'honorable député de
Lanark-Nord a suffisammont démontré que l'émission
d'un mandat de recherche, durant .a mut est absolument né.
cessaire.

M. THOMPSON: Sans doute toute loi de licence doit don-
ner le pouvoir de visiter une maison suspecte pour décou-
vrir si la loi est violée ou non. Mais la disposition dont il
s'agit ne parle pas d'une simple visite. Il s'agit d'une es-
pèce de mandat de recherche, et elle permet de saisir la pro-
priété. -

et l'action de la législature locale au sujet des offenses insigni.
fiantes, ne devrait pas servir d'argument en faveur de
l'insertion d'une disposition semblable da's un statut crimi.
nel, lorsque la politique du gouvernement a été déclarés
autrement dans toute sa légilat'on.

M. MASSON: D'après la loi Crooks, le juge de paix ne
peut donner un mandat que sur une informution d'un offi.
cier, d'un homme de police, d'un constable ou d'un inspec-
teur. Mais d'après cette disposition, il pourra émettre un
mandat sur l'affidavit de tout témoin digne de foi, de sorte
qu'un homme qui a quelque rancune contre son voisin
peut informer l'autorité et faire fouiller sa maison la nuit.
Une semblable disposition serait plus propre, je cro:s, à
nuire à l'acte que quoi que ce soit.

M. WELDON (Saint-Jean): D'après la loi Crooks, fasci-
culo 9, et dais l'annexe, une recherche ne peut être faite
que durant le jour, et le mandat n'est donné que sur l'infor-
mation d'un officier. Dans ce cas-ci, tout homme digne de
foi pourra obtenir un mandat sur son propre cex tificat.
C'est mettre de grands pouvoirs entre les mains de gens
non responsables D'après la loi Crooks, l'affidavit doit être
fait par un officier, qui doit oxpliquer pour quelles raisons il
veut un tel pouvoir.

M. TISDALE: D'après la loi Crooks, le gouvernement
local est responsable pour ces officiers. Les deux genres de
législation sont évidemment différents. Dans un cas, le gou-
vernement d'Ontario détermine l'application de l'inspection
des licences par ses officiers, qui sont responsables. Dans
l'autre cas, on veut appliquer à une classe d'offenses créées
par cette loi la peine appliquée à la félonie, et je crois que
l'article tout entier devrait être liffé.

M. JAMIESON : Je ne puis accepter cette distinction.
Je crois que l'article proposé est nécessaire dans l'intérêt de
la cause de la tempérance. Quand au renseignement donné

par un inspecteur ou un autre officier, je crois que cela fait
ien peu de différence, car dans un graud nombre de cas

l'inspecteur on tout autre officier sera bien peu au courant
de ce qui se passe dans les environs du comté, et d'autres
personnes renseignées seront plus compétentes. La loi
d'Ontario est beaucoup plus rigoureuse que tout ce que nous
proposons, et je ne vois aucune raison pour rejeter ce bill,
ni aije été couvaincu par les ai-guments de ceux qui oat

M JA MIESON: La disposition dans la loi Crooks est à parlé contre.
l'effet que tout juge de paix, sur information donnée par un M. TISDALE : Je propose que les mots "à toute heure "officier, qu'il y a des raisons plausibles de croire que dans dans la 39rme ligne de l'article, soient retranchés.une maison on vend des boissons contrairemont à la loi, peut
accorder un mandat, et la personne chargée de ce mandat L'amendement est adopté.
peut, dans les dix jo-irs entrer de force dans la maison dési- ,rti 1 13gnée, y faire des recherches partout, et avec de l'aide il peut "- '.. ico ,
enfoncer si cela est nécessaire. Nous voulons la même dis- M. JAMIESON : Le changement est celui-ci. Il est
position dans cet acte. Nous voulons que l'officier ait le stipulé dans l'acte que le montant de liqueur confisqué, ou
droit d'entrer et de faire des recherches dans les endroits '20 gallons, sera détruit. Nous croyons que d'après l'acte la
suspects, liqueur confisquée devrait être détruite en entier. Je désire

M. LISTER: Certainement, l'article proposé n'est pas aussi amender cet article en ajoutant après lo mot " acte "
aussi fort que celui contenu dans la loi Crooks. L'article les mots " ou l'acte de tempérance de 1864," comme on a
proposé par mon honorable ami a le même effet, mais dans fait pour l'article précédent.
l'autre, l'officier a en outre le pouvoir d'entrer sans mundat. L'amendement est adopté.
Les amis de la tempérance se plaignent qu'ils ne peuvent ,
appliquer la loi, parce que la preuve de la culpabilité dis. Sur I article 14,
paraît pendant que l'on demande un mandat de recherche., M. JAMIESON : Cet article est tout simplement pour
En prenant tout en considération, le comité devrait s'incli- conformer la loi aux amendements déjà faits au bill.
ner devant le fait que Russell a été remporté par au delà de M. WELDON (Saint-Jean) : Je propose que l'article 119
400 voix de majorité. du dit acte soit révoqué. Cet article stipule qui'il n'y aura

M. THOMPSON: Cette disposition de la loi Crooks pas de certiorari ni appel. Le comité a déjà exprimé son
n'affecte nullement mon opinion sur l'utilité de la chose. Il opinion en faveur de l'application de cette disposition à cet
paraIt que la législature d'Ontario, dans le but de donner acte comme à tout autre, et ja puis dire par expérience per-
plus de force à sa loi des licences, a adop'é une disposition sonnelle que l'article qui accorde de semblables pouvoirs
semblable. Mais le parlement qui a charge de la loi cri- aux magistrats, a causé des abus considérables. Je crois
minelletoute entière, n'a pas cru nécessaire d'adopterune dis- que le pouvoir de reviser devrait exister ainsi que le droit
position dans le genre des offenses créées par cette mesure; d'appel.

M. JAMuIsoN
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M. JAMIESON : Je ne veux pas discuter, mais je crois

que l'honorable député eût mieux fait de présenter un article
révoquant la loi Scott.

M. MASSON : Je suis certainementen faveur de la motion
pour le rappel de l'acte. Comme on l'a déjà dit l'article est
tout à fait exceptionnel, et nous avons déjà adopté des dispo.
sitions très particulières. Je désire corriger l'honorable
député de Lambton-Ouest (M. Lister), vu que j'en ai ici le
pouvoir. Je vois que dans la cause de la Reine vs. Milne,
27 U.C.G.P., page 74, une information fut déposée devant
un magistrat qui avait appelé deux de ses collègues en
consultation. La cause fut entendue, le magistrat pensait
que l'homme devait être condamrê à l'amende, tandis que
lantre était d'opinion que la cause devait être renvoyée.
Le magistrat signa une condamnation et émana un mandat
d'arrestation. Lorsque fut soulevée la question de certiorari
on découvrit que les hommes appelés avaient rendu le juge-
ment.

M. LISTER: Ce n'est pas là du tout la question.
M. MASSON : Je crois que l'honorable député, en disant

que toute'personne a le droit de choisir son juge dans d'au.
tres cas, n'est pas correct, pour ce qui est du cas actuel. En
lisant le digeste, je vois que le principe est clairement posé,
" que la condamnation était évidemment mauvaise et de.
vait être annulée, Sing n'ayant aucun droit exclusif de
traiter la cause simplement " parce qu'il avait émané ces
sommatione. Maintenant c'est un droit exceptionnel; la loi
a été amendée par un des articles déjà adloptés. S'ils ont le
droit de choisir lou-rs juges, ils ont certainement le droit
d'appel.

M. DAVIES: On doit se rappeler que ce droit n'est
enlevé que dans le cas d'un procès devant le magistrat sti-
pendiaire, et cela parce que ces hommes sont supposés très
habiles dans l'audition de la preuve.

M. MASSON: Nous savons qu'ils ne sont pas habiles gé-
néralement.

M. DàAVIES (I.P..E.): Cela est possible dans la province
dI'tù viknt l'honorable député, mais chez nous ils sont très
habiles. Je crois que l'honorable député de Lanark n'était
as tròs éloigné de la vérité lorsqu'il disait que nous nui-

rions à l'acte par cet amendement. Si vous poursuivez
devant un magistrat stipendiaire et faites venir un témoin
dont la preuve doit vous servir de base, et qu'il y ait un
appel de trois mois, lorsque vous chercherez ce témoin vous
verrez qu'il n'y sera plus, et la cause sera renvoyée pour
manque de preuve, à moins que vous ne fassiez une disposi-
tion stipulant qu'il y aura appel sur la preuve du magistrat
et pas du tout sur une nouvelle audition.

Le PRÉSIDENT: L'amendement proposé par l'hono-
rable député est " que l'article 119 du dit acte est révoqué,"
Je crois que l'honorable député n'a pas le droit de proposer
cet amendement. Le comité a déjà affirmé par un amende-
ment à l'article e l'existence de l'article 119, et l'amende-
ment actuel est peu conséquent avec l'action précédente du
comité, et je ne crois pas que cet amendement puisse rester
devant le fauteuil.

M. TISDALE: J'ai fait une réserve avec le consente-
ment du comité. J'avoue que je ne connais pas très bien la
procédure. J'ai dit que je proposerais la motion principale,
et un honorable député m'a demandé de m'en tenir à cet
article; j'ai consenti à condition qu'en temps et lieu je pro-
poserais la motion principale; il serait difficile, je crois, de
m'empêcher de le faire maintenant. Je vous demanderai,
M. le Président, de changer votre règlement, vu qu'il était
compris que nous aurions une division sur cet article.

M. le PRÉSIDENT: Je ne sais pas jusqu'à quel point le
comité peut être responsable d'ententes, de conversations,
ou de emarques incidentes faites par les honorables dépu.

AGS3

tés; mais il est très évident que cette proposition est incon-
Eéquente avec l'action antérieure du comité.

M. LISTER : L'honorable député est peu juste en défen-
dant sa cause. J'ai dit que lorsqu'un homme avait émis un
mandat, lequel avait été mis devant lui par la personne inté-
ressée, d'autres magistrats n'avaient pas le droit de juger
la chose. Je soutiens cela comme conforme à la loi, et la
déclaration de l'honorable député au sujet de la force de
cette décision ne prouve pas le contraire. Ces autres ma-
gistrats viennent siéger en cour. La chose avait été
jugée par trois magistrats, et conséquemment leur juge-
ment était censé raisonnable. Ce n'est pas du tout un cas
analogue à celui cité par moi. Les minutes de la preuve
prises par le greffier portaient l'en-tête des causes devant
trois juges, et " on déclara que le jugement était faux."

M. MASSON: Lisez.
M. LISTER: Il n'y a plus rien à lire.

Que la condamnation était évidemment mécante et devrait dtre
annulée, n'ayant aucun droit exclusif de traiter la~ question simplement
parce qu'il avait émané les brefs.

M. MASSON: Et les jugements renferment cela.
M. LISTER: Il ne renferment rien de ce genre. Ils

siégèrent avec lui comme confrères. C'était un tribunal, et
la déclaration de la majorité prévalait.

Il. a été décidé dans nos cours que chaque fois que d'au-
trri mgistrats viennent sur le banc, sans le désir de celui
qui a émis l'ordonnance, le jugement de ce magistrat est
définitif.

M. TISDALE: Je voulais vous priez, M. le Président, de
revenir sur votre décision donnée quand je suis arrivé à
l'examen de ce qui se rapporte à cette section. Nous dis-
sions que si cette section devenait loi, 119 ne devait pas yêtre
appliquée. Ce n'est pas là reconnaître la section 119.
Nous ne prétendons pas que 119 est loi, nous disons que
l'amendement ne sera pas appliqué à 119. Faire allusion
à une section n'est pas, je pense, la reconnaître comme loi.

M. SCRIVER: Je crois qu'il est évident pour tout homme
qui connait tant soit peu le fonctionnement de la loi Scott,
que ai la proposition d'abroger cette section est adoptée,
nous pouvons aussi bien adopter une proposition d'abroga-
tion de la loi entière. J'ose affirmer que si cette clause est
abrogée, il devient impossible de faire exécuter la loi. L'abro-
gation de la clause n'aurait d'autre effet que de provoquer
une tentative de la restaurer quand la Chambre serait au
complet. Un grand nombre d'amis de la loi Scott me sem-
blent absents en ce moment, et je doute que la loi soit traitée
avec équité. Je ferai. donc appel à l'honorable député, et le
prierai de ne pas attaquer la loi en ce moment. S'il persiste
et fait passer sa proposition, nous serons obligés de repren-
dre la question au moment de la troisième lecture du projet
de loi.

M. FOSTER: Je désire appuyer un fait qui a été proclamé
au cours de ce débat. Ce fait, c'est que la clause contre laquelle
le présent amendement est proposé, est la pierre angulaire
de la loi de tempérance du Canada au point de vue de son
exécution, et personne ne le sait mieux que l'honorable
deputé de Saint-Jean (hi. Weldon). Je connais l'his-
toire de la loi, et plus spécialement celle de son
adoption dans les provinces maritimes. Je n'hésite
pas à déclarer qu'il m'y a pas de clause qui ait plus aidé
à faire accepter la loi que celle de l'article 119, cette
clqusa qui enlève le droit d'appel. Je ne parle pas du droit
d'appel dans une cause jugée par deux magistrats, mais de
celui des causes jugées par ce qui est généralement considéré
une autorité compétente,et que je tiens moi-même pour telle:
celle des magistrats stipendiaires ou magistrats de police.
Je ne puis que répéter ce que d'autres honorables membres
ont déjà dit, c'est que, si la section 119 est abrogée, la Cham-
bre peut aussi bien abroger la loi entière. J'estime que none
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ne devrions pas trop nous hâter à tirer une conclusion du rap- à la mise à axécution de la loi. Malheureusement, tous les
pel de la loi dans deux ou trois comtés d'Ontario. A diffé- conseils ne sont pas favorables à la loi de tempérance, et il
rentes reprises, ce parlement a discuté la loi de tempéranco arrive qu'ils refusent do donner les amendes, aidant et pro-
du Canada et a toujours refusé de l'abroger ou de l'améliorer tégeant ainsi les violateurs de la loi.
notablement. Le fait que sept comtés d'Ontario ont abrogé M. MIILS (Anapolis) : Je partag l'opinion de Phono-
la loi n'est pas concluant et ne prouve pas que les 50 ou 60 député d S - ( W' g q
comtés ne la maintiendront pas. Quant auxamendes devraient être versées, n leur entier, au trésor
times, le sentiment populaire y est si fort en faveur do la
loipour poursuivre les vendeurs de spiritueux. Il résulterait
pas, maintenue. Le parlement l'a adoptée, et on toute occa- de cette clause plus do haine, de procès, et peut-être de
sion refusé de l'abroger. coups de feu, que n'importe quelle autre claw;e que vous

Malgré tout ce qui a été tenté encore et encore, il porte pourriez insérer dans cette loi. Dans le comté d'Annapolim,
un intérêt considérable à cette loi, et il la maintiendra au où la loi Scott fonctionne à merveille, le conseil de comté
livre des statuts. Je prie le comité de considérer avc s'est chargé de la cause et a donné autorisation de pour-
calme et raison, s'il est sage de frapper la loi au cœur et de suivre tous les délinquants à la loi Scott. Il a autorisé
l'enlever à un grand nombre de comtés qui l'ont aRlOptée l'inspecteur de prendre un conseil, et tout oU payé par la
parce qu'ils avaient foi dans cette clause forte et essentielle. trésor du comté. Quand, à défaut du gouvernement local
C'est mon opinion raisonnée qu'il serait mal de le faire, et ou du conseil de comté, par une espèce d'association les
je prie les honorables députés de méditer avec calme et citoyens mettent eux-mêmei la main au gousset pour faire
raison avant de se décider à porter ce que je crois être le respecter la loi Scott, il semble qu'ils soient plus Eéiieux
coup de mort de la loi, en abrogeant l'article en discussion.

L'article est adopté. de la tempérance n'ont pas alors le droit d'accuser ses amis
M. JAMIESON: Je propose que la clause 15e soit retirée. d'agir par intérêt, comme celui de tirer quelque sordide
La clause est retirée. bénéfice des poursuites intentées. le buis entiérement de

l'avis de l'honorable dépat6 de Saint-Jean, et crois que les
M. JAMIESON: Je propose que les mots suivants soient amendas devraient être payées au conseil de comté, alors il

ajoutés comme clause: y aurait une chance pour les amis de la tempérance d'élever
Que les formules M et N des cAdules de la préiente loi soient substi- le sentiment populaire à un tel diapason, qu'il forcerait lés

tuées aux formules M et N des cédules de la loi de temperance du conseils de comté à exécuter la loi, comme c'est son devoir.
Canada.

C'est uniquement pour rendre ces formules conformes aux M. KIRK: Cela serait par!ait ai toua les conseils dos
changements opérés, et nous aurions à faire de tels change- comtés où la loi Scott est adoptée, étaient favorabes à cette
ments aux anciennes formules qu'elles deviendraient inintel. loi, nais malheureusement il n'en est rien. Il y a deux
ligibles.conseils dans mon comté. Lun d'eux s'est montré favorable

ligibes.A la loi et a procuré tous les moyens nécec8aires d'exercer
Sur l'article 16, les poursuites. L'autre au contraire a refusé, et les portion-
M. WELDON (Saint-Jean): Je m'oppose à ce que la lors ont dû faire les fonds pour les poursuites, ce qui leur

moitié el n coûté fort cher. Si nous avions l'assurance que tou les
moité d l'mene sit ayé à lautur e l porsute.conseils de comWi appliqueront l'argent à la mise à exiêcu-

C'est tout simplement une invitation à la poursuite, et tien de la loi, je partagerais cet avis, mais je crains qtin
j'estime que l'amende entière devrait être payée au bénéfice bon nombre de comtés ne voudront pas agir ainsi. tt
du trésor public. pour ce motif que j'estime qu'il vaut mieux laisser la clause

M. FISIIER: Votre opinion peut être fort pratique en du projet telle qu'elle est.
certains cas, mais dans celui-ci, où fréquemment tous les M. FREERLN: J'en demande pardon à mon honorable
frais de mise à exécution de la loi retombent sur le publie, ami d'Annapolis, mais je ne partage pas son opinion. Il
j'estime que les autorités à ce désignées devraient mettre estime que les amis de la tempérance devraient mettre la
les articles de la loi en exécution ; mais c'est ce qui n'a pas main au gousset pour faire pieuve de leur enthousiasme.
été fait, et des particuliers doivent se charger de ce soin. Il Et pourquoi faire? Pour faire exécuter les lois que ce parle-
est essentiel qu'on leur accorde quelques moyens pour veil- ment a votées. Le parlement a donné au pays une loi pour
ler à cette exécution. Une des grandes difficu ltés pour supprimer le vice, pour extirper un mal qu'il déclare
l'application de la loi, a toujours été le manque d'argent. exister dans le pays, et ses auteurs, au lieu de la mettre
Un particulier qui poursuit, peut rentrer dans ses débourse à exécution, abandonnent ce soin aux citoyens. Je saisîue
de frais, quand le tribunal condamne le défendeur aux frais; les amis de la tempérance de mon comté ont dépensé plu-
mais une poursuite peut être déboutée sans qu'il y ait de la sieurs centaines de piastres de leurs deniers pour faire exé-
faute de son auteur. Même en cas de succès de la pour- enter la loi. le crois qu'il n'est que juste que ceux qui ont
suite, Ics auteurs ont à payer les mémoires de leur avocat et dépensé de l'argent dans ce but, devraient être, au moins
leurs propres frais. Quand des particuliers se chargent de partiellement, remboursés par les amendes perçues. Je
faire respecter une loi, et assument ainsi la responsabilité pense donc que l'amendement proposé par mon honorable
qui incombent aux autorités, j'estime que loin de leur faire ami devrait être adopté
porter le poids de grosses dépenses, il serait équitable de
leur accorder une juste part des amendes, soit au moins la M. MILLS (Annapolis) : Je ne vois pas le motif de la
moitié. En fait, l'ordre on conseil en vertu duquel les distinction établie entre cette amende et d'autres. is
amendes sont imposées, en attribue la totalité au conseil de autres amendts ne sont pas partagées avec l'auteur de la
comté; mais pour ma part, je connais des comtés où le con- pouruite.
seil étant favorable à la tempérance, la totalité a été remise M. FREEMAN Cette loi est presque la seule que le
aux auteurs des poursuites pour les asister à faire respecter législateur ne fait pas exécuter lui-même. il existe une
la loi. énorme différence entre cette toi et d'autres; c'est au peuple

qu'est laissé le soin do la mettre à exécution, et il sei ait bon
M. WELDON (Saint-Jean): De quelle autorité? do faire également une distinction à l'égard de l'emploi des
M. FISHER: L'ordre en conseil leur donne le droit amendes.

d'appliquer les amendes à volonté. Le conseil prend une M FISiER: L'honorable député d'Annapolis est d'avis
décision, et je connais des cas où les amendes sont destinées que la mise à exécution de cette loi devrait être laissée aux

M. FosTER
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soins du ministère publie, et que les particuliers ne devraient formé soit employé à payer celui qui se charge de faire des
pas être encouragés à se faire auteurs de poursuites. En poursuites. Dans mon comté, le conseil ne voulut pas,
examinant attentivement la clause, il verra que là où il pendant un certain temps, autoriser la distribution de ces
existe un fonctionnaire provincial ou autre chargé des amendes. Les amendes lui étaient payées et restaient
poursuites, les amendes lui seront payées et il sera cr entre ses mains Ce ne fat que l'hiver dernier que j'btins
mesure de les employer à faire exécnter la loi. Ce n'est du conseil de décider que toute personne qui aurait con-
que là où ces fonctionnaires font défaut, et où les particuliers trib<é à faire infliger l'amende, aurait droit Au paiement
sont forcés de faire les poursites, que nous proposons de de Fc'r'frais sur ce fonds. Si ce plan éfait adopté, il n'y
leur donner une part des amendes, pour les tenir indemnes aurait aucune difficulté quant au paiement des dépenses de
des frais. Je ne crois pas qu'il soit à craindre que des l'auteur des pcursuites, attendu qu'il y aurait un fonds qui y
particuliers entreprennent d'intenter des poursuites dans pourvoirait. Quant à accepter la proposition telle qu'elle
Ie but d'en bénéficier. est, de verser les amendes au trésor municipal, laissant au

M. MILLS (Annapolis): J'en ai connu par douzaines. conseil le droit de l'employer comme il l'entend, pour
l'exécution de la loi, ce serait dangereux et aurait pu

M. FISHER: Ceux qui ont agi ainsi ont expérimenté conséquence de fausser et tuer l'esprit de la loi.
qu'ils perdaient de l'argent. Je sais que dans taon comté
les amis de la tempérance se sont vus obligés de mettre la m. pube Pouuo u neousute l'iene a
main au gousset pour solder les frais de poursuite. L'hono-
rable député peut fort bien faire appel au public pour qu'il M. FISEIER: Parce que le ministère public est nommé
prouve son attachement à la loi en payant, mais je lui par le gouvernement.
demande s'il serait disposé de payer de ses deniers pour M. BOWELL: Je comprendrais ai vous disiez qu'une
faire exécuter la loi des licences ou.d'autres lois. S'il n'est partie de l'amende sera payée au ministère public et l'autre
pas disposé à le faire, pourquoi les amis de la temperance au fonds municipal; mais dans le cas présent, vous donnez
seraient-ils obligés de payer pour l'exécution de celle-ci la totalité au ministère public.

M. AR MSTRONG: Je ne désire voter ni pour ni contre M. FISB:ER: Cette première partie de l'article n'est pas
la clause dans sa rédaction actuelle. Je crois qu'il serait ce que je discute.
facile de tourner la difficulté en effaçant de la clause la
disposition qui veut que dans un cas l'amende sera entière- M. BOWELL: S'il est officier public, pourquoi aurait-il
mont payée à l'auteur de la poursuite et dans les autres par tout l'argent> et pourquoi la moitié s'il est particulier.
moitié seulement. Les honorables députés qui ont parlé en M. FISHER: L'autorité provinciale qui le contrôle lui
faveur de la clause disent que c'est le seul moyen de faire fera affecter les aindes d'une manière convenable.
face aux dépanses. Quiconque examime la finale de la M. BOWELL: Aucune loi provinciale ne peut lui enlever
clause, verra que la part attribuée à la municipalité dans
laquelle le délit a été commis, doit être employée à mettre
la loi à exécution. Pourquoi ne pas dire que toute l'amende M. MASSON: Je suis de l'opinion de l'honorable député,
sera payée à la municipalité, pour l'exécution de la loi ? On que le milieu de l'article devrait être biffé; je crois que cela
dit qu'il est nécessaire de donner cet argent aux délateurs rencontre les objections faites par les honorables députés
ou auteurs de poursuites à titre de compensation. Mais s'il à l'article, la principale objection étant que certaines
est dédidé que ces fonds sont destinés à l'exécution de la loi, m alités n'étaient pas en faveur de l'acte. Je ne pense
la personne qui a droit à des frais sera payée de ces fonds. as qe cette objection ait quelque valeur, car si l'acte est en

Je m'oppose au principe de donner des primes aux déla- faveur dans une municipalité ou comté, il n'est pa du tot
teurs. Dans là passé nous avons vu des hommes se parju. probable que les officiers de la municipalité 4i dirigent
rer et recourir aux expédients les plus irfâmes pour obtenir l'affaire ne soient Pas d'accord avec la majorité du comté
des condamnations et recevoir ainsi leur part de l'amende, mais si une otjection de ce genre a quelque poids, ce n'est
En adoptant cette clause, vous accordez une prime à la pas par le derniar artiole présenté,
catégorie la plus vile de la société, vous encouragez le par. Je proposerais que 'article 17 soit'amendé en retranchat
jure par l'appt du lucre. Je crois.que la difficulté disparai- tous les mots api ès le mot "devra," et ineérant les suivants:
trait si l'auteur du projet de loi voulait consentir à faire Être paré au trésorier du conseil de comté ou du conseil de ville de
payer l'amende entière à la municipalité dans le but de faire endroit ou l'offense a été commise, pour être affecté an fonctionnement
exécuter la loi. de la loi.

M. MILLS (Annapolis) : J'estime que payer au délateur M. JAiIESON: Je ne vois pas lutilité de cet amende-
la moitié de l'amende, c'est l'encourager à la délation ment. jar c'est déjà loi. Le statut donne pouvoir au gouver-
par l'appât du gain. Un individu se présenta un jour chez nement, par arrêté du conseil, d'affecter ces argents juste-
moi pour me demander si je voulais me charger de plaider nont de la manière indiquée par l'honorable député de Grey.
une cause de la loi Scott. Il promettait de me payer de sa Ce que nous proposons est très raisonnable et très simple.
part de l'amende s'il l'obtenait, mais ne me payerait pasWil Nous voulons que lorsque les autorités entreprennent d'ap-
n'obtenait rien. Je mis l'individu à la porte de mon bureau. litiqet la loiuees an ls es qui é oul n es
Quand air;a le temps de mon élection, quelques amis de la t et dans 'auerestcas ls les utorité s v il
tempérance qui ne partageaient pas mes opinions politiques, etler offici et pasil d éma e nécessaire pr
se firent un argument de ce fait pour ergager les tempé apiquer la letqu'ic devie nessaed an prvé
ranciers à voter contre moi, affirmant que j'avais refusé d'ai- is e la ténce e nomer un posintré
der les amis do le tcpérance à mettre la loi Scott à exécu-
tion. Voilà un cas, et j'en connais d'autres où la même chose rainnable. J ne psun e s qu'p n ourint
a été faite. La première amende est $50, et si le délateur pit nstéà unerpoursuitecdtson propresmouveent ls
en rc çoit 825, et que la poursuite n'est pas trop compliquée, sont os pards sotions aux que ls so e
il est fort bien payée. Si l'amende entière est payée à la se t pes fons sotemo pour piq lo
municipalité, il en résultera quelque bien ; autrement, il n'en
résultera aucun. M. .IRK: Que veut dire l'honoroble député par officiers

M. FISHER: Si l'amçnde est payée au coriseil de comté, publics?
comme le propose l'honorable député d'Annapolis il faudrait M.'JAMIESON. Dans là province d'Ontario-je ne puis
prendre quelque meure afin d'assurer que le fondÏs ainsi ýparler es autres provinces-le soin d'appliquer la loi repose
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sur le gouvernement, et dans les autres provinces, le conseil
de comté ou quelque autre corps pourra peut-être nommer
un officier à cet effet, et dans ce cas l'argent lui sera payé.

M. KIRK: Alors cela signifierait quelqu'un nommé par
le conseil du comté?

M. JAMIESON: Oui, ou par quelque corps compétent.
M. THOMPSON: Je ne crois pas que les auteurs de ce

bill ont donné des raisons pour lesquelles l'officier devait
recevoir ces argents. Dans quelques provinces, l'officierdu
revenu de l'intérieur est nommé, mais si un directeur de
poste était nommé, ou un officier de douane, ou tout autre
officier n'étant pas lié directement à l'application de l'Acte
de tempérance du Canada, pourquoi jouirait-il des amendes
qui s'élèvent quelques fois à des milliers de piastres ? Il
parait que dans un comté, une année, le montant d'amendes
perçues s'estélevé à 88,000. Par cette disposition, ce montant
appartiendrait à l'officier. On dira que le gouvernement
peut le destituer s'il ne remet pas l'argent; mais avec un
semblable montant il peut très bien dire adieu au gouver-
nement; je ne crois pas que ce soit là une réponse de dire,
lorsque nous lui aurons mis l'argent entre les mains, qu'il
sera responsable. On doit se rappeler que ces officiers sont
suffisamment remunérés par le gouvernement ou la munici.
palité qui les nomme.

M. JAMIESON: Je crois simplement que dans Ontario-
et je ne sais rien des autres provinces-il existe un statut
qui pourvoit à la répartition de l'argent.

M. WELDON (Saint-Jean) : Si les amendes doivent être
remises au poursuivant, d'après ce statut, clics lui revien-
nent. Le résultat est que là où il y a un officier public et
privé, il y aura concurrence entre les deux.

M. FISHER: Je crois que l'ordre municipal ou l'Acte
provincial nommant l'officier public devrait lui donner ins-
truction d'affecter cet argent à l'application de l'acte, et
ainsi créer un fonds à cet effet. Je ne 'prétends pas dire
que cette question eut du ressort de l'autorité locale, mais,
si non, il y aura un amendement à la loi, de manière à
pourvoir à te que l'officier ne mette pas l'argent dans son
gousset. En appuyant cet articie, mon désir n'est pas que
l'officier jouisse de cet argent, mais qu'il crée un fonds sous
les auspices de l'autorité locale qui entreprend la chose, à
même quel fonda cet officier pourra être rémunéré.

M. JAMIESOli : Je suggère qu'après le mot " poursui-
vant," on ajoute, " pour l'application de l'Acte."

Le PRESIDENT: Mettez l'amendement de M. Masson.
M. JAMIESON: C'est la loi déjà. Il y outun arrêté du

conseil adopté par le gouvernement sous l'autorité du statut
M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député a-t-il cet arrêU

du conseil ?
M. JAMIESON: Non.
M. DAVIES (IP.-E.) : Peut-il nous dire quel est son

effet ?
M. JAMIESON : Certainement; le ministre de la marin(

peut nous le dire.
M. DAVIES (I.P..E.) : Cet article tel qu'il est ne con

viendrait pas du tout à l'Ile du Prince-Edouard. L'acte esi
en vigueur dans les deux villes et dans trois comtés de cett
province, et les amendes vont dans le trésor municipal, dani
les villes; et en dehors, au gouvernement provincial, ca
nous n'avons pas de conseil municipal. (Jet article ne
saurait nous convenir du tout. Je crois que c'est unq
erreur de payer cet argent à l'officier. Chez nous, il reçoi
un salaire, et les amendes vont dans le trésor municipal ou lq
trésor provincial, selon le cas. Je crois que l'acte fonctionne
très bien aujourd'hui, et pour ce qui nous coneerne, l'articli
devrait être complètement modifié.

M. JAnISON

M. JAMIESON: Ce changement est proposé afin de
pourvoir aux cas où les inspecteurs n'appliquent pas la loi.
Il y a quelques conseils de comté dans Ontario qui ont des
milliers de piastres dans leur trésor, mais qui n'ont jamais
fait aucune démarche dans le but d'appliquer cet argent.
Le trésorier du comté de Lambton me disait l'autre jour
qu'il avait en mains des milliers de piastres, sans qu'il n'cût
jamais rien à payer.

M. MONCRIEFF: Ils obéissent tous à la loi dans ce
comté, de sorte qu'iIn'y aura jamais rien à payer.

M. HAGGART : Je propose que l'article 17 soit biffé et
que la loi reste telle qu'elle est.

M. DAVIN : Au sujet de cette proposition, je puis donner
au comité quelques renseignements sur la manière dont la
loi est appliquée. Nous avons ce système dans le Nord-
Ouest, et il en résulte que le délateur tend des pièges afin
d'obtenir la moitié de l'amende. Nous avons ou des exem-
ples désagréables de fraude, et je serais peiné devoir l'adop-
tion d'une loi semblable dans aucune partie du Canada.

M. DAVIES (1.P.-E.) : La question fut soigneusement
étudiée auparavant en Chambre, et le gouvernement rédigea
un arrêté du conseil qui s'applique à tout port du Canada,
et je pense qu'il est inutile de légiférer chaque session a ce
sujet.

M. JAMIESON : Nous consentons à le laisser tomber.
Je proposerai maintenant que les fascicules M et N, dans
l'annexe de cet acte, soient substituées aux fascicules M et N
de l'Acte de Tempérance du Canada. J'expliquerai un
quelques mots que les changements apportes à la loi rela-
tive aux recherches, la vieille forme de renseignements et
le mandat même ne sont pas convenables, et je propose
d'ajouter deux nouvelles formes M et N pour remplacer
celles de l'acte original, atzc des changcments qui devien-
nent nécessaires, vu l'état modifié de la loi. Le mandat de
recherche sia l'information tout simplement.

M. WELDON (Saint-Jean): J'ai compris que l'honora-
ble député avait mis dans an nouvelle forme M la cause du
soupçon. Il est très important qu'un homme dise dans ses
renseignements sur quoi il base ses soupçons.

M. JAMIESON: " Toutes les causes de soupçon." Ça y
est, mais entre paienthèse.

M. TISDALE : Je propose que l'article 114 de l'Acte de
Tempérance du Canada soit biffé. D'après la loi générale
de la preuve, un mari ou une femme ne peuvent témoigner
pour ou contre l'un ou l'autre. Tant que subsiste la vieille
loi, il est absurde qu'un homme ou une femme soit appelé à
rendre témoignage contre l'un ou l'autre, il est contraire à
la loi générale qu'une personne se condamne elle-même. Je
dois dire à ceux qui sont fortement en faveur de l'acte, qu'il
n'est rien contre cet article qui le fasse détester autant.

M. JAMIESON: L'objet de ce bill est d'amender la loi,
et non de la tuer. Si l'honorable député avait la bonne foi
qu'il professe dans son amendement, il l'etit mise dans la
forme de son bill en nous donnant une occasion do régler la
chose. L'objet de ce bill est de modifier ou do rendre la loi
plus applicable, et l'amendement proposé par l'honorable
député de Norfolk-Sud est destiné à détruire l'efficacité de
la loi. Cet article est loi dans la province d'Ontario, et le
sera bientôt dans le comté de l'honorable député, après la

e révocation de la loi Scott. C'est la loi d'après l'Acte Crooks,
et on a constaté son utilité dans l'application de la loi des
licences et l'Acte de tempérance du Canada. Il serait
regrettable que le comité approuvât cet amendement, et

S'espère qu'il ne l'approuvera pas.
Le PRUSIDENT: On me dit que la division est égale, je

donnerai l'avantage du doute à la loi Scott, en votant contre
e l'amendement.

L'amendement est rejetê.
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M. McMULLEN: Je désire proposer un amendement à

l'article 100, en ajoutant les mots " acheteur ou," après le
mot < qui," sur la première ligne.

L'amendement est rejeté.
M. THOMPSON: Je désire attirer l'attention sur l'article

qui a été adopté relativement aux ordonnances de médecins.
Cet article vient en contradiction avec l'article inséré dans
l'autre bill, qui est passé au Sénat, permettant aux pharma-
ciens et médecins de donner des prescriptione, et dans cet
article du bill dont il s'agit maintenant, nous limitons la
chose et imposons de fortes pénalités contre ceux qui
obéiront à lrautre bill. Je crois qu'il vaudrait mieux
retrancher l'article de ce bill.

M. SUTHEBRLAND: Si cet article est adopté, l'acte sera
tout simplement sans effet comme mesure de tempérance.
Il convient que la suggestion du ministre de la justice soit
adoptée.

M. HAGGARr: J'ai l'intention de proposer à la troisième
lecture, que l'article soit retranché.

M. JAMIESON: Je ne partage pas l'opinion du minis tre
de la justice. J'ai peut.être tort, mais voici l'amendement;
"Pourvu que rien dans cet acte ne nuise à la vente par des
médecins autorisés, etc.

M. SUTHERLAND: Cela s'applique aux hommes licen-
ciés par les collèges.

M. THOMPSON: L'amendement que l'honorable député
vient de lire s'applique aux médecins qui vendent des articles
(le ce genre s'ils formont partie da la prescription. Cut
article qu'il propose dit: Si cela est fait il est sujet à une
cordamnation sommaire.

M. HAGGART: Ce paraît être le désir unanime de la
Chambre de reprendre en considération l'article 6. Je pro-
pose qu'il b.oit retranché. Il me semble tout à fait ridicule
que le même soir, dans l'espace de quelques heures, nous
adoptions un bill contradictoire avec un autre au sujet de
l'autorisation aux médecins.

M. JAMIESON: Ce paragraphe renferme beaucoup
de choses qui ne sont pas contradictoires. Il faudrait peu de
temps pour le rédiger de nouveau.

M. HAGGART: Je propose que l'article 6 soit biffé, vu
que la chose est prévue dans l'autre bill.

M. THOMPSON: L'honorable député n'a pas raison
maintenant ; je crois qu'il conviendrait de donner à l'hono-
rable député de Lanark le temps de prendre la chose en
considération.

M. JAMIESON: L'inconvénient est que notre bill a été
fait le premier, mais-je soutiens que le paragraphe renferme
quelque chose qui doit être conservé.

M. DAVIES (I.P.-E.): Après un soigneux examen, je
ne suis pas certain que ces deux bills soient contradictoires.
L'objet de l'amendement de l'honorable député de Lanark
(M. Jamieson) était de donner »aux médecins qualifiés le
pouvoir légal de vendre des remèdes composés en grande
partie de liqueur de la manière qu'il prescrit dans l'article.
Ln bill parle de la vente des boissons enivrantes mélangées
avec d'autres remèles. L'article sous considération parle des
liqueurs enivrantes purement et simplement.

M. JAMIESON: Je crois que l'honorable député de
Qucen's (M. Davies) a raison.

M. HAGGART : Lisez l'article 6, et vous pourrez voir
qu'ils ne peuvent pas même vendre une bouteille d'eau de
Cologne sans ordonnance.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Il est évident que cela n'empêche
pas la vente de l'eau de Cologne, car c'est prévu dans le bill. Si
un médecin vend de l'eau-de.vie (brandy), de la jamaïque og
du gin, il lui faut le certificat dioté par l'article, Si d'un;

autre côté il vend l'eau-de-vie, lajamaique ou le gin mélangé
do la manière prescrite dans le premier bill, il est exempt.

M. SUTEHE RLAND : Sans doute lo bill est contradictoire.
M. FISHER: Au lieu de révoquer l'article, pourquoi ne

pas le rendre applicable à tous ceux qui, par cet autre
amendement, avaient le droit de vendre ? Nous pouvons de
cette manière faire coïncider les deux articles.

M. BOWELL: La première résolution ne parle pas de
les licencier tous, elle donne le droit absolu aux médecins.

M. JAbMIESON : Je propose que l'on biffe de l'article 6,
les mots " par tels pharmaciens ou vendeurs ", et qu'on les
remplace par " par toute personne duement autorisée."

M. SUTHERLAND: Lorsque l'honorable député de
Lanark-Sud proposa cet amendement, on ajouta une condi-
tion qui n'est pas imprimée ici, de sorte que les conditions
dans l'autre acte vont différer de celle-ci.

M. HAGGART: L'amendement qui vient d'être proposé
limite la vente à ceux qui sont licenciés, car ce sont les
seulee personnes dùment autorisées.

M. FISHER : Par votre amendement vous les avez tous
autorisés.

M. HAGGART: Ce n'est pas un amendement à mon
bili, mais à l'Acte de Tempérance du Canada.

M. THiOMPSON: Ce sera cela exactement, vu que cet
article doit se lire dans l'Acte de Tempérance du Canada et
en faire partie ; mais en autant que l'acte que nous avons
amendé ce soir est un auto d'amendement, il me semble que
cela fait diwparaître la difficulté. J'aimerais à étudier les
deux pour les rendre d'accord ; mais comme c'est probable-
ment la dernière o.casion de discuter ce bill, je crois que
noue f9rions mieux d'adopter ces amendements. Je ne
pense pas qu'ils aient rien de mauvais.

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je ne le crois pas non plus.
Le comité se lève et rapporte progrès, le bill est lu la

troisième fois et adopté.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Copie de toutes plaintes formulées contre le droit de certains Indiens
établis sur les réserves Kettle et Stony Point d'uccup6r des terres aur
les dites réserves, et de participer à la distribution des annuités; aussi,
copie de toutes instructions données à aucunes personnes enargées
par le gouvernement de s'enquérir de ce droit d'occupation, et de
toute preuve faite Pour ou contre les dites plaintes, et de tons rapports
adressés au gouvernement à ce Bujet.-(lh. Lister)

Copie de toute correspondance et téîlgrammes échangés entre le
département des chemins de fer et Mi. Sims et Slayter, entrepreneura
de la section-Est du chemin de fer du Cap-Breton, entre Grand-Narrows
et Sydney.-(X, Flynn.)

Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada, le village de Midiand et le chemin de fer le Grand-Tronc, ou
autres personnes, concernant les améliorations du havre de Midland, et
de toutes lettres, r4±ptt e autres papiera se rappartant aux dites
améliorations.-(M. Cook.)

Copie de toute correspondaýnce concernant la construction d'un phare
à l'extrémité nord de 'île au Chevreuil, dans la rivière Sainte-laire.-
(M. Lister).

Sir HECTOR LANGEVIN': Je propose l'ajournement.
M. E DGAR: Je désire annoncer au gouvernement que

j'ai l'intention de soumettre à la Chambre, devant le comité
des subsides, après demain, la question des griefs des colons
métis de Breslau dans les Territoires du Nord-Ouest.

La motion est adoptée, et la séance s'ajourne à 12.30 a.m.
(mardi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 8 mai 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PRIÈRE :

ACFE RELNTIF A LA PROPRIÊTÉ FONCIÈRE DES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST-

M. THOMPSON: Je propose que demain la Chambre se
forme en comité pour considérer les résolutions suivantes:

Résolu,-Que le traitement de l'inspecteur des bureaux des titres de
biens-fonds qui sera nommé par suite de l'application de l' Acte de la
propriété foncière dans les Territoires, sera payé à même les deniers
votés par le parlement à cet effet.

Qu'il est expédient de sub3tituer ce qui suit au paragraphe 2 de la
clause 133 de l'acte précité :-

2. Sauf tel qu'autrement prescrit dans le présent acte, il sera payé, en
môme temps que les honoraires sous l'autorité de cet acte qui seront de
temps à antre fixés par le gouverneur en conseil, d'un pour
cent sur la valeur de la propriété foncière enregistrée, si cette valeur
s'élève ou est inférieure à cinq mille piastres, et un dixième d'un pour
cent sur la plus-value lorsqu'elle dépassera cinq mille piastres.

La motion est adopté.

S1ANCE DU SAMEDI

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose-
Que lorsque la Chambre s'ajournera vendredi prochain, elle restera

ajournée jusqu'au lendemain, samedi à 1 p. m., et que les mesures du
gouvernement auront la priorité, ce jour.

M. LAURIER: L'honorable ministre a-t-il l'intention
d'ajourner à six heures samedi ?

Sir JOIN A. MACDONALD: Non, si la Chambre veut
siéger plus longtemps.

M. LAURIER: Je n'ai aucune objection.
La motion est adoptée.

LA DETTE PUBLIQUE.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose-
Que la Chambre se forme en comité sur une certaine résolution concer-

naut le prélèvement, par voie d'tmprunt, d'une somme de $25,000,000
pour payer la dette fL ttante du Caunada, et pour exécuterles travsaux pu-
blics autorisés par le gouvernement du Canada.

Lt Chambre se rappellera que lors de mon exposé finan-
cier il y a quelques jours, j'ai expliqué que, vu les change-
ments faits aux rêglenents relatifs au dépôt dans les caisses
d'épargnes du gouvernement, le montant étant réduit,
et vu une certaine baisse sur le marché monétaire, détermi-
nant les banques à offrir de plus grands avantages, le gouver-
nement n'a pas reçu-autant qu'il eût ou raison d'attendre
autrement. Par conséquent nous avons dû rencontrer la
dépense capitale qui autrement eût été payée à même le re-
venu courant, et pour rencontrer la difficulté par un certain
montant de la dette flottante, soit environ un million de louis
sterling, je dois dire qu'il ressort un point ti ès intéretsant
d'une motion de ce genre, au sujet de la dette publique du pays,
et je désire attirer l'attention de la Chambre, pour quelques
instants, sur le fait que notre dette n'est pas aussi forte qu'elle
peut le paraître de premier abord. Je regrette que l'ho-
norable député d'Oxford-Sud (air Richard Cartwright) ne
soit pas ici dans le moment, vu surtout que je lui ai dit que
j'avais l'intention d'attirer l'attention de la Chambre sur ce
qu'il a appelé la grande augmentation de notre dette depuis
1878.

Certainement la dette du Canada est très grande, mais il
ne faut pas oublier que, sauf une seule exception, cette
dette est représentée par des travaux publics considérables,
et le développement du pays. Cette exception est le
montant de $5,t97,256.66, payé pour la rébellion du Nord.
Ouest.

Tandis que la dette nationale de l'Angleterre et celle des
Etats-Unis ont été causées par des guerres désastreuses, le
Canada est assez heureux pour avoir une dette causée par
les efforts successifs des gouvernements pour développer le
pays et mettre ses travaux publics dans une position des
plus avantageuses.

Il est vrai que nous avons une dette considérable, mais
nous pouvons montrer des travaux permanents pour chaque
dépense, nous pouvons représenter notre dette par ces
travaux, car ces dépenses ont été faites de manière a ajouter
au revenu du pays. Je suis sûr que tout honorable député
comprendra que si notre dette a augmenté,comme c'est le fait
depuis 1877, nous avons la meilleure preuve que cette
augmentation a contribué, ou de fait a causé la construction
d'une oeuvre nationale qui dans l'avenir, comme elle l'a fait
déjà, contribuera au développement du pays.

Mais je désire signaler que la dette du Canada n'est pas
aussi grande qu'elle le paraît d'abord. Je veuxdire la dette
réelle, car les honorables députés savent que les emprunte
du pays ne doivent pas être payé3, c'est-à-dire que lorsqu'un
montant vient dû, lorsqu'un emprunt est négocié pour la
construction de quelques travaux publics, nous allons sur le
marché monétaire de l'univers où nous mettons nos garan-
ties, non dans l'espérance que ce pays comparativement
jeune pourra payer la dette de suite. Voici quelle est l'en-
tente, lorsque les débentures viennent dues, le pays les
renouvellera, et ainsi cela peut être considéré comme une
dette continue. Par conséquent on comprendra que ce qui
a rapport à la dette réelle du Canada doit se calculer non
par le montant nominal, non par la somme réelle que repré-
sente la dette, mais par les sommes que le pays doit payer
comme intérêt, et le montant d'intérêt qui doit être payé
est un indice du crédit du pays.

On a dû craindre que notre crédit allait être ruiné par la
construction d'un des travaux les plus gigantesques qu'un
peuple de notre chiffre ait jamais tenté; mais au lieu de
cela, en dépit des craintes que pouvaient causer des dé-
penses aussi énormes, le crédit du Canada est devenu.plus
grand. Conséquemment, comme les obligations réelles
du Canada ne doivent pas être mesurées par le montant
que nous devons, mais par la charge annuelle sur notre
revenu, si notre crédit est devenu plus grand au lieu de
tomber, s'il a augmenté comme la dette depuis 1877, année
à laquelle a fait allusion un honorable député de la gauche
jusqu'à présent, nous n'avons rien à craindre.

Je vais démontrer à la Chambre que nous allons réelle-
ment épargner cinquante-trois millions de piastres de notre
dette sur le montant de l'augmentation depuis 1871, par
suite du développement du crédit du pays, lequel nous per-
met de renouveler nos débentures et épargne par consé.
quent au pays cinquante-trois millions de piastres. Pour
rendre cette comparaison claire, non seulement pour la
Chambre, mais pour le pays, qui est intéressé dans'cetto
question, je veux établir ce qu'il nous en a coûté pour em-
prunter en 1877 et ce qu'il nous en coûte aujourd'hui, et
pour rendre la chose plus précise et plus claire, je veux
laisEer de côté la question de commission, etc., qui se rat-
tache à un emprunt. Je prendrai le taux que nous avons
payé en 1877, vu l'état du crédit du pays alors, et comment
nous pouvons obtenir de l'argent maintenant. Lors de
l'emprunt de 1876, en Angleterre, laissant de côté la ques-
tion de commission, on peut dire que le taux d'intérêt était
de 4J pour 100, tandis qu'avec notre crédit actuel, nous
pouvons obtenir de l'argent-je ne parle pas de ce que
valent nos garanties aujourd'hui sur le marché de Londres,
mais nous pouvons obtenir l'argent quo nous voulons à Si
pour 100.

Je dis que l'état de notre crédit représente la différence
entre 4¾ que le Canada était obligé de payer en 1877, et 3j,
le taux actuel auquel nous obtenons notre argent. Si notre
dette entière de 227 millions, au mois dejuillet.dernier,était
en .Anglterre, et si nous nous étions exemptés d'intérêt pour
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quelque temps, il est évident que nous atteindrions le résultat
que nous cherchons, en multipliant 227 millions par 3 pour
100, et divisant la somme par 4î, afin d'établir le contraste
entre la période à laquelle l'emprunt fut fa t en mai 1877 et
aujourd'hui. Le résultat est 8155,300,000, su lieu de 227
millions; c'est-à-dire que notre crédit développé réduit la
dette du Canadat la différence qu'il y aurait dans ce cas,
supposant que la dette serait toute en Angleterre, et ça
ferait la différence entre 227 millions et $155,800,000.

Maintenant, pour illustrer ce mode de raisonner par
chiffres qui donnera le même résultat ut permettra à
tous de faire eux-mêmes le calcul, je veux prendre une dette
de £7,600 au taux d'intérêt de 3S à perpétuité, ce qui est la
même chose qu'une dette de £5,M00 à 4Î pour 100 à perpé.
tuité, chacun de ces montants entratne un paiement de
£247 par année, et £5,200 pont obtenus -de £7,600 en multi-
pliant par 3 et divisant par 4î. Ainsi, une personne qui
pourrait emprunter do l'argent, en supposant ýqu'elle peut
le faire sous la même fnrme, à perpétuité, si elle peut
emprunter de l'argent à 31 pour 100, elle obtiendra £7,600,
si son crédit lui permet d'emprunter à 3, aussi facilement
qu'une autre obtiendra £5,200 à 4î. Mais la-dette de 1877,
comme celle d'aujourd'hui, était tenue en Angleterre qu'en
partie, et malheureoÀÈemeent, ce qui est maintenant tenu
en Angleterre, ne devient dû que dans vingt ans environ,
et presque tout comporte 4 pour 100.

On pouvait covsidérsr la dette, en 1877, comme se com-
posant de 116 millions s'argent emprunté en Angleterre, 8
millions de billets du Canada en excès de l'encaisse métalli-
que; 7 millions de dépôts daos les banques d'épargnes, et 2
millions de fonds en fidéiconimis, en sus des balatices cou-
rantes dues sur divers comptes, ce qui faisait, et 1877, une
dette de 133 millions, composée de ces diverses sommes.
Notre dette actuelle se compose des chapitres suivants: 1°,
Argent emprunté en Angleterre, 150 millions; 2', billets
du Canada en exÂ, dns l'encaisse métallique, 12 millions;
3°, banques d'épargnes, 40 millione; 4, 12 millions garan-
tis à la Compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien,
somme déposée par la compagnie entre les mains du gou.
vainement, et sur laquelle nous convenons de payer pendant
une certaine période 4 pour 100 d'intérêt, et de le payer
aux actionnaires à mesure que leurs dividendes deviendront
duq; et 50, 13 millions, somme due aux provinces et aux
fonds en fidéicommis, ce qui fait un total de 227 millions
bous ces cinq différents chefs.

Je vais maintenant discuter chacun de ces. chapitren sé-
parément, et indiquer ce qu'est la dette réelle, telle que re-
présentée par ces différentes sommes. D'abord, les 150 mil-
lions dus en Angleterre: si l'on considère que cette somme a
vingt ans à courir-je parle d'une moyenne-A 4 pour 100,
je présume que nous po.prons à l'avenir en obtenir l'équi-
valent à pas plus de 31 pour 100, et je crois que nous pou-.
vons présumer que le crélit du Canada s'étant constamment
élevé jusqu'à ce que nos valeurs occupent le troisiène rang
parmi les diverses valeurs du monde entier, si nous considi-
rons qu'il s'est élevé graduellement pendant que nous étions
obligés de faire d'énormes dépenses pour la construction.
du chemin de fer du Pacifique Canadien et autres travaux
publics, si nous considérons que notre crédit s'est élevé au
point que nous pouvons aujourd'hui emprunter de l'argent
à R+ avec la même facilité que nous empruntions aupara-
vant à 4Î, en fait avec plus de facilité, je crois que nous
pouvons raisonnablement présumer que notre crédit conti-
nuera à s'améliorer, et qu'au lieu d'être obligés d'emprunter
à des conditions moins lavorabls, nous pourrons désormais
emprunter à des conditions plus favorau oz, je le suppose,
d'après la valeur actuelle de nos valeurs et le taux auquel
nous pourrions effectuer un emprunt sur le marché ; de
sorte que cette somme de 150 millions, ai nous considérons
qu'elle a vingt ans à courir, à un intérêt de 4 pour 100, et
qu'elle peut être remplacée par de l'argent obtenu à pa4
plus de 3j, équivaut, d'après Lks.calouls des actuaires, à 14

millions; de sorte que notre dette réelle, en ce qui concerne
cette somme, peut être considérée non pas comme étant de
150 millions, mais.comme étant virtuellement de 114 mil-
lions.

Un DP UTi: Otez-en encore.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis très certain qu'il n'y
a pas un membre de cette Chambre qui n'entende cette
déclaration avec la plus vive satisfaction. Je ne diseute pas
du tout cette question comme une question de parti ; elle
est au-dessus et en dehors des partis. Je ne dis pas que ce
crédit amélioré du Canada est en aucune façon dû au minis.
tère actuel. Je laisse tout de côté, sauf le fait consolant que
le crédit du Canada s'est tellement élevé que nous pouvons
nous présentor devant le monde, non pas comme ayant
augmenté notre dette, quelque valeur qu'aient les travaux
pour lesquels cette dette a été contractée, non pas comme
ayant augmenté la dette réelle au chiffre qui ressort à pre-
mière vue, mais je dis que, rapprochée 'de notre crédit
amélioré, notre dette augmentée est beaucoup moindre. Je
suis sûr que c'est là une déclaration qui nous intéresse
également des deux côtés de cette Chambre, si on veut n'y
voir qu'une question purement financière et ne la considérer
qu'en ce qui concerne le crédit et la position financière du
Canada. Je fais cette dédaration, je l'espère, de façon à ne
pas provoquer les critiques de parti, dans aucun sens du
mot, soit d'un côté soit de l'autre. Je fais cette déclaration
de façon à donner à la Chambre et au pays l'assurance que
nous avons lieu d'éprouver la plus vive satisfaction de ce
qu'en encourant une dette aussi considérable dans un but
qui, croyons-nous, la justifiair, notre crédit s'est amélioié au
point de rendre virtuellement cette dette beaucoup moindre
qu'elle ne l'eût été sans cela. J'espère qu'aucun honorable
député ne se méprendra sur ma manière d'envisager la
question, parce que je ne l'expose qu'en vue de son influence
et de son effet sur le créJit du Canada sur le marché moné-
taire du monde, et si les déclarations que je fais sont bien
fondée@, si les conclusiona que je tire de la situation réelle
sont légitimEa, elles seront d'un grand avantage pour le
ci édit du Canada et les conditions au4quelles nous pourrons
nous présenter sur le marché monétaire du monde ptar y
effectuer un emprunt.

Maintenant, comme je l'ai dit, la Eomme de 8150,000,000,
susceptible d'être remplacée par de l'argent emprunté à 3
pour 100, ne repr-ente que 8114,000,000, qui porteraient
4c pour 100 à perpétuité. Je pose cela comme un problme
mathematique démontré en fait et place au delà de toute
contestation et de tout doute; et j'invite l'attention des
comptables et des actuaires plus experts des deux ctés
de la Chambre sur l'analyse la plus minutieuse des calculs
que je soumets à la Chambre, parce que s'il y a une erreur,
je serais très heureux de le savoir, afin de ne pas m'engager
dans une déclaration qui pourrait n'être pas parfaitement
certaine et bien fondée.

Je prends maintenant la question des billets du Canada.
Les billets du Canada ne portent pas d'intérêt. Les seules
charges peur le trésor publie sont l'intérêt sur la reserve
en numéraire et les frais d'administration, et conséquemment
cocom les frais d'administration sont de moins d'un demi
pour cent, la Chambre verra que tout billet du Canada que
nous pouvons émettre est de l'argent obtenu sans qu'il-en
coûte rien au pays, c'est-à-dire que chaque billet que nous
pouvons émettre en excédant de la réserve on numéraire
qui, d'après une décision du parlement, doit être tenue
comme garantie de cet argent, est réellement de l'argent
trouve, ltbre de toute obligation, sauf d'une charge de moins
d'un demi pour cent pour frais d'administration. Censé-
quemment, comme nous avons augmenté peur un acmme
considérable, depuis 1877, les billets du Canada, tout on
maintenant la rserve en numéraire exigée par la loi, et
comme il n'y a pas de doute que ces billets continueront à
augmenter, afin de faire un calcul exact, comme j'essaie de
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le faire, de l'ensemble des charges que la dette actuelle ' quelque somme leur appartenant qui se trouve entre nos
impose au pays, j'ai parfaitement raison de prendre cela mains.
en considération. Ce chapitre de 8 13,000,000 est, conséquemment, sans chan-

Tout changement qui pourrait se produire quant à ce cha- gement. Je puis résumer comme sait le résultat de ces
pitre de la dette, fortifiera nécessairement mon raisonne- déclarations: La dette nominale de $150,000,000 représente
ment, car à mesure que le pays se développera et que la popu- une dette réelle de$ [14,000,000, rapprochée du rehausse-
iltion augmentcra, il y aura naturellement une expansion, mont de notre crédit. La dette nominale de $12,000,000

nous continuerons à émettre dis billets lu Canada, garantis représente une dette réelle de $8,420,000, c'est-à-dire les
par la reserve un numéraire, pour un chiffre plus considéra- $12,000,000 da billots du Canada en circulation au-dessus
ble, suivant le cas, de sorte qu'il n'y aura pas là de défal- de la réserve ou numéraire dont le parlement exige le main-
cation à faire, mais ce sera un chapitre présentant un meilleur tien.
aspect à l'avenir qu'aujourd'hui. Prenez cette proposition:
les frais d'administration sont de moins d'un demi pour cent; M. PATERSON (Brant) A quel taux?
comme les billets du Canada en circulation en 1887 étaientde Sir CHARLESTULPER A une demie pour 100 pour
88,000,000 au-dessus de la réserve en numéraire, et qu'ils sont frais d'administration, et la différence on plus de 84,000,000
aujourd'hui de $12,000,000 au-dessui de cette réserve, la dans li dette-car ýe n'ai examiné que cela-qui était à
Chambre verra que, bien que vou.; ayons augmenté nomina-Chabr vrr qebin uevoui yos ugené oma-$F 000,000, et qui est aujourd'hui à 8 12,000,000, et ces
lement notre dette de ces 84,000,000, la différence entre 84,000,00) augmenteront peut être lef frais d'administration,
88,000,000 et 812,000,000, au lieu de coûter au pays 4ý seulement dans cette demie pour 100. Toutes ces sommes,
pour 100, ne lui coûte qu'un demi pour cent; conséquem- quelle que soit leur nature, que ce soient des billets du
ment, $420,000 constituent toute la charge imposée au pays Canada pour lesquels nous sommes responsables, que ce soit
pour cette différence en plus de 84,000,000 dans la dette, de l'argent déposé dans les banques d'épargne ou déposé
comme on le verra d'un coup d'cœil. Nous obtenons pour toute antre cause, apparaissent dans le chiffre réel de
$4,000,000 de plus pour une somme qui, à 4.q pour 100, notre dette; et ces billets du Canada pour lesquels nous ne
serait 84,000,000 multipliées par une demie otdivisées par payons virtuellement rien, pour la somme de l'émisssion au-
4¾, soit pour 8420,000 par année; voilà toute la charge dessus de la réserve on numéraire, et qui ne noui coûtent
imposée au pays pour cette différence entre ies billets du qu'une demie pour 100, font partie de la dette nominale et
Canada au-dessus de la réserve en numéraire aujourd'hui, figurent dans les comptes publics au même titre que l'argent
comparés à ceux de 1887. La différence entre cette somme que nous avons emprunté en Angleterre. La dette nominale
de 9420,000 et 84,000,000 n'est donc pas moindre que de 610.000.000 pour les dépôts dans les hanques d'épargnes
81,580,000, ce qui repu ésente la réiuction qu'il faut fairo est reprêoentée d'après les calculs que j'ai faits, par une
sur cette dette; c'est-à d.o que bien que nous ayons nomi- dette réelle de 829,500,000. La garantie de 812,000,000 à la
nalement une différence de plus de $4,000,000 dans la dette, Compagnie du Pacifique Canadien, qui est payable dans une
virtuellement, pour toutes les fins, calculée d'après ce moyenne de trois ans de la date actuelle et qui sera rempla-
qu'elle coute au pays, d'après le fardeau imposé au pays cée par de l'argent à 31, ne représente virtuellement que
pour cette dette, la différence, au lieu d'être de 84,000,000, 68,300,000. Les $13,000,000 que nous devons aux provinces
n'est que de 8420,000, ce qui fait une différence nette et et aux fonds on fidéicommis, on excédant des balances on
une économie, quand on vient à établir la dette réelle du notre faveur, ne sont susceptibles d'aucune réduction, parce
pays comparée à sa dette nominale, de pas moins de que nous sommes obliaés do ccntinuer à les payer. Consé-
83,580,000 sur ce chapitre. quemment, les 8227,000,000 de la dette nominale-la somme

L'augmentation de833,000,000 des dépôts dans les banques que les comptes publics indiquent que nons devons-ne ro.
d'épargne, si on la convoitit. co:nma il est possible de la présentent virtuellement, rapprochés du taux act'tel au Il
faire, en une dette portant *,- pour -100 d'intérêt-et on le Canada peut emprunter sur les marchés du monde, que
aucun temps que le paulemenrit dé -irera cette somme pour 8 173,220,000, soit une différence do 853,780,000, comme je
laquelle nous payons 4 pour 100, il est possible d'obtenir l'ai dit déjà.

33,000,000 à 3¼ pour 100, ou bien nous pourrions exiger des
déposants dans la banques d'épargnequ'ils acceptent ce taux M. MAOKE1TZ1E : L'honorable ministre voudra t.il ex-
de *.t4 auquel nous pouvons obtenir de l'arge'.t aujourd'hui, pliquer à la fin de son discours comment il s'arrange pour
au lieu de 4 pour 100 que nous leur payons, et l'on verra réduire la dette, au chapitre des banques d'épargne, de
tout de suite que la différence sera très consilérable-cette $40,000,000 à 8?9500,000?
augmentation, dis-je, serait représentée par le produit, après
avoir multiplié par a et divisé par4ï, soitenviron 82J,500,-
000 à la compagnie du Pacifique Canadien, à six ans à courir norable dépué, et je répéterai l'expjcatinn, Cette rédue-
à 4 pour 100 ; l'argent pour rencontrer cette somme sera tien s'opère on convertissant l'augmentation do 133,0,000
emprunté à 3 pour 100,une moyenne de trois ans à compter des dépôts dans les banques d'épargne on une dette portant
d'aujourd'hui. Cette somme sera représentée par pas plus de 8. ponr 100 d'intérêt; c'est-à-dire que demain nous pouvons
88,300,000. La différence avec la charge supportée aujour- deciarer aux déposants dans les banques d'épargne que tout
d'hui, en payant 4 pour 100 sur cette somme-et je fais cette I ce que l'argent nous coûte est Si pour 100.
distinction parco que j'étudie tous ces chapitres de la dette
au point de vue des charges qu'ils imposent réellement- un avis à p o u do e
sera indiquée par cette zéduction à 83,. 00,000 un payant
cette somme, comme nous pouvons le faire, dans une. Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député me de-
moyenne de trois ans, avec de l'argent emprunté à 3J pour mande ai nous nous proposons de leur donner un avis. En
100. Il n'y aura pas de changement dans le cinquième ce moment, certainement non, mais j me propose de de-
chapitre de la dette, pau ce que, comme la Chambre le sait, mander à la Chambre de ratifier un projet de loi qui nous
cette dette, qui s'ê!ève à 813,000,000, ett due aux provinces permettra d'agir à cet égard, selon que le requerront les
en vertu d'une garantie statutaire que nous paierons 5 pour intérêts du pays, et je ne crois pas qu'on puisse trouver à
100, et conFèquemment il n'y a pas do réduction à faire sur redire contre le gouvernement. Si nous disons aux per-
ce chapitre, parce que quelles que soient les conditions aux- sonnes qui déposent leur argent entre nos mains pour qu'il
quellcs nous puissions emprunter de l'argent, nous sommes soit on sûreté: Nous croyons qu'il est de l'intérêt du pays
obligés de continuer à payer aux provinces, en vertu de de réduire le taux de l'intérôt, pourvu que nous vous payions
l'arrangement statutaire conclu avec elles, 5 pour 100 sur le même taux auquel nous pouvons emprunter de 1 arge4t.

Sir CARLEs Tuprza.
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M. MACKENZIE : La réduction doit s'opérer en réiui-

sant l'intérêt payé aux déposants.
Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. MACKENZIE : Vous laissez le public sous une fausse

impression quant à la valeur de la dette.
Sir CHARLES TUPPER: Je crains que mon honorable

ami ne m'ait pas bien compris. Ce que j'ai déclaré à la
Chambre, c'est ceci: que lorsque nous parlons des charges
qui pèsent sur le pays, nous devons non seulement prendre
on considération le chiffre nominal de la dette dont le
Canada est chargé dans le moment, mais que nous devons
tenir compte de la réduction que nous .sommes forcés d'ef.
fectuer par le prestige rehaussé du pays.

Naturellement l'honorable député comprendra facilement
que si nous étions obligés de payer aujourd'hui au public
4î pour 100 pour obtenir de l'argent, nous ne pourrions
demander aux déposants dans les banques d'épargne d'ac.
cepter 34. pour 100. Mais je crois que l'honorable député
comprendra qu'il ne peut pas y avoir de juste raison de se
plaindre du gouvernement si celui-ci dit aux personnes qui
désirent déposer leur argent dans nos caisses: Nous vous
donnerons le plus haut taux d'intérêt que l'argent nous
coûte. Et comme il est en notre pouvoir en aucun temps
de le faire, je discute une simple hypothèse, car il y a
une somme que nous pouvons virtuellement réduire en
aucun temps de $40,000,000 à 829,500,000 en changeant le
taux de l'intérêt que nous payons sur cette somme, en la
remplaçant par de l'argent au taux auquel nous sommes
obligés d'emprunter. J'espère que l'honorable député ne
supposo pas que je veuille un seul instant tromper la Cham-
bre. Je discute la question à ce point de vue, et je ne fais
que faire à la Chambre ce qui, je l'espère, sera accueilli
comme une consolante déclaration. Cette déclaration, c'est
que l'amélioraticn de notre crédit nous permet-car il faut
calculer les charges du pays d'après la somme annuelle que
nous avons à payer, et songer que l'argent est virtuelle-
ment emprunté à perpétuité-permet virtuellement au gou.
vernement du jour de réduire la dette nominale de 8227,.
000,000 à 8173,220,000. C'est tout ce que je me propose
de dire uiw cette question. J'ai dit à la Chambre que nous
avons encouru unie dette flottante de cinq millions de pias-
tres durant le dernier exercice pour les causes que j'ai

qyliquées au commencement de mon discours. La Cham-
bro sait que le parlement a imposé au gouvernement des
obligations pour environ 86,000,000 de plus, par l'aide des
subsides accordés aux chemins de fer.

M. MITCHELL: Comment cela?
Sir CHARLES TUPPER: C'est six millions et un quart,

mais je présume que l'on pourra peut-être se dispenser d'un
quart de million. C'est pourquoi je porta le chiffre à
86,000,000 au lieu de 96,225,000.

M. MITCHELI,' Cela s'applique à quelle période.
Sir CHARLES TUPPER: Aux q-uatre ou cinq dernières

années, je dois dire.
M. MITCHELL: Des subventions courantes ?
Sir CHARLES TUPPER Oui, ce sont les subventions

accordées en vertu de l'autorisation de subventionner les
compagnies de chemins de fer.

M. -MACKENZIE: C'est le gouvernement qui a imposé
cela au parlement, et non le parlement au gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député dit que
le gouvernement a imposé cela au parlement. J'ai été
heureux d'avoir l'appui de mon honorable ami, et son ap-
pui tiès précieux, pour impos5r cela au parlement, car
j'eus la bonne fortune de pouvoir démontrer que l'honora-
ble député dans l'exercice de ce qu'il croyait être son devoir
envers le payspour aider à son expansion et à son dévelop-
pement, avait fourni très généreusement, et à mon avis très
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judicieusement, les rails pour un chemin de fer afin de leur
permettre d'entrer en opération quand sans cela ils n'eussent
pu y arriver.

M. MACKIENZIE : Je n'ai fait que les prêter.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai peur que le prêt de l'ho-

norable député ne ressemble à nos emprunts. J'ai pour
qu'il ne les ait prêtés à perpétuité. Quand on prête un rail
d'acier jusqu'à ce qu'il s'use, c'est un prêt à très long terme.
Je connais trop bien la nature généreuse de mon honorable
ami pour douter que si le temps fût venu où il eàt été forcé
de demander la remise de ces rails, la dernière chose qu'il
eût faite eût étê de les arracher pour les remettre en la
possession du gouvernement. Je dis que Phonorable député
a rendu un grand service au pays en aidant ces compagnies
de chemins de fer qui périclitaient à ouvrir ou développer
le pays; et moi, profitant, comme j'ai été enchanté de le
faire, de l'exemple fourni par l'honorable député, j'ai non
seulement marché sur ces trices à cet égard, mais je suis
allé un peu plns loin, je suis allé si loin que, comme je l'ai
déclaré franchement à la Chambre, je crois que le temps ne
soit arrivé où il va nous falloir ralentir un peu cette politi-
que, et j'ai peur que nous ne puissions réaliser les espéran.
ces de la Chambre et du pays pendant cette session comme
nous l'avons fait dans le passé.

Quoi qu'il en soit, comme je l'ai dit, cela implique une
charge d'à peu près $6,000,000 Les estimations de cette
année pourvoient à une dépense au compte du capital d'à-
peu près cinq autres millions de piastres. De sorte que, dans
ces circonstances, je me vois forcé de demander. l'autorisa-
tion d'emprunter de nouveau, afin de faire face à ces diver-
se obligations; et je ne me suis risqué à occuper, dans la

1 présente occasion, le temps de la Chambre que: d'abord,
dans le but de rassurer la Chambre et le pays en lui mon-
trant que bien que la dette ait très considérablement aug-
menté depuis 187, elle n'est pas en vérité aussi considéra-
ble qu'elle parait de prime abord.

M. MACKENZIE: Est-ce que ces $6,000,000 comprennent
aucune partie de la garantie en faveur du chemin de for
intime ?

Sir CHARLES TUPPER: Non; et cela me rappelle
encore une fois que lorsque j'ai soumis ce projet, mon hono-
rable ami ne lui a pas fait d'opposition. Uette garantie n'a
pas é:é accordée par un parti dans cette Chambre, mais par
toute la Chambie ; et je regrette seulement que ce projet
fut attaqué quelque peu vigoureusement l'autre soir ar
mon honorable ami le député de Northumberland (M. it-
chell), alors qu'il était présenté, non pas comme projet
nouveau, mais simplement afin de donner suite à ce qui a
été fait dans cette Chambre, il y a quelques années, de part
et d'autre, d'après ce que je comprends.

M. MITCHELL: Pas du tout; j'ai toujours protesté
contre cela.

Sir CHARLES TUPPER: C'est ce que j'ai compris. Je
regrette seulement que mon honorable ami,. M. Mackenzie,
n'ait pas été ici en cette occasion pour prouver qu'ayant
permis qu'on se chargeât de cette obligation alors qu'il était
chef de l'opposition dans cette Chambre, il croyait- qu'il
n'était pas déraisonnable, alors qu'on ne proposait aucune
dépense nouvelle, qu'on accord9t un léger délai, afin de voir
ai le Canada ne pourrait pas donner un exemple au monde,
en se mettant à la tête d'une entreprise comme celle-là. Je
ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps, sauf pour dire
que le premier objet que j'avais en vue, en lui faisant, en
qualité de ministre des finances du gouvernement, cette
déclaration, que j'ai pris beaucoup de soin à vérifier d'ap rès
les meilleurs calculs des actuaires, c'ert que je croyais qu'elle
ne serait pas consolante pour la Chambru et le pays en
général, mais qu'elle pourrait être utile au Canada quand,
comme je suppose que la chose arrivera prochainement,
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nous lancerons un autre emprunt sur les marchés monétaires sûr que l'honorable ministre des finances admettra que tel

du monde. est le cas.

M. CHARLTON: Avant que la Chambre se forme en Sir CHARLES TUPPER: Écoutez, écoutez.
comité, M. l'Orateur, je désire -dire quelques mots en M. CHARLTON: Les Etats-Unis, voient arriver rapide-
réponse à quelques-unes des remarques de mon honorable ment le moment où ils ne devront plus un son, car ils
ami le ministre des finances. L'honorable ministre informe ment piment le dete. Au ou cr ilsréduisent rapidement leur dette. Aujourd'hui leur dette
la Chambre que nous pouvons raisonnablement presumer publique nette est d'un peu moins de 81,200,000,000 1 Ils
que le crédit du Canada continuera à s'améliorer. M. doivent par tête, 850.
l'Orateur, cette présomption ne peut être basée raisonnable- CI '
ment que ur cette autre présomption que les affaires du Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député prend-il

pays seront administrées avec économie et prudence. Eh en considération le fait qu'en dehors de cette dette publique

bien, je crois qu'il y a quelque chose dans la situation finan- .les Etats-Unia sont en ce moment obligés de payer

cière de ce pays, même dans le moment présent, qui nous 670,000,000 par année de pensions, et qu'au lieu de diminuer

justifie de nous arrêter un peu pour voir si nous n'allons pas ces pensions augmentent tous les ans.

trop loin et trop vite dans cette voie de l'augmentation de M. CHARLTON: Je sais cela parfaitement; et bien que
la dette publique du Canada. Nous avons commencé il y a les Etats-Unis aient une liste de pension de $75,000,000 et
vingt ans avec une dette publique nette d'un peu moins de que l'année prochaine ils en auront une beaucoup plus con-

876,000,000 en chiffres ronds. Quand la proposition de sidérable, ils emploient par tête 82.03 de moins du revenu
mon honorable ami d'emprunter $85,000,000, en sus de ce des douanes pour payer les frais de leur gouvernement, la
que nous devons déjà, sera devenue loi et l'argent emprunté, liste de pension comprise, que nous en employons pour nos
la dette de ce pays sera de $252,000,000 en chiffres ronds. dépenses. Et en dépit de ces listes de pensions, les dé-
C'est une augmentation de la dette publique de $176,000,000 penses de ce pays, imputables au fonds consolidé, ne sont
en vingt ans, ou de 230 pour 100 ; et pendant que -la dette pas la moitié aussi considérables par tête, que les dépensec
a augmenté de 230 pour 100, la population du pays a aug- du Canada, et c'est ce caractère de la situation qi fait qu'il
menté de 40 pour 100 en chiffres ronds. est beaucoup plus necessaire pour nous d'être prudents

En d'autres termes, l'augmentation de la dette publique dans la conduite que nous suivons, en augmentant notre
a été six fois plus rapide que l'augmentation de la popula- dette. Je ne veux pas discuter cette question à un point
tion. M. l'Orateur, je ne crois pas que si cette proposition de vue de parti, mais je déclare instamment au gouverne-
d'augmentation doit continuer, nous ayons en aucune façon ment que le temps est venu où il doit, dans l'intérêt du
le droit de présumer que notre crédit continuera à s'amélio- pays, aller lentement et adopter une politique de prudence
rer, ou même à se maintenir. Nos droits de douane en 1868 et d'économie. Le pays ne désire pas que nous continuions
s'élevaient à $8,578,000; l'année dernière ils étaient de à emprunter à perpétuité ; le pays ne désire pas que nous
622,378,000,*une augmentation de $13,800,000 en chiffres placions sur nos épaules un fardeau qui y restera éternel-
ronds en vingt ans, ou une augmentation de 160 pour 100, lement. Ceux qui ont les intérêts du Canada à coeur, dé-
une augmentation d'impôts quatre fois plus rapide que l'ang- sirent voir un jour le pays libre de dette et capable de
mentation de la population de ce pays. En 868, notre lutter à armes égales avec les Etats-Unis, dans la voie du
dépense imputable au Fonds Consolidé était en chiffres rords, progrès; mais si on continue la nolitique actuelle du gou-
de 813,500,000; on nous dit que notre dépense cette année vernement, nous ne serons james en mesure d'atteindre
sera de 837,000,000; et--dire une augmentation de 823,- cette position. L'honorable ministre des finances nous dit
500,000 en vingt ans, ou une augmentation de 170 pour -00, que bien que notre dette soit considérable, bien que ions
une augmentation plus de quatre fois plus rapide que l'aug.- ayons emprunté beaucoup d'argent, et que nous ayons rapt-
mentation de la population. Eh bien, si c'est là la situation, dement augmenté notr'e dette publique, celle-ci a é:é con-
si nous avons augmenté nos droits de douanes quatre fois tractée pour des fins qui justifient cette augmentation. Je
plus rapidement que notre population n'a augmenté, si nous dois exprimer mon désaccord sur ce point. Je dois dire que
avons augmenté notre dette six fois plus rapidement que dans mon opinion l'argent a été dépensé pour des fins pu-
notre population n'a augmenté, si nous avons augmené bliques qui ne justifient pas l'augmentation de la dette. Je
notre dépense quatre fois plus rapidement que notre popu- dois déclarer que nous avons relativement -peu'de valeurs à
lation n'a augmenté, et si cette augmentation alarmante se montrer pour cette dette; nous avons dépensé 845,000,000
maintient, si en fait, elle s'accélère, comme la politique du sur le chemin de fer Intercolonial, et nous ne pourrions pas,
gouvernement nous porte à le croire, je ne crois pas que nous même si nous cédions ce chemin pour rien, trouver des
puissions nous flatter de la consolation que notre crédit personnes responsables pour se charger de l'exploiter con-
s'améliorera à l'avenir. Nous prenons préci-ément le moyen venablement.
de nuire à notre crédit, et la prudence nous dicte de nous
arrêter dans la voie que ce pays suit depuis quelques années M. MITCHELL: Ne ditespas cela.

Sir CHARLES TUPPER . C'est précisément ce que nous M. CHARLTON : Oui, je le dis. Nous payons tous les
ans l'intérêt sur tout l'argent qui a été placé dans la cons-

proposonB de faire. . traction du chemin de fer Intercolonial, et en outre une
M. CHARLTON: L'honorable ministre envisage assez autre somme pour combler le déficit causé par ses frais

curieusement la situation. Il semble inférer que toute ré- d'opération. Conséquemment il y a en sur ce chemin une
duction du taux d'intéîèt sur notre dette est une réduction dépense de 840,000,000 à $50,000,000 qui n'a pas te judi-
de la dette même. Il nous dit que cet argent est emprunté cieusement employe ,
à perpétuité ; j'espère que tel n'est pas le cas. J'espère que
les hommes publies de ce pays n'ont pas adopté une politi- M. MITCHELL : C'est parce que chemin a été mal ad-

que qui ne viserait pas à la liquidation future de cette dette ministre.
et ne prévoierait pas l'époque où le Canada n'aurait plus de M. CH ARLTON . Cela peut être vrai. Pais j'aimerais à
dette. Quelle que soit la réduction de l'intérêt sur la dette, voir quelqu'un l'adminis'rer de manière à le laire payer.
le principal reste; et quand il nous faudra le payer nous au- Nos canaux, bien que cette dépense soit plus justifiable, ne
rons à payer 8250,000,000 si cette résolution est adoptée, et nous rapportent presque rien. Nlous avons englouti dans le
le fardeau sera tout aussi considérable que bi l'intérêt était chemin te fer du Pacifque Canadien 70 millions en argent
de 4, 5 ou 6 pour 100. Il faut nous rappeler que nos affaires et une subvention en terres de 19 millions d'acres, et il est
sont très intimement liées à celles des Etats. Unis. Je suis queaion d'accorder à la Compagnie du Pacifique des condi-

Sir CuntLzs TUPPER. tions qui équivaudront à un don de 8 à 10 millions. Je pr•
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tonds que ce n'est pas là un placement judicieux, parce
qu'avec cet argent nous aurions pu construire le chemin
nous-mêmes, et aujourd'hui il nous appartiendrait et nous
aurions gardé nos terres. Je ne puis du tout admettre
que notre dette a été contractée pour des fins qui la justi-
fient. La vérité est que nous avons été imprudents. Nous
avons augmenté notre dette trop rapidement, nous avons
suivi une conduite extravagante, et il est temps de crier :
Halte ! Quel que soit le gouvernement au pouvoir, son de-
voir est de placer le Canada sur des bases financières plus
solides. Ce gouvernement, quel qu'il soit, devrait consacrer
Fes efforts à diminuer la dette, et alléger le fardeau qui pèse
sur le peuple, et toute politique contraire à celle-là ne sera
pas dans l'intérêt du pays. L'honorable ministre nous a dit,
et ce n'est pas sans une certaine alarme que j'ai entendu
cette déclaration, que chaque billet du Canada que nous
émettons estde l'argent trouvé.

M. MITCH ELL : Moins un demi pour cent.

M. CHARLTON: Moins un demi pour cent. C'est l'an-
cienne doctrine du cours fore.

Sir CHARLES TUPPEBR: L'honorable député ne doit
pas mal interpréter mes paroles. J'ai dit que chaque billet
que le parlement nous autorise à émettre en plus de capital
ou réserve en numéraire était de fait de l'argent trouvé,
parce qu'il no coûtäit rie. au pays excepté un demi pour
cent; mais nous ne pouvons émettre de billets qu'en con-
formité de la loi du parlement, et après que ce dernier a
soigneusement fixé la limite à laquelle nous pouvons at-
teindre en plus de la réserve,et nous ne pouvons jamais dépas-
ser cette limite.

M. CHARLTON: Supposons que le gouvernement auto-
rise le gouvernement à émettre 8100,000,000 en plus de la
réserve en numéraire, serait-ce de l'argent trouvé? Cette
politique r'cius mène au gouffre des cours forcés. Si un
ministre aos finances peut se féliciter de ce que chaque
piastre en billet du Canada en plus de la réserve en numéraire
est de l'argent trouvé, il y a un grand danger que, si nous
nous trouvons jamais dans des difficultés financières, nous
nous servions trop largement de cet argent trouvé; et ei
jnais rous dépassons une prudente limite, nous aurions
adopté la doctrine du cours forcé, et c'est là qu'est le dan-
ger. Si jamais ros nécessités financières induisent un
ministre des finances de l'avenir à faire des émissions con-
sidérables de billets du Canada, nous nous trouvons en pré-
senco des désastres 'qu'occasionne le papier-monnaie non
rachetable. J'espère donc que l'honorable ministre des
finances se contentera d'une petite quantité de cet argent
trouvé et qu'il ne cherchera pas à sortir temporairement
d'une difficulté financière en adoptant le cours forcé.

Je dirai maintenant un mot des subventions aux chemins
de fer. L'honorable ministre des finances a prétendu qu'il
avait modelé cette politique sur celle de mon honorable ami
qui siège à ma droite (S. Mackenzie). Il nous a dit que le
chef du gouvernement précédent avait inauguré ce système
en accordant des subventions aux chemins de fer sous forme
de fer et de rails aux chemins de fer des provinces maritimes,
et il ne voit pas, a-t-il dit, de différence entre donner des
rails et donner de l'argent.

Même si ces rails eussent été donnés, et ce fait est nié par
le chef de l'ex-gouvernement, qui dit :que ces rails ont ét ;
si mplement prêtés, il y aurait encore cette différence entre
les circonstances des deux cas. Dans un cas, le ministre
avait une grande quantité de rails qui ne servaient à rien,
et dans l'intérêt public il pouvait très régulièrement être
justifiable de les prêter ou de les donner, afin qu'ils pussent
servir ; mais dans ce cas-ci, est-ce que le gouvernement a
une grande quantité d'argent inutile et à rien- faire qu'il ne
sache employer autrement qu'en le donnant aux compagnies
de che de fer,.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami fait une
grande injustice au chef de l'ex-gouvernement quand il dit
qu'il ne pouvait employer nos rails d'acier, car l'honorable
député sait que chaque tonne de ces rails représentait
exactement l'argent comptant dépensé pour l'acheter, et
qu'il n'y avait pas d'article plus vendable dans le pays.

M.. CHARLTON : La conversion de vieux fer en argent
est un de ces commerces auquel un gouvernement se livre
rarement. Le gouvernement avait alors en sa possession de
vieux rails qui ne servaient à rien, et il les prêta à des com-
pagnies de chemins de fer; mais le gouvernement d'aujour-
d'hui n'a pas dans son trésor d'excédant en argent auquel il
serait difficile de trouver un emploi ; et pour chaque piastre
accordée comme subside aux compagnies de chemins de fer
il faut taxer le peuple. Ce système d'accorder des subsides
aux chemins de fer est sujet à une autre objection. Il est
sujet à la sérieuse objection que l'argen, est employé par le
gouvernement pour servir ses propres intérêts politiques, et
que ces subsides ont été acrdés pour les endroits où ils
pouvaient faire le plus gand bien, au point de vue politique,
sans égard pour les intérêts publics. Tout le système est
essentiellement mauvais, et le plus tôt on y renoncera, le
mieux cela sera. Il est heureux que les circonstances aient
forcé le gouvernement à y renoncer pour le moment, et il
serait encore plus heureux que le 'gouvernzîiwat se décide,
.par principe, à y renoncer tout à fait.

Je n'avais pas l'intention de faire de longues remarques,
.mais sur le moment l'idée m'a frappé qu'il serait peut être
bon de signaler quelques-uns des points saillants de notre
position financière. Nous dépensons trop ; nos taxes sont
trop élevées ; la dette du pays est au-dessus de nos ressour-
ce, le gouvernement devraitavoir en vue, comme son grand
but et son grand désir, la nécessité de réduire les charges du
peuple et de poursuivre une politique économique et d'affaire,
plutôt que la politique extravagante qu'on a suivie depuis
nombre d'annéee. On dira que le gouvernement de mou
honorable ami (M. Mackenzie) est responsable dans une
grande mesure de l'augentation de la dette, et qu'elle a
augmeqté sous son ministère aussi rapidement qu'elle a
augmenté depuis.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai rien dit de cela.
M. CHARLTON : Je dis qu'on peut le dire. Il est vrai

que la dette a augmenté d'environ 834,000,000 sous le gou-
vernement de l'honorable député de York-Est, mais c'était
une conseéquence de la politique de ses prédécesseurs, des
contrats qu'ils avaient adjugés ; des dépenses auxquelles ils
avaient pourvu et des engagements que leurs successeurs
ne pouvaient manquer d'exécuter. Il leur a fallu parache-
ver le chemin de far Intercolonial, terminer l'exécution de
contrats pour les élifices publics, les canaux; il leur a
fallu, dans une certaine mesure, donner suite au projet de
relier le grand Nord-Ouest à l'Est ; et en vue de l'obliga.
tion où ils se trouvaient de remplir ces engagements du
gouvernement précédent qui avait engagé le crédit du pays,
presque jusqu'à concurrence de cette somme, il est évident
que presque toute cette augmentation de 8176t000,000 de
la dette nette du Canada, si cette résolution est adoptée, et
qui a été encourue depuis la confédération des provinces, est
due à l'action du. gouvernement actuel ou à celle du gouver-
nement qui a précédé celui de mon honorable ami de York-
Est (M. Mackenzie), je veux parler du gouvernement qui
eistait avant 1873. • J'espère que le ministre des finances
donnera sa sérieuse attention à cette question et qu'il se
convaincra que-l'augmentation de notre dette, six fois plus.
rapide que celle do notre population, est une chose dange-
reuse ; qu'une augmentation de taxes quatre fois plus rapide
que celle de notre population, est -aussi dangereuse, et qu'à
l'avenir il adputera une politique économique et prudente
pour prêserver le pays des dangers qui le menacent.

M., O'BRIEN : Je crois que l'honorable préopinant
commet une grande erreur. Il.base toutes ses comparaisons
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sur la population du pays. Il doit s'apercevoir que ces com-
paraisons pêchent par le base au sujet de la question que
nous discutons en ce moment, car la richesse d'un pays ne
dépend pas entièrement de sa population. Par exemple,
la richesse de la ville de Londres ne dépend pas du fait
qu'c.le compte une population de 5 millions; et si le Nor 1-
Ouest ne nous avait pas été cédé,nous n'aurions pas ou besoin
d'employer cet argent au développement du pays, C'est
justement parce que nous n'avons pas une population suffi-
sante que nous avons été obligés de faire ces dépenses.
C'est pour cette raison que nous dépensons plus d'argent, en
proportion de la population, que d'autres pays plus popu-
leux. Je crois donc que les raisonnements de l'honorable
député sur ce point portent à faux.

M. LAURIER: Je suis chargé de la part de l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) de vous offrir
ses excuses pour son absence de la Chambre aujourd'hui,
d'autant plus que l'honorable ministre des finances avait au
la courtoisie de lui faire savoir qu'il saisirait la Chambre de
cette question importante aujourd'hui même. Mon honora-
ble ami eût été à son poste, mais il a été obligé de s'absenter
pour des affaires très importantes, et son intention est de
reprendre la discussion à une autre phase des résolutions.
C'est avec un plaisir infini que j'ai appris de la bouche de
l'honorable ministre des finances, que notre dette avait été
réduite en réalité de 653,000,000, mais il me fait peine d'ap-
prendre en même temps que ce n'est après tout qu'une
figure de rhétorique et que la chiffre de notre dette reste
exactement ce qu'il dtait, et que les contribuables n'auront
pas un son de moins à payer pour acquitter les cbligations
du pays. Le seul fait nouveau que nous ayons appris, c'est
que le taux de l'intérêt a diminué. Mais pendant que l'in-
térêt allait ainsi en diminuant, le gouvernement en a profité
pour plonger tous les ans le pays dans de nouvelles dettes.
A ce propos, si je saisis bien le raisonnement de l'honorable
minier-1 Je puis ajouter que je ne suis pas certain s'il croit
lui-même a sa propre théorie. J'ai comparé son discours
avec la résolution qui nous a été soumise, et je ix crois pas
que les deux s'accordent, car il dit que la dette a été réduite
de 853,000,000, parce que le taux de l'intérêt a baissé à .3I
pour 100. Alors, je ne comprends pas pourquoi il devrait
être autorisé à contracter un emprunt a 4 pour 100, puisque
d'après sa propre théorie, il y perdrait tout.*

Sir CHARLES TUPPER . Il n'y a rien comme d'avoir
de la marge.

M. LAURI ER: Je sais qu'il n'y a rien comme d'avoir de
la marge pour le gouvernement actuel, mais l'honorable
ministre prend de la marge d'une autre façon. Il piétend
avoir besoin de cette somme pour payer la aette publique du
pays et les dépenses encourues pour des travaux exécutés
par le gouvernement du Canada. Si je le comprends bien,
il prend une marge de pas moins de $30,000,000. Il a déclaré
que la dette flottante n'était que d'un million de piastres.

Quelques DÉPU'TÉS: Des louis.
M. LAURIER: J'ai compris qu'il disait des piastres;

mais si ce sont des louis, alors c'est 85,000,000, dans ce cas
il n'a pas pris tout à fait autant de marge. Il dit qu'il lui faut
$5,000,000 pour la dette flottante, $6,000,000 pour les obliga.
tions encourues pour subsides aux chemins de fer,et$5,000,.
010 pour la dépense publique de l'exercice courant. Cela fait
816,000,000, et l'honorable ministre demande l'autorisation
d'emprunter 825,000,000. J'espère qu'il donnera là-dessus
des explications en comité avant que cette résolution soit
adoptée.

Sir CHARLES TUPPER: Nous ne sommes pas obligés
d'emprunter toute la somme que le parlement nous autorise
à emprunter, et si l'honorable député veut consulter les actes
passés il verra que le gouvernement a toujours été autorisé
par le parlement à emprunter une somme plus considérable
que celle qui était réellement requise.

M. O'BRIEN

M. MACKENZIE: Y a-t-il actuellement aucune somme
qui ne soit pas épuisée.

Sir CHARLES TUPPER: Oui; il y a environ 811,000,000
qui ont été autorisés et qui n'ont pas été employés.

M. LAURIER: Je suppose que c'est d'après la théorie de
la large marge,

M. McLELAN: L'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) a protesté contre cette résolution, mais lui
et son parti ont admis que toutes les améliorations et toutes
les entreprises de ce pays sont dues aux conservateurs. Il
dit que les dépenses faites par le gouvernement de Vhono-
rable député de York-Est (M. Mackenzie) étaient pour rem-
plir des engagements conclus par le gouvernement précé-
dent. Il admet donc que toutes les entreprises en ce qui
concerne les travaux publics de ce pays sont dues au gou-
vernement qui administre actuellement les affaires du pays.

M. MITCHELL: Et qui les administre très mal.
M. McLELAN : L'honorable député dit qu'elles sont très

mal administrées; je ne crois pas que son opinion importe
beaucoup sur la manière dont elles ont été administrées.
Nous n'admettons pas qu'il soit bon juge de ce qui est fait,
bien ou mal, mais nous nous adressons à d'autres autorités
que la sienne. L'honorable député de Norfolk-Nord (hl.
UJharlton) dit que le crédit que nous pouvons av?;- sur le
marché monétaire dépend tout à fait dû la manière dont les
affaires sont administrées. De 1878 à aujourd'hui, le crédit
public s'est élevé constamment et rapidement, et d'après sa
manière de voir, c'est la preuve que notre position s'est
améliorée.

M. LISTER: Est-ce que le crédit des colonies austra.
liennes ou autres ne s'est pas amélioré aussi bien que le
nôtre ?

M. c L ELAN : Pas tout à fait autant, et je crois qu'elles
ont contracté des dettes pour deux ou quatre piastres contre
nous une. Des autoritée eniglaises déclarent que leurs taxes
sont au moins 3J fois aussi considérabies que les charges
qui pè.ent sur le peuple canadien. L'honorable député de
.Norfolk-Nord (Bi. Charlton) dit que nos impôts ont aug.
monté quatre fois autant que notre population. Prenons
les droits de douane et d'accise, ou au moins la somme per.
çue sous forme d'impôt. En 1875, les droits de douanes,
d'accise et de timbres, s'élevaient, par tête, à 85.30. En
1887, les recettes provenant des douanes, de l'accise et des
timbres, ne se sont élevées qu'à 85.79 par tête, contre 85.30
qu'elles étaient en 1875, malgré toutes les dépenses qui ont
été faites et que l'honorable député dit avoir quadruple
depuis 1867.

M. CHARLTON : Je suis convaincu que l'honorable mi-
nistro n'a pas l'intention du défigurer mes paroles. J'ai dit
que l'augmentation des taxes douanières avait été quatre
lois plus rapide que l'augmentation de la population; et ma
comparaison entre l'augmentatation de la dette et l'augmen-
tation des dépenses était basée sur la comparaison entre
l'augmentation du ce chiffre et celle de la population.

M. KoLEL iN: Je prends la taxation provenant de la
douane, de l'accise et des timbres en 187à, ja la compare
avec 1887, et je trouve qu'il n'y a qu'une augmentation de
49 cents par tête. Maintenant, avec tout ce qui a été ac-
compli pendant ces douze années, avec tout ce qui a éte fait
depuis que le gouvernement actuel a repris les rênes du
pouvoir, je crois que le pays a raison de se féliciter de cette
faible augmentation de taxes. Je ne prolongerai pas la
discussion en ce moment. J'ai fait ces quelques remarques
pour démontrer que la taxation du pays n'a pas augmenté
au delà de ce qui était justifié par les dépenses.

M. PATERSON: Il y a une déclaration que le ministre
des finances aurait mieux fait, je crois, de faire: c'est qu e
le Canada, en effectuant et emprunt, en augmentant oa
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dette, emprunte de l'argent qu'il n'a pas l'intention de ren- où le peuple gagne moins qu'il gagnait autrefois ; où le
dre. Si cette idée prévaut dans le pays, elle nous conduira cultivateur ne réalise pas les pro4 ti d'autrefois, où l'homme
où ? à l'incurie, et finalement à la répudiation ; elle mettra d'affaire transige ses affaires sur une marge plus petite ; le
la population sous l'impression qu'elle n'a qu'à s'adresser temps est venu où les gages ont augmenté, mais où le sur.
aux marchés monétaires et à emprunter, sans avoir jamais croit d'impôt, les charges que le gouvernement impose au
à payer. Les générations futures seront peut-être obligées contribuable, lui enlèvent plus que l'augmentation de ses
de rembourser, mais nous n'avons pas à nous préoccuper de gages ; et il en résulte qu'aujourd'hui nous avons au Canada
cela. Chaque fois que nous nous trouverons embarrassés,après une population moins en mesure de supporter le taux
avoir gaspillé l'argent, voyant que notre crédit est bon, nous d'intérêt actuel, encore qu'il puisse être réduit, qu'elle ne
emprunterons avec l'intention de no jamais rendre. Je dis, l'était il y a quelques années quand l'intérêt était plus élevé.
M. l'Orateur, que ce sont là des idées qu'il ne fait pas bon M. l'Orateur, ce sont des choses qu'il ne faut pas oublier.
de répandre parmi le peuple. D'autres pays ont contracté Je puis avoir emprunté $2,00) sur un édifice, et dans
des dettes, et ils n'ont pas enseigné à leurs citoyens de ne l'opinion du constructeur, il se peut que l'édifice vaille plus
jamais les payer. D'autres nations ont contracté dus dettes que cela, et je suppose que je veuille emprunter une plus
énormes, et elles sont allées sans cesse les diminuant au forte somme sur cet édifice, que dirait le prêteur à qui je
point qu'elles les auront bientôt éteintes et délivreront leurs m'adresserais.
citoyens du fardeau qui les obérait. Mais ici on nous prêche Ne jugerait-il pas d'après le loyer que je retire, d'après le
la doctrine que tout ce que nous avons à faire, c'est de con- revenu que me donne cet édifice ; est-ce que cela n'entre.
tinuer à dépenser l'argent sans soin et sans souci, dans une rait pas dans ses calculs* pour savoir si ce serait pour lui
entreprise ou dans une autre, et que tant que notre cré lit un placement sûr que de prêter davantage sur cet édifice ?
sera bon, nous irons emprunter sur les marchés étrangers Par conséquent, quand nous en venons à examiner notre
avec l'intention de ne jamais rendre. crédit, quand nous considérons que les sommes que nous

Je dirai aussi un mot de la réponse faite par l'honorable avons payées en travaux publics, comme nous le dit le mi.
député de Muskoka (M. O'Brien) à l'honorable député nistro, sont une des raisons de l'amélioration de notre cré.
de' Norfolk-Nord à l'effet qu'il ne faut pas calculer la cit, et je suis d'accord avec lui, en partie, la question vient
richesse d'un pays d'après sa population. Le raisonnement de savoir si notre argent a été placé dans des travaux pu-
de mon honorable ami était basé sur l'inopportunité blics qui nous paieront, qui nous seront plus profitables, qui
d'augmenter considérablement la dette publique, ou de nous donneront une augmentation de valeur, qui puissent
l'augmenter dans une proportion plus rapide que laugmen- rendre notre sécurité meilleure. M. l'Orateur, je crois qu'à
tation de la population. Il tendait à démontrer qre si li considérer les choses à ce point de vue, nous ne pouvons
population augmentait dans la même proportion, le fardeau guère nous féliciter autant que le ministre dt finances l'a
pour le peuple nedeviendrait pas plus lourd, ot que partant, fait au sujet des travaux publics qui d'aprà,è lui ont fait
l'on pourrait contracter plus sfrement de nouveaux encourir presque toute cette dette du pays. On a fait re-
emprunta. Mais l'honorable député de Muskoka dit que ce marquer qu'à tout événement $40,000 ou $50,000 de cette
n'est pas là une concluaiun logique, que la richesse d'un argent consaciés au chemin de fer Intercolonial ne sont
pays ne dépend pas de sa population, qu'un pays peut être pas aujourd'hui un placement profitable, mais qu'il faut
plus riche et plus en état de supporter de fortes taxes, prendre en réalité de l'argent du peuple pour faire joindre
meme si sa population n'augmente pas dans la même les deux boute. On ne prétendra pas non plus que jus-
proportion que Ba dette publique. L'honorable député qu'aujourd'hui la dépense pour le chemin de for du Paci-
commet une erreur fondamentale sur laquelle je désire fique canadien ait été un placement profitable en ce qui
attirer l'attention, et tous les sophismes du ministre des concerne l'immigration dans ce pays, pour aider aux ci.
finances pour réduire la dette avec des arguments qui n'ont toyens actuels à payer la dette. Quant à notre système de
du valeur que sur le papier ne détruiront pas ce fait: ce canaux, je regretto de dire que soui le rapport du revenu il
n'est pas la richesse du pays qui est taxée pour payer se trouve passablement aans le même cas, mais il y a un
l'intérêt sur les millions oue nous empruntons, mais e est le rayon de lumière dans la déclaration que nous avons en-
peuple du pays qui dc t à. tendu faire auj>jurd'hui au ministre des finances; son esprit

Le système d'api ès lequel on impose la population de ce a été frappé par le chiffre énorme de la dette du Canad.,
pays, pour prélever l'intérêt à payer sur ces sommes que même sans les 25 millions qu'il propose d'y ajouter, et.cor-
nous empruntons, est un système qui ne porte pas sur la séquemment il se présente au parlement avec un état habi-
richesse, mais sur les habitants du pays, et qui pèse plus lement préparé, trompeur sous plusieurs rapports, avic le.
inégalement et plus injustement' sur le pauvre que sur le quel il cherche à faire croire au public que bien que nous
riche. Le ministre des finances a perdu de vue ce fait, et soyons réellement endettés de 227 millions et qu'il se propose
comme il parle du crédit amélioré du Canada, peut-être d'y ajouter 25 millions, il peut cependant démontrer sur le
sera-t-il à propos de rappeler qu'il y a eu pléthore d'argent papier que notre dette est de 53 millions moindre que la
et que les taux d'intérêt ont diminué. Prenons son propre somme sur laquelle nous devons payer l'intérêt, de sorte
raitonnement. Il lit que nous avons des dépôts dans les qu'après tout, nous n'avons pas besoin de nous alarmer.
banques d'épargnes. Les gens céposent leur argent à 4 Les propres déclarations du ministre des finances font

>our 100 et c'est là leur revenu, c'est là leur richeasq. voir qu'il est enfin convaincu que la dette publique du Ca-
i1 dit que nous pouvons ré.uire cet intérêt à 3¾ pour 100; nada, en proportion de sa population et de ses ressources,

du moment qu'il sera réduit à 31 pour 100 est ce que ces est de nature à faire réfléchir, et en venant devant la Cham-
déposants nu seront pas plus pauvres de ï pour 100 et bredemanderl'autorisation d'ajouter25 millionsàcettedette,
d autant moins en mesure de payer les charges additionneiles je constate avec plaisir qu'il a cru nécessaire de nous donner
qu'on leur impose. l'explication que nous venons d'entendre. Je lui dirai qu'avec

La même erreur se fait sentir dans toute son argumen. une dette publique de pas moins de $252,000,000, y compris
tation. Un homme peut très bien payer sa part de la dette ces 825,000,000, avec une population de pas plus de cinq
publique à 4 pour 100, quand son blé est à $1.03 ou 01.25 millions pour payer l'intérêt et avec un système d'impôts
le minot, mais quand il ne lui rapporte que 70 cents à 75 perçus et répartis de manière à ne pas peser sur la richesse du
cents le boisseau, demandez-lui s'il est aussi en mesure do pays, mais sur la grande masse du peuple, ce dernier trou-
payer 31 pour 100 qu'il l'était auparavant de payer 4 pour vera le fardeau lourd à porter, et à mesure que les années
100. .Iemandez lui dans quelle position il préférerait être s'écouleront, à moins que nos produits n'acquièrent plus de
M. l'Orateur la position que nous avons à envisager est valeur, que le travail ne soit mieux rétribué, ce fardeau de.
celle-ci. Le temps'est venu dans l'histoire do notre pays viendra de plus en plus lourd. -Il est temps que le ministère,
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la Chambre et le pays étudient sérieusement la position
dans laquelle nous nous trouvons. J'ai été porté à faire ces
remarques par la déclaration du ministre des finances lors-
qu'il a dit que le gouvernement empruntait de l'argent qu'il
n'avait pas l'intention de rendre. Une telle déclaration ne
peut conduire qu'à l'incurie on l'extravagance, au lieu de
nous induire à adopter une politique n'exigent les intérêta
bien entendus du pays, une politique 'économie avec pru-
dence dans l'administration des affaires publiques.

M. FERG USON (Welland) : L'honorable député de Nor-
folk-Nord (M. Charlton) a fait une assertion que je ne veux
pas laisser sans contradiction. Il a dit que de 1867 à 1878,
la dette publique a augmenté do 876,000,UO0 à f253,000,000.
Il n'a pas eu la franchise de dire que S 109,000,000 de cette
augmentation constituaient une dette due par les provinces,
et que le gouvernement du Canada a prise à sa charge, de
sorte que l'augmentation nette de la dette publique, c'est-à-
dire l'augmentation de la dette du pays, devrait être ré.
duite régulièrement du chiffre de la dette due par les
provinces dont le gouvernement du Canada s'est chargé. Si
nous défalquons cette somme de 8109,000,0U0 de celle de
8252,000,000, qui sera le chiffre de la dette après que cet
emprunt de 825,000,000 aura été contracté, il ne reste plus
qu'une augmentation de $113,000,000. En déduisant de
cette somme $73,000,000 que devait le Canada à l'époque
de la confédération, il ne reste plus qu'une augmentation de
567,000,000, ou 88 pour 100, au lieu de 238 pour 100;
comme le prétend l'honorable député. J'ai cru de mon
devoir de contredire une telle assertion avant qu'elle se
répande dans le pays. Les $75,000,000 que l'on paie en pon-
sions dnns la république voisine, ce qui est un fardeau si lourd
pour le peuple, représentent un capital de 8$,500YU0,00U,
que l'honorable député peut ajouter à la dette publique des
iltats-Unia s'il le désire.

M. LISTER : L'honorable député n'a pas réfuté l'argu-
ment de l'honorable député de.Norotulk (M. Charlton), argu-
ment qui était basé sur notre dette nette. Notre dette,
d'après les aveux mêmes du ministre des finances, n'est pas
moindre que $300,000,000.

M. DAVIN: J'ai beaucoup regretté d'entendre mon hono.
rable ami le député de Brant (i. Paterson) faire ce qui me
paraît è.ro un discours de uémiagoguo sur une question
comme celic-ci.

Quelques DÉPUT É3 : Oh, oh.
M. s)AVIN: Je répète, un discurs de démagogue sur une

question comme celle-ci. C'est un discours dans le genre de
ceux que l'honorable député a probablement prononcés tout
récemment, et plus d'une fois, du haut d'un husting, mais je
répète que ce n'est pas un discours comme ceux que l'on
devrait prononcer sur des questions financières ue cette
importance.

Un DÉ PUTÉ: Vous en faites un.
M. DAVIN : Oui, si l'honorable député veut avoir la

courtoisie de m'écouter, je vais essayer d'en faire un. J'ai
écouté avec une soigneuse attention la déclaration du minit-
tie des finances, etje dis que toutes les déclarations et tous les
calculs qu'il a faits peuvent supporter la critique. Quant à
la déclaration faite et aux chiffres fournis à l'égard de ce qu'on
peut appeler la dette réelle et la dette nominale du Canada,
l'on trouve un pendant à la tbéorie exposêe par le ministre
des finances dans l'histoire des finances d'Angleterre, et si
l'on veut so reporter aux discours prononcés par M. Glad-
tone dans ses premiera exposés financiers, on verra qu'il

signale absolument la même chose comme s'étant produite
en Angleterre-que pendant que la dette avait augmenté, le
crédit du pays avait augmenté, que sa faculté d'emprunter
avait augmenté, et que conséquemment, bien que la dette
lfût à un chiffre donné, en vue des ressources en puissance
qu'avait l'Angleterre pour y faire face, cette dette était

M. PànsoX (Brant)

moindre, considérée comme charge, quelle ne le paraissait
en réalité dans les livres. C'est ce que le ministre des finan-
ces est venu nous signaler en nous disant que bien que la
dette soit de 8227,000,000, elle n'est pas aussi terrible qu'elle
le paratt, parce que le crédit du pays s'est amélioré et parce
que.tandis qu'il y a douze ans, nous avions à payer 4Î pour
100, nous pouvons aujourd'hui emprunter à 31.

Quant à l'assertion de l'honorable député de Brant (M.
Paterson) que le ministre a déclaré que nous empruntions
de l'argent dans l'intention de ne jamais le rendre, je com-
prends que le ministre des finances n'a rien dit de tel. La
déclaration du ministre, si je l'ai comprise, et je crois l'avoir
bien comprise, a été que lorsque nous empruntons sur le
marché monétaire, nous prévoyons l'époque où nous retour.
nerons sur le marché monétaire pour payer la dette avec un
autre emprunt contracté à un meilleur prix, à un taux
d'intérêt plus bas que celui que nous payions sur l'emprunt
contracté antérieurement et que nous désirions effacer. Et
nous suivons en cela la méthode financière qui a distingué
tous les pays où la science a été bien comprise.

C'est un exposé de notre situation digne d'un homme
d'Etat et qui ne justifie pas l'honorable député de.Brant
(M. Paterson) de déclarer au pays que nous occupons
devant le monde la position d'un pays pi èt à répudier ses
dettes. L'honorable député de Brant est fort en comparai-
sons, surtout en comparaisons concrètes. C'est l'un des
orateurs réformistes. les plus marquants dans une lutte
électorale, et il aime les comparaisons concrètes. Il nous a
fait une comparaison.' Supposons, a-t-il dit, que j'aie une
maison et que je crois qu'elle vaille $2,000, je m'adresse à
un prêteur pour qu'il me prête de l'argent sur cette maison,
mais il n'et pas prêt à m'avancer autant que je de'mande,
parce qu'il no croit pas que la maison vaille autant que je
crois qu'elle vaut. Voyez la position, nous sommes exac.
tement dans cette position. Mais notre solvabilité est tout
le contraire de ce que suppose l'honorable député. Nous
allons trouver les prêteurs sur le marché monétaire et nous

ileur disons: Nous avons une grande confédération, nous
avons fait de grands travaux publics pour enrichir notre
pays-car sans doute l'honorable député, qui a l'ambition de
devenir un jour ministre des finances, sait que l'argent
n'est pas richesse. Que yoyons-nous ? Comme nous le dit
le ministre des finances, notre crédit est coté au troisième
rang sur les marchés monétaires du monde, et nous pouvons
emprunter à un taux plus bas que jamais auparavant. Do
sorte que la comparaison de l'honorable député se retourne
contre lui et réfute le sophisme retentissant qu'il a émis dans
cette Chambre.

L'honorable député a aussi dit que le chemin de fer du
Pacifique Canadien n'a pas produit les résultats qu'on en
attendait, et il a fort à propos mentionné la population.
C'est sans au-un doute par le développement de la popula-
tion de ce pays que le Canada progressera et que nos
charges seront diminuées. Mais est-ce que la compagnie
du Pacifique a eu le temps ? Je comprends que dans le
moment les émigrants affluent vers l'ouest. Sans doute
dans quelques années, mon honorable ami ne viendra pas
dire : la compagnie du Pacifique fait aujourd'hui beaucoup
plus qu'elle ne faisait il y a quelques années, Il trouvera
quelques nouvelles raison s pour blâmer le gouvernement du
jour.

J'ai parlé de l'état des finances en Angleterre. Que l'on
prenne un journal anglais, le Tines, par exemple, et qu'on
consulte am colonne monétaire, .quelques-unes des expres-
sions en vue qu'on y rencontrera seront " consolidés "
" los trois réduits " " les nouveaux trois " et le reste. Que
signifient ces " consolidés" ? Ils signifient qu'en 1751 ou
vers cette époque, un lot de dettes encourues par suite de
guerres et je ne sais quoi, ont été consolidées à un taux plus
bas.d'intérêt.. Il en est de même des " trois réduits " et
autres valeurs financières sur le marché monétaire anglais.

, 0'st là l'histoire de l'ane des, nations financières le plu
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prospères du monde entior, une nation où le développement
de la richesse s'est opéré dans une proportion qui n'a pro-
bablement jamais été égalée. L'histoire, si l'on compare de
grandes choses aux petites, nous porte à espérer un sem.
blablo état de choses pour notre Canada. Notre crédit
public aujourd'hui est élevé. L'honorable député de Mus.
koka (M. O'Brien) a fait une déclaration que mon honora-
ble ami le député de Brant (K. Paterson) a mise on doute,
et ici encore je crois qu'il a mal rapporté ce qu'a dit mon
honorable ami de Muskoka. Je crois que mon honorable
ami n'a pas dit que la population n'avait aucun rapport
avec la richesse, mais ce qu il a dit, d'après ce que j'ai cor-
pris, c'est que des grands travaux publics avaient été pro-
jetés et exécutés parco que nous avions une grande étendue
de pays que ces lignes de chemins de for devaient traverser
pour la rapprocher de la civilisation et augmenter un défi-
nitive la population du Canada.

M. O'BRIEN: Oui, c'est ce que j'ai dit. J'ai aussi voulu
<lire que la population n'est que l'un des éléments dont il
laut tenir compte, tandis que l'honorable déplité la cousidé.
rait comme le seul élément de la richesse.

M. DAVIN : L'honorable député de Brant (if. Paterson)
a fait une déclaration qui a souvent été réfutée dans cette
Chambre et sur les hustings. Elle est réfutée tous les jours
dans la presse, réfutée par les sentiments bien connus de la
population de ce pays, et réfutée par le fait que trois fo:s
successivement le gouvernement actuel a été maintenu au
pouvoir. Il dit que les impôts pèsent sur le pauvre, et non
ýur le riche. Il dit que la richesse peut se mouvoir libre-
ment, bien qu'an esamen de notre tarif le convaincrait que
celui-ci et é:aboré de façon àpeser davantage sur les classes
moyennes et riches que sur les classes pauvres, pour les.
q uLelles il affecte tant do sympathie. Le pauvre n'en scuffre
pas ; ce sont les votes des classes pauvres qui ont dêterminé
la victoire. Mais la déclaration do l'honorable député com-
porte deux choses; il y a la, déclaration que si la gauche
remontait au pouvoir, elle administrerait les affaires du pays
do façon à ne pas faire peser les impôts sur les classes pau-
vres, et il y a la déclaration que le gouvernement actuel
fait lourdement sentir les charges publiques au pauvre. Si
le gouvernement actuel est si dur pour le pauvre, pourquoi
elui-ci le maintient-il au pouvoir. Est ce que la démence

.sest empal ée de toute la population ? Que signifie donc ce
f:it que dans trois élections successives, ces classes pauvres
oit, a une grande majorité, maintenu le gouvernement actuel
au pouvoir?

Je crois que dans une occasion comme celle-ci, nous
devrions discuter une grande question financière comme celle
que le ministre des finances nous a exposée, on dehors de
toute considération de parti et sans nous laisser dominer par
ies passions désordonnées qui caractérisent les chicanes de
lrti. Pour ma part, je puis dire que je n'ai jamais de ma
vie attaqué un homme, non plus qu'une cause ou un parti,
1 moins qu'il ne l'eut richement mérité, et il m'est toujours
tV-agréable, surtout dans une occasion comme celle-ci, de

iseuter une question à un autre point de vue que celui des
meilleurs intérêts du pays. Je répète ce que j'ai dit un com-
mençant, et ça été l'occupation de toute ma vie de critiquer
et de discuter les questions financières et d'êrire sur ces
questions.

Je dis que la déclaration du ministre que notre crédit
avait augmenté est irréfragable et quevous ne sauriez l'atta-
quer avec succès. Le ministre des finances a démontré que
bien que notre dette nominale est d'un tel montant, notre
passif comparé à nos eapacités de le rencontrer, le rapport
entre le fardeau et notre capacité de lo supporter, est tel à
l'heure qu'il est, que notre dette n'excède pas actuellement
autant la dette d'il y a dix ou vingt ans, comme la chose le
paralît à première vue.

M. DAVIES (l.P,-E.): Je suis sûr que le ministre des
finances doit être flatté de voir que son exposé financier a

trouvé un approbateur aussi capable et aussi clair que
l'honorable député qui vient de prendre son siège. J'aurais
aimé entendre l'opinion de l'honorable député d'Assiniboïi-
Est (a1. Perley) au sujdt de certains do ses avanc&, sur la
question de savoir s'il était réellement aussi géné eux ou
an-si chevaleresque dans ses attaques contre les autres.
J'étais présent l'autre jour à une conférence dor.née par un
humoriste canadien, M. Bengough,et au nombredes croquis
amusants qu'il dessina, s'en trouvait un dans lequel lo pre-
mier ministre tenait dans se@ mains un portefeuille, et vis-
-vis, tendant la main, l'on apercevait la binette de mon

estimable ami d'Assinibt ïa qui s'offrait pour porter ce porte-
feuille. Il est tout à fait évident, je crois, d'après le discours
que nous avons entendu aujourd'hui, que les vnes de l'hono-
rable député d'Assinibuïa-Ouest (M. Davin) ont changé on
ce qui regarde le portefeuille particulier qu'il mérite, ou
qu'il désirait avoir. Il est clair que la rumeur ayant circulé
que l'honorable ministre des finances voulait sortir de la
sphère actuelle de ses opérations, l'honorable député désire
donner la prouve de ses qualifications à orter cet impor-
tarit portefeuille vacant. Je suis sûr que le discours si clair,
si concis, si compréhensible, qu'il nous a servi, sera une
recommandation suffisante aupèis de l'honorable premier
ministre quant aux qualifications du député d'Assiniboï·i-
Ouest (9. Davin) pour sa nomination à cette charge quand
malheureusement elle deviendra vacante.

Je ne me suis levé que dans un seul but, et c'était au
sujet de l'avai cd de l'honorable monsieur, avancé qui a été
endoseé par mon honorable ami qui vient de reprendre son
siège. L'honorable ministre dos Finances a pré<enté à cette
Chambre, d'une manière adri-o sans doute, une hlpotheso
comme ii elle cût été tangible et ié1le. Nous savons que
l'autre jour, le ministre des finances de la Grande Bretagne,
a converti ses consolide s trois pour cent, en deux et demi,
et par cette opération financière, heureuse comme elle l'a
été sur le marché monétaire, il a fait un coup brillant et a
sauvé une grande Pomme d'argent au peuple du pays. Mais
l'honorable ministre des Finances sait qu'il n'est pas en son
pouvoir de convertir notre dette de six ou cinq pourcent en
trois pour cent. Cette dette est sous la forme de bons pay-
ables dans un an, et portant actuellement un intérêt fixe.
Que l'intérêt soit :'u taux de cinq ou de six pour cent, il
devra & a payé d'ici à dix, vingt ou trente ans. L'hono-
rable ministre des Finances ne peut changer ces bons en
bons portant trois pour eent d'intérêt. Si nous étions en
état de les convertir en trois pour cent, je dirais que vous
feriez une grande éenomie dans notre dette. L'hypothèse
pourrait se compreudro facilement, comme l'honorable
député qui vient de parler l'a dit, mais il sait que ces cal-
cuts abstraits ne peuvent se saisir en un instant. Plus loin,
mon honorable ami dit qu'il les a suivis avec une apprécia-
tion critique, et je puis très bien comprendre que certains
hommes soient naturellement clairs et aptes à apprécier des
points de cette espèce. Je n'ai pas de doute que mon hono-
rable ami a été capable de le comprendre, mais je ne crois
pas que le publie en général le comprenne lui. Je pense
que l'honorable chef de l'opposition l'a résumé en une
phrane lorsqu'il a dit que tout en étant charmé du
discours qu'il venait d'entendre, sa joie s'était changée
en regret lorsqu'il a réfléchi au fait, qu'après tout, ce n'était
là qu'une théorie qui ne pouvait être mise en pratique.
Notre dette reste la même, et elle restera la même d'ici à
un an. Aucun changement ne sera effectué par l'honorable
monsieur dans l'intérêt que nous payons actuellement, mais
l'on continuera de payer à 5 et 6 pour 100, pendant les
cinq ou dix prochaines années, parce que vous ne pouvez
convertir les bons portant ces taux en bons portant un
taux d'intérêt inférieur; de sorte que, même si la prétention
de l'honorable monsieur était correcte, vous ne pourriez
l'a pliquer à la réduction de la dette.

I e ferai une autre remarque. L'honorable monsieur a dit
I qu'il faisait cotte déclaration financière, non seulement pour
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cette Chambre et pour le pays, mais pour le marché moné-
taire du monde entier, où il allait emprunter, et il a pré-
tendu que notre dette nette n'était que de 8227,000,000 on
chiffres ronds. Il y a ceci à dire cependant, à ce sujet, et
il est bon d'être franc: notre det te totale est de 8273,000,000,
que nous réduimons par certain actif que nous disons posséder.
f/ionorab'o monsieur sait qu'une grande partie de cet actif
n'est que nmnrnimale), et il sait aussi qu'il a des résolutions
devant cette Chambre pour effacer des millions et dos mi(-
lions de ce même actif, tels que les travaux du port de
Québec, les améli"rations du Saint-Laurent et la cale sèche
do Saint-Chai les. Je pense qu'il est hasardeux pour un
homme d'exprimer une opinion fixe sur la valeur de cet
actif; mais l'ayant repassé mainte et mainte fois, je pense
que l'honorable monsieur ne me contredira pas en disant
qu'au moins 810,000,000 à 812,000,000 de cet actif ne sont
que sur le papier, et rien de plus, Nous n'avons pas le
droit de dire que notre dette nette est de 8227,000,000. Elle
est plus près du chiffre de 8240,000,000; et nous n'avons
pas le droit de prétendre que nous ne payons quo 3 on lJ
pour 100, parce que l'intérêt que nous aurons à payer pen.
dant des années à venir est fixé à un taux plus élové, et
nous ne pouvons le convertir en un taux moindre. L'hono-
rable monsieur espère pouvoir emprunter cette somme à 3J
pour 100 ; mais s'il réussit, il ne suit certainement pas la
politique de son prédécesseur, et que je crois être la bonne
politique. S'il reçoit l'autorisation d'emprunter à 4 pour
100, c'est là une bonne preuve qu'il ne s'attend pas à obte-
nir de l'argent à un taux plus bas. Toutefois, je no critique
pas la méthode de l'honorable monsieur; je laisse cela à
d'autres plus familiers sur cottn questinn. Je pirtago le
belitieiont de regret exprimé par l'honotable chef de l'oppo-
sition, que l'honorable monsieur n'ait pas pris plus la
Chambre et le public dans sa confidence, et qu'il ne nous ait
pas dit toutes les fins pour lesquelles il voulait ctte grande
somme d'argent. Il nous a donné des items se montant à
816,000,000, et il lui reste une marge de 811,000,000 sur
l'argent qu'il est autorièé à emprunter et qu'il a déjà obtenu ;
et il y a en outre 89,00'000 à ajouter à ce montant, ce qui
fait en tout la somme de 836,000,000. Je pense que nous
avons le droit d'être pris dans la confidence de l'honorable
inonsiur dans uno plus g, ande étendue qu'il l'a fait quant
au but pour lequel il vent tunpi unter ectte énorme somme
d'arg!ent. Je suis por té à ait mettre avec l'honorable député
de Brart-Sud (M. PaterEon) qu'en donnant au ministre des
fir.ances une autorité illimitée de ce genre, nous ne faisone
qu'encourager l'extravagance, et en invitant les honorables
députés qui siègent en arrière de l'honorable ministre des
finances de l'empêcher de faire des octrois extravagants, ce
qu'il ne devrait pas faire.

M. MITCHELL: L'honorable monsieur qui vient de
prendre son siège a si bien exprimé mes vues, que je ne
pense pas nécessaire de parcourir tout le terrain qu'il a par-
couru. Je puis, néanmoins, dire quelques mots sur deux
ou trois sujets. L'honorable ministre des tinances s, cet
après-midi, et il l'a fait dans Plus d'une occasion dans le
cours de cette session, reproché aux honorables déput's de
ce côté de la Chambre d'avoir donné leur assentiment à
certaines propositions, notamment le chemin de fer de
Chignectou et le chemin de fer de Pictou, parce que nous ne
nous sommes pas lovés pour demander le vote sur ce projet
de l'honorable ministre des finance., bien que je pense qu'il
est du devoir du gouvernement, lorsqu'il sournet un projet
à la considération de la Chambre, d'exposer pleinement et
explicitement les objets pour lesquels il demande l'asson-
timert du parlcment. Spécialement lorbq'&'il demande une
somme d'argent aussi énorme que celle qu'entraînera
l'oxécution de ce projet, je penso qu'il était du devoir de
l'honorable ministre des finances d'entier dans de plus
grands détails et da plus grandes particularités dans cette
question, non seulement pour renseigner cette Chambre,

M. DAVEs (I.P-..)

mais pour renseigner aussi le pays. Eh, K.l'Orateur, il ne
nous a donné que deux ou trois articles, et cela en termes
généraux. Sije comprends bien la position telle qu'exposée
par l'honorable monsieur, nous devons une somme nette de
8227,000,000. L'honorable député de Queen's, L P.. M., (il.
Davies) regardant notre prétendu actif, dont une partie est
du genre des bns du havre de Québec, et citant ce qui avait
é'é dit au sujet du chemin de for Intereolonial, il déclara
que notre dette nette était de $240,000,000. Pratiquement
parlant, il y a environ 8300,000,000 de dette brute aujour-
d'hui au débit de ce pays, et s'il nous fallait réaliser notre
actif, j'ai peur qu'il ne réduirait pas beaucoup la dette
brute, et que nous trouverions que notre dette nette se
monte à près du montant entier de notre dette brute. Je ne
suis pas l'un de ceux qui prétendent que los dépenses pour
des fins publiques, même quand elles no rapportent pas de
revenu, ne vlert rien au pays. Je ne partage pas les vues
des honorables députés de ce côêté ci de la Chambre, au sujet
des dépenses pour le chemin de fer Intercolonial, nos
dépenses pour le chemin de fer du Pacifique et les canaux;
mais lorsque l'on commenco à parler de ces travaux comme
un actif que l'on peut convertir en paiement de la dette de
ce pays, je dis que cette prétention est fallacieuse. Nous
devrions envisager les choses en face, et ne pas nous laisser
tromper. L'honorable monsieur a demandé à cette Chambre
un crédit de 825,000,000 ; en d'autres termes, il nous
demande de lui donner le pouvoir d'aller sur les marchés
du monde pour y emprunter cette somme. En outre de
cela, il admet qu'il a déjà une autorité dont il ne s'est pas
servi pour emprunter 811,000,000, ce qui, ajouté aux
8%5.000,000, forme la somme de 8 ; 000,000, qu'il demande
à la Chambre de l'autoriser d'emprunter sur le marché
anglais.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'avons-nous besoin de 836,-
000,000 ? Cette somme nous est-elle nécessaire ? Avec les
taxes augmentées comme elles le sont, avec le peuple souf-
frant comme il souffre, lorsque chaque industrie dans le pays
ressent l'effet de cette élévation des taxes, non seulement
sur la nourriture et le vêtement que l'ouvrier porte, mais
sur les matières qui rentrent dans la production de leurs
manufactures, je dis que ce n'est pas le temps de demander
à cotto Chambre d'autoriser In minigtèro diu jour d'lier sur
le maiché anglais emprunter de t'argent au montant de SM,
000,000. Je n'irai pas suivre l'honorable monsieur dans los
diverses explications qu'il adonnées. Je puis dire, cependant,
ceci au sujet de ce qu'il adit relativement au compte des cais-
ses d'économie, qu'il admet lui-même qu'il n'est pas prêt à
demarder à cette Chambre de l'autoriser à emprunter l'ar-
gent immédiatement dans le but de rencontrer cette dette,
mais qu'il demandera peut-être à la Chambre l'autorisation
de le faire. Mais s'il était prêt à demander à cette Chambre
l'autorité de réduire l'intérêt sur les dépôts dans les caisses
d'économie de 4 à *.i pour 100, et sauver par là une certaine
somme au gouvernement, nul doute que cela sauverait de
l'argent au trésor, mais cela réduirait, comme l'a dit mon
honorable ami de Norfolk-Nord, les revenus de ceux qui ont
des dépôts dans ces caisses d'économie. Je ne m'opposerai
pas cependant à cette proposition, parce que je ne suis pas
prêt à dire que la suggestion ne devrait pas êtro suivie. Je
suis plutôt prêt à dire qu'elle devrait l'être. Je suis aussi
porté à croire que les caitses d'économie des bureaux de poste,
qui n'ont été établies que pour le bénéfice et avantage des
classes pauvres, ont été largement utiliéecs pour des fins de
placement par les riches, et que le pays sau verait de l'argent,
tandis que, en même temps, le pauvre serait protégé dans
une certaine mesure, bien qu'il ne retirerait pas autant qu'il
retire aujourd'hui, il recevrait tout ce qu'il est possible au
gouvernement de payer, si l'on considère ce qu'il a à payer
au public lorsqu'il va sur le marché de l'univers.

Mon honorable ami de Norfolk-Nord a parlé du chemin
de for Intercolonial; je crois qu'il est nécessaire, parce que
la chose sera répétée plus tard, ai le gouvernement essaie do
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vendre ce chemin, que j'ai donné mon assentiment par mon
silence, et je suis croyablement informé que des négociations
se poursuivaient durant l'année passée dans le but de le
vendre à un syndicat, et que l'honorable ministre des
finances a conduit ces négociation;.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami me per-
mettra-t-il de dire qu'il n'y a pas la moindre fondation dans
cet avancé. Je n'ai jamais reçu de proposition pour l'achat
du chemin de fer Intercolonial. Je n'ai jamais été partie à
aucune négociation d'aucune sorte quelconque dans cette
vue, et j'ignore même s'il y a ou telles négociations.

M. MITCHELL: Je suis heureux d'entendre cette décla-
ration. J'ai été informé d'une manière croyable par une
personne que j'ai crue lorsquelle m'a dit la chose, et j'ai vu
un livre imprimé contenant toute l'affaire sous forme de
prospectus, et l'on m'a dit de plus que l'une des personnes
entretenant le projet d'achat, et que l'un des promoteurs du
projet, avaient entretenu à grands frais des ingénieurs pen.
dant des mois sur ce chemin à prendre des don nées statistiques
s'y rapportant, et qu'une conférence a été tenue à Londres, à
laquelle trois, sinon quatre ministres du cabinet, étaient pré.
sents, et dans laquelle l'on discuta l'opportunité pour le
gouvernement de vendre le chemin à ce syndicat. Je suis
heureux d'entendre l'honorable ministre des finances dire
qu'il n'a eu rien à faire avec cette affaire; mais le rensei-
gnement est venu d'une manière si directe et si positive que
je me suis laissé convaincre que le fait était vrai et je l'ai
cru.

M. CHAPLEAU: Moi honorable ami n'a jamais reçu
cette information qu'il prétend avoir reçue; il n'a jamais
été Informé qu'une semblable proposition ait été faite A
Londres, en présence do trois ministres.

M. MITCHELL: Jo dis à l'honorable monsieur qu'il vient
do parler d'une chose qu'il ne connait pas.

M. CHAPLEAU ý Non.
M. MITCHELL : Il a parlé d'une chose qu'il ne connatt

pas. Comment sait-il que je n'ai pas reçu des renseigne-
menta à cet effet ? Comment peut-il l'affirmer ? Je dis qu'il
-i dit une chose qui n'est pasq correcte.

Sir C HARLES TUPPER: Je penso que ce que veut dire
mon honorable ami le secrétaire d'Etat est que, il ne s'est
jumais passé de chose semblable, et que par conséquent
cos renseignements ne pourraient être corrects.

M. CHAPLEAU: J'ai dit, et je l'ai dit sachant ce que je
lisaii, que l'information que l'honorable monsieur peut
ivoit reçu est une autre information, mais il n'a jamais en
l'information qu'il a donnée à la Chambre.

M. MITCHELL: Quelle est l'information que j'ai eue?
Si vous en savez plus long que moi à ce sujet, ditos-nous
ce quelle était.

M. CHAPLEAU: Je sais que l'honorable monsieur a reçu
qu'elques informations à Montiéal, avant l'entrevue quia ou
lieu.

M. MITCHELL: Alors il y a ou une entrevue ?
M. CHAPL EAU: Nous avons en une entrevue. Mon ho.

norable ami a pu avoir des renseignements, qu'il connait et
que je connais, mais je dis qu'il n'a jamais ou de lui la plus
légèro insinuation ou information qu'il ait été le moindre.
nient question à cette conférence de Londres du chemin de
fer Intercolonial ; etje sais qu'il n'en a pas au.

M, MITCHELL : Je puis dire à mon honorable ami qu'il
parle de choses qu'il ne connatt, pas.

M. CHIPL EAU: Jo les connais.
M. MITCHELL: Vous no les connaissez pas, et vous

entreprenez de nous dire ce que vous ne savez pas. Je
répète que j'ai ou l'information, et je l'ai eue d'un monsieur
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que j'ai cru dire la vérité, et j'ai vu le prospectus ou le livre
imprimé, un prospectus très dispendieux, et il était dit que
le syndicat pouvait acheter le chemin de fer Intercolonial,
qui a coûté 845,000,000, pour $15,000,000. Voilà ce que
j'ai entendu, et j'ai ou mes renseignements d'une source bien
directe. Et mon honorable ami semble connaître quelque
chose de l'assemblée de Londres. Il admet qu'il y a ou une
assemblée, et cependant il a l'audace de dire que je n'ai pas
ou de renseignements, quù je ne sais pas-

M. CHAPLEAU : Vous ne le savez pas.
M. MITCHELL: Je dis que je le sais, et s'il était

parlementaire de me servir d'un langage plus énergique je
le ferais.

Sir CHA BLES TUPPER . Mon honorable ami me per-
mettra peut-être de dire que j'étais présent à une entrevue à
laquelle étaient aussi présents mes honorables collègues, le
ministre des douanes et le secrétaire d'Etat, dans mon bureau
à Londres. Ce M. Kamper, ce monsieur dont parle l'hono-
rable dlpute, était l'une des parties présentes, c'était une en-
trevue d'un syndicat de messieurs intéressés dans l'industrie
du fer, :ui était venu à Londres dans le but de me soumettre
une proposition pour la fabrication des rails d'acier au
Canada, et que durant cette entrevue ou durant toute autre
entrevue quelconque, pas un seul mot n'a été dit au sujet de
toute négociation ou de toute proposition pour rachat du
chemin de fer Intereolonial.

M. MITCHELL : Le monsieur dont parle l'honorable
ministre doA finances n'était pas la source de mes renseigne-
ments, mais c'était ce monsieur qui conduisait les négocia-
tions, comm- j'en suis informé, pour l'achat du chemin.

J'ai appris que des négociations pour l'établissement
d'une usine d'acier formait aussi le sujet de l'assemblée, et
comme corollaire de ce projet, l'achat du chemin de fer In-
tercolonial pour les fins de transport faisait partie du môme
projet; et il fut dit qu'il fut aussi intimé de la part d'un
autre ministre, qui n'était pas présent, que la somme
de S 15,000,000 serait considérée comme n étant pas une
offre inacceptable, si elle était faite pour l'achat du chemin.
L'un des objets que j'avais en vue en me levant était de
protester contre la vente de ce chemin pour aucune somme
quelconque à toute corporation privée ou spéculative et
pour aucune fin quelconque. Ce chemin fait partie de la
charte qui lie les provinces maritimes à la Confédération.
Il fait partie de la convention par laquelle nous avons été
induits à entrer dans la Confédération dans le but de nouer
un lien pratique, non pas un simple lien de papier, comme
l'aurait été le cas si nous n'avions pas ou le chemin de fer
Intercolonial; et personne ne sait mieux que l'honorable mi-
nistre des finances, qui faisait partie de la conférence tenue
à Londres, j'en faisais partie moi-même, ce qui a créé le docu-
ment qui a lié les provinces maritimes à cette partie du
Canada, que le chemin a été construit, non pas dans'le but
de faire de l'argent avec, non pas dans le but de retirer un
revenu, mais dans le but national de créer une union, et
lorsque l'honorable député de Lanark-Nord parle du chemin
comme d'un actif qui ne rapporte rien, je lui dis: Quoi, ce
n'est pas un aotif du tout. Il fait partie de la constitution
nationale, il est écrit dans l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord, et il forme partie de la constitution de ce pays.
Je me suis levé dans cette circonstance dans le but entre
autres, de faire comprendre à ces messieurs de la droite que
s'il y a ou des néeociations à Londres, et je pense qu'il y en
a en ailleurs aussi, et l'honorable secrétaire d'Etat on sait
peut-être plus long qu'il aime à le dire, les négociations
frappaient à la racine même de cette union qui lie les pro-
vinces maritimes au vieux Canada.

Un honorable DÉPUTÉ: Non.
M. MITCHELL: Qu'en savez-vous? Ce chemin aét6

construit en vertu d'un contrat solennel. Il faisait partie
du marché, et c'est parce qu'il faisait partie du marché que
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nous sommes entrés dans la Confédération. Toute tentative,
par conséquent, de vendre ce chemin ou de le mettre entre
les mains d'une compagnie privée pour des fins de spécula-
tion ou autre, et de le faire sortir dos mains ou du contrôle
du gouvernement d'une manière quelconque, serait une vio-
lation du contrat par lequel ces provinces sont liées ensem-
bles, et les provinces auraient une bonne raison de prétendre
que le pacte a cessé d'exister. Je ne suis pas l'un de ceux
qui aimerait il voir pareille chose arriver. Nous nommes liés
ensemble; je désire que nous restions ensemble, et je veux
voir notre constitution devenir aussi parfaite que possible,
et la tentative de vendro notre chemin est une violation de
ce contrat; mais je crains que nous nous endettions trop.
Notre dette a presque atteint, à l'heure qu'il est, le ebitfie
de 8300,000,000, et avec le pouvoir d'emprunter $360,000,000,
825,000,000 par cette résolution, et $11,000,000 par 'autorisa-
tien d'emprunter on vertu de résolutions précédentes, et
dont il n'a pas encore été fait usage, outre 815,000,000 qu'il
nous sera bientôt demandé de garantir pour le Pacifique
Canadien, nous pouvons bien regarder avec alarme l'aug-
mentation de la dette du pays. Que cela signifie-t-il? l'aug.
mentation de la dette peut signifier l'augmentation du coit
de la vie, non seulement pour le riche, mais pour les classes
moyennes et les classes pauvres de ce pays, et le coút de la
vie est maintenant bien au delà de ce qu'il devrait être on
rapport avec les gages du peuple. Mon honorable ami le
ministre des finances a fait un cas très spécieux lorsqu'il a
dit quo, parce qu'il peut emprunter de l'argent à 3 pour
100, pour lequel nous payons actuellement 4, 5 ou 6 pour
100, cela réduirait le montant de notre dette de $53,000,000.
C'est là une faisseté. Il est vrai que si nous avons jamais
l'intention de payer notre dette, cela réduirait le montant
que nous avons à payer tous les ans, et il a presque dit que
pa montrait à cela. Alors la différonoe serait très petite.

Mais sur cette hypothèse, je crois que le crédit du pays
no se maintiendrait pas très bien on empruntant de nou-
veau de l'argent sur le marché monétaire. Nous pouvons
tenir pour acquis que les $58,000,000 qu'il se propose de sau-
ver par la ré-émission de bons au taux d'intérêt réduitdo Si
pour 100 au lieu de 4, 5, ou 6 pour 100, serait une réduction
de l'intérêt. Mais la dette n'est pas réduite du tout. Lu dotteà
reste la même. Il peut se faire qu'elle no enlite pas au-
tant pour l'intérêt, mais la dette reo là, et il est bien en.
tendu qu'il nous faudra payer ces dettes un jour on Vautre ;
et, à moins que nous annonçions ce fait et que nous admet-
tiens ce fait, nous ne pourrons emprunter aucun argent du
tout. Il est une autre hypothèse sur laquelle il se propose
d'aller sur les marchés monétaires du monde et nous sauver
de l'argent, et c'est celle-ci : quand ses dettes deviendront
échues il sera en état d'obtenir do nouveaux emprunts à des
taux d'intérêt moindres. Comment sait-il cela I Il pourra
avoir à payer 6 pour 100. Nous n'avons pas d'assurance
que la valeur de l'argent ne montera pas dans quelques
années; les menaces d'une guerre ou une perturbation gé-
nérale en Europe troublerait toute la proposition ; et néan-
moins l'honorable monsieur dit qu'il va sauver 853,000,000.
Le ministre des postes a préféré défier mon autorité sur la
question du mode de gouverner ce pays. Il dit qu'il mot
en doute l'autorité du député de Northumberland, sur la
question du parlement du pays. Je me bornerai à dire un
mot sur ce sujet, et c'est ceci, je laisserai aux honorables dé-
putés qui siègent autour de moi le soin de dire si je dis viai
on non, que sije n'étais pas meilleur administrateur qu'il
l'a été, si je ne donnais pas plus de satisfaction aux honora-
bles députés qui siègent autour de moi et au publiz qu'il l'a
fait, j'aurais peu de chose à me vanter aujourd'hui.

M. MULOCK : Je pense que la Chambre ne pourrait
trop fortement coensurer la nouvelle doctrine du ministre
des finances, qui est ni plus ni moins qu'une politique de
répudiation. L'honorable député d'Assiniboïa-Ouest (M.
Davin) a semblé d'accord avec le ministre des finances dans

M. MITOaLI.

tout ce qu'il a dit, mais je doute s'il a bien saisi tout l'effet
de ces arguments. L'honorable député a préparé un état
dans l'intention do démontror que notre dette publique, au
lieu d'être de 8270,0 10,000, par sa méthode do financer, est
de $53,000,000 moindre. Demain, le ministre des finanoes
dira sans doute au public, par l'organe dos journaux, que
notre dette n'est que de 875,000,000, parce que, quand nos
dettes deviendront échues, elles seront renouvelées à un
taux d'intérêt réduit; mais vous prenes du crédit aujour-
d'hui pour ce qui peut ou ne peut pas être le fruit de l'ave-
nir, vous supposer.que le pays ne sera jamais appelé à payer
ces 853,000,000. Comment les 8227,000,000 sont ils tombéi
à Sl15,000,0f0 ? C'est de catte manière et dans cette
mesure que le ministre des finances enseigne au peuple la
doctrine de la répudiation. Dans ce montant qu'il dit que
le pays sauverait, il faut inclure $8,000,000 on billets prc.
missoires, c'est-à-dire les billets dus par le pays. Veut-il dire
que le pays ne doit pas le montant de ces billets ? Veut-il
dire que ces hillets no peuvent pas être échangés pour de
l'or? Si oui, j'ose dire que ces billets seront dès demain
échangés pour de l'or. Il dit que ce n'est pas là une dette
légale, mais le fait qu'il dit cela peut on faire instantané.
ment une dette légale. Le député d'Assiniboïa-Ouest
(M. Daivin) a cité le cas de l'Angleterre. Il est bien
connu que l'Angleterre a pu fréquemment renouveler
sa dette, et il cn est beaucoup qui prétendent que la
dette nationale de l'Angleterre est un avantage pour
le pays, mais sur quoi se basent-ils pour dire cela ? lis se
basent sur le fait que ces bons sont en la possession du
peuple dU pays lui-même, que le pays y est tout intéressé,
ve qui fait que la peuple est on faveur du maintien de la
constitution. Mais les choses ne sont-elles pas trs diffé.
rentes ici ? Ici, comme devrait le voir l'honorable député
d'AssiniïOuest (M. Davin), nous devrions établir un
état de choses tel que nous ne fussions pas obligés de trans.
mettre dei millions de piastres tous les ans hors du Canada
pour payer i'intérêt sur notro dette. Est-ce dans l'intérêt
du peuple ? Et.tco d"iîs l'intérèL du peuple de lui enseign(r
que c'est une bonc chose que d'emprunter tout ce que l'on
peut, d'hypottéquer toute notre propriété, et de créer une
dette interminablo qui sa continuera aussi longtemps que le
temp. lui-même, par lnqncllo l'énergie du peuple sera taxée
pour toujcur s afin do remettre l'argent à Pétranger ? Je
vois venir le jour où notre peuple sera dans une meilleure
position que celle qui l'oblige à remettre l'argent à l'étron-
ger, et il n'est paa de l'intérêt du Canada d'encourager des
dépenses extravagantes un faisant croire au peuple qu'elles
ne seront jamais payées un jour. La seule digue contre
l'extravagance et 'imprévoyance est l'idée qu'un jour ou
l'autre ces dettes seront payéesset si le ministre des finances
ne désire pas que sa doctrine, que je prétends être une doc-
trine do répudiation, conduise à ses îésultats naturels, qu'il
se lève et dise qu'il n'y avait pas lieu de dire que nos dettes
ne seraient pas payées. Ayons un peu de stabilité dans
cotte matière.

En 1884, il a déclaré que si nous lu« donnions $30,000,-
000, il mettrait fin à la politique du désaveu. Nous lui avons
donné l'argent, et on 1887, l'honorable ministre et tout son
parti, aidé du. député d'Assinibeïa-Ouest (M..Davin), a rép>u-
dié cela. Ils ont répudié en 1887 ce qu'ils avaient promis
en 1884. et cette année ils ont répudié ce qu'ils ont fait en
1887. Vous ne trouvez pas la même politique, mais c'est
pratiquement une politique de répudiation on ce qui con-
corne tous leurs principo,,, et ils cntinuent maintenant cette
politique au sujet de la dette nationale. Je crois que nous
ne pouvons pas, comme Chambre, insister trop fortement
en faveur de l'opinion que le Canada a l'intention de payer
ses dettes lorsqu'elles deviendront duos. C'est cette obliga-
tien que nous voulon4 "xécuter, et que co soit tôt ou tard,
qu'il soit compris que o'est notre politique de payer notre
dette nationale et de faire du peuple canadien un peuple
libre.
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M. MADILL: L'honorable député de York-Nord (K.

Mulock) voudrait-il que le gouvernement assume les dettes
des gouvernements provinciaux jusqu'à concurrence de
8107,000,000 ? Voudrait-il que le gouvernement fédéral se
charge de ces dettes provinciales comme partie de la dette
nationale ?

M. MULOCK: Si je suis en faveur de quoi ?

M. Mc MULLRN: Dans mon opinion, nous sommes appe-
lés à discuter la très importante question qui nousa été sou-
mise durant cotte session. Nous sommes à discuter actuelle-
ment la très grande augmentation de notre dette qui pèse
sur ce pays. Un grand nombre de personnes dans ce pays
savrit ce que c'est que de se mettre en dettes, et il y a un
grand nombre de personnes qui, d'après leur expérience
personnelle, seraient un état de se rendre compte de l'argu.
maent que l'on a fait valoir au ministre des finances pour
montrer la manière dont il se propose de réduire la dette
publique de ce pays.

Je prétends, M. l'Orateur, que la question qui nous est
soumise de donner au gouvernement le pouvoir d'emprunter
sur le marché anglais une très grande somme d'argent, est
uno très séricuse question. Durant les dernières élections
générales, alors que les honorables députés de la droite ont
fait appel au pays, ils déclarèrent que la dette nationale
était de 896,000,000, et que l'intérêt per capita était
dle 81.65. Ils ont esiayé de démontrer que, compa-
rant cette somme avec celle que le peuple a payée
durant le régime du gouvernement Mackenzie, le peuple ne
piayait que trois contins de plus par tête. Miais quand nous
M19 ivons aux faits exacts, lorsque le parlement se réunit,
volis nous convainquîmes que la dette du pays, au lieu
d'à!re de 8196,000,000, était de $227,000,0 0 0,et que l'intérêt
per capita, au lieu d'être de 81.65, était d'au moins S 1,98,

Nous trouvons que le gouvernement a réussi jusqu'ici à
cachor au peuple la véritable situation financière du pays, et
c'est sur la force de cette déclaration qu'il a réussi à revenir
au pouvoir. Muintenant il vient avouer virtuellement à
cotte Chambre qu'il a besoin d'emprunter une somme d'ar-
gent afin de payer la dette qu'il a cachée au peuple, et qui
va élever la taxe per capita sur les ressonrees du peuple de
S 1.98 à 82.27. Si nous prenons son propre état fait durant
les élections do 18S7, nous voyons qu'il avoue maintenant
virtuellement que dans l'espace d'une année il a trouvé né-
cessaire d'augmenter la taxe per capita de quelque chose
comme 62 contins L'on se rappellera maintenant que le
chef de l'opposiion d'alors a appelé l'attention de la
Chambre et du pays sur les conséquences qui résulteront
naturellement de l'indifférence des députés de la droite au
sujet des divers travaux publics qu'ils ont entrepris, et no-
tamment le chemin do ter du Pacifique Canadien. Nous
sommes tout prêts à admettre qu'il était désirable que ce
chemin Lût construit, mais nous prétendons que l'extrava-
gance A laquelle ils se sont laissés entrainer en construisant
ce chemin,a largement augmenté le fardeau qui pèse sur les
é)aules du peuple, a delà de la somme qui était nécessaire,
pour construire eette ligne s'il avait été construit avec
économie. Le chef de l'opposition s'est efforcé de temps à
autre de convaincre la Chambre et le pays du fait que la
dotte augmentait dans une très grande proportion, et bien
qu'il l'ait fait avec énergie, ainsi que ceux qui lui ont aidé
dans ses efforts, les honorables députés de la droite en
prèsentant un état de choses tel qu'ils ont pu escamoter au
pouplu un nouveau bail du pouvoir pour cinq ans de plus.

enOs avons maintenant la preuve que les prétentions du
chef de l'opposition étaient correctes.

Je dis, M. l'Orateur, que l'état présenté par le ministre
des finances est un état des blus fallacieux, et il tendra
largement à induire le peuple en erreur au sujet de notre
véritable situation financière.

J'aimerais demander quel effet il produira sur le cultiva-
tour, par exemple, qui aurait donné une hypothèque de

82,000 sur sa terre ? Nous supposerons que cette hypothè-
ques a été consentie il y a quelques années, alors que le taux
de l'intérêt était à 8 pour 100, pour une période de 20 années
L'intérêt a diminué jusqu'à ce qu'il puisse maintenant
emprunter cet argent à 5 pour 100, et au lieu de regarder
son hypothèque commoétant de 82,000, il calculait ce qu'elle
lui coûtera à 5 pour 100 pour l'hypothéquer de nouveau,
et il se dit à lui-même : Au taux auquel je puis emprunter
de l'argent mainteant, je n'aurais qu'à payer $200 par année
à 5 pour 100 sur 82,000, au lieu d'avoir à payer 8160, à 8
pour 100, sur 82,000, et conséquemment le principal de mon
hypothèque est de 81,250, et je prévois le jour où je pourrai
placer mon hypothèque de nouveau et obtenir de l'argent
à un taux d'intérêt réduit. Mais en même temps, pour la
balance des 20 années, il lui a fallu payer $160. C'est absolu-
ment la mème chose pour nous. Le ministre des finances
voit venir le temps où nos bons, qui flottent actuellement
sur le marché de Londres deviendront dus, et il pourra les
remplacer A, dit-il, 3S pour 100, et par une opération de ce
genre, il dit être capable de réduire les charges annuelles
qui pèsent sur les ressources du peuple.

Eh bien, c'est une excellente chose à prévoir, mais c'est
un très pauvre encouragement au peuple de ce pays, qui
latte péenblement pour gagner sa vie et celles de ceux qui déj
pendent de lui, c'est un pauvre encouragement pour lui que
de regarder dans un avenir de 20 ans, alors que, peut-être, il
sera enterré dans la poussièreet lorsque les prophéties faites

par le ministre des finances, même si elle se rèalisent, ne
lui aura été d'aucun bénéfice.

Je dis maintenant qu'il n'est pas juste de tromper le pu-
blic de cette manière. Les remarques de l'honorable dé-
puté de Northumberland (M. Mitchell) sont très vraies, que
bien que l'argent à l'heure qu'il est soit très bas sur le
marché anglais, et que le Canada est en état d'emprunter
a de très bonnes conditions, nous ne sommes pas certains
que cet état de chose existera pendant 5 ans encore, ou 10
ans, ou 20 ans. C'est folie de notre part que de nous féli
citer du fait que nous pouvons emprunter n'importe quelle
somme d'argent à 31 pour 100. Le malheur est que nous
sommes astreints à tirer tous les ans sur nos ressources,dans
certain cas à 5 pour 100, dans d'autres à 4J pour 100, et
dans d'autres cas à 4 pour 1Q0. Au sujet de cette résolution
je suis heureux de recovoirdu ministre des finances un état
de ce que nous coote la rébellion du Nord-Ouest. .Te crois
qu'il a dit qu'elle nous coStait $5,860,000. Eh bien, M.
l'Orateur, il est très malheureux que nous ayons ou à aug-
menter notre dette nationale de ce chiffre. Si les honora-
bles messieurs de la droite avaient désiré sincèrement sa-
complir leur devoir et s'efforcer de bien gouverner le pays,
nous n'aurions pas au à ajouter $6,000,000 à notre dette
nationale.

Maintenant, M. l'Orateur, d'après l'état de M. le ministre
des finances, notre dette nationale sera de 8252,000,000.
L'intérêt surcette somme aux taux;actuels dépasse $11,000,-
000 par année, ce qui est un grand asséchement des ressour-
ces du pays, et cet état de chose continuera aussi longtemps
que nos bons continueront de porter l'intérêt qu'il porte à
l'heure qu'il est. Ainsi, bien que les honorables députés de la
droite espèrent pouvoir réduire le montant annuel que le
peuple est obligé de payer,l'aiséhement n'en continuera pas
moins. D'après les admissions du ministre des finances, il
semble que Je gouvernement actuel a augmenté la dette
dans la proportion de $8,000 par année depuis qu'il est
monté an pouvoir, soit dans la proportion de 8667,000 par
mois et de 822,000 pour chaque jour depuis qu'il a pris le
pouvoir.

Un honorable DIMPUT : Quel était le montant en 1878 1
M. McMULLEN Le total de notre dette on 1878 était de

$174,957,268. Ajoutant le montant que l'on ropose mainte.
nant d'emprunter, notre dette actuelle est e 6252,000,000,
ce qui donne une augmentation de $8,000,000 par année
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depuis 1879 jusqu'à ce jour. L'honorable ministre des finances
n'a pas dit à la Chambre tout ce qu'il se proposait de faire
avec l'argent en question. Je suppose que le gouvernement
a en mains un grand nombre de projets de chemins de fer. Il
a dépensé des sommes d'argent considérables, ces années pas.
sées, dans ces entreprises. Dans certain cas ces entreprises
étaient désirables,et le gouvernement était jusqu'à un certain
point justifiable de leur donner de l'argent, mais dans un
grand nombre de cas il a subventionné des lignes qui pas-
sent le long de chemin déjà construit.

Je ne considère pas cela comme une très sage politique
en face des nouveaux fardeaux que propose le ministre des
finances. Je prétends que le système tout entier est mau-
vais, et je regrette que le ministre des finances ait été ap.
pelé à faire la déclaration qu'il a faite. Nous sommes indu-
bitablement dans une misérable et déplorable situation dans
ce pays; c'est une très humiliante position dans laquelle
nous sommes placés, il est humiliant qu'un pays avec une
population de 5,000,000 d'âmes et une population augmen-
tant très lentement, se voie forcé d'augmenter sa dette tous
les ans jusqu'à ce que elle ait atteint, la chose est indubita-
ble, la somme énorme de 8252,000,00, ce qui est de beau.
coup plus énorme que la dette d'aucune colonie de Sa Ma-
jesté dans n'importe quelle partie du monde. Le ministre
des postes a dit que les colonies australiennes devaient
beaucoup plus que nous. Mais ces colonies ont construit
tous leurs propres chemins de fer et elles ont émis leurs
propres bons à cette fin, et si vous prenez notre dette en-
tière et si vous l'ajoutez à celle qui est représentée par des
bons dont les porteurs sont en Angleterre pour la cons
truction du chemin de fer du Pacifique Canadien, le
chemin de fer du Grand.Tronc et d'autres chemins de fer,
notre dette dépassera celle des colonies australiennes, et il
n'était par conséquent pas juste de la part du ministre des
finances de présenter l'état en question. Les prophéties de
l'opposition se sont réalisées aujourd'hui. L'état du ministre
des finances est un aveu franc que les résultats que nous avons
prédits depuis 10 ans nous sont enfin arrivés, et ils sont les
résultats natrrels de la dépense de l'argent pour la construc-
tion de chemins de fer où il n'y en avait pas besoin, de la
dépense d'une manière extravagante sur les travaux pu-
blics et diverses autres entreprises jusqu'à ce que nous
ayions atteint la période où les charges qui pèsent sur les
ressources du peuple sont devenues énormes.

Je sens qu'il est de mon devoir, je ne m'occupe pas de oe
que les autres en Chambre peuvent faire ou de ce que les
autres députés de la droite peuvent faire,-je sens, dis-je,
qu'il est de mon devoir d'enregistrer mon protêt solennel
contre l'augmentation de la dette du pays. Il est du devoir
de tous les membres de l'opposition de critiquer les actions
du gouvernement, particulièrement en ce qui regarde les
dépenses et l'augmentation de la dette, et avant que l'Ora-
tour quitte le fauteuil, j'espère que le ministre des finances
soumettra un état plus minutieux pour ce qu'il se propose
de faire avec l'argent qu'il a l'intention d'emprunter et où
chaque piastre ira.

Au sujet des dépôts dans les caisses d'économie j'ai moi-
même trouvé que le taux d'intérêt devait être diminué.
J'ai prétendu qu'on ne devait pas exiger du pays qu'il paie
4 pour 100 d'intérêt sur les dépôts, et le ministre des finan-
ces d'alors a reconnu que ça coûtait environ un pour 100
pour manipuler ce compte, de sorte que le taux d'intérêt se
trouvait porté à 5 pour 100. Aujourd'hui le ministre des
finances propose de profiter de l'avantage de pouvoir payer
notre dette des caisses d'économie des bureaux de poste,
c'est-à-dire à ceux qui y ont des dépôts. Je me rappelle bien
lorsque te premier ministre vint dans l'ouest et qu'il adressa
la parole dans diverses assemblées il me prit très sérieuse.
ment à tche pour avoir osé demander la réduction de
l'intérêt sur ces dépôts. Il a dit que ces dépôts était les
économies des pauvres et des ouvriers et des autres, et il se-
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rait grossièrement injuste et déloyal de payer un taux d'ia-
térêt de 4 pour 110.

Maintenant le gouvernement change sa politique sous ce
rapport comme sous bien d'autres rapports. On se rappellera
pendant bien des années la présente session comme une
session dans laquelle le gouvernement aura changé tous les
jours de politique. Un jour il est complètement en faveur de
la politique nationale; un autre jour il y met des exceptions;
et aujourd'hui nous voilà avec un autre changement. au sujet
du taux de l'intérêt sur les dépôts dans les caisses d'écono-
mie des bureaux de poste. On n'a vu aucune tentative de
défendre la politique du gouvernement telle qu'exprimée par
le ministre des finances, excepté par le ministre des postes.
Il a essayé de prouver que notre situation financière n'était
pas si sérieuse après tout que nous la représentons. Je pense
que la déclatration qu'il a laite est d'accord avec celle qu'il a
faite d'année en année. Le peuple s'accoutume merveilleuse-
ment à la blague. Il a été blagué pendant des années et des
années, il a été blagué à l'époque des élections générales.

Quelques honorables D2PUTÉS : Six heures.
Un honorable DËPUT2: Parlez, parlez.
M. MoMULLEN: Je suis bien prêt à parler si les hono-

rables députés de la droite le désirent. J'ai remarqué, toute-
fois, que lorsque les aiguilles de la pendule ne marquaient
pas si près de 6 heures qu'à préient, et lorsqu'un membre de
l'autre côté de la Chambre parlait, on lui permettait géné-
ralement de dire qu'il était 6 heures. Je ne pense pas qu'ils
refuseraient à un député de ce côté-ici de la Chambre la
courtoisie dont nous faisons preuve à l'égard des députés de
l'autre côté.

Il est 6 heures et l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir. '

M. McMULLEBN : Avant six heures, j'allais donner quel-
ques raisons pourquoi nous avons cru qu'il était imprudent
que le gouvernement demande à cette Chambre, sans nous
donnor un état plus détaillé des faits par le ministre des
finances, de donner son consentement à l'emprunt de cet
argent. Le ministre des finances dans sa déclaration a donné
quelques explications générales au sujet de ce qui allait être
fait avec la somme qu'il se propose d'emprunter, mais nous
ne les avons pas eues en détail, et je pense qu'il doit être
rendu compte d'une somme considérable sur les 825,000,000
qu'il a l'intention d'emprunter.

Sir CHA BLES TUPPE R: Je n'ai fait aucune déclaration
de ce genre. J'ai demandé l'autorisation d'emprunter, mais
je n'ai pas dit que c'était notre intention d'emprunter
825,000,000.

M. Mo IULLEN : J'ai compris de ma place en Chambre
qu'on a demandé au ministre dos finances ce qu'il ferait avec
l'argent qu'il se proposait d'emprunter, et il a mentionné
quelques items qu'il désirait effacer. Par exemple, il a dit
qu'il y avait la dette flottante de 85,OJO,000, et quelques
autres items aussi. Cependant, il n'a pas rendu compte de
la balance, et il n'a pas dit ce qu'il voulait en faire.

Sir OHARLES T UPPER : Tout à fait cela.
M. MoMULLEN : Je suis heureux de savoir que ce n'est

pas l'intention du ministre des finances d'emprunter jusqu'à
concurren.cede 825,000,000. J'espère dans l'intérêt du pays,
qu'il n'aura pas à faire cela. J'ai essayé de prêter quelque
attention à l'état du ministre des finances, et je trouve tout
d'abord qu'il y a quatre millions en argent dus à ce pays à
un demi pour cent, ce qui est à proprement parler le prix
de l'émission des billets de la Puissance. Si c'est là un état
véritable, et si nous avons cet argent qui a été tiré des
poches du peuple (car il n'y a pas de doute que les billets
doivent représenter quelque chose), ne serait-il pas sage
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d'empruater au Canada les $25,000,000, si nous pouvons
l'obtenir à un demi pour cent, au lieu d'aller en Angle-
terre et payer 31. Si l'honorable monsieur peut effectuer
une émission de billets de la Puissance et lorsque l'intérêt
ne coûte au peuple du pays qu'une demie pour cent, je
pense qu'il serait prudent de ne pas demander l'autori-
sation d'aller emprunter à l'étranger, mais d'emprunter
l'argent chez nous. Il avoue que nous devons 8150,000,000
en Angleterre sur quoi nous payons 4 pour 100 d'intérêt. Il
déclare à la Chambre que la valeur actuelle au comptant de
notre dette serait de 8114,000,000, en comptant ce que nous
serions capables d'emprunter à S1, mais il admis que nous
ne pourrions pas racheter ces dMbentures d'ici à vingt ans.
Supposons qu'un homme d'affaires faillisse, il appelle une
assemblée de ses créanciers, et il leur dit: Il y a une hypo-
thèque de 82,000 sur ma maison, et cette hypothèque porte
10 pour 100 d'intérêt. Elle ne sera échue que dans dix
ans, mais l'on peut aujourd'hui emprunter de l'argent à 6
pour 100, et je prétends que si l'on m'accorde du crédit,
pour mon actif vous n'aurez à ne l'évaluer qu'à 81,200,
parce que la différence entre 10 et 4 pour 100 serait de 4
pour 100, et 4 pour 100 sur 82,000 représente 880 par
année, ce qui, en dix années forme la somme de 8800, et j-
prétends que vous devez réduire cela du montant de l'hy o.
thèque de 82,000. J'aimerais savoir si une assemb ee
d'hommes honnêtes et intelligents dans ce pays pi êteraient
pour un seul instant l'oreille à une semblable prétention, et
cependant c'est pratiquement l'argument que l'honorable
ministre a présenté à la Chambre aujourd'hui. Je ne pense
pas qu'il se trouve un seul homme dans cette Chambre qui
oserait faire valoir devant des gens intelligents, une préten-
tion basée sur un argument aussi fallacieux que celle qu'il
a défendue dans cette Chambre au sujet de la valeur actuelle
au comptant du Canada.

J'ignore si l'honorable monsieur a préparé l'état en ques-
tion, mais je dois dire que quiconque l'a mis entre ses mains,
a dû croire qu'il était capable de présenter un état de ce
gente, avec toute l'ingénuité et les pouvoirs que l'on lui
reconnaît. Je prétends que notre dette nationale au moment
actuel doit être étudiéesérieusement par le peuple de ce pays,
et je m'étonne de voir comment l'honorable monsieur a pu
trouver le fait qui nous éblouit. Je ne pense pas que, à
l'avenir, l'honorable monsieur lui-même dira que la dette
est moindre qu'il reconnaît qu'elle l'est; que s'il faisait usage
de ce pouvoir la dette sera virtuellement de 8252,000,000,
sur laquelle nous avons à payer un taux d'intérêt qui se
montera à 4 pour 100 en moyenne. Sans doute, si le marché
monétaire continue d'être favorable,-mais il n'y a pas de
garantie qu'il en sera aussi à cause des fluctuations,-lorsque
ces débentures viendront à échéance il sera on état de réduire
le taux. En même temps le ministre des finances essaie de
convaincre les représentants de cette Chambre et le peuple
du pays, que aujourd'hui si nous empruntons de l'argent,
nous pouvons l'emprunter à 3½ au lieu de 4 pour 100. Cela
veut dire qu'il faudra chaque minot de blé d'automne récolté
dans ce pays durant l'année dernière, au prix régulier du
marché, pour payer l'intérêt annuel sur notre dette publique.
D'après les états qui ont été produits, la récolte du blé
d'automne l'an dernier a été de 14,440,611 minets, ce qui à
78 centins par minet se monterait à 811,263,676, juste à peu
près le montant que nous avons payé en intérêt chaque
année ; et cela tendra à augmenter nos dépenses annuelles,
qui doivent se chiffrer maintenant, je suppose, par 840,000,-
000. Je ne sache pas pendant combien de temps le peuple
de ce pays endurera avec patience cet état de choses. Il
s'est montré d'une patience merveilleuse jusqu'à préeent '
mais il est possible qu'il se réveille un bonjour, alors que,
je le crains, à en juger par l'abîme vers lequel nous sommes
entraînés, il ne soit trop tard,- ce serait voirouiller la
perte de l'écurie après que le cheval aurait été volé.

Let honorables députés de la droite nous accusent d'entre.
tenir des sentiments annexionnistes. Mon impression est,

que nous serions heureux de nous joindue à tout pays qui se
trouve dans une meilleure position financière que nous
sommes, 1i les choses sont comme elles sont actuellement.
Il n'est pas un autre état ou une union sur le continent amé-
ricain qui soit dans une situation financière pire que ne l'est
le Canada à l'heure qu'il est, et les honorabl e députés sem-
blent ne rien penser au sujet de l'augmentation de notre
dette. Nous n entendons pas autant parler aujourd'hui d'une
augmentation de 825,000,000 que nous avions l'habitude
d'entendre parler d'une augmentation do 81,000,000. Toute-
fois, je suppose, comme nous sommes en minorité, qu'il nous
faudra y consentir.

M. ELLIS: J'ai essayé de tirer des comptes publics
quelque idée de l'effet que produira le système d'emprunt
aans le pays, et de découvrir ses avantages. Je trouve que
pendant toute la période qui s'est écoulée depuis la Confédé.
ration, les charges de toutes sortes sur la dette, y compris
l'intérêt, les frais et le fonds d'amortissement, se sont élevés
à la somme de $161,590,433. Il faut déduire de cette
somme les recettes provenant des placements, se montant à
816,193,048, de sorte que les dépenses totales de la dette
dé assent les recettes de $145 397,364.

Eh bien, M. l'Orateur, qu'avons-nous emprunté ? Notre
dette en 1867 était de 87à,726,642. A l'heure qu'il est
notre dette est de $2,313,911, l'augmentation étant de
8151585,270, ce qui doit représenter d'après moi ce que
nous avons emprunté. bous i,'avons pas reçu tout ce mon-
tant cependant, nous n'avons rcçu que $143,430,021, la
balance, 88,155,249, étant l'escompte sur les emprunts, les
commissions, le coût du retrait de l'argent, etc. De sorte
que le résultat net actuel semble être que nous avons reçu
S143,430 021, et que nous avons payé 8145,397,384, laissant
une balance contre nous de $l,967,03. Je suppose, d'après
les états financiers fournis à la Cbambre, que c'est là un
état véritable. J'ai discuté les chiffres loyalement de chaque
côté, et je ne puis en arriver à d'autres conclusions que
celle que nous empruntons de l'argent pour payer l'intérêt
de notre dette. Considérant la chose à un autre point de
vue, le résultat reste le même. La dette pour toute cette
période est, comme je l'ai dit, de 8151,585,40 ; nous avons
payé en intérêt et autres charges 8145,397,384, et nous
avons payé en cscomptcs sur emprunts 8q,15 5 ,249, faisant
un total do $153,552,633.

La conséquence que l'on dérive de ces chiffres semble
être bien claire. le pays lui même est bien capable. si on
lui pei met de prendre un peu de repos, de recouv5er ses
forces et de supporter les fardeaux qu'on lui impoas. Il
semble parfaitement inutile d'aller emprunter de l'argent,
pendant que pratiquement parlant nous regevons plus que
nous payons d'intére', dans le cott de l'administration, et
dans le coût du transi'ert de l'autre côté de la mer à ce côté,
et c'est là l'une des principales objections que nous avons de
nous endetter de l'autre cô:é de l'océan. L'honorable mi-
nistre des finances dans sa déclaration a omis de parler do
la prime, de l'escompte et du change comme simplifiant
l'opération financière qu'il nous a expliquée; mais en même
temps nous pordons aussi de vue les lourdes charges qui
nous incombe par suite de cette énorme dette en A.ngle.
terre.

Il me semble que c'est là la raison pour laquelle les mes-
sieurs qui administrent les finances du pays devraient consi-
dérer s'il ne serait pas possible de faire un nouvel arrange-
ment financier au lieu d'aller emprunter de l'argent sur les
marchés du monde. Si nous pouvions trouver moyen de
noua passer d'implunter pendant quelque temps, et laisser
le paya se reposer et se réaupérer, nous ne serions pas dans
la ndcessité de taxer ainsi les ressources du pays, comme l'a
dépoint avec tant de force l'honorable député de Wellington.
Nord (M. McMullen) qui m'a précédé.

M. JONES (Halifax) : 'J'ai observé fréquemment que
l'honorable ministre des finances, lorsqu'il se trouve dans

1888. 1307



1308 DÉBATS DES COMMUNES. 8 MAI

une position difficile, adopte toujours un mode de détourner position qu'il a prise, et le mot d'absurdité n'est pas trop fort
l'attention publique de la véritable question, et qu'il nous ence qui regarde les explicationB telles que l'honorable mon-
fait quelque peinture imaginaire et brillante de ce qui doit sieur nous les a données aujourd'hui. L'on peut compter
arriver dans certaines circonstances particulières. Nous comme tout probable, je vais même jusqu'à dire qu'il est plus
sommes accoutumés à cette tactique dans cette Onambre. Je que probable, que d'ici à dix on vingt ans, quand ces obliga-
nme rappelle l'an dernier, lorsque l'honorable monsieur tions seront échues, un nuage de guerre pourra passer sur
jugea qu'il était nécessaire que Io gouvernement augmente l'Europe,et au lieu de payer 3 ou 4 pour 100, le taux d'intérêt
le revenu d'un million ou un million et demi sur les droits aura monté à d on 7 pour 100, de sorte que quand ces obliga-
sur le fer, il occupa le temps de cette Chambre pendant tions deviendront duos, le successeur de l'honorable mon-
quelques heures à décrire les grandes ressources de ce pays sieur, on allant sur le marché monétaire de l'Angleterre pour
et quelles grandes industries manufacturières il était pour négocier un nouvel emprunt,'pour négocier ces bons, pourra
édifier si les représentations faites au parlement étaient avoir à payer 6 pour 100, et par conséquent d'après i'argu-
acceptées. Personne ne sait mieux que l'honorable mon- ment de l'honorable monsieur, au lieu de réduire notre dette,
sieur que lorsqu'il a fait cette déclaration, il y avait peu de il l'augmentera de 50 pour 100 ; etla dette, au lieu de $327,-
probabilité que ses espérances se réalisassent. Ces droits 000,000 qu'elle est à présent, sera de 8340,000,000. Si l'argu.
ont été imposes plus dans le but de permettre au gouverne- ment de l'honorable monsieur vaut dans un cas, il doit aussi
ment de percevoir un million ou un million et demi de plus valoir dans l'autre. Ceci démontre l'absurdité qu'il y a du
de revenu, dont le gouvernement avait tant besoin, que dans piédire le taux de l'intérêt dans les vieux pays 15, 10 ou
l'espoir de développer les industries manufacturières du fer môme un an d'avance. J'ose dire que si le discours de l'hono-
dans ce pays. rable monsieur était la par les financiers de Londres, ils le

Il y a quelques années, lorsque l'on a effectué les cban- traiteraient avec un parfait mépris, et ils considéreraient
gements des droits sur le sucre, l'honorable monsieur ou son à juste titre qu'un homme qui occupe la position élevée de
prédécesseur n'a pas informé la Chambre que le changement ministre des finances de ce pays,et chercherait ainsi à trom-
en question entraînait une augmentation de taxe jusqu'à par l'opinion publique, est indigne de la confiance publique.
concurrence de 6500,000. Maintenant, ce mode de Si les banquiers et les financiers de Londres analysaient le
traiter les questions publiques devant la Chambre est extre- discours de l'honorable monsieur et exposaient les faussetés
moment loin d'être satisfaisant. L'honorable monsieur, dans dont il est rempli, ils auraient une très petite opinion du
la présenteoccasion,s'est livréàsesfantaisiespour lesquelles peuple et du parlement canadien, qui se laissent ainsi
il est si célèbre ; comptant sur son imagination fertile et puis- tromper par des représentations telles que nous a faites
sante, il a essayé de faire croire à cette Chambre que notre ici ce soir, l'honorable monsieur. Mais l'honorable mon-
position ne sera pas empirée par l'adoption de cette résolu. sieur ne doit pas s'imaginer qu'il comptera longtemps ainsi
tion, mais qu'au contraire, nous nous en trouverons mieux. sur notre créilité.

Je dirai à l'honorable monsieur que s'il paesèio la L'honorable monsieur a été tout aussi malheureux sous
faculté de prévoir les événements finsneiers qui se produi- un autre rapport. Il nous a dit que nous ne devions pas
ront dans dix ou vingt ans, il gaspille son temps dans ce nous attendre à jamais payer ces dettes, car lorsqu'elles
pays, S'il peut prévoir ce qui arrivera dans quinze ou doviendront.dues nous pourrons faire un nouvel emprunt, et
vingt ans, et s'il dit à la Chambre que ses obligations, qui continuer ainsi a l'échéance jusqu'à l'infini. Lh bien,
sont arrivées à échéance, doivent être renouvelées à 3J pour j'avoue que si les finances du pays doivent être confiées à un
100, si seulement il peut persuader aux financiers et aux ministre des finances tel que l'honorable monsieur, il est
banquiers que le don de prophétie qu'il possède quant aux probable qu'il nous faudra encore emprunter jusqu'à ce que
événements financiers, il fera événement sur les marchés de notre crédit ait atteint un point au delà duquel il ne pourra
Lonidres, et le gouvernement devra 1 ayer pour soi services plus aler. 'honorable monsieur dit que tout ce que nous
un salaire beaucoup plus élevé que celui qu'il reçoit actuel- aurons de r .oux à faire quand nos obligations deviendront
lement dans ce pays,que celui même qu'il reçoit à Londres, échues sera de les renouveler. Nous savons tous ce que
où il réside actuellement. Mais l'absurdite doit paraître signifie le renouvellement d'une obligation dans L s cercles
évidente à l'honorable monsieur lui-même. Il nous a dit financiers ordinaires. Nous savons qu'un homme ne peut
que quand ces bons deviendront dus, ils pourront tous être jamais m'attendre à obtenir un renouvellement de son
renouvelés à tant d'intérêt de moins que le taux actuel, obligation à moins que son crédit ne soit resté intact, et son
mais il n'a pas dit à la Chambre qu'il n'était pas en son crédit dépend absolument de la position qu'il occupe lors-
pouvoir ou au pouvoir du gouvernement d obtenir le qu'il demande un renouvellement et non pas de celle qu'il
contrôle immédiat de ces bons. occupait lorsqu'il a contracté la dette. L'honorable monsieur

me rappelle ce spirituel Irlandais, les Irlandais sont d'ailleurs
Sir CHARLES TUPPER: Je demande pardon à l'hono- tous spirituels, tous comme l'honorable député d'Assiniboïa

rable député. J'ai dit de la manière la plus claire que (M. Davin), lequel, après avoir donné son billet pour une
possible que notre dette en Angleterre avait on moyenne certaine somme et l'avoir signé, dit: voilà, gràce à Dieu,
une vingtaine d'années a courir. cette dette payée. C'est là à peupròi la valeur de l'argument

M. JONES (Halifax): Exactement. de mon honorable ami.
irCUPPE: Alors, vous ne pouvez ps L'honorable monsieur, en parlant de l'intérêt, aurait du

Sir CHARL ES TU eR :taou rappeler à la Chambre que l'intérêt sur notre dette aujour-
dire que je n'ai pas donné cet état. d'hui est d'environ de 84,000,000 de plus qu'il ne l'était

M. JONEi (lIalifax): Oui, mais l'honorable monsieur on 1878; de sorte que quelle que soit la réduction que nous
n'a pas dit que le gouvernement pouvait obtenir possession ayons effectuée sur le taux que nous payons, la somme sur
de ses bons et les renouveler à un taux d'intérêt réduit, et laquelle nous sommes forcés de payer de l'intérêt a atteint
nous assurer par là l'avantage qu'il nous a point avec tant un tel chiffre que nos déboursés annuels dépassent de
d'éloquence. Sans doute, il nous a dit que les bons devien- 84,000,000 celui que nous payions lorsque le gouverne-
dront échus dans vingt ans, mai, los bows ne sont pas on la poE- ment actuel monta au pouvoir on 1878.
eession du gouvernement. Ils sont entre les mains des finan- Il est maintenant, M. l'Orateur, un autre trait de la
ciers du Royaumie-Uni, qui les garderont jusqu'à ce qu'il déclaration de l'honorable ministre des finances que je crois
soient écLus, à moins que dans le même temps ils puissent en être d'un caractère très dangereux, surtout lorsqu'il vient
faire un meilleur placement. Dans tous les cas, les bons d'un homme occupant une charge aussi éminente. Il a
n'iront pas, dans aucune circonstance, entre les mains du gou- essayé de persuader cette Chambre que nous pouvions
vernement. L'honorable monsieur doit voir l'absurdité de la augmenter l'émission des billets de la Puissance sans nuire

M. Jols$ (Ilalifax)
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au pays. Il a dit que, en émettant pour 84,000,000 de
plus de billets, après les 88,000,000 que nous avions déjà
émis,cela ne nous coûterait qu'un demi pour 100. L'honorable
monsieur sait seulement qu'une impression a prévalu parmi
ui.o certaine classe du pays, etnous avons suivi par le passé
Is débats de cette Chambre, impression à l'effet que le gou-
vernement devait prendre entre ses mains l'émission de ces
billets, et qu'il devait émettre des billets de la Puissance
pour n'importe quel montant dont le gouvernement aurait
besoin. Supposé qu'au lieu de proposer cet emprunt ce soir,
l'honorable monsieur ait demandé à la Chambre d'émettre
$25,000,000 de billets de la Puissance, nous savons très-bien
qlue, avec l'appui que le gouvernement a de l'autre côté de
la Chambre, ou que nous avons tout lieu de croire, ces par-
tisans seraient prêts à excepter une proposition d'émettre
825,000,000 de billets tout comme us consentircnt de lui
accorder oette autorisation de prélever 825.000,000.par voie
d'emprunt.

M. HESSON: Pourquoi pas?
M. JONES (Halifax): Je suis très heureux d'entendre

l'honorable monsieur dire cela, ':ar cette déclaration ne fait
que démontrer l'ignorance de l'opinion publique dans ce
pays, l'opinion publique dont l'honorable monsieur se fait
l'écho, je suppose. C'est une opinion ignorante que de
s'imaginer que nous pouvons émettre pour une grande
somme de billets du gouvernement dans ce pays sans se
trouver bientôt au-dessous du pair, et, si le ministre des
fir'unces avait désiré abaisser le crédit du Canada au degré
do celui de Saint-Dominique, de Cuba, ou du Bonduras, ou
de quelques-uns de ces pays, cù leurs billets sont escomptés
à :-0 ou 40 pour 100, il nu pou rait adopter une méthode
plus efficace qu'en adoptant la résolution de l'honorable
monsieur qui siège derrière lui.

M. RESSON: Que dites-vous des greenbacks améri-
cains ?

A. JONES (Halifax): C'est une idée dangereuse à
émettre, parce qu'il pourrait venir un temps où le gouverne-
ment, je veux parler de n'importe quel gouvernement dans
cette Chambre, pourrait être assez fort pour résister à une
for' impression dans ce pays à ce suj't, et pourrait être
fi té de céder contre son propre pigement, et ainsi ruiner
lo pays pratiquement parlant. Si nous pouvons émettre
pour 8.6,000,000 de billets, pourquoi n'en émettrons-nous
pas pour 8100,000,000 ? Je pense que l'honorable monsieur
n commis une grande erreur en laissant circuler au dehors
la rumeur que nous pouvions laisser augmenter en dehors
la circulation du papier-monnaie.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable monsieur me
met dans la bouche les paroles que je n'ai jamais dites. Ce
quej'ai dit c'est que le montant des billets de la Puissance
émis en oxcédant des espèces avait augmenté de huit
millions de piastres à douze millions de piastres, et que les
quatre millions de piastres additionnels nous coûtent 8420,.
000 par année, et je dis que, au lieu de s'attendre à perdre
cet avantage, à mesure que le pays se développera, car il
devra probablement se développer, je n'ai pas recommandé
la moindre augmentation dans l'émission des billets de la
Puissance. L'honorable député sait que chacun de ces
billets vaut autant que do l'or.

M. JONES (Halifax): C'est là exactement ce que jai
dit. Je n'ai fait que répéter la déclaration de l'honorable
monsieur, à savoir, qu'au moyen d'une augmentation de 50
pour 100 sur le papier-monnaie du pays, il n'en était résilté
aucun tort, et 'ai dit que son argument conduisait à la
conclusion que vous pourriez augmenter cela dans n'importe
quelle proportion que pourrait le demander une majorité
pai lementaire. Ca été là mon argument.

Sir CHARLES TUPPER : Ce n'est pas là ce que j'ai dit.

M. JONES (Halifax): Je n'ai pas dit qu'il avait avancé
cela, mais j'argumentais, d'après ce qu'il avait dit, que
l'augmentation de 50 pour 100 serait avantageuse pour le
pays; et l'honorable monsieur a certainement indiqué alors,
que cette émission pourrait être augmentée de temps à
autre.

Sir CHARLES TUPPER: Non, non pas que nous
puissions l'augmenter maintenant, iais que le développe-
ment du pays pourrait exiger une semblable augmentation.

M. JONES (Halifax) : Oui, que cette augmentation
suivait le développement du pays.

Sir CHARLES TUPPER: Cela est correct.
M. JONES (Halifax): Je disais donc que, dans mon

jugement, et je pense dans le jugement de toute institution
de banque ou commerciale bien conduite au Canada,
l'honorable monsieur prenait une position qui était tout au
détriment de tous les intérêts de ce pays. S'il adopte cela, il
ne peut y mettre de limite. Le pouvoir est derrière lui,
c'est-à-dire sa majorité dans cette Chambre, et ce pouvoir
peut le forcer, ou peut forcer n'importe quel gouvernement
de faire une plus large émission des billets de la Puissance
qu'il ne serait dans l'intérêt du crédit du pays. C'est dans
ce sens que je regrette excessivement que l'honorable
monsieur ait parlé.

Et puis pour ce qui regarde cet emprunt, l'honorable mon-
sieur a indiqué la manière en laquelle il anticipait l'appro-
priation d'environ 81,000,000.

Mais il a aussi dit, en réponse à mon honorable ami qui
siège devant moi, qu'environ 811,000,000 d'un emprunt pré-
cédent n'avaient pas encore été appropriés. Cela ui donne-
nerait un crédit de 836,000,000, en supposant que ce vote
soit passé. C'est là un crédit de $20,000,000 de plus qu'il
n'a besoin. C'est un procédé extraordinaire et inconstition-
nel. Aucun ministre des finances dans ce pays ou aucun
pays bien gouverné ne s'avanturerait jamais à venir devant
un parlement pour lui demander à engag'er les finances du
pays usqu'à concurrence d'un montant aussi considérable
sans tre forcé à déposer sur le bureau de la Chambre un
état direct positif et détaillé sur la manière dont l'argent
devrait être approprié. Je pense que l'honorable monsieur
ne traite pas cette Chambre et le pays avec justice, qu'il
suive les règles qui ont toujours été considérées comme
nécessaire dans cette Chambre en ce qui regarde les affaires
financières, et si, avant la dernière phase du bill, il ne
donne pas un état détaillé de la manière dont l'argent doit
être approprié. Que veut-il faire avec cet argent ? Est-ce
pour des fins publiques qu'il ne veut pas dire ? Est-ce pour
couvrir des déficits ? Est-ce au sujet d'une dépense d'argent
qu'il ne veut pas communiquer à la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: Dois-je dire à l'honorable
député que pas une seule piastre d'argent voté par le Canada
ne peut être employée, si ce n'est en vertu d'un acte du
parlement ou d'une résolution de cette Chambre ?

M. MITCHELL : Tout le monde sait cela.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député ne semble

pas le savoir.
M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur ne peut-il

pas nous dire quelque chose de neuf ?
Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député d'Hali-

fax le savait, il serait absolument impardonnable pour lui
de recommander que cette somme soit appliquée à q,.elque
fin ignorée du parlement.

M. MITCH ELL: Mon honorable ami dit que l'argent ne
put être employé que suivant le désir du parlement. Mais,
M. l'Orateur, avec les honorables membres qui siègent à
côté d'eux, appuyés comme ils le sont sur la majorité, qui
vote pour eux, nous ne savons pas s'ils ne viendront pas, dès
demain, avec quelqu'autre projet de chemin de fer de Chig-
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necto, ou quelque chose de semblable, qui absorbera tout cet M. COOK- Eh bien, je supplie le chef du gouvernement
argent. de retenir ici au financier dieu-donnô. Il ne devrait pa lui

M. JONES (Halifax) L'honorable ministre , pormettre a le résider à ldtranger, parce qu'il trouvera
ment doué d'une courte mémoire, Il voudrait faire croire à qu'il est 'rÙs difficile de le remplacer, à moins 'il
la Chambre que pas un centin de ces 20 millions ne peut 'asBure des services de l'honorable député d'ASîiboia-
étre dépensé sans la sanction spéciale du parlement. Ouest (K, Davin), qui, je [e croie> pourrait exécuter un tour

L'honorable ministre ne se souvient.il pas que mêrne do frce comme celui promis por le pr&ent mnistre des
durant la dernière session il a fait sanctionner par la finances. Non honorableami, le plus ancien députéd'Halifax,
Chambre des mandats spéciaux, au montant de près de trois dit que l'on devrait nous dire comment l'on se propose de
millions et demi de piastres, qui avaient été déperbes en dpenser cet argent. 11 n'a pas besoin d'étende ses soucis
sus des allocations votées par le parlement? Or, quo res- jusque-là, parce que le présent gouvernement est capable de
tait-il à faire ? Le parlement n'avait qu'à sanctionner cette trouver lui-m4uie, les voies et moyens de dépenser et
dépense. La Chambre fut-elle consultée sur un seul centin argent. On a dit que notre dette nette était de 4221,00,qo,
de cette dépense, dnt une grande partie n'a été que du etque le présentempruntde$2,00é
gaspillage? Il n'y a jamais tu, M, l'Orateur, un plus grand Ntre dette brute est de 0300,000,000, environ. Bien que
abus de pouvoir que cette émission de mandats spéciaux alu S ayons un certain actif, et que cet actif paise être très
montant de près de trois milions et demi de piastres. L'ho- bon, nous ne pouvons en retirer un revenu suffisant pour
norable député sait que l'on a recours à l'autorité du gou- payer l'intéîêt sur cette dette. et, conEéquomment, le nouvel
verneur général pour émttre do tels mandats, seulemnt mprunt servira à ayer la balance, qui nous anqu,uand de gnrand toravu puttedels maivndt,r ontut moins que l'on n'adopte le plan que le ministre des financesquand de grands travaux publies doivent éltro construits
promteent, ou quand quelquo calamité pulio requièr vient de proposer, et qui a été applaudi par ls bonl'sntiu irrlad guencalmté commle reuiède membres de la droite. 11,9 ne l'ont pas applaudi, hier,l'cinimmédiate du gouvernement, commio le fou de
S int-Jean, ou un accident sur un canal, ou un accident sur forsq'ifs ont appris le réiultat de l'élection qui a eu lieu
un chemin de fer, ou l'incendie d'un édifice publii pr s de cette cité, sous son nz nième, bien que les ministres
dans le ens pré-ent on nous a fait voir un état détaillé de ai-nt exercé, dans le camté, une pression telle qu'il a'atien-

dépn~e d'n aratèr no agen Ctquin'taint.pasné daient il une grande majorité pour leur candidat; ma.is,dépenses d'un caractère non argent et gui n'étaient pas9 De-
cessaires, au moins pour ce qui regarde la plus grande par- malheureusement, les électeurs ont pensé autrement.
tie de ces dépensos, et l'on pouvait attendre la convocation Je disqis, M, l'Orateur, que notre dette brute avait atteint
du parlement. L'honorable ministre pourrait présenter de $300,0000, etj'ojiuterai que littérêt sut cette dette se
nouveau, lors de la proclhaine session, des mandats du gou- montera à $1,000,00, Qunnd les honorables cheis de la
verneur répéral qui abgorberrient une bonne patýie des droite siégeaient î ganehe, i( y a cueleues années, je me
S40,000i,000 qu'il nous demande do placer auj.>urd'hui à la le préset. nÀnisredes duances, ou pout-è-re M.
disposition du gouvernomont. Je dis que c'est une pratique Tiley,'prétendait que te gouvernement Mackenzie navait
inconstitutionrelle. Si le gouvernement a quelques dépenses besoin de dépeser plus de ,000,000 par année, et
on vue à faire; s'il croit qu'il aura besoin de dépenser cet que les dépenses publiques annuelles devaient se berner à
argent dans ['inté ét public, nous avons le droit de savoir ce chiffe. Nais, depuis, ce% messieurs sont arrivés au
pourquoi, et l'on ne devrait pas nous demiander de planer pouvoir, et ils ont élevé les dépenses annuelles à 835,000,
cet argent entre les nain; du gouvernement, quand il peut soit, 812,000,000 de plus que la somme dépensée par le
abuser de sa discrétion et gaspiller ue grande partie de cet gouvernement Mackcazie. La déclaration de V'ontyable
argent, sous l'autorité des mandate du gouverneur général, ministre des finances, au sujet de l'émission de billets de
et pour des fins dont nous ne connaissons rieu présentement. batquo m'a quelque peu amusé et alarmé. Les honorables

J'espèro, . l'Orsteur, que l'honorable ministre i eviendta membres ra cet t hambrs se souviennent que e«rîains
sur ses pas; qu'il verra qu'l est nécessaire de tenir compte amis du présent gouvernement dorai daientil y a quolques
de l'opinion publique - qu'il aura assez de respect pour les ainées, l'adoption du Ig Way." Les honorable& mai.
usages parlementaires, assez de respect pour se propre bres de cette Chambre savent aussi quo les chartes des
position, assez de respect pour ceux qu'il représente, pour banqucs expirent en 1890. Les élections fédérales aurent
ne pas demander l'autorisrtion de faire un emprunt de $20,- lieu on 1892, sites honorables chefs de la droite gardent le
000.0'0, sans dire comment cet argent sera dépensé J'es- pouvoir jusqu'à l'expiratiqn de leur mandat. ls aUrout
pére qu'il nous dunnera quelques explications avant que le donc l'occasion du tonAtre l'opinion de la Chambre et du
bill arrive à sau derniôre phase. Aittroment, s'il ne le pays sur la question de savoir si le" reg by" sera un ban
fait pas, la discussion se prolongera, et nous nous efforce- atout i jouer aux prochaines élections générales. Los
rons, que nous y réussissions ou non, de persuader d'auties honorables chefs de la droite ont commencé à préparer
chefs do la droite, sinon l'honorable ministre des finances l'opinion publique. Ce dernier acte du ministre des énan-
lui-même et son gouvernement, qu'ils entrent dans une voie ces 'v% faire le tour de la presse> et nous savons tous que
qui peut nous conduire à une procédure ti ès inconstitution- certains organes ne sent pas tès scrupuleux, surtout ceux
nelle. Les honorables messieurs qui sont chargés du gou- qui appuient le présent égime,
vernement ne peuvent administier les affaires du pays que Nous verrons3probgblement dans ces journaux, demain ou
d'après cer taines vgls; mais si le gouvernement, pur son dans qv elqee jours, que le Ministre des finances a réduit la
ministre des finances, essaie de s'arroger un pouvoir dont dette publiqnede ffl,000. Les plus grands journaux con-
la constitution et le parlement n'ont jamais eu l'intention sorvateurs lanceront le mot, et les petits organes le repéte-
de se départir, il s'apercevra qu'il y a encore assez d'opinion rent. U'st ainsi que l'honorable va sefforcer de couvain-
publique dans ce pay% pour Io désavouer. J'espère donc cre ceux qui ne lisent que des journaux conservateurs, que
que l'honor able ministre nous fournira de plus amples ex- le ministre des fànes du Canada a marché Bur les traces
plicationt avant de demander l'adoption finale de sa réso du premier financier d'Angleterre, M. Qosehon. Mais'il y
illtion, 1 a une différence entre notre administration finacière et

f. COOK JO désire attirer l'attention dut chef du gou- l'adinitraticon financière do l'Angleterre. Nous sommes
verneroont Lur le hýt que son miniptre des finances a déclaré obligés d'emprunter à l'étranger, taudis qu'i Angleterre les
à la Chambre, qu'il doit réduire, d'un seul coup, la dette capitaux abondent; oe prête aux pays étrangers. Ou n
publique do 53 ilons cie piasti's. dit que notre dette s'augmentera davantage, et cela est

ts vai. Le présent gouvernement a pour politique d'eug
fi o 'J e d monter la dette, et il n'a jmais diminué le dépenses pbi-
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ques, et bien que certains organes s'efforceront de faire
croire à leurs lecteurs que la dette publique a été réduite
de 853,000,000 d'un seul coup de plume de notre financier
dieu-donné, le résultat sera réellement une augmentation
le $25,000, montant de l'emprunt maintenant demandé. Cet
argent sera dépensé.

Le plus acion député d'Halifax (M. Jones) n'a pas besoin
d'avoir des doutes sur ce pointi le présent gouvernement
no manquera pas de dépenser cet argent, parce que c'est
leur manière d'administrer les affaires. Il a augmenté
les charges publiques; mais les élections de Misaisquoi, de
Kont et de Russell devraient être antant de leçons pour lui.
Les honorables chefs do la droite ont fait de grands efforts
dans ces élections, et dans presque tous les cantons, ils avaient
une amélioration publique, un projet à faire mousser aux
yeux des électeurs. Malgré tous ces efforts pour corrompe
les électeurs, leurs candidats ont éô vaincus. Ils ont blagué le
peuple un peu trop longtemps, et ils savent que s'il y avait
un appel au peuple, aujourd'hui, bien peu d'entre eux seraient
réélus. Ils savent cela, et je leur conseille de faire du foin
pendant que le soleil brille. M. MacKintob, le candidat
conservateur, dans Russell, a déclaré ouvertement qu'il ne
bavait pas si son parti en avait encore pour longtemps au
pouvoir, et il a ajouté: "Vous pouvez être sOr que je
n'acocuperaî de mon propres intérêts et ferai du foin pendant

que le soleil brille." Je donne ce conseil aux honorables chefs
le la droite, de faire du foin pendant que le soleil brille,
parce que leur règne touche à sa fin.

Sir JOIN A. MACDONALD: Il y a du bon foin en
Ecosse.

La motion est adoptée.

(En comité.)

Sur la résolution lère,
M. DAVIES (. P.E.): Le ministre des finances voudra

bien, peut-étre, faire ses confidences au comité et lui dire
pourquoi il veut emprunter cet argent, et s'il a réellement
besoin d'un tel montant. Je comprenda qu'après avoir
dépensé la somme dont il a besoin, il lui restera une balance
de 810,000,000, qu'il est déjà autoriaé par le parlement à
emprunter.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas cru que les
honorables membres de la gauche fussent réellement sérieux
en demandant une explication sur la manière dont nous
nous proposions de dépenser le montant que nous voulons
emprunter. Wils veulent consulter la législation antérieure,
il.4 constateront que tous les gouvernements se sont aussi

• rués du pouvoir d'emprunter des sommes excédant de
beaucoup les montants dont ils avaient immédiatement
beoin. Comment se fait-il, que présentement nous sommes
déjà autorisés à emprunter la somme de 811,000,000, et que
r ous no nous sommes pas encore servis de cette autorisa-
tion ?

Ce fait seul démontre aux bonorables membres de la
gauche qu'obtenir du parlement le pouvoir d'emprunter
jusqu'à un certain montant n'implique aucunement l'action
de se servir de ce pouvoir; mais, à un moment donné, ne
pas avoir une margeconsiddrable pour emprunter de l'argent,
iýerait une situation extrêmement embarrassante. Les hono-
rables membres de la gauche comprendront cette situation
immédiatement, lorsque je leur dirai que nous devons actuel-
lement aux banques d'épargnes q4<,000,000. Chaque dollar
do cotte somme est payable à demande, de sorte que ei, dans
aucun temps, les banques offraient un taux d'intérêt plus
élev que le gouvernement, nous serions exposés à perdre
es dépôts, et les honorables membres de la gauche ne
voudraient pas que le gouvernement f0t dans l'impossibilité
do les rembourser. Jo signale cette éventualité non pas
parce que je la redoute; mais pour démontrer aux honora-
bles membres de la gauche que se faire investir du pouroir
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d'emprunter, n'implique anouement l'intention de se servir
de ce pouvoir ou d'emprunter beaucoup plus que ne l'exi-
gent les besoins du pays. Il ne suffit pas, comme je l'ai
expliqué, de so mettre en état de faire face aux obligations
contractées. Nous avons besoin de $5,000,000 pour la dette
flottante, de $6,000,000 pour les dépenses de chemins de fer
autorisées, de 85,000,000 à dépenser pour le compte du
capital, ou pour travaux publics, et je ne connais pas, moi-
même, présentement, la totalité du montant dont nous
aurons besoin, ou qu'il sera à propos d'emprunter.

Le gouvernement de l'Inde, il n'y a pas très longtemps, a
négocié un emprunt de £7,000,000 sterling, sans avoir
besoin d'un seul dollar durant la présente année. Je men-
tionne simplement ce fait pour démontrer que le gouverne-
ment devrait être armé du pouvoir d'emprunter pour s'en
servir quand l'exigeront les intérêts du pays, c'est-à-dire, en
temps opportun et pour des fine justes, J'ai déjà expliqué
qu'accorder le droit d'emprunter de Pargent n'est pas
donner l'autorisation de le dépenser, et que pour le dépenser
il faut probablement obtenir l'autorisaton du parlement.
Si le gouvernement, pour faire face aux besoins du service
public, tel que le veut la loi-parce que les mandats du
gouverneur général sont émis sous l'autorité de la loi-a
besoin de recourir à ces mandata, il assume une plus grande
responsabilité que s'il demandait un crédit au parlement,
parce qu'il est rigoureusement tenu de rendre compte au
parlement de toutes les dépenses qu'ils a faites sans la sanc-
tion.préalable de ce dernier. Il n'y a donc pas de parité
entre ce dernier cas et le pouvoir d'emprunter. Le mon-
tant demandé par la présente résolution ne nous engagera
pas à abuser de ce droit d'emprunter; mais il est demandé
conformément à la pratique des divers gouvernements, qui
se sont sucédés, ioi, de se faire ainsi autoriser à effectuer
des emprunte, suivant les isoins du pays, autorisation qui
est conforme aux intérêts du pays, et dont un gouverne.
ment ne peut se passer sans un grand inconvénient. J'ai
d'abord fait connaltre à la Chambre le montant que noua
nous proposions d'emprunter proobainement, et en faisant
cet emprunt, nous suivons la pratique invariable, qui est de
se créer une marge considérable pour faire face aux besoins
du service public.

M. MITOIiLL: La démonstration que vient de faire
l'honorable ministre ne convainera aucunement la Chambre
et le pays que nous devons adopter le présent bill, et ajouter
à la faculté que p, asâde déjà le gouvernement d'emprunter
$11,000,000, l'autorisation d'emprunter 325,000,000 de plus,
ce qui élèvera à $36,000,000 les obligations nouvelles du
pays. L'honorable ministre nous a cité, à l'appui de sa po-
litique, l'exemple du gouvernement de l'Inde, qui s'est fait
autoriser à emprunter environ 'i millions de louis sterling.

Sir CHéALEBS TUPPER: Je n'ai pas dit qu'il s'était fait
autoriser, mais qu'il avait négocié un emprunt, bien qu'il
n'eût pas présentement besoin de ces 7 millions.

M. MITCHlEfLL: Très bien, il a négocié un emprunt,
bien qu'il n'eût pas besoin d'argent, Mais mon honorable
ami a oublié de déclarer à cette Chambre ce que la plupart
d'entre nous connaissent, c'est que le gouvernement de
)'Inde administre les affaires d'une population de 250 on
270 millions d'tmes; or, est-ce parce que le gouvernement,
qui controle une telle population, a emprunté $35,000,000,
ou sept millions de louis sterling, que le gouvernement du
Canada, qui coutrôle une population de 5,000,000 d'Ames
seulement, serait, lui-même, justifiable d'emprunter 36,-
000,000? L'honorable ministre nous a dit qu'il suivait les
précédents d'autres pays. Peut-il nous citer le précédent
qu'un autre pays aurait emprunté une somme aussi considé-
rable sans donner aux Chambres des explications détaillées?
Le gouvernement est déjà investi du pouvoir d'emprunter
811,000,000, et pourqui l'honorable ministre demande-t-il à
cette Chambro Pautorisation d'emprunter $25,000,00 de
plus.
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S'il survenait des cas d'urgence, ce parlement peut être nous fit connaître, dans son ensemble, l'emploi quo l'uw

convoqué à quinze jours d'avis, et, dans tous les cas, à veut en faire, et la nécessité qu'il y a de demander à la
moins d'une dissolution, nous nous réunirons encore dans Chambre un crédit aussi ex.raardinaire.
neuf mois. L'honorable ministre nous donne des raisons
qui no sont aucunement satisfaisantes pour se faire donner nx u S (a e .- i): Auun mmbre de l ue
ce pouvoir additionnel d'emprunter. Je manquerais à mes nxie una act, iq t àrun milli ree
devoirs envers mes commettants, si je ne protestais pas
contre une telle politique, et la Chambre manquerait elle- so'ressin qule qnd avait quelq éhne v
même à ses devoirs, si elle mettait l'honorable ministre en roter on aglte qu e 'ho ob minittre vour
état de pouvoir nous dire, lors d'une prochaine st i,étatde ouvor nus irelor d'ne pochine sson, faire face à ces obligations. Mais la réponse de l'honorable
comme il l'a déjà fait, que nous lui avons accordé cette ministre à ma question m'a convaincu qu'il n'y a aucune
autorisation d'emprunter cet argent pour le dépenser, sans nécessité de négocier actuellement aucun emprunt. Il nous
consulter la Chambre, suivant le bon plaisir du gouverne- a cité une éventualité qu'il n'a certainement pas le droit
ment, dont il est un des membres. d'invoquer. Cette éventualité est d'une impossibilité absolue.

L'honorable ministre a déclaré à la Chambre que le gou- I s'agirait d'une course sur nos banques d'épargnes, et de
vernement ne peut dépenser un dollar de cet emprunt sans l'obligation du gouvernement de rembourser les argents
l'autorisation préalable du gouvernement. Je le sais; mais prêtés au gouverLement pst'lec particuliers. Je n'ai aucun
mon honorable ami, le plus ancien député d'Halifax (M. doute que ceux qui ont fait des dépôts dans les banques
Jones) a signalé le fait que 82,000,000 ont été dépensées,
l'année dernière, par le gouvernement, sur des mandats du dans du ure n Int a pin gane cnne
gouverneur général, sans le consentement préalable du par- course faite par les déposants, parce qu'ils posrèdent les
lement. L'honorable ministre dit : Mais, nous sommes meilleures garanties, qui puissent être obtenues sur ce con-
autorisés par la loi à recourir à ces mandats. Oui, sans tinent pour le rembouisement de leur argent, et ils le savent.
doute ; mais vous ne pouvez invoquer cette autorisation Cette raison met de tuite l'honorable ministre hors de cour.
que dans les cas de grande nécessité nationale, et le gou- Nous sommes donc en présence de ce fait brutal que le gou-
vernement ne se trouvait pas autorisé, l'année dernière, à vernemeît demande une autorisation d'emprunter 836,000,-
émettre de tels mandats pour les fins dont il s'en est servi.

Je crains que cette nouvelle autorisation d'emprunter 000, il n besoiu eion uen d'autres
soit de nature à nuire au crédit de ce pays sur les marc és tes i demand ltii deprun t dépenser
monétaires. On demandera naturellement qu'est-ce que l'on de plus
a l'intention de faire avec cet argent? En avons-nous Le comité devrait considérer sérieusement s'il fait acte
besoin pour des travaux publics, ou en avons-nous besoin
pour le développement des ressources du pays ? Si nous en de Lags aech nv4isat lgover en dexceaouvir
avons besoin pour ces objets, que l'honorable ministre le i t L ée nofr re d'extraordin
fasse voir à cette Chambre, et qu'il nous dise ce qu'il a qui nous justifie d'emprunt
dépenser durant la présente année. Nous serons alors en d e ose l' onrabe istrepouvaitenous
état de juger s'il est justifiable de demander une autorisa.
tion aussi extraordinaire. Il dit que la Chambre doit voter avantageuse pour négocier un emprunt, plus avantageuse

lescréitsavat qe l goveremet ls dpener;qu'elle nre le sera dans douzo3 mois d'ici, pas un mot neles crédits avant que le gouvernement puisse les dpen serait dit par la gauche contre sa proposition. Maismais nous savons que l'honorable ministre des finances nous nous trouvonsnun présence du fait que le gouverne.
serait capable de faire adopter par cette Chambre toute ment demande 820,00j,0 0 de plu. qu'il c'a besoin, et dïns
proposition qu'il voudrait lui soumettre. Nous savons tous ces circonstcesje crois que l'houorable ministre n'agit
que ce n'est pas la libre volonté de la Chambre, mais la ma- pas sagement en proposant s résolution. Nous n'avons
jorité, qui gouverne, et l'honorable ministre sait qu'il peut pas besoin que l'on nous dise qu'aucun argent no peut être
disposer une solide majorité pour faire adopter tout ce qu'il dépenFé sans l'a3scn:itnent de cette Chambre. le répéterai
aura à proposer. ce que vient de dire l'honorable député de Northumberland,

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez. dont l'expérience dans cette Chambre remonte jusqn'à
M. MITCHELL: Permettez-moi de faire observer à ces 1867, c'est que site gouvernemenit)runt 20 o000

honorables députés qui sont si empressés de crier " écoutez, il y a un grand nombre de députéi autour de lui qui exer-
é6outez," que nous connaibsons les extravagances qui ont ceront une pression suffisante pour l'engager à dépenser cet
été commises sur les travaux publics de ce pays. Que l'on nigent. Il n'est pas prudent qu'un tel surplus d'argent
accorde cette autorisation d'emprunter $36,000,000, et reste entre les mains du gouvernement, dont l'existence
qu'est-ce que feront les affamés, qui se tiennent derrière le peut être jouée par les députés, qui l'appuient, comme
premier ministre ? Vous les verrez, depuis le premier jus- moyen de taire accepter leurs demandes. Il n'y a pas de
qu'au dernier, dans chaque comté, depuis Vancouver jus- doute que ces députés diront, si nous en jugeons par les
qu'au Cap-Breton, vous les verrez, dis-je, inonder le gouver- élections qui ont eu lieu durant les quatre ou cinq dernières
nement de leurs demandes. semaines, que le parti libéral est sur le point d'arriver au

M. JONES (Halifax): Le Cap-Breton n'a pas reçu une pouvoir, et que le plus tôt le gouvernement dépensera l'ar-
grande part. gent qu'il a entre les mains, le mieux ce sra.

M. MITCHELL: Le Cap-Breton a reçu une jolie tranche Quelques VOIX : Oh 1 oh!1
déjà. Chacun des partisans qui siègent à côté du premier M. DAVIES (I. P.-E): Les honorables députés de la
ministre, sollicitera une part de cet argent, et le gouvrn'e- droite peuvent chanter, m àums je crois que le résultat des
ment sera forcé d'acquiescer aux demandes. Nous connais- cinq ou six dernières élections les a mis en présence d'un
sons les combinaisons qui se tramèrent dans la chambre fait qu'ils doivent constater avec la plus grande répugnance.

l 8, il y a quelques années, lorsque le revolver était p
pointé sur les ministres. Nous savons comment l'ai-gent M. MITCHELL (1. P -E: Qu'est-ce qu'a dit à Québec
a été distribué dans le passé, et la même chose se répé. air John A. Macdonald.? N'a-til pas déclaré alors à ses
tera à l'avunir. Avant que l'autorisation d'emprunter' amis qu'il ne laisserait ma un siul dollar dans le trésor?
cet argent soit donnée par la Chambre, l'on devrait nous M. AVIES (. PE.): A moins que l'honorable ministre
dire comment il sera dépensé. Je ne tiens nas à ce que nous démontre qu'il a besoin de cet argent dans un prochain
l'on ns donne tous les détails; mais je voudrais que l'on avenir, ou que l'occasion présente soit exceptionnellemennt

M. MITCHELL
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favorable pour emprunter de l'argent, la Chambre ne
devrait pas l'autoriser à faire cet emprunt.

M. WELDON (Saint-Jean): S'il y avait une course sur
les banques d'épargnes, la crédit du Canada se trouverait
dans un tel état que le gouvernement pourrait difficilement
trouver de l'argent à emprunter; mais tant que le ci édit
du Canada se maintiendra au niveau qu'il occupe aujour-
d'hui, il n'y aura aucune course sur nos banques d'épargnes.
Un gouvernement prudent, sans doute, doit s'assurer d'une
certaine marge pour faire face aux éventualités; mais
l'honorable ministre demande l'autorisation d'emprunter
une somme égale à tout le revenu du pays pendant une
année. C'est une autorisation trop grande à accorder à un
gouvernement, et nous ne devrions pas la lui accorder tant
qu.' le besoin ne le requerra pas.

L'expérience nous démontre que l'on s'est déjà servi de
mandats du gouverneur général pour des fins entièrement
différentes de celles autorisées par le statut. Durant l'admi-
nistration de l'honorable député do York-Est (M. Mac-
kenzie), quand on a ou recours à de tels mandats, la raison
pour le faire a été donnée; mais on s'est fait signer, l'année
dernière, de tels mandats pour près du $3,000,000, et le gou-
vernement a refusé d'on donner la raison. Nous savons que
l'on ne s'est pas conformé aux exigences du statut; qu'aucun
cas urgent n'existait pour justifier un mandat du gouverneur
général, et que ces mandats ont été employés à des fins qui
coïncidaient avec les élections générales de 1887. Le ministre
des finances voudi ait il me dire si le présent crédit de
$5,000,000 inclut les obligations de 6 pour 100, du Nouveau-
Brunswick, dont l'échéance arrive durant la présente
année ?

Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. CASEY : D'après moi, c'est la demande le plus extra

ordinaire qui ait jamais été faite au parlement, durant les
dix-sept sessions que nous avons eues.

D'après ce que je puis comprendre, l'honorable ministre
ne rend compte que do 816,000,000 sur les $25,000,000 qu'il
demande l'autorisation d'emprunter. Quant aux autres
89,000,000, la seule excuse donnée, que je sache, est l'éven-
tualité d'une course sur les banques d'épargne. A part
l'absm de supposition qu'une course sur les banques d'épargne
peut avoir lieu, lorsque la solvabilité de ces banques est
garantie par la Confédération, l'honorable ministre n'a pa
donré l'ombre d'une raison justifiant cette autorisation ex-
traordinaire qu'il demande. Quand des cas urgents se sont
présentés, dans le passé, le gouvernement, comme mon
honorable ami l'a fait voir, a pu facilement y faire face au
moyen de mandats du gouverneur général, et dépenser
même l'ai-gent ainsi obtenu sans qu'il y eut nécessité urgente,
Nous savons, d'après la déclaration de l'honorable ministre,
qu'il nous faut pourvoir au paiement d'une dette flottante
d'environ 85,000,000. Il est parfaitement clair, d'après ce
que nous savons, que le gouvernement n'est pas on peine
pour trouver de l'argent, vu qu'il a été capable d'emprunter
85,000,000, comme dette flottante, et sans être obligé
d'émettre des bons ou dôbentures, et vu aussi qu'il a été en
état de dépenser, en une seule année, plus de $2,000,000 sur
des mandats du gouverneur général.

Or, quelle excuse a-t-il pour demander l'autorisatior
d'emprunter 89,000,000, en sus des besoins présents, sans
consulter la Chambre ? La ligne de conduite constitution
nolle à suivre, s'il se présentait un cas urgent, serait d'épui
ser d'abord le montant qu'il est déjà autorisé à emprunter
et de recourir ensuite aux mandats du gouverneur général
puis de convoquer, aussitôt que possible, la Chambre pou
lui rendre compte de ce qu'il a fait de l'argent, et de deman
der l'autorisation d'emprunter le montant requis pour cou
vrir la dette flottante ainsi contiactée, justement comm
l'honorable ministre demande présentement l'autorisatioj
d'emprunter une somme suffisante pour payer cette dett
flottante de $5,000,000.

Sir CHARLES T UPPER : L'honorable député se trompe.
Chaque dollar de ces $5,000,000 a été voté par la Chambre.

M. CASEY: Mais cette somme a été empruntée sans une
autorisation spéciale de la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande pardon à l'hono-
rable monsieur. Le gouvernement se trouvait autorisé à
faire cet emprunt.

M CASEY : C'est vrai, etjedis que cette somme a pu être
empruntée sans demander une autorisat:on spéciale à la
Chambre, et l'honorable ministre pourrait encore faire la
même chose. Il n'invoque donc plus l'excuse qu'il donnait.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande pardon à l'hono-
rable député; je ne puis emprunter $16,000,000 avec l'auto-
risation que je possède d'emprunter $11,000,000.

M. CASEY: Certainement, non. Je ne m'oppose pas aux
$16,000,000, si l'honorable ministre nous dit comment il
veut les dépenser. Je m'oppose seulement à l'énorme marge
de 89,000,000.

Sir CHARLES TUPPER: Mais l'honorable député
oublie que le gouvernement possède, depuis des années,
dans le statut, cette marge de $11,000,000, et qu'il n'en s'est
pas servi davantage pour tout cela.

M. CASEY: Pourquoi l'honorable ministre voudrait-il
avoir une marge plus grande encore ? Que sont devenus les
811,000,000 ? Cette somme est-elle toute dépensée ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, nous avions tout simple-
ment l'autorisation d'emprunter au besoin, et le gouverne-
ment est ainsi autorisé depuis des années.

M. CASEY: Pourquoi ne pas épuiser ce montant d'onze
millions de piastres avant de demander une autorisation
additionnelle.

Sir CHARLES TUPPER: Parce que nous pouvons nous
procurer 816,000,000 avec $11,000,000.

M. CASEY: Vous n'avez donc besoin que de l'autorisation
d'emprunter la différence entre $11,000,000 et $16,000,000.
Ainsi, de l'aveu même de l'honorable ministre, il n'a besoin
que d'un emprunt de $5,000,000, tandis qu'il demande une
autorisation d'emprunter 825,000,000 Il a empiré sa posi-
tion par son interruption, et jeté sur la question une lumiè-
re que je n'aurais pu trouver moi-même, dans un discours
d'une demi-heure. Je ne prétends pas être un phénix en
matière de finances, comme l'est l'honorable ministre; je ne
prétends pas être capable de démontrer que plus nous cm-
pruntons, le moins nous devons; je ne prétends pas être
capable de dissimuler notre dette par des tours de passe-
passe, ou au moyen de calculs trompeurs basés sur le taux
de l'intérêt à payer; mais je prétends être capable de dé.
montrer que 1 argent est maintenant meilleur marché dans
tous les pays, qu'il ne l'était il y a une douzaine d'années, et
qu'il ne faut pas conclure, comme le fait l'honorable minis-
tre, que le crédit du Canada a été, par suite, grandement
amélioré par son administration.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas fait cette déclara-
tion.

M. CASEY: Voilà ce qui a été dit aujourd'hui. Je ne
prétends pas être un prestidigitateur en matière de finances,

- comme l'est l'honorable ministre; je ne prétends pas, enfin,
. être capable d'exposer sa position au sujet de la présente

marge, aussi clairement qu'il l'a exposée lui-même. Mais
avec cet esprit incisif qui le distingue, il a démontré, lui-

r, même, qu'il n'y avait aucun besoin de demander l'autorisa-
- tien d'emprunter cette énorme marge en sus de ce qui est

requis.L'honorable ministre a seulement besoin de 85,000,000
e de plus pour faire face aux besoins actuels du pays, et il
a demande l'autorisation d'emprunter 820,000,000 de plus.
e Si la présente résolution est adoptée, il aura l'autorisation

d'emprunter $25,000,000 et $11,000,000, soit en totalité, une
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somme de 836,000,000, ce qui lui laisse une marge de $20,
000,000, et il pourra faire cet emprunt sans être tenu de
demander aucune autre autorisation spéciale du parlement,
Je dis que cette politique est extraordinaire et inconstitu-
tionnelle, et qu'aucune Chambre, qui se respecte, qui res
pecte la constitution du Janada et les droits du peuple, ne
voudrait l'appuyer un seul instant. Les raisons pour les-
quelles on nous demande ce redoutable blanc-seing no sont
pas données, et il nous faut les deviner nous-mêmes. Il
faut que nous imaginions que l'honorable ministre s'attend
à une nouvelle rébellion trois fois plus grave que la der-
nière que nous avons eue. Il faut que nous imaginions qu'il
s'attend à ce que des élections géndrales puissent noua arri-
ver soudainement; or, dans ce cas, les 820,000,000 ne
seraient pas une somme trop considérable pour permettre à
l'honorable ministre de retenir son parti au pouvoir.
Mais, bien entendu, ce sont là autant de suppositions que
nous sommes obligés de faire. Que les honorables députés
qui interrompent lisent demain le discours du ministre des
finances, et qu'ils me montrent, dans ce discours, l'ombre
d'une excuse pour donner au gouvernement ce dangereux
blanc-seing, et j'admettrai alors que la gauche a tort, et que
la constitution du Canada n'est aucunement ce que tous les
hommes d'Etat canadien ont cru jusqu'à présent qu'elle était.

Le comité lève sa séance et fait rapport.

COMMISSION DU HAVRE DE MONTREAL.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité pour considérer la résolution concernant
la commission du havre de Montréal. En me levant pour
proposer la résolution à l'effet de pourvoir à ce que le gou.
vernement prenne à sa charge ce qui est connue sous le
nom de dette du lac Saint-Pierre, je me propose de retenir
la Chambre le moins longtemps possible, vu que cette ques-
tion est depuis longtemps à l'ordre du jour, et que chacun
est familier avec tout ce qui la concerne.

Le fleuve Saint-Laurent n'admettait, il y a quelques
années, que des vaisseaux tirant neuf pieds d'eau, entre
Québec et Montréal. On décida alors de faire des efforts
pour creuser le lac Saint-Pierre et en retirer les obstrue-
tions de manière à améliorer la navigation, et, de temps à
autre, des crédits furent votés à cette fin par cette Chambre
et prêtés aux commissaires du havre, qui se sont rembour-
sés de l'intérêt au moyen de péages, ou d'un tonnage pré-
levé sur les steamers, et au moyen de quaiages. Je n'ai
pas besoin de dire à la Chambre que ces efforts laits ont été
couronnés de succès ; mais la totalité du montant voté pour
cette amélioration par le parlement du Canada, a atteint
83,005,000.

M. JONES (lalifax): Dois-je comprendre que l'hono-
rable ministre a l'intention d'abolir les quaiages.

Sir CHARLES TUPPER: Non; mais je ne suis pas en-
core arrivé à cette partie du sujet. J'ai dit que les commis-
saires du havre s'étaient rembourLés de l'intérêt payable sur
l'argent avancé par le parlement du Canada pour l'appro-
fondissement du lac Saint-Pierre et du fleuve Saint Laurent
au moyen d'un tonnage sur les vaisseaux et d'un droit de
havre. Les commissaires du havre, je n'ai pas besoin de le
dire, ont exercé une double fonction. Ils ont agi comme
commissaires chargés de l'approfondissement du lac Saint
Pierre et du fleuve Saint-Laurent. J'ai dit que la totalit
du montant avance par le parlement du Canada atteignai,
83,005,000. Il reste à dépenser sur cette somme $279,475
On estime qu'avec une somme de $20,000, seulement, en su
du montant voté par le parlement, tout le creusage du Saint
Laurent à une profondeur donnant passage à des vaisseaux
tirant 27½ pieds d'eau, sera achevé-et je puis ajouter ic
qu'aucune corporation, en ce pays, n'a jamais montré plui
d'habileté, ou n'a jamais mieux réussi dans l'exécution d'ung
entreprise que la commission du havre de Montréal, et ji

M. CASEY

crois aussi que cette commission a été particulièrement heu-
reuse en s'assurant des services d'un ingénieur aussi émi.
nent que M. Kennedy, sous la direction duquel ces impor-
tants travaux ont été monés à bonne fin. Pour l'approfon-
dissement et l'élargissement du chenal, qui cst fait de
manière à procurer les plus grandes facilités à la naviga-
tion, on estime qu'il faudra $195,000, ou en chiffres ronds,
$200,000 de plus pour l'ontier parachèvement des travaux.

Maintenant, le gouvernement cst d'avis que le temps est
venu de considérer sérieusement la question de cette dette.
Il croit qu'il est dans l'intérêt de tout le pays que cette
grande voie de navigation devienne libre et que tout droit
de tonnage soit aboli sur son parcours, tant sur les vais
seaux de l'intérieur que sur les vaisseaux océaniques. Le
gouvernement est aussi d'avis qu'il est temps que le grand
port de Montréal, ce grand centre commercial, soit pratique-
ment un port libre, pour ce qui regarde le tonnage, et le
gouvernement est arrivé à la conclusion que cette grande
amélioration publique, qui consiste dans le creusement du
lac SaintPierre et du fleuve Saint-Laurent de façon à donner
passage, jusqu'à la cité de Mfontréal, aux vaisseaux tirant
2;i pieds d'eau, soit mise à la charge du gouvernement et
du parlement. Le gouvernement est d'avis que ce n'est pas
une question qui intéresse Montréal seulement. Il croit que
c'est une question qui intéresse tout le commerce maritime
du pays, qui intéresse non seulement le commerce de Mont-
réal, mais aussi le commerce général qui se fait à l'ouest de
cette ville, et qui tirera de grands avantages de ce change-
ment. Le gouvernement croit que c'est un changement,
qui favorisera particulièrement cette grande route maritime
du détroit de Belle-Ile au Port-Arthur, et développera l'in-
dustrie et le commerce de ce pays. Le gouvernement croit
que le port de Montréal, ce grand centre commercial, doit
être, dans l'intérêt du pays, placé de manière à pouvoir
faire concurrence aux ports de l'Atlantique de la république
voisine, où il y a une grande concurrence pour le trafic
océanique et celui des grands lac.

Il n'est donc pas nécessaire que je retienne plus longtemps
la Chambre, qui, comme je l'ai déjà dit, est familière avec le
sujet. Je n'ai pas besoin d'insister davantage pour montrer
combien il importe que cette grande amélioration publique
soit mise à 11 charge du parlement du Canada, comme l'un
des travaux publics d'intérêt général. Nous propoions donc
que les avances faites par le parlement à la commission du
havre soien t ajoutées à la d ette consolidée; mais en nous char-
geant de cette dette additionnelle, nous voulons que le ton-
nage soit aboli de manière à fa;rede Montréal un port libre.
Nous demandons par c-'s résolutions que le parlement prenne
à sa charge toutes les avances, qui ont été faites à la com-
mission du havre pour l'approfondissement du lac Saint-
Pierre et du fleuve Saint-Laurent. Nous demandons que le
parlement prenne aussi à sa charge les intérêts payés pone-
tuellement par les commissaires du havre à même les reve-
nus prélevés sur les vaisseaux dans le port de Montreal, et
que le déficit de $37,000 qui est resté sur le dernier paie.
ment de l'intérêt, soit également chargé au gouvernement

M. CHARLTON: Quel est le montant total que le gou-
vernement prend ainsi à sa charge ?

Sir CHARLES TUPPER: Le montant avancé est de
$3,000,000. Il y a de plus, la somme de $00,000 pour l'élar-
gissement du chenal, et la somme de $37,000 de déficit sur
le dernier paiement d'intérêt. De cette manière les commis-
saires du havre sont libérés de toutes les obligations ou
charges qu'ils ont contractées pour cette amélioration pu-

Sblique.
M. MITCHELL: Le gouvernement assumet illa respon-

sabilité de continuer les travaux d'amélioration dans le
i havre ?
s Sir CHARLES TUPPE R: D'après la résolution ce
e 1 travail pourra être achevé par les commissaires du havre
e I eux-mêmes, ou directement par le gouvernement, sous la
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direction de mon honorable ami le ministre des travaux
publics.

M. MITCHELL: Mais si vous supprimez la source de
revenus qu'ont les commissaires, ils n'auront pas d'argent
pour continuer ces travaux.

Sir CHA.RLES TUPPER: Nous laissons aux commis-
saires les ressources voulues pour compléter ces travaux, et
tout ce que nous proposons de leur bter est le revenu du
tonnage.

M. WELDON (Saint-Jean): Qu'avez-vous A dire de
l'entretien ?

Sir CHARLES TUPPER: On a dépensé $600,000 pour
un nouvel outillage, qui devient la propriété du gouverne-
ment, et cuuvrira la somme additionnelle do $220,000 que
Io parlement a déjà votée.

M. MITCHELL. Mais qui doit améliorer le havre, les
quais et les autres choses de ce genre ?

Sir CIARLES TUPPER: Ce sont les commissaires du
havre.

M. MITORELL: Où prendront-ils l'argent?
Sir CHARLES TUPPER: Le havre de Montréal n'a

jamais coûté une piastre au revenu du pays.
L'intérêt de l'argent que nous avons avancé, a été obtenu

au moyen d'un droit de tonnage sur les vaisseaux et aussi
au moyen des quaiages. Nous n'abolissons pas les quaiages,
qui me procurront pas seulement aux commissaires un
revenu suffisant pour l'entretien du havre, mais leur procu.
reront aussi une marge considérable, qui leur permettra
d'améliorer le havre, ou même de réduire considérablement
les quiaàges. Suis.je bien compris ?

M. MITVELL: Oui, l'honorable ministre se fait
comprendre, mais je voudrais savoir si le tonnage est aboli
tandia que le quaiage est maintenu, commentnous pourrons
appeler Montréal un port libre. Mais i tous les droits
étaient abolis, les commissaires ne seraient pas en position
de continuer les améliorations.

Sir GH&RLES TUPPER : Si mon honorable ami con-
sulte le rapport, il verra que les commissaires ne seront pas
le moins du monde embarrassés à ce sujet. Il verra que les
dépenses des commissaires du havre, pour l'année 1887, à
part ce qui est chargé au compte du capital, se montentà $327,000, et que leur revenu net s'est élevé à $280,885. Si
nous les libérons, comme nous allons le faire, nous trouverons,
par conséquent, qu'ils se sont trouvés en défteit de $37,000;
mais ce déficit est dû seulement au fait qu'ils ont payé au
gouvernement $100,000 d'intérêt. Mais, étant libérés de
l'intérêt, ils resteront avec un revenu considérable, prove-
nant des quaiages sur les marchandises, et ce revenu leur
permettra soit de réduire ces quaiages, soit de continuer les
améliorations du port. L'affranchissement de ce port, pour
ce qui regarde le tonnage, aura pour effet d'y attirer davan-
tage le commerce, et mettra le Saint-Laurent, cette grande
voie maritime. en état de rivaliser avec beaucoup plus de
succès que par le passé avec les autres ports, et augmentera
considèrablement le revenu du havre. Je n'ai pas, M.
l'Orateur, l'intention de retenir plus longtemps la Cham•
bro, qui à cette phase de la session, désire procéder aveceélérité. La Chambre est si famiilière, du reste, avec ce sujet,que je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'en dire davantage.

3. JOEES (Halifax): Je crois que les résolutions main-
ttvant devant la Chambre sont d'un caractère ti ès sérieux,si nous considérons la responsabilité nouvelle que nous
allons prendre à notre charge, si nous considérons ce que
nous allons céder, c'est-à dire ce qui a été considéré jusqu'à
juéeent commefaisant partie de notre actif et comme autant
i déJuire de la dette brute du pays. Examinons un instant
comment le changement proposé fonctionnera, et détermi- 1
nons, si nous le pouvons, le montant que le gouvernement j

se propose, par ces de:ý résolutions, de demander à la
Chambre de céder. D'abord, je désire déclarer que je suis
beaucoup de l'avis du ministre des financeo, quand il dit queles dépenses faites sur le lac Saint-Pierre, pour l'approlon-
dissement du chenal et donner passage jusqu'à Montréal aux
vaisseaux d'un tirant d'eau beaucoup plus considérable,
doivent être considérées comme étant d'intérêt public. Mais
nous ne devons pas perdre de vue que ces dépenses ont été
faites pour assurer la prospérité de Montréal au détriment
de la cité de Québec, qui géographiquement parlant, aurait
dû rester le port maritime naturel du Saint-Laurent. Cepen-
dant, je ne discuterai pas ce point, et je suivrai autant que
possible le raisonnement de l'honorable ministre des finances.

J'admets, comme je l'ai déà dit, que les dépenses faites
pour approfondir le lac Saint-Pierre, et pour attirer le
commerce à Montréal, peuvent être considérées comme tra-
vaux d'améliorations publiques, exécutés dans l'intérêt
général du pays. Les habitants do l'ouest sont intéressés à
ce que leurs produits puissent être expédiés aussi économi.
quement que possible, et si, en approfondissant le lac Saint.
Pierre, des vaisseaux d'un fort tonnage et d'un fort tirant
d'eau peuvent visiter le port de Montréal, il y aura une plus
grande concurrence pour le transport du fret de l'ouest, et,
naturellement, le prix du transport sera plus réduit qu'il le
serait sans cela. Vans ces circonstances, je crois que nous
n'avons pas besoin de nous justifier devant le parlement et
le pays, si nous approuvons cette amélioration publique,
qui intéresse tout, le pays, La dette du lac Saint-Pierre,
comme l'a fait voir l'honorable ministre, est, sans doute
très considérable, et la montant dépensé, d'après l'état
fourni par lui, l'autre jour, en réponqe à l'honorablo député
de Queen, 1 R.E., (M. Davies) et d'après le rapport des
Débats, est de 83,7:5,ý04. La balance du montant alloué
par le parlement, ainsi que nous l'a donréeen même temps,
l'honorable ministre, est de 82,791 95. Le montant requis
pour achever le creusement du chenal et donner passage
aux vaisseaux d'un tirant d'eau de 27J pieds et pour reo-
tifier le chenal est de $220,000. C'est du moins la somme
mentionnée par l'honorable ministre, ce soir.

L'honorable ministre nous a aussi mentionné une somme
de $37,405, qui est un déficit sur les opérations de l'année
derniòre. C'est ce maontant, je présume, qui faisait dire au
président de la Canmisson du havre de Montréal, à ure
assemblée de ses membres, qu'elle était insolvable, et que
si le gouvernement ne venait pas à son secours elle se trou-
verait très embarraqpee. La gouvernement prend par con-
séquent à sa charge cette somme de ê3,405 pour libérer la
Commission du havre de Montr&l, et la faire sortir de
l'état d'insolvabilité dans lequel elle se trouvait, d'après son
président. De plis, le ministre des finances nous a dit,l'autre jour, en réponse a mon honorable ami, que la dé-.
pense annuelle pour l'approfondissement du lac était de
8107,187. Or, ce montant, on le remarquera, est plus sé-
rieux qu'il ne le paraît, parce que d'après notre expérience
sur la manière dont l'argent du Trésor public est dépensé
par le gouvernement, nous ne pouvons nous flatter que le
gouvernement, quelle que soit son habileté administrative,
puisse dépenser moins que les commisgairEs du havre. Nous
avons lieu de craindre au contraire que cette dépense dé-
passera $ W7,187, sous l'administration du gouvernement.
Et puis, M. l'Orateur, il faut aussi se souvenir que co mon-
tant doit être capitalisé. i reptésentera, à 4 pour 100, un
capital de $2,675,000, qui, ajouté aux items déjà donnés,
formera un total de $4,937,404. Telle est la somme quel'on nous propose de prendre à notre charge pour l'appro.
fondissemient du lac Siint-Pierro et du Saint-Laurent.

C'est une charge quelque peu redoutable; mais si elle
peut être justifiée au point de vue des intérêts locaux, elle
peut l'être aussi au point de vue des intérêts généraux du
commerce de la Confédération. Cette somme capitalisée, et
les dépenses à faire, formeront une somme égale à une
allocation de 85,937,404 pour libérer Montréal de sa dette
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du lac Saint-Pierre. Puis, vient l'autre résolution que je
disenterai en même temps que la première. Cette deuxième
résolution se rapporte au bassin de radoub de Québec.
D'après l'honorable ministre des finances, la somme qui a
été dépensée pour ce bassin, est de $838,000. L'intérêt sur
ce montant est de 8204,45 4, et les dépenses faites sur des
travaux supprimés et que nous prenons aussi à notre charge,
en vertu de la dernière partie du présent mémoire, se
montent à $493,706.

Sir CHARLES TUPPER- J'espère que l'honorable
député suspendra les observations qu'il a à faire sur le
bassin de radoub, jusqu'à ce que nous soyons arrivés à cette
question.

M. JONES (Halifax): Si l'honorable ministre le préfère,
je limiterai mes observations à la résolution qui est mainte
nant devant la Chambre, laquelle, comme je l'ai dit, demande
que nous prenions à notre charge une dette égale à la
somme de 85,937,00). La Chambre se souviendra que le
nontant dépenté, J'année derniôre, d'après le rapport des
commissaires du havre de Montréal, est une somme beaucoup
plus considérable que celle mentionnée par le ministre des
finances. Le montant dépensé, l'année dernière, pour le
creusement du chenal, tel que mentionné dans ce rapport,
excède de beaucoup la somme donnée l'autre soir par
l'honorable ministre en réponsa à l'honorable député de
Queen, I. P.-E. (31. Davies).

Sir CHAR&LES TU PPER : C'est le même montant.
M. JONES (Halifax): Le rapport dit: opérations sur le

chenal, 8192,404.
Sic CUARLES TUPPER: J'ai dit que ce montant

pouvait être con-idéré en chiffres ronds, comme une somme
de $200,000.

M. JONES (:alifax). Vous n'avez pas dit cela l'autre
jour.

Sir CHARLES TUPPEßR : Oui, dans la réponse que j'a
donnée auparavant.

M. JONES (Halix): J'ai cru qu'il y avait une diffé
ronce dans le montant donné pour la dépern.,a annuelle. J'a
crn qne l'honorable min;-tre tinu dipnt q-n ertte dépensi
Se mornti $[807,167·.

Sir CHARLES TUPPEIR : Non. Il s'agissait de la dé
peise d l'uni é dernière, Voici la i époise que j'ai donnée

Les commissaires du havre estirnent qu'il faudra tGut ce montant e
$20,oe de plus pour creuser le chenal de manière à lui donner 27J piedi
de profondeur dans les eaux basses, et que, pour le rectifier et I élargi
de manière à rendre la navigation plus facile, il faudrait dépensti
$200>000 de plus.

M. JONES (Halifax): Selon les Débats l'honorable mi
nistre a dit -

Sir CHARLES TUPPER: Cette somme représente 1
dépense de l'année dernière, et n'a rien à faire avec le pré
sent montant.

M. JONES (Halifax): Je me suis appuyé sur le rappor
de l'année dernièro.

Sir CH ARLES TUPPER : Voici une autre rép'nse. L
somme de $220,000 est applicable au havre et la somme d
8187,000 est applicable au chenal. J'ai dit cela un répons
à une question relative à la dépense de l'année dernière.

M. JO. ES (Halifax): C'est cela. Nous sommes tout à fa
d'accord; mais l'honorable ministre, dans sa réponse, a di
claré que la somme de $107,000 était applicable au chena

Sir CIARLES TUPPER; Oui.
M. JON S (Halifax): Je n'ai pas capitalisé ce montan

et s'il l'était, la position serait encore pire.
Sir CHARLES TUPPER: Tout est compris dans l

t,o00,000; tout est compris dans ce montant, à l'exceptic
des deux sommes de $20,000 et de $200,000.

M. Jolis (Haliax)

M. JONES (Halifax): Si 'honorable ministre consulte
le rapport des commissaires du havre, il trouvera sous le
titre des déboursés de l'année dernière: Nouveau dragueur,
85,000; nouveau dragage, $92,214-au lieu de 107,000.
Voilà le point sur lequel je désire attirer l'attention de l'ho-
norable ministre. S'il en est ainsi, à moins que le rapport
des commissaires du havre soit erroné, ce qui n'est pas pro-
bable, je crois que l'honorable ministre ne uous a pas indiqué
le montant dont on aura besoin pour tenir le chenal ouvert
d'une ani ée à l'autre.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a rien à dépenser, tous
les ans, sur le chenal.

M. JONES (Helifax): L'honorable ministre veut il dire
qu'il en coûtera rien pour tenir le chenal ouvert? Il doit
savoir mieux. On ne saurait hasarder une telle assertion
en présence du fait qu'il y a à cet endroit un fort courant,

Sir CHARLES TUPPER: C'est justement ce qui le con-
servera dans un bon état.

M. JONES (Halifax): Et ce qui lui donnera un fond
sablonneux.

Sir CHARLES TUPPER: Non.

M. JONES (aulifax) : L'honorable ministre n'a pas
besoin de se donner la peine de faire des prédictions sur les
dépenses futures, parce que tous ceux qui ont de l'expé.
rience en matière de navigation, savent que l'on no pourruit
compter serement sur un chenal de 27 on 27ý pieds de pic-
fondeur, si la drague n'est pas constamment employée.
Quelle que soit l'opinion qu'il puisse avoir sur le sujet, je
suis certain-et tous ceux qui connissent la localité seronht
de mon avis-qu'il faudra dépenser, chaque anrée, une
certaine somme pour tenir le chenal ouvert à sa préserte
profondeur, J'estime donc que le montant do la dette du

l lac Saint-Pierre approchera de $6,000,000, si nous capita-
lisons la dépense annuelle. Cependant, je ne ferai pas
d'autres observatious sur le sujet; mais j'attendrai jusqu'à
ce que l'autre résolution soit prise en considération par la
Chambre, parce que je me propose de faire alors contraster
les allocations votées durant les années précédentes pour
la province de Québec, et celles demandées présentement,
Avce c- qui a été fait paur les autiesprovinoes. Je deman-
derai si, vu ce que l'on a fait, dans des circonstances parti-
culières, pour la province de Québec, les députés des autres
provinces ne seraient pas justitiables d'exiger qu'une somme

t proportionnelle fût distribuée à chacune de ces provineea,
S pcur travaux publics aussi nécessaires que le sont ceux de la
r province de Québec. Voilà la position que je me propose
r de prendre, lorsque le temps de discuter les autres résolu-

tions arrivera. Toutefois, je dirai que la présente résolution
demande une dépense plus justifiable que celle de l'autre
résolution qui sera bientôt devant nous.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député s'est
certainement trompé dans ses ebiffres, quand il a capitalisé
la somme de $107,000, ou de $192,000, je n'ai pas compris

t lequel de ces deux montants, et qu'il a ajouté cette somme
capitalisée à $3,000,000, qui est le montant avancé par le

a parlement fédéral aux commissaires du havre de Montréal
a pour l'approfondissement du chenal du lac Saint-Pierre.
e L'honorable député s'est trompé sur ce point. Le montant

que le ministre des finances a mentionné comme étant le
it montant d'intéîêt sur la dette elle-même, est de $ 112,000.

B. Ea parlant des $192,000, qui sont mentionnées à la page 32
î, du rapport des commissaires du havre de Montréal, pour do

nouveaux travaux dans le chenal, l'honorable dêputé paraI-
croire que ces travaux ont pour objet de tenir le chenal

t, ouvert et que cette somme est une dépense annuelle. Il
n'en est pas ainsi. C'est un montant dépensé par les comn-

,s missaires du havre pour continuer les travaux de creusage,
n et il est pris à même la somme allouée par le parlement

fédéral aux commissaires du havre. C'est une dépense au
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compte de capital et non une dépense pour tenir le chenal
ouvert. C'est pour achever les travaux de creusage qu'ils
ont cmmenrés. C'est-à-dire, nous aurons en retour un
cienal de 27ý pieds de profondeur, et conséquemment ce
rf serf pss une dépense annuelle. La somme de $279,000
rete entre les mains du gouvernement pour achever ces
travtux Naturellement, il y aura pour ces travaux publics
une dépense annuelle comme pour tous les autres travaux
publica. Par exemple, si vous avez un quai, ou une jetée,
vous devez les entretenir ; mais l'honorable député se
trompe en disant que les frais annuels d'entretien du lac
Saint-Pierre se monteront à 8107,000.

Les travaux du lac Saint-Pierre ont été bien exécutés, et
qnand on aura dépensé 8279,000, qui sont entre les mains
du gouvernement, pour nous donner la profondeur de 27î
pieds, il ne faudra que 820,000 de plus pour achever les tra-
viux entrepris. Les commissaires, dans leur rapport,
déclarent que nous aurons à dépenser 8200,000 addition.
relles pour rectifier davantago le chenal, pour en faire un
chenal plus parfait et supprimer les courbes trop fortes pour
les grands steamers qui se rendent à Montreal. Ces der-
niers travaux achèveraient tout à fait l'entreprise. Mon
honorab'e ami se trompe donc quand il nous dit que nous
mettons à notre charge une somme de 86,000,000. Quand
nous aurons dépensé la somme qui est maintenant entre
nos mains, la dépense totale que nous aurons pi ise à notre
charge, se montera à $3,005,000, et $220,000 de plus seront
requises pour terminer les travaux de la manière que j'ai
dit. Ces deux sommes formeront $3,225,000. Nous aurons
alors en notre possession l'outillage, qui a coûté 8600,000.
Naturellement, cet outillage n'aura pas une valeur de 8600,-
000, quand ces travaux seront terminés, mais sa vahur sera
encore assez grande pour couvrir les $225,000 qui excèdent la
'ette de $3,000,000. Quand les travaux seront termir é., et
quatd on aura <lispo-é do l'outillage, i ous pourrois dire
que la dette qui reste à notre charge, est de 83,000,000.

M. WELDON (Saint-Jean): Qui sera chargé du service
des bouées et du dragage du chenal ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Autant que je puis me rap-
peler, le placement et l'enlèvement de ces bouées étaient
faits par les commissaires du havre pour le département de
la marine, et les commissaires recevaient pour cela 87,000.
Si nous le voulons, les commissaires pourront continuer de
se chnrger de c" sin ,ux nrêmes conditions, ou nous pour-
ions nous en charger, nou--ruèmes, pour l'argent que nous
dépe.oios pour cet objet chaque année.

M. WELDON (St.-Jean): Il y a aussi le dragage en ôté,
Sir IHECTOR LANGEVIN: Cette somme n'était pas

donnée pour le dragage, mais pour le service des bouées.
M. WELDON (St.-Jean): Vous serez obligés de draguer

le chenal, ou il ne restera pas ouvert.
Sir RECTOR LANGEVIN: Nous nous servirons, proba-

blement, le printemps, d'un remorqueur qui parcourra le
chenal pour voir s'il y a eu quelques accumulations de sable,
ou si les glacts n'ont pas traîné et laissé des cailloux dans le
chenal. S'il se trouvait des obstacles, nous ferions ce qui est
fait pour d'autres travaux publics, les obstacles seraient
enlevés.

M. MITCHELL: Le ministre me permettra-t-il de lui faire
observer qu'il aura aussi besoin de faire draguer constam-
nient le long des quais ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous n'aurons rien à faire
avec cela.

M. MITCHELL : Qui le fera ?
Sir 1IECTOR L a.NGEVIN : Les commissaires du havre.
M. MITCH ELL : Où prendront-ils les fonds ?

Sir CHARL ES TUPPER : A même le revenu provenant
de la perception des droits r-ur les marchandises ou les
quaiages.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député se sou-
viendra que le chenal dans la section centrale du lac Saint-
Pierre et le havre de Montréal sont deux choses distinctes.
Le havre de Moutréal s'étend jusqu'à un point appelé
Ruisseau Migeon, comme le sait mon honorable ami. A
partir de ce point et en descendant dans la direction de
Québec, se trouve le chenal que le gouvernement prend à sa
charge, si ces résolutions sont adoptées par la Chambre. A
partir du Ruisseau Migeon, dans la direction de l'ouest,
jusqu'au canal Lachine, est le havre de Montréal, et cette
partie sera abus le contrôle des commissaires du havre de
Montréal. Ce sera à eux de s'occuper du chenal dans le
havre, de creuser ce havre et de tenir les quais en bon ordre.

M. MITCHELL : A même quel fonds paieront-ils ces
travaux ?

Sir HRECTOR LANGEVIN : Il y a deux sources de reve-
nus, qui permettent aux commissaires de procéder à l'aimé-
lioration de leur havre. Ils ont le tonnage sur les vaisseaux,
et ils paient à même cette recette les intérêts sur les avances
faites par le gouvernement, c'est-à-dire, sur 83,000,000.

M. MITCHELL : Cette source est abolie maintenant.
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, elle va être abolie;

mais à part cette source, les commissaires du havre de
Montréal prélèvent une somme considérable sur les mar-
chandises déposées sur leurs quais.

M. MITCHELL : Connaissez-vous ce montant ?
Sir HECTOR LANGIEVI N : Les quaiages sur les mar-

chandises qui entrent dans le port, se montent à $128,000,
et sur les marchandises qui en sortent, à $72,000, ce qui
fait un total de 8200,000. Les commissaires du havre posse.
deront cet argent pour continuer leurs travaux dans le havre
de Montréal. L'honorable député n'a pas besoin do s'inquiéter,
car les commissaires du havre de Montréal auront à leur
disposition un revenu suffisant pour approfondir leur havre,
quand il aura besoin d'être approfondi. De plus, ils con-
servent le pouvoir d'emprunter de l'argent pour étendre
leurs quais et construire de nouvelles jAtéüs, et ces quais et
nouvelles je4 ées leur donneront des revenus suffisants pour
payer l'intérêt sur l'argent dépensé.

M. MITCHELL: L'honorable ministre a-t-il reçu une
estimation de ce que c .utera Pentretien de ces quais ; aussi,
de ce que coûtera le dragage nécessaire pour entretenir le
chenal en face des quais; enfin, de ce que coûtera tout ce qui
restera à faire par les commissaires du havre dans la limite
territoriale déterminée par l'honorable ministre? J'ai moi-
même vu de 100 à 200 hommes à l'emploi des commissaires
du havre. Ces hommes déblayaient les quais couverts de glace,
et les commissaires ont généralement besoin d'une couple
de mois pour réparer les dommages causés aux quais par la
glace. Je serais très trompé si 8200,000 suffiront aux com-
missaires du havre pour faire ce qu'il leur restera à faire,

Sir HE JTOR LANGEVIN: Je crois que leurs revenus
dépassent actuellement 8200,000; mais la raison pour
laquelle je dis qu'ils pourront faire face aux dépenses à faire,
c'est que j'ai additionné ensemble les revenus qu'ils retirent
du tonnage et des quaiages sur les marchandises qui entrent
dans le port ou qui en sortent, et ainsi de suite.

Les commissaires du havre ont un revenn suffisant pour
tenir le havre en parfait ordre, pour payer tous les frais
d'entretien, ainsi que les intérêts sur les avances faites par
le gouvernement. Mais l'année dernière, les avances du
gouvernement pour le creusage du chenal, se sont trouvées
tellement élevées, que le revenu provenant du tonnage et
d'autres sources a été insuffisant pour payer tous ces intérêts,
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et la commission s'est trouvée avec un déficit de $37,000. M. MITOUELIi: Je doute que les recettes du qusiage
La commission a alors pris son parti. Elle a déclaré fran. puissent augmenter.
chement au gouvernement qu'elle ne pYuvait rester dans Sir UECTOR LANGEVI- Comme je viens de le dire,
cette condition, et elle nous a demandé de l'assister en pre- le quaiage sur le marchandises importées et exporté*s s'est
nant à sa charge la dette contractée pour l'approfondisse. élevé à plus do $200,00. Mon honorable ami verr4 que
ment du lac Saint-Pierre, entreprise qu'elle considr l'itrt que le s ont payé au gouvernement
comme une pr:tic du systÔme de canaux que nous avons. du Dominion a été de %W3,197, pris sur leurs revenus. Ils
Ainsi, nous les libérons du déficit de 837(00; nous pren- n'ont pas payé cette somme à même le capital, mîis i même
drons à notre charge la dette du lac Saint-Pierre, et nous les rcettes du havre. Ils seront libérés de cela, ainti que
les c' éditerons de l'intérêt dû au gouvernemnnt durant la d'une dette de $27,09 qu'ils auraient eue à payer u gou-
présente année, lequel se monte à $l12,000. La balance de vornement.
leurs revenus, se montant à environ 8250,000, suffira, comme
leur revenu a suffi l'année dernière et les années pré. . JONES ls ne vaudraiet pas toute cette somme do
dontes, pour faire face à toutes leurs dépenses dans le havre 899,000.
de Mfontréal. Sir RECTOR LANGEVIN: Oui, toute cette somme.

M. WELDON (Saint-Jean) Quelle est la longueur du retranchant 5,(100 que le gouvernement paiera on dépen-
chenal du lac Saint-Pierre? sera là. La balance de leur dette n'est pas due au guver-

Sirement, Mais à ds étrangers qui ont acheté leurs obliga.
110 tiTECTOR, à AN partir Sa lu d onguréa st.' Çe àri de tions, et ainsi l'intérêt sur ces obligations sera payé, comme

110 miles, à partir du havre de Montréal usqu'au Cap àr l auparavant, à même les revenus ordinaires. Les pé:ontes
Roce. e e cnnis asLIgerd cea ru résolutions devenant loi, la commission du bavre de 1ion-

M. 'MITCHELL : Moi honorable ami a donné une wçpi- tréal sera immédiatement libérée de r99,187, qui sont main-
cation trèq claire. Maisje croi; devoir diro que le havre i de tenant payées à même leurs recettes. Les droits de tonnage
Montréal est bien trop iperre tour 4ri, en état d'offrir au tiur les steamers et les voiliers, s'élevant à t48p, uj 'utés
commerce toutes les facilités désirables. Il aur ait besoin aux ,000, feront $53,000, qui, déduites de am rlaisqer
d'être agrandi, et il faut pur cela beucoui plus d'argent à lat commission une marge de plus de 40,n0t, lesqueee,
que ne le dit l'honorable ministre. Je ne suis pas un indé- ajoutées ses revenu9 ord9nires, lui fourniront d'amples
nieur ; iie m'appio sur l'opinion de personnes liiilibrû% moyens de faire face aux dépenses annuelles du havre, et,
avec les affaires du port. Je voudrais que l'honoiable minis- do plus, à une partie do l'intérêt sur les nouvelles oblige.
tre -ne se fît aucune ilsioni. s'iI supprima e tonnage et les tiens qu'elle pourrait émettre. vec cs explicatr . , le
quainges, je crains qu'il no resto assez de revenu, aux e.- principe étant admis que ces travaux ne sont pas seulement
iniseaires pour 8giandir le port. Les ehemins de fer qui pour le havre de Motéal, mais pour le pays en général, la
aboutisseet à rMontréal, ont besoin do plus de ficàilitq, et Chambre devra adopter cette résolution.
j'ai ettendii des plaintes à c Fjet de la part des marchands. M. M aITCFIlh : Je remarque que les dépenses d hLavre,

Sir LANGEVtN e Je n'ai aucun doute que Y cmprins ls ts dépenses d'aoi min tration, etc.,
par suite (le l'abolition du tonnage les affaires du port vont ý'lavont à 261,82. Supposant que es dépenses ne soient
se développer considsrabl ongt, qu'un plus grand nombre pas plus considérables, à l'avenir, cela ne laisserait que

.e vaiseaux remonteront le inrtLarent, et auennteront 40,000 pour les éparations, ce qui équivaut à peu de chose.
lerevenu do la oaissio du havre de .ontréal. tais les Sir CARLeS TU PPRe L'année dernière, le déficit
commissaires prévoient qu'ils auront à déptner, d'ici au ds commissaires du avre a été de v37,000, après avoir
troir ou quatre ans, nviron 8900000. Ils comptent qu'ils payé au gouvernement 9,000 d'intérêt sur cette dette,
pourront prendre sur leur coVenl ordinaire, qui 'accroet que nous sommes à leur enlever. pN'est pas évident que,
chaque année. une somede 40 ou $50,00, qui les aidera s'ils ont libérés de cet intérêt de o99,00u, leurs revenus
à payer l'intérêt sur ce r ontant. Les nouveaux quais et suffiront pour faire face à ce que l'honorable dé utér vient
nouveles jetees auxquel. e les vainseaux, et sur e m,àntiouner.
lesquels le marchandises seront débarquées, procureront
ausi un revenu addition inel considérable au commissaire du . iITC ELL : Non, car ce $ e1,333, sont pour len-
havre, tretien actuel du honréaIl faut ajouter à cette somme

Ils ce paraissent pas être mal sous ce rapport. Ils auront l'intérêt qu'ils ont à payer sur leurs obligations, ce qi
le pouvoir d'emprunter cet argent; mais pa hommes hono- sarchaer.it IT pl que larqe
rables et ages, ils ne l'emprunteront pas pour faire d'autr Sir clIRES TUPPt Aprè avoir fait et payétot
améliorations jsqu' ce qu'ils soient certains que le gon- ce qu'un havre exige, avoir fait toutes les dpenes néces-
vervement et le Parlement du canada les libéreront de saires, et avoir payé, en outre, 99.000, à même leurs
cette dette et de ce déficit, leur donnant ainsi les moyens recettes, Les coulmissaire% tnt u un déficit de èe,000 seule-
de faire face à l'intérêt sur ls nouvelle dette. ment. misi, le déficit n'ayant été %ue de $37,000, alors

MI. MITCrELL L'honorable ministre -tin raison de qu'ils avaient payer ce 399,000 et toutes les autres dépe-
dire que les revenus augmenteront? Je remarque que pon. ses, sinons les libérons d cette dernière somme, ils auront
dant les dernières années, les chiffres fontvoir une auMu en sur avour une balance de '62,000.
tation dans e tonnage, mais une diminution dans a recette M. MITCHELL Ponrvn que cela soit définitif, mais si

Anue Tnnge. Revenu, vous epér:z faire des améliorations au havre, en propor-
1878.us ..u re.u .............. . éabl, a co ar, tien de l'augmentation des chemins de f r qui y aboutissent,
1879..... ..... -.t...... 06,000 îeeo où prendrez-vous l'argent? Je ne désire pas retarder l'adop.
1880..................... .. p n ps t mu 156,000 tin de la résolution, mai je crois devoir attirer l'cttention
18e . pouvoi.d'emp .nter....... .n m,00a ho ,000 d gouvernement sur le fait qu'il devra accorder d'autres
r88 e a ........ '......... .............. 64,000 65000 avantaes à la commission du havre pour qu'elle puisse faire

1884 j......... ce qus......... .. . ...... u49,000 51e000 ces amliorations, s'il devient écessire d'en f sires Il est
1885 t . e pa t du C a .................. l683,000 28,000 'ai 'elle pot emprunter de 'argent sur oblgatios.
1886......... .................... _809,000 68,000 aiu
c 887 ......det et d e ......... ..... ......... a e 870,000 69,000 Sir Ce[ RLES TiPPER: Après avoir fait de Montréal

Sir CHARLES T'UPPER a Il y a quelques années, on a un port libre, quant aux droits de tonnage, les affaires eroi-
réduit considérablement les droits de tonnage et de queiage. sautes du port devront donner des revenu s iants.

Sir UxYCoR Lmin~vti
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M. DAVIES (LP,-E): L'honorable député de Northum-
berland a parlé franchement de quelques améliorations
projetées an rapport avec le havre de Montréal proprement
dit. il craint que les commissaires du havre, après avoir
été libérés de ces $3,250,000 qu'il propose de leur enlever et
de prendre sous notre responsabilité, ne puissent pas entre-
prendro certaines améliorations importantes qu'ils ont en
vue. Si l'honorable ministre veut regarder à la page 14, il
verra que le président du bureau n'éprouve pas cette craimte
à ce sujet, car il dit, que Il sile bureau est libéré de l'intérêt
sur les avances que le gouvernement lui a faites, il pourra
faire face aux besoins du havre sans surcharger le com-
morce." Je crois qu'on ne trouvera pas en ceci un seul mot
qui fasse voir l'espérance d'obtenir une somme d'argent
quelconque pour ces améliorations projetées du havre de
Montréal. J'ai la le rapport de M. Kennedy, et je ne doute
pas qu'il soit un ingénieur très habile, mais il est évident que
les améliorations qu'il se propose de faire dans le havre néces-
siteront une dépense d'argent considérable, non pas pour un
projet d'une importance nationale, mais simplement pour
améliorer le havre de Montréal. Ce n'est pas exactement
la question qui est devant nous aujourd'hui. Ainsi que
l'honorable député d'Halifax Pa clairement dit, nous nous
chargeons d'une dette énorme, ajoutée à celles qui pèsent
sur le pays. Si cette proposition avait été faite il y ai
quelques années, elle aurait été accueillie avec un sentiment,,
je ne dirai pas, de crainte ou de défiance, mais de désappro-
baticu

Lorsque la Chambre fut saisie de cette proposition, j'exa-
minai les statuts en vertu desquels des avances ont été
faites à la commission du havre de Montréal. Nous avons
commenté en 1873, et nous avons alors autorieé le gou ver-
nement à faire une avance de 81,500,000 aux commissaires
du havre de Montréal, dans le but de creuser le chenal du
lac Saint-Pierre, à une profondeur de 22 pieds. Il fut alors'
entendu que le pays ne devait pas craindre d'être forcé de
payer cet argent, et cette somme fut votée. Quelques
années plus tard, la commission demanda au parlement,
une nouvelle allocation de $218,000 pour continuer les tra-
vaux. Le parlement accorda cette allocation sur l'assu-
rance réitérée, que le pays n'assumait aucune responsabilité,
mais faisait simplement une avance aux commissaires, pour
leur permettre de faire des améliorations nécessaires. En
1883, le ministre des travaux publics fit une nouvelle pro.
position, comportant que les commissaires devaient creuser
le chenal de 22ùpieds, à 27 pieds, et que, pour cette raison,
nous devions faire une autre avance de près d'un million du,
plus, et l'honorable ministre réussit à faire adopter cette
proposition par la Chambre. A cette époque, un honorable.
député, je crois que c'était l'ancien député de Montmagny,
déclara qu'il y avait une entente entre le gouvernement et
les commissions des havres de Québec et de Montréal, que
ces travaux ne seraient pas entrepris auz frais du gouver-
nement, Cette déclaration ne fut pas contredite, et les
députés qui votaient ces sommes d'argent si considérables,
croyaient que le pays n'assumait aucune responsabilité,
mais aidait simplement les commissaires du havre à faire
les améliorations dont la ville de Montréal avait besoin. Ces
travaux peuvent être, ou ne pas être d'une importance
nationale, il est permis de douter; mais il bon que nous
connaissions l'importance de la dette dont nous nous rendons
responsables, et j'espère que l'honorable député de Montréal
ne fera plus à l'avenir aucune demande pour l'amnlîoration
de ce havre.

Je crois que l'honorable député d'Halifax (K. Jones)
avait raison de dire que la somme qui avait été ainsi avancée
était de $2,72.5,704. Nous nous chargeons de cette dette
et nous l'ajoutons à celle du Canada. Il y a ensuite cette
autre question des $37,000, qui est tout à fait injuste. Je
ie vois pas pourquoi nous nous chargerions de cette somme,
qui est le déficit sur les opérations des commissaires du
havre pendant l'année dernière. J'aimerais A savoir si cela
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a aucun rapport avec les travaux faits à Montréal propre.
ment dit ?

Sir CHARLES TUPPER: Non, mais nous ne voulous
pas que les commissaires du havre de Montréal aient aucune
réclamation contre le gouvernement en rapport avec le
creusement du lac Saint-Pierre, et, comme ce déficit s'est
produit pendant une année où ils ont payé $99,000 d'inté-
rôt, il est évident que sans cela, il n'y aurait pas eu de défi.
cit, et nous désirons qu'ils puissent recommencer à neuf,

M. DAVIES (i. P. E.) Ils ont payé cela sur la somme
que nous leurs avions avancée.

Sir CHARLES TUPPER: C'était sur la dette du che.
nal.

M. DAVIES (I. P. E.): Nous avons avancé l'argent et
avons permis le péage afin de leur faciliter le rembourse-
ment de cette somme. Je ne crois pas me tromper en di-
sant que les $a'l,405 *sont le déficit des commissaires, trint
pour la dette du chenal que pour le havre de Montréal.

Sir CHARLES TUPPER: C'est vrai.
M. DAVIES (I.P.-E.): Ainsi, strictement parlant, il n'y

a pas de déficit sur le creusement du chenal, mais bien sur
les travaux faits à Montréal et ses environs. Je ne crois pas
que ce soit bien juste. Cependant, ça ne vaut pas la peine
d'hésiter à propos de 837,000 lorsque nous votons des mil-
lions. Il parait que nous nous chargeons d'une dette de
$3,242,404.

Sir CHARLES TUPPER: Elle est de 83,222,000.
M. DAVIES (LP..E.): Il n'y a pas beaucoup de diffé.

rence, disons trois millions et un quart. Mon honorable
ami le député d'Halifax (M. Jones) a demandé si cela était
le chiffre total des dettes, car d'après les réponses aux ques.
tions que j'ai faites l'autre jour, dans le but de connaître le
chiffre de la dette dont nous nous chargions, l'honorable
ministre a dit que les commissaires avaient divisé leurs
dépenees, en appliquant #220,123 au havre et 887,000 au
chenal, et le député d'Halifax (M. Jones) a prétendu natu-
rellement que c'était là ce que nous dépensions annuelle.
ment pour ces travaux. Je vois à la page 14 du rapport
qui nous a été soumis, que les commisaires appuient I état
fourni en réponse à la demande d'un député. Dans cet état,
nous voyons que les frais ordinaires -pour administration,
éclairage, etc., étaient de $108,000. Rapprochant ceci de
la réponse faite par le ministre des finances que la propor-
tion applicable au chenal était de $107,000, je crois que mon
honorable ami n'était pas très éloigné de la vérité. e pense
qu'il est vrai que tous les ans le chenal est obstrué à force
de vase. Des patrons de navires qui connaissent bien la
rivière, m'ont dit qu'à un certain point la marée rencontre
le cours de la rivière. Tout ce que nous avons fait a été de
creuser ce chenal, mais tous les ans il se remplira de vase.
Je ne m'oppose pas à cette demande, mais je crois que nous
ferions bien de comprendre Ja responsabilité que nous assu-
mous. Nous prenons possession de tout le matériel de dra-
gage, pourquoi cela? Parce que nous serono obligés de
draguer chaque année. Je ne veux pas m'opposer à cette
proposition, qu'elle soit juste ou injuste.

M. MITCELL : Entièrement injuste.
M. DAVIES (I.P.-E ) . J'ai causé avec quelques-uns des

intéressés, et j'ai appris que $14,000 avaieat été dépensées
pour les bouées, l'éclairage, et autres choses de ce genre. Je
ne crois pas que mon honorable ami ait tort de poiter les
frais d'administration à 8107,000, ce qui doit être 'jouté aux
trois millions et un quart,

Sir CHABLES TUPPE: Cela comprend 1e 899,000
d'intérêt,

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable ministre fait.orr-eur.
Il sait que si nous devons draguer chaque année, les edàis ne
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peuvent être moins de $100,000, et par conséquent, nous dites que nous devrions nous charger de la dette de 86,000,.
nous chargeons d'une dette de 86,000,000 pour le havre de 000 afin de construire un port rival.
Montréal. Le ministre des finances a dit que nous facilitions M. CURRAN: Dites-donc de suite 812,000,000.
le trafic entre le détroit de Belle-Ile et Port-Arthur. Je ne
le crois pas. Nous améliorons simplement les abords de la M. DAVIES (I. P.-E.) : Je n'exagère pas. J'ai fourni les
ville de Montréal proprement dite. La nature a créé un chiffres et je dis qu'ils sont de six millions, et ai l'honorable
port pour le Dominion, c'est Québec, et tous les vaisseaux député peut en contester l'exactitude, je l'écouterai volon.
qui descendent nos canaux peuvent aller à Québec sans tiers apres que j'aurai repris mon siège. Je ne désire nulle.
creuser ce chenal, L'honorable ministre sait que nos ment exagérer, et de son côté il ne devrait pas chercher à
canaux sont faits pour des vais3eaux tirant 12 pieds d'eau ; amoindrir. Je dis qu'ayant voté ces deux ou trois millions
des barges de ce tirant d'eau peuvent maintenant aller pour cela, vous vous chargez maintenant d'une dette de six
jusqu'à Québec, en descendant nos canaux. Ce n'est pas millions, ce qui rendrait frivole le motif pour lequel vous
pour l'agrandissement de nos canaux, car il faudrait les avez voté ces sommes considérables. Je ne m'opposerai pas
agrandir en proportion de la profondeur de 27½ pieds. C'est à la motion, parce que ceux qui connaissent ce qui en est,
pour permettre aux vaisseaux de grandes dimensions et aux disent qu'elle n'est peut-être pas injuste, et que dans un sens
steamers de se rendre à Montréal, car sans cela ils reste- elle peut être interprétée comme ayant trait à des travaux
raient à Québec. d'utilité nationale. Mais j'espère que dorénavant, on ne dira

plus que la grande et riche ville de Montréal n'a pas eu sa
Sir CHARLES TUPPER : Navigation intérieure. part des deniers publics.

J'espòre aussi que, si les provinces éloignées demandent
M. DAVIES (I, P.-E.) : Oui, cela peut-être juste. Des de temps à autre quelques petites allocations, pour des

personnes connaissant mieux que moi les ressources et les améliorations nécessaires à leurs havres et à la construction
besoins du pays semblent le croire ; je ne veux pas dire le de leurs travaux publics, les représentants de cette grande
contraire, mais je désire bien connaître ce que nous faisons. métropole ne nous reprocheront pas nos demandes de
Je me souviens qu'il y a deux ou trois ans, grâce aux deniers publics. Montréal fait aujourd'hui une opération
manières engageantes et au langage persuasif du ministre comme jamais ville du Canada n'en a faite avant elle, et,
des travaux publics, ces votes furent donnés par la Chambre, j'oserai dire, comme aucune autre ville ne tentera d'en faire.
sans avoir été bien compris, et aucune observation ne fut Nul doute que Québec va maintenant venir de l'avant,
faite. Il y a un an ou deux, on nous dit que tout était bien ainsi qu'un honorable député le dit. Je ne veux pas anti-
à Montréal, mais que Québec allait devenir le terminus du ciper sur la discussion, mais dans un instant nous allons
chemin de fer du Pacifique canadien, et dans un discours avoir à examiner une résolution tendant à donner quelques
très éloquent, le ministre des finances nous fit voir qu'il millions à Québec.
était essentiel aux intérêts du pays, et d'une importance M. LANGELIER (Québec-Centre): Québec n'a rien du
nationale pour nous, de faciliter à ce chemin de fer l'acces tout.
au grand port national du Canada. Inutile de parler de vos
ports intérieurs, il vous faut aller au grand havre naturel M. DAVIES (I P..E.): Eh bien, nous discuterons cela
de Québec ; et l'honorable ministre nous invita à dépenser de suite. Je désire que nous comprenions la résolution, et
au delà de deux millions de piastres pour acheter le chemin je désire être éclairé sur la part de responsabilité que nous
de fer de la Rive-Nord, afin de prolonger celui du Pacifique assumons en nous chargeant de cette dette.
et de faire de Québec un terminus ; et maintenant, ayant Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai aucune objection à
voté deux millions, on nous demande de nous charger de la faire au genre de critique que l'honorable député a adopté;
dette. je le crois juste, en général, mais je proteste contre sa

Sir CHARLES TUPPER : C'est un million et demi; manière de toujours changer un crédit de trois millions en

8970,000 et TP0R000 font un million et demi. un crédit de six millions. Je proteste, car c'est vouloir par
là, induire en erreur. Dans un instant, je ferai voir à mon

M. DAVIES: Il y a eu d'abord $954,000 qui ont été rem- honorable ami, le député de Halifax (M. Jones), qu'il se
boursées au gouvernement de la province de Québec pour trompe complètement, quant à la capitalisation de la somme
la construction d'un chemin de fer de Québec à Ottawa, et en dehors des 83,005,000.
81,440,000 pour la partie entre Montréal et Ottawa, 120 Les $220,000 qui y sont vjoutées, sont plus que couvertes
milles; ce qui fait plus de deux millions; et, de plus, un par la valeur du matériel, si ce dernier était vendu lora du
million et demi en 1885, ainsi que me le rappelle un de mes parachèvement des travaux; ainsi, je dis que la dette dont
amis. se charge le pays, est de trois millions, et je vais démontrer

Sir CHARLES TUPPER: P i étaient ces 1,440, à mon honorable ami le député de Queen's, Ile du Prince-
000 dites-nous? Pouruoi Edouard (M. Davies), que les $107,000 quej'ai mentionnées

en réponse à sa question, comprennent les 899,000 d'intérêt.
M. DAVIES (I.P.-E.): Pour la partie du chemin entre Je lui ai dit, dans ma réponse, que les dépenses du havre,

'Montréal et Ottawa. pour 1887, à part celles imputables au capital, étaient de
Sir CHARLES TUPPER: Mais cela ne s'y rapporte 8327,290, suivant l'état qu'ils ont fourni au gouvernement.

aucunement. C'est là toute leur depense imputable au revenu. Ils ont
divisé cette dépense comme suit, c'est-à-dire, celle qui estM. DAVIES (1P.E.) : Cela s'y rapporte. Lorsque à part du capital; $20,123, applicables au havre, et'hon.rable ministre a présenté sa résolution, il a demandé $107,187, au chenal, et à même cette somme, ils ont payéà la Chambre de lui accorder cet argent, parce que, 899,000 d'intérêt, au gouvernement, et afin de former lesdisait-il, il était nécessaire que le chemin de fer du Pacifi. 8107,900, ils mettent 88,000, comme la proportion des dé.que Canadien fùt prolongé jusqu'à son terminus naturel, la penses du bureau, qui seraient applicables au chenal ; jeville de Québec. sais que l'honorable député désire bien me comprendre, et

Sir CHARLES TUPPER: Il était alors à Montréal. je veux élucider la question.
M. DAVIES ([. P.-E.): L'honorable ministre a obtenu M. DAVIES (I. P.-E.).: L'honorable ministre verra qu'il

un vote du parlement pour faire entrer en ligne de compte fait erreur, car aux pages 32 et 33 du rapport, on voit que
l'argent que la province de Québec avait dépensé pour la la dépense totale des commissaires du havre ont été cette
construction de ce chemin de fer. Maintenant, que faisons. année-là de 8831,739, y compris 8237,300 pour obligations
nous ? Après avoir fait cela, vous faites volte-face et vous payées, et une partie pour frais de construction et d'admi-

M. DAVIES
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nistration. Il y avait $27,300 pour salares, et $14,000
pour des bouées et des phares. Ces articles sont en rapport
avec le chenal. Je demanderai à l'honorable ministre
combien coûtera, chaque année, le dragage du chenal, les
bouées et l'éclairage ?

M, JONES (Halifax): Je crois que l'honorable ministre
se méprend au sujet de ces articles. -Voici un état des dé-
penses. Il y a pour un nouveau matériel de dragage, tant,
et pour de nouveaux travaux sur le chenal, 8102,214.

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'a rien à faire avec le
point que nous discutons. Je parle des dépenses impu-
tables au revenu en dehors du capital. Je dis que les $107,-
000 se composent de 899,000 pour intérêts, et 88,000 pour
frais d'administration.

M. JONES (Halifax): Ce n'est qu'une supposition.
Sir CHARLES TUPPER: C'est conforme au rapport

qui m'a été fourni par les commissaires du havre de Mont.
réal, Ils m'ont donné un état faisant voir que toutes leurs
dépenses étaient de 8327,000 et ils en ont appliqué $220,.
123 au havre, et 8107,837 au chenal. Cette somme est prise
sur les recettes, et comme je l'ai dit, comprend l'intérêt.

M. JONES (Halifax) : Dans le rapport des commissaires
du havre, que j'accepte de préférence à l'état qu'ils ont
fourni au ministre des finances, il est établi que les nou.
veaux travaux, sur le chenal, ont coûté 8192,000,

Sir CHARLES TUPPER: C'est une chose tout à fait
différente. Ces $192,000 sont imputables aux dépenses à
prendre sur le capital, et n'ont rien à faire avec l'autre
somme. Elles sont comprises dans les 83,005,000, et vous
ne devez pas les capitaliser de nouveau.

M. JONES (Halifax): C'est la somme que les commie-
saires du havre ont dû dépenser de cette manière. Ils l'ont
réJuite ensuite, suivant l'état fourni, à 8107,000.

Sir CHARLES TUPPER: L'une est sur le capital et l'au-
tre sur le revenu.

M. JONES (Halifax): Cela ne fait partie d'aucune des
dépenses qu'ils ont mentionnées.

Sir CHARLES TUPPER: C'est parfaitemet cela; mais
l'honorable député ne doit pas capitaliser les $192,000
comme somme dépensée sur le chenal, puisqu'elle est com-
prise dans les 83,005,000. L'honorable député ne doit pas
les capitaliser deux fois.

M. JONES (Halifax): C'est la somme qu'ils ont dépensée
cette année.là.

Sir CHARLES TUPPER : Mais elle faisait partie des
83,005,000.

M. GIROUARD: Au cours des remarques faites par l'ho-
norable député de Queen's, . P.-E. (M. Lavies) j'ai été sur-
pris de lui entendre dire qu'il espérait que c'était pour la
dernière fois que Montréal faisait une demande au sujet de
la dette du lac Saint-Pierre. Je ne prétends pas représenter
la cité de Montréal, et je ne parle pas pour cette ville; sans
doute les députés de cette ville donneront les raisons pour
lesquelles cette résolution doit être adoptée. Je désire faire
quelques observations, à un point de vue indépendant, et
comme représentant un comté qui a quelques intérêts à
Montréal, mais non dans une mesure telle que ces intérêts
puissent être influencés par ceux de cette ville. Il a été
admis par tous ceux qui ont traité la question aujourd'hui,
que le creusement du lac Saint-Pierre faisait partie des tra-
vaux du Dominion. S'il en est ainsi, je ne vois pas pourquoi
on perdrait tant de temps en cherchant à savoir comment
le gouvernement fera, à l'avenir, pour maintenir cette
entreprise. La somme qui sera nécessaire importe peu, à
moins que le parlement ne pose en principe que les travaux
du Dominion doivent être discontinués. J'admets qu'ils
devraient l'être, s'ils sont inutiles; mais personne ne mettra

en doute la nécessité de cette entreprise, pour le commerce
du pays. Je soutiens qu'au lieu d'avoir trop, la ville de
Montréal est loin d'obtenir justice, par la résolution main-
tenant soumise à cette Chambre.

M. JONES (Halifax) : Ecoutez, écoutez.
M. GIROUARD : J'entends l'honorable député d'Halifax

dire, " écoutez, écoutez." Lorsque l'été dernier je visitai
Halifax, j'y vis plusieurs améliorations qui étaient faites au
moyen des deniers publics du Dominion. N'est-il pas vrai
que le brise-lames, en face de la ville de Saint-Jean, N. B.
que j'ai alors aussi visitée, a été construit par le Dominion,
au prix de quelques cent mille piastres ?

M. WELDON (Saint-Jean): 8400,000 seulement.
M. GIROUARD : J'ai dit plusieurs cent mille piastres,

ainsi c'est deux fois la somme que j'ai mentionnée. Ce brise-
lames est au centre de la ville, et de fait le havre de Saint-
Jean ne pourrait pas exister sans cela. Il est étonnant
que l'honorable député dise que la ville de Montréal reçoit
trop. Elle n'a pas la moitié de ce qu'elle devrait avoir, vu
son importance au point de vue commercial. S'il est
admis que c'est une entreprise fédérale, pourquoi pas
remettre l'intérêt pour le passé ? Si ces travaux devaient
être faits par le Dominion, dès le commencement, pourquoi
nyaurions-nous pas cet intérêt ? Je dis que nous y avons
droit, et si les députés de cette ville ont besoin d'aide, je
suis prêt à les aider à l'avenir, pour qu'ils obtiennent ce
qu'ils demandent, de même que je suis prêt à aider l'Ile du
t'rince-Edouard ou toute autre partie du pays, lorsqu'elle
ne sera pas traitée avec justice. Maintenant, examinons la
question quant à Québec. On a dit que le che I avait été
commencé dans le but de créer une rivalite entre Montréal
et Québec. Cette déclaration est dénuée de fondement. On
a commencé à creuser le lac Saint-Pierre, en 1873. Quelle
position avait alors la ville de Québec ? Avait-elle celle de
premier port maritime du Dominion ? Il n'y avait alors,
avec Québec, aucune communication par chemins de fer.

M. MITCHELL: Et le chemin de fer du Grand.Trono ?
M. GIROUARD: Il était sur l'autre côté de la rivière, et

non dans la ville de Québec. •Les améliorations du havre
ne permettaient pas d'accommoder toute la navigation du
Dominion. Québec n'a pas donné des facilités suffisantes pour
de la étendre le trafic par tout le pays. La ville n'avait pas
de campagnes environnantes pour pouvoir entretenir un
commerce considérable, mais ce qui a causé le plus de tort
à Québec, ce sont les ouvriers de bord, que l'honorable dé-
puté de Bellechasse (M. Amyot) a dit être une conspira-
tion et une plaie pour Québec. Cette association a été la
plus grand ennemi du port. Jusqu'à un certain point, je con-
viens, avec l'honorable député de Northumberland (M.
Mitchell), que les revenus des commissaires du havre de
Montréal, seront diminués par cette résolution. Quelques-
uns des droits seront abolis, mais le public aura, de suite,
une compensation par le fait que le gouvernement se char-
gera de la dette du lac Saint-Pierre. Ce sera une compen-
sation immédiate ; ils payaient $ 107,000, par année, en droit
de tonnage, pour l'intéret sur cette dette du lac Saint-Pierre,
ce qu'ils ne paieront plus à l'avenir, mais les commissaires
du havre de Montréal devront abandonner les droits qu'ils
imposaient sur la navigation du pays, et le peuple recevra
ainsi une compensation pour les déboursés.

L'honorable député de Queen's (I. P. E.) a dit que le
président du bureau de la commission du havre de Mon-
tréal disait, que si le gouvernement se chargeait de la dette
du lac Saint-Pierre, ils sauraient où prendre les revenus né-
cessaires pour faire face aux dépenses ordinaires du havre.
Le rapport du président ne donne pas à comprendre que les
commissaires du havre s'attendaient à ce que les droits de
tonnage seraient abolis.

Le président croyait que le gouvernement se chargeant
de la dette du lac Saint-Pierre, toutes les sources de reve-
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nus seraient maintenues-que les droits de tonnage, s'ils
étaient nécessaires, seraient continués, de même que les
droits de quaiage. Il est impossible de dire aujourd'hui
que, dans la position où ils sont, les commissaires du havre

Purront améliorer le port de Montréal pour recevoir tout
e commerce du Dominion. Comme je le disais il y a un

instant, Montréal n'a pas ce qu'elle a droit d'avoir. Nous
devons avoir l'intérêt payé pour le passé. Ainsi qu'il a été
fait pour la plupart des villes du Dominion, ils auraient dû
avoir de l'aide pour l'amélioration du havre. Ils auraient
dû l'avoir comme l'ont en Halifax et Saint-Jean, et plusieurs
autres ports dans les provinces du Canada. Je désire dire
que je voterai avec plaisir pour la résolution qui nous est
soumise. Quoique Montréal n'obtienne pas justice entière,
elle en a une partie, et je crois que dans une ou deux ses-
sions justice complète sera rendue à la ville de Montréal.

M. AMYOT : Je conviens avec l'honorable préopinant
que ceci n'est pas une question de rivalité entre Québec et
Montréal. C'est une question d'affaires et de justice. Je
suis en faveur du dragage de nos rivières, du parachève-
ment de nos canaux, et de l'extension de notre navigation
intérieure. C'est un principe juste, et je le favorise. Je
suis heureux de voir que Montréal avance si rapidement
dans la voie du progrès, mais je ne suis pas en faveur de
rendre justice aux dépens d'autres lieux, ou de commettre
une injustice dans le but de rendre justice.

Quelle sera la situation maintenant? Nous avons fait à
Québec certains travaux qui ont obligé les commissaires du
havre à s'endetter envers le gouvernement, et ils resteront
endettés au gouvernement, de sorte que pour qu'ils puissent
payer l'intérêt, ils seront forcés d'imposer des droits de
tonnage sur les navires fréquentant ce port. Le havre de
Québec ne sera pas un port libre, et, s'il en est ainsi, il n'en
dépend pas de Québec. Cela dépend du gouvernement qui a
organisé les commissaires du havre, ou de la majorité des
commissaires qui a entrepris ces travaux, et imposé aux
commissaires l'obligation d'emprunter de l'argent du gouver-
nement.

Il nous faut maintenant chasser le commerce de Québec,
en chargeant des droits 41e tonnage sur les navires qui
entrent dans le port de Québec, afin de payer l'intérêt sur la
dette qui reste due. En vertu de cette proposition Québec,
aussi bien que le reste du pays, doit payer pour le creuse-
ment du chenal du lac Saint-Pierre, et quand des navires
arriveront à Montréal ils n'auront à payer aucun droit de
tonnage. Les navires auront alors plus d'intérêt à aller à
Montréal que d'arrêter à Québec, et de cette manière vous
vous servez des deniers publics pour chasser les navires de
Québec et les envoyer à Montréal. Vous prenez l'argent du
public pour ruiner Québec et cela n'est pas juste pour Québec.
Nous prétendons que Québec est un port naturel, et que l'on
ne devrait rien faire pour ôter à Québec les avantages qu'il
possède comme port naturel. De cette manière vous chassez
les navires de Québec, en dépit du fait que c'est un port
naturel, et vous les envoyez à Montréal aux dépens du coffre
public. Je dis que cela est très injuste et très déloyal.

Un honorable député me dit que les journaliers du port
de Québec sont cause que le commerce est chassé de leur
port. J'admets que cela est vrai jusqu'à un certain point,
mais qui est responsable de cela ? Je dis que c'est le gou-
vernement qui en est responsable, parce qu'il n'a pas mis
fin à cet état de chose. Il savait que les matelots venant des
autres pays avaient contribué à organiser cet état de choses,
mais pourquoi n'a-t-il pas passé la loi que moi et la ville de
Québec demandaient, pour empêcher cette association des
journaliers du port de faire du mal. Les députés qui repré-
sentent la ville de Québec ne peuvent s'entendre sur cette
proposition, parce que Québec reste obéré d'une dette inutile
à lui-même, en faveur de Montréal, lequel fardeau qui pèse
sur Québec aura l'effet de chasser le commerce de ce port
naturel. J'appelle l'attention de l'honorable ministre des

M. GInOUÂBD

travaux publics sur ce point, et je suis sûr qu'il me suffira
de lui rappeler cette injustice envers Québec, pour qu'il y
porte remède. Il a dit que les affaires augmenteraient à
Montréal, et que le fait que le port de Montréal devient un
port libre, cela donnera plus d'attrait à ce port ; mais aux
dépens de quelle autre localité fait-on cela ?

M. CURRAN : New-York et Boston.
M. AMYOT: Cela enlèvera de Québec ce qui lui reste de

commerce , et l'amènera à Montréal.
Sir CHARLES TUPPER: Cela mettra Montréal en état

de concourir avec New-York et Boston.
M. AMYOT : Nous écrasons le commerce de Québec avec

une dette contractée pour des travaux inutiles, et en donner
tout l'avantage à une autre ville. Vous laissez Québec
chargé d'une dette, et vous laissez ouvert un autre port où
vous ne chargez aucun droit de tonnage. Dans ces circons-
tances, cette politique est bonne pour Montréal, et bonne
pour le pays, mais c'est la ruine pour Québec.

M. CURRAN: M. l'Orateur, la tâche qui m'incombe en
ce moment est extrêmement facile,et si ce n'était pour quel-
ques remarques faites par l'honorable député de Queen's,
lie du Prince-Edouard (M. Davies), je n'essaierais pas de
dire un mot pour défendre la politique qui a été si habile.
ment exposée à cette Chambre par l'honorable ministre qui
s'en est chargé, ainsi que par ses collègues.

L'honorable deputé de l'Ile du Prince-Edouard (M. Da-
vies) nous a dit qu'il espérait que c'était la dernière fois que
nous voyons la ville de Montréal venir ici mendier, ou, d'un
autre côté, venir crier contre ceux des autres villes qui
venaient ici demander des subventions à même le trésor
public.

Il n'y a pas longtemps que je siège dans cette Chambre;
ce n'est que mon deuxième parlement, mais durant les cinq
ou six sessions que j'ai passées ici, je sais que ni moi,,ni
aucun de mes collègues de Montréal, nous sommes levés
dans cette Chambre pour faire la moindre objection à
aucune subvention demandée par n'importe quelle ville de
n'importe quelle province, et je pense, comme le dit l'un
de mes amis,que nous nous poussons les uns les autree,Mont-
réal essaie de se pousser contre les autres villes. Nous
désirons voir toute la Confédération prospère. Nous ne
sommes jaloux d'aucun autre port, soit dans les provinces
maritimes, soit dans notre province, soit dans n'importe
quelle autre province. Nous sommes heureux de voir les
deniers publics dépensés d'une manière- qui bénéficiera au
pays en général, et je ne sache pas qu'aucun député de la
ville ou du district de Montréal aient jamais élevé la voix en
opposition à tout projet paraissant le moindrement prati-
cable. Mais je dirai ceci, c'est que Montréal est un port
qui n'a jamais reçu un centin du gouvernement fédéral.
Montréal a payé ses propres dépenses et le coût de ses pro.
pres améliorations. Les travaux du lac Saint-Pierre appar-
tenaient autrefois au gouvernement fédéral.

-M. DAVIES (I.P.-E.): Parlez donc de la police du havre?

M. CURRAN: La police n'a rien à faire avec la ville,
mais elle est payée à même les revenus du port, vu que leurs
devoirs sont sur les quais et dans le havre.

M. MITCHELL: Les navires paient déjà un droit de ton-
nage pour défrayer ces dépenses. Les navires paient ces
dépenses, et non pas le gouvernement.

M. CURRAN: Si l'honorable député veut consulter le
rapport de l'honorable ministre des travaux publics pour
l'année expirée le 30 juin 188'1, il trouvera que les ports de
Toronto, Owen -Sound, Kingston, Goderich, Cobourg, Saint-
Jean et Halifax, ont tous reçu des sommes considérables en
argent pour dos améliorations intérieures de ces port, mais
que pas un centin n'a été donné pour les améliorations inté-
rieures du port de Montréal. Maintenant, en ce qui regarde
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l'assertion de mon honorable Ami quo nous, conne Conf4d4-
ration, assumons une dette de 86,000,000, il n'est pas un
seul membre de cette Chambre qui a entendu les explica-
tions de l'honorable ministre des finances, et il n'est pas un
homme dans ce pays qui lira ses explications en réponse à
l'honorable député de Halifax (M. Jones) 'et à l'honorable
député de Queeu's, I.P.-E. (M. Davies), r'admettra que ces.
messieurs ont tous deux tort en faisant cette assertion, et
que le montant de la dette assumée est exactement le mon-
tant mentionné dans cette résolution.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député ne veut pas,
je suis sûr, me faire dire ce que je n'ai pas dit, mais prétend-il
qu'il ne faudra aucune dépense annuelle pour l'entretien de
ce chenal.

M. CURRAli : Mon honorable ami petit prendre ma
parole que, relativement parlant, l'entretien du chenal n'oc-
casionnera aucune dépense. Ce que j'ai dit c'est qu'il préten-
dait, et qu'il donnait à entendre au publie du Canada, que
nous nous chargions d'une dette de $6,000,000 lorsqu elle
n'est que de $3,000,000 et une fraction.

M. DAVIES (I.P.-E.) :.Je capitalise les dépenses proba-
bles à $100,000.

M. CURRAN : Cette dépense n'a rien à faire avec l'entre-
tien du chenal. Ces dépenses ont été occasionnées par les
travaux exécutés au Cap à la Roche, et lorsque ces travaux
seront terminée, ils le seront pour toujours. Comme l'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell) l'a fait
remarquer à ces messieurs, le chenal n'a pas un fond sablon-
neux, mais qu'il est presque formé du roc le plus dur, et
n'exigera aucun dragage. Au contraire, le cours naturel
di-s eaux le tiendra parfaitement net, et les seuls travaux
qu'il y a A exécuter, comme l'a démontré l'honorable ministre
des travaux publics, sera l'enlèvement peut-être de quelques
cailloux par-ci par-là, qui pourront êti e emportés du chenal
par la débâcle des glaces.

Je regrette que l'honorable député qui vient de prendre
la parole ait envisagé la question de cette manière au sujet
de la ville soeur de Québec. Je puis l'assurer qu'il n'existe
rien que des sentiments les plus amicaux envers cette ville
dans celle que j'ai l'honneur de représenter; il n'y a aucun
esprit d'hostilité contre la ville de Québec; et si l'honorable
député a lu le mémoire avec ses annexes sur la route du
Saint-Laurent, mémoire soumis par l'honorable ministre des
travaux publics en février dernier, et distribué aux députés
de cette Chambre, il verra que les hommes les plus éminents
de ce pays, des hommes occupant des positions adversep l'un
à l'autre sur les questions publiques, tels hommes, par
exemple, que le président du chemin de fer du Pacifique
Canadien, le gérant général du chemin de fer le Grand Tronc,
le président de la Chambre de commerce de Montréal, les
représentants de toutes les grandes lignes de vapeurs qui
viennent dans les ports canadiens, tant dans celui de Mont-
réal que dans les autres, les représentants des importateurs
comme des exportateurs, les représentants de la Chambre
de commerce, de fait toutes les autorités commerciaes du
pays.

M. LANGELIER (Québec): A Montréal.
M. CURRAN: L'honorable monsieur suppose-t-il que les

intérêts du chemin de fer le Grand Tronc sont confinés
à Montréal seulement? Suppose-t.il'que le chemin de fer
du Pacifique Canadien est confiné à Montréal seulement ?

M. LANGELIER (Québee): Leurs bureaux généraux
sont à Montréal.

M. CURRAN: S'ils y sont, c'cst parce que l'on a trouvé
qu'il était opportun qu'ils y fussent. Ils n'y sont pas par
simple amour pour Montréal. Ils ne sont mus par aucun
sentiment d'affection. Ils sont là où il leur platt; et chacun
de ces messieurs dit que la question n'en est pas une de
rivalité entre deux villes canadiennnes, mais la question est

de savoir si le Canada conservera ce commerce où s'il ira à
Boston, à New-York, ou d'autres ports des Etata.Unis. Le
fait que le gouvernement se charge du havre de Montréal
n'est pas une question qui intéresse Montréal seulement. Il
est impossible que le gouvernement se charge de cette dette
sans que Montréal en bénéficie; mais il en résultera un
grand avantage pour le commerce du Canada tout entier.
La ville de Montréal comprend toute l'importance de cette
question. Comme l'a dit l'honorable député de Jacques-
Uartier (M. Girouard), Montréal a senti qu'il lui était dû
un remboursement sous forme d'intérêt pour les sommes
que la ville avait dépensées dans le passé. Quoi qu'il en soit,
il est inutile d'ouvrir une question qui n'est pas soumise à
la Chambre. Mais la ville de Montréal, comme corporation,
comprend la nécessité qu'il y a pour elle de prendre les
devants et d'aider, même dans une plus large part qu'il y
est tenu, dans une plus large part qu'il appartient à aucune
autre ville du Canada, de travailler aux grandes améliorations
qui sont absolument nécessaires au développement de son
port, afin de faire place à l'immense commerce qui lui est
reservé dans un avenir tròs prochain. Mon honorable ami a
dit exactement ce que nous avons fait dans le passé; et
pour ce qui regarde la question de la police riveraine, du
mur de revêtement, et d'autres dépenses auquel la ville n'a
rien à voir, j'ai l'assurance du président du comité des
finances que la ville de Montréal est prête à venir de l'avant
et à faire noblement ce que ses citoyens sentent qu'il est de
leur devoir de faire comme une population d'entreprise et
de progrès. Pour ma part, je suis convaincu que certains
honorables députés ont prouvé ce soir qu'ils envisagaient
cette question avec beaucoup plus d'intérêt qu'ils en ont
manifesté par le passé. Je suis heureux surtout que
l'honorable député d'Halifax (M. Jones) ait admis que ces
travaux sont d'un intérêt général et qu'il n'entretienne
plus les vues sur cette question qu'il entretenait à la
dernière session de ce parlement. Je n'ai pas de doute que
ces résolutions seront adoptées. Je regrette d'avoir retenu
la Chambre à cette heure avancse de la nuit, mais j'ai cru
que je devais à la ville que je repTésente, faire ces quelques
remarques pour la cause que je crois être celle de la justice
et du devoir que nous impose la positien que nous occupons
dans cette Chambre.

M. KLTCHELL: Je ne me lève que pour deux objets.
L'un d'eux est de m'expliquer au sujet des remarques de
l'honorable député de Queen's, I. P.-E., qui a prétendu que
je demandais au gouvernement de dépenser de l'argent du
trésor public dans le but d'améliorer le port de Montréal.
J'ai exprimé mon opinion à ce sujet. Mes remarques n'a-
vaient pour but que de m'assurer exactement la position de
la commission après qu'elle aura été privée de ses droits de
tonnage et débarrassée d'une dette de 899,000. C'était là
mon unique but, et ce n'était pas dans le but d'obtenir en
aucune manière, du gouvernement, qu'il s'engageât à dé-
penser de l'argent pour Montréal. Lorsque le député de
Halifax et l'honorable député de Queen's ont déclaré s'objec-
ter à l'octroi de cette grande somme pour les travaux de
dragage dans le chenal du Saint-Laurent, ils ont parlé de
la question comme si elle eût été nouvelle. Je me rappelle
que dans les premiers jours de mes fonctions comme minis-
tre de la marine et des pêcheries, cette même question était
déjà à l'ordre du jour, et le publie s'en occupait fort. Des,
délégations nous arrivaient du havre de Montréal, et nous
reçûmes la visite d'un comité du havre de Montréal dans le
but de régler cette même question, et le gouvernement du
jour était alors prêt à faire exactement ce que fait aujour-
d'hui le gouvernement. Il était prêt à assumer la respon-
sabilité du creutement du chenal du Saint-Laurent et du lac
Saint-Pierre, mais la commission du havre ne se sentait pas
disposée à laisser sortir de ses mains le patronage et le pou-
voir qui découlaient de l'exécution des travaux, et elle en-
treprit de le faire elle-même on prélevant des droits sur les
navires.
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M. DESJARDINS : Ecoutez I écoutez.
M. MITCHELL: Mon honorable ami se rappellera la

circonstance. Ça été une erreur de la part de la commis-
sion du havre de ne pas accepter la proposition du gouver-
nement d'alors. Il devint de mon devoir comme ministre de
la marine et des pêcheries de discuter cette question, et je
proposai un projet il y a vingt ans, par lequal le gouverne-
ment se chargeait de faire exécuter lui-même les travaux.
Personne n'aurait dû s'objecter à ce que nous eussions cette
grande artère, l'une des plus grandes du monde, afin d'y
admettre tous les navires. J'espère qu'il n'y aura pas de
jalousie entre les ports de Montréal et de Québec. Le gou-
vernement s'est montré libéral à l'égard de tous les ports
du Canada. Dans le cas actuel l'on n'exige pas trop du gou-
vernement, en demandant que le plus grand de nos ports,
cette grande artère dans l'intérieur du continent, qui trans-
porte nos eaux sur plusieurs milliers de milles, un terri-
toire maritime mesurant des millions d'acres, soit rendu
navigable pour les plus grands navires. La question, il est
vrai, de l'agrandisscment du port, est entièrement distincte
de celle-ci, et si la commission n'a pas des moyens suffisants,
il peut se faire qu'elle revienne devant cette Chambre, et
mon objet n'était pas d'obtenir une promesse du gouverne-
ment, mais de comprendre jusqu'à quel point de l'aide se-
rait donnée aux commissaires du havre et jusqu'à quel point
ils pouvaient cornpter sur leurs propres ressources pour
améliorer et entretenir le port.

Mon honorable ami semble pou apprécier l'importance
qu'il y a pour le commerce du pays d'avoir de plus grandes
facilités à Montréal. Montréal n'a pas la moitié des facilités
dont elle a besoin, et si nous songeons à la grande augmen-
tation de trafic que va vous apporter la construction du
chemin de fer du Pacifique Canadien, avec les élévateurs que
la compagnie a construits et ceux qu'elle se proposo do cons-
truire encore, avec ses cours à bestiaux, les plus belles peut.
être de l'univers, si le port de Montréal n'était pas en état
de recevoir tout ce commerce, il ira à Boston, à New-York,
à Portland ou à d'autres ports américains. Il appartient aux
marchands de Montréal de prendre la question un mains, et
de faire, avant que le commerce ne soit détourné de leur
ville, les améliorations requises. et s'ils ne peuvent faire ce
qui est nécessaire, il sera temps alors de s'adresser au gou-
vernement et de voir ce qu'il y a à faire.

M. WELDON (St.-Jean) : Je n'avais pas l'intention de
faire aucunes remarques au sujet de cette résolution, mais de
les réserver pour les deux iésolutions ; mais puisque l'hono-
rable député de Jacques-Cartier a parlé du port de Saint-
Jean comme d'un port où de grandes sommes d'argent ont
été dépensées, et qu'il a déclaré que le port n'en serait pas
un sans le brise lames, je lui dirai que le port existait long-
temps avant que lo brise-lames ne fût construit.

M. GIROUARD: Il n'était pas nécessaire alors.
M. WELDON (Saint-Jean) : Il était nécessaire pour les

navires plus petits.
M. GIROUARD : N'est-il pas dans les limites du port.
M. WELDON (Saint-Joan): C'est vrai, il est dans les

limites du port ; mais depuis la Confédération tout ce qui a
été dépensé pour ce port est la somme de $122,000, et nous
niontrerons plus tard que nous avons absolument le droit
à de nouveaux secours de la part du gouvernement au sujet
de notre port.

La question dont il s'agit maintenant est celle de la dette
contractée pour le creusement du Saint-Laurent et du lac
Saint-Pierre. J'ai fait remarquer que la police riveraine
à Québec et à Montréal est à la charge du gouvernement
fédéral.

M. MITCHELL: Si tel est le cas, la taxe est prélevée
sur les navires et perçue par le gouvernement lédéral.

M. MacTCHLL

M. WELDON (Saint-Jean): Le percepteur des douanes
remet les droits de tonnage à la commission du havre, et il
n'est rien imputé dans les comptes de la commission du
havre au paiement de la police riveraine.

M, MITCHELL: Comme j'ai été mêlé à ces questions
pendant sept années, je puis dire que telle a toujours été la
pratique de mon administration, et je ne crois pas qu'il y
ait en des changements depuis.

M. WELDON (Saint-Jean) : J'admettrai que mon hono-
rable ami est correct, mais si tel était l'arrangement, pour-
quoi ces droits de tonnage ne seraient-ils pas mis sous le Con-
trôle des commissaires du havre, au lieu de les partager
entre le gouvernement fédéral et les commissaire du havre.
Le gouvernement fédéral, ce semble, reçoit une certaine
somme d'argent qui doit être dépensée dans le port de
Montréal.

M, MITCHIELL : Quand les fonds qui sont variables
augmentent plus rapidement que ne le requièrent les dé-
penses, nous les réduisons, Nous les avons réduits deux
fois durant mon administration.

M. WELDON (Saint-Jean): Il est probable que mon
honorable ami est correct. Je n'ai pas d'objection à ce que
Montréal reçoive la part qui lui revient de l'argent publie
pour l'amélioration du chenal, mais nous trouvons que les
canaux mêmes du Saint-Laurent sont pratiquement pour
l'avantage de Montréal. Les dépenses pour la police rive-
raine ont été, je le constate, de $ 17,400, et les recettes du
même compte de $10,000, ce qui montre un excédant des
dépenses sur les recettes d'environ $7,000.

M. MITCHEL(i: Quand nous avons trouvé que les
recettes étaient plus grandes que les dépenses, nous avons
réduit le montant des droits mais il peut se faire que le
gouvernement actuel n'ait pas fait ce changement.

M. WELDON (Saint-Jean): Je n'ai aucune objection
jusque-là, car le Saint-Laurent est la grande route vers
'ouest. Il nous est cependant nécessaire de comprendre

les fardeaux que nous nous imposons. Le ministre des
finances n'accepte pas les chiffres cités par le député de
Queen's, Ile du Prince-Edouard (M. Davies), quant au mon-
tant du capital que nous disons devoir devenir une dette
fédérale. Il est clair que le montant est de $3,225,000, et
outre cela, nous aurons $200,000 pour le creusement du
chenal à 27ý pieds.

ir CIARLES TUPPER: Non, cela couvre tout, et
après l'année prochaine nous aurons pour $600,000 valant
de matériel.

M. WELDON (Saint-Jean): Ne sera-t-il pas nécessaire
d'entretenir un nombreux personnel et un matériel considé-
rable ? Je vois que les dépenses pour les bouées et les phares
ont été d'environ $15,000, dont le Canada a payé $7,000,
de sorte que nos dépenses se trouveront augmentées de
88,000. Nous n'avons en aucun renseignement sur ce que
l'entretion du chenal coûtera par année. Jusqu'ici je trouve
que tobt a été imputé au compte du capital, et, lorsque le
compte du capital sera fermé, quelle somme sera nécessaire
pour l'entretien du chenal. Nous savons tous que chaque
année l'on fait des travaux de curage considérables.

M. SHA.NLY : Je puis informer l'honorable monsieur
que jusqu'ici, depuis qu'e t'on a commencé les travaux de
dragage dans le lac Saint-Pierre, rien n'est venu indiquer
que le chenal ainsi dragué se soit rempli.

M. WELDON (Saint-Jean): J'ai été informê autrement,
mais je n'ai pas de doute que l'honorable député de Gren-
ville (M. Shanly), avec son expérience, ne soit correct. Je
devrais croire, cependant, qu'il doit se faire nécessairement
quelques dépôts, si ce chenal ressemble aux rivières du
Nouveau-Brunswick. Nous savons, dans notre propre port
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de Saint-Jean, quels immenses dépôts y apporte la crue des ce fardeau, lorsque ces travaux ont été reconnus comme
eaux, et nous y avons un courant très fort, et au lac Saint- des travaux d'intérêt général. La question de la concur-
Pierre, où, si je ne me trompe, le fleuve rencontre la marée, rence entre Montréal et Québec, ou avec tout autre port
et où le courant n'est pas aussi rapide que dans la rivière canadien, n'a rien à faire avec la question. Le creusement
Saint-Jean, il semblerait qu'il doive nécessairement y avoir du lac Saint-Pierre est reconnu comme une entreprise
des dépenses occasionnées chaque année pour entretenir le d'intérêt général, et le gouvernement ne fait que se charger
chenal. A lheure qu'il est nous ne pouvons dire ce qui en d'une dette qui a été créée, non pas pour l'avantage du port
est, parce que tout a été imputé au compte du capital. Au de Montréal seulement, mais pour l'avantage du commerce
printemps, le cure-môle commence à fonctionner immédia- du pays tout entier. Cela est tellement le cas, que les
tement après que les bouées ont été placées, afin de donner autres provinces ont toujours prétendu que Québec n'avait
au chenal une profondeur de 27- pieds, et nous ne pouvons pas droit à tout le revenu que la ville de Montréal a retiré
dire la somme qui sera nécessaire pour nettoyer le chenal des droits de douane sur les importations à Montréal, mais
chaque année. A en juger par les autres rivières, cette que ce revenu devrait être considéré comme appartenant à
somme doit se monter à un chiffre élevé, et le matériel de tout le pays. C'est ainsi que dans maintes occasions dans
dragage doit être entretenu. L'honorable ministre dit-il le passé, la moindre augmentation dans le commerce de
que nous devons entrer en possession de tout le matériel ap- Montréal était considérée comme bénéficiant au commerce
partenant maintenant aux commissaires du havre? du pays en général, de sorte que le gouvernement, en assu-

Sir CARLES TUPPER: Oui, tout le matériel employ mant cette dette, ne l'assume pas pour l'avantage d'une
pour le creusement du chenal. localité en particulier, mais pour l'avantage de la Confédé-

pour ration.
M. MITCRELL: Il y a deux classes de matériel, l'une M. GILL&OR: Cette discussion prend une allure diff.

qui sort au creusement de la rivière, et plus particulière- rente de celle à laquelle je m'attendais. Après que mon
ment lorsque le fonds est pierreux et rocheux, et l'autre, qui hnorble d elf (e Jons Amis qu mti
est entièrement différente et qui travaille autour des quais i orst que cela fût fait dans lintérêt du pays en gnralet du port. Commeje le comprends, l'une va au gouverne- !raen que ce sitdn p aysogerenéra L
ment, et l'autre resto la propriété du havre, je n'ai en aucune nécessité de prolonger ce débat. La dis.

cussion a roulé entièrement sur des questions de détail. Si
M. WELDON (Saint-Jean): Oui, mais je vois que trois vous admettez que cela doit être fait dans les intérêts de la

cura-m81oe appartenant à la flotte du havre ont été employés Confédération, alors tout le reste n'est que d'une importance
pour le chenal. Il me semble que le gouvernement devra mineure, et nous nous amusons à discuter des détails qui
retenir la possession de ces dragueurs en cas de besoin. Et n'équivalent pas à grand'chose. Je croyais que la discussion
puis, il y a les bouées. devait reposer sur le point de savoir s'il est du devoir du

M. MITCHELL: L'honorable monsieur perd la piste. gouvernement fédéral d'assumer cette date. Il me semble
Les bouées ont dû être entretenues depuis des années comme que le parlement n'a pas été jusqu'ici de cette opinion. Il
elles devront l'être à lavenir. croyait que c'était une question à laquelle la ville de Montréal

tchiffre à e spécialement intéressée. La ville de Montréal voulait
M15,00. L govrnmntea): p ai r7,0, e mite faire des améliorations à son port, et au lieu d'aller sur les

q15,000. Le gouvernement a payé ,000, et maintenant marchés monétaires du monde pour y emprunter de l'argent,que le gouvernement s'engage à payer tonte la somme, la elle vient trouver le gouvernement, et le gouvernement con-dépense era augmentée de $8,000. Je constate que l'on a sent à lui prêter une certaine somme d'argent. Je crois moi-
employé des remorqueurs l'an passé pendant 110 jours à se à le uverne stmed are le cita-
aller et venir et à veiller sur les points où un naufrage était mêe quel e oalité est s'adree po ur p t -
possible. Dans ce cas, il faut tirer le navire naufragé de la list pae ue lie prunse dan ces por emourse
route, et il est clair qu'il faut entretenir à cette fin un per- jamait le ue emnt e systans prévas depu isoure
sonnel et du matériel. Je veux savoir si 'on a calculé la ou quinze gouerleme Cainte ant ep u e
somme que cela coûtera. Je crois que la somme de $108,000 et le ansmt it meux airs. nta nog rae ami de

comprend ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~a 'ntrt êagovrmetc's--ie99-eleprement 
soi mieu oa airs. ,on honorbemid

comprend l'intérêt payé a gouvernement, c'est-àdire ali ax a exposé toute la question lorsqu'il a dit que le pays000, ce qui laisse 818,000, et nous avons de plus la dépense était intéressé à ce que cela ne fût pas fait. Maintenant, il
de $10,000. Je- suppose que la dépense ne sera pas moindre était de l'intérêt du pays en 18'3 que cela fût fait, par con-quand les travaux seront à la charge du gouvernement séquent vous avez fait pour Montréal ce que vous n'aviez
qu'elle ne l'était auparavant, de sorte qu'elle représentera pas le droit de faire.
d'autant plus de capital qui ajoutera au passif du gouverne- p ir Rn
ment. Je no m'oppose pas à l'octroi. Je me propose de Sir CH&RLRS TUPPER: lihonorable monsieur a tort
faire valoir d'autres réclamations plus tard à ce sujet. en cela. Le commerce du pays l'a payé; Montréal n'en a pas

payé une seule piastre.
M. DESJARDINS : L'honorable député de Saint-Jean M. MITCRELL: Les navires l'ont payé.

(M. Weldon) a parlé de cette question comme s'il ne s'agis. M. GILL XOR: Maintenant, je ne suis pas encore con-
sait que de dépenses sans aucune compensation. Comeje vaincu qu'il soit du devoir du parlement de se charger de
la comprends, cette mesure est destinée à régler la question cette dette. Je sais que mon honorable ami de BMalifax dit
de savoir si le commerce du Canada prendra la route des que tout est correct, et que mon honorable ami de l'Ile du
ports américains ou s'il restera dans notre propre territoire. Prince-Edouard (M. Davies), qui semble si bien comprendre
Il est bien connu qu'à présent, à cause des droits qui sont la question, est d'accord avec lui; il est de fait que tout le
prélevés par les commissaires du havre de Montréal pour monde semble d'accord. Je ne suis pas convaincu que Mont.
rencontrer l'intérêt de la dette et entretenir le port et le tréal, situé comme il l'est par la nature dans la partie la plus
chenal, les vapeurs qui visitent le port sont taxés quatre fois importante du Canada, position qui lui permet de retirerde
plus que les navires qui visitent le port de New-York. Je grands avantages du commerce de toutes les parties du
crois que lorsque nous voyons I'Etatde New-York débarrasser monde, je n'adhère pas à l'idée que cette ville doit faire
la navigation intérieure de tous les droits sur les canaux, et retomber sa responsabilité sur les épaules du Canada. Mont.
d'autres villes américaines faire tout ce qu'elles peuvent réal recueille au moins la crème du bénéfice de ce commerce.
pour attirer les navires dans leurs ports, il est temps pour Montréal est le centre de la richesse et de la population de
nous de considérer cette question comme une question gêné- cette grande Confédération, et je ne vois pas pourquoi la
rale, et de débarrasser Montréal de cette charge. Nous ne Confédération toute entière se chargerait de rendre plus facile
pouvons pas faire moins que de débarrasser Montréal de à ses citoyens la tache de devenir riches. L'on peut dire que
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toutes les facilités données à un port d'augmenter son com-
merce sont dans l'intérêt du pays. Je n'entretiens pas de
doute à ce sujet. Mais bien que je n'aie pas été convaincu
qu'il soit de notre devoir d'assurer cette responsabilité, je
pense qu'il y a des arguments des deux côtés. Il est un
point que j'aimerais voir expliqué. L'on a posé une question
à laquelle il est peut être impossible de répondre. Non seule-
ment nous nous chargeons de la dette, mais aussi des dépen.
ses annuelles qui tomberont sur le dos du gouvernement à
l'avenir. Je pense que l'entretien de ces travaux entraînera
une dépense annuelle, et nons n'aurons pas le revenu que
perçoit la commission actuellement, parce qu'aujourd'hui
elle taxe les navires.

Comme je comprends l'argumentation, telle qu'on l'a fait
valoir, le gouvernement ne jouira pas de ce revenu parce
qu'il fait de Montréal un port libre, en tant qu'il s'agit des
droits sur les navires. Il n'aura pas les droits de tonnage
pour indemniser le gouvernement des frais qu'il pourra
encourir. Je pense qu'il se fait des dépôts, comme on les
appelle, dans les rivières, et je pense que ces dépôts conti-
nueront de se faire, d'apròs la nature même des choses, dans
le Saint-Laurent, comme cela été le cas par le passé, et le
gouvernement devra encourir des dépenses tous les ans, s'il
se charge de l'entretien du chenal. Je sais bien qu'il est
acquis depuis longtemps que l'on ne doit pas s'opposer à
cette résolution, parce qu'il semble généralement admis que
ces travaux sont d'un intérêt général. Mais c'est là un
mauvais principe qui n'a pas sa même valeur des deux côtés.
S'il est do l'intérêt de la Confédération de se charger de l'exé.
cution de ces traývaux et de la dette due par Montréal, il est
juste que l'on en fasse autant pour tous les autres ports du
pays, parce qu'ils sont tous importants à leur degié.

Sir CHARLES TUPPER : Cela n'est pas du tout dans le
port.

M. GILLMOR: Alors c'est le fleuve. Mais la nature a
placé Québec à l'embouchure du fleuve, et mon honorable
ami semble oublier que pendant que le gouvernement va
exécuter do grands travaux pour Montréal, il creuse le
chenal du fleuve afin d'attirer les navires à remonter le
Saint-Laurent plus haut que Québec, qui est, d'après la
nature, le port naturel du Saint-Laurent. Il n'y a pas de
doute là-dessus, et l'on s'efforce de surmonter les obstacles
naturels afin de favoriser Montréal.

M. CAS EY : Nous avons entendu bien des choses de la
part de l'est au sujet de cette question, et comme repiésen-
tant de l'ouest d'Ontario, je crois qu'il est de mon devoir de
dire quelque chose sur cette question. Je crois surtout
qu'il est de mon devoir d'élever la voix, parce que l'on s'est
assuré positivement que cette mesure a été adoptée plus dans
l'intérêt de l'ouest d'Ontario que dans celui de Montréal ou
de tout autre port du Canada. La ministre des finances a
exposé la question dans les tomes les plus larges, il nous a
expliqué comment cela n'était pas fait pour l'avantage de
Montréal, mais pour celui du pays en général, que tout le
Canada y était intéressé.

Si nous acceptons tous cette proposition, je cesserai de
discuter la question et laisserai prendre le vote. Mais je me
sens tenu de critiquer la première des deux propositions. Le
ministre affirme que cette mesure est prise dans l'intérêt
du pays en général. Je prétends que le chenal entre Mont-
réa[ et Québec a été creusé spécialement dans le but spécial
d'attirer les vapeurs océaniques à Montréal ou à Québec.
Québec était le port naturel; Montréal n'était pas un port
du tout pour les vapeurs océaniques jusqu'à ce que le chenal
fût creusé. Sans ces dépenses ce ne serait pas un port du
tout, car c'est ce creusement qui a fait le port de Montréal
ce qu'il est. Qui a ou le premier creusement du chenal? les
marchands de Montréal, pour leur propre avantage. L'ho.
norable John Young a agité la question, mena le projet à
bonne fin, et fit nommer la commission du havre par le gou.
vernement afin de faire creuser le chenal. Nous nous rap-

M. GILtMOa

lons jusqu'à quel point il vit son couvre s'accomplir avant
de mourir, et nous savons ce qui a été fait depuis, c'était
une ouvre magnifique, démontrant l'esprit d'entreprise de
Montréal. Pourquoi Montréal a-t-il fait cela ? était-ce dans
les intérêts du Canada? Non, c'était dans son propre inté-
rêt, afin d'attirer le commerce de Québec à Montréal, et ils
ont fait de Montréal la métropole commerciale du Canada
aux dépens de l'ancienne métropole.

Je donne à Montréal tout le crédit qu'il mérite; les mon-
tréalais ont fait une splendide transaction commerciale,
comme diraient les Américains. Mais au lieu de faire cette
transaction dans l'intérêt du Canada, ils l'ont fait dans l'in-
térêt de leur propre gousset, gousset qu'ils ont rempli, et
ils ont recueilli leur récompense. Qu'est-ce que cet entre-
prise leur a coûté ? Elle ne leur a rien coûté, parce que le
gouvernement leur a avancé de l'argent, et l'intérêt sur
l'emprunt a été payé à même les droits de tonnage et de
quaiage perçus sur les navires qui viennent dans le port.
Montréal a deux avantages: il attire dans son port un grand
nombre de navires, et cela ne lui coûte rien. Si Montréal avait
dépensé trois millions et un quart et s'il avait payé lui-même
le montant, ç'aurait été un bon placement pour la ville ;
mais au lieu de faire cela, les commissaires ont perçu des
droits de tonnage etde quaiage pour payer l'intérêt,ëtl'argent
leur a été avancé par le gouvernement à un taux d'intérêt
peu élevé. Le gouvernement, après avoir laissé faire à Mont-
réal l'amélioration de son havre, après lui avoir permis de
voler à sa ville soeur de Québec et de percevoir des droits
pour payer l'intérêt, vire de bord et déclare qu'il n'y a pas
d'objet plus digne du Canada que cette amélioration, et il
vient demander au parlement de se charger du soin d'entre-
tenir un chenal creusé pour l'avantage d'une seule ville et
non pour l'avantage du pays en général. Cela ne nous fait
pas de différence à nous du tout dans Ontario que le grain
soit transporté à Montréal ou à Québec. Il ne peut être
expédié par eau sur tout le parcours. Une petite quantité de
fret descend par le chemin de fer, et la différence de 180
milles de Montréal à Québec serait une très légère différence
entre le coût du transport par eau et le transport par che-
min de fer.

Si l'argument de l'honorable ministre est vrai aujour-
d'hui, pourquoi n'était-il pas également vrai l'an dernier et
les années précédentes ? Il ne s'agit pas d'une chose nou-
velle, tous les ans les commissaires du havre ont demandé
cette chose, et on la leur a refusé pour le même motif que j'ai
dit, savoir, que le creusement du chenal n'a pas été fait dans
l'intérêt du paya, mais dans l'intérêt de Montréal seulement.
Quel nouveau renseignement a obtenu le gouvernemént à
ce sujet ? Tout cela provient de la clause du monopole dans
la charte du Pacifique Canadien. Lorsque ce monopole a été
accordé, nous avons dit au gouvernement que ce monopole
entraînerait des complications sans fins. Maintenant, il
nous faut avouer qu'il a dû acheter ce monopole. Nous don-
nons au chemin de fer du Pacifique Canadien une immense
somme d'argent pour cette fin, et Montréal vient naturelle-
ment dire au gouvernement que l'abolition du monopole
pourrait peut-etre lui nuire, et qu'il faut que le gouverne-
ment fasse quelque chose pour Montréal. Le gouvernement
ayant été forcé par les circonstances d'accéder à cette
demande, les Québecquois vienùent ensuite nous dire:
Ayant fait cela pour Montréal, vous devez faire la même
chose pour nous. Le gouvernement dit oui, et il propose
tout de suite de se charger de la dette contractée pour cer-
tains travaux à Lévis. De sorte que nous avons à payer
trois millions et un quart à Montréal, et plus de trois mil
lions à Québec, tout cela à cause de ce monopole nuisible
dans le Nord-Ouest, et nous faisons cela pour permettre à
la population de Montréal comme à Québec de voter avec
une conscience nette en faveur des résolutions du chemin
de fer du Pacifique Canadien. La question ne se ré-uit qu'à
cela. La population de Montréal et celle de Québec sentent
qu'il leur a été causé du tort par les énormes dépenes ýen-
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courues ailleurs, et qu'il leur faut quelque chose pour qu'il
devienne possible pour eux de voter consciencieusement
pour l'autre projet. Je ne les blâme pas. Je dis qu'ils ont
parfaitement droit de venir ici demander ces choses lorsque
l'on voit les deniers publics dépensés de la manière qu'ils le
sont.

Mais le gouvernement dépasse les bornes du juste et rai-
sonnable, il dépasse ce qui est constitutionnel et tolérable,
lorsqu'il impose de cette manière de nouveaux fardeaux, afin
de pouvoir sortir de l'embarras qu'il s'est lui-même délibéré.
ment imposé en insérant cette clause du monopole dans la
charte du chemin de fer du Pacifique Canadien. C'est pour
se sauver qu'il fait cela, et non pas pour aider au pays. Si
cette conduite est dans l'intérêt du pays maintenant, ça
aurait été dans l'intérêt du pays il y a des années, alors qu'il a
refusé d'en faire autant. Le gouvernement a ainsi agi
seulement parce qu'il se trouvait dans l'embarras, et
qu'il fallait s'exécuter. La population de Montréal ne lui
doit aucun remerciement, la population de Québec ne lui
en doit pas non plus, elle à qui l'on a toujours refusé cette
faveur d'année en année. Je ne suppose pas que le gouver-
nement s'attend à des remerciements de la part de ces deux
villes, parce qu'il l'a fait pour se sauver lui-même. La
population de l'ouest d'Ontario, la population du Manitoba,
la population du Nord-Ouest et celle de la Colombie-Britan-
nique, sont taxés s pour débarrasser la population de Montréal
et de Québec de certains droits, et pourquoi ? Tout simple-
ment parce que le gouvernement s'était engagé à faire une
chose qu'il a compris qu'il ne pouvait pas faire; c'est-à-dire
de maintenir un monopole absolu en faveur du chemin de
fer du Pacifique Canadien pendant un certain nombre d'an.
nées. Il a été forcé d'abandonner ce monopole, et en consé-
quence les contribuables de ce pays, depuis le Cap-Breton
jusqu'à la Colombie-Britannique, doivent supporter le far.
deau de millions de piastres afin de faire sortir le gouverne-
ment de ces embarras. Le prétexte que le gouvernement
en agit ainsi par des motifs patriotiques ne prendra pas
auprès du peuple de ce pays. Que mes honorables amis du
Cap-Breton, ou de la Colombie-Britannique, ou de la Non-
velle-Ecosse, disent au pays qu'il ne s'agit pas ici d'un pro
jet local, que ce n'est pas un projet destiné à débarrasser le
gouvernement de l'embarras dans lequel il s'est fourré, que
c'est là un projet large, patriotique, de faire une grande
route maritime afin de porter leurs marchandises aussi
près du marché que possible. Si mes amis vont chez eux
dire cela, on leur dira qu'ils n'ont pas de sens commun.

Un honorable DEPUTE: Emporté.
M. CASEY: Si l'honorable député veut être emporté il

se trouvera peut-être quelqu'un qui l'emportera dehors.
Mais la résolution n'est pas pour être emportée encore. On
nous a dit ici ce soir que cette dépense était analogue à celle
qui a été faite sur le canal Welland et sur les canaux du
Saint-Laurent. Je dis qu'il n'y a pas d'analogie du tout
entre le i deux cas. Les dépenses faites sur ces canaux
étaient destinées à permettre aux cultivateurs d'expédier
leurs grains sur le marché le plus rapproché que possible
du port d'embarquement.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur oublie-
t-il qu'il n'existe pas de moyen par lequel nous puissions
augmenter autant la valeur du grain, que de faire un grand
port océanique libre d'où ils puisssent expédier leurs
produits ?

M. AMYOT: Faites la même chose pour Québec.
M. CASEY: Mon ami de Bellecbasse (M. Amyot) m'a

dévancé. Il est raisonnable de dire qu'un port libre augmente
le prix du grain ; mais pourquoi dépenser trois millions et
quart pour faire de Montréal un port libre loin de Québec ?
Nous avons un port naturel à Québec, et si les citoyens de
Montréal veulent faire de leur port un port artificiel, comme
les citoyens de Liverpool ont fait du port de Liverpool, eh
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bien, qu'ils le fassent. Le peuple anglais a-t-il été taxé pour
faire de Liverpool un port libre? Non, Liverpool a payé les
frais de sa propre entreprise; et pourquoi le peuple canadien
tout entier serait-il taxé pour faire de Montréal un port libre,
au lieu d'avoir ce port libre à Québec, comme la nature avait
décidé qu'il le fût? La prétendue analogie entre ce port et
les canaux n'existe pas. Des canaux ont été creusés dans le
but d'apporter le grain au niveau du fleuve, mais cela ne
fait tout simplement que donner les plus grands avantages
aux navires océaniques de venir à Montréal.

Les canaux agrandissent Montréal et ruinent Québec.
Ils ne donnent aucun bénéfice appréciable au pays situé à
l'ouest de Montréal, et prétendre qu'ils sont avantageux au
pays situé à l'ouest de Montréal est un non-sens. Je ne
pense pas que personne puisse se lever dans cette Chambre
et prétendre le contraire. La question est très importante,
mais vu l'heure avancée je vais terminer ici mes remarques.

La résolution est adoptée et la Chambre se forme en co-
mité.

(En comité).

M. LANGELIER (Québec): J'aimerais avoir quelques
renseignements sur un on deux points, l'un desquels a déjà
été soulevé par le député d'Halifax (M. Jones), c'est de
m'assurer du montant de la dette dont nous nous chargeons.
Il y a un montant de défini de trois millions et un quart
pour la dette actuelle des commissaires du havre, et pas un
seul ministre de la droite n'a déclaré définitivement quelle
était l'estimation du coût de l'entretien de ce port. La ques-
tion a été posée par plusieurs membres de la gauche, mais
on n'y a pas encore répondu. Le ministre des travaux pu-
blics a dit que cet entretien ne coûterait pas autant que
l'avait prétendu l'estimable député de Halifax, mais il n'a
pas donné son opinion sur le montant des dépensesqu'occa
sionnera l'entretien du chenal. Personne de l'autre côté de
la Chambre n'a prétendu que cet entretien ne coûterait
rien, et il est important de savoir si cela coûtera cinquante
ou cent mille piastres. Il est certain que cela coûtera
quelque chose, mais j'aimerais savoir combien le gouverne-
ment estime le coût pour l'entretien et le curage du chenal.
C'est-à-dire pour faire ce qui a été fait par la commission du
havre de Montréal. Le gouvernement doit avoir quelque
idée des dépenses publiques.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en état de
donner des chiffres en réponse à l'honorable député. Il doit
voir que tant que ces traveaux ont duré, comme ils durent
encore, l'entretien du chenal, ou les améliorations du
chenal, suivant le cas, ont été exécutées en même temps que
les autres travaux du creusement, et ainsi de suite. Par
conséquent, il m'est impossible de dire à l'honorable député
ce que la chose coûtera éventuellement, mais, néanmoins, je
prendrai soin, avant que nous demandions le concours de la
Chambre sur ces résolutions, de me procurer des chiffres
sur ce point afin de répondre à la question.

M. LANGELIER (Québec): Je sais qu'il existe beau-
coup de malentendu à ce sujet. J'ai entendu dire à l'ho-
norable député de Grenville (M. Shanly) qu'il n'est besoin
d'aucun draguage dans le chenal du lac Saint-Pierre.
Tout le monde parle comme s'il n'y avait que le chenal du
lac Saint-Pierre; mais il y a aussi un chenal entre Québec
et Montréal. J'ai vu le chenal du lac Saint-Pierre, et ce
serait contraire à toutes les lois de la nature et contre toute
expérience qu'il ne s'y fasse pas de semblables dépôts. Ce
chenal commence justement au point où commence la marée,
et ce n'est pas un chenal étroit, de même qu'il ne suit pas
la direction du courant. S'il le suivait, il n'y aurait pas de
dépôts, ou bien ces dépôts seraient emportés par le courant,
d'après le même principe que celui que le capitaine Eads a
proposé d'appliquer au Mississipi. Il propose de rétrécir le
chenal de manière à ce que le courant naturel étant accrû,
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1 emportera avec lui les dépôts et le sable. Mais le cas du
ac Saint-Pierre est tout différent. Il s'agit d'élargir le Saint-

Laurent sur une étendue d'environ 20 milles, le fleuve
n'ayant qu'environ deux milles de largeur jusqu'à cet
endroit, et il est facile de comprendre que le cours do l'eau
doit être beaucoup plus bas, et qu'il doit s'y déposer beau-
coup plus de sable que là où le fleuve a un chenal plus étroit.
Si tel n'est pas le cas, il nous faut suivre les lois ordinaires
de la nature.

Il est une autre objection. J'ai vu ce chenal en mil huit
cent quatre-vingt trois et en mil huit cent quatre-vingt-quatre,
alors qu'on lui supposait une profondeur de 25 pieds, et j'ai
observé qu'au lieu de suivre la direction naturelle du courant,
il va d'une rive à l'autre du fleuve, depuis Sorel, sur la rive
sud, jusqu'à Trois.Rivières, en travers du fleuve. J'ai demandé
au pilote dans cette circonstance pourquoi le chenal avait été
creusé d'une manière aussi croche. Il me répondit qu'il
n'avait pas été creusé de cette manière pour le plaisir de le
faire croche, mais dans le but d'économiser de l'argent. Il
ajouta que ceux qui avait creusé le chenal avait suivi certains
trous qui avaient été creusés par la nature afin d'éviter des
excavations ; mais tout le monde doit voir qu'un semblable
chenal doit être bien plus exposé à être rempli par les
dépôts de sable qu'un chenal étroit qui suivrait la direction
naturelle du courant. Et puis, ilest un autre point sur lequel
je désire obtenir des renseignements. J'ai entendu dire, en
réponse à un député de ce côté-ci de la Chambre, que le
coût probable de l'acbèvement du creusement du cbenal
entre Québec et Montréal, serait d'après les chiffres qui lui
avaient été soumis, d'environ $225,000. J'aimerais savoir sur
quelle donnée le gouvernement base cette estimation. J'ai
entendu parler à ce sujet d'une manière différente des
hommes qui passent pour de bonnes autorités sur cette
question. J'en ai parlé tiès souvent aux pilotes qui dirigent
les navires entre Québec et Montréal.

J'ai demandé à l'un des plus anciens de ces pilotes combien,
d'après lui, coûterait le creusement de ce chenal, Il me ré-
pondit que personne ne saurait le dire, car bien que les
ingénieurs pussent donner une estimation brute, il avait
touché des cailloux au fond du fleuve, et dans plusieurs en-
droits il avait trouvé un lit de roc solide, de sorte qu'au
lieu d'avoir à miner du roc sur un espace de 100 ou 150
pieds, à un endroit, il aurait à le miner ailleurs sur un es-
pace d'un mille ou un mille et demi. D'après ce que l'on m'a
dit, je ne pense pas qu'il soit possible au gouvernement de
fixer d'une manière probable le montant des dépenses qu'en-
traînerait le creusement du chenal entre Québec et Mont.
réal. Il est d'après moi une autre objection qui ne laisse
pas d'être très sérieuse. On a fait de grandes dépenses pour
enlever certains cailloux au Cap à la Roche, à quelques 60
milles de Québec. Si l'on réussit à enlever complètement
ces cailloux, cela nécessitera très probablement le creuse-
ment du chenal sur toute la route depuis ce point jusqu'à
Montréal, à tous les endroits où le fleuve est peu profond.
La raison est que le cap à la Roche fournit une espèce de
digue naturelle qui retient l'eau de pis ce point jusqu'à
Montréal à une certaine hauteur. S'i est creusé suffisam-
ment pour permettre aux navires de passer à la marée
basse, l'eau baissera probablement dans tout le chenal entre
le cap à la Roche et ontréal. Telles sont les observations
que j'ai recueillies de la bouche des pilotes et d'autres per-
sonnes qui connaissent le chenal entre Québec et Montréal
bien mieux que n'importe quel ingénieur.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député ne doit
pas oublier que le gouvernement n'est pas venu ici sans les
renseignements nécessaires. Ce n'est pas là un travail qui
a été fait par des pilotes et des matelots, mais par des hom-
mes de science, par des ingénieurs.

M. L&NGELIER (Québec): Nous avons appris à Québec
à n'avoir pas trop de confiance dans les hommes de science.

M. LANGELIER (Québec)

Sir HECTOR LANGEVIN: Eh bien, je n'ai pas de doute
que la Chambre aura confiance dans les hommes de science
lorsqu'il s'agira de travaux scientifiques. Bien qu'un pilote.
puisse être habile à guider un navire eûrement dans un port.
je ne me soucierais pas de dépendre de son jugement pout'
l'exécution de travaux de cette espèce. Le chenal n'est pas.
en ligne droite. mais la nature a fait presque toutes les
rivières en méandres, et dans le cas actuel il nous a fallu
profiter des longs cours d'eau profonds qui ont été formés-
par la nature, et le chenal a été creusé en ligne diagonale
Il serait probablement plus scientifique et plus joli d'avoir
un chenal droit, mais il coûterait probablement dix fois
autant que n'a coûté le chenal actuel.

M. LANGELIER (Québec) : Je pense que l'honorable
minntre ne m'a pas compris. Je n'ai pas blamé ceux qui
ont exécuté les travaux, je ne faisais que discuter la situa-
tion du chenal.

Sir HECTOR LANGEVIN: La question a été discutde
par des hommes de science, et l'on a considéré que noas
devrions profiter de ces cours d'eau profonde, afin d'écono-
miser de grandes sommes d'argent. C'est là la raison pour-
quoi le chenal n'est pas en ligne droite de Montréal à
Québec. Le Cap à la Roche fait partie du chenal. C'est
une élévation du lit du fleuve à cet endroit, et c'est réelle-
ment du roc, mais un roc tel, qu'avec les dragueurs les
plus puissants que les commissaires du havre y font fonc-
tionner, le roc est enlevé en gros morceaux, morceaux quatre
fois aussi grands que ce pupitre, et aussi dur que le roc le plus
dur qu'il est possible de trouver n'importe où. Les Ing4.
nieurs disent qu'il fallait creuser cette partie du fleuve, ain
d'obtenir 27 pieds d'eau d'un bout à l'autre. Je ne conviens
pas avec l'honorable député, que l'enlèvement de ce roc
permettra à l'eau de descendre avec une telle rapidité q'il
nous faudra commencer de nouveau et creuser le chenal
depuis le Cap à la Roche jusqu'à Montréal.

L'honorable député désire savoir où nous prenons nos
chiffres au sujet du coût futur de ces travaux. Je les prends
des ingénieurs employés par la commission du havre& Il y a
quelques années, nous avons avancé la somme de $900,000
à la commission du havre pour lui permettre de creuser 16
chenal de 25 à 27½ pieds. Plus tard nous avons trouvé que
pour creuser le chenal à cette partie du fleuve que l'où
appelle le Cap à la Roche, un montant additionnel étàit
requis, et nous avons avancé une nouvelle somme à la
commission. Elle a dépensé depuis quatre ans une gradà
partie de cette somme, et la balance qui reste entre nos
mains est de 8379,000, i doit encore être dépensée pour
achever les travaux. Les ingénieurs disent qu'il faudra
encore 820,000 de plus pour les compléter. En outre, at»
de rendre le chenal plus parfait, et faciliter la montée et la
descente des grands vapeurs, il nous faudra l'élargir à
certains points. Le coût de cet élargissement est estim4 à
8200,000. Ajoutez cela aux $20,000 qui sont encore requises
et aux 8279,000 non encore dépensées, et vous trouverez
qu'il faut près d'un demi-million de piastres pour achever
les travaux.

M. LANGELIER (Québec) : On a souvent parlé de oôtte
dépense comme si elle n'avait été encourue ou ne devait
l'être que pour le creusement du chenal du lac Saint-Pierre.
Mais il semble qu'il s'agisse de toute la dépense au compte
du capital faite par les commissaires du havre de Montral.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; si l'honorable délmté
vent bien consulter la page 33 du rapport des commisamires
du havre, il verra à la première ligne, " Intérêt sur débbi-
turcs, 8115,730," ce qui montre qu ils ont une dette que je
suppose devoir se monter à $2,500,000, sinon à $830040Ôj9.
C'est là la dette qu'ils ont contractée pour le port propte-
ment dit. Le montant de 83,005,000 est purement pour és
travaux en dehors du port.
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M. JONES (Halifax): Il est évident que le gouvernement

n'a pas en sa possession les renseignements qui lui permet-
trait de donner avec exactitude le montant qui sera ropris
pr draguer le Saint-Laurent. Tous ceux qui sont fami-
liers avec ce genre. de travaux doivent être convaincus que
le gouvernement sera obligé de faire draguer continuelle-
ment, et ques'ils'en retire avec une dépense de $10,000 par
année, ce sera le mieux qu'il pourra faire. Mon honora.
ble ami de Yarmouth (M. Lovitt), qui a voyagé plusieurs
fois dans ce district et qui le connaît bien, peut nous donner
des renseignements sur l'opération des marées dans cette
rivière. Et puis, quand à l'achèvement des travaux, le gou-
vernement est également dans les ténèbres. A-t-il reçu
une estimation suffisamment correcte pour fixer le montant
qui sera requis pour terminer les travaux.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. JONES (Halifax): Le ministre des travaux publics

dit " Oui. " Je n'ai pas de doute qu'il le croie, mais je ne
le crois pas moi, etje nu crois pas qu'aucun ingénieur, quelle
que soit son habileté, puisse faire une estimation correcte
du montant nécessaire pour compléter cette navigation.
Nous savons ce qu'ont été de temps à autres les estimations
des ingénieurs, et l'honorable monsieur sait probablement
mieux que m'importe quel membre de cette Chambre que les
estimations des ingénieurs sont à peu près aussi fiables qu'un
très grand nombre d'autres choses dans ce monde. Je ne dis
pas qu'il nous induisent délibéremment en erreur, mais ils
donnent toujours à leurs rapports un ton enthousiaste, et ils
portent le gouvernement à croire qu'une certaine chose
peut être faite pour un certain prix. L'honorable monsieur
ne demandera peut-être que $O0,000 pour une année, une
autre année il voudra avoir 8151,000, et chaque année vous
aurez une estimation différente, et il est impossible de dire
iuand cela finira, J'ose dire que d'ici à cinq ou dix ans
1 honorable monsieur viendra avec un vote annuel pour ces
travaux en outre des frais nécessaires d'entretien. Je ne
dis pas que le gouvernement soit blâmable pour ne pas nous
donner ces renseignements, parce qu'il ne les possède pas
lui-môme, mais je le blâme pour tâcher de faire croire à la
Chambre que d'après son jugement cette dépense se bornera
aux étroites limites qu'il a fixées.

M. LANGELIER (Québec): Je désire dire--
Sir CHARLES TUPPER: Question.
M. LANGELIER (Québec): Si nous devons voter cela

en aveugles, sachons-le, si non, je. pense que ministre l'ho-
norable doit me permettre de faire quelques remarques.

Sir CHARLES TUPPER: Nousavons eu toute l'oppor-
tunité possible de discuter cette question.

M. LANGELIER (Québec): Legouvernement agit sur
la supposition qu'il s'agit ici d'une . entreprise d'intérêt
.général, chose -q'il n'a jamais admise auparavant. Il.est
très important ide distinguerentre les travaux exécutés dans
les-ports de Montréal et-de Québec, et ceux qui le sont dans
le chenal. Tout le monde sait que les commissaires du
havre de Montréal ont dépeneé:des sommes d'argent pour
améliorer ce havre et pour construire .des quais très dispen-

-dieux qui s'étendent presque du canal Lachine à Hochelaga.
Ils ont reçu de grandes sommesdargent pour cela.

Sir HARLES TUPPER: Pas une seule piastre.
M., LANGELIER (Québec): Qui va nous indiquer la

différence ? Lorsqu'ils ont reçu cea fortes avances dugou-
verpement, comment. peuton venir dire.qu'ils n'en ontpas
Appliqué une partie à ces travaux.

Sir CHARLBS TUPPER: Parce que ce sont.des hom-
mes honnêtes et que chaque année iils-ont transmis.au gou-
vernement un rapport de chaque piastre qu'ils ont dépenseée.

,Les commissaires du havre ont pourvu, à part 'de tout
.seçours qu'ils ontreçu du gouvernement, A toutes les dépen-

ses qu'il ont faites dans le port de Montréal. Ils ont émis
leurs propres bons, ils ont payé l'argent et l'intérêt, et ils
ont chaque année rendu compte de chaque piastre dépensée
et votée par ce parlement.

M. LANGELIER (Québec): Où pouvons-nous trouver la
distinction entre la dépense de l'argent voté par ce prlIement
et l'argent du havre de Montréal proprement dit

Sir HECTOR LANGEVIN: La chose a été étudiée par
un fonctionnaire de mon ministère, et on lui a permis d'exa-
miner les livres des commissaires, et un certain montant
voté fut déduit du montant réclamé par eux, et qui resta
comme partie de leur dette. La question a été bien étudiée,
et les commissaires n'ont caché aucun de leurs documents.
Ils laissèrent leurs livres ouverts et l'exactitude de l'investi-
gation n'a pas été mise en doute,

Résolution rapportée.

COMMISSION DU HAVRE DE QUf BEC.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme en comité pour considérer la résolution concernant
la commission du havre de Québec.

M. JONES (Halifax): Vous ne procéderez pas avec ces
résolutions ce soir.

M. MoMULLEN: Si vous le faites, la Chambre devra
siéger jusqu'à six heures.

Sir CHARLES TUPPER: Si les honorables députés de
la gauche se proposent d'empêcher la conclusion à laquelle
nous sommes déjà arrivés de proroger bientôt, s'ils ont
changé d'idée et s'ils sont déterminés de passer s nuits et
des jours à d'interminables discussions, il nous faudra siéger
tard la nuit ou abandonner cet espoir.

M. JONES (Halifax): Cela est difficilement juste, parce
qu'au commencement de la discussion ce soir j'ai annoncé
que j'avais quelq -. observations à faire sur la politique du
gouvernement reUivement à ces questions, qui vont en-
traîner une discussion. assez longue; mais, comme je ne
voulais pas alors occuper le temps de la Chambre, comme je
pouvais le faire, je pense que l'on devrait nous donner l'oc-
casion de nous expliquer un autre jour.

Sir CHARLES TUPPER : J'admets bien cela, mais
l'honorable député sait que, bien qu'il ait été assez bon de
s'abstenir de parler sur la question de Québec, d'autres
messieurs n'en ont pas agi ainsi, et la question a été débattue
sur toutes ses faces. Si nous entamons maintenant la dis-
cussion de la question de Québec, nous éviterons de recom.
mencer demain. Les honorables députés n'iront pas ce soir
répéter les discours que nous venons d'entendre, mais si le
débat est remis à une autre séance, nous aurons une autre
journée pour.redire les mêmes choses. L'honorable député a
son discours tout prêt, et je serai heureux de rester à mon
siège et de l'écouter aussi longtemps qu'il voudra discuter la
question.

M. LAURIER: Je ne pense pas que nous puissions rai-
sonnablement.entretenir l'espoir dont l'honorable monsieur
a parlé. Je ne crois pas.quenous ayons.eu depuis le com-
mencement de la session une question aussi importante à
débattre. Lorsque cette question sera.réglée, je ne vois.rien
sur les ordres du jour qui pourra nous.retenir .bien long-
temps.

Sir CHARLES TUPPER: Je pense que nous pourrions
passer la résolution maintenant. et puis reprendre la discus-
sion à la prochaine phase, alors que l'on .aura.la même
opportunité que ce soir.

M. MITCHELL : La discussion de la résolution de Québec
est entièrement différente de celle de la question de Montréal.

Proposition adoptée,,et.la Chambre se forme en comité.
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(En comité.)

M. AMYOT: L'honorable ministre voudra-t-il nous dire
le montant net de la dette que les commissaires du havre
de Québec devront au gouvernement, à 4 pour 100, après
remise faite d'un certain montant de bons ?

Sir CHARLES TUPPER : Je vais répondre de suite à
l'honorable député. Ces résolutions proposent que nous
nous chargions du bassin de radoub de Lévis entièrement
comme entreprise publique. Les honorables députés con-
naissent les circonstances dans lesquelles la construction du
bassin de radoub à la Pointe-Lévis a été entreprise. L'ar.
gent a été avancé aux commissaires du havre, ces derniers
se chargeant de payer, lors de l'achèvement du bassin de
radoub, 810,000 par année, si cela était nécessaire, en sus
des recettes nettes retirées des travaur, jusqu'à l'exécution
de la dette.

L'on propose maintenant de traiter la cale sèche de Qué-
bec précisément de la même manière que nous traitons le
creusement du lac Saint-Pierre, c'est-à-dire de lui donner
le caractère d'entreprise publique. Nous considérons qu'un
bassin de radoub à un point aussi important que le port de
Québec, le premier grand port que l'on atteint dans le
Saint.Laurent, peut être,'à juste titre, considéré comme entre-
prise nationale, peut être raisonnablement placé sur le
même pied que le bassin de radoub de la Colombie Bri-
tannique, lequel a été construit comme entreprise publique
par le gouvernement fédéral, avec l'aide du gouvernement
impérial. Dans ces circonstances, nous proposons de -dé-
charger les commissaires du havre de toute responsabilité
relative à l'obligation de payer 810,000 piastres par année,
dans certain cas de nécessité, au sujet de ces travaux. Nous
proposons de nous charger du coût entier de ces travaux,
pour les placer sous la direction du ministre des travaux
publics, les recettes qu'on en retirerait devant aller contri-
à défrayer ce qu'ils auront coûté au pays. Pour ce qui
concerne le bassin de radoub, l'honorable député de Belle
chasse (M. Amyot) verra que nous le plaçons précisément
sur le même pied que le creusement du lac Saint-Pierre.

M. AMYOT : Nous n'y avons pas d'objection.
Sir CHARLES TUPPER : J'espère que cela sera accep.

table à mon honorable ami, et je pense que la Chambre le
trouvera aussi acceptable. Je pense que la Chambre consi-
dérera qu'un bassin de radoub à un point aussi important
que l'entrée du premier grand port de notre navigation
intérieure nationale, comme l'est indubitablement le Saint-
Laurent, que ce bassin de radoub doit être considéré à juste
titre comme cmireprise nationale. Et puis, pour ce qui se
rapporte aux améliorations du havre, mon honorable ami
se rappellera qu'une somme de 8723,000, a été avancée il y
a longtemps aux commissaires du havre de Québec, avant
qu'aucuns travaux se rapportant aux docks n'aient été en-
trepris. Sur cette somme de 8723,000 les commissaires du
havre ont payé, à même les revenus du port, l'intérêt et le
fonds d'amortissement jusqu'à la date actuelle, c'est-à-dire
$16,150 par année, Et puis une autre somme fut accordée
au port de Québec. Au sujet du nouveau dock et de ces im-
menses travaux au port de Québec, une somme de $3,975,000
en tout a été votée par le parlement comme devant être dé-
pensée sur les travaux, et sur cette somme celle de
03,241,000 a été avancée par le gouvernement aux commis-
saires du havre de Québec, de sorte qu'il reste encore un
montant disponible, sur la somme votée par le parlement
de 8734,000.

M. LAURIER: C'est-à-dire que les commissaires ont
droit de recevoir ce montant?

Sir CHARLES TUPPER: Les commissaires ont droit
de recevoir ce montant de 8734,000 qui a été voté par le
parlement pour ces travaux. L'on suppose que c'est là le
montant qui sera requis pour achever ces travaux. Il est

M. MITCHELL

arrangé que l'intérêt sera payé au taux de 5 pour 100, et
un fonde d'amortissement de 1 pour 100. Cet intérêt et ce
fonds d'amortissement ont été tous deux payés sur le
capital. il n'y avait pas d'autres moyens de l'obtenir. Les
travaux ne sont pas encore assez avancés pour pouvoir en
retirer des revenus. Conséquemment, on a chargé aux
commissaires du havre l'intérêt et le fonds d'amortissement,
et nous possédons les bons des commissaires du havre
comme garantie du paiement de l'intérêt et du fonds
d'amortissement. Nous proposons, par ces résolutions, de
faire disparaître toutes les charges qui pèsent sur les commis.
saires du havre pour le fonds d'amortissement et l'intérêt,
depuis le commencement des travaux jusqu'aujourd'hui.

M. GIROUARD: Ces travaux sont-ils à l'intérieur du
port de Québec ?

Sir CHARLES TUPPER: Je crains que mon honorable
ami ne demande pas des renseignements.

M. GIROUARD: Je connais bien le port de Québec,
mais je suppose que quelques honorables députés ne sont
pas dans le même cas.

M. LANGELIER (Québec-Centre): Le» port de Québec
s'étend jusqu'à Portneuf, à 300 milles plus bas que Québec.

Sir CHARLES TUPPER: Si mon honorable ami
demande des renseignements, je lui dirai franchement que
ces travaux se trouvent dans le port de Québec.

M. GIROUARD: A quelle distance de la ville ?
Sir CHARLES TUPPER: Immédiatement vis-à-vis la

ville, dans le fleuve. Qomme je l'ai dit déjà, nous proposons
de remettre aux commissaires les débentures que nous avons
reçues pour couvrir l'intérêt et le fonds d'amortissement
jusqu'aujourd'hui, et de réduire l'intérêt à 4 pour 100 par
année à l'avenir; de sorte que les commissaires seront res-
ponsables pour le principal et l'intérêt à partir d'aujour-
d'hui au taux de 4 pour 100, la somme chargée pour
intérêt et fonds d'amortissement ayant été remise.

M. LANGELIER (Québec-Centre) : Est-ce que l'intérêt
sera réduit à 4 pour 100 également sur la somme entière
de 8700,000.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne me rappelle pas dans le
moment quel est le taux de l'intérêt sur cette somme

M. LANGELIER (Québec-Centre): Cette somme est due
par suite du rachat par le gouvernement des anciennes dé-
bentures, portant 8 pour 100 d'intérêt, et je crois qu'elles
portent aujourd'hui 5 pour 100.

Sir CHARLES TUPPER: Tout ce que je puis dire, c'est
que si les commissaires ont payé cet intérêt, il ne serait que
juste de réduire l'intérêt sur cette somme supplémentaire à
4 pour 100 de la même façon. L'intérêt simple payable
sur les avances faites pour le basin de radoub à partir du 17
décembre 1878, jusqu'au 19 avril 1888, s'élève à 8204,454.-
32, dont aucune partie n'a été payée. La somme payée à
même le capital par les commissaires du havre de Québec
au gouvernement pour intérêts et fonds d'amortissement
sur les obligations déposées entre les mains du ministre des
finances comme garantie pour les avances faites par le gou-
vernement, pour les améliorations du havre de, Québec et
l'avant-port à l'embouchure de la rivière Saint-Charles, est
évaluée à $193,706.64, C'est la somme que nous nous pro-
posons de remettre. La somme payée, de fait, à même le
revenu, par les commissaires du havre de Québec pour fonds
d'amortissement sur les obligations que je viens de men-
tionner est, autant qu'on peut s'en assurer, de 698,621.50.
Le basin de radoub est en sus, la somme dépensée étant de
6838,000 et l'intérêt simple de $204,454.32 de plus.

M. DAVIES (I.P. E.): Il semble y avoir un écart entre
les chiffres donnés par l'honorable ministre et ceux qui se
trouvent dans les comptes publics. En joignant les sommes
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destinées à l'avant-port, nous avons autorisé une dépense
de 82,822,298. Je désire savoir si aucune somme a été auto-
risée depuis 1886.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, il y a un an, il y a eu une
avance faite.

M. MITCHELL: Je ne suppose pas que l'honorable mi-
nistre désire discuter cette question ce soir, mais avant
que les résolutions atteignent une autre phase, je désirerais
qu'il consulte l'histoire primitive des crédits votés pour les
améliorations du havre de Québec. Et j'espère qu'il sera
en mesure de nous dire ai les 5 cents par tonne imposés
dans le but de payer l'intérêt sur les améliorations du havre
seront encore perçus sur les navires faisant escale à Qué-
bec ou passant dans ce port.

Sir CHARLES TUPPE R: Je présume queoui. Il n'y a
pas dans les présentes résolutions d'engagement qui affecte
les revenus des commissaires du havre de Québec.

M. MITCHELL: C'est une question très sérieuse, qui in-
téresse tout le commerce du Saint-Laurent, non seulement
à Montrésl, mais aussi loin que s'étend la navigation inté-
rieure. L'historique de cette question peut se résumer
comme suit: Demande fut faite pour l'organisation d'une
commission du havre dans la province de Québec. Je ne
suis pas en mesure de donner les chiffres dans le moment,
mais pour prélever les fonds, un droit de cinq cents par
tonne fût imposé sur tout navire entrant dans le port de
Québec, soit qu'il s'y arrêtgt, soit qu'il n'y fit que passer,
c'est du moins mon impression. Nous sommes à refondre
cette législation aujourd'hui, et le gouvernemen abandonne
une grande partie de ses droits et se prépare à payer une
forte somme d'argent. Est-il juste que les navires allant à
Québec on y passant pour se rendre à Moniréal, Sorel ou
Trois-Rivières, soient appelés à payer des droits à Québec?
Nous en agissons avec cette commission d'après des consi-
dérations d'équité, et ce sont ces considérations qui nous ont
fait enlever au port de Montréal une partie de son revenu
dans lintérêt du public, afin d'en faire un port franc.
Pourquoi les navires allant à Montréal seraient-ils obligés
de payer les droits en passant à Québec ?

Sir CHARLES TUPPER: Dois-je comprendre que l'ho-
norable député déclare qu'un navire qui ne fait que passer
dans le port de Québec a à payer des droits ?

M. MITCHELL: Oui, c'est là mon impression.
Sir HECTOR LANGEVIN: Non, je crois que seuls les

navires qui font escale à Québec ou s'y arrêtent pour déchar-
ger une partie de leur cargaison, ont à payer des droits.

M. MITCRELL: Il se peut que l'honorable ministre ait
raison. Il se peut qu'on ait fait un changement depuis que
la question a été soumise à mon attention il y a près de dix.
huit ans. J'aimerais, avant que les résolutions atteignent
une autre phase, que le ministre des travaux publics soit
en mesure de dire en quoi la navigation sera affectée par les
arrangements proposEés. Je n'ai guère de confiance dans
l'administration du port de Québec en ce qui concerne les
améliorations du havre. Je n'ai rien à dire contre le mi-
nistre des travaux publics, en qui j'ai beaucoup de confiance;
mais dans le premier pas feit dans la voie des améliorations
du havre, l'argent a été gaspillé. Au lieu de faire des
améliorations, les commissaires achetèrent une partie des
anciens quais. Ils empruntèrent de l'argent à un taux
de 5 à 8 pour 100.

M. LANGELIER (Québec): Tout l'argent a été em-
prunté à 8 pour 100.

M. MITCHELL: Pendant que j'étais ministre de la ma-
rine et des pêcheries, les commissaires se trouvèrent aux
prises avec des difficultés terribles, et ils durent s'adresser au
gouvernement pour que celui-ci se chargeSt de leur dette,
ce à quoi le gouvernement consentit. Un arrangement fut

conclu en vertu duquel les parties interessées acceptèrent 5
pour 100 par année, le gouvernement se chargea de la dette
et subséquemment les commissaires obtinrent le bassin de
Lévis et les améliorations de la rivière Saint-Charles. Le
ministre des travaux publics pourra sans doute justifier
toutes ces choses. J'aimerais, cependant, quand il essaiera
de les justifier, qu'il soit en mesure de fournir tous les ren-
seignements que nous désirons.

Sir OHARLES TUPPER : Je crains qu'il n'y ait beau-
coup de difficultés à toucher à aucune partie des revenus
des commissaires du havre de Québec. En comprenant les
$836,000 non payées et la somme primitive consacrée aux
anciens travaux avant que les nouveaux travaux fussent
entrepris, je crois savoir qu'ils ont en un léger déficit l'an-
nee dernière. Si on leur enlève une partie de leurs revenus,
on ne leur laissera plus les moyens de remplir leurs obliga-
tions.

M. MITC HELL : Comment pouvons-nous faire de Mon-
tréal et du fleuve Saint-Laurent, et de Québec, ce port à bon
marché que mon honorable ami a peint sous des couleurs si
belles dans la première partie de cette discussion ? Si nous
voulons faire du fleuve Saint-Laurent un port à bon marché
pour le commerce du monde entier, nous ne devrions pas
commencer par charger cinq cents par tonne aux navires
entrant dans le port de Québec, si Montréal va subvenir
aux frais de son havre et Québec aux frais du sien. Je n'in-
sisterai pas sur cette question, mais j'attirerai l'attention
du comité sur le fait que nous ne devrions pas grever le
commerce maritime d'un droit de cinq cents par tonne dans
ce port, si on peut l'éviter.

M. JONES (Halifax) : Les navires paieront l'imposition
ordinaire pour l'usage de la cale sèche ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Naturellement.
M. AMYOT : Il n'y a pas de différence entre le bassin de

Lévis et le nouveau bassin. Pour moi il est évident que le
gouvernement devrait se charger de la dépense du bassin
de Lévis. Il n'est pas destiné seulement aux navires allant
à Trois-Rivières ou à Québec, mais les navires de tout
notre Canada peuvent s'en servir. Une certaine somme
payée pour le bassin de Québec et remise aux commissaires
sous forme de débentures. Je désire savoir quelle somme
reste entre les mains du gonvernernement sur laquelle les
commissaires du havre auront à payer un intérêt de 4 pour
100 à l'avenir.

Sir CHARLES TUPPER : $3,975,000.
M. AMYOT : Vous voyez, d'après ce chiffre, la somme

enorme d'intérêts que Québec aura à payer tous les ans, et
l'on voit qu'il lui faudra imposer des droits de tonnage.

Sir CHARLES TUPPER: C'est la somme totale, intérêts
et fonds d'amortissement compris ; le principal ne se mon-
tera pas à ce chiffre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il sera d'environ $3,420,000.
M. AMYOT : C'est une somme considérable sur laquelle

il faudra payer intérêt. Québec devra imposer des droits de
tonnage, et le port se trouvera placé dans une position désa-
vantageuse, parce qu'il en coûtera moins cher aux navires
de se rendre à Montréal pour charger et décharger. Québee
était le havre naturel, mais par suite des travaux publics
accomplis avec les deniers du Canada, vous avez empêché
Québec d'être le port naturel.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député verra que
la petite taxe de 5 cents imposée sur les navires dans le port
de Québec-non pas sur les navires qui ne font que passer,
car je crois qu'il serait injuste de taxer ces navires, et si la
chose se pratique nous devrons changer cela-la petite taxe
de 5 cents donne $15,000 par année aux commissaires du
havre.
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M. AMYOT Comment cette somme paiera-t-elle Pinté- bre des Communes. De cette façon nous tiendrons les
rôt ? employés de la Chambre sous le contrôle de l'Orateur et des

lUn DÉPUTA': is ne se proposent pas de le payer. membres de cette commission, comme on l'a fait jusqu'à
aujourd'hui

M. MITCH ELL : A quoi s'élèvent lesdroits dans le port de
Québec ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La somme totale est d'en-
viron $53,000.

M, MITCHELL: Il y aura un déficit annuel de près de
$70,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Quand l'avant-port et le
bassin à flot seront terminés à la fin de l'année, ces bassins
donneront un revenu considérable, je n'en doute pas.

M. MITCHELL: Voulez-vous promettre de ne plus jamais
nous demander de crédits dans ce but ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne fais jamais de telles
promesses.

M. LANGELIER (Québec): Si le gouvernement proposait
d'abolir ces droits de tonnage dans le port de Québec, je ne
verrais pas d'objection à ce qu'on propose pour Montréal,
mais le résultat pratique sera do placer Montréal dans une
position plus avantageuse.

Sir HECT1OR LANGEVIN: Vous avez des droits de
tonnage de 5 cents à Québec; et il n'y en a pas à Montréal,
mais à Montréal l'on impose de forts droits sur les mar-
chandises, et ces droits sont très légers à Québec. Par con.-
séquent, si nous voulons modifier l'acte, nous devons impo.
ser des droits sur les marchandises comme à Montréal.

Les résolutions sont rapportées.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La proposition est adoptée, et la Chambre s'ajourne à

1.25 a. m. (meicredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, 9 mai 1888.

La séance est ouverte à trois heures.

COMITÉ DE i " DÉ BATS."

M. DAVIN: En l'absence de M. Desjardins, le président
du comité des Débats, je propose l'adoption du second rap-
port du comité nommé pour contrôler le compte-rendu offi-
ciel des débats de cette Chambre durant la présente session.
Ce rapport est comme suit:

Le comité recommande que le traitement de M. J. 0. Boyce, assistant
du sténographe en chef, soit augmenté à $1,000, à dater du 1er janvier
1887, et que ce traitement lui soit payé tous les mois, comme le sont les
traitements des sténograph-s officiels - aussi qu'il soit accordé à M
Brewer, une gratification annuelle de $100 à dater du 1er janvier 1886,
pour services rendus - et qu'il soit accordé au greffier du comité, M. E.
P Hartney, $200 pour services passés, et une gratification annuelle de
$50 à dater du 1er janvier 1886.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question a été soule-
vée l'autre jour, et le président fut prié de l'ajourner pendant
quelques jours. Le rapport concerne trois employés. M.
Boyce est employé par le comité, et son traitement a été
ratifié par la Chambre. Les deux autres employés, M.
Brewer et M. Hartney, sont des employés de la Chambre
des Communes, et je conseillerais que la partie du rapport
qui concerne M. Boyce soit adoptée, et que le reste soit
renvoyé à la Commission d'Economie Interne de la Cham-

Sir H]ETOR LANGEVIN

M. LAURIER: Je suis disposé à accepter les conseils
du ministre des travaux publics. Je crois qu'il est régnlier
pour la Chambre de régler le cas de M. Boyce, qui est mde
ses employés, tandis que M. Brewer et M. Hartney sont
employés à un autre titre. En même temps, je dia'tà
l'honorable ministre que M. Brewer rend des serviesstrè
appréciables aux débats, et que son cas devrait être :consi-
déré favoralliement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je comprends cela, et je Mre
propose d'attirer l'attention de mes collègues de la Commis.
sion sur les services spéciaux rendus par M.,Brewer. Je
proposerai, ou peut-être vaudrait-il mieux que l'honorable
député lui-même proposàt, que la première partie-duap-
port soit adopté, et que la seconde partie soit renvoy4é-à la
Commission de l'Economie Interne. Comme une motion a
déjà été faite, je proposerai en amendement:

Que la première partie du rapport relative à M. Boyce soit adoptfoý4t
que la deuxième partie du rapport relative à M. Brewer et M. Hartney
soit renvoyée à la Commission d'Economie Interne.

M. CHARLTON: Je crois pouvoir dire que la propoi-
tion que vient de faire le ministre des travaux publics, *eop-
contrera l'approbation de tous les membres du cosité des
Débats. Il est évident que la position prise par l'honoAble
ministre est exacte. En ce qui concerne M. Boyce, on a cru
que son cas méritait particulièrement la considération du
comité, et que c'était le seul cas comportant une injustice,
et nous désirons que ce cas soit réglé. J'approuve donc
cordialement l'amendement du ministre des travaux publios.

M. DAVIN : Comme vient de le dire mon honorable ami,
l'amendement rencontrera l'entière approbation du comité,
surtout d'après l'information donnée au président du comité,
si je comprends bien, que le cas des deux messieurs non
considéré par l'autorité à laquelle il est déféré.

Pour ce qui concerne M. Brewer, je puis dire que bien
que le comité des Débats ne soit peut-être pas en état'd'ad-
juger sur son cas, il conseille fortement au gouvernement
de le considérer favorablement, car il occupe une position
responsable, et sa responsabilité n'est pas cette responsa-
bilité ordinaire qui incombe à tout. fonctionnaire: ayant à
remplir des devoirs qui demandent une certaine intelligence,
car ses fonctions exigent de l'intégrité et de Tintelligence.

M. COLBY : Je puis ajouter-j'ignore si le ministre des
travaux publics le sait,-que le cas de M. Brewer a ocoupé
l'attention spéciale d'un sous-comité d'un comité-des ,Dêbats.
Ce sous-comité a examiné le travail qu'il accomplit depmis
des années, il s'est enquis de la nature de ces travauxiet ilâ
fait rapport au comité qu'ils étaient très considérables,t*ês
fatigants, et imposent une lourde responsabilité, et que-par
conséquent il devait en être recompensé de quelque manière.

M. MITCHELL : Puisque nous sommes «sur ce sujet je
dirai ce que je pense du Bansard. Je dois .avouer fraieÈe-
ment que je crois que ce travail n'a jamais été fait d'ue
manière plus satisfaisante et plus exacte que cette année.
Je crois que tout le personnel .a fait, preuve de -grAndes
aptitudes et d'habileté dans l'acquittement de ses fonctions.
M. Boyce,surtout, remplit des fonctions très ardues, et-c'et
avec lui que j'ai été le plus souvent en rapport. J'aiotioijors
rencontré beaucoup de courtoisie et de politesse. chez tous,
et selon toutes les apparences, ils apportent dans "l'accom-
plissement de leurs fonctions tout ce qu'on peut attendrede
gentilshommes accomplis.

M. SPROULE: Je ne prétends pas m'opposer à des.1de-
mandes, mais je crois que c'est un mauvais principe quwde
retourner en arrière pour augmenter les salaires et 'do!er
une somme déterminée pour des services passés et !aire
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remonter l'augmentation du salaire à une date antérieure. de Moncton, par ordre de la cour suprême du Nouveau.
Dans le cas de M. Brewer, par exemple, il y a une alloca- Brunswick, pour prétendu mépris de cour. Quoique la
tion de 0200 pour dos services passés, puis une augmenta- Chambre soit généralement au fait de la cause, je vais
tion annuelle de 850 à compter du 1er janvier 1886. Non faire un court résumé des principaux faits avant de faire
seulement on remonte à plus de deux ann:as en arrière, quelques commentaires sur le jugement lui-même et l'em-
mais on fait môme compter l'augmentation de cette date. Si prisonnement de M. Hawke. Le prétendu libelle pour
M. Hartney a fait le travail qui lui donne droit à ce paie- lequel il a été traduit devant les tribunaux, était à propos
ment additionnel, le fait a dû venir à la connaissance de d'un procès sur une requête en invalidation de l'élection de
ceux à qui il appartenait de faire augmenter son salaire. l'honorable député de Westmoreland (M. Wood). Son ad-
Mais pour les gratifications comme pour les augmentations versaire, M. Emerson, le 7 avril dernier, présenta une
de salaire, je crois que c'est un mauvais principe de retour- requête à la cour, alléguant qu'un grand nombre d'actes de
ner en arrière et non seulement accorder un boni, mais corruption avaient été commis par les agents de l'honorable
faire compter l'augmentation de salaire d'une date passée député et demandait l'invalidation de l'élection. Lorsque
depuis longtemps. M. Emerson consentit à se porter candidat, il déclara

M. DAVIN: Je dois informer la Chambre que nous avons publiquement qu'il se proposait faire son élection selon les
xantiiné minutieusement les raisons pour lesquelles nous règles de la plus stricte légalité, et notifia son adversaire

faisons cette recommandation, qui aurait dû être soumise à qu'il poursuivrait devant les tribunaux toute infraction à la
la Chambre l'an dernier. loi, s'il était défait. Il fut battu, et le 7 avril il présenta

L'amendement est adopté et la motion est aussi adoptée une pétition à la cour. Le 16 une deuxième pétition a été
tl produite par un partisan de M. Emerson, nommé Cald-

tol qu'amendée. well, et alléguant les mêmes faits ; la raison donnée pour la
JET.1E DE CH EMIN DE FER A POINT TUPPER. production de cette seconde pétition était qu'il y avait des

doutes sur la régularité de la première. La deuxième péti-
M. McDONALD (Victoria): 1. Combien de soumissions tion ne fut pas signifiée. Le délai pour la signification fut

ont été reçues pour le prolongement de la jetée de chemin prolongé jusqu'au ler juillet, et la signification fut faite le 27
de fer à Point Tupper, comté de Richmond,C. B. ? 2. A qui juin.
le contrat a-t-il été donné, et pour quel prix ? 3. Quel délai Le 14 avril la contestation était liée sur la première pé-
était fixé aux entrepreneurs, dans les annonces publiées tition contre l'honorable député de Westmoreland (M.
dans les journaux du Cap-Breton, pour soumissionner pour Wood) ; le3 3 juillet elle était liée sur la seconde. Le 5 juil-
ees travaux? 4. S'est-on plaint au département des chemins let le gouverneur général Blair, agissant pour M. Emerson,
de fer du délai fixé par les annonces, et a-t-on demandé plus une demande ex parte devant le juge Fraser pour fixer un
de temps pour présenter des soumissions ? jour pour l'audition de la cause. Le juge accorda la demande

Sir HECTOR LANGEVIN: Je puis dire d'abord que qu'il fit rapportable le 15 juillet. Lors du rapport de
trois soumissions ont été reçues; 2. Le contrat a été accordé cet ordre, l'avocat de M. Wood s'y opposa et le juge Fraser
à M!. Isbester et Reid pour 814,500 ; 3. L'annonce était prit ces objections en délibéré. Mais quant à la date à être
datée du 7 janvier 1888, et le temps pour recevoir les sou- fixée pour le procès, d'après ce que je vois dans les afida-
missions y était indiqué comme étant le 21 janvier 1888; vits produits dans la cause de M. Hawke, le savant juge dé-

rdemande ce délai fut prolong janvie : clara que si les objections étaient renvoyées, il fixerait le
4.ul jusqu'an 27 janvier; procès au 20 septembre. C'est ce qu'il fit le 20 août, mais

* Oen renvoyant les objections il fixa le procès au 6 décembre.
EMPLOYÉS SESSIONNELS. D'après que M. Emerson fut informé de ce fait, son avocat

se rendit à Frédéricton et protesta contre la date du 6 dé.
M. McMULLEN : Quel a été le nombre d'employés ses- cembre, pour la raison que cela annulait la pétition, puis

sionnels en 1871, 78, 79 et 82, respectivement, et le montant que ce délai laissait écouter plus de six mois depuis la pro-
total paye chacune de ces années? Quel est le nombre duction de la pétition, et l'avocat ajoute qu'il y aurait de
d'employés sessionnels cette année, et quel est le chiffre des graves doutes sur la validité de la pétition si la cause était
gages par jour ou par session ? fixée plus tard que le 20 septembre. Le savant juge, com-

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement n'a rien à me le prouvent les affidavits, après avoir consulté la loi,
faire avec les employés sessionnels, et partant je ne suis pas admit la validité des prétentions du petitionnaire, et promit

en état de répondre à l'honorable député. de fixer la cause au 20 septembre. En cette occasion il
laissa entendre à l'avocat, après avoir consulté la statut,

FACTEUR A BARRIE, ONTARIO. qu'il croyait son objection bien fondée, et que s'il avait fixé
le 6 décembre, cela aurait équivalu au renvoi de la pétition,

M. MoMULLEN: Les lettres sont-elles distribuées à do- car la cause devait être fixée dans un délai de six mois. Un
micile par des facteurs, à Barrib, Ontario ? Dans ce cas, ordre formel et conforme aux dires du juge fut rédigé par
quelles sont les recettes brutes du bureau de poste, et le l'avocat de M. Emerson, et présenté au juge pour être signé
nombre d'habitants dans la ville ? deux jours après. Lorsque l'ordre lui fut présenté, il chan-

M. MoLELAN : Il y a un facteur distribuant les colis gea de nouveau d'opinion et dit qu'après avoir entendu ce
postaux à Barrie depuis un an ou deux. Les recettes ont que l'avocat du défendeur avait à dire, il était revenu sur sa
été de 89,178.58. Je n'ai pas le dernier recensement de décision et avait résulu de fixer la cause au6 décembre. L'avo-
Barrie, et je ne puis répondre à la dernière partie de l'inter- cat ne voulait pas accepter l'ordre pour cette date. M. Emer-
pellation. son envoya un autre monsieur de Moncton à Frédérieton

pour tàcher de s'entendre avec le juge. Ce dernier se ren-
QUESTION DE PRIVILÈGE-LE CAS DE JOHN dit à Frédéricton, et après avoir soulevé les mêmes objec.

T. HAWXE. tions dans une longue plaidoirie, le juge Fraser renvoya les
objections et fixa la cause pour le 8 novembre. Comme

M. DAVIES: Avant qu'on appelle l'ordre du jour, question de fait, le 8 novembre était quelque peu après les
je désire attirer l'attention de la Ch ambre sur une question six mois de la production de la pétition.
assez importante, et dont j'ai donné avis il y a un jour ou Ainsi, le savant juge, la première fois, a fait connaître son
deux, et avant de terminer mes remarques, je présenterai intention de fixer la cause au 20 septembre; après avoir
une motion, pour être dans l'ordre. Je veux parler de l'em- entendu l'avocat de la défense, il changea d'idée et la fixa
prisouement de John T. Hawke, rédacteur du Tramcript,. au 6 décembre; après qu'on lui eut fait remarquer-que cette
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date équivalait au renvoi de la pétition, il admit que l'ob- Le juge Fraser parut d'abord croire qu'il y avait du danger, et con-
jection était bien fonde, pique cette date du 6 décembrecause pour l 20 septembre. Plus tard, à la demande etjecton tai bie fodée puèqueeete dte d 6 écebresur les instances de l'avocat de M. Wood, il recul& la date du procès
renvoyait la cause après le délsi de six mois, et il manifesta jusqu'au 8 novembre, et laissa entendre de nouveau que cette date ne
de nouveau son intention de la fixer au 20 septembre. Api ès nuirait pas à la cause du pétitionnaire. Maintenant, samedi dernier, il
avoir entendu l'avocat de la défense, pour la troisième fois, dcide, de ocert avec ses collègues de la cour d'apiel, que les pétitionsdoivent être renvoyées, pare que la cause a été zée pour une dateil changea d'idée et déclara no pas vouloir fixer la cause trop éloignée. Que veulent dire cette conduite et cette décision extra-
pour une date en dedans du délai de six mois, et de fait, il ordiQ&ires du juge Fraser? Il doit certainement des explications au
la fixa pour le 8 novembre. Le 22 octobre, immédiatement p son propre intérêt et dans celui de la magistrature, dont il
après l'expiration des six mois, l'avocat du député élu (M.
Wood) fit une demande pour faire renvoyer la pétition, pare le me numéro du journal contenait l'entrefilet sui-
que le jour fixé par le juge était après le délai de six mois, vant:
et il demanda aussi de faire annuler l'ordre du juge Fraser, Un Pocu-Bàm juocuiRs.-Dans l'opéra comique de Gilbert et Bath.
fixant la date du procès. Cette demande fut plaidée van, le Mikado, il y a un peroonna e nommé Pooh-Bah qui remplit pln-
devant la cour suprme du Nouveau-Brunswick le i d'exécuteur des hautes ouvres, ildevat lacoursupême u NoveauBruswic le n e nverse les décisions qn'il arendues comme lord chancelier. Dies miliers
bre. Jugement fut rendu en faveur de l'honorable député de personnes sur les deux continent% ont assisté à cette comédie et en
siégeant; il renvoyait la pétition, et le juge Fraser concou- ont r comme d'une charge satirique inoffensive; mais aujourd'hui le
rut dans ce jugement. Sans doute que l'honorable député même spectacle est offert à la population du Nouveau-Brunswick, dansla réalité.
élu, ou son avocat, avait raison de chercher à faire fixer la M. le juge Fraser, dansla cour d'élection sur tapétition auf&Uls-
cause pour une date postérieure au délai de six mois. l tion de lélection de Westmreland a insisté pour fire fixer le procès
avait, je crois, parfaitement le droit de se servir de tous les au 8novembre l'avocat du pétitionnaire libérai lui ft plusieurs foisaeremarquer qu'en vertu de l'article 32 du stattt cette date éloignée pou*
arguments imaginables pour faire fixer la cause à une d vait mettre le sort de la pétition n danger, et il ne ranes de cet avis.
où la pétition n'aurait plus aucune valeur, où les procédures iais lorsque Y'ordre fiant le precâs au 20 septembre lui fut présenté
seraient ultra vires, et où la cour pourrait faire rayer la our ôtre signé, il refusa et fixa la date mentionnéen premier lieu eucausedu rôe, dpit des protestations de l'avocat du pétitionnaire, prétendant qu'encausevertu de article 32, le délai pour commencer le procès n'expirait pas

De plus, il n'y a pas de doute qu'un juge a parfaitement avant le mois de décembre, vu que le temps occupe pa la session précé-
droit de changer d'opinion après avoir entendu l'avocat de dente ne comptait pas danele délai des six mois
la partie adverse, mais dans cette cause-ci, il paraît y avoir et à la c sion de No. Poo-Bun sa te locacli
ou tel (ement de vacillations dans l'esprit du savant juge, que claire, su sa qualité d'exécuteur des bauteg-Suvres, renversa s pro-
le fait est pour le moins extraordinaire. miTe décision et renvoya la pétition, exactement pour les raisons

Aprè un plidorie éfiitie, prè avor e so aten-qu'avant il trouvait mauvaises. Voilà comment M. le juge Pooh-BahAprès une plaidoirie définitive, après avoir eu son atten- rsretn a o tIjsle
tion attirée sur le lait qu'en fixant la cause après les six
mois il faisait renvoyer la pétition, il admit virtuellement la Ceci est le deuxième article. Dans le même numéro du
validité de l'objection et décida de fixer la cause pour une Tranurip était publiée une longue lettre du candidat
date en deçà des six mois. Il changea ensuite sa décision défait, M. Emerson, récapitulant tous li faits de la
première, ne trouva plus l'objection bien fondée, et décida de cause et contenant des remarques sévères à l'adresse des
fixer la cause api ès les six mois, disant qu'il avait en raison juges. Dans le mandat qui fut lancé contre M Hawke,
la première fois et tort la deuxième. Finalement, siégeant l'assignant A comparaître devant le tribunal pour mépris
comme juge de la cour suprême, il admit qu'il avait commis de cour, était indu cet article de M. Emerson, mais d'après
une fatale erreur en fixant la date du procès après les six ce que je puis voir par l'énoncé du jugement, je ne crois pu
mois, et il concourut dans la décision du tribunal renvoyant qu'il ait été condamné pour avoir publié cette lettre de M.
la pétition, Enerson. S'il en était ainsi, je regarderais ce jugement

Voilà un état de choses bien extraordinaire, et c'est pour comme une indignité, carM. E merson est avocat plaidant
avoir rapporté ces faits comme je viens de le faire que le devant les tribanaux, et s'il a publié un libelle ou des écrits
rédacteur du Transcript de Moncton est aujourtd'hui en alErmant pour le tribunal, c'est lui que le tribunal devrait
prison, punir et non l'éditeur.

En justice pour cette Chambre et les juges de la cour 4eneveux as embarrasser lecas dequestions incidentes,
suprême du Nouveau-Brunswick, je crois devoir lire les e'
passages des articles dont on s'est plaint, et pour lesquels pour avoir publié l'écrit de X Emerson que pour ceux que
M. Rawke a été emprisonné. C'est le 5 novembre que la je viens de lire et que je vais continuer à lire. Le lende.
pétition a été renvoyée, parce que le juge Fraser avait fixé main, le 8 novembre, l'article suivant paru dans le Trans
le procès après les six mois. Le soir du mêmejour, la dépêche IriPt
suivante parut dans le Tran8cript, et c'est un des écrits pour L'ORATEUR: Je ferai remarquer à l'honorable député
lesquels M. Hawke a été emprisonné: que cest une règle invariable ici, comme dans la Chambre

Outrage scandaleux. La cour supreme du Nouveau-Brunswick a rtu- des Communes n Angleterre, que les députés n doivent
voy6 les deux pétitions en invalidation de l'élection de Westmoreland. jamais attribuer des motifs condamnables A la conduite des
Les dépoches de Frédéricton que la cour suprame du Nouveau-Brunswick, juges du pays; j'attire donc lattention de l'honorable
formée en grande partie de candidats conservateurs défaits, a renvoyé
les deux pétitions en invalidation de l'élection de Westmoreland, pour député sur cette règle, et lui demande de s'abstenir de tout
cause de l'expiration du délai. L'heure avancée à laquelle nous rece- commentaire qui l'enfreindrait. J'ignore encore à quoi il
vons cette nouvelle, 5 brs. pm., ne nous permet aucun commentaire sur veut en venir, mais je lui demande de ne pas attribuer des
ce scandale judiciaire ; mais lundi, on trouvera dans ces colonnes le
récit du scandale judiciaire le plus disgracieux qui aitjamais empesté les motifs réprouvables à un juge du pays, dans l'accomplisse.
narines d'un peuple libre. Quels sont ceux qui ont commis cet outrage? ent des fonctions de sa charge.
Pour la réponse, voyez le Trcsuncript de lundi. M. MACKENZIE: Je rappellerai à l'Orateur que cela

Lundi le 1, ce journal publia un article de fond intitulé s'est fait ici avant aujourd'hui.
" Déni de justice ", dans lequel les faits sont rapportés, et M. LORATEUR: Mais je l'ai empêché. J'ai décidé que
contenant le passage suivant dont on s'est plaint :- c'était hors d'ordre.

Le juge Fraser est celui qui siégeait dans cette cause, et, comme on le
verra par la lecture des affidavits reproduits dans une autre colonne, et M. MACKENZIE: Etait-ce une décision formelle?
par l'adresse de M. Emerson a ses électeurs, que nous reproduisons aussi M. 'ORÎTEUE: Oui, formelle.
dans ce numéro, il insista sur le fait que la remise de la cause au 8
novembre ne préjudicierait en rien à la pétition. L'avocat du pétition- M. BOWELL: C'était sur une motion de 'honOrable
naire attira son attention sur l'interprétation possible qui pourrait être
donnée à l'article 82, et demanda, dans l'intérêt de M. Emerson, et pour habt Otnan ertaine acustionspéonte u ue;
écarter tout danger, que la cause fut fixée à un mois plus t6t.
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l'honorable député d'Ottawa prononça un discours sur cette
pétition.

M. MACKENZIE : Ce cas-ci sera en vertu d'une motion
de mon honorable ami.

M. DAVIES: Le fait qu'il y avait une pétition ne peut
pas affecter ma manière de procédcr.

M. BOWELL: Je ne dis pas cela. Je parle delaquestion
qui est venue devant la Chambre dans une occasion précé-
dente; d'après ce que je comprends, l'honorable député se
propose de terminer son discours par une motion d'ajourne.
ment, qui n'aura certainement pas pour but de demander
de soumettre la conduite du juge à un comité de la Chambre.

M.MACKEINZIE: Dans le cas du juge Préfontaine il n'y
avait pas de pétition en interdiction ; la requête demandait
que la partie condamnée fût libérée du jugement.

Mi THOMPSON : S'il y a un règlement défendant d'atta.
quer la caractère d'un juge dans cette Chambre, elle ne
peut certainement pas être éludée par une motion d'ajour-
ne:nent. D'après ce que je connais de l'affaire, je ne crois
pas que ce soit là l'intention de l'honorable député (M. Da-
vies, I.P.-E.)

M DAVIES: On se méprend sur l'objet que j'ai en vue.
Je n'implique pas de motifs condamnables au juge et je
n'attaque pas sa conduite. J'attire simplement l'attention de
la Chambre sur les faits de la cause. J'ignore si cette affaire
concerne en rien le juge Fraser, car il n'a rien en à faire
avec le jugement sur lequel je désire attirer votre attention.
J'ai cru que je devais cela à la Chambre avant de l'entre.
tenir do l'emprisonnement d'un éditeur de journal pour
prétendu mépris d'une cour du Nouveau-Brunswick, et je ne
veux mettre ni acrimonie ni esprit de parti dans l'affaire.
Je regretterais infiniment si la partisanerie politique
s'introduisait dans cette question, que je considère de la plus
haute importance.

Je regretterais de voir les préjugés s'en mêler, car je con-
sidère qu'un principe très serieux est en jeu, celui de savoir
si cette Chambre doit prendre ou non connaissance de l'en.
prisonnement de cet homme, Je crois qu'en justice pour le
tribunal, je dois lire les articles dont on s'est plaint, et je
crains que si je ne les lisais pas, quelque député pourrait me,
dire: Vous n'agissez pas loyalement; vous n'avez pas porté
à la connaissance de la Chambre les articles dont la cour
suprême s'est plainte. Je désire agir franchement et loyale-
ment, et autant que possible, traiter la question au point de
vue légal.

M. TROMPSON: Je crois que la difficultéeest survenue
au moment où l'honorable député faisait des commentaires
sur la cour suprème à propos de la lettre de M. E-nerson .
Je crois que nous -pouvons éviter tout malentendu en admet.
tant que le jugementn'est pas basé sur l'écrit de M.Emerson.

M. l'ORATEUR: Je n'ai pas décidé que l'honorable
député était hors d'ordre, mais j'ai attiré son attention sur'
les faits que j'ai expliqués. Je'puis*ëiter à l'honorable député
quelques décisions de l'Orateur Brand. Les suivantes sont
rapportées dans " Les décisions de l'Orateur Braud; page

AUUSATIONS CONTRE LES JUGES.
Il n'est pas convenable ý de porter des accusations contre les juges,

car il y a un moyen d'indiqué pour attaquer leur conduite. La Reine et.
Castro.-Les dépenses de la ,oursuite.-Remarques.

f. Whalley ayant dit :Les pétitions qui ont été présentées 'à la ham-.
bre font voir que les pétitionnaires croient qu'il y a: ou -corruption et
injustice flagrante de la part des juges qui ont entendu la cause; et il
etait prêt, au meilleur de son jugement, à prouver quîe ces plaintes
etaient fondées.

Objection est faite.
L/Orateur dit que la question idevant la Ohambre est une demande de

se frmer en comité des subeides- une question sur laquelle, on accorde
beaucoup de latitude; mais Phonorable député abuse grandément des
privilèges qui sont accordés aux députés, et de la patience de la Chain.
bre. bien qu'il ne fut pas, .Astrietement parler, hors d'ordre, il était
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malséant d'accuser les juges de conduite condamnable, comme il l'a
fait, S'il désire attaquer leur conduite, le moyen à prendre était de
proposer une adresse à la Couronne pour demander interdiction.

Voici une autre décision :
Un député peut commenter la conduite des juges, mais il n'est pas

dans l'ordre en se servant d'un langage irrespectueux envers eux.
C'est la raison pour laquelle j'ai interrompu l'honorable

député, pour l'empêcher si possible, d'enfreindre la règle en
se servant d'un langage irrespectueux envers les juges. Sans
doute qu'il a parfaitement le droit d'exposer sa cause, mais
en restant dans certaines limites.

M. DAVIES : Malgré tout mon respect pour vous, M.
l'Orateur, et malgré mon désir d'être toujours respectueux
pour vos décisions, je dois dire qu'il n'est pas juste de me
suppoeer l'intention de vouloir me servir d'un langage
irrespectueux envers les juges. J'ai déclaré en commençant
et je déclare encore que je ne viens pas ici porter des accu.
sations contre les juges, etje n'ai pas l'intention de le faire.
Mon but n'est pas d'attirer le mépris sur les juges ou les
tribunaux, mais de revendiquer le grand principe qui a été
violé. Il y a quelques jours on a saisi la Chambre des Com-
munes en Angleterre de l'action de la cour d'appel d'Irlande,
qui avait aggravé les sentences prononcées contre les pri-
sonniers en vertu de l'Acte des Terres-la plus grande au-
torité constitutionnelle vivante, M. Gladstone, a non seule-
ment prétendu qu'il était à propos de discuter la conduite
des juges qui emprisonnent les gens en vertu de l'Acte des
Terres, mais il a ajouté que la Chambredes Communes était
l'endroit par excellence pour discuter tous les faits se rap.
portant à l'emprisonnement de ces personnes.

Y a-t-il, M. l'Orateur, une divinité qui plane sur la con-
duite et les actes de ces juges, et qui empêche qui que ce
soit de les critiquer dans ce tribunal souverain du pays ?
Je répudie toute telle doctrine. Si je craignais de les mettre
en interdiction et si j'essayais, par -des moyens détournés, à
jeter du discrédit sur le tribunal ou les juges, je compren.
drais qu'une réprimande me fût adressée.

M. l'ORATEUR : Je n'ai adressé aucune réprimande.
M. DAVIES (.P.-E.) : Je sais que vous ne l'avez pas fait,

M. l'Orateur, mais vous m'avez réprimandé indirectement
en supposant que j'étais sur le point de violer les règlements
de la Chambre.

M. CHAPLE AU : L'honorable député a dit que le juge-
ment était outrageant.

M. DAVIES (1.P.-E.) : Je demande pardon à l'honorable
ministre ; je n'airien dit de tel. J'ai dit et je répète que je
ne croyais pas que le jugement avait été rendu pour cause
de la publication par le Transcript de la lettre de M.
Emerson, et que M. Emerson étant avocat, etjusticiable du
tribunal, c'aurait été une infamie de punir l'éditeur pour,
la publication d'une lettre écrite par l'avocat; mais je vois
que lacour n'a pas fait cela.

IL CHAPLEAU: J'avais cru comprendre que le mot
outrageant s'appliquait au jugement. Puisque l'honorable
député rectifie la fausse impression sous laquelle j'étais, il
n'est que juste que nous nous'entendidns.

M. DAVIES (LP.-E.) : Comme je le disais, le 8 novembre
prut un autre article sous le titre de "Pétitions renvoyées."

e crois que le seul passage dont la cour du Nouveau.
Brunswick se servit pour condamner M. Hawke est,
celui-ci:

Ce serait intéressant si quelqu'un expliquait pourquoi les juges de la
cour suprdme de cette province ne peuvent pas, dans un délai raison-
nable, se former une opinion sur le sens de quelques lignes d'anglais
dans un statut en force depuis dix ans? Quelqu'un expliauera-t-il aussi
pourquoi les juges de cette province, dont la majorité sont des candidats
politiques défaits, et dont, un on deux au muins-celaest dans les limnites
des choses possibles--ont eu, dans leurs élections, des agents qui ont
dépensé de l'argent libéralement, ont maintenant une telle répugnance
pour les pétitions d'élecion ? il parait' presqu'impossible, dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, de mener une pétitionen 'invalidatidn
d'élection jusqu'aux plaidoiries; nous ne disons pas que cela'est, d -au,
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,ait que les juges de cette province sont hostiles à l'Acte des élections ment le droit de déterminer ce qui est ou n'est pas libel.
contestées, et au principe sur lequel repose cette loi, mais nous disons et leu, et cela sans l'intervention d'unjury. Danscet cause
maintenons qu'il n'est pas hors de propos de signaler cette circonstance
et de la faire contraster avec cette autre que les pétitions en invalidation nous voyons lo jtugo Palmer déclarer par son jugement que
d'élection sont invariablement rejetées dans cette province, sous un le fait d'appeler le juge Fraser, M. le jug0 Pooh-Bah, impli.
prétexte ou un autre, avant d'atteindre la plaidoirie. que nécessairement une accusation de n. JO neSi l'acte des élections contestées ne doit pas s'appliquer à la province ,de corruptio
du Nouveau-Brunswick-et les juges de cette province ont déjà déclaré crois pes qu'on pourrait réunir un jury dans le Nouveau-
dans leur sagesse que cet acte était inconstitutionnel-le gouvernement Brunswick ou ailleurs au Canada qui arriverait à la même
fédéral devrait prendre des dispositions spéciales pour le règlement des conclusion. Pour ma part je ne voudrais pas attachcr cette
élections contestées au Nouveau-Brunswick. . .

Il serait absurde de prétendre un seul instant que tous les avccats qui signification a une telle expression, qui est d un usage
ont à rédicer des pétitions dans cette province commettent des erreurs général et s'applique à tous ceuc qui occupentdeux emplois
suffisantes pour les rendre nulles. Nous savons parfaitement, au moment ou plus, quelqu'élevés qu'ils soient. C'est une expression
où nous écrivons', que la presse tory va trouver hon de dire que c'est un d'nua
mépris de cour de commenter la décision de ces jges, mais nous préten- dun usage général; nous la voyons tous les jours appliquée
dons qu'aucune divinité ne protège ces hommes, et que leurs décisions à ceux qui remplissent plus d'une fonction, et la presso ne
relèvent tout autant de la critique et de la discussion, que les actes de se gêne pas de l'employer pour ridiculiser, sans impliquer
toute autre classe de fonctionnaires publics. L'intérêt public l'exige, et aucun motif de corrution. J'ai entendu le ministre desun journaliste ne serait pas fidèle aux devoirs de sa position s'il hésitait u
un instant à condamner l'attitude générale prise, à une ou deux bono. finances lui-même traité do Pooh-Bah parce qu'il occupait
rables exceptions près, par les juges de cette province au sujet des pCti- le poste de haut commissaire en Angleterre et agissait en
tions en invalidation d'élection. même temps camme ministre des finances ici, et pel sonne

Il parut un autre article, un soul, dans le Tianîscript du 12, n'a jamais supposé qu'en l'appelant ainsi on voulait laisser
et voici le passage sur lequel le juge King a baé son juge- entendre qu'il agissait par corruption. Le plus acharné de
ment condamnant Hawke pour mépris de cour ses adversaires politiques n'a jamais cru, en voyant les

Qu'est-cequi a induit M. le juge Fraser à changer d'opinion., Pourquoi, journaux lui appliquer cette épithète, que cela voulait dire
après avoir choisi le 20 septembre, et permis que cette date fût publiée qu'il acceptait de l'argent dins un emploi pour faire quelque
dans tout le pays, comme devant être celle du procès, a-t-il changé chose dans un autre. Cela est ridicule et absurde. Cette
d'avis et choisi un jour du mois de décembre? Quelles sont les raisons et . .
les arguments qu'on a fait valoir auprès de lui, en de'hors du tribunal, expression est passée dans le langage, et sa signification
pour produire ce changement d'opinion et l'empêcher de signer l'ordre populaire c'est que celui auquel elle est appliquée occupe
fixant la cause au 20 septembre ? Qui a représenté au juge Fraser que plusieurs
cette date lui conviendrait? A moins que M. Powell ne soit calomnié emplois divers et peut, dans un procès, renverser
c'est lui qui agissait comme avocat de M. Wood, le candidat éli, et on une décision qu'il a rendu dans un autre. M. le juge Fraser
prétend aux environs de Sackville qu'il se vante d'avoir induit le juge à dé:ida que le procès aurait lieu à telle date, et que la durée de
changer la date du 20 septembre,'pour servir ses desseins. M. Powell la session ne devait pas être comptée dans le délai de six mois,
trouve honorable, après avoir induit le juee à changer la date pour
atteindre son but, de profiter d'une subtilité légale pour empêcher le mais que le procès qui était fixé pour-le 8 novembre aurait lieu
procès, pour cause de l'expiration du délai. C'est un tour peu honora- ce jour-là. Plus tard, en sa capacité de juge de la cour
ble et de nature à discréditer même un avocat tory. Le désir d'amener suprême du Nouveau-Brunswick, il renversa la décision
le juge Fraser à changer la date du procès a dû originer chez ceux qui u'il avait rendue comme j do la cour d'élection, et le
étaient intéressés dans la cause du candidat conservateur ; et q' ug
alors, lorsque l'avocat de M. Emerson découvrit que le juge était décidé iédacteur de ce journal l'a appelé M. le juge Pooh-Bh.
à changer la date, il lui fit remarquer que ce changement, par une inter- La question était de savoir, si en lui appliquant ce nom,
prétation possible du statut, exposait la pétition à être renvoyée. Le lejuge décida que non. Dès qne le juge eût changé la date, une rumeur, journaliste entendait lui imputer dos actes de simonie, et
probablement mise en circulation par M. Powell se répandit dans Sack- la majorité du tribunal a décidé dans l'affirmatif, le juge
ville que ce changement de date aurait pour résultat de faire renvoyer King, dissident. Ce dernier déclara qu'il n'y avait aucune
la pétition. Alors, à la surprise et à l'tonnement de tout le monde, M. intention d'imputer au juge dos motifs intéressés, mais il
le juge Fraser revint sur sa propre interprétation de la loi, accomplit
une nouvelle volte-fcce judiciaire, et servit de pitre dans la pantomine base son jugement sur cet article que js viens de lire et
comique de M. Pow..nl. dans lequel il est dit que M. Powell avait induit le juge à

C'est à cette farce judiciaire que sont réduites les décisions des tribu- changer d'idée. C'est s'ar ce point que le juge King ennaux de la province du Nouveau-Brunswick. vint à la conclusion que le journaliste, dans cet éctit, fais;:Ait
Je crois que se sont là tous les articles dont la cour supé- entendre que le juge Fraser avait été induit à changer

rieure s'est plaint. Par la lecture des journaux qui rappor- d'idée en se laissant corrompre. Je crois que c'est l'inter-
tent le jugement, je crois comprendre que le juge en chef piétation la plus forcée qu'on ait jamais fait d'une phrase
Allan et M. le juge Palmer ont basé leur jugement condam- de journal. J'ai lu et relu ce paragraphe; je l'ai soumis à
nant M. Hawke sur le fait que l'article intitulé Pooh-Bah quelques amis qui ne connaissent pas les parties et qui
était un mépris de cour-qu'il équivalait à impliquer des l'ont lu sans passion, et aucun n'a donné à l'article cette in-
motifs corrompus au juge Fraser, et que le terme Pooh Bah terprétation.
impliquait nécessairement qu'en changeant d'opinion Maintenant la question qui est devant nous est celle ci:
comme juge, il l'a fait pour des motifs de corruption. Le cette Chambre va-t-elle décider de recommander à la cou.
savant juge déclara que c'était là l'interprétation qu'il ronne d'exercer sa prérogative et faire relgeher M. Hawke.
donnait à l'article, et il rendit jagement en conséquence. Je ne viens pas ici argumenter,-la chose n'est pas néces-

L'ancienne doctrine légale concernant le libelle était que saire dans ce cas, et j'espère que toute argumentation dans
les juges décidaient sur ce qui était ou n'était pas libelleux, ce sens sera évitée autant que possible-je ne viens paf,
et le jury n'avait à se prononcer que sur le fait do la publi- disy, argumenter p.ur prétendre que la presse doit avoir
tion. Mais nous savons la lutte qui s'est faite sous la direc. une licence illimitée, pour discuter les questions se rappor-
tion du célèbre juriste Erskine pour abolir cette doctrine, tant à des procès d'élection. Je ne prétends pas qu'un jur-
qui est depuis longtemps reléguée dans l'oubli, et avec nalitte devrait avoir le droit de publier des libelles contre
notre nouvelle jurisprudence qui date déjà depuis plusieurs les juges ou qui que ce soit. Je ne prétends pas qu'une
années, ce n'est pas le juge mais le jury qui détermine si telle licence serait dans l'intérêt de la presse ou de la
une accusation est libelleuse ou non. L'ancienne doctrine société. Je ne prétends pas que M. Hawke était justifiable
qui faisait déterminer par le juge ce qui était libelleux et d'employer le langage dont il s'est servi, et je n'ai pas l'in-
qui ne laissait au jury que la question de la publication, a tention de le justider.
fait son temps, et aujourd'hui c'est au jury qu'il appartient Une partie d ce langage est trop forte, plus forte que
de décider s'il y a libelle ou non. beaucoup d'entre nous le croient nécessaire ou dé-irable. Un

Nous voyons cependant, par les procédures que nous homme a le droit de publier ce qu'il veut, mais il le fait à
discutons en ce moment, que bien que nous avions remédi& ses risques et périls. S'il enfreint la lo, bi se sert d'un
aux maux existant sous l'ancienne loi, les juges, en voulant langage qui est de nature à attirer du mépris sur un juge,
exercer leur privilège de punir pour mépris de cour, récla- un dignitaire ou un simple citoyen, il s'expose à être traduit
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devant le tribunal compétent, d'être poursuivi régulièrement
pour avoir abusé de sa liberté et d'en être puni.

Ce n'est pas la question qui est devant la Chambre. Nous
n'avons pas à décider si M. £lawke s'est servi d'un langage
convenable ou inconvenant; nous n'avons pas à décider si
ce langage était libelleux ou non. Je prétends qu'il n'y a
qu'un seul tribunal dans ce pays qui soit compétent pour
décider cette question, et ce tribunal, c'est douz3 hommes
assermentés et formant un jury. C'est le seul tribuunal qui
puisse prononcer sur une cause de cette nature. Quelques-
uns de ceux qui ont lu les écrits de M. Hawke diront peut-
être qu'il est allé trop loin et que son langage est injustifia.
ble. Cela se peut, mais ce n'est pas la question. Le point que
je veux soumettre à la Chambre, est celui-ci: Les juges de
ce pays ont-ils le droit, après qu'une cause a été jugée, si un
journaliste publie des commentaires sur ce jugement, d'ame-
ner arbitrairement et sommairement ce journaliste devant
eux, et sans l'intervention d'un jury, de le punir et le faire
emprisonner ? Dans mon humble opinion, la constitution
britannique ne leur donne pas ce pouvoir. Dans tous les cas,
si ce pouvoir existe il est tombé en désuétude; on ne devrait
pas l'exercer, et d'après ce que je puis voir, il no l'a pas été,
à l'exception de cette fois, dans le Nouveau-Brunswick. Nous
ne devons pas oublier que depuis cinquante ou soixante ans
la loi sur le libelle a subi de grandes modifications dans ce
pays. Je ne pourrais probablement pas résumer la question
aîussi bien que le juge Cookburn dans la cause célèbre de
Watson et Walters. Voici ce qu'il dit :

Notre loi sur le libelle n'a fait que se développer graduellement, sans
prendre une forme satisfaisante et définie. L'entière liberté pour les
ecrivains publics de critiquer la conduite et les motifs des hommes publics
n'est reconnue que depuis trêî peu de temps. Des commentaires sur le
gouvernement, sur les ministres, les fonctionnaires de l'Etat, sur les
membres des deux Chambres du Parlement, sur les juges et autres func-
t ionnaires publics, se font aujourd'hui tous les joure, mais il y a un demi-
siècle ils auraient été le prétexte à des poursuites ex of/icio et auraient
valul'emprisonnement et Pamende à l'auteur et à l'éditeur.

Or, le langage que j'ai cité, et pour lequel M. Hawke a
été emprisonné, il s'en était servi comme journaliste en
commettant une décision légale qui avait été rendue et qui
réglait un procès d'élection. Les procédures étaient termi
nées, le jugement était rendu, la pétition en invalidation était
renvoyée, et il ne pouvait, par conséquent, causer aucune
intervention dans l'administration de la justice. La propo-
sitin que je soumets, c'est que lorsqu'un procès est terminé
À que le jugement final est rendu, aucun commentaire,
quelque sévère qu'il soit, aucun langage, quelque violent
qu'il soit, dont se sort un journaliste, ne peuvent être punis
par un juge, si ce n'est pas les voies ordinaires.

Tout homme a le droit d'être jugé par douze de ses pairs;
prétendre qu'il peut y avoir des procès à buis clos dans ce
pays pour envoyer un homme en prison arbitrairement et
sommairement parce qu'il s'est servi d'un langage que les
juges trouvent libelleux, ce serait remonter le cours du
temps, ce serait retourner à des siècles en arrière et nous
ramener à l'état dans lequel nous étions, mais dont nous
sommes heureusement sortis grdce aux luttes d'hommes
comme Erskine et autres. On nous demandera peut-être s'il
existe un remède pour un juge qui a été accusé d'avoir rendu
un mauvais jugement et qui a été livré au ridicule ou au
mépris. Je dis oui, il y a un recours. Il peut poursuivre pour
libelle, et il n'y a pas de doute qu'il obtiendra pleine justice
non seulement de la part de ses collègues sur le banc, mais
aussi des jurés. Cependant, chaque tribunal possède le
droit de se protéger contre les calomnies libelleuses en
punissant sommairement le coupable, mais il devrait être
limité aux commentaires publiés pendant le litige, lorsqu'un
journal, au cours d'un procès publie des écrits qui sont de
lature à nuire à l'administration de la justice ou l'entraver.
Do temps immémoriaux il est admis que dans ces circons-
lances, dans l'intérêt de la justice, les juges doivent avoir
le droit de punir ceux qui entravent ainsi l'administration
de la justice.

Si un homme entre dans une cour de justice et insulte le
tribunal, tout le monde admet que ce dernier doit avoir le
droit de le punir sommairement. La même chose a lieu si
quelqu'un intervient auprès d'un jury ; là encore le
tribunal doit avoir le droit d'infliger une punition som-
maire. Si quelqu'un publie un écrit qui est de nature à
entraver l'administration de la justice en faisant pencher le
verdict du jury dans un sens ou dans l'autre, ou en préjugeant
l'opinion du juge, il doit être puni. Il est nécessaire que la
justice no soit pas entravée par ces ingérences coupables;
mais la thèse que je soutiens et qui est appuyée par les
meilleures autorités légales, c'est que lorsque le procès
est terminé, lorsque les jurés sont congédiés, lorsque les
juges sont descendus du banc, le juge, alors, aux yeux de la
loi, se trouve dans la position de tout autre homme; il n'est
pas dans une position plus élevée que le ministre de la justice,
qu'un archevêque, qu'un pasteur du culte, un membre du
parlement, ou tout autre citoyen. Je n'ai pas le droit de
l'insulter ou de le calomnier, pas plus que j'ai ce droit envers
un autre citoyen, et si je le fais je puis être puni, mais par
les voies légales, devant un tribunal, Nous ne devons pas
admettre qu'un juge, après avoir rendu son jugement, peut
traduire devant lui celui qui aurait fait des commentaires
sur ce jugement, décider lui-même si l'article est libelleux,
et le faire un prisonnier pour mépris de cour.

J'espère que personne dans cette Chambre ne prétendra
que j'attaque les pouvoirs nécessaires que possèdent toutes
les cours de justice, et qu'elles doivent posséder pour
empêcher que l'administration de la justice ne soit enrayée.
Je crois qu'on exerce rarement ces pouvoirs, mais ils sont
essentiellement nécessairos pour maintenir l'ordre et le
décorum dans les cours et empêcher la justice d'être bafouée.

Je prétends tout simplement que, lorsqu'une fois la
jugemont rendu, ce pouvoir n'existe plus, et que si quel-
qu'un se rend ensuite coupable de libelle envers les juges,
ces derniers sont dans la même position que les autres
citoyens. J'aimerais à citer une ou deux autorités sur cette
question, mais je serai court. Les honorables députés se
rappellent la célèbre cause de La Reine vs. Wilkinson à
Ontario, dans laquelle une demande fut faite pour faire
condamner feu l'honorable George Brown pour un prétendu
libelle contre le tribunal. Le libelle fut publié après qu'une
plainte au criminel eut été déposée, mais avant qu'elle fut
accordée, et les deux savants juges n'ont pu s'accorder sur
leur pouvoir de punir sommairement pour mépris do cour.
Le juge en chef Harrison prétendait que oui, et le juge
Morrison disait que non. Le prétendu libelle était contre
un des juges, le juge Wilson, qui ne prit aucune part au
jugement sur cette demande. On se rappellera qu'on
demandait de punir M. George Brown pour mépris de cour,
pour avoir publié un écrit libelleux, pendant certaines
procédures alors pendantes devant la cour. L'accusation
criminelle n'était pas produite, et lejuge Morrison fit remar-
quer:

Dans la cause de Birch vs. Walsh, on fit une demande pour une règle en
mépris de cour. Le juge, en prononçant le jugement, fit une revue de
tous les cas de mépris de cour avant cette date (1846). il cita une cause
jugée par lord Rardwicke qui condamna l'éditeur d'un journal, et après
avoir fait observer que l'habitude de punir pour mépris interprétatif
donnait lieu à beaucoup de réflexions, il cita les paroles suivantes de M.
Hardgrave. di la doctrine du, mépris de cour est aussi étendue; si
aucun des grands tribunaux de Westminster Hall peuvent interpréter
ce qu'ils voudront comme un mépris de cour, et sous ce prétexte, sans
procès par juré, peuvent condamner toute personne accuEée avec le pou-
voir illimité de la punir par l'amende et l'emprisonnement; si tout cela
doit être sans appel et sans recours, qu'avons-nous autre chose que la
sagesse et la modération des juges et le danger qu'il y a d'abuser d'un
pouvoir aussi extraordinaire, pour empêcher aucun tribunal, sons le
couvert du mépris de cour, de renouveler les monstrueuses tyrannies
qui ont d'abord attiré la disgrace sur la Chambre étoilée et l'ont ensuite
fait supprimer.

Le savant juge cita cet extrait en l'approuvant, pour faire
voir que dans son opinion les juges ne pouvaient pas punir
pour mépris de cour interprétatif. Les critiques d'un journal
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sur un juge après jaement rendu, s'appellent un mépris de
cour interprétatif. e savant juge Morrison continue:

J'arrive maintenant au point le plus important soulevé par cette de-
mande. L'applicant ayant failli dans sa demande d'une règle pour
mépris de cour interprétatif, le concernant lui-même, a-t-il maintenant
le droit, de sa propre initiative, de demander à la cour de punir son
adversaire pour un mépris de cour direct, dirigé contre le tribunal lui-
même par la publication de l'article en question-un mépris de. cour
ctLnmis cinq mois avant la demande-un article que le tribunal n'a
pas jugé digne de son attention, et pour lequel il n'a pas jugé à propos
d'inquiéter l'éditeur. Je n'ai pu trouver aucun précèdent, aucune auto-
rité se rapprochant même de cette procédure, bien que ce pouvoir arbi-
traire des tribunaux ait existé pendant des siècles et qu'il soit, comme
dit Tindal, J C., inhérent aux tribunaux. Et M. Robinson, après les
recherches les plus minutieuses, sans aucun doute, a dù admettre l'ab-
sence de toute autorité.

Lorsque nous considérons la nature de cette procédure, nous aurions
lieu d'être surpris de trouver une autorité. Je ne suis certainement pas
disposé aujourd'hui à créer un précédent dans une telle cause. D'un
autre cté, je suis d'opinion que dans l'intérkt de l'administration de la
justice, cette demande devrait être nettement rejetée. L'accorder,
ce serait ouvrir la porte il une classe de demandes inconnues juîqu'à
présent-demandes pleines de résultats déplorables et auxquelles on
aurait recours, non pour maintenir la dignité du tribunal, mais pour
servir des fins privées et politiques, ou autres fins complètement étran-
gères " la dignité du tribunal. C'est la première fois qu'on invoque la
dignité du tribunal dans une affaire de cette nature. Mon devoir comme
juge est d'appliquer la loi comme je la trouve, mais s'il m'est permis
d'exprimer une opinion personnelle sur l'opportunité d'exercer le pou-
vor que posséie le tribunal do punir sommairement les mépris de cour

qui ne sont pas commis en sa présence et qui ne sont pas de nature à
entraver le cours de la justice, mais qui tendent plutôt, par la publica-
tion d'écrits libelleux à critiquer les actions et les motifs du tribunal, à
supposer des intentions injustes ou intéressées aux juges, je dirais que
dans ces cas, l'exercice de ce pouvoir arbitraire serait un remède dou-
teux, soit pour maintenir la dignité du tribunal ou venger l'honneur de
ses membres. Comme c'est un pouvoir arbitraire et que son existence
ne peut être mise en doute, on le veria toujours avec mécontentement
et méfiance ai, de loin ou de près, l'exercice de ce droit se trouve mal-
heureusement mêlé aux luttes des partis politiques.

Ce langage a une force toute particuliôre lorsque nous
l'appliquons à la cause que je demande à la Chambre du
prendre en considération. Les passions et les animosités
politiques dans le comté de Westmoreland étaient surexci-
tées, vu la lutte électorale qui y avait lieu. Un parti pré.
tendait à tort ou à raison que le vainqueur avait remporté
l'élection grâce à la corruption la plus alfrénée, Il préten-
dait que la pétition produite en cour contenait 500 accusa-
tions distinctes de corruption. On prétend facilement que
lorsqu'un juge donne autant de dacisions différentes que le
juge Fraser, qui un jour fixait le procès en dedans des six
mois et un autre jour le fixait au delà, et qui finalement le
fixa pour un jour qui a permis au tribunal de renvoyer la
pétition, on comprend facilement, dis-je, que les intéressés
ne devaient pas être très calmes. ls étaient portés à se
servir, comme je ne doute pas qu'ils l'ont fait, d'un langage
exttêmement sévère, mais dans mon opinion, il est très
regrettable que le tribunal ait pris sur lui de dire que sa
-ignité exigeait que celui qui s'était servi de ce langage dût
être puni sommairement, et que cet ancien pouvoir qu'il
prétend posséder ait été invoqué pour punir l'auteur de
l'écrit. Le savant juge continue en disant :

Il vaut beaucoup mieux que les juges endurent des critiques injustes
et même des accusations calomnieuses que de s'interposer, de leur propre
mouvement, pour faire punir l'offense commise envers eux, lorsqu'eile
n'a pas ou lieu en leur présence immédiate. • • • •

Dans toutes les causes que j'ai pu consulter, j'ai constaté beaucoup
de répugnance de la part des tribunaux pour prendre aucune initiative
dans ce sens ; j'ai remarqué aussi que le pouvoir qu'on invoque aujour-
d'hui n'est exercé que lorsqu'il est absolument neessaire pour empêciier
la justice d'être entravée ou pour protéger les parties en causo.

Voilà le principe posé par le juge Morrison, et je crois
que c'est le seul bon, soutenable et admissible, en vertu du-
quel un tribunal puisse agir. Et je n'hésite pas à dire que
s'il est démontré que les tribunaux possèdent ce pouvoir
absolu, qu'ils sont des Chambres étoilées qu'ils peuvent en-
voyer un homme en prisoù quand il leur plaira, sans pro-
cès et sans appel, la législature ne sera pas longue à inter-
venir pour leur enlever ce pouvoir.

Je ne pense pas qu'ils aient ce pouvoir, mais le malheur
dans ce cas est que lorsque les juges prétendent exercer un

M. D)AIvas(L-)

pouvoir de cette espèce, il n'y a pas d'appel de leur juge-
ment, ce pouvoir est arbitraire, et le juge n'est responsable
à personne. 1l rend un jugement, et l'on prétend qu'il n'y
a pas d'appel de ce jugement; et c'est pour cela que j'ai cru
nécessaire de soulever cette question dans le parlement, afin
que ce même parlement puisse esprimer son opinion sur le
sujet, et si cette expression est fortement exprimée, le n ai
pas de doute qu'elle produira de bons fruits.

Je trouve maintenant qu'en 1883 le lord chancelier
soumit au parlement anglais un bil concernant le mépris
de cour; ce bill atteignit sa deuxième lecture, et plusieurs
des lords en loi, plusieurs hommes très éminents, exprimè-
rent leur opinion sur la question. J'appellerai l'attention de
la Chambre pour quelques minutes sur le langage dont s'est
servi lord Fitzgerald, un juge d'une grande expérience et
d'une grande science - et comme c'est un juriste-très distin-
gué, l'on me permettra pout-être de citer un peu longue-
ment ses paroles. Je parle ici du mépris de cour, et fai.
sant une distinction entre les mépris de cour qui frustrent ou
gênent l'administration de la justice, et ceux à qui l'on ne
peut donner que le nom de mépris de cour, il dit:

Mais il y avait en outre une autre classe de mépris de cour, lesquels,
pour les distinguer, les personnes qui les commettaient étaient passibles
d'une pénalité, soit sommairement soit par voie d'acte d'accusation,
comme pour les délits. Par exemple, il y avait la mauvaise conduite
d'une personne en pleine cour. Un homme pouvait se rendre coupable
de mauvaise conduite en pleine cour en blessant la dignité de la cour,
et celle-ci pouvait connaître immédiatement de cette offense commise
en sa présence, et infliger au cou able un chatiment sommaire. 0Y était
là cependant un pouvoir qu'il tait rarement nécessaire d'exercer. Il
avait en l'honneur de siéger sur le banc pendant vingt-deux ans, pendant
des périodes de grande excitation publique, et il n'avait jamais en
l'occasion d'exercer cette autorité sommaire, mais il avait toujours senti
que c'était la connaissance de lexistence de ce pouvoir qui l'avait mis
en état de maintenir l'ordre et de faire respecter la dignité de la cour.
Si l'on confère une juridiction à un juge, on le revêt implicitement de
l'autorité nécessaire pour lui permettre d'exercer cette jurdiction, pour
mnaintenir l'ordre et faire respecter sa dignité dans son administration.
Il était donc loin de s'objecter à la juridiction sommaire telle qu'elle
existait actuellement, en ce qui concernait le mépris de cour commis en
présence du tribunal, avec une amende limitée à £500, et un terme

'emprisonnement de trois mois. Mais derrière cette classe de mépris
de cour il y en avait une autre encore p lus importante, qui ne sont
connus tout simplement que sous le nom de "mépris de cour." is se
commettent, non pas en présence de la cour, mais en dehors de la
cour, et non n présence du juge;et quant à ceux-là, le temps et le lieu
n'avaient pas d'application. lis provenaient quelquefois de discours,
mais principalement d'articles publiés dans les journaux relativement
à certain procès devant avoir lieu ou qui s'instruisait alors.

Vous voyez que Sa Seigneurie limite sa définition de ce
dernier mépris du cour, aux commentaires se rapportant à
un procès sur le point d'avoir lieu, ou s'instruisant actuelle-
ment.

Le mépris de la cour dépendait entièrement de la portée que la per-
sonne avait l'intention de donner à ses paroles, à ses écrits ou à sa pu-
blication, de la manière dont ses paroles ou écrits gênaient Iladminis-
tration de la lustice, et nous connaissons ces mépris de cour cepuis
très longtemps dans notre loi. Il était inutile de rechercher la date de
leur mise en pratique,, cette pratiqueremontait d'ailleurs aussi loin

mq'Edouard Il et depuis cette époque jsqu'aujourd'anl, bien que e
Ipouvoir ait Oté'rarement exercé dans les temps modernes. Il existe un
cas d'un révérend monsieur John Barer, qui ayant convoqué une as-
scmblée deoses paroissiens dans le cimetière, fit un discours sur les affai-
res locales, dans lequel il parle irrespectueusement du banc dn roi, et
pour cette offense il fut cit6 devant le tribunal et condamné sommaire-
ment à un terme d'eniprisonnerent. Il en existe un autre ou, dans une
requête à la corporation de Londres, le requérant avait diffaméles éche-
vins, et s'était servi d'expressions irrespectueuses à l'égard du banc du
roi. l fut mis en accusation pour la première offense et il subit son
procès devant un jury; mais pour la dernère il fut sommairement con-
damné à la prison. Nul doute que ces précédents ne seraient pas suivis
aujourd'hui. Dans les temps modernes, ce pouvoir de condamner à la
prison ne s'est limnité seulement qu'aux articles de journaux intervenant
dans l'adinistration dola justice. Il n'était pas porté à adhérer à la
doctrine du mépris de cour nors la présence du tribunal. Il lut ssmblait
que si la question devait être débattue, elle devait.l'être sur une base

pamaenattdans oal un articlequet l'on ptend atre un sem-

blable mépris de cour, et s'il était de nature à gener l'administrati
de la justice, le coupable était cité sommairement, et lon procédaità une
enquête, le juge étant tout à la foi ruge en loi, du fait de l'ientnion,
comme de la sentence, et sa décision n était pas sujette à revision. Cela
était loin d'être satisfaisant, et il ne pouvait y:avoir de doute que la
doctrine avait une tendance à violer indûment la liberté de la presleet
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BOUS ce jour-là la question était importante pour tout le monde. Nul
doute qu'il était difficile de décider la question, mais il préférait voir
abandonner tout à fait la doctrine en question que de la laisser exister
dans sa forme actuelle. Il n'existait de semblable loi dans aucun des
Etats américains. Le code de iew-York disait :

Toute cour d'archives peut punir sommairement toute personne se
rendant coupable de conduite désordonnée. méprisante ou insolente
en la présence immédiate de la cour, tendant à interrompre ses procédés
et à violer le respect dû à son autorité.

Mais elle ne pouvait punir pour une publication hors de courear le mode
de procéder était alors par voie d'acte d'accusationl ; et il ne pensait pas
qu'une pratique comme la nôtre de punition sommaire pour mépris de
cour hors de la présence du tribunal n'existât dans aucun autre pays.
Son effet est d'imposer silence à la presse lorsque l'intérêt public exige
la plus grande publicité et la plus sévère critique de ce qui s'y passe.
Cette doctrine et cette pratique lui répugnaient tellement.qu'il aurait pré-
féré se laisser guider par la maxine : Nilfalsi audeat, nit veri nil a'deat
d4cere. Il n'avait pas besoin de dire que.des offenses comme les mépris
de cour de la seconde classe étaient dans tous les cas contraires au
génie du droit anglais, et que dans de teli ca il devenait nécessaire
d'interposer un jury pour la protection du sujet. Les objections au sys-
tème actuel étaient qu'il était incertain, indéfini, et dépeadait d'une dis-
crétion capricieuse. Il y aura de grandes difficultés à définir les mé.
pris de cour de ce genre, mais il recommanderait qu'il fût entouré de
quelques protections et que dans tous les cas l'un eut le droit d'en ap-
peler à la cour d'appel.

Il en résulterait que lesjuges seraient plus ?rudents, tout en les laissant
libres dans leur action - et par-dessus tout, l'on obtiendrait avecle temps
une jurisprudence gui réglerait et contrblerait la discrbtion des juges dans
l'exercice de leur juridiction sommaire.

L'on verra d'après les remarques de Sa Seigneurie que
tandis qu'il s'opposait énergiquement à une punition som-
maire pour mépris de cour en dehors de la présence du tri.
bunal, il avait bien le soin de limiter ce mépris de cour à
la publication d'articles se rapportant soit à une cause pen-
dante ou à une cause sur le point d'être soumise au tribunal,
et il a déclaré ouvertement qu'aucun ar'icle publié après le
procès ne pouvait être conee être un mépris de cour.

Si la décision de lord Fit zgerald est correcte, le jugement
rendu par la cour supérieure du Nouveau-Brunswick est
ippuyé sur une base fane-se, et les juges se sont piévalus
d'une loi qui n'existe pas dans le pays. Mais je constate que
pas plus tard qu'il y a deux mois, le même point a été
moulevé et une décision rendue par les tribunaux anglais. La
cause dont je parle est rapportée dans le Tumes du vingt-sept
mars dernier. C'était sur une requête relative à un mépris
de cour dont s'était rendu coupable le Era, journal de Lon-
dres, qui avait tourné en ridicule un jury à propos d'un
verdict dans une cause pour libelle. Les avocats de la
défense avaient demandé un nouveau procès, et l'on s'était
objecté à cette demande en alléguant que la cause était
pendante, et qu'en conséquence la publication de l'article
que l'on prétendait jeter du ridicule sur le jury, constituait
un mépris de cour. L'article en question dieait que sans la
stupidité du jury, ce dernier n'aurait pas rendu un verdict
en faveur des demandeurs, et le jugement rendu par M. le
juge Field et M. le juge Stephens est une instruction
pour nous, parce qu'il nous montre que, dans leur opinion,
tout langage écrit ou parlé, de la part du jury ou du juge,
après que la procédure est terminée, ne peut être considéré
comme un mépris de cour. C'est là la dernière décision
qui été rendue, et comme elle semble se rapporter passable-
ment au cas qui est soumis à cette Chambre, je demanderai
aux honorables dépu'és la permission d'en faire la lecture.
Voici comment s'est exprimé M. le juge Field :

L'article se plaint que le jury n'a pas rapporté un verdict équitable,
et l'auteur de cet article s'est servi d'expressions qu'il aurait bien mieux
fait de ne pas se servir, et qui étaient loin d'être de bon goût. Il n'était
ni sage ni juste d'exposer un jury au ridicule après que ce dernier eut
rendu son verdict. Le journaliste en question aurait dia considérer que
les jurés avaient essayé de faire leurs devoirs, et s'il ne s'agissait que
d'une simple question de censure, il aurait dd se borner à répéter les ob-
servations de M. Murphy. Mais l'on a demandé à la cour de punir M.
Ledger pour cet article, et le tribunal doit avoir de forte raison pour
avoir pris cette décision. Les procédés que l'on a institué pour mépris de
cour reposaient sur une base assez sérieuse; il s'agissait d'un mépris de
cour commis en face du tribunal, ou d'une intervention dans le cours de
la justice. Supposons, par exemple, que cet article eût été publié le matin
du procès et que les jurés en eussent pu prendre connaissance, ça aurait
été une intervention dans le tours de la lustice, et l'offense aurait mérité
un châtiment sommaire. Mais c'est là une juridiction qui doit être exer-
cée avec soin et prudenoe, et pour des motifs qui n'txistent pas dans la

cause actuelle. Le journaliste en question avait indubitablement le
droit de commenter la conduite des juges ou des jurés, et M. Murphy,
avec sa loyauté ordinaire, a admis que si l'article avait été publié avant
l'avis de la requête pour un nouveau procès, on aurait pu s en plaindre.
Mais il est certain que la responsabilité de l'écrivain ne pouvait dépendre
d'un avis de reqidr pour un nouveau procès. Supposons que le nouveau
proeès ait été refu,é par la cour et qu'il y ait eu appel. Le droit d'un
journaliste aurait-il dd 6tre suspendu pendant deux ou trois ans ? L'af-
faire aurait perdue tout son intérêt pendant ce ttmps-là ; et dans ce cas
le droit qu'ont les journaux de critiquer ne serait d'aucune valeur, Quel
principe devons-nous donc adopter ? Ça doit être celui-ci: c'est que l'ar-
ticle d'un journal soit de nature à influencer le tribunal et d'empêcher
ce dernier d'eu arriver à une décision juste et équitable,

Le savant juge définit la loi de la manière la plus claire
possible, et il dénontre qu'un journal ne peut être accueé
de mépris de cour après un procès. Un autre juge éminent
M. le juge Stephens, s'est exprimé comme suit sur le même
sujet:

Il pense que le pouvoir conféré à la cour d'emprisonner des personnes
pour mépris de cour pour des articles publiés dans les journaux, articles
tendant à nuire à la bonno administration de la justice, est un pouvoir
de la plus haute importance et qui est essentiel à la bonne administra-
tion de cette même justice. Mais c'est un pouvoir dont les tribunaux
ne doivent faire usage aussi rarement que possible, et qui doit être limité
entièrement aux intérêts de la justice. Nul doute que le principe qui
limite l'exercice de ce pouvoir soit ti ès vague, cela est d'ailleurs inévi-
table. Tout ce que l'on peut dire c'est que la cour doit être convaincue
que la publication d'un article a nui à l'administration de la justice ou
qu'il est probable qu'il lui nuira. Supposé par exemple un cas qui affecte
un parti politique ou un corps religieux ; supposé qu'un journal publie
un article demandant au jury de ne pas rendre un verdict en faveur ou
contre tel parti ou tel corps religieux. Ce serait sans doute un mépris
de cour qui mériterait un sévère châtiment. Mais lorsqu'un procès est
terminé, il y a d'autres considérations à appliquer. Le tribunal a alors
fait son devoir, le jury a rendu son vesdict, et ils ne peuvent plus se
plaindre des critiques et des communications que la presse et le public
passent sur leur compte.

Le savant juge résume la question en peu de mots. Après
que les jurés ont accompli letrs devo&ra, et quti'un verdict a
é:Ô rendu, ils sont sujcts à la critique comme tous les autres
ofliciers publics, et r-i cette critiquo est injusto et déloyale,
si elle dépasse les limitcs prescrites par la loi, le coupable
peut ètro puni en la manière prebcrite par cette même loi,
par voie de plainte au criminel ou de poursuite pour libelle,
et je soutiens qu'il ne peut pas l'être autrement. Le savant
juge continue en ces termes:

Tel est le cas qui se présente aujourd'hui, et bien que l'on ait pré-
tendu que le défendeur avait donné avis d'une requête pour un nouveau
procès, si cette requête avait été accordée il aurait pu s'écouler un temps
considérable avant l'issue de ce second procès, et alors personne n'aurait
pu probablement être influencée par cet article ; les jures ne s'en seraient
plus rappelés, et n'auraient pu être influencés par lui.

C'est ainsi que dans la cause que' je cite, bien que l'on ait
exprimé l'intention do demander un nouveau procès, il n'a
pas été jugé que ce fût là une raison buffisante pour l'exer-
cice de ce pouvoir sommaire et arbitraire, vu que la justice
avait déjà été administrée, et que par conséqueit la cour ne
pouvait pas prendre connaissance de l'article du journal on
question comme étant un mépris de cour, et lu xinbunal
laissa à ceux qu'il pensait avoir été lésés le soin d'instituer
des procédures en la forme ordinaire. Nous trouvons une
remarque faite par l'éminent maître des archives Jessel, qui,
en instruisant la cause Plating Company vs. Farquharson,
dans la 17me division de chancellerie, 55, donna l'opiniou
suivants sur ce sujet :

A moins que la cour ne soit convaincue que la publication constitue
un mépris du cour qui intervienne avec l'administration de la justice, le
tribunal ne peut rien faire.

Ces autorités sont plus que suffisantes pour me permettre
de dire qu'après la reddition du jugement par la cour
suprême du Nouveau-Brunswick, renvoyant la contestation
d'électi3n, lesjuges qui rendirent cette décision pouvaient être
critiqués par la presse comme tout autre officier public. Si
les commentaires dépassaient les bornes d'une critique
légitime, le journaliste pouvait être puni, mais il ne pouvait
être puni que d'une seule manière, et pas autrement ; c'est-
à-dire que le plaignant devait invoquer l'autorité des tribu.
naux en la manière ordinaire et faire décider la question du
libel par un jury et faire punir le défendeur s'il avait violé
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la loi. Je ne prétends pas qu'un journaliste qui diffame un Chambre étoilée, et il ne nous est plus permis d'appliquer la
autre homme soit exempt do châtiment. Je no réolame pas doctrine pernicieuse que plus le libelle est vrai plus la faute
pour la presse la licence, je ne prétends pas qu'elle ait le droit est grande. Une magistrature indépendante est l'un des
de nuire à l'administration de la justice non plus que d'en. plus grands boulevards de nos libertés civiles, mais la liberté
traver dans leurs devoirs ceux qui sont chargés de cette de la discussion publique est un autre grand boulevard de nos
administration. Il ne me vient pas même à l'idée de mettre libertés civiles. Ces deux choses peuvent exister en même
en doute le pouvoir arbitraire des juges de notre pays, pou- temps. Permettre à la magistrature, sous le prétexte de
voir qu'il6 ont de punir sommairement les journalistes qui, maintenir son indépendance de bâillonner la presse, de
durant l'instruction d'une cause, publie des articles destinés citer devant les tribunaux les journalistes, sans leur per-
à frustrer les fins de la justice ou à faire traîner un procès mettre de subir un procès devant un jury, est un coup
en longueur. Il est nécessaire que les juges soient revêtus fatal porté à ce double boulevard. D'un côté l'on détruit
de semblables pouvoirs, et le respect de ces pouvoirs est la magistrature, et de l'autre l'on tourne l'indépendance de
essentiel à la bonne administration de la loi. Le parlement la presse en tyrannie. L'on ne saurait trouver un seul
peut bien limiter et définir le pouvoir des juges à ce sujet, précédent dans les temps modernes qui puisse justifier le
comme on l'a fait d'ailloursaux Etats-Unis et en Angleterre; jugement rendu dernièrement par le tribunal du Nouveau-
il peut devenir nécessaire de réglementer ce pouvoir en Brunswick ; vous chercheriez en vain dans les tribunaux
permettant un appel à une cour supérieure dans les causes d'Angleterre, des Etats-Unis ou du Canada un précédent sur
dont il s'agit, et je pense qu'il est probable que le parlement lequel vous pourriez appuyer vos prétentions.
édictera avant longtemps une loi dans ce cens. Je prétends L'emprisonnement de M. Hawke pour des commentaires
néanmoins que l'on ne doit pas permettre aux tribunaux faits par lui sur la conduite du juge qui a jugé la pétition
d'exercer ce pouvoir qui leur est toutefois inhérent, nécessaire d'élection contre M. Wood, après la décision finale de ce
et admis de tous de punir arbitrairement et sommairement les procès, est injuste et injustifiable, et un abus aussi arbitraire
joui nalistes qui se permettent de discuter la conduite du juge et aussi trannique des pouvoirs de la cour justifie dans mon
ou du jury. Une fois qu'ils ont rempli leur devoir leur conduite opinion et demande l'intervention de ce parlement, comme
peut être critiquée comme celle de tout autre citoyen. Si un étant la plus haute cour d'enquête du pays. On ne devrait
journaliste se rend coupable de libelle vis-à-vis d'un juge,qu'il permettre à personne de publier des articles attaquant les
soit puni; mais on ne doit le punir qu'après son procès subi tribunaux du pays. Il vaut mieux, néanmoins, permettre
devant ses pairs et suivant la procédure de la loi. telles publications que de tolérer leur punition arbitraire et

La doctrine qui veut qu'il doit traîné devant un juge dont illégale. Loin de moi l'idée de justifier tout le langage dont
il aura critiqué la conduite, et être puni sommairement, s'est servi M. Hawke; une bonne partie en était très sévère.
être condamné à une forte amende et à des mois d'empri. Quelques parties pourraient êtredifficilesàjustifier.Mais pour
sonnement, sans jouir des bénéfices que la loi accorde au quiconque connaît les faits, il est impossible de nier que les
dernier des citoyens, est un reste du barbarisme ; cette circonstances demandaient une critique sévère, ou que la
doctrine est en opposition directe à Fesprit de notre consti- conduite du juge fut répréhensible. Si M. llawke avait
tution, et elle ne peut que porter un coup fatal à cette commis une offense, s'il avait diffamé ou scaudalisé un
liberté de discussion publique pour laquelle nos ancêtres ont membre de la cour, il aurait pu être poursuivi en la manière
combattu avec tant d'énergie, et auxquels nous devons ces ordinaire, devant les tribunaux ordinaires, et, après avoir
libertés que nous estimons si hautement. Les juges, après été trouvé coupable, il aurait été puni comme tout autre
tout, nesont que des hommes mortels comme nous. Ils sont délinquant. Mais ce que je réclame, et tout ce que je
sujets aux défaillances, aux passions et aux préjugés des réolame c'est, non pas l'immunité contre le châtiment, mais
hommes ordinaires; il arrive souvent qu'ils se trompent ; il un procès loyal, honnête, impartial. Je nie qu'il ait ou on
arrive souvent qu'ils commettent de grandes injustices, et ils qu'il ait pu s'attendre à cela de la manière dont il a été
doivent être sujets à cette critique ouverte et sans peur qui jugé. Un jury et un jury seulement pouvait décider si ces
est notre plus grand bculevard contre Icurs injustices Si nn critiques constituaient un libelle. Ses juges étaient ses accu-a-
juge ou un jury se conduit mal, le public doit le savoir. Il teurs; il éta;t nroenqé d'avoir commis un libelle contre ces
ne faut pas qu'un juge, sans appel, et sans le procès par mêmes juges là, et d'avoir scandalisé leur cour.
jury, décide arbitrairement et tommairement, si la criti- Le procès, par conséquent, blessait ce premier principo
que d'un journal est juste, et qu'il lui inflige un châtiment du droit anglais qui veut que " personne ne soit juge dansq
sans autre forme de procès. Il est nécessaire dans l'intéi êt sa cause." On Le saurait dire que le cas tombait dans lo
public, il est désirable dans l'intérêt même de la magistra. domaine des rares exceptions qui permettent la violation de
ture, il est essentiel dans l'intérêt de la I.berté de la presse, ce principe. On a refusé au prisonnier le droit de soumettre
que toute décision sur l'exactitude ou la justice de la cri- sa cause à un jury de ses concitoyens. Il a été jugé et puni
tique de journaux soit déterminée par les tribunaux ordi. arbitrairement, sommairement, et j'ose le dire, injustement.
naires et en la forme ordinaii e. il est à l'heure qu'il est, dans mon humble opinion, empri-

Si un personnage quelconque, occupant une position pu- sonné injustement. La sentence a été sévère, inutilement
blie distinguée, est injustement diffamé et attaqué, il faut sévère, et si la position que j'ai prise est correcte, elle cons-
dans l'intérêt de la liberté de la presse, que la question soit titue une violation de l'un de nos droits les plus chers. 11
décidée par les tribunaux ordinaires et en la procédure ordi. n'a pas d'autre appel que celui qu'a tout prétendu criminel,
naire. Si un homme occupantune position publique distin- c'est-à-dire un appel à la couronne pour obtenir justice.
guée est injustement diffamé et attaqué, il a la loi à sa dis. Dans mon opinion, la prérogative de la couronne devrait
position, et il n'a qu'à citer son accusateur devant elle. Si être exercée en sa faveur, l'amende devrait lui être remise,
un gouverneur général, un premier ministre, un arché- les portes de la prison devraient lui être ouvertes, et c'est
vêque, un évêque, ou un membre du clergé est attaqué dans l'espoir d'obtenir ce résultat que je me suis permis do
dans la presso, il ne faut pas faire jeter en prison le jour- soulever la question dans cette Chambre. Je propose l'ajour-
naliste coupable, arbitrairement et sans procès. Un scm. nement.
blable pouvoir, si quelqu'un voulait se l'arroger, ne rencon-
trerait qu'un sourire de dérision. Un juge ne peut pas M. THOMPSON: M. l'Orateur, j'ai écouté avec une
occuper deux positions différentes; il est juge et citoyen grande attention les remarques faites par l'honorable député
tout en même temps, et si ce n'est dans le cas où l'on inter- de Queen's, Ile du Prince-Edouard, à la Chambre, et je re-
vient dans l'administration de la justice, il doit rester sur le connais dans toute son étendue l'importance de la question,
même niveau que tout citoyen ordinaire ; il nous est im- en me plaçant au point de vue auquel il l'a traitée. Je puis
possible de faire revivre ou de tolérer de nos jours la comprendre les sympathies pour le journaliste qui a été

M. DAVIES (LP.-E.)
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emprisonné, et envisageant la question à un point de vue aura juridiction suprême dans ces matières et dans les
professionnel, Il était raisonnable de s'attendre à lui limites de cette province, que son jugement doit être som-
voir exposer le cas avec soin et minutie, et donner à la mairement renversé par Elle, et que la punition qu'elle a
Chambre le bécéfice que ses connais-ances et son expérience cru de son devoir d'imposer, sans la moindre observation à
lui permettaient de soumettre. Il m'est pourtant impossible présent-r à Son Excellence d'après tout ce que l'honorable
de comprendre la logique do l'honorable député on occupant député a dit cet aprè'-midi, indiquant la moindre circons-
sérieusement le temps de la Chambre pendant près de deux tance atténuante de nature à excuser l'offense commise, ou
heures dans le but de justifier l'intervention du parlement, le moiudre signe de repentir du la part du coupable.
et en terminant ce discours, alors qu'il s'agissait, il faut se Maintenant, afin que la Chambre puisse être au fait des
le rappeler, du cas d'un homme qui est maintenant empri- circonstances de cette cause, je me sens forcé, non seule.
sonné injustement, comme il le dit, en terminant, dis je, ce ment en justice pour la personne accusée, mais à cause, sur-
long discours, qu'il a fait pour demander la prompte et tout, do la haute position de ceux dont la conduite et le
immédiate intervention du parlement, en proposant l'ajour- jugement ont été dénoncés cet après-midi par l'honorable
nement de la Chambre. député de Quoen, de retarder la Chambre pendant quelques

En tant que l'honorable député se proposait de soumettre minutes pour réciter les circonstances qui ont donné lieu
Fes arguments on faveur de l'intervention exécutive dans le à ce jugement et celles qui l'ont immédiatement accompa-
cas <lo M. Hawko, je soumets à son propre jugement que gué. Je me sens l'autant plus tenu à cette obligation, que
son argument n'était pas bien fondé, ni bien dirigé, et en je ne comprends pas les faits do la cause tels que les a ex-
voici les raisons: L'honorable député a basé sa prétention posés l'honorable député de Queen. LorFque l'honorable
entièrement sur le motif que la cour suprême du Nouveau monsieur a été assez bon, il y a quelques jours, de m'in-
Brunswick était contre la loi et qu'elle opprimait le sujet former qu'il avait l'intention de soulever cette question en
britannique qui est actuellement incarcérý. J'omets pour le Chambre, je lui demandai de me donner assez de temps
mornent la circonstance que si M. Ilawke est faussement pour me permettre de communiquer avec les personnes qui
emprisonné, comme l'argumentation de l'honorable député y sont concernées au Nouveau Brunswick; mais je puis dire
pourrait nous le faire supposer, il a à sa disposition un ample à la Chambre que dans les quelques remarques que je vais
remède. Il a en premier lieu son bref d'habeas corpus des faire, je lui exposerai les faits en m'en rapportant unique-
juges de la province du Nouveau-Brunswick. L'honorable dé. ment aux renseignements qui m'ont été fournis par M.
pté se rappellera que ses accusateurs étaient en même temps Emerson, l'adversaire du membre siégeant, ne me basant
ses juges, nonobstant quoi, par l'ordre du parlement, ils sont aucunement sur aucun fait qui aurait pu m'être fourni soit
obligés d'accorder le bref sous peine d'une énorme pénalité par la partie adverse dans la cause, soit par les juges do la
pour leur refus. Mais s'il n'obtient pas son bref pour des cour suprême du Nouveau-Brunswick, avec le;quels je n'ai
r:isons qui dépendent d'eux, il a le droit de s'adresser à cinq eu aucune communication quelconque à ce suj-et.
n:itres jages de cotte ville, laquelle est très éloignée de la Un affid avit fut d'abord produit par M. Emmes>n,le péti-
province du Nouveau-Brunswick, et dont ebacun d'cux tionnaire, et un autre par M. Gregory, son avocat; et en
exerce une juridiction concurrente avec les juges de la pro. exposant les circonstances qui ont accompagné la disposition
vince du Nouveau-Brunswick. Mais laissant pour le moment de cette cour, je n'expose que celles qui sont détaillées dans
cette question de côté, comme je l'ai dit tout à l'heure, ques. ces affidavits; et sije mets en doute l'existence d'autres faits,
tion de savoir si M. Hawke n'avait pas un remède suffisant je n'en agis ainsi que parce qu'il n'en est aucunement ques.
contre l'injustice légale qui lui a été faite, sans être obligé de tion dans ces affidavits. Nous savons qu'il était d'une impor-
vuiAr s'atresser à l'exécutif, je rappellerai à l'honorable tance vitale pour le pétitionnaire de faire la meilleure cause
dé';puté que, en tant que son argumentation est basée sur la possible, ainsi que de préeenter tous les faits qu'il pouvait
jéôontion que le jugement de la conr suprême du Nouveau- pour étayer sa pétition lorsque les affidavits furent produits.
1runswick est erroné, l'exécutif de ce pays ne peut être Comme l'a dit l'honorable député, il y eut une élection dans
re±.'nrdé comme une cour d'appel de ce même tribunal. l comté de Westmorelaud, dans laquelle.le membre siégeant,
Notre constitution divise le gouvernement du pays en trois M. Wood, et M. Emmerson, étaient candidats. Une pétition
branches, le législatif, l'exécutif et le judiciaire, et chacune fut produite contre l'élection de M. Wood, et une contre-
de ces branches est entièrement libre du contrô!e des antres. pétition contre M. Emmerson. La contestation ayant été
Je ne puis aviser Son Excellence de renverser la décison liée sur sa pétition, demande fut faite à M. le juge
de la cour suprême du Nouveau-Brunswick pour le motif Fraser de fixer un jour pour l'audition de la cause, et le 15
qu'elle est contraire à la loi, que la cour suprême peut décider juillet M. Fraser siéga en première instance pour entendre
que nous n'avons pas le droit de passer tel ou tel sta ut. une requête demandant qu'un jour fût fixé pour le procès, il

M. DAVIES ([. P.-E Comment l'honorable monsieur siega encore p lus tard le 9 août pour entendre la fin des
s'st-il conduit d e plaidoiries. Lorsqu'il siéga pour fixer la date du procès,

daliste à Calgary par le juge Travis ? l'avocat du membre siégeant se présenta devant lui, et fit
valoir certaines objections contre la régularité des pétitions

M. THOMPSON: /honorable monsieur parle, non pas ainsi que de l'avis pour fixer la date et contre le droit
d'un cas de conviction par un magistrat stipendiaire, comme qu'avait le juge de fixer cette même date à cette phase de
celui qu'il vient de mentionner, mais d'une décision de cinq la procédure. M. le juge Fraser entendit ces objections et il
ou six juges constituant la cour suprême de la province du réserva son jugement. Mais il est vrai, comme l'a dit l'hono-
Nouveau-Brunswick, de laquelle il ne peut y avoir aucun rable député, du moins ji suppose que c'est vrai, parce que
appel quelconque; et je n'hésite pas à dire, en tant que je lachoseest déclarée dans l'affidavit de M. Emmerson, que lors
puis me lier par une opinion exprimée par moi sur les de l'argumentation contre la fixation de la date du procès,
motifs pour lesquels je pourrais recommander l'intervention il fut convenu de part et d'autre, et le juge donna son assen.
exécutive, que je rejette toute demande basée purement sur timent, que si un jour devait être fixé, ce serait le 20
des raisons légales, lorsque la personne condamnée peut septembre.
s'adresser au plus haut tribunal de cette province pour faire Le 13 août, quatre jours après que l'argumentation sur
décider toute question légale qu'il désire soulever, ou que, en ces objections fut terminéa, M. le juge Fraser rendit jugement
ayant eu l'occasion, et en ayant profité, un jugement a été contre ces objections, et il ne lui restait plus qu'à fixer ce
prononcé contre lui. Je pense que ce serait une très grande jour du procès, lequel, si les choses se trouvaient telles quelles
imprudence de ma part d'aller demain dire à Son Excel- l'étaient le jour de la pétition, aurait dû être le 2) septem-
lence que, malgré que la législature de la province du Non- bre. L'avocat du membre siégeant prétendit que ces objec.
veau-Brunswick ait décidé dans sa sagesse que cette cour tions étaient si bien justifiées par les autorités qu'il avait citées
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au juge, qu'il devait avoir en justice le droit d'en appeler, et
que si le juge fixait le procès au 20 septembre il serait privé
de son droit d'appel, vu que l'audition de la pétition aurait
été faite avant celle de l'appel. Le juge comprenant la vali-
dité de ces raisons, déclara qu'il était disposé à fixer un jour
dans le mois de décembre au lieu du 20 septembre, afin de
donner le délai nécessaire pour en appeler, et l'on ne peut
en cela mettre sa b-nne foi en doute. Il proposa de fixer le
procès au 6 décombro.

Maintenant, lais'(z-moi appeler l'attention de la Chambre
sur la disposition do laquelle dépendait réellement le sort de
cette pétition. L) 6 décembre aurait dépassé de plus de 6
mois la date à laquelle la pétition avait été presentéea, et le
statut décrète à ce sujet :

Que le procès de toutes pétitions d'élection devra àtre commencé
dans les 6 mois de la date à laquelle telle pétition a été présentée, et
l'on devra procéder lour par pur jusqu'à la fin du prorès ; mais si, eu
aucun temps, il appert à la cour ou au juge, que la présence du répon-
dant au procés est nécessaire, tel procès ne sera pas commencé durant
une session du parlement.

Et le statut ajoute ces mots
Et dans la computation de tout procès, le délai alloué pour toute

phase ou procédure en rapport avec tout tel procès ou pour le commen-
cement de tel procès comme susdit, le temps occupé par les sessions du
parlement ne sera pas compris.

Maintenant, qu'a fait le pétitionnaire, M. Emmerson ? Il a
insisté, il est vrai, pour que l'o.c fixât la date la plus rap.
prochéc possible; il voulait que le 20 septembre fût fixé, et si
ce jour ne pouvait l'être, il voulait une date plus rapprochéc;
il donna instruction à 9. Gregory, à Frédéricton, d'insis-
ter sur la même chose auprès du juge. Il en agissait ainsi,
non pas parce qu'il prétendait dans le moindre degré que
lci eix mois comprendraiont la dato de la sesion, car il n'on-
lretenait auQu.cu-:nte que la ;5 ition sýrait rej3lé'3 à cause
de cela. C'était tout simplement parce qu'il voulait pousser
la cause, parce qu'il voulait que l'on procédât le plus tôt
possible. J'ai ici l'affidavit de M. Gregory, et j'y trouve
que, en tant qu'il y est concerné, tout ce qui a été dit
lorsque cette question fut discutée, a été qu'il pouvait exister
un doute sur ce sujet, et qu'il valait mieux prendre ses sûre-
tés et procéder dans les délais ordinaires.

Il n'y a pas eu d'argumentation sur la question ; cette
question n'a d'ailleurs jamais été soumise au juge Fraser, et
laigsez-mci appeler l'attention de la Chambre sur ce qui
était alors le droit du pétitionnaire, s'il entretenait quelque
doute. L'on sait que le juge, de son propre mouvement,
laissa écouler la période de six mois. Tout ce que M. Emmer-
son avait à faire était de demander au juge, dans ces cir-
constances, et en vue de l'appel qui était pendant de la dési-
sion du juge sur les objections préliminaires, de prolonger
ce délai pour l'audition do la cause. La disposition du statut
se lit comme suit:

La cour ou le juge peut, nonobstant tout ce qui est compris dans la
section précédente, étendre de temps à autre le délai pour le coimence-
mient dn procès, si, sur demande à cet effet, appuyée par affilavit, il
appert à telle cour on tel juge qu'il est dans l'intérêt de la justice d'ac-
corder tel délai.

L'appel dans cette cause était amplement justifiable, si l'on
considère surtout qu'il ne pouvait être entendu soit pa la
cour suprême du Nouveau-Brunswick soit par la cour
suprême du Canada, ou par toute autre cour quelconque à la-
quelle appel pouvait être interjeté, jusqu'après l'expiration
des six mois; mais M. Gregory attachait si peu d'importance
à cela que bien qu'il ait dit aux juges qu'il valait mieux
prendre ses sûretés il n'a jamais demander cette extension de
délai ; M. Emmerson lui-même n'a jamais mentionné la
question devant le juge ni devant qui que ce soit, et il pen-
sait si peu perdre sondroit en laissant fixer un jour ulté-
rieur, il pen6ait si peu faire prévaloir cette prétention devant
le juge, que nous trouvons les mots suivants dans une lettre
qu'il a publiée sous sa propre signature, à la date du 7 novem-
bre 1887

Mon opinion est que l'interprétation donnée par M. Fraser-
M. TRoMPsoN

L'avocat du membre siégeant, je suppose.
à la section 31, lorsque l'on demandait une extension de temps pour
la fixation du procès de la part de M. Wood, est l'interprétatien correcte,
et des avocats tout aussi capables que n'importe lequel de ceux qui ont
compira dvant la cour lorsque la question a été plaidée partagent mon
opinion ; mais malheureusement une majorité de la cour, y compris le
juge Fraser, qui a renversé sa première décision, a décidé dans un autre
sens, et il semble malhenreusement qu'il n'y a pas d'appel, d'après la
loi, de ce jugement à une cour supérieure.

M. LANDRY : C'est de M. le juge Fraser que l'écrivain
veut parler, et non de l'avocat.

M. THOMPSON: Peut-être. L'honorable député de
Queen's ([.P..E.) a été tellement induit en erreur par les
renseignements qu'il a obtenus sur cette question, qu'il a
soumis le cas à la Chambre de cette manière:

D'api ès lui l'avocat du pétitionnaire s'efforçait d'éviter la
diffiulté en ce qui concernait les six mois, et le juge Fraser
insistait pour qu'il subit cette même difficulté ; en sorte que,
lorsque la oause vint devant le juge Fraser, M. Emmerson
déclara qu'il était d'opinion que la chose ne faisait aucune
différence quelconque. Aucune pétition quelconque n'a
été faite pour prolonger ledélai, et cette question, n'a jamais
été soulevée devant le juge.

M. DAV[ ES (I P.-E.) : Je suis sûr que l'honorable mon-
sieur ne veut pas me faire dire autre chose que ce que j'ai
dit. Cela n'est pas es6entiel à l'argument, mais la déclara-
tion que j'ai faite, et que j'ai basé sur l'affidavit de M.
Gregory, affidavit que 1 honorable monsieur déclare avoir-
par-devers lui, est qu'il alla d'abord à Frédéricton et qu'il y
souleva l'objection préliminaire devant le juge, et lorsque le
juge déclara qu'il fixerait la date du procès après les six
mois, il souleva l'objection dont parle l'honorable monsieur.

M. TE[03PSON: Il appela l'attention sur le fait qu'il
existait des doutes sur la question ; et bien que j'aie eu stric-
tement le droit de dire ce que j'ai dit> je ne désire pas insis-
ter plus que sur ceci, c'est que bien que la question ait été
mentionnée, comme je pense qu'elle l'a été, elle n'a jamais été
soulevée devant le juge Fraser. Il serait sans daute très
désirable que les juges pussent connaître la véritable inter-
prétation de la toi, sans l'assistance des avocats et sans
avoir besoin de délibérer. Mais malheureusement les juges
sont faillibles comme tous les autres hommes, ils doivent
malheureusement non seulement modifier leur opinion quel.
ques f , mais ils leur faut l'assistence des avocats qui plai-
dent les causes devant eux, afin qu'il puissent en arriver à
une conclusion correcte. Le juge Fraser avait là à déoîder
l'une des parties les plus difficiles dus lois statutaii es. Il avait
à interpréter une disposition sur laquelle, je l'avoue,j'ai chan.
gé d'opinion deux on trois fois avant d'en arriver à la con-
clusion à laquelle je suis ar ivé, c'est-à-dire qu'il était par-
faitement correct dans son dernier jugement. Il avait inter-
prété un article de la loi sur la vérItable interprétation
duquel les juges de presque toute les provinces ont différé
d'opinion, sur l'interprétation duquel je pense que les juges
d'Ontario diffèrent entièrement d'opinion ; et il n'avait pas
alors l'avantage d'avoir entendu plaider la question devant
lui, car l'on s'était borné à exprimer un doute sur la ques-
tion, et comme il croyait, comme le démontre d'ailleurs
l'affidavit, que le temps de la session ne compterait pas, en se
basant pour cela sur la lettre même du proviso que j'ai lus,
il a cru devoir fixer la date la plus éloignée.

Je suis sûr que l'on n'irapas prétendre qu'il en a agi ainsi.
dans le but de dépouiller le pétitionnaire de son droit, mais
que comme il l'a affirmé alors en présence des deux avocats,
son but était de donner le temps nécessaire pour en appe-
ler, afin qu'il pût être corrigé ai le jugement qu'il avait
rendu sur les objections préliminaires était erroné. Ayant
fixé le procès au 6 décembre, croyant bien faire en cela, il
est de fait que le pétitionnaire en croyait autant, comme il
nous le dit dans la lettre dont j'ai donné lecture. L'onest
venu ensuite à l'objoection que. le délai fixé pour le procès
dépassait les limites des six moisyet que .le temps, de. la
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session devait compter, parce qu'aucun juge n'avait encore
décidé que la présence du répondant au procès était néces-
saire. C'est dans ces circonstances que la cause fut portée
devant la cour suprême du Nouveau-Brunswick, et par le
jugement unanime de la cour, il fut décidé, comme il a été
décidé par la cour suprême du Canada, par la cour suprême
de la Nouvelle-Ecosse, par quelques-uns des juges d'Ontario
et quelques-uns de ceux de la Nouvelle-Ecosse, que le temps
de la session doit compter, dans des cir constances comme
celle du cas actuel, et qu'alors le pétitionnaire perdait
son droit. Il est vrai que le juge partagea cette opi-
nion. Il est malheureux qu'il se soit trompé en première
instance, et il n'y a pas de doute qu'il se soit trompé.
Il est tombé cependant dans une erreur dans laquelle
cependant, comme je l'ai démontré, non seulement plu-
sieurs autres juges, mais un bon nombre d'autres avocats
éminents du Canada sont eux-mêmes tombés; une erreur
dans laquelle le pétitionnaire lui-même dans cette cause
est tombé, après une discussion complète de la ques-
tion, comme il l'a lui-même solennellement déclaré, sous sa
propre signature. Alors la meilleure chose, la chose la plus
honorable que le juge Fraser pouvait faire, était de corriger
son erreur et d'avouer qu'il avait eu tort.

Nous pouvons voir facilement que les circonstances ont
dû être excessivement pénibles pour lui, car il est toujours
très pénible pour un juge de s'apercevoir qu'un plaideur a
perdu son droit par sa faute, mais ce n'est pas là une raison
pour que le juge ne corrige pas son erreur et pour qu'il fasse
subir un autre retard à un autre plaideur, qui, dans cette
cause, était le membre siégeant. De quelle espèce d'honneur
ot de consistance le juge Fraser auraitil pu se prévaloir, si,
après avoir commis cette erreur en fixant le jour du procès
trop tard pour que la pétition put tenir, il out tourné la diffi-
culté afin de couvrir son erreur et eut dit: eh bien, j'ai causé
du tort au pétitionnaire, mais je vais essayer de racheter cela
en maintenant mon jugement dans l'intérêt du pétitionnaire,
et au dépens du membre siégeant, qui, d'après la véritable
interprétation de la loi, a droit de représenter le comté
pendant les cinq prochaines années.

Le juge Fraser a été attaqué avec violence dans cette occa-
sion, et il me semble de la plus haute importance que, après
avoir reconnu la nécessité, en justice et en honneur, de ren-
verser son propre jugement, lorsqu'il constate qu'il a en
tort, même si un plaideur doit en souffrir, qu'alors, si
jamais, dans l'intérêt de la justice, l'on doit imposer silence
a la calomnie, et l'on ne doit pas laisser insulter un juge.

Mais dans la cause en question, comment s'est conduit le
prisonier? J'admets qu'il avait parfaitement le droit, non
seulement comme rédacteur d'un journal, mais comme
simple citoyen, de critiquer, dans des lettres ou toute autre
manière, le jugement du juge Fraser, et de démontrer que
ce même juge Fraser avait tort. Il avait le droit de pré-
tendre qu'un juge qui a commis une erreur légale, comme
l'avait fait le juge Fraser, ne devrait pas siéger sur le Banc,
bien que cette critique paraisse très sévère; mais, sous la
loi anglaise, sous la loi américaine, sous la loi canadienne,
sous la loi de tous les pays, où il existe une judicature libre
et indépendante, la seule chose qu'il ne pouvait pas faire
était qu'il ne devait pas accuser le juge de corruption. Lais-
sez-moi répéter ce qu'a dit M. Hawke. J'essaierai d'éviter
toute question contentieuse en parlant des divers juge-
ments rendus par les juges de la cour suprême du Nouveau·
Brunswick, lesquels ont décidé à l'unanimité que M. Hawke
devait être puni pour mépris de cour. Le 8 novembre il a
publié un article intitulé " À scandalous outragie." Je com-
prends comme les honorables députés de la "gauche qu'en
ce qui concerne certaines parties de cet article certains
membres du banc ne les envisagent pas de la même manière
que d'autres juges; mais quand je lirai cet article, je ne pense
pas que la Chambre en vienne à d'autres conclusions que le
juge Fraser y était accusé de corruption et qu'il avait été
induit à changer son opinion de l'injuste au juste, comme le

170

prouve la décision de la plus haute autorité légale de ce
pays. L'article en question était intitulé comme je l'ai
dit: " A scandalous outrage," et puis il y avait ce sous-titre :
" A judicial Pooh-Bah." L'on pouvait lire dans cet article ce
qui suit:

Telle est la décision rendue samedi par M. Pooh-Bah, en sa qualité de
lord chancelier, et dans la cour suprême du Nouveau-Brunswick ; le
Pooh-Bah judiciaire, en sa qualité de Lord Haut Exécuteur, a renversé
sa première décision, et il a rejeté la pétition pour les mêmes motifs
qa- auparavant il avait déclaré Itre incorrects. Tel est la conception
que M. le juge Pooh-Bah Fraser a de la loi et de la justice.

L'honorable député de la gauche a prétendu que ces
expressions n'étaient que simple badinage, que nous ne
devrions les considérérer que comme si elles étaient appli.
quées à nous, qui sommes accoutumés en parlement à être
en buttes aux plus grandes calomnies.

M. DAVIES (I. P.-E.): J'ai parlé des expressions dont
la presse s'est servie.

M. THfOMPSON: Je veux parler, moi, des expressions
dont l'on s'est servi vis-à-vis des membres du parlement.
L'honorable député a prétendu qu'il n'y avait pas à s'offen-
ser des mots " M. le juge Pooh-Bah Fraser, " vu que l'on
s'était servi de la même expression vis-à-vis du ministre des
finances.

M. DAVIES (I.P.-.E,): J'ai dit que personne ne pouvait
imputer à un motif corrompu l'usage de cette phrase.

M. THOMPSON: C'est là pourquoi les hommes publics
dans ce pays sont malheureusement exposés chaque jour aux
plus basses insultes, et il dit que conséquemmentun homme
ne devrait pas être puni pour se servir d'un pareil langage
à l'égard des juges siégeant en cour. L'honorable député
pense qu'il ne.devrait y avoir aucune punition dans un cas
de cette espèce, parce que de semblables expressions ont été
administrées à dose libéraleaux députés qui siègent des deux
côtés de cette Chambre. Je n'ai rien à dire pour le moment
sur le plus ou moins de convenance d'un semblable langage
à l'adresse des hommes publics, mais il est de l'intérêt de la
libre administration de la justice que les juges qui siègent
sur le banc, à part du brouhaba dans lequel nous vivons et
des luttes de chaque jour, soient exempts de semblables
attaques. Ils n'ont pas l'avantage de répondre à ces atta-
ques, et il leur faut dépendre dans une large mesure du
respect et de la confiance de la population au sein de laquelle
ils vivent. Il est contraire à la justice et à la loyauté qu'ils
soient attaqués dans un langage tel que celui-là, et que les
expressions que l'on se permet vis-à vis des hommes publics
puissent être employées vis-à-vis des juges; et je pense que
les journalistes intelligents et soucieux de leur honneur ne
réclameront I as le droit d'user d'un semblable langage. Le
juge en chef dit:

On ne saurait nier que cet article expose, et avait pour but d'exposer
M. le juge Fraser et ses procédés dans la contestation délection au
ridicule et au mépris publics dans une très grande mesure. Le seul fait
de le désigner sous le nom de " M. le juge Pooh-Bah Fraser indiquerait,
même pour ceux qui n'ont jamais assisté à la comédie ou qui ne l'ont
jamais lue, que l'expression"Pooh-Bah"tui était appliquée dans un sens
de mépris et de ridicule.

L'honorable députi se trompe donc lorsqu'il suppose que
le juge en chef veut dire que l'offense commise n'est punis-
sable que parce qu'elle comporte une accusation de corrup-
tion. Il suffisait qu'elle prêtàt au mépris et au ridicule pour
qu'elle ait tous les caractères d'un " mépris de cour." Le
juge en chef continue en ces termes:

Mais je pense que l'article en question fait rejaillir plus que du ridicule;
et, admettant qe tel n'était pas l'intention du journaliste son efret
était au moins r''inBinuer et de porter le public à croire que k. le juge
Fraser a été induit à changer son opinion quant à l'échéance du délai
de six mois pour produire la pétition par les mêmes motifs qui ont induit
Pooh-Bah à renverser ses décisions de temps à autre, car pour quiconque
a la ou entendu la comédie il est évident que l'article voulait dire que
le juge s'était laissé corrompre.

Mais ce n'est pas tout. Le 12 novembre le journal
publiait oet article, sur lequel j'appelle l'attention de la
Chambre:
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Qu'est-ce qui induit M. le juge Fraser à changer d'opinion? Pourquoi

pès avoir bois le 20 septembre et avoir laissé annoncer cette date
par tout le pays comme devant être celle du procès, a-t-il changé d'idée
et fixé le procès au mois de décembre ? Quels arguments et quelles rai-
sons ont pu lui être présentés en dehors de la cour pour l'induire à
changer d'idée et à refuser de signer l'ordre pour l'audition du procès
au 20 septembre ?

Je pense que l'honorable député conviendra avec moi
que, lorsque l'on avance qu'un juge est induit à décider une
question en cour par ce qui transpire en dehors de la cour,
c'est là une accusation de la plus basse infamie dont un
juge puisse se rendre coupable.

M. DAVIES (I. P.-E): Je ne crois pas qu'il ait été accusé
de cela.

M. THOMPSON : Oui, il a été accusé de cela.
Qui a représenté à M. le juge Fraser que cette date ne lui convenait

pas? A moins que M. Powell n'ait commis une grosEe sottise, l'on rap-
porte dans Sackville qu'il se vante d'avoir induit le juge à changer la
date du 20 septembre, pour sa propre convenance. Le désir d'induire
M. Fraser à changer la date du procès doit être provenu de ceux qui
étaient intéressés à la cause du candidat conservateur ; et alors, quand
l'avocat de M. Emmerson a découvert que le juge était décidé. à changer
la date, il appela son attention sur le fait que par une interprétation
possible du statut, cette date mettrait la pétition hors de cour, et le juge
décida que tel n'était pas le cas. Du moment que le juge eût changé la
date la rumeur commença à circuler dans Sackville, et il est évident que
M. Powell était l'auteur de cette rumeur, que le résultat de ce change-
ment de date, qu'il prétendait avoir persuadé le juge de faire, serait que
la pétition de 1. Emerson serait mise hors de cour. Alors, à la surprise
et à l'étonnement de tout le monde, M. le juge Fraser changea d'opinion
sur sa propre interprétation de la loi, et c'est alors qu'il exécuta cette
fameuse volte-face judiciaire.

Maintenant, je suis sous l'impression que Hawke fut ac-
cueé d'avoir écrit lui-même cet article; mais que tel boit le
cas ou non, il est en preuve qu'il était resionsable de sa
publication ; il ne l'a d'ailleurs pas nié; et je pense que le
juge en chet avait raison de donner à l'expression " M. le
juge Pooh-Bah Fraser " le sens qu'il lui a donné et celui
qu'admet l'honorable député de Queen's. Quant aux insinua-
tions contenues dans ce dernier paragraphe, je ne puis
tomber d'accord avec l'honorable député, lorsqu'il dit qu'un
libelle est de la juridiction seule du jury et non de la cour.

M. )AVIES (I.P.-E.) : Je n'ai fait qu'exprimer mon
opinion personnelle.

M. THOMPSON : Je n'ai pas de doute que c'était l'opi-
nion sincère de l'honorable député. C'est mon opinion sin-
cère qu'un juré dans le pays pourrait dire que cet article
n'était pas libelleux sans être un parjure.

M. DAVIES (I.P.-E.): Tout ce que je demande c'est qu'il
subisse son procès de manière à nous assurer qui de vous ou
de moi sommes corrects.

M. THOMPSON : Eh bien, heureusement ou malheuren.
sement pour M. Hawke, mais je pense heureusement pour
lui, il n'a pas encore subi son procès pour libelle ; peut.être
le subira-t-il. Il était.accusé d'une offense plus légère, et il
lui a été infligé une pénalité bien plus légère que s'il avait
été accusé de libelle et avait été trouvé coupable.

Maintenant l'on prétend que le juge a commis une erreur
en première instance en supposant que la date était dans
le délai voulu par la loi. S'il a commis une erreur sur une
question légale très difficile, cette erreur aurait pu être pré-
venue par le pétitionnaire lui-même, soit en appelant forte-
ment l'attention du juge sur ce point, et en plaidant la
question devant lui, ou en demandant que tous les doutes
fussent écartés en prolongeant le délai pour la réception de
la pétition.

Quant à ce qui s'est produit subséquemment, que la
Chambre observe que la condamnation par la cour suprême
du Nouveau-Brunswick n'a pas ou pour seul but de venger
M. le juge Fraser, mais,c'était ure réponse à l'accusation
que l'on avait formulée contre la cour suprême du Nouveau-
Brunswick elle-même. M. le juge Fraser n'était qu'un
membre individuel de cette cour, et il n'est pas un de ceux
qui ont condamné Hawke.

M. TuompsoN

Pour ce qui concerne le caractère et la position du juge
contre lequel cette accusation a été lances, accusation de
s'être laissé influencer, soit par des sentiments politiques ou
par d'autres motifs corrompus, d'avoir changé son opinion
du juste à l'injuste, je me sens obligé de déclarer, connais-
sant comme je le connais M. le juge Fraser, et parlant ici
devant une assemblée de gentilehommes qui ne le connaissent
pas, que tout en admettant qu'il a commis une erreur, et
tout en regrettant cette erreur à cause du tort qu'a pu subir
le pétitionnaire, ainsi que les conséquences qui ont pu en
résulter, je me sens obligé de déclarer, je le répète, que s'il
y a un homme au Canada contre qui ces accusations n'au-
rait pas dû être lancées, e'est bien le juge Fraser. Je l'ai
connu avant qu'il monte sur le banc, et je l'ai connu depuis
qu'il est monté sur le banc, pas très personnellement il est
vrai, mais comme homme public, comme homme. profes-
sionnel, et plus tard comme magistrat; et je l'ai toujours
connu comme un homme honnête, laborieux, et scrupuleux
jusqu'au dernier point pour ce qui regarde les droits et
intérêts qu'il est chargé de surveiller. Je prie la Chambre
de bien comprendre la position dans laquelle se trouvait M.
Hawko lorsque son cas fut soumis à la cour. On le soumit
à un interrogatoire par lequel il eut pu, s'il l'eût voulu,
éviter les conséquences dont il se plaint aujourd'hui. M.
Hawke avait le choix entre deux choses, il aurait pu
prouver, la chose lui était facile d'ailleurs, qu'il n'était pas
de mauvaise foi lorsqu'il a fait les insinuations qu'on lui
reproche, ou bien s'il tenait au titre honorable de la presse
canadienne, il aurait pu honnêtement désavouer ces mêmes
insinuations et déclarer qu'il les regrettait. La Chambre
comprendra la valeur de l'appel qui lui a été fait de la part
de la gauche en faveur de l'exercice de la clémence exécu.
tive, quand je lui dirai que jusqu'au moment actuel l'accuié
n'a pu pioduire le moindre vestige de prouve que ces insi-
nuations étaient fondées, ou qu'il en avait le moindre
repentir.

M. DAVIES (LP.-E.) : Le ministre de la justice, en
justice pour M. Hawke, qu'il attaque actuellement, devrait
dire que lors que l'accusé fut soumis à certain interrogatoire
il se trouvait alors en prison, et que sur les conseils de son
avocat il refusa de répondre, parce qu'il récusait la juri-
diction du tribunal.

M. THOMPSON : Je n'ai pas d'objection à cela; je n'ai
pas d'objections à ce que l'on en donne le bénéfice à M.
Hawke. Je ne parle pas des interrogatoires auxquels il a
été soumis après son emprisonnement pour mépris de cour.
Avant cela il n'avait été emprisonné que par son propre
choix, car au lieu de donner son propre cautionnement
personnel, il préféraaller en prison offrir de poser en martyr;
et s'il était prisonnier lorsqu'il fut soumis à ces interroga-
toires, il était prisonnier volontaire. Il était.tout aussi libre
de sortir de prison et de répondre à ces interrogatoires,
comme d'adopter tout autre moyens de défense, que je le
suis moi-même, ou que tout honorable député l'est dans le
moment actuel.

Je vais essayer maintenant, M. l'Orateur, de ne pas
retenir la Chambre trop longtemps, mais je dois dire que je
suis on désaccord, du commencement à. la fin, avec l'honorable
député lorsqu'il attaque l'exactitude, à un point de vue légal,
du jugement de la cour suprême du Nouveau-Brunswick:
J'ai à dire au sujet des autorités qu'il a citées, les opinions de
lord Fitzgerald, du jugement de M. le juge Morrison, et de
divers autres, en ce qui concerne le mépris de cour hors du
tribunal, qu'il n'y aura aucune différence entre nous Bi ce
n'est qu'on ce qui concerne la définition des mots " mépris
de cour hors du tribunal." On a dit bien des choses au sujet
de la différence qui existe entre le mépris de. cour en pré-
sence du tribunal et le mépris de cour hors du tribunal. Dans
le passage qu'il a cité d'un discours de lord Fitzgerald, il y a
beaucoup d'expressions confuses au sujet de ces mépris de
cour hors du tribunal, et un grand nombre de persomes
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seraient portées à croire qu'un mépris de cour actuel est un da M. ray. Il était rédacteur du Freeman de Du-
mépris de cour commis en présence du tribunal. Main- li em re du parlement, et comme rédacteur du Free-
tenant je ne crois pas que ce soit la distinction correcte. mande Dublin, il fit des eGmmentaires et des réflexions sé-
Il faut se rappeler, lorsque nous consultons ces autorité' vères sur la conduite du jury, qui venait de rendre un ver-
qui disent que le mépris de cour ne peut pas être commis dint de coupable dans la cause de Hynes. Il avait avancé
après qu'un procès est terminé, qu'il existe en premier que son verdict avait été influencé par l'ivrognerie, et tout
lien des mépris de cour qui consistent à jeter du ridicule rédacteur du Freeman de Dublin qu'il était, tout grand shé-
sur un tribunal, ou à publier un libelle contre lui, et en nf de Dublin qu'il était, tout député de la Chambre des Cem-
second lieu ceux qui, sans jeter du ridicule sur la cour, munes du Royaume-Uni qu'il était, vingt-quatre heures ne
nuisent à l'administration de la justice. Par exemple, c'est s'étaient pas encore écoulées depuis son article qu'il était
un mépris de cour de cette catégorie, que de publier les envoyé en prison sous une sentence de trois mis d'empri-
témoignages, ou même de commenter loyalement ces mêmes sonnement et d'une amende de £500 sterling, et il lui fut
témoignages. C'est un mépris de cour de cette dernière ordonné de fournir un lourd cautionnement de garder la
catégorie que d'arrêter sur son chemin un témoin qui so rend paix après sa sortie de prison.
au palais de justice. ou qui en revient. C'est encore un M. le juge Stephens n'a pu vouloir dire autre chose que
mépris de cour du même genre que d'attaquer le caractère ce que j'ai indiqué, parco qu'un homme de son éminence et
d'un plaideur, on de le gêner dans la poursuite de ses droits, de sa science, l'un des plus grands criminalistes de notre
ou bien encore d'intimider un petit ou un grand juré. époque, si l'on ne doit pas même appliquer cette expression

Tous ces mépris de cour peuvent ne pas être des mépris aux autres branches de la jurisprudence, doit savoir que
de cour actuel, mais ce sont des mépris de cour hors de la cette cause est enregistrée dans l'histoire judiciaire et parle-
présence du tribunal, parce que tout'en ne dérogeant pas à mentaire de la Grande-Bretagne. Le cas de M. Dwyer
la dignité de la cour, ils gênent l'administration de la justice. Gray fit le sujet d'une enquête parlementaire, et quelques-
Mais il y a d'autres mépris de cour, particulièrement ceux uns des hommes les plus capables de l'Angleterre et de
qui comportent des insinuations de corruption contre les l'Irlande et de l'Ecosse, siégèrent dans le comité qui fit une
juges, et qui interrompent les affaires de la cour, pendant enquête sur la question de privilège qui avait surgi de cette
que cette dernière siège, quece soit avant ou après le procès, sentence, et l'effet du rapport que fit ce comité fut qu'il n'y
ce sont là des mépris de cours actuel. Pour ce qui regarde la avait pas de nécessité de poursuivre l'affaire plus loin
première classe de mépris de cours je dois admettre ce qu'a comme question de privilège. Mais, à cause de la notoriété
dit l'hon. député (M. Davies), c'est-à-dire qu'ils ne doivent que cette affaire avait donnée à la loi concernant le mépris
pas être considérés comme des mépris de cour commis hors de cour le gouvernement en fit un prétexte pour soumettre
de la préeence du tribunal si la procédure dans la cause est un bil à la session de 1893, dans la Chambre des lords,
terminée, car après que la procédure est termirée et après que pour amender la loi relative aux mépris de cours. Mainte-
la procédure est terminée et que la désision est rendue, dans nant, les amendements qui furent proposés sont significatifs,
les termes de la décision citée par l'honorable député et qui je pense, dans ce débat, au cour duquel il nous a été dit que
était rendue en mars dernier, toutes les parties dans la cause c'était une vieille arme rouillée qui avait été refourbie dans
sont sujettes à la critique publique. cette cause, une arme qui devait être mise hors de la portée

M. DAVIES (I.P.-E.) : Le juge et le jury. de la cour. Les amendements qui furent proposés étaient
M. THOMPSON : Oui, le juge et le jury. Comme je l'ai dans cette direction: Ils devaient, tout d'abord, fournir des

déjà dit, cette contestation d'élection étant terminée, il était moyens de faire exécuter les décrets de la cour sans infliger
parfaitement permis à M. Hawke de dire que le juge s'était laemprisonncment pour mépris de cour; ils devaient limiter
trompé, ou qu'il avait été faible, ou toute autre chose com. juridiction des juges quant au pouvoir d'envoyer en Prison
prise dans une critique loyale. pour mépris de cour, à une amende de £03 et à un empri-l)rIr4edesbores 'unecriiqu loalesonnement de trois mois, et ils donnaient probablement leMais lorsqu'il est sorti desdroit d'appel dans les cas de conviction pour mépris de cour.
et qu'il a fait une attaque malicieuse contre le caractère 1l peut se faire qu'il serait sage d'adopter, quelque jour, et
personnel et les motifs de ce juge il a commis un mépris de
cour actuel, et cela a été decidé par la cour. Un mépris de pe ant les ue dis accordantaun
cour de ce genre a été punissable par les tribunaux en P
Angleterre sur des procédures ressemblant précisément à laissant ce cas en dehors de la question, ce que je n'antici-
celles-ci, comme l'honorable monsieur l'a la dans le passage perai pas, il n'existe certainement pas dans les annales judi-
qu'il a cité de lord Fitzgerald, depuis le règne de Richard III

jusu'àl'nné denireca jepui cter s cea et iécs-le s tribunaux ont été investis depuis un temps immémorialjusqu'à l'année dernière, car.je puis citer, si cela est néces- d assd érsd or eaaoi ti '
saire. des précédents anglais jusqu'à l'année passée même, et adjuger les
aux Etats-Unis, depuis l'époque à laquelle les cours de juris- aette éison crgdnse pays em tes qee bhamde
prudence dans ce pays ont été constituées jusqu'à nos jours. c883 propsait d f e ams ee étetes

M. DAVIES (I.P.-E,) : h. le juge Stephens dit qu'il est dans aucun cas. Et j'observe que bien 'que la causede e.
incapable de trouver des précédents. Dwyer Gray ait fait le sujet d'ue enquête par un comité

M. THlIOMPSON: Non; M. le juge Stephens ne parlait parlementaire, il ne fut proposé par aucun membre de la
pas des mépris de cour actuels, mais seulement de l'autre Chambre des lords, le bill ne se rendit pas à la Chambe
espèce de mépris de cours, c'est-à-dire des matières qui ne des Communes. Je crois, dans tous les cas il ne devint pas
peuvent être considérées comme mépris de cour que pour le loi, il ne fat pas proposé, dis-je, de dépouiller les tribunaux
motif qu'ils gênent quelques procédures, et ils ne peuvent de punir pour mépris de cour même dans le cas où; pour
plus gêrer la procédure du -moment que le procès est termi- me servir de l'expression de l'honorble député, la cour
né ; mais des attaques qui insultent à'la cour, aujuge,ýau jury dans un certain sens siège comme juges dans leurs propres
on au grand jury, et qui ont une tendance à intimider ces causes.
officiers ou à diminuer le respect dû à la cour après que le M. MITCHELL Il serait temps de le faire.
procès est terminé, il a été décidé fréquemment, et dans ces
derniers jours même, que ces attaques constituaient
des mépris de cour. M. le juge Stephens n'a pas opinion, mais il diffère d'opinion avec les hommes les Flue
voulu dire autre chose, parce qu'il savait que dans sages de la race anglo-saxonne dans toutes les parties de
l'histoire judiciaire, comme dans l'histoire parlemen- l'univers qui ont étudié cètte question.
taire de son propre pays, il y a eu le cas il y a cinq ans M. MITCHELL: J'ignore cela.
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M. DAVIES (L P, ): Il n'en est pas ainsi.
M. THOMPSON: La raison n'est pas très difficile à

expliquer à l'honorable député. Il a été jugé nécessaire à
l'existence des tribunaux, ainsi que pour leur indépendance
et l'exercice convenable de leur autorité, de les investir de
ces grands pouvoirs, pouvoirs dont on peut faire abus il est
vrai comme de tous les autres pouvoirs, mais qui doivent être
exercés sous la stricte responsabilité qui incombe aux juges
au sujet de tout ce qu'ils font. Ce serait sortir de la question
que de suivre maintenant cet argument, mais j'y reviendrai
dans quelques instants. Je citais la cause de Dtvyer Gray
dans le but de renouveler à la mémoire de l'honorable
député quelques cas modèles où ce pouvoir a été exercé.
Dans une autre cause, celle de Craddock, voici qu'elles
étaient les circonstances: Craddock et une autre personne
étaient accusés d'un crime. Il plaida non coupable; son
complice plaida coupable, et on le fit retirer de la barre.
Craddock subit son procès et fut acquitté. L'autre accusé
attendait le prononcé de sa sentence, et comme Craddock
sortait de la boîte des criminels, il dit: "Quand vous sor.
tirez de prison je me vengerai de vous pour vous être sépare
de moi." Il fut condamné ce jour-là même à un an d'empri.
sonnement pour mépris de caur, pour avoir gêné l'adminis.
tration de la justice.

Dans une autre cause qui ne fut décidée que l'année
dernière, ou dans tous les cas pas avant 1883, les circons-
tances était les suivantes: C'était une cause dans laquelle
un juge de la iaute Cour de justice siégeait en Cham-
bre, et deux avocats plaidaient devant lui une question
de droit très difficile; ils s'attaquèrent tous deux mutuelle-
ment avec aigreur, ils sortirent de la Chambre du juge et ils
descendirent l'escalier, et l'un d'eux asséna un coup de
poing dans la figure de l'autre. Bien que les procédures
pendant lesquelles la dispute avait eu lieu fussent terminées,
l'avocat assaillant fut puni pour mépris de cour, et cela est
arrivé il n'y a pas plus qu'un an ou deux,

Un honorable DËPUT,: Etait-ce dans l'enceinte de la
cour ?

M. THOMPSON: Non, ce n'était pas dans l'enceinte de
la cour.

M. DAVIES (I. P. E.): C'était dans l'enceinte de la
cour.

M. THOMPSON: L'enceinte de la cour n'avait rien à
faire dans cette question, iais l'honorable député ne nous a-t-
il pas demandé quelle ligne sacrée a été tirée autour du ralais
de justice ? I'honorable député veut-il me dire que la
protection qui s'étend aux juges pendant qu'ils se trouvent
sur les degrés du palais de justice, ne leur est pas aussi
étendue après qu'ils sont passés la barrière du palais dejustice,
et qu'un juge est sacré sur le banc mais que vous pouvez
presque le tuer quand vous le rencontrez en dehors de
l'enceinte de la cour. Voici le cas dont j'ai parlé et qui est
rapporté dans les rapports de loi :

Un avocat qui avait assisté à l'audition d'une requôte devant un juge
en Chambre dans les cours de justice royale, immédiatement après cette
audition et pendant que les parties se rendaient de la chambre du juge
à la barrière d'entrée de l'édifice, se servit d'expression grossièrement
abusive et de geste menaçant contre l'avocat adverse au sujet de telle
re uote.

.ugéq elecnut au jet des procédures devant un juge en
chambre constitue un mépris de cour punissable.

Exparte Wilton discuté.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable monsieur dit-il que
les procédures était terminées ?

M. TROMPSON: Certainement les procédures au sujet
desquelles cette altercation avait eu lieu étaient terminées.

M, THOMPSON: Lord Esher dit:-
11 n'est pas nécessaire, pour constituer un mépris de cour, que l'acte

ait été commis dans l'enceinte de la cour ou qu'un juge siège actuelle-
ment dans la cour ; tout ce qui est n6ressaire est qu'il y ait intervention
méprisante dans les procédures judiciaires, dans lesquelles le juge
agit comme officier judiciaire.Cette doctrine est exposée dans un savant
jugement préparé par le juge en cher Wilmot.

Plus loin il dit que le temps et le lieu n'ont rien à faire
dans cette question.

Maintenant, revenons un instant à la prétention qui m'a
été suggérée par l'honorable député de Northumberland
(M. Mitchell), et qui de fait a été suggérée par une autre
considération, au sujet du motif pour lequel ce grand pou-
voir, comme j'admets qu'il l'est, est donné aux juges.
Laisscz moi le rappeler à la Chambre pour quelques ins-
tants. En premier lieu les tribunaux sont armés de ce
pouvoir non seulement pour leur propre protection, mais
pour la protection des personnes qui ont affaire devant eux,
pour la protection des témoins, comme pour la protection
des plaideurs. Laissez-moi supposer le cas d'un plaideur
n'ayant pas accès à la presse, et d'un autre plaideur y ayant
accès, étant le propriétaire ou le contrôleur d'un journal
public, capable d'attaquer et d'intimider un juge sur le
banc, capable d'influencer les opinions d'un jury, capable
d'influencer la conduite et l'esprit des témoins, ainsi que la
liberté avec laquelle ils doivent donner leur témoignage.
Doit-on prétendre que le plaideur qui a accès à la presse
doit avoir la permission de s'en servir, au désavantage de
son adversaire dans ce procès.

Un honorable D.ÉPUTÉ : Non.

M. THOMPSON: Sans doute que non, et l'honorable
député de la gauche dit non lui aussi.

. M. MITCHELL : Y a-til quelqu'autre personne qui pré.
tende cela ?

M. THOMPSON: Oui, l'honorable député lui-même le
prétend quand il dit que les juges ne devraient pas juger
dans leur propre cause.

M. MITCHELL: Je n'ai rien dit de tel; mais je me pro-
pose de discuter ce point avant d'en finir.

M. THOMPSON: L'honorable député ferait mieux de
consulter les Débats, avant de dire qu'il n'a rien dit do tel.
Il a dit que le plus tôt on leur enlèvera ce droit, le mieux
ce sera.

M. MITCHELL: J'ai dit en effet que le plus tôt on leur
enlèvera ce droit le mieux ce sera, mais vous me prêtez un
langage que je n'ai pas tenu.

M. THOMPSON: L'honorable député n'a pas besoin de
s'exciter en disant que je lui prête un langage qu'il n'a pas
tenu. Ce sont les paroles mêmes qui ont été lancées à
l'adresse de ce côté-ci de la Chambre, et s'il n'a pas voulu
dire que les juges devraient être dépouillés du droit de juger
sur les cas d'offense à l'égard des tribunaux qu'ils président,
qu'il le dise.

M. MITCHELL: Je vous dirai tout à l'heure quel est le
langage que jai tenu.

M. THOMPSON: J'ose dire que l'honorable député sera
bien capable de dire tout à l'heure quelque chose de différent
de ce qu'il a dit il y a quelques minutes.

K. MITCHELL: Je pourrai vous édifier sur ce que j'ai
dit il y a deux minutes.

M. RYKE RT: Ne vous montez pas la tête.

M. DAVIES (I. P.-E.): L'honorable monsieur verra que M. MITCHELL: Je ne souffrirai pas qu'on donne une
l'homme qui a fait l'affidavit a juré qu'il avait été menacé, et interprétation jésuitique aux paroles dont je me suis servi
cela a constitué un mépris de cour. Si ce n'eût été que cela, dans cette Chambre.
le fait n'aurait pas constitué un mépris de cour. A 6 heures, la séance est suspendue,

M. TnoxPsoN
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DÉB3ATS DES COMMUNES.
Séance du Soir.

(En comité.)

TROISIÈbEa LECTURES.

Bill (n° 107) du Sénat, relatif à la Compagnie de Coloni-
sation de York- (M. McCulla).

Bill (n° 97) pour amender l'acte constituant en corpora-
tion le Conseil d'administration du fonds de construction
d'églises et de presbytères de l'Eglise presbytérienne en
Canada, pour le Manitoba et le Nord Ouest-(M. Platt).

Bill (n° 80) pour liquider les affaires de la Banque de
London en Canada-(M. Mills (Bothwell).

Bil (n° 114) du Sénat, intitulé: ' Acte modifiant les
différents actes relatifs au Bureau du Commerce de la cité
de Toronto--(M. Small).

LE CAS DE JOHN T. HAWKE.

M. THOMPSON: Quel.lues minutes avant que la seance
fût suspendue, pendant que j'étais à répondi e à une autre
partie des raisonnements invoqués, l'honorable député qui
a soulev4 cette question me lança de l'autre côté de la
Chambre une remarque qui me fit éloigner un instant de
l'ordre de mon discours. L'interruption ou la remarque
qu'il fit comportait que le juge Stephen, dans le prononcé
d'un jugement dans une cause pendante devant la Haute
Cour de Justice d'Angleterre, il y a deux ou trois mois, a
déclaré n'avoir pu trouver un seul précédent pour décider
qu'il y a matière à une offense à la cour dans des commen-
taires faits sar un procès après que le procès est jugé. Ceci
m'a porté à parler plus particulièrement du cas de M. I)wyer
Gray ; et avant de reprendre le fil de mon raisonnement, je
dois revenir sur ce cas dans le but de faire une ou deux
autres observations pour indiquer ce qui me paraît être le
sens et la portée de ce cas. Il est vrai que la sentence pro.
noncée contre M. Gray fut basée sur la manière de voir du
savant juge M. Lawson, savoir, que les critiques violentes
faites dans le Freeman de Dublin sur la conduite du jury
dans le procès particulier dans lequel il venait justement de
rapporter un verdict de coupable, tondaient à nuire à
l'administration régulière de la justice en intimidant les
jurés, qui pouvaient être appelés à exercer les mêmes fonc-
tions de jurés dans d'autres causes dont était saisie la com-
mi-sion qui siégeait alors.

M. WEILDON (Saint-Jean): C'est précisément la. diffé.
ronce; la commission siégeait.

M. THOMPSON: Cette cause offre plusieurs autres diffé-
rences. Mais je vais faire voir que la différence n'est pas
du tout une différence de priincipe. Il y a simplement une
différence de détail dans cette cause, à laquelle je reviens
pour donner ces explications. Il est vrai qu'en toute pro-
babilité, la punition a été excessive. C'est probablement
ce qu'a pensé le juge lui-même, car après que la commission
eût finie de siéger, il adoucit quelque peu la punition. La
conclusion que j'en tire cependant, est celle-ci : que c'était
bien un procès pour offense à la cour que celui dans lequel
il a été jugé qu'un article caractérisant la conduite du jury
était une offense à la cour, bien que l'article eût été publié
après la fin du procès.

M. DAVIES (I. P. E.): L'honorable ministre, j'en suis
sûr, désire exposer les faits pleinement et clairement, et il
ne s'opposera pas à ce que je Pinterrompe pour lui dire
que ce qui constituait l'offense à la cour dans ce cas, c'est le
lait que c'était la première cause jugée par la commission, et
que le savant juge décida que les remarques faites par M!.
Gray dans l'article pour la publication duquel il subissait
son procès pour offense à la cour, était de nature à affecter
le résultat des autres causes.

M. T HOMPSON: Ce sur quoi le juge s'est basé, ça été
sa manière de voir que l'article tendait à entraver l'admSinis.

tration de la justice par cette commission, et la conclusion
que j'en tire est celle-ci: qu'il décida qu'il en était ainsi et
que, partant, c'était une offense, bien que l'article fût la
critique d'un procès termicé. Le raisonnement de l'honora-
ble dépu'é do Queen's (M. Davies), s'il signifie quelque
chose quant à cette question de faire une offense de rem-ir-
qucs sur un procès passé, la substance du raisonnement qu'il
a invoqué cet api ès-midi, c'est qu'une fois qu'un procès
est terminé, le juge, les jurés, et tous ceux qui ont eu
quelque chose à faire avec le procèq, sont justiciables de la
critique publique sans qu'il puisse y avoir d'offense en cela,
et c'est dans ce sens que mon honorable ami a parlé de la
cause décidée en mars dernier par la Haute Cour de Justice.
La réponse à cette prétention qu'on no saurait tenir pour
une offense les commentaires sur un procès passé se trouve
dans le fait qu'il existe de nombreux exemples, et celui de
M. Dwyer Gray en est un, dans lesquels il a été décidé
que les commentaires sur un procès passé constituaient une
offense. J'admets que dans ce cas il y avait l'élément d'une
entrave à l'administration régulièg e de la justice, et ceci
doit se rencontrer dans tous les cus.

M. DAVIEI (I. P.-E,): Dans le cas de M. Gray, le juge
Lawson siégeait comme membre d'une commission nommée
pour juger un certain nombre de causes, et la première
cause était du même genre que celle qui devait suivre; et
M. Gray ayant fait sur la première cause des commentaires
que le juge jugea de nature à entraver l'administration de
la justice quant aux autres causes dont la commission était
saisie, le juge décida que M. Gray était coupable d'offense
à la cour.

M. THOMPSON : Je croyais que l'honorable député
m'avait compris, mais il ne m'a évidemment pas compris, et
je vais exposer le cas de nouveau L juge Lawson glégeait
dans une conmmission cuargèe de conduire la cour d'assises
à Dublin et de juger un certain nombre de personnes accusées
d'avoir commis des crimes en Irlande. Le premier procès
était un procès qui entraînait la peine capitale, et les jurés
arrivèrent à la conclusion que le prisonnier était coupable.
Le procès était fini, et, conformément à la doctrine qu'à
exposée ce soir l'honorable député, les juges, les témoins et
tous ceux qui avaient eu quelque chose à faire au procès,
furent livrés à la critique publique, comme ils le furent dans
ce cas-ci au Nouveau-Bruawick; et l'honorable député est
allé juqu'à prétendre que quelque frit cette critique, elle ne
pouvait être tenue pour une offense, même par voie d'in-
duction, et qu'elle ne pouvait être considérée comme une
entrave à l'administration de la justice, parce que le procès
était passé et fini. Eh bien, je mentionne ce cas comme
un cas dans lequel il a été décidé que des commentaires sur
un procès qui était fini constituaient une offense, une entrave
à l'administration régulière de la justice, et cela simplemen t
parce qu'ils dépassaient les bornes d'une juste critique.

M, DAVIES (L P.-E): Je crois que ca pour quoi lus
commentaires furentjugés une offense, c'est qu'ils éiaient
une entrave à la bonne administration de la justice.

M. TROMPSON: Je pourrais aller plus loin que cela et
admettre qu'il n'y a pas d'offense à moins qu'il y ait une
entrave à l'administration de la justice, et le seul point sur
lequel l'honorable député diffère avec moi est que je prétends
que des commentaires sur un procès, après que celui-ci est
terminé, peuvent eonstituer une entrave à la bonne adminis-
tration de la justice, et que c'est ce qui a été décidé dans le
cas de Dwyer Gray. C'est au tribunal seul à décider en
quoi ces commentaires peuvent entraver la bonne adminis-
tration de la justice. Il y avait des millions de gens en
Irlande, et un grand nombre dans le parlement anglais, qui
ne voyaient pas en quoi les commentaires dans ce cas par.
ticulier pouvaient être une entrave pour la bonne adnminis-
tration de la justice; mais le juge Lawson décida qu'ils
étaient une entrave; parce qu'ils insinuaient que les jurés en
étaient venus à leur conclusion sous l'influence des spiri.
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tueur; et de même dans ce cas-ci, c'était aux juges seuls à grand criminel fut jugé dans cet Etat. L'opinion publique
décider en quoi il y avait entrave à la bonne administration le poursuivit de toutes les armes dont elle pouvait disposer,
de la justice. Ils le décidèrent. de même que la presse, mais immédiatement après cette

Dans un cas on accusait le juge de corruption, et dans condamnation. la sentence portée contre lui fut cassée.
l'autre cas on accusait le jury de corruption, mais dans les (C'est en vue de maintenir cette indépendance de la magis-
deux cas les commentaires furent faits après le procès, et trature qu'il a fallu braver l'opinion publique et la presse,
bien que les circonstances fassent différentes. le principe que la loi a entouré les juges de la discrétion de punir la
était le même. Dans le cas de M. Gray, la cour décida que calomnie s'attaquant à la magistrature.
c'était une accusation grave A porter contre le jury et sur- Une autre raisona est celle sur laquelle j'ai attiré l'atten-
ceptible do l'affecter J lis d'autres cas qu'il pourrait avoir à tion de la Chambre cet après-midi, savoir, le fait que les
décider, et au Nouveaui-Brunswick dans ce. cas-ci, les juges juges sont nécessairement empêchée, par leur position
désapprouvòrent vivement l'attaque portée contre un juge même, de répondre. Nous sommes- habitués dans ce parle-
qui s'était simplement trompé sur un point de loi très diffé- ment à être attaqués au sujet de nos motifs et de notre
rent,parce que c'était une insinuation contre l'intégrité de I conduite, mais nous pouvons répondre et nous défendre,
magistrature et une tentative d'intimidation des juges qui nous avons des amis et dos partisans qui peuvent répondre
pourraient avoir à prononcer plus tard de telles décisions. pour nois. Mais il faut néceseairement que les juges soient
Je ne me propose pas de reviser judiciairement cette déci- en dehors des luttes personnelles et qu'ils n'aient pas à
sions parce que c'est aux juges à décider si la bonne admi- s'occuper de leur propre défense, Il est de toute nécessité
nistration de la justice a été entravée. Si l'honorable député que les juges soient en mesure de rendre leurs jugements
veut bien consulter les Débats anglais sur la discussion de ce non seulement sans affection, mais aussi sans crainte--et,
cas à l'occasion d'une proposition relative à la nomination qui plus est, il est nessaire qu'un juge soit sans crainte
d'un comité d'enquête sur l'infraction aux privilèges de la pour infirmer, s'il le désire, sa pronre décision,quand il s'aper-
Chambre, il verra que bien que ce fût un cas dans lequel çoit. qu'il a tort, comme le juge Fraser l'a fait dans ce cas-ci.
l'un des membres marquants du parti irlandais dans la Mais cette indépendance de la magistrature ne serait pas
Chambres des Communes, fut soumis à une punition sévère possible si on laissait attaquer les juges, comme ils l'ont été
comprenant l'emprisonnement, le chef du parti irlandais, dans ce cas-ci. en leur attribuant les pires motifs. Si on
M. Parnell, discutant les bornes qu'on doit apporter à tolérait cet état de choses, on s'apercevrait que les
l'action des tribunaux dans les cas d'offense à la cour, a hommes qui accepteraient des positions judiciaires ne
admis distinctement que dans ce cas le juge était resté dans seraient pas les plus dignes de les occuper.
les bornes de son droit et se trouvait raisonnablement dans Je désire maintenant attirer de nouveau l'attention de la
les bornes de la loi. Chambre, en aussi peu de mots que possible, sur deux ou

Je me proposais à attirer l'attention de la Chambre sur trois autorités dans le but de montrer jusqu'ou s'étend le
les raisons qui existent dans l1 mère-patrie, qui existent aux droit de Pritqws de la presse. Je lirai une partie de la déci-
Etats-Unis, et qui doivent nécessairement exister ici,de cou- sion rendue dans le procès cité par l'honorable député,
tinuer l'exercice de ce droit aux juges. Nécessairementles Régina VS, Wilkinson, et l'opinion du juge n ohef Harrison.
tribunaux sont les gardiens de la propriété et des libertés A la page 101 il verra que la doctrine suivante est posée:
du peuple, et il est absolument nécessaire que le plus humble Dans l'affaire Fuggonoon, lord Eardwicke -ne peut y pvoir rien de
particulier qui se présente devant un de nos tribunaux ait plns imotant quede tenir le cours de la justice clair et pur, afin que
la même protection que le plus élevé; que, lorsqu'il se pré- les partes puissentôtre sans crainte et pour elles-mêmes et pour leurré-
sente devant un tribunal, eût-il contre lui tout le courant de putation.
l'opinion publique de même que la presse, il obtienne la Le juge en hef Harrison remarque:
même justice qu'on accorde à tout autre particulier.; mais Ce langage a souvent été cité avec ue approbatiou marquée.
si la presso peut librement imputer des motifs su jury ou
au juge qui déchie cn faveur de la partie contre laquele on Puis, à la page 92,
a amonté l'opinion publique et la presse du pays, alors il Y si y'fcôté le droit de discussion Publique ou des questions d'intérât
a grand danger ponr l'au<orité légitime et l'impartialité de publie est important et doit être protégé, même s'il implique la publica-
la magistrature. Le serment du juge, le serment des jurés, tion dn matières difi'4matoires, d'un antre côté il n'est de l'intérêt pu-

de tns euxquiprenentpar ~xblic d'en permettre l'exercice que s'il est exercé aans un esprit loyal,
et le serment de tous ceux qui prennent part à l'administra- dans un esprit d lýy'ae discussin, et non dans un esprit d'imputation
tion de la justice,ne comporte pas seulement qu'ils l'adminis- haardéi on inconpi(ére Il n'est permis à aucun écrivain public

trern ansfaver, aisausi sas caine. o nei qui d'imputer à qui que se soit des mnotifî illégittimei, à manins qu'il n'existetreront sans faveur, mais aussi sans crainte. Tous ceuxqu
prennent part à l'administration de la justice sont homm quelque choe de plus que la simple croyance de écriva
Celui qui comparaît comme témoin, celui qui agit comme
jugé ou celui qui siège surle banc. est justiciable de l'opinion Puis A la page 96:
publique, et si, en rendant témoignage ou en décidant en Le jnzement de la cour, composée de plusieurs juges, est le résultat
faveur d'une personne contre laquelle la presse a soulevé de opnions pre
l'opinion publique, le témoin, le juré, ou le juge peut-être, ité ou de
sont l'objet d'attaques aussi onteuses que celles faites dans rctris ct de rti os
ce cas-ci, l'a.iministration rêgulière de la justice on souffreoudsérnesotlsnmsapaiet ssareetdsls
nécessairement et je m'explique pourquoi les juges du e e et le geie r

Chambren een asinpe d cmt qlue po 
lea pagedux 

o

troi a t ri mé e s ae but de m ter jus u' d ' t ndsot 'oje 'ataue usi oneue qe elefitsasiorendu dansile prcsct a l'ooal depu
ce as-i, 'a.Imiistatin éguièr dela ustce n sufreg s. Wilkins0o , etlin idjge e hef". Harson.

NouvAauaBpagewi01 ontverraiquempaidoctrineeslevantlaestgpos1e:

Il y a u D New-York deux procès remarquables dans La contrainte pour offense à la cour doit nécessairement être aussi
lesquels deux (les plus grands criminels des temps modern u ancienne que les lois elles-mêmes, car des procès, sas Une autorité
étaient concernés. L'un a éê le proeèl de Tweed, qui a compétente pour en garantir la conduite contre la désobéissance et le

mépris, seraient vains et frivoles. Par conséquent, le droit des cours
été trouvé coupable sur un grand nombre de chefs d'accusa- supr,,,,s dejusticede réprimer de telles offenaes par l'arrestation Immé-

tions ot Condamné à de fortes sentences. Non seulement diate du coupable, résulte des premiers principesbdas institutions jui-
avai-on oulvé cntr luil'oinio ubue d etEtat etciaires et doit être inséparable de tout tribunal supérieur. **

ecipuq e e droit est aujourd'hui reconnu à toute cour de record, qu'elleait une
s'étaitil formé des organisations polr ln punir, mais ilpfallut juridiction supérieure oU inférieure. Si ne 'ur Inférieure tente une
des années pour l'amener devant la justice; et, bien que le usurpation de juridiction, une cour supérieure peut intervenir et
sentiment d public tout entier et le sentiment moral tout l'emprtoy.

entier de cette grande société fussent contre lui, les juges Ae la Page 10t
eurent assez de courage, après que la sentence eût été pro- On ne doit pas Interdire la discussion modérée et respectueuse par la
noncée, de rejeter le verdict. Tout récemment un autre presse desm d léciio de nos cours de justice, mais la simple invective et

M. Tgoursox
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l'injure, et plua encore, l'imputation de motifs faux, corrompus ou mal-
honnêtes à ceux qui participent à l'administration de la justice ne
doivent pas être tolérées.

Puis encore sur la même page ;-et ce ne sont pas là les
simples dires du juge en chef Harrisson lui-même, mais dans
chaque cas il cite l'opinion d'éminents juges anglais :

Il est assurément légal de discuter honnêtement et avec franchise le
mérite du verdict d'un jury ou les décisions d'un juge, et si l'on croyait
que les défendeurs dans la présente cause n'ont rien fait de plus, ils au-
raient droit d'être acquittés; mais, au contraire, ils ont violb la lui et
doivent être trouvés coupables si les extraits de journaux cités dans la
dénonciation ne contiennent ni raisonnement ni discussion, mais sim-
plement de la déclamation et de Pinvective, et s'ils ont été écrits, non
dans le but de faire briller la vérité, mais de nuire au caractère de par-
ticuliers et de taire ha'r 6t mépriser l'administration de la justice dans
le pays.

IL peut arriver que les juges et le jury se tirompent, la loi y a pourvu ;
et la partie a droit de prendre tous les moyens que la loi met à es dispo-
sition, pour faire corriger lerreur. Mais quand une personne a recours,
soit par un écrit comme celui-ci, par des publications imprimées ou par
tout autre moyen, à la calomnie, pour caractériser les procédures d'une
cour de justice, la tendance évidente d'une pareille conduite est d'affai-
blir l'administration de la justice, et, partant, de saper les bases mêmes
de la constitution.

J'attire l'attention de l'honorable député sur ces paroles,
vu qu'il m'a demandé, en opposant ce procès à celui de
Dwyer Gray, où la cause de la justice pouvait être entravée
relativement à des procès futurs, comment dans le cas
actuel l'administration de la justice pouvait être entravée,
puisque le procès était fini et qu'il n'y avait plus de requête
a présenter.

M. DAVIES (LP.-E,): Est-ce que l'honorable ministre
veut parler de la cause qu'il vient de citer ?

M. THOMPSON: Je fais cette remarque quant à l'<ffet
gque peut avoir une critique imputant des motifs illèitimues
iur l'administration régulière de la justice, pastée, présente
ou à venir. L'imputation r e motifis illégitimes, d'aprés le
langage du juge en chef, ou une calotnnie portant sur les
procédures d'une cour de justice, a la tendance évidente

'affaiblir l'administration de la justice, et, partant, de saper
les bases mêmes de la constitution. J. C. Lawrence, dans
un procès américain, a dit :

'est le droit de la presse de critiquer honnêtement, loyalement et
modérément les cours de justice en ce qui concerne les procès qui
sont sortis de leur juridiction, tant que la conduite de la cour est exposée
exactement et que l'intégrité officielle de la cour n'est pas attaquée.

C'est la doctrine explicitement posée au sujet des procès
passé3, ce sont les bornes dans lesquelles peut s'exercer une
critique impartiale par opposition au libelle et aux autres
cas d'offense à la cour. Dans le même procè-, le même
savant juge en chef a dit :

Nous désirons attirer l'attention de la presse sur les bornes dans
lesquelles doivent se restreindre ses commentaires sur les procédures
judiciaires, et lui rappeler lesobligationa que lui impose le grand pouvoir
qu'elle exerce incontestablement; nous désirons surtout garder la répu-
tation de la magistrature de I' Etat exempte de tout semblant de désbon-
neur et empêcher de pousser dans l'esprit de notre propre population
cette méfiance qui serait certainement le résultat de la circulation d'ar-
ticles comme celui que nous étudions, ei on la laissait paseaimpuné
ment.

A la page 112, il tient le langage suivant:
ri est interdit aux journalistes comme aux autres, dans un pays oh la

loi est bien administi ée, de se faire justice eux-mêmes. Une loi qui per-
mettrait à une personne blessée par une expression d'opinion d'un jugedans l'accomplisst ment de son devoir de châtier le juge, serait pire que
l'absence de loi ; que le châtiment prenne l. forme-ce la violence per-
son nelle ou de l'abus de langage, il y a également une offense contre laloi.

Je n'ai pas besoin de pousser plus loin mes remarques sur
ce point ; je n'ai pas besoin de suivre jusqu'au bout l'hono.
rable député dans ses remarques il y a peu d'instants, quand
il a dit que relativement à un procès passé il ne pouvait y
avoir d'entrave à l'administration de la justice. et quand il a
insinué qu'à tout événement l'offense n'était punissable quesi elle se produisait dans l'enceinte de la cour. S'il fallait
tirer la borne à ce point que lorsque le procès est terminé,
que l'audience est close et que le juge a quitté l'enceinte de

la cour, si la personne qui l'assaille n'est pas punissable
pour l'offense à la cour, l'effet sera celui-ci: que toute per-
sonne qui désirerait soulever le sentiment populaire, dans
une cause où le sentiment populaire est susceptible d'être
soulevé, comme c'est souvent le cas, il peut créer ce soulève-
ment au point d'inciter à la violence personnelle contre le
juge, et cependant échapper à toute punition. 11 me reste
à citer une ou deux autres autorités, parce que l'honorable
député m'a dit que le juge Stephen n'avait pu en trouver, et
j'attirerai ici son attention sur le fait qu'il a fait erreur en
supposant que le juge Stephen a déclaré cela dans son
jugement.

M. DAVIES (IP,-E.): J'ai la le jugement verbatim.
M. THOMPSON: L'honorable député a dit que le juge

Stephen avait déclaré dans son jugement qu'il n'avait pu
trouver de préeédents. Je ne veux pas avoir l'air d'accuser
l'honorable député de fausse citation, ce que je ne fais pas
du tout; c'est pourquoi je m'abstiendrai de lire le jugement
du juge Stephen; mais l'honorable député s'est trompé. Il
y a eu à Chicago une cause célèbre à laquelle le grand jury
ayant rapporté certains arrêts d'accusation contre l'éditeur
d'un journal, fut stigmatisé et accusé de motifs illégitimes
en agissant ainsi, et comme ce pays est la terre dela liberté
et le centre des principes avancés en ce qui concerne les
droits individuels et les droits de la presse, je me permettrai
d'attirer l'attention de l'honorable député sur les principes
posés dans la décision de ce cas. Je cite du Central Lat
Journal de 1816, volume 2, page 250 :

Le droit de punir pour offense à son égard est inhérent à toute cour
et n'est pas dérivé des statuts. C'est le droit de légitime défense sans
lequel les tribunaux ne pourraient résister à l'aegi,.- tu. Il s'étend à
tous les actes tendant à gêner, embarrasser ou entraver les tribunaux
dans l'administration régulière de la justice. Tous ces actes sont con-
sidétés en droit comme commis en presence du juge, et ce sont des of-
fenses réelles. La prétention que les tribunaux ne peuvent punir comme
offense à leur égard que les actes commis dans l'enceinte de la cour
n'est appuyee par aucune autorité anglaise ou américaine. La déter-
mination de l'offense repose sur la tendance de l'acte à entraver l'ild-
ministration régulière de la justice et non sur Y'endroit oh lapte est
commis. Les offenses par induction ne sont pas toujours commises hors
de la présence du juge. Un acte qui n'a pas de tendance à entraver la
justice, mais simplement à blesser les sentiments ou à offenser la dignité
personnelle du juge est tout au plus une offense par induction. Le grand
jury fait partie d'une cour d'assise, et quand il est en session, engagé
dans l'accomplissement de ses devoirs officiels, il a droit à la protec-
tion de la cour. Le rédacteur d'un journal très repandu qui se livre dans
son journal à des attaques haineuses et violentes sur le caractère per-
sonnel des grands jurés à raison de leur conduite sn le décrétant d'ac-
cusation, quand il sait très bien que ces attaques seront lues par eux,
quand le grand jury est encore en session, est coupable de conduite
tendant à entraver la justice.

M. DAVIES: Ecoutes, écoutez.
M. THOMPSON : L'autorité que l'honorable député

accueille au cri de "écoutez, écoutez," porte directement sur
le point, s'il veut seulement substituer," la cour " au" grand
jury." Jans cette cause, il cnt vrai, le grand jury était en
session et il était probable qu'il lirait ces tittaques et qu'il
en serait affecté. Dans la présente cause l'imputation s'at-
taquait à la cour, qui certainement n'a pas cessé d'exercer ses
fonctions. Je continue la citation da l'opinion :

De tels actes ne tendent pas seulement à entraver la justice en influen-
çant indûment la conduite du grand jury existant, mais aussi celle du
petit jury qui siège et qui peut ôtre appelé à se prononcer sur l'acte
d'acusation pendante contre tel éditeur. De telles offenses sont directes
et non par induction. Les éditeurs ont les mêmes droits et n'en ont
par plus, etiont soumis aux mnies responsabilités que les autres citoyens.

M. DAVLES (I. P.-B.): Ecoutez, écoutez.
M. THOMPSON: Je suis heureux d'avoir réussi à con-

vaincre en partie l'honorable député. J'espère faire cesser
tous ses doutes. Les remarques suivantes ont été faites par
le grand chancelier d'Angleterre le 8 mars 1883:

La juridiction en matière d'offense à la cour est de sa nature une
juridiction pénale et dépend beaucoup de la diserbtion des juges. Elle
est exercée sommairement et d'une façon tout à fait exceptionnelle. Il
est implssible de ne pasroir qu'une juridiction de ce genre est suscep.
tible 0e tempe à autio de pzQ-roquer des çritiques qui, bien qu' elle» Pula.

1888. 1349
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sent être tout a fait imméritées, ne peuvent recevoir ni réfutation ni ré-
ponse de la part des serviteurs pulc distingé qisnt les objets de
ces attaques. Ceux-ci ne peuvent justifier leur conduite; et il est, par.
tant préjudiciable aux intérêts du service public qu'ils soient inutile-
ment exposés à de telles critiques dans l'accomplissement de leurs devoirs.
La considération sur laqnelle il a attiré l'attention parait s'appliquer
avec plus de force quand on songe que le droit d'emprisonnement pour
offense à la cour peut être exercé par tout juge de la cour supérieure, et
dans une mesure moindre, par les juges des cours inférieures. Il y a une
autre raison à cette leéislation. Un juge, même s'il a prononcé une sen-
tene qui peut être rigoureuse, ne désire nullement être plus sévère qu'il
ne le faut, et il diminuera volontiers la sévérité de la sentence si le cou-
pable fait sa soumission. Les kandats d'emprisonnement pour offense
àla cour sont généralement indéfinis, parce qu'on s'attend que le coupa-
ble fera des excuses ou amende honorable.

J'attire l'attention de l'opposition sur la déclaration sui-
vante:

Mais il y a des hommes si obstinés qu'ils ne veulent jamais se soumet-
tre. Ils aiment à jouer le rôle de martyrs devant tout auditoire, si peu
qu'il soit. Et ils préféreraient passer en prison un temps indéfni plus

tô quedese su er à la li Dan ea casjtpý. des ges as réflexio
son ortés icensurerles jues. Bt quandl'oirense a r ro es s
dans la désobéissance aux ordres de la cour, l'bstination du coupable
peut empcher entièrement ce qui a fait l'objet principal de la punition,
savoir " d'assurer l'obéissance l'ordre, du la cour. Le couprble a le
pouvoir par son obstination de rendre l ordre toujours inefficace. Con-
séquemment, ei Leurs Seigneuries, touten limitant le droit d'emprisonne-
ment, peuvent en même temps trouver de meilleurs moyens d'assurer
l'exécution des ordres de la cour, elles feront incontestablement une
bonne chose.

M. WELDON (Saint.-Jean): Est-ce là le débat auquel
lord Fitzgerald a pris part ?

M. THOMPSON: C'est le débat sur le bil e relatif aux
offenses à la cour.

M. DAVIES (I. P..E.) : C'était relativement aux offenses
on matière religieuse.

M. THOMPSON: Non, pas du tout. C'était le genre d'of-
fenses au sujzt desquelles on proposait de substituer une
autre pénalité à l'emprisonnement, mais on ne proposa
aucune telle modification au sujet des commentaires sur les
décisions des juges et des publications qui entravent l'admi-
nistration de la justice. S'il me faut répéter mes remarques
afin de les rappeler au souvenir de l'honorable député, je
dirai: bien que la question des offenses à la cour ait été dis-
cutée au cours du débat sur le bill basé sur le cas de Dwyer
Gray, personne n'a proposé que le droit de décider do ces
offenses fût enlevé aux juges ou que l'on imposât pour une
ifeiso de ce genro une pénalité moindre que celle i fligéeo

a Dwyer Gray. L'honorable député a fait une remarque du
genre suivant : il a dit que l'on dexi ait appliquer aux offen-
ses à la cour la même règle qu'on a appliquée par une
modification de la loi au sujet du libelle, et que dans chaque
cas l'affaire devrait être soumise à un jury. La Chambre
comprendra tout de suite, en réfléc;hissant sur la nature par-
ticulière de l'offense à la cour, l'napplicabilité de cette
réforme. D'abord, par la nature même de l'offense, la puni-
tion, si elle doit être infligée, doit l'être sur-le.champ. Elle
a tout autant un caractère de prévention qu'un caractèro de
réforme; et je demanlerai ceci: bupposons que nous intro-
duisions dans la loi des offenses à la cour le principe établi
aujourd'hui dans la loi du libelle, c'est-à-dire que la poursuite
se fasse au moyen d'un acte d'accusation, dans quelle posi-
tion se trouverait la cour avec son cortège de jurés, témoins,
huissiers, shérifs, et tous ceux qui se rattachent à elle, diffa-
rués et l'administration de la justice entravée ? Il lui faudrait,
vraiment, accepter de voir l'administration de la justice
enrayée dans toutes les procédures qui pourraient être affec.
tées et attendre peut être une autre année pour que l'affaire
puisse être soumise à un jury dans quelqu'autre partie du
pays. Il y a encore ceci de faux dans le raisonnement de
l'honorable député : il ne pouvait s'appliquer aux cas de ce
que l'honorable député appelle offense par induction, dans
lesquels l'offense est une simple entrave au cours de la justice
en gênant l'action des officiers de la cour. L'honorable dé.
puté voudrait faire accepter ce principe odieux, que si un
homme commet une offense ordinaire à la cour, d'après sa
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prétention, il devrait être traduit en justice et puni aussitôt
cii vertu de la loi relative aux offenses à la cour, parce que,
d'après lui, cela serait une entrave à l'administration régu-
lière de la justice; mais que si le coupable a assez d'audace
pour joindre à son offense celle du libelle, alors l'on ne de-
vrait pas prendre de procédures sommaires pour le punir,
mais procéder au moyen d'un acte d'accusation. De sorte
que plus l'offense serait grande, plus elle serait malicieuse,
plu@ grande serait l'immunité du coupable, qui aurait à la
fois une plue grande chance de s'échapper et une plus grande
eertitude d'obtenir du délai.

Avant de terminer je me permettrai d'attirer l'atteution
de la Chambre sur les causes que m'a signalées l'honorable
député. L'une d'elles, décidée dans la haute cour de justice
en mars dernier, a laissé l'honorable député sous l'impression,
qu'il a communiqué à la Chambre, que comportait une
décision à l'effet qu'il ne saurait y avoir, relativement à un
procès passé, de décision portant que des commentaires
constituent une offense. J'ai la cette cause avec soin et je
crois que l'honorable député viendra comme moi à la
conclusion, après y avoir un peu réfléchi, qu'elle ne décide
rien de tel. Il s'agissait d'une demande faite par une des
parties en cause pour faire punir pour offense à la cour le
rédacteur d'un journal qui avait publié des observations
critiques. Cette demande avait été faite après le verdict et
alors que la cause était encore pendante, grâce à la demande
d'un nouveau procès. Les deux juges, le juge Field et le
juge Stephen, qui prononcèrent le jugement dans cette
cause, évitèrent avec soin de déclarer qu'ils n'avaient pas le
droit d'accorder la demande. Au contraire, il y a tout lieu
de croire que leur conviction était qu'ils avaient ce droit,
mais ils décidèrent simplement que ce n'était pas une cause
offrant les conditions voulues pour l'exercice de ce droit.
On admettra qu'une demande de ce genre faite par une
partie à la cour-je distingue entre les procédures pour
offense à la cour qui tiennent leur existence de l'initiative
de la cour elle-même, et celles dans lesquelles la partie
attire l'attention de la cour sur l'offense-on admettra
qu'une telle demande doit être laissée à la discrétion de la
cour. C'est ainsi que l'envisagèrent les juges qui, dans
l'exercice de leur discrétion, refusaient d'accorder la con-
trainte demandée. Mais il n'y a pas un mot dans cette
décision du commencement à la fin, pour soutenir la
prétention que des remarques sur les procédures d'un
pIrocès passé ne peuvent être traitées comme une offense à
la cour.

Je dois revenir un instant sur deux points qui avaient
échappé à ma mémoire et qui viennent de s'y rappeler.

Pour reprendre un instant ma prétention au sujet de
l'inapplicabilité des procédures dans les procès de libelle,
je me permettrai de citer encore à la Chambre une autorité
américaine, et une très haute autorité, l'Albany Law Journal,
qui a publié un écrit sur cette question en 1871. Il est
d'autant plus applicable qu'il y est dit que ce sont de vieilles
doctrines, des doctrines appartenant aux temps passés, dans
l'ancien monde, et qu'elles n'ont aucune application dans ce
pays. Voici ce que le commentateur dit sur la proposition
qu'il faut abandonner les procédures ordinaires dans la puni-
tion de l'offense à la cour et recourir aux procédures des
causes de libelle:

Le juge insulté devrait se défendre devant un autre tribunal contre
tous ceux que ses décisions blesseront. Il lui faudra quitter son travail
en cour, quitter le banc et se rendre devant des cours inférieures pour
donner son attention à ces procès, négligeant pendant ce temps les
devoirs de Ea charge.** Personne n'aura peur de l'injurier; le délai de
la punition et les nombreuses chances d'y échapper, dépouilleront de
toutes ses terreurs le c timent prévu Et la cour insultce ne songera
jamais à infliger une nouvelle punition dans des circonstances ausst
decourageautes. A peine le juge sera-t-il sorti d'un procès, que quel-
que plaideur mécontent l'assaillira avec un nouveau courage et
l'entraînera dans un autre. Il lui fandrarepasser perpétuellement parla
même routine de vexations et de difficultés. C'est plusqu'il n'en faudrait
pour qu'un juge recule devant les luttes continuelles qu'il lui faudrait
aoutenir pour Justifier des opinions dans lesquelles Il n'a pas d'intéret
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ndivlduel, et devant les calomnies Incessantes auxquelles il serait en

butte pour la protection des autres.
L'honorable député a cité assez longuement l'opinion du

juge Morrison dans la décision de l'affaire Brown. La juge
Morrison était dissident du juge en chef Harrison, et après
avoir lu les vues qu'il a exprimées, je vois que le juge Morri-
son ne s'est séparé du juge en chef Harrison que parce que
l'offense dont on se plaignait, une attaque contre le juge
Wilson, avait été ignorée par ce dernier, avait été ignorée
par la cour, et n'avait été soumise à l'attention de la cour
que par le plaideur qui avait entrepris de poursuivre, dans
son propre intérêt, les remarques faites contre la cour. Le
juge Morrison déclara que le délai qui s'était produit enle-
vait complètement au plaideur le droit de se servir de ce
recours, et tous les commentaires qu'on a lus cet après-midi,
et tout le jugement du juge Morrison, en se séparant de l'opi-
nion du juge en chef Harrison, sont bapés, non pas du tout
sur la doctrine qu'il ne peut pas y avoir d'offense relative.
ment à un procès passé, ni punition pour offense dans les cas
(le ce genre, mais simplement sur ce que le plaideur qui
désirait s'autoriser du droit de la cour dans l'espèce, était
désarmé, à raison du délai et de la négligence qu'il avait
apvortés à poursuivre.

L'honorable député m'a demandé comment je conciliais la
manière de voir que j'ai exprimée avec la manière de voir
que j'ai exprimée dans une occasion antérieure relativement
au procès qui v eu lieu à Calgary. Je n'hésite pas à dire que
les deux cas sont aussi distincts que deux cas peuvent l'être.
En même temps, l'exercice de pouvoirs judiciaires de ce
genre doit, dans chaque cas, j'insiste là-dessus, être jugé à
son mérite. J'admets que les pouvoirs dont les juges sont
armés pour la punition d'offenses à la cour sont sévères ; ils
sont illimités, ils sont excessivement exceptionnels, en ce
qu'ils doivent être exercés par la personne blessée, et le fait
même que ces pouvoirs sont si exceptionnels,si sévères et si
arbitraires, est une raison pour faire peser la plus haute et
la plus stricte responsabilité sur ceux qui entreprennent de
les exercer. Par conséquent, tout en maintenant, comme j'ai
essayé de le faire cet. après-midi, que ces pouvoirs existent
et que leur existence doit être maintenue, je suis disposé à
aller jusqu'à concéder que leur exercice doit être entouré de
la plus stricte critique de la part de ceux qui ont le droit de
criiqucr, et de la plus stricte responsabilité en ce qui
corecrne les conseéquences pour les juges eux-mêmes. En
supposant que ces pouvoirs étaient dévolus aux deux fonc-
tionnaires judiciaires, l'un au Nouveau-Brunswick et l'autre
à Calgary, ce que je n'admets à l'égard de ce dernier que
pour les fins du raisonnement,'il me faut étudier les cas dans
lesquels ils ont été exercés, pour voir s'ils ont été exercés
indûment. D'abord j'étais d'avis que le magistrat dans les
Territoires du Nord-Ouest ne possédait pas la juridiction
qu'il a entrepris d'exercer. C'était un magistrat d'une juri-
diction inférieure armé, il est vrai, de grands pouvoirs en
vertu du statut relatif à l'administration de la justice dans
les Territoires du Nord-Ouest, mais ne possédant pas, je crois,
les pouvoirs inhérents se rapportant aux procédures som-
maires pour offense à la cour qu'il a entrepris d'exercer.

M. DAVIES (I. P.-E.): N'avait-il pas le pouvoir dans
une cour de record ?

M. THOMPSON: Pour certaines fins, et il ne s'en suit
pas nécessairement qu'il a le droit sommaire de punir pour
offense à la cour. Il y a des expressions vagues sur les
pouvoirs des cours de record, mais quand nous venons à les
étudier nous voyons que les définitions vagues ne réussis-
sent pas très bien dans la pratique. Il y s beaucoup de
juges de paix dans ce pays qui ont droit de tenir des cours
do record, et n'ont pas droit d'envoyer en prison les per-
sonnes auxquelles il peut arri'ver de critiquer leurs procé-
dures. Dans le cas de Calgary, que le magistrat eût juri-
diction ou non, la piocêdure par laquelle il a entrepris
d'exercer était tout à 'fait irrégulière. C'était, de plus, un
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cas dans lequel le juge agissait seul. Dans le cas du Nou.
veau-Brunswick, les pouvoirs sont exercés par tout le banc,
et le juge lui-même, qui était la partie lésée, ne siégeait pas
lorsque l'affaire a été décidée. La calomnie qui était la
cause des procédures pour offense à la cour dans le procès
du Nouveau-Brunswick, était une calomnie lancée contre le
juge Fraser-il est vrai qu'indirectement elle était une injure
pour la cour elle-même, mais c'était directement une
attaque contre les motifs de l'intégrité du juge Fraser-et
l'affaire fut décidée par des juges d'une autorité égale qui
constituent tout le banc dans cette province. En outre,
quant au motif pour lequel on peut être disposé à reviser la
décision du magistrat du Nord-Ouest et refnser de reviser
la décision de la cour suprême du Nouveau-Brunswick, pour
des motif,; légaux, tels que ceux qui ont été exposés cet
après-midi, on peut faire cette distinction: qu'en c qui
concerne les procédures dans le Nord-Ouest, le rédacteur
était absolument sans aucuns recours, et il n'y avait pas
même l'habeas corpus. Il n'y avait pas d'appel à la cour
suprême, soit pour les procédures pour offense à la cour,
concernant lesquelles j'admets qu'il n'y avait pas d'appel
ici, mais aucun juge de la cour suprême du Canada n'avait
juridiction pour accorder un bref d'habeas corpus.

M. DAVIE 3 (I.P.-E.): Comment l'habeas corpus pouvait-
il constituer un recours dans l'espèce? Les juges ne
pouvaient se faire transmettre au moyen d'un bref de certio.
rari les procédures en vertu desquelles M. Hawke avait été
emprisonné, et, conséquemment, il ne pouvait décider de la
légalité ou de l'illégalité de ces procédures. Ils eussent été
liés par l'exposé des faits qui ressortaient du mandat, et cet
exposé n'eût pas indiqué si l'offense était une offense qu'ils
avaient le droit de punir sommairement ou non.

M. THOMPSON: Si l'honorable député avait raison dans
sa prétention de cet après-midi, la cour est absolument
sans juridiction, et il a poussé ces raisonnements si loin
qu'il a prétendu que cet individu avait eu raison de refuser
de répondre aux interrogatoires,

M. DAVIES (I.P.-E.): Assurément l'honorable ministre
ne me prêtera pas un pareil langage. J'ai dit que la cour
restait dans ler bornes de sa juridiction quand elle empri-
sonnait une personne pour offense à la cour pendant la durée
d'un procès, et que si l'individa était amené devant la cour
suprême du Canada en vertu d'un bref d'habeas corpus, le
mandat en vertu duquel le geôlier agirait n'indiquerait pas
si l'offense avait été commise avant on après la fin des pro-
cédures légales, et que cette cour n'ayant pas le pouvoir de
se faire transmettre les procédures au moyen d'un certiorari,
les juges seraient simplement liés par l'exposé des faits
apparaissant à la face même du mandat et ne pouvaient
conséquemment déterminer si la cour avait eu raison ou
tort de l'emprisonner.

. M. THOMPSON: Il est impossible à qui que ce soit de
dire cela sans voir le mandat en vertu duquel l'individu est
emprisonné.

Mais quand j'ai parlé cet après-midi de la demande d'un
bref d'habeas corpus, je répondais aux raisonnements de
l'honorable député, qui était à discuter sur l'irrégularité de
ces procédures. Ce n'est pas le point que je discute en ce
moment. Ce sur quoi j'insiste au sujet de l'affaire de
Calgary, c'est ceci: Que quant à la position prise, que le
magistrat n'avait pas de juridiction pour infliger la pénalité
pour rendre une décision, le rédacteur était absolument sans
recours, parce que bien que le mandat pût le remettre en
liberté en vertu du bref d'1habeas corpus, il n'avait pas le
droit de demander celui-ci à aucun juge de la cour suprême
du Canada. Eu ce qui concerne les procédures partic-
lières qui ont ou lieu dans l'affaire de Calgary, l'honorable
député m'a demandé comment j'étais intervenu dans cette
affaire, puisqueje ne pouvais intervenir dans celle-ci. Je
dirai comment l'intervention a eu lieu. Le magistrat jugea
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à propos de me communiquer sa décision dans le but d'ob- d'opinion. Il a fait une défense élaborée du juge Fraser, et
tenir mes observations à cet égard ; et, comme un doute sur il a aussi entrepris de prouver que l'exercice de cette juri-
sa juridiction s'était élevé, non seulement dans mon esprit, diction existe dans le cas où il y a en entrave à l'adminis-
mais je puis dire peut-être, sans manquer de discrétion, dans tration de la justice. Sur l'un et l'autre point, il n'y a pas
l'esprit de la plus haute autorité judiciaire de ce pays, j'en- eu la moindre divergence d'opinion en ce qui nous concerne.
voyai à M. Travis une dépêche dans le genre de celle-ci: Je me sens dans une position un peu délicate pour parler

Je crois que le prisonnier devrait être remis en liberté, et votre auto- sur cette question. Je ne me propose pas d'attaquer la cour
rité s'en tiouverait mieux si son élargissement était dû à votre action suprême du Nouveau-Brunswick, mais je dois dire que si ce
plutôt qu'à celle de l'exécutif. droit existe de fait, il a été exercé, je ne dirai pas d'une

Il ne me reste plus, avant que les honorables députés de manière illégitime, mais certainement d'une manière inju-
l'opposition poussent plus loin les instances qu'ils font dans dicieuso. Les membres de la cour suprême du Nouveau.
ce cas-ci pour obtenir l'intervention de l'exécutif,qu'à attirer Brunswick sont des messieurs devant qui je plaide comme
leur attention sur le point de savoir s'il existe quelque chose avocat, et ce sont de mes amis; et en ce qui concerne le
qui autorise l'exécutif à intervenir du tout dans ces cas. juge Fraser, je ne diffère pas de ce que l'honorable ministre
Dans le cas de Green, qui a été discuté à la Chambre des a dit de son haut caractère ; j'ai connu cet honorable mon-
Communes anglaise il y a six ou sept ans, le secrétaire de sieur comme juge; nous avons été admis au barreau ensem-
l'intérieur déclara qu'après avoir fait faire des recherches ble; nous avons eu des relations amicales tant qu'il a fait
on avait constaté qu'il n'existait aucun précédent pour jus- partie du barreau ; et si je regrette que sa conduite dans ce
tifier l'intervention de l'exécutif dans les cas d'offense à la cas-ci ait été un peu injudicieuse, je dois dire que j'ai toute
cour. C'était, il est vrai, à l'occasion d'une procédure dans confiance dans son honnêteté et son intégrité. Sous ce rap-
laquelle l'emprisonnement avait été infligé dans le but d'as- port, il n'y a pas du tout de divergence d'opinion dans cette
surer l'exécution d'un oidre de la cour; et le prisonnier per- Chambre.
sistait dans son offense; mais par suite de l'abolition de la Je dois dire que l'honorable ministre de la justice n'a pas
cour ou de quelque circonstauce de ce genre, il était devenu répondu aux arguments de mon honorable ami le député de
absolument impossible au tribunal qui l'avait emprisonné Queen's. Il a fait un discours élaboré sur des questions sur
de le faire remettre en liberté. En dépit de cela, le secré- lesquelles nous ne différons pas d'opinion, et il me semble
taire de l'intérieur, après s'être consulté avec les plus que mon honorable ami, que j'ai vu au barreau et dont
hautes autorités, fut d'avis que l'exécutif n'avait pas le droit j'admirais la manière de plaider une cause, s'esttrouvé dans
d'intervenir. Dans un cas subséquent, je crois que c'est celui le cas d'un ami distingué à moi, un homonyme de l'hono-
de M. Dwyer Gray, le grand chancelier d'Angleterre, rable ministre, à qui le juge en chef de notre tribunal
déclara dans la Chambre des Lords qu'on avait cherché des demandait-après qu'il avait discuté très longiement un
précédents et qu'il n'en existait aucun pour justifier l'inter- point de droit devant cette cour :--" M. Thompson, croyez-
vention de l'exécutif dans un cas d'offense à la cour. Il vous réellement ce que vous plaidez " ? " Eh bien," répon-
est vrai qu'on a fait une distinction entre les genres d'offenses, dit-il," s'il s'agit de cela, non, mais je veux que la cour le
entre les cas qui ont le caractère de la contrainte et les cas croie, si je le puis." Je crois que mon honorable ami est
qui ont le caractère d'une punition. passablement dans le même cas, et je ne l'en blâme pas. Il

M. DAVIES (I.P.-E): Criminelle. est porteur d'un dossier et essaie d'en tirer le meilleur parti
Ncessairement criminelle. Cette dis- possible. Je serais très disposé à laisser aux convictions

M. TIIOMPSON: honnêtes de mon honorable ami le soin de dire s'il a raison
tinction n'a été établie que par une décision récente rendue ou non, car je crois qu'il est trop bon avocat pour avoir
par la cour d'appel d'Angletorre. C'est une distinction aucune confiance dans la loi qu'il a exposée ce soir. Le
moderne, et il n'existe encore aucun précédent en Angle- premier point que mon honorable ami a fait valoir se
terre pour justifier l'intervention de l'exécutif dans les cas rapportait au bref d habeas corpus. Si aucun des jnges de la
d'offense à la cour, que la pénalité ait le caractère d'une cour suprême du Nouveau-Brunswick étaient appolés à
punition ou non. En toute probabilité les faits iaturels de émettre ce bref, quel en sera le résultat ? Ce serait simple-
la décision qui a établi cette distinction sera qu'on pourra ment l'ordre ou le mandat en vertu duquel la personne aobtenir l'intervention de l'exécutif dans les cas où la pena. été emprisonnée, afin de s'assurer si la cour avait juridic-lité a le caractère d'une punition. En attendant, aucune tion pour 'emprisonner pour l'offense telle quelle ressor-
distinction n'a été établie dans la pratique, et il n'existe tirait de ce mandat. Aucun tribunal n'irait au delà de ce
aucun précédent pour un cas de ce genre. mandat pour rechercher la cause de l'emprisonnement.

M. WELDON (Saint-Jean): Je ne me proposais pas de Mon honorable ami sait cela parfaitement bien.
prendre part à ce débat, mais après la position prise par
mon honorable ami le ministre de la justice, je sens que, M. THOP1PSON: Je n'en sais absolument rien sans voir
dans la position que j'occupe, il n'est que juste que je fasse le mandat.
quelques remarques sur cette question. L'honorable minis- M. WELDON (Saint-Jean) : Je prétends que si sur un
tre a certainement suivi une ligne de conduite extraordi- mandat d'habeas corpus, le mandat portait que M. lawke a
naire dans cette affaire. J'avais espéré que dans sa position, été confié à la garde du shérif du comté de York pour
le ministre de la justice dans ce pays, en sa qualité de pro- offense à la cour, que le mandat fut attesté par l'honorable
cureur général, occupant une position quasi-judiciaire, juge cn chef, signé par le greffier et émis sous le sceau de laaurait abordé la discussion de cette question dans l'esprit cour il n'y a pas une cour du Canada qui eut le droit
judiciaire avec lequel l'a traitée mon honorable ami le d'ordonner l'élargissement du prisonnier, et mon honorable
député de Queen's (M. Davies). La question soulevée par ami le sait.
mon honorable ami dans cette Chambre so rapporte à l'ex or-
cice d'un droit par la cour suprême du Nouveau-Brunswick, M. THOMPSON : Je ne conteste pas cela un seul instant;
droit que mon honorable ami a révoqué en doute non seule. mais d'après le raisonnement qu'on nous a fait cet après-
ment parce que dans son opinion il a été exercé irrégulière- midi, un mandat de ce genre n'eut pu être émis.
ment, mais aussi parce que, si la cour avait réellement ce M. WELDON (Saint-Jean) : Ce mandat a dû être rap-
droit, il croyait qu'on devait attirer sur ce point l'attention porté. Le rapport a dû être un rapport adresQé au shérif du
du gouvernement, en vue de mettre fin à cette anomalie de comté de York lui demandant : En vertu de quelle autorité
notre jurisprudence. tenez-vous cet homme sous votre garde? Et la réponse a dû

L'honorable ministre a consatré surtout son attention ce être : En vertu de l'autorité de la cour suprême du Nou-
soir à des questions sur lesquelles nous ne différons pas veau-Brunswick. ani l'a emnrisonné nour offense à la cour.

M. THoMPsoN
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M. THOMPSON : Cela ne sera pas du tout le rapport. voulu tirer de la question des interrogatoires. Maintenant,
M. WELDON (Saint-Jean) : Je nosais pas si l'honorablo vofE-en à la question réelle; à la questinn grave one mon

ministre de la justice a vu une copie de l'ordre d'arrestation honorable ami à voulu soulever. Cest la question de la
qui a été lancé dans ce cas-ci. C'était simplement l'ordre position de nos tribunaux, non seulement ceux du Nouveau-
d'arrêter le prisonnier pour offense à la cour. Je n'aips v runswick, mais ceux de tout le Canada, au sujet de ce
l'ordre d'arrestation de M. lawke, mais j'ai vu des ordres droit. Mon honorable ami a fait remarquer que dans les
d'arrestation dans des cas semblables, et je parle conséquem. s passés, les jugea prétendaient avoir le droit de décider
ment de ce que je sais. Mon honorable ami a lait une defense la question de savoir ai un article était un libelle ou non.
du juge Fraser comme si celui-ci eût été attaqué pour avoir L'ancienne doctrine que la détermination du libelle était
changé d'opinion. Ce que je prétends dans le cas actuel c'est une question de droit à laquelle le jury n'avait rien à voir,
ceci: que l'attention de Son lionneur le juge Fraser fût aUj- et que la seule question que le jury avait à décider était le
réo sur ce ponet sl'ooalmiitedlajtceafait do la publication, cette doctrine a fait son temps. Quandpé u e int, etai l'honorable ministre de la justice a
raison de dire que la question ne fut pas longuement discu- le parlement a modifié la loi, nous voyons qu'on a fait de la
tée devant lui- question du libelle une question à décider par le jury, et

c'est ce qui explique que les juges du Nouveau-Brunswick,
M. THOMPSON: La question est de savoir si au Nou- afin de soutenir la position qu'ils ont prise, ont dû remonter

veau-Brunswick on peut obtenir le bref de certiorari avec le à des cas d'une date reculée, pour trouver un Précédentà
bref a'habeas corpus. l'usage du juge en chef Wilmot, dans l'affaire de Rex vs

M. WELDON (Saint-Jean): Je ne le crois pas. Vous Almon. Celui-ci avait été poursuivi comme l'éditeur des
adressez-vous à la cour elle-même ? lettres de Junius, qui par leur langage, leur malice et leur

M. THOMPSON : Oui. calomnie, ai je puis me servir des expressions dont monhonorable ami s'est servi, dépassaient de beaucoup aucun
M. WELDON (Saint-Jean) : Je ne le crois pas. des articles dont on se plaint aujourd'hui. Mon honorable
M. TIHOMPSON : Cela existe dans toutes les autres cours ami n'a pu indiquer une seule autorité moderne. Il a lu le

du Canada, sauf dans la cour suprême du Nouveau, langage des juges sur ce qui constitue le droit, et ce que nous
Brunswick. prétendons c'est que, dans l'état actuel de la société, dans

les conditions où nous nous trouvons aujourd'hui, la question
M. WELDON (Saint-Jean): Il n'y a pas de doute que le est de savoir s'il y a libelle ou non. Nous devrions en venir

bref de certiorari s'applique. La cour du Nouveau-Brunswick à la doctrine passée par ]rskine et Fox et laisser juger un
et toute cour suprême a le droit, au moyen d'un bref de homme par ses pairs et par un jury de douze de ses compa-
certiorari, de se faire transmettre le record des tribunaux triotes.
inférieurs, mais je ne sache pas qu'une cour ait le droit de L'honorable ministre dit que, s'il en était ainsi, les juges
su taire transmettre par un bref te certiorari les procédures seraientobligésdedescendrede leurhaute position pour être
qui ont eu lieu devaut elle. Les procédures sont dans la jugéi par leurs inférieurs. Sile représentant de Sa Majesté
cuur supiôme même. Comment alors peut-elle les ramener dans ce pays était la victime d'un libelle, il n'aurait pas le
devant elle par un bref de certiorari ? Le seul cas dans droit d'emprisonner un homme pour offense à son égard, et
lequel une cour puisse ramener des procédures devant elle, sies juges sont placés dans la même position, n'est-il pas
est, ce qu'on appelle un bref d'erreur coran nobis. Une cour dans l'intérêt de la sûreté publique.et de la liberté de la
peut-elle s'émettre à elle-même un bref de certiorari ? Je presse qu'eux aussi aient à recourir aux tribunaux ordi-
n'ai jamais entendu parier d'une telle chose. Quelle est la naires. Je ne suis pas ici pour défendre ces articles ou pour
nature du bref? Il est d'un tribunal inférieur à un tribunal su- dire s'ils sont vrais ou faux. A mon avis, ils étaient trop
périeur, pour renouveler les procédures qui sont passées de- violents et n'étaient pas justifiés par la circonstance, mais
vant le premier. Je ne parle pas de l'effet d'un appel de César ce n'est pas là la question. La question est de savoir ai les
i César, niais du droit de la cour elle-même. Mon honorable tribunaux devraient avoir ce droit arbitraire et être à la
ami mt'nforme qu'il y a un habeas corpus,et il a aussi dit que fois accusateurs, jugea, et exécuteurs. Mon honorable ami
monbieur lawke avait le droit de se justifier sur les interro- dit que le juge Fraser n'a pas pria part au jugement. 1l est
gatoires. Je ne veux pas discuter ce qu'il avait le droit de vrai qu'il n'y a pas pris part, il se retira très à propos du
laire sur les interrogatoires. Ce qu'il a fait, ça été non banc à ce moment-là) mais j'étais présent en cour quand
seulement de contester la juridiction de la cour, mais de se le jugement fut prononcé, et le premier article qui fut lu,
piévaloir de ce qui est le droit de tout homme. Il se était un article caractérisant la conduite de la cour. C'est
retranche derrière le droit de refuser d'admettre ce qui ce qui fut décidé, et, conséquemment, les juges se trouvèrent
pouvait amener une poursuite criminelle. Qu'on mette un à exprimer une opinion sur leur propre compte. Mon hono-
homme devant un tribunal ordinaire et qu'il déclare au juge rablo ami a discuté longuement la justesse de la conduite
qu'on répondant à une certaine question il s'exposera à une du juge Fraser ou corrigeant une erreur. Je suis d'accord
poursuite criminelle, et le juge décidera qu'il a le droit de avec lui sur ce point. Je crois que lorsqu'un juge on vient à la
refuser de répondre. M. Jlawke a refusé de répondre. Sur conclusion qu'il s'est trompé, il doit corriger son erreur;
ce point je veux rappeler la réponse faite par M. llorace mais il est très malheureux que lorsqu'on attira l'attentiou
Greely, quand il fut amené devant un juge pour offense à la du juge Fraser sur cette erreur-et le ministre de la justice
cour. Sa réponse a été comme suit.: n'a pas contesté ce fait-il ne lui ait pas donné l'attention

Pour réponse aux interrogatoires produits et qu'on lui a signifiés,il dit qu l a don plu tard Il n'y a pas de doute qu'il est
qu'il est aujourd'ui et a toujours éte depuis sa fondation le principal r dredacteur au journal appelé The Tribune, et est l'un de ses propriétaires, t aonté a ièr d i aa
étantun actionnaire de ia corporation qui est lapropriétairedu ditjournal. q r voir par-
Qu'en cette qualité de rédacteur et de propriétaire, il est astreint à itoment l d bséqum d odi
toutes les responsabilités qui s'attachent à cette condition. royant a re
que cette admission est une réponse substantielle à. tous les interroga- atuires qu'on lui a posés, il retuse très respectueusement de répondre à cela, n v un les er rs
toutes questions qui pourraient exposer aucun de ses co-rédacteurs et de opinions après avoir entendu les plaidoiries. Là n'es pas
ses co-associés dans la publication du dit journal, d'après la discipline la question, cependant.
de ce tribunal, préférant subir les conséquences de son refus, quelles
qu'elles puissent être. L usin 's uarsaordsoéd iie lr

qu'eles uisent ti ~que le procès est devenu une chose du passé, une pièce des
J'ajouterai ce que la cour a fait dans ce cas. Elle décida archives des décisions judiciaires passées, la cour soit censée

qu'on n'avait pas voulu lui manquer de respect et acquitta avoir le droit de traduire devant elle une personne à qui il
d. Greely. Voilà pour la question que mon honorable ami a plaît de la critiquer. Si mon honorable ami a raison, il n'y
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a pas de limite à ce droit. M. Hawke eût pu attendre deux
ans pour critiquer la décision, et, d'après mon honorable
ami, il eût pu encore en être justiciable. Je le demande à
l'honorable ministre, si cet article eût été écrit le 1er mai
au lieu d'avoir été écrit en novembre, M. Hawke eût-il été
justiciable à la juridiction de la cour après six mois écoulés ?
Quant à l'affaire Dwyor Gray, mon honorable ami en a
parlé comme si la cour se fût trouvée à siéger encore quand
les articles ont été écrits. Il n'en est pas ainsi. La cour
avait fini de siéger. Mon honorable ami le député de West-
moreland a semblé porter un très vif intérêt à cette cause,
mais il est très étrange que son avocat n'ait pas interjeté
appel durant les six mois, mais ait attendu jusqu'à la fin de
la session de la cour pour présenter sa demande d'appel alors
que le délai était expiré. Ça été un très joli tour.

M. TLHOMPSON : N'y avait.il pas ou dans l'intervalle une
décision du juge Wallbridge ?

M. WELDON (Saint-Jean) : Je ne me rappelle pas d'une
telle décision, mais il est singulier qu'au commencement de
la session de la cour on n'ait fait aucune demande, mais qu'à
la fin de la session on en ait fait une. Mon honorable ami
s'est servi du mot " détenu " à l'adresse de M. Hawke. Je
ne veux pas défendre ou justifier M. Hawke ni la position
qu'il a prise. Je crois que cette question offre un aspect
plus large. Elle a une portée plus considérable qu'une
simple question individuelleet je crois qu'il est malheureux
que le ministre de la justice lui ait appliqué cette expression.
il n'est pas un détenu. Il a été condamné à l'amende et à
la prison, comme M. Dwyer Gray l'a été alors qu'il était
grand shérif de la ville de Dublin et membre du parlement,
mais je ne crois pas qu'on ait jamais appliqué cctto expres-
sion à celui-ci. L'honorable ministre a parié de cette cause
et aussi de la cause Johnson, qu'il a lues dans le numéto de
janvier des Law Reports. C'était un cas d'uffense directe à
la cour, alors qu'en sortant de la cour l'avocat dit à son con-
frère qu'il le lui paierait.

Cela se passait dans l'aula regis, en présence de la cou-
ronne, parce que les juges sont censés représenter la cou-
ronne, et il a entrepris de faire une menace contre l'autre
partie dans laula regis, ce qui était une offense aussi directe
que s'il avait frappé le juge sur le banc. D'après le juge-
gement de lord Esher, il est clair que la cause était pen-
dante sur une procédure interlocutoire devant les tribu-
naux, et qu'un ordre ayant été signifié à l'avocat d'une par.
tie d'avoir à produire des papiers, avant de sortir de la
cour, il se livra à cette attaque contre l'avocat de la partie
adverse et se servit de ce langage odieux dans lequel les
juges ont vu non pas une offense par induction, mais une
offense directe à la cour. Ce sur quoi je désire attirer l'at-
tention de mon honorable ami, c'est que l'affaire Johnson
était une cause interlocutuire, une cause soumise au juge
en chambre, une cause sur lequelle on était alors à procé-
der, et que, par suite de l'orcre de la cour, cette difficulté
s'éleva entre les deux avocats. La cour eût pu baser la
poursuite sur le fait que la partie lésée était un de ses offi-
ciers, mais elle ne prit pas cette position et prit la position
que c'était une offense directe à la cour. Mon honorable
ami n'a pas beaucoup insisté sur cette affaire, mais il a in-
voqué l'affaire Dwyer Gray comme portant exactement sur
la question soulevée, et il a compulsé les archives parlemen-
taires au sujet de la question de privilège. Mais l'affaire
lawke n'est pas une question de privilège, et dans l'affaire
Dwyer Gray, quelle était la position ? (:ray était shérif, et
c'était lui qui devait convoquer les jurés dans la cause, et il
fit quelques remarques extraordinaires dans son journal. Le
juge Lawson avait été nommé pour juger plusieurs procès du
même genre en vertu d'une commission spéciale émise dans
ce but. M. Dwyer Gray, en sa qualité de rédacteur du Free-
man, fit de vives remarques sur la conduite du jury dans la
première cause jugée. Les causes roulaient toutes sur le
même point, et l'on supposa que ce langage aurait l'effet de
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préjuger les jurés dans les autres causes. On ne s'en forma-
lisa pas pour la cause qui était jugée, mais on supposa que ce
langage préjugerait et influencerait les jurés dans les causes
qui devaient suivre. Maintenant, si nous examinons la
décision du juge Lawson, nous voyons qu'elle n'appuie pas
La proposition émise par mon honorable ami. Dans l'inci-
dent qui a donné naissance à l'affaire Gray, il existait un
corps de jurés d'où on avait tiré le jury; des causes avaient
été jugées et des convictions obtenues, et les actes d'accusa-
tion étaient les mêmes dans d'autres causes. Après avoir dé.
cidé que les articles constituaient une offense à la cour, le
juge Lawson dit:

Je crois que les premiers articles contenant ces allégations odieuses
sur l'exclusion des catholiques du jury constituent surtout une offense h
la cour, e ils ont été ecrits dans .u but et dans un but unique, celui de
faire naltre dans l'esprit des fidèles de cette croyance faisant partie de
la liste des jurés l'idée qu'ils sont ostracisés ou qu'on agit injustement
envers eux, et l'intention c'est que lorsque les catholiques seront appelée
à faire partie d'un jury subséquent, ils soient sous une impression qui
soit pour eux un obstacle et une entrave au bon exercice de leurs
fonctions.

Le juge Lawson déclare que lorsque les catholiques qui,
d'après Dwyer Gray, étaient ostracisés, seraient appelés a
faire partie d'un jury subséquent, l'impression laissée par
ces articles dans leur esprit était de nature à entraver
l'administration régulière de la justice. Il dit encore :

Dans mon opinion, s'il y a des personnes dans la société qui ont besoin
d'être protégées dans l'exercice de leurs fonctions, ce sont les jurés.
Quant aux juges, cela ne leur importe guéri ; ils sont probablement en
mesure de se protéger; mais les jurés viennent ici et agissent sans
rétribution ni récompense; ils sont chargés, non pas volontairement,
mais par obligation, des devoirs les plus ardus.

Plus loin il ajoute :
Je crois que la position de M. Gray aggrave beaucoup son offense. Je

crois qu'il devait à la cour un devoir qu'il a sérieusement négligé de
remplir. S'il y avait des imputations entre ces mediseurs, il y avait un
moyen d'obteiir une enquête régulière; s'il y avait une imputation
contre la couronne pour avoir trié un jury, après que la commission eut
fini de siéger, cela peut faire en son lieu le sujet d'une enquete; mais
tant que la commission siège, accuser la couronne de trier les jurys, les
jurys d'agir irréguliérement sur une preuve insuffisante et le juge de
rejeter une preuve qu'il devrait admettre, c'est un état de chose qu'on
ne devrait pas tolérer.

Remarquez comme le juge Lawson a appuyé sur ceci;
pendant que la commission siège, non pas après qu'elle a
fini de siéger. Ultérieurement, quand il réduisit l'amende,
il s'exprimait ainsi:

Le droit d'une cour supérieure d'emprisonner pour offense à son égard
fait partie du droit commun anglais, et est essentiel our protéger la
libre administration de la justice. Il doit cependant être exercé stric-
tement pour défendre les procélures de la cour, protéger les plaideurs
et tous ceux qui sont engagés dans l'administration de la justice, y
compris les jurés, les témoins et ceux qui conduisent la poursuite et la
défense des criminels.

Mon honorable ami a dit que c'était une offense à la cour
que d'arrêter un témoin, et en cherchant, des précédents, il
a exposé le cas de l'arrestation d'un témoin, ce qui, d'après
une décision, a été caractérisé comme une offense à la cour.
J'ai eu quelque expérience comme avocat au sujet de l'arres-
tation du témoins, et je n'ai jamais entendu dire que cela
constituât une offense a la cour. u

M. THOMPSON: Je puis convaincre l'honorable député
sur ce point dans cinq minutes.

M. WELDON (Saint-Jean): Dans notre pratique je n'ai
jamais entendu parler de cela. Si j'ai un.droit d'arrestation
contre un homme et qu'il soit protégé par l'autorité. de la
cour, il demande simplement la protection de la cour.
Mais comment sait-on Si un homme est témoin ou non?
Si on essaie de l'arrêter, il s'adresse à la cour et en
obtient protection. Mais cela n'a rien à faire avec ce cas-ci.
Dans le cas cité par l'honorable ministre, ce point tombait
sous le coup de la doctrine posée et au sujet de laquelle il
n'y a pas de contestation, car c'eût été entraver l'adminis-
tration de la justice et empêcher un individu d'être présent
pour rendre témoignage.
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Le juge Lawson continue:
Si ceux-ci sont attaqués, il faut qu'un frein soit appliqué prompte.

ment et immédiatement, car attendre le résultat d'un procès ordinaire
institué au coupable, ce serait nier tout remède, car le mal aurait fait
son oeuvre avant qu'on pût appiquer le remède. De tout temps ce droit
a servi à enrayer et à restreindre la publication de l'article de nature à
causer du préjudice aux procédures pendantes ; et son exercice dans
l'affaire Tichborne et autres procès en Angleterre a eu un effet salutaire,
et la seule connaissance de 1 existence de ce droit, encore qu'il ne soit
pas mis dans l'exercice, tend à enrayer une licence indue.

M. l'Orateur, le juge Law8on réfère dans ce passage
à l'affaire Tichborne. Il y a eu l'affaire Onslow et Whalley.
Pendant que le lord juge en chef Cockburn était à juger
cette affaire, un certain nombre de membres du parlement
se mirent à faire des discours incendiaires pour préju-
ger la cause, et ils furent traduits en cour et condamnés à
l'amende, parce que les discours qu'ils avaient prononcés,
bien qu'ils fussent membres du parlement, étaient de nature
à entraver l'administration de la justice.

Avant que ces messieurs eurent été traduits devant le.
banc de la reine, et mis à l'amende, sur décision du juge
Blackburn-le ministre de la justice a, sans doute, connais-
sance du fait-un avocat, M. Skipworth, se plut à aller à
Bristol, je pense, et y prononça un discours attaquant la
cour au sujet du jugement qu'elle avait rendu ; il fut pour-
suivi, mis à l'amende, et condamné à la prison, parce qu'alors
la procédure dans la cause de la Reine contre Ticbborne
était pendante. Dans la cause de Dublin, le juge Lawson
s'exprima ainsi :

Dans le cours de mon expérience judiciaire je n'ai eu occasion de
l'exercer qu'une seule fois avant ces temps derniers; c'était à Belfast, et
j'ai fait allusion à ce cas en délivrant mon jugement dans la présente
cause. J'étais président d'une commiJsion importante devant laquelle
un grand nombre de personnes devaient être jugées pour les émeutz du
Bellast. Après le premier verdict de culpabilite important, un journal
de la ville publia un article attequant le mode de procédure; cet article
était écrit de manière à jeter du préjudice dans l'esprit des jurés, et à
gêner l'exercice de leur libre jugement dans les autres causes pendantes.
A la demande de l'avocat rempliooantles fonctions de procureur général,
l'éditeur fût traduit devant moui, et condamné à une amende et à l'em-
priEonnement. On essaya, mais sans succès, de faire renverser ce juge-
ment en cour supérieure; l'amende fut payée après quelque délai produit
par la di.ficulté de collecter les fonde nécessaire% parmi les amis du con-
damné et la publication offensante fut immédiatement saisie. Les pro-
cédés de la cour se continuèrent par la suite sans nouvelle molestation,
et la tranquillité fut rétablie dans Belfast. Je regrette d'avoir à dire
qu'une tentative exactement semblable a été faite à l'égard de la pré-
sente commission, et cela dans un moment où, dans l'empire entier, tout
citoyen ami de la loi et la respectant, se flattait qu'on avait enfin trouvé

le moyen de triomphe doe drificutés, en changeant judicieusement le
lieu et le mode de procédure. Poursuivant toujours l'ancienne idée de
soustraire le coupable au châtiment en paralysant l'action de lajustice,
procédé grâce auquel, pendant de longues années, une certaine casse de
rinminels avait pu braver la loi avec la plus compiére impunité, et qui

avait fini par faire croire que la justice était impuissante à réprimer le
crime et 1outrage, l'éditeur d'un journal à grande circulation profita
de ce moment critique pour tenter, par une série d'articlest de jeter du
discrédit sur le moue de procélure de la présente commission, et de dé-
truire l'effet moral de verdicts inattaquables, en représentant qu'ils
étaient rendus par des jurés tirés subrepticement et choisis sous l'innuen-
ce d'un esprit de secte religieux; et cet éditeur était le shérif même, à
qui sa position imposait le devoir de donner toute l'aide possible à
l'exécution de la loi.

Voilà pour ce cas si coniluant, le seul, de fait, sur lequel
s'est appuyé le ministre pour attaquer la position prise par
l'honorable député do Queen, I.P.-M., (M. Davies), qu'après
la clôture de la procédure, après que la question est décidée,
la critique de la part d'un journal n'est pas un sujet de
poursuite judiciaire. Le ministre de la justice.a dit que la
diffamation des juges ne doit pas rester impunie. Si l'nono-
rable monsieur veut se donner le trouble d'aller à la cour
supibme, il trouvera dans ses archives la cause d'un juge
contre un citoyen pour libelle. Le juge Walkem, de la gCo.
lombie-Anglaise, avant de monter sur le banc, avait été
attaqué comme procureur général, et accusé d'avoir com
mis des fraudes grossières ; on le déclarait indigne d'être
juge, on assurait qu'il était coupable de corruption en qua.
lité de procureur général, et..par conséquent, coupable de
corruption comme juge. Qu'a-t.il-fait ? Il n'a pas demandé
la protetionde ia.coor, maisil s'et. adresê à .un.jury qu

a rendu un verdict en sa faveur, et il a prouvé que l'accu-
sation était un libelle scandaleux. Si M. Hawke a excédé
les bornes, qu'une déol4ration ou un acte d'accusation crimi-
nelle soit lancé contre !i, et si un jury décide qu'il a dé.
passé les bornes d'une juste critique et le trouve coupable
de libelle scandaleux et vil, je ne pense pas qu'aucune puni-
tion serait trop sévère dans un semblable cas de diffamation
d'un juge. L'honorable monsieur a parlé du cas de Sharpe,
et nous a dit qu'après un long intervalle il avait été traduit
devant les tribunaux.

Après sa condamnation, et lorsque le juge Barrett avait
refusé un nouveau procès, les avocats de Sharpe obtinrent
un ordre, du juge en chef Rutger, je pense, d'arrêter l'inE-
truction devant la cour d'appel à New-York. Quand la
cause est venue devant cette cour, elle décida que la con-
damnation était erronée, et ordonna un nouveau procès.
Les articles de la presse de New-York étaient excessive-
ment rudes, comparés à ceux quoe M. Hawke a publiés; ils
déclaraient ouvertement que la cour d'appel avait été ache.
tée. Tout avocat lisant le jugement de la cour d'appel,
prononcé par Je juge Peckham, ne peut hésiter à reconnaître
que le jugement était équitable et que les témoignages
avaient été admis irrégulièrement. Nul doute que l'hono-
rable ministre approuvait cette décision, et cependant la
presse de New-York n'a pas hésité à accuser le juge en
chef Rutger et la cour d'appel d'avoir injustement arrêté
les procédés, et a déclaré que si Sharpe eût été un homme
pauvre, le jugement de la cour inférieure n'aurait jamais été
renversé; la cour n'a pas même essayé à amener ces édi-
teurs devant elle pour mépris de cour. L'honorable mon-
sieur a fait allusion à la cour' de New-York et au cas du
juge Lawrence. Le code de l'Etat de New York dit:

Toute cour de record peut infliger une punition pour conduite désor-
donnée, méprisante ou insolente dans la présence imméliate de la cour,
et tendant à interrompre ses procédés ou à porter atteinte au respect
dû à l'autorité.

Airsi le cas même cité par l'honorable monsieur démon-
tre qu'il s'agissait d'intervention dans l'administration de
la justice. Le ministre a aussi fait mention du cas de
Dallas contre Ledger, et de la décision des juges Field et
Stephen, et l'honorable monsieur s'est servi de ces décisions
indiquant clairement que les opinions des juges et du jury
peuvent être critiquées après jugement. L'honorable mon-
mieur a parlé aussi d'un cas a chicago. Dans ce cas, pen-
dant que le grand jury était en session et pendant les pro-
cédés nécessaires à l'administration de la justice, un éditeur
publie un article tendant à entraver l'administration de la
justice et à influencer l'esprit du jury, précisément comme le
juge Lawson nous le fait voir dans le cas de Gray, où il y a
une intention d'influencer les catholiques faisant partie du
jury dans les cas subséquents. Ce cas, cependant, n'est pas
du tout analogue à celui qui nous occupe en ce moment,
parce que dans celu:-ci, l'offense prétendue a été commise
après la clôture des procédés, tandis que dans celui de
Chicago elle l'a été pendant que le grand jury était en
session. L'honorable monsieur a encore mentionné le cas
de Calgary, et nous a dit que le juge agissait seul. Je dis
qu'il présidait à une cour de record, et qu'en cette qualité
il avait le même pouvoir que le juge de la plus haute cour
du pays. L'honorable monsieur a admis que cette cour
était jusqu'à un certain point une cour de record. Si c'était
une cour de record, pou importe jusqu'à quel point le
même pouvoir que possède la cour suprême du Canada pour
le cas dont nous nous occupons, appartient à la cour la plus
inférieure de la Puissance. Si le juge Travis siégeant là
en qualité de magistrat stipendiaire, constituait une courde
record, il avait le même pouvoir que le juge en chef du
Canada, soit qu'il siège seul ou environné de ses collègues.

- Dans ce cas, je suis informé que le ministre de la justice a
agi comme cour d'appel et a revisé le jugement ; l'honora-
ble monsieur a le même droit de revision dans le cas dont

i il s'agit ici- s'il lui plat de l'exercer.
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J'ai appris-et je crois que l'honorable monsieur était alors
au pouvoir-qu'il y a quelque temps un hommo a été décré-
té d'accusation à Québec pour libelle contre le maire de
cette cité, l'otficier civil le plus elevé en dignité. C'était
un vil et scandaleux libelle contre l'occupanù du fauteuil
civique. L'inculpé a été trouvé coupable par un jury, non
pas par le maire lui-méme, mais par un tribunal juste et
impartial, et a été condamné à une amende et à l'einprison-
nement; et, si je suis bien informé, l'amende et l'emprison-
ment ont été remis par le gouvernement fédéral, agissant
par l'entremise du ministre de la justice.

M. THOMPSON : Je suppose que l'honorable monsieur
sait pour quelle raison. Il sait que je n'ai pas revisé ce pro-
cô, et que l'amende n'a pas été remise, mais quo sur un cer-
tificat de médecin, j'ai ordonné son élargissement, comme
j'en ai déjà informé la Chambre.

M. WELDON (Saint-Jean,: J'accepte l'assertion de l'ho-
norable monsieur. J'étais sous l'impression que la rémission
de l'emprisonnement composait la rémission de l'amende.
Quelques mots maintenant sur le pouvoir d'appel. Feu le
juge Eamsay ayant adres:é une lettre au juge Drummond,
fut condamné à une amende. 11 appela de cette sentence au
Conseil privé, qui ordonna la remise de l'amende. Les cas de
Pollard a Hong-Kong, et de Wallace, dans la Nouvelle-
Ecosse, sont aussi applicables ici. Je désire simplement faire
voir que lorsque ces cas ont été portés devant la Reine en
conseil le comité judiciaire a recommandé à la couronne de
faire la remise de l'amende dans chacun deux. Cette ques-
tion a été, sans doute, un peu plus loin qu'on ne se propo.
sait de la pousser. D'abord, quant au droit des cours, il est
inutile de répéter le langage ue ces nobles lords dont nous
a paré mon honituble ami, le député de Queen (U. Davies),
de juges du rang de lord Fitzgeraid, qui a donné suu opinion;
et lord -Bramwell, qui passe pour un des juges les plus
capables de l'Angleterre, s'accorde entièrement avec lord
Fitzgerald. Ces juges disent que c'est un pouvoir rarement
exercé, et nous voyons dans un cas récent que M. le juge Field
et M. le juge Stephen en parlent comme d'un droit vague
et indéfinissable. Les juges du Nouveau-Brunswick sont
mes amis personnels, et je sais qu'ils jouissent d'une haute
estime dans la Puissance pour leur intégrité. Je suis loin
de leur imputer les moindres véléités de vengeance, mais il
est fâcheux que cette question ait atteint le degré d'impor-
tance qu'elle possède maintenant. Dans un cas semblable,
j'aui alm aimé à voir la cour ne renfermer dans la dignité de sa
position. Si les juges remplissent leur devoir sans crainte
et honnêtement, le peuple les soutiendra dans toute la Puis-
sance, et leur ileirmiue ne sera jamais souillée tant qu'ils
exécuteront fidèlement leurs devoirs, quelque libelle ou
calomnie que l'on public contre eux. Il n'existe aucun
soupçon quant à la hante intégrité des juges de cour du
Nouveau-Brunswick, et j'aurais préféré uc beaucoup qu'ils
eussent laissé cette aflaire s'ételure d'elle-même. Je crois
que l'Empire a présenté l'état véritable et exact de la ques-
tion il y a quelques jours. Ne pouvant mieux exprimer ce
que je crois être le principe qu'il convient de soutenir dans
le cas actuel, je vais lire l'article de ce journal. Dans le
commencement de l'article, le journal n'exprime aucune
sympathie pour M. Hawke, il est loin, au contraire, d'ap-
prouver la conduite qu'il a tenue. Voici cequ'il dit:

Tant que le droit commun sera la justification des cours qui puniront
pour mopris, un devra s'attendre à ce qu'elles exercent ce droit de temps
a autre. Quelques jîges qui cnt été attaqués par la presse, et qui ont
vu non seuiemtnt leus decisi-na, mais inme leurs motifs, en butte à la
critique, ont-et nous pensons qu'ils ont sagement agi-laissé passer
l'offense, jugeant que leur caractere élevé et leurs services publics émi-
nents les cOuvraieAnt et les protégeaient suiti.ammeut. Il exuste, croyons-
nous, peu de juges en Canada, qui ne puissent agir de la sorte. Le juge
Fraser, de la cour suprême du Nouveau-Brunswick aurait pu faire la
même chose en toute sûreté, car 'est un homme qui jouit de la plus
haute réputation. Cette question, par suite de la marche des choses,
est devenue une affaire personnelle dans laquelle la politique de parti
prend une large part, et dont il ne peut résuiter rien de bon ni pour le
banc ni pour le public. Le Tronscript aurait pu écrire contre Ie juge

M, WZLDON (Saint-Jean)

Fraser jusqu'au jour di jugement dernier sans nuire à sa réputation,
taudis que le voilà maintenant élevé à une importance qu'il ne devrait
pas avoir pour le public, et les juges de la cour suprême se trouvent, de
lait, placés sur leur défense à propos d'un cas dont il ne peut ressortir
aucun honneur pour eux. Voilà aussi que l'on soulève la question de
savoir si on doit permettre aux juges de punir des journalistes expri-
mant une opinion dans leurs publications après l'instruction publique
de causes intéressant le public. Le droit que possède un juge de main-
tenir l'ordre dans sa cour, lorsqu'il instruit une cause, est indiscutable ;
sans l'exercice de cette prérogative, les cours de justice seraient para-
lysées et leur utilité serait détruite. Dans de tels cas, un ordre d'em-
prisonnement sur l'pae dizit du juge est assez bien. Mais nous pensons
que nous sommes arrivés à une époque où les hommes se livrant à la
discussion des affaires de la nation dans les journaux publics, ne de-
vraient plus être exposés au danger d'être envoyés en prison sur l'ordre
personnel d'un juge, sans avoir eté jugés par leurs pairs. On ne peut
douter que l'idee que des juges puissent siéger tout à la fois comme accu-
sateurs, juges et jury, ne répugne aux principes de liberté et d'indépen-
dance persunnelles qui existent actuellement. Le pays est gouverné par
une opinion publique intelligente, et les juges, comme les autres officiers
de la Ilouronne, peuvent se reposer avec confiance sur la protection que
leur assure l'opinion d'un public éclairé. Leurs services publics, leur
impartialité,leur habileté, et l'élévation de leur caractère personnel, leur
assurent une plus sûre protection qu'ils ne peuvent ebtenir par l'empri-
sonnement ou l'imposition d'amendes et de frais. Nous reconnaissons
que ce droit, bien qu'à la portée des juges, a rarement été exercé, et
qu'une critique injuste des décisions de nos cours ne se produit que rare-
ment aussi. Ceci résulte non pas du fait que les juges possèdent le
pouvoir d'emprisonnement, nais de la croyance générale que les juges
sont des hommes justes, honorables et habiles, et de ce que le public
reconnaît la nécessité sociale qui fait que le banc doit étre conservé
sans reproche. Dans ces circonstances, il nous semble qu'il doit être
temps ae faire disparaitre de notre constitution cette anomalie, qui
permet à un sujet ue ïa Majesté d'arrêter et d'emprisonner, de son
propre mouvement, et sans procès, un autre sujet de 3a Majesté, pour
des offenses centées commises dans le libre exercice du droit (e discuter
les questions publiques. Les juges, dans notre opinion, devraient être
mis sur le même pied que les autres citoyens. Si des libelles sont publiés
contre eux, s'ils sont accusés faussement, qu'ils en appellent aux cours
et à un jury de leurs compatriotes, qui ne manqueront pas de voir à ce
qu'ampie justice leur soit renue.

Je regarde ceci comme l'exposé de la position convenable
que devrait occuper cette question. Je suis prêt, pour ma
part, à soutenir ut à piéservtr la dignité du banc, etje serai
toujours disposé à maintenir le respect et l'honneur que l'on
doit rendre aux juges, mais je crois réellement que c'est une
anomalie de notre procédure de permettre à des juges de
siéger comme accusgteurs, juges, jury et officiers exécutifs
dans une matière ou la partie accusée n'a pas la faculté
d'être jugée par ses pairs. Je pense que cela n'est nulle-
ment nécessaire au maintien de la dignité et de la position
du banc, Je suis tout à fait d'accord avec l'auteur de cet
article, lorsqu'il dit que le banc peut soutenir sa haute
position, que des juges d'un esprit élevé et honorabus
obtiendront toujours le respect du public, et que par leur
dignité sur le banc, par leurs décisions judiciaires, ils pour.
ront conserver le a cspect qui doit leur être accordé. Si leur
caractère était attaqué, je crois que tous les hommes bien
pensants en Canada se rallieraient autour d'eux pour les
protéger. Je crois que la protection qui leur est garantie
par l'opinion publique vaut beaucoup mieux que toute puni-
tion ou amende qu'ils pourraient infliger à un éditeur ou à
aucuno autre personne qui se plairait à les attaquer dans
les colonnes d'un journal. J'aurais préféré ne rien dire sur
ce sujet et demeurer muet sur cette question, à cause de
mes rapports professionnels et personnels avec les juges de
la cour suprême du .Nouveau-Brunswick. J'ai le plus grand
respect pour eux. J'ai été en rapport avec eux depuis bien
des années, et malgré ce qui a été dit contre la cour ou
contre M. le juge Fraser, je crois que si cette affaire n'avait
pas été portée au point ou elle en est rendue, le banc n'aurait
pas souffert de la moindre éclaboussure, et que le respect
que la population du Nouveau-Brunswick porte aux juges
n'auî ait nullement souffert des remarques qui ont été laites.

M. WELDON (Albart) : Chacun admet, M. l'Orateur, le
droit indubitable que possède un député à la Chambre des
communes de blâmer la conduite de la magistrature d'au-
cune province, lorsqu'il croit à l'existence d'un cas d'injus-
tice ou d'inhumanité, parce qu'il est membre de la haute
cour du parlement. Nous reconnaissons tous, cependant,
que c'est un privilège dont il est singulièrement facile d'a-
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buser, et que nous pouvons, dans l'exercice de notre liberté,
transformer ce privilège en une arme nuisible. Nous savons
que le danger est d'autant plus grand lue les hommes accu-
Hés sont absents, et que ce sont des hommes dont il est de
la plus grande importanee pour le pays de conserver la
hute réputation. Je crois que la Chambre doit être félicitée
pour l'excellente disposition dont les divers orateurs qui ont
pris part au débat ont fait preuve, quoique lors de la dis.
cussion de cette affaire il y a quelques semaines, nous ayons
eu à regretter qu'on ait donné expression à des remarques
aussi sévères que celles q1îi ont été faites. S'il était question
devant la Chambre d'un bill à l'effet de modifier la loi rela-
tive au mépris de cour, je serais prêt à approuver la moitié
de ce qui a été dit par l'honorable -dénuté de Queen, I.P..E.
(M. Davies), et par l'honorable député de la cité et du comté
de Saint.Jean (M. Weldon). Mais la question dont la Cham-
bre est saisie n'est pas une modification de la loi concernant
le mépris de cour, nous ne sommes pas en comité sur un tel
bill, nous ne sommes pas non plus à discuter la seconde
lecture d'un bill à cet effet.

La question devant la Chambre est exactement celle-ci:
Devnns-nous presser l'honorable ministre d'exercer sa clé-
mence exécutive à l'égard de M. Hawke, à présent détenu
dans la prison du comté de Frêdéricton ? J'ai suivi l'argu-
ment de l'honorable monsieur qui a présenté la question en
Chambre, et la seule raison qu'il ait donnée est celle-ci:
Que telle que la loi existe aujourd'hui en Angleterre, on ne
frouve dans les autorités a rglsises aucun précédent pour
l'emprisonnement d'une personne dont le mépris de cour est
le nature à scandaliser la cour après la clôture des procédés

judiciaires. L'honorable monsieur a distingué tro"s espèces
de mépris de cour-d'abord, celui dont on se rond coupable
cn face de la cour et qui par conséquent entrave la procé-
dure; secondement, celui qui est de nature à nuire aux inté-
rêts des parties lorsque les causes sont subjudce, et il admet
que ces deux classes sont punissables d'une manière som-
maire ; mais quant à la troisième espèce de mépris, qui a
l'effet de scandaliser la cour, d'affaiblir son autorité et de
l'abaisser dans l'esprit du peuple après la clôture des procé-
dures, il a dit qu'il n'existait pas de loi en Angleterre pour
confirmer à la cour le pouvoir d'ordonner l'emprisonnement.
.J maintiens que les cas cités par l'honorable ministre de la
j istice suffisent abondamment à supporter son opinion que
ce pouvoir existe, et j'affirme que la cour suprême du Nou-
veau-Brunswick a correctement interprété la loi anglaise,
qu'olle soit humaine et sage ou non, quand elle a condamné
M. Hawke pour les expressions si fortes et si offensantes qu'il
a publiées dans le Transcript. L'honorable député du comté
de Saint-Jean a cité, entre autres cas, la cause du Roi vs. AI-
mon ; je lirai un court paragraphe extrait de l'opinion du
juge en chef Wilmot dans cette cause; ce paragranhe con-
firme notre prétention. Il a été cité par le juge Harrison
dans son jugement de la cause de la Forte Poussée (Big
Push case):

Accuser un juge d'injustice c'est accuser le roi d'injustice ; c'est dire
qu'il a manqué de sagesse et de discernement dans le ehoix de ses juges ;
cela Pxuite dans l'esprit des gens un méconteutement général contre
toutes les décisions judiciaires et les disposent ày désobéir; et, le fait de
s iper ainsi les fondements de son obéissance aux lois, constitue l'obs-
truction la plus fatale et la plus dangereuse que l'on puisse mettre à
l'administration de la justice, celaexige, suivant moi, l'application d'un
remè te plus rapide et plus énergique que toute autre obstruction, de
quelque nature quelle soit; non pas par égard pour les juge0, Comme

ndiviu privés, mais pareeqa'ils sont les canaux par lesquef la justice
d - roi est transmise au peuple. Etre impartial et être universellement
reconnu comme tel, ce sont des qualités absolument essentielles pour
donner à la justice ce courant libre, ouvert et ininterrompu que l'on
observe dans tout le royaume depuis des siècles, qui le distingue si
éminemment et l'élère au-dessus de tous les autres dans le monde entier

troisième espèce de mépris de cour, à celle qui consiste à
scandaliser la cour après que la cause est close. C'est un cas
où l'on voit deux avoués, dont l'un s'est servi de paroles
blessantes et a menacé l'autre du geste. Leur conduite ne
paraît pis avoir entravé la marche de la procélure ; la
chose s'est passée quelque part entre l'entrée de la bàisse
et la chambre du juge.

M. WELDON (Saint-Jean): Mais pendant que la cause
s'instruisait en cour.

M. WELDON (&lbert): L3 juge était apparemment
sorti de sa chambre; mais l'affaire n'a pas causé d'obstrue-
tion à la nrocédure et n'a pas non plus causé de tort aux
parties dans la cause. Lord Esher dit :

Il 'e peut faire que j'ai trop restreint la doctrine admise en cette
matière, en sugrérant qu'il devrait y avoir une limite de temps ou un
espace quand il s'agit d'examiner si telle conduite va jusqu'au mépris.
Il peut arriver q'îo telle limite de temps ou espace ne soit pas nécessaire,
pourvu que les actes exécutés ou les expressions employées puissent dtre
considérées comme étant un obstacle au cours de la justice.

Je crois que d'aprèi l'esprit et la lettre de cette règle, on
peut considérer les articles de M. Ilawke, publiés dans le
Transcript, comme une obstruction an courant de la justice.
Quant au cas publié dans le Law Times à propos duquel
l'honorable monsieur a cité l'opinion de air Fitzjames Ste-
phen et de M. le juge Field, il a dit, par inadvertance, je le
sais, que sir Fitzjames Stephen n'avait trouvé aucun cas
confirmant l'existence d'aucun pouvoir pour la punition du
mépris de cour. L'honorable monsieur a fait cette assertion
par inadvertance, car sir Fitzjames Stephen n'a rien dit. de
pareil. J'ai lu ce cas en entier. Il n'est pas du tout analo-
que à celui-ci. C'était une action pour libelle contre une
feuille périolique, ici c'est un cas de mépris. D.ans celui-là,
les expressions dont on se plaignait ont é'é employéas à
propos de petits enfants qu'on faisait chanter au théâtre; la
Gazette les publiait dans l'intérêt de l'humanité; elle se
servait d'un langage énergique, mais tempéré; et personne
n'entreprendra de mettre en regard lez expressions du New
Era et celles que M. Uawke s'est permis de publier. Qu'on
veuille bien me laisser lire encore quelques mots du cas de
la Forte Poussée (Big Push case). A la page 111 nous
trouvons les énergiques paroles suivantes du juge Harrisonm

Qu'il soit compris, une fais pour t.u:e, par la presle de cette pro-
Tin-e, qu'une attaque diffamatoire contre un juge de la cour supé-
rieure à propos d'une décision qu'il a rendue avec d'autres juges en
cour, est plus un mépris du juge qui est injustement déprécie, que
C'est un mépris U la cour dont il est juge, et que la cour a le pouvoir
de punir l'affront qui lui est fait par cette attaque.

Nulle homme n'a le droit de s'arroger, sous prétexte d'utilité publi-
que, le privilège d'attaquer inconsidérément dans la presse publique
aucun <le no3 juges pour S conduite sur le baac, et d'imputer au juge
attaqué une conduite tellement mauvaise et corrompue qu'elle le rende
totalement indigne d'occuper la position distinguée et responsable qui
lui donne son siège sur le banc.

Telles sont les paroles du juge au chef Harrison. Il pose
distinctement la règle que les journaux n'ont pas le privi.
lège de faire de telles attaques. Le cas le plus concluant
qua l'hnnorab!e déité do Queen ait cité au soutien do sa
proposition, que la troisième espèce de mépris n'est pas
susceptible d'être punie d'ane manière sommaire, est celui
dont il est fait mention dans un discours de lord Fitzgerald
à la Chambre des Lords il y a cinq ans. J ai dans les
mains les Débats dont l'honorable monsieur a tiré sa cita-
tion, et je me permettrai de dire qu'immédiatement après le
discours de lord Fitzgerald vient celui d'un autre légiste
éminent, le juge en chef actuel d'Angleterre, lord Cole.
ridge, qui exprime une opinion entièrement opposée à celle
de lord Fitzgerald. Je lirai quelques mots de ce discours:

il ne peu5 convenir avec son n e e sa an am qi e
Je recommande ce langage grave et profond à la considé- lui (lord Fzgrali) qu'il doive dire fait un chaangmeat matériel à la

ratio des onorales éputé de loppoition Ou amon-loi en ce qui reigarde le mépris de cour par interprétation os-cLsration des honorablesa député% de l'opposition. On a men- Co siemp) s'il peut sa ,juger par an expérience actuellel'impor-
tionné de nouveau le cas de Johnson; et j'affirme de non tance pratique du sujet en question 'a été grandement exgérée. Il n'a
veu, quoi qu'en disent les honorables messieurs de l'autre j ma®semprisonné qu'un seul homme pour mépris de cour, et pendantc e quai Chamb quse leas deonorables appaiurtden l'ae vingt uatre heures seulement; enore était-ce une persone adot on
côté de la Chambre, que le cas de Johnson appartient à la ne pouvait s débarrasser qu'en la faisant mettre nous garde, hors de
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cour. Mais quant an mépris par interprétation, son noble et savant
ami a oublié qude tnssotqeqefi commises, qui, sans l'a-
voir été en face de la cour, n'en constituent pas moins une obstruction
à l'administration de la justice.

Puis il continue en parlant de certaines causes d'offenses
et dit de plus que :-

Il n'a presque jamais vu emprisonner de gens sauf dans les cas où le mé-
pris était outrageant ; il ne croyait pas qie le3 cas de mépris par inter-
prétation fussent du tout fréquents. I p3nsait qu'en conséquence il
valait mieux laiýser ý*' choses où elles en étaient, ôt qu'il n'y avait au-
cune raison de croire ci-e les juges excé lastent leurs pouvoirs. Une
cour d'appel i e peut-être aussi bun juge de ce qai, dans uoi acte particu-
lier, peuit constitur un mépris de cour par interprétation que le Age
qui a instruit la cause peudant laquelle le mépris de cour s'est pro Suit.

Maintenant qu'on me permette de dire que l'honorable
député de Qicen a inexactement donné l'opinion de lord
Fitzgerald. Il a dit que celui-ci a déclaré qu'il n'existait en
1883, dans la loi anglaise, aucun pouvoir d'empri.onner pour
mépris après la clôture de l'instruction d'une cause. Main-
tenant, lord Fitzgerald dit expressément que la loi anglaise
regarde de tels actes comme des cas de mépris.

M. DAVIES CI.P.E.): Je n'ai pas dit cela.
M. WELDON (Albert): Vous l'avez dit. Je demande

pardon à l'honorable monsieur, mais j'ai pris note de ses
paroles, parce que je savais qu'il faisait un exposé inexact de
la loi, et les Débats vont montrer lequel de nous deux est
exact. L'honorable monsieur nou a dit qu'il avait lu l'opi-
nion de lord Fifzgerald, et que cette opinion était que, dans
l'état actuel de la loi de l'Angleterre, il n'existait pas de
pouvoir comme celui-ci relativement à l'emprisonnement
pour mépris commis après clôture de lacause.Lord Fitzgerald
demandait que la loi fût modifiée, et il disait que cette loi
était exactement iô contra're de ce que I'honorablo député
iinous la représente, et l'opinion do lo:d Fiîzvrald est
d'autant plus précieuse qu'il trouvait que la loi était sévère
et peu sage et qu'elle avait besoin d'être modifiée ; il parlait
alors en comité sur la seconde lecture du bill qui devait la
modifier. Ainsi lord Pitzgerald, la plus forte autorité de
l'honorable monsieur, se trouve contre lui. Je ne me prc-
pose pas de suivre le raisonnement de l'honorable monsieur.
Je pense que la question doit être réglée par l'autorité, et les
autorités dans ces cinq cas sont clairement avec nous. Mais
les honorables députés de l'opposition ont soulevé des dan.
gers imaginaires a propos de cette question. Ils pensent que
c'est ievêtir les juges d'un pouvoir; qui doit exciter nos
alarmes.

En réponse à ceci, ja dirai qu'avec de nombreuses années
d'expérience, nous n'avons pas trouvé qu'on ait abusé de ce
pouvoir, nous n'avons pas vu de plaintes sericuses formu-
lées contre son exercice, et que bien que nous ayons une
assez longue histoire nationale, personne ne peut y trouver
la preuve qu'il ait été employé d'une manière abusive. Les
juges relèvent de l'opinion publiqun, ils sont choisis dans
les rangs les plus élevés de la société, parmi les hommes les
plus honorables du pays, et ils sont au plus haut degré res-
ponsables à l'opinion publique; je puis, je crois, me risquer
à avancer aujourd'hui que les représentants des premiers
journaux du paye, les messieurs de la galerie de la presse,
s'il leur arrivait jamais dans la chaleur de la discussion, sous
l'impulsion de la passion ou d'une excitation momentanée,
d'écrire quelque chose qui pût être considéré comme libelle,
préféreraient de beaucoup voir leur cause amenée pour
adjudication devant aucune des cours supérieures des pro.,
vinces, que devant des jurés, quels qu'ils soient; et, comme
d'bonora.bles gentilshommes, s'ils s'étaient trompés, ils
consentiraient volontiers, après avoir reprislours sens etsenti
leur ardeur de parti éteinte, à faire apologie pour leurs
attaques injustes. Notre constitution anglaise nous offre des
remèles suffisants contre l'abus du pouvoir d'emprisonne-
ment pour mépris. Un juge n'est pas au-dessus de la loi, en
supposant même que notre théorie quant à cette doctrine
du mépris soit bonne. Par les Actes imrériaux de 1782 et
de 1818, -actes que les légistes dela couronne ont déclaré en

M. WELDON (Albert)

vigueur dans les colonies dont les constitutions sont sembla-
bles à la nôtre, le gouverneur en conseil peut révoquer un
juge transgresseur, si une action im' édiate est nécessaire, et
si non, on aura toui lnrs le temps d'obtenir un remède lors-
que le parlement siège, il pourra alors être destitué par la
couronne sur une adresse conjointe des deux Chambres.

M. WEL DON (Saint-Jean): Un juge peut il être des-
titué sans les adresses des deux Chambres du parlement ?

H. WELDON (Albert): Il peut l'être sans doute sous
l'autorité des Actes impériaux de 17892 et 1818, qui ont
été déclarés en vigueur dans la colonie de Victoria, dont la
constitution, sous se rapport, est exactement la même que
la nôtre D ns la constitution de Victoria, il y a une clause
pareille à la clauze 99 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, statuant que les juges sont révocables Pur l'adresse
conjointe dec deux Chambres, et air William Atherton et
sir Richard Bethell, le premier procureur général et l'autre
solliciteur général. on Angleterre, ont donné l'opinion que
dans la colonie de Victoria en 1862 et en 1864, dans la Nou.
velle-Galles du Sud, ces Actes de 1782 et 1818, autorisant
le gouverneur en conseil à révoquer un juge se conduisant
mal, étaient indubitablement en vigueur.

M. WELDON (Saint-Jean): Des statuts d'aussi ancienne
date ne sont pas considérés comme tels en ce pays.

M. WELDON (Albert): Si l'honorable monsieur veut
bien donner plus d'attention à cette matière, je suis sûr
qu'il changera d'opinion, Un autre argument des hono-
rables meqsieurs ne l'autre côté de la Chambre est que ce
pouvoir n'était pas nécessaire et que la loi du pays offre un
moyen convenable à un juge pour se justifier. Ils préten-
dent qu'nn juge a une action en dommages, et peut intenter
une poursuite criminelle pour la revendication de son carac.
tère. Je réponds à zeci en faisant remarquer que sous notre
constitution, un juge occupe une position tout à fait excep-
tionnelle.

Notre constitution déclare qu'il ne sera pas tratné en
cour sQit pour revendiquer ses droits ou pour se défendre,
et ce remède effectif a été, en conséquence, mis à sa dispo-
sition. Je ne puis qu'exprimer mon regret de voir que ce
trouble A soit produit. Un jeune homme peu sage s'est
abattu d.ns l'est et y a introduit dans les discussions politi-
ques une acerbité inconnue jusqu'alors. Il a attaqué têêe
baisz e tout le monde et toute chose, et bientôt il s'est
heurté à la cour suprême du Nouveau-Brunswick, qui pos-
sè-le cette qualité anglaise, ancienne et de bonne aloi, du
respect de soi-même. Ses amis le représentent comme
jeune homme à bonnes intentions, et je n'ai pas l'intention
de dire un mot contre lui. Il est en prison et ne doit de
remerciements qu'à lui-même pour cela. Il a recherché le
martyr et il l'a trouvé ; il n'a pas droit à autant de sympo-
thie que tous les cours généreux, dans d'autres circons-
tances, lui témoigneraient, parce que, après sa première
offense, il a continué de se montrer agressif, contre l'avis
de ses meilleurs amis, d'amis influents dans son propre
parti, qui lui disaient : Vous avez mal agi, vos paroles ont
été trop*outrées, vous vous êtes mis au ban de la loi, vous
devriez faire apologie. Mais sourd à toutes ces représen-
tations, il a refusé de rétracter ce qu'il -avait dit, et, en con-
séquence, il est allé en prison. J'ai été heureux d'entendre
les nobles expressions de l'hohorable député de Saint-Jean
revendiquant le caractère de M. le juge Fraser, et j'approuve
cordialement ce qu'il a dit. Depuis bien des années, la vie
longue, honorable et utile du juge Fraser, a été exposée à
l'observation du public comme un livre ouvert. Pendant
qu'il s'est livré à la politique, sa vie, cela a été également
admis par les deux partis, a été reconnue comme étant sin-
gulièrement exempte de blâme. Le champion le plus émi-
nent des principes libéraux dans le Nouveau-Brunswick-
je n'ai pas l'intention de manquer de respect envers aucun
des députés siégeant de l'autre côté de la Chambre-pendant
de nombreuses années, feu M. Williain Elde-, membre de
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la législature du Nouveau-Brunswick pendant longtemps,
et regardé comme le libéral le plus capable de la Chambre,
quoiqu'il ne s'accordât pas en fait de politique fédérale avec
I. Fraser, avait une si haute admiration pour son inté
grité et son habileté, qu'il lui donna invariablement son
appui, et sa confiance en lui n'était qu'un respectueux tribut
qu'il rendait A l'élévation de son caractère personnel.

M. LISTER: Je demanderai l'attention de la Chambre
ce soir pendant quelques moments pour essayer de répondre
aux raisonnements de l'honorable ministre de la justice et
de l'honorable député qui vient de s'asseoir. J'ai prêté la
plus grande attention au discours de l'honorable ministre
do la justice, et je dois dire qu'en ce qui me concerne du
moins, j'en ai éprouvé beaucoup de désappointement. Si
l'honorable monsieur avait eu à faire à la cour une demande
pour information criminelle contre le monsieur qui est
aujourd'hui emprisonné, ou s'il s'était agi de poursuivre ce
monsieur pour accusation de libelle, j'aurais pu comprendre
ce discours. Je crois qu'il a été peu libéral dans les avancés
et les arguments dont il s'est servi pour répondre au discours
de l'honorable député de Queen (à£. Davies). L'honorable
monsieur a commencé en disant qu'il était surpris que l'ho-
norable député de Queen n'eût pas présenté une motion
demandant au gouvernement de prendre quelques mesures
en cette affaire; l'honorable monsieur doit savoir que si
l'honorable député de Queen eût présenté une telle motion
et l'eût déposée sur le bureau, elle n'eût certainement pas pu
être discutée pendant cette session, et que l'eût-il fait quand
la Chambre s'est formée en comité des subsides, les amis du
gouvernement eussent été forcés de la rejeter comme mo-
tion do non-confiance. Mon honorable ami n'a eu rien autre
chose en vue quand il-a présenté cotte résolution, que d'ame-
ner une discussion soigneuse et légale de cette afaire ; et
s'il est démontré que M. Hawke est emprisonné injustement,
et qu'il existe le moindre doute quant au droit de la cour,
qui l'a envoyé en prison, de donner cet ordre, son but en
soumettant la question à la haute courdu parlement est que
justice soit faite en cette affaire et que le monsieur en ques-
tion soit élargi.

Les honorables messieurs ont parlé du caractère élevé et
do l'intégrité des jug'es du Nouveau-Brunswick, et de la
position qu'ils occupent. Je n'ai absolument rien à dire
touchant ces messieurs. Je ne connais rien qui leur soit
défavorable. Je ne connais non plus rien en leur faveur,
cependant, je doit supposer qu'occupant une telle position,
ils doivent être des hommes honorables. Mais il y a en jeu
dans cette affaire un principe plus large et plus important,
un principe qui affecte la liberté de la presse en ce pays, de
meme que les droits du peuple; il s'agit de savoir si des
citoyens peuvent être jetés en prison par d'autres tribunaux
que ceux auxquels nous avons l'habitude de noué adresser.
C'est là la question qui la haute cour du pàrlement est
appelée A considérer; et dans la discussion, l'honorable
monsieur qui vient de parler et le ministre de la justice se
sont efforcés de justifier l'àction de la cour du Nouvàâ'u
Brunswick, en alléguant que cet homme qui ne s'est p'aë
rendu coupable de mépris en présence de la cour, qui n'est
pas coupable non plus de ce qu'ils appellent méprià phr
interpretation, est coupabl& de mépris en scandlisant la
cour après l'instruction do la cause, et que la cour est juéti-
fiée d'avoir exercé les hänts pouvoirs qu'elle possède d'après'
Io ministre de la justice. Ces pouvoirs sont dangereux, ils
menagent les libertés du PeuPle de ce pays, et, le piwlemonrt
au lieu de chercher à les étendre, devrait t9cher de les
restreindre. Ce sont les reliquats d'un age qui n'est plus,
d'un droit qui existalidans l'ancienne magistraturë'de notre
pays, mais ne devrait pas exister dans un pays libre comime
le nôtre.

Des droits nous ont été abcord'à, et l'un de cès droits eét
qu'un homme nb pèut paï être privé de sa liberté sas avoir
été jugé par ses pairs; dire que la magistrature sera encou.
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ragée à faire comparaitre un coupabl. comme on l'appelle,
devant elle, à lui faire subir son procès sans qu'il puisse
produire ses témoins, à se constituer juges et accusateurs;
dire que cela devrait exister dans ce pays, c'est soutenir une
théorie dangereuse pour les libertés du peuple, et ce pouvoir
devrait être restreint, si toutefois il existe. Mais je soutiens
que les juges ne possèdent pas un tel pouvoir en Canada.
Je dis que le droit d'emprisonnement existe quand le mépris
a lieu en face de la cour, et lorsqu'il est nécessaire pour le
maintien de l'ordre et de la dignité de la procédure, que la
personne qui met obstacle au cours de la justice soit détenue
en prison; il existe aussi quand une personne diffame la
cour par des libelles lorsque la procédure est encore pen.
dante, et cela par la raison manifeste que de tels articles
doivent nécessairement gêner l'administration de la justice.
Dire que, parce qu'il se trouve qu'un homme est un juge, il
est au-dessus de la loi, c'est annoncer une absurdité qui ne
peut plus trouver place dans les esprits d'aujourd'hui. C'est
pour la sûreté du peuple et pour le maintien de la dignité
des cours que ce pouvoir leur est donné, et du moment que
la raison pour laquelle il a été donné n'existe plus, de ce
moment même le droit de la cour d'infliger une pénalité
doit cesser aussi. Dire que parce qu'un homme est un juge
il a droit de s'arroger un pouvoir qu'aucun autre citoyen,
distingué ou non, ne possède, c'est avancer une chose que
nous ne pouvons admettre et qui n'existé pas.. Supposons
pour un moment que le juge Fraser ait été un ivrogne, qu'il
ait été vu ivre sur, le banc, devra-t-on dire que l'éditeur d'un
journal assez brave pour dire la vérité et le dénoncer doit
être jeté en prison pour libelle contre ce juge ?

Un juge n'est qu'un homme, et dire que parce qu'il est
juge il se trouve investi de pouvoirs supérieurs à ceux que
possède aucun autre citoyen, c'est une chose monstrueuse
et absurde primâ facie. L'honorable monsieur nous a parlé
d'habeas corpus. Il sait aussi bien que moi que cet argument
est absurde. A qui aurait-il fallu.s'adresser pour l'obtenir ?
Aux juges mêmes qui avaient déjà condamné l'inculpé à
l'emprisonnement et à l'amende. L'honorable monsieur
sait que le mandat d'amener qui a été émis,.et le mandat de
dépôt, étaient pour rnépris de cour, et que la cour d'Ottawa
n'aurait en aucun o.pouvoir d'intervention, parce qu'elle
n'aurait pu rien faire que regarder le mandat, sans pouvoir
passer outre. L'honorable monsieur a pris beaucoup de
temps à prouver que M. Hawke avait commis le. criam de
libelle, et que les juges avaient eu raison de le trouve.r cou.
pable de cette offense. Je répète qu'il n'est d'aucune cou-
séquence qu'un libelle ait été commis ou non. Ce n'est pts
la question dont la Chambre est saisie. Il s'agit de. savoir
si ces articles, écrits après la clôture des procédés de la
cour, eussent-ils eu le caractère d'un libelle, autorisaient le
juge à s'arroger sommairement le droit de trouver cet
homme coupable de libelle. Les honorables messieurs de
l'autre côté de la Chambre n'ont pas réudi à produire une
seule autorité, pour prouver que les juges. possèdent un tel
pouvoir. Ils ne l'ont pas, ilne l'ont jamais eu, ils ne l'ont
jàniaiý exercé, et je défie les honorables messieurs de nous
montrer un cas analogué à celui ci dans les cinquante
dernières années,où un jgé a tenté d'exrcer ce. pouvoir
dans la Grande-Bretàgneou dans les colonies. On a donié
lecture de décisions et d'autòritàs fréquemment co soir, je
me permettrai de troublr .de nonyau la Chambre pour un
momënt en citaint un extrait de la dêcision de K le juge
Lavson dans l'affaire Dwyër Gray:

De tous temps il a été d'usage d'arrdter ou de restreind&e là publica-
tion d'articles écrits de manière à porter préjudice à-la procédure pen-
dante, et l'exercice de ce .privilège dans'affaire de Tichborn et .dans
d'intres cas en'Angleterre, a en un effet très salutaire; la.connaissance
seule de l'existence de ce pouvoir, quoiqu'il ne soit pas exercé, tend à
restreindre toute licence inconvenable.

Rien dans ce os riôdsirït equé,1 y1dont D
Gray i été trouvé coupable ait été écrit 6ùbséêuemrnrent aux
procédures alors pendantes. Il est vrai que cela nous prouve
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qu'il y avait alors de nombreuses causes en instance, et que sations qu'il avait lancées dans la presse, l'affaire n'aurait pas
les questions soulevées étaient les mêmes dans chacune eu de suites. Monsieur, lorsque M. Hawke croyait honnête.
d'elles. Le libelle dont il est question était publié relative- ment que ce qu'il avait écrit était la vérité, je le demande à
ment à la première de ces causes, et son effet devait nuire à tout homme, ne se serait-il pas avili en retirant ces accusa-
l'instruction convenable de celles qui devaient la suivre. tions ? Un grand principe se trouvait en jeu,comme je l'ai dit,
Dans ce cas ce libelle était considéré comme affectant les il s'agissait de la liberté do la presse. Se rétracter c'âtait ad-
procédures alors pendantes. mettre que les juges du Nouveau-Brunswick avaient le droit

Le même juge dit encore: de le condamner à l'amende et à la prison pour l'offense
Ayant toutefois, posé an principe ue «ce pouvoir n'et exercé que qu'on l'accusait d'avoir commise.

dans le but de protéger et d'assurer 1ladministration convenable de l Je soutiens qu'on n'a pas prouvé ici, ce soir, qu'aucune
justice, je suis obligé, maintenant, à l'expirauen de cette commission, offense ait été commise. La plupart des autorités citées
de voir si la loi a été suffisamment sauvegardée par ce qui a été fait. M. prouvent que les juges de cette province, ou d'aucune des
Gray est maintenant détenu en prison depuis six semaines, il doit payer n de la Puissance, n'ont pas le ouvoir de trouverune amende de £500 que je ne remettrai pas. Les attaques dirigées con- prov ces.
tre les procédés de la cour ont cessé de suite,etn'ontpas été renouvelées, un accusé coupable, pour libelle du genre de celui qui a été
et je suis heureux de dire que le ton du journal a subi un changement publié dans le cas actuel, si, toutefois c'était un libelle, parce
considérable pour le mieux; les procès sont tous terminés; l'action des qu'il avait été écrit et publié après la clôture des procédésofficiers de la loi et mon ordre ont eu assez d'efficacité pour prévenir
tout obstacle qu'on aurait pu mettre au cours de la justice. devant las cour. Monsieur, un grand principe est en ques-

tion dans cette affaire, la liberté de la presse en ce pays se
Tel éti.nt le cas, je dis que ce qui a été fait Dar le juge trouve en jeu. Nous voyons par l'histoire qu'il y a'cent ans,

Fraser ici, est une attaque directe contre les libertés de la à peine, un combat terrible a été livré à la tyrannie du
presse de ce pays. Ce pouvoir est dangereux pour l'Etat pouvoir pour la liberté de la presse. Allons-nous, monsieur,
pour cette raison ; et je maintiens qu'à moins que la loi ne retourner à ces jours néfastes ? Le peuple va-t-il se voir
dise clairement et précisément que les juges avaient le pou- forcé de recommencer le combat qu'il a livré il y a moins
voir d'emprisonner M. Hawke pour l'offense alléguée, il est de cent ans pour conserver la liberté dont il jouit actuelle-
du devoir du gouvernement de prendre l'affaire en main, et ment ? Ou va-t-il reculer et rétablir un pouvoir tombé en
de lui faire remise de la pénalité qui lui a été imposée. Je desuétude, mais dont le ministre prétend que les juges
soutiens que c'est un pouvoir qui devrait être restreint par sont encore investis aujourd'hui? Monsieur, il importe
acte du parlement, s'il a jamais existé ; mais s'il y a aucun grandement, dans l'intérêt du peuple, que la'presse jouisse
doute quant au pouvoir du juge d'infliger ce châtiment, je d'une liberté absolue, et toute tentative de la part de l'ad-
prétends que le ministre de la justice devrait aviser Son ministration tendant à bâillonner la presse ou a gêné son
Excellence d'ordonner la remise de la pénalité et l'élargis- action, est un coup porté aux libertés du peuple. Voici,
sement de M. Hawke. Le cas de Dwyer Gray, monsieur, monsieur, comment parle Sheridan à ce sujet:
démontre que cette méthode a été suivie. Il n'a pas été Qu'on me donne seulement la liberté de la presse, et je laisserai au
allégué que, depuis la publication de ces prétendus libelles, ministre une Chambre des pairs vénale, je lui laiserai une Chambre
M. Hawke ait fait paraître, contre les juges du Nouveau. des Communes corrompue et servile. Je lui laisserai tout le bénéfice du
Brunswick, aucune chose qui puisse être qualifiée de libelle. patronage public. Je lui laisserai tout le pouvoir que sa position luiconfère pour acheter la soumission et vaincre la résistance ; et armé deTel étant le cas, je dis que cette affaire devrait être prise en la liberté de la presse, je m'avancerai sans crainte à sa rencontrea; j'at-
considération par le ministre de la justice, et que M. Hawke taquerai 1 édifice redoutable qu'il a érigé, et à l'aide de cet engin plus
devrait être mis hors de prison. Comment le ministre de redoutable encore, je renverserai la corruption du piédestal ou elle
la justice peut-il faire une distinction entre ce cas et les rône, et je lenterrerai sons les ruines des abus qu'elle voulait défendre,

autres qui sont venus à sa connaissance et dont il a disposé. C'est la monsieur ce qu'il faut à la presse de cg pays, et
Il a tenté de faire une distinction entre le cas actuel et si les prétentions de l'honorable ministre sont admises, je dis
celui de Calgary. Je dis que cette tentative a complètement qu'il porte un coup fatal à ces libertés.
failli. Le juge à Calgary était juge d'une cour de record, M. DAVIN: Si l'ombre de Richard Brinsley Sheridan
et cela étant, cette cour avait tous les attributs d'une cour apparaissait ce soir au milieu de nous, elle serait, j'en suis
de record; le juge avait donc tous les pouvoirs de cette sûr, excessivement flattée de la manière dont on a fait usage
cour; cependant, après que le juge eût envoyé l'inculpé en de ses paroles dans cette discussion. Je pense, monsieur,
prison, le ministre de la justice a exercé le droit qu'il poe- que la Chambre doit être félicitée pour les larges connais-
sède incontestablement, et il a avisé le juge de relâcher le sances historiques, l'intelligence subtile des lois,et le profond
prisonnier qui avait été trouvé coupable. respect pour la liberté de la presse dont l'honorable

Maintenant, monsieur, voyons ce qui s'est passé à Québec. monsieur qui vient de s'asseoir, nous a donné la preuve.
Là, nous voyons que M. Maguire avait été trouvé coupable Avec une délicatesse que l'on ne saurait trop admirer, au
d'un libelle excessivement scandaleux contre M. Langelier, moment où l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon)
représentant une des divisions électorales de Québec, sur le venait de sortir d'une lutte qu'il s'était efforcé de rendre
verdict de ses compatriotes. La ministre de la justice a-t-il très sérieuse, par une réponse élaborée aux arguments de
refusEé l'exercice de la clémence exécutive ? A-t-il para l'honorable ministre de la justice, l'honorable monsieur s'est
douter du droit de l'exécutif d'intervenir dans la sentence levé, nous a-t-il dit, pour répondre à l'honorable ministre
que la cour avait prononcée ? Non, monsieur, il a remis de la justice et à mon honorable ami du comté d'Albert
l'amende; je pense, et ordonné l'élargissement du prison- (M. Weldon), et sa réponse, monsieur, a été magnifique. Il
nier convaincu de l'offense. Je présente ces deux cas seu- a fait cette réponse en prenant un cas cit4 déjà à plusieurs
lement, on pourrait sans doute en offrir quantité d'autres. reprises et nous a servi ce hachis, amélioré d'après sa
Or, donc, puisqu'il en est ainsi, puisque le pouvoir dont le recette. Ensuite il nous a dit que c'était une terrible affaire,ministre de la justice s'est efforcé de prouver l'existence, le parce que la liberté de la presse était en danger, le palla-
pouvoir de la cour du Nouveau-Brunswick de condamner dium de la liberté anglaise était en danger. Quelle analogie
un homme pour libelle contre elle-même, est, d'après l'ac. y a-t-il, monsieur, entre le pouvoir insignifiant que possède
tion du ministre, un pouvoir douteux, le ministre de la jus- un juge d'emprisonner pour mépris de cour et le pouvoir de
tice devrait exercer son droit incontestable d'aviser Son la couronne tel que Sheridan s'en formait une idée, lorsqu'il
Excellence de faire élargir le prisonnier, motivant son ac- écrivait ces paroles magnifiques, paroles éloquentes à cette
tion sur l'existence douteuse de ce pouvoir, qui, en ce cas, époque, parce qu'elles avaient de l'à-propos, mais qui, citées
porte atteinte aux intérêts d'un sujet anglais. L'honorable dans un cas comme celui-ci, nous font l'effet d'un portique
monsieur nous dit que ai K. Hawke avait demandé pardon, corinthien ajouté à une butte ou à une autre construction
s'il avait fait apologie à la cour, s'il avait rétracté les accn- 1 encore plus méprisable, Cette question de danger pour lesM. LisTER
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libertés de la presse était une question vivante aux jour des
Sheridan, c'était une question vivante lorsque Robert Hall
écrivait sa célèbre apologie pour la liberté de la presse,
ouvrage dont il disait que s'il s'était servi d'un langage très
énergique, on devait se rappeler que c'était une apologie
écrite pour un ami mort.

C'était une question vivante lorsque Junius fut empri.
sonnê; mais ces temps ont complètement disparu, et le
discours de l'honorable monsieur, et beaucoup de choses que
nous entendons dire au parlement et hors du parlement,
bien des écrits que nous voyons dans nos journaux et dans
nos livres, nous prouvent que nous sommes gouvernés par
des phrases.

M. MITCHELL: C'est ainsi que vous qualifiez ces mes-
sieurs ?

M. DAVIN: Non, ces messieurs sont des gentilshommes
honorables. Je peux résister à l'approbation ou à l'opposi-
tion ou du parti conservateur ou du parti libéral, mais
quand le " troisième parti " se lève dans sa puissance, il
m'écrase. Je peux tenir tête à certaines attaques, mais pas
à celles-là. Sérieusement, peut-on imaginer-je ne veux pas
me servir d'un langage trop énergique ou me montrer trop
rude-un verbiage plus intolérable que l'espèce de langage
dont on nous a régalé ici ce soir à propos des libertés de la
piesse ? Comment, nous sommes arrivés à une époque où
tout homme sérieux reconnaît que la grande force dans tout
pays constitutionnel où l'on parle la langue anglaise, c'est la
presse; voilà la force qui de nos jours n'est absolument
resticinte par aucune entrave; lorsque la liberté est en
danger dans un grande république, dans un pays comme
celui-ci, ou en Angleterre aujourd'hui, le danger ne vient
pw, duno tête couronnée, ni d'un gouvernement, mais de la
tyrannie de la majorité; et dans un pays libre comme le
rreî, où la plus grande licence est accordée à la presse,
parler do liberté de la presse c'est une parfaite absurdité.
La question réelle est de savoir plutôt si la liberté de l'indi-
vidu n'est pas en danger.

Je n'examinerai pas les raisonnements légaux présentés
par mon honorable et savant ami, le ministre de la justice,
dans un discours que jc considère comme l'ouvre d'un esprit
niagistral,n on plus que les cas discutés par l'honorable député
d'Albor t (M. Weldon) ; je ne parlerai pas du cas actuel
colu me bi je plaidais une cause ia banco, mais, si j'ose me
servir de l'exnression, si elle n'est pas un peu présomptueuse
duans ma bouche, je vaistacher pendant les quelques minutes
que li Chambre voudra bien m'accorder, de discuter l'affaire
au point de vue de l'homme d'Etat.

Quelques honorables fDl1PUTÊS: Oh 1
M. DAVIN: J'ai dit, si on ne le croyait pas présomp-

tueux de ma part, quelques honorables députés semblent
croire que cela serait déplacé; maisje n'avais pas l'intention
dans le cas où mes efforts réussiraient, de faire flotter un
drapeau qui projetterait son ombre sur aucun honorable
député. La proposition pobée par l'honorable député de
Queen's (M. Davies) et par l'honorable monsieur qui a répon-
du à l'honorable ministre de lajustice, est qu'un mépris decour
ne peut être commis après que l'instruction de la cause est
terminee. Ils soutiennent qu'un mépris doit être nécessaire-
ment une obstruction du cours de la justice, et ils semblent
croire que le cours de la justice ne peut être obstrué que par
quelque chose se rattachant à quelque cas particulier
actuellement en instance.

M. )A VIES (. P.-E.): Ou a un cas analogue.
M. DAVIN : Je dis que le cours de la justice peut être

gêné si l'acte tend à abaisser la dignité des juges siégeant.
J'ai entendu une fois l'un des meilleurs juges, l'un des juges
les plas distingués qui aient présidé à une cour en Angle-
terra, non pas un simple plaideur de causes, non pas un
chercheur de causes, mais un légiste des plus subtils,
possédant des aptitudes éminentes, lisant beaucoup, et d'un

grand talent littéraire-je veux parler du juge en chef
Cockburn-dire à un avocat distingué se servant d'un lan-
gage que la cour jugeait irrespectueux: Je me soucie de
vous comme d'une épingle, mais je dois me rappeler de ma
position. Il voulait dire qu'il ne pouvait pas, lui, le juge en
chef de l'Angleterre, dans l'intérêt du peuple du Royaume-
Uni, tolérer l'emploi d'un tel langage, quoiqu'il pût person.
nellement le regarder avec le mépris qu'il méritait. Et je
soutiens que le juge en chef du Nouveau-Brunswick ne pou-
vait permettre à M. Hawke de continuer à se conduire
comme il le faisait sans manquer à son devoir et aux exigen-
ces de sa position.

Une autre proposition que ces honorables messieurs
avaient évidemment dans l'esprit était celle-ci: Que deux
avoués, ou deux avocats belliqueux se querellant dans l'en.
ceinte de la cour se rendraient coupables d'un gi ave mépris
de cour-chose qui à ma connaissance, je m'en rappelle par-
faitement, a été punie, et promptement punie à Toronto-
ce serait un fait grave si une couple de ces messieurs se
querellaient dans la cour ou si l'un d'eux menaçait l'autre
du poing; mais le mépris de cour n'offre pas de gravité lors-
qu'un homme publie dans les journaux qui sont semés à la
volée parmi la population dans tout le pays, des faits de
nature non seulement à nuire au cours de la justice et à
diminuer l'efficacité de son administration, mais propre
encore à faire tort au caractère personnel du juge, à affaiblir
son autorité à la cour et son influence sur la foule qui assiste
aux audiences, et enfin à diminuer, dans une mesure consi-
dérable, son prestige dans les causes qui sont souniises à sa
décision. Il n'y a pas de comparaison possible dans les deux
cas. Le mépris dans l'un est beaucoup plus grave que dans
l'autre; l'un est beaucoup plus outrageant que l'autre; l'un
est réellement une chose très grave, tandis que l'autre ne
peut influencer en aucune manière le cours de la justice. Je
suppose que s'il y a en Chambre un homme qui devrait être
jaloux, je ne dirai pas plus jaloux, mais s'il y a un homme
que l'on devrait, dans tous les cas, s'attendre à trouver
aussi jaloux de la liberté de la presse qu'aucun autre en
Canada ou dans les trois royaumes, ce devrait être moi.
Mais c'est parce que je sais quelles grandes choses la presse
a accomplies; c'est parce que je sais ce que la liberté de la
presse a fait pour le monde, qu'ici en Chambre ou partout
ailleurs où je puis me trouver, je protesterai, par mes écrits
et par mes paroles, contre la prétention que les mots licence
et liberté de la presse sont synonymes.

L'honorable député de Queen's, le du Prince-Edouard
(M. Davies), a parlé de certain langage appliqué à l'hono-
rable ministre des finances et employé de manière à expri-
mer du mépris, et il nous a dit avec raison que les hommes
politiques étaient habitués à cette sorte de chose, ils laissent
passer cela sans le relever ; il y a une raison qui fait qu'on
peut s'attendre à ce qu'ils supportent cela, mais cette raison
ne peut être applicable aux juges. Ceux-ci ne peuvent
pas venir en parlement ou monter sur une estrade et se
livrer à une guerre de mots avec les personnes qui les
calomnient et les diffament ou essaient d'affaiblir leur auto-
rité, tandis qu'un homme engagé dans la politique le peut.
Mais est-ce que tout homme bien pensant ne dira pas que
c'est une chose lamentable, nuisible au pays et à la presse
elle-même, que c'est une chose regrettable et que nous
devrions nous efforcer de réformer, de voir que la presse,
dans les discussions relatives aux hommes publics, ne mon-
tre jamais le moindre respect pour la vérité ? N'est-il pas
déplorable, lorsqu'un homme consacre les meilleures années
de sa vie au service de son pays, perd son temps, comme
bien des gens sont portés à le croire, dépense son argent,
et t âche, en rendant d'éminents services, de forcer les coeurs
de ceux au milieu desquels il vit à lui vouer une reconnais-
sance durable-n'est-il pas déplorable qu'il faille attendre
sa mort pour entendre un seul mot de vérité à son égard de
la part de ses adversaires ? Jo fais ces remarques en pas.
sant, simplement parce que l'honorable monsieur qui a
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parlé avant moi a soulevé la question de la liberté de la
presse ; la liberté de la presse n'est pas en danger ; ce
n'est pas le pouvoir d'une cour qui nous occupe ; il n'est
pas question d'un roi despotique.

M. DAVIES (I. P.-E.): Nous nous occupons d'une cour
despotique.

M. DAVIN: Je parle de la cour politique. Nous n'avons
pas à nous occuper d'un parlement qui n'est pas fermement
établie sur la volonté du peuple, nous discutons sur le pouvoir
donné aux juges pour leur propre protection, pour leur pro.tection dans l'intérêt du peuple. La seule question est celle.
ci: La cour dans ce cas a t-elle exécuté son pouvoir on non ?
Monsieur, je pense que d'après les arguments de mon hono
rable et savant ami, le ministre de la justice, et de mon
honorable et savant ami, le député d'Albert (M. Weldon),
et les cas qu'ils ont cités, tout homme sensé en Canada-et
ceci n'est pas une question de politique-ne pourra avoir le
moindre doute que le juge était dans son droit, et nul hom-
me sensé, nul homme versé dans la connaissance de l'histoire
constitutionnelle, ne pourra douter que l'exercice de ce pou.
voir ne soit utile au pays. Je dirai A l'égard de la question
générale de la loi concernant le libelle-parce qu'on y a
légèrement touché et que je veux montrer quelle est ma
position relativement à la presse périodique que, si la ques.
tien était devant nous, je serais prêt à suggérer quelques
amendements. J'espère toutefois, monsieur, que si elle vient
devant nous, cette Chambre des Communes réfléchira sérieu-
sement avant de décider jusqu'où elle peut aller, et avec
quelle inquiète sollicitude elle doit veiller sur ce grand pou.
voir de la presse, grand pour le bien, et comme d'auties
institutions, grand aussi pour le mal, si elle n'est pas dirigea
par des hiommes instruite et d'un caractère élevé.

M. MITCHELL: Je ne me propose pas de prendre part
A la discusson cette nuit, relativement à la question de
savoir si M. Hawke était coupable ou non de l'offense pour
laquelle il a été mis en prison; mais on pourra m'excuser,
après ce qui a été dit, si j'exprime quelques opinions au
sujet de cette affaire. Mon intèrèt dans cette question a
surtout été attirée sur le doute que paraît entretenir lé
ministre de la justice, quant à ce que la presse de ce pays
peut ou ne peut pas faire, quant à ce que les journaux ont
droit de dire ou de ne pas dire touchant les questions affec-
tant la magistrature canadienne. Je parlerai d'abord de M.
Hawke. Avant la discussion de cet après-midi, j'avais
donné très peu d'attention à cette affaire, j'avais seulement
vu que M. Hawke avait été accusé d'avoir commis quel-
ques offenses contre les juges de la province que je repré-
sente, pour l'un de ses comtés. Je connais personnellement
et individuellement chaque membre du banc de cette pro-
vince, et, pour ma part, j'éprouve du respect pour eux.
Celui de ces juges dont la conduite a été mentionnée dans
l'affaire actuelle, est né et a été élevé à moins d'un taille de
l'endroit où je suis né et où j'ai été élevé moi-même. Je le
connais probablement mieux qu'aucun membre de cette
Chambre ne peut le connaître. Je le connais depuis son
enfance, et j'ai été à l'école avec lui. Je l'ai connu pendant
ses études. J'ai suivi son progrès comme homme public. Je
l'ai connu sur le banc, et je le crois un homme honorable.
Quelles que puissent avoir été ses fautes plus tard, s'il en a
oommises, je n'en parlerai pas-la presse en a parlê--mais je
dis que c'est un homme honorable et droit, un homme en
qui j'aurais la plus parfaite confiance ai j'étais amené devant
lui dans un procès où je serais personnellement intéressé.
Mais -M. Fraser est comme les autres hommes de sa classe.
Les juges des cours du Nouveau-Brunswick, comme ceux
des autres provinces du Canada, ou de la cour suprême de
ce pays, sont tous faillibles. On a mis en question le droit
de la presse, en Canada, de critiquer leurs actions, dans le
cours de leur conduite judiciaire.

Je soutiens, monsieur, comme un des membres de la
presse canadienne, que nous avons le droit de les critiquer,
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et je m'inscris contre la position prise par l'honorable mi
nistre de la justice relativement à cette affaire. Reculons-
nous d'un siècle en arrière, et cette loi va-t-elle redevenir
ce qu'elle était alors ? Ne savons-nous pas que le parlement
avait dans le siècle passé des privilèges qu'il n'a pas aujour-
d'hui,et qu'il n'a plus la prétention d'exercer ? Ignorons.
nous que des hommes ont été amenés à la barre du parle-
ment en Angleterre et mis en accusation pour quelques of-
fenses imaginaires contre les privilèges de la Chambre des
Communes ? Comment les choses se passent-elles aujour.
d'hui ? Voyons-nous quelqu'un traîné à la barre et mis
en accusation comme cela se faisait il y a cent ans, comme
ces messieurs vou:iraient sans doute que cela se renouvelle,
puisqu'ils s'efforcent de mettre les cours en état de pouvoir
mettre les gens en accusation comme dans le siècle dernier ?
Non, monsieur, je me rappelle et mon honorable ami le
très honorable premier ministre doit s'en rappeler aussi,
qu'un de ses protégés a insulté un membre dstingué de
l'opposition de la manière la plus grossière et la plus outra-
geante. Cet homme ayant été décrété d'accuisation, fut
amené à la barre de cette Chambre ; mais ce fut une vraie
farce. Cette Chambre, qui possède des privilèges reconnue
depuis des siècles n'ose pas les exercer.

Ne savons-nous pas qu'un certain officier-rapporteur, un
homme reconnu pour avoir exercé d'une manière corruptrice
les pouvoirs que lui avaient été confiés et mis en accusation
à ce sujet, a été traduit à la barre de cette Chamàbre;
beaucoup de députés ici présents peuvent s'en rappeler, et
lorsque chacun était convaincu de sa-culpabilité; que sont
devenus les pouvoirs de la Chambre? Les a-t-elle mis en
usnge contre lui ? Non, monsiedr; le parlement du Canada
n'ose plus se servir de ces pouvoirs imaginaires qui existaient
il y a un siècle. Pourquoi donc, monsieur, ces pouvûlis que
les juges rélament, ce pouvoir d'emprisonner pour mépris
qu'ils réclamaient il y a u siècle, pourquoi les maintenir
en vigueur dans l'âge progressif et éclairé où nous vivons ?
Je ne prétends pas savoir si M1. Hawke était autorisé à dire
ce qu'il a dit ou non. Mon impression, après ce que j'ai
entendu aujourd'hui, est qu'il a été trop loin dans ses
critiques contre les juges du pays. J'admets cela franche-
ment; mais je ne crois pas que le banc devait donner à
cette critique l'attention qu'il lui a donnée. Monsieur, api ès
avoir entendu les citations d'autorités faites, des deux côtés
de la Chambre, je conteste le droit de la cour d'emprisonner
pour mépris, lorsqu'il s'est produit subséquemment à l'ins-
truction d'une cause. C'est sur ce point que je m'adresse à
la Chambre. Je ne prétends pas que la presse doive jouir
d'une licence illimitée. Là presse, conmmne toute autre insti-
tution chez nous, soit privée ou constituée en corporation,
est justiciable des lois de ce pays si elle blesse les droits
de qui que ce soit. Si, dans l'exercico de mes droits comme
journaliste, j'attaque, comme je l'ai fait en termes assez peu
mesurés, et avec quelque raison, mýn très honorable ami
qui est à la tête du gouvernement, je considère qu'en'droit
et en justice pour le peuple, je suis justiciable des lois pour
ce fait, et qu'il a un remède, Si, d'un autre côté, un juge
se met en tête d'exercer à mon égard, un pouvoir, dont je
ne le crois pas en possession, et essaie de faire exécuter un
droit que les autoriés accordaient aux juges il y a deux
ou trois siècles, et qu'il prétend remettre on vigueur dans
l'âge avancé où nous vivons, je ferai tous mes eftorts pour
lui résister; et je désire faire comprendre à cette~Chambre
que, comme membre de la presse du pays, la remisie en
vigueur de ces anciennes lois ne m'empêchera certainement
pas de critiquer les officiers publics du pay, depuis'le
premier jusqu'au dernier.

Lord Lansdowne, qui est à la veille de nous laisser, a été
critiqué dans les colonnes du Herald comme l'a' été asai
mon très honorable ami,comme le sera son successeur, quel
qu'il soit. Et s'il était nécessaire dans l'intrèt' du public
de critiquer les juges des tribunaux les plus élevés de ce
pays, ces juges verraient qùe, malgr6 l'opinion émise par
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l'honorable ministre de la justice, le Eerald s'occuperait
d'eux, en s'efforçant toùtefois'de se tenir 'dans les limites
des droits qu'il est donné à la presse d' exercer. Je ne pré-
tends pas, monsieur, que la presse a le droit de critiquer la
conduite de nos hommes publics d'une matière malhonnête
et illégitime. Je dis que ce droit doit être limité raisonna-
blement'; mais quan'd j'entends un ministre de la couronne
poser la doctrine qu'après l'instruction d'une cause publi-
que, qu'après que des outrages grossiersontt comnnis dans
la procdure de la cour, la presse n'a pas le droit de les cri-
tiquer, qu'une certaine classede la population est absolu-
ment au-dessus de toute 'dritique, alors, monsieur, je dois
distinctement m'inscrire contre cette doctrine; et j'espère
quepersone ne sera lie par les règlesgue le ministre de la
justice a posées ce soir. Ce'débat, monsieur, a une beaucoup
plus grande irportace que ne semblerit le croire un grand
nombre des honorables messieurs. Il ne s'agit pas seule-
ment de Bavoir si M. flawke doit être élargi ou non; d ette
matière n'est qu'un simple incident dans la position où je
me place dans cette discussion. Nous discutons du libre
droit d critiquer nos home s publics, nos juges, nos gou-
verneurs, et ceux qui règnnt sur nous, et ai, dans cetéclair, nous permettons'qde l'opinion se répande à l'étran-
ger qu'une cour, quelque élevée qu'elle soit, peut nmuseler la
presse de ce pays ou la punir sommairement à son bon
plaisir, en se constituant 'soi-même juge dans Sa propre
cause, alors tout ce que 'je puis dire c'est que nous avons
retrograde pour retourner à l'état de choses qui existaiily
a deux siècles. ' ' it i y

Je n'abuserai pas plus longtemps du temps de la Chambre,
monsieur,' mais je n'ai pas cru devoir 'laisser clore cette
discussion sans enregistrer mon protêt coitre une telle
doctrine. Jà ne discuterai pas la question de la culpabilité
ou non-culpabilité de 'M. Htawke, car elle a déjà éte très
amplement et très habilement discutée par l'honorable
monsieur qui a relevé le gat dans cette affaire et qui s'est
acqis du crédit par la manière dont il a présenté au paysla cause de M. HIawke; je dois dire que de la décision qela Chambre va prndre cette nuit-en donnant ou' refusant
sa, sanction A la doctrine extraordinaire de l'honoràble
ministre de la~justice, et on approuvant l'abjecte adulation
que mon honorable ami de Rgina (M. Davin) a manifestée
pour le gouvernement du jour-de l'adoption des vues de
ces honorables messieurs ou de l'adoption de la proposition
raisonnable émise par l'honorable député de Queen, dépend
la somme de libert à laquelle la presse va louvoir pretendre
en ce pays. Monsieur, les droits de la presse sont une chose,et la lcence illimitée de la presse en est une autre; mais en
ce siècle, nous ne pouvons poser de limites au droit de la
presse d discuter la conduit des hommes publics, sans
egard à leur position, qu'ile soient gouverneurs, ministres
d Etagt jue;etje veux que ces honorables messieurs
sachent qu'il y a un homme au moins dans le pa qu i leur
donnera eut-être, ai l'intéret public l'exige, loccasion de
faire deéc or la question.

M. RYKERT: Nommez.
M. MITCHELL: ous ne voulez pas que je le nomme,vous savez qui c'est--c'est un homme qui n'hésitera pas à

les critiquerdu juge en chef jusqu'au plus humble fonction-

nair Ce' :ieur, cette discussion trouvera un écho dans
mtouanada, et quelle que soit l'action' 'du gouvernement
au sujet de l'emprisonnement de M. Hawke, qu'on luiaccorde ou non sa liberté, 'cette discussion soulèvera l'opi-
nion publique dans tout le pay, et si le sentiment de cette
Chaembre est'hostile au mainten de la liberté de la presse
et d la discussion libre,,la conséquence sera qu ulques-
uns des honorables messieurs eon sentîront l'fe a pro-
chaine occasion' qu'auxra le publie de les rencontrer,

M. CASEY : Nous avons entendu toutes espèces d'argu-
ments sur cette questien' Nous avons entendu l'argument
légal produit~par l'hpoiorable monsieur qui a soulevé la

question; nous avons entendn la réplique très légale et
très technologique de l'honorable ministre do la justice,
nous avons vu le comble de l'éloquence irlandaise de mon
honorable ami du Nord-Ouest, et je crois qu'il est temps
pour quelqu'un, qui n'est ni jurisconsulte ni journaliste,
de dire quelques mots sur la question. Il me semble que
l'honorable ministre de la justice et tous les autres mes-
sieurs qui ont parlé sur ce côté, ont fait preuve d'une habi.
lité portée à un haut degré en éludant la véritable question
A décider dans ce débat. L'honorable ministre de la justice
a justifié les procédures des juges et attaqué les déclarations
contenues dans les prétendus libelles publiés par M.
Hawke. Mon honorable ami de l'Ile du Prince- Edouard a
dit clairement lorsqu'il a soumis la question à la Chambre,
qu'il n'était pas intéressé à justifier les déclarations de M.
Hawke et qu'il n'avait pas l'intention d'attaquer les juges ;
c'est pourquoi les sujets qui ont été traités par l'honorable
ministre de la justice étaient complètement hors de la ques.
tion. La question est celle-ci: Est-ce que nous permettrons
aux juges de nos différentes cours d'être les accusateurs, les
témoins et les juges de leur propre cause. Je pense, mon-
sieur, que l'importance de cette question justifie pleinement
toute discussion qui a eu lieu, et aurait même justifié une
action plus rigoureuse de la 'part do la Chambre sur ce
sujet. Môn honorable ami de Perth -fait fi de la question,
et il paraît croire qu'il ne pourra jamais être intéressé
dans une question de ce genre.

Maintenant, il pourrait arriver que même mon honorable
ami de Prth aurait une occasion d'exprimer son opinion
sur l'action du juga dans quelque question de ce genre, et il
pourrait être très désagreablement traduit devant le même
individu qui se serait cru insulté par l'honorab'e monsieur,
et qui, en vertu de la loi, aurait la permission de venger
une injure personnelle. Je dis que c'est une grande question
constitutionnelle, et je suis un de ceux qui prétendent que
l'action du juge était inconstitutionnelle, anti-britannique,
anti-canadienne, et outrageante, etja ne puis dénoncer dans
un langage trop énergique le principe qu'un juge qui se
voit personnellement lésé aurait le droit d'assouvir sa ven-
geance sur l'auteur de l'offense en le faisant écrouer dans
une prison sans forme de procès devant un tribunal impar.
tial, sans entendre les témoignages et sans aucune procédure
légale. La Chambre sait que cotte pratique, ce reliquat des
temps barbares et du moyen âge, n'est plus en usage en
Angleterre, le berceau des prérogatives, le berceau de la
tradition, le seul pays où l'autorité judiciaire soit la plus
respectée, la judicature a abandonné, de son propre gre, et
son action a été affirmée par les statuts, cette prérogative
qui lui avait été donnée dans le moyen âge pour la protéger
contre les insultes. Si, en Angleterre, ce pays que l'on dit
si fidèle aux anciennes coutumes, cette prérogative a été
abandonnée, pourquoi existerait-elle en Canada ? Et en
nous rapprochant de notre pays nous trouvons qu'aux
Etats-Unis cette prérogative d'emprisonner sans procès
pour mépris de cour, n'existe las depuis longtemps. Pour-
quoi existerait-elle en Canada

Quelques honorables DlIPUTÉS : Pourquoi ?
M. CASEY : Plusieurs honorables messieurs de l'autre

côté me demandent pourquoi, mais pas un seul d'entre eux,
jusqu'à présent, n'a dit pourquoi l'honorable ministre de la
justice lui-même n'a pas dit pourquoi. - Il s'est dévoué à la
justification de l'action des juges dans la cause que M.
Hawke avait critiquée, et il s'est borné à chercher des
petitas fautes dans la critique de M. Hawke. Je ne dis pas
que cette critique soit justifiable, mais je dis que l'action
des juges n'en était pas moins inconstitutionnelle, anti-bri.
tannique, anti-canadienne, et que' le gouvernement devrait
trouver le moyen d'empêcher une pareille action à l'avenir.
Je 'accuse pas les juges pour leur action dans cette affaire.
Je ne doute pas qu'ils supposent que leur action a été sanc-
tipne pr n' de t par la loi, mais s'ils étaient oor-
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rects dans leurs opinions, je prétends qu'il est temps d'amen-
der la loi. .Nous ne permettons pas en :.anada l'existence
de petits despotes avec le pouvoir d'emprisonner pour le
temps qu'il leur plaira tous ceux qu'ils considéreront comme
les ayant offensés ou insultés. Il y a plusieurs années un
cas semblable s'est présenté dans Ontario, le cas de l'hono-
rable Geo. Brown, qui était accusé de mépris de cour à
cause de certaine critique sur le juge Wilson. La Chambre
connaît très bien cette cause. Il fut établi comme le résul-
tat de cette cause, que la presse avait le droit de critiquer
l'action des juges, et que les juges n'avaient pas le pouvoir
arbitraire d'emprisonner les journalistes pour mépris de
cour à cause du telles critiques, La cause fut plaidée par
M. Brown lui-même, qui n'était pas avocat, devant les juges,
et ces derniers furent de son opinion et déboutèrent l'ordre
qui l'obligeait de donner les raisons pour lesquelles il ne
aevait pas être incarcéré pour mépris de cour. C'est là
l'idée constitutionnelie du cas, et si la loi ne la réalise pas,
il est du devoir de l'honorable ministre de la justice de voir
à ce que la loi soit amendée. La publicité n'est pas seule-
ment l'unique sauvegarde de nos libertés, elle est auesi celle
de la dignité du banc.

Quelques-uns peuvent supposer que l'action prise par
les juges du Nouveau-Brunswick, montrant un ressenti-
ment personnel pour une attaque personnelle, maintient la
dignité du banc. ''est seulement en acceptant la proposi-
tion que la judicature est tellement élevée que toutes ses
actions peuvent supporter la lumière de la publicité et la
discussion la plus complète dans la presse et ailleurs, que la
dignité de la presse peut être maintenue. La seule manière
dont la dignité de nos juges peut être maintenue, dont on
peut assurer la liberté ue discussion, privilège qui appartient
a tout sujut britaunique, la seule manière dont les libertés
constitutionnelles de cet empire peuvent être introduites
avec effet en Canada, c'est de pourvoir à ce que, à part les
simples procédures en cour par rapport auxquelles le juge
doit être revêtu d'un pouvoir sommaire, un juge ne soit
qu'un citoyen individuel comme tout autre, et trouve un
remède dans la loi comme tout autre pour un libelle dont il
aura souffert, et à ce qu'il n'ait pas le pouvoir arbitraire de
venger des insultes personnelles de la manière adoptée dans
ce cas. Je suis heureux de voir que l'honorable député de
l'ile du Prince-Edouard a pris cette cause en mains. Je suis
leureux d'cntendre discuter cette question si complètement.
Mais je 1 egrette profondément de voir que le ministre de la
justice ait pris le parti de tiaiter cette question au point (le
vue politique au lieu de la traiter au point de vue judiciaire.
J'espère qu'il n'a pris ce parti quo sur l'inspiration du mi-
ment, et qu'après mûre considération il verra la force et la
justice des arguments de l'honorable député de l'lle du
Prince-Edouard. Je conclurai avec l'espoir exprimé par
cet honorable monsieur, à la fin de son discours, que l'étudo
sérieuse de cette question fera voir au gouvernement qu'il
est de son devoir, comme le gardien de la liberté publique
et personnelle, de la discussion libre et de la dignitédu banc,
d'exercer la clémence de la couronne et de soustraire M.
liawke à la pénalité qui, de quelque manière qu'il l'ait méri-
tée, ne devait point lui être imposée de cettte étrange manière.

M. DAVIES (I.P..E.): Je ne suis pas du tout disposé à
prolonger le débat. Je suis parlaitement convaincu que
l'objet que j'avais en vue a été atteint, on ayant Ou une dis-
cussion libre sur les points les plus saillants du cas de 51.
lawke; je ne me serais pas levé du tout à la clôture du
débat, excepté à cause d'une remarque que l'honorable
ministre de la justice a faite et qui était peu charitable pour
moi. L'honorable monsieur a dit qu'après avoir fait un
discours de deux heures-il ne s'est égaré que pendant une
heure, mais on supposant qu'il était correct, cela ne ferait
pas une grande dllérence-j'avais conclu par une motion
d'ajournement, et il a insinué que, si j'étais sérieux, j'aurais
fait une toute autre motion. Je pense que C'était peu gên-
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roux et peu charitable de la part du ministre de la justice,
parce qu'il savait qu'il m'était parfaitement impossible de
faire une toute autre motion que celle que j'ai présentée. Il
sait que je ne pourrais pas aujourd'hui faire une motion en
règle exprimant toutes les opinions que je professe au sujet
do l'emprisonnement de M. Hawke. Si j'avais attendu la
motion suivante pour entrer on comité des subsides, j'aurais
pu attendre jusqu'à la semaine prochaine, et alors, ai j'avais
agi de la sorte, le gouvernement m'aurait accusé de ne pas
venger la liberté de la presse comme je la comprenais, mais
simplement d'embarrasser le gouvernement en présentant
une motion qu'il aurait considéré comme une motion de non-
confiance. Mon but n'était pas de prendre un vote de la
Chambre des Communes, mais d'obtenir une expression de
l'opinion réelle de la Chambre des Communes au sujet de
l'exercice arbitraire par la cour suprême du Nouveau.
Brunswick de ce pouvoir qu'elle prétend posséder, et je
crois que les honorables messicurs me rendront justice en
disant que dans mes remarques, je n'ai pas une seule fois
récusé l'exercice par aucuñe cour suprême dans la Puis.
sance de ces pouvoirs nécessaires et inhérents qui sont
essentiels au maintien de l'honneur de la cour et à la bonne
administration de la justice.

Il y a ou une déclaration faite par l'honorable député
d'Assinibc.ïa-Ouest (M. Davin), que la liberté de la presse
était autretois une question vivace, mais que maintenant ce
n'était plus qu'une larce. Je n'ai pas parfaitement compris sa
manière de raisonner, mais je puis dire que la Chambre étoi-
lée était autrefois un pouvoir vivant, mais il est mort main.
tenant. Grâce aux efforts persistants des amis de la liberté
britannique, après des années et des années, il est mort, mais
sou cadavre est revenu à la vie dans la Puissance, et nous
avons le député d'Assinibuïa, qui se prétend un libéral, se
réjouissant de la résurrection do ce cadavre. Cet honorable
monsieur dit que le cours de la justice peut être entravé
par la publication de critiques après que la procédure a cessé,
et que le langage employé par M. Hlawko était de nature à
attirer du mépris sur la cour. Je lirai une phrase du juge-
ment de M. le juge Morrison dans la cause de la Reine vs
Wilkinson, qui, je crois, est une réponse catégorique à l'ar-
gument de l'honorable monsieur:

Le respect aux cours ne peut pas 6tre compulsoire. C'est un tribut
volontaire du public au talent, à la vertu et à 1'intelligence, et aussi
lougemps qu'en les trouvera sur le banc, aussi longtemps et pas plus
les juges garderont la confiaaco publique.

Lu déuté d'Assiniboïa (U. Davin) peut croire que le
cachot et la prison de Frédéricton, et l'incarcération dans
cette prison de ceux qui veut critiquer les jugements des
cours, forceront le public du Canada au respect et à l'obéis-
sance ; mais il apprendra sous peu que feu M. le juge Mer-
rison appréciait plus véritablement ce qui constitue le
talent, l'intelligence et la vertu, et ce qui commande le
mieux le respect du public. On s'est aussi servi d'un autre
argument contre ce que j'ai dit au sujet de la cruauté exercée
dans le cas de M. Hawke, et le ministre de la justice a dit
que M. Hawke avait un remède aun mal. Eh bien I quel
iemède a-t-il ? Le ministre de la justice a dit qu'il a le
remède dans la demande d'un bref d'habeas corpus à la cour
suprême du Canada. Je suis si parfaitement satisfait de la
réponse de mon honorable ami de Saint-Jean th£. Weldon)
à cette proposition, que je n'essaierai même pas de la résu-
mer. Il a répondu parlaitement à cette proposition ; mais
j'attirerai l'attention du ministre de la justice sur un cas
qu'il doit bien connaître, celui de Stockdale et Hansard. Il
se rappellera que la Chambre des Communes avait fait em-
prisonLer les shérifs de Londres pour mépris de ce corps
honorable, parce que, en vertu d'un bref de la cour du Roi,
ils avaient saisi les biens du reporter Hansard, trouvé cou-
pable de libelle.

Les shérifs avaient été écroués dans la Tour pour ce mépris,
et lorsqu'ils furent traduits devant les juges du pays en vertu
d'un bref d'habeas corpus, qu'est-ce que les juges ont dit ?
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Ils connaissaient parfaitement tous les faits, ils croyaient lorsque je dis que dans le fond de leurs cSurs ils sont con-
qu'ils avaient été emprisonnés mal à propos, mais ils dirent tents de voir M. Hawke emprisonné parce qu'il a critiqué
qu'ils ne pouvaient aller au delà des termes du mandat d'a. un juge dont les actions ont ou pour effet d'empêcher la
mener. D'après les fermes du mandat d'amener, ils avaient cause de Westmoreland d'être entenduedevaut les tribunaux.
été emprisonnés réunlièrement, et les juges dirent qu'ils ne C'est ce que je ctois, que j'aie tort ou raison, et j'ai donné
pouvaient aller au delà du mandat d'amener. Comme il ap- cet aprèsmidi les raisons pour lesquelles je le crois, et je ne
paraissait qu'ils avaient été écroués par la Chambre des vois encore aucune raison pour rétracterune de mes opinions.
Communes pour mépris, les juges dêclarèrent qu'ils ne pou. M HESSON: C'est l'esprit de parti qui vous a porté à
vaient pas dans un bref d'habeas corpus s'enquérir des faits
qui, dans l'opinion des Communes, constituaient un mépris, t ce te
mais qu'ilsétaient obligés sur le récit des faits dans le man- ecri a, vous n'y auriez jamais trouvé faute.
dat, à dire qu'il était valible à sa face et qu'ils ne pouvaient M. DAVIES (I. P..E): Il y a un vieux proverbe bien
libérer le prisonnier. Ce serait la même chose si M. Rawke connu qui dit qu'un homme généralement mesure tout à son
était assez mal conseillé pour se prévaloir d'un bref d'habeas aulne. L'honorable monsieur porte cette accusation contre
corpus et venir devant nous. Il trouverait que la raison de moi, mais j'aimerais à savoir de lui s'il peut déduire de ce
son emprisonnement était déclarée sur la face du mandat être que t'ai dit aujourd'hui que j'étais influencé par des motifs
un simple mépris de la cour suprême du Nouveau-Bruns politiques. Je me suis abstenu absolument d'introduire la
wick. Les juges trouveraient que le geôlier le gardait en politique dans cette question. L'honorable monsieur sait,-
veriu d'un mandat de la cour suprême du Nouveau-Bruna. et s'il ne le sait pas, ceux qui sont assis à sa droite peuvent
wick l'accusant d'être coupable de mépris de cour,et la cour le lui dire,-çque j'aurais pu faire entrer la politique dans
suprême du Canada n'aurait pas le pouvoir de le libérer, cette question,ctdes questionspersonnelles, etdcs questions
tout comme la cour du banc de la reine ne pouvait pas d'un caractère acrimonieux, compromettant sérieusement
libérer les shérifs de Milddlesex lorsqu'ils avaientété empri- plusieurs personnes qui occupent de hautes positions dans
sonnés pour ru prétendu mépris de la Chambre des Com. le Nouveau-Brunswick. Je me suis abstenu de le faire parce
menes, Il se peut que ce mandat ait été illégalement lancé, que je voulais que lu grand principe enjeu dans cette affaire
que les motifs ne pouvaient pas être justifiés, mais on ne fut discuté équitablement par cette Chambre, en écartant
pouvait pas s'en enquérir, les juges sont impuissants, ils complètement les idées politiques. Si les tribunaux de ce
sont liés par le mandat, et ils seraient obligés de renvoyer paya ont le pouvoir d'emprisonner arbitrairement et soi-
M. IIawko en prison. S'ils avaient le pouvoir par le certio mairement sans l'intervention d'un jage toute personne fai-
rari de faire produire toute la procédure en vertude laquelle sant des commentaires sur leur conduite, s'ils ont le pouvoir
le mandat avait été lancé, ils pourraient s'enquérir si dedéciderqupndcescommentairesdépassentlésbornesd'une
le mandat était léegal ou non, mais ils n'ont pas tel pouvoir, juste critique et quand ils ne les dépassent pas, et ai cette
et à moins que la couronne exerce sa clémence, il y a aucun Chambre des Communes est dispoEêe à approuver l'artiou de
nutre pow-oir dans le pays par lequel M. lawko peut ces tribunaux comne libéral, j'ai hâte do le savoir. Je soiai
être remis en liberté. d'avis contraire, et autant qu'il sera en mon pouvoir, je con-

L'honorable monsieur demande si l'on doit prétendre que tinuerai de protester eontre cette vieille et maudite doctrine
la couronne a le pouvoir d'intervenir. Je doute beaucoup tory. J'espère le contraire, car j'ai une meilleure opinion de
que la couronne ait le droit d'intervenir, mais je me rappelle la Chambre des Communes. Je crois aujourd'hui que ai l'on
le précédent que l'honorable monsieur a cité, et je sais exprime une opinion on faveur de l'exercice de ce pouvoir
combien il est fort sur lesprécédents, et je connais la manière par les jugea de la cour du Nouveau-Brunswick, c'est parce
mfticulouse dont il s'est enquis de toutes les autorités avant que l'esprit de parti a é:é appelé à étayer cette opinion et
a n'1 se décida, comme ministre de la justice, à exercer son non parco qu'on avait fM dans cette doctrine elle-même.
pouvoir et à libérer les prisonniers qui avaient été incarcérés Monsieur, noua n'entendons pas le premier ministre, ni
par les juges à Calgary. S'il avait le pouvoir à Calgary, aucun autre membre important du gouvernement, à part le
j'cn suis arrivé à la conclusion qu'il devait avoir le rnême ministre de la justice-qui a rai-onné simplement au point
pouvoir dans le Nouveau-Brunswick. Si le juge Travis a de vue légal, approuver les sentiments que quelques bono-
emprisonné des hommes mal à propos, à Calgary, dans rablea députés des banquettes en arrière bont disposés à ap-
l'opinion du ministre de la justice, et sile ministre a le pou- plaudir et que l'honorable député d'Assiniboïa («. Davin)
voir do reviser cette décision et qu'il l'ait fait, et s'il a libéré a exprimé izi, seniime-ts auxquels les membrm: tories de
ces.hommes à Calgary, il doit avoir le mêmo pouvoir dans la Chambre des Communes ont fait appel il y a cent ans,
le Nouveau-Brunswick, et je savais qu'on ne pouvait pas mais dont on pensait que leurs descendants rougiraient
accuser l'honorable monsieur d'avoir exercé ce pouvoir pour aujourd'hui.
des motifs politiques. Dans tous les cas, j'espère qu'il ne Je n'ai qu'un mot à dire au sujet de l'autorité par laquelle
l'a pas fait. J'espérais que dans toutes les matières appar- le ministre de la justice a essayé de justifier la position
tenant à l'administration do la justice, l'honorable monsieur qu'il a prise dans le cas de Dwyer Gray. Pourquoi, mon-
resterait fidèle dans le ministère de la justice aux traditions sieur, l'honorable ministre ne pouvait-il pas citer une auto-
qu'il a apprises lorsqu'il était sur le banc de la N ouvelle. rité plus fortp en faveur do la position qu'il avait prise. La
Ecosse, et j'oserais présumer que, lorsqu'il a exercé le pou- position que j'ai prise était la suivante: Que les commen-
voir dont il était revêtu au sujet de ces hommes à Calgary, taires sont inconvenants lorsqu'ils sont faits de manière à
il exercerait le même pouvoir dans le Nouveau-Brunswick, gêner la bonne administration de la justice. Dans le cas de
s'il arrivait à la conclusion que l'homme avait été emprisonné D yer Gray, c'était l'éditeur d'un journal de Dublin qui
mal à propos. C'est pourquoi la seule question est de savoir avait publié des commentaires censurant sévèrement le
s'il considère qu'il a été incarcéré mal à propos, parce que, verdict d'un jury dans une commission tenue par M. le juge
s'étant arrogé le pouvoir dans un cas, je suis sûr que s'il est Lwson. I. le juge Lawson tenait une cour eu vertu d'une
convaincu que cet homme était emprisonné mal à propos, il commission spéoîale pour entendre quelqres procès, et il
l'exercera dans l'autre. Je regrette de dire, monsieur, que avait dans son jury des catholiques et des protestants. Une
l'on soupçonne justement qu'il y a de la politique dans cette cause fut entendue et un verdict fut rendu condamnant le
affaire. Je n'accuserai pas mon honorable ami d'Albert prisonnier. M. Dwyer Gray publia un article dans son
(M. Weldon), je n'accuserai pas non plus quelque autre journal condamnant de la manière la plus énergique lac-
monsieur de l'autre côté de la Chambre d'avoir un esprit de tien du jury. Son langage avait été gratifié comme étant
parti assez fort pour l'empêcher de rendre justice à qui de une intimidation de la pire espêee, il était tellement sévère
droit. Je pense que je ne vais pas au delà de la vérité qu'à moins qu'il d puni sommairement, l'admnistration
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de la justice pendant l'existence de la commission serait
paralysée et qu'aucun autre verdict ne pouvait être obtenu
à l'avenir. La cour jugea qu'à moins qu'elle ne fût prête à
accepter cette paralysie de l'administration de la justice,
elle devait intervenir pour venger ses propres droits et affir-
mer le droit du tribunal de punir un homme qui essayait
de paralyser la justice par la publication d'articles à l'effet
d'intimider les jarés et de les empêcher de rendre un ver-
dict. Monsieur, cette cause entre justement dans l'excep-
tion que j'ai faite dans la proposition que j'ai soumise à la
Chambre, c'est-à-d ire que les commentaires qui sont de na.
ture à enrayer ou à em pêcher l'administration de la justice
dans les tribunaux du pays, sont des commentaires qui tom-
bont sous la loi en vertu de laquelle les cours ont le pou-
voir, en vertu des privilèges de leur constitution, d'infliger
une punition sommaire. Ces pouvoirs ne sont inhérents aux
tribunaux que pour un seul objet, pour l'administration de
la justice et pour garantir l'administration de la justice
contre des obstructions intempestives. Je pense qu'il n'y a
jamais ou un cas cité dans cette Chambre qui ait mieux
affirmé la position que j'y ai prise que celui de Dwyer Gray,
et la raison que M. le juge Lawson a donnée pour la déci-
der comme il l'a fait. Que dit-il ?

Je vois parfaitement bien qu'il n'y avait qu'un but dans tous ces
articles, c' était de détruire dans l'esprit public l'effet moral de cette con-
damnation ; c'était là leur but, et nul anutre, et d'entraver les causes
subséquentes et.d'ezmp6cher les jurés d'apporter dans l'accomplissement
de leurs devoirs ce jugement libre et indépendant, ce jugement libre de
toute ginquiétude et de toute crainte que tout homme devrait avoir
lorsqu'il arrive à accomplir ce devoir.

M Dwyer Gray était coupable de cette offense, il en avait
été convaincu, et malgré que l'on ait prétendu dans la
Chambre des Communes que son arrestation et son empri.
sonnementétiientune violation des privilègesde la Chambre,
personne n'a jamais prétendu que le juge avait excédé son
devoir, parce que tout le monde admettait que les articles
étaient publiéê avec l'intention d'intimider le jury etd'empê-
cher la justice d'être administrée. Mais y a-t-il dans cette
Chambre un homme qui orerait se lever de son siège et dire
qu'aucun des articles publiés par M. Hawke pouvait avoir
l'effet d'entraver l'administration de la justice dans le
Nouveau-Brunswick ? Le procès d'élection était clos,
la cour suprême du Nouveau-Brunswick s'était ajournée,
aucun autre procès d'é'cction n'était pendant lorsque cette-
critique a été publiée, il n'y avait pas de cause analogue
devant la cour, et les honorables messieurs de l'autre côté ne
peuvent pas prétendre que la crque dont ils se plaignent
était de nature à empêcher ou à entraver l'administration de
la justice dans cette 'province. Comme elle n'était pas de
cette nature, il n'était pas au pouvoir de la cour de la punir
d'une manière sommaire. Je répète maintenant la proposi-
sion que j'ai émise ce soir au début de la discussion, qu'en
essayant d'exercer ce pouvoir sommaire et en punissant un
homme sans l'intervention d'un jury, pour avoir fait des
commentaires sur leur jugement dans cette cause d'élection',
après que la cour d'élection fût close, après que la cour
suprême elle-même fût close, et cinq mois, remarquez-le bien,
après que les procédures fussent terminées, les juges usur-
paient une juridiction pour justifier une action pour laquelle
un précédent ne pourrait être trouvé soit dans les lois de la
vieille Angleterre, soit dans n'importe quelle colonie.

La motion d'ajournement est retirée.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est accordée; et la Chambre s'ajourne à 12.05

a.m.

I. DÂiies

CHAMBRE DES COMMUNES
VENDREDI, Il mai 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PMÈRE.

PÉTITION CONTRE M. CHOQUETTE, M.P.

La pétition de Philippe Landry et autres, de la division
électorale du comté de Montmagny, Québec-se plaignant
de certains actes illégaux de M. Philippe Auguste Choquette,
député de la susdite division électorale, et priant la
Chambre de déclarer que le dit député est une personne
inhabile et impropre à siéger dans la Chambre des
Communes,-étant lue;

M. LAURIER: J'ai l'intention de m'opposer à là
réception de la pétition de Philippe Landry et autres.; mais
je ne vois pas l'honorable député de Provencher (M. Royal)
à son siège.

Sir JOHN A. MACDONALD: La motion pour la
réception de la pétition peut rester suspendue jusqu'à un
autre jour.

AMENDEMENT A L'ACTE DES ASSURANCES.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande la permission de
présenter un bill (n° 126) à l'effet de modifier le chapitre
124 des Statuts Revises concernant l'assurance.

Ce bill est simplement pour mettre les compagnies d'assu-
rances constituées civilement dans aucune des provinces de la
Pnissance. sur le même pied que les compagnies d'assurances
constituées civilement dans les Etats-Unis; c'est-à-dire
qu'on leur permet, en faisant un certain dépôt au gouver-
nement du Canada, de transiger des affaires dans les
assurances sur la vie et contre le feu. D'après la loi actuelle,
des compagnies constituées civilement dans la province,
après avoir fait le dépôt requis par le gouvernement
comme garantie, n'ont pas le pouvoir de faire des transac-
tions excepté dans les assurances sur la vie. Ce bill est
pour étendre leurs affaires à l'assurance contre le feu,
comme le font les compagnies américaines.

M. JONES (Halifax): Est-ce à leur choix ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui, comme de raison. Cela

autorise simplement le gouvernement à lui donner le
pouvoir de faire des affaires. La motion est accordée et le
bill subit sa première lecture.

LES DÊPOTS DANS LES BANQUES D'iPARGNES-
DU GOUVERNEKENT.

Sir CHARLES TUPPER : Je demande la permission de
présenter un bill (n° 127) concernant l'intérêt payable sur
les dépôts dans les caisses d'épargne des bureaux de poste
et du gouvernement.

L'objet de ce bill est de mettre le gouvernement
en état de diminuer le taux d'intérêt que nous payons en
vertu du statut, aux déposants dans les banques d'épargnes,
si le gouvernement pensé que la situation l'exige, c'est.-à-dire
que c'est pour mettre le gouvernement en état de régler l'ini-
térêt et de payer un taux moins .levé que celui qu'il paie-à
présent, s'il trouve q'e les c'onditions, auxquelles l'argent
peut être obtenu à l'étranger ne justifient pas le paiement

dun taux aussi élevé que nous payons à présent.
M. JONES (Halifax) : Ne se·ait-il pas eiférålle d'àbro-

ger l'acte.complètement et de donner au gouvenemint le
pouvoir d'agir à son gré de tmps à autre ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est justement ce g«'est ce
Iill, c'est un acte pour nôus donner ce pouvoir.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose-
Que tous les lundis, pendant le reste de la session, les mesures du

gouvernement auront la préséance après les interpellations.
La motion est accordée.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme en comité pour étudier les résolutions (p. 1028)-

M. l'Orateur: En me levant pour proposer ces résolutions,
jo suis heureux de savoir que le sujet est si familier pour
chaque député des deux côtés de la Chambre, qu'il n'est pas
nécessaire à cette période avancée de la session que j'occupe
longtemps l'attention de la Chambre en référant spécifique-
ment à ce qui est contenu dans ces résolutions. La Chambre
sait que lorsque ce gouvernement arriva au pouvoir en 1878,
il trouva que le gouvernement du pays, obligé de construire
le chemin de fer Canadien du Pacifique, comme travail du
gouvernement, et ayant pris des mesures telles qu'il était en
état de continuer les travaux d'une manière intermittente, il
était arrivé à la conclusion qu'il était très opportun, si la
proposition qui avait été faite par son prédécesseur lorsqu'il
a publié des annonces demandant des soumissions pour la
construction de ce grand travail, que le projet de transférer
ce grand travail à une compagnie privée, lût adopté ; et en
1880 mon très honorable ami le premier ministre, le ministre
actuel des chemins de fer et canaux (M. Pope), et moi-même,
fûmes dé!égués par le gouvernement pour aller à Londres
dans le but de nous assurer s'il était possible de trouver une
compagnie qui entreprendrait la construction du chemin de
fcr anadien du Pacifique. L'objet de rotre mnision,
comme la Chambre le sait, n'était pas un secret, il a été
annoncé publiquement partout en ce pays et en Angleterre,
et il nous a fallu un temps considérable pour nous assurer
si nous pouvions trouver le moyen de faire construire le
chemin de fer Canadien du Pacifique par l'entremise d'une
compagnie. Nous nous sommes mis en rapport avec un
grand nombre de capitalistes, notamment le président du
chemi de fer le Grand Tronc, à ce sujet; nous noua sommes
mis en rapports avec d'autres capitalistes dont l'attention
etait attirée sur ['objetde notre mission, et nous avons eun
l'occasion de discuter à fond avec différents capitalistes les
conditions auxquelles 1 serait possible d'obtenir la cons-
truction de ce grand travail. Je n'ai pas besoin de dire
que le résultat de ces négociations fut de conclure des
arrangements avec ce qu'on appelait alors le syndicat du
chemin de fer Canadien du Pacifique pour la construction
de la voie. Le contrat, qui fut subséquemment adopté par
la Chambre, renfermait une elause disant:

Pendant vingt ans après la date d'icelui aucune ligne de chemin de
fer-

C'est-à-dire après la date du contrat.
ne sera autorisée par le parlement de la Puissance à etre construite
nu sud du chemin de fer Canadien du Pacifique d'au-un point sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique, excepté telle ligne qui descendra
au sud-ouest et à l'ouest du sud-ouest, plus près que quinze milles en
dedans du 49° de latitude; et dans l'établissement d'aucune nouvelle
province dans le Territoire du Nord-Ouest des dispositions devront être

®aites 'our la continuation de telle prohibition après tel établissement
jusqu'à l'expiration de la dite période.

Je n'hésite aucunement à dire que sans cette condition
nous aurions été obligés de retourner au point d'où nous
étions partie, sans être capables de faire aucun contrat du
tout avec qui que ce fût pour la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique. On savait que le pays à travers
lequel passe cette ligne de chemin de fer nécessitant des som-
mes énormes pour sa construction, n'était pas définie sur un
grand parcours, et que de fait il fallait presque c;rôcr le pays
a mesure que la ligne était construite; etattazhant l'impor-
tance que nous attachons au grand projet d'assurer la cons-
truction de cette ligne de chemin de fer qui reerpit 3sem.
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ble les différentes provinces dont le Canada était composé,
et ferait de la Confédération une union aussi réelle que
nominale, nous n'avons pas hésité du tout à signer cette
clause, qui en d'autroscirconstances aurait pu probablement
être considérée comme très inacceptable. La politique con-
tenue dans cette clause, je n'ai pas besoin de le rappeler aux
honorables messieurs de l'autre côté, était la même politi-
que qui était adoptée par nos amis de l'autre côté de la
Chambre lorsqu'ils étaient sur les banquettes' de la Tréso-
rerie, c'est-à-dire de chercher à adopter des mesures de
nature à empêcher le trafic du chemin de fer Canadien du
Pacifique ainsi construit d'être attiré hors du pays au lieu
d'être utilisé au développement et au progrès de la Puis-
sance. Je n'ai pas besoin d'occuper pendant longtem
l'attention de la Chambre pour passer en revue l'histoire de
la guerre que l'on a faite à la politique renfermée dans cette
clause et l'excitation qui a été causée à ce sujet; et je n'ai
pas l'intenlion de soulever la question qui a été mise sur le
tapis et poussée au vote, qu'en autant que nous avions
déclaré que le parlement de la Puissance ne devrait pas
autoriser la construction des lignes, le gouvernement, revetu
du pouvoir du parlement, consentant à la construction des
lignes dans les provinces établies, présentait la question ;
quelle distance était embrassée dans les conditions de la
clause.

Je ne me propose pas de soulever cette question, parce
que ce n'est pas nécessaire pour la discussion du sujet. La
Chambre se rappellera cependant, qu'une grande agitation
s'étant produite au su jet du monopole qui était compris dans
cette clause, en 1884, en demandant au parlement un em-
prunt de $30,000,000 en sus de ce qui avait été octroyé par
le contrat flait par le parlement avec le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, j'avais produit avec cette demande à la
Chambre une déclaration que le gouvernement espérait que
lorsque la ligne serait complétée au nord du lac Supérieur,
il se trouverait en état d'abandonner la politique de désaveu
qui avait empêché la construction des lignes projetées de
chemin de fer se soudant au Pacifique Canadien et descen-
dant à la frontière américaine au sud. J'avais fait cette
déclaration à la Chambre avec la plus grafdde sincérité, je
croyais fermement que cela serait réalisé et que ni dans
l'intérêt du chemin de fer Canadien du Pacifique, ni dans
l'intérêt du gouvernement, il ne serait nécessaire pour le
gouvernement d'adhérer longtemps à la politique originai-
rement proposée par les honorables messieurs de l'autre
côté et que nous avons adoptée comme une politique solide,
raisonnable et justifiable. Mais, comme je l'ai dit à la
Chambre il y a un an, lorsque ce sujet se discutait, et lors-
que l'honorable député de Marquette (M. Watson) présenta
une résolution sur la question, j'ai attiré l'attention de la
Chambre sur quelques circonstances très importantes qui
étaient arrivées entre l'époque où j'avais fait ma déclaration
à la Chambre en 1884 et la condition dans laquelle nous
nous étions trouvés en 1887.

Je n'ai pas l'intention de perdre le temps de la Chambre
en traitant la question de savoir jusqu'à quel point le gon-
ve' nement est obligé par la politique qu'il professe à une
époque et dans un autre concours de circonstances, à adhérer
à cette politique à une autre époque et dans d'autres cir-
constances. Je prétends que la véritable économie politique
exige que le gouvernement du pays puisse faire face aux
circonstances relatives à chaque question d'une grande
importance publique et en rapport avec l'ordre de choses
existantes; et s'il faut recourir à une politique différente, et
si un autre genre d'action est requis par des changements
dans la situation du pays, je dis qu'un gouvernement serait
indigne de sa position et ne remplirait pas son devoir envers
le pays, s'il ne prenait pas en considération les changements
des circonstances dans lesquelles la même question de poli-
tique publique doit être envisagée et traitée. J'avais attiré
l'attention de la Chambre sur le fait que nous avions tous
été déçus, et particulièrement le gouvernement et les mes.

1888. 1367



DÉBATS DES COMMUNES.
sieurs de l'autre côté avaient tous été déçus, relativement au
développement du Manitoba et du grand Nord-Ouest. J'avais
attiré l'attention de la Chambre sur le fait lue nous avions
ou trois saisons exceptionnellement mauvaises, et je crois
qu'il n'y a pas raison de douter que la condition rassurante
des choses dont nous avons été témoins pendant la dernière
saisün, sera considérée comme la condition normale des
saisons dans le Nord-Ouest.

Nous avons eu, malheureusement pour le Canada, pour le
chemin de fer Canadien du Pacifique et tous les intéressés,
et particulièrement pour ceux qui s'étaient établis dans ce
pays, ces trois saisons exceptionnellement mauvaises. Outre
cela, il y avait eu sans doute un manque de connaissance de
la part des étrangers allant dans le pays, des meilleurs
moyens de surmonter des difficultés de ce genre, et un
manque d'expérience qui, indubitablement, a été la cause
que ces mauvaises saisons ont eu un effet plus désastreux
qu'elles n'auraient eu, si les gens s'établissant dans ce pays,
en avaient su aussi long qu'ils en savent maintenant, quant
aux meilleurs moyens de surmonter et d'éviter ces difficultés;
cette expérience leur aurait enseigné qu'il était nécessaire
de faire les semailles de bonne heure dans la saison.

ce prêt eût été un cadeau, supposant que nous n'ayons jamais
reçu un seul dollar de cet argent, je n'hésite aucunement à
dire que dans l'occasion mémorable où la rébellion désas.
treuse du Nord-Ouest a éclaté, à cause de la rapidité avec
laquelle on avait poussé les travaux, malgré que le contrat
n'obligeât pas la compagnie de les exécuter avec tant de
célérité que le pays a reçu la pleine valeur pour chaque
dollars de ces trente millions. N'eût été pour l'achève.
ment du contrat, non seulement le désastre avait été infini.
ment plus grand, mais les frais additionnels encourus par le
pays auraient été parfaitement égaux au montant entier de
ce crédit. Je mentionne cela, simplement en passant, pour
rappeler à la Chambre la position que nous occupions. La
Chambre n'ignore pas que peu de temps après que le che-
min de fer Canadien du Pacifie eut rendu au gouvernement
820,000,000 en argent comptant sur ce prêt, nous avons été
payés des autres $10,000,000 en prenant des terres à raison
de $1,50 per acre, ce que les honorables messieurs de l'autre
côté avaient estimé avec de très bonnes raisons comme
valant absolument de 83 à 85 par acre. De sorte que nous
voyons que cette réclamation a été entièrement soldée. Je
suis heureux de dire que nous nous trouvons en état de re-

Sir JOHN A. MACDONALD : Et avec de bonnes se- - - -v "bV i ejnous avons été obligés de reconsidérer les espérances quemences.nous donnions la Chambre et au pays quant ce que nous
Sir CHARLES TUPPER: Oui, comme mon très hono- pourrions faire en renonçant à la politique de désaveu et en

rable ami vient de le dire, et aussi avec de bonnes semences. permettant que cee chemins de fer que l'on désirait tant
A part ces difficultés, nous avons eu ce que nous n'atten- fussent construits par le peuple du Manitoba.
dions pas. Personne, assurément, en 1884, n'avait la moindre Comme il y a un an nous avons été obligés de reconsi.
raison de prévoir la rébellion qui a ou lieu, cette rébellion dérer notre politique et de la changer jusqu'à un certain
désastreuse, malheureuse et déplorable, qui s'est produite point pour la mettre on conformité de circonstances qui
dans les entrefaites api ès 1884, lorsque nous avons exprimé avaientehangé, et cela est arrivé après que cettepolitique lût
les espérances que nous donnaient l'achèvement de la ligne expliquée, je snis beureux de dire que nnus nous trouvons
au nord du lac Supérieur; cette rébellion a eu un effet dé. encore aujourd'hui dans une position pour reconsidérer
sastreux pour la colonisation du pays, comme tout chacun notre politique de l'an dernier, pour la même raison, mais
le comprend bien. Dans ces circonstances nous avons été dans une direction toute difiérente. Chaque honorable
obligês do reconsidérer ces espérances que nous avions ex- monsieur de cette Chambre sait maintenant que le chemin
primées. Nous nous trouvions dans une position telle que de fer Caradien du Pacifique n'a pas, faute de développe-
sans trafic suffisant pour maintenir le chemin de fer Cana- ment dans la colonisation et dans ce pays, et à cause des
dien du Pacifique, sans colonisation suffisante et sans récoltes mauvaises récoltes, les moyens d'entretenir son trafic; cha-
suffisantes pour le trafic de cette grande voie, nous nous cn sait, et chacun est enchanté de savoir, de quelque côté
trouvions dans une position telle que nous étions obligés de la Chauibre qu'il ait son siège, que le retour des bonnes
d'hésiter sur l'adoption ou l'abandon de la politique suivie saisons normales dans ce pays a prouvé que la facilité de
dans le but de garder le trafic de notre pays sur notre son sol, son climat et ses avantages comme le grand gre-
grande ligne de chemin de fer nationale. Dans ces cireons- nier qui reste à l'univers, sont tels qu'on les a représentés.
tances nous avons été forcés de demander à la Chambre un Ce pays occupe aujourd'hui une position qui nons permet de
arrêt. Nous sommes forcés de demander à la Chambre de reposer on lui une confiance sans bornes pour l'énormité de
ne pas nous obliger à exécuter le projet sur lequel nous fou- ses ressources, comme le plus vaste champ de céréales dans
dions tant d'espérances en 1884, tmais de permettre de con- l'univers. Je puis attirer l'attention de la Chambre sur ce
tinuer pour une plus longue période la politique suivie jus- point, parce qu'il est très important et parce qu'il est la clé
qu'à présent, et cela pour les raisons que je viens de donner. de la position du gouvernement sur cette question. Le
Nous avons demandé cela dans ce que nous croyions être meilleur estimé, l'estimé le plus digne de foi que j'ai pu
l'intérêt de tout le peuple canadien aussi bien que dans obtenir sur la récolte de 1887, montrant le total de la ré-
l'intérêt de la compagnie qui avait entrepris et achevé si colte et le nombre de minota de grains pour l'exportation
rapidement ce grand travail. Je puis dire, en passant, que dans les provinces du Manitoba et de l'Absiniboia, est le
les espérances que nous donnions à la Chambre en 1884, ont suivant:
reçu une grande importance, parce qu'elles étaient des ex- Récolte totale Minois pour
posés faits au sujet d'une demande au parlement pour un em- en minoU, l'exportion.
prunt de $30,000,000 comme aide additionnelle au chemin de Blé........ ................. 12,860,000 10,613,000
fer Canadien du Pacifique, afin qu'il pût terminer rapide- Orge ... .......... ...... 2,263,000 1,130,000Avoine ..................... 3'10,00 2,890,000
ment ces grands travaux. Je puis rappeler à la Chambre Lin.................... ........ 180,000 150,000
que les honorables messieurs de l'autre côté m'ont dit que
ai je pouvais appeler cela un cadeau au lieu d'un prêt, je Totaux ............... 19,083,000 14,783,000
serais beaucoup plus franc avec la Chambre que je ne l'étais, La récolte d'exportation, indépendamment de ce qu'il
et je l'ai parfaitement compris, et le gouvernement du pays fallait pour la consommation du pays, s'élevait à pas moins
le comprenait, en tant qu'il était question de ce prêt, que de 14,183,000 minots, qui ont dû être expédiés par le che-
pas un dollar ne serait rendu; qu'il entrerait dans la même min de fer. A partir du commencement du mouvement de
catégorie que le prêt fait, il y a plusieurs années, au chemin la récolte de 18t7, jusqu'au 20 août 1888, on a expédié de
de fer le Grand-Tronc, et dont pas un sou n'a jamais été Winnipeg vers l'est 6,887,000 minots de blé, et de la farine
réalisé ou rendu au trésor du pays. équivalant à '87,870 minots de plus, ou pas moins que

Je n'hésite aucunement à dire que l'achèvement rapide 1,624,810 minets de blé, ou son équivalent, ont été trans-
du chemin de fer Canadien du Pacifique, supposant que portés du Manitoba et de l'&siniboia vers l'ee4 par le ee

Sir CILIRLESi TurmE
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min de fer Canadien du Pacifique. Maintenant, monsieur,
je n'ai pas besoin de dire à la Chambre que la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, au lieu d'être dans
une position à lui faire dire que le pays ne fournissait pas
assez de trafic à sa ligne, est dans une position à pouvoir
dire, que toutes ses ressources-et tout le monde connait
l'étendue de son roulant-ees élévateurs et autres moyens
de trafic, ont été absolument incapables de répondre à cet
immense trafic. Chaque membre de la Chambre peut voir
que si la compagnie avait un nombre d'élévateurs suffisant
au Fort-William am au Port-Arthur, les convois pourraient
transporter le grain et le déposer dans ces élévateurs et
revenir, attendu que si elle était obligée, après avoir épuisé
la capacité de ses élévateurs, de se rendre à mille milles
plus loin afin de trouver le moyen d'emmagasiner le grain
dans des élévateurs près de la mer, le temps qu'il faudrait
pour ramener les chars serait si considérable qu'il la met-
trait hors d'état de transporter la récolte, comme elle pour-
rait le faire autrement. Mais, monsieur, comme je l'ai
déj dit, ce fait a complètement changé la nature de la
question.

Je n'ai pas besoin de dire que du moment qu'on s'en
est aperçu, nos amis dans cette Chambre, je ne dirai pas nos
amis seulement, mais tous les députés du Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest, y compris l'honorable député de
Marquette (M Watson), ont exercé toute la pression possible
sur le gouvernement au sujet de cette question. Ils ont
dél+ar + il A A d'une vi unanio AA le

Emerson: Les semailles dans ce voisinage prorressent très favorable-
ment. Le blé est à peu près tout semé et il se lève dans quelques en-
droits. Les cultivaienrs rapportent que la terre est très sèche et une
pluie chaude ferait beaucoup de bien à présent. La perspective est
bonne.

Glenboro', Man. :-Les cultivateurs sont très occupés aux semailles.
Le beau temps que nous avons depuis quelques jours les encourage. Il
y aura environ un tiers de terrain de plius en culture cette année que l'an
dernier. La perspective, autant que nous pouvons en juger, paratt très
bonne. Le blé, en plusieurs endroits, se lève de terre. Environ les
deux tiers des semailles sont déjà finis.

Moosomin, T.Ii.-O. :-Les semailles dans ce voisinage sont à peu près
terminées. Quelques-uns ont encore de l'avoine à semer, mais la majo-
rité a fini. L'opinion générale est qu'il y aura une récolte abondante.
Les guérets n'ont jamais été en meilleure condition. Les champs de
blé sont en verdure et toute la végétation est rapide.

Qu' Appelle. T.N.-0. :-Les cultivateurs dans ce voisinage ont fini les
semailles du blé et de l'avoine, et ils font celles de l'orge. On sèmera
les racines vers le 20.

Régina, T.N.-O. :-Toutes les semailles sont finies dans le district de
Régina. Environ vingt-cinq mille acres semés en blé, généralement
levé et ayant une bonne apparence. La végétation se fait à merveille.
Les cuItivateurs sont pleine d'ardeur et comptent sur une récolte abon-
dante.

Portage-la-Prairie Kan.:-Les semailles progressent bien et seront
bientôt terminées. Les semailles du blé sont finies et les cultivateurs
sont activement occupés à semer l'avoine et l'orge. La température
chaude que nous avonq maintenant est favorable à la végétation, et plu-
sieurs champs sont déjà tout en verdure. Les terres en culture seront
certainement d'un tiers plus nombreuses que celles de l'an dernier.

Norden, Man. :-Les semailles sont bien avancées. Il y a assurément
un tiers de plus de terres en culture que l'année dernière.

M. PàTERSON (Brant) : Toutes ces dépêches sont-elles
de la même date ?

commencement que cette grande récolte montrait l'impui8- Sir CHARLES TUPPER: Elles sont totesvenues il y a
sance du chemin de fer Canadien du Pacifique à répondre trois jours des différents points. Elles ont presque toutes la
r u trafic, et ils ont établi ce fait comme témoignage irréfra- môme date. Je ne dirai pas le même jour. Je ne pense pas
gable que le temps était passé où l'on pouvait prétendre qu'il qu'il me sera n4cessaire d'en dire,*plus quant au fait que
fallait empêcher d'autres voies de communication de s'ouvrir lorsque le gouvernement a expliqué à la Chambre nos
afin de transporter de& récoltes énormes qui étaient déjà raisons pour avoir hésité à réaliser nos premières espérances
produites et afin de pourvoir dans l'avenir aux exigences du sur le désaveu, nous avons cru que c'était une question
pays. Le fait que 16,000 cultivateurs en tout, ont été capa- sur laquelle les avocats de l'abolition du désaveu avaient des
bles de produire pour l'exportation au-dessus de ce qu'il arguments puissants et irrisistibles; et dans ces circons-
fallait pour la consommation entière du pays l'an dernier, tances nous nons sommes crus obligés de donner une atten-
près de 15,000,000 de minots de grain, principalement du blé, tien immédiate aux changements qui s'étaient opérés dans

vais y inclus aussi l'orge, qui est reconnue comme étant de cette question,-à une position changée sous tous rapports
la plus belle qualité, et l'avoine, qui soutiendra une compa- avec la position du pays lorsque nous étions ici il y a un au,
raison avantageuse avec celle des autres pays de l'univers, d'héýiter dans l'adoption de la politique que demandaient ai
montre que le sol et le climat sont propicos à l'agriculture; sérieusement les honorables députés des deu côtés de la
et du moment que cela est connu, chacun doit voir quel Chambre. Eh bien, dans ces circonstances, nous Sommes
développement rapide se produira dans ce pays, comment naturellement entrés en négociations avec la Compan du
on doit y attirer le capital et le talent agricole, non seule- chemin de fer Canadien du Pacifique. On peut que
ment des vieilles provinces d'où viennent les hommes les nous aurions pu traiter avec la province du Manitoba, sans
plus capables pour lutter contre les difficultés d'un pays avoir égard aux désirs et aux sentiments de cette compagnie.
nouveau comme le Nord-Ouest, mais de toutes les parties J'ai déjà dit que je n'avais pas l'intention pour un seul me-
du monde; et cela doit avoir pour résultat la demande d'un ment, d'entamer une discussion sur ce sujet. 'est une
trafic d'une augmentation énorme. Pendant que je suis sur question sur laquelle les avocats, et des avocats très émi-
ce sujet après vous avoir parlé de la production de l'an nents, diffèrent d'opinion; et parce queje n'ai pas l'avantage
dernier, je suis sûr que la Chambre sera d'accord avec moi d'être n avocat, on mexcusera pour avoir dit que les
si je lui donne la meilleure preuve qui puisse être obtenue avocats diffèrent d'opinion sur une question de cette nature;
des apparences de la récolte pour la présente saison. Voici et si des avocats de hante renommée et de talent, comme
un télégramme reçu il y a trois jours de Winnipeg: en connais, diffèrent là-dessus, il est préférable, sil est

piossible, d'éviter la discussion et la décision de ces ques-
Winnipeg, Man. :-Les cultivateurs partout dans le Nord-Ouest cana- tiOn'5 épineuses. Maintenant, il y a eu un autre point de

dien n'ont aucune raison de partager le scntiment de découragement qui soulevé, c'était que nous savions parfaitement que du mo-
a envahi tout le Minnesota et le Dakota à cause de la condition défav. ment que nous avens changé d'attitude sur le désaveu de la
rable de la température et de la saison tardive des semailles, comme le
rapport qui suit vous le montrera par ses détails: construction de voies ferrées dans la du M ,

Carberry :-Les semailles se font rapidement. Celles du blé sont à peu nous aurions une intéressante question dans le grand Nord-
près finies, et si le beau temps actuel continue encore quelques jours, Ouest, et que nous serions accusés de faire pour le Maditoba
toutes les semaillos seront terminées.

Battleford -La température est très chaude, le thermomètre à 92 c us refuion acli magrd e pl rande
degrés à l'ombre. Les travaux des fermes sont à peu près terminés. Ledifclé,tailietàtbireNodO sttàleene
bl est déj levé sur plusieurs fermes. Nous avons la perspective de laproductif.
plus belle récolte depuis des années.

Edmonton-LesNous savions parfaitement que la question serait soulevée
dans quelques champs. Les cultivateurs sont dans la jubilation etet que de fait il était d'une grande
sèment abondamment. Le temps est tris chaud. d

Brandon, an. :-La temprature est des plus favorables et les culti-défnitivement toute
vaeurs n protent le ps possible, on ensemence tous les jours desqutions qui en dépen-
niillions d'acres. Les semailles du blé sont presque terminees, Un daient, en obtenant, ai nous le pouvions, par un arrangement
graude quantité de blé commence à pousser. avec la Compagnie du chemin de fer Cuadien du Pacifique,
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l'abandon de cette clause dans le contrat que le gouverne. ce pays ouvert et libre pour les opérations de chemins de
ment avait été forcé d'y insérer, lui donnant un monopole n'importe quelle origine et à faire disparaître ainsi complè-
de vingt ans, afin do faire construire le chemin. Je n'ai toment toutes les difficulté3 en rapport avec la question du
pas besoin de dire à la Chambre que nous avons été agréa. monopole. Alors arriva la question de sa7oir quelle garantie
blement surpris lorsque nous sommes venus à traiter cette elle était disposée à donner etjusqu'à quel point était fondée
question avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du lcur promesse de ne pas laisser la moindre responsabilité au
Pacifique, de trouver qu'elle était extrêmement impatiente gouvernement, la question de savoir que, pendant que le
de voir régler cette question immédiatement et -à jamais, crédit du gouvernement pour l'intérêt sur les débentures la
parce qu'il était d'une importance vitale pour elle que le mettrait en etat d'aller sur le marché financier de l'univers
Manitoba et le Nord-Ouest fussent colonisés aussi rapide. et d'y obtenir cet argent à des conditions infiniment plus
ment que possible, et personne n'a tu un intérêt aussi profond favorables qu'elle ne pouvait le trouver autrement, les
dans le développement de ce pays que le chemin de fer garanties étant abondantes, cela lui fournirait, sans nous
Canadien du Pacifique. La compagnie savait comment le imposer aucune responsabilité quelconque, le moyen de
pays souffrait, elle savait comment la colonisation était mettre sa voie et tout le système qui ou dépend, dans une
retardée par l'agitation à cor et à cris de ceux qui protes. condition defficacité qui lui permettrait de développer le
taient par tout l'univers contre un monopole gigantesque pays rapidement et de rivaliser avec n'importe qui dans cette
qui empêchait le développement du pays et semait des entreprise. La gouvernement sentait que le Canada avait
difficultés sur la voie de sa colonisation. Je n'ai pas besoin un intérêt vital à payer cet argent; c'est-à-dire, que la posi-
de dire à la Chambre comment je déýapprouve les déclara- tien que nous avions prise avait été faite par la conviction
tions exagérées qui ont été faites sur ce sujet et jusqu'à quel que nous devions le faire pour le Canada, après avoir
point on a exagéré les difficultés au sujet de cette question. dépcnbé un montant aussi énorme pour adopter un moyen
Mais nous avons à considérer les choses, non pas comme par lequel le trafic de cette voie se rendrait jusqu'à la mer
elles devraient être, mais comme elles sont, et le chemin de travers notre propre pays et ne servirait pas à enrichir des
fer Canadien du Pacifique se trouve précisément dans la lignes de chemins de fer et des ports d'un autre pays.
même position, elle est obligée d'envisager la question telle Nous croyons maintenant que nous avons un intérêt vital,
qu'elle se présente et non pas sur le terrain où il désire la que le gouvernement et le parlement et le peuple du Canada
mettre. Ce qu'il nous a dit était ceci : comprenant l'impor- ont un intérêt vital à ce que le chemin fer Canadien du Pacifi-
tance de régler ce différend nous sommes disposés à régler que obtienne le moyen de garder le trafic canadien sur les
la question du monopole immédiatement et à tout jamais, et lignes canadiennes, et de le faire descendre aux grands ports
à faire face à toute concurrence qui serait introduite dans de notre propre pays au lieu de le laisser descendre aux
le pays, et de plus à donner une ample garantie, une garantie bords maritimes des E'ats-Unis d'Amérique.
assez forte pour dissiper le moindre doute que le gouverne- C'est une concurrence loyale et légitime, et je crois que
ment du Canada pourrait avoir d'être appelé à contribuer un nous devrions être autorisés à dépenser largent nécessaire
dollar au sujet de cette question, si le gouvernement du pour nous aîsurer ce qui est ai important pour le commerce
Canada nous prête son crédit de manière à nous mettre en et le développement d'une section énorme du Canada,
état de trouver dans les terres qui nous ont été octroyées les Noua avons étudié soigneusement cette question. L3 mon.
moyens de mettre notre voie dans la meilleure des condi- tant de l'intérêt qui y est investi est $525,000 par année
tions, les moyens de construire les élévateurs nécessaires et pour payer 2J pour 100 d'intérêt pendant cm luante ans.
de nous procurer le matériel roulant nécessaire pour trane- Sur quelle garantie cette somme est-elle basée? ctte
porter les récoltes. Maintenant, le gouvernement était bien garantie est sur les terres que possède encore la Compagnie
content de trouver qu'il pouvait régler cette question à des du chemin de fe' Canadien du Pacifique. Je puis rappe!er
conditions qui, je n'hésite pas à le dire, ont été accueillies à la Chambre quo la question de la valeur de ces terres n'est
par le peuple de ce pays, d'une extrémité à l'autre, avec la pas une question nouvelle pour elle; elle a été dimeutée
plus profonde satisfaction. Je n'hésite pas à dire que nous mainte et mainte fois. Lorsque nous avons octroyé
sommes redevables pour cet état de choses, en grande partie 25,000,000 d'acres de ces terres à la Compagnie du chemin
du moins, à nos amis de l'autre côté et aux journaux repré- fer Canadien du Pacifique, les honorables messieurs de l'anti e
sentant leurs idées. côté, en montrant le subside énorme que nous donnions à

Ces messieurs et les journaux hostiles au gouvernement cette compagnie, ont entrepris d'estimer la valeur actuelle
avaient dit au peuple que nous avions implanté ce monopole de ces terres, et subséquemment la Chambre a délibérément
gigantesque dans Ie pays et que nous serions obligés de le passé un acte autorisant la compagnie à émettre des déban-
racheter en payant de très fortes sommes de l'argent public, turcs au montant de S2 par acre, et je me rappelle que
et conséquemment-je ne doute pas que cette opinion était celui qui étaient alors le chef de l'opposition a qualifié mon
sincèrement partagée par les honorables messieurs de l'autre estimé modeste de $ 3 par acre comme la valeur de ces terres,
côté et par la presse hostile au gouvernement, ils croyaient, comme «ces misérables $2 par acre." C'était tellement
considérant l'importance de cette clause, considérant le fait au-dessous de l'estimé qu'il avait fait lui-même, ainsi que les
que c'était le facteur principal pour obtenir le contrat pour honorablesmessieursde l'autre côté,surla valeurdeces terres;
la construction du chemin de fer du Pacifique Canadien, que et les honorables messieurs, je suis obligé de le dire, ont
la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien sentait produitdes arguments vigoureux dansle temps pour montrer
qu'elle avait nnn seulement une très forte influence ]pour que cet estimé de $2 par acre était un estimé des plus miséra-
induire le gouvernement à lui payer une somme considéra- bles et était de beaucoup au-dessous de la valeur. Il prit pour
ble d'argent, mais elle savait que l'abandon de ce monopole le pays voisin, le Dakota et le Minnesota, qui ont
valait au pays une isomme considérable d'argent et que con- lamme positionqui s'étendent le long de notre Nord-Ouest,
séquemment, comme les compagnies ne sont pas disposées où les terres et le climat et tout le reste fournissent une
d'ordinaire à se défaire de ce qui leur appartient sans un comparaison à notre avantage contre les leurs, et il montra
équivalent, elle nous forcerait à payer une somme plus con- la somme qu'avait produite ces terres et qu'à une date
sidérable pour faire disparaItre ce monopole qui découlait rapprochée nos terres dans le Nord-Ouest acquerraient une
de ce contrat. Après la ditcussion de l'affaire, nous trou- grande valeur, et pour cette raison il considérait $2 par
vames que, en donnant une garantie pendant cinquante ans acre comme un estimé des plus misérables. Eh bin. nous
pour le paiement de l'intérêt sur les débentures du chemin avons eu la bonne fortune de racheter 7,000,000 d'acres de
de fer du Pacifique Canadien pour l'octroi des terres à 3 ces terres au prix encore plus misérable de $1,50 par acre,
pour 100 sur $15,000,000, nous obtiendrions le consentement et en cela nous avons accompli deux choses-nous avons
de la compagnie à rayer cette clause du contrat et à laisser'diminué le monopole contre lequel nous avou tous dg$

Sir CulABL1es TuppER
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objections ' cause des 25,000,000 d'acres, et nous avons fait du chemin de fer en banqueroute, et qu'ils ont réalisé des
beaucoup baisser le porcentage de la valeur, en achetant, fortunes immenses par la vente de ces mêmes terres. Et
comme nous avons ou le bonheur de faire, 7,000,000 d'acres pourquoi? Parce que da moment que les terres du gouver.
de la compagnie à ce chiffre réduit. nement furent occupées comme les terres de notre gouver-

M.CHARLTON: Pensez-vous qu'elle vous vendrait le nement, sont occupées à préeent, par des colons libres, du
reste au même prix ? moment qu'on a en disposé de ces terres libres,tous les colons

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur aura qui ont été Amenés dans le pays se sont établis sur des
sa réponse dans quelques instants, lorsque je lui montrerai terres octroyve gratuitement, et ont normemnt augmenté
que la moyenne des prix reçus par la Compagnie du chemin leur valeurpardeux raisons: premièrementils ontempêché
de fer Canadien du Pacifique pour tontes les terres qu'elle a les autres d'y arriver par cette ligne de chemin de fer et de
vendues, a été de plus de 83 par acre. Les honorables I se procurer des terres aux mêmes conditions; et deuxième-ment ils y ont fondé une colonie, et par ce fait ils ont consi-messieurs de l'autre côté avaient de bonnes raisons pour dérablement augmenté la valeur des terres. Comme je ledire que leur estimé n'était pas très extravagant d'après les , eblem e au men e la vlu des eres mesjeurs
informations qu'ils avaient. L'honorable député sait que le dis, des fortunes immenses ont été faites par ces messieurs
premier octroi de terres avaient été de 25,000,000 d'acres. auxquels j'ai fait allusion, en exploitant cette entreprise, et
Jusq u'au t 1 décembre dernier il y a en de vendu sur ces cest là la meilleure illustration du fait que vous ne pouvez
25,000,000 d'acres, 3,272,749 acres, à un prix moyen par acre pas construire des chemins de fer avec des débentures
do $.12. L nombre d'acres vendue au gouvernement pour d'octroi de terres répandues comme celles-ci, car la Chambre
d10,000 000 était de 6/93,014, de sorte que l nombre d'acres sait que ehaque acre de terre de la Compagnie du chemin
qui restent est de 14,934,237, qui seront grevs, c'estedire de fer Canadien du Pacifique, chaque mille carré, était
en y comprenant les $15,000,000 sur le point d'être émis, si travere par une section du gouvernement. Quel est le
ces propositions reçoivent la sanction de la Chambre dédui. resultat ? Comment, monsieur, ils ont été sages dans leurs
sant les 81,200,000, argent du prix d'achat non payé sur des proiet, et ils ont trouvé qu'il leur était impossible de lutter
ventes faites du montant des débentures pour l'octroi des contre nous et contre nos terres gratuites, et ils ont consacré
terres dans les mains du public, au montant de 8 17,271,000. toute leur énergie à annoncer les octrois gratuits de terres

du gouvernement et à les faire prendre par les colons, afinAinsi, le prix en moyenne n'est pas pluas que $1[.15 par acre., dagetrl aerdstre uispsèet om
M. AVIS (.P.K):Qu'st-e qe lhonrabe mnsiura augmenter la valeur des terres qu'ils possèdent. CommeM. D VI e montant Qu'est-ee que l'honorable monsieur ces terres à pré&ent, sur une grande étendue, sont occupéesa dit qu'était le montant des débentures compris dans cette par des colons libres et sont placées près des terres duaffaire? chemin de fer de la compagnie, sur lesquelles on se propose

Sir CHARLES TUPPER: Comme je l'ai déjà dit, la de mettre une hypothèque éale à 8 t.15 par acre, elles
Chambre a déja autorisée la compagnie à émettre des débon- augmenteront de valeur énormément, et les ventesà l'avenir
tures au montant de 82 par acre sur tous les 25,000,000 seront infiniment plus rapides que dans le passé. Dans ces
d'acres, et les débentures pour les octrois de terre qui restent circonstances je demande à la Chambre, s'il y a un monsieur
dans les mains du public s'élèvent à 83,463,000. De cette ici, s'il y a un homme intelligent dans le pays qui ne croit
somme il faut déduire le montant dû sur des ventes de terres pas que, en autant que chaque dollar qui est perçu pour la
déjà faites, 81,200,000, laissant une créance de 82,263,000 à vente de ces 15,000,000 d'acres, en chiffres ronds, de terres
ajouter aux815,000,000 que nous tenons, ce qui fait notrecré- qui sont encore la propriété de la compagnie, comme
ance de $17,263,000, ce qui est moins que 81.15 par acre sur chaque dollar de cet argeut entre dans le trésor du Canada,
les terres qui ne sont pas encore vendues. Cela ne regarde pas jusqu'à ce que le mo-!tant de $15,600.000, qui couvrent
les débentures pour octrois de terres de $1,000,000tenues l'hypothèque, soit trouvé-je demande s'il y a un homme
par le gouvernement comme garantia, iur lesquelles il n'y a intelligent dans ce pays qui doute qu'à un jour rapproché la
point d'intà:êt. Nous ne mettons pas cela en ligne de compagnie soit en état de radier cette hypothèque et de
compte, parce qu'il n'y a pas d'intérêt payable dessus, et laisser entre nos mains l'argent dont nous avons garanti
c'est la propriété de la compagnie. Quant à la question de l'intérêt, comme je l'ai dit, en ne faisant payer au pays,
la garantie, je puis dire que ce parlement s'est délibérément lorsqu'on l'exigera, que l'intéêt de 32pour 100.
engagé envers le public monétaire pour la valeur de ces Personne ne peut douter de la solidité de la base de ga-
terres à $2 par acre, parce que, si ces terres ne valaieat pas rantie, et que la somme dont seront grevées ces terres,
82 par acre, c'était une grande injustice de la part du parle. $17,000,000, la valeur en étant à $1. 15 l'acre, il y aura ample
ment d'autoriser l'émission par la compagnie du chemin de sûreté pour le remboursement du principal; et nous prenons
fer Canadien du Pacifique de $50,000,000 de debentures pour nos mesures pour que les porteurs de débentures, ceux qui
les terres octroyées sur les 25,000,000 d'acres. De plus, placent leurs capitaux, aient la certitude d'être payés, par
nous avons le fait que les ventes d'entre 3,000,000 et le fait même gle chaqne piastre regne pour du terrain, sera
4,000,000 d'acres ont produit une moyenne de 83.12 par déposée dans les caisses du gouvernement, et sera sous le
acre. Nous avons encore un fait important en rapport avec contrôle de fidéicommiseaires, parmi lesquels il y aura
cela, et quiconque sait quelque chose dans la construction un membre même du gouvernement, et ce, pour arriver à
des chemins de fer à travers ces pays de prairies, ne doit éteindre les réclamations. Je crois donc qu'on ne peut mettre
pas l'ignorer, c'est que dans presque tous les cas la construe- en doute que le principal ne soit parfaitement à l'abri.
tion de chemins de fer sur des débentures d'octroi de terres Maintenant quelles sont les obligations quant aux intérêts ?
a failli au début. Prenez par exemple le cas le plus remar- Nous touchons ici à un point qui peut être rendu aussi
quable, qui est connu de tous les membres de cette Chambre, clair que n'importe quel autre. Les recettes du Pacifique
le chemin de fer de Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba Canadien ont dépassé toutes les prévisions, un volume énorme
La compagnie avait entrepris, avec un octroi très consi- de trafic a été créé. Tout le monde sait qu'à l'époque où le
dérable, de construire un chemin de fer là-bas, et le contrat fut fait, une partie considérable de la ligne traver-
résultat a été que les terres gratuites du gouvernement sont sait une région déserte, chacun sait que sur la côte de l'Océan
venues en concurrence avec les terres du chemin de fer, qui il n'existait point de ville d'importance considérable. La
ne pouvaient pas se vendre, et la compagnie ruinée a dû ligne presqu'entière traversait un pays tel que lorsqu'il fut
tomber en faillite. question de la première proposition de construire le chemin

Je n'ai pas besoin de dire à la Chambre que sir George en dix ans, mon honorable~ami de York-Est (5. Mackenzie),
Stephen, sir Donald . Smith, M. James HilIl, le président aprèi un examen fait suivant toute la sagacité dont il est
actuel de cette compagnie, et plusieurs capitalistes influents, doué et d'après les informations qu'il possédait comme mi-
sont arrivés et qn$ acheté les &aranties pour une bagatelle nistre des travaux publics, déclara qu'en employant toutes
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les ressources de l'empire britannique, on ne parviendrait
pas à construire le chemin on dix ens. M. le Président,
pourquoi fit-il cette déclaration ? Il la fit parce qu'elle
s'imposait à l'attention de la masse de la population de ce
pays, et il la fit aussi en s'appuyant sur le lait de l'absence
de population dans la région en question, il la fit à cause,
des immenses diffinultès que les ingénieurs anraient à ren-
contrer, il la fit parce qu'elle lui paraissait inaccessible même
aux ingénieurs, et ýurtout parce qu'elle n'était pas peuplée.
Cependant aujourd'hui personne ne peut envisager les chif--
fres des raippo-ts annuels du trafin qui devait être créé par
la construction de ce chemin, et qui s'ièvent aujourd'hui à
onze et douze millions de piastres par an, sans avouer que
les espérances les plus vives que faisaient concevoir la colo-
nisation et le développement de ce pays ont été plus que
réalisées.

M. le Président, si vous examinez le progrès qu'a faits ce
pays, la dernière récolte au Nord.Ouest, ai voua tenez
compte qu'avec tout son matériel roulant et tout son outil-
lage, qui est très grand, ce chemin n'a pu faire face aux exi-
gences du trafic de l'an dernier, si vous examinez la perspet-
tive de la réeolte de l'année présente et de la situation de cette
contrée à mesure qu'elle se peuplera, vous ne pouvez tirer
qu'une conclusion unique, celle-ci: e'est que chaque acre
de terre contigu à ce obe'min de for augmentera fortement
en valeur, qu'il se vendra plus vite à l'avenir que dans le
passé, pour la raison que, le% terres du gouvernement, dans
le voisinage du chemin, ayant été prises en grande partie,
non seulement les terrains, à mesure que .la population
s'acrcîtra, augmenteronlt de vaklur, mais de plus, vous
venrrz -n trnip qui a1borbera tous les moyens de transport
du zacitique 1anadien, lorsqu'il aura dépensé les 815,000,-
000 à parfaire sa voie ferrée et à lui fournir tout le matériel
roulant et les élévateurs nécessaires à ce trafic. Je crnis
que la grande difficulté qui se presentera à cette compagnie
sera, non pas d'obtenir du tratic, nmais plutôt de ne pouvoir
faire face au trafic que les développements rapides de ce
pays leur imposeront. Sous ces circonstances je ne vois pas
que l'on puisse douter de la garantie. Le surplus de la'
compagnie, l'an dernier, après avoir couvert ses charges'
prévues, n'a pas é'é mins de $253,881. Il ne faut nas Der.
dro de vue que ces chiffres sont pour l'exercice de 18f64-i,
pendant lequel l'hiver a àé d'une rigueur et d'une longueur
inouïes. Les frais de la ini-e en opération du chemin, qui
élait comparativement neuf, qui venait à peine d'être on-
vert, furent do beaucoup augmentés par la rigueur de cet
hiver, bien que les moyens adoptés par la compagnie pour
se prémunir contra les avalanches dans les montagnes
Rocheuses fussent absolument parfaits, comme par exemple
ces immenses abris qui feraient l'étonnement des honorables
d6putés, an dessus desquels glissent sans produire aucun
dégat les avalanches de neige qui descendent de- montagnes
Rocheuses et des monts Selkirk. Mais la compagnie igno-
rait encore s'il lui fallait pousser [a construction de ces
moyens de protéger son chemin, et qui par conséquent
se tronvèrent encore insuffisants. Le trafic s'est trouvé
bloqué. La compagnie a dû subir une perte énorme
pour maintenir sa ligne libre, dépense qui s ra évitée à
l'avenir, parce que durant la dernière saison elle a complété
ses immenses constructions en y faisant des ajoutés qui pré-
viendront le retour des mêmes obstacles. Le résultat de
ces travaux a 6té, que pour les trois premiers mois de pan-
née présente, les profits nets ont été de 8238,199 plus forts
que ceux des trois nmois correspondants de l'an dernier. Je
parle présentement du revenu net.

L'an dernier la compagnie avait un surplus de 8253,851,
et pour le premier trimestre de cette année, toutes dépenses
couvertes, elle a un surplus de $23 99 sur les trois mois
correspondants de l'an dernier, ce qu, indique pour l'année
une augmontation de profits de un million en chiffres
ronds ; ce qui, je crois bien, doit fournir à tout le monde
ample matière à satisfaction. Et cependant, non selement,

Sir Cntxs TuppER

l'impossibilité où s'est trouvée la compagnie do transporter
la dernière récolte du Manitoba, mais encore la pauvreté
de la récolte dans Outario, dans cette partie que traverse sa
ligne, ont inflé d'une façon désastreuse sur son revenu, et
j'espère que ces accidents ne se répéteront plus à Pavenir.
Cependant, dans le moment, en calculant modérément on
trouve que la campagnie possède cette année des gains en
plus, de près d'au moins un million. Cette Chambre ne
doit pa oublier que ce chemin en est encore à l'état
d'enfance, et que les premières difficultés que l'honorable
député de York-Est (M. Mackenzie), ainsi que chacun de
nous appréhendait, dans cette vaste entreprise, ont été
surmontées, et chacun admettra que ce chemin, lorsqu'il
sera convenablement en opération, pourra se faire des
surplus, surtout lorsqu'il aura obtenu les quinze millions
additionnels qui les mettront en position de porter tout le
trafic qui se présentera, et qu'il sera impossible de déter-
miner ta base de prospérité sur laquelle sera appuyée cette
vaste entreprise. Les recettes brutes du premier trimestre
de l'an dernier ont été de 81,873,94, et pour l'année
entière, de 811,606 412. L'augmentation des profite pour les
premiers trois mois de l'année ont été de $234,202. Or, les
profits de la présente anrée seraient de $1,450,000, en
supposant que la même proplortion se maintienne. Toutefois
je n'ai pas basé mon calcul là-dessus, attendu qu'on pourrait
le taxer d'extravagance; mais on peut être assuré d'une
a:gmontation de $1,000,000 en profits nets pour l'année
courante.

Si de pareils résultats se font voir au début des opéra-
tions du chemin, que ne devons.nous pas prévoir sur l'ave-
nir de cotte grande voie nationale ; chaque aunée le pays
se colonisant, et chaque année de nouvelies découvertes de
minéraux étant faites dans le district dénudé, situé au nord
du lac Supérieur ? Il y a quelques années j'osai prédire-
et je basais mes prévisions sur un examen soigneux des
découvertes faites dans le passé-que lorsque ce pays sera
devenu accessible et qu'il pourra être exploré au moyen des
routes ferrées, comme aujourd'hui-et je n'ai pas besoin de
dire le confort et le luxe que le voyageur trouve à bord des
wagons du chemin de for du Pacifique-lorsque les hommes
de l!i science pourront voyager danz ce pays, jusqu'à ce
jour ésert, dans un but de découvertes, on pourra s'atten-
dre d'obtenirdies résultats surprenants, De fait, on a fait,
à l'ouverture du ehemin, une découverte de minerai de
cuivre qui est sans parallèle. J'ai apporté à l'exposition de
Londres un barii rempli de ce minerai dans l'état même où
il fut sorti de terre lorsque fallai examiner le pays. J'ai
alors demandé au professeur Selwyn de soumettre ce mine.
rai au meilleur analyste de Londres, afin d'en connattre la
valeur, et le résultat de l'analyse fut qu'il contenait 14 à 15
pour 100 de métal de ouivre. Le minerai des mines Calumet
et éecla, le meilleur connu au monde, jusqu'ici et qui vaut
des millions,-je n'ose dire les chiffres, qui sans doute tont
connus de l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charl-
ton)-ne fournissent gu'un rendement de 4 à r pour 100 de
métal de cuivre. Je dois cependant sjouter que le cuivre
de ces dernières mines a plus de valeur et est de qualité
p lus fine que celui de la mine canadienne. Il y a dans tous
les cas ce fait qu'il nous vient des Etats-Unis 41u capital
destiné à létablissement de vastes usines à Sud.bury, sur
cette partie de la ligne du chemiu de fer, et qui contribuera
à élever en cet endroit, avant peu, une ville d'une popula-
tion de plusieurs milliers d'âmes. En outre, nous possédons
à une distance de 15 à 20 milles de Port-Arthur et de F'ort-
William une mine d'argent, dans laquelle on a placé de
foîte capitaux, et que l'on dit la rivale sinon la supérieure
de la mine Silver islet.

aus énumérer toutes les découvertes faites l'an dernier
le long de ce chemin de fer, on a trouvé à une distance assez
rapprochée du dernier endroit, un minerai de fer, le plus
dn qu'il soit possible de trouver, pour la fabrication de la-
-ier Bessemer. Ainsi donc dans tout ce district que Ton
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croyait devoir présenter les plus grandes diicultés contre la que je crus inutile d'y référer. Cependant l'honorable mon
construction et la mise en opération du chemin de fer du Paci- sieur constatera que l'hypothèque originaire donnée aux por-
fique Canadien, nous avons des développements d'industrie tours des débentures par la parlement, pour'oit à leur donner
minière, plus vastes encore que les meilleures prévisions, les prix de passage et les revenus gagnés par e chemin de
La fertilité du soi du Nord-Ouest et le caractère particulier fer, et l eo a été soulevée de savoir jusqu'à quel point
de son climat mettent hors de doute le fait que nous possé- cela iniUe isur le gouvernement dans les appropriations,
dons le dernier grenier du monde, qu'il nous faut dévelop- au cas où ilserait appelé à payer une portion quelconque
per, et, tout ce qu'il faut pour faire de cette contrée une des intérêts avant la maturité des bons des terres, et avant
mine de richesses pour le Canada et pour y asseoir une po. qu'il eut en main tout l'argent. le nai pas besoin de dire
pulation nombreuse et prospère, c'est d'y conduire le capital à l'honorable monsieur que les prix de passage et les
et les colons. Je n'ai pas l'intention de retenir plus long- revenus ne seront pas censés être gagnés avant que nous
temps l'attention de cette Chambre, attendu que chaque devenions les débiteurs du chemin de fer Canadien qu
député se trouve désormais familiarisé avec ces résolutions Pacifique; l'honorable monsieur verra de suite que les prix
écrites, dont le public et la presse se sont occupés, excepté de passage et lesrevenus ne seront jamais gagnés et ne
que pour désigner le fait, que en outre d'entreprendre la seront la propriété d'aucune autre perdonne, tout le temps
dépense de cet argent de la manière que nous jugerons la que ceux qui ont fait l'ouvrage seront nos débiteurs.
plus utile aux intérêts du pays, nous avons prévu dans la Je vais appliquer le cas à l'honorable monsieur lui-môme.
cédule annexée à l'arrangement que $5,498,000 serviront Supposons que le chemin de fer Canadien du Pacifique lui
à payer la dette flottante de la compagnie, qui a été con- doive $100 et qu'il lui fasse transporter une certaine
tractée comme je l'ai dit pour la construction des grands quantité de fret à une certaine distance pour $150; l'hono-
abris contre la neige, et pour l'amélioration du chemin du- rable monsieur couvrirait alors toute son obligation vis-à-
rant l'année dernière, et aussi, que le montant qui reste, vis la compagnie et remettrait aux premiers porteurs des
$5,250,000 piastres, sera dépensé à rendre plus ample le ma- dêbentures tout ce qu'il leur reviendrait, 850, et gardant
tériel roulant du chemin, à l'achat de locomotives, de wagons les$100quiluisontdus. Ceci est une très simple question
à fret, à passagers, à outils, de chasse-neige, etc., etc., de fa de comptabilité. Comme de juste, il faut que chacun y
çon à mettre cette ligne en mesure d'accomplir ce que le mette de la bonne foi. Personne plus que les porteurs de
gouvernement et le peuple de ce pays en attendent depuis débentures n'est intéressé à l'amélioration de ce chemin et
le début du contrat ; c'est-à dire d'adopter tous les moyens à sa mise en état de gagner ses revenus d'une manière
imaginables pour que cette grande dépense que le pays a prompte, efficace et économique.
pris à sa charge, tourne avant tout au développement de Il n'y a aucune idée de diminuer en quoi que ce soit la
notre patrie, et au transport des riches produite du Nord. garantie donnée aux premiers porteurs des débentures. Il
Onest à nos ports océaniques par le moyen de nos propres n'y a plus de possibilité de soulever cette aubtion que le
routes, pour de là être transportès à travers 'océan. A ment du Canada sera appelé à payer quelque
cette époque de la session je ce retiendrai pas cette Chambre de ce que d'après le règlement soui-annuel,
plus longtemps, parce que j.) ne crois pas qu'il soit néces- d'anne en anùéo, la comp.tiû du chemin de fer Cana-
saire de fatiguer inutilement les députés à propos d'un sujet dien du Pacifiue apparahra elle-même être redevable au
que j'ai traité aussi brièvement que possible. gouvernement pour des services quelconques.

M. CHARLTON: Il est une question que j'aimerais à M. LAURIER: M. lOrateur, l'honorable monsieur a fait
faire à l'honorable monsieur avrnt qu'il reprenne son siège. son possible pour convaincre cette Chambre que l'obligation
Quelle signification doit-on donner au passage suivant du qu'il lui demande de souscrire en faveur de la compagnie
mémoire du ministre des chemins de fer:- du chemin de fer Canadien du Pacifie est vraiment nomi-

La compagnie consent a ce que tous les subsides postaux, et autrB nale, qu'elle ne comporte aucune responsabilité, et que le
argents à e]ie payables par le gouvernement du Canada, puissent servir eue sera jamais Bppelé à payer un sDu'
à compenser tout montant d'intérêts que le gouveraement du Canada dollar sur les millions qu'on lui demande de garantir on
serait appelé h payer, et ces argents seront à une époque rapprochbe, faveur du chemin de fer du Canadien du Pacifique. Eh bien!suffisants par eux-mêmes pour couvrir Ilintérdt garanti. M. l'Orateur, quelle que soit la conviction de cette Chambre

Je n'ai pas remarqué que l'honorable monsieur ait parlé et quoi qu'elle fasse, je puis dire que le peuple entier du
de la garantie du paiement des intérêts. Canada n'acceptera qu'en les escomptant dans une large

mesure, les prévisionc Ule l'honorable ministre des finances.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai cru qu'il n'était pas les déclarations de l'honorable monsieur et de ses collègues

nécessaire de le faire après avoir démontré à la Chambre, en ce qui touche à la compagnie du chemin de fer Canadien
comme je crois l'avoir fait, l'impossibilité pour nous d'être duPacifieontéténi souvent dénaturées, qu'ilya cette
appelés à payer une seule piastre de ces intérêts, avan t que occasion une raison légitime de craindre que de nouveau, le
le total des $15,000,000 soit déposé auprès du gouverne- résultat de la transaction présente sera une lourde dette
ment, pour représenter la vente des terres. J'ai senti que que le peuple du Canada aura à payer. Avec cette pers-
cette impossibilité était telle qu'il était inutile de toucher à p no ourrions peut-être trouver un
ce point. l'honorable monsieur sait que le gouvernement du peu de se ent dan t
Canada exige une grande somme de besogne de la part du bre, ai nous pouvio
chemin de fer du Pacifique Canadien. Il sait que dans le ce nouvelles demandes seront les nières faites au peuple
moment nous payons une somme énorme au chemin de fer d na a r de a mpagnie du cmin
du Grand Tronc, pour les services postaux et autres; pour a d Pacifique.
le même sujet, nos paiements cette année au chemin de fer
du Pacifique se montent probablement à $400,000, et ce
montant ira toujours en augmentant. M. LAURIER: Ceci est I finalement" final; ce n'est

M. CHARLTON: Quelle garantie y a-t-il là-dedans ? pas la première fois que nous ertendc.ns a mêmedéclarationde la bouche de l'honorable monsieue, et bien qa'en eut dit
Sir CHARLES TUPPER: J'en. arrive à ce que mon que c'tait finalement final, ce ne fut jamais final, et la fin

honorable ami veut dire. Il veut savoir quelle garantie ne fut jamais atteinte. Il y a raison de croire de nouveau à
nous avons pour cette appropriation, dans le cas où cotte occasion que le coipte ne sera pas fermé et que le peu
nous serions obligés de payer. Comme je l'ai dit, je n'ai 1 auquel on peut sattendre est encore trop. Avant peu nous
pas cru nécessaire de toucher à ce sujet, parce que la possi.aurons ue répétition, et cette demande I finalement finale"
bilité d'être eppels à payer me pà%raisat tellement 6,néto aura qelque upplément ou la forme do nouvelles doneurs



DÉBATS DES COMMUNES.
à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
Ces résolutions sont la livre de viande exigée par laCompa-
grie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour se désister
du monopole qu'elle a pratiqué dans la partie Nord-Ouest.
et qui, s'il ne les a pas ruinés, a du moins mis en danger
l'avenir de cette région. Dès le début, lorsque le contrat avec
le syndicat fut dépoté sur le bureau de cette Chambre et
que le public en eut pris communication, on sentit qu'entre
beaucoup de clauses répréhensibles de ce contrat auquel on
assujétissait le peuple du Canada, la plus répréhensible de
toutes, était cette clause de monopole. Et de lait elle répu-
.gnait à l'opinion publique ; l'opinion publique protesta ;
l'opinion publique jugeade suite que le monopole devien-
drait un poids lourd sur le peuple du Nord-Ouest, un poids
qui userait leur énergie et peut-être anéantirait leurs espé-
rances. L'opinion publique protesta en termes non équivo-
ques, et bon nombre d'entre ceux qui étaient disposés à
accepter les autres clauses du contrat reculèrent devant la
clause du monopole. De fait, M. l'Orateur, je n'exagère point
lorsque je dis que dés le premier moment de son existence
ce contrat fat en danger. Le gouvernement comprit qu'il
avait à faire connaître son intention sur le Buiet afin de

rien qui puisse empê cher la province du Manitoba de donner une charte
à un chemin de fer (le Winnipeg à la frontière et reliant n'importe quelle
voie ferrée au sud, La seule garantie que possède la compagnie d'après
ce contrat, c'est que le trafic ne sera pas détourni de la section de La
Prairie de façon à détourner le trafic de leur ligne au profit d'une ligne
étrangère, Mais il n'y a rien pour empêcher la construction d un chemin
de fer dans le Manitoba,dans les limites de cette province, qui transpor-
terait le trafic à aucun chemin de fer qui en rapporterait du cbté amnri-
Cain. C'est i la position sur ce point.

Eh bien, M. l'Orateur, ce langage était très formel, il ne
pouvait être plus clair. Il donnait à entendre en langage
aussi clair que possible que le parlement de la Puissance
décidait de ne construire aucun chemin de for pour faire
concurrence au chemin de fer Canadien du Pacifique, mais
que le gouvernement déclarait en même temps n'avoir
aucun pouvoir sur les provinces, que les provinces étaient
libres d'autoriser autant de chemins de fer qu'elles juge-
raient avantageux pour elles-mêmes; et c'est de cette façon,
M. l'Orateur, que tout le monde interprétait le contrat. Je
ne puis mieux faire pour démontrer qu'il en était ainsi, que
de citer un extrait d'un journal ministériel, le Spectator, de
Hlamilton, qui commentait comme suit le langage tenu par
le pramier ministre et par M. White:

diminuer l'anxiété du peuple de ce pays; c'est alors que fut Remarquons que c'est le gouvernement du Dominion qui n'autorisera
lancée cette famuse phrase. "Nous ne pouvons contrôler pas la construction d'aucune ligne vers le sud, excepté vers le sud-lance cete ameue prase Il ousne puvoouest OU à l'ouest, et pas plus rapproché de la frontière que quinze milles.
le Manitoba. L'honorable monsieur nous dit aujourd'hui Xais le territoire s'étendant de Winnipeg à la frontière américaine sur
qu'il ne discutera pas la question de savoir si l'obligation de un parcours de plusieurs milles à l'est et à l'ouest de Pembina, se trouve

rles chartes de hemins de fer a été ou non impo- dre le territoire de Manitoba. Dans les limites de ce territoire le gou-désavouer vernement du Dominion n'a aucune juridiction, soit pour accorder, soitsée au gouvernement par la clause du monopole. En parlant pour enlever des chartes à des chemins de fer, à moins que ceux-ci ne
ainsi, il élude la question même dont il s'agit aujourd'hui. passent au territoire d'une autre province, et alors ce chemin en est un
Quest-ce que l gouvernement demande à cette Chambre? du Dominion et doit avoir une char te du Dominion Le droit d'accorder

e onuvene ent deCmpanie du c hm e chartes dans les limites du territoire du Manitoba et jusqu'à la fron-I demande de donner a la Compagnie du chemm de for tière de cette province, relève de la législature du Manitoba, et le gou-
Canadien du Picifique une compensation pour l'abandon du vernement f:léral n'a aucun pouvoir ce toucher à ce droit soit par un
monopole qu'clle prétend avoir sur la province du Mani toba, contrat avec le syndicat du Pacifique soit d'aucune autre manbre. La

l -l , législature du Manitoba peut accorder des chartes à un millier de che-Je ne dirai pas maintenant, suivant lu ligne d'argumen- ins de fer de Winnipeg à la frontière canadienne, si la chose lui plait,
tation, si la compagnie se croyait ou non justifiée dans sa du moment que ces chemins seront dans les limites du territoire du
réclamation à son propre point de vue; mais elle a rézlamé Alanitoba. Ce point a été clairement expliqué par sir John A. Macdonald

emeavec uccès, et aujourd'hui le gouvernement andle débat sur le chemin de fer, et ne souleva aucune objection de lace monopole avcýCè- tajudhil ovreetpart des membres de l'opposition.
nous demande d'indemniser la Uompagnie du chemin de for
Canadien du Pacifique pour l'abandonner. Je dis, M. l'Ora. Non, M. l'Orateur, pas un seul membre de l'opposition y
teur,que lors de l'adoption du contrat, le gouvernement s'est fit objection, parce que tous les membres de 1 opposition
engagé à suivre une politique ; il déclara qu'il n'avait pas le comprirent le langage du premier ministre de la même
pouvoir de contrôler le Manitoba. Du moment que l'honorable manière que le 8pectator de Hamilton, et ne pouvaient l'in-
inonsicur se met un lieu de uire que cette question ne peut terpréter autrement. Et même, avec cette restriction, la
étie discutée aujourd'hui, il est le mon devoir de rappeler clause du monopole était une clause nuisible. Néanmoins
au gouvernement ce qu'il disait dans le temps pour assurer on était parvenu à taire disparaître beaucoup des objections
la ratification de ce conttat. L'honorabâle monsieur qui ot à qu'elle présentait ; le publie était devenu moins inquiet,
la tête du gouvernement et qui était le chef du gouverne- parce qu'un grand nombre de personnes comprenaient avec
ment dans le temps, ci fit devoir soulager l'anxiété,publique raison, d'après ce qui se passa par la suite, que les progrès
au sujet du monopoîe, et il le lit on ces termes: des territoires ne eraient pas tellement rapides pour qu'on

Afin de leur donner un avantage, nous avons pourvu à ce que le par- pût attribuer leur peu d'avancement à la clause du monopole.
lement de la Puissance-rappelez-vous bien ceci, le parleuient de la foutefois, comme chacun le sait bien, le peuple du Canada,
Puissance-nous ne pouvons contrôler aucun autre parlement, nous ne et particulièrement celui de la province d'Ontario, avait
pouvons contrôler Ontario, nous ne pouvons contrôier le Manitoba-le placé des millions de piastres ians la province du Manitoba,parlement de la Puissance, dat s les dix premières années qai suivront
la construction du chemin, uounera à son propre chemin ,qui lui Coûte dans des terrains et dans diverses entreprises, et chacun
tant d'argent et de terres, une bonne chance ae se maintenir. comprenait alors que %i la clause du monopole devait avoir

M. l'Orateur, ces paroles étaient explicites. Cependant il son application au Mianitoba, les placements devenaient coin-
paraît qu'elles ne l'étaientpas suffisamment, et un honorable parativement improductifa, et que les progrès de la province
député dont nous regrettons la mort toute récente, M. W bite, seraient enrayés; et forsque le gouvernement déclara que
qui possédait toute la confiance de son parti, quoi qu'il ne le monopole n'aurait pas d'application au Manitoba, ceux
lut pas dans le temps membre du gouvernement, fut chargô qui y firent des placements sentirent que l'avenir de cette
de renchérir sur les dires du premier ministre, et il le fit en province ne souffrait plus de doutes.
ces termes M. l'Orateur, je demande quels étaient les motifs du gou.

vernement de faire ces déolaraions lors de la discussion du
Mais on nous dit maintenant qu'à cause de ces quinze milles, il ne peut contrat. Ces motifs sautent aux yeux-c'était afin d'obte-

plus y avoir de chenin de fer oans ce pays. A quoi cela refère-t-il?
beulement aux territoires sous le contrôie un parlement de la Puissance. nir la ratification du Contrat ; c'était pour calmer une agi-
n n'y a rien dès maintenant qui emi.éche le Manitoba, s'il le juge à tation dangereuse à l'existence du contrat; c'était pour
propos, d'accorder une charte a un chemin de Winnipeg il la ligne tron- arrêter l'effet d'une opposition qui commençait à se mani-tière. Dans le moment môme, il y a tue compagnie en voie u'organi-
sation pour construire un chemin de fer de WMinipeg à West Lynn, sur ester dans les rangs ministériels. Et qu'est-il arrivé?
la frontière, et ce après la ratification du contrat soumis présentement. L'encre qui avait servi à enregistrer ces assurances du gou-
Cette mesure n'ôte rien des droits du Manitoba. De fait, ce parlement vernement était à peine séchée que les promesses qui
ne peut toucher en rien a ces droits. Le Manitoba a le même droit que
les autres provinces d'accorder des chartes d'incorporation à des coni- avaient été faites, que les engagements sacrés qui avaient
pagaies de chemins de fer dans les liutes de sa juridiction, et il n'y a été rris, furent délibérément violés paroeuxlà mêmes qui
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en étaient les auteurs. La province du Manitoba, qui,
d'après le langage du premier ministre lui-même, ne pou-
vait être contrôlée, qui, d'après les dires de M. White, ne
pouvait être frustrée d'un atôme de ses droits, mais pouvait
au contraire autoriser autant de chemins de fer ou'elle le
jugerait bon, jusqu'à sa frdntière,-la province du Manitoba
profita largement de ses pouvoirs et autorisa la construction
de chemins de fer jusqu'à sa frontière, et chacune des char-
tes, l'une après l'autre, fut désavouée par les mêmes hommes

telle est la confance de la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique dans ses propres moyens de protection, que lorsque la ligne au
nord du lac Supérieur aura été construite, le gouvernement ne se croira
plus obligé de garder la position qu'il s'est cru obligé de garderjusqu'ici,
celle de refuser de consentir à la construction dans les limites de la
province du Manitoba, de lignes reliant les lignes ferrées américaines,
au sud. Je ne puis offrir de meilleure preuve de la haute idée que nous
avons de 1 situatiou proéminente de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, que de dire que le gouvernement doit au pays et
à cette grande ouvre nationale de déclarer qu'il ne se croit pas obligé
de continuer sa politique de restriction qu'il s'est cru jusqu'à ce jour
obligé de maintenir dans le Manitoba.

qui avaient declare quon ne pouvait intervenir dans laction
législative de cette province. Ce qui précède n'était pas même, ce semble, du langage

A-t-on jamais vu, M. l'Orateur, pareille déception prati. diplomatique. C'était un langage vigoureux comme le
quée déjà sur un peuple? A-t on .jamais vu des promesses langage ordinaire de l'honorable monsieur. Il déclarait
solennelles violées aussi carrément que celles dont je viens distinctement que le gouvernement était convaincu qu'il ne
de parler ? Malheureusement, bien que le mal soit grand, devait plà continuer la politique de désaveu, une fois que
nous me sommes pas encore rendus au plus profond. -Un la ligne au nord du lac Supérieur aurait été complétée.
jour, et peu de temps après, la compagnie du chemin de fer L'époque fixée par l'honorable moniieur arriva et la ligne
Canadien du Pacifique vint frapper à la porte de ce parle- au nord du lac Supérieur fut complétée.
ment et demander de l'aide. Le gouvernement décida Le peuple du Manitoba se fiant une fois encore aux pro-
d'accorder à la compagnie un prêt de 830,000,000 et de- messes qui venaient justement d'être confirmées par l'hono-
manda l'autorisation nécessaire au parlement. rable monsieur, au nom du gouvernement, crut qu'enfin ses

Nous nous rappelons bien cette circonstance, elle est droits étaient reconnus, et il autorisa la construction de
encore toute fraîche daris la mémoire de chacun. Ious savions lignes 'errées allant vers la frontière. Cependantje regrette
alors qu'il existait une forte opposition à l'octroi de ce nou- de le dire, et c'est avec un sentiment de honte pour l'hon-
veau boni à la compagnie. Le gouvernement comprit la neur outragé de ma patrie que je le fais,-ces mêmes pro-
position et se résolut à un langage vigoureux, afin d'empê. messes, faites dans une occasion solennelle, furent do nou-
cher l'opposition de s'étendre. L'honorable monsieur qui veau violées par ceux-là même qui les avaient faites, et les
vient d'adresser là parole et qui était à cette époque minis- deux chartes de chemin de fer octroyées parle Manitoba
tre des chemins de fer, avait pris la résolution sous sa charge, furent désavouées. Ce fut plus que ne pouvait souffrir le
et il déclara ouvertement en la presentant à la Chambre, peuple du Manitoba. et les Manitobaie ra t été moins
qu'en 1886, aussitôt que la ligne au nord du lac Supérieur que des hommes s'ils avaient consenti plus longtemps à
serait complétée, la politique de désavou sorait mise de côté. voir leurs mesures législatives brisées par un gouvernement
Je ne cite pas les paroles de l'honorable monsieur, parce que despotique et à s'en faire jeter les bribes à la face. Ils ont
nous nous en souvenons tous. commencé leur politique de résistance au gouvernement

Sir CHARLES T UPPER J'aimerais entendre l'honorable central. Totes leurs divergences de pai se sont effées
monsieur les citer, parce qu'elles ne sont pas aussi vigou-
reuses qu'il le prétend. d ralliement politique au Manitoba; même les candi-do@ministériels aux sièges parlementaires dans cette

M. LAURIER : Si cela fait plaisir à l'honorable monsieur, Chambreeurentà adopter cette politique ou s'exposerà
j, serai heureux de lui citer exactement ce qu'il a dit. Il a perdre toutes chances d'être élus, et même legouvernement
donc dit dans l'oceasion local, le gouvernement conservateur du Manitoba, qui

Jai fait voir dans une occasion précédente que le présent gouverne- jusqu'alors avait suivi toutes les démarches du gouverne-
ment avait adopté la politique du gouvernement précédent sur ce que ment fédéral, fut obligé de changer de tagtique et d'adopter
l'on nomme le monopole dans la province du Manitoba; que, lorsque le une politique contraire à la politique de désaveu.
dernier gouvernement entreprit de pousser les travaux de construction Jusqu'alors le gouvernement du Manitoba avait laissé
du chemin de fer Canadien da Pacifique comme ouvrage du gouverne-
ment, il se crut obligé de protéger le trafic du chemin de façon à 'em-
pécher d'être attiré par des lignes ferrées au sud, dans la république de fer Canadien du Pacifique, à l'entreprise privée, mais de
voisine, et avet rn conséquence refusé d'émettre une proclamation à ce moment il en fit une question ministérielle. Non seule-
l'effet d'accorder des chartes pour la construction, dans les limites du
Manitoba, de lignes se reliant au sud avec les lignes américaines. J'ai ment il en fit une question ministérielle, mais encore
dit que le présent gouvernement, lovu'il ..i eani au pouvoir, adopta une question p1 3vinciale, et dès lors toutes les diver-
cette politique, que nous avons 'compris comme nos prédécesseurs, gences de parti s'effacèrent au Manitoba. M. Korquay
qu'ayant sur les bras une entreprise gigantesque comme la construction
d u chemin de fer Canadien du Pacifique, nous étions forcés de prendre proposa une mesure qui fut adoptée unanimement, en-
tous les moyers possibles de protéger notre propre chemin et d'empecher gageant le gouvernement à entreprendre la construction
son traficd être détourné:versale sud,-et remarquez-bien, ceci était à d'une ligne ferrée depuis la ville de Winnipeg jusqu'à la
une époque où nous ne pensiòns pas devoir pousser le chemin. de fer frontièr en passant par la vallée de la rivière Rouge.
Canadien du Pacifique au delà de. Port-Arthur. J'ai dit plus, l'ai dit L f
que lorsque nous avons'obligé lé chemin de fer Canadien du Pacifique avoué et devint lettre morte. Nésumoin', en
d'étendre sans délai sa ligne au delà du lac Supérieur, et nons donner dépit du désaveu, le gouvernement du Manitoba entreprit
ainsi une route ferrée ininterrompue depuis Montréal jusqu'à l'océan de construire-le chemin de fer. En d'autres tàrmes, 'i en-
Pacifique, ou depuis Caliandser jusqu'à l'océan Pacifique, nous nous
sommes crus obliga de donner à cette compagnie à laquelle nous impo- treprit de résister àu gouvernement fédéral. Ce fut la trois-
sions des obligatlà a si ohnéeukes; toutés les garanties que nous jugions lème révolte au Nord-Ouest; non pas, je suis heureux de le
utiles, et que nos prédécesseurs avaient eux-mêmes jugés nécessaires i u uvres Métis ign-
l nrotectionDde la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien.

Cependant je suis heureus de pouvoir déclarer à la Qhambre qie, bien rant leurs droits, mas une révolte d'hommes civilisés, de
que fidèlé'à cette politique:' le gouvernement a refusé de donner son sujets britanniques déterminés à ne pas voirécraser l'esprit
consent'ement à la construction de chemins de fer dans les limites de la d'entreprise dans leur province. Que restait-il à faire pour
province dullanitoba, et se rattachant, au sud, aux chemins de fer amé-
ricains ; les témoignages évidents concernant la mise en opération du le gouvernement de la Puissance ?'Il venait de désaouer
chemin, pour ce q l'il y ema de construit.la conclusion à laquelle en est n acte de la législature du Mnitabalegouvernementdu
arrivée la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique elle-même ..Manitoba avait pris cur lui de défier l'autorité du gouverne-
qu'une ligne directed'uu océan à l'antre de pouvoirse maintenirau moye nt fédéral,des avantages 4u'elle possède, en dépit de n'importe quelle concurrence,
nous mettent en position de considérer à nouveau la politique du gon- il ne restait plus au gouvernementfédéral s'il voulait poug-
vernement précM:ent et celle du gouvernement actuel, sur la nécessité ser à ss limites' logiques sa poltiqao dedétaveuque d'p-
de protéger pour une plus longue période le chemin de fer Canadien du
Pacifique contre'la concurrence dans les limites de la province du Mani- pe er les milices sous les armes et de les diriger sur le M'-
t oba, et je suis heureux d'être en mesure de déclarer à la Chambré que nitobà poury dàiruire les travaux de chemin de:fer au fur
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et à mesure de leur construction. Telle était la conclusion
legitime de la politique du désaveu.

e gouvernement pouvait également en arriver Aà une
autre conclusion qui se présentait d'elle-même, c'était de
revenir sur ses pas, d'abandonner sa politique de désaveu et
de laisser le peuple du Manitoba construire les chemins de
fer qu'il croirait avantageux pour sa province. Le gouver-
nement fédéral ne se souciait pas d'adopter la première
ligne de conduite, et je regrette de le constater, il n'eût pas
la générosité d'adopter la deuxième alternative. Il eut
recours à une troisième conclusion, et quelle fut cette der-
nière ? Ce fut de donner plus d'ai-gent, plus d'avantages et
plus de privilèges au chemin de for Canadion du Pacifique,
d'où les résolutions maintenant entre vos mains, M. l'Ora-
tour; mais, M. l'Orateur, ces résolutions doivent être jugées
en vue de l'abandon du monopole dans les provinces du
Manitoba et de la Colombie-Anglaise, parce que la Colombie-
Anglaise a été elle aussi soumise à ce monopole; et aussi en
vue du retrait de ce monopole des territoires du Nord-Ouest.
Pour ce qui regarde les provinces, nous tous de ce côté-ci de
la Chambre nous protestons contre toute compensation en
faveur du chemin de fer Canadien du Pacifique pour un
abandon de monopole, parce qu'il n'a jamais eu de droit de
l'y exercer. Il est vrai que peu de temps après la ratifica.
tion du contrat dans le mois d'octobre 1881, la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, présenta au gou-
vernement un mémoire dans lequel elle se plaignait de
certaines chartes octroyées par la législature du Manitoba
à des lignes concurrentAa, et:

Attirant son attention sur le fait que l'une des conditions essentielles
de l'entreprise, et particulièrement la division orientale, s'étendant de
la branche de la Baie du Tonnerre à la Station de Oallander était qu'on
ne permettrait aucunement la construction de lignes tendant à détourner
le trafic du Manitoba et du Nord-Ouest et à divertir le trafic que la con.

i é it d it d' tt d 1 nablem t de cette di ion

feraient concurrence à la compagnie du Pacifique, s'il avait
parlé dans ce sens lorsqu'il demandait le consentement du
narlement au contrat, il n'y aurait rien à dire aujourd'hui.
Lt chose aurait été parfaitement légitime et le contrat aurait
été passé suivant les vues actuelles du gouvernement. Mais
ce qu'il fit alors diffère de ce qu'il fit par la suite. Lorsqu'il
disait : nous ne pouvons dépouiller le %fanitoba de ses droits,
il ne lui convenait pas d'empêcher par la suite la législa.
ture du Manitobn d'octroyer des chartes.

Néanmoins je n'hé.site pas à dire que la prétention du
gouvernement exprimée à la quatorzième heure, que l'inté-
rèt public et la saine politique exigeaient le désaveu de ces
chartes, est une pure invention, et que ce qu'il prétendait
craindre n'était pas à redouter. Quelle était donc sa
crainte ? Il prétend qne si des lignes concurrentes étaient
construites dans la vallée de la rivière Rouge par exemple,
le commerce passerait des lignes canadiennes aux lignes
américaines, c'est-à-dire du Manitoba à Saint-Paul et à
Minnéapolis. Mais d'un autre côté, combien de fois n'avons-
nous pas entendu dire dans ce parlement-et la chose est
vraie-que notre position géographique est felle sur la rive
nord du Saint-Laurent, que nous devons avoir non seulement
le commerce de notre Nord-Ouest A nous, mais même celui
du Nord-Ouest américain ; non seulement le commerce du
Manitoba et des territoires, mais celui du Dakota, du Min-
nesota et autres Etats de l'Union. Je ne puis faire
mieux à cette occasion que de citer l'opinion exprimée
dans la Gazette de Montréal au mois de décembre dernier
sur le parachèvement de la branche du Sault du chemin du
Pacifique. Je fais cette citation, non parce que j'attache une
importance particulière au journal en sucstion, attendu que
les faits sont connus, mais c'est parce que c'est un journal
qui représente le gouvernement.

pagne . en ro a . revr La distance de Minnéapolia à Liverpool via Chicago et New-York est
Il n'y avait qu'une réponse possible à cette prétention de d'environ 4,415 milles, tandis que d'n autre côté la distance du même

la compagnie du Pacifique-c'était que leur rélamationvi le Sault Sainte-arie, est seulement de 3.946
la cmpanie u Pcifque-'étit qe lur éclaatin millesi, une économie pour la distance de près de 600 milles. Cette éci-

arrivait trop tard. Elle avait entendu les explications nomie est ce q'i constitue le côté avantageux du nouveau système au
données au parlement par les ministres ; elle avait entendu moyen duqns il eut concourir avantageusement avec Chicago pour le
l'interprétation donnée par le gouvernement au contrat alors trafic du %<ori-Ouest. Durant les premières annés à venir le tric du

No'rd-Ouest canadien augmentera par soubresauts, et avec e.dui dit
sous examen ; elle avait entendu les ministres et des hommes Nord-Ouest amé-icain. doublera la commerce de notre port en to't Pe1
influents, parler au nom dugouvernoment et déclarer que le de temps. Les commisired dit havre ne peuvent pluî retarder l'étnde
contrat ne pouvait s'appliquer à la province du Manitoba, de moyens d'accroitre l'accommoiation de notre havre ; ils devraient

rie nepouaitarrterla rovncedu aniobadan so immédiatement a'lopter une pDlitiqiie d'extension et d'agZrandigsement
que rien ne pouvait arrêter la province du Manitoba dans sonprintemp prochin, à l'ouver-
droit d'autoriser la construction de chemins de fer jusqu'à sa ture de la navigation.
frontière,que leManitoba ne pouvait nullement être depouillé
des droits dont il jouissait d'après la constitution ; et l'on Ces faits sont bien connus, ils ne sont pas nouveaux. Ils
aurait dû dire toutes ces choses à la Compagnie du chemin appuient la vérité que tout le monde connaît, qui consiste
de fer Canadien du Pacifique, choses contre lesquelles aucune dans le fait que notre trafic même, après être rendu A Saint-
protestation n'a été faite lors de la discussion du contrat. Paul ou Minnéapolîs, il doit revenir sur le territoire cana-
Cette demande au gouvernement de la part de la compagnie dien, parce que tous les avantages géographiques favorisent
du Pacifique n'était autre chose qu'un acte de pure présomp- cette ligne. De sorte que le prétexte présenté par le gou-
tion, celui de lui demander de faire ce qu'il avait déclaré ne vernement n'est qu'un leurre. Le gouvernement n'a jamais
pas vouloir faire. Mais le gouvernement est revenu sur sa eu de motifs de croire que le commerce pût être détourné
parole, et au lieu de dire à la compagnie qu'il ferait ce qu'il des routes canadiennes au profit des routes américaines;
avait promis de faire, il fit justement ce qu'il avait promis mais il se couvrait du prétexte d'opinion publique, I n'osa
au parlement de ne pas faire: il désavoua la charte octroyée pas dire qu'il suivait les dictées de la compagnie du Pacifi-
par la législature du Manitoba, une charte à une compagnie que, qu'il n'agissait p sa propre opinion, parce que
concurrente à la compagnie du Pacifique. Cependant le jo crois que s'il se fûtg près ses propres opinions il
gouvernement, je dois le dire, kentit la honte de la position eût fait connaître ces dernières en temps propice; maie il a
qu'il avait prise, parce qu'en désavouant les chartes, il pré. agi d'après les ordres de la compagnie qui lui devait le jour
tendit le faire non pas parce qu'il y était obligé par son et qui a démontré qu'elle était plus puissante que lui. Le
contrat avec la compagnie du Pacifique, mais parce que gouvernement cherchait des prétextes, et il a trouvé celui-là.
l'intérêt public l'obligeait à désavouer les chartes accordées Il en a trouvé un autre; celui donné par l'honorable mon-
par la législature du Manitoba, parce que si l'on out permis sieur dans son discours qu'il vient de faire: que des avocats
la mise en opération de ces chartes le résultat aurait été que éminents avaient prétendu que la province du Manitoba
le commerce du Nord-Ouest serait détourné des routes cana- n'avait pas le droit d'octroyer des chartes à des lignes de
diennes au profit des routes américaines. Tout ce que je chemins de fer se dirigeant vers la frontière; cette préten-
puis dire sur la question vue sous cet aspect, c'est que si tion a été écrite dans plusieurs documents officiels, et dans
c'était alors les vues du gouvernement, s'il était d'opinion le dernier, une minute du conseil adoptée sur le rapport de
que l'octroi de chartes par la législature du Manitoba n'était feu M. White et du-ministre de la justice, et qui selit comme
pas de nature à favoriser l'intérêt public parce quellessit:

M. LAtJRXER
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Le sous-comité soumet que la distinction entre les travaux purement

locaux et ceux d'un intérêt général, qui apparaît dans la clause précitée,
est très importante et peut être rendue plus claire en référant au
paragraphe de la 9ime section de l'Acte de I' Amérique Britannique du
Nord qui donne au parlement du Canada juridiction exclusive dans toute
matière concernant la réglementation du commerce. Prétendre qu'une
législature provinciale n'aura pas le pouvoir de légialater sur les chemins
de fer s'étendant jusqu'à une autre province ou jusqu'à un pays étranger,
serait tout simplement prétendre trop, pour la raison qu'aucun pouvoir
ne peut être accordé par aucun corps législatif pour la construction ou
la mise en opération de chemins de fer an delà de ses frontières. Il est
par conséquent évident que les exceptions du paragraphe 10 de la
92me section de l'Acte de l Amérique Britannique du Nord étaient faites
en vue de restreindre les pouvoirs des législatures à l'autorisation de tra.
vaux de nature purement locale, laissant sous le contrôle exclusifdu par-
lement du Canada des chemins de fer qui, bien que techniquement situés
en dedans des limites d'une province, sont destinés à devenir et sont
réellement créés pour relier des chemins au delà de ses limites, devien-
draient des grandes artères du commerce interprovincialetinternational.

Je ne laisserai pas de côté cette proposition légale. Il y a
quelque chose à dire pour et contre. Je ne suis pas prêt à
soutenir que la prétention que nous ne devrions pas auto-
riser un chemin de fer à travers un pays forain, n'est pa@
justifiable; mais je répète ce que j'ai dit sur l'autre aspect
de la queation, que si telles étaient les vues du gouverne.
ment, son devoir était de les abandonner lois de la discus-
sion du contrat; mais après avoir pris la position qu'il a
prise, après avoir déclaré au gouvernement qu'il n'entrave-
rait pas le Manitoba, lorsque la compagnie du Pacifique se
présente devant le parlement, pour lui demander de prati-
quer le désaveu, le gouvernement aurait dû dire: Non,
nous ne pouvons le faire, parce que nous avons donné notre
parole que nous ne le ferions pas; de cette façon il eut mis
la compagnie dans la nécessité de s'adresser aux tribunaux.
Mais on cherchait tout simplement des prétextes. Le gou.
vernement se retranche derrière ce prétexte d'intérêt
public, et voici en quels termes il le fait:

Il est de la plus grande importance à un point de vue à la fois natio-
nal et commercial que cette politique soit prolongée davantage. Déjà
le chemin de fer du Pacifique a amené un commerce considérable entre
le CJanada, la Chine, le Japon et les marchés de ce continent situés sur les
rives de l'océan Atlantique. Il a attiré l'attention générale comme étant
la route la meilleure sous le contrôle britannique entre les possessions
orientales de l'empire. Les autorités impériales ont été tellement frap-
pées de son importance, qu'elles ont consenti d'accorder un subside de
£45,000 sterling pour l'etablissement d'une ligne de paquebots sur
l'ocean Pacifique en rapport avec le chemin de ter Canadien du Paci-
fique. Dans la course pour le trafic du Pacifique, ce chemin de fer est de-
venu un agent des plus importants, étant sous certains rapports reconnu
comme la ligne la plus importante des ligues occidentales. Son prin-
cipal concurrent, l " Northern Pacifie Railway " des Etats-Unis, a fait
de grands efforts pour amoindrir cette concurrence, et il est admis que
les t fforts faits pour frapper le Pacifique Canadien au centre, au moyend'une extension du enemin de fer "Northern Pacifie" depuis la fron-
tière jusqu'à Winnipeg, ne l'ont pas été dans le but d'offrir les taux de
concurrence aux habitants du Manitaba, mais plutôt de s'assurer une
arme de contrôle sur la concurrence pour le commerce transcontinental
depuis la côte de l'océan Pacifique qui s'étend chaquejour sur la route
canadienne, et de le retenir pour les lignes américaines. Ce serait une
politique de suicide de la part du Canada que d'aider un peuple étran-
ger à obtenir cette arme pour en faire l'usage que l'on sait, c'est-à-dire
à ruiner le commegce que les hommes d'affaires ce notre pays ont tant
de motifs d'espérer.

M. l'Orateur, ces lignes n'ont pas été écrites avant le 4
janvier dernier. Le gouvernement prétendit alors que per-
mettre la mise en opération de ces chartes ce serait per-
mettre à un corps étranger les moyens de nuire au com-
merce et au progrès du pays. Trois mois se sont à peine
écoulés, et aujourd'hui le gouvernement est obligé de retour-
ner à la politique qu'il énonçait sur la politique qu'il décla-
rait dans le temps être la meilleure pour les intérêts du
pays. Aujourd'hui le gouvernement donine lui-même le
démenti aux arguments qu'il faisait valoir il y a quatre
mois. Nous avons prouvé par les dires mêmes des organes
du gouvernement qu'ils ne pouvait justifier s conduite
et que ses craintes étaient chimériques. Dire qu'il n'existe
point de monopole au Manitoba serait faire un avancé
inadmissible. Un monopole au Manitoba était un outrage,
il a été maintenu uà d4pit de la constitution et au détrimenti
des intérêts du pays, eu dépit de la parole donnée par le
gouvernement, et le fait aujourd'hui de demander au parle.

ment d'indemniser la compagnie du Pacifique de la perte
d'un monouole dont elle n'a jamais joui, c'est vouloir
sacrifier à la légère les intérêts du peuple du Canada.
J'admets franchement que la situation est tout à fait
différente en ce qui touche aux Territoires. Le monopole
existe légalement dans les territoires, le parlement a
accordé ce monopole, le parlement a fait cette dispùei.tion
citée il y a un moment par l'honorable monsieur, et le parle-
ment l'a fait dans le plein exercice de ses pouvoirs. Mais
cet acte du gouvernement est dans mon opinion dépourvu
de toute sagesse, mais néanmoins il agissait dans la limite
de ses attributs, et par conséquent nous nous trouvons liés
par ce contrat qui, comme tous les contrats, doit être traité
avec justice. Ce contrat doit être rempli jusqu'à la fin à
moins d'être défait de consentement mutuel, et en tenant
compte des justes compensations que peut réclamer l'une des
parties qui renonce à ses avbtages. Jusqu'ici je n'ai rien
à dire contre les résolutions. Je conviens que ai le mono-
pole doit être enlevé du Nord-Ouest, le parlement ne devra
y arriver que par un arrangement mutuel avec la compa-
gnie, et j'ajoute sans hésiter, au moyen d'une compensation
à la compagnie pour l'abandon des privilèges que le contrat
lui donne.

L'honorable monsieur dit que d'après les arrangements
intervenus le gouvernement n'aura pas un seul sou à payer
à la compagnie. Cependant, M. l'Orateur, je puis dire que
le parlement du Canada n'a pas besoin de faveurs de la
part de ses créanciers, que ce soit la compagnie du Pacifi-
que ou tout autre. Le peuple du Canada est en mesure de
rencontrer toutes ses obligations envers qui que ce soit, et
si la compagnie fut venue devant le parlement et eût dit
qu'elle réclamait compensation pour les avantages qui dé-
coulent du monopole, et nous eut fourni des données sufli-
sautes d'information, je crois qu'il eût été plus facile de
discuter ses conditions. Mais nous n'avons rien devant
nous, ni faits, ni chiffres pour établir le dommage résultant
de l'abandon du monopole. C'eût été plue cmnforme aux
intérêts publics, il eut été plus digne sous tous les rapports
pour la compagnie, de faire une demande précise, et qu'elle
reçût un chiffre déterminé de compensation pour la perte
de son monopoles Mais ce n'est pas ce qui a été fait. On
nous demande d'adopter comme compensation à la compa-
gnie une proposition d'assumer une charge sans limite, une
charge contingente, qui peut ne pas nous amener à payer
un seul dollar, mais qui peut fort bien, aussi, nous amener
à payer 8525,000 par année pendant un demi-siècle à venir,
soit un total de $26,000,000. Telles sont les conditions
acceptées par le gouvernement et soumises à iacceptation
du parlement. La compagnie se propose d'emprunter
85,000,000 en bons rachetables à 50 ans, et portant un
intérêt de 3 pour 100, ce qui implique une charge annuelle
de 8525,000 pour le pays pendant 50 ans. Pour plus de
garantie aux porteurs des bons, la compagnie demande au
gouvernement, non pas, je l'admets, de se rendre respon-
sable du capital, mais du paiement des intérêts. Le gou-
vernement a assumé une responsabilité contingente et a
accepté une garantie contre lui-même. Il n'a pas accepté
toute la garantie qui lui était donnée, mais il a accepté une
autre garantie. Nous voyons dans le rapport du ministre
des chemins de fer que la compagnie était prête à donner
de fortes garanties au gouvernement. Ce rapport dit:

La compagnie consent à ce que tous les subsides postaux et autres ar-
gents que le gouvernement du Canada doit lui verser, seront retenus en
compensation de toute somme d'intérêt:qu'il sera appelé à payer, gt
ces argents seront à une époque rapprochée suffIsants par eux-mêmes
pour couvrir l'intérêt garanti.

Telle fut l'offre de la compagnie; mais le gouvernement,
pour des motifs particuliers, n'a pas jugé à propos de s'en
prévaloir. Dans le moment, toutefois, je n'ai pas à examiner
ce point. Le gouvernement a accepté d'autres garanties, et
ces dernières sont mentionnées dans le document qui con-
tient l'arrangement intervenu entre le ministre des chemins
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de fer et le président de la compagnie. Que la Chambre ne
perde pas de vue que nous devenons garants de la dette. Il
est toujours prudent pour un homme d'affaires de mesurer
l'étendue de la garantie qu'il donne pour un autre. La
charge que nous assumons est de la même nature que celle
d'un particulier; d'après sa teneur nous pouvons être
exemptés de payer un seul dollar, mais nous pouvons aussi
être appelés à payer le tout, c'est-à-dire 8525,000 pendant
cinquante ans. Le gouvernement a accepté d'autres ga-
ranties en compensation de toute dépense que nous pourrions
faire d'après cet arrangement, et qui sont mentionnées dans
la clause 5 du contrat, qui se.lit comme suit:

Mais si en aucun temps la compagnie est en défaut de payer l'intéiêt
à venir, sur aucun des dits bons-

Le gouvernement a pensé que ce débiteur comme tout
autre débiteur pourrait peut.êtrejaillir à son obligation, et
il a prévu sagement cette éventÙ%ité.
alors si elle en est requise par le gomvernement la compagnie lui
paiera tous les intérêts qu'il pourra percevoir sur les ventes non com-
pletées sur le prix des terres vendues de même que le principal réalisé
sur ces ventes, et le gouvernement accordera sur le montant de ces
paiements l'intérêt aux taux susdits, et appliquera tous tels paiements
additionnels et l'intérêt sur iceux, de même que l'intérêt sur le princi-
pal à satisfaire au paiement des intérêts sur les bons.

Le gouvernement dit que cette garantie qu'il a acceptée
est pour couvrir toute dépense qu'il aurait à faire au défaut
de ia compagnie. La compagnie lui transporte certains
argents qui lui sont dus sur des ventes de terres, mais qui
n'ont pas encore été payés. Il est beaucoup à rermarquer
comment d'après cet arrangement nous n'entreprenons pas
de percevoir les argents dus à la partie en défaut. Mais si
le débiteur fait défaut, nous irons trouver la compagnie et
nous lui demanderons de faire pour nous ce qu'elle ne fait
pas pour d'autres. Je ne crois pas que cet arrangement soit
satisfaisant, mais il est bon de jeter un coup d'œil sur le
montant que nous allons prendre en garantie. Nous le
trouvons à la clause 8 :

Tous les bons de terres formant partie de la première émission de la
compagnie et qu'elle détient actuellement (s'élevant à $4,000,000) seront
effacés et détruits, et la dite hypothèque sera affectée au paiement de
ceux des dits bons de terres qui sont au dehors entre les mains du public,
et s'élevant à environ 3,463,000; les sommes dues ou devant écheoi: à
la compagnie pour ventes de terres jusqu'à ce jour, s'élevant à environ
$1,200,000, seront affectées au paiement des dits bons de terres encore au
dehors, d'après les dispositions du titre d'hypothèque qui les garantit.

Ces conditions sont très remarquables. A combien équi.
vaut la garantie acceptée par le gouvernement, d'après cet
arrangement, pour toute dépense qu'il serait appelé à faire.
Nous entreprenons de payer annuellement $525,000 pendant
5u ans, et le gouvernement a accepté une garantie de
$1,200,000, ou si l'on aime mieux, en chiffres exacts, à
$1,252,857. Voilà toute la somme de garantie acceptée par
le gouvernement pour le cas où la compagnie forait défaut.
Si la compagnie fait défaut, nous avons donc à payer
$525,001> par an pendant 50 ans, soit un total de $26,250,000,
et nous n'avons en mains que 81,252,857, c'est-à.diro pzs
plus que la valeur de deux années d'intérêts. C'est une
garantie parfaitement illusoire. Elle est d'autant plus
illusoire, que ces argents dont il est ici question sont
déjà engagés à d'autres créanciers de la Compagnie du
Pacifique jusqu'au montant de $346,000. Si ces pro.
positions ne sont pas une moquerie, je ne sais vraiment
comment les qualifier. Il eut été beaucoup mieux pour
le gouvernement de s'en rapporter au crédit de la com-
pagnie que d'accepter une aussi pitoyable somme que
celie mentionnée dans l'arrangement en question, alors
même que cette garantie est illusoire et que nous n'avons
pas le pouvoir d'après la loi, d'affecter ces argents au paie-
ment de réclamations résultant du défaut de la compagnie.
Mais lo gouvernement a dit par la bouche de l'honorable
ministre des finances qu'il était inutile d'accepter de garantie
de la compagnie, que les conditions étaient telles, que les
terres formaient une garantie parfaite et qu'il n'y avait rien

M. LAURIER

à craindre pour les porteurs des bons. Je crois et je dois
dire mon opinion franchement, que d'après cet arrangement
les porteurr de bons seront parfaitement garantis; je n'hésite
pas à le dire,- mais la position du gouvernement est bien
différente do celle des porteurs de bons. Quelle sera la
position de ces porteurs ? Ils ont comme garantie 14,934,238
acres de terre, qui est la balance qui reste entre les mains
de la compagnie, sur l'octroi des terres. Quelle serait le
prix de vente de ces terres aujourd'hui ? L'honorable mon-
sieur dit que le prix auquel on a disposé de ces terres a été
de 83.12 l'acre. Cela se peut, mais combien en a-t-on vendu?
Le montant total des ventes a été seulement de 3,270,743
acres.

Il y a un fait sûr et certain. Ces terres aujourd'hui ne
réaliseraient pas 81 de l'acre. Il est vrai qu'aujourd'hui,
dans le sud du Manitoba, l'on détient des terres à un prix
de prohibition, 85 à 810 l'acre; mais le total de ces
14,000,000 d'acres, s'il était placé aujourd'hui sur le marché,
ne réaliserait pas $1 par acre ; en fait, elles n'ont aucun
prix. Ce fait est corroboré par un autre fait, c'est que la
compagnie n'a pas fait le choix de toutes les terres aux-
quelles elle a droit par le contrat. S'il y avait eu demande
de terres, il y a. longtemps que son choix serait fait, mais ces
terres n'ont pas de prix aujourd'hui, et voilà pourquoi au
lieu de vendre ces terres, la compagnie s'en. sert pour em.
prunter de l'argent. Je dois dire que je crois que, avec le
temps, dans le cours de cinquante années, la durée des bons,
les terres peuvent peut-être se vendre 81 l'acre, et que dans
tous les cas on pourrait réaliser par ce moyen un montant
plus que suffisant pour payer les 815,000,000 du principal
emprunté sur ces terres ; de sorte que de cette façon les
porteurs des bons seront protégés. L'arrangement pourvoit
à ce que les terres seront confiées à des fidéicommissairos
qui les vendront de temps à autre, que l'argent en prove-
nant sera déposé entre les mains du' gouvernement et cons-
tituera un fonds exclusivement au bénéfice des porteurs de
bons, et de cette façon, je crois qu'avec le temps les terres
seront vendues à un prix suffisant pour payer le principal ?
Cet arrangement pourvoit à ce que le gouvernement paiera
chaque année un intérêt à la compagnie, lequel servira à
payer les intérêts aux porteurs de bons. Il est évident que
pour plusieurs années à venir la vente des terres sera pure-
ment nominale; il se peut fort bien qu'il n'y ait pas du
tout de ventes de terres, et que les intérêts aient à être
payés à même d'autres ressources que celles do la compa-
gnie. Dans tous les cas cela nô regarde pas les porteurs de
bons, parce que s'ils ne sont pas payés par la compagnie, ils
le seront par le gouvernement, et ainsi les porteurs de bons
ne perdront rie, Mais la situation est-elle la même pour le
gouvernement ? Nullement. Le gouvernement devra se ga-
rantir sur ces terres et nous avons à voir ce. que déjà il y
a à la charge de ces terres. Et d'abord il y aura l'émission
des 815,000,000 en bons, et il y a des réclamations non
encore soldées au montant de 83,463,000-je de.
vrais dire 84,463,000, parce que nous savons que le
gouvernement possède par devers lui 81,000,000 de bons
comme garantie de certaines obligations contractées par la
compagnie du Pacifique, par conséquent le chiffre vrai est
de 84,463,000. En outre, nous devons déduire, je l'admets,
la balance encore due sur la vente de terres, mais dont lés
titres ne sont pas encore livrés, soit 81,252,857, laiSsant une
balance de $3,210,143. De sorte que la charge contre ces
terres est de 818,210,143. Maintenant, si nous calculons
la responsabilitê que nous avons assumée, nous verrons que
nous sommes sujets à payer 8525,000 par an dans la suppo-
sition où la compagnie du Pacifique faillirait à ses engage-
ments. Si nous avons à payer ce montant, cela devient une
charge à notre capital, qui s'élèverait en 50 ans à 826,350,000,
ou une charge totale de 844,460,140. Les terres réaliseront-
elles ce montant ? J'en doute fort et je n'hésite pas à dire,
qu'elles ne le réaliseront pas, A moins que le gouvernement
ne modie totalement sa politique au Nord-Ouest, Qui
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est-ce qui a pu empêcher jusqu'aujourd'hui la compagnie
de vendre ses terres ? Pourquoi, comme l'a dit l'honorable
monsieur, nos espérances sur le Nord-Ouest ont-elles été
déçues ? D'abord, c'est à cause du monopole; ensuite, à
cause du tarif douanier-la politique nationale 1 Ce sont
là les deux causes qui ont retardé les progrès du Nord-Ouest.
Je suis heureux de dire que le moropole va disparaître et
doit disparaître, qe ces résolutions soient on non adoptées,
parce que le peuple du Canada, ne le souffrira pas davantage.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez

M. LAURIE R: Oui, il devra disparaître. L'honorable
monsieur prétendrait-il que le peuple -du Manitoba le souf-
frira plus longtemps ? n'est-il pas Pu fait que tous les partis
au Manitoba, même les amis de l'honorable monsieur, ont
déclaré qu'ils auraient des chemins de fers concurrents,
quel qu'en soit le prix. Il y a un autre sujet de ruine au
Manitoba et au Nord-Ouest: c'est le tarif douanier. Il n'y
a pas de province dans le pays qui ait souffert du tarif
autant que le Manitoba et le Nord-Ouest. Si vous voulez
vendre ces terres et en assurer une vente rapide, si vous
voulez peupler le Nord-Ouest de colons, donnez-nous la
réciprocité illimitée avec les Etats-Unis. Non seulement la
réciprocité illimitée peuplera le Nord-Ouest, mais elle
augmentera la valeur des terres. Aucune autre population
que celle de cette région ne profitera autant de la réciprocité
avec les Etats-Unis. Elle ne se compose, cette population,
que de quelques milliers d'individus isolés des centres de
l'est, mais en communication directe avec les centres popu-
leux et actifs situés au sud. Donnez-leur une chance de
commercer avec ces centres, et alors, M. l'Orateur, toutes
les espérances d'il y a quelques années, toutes les espérances
qui au dire de l'honorable monsieur n'ont pas été réalisées,
se raviveront. Vous verrez cette prospérité que nous sou-
I aitons au Nord-Ouest ; vous verrez ce pays devenir ce qu'il
doit ê,re, le jardin du Canada.

11 ne me reste qu'une remarque à faire avant de termi-
ner: c'est à propos du mode d'atfecter l'emprunt. L'arran-
gement pourvoit, comme l'a dit l'honorable monsieur, à ce
que l'argent à être prélevé par la compagnie du Pacifique le
sera pour le parachèvement de son chemin depuis Québec
jusqu'à Vancouver. Comment se fait-il, M. l'Orateur, que
cette ligne ne soit pas encore parfaite ? Elle tous a déjà
coûté $70,000,000. .Le peuple du Canada a déjà fourni à la
compagnie du Pacifique des argents ou des valeurs au mon.
tant de 870,000,000, et cependant la ligne n'est pas encore
parfaite. Je prétends qu'elle devrait l'être aujourd'hui, et
que si la compagnie n'avait pas approprié à tort ses ree-
sources à doubler des voies ferrées dans certaines parties du
pays-dans les provinces de l'Est-et n'avait pas sillonné
de chemins de fer certaines régions, la compagnie aurait été
en mesure de faire ce qu'on attendait d'elle sans recourir à
cette demande de $15,000,000. Si la compagnie empruntait
elle-même, il lui serait parfaitement loisible d'agir à sa guise,
mais du moment qu'elle demande de l'aide au peuple du
Canada, ce dernier a le droit de savoir que l'argent soit
dépenmé dans l'intérêt général du pays et non pas à parfaire
une ligne qui devrait être parfaite. Cet argent devrait être
affecté à la construction de lignes de raccordement au Nord-
Ouest, et de donner ces lignes au pays qui a souffert du
manque de lignes concurrentes qu'il réclame depuis si long-
temps. Ce sont là les vues que nous entretenons de ce
côté-ci de la Chambre. D'abord, nous prétendons que la
Chambre ne doit aucune compensation à la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique pour l'abandon du mo-
nopole dans le Manitoba et la Colombie-Anglaise, où ce
monopole existait. En second lieu, nous disons que les
termes d'arrangement ne sont pas satisfaisants, parce qu'ils
ne pourvoient pas à appliquer les fonds empruntés de la
manière que je viens d'indiquer, c'est-à-dire à assurer la
construction de lignes de raccordement dans le Manitoba et

les territoires du Nord-Ouest. Je propose donc les amende-
ments suivants, appuyé par M. Davies, I.P.-E.:

Que tous les mots après "1 que " soient retranchés et remplacés par les
suivants:

1() Le privilège exclusif accordé à la compagnie du chemin de fer du
Pacifique Uanadien en vertu de l'article 15 du contrat entre Sa Majesté
et la compagnie, contenu dans la cédule de l'Acte 44 Vie., chap. 1, ne
s'applique pas et n'a jamais été censé s'appliquer à la province da
Manitoba telle que constituée lors de la passation du dit acte, à la
province de la Uolombie-Anglaire ou à aucune autre province, mais
ubiquement aux territoires sur lesquels le parlement du Canada avait
juridiction législative Complète et souveraine.

(2j Que la politique maintenue jusqu'ici par le gouvernement de
Séaeavouer les mesures législatives des provinces du Manitoba et de la
Colombie Anglaise autorisant la construction, dans les limites de chaque
province, de réseaux de chemins de fer jusqu'à la frontière des Etats-
Unis, est complètement en contradiction avec les énoncés du chef du
ge. ouvernement alors qu'il soumettait au parlement le contrat pour la
construction du chemin de fer du Pacifique Canadien, qu'elle a cansé
de grandes pertes et des dommages sérieux aux dites provinces et aux
Territoires au Nord-Ouest, et v'elle a soulevé un mécontentement
légitim parmi la population.

3) Que cette Chambre, bien que toujours prête à remplir honorable-.
ment tous les engagements contractés légalement par le gouvernement
du Canada avec la compagnie, regrette que la convention intervenue
entre le gouvernement et la compagnie pour l'abandon du privilège
exclusif que la compagnie réclame en vertu du dit acte, impose au
Canada des charges additionnelles énormes sans g',rantie proportion-
nelle pour sauvegarder le gouvernement contre le paiement de l'intérêt
qu'il garantit et qu'il peut être forcé de payer; et que cette Chambre

regette, de plus, que la dite convention ne pourvoit pas à la dépense
dedeniers, sur le capital à être prélevé au moyeu de telles obligations,-
pour la construction d'embranchements du chemin de fer du Pacifique
Canadien dans le Manitoba, la Colombie-Anglaise et les Territoires du
N'ord-Ouest.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
PREMIlÈRE LECTURE.

Bill (n° 12q) pour faire droit à Eleonora Elizabeth Tudor
(du Sénat) sur aivision.-(M. Small,)

Bill (l° 1i#) pour faire droit à Andrew Maxwell Irving
(du Sénat) sur division.-(M. Small.)

Bill (n° 130) pour faire droit à Catherine Morrison (du
Sénat) sur division.-M. Small.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne demanderai pas main-
tenant le vote sur ces bills, mais je donne avis à leurs
promoteurs que lortque la deuxième lecture un sera propitée
je demanderai le vote de la Chambre.

CHEMIN DE FER CENTRAL DE SAINTE-CATHE-
XIME À NIAGARA.

M. RYKERT: .e propose la deuzième lecture et l'adop-
tion des amendements laits par le Sénat au bill (n° 61)
relatif au chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Nia-
gara.

M. EDGAR: L'honorable député expliquera peut-être la
nature de ces amendements ?

M. RYKERT: J'apprends que le Sénat a retranché cer-
tains mots qui auraient un effet rétroactif, et qu'il a inséré
une disposition decr3tant que le bill n'affectera aucun litige
pendant, bien qu'on lui eût démontré qu'il n'y avait pas de
litige pendant.

M. EDGAR; Cela détruit-il le travail du comité des che-
mins de fer de cette Chambre ?

Sir HECTOR LANGEYLNZ: Oui, en ce qui concerne ces
deux articles, ainsi que le troisième. On a retranché une
dii'position décrétant que certains articles de l'Acte des che-
mina de fer s'appiiqueraient au présent acte.

M. EDGAR: Ces amendements affectent-ils sensiblement
lès décisions auxquelles le comité des chemins. de fer en
était arrivé ? 'ils les affectont, nous ne devrions pas les
adopter à la hâte, sans les examiner.
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Sir H ECTOR LANGEVIN: Je no le crois pas. Le ïSénat

a amendé un article qu'il considérait avoir un effet rétroactif,
et je ne crois pas que personne ne s'en plaigne. Il a cru
ensuite à propos do pourvoir aux cas de litiges pendants.
Il y a d'autres légers amendements.

La motion est adoptée ; les amendements sont passés en
deuxième lecture et adoptés.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIE N.
M. McMULLEN : Lorsque la séance a été suspendue à

six heures, nous nous occupions do la déclaration faite à la
Chambre par l'honorable ministre des finances relativement
a notre garantie do l'intérêt sur certaines obligations du
chemin de fer du Pacifique Canadien. Dans cette déclara.
tion l'hornorable ministre des finances nous a représenté la
position fiiancière du chemin de fer du Pacifique Canadien
comme éminemment satisfaisante. C'est avec une grande
satisfaction, j'en suis sûr, que tous les vrais Canadiens ont
appris de la bouche du ministre des finances que la position
du chemin de fer du Pacifique Canadien est bonne. Il
nous fait plaisir de savoir que nous avons au milieu de nous
des hommes qui ont eu le talent et le courage d'entrepren-
dre la construction de cotte ligne, bien qu'elle ait coûté
autant d'argent au pays ; il n'y a pas un Canadien qui vou-
drait dire un seul mot contre le chemin do fer du Pacifique
Canadien ou ceux qui y sont intéressés. Nous leur souhai-
tons, au contraire, tout le succès possible.

Le pays est grandement intéressé à leur succès, et nous
serons heureux de voir la position financière de la compa-
gnie s'améliorer d'année en année. Cependant nous ne
pouvons oublier que la costruction de cette ligne a coûté
ocaucoup d'aigent au pays. il y a quelques années, lorsque
le ministre des finances a présenté sa résolution relative au
prêt de 830,000,000 au chemin de fer du Pacifique Canadien,il a peint en termes brillants l'immigration au Nord-Ouest,
et les progrès considérables qu'il attendait de cette irnmigra-
tion, et il nous a lait une énumération pompeuse de ce que
nous pouvions espérer voir dans cette contrée en ti ès peu
d'années. Nous commençons maintenant à comprendre
que ses paroles prophétiques d'alors n'étaient pas inspirées;
nous commençons à douter très sérieusement que les prédic-
tions actuclks et fuLuies du l'honorablo minislo ne soient
-Utmi éloigLéts de la r éalité quu celles qu'il a faites par lu
pasé. 1'ur conséquent il est a propos que nous examinions
soigneusement les déclarations qu'il r.ous fait. Il a naturel-
lement décrit en termes bi illants l'avenir réservé au chemin
de fer du Pacifique Canadien. Si ce qu'il a dit se réalise, je
m'en réjouirai. Tout de même le pays a dépensé pour le
chemin de fer du Pacifique Canadien des sommes considéra-
bles, que les deux partis reconnaissent s'élever à $71 000,000,
et il est grandement temps, dans nos rapports avec cette
compagnie, que nous veillions avec soin à ce que le pays ne
soit pas appelé à payer davantage.

La Compagnie du chemin de for du Pacifique Canadien
est sans doute animée d'intentions loyales au sujet de cette
affaire. .Te crois que la compagnie est composée d'homme.,
honnêtes et honorables. Je n'ai pas de doute que s'ils
vivent, ils rempliront honorablement le contrat qu'ils
demandent au pays de contracter. Mais les directeurs
actuels de la compagnie peuvent être obligés quelque jour
de renoncer à leur position ; et si leurs successeurs n'admi-
nistraient pas avec autant de soin les effaires de la compa-
gnie, nous pourrions être appelés à payer cet intérêt de
e525,0o que l'on nous demande aujouru'hui de garantir.
Nous n'avons aucune garantie pour nous protéger contre
cette éventuaiité. Nous n'avons pas de sûretés. Les terres
mêmes sont absolument affectées à la production de fonds
destinés au paiement du principal de 815,000,000. Aucune
partie de l'argent que produiront les ventes do terres ne
pourra, en aucun cas, être consacrée au paiement de l'intérêt,
tant que le produit de ces ventes n'atteindra pas le chiffre

M, £DaAa

de 8 15,000,000. S'il l'atteint jamais, comme je l'espère, le
pays deviendra alors l'emprunteur des $15,000,000, et il
aura à payer l'intérêt au taux de 3J pour 100 pendant le
reste des cinquantes années.

L'honorable ministre des finances a dit l'autre jour qu'il
pouvait emprunter en Angleterre sur le crédit du pays à 31
pour 100, et qu'il prévoyait une réduction très sérieuse de
la valeur de l'argent en Angleterre. Nous espérons que sa
prédiction se vérifiera et que l'argent diminuera encore de
valeur ; mais si cette réduction se continue, nous noua trou-
verons malheureusement tenus de payer pour cet emprunt
3½ pour 100 pendant le reste des cinquante ans. Il nous
sera impossible de racheter les obligations avant ce temps-
là, et si dans cinq, dix ou quinze ans la vente des terres
rapportait la somme de $15,000,000, la compagnie aurait
droit d'être libérée de l'hypothèque sur le reste des terres
non vendues, et le gouvernement deviendrait l'emprunteur
de 815,000,000 à 3 pour 100. Pour ce qui regarde la décla-
ration de l'honorable ministre des finances, nous espérons
que ses prédictions se réaliseront, niais, si la compagnie ne
peut payer son intérêt annuel de $525,000, le pays devra le
payer. Pendant ce temps-là, le chemin devra naturellement
être exploité. Nous admettons tous que le chemin doit, dans
tous les cas, être expluité. Comme je l'ai déjà dit, nous avons
englouti 871,000,000 dans cette entreprise du chemin de fer
du Pacifique, somme dont l'intérêt représente 82,840,000.
Or, c'est le peuple qui paie cet intérêt annuel.

On dira peut-être que ces 871,000,000 n'ont pas tous été
empruntés directement en Angleterre, mais qu'une partie
a été payée à même les surplus très considérables que le
gouvernement a eus ces années passées. Comme résultat,
nous avons actuellement et nous continuerons d'avoir à
payer 82,846,000 tant que ces obligations existeront. Si le
gouvernement est obligé de payer l'intérêt annuel du Ô525,-
000, cela augmentera la consommation annuelle des ressour-
ces du peuple,de sorte qu'elle s'élèvera à environ $3,400,000
par année. C'est une somme considérable, et avant d'ajouter
8520,000 à nos obligations, nous devons réfléchir sérieuse-
ment à la question. Il est sans doute beaucoup à désirer
que le chemin du Pacifique soit placé dans une position
convenable. Tous ceux qui ont parcouru cette ligne comme
je l'ai fait moi-même ont dû voir qu'il est à désirer que les
travaux on chevalets soient remplacés par des remblais
solides. Et je suis heureux d'apprendre que c'est ce que l'on
a l'intention de faire, parce que sans cela ça ne serait pas
un chemin parachevé. Il y a une chose qui n'a pas encoro
été expliquée, c'est l'histoire des opérations qui ont eu lieu
entre 1e gouvernement au Canada et la Compagnie du che-
min de fer du Pacifique Canadien, et quelques-uns des pre-
miers politiques du pays ont déclaré que les rapports qui
existent entre eux ont été très désastreux pour le Canada.
Je crois que nous ne pouvons raisonnablement espérer la
fin de cet état de choses, tant que le gouvernement et la
Compagnie du chemin do fer du Pacifique ne seront pas
eéparés, tant qu'ils ne cesseront pas d'être mêlés ensemble.
Je ne reproche pas à la Compagnie du chermin de fer du
Pacifique ce qu'eiue t demandé au gouvernement, car ai elle
avait gardé le monopole qui lui avait été accordé cela vau-
drait plus annuellement que l'intérêt sur les terres, et je n'ai
pas de doute que si les habitants du Manitoba et da Nord-
Ouest n'avaient pas compris qu'ils souffraient du monopole
accordé à la compagnie, et n'avaient pas menacé de se
révolter, ils n'auraient jamais obtenu les droits qui leur
sont accordés par cet arrangement.

En faisant cette proposition, le gouvernement a placé
l'opposition dans une position très embarrassante, à raison
de la manière dont elle est rédigée. Il a empêché l'opposi-
tion d'acquiescer à la proposition qu'il afaite par la manière
dont elle est soumise à la Chambre. L'opposition prétend
depuis des années que l'on ne peut empêcher le Manitoba
ni la Colombie Anglaise d'accorder des chartes pour la cms-
traction de chemins de fer locaux, Pourquoi alors le gou.
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vernement s'attendrait-il que l'opposition acceptât une pro-
position comma celle-ci ? Mais tout en étant disposée à faire
tout ce qui est raisonnable pour détruire ce monopole, l'oppo-
sition ne voudrait pas admettre que la com»agnio ait jamais
eu droit à ce monopole dans le Manitoba. Si nous acceptions
cette proposition nous serions forcés de méconnaître les
déclarations que nous avons faites et la position que nous
avons prise depuis des années ; par conséquent nous sommes
obligés de voter contre les résolutions actuellement sou-
mises. Aucun partisan du gouvernement n'a essayé de
démontrer par des arguments logiques qu'il y ait un mono.
polo légal pour ce qui regarde le Manitoba, et les discours
des honorables députés de la droite ont démontré dans
une grande mesure que ce n'est pas à raison de droits
résultant du contrat passé avec le chemin de fer du
Pacifique Canadien en ce qui concerne le Manitoba que l'on
a fait usage du désaveu, mais que c'est à cause des relations
amicales qui ont existé entre la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien et le gouvernement que ce der-
nier a voulu la protéger tant qu'il l'a osé. Dins ces circons-
tances nous sommes dans une position qui nous force do
combattre entièrement cette proposition. On dit que cette
demande est la dernière, et je l'espère sincèrement, qui sera
faite au pays, mais on a déjà dit la même chose. Le minis.
tre des finances à dit avant aujourd'hui que ce devait être !ls
fin.

Il a dit que les recettes du chemin provenant du gouver-
nement seraient une partie de l'arrangement et qu'elles
constitueraient une partie de la garantie du montant addi-
tionnel de S 25.00 que le gouvernement aurait à payer
aux porteurs d'obligat;ons. Si les honorables mini>tres
restent au pouvoir, j'ignore s'ils retiendront ce montant.
Nous avons vu un jour transporter de la Colombie-Anglaise
aux provinces une grande quantiÀà de fret, pour lequel le
gouvernement devait à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique une somme considérable ; cette
somme était cependant beaucoup moindre que ce que devait
la compagnie au gouvernement, ce qui n'a pas empêché le
gouvernement de payer cette somme en entier et de laisser
subsister sa créance contre la compagnie. Le ministre des
finances nous a dit quelque chose relativement à la position
financière du chemin. Entre autres choses, il nous a dit
qu'il y avait une somme de cinq millions pour la dette fiat-
tante. J'apprends que la compagnie a fait de très grandes
améliorations à Montréal et qu'elle va en faire de très
grandes à Toronto. Relativement à ces terminis, ils vont*
très probablement coûter des sommes considérables. et je
suis d'avis qu'il aurait beaucoup mieux valu différer de quel-
ques années ces améliorations; je crois que l'on aurait dû
commencer par construire au Nord.Ouest les embranche-
ments qu'il va falloir construire, et ensuite, si la condition
financière de la compagnie l'avait permise, elle aurait pu
faire à même ses propres ressources les améliorations réaor-
saires, ou ce qu'elle croit nécessaire à ToronLo et à Mont-
réal. Elle aurait pu adopter le mode suivi aux Etats Unis
pour la construction des chemins de fer. J'ai beaucoup
voyagé dans ce pays-là, et j'ai vu ouvrir un chemin, l'ex-
ploiter et en tirer des profits avant que l'on eût construit
des stations et souvent même des clôtures. On exploitait
le chemin dans ces conditions pendant quelques années,
jusqu'à ce que les recettes permissent, après avoir payé les
frais d'exploitation et l'intérêt sur les obligations, de ter-
miner les stations et de construire une certaine quantité de
clôture. Je crois que si le chemin de fer Canadien du Paci-
fique avait adopté un pareil mcde d'économie, ç'aurait été
mieux. Cependant, comme les hommes qui sont à la tête
de la compagnie ont une longue expérience, ils ont peut être
fait ce qu'il y avait de mieux à faire.

On nous dit encore qu'un bureau des terres va être
nommé, et cela va coûter de l'argent à quelqu'un. Le
ministre ne nous a pas dit si les traitements de ce bureau
des terres vont être payées à même le produit de la vente des

terres, ou si le chemin de fer du Pacifique Canadien sera
obligé d'y contribuer. S'ils sont payés à même le produit
de li vente des terres, il faudra naturellement un temps
plus long à la compagnie peur amasser une somme qui lui
permette de demander d'être libérée de l'hypothèque; mais
c'est là un point que le ministre des finances a négligé.

Si nous étudions toute l'histoire de cette entreprise, nous
devons regretter, dans l'intérêt du pays, que le gouverne-
ment ait fait un pareil marché. Il a été averti dans le
temps que les monopoles qu'il créait causeraient un tort
considérable à cette crntrée ; il a aussi été averti que la
population de cette contrée demanderait probablement avec
instance avant plusieurs années d'être débarrassée du mono.
pole. Notre prédiction sur ce point se réalise aujourd'hui.
La province du Manitoba demande d'être libérée, et sa
demande ett écoutée. Il est très malheureux, M. l'Orateur,
que l'on ait commis tant de bévues au Nord-Ouest. Si cette
compagnie était la seule qui eût offert de construire, ça
n'aurait peut-être pas été aussi mal, le gouvernement re
serait peut-être pas accu é devant le pays au même degré
qu'il l'est. Mais il y a eu à cette époque une compagnie
qui offrait de se charger de la construction du chemin de fer
du Pacifique Canadien et ceia sans exiger de monopole. Or,
le gouvernement se trouvant si étroitement engagé à l'égard
de cette compagnie par cette première offre, est forcé aujour-
d'hui, à raison du marché qu'il a fait, de demander au pays
de s'exposer à payer encore une somme consid4ïable pour
se débarrasser du monopole. Mais il est inutile de citer des
exemples des bévues que l'on a commises dans cette contrée.
Elles se sont succédées sans interruption. La première a
ou lieu à propos de l'administrati>n do ce territoire, lorsque
l'on y a envoyé des officiers pour le gouvernor en opposition
virtuelle à la volonté de la population. La deuxième bévue
a amené la guerre, la troisième a été commise lorsqu'on a
persisté à maintenir d'année en année, un monopole qui a
presque provoqué une rébellion, et en aurait peut-être pro-
voqué une si le gouvernement n'avait pas raoncé à ses
prétentions et compris que ce serait courir un trop grand
risque que d'essayer de nuire davantage à cette population.

Mais si nous examinons toute l'histoire de cette contrée,
et que nous tenions compte de ce qu'elle a coûté aux habi.
tants du Canada, nous voyons que cela forme une lomme
énorme. Lorsque nous songeons à ce que nous ont coûté les
deux rébellions et la police à cheval, qui nous coûte aujour-
d'hui environ 81,000,000 par année, nous voyons que nous
avons virtuellement dépensé en tout près de t:0,000,000.
Nous avons dépensé $71,000,000 pour la construction du
chemin de fer du Pacifique Canadien; nous avons payé pour
salaires d'officiers et études, près de $15,000.000 ; et la
garantie que nous allons maintenant donner à la compagnie
vaut un peu plus de $13,000,000, ce qui forme un total de
$119,000,000. Nous avons reçu environ 86,000,000 en tout
comme produit de ventes de terres, ce qni laisso un total de
8113,000,000 que cette contiéa a virtuellement coûtéa au
Canada.

Relativement à la valeur de cette garantie, le chef de
l'opposition a dit cet après.midi qu'elle allait coûter au
pays environ 8:!6,000,000. Si l'on prend une annuité de
6525,000 pendant cinquante ans, à 3J pour 100, et que le
pays s'adresse à la banque de Montréal pour connaître ic
montant du dépôt qu'elle exigerait pour relever le pays de
cette obligation et payer l'intérêt chaque année, la banque
répondrait qu'elle voudrait un dépôt immédiat de 813,870,-
541.61. Si elle avait à payer $525,000 parannée,en allouant
3J pour 100 a'intérêt sur l'argent déposé entre ses mains, il
faudrait ce montant pour payer chaque année la somme de
8$à2.),000. Je ne blâme aucunement la Compagnie du chemin
de fer du Pacifique Canadien. Je n'ai pas de doute que par
s>n contrat elle a droit à ce qu'elle demande ; mais, comme
je l'ai déjà dit, je ne crois pas qu'elle ait droit à rien en ce
qui concerne les provinces du Manitoba et de la Colombie-
Anglaise. Quel quo soit le montant que nous sommes appelés
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à lui donner, ou quelle que que soit la somme qu'elle nous Nord-Ouest. Je suis sûr que c'est ce qui va arriver, parce
demande de garantir, nous devons considérer cela comme que l'intérêt de la compagnie la poussera à agir ainsi.
une somme destinée à remplacer le monopole qui existe au Etant en faveur de la résolution soumise par le gouverne.
Nord-Ouest-à l'exclusion du Manitoba et de la Colombie- ment, en faveur du règlement de la question, et désirant
Anglaise, car, comme je l'ai déjà dit, nous prétendons qu'en vivement voir le chemin de fer du Pacifique Canailien réussir
payant pour un monopole qui est censé exister dans ces pro- de plus en plus et favoriser en même temps les intérêts du
vinces, nous payons pour une chose qui n'existe pas, et le pays,je profiterai decetteoccasion pourformulerune plainte,
gouvernement ne peut prouver l'existence d'une pareille peut-être pas contre les directeurs mêmes, mais contre l'ad-
réclamation. ministration du chemin par leurs officiers, et je ne crois pas

J'espère sincèrement, dans l'intérêt du pays, que, comme pouvoir mieux exposer à la Chambre l'état des choses q'en
le ministre des finances l'a dit, cette demande est la dernière lisant un article d'un journal de Montréal, la Presse, qui
qui nous se a faite; mais d'après ce que nous avons vu dans s'intéresse beaucoup aux questions de chemins de fer. L'ar-
le passé, je ne puis guère espérer qu'il en soit ainsi. Je ticle a parn dans un des derniers numéros de ce journal, sous
crains que tant que le gouvernement actuel et laCompa; le titre :" ne paie pas." J'en lirai la traduction afin que
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien seront aussi le gouvernement soit au courant des choses, et qu'il puisse
étroitement unis qu'ils le sont évidemment, de nouvelles s'adresser aux directeurs de la compagnie pour obtenir qu'ils
demandes ne soient faites chaque année, et, si le peuple y apportent remède. Voici cet article:
canadien veut être débarrassé des dépenses annuelles qu'il fait
au sujet de cette ligne,je suis d'avis qu'il devra prier le gou. ÇA NE PAIE PAS
vernement de passer du côté de la gauche avant de pouvoir La raison que les employés infériurs du Pacifique donnent du service
se soustraire à l'influence qui sera exercée, non que je veuille détestable dont ils affiligent le Nord du Saint-Laurent et de l'Ottawa,
dire que la compagnie exerc une influence illégitime dans ue cette ligne avec les embranchements ne paie pas.

D'abord les personnes les plus compétentes sont d'avis que les em-
cette affaire, car, comme je l'ai déjà dit, si elle pouvait con- ployés intérieurs ne disentpasla vérité et qu'ils cherchent tout simple-
server son monopole, je crois qu'il aurait pour elle une plus ment mvst;fier ceux qui protestent et a les confondre, sans sourciller,

grande valeur. A tout événement, lorsqu'elle aura cette comme faisit, il n'y a pas bien longtemps, l'on d'entre eux pourl'agent
d'une ptite ligne ayant c,)nsazon avec le Pacifique.

garantie et qu'elle aura terminé les travaux que le ministre On demande à un employé de mette dernière compagnie de changer de
des finances dit être si nécessaires, j'espère qu'elle ne re- quinze minutes l'heure du départ: Comment, lui répondit-on, vous
viendra pas demander encore de l'argent à cette Chambre. venlez à cause de votre toute petite ligne, bouleverser les arrangements

faits sur toute l'immense ligne ? Simple humbug.
Il en arrive ainsi de toutes les réclamations que la population desser-

M. AMYOT : Je crois devoir motiver brièvement le vocG nio par le Pacifique peut avoir à présenter.
que j' vais donner sur cette question. J'ai toujuars été en Quand on ne comprend pas nos représentations, on ne se donne ?a
faveur de la construction rapide du chemin de fer du Paci- la peine de se les faire expliquer, et quand on les comprend on ne s en

occupe pas du 1tent.
fique Canadien. Je crois que la compagnie a eu un grand Voilà bien la position réelle des Intéressés français avec le Pacifique.
succès. J'admire beaucoup l'énergie ut la hardiesse de la La ligue ne paie pas, dit-on ? Et on la dessert mal, pour la faire

compagnie, parce qu'elle a réussi à construire un chemin payer davantage, sans doute ?
alastera pas la vie depuis qun'on le possède Pour ne donner

qui n'est pas surpassé dans aucune partie de l'univers, qu'un mocanin-train de 15 milles à l'heure, pour faire payer la lighe
Quant aux directeurs personnellement, je ne puis m'empê- saur doute ?
che d'exprimer l'admiration que j'ai pour eux. Un Bousworth quelconque qu'on importera d'Ogdensburg, ne sachant

Je erie dximetion que les riépouteus q a - pas un mot de français, ne connaissant de la bonne éducation, de la
Je crois en deuxième leu que les resolutions qui abobs- Mit t de la politesse, que les jurements de la halle et la ebique

sent le monopole sont nécessaires aujourd'hui. Lorsque le américaine, viendra imposer des règlements stupides pour un pays non.

monopole fut établi, on croyait qu'il était nécessaire pour ve"u ei tout est a créer; il tuara du coun le splendide commerce.du bols
la om agne àc.>îatuie l chmin eL ci >~quit a., faisait par le Pacifique, de SO~I à Mui)trém., et qui; a pris mainte-

engager la compagme a c.ntruire la chemin, et je ci ois tenant la route de l'Ontaouais, rendra impossible le transpirt des gran-
qu'il est opportun a",tjuru'hui d'y mettre fin. des quantités de bestiaux venant de sainte-Thérèse, de Joliette et de

L'amendement déc.are que le monopole do la compagnie Berthier par les prix absurdes qu'il exeaira; fera 'i tavrf spécial pour
s'étnd ' Nor-Ouet, t no au Mtb i à l echarroyare du bois de corde, qu'il réglera à la livre au lieu de cbairrr

ne s'étend qu'au Nord-Ouest, et non au Manitoba ni a à tant dn char, et tuera ainsi absolument cette classe de trafic qui avait
Colombie-Angiaise. Je crois qu'il en est ainsi; mais un pris un essor considérable déjà sur toute la ligne du Pacifique ?
admettant qu'il ne s'étendu qu'aux territoiios du Nord- Cet ingénieux Bosswortb! On ne le voit plus maintenantau Pacifique.

ncela suffit pourjutifier bon Qu'est-il devenu ? On ne voit plus. également, les cultivateurs trans-
Ouest, je crois néanmoins que porter leurs effets à bord d.s vnitures du Pacifique. Il y en a'ben
abolition et l'acceptation de la garantie que nous consentons d'autres qu'on ne voit pas et Qu'on ne ver-a nas aussi longteips que le
à accepter de !a part de la compagnie ; dans tous les cas, Pacifique n'aura pas à la t6te de ladivision Est de son chemin deQuébec
cela fera disparaltre tout doute possible et délivrera le pays à Ottawa, embranchements compris, un homme compétent, sachaatnotre

langue, connaissant notre peuple, sa manière de vivre, de travailler, de
d'un grand embarras. commercer, sa façon de voyager, les temps où il aime le plus à voyager,

L'amendement ajoute que le désaveu a occasionné des soit par affaires, soit par amusement; un homme à qui nous pourrions

ertes et des dommages. Je sais qu'il en a été ainsi par des arr, qui pourrait nous comprendre et ce fera un point d'amour propre
I d Maitado t ben nos desservir et de faire payer la section à lui assignée.

ettres que j'ai reçues de cultivateurs du Manitoba, dont Le Pacifique n'a pas le droit de dire que la ligne ne paie pas, tant
quelques-uns ont quitté la province parce qu'ils ne pou vaient qu'il ne l'exploitera pas d'une manié e intelligente et réglée d'après.la
pas y gagner leur vie par suite de l'exercice du droit de popnultion frnÇaise qu'il est appelé n desservir.

Ça ne paie pas, dites-vous. Et 'comment cela paierait-il quand on
désaveu. Mais comme la proposition du gouvernement a voit tous les jours des ates de mauvais traitements que notre popula-
pour objet d'abolir le désaveu, je l'appuierai en ce qui con- tion seule est de patience à endurer, qui ne seraient pas tolérés deux
cerne le désaveu, jours en France on en Angleterre.

'ameadement déclare en outre que la garantie offerte Ecoutez, messieurs les députés, et vous, messieurs les diresteurs du
Pacifique, qui ne savez pas ces èhoses-là et qui vous fiez à vosèm lyos

par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien subalternes.
est insuffisante. J'ai passablement parcouru le Nord-Ouest, L'autre jour une personne de Sainte-Thé,ee, ayant ce qu'on appelle
et je suis d'avis que la grantie est suffisante, Je crois à la 1un billet de commutation, s'embarqu4, à Montr,éal, le matin pur a

garante village, où, d'après les avis des journaux, le traii de 9 heures doit arré-
valeur des terres du Nord-Ouest, je crois que ces terres ont ter à Sainte-Ther ,e; elle veut débarquer; 'nenni, elle doit se rendre
une immense valeur, et que plus elles seronit colonisées, plus à Lachute et revenir ensuite. Cela lui, coûta $120 .de plus; deux
leur vak~ tir haussera sur le marché. L'amendement dit encore autres voyageurs étaient dans le même cas, N'est-ce pas làune véri-

l'en - purvir àla onsrucion 'emranhe-table extorsion d'argeont?
que l'on aurait dû pourvoir à la construction d'embranche- Au reste, le Pacifique n'a pu le droit de dire, malgré ces arrange-
ments. Uest pos-ible; mais je sais que la Cumpagnie du ments absurdes et vexatoires, que la igne ne paie pas pour ce qui en

chemin de fer du Pacifique Canadien sera obligée, dans son est d'î traceport des voyageurs; d'abord de ses hauts employés out dit
absolument l e contraire su maintes occsis et ensuite, celui qui

propre intérêt,, de construire plusieurs embranchements au voyage un p.u, est à même de yoir par 'exemple que lès voitured mises
3M. MOMULLEN
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? la disposition du publlc, sur certains embranchements, sont littérale- du jour était rempli de générosité et de bonté pour le

ment remplies et qu Il faut bien des fois, se presser comme des sardines pule du Manitoba, qu'il allait accorder à cette provinceet voyager debout, hommes et femmes, des lieues durant. pe peu
Et puis, paient-elles bien vos deux lignes de Toronto, quand on voit 'tout ce qu'elle demandait, et qu'il croyait être de vrais

tout un convoi chargé de...... deux voyageurs de première, venant de hommes d'Stat de changer leur . politique lorsqu'ils en
cette capitale? vyin ancsiépette réponse: "Ça ne paie pas"I est une simple réponse banale pour vyin ancsié
faire face à tous les cas dont on ne veut pas s'occuper- ou c'est une Le peuple n'a pas beaucoup de reconnaissance envers le
audacieuse tentative d'en imposer à une population de 500,000 âmes gouverneaient pour ce changement; mais il approuve sa
qui a trop bien pay. pour souffrir davantage d'dtre desservie comme sagesse en le faisant. Le gouvernement du Canada a fait
elle l'est anjourd hui. peser sur la province du Manitoba le monopole et le désaveu

Voilà un tableau parfait de ce qui se passe aujonrd'hui, et tant que cette province a voulu s'y soumettre. Lorsqu'il
j'espère que le gouvernement fera des représcntations aux s'est aperçu que la rovince était prête à soulevur et à cons-
directeurs de la compagnie, afin qu'elle rende justice au traire une ligne de chemin de fer pour faire la compétition
commerce et au public voyageur eur cette partie de la ligne. au chemin de fer du Pacifique Canadien pour briser le mono.

J'ai une autre plainte à faire. Lorsque nous partons de pole, alors il s'est soumis; et alors seulement. Je n'ai pas
Québec pour Ottawa, il nous faut arrêter à Saint-Martin l'intention de faire l'histoire de cette question du désaveu,
trois à quatre heures pour attendre le train d'Ottawa. Cela parce que j'en ai déjà parlé un peu dans des occasions précé.
est tout à fait ab urde et injuste pour cette partie-là du dentes; mais cette Chambre doit regretter que le gouverne.
pays. Ce n'est pas une raison de la part de la compagnie ment n'ait pas profité des avantages qui lui ont été offerts
du Pacifique de dire que ça ne paie pas. Lorsque la com- dans des occasions précédentes de rappeler cette clause du
pagnie voulait avoir un terminus à Québec, nous espérions monopole et dans un temps où il pouvait y arriver sans
qu'ello ouvrirait une deuxième ligne, et développerait ainsi risquer un seul centin pour la Puissance du Canada. L'on se
l- pays, mais au lieu de cela, elle a acheté du Grand-Tronc rappelle qu'en 1884, lorsque le chemin de fer du Pacifiqne
lo chemin de fer du Nord, et le gouvernement est venu au Canadien demanda d'emprunter 830,000,000, j'en ai profité
secours du chemin de fer du Pacifique et li a donué pour proposer un amendement que l'opposition a supporté
Io $1,000,000 qui devait être donné à la province de demandant que le prêt soit fait à la condition que le droit
Québec. En vertu de l'arrangement, si le chemin de fer du de monopole de ce chemin fut aboli. Cet amendement a été
Pacifique Canadien ne paie pas l'irtérêt sur l'argent placé rejeté par le gouvernement et par les honorables messieurs
dans cotte région, le gouvernement est obligé de l'indem- de la droite. Je n'ai aucun doute que dans le temps le chemin
ni,;or. La compagnie n 'a nucune excuse pour traiter de la de fer du Pacifique Canadien n'aurait été que trop fier
sorL notre région. Je ne crois pas que les directeurs d'abandonner la clause 15 de son contrat à la condition
sachent ce qui se passe, car je sais qu'ils sont bien disposés de recevoir ce prêt. L'on disait que le chemin n'était pas
envers la province de Québec en général, etje crois qu'ils construit, mais il me paraissait alors comme il me parait
veulent nous rendre justice. J'espère que ces quelques aujourd'hui, que si le gouvernement avait été prêt à voter
remarques auront pour effet d'engager la compagnie à un prêt de 830,000,000 à la compagnie en prenant le chemin
modifier sa conduite et à nous rendre justico. Je crois que comme garantie, elle se serait trouvée parfaitement assurée
l'abolition de ce monopole sera très avantageuse au pays, en se confient au gouvernement pour protéger sa garantie.
et encouragera la construction de plusieurs embranche. S'il s'était emparé du pouvoir de désaveu et s'il avait trouvé
ments de chemins de fer au Nord-Ouest et au Manitoba. opportun d'en faire une partie de sa politique, il en avait le
Nous allons, je crois, développer nos relations commerciales droit.
avec les Etats-Unis et rendre ces relations si étendues et si Le ministre des finances a dit que la clause 15 était sem.
profitables que la grande cause de la réciprocité en bénéfi. blable à celle qui était contenue dans l'offre faite par le
ciera, et finalement nous aurons au moyen Je ces chemins chef de l'administration Mackenzie pour la construction du
de fer des relations commerciales telles que la grande masse chemin de fer du Pacifique Canadien. Ce n'est pas le cas ;
du peuple amènera le succès de la réciprocité. Pour toutes c'est tout à fait différent. Cette clause a été mise dans le
ces raisons j'appuierai les résolutions du gouvernement, contrat dans le baL d e d.onner à la compagnie les pouvoirs

d'une corporation privée, taudis que le gouvernement Mac-
M. WATSON: Je désire dire quelques moLs sur cette kenzie proposait de construire le .chemin comme étant

question. Je serai eourt, vu la période avanrée de la session l'ouvre au gouvernement, et il mettait cette disposition
et le désir des membres de cette Chambre de terminer les dans le contrat, mais il était en son pouvoir en aucun temps
travaux du parlement. de rappeler le monopole et permettre la compétition.

Je dois dire que j'appuie avec plaisiz l'amendement En 1884, lorsque le ministre des finances présenta les ré-
pri senté par le chef de l'opposition, parce que je crois qu'il solutions des $3,000,000, il a pris des engagements qui, je
est opportun. n'ai pas besoin de les rappeler, ont été violés. 1l a promis

L'honorable préopinant a exprimé l'espoir que la compa- dans le temps qu'aussitôt que le chemin serait construit au
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien construira nord du lac Supérieur, le gouvernement changerait de pli
assez tôt des embranchements, dans son propre intérêt. La tique et permettrait à des lignes de chemins de fer de ire
plupart des gens supposeraient la même chose, mais il n'en la compétition jusqu'aux lignes. Il n'est pas nécessaire pour
est pas ainsi. Nous avons vu jusqu'à présent qu'elle ne l'a moi de dire que cette promesse n'a pas été remplie et que
pus fait, et que des parties du pays où elle avait promis il y le gouvernement a persisté à désavouer les actes passés
a plusieurs années de construire des embranchements n'en par la législature locale de la province du Manitoba. Le
on t pas encore. Comme je l'ai déjà dit dans cette Chambre, ministre des finances a dit que le gouvernement croyait
la compagnie a déclaré qu'elle n'avait pas d'argent pour devoir maintenant changer de politique à cause de l'im-
construire des embranchements au Manitoba. Je désire faire mense récolte de l'année dernière. Il nous a dit que nous
observer à la Chambre que la législature locale du Manitoba avions eu trois années très mauvaises dans le Manitoba, et
a pas-é des résolutions demandant que la compagnie fût pendant ces trois mauvaises années les cultivateurs qui
obligée de construire des embranchements comme condition avaient peu de grain à expédiersuivant l'état qu'il a donné,
du présent règlement. ont eu à payer de plus hauts prix pour le transport de cette

Cette résolution a été pro poeée par le premier ministre de petite récolte. Je ne pense pas que cette Chambre accep.
la province de Manitoba et adoptée sans une voix dissidente. tera la logique de l'honorable monsieur. Il nous disait en
Lorsque le ministre des finances a présenté ces résolutions 1884, que 600,0000000 de minots de grain seraient expé-
aujourd'hui, j'ai eit quelque peu surpris de l'entendre dies du Manitoba en 1890. S'il s'attendait à 600,000,000 de
essayer de faire croire à la Chambre que le gouvernement mints oen 1890, pourquoi t-i il attendu si longtemps?
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Pourquoi n'a-t-il pas permis la construction du chemin de
fer ?

Il a admis que le chemin de fer du Pacifique Canadien ne
pouvait exporter 14,000,00 de minots de blé l'année der-
nière, ne parlons pas des 600,000,000- Il me semble que ce
n'est pas la véritable raison de son changement de politique,
et de fait je suis convaincu que ce n'est pas la raison.
L'honorable monsieur ne pe'ît parler en des termes trop
flatteurs des espérances du Manitoba pour la prochaine
saison. Je crois que nous aurons cette année au moins un
tiers plus de grain à exporter de cette province que nous n'en
avions l'année dernière. J'ai été surpris de lui entendre
dire que nous avions en trois mauvaises années dans le
Manitoba, car il y a quelques années, lorsque j'ai parlé, non
du Manitoba, mais d'une partie du Nord-Ouest que l'on
admet n'être pas aussi fertile que le Manitoba, l'honorable
ministre des finances m'a pris à partie en disant que c'était
une jolie deecription que je faisais du pays. Il arrive que
cette description était vraie, et quant au Manitoba l'hono-
rable monsieur ne peut parler avec trop de chaleur des pré-
visions de cette année. Nous n'avons pas eu de récoltes,durant
les trois ou quatre dernières années dans l'Ontario, qui
n'aient pas été meilleures et qui n'aient moins souffert des
causes naturelles que celles de l'année dernière.

L'honorable ministre dit que la question du désaveu dans
le Manitoba était une question légale. Je pense que ce n'est
pas un argument que l'on puif.so faire loyalement à ce der-
nier jour. L'honorable ministre de la justice a dit aux
délégués qui ont visité Ottawa à la dernière session, que la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique n'avait
aucun droit légal au monopole dan.i l'ancienne province du
Manitoba, et si l'honorable ministre des finances avait con-
sulté l'honorable ministre de la justice sur ce point, il
n'aurait peut-être pas dit à la Chambre aujourd'hui que
c'était une question légale de savoir si ce pouvoir s'étendait
à l'ancienne province ou non. L'honorable monsieur a dit
que le gouvernement avait été amené à croire que le désaveu
devait cesser et que le monopole devait être aboli à cause
de la grande récolte que nous avons eue l'année dernière
dans le Manitoba et à cause des efforts constants que j'ai faits
ainsi que d'autres messieurs du Manitoba et du Nord-Ouest.
Il me semble étrange, M. l'Orateur, que l'on puisse faire un
tel avancé. Je pourrais demander à ces messieurs pourquoi
ils ont changé si soudainement d'opinion sur cette affaire ?
Je me rappelle qu'à la dernière session, pendant le débat
sur la résolution que j'ai proposée pour abolir le monopole
dans le Manitoba, l'honorable député de Provencher (N.
Royal) a dit qu'i, l'exception de quelques politiciens à la tête
chaude et de queiques hommes ruinés, il n'y avait personne
dans Manitoba qui demandait le rappel du monopole et du
droit de désaveu. Je pourrais aussi attirer l'attention de la
Chambre sur les opinions exprimées par d'autres députés
dont l'honorable monsieur fait mention, je suppose, comme
ayant sollicité le gouvernement d'abolir le monopole. Je
vois que W. D. Perley, M.P., à une assemblée de l'associa
tion conservatrice à Qu'Appelle, le 30 décembre dernier, s
pris la position suivante, d'après le Progress:

M. Perley a parlé de l'agitation sur le droit de désaven comme étani
une sttaque contre la Confédération et a dit qu'il refusait de prendri
part à cette atteinte à la Puissance dans son ensemble.

Je serais étonné si l'honorable monsieur avait exprimé lei
mêmes vues au ministre des finances et au gouvernemen
d'Ottawa durant la session. Le Leader de Regina en date dt
24 mai 1887, a exprimé les vues de l'honorable député d'As
siniboia-Ouest, (M. Davin) comme suit :

M. Davin, dnns son discours, se déclara contre le droit de désaveu.
C'est ce que j'ai dit à la dernière session, que l'honorabli

monsieur, dans son programme à l'adresse des électeurs
s'était déclaré opposé au droit de désaveu. Mais l'honorabli
monsieur n'a pas 'voté en Chambre, il a pairé avec l'hono
rable dé té de York-Est (M. Mackenzie) sur cette question

M. WATSON

Il est encore contre, mais la question a été fortement discutép devant
les comtés, et eut-il à voter suivant son opinion abstraite il le ferait à
l'encontre des véritables intérêts de ses constituants.

Voilà les vues exprimées par ces honorables messieurs il
n'y a pas encore longtemps, et lorsqu'ils ont voté contre ma
résolution en cette Chambre à la dernière session, je sup.
pose qu'ils ne désraient pas que le gouvernement changeât
de politique.

M. DAVIN: M. l'Orateur, je me lève simplement pour
faire remarquer à l'honorable monsieur qu'il m'attribue des
paroles que je n'ai jamais prononcées. Ce n'est qu'un com-
mentaire de mon opinion d'après le rapport d'un journal.

M. WATSON : Le journal en question est le Leader de
Régina, qui est supposé exprimer généralement les vues de
l'honorable monsieur. Mais je fais la citation pour ce
qu'elle vaut. Je pensais que l'honorable député d'Assinibrïa-
Est appréciait au plus haut degré la véracité du Leader de
Régina.

Maintenant, M. l'Orateur, je maintiens que d'après l'arran-
gement que l'on propose,le Manitoba ne recevra rien à moir.s
que l'on fasse les changements proposés par le chef de l'op-
position ; le Manitoba a actuellement le droit de construire
des chemins de fer tel que l'a toujours prétendu l'opposition
et tel que l'a admis le ministre de la justice aux délégués du
Manitoba à la dernière session. Il ne m'est pas nécessaire
de rapporter à la Chambre les vues exprimées par les hono.
rables messieurs de l'autre côté pendant la session où le
contrat a été pasé-car leurs discours ont été souvent cités
-allant à dire que la clause du monopole ne s'appliquait
pas au Manitoba. Je maintiens donc que l'on n'a pas le droit
de faire supporter au Manitoba aucune partie de cette
garantie, parce qu'il n'en reçoit aucun bénéfice. Je dis que
le gouvernement devrait être blâmé de ne rendre justice au
Manitoba que dins ces derniers temps, tandis qu'il aurait dû
le faire il y a des années. Le peuple s'est fié sur les avancés
faits par l'honorable ministre des finances il y a trois ou
quatre ans, qu'aussitôt que le chemin serait construit au
nord du lac Sul érieur le monopole serait aboli, et il a
attendu paisiblement que la ligne fût complétée avant
d'élever la voix pour demander la compétition. En vertu
de l'arrangement propobé, la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique Canadien abandonne en réalité toute réclama-
tion sur les terres du Nord-Ouest, de sorte qu'ainsi elle
n'aura pas Io mêmec inté•êt à développer le pays qu'elle
avait lorsqu'el!e possédait ces terres, parce qu'elle voit
qu'il y a assez de culture maintenant dans ce pays pour
alimenter le chemin. C'est pourquoi je crois que l'argent
qu'elle va réaliser par cette garantie sera employé à rendre
encore plus serré le lien du monopole sur le Manitoba.

Je ne sais pas si l'on a pourvu à cela ou non dans cette
garantie proposée, mais je sais que la compagnie a acheté
des intérêts pour contrôler la route du Sault que le peuple
du Manitoba s'attendait à voir entre les mains d'une com-
pagnie indépendante qui aurait donné pouvoir au Grand-
Trone ou à d'autres compagnies qui auraient voulu se rendre
au Manitoba, de circuler sur ce chemin et par là détruire le
monopole. Je crains que l'argent que la compagnie va rece-
voir par cette garantie soit employé à maintenir un mono-
pole aussi fort qu'il était auparavant. Je ne dirai pas que
le gouvernement ne prend pas suffisament de sûretés pour

t la garantie qu'il accorde. Je ne veux pas discuter cette
1 question; mais je dis qu'en toute probabilité la compagnie

du chemin de for du Pacifique Canadien n'encouragera pas
les colons à venir s'établir dans le pays, car elle sait qu'elle
a déjà trop de fret à transporter, et elle cherche à se faire
relever par le gouvernement de cette responsabilité. La

e politique suivie par la compagnie et par ce gouvernement-
, car j'accuse le gouvernement d'avoir empêché ta construe-
e tion de lignes rivales-a causé une grande perte à la pro-
- vince du Manitoba, et surtout une perte directe aux proprié-
. taires de la récolte dernière. L'on estime que si la récolte
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avait été emportée promptement et à des taux aussi raison-
iniables que pour les grains du Dakota, le peuple du Manitoba
nurait réaliséun bénéfice d'au moins S1500,000. Et le gou-
vernement n'a pas simplement abandonné le monopole au
chemin de fer du Pacifique Canadien, mais il a empêché un
chemin déjà construit jusqu'aux frontières de transporter
une partie de cette récolte. La compagnie du Pacifique du
Nord a construit un chemin jusqu'aux frontières et a de-
mandé qu'on lui accordât des privilèges d'entrepôt en vertu
desquels elle pourrait transporter du blé du Manitoba à
l'Ontario; mais les autorités de lo douane lui ont refusé ses
p>rivilèges, do sorte que toute la récolte a dû forcément être
transportée par le chemin de fer du Pacifique Canadien.

Maintenant j'attirerai l'attention de la Chambre pour quel-
ques instants sur l'action du gouvernement en empêchant
la construction du chemin de la Vallée de la Rivière-Rouge
l'année dernière. Ce chemin devait être construit d'après
i-ne charte accordée par la législature locale du Manitoba,
une charte qu'il était complètement au pouvoirde cette pro-
vince d'accorder ; c'était une charte pour la construction
d'un chemin se dirigeant directement dans une route à la-
quelle avait renoncé le ministre de l'intérieur dans son dis.
cours en 1881, alors qu'il a dit que le Manitoba avait parfaite.
ment le droit de construire une ligne de chemin de fer depuis
Winnipeg jusqu'aux frontières, où elle pourrait se relier
avec les lignes américaines. La législature locale a passé
un acte accordant une charte pour la construction de ce
chemin, mais cet acte a été désavoué par les autorités fédé-
rales. Nuauitant ce désaveu, le gouvernement local
voyant qu'il était impossible de donner l'entreprise à des par.
ticuliers à cause de l'hostilité des autorités fédérales, a entre-
piis de le construire lui-même. Il commença alors cette
construction à ses frais, et le gouvernement fédéral a encore
désavoué l'acte et tout autre acte tendant à ce.but, car il y
a eu plusieurs actes de passeés donnant le pouvoir de cons-
truire jusqu'aux frontières. Le gouvernement local a encore
perbisté à construire le chemin; et qu'est-il arrivé ensuite ?
Le chemin de fer du Pacifique Canadien a acheté, ou a en
un agent pour acheter un lot de terrain s'étendant entre
la rivière Rouga et le chemin de fer du Pacifique
Cariadien Sud-Ouest qui va jusqu'A Gretna, comprenant
toute l'étendue entre la rivière et le chemin de fer à l'excep.
tion d'un permis de passage pour un chemin sur l'arrière
du lot. Le chemin de ftr du Pacifique Canadien obtint
alors une injonction contre la const-uction du cbemin de la
Vallée de la Rivière-Rouge à travers ce lot ; il construisit
une ligne et une voie d'évitement à travers ce permis de
passage afin d'empêcher la construction du chemin de la
Vallée de la Rivière-Rouge à cet endroit. La gouverne-
ment local persista néanmoins à construire son chemin à
travers ce lot, et alors plusieurs injonctions furent prises
contre la construction du chemin par un directeur du Paci-
tique Canadien qui a l'honneur de siéger en cette Chambre,
je veux parler de l'honorable député de Montréal-Ouest (sir
Donald A. Smith). Cependant l'injonction fut renvoyée dans
ce cas ; et alors ce gouvernement généreux se mit à l'oeuvre
et obtint une injonction contre la construction de la ligne
de la Vallée de la Rivière-Rouge à travers des terraiaz nhe-
tés et occupés par des colons depuis nombre d'années sous
le prétexte que des patentes n'ayant pas été obtenues pour
ces terrains, ils appar.tenaient au gouvernement.

Le premier ministre du Manitoba chercha alors à obtenir
l'argent nécessaire pour la construction de cette ligne, dont les
estimés se montaient à $750,000, sur les marchés monétaires
du inonde, où il rencontra, d'après ses propres aveux, tous
les obstacles possibles que lui fit un agent du Pacifique Ca-
iadien, et le résultat a été qu'il n'a pas été capable de négo-
cier sas bons pour la construction de ce chemin. Le peuple
du Manitoba, à qui est dû le changement de politique du
gouvernement, a cru-à tort ou à raison, ce n'est pas à moi
de le dire-que M. Norquay, le premier ministre du Manitoba,

n'était pas sincère dans ses efforts pour obtenir l'argent néces-
saire pour la construction du chemin, et le résultat a été qu'il
fut obligé de résigner comme chef de son parti. Alors un
homme que l'on supposa être un meilleur conservateur que
M . Norquay, vint de l'avant,-un homme qui avait toujours
été fidèle et qui n'avait jamais fait défaut-le Dr Harrison, et
il proposa un compromis entre le gouvernement fédéral et le
gouvernement local. Il fut premier ministre pendant quel-
ques heures seulement, et fut obligé de résigner parce que le
peuple du Manitoba ne voulait pas de compromis et qu'il ne
voulait accepter d'autre chose que le droit de construire le
chemin jusqu'aux frontières. Greenway fut appelé à former
un gouvernement, ce qu'il fit, et il est supporté non seule-
ment par les libéraux, mais par presque tout le peuple du
Manitoba sur cette question du désaveu. M.Greenway vint
à Ottawa, où il réussit à obtenir une lettre du gouvernement
disant que la politique de désaveu allait être discontinuée.
Maintenant je dirai ceci: que ai le gouvernement fédéral
avait cessé durant l'automne son opposition à la construc-
tion de la ligne de la Rivière-Rouge, la Chambre ne serait
pas aujourd'hui appelée. à garantir ce fort montant d'argent
au chemin de fer du Pacifique Canadien, parce que cette
construction aurait réglé la difficulté quant au Manitoba.
La construution de ce chemin aurait démontré au peuple du
Manitoba et à cette Chambre que le Manitoba avait le droit
de construire ce chemin, parce qu'il l'avait construit malgré
les autorités qui avaient cherché à opposer ses justes droits.
A la dernière session je me suis permis d'employer de fortes
expressions en Chambre dans le débat sur cette queation du
désaveu. L'on m'a appelé traître et l'on m'a appliqué au-
tres durs qualificatifs parce que je disais que si le gouverne-
ment intervenait dans la construction de cette ligne, il y
aurait du trouble dans l'ouest. Les événements ont prouvé
que j'avais raison d'avertir le gouvernement dans le temps
comme je l'ai fait; et le gouvernement a eu à plier, non à
la prière ou à la demande du Manitoba, mais devant la
revendication des droits du Manitoba de construire cette
ligne, sans intervention de la part des autorités fédérales.

Pourquoi se-changement'de front aujourd'hui de la part
du gouvernement? L'honorable ministre des finances nous
a donné ses raisons. Il nous a dit que c'est dû à la grande
récolte de l'année dernière si le gouvernement s'est décidé
à céder sur cette question, Mais que trouvons-nous dans un
rapport du sous-comité du Conseil privé aux autorités impé-
riales en date du 4 janvier 1888 ? Dans ce rapport, le sous-
comité, composé de l'honorable Thomas White, ministre de
l'intérieur, et de l'honorable J. S. D. Thompson, ministre
de la justice, recommandait que la pétition du Manitoba
envoyée aux autorités impériales ne fût pas écoutéç et il en
donnait les raisons. Comment se fait-il, je le demande, que
les yeux du ministre des finances et de ses collègues se
soient ouverts depuis le 4 janvier 1888 ? Ne savait-il pas
alors que nous avions eu cette grande récolte et que le che-
min de fer du Pacifique Canadien était incapable de la
transporter du pays ? Ces messieurs ne savaient-ilà pas que
le chemin de fer ne pouvait fournir des wagons suffisâmment
pour transporter cette récolte'? Ne savaient-ils pas que' dix
millions de minots de blé se trouvaient amassés le long de là
ligne attendant le transport que le chemin dé fer da Pacl
fique Canadien ne pouvait fournir ? Mainteriant l'honorable
monsieur vient nous dire que ce changeient de politique
du gouvernement a été amené à cause de la grande récolté,
lorsque le 4 de janvier 1888 encore le sous-comité du Çoneil
privé recommandait que la politique de désaveu fût conti-
nuée et qu'il donnait les raisons pour cela. .e suis fàché de
dire, M. L'Orateur, que les raisons que l'on donne sont tirées
d'extraits de discours faits par les membres du dernier gou-
vernement de la province du Manitoba ; mais le peuple s'est
levé dans toute sa puissance sans distinction de parti et à
domandé à ce gouvernement le droit de construire'des che-
mins de fer dans cette province, droit dont il n'aurait jamais
dû être privé.
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J'attirerai l'attention du gouvernement sur un autre fait.'
Il prend ces terrains comme sûreté, et je ne sais pas s'ils
seront des terrains du gouvernement ou des terrains du
chemin de fer du Pacifique Canadien. Les terrains du
chemin de fer du Pacifique sont exempts de taxe durant
20 ans à compter de la passation du contrat. Il me paraît que
le gouvernement pourra avoir ces terrains pondant 12 ans
encore sans pouvoir en disposer pour une grande partie, et la
la province du Manitoba et les territoires pourraient n'être pas
capables d'imposer aucune taxe sur eux tout comme s'ils
restaient e-itre les mains du chemin de fer de- Paeifique
Canadien. La question de la taxation des terrains du che-
min de fer du Pacifique Canadien devient aujourd'hui une
question brûlante dans le 1Man1lcba et les Territoires.
D'après cette clause du contrat la compagnie avait droit à
une exemption de taxe sur ces terrains pendant vingt ans,
ainsi que sur son matériel roulant et d'autres choses de la
sorte. La compagnie a un certain mode de disposer de ses
terrains. Le ministre dos finances noua a dit que la moyenne
du prix dont elle a disposé de ses terrains est de 83.15.
Pourquoi est-ce là le prix ? Parce qu'une grande partie de
ces terrains sont exempts de taxe; ils sont exempts de taxe
jusqu'à ce qu'un contrat soit enregistré au bureau d'enre-
gistrement de la municipalité alors que cette dernière peut
voir à qui appartient ces terrains. La Compagnie du Nord-
Ouest a acheté une grande étendue de terrains du chemin
de fer du Pacifique Canadien eQ les a revendus de telle
manière que je ne crois pas qu'un seul centin de taxe puisse
y être collecté. La législature locale du Manitoba, sympa
thisant avec les municipalités, a consenti à entreprendre le
coût d'un procès pour établir un précédent entre une muni-
cipalité et la Compagnie des Terres du Nord-Ouest. Le
montant de taxes que les municipalités perdent de cette
manière est énorme. Je vois que la quantité de terrains
qui sont exempts de taxe dans la province du Manitoba et
qui sont supposés être la propri.été de la Compagnie des
Terres du Nord-Ouest est comme suit:

Exempts de taxe. Perte annuelle.
North Oypress............. . ....
Odannah .........................

iitoba ................. .
Elton ......................
Glendale ...... ... ...............
Woodworth ....................
onrnwi!s ...........-.........
ArChi.......................
B1renda .................................
8outb Oypreea...... .........
Whltewater .................. .....
Oakiand......... ..............
Daly ............ ........... ................
Burneide.................................

26,720
10,080
3,200

11,680
3,520
3,520

20,160
3,860

19,360
115,840
38,560
18,80
8,960
2,240

58,320

$923 53
404 0o
168 OO
473 72
284 59
330 o0

1,241 25
339 95
609 77

1,200 00
1,186 45

271 20
305 53
11814 5

•2,8l4ý 58

Cela ne comprend pas toub les terrains, parce que dans
quelques rapports municipaux il a été impossible de eéparer
les terrains du chemin de fer du Pacifique Canadien d'avec
ceux de la compagnie, de sorte qu'on ne peut dire quelle
proportion de terrain doit être taxée. Je n'ai pas l'intention
de décrier la qualité du terrain, mais je dois dire que lorsque
le ministre des finances mentionne que le prix moyen était
de $3.15, il faut comprendre que ce sont des terrains choisis,
et conséquemment les meilleurs du pays. La compagnie a
fait une bonne affaire en achetant les terrains à ce prix,
mais le chemin de fer du Pacifique Canadien a des terrains
dans le Manitoba aujourd'hui pour lesquels il demande des
prix qu'ucun acheteur ne voudra donner. Il demande de $4
à 810 l'acre. Ces terrains sont exempts de taxe. Ils se
trouvent dans différentes municipalités auxquelles ils causent
de grandes pertes, parce que ces municipalités sont obligées
de maintenir les écoles, les églises et d'autres institutions
publiques, sans que ces terrains aient à payer de taxes. Je
ne veux pas parler plus longtemps; j'appuierai certainement
l'amendement. Il n'est pas nécessaire pour moi de répéter
ce que j'ai déjà dit en Chambre sur les causes qui ont
amené le euple du Manitoba et du Nord-Ouest à demander

M . WATsoNi

la compétition des chemins de fer; mais quant au Nord-
Ouest nous n'avons entendu aucune objection contre le
monopole de la part de ses députés. L'année dernière, les
représentants du Nord-Ouest ont voté en faveur du monopole
et contre le désaveu, parce qu'ils ne peuvent s'attendre
encore aujourd'hui d'avoir de communications par chemin
de fer de l'est à l'ouest à travers la province du Manitoha.
Tout leur fret doit passer par cette province et c'est u'ne
question pour eux de savoir s'ils viendront à la frontière
interprovinciale de l'ancienne province du Manitoba ou du
territoire annexé. Avant longtemps nous nous attendons
d'avoir une ligne rivale au moyen de bateaux à partir de
Duluth. Nous ne serons pas capables d.'envoyer du fret par
le chemin de fer du Pacifique Canadien aux prix qu'il va
être forcé de charger pour le transport de notre grain,
depuis le Nord-Ouest jusqu'à Montréal, et alors nous nous
attendons de pouvoir l'envoyer par eau, par la route de
Duluth ou de Port-Irthur. J'ose espérer que tel sera le
résultat et ac cette ligne se reliera à tous les chemins de
fer des frontières de l'est du Manitoba.

Pour les raisons que j'ai données, j'appuierai l'amendement
proposé par le chet de l'opposition, et j'espère que le gouver-
nement trouvera opportun de faire, dans le règlement pro-
posé, tels changements qui assureront à toutes les sections
de la province du Manitoba les accommodati ~.s par chemin
de fer que le Pacifique Canadien leur a promises depuis des
années. Je sais que les colons dans certaines parties du
Manitoba, principalement dans la partie sud-ouest que re-
présente l'honorable député de Selkirk (M. Daly), ont
grandement besoin d'accommodations de chemin de fer.
Le député qui représente Brandon.Ouest a proposé l'autre
jour dans la législaturt 'ocale qu'il était de la plus haute
importance que des emitranchemenits s'étendissent de Bran-
don au sud-ouest au plus tôt, et que ce serait une perte con-
sidérable pour cette partie du pays si des accommodations
de chemin de fer n'était pas accordées. Des colons se sont
établis dans ce district il y a nombre d'années, alors qu'on
leur promettait des communications immédiates par chemin
de fer. Is y sont demeurés depuis des années, ils y ont produit
de grandes quantités de grains qu'ils n'ont pu disposer à des
prix raisonnables. Le monsieur qui a proposé cette résolution,
M. Kirkaffer, et qui est un des amis politiques des honorables
messieurs de l'autre côté, a dit que si le peuple n'avait pas
ces facilités il serait obligé de cesser la culture du grain et
d'abandonner les établissements qu'ils ont cultivés depuis
des années. M. l'Orateur, j'ai fait ces remarques dans le
but de définir ma position, et je crois exprimer les vues de
la majorité du peuple du Manitoba.

M. DALY: Les honorables messieurs admettront sans
doute que, comme député du Manitoba, j'ai un intérêt parti.
culier dans la question maintenant devant la Chambre. Je
suis réellement surpris de l'attitude qu'a prise l'honorable
député de Marquette (M. Watson), qui vient de reprendre
son siège. Je n'ai jamais supposé dans l'histoire du parle-
ment du Canada, qu'un homme de la province du Manitoba,
un homme représentant un comté soit dans le Manitoba ou
les Territoires du Nord-Ouest, pourrait se lever dans l'en-
ceinte de cette Chambre et s'opposer à une résolution
comme celle que le ministre dos finances a présentée ce
soir. Quel a été le cri dans la province du Manitoba durant
les cinq ou six dernières années, si ce n'est que " ce mono-
pole ruineux enlevait au pays son sang le plus pur." Et
lorsqu'au dernier moment, le gouvernement consent à le
faire disparalire, lorsque le chemin de fer Canadien du Paci-
fique vient en arrangement avec le gouvernement pour
l'abandonner, et que le ministre des finances demande au
parlement de donner son consentement à cet arrangement
que la presse réformiste dans toute l'étendue du Canada
admet être justo, nous voyons l'honorable député de Mar-
quette, qui est suppoké être ici, d'après la presseréformiste
du Manitoba, le seul représentant dia cette province, se lever
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et avoir la hardiesse de dire qu'il va voter pour cet amen- Il est certain que le chemin de fer du Pacifique Canadien, n'a aucun
dement. Nous avons été les témoins dans cette Chambre droit légal au monopole dans l'ancien Manitoba; mais dans le territoire

n q . annexé qui forme une partie très considérable de la province, il possède
à la dermère session, d'un spectacle qui, je suppose, n'est tel droit aussi entièrement qu'il le possède dans le territoire du Nord-
jamais arrivé encore en Canada, lorsque mon collègue de Ouest ........ Quant au projet de racheter le droit au monopole nous ne
Winnipeg (M. Scarth) et moi-même, nous avons dû voter voyos pas commen t un journal dans ce territoire ou dans la Puissance
contre le gouvernement sur la question du désaveu, moi qui puisse a y opposer.
avait toujours été un partisan du très honorable premier Si j'ai agité cette question devant la Chambre, c'est pour
ministre, et l'honorable député de Winnipeg qui l'avait aussi démontrer que le parti réformiste ou libéral du Manitoba
toujours supporté toute sa vie, Nous avons suivi les enga- devrait être conséquent avec ses principes. La Compagnie
gements que nous avions pris envers nos constituants, nous du chemin de fer du Pacifique Canadien a certains droits
faisant l'écho de tout le peuple du Manitoba sur cette ques- dans le territoire annexé, comme on l'appelle, c'est-à- lire
tion du désaveu, et nous sommes venus ici en hommes, la plus grande partie du Manitoba, et il n'est pas probable
malgré tous les reproches, voter contre le gouvernement qu'elle veuille renoncer à ces droite. Cependant, connais-
sur cette question, bien que nous.ayons été élus comme par- sant ces faits, l'honorable député de Marquette (M. Watson),
tisane du gouvernement, dont le comté ainsi que le mien, est situé dans ce territoire

Nous sommes restés fidèles à notre parti. Mais nous annexé, se lève et dit que, en ce qui concerne le Manitoba,
voyons que les choses ont changé et quz Richard n'est plus le gouvernement n'a pas le droit de payer d'indemnité à la
lui-même I L'honorable monsieur de l'autre côté de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien. L'hono.
Chambre a critiqué ma conduite en cette circonstance, la rable ministre des finances disait cet après-midi, que le
presse qui le supporte dans la province du Manitoba m'a Manitoba a exporté cette année 7,000,000 de minote de blé.
aussi critiqué dans le temps, mais demain, lorsqu'on lira ce Or, je puis dire, sans craindre que l'honorable député de
discours dans le Manitoba, elle s'apercevra que l'homme Marquette (M. Watson) me contredise, que sur cette
que l'on regardait comme le seul représentant de cette quantité au delà de 4,000,000 de minots ont été récoltés
province, a été loin d'agir, aujourd'hui, comme elle pouvait dans ce territoire annexé. Et c'est ce territoire annexé
s'y attendre. qui serait resté encore vingt ans sous le coup d'un grand

Maintenant, M. l'Orateur, nous voyons que le grand parti monopole sans la résolution que le gouvernement propose.
libéral du Canada n'a pas été capable de venir se présenter
comme réformiste dans le Manitoba, mais ses membres ont -. WATSON : L'honorable monsieur doit supposer que
été obligés de poser comme libéraux du Manitoba, s'appelant le grain de ce territoire annexé sera toujours expédié à
eux-mêmes libéraux Manitobains, se faisint, in programme travers la province du Manitoba.
politique pour eux souls. Une assemblée de leur association M. DALY: Je ne connais pas de chemin de fer qui
a cu lieu à Winnipeg, le 2 mars l06, et le cinquième arti- existe a-ijoura'hui dans le Manitoba et eur lequel il pourrait
cle se lisait comme suit: être expédié. Je prends les choses telles qu'elles sont aujour-

PROGRAMME DES DROITS PROVINCIAUX.

Droit absolu d'accorder des chartes pour la construction de lignes de
chemins de fer locales ne dépassant pas les frontières de la province, et
nous prétendons que, quels que soient les arrangements que le gouverne-
ment de la Puissance peut avoir faits avec le chemin de fer du Pacifique
Canadien restreignant le dit gouvernement, il faut de toute nécessité
que ces arrangements soient ra pelés, soit par un acte d'achat ou autre-
ment, afin de rendre ainsi au Maitob ses droits sous ce rapport.

C'est là, M. l'Orateur. nn des articles du programme des
".droits provinciauà " dans le Manitoba. ils ont posé en prin-
cipe que le gouvernement devrait racheter les droits de
monopole du chemin de fer du Pacifique Canadien. Qu'est.
ce que le gouvernement vet' laire aujourd'hui? Ne cherche-
t-il pas à racheter le droit de monopole? Ces messieurs ne
se sont-ils pas présentés avec une résolution disant que ce
" monopole odieux " devait être aboli ? Mais en face de ce
fait, nous voyons que Phonorable monsieur de l'autre côté
qui est le seul représentant de cette province, s'oppose aux
résolutions que le gouvernement a présentées. En outre
des résolutions qui ont été adoptées par l'association libérale,
nous voyons que le Free Press de Winnipeg, qui supporte
l'honorable monsieur, qui Ya tant vanté, qui disait au peuple
du Manitoba et du Canada qu'il était le seul représentant du
Manitoba-nous voyons, dis-je, le Free Presa du 22 juillet
dernier dire du monopole :

Le monopole doit etre aboli partout et si le gouvernement fédéral
s'est engagé à le donner au chemin de fer du Paci que Canadien dans le
territoire annexé et dans le Nord-Ouest, ce contrat doit être rescindé
sans conteste.

.Nous voyons aussi le Free Press de Winnipeg en date du
7 décembre 1887, dire:

Il ne peut y avoir deux opinions sur la nécessité de racheter les droite
de munopole que possède actuellement le chemin de ter du Pacifique
Uanadien dans le territoire annexé du Manitoba et dans les territoires
du Nord-Ouest. Quoique le gouvernement feéral n'ait accorde aucun
contrat pour donner au chemin de fer un monopole dans l'ancien Mani-
tuba, il a été entendu, dans une convention, de lci accorder ce monopole
land le territoire annexé et dans le Nord-Ouest.

Lo même journal dit encore à la date du 21 décembre
1b87:

d'hui. Dans un instant je pourrai peut-être répondre à la
question de l'honorable monsieur. J'allais dire à la Chambre
que je représente le comté le plus grand du Manitoba, rela-
tivement à sa population, le dernier recensment l'i donnant
34,000 habitants, et les listes électorales 11,500 votants. ur
ces 11,500 votants 8,000 habitent certainement le territoire
an neré; on conséquence 8,000 des électeurs qui m'ont envoyé
pour les représenter dans cette Chambre £ont intéressês
dans cette question de monopole autant que l'honorable
député d'A.ssinibL ïi Bat. L'ignorance dont la chef do l'oppo-
sition a fait preuve en discutant cette qtition m'a fort
sur pris, car je m'attendais à tout le contraire. Je suppose
que l'honorable monsieur n'est jamais allé visiter ce pays,
ni le Manitoba ni le Nord-Ouest, et que, comme l'honorable
député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), il a ajouté
foi aux racontars de ceux qui prétendent que des milliers de
minots de blé pourrissent dans les gares. L'honorable mon-
sieur en a parlé d'après ceux qui sont intéressés à décrier
cette contrée.

J'affirme tout simplement que la plus grande partie du
Manitoba est désignée dans la clause 15 du contrat du che-
min de fer du Pacifique Canadien autant que n'importe
quelle partie du territdire. L'amendement de l'honorable
monsieur a été rédigé avec adresse afin de surprendre ma
bonne volonté et celle des autres honorables députés qui ont
voté l'an dernier contre le désaven; mais ce coup est man-
qué. J'ai fait tout ce qu'. a été possible de faire, le chef
du gouvernement et le mini-tre dos finances le savent ; ils
peuvent dire q'avec mes, collègues l'honorable député de
Proveneher (M. Royal), l'honorable député de Lisgar (M.
Ross) et l'honorable député de Winnipeg (M Scarth), j'ai
sollicité en temps opportun et inopportun le gouvernement
d'adopter la ligne do conduite qu'il a adoptée aujourd'hui.
Bien que la question du désaveu fut une question à débattre
au Manitoba elle ne pouvait affecter qu'une certaine partie
de la province de l'ancien Manitoba; la plus grande partie de
mon comté devait rester Poumise au monopole même sans
le désaveu, et on admettait, comme je le prétends et le pré-
tendrai toujours, que la législature provinciale avait le
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pouvoir d'accorder des chartes pour la construction de«
lignes de chemins de fer jusqu'à la frontière. M. Green-
way eut-il obtenu la promesse du gouvernement qu'aucune
charte ne serait désavouée à l'avenir, l'agitation n'aurait
pas cessé. Les habitants de mon comté ne se seraient pas
contentés de cela. Le fait de la part de M. Greenway
d'accorder des chartes pour la construction de chemins de
fer jusqu'à la frontière n'aurait pas été une compensation
pour les habitants du territoire annexé que je représente.
Les habitants do ce territoire, en particulier ceux du comté
de l'honorable député de Marquette (M. Watson), s'occu-
paient peu de l'abandon du désaveu, et cet abandon n'aurait
pas rétabli la paix parmi eux.

Avec les honorables députés que j'ai mentionnés, j'ai re-
présenté au gouvernement qu'il n'y avait qu'une chose à
faire, c'était de biffer complètement la claeue établissant ce
monopole et de mettre ainsi les habitants du territoire an-
nexé dans une position semblable à celle des autres habi-
tants du Manitoba. Je dois faire part à la Chambre de
mon intention de proposer devant le comité géréral un
amendement à la résolution, à l'effet que nous regrettons
vivement que le gouvernement n'ait pas cru devoir prendre
les moyens de faire construire les embranchements dont il
est question dans la dernière clause de l'amendement du
chef de l'opposition. La position que je prends peut pa-
raître singulière, carje représente les habitants qui sont les
plus intéressés dans la question des embranchements, et
comme l'honorable député de Marquette (M. Watson) doit
le savoir et par lui le chef de l'opposition, j'ai pressé le
gouvernement à ce sujet en temps opportati, et n temps
très inopportun. Il n'y a pas longtemps j'ai présenté à sir
George Stephen une requête signéo par 229 c.)ntribuablcs
de neuf catuons qui représentaient qu'ils avaient vendu sur
los marchés 532,0U0 minots de blé et qu'ils avaient 32,000
acres de terre prêts à être ensemencés cette année. Les di-
recteurs de la compagnie ont pris cette requête en considé.
ration, et voici la seule réponse que j'ai reçue de M. Van
Horne:

ler mai 188.
MoN cHER mosaiEa,-La requête des contribuables de Glenwood,

Whitewater, Oakland, et Brenda, relative à la construction de l'embran-
chement de Souris, a été prise en considération par les directeurs de la
CGmpagnie de cbemmn de fer du Pacifiq,1e Canadien à leur dernière as-
sembiée. Les directeurs ne croient pas devoir entreprendre la cons-
truction de nouveaux chemins de fer dans le Manitoba avant que la poli-
tique du gouvernement provincial sur ce point ne soit arrdtée. Nos
directeurs comprennent parfaitement les besoins des colous du district
de Souris, mais ils n'ont pas ataez d'argent pour entreprendre de cons-
truire des chemins de fer pour faire concurrence à ceux du gouverne-
ment. Rappelez-vous que le gouvernement provincial a commencé la
constiuction de deux chemin e fer entre Winnipeg et la frontière qui
doivent nuire excessivement aix deux lignes que possède déjà cette
compagnie, ligues qui se composent de 13à milles de chemin de fer et
qui ont couté $ ,000,000. De plus, la compagnie a ra"ion de croire que
le gouvernement se propose de construire d'autris chemins de fer. La
compagnie est d'autant moins capable. de construire de nouvelles lignes
de chemin de fer, que l'action du gouvernement provincial a détruit la
valeur de celle qu'elle possède déjà. Pour prévenir cette perte la com-
pagnie a offert il y a quelque temps de louer à perpétuité sa ligne entre
âmerson et Winnipeg et cette offre a été réitérée dernièrement au gou-
vernement, indiquant en même temps qu'on était disposé à accepter au-
tant que poasible ses conditions au sujet du loyer. Nous n'avons pas
encore reçu de réponse définitive, et juEqu'à ce que nous connaissions
les intentions du gouvernement de M. Greenway, nous ne pouvons pas
dire quelle ligne de conduite la compagnie adoptera. Nous craignons
cependant que le gouvernement ne puisse pas résister à la pression
exercée sur lui par les personnes de Winnipeg qui veulent l'obliger è
dépenser de l'argent quand même.

Votre etc., etc. -

T. MArNz DAI., écr, M. P.,
Chambre des Communes,

Ottawa.

W. 0. VAN HORNE.

Il est évident, d'après le ton do cette lettre, que la compa-
gnio du chemin de fer Pacifique Canadien n'a pas voulu
entreprendre la construction de ces embranchements parce
que M. Gieenway et son gouvernement avaient décidé de
construire dans la région Sud du Manitoba des chemins de
fer pour faire concurreno à celui du Piaoifiqqep Censdien. Or,

M. DALz

M. l'Orateur, une assemblée publique a eu lieu dans mon
comté environ trois semaines avant mon départ, et les ora-
tours qui ont porté la parole devant cette assemblée ont dit
qu'ils désiraient la construction de ces embranchements,
mais voulaient qu'ils fussent construits par le chemin de fer
Pacifique Canadien et non par d'autres.

Ils ont vécn dans la province d'Ontario auprès du chemin
de fer Midland, et ils savent ce que c'est que d'avoir un che-
min de fer indépendant pour transporter leur grain jusqu'au
Grand-Tronc, et d'être obligés de payer double frais de trans-
port Ils ne voulaient pas que la chose se renouvelle dans
a province du Manitoba, et c'est pour cette raison qu'ils

demandaient que cette ligne fut construite par le chemin de
fer Pacifique Canadien. J'ai fait tout ce que j'ai pu pour
engager le chemin de fer Pacifique Canadien à construire
ces embranchements,et en proposant cet amendement devant
le comité je prouverai une fois de plus combien je désir e
qu'ils le fassent. L'empressement que l'honorable député de
Marquette et les autres membres de l'opposition mettent à
prendre les intérêts de mes électeurs rpe cause une certaine
surprise. Ils s'imaginent peut-être que je n'ai jamais singé
moi-même à ce qu'ils demandent.

Que les honorables députés de l'autre côté soient convain.
eus que les habitants de la province du Manitoba leur sauront
gré du zèle qu'ils déploient en leur faveur, lorsqu'ils liront
l'amendement proposé par le chef de l'opposition et suttout
le discours de l'honorable député de Marquette (M. Watton).
L'honorable député de Marquette dit que la question du
chemin de la Vallée de la Rivière-Rouge est à l'heure qu'il
est la question brûlante dans le Manitoba. Elle a été en
effet une question brûlante. Elle l'a été à tel point que lors
du banquet qui me fut offert à mon retour du parlement
l'an dernier, je crus pouvoir prédire que le jour 'ù M. Nor-.
quay présenterait son projet de la Vallée de la Rivière-Rouge
serait pour lui un jour sombrei ce jour a été en effet sombre
au point de le reléguer dans les froides régions de l'opposi-
tion. Ce que j'ai prédit à M. Norquay je le prédis encore
aujourd'hui dans cette Chambre à M. Greenway; le chemin
de for do la Vallée de la Rivière-Rouge sera pour lai aussi
un cause de disgr*ce. Le chemin de fer de la Valhée de la
Rivière-Rouge devra s'étendre de Fort-Rouge à la frontière.
Il ne servira qu'aux habitants de Winnipeg et des environs,
et sera inutile pour les habitînts que P représente. Dès mon
retour au Manitoba j'ai saisi la première occasion de con-
damner le projet du chemin de fer de la Vallée de la Rivière-
Rouge, croyant nécessaire de le condamner dans l'intérêt de
mes électeurs. J'ai été obligé de faire face, à moi seul, à
l'opinion publique de la province du Manitoba, parce que ji
croyaisé, comme je le crois encore, que ce chemin de fer n
sera jamais utile auz électeurs que je représente.

Ces derniers demandaieut que la clause du monopole fût
retranchée dans le contrat du Pacifique. Or ce dernier
consent aujourd'hui à ce qu'elle soit retranchée. Les réfor-
mistes de la province du Manitoba, la presse libérale de
cette province, ont demandé que le chemin de fer Pacifique
Canadien reçût une indemnité pour cela. Or, que voit-on
aujourd'hui? A peine les négociations sont-elles commen-
céoe, à peir e les réolutions @ont elles déposées sur la table
de la Chambre, que le grand parti libéral du Canada et le
seul député libéral qui vienne d'au delà du lac Supérieur
sa lèvent pour les combattre. Mais, messieurs, à l'heure qu'il
est la presse libérale de la province du Manitoba prétend
que cet arrangement entre le gouvernement et le chemin
de fer Pacifique Canadien est dû à l'intervention de M.
Groenway, et tout le monde sait que MM. Greonway et
Martin ont fait le voyage à Otttawa, dernièrement, et qu'il
sont venns !ai en qualité de représentants de la province du
Manitoba. Quel a été le but du voyage de ces honorables
messieurs? Dans un mémoire publié d'après les journaux
de la province du Manitoba, M. Greeenway a dit qu'il était
venu pour conférer avec sir John Macdonald et le gou-
vernement au sujet de l'abandon du désaveu. Du monopole
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il n'on a jamais parlé, il n'en est pas question dare le& écità C'ét tout de que M. Gfeeir*vay a rappotté àvée lui. Est-
de ces journaux. Pendant que l'honorable monsieur tra- ce que cela signifie que le trè4 honorable monsieu s'engi-
vaillait pour obtenir l'abandon du désaveu, d'une manière geait à abandonner l politiqu de désaveu dans tout
qui n'aurait servi qu'une partie de la province, nous repré- le Manitoba ? Les nombrduüAs ligies dont la construction
sentants du Manitoba de ce cO'éei de la Chambre ne per- a été autorisée par la légiâlature provinciale ne peuvent-
dions pas un instant pour obtenir du très honorable pre. elles pas subir demain l'influencé du dàsavea ? Voici une
mier ministre l'abandon du monopole, et ce dernier de son promesse de ne plus désavouer une ohai-te semblable à celle
côté entamait des négociations avec le chemin de fer Paci- qui fut accotdée à la obmpagnie du chemin de fer de la
fique Canadien. Vallée de la Rivière-Rouge. Pendant que M. 1renway

Au fait, M. Greenway à son retour a dit aux reporters de retournait chez lui avec cette lettre, moi et mes collègués,
Winnipeg et de Toronto qu'il ne connaissait nullement les l'hnnorable deputé dé Winniper (M. Scarth), et l'hono.
conditions de l'arrangement que le gouvernement négociait rable député de Provencher (M. Riyal), et l'honorable
avec le chemin de fer du Pacifique Canadien. Le gouver. député de Lisgar (M. Rosa), nous ne nous contentiods pas
nement nous les ayant fait connattre à nous, nous les con- dedematider l'abandon du déaveu. Nous voulions enlevet
naissions alors. Je ne veux pas, ni moi di mes êollègtids, le grand obstacid, le monopole; car le désaveu, co-nme je
m'attribuer le mérite de cet arrangement, niais je tiens à l'ai dit, intéressait peu mes électeurs; son abandon n'eut pàa
dire ici comme je le dirai au Manitoba, que depuis le lende- eu pour résultat la construction de lignes de connarreac.
main même de mon élection j'ai travaillé sans cés-o à I'abo- Je préteads ici, comme je l'ai prétendu dans le Manitoba,
lition de ce monopole. Aprè!s tant d'efforts. après tout ce que d'alrès le rapport des deux membres du Crnseil privé,
que noue avons souffort d'ennuis de la part des honorables aucéne législature provinciale, ni celle du Manitoba, ni colla
messieurs de l'autre côté, il nous était réservé de constater de Québec, ni celle dé la Nouvelle-Ecosse, ni celle du Nod-
que l'honorable monsieur qui représente de l'autre côté do vcad-Brunswick, ni celle d'Ontario, n'a le droit de construiré
la Chambre un des comtés de la province du Manitoba, se une ligne de chemin de fer au delà des limites de la pro-
rangerait lui aussi du côté de ceaux qui s'évertuent à décrier qu'elle représente.
nos travaux. Le chef de l'opposition dit que les avocats diffèrent

Une VOIX: Il trahit son comté. d'opinion sur ce sujet. Mon opinion comme avocat a
M. DALY : Oui, c'est ce que j'allais dire. Malgré nos toujours été que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord

travaux ils se tournent contre vous et s'efforcent de discré- n 'accordait pas à une législature provinciale le pouvoir d'au-
diter l'arrangement auquel nous sommes arrivés dans l'intê. toriser la consti uetion de chemins de for au delà des limites
rôt de la province du Manitoba. Les journaux de Winnipeg de la province qu'elle réprésente. Si le contraire était vrai,
font dire à M. Greenway, entr'autres choses, qu'il a en de pourquoi la Compagnie de chemin de fer Canada-Southern,
nombreux entretiens avec le très honorable chef du gouver- et la Compagnie de chemin de fer Great-Western, dont les
runi nt, mais que ces entretiens ne leur ont jamais donné lignes pérétraient dans les Etats-Unis se sont-elles adressées
sathifaction, qu'il ne pouvait jamais aboýrder la question a'u parlement du Canada pour obtenir leu-s chartes ? M
essentielle. Or cette question essentielle, remarquez-le bien, Greenway a obtenu la promesse qu'une uharte semblable a
c -tait le désaveu. Lors de ses entretiens le très honorable celle de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la

t le Rivière.Rouge ne serait pas désavouée. Est-ce à dire quemonsieur s'occupait d'une question qui ne regardait pas les autres chartes ne le seront as ? Cela donne-t-il au
premier ministre du Manitoba, c'est celle qui fait ce soir le eat ar le son ause la donne-tio
sujet de notre discussion. Cependant la question du désa. anitoba le droit constitutionnel 'autoriser la construction
veu est comprise dans cette question plus gêneralz du de chemins de fer au delà de la fÈcatière ? Assurément non.
monoples cLa question du désaveu est la même aujourd'hui pour la

L'honorable chef de l'opposition et le député de Marquette province du Manitoba que pour toutes les autres provinces.
(M. Watson) ont dit mainte fois que tout ce que le parti Et les lois de la législature du Manitoba sont sujettes au
libéral demandait pour le Manitoba c'était l'abandon de la désaveu comme celles des autres provinces. Je suis
pirt du chemin do fer Pacifique Canadien de son monopole heurcrux pour le gouvernement, p-ur lo premier ministre,
dans cette province. Mes discours, ma conduite, mon vote pour mes électeurs, et tons ceux de la province du Manitoba,
en Chambre l'an dernier, prouvent que je n'approuvais pas que la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadieh
la politique du gouvernement sur la question du désaveu, ait consenti à régler cette affaire avec le gduvsraemhebt, ât
Représentant d'un comté que la question du désaveu qu'on soit arrivé en effet à un règlement. J'espère que les
intéressait guère, au point de vue des intérêts matériels ; habitants du Manitoba sauront reconnaître mes tràvaux et
car le désaveu n'aurait par arrêté la construction des ceux de mes collèguës, et qu'ils sàuron.t aussi juger comme
chemins de fer dans mon comté, je crois, au point de vue elle le mérite la conduite de l'honorablé député de Marquette.
abst ait, au point de vue des principes et du droit que la Uh pôint que les électeurs du Manitoba et la Chambi-e ne
légitlature du Manitoba avait le droit d'autoriser la doivent pas perdre de vue, que les électeurs de l'honorable
construction de chemins de fer jusqu'à la frontière comme dputé de Mfarquette doivent étudier avec soin, c'est qüe, si
n'importe quelle autre province du Canada. Or, qu'estce l'anendement de l'honorable chef de l'opposition est.hdopté,
que M. Greenway obtient aujourd'hui de ce gouvernement. le nioùopole continuera d'exister, nous perdédhs le fruit de
Lui-même il a admis qu'il ne connaissait pas la nature des nos luttes précédentes, et les électeurs du député de
négociations entamées par sir John A. Macdonald avec le Marquette resteront soumis au monopole.
Pacifique Canadien, qu'on ne lui en avait pas fait la confi. N Comment Ces bons libéraux ont répété lar-todt dins le
dence. Il a cru qu'on le retenait trop lontemns, ét ne d tqùe le mobopole avait ruih le paye; il y a
se souciant pas d'aUtendre le retour de M. an eore deux ans, quand il a été question de delnander au chemin de
l'Ouest, ou celui de sir George, il repartit pour sa province. fer Pacifique Canadien de renoncer au mnopole, ils n'ont
Tout ce que M. dreenway apporta avec lui fut une lettre pas trouvé d'eïpressions a-sez énergiques pout- condamner
du très honoiable Premier, lettre dont les der-ières ce monopole. Et aujourd'hui le gouverrement proliose uhe
phrases seulement offrent un peu d'intérêt, les voici: mesure poui- abolir ce même monopole, et le bhef dé 'opp -

L'heureuse et abondante récolte de l'année dernière, l'augmentation ato rps naedmn etn osce enn
d'êtendue des terrains à ensemencer cette année, rendent nécessaires de veau le déiâveà et le monopole, et l'honorablr député de
plus grandes facilités au transport à l'est des produits du Nortl-Oùe'st. Marquette sainonce qu'il votera en faveur do cet amende-
Je crois que la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien fera ment. Je ne Ôohii.endà þ'áh comment l'hono'rablé ftonsi'èur
de grandes dépenses pour s'assurer ce trafic, mais l'administràtlon e peut prendre ne oommè elle-là. Le chef d 'opre e désaveu d'un bd calqué sur le pBc1 r tqinte peu t d élosigion démete loulr''e.
pour la constucion du chemin de fer de la -Vallée de l IÀMr-Kue5tQfl B-,it à éûd Sr Ic i-ati ofertes ii gouve
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ment. L'honorable mitistre des finances a expliqué claire.
ment que les terres de la Compagnie du Pacifique Canadien
sont une garantie suffisante, parce que, quand toutes ces
questions auront été réglées, elle vaudront $1.15 l'acre. Je
crois que les affaires de cette compagnie sont administrées
avec sagesse. Elle fait tout ce qu'elle peut pour attirer des
colons sur les terres du gouvernement, et dans le Manitoba
et dans les territoires du Nord-Ouest, mais s'occupe moins
de la vente de ses propres terres qu'elle le ferait si toutes
celles du gouvernement étaient colonisées.

Il est naturel qu'un colon qui va s'établir dans une
contrée nouvelle comme celle du Nord-Ouest aime mieux
acquérir un lot en payant $10 au gouvernement que de
l'acheter du Pacifique canadien à raison de $2.50 à 83 l'acre.
Quand la contrée sera ouverte d'un bout à l'autre la valeur
des terres de la compagnie devra augmenter considérable-
ment. L'honorable député de Marquette dit que si lo mono
pole est abandonné, la population du pays augmentera ainsi
que la valeur des terres. Or, si la proposition du gouver-
nement est adoptée, le monopole aura cessé d'exister. Je ne
veux pas retenir la Chambre davantage, si ce n'est pour
dire quelques mots sur l'amendement que j'ai l'intention de
proposer devant le comité, car je n'aurai peut-être pas
d'autre occasion de le faire. Les habitai.ts du sud.ouest du
Manitoba sont très intéressés à la construction de ces
embranchements. Ces honorables messieurs savent qu'à la
dernière session la Chambre a adopté un bill prolongeant
le délai accordé pour la construction du chemin de fer de
Colonisation du Sud-Ouest, qui va à Deloraine. D'apiès cette
loi, la Compngnie du chemin de fer Pacifique Canadien, qui a
le contrôle de ce chemin de fer, élait obligée d'en construire
50 miiles cotte année.

En 1881 cette compagnie a envoyé des arpenteurs au
suil cniî1 dû Brandon qui oxplorè-ent le tracd d'une ligne
stu sud-oueti d2s légions minières de Souris. La ligrO con-
nue sous le nom d'Embranchement de Glenboro' passe à
environ 70 milles au sud-ouest de Winnipeg; les habitants
de la contrée que jo représente désirent qu'elle soit prolon-
gée de 15 ou 16 milles, et que l'embranchement de Souris
soit aussi prolorgé juqu'à la frontière de la province. Je
regrette excessivement que l'arrangement sigré par l'ho-
norable ministre des chemins de fer et sir George Stephen
ne stipule pas la construction de ces embranchements.

Pour donner aux membres de cette Chambre et aux ha-
bitants du rnv la quan1i'é de grain qui n été récil ée l'an
dernier dans la contiée dont je parle, je demande la per-
mission de citer quelques-uns des colons, et quelle est la
prospérité des fermiers de cette contrée:

Colons.
Gray frères, canton 7, r. 18...................................
T. Nicho, canton 7, r. 17..............................'.".
Jas. Ellot, canton 7, r. 17......................... ..........
.as McFadden, canton 8, r. 17................F. 0. Fowler, canton 7, r. 18 ..........................
Jas. Brenner, canton 7, r. 17 .................. .........
B. Donaldeon, canton 8, r. 18.. ........... ............
B. Lines, canton 7, r. 19......... ............. ................
A. H. Carroll, canton 7, r. 19 ......................
H. 0. Graham, canton 8, r. 19....... ..........................
Jas. Henderson, canton 8, r. 19 ........... . .

Minots.
10,000
18,000
14,000
18,000
10,000
20,000
8,000
6,000
5,000
7,500
7,000

Ces personnes ont donc vendu 123,500 minots de blé.
Tous ces cultivateurs sont obligés de transporter leur blé à
Brandon, une distance de 18 milles ; tout ce qu'il faut pour
leur donner les facilités de transport nécessaires, c'est de
prolonger de 15 milles l'embranchement de Colonisation
South Western, qui les conduira à 7 milles du marché. Je
prie donc le gouvernement de presser le Pacifique de cons-
truire ces 15 milles de chemin de fer. Une autre partie de
mon c->mté est située à 25 milles de Brandon et à 16 milles
d'Alexander, le point le plus rapproché du chemin de fer
du Pacifique Canadien. Or, la production est très considé.
rable à cet endroit. M. Wenman, par exemple, a vendu l'an
dernier 8,000 minots de blé, et un autre homme dont le nom

M.' DALY

m'échappe, qui a obtenu le prix pour le blé au Manitoba il y
a quelques années, en a vendu 14,000 minots; M. Beckett
en a vendu 12,000 minots. Tous ces hommes sont établis
très au sud.ouest. Si l'embranchement de Brandon aux
mines de charbon de Souris était prolongé de 25 milles, ils
seraient à deux ou trois milles d'une gare. Pour donner
une idée de la prospérité de ces colons, depuis un an sur-
tout, je me permettrai de lire un extrait d'une lettre écrite
par M. Norman, correspondant du Pall Mall Gazette de
Londres à propos de cette même contrée à travers laquelle
je désire que le chemin de fer Pacifique Canadien cons.
truise un embranchement :

Wm. Wenman, venu de Kent, cultivateur, Plum-Creek, établi en 1881
capital, environ $,,000; a pris des lots sous promesse de vente pour lui
et ses deux fils. 960 acres en tout; a au delà de 8,000 minots de blé cette
année; trois paires de chevaux, valant $1,200; huit poulains, valant
$1,000• autres animaux, valant $100; instruments, etc., $t,000. des
proprietés valent à l'heure qu'il est au moins $9,000.

H. Selby, venu de Leicester, garçon de bureau, 23 ans, arrivé en 1853,
a pris un lot sous promesse de vente, capital rien; a récolté cette année,1,200 minota de blé, de l'avoine et de l'orge; boeufe de travail et instru.
mente de la valeur de $100; terre valant $t,100. ('est un travailleur.)

Michael Creedan, charpentier, venu de Cork, établi en 1882, avec sa
femme et six enfants, devait £80 à son arrivée à Plum-Oreek; a main-
tenant une bonne maison et deux lots dans la ville de Souris; 160 acres
de bonne terre; quatre vaches, trois génisses, cochons et volailles; au-
cune dette; terre valant $800; animaux valant $300.

Dan. Connolly, plAtrier, venu de Cork en 1883, avec sa femme et sept
enfanta; possède une bonne maison dans la ville de Souris, de la valeur
de $600 ; $500 au moins on argent; n'a aucune dette.

James Cowan Irlandais, arrivé au Manitoba en 1882 sans le sou; a
fait du service ahn de gagner ce qui lui était nésessaire pour acheter une
paire de boeufs; possède maintenant 320 acres de terre, 200 en culture;
une maison confortabl., doux paires de chevaux, huit raches, et tout ce
qui est nécessaire à l'exploitation d'une grande ferme; a aussi une femme
et deux enfants; a récolté 900 minots de grain cette année.

Stephen Brown, venu au pays en 1882; a été en serice jusqu'en 1885;
a mis de côté ce qu'il lui fallait pour acheter une paire de chevaux et
faire les paiemenis sur sa terre; a commencé à cultiver en 1885 et a
iécolté la première fois en 1886 ; a fait venir auprès de lui son frère; ce
dernier avait aussi une paire de chevaux et acheta une terre auprès de
celle de son frère; ils ont travaillé ensemble et récolté, la deuxième
année, 7,000 minois de grain.

Morgan et Thomas Powell, mineurs gallois, venus au pays en 1882,
£8u de capital- ont fait venir l'an dernier leurs femmes et leurs familles
qu'ils avaient laissées on arrière; ont récolté chacun environ 4,000
minois de grain cette année.

Patrick Buckley, arrivé en 1882; a travaillé sur une ferme comme
domestique; a £300 en banque.

Phillip Brant, charpentier du Guernsey, £200 de capital; a 320 acres
de terre, 60 tâtes de bétail, et treis fils établis en deçà de quatre milles
de sa f..rme, tous sur des fermes de 320 acres, qui pousse d'abondantes
récoltes

D nql.l lutherland et Thoman Stewart, venus de P'Ecosse en 1882;
avaient, chacun une paire de boufs avec lesquels ils etmmencèrent à
cultiver, leurs femmes élevant en même temps deshuttes dans lesquelles
ils vécurent deux ans avec leurs familles. Ils sont maintenant lndépen.
dants, dans de confortables maisons, ayant un matériel considérable et
d'abondantes récoltes.

Je demande pardon à la Chambre de la retenir encore un
peu de temps, mais le gouvernement ayant diminué de
8500,000 à $50,000 l'octroi de l'immigration, je crois devoir
en dire un mot. Nous devons faire tout ce qu'il est possi.
ble de faire pour faire savoir aux habitants du vieux monde
qui luttent péniblement pour gagner leur vie que nous
avons ici des terres où ils pourraient vivre à l'aise. Je veux
lire quelques-unes des lettres qui m'ont été envoyées par un
grand nombre de colons.

KauÂr, 18 janvier 1888.
C'est avec un grand plaisir que je vous fais part de ce que j'ai récolté

exactement sur ma ferme, situé sur la ligne principale du chemin de fer
Pacifique Canadien, à environ sept milles de Brandon.

J'ai récolté dans un champ de blé de 145 acres 6,840 minois de blé.
Une pièce de friche d'été de 45 acres en a produit 2,3s0 minots, soit une
moyenne de 51 minots à l'acre - une autre de 190 acres a produit en
moyenne 45 minots à l'acre. J avais aussi un ehamp d'avoine de 45
acres qui a produit .4,150 minots d'avoine, soit une moyenne de 70
minots à l'acre. J'ai récolté 387 minets d'orge dans un champ de 6
acres. Un champ de patates d'environ J d'acre ta'a donné 225 minois
debonespatates. Les légumes sont venus en abondanceet de bonne
qualité. Eu terminant je dois dire qu'avant de venir m'établir dans
Outario, Canada, j'avaie cultivé une terre située dans un des meilleurs
districts agricoles de l'Allemagne. J'ai ensuite cultivé dlx ens, en
Canada, dans le comte de Waterloo. Je suis tenu m'établir dans le
Manitoba en mars 1884; cet été là j'ai labouré 190 acres de terre, et en
1885 'ai récolté une abondante moisson de blé, presque autant que cette
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année. Kes deux fils sont établis à côté de moi et leurs fermes produi-
sent autant que la mienne.

Je déclare que l'agriculture me paye mieux dans cette province qu'elle
ne m'a payé dans Ontario et dans ma mère-patrie.

CHRISTIAN SENKBEIL.

De J. R. NsFF, district de Moosomin, T. N.-O.
Rangs 30 et 31, canton 14, à 4 milles de la gare. Venu au pays en 1883,s'est établi où il habite aujourd'ui. Avait un capital de $12,000. Possède

aujourd'hui 4,000 acres de terre. En 1887 avait 600 acres en grains.
Capital actuel $40 000 A récolté en 1887 une moyenne de 30 minots à
l'acre ; bétail nomLreux, 14 chevaux.

Je suis heureux de dire que le succès qui a couronné mes travaux en
ce pays dépasse toutes mes espérances Je suis convaincu que pour la
culture et grand, surtout la culture du grain, on ne peut trouver de sol
plus riche.

Je crois que le district de Moosomin est un des meilleurs du Kanitoba
et des Territoires du Nord-Ouest.

Moosomin possède déjà de l'importance comme marché pour le blé, et
grandit tous les jours.

W. Govenlock-S. 27, T. al, È. L., prIs de Griswold. A récolté 60
minots de blé à l'acre sur 8Sacres, et a7 minots à l'acre sur 250 acres.

Samuel Hanna-S. 7, T. 1-3, R. 22, près de Griswold. A récolté en
moyenne quarante minots à l'acre sur 250 acres.

John Young-S. 1. T. 10, R. 23. A récolté 75 minots de blé sur un
acre.

Aler. Jobnson-près de Elkhorn. A récolté en moyenne 37J minots
de blé à l'acre sur 50 acres.

Geo. Freeman-Près de Elkhorn. A récolté en moyenne 37J minots
à l'acre sur 50 acres.

Thos. Wood-10 milles au nord de Virden. A récolté en moyenne 63
minots de blé à l'acre sur 5 acres. (315 minots de blé sur5 acres.

Rich Tapp-Au sud de Virden. A récolté en moyenne 51 minots de
bló à l'acre sur 29 acres.

Thos. Bobier-Un demi-mille au nord de Moosomin. Avait un champ
de blé de 40 acres qui a donné en moyenne 38 minots à l'acre.

J. R. Neff-Trois milles au nord de Moosomin. A récolté sur 115 acres
une moyenne de 37 minots à l'acre.

G. T. Cheasley-Quatre milles au nord-est de Alexander. A récolté
en moyenne 45 minots de blé à l'acre sur 100 acres.

A. Nichol-Quatre milles au nord-est de Alexander. A récolté dans
un champ de blé de 100 acres une moyenne de 40 minots à l'acre.

H. Touchborne-Quatre milles au nord-ouest de Alexander. A récolté
une moyenne de 40 minots de blé à l'acre sur 100 acres.

W. Watt-Au sud-ouest de Alexander. A récolté dans un champ de
blé de 80 acres une moyenne de 40 minots à l'acre.

Robt. Rogers-Près de Elkhorn. A técolté dans .un champ de blé de
10 acres une moyenne de 40 minots à l'acre.

Je me suis efforcé de faire comprendre à la Chambre que
les habitants de mon comté sont plus intéressés dans la
question du monopole que les habitants de la partie est du
Manitoba, et que, sans les résolutions que le gouvernement
propose aujourd'hui, ils ne seraient pas délivrés du mono-
pole dont ils gémissent depuis assez longtemps.

Les mestieurs qui ont tant parlé de monopole dans la
partio est du Manitoba, n'ont aucun mérite pour cette aboli-
tion de monopole. En ce qui concerne cette partie du pays
affectée par ce chemin de fer de la Valléede la Rivière-Rouge,
elle n'a pas expédié 500,000 minots de blé,tandis que la ville
d Brandon en a envoyé sur le marché 1,300,000 minots l'an
dirnier La dernière statistique que je postède se rappor-
tarit à la ville de Winnipeg indique que tout ce qu'elle a
expédié est 30,000 minots. Cependant, parce que la ville de
Winnipeg, qui a été édifiée et entretenue par le gouverne.
ment et qui ne serait rien sans les usines de la compagnie
du Pacifique, s'est mise à la tête d'un mouvement pour la
construction de ce chemin de fer de la Vallée de la Rivière.
l uge, qu'elle voulait faire construire aux dépens de toute
la province du Manitoba, elle réclame le mérite de l'abolition
de ce monopole. L'an dernier le gouvernement provincial
a déclaré qu'il dépenserait un million de piastres pour ce
chemin de fer, et il demandait que cette somme fût à la
charge de toute la province. J'ai prouvé que la partie de la
province que je représente ne retirera pas un sou de l'argent
dépensé dans ce but, et cependant ces hommes, afin de pou-
voir faire concurrence au chemin de fer du Pacifique, étaient
prêts à nous endetter pour donner à la ville de Winnipeg
un second débouché. Ils savaient très bien que ce chemin de
fer ne pouvait être construit par une charte du gouverne-
ment provincial ; s'ils croyaient pouvoir le faire, pourquoi
sont-ils venus ici demander l'autorisation, comme l'honorable
député de Marquette (M. Watson) l'a fait par ses bills pour
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construire deux ponts sur la rivière Assiniboine ? J'ai fait
remarquer dans un discours que j'ai prononcé à Brandon
qu'il fallait construire un pont sur la rivière Assiniboine et
qu'il était nécessaire de demander au gouvernement l'auto-
risation à cet effet, et la meilleure preuve que j'avais raison
c'est que le gouvernement provincial a demandé, par l'in-
termédiaire de M. Watson, une législation à cette Chambre.
Mais afin de prouver davantage la justesse des idées que j'ai
exprimées qu'il fallait la ratification de ce parlement pour
la construction d'une ligne rivale, je citerai un article du
Sun de Brandon, en date du 17 mars 1887, et tous ceux qui
connaissent quelque chose du Manitoba savent que le Sun
de Brandon est le plus grit des journaux :-

Ce que l'on désire et ce qu'il faut obtenir, c'est une charte du gou-
vernement provincial qui serait immédiatement ratifiée par le gouver-
nement fédéral, et à moins que nous n'obtenions cela, nous pouvons
aussi bien renoncer tout de suite à l'espoir de pouvoir jamais dégager
le pays du monopole qui l'écrase.

En face de cette déclaration d'un journal grit, quand le
gouvernement a décidé d'abolir le monopole et que nous
voyons les réformistes de toutes les provinces venir pro-
poser un amendement,je dis qu'il n'y a pas dans les annales
de ce parlement de preuves d'hypocrisie comme celle que
donnent en ce moment ces honorables députés. Ils m'ont
voué au mépris l'an dernier et ont dit que j'étais engagé
envers mes commettants à voter contre le désaveu, et que
j'étais tenu de remplir ma promesse. J'ai pris on effet un
engagement envers mes commettants, parce que je croyais
que la politique du gouvernement était mauvaise, et je leur
ai déclaré qu'en ce qui les concernait, cette question ne les
affectait pas du tout, parce qu'à moins que le monopole ne
fût aboli dans le territoire annexé, ils n'en recevraient aucun
bénéfice, mais désirant la prospérité de toute la province je
déclarai que je joindrais mes efforts à ceux des députés de
l'ancienne province du Manitoba pour que, comme ques-
tion de droit et de justice, ils fussent mis sur un pied d éga.
lité à cet égard avec les anciennes provinces de la Confédé-
ration. Tout ce que j'ai fait, et tout ce que mes commet-
tants ont fait, se réduit à rien si l'amendement est adopté.
Représentant mes commettants dans cette partie annexée
de la province, comme l'honorable député représente mal
les siens, je remercie le gouvernement d'avoir soumis ce
projet ce soir. Nous n'avons pas eu le degré de prospérité sur
lequel nous comptions, et pourquoi ? Parce que nous avons
eu une agitation qui était de nature à chasser les immigrants
de n'importe quel pays. J'ai démontré quelle terre promise
c'était, et tout ce que je demande, c'est que mes amis se
tiennent aux côtés du chei du gouvernement et fassent voir
aux hypocrites de l'opposition qu'ils ne pourrontra- séduire
les députés de la droite sur une question conme celle-là.
Bien que les libéraux soient aujourd'hui au pouvoir au
Manitoba, je ne crains pas de prédire qu'avant deux ans la
population aura démasqué l'hypocrisie de ce parti. Nous
voyons que M. Greenway est retourné à Winnipeg avec
l'idé3 que c'est lui qui avait effectué ce règlement. Que
pensera-t-il quand il verra son ami M. Watson voter contre
une proposition tendant à l'abolition du monopole? Toute
la presse grite d'un bout à l'autre du Manitoba a prêché
l'abrogation de l'article 15 de l'acte, et du moment que le
gouvernement se dispose à accéder à ce désir, on voit cet
honorable député voter contre.

Tout gonflé de sa victoire, le premier ministre actuel agit
comme agirait le parti de la réforme s'il arrivait au pouvoir
et écoutait le conseil que lui donnait l'autre soir l'honorable
député de Lambton (M. Lister) lorsqu'il disait: " Que Dieu
ait pitié de vous lorsque nous arriverons au pouvoir; nous
chasserons vos amis des emplois qu'ils occupent." Nous
voyons qu'on a adopté au Manitoba un Acte rayant de la
liste électorale tous les employés du gouvernement fédéral,
à l'exception de ceux du département des Sauvages. Il y a
dans ce département deux employés, M. McColl et M.
Levêque, qui ont été nommés tous deux par le gouverne-
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ment de l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie). ce district n'est pas seulement riche en minéraux précieux,
Les receveurs des postes du Manitoba sont aussi rayés de la mais aussi en terres agricoles. Le long des rives du lac
liste, à l'exception de ceux des villes. Dans les districts Huron, en gagnant lo Sault Sainte-Marie, il y a de grandes
ruraux, il y a quelques grits parmi les receveurs, maisdans étendues des meilleures terres agricoles possibles qu'on est
les villes ils appartiennent presque tous au parti opposé. en ce moment à ouvrir. Nous avons beaucoup entendu
Ce gouvernement a mis à exécution la menace faite avant parler dans cette Chambre depuis quelques semaines d'un
les élections et a virtuellement démis tous les employés grand mouvement d'émigration des Canadiens dans un pays
nommés par M. Norquay. Ainsi vont les choses ut ainsi étranger. Mais tel n'est pas le cas pour les régions dont je
elles continueront d'aller jusqu'à ce que la population du parle, où une grande affluence de population est à s'emparer
Manitoba chasse du pouvoir ceux qui agissent aujourd'hui des terres fertiles le long de la côte du lac Huron. Sur les
avec tant d'hypocrisie. ties du lao Huron, plus particulièrement sur l'île Manitou.

M. LANDERKIN : Ecoutez, écoutez. line, et sur l'île Saint-Joseph, il y a aujourd'hui une popula.
. tion très considérable qui a plus que doublé depuis le der-

M. DALY : Vous pouvez dire 1, écoutez, écoutez," mais nrrensmt.Jcosqudasasule partie est
la population du Manitoba le dira nasri avent, longtemps, nier recensement. Je crois que dans la seulepries

srJ'raopulataion doManitobaledirarav nontes d'Algoma nous comptons aujourd'hui une population de
soyez-en sûr. J'aurai peut-être l'occasion do rencontrer 35,000 âmes.
l'honorable député sur un husting du Manitoba, et il s'aper- Sur l'île Manitouline il n'y a pas moins de 12,000 âmes;
cevra que mes commettants sont d'opinion que j'ai tenu la sur l'île Saint-Joseph, 4,000, et sur les autres îles, une popu.
promesse que je leur avais faite lors de mon élection, on lation correspondante, de sorte que sur ces îles, faisant face
m'engageant à voter contre le désaveu. J'ai voté contre et à la rive nord du lac Huron,. nous avons aujourd'hui une
je voterai contre ce soir, d'autant plus que cette proposition, population de 18,000 âmes, attirée en grande partie par la
non seulement abolit le monopole dans l'ancienne province perspective, en premier lieu de l'ouverture de l'embranche-
du Manitoba, mais aussi dans le pays annexé et dans tous ment d'Algoma du chemin de fer du Pacifique. Là, il n'y
les territoires, et aussi parce qu'elle donne à la population a pas d'exode, il y a un pays qui se développe. Ceux qui
que je représente et à celle do la Calombie-Anglaise ce droit ont parlé d'un exode aurait pu signaler Algoma, OÙ au moins
pour lequel nous avons si longtemýps combattu d'accorder 40,000 personnes se sont établis depuis huit ans. Mais ce
des chartes de chemins de fer dans aucune partie de notre n'est pas seulement le long des rives du lac que les gens
provice. s'établissent ; ils s'emparent aussi des terres le long des

M. DAWSON: Chaque fois qu'il surgit quelque chose se grandes rivières telles que la Mississagua et la Thessalon, et
rapportant au chemin de fer du Pacifique Canadien, s'étendent en arrière dans l'intérieur. Aujourd'hui que ce
le Manitoba prend toujours une part marquante au débat, et chemin de fer ouvre le pays, il n'y a pas de doute que la rive
cela n'est que juste. Je suis heu roux de voir -,nu la popula- nord du lac Huron deviendra une des plus belles parties du
tion du Manitoba va maintenant être satisfaite et autorisée Canada, rivalisant même avec la Manitoba pour les ressources
à construire des chemins de for partout où il lui plaira, en agricoles. En outre, il se développe actuellement à Algoma
dedans des frontières de cette province ; mais il y a une un immense commerce de bois, occasionnépar le chemin de
autre partie du pays qui traierse le chemin de fer du fer du Pacifique Canadien. On y construit des scieries, et
Pacifique et dont [e ministre des finances a parlé. Il a dit parmi les entreprises projetées, est un canal hydraulique au
quelques mots de la grande quantité de minéraux que l'on Sault Saintc-Mario. Le gens de Minneapolis parlent de
trouve au nord des lacs Huron et Supérieur. Il n'y a pas construire des moulins à fîtrine pour moudre le blé des Etats
de doute que cette partie dut pays s'est développée considéra- du Nord-Ouest, car les pouvoirs hydrauliques à Minnéapolis
blement et que ce progrès est dû à la construction du sont insuffisants pour niettre en operation les moulins
chemin de fer. A Sudbury, il y a des mines do cuivre que requis. Ce fait est dû en grande partie au chemin do fer
je crois inépuisables, et à Thessalon, au nord du lac du Pacifique. Quand cet embranchement d'Algoma, pro.
Supérieur, on a récemment découvert de l'or. On a exploré jeté depuis si longt,.mps, sera tout à fait fini, je crois que
les régions où, autrefois, on ne trouvait de l'or que dans le la somme de trafic qui s'y fera excédera même celle de la
quartz, et où aujourd'hui on signale des découvertes d'or ligne principale. Bien que l'embranchemeift ne soit pas
alluvial, et l'existence de l'or alluvial plus que tout autre tout à fait terminé, il s'y fait déjà un trafic immense du
chose attire les gens dans un pays. Minnesota.

Au Sault-Saint<-Marie et dans les environs, on est à ouvrir Je crois qu'à l'avenir de grandes quantités de blé des.
des mines de galène et aussi des mines de cuivre, et des car. cendront le lac Supérieur et ces grandes régions situées au
rières du plus magnifique marbre qu'on exporte à Chicago. Nord-Ouest de Duluth et de Saint-Paul, et se rendront au
Si on va plus à l'ouest on y trouve en grande abondance des Sault Sainte-Marie, et une grande partie sera transportée
minéraux précieux. A une petite distance de Port-Arthur sur le chemin de fer du Pacifique jusqu'à Montréal pour être
il y a des mines d'argent qui attirent beaucoup l'attention. expédiée dans les ports étrangers. Je n'ai pas besoin de
De mineurs s'y rendent et nous comptons sur un courant parler plus longuement des ressources de cette région,
considerable di population l'été prochain, mais ce district mais comme le Manitoba a pour ainsi dire accaparé l'atten-
n'abonde pas seulemont en mines d'argent, mais aussi en tion de cette Chambre, et qu'Algoma a plus de trois fois
mines de fer. Il y a d'immenses dépots de minerai de fer l'étendue du Manitobaet contient are section beaucoup plus
vers la hauteur des terres dans le pays que traversera le considérable du chemin de for du Pacifique Canadien, je
chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et Occidental, car ce crois que cette région est aussi importante que le Manitoba
chemin touche à la zone de minerai de fer qui s'étend jus- et les territoires du Nord-Ouest, et il n'est que juste d'y
qu'à l'Etat du Minnésota. Pour donner à la Chambre une appeler l'attention de la Chambre. Personne, M. l'Orateur,
idée de la richesse minéralogique de cette région, je dirai que n'est plus convaincu que moi de l'énergie et de l'habileté
l'an dernier on n'a pas exporté moins de 400,000 tonnes do financière avec lesquelles la compagnie du Pacifique a
minerai de ferde cette partiede la région située juste au delà accompli ses travaux. Huit ans seulement se sont écoulés
de la frontière dans l'Etat du Minnesota,ce qui est une quan. depuis l'adjudication du contrat, qui lui donnait dix ans
tité suffisante pour charger 800 navires de 500 tonnes chacun. pour traverser le continent. Une grande partie du chemin
Au lac des Bois, qui se trouve aussi dans le district que j'ai est déjà en opération depuis quatre ans, et de nombreux
l'honneur de représenter, on a découvert de l'or qui donne embranchements, ouvrant le pays dans toutes les directions,
naissance à une industrie importante. On va y ouvrir des 1 sont à se construire, Je dis que l'énergie, l'esprit d'entre-
mines l'été prochain, et je crois que l'on constatera que le prise, la persévérance sur lesquelles cette compagnie a cor-
grand district d'Algoma est très riche en minéraux. Mais duit ses opérations sont quelque chose d'extraordinaire. Et
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le Canada doit à la compagnie du Pacifique une bonne part
du brillant avenir qu'il a devant lui.

Jo crois que l'arrangement qu'on nous propose doit rece-
voir l'approbation de tous ceux qui ont étudié la question.
Il permettra à la compagnie du Pacifique de compléter sa
ligne d'un océan à l'autre, de l'amé|iorer le long des laos
Supérieurs et Huron, et il n'y a pas de doute qu'elle mettra
sa ligne dans toute sa longueur sur le meilleur pied possible.

aus verrons alors une nombreuce population se répandre
dans toutes les directions. Avec la récolte considéra-
ble de l'an dernier et la perspective d'une belle récolte
cette anrée, il n'y a pas de doute que nous verrons un fort
courant d'émigration se diriger vers les vastes régions du
Nord-Ouest. Sans entrer dans les détails, je dirai que
j'approuve de la manière la plus formelle l'arrangement
eculu entre le gouvernement et la compagnie du Pacifiue,
puisqu'il permettra à cette dernière de mettre sa ligne en
bou ordre, ce qui sera d'un immense avantage pour tout le
pays.

M. DAVIEi (I. P.-E.): L'honorable député de Selkirk
(M. Daly), qui a terminé son discours il y a quelques ins-
tants, a fait au sujet de la richesse et du développement du
Manitoba, certaines remarques que j'ai écoutées avec plaisir
et que je n'ai pas l'intention de critiquer. J'espère qu'il n'a
pas exagéré la richesse et la valeur des terres du Manitoba,
et qu'il n'a pas fait de l'avenir de cette province un tableau
plus brillant que ne justifient les circonstances. Je suis aussi
étranger à la plus grande partie des plaintes qu'il a fait
entendre sur les prétentions de Winnipeg. Il semble croire
qu'une partie de la province a été induement favorisée au
détriment do l'autre. C'est une question locale que je ne
discuterai pas ici, ne désirant pas le faire et n'ayant pas les
connaissances nécessaires à cet égard. Mais l'honorable
député a fait quelques remarques générales sur la conduite
qu'il entend tenir ce soir et sur la politi tue du parti de la
réforme au sujet de la question du désaveu; je ne veux pas
que ces accusations restent sans réponse, et je me propose de
les réfuter immédiatement. Il a parlé longuement de mon
honorable ami le député de Marquette (M. Watson), qu'il a
qualifié de franc hypocrite et déclaré indigne de représenter
la population du Manitoba. Eh bien, M. l'Orateur, depuis cinq
ou six sessions j'ai l'honneur de siéger dans cette Chambre
à côté de l'honorable député, et ja ne fais pas qu'expri mer
l'opinion de ses amis politiques, mais aussi celle de la plus
cour ageuse partie de ses adversaires, en disant que jamais
un patriote plus noble, plus dévoué, n'a siégé dans cette
(hambre. A maintes reprises, l'honorable député a défendu
avec habileté et sans faiblesse les intérêts de toute la pro-
virco du ManitoLa, et spécialement ceux du district qu'il
repétente, de manière à lui attirer l'admiration de quel.
ques-uns des membres les plus éminents de la droite.

Alors que l'honorable député de Selkirk (M. Daly) res-
tait collé à son siège, n'osant ouvrir la bouche, l'honorable
député de Marquette (M. Watson) faisait hautement enten-
dre sa voix pour la défense des droits et des privilèges de la
population qu'il représente et qui, disait-il, était foulée aux
pieds par la politique du gouvernement. L'honorable député
'le Selkirk s'est attribué un grand mérite parce qu'il a réu-si
une fois à chauffer assez son enthousiasme, après avoir
obtenu de son chef la permission de voter contre ce désaveu.
S'il s'était agi de choisir entre la population qu'il représente
et l'allégeance à son parti, la population eût été sacrifiée à
cette allégeance. Je lui conseillerai d'imiter non seulement
la modestie du député de Marquette, mais aussi le travail
qui le fait se rendre maître d'un question avant de s'adresser
a la Cuambre, et il recevra alors de celle-ci l'attention bien-
veillante qui accueille généralement les remarques de mon
honorable ami.

L'honorable député de Selkirk dit aujourd'hui que le parti
de la réforme est opposé à l'abolition du monopole; je l'ai
interrompu, parce que je croyais qu'il était à faire des

remarques très inconsidérées, sans avoir lu ou compris la
résolution de mon honorable ami (M. Laurier).

La politique du monopole a reçu l'opposition acharnée du
parti de la réforme dès qu'elle fut proposée et mise à exé-
cution par la droite. Quand les clauses du monopole, dans
le contrat passé avec la compagnie du Pacifique, furent
soumises pour la première fois à la Chambre, de quel côté
est venue l'opposition inébranlable et incessante qui les
accueillit ? N'est-ce pas de la phalange unie de ceux qui com-
posaient le parti de la réforme, et toujours et aujourd'hui, je
défie l'honorable député ou aucun de ses amis de signaler
une seule occasion où Pi voix du parti de la réforme ne
s'est pas fait entendre hautement pour blâmer ces clauses
du monopole qu'il déclare ce soir être heureux de voir dis-
paraître. L'honorable député confond le monopole et le
désaveu. Mon honorable ami le député de Marquette
(M. Watson) a prétendu, d'accord avec le parti de la réforme,
que les clauses du monopole dans le contrat passé avec la
compagnie du Pacifique ne se sont jamais étendues et qu'on
n'a jamais eu l'intention de les étendre à la province du
Manitoba proprement dite. Il a prétendu, et nous sommes
tous d'accord avec lui dans cette prétention, que lorsque le
gouvernement par sa politique de désaveu a jugé à propos
d'étendre les clauses du monopole, insérées dans le contrat,
il agissait à l'encontre des veux exprimés du peuple, et
contrairement aux intérêts de la population du Manitoba.
Nous nous sommes opposés au monopole dès l'abord. Nous
l'avons combattu dès le principe ; mais l'honorable député
de Selkirk (M. Daly) est devenu le partisan servile et
docile du père de ces clauses de monopole. Nous avons
combattu la politique de désaveu du gouvernement, et
quand l'honorable député de Marquette, non pas une fois,
mais à maintes reprises, a soulevé la question dans cette
Chambre et a proposé des résolutions, comment a-t-il été
accueilli ? Il est vrai qu'une fois il reçut un acquiescement
donné de mauvaise grace,-je ne dirai pas cela, mais je
dirai qu'il a forcé l'honorable député à acquiescer à la réso-
lution qu'il proposait, et quand celui-ci s'est exécuté il a
exprimé son regret de voter contre son chef. Mais que
fait-il ce soir ? Il dit que mon honorable ami suit une ligne
de conduite désapprouvée par la population du Manitoba.
Qu'est-ce que je constate ? Je vois dans le Free Press du
Manitoba, du 24 avril, un compte-rendu des délibérations de
la législature du Manitoba, et j'y vois que le chef du gou-
vernement, qui, je crCia, représente assurément les senti-
ments, les désirs et les aspirations de la meilleure classe des
cultivateurs du Manitoba, aussi bien et mieux que qui que
ce soit, a proposé une résolution qui a 4té adoptée à l'una-
nimité par la législature.

Quelle était cette résolution ? C'était une résolution affir-
mant le principe même que l'honorable député de Marquette
appuie dans l'amendement proposé par le chef de l'opposi-
tion. Cette résolution demandait qu'une humble adresse
fût présentée au gouvernement priant que dans l'arrange-
ment projeté avec la compagnie du Pacifique, il fût inséré
comme condition que les embranchements du Manitoba
Sud-Ouest et du Pacifique Canadien sud.ouest fussent pro.
longés à une distance de 50 milles durant la présente
année. L'auteur de la proposition fit un discours à l'appui.
Il veut l'appui unanime des représentants du Manitoba, et
aujourd'hui, en appuyant la résolution soumise à la Cham-
bre demandant que l'argent à recevoir du gouvernement
soit employé à la construction d'embranchements dans le
Manitoba et le Nord-Ouest, l'honorabledéputé de Marquette
prend une position en tout point semblable à celle qui a
reçu l'assentiment unanime de la législature du Manitoba.
Ainsi, le ne crois pas qu'il doive craindre, lorsqu'il retour-
nera au milieu des siens et qu'il leur expliquera que la réms.
lution qu'il a appuyée ici avait déjà été appuyée et adoptée
par les représentants de la population du Manitoba. L'hono-
rable député de Selkirk (M. Daly) a laissé entendre qu'il
allait se remonter le courage suffisamment pour proposer
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une résolution. C'était le temps. Il a dit qu'il allait pro-
poser quelque chose au sujet des embranchements. Pour-
quoi ne l'a.t-il pas fait tout de suite ? Je vais en donner la
raison: c'est parce qu'il n'avait pas le courage de proposer
une résolution sur laquelle un vote eût été pris et enregistré
dans les journaux de la Chambre. Il préfère agir lorsque
nous siégeons en comité, lorsque les votes ne sont pas enre-
gistrés dans les journaux de la Chambre, de façon que la
population du Manitoba ne sache pas comment chacun a
voté. Je préfère la conduite courageuse do l'opposition,
appuyée par l'honorable député de Marquette, à la conduite
hypocrite d'un homme qui dit: Je ne proposerai rien main-
tenant que mon vote pourrait être enregistré, mais je pro-
poserai quelque chose quand il ne pourra pas l'être. L'hono-
rable député a-t-il la les propositions contenues dans l'amen.
dement de l'honorable chef de l'opposition ? Quelles sont
ces propositions ? La première, c'est que la clause du mono-
pole exclusif dans le contrat passé avec la compagnie du
Pacifique Canadien ne s'applique pas à la province du Mani-
toba proprement dite. Cette proposition est-elle admise par
l'honorable député de Selkirk (M. Daly), par l'honorable
député de Lisgar (I. Ross), ou par les autres députés du
Manitoba? Sont-ils disposés à voter contre cette proposi.
tion ? Sont-ils prêts à retourner dans leur province et à
déclarer qu'ils croient que les clauses du monopole s'éten-
dent au Manitoba proprement dit ? Je ne le crois pas. Je
me rappelle que l'an dernier l'honorable député de Selkirk
et un autre député du Manitoba, l'honorable député de
Winnipeg (M. Scarth), si je ne me trompe pas, ont voté en
faveur d'une proposition comportant la même déclaration
et disant que ce privilège exclusif ne s'applique pas, ne
s'est jamais appliqué, et qu'on n'a jamais ou l'intention de
l'appliquer à l'ancienne province du Manitoba. Si cette
interprétation est exacte, pourquoi demande-t-on aujourd'hui
à la Chambre d'acheter de la compagnie du Pacifique un
monopole qu'elle ne fossède pas et n'a jamais possédé ? On
nous demande de consentir à une proposition qui implique
indirectement le paiement d'une somme à la compagnie
pour un privilège qu'elle n'a jamais reçu du parlement et
qu'elle ne possòde pas encore aujourd'hui.

La deuxième proposition de l'amendement, c'est que la
politique de désaveu qui a été pratiquée pendant les cinq ou
six dernières années par le gouvernement du jour est en
désaccord avec les déclarations faites par le chef du gouver.
nement lorsqu'il demanda à ce parlement de ratitier le
contrat passé avec la compagnie du Pacifique Canadien. Je
n'ar#:menterai paslonguement sur ce point. Mon honorable
ami le chef de l'opposition a rappelé ce soir le langage dont
se servit le chef du gouvernement lorsqu'il soumit le contrat
à la Chambre. A cette époque, tout le parti de la réforme
était oppobé au contrat, non seulement parce que celui-ci
donnait à la compagnie du Pacifique un monopole dans cette
partie du pays, mais parce qu'il étendait ce monopole à la
province du Manitoba, une des provinces alors existantes de
la Confédération. Il se fit non seulement dans cette Cham-
bre, mais en dehors de cette Chambre, une agitation qui
gagna de la force de jour en jour, et le chef du gouverne-
ment dit qu'il était nécessaire de calmer cette agitation.
Qu'a-t-il fait ? Il s'est levé en Chambre et a déclaré que
cette agitation était basée sur une fausse impression. 1l a dit:
On n'a pas eu par ce contrat l'idée d'étendre ce monopole à
la province du Manitoba. Transformant sa fameuse phrase
historique " Nous ne pouvons pas gêner Ontario," il dit,
nous ne pouvons pas gêner le Manitoba. Nous ne pouvons
pas gêner le Manitoba, et la Chambre ajouta foi à ses paroles
et le pays crut que le chef du gouvernement était honnête
quand il déclarait que le contrat alors soumis à la Chambre
ne pouvait pas gêner le Manitoba. La Chambre et le pays
crurent qu'il était sincère dans cette déclaration, qu'il ne
présenterait à la Chambre aucune législation, on sa qualité
de premier ministre et chel de l'exécutif, qu'il ne ferait aucun
acte qui ût gêner le Manitoba dans son action constitution-,

M. D'avls (I.P.-E.)

nelle en ce qui concerne la construction des chemins de fer.
L'honorable ministre fit voter alors son contrat et il a violé
sa parole. Il a de fait gêné le Manitoba; il l'a gêné cons-
tamment et logiquement. Je ne connais aucun point de la
politique du gouvernement sur lequel il ait été conséiuent,
saut le désaveu continuel de tout bill de chemin de fer
adopté par la province du Alani;oba, dans le but d'obtenir
actès à la frontière. Voici la seconde proposition contenue
dans l'amendement de l'honorable chef de l'opposition : c'est
que cette politique de désaveu suivie par le gouvernement
depuis ce jour jusqu'aujourd'hui est une politique en désac-
cord avec les déclarations du chef du gouvernement quand
il soumit et fit adopter son contrat ; est une politique con-
traire aux meilleurs intérêts de ce pays, et une politique
qui devrait disparaître.

Il y a dans l'amendement une autre proposition qui dit
que les conditions de ce contrat ont ajouté énormément aux
obligations sans garanties suffisantes. Je discuterai cette
proposition dans an instant, mais brièvement, car je ne
désire pas retenir la Chambre. En attendant je passerai par
là-dessus. La dernière proposition de l'amendement est que
les conditions du contrat n'ont pas pourvu à l'emploi de cet
argent sur des lignes d'embranchement au Manitoba et au
Nord-Ouest. Laquelle de ces propositions est l'objet de
l'animosité et de l'opposition de l'honorable député de
Selkirk (X. Daly)? Sur laquellede ces propositions va-t-il
demander aux Manitobains de blâmer le parti réformiste ?
La proposition de construire des lignes d'embranchement
dans la province du Manitoba, si mes lectures ne m'ont pas
trompé, a été la politique du parti réformiste depuis nombre
d'années. Je me rappelle qu'il y a des années, quand on
était à la veille de construire cet embranchement diu Paci-
fique, j'ai la un très remarquable discours du chef de l'oppo-
sition d'alors dans cette Chambre. Dans ce discours il
faisait remarquer que le seul moyen d'aider à développer
les ressources de ce pays était de construire une ligne
principale, dans un délai raisonnablement rapide, et à
mesure que nous avancerions et que les colons s'établiraient
dans le pays, de construire des embranchements pour déve-
lopper les terres au nord et au sud de la ligne principale.
Cette politique me semblait alors une politique virile et
digne d'une homme d'Etat, et aujourd'hui, M. l'Orateur, nous
demandons simplement dans cette résolution que l'argent
provenant de la vente des $15,000,000 d'obligations soit
affecté à la construction d'embranchements dans ce pays,
qui serviront à développer les terres qu'on nous a données
comme garantie et à leur donner plus de valeur. A ce point
de vue, au point do vue d'un Manitobain surtout, cette pro-
position du chel de l'opposition devrait être accueillie ti ès
cordialement. Au point de vue général, au point de vue
même d'un citoyen des provinces maritimes, on devrait y
acquiescer également, parce qu'elle est de nature à déve-
lopper cette province, à donner une beaucoup plus grande
valeur aux terres qui nous ont été données comme notre
seule garantie. Si ces embranchements étaient construits
et si le pays se colonisait, ces 15,00,000 d'acres de terres
deviendraient précieux. Sils ne sont pas construite, si le
pays reste avec une seule ligne, les terres, en toute proba-

ilité, ne rapporteront que le prix qu'elles ont rapporté par
le passé. Je ne vois pas-et l'honorable député qui a paru
parler avec tant de chaleur et de feu n'a pas réussi à démon-
trer, qu'une seule des propositions contenues dans l'amende-
ment du chef de l'opposition devrait être désapprouvée par
les représentants du Manitoba ou des territoires.

Permettez-moi, avant de reprendre mon siège, d'attirer
l'attention sur lit proposition contenue dans la résolution
principale. On a prétendu que le but principal do cette
proposition, était l'abolition du monopole dans le Nord-
Ouest. J'ai déjà dit quo lors de l'adoption du contrat, l'un
des plus forts arguments contre son adoption, était précisé-
ment cette clause du monopole. J'ai parlé du langage dont
se servit le premier ministre pour induire la Chambre et le
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pays à croire que le monopole ne s'étendait pas à l'ancienne
province du Manitoba. J'ai fait voir comment jusqu'à ce
jour il a manqué à la parole donnée, comment il a désavoué
tous les bills adoptés par la province du Manitoba dans le
but, comme je l'ai déjà dit, d'avoir accès aux Etats-Unis.
En 1884, l'honorable ministre des finances est venu devant
cette Chambre lui demander de consentir à un subside con-
sidérable en argent en faveur de la compagnie du Pacifique.
L'honorable ministre nous a alors déclaré qu'il parlait .non
seulement au nom du gouvernement, mais aussi au nom de
la compagnie, et que cette dernière s'engageait, si l'arrai.-
gement soumis alors au parlement était accepté, à abar don-
ner le monopole qu'elle prétendait avoir, que de son côté le
gouvernement abandonner la politique do désaveu, et à par
tir de ce moment la prospérité devait régner dans le Nord-
Ouest. Je ne citerai pas les paroles dont s'est servi l'hono.
rable ministre, mais je dirai qu'il s'est servi d'un langage
qui avait pour but d'induire le parlement à consentir à un
contrat qu'il neot sans doute pas ratifié si, comme compensa-
tion des 830,000,000 qui furent votés, le gouvernement neo
s'était engagé à discontinuer cette politique de désaveu, et
la compagnie du Pacifique à renoncer au monopole. Le
contrat implicite intervenu alors entre l'honorable ministre
et le parlement de ce pays n'était pas plus tôt conclu qu'il
était violé, et dès que la compagnie out touché son argent, le
gouvernement revint à sa politique en désavouant chacun
des bills de chemins de fer passés par la législature du Ma-
nitoba. L'honorable ministre a été accusé aujourd'hui d'un
manque de foi, comme il s'en est rarement vu dans l'histoire
politique de ce pays, et je répète l'accusation. Plus tard,
en 1887, vint la résolution de mon ami l'honorable député
de Marquette, rappelant toutes les circonstances de l'affaire
et demandant que la promesse qui avait été faite pa- l'ho-
norable ministre fût mise à exécution. Et qu'a-t-on répondu
alors ? Je ne citerai pas les premiers discours, mais lorsque
l'honorable ministre fut mis on présence de l'engagement
solennel qu'il avait pris deux ans auparavant, qu'a-t-il fait ?
Nous avons vu, M. l'Orateur, l'honorable ministre se lever
l'autre jour en cette Chambre et sermonner ce côté-ci de la
Chambre sur l'avantage qu'il y a d'avoir un grand parti
politique ayant des principes fixes pour guidez sa conduite,
et dire qu'à moins que nous n'acquerrions ces principes fixes,
nous ne pouvons jamais espéi or art iver au pouvoir. L'ho-
norable ministre parle de principes fixes, et cepenrent pen-
dant toute cette session, tous ses actes forment un .ossier
de variations dignes d'un caméléon.

Un matin il prone telle politique, et au déclin du jour elle
at disparu pour faire place à une autre; un jour il est en
faveur de la réciprocité illimitée, un autre jour il est opposé
â cette question; la plume dont il s'est servi pour écrire
lui-même des propositions au secrétaire des Etats-Unis en
faveur de cette politique est à peine séchée qu'il se lève dans
cette Chambre pour déclarer que telles propositions sont
insensées. Mais revenons à la question, lorsque mon bono.
rable ami a présenté sa résolution en 1887 et a demandé à
l'honorable ministre des finances de remplir sa promesse,
celui-ci s'est alors exprimé comme suit:

Je n'ai jamais fait à la Chambre une déclaration plus franche ; jamais
je n'ai éprouvé un plus grand plaisir que celui que j'aiéprouvé lorsque
sur L'autorité de la compagnie et le consentement de mes collègues, je
nie trouvai en position de déclarer que dans un avenir rapproché, le
gouvernement pourrait être relevé de son obligation de désavouer tout
lrojet de lignes rivales, conformément à la politique que nous avions
adoptée d'interdire toute concurrence, et tout cola, tout en favorisant
les intérêts canadiens.

Et l'honorable ministre, après avoir démontré que lui et
la gouvernement avaient souvent changé leurs opinions,
finit par dire que ce n'était pas seulement une question pro
viaciale, mais une grande question nationale, et il s'éleva
uinti u l'idée de l'envisager au point de vue étroit d'une af-
f'i, e provinciale. Ce n'était pas une question impoi tante
pour la Manitoba seulement mais elle intéressait tout le pou.
ple canadien, et il disait: j'en appelle aux députés des pro.

vinces maritimes, à l'opinion indépendante de l'opposition,
et je leur demande comment il pourrait jamais consentir à
adopter une politique destinée comme celle-ci à leur causer
tant de torts. Il s'est exprimé ainsi:

C'est au contraire une question d'intérêt entre le Northern Pacific
américain et le Pacifique Canadien Ceux qui habitent le territoire situé
au sud du nôtre, ceux qui, sans égard pour aucune chose, mettant le
patriotisme de côté, ne s'oceupant aucunement du développement de
leur propre pays, croient que la construction d'une grande ligne en
opposition au Pacifique Canadien, serait très avantageuse au Canada,
doivent s'attendre à ce que leur opinion ne soit pas seulement exposée
devant une petite province, ou devant une population cemparativement
peu nombreuse, mais devant tout le pays. Le pays comprendra, et il
le comprend dès maintenant, qu'il ne s'agit pas d'une question d'intérêt
entre deux grandes compagnies canadiennes, mais que c'est une question
d'intér4t entre une grande route transcontinentale reliant toutes les
provinces les unes aux autres, procurant à enacune d'elles une ligne de
communication tacile et rapide, et une ligne rivale, qui n'a épargné
aucun effort, et qui est prête à dèpenser aucune somme d'argent pour
abattre ce concurrent serieux pour le transport du trafic de l'est, tel que
l'est le Pacifique Canadien.

dous ces circonstances, je crois que cette Chambre n'hésitera pas.
Tout heureux que nous serions de pouvoir acquiescer aux opinions,
mêmes erronues, ou aux préjugés de la jeune cité de Winnipeg et de
l'importante province du Manituba. Tout désireux que nous sommes de
montrer que nous vo'ilons promouvoir les intérêts de la province du
Manitoba, et du grand Nord-Ouest, malgré tout cela le temps est arrivé
de choisir entre ce que je crois être les piéjugés d'une section du pays
et les intérêts bien entendus du Canada en général.

L'honorable orateur prétendit que les intérêts de toute
la Puissance étaient liés à l'adoption permanente et
continue de la politique de désaveu, afia d'empêcher la
population du Manitoba d'avoir accès aux marchés de
l'univers autrement que par le chemin de fer Canadien du
Pacifique. Il dénonça ceux qui envisagaient cette question
au point de vue do leur province, leur disant qu'ils parlaient
)n hommes préjugés, et que l'on devait avant tout regarder
l'intéîêk général du papn. Je vais maintenant lire un
autre extrait du bon disuours, afin d'attirer l'attention de la
Chambre sur le discours de l'honorable ministre. Il ne
devait pas y avoir d'hésitation, ni de doute; pas un homme
portant une tête sur ses )épaules no devait avoir d'autre
opinion que ceile exposée par lui. Peu importait qu'elle
fût opposée aux promesses, aux déclarations et aux arguments
dont il s'était auparavant servi. L'honorab!e député est
toujours si comilùtewo.t satisfait de son raisonnement
qu'il répète invariablement qu'il n'y a pas dans ce pays
un ho:nmo portant une tête sur ses épaulc,, capabio do
nourrir des vues autresque celles qu'il depose à l'iistant oi
il parle. Que disait il en cette circonstance :

Je dis qu'il n'y a pas un homme en cette Chambre, quelles que soient
ses tendances politiques, qui ne dira pas que nous sommes aujourd'hui
en présence d'un danger, le danger de voir ces voies de communications
qui nous ont coûté si cher devenir emburrassées et en quelque sorte
inutiles.

dur une question comme celle-ci, je m'alresse avec confiance à n'im-
porte quel nomme, parce que tout le pays doit être avec nous.

Sir CHAR L KS TUPPE R: Ecoutezl écoutez!

M. DAVIES (1. P.-E.): L'honorable député dit, écoutez,
écoutez, et cependant il nous demande ce soir d'un air calme
et serein de renverser cette politique.

Sir CHARLES TUPPER: Les circonstances ont changé.
M. DAVIES (l. P.-.): L'honorable député a changé.
Sir CRARLES TUPPER: Je regrette que la session soit

si avancée, car j'aimerais à lui répondre, mais je serai heu.
reux de l'entendre citer l discours très intéressant que j'ai
fait et le lire même en entier.

M. DAVIES (1. P.-E.): Je ne le lirai pas en entier, mais
je finirai cette citation, car elle est intérose .ete à lire.
Remarquez, l'honorable député nous a demandé do regarder
l'intérêt du pays tout entier et de ne pas former sur cette
question d'opinion qui pourrait naitre dans l'intérêt d'une
ou plus d'une des provinces seulement. Il en a appelé aux
représentants des vieilles provinces qui avaient dépensé
871,000,000 pour construire cette grande voie avec 1 espé-
rance qu'elles retireraient quelques-uns des avantages devant

a
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résulter du grand trafic du Nord-Ouest, et cela afin d'engager'
les représentants de ces provinces à appuyer la politique
qu'il proposait. Nous ne pouvons permettre la construction
d'autres voies, disait-il, car les chemins de fer de l'autre côté
des lignes nous détruiraient. Une telle politique serait un
suicide, et il demandait pour cette raiton à ce côté-ci de la
Chambre de laisser de côté l'esprit de parti et de voter pour
le bien du pays. Ce soir, l'honorable député nous demande
avec autant d'instance de voter pour une politique con-
traire. Mais je vais finir cette citation:

Après avoir fait tout ce que nous avons fait pour le Manitoba, la ville
de Winnipeg et le Nord-Ouest, apres avoir été appuyés unanimement
comme nous l'avons été dans les dernières élections, nous sommes au-
jourd'hui dans une position bien pénible, mes collégues et moi, en voyant
que nous sommes en cozflit pour un instant avec les espérances et les
sentiments, ou même les préjugé d'un nombre con idérable de nos amis;
mais nous devt:ns quelque chose de plus au Canada que des considéra-
tions personnelles, et nous ne pouvons ac quitter notre dette qu'en accom-
plissant notre devoir, serait-ce ai prix de la perte de l'appui politique
que nous avons eu la bonne fort une d'obtenir de ces messieurs et que
nous apprécions pleinement Notre devoir est tout t-af 6, et nous devons
l'accomplir fermement, quelles qu'aient été nos espérances, il y a quel-
qiies années, sans perdre de vue un seul instant les exigences du moment.

L'honorable député nous demande ce soir de suivre une
voie tout à fait opposée. Il est le porte-étendard de prin-
cipes stables, celui qui représente le parti des principes
stables, et nous en avons la preuve dans ses discours. A-t-il
jamais hésité à déclarer, lorsqu'il demandait au parlement
d'accepter une proposition, qu'elle comprenait tout ce qu'il
y a de grand et de beau, et que tout homme ayant une tête
sur ses épaules et qui n'est pas un sot devrait l'accepter
tout de suite. Mais une proposition exactemenit contraire
p eut être présentée le lendemain, et celui qui n'en voit pas
la jutice et la force est également sot. On peut pardornor
à quelquos uns d'entre î.ous de rie pouvoir changer leurs
opinions aussi sutitemeit et aussi entièrement. Mais l'hono-
rabledéputé dit que les temps sont changés, les circonstances
sont diffé:entes, et il s'est servi de ces expressions : " Le
devoir du gouvernement est de changer sa politique avec
les circonstances." Ceci est parfaitement vrai comme pro-
position générale, et je n'ai jamais connu un gouvernement
capable de changer aussi promptement quo celui ci. Il
change d'un jour à l'autre. Mais voyons quel temps s'est
écoulé depuis ce de-nier changement. L'honorable député
a essayà de inous ftire ernire que c'était parce que la récoite
avait été trop conîsidéa'uic l'sainée uerniô-e ct que le chemin
de fer Canadien du Pacifique n'avait pu la tiansporter, que
le gouvernement avait abandonné sa politique de désaveu.
Mais l'honoiable député sait que ça n'est pas là la raison, il
sait que les circonstances nous prouveant que ça n'est pas là
la véritable raison, il sait enfin que taa z"nduite passée
prouve que ça n'est pas là la raison. Il sait qu'au mois de
janvier cette année, il a donLé son assentiment à un ordre
en conseil déclarant que la politique entêtée qu'il avait
recommandée l'année dernière, devait continuer à être la
politique de l'avenir. Il se rappulle avoir déclaré que le
gouvernement avait l'assentiment du peuple pour mettre à
exécution cette politique, qui était nécessaire au développe-
ment des plus grunds intérêts du pays, et que de plusaucune
autre politique serait un immense suicide. Il sait qu'il a
exprimé cette opinion il y a à1 peine quelques mois dans un
des procès verbaux du conseil, signé par le ministre de
l'intérieur et le ministre de la justice, en date du 4 janvier
dernier, et qu'il l'a ratifié lui-même. Ce procè-verbal du
conseil se lit comme suit:

Il est impossible de dire qu'une politique qui a produit de tels résultats
soit susceptible d'empêcher les émigrants de s'établir dans la province
ou d'arrêter les placements des capitalistes.

Il soutenait alors que la politique de désaveu n'avait pas
fait de tort au Nord-Juest.

Au contraire, pendant que la politique du gouvernement a été de dé-
velopper le plus possible les ressources et les industries du Manitoba et
de l'Ouest, elle avait aussi eu vue d'empêcher une grande partie du
tralc de ces provinces de passer par un pays étranger, ce qui contribue-,

M. Divas (LP,.)

rait à détruire les industries diverses et à empêcher les colons de s'y
établir.

Et le procès-verbal du conseil contient on plus ce qui iiuit,
et c'est la partie la plus importante :

Le sons-comité est en conséquence incapable de recommander p.ouîr le
Canada de changer, sous les circonstances présentes, cette politique qui
a été mise à exécution jusqu'à ce jour par les deux partis, qui enmpecbe
le commerce du Manitoba et du Nord-Ouest de prendre une route exclu-
sivement avantageuse pour le commerce et les voies verrées d'un pays
étranger ; cette politique qui protège notre grande voie nationale pen-
dant un temps raisonnable afin de donner une direction permanente au
trafic du pays. Le Canada a fait de grnds sacrifices pour construire lc
chemin de fer Canadien du Pacifique. Au delà de $71,000,COO et
18,000,000 d'acres de terre ont été votés à cet effet par le pariement.

Ces généreux subsides ont été votés avec la conviction que les vieilles
proviaces de la Puissance retireraient des profits immenseb de l'auîgmentr-
tation du commerce qui résulterait du développement de cette partie di
pays située à l'ouest du lac Supérieur. Le refus d'accorder ces avari-
tages aux chemins de fer des lE.ats-Unis, qui transporteraient tots 1. a
produits de l'ouest et augmenteraient ainsi le commerce3 d'u'i pays
étranger, a été exprimé à la derniére session par le vote empbat'que te
la députation à la Chambre des Communes, où chaque province est repré-
sentée, et après une élection générale où cette question avait été un des
principaux sujets de discussion. Le sous-comité soumet qlue ce vote
doit être considéré non seulement comme l'approbation de la politique
que le gonvernement du Canada a suivie par le passé, mais aussi c mme
un mandat que le gouvernement a promis d'exécuter à l'avenir.,.

Cette expression d'opinion que l'honorable député parta.
geait il y a quelques mois a été soumise à Sa Majesté la Reine,
et Sa Majesté a été informée que le gouvernement ne pouvait
pas abandonner cette politique, dont le but était de gardIer
pour le Canada les avantages du grand commerce du Nord-
Ouest et d'empêcher ce commerce de prendre la route du
sud et d'enrichir des compagnies étrangères, comme l'hono-
rable député le répète souvent. Et remarquez-le, ce n'est
pas là le langage improvisé dont se sort l'honorable député
quand il cherche à capter un vote dans la Chambre doï
Communes, mais c'est sa conviction délibérément rapportée,
conviction qu'il a exprimée dans lus conseils du pays et
adressée à Sa Majesté la Rsino. Cependant ce document
a à peine traversé l'Atlantique, il est à peine parvenu
aux mains de Sa Majesté, que Sa Majesté apprendra par
le télégraphe que l'honorable député a changé sou opinion
et qu'aucune personne sensée nu peut manquer do rccon-
naître que ce changement est tout à fait dans l'intérêt du
pays. On ne parle plus maintenant de détourner notre
commerce au profit d'un pays étranger, mais on nous pré-
sente un tableau brillant du dévoloppement que notre pays
doit acquérir par cette nouvelle politique, qui, il y a à peine
quatre mois, devait être la ruine de tous les intérêts du Ca-
nada. Maintenant, cependant, nous allons tous devenir
riches. Telle est la merveilleuse richesse de l'ouest de la
puissance que lorsque la Compagnie du chemin de for Ca-
nadien du Pacifique aura obtenu ses $15,000,000, et lorsque
la moisson do l'an dernier, que, nous a-t-il dit, n'était pas
une moisson extraiordiînaire, se sera répétée pendant quel-
ques années, les richesses du Nord-Oue4t inonderont toute
la Puissance. Il y a un an si l'on avait fait concurrence au
Pacifique par la construction d'une ligne conduisant aux
Etats-Unis, c'tût été la ruire non sculement des intérêts du
Manitoba, mais do ceux de toutes les provinces, Toutes les
provinces avaient placé 87l1,000,000 dans la construction de
ce chemin et avaient droit d'cspérer en compensation de ce
placement quelques profits provenant du commerce qui, s'il
était détourné par une ligne conduisant à la frontière, devait
s'en aller aux Etats-Unis. L'honorable député a tourné le
dos aux villes maritimes et a changé sa politique, puis il
vient nous demander de le suivre dans ses détours et ses
étonnantes volte.faco. On nous demande de donner notre
quotc-part pour le paiement de l'intérêt, sur des débentures
de $15,000,u00. Le pays demandera naturelltaeit, ainsi
qu'il a droit de le faire, quelles garanties on nous donne
pour le paiement de cet iretérèt. Quant au principal, je no
vois aucune difficulté, mais nous n'avons Jas cette consola-
tion pour ce qui concerne l'intérêt qui, dans cinquante ans,
s'élèvera à 826,250,000. lions avons voté un, doux, trois,
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qunvtre ou cinq millions en faveur de telle ou telle corpora. vernement tous les intérêts qu'elle pourra percevoir en vertu des ventes
tion, et l'on ne compte pas cela pour beaucoup, mais quand non complétées sur le prix des terrains vendus, ainsi que le principal

réalisé sur les ventes des dits terrains, et le gonvernement devra allouer
nous votons $26,000,000 pour une seule corporation, la chose sur le montant de tels paiements un intérêt aux dits taux, et emploiera
devient sérieuse, et la première question que l'on posera tous tels paiements additionnels et les intérêts sur iceux, ainsi que tous
d ans chaque comté sera : quelle sûreté nous donnez vous ? int6rêts accrus sur le dit fonds principal, pour payer les intérêts des

Je n'hésite pas à dire que vous ne nous offrez pas l'ombre dite3 débentures.
d'une garantie. Le ministre des chemins de fer, dans son Tout lecteur ordinaire, tout avocat ou tout critique nn-
premier rapport au Conseil, déclara que nous aurions une prendrait par là que nous avons une garantie; que dans le
garantie sur le fret et les subsides postaux. Le rapport cas de décaut do paiement de l'intérêt sur les débentures, et
disaitdans le ca où nos aurions à payer cet intert, nos pour-

disit:rins recourir aux argents provenant dens ventes non coam-
La compagnie consent à ce que tous subsides postaux et autres argents

à elle payables par le gouvernement du Canada soient retenus en co-i
pensation de tous int6rGts que le gouvernement du Canada pourrait être
appelé à payer, et ces argents seront, dans un avenir prochain, suffisants
ra- eux-mêmes pour couvrir les intérêts-garantis.

Ceci peut être vrai ou peut être contestable-je ne tra -
terai nas cette question ; je ne sais à quel chiffre s'élève les
subsides pour le transport des malles. Je découvre que bien
que lu ministre des chemins de fordéiare que la compagnie
consent à donner ces argents comme garantie, le gouverne-
ment n'a pas encore accepté cette garantie ; mais la con.
ragnie a été plus loin et a proposé un contrat que ce parle-
ment est libre d'accepter en tout, ou de rejeter, et dans ce
contrat on ne nous garantit aucunement le paiement de ces
intéi êts. L'honorable député uous a dit que nous devons

plétées do terrains faites par la Compagnie du Pacifique
Canadien, le produit non payé des ventes incomplètes, et que
nous recevrions de cette source un montant suliant pour
nous indemniser des paiements que nous aurions fait. Mars
il n'en est pas ainsi, parce que chaque piastre que nous tou-
cherions sur le produit de ces ventes non complétées a déjà
été engagé pour le paiement des débentures, ainsi que la
8ème section l'établit clairement. Cette section se lit comme
suit .

Les sommes dues nu à devenir dues à la compagnie enr le prix non
payé de terrains vendus jusqu'ici (lesquelles sommes s'élèvent à environ
$t.200,000, un million deux cent mille piastres) serviront à payer les
débentures actuelles provenant des octrois de terrains suivant les clamses
de Ilhypothèque qui en garantit le paiement.

être satisfaits, parce que cette riche corporation avait lian La section 5 dit que les 81,200,000 nous sont donnés comme
dernier un surplus de 8250,0100 en sus de ses dépenses garantie de tout intérêt que nous aurons à payer, mais la
établies, et, avec sa manière ordinaire do traiter ces ques- section 8 nous déclare que ce montant devra servir à liqui-
tions et la grande éloquence qu'il y met, il nous a dit que ce der les débentures provenant des octrois de terrains. Nous
quart de million atteindrait l'an prochain un million de n'avons par conséquent aucune sûreté collaférale quelconque
piastres. Mais l'honorable a si souvent fait de telles pro- de la Compagnie du chemin de fer Cinadien du Pacifique ;
messes au pays que je ne crois que nous puissions accepter nous n'avons rien, si ce n'est le propre nom de la compagnie,
ma déclaration comme une garantie. En fait de garantie il pour assurer le paiement des intérêts que nous garantissons.
?e nous a r'tn offort, si ce n'et le ban nom do la compagn e. Uhes intérès,co:nme je l'ai dit plus haut,sont da $24,250,000,
Qu'est ce que cela vaut ? Supposons que la compagnie man- et ai nous sommes obligés de payer tout ce que nous garan-
que de payer l'intérêt, et quo nous,à l'aide de notre garantie, tissons, le tout s'élèvera en fin de compte, y compris les
soyons appelés à réparer leur manque, et nous devons envi- intérêts, à près de 50 millions de dollars. L'honorable minis-
sager la chose à ce point de vue, quel est le montant total tre peut croire, ainsi que parait le penser l'honorable député
quo nous aurions à payer à l'expiration des cinquante ans de Selkirk (M. Daly), qu'il importe peu de savoir ce que le
A 3 pour 100, l'intérêt sur le montant de $26,250,000 s'élêè- pays aura à payer, pourvu, qu'à la face de la proposition
verait à la somme de 845,543,750, et à 3J pour 100 il attOin- sera la déclaration que nous abandonnons le désaveu ot que
drait le chiffre de $48,975.000. Nous ne devons pas oublier nous devons faire volontiers tout ce que nous demandera le
que cet arrangement que le gouvernement a accepté et qui gouvernement.
a été signé par le ministre des chemins de fer, n'est pas un M. l'Orateur, nous avons droit d'être prudents en cette
arrangement qu'on nous soumet pour que nus puissions y matière, nous avons droit de voir dans quel engagement
apporter dos amendements, mais c'est un arrangement lait nous lançons le pays, avant d'y donner notre assontiment.
et conclu, et que le parlement a adopté comme matière de Où en sommes-nous maintenant ? Nous obtenons 14,400,000
forme et tel qu'il est conclu. Dans ce contrat il est pourvu acres de terrain, nous dit l'honorable député; mais ce terrain
avec soin que les terrains répondront pour le principal, n'est pas libre, il est hypothéqué pour un montantde84,463,-
mais non pour les intérêts. La section 4 du contrat. se lit 000. Je vous dis, M. l'Orateur, que plusieurs années s'écoule-
comme suit : ront avant que ces 84,463,000 soient payés. Nous devons

4. Une condition de la dite hypothèque sera, que le produit net des juger de l'avenir jusqu'à un certain point par ce que nous
ventes des dits terrains sera payé au gouvernement de temps à autre, et avons vu dans le passé. On n'a pas encore retiré $4,000,000
la compagnie pourra aussi, à son Lhoix, payer d'autres argents au gou- des terrains du Nord-Ouest, et je vous prédis que nombrevernement; le tout devra constituer un fonde spécial que le gouverne-
ment conservera ou gardera exclusivement pour payer le principal des ront d'années s'écouleront avant qu'on l'ait fait. L'honorable
dites débentures. député a dit que c'était 83,463,000, mais il a laissé de côté

Nous sommes en conséquence les fidéicommissaires des un million de débentures sur les octrois de terrains que nous

porteurs de débentures, et nous sommes obligés de garder tenons comme garantie que la compagnie remplira ses obli-

tout ce que nous recevons pour la vente des dits terrains gations à l'ouest des montagnes Rocheuses, et ces 84,463,000
pour faire face au paiement du principal. forment une première charge sur ces terrains qu'on nous

Nous n'avons pas ce droit, et ce serait manquer à notre transmet aujourd'hui ; de sorte que quand ces terrains
devoir que de le faire, de détourner une piastre de ces auront payé près de 85,000,000, alors nous toucherons la

argebnts pour liquider les intérêts. Il y a beaucoup d'autres alance pour payer les débentures que nous allons mainte-
caruses dans ce contrat que je ne puis ryaconelier entre elles, nant garantir. Quant aux 826,00 1,000, ou avec intérêt $49,-
et qui démontrent que ce contrat a été dressé avec la négli- 000,000, selon que vous preniez le capital seul ou le capital
geice la plus coupable. Il y a la clause 5, qui tend à faire avec les intérêts ajoutées a celui-ci d'année en année, ils ne

roire qua si la compagnie fait défaut dans le paiement des sont aucunement garantis. Je nelcrois pas, M. l'Orateur, que
intérêts, le gouvernement pourra en toucher le montant sur cette proposition puisse être adoptée par le parlement sans

le produit de ventes non complétées. Cette clause dit : amendement. L compagnie, il est vrai, a donné les taux
de transport qu'elle avait en premier lieu offert au gouver-

Mais si la compagnie en aucun temps fait défaut dans le paiement nement comme garantie des porteurs de débentures du ace-
d'aucuns intérêts qui pourront devenir dns sur aucune des dites dben- m d
turcs, alors ai le gouvernement le requiert, la compagnie paiera au gon- min, pour l'intérêt dû às ces porteurs, m4io rien n'empêche
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que la compagnie ne nous donne comme sûreté le chemin, Il est clair, M. l'Orateur, que la vérité dans tout ceci,
lui-même. Les taux de transport, ses revenus et ses privi. c'est que l'opposition admet que la politique du gouverne.
lèges, en sorte que nous soyons préférés aux actionnaires. ment, ainsi que l'ont déclaré les organes libéraux de tout le

Actuellement nous n'avons aucune garantie quelconques'r pays, est dans ce cas une très bonne politique. En d'auirs
le chemin. [,es actionnaires sont proprié aires du chemin, termes, l'opposition accepte la politique du gouvernement.
et ils peuvent en disposer malgré le sûretés que nous leur M. DAVIES: Pas la politique de désaveu.
donnons, nous n'avons aucun droit sur eux, et le peuple du M. DAVIN: N'est-elle pas abandonnée? Certainerrent.
Canada a au moins lo droit d'attendre de ses représentants La plus grande partie du discours de l'honorable député
parlementaires qu'ils voient a ce que les privilèges, le maté-
riel et les propriétés que possède le chemin de fer Canadien adrapu êt ponnéi l guernmntpeistait dans
du Pacifique soient mis on gage pour protéger le gouverne- contre l'honorable ministre des finances; pourquoi? Non pas
ment contre toute perte qui pourrait provenir de cette à cause des faits actuels de l'honorable ministre, mais à cause
indemnité. Cette garantie, il est vrai, ne vient qu'on second do cettaines choses que l'honorable ministre auraitdites dans
lieu, mais elle passe avant celle des actionnaires, et c'est déjà d'autres circonstances,ot il yadecela quelquesannées, Il
quelque chose. Je vois moi-même comment les choses vont est vraiment pitoyable. M l'Orateur, de voir se perdre
se passer. Je vois que l'honorable député de Selkirk (Ni. tant de force et tant d'éloquen-e; la cause est regrettable,
Daly) et beaucoup d'autres députés comme lui feront la beso- car j'aime mon honorable ami de Queen's. J'ai certainement
gne deproposeren comité des amendements qu'ils n'osent pro- de l'affection pour lui, il est une de mes anciennes connais-
poser avant que la Chambre ne se forme en comité. Je vois sanees, et pour cette raison je désirerais toujours le voir
que cet arrangement sera adopté tel que lo gouvernement aussi fort dans son argumentation qu'il est invariablement
l'a conclu ; maiý, M. l'Oratour, nous devons aujourd'hui dans ses éclats de voix. Si jamais il argumente aussi fbrt
déclarer à l'honorable député comme nous l'avons fait par qu'il parle, il sera l'un des plus puissants orateurs qui aient
le passé, que ses prédictions imaginaires se seront pas réali- jamais orné le parlement On a essayé ce soir, et l'hono-
sées, comme elles ne l'ont pas été jusqu'ici. Nous lui décla- rable député de Marquette (U. Watson) l'a fait particu-
rons de plus, maintenant, qu'il soumet au parlement une librement, d'abuser de la position des représentants <lu
convention dûment signée, scellée et délivrée, qu'il prend Manitoba et du Nord-Ouest. Je ne suis pas homme à cher-
le parlement A la gorge, et lui dit: acceptez ceci, ou rien. cher à faire perdre à mon honorable ami de Marquette le
Il grève ce pays d'une énorme dette contingente s'élevant à
pròs de cinquante millions, et il n'a demandé au chemin de crédisqu'ilmée si b inor ai aeleurade es
fer Canadien du Pacifique pour lequel nous nous chargeons en dehors. -Mon honorable ami de Marquette a cité certains
de cette dette, aucune garantie quelconque. Il n'a qu'à passages d'un article publié dans un journal des territoires
demarder la garantie pour l'obterir et il no la demande pas. du Nord-Ouest, et il m'a attribué lesopinions qu'il contenait.
Si ln Compnlnin du chemin de fer Can:.dien du Pacifique Cet article a paru, je crois, dans le j )urnal le Leader, ce n'est
entenlinu indetrnisur, nous re mbtuor, elle n'au)a pis
d'objection à nou donner une hypothòluo sur son chemin t i l i
de fer, son matéi iel et ses droits. M. PATERSON (Brant) Quel Leader?

li responsabilité que nous azssumons ce soir est très M. DAVIM: L3 journal publié à Régina. L'ignorance
grave, les cbligtations que nous contractons pour le peuple d&esjérante de certains honorables députés concernant les
sont évormes, et j'ai confiane que chaque honorable dépité, affaires du NordOuest est réellement décourageante. Ce-
quel que soit son parti. réflchira sérieusenent sur l'im- pendant ils s'instruiront bientôt.
mense étendue de ses obligations, f-t s'efforcera par sa voix M. PATERSON (Brant) :J'ai entendu parler de ce jour-
et son vote en autant qu'il pourra lo faire, de nous obtenir d
pour le moins toutes les uaranties que petit donner le che-
min fn for C ditn Ptine. rs nennt4 tin 1 M. l'Orateur, j crois que cestdans les
elles qu'une seconde hypoLiiòituo our swî u ijm. oi etSes cunipte-4 publics, ut si aucun des honorables dé u éiqui
droits. téresse voir lu nom de ce journal dans les comptes publics

-je tiens mes informationsi de l'ad m inistrateur de ce jour-
M. DAVIN: Je n'ai pas l'intention à cette heure avancée nal-veut on connaltre la raison, il verra que ce journal

de la nuit d'abuser trop longtemps de l'attention de cette donne exeýillcntû considération pour les Eommes qui parais-
Chambre, mais l'on me permettra de dire quelques mots au sent lii avoir été payées-au moins l'on me le dit. Je dirai
sujet du discours de mon honorabla ami de Queen's (M. ici en pa-sant que j suis pas l'auteur des articles édite-
Davies), et de parler bròvement sur la question en autant riaux de ce journal, et que je ne suis pas responsable des
qu'elle se rapporte au Nord-Ouest. J'avouerai, M. l'Ora- idées qu'en y exprime, et j'ajouterai que la position prise
teur, qu'en écoutant le discours de mon honorable ami, il jo la défendrai parce que quandje suis venu ici, je n'avais
m'a fallu faire un effort pour me rappeler quel amende- entendu dire à aucun de mes électeurs qu'il s'intéressaitdu
ment il appuyait, car il m'était tròs difficile de comprendre tout à rette question. Etant venu ici pour appuyer le chef
la nécessité d'un discours si orageux pour appuyer un du parti conservateur et du gouvernement, et ayant beau-
amendement qui n'est qu'un regret, puisqu'il se termine par coup de questionsà régler pour mes commettants, je dis que
l'expression du regret que le gouvernement n'ait pas décidé bien que j'aie volontairement inclus dans mon programme
d'exiger des garanties que le chemin de for Canadien du mon opin;on concernant le désaveu, j'aurais manqué A
Pacifie construirait des embranchements, et si nous nous mon devoir envers mes électeurs ai quand je suis venu ici,
divisons sur ce point, rous nous diviserons sur la questin on sachant pas qu'ils prenaient le moindre intérêt dans la
de savoir si nous devons ou non exprimer un regret. Main- question de désaveu, question qui n'affectait pas les terri-
tenant, M, l'Orateur, quand mon honorable ami de Qucon's toirEs, parco euo les représettants du Manitoba qui s'cffor-
(M. Davies) accuse mon honorable ami de Selkirk (M. caient de fuire adopter leur opinion, n'avaient jamais dit un
Daiy) de n'avoir pas le courage de ses convictions, quard mot u sujet do la question générale du monopole-je dis
il refuse de proposer un amendement avant que la Chambre done que mi je n'avais pas alors muivi la voie dans laquelle
se forme en comité, afin que les noms apparaissent sur la j'ai mai cié, j'uurai trabi mes électeurs, parce que je ne sa-
liste de division, il me semble que l'honorable député qui vais pas que l'horable premier était ai puissamment te-
conduit l'opposit ion avec tant de distinction, lui-même condé, et j'ai cru qa'il était beaucoup plus importat-et
craint on quelque sorte do soutenir l'amendement qu'il a c'est encore mon opinion,-de faire adopter la politique gêné-
proposé à cette Chambre. cale prônée par l'honorable premier ministre et ses collé-
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gers, que de régler la question du désaveu; et qu'il était
préférable de faire adopter cette politique générale plutôt
que de laisser les honorables députés de l'opposition, s'il ar-
rivait quelques petits désastres, prendre le pouvoir en main
et embrouiller les affaires publiques comme ils l'ont fait par
le passEé.

Plus tard, quand je vis que le gouvernement avait une
bonne majorité, qu'ai-je-fait ? Je n'ai pasvoté. Je n'ai pas
pairé, j'ai vu dans les journaux, j'ai vu dans le Leader que
j'avais pairé-on attira immédiatement mon attention sur
ce fait. J'écrivis et déclarai que je n'avais pas pairé. Je me
suis abstenu de voter parce que j'ai cru alors que c'était la
seule voie que j'avais à suivre. Nous avions au des pour.
parlers ensemble et nous avions décidé que les représen-
tants du Nord-Ouest auraient à suivre telle ligne de con-
duite. Mon attitude personnelle est peu de chose, mais
j'attire l'attention de la Chambre sur ce point. L'honorable
député de Selkirk (M. Daly) a avec raison appuyé sur les
efforts faits par lui-même et ses collègues du Manitoba pour
changer la politique du gouvernement sur cette question,
parce que l'attitude prise par le gouvernement sur cette
affaire du commencement à la fin avait, comme je le démon-
trerai, un but politique. Quiconque est capable de donner
une opinion sur la question admettra que techniquement
parlant le gouvernement avait le droit de suivre la ligne de
conduite qu'il a suivie, et la seule question qui reste à discuter
est de savoir si la politique des députés du Manitoba était
bonne ou mauvaise. Nous avons cru, j'ai cru que leur
politique n'était pas la meilleure à suivre. Qu'ai-je fait
alors ? J'ai supporté mon parti. S'il m'est permis de
rappeler au chef de l'opposition, qui, je le sais, est un
admirateur des plus beaux et des plus grands génies politi-
ques, les paroles puissantes d'Edmund Burke au sujet des
rapports en politique, il reconnattra que ce grand homme,
une des plus belles intelligences qui se soient occupées de
politique, un des esprits les plus droite, indique à un parti
los avantages résultant de l'adhésion à ses principes, et
prétend que dans les grandes questions seulement, dans les
questions qui affectent un pays tout entier, un homme est
justifiable de briser les liens d'une union aussi honorable.

M. LAURIER: C'est ce que vous avez fait.

M. DAVIN : Non. Je n'ai pas fait cela. Je vais attirer
l'attention de la Chambre pendant une minute sur la posi-
tion que nous avons prise. J'ai ou l'honneur de rencontrer à
Londres l'honorable ministre des finances, qui est certes une
puissance dans cette Chambre; il m'a reçu avec la plus
grande courtoisie, et je crois que c'est lui faire honneur que
do dire qu'il traite tous les Canadiens avec une égale cour-
toisio, quel que soit leur parti politique. Je lui fis alors con-
naître mes vues sur cette question, j'insistai fortement pour
les lui faire adopter, ce que je fis aussi auprès d'autres mem-
bres du cabinet. Je demanderai maintenant quelle était la
position du gouvernement ? Les ministres n'habitaient pas
ces territoires. C'était là une question que pouvait faire tout

imme venant des Territoires ou du Manitoba. J'envisage
cet to question probablement sous un demi-jour, et au point
do vue des Territoires et du Manitoba. S'il en est ainsi
je puis peut-être n'avoir pas le coup d'oil juste. Mais les mi-
nistres étaient obligés de considérer cette question de
désaveu et de monopole au point de vue du pays tout entier.
Que nous ont-ils dit ? Ils nous ont déclaré dans cette Cham-
ire qu'on considérant ainsi cette question ils considéreraient

que la véritable politique à suivre était de désavouer les
chartes des compagnies do chemins de fer dans le Manitoba.
En envisageant les choses à ce point de vue comment pou-
vaient-ils faire autrement. Quelle autre ligne de conduite
pouvaient-ils suivre ? Nous sommes obligés de les croire
lorsqu'ils nous disent que l'argument le plus fort qui pou-
vait être fait a ou son effet; et cet argument c'est que
l'abondante moisson de l'année dernière a prouvé au gou-
vernement et au monde tout entier qu'un seul chemin de
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fer ne pouvait pas la transporter et donner satisfaction à ce
grand territoire.

Je considère que c'était là l'argument convaincant qui
a décidé le gouvernement. Je vais maintenant traiter la
question au mérite: il est vrai de dire que nous n'engagerons
pas la lutte sur cette questioni parce que le parti libéral dans
tout le pays a admis les arrangements que le gouvernement
a faits concernant cette question. Celui-ci s'est non seule.
ment débarrassé du désaveu pour lequel a combattu l'hono-
rable député de Marquette (M. Watson), et pour lequel
aussi j'ai combattu à ma manière, car je n'ai jamais caché
mon opinion, et j'ai de fait exposé clairement au gouverne-
ment que mes vues à ce sujet étaient que tandis que mes
amis dans le Manitoba demandaient l'abandon du désaveu,
nous du Nord-Ouest, nous n'étions pas intéressés dans cette
question, si ce n'est que nous avions aussi à nous'débarrasser
du monopole. Mais le gouvernement a aussi décidé d'en
finir avec le désaveu et le monopole. L'honorable chef de
l'opposition s'est arrêté sur ce fait que l'ancienne partie du
Manitoba et dans la Colombie-Anglaise, le chemin de fer
Canadien du Pacifique ne peut exercer ce monopole. Je dois
dire tout de suite que nos opinions sont parfaitement
d'accord sur ce point. La compagnie du Pacifiqre n'a pas
droit à aucun monopole par sa charte, et ne peut empêcher
la construction d'aucun chemin de fer dans cette partie du
Canada dont je viens de parler. C'est là mon opinion,
quelle que soit sa valeur; mais que dire du monopole dans les
territoires du Nord-Ouest ? Y a-t-il un homme capable de
dire que la garantie donnée par le gouvernement au chemin
de fer Canadien du Pacifique, pour l'abandon de ce mono-
pole, n'est pas avantagouse pour le Canada et pour les
territoires ? Rappelez-vous que le Nord-Ouest a rapporté
l'an dernier 14,000,000 de minots de grains, et que d'année
en année ce chiffre va augmenter avec des proportions plus
étonnantes que ne pourrait le prévcir le député le plus
enthousiaste, et même plus encore que ne pourrait l'exprimer
l'enthousiasme que l'honorable député de Queen s (M.
Davies) attribue au ministre des finances.

Sous do telles circonstances, le monopole serait beaucoup
p lus avantageux pour le Pacifique que tout ce qui pourrait
lui être donné en eompensation par cet arrangement. Je
crois que certains députés sont incapables de reconnaître
l'extrême importance du Nord-Ouest pour le Canada. L'ho-
norable ministre des finances a déjà parlé de l'augmentation
de notre crédit. Il a mentionné le fait que nous pouvons
maintenant emprunter à 3 pour 100. Pourquoi cela?
Un pou peut-être à cause de certains changements qui ont
en lieu sur les marchés monétaires; mais sans aucun doute
possible une des raisons, c'est que depuis le temps où nous
allions sur les marchés d'Europe emprunter à 5 et 6 pour
100, nous avons pris possession du Nord-Ouest, et avec les
agrandissements qu'il a subis et la prospérité qui l'a fait
grandir, notre crédit a augmenté chaque année. J'attire en
conséquence l'attention de cette Chambre sur un point que
nous devons le presser d'admettre, si le gouvernement veut
remplir son devoir envers le Canada et les Territoires du
Nord-Ouest, et le voici: c'est que notre Nord-Ouest est l'en-
droit où un homme d'Etat doit concentrer plus particuliòre-
ment sa sollicitude pour l'avantage du Canada. Le Pacifique
a dû compter beaucoup sur le monopole dans les Territoires
du Nord-Ouest, et je puis dire que 1 abandon qu'il en fait
peut être avantageusement mis en regard de n'importe quel
avantage il peut retirer de cet arrangement.

Je ne parle pas officiellement, mais je ne serais pas sur-
pris d'être bien informé en disant que la Çompagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique a longtemps hésité et
a dû subir une pression considérable avant de conclure cet
arrangement. Je vais traiter la partie du discours de l'ho-
norable ministre des finances qui fait partie de l'attaque de
l'honorable député de Queen's (M. Davies). Il est important
de s'y arrêter, parce que si le point de vue où il se place
pour envisager la question était juste, l'honneur d'un des
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hommes les plus importants du parti conservateur serait on ( nous diviser afin de déclarer que nous ne partageons pas les
jeu. Il a prétendu que les paroles de l'honorablo ministre regrets de l'honorable député. Il dit qu'il regrette que le
des finances équivalait à une promesse délinitivo que désor- gouvernement n'ait pas suivi telle ou telle ligne de conduite.
mais la politique de dlésaveu ni zorait pas adoptée. Qu'a Mais, M. l'Orateur, le gouvernement ne pouvait probable-
dit le ministre dos finances ? Voic-i: ment pas agir nutrement à moins de donner plus. Suppo-

Je suis heureux de déclarer A cette Chambre quÀe bien quo fidèle à ce<ue sons que le a!ouvernoment vienne demander à la Chambre
politique, le gouvernement refuse de perme:tre la construction de lignes de garantir l'i nté, êt sur $.5,000,000 au lieu de $ 15,000,000,
de chemins de fer dans les l:mites de la province dut Manitoba,qui iraient on disant que l'an prochain-et j'aimerais qu'on le fît-ilrejoindre aut sui les cljernins (i- fer americains, vu que le succès descotriitu banhm tiinatel,
opérations sur le chemnmin e as v i a a construirait un mbranchement ici, un autre là, l'opposition
laquelle est arrivée la compagnie d1 t'acitique,-dépen tièrement des attaquerait sans doute le chiffre de la somme. Comme
moyens qu'a la grande ligre de se soutenir, et de la force que lui pro. venant du Nord-Ouest j'ai vu avec surprise qu'on se plai-cure sea propres ressources pour soutenir s positionequple que soient les gnait-je ne sais ti la venait ou non d'un député du
difficultés auxquelles elle est qs.jctte. ýNous sommes mnaintenant capables gnt-ýen as> aplainte vni unndu éuéd
de passer en revue et d' xaniiner la position (le l'ancien gouvernement Nord Ouest-de ce qu'une partie de cet argent serait dépensé
et la politique du gouvernement actuel en ce qui concerne la nécessité à Toronto et une autre partie à Montréal. Maintenant, M.de continuer --,ndant. longtemps i protéger le cheinin de fer Canadien l'Orateur, jo vais vous montrer uelle libéralité et uelle
du Pacifique contre la concurrence qui pourrait lui être faite dans la 9 . , v
province du Manitoba, et je suis heureux de declarer à cette Clhambre lar-gtur nus vastes plaines et notre air libre de l'ouest savent
gue la confiance qu'a la comipagnie di Pacifiñie de voir son chemin de imprimer à nos vues. Nous no regrettons pas qu'une partie
fer se protéger est telle, que lorsque la ligne sera terminée au nord dl' de cet argeut soit dépensé à Montréal ou A Toronto. Peulac Supérieur, le gouvernemtiet s'aprerî;o't qu'il ne cera plus obligé de n ,
lui conserver la position qu'il lui a gardée jusqu'à ce jour. nous imprte que 'on distribue ne argonat à Torontoe ou

Quelues EPUTS :E cotez,écouez.Mon tréal, pourvu que la Puissance du Canada en profite;
Quelques DPUTÉS :Ecoutez, écoutez. nous formuns une partie de la Puissance. Je n'ai jamais
M. DAVIN : Quelques députés diient : Ecoutez, écoutez entendu, M. l'Orateur, de paroles plus fières qve celles pro-

Y a-t-il un honnête homme qui après avoir lu ces lignes es' noncées par les cultivateurs du Nord-Ouest dans des assem-
capable de dire qu'elles signifiett de la part du ministre des blécs convoquées, il y a quelques mois, pour répondre à
finances une promesse que cette politique sera diýcontinuée? quelqui'in qui avait déclaré que nous étions taxés trop

Un DÉPUTÉ: Oui. lourdement sur la planche, le charbon, que sais.je? Ces
cultivateurs se lovèrent et dirent: Nous tirons aussi de

M. DAVIN :Non, mille fois non. Le seul sens que l'o n grands avantages de nos relations avec la partie est du
peut donner à ces paroles, c'est que l'honorable ministre et Canada, et nous sommes déterminésà comprendre que nous
ses collègues avaient conîstaté qu'apurms la complétion du iorns partie do la Puissance du Canada et à supporter les
chemin au nord du lac Supérieur, cette ligne serait capable fardeaux dont on nous chargera justement.
de se soutenir par elle-même, de lutter c.ntre dos lignes Voilà, M. l'Oratour, le droit chemin. J'exècre la petitesse
rivales, et assurer le bien du pays, le succés du chemin de d'esprit qui fait qu'un homme regarde son petit village, sa
fer Canadien du Pacifique, et les intérêts qui découleraient petite province comme le contre de l'univers. Pour l'amour
de l'assurance que le désaveu sera discontinué. de Dieu, secouons ce mihérable esclavage I Agissonsensem-

Pas un homme d'Etat re peut prendre une position aussi blo avec lo sentiment que nous sommes tous Canadiens et
(ligne et aussi grande que celle qu'a prise le ministre des que nous devons faire de notre C:nada un pays noble et
finances. L'honorable député de Quecn's (M. Davies) nous rempli de la vie d'une grande nation. Permettez-moi do
arrive avec cotte rhétorique qui peut avoir du succès dire à l'honorable chef de l'opposition que l'on construit
devant un jury et qui peut avoir une certaine consistance actuellement des embranchemonts et qu'on les construira
devant un auditoire qui n'a pas été témoin de pareil specta- avec plus (le vigueur encore grâce à la disparition du mono-
cle. Mais, M. l'Orateur, l'homme d'Etat qui s'engagerait à polo. Notre jeune pays continuera à progresser sous les
ne pas changer de ligne de conduite malgré le changement soins attentils du gouvernement ; et sous ce gouvernement.
de circonstances, serait la plus grande calamité qui pût ci ou sous un autre il progressera toujours à cause de ta
oppresser un pays. Si l'[onorable ministre a trouvé que la propre vigueur, qu'on ne réussira pas à abattre ; et je puis
position du pays n'est pas telle qu'il l'a croyait, s'il croit vous assuror que le jour n'est pas loin où le Nord-Ouest
qu'elle ne Justifie pas la ligne de conduite qu'il entendait rendra au centupe au Canada les argents dépensés dont
suivre, c'était pour lui brave, courageux, et le fait d'un véri- paile l'honorable député do Wollington-Nord (M. MoMul-
table homme d'Etat de dire : nous devons cesser de suivre ion). Il est regrettable que l'on s'arrête à des calculs aussi
cette ligne de conduite. Bien que je n'aie pas partagé la mosquiis. Tout homme, peu importe de quelle partie du
politique du gouvernement sur la politique de désaveu, je Canada il vienne, qui voudra se donner la peine de calculer
n'hésitepas à dire, cependant, qu'on envisageant la pasition ce qu'a déjà fait le Nord-Ouest, ce qu'il a payé pour les
comme il le faisait, et en prenant une ligne de conduite qui terrains do la Puissance, ce qu'on y a payé de droits de
d'après lui devait être pour le plus grand avantage du douane (ceci est difficile à calculer, car nos droits se paient
Canada, le gouvernement avait des vues larges et prenait à Montréal et à Québec), ce que nous paierons bientôt,
une voie digne. quand nous aurons une population de cinq à six millions

Je n'occuperai pas plus longtemps le temps de la Cham- d'âmes, cet homme verra que le Canada sera complètement
bre. Je voulais seulement faire disparaître quelques mal- remboursé. Eh 1 quoi, M. l'Orateur, aujourd'hui même, de
entendus et répondre à deux ou trois arguments. Je lois vastes relations do commerce existent entre le Nord-Ouest
dire que depuis que le désaveu et le monopolo ont cessé, le et Montréal ; qu'on ne s'imagine pas dans Ontario ou dans
Nord-Ouest jouit d'une vie nouvelle. Bien que j'occupe un Québec que nous entendons tranquillement émettre l'idée
siège dans cotta Chambre depuis deux ans seulement, j'ai que le Nord-Ouest est le débiteur du reste du Canada. Au
cependant beaucoup d'expérience par lementairo, ayant fré. contraire, c'est le reste de la Puissanco qui lot endetté envers
quenté pendant do nombreuses années les galaries des le Nord-Ouest. Nous vous avons donné du nerf. Nous vous

ommunes d'Angleterre, et j'ai souvent entendu proposer avon mis en état de présenter devant l'Lnivers l'assuranco
des amendements semblables à celui-ci, que l'on a appelé d'un brillant avenir, et c'est de là que vous vient votre
un appât et qui ne signifient rien. Quelle politique propose.- crédit. Je vous dis ces choses sincèrement ; c'est un avancé
t-il ? Annonce-t-il que l'opposition no consent à rien à qui défie la critique.
moins que telle ligne de conduite ne soit suivie ? Non. Nous Maintenant, M. l'Orateur, je ne puis voter pour l'amen-
sommes appelés à nous diviser pont exprimer solennelle- dement du l'honorable chef de l'opposition, parce qu'il con-
ment un regret. C'est tout comme si l'on mettait on marche tient certaines propositions que le gouvernement a adoptées,
la flotte de Sa Majesté pour signaler un soupir. Nous allons et qu'il se termine par l'expression d'un simple regret que
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le gouvernement 'n'ait pas fait telle ou telle chose. Eh I tainement à lui qu'il appartient de demander à cette compa.
quoi, M. l'Orateur, quelle que soit la ligne de conduite du gnie qu'il nous soit permis de construire une autre ligne
gouvernement, que le gouvernement vienne aujourd'hui qui devra faire l'ouvrage que la compagnie ne peut faire.
nous proposer la construction d'embranchements, ne savons- L'incapacité où se trouve la compagnie de faire face aux
nous pas que l'honorable chefde l'opposition se présenterait exigences du commerce du pays est un argument puissant
ici avec un autre amendement exprimant le regret que le contre sa demande de compensation pour l'abandon du
gouvernement n'ait pas adopté un projet pour l'érection de monopole. Et puis, les sommes allouées à la compagnie
petits canaux dans le Nord-Ouest ? Et si le gouvernement sont certainement trop élevées pour les garanties qu'elle
consentait à la construction de quelques petits canaux, nous donne. On nous demande d'assumer (en réalité ce
l'honorable député aurait encore quelque chose à regretter. u'est pas autre chose) une obligation de 829,500,000. L'ho-
Mais voici, M. l'Orateur, je suis une créature matérielle. norable ministre nous a dit correctement que l'intérêt qu'on
Je ne suis pas assez éthéré, je ne suis pas assez volatile nous demande de garantir s'élève à la somme de 826,250,000,
pour lutter à propos d'un regret, pour me battre au sujet et nous n'avons sur la propriété qu'une seconde hypothèque,
d'un soupir. Je suis trop matériel et trop pratique pour car il y a là une première hypothèque de 83,263,000, de
admettre une division sur cette question par trop fine et sorte qu'on nous demande de garantir en tout 829,500,000.
subtile. J éprouve tant d'admiration pour l'honorable chef Maintenant, l'honorable ministre des finances a établi, à sa
de l'opposition et sa superbe éloquence, qu'il m'arrive quel- propre satisfaction au moins, que tout cet argent peut se
que fois de presque désirer avec lui une division ; mais je prélever sur la vente des terrains, et que nous n'avons rien
dois dire que ses amendemonts devront revêtir un caractère à craindre en nous portant cautions, puisque chaque dollar
plus pratique, s'il vont me voir me ranger de son cô:é. sera recouvré.

J'admire beaucoup le minimtro des finances, mais bien
M. ARbISTRONG: Je dem inde quelques minutes d'at- plus encore j'admire ses prophéties. Il en a fait un grand

tention seulement. J'ai l'honneur d'annoncer que je forme nombre depuis que j'ai l'honneur d'occuper un siège dans
un quatrième parti dans cette Chambre, pour cette fois-ci cette Chambre, et cela avec une confiance parfaite toujours.
dans tous les cas. Ceux qui forment le premier ont la per- Jarnais aucune de ses prophéties ne s'est réalisée, c'est vrai,
mission de dire ce qu'il leur plaît; il en est de même pour mais cela n'importe guère, il se lève souriant, fait une nou-
le deuxième et lo troisième parti. Jo réclame pour le qua- ve!le prophétie avec sa confiai e accoutumée, et ses parti-
trième parti le même privilège. J'ai éprouvé beaucoup de sans applaudissent, espérant que cette fois la fortune lui sera
plaisir à entendre l'honorable député d'Assiniboïa-Oueit favorable. Mais on nous excusera si nous n'acceptons
(M. Davin),qui a prouvé qu'il était pratique par son empres- qu'avec une certaine réserve les prophéties de l'honorable
sement à soutenir le gouvernement dans quelque nouvelle député. Nous nous rappolons qu'il y a quelques années le
position qu'il s'engage. Pendant qu'il parlait il m'a rappelé premier ministre nous prédit que dans un certain temps la
un parallèle historique, le seul qui m'a frappé par la jus. vente des terres du Nord Ouest rapporterait 860,000,000.
teese avec laquelle on peut le lui appliquer, et c'est Black li plus grande partie do ce tom s s'est écoulée, et la pro-
San, dans le célèbre roman de madame Stowe. phétie est. aus-i loin que jrnais de sa réalisati . L'hono-

Vous vous rappelez sans doute qu'il s'écrie lorsqu'il ct rable ministre des finances se souvient de sa prophétie d'il
raillé à propos d'avoir changé d'opinion deux fois dans y a quelques années, que pendant le temps qui s'écoulerait
l'espace de 12 heures: " Oh ! je croyais que madame voulait entre certaines dates qu'il fixa, la vente de terrains duNord-
surprendre Eliza, alors je décidai qu'Eliza serait surprise. Ouest rapporterait au trésor la somme de 858,000,000. Eh
Cela était agir en conscience, mais quand je découvris qu'elle bien ! le temps réservé par l'honorable ministre des finances
ne voulait pas surprendre Eliza, je décidai qu'Eliza no serait est presque é ioulé, et si nous tenons compte des dépenses
pas surprise, et en cila j'agissais deux fois consciencieuse- d'arpentage et d'administration au Nord-Ouest, nous verrons
nient, car celui là attrape toujours le plus qui se tient de son qu'il n'y a pas encore au trésor un seul dollar provenant
(ôté de la clôture." L'honorable députe de Selkirk n'était des ventes de terrains. Et quelle raison avens-nous de
guòres conséquent dans ses attaques contre l'honorable croire que ces terrains qu'on nous offre en garantie rappor-
député de Marquette, car il doit se rappeler que lorsque il y teront le montant quîe nous allons garantir ? Ainsi qu'il
: à pou près douze mois, l'honorable député de Marquette nous a été d imontré cet après-midi, la garantie est trop
pr-oposa à cette Chambre une résolution demandant que la forte et la cousidération beaucoup trop élevée, si l'on estime
politique du désaveu fùt abandonnée, il demanda à l'hono- le monopole à sa juste valeur. Il a été établi de la manière
rable député de Selkirk de seconder su motion, et que, celui- la plus concluante que le monopole ne devait exister que
ci refusa que votre humble serviteur, venant d'une province pour le Nord-Ouest. Il ne devaits'appliquer ni au Manitoba
éloignée, a dû seconder cette motion pour qu'elle fût admise ni à aucune dos vieilles provinces, de sorte qu'en estimant
devant la Chambre. Maintenant, je suis un de ceux qui ont la compensation due à la compagnie, nous n'avons à nous
toujours soutenu que ai on onlevait au chemin de fer Cana- occuper que (u Nord-Ouest, et je soumets que la somme
die du Pacifiquee monopole qui lui avait été accordé, on demandée est de beaucoup trop élevée, ce qui apport encore
lui devait nu moins une compensation raisonnable, et quelle davantage si l'on considro le changement fait dans le tracé
que fût la valeour de ce monopole on la lui uevait du chemin de fr. Inutileo de dire à cette Chambre que le
rembourser: et je suis encore de la même opinion. Mais je chemin devait passer par le vieux tracé de M. Sanford
(-rois que par le. résolution actuellement devant la Chambre Fleming.
on lui donne trop. Voyons sa réclamation. L'honorable La ligne, d'api ès ce tracé, devait passer par les endroits
ministre des finances a trahi la cause cetaprès-midi quand les plus fertiles du Manitoba et du Nord-Ouest, à partir de
il a dit que la Coumpagnie du chemin de for Canadien du Winnipeg jusqu'au montagnes Rocheuses. Pour l'espace de
Pacifique était tout à fait incapable de faire face à tout le près de 1,200 milles le terrain était de première qualité
commerce du pays. Sûrement les charges du contrat ne sont pour la culture, si nous devons accepter le témoignage des
pas tous sur le même côté. voyageurs et la preuve qui en a été faite devant le comité

Quand le gouvornement a donné à la compagnie un du Sénat. Le chemin devait être construit d'après ce tracé,
imniopole de 20 ns, il était sans douto bien et dûment en- et devrait y passer aujourd'hui, si l'on s'était un peu occupé
tendu que la compagnie de son côté ferait l'ouvrage que le des intéiéts du pays. L'on se rappelle qu'on 1882 un petit
pays exigerait d'elle. C'était là une obligation tacite de la bill à l'air innocent fut présenté à la Chambre après la pas-
part <le la compagnie; et quand l'honorable ministre des sation du contrat, il s'agissait de permettre au gouverneur
finances vient aujourd'hui nous dire que la compagnie est en conseil, si le gouvernement le jugeait à propos, de chan-
dans l'impossibilité absolue do faire son ouvrage, c est cor- ger la route du chemin. L'honorable ministre des finances
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nous dit alors qu'il ne croyait pas que l'on change&t jamais
cette route; cependant le gouvernement se donnait le pou-
voir do la changer à son gré, comme, l'autre jour, il se don-
nait celui d'emprunter une immense somme d'argent. On
l'a changée cette route, et par où passe-t-elle? Tout homme
qui connaît la géographie du pays sait jusqu'où s'avance le
grand désert américain, et sait aussi qu'au lieu de passer par
des régions fertiles, le chemin le traverse dans toute sa
largeur. Et pourquoi ce changement ? La Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique voulait tout simple-
ment abréger sa route. Elle ne construisait pas le chemin
de fer dans le but de développer le Nord-Ouest et d'en faire
le commerce, mais elle ne songeait qu'au commerce de
l'Asie. Je soumets que quand on a fait ce changement on
a cessé de s'occuper des intérêts du pays. Je n'en blâme
pas la compagnie cependant. Pour elle, elle ne s'occupait
que de ce qui la paierait le plus, mais le gouvernement, lui,
doit être blâmé d'avoir ainsi sacrifié les intérêts du pays en
acceptant ce changement de tracé. Voyons où nous en
sommes maintenant. De Winnipeg à Qu'Appelle et un peu
au delà le terrain est bon, sur un espace d'environ 400
milles. Naturellement le terrain n'est pas d'une qualité
uniforme. Ce morceau-ci produira une bonne récolte, tandis
que celui-là n'en produira guère. Mais, au delà de ces 400
milles vous entrez dans un aride désert, et je dirai, sans
crainte de contradiction, qu'il serait tout simplement cruel
de conseiller à quelqu'un d'aller s'établir dans cette partie
du pays.

J'affirme qu'à partir de Moose-Jaw jusqu'aux montagnes
Rocheuses, il n'est 1ns un endroit où un homme pourrait
gagner sa vie par l'agriculture. La distance est de 500
milles. Il est vrai que près des montagnes, là où l'humidité
se fait sentir, dans cette partie connue comme le pays des
ranches, on trouve (des amis m'en ont informé) un sol et
un climat excellents pour l'agriculture. Malheureusement
la contrée est si élevée que les gelées d'été y sont fréquentes
et que l'agriculture en conséquence n'y réussit guère. Il
est curieux de remarquer que 400 ou 500 milles plus au
nord, la culture est à l'abri de tout danger. Je ne puis
expliquer cela que par le fait que les montagnes y étant
plus basses, les brises venant du Pacifique adoucissent le
climat, et empêchent les gelées d'été de se faire sentir. Le
chemin de fer en question n'est donc réellement utile qu'à
400 milles du grand Nord-Ouest. Le gouvernement a per.
mis à la compagnie, à sa réquisition, de changer son tracé .
de ne donner des flicilités de commerce qu'à cette section de
400 milles, au lieu des 1,200 milles de pays qu'il faudra ou-
vrir, et où nous devrons construire un autre chemin de fer. En
effot, nous commençons déjà à payer pour ce changement.
Le chemin de fer Manitoba et Nord-Ouest est actuellement
à se construire sur un octroi de terrain, et je crains qu'à
cette session il nous demande de lui permettre de réduire
de moitié ses obligations annuelles, c'est-à dire de ne cons.
truiro que 20 milles de chemin par année au lieu de 50.
Ainsi que l'a déclaré aujourd'hui le ministre des finances,
aucune compagnie ne peut construire un chemin de fer sur
un simple octroi de terrain ; nous avons donc A payer encore
pour la construction d'un chemin que la Compagnie du
chemin de for Canadien du Pacifique devait construire et
qu'elle était payée pour construire. Je dis donc pour
toutes ces raisons que la résolution demande trop. La com-
pagnie a droit à quelque chose, sans doute, et je favorise
'idée de lui donner tout ce qui lui est justement dû, mais

je suis d'opinion qu'elle demande trop, et on conséquence,
je ne puis voter pour la résolution. Quant à l'amendement,
si je ne me trompe, il déclare que l'on donne trop à la con
pagnie et demande que l'on emploie l'argent à construire
des embranchements dans le Manitoba.

M. DAVIN: Il no demande pas-il ne fait qu'exprimer
un regret.

.M: ARMsTaoNa

M. ARMSTRONG: Eh bien 1 je ne regrette pas qu'il ne
l'ait pas fait. Je dis que la compagnie a droit a une com-
pensation ou qu'elle n'y a pas droit. Si elle n'y a pas
droit, l'amendement devait le déclarer et s'en tenir là, Si
elle y a droit c'est à elle de dire comment l'argent sera dé-
pensé. Je voterai et contre l'amendement et contre la
motion.

M. PERLEY (Assiniboïa): Ma modestie habituelle m'a
empêché, jusqu'à ce jour, d'adresser la parole à cette
Chambre, mais je crois que je dois à moi-même et à mes
électeurs, même à cette heure avancée, d'empiéter sur l'in-
dulgence de cette Chambre pour expliquer mon vote de l'an
dernier et celui que j'ai l'intention de donner ce soir, et
pour attirer l'attention de cette Chambre sur une matière
importante. L'année dernière, lors de l'élection, mes élec-
teurs ne m'ont pas demandé de suivre telle on telle ligne
de conduite sur la question du désaveu. Ils avaient con-
fiance que je les représenterais bien, et qu'avant tout, comme
je l'avais déclaré dans mon programme, je défendrais leurs
intérêts, fut-ce même contre le gouvernement.

L'an dernier j'ai fait ce que jai cru bon de faire en cette
matière, et si j'avais cru que l'intérêt du gouvernement était
de travailler contre le Nord-Ouest, je voterais contre le
gouvernement aujourd'hui. Mais quand j'ai constaté à la
dernière session que la question de désaveu serait amenée
devant le parlement, je me suis donné le trouble d'étudier
tous les détails de cette question. Je ne suis pas marchand
et je n'avais jamais transigé avec la Compagnie du Pacifi-
que. Quant à ce qui regarde les taux exigés pour le fret
sur leur ligne de chemin de for, lorsque l'honorable député
de Marquette (M. Watson) fit sa motion, j'étudiai la ques-
tien afin de pouvoir défendre mon vote auprès de mes élec-
teurs, et je crois l'avoir avantageusement défendu.

Avant que la résolution sur le désaveu ne fût amenée de-
vant la Chambre, les députés du Nord-Ouest, du qanitoba,
et de la Colombie-Anglaise, se réunirent en comité afin de
considérer qu'elle ligne de conduite ils devaient suivre pour
sauvegarder le mieux possible les intérêts de leurs comtés.
Nous avions invité M. Van Hore et nous lui avions de-
mandé de nous donner le tarif sur sa ligne et aussi celui des
autres lignes s'il pouvait le faire. M. Van Horne ne put
arriver avant que l'honorable député de Marquette (Il.
Watson) proposa sa résolution. .Te demandai alors à
l'honorable député do ne pas faire sa motion avant que nous
eussions rencontré M. Van Horne et décidéà quelle conclu-
sion nous devions arriver. l'honorable députée ut la complai-
sance d'acquiescer à notre demande à la condition que nous
eussions une entrevue avec le premier ministre et que nous
lui fassions laisser cette motion sur les ordres du jour. Nous
avons rencontré M. Van Horne et le gérant général du che-
min, et nous avons discuté avec eux la question se rappor-
tant aux taux de transport sur le chemin de fer du Pacifique,
lesquels taux étaient le seul sujet de plainte.

Nous avons discuté cette question dans tous ses détails
avec M. Van Horne et le gérant de la compagnie, et ils ont
démontré que les taux exigés par la compagnie n'étaient
pas plus élevés que ceux des autres compagnies, et qu'a-
près un parcours de cent milles le fret était transporté sur
leur ligne à des taux même moins élevés que sur les autres
chemins de fer. Ne connaissant rien en fait de chemin de
fer, je n'étais pas capable de contredire ces messieurs, mais
ce jour-là nous arrivait une délégation de Winnipeg chargée
de faire valoir les vues de Winnipeg et du Manitoba con-
cernant la question de désaveu. Nous avons eu le plaisir de
rencontrer ces messieurs. Ils étaient au nombre de six, parmi
lesquels étaient M. Ashdown, riche marchand de cette pro-
vinse, M. Brock, habile homme d'affaires, M. Robinson, le
trésorier provincial actuel, et un ou deux autres, tous
hommes des mieux posés et très habiles pour exposer leur
cause. Je les ai entendus nous l'expliquer, je les ai écoutés
avec la plus grande attention, parce qu'il était de mon de-
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voir de prendre toutes les informations possibles afin de
donner une juste décision dans cette matière.

Eh bien, M. l'Orateur, je fis une proposition à M. Van
Horne lors de notre assemblée, parce qu'il s'y connaissait
mieux que moi en fait de tarif. Je n'étais pas capable de
répondre à ses arguments et je lui suggerai de rencontrer
avec nous les délégués de Winnipeg. M. Van Horne répondit
que ça n'était pas nécessaire ; que chaque fois qu'un citoyen
de Winnipeg se rendait à une réunion, c'était ordinairement
pour soutenir une opinion contraire. J'ai aussi proposé aux
délégués une entrevue avec M. Van Horne, afin de voir se
rencontrer les deux partis, d'entendre leurs arguments et
d'en arriver à une conclusion. Je dois dire que M. Ashdown
refusa aussi d'avoir l'entrevue proposée.

M. l'Orateur, nous nous sommes réunis à deux ou trois
reprises, et je dois ajouter que je me suis toujours considéré
comme un intrus au milieu de ces délégués de Winnipeg,
parce qu'ils ne m'ont jamais invité à leur aider à obtenir ce
qu'ils désiraient obtenir, J'ai assisté à plusieurs de leurs réu-
nions, et ça toujours été sur l'invitation des députés du Mani.
toba. Lorsque nous avons rencontré les délégués et que
noue avons discuté la question avec eux, j'ai constaté que
leur unique but était de travailler pour l'unique intérêt de
Winnipeg, à l'exclusion de toute autre partie du pays. J'ai
constaté que lorsqu'il nous est arrivé un ou deux jours plus
tard de nous rencontrer avec M. Van Horno, et lorsque
celui-ci entreprit de discuter la question du tarif avec M.
Ashdown, ce dernier insista pour amener la compagnie à
transporter le fret depuis Montréal jusqu'à Winnipeg, et là
à le décharger pour le charger ensuite pour l'ouest au même
taux que l'on avait l'habitude d'exiger depuis Montréal pour
aller directement dans l'ouest. M. Ashdown s'efforçait d'ob-
tenir pour Winnipeg une concession qui était défavorable à
nos é!ecteurs pour le moins, et après avoir entendu les argu-
ments de ces messieurs, j'ai conclu que ce que Winnipeg
désirait, c'était le monopole du commerce pour tout le Nord-
Ouest, ce qu'en ma présence M. Van Horne a complètement
refusé d'accorder. Il déclara qu'il ne ferait pas plus de con-
cession à Winnipeg qu'il n'en ferait à aucune place dans
l'ouest.

J'ai pr té beaucoup d'attention aux discours des délégués,
et notre dernière réunion, comme quelques-uns des députés
de l'ouest se le rappellent, a ou lieu dans la Chambre de la
tour de cet édifice. Nous avons eu une assemblée à laquelle
ces messieurs ont adressd la parole. D'aprèsleurs discours
j'étais surpris de connaître ce qu'ils désiraient réellement, car
au cours de certaines do nos conversations, M. Ashdown avait
mis de l'avant l'idée que le Manitoba avait souffert durant
les mauvais jours de la dépression du commerce cauée par
les mauvaises récoltes, la gelée, par une chose ou une autre,
ce qui avait amené une baisse dans les valeurs qui circu-
laient dans la province. Il dit que s'ils pouvaient avoir un
autre chemin de fer, et c'était du Grand-Tronc dont il par-
lait, et s'ils pouvaient amener ce chemin de fer à Winnipeg,
un montant considérable d'argent, un million et quart,
disait-il, circulerait dans la province, et de la sorte pourrait
la mettre en état do faire face à la dépression jusqu'à ce que
le chemin fût complètement terminé; l'affluence des émi-
grants à Winnipeg avec les sommes qu'ils apporteraient
avec eux, l'aiderait ensuite à se soutenir jusqu'à 1 apparition
d'une excellente récolte. Après avoir écouté cet argument
je fis une question aux délégués dans la chambre de la tour
au moment où l'honorable député d'Assiniboïa-Ouest (M.
)avin) se levait pour répondre ; je me levai pour poser une

question concernant le tarif pour le transport du fret.
Je dis à ces messieurs: Je désire vous poser une question:

vous plaignez-vous du tarif ou bien désirez-vous avoir un
chemin de fer à Winnipeg. M. Robinson, je puis bien le
nommer, répondit que ce n'était pas du tout une question de
tarif dont il s'agissait. On voulait avoir un autre chemin de
fer à Winnipeg. Je déclarai alors que j'étais justifiable en
votant contre les résolutions proposées par l'honorable dé-

puté de Marquette, parce que mes électeurs étaient inté-
ressés dans cette question et que ces messieurs demandaient
à ce que par ce vote la position du chemin de fer Canadien
du Pacifique fût changée. Ils savaient parfaitement bien
que le gouvernement avait aidé la compagnie dans la cons-
truction de ce chemin à travers cette immense contrée. Pas
une seule partie de tout ce Nord-Ouest ne retirerait autant
d'avantage que Winnipeg de la construction de ce chemin.
J'espérais que la compagnie du Pacifique construirait un bout
de ligne dans une partie du comté que je représente, et je
considérais que je travaillais dans l'intérêt de mes électeurs,
après avoir sérieusement examiné la position, en m'occupant
de tout ce qui n'était pas nuisible au crédit du chemin de fer
du Pacifique, dont nous attendions les faveurs par l'extension
d'une de ses lignes. Je puis ajouter que jusqu'à ce jour
la récolte du grain dans le Nord Ouest n'avait pas été suffi-
sante pour employer la moitié des wagons de la compagnie
du Pacifique. Je pi étend que la compagnie a construit au
ligne deux ou trois ans plus tôt que lui permettait son
contrat, et en essayant de lui créer de la concurrence je
crois que nous aurions forfait aux engagements pris et nous
aurions nui au crédit de la compagnie, qui espérait pouvoir
obtenir de l'argent de la mère patrie. Pour toutes ces raisons
j'ai compris que je ne devais pas appuyer les résolutions do
l'honorable député de Marquette.

Je parlerai d'une remarque faite ce soir par l'honorable
député de Marquette. Il est vrai-et je veux que cela soit
parfaitement compris-qu'à la réunion de l'Association con-
servatrice de l'automne dernier, j'ai déclaré, comme l'a dit
mon honorable ami, que je ne voudrais pas contribuer à
porter atteinte à la Confédération, et je le répète ce soir'
Les circonstances ne justifiaient pas ces messieurs de faire
cette agitation. Depuis 1884, M. l'Orateur, des agitateurs
du Manitoba m'ont constamment demandé de prendre part
à un mouvement de ce genre au Nord-Ouest, et je ne les ai
jamais écoutés. Quand même nous aurions à la tête de ce
pays une administration réformiste, si je faisais partie de
cette Chambre, et qu'une partie du peuple entreprit autre.
ment que par des moyens constitutionnels d'arriver à ses
fins au mépris du gouvernement fédéral, je voterais contre
cet acte. Voilà l'esprit dont j'étais animé l'an dernier, et
je le répète ce soir. Je ne crois pas qu'il convienne à une
faction quelconque d'hommes de défier au Canada le pou-
voir fédéral. Je ne crois pas que ce soit de bonne politique,
et tant que j'aurai l'honneur de faire partie de cette Cham
bre je ne soutiendrai jamais ceux qui pourraient le faire,
même contre le gouvernement que je combattrais. Après
avoir bien pesé tous les faits relatifs à cette question l'année
dernière, j'ai appuyé de mon vote le gouvernement sur la
question de désaveu. J'ai voté de cette manière parce que
ça n'apportait pas d'eau à mon moulin, parce que je consi-
dérais que ce n'était pas dans l'intérêt de mes commettants,
et je suis fier de pouvoir dire que tous mes actes depuis ce
jour-là jusqu'à ce soir ont été conformes au programme dont
l'exécution a amené l'abolition de ce monopole qui est pro-
posée par les résolutions dont nous sommes saisis ce soir.

Je dois exprimer aux honorables députés de la droite ma
profonde reconnaissance pour n'avoir pas forcé le gouverne-
ment à abolir le désaveu dans l'ancienne province du Mani-
toba seulement. Si l'on avait agi ainsi, que serait-il arrivé ?
Le monopole aurait continué d'exister dans ma division, au
Nord-Ouest; mais en agissant comme ils l'ont fait, en soute-
nant le gouvernement, ils ont obtenu le résultat actuel,
parce que jusqu'à la dernière moisson nous n'avions pas
besoin de plus grandes facilités en fait de chemins de fer.
Avant mon départ d'Ottawa, à la dernière session, j'ai eu des
rapports brillants de l'abondante moisson qui s'annonçait ;
ces rapports m'étaient faits dans toutes les lettres que je

i recevais de là-bas, et lorsque le train à bord duquel j'étais
arriva à Winnipeg, je vis des champs de blé superbes. Depuis
le matin jusqu'au soir je ne vis que des champs couverts des
plus belles moissons, J'en fus étonné; jamais je n'avais
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rien vu de semblable. Les nouvelles reçues de partout
étaient des plus brillantes. Voyant cela, je m'abouchai avec!
les sociétés agricoles de mon district pour qu'il y eût à 1 au-
tomne une série d'expositions dans les divers districts, en
commençant à Moosomin et on allant vers l'ouest, neuf
expositions en tout. Lorsque la chose fut décidée, j'écrivis
au ministre des chemins de fer et au ministre de l'agricul-
turc, leur demandant des billets gratuits pour faire venir
des journalistes les provinces de l'est. J'écrivis aussi à la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, et je
fus informé par le premier courrier que des billets gratuits
seraient donnés a dos journalistes responsables que l'on
pourrait engager à visiter ces expositions. Je convoquai
une assemblée publique, non pas de ma ville, mais de diffé-
rentes localités, et j'organisai un comité, puis nous invitâmes
un certain nombre de journalistes de chacune des provinces,
indépendamment de leurs opinions politiques, réformistes
comme conservateurs, à assister à nos expositions. Je leur
dis dans ma lettre que je pourrais leur procurer (les billets
de passage gratuits d'aller et retour, et que la condition
était qu'ils devraient faire un rapport véridique et exact do
ce qu'ils verraient dans lo pays, ni plus ni moins.

Treize différents journalistes envoyòrent (los représer-
tants de leurs jmrnaux, trois du Nouveau Brunswick, trois
de la Nouvelle-tcosse, doux de l'Ilo (lu Prince-Edouard et
ie reste des provinces do Qiébec et d'Ontario. Le Clronicle
et le l/erald d'Ilalifax et différents autres journaux y étaient
représentés. Nous les rencontues à Moosomin. Mon
but était de montrer le pays à ces journalistes. Je vis que
nous allions avoir une i écolte splniidi Il, et que le Mauitiba
étant une province eoloni-ée dlepuis longtemps, la par tie du
pays que jo rerré.onto n'était probable:nont pas aussi
biuei connue de l'*imivors qu'elle devrait l'être. Ils virent
les splendidos champs dont a pa Ilé mon hounor:'b l ami,
4,060 minots de grains dans les groniers de M. Nill, au
mois de septembre. Ils virent des containcs d'acres d'orge,
ils virent les moisFons les plus magnifiques, dont je n'avais
aucune idée avant lu récolto. Ils virent les bootiaux. Ils
avaient visité les étaux des boucliers le soir précédent, et
lorsqu'on leur montra le boal provenant dos bestiaux on.
graitsés dans les pra ries, ils refuièrent de croire ce qu'on
lour disaiti mais lorsqu'ils virent les bestiaux dans les
prairies, tous de première classe, ilm furont convaincus. M.
Trewman, du Nouveau Brunswick, qui est un homme digne
de foi et un cultivatour de première classe, écrivit que les
bestiaux nourris à l'herbe commune des prairies calaient les
plus beaux animaux engraitëés à l'étable dans les provinces
de l'est. Nous visitamos toutes les expositions. Il était
difficile de dire laquelle éait la meilleure, quelques-unes
excellant sous un rapport, et d'autres sous un autre. A
Whitewood nous avons vu des bSufs de travail qui avaient
8 pieds et 1 pouce de sangle. Il y avait des soleils de 14
pouces de largeur, qui auraient sulli pour nourrir un trou.
peau de poulets pendant une semaine. Il y avait des navets
posant 25 lbs chacun, récoltés dans le chaume, sans engrais.
Un exposant avait des pommes de terre dont 23 suffisaient
pour remplir un boisseau, et un autre homme demourant
près cIe Wolseley a dit qu'il avait un champ de pommes do
terre dont chacune pesait en moyenne une demi-lige.

Apiés avoir visité ces expositions, j'ai compris qu'il était
temps de no pas paralyser le progrès de notre pays. Etonné
de la lertilité du pays et do ce quej'avais vu aux expositions,
j'écrivis au premier ministre, et lui parlai de la richesse du
Nord.Ouest et de la magnifigue moisson que nous avions
eue. Je lui envoyai los rapports faits par los journaux, parce
qu'ils étaient écrits par des juges impartiaux. Ces rapports,
écrits par des hommes choisis, dont les opinions avaient du
poids, ont contribué considérab!oment à faire abolir le mo
nopolo. Après les expositions, j'écrivis au premier ministre
une lettre de huit pages, lui disant que s'il y avait à Winni.
peg une douzaine de chemins do fer rivaux, le stock de
chacun de ces chemins vaudrait plus sur le marché mené-

M. PERLEY (Assiniboia)

taire de l'Angleterre que celui du chemin de fer du Pacifique
Canadien avec la moitié du trafic qu'il peut transporter,
comme cela a ou lieu pr r le passé. J'ajoutai qu'il était temps
d'abolir ces monopoles, non seulement dans l'ancienne pro-
vince du Manitoba, mais dans tout lo pays. Je ne me suis
jimais vanté de ce que j'ai fait pour amener ce résultat ; je
no prétonds pas avoir plus d'influence que les autres députés.

il est une autre question dont je veux parler, et je serai
court pour ne pas retarder la Chambre à cette période
avancee.

Quelques VOIX : Ecoutoz, écoutez.
M. PERLEY (Assiniboïa): Je parlerai aussi longtemps

que cela me plaira, et vous n'avez pas besoin de dire "écou-
tez, écoutez " ni " non, non ". J'ai autant droit de parler
que n'importe qui. Un membre du gouvernement a promis
à une partie de mes commettants qu'il ferait tout on son
pouvoir pour obtenir la construction c-rmplète du chemin
de for Sud-Ouest du Pacifique Canadien, et s'il est une pro-
messo que je suis moralement obligé de soutenir, c'est celle
que j'ai faite aux habitants du Sud.Est d'Assiniboï.

A li dernière session, j'ai présenté une pétition venant de
500 colons de la partie sud-est du district qui demandaient
un chemin de fer. Ces colons furent des premiers à s'éta-
blir dans cette région, en 18 et 1883, croyant que le che-
min do fer du Pacitique Canadien serait prolongé au delà de
Deloraine. Cette question est très importante, et je veux y
appeler l'attention de la Chambre, car lorsqu'un Atre humain
souffre une injustice on doit lui porter secours dès que cela
est possible. Lorsque cette région fut colonisée, il y avait
des lignes do chemins de fer de tracées en tous sens sur les
cartes, et ces colons allèrent s'y établir de bonne foi sur la
promesse d'un chemin de fer. En 1882j'allai au bureau des
terres fé lérales demander des cartes et des plans du pays,
et l'on me conseilla d'aller dans le sal du Manitoba, ou dans
le sud d'AssinibLïs. Je rép-ndis que je n'irais pas là parce
qu'il y avait sur la carte quelques points indiquant les
endroits où l'on construirait peut-êtro un chemin de fer.
J'ai tou.jtirs vécu à portée du sifflot d'un chemin de for, et
je veux y rester; je m'établis donc près du chemin de fer.
Quelques uns désirant faire de bons cultivateurs, allèrent se
fixer dans cette région, parce qu'elle est fortile, et ils prirent
dos terres avec la promesse qu'il y aurait là un chemin de
fer prochainemont. Ils habitent cette région depuis cinq
ans et travaillent beaucoup, mais ils n'ont pas encore de
chemin de fer. Pour tranm,)!irter au marché leurs produits
avec des buifs, los gens auraient à faire 310 de dépenses
par voyage, on sus du prix auquel ils vendraient leur
voyage, de sorte qu'il leur est impossible de cultiver le blé.
Je leur ai promis de travailler à leur obtenir un chemin de
feor.

Je puis dire que lo regretté ministre de l'intérieur, feu
l'honorable M. Thomas Whito, écrivit à ces colons une
lettre dans laquelle il leur dit que le gouvernement userait
do toute son influence pour obtenir la construction de cette
ligne. J'ajouterai que chaque lettre que j'ai reçue do mes
commottants depuis la mort de ce ministre, renfermait
l'oxpression du plus prof>nd regret à l'occasion de sa mort
si soudaine et si déplorable. A quoi bon cultiver les grains
dans cette région, dont lo député do Selkirk (X. Daly) a
montré la fertilité s'il n'y a aucun moyen de les transpor-
ter aux marchés ? Il est vrai que ce sont peut-être des co-
lons pauvros, mais un homme pauvre a des sentiments. Ces
hommes ont leurs femmes et leurs enfante, et s'il est un
spcctacle déchirant c'est de les voir travailler patiemment
depuis einq ans, sans que leur espoir se réalise. Je maintien.s
qu'en justice la Compagnie du chemin de for du Pacifique
Canadien devrait appliquer une partie do cet argent à pro-
on:rer cotte ligne, Peu importe le chemin que l'on cons-

truira, pourvu que l'on prolonge la ligne qui passera à 50
milles plus bas que l'endroit où elle passe actuellement.
L'an dernier, lorsque le délai dans lequel ce chemin devait
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être terminé en vertu de la charte fut écoulé, le député de
Selkirk (M, Daly) et moi protestames devant le comité des
chemins de for contre le renouvellement de la charte, à
moins que l'on nous promît de construire le chemin. M.
Abbott, qui, me dit-on, est un des directeurs de la compa.
gnie et qui est le président du Sénat, vint aussi devant le
comité et donna sa parole d'honneur que la compagnie
construirait 50 milles à temps pour la moison de cette an.
née, et qu'elle terminerait le chemin de for l'année pro.
chaine.

La Compagnie du chemin de for du Pacifique Canadien
ayant fait cette promesse par la bouche d'un de ses direc-
teurs, qui est en même temps un des hommes les plus
habiles et les plus capables du pays, et les gens ayant cru
à cette promeese et ayant continué à cultiver le sol avec
espoir, je dis qu'elle est obligée en honneur de voir à ce que
cette promesse soit exécutée. Non seulement la compa-
gnie est tenue de construire le chemin, mais encore le gou-
vernement doit voir à ce qu'elle le fasse. Je me propose de
voter avec le gouvernement, dans l'attente qu'il veillera à ce
que le chemin soit construit.

L'amendement proposé par l'oppsition demande que tout
cet argent, sans exception, soit affecté à la construction
d'embranchements. Je crois que c'est injuste. Je ne
demande pas cela. Ce que je veux, c'est que le chemin soit
parfaitement équipé et mis en état de transporter les pro-
duits de cette région, mais je dois dire que cette dépense
ne sera pas d'une três grande utilité à mes commettants, à
moins qu'une partie de cet argent ne soit affectée au pro-
longement du chemin dans le sud-est d'Assinibuïa. Je pié-
tends que ma proposition est logique, et qu'en votant avec
le gouvernement, l'an dernier, j'ai contribué à maintenir
jusqu'aux magnifiques molesons de cette année. Je ne pré
tends pas que ce soit à cause de mon influence, ni à cause
de 'l'influence do quelque autre député, que l'on a décidé
d'abolir le monopole au Manitoba et dans les territoires du
Nord-Ouest, mais je crois que les magnifiques iecoltes ont
considérablement contribué à amener ce résultat. Je crois
que mes commettants approuveront la ligne de conduite que
j'ai suivie pour obtenir ce résultat. J'appuierai en comité
l'amendement du député de Selkirk (M. Daly).

Quelques VOIX: Question .
M. l'ORATEUR: Faites entrer les députés.
M. MITCHELL: J'ai quelque chose à dire sur cette

q uestion.
Quelques VOIX: A l'ordre.
M. MITCHELL: J'ai une proposition très importante à

faire, et je crois que l'on devrait me laisser parler.
Quelques VOIX: Question.
M. MITOELL: Je me soumettrai à la décision de

l'Orateur.
M. l'ORATEUR: Les députés sont aplpelés. Je le regrette

beaucoup, mais l'honorable député aura encore l'occasion de
parler.

M. MITCHELL: Je le sais, mais lorsque le dernier ora-
teur a repris son siège vous n'avez pas donné à un autre le
temps de prendre la parole.

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. MITCHELL: C'est la deuxième fois que l'Orateur me

traite d'une manière très étrange.
La Chambre se divise sur l'amendement de M. Laurier.

PoUn:
Messieurs

Bain (Wentworth),
Barron,
Béobard,
Bourassa,
Bowman,

Flynn,
Gauthler,
Geoffrion,
Gillnor,
Godbout,

McMillan (Huron),
Moullen,
meiga,
Paterson (Brant),
Perry,

Brie, Gnay, Platt,
B.rdett, sale, Rinfret,
Cartwright (Bir Rich'd), Holton, Robertson,

seyInnes, Rowand,
Casgrain, Jones (Halifax), Ste. Marie,
Oboquette, Kirk, S priver,
Couture, Landerkin, Sexuple,
Davies, Lang, Somerville,
De St. Georges, Langelier(Montmor'ey),Sutherland,
Dessaint, Laurier, Trow,
Doyen, LernTurent,
Edgar, itr Watson,

iscnhauer, .Livingston, Weldon (Saint-Jean),
Hulis, Loint W lah»
Fiset, Lacdonald (Huron), Wilson (Elgin),
Fisher, Meintyre, Yeo.-63.

ONTRE:

Messieurs
myot, Freeman, Montage,

Audet, Gigauit, O'Brien,
Bain (Soulanges), Girouard, Patterson (Essex),
Baker, Gordon Perley (&ssiniboïa),

Bell, Gradlis Perley (Ottawa),
Bergeron, Guilbarltt Porter,
Bergin, Guillnt, Prier,
Bowell, Ha gart, Putnam,

Reid,
Brown, Hea,,Riopel,
Bryson, Hickey, Robillard,
Burns, Hudspetb, Rome,
Cameron, Jamieson, RUes,
Cargill, Jonces, Royal,
Carling, Jones (Digby), ykert,
Carpsnter, Kenny, Shanly,
Caron (air Adolphe), Labelle, Skinner,
cblsholm, Landry, Bnait,
limon, Langevin (sir Hector), Smith (Ontario),

Cachrane, Laurie, Sproule,
olby, Macdonald (sir John), Stevenson,

¿orby, Macdowall, Taylor,
oostlzran, McOelIa, Thdrien,
coughlin, McDongald (Pictou), Thompson,
coulombe, McDougali (O.-Breton),Tupper sir Charles),
Daly, McGreevy, Tupper (Pîctou),
Daoust, McKay, uppebitt )
Devin, McKeen, allace,
Davis, Mclelan, Ward,
Dawson, MaNeili, Weldon (Albert),
Desaulelers, Madili, White,
Desjardins, Mara, Wilmot,
Diîkinson, Masson, Wilson (Argenteuil),
Dupont, Mille (Annapoliq), Wilson (Lennox),
Ferguson (Leeds et G.),Mitchell, Wood (Brockvil e),
Ferguson (Renfrew), Moffat, Wood (Westmoreland),
Foster, Monoreiff, Wright.-l11.

L'amendement est rejeté.
Sir JOhN A. MACDONALD: J'apprends que l'honora-

ble député de Middlesex-Est (M. Marshall) et l'honorable
député d'Essex-Sud (M. Brion) ont pairé, et ce dernier a
voté.

M. TROW: Nous avons changé pour M. Armstrong.
Sir CHARLES TIUPPER: M. Armstrong a déclaré à la

Chambre qu'il était opposé à l'amendement.
M. TROW: Je ne crois pas que le pair de l'autre côté soit

entré dans le livre. Les parties ne m'en ont pas parlé.
M. SMALL: Je crois que l'honorable député de Perth-

Sud (M. Trow) et moi avons décidé que M. Marshall et M.
Brion paireraient.

M. TROW. L'honorable député doit être dans l'erreur;
il ne m'a pas parlé de la chose. L'honorable député d'Ox-
ford-Nord (M. Sutherland) m'en a parlé, et je lui ai répondu
que je ferais mon possible pour trouver un pair, et j'ai pensé
à M. Armstrong.

Sur la motion principale,
M. MITCHELL: Je suppose que j'ai maintenant le droit

de parler sur cette motion, et je serai très court. Je n'ap.
prouve pas la proposition faite par le gouvernement à ce
sujet, en ce qu elle ne va pas assez loin. Je désapprouve les
opinions émises par la plupart des honorables d pntés de la
gauche parce qu ils s'opposent à une mesure qui est, suivant
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moi, dans l'intérêt du pays. Voici mon opinion sur cett,
question: Je crois que la compagnie dont la Chambre s'oc
cupe en ce moment a fait preuve d'une énergie, d'une habi
leté et d'une détermination que peu d'hommes auraient mon
trés dans les mêmes circonstances, et qu'elle a exécuté un,
entreprise qui aura pour résultat de développer le pays e
d'augmenter sa population. Elle a exécuté pour le Canadi
des travaux que peu d'hommes auraient entrepris et qui
même un même nombre d'hommes auraient menés à bien

Le parlement de ce pays lui est déjà venu en aide un<
fois, en lui avançant $30,0'0,000; et beaucoup d'habitanti
du Canada et de la république voisine, et quelques-uns dei
membres de cette Chambre ont beaucoup douté que co1
argent fut jamais remboursé. Mais il a été remboursé promp
tement lorsque la compagnie out vendu ses obligations; el
maintenant qu'on lui demande d'abandonner un privilège
précieux pour obtenir la paix au Nord-Ouest, pour sortir 1(
gouvernement d'une difficulté, pour régler les difficultés at
Nord-Ouest qui paralysent l'immigration, je crois que lo1-rs
que le gouvernement a décidé de lui donner de l'aide i
aurait dù lui aider d'une manière efficace, sans augmente
réellement les responsabilités du pays. Qu'est-ce que l(
gouvernement a fait ? Il a consenti à garantir l'intérêt de
$15,000,000 pendant 50 ans. C'est sans doute un privilège
considérable si ces messieurs peuvent emprunter $15,000,0C
sur la garantie du gouvernement; mais, M. l'Orateur, ilh
ont abandonné un grand privilège en se désistant de leui
monopole; et ils l'ont fait, à la satisfaction du gouverne
ment, sans beaucoup hésiter. Si je comprends bien la situa.
tion sur le marché monétaire de l'Angleterre, bien que je
ne prétende pas parler avec beaucoup d'autorité ni être très
bien renseigné, la garantie de l'intérêt limite considérable.
ment la classe des acheteurs de ces 815,000,000 de stock. Je
crois que tous les biens en fidéicommis, tous les fonds de
chancellerie, tous les fonds confiés à des exécuteurs, seront
pratiquement exclus de ces placements. Cette classe de
personnes ne peut placer de capitaux dans des effets dont
l'intérêt seul est garanti. Or, comme le gouvernement a
repris toutes les terres, elles peuvent assurément être con-
sidérées comme une garantie suffisante pour ce principal.
Ces terres sont données expressément pour garantir le rem.
boursement du principal, et si le gouvernement a foi dans
l'avenir de cette contrée-et je crois qu'elle sera le coeur du
Canada, dont l'avenir dépend de la colonisation du Nord.
Ouest et du développement des ressources abondantes qu'il
renferme-il a assurément dans ces terres une garantie
amplement suffizante pour le principal de cet argent. Après
avoir repris possession des terres, il ferait mieux d'aller
jusqu'au bout et de permettre à la compagnie d'obtenir des
fonds d'un plus grand nombre de capitalistes qu'elle ne le
peut avec la garantie de l'intérêt seulement, et permettre
aussi au pays de réaliser 61,500,000 de plus qu'il ne pourra
réaliser par le présent arrangement. Je dis que le pays
retirerait ce profit.

Quelques-uns révoqueront pe.ut-être cela en doute ; mais,
M. l'Orateur, chaque bénéfice que retire cette compagnie,
chaque million additionnel de piastres qu'elle réalise, quelle
que puisse être la garantie, vient au Canada, car nous
sommes tenus d'exécuter cette entreprise, quel qu'en soit le
coût. Le gouvernement mérite beaucoup de crédit pour
l'aide qu'il lui a donnée jusqu'à présent, et j'espère que bien
que cette résolution ait été soumise, il pourra encore consi.
dérer l'opportunité de faire ce qu'il convient, et de permettre
à la compagnie et au pays d'obtenir les résultats les plus
favorables possibles. Il n'y a pas de risque, M. l'Orateur.
Si le gouvernement peut sûrement garantir l'intérêt de
$15,00u,000 pendant 50 ans, la valeur des terres et les
recettes du chemin suffiront certainement pour garantir
le principal de même que l'intérêt. J'ai fini. J'ai préparé
une résolution basée sur ces considérations. Je n'espère
pas qu'elle sera adoptée, mais j'ai cru qu'il était de mon
devoir de la présenter à la Chambre:

M. MIToCELL

r Que tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacée par
les suivantes -11 cette Chambre est d'opinion qu'autant que la résolution
présentée par le gouvernement n'a seulement pour effet que de garantir
'intérêt sur les quinze millions mentionnés dans la dite résolution , et
vu que le gouvernement propose de reprendre liýs quatorze rillions
d'acres de terre du chemin de fer du Pacifique Canadien afin de couvrir
le principal de la dite somme; et vu que le défaut de garantie sur le
principal aussi bien que sur l'intéret est de nature à restreindre large.
ment les achats des dites obligations par Buite de l'absence de fonds de
dépôt, et diminue par là même lavaler dcette garantie au montant
d'environ un million et un quart de piastres, il serait dans l'intérêt du
pays aussi bien que de la compagnie d'enlever cette objection en garan-
tissant le principal ainsi que l'intérêt, ce qui aurait pour effet de re-
hausser la valeur négociable de ces saretés.

L'amendement est rejeté.
La Chambre se divise sur la motion de sir Charles Tupper:

POUR:
Messieurs

Amyot, Gigault,
Audet, Girouard,
Bain (Soulanges), Gordon,BakerGrandbois,
Bae, Guilbanlt,
Bergeron, Guillet,
Bergin, Haggart,
Bowell, Hall,
Boyle, Hesson,
Brown, Hickey,
Bryson, Hudspeth,
Burns, Janiieson,
Cameron, Jonoas,

pargill, Jones (Digby),
Carling, Kenny,
Carpenter, Labelle,
Caron (sir Adolphe), Landry,
Ohisholm, Langevin (sir Hector),
Cimon, Lauine,
Cochrane, Macdonald (sir John),
Oolby, Macdowall,
Corby, McCulla,
Costigan, McDougald (Pictou),
Conghlin, McDougall (.-Breton)
CoUlombe, MoGreevy,
Daly, 

MecKay,Daoust, MeKeen,
Davin, MeLelan,
Davis, McNeil,
Dawson, MadilU,
Desauluiers, Mara,
Dja ardins, Masson,
Dickinson, Mille (Annapolis),
Dupont Mitchell,
Ferguson(Leede&Gren.)Koffat,
Ferguson (Renfrew), Moncrieff,
Foster, Montagne,
Freeman,

Messieurs

O'Brien,
Patterson (assez),
Perley (Assinibo1a),

Porter,
Prior,
Putnanm

Riopel,
Robillard,
Roome,
ROI3,Roy:it
Rykert,
Shanly,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
Thérien,
Thompson,
Tupper (sir Charles),
Tupper (Picton),

W'allace,
Ward,
Watson,
Weldon (Albert),
White,
Wilmot,

lson (Argenteuil),
Wilson (,no)
Wood (Brockville),
Wood (Westmoreland),
Wright.-ts.

Bain (Wentworth), Flynn, MoMillan (Huron),
Barron 1 Ganthier, MeMallen,
Bourassa, Geoffrion, Meiga,
Bowman, Gillmor, Paterson (Brant),
Brien, Godbout, Perry,
Burdett, Gray, Platu,
Cartwright (sir Rich'd), Holton, Rinret,
Casey, lunes, Robertson,
Casgrain, Joues (Halifax), Rowand,
Choquette, Kirir, Ste. Marie,
couture, Landerkin, Soriver,
Davies, Lang, Semple
De St. Georges, Langelier (Montmor'cy) omerville,
Dessaint Laurier, Sutherland,
Doysna Lavergne, Trow,

dga,, Lister, Turcot,
Hisenrliaer, Livingston, Weldon (Saint-Jean),
Ellis, Lovitt, Welsb,
i ret, Macdonald (Huron), Wilson (gin),

Fisher, Molntyre, Yeo.-GO0.

La motion est adoptée.

M. TAYLOR: L'honorable député de l'Ille du Prince-
Edouard (3f. Perry) n'était pas ici lorsque la motion a été
lue. Le livre des whips démontre qne l'honorable député-
d'Essex a pairé avec l'honorable député de Toronto.

M. PERLEY: J'étais à mon siège lorsque la motion a
été lue.

1406 Il MAI



DÉBATS DES COMMUNES.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai vu entrer l'honorable
député.

M. PERREY: J'étais à mon siège lorsque la motion a
été lue, et je suis sorti lorsque l'honorable député a com-
mencer à chanter.

M. TROW: Relativement à ce que j'ai dit lors du vote
précédent, je sais que M. Marshall avait pairé, mais non pas
avec le Dr Brien. J'avais oublié qui était présent, parce
que je n'avais pas les papiers, et j'ai mentionné en cette
occasion le Dr Borden afin d'obtenir, pour M. Marshall, un
député que je savais être absent. Je n'étais pas présent
lorsque M. Armstrong a parlé, car j'aurais été le dernier à
le fairepairé de cette manière. Sous l'impulsion du moment,
j'ai dit que M. Armstrong était absent et l'ai fait pairé avec
le Dr Brien.

La Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sur le paragraphe c,
M. WELDON (Saint. Jean): Si je comprends bien, les ter-

res sont hypothéquées pour garantir le paiement du princi-
pal seulement, mais le gouvernement est responsable du paie-
ment de l'intérêt. Si la compagnie manque de payer l'in-
térêt, les créanciers hypothécaires auront-ils le droit de
s'emparer des terres pour garantir leur créance?

M. THOMPSON: Oui.
M. WELDON (Saint-Jean): Ce n'est pas mentionné ici.
M. THOMPSON: Ce sera mentionné dans l'hypothèque.

La disposition contenue dans la disposition comporte que
l'hypothèque devra être approuvée par le gouverneur en
conseil.

Sur le paragraphe b,
M. EDGAR: Je crois qu'à propos de ce paragraphe sur-

git tôute la question de savoir quelle est la véritable garan-
tie que le gouvernement obtient de la compagnie en échange
de sa garantie de l'intérêt; et pour nia part, je suis tout à
fait incapable de comprendre, d'après les explications qui
ont été données jusqu'à présent, quelle est la garantie que
le gouvernement va avoir. Quant à moi, ai la garantie
que le gouvernement prend, ou peut prendre en vertu de
cet arrangement, est clairement suffisante, je dois approu-
ver tout l'arrangement; parce que le gouvernement n'as-
sume aucune responsabilité relative au principal. Cela
regarde les acheteurs des obligations, et je n'ai pas de doute
que les terres formeront une garantie suffisante pour les
obligations, vu que celles-ci ne seront échues que dans 50
ans. Par conséquent, toute la question se réduit à savoir
quelle garantie le gouvernement du Canada aura pour le
paiement annuel des 8525,000.

Le ministre des finances nou a dit que la première
garantie que nous aurions serait les recettes nettes de la
compagnie en sus de ses charges fixes, et que les recettes
nettes de la compagnie avaient été, l'an dernier, de $253,-
000, comme le démontre son rapport annuel. Mais cela
est tout à fait suffisant pour couvrir les $525,000, quand
même nous aurions le contrôle de ses recettes nettes,
ce que nous n'avons pas. Le ministre des finances a
parlé avec beaucoup de confiance des recettes nettes que
rapportera à l'avenir le chemin de fer, et peut-être avait-
il raison, mais ces recettes ont certainement diminué extra-
ordinairement durant ces dernières années, à en juger par
les rapports que j'ai examines avec beaucoup de soin. Je
constate qu'en 1883, les recettes nettes ont été de 61,115,-
000. En 1884, elles se sont élevées à $1,126,000. En 1885,
d'après la feuille de balance condensée annexée au rapport
annuel de cette année-là, déduction faite de toutes les
charges fixes, qui ne se composent pas seulement, si je
comprends bien, des charges sur les premières obligations
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garanties par hypothèque, mais aussi de tout l'intérêt et de
toutes les obligations des chemins de fer affermés, il y a eu,
d'après le rapport, un surplus net de $3,781,000. Très bien.
Ces recettes nettes ont diminué depuis que la construction
du chemin a cessé, dès que les dépenses que la compagnie
se débitait à elle-même, ainsi qu'aux entrepreneurs, ont
cessé, lesquelles augmentaient ses profits, et en 1886, elles
n'ont été que de $j35,000; puis, comme nous l'avons vu par
la déclaration du ministre des finances, elles ont été encore
moindres l'année dernière, soit environ un quart de million.

Le ministre des finances nous a cependant dit que les pro-
fits allaient augmenter, que tout allait être couleur de rose,
parce que le premier trimestre accusait une augmentation
sur le premier trimestre de l'année dernière. Je crois qu'il
vaut mieux prendre pour base les années précédentes que
de prendre le trimestre l'année dont il a parlé. Si l'on
envisage raisonnablement l'avenir, on ne peut le trouver
très brillant lorsque nous avons à payer 8525,000 avec ces

a253,000. Je ne puis voir où l'augmentation immédiate des
recettes sera aussi forte que l'a dit le ministre des finances,
mais, en supposant que les surplus augmentent et s'élèvent
à à peu près le chiffre de l'intérêt que le pays doit payer,
quelle garantie avons-nous que nous recevrons cela? On
peut pourvoir à cela dans l'hypothèque, et lorsque nous
aurons à donner comme caution de l'argent pour notre prin-
cipal, nous pourrons être subrogés aux droits de la compa-
gnie, mais je ne vois pas comment cela nous donnera des
droits si ce n'est comme simples créanciers de la c- -pagnie
en vertu d'un contrat.

Nous serons, relativement à cet excédant, qui dans d'au-
tres circonstances serait un dividende pour les actionnaires,
dans la position d'un créancier ordinaire, et nous n'avons
pas encore vu comrnert le gouvernement entend se garantir
à cet égard. Quai. .ux subsides postaux du rapport du
ministre des chemins de fer, il apport que la compagnie est
disposée de donner pour couvrir la garantie donnée par le
gouvernement les subsides postaux que celui-ci lui doit, mais
quand il s'agit de parler affaires et de conclure un arrange-
ment entre le gouvernement et la compagnie, les subsides
postaux sont complètement oubliés. J'estime que ceci est
tout à fait extraordinaire. S'il est entendu que les subsides
postaux serviront de garantie au gouvernement pour la
garantie qu'il donne lui-même, pourquoi, dans la rédaction
du contrat, quand les affaires se concluaient et que l'on rédi-
geait les pièces officielles que nous avons sous les yeux,
pourquoi a-t-on omis complètement l'allusion aux subsides
postaux? Je crois que c'est un acte inconcevable qui
demande une explication détaillée. Nous sommes en pré-
sence de la résolution, et là encore il n'est pas question des
subsides postaux. Je crois savoir pourquoi. Je crois que
le motif est manifeste. Les porteurs des premières obliga-
tions préférentielles ont un droit absolu à ces subsides pos-
taux, et je pense que le gouvernement s'en est aperçu. Le
ministre des chemins de fer l'ignorait, je pense, quand
il a fait son rapport au gouvernement, et il s'en est
aperçu ensuite, et quand on a voulu introduire cette clause
dans l'arrangement, la compagnie s'y est opposée et le mi-
nistre des finances, aujourd'hui, n'en parle pas non plus
dans ses propositions. Je crois qu'il a d'excellents motifs de
les omottre,et le principal est qu'il ne pouvait les introduire
dans le contrat. Je comprends la question de cette façon.
Les premières obligations hypothécaires sont maîtres de
ces subsides postaux de la mamère la plus absolue, et ce serait
manquer à sa parole d'honneur envers elles, que d'essayer
de leur enlever les subsides des postes, sous prétexte qu'ils
sont des droits et revenus de la compagnie de chemin de
fer et étaient promis et hypothéqués par loi du parlement
et par les bons hypothécaires.

La première allusion faite aux droite et revenus de la
compagnie se trouve, je crois, dans une lettre datée de 1885
pour laquelle sir George Stephen demande au gouvernement
pour la compagnie, un emprunt temporaire de 85,000,000.
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Il demande explicitement et clairement, que ce prêt tempo-
raire soit fait à la compagnie, sur la garantie des subsides
postaux, que le gouvernement doit lui payer. Et je crois
que la chose fut arrangée ainsi et cet emprunt fut re mboursé
en une fois par l'émission de l'emprunt de 835,000,000 auto-
risé en 1885 sur premières obligations hypothécaires. Les
subsides postaux furent ainsi déchargés de cet engagement
fait en faveur du gouvernement pour l'emprunt de 85,000,-
000 et tombèrent alors sous l'opération de la loi votée le 20
juillet 1885, autorisant la remise aux administrateurs à titre
de premières obligations hypothécaires en faveur des por-
teurs d'obligations, de la propriété entière " immobilière et
mobilière possédée actuellement ou à posséder plus tard par
la compagnie de chemin de fer, y compris sa ligne princi-
pale avec ses péages et revenus." Parmi ces péages et
revenus figuraient sans le moindre doute les subsides pos-
taux.

Le titre d'obligation lui-même qui fut émis par les ache-
teurs constate qu'il est garanti par toute la ligne, ses droits
de péages et revenus.

L'hypothèque elle-même, que j'ai eu l'occasion de voir,
qui garantit les obligations, comprend clairement et spécia-
ment les péages et revenus, rentes, bénéfices et sommes
d'argent provenant ou à provenir du dit chemin de fer, ses
allonges et embranchements, en rapport ou relation quel-
conque avec le dit chemin de fer ou propriété. Si cela ne
comprend pas les subsides postaux, j'avoue que je ne com-
prends pas de quel langage il faudrait se servir pour les y
comprendre. Nous avons donc là un motifexcellent et absolu
d'omettre les subsides postaux dans le contrat entre le chemin
de fer et le gouvernement et dans les présentes résolutions.
Pour autant que je le comprends, le gouvernement n'a pas
et ne peut avoir cette garantie. Je ne crois pas, après
que le parlement a consenti à la création de l'hypothèque
qui engage les péages et les revenus, le gouvernement
ait le droit de retenir par-devers lui ces subsides postaux
gagnés par la compagnie et dus aux porteurs d'obligations.
Je ne crois pas, que même en cas de non-paiement des
intérêts des obligations que nous garantissons, le gouverne-
ment ait le droit de retenir ces subsides au détriment dos
porteurs d'obligations. Supposant que nous ayons à faire
l'avance, je voudrais entendre expliquer à quel titre nous
pourrions avoir ce droit.

Il est ensuite une autre garantie, plus apparente que
réelle, que, d'une manière quelconque, le gouvernement
semble avoir acceptée dans cet arrangement. On semble
avoir comme garantie les arrérages du capital et les intérêts
de toutes les ventes non complètes à part des terres non
encore vendues qui doivent être remises à un syndicat uni-
quement pour garantir le capital des obligations. Pour
garantir les intérêts que le gouvernement avance, on semble
avoir une espèce de droit qu'on se propose de donner, sur le
capital et les intérêts payables sur des ventes déjà faites
mais qui sont incomplètes. Cette combinaison me semble
absolument illusoire et sans valeur, et voici pourquoi. Tout
cela est absorbé par des obligations immobilières, outre tous
les arrérages du capital et des intérêts, pour la somme de
$2,263,000. C'est-à-dire, que les obligations immobilières
qui grèvent on première ligne les terres possédées, vendues,
et sur lesquelles il y a des arrérages, excèdent de $2,263,000
le total des arrérages sur ces ventes incomplètes. Tel est la
déclaration faite dans le rapport du ministre des chemins
de fer quand il dit :

Les terres sont actuellement hypothéquées pour garantir des obliga-
tions au total de $3,463.000, mais il est dû à la compagnie pour prix
d'achats non payés ou de terres vendues une somme de $1,200,000 que la
compagnie est disposée à appliquer au paiement d'obligations.

Ce qui, comme on le voit, laisse eu dehors de tous les
arrérages qui doivent être portés au débit des obligations
immobilières, un déficit de 82,263,000. Cette garantie est
donc, absolument, beaucoup moins que rien. Nous arrivons
maintenant à ce que l'on considère, je pense, la garantie la

M. EDGAR

plus réelle donnée au gouvernement. C'est, comme je le
comprends, l'intérêt à 3ý par 100 que le gouvernement peut
être appelé à payer à la compagnie, sur les produits nets
de la vente par les syndics des quelques 14 millions de
terre. A ce sujet il est avant tout important de savoir qui
paie les frais d'administration? L'arrangement dit que des
administrateurs seront nommés pour avoir soin des.terres,
faire des ventes et payer le produit au gouvernement. Nous
n'ignorons pas qu'un département de terres de cette
importance ne peut être administré sans de grandes dé.
penses. Je crois qu'il est parfaitement clair à qui cette
dépense incombera. Elle ne sera pas mise à charge de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, car,
bien que le texte de l'arrangement,ne soit pas bien précis sur
ce point, une autre chose jette sur la question un jour assez
vif. Le texte de la résolution dit que le produit des ventes
de terres sera payé, mais il ne dit rien de l'administration.

Sir CHARLES TUPPER: Ne dit-il pas que la compa-
nie les versera?
M. EDGAR: L'argent, dit le texte, sera remis par les

syndics.
Sir CHARLES TUPPER: En même temps que toute

autre somme qui sera versée par la compagnie.
M. EDGAR: On pourrait supposer quelque chose de ce

genre. Toute la question, cependant, est rendue claire
dans l'accord entre le ministre des chemins de fer et le
gouvernement, qui dit: Ce sera une des conditions de l'hy-
pothèque que le prodait net des ventes sera payé de temps
en temps au gouvernement. Les syndics auront soin et
remettront les produits après paiement de tous les frais
d'administration.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y a pas là un mot de
cela-qu'après que les syndics auront payé quoi que ce soit.

M. EDGAR: Que peut signifer produits nets?
Sir CHARLES TUPPER: Cela signifie l'argent Payé

aux syndics par la compagnie comme produits nets des
ventes.

M. EDGAR: Je ne puis le comprendre ainsi et aucun
tribunal ne le comprendrait ainsi. Les syndics recevront
les titres de propriété des terres. C'est eux qui les ven-
dront, et les conditions sont qu'ils remettront le net pro.
duit de la vente au gouvernement. Comme tout admnis-
teur y est autorisé par la loi, les syndics porteront au passif
de la propriété les frais d'administration et de curatelle.

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'a rien à faire avec les
dépenses de ventes par la compagnie. La résolution est
parfaitement explicite à cet égard.

M. EDGAR: Comment la compagnie vendra-t-elle les
terres, puisqu'elle n'y a aucun titre?

M. THOMPSON: Le titre est remis par la compagnie
aux syndics, mais ceux-ci n'administrent pas. Ce n'est
qu'on cas de défaut que les syndics peuvent prendre les
terres et les vendre. Entretemps c'est la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien qui vend les terres.
L'argent est compté aux syndics, qui en échange remettent
le titre, et c'est une condition de l'hypothèque que les syn.
dics seront obligés de verser la recette au gouvernement,
après déduction de leur rémunération, dont le montant sera
fixé.

M. EDGAR: Le ministre de la justice entend-il direqu'il
n'y aura pas un transport direct des terres ?

M. THOMPSON : La compagnie remet le titre aux syn-
dics, mais ceux-ci n'ont ni l'administration ni le droit de
vente des terres. La compagnie continue à faire comme
dans le passé. Le produit de l'arrangement en vertu duquel
les acheteurs reçoivent la promesse d'obtenir leur titre
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quand ils complètent leur achat et les sommes versées à
titre d'arrhes pour vente, seront remis aux mains des syn.
dics qui donnent le titre de propriété, et transmettent le
montant au gouvernement quand le prix d'achat est entiè-
rement versé. Les syndics n'administrent pas les terres.

M. WELDON (Saint-Jean) : A quel prix vendra-t-on les
terres ?

K. THOIPSON: A des prix à convenir.
M. E DGAR: Quand les résolutions sont muettes, on nous

dit que cela figurera dans l'hypothèque.
M. THOMPSON : Il y aura évidemment dans l'hypothè-

que des conditions qui ne peuvent être insérées ici.
M. EDGAR: Si tel est l'esprit ou l'intention des résolu-

tions, je ne crois pas qu'on puisse le conclure des documents
produits ici. Cependant, je suis enchanté d'apprendre que
telle est l'intention du gouvernement, et je m'attends que
cela soit distinctement prévu dans l'hypothèque.

M. THOMPSON : Il y a bon nombre de conditions qui
figureront dans l'hypothèque et ne figurent pas ici.

M. EDGAR: Je suis enchanté d'apprendre que les frais
d'administration des terres seront à la charge de la com-
pagnie.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez, écoutez.
M. EDGAR: Plus que cela, la Compagnie du chemin de

fer du Pacifique Canadien aura peu ou point d'intérêt dans
ces terres.

Sir CHARLES TUPPER: Elle y a un très grand intérêt.
M. E OGAR : Oui, mais seulement dans l'excédant, s'il y

on a. Cependant elle n'y a pas à beaucoup près le même
intérêt que les syndics et les porteurs d'obligations, et c'est
pourquoi je ne puis comprendre comment un syndic de
terres hypothéquées permette à la compagnie donneur d'hy-
pothèque de garder le contrôle de l'emploi du gage hypo-
thécaire.

M. THOMPSON: Dans certaines limites,
M. EDGAR: Tout cela devrait en quelque manière être

soumis à la Chambre, car c'est une des parties vitales de
tout le plan. Un des motifs pour lesquels je considérais
d'une importance capitale de savoir à qui incomberait les
frais d'administration des terres, c'est que je vois par le
rapport de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien, en date du 9 mai dernier, que les frais de leur
département des terres pendant l'année 1887 était de $73,00
plus élevés que les recettes. Je ne prends pas les ventes qui
je m'imagine étaient relatives à des terres achetées dans la
Colombie-Britannique sur le site de la ville de Vancouver
et choses de ce genre, mais sous le titre général de Départe.
ment des terres, je trouve cette constatation claire qu après
déduction des produits nets et bruts des frais d'administra-
tion, le solde contre la compagnie était de $73,280. C'est
un état de chose fort alarmant pour une seule année. Si le
gouvernement, les syndics ou la compagnie n'ont pas plus
de succès dans la vente de leurs terres que l'an
dernier, non seulement nous aurons fort peu d'argent
pour le capital des obligations, mais nous n'aurons absolu-
ment rien pour faire face au 8525,000 que nous aurons à
payer annuellement, que les terres soient vendues ou non.
Ces terres non vendues, qui constituent la garantie du
capital, et jusqu'à un certain point des intérêts envers le
gouvernement, sont sujettes à certaines charges.

Mais avant d'entamer ce point, je vais retourner en ar-
rière d'une année encore et voir quel était le montant du
produit des terres vendues par la compagnie. Je trouve
que, tandis qu'en 1887 il y avait un passif de $13,000 pour
l·administration, on a vendu 55,936 acres de terre, mais,
immédiatement après, nous trouvons l'épouvantable consta.
tation suivante, qu'il y a ou annulation de vente de 280,286

acres de terre. On a annulé en 1886 à peu près 5 fois au-
tant de ventes qu'il n'en a étéfaites pendant la même année.
Nous devons espérer qu'il y aura un peu d'amélioration,
puisque c t là la seule garantie que le gouvernement sem-
ble avoir pour les intérêts. Par le paragraphe de cet arran-
gement les terres non vendues sont endettées de $3,463,000
aux obligations de concessions de terres, et évidemment on
s'attend que cela soit un peu réduit par les ventes non com-
pletées. Mais il est bien incertain quand cette réduction se
fera, car ces ventes sont incomplètes, en retard et souvent
annulées, comme nous le prouve l'histoire de la compagnie.
Ces $3,463,000 constituent la dette existante sur ces terres
non vendues, qui devra être couverte, quand au capital, au
moyen des premières ventes et sur lesquelles l'intérêt devra
être payé sans retard.

Sir CHARLES TUPPER: De combien d'acres a-t-on
annulé les ventes en 1886 ?

M. EDGAR : 280,286.
Sir CHARLES TUPPER: Combien en 1887 ?
M. EDGAR: Je n'ai pas les détails relatifs aux acres de

terre, mais seulement le déficit en argent, comme je vous ai
dit.

Sir CHARLES TUPPER: Il y en avait 21,762. Je
suppose que ces annulations en 1886 provenaient de l'arran-
gement fait avec la Compagnie des Terres du Nord-Ouest,
aux termes duquel vous le savez, une grande étendue de
terres fut reprise par la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien.

M. EDGAR : Le déficit est encore énorme. Sur ces
14,000,000 de terres non vendues que nous recevons, le
gouvernement doit faire face à un engagement de $3,463,000
en obligations immobilières. Ce capital doit être couvert
par les premières ventes, puisque c'est une première dette.

Sir CHABLES TUPPER: S'il vous plait ne nous tenez
pas ici jusqu'au jour. Nous avons entendu cela tant et plus,
et ce n'est que de la répétition.

M. EDGAR: C'est peut-être de la répétition, mais le
sujet est d'une ai grande importance qu'il doit être discuté
par la Chambre avant d'assumer une obligation de 826,000,-
000, comme nous faisons ce soir.

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons assumé l'obli-
gation.

M.EDGAR : Avec tous les égards dus à M. le ministre-
des finances, je dirai que je n'aurais pas soulevé la question
si je ne la considérais d'une importance capitale, et j'essaie
de définir la position du pays devant la Chambre. Je n'ai
pas l'habitude de déranger la Chambre à moins d'avoir des
choses importantes à dire.

M. BOWELL : Vous le pensez.
M. EDGAR: Peut-être que l'honorable ministre qui

m'interrompt oublie-t-il la très grave question des pots de
vin que j'ai amenée devant la Chambre dans le temps.

M. BOWELL: Non! Ni la somme que vous avez reçue
quaud au grand détriment du public vous aurez vendu au
Grand Tronc la charte de l'ouest. Ni les $18 que vous avez
payées un jour pour un lit à Haldimand quand vous y étiez.

M. WATSON: S'il vous plait, ne compliquez pas la ques-
tion.

M. EDGAR: Nous avons en outre à faire face annuelle-
ment aux intérêts de ces 83,463,000, et j'ignore si c'est à 4
ou à 5 pour 100. A 5 pour 100 cela ferait 8173,000, et $138,-
000 à 4 pour 100. Si pendant quelques années nous ne tou-
chons pas plus d'argent de la vente des terres que nous n'en
avons reçu dans ces derniers temps, certes nous ne pour-
rons obtenir cet intérêt à beaucoup moins que si nous payons
le capital de 03,463,000 d'obligations émises. Il s'écoulera
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bien des années, je pense, me basant sur les calculs les plus A. quoi aboutit-il ? Qu'il retourne en arrière et le compare
probables, avant que les syndics ne soient capables de verser avec les discours prononcés par lui-même, par son chef et
dans la caisse du gouvernement, une assez forte somme pro- par tous les députés qui chaque année ont entassé de chétifs
venant de la vente des terres, pour permettre de se récupé- et futiles efforts pour enrayer la plus grande entreprise
rer des intérêts de 3-. pour 100. Nous ne devons pas oublier faite dans l'intérêt du Canada, et que trouvera-t-il ? Il trou-
non plus qu'avant peu ces terres seront taxables. Ceci est vera ce gouvernement voué à l'exécration publique à cause
fort important à considérer, tandis que nous discutons un ar- de l'énorme subside que nous accordions à la Compagnie du
rangement semi-séculaire, sur les termes de la charte origi- chemin de fer du Pacifique Canadien en lui octroyant 25
nelle, Le ministre de la justice nous a dit ce soir que le titre millions d'acres de terre, et après cela Il s'évertue à deux ou
de propriété sera remis immédiatement aux syndics, par trois heures du matin, à prouver qu'en donnant cela nous ne
conséquent les taxes sur ces terres commenceront à courir donnions rien à la compagnie, puisque le produit des terres
dans 20 ans, et la dépense qu'elles occasionneront réduira de ne couvre pas les frais d'administration. Je dis que ce ma-
beaucoup les intérêts qui reviennent au pays. Je pose en fait tin l'honorable député a répondu à tous ces arguments
que la compensation que la Compagnie du chemin de fer du échevelés, lancés à travers de toute cette discussion relative
Pacifique Canadien demande pour l'abandon qu'elle fait, de aux immenses avantages accordés à cette compagnie.
son droit incontestable de monopole dans les Territoires- L'honorable député de Wellington-liord (M. Mc3&ullen)
sans parler de celui plus contestable dans les provinces; lui a dit avec raison ce soir qu'il pouvait aller à la Banque
compensation que nous trouvons juste d'ailleurs,-consiste de Montréal et obtenir en payant $13,500,000 une annuité
dans la différence du prix de ses obligations de l'emprunt qui couvrirait tout ce que le gouvernement pourrait être
de $15,000,000 négocié sans autre garantie que ses terres appelé à payer si nous prenions les choses au plus mal. Je
non vendues et celui de ces mêmes obligations, l'emprunt demande si au lieu d'une garantie basée sur un gage ample
étant négocié avec la garantie du gouvernement. et indubitable, qui donne au pays l'assurance de ne jamais

Cela peut représenter plusieurs millions, je ne sais com- payer un denier, nous avions donné toute la somme dont
bien, mais la compagnie a probablement fait le calcul. parle l'honorable député, je demande, dis-je, si nous n'aurions
C'est là, je suppose, toute la compensation qu'elle demande pas donné infiniment moins pour la construction de cette
ou obtient, si la prétention de l'honorable ministre des ligne que ne jugeaient juste et équitable de donner lui-mê-
finances est exacte, si nous sommes entièrement à couvert et me et tous ceux qui combattaient le projet. Si l'honorable
si la compagnie paie elle-même les intérêts par son revenu. député assistait à la séance de cet après-midi il m'a entendu
C'est parfait, mais si elle a honnêtement l'intention d'agir dire que la vente de terres dans les principes ne peut pro-
ainsi, je voudrais savoir pourquoi elle ne le dit pas, pourquoi duire aucun résultat matériel, et il a dû aussi m'entendre
elle ne prend pas de dispositions à cet égard, afin que cela soit démontrer la valeur de ces terres par une comparaison qui
bien compris; pourquoi ne donne-t-elle pas une seconde est connue de tous les membres de cette Chambre. Je di-
hypothèque sur sa ligne, ses droits de péages et revenus, sais que, tandis que la vente des terres, pendant le temps
qui doivent servir de garantie au gouvernement, et n'évite- de la construction du chemin de fer de Minnéapolis et Ma-
t-elle pas ainsi toutes ces discussions au sujet de la valeur de nitoba ne suffisait pas à payer le chemin de la Compagnie,
sa garantie. Si la compagnie et le gouvernement ont la que celle-ci fit faillite, tomba et vendit tout pour une chan-
même opinion, c'est-à-dire que cette garantie ne nous son, ceux qui lui succédèrent réalisèrent une énorme som-
coûtera rien, que le chemin de fer paiera tout, pourquoi la me avec leur vente. Pourquoi ? Absolument pour le motif
compagnie ne donnerait-elle pas une seconde hypothèque qui existe dans le cas de la Compagnie du chemin de fer
au gouvernement, qui viendrait non seulement après la dn Pacifique Canadien. Ils ne pouvaient vendre leurs terres,
dette de $35,000,000 d'obligations déjà créée, mais même ils avaient à faire concurrance aux octrois gratuits du gou-
après les autres dettes fixes de la compagnie, les lignes vertement, et comme ces terres données par le gouverne-
louées et les obligations garanties par la compagnie. Dans ment se trouvaient dans le voisinage du chemin de fer,
ces conditions le gouvernement aurait une garantie d'être elles donnèrent dans la suite une grandevaleur aux terres
payé avant que les actionnaires ne touchent un dividende de la compagnie, qui rapportèrent des sommes immenses.
supérieur aux 3 pour 100 garantis parle gouvernement. La L'honorable député, qui sait cela, sait qu'il n'y a pas de ré-
compagnie est, dit-on, disposée à faire cela. Maintenant ponse à cet argument, il sait que la chose est claire, il sait
que le principe de l'arrangement est admis, si ces condi- qu'elle a été démontrée à satiété dans des cas absolument
tions étaient insérées dans l'arrangement, il y aurait peu de semblables, et cependant il s'amuse à voir combien de terres
discussion sur cette question dans cette Chambre, et la ont été vendues et quel en a été le net produit l'an dernier.
garantie du gouvernement serait garantie elle-même. Le but n'a pas été de vendre des terres, mais de faire con

Sir CHARLES TUPPER: Je regrette vivement que naître celles d'octroi gratuit par le gouvernement afin de
l'honorable député ne pouvait assister à la séance de cet donner de la valeur aux terres de compagnie. Au sujet du
après-midi, quand j'ai discuté toutes ces questions en détail'. gage qui est donné au gouvernement, je ne puis que répé-

ter qu'il est, comme il a ete dit par des membres de l'op.
M. EDGAR: J'assistais à la séance. position, indubitablement amplement suffisant pour couvrir
Sir CHARLES TUPP ER: S'il assistait à la séance, je le gouvernement.

crois que j'ai le droit de me plaindre beaucoup de le voir M. EDGAR : Dans la suite, oui I
repasser toute la question à trois heures du matin, deman-
dant des explications déjà données en détail. La seule ex- Sir CHABLES TUPPER: L'honorable député a donc
cuse de l'honorable député pour nous forcer alors qu'il se gaspillé son temps en parlant pendant une heure pour
fait si tard, à écouter pendant une heure la répétition d'ar- démontrer que les frais d'administration absorberaient tous
guments produits et reproduits avec infiniment plus de les revenus. Voilà tout ce que contenait son discours. Nous,
force et d'habileté, disparaît donc. L'honorable député sait au contraire, nous affiîmons que les ventes de ces terres
qu'il n'a pas fait un seul effort pour répondre aux arguments augmenteront toujours, que l'argent qui en proviendra
que j'ai donnés pour tenir notre garantie pour ample et garantira toute la dette. Cet argent sera remis aux syndics
complète. Le discours de l'honorable député est, à mon avis, par la compagnie, qui porte toute la charge de l'administra-
fort remarquable, et n'était-ce qu'il est fatigant pour moi tion de ces terres. Nous prétendons que les nets produits
de rester ici jusqu'à trois heures du matin, je l'aurais écouté des ventes éteindra à une courte échéance la totalité de la
avec plaisir. Depuis que la question du chemin de fer du dette des obligations sur les octrois de terre, et que le gou-
Pacifique Canadien a été soumise à cette Chambre, jamais vernement aura dans son trésor $15,000,000 sur lesquels il
discours plus favorable au gouvernement n'a été prononcé, devra payer plus tard 3J pour 100 pendant les prochaines
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50 années, qui sont le temps de la durée de l'emprunt. Le supposons qu'il ignore tout cela ! L'honorable député ignore-
seul point soulevé par l'honorable député est que le gouver- t-il que du moment où la compagnie néglige de payer une
nement devra payer 3J pour 100 sur l'argent qu'il reçoit. seule piastre, le gouvernement se trouve en face des
Mais l'honorable député lui-même a admis qu'il était d'une $65,000,000 de son capital ? Ne sait-il pas que les action-
importance capitale pour le pays de se défaire du monopole; naires représentant 865,000,000 no peuvent toucher une
il a admis que la compagnie a droit à une large compensa- obole de dividende, si la compagnie ne paie pas prompte-
tion pour l'abandon du monopole, et cependant quand nous tement, et à première demande, le montant intégral de
prouvons au comité que nous avons fait disparaître ce l'intérêt? Il nie que nous ayons une seconde hypothèque.
monopole, les honorables députés de la gauche semblent L'honorable député ignore-t-il que nous venons en première
fort ennuyés de voir que nous ayons à jamais brisé cette ligne après le premier créancier hypothécaire? Ignore-t-il
arme de combat. Ils critiquent le gouvernement parce que la compagnie ne peut donner de nouveaux gages sur le
qu'il a réussi dans cette tâche sans permettre à l'opposition chemin de fer du Pacifique Canadien, même ne fut-ce que
de l'accuser d'avoir sacrifié de grosses sommes à ce but. Le pour une piastre ? Ignore t-il que sur cette immense pro-
mal n'est pas dans les termes de l'arrangement, il est tout priété, sur ce gigantesque travail, il n'y a que 835,000,000
entier dans le fait que nous avons enlevé à l'opposition le ayant le pas sur la dette du gouvernement?
prétexte de fomenter des rébellions. M. EDGAR: Les engagements fixes sont là, et capitalisés

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ecoutez, écoutez. ils représenteraient 8100,000,000.
Sir CHARLES TUPPER: Je dis que l'honorable député Sir CHARLES TUPPER: J'ai traité la question des

d'Oxford-Sud a, dans cette Chambre, et même pendant la engagements fixes. J'ai prouvé à l'honorable député que
session actuelle, mis tout en couvre pour fomenter une rébel. la compagnie y fera face et encaissera en outre un fort joli
lion au Nord-Ouest. Il y a prêté la sanction de sa haute excédant cette année; que cet excédant, sans l'ombre d'un
autorité dans cette Chambre, et certes dans l'opposition doute, ira grandissant d'année en année. Nous n'avons qu'à
nul n'a plus d'autorité que lui, quand il déclare qu'il y avait jeter un coup d'oe. sur l'histoire de cette ligne et celle de
des motifs de rébellion. toutes les lignes similaires de ce continent, pour en être

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Certes, il y en avait. convaincus. La seule dette qui ait le pas sur celle du gou.
Sir CHARLES TUPPER: Qu'avez vous à reprocher à ce vernement, est celle des premiers porteurs d'obligations, car

gouvernement, qui a écarté ces dangers et donné au pays la ils ne sont pas porteurs d'obligations préférentielles, ils n'ont
paix au lieu de la guerre, qui a écarté toute possibilité de que les obligations de première hypothèque. Tout ce qui
complications? Qu'avez-vous à reprocher quand tout cela peut avoir le pas sur le gouvernement, en cas où la compa-
s'est fait dans des conditons comme celles-ci ? Je dis que si gnie faillirait d'une piastre à ses engagements, c'est 835,-
les honorables députés de la gauche étaient sincères dans OO,000 sur l'ensemble de cette colossale propriété. De
l'expression de leur désir de soulager le Manitoba et le Nord- quelle valeur serait une seconde hypothèque? Nous l'avons
Ouest des effets de désaveu, s'ils étaient intéressEés à la aujourd'hui, nous passons avant les actionnaires, qui ne peu.
disparition des dangers qui, à leur avis, menaçaient le pays, vent recevoir une obole en cas de faillite, ni ne peuvent
leur conduite d'aujourd'hui jure avec leurs précédentes pro. toucher une obole de dividende avant que le dernier sou ne
fessions de foi. On dirait que la seule inquiétude de l'oppo. soit payé sur l'intérêt des obligations. La compagnie ne
sition est que le dernier, le seul sujet d'alarmes et d'agita. peut ajouter un sou à ses engagements au delà de ces
tion qui leur restait pour soulever le pays, leur a été enlevé 635,000,000 sans le consentement du parlement.
par les résolutions actuellement déposées sur le bureau de M. EDGAR: Est-il compris que les $15,000,000, les int-
a Chambre. L'honorable député a fait allusion a l'admi- rêts sur cette somme, ainci que les terres, seront une hypo-nistration des terres et a parl d'une seconde hypothèque. thèque sur la propriété? S'il en est ainsi mon argument est

Mais, nous l'avons cette seconde hypothèque I Pour supposer tuesque la compagnie faillira au paiement d'une seule piastre
sur les 8525,000 et pour donner quelque semblant d'exis. Sir CHARLES TUPPER: J'ai expliqué la véritable
tence aux chimères de son imagination, il faut qu'il perde position à l'honorable député. La résolution ainsi que l'ar-
de vue l'histoire de tous les chemins de fer de ce continent, rangement sont explicites. Je prétends ceci: Nous sommes
des Etats-Unis aussi bien que du Canada. Il faut qu'il dans la condition d'un porteur de seconde hypothèque, et
ignore l'histoire du passé de ces entreprises de chemins de voici pourquoi.
fer, pour douter un moment de la possibilité pour cette M. EDGAR: Nous sommes des créanciers ordinaires.
compagnie de trouver dans le net produit de ses bénéfices
tout ce qu'il faut pour couvrir toute la dette. L'honorable Sir CHARLES TUPPER: Aucunement I Le gouverne-
député n'ignore pas qu'il y a trois ans les recettes totales ment canadien représente le parlement dans cet arrange-
de la ligne étaient de 68,000,000, de $10,000,00 il y a deux ment,etla compagniene, peut donner une piastre degarantie
ans, et de $16,000,000 il y a un an. sur ses ouvrages, a moins d'obtenir la sanction du parlement.

L'honorable député ne doit pas s'en rapporter unique- Nous n'avons donc pas besoin d'une seconde hypothèque,
ment à ma parole, ni croire à de l'imagination de ma part, pour avoir toutes les garanties désirables. L'honorable
je lui ai donné les preuves. Je lui ai prouvé que les recettes député a entendu mes déclarations au sujet de l'idée qu'il se
nettes de l'année dernière jointes à celle des trois premiers fait des premières obligations hypothécaires, et il me semble
mois de celle-ci assureraient pour cette année au moins qu'il n'aurait pas dû soulever la question de nouveau. Il dit
$1,000,000 d'excédant sur tous les frais et dettes régulières. avoir entendu la déclaration que j'ai faite, qui était que tandis
L'honorable député sait qu'actuellement, alors que cette que la première hypothèque donnait aux premiers porteurs
grande entreprise est encore en enfance, la ligne n'étant pas d'obligations, un gage sur les péages aussi bien que sur le
encore complète, cet argent étant nécessaire pour se procu- revenu de la ligne et sur la ligne elle-même, je lui ai
rer les moyens de suffire au trafic, il est nécessaire, dans expliqué que les péages ne pouvaient accroître dans le sens
l'intérêt du pays et de la compagnie, que ces moyens soient légl dans lequel les porteurs d'obligations pourraient les
fournis. L'honorable député doit oublier ou ignorer tout réclamer, jusqu'au moment où ils auraient dépassé la dette
cela pour pouvoir douter un seul instant que la compagnie courante due A ce moment par la compagne au gouverne-
soit capable de faire face à cet engagement insignifiant, au ment. En conséquence, si la compagnie manquait de payer
moyen de ses recettes nettes. Et il est insignifiant cet en- une piastre au gouvernement, celui-ci ne serait pas appelé
gagement quand on le compare avec l'immensité de l'entre- à payer une obole pour tous les services rendus par la
prise et les ressources considérables de la compagnie. Mais compagnie jusqu'à ce qu'elle ait payé la réclamation qu'
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le gouvernement pourrait avoir contre elle. C'est la déclara-
tion que j'ai faite et l'honorable député aurait dû l'accepter.

M. EDGAR: Je voudrais voir où cela se trouve dans la
résolution.

Sir CEiARLES TUPPE R: L'honorable député ne s'ima-
gine pas que la gouvernement payerait pour services rendus
quelqu'un qui lui doit de l'argent, avant qu'il n'eût acquitté
sa dette. Un entrepreneur de travaux publics quelconque
pourrait-il toucher des fonds s'il était endetté envers le
gouvernement ? L'honorable député sait que non. On lui
payerait le solde après défalcation de ce qu'il doit au
gouvernement, et il en est de même pour la compagnie. Elle
ne recevra que le solde. Elle devra payer sa dette au
gouvernement avant de toucher un sou de lui. Comme le
dit mon honorable ami le ministre de la justice, c'est une
contretaille. Il ne peut s'élever aucun doute quant à la
justice, l'équité, la légalité du fait, que le gouvernement ne
serait pas obligé de payer un maravédis des intérêts avant
d'avoir déduit ce qu'il doit payer à la compagnie, et il ne
serait forcé de payer que le solde.

Je crois avoir répondu à tout ce que l'honorable député
a dit, et qui se rapportait à la question, et je regrette seule-
ment qu'après la longue discussion de cet après-midi et
les répétitions qui se sont produites sur ce sujet, l'honorable
député ait cru devoir repasser toute la question à cette
heure avancée de la nuit'

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Je ne crois pas que
l'honorable ministre ait le droit de se plaindre de la longueur
de cette discussion.

Dans la chaleur de son argumentation, il s'est servi de
certaines expressions qui sont de nature à provoquer
quelques mots de réponse de la part de l'opposition. Si
nous révoquons ses chiffres en doute, c'est que nous avoua
d'excellents motifs d'en agir ainsi. Antérieurement, nous
avons entendu le premier ministre et lui-même faire des cal-
culs établis avec la même -exactitude que ceux produits cet
après-midi et mardi dernier. Do ces calculs il résultait
clairement qu'en 1890 il entrerait dans les coffres de l'Etat
$'10,000,000 d'après le premier, et $58,000 d'après le second
calcul, les deux sommes provenant de la vente des terres du
Nord-Ouest. Nous savons maintenant quelle valeur il faut
attacher à ces déclarations. Nous savons combien il est
probable qu'au 1er janvier 1890 nous recevrons 858,000.009
dans les coffres de l'Etat. Nous sommes donc parfaitement
en droit d'avoir nos doutes les plus grands au sujet des cal-
culs qui nous sont soumis aujourd'hui, et de nous demander
ai aujourd'hui ou jamais un mot de tout cela se vérifiera.
Quant à ce que l'honorable ministre a bien voulu nous dire
au sujet de la rébellion que nous encouragions au Nord-
Ouest, j'atteste que lui et ses collègues, par leurs grossières
erreurs, sont responsables devant Dieu et les hommes de
tout le sang versé dans les deux rébellions de cette contrée.
Ce n'est que parce qu'ils ont refusé d'écouter nos avis qu'ils
ont échappé à une troisième et plus pire rébellion qu'ils
provoquaient. Ils n'auraient pas échappé, si au dernier
moment, ils n'avaient passé ces résolutions.

Ne croyez pas qu'ils fussent convaincus de leur erreur,
mais ils se trouvaient en face d'un peuple exaspéré, décidé
a exécuter son chemin de fer coûte quo coûte. C'est sous la
menace du Manitoba qu'ils proposent ces résolutions.
Qu'avez-vous à dire de ces hommes, qui, il a quelques mois,
osaient dire à Sa Majesté dans leur adresse, que ce serait
un suicide de la part du Canada, de ne pas persister dans la
politique des désaveux, de permettre aux lignes américaines
de se mettre en relation avec les populations de Winnipeg,
et qui aujourd'hui viennent nous dire que c'est :otre devoir
d'adopter, sans blâme ni critique, une collection de résolu-
tions compliquées, que, j'ose le dire, l'honorable ministre
ne comprend pas bien lui-même, quoique son collègue le
ministre de la justice les comprenne peut-être ?

Sir CHnLES TupPiR

Je voudrais savoir si l'honorable ministre prétend que
nous puissions, en dépit des droits des premiers porteurs
d'obligations, nous approprier pour nous payer les subsides
postaux ou toutes autres sommes dues par le gouvernement
du Canada à la compagnie ? Je pose plus particulièrement
la question au ministre de la justice. Je fais cette question
parce que je suis convaincu que s'il était prouvé que cela est
réelleraent ainsi, il y aurait bientôt de graves représenta-
tions faites au gouvernement de la part des porteurs d'obli-
gations de $35,000,000. Je ne suis pas suffisamment
familiarisé avec les mystères du statut cité par mon hono-
rable ami (M. Edgar) pour dire jusqu'à quel point le gon.
vernement du pays peut, au moyen d'une loi passée en
parlement, s'immiscer dans ce que ces porteurs d'obligations
estiment leur droit. Je puis affirmer une chose au ministre
des finances : si je l'ai bien compris, si c'est l'intention du
gouvernement de s'approprier les subsides postaux pour le
payement de cette dette spéciale en cas de défaut de paie.
ment, cela sera fort mal reçu par les porteurs d'obligations
d'Angleterre, et le crédit du Canada en sera sérieusement
ébranlé, ce que l'honorable ministre pourrait trouver fort
désagréable quand il ira à Londres lancer l'emprunt qu'il a
pris le droit de décider. Je voudrais savoir, si le ministre
de la justice partage l'opinion du ministre des finances telle
que je l'ai comprise, et je désire qu'on me reprenne sur ce
point si j'ai mal compris. S'il admet que le gouvernement a
le droit de s'approprier, pour payer cet intérêt de 3J pour
100, en cas de défaut de la compagnie, les revenus postaux
que nous devons payer à la compagnie, et que, je puis lui
en donner l'assurance, les porteurs des obligations actuelles
pensent engagées en leur faveur. Je demande une réponse
du ministre de la justice sur ce point.

M. THOMPSON: Je ne suppose pas qu'il soit question
d'intervenir ni par loi ni autrement dans les droits aux
garanties que les porteurs d'obligations possèdent sur la
ligne qui est leur gage. J'ai compris que l'honorable
député d'Ontario-Ouest (M. Edgar) disait que la compagnie
avait engagé les péages et recettes futures de la ligne, pour
autant qu'elle pouvait; mais elle ne pouvait engager que
les péages et recettes qu'elle était en droit d'engager, et
certes elle ne pouvait engager le droit de contre-taille d'un
de ses clients. Elle pourrait ainsi engager tous les péages
qu'elle perçoit pour le transport de marchandises pour
le compte du Grand-Tronc ou toute autre compagnie, mais
dans ce cas elle ne pourrait exiger le droit aux péages du
gros. Par conséquent, ,le droit de contre-taille existe au
bénéfice de l'Etat contre la compagnie, absolument comme
il existe au bénéfice de toute autre compagnie contre elle.
C'est uniquement contre ce que la compagnie avait le droit
d'engager, en dehors du droit de contre-taille et après
application du droit de contre-taille, que le droit hypo.
thécaire pourrait s'exercer.

Sir RICH&ARD CARTWRIGHT : C'est là une question
de la plus haute importance pour les porteurs d'obligations.
Faut-il donc comprendre, ou pour mieux dire, je comprends
de l'explication du ministre de la justice qu'en cas de défaut
de paiement de ces $525,000, le gouvernement appliquerait
les sommes dues pour service postal et autres, au paiement
de ce qui manque.

M. THOMPSON : C'est son droit.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Eh bien, je dirai au

ministre des finances que cette déclaration sera une surprise
fort désagréable pour les porteurs de ces obligations.
Cependant, il est fort désirable que nous sachions exacte-
ment à quoi nous en tenir dans la question.

Sir CHARLES TUPPER: Personne n'est plus intéressé
dans la mesure en discussion que ces porteurs d'obligations,
et personne n'en tirera plus de bénéfice et de sécurité.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je doute fort qu'ils
partagent cette opinion. J'estime que quand la réponse du
ministre de la justice sera bien connue, le ministre des
fiances éprouvera que les porteurs d'obligations auxquels
j'ai fait allusion, ne partagent pas cette opinion. Je ne suis
évidemment pas en mesure de discuter l'opinion de droit de
l'honorable ministre, et je la prends pour juste, mais je suis
en mesure de dire au ministre des finances et au gouverne-
ment en général, que probablement les porteurs d'obligations
recevront cette nouvelle avec beaucoup de mécontentement,
et il fera bien d'examiner jusqu'à quel point le mal qui peut
être fait--

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas que jamais
cette éventualité se présente.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne puis être d'accord
avec l'honorable ministre sur ce point non plus. Cette
éventualité p eut ne pas se présenter, et je l'espère, mais il
ne me semble pas que nous ayons une garantie absolue qui
permette de supposer qu'elle ne se produira pas. Quand je
considère la situation de la compagnie au point de vue des
terres, je dis qu'assurément nous n'avons pas une garantie
absolue de croire que d'ici à plusieurs années nous recevrons
suffisamment du produit de ces ventes de terre pour couvrir
les engagements. J'allais demander au ministre de la justice
éi cette hypothèque dont il a été ai souvent question ici, est
rdigée et acceptée par lui et les avocats de la compagnie?

ci. THOMPSON: Elle a été rédign e et partiellement
adoptée, mais non achevée. Elle n'a pas encore reçu l'appro-
bation du gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Eu êgard à l'impor-
tance de la question, je crois que cette piece devrait tre
déposée sur le bureau de la Chambre, attendu que c'est la
base de notre garantie, et une lecture de celle-ci carterait,
je crois, bon nombre de difficultés.

M. WELDON (Saint-Jean): Je ne diffère pas d'opinion
avec mon ami l'honorable ministre de la justice tant que la
compagnie remplira ses obligations, Lie but qu'on se pro-
pose en prenant l'hypothèque est de prévoir une garantie
éventuel te au cas où la compagn e manquerait à ses obiga-
tions. Ce qu il y a de singulier dans la question, c'est que
tandis que les terres nous sont données en garantie du
capital, nous cherchons d'autres propriétés dans le but
d'être remboursés pour le paiement des intérêts. S'il 
avait faillite à un moment donne et si les syndics prenaient
possession de la ligne, nous n'aurions aucun droit à rece-
voir quequle chose. Le jour où les syndis prennent posses-
taon de la ligne ils ont droit aux subsides postaux, droit
équitable qui peut s'exercer contre le gouvernement sans
que la contre-taille puisse se pratiquer. Tant que la com-
pagnie remplit ses obligations le droit est indiscutable, mais
du moment où elle faillirait, non pas tant dans le paie-
ment des sommes relatives à cette hypothèque, mais en
défaut de cette première hypothèque les syndics prenant
possession de la ligne, ce qui est on leur pouvoir d'après les
clauses ordinaires des hypothèques, ils auraient droit aux
péages et revenus sans qu'une contre-taille puisse se faire.
Dans le cas de cette hypothèque, il y a une anomalie
curieuse. La propriéte qui sert de gage ne garantit que le
capital, et il faut chercher d'autres sources sans gage pour
pourvoir au remboursement des intérêts payés.

M. THOMPSON : Sans doute l'honorable député a raison,
mais en cas de défaut au sujet des engagements du chemin
de fer, la ligne passerait aux mains d'un administrateur ou
de syndics. Comme il dit, le droit de contre-taille ne peut-
être révoqué en doute jusqu'à ce qu'il y ait défaut, non
seulement quant à cette garantie d'intérêt sur les 815,000,-
000, mais encore quant aux dettes de la ligne. Quand,
maintenant, la ligne passe aux mains des syndics, si jamais
par malheur cela arrivait, nous ne sommes pas obligés de

leur donner des subsides postaux. Le receveur ou les syn-
dics, aux lieu et place de la compagnie, devraient gagner ces
subsides aux conditions et sous le droit de contre-taille sti-
pulés. L'honorable député semble croire que nous sommes
liés à des obligations fixes au sujet des subsides postaux
pour l'avenir entier. Les subsides sont simplement renou-
velés de temps à autre.

M. WEL DON (Saint-Jean) : J'admets que théorique-
ment mon honorable ami peut être dans le vrai, mais quand
il s'agit de la pratique, et si vous permettiez d'agir ainsi
envers le paiement de la dette, ce serait presque un
manque de parole. Si cette éventualité se produisait, quelle
serait la position des parties? Le ministre de la justice dit:
Nous ne ferons pas d'arrangements avec vous, à moins que
vous ne consentiez à la contre-taille. Pour moi, je crois que
le gouvernement n'est guère préparé à agir ainsi. Les
syndics diront en effet : Nous ferons le transport des cour-
riers et exigerons que les subsides postaux nous soient
payés. Nous ferons le travail et nous voulons le faire. Dans
ce cas le gouvernement serait obligé d'expédier le courrier
par cette voie. Ainsi que je l'ai dit antérieurement, le point
difficile est que l'hypothèque est unique en son genre. Les
syndics sont en possession d'une certaine valeur immobilière
comme garantie du capital, mais quant aux intérêts, cherchez
une propriété qui ne soit pas engagée.

Admettons que la déclaration du ministre des finances,
qui dit que la compagnie ne pourrait plus assumer d'autres
obligations sans le consentement du parlement, soit juste,
elle pourrait néanmoins prendre des engagements envers
des créanciers contracteurs ordinaires, et alors le gouverne-
ment entrerait dans le partage sur la même ligne avec eux,
à moins qu'il ne préfère faire usage de ce droit fort douteux
que lui confèrent les prérogatives de la couronne dans un
cas semblable.

M. LAURIER: Le ministre de la justice a fait une affir-
mation au sujet de laquelle il serait utile d'arriver à une
entente parfaite. Si le l'ai bien compris, il a déclaré il y a
un moment que dans le cas où la compagnie faillirait à ses
engagements, où le gouvernement aurait à payer les intérêts
que la compagnie n'aurait pas payés, les subsides postaux
pourraient être appropriés par le gouvernement pour
couvrir l'obligation contractée avec cette compagnie, à titre
de contre-taille, ou ce que nous appelons en français une
compensation, c'est-à-dire qu'une chose annulerait l'autre.
Si c'est là ce que le ministre de la justice veut dire, il me
semble que cela est en contradiction avec les lois existantes.
Dans des cas ordinaires, je comprendrais la doctrine du
minibtre de la justice, mais il se peut que tous les gains, si
je me rappelle bien la déclaration, 835,000,000 des gains de
la ligne sont déjà engagés aux porteurs d'obligations des
635,000,000 déjà émis par la compagnie.

M. THOMPSON : Pour autant qu'elle avait le droit de
les engager. Elle n'avait pas droit d'enlever le droit de
contre-taille à d'autres personnes.

M. LAURIER: Je ne puis aucunement admettre cette
théorie,

M. THOMPSON: S'il vent réfléchir un moment à
l'exemple que je lui ai donné relativement aux relations
avec les autres compagnies de chemins de fer, l'honorable
député comprendra de suite. La compagnie doit échanger
des transports, disons avec le Grand-Tronc. Supposons qu'à
la fin de l'année le chemin de fer du Pacifique Canadien a
un mémoire de $20,000 contre le Grand-Tronc, est-il pos-

iible que les porteurs d'hypothèques réclament cette somme
si le Grand-Tronc a une contre-taille de 613,000 contre la
compagnie ?

M. LAURIER: L'exemple n'est pas applicable. Prenons
un cas tel qu'il s'en présente constamment. Au lieu de
faire échange de numéraire, les compagnies se donnent mu.
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tuellement crédit. Peut-on dire que toutes les recettes de
la ligne déjà engagées puissent être prises comme contre-
tailles?

M. THOMPSON: Je suggérerai ceci: que l'hypothèque
et la loi ne comprennent que les lignes de chemin de fer
existant alors et en exploitation par la compagnie.

M. LAURIER: Non. L'hypothèque comprend tout ce
qui a été acquis par la compagnie. Il est inutile de conti-
nuer cette discussion. Je ne puis accepter l'interprétation
que le ministre de la justice donne à la loi. Le point que
nous avons mis au jour, c'est que le gouvernement est d'opi-
nion qu'il a le droit de préséance sur les porteurs d'obliga-
tions et de faire une contre-taille contre les réclamations de
la compagnie.

M. EDGAR: Le subside postal est-il engagé ?
M. THOMPSON: Nous n'abandonnons aucun droit de

contre-taille.
M. EDGAR: Se propose-t-on d'obtenir quelqu'engagement

ou hypothèque du revenu postal ? Dans la transaction des
85,000,000 de 1885 la compagnie l'a spécialement donné.

M. THOMPSON : L'hypothèque sera simplement un
transport des terres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
des finances est-il un des syndics des porteurs d'obligations.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, des premiers porteurs
d'obligations. Je ne me propose pas de susciter la moindre
difficulté sur ce point.

Sir RICBARD CARTWRIGIIT: Quoique syndic des
porteurs d'obligations, le ministre des finances n'est pas
porteur des obligations, et il peut avoir à le vouloir qu'il le
désire ou non. Ces obligations n'affectent pas seulement la
ligne principale du Pacifique Canadien, mais encore ses em-
branchements.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, tous, excepté celui d'Aï-
goma.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Tout ce que je puis dire,
c'est que les porteurs d'obligations qui, pour la majeure
partie sont étrangers, se considéraient en droit de participer
dans cette question, en vertu de la loi passée par le parle.
ment canadien, et je recommanderai fort au ministre des
finances qui occupe la double position de syndic et de
mini,tre des finances de s'informer comment cela est consi-
déré. Si les porteurs d'obligations considèrent la chose ainsi,
je crois qu'il est d'une importance capitale pour le pays que
la question soit bien comprise, pour éviter toute querelle
ultérieure.

M. EDGAR: Je serai fort heureux pour le pays si l'opi-
nion du ministre de la justice est la vraie et se trouve suivie
d'exécution, parce qu'elle donnerait des garanties ultérieures
au gouvernement.

M. MITCHELL: Pour moi j'en serai fort chagrin, attendu
que cela nous discréditera en Angleterre aux yeux des por-
teurs des obligations primitives. Il serait évidemment dési-
rable que l'hypothèque soit déposée sur le bureau de la
Chambre, afin que nous puissions prendre connaissance de
son texte.

M. PATERSON (Brant): Je voudrais que le ministre de
la justice nous dise s'il compte se prévaloir de son droit de
contre-taille au sujet du service postal ?

M. THOMPSON: C'est là une question de futur absolu-
ment.

M. LAURIER: Le ministre de la justice du moment
sera heureux de se prévaloir de l'opinion du ministre de la
justice d'aujourd'hui, s'il peut l'avoir.

M. MITCHELL: Après avoir écouté des explications
fort embrouillées, dois-je comprendre que le ministre de la

M. L&URIER

justice a dit que le gouvernement a le droit, s'il le désire,
de faire ce que les honorables ministres prétendent ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est ce que le ministre de la
justice a dit.

M. MITCHELL: Alors, je comprends le gouvernement
sur la question.

Une VOIX: Que comprenez-vous ?
M. MITCHELL: Je comprends qu'il prétend avoir le

droit, et évidemment-s'il a le droit il en usera si c'est dans
l'intérêt public.

Sur l'article B,
M. THOMPSON: Je désire ajouter à cet article quel-

ques mots qui n'en altéreront pas le sens. Ces mots sont:
Rien en ceci n'affectera ni ne diminuera les droits ou privilèges d'un

quelconque des détenteurs des dites obligations d'octroi de terres actuel-
lement aux mains du publie.

M. LAURIER: Il me semble qu'il y a ici quelque chose
qui demande explication. L'article d dit que si la compa-
gnie fait défaut, nous pouvons nous récupérer sur les
sommes qui peuvent encore lui être dues sur les ventes
incomplètes. Si je comprends bien ceci, cet argent est
déjà engagé aux créanciers actuels de l'émission des obli-
gations d'octrois de terres.

M. THOMPSON: A quel article faites-vous allusion.
M. LAURIER: A l'article g.
M. THOMPSON: En effet. La section g engage les

ventes incomplètes pour l'extinction des obligations d'oc-
trois de terres émises. Les sommes provenant d'achats
dont il est question à l'article d sont celles à faire dans
l'avenir.

M. WELDON (Saint-Jean) : Ne le seraient-elles pas en
tout état de cause ?

M. THOMPSON: Le. capital, mais non les intérêts.
M. LAURIER: Les ventes à faire dans l'avenir le seront

par les syndics ?
M. THOMPSON: Les terres seront entre les mains de

la compagnie qui fera réellement les ventes. Les syndics
approuvent le transfert. Tant que l'argent provenant des
achats n'est pas entièrement payé, la compagnie en perçoit
les intérêts Le but de l'article d est si la compagnie venait
à faillir de la mettre en mesure de verserIe capital et les
intérêts des sommes qui deviennent dues.

M. LAURIER: Si je ne me trompe l'article d ne concerne
que les 14,000,000 d'acres qui sont engagés pour le capital-
obligations et à rien autre chose.

M. THOMPSON : Je propose l'insertion de la section i.
Le but est de pouvoir émettre d'autres formes qui pour-
raient n'être pas comprises dans le mot " bon," tel que
capital inscrit ou capital-obligations.

M. WELDON (Saint-Jean): Cela ne devrait-il pas être
approuvé par le gouverneur général en conseil ?

Sir CH ARLES TUPPER : Nous aurons soin de le faire.
La compagnie désire avoir le droit de se servir de bons enre.
gistrés ou d'actions inscrites, parce que c'est là pour une
nombreuse catégorie de personnes un placement beaucoup
plus attrayant.que des obligations qui peuvent être détruites.

M. MITCHELL: Je voudrais demander à l'honorable
ministre si la prétention qu'il soutient aujourd'hui, du droit
du gouvernement de retenir les sommes des subsides postaux,
comprend aussi le service des transports ?

M. THOMPSON: Oui, elle comprend tous les services
que la compagnie peut faire pour nous.

M. DALY : Je désire proposer ce qui suit comme para-
graphe à l'article o :
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A condition en outre que comme condition de l'exécution des disposi-

tions antérieures, le chemin de fer du Pacifique Canadien dépensra nue
partie du produit des obligations ci-mentionnées, à la construction im-
médiate et l'équipement des embranchements projetés du Manitoba Sud-
ouest et des Tertoiresdu Nord-Ouest.

Je propose ce paragraphe avec l'appui de mon honorable
ami le député d'Assiniboia (M. Perley). Je n'abuserai pas
du temps du comité autrement que pour dire que je suis
sincère dans ma proposition, et que j'espère sincèrement,
que le gouvernement adoptera ma demande et permettra
l'addition de mon amendement.

Sir CHARLES TUPPER: Je regrette de dire qu'il est
impossible d'adopter la motion de mon honorable ami, et je
ne puis m'empêcher de la trouver déraisonnable. Mes deux
amis ont l'un et l'autre été d'ardents partisans de l'aboli-
tion de la politique de désaveu, sous prétexte que si elle
était abandonnée, d'autres capitalistes pourraient venir à
côté du chemin de fer du Pacifique Canadien et donner à
cette partie du pays des communications par voies ferrées. En
donnant cette garantie et en faisant cet arrangement, nous
avons pour but de faire dépenser ces sommes de manière
que le chemin de fer du Pacifique Canadien puisse se pro-
curer l'outillage qui lui permettrait de répondre à tous les
besoins du trafic sur cette ligne. Je ne doute pas que les
résolutions déposées sur le bureau de la Chambre n'obligent
la compagnie de faire ce que mon honorable ami désire,
c'est-à-dire d'étendre ses embranchements là où le dévelop-
pement et l'ouverture du pays exigent dans l'intérêt de la
compagnie, l'établissement de voies ferrées. Il y a un autre
motif, c'est que le monopole ayant disparu, elle n'aura plus
que le choix entre la construction de ces embranchements
ou s'exposer à la concurrence, d'autres compagnies pouvant
maintenant venir construire ces embranchements si elle ne
le fait elle-même. Je considère ce passage des résolutions
la meilleure garantie possible de la construction de ces
embranchements. Je ne sais comment on pourrait donner
une garantie plus efficace. Comme il s'agit ici d'un accord,
et la proposition de mon honorable ami qui n'a pas été
mentionnée dans l'accord, pouvant gravement affecter celui-
ci et mettre de nouveau tout en question, je prie mes hono-
rables amis d'abandonner cette question et de s'en rappor-
ter à l'assurance que le gouvernement fera tout en son pou-
voir pour accélérer la construction de ces embranchements.
Il usera de toute son influence auprès de la compagnie dans
ce but. Si la compagnie ne les construit pas d'autres auront
la liberté de les construire, et ce ne serait, je pense, que
retarder les présentes résolutions, que d'y ajouter quelque
chose qui n'a pas été convenu d'avance.

M. PATERSON (Brant): L'arrangement entre le gou-
vernement et air George Stephen arrête d'une manière pré-
cise la manière de dépenser ces sommes, et il n'est pas ques-
tion de le dépenser en construction d'embranchements. J'ai
cependant compris que le ministre des finances disait qu'une
partie du moins de ces fonds serait utilisée à la construction
d'embranchements.

Sir CHARLES TUPPER : Pas du tout. Je disais que nous
avions besoin de cet argent pour continuer notre politique
primitive, c'est-à-dire pour conserver le trafic sur nos pro-
pres lignes et notre propre paya, et c'est pour cela que ces
sommes seront dépensées à la construction de nouveaux
élévateurs et de matériel roulant pour atteindre ce but. Mon
honorable ami verra que la conséquence pour laquelle on
désire avoir cet outillage pour un plus grand trafic, per-
mettant à la compagnie de répondre à tous les besoins des
affaires, est d'améliorer considérablement la condition finan-
cière de la compagnie, ce qui à son tour la mettra mieux
en état de construire ses embranchements. C'est pour cela
que la compagnie aura intérêt A les construire. D'autre part,
le monopole ayant disparu, les populations qui ont toujours
prétendu que cette disposition entraînerait la construction
des lignes nécessaires, doivent être maintenant rassurées.
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La compagnie est forcée de les construire elle-même, on per-
mettre que la plus belle partie du pays soit dotée de lignes
par d'autres.

M. PATERSON (Brant): J'avais compris que nous
aurions eu une ligne complète sans cette garantie d'argent,
et je crois que nous avons un intérêt direct à la construc-
tion d'embranchements par cet arrangement. S'ils étaient
construits immédiatement avec ces sommes, quel serait
l'effet ? D'augmenter la valeur des terres, ce qui sera d'un
haut intérêt pour nous. La motion me parait donc des plus
justes et des plus opportunes. Je dois dire que je ne com-
prends ps cette cédule, qui dit que l'argent sera dépensé
comme suit:

1. A compte de dépenses de capital sur la ligne.mère entre Québec et
Vancouver, en constructions de différentes espèces, abris contre la
neige, voies de garage, pente permanents, remplissage des ponts sur
chevalets, réduetion des rampes et eourbes, et autres améliorations et

. Pour lachtde matérel a oce s wa gon r
tures a yageurs, plate-formes, wagons d'outillageechasse-neige, etc.

s our ,les améliorations nécessaires sur la dite ligne-mère, éléva-
teurs à grains, ponta, ateliers de locomotives, remplissage des ponts sur
chevalets, voies de garage, docks, bateaux à vapeur pour les lacs et les
côtes,-le residu, quel qu'il soit, estimé ' s, oo.

Puis il y a cett ne significative

Non-Lbe, déenses àfair d'arès1l'item 3 pourron être accrues, et

Dans le n° 3 il y a une répétition de différents articles ap-
paremment pour couvrir ce qui est neuf " docks, steamers
des lacs et côtes." Il me semble qu'en vertu de ce troisième
item l'argent pourrait être retiré au trafic local et affecté
au développement de la ligne de vapeurs sur le Pacifique,
Les élévateurs, les ponts, les ateliers de construction de
locomotives,le remblai, les raccordements, sont compris dans
le premier item, et letroisième ne porte que " docks, steamers
de lacs et côtes " et la compagnie peut porter les dé-
penses de cet item au chiffre qui lui plaît. Elle ne devra
par conséquent rien dépenser aur la ligne principale si elle
ne le veut pas. Je crois que nous sommes intéressés à ce
qu'une partie au moins de cet argent soit dépensé sur ces
embranchements, car cela développera le paya et augmen-
tera la valeur des terresa C'est une des fortes raisons pour
lesquelles j'aiappuyé la résolution, et je suis heureux que
l'honorable député de Selkirk (M. Daly), bien qu'il ait voté
contre auparavant, soit disposé à l'appuyer maintenant.

M. EDGAR: L'honorable ministre pourrait peut-être
nous dire ce qu'il comprend par l'annexe A, car je com-
prends tout autrement que l'honorable dpute qui vient de
parler. Selon moi la première partie parle des dépenses
passées, de la dette flottante.

Sir CHARLES TUPPER: C'est cela.
M. EDGAR: Et le n° 3 est pour les dépenses àvenir.
Sir CHARLES TUTPPER : Oui.
M. EDGAe: Dans ce cas il doit y avoir une faute d'im-

ression dans la première partie ; "et sur garanties "
pevrait r videmment, par garantie."

Sir CHA RLES TUPPER: Non. La principale ligne est
entre Québec et Vancouver, et tout doit être dépensé entre
ces deux points.

M. MITCHELL: Je suis étonne que l'honorable député
de Selkirk soit aussi inconséquent dans l'attitude qu'il a
prise en soumettant cet amendement. ql paraIt qu'il vote
contre l'amendement de mon honorable ami.

M. DALY: Oui.
Sir CH A RLES TUPPER: Avec raison aussi.
M. MITCHELL: On peut différer d'opinion, avec tout le

respect dû à l'honorable ministre des finances.
nir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas.
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M. MITCHELL: Je crois qi'il y a d'autres parties du paraître la prohibition, mais d'embarrasser le gouvernement,
pays en dehors du Nord-Ouest. Je crois que ce crédit et et pour cela il est prêt à rejeter un projet qui a pour but
l'intérêt dans lequel il est créé concerne tout le Canada; et d'abolir la prohibition.
bien que le premier article dise entre Québec et Vancouver, L'honorable député sait que si la résolution pour laquelle
la disposition suivante donne à la compagnie le pouvoir de il a voté ce soir eût été adoptée, la politique de prohibition
répartir les dépenses d'un endroit à un autre si cela est ne serait pas abrogée, le monopole serait resté dans le statut,
nécessaire. Il est juste, je pense, qu'elle ait ce pouvoir. Jene et l'honorable député aurait eu à retourner devant ses
crois pas que l'honoiable député de Selkirk a le droit de vou. commettants indignés et répondre à l'accusation d'avoir
loir spécifier les embranchements qui doivent être construits retenu la prohibition. Voilà la position de l'honorable
par la compagnie. C'est à la compagnie de décider selon les député de Marquette; et mes honorables amis les députés
intérêts du pays. Je ne pense pas que nous puissions lier la de Selkirk et d'Âssiniboïa rialuent de se trouver dans la
compagnie par la résolution proposée par l'honorable député même position. Ils ont été parfaitement conEéquents en
de Selkirk. rejetant la proposition faite dans le but exprès d'embarras-

M. DALY: J'aime beaucoup à être réprimandé par l'ho- ser le gouvernement, et détruisant toute tentative de faire
norable député au sujet de mon attitude sur cette question. cet arrangement, par lequel seul, le gouvernement pou.
J'avais parfaitement raison de voter comme je l'ai fait, et vait espérer enlever le monopole du statut. Ils ont également
n'il n'y eut eu que la dernière partie de l'article de l'amen. déclaré qu'ils veulent des embranchements, et ai une motion
dement du chef de l'opposition, j'aurais voté pour. Mais A cet effet venait devant le parlement, et que nous fussions en
l'amendement renferme une foule de choses que je ne puis état de la défendre, nous firions tout en notre possible pour
approuver, vu l'attitude que j'ai prise l'an dernier sur la 1'extension des embranchements, mais lorsque cela est atta-
question de prohibition. En parcourant ce contrat, signé ché à une résolution nuisant au chemin de fer Pacifique en le
par le ministre des chemins de fer et sir George Stephen, rendant moins en état qu'il le serait de construire des om-
j'ai remarqué exactement la même chose que l'honorable branchements et maintenant cette politique de prohibition,
député de Brant-Sud, et il m'a semblé que lorsque le gou- nous devons voter contre. Le même principe qui oblige
vernement donnait à cette compagnie 815,000,000, il n'eut les honorables députés à voter contre la proposition du chef
été que juste de la part de cette compagnie de faire une sti de l'opposition empêche d'appuyer cette résolution, qui
pulation à l'effet d'accorder à mon comté la construction de défait la politique du gouvernement ai elle est adoptée.
ces embranchements, chose promise d'abord, car il est dit C'est un contrat, et ai nous ne pouvons obtenir l'appui du
dans le statut que l'on construira cinquante milles de che- parlement, la résolution tombera et le monopole restera
min de fer dans cette partie du Nord-Ouest. La population dans le statut. Par conséquent, je crois que mes honorables
de ce comté manque de chemin de fer, et ce ne serait qu'un amis comprendront qu'il ne convient pas, dans les circons-
acte de justice, dans les circonstances, d'avoir stipulé dans tances, de proposer cette résolution. Ils devraient la retirer
l'article 3 qu'une partie de l'argent serait dépensé pour ces avec l'assurance qu le gouvernement fera tout en son pou-
embranchements. Comme l'a dit l'honorable député de voir pour la construction de ces embrachements que l'on
Brant-Sud, ces embranchements auraient pour effet d'aug. sait être d'une importance vitale pour le développement du
menter la valeur de la propriété de 83 ou 84 l'acre, et cela Nord-Ouest, au sujet duquel ils ont fait preuve d'un si grand
dédommagerait le Pacifique de cette dépense. dévouement.

M. WATSON : J'appuie avec plaisir l'amendement de M. LAIRIER: Mon honorable ami de Marquette (Z.
l'honorable député de Selkirk. Watson) a toujours été conséquent par le passé et il l'a été

Sir HARLS TPPER Sas doteaujourd'hui dans l'attitude qu'il a prise, et qui est celleSirprise par ce côté-ci de la Chambre, qu'il n'y avait aucun
M. WATSON: J'appuie d'habitude les bonnes lois. Le monopole dans la province du Manitoba, et que ce n'avait

projet présenté par l'honorable ministre des finances est en- été imposé à cette province que par les pi érogatives indues
tièrement dans l'intérêt du chemin de fer du Pacifique du gouvernement du jour. Si la rê&ilution eût été adoptée,
Canadien, et les intérêts du public en général, et d'une classe quelle eut été la position ? C'est que tandisque le gouver-
souffrante, ne sont jamais pris en considération. Je sais ce nement déclarait qu'il n'y a pas de monopole dans le Manito-
que souffrent les colons de cette partie de la province du ba, cependant il on existait un dans les Territoires du Nord-
Manitoba, et c'est avec plaisir, comme pourra le supposer Ouest qui eut été détruit par tout gouvernement et pour le-
l'honorable ministre, que j'appuie l'amendement de mon quel il était dû des compensations à la compagnie. Mon
honorable ami. Règle générale je défends les intérêts du honorable ami de Selkirk (M. Daly) n'a pas jugé à propos
peuple de préférence à ceux du Pacifique Canadien. Je de voter pour mon amendemeytt, bien quil embrassait ce
crois que l'amendement de mon honorable ami est juste, et qu'il propose maintenant et ce à quoi je suis heureux de le
pour cette raison je l'approuve; et pour la même raison je voir tenir. Je puis lui dire qu'il recevra l'appui que nous
supporte l'amendement du chef de la gauche. D'après le pourrons lui donner de ce côté-ci de la chambre, bien que
deuxième article il me semble que la compagnie est libre de je craigne que son amendement ne soit pas adopté.
dépenser l'argent commelbon lui semble. Rien ne l'empêche M. DALY; Je désire reprendre l'honorable député (M.
de l'affecter à l'achat de matériel roulant pour les chemins Laurier) lorsqu'il dit qu'il n'y a pas de monopole au Mani-
de fer américains dont elle vient d'obtenir le contrôle. toba. il oublie qu'il en existe dans le territoire ajouté à

Sir CHARLES TUPPER : Exactement. cette province. Je représente une partie de ce territoire,

M. WATSON: Je crois qu'il est de l'intérêt du Canada de même que l'honoruble député de Marquette. Le mono-
que l'argent soit employé pour développer notre Nord- Polo et certainement dans le nouveau territoire de la pro-
Ouest Canadien de préférence à un pays étranger, et je suis vince du Manitoba.
d'opinion que cet amendement devrait être adopté. M. WATSON. J'ai reçu une réprimande du ministre der

Sir CHARLES TUPPER: J'espère que mon honorable mi , et je s l'assurer que ses paroles ont tombé sur
ami de Selkirk retirera son amendement, s'il ne veut pas se comme del'au sur un canard, je puis les supporter.
ridiculiser comme l'a fait l'honorable député de Marquette. L'amendement est rejeté.
Après s'être déclaré partisan de l'abolition de la politique M. WATSON: Je propose que ce qui suit soit ajouté
de prohibition, lorsque le gouvernement prépare un arrange- comme paragraphe j:
ment dans ce but, l'honorable député s'efforce de le com- Que, comme condition de l'arrangement propeb, le Pacifique Cana-
battre. Il a prouvé que son objet n'était pas de faire dis.. die abandonnera toute réclamation au droit d'exemption de taxes sur

Sir ClaprLos Tupphio
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ses terres telles que désin ées dans l'arties 16 du contrat de la Compa-
gnie du Pacifique Canadien.

Je dirai qu'il est très important que ce paragraphe soit
ajouté à la résolution. Il y a bon nombre de municipalités
dans le Manitoba, de fait toutes sont sujettes à de grandes
injustices par suite de ces exemptions.

Sir CHAlLES TUPPER: Je crois que vous avez suffi-
samment développé ce sujet dans votre discours aujour-
d'hui.

M. WATSON: Cela se peut, mais j'ai parfaitement le
droit de parler si je veux.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas quo ce soit
le bon tetaps de le répéter à cette heure du matin.

M. WATSON: Je n'ai pas besoin de leçon de l'honorable
ministre, mais je désire tout simplement dire que je c.xois
qu'il est de l'intérêt du Manitoba que l'on règle cette ques-
tion. Comme je l'ai dit déjà, les différentes municipalités
sur la ligne du Pacifique souffrent de ces exemptions, et il
en est de même des municipalités sur le territoire qui a été
vendu à la compagnie du Nord Ouest.

L'amendement est rejeté. .
Les résolutions sont rapportées et soumises au concours
Sir CHARLES TUPPER: Je présente le bill (n° 132)

concernant un certain arrangement entre le gouvernement
du Canada et la Compagnie du chemin de fer Pacifique
Canadien.

Le bill est la une première-fois.
Sir JOHN A. MAODONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 4.25

a.m. (samedi).

.CHAMBRE DES COMMUNES
SAMEDI, 12 mai 1888.

La séance s'ouvre à trois heures.

PIÈRE.

ACTES FRAUDULEUX SUR LES FERMIERS.

M. BROWN: Je propose:
Que le comité spécial chargé de s'enquérir des actes frauduleux qui

se sont pratiqués et qui se pratiquent actuellement en différentes parties
du Canada, par lesquels actes des fermiers ont été et sont encore induite
à donner leurs billets promissoires et garanties, s'élevant en totalité à
un fort montant, pour des grains de semence, instruments agricoles et
autres effets et marchandises, sous divers faux prétextes,-est autorisé à
interroger sous serment, ou par voie d'affirmation lorsque la loi le per-
met, les témoins qui comparaîtront devant le dit comité.

LE SERVICE DE LA MALLE.

M. MITCHELL: Je désire soumettre à l'attention du
directeur général des postes quelque chose se rattachant au
service de la malle dans le comté de Northumberland. Ily
acinquante ansles malles étaient transportées par malle-poste
i un cheval entre Newcastle et Frédéricton ; quelquefois par
malle- poste à deux chevaux. Maintenantje vois que bien qu'il
y ait des chemins de fer sur tout le parcours, et je crois
qu'il y a vingt burerux de poste sur la route, une annonce a
été faite il y a quelques jours, demandant des soumissions
pour le transport des malles de la même manière qu'avant
la construction des chemins de fer.

M. MoLELAN: L'avis a étà donné à mon insu. J'ai reçu
un rapport de l'inspecteur à ce sujet, je vais le prendre en.

considération et j'en viendrai à une conclusion dans un ou
deux jours.

M. MITCHELL : Je suis heureux d'apprendre que l'avis
a été donné à l'insu de l'honorable ministfe,

M. WELDON (Saint-Jean): J'attire l'attention du minis-
tre sur le service de la malle entre Grand-Falls et Edmund-
ston, où il y a maintenant un chemin de fer. La malle
transportée par voiture arrive 24 heures après le train.

M. MoLELAN: On est à étudier si la malle doit être
transportée par ce nouveau chemin. Il faudra quelque temps
avant la conclusion d'un arrangement, et nous voulons nous
assurer si les trains circulent régnlièrement.

M. MITCHELL : Je comprends que l'honorable ministre
examinera la question et nous donnera ses conclusions dans
quelques jours et en temps opportun avant la clôture de la
session, et qu'il fera usage du chemin de fer pour le trans-
port du courrier postal.

M. McLELAN: Oui.
M. PL ATT : Je désire atttirer l'attention du directeur gé-

néral des postes sur le fait que lors de la dernière session, la
Chambre a donné ordre de lui soumettre un rapport sur le
déplacement et la destitution de David Welbank, facteur, et
que ce rapport n'est pas encore déposé.

M. MoLELAN : Je m'informerai de la chose.

SECONDE LECTURE

Bill (no 132) concernant un certain arrangement entre le
gouvernement du Canada et la Compagnie de chemin de fer
du Pacifique Canadien.

LA DETTE PUBLIQUE.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose la seconde 'acture
de la résolution (p) concernant l'obtention par voie d'em-
prunt, de la somme qui peut être nécessaire. pour payer la
dette flottante du Canada.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je voudrais dire quel-
ques mots avant que le rapport soit adopté. Le ministre
des finances a été assez bon pour exprimer ses regrets au
sujet de mon absence, au moment où il faisait ses déclara-
tions au sujet de cet emprunt. Je partage ses regrets. 'Il
n'y a que quelques minutes que je viens de terminer la
lecture du discours prononcé par l'honorable ministre à
cette occasion. Que l'honorable ministre me le pardonne,
mais je dois dire que cette lecture m'a comblé d'étonnement
et d'amusement. J'aime toujours à voir conduire les essais,
d'après toutes les règles du soin et de l'opportunité, et j'ai
une humble estime pour l'honorable ministre des finances.
Il y a dans sa manière de procéder, un trait et une hardiesse
qui manquent bien souvent aux procédés de ses collègues, et
certainement à ceux de ses prédécesseurs. Dans cette
occasion, ces deux marques caractéristiques sont plus appa.
rantes que jamais. Après une lecture attentive du discours
de l'honorable ministre, je sais arrivé à la conclusion qu'il
s'est livré à une haute plaisanterie, au détriment de ses
partisans, qu'il a voulu voir ce qu'ils sont capables d'avaler.

M. MITCHELL : Il paraissait bien sérieux, cependant.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'en doute nulle-

ment. Outre de nombreuses autres qualités, l'honorable
ministre possède un grand empire sur ses nerfs. Quand je
considère par où ses partisans ont dû passer dans ces quel-
ques dernières semaines, quand je tiens compte de l'énorme
quantité de choses désagréables, contradictions mons-
trueuses, qu'il leur a imposées, et que je songe à ce que dans
le cas présent, entre tant d'autres, il exige d'eux, je trouve
qu'il les a réellement trop maltraités. C'était réellement
trop fort que de se moquer d'eux comme l'honorable
ministre l'a évidemment fait en leur soumettant les résolu-
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tiens que nous discutons actuellement. Je ne puis dire
que la doctrine qu'il préconise en ce moment soit nouvelle.
En fait, je crois qu'elle a d'excellents précédents.

J'ai lu dans un livre qui devrait être connu de tous mes
collègues, qu'en une certaine occasion des débiteurs qui
devaient 80 furent priés de prendre leur compte et d'y ins-
crire 50, mais il y avait cette différence, c'est que l'inten-
dant avait là le même pouvoir d'annuler la dette. Dans le
cas présent l'honorable ministre n'a pas ce pouvoir. Il émet
deux propositions capitales dans le document que j'ai sous la
main. D'abord ce que je considère sa majeure, si je puis l'appe-
]cr ainsi, c'est que du moment où vous remettez votre billet
à un individu, vous cessez de vous inquiéter de la dette que
vous lui devez. En second lieu, et ceci est plus important,
l'honorable ministre calcule la dette du Canada, non par le
total de ce que nous devons, mais par les charges qu'elle
nous impose. Je ne sais si, en principe, je dois être hostile
à ce système de calculer, mais nous allons voir comment il
fonctionne. Je n'ai pas eu beaucoup le temps d'étudier ce
discours, et quoique je n'aie en ma possession qu'un exem-
plaire non corrigé, j'espère que si je commts des erreurs,
l'honorable ministre m'excusera et voudra bien rectifier.
Les conclusions auxquelles j'arrive diffèrent légèrement de
celles de l'honorable ministre. Qu'il me suive, s'il le désire,
M. l'Orateur. Notre dépense annuelle, en intérêt et admi-
nistration était de $7,238,000 en 1878. Le taux d'intérêt
que donne l'honorable ministre et que j'accepte comme
exact, était alors 4t pour 100. Plus loin, l'honorable minis-
tre capitalise notre dette actuelle, et je me propose d'appli-
quer la même règle pour voir le résultat. Comme la Cham-
bre le remarquera, nous avions, M. l'Orateur, en 1878 une'
dépense annuelle de $7,238,000, pour service des intérêts et
coût d'administration. Si nous capitalisons cette somme à
4Ï, taux de l'intérêL de cette époque de l'aveu de l'honorable
ministre, nous trouvons que notre dette se serait élevée
alors à $152,476,841. En 1888-89, ou cette année, nos dé-
penses sont de $10,250,000, et encore de l'aveu de l'honora.
ble ministre le taux de l'intérêt est de St pour 100. Par
conséquent, si nous appliquons la même règle à laquelle je
ne m'oppose pas, quoiqu'elle ne soit pas de moi, notre dette
capitalisée s'élève à $315,307,692.

Il n'est que juste que mon honorable ami se souvienne
que la différence entre la dette capitalisée en 1878 et celle
capitalisée en 1889 serait de $162,830,851. Ma manière de

al culer est aussi logique que la sienne, quand il déclare que
la dette ne doit pas être évaluée par le total dû mais par la
dépense annuelle. Nous la capitaliserons, et il en résulte
clairement et distinctement, qu'alors notre dette est plus
grande que celle de 1878 de $162,832,851. Si vous désirez
appliquer ce procédé, prenez la dépense fixe pour la dette
et les subsides en 1878. Elle s'élevait au total à $11,755,000,
avec un taux d'intérêt disons de 4î pour 100. Capitalisant
la dette, elle sera de $247,473,685. Prenons notre dépense
ordinaire actuelle, qui est de $16,250,000 et, suivant les
règles de l'honorable ministre, capitalisons au taux de 38
pour 100, et nous trouverons que le total de notre dette
serait de 8500,000,000, soit une augmentation de 8252,.
526,310 en dix ans. Faisons un pas de plus et capitalisons
les taxes nécessaires en 1878, évaluant celles-ci à $19,000,000,
notre dette était de 8400,000,000. Prenons les taxes néces-
saires aujourd'hui et qui s'élèvent à $30,000,000, capitalisons
à 3J et elles s'élèveront à 8923,076,923. Des démonstra-
tions de l'honorable ministre, par l'application de son
propre système de calculer, que je n'endosse ni ne conteste,
il apport que la différence dans notre position entre 1878 et
1889 est de $523,076,923.

L'honorable ministre devra reconnaître, que mon argu-
ment est aussi bon que celui qu'il a produit ici. Il est vrai
qu'on pourrait l'accuser d'une certaine savour de reductio ad
absurdun. Je prétends, M. l'Orateur, avec toute la défé.
rence due à l'honorable ministre, qu'il ne peut rien trouver
à redire à ces chiffres, obtenus par l'application de sa propre

Sir RICHAD CARTWRIGT

théorie. Il n'y a pas le moindre doute que le chiffre de
nos taxes nécessaires s'élevait en 1878 à $19,000,000. Il nous
donne ensuite lui-même le taux d'intérêt à 41 pour 100 à
cette époque et de 3q aujourd'hui. Il évalue lui-même le
chiffre de nos taxes nécessaires à 830,000,000 et il r,e peut
nier, que capitalisée d'après ses propres principes, la dette
s'élèverait à 6923,076,923, et que nous sommes aujourd'hui
dans une bien plus mauvaise condition que nous étions il
quelques années. Je prétends, M. l'Orateur, que c'est là
une déduction toute aussi logique de sa proposition que
celle qu'il a tirée lui-même. 'est la règle renversée, il est
vrai, mais elle est bien mauvaise la règle qui ne s'applique
qu'à un seul point de vue, quoique cette application puisse
bien ne pas tant convenir aux vues de l'honorable ministre.
il entreprend de nous dire quel sera le taux de l'intérêt
dans 20 ans. C'est bien hardi I Nul être humain ne peut
prédire ce que sera l'Europe dans 20 ans, ni qu'elle sera la
valeur du numéraire. Des hommes dont l'opinion mérite
la plus haute considération pensent que l'Europe est à la
veille d'une guerre terrible. Si une telle guerre éclatait,
elle ne serait que le prélude d'autres gaerres, comme cela
est arrivé à tant de reprises. Il est dès lors fort douteux
que le taux d'intérêt qui s'est produit dans les dernières
années se maintienne, et nous pourrions fort bien devoir
emprunter de l'argent à un taux plus élevé que celui d'au-
jourd'hui, au lieu de taux plus bas prédits. J'espère pour
nous que cela n'arrivera pas, mais l'honorable ministre ne
peut nier que ce ne soit là une éventualité possible. Comme
la plus grande partie de notre dette ne vient à échéance
que dans 20 ans, hinsi qu'il le déclare, nous serions fort
imprudents si nous nous aventurions à accumuler des
dettes, nous berçant de l'espoir que la prospérité sera alors
aussi grande qu'elle l'a été dans les dei nières années.

J'ai été fort chagrin, If. l'Orateur, de voir, que dans les
circonstances actuelles, l'honorable ministre des finances
tienne le langage qu'il a tenu dans son discours, et déclare
que dans son opinion le Canada n'a aucun espoir de payer
ou diminuer sa dette. Je regrette que pareille déclaration
se répande à l'étranger, sous le couvert de l'autorité du
ministre des finances, alors même qu'il n'y ait que trop
sujet de craindre qu'il est dans le vrai. En tous cas, c'est
un mauvais sujet de vantardise, au moment même où nous
savons que les Etats-Unis ont fait des efforts énormes pour
se débarrasser de leur dette-au moment où il est possible
qu'au jour et à l'heure mêmes auxquels nous renouvelons
notre dette, les Etats-Unis seront sans un sou de dette. Je
crois, par conséquent, qu'il était mal de se vanter, d'être
convaincu qu'il y avait peu d'espoir de réduire notre dette,
mais que nous aurons, au contraire, probablement à l'aug.
monter considérablement.

Quant à l'affirmation de l'honorable ministre que nous
avons de bons placements à montrer pour notre dette, je
conviens que nous avons des placements, mais qu'entend-il
par bons placements. Je ne crois pas que de tous nos canaux
et chemins de fer il en soit un seul qui paie les intérêts
sur le prix de son cofit, ou même sur une partie de celui-ci.
S'il on est un, je serais heureux de l'apprendre. Ce n'est pas
le chemin de fer Interoolonial, ni la majorité de nos canaux.
J'ai scruté les comptes publics et je n'en connais pas, je ne
puis me rappeler d'aucun qui paie même actuellement tes
frais de fonctionnement. Je doute que ce soit là le genre de
placements avec lequel il faille parader devant le monde.
L'honorable ministre dit plus loin à propos des caisses
d'épargnes, qu'il a conclu qu'il fallait réduire le taux
d'intérêt. Eh bien, M. l'Orateur, je félicite l'honorable
ministre d'avoir eu, enfin, après bien des luttes, le bon sens
d'adopter la politique que l'opposition préconise depuis des
années. Dans ce cas, sa conduite est encore différente des
théories et des actes de ses prédécesseurs. Je crois cepen-
dant que l'honorable ministre estdansle vrai, etjel'appuierai.
Mais alors que penser, que dire des arguments que nous ont
tant de fois réptés ses collègues et partisans ? On nous
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disait, M. l'Orateur, que ce taux était si élevé pour le
bénéfice des pauvres du Canada, qui certes avaient quelque
droit à cette considération, accablés qu'ils étaient par les
lourds tarifs de l'honorable ministre. Je sais parfaitement,
M. l'Orateur, et les rapports déposés devant cette Chambre
prouvent suffisamment que la grande masse des dépôts, si
ce n'est au point de vue du nombre, au moins au point de
vue du total, n'appartient pas aux pauyres, ni à des gens
qui peuvent être considérés nécessiteux, mais à des riches.

J'ai toujours été d'avis que c'était une erreur de la part
du gouvernement de faire la concurrence aux banques et
d'emprunter de l'argent à des taux d'intérêt supérieurs à
ceux du marché courant. Je dis que l'honorable député a
raison, mais encore une fois, il est en contradiction avec ses
partisans, encore une fois il a adopté la politique que l'oppo-
sition conseille. Ceci, M. l'Orateur, est à son crédit. Il n'y
a qu'une chose à regretter, c'est que cela n'ait pas été fait
plus tôt et mis en pratique par ses prédécesseurs, quoiqu'il
vaille mieux tard que jamais. Après cela, M. l'Orateur,
tout le long de son discours l'honorable ministre attire l'at.
tention sur l'abaissement du taux d'intérêt, comme s'il avait
droit à de grands éloges, parce que par tout le monde il
s'est produit, dans les dernières années, une réduction con.
sidérable dans le taux d'intérêt. Je suis heureux pour le
pays, M. l'Orateur, que nous ayons obtenu une réEction
dans le taux d'intérêt. Il me sera peut-être permis, cepen-
dant, de citer quelques remarques qui m'ont frappé il y a
quelque temps, relativement à la part que l'honorable
ministre et d'autres personnes dans la même position, dans
la majorité, ont eu dans cette matière. Je trouve qu'il y a
longtemps déjà, un monsieur traitant dos questions d'une
nature semblable fit observer en passant:

La roue tourne maintenant et nous ne sommes que la mouche sur la
roue, nous ne pouvons l'arrêter.

de l'action de l'honorable ministre et de ses collègues, par
un abaissement extraordinaire du taux de l'intérêt dans tout
l'univers, nos charges étaient en bonne voie d'être réduites,
mais cependant pas gr ace à eux ; et voilà l'honorable minis.
tre qui vient et absorbe le tout, prend l'abaissement du taux
d'intérêt pour imposer de nouveaux fardeaux au peuple.
C'est là son argument, et pour autant que je puis voir, l'hono-
rable ministre n'a donné aucun motif pour lequel il demande
une si forte somme. Si je lis bien ses déclarations, il avait
déjà le droit d'emprunter 811,000,000, et aujourd'hui il veut
625,000,000, cela fait 836,000,000 en tout. Je présume qu'il
se propose d'en appliquer $3,000,000 au rachat des dettes
échues.

Sir CHARLES TUPPER: Tout ce qui devient échu sera
certainement payé sur les 83,000,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On s'attend à un déficit
d'environ $1,000,000, d'après les dires de l'honorable mon-
sieur. Il demande 86,000,000 pour les travaux publics et il
a $5,000,000 de dette flottante, qu'il paiera, si je comprends
bien, à même l'emprunt.

Sir CHARLES TUPPER: C'est cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHL : Et il y a environ

$4,000,000 de subsides de chemins de fer, dont on peut
attendre l'échéance dans un an ou deux, faisant en tout
$19,000,000. Eh bien, je ne m'objecterais pas à accorder
une assez grande marge à l'honorable monsieur, mais je dois
dire qu'entre 819,000,000 et $36,000,000 il y a un assez
grand espace, et la Chambre a quelque bonne raison de
supposer qu'il doit y avoir quelques raisons de faire une
demande de cette sorte, autres que celles que l'honorable
monsieur juge à propos de donner. Il est vrai, sans doute,
que nous avons souvent permis que le gouvernement eût
ainsi à aù dis osition de rrosses sommesnd'a t i.0

Le nom du monsieur qui fit cette remarque était John A. crois pas aussi considérables que celle qu'il propose main-
Macdonald, et elle fut faite le 21 septembre 1864, dans un tenant et qui s'élève à envir3n 81,000,000.
dîner à Halifax. Je ne puis m'imaginer un moment que
le John A. Macdonald qui passe pour l'auteur de mot Sir CHARLES TUPPER: Oui, je vais citer à l'honorable
soit le même que l'honorable ministre qui prit part l'autre monsieur un excellent précédent.
jour à un petit incident qui se produisit il y a quelques Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas examiné ce
jours. Il était un compatriote, un homonyme de ce mon- sujet à fond, et il me faudrait entrer dans une foule de détails
sieur, sans doute, peut-être même son parrain. En tous cas, auparavant, maisévidemment il y a là une grande différence.
il était bien certainement, quoiqu'il put être, l'originale Il y a un autre point signalé pgr l'honorable monsieur,
mouche sur la roue. Je regrette, M. l'Orateur, que ma dis- et que je ne puis comprendre, quoiqu'il puisse être correct.
traction en citant un mot de cet honorable ministre, ait pu L'honorable monsieur a déclaré, je crois, qu'il désirait que
donner lieu à ln malentendu entre lui et moi et entre lui et l'autorité législative baisse le taux d'intérêt sur les dépôts
quelques-uns de ses collègues. Je me souviens que quelques des banques d'épargnes.
années après je citai ce mot, et je désire attirer maintenant Sir CHARLES TUPPER: Oui.
l'attention sur le fait que le dit John A. Macdonald, qui qu'il
puisse être, a dit que lui et ses collègues étaient les vérita- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle clause ou quel
bles mouches sur la roue. statut contient cette disposition ? Je ne me rappelle pas

Sir CHARLES TUPPER: Je crains que l'honorable pour le moment que nous ayions fait plus que de prendre le
député ne soit en train de se convaincre lui même de plagiat, droit de payer sur ces dépôts un taux d'intérêt n'excédant
car je lui ai toujours attribué la paternité du mot, quand il pas 4 pour 100.
le citait; mais aujourd'hui nous trouvons qu'il était volé, et Sir CHARLES TUPPER: Non ; ce n'est pas moins que
même volé sans en donner le mérite à son auteur. 4 pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Bien certainement, et Sir RICHARD CARTWRIGHT : Eh bien, si ce n'est
avec l'esprit de justice qui m'a toujours caractérisè, je place pas moins que 4 pour 100, certainement l'honorable
maintenant la couronne de laurier sur la tête qui la mérite, monsieur est justifiable de se servir de l'autorité législative
je regrette seulement qu'elle soit un peu plus chauve qu'au pour réduire le taux d'intérêt. Mes souvenirs peuvent n'être
moment où fut prononcé le discours auquel je fais actuelle- pas exacte, vu que je n'ai eu que le temps de parcourir le
ment allusion et a, par conséquent, plus besoin de couronne discours de l'honorable monsieur en quelques instant, et
de laurier. La vérité est que le revenu des populations du j'étais sous l'impression que, nous avions le pouvoir de
Canada a été considérablement diminué. Il n'y a pas de réduire le taux à notre propre volonté.
doute que des catégories nombreuses de citoyens reçoivent Sir CHARLES TUPPER : Non ; la clause que contient
aujourd'hui des revenus moindres qu'ils n'en recevaient il y le bill dans le statut exige qu'il nu Doit pas moins de 4
a quelques années. Il n'y a pas de doute que l'abaissement pour 100.du taux d'intérêt compenserait légèrement ce malheur. Mais
quelle politique est celle-là ? Quelle manière de vue d'homme Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si c'est le cas, je n'ai
d'Etat est celle-là? Par une permission spéciale de la .Provi- -plus rien à dire sur cette question. Je regrette seulement
donce, pourrait-on dire, permission qui ëtait certes en dehors 1 de ne pouvoir partager les vues couleur de rose que nous
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présente l'honorable monsieur, et je lui ferai remarquer que verrez que régulièrement, deis le jour de la Confédéra-
le calcul sur lequel il se base s'appliquera avec autant de tion, le crédit du Canada s'est amélioré. Mais au temps
force au mode de capitaliser la dette que j'expose à la dont nous parlons, il y a dix ans, comparé d'après la règle
Chambre que celui qu'il expose à la Chambre; et je regrette la plus certaine du crédit dans l'univers, le crédit de l'An-
que dans son discours l'honorable monsieur se soit servi de gleterre, nous étions l pour 100 au-dessus de ce crédit et
pareils calculs, parce que je doute que s'il arrivait qu'ils nous étions obligés de payer Iï pour 100 de plus que l'An-
seraient connus de l'autre côté de l'Atlantique, qu'ils y gleterre était obligée de payer pour emprunter de largent.
recevraient cette approbation sans bornes que, me laisse-t-on Lorsque mon honorable prédécesseur, sir Leonard Tilley
comprendre, ses partisans lui ont donné lors du discours de était ici, notre crédit avait augmenté, et au lieu d'être 11 en
l'honorable monsieur. dessous, il n'était que 1 pour 100 au-dessous de celui de l'An.

Sir CHARLES TUPPER: Je regrette beaucoup que gleterre. Ce progrès du crédit du Canada a continué jusqu'à
l'honorable monsieur ne fût pas ici lorsque j'ai donné avis aujourd'hui, nous sommes dans la fière position de savoir
de cette affaire à la Chambre; et je désirais tellement que que notre crédit n'est que j pour 100 au-dessous de lAn-
l'honorable monsieur fût ici que non seulement je lui ai gleterre. Voilà un état de choses des plus encourageants,
mentionné mon intention de soulever la question le jour pareequeccunestpasun changement subit et n'a surgi d'au-
suivant, mais aussi je lui ai indiqué le plan que je me pro- cune circonstance particulière. Je fais la comparaison avec
posais d'adopter, afin qu'il fût très bien préparé à discuter les colonies de l'Australie, Mon honorable ami sait qu'il y
cette question avec l'habileté de financier qui distingue tou- a quelques aunées le crédit du Canada était de beaucoup au-
jours l'honorable monsieur. Je dois dire, après avoir entendu dessous de celui de presque toutes les colonies d'Australie,
les calculs extraordinaires qu'il a soumis à la Chambre, que aujourd'hui il est au-dessus de celui de la plus florissante et
si j'ai pris des libertés avec les partisans du gouvernement, la mieux cotée des colonies d'Australie. Pourquoi? Farce
en leur soumettant les calcule que j'ai faits, l'honorable que chez les financiers du grand marché monétaire de l'uni-
monsieur ne sera pas en état, je ceois, de me reprocher et vers où ils fout une étude attentive et approfondie de la
de prendre de pareilles I;btrtês, apres avoir communiqué à solvabilité des pays étrangers, le crédit du Canada a aug-
ses partisans les calculs remarquables qu'il a faits. nenté régulièrement, au point qu'aujourd'hui le crédit de

Sir RICAD CARTWRIG : Ce sont les vôtres l'Angleterre n'est à l'étranger que pour 100 meilleur
non les miens, que celui du Canada. Tout ce que j'ai voulu faire, c'était denon es mons.parler au point de vue de la position financière du pays et

Sir CHARLES TUPPER: C'est un vieil adage que les non au point de vue du parti, et j'ai fait ressortir l'impor-
chiffres ne peuvent mentir, mais je ne puis que dire, après tance de maintenir notre crédit dans l'intérêt de tout cana-
avoir entendu l'honorable monsieur, que cet adage ne devrait dien. J'ai admis la prétention de l'honorable monsieur que
plus exister, car si jamais on peut dire que des chiffres sont nous avions une grande augmentation dans la dette du
tout à fait trompeurs, ce sont certainement ceux dont s'est Canada depuis 1877 jusqu'à aujourd'hui, mais j'ai ajouté
servi l'honorable monsieur. L'état que j'ai soumis à la qu'au sujet de cette dette, le fardeau qui pèse sur le peuple
Chambre était basé sur un calcul fait avec un grand soin. n'était pas aussi grand en réalité qu'il paraissait être nomi-
Si l'honorable monsieur m'a fait l'honneur de lire mou dis- nalement.
cours, il me fera la justice de dire que je n'ai nullement Mon honorable ami ne nie pas cela. Il ne niera pas que
traité ce sujet au point de vue du parti. Il cherchera en ai vous contractez ue dette à un certain taux d'intérêt et que
vain dans toutes les remarques que j'ai faites à la Chambre vus empruntez de l'argent pour la payer au taux réduit de
la moindre suggesion que l'action du gouvernement ou du l'intérêt, le coût actuel poue peuple n'est pas aussi grand
parti auquel j'ai l'honneur d'appartenir, a ou quelque chose qu'il parat. Il est vrai que j'ai dit que notre dette, à l'ex-
à faire avec l'état prospère du crédit du pays, coption de quelque chos entre $5,000,000 et $6,000,000 qui

1,t gi je n'avais pas voulu éviter et ne m'étais gardé de a été causé par la malheureuse insurrection du Nord-Ouest,
soulever l'esprit de parti sur une question qui nous intéresse était représontée par de pactif, mais je n'ai pas dit que] cet
tous également, j'aurais pu réclamer pour la politique de actif rapportait des intérêts au gouvernement, mais que
mon bon ami (air John A. Macdonald) et son administra c'était un actif qui contribuait au progrès et à la prospérité
tien une très grandepart du crédit financier dont jouit main- du Canada. C'était une déclaration très légitime, et mon
tenant le Canada. J ne l'ai pasfait; je n'ai pas fait la moin- honorable ami nse rappellera aussi que sur cet aetif,$ 19,000,-
dre allusion à ce qui a amené le changement, mais j'ai dit 000 de comptant ont été déposé au fondes d'amortissement
que l'honorable monsieur savait aussi bien que moi que heu- du Canada. Certainement voilà un bon actif. Ensuite,
reusement dans le Canada, notre crédit a graduellement prenez le chemin de fer Intercolonial. L'honorable mon-
augmenté depuis 18'l jusqu'à aujourd'hui. L'honorable mone- sieur dit avec beaucoup de raison qu'il ne paie pas les dé
siaur a certainement raison de dire que l'argent est devenu penses d'exploitation, encore moins les intérêts sur l'argent
moins cher et que cela a beaucoup contribué à amener lD qui y est investi. J'admets cela, mais je dis que c'est nu
taux auquel nous pouvons contracter des emprunts sur le: hon actif. Dans la NouvelleEcosse, avant l'union avec le
maiché; mais cela n'explique pas entièrement l'amélioration Canada, nous avons emprunté de l'argent à 6 pour 100. De
que nou voyons dans la poqition financière du Canada, et je fait, nous payions un peu plus que 6 pour 100, parce que
vais vn donner la raison à l'honorable monsieur. Mon nos bons de 6 pour 100 n'auraient pas réalisé le pair. Cet
honorable ami admettra avec moi que la meilleure règle argent a été emprunté pour construire des chemins de fer
finaucèie de l'univers est le crédit de l'A'ngleterre. S'il y qui n'ont jamais rapporté un sou d'intérêt, et vous n'avez là
a un pays au monde au sujet duquel il n'existe aucun doute aucun revenu de ce placement, ais la commerce et les
qu'aucune dette contractée sera payée, c'est bien l'Angle- affaires de la Nouvelle-Ecosse ont tellement augmenté par
terre. Elle est à la tête de tout l'univers pour le crédit les facilités qui nous ont ainsi été données que le trésor a
financier ; et en 187 la différence entre le crédit du Canada tout obtenu à 6 pour 100 d'intérêt, et nous en étions mieux
et le crédit de l'Angleterre était lî pour 100. Ld gouverne- qu'avant d'avoir contracté la dette, quoique nous n'ayions
ment d'Angleterre pouvait emprunter de l'argent à un et rien retiré des chemins de fer mê mes-c'est la même chose
trois quarts à meilleur marché que nous, et l'honorable pour le chemin de fer Intercolonial, qui, je regrette de le
monsieur se rappellera que notre crédit avait régulièrement dire, depuis un ou deux ans ne paie même pas ses dépenses
augmenté. Retournons à vingt ans en arrière, d'exploitation mais vous ne pouvez apprécier la valeur de

Prenez le crédit de l'ancien Canada, prenez la Nouvelle- ce chemin de fer sans prendre en considération ce qu'il a
Ecosse ou aucune d s provinces qui composent l'union, et fait au pays, l'étendue qu'il a donnée an commerce et au tra-
comparez-le avec le crédit du Canada aujourd'hui, et vous fie, le développement qu'il a donné aux affaires et aux in-

Sir RICHiARD CARTWRIGHTr
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dustries du pays, qu'il aide, et cela est démontré par l'énor-
me augmentation dans les recettes brutes et dans le ton-
nage, ainsi que dans le nombre des voyageurs qu'il a trans-
portés. Ainsi, indirectement, voilà un bon actif. C'est la
même chose au sujet des canaux. Ils ne paient pas l'intérêt
sur les placements directement, comme le sait mon hono-
rable ami, ils paient à peine assez pour se tenir en bon état
de réparation; mais ils constituent une voie de communi-
cation pour les produite canadiens de Québec à la tête du lac
Supérieur, et leur influence se fait sentir même plus loin.
Ils transportent les produits du grand Nord-Ouest jusqu'à
Montréal et Québec, et ainsi ils forment une ligne intérieure
do communication à travers le Canada, dont on peut diffici-
lement apprécier la valeur, quoiqu'ils ne paient point l'in-
térêt de l'argent qu'on y a dépensé. Encore, je pense que
c'est un bon actif.

J'ai soumis un état détaillé démontrant que, calcul fait
d'après le montant de ce qu'il en coûterait pour payer la
dette lorsque nous en avons l'occasion, la dette de $227,-
000,000 pouvait être réduite de 853,000,000. J'ai soumis à
l'honorable monsieur les calculs des compteurs, etje veux
bien, à ce sujet, me présenter devant un comité de cette
Chambre et produire le témoignage des premiers mathéma-
ticiens du Can4da pour démontrer qu'il n'y a pas une erreur
dans ces calculs. Si l'honorable monsieur accepte mon défi,
je lui permettrai de nommer son propre comité de trois per-
sonnes, et il peut en être le président, etje serai prêt à démon-
trer que ces calculs sont corrects. Je crois que c'est mon
honorable ami de Wellington-Nord (M. McMullen) qui a dit
que j'avais réduit la dette de S150,000,000 payable en Angle.
terre à 114,000,000, et que j'avais oublié que c'était vingt
ans avant que nous puissions être libérés de l'intérêt à 4
pour 100 d'intérèt. Mon honorable ami se trompait. En ré.
duisant cette somme, j'ai fait préparer des calculs exacts, par
lesquels je charge contre la réduction le fait que nous avons
à payer le 4 pour 100, pendant vingt ans, et je déduits cela
dans le calcul. Je comprends que le 4 pour 100 doit être payé
pendant vingt ans et que ce laps de temps s'écoulera avant
que nous puissions recevoir le bénéfice de la réduction à Si
pour 100, mais, si l'honorable monsieur examine la différence
entre 4ï pour 100 et 3ý pour 100, il verra que la réduction de
8150,000,000 à 8114,000,000 ne représente rien de l'épargne
qui a été faite. C'est après des calculs très élaborés que nous
avons constaté que le résultat net réduit ainsi cette somme,
en comptant le 4 pour 100 des vingt années. L'honorable
monsieur a mis en doute mon droit de faire cette réduction
-et j'admets qu'il est jusqu'à un certain point justifiable
d'en agir ainsi-soutenant qu'il est impossible de prédire ce
qui peut arriver; qu'une guerre peut éclater en Europe, ou
que d'autres événements peuvent augmenter le prix de l'ar-
gent. J'admets son droit de soulever ce point, mais il est
impossible de compter sur le futur, et je crois que nous
devons juger le futur par le passé.

Si le Canada peut faire hausser son crédit, comme il l'a
fait depuis le premier emprunt que nous avons lancé sur le
marché de Londres jusqu'aujourd'hui, pas à pas, tout en
faisant d'énormes dépenses pour les grands travaux publics,
nous avons monté; si nous avons pu élever notre crédit
si près du crédit de l'Angleterre, qui, comme le sait l'ho-
norable monsieur, est la grande mesure du crédit dans
l'univers, n'est-ce pas une excellente présomption que nous
pourrons obtenir, à des conditions aussi faciles, ce que nous
désirerons dans l'avenir ? J'admets avec l'honorable mon-
sieur que, si, comme il paraît se l'imaginer, c'était pour
nous induire à nous jeter dans de grandes dépenses sur des
travaux publics, on pourrait dire quelque chose au con-
traire, mais je crois que le temps est venu d'exercer la plus
grande économie possible, et mon but maintenant est de
montrer que nous avons contracté un montant de dettes
qui est tout à fait suffisant pour nos ressources, et je désire
spécialement consolider notre crédit sur le marebé moné-
taire de l'univers, Je n'ai aucune hésitation à dire que je

crois qu'il n'y a aucun endroit où des calculs financiers
peuvent être mieux estimés qu'à Londres, et je suis prêt
à soutenir jusqu'à la fin la véracité des calculs que j'ai faits
et la manière dont je suis convaincu qu'ils se recommande-
ront aux hommes qui sont le plus en état de les vérifier.
L'honorable monsieur dit que nous pourrons avoir une
guerre. Eh bien, M. l'Orateur, une guerre est très pro.
bable, mais dans toute probabilité, une guerre rehausserait
notre crédit; parce que dès le moment qu'éclatera une
guerre européenne, les capitalistes d'Europe, comprenant
l'incertitude dans laquelle cette guerre mettra leurs place.
ments, chercheront des garanties comme en offre le Canada,
éloigné du théâtre de la guerre. Il n'y a aucune raison de
supposer qu'il y aura une guerre affeétant le Canada même,
mais la guerre, au lieu d'être un élément de trouble et de
menaces pour notre crédit, en toute probabilité, l'augmen.
terait, de la même manière qu'elle augmente habituellement
le crédit des grands puissances comme l'Angleterre, qu'on
suppose ne pouvoir être matériellement affecté dans leur
position financière par un événement de ce genre.

Conséquemment, je ne considère pas même qu'an événe-
ment de ce genre, qui n'est pas du tout impossible, puisse
nous affecter matériellement. Je dis que Di notre crédit a
régulièrement augmenté, pendant que nous faisions ces
grandes dépenses, maintenant qu'elles ont été faites et que
comme résultat le pays a les moyens de e développer con-
tinuellement, je crois que notre crédit devrait s'améliorer
aussi régulièrement à tout événement, que pendant la pério-
de que nous faisions ces dépenses. Maintenant. M. l'Ora-
teur, l'honorable monsieur dit qu'il était très malheureux
que j'aie intime que nous ne nous proposions pas de payer
nos dettes. Je n'ai rien intimé de la sorte. Je dis que le
crédit du Canada dépend de son habileté à maintenir ce
crédit et à payer. e ue j'ai dit était ceci: qu'en faisant
un calcul de la sorte nous étions certains de le traiter comme
un emprunt à perpétuité. Lorsque l'honorable monsieur
a emprunté en Angleterre quatre millions sterling et a
entrepris de les payer en trente ans, il n'avait pas la moindre
intention de mettre sur le dos du Canada le fardeau qu'il
aurait encouru ai, à la fi de 30 ans, it avait eté oblige de
payer cet emprunt. L'honorable monsieur se proposait de
faire, comme avaient fait ses prédécesseurs et comme ses
successeurs ont été obliges de faire-il se proposait, lorsque
l'emprunt devint échu, de le remplacer par un autre em-
prunt aux meilleures conditions possibles, et en autant que
ces emprunts entrantaient nécessairement une charge d'in-
térêt en conséquence de la condition de notre crédit d'alors,
de 4¾ pour 100; il y avait toute raison de supposer qu'à leur
echéance nous les remplacions par un emprunt fait, au pis,

à 5¼ pour 100.
Je pense que nous pouvons très bien calculer, en évaluant

la dette du pays, la charge qu'elle impose sur le pays.
Maintenant, lhonorable monsieur a fait allusion au fait que
je demandais à emprunter une somme un peu forte. Eh
bien, j'ai beaucoup regretté, lorsque j'étais pressé de près
hiee, par 'honorable monsieur derrière lui, qui ne compre-
nait pas du tout cette question comme il la comprend, et
qui n'avait pas ou la même exrience-j'ai beaucoup re-.
gretté qu'il ne fût pas à son si e dans la Chambre, parce
que je crois que sa présence naurait immédiatement déli-
vré de toute pression, au sujet de la liberté que je prenais en
demandant l'autorisation de faire des emprunts jusqu'au
montant de $25,000,000 lorsque nous avions des pouvoirs
d'emprunter, dont nous ne nous sommes pas prévalus, jus-
qu'au montant de quelque chose comme l,o00,000-je
parle on chire ronds. Comme j'ai déclaré à la Chambre, et
'honorable monsieur confir'nera mes déclarations, le pou-
voir d'emprunter n'implique pas nécessairement que vous
soyez obligé de mettre sur le marché toute la marge qui
nous est accordée. Je ne veux de meilleur exemple de ce
principe que le fait que lorsque mon honorable ami était
ministre des finances du Canada, il obtint de ce parlement
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l'autorisation d'emprunter £8,000,000 (de louis sterling) et
n'en emprunta que £4,000,000; il prit donc une marge
double du montant qu'il se proposait de mettre sur le mar-
ché. Je donne cela seulement comme précédent, comme un
simple exemple de ce qui s'est fait tout le temps. Lorsque
sir Leonard Tilley était ici, et de temps à autre demandait
au parlement l'autorisation de faire des emprunts, il ne se
restreignait pas du tout à la marge dont il était autorisé à
se servir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
me pardonnera de dire que dans le temps il y avait des
obligations distinctes, qui absorbaient toute cette somme et
plus. •

Sir CHARLES TUPPER: La question que je discute
est, si du moment que vous demandez des pouvoirs d'em-
prunter, il s'en suit nécessairement que vous êtes pour vous
en servir. Je dis que non. Vous vous servez de ce qu'il
vous faut, peut-être ce n'est pas même ce qu'il vous faut,
mais c'est le montant qui peut être placé sur le marché le
plus avantageusement dans le moment. Lorsque l'honorable
monsieur s'est rendu en Angleterre, il a considéré que ce
qu'il y avait de mieux dans l'intérêt public était de ne lan-
cer que la moitié de l'emprunt que le parlement lavait
autorisé à faire, et il ne se servit pas du pouvoir d'emprunter
les autres $20,000,000. Maintenant, je ne soulève pas la
question ici, mais mon honorable ami sait parfaitement
bien que la question d'un fond d'amortiesement est une
question très importante et très intéressante. Il sait que,'
malgré que je ne sois pas préparé à entrer dans cette dis-
cussion à présent, vu la position particulière dans laquelle,
comme je leur ai dèclaré personnellement, cette personne se
trouve, il est désirable que le gouvernement ait une marge
pour le mettre en état de régler la question selon les cir-
constances. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'en dire
plus long sur cette question. Je puis dire ici, cependant,
que tout ce que j'ai dit au sujet des emprunta à perpétuité,
était dans le but d'expliquer que, comme cela aurait été la
pratique et comme, dans un pays nouveau comme le Canada,
cela doit nécessairement continuer à être la pratique pour
un temps considérable, j'avais des garanties, en traitant
cette question de la même manière que les consolidés impé-
riaux sont traités-mais quant à ne pas payer-poniquoi,
quels sont les faits cette année ? Nous avons déjà payé
811,ß54,308 de la dette publique, et cette année même, je
paierai $1,729,409 du capital de notre dette, et cela à
même le revenu. Ainsi mon honorable ami et t es hono-
rables messieurs des deux côtés de la Chambre verront que
quoique j'aie intimé la possibilité, je puis dire, peut-être, la
probabilité d'un déficit à la fin de la présente année fiscale,
il n'y aurait pas de déficit, mais un magnifique surplus si
nous ne payions pas le capital de notre dette. Tout le
défioit sera couvert par le paiement annuel du capital que
nous faisons à même le revenu courant pendant la présente
année. Quant à la réduction de l'intérêt sur les banques
d'épargne, L'honorable monsieur sait que je n'ai jamais hésité
à dire que je n'étais que trop heureux de recevoir une sug-
gestion dont je pouvais me servir dans l'intérêt publie, des
messieurs de l'autre côté de la Chambre.

L'honorable monsieur sait que je n'ai pua en souvent
l'occasion, mais je ne suis que plus anxieux de m'en préva-
loir lorsque j'en ai une, de penser qu'en suivant leur exemple
ou en adoptant leurs preceptes, je puis faire quelque chose
pour promouvoir l'intérêt publie. Les honorables messieurs
ont longtemps soutenu que nous payions un taux d'intérêt
trop élevé aux déposants dans les banques d'épargues. Je
crois que mon honorable prédécesseur avait parfaitement
raison, non, il n'aurait pas été justifiable de payer moins
lorsqu'il cotitait au Canada autant pour emprunter cet
argent à l'étranger que nous avions à payer aux déposants
dans les banques d'épargnes. Je demande cette autorisation
àl a Chambre, afin que, comme nous obtenons de l'argent à

Sir CIuaRas Turrpa

meilleur marché, nous ne soyons pas obligée, tout en
donnant la meilleure garantie possible aux déposants de
payer un taux d'intérêt plus élevé que pour obtenir de
l'argent ailleurs. Je crois que dans l'intérêt public, tous
sommes tenus d'adopter ces vues. Il n'y a aucun change.
ment de politique. Nous payons 4 pour 100 maintenant
pour obtenir de l'argent, et il n'y a aucune perspective de
pouvoir en obtenir à conditions plus faciles, et nous devons
nous mettre en position de nous prévaloir de ce privilège,
que nous empruntions dans e pays ou sur le marché
étranger.

Résolution adoptée.
Sir CHARLES TUPPER: Je présente un bill (n9 133)

au sujet d'un emprunt de certaines sommes d'argent pour le
service public.

Bill lu pour les première et seconde fois et la Chambre
se forme en comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre des finances
a fait il y a quelque temps une comparaison, si je l'ai bien
compris, avec le taux d'intérêt de l'Angleterre. Le taux en
Angleterre peut être placé maintenant à 2J pour 100, ou il
le sera aussitôt que le projet de conversion de la dette de
M. Goschen sera adoptée, et l'honorable monsieur propose do
donner 3- pour 100 pour notre emprunt canadien, donnant
une différence de î pour 100 au lieu de J. Le projet de cou-
version est agité depuis plusieurs années, cerainement
depuis les derniers einq ou six ans, C'est-à-dire le change-
ment du taux de 3 en celui de 2j, et par conséquent celui de
trois a été maintenu. Sans cela, il aurait monté comme le
taux de 4 des Américains. Lorsque j'ai fait mon dernier
emprunt, j'ai obtenu d'aussi bonnes conditions que les Etats-
Uis, et cela est une meilleure comparaison même qu'avec

Bill rapporté, lu la troisième fois et passé.

LE CHEMIN DR FER PACIFIQUE CANADIEN

Sir CHARLES TUPPER: Je propose quo la Chambre
se forme en comité sur le bill (n° 13) relatif à un certain
arrangement entre le gouvernement da Canada et la Com-
pagnie du chemin du fer du Pacifique.

Motion adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En omité)

Sur la section 1,
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je veux savoir du gou.

vernement, vu que nous introduisons ce bill contrairement
aux précédents et aux usages, s'il sera préparé à déposer sur
la table de la Chambre l'hypothèque dans trois ou quatre
jours. Le ministre a dit qu'elle était prête et entre les mains
des avocats de la Compagnie du chemin de fer Pacifique
Canadien.

Sir CHARLES TUPPER: Nous déposerons sur la table
une copie de l'hypothèque dans le plus court délai possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Peut-on compter que
cela sera fait avant la fin de la semaine prochaine.

Sir CHARLES TUPPER : Oh, oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Parce que nous aime-

rions à la voir avant de parler,
Sir CHARLES T OPPE R: Certainement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai observé avec beau-

coup de soin les remarques faites hier soir par le ministre
de la justice, le premier ministre, et aussi le ministre des
finances, sur la question de la position des porteurs de bons,
les porteurs des bons des 35,000,000. C'est dans le plus
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grand intérêt public qu'il n'y ait aucune méprise de la part
des personnes qui ont des placements sur ces bons, et qui
sont vis-a-vis de nous dans une position toute différente,
comme le sait le ministre, de celle des actionnaires ordi-
naires. Je ne puis m'empêcher de penser que ce que nous
îaisons dans cette affaire, sans le consentement des porteurs
do bons, est en autant à tout évènement qu'il s'agitlagaran-
tie, de mettre les porteurs de la première hypotbèque réel-
lement les porteurs de la seconde hypothèque. Comme sont
actuellement les porteurs de bons, ils ont la première hypo.,
thèque sur tout ce que la compagnie possède, et aussitôt
après le paiement des frais d'exploitation, vient la réclama-
tion de ceux qui ont la première hypothèque. Dans la pro
position qui est faite, je ne puis voir autre chose, en ce qui
regarde les sommes que le gouvernement doit payer pour
los subsides des postes et autres, qu'an empiétement sur les
porteurs de bons pour ce montant., Je sais qu'on peut
répondre que l'argent qu'on se propose d'obtenir augmen.
tera la garantie générale des porteurs de bons, vu qu'il sera
dépensé sur la ligne. Il y a quelque chose en cela comme
une affaire d'équité sans doute, mais ni l'équité ni la loi ne
nous permet d'intervenir, sans le consentement des porteurs
des premières hypothèques dans leur garantie, et l'ai sérieu-
sement peur que cette affaire soit saisie et exploitée au
détriment, peut-être, de la compagnie, et à tout événement
du gouvernement du Canada, si on continue à prétendre,
comme nous Javons compris hier soir, que le gouvernement
a lo droit de retenir comme compensation ou autrement les
revenus de la poste et les revenus qui seraient perçus du
transport des troupes et par d'autres moyens. Qaant à la
loi qui régit cette affaire,,je ne suis pas en position de dis-
cuter cette question; mais je crois que le simple bon sens
dit que les droits des porteurs des premières hypothèques
sont plus ou moins affectés par ce qu'on se propose de faire.

SirJOHN A. MACDONALD : La position prise par le
ministre de la justice hier soir était qu'il ne voulait aucune-
mont empiéter sur les droits des porteurs de bons. Il a ex-
primé son opinion comme principe de loi, qu'il n'y avait
aucun droit ou garantie possédé par ces porteurs de bons
qui ompêchdt le gouvernement dans le cas où le chemin de
for du Pacifique Canadien devait au gouvernement, de se
payer de cette réclamation par une contre-rêolamation que
Io chemin de for pourrait avoir sur les revenus de la poste
ou a utrement. C'est la loi ou ce n'est pas la loi. Le ministre
de la justice a exprimé sans doute son opinion que c'est le
droit du gouvernement, et si le gouvernement a ce droit en
vertu de la loi, il n'y a aucun danger pour les porteurs de
bone. On peut facilement vérifier si le ministre de la jus-
tice se trompe. Le gouvernement ne veut certainement pas
toucher aux droits de garantie des porteurs de bons, et
)'exemple donné par mon honorable ami le ministre de la
justice est que les revenus doivent se composer de ce qui
revient aux porteurs de bons après la balance des comptes
du débit et du crédit. Que ce soit avec le chemin de fer du
Pacitiquo Canadien, ou un autre chemin de fer ou tout autre
crdancier, en vertu des principes ordinaires de la compen-
sation, l'un peut être indemnisé contre l'autre, et la balance
est le revenu qui appartient aux porteurs de bons. Voilà,
je crois, la position. Je ne crois pas cependant que la ques-
tion ait aucune portée pratique, car je suis très certain, au
dolà do tout doute, que le chemin de fer du Pacifique Cana.
dien rencontrera l'intérêt. Il ne peut donner de prétexte
pour ne pas payer l'intérêt. Il ne peut être en défaut d'au-
cune manière, et nous avons d'immenses ressources qui
augmeneront d'année en année. J'allais dire qu'il n'y a
aucune possibilité de faillite, les terres se vendront mainte-
nant beaucoup plus rapidement que jusqu'ici. Les recettes
de ces ventes seront mises entre les mains du gouverne-
Men t, et le gouvernement est obligé de payer 3¾ pour 100 sur
ees dépôts, et ces 8 pour 100 seront consacrés au paiement
do l'intérêt sous garantie. D'abord il y a une réclamation
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générale contre le chemin de fer du Pacifique Canadien pour
la garantie, puis il y aura la réolamation qu'aura le gou-
vernement pour son remboursement, dans le oas où le che-
min de fer Pacifique Canadien devrait quelque chose ou
quelque garantie au gouvernement, et enfin, il y a l'intérêt
-l'intérêt accroissant tous les ans-sur les ventes telles
que faites; ces trois sommes de revenu, sans aucun doute,
empêcheront que le gouvernement ne soit responsable pour
aucune partie de la garantie, dans le cas où il serait possible
que la compagnie ne paierait pas la garantie.

Mi MACKENZIE : Est-ce qlue quelques-uns des porteurs
des bons actuels ont fait quelque représentation au gouver-
nement à ce sujet?

Sir CUARLES TUPPER : Aucune.
M. MITOHELL: Je dois dire que je concours entièrement

avec l'honorable premier dans une chose, c'est que je ne
crois pas par les raisons qu'il a données en J'augmentation
de la population du pays, dans l'augmentation de la valeur
des terres, et dans l'augmentation du trafic sur le chemin,
que cette question doit probablement surgir comme une
question pratique créant un doute sur l'intérêt. Puisque
l'honorable monsieur parle avec tant de confiance au sujet
de cette affaire, il me semble qu'il aurait été plus sage pour
le gouvernement d'avoir réglé cette question de l'autre
manière, et de ne pas faire surgir de doutes dans l'esprit des
porteurs de bons, sur la possibilité qu'il survienne quelque
question qui affecterait la garantie qu'ils croient fermement
posséder. J'ai vu plusieurs de ces messieurs qui ont des
garanties, et ils ont exprimé des doutes très graves sur la
question de savoir s'il y a justice pour eux, que ce qu'ils ont
cru avoir été hypothéqué en leur faveur, comme garantie
sur le chemin, leur soit enlevé au désir du gouvernement, et
qu'on s'en serve pour payer toute obligation qui peut être
contractée, pour le gouvernement du pays, au sujet de la
mesure qui est actuellement devant la Chambre. Tout en
croyant que je ne pense pas que cela arrive, je sais cepen-
dant qu'il y a une grande excitation dans l'esprit de quel-
ques-uns des porteurs de bons. J'ose dire qu'en général,
les porteurs de bons n'ont pas ou Poccasion de prendre cette
question en considération, et que 99 sur 100 d'entre eux ne
savent pas que cette question a été soulevée ici, parce qu'un
grand nombre de porteurs de bons sont en Angleterre, et
c'est là qu'aucun malaise causé par cette affaire aurait un
effet préjudiciable sur les garanties de notre pays. L'hono-
rable ministre de la justice ayant donné son opinion à cet
effet, et ayant déclaré hier soir sur quoi étaient basées ses
prétentions en cette affaire, j'ai compris en résumé, par ce
que j'ai pu saisir dans la discussion ambiguê qui a en lieu
et d laquelle se sont prêtés l'honorable ministre de la jus-
tice et le ministre des finances, que le gouvernement
réclame, ce qu'il déelare prétendre maintenant, le droit d'ex-
ercer le pouvoir de retenir ces subsides de la malle et de
payer tout déficit d'intérêt.

Une telle opinion étant connue en Angleterre ce grand
centre du commerce et de la finance dont le ministre des
finances parle avec tant d'éloges, ne peut avoir d'autre
résultat qu'un effet préjudiciable. Je regrette que le gou-
vernement n'ait pas trouvé le moyen de déclarer qu'il ne
se propose pas de retenir aucune partie de ces subsides,
lesquels subsides ont été hypothéqués et mis en garantie,
dans mon opinion, au moins, quant aux premiers subsides
qui ont été votés. Le député dYork-Est (M. Mackenzie)
a demandé si quelques-uns des porteurs de débentures
avaient ou non envoyé un protêt au gouvernement au sujet
de cette affaire. Je puis très bien comprendre que ces
porteurs de bons n'ont pas fait de protêt, parce qu'ils n'ont
pas en le temps d'y voir, ou, même, ils peuvent n'avoir pas
entendu parler de ce bill. En effet, il y a lne question
douteuse au sujet de la préparation de ces résolutions qui a
donné lieu à beaucoup de discussion dans cette Chambre.
On peut difficilement s'attendre dans un si court délai après
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l'introduction de ces résolutions, que les porteurs de bons,
particulièrement ceux d'Angleterre, aient eu le temps de
faire des remontrances ou protestations contre ce qu'ils
croyaient devoir les priver des garanties qu'ils pensaient
avoir le droit de posséder. Je sais que quelques porteurs
de bons en ce pays s'objectent très sérieusement à ce qu'une
semblable résolution couvre la garantie qu'ils prétendent
posséder. J'ai confiance que cela n'affectera pas nos garan-
ties à l'étranger,parce que s'il arrivait que le ministre de la
justice se trompait en loi, ce serait réellement regardé
comme une confiscation de la garantie sur laquelle ces
messieurs comptent pour être payés du principal et de
l'intérêt.

M. LAURIER: Je suis prêt à concourir en grande partie
dans ce qui a été dit par le premier ministre. J'ai pleine
confiance, comme la compagnie existe actuellement, que
toutes les obligations de la compagnie seront acquittées
honorablement. L'honorable monsieur a laissé entendre
que la puissance actuelle de la compagnie était la meilleure
garantie des porteurs de bons. Il n'y a aucun doute que
jusqu'ici la compagnie a rempli ses obligations d'une ma-
nière pratique, et les gérants d'à présent, ainsi que les
officiers de la compagnie, sont dcs hommes qui font preuve
de leurs capacités et de leur honorabilité en même temps.
Et leur honneur personnel, leur habileté, est certainement
une complète garantie à tous leurs créanciers, présents et à
venir. Mais cinquante ans sont un long espace de temps, et
nous ne savons pas sur quel pied sera la compagnie après
un certain nombre d'années.

Si la compagnie devait rester telle qu'elle est aujourd'hui,
j'avoue que je partagerais les vues de l'honorable monsieur;
mais nous devons prévoir la possibilité des changements ou
des fautes, et s'ils n'arrivaient pas, alors surviendrait la
question que nous avons discutée hier soir, quels créanciers,
le gouvernement ou les actionnaires, auraient la première
réclamation. Il me semble que c'est une pitié que nous ne
puissions pas arriver à une conclusion sur ce point. Quel
que puisse être le droit technique du gouvernement, je
pense que pour l'honneur et le crédit du pays, nous devrions
adopter une forrhe large, et dire qu'à tout événement les
porteurs de bons doivent avoir avancé leur argent, convain-
cus que toutes les recettes de la compagnie leur étaient
hypothéquées pour les argents qu'ils ont avancés, et je ne
vois pas que nous puissions adoptés une autre forme.

Sir JOHN A. MACDONALD: A moins que le gouver-
nement n'ait un titre légal clair, non un simple titre tech-
nique, de faire cette réserve, certainement il ne la fera pas;
mais s'il a un titre légal clair, au delà de tout doute, le gou-
vernement n'a pas le droit d'abandonner sa réclamation sans
venir devant le parlement et avoir le consentement du par-
lement. Si je me rappelle bien, les termes de l'hypothèque
sont "<toutes les recettes et revenus." Ces mots ont une
signification très large. Ils doivent signifier les recettes
nettes, les revenus nets. S'il s'agit de tous les revenus, ils
doivent être livrés sans les frais d'exploitation. Le mot
"revenus" ne peut signifier les bruts revenus; il doit
signifier les revenus nets. Dans le règlement des comptes
entre le gouvernement et la compagnie, on doit se rappeler
cela.

M. WELDON (Saint-Jean) : Le gouvernement peut
avoir un droit légal stricte, mais il y a un droit d'équité à
considérer. Il est vrai que ce sont les revenus nets qui
sont donnés en garantie; mais le gouvernement aurait-il
en équité le droit, après avoir autorisé la compagnie à por-
ter en garantie ces revenus nets, de venir les réclamer
comme garantie d'une dette subséquente ?

M. EDGAR: Le gouvernement, s'il entreprend de retenir
ces revenus, représente le parlement, il est vrai; et le parle-
ment a promis en un langage aussi énergique que possible
que tout cet argent, y compris tous les subsides de la poste

M. MITCHELL

qui vont à la compagnie, sont des revenus nets allant aux
porteurs de bons.

Le gouvernement est lié par l'action du parlement, et
n'est pas dans la même position qu'un créancier ordinaire
traitant avec un débiteur ordinaire. Cependant, nous discu.
tons cette question à un point de vue légal et d'une manière
indéfinie. Ce que nous aimerions à savoir, je pense, est
quelles sont les vues de la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien. Nous avons entendu les vues de l'hono-
rable ministre de la justice, et je vois assis auprès de mo>i un
honorable monsieur qui est dans le conseil des directeurs
de la Compagnie du chemin de fer du PacifiqueCanadien, et
peut être qu'il pourrait nous dire quelles sont les vues de la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique sur cette question.
Je lui demanderai si l'honorable ministre des chemins de fer
avait raison lorsqu'il fit rapport au gouvernement en ces
termes:

La compagnie consent à ce que tous les subsides de la poste et autres
argents payables à elle par le gouvernement du Canada soient retenus
contre tout intérêt que le gouvernement du Canada peut être appelé à
payer, et ces argents, à une époque peu éloignée, suffiront d'eux-mêmes
a couvrir l'intérêt garanti.

Le ministre des chemins de fer disait-il vrai lorsqu'il fai.
sait ce rapport au gouvernement ? S'il disait vrai, la com.
pagnie a-t-elle changé d'opinion ? La compagnie refuse-t-
elle de consentir de cette manière? Nous n'avons pas eu de
renseignements exacts sur ce qu'est l'opinion de la Compa.
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien sur cette
question, et peut-être que l'honorable monsieur assis à tôté
de l'honorable ministre de la justice pourrait nous en donner.

M. MITCHELL: L'honorable premier a déclaré que le
gouvernement avait certains titres légaux, et si la forme
qui est donnée à ces titres légaux par l'honorable ministre
de la justice, est correct, un arrangement différent de ces
titres légaux ne serait plus une garantie. Mais, M. l'Orateur,
nous faisons réellement maintenant un arrangement entre
la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien et le
parlement de ce pays; et comme cette question est soulevée,
il me semble que c'est le droit du gouvernement de la régler,
et de la régler maintenant. L'honorable premier a dit que
cela ne pouvait signifier les recettes brutes du chemin, ce
que fadmets, mais que cela doit signifier les recettes nettes.
Maintenant, quelles sont les recettes nettes du chemin ?
Les sommes de $ 1,000,000 on 82,000,000 qui viennent des
voyageurs et du fret, ainsi que les subsides de la poste, doi-
vent-elles être considérées comme recettes nettes après que
les dépenses brutes d'exploitation ont été payées ? Le gou-
vernement peut-il déduire une somme de ces recettes nettes
et dire que ce qui reste compose les recettes nettes. Si c'est
le raisonnement de l'honorable monsieur de la droite, il me
parait que son raisonnement est faux. C'est le parlement

i a le droit de dire si oui on non le gouvernement aura
autorisation de mettre en force la réclamation dont il s'agit

dans cet arrangement.
Lorsqu'il existe un doute au sujet du mode que le gouver-

nement peut prendre pour faire un arrangement avec le
chemin de fer Pacifique Canadien, il est du devoir du parle-
ment de l'expliquer, de manière à ne laisser place à aucun
doute. Pourquoi le gouvernement veut-il détruire les garan-
ties, non du Pacifique Canadien seulement, mais de tout le
pays, en laissant un doute-et il est évident qu'il y a un
doute, par les différentes opinions exprimées dans cette
Chambre, et je sais qu'il existe un doute dans l'esprit dos
porteurs de bons de la compagnie-et en laissant passer une
mesure de cette espèce sans enlever ce doute, un grand tort
peut être fait au crédit du pays? Pourquoi tâcher, dit-il, de
mettre la Compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien
au pied du mur en abaissant le caractère de ses garanties ?
Je ne parle pas ici pour la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien, mais pour le crédit du Canada, et je
crois que le gouvernement devrait immédiatement annoncer
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à cette Chambre qu'il ne se propose pas de garder aucune
partie de ces subsides de la poste, qui ont déjà été hypothé-
qués en faveur des gens qui ont avancé 835,000,000 sur les
revenus du chemin.

Sir CH &RLES TUPPER : Il me semble que l'honorable
député de Northumberland n'a pas exactement discerné
l'état de la question.

M. MITCHELL: Je crois que oui.

Sir CHARLES TUPPER: Si par ce bill nous voulions
résoudre que nocs prendrions ces subsides de la poste, son
argument aurait quelque valeur. Mais ce n'est pas cela.
Nous laissons la loi telle qu'elle est. Maintenant les droits
des porteurs des premiers bons sont basés sur un acte de ce
parlement, et comme nous ne voulons pas du tout toucher
cette question par la législation, nous ne faisons rien qui
puisse altérer en rien aucun titre légal qu'ils possèdent.
Comme mon honorable ami l'a dit, il n'y a cependant aucune
nécessité de soulever cette question. Si, d'après la charte
que le gouvernement a accordée à ces porteurs de bons, ils
n'ont pas un litre légal, il n'est pas au pouvoir du gouver-
nement de leur donner à eux ou à n'importe qui ce qui
appartient au Canada. Il faudrait un acte du parlement
pour cela. Nous laissons la loi telle qu'elle est sur le statut,
et nous ne nous proposons pas d'altérer par aucune loi un
iota ou un point des droits des porteurs de débentures. Je
ne mentionne pas le fait que les $15,000,000 en entier
tourneront à l'avantage direct des porteurs de bons. Je ne
mentionne pas le fait que 835,000,000 sur cette propriété
est une très petite somme et que les porteurs de bons ont la
plus grande garantie de recevoir, en vertu de l'hypothèque
que leur donne un acte du parlement, le plein revenu de
leur intérêt d'année en année. Mais nous ne nous proposons
pas de toucher cette affaire par une loi. En supposant que
le ministre do la justice ait tort ou raison dans ses préten-
tions, nous n'avons pas le pouvoir de toucher un iota ou un
point au titre légal dont peuvent jouir les porteurs de bons.
Si nous voulions faire déclarer que nous le pourrions, surgi-
rait la question de savoir si le parlement devrait le faire, et
nous réglerions alors ce que sont les titres légaux des por-
teurs de bons. Mais nous ne nous proposons pas de changer
la loi du tout ou d'altérer en quoi que ce soit les garanties
que nous avons données aux porteurs de bons par un acte
du parlement.

M. MITCHELL: L'honorable monsieur ne saisit pas tout
à fait mon argument, et loin que je ne comprenne pas, c'est
lui qui ne discerne pas la position. Je comprends très-bien
que nous ne voulons pas par ce bill changer aucune loi,
mais par une certaine expression ambiguë dans ces résolu-
tions-

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas dans les réso-
lutions.

M. MITCHE LL: Dans le bill.
Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas même dans le

bill.
M. MITCH E LL: Eh bien dans le correspondance qui y

est annexée, dans le rapport au conseil du ministre des
chemins de for.

Sir CHARLES TUPPER: C'est matière d'opinion.
M MITCHE LL : Et dans le fait qu'on a sommé le gou-

vernement de dire s'il réclame le droit de s'approprier ces,
subventions postales, lequel droit il admet réellement qu'il
réclame, cela étant le cas, et la subvention postale, d'après
l'opinion des porteurs de tous et l'opinion générale du pays,
et je crois l'opinion de la législature, ayant été hypothéquée
en faveur des porteurs de bons de ces 835,000,000, la mesure
du gouvernement met en doute si ces subsides seront affec-
tés par cette législation ou non.

Sir CHARLES TUPPER: Nous n'avons pas touché à la
question.

M. MITCHELL: L'honorable monsieur dit que le gou-
vernement n'a pas touché aux garanties. Eh bien, il a
l'occasion, pendant qu'on soulève des doutes des deux côtés,
de régler cette question de doute, déclarant, ou, si c'est
nécessaire, en insérant dans le bill, qu'aucune partie de ces
subventions postales ne sera réclamée par le gouvernement
pour le paiement de l'intérêt. Voilà ce qu'on devrait faire
et ce que j'ai presé le gouvernement de faire. Les porteurs
de débentures comprennent que les subventions postales leur
sont hypothéquées comme garantie de leurs bons, et s'ils
s'aper çoivent que par la législation nous attaquosa le carac-
tère de cette garantie-

Sir CHARLES TUPPER: Nous n'y avons pas touché.
M. MITCHELL: L'honorable monsieur a déclaré par

ses officiers que la teneur qu'il y donne est que les sub-
ventions postales pourront être prises par le gouvernement
pour combler le déficit de l'intérêt, et si cela ne veut pas
dire attaquer le caractère de cette garantie, alors je n'y
comprends plus rien. Je croyais qu'il était de mon devoir
de soumettre ce point à l'honorable monsieur, en vue des
doutes qu'ont été exprimés de tous les côtés, et certainement
par tous les honorables messieurs qui ont parlé de ce côté-ci.

M. WELDON (Saint-Jean): Il me semble que le but du
gouvernement devrait être de ne rien faire qui intervien-
drait dans le crédit du pays ou affecterait la nature de ces
bons ; et, par conséquent, si une question est soulevée sur
ce point, on devrait la traiter avec un soin spécial. Je suis
surpris que l'acte par lequel nous avons déclaré que ces
recettes et revenus, tous rentes et profits, ce qui réellement
veut dire après déduction des frais d'exploitation, s'appli-
queraient à ces bons, est pratiquement un arrangement de
la part de ce gouvernement que dans tout arrangement
subséquent avec le chemin de fer Pacifique Canadien, il
laissera cela intact; et par conséquent, si le gouvernement
a un titre légal de s'insurger contre cela, et je ne dis pas
qu'il n'en a pas, il ne devrait pas l'exercer, parce que ce serait
évidemment agir contre l'équité et la bonne foi.

M. EDGAR: Au sujet de la première clause, une question
très importante surgit. La clause se lit comme suit :

L'arrangement mentionné dans la céduleest parles présentes approuvé
et ratiié, et le gouvernement est autorisé à en remplir et exécuter les
conditions selon les termes d'icelui.

Je ne suppose pas que le gouvernement se propose par ce
langage de passer un bill privé pour le chemin de fer Paci-
fique Canadien. Cela n'a pas de rapport avec cette trans-
action entre le gouvernement et le chemin de fer. D'après
ce que je comprends, ce n'est que pour ratifier les termes
de la résolution qui a été passée à la dernière session. Il
paraît avoir une plus grande portée, parce qu'il ne ratifie pas
les résolutions simplement, mais il ratifie un arrangement
signé par le gouvernement et le chemin de fer, et cet arran-
gement contient beaucoup plus de tormes que les résolutions
que nous avons passées à la dernière session, et quelques.
uns de ces termes se rapportentr en autant que je puis com-
prendre, entièrement à la législation sur certaines affaires
domestiques entre la compagnie du chemin de fer et les
lignes louées, ou au moins à des affaires qui devraient être
le sujet d'un bill privé relativement à la Compagnie du
chemin de fer Pacifique Canadien, de même que pour toute
autre compagnie de chemin de fer et dont aucun avis n'a été
donné selon les règlements de la Chambre, Je demanderais
au ministre des travaux publics, qui est président du comité
des chemins de fer, s'il pense que nous pouvons de cette
manière passer un bill privé en faveur d'un chemin de fer.
La clause 11 de cet arrangement est entièrement de cette
nature et elle dit:

Lorsqu'une compagnie de chemin de fer qui a loué saligne- à la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien pour plus de soixante
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ans, a pouvoir de loi de faire tout arrangement relatif a sa ligne, ou tout
embranchement,;avec une autre compagnie, alors la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien, pendant le loyer, aura pouvoir de
faire le m6me arrangement et de faire tout ce qui est nécessaire pour le
remplir.

Maintenant, qu'est-ce cela peut avoir à faire avec la ga.
rantie de ces bons ? Je ne suis pas certain que la teneur de
cette première section ferait ou non cette loi. Elle dit que
J'arrangement sera-

Sir CHARLES TUPPER: Voyez-vous quelque objec-
tion d'insérer cela ?

M. EDGAR: Je crois que cela demande quelque explica.
tion. Nous ne savons pas quelles sont ses lignes louées ou
quels sont leurs pouvoirs. Pour un bill privé, avis aurait
dû être donné, mais ici c'est une tentative pour passer un
bill privé sans aucun avis et sans explication. Si les mem-
bres du gouvernement peuvent expliquer quels sont les
pouvoirs du chemin de fer Pacifique Canadien, alors nous
saurons ce que nous faisons.?

M. THOMPSON: Je crois que l'honorable député se
trompe en supposant que ceci est de la législation de bill
privé. C'est une partie de l'arrangement en vertu duquel
la Compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien a aban-
donné la clause du monopole. L'un des considérants est
qu'elle aura ce pouvoir au sujet des lignes louées, et c'est un
pouvoir que possède toute compagnie de chemin de fer, et
il était contenu dans le bill de 18b0. Je puis dire que je me
propose de faire une motion pour que cette section Il soit
insérée comme une clause du bill.

Sur la section 7,
M. EDGAR: Au sujet de cette nouvelle clause qui estpro-

posée, réservant le recours du porteur des bons d'octroi de
terrains, le gouvernement peut-il dire à quelle date ces bons
viennent échus pour le principal, et à quels taux d'intérêt.

Sir CH-ARLES TUPPER: Je crois que c'étaient des bons
de 5 pour 100, et vingt ans.

Bill rapporté, lu la troisième fois, et adopté.

LE PORT DE MONTRE AL.

Résolution rapportée du comité général au sujet de l'ac-
quittement et de la décharge de certaines obligations de la
commission du havre de Montréal reçue, lue une seconde
fois et approuvée.

Sir CHARLES TUPPER: Je présente un bill (nO 134)
pour l'amélioration de la construction du chenal des vais-
seaux entre Montréal et Québec.

Motion reçue, bill lu les premières et seconde fois, et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce que je com-
prends, nous sommes devenus responsables de l'entretien de
ce chenal?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: La chose peut avoir

été mentionnée, mais malheureusement je n'étais pas pré-
sent. Quelle peut être la charge annuelle ou possible que
nous pouvons encourir par cela ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La question a été faite l'autre
jour, et je n'avais pas la réponse devant moi dans ce mo-
ment; j'ai donc télégraphié à M. Kennedy, ingénieur en
chef du havre de Montréal, et sa réponse, qui est datée du
9 courant, est comme suit :

Absolument aucun frais pour le maintien, excepté à une petite place.uphare d'en haut, lac Saint-Pierre, et à une antre près du vl age de
Ohamnplain, où il faut des dbpenses insignifiantes pour enlever, tous les
deux ou trois ans, le sable qui remplit le lit. L'expérience du passé dé.

M. EnaAR

montre que comme en général le chenal ne se remplit pas, ces frais
d'entretien ne sont rien réellement,

M. MITCHELL: Cela s'accorde assez bien avec ce que
j'ai dit et ce que mon expérience m'apprenait qu'il aurait
résulté.

M. DAVIES (I.P.-E.): Pourquoi le gouvernement prend-
il les accessoires à un prix énorme s'il n'en a plus besoin ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ils ont été achetés avec l'ar-
gent avancé aux commissaires du havre de Montréal, et
comme nous assumons la dette maintenant, et ceci repré-
sente une partie de la dette, ils doivent être pris par le gou-
vernement; mais lorsque les travaux seront terminés, pro-
bablement dans un an, nous serons en état de disposer d'au-
tant de matériel qui ne sera plus requis pour cet ouvrage
ou autres travaux.

M. DAVIES (I.P..E.): L'honorable monsieur s'attend à
réaliser un fort montant de cette vente ?

Sir IIECTOR LANGEVIN: Ce matériel coûte $600,000
environ; je suppose que nous serons très chanceux si nous
réalisons un tiers du prix.

Bill rapporté, lu la troisième fois et pasré.

BASSIN DE RADOUB DE LÉVIS.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la seconde lecture
de la résolution au sujet de la décharge de certaines obliga-
tions des commissaires du havre de Québec relatives au
creusement du bassin de radoub de Lévis, et son acceptation
comme un dos travaux publics de la Puissance du Canada.

M. JONES (Halifax): Le projet mentionné dans cette
résolution est quelque peu différent de celui qui avait égard
à la dette du havre et du lac Saint-Pierre. Nous pouvions
convenir avec le gouvernement que l'acceptation de la dette
du creusement du lac Saint-Pierre pouvait très bien être
considérée de la nature d'une clause qui intéresse toute la
Puissance, parce qu'on se proposait de promouvoir la navi-
gation du Saint-Laurent et de permettre aux vaisseaux d'un
fort tirant d'eau de monter à Montréal pour transporter les
produits de l'Ouest. Dans ce cas-ci, c'est une affaire d'une
nature locale, et selon moi elle ne peut être traitée de la
même manière. La première proposition nous demande de
prendre sous notre responsabilité les frais de construction
de la cale sèche du port de Québec, et de l'entretenir comme
travail public. Au sujet de ce projet, voici ce qu'il y a à
dire : Il y a d'autres travaux de même nature dans la Puis-
sance, que le gouvernement aurait dû traiter de la même
manière qu'on se propose de le faire par la présente résolu-
tion. Il y a quelques années on a agité à Halifax la ques-
tion de la construction d'une cale sèche, et nous avons en
plusieurs entrevues avec le ministre des finances à ce sujet.
L'honorable monsieur a déclaré au comité, dont il m'est
arrivé d'être un membre, que quant à lui, le bassin de Québec
devait être accepté comme travail public par la Puissance,
la même chose devait être faite pour le bassin de Victoria,
et le bassin d'Halifax devait aussi être construit comme un
travail public et fait par la Puissance. L'honorable monsieur
a naturellement eu la précaution de dire que ce n'était que
son opinion, et il n'engageait pas le gouvernement à cette
politique ; mais il nous laissa espérer que par l'influence
qu'il possédait dans le gouvernement dont il est un membre
si distingué, toute opinion exprimée par lui serait reçue avec
faveur. Plus tard, les vues de l'honorable monsieur sem-
blaient ne pas rencontrer l'approbation de ses collègues, et
nous en fûmes à croire qu'il serait impossible de faire
réussir cette politique. Nous avons alors changé de manière
d'aborder la question, et nous sommes entîés en communica-
tion avec le gouvernement pour nous assurer s'il ne nous
avancerait pas l'argent aux mêmes termes et conditions
qu'aux commissaires du havre de Québec pour la construc-
tion de ce bassin. Cela parut être une proposition raison-
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nable ; si le gouvernement avait jugé à propos d'avancer'
l'argent aux commissaires du havre pour la construction de
ce bassin et l'autre écluse, les citoyens d'Halifax avaient
bien le droit de s'attendre que le gouvernement leur donne-
rait le bénéfice de son crédit et leur accorderait le montant
vo'lu pour la construction d'une cale sèche à Halifax.

Cependant, après quelques négociations et des correspon-
dances, le gouvernement, j'ai regret de le dire, refusa d'a-
vancer l'argent comme il avait fait pour les commissaires
du havre de Québec. Nous avons donc été obligés d'adop-
tés d'autres mesures pour nous mettre en état de construire
ce bassin, et la ville d'Halifax offrit une garantie de 810,000
par année pendant 20 ans, le gouvernement de la Puissance
consentant en même temps à garantir une égale somme. Ma
prétention est celle-ci, que si le gouvernement s'empare de
ce bassin comme d'un travail public et décharge les com-
missaires du havre de Québec de toute responsabilité à
l'avenir au sujet do cette entreprise, il doit assumer les
$10,000 que la ville d'Halifax a entrepris de garantir pen.
dant 20 ans pour assurer la construction d'une cale sèche en
cette ville. Les travaux y sont commencés; elle est cons-
truite par une compagnie anglaise sous la garantie de
810,000 du gouvernement impérial, ainsi que des 810,000
chacun du gouvernement de la Puissance et de la ville
d'Halifax, et malgré quelques retards, ces travaux, je crois,
progressent rapidement, et dans le cours d'une autre année
seront sans aucun doute terminés avec succès. Il reste
encore une charge sur les revenus de la cité d'Halifax pour
les prochaines 20 années, de 810,000 par an, s'élevant à la
somme considérable de 8200,000, que, je crois, d'après la
politique adoptée par le gouvernement en ce cas-ci, le gou-
vernement est tenu de prendre sous sa responsabilité. Il
est tenu de prendre cette dette et de délivrer les citoyens
d'Halifax de cette charge que les citoyens ont prise pour
obtenir un bassin comme celui qui a été construit à Québec.

J'insiste fortement sur ce point auprès du gouvernement,
et je crois que le gouvernement verra l'équité de cette
réclamation. Je crois que le gouvernement doit voir que
si nous en faisons un travail public dans l'intéiêt de la
Puissance, il ne doit pas s'attendre que la ville d'Halifax
sera appelée à se cotiser de $200,000 pour faire des travaux
de même nature. La seconde proposition en vertu de cet
arrangement est que le gouvernement doit décharger les
commissaires du havre de Québec de 8493,000 de l'argent
qu'ils ont dépensé sur l'argent avancé par la Puissance pour
los écluses de Québec. Cela, rappelez-vous, avec les $204,450
d'intérêts accrus, fait $1,536,160 que par ces résolutions
nous sommes appelés à assumer de la part des commissaires
du havre de Québec. Ce n'est pas le plus vilain côté de
l'affaire ; l'honorable monsieur nous a dit l'autre soir que
jusqu'à actuellement, $3,241,000 avaient été dépensées dans
les écluses de Québec. Il a aussi informé la Chambre que
sur les subventions il restait encore à dépenser $734,000,
formant un total de 83,975,000. Sur cette somme, nous
assumons par la résolution qui est actuellement devant la
Chambre 8493,000, laissant une balance de $3,482,000 qui
seront au débit des commissaires du havre de Québec,
lorsque cette balance sera dépensée. Voici la partie la plus
grave 'de toute la question, parce que, après examen du
revenu du port de Québee et observant ce qui a été fait par
le passé, nous avons tout lieu de craindre que nous ne retire-
rons jamais un sou d'intérêt pour les 83,500,000 des avances
que nous leur avons faites. Il ne paraît d'aucunepossibilité
raisonnable que l'écluse et le havre de Québec aident
jamais aux commissaires du havre à faire quelque paiement
en acompte de ces trois millions et demi qui restent encore
à leur débit. Des députés de Québec m'ont dit, et c'est une
chose généralement connue, que ces dépenses:dans le port
de Québec à l'écluse ont été un gaspillage en gros et com-
plot de l'argent public. Qu'il a été dépensé là, sar s tenir
compte de la valeur de l'ouvrage en lui-même, qu'il a été
fait en grande partie dans l'intérêt des partis politiques,

que l'argent a été gaspillé, que des propriétés dont on
n'avait aucun besoin, ont été acquises, et même on me laisse
entendre que de plus sérieuses accusations que celles-ci ont
été faites par un monsieur occupant une très haute position
officielle dans Québec, et il lui a été intimé quelque temps
après, que s'il ne rétractait pas cette déclaration, il serait
exposé à des poursuites criminelles.

L'honorable monsieur n'a jamais retiré sa déclaration et
les gens compromis dans la dépense de cet argent n'ont
jamais osé aller plus loin. Cela montre que mes renseigne-
ments sont corrects, que cette opinion est généralement
répandue, quant à l'appropriation et au pillage de l'argent
public à Québec, comme c'est devenu notoire dans tout le
pays, et c'est connu des honorables membres de cette Cham-
bre. Ces deux sommes d'argent sont très considérables,
lorsqu'on les met ensemble et qu'on nous demande' d'en
prendre la responsabilité, ce à quoi nous ne devons con-
sentir qu'avec de grandes hésitations. Je n'ai aucune objec-
tion à ce que la province ou la population de Québec ait sa
part du patronage public de ce pays, mais je crois qu'il a été
démontré dans cette Chambre en d'autres occasions, que des
subventions ont été faites à la province de Québec, sans
piession, pour obtenir la passation dans cette Chambre de
mesures qui regardent d'autres questions, ce qui ne nous a
pas été accordé à nous des provinces de l'Est ou de l'Ouest.
Je me rappelle qu'il n'y a pas plusieurs années, lorsque les
résolutions au sujet du chemin de fer du Pacifique étaient
devant cette Chambre, il était bien entendu qu'elles ne pou-
vaient être remportées que par de grandes concessions à la
province de Québec.

Je me rappelle bien, M. l'Orateur, que pendant des jours
et des semaines le "numéro 8 " s'est érigé en fort contre le
gouvernement. Nous savons très bien que ce n'est dû qu'à
ces concessions qui ont été faites dans le temps à la province
de Québec, que les mesures du gouvernement concernant le
chemin de fer du Pacifique Canadien ont été définitivement
adoptées. Nous nous rappelons qu'à cette occasion une
résolution a été proposée par l'honorable chef de l'opposition,
demandant à la Chambre d'exprimer l'opinion que de fortes
sommes d'argent ne soient pas votées à la province de
Québec à moins que de semblables appropriations sous les
mêmes circonstances ne soient accordées aux autres provin-
ces de la Puissance, et nous nous rappelons comment cette
résolution a été alors rejetée par les partisans du gouverne-
nement dirigés par le monsieur qui est encore leur chef.
Nous savons aussi très bien que la position actuelle des
affaires est quelque peu analogue à celle dont je viens de
parler. Nous avons de bonnes informations qui nous por-
tent à croire que si le chemin de fer du Pacifique Canadien
n'était pas venu demander des faveurs de la nature de la
garantie que cette Chambre vient d'accorder, il est très
probable que la dette du lac Saint-Pierre n'aurait pas été
assumée et que le vote que nous sommes appeler à donner
pour cette ratification n'aurait pas été requis aujourd'hui
dans cette Chambre. Je sais, M. l'Orateur, que tel a été
l'arrangement par lequel le support que l'on a obtenu d'une
partie de la Puissance a été donné pour assurer des garan-
ties ou des bénéfices à une autre partie. Et je pense qu'il
y a une impression générale dans cette Chambre et dans le
pays que nous en avons eu assez de cet arrangement. Re-
venons un peu sur le passé et retrçons l'histoire de ces
transactions primitives.

En 1884, lorsqu'il est devenu nécessaire de s'assurer le
concours des députés de Québec sur le vote qui était alors
devant la Chambre, nous nous rappelons que la Chambre a
été appelée à assumer des obligations se montant à 82,394,-
000. Sur ce montant 8954,000 ont été accordées pour 159
milles du chemin de fer de Québec à Montréal, formant un
chemin reliant l'Atlantique au Pacifique, comme on le
disait, et 81,410,000 pour cette partie du chemin entre
Montréal et Ottawa, une distance de 120 milles. Alors
$211,000 furent votées pour la construction d'une ligne de
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la jonction de la Beauce à l'Intercolonial, et en outre de cela
$960,000 ont aussi été votées pour l'extension du chemin de
fer du Pacifique à partir de la jonction de Saint-Martin près
de Montréal jusqu'au port de Québec ; et quoique tout cet
argent n'ait pas été approprié aux termes de l'arrangement,
la plus grande partie l'a été. Un autre somme fut encore votée,
dont la plus grande partie a été depensée dans la province
de Québec, pour une ligne de chemin de fer reliant les cités
de Montréal et Québec au port d'Halifax, appelée la Ligne
Courte, et je crois qu'il est bien connu que l'argent qui n'a
pas été dépensé dans le Manitoba l'a été dans la province de
de Québec. Eh bien, M. l'Orateur, en 1885, une autre somme
de $ 1,500,000 a été appropriée pour l'achat du chemin de
fer du Nord entre Montréal et Québec. Toutes ces différentes
sommes forment un montant très élevé ; et bien que je n'aie
aucun'sentiment de jalousie envers les Canadiens de la pro-
vince de Québec, je pense qu'ils ne viennent pas en cette
Chambre chaque année recevoir de telles concessions prises
sur le revenu, eans affirmer eux-mêmes que les autres pro-
vinces de la Puissance ont au moins droit à des appropria-
tions proportionnelles pour des travaux publics. Je crois que
c'est un principe qui devrait être admis et qui sera admis
par tout honorable député de cette Chambre.

Maintenant, prenant tous ces différents montants, ceux
votés en 1884 pour la ligne Pope, telle qu'on l'appelle, et ceux
votés en 1885 pour le chemin de fer du Nord, et ceux que
l'on demande maintenant par les résolutions devant la Cham-
bre, ils se montent à environ $1-,000,000, que la province
de Québec sous une forme ou sous une autre a reçues de
cette législature depuis 1884. Sous ces circonstances, je
pense que la discussion qui a eu lieu ici en 1884 pourrait
très bien être i appelée à notre mémoire. L'honorable M.
Blake,iparlant de la politique de l'administration,a alors dit:

On adopte un très grand changement de politique, chaque pas ayant,
suivant moi, une tendance opposée à l'esprit de notre consitution.
Maintenant on fait une troisième proposition qui consiste a rembourser U

une province les dépenses qu'elles a faites dans le rossé pour la cons-
truction de certains de ses chemins provinciaux. Je maintiens que ce
principe est soumis aujourd'hui pour la première fois,et que si l'on décide
de l'appliquer, il devrait avoir une application plus étendue que celle
que l'on propose d'en faire. Je maintiens qu'il n'est pas juste d'appli-
quer ce principe à une province sans l'appliquer également aux autres
provinces; je maintiens que l'on devrait reconnaitre les réclamations
et les droits des autres provinces, lorsque cette nouvelle politique est
inaugurée. Nous connaissons la vérité dans cette question. Nous
savons parfaitement, c'est un fait très notoire pour nous, que les finan ces
de la province de Québec sont dans un état déplorable. il a été déclaré
par les deux partis de la province, par les premiers ministres et les tré-
soriers successifs, et nous en avons la preuve dans le mémoire môme qui
est sur le bureau de la Chambre, comme dans des mémoires précédents,
que cette province a besoin d'une nouvelle aide pour établir l'équilibre
dans ses finances.

Il procède ensuite à démontrer comment les différentes
provinces ont été amenées dans cette condition de leurs
affaires, la province de Québec probablement par de plus
grandes dépenses proportionnellement aux autres provinces.
11 dit :

Et bien qu'il puisse en Gtre ainsi, il est clair que la province de
Québec, d'après la déclaration de ses principaux officiers, déclaration
faite avec autorité, appuyée sur celle des politiciens des deux partis
politiques de la province, est dans une condition qui réclame la sérieuse
considération de la Confédération. Mais elle n'est pas seule dans cette
condition.- Vous verrez par exemple des déclarations faites par la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse. Et ceux qui ont essayé d'analyser avec
beaucoup de difficultés, je le sais, avec beaucoup de dangers d'errer
faute d'informations; ceux qui ont essayé d'analyser les dépenses de
cette province trouveront, je crois, qu'il n'y a p as su beaucoup à repro-
cher en fait d'extravagance C'est du moins le résu ta d'n examen
rapide que j'ai pu faire de temps en temps des dépenses de cette pro-
vince, et je ne distingue pas ce gouvernement d'un autre-il y a eu des
changements de gouvernements- je ne trouve pas qu'il y a eu beaucoup
d'extravagances, ou que les dépenses aient beaucoup excédé les besoins
de cette province, si toutefois elles les ont excédés.

Il rappelle ensuite la position de la Nouvelle-Ecosse et
dit :

Et je ne crois pas que mes honorables amis de la province de Québec
ou ceux qui siègent à la droite demandent davantage, bien qu'ils puissent
envisager ma proposition autrement que je ne l'ai fait. Je ne crois pas
qu'ils soient opposés à l'esprit dans lequel je m'adresse présentement à'

M. JoNgs ({lalifax)

eux, parce que e dis qu'il est juste et raisonnable. dans les circonstances,
au moment où l'on propose une nouvelle politique de cette nature, de
considérer quelle est la vraie base, de considérer quelle est la condition
des autres provinces relativement à cette base et sons d'autres rapports,
et de voir si l'on peut appeler juste la proposition qui l'en fait telle
qu'elle est et sans fournir un remède convenable pour lapplication en
général du nouveau principe que vous proposez. Je dis, M. l'Orateur,
que pour ma part, je voudrais-et c'est une des choses qu'il nous im-
porte le plus d'étudier après la question constitutionnelle-je dis que je
voudrais que nous nous occupions très prochainement et très sérieuse-
ment de la solution de la question, en adoptant quelque plan par lequel
une fois pour toutes la question des subventions aux provinces fat placée
comme base permanente et désirable.

Plus loin il a argumenté dans le même sens ; et il a dé-
montré que bien que la province de Québec est indubitable-
ment dans une position embarrassantesvu ses fortes dépenses
en travaux publics, les autres provinces de la Puissance sont
également gênées dans leurs ressources financières. Et il a
terminé un long et remarquable exposeé de toute l'affaire en
proposant une résolution à l'effet suivant :

Mais cette Chambre croit devoir exprimer l'opinion que le Canada,
tout en indemnisant (comme on le propose par la dite proposition) l'une
des provinces d'une partie des dépenses locales faites dans le passé pour
les chemins de fer, aurait dû tenir compte des dépenses locales faites
dans le passé dans d'autres rovinces, pour des chemins de fer dont la
majeure partie a été déclarge d'utilité générale; et cette Chambre re-
grette que le gouvernement,en proposant une mesure pour venir en aide
à une province, n'ait pa pris de dispositions pour donner une aide équi-
table et proportionnelle aux autres provinces relativement à leurs
dépenses locale.

La résolution fut sans doute rejetée, parce que le gouver-
nement, alors comme maintenant, avait une forte majorité,
et la résolution de mon honorable ami n'a pas rencontré son
approbation. Dans le but d'assurer la passation do l'acte
accordant un fort montant au chemin de fer du Pacifique
Canadien, le gouvernement devait s'assurer de l'adhésion
des influences de Québec; il a été obligé de faire des con-
cessions à la province de Quêbco, concessions que l'on a
continuées jusqu'aujourd'hui, et le dernier acte de cette farce
est à la veille de se jouer ici. Nous allons maintenant assu-
mer cette grande dépense pour Québec, tandis que d'autres
provinces de la Puissance n'ont pas leur juste proportion
pour les dépenses qu'elles ont faites dans l'intérêt public.

Voyez ces montants, qui forment un total d'environ
$12,000,000 qui a été dépensé, et comparez notre proportion
dans la province de la Nouvello-Ecosse. Nous avons là des
travaux p.ublics qui sont autant dans l'irtérêt de la Puis.
sance toute entière que ceux de la cité de Québec, et des
chemins de fer qui passent le long du Saint-Laurent on ces
autres lignes qui ont eu des subsides du gouvernement cette
année. J'ai parlé des cales sèches. Y a-t il un honorable
monsieur qui peut nier la proposition que le gouvernement
devrait assumer le montant que la cité d'Halifax a été obli-
gée de garantir pour la construction d'une cale sèche? Le
gouvernement avait-il une raison de construire une cale
sèche à la Colombie-Anglaise, et d'assumer la dette pour la
construction d'une cale sèche et son entretien à l'avenir
dans la cité de Québec, et ne pas libérer Halifax de cette
obligation de $10,000 qu'elle a été obligée d'assumer
pour vingt ans ? Ce n'est que lorsque le gouvernement a
refusé de la mettre dans la condition où il avait mis la cité
de Québec; ce n'est que lorsque le gouvernement a refusé
d'en faire un ouvrage publie, que les citoyens d'Halifax ont
pris cette obligation qu'ils avaient toutes les raisons de
croire, d'après leurs relations avec le ministre des finances,
que le gouvernement assumerait. Cependant, le gouverne-
ment par la suite a refusé de leur prêter l'argent aux mêmes
termes qu'il l'avait fait pour les commissaires du havre do
la cité de Québec, et les citoyens d'Halifax ont été obligés
de se cotiser à 810,000 par année, pendant vingt ans, pour
obtenir cette cale sèche. Je demande au gouvernemert
d'assumer cette dette. Il a aussi bien le droit de faire cela
que d'assumer les dettes de la province de Québec.

Il y a encore d'autres travaux publics dans la Nouvelle.
Ecosse. Il y a un chemin de fer qui a été construit à partir
du terminus à l'eau profonde à Halifax, jusqu'à Richmond,.
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en passant à Dartmouth, qui a fait pendant longtemps le
sujet de négociations, et qui finalement a été construit lors-
que la municipalité a consenti à garantir 4 pour 100 sur
$100,000 par année, pendant vingt ans, afin d'assurer cette
construction. Cette ligne a été construite, elle est en opé.
ration depuis une couple d'années, et les intérêts augmentent
continuellement. Je remarque que dernièrement le gou-
vernement a demandé 88,000 à la municipalité de Dartmouth
pour deux ans d'intérêts encourus en vertu de la garantie
pour la construction de cette ligne. Je demande au gouver-
nement si cette Chambre va être appelée chaque année à
assumer les dettes de ces chemins de fer dans la province
de Québec, et de tous ces travaux publics jusqu'au montant
de $12,000,000 par année, et s'il y a lieu de faire une com-
paraison juste pour le justifier de demander à la munici-
palité de Dartmouth de supporter le fardeau de $4,000 par
année pour la construction d'un chemin qui fait partie de
l'Intercolonial. Je pense que cela a dû échapper à l'atten-
tion de l'honorable monsieur, lorsqu'il a présenté ces réEolu-
tions pour assumer d'aussi fortes dettes que celles des com-
missaires du havre de Montréal et de celui de Québec, car
il n'aurait jamais permis que sa propre province fut mise
dans une position aussi peu enviable; et il n'aurait jamais
permis que les habitants de cette partie du pays que je
représente fussent appelés à payer pour avoir les avantages
d'un chemin de fer, quoique le chemin en question fasse
partie de l'Intercolonial. Je puis comprendre que d'autres
provinces de la Puissance aient d'aussi fortes réclamations,
et je ne doute pas que nous les entendrons exprimer leurs
vues avant que ce débat soit terminé. Elles auront toutes
mes sympathies en demandant leur juste proportion, suivant
les dépenses qui ont été faites dans des circonstances aussi
particulières et aussi exceptionnelles.

De plus, il y a quelques années, nous avons demandé un
petit embranchement sur l'Intercolonial pour venir à la
manufacture de coton à Halifax. Le gouvernement a
adopté les moyens d'augmenter le trafic jusqu'aux mines de
charbon à Pictou, et je pensais que ce serait un grand avan-
tage pour l'Intercolonial d'avoir cette commodité addition.
nelle qui lui aurait permis de faire parvenir ses wagons à
charbon en arrière de la cité. Ici encore, le gouvernement
s'est rabattu sur le peuple d'Halifax, qui a au à payer
89,000 pour étendre l'Intercolonial dans cette direction.
Nous avons encore d'autres très fortes demandes dans
différentes parties de la province pour venir en aide à des
travaux publics qui sont aussi importants que ceux qui ont
reçu l'aide du gouvernement dans la province de Québec.
Une charte a été accordée pour un chemin appelé le chemin
de fer Hante-Central.

Sir CHARLES TUPPER: Est-ce qu'il ne serait pas
préférable de réserver ce discours d'ici à ce que les proposi-
tions relatives aux chemins de fer viennent devant la
Chambre ?

M. JONES (Halifax) : Je préfère dire ce que j'ai à dire
maintenant. Nous avons un chemin de fer appelé le che-
min de fer Hants-Central s'étendant de Truro à Windsor à
travers une riche section agricole de la Nouvelle-Ecosse.
La compagnie a exigé un subside de $200,000 on 82à0,000
pour un pont sur la rivière Shubénacadie. Je ne puis com-
prendre pourquoi le gouvernement refuse de payer ce mon-
tant pour la construction d'un pont sur cette rivière dans
ces circonstances, lorsque tous les petits chemins de fer
dans la province de Québec reçoivent une attention immé-
diate et obtiennent de fortes allocations. Ce chemin relie-
rait l'Intercolonial à la partie ouest de la province, augmen-
terait le trafic sur l'Intercolonial, et serait d'un grand avan-
tage pour le peuple de la Nouvelle-Ecosse. Nous avons
encore un chemin s'étendant de Musquodoboit à Piotou, que
le ministre des finances dans sa campagne électorale ou dans
ses entrevues avec ses amis dans la cité d'Halifax a promis
de subventionner.

Sir CHARLES TUPPER : Je le nie.
M. JONES (Halifax): C'est la première fois que -
Sir CHARLES TUPPER: J'ai dit cela mainte et mainte

fois.
M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur m'a déjà

demandé où il a fait cet avancé dans un discours public, et
je lui ai répondu que je n'avais pas connaissance qu'il l'eut
fait, parce que cela a eu lieu dans des entrevues, et j'ose dire
que l'honorable monsieur ne le niera pas, où il a promis à
des messieurs d'Halifax appartenant à son parti politique
d'accorder cette subvention.

Sir CHARLES TUPPE R: Je nie péremptoirement qu'il
y ait un mot de vérité dans cet avancé. Je n'ai jamais
promis de subsides pour ce chemin, mais j'ai dit aux mes-
sieurs qui sont venus me voir que je soumettrais leur cas,
tel qu'ils me le représentaient, au Conseil privé, mais que
j'aie dit qu'un subside serait accordé, cela est absolument
faux.

M. JONES (Halifax): La réponse négative de l'hono-
rable monsieur me vaut aussi bien qu'une réponse affirma
tive, parce que je sais que ses amis ont dit qu'ils avaient
son assurance que le chemin serait construit, et ce sont des
hommes qui généralement font attention à ce qu'ils disent
on avancent, ce sont des gens d'affaires et des hommes émi-
nents dans la province, et ils ont à maintes et maintes
reprises, à ma connaissance, affirmé qu'ils avaient la pro-
messe de l'honorable monsieur.

Sir CHARLES TUPPER: Aucun d'eux ne fera cet
avancé en ma présence.

M. JONES (Halifax): A tout événement, ils l'ont fait en
l'absence de l'honorable monsieur, et c'est une chose qu'il
aura à régler avec ses amis. L'avancé a été fait dans une
occasion importante, lorsque l'honorable monsieur nous fit
l'honneur d'une visite à Halifax. Alors, nous avons un autre
chemin, appelé le chemin Nictaux et Atlantique, qui n'est
pas construit faute du subside promis par le gouvernement
et qui a été refusé jusqu'à présent parce que le comté de
Lunenberg a élu un député de l'opposition. Le ministre
des chemins de fer-je regrette qu'il ne soit pas ici mainte-
nant--a écrit une lettre au député qui représentait alors le
comté de Lunenberg, disant que le gouvernement propose-
rait une mesure à la prochaine session pour subventionner
ce chemin, et comme je suppose que ce député connaissait
la valeur des promesses du ministre dos chemins de fer' et
du gouvernement, il n'a pas voulu recevoir que cette pro-
messe, mais il s'est fait donner une lettre de lui, et non
encore content de cette lettre du ministre des chemins de
fer, il a obtenu qu'elle fut endossée par le premier ministre.

L'honorable monsieur a fait usage de cette lettre dans le
temps, mais le comté ayant élu un député pour opposer la
présente administration, la conséquence a été que le gouver-
nement n'a accordé qu'une petite somme, environ la moitié
de ce qu'il fallait et qui avait été promis, et il a refusé de
faire les travaux, de sorte que tout en est resté là pour le
moment. Je dis que c'est un chemin dans l'intérêt du pays,
c'est un chemin qui, si la Nouvelle-Ecosse avait sa juste
part des crédits qui sont accordés par cette Chambre,
comme la province de Québec l'a, n'obligerait pas cette
province de venir tous les ans demander des secours au
gouvernement, mais lui donnerait les moyens de continuer
ses travaux sans d'autres secours.

Il y a encore un autre chemin s'étendant d'Annapolis à
Liverpool et Shelburne. Il a une longueur d'environ 100
milles, et nous aurions besoin de $320,000 pour la construc-
tion de ce chemin. Si nous avions notre part de ces
crédits et si nous n'avions pas vu que cette part équi-
table que nous devrions avoir est employée dans d'autres
parties de la Puissance, nous serions en état de construire
ce chemin et d'établir ainsi des communications avec la
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partie occidentale de la Nouvelle-Ecosse. Ce chemin ouvri- sur les chemins de fer sont venues devant la Chambre. J'ose
rait une bello section de la province et donnerait à la popu- en appeler non seulement au gouvernement, mais à cette
lation sur les côtes de l'Atlantique des facilités de commu Chambre et an pays, sur la justesse de la proposition que
nications de chemins de for avec l'Intercolonial, tandis nous soumettons. Je crois qu'il est injuste que les citoyens
qu'aujourd'hui elle n'a do communications que par eau. d'Halifax soient appelés à supporter une dette de 10,000
C'est là un chemin de la plus grande importance pour la par année on cotisations annuelles, lorsque le peuple de la
province. cité de Québec fait assumer et contrôler ses cales sèches par

Il y a un autre chemin, celui d'Inverness et Richmond, le gouvernement de la Puissance comme étant des travaux
qui se relie avec le chemin de fer du Cap-Breton, et qui publies. S'il avait acepté la proposition, s'il nous avait
développerait une belle partie de l'Ile du Cap-Breton, un donné l'argent sous certaines circonstances, aux mêmes con.
district agricole de grande valeur, lequel se trouverait ainsi ditions qui ont été faites aux commissaires du havre de
en communication avec la ligne principale. Je mentionne Québec, nous aurions pu construire notre cale sèche à un
cela pour montrer que si nous avions notre juste part des prix beaucoup moins élevé, môme s'il avait refusé d'en faire
revenus du pays, nous pourrions construire tous ces che- un ouvrage public. Mais ayant refusé d'en faire un ouvrage
mins et que notre province bénéficierait des avantages de public, et ayant refusé d'en garantir le coût, ayant refusé
ces chemins ouvrant dans le pays de nouvelles sections de de nous mettre dans la môme position que celie où il a mis
grande valeur. les commissaires du havre de Québec, je répète que c'est un

De plus la province a accordé $600,000 au chemin de fer acte d'injustice dont le peuple d'Halifax et de la Nouvelle-
de Prolongement-Est. Ce chemin est pasîé entre les mains Ecosse se rappellera, je crois.
du gouvernement, et fait maintenant partie du réseau Et encore, à l'égard de cette petite partie de l'Intercolo.
de l'Intercolonial. Pourquoi la province de la Nouvelle- nial sur la ligne de Dartmouth-est-il juste que les contri-
Ecosse serait elle appelée à supporter le fardeau de 8600,000 buables d'une petite municipalité comme celle-là aient à
pour la construction d'un chemin possédé par la Puissance payer 84,000 par année, lorsque vous assumez une longue
toute entière qui en retire des bénéfices ? L'on a demandé à ligne de chemin de fer s'éteudant d'ici à Québec, ainsi que
cette Chambre de 'voter $2,500,000 pour la construction d'autres lignes à travers la partie inférieure de cette pro-
d'un embranchement dans le Cap-Breton et qui viendraitse vince sans aucune autre raison que parce que le peuple de
relier à cette ligne. La province de la Nouvelle-Eoosse a Québec a une influence plus assidue et plus unie que le
donné 8600,000 pour ce chemin, et d'après la politique du peuple de la Nouvelle Ecosse ou celui d'autres provinces.
gouvernement ce montant devrait être remboursé à la pro- Ils sont capables d'exercer cette influence d'une
vince. De plus, il faut considérer les intérêts des comtés manière unie, comme formant un seul homme, pour
d'Antigonish, de Guysboro' et de Picton. Ils ont payé le venir demander au gouvernement des concessions que l'on
droit de passage du chemin de Prolongement-Est qui fait refuse d'accorder aux autres provinces. Jo proteste contre
partie du réseau de l'Intercolonial. Je pense que les con- cette injustice faite aux autres provinces, et je demande au
tribuables de ces trois comtés sont parfaitement en droit de gouvernement de prendre des mesures pour dépenser les
venir demander au gouvernement de leur rembourser l'ar- deniers publics du pays d'une manière équitable, afin que
gent qu'ils ont été appelés à payer pour la construction de toutes les différentes provinces puissent recevoir chacune sn
ce chemin qui appartient maintenant au gouvernement. juste proportion.

Dans tous ces cas, si le principe était appliqué à la pro.
vince de la Nouvelle.Ecosse-et je suis parfaitement disposé M. KENNY: La première clause de la résolution actuel-
à ce qu'il soit également appliqué aux autres provinces, car lement soumise à la considération de la Chambre pourvoit à
je ne parle ici que pour ma province sur des sujets qui me à ce que la cale construite à Lévis, vis-à-vis Québec, puisse
sont très familiers-si ce principe, dis-je, était appliqué à la devenir ouvrage public, et que la corporation des commis.
Nouvelle-Ecosse, nous serions alors en état de construire saires du havre de Québec soit relevée et déchargée do toutes
tous ces travaux publics dans notre intérêt et de mettre les obligations s'y rapportant. Cela me rappelle, M. l'Ora-
l'est et l'ouest de la province en communication par chemins teur, que nous construisons actuellement dans le port d'Ha-
de fer, chose que le peuple est si anxieux d'obtenir. C'est lifax une cale d'une valeur et d'une importance telle que je
pour cela que je m'objecte à ce que nous prenions la res- désire y attirer l'attention de la Chambre. Elle a été cons-
ponsabilité de ces dettes du havre de Québec et à ce que truite par une compagne à fonds social et elle est subven.
nous assumions le contrôle de la cale sèche ainsi que le coût tionnée parla cité d'Halifax au montant de 8 10,000 pendant
de sa construction, et de même pour le bassin de flot, avec 20 ans. et elle a ou le même montant du gouvernement
le fort montant que ce bassin représente. Tout honorable impérial et autant du gouvernement fédéral. Elle sera ter-
député sait que nous ne recevrons jamais un seul centin minée dans 12 ans. Elle sera une des plus grandes cales du
pour cela, en principal ou intérêts. monde, et je crois la plus grande on Amérique, Sans excep-

Vous pouvez regarder ces 83,500,000 dépensés dans le tien.
havre de Québec pour ces bassins de flot comme étant un pré- Vu les changements.des plans que la compagnie a été
sent; vous pouvez immédiatement les rayer de vos livres. obligée de faire on conséquence dola recommandation de l'in-
Les honorables messieurs savent qu'avec ces $3,500,000 ils génur du gouvernement fédéral et de l'ingénieur de la cité
pourront se maintenir d'année en année, jusqu'à ce qu'une d'Jalitax, vu aussi le fait que le site propos3 aurait pu être
autre partie, une partie finale, se joue avec une autre Cem. obtenu pour la somme de 25,000, tandis qu'il a coûté
pagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, alors que $60,000, les dépenses ont été beaucoup plus grandes qu'on
l'influence de Québec prévaudra encore et que le gouverne- ne s'y attendait d'abord. Sous ces circonstances, la compa-
ment de la Puissance pourra assumer ce fort montant. C'est gnie s'est adressée au gouvernement impérial, et j'ai la meil-
dans de telles circonstances que j'ose protester de toutes lure autorité pour me faire croire que ce dernier a fait une
mes forces contre ce système d'assumer continuellement et avance-je ne sais pas exactement dans quelle forme-de
délibérément ces fortes sommes de la part de la province de 8100,000 pour aider la compagnie à compléter la cale.
Québec, sans que l'on en fasse autant pour les autres pro. Depuis que je suis arrivé à Ottawa, j'ai demandé au gouver-
vinces de la Puissance. Quoique je parle actuellement pour nement fédéral de rembourser à la compagnie les droits
ma province en particulier, je ne veux pas limiter le prin- qu'elle a été obligée de payer sur las articles importés pour
cipe à elle seule, et je dis que ma propre province et les la construction de cette cale, et je profite de l'occasion qui
autres provinces de la Puissance devraient partager égale- m'est donnée d'insister auprès du gouvernement pour q'il
ment dans les deniers publics, tel que l'indiquait l'année prenne cette affaire en considération, Il m'a été aifirmépai
dernière la résolution de M. Blake lorsque les résolutions des personnes concernées dans la compagnie que cela est

M. JONES (Halifax)
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très essentiel à son achèvement. Ayant ainsi exposé devant nement a perçus l'année dernière à Halifax, s'est élevé à
la Chambre la valeur et l'importance de cette cale, je la environ $1,700,000, tandis que 8800,000 seulement ont été
comparerai avec celle de Québec. La cale de Québec aura perçues au port de Québec. Cela démontrera que la valeur
sans doute de la valeur. J'espère qu'elle rapportera quelque d'un ouvrage public comme cette cale, est infiniment plus
chose pour les dépenses que l'on croit devoir y faire dans grande à Halifax qu'à Québec, et j'espère que le gouverne-
l'intérêt public. Mais elle ne peut avoir la même valeur ment le reconnaîtra.
que celle d'Halifax, vu la différence de grandeur. En outre, M. WELDON: L'honorable député d'Halifex (M. Kenny)
celle de Québec ne pourra servir que pendant six mois de a fait valoir les réclamations de la cale d'Halifax, qui serait
l'année, tandis que celle d'Halifax, comme les honorables d'après lui d'un plus grand avantage que celle de Québec,
messieurs le savent, pourra servir toute l'année. Voilà parce que le port d'Halifax est ouvert toute l'année. Sans
pourquoi je pense qu'elle a plus de droits à la considération doute l'honorable monsieur a excepté les temps où le port
du gouvernement fédéral, et j'espère que ce dernier viendra est couvert de glace. Il y a aussi une cale dans la Colom-
en aide à la cité d'Halifax pour les dépenses qu'elle fait sur bie-Anglaise que le gouvernement a subventionné, je crois.
cette cale. Je serais heureux de voir qu'on en ferait un Je représente un comté qui a un port aussi important que
ouvrage publie si possible, et je m'attends que le gouverne- ceux de Québec et Halifax, c'est-à-dire le seul port au nord
ment fédéral traitera la cité d'Halifax dans cette affaire du cap Hatteras qui n'est jamais couvert de glace. Nos
aussi libéralement qu'il le fait pour la cité de Québec. Tout réclamations pour ce port sont plus fortes que celles pour
ce que je demande, c'est que justice égale soit accoriée a les ports de Québec et d'Halifax. Si ce montant doit être payé
tous. Voilà pour la cale. pour le port de Québec, je prétends que l'on devrait faire

Maintenant, mon honorable collègue a parlé d'autres autant de dépenses pour des travaux d'intérêt public dans
choses qui ne sont pas exactement pertinentes à la résolu- d'autres parties de la Puissance. Sous plusieurs rapport,
tion que nous discutons; et lorsque l'on a attiré son atten. le port de Montréal a l'avantage sur le nôtre. L'honorable
tion sur la disgression, il a dit qu'il désirait, avec la permis- député d'Halifax (M. Kenny) a fait remarquer le fort mon-
sion de la Chambre, faire ces remarques, et il a continue son tant de droits de douane perçu à son port; je crois que
discours en faisant son exposé annuel. L'honorable mon- l'on perçoit autant à Saint-Jean, mais l'honorable monsieur
rieur nous a servi exactement le même discours que celui admettra que nous payons indirectement beaucoup de droits
do l'année dernière ; du moins le ton et le style sur des marchandises qui sont entrées à Montréal, parce que
m'étaient si familiers, que je crois l'avoir déjà entendu, si' dans plusieurs branches de commerce les marchands ont
non on cette Chambre, certainement ailleurs. Mon hono- l'avantage de pouvoir envoyer leurs marchandises dans les
rable collègue a souvent trouvé à critiquer le gouvernement provinces d'en bas et de faire la compétition jusqu'à un cor-
pour son extravagance. A présent il dit qu'il n'est pas assez tain point à ceux d'Halifax et de Saint-Jean.
exti avagant. Sa manière d'économiser est de dépenser plus Le port de Saint-Jean n'a pas été mis sous commission
d'argent. Les honorables messieurs de l'autre côté ont porté pour les mimes raisons que l'on a fait valoir à Halifax. Il
contre nous dans l'enceinte de cette Chambre les accusa- est sous commission dans un certain sens, parce que d'après
tions que le support que le gouvernement obtient dans la l'acte le port est transporté à la cité, et les autorités civiques
province de la Nouvelle-Ecosse est dû aux promesses du sont pratiquement la commission du havre. Non seulement
chemin de fer. Il semble que le gouvernement n'a pas assez elles le contrôlent, mais il est leur propriété. L'on a pré-
promis durant les élections dans la Nouvelle-Ecosse, car je tendu que Saint-Jean a reçu un si gros montant pour des
no pense pas que l'on ait alors parlé de plusieurs choses sur brise-lames que le peuple doit être satisfait. Depuis la
lesquelles mon honorable collègue a attiré l'attention du confédération, dans l'espace de 20 ans, nous avons reçu
gouvernement. Je suis parfaitement prêt à dire ceci, que' 8422,000 pour des brise-lames, et pendant cette périodesi le gouvernement suivait l'avis de mon honorable ami, il 858,000 ont été dépensées pour le creusement. Bien que les
scrait le premier à l'accuser de chercher à asheter le peuple brise-lames aient été utiles pour le but auquel ils étaient
de la Nouvelle-Ecosse. Cela ne m'empêchera pas de la sup. destinés, comme étant une protection pour les petits vais-
porter dans toutes les réclamations qu'il pourra faire, et seaux qui naviguent dans la baie de Fundy, je suis très porté
que je considérerai justes, et je dis que l'embranchement à à croire, quoique je ne puisse l'assurer, qu'une grande partie
la manufacture de coton dont il a parlé et que je connais des dépenses a été occasionnée par les défectuosités des planstrès bien, ainsi que le chemin de fer de Dartmouth, sont et par de mauvaises constructions.des choses qui méritent l'attention du gouvernement fêdé. Quoi qu'il en soit, il y a une chose plus importante encoreral. Quant aux autres chemins de fer et aux autres choses concernant le-port, c'est le dragage. Nous avons parfaite.dont l'honorable monsieur a parlé, cela a été discuté si a ment le droit de réclamer auprès du gouvernement fédéralfond l'année dernière, et le ministre y a répondu s i com- qu'il voit à ce que notre port soit dûment dragué, car il sepltement, que je ne crois pas nécessaire d'en parler davan- trouve à l'embouchure d'une grande rivière, qui coule àtage, et j'espère que cette question de cale, ayant été si travers un sol d'alluvion du haut du Nouveau-Brunswick, etbien représentée au gouvernement, que celui-ci recon- qui apporte une grande quantité de débris aux grandes eauxnaîtra la réclamation de la compagnie pour se faire rem- du printemps, de sorte qu'il se détériore rapidement. Cela
bourser des droits qu'elle a payés sur certains articles im- est plus important, parce que dans un court délai la cité deportés qui était essentiels à sa construotion. Lorsque la cale Saint-Jean se trouvera à 24 heures de Montréal, peut-êtresera terminée, j'espère que la gouvernement libérera la cité 18 heares, et alors ce sera le premier port océanique desd'Halifax de toutes les obligations qu'elle a contractées dans provinces maritimes que touchera la Ligne Courte,ce but, tel qu'il le fait maintenant pour les commissaires du
havre de Québec. M. GILLMOR : Excepté Saint-André.

Quant aux commissaires du havre de Québec, je puis dire M. WELDON (Saint-Jean): Ouij'admets que Saint-André
qu'à Halifax nous avons hésité de mettre le havre sous se trouvera un peu avant Saint-Jean. Nous avons aussi un
commission, parce que nous craignions que cela pourrait chemin qui a été construit avec l'aide des gouvernements
imposer des taxes additionnelles sur nos exportations; mais fédéral et de Québec, qui s'étend de la Rivière-du-Loup
nos amis de Québec ont été plus sages que nous, ils ont aux frontières du Nouveau-Brunswick, servant un nou-
encouru le risque et l'obligation, et maintenant ils vien- veau débouché ayant son terminus à Saint-Jean. Vu ces
nent demander au parlement de les libérer. Quant aux faits, et afin de pouvoir appliquer le principe qui a fait
réclamations d'Halifax, je citerai quelques chiffres pour construire ces chemins, il me semble que le port devrait être
démontrer au gouvernement fédéral son importance com. mis en état de pouvoir faciliter l'entrée des vaisseaux, car
merciale. Le montant des droits de douane que le gouver. il est le premier débouché pour ces chemins de fer subven
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tionnés par le gouvernement. Il y vient une telle quantité
de fret qu'il est de la plus haute importance de faire des
améliorations. De 1868 à 1895, je vois que le nombre de
vaisseaux qui sont venus à Québec a été de 14,000, ayant un
tonnage de 13,000,000, tandis que dans le port de Saint-Jean
le nombre de vaisseaux qui y sont venus dans la même
période a été de 24,000, ayant un tonnage de 8,000,000. Sans
doute que le tonnage n'est pas aussi fort qu'à Québec, mais
le nombre de vaisseaux qui sont venus a été plus grand.
Nous avons maintenant un grand nombre de vaisseaux
océaniques, et avec l'aide de la Ligne Courte nous pensons
pouvoir avoir notre part du commerce de l'ouest. C'est
pourquoi je ne puis trop insister auprès du gouvernement
pour qu'il nous donne l'aide que nous sommes en droit
d'avoir, dans le but de mettre notre port en état d'accommo-
der et d'attirer les navires chez nous. En examinant le
rapport du ministre des travaux publics, je vois que pour
l'année fiscale 1886-1887, nous avons dépensé pour les ports
et les quais $742,000, sur lesquelles le Nouveau-Brunswick
n'a ou que $83,435, et Québec $196,512.

Outre cela, nous voyons qu'en vertu d'une allocation
spéciale du parlement nous avons dépensé dans Québec, sur
le canal entre Québec et Montréal, $191,000. Le havre de
Québec $432,472 ; le bassin de radoub de Lévis $20,000J, et
celui des Trois-Rivières $203. Je ne m'oppose pas aux
dépenses qui contribuent à augmenter le commerce de
Québec ou de toute autre province, mais je crois avoir le
droit d'insister sur les droits du comté que j'ai l'honneur de
représenter, la capitale commerciale du Nouveau-Bruns-
wick. On nous avait promis que si nous entrions dans la
Confédération, Saint-Jean deviendrait la Liverpool del'Amé-
rique, et ce fut un des grands erguments que l'on a fait valoir
pour faire consentir le peuple à cette union, que le grand
commerce convergerait vers son port et sa cité. Cela n'a
pas été réalisé. Nous pouvons seulement espérer que les faci-
lités qui nous seront données, si nous avons cette aide que
nous sommes en droit de demander en vertu de l'union fédé-
rale, nous fournissent les moyens d'accommoder les vaissaux
qui entreront dans notre port.

A l'égard du port, au mois de février 1887, le gouverne-
ment a semblé s'éveiller sur l'importance de cette place, car
l'ingénieur en chef des travaux publics est venu le visiter
dans le but d'y faire faire des améliorations. Il est resté du
1er au 22 février, à travailler assidument ; mais ses occupa-
tions ont été si grandes depuis que nous n'avons pu connaître
le résultat de ses travaux, et si je suis bien informé il n'a fait
aucun rapport au département des travaur publics, ou du
moins, s'il en a fait un, il n'a jamais été mis devant la
Chambre, quoiqu'on l'ait demandé.

Je ne désire pas prendre plus de temps à cette phase
avancée de la session. Je pense ne demander qu'un acte de
justice envers le comté de Saint-Jean, et je maintiens que la
position où nous sommes placés nous impose le devoir et
l'obligation de demander de l'aide de la Puissance, car la
situation et l'importance de notre port nous commande cela
non-seulement pour la province, mais pour toute la Puis-
sance. Je crois que le port a une telle importance publique
que le gouvernement doit voir à nous accorder une juste
proportion de l'aide que nous sommes en droit d'attendre de
lui et que je réclame comme notre dû pour la ville de Saint-
Jean.

M. ELLIS: Quant à la question générale que comporte
les deux propositions, c'est-à-dire l'allocation pour Montréal
et le havre de Québec, je ne puis trouver de différence entre
les deux, quant au résultat, Il me semble que toutes deux
conduisent à la même chose, c'est-à-dire qu'un jour, tous les
ports de la Puissance devront être libres. Dans le discours
de l'honorable député de Jacques-Cartier (M. Girouard)
l'autre soir, nous avons aperçu des menaces, et un éclair a
passé dans ses yeux, laissant entendre que ce n'était là que
e commencement des demandes de Montréal, que ces

M. WELDON (Saint-Jean)

demandes devront être suivies d'autres à l'avenir, et que ce
n'était qu'une question de temps pour que le port de Mont-
réal devienne libre. En coela, il a été fortement supporté
par les suggestions de l'honorable député de Northumber-
land (M. Mitchell), qui est en réalité un représentant de la
cité de Montréal, et je remarque que l'honorable député de
Bellechasse (51 Amyot) était beaucoup de la même opinion
quant au port de Queébec. Leurs remarques ont été suivies
par celles des honorables députés d'Halifax, qui ont parlé
dans le même sens, et pour la première fois nous les avons
vus s'accorder comme on ne les a jamais vus auparavant en
cette Chambre. Alors mon honorable collègue de la cité et
du comté de SaintJean (M. Weldon) est venu faire un
exposé juste, il me semble sans aucun doute, à l'égard des
réclamations du port de ;Saint-Jean. Chaque port de la
Puissance, soit sur les lacs ou sur les bords de la mer, donne
également des facilités au commerce qui y vient ; et ai vous
avez ce commerce à meilleur marché, c'est le peuple qui en
bénéficie. A la fin, tout cela signifie que vous enlevez une
taxe spéciale sur une partie du pays pour en imposer une
générale sur l'autre partie. Si vous faites cela pour Mont-
réal et Québec il n'est que juste et loyal que le même prin-
cipe soit appliqué à toute la Puissance. Dans tous les cas,
c'est le résultat de la logique que l'honorable ministre des
finances et l'honorable ministre des travaux publics ont
posée devant la Chambre.

Laissez.moi vous dire un mot ou deux à l'égard du port
de Saint-Jean. C'est la cité qui possède ce port, car toutes
les taxes et tous les revenus du port lui appartiennent, et
il est administré sans aucuns frais, si ce n'est les dépenses du
maître du havre. C'est un comité de citoyens qui l'admi-
nistre. Nonobstant les remarques de mon honorable ami
de Shelburne (R. Laurier) et un autre monsieur qui
sont tous deux des hommes d'Halifax dans cette affaire,
je puis dire que j'ai vu 50 ou 60 vaisseaux bien équipés dans
le port. Si vous pensez voir 50 ou 60 vaisseaux bien équipés
dans un port où il n'y a pas d'eau, vous verrez une chose
certainement remarquable.

Une VOIX: Cela était avant la Confédération.

M. ELLIS: Ils étaient là, et l'eau est là aussi. Il y a à
Saint-Jean une partie des citoyens qui sont extrêmement
désireux de mettre le port sous commission, et chaque fois
que l'on agite la question de l'amélioration du port de cette
ville, la question de la commission se présente. Le princi-
pal argument dont on se sort, je n'hésite pas à le dire sans
crainte des contradictions, c'est que si vous mettez le port
sous commission vous pourrez avoir beaucoup d'argent du
gouvernement, parce que la commission ne pourra pas dé-
penser son propre argent ni obliger la corporation de la
cité d'en dépenser, de sorte que ce sera le gouvernement qui
paiera.

Comme journaliste et comme homme public, on me fait
constamment cet argument, que je devrais abandonner mes
idées, parce que si nous voulions consentir à cela le gouver-
nement fédéral ferait les dépenses et nous nous débarrasse-
rions définitivement de cette responsabilité. Je n'ai jamais
pu adopter ces vues comme étant de moralité publique. Il
y a quelque temps des représentants du Nouveau-Bruns-
wick ont en une entrevue avec le ministre des travaux
publics dans le but d'avoir de l'aide. Nous n'avons jamais
demandé au gouvernement fédéral de faire des travaux qui
ne sont pas nécessaires ; tout ce que nous avons demandé
c'est qu'il mette le port dans une condition à pouvoir satis-
faire l'augmentation du commerce qui pourrait y venir.
En outre de l'administration et du contrôle du port, nous
avons dépensé à SaintJean quelque chose comme $200,000,
dans un espace de temps comparativement court, à cons-
truire des quais qui sont devenus des quais publics. La
réponse de l'honorable ministre des travaux publics a été
que nous pourrions avoir de l'argent si nous acceptions de
mettre le havre sous commission. Mais j'avertis l'honora-
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ble monsieur du danger qu'il court en faisant cette sugges-
tion. Je suggérerais qu'il se procurât le rapport de son
employé qu'il a envoyé à Saint-Jean avant la dernière
élection ; et s'il pouvait nous donner quelque aide, ce serait
mieux que de mettre le pont sous commission, à moins qu'il
ne soit prêt à placer tous les ports de la Puissance dans la
même condition. Je mt'oppose complètement à la propo-
sition qui est devant la Chambre concernant le port de
Québec. J'étais opposé à la proposition concernant Mont-
réal, quoique je n'aie pas parlé. Je pense qu'il est suffisant
pour la Puissance de donner une certaine aide à ces ports,
comme il le fait pour d'autres travaux publics, mais faire
retomber sur tout le pays le coût de travaux locaux pour
certains endroits, cela est injuste.

M. DAVIES: (Î. P..E.): Si nous devons tirer une leçon
du débat qui vient d'avoir lieu et du vote que l'on nous
demande de donner, je pense qu'il existe un grand danger
d'inaugurer un système que l'on exerce généralement sur
une petite échelle dans les commencements, et qui coniste
à imposer un fardeau à tout le pays pour le bénéfice d'une
seule partie. Dans cette affaire, l'on nous demande d'assu-
mer, si je comprends bien, le coût total de la construction
et les intérêts du bassin de radoub de Lévis, se montant à
81,042,454. De plus nous devons assumer $493,'06 de la
dette de construction do la cale à l'embouchure de la rivière
Saint-Charles. En d'autres termes, on nous demande de
voter $1,536,160 pour Québec. Si c'était là tout ce qui se
trouve inclus dans ce vote ce ne serait peut-être pas très
sérieux; mais vaut aussi bien savoir de suite dans quelle
position nous nous plaçons relativement à cette affaire, et
quelle sera la conséquence logique d'assumer cette dette.
Quant à la dette du bassin de radoub de Lévis, elle repose
sur une base particulière. Le montant requis pour rache-
ter la dette de la cale de la rivière Saint-Charlesn'est qu'une
bagatelle en comparaison de ce que les honorables mes
sieurs nous demanderont dans un an ou deux. Lorsque ces
travaux ont été faits en 1873, l'on nous disait qu'une garan-
tie de 81,200,000 serait amplement suffisante pour cette fin,
et cette avance fut faite sur les bons de la commission du
havre de Québec. Nous devions avoir une disposition dans
les statuts contre toute perte possible des intérêts ou du fonds
capital. Les dispositions ont bien éLé mises sur le papier,
mais comme question de fait elles se trouvent à n'avoir
aucune valeur. L'honorable monsieur ayant émis le prin-
cipe adopté par la Chambre en 1873, il est venu en 1880
demander 8250,000 de plus pour compléter les travaux; et
en 1883 il a demandé 8375,000 pour la construction d'un
mur transversal. J'ai suivi les débats sur cette question, et à
l'exception de l'honorable monsieur, de l'honorable ministre
des travaux publics et de quelques autres, peu connaissaient
quelque chose de ces travaux. Il est revenu en 1884 et a
demandé 8300,000 de plus; en 1886 il a encore demandé
8750,000 de plus; et en 1887 il a demandé 81,200,000. Il
s'est à peine écoulé une année depuis qu'il a engagé le
parlement à assumer le coût de construction de ces cales,
sans que l'honorable monsieur soit venu demander la moitié
ou les deux tiers d'un million de piastres, et il les a toujours
eues; et c'est encore la même chose aujourd'hui. Nous ne
savons pas si nous sommes à bout de ces dépenses ou non.
J'ai parlé avec quelques messieurs de Québec sur ce sujet,

et ils m'ont dit qu'en réalité ces cales sont de peu d'impor-
tance ; qu'une grande partie de l'argent a été dépensée pour
des fins politiques, et que lorsque les cales seront terminées
elles auront peu d'utilité pour la cité de Québec. Quoique
8734,000 n'aient pas été dépensées encoreje n'ai aucun doute
que l'honorable monsieur les dépensera ; et si j'en juge par
le passé il est aussi certain qu'il reviendra encore faire des
demandes que le soleil se lèvera demain. Et supposons
qu'il dépense tout l'argent à combien cela va-t-il se monter ?
C'est que le pays aura garanti tout près de 84,000,000, pour
la cale de Saint-Charles, sans compter $1,000,000 pour le

bassin de radoub de Lévis. L'honorable monsieur pourrait
tout aussi bien demander au parlement d'assumer de suite
toute sa dette, car il est certain de l'obtenir d'ici à un an ou
deux. Les commissaires ne paient jamais d'intérêt, ils n'ont
jamais ou l'intention d'en payer, et le parlement devrait le
savoir. Lorsqu'on demande au parlement d'assumer la
moitié de cette dette, ce n'est qu'un pas que l'on fait pour
lui demander dans un au ou deux d'en assumer la balance.
Pratiquement, nous donnons à la commission 84,000,000.
Nous avons déjà payé, nous ne pouvons retirer notre argent,
et les sûretés valent le papier sur lequel elles sont écrites.
Les commissaires n'ont jamais payé d'intérêt ni de capital,
pas une piastre.

Sir CHARLES TUPPER: Oh oui; sur le prêt primitif
ils ont payé $850,000.

M. DAVIES (I. P.-E.): Oui, sur les $1,200,000 votées,
$750,000 ont été prises pour payer les bons de la commis-
sion du havre de Québec.

Sir CHARLES TUPPE R : Non; ils paient 836,000 d'in-
têrêt, et ils ont payé régulièrement jusqu'à présent.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je dis que sur les $1,200,000
avancées en 1873, 8750,000 ont été prises pour payer les
débentures en circulation des commissaires du havre de
Québec, et les commissaires ont considéré cela comme une
dette réelle sur laquelle ils devaient moralement et légale-
ment payer intérêt. Mais à part l'intérêt sur les 8750,000,
ils n'ont jamais payé ni ils ont eu l'intention de payer un
centin d'intérêt. J'ai conversé avec quelques messieurs de
Québec, et ils ont ri de l'idée de payer des intérêts sur cette
dette. Il est bon de s'assurer quel est le montant réel que
nous assumons. Je dis qu'il se monte à cela. L'année
dernière nous avons autorisé le gouvernement à dépenser
$1,200,000, sur lesquelles il y a encore 8734,000 qui ne sont
pas dépensées. Cela va être dépensé, cette année et le coût
total de la cale de Saint-Charles va se monter à $4,000,000.

Je pense que l'erreur a été faite dès le commencement.
Aussitôt qu'une de ces cités peut arriver à f-' -e consentir
le gouvernement à garantir le paiement d'une torte somme
d'argent pour des travaux locaux, neuf fois sur dix les
chances sont que le gouvernement à la longue assumera
toute la dette. Tel a été le cas pour la dette du havre
de Québec. Nous avons déjà assumé le coût de construc-
tion de la cale Saint-Charles qui impose une charge
à la Puissance de 83,262,000, et nous assumons maintenant
par une résolutions formelle 8500,000 encore, de sorte que
nous faisons bien de dire un chiffre rond de 84,000,000, car
c'est ce que nous aurons à payer tôt ou tard. Nous assumons
la dette du lac Saint-Pierre, 83,1 50,000, la cale Saint-Charles
à Québec, 83,975,000, et le bassin de radoub de Lévis,
8 1,000,000, faisant en tout près de 88,500,000. En face de
cette dépense, les arguments de mon honorable ami des
provinces maritimes doivent avoir de la valeur. Nous ne
pouvons donner 88,000,000 ou 89,000,000 des deniers publics
aux cités de Québec et de Montréal sans reconnaître la
nécessité d'améliorer les grands ports des provinces mariti-
mes. Quant à la garantie de la dette du lac Saint.Pierre, le
gouvernement peut avoir des arguments pour justifier sa
conduite, car le canal est d'une importance nationale; mais
il n'a rien pour se justifier d'engager le crédit du pays pour
la construction d'une cale à Québec à l'embouchure de.la
rivière Saint Charles. C'est un ouvrage purement local, avec
lequel nous n'avons rien à faire, et une grande partie de
l'argent qui a été voté pour cela a 6.6 employé en corruption
électorale, de sorte que Québec ne se trouve pas mieux
aujourd'hui qu'avant la construction de la cale, si je suis
bien informé par des messieurs qui ont des intérêts dans
cette cité. Ayant placé cet argent dans ces différents travaux,
l'on doit sans doute s'attendre qu'il y aura de semblables
demandes venant d'autres provinces ; Saint-Jean et Halifax
insistent sur leurs réclamations et comme il a déjà reconnu
celles de Québec et de Montréal, le gouvernement aura de
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la difficulté à résister. Qu'adviendra-t-il des provinces qui charge de tous les travaux publies des différentes pro.
n'ont pas de réclamations de ce genre. Je suppose qu'elles vinces suivant que cola lui plaît, et l'explication que l'on
n'auront aucune récompense. L'on a dépensé de l'argent donne est que c'est pour l'avantage général du Canada, mais
en subsides aux chemins de fer et à construire les chemins le coût de ces travaux se trouve partagé entre les différentes
de fer du gouvernement dans les différentes provinces de la provinces. Je ne sais pas où le mal sarrêtera si c'est un
Puissance, excepté dans l'Ile du Prince-Edouard. mal; mais il est certain que le gouvernement ne peut faire

Nous avons dépensé 871,000,000 sur le chemin de fer du face de suite à toutes les demandes qui lui sont faites,
Pacifique Canadien, 847,000,000 sur l'lntercolonial, et je Nous devons attendre notre tour. Le montant est fixépour
crains de dire combien nous avons accordé de subsides aux chaque année, et il est clair que quelques-unes doivent inévi-
chemins de fer dans les provinces de Québec, de la Nouvelle. tablement attendre plus longtemps que d'autres, et l'on doit
Ecosse et du Nouveau-Brunswick; mais la petite Ile du s'attendre sans doute que ceux qui représentent des comtéB
Prince-Edouard est mise de côté, quoiqu'elle paie sa propor- oppositionnistes devront attendre plus longtemps que ceux
tion de taxes. L'Ile devrait être traitée de la même manière qui favorisent le gouvernement. Cependant j'attirerai l'at-
que le Cap-Breton, dont le chemin de fer a été construit aux tention du gouvernement sur le comté que je représente, et
frais de la Puissance. L'on y construit un chemin de New- sur ce qu'il connaît déjà, que le port de Saint-André gagne
Glasgow à New-Oxford, chemin d'aucune nécessité, si ce rapidement en notoriété. C'est la partie des côtes de
n'est pour la commodité et le support politique du ministre l'Atlantique la plus proche de Montréal et de l'ouest, et
des finances et de ses amis. Le gouvernement a construit quoique nous ayions de grands avantages naturels, quelques
une ligne parallèle jusqu'à la ville de Picton, ligne qui peut petites dépenses sont nécessaires pour rendre notre port
être avantageuse pour la ville, mais qui est désavantageuse accessible aux vaisseaux que d'autres ports veulent avoir.
a l'intérêt public, parce qu'elle forme une ligne rivale à Je pense qu'au point de vue de l'augmentation du commerce,
l'ancienne ligne de Fisher's-Landing. Tous les chemins de tous les ports qui ont été mentionnés offrent assez de facili-
fer de Québec et du Nouveau-Brunswick ont reçu des sub- tés et de commodités aux vaisseaux, qu'ils n'ont pas autant
sides, et la seule de toutes les provinces qui n'en a pas reçu, besoin d'aide que nous.
c'est l'Ile du Prince-Edouard. Le gouvernement de cette Je n'ai jamas entendu dire que des dommages aient été
province a fait une demande au gouvernement fédéral pour causés aux vAisseaux daus ees ports à cause du manque
nous mettre sur le même pied que le reste de la Puissance, d'espace, et je pense que l'argent qui leur est voté serait
et pour que nos chemins de fer reçoivent l'aide de toute la aussi bien dans le trésor public, et bien mieux dansla bourse
Puissance. Je ne veux pas discuter la chose maintenant; de g e d'être emo aux déenses de ces ports.
mais en face du fardeau énorme que le gouvernement impose L'on dit q n O a ti
au public, il est impossible pour lui de résister aux justes ort de Québe $ 1,000,000 de celui d'Halif et $l000,000
réelamations du peuple de l'lle du Prince-Edouard. de celui de Saint-jean C'était l revenu du port d Saint

M. WELSH : Je n'avais pas l'intention de faire aucune jean il y a vingt ans, et je pense que le gouvernement ne
remarque sur cette affaire, mais comme il semble être d'habi- devra a etre trop prodigue des deniers publics pour cer-
tude en. Chambre que lorsque le député ainé d'Halifax se ains ports. ans oute, l'on peu aire valoir 'argumen que
lève pour parler, le député cadet de cette ville doit lui ce sont des dépenses pour des travaux publics; mais pour ma
répondre, de même lorsque l'honorable député de Queen's part je crois que de toutes les dépenses mentionnées dans
fait un discours, je dois le suivre. Il me semble d'abord que ces resolutions, la seule justifiable c'est celle de l'ouverture
le gouvernement a dépensé son argent sans prendre beau- du chenal SaintPierre, qui doit être payé à même le
coup de sûretés, et que maintenant que la compagnie de la trésor fédéral. Quant à Montréal, Saint-Jean et Halifax, je
cale de Québec est en banqueroute, elle vient nous demander dis que ces localités, qui sont les centres de la richesse, que
d'assumer sa dette. Au lieu d'être une source de force pour la nature a placés où ils sont pour leur propre avantage,
le pays, cette compagnie ajoute $5,000,000 à notre dette doivent avoir la crème du commerce; aussi vous voyez dans
nette. Je m'accorde parfaitement avec mon honorable ami, ces endroits que les princes du commerce s'élèvent des
que ces grandes dépenses pour les chemins de fer construits palais; mais il est injuste pour des millions de gens du Ca-
dans les provinces constituent un lourd fardeau. Mais l'Ile nada de dire que certains travaux dans ces cités sont pour
du Prince-Edouard a un chemin de fer et elle l'a payé. Je l'avantage général. Cependant je pense que le gouverne.
pense qu'elle:a été très maltraitée par le gouvernement, qui ment devrait être prudent dans ses dépenses. Je dois dire
en justice devrait lui rembourser les 83,000,000 ou 01,000,- que je n'ai pas aimé l'avancé fait par l'honorable ministre
000 que le chemin lui a coûtées. L'honorable ministre des des finances, qu'il était temps de crier <lhalte-là." Je ne
finances nous a dit que lorsque les estimés supplémentaires veux pas que l'on crie "halte-là" avant que l'on vienne
viendraient, nous verrions que l'Ile n'a pas été oubliée. dans mon comté. Si vous aviez entrepris cette bienfaisante

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez, écoutezmission je pense que vous auriez rendu justice à chaqueSir HARES UPPR: Eoutz, couez.localité, et que vous ne vous seriez pas arrêté au Nouveau-
M. WELSH : J'espère qu'il en sera ainsi, mais j'ai attendu Brunswick avant d'avoir rendu justice à chaque partie de la

patiemment ces estimés pendant longtemps, et vous savez province. Il y a un chemin de fer dans mon comté qui a
l'ancienne maxime que l'espérance déçue nous blesse au 84 milles de longueur, et je pense que ce chemin est autant
ceur. J'espère qu'il nous donnera satisfaction dans ces d'utilité générale que n'importe quel autre chemin qui a
estimés. Bien que les députés de Saint-Jean et d'Halifax reçu des subsides, et il se trouve dans des difficultés finan-
aient tout à fait raison dans leurs demandes, je sais que dans cières provenant du coût de sa construction et de son admi-
l'Ile du Prince-Edouard nous sommes dans une position nistration.
encore plus difficile qu'eux. A Halifax, leur port est ouvert L'année dernière vous avez prêté 817,000 à un chemin
tout le cours de l'année, tandis que dans l'hiver les nôtres dans le comté d'Albert, N.-B., et il faudrait deux fois ce
sont fermés, et je crois que nous devons mériter plus de con. montant pour payer les dettes du chemin dont j'ai parlé.
sidération qu'eux. Je réserverai ce que j'ai à dire sur ce Je pense que vous commettez une grande injustice pour le
sujet jusqu'à ce que nous ayions les estimés. Canada avec ces réclamations. Les gens affinent ici pour

M. GILLMOR : Je désirerais faire une suggestion à l'ho- faire des réclamations. Nous ne pouvons nous charger de
norable monsieur, c'est que notre système actuel prive les tous les travaux on Canada et les payer à même le trésor
provinces de se pourvoir à elles-mêmes. Elles viennent fédéral. Si cela continue encore, l'opinion du premier
toutes ici demander du secours, et pour peu que cela conti- ministre en faveur de l'union législative devra être acceptée,
nue, nous pourrions aussi bien avoir une union législative et alors nous pourrons nous dispenser des législatures locales
qu'une union fédérale, parce que le gouvernement se et sauver ces dépenses.
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Résolution rapportée et adoptée.
Sir CHARLES TUPPER: Je présente le bill (n° 135)

relatif à certaines avances faites aux commissaires du havre
de Québec.

Le bill subit sa première et sa seconde lecture, puis il est
considéré en comité et rapporté.

AMENDEMENT A L'ACTE DES DOUANES.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la seconde lecture
du bill (n° 121) pour amender le chapitre 33 des Statuts
revisés du Canada concernant les droits de douane.

La motion est adoptée, le bill est lu une seconde fois, et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous êtes définitive.
ment venus à la conclusion qu'il n'est pas nécessaire
d'annexer une cédule mentionnant que les articles qui jus-
qu'à présent ont été libres de droits sont sur la liste libre ?

Sir CHARLES TUPPER: Non. Le ministre de la justice
dit qu'il n'y a pas de doute.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ils sont maintenant sur
la liste libre, et ils doivent y rester jusqu'à ce qu'on les
retranche.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, c'est tout à fait cela.
Le bill est rapporté, il subit sa troisième lecture et est

passé.

AMENDEMENT A L'ACTE DES ASSURANCES.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la seconde lecture
du bill (n° 126) pour amender le chapitre 134 des Statuts
revisés concernant les assurances.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais il n'est pas
imprimé ni distribué.

Sir CHARLES TUPPER: Non, mais nous pourrions le
considérer, vu que les deux côtés de la Chambre semblent
parfaitement satisfaits de ce que l'effet de ce bill est simple-
ment de mettre les compagnies d'assurances qui ont des
chartes des législatures locales dans la même position que
les compagnies étrangères, c'est-à-dire qu'il va leur donner
le pouvoir d'assurer contre le feu et sur la vie en faisant les
dépôts nécessaires et en se conformant aux exigences du
statut fédéral. Si ces compagnies incorporées reçoivent la
sanction du gouverneur généralau conseil et font les dépôts
nécessaires, elles auront les mêmes pouvoirs de faire des
afaires que les compagnies américaines en ont.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce qu'il affecte les
assurances maritimes comme celles contre le feu et sur la
vie ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Maintenant, est-ce qu'il

ne peut pas arriver que les chartes de ces compagnies con-
tiennent des dispositions plus ou moins contraires à l'acte
général des assurances.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur remar-
quera que la première chose qui est faite lorsqu'une
demande vient d'une de ces compagnies, c'est de référer la
chose au surintendant des assurances pour avoir un rapport,
et s'il y a quelque défaut ou quelque difficulté elle est refusée.
Si elle se trouve en conformité avec les principes qui sont
adoptés ici, et si c'est une compagnie qui offre de bonnes ga-
ranties, alors on lui permet en faisant le dépôt nécessaire,
de faire des affaires dans tout le Canada comme les compa-
gnies étrangères.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est-à-dire que nou
donnons au gouvernement une latitude considérable dan

l'exercice de ces pouvoirs. Maintenant, quelques-unes de
ces compagnies qui sont sans doute respectables, viendront
devant le gouavernement, et il arrivera quelques fois qu'il y
aura des changements dans leurs chartes, et s'il arrive que
ces changements sont supportés par des influences, si des
messieurs qui ont un intérêt considérable à maintenir le
gouvernement actuel exercent une forte pression sur le mi-
nistre des finances parce qu'un changement futile devrait
être abandonné, il me semble qu'il n'y aura absolument au-
cune sûreté sur un point puis sur un autre, de sorte que
cela causera un trouble considérable. Je pense qu'en outre
de requérir un dépôt, on devrait les obliger à se conformer
aux dispositions générales de l'Acte des assurances, qui a été
fait avec beaucoup de soin et dont on ne devrait se départir
que s'il y a beaucoup de plaintes de la part des différentes
compagnies qui font des affaires en vertu cet acte.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis dire ce qui pourra
arriver lorsque l'honorable monsieur sera de ce côté-ci de
la Chambre, mais je puis lui assurer que tant que le gou-
vernement actuel sera au pouvoir il n'y aura pas de possibi.
lité qne l'on abuse de l'acte de la manière qu'il le dit. L'ho-
nora ble monsieur sait combien nous reconnaissons notre
responsabilité entière au parlement, et que tous les actes de
ce genre nous exposeraient à la censure des honorables
messieurs de l'autre côté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais je me rappelle
une certaine doctrine enseignée par les honorables messieurs
de la droite allant à dire que tout ce qui était sanctionné
par le parlement devenait loi sans doute, et que ce n'était
plus illégal. Je pense que les honorables messieurs de-
vraient être mis en garde contre la possibilité d'une chose
comme celle dont j'ai parlé. Je suis bien certain, d'après
ma propre expérience, que l'on s'adressera soit à lui ou à ses
successeurs, comme la chose peut arriver de la part de per.
sonnes intéressées dans ces compagnies, afin de permettre
certains changements qui ne parattront pas par eux-mêmes
de beaucoup d'importance. De cette manière il y aurait
beaucoup à craindre que l'acte général fut mis à néant.

Sir CHARLES TUPPE R: Je suggérerais que ces mots
soient ajoutés à la clause: "Le privilège d'obtenir une
licence pour toute la Puissance en faisant le dépôt nécessaire
entre les mains du receveur général et en se conformant en
tous autres points aux dispositions de l'Acte des assurances."

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que cela ferait.
M. JONES (Halifax): Je crois que mon honorable ami

d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright) devrait penser à
certaines compagnies. Des demandes viendront d'Ontario
et de Québec plus que des autres provinces.

Sir CHARLES TUPPER: On a appelé mon attention
sur cette question de la Colombie-Anglaise.

M. JONES (Halifax) : En ce qui concerce la Nouvelle-
Ecosse, je puis dire que nous veillons avec beaucoup de soin
à ce que nos chartes soient parfaitement rédigées, et les
conditions sont plus rigoureuses que dans les autres provin-
ces. Une compagnie d'assurance contre le feu ne peut
prendre des risques que pour un certain montant, suivant
son capital et ses ressources. Je n'ai pas d'objection à l'in-
sertion de cet article, mais je ne puis voir aucune difficulté
dans le fonctionnement de l'acte.

M. EDGAR: Je suppose que l'effet de cet article, relati-
vement aux compagnies provinciales qui font des dépôts,
sera de soumettre ces compagnies à la juridiction du parle-
ment fédéral pour ce qui regarde les affaires et l'inspection.

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. EDGAR: A-t-on songé à ce qui arriverait dans le cas

suivant: Supposons qu'une compagnie provinciale d'Onta-
rio opère sous la surveillance du département des assuran-
ces d'Ontario, et qu'elle fasse un dépôt ici et acquière le
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droit de faire des opérations dans tout le Canada, sous quelle
juridiction se trouve-t-elle placée ?

Sir CHARLES TUPPER: Ce point ne m'était pas venu
à l'esprit, et après la deuxième lecture du bill, je l'examine-
rai, car il est important.

La motion est adoptée et le bill subit sa deuxième lec-
ture.

CAISSES D'EPARGNE DES POSTES.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la deuxième lec.
ture du bill (n° 137) relatif à l'intérêt payable sur les dépôts
faits aux caisses d'épargne des postes et de l'Etat.

M. DAVIES (I.P.-E): Le gouvernement se propose t-il de
réduire le taux de l'intérêt ?

Sir CHARLES TUPPER: Ce bill a simplement pour
objet de lui donner ce pouvoir, et la question de la réduction
de l'intérêt dépendra considérablement, cela va sans dire,
du taux auquel le gouvernement pourra emprunter. Nous
ne pouvons continuer à payer aux déposants beaucoup plus
que l'argent ne coûte au gouvernement.

M. HESSON: Ce serait très malheureux, si l'on consi-
dère que l'argent déposé aux caisses d'épargne des postes y
est placé par nos propres concitoyens, au lien
d'être envoyé dans un pays étranger. L'administration
des caisses d'épargne peut coûter une somme insignifiante,
mais si l'on songe que les déposants appartiennent pour la
plupart à la classe des cultivateurs, et à celle des ouvriers,
je crois, que ce serait une grave erreur de faire des écono.
mies dans ce sons. J'espère que le gouvernement ne fera
rien de pareil. S'il faut faire des emprunts en Angleterre,
je suppose qu'on pourra les effectuer sans réduire le
taux de l'intérêt payé sur les dépôts faits par les travail.
leurs du Canada aux caisses d'épargne des postes et de
l'Etat.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième fois, et
la Chambre so forme en comité.

(En comité.)

M. SPROULE: Si les besoins du pays exigeaient que
l'on réduisit le taux de l'intérêt sur l'argent déposé aux
caisses d'épargne des postes, ce serait très regrettable. Si
nous tenons compte du grand nombre de pauvres gens qui
ont de petits dépôts à ces caisses d'épargne, je crois que
nous comprendrons la nécessité de leur payer le taux d'in.
térêt le plus élevé que le pays puisse leur accorder. J'ai
une liste du nombre de ceux qui ont de l'argent à ces
caisses d'épargne, et je vois que l'an dernier il y avait
90,159 déposants, la moyenne des dépôts de chacun d'eux
étant de 8216. Si ces personnes avaient plus d'argent à
placer elles pourraient obtenir un intérêt plus élevé, et elles
ne font des dépôts à ces caisses d'épargnes que parce que
c'est un placement star. Un pays peut toujours emprunter
à des conditions plus avantageuses que des particuliers, par
conséquent le taux d'intérêt que nous payons comme paye
ne devrait pas servir de base au taux que nous accordons à
ces pauvres gens ; si un particulier emprunte de l'argent, il
est obligé de payer un taux d'intérêt plus élevé que celui
payé par le gouvernement. Je dis donc que nous devons
non seulement payer à ces pauvres gens qui font des dépôts
aux caisses d'épargne des postes le taux d'intérêt que nous
leur accordons aujourd'hui, mais que nous devons même
essayer de l'élever. J'espère que le gouvernement recon-
sidérera la question et décidera de ne pas réduire le taux de
l'intérêt payé sur les dépôts faits aux caisses d'épargne de
l'Etat.

Sur l'article 2,
M. WHITE (Renfrew): Je n'ai pas lu les dispositions de

ce bill, mais j'aimerais à savoir si, lorsque l'on réduira le
M. EooG.a

taux de l'intérêt aux caisses d'épargne des postes, on a l'in-
tention de donner un avis d'une certaine durée de temps
aux déposants. Le gouvernement se réserve-t-il le droit de
réduire le taux de l'intérêt sans en donner avis ?

Sir CHARLES TUPPER: Ce bill ne contient rien qui
nous oblige à donner un autre avis. Je dirai à mon. hono-
rable ami que le point qu'il a soulevé est important, et
qu'un avis suffisant sera donné avant qu'aucune réduction
ne soit effectuée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien de temps à
peu près ?

Sir CHARLES TUPPER: Environ deux on trois mois, je
suppose.

Une VOIX : Un mois serait suffisant.
Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

AMENDEMENTS A L'ACTE DU REVENU DE
L'INTÉRIEUR.

M. COSTIGAN : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 122) amendant le chapitre 34 des Statuts revisés du
Canada concernant le revenu de l'intérieur.

La motion est adoptée, le bill lu pour la deuxième fois, et
la Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Sur l'article 4,
M. DAVIES (I. P.-E) : Vous ajoutez les mots " sur

d'autres produits." A quoi cela se rapporte-t-il ?
M. COSTIGAN : Nous avons cru que cela devait aussi

comprendre le produit des spiritueux, de même que pour ce
qui regarde le tabac.

Sur l'article 5,
M. COSTIGAN: Cet article se rapporte au changement

que nous avons fait en passant cet acte pour la maturation
des spiritueux. Les honorables députés qui ont pris part
à la discussion dans le temps se rappellent que lorsque nous
avons établi des dispositions relativement à la maturation
des spiritueux, plusieurs membres de cette Chambre ont
cru que nous donnions par là un plus grand avantage aux
distillateurs; et que les moyens par lesquels les spiritueux
devaient mûrir-auraient pour résultat de donner aux
anciens distillateurs un monopole, et décourageraient l'éta-
blissement de nouvelles distilleries.. Pour répondre à cette
objection, nous avons dans le temps changé l'article, et
donné aux nouveaux distillateurs le privilège de fabriquer
un tiers de leur produit et de le vendre, avantage que ne
devaient pas avoir les anciens distillateurs. Bien que leon
ne se soit pas prévalu indûment de cette disposition, nous
avons cru qu'il était nécessaire de la changer, parce que si
quelqu'un s'en prévalait à ce point, la politique entière du
gouvernement pourrait être déjouée. Un nouveau distilla-
teur pourrait étendre ses opérations de manière à fabriquer
suffisamment pour répondre à tous les besoins du Canada
et sortir un tiers de la production totale, sans égard à ce
que pourrait être cette production, et approvisionner ainsi
de spiritueux purs tout le pays. Cela serait contraire à la
politique adoptée par cette Chambre, que des spiritueux
mûrs seuls doivent être sortis pour la consommation.

Les droits des distillateurs qui ont ouvert des établisse-
mente conformément à cet article et qui ont agi de bonne

i seront protégés comme auparavant.
Sur l'article 7,
M. COSTIGAN : En vertu de la loi actuellement en vi.

gueur, les spiritueux sont donnés en entrepôt aux fabricants
de spiritueux méthyliques dans tout le pays. Le départe-
ment a eu la preuve que l'on avait abusé considérablement
de ce qui était destiné à encourager le commerce légitime
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du pays. Par conséquent, bien que l'objet du bill ne soit
pas d'empêcher la fabrication de spiritueux méthyliques, il
aurait très probablement cet effet, car nous décrétons que
l'on ne pourra fabriquer de spiritueux méthyliques
comme on les fabrique aujourd'hui, parce que l'on ne don-
nera pas pour cette fin de spiritueux en entrepôt francs de
droits aux fabricants de cet article. La raison pour laquelle
on les leur a donnés francs de droits, par le passé, c'est que
l'on voulait fournir aux autres industries du pays des spiri-
tueux au plus bas prix possible. L'objet du bill n'est pas de
causer du tort aux industries qui reposent sur l'approvision-
nement des spiritueux méthyliques, et ce ne sera pas là,
non plus, son effet, car Io département pourra leur fournir
un substitut sans qu'il en coûte plus aux industries qui en
ont besoin.

M. WELDON (Saint. Jean): Le gouvernement se pro-
pose-t-il de les fabriquer ?

M. COSTIGAN: Nous ne l'avons pas fait jusqu'à présent.
Aux Etats-Unis, le gouvernement ne permet pas la fabrica-
tion de spiritueux avec des spiritueux sans le paiement des
droits. Je crois que toute cette affaire se réglera en une
année ou deux, et que le gouvernement ne sera pas obligé de
fabriquer ni de distribuer cet article après cette période.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

DEUXI1ËE LECTURE.

Bill (n° 119) amendant "l'Acte des banques," chapitre
120 des Statuts revisés ou anada.-(M. Thompson.)

Bill (n° 120) amendant de nouveau " l'Acte des cours
suprême et de l'échiquier," chapitre 135 des Statuts revisés
du Canada.--(M. Thompson.)

Bill (n° 118) amendant l'Acte des poids et mesures, cha.
pitre 104 des Statuts revisés du Canada, relativement au
contenu des colis de sel.-(M. Costigan.)

AMENDEMENT A L'ACTE DES COURS SUPRÊME ET
DE L'ECHIQUIER.

M. THOMPSON: Je propose qu'il me soit permis de
retirer le bill (n° 110) amendant de nouveau l'Acte des
courssuprême et de l'échiquier.

La Chambre se rappelle que c'est le bill que j'ai proposé
pour répondre aux besoins du moment, mais il ôtait trop
tard pour le terme, et la cour s'est ajournée jusqu'au 10 juin;
par conséquent il n'y a pas lieu de passer ce bill.

La motion est adoptée, l'ordre du jour est rescindé, et le
bill retiré.

EXTENSION DE LOIS AU MANITOBA.

M. TIOMPSON: Je propose que la Chambre se forme
en comité sur le bill (n° 41) relatif à. l'application à la pro-
vince du Manitoba de certaines lois y mentionnées.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. EDGAR: Ce bill est très important. Les juges du
Manitoba ont-ils fait des représentations à ce sujet ?

M. THOUPSON: Il a été rendu deux on trois juge-
ments qui ont montré la nécessité de ce bill, et la dernière
fois le juge en chef Taylor, en rendant jugement, a expres-
sément appelé l'attention sur la nécessité de passer cet acte.

M. EDGAR : Je vois qu'il y a un autre bill (n0 100) qui
semble appliquer à tout le Canada la loi criminelle anglaise
en vigueur en 1867, tandis que le bilI actuel ne se rapporte
qu'au 15 juillet 1870. Il mo ao:ble que si l'autre bill est
adopté, il sera tout à fait incompatible.

M. TE[OMPSON : Je vais ajourner l'étude de ce bill jus.
qu'à ce que je voie si je dois adopter le bill (n0 100). Je
vois la nécessité de faire concorder les deux bills.
Le bill est rapporté, la pour la troisième fois et adopté.

DE' UXIt 34E LECTUR E.

Bill (n° 113) amendant l'Acte des convictions sommaires.
-(M. Thompson.)

AMENDEMENT A L'ACTE D'INSPECTION DES
BATEAUX A VAPEUR.

M. FOSTE R: Je propose la deuxième lecture du bill
(n0 9à) amendant l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxième fois, et la
Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. FOSTER : L'objet du bill est de donner quelque
adoucissement à une classe de petits bateaux que l'on
emploie sur les eaux secondaires et dont on fait un très
grand usage dans quelques parties du Saint-Laurent.

Sur l'article 2,
M. FOSTER: L'idée d'exempter de l'inspection les

yachts à vapeur de dix tonnes et moins provient de ce que
1 les machines et les chaudières qu'on y emploie sont impor-
tantes, étant quelquefois de simples tuyaux à vapeur. Le
président du bureau des inspecteurs des bateaux à vapeur
était disposé à exempter de l'inspection ceux dont le
tonnage va jusqu'à dix tonneaux, mais dans une conversa-
tion avec l'un des inspecteurs, on a cru qu'il valait mieux
ne pas aller jusqu'à dix tonneaux. Ceux de trois tonneaux
comprendront une classe qui n'offre pas de danger.

Sur l'article 4,
M. FOSTER: Je désire substituer ce qui suit à l'ar-

ticle 4:
Le ministre de la marine et des pêcheries pourra, sur le rapport de

l'inspecteur de chaudières et machines dans le district duquel le bateau
à vapeur devra faire le service, accorder un permis à un mécanicien de
quatrième classe ou autre requérant suffisamment comopétent à raison de
ses connaissances en fait de *nachines à vapeur et de son expérience
comme mécanicien, l'autorisant à agir comme mécanicien sur un bateau
à vapeur à passagers de pas plus de vingt tonneaux, tonnage enregistré,
et dans les limites spécifiées, sur les eaux secondaires du Oanada, et ce
bateau et ces limites seront désignés dans le permis.

Cette disposition soumet le bateau à vapeur à la surveil-
lance de l'inspecteur local dans le district duquel il fera le
service.

M. EDGAR: Je crois que l'amendement proposé par
l'honorable ministre écarte l'objection que j'allais faire à
l'article tel qu'il était. En vertu de l'article que contenait
le bill, je crois qu'il aurait été possible de donner ce certificat
à une personne ne possédant que des connaissances théori.
ques. L'article 4 qui est proposé renferme une disposition
qui, je l'espère, est asssz claire, savoir, que celui qui reçoit
ce certificat doit avoir une expérience pratique.

Le bill est rapporté.

AJOURNEBENT-PROTECTION DES PÉOHERIES.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

M. JONES (Halifax) : Je désire demander au ministre
de la marine quelles mesures on a prises pour la protection
des pêcheries ; si l'on emploiera le même nombre de navi-
res, et si l'on prendra les mêmes mesures cette année que
pour les deux années passées.

M. FOSTER : Les arrangements seront à pou près les
mêmes cette année que l'année dernière.

1888 1437



DÉBATS DES COMMUNES.
M. DAVIES (I. P.-E.) : Emploiera-t-on le même nombre

de navires ?
M. FOSTER: Oui, à peu pi ès le même nombre.
M. DAVIES Dans ce cas les dépenses seront à peu près

les mêmes que l'an dernier ?
M. FOSTER: Oui.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourneà 6.25 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDi, 14 mars 1888.

La séance est ouverte à trois heures.
PRIÈBE :

MESSAGE DE, SON EXCELLENCE.
Sir CHARLES TUPPER : Je présente un message de

Son Excellence le gouverneur général.
M. l'Orateur lit le message, qui est comme suit:-

LANaDoWNE.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les

estimations supplémentaires des sommes requises pour le service du
Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1889, et conformément aux dis-
positions de l' " Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867," il
recommande ce budget h la Chambre des Communes.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 7 mai 1888.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose que le message et
le budget soient renvoyés au comité des subsides.

La motion est adoptée.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. MARSHALL : Avant l'appel de l'ordre du jour, je
désire donner une explication. Je vois que lors du vote
qui a eu lieu l'autre soir sur les résolutions du chemin de
fer du Pacifique Canadien, l'honorable député de Perth-Sud
(M. Trow) m'a fait pairer avec l'honorable député d'Essex
(M. Brion), en présence de l'honorable député d'Oxford-
Nord, et j'ai quitté la Chambre sous l'impression que j'avais
pairé avec lui.

M. TROW: Je puis dire à ce sujet que j'ai rencontré l'ho.
norable député à la porte au moment où j'entrais. Avant
cela, mon honorable ami le député du comté de Prince-
Edouard (M. Platt) m'avait dit que le député d'Hastings
(M. Corby) avait besoin d'un pair. Mon ami le whip de la
droite se rappellera les faits. Je passai l'honorable député
à la bâte et je crus que le pair était pour M. Corby. Je l'ai
dit plus tard au député de Toronto (M. Small). Après cela
le député de Middlesex-Est (M. Marshall) a quitté la Cham-
bre, et je n'ai pas considéré que ce fut un pair. Je lui ai
particulièrement mentionné qu'un autre député avait parlé
de M. Corby.

LtGISLATION RELATIVE AUX CHEMINS DE FER
DU MANITOBA.

M. WATSON: Avant l'appel de l'ordre du jour, je dési-
rerais signaler au gouvernement l'importance d'avoir une
réunion du comité des chemins de for et canaux. Il y a
plusieurs bils importants touchant le Manitoba et le Nord-
Ouest que l'on a demandé de remettre jusqu'après l'adoption
des résolutions du chemin de for du Pacifique Canadien, et
il importe que ces bills soient étudiés pendant la présente
session. J'aimerais à savoir si l'on se propose de tenir une
réunion du comité des chemins de for et canaux.

M. FoSTEB

M. THOMPSON: Je propose la troisième lecture du bill

( n° 89) amendant l'Acte des élections fédérales, chapitre 8
des Statuts revisés du Canada.

M. BARRON: Je propose comme amendement-
Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit

renvoyé en comité général afin de l'amender en y insérant ce qui suit
comme articles deux et trois:-

2. Dans le cas où une vacance surviendra dans la Chambre des Com-
munes pour cause de décès d'un député, ou de l'acceptation d'une charge
par un député, ou de la démission d'un député ou de l'annulation de
1'élection d'un député et vertu de l' " Acte des élections fédérales con.
testées " (sauf tel que prescrit dans la clause suivante), alors, et dans
chacun de ces cas, le jour fixé pour la nomination des candidate sera,
pour les districts électoraux de la Colombie-Anglaise et pour le district
électoral d'Algoma, dans la province d'Ontario, et pour les districts
électoraux de Gaspé, Chicoutimi et Saguenay, dans la province de
Québec, dans les trente jours qui suivront celui où l'Orateur ou deux
députés aura ou auront, conformément à la loi, adressé son ou leur man-
dat, suivant le cas, au greffier de la couronne en chancellerie, lui en-
joignant d'émettre un nouveau bref pour remplir la dite vacance; et
dans les autres districts électoraux du Canada, le dit jour sera dans les
vingt jours qui suivront celui où l'Orateur ou deux députés aura ou
auront, comme susdit, adressé ainsi son ou leur mandat.

3. Lorsqu'un nouveau bref pour une élection doit être émis par l'ordre
de la Chambre des Communes, alors et dans tout tel cas, le jour fixé
pour la nomination des candidats sera, pour les districts électoraux de
la province de la Colombie-Anglaise et pour le district d'algoma, dans
la province d'Ontario, et pour ceux de Gaspé, Chicoutimi et Saguenay,
dans la province de Québec, dans les trente jours qui suivront celui où
la Chambre des Communes aura ordonné l'émission du bref; et dans les
autres districts électoraux du Canada, le dit jour sera dans les vingt
jours qui suivront celui où la Chambre des Communes aura ainsi or-
donné l'émission d'an bref.

Comme il y a aujourd'hui ici quelques honorables députés
qui n'étaient pas présents lorsque j'ai parlé l'autre jour, je
crois qu'il est peut-être bon que je dise quelques mots a
l'appui de cette motion. J'ai cité des exemples l'autre jour
pour montrer la nécessité d'enlever à l'exécutif, dans
l'intérêt du peuple, le pouvoir de faire les élections
lorsque cela lui convient, J'ai cité deux cas très flagrants où
des divisions électorales étaient restées sans représentants
pendant quatre ou cinq mois. Si la Chambre adoptait ma
motion ce pouvoir serait enlevé à l'exécutif. Le principal
argument de l'honorable ministre de la justice contre ma
proposition, c'était que si la loi fixait un délai dans lequel
il faudrait faire une élection, il pourrait parfaitement
arriver qu'une élection fût déclarée nulle à cause de l'impos-
sibilité de remplir les conditions exigées par la loi dans le
délai prescrit. Il me semble que ct argument ne peut
l'emporter, parce que l'article 15 du présent acte contient
déjà une disposition pour une semblable éventualité, et
cet article continuerait de subsister quand même ma motion
serait adoptée. Les retards, M. l'Orateur, ne semblent pas
dépendre de vous. La loi décrète que dès que vous seres
averti qu'il y a une vacance, vous transmettrez immédiate-
ment votre mandat au greffier de la couronne en chan-
cellerie, et les retards ont lieu après qu'il a reçu le mandat.
Chose assez singulière, bien que la loi emploie le mot
"immédiatement " au sujet de ce que vous devez faire, elle
ne contient pas de mot aussi positif au sujet de ce que doit
faire le greffier de la couronne en chancellerie. Je crois
qu'il serait de l'intérêt du peuple en général qu'une pareille
loi fût adoptée. Il n'y a pas de doute que le public croit
que l'exécutif ne fait pas les élections uniquement pour
favoriser les intérêts du peuple, mais qu'il les fait quelque-
fois à la hâte, et quelquefois avec beaucoup de lenteur, afin
d'obtenir un avantage politique quelconque. On ne peut
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Sir HECTOR LANGEVIN: Il a été entendu dans le

temps que ces bills ne pourraient pas être étudiés avant
l'adoption de la loi relative au désaveu dans le Manitoba et
le Nord-Ouest. Par conséquent, comme cette loi n'est pas
adoptée, il faut différer l'étude de ces bills, car si nous les
passions maintenant, ils seraient en conflit avec la loi actuel-
lement en vigueur. C'est pour cela que l'étude de ces bills
a été remise.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES.
.
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dire que cela soit juste, et je crois qu'il est temps de passer
une loi comme celle que je propose.

M. THOMPSON: Je regrette ne pouvoir accepter
l'amendement de l'honorable député et je suis persuadé qu'il
m'excusera si, à cette période avancée, je ne discute pas
davantage la question, vu qu'elle a déjà été débattue devant
le comité général de la Chambre, et que le but de l'hono-
rable député en présentant aujourd'hui cet amendement est,
je crois, d'obtenir une division. Je regrette ne pouvoir
partaqer son avis que l'amendement qu'il vientde lire écarte
les objections que j'ai déjà signalées. Elle se rapportent aux
difficultés qui peuvent aujourd'hui seprésenter relativement
aux retards qui peuvent se produire entre l'émission du bref
et sa réception par l'officier-rapporteur, ou tout autre retard
qui peut se produire après que le bref est parvenu à l'officier-
rapporteur, à raison de l'inclémence du temps, ou d'autres
difficultés. J'ai fait observer à la Chambre que l'amende-
ment placerait plusieurs nouveaux embarras entre l'émission
du mandat et celle du bref. Je n'ai cependant pas l'inten-
tion de discuter ces points. Je ne veux pas dire que le
principe que l'honorable député voudrait établir ne pourra
pas être convenablement adopté plus tard, mais cela deman-
derait une revision minutieuse de l'acte et beaucoup plus de
changemente dans les détails que n'en comporte son amen-
dement. Cet amendement a besoin d'être soigneusement
modifié sur plusieurs points qu'il ne s'attend pasje suppose,
à me voir signaler.

M. DAVIN : J'approuve le principe de l'amendement de
l'honorable député, mais j'espère qu'il n'insistera pas main-
tenant pour le faire adopter, parce que nous ne pouvons
réellement pas le discuter.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Barron

PoUR:
Messieurs

Amyot, Flynn,'
Armstrong, Gillmor,
Bain (Wentworth), Godbout,
Barron, Guay,
Béchard, Bale,
Bourassa, Holton,
Bowman, lunes,
Brien, Joues (Halifax'
Burdett, Kirk,
Cartwright (sir Rich'd) Landerkin,
Casey, Lang,
Casgrain, Laurier,
Choquette, Lister,
Oouture, Livingston,
Davies, Inovitt
De St. Georges, Macdonald (Huron),
Edgar, Mackenzie,
Eisenhauer, McIntyre,.
Ellis, McMillan (Huron),
Fisher, McHullen,

ONTai;
Messieurs

Bain (Boulanges),
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Carill,

Oarpenter,
Caron (sirAdolphe),
Ohisholm,
Cimon,
Cochrane,
Colby, .
Costigan,
Ooughhin,
Ourran,
Daoust,
Davin,
Davis,
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Mitchell,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Rinfret,
Robertson,
Rowand
Ste. Marie,
Scriver,
8emple,
Somerville,
Suther.and,
Trow,
Turcot,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
Welsh,
Wilson (Elgin),
Yeo.-59.

Freeman, Montague,
Grandbois, Montplaisir
Guillet, Patterson (Essex),
Haggart, Perley (Assiniboïa),

al Porter,
Henderson, Putnam,
Besson, Robillard,
Hickey, Roome,
Hudspeth, Ros,
Jamieson, Roai,
Joncas, Rykert,
Jones (Digby), ahanly,
Kenny, Skinner,
Landry, Small,
Langevin (air Hector), Smith (Ontario),
Laurier, Sproule,
Macdonald (air John), Taylor,
Macdowall, Thompson,
McOulla Tupper (air Charles),
MODonald (Victoria), Tupper (Pistou),
McDougald (Plctou), Tyrwhitt,
McDougall(Oap.Breton) Wallace,
McKeen, Ward,

Dawson, McLelan,
Denison, Madil,
Diekinson, Mara,.
Dupont, Marshall,
Foster, Mille (Annapoliu),

L'amendement est rejeté.

Weldon (Albert),
White,
Wilmot
Wood(*estmore'd).-83.

La motion principale est adoptée, et le bill lu une troisième
fois et passé.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 135) relativement à certaines avances faites aux
commissaires du havre de Québec.-(Sir Charles Tupper.)

Bill (n° 9'9) amendant l'Acte d'inspection des bateaux à
vapeur.-(M. Foster.)

AGIOTAGE SUR STOCKS ET SUR MARCHANDISES.

La Chambre se -forme en comité sur le bill (n° 95) relatif
à l'agiotage sur stocks et sur marchandises (du Sénat).-M.
Thompson.)

(En comité.)

Sur l'article 1,
M. WELDON (Saint-Jean): Je n'objecte pas au prin-

cipe de ce bill, mais, en égard aux opinions contradictoires
de jurisconsultes éminents, il est très important qu'il
n'affecte pas les opérations légitimes, et il ne doit remédier
qu'au grief dont on se plaint.

M. THOMPSON: J'ai examiné avec beaucoup de soin
les opinions émises et les objections soulevées par quelques
personnes qui spéculent de bonne foi sur les stocks et les
marchandises, et les objections de quelques-uns qui aime-
raient à être considérés comme tels, mais qui appar-
tiennent précisément à la classe de ceux que le bill actuel a
pour objet de punir. Je puis dire que ce bill a été anprouvé
par ceux qui font des opérations légitimes à Mon. éal et à
Toronto. Une certaine partie néanmoins des courtiers de
Montréal faisant des opérations légitimes ont insisté forte-
ment, à raison surtout des opinions auxquelles l'honorable
député de Saint-Jean a fait allusion, pour que l'on ajoutât
quelques mots au premier article du bill; et bien qu'à mon
avis les mots qu'ils désirent voir ajouter ne soient rien
autre chose que l'insertion sous une autre forme de ce que
renferme déjà le premier article, je n'ai pas d'objection à me
rendre à leurs désirs, pour éloigner le sentiment de ma-
laise qu'éprouvent un certain nombre d'entre eux; et l'on
me dit que l'addition des mots suivants écartera les objec-
tions qu'ils soulèvent:

Que les clauses ci-dessus énoncées de cet acte ne s'appliqueront pas
aux cas où la livraison de l'article vendu aura été faite au courtier de
l'acheteur, même si ce courtier retient on donne l'article en question en
garantie pour le prix d'achat, on une partie quelconque de ce prix d'achat.

Un certain nombre de courtiers ressentent de l'inquiétude
à ce sujet. Ils font, disent-ils, des achats pour leurs clients,
avec l'entente que le vendeur doit livrer les marchandises
vendues ; mais il arrive que dans l'intérêt môme de leurs
clients ils doivent engager ces marchandises auprès d'une
banque, ou d'un autre courtier, afin d'obtenir l'argent néces-
saire pour déposer le prix d'achat. Ils ont peur que ces
sortes de transactions ne soient atteintes par cette loi. Je ne
crois pas qu'elles puissent l'être ; mais je propose l'addition
de cette clause, qui doit rendre le doute impossible.

M. MITCHELL: Ayant eu occasion de causer de ce
projet de loi avec plusieurs courtiers de Montréal, je crois
que le ministre de la justice se rend parfaitement à leurs
désirs. Naturellement les courtiers honnêtes sont hostiles
aux bureaux d'agiotage et ne demandent rien autant que
leur suppression. Cependant ils craignent que cette loi ne
rende impossible 90 pour 100 des transactions de bourse
régulières ; aussi plusieurs de nos courtiers les plus en vue
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m'ont-ils dit que l'amendement du ministre les soulagerait
du malaise qu'ils ressentent à l'endroit de l'effet que cette
loi pourrait avoir sur leurs transactions légitimes.

Sir RICHiARD CARTWRIGHT : Cela peut être vrai;
mais il me semble que de la sorte on n'interdit un genre de
jeu, qu'on appelle illégitime, que pour permettre et servir
un autre genre de jeu qui s'appelle légitime ; car une gran-
des partie de ces transactions de bourse ne sont qu'une sorte
de jeu reconnu, auquel on ne dépose qu'une certaine somme.
Mon honorable ami (M. Mitchell) a raison ; ce sont les
bureaux d'agiotage qu'il convient de supprimer ; mais ne
laisse-t-on pas des portes tout ouvertes à ceux qui auront
intérêt à éluder cet loi ? Je ne suis pas prêt à dire que l'in-
térêt publie exige que nous encouragions les transactions
sur de légères marges, et si nous ne ferions pas aussi bien
de mettre fin à ce genre de jeu sur les valeurs, au moyen de
marges de 5 ou 10 pour 100, en même temps que nous
supprimerons les bureaux d'agiotage.

M. JONES (Halifax): Cet amendement rencontre peut-
être les vues des courtiers de Montréal, mais on pourrait
aller plus loin en faveur de ceux qui spéculent sur la mar-
chandise. Des jurisconsultes éminents ont été consultés,
l'honorable ministre le sait, et ils ont déclaré que cette loi de.
vrait atteindre tous les achats sur marge de grain, de fer, ou
d'autres marchandises. Je ne suppose pas au gouvernement
l'intention d'assimiler ces transactions, si fréquentes de nos
jours, à des offenses criminelles, L'honorable monsieur, en
faisant connaitre les intentions du gouvernement, soulage.
rait d'un grand malaise ceux qui s'imaginent qu'on veut
atteindre les transactions légitimes de la nature de celles
dont je viens de parler.

M. THOMPSON : Le bill n'atteindra nullement ceux qui
achètent du grain, du fer, ou d' res marchandises pour les
revendre, mais seulement ceux qui n'achetant rien du tout
spéculent uniquement sur la hausse ou la baisse de ces arti-
cles. C'est l'intention de cette loi que tout marché implique
livraison.

M. WELDON (Saint-Jean): Ce bill a été présenté au
Sénat par un avocat renomné pour sa science. C'est, de plus,
le ministre de la justice qui le présente dans cette Chambre.
Mais il faut aussi tenir compte de l'opinion des autres juris-
consultes qui se sont exprimés sur ce sujet, et, en présence
de la diversité de ces opinions, ne point se bâter d'adopter
une loi qui pour mettre un terme à des transactions illégiti.
mes atteindrait en même temps d'autres transactions légi-
times, L'objet du bill est sans doute très louable ; mais
après l'avoir étudié de mon mieux, je redoute moi aussi
qu'il n'ait l'effet dont parlent ces jurisconsultes. M. Moss,
M. Osler et M. Blake sont des savants jurisconsultes, qui
déclarent que ce bill aura une portée plus grande que celle
que veut lui assigner le gouvernement en lo présentant.
Dans ces conditions il convient de ne pas adopter sans une
étude approfondie un projet de loi qui peut nuire au com-
merce légitime, ou y répandre la confusion.

M. EDGAR: Cet amendement, selon moi, détruit la rai-
son d'être de toutes les objections qui ont été soulevées.
J'aurais une infinité de choses à dire en faveur de cette
mesure du gouvernement si je devais raconter tous les maux
qui ont été produits dans ma seule province d'Ontario par
ces bureaux d'agiotage. Dans presque toutes les petites
villes d'Ontario ils ont ruiné une foule de personnes, plongé
dans la misère un grand nombre de familles; mais c'est à
Toronto et Montréal que ces jeux sur les valeurs font le plus
de mal. Je sais un de ces bureaux d'agiotage à Toronto qui
ne dépense pas moins de $30,000 par année en messages
particuliers et privés; cette somme peut nous donner une
idée des pertes des clients de ce bureau. Seules des lois
très sévères peuvent mettre un terme à cet état de choses,
et j'ai raison de croire que les banquiers et les courtiers
honnêtes désirent des lois de cette nature. Cependant je

M. MITCHELL

crois qu'une des clauses de la troisième section pourrait
donner lieu à des injustices. Je crois que les compagnies
de télégraphe ont coutume de louer des appareils télégra-
phiques, ou ticker, à tous ceux qui en demandent. Ces ap.
pareils, qui appartiennent aux compagnies, servent pour les
transactions légitimes sur les valeurs. D'après cette clause
3, tous les bureaux d'agiotage sont considérés comme des
maisons de jeu ordinaires, et les instruments qui servent
pour y transmettre les messages, des instruments de jeux qui
doivent être confisqués. Je crois que cette loi est trop sé-
vère pour la Compagnie de télégraphe Great North Western
et celle du chemin de fer Pacifique Canadien, deux compa-
gnies responsables qui n'encouragent ni ne vivent du jeu et
dont les biens ne devraient pas être mis en péril par cet acte.

M. LISTE R: Je crois qu'il n'est pas possible de rédiger
cette clause autrement, car pour supprimer les bureaux
d'agiotage il faut détruire leurs moyens d'action. Si les
compagnies de télégraphe, lorsqu'elles sauront que ces
transactions sont illégitimes et que leurs instruments seront
sujets à confiscation dans ces maisons, persistent à louer
leurs appareils aux propriétaires de ces bureaux, elles le
feront à leurs risques. Dans Ontario, la maison Cox et
Cie a ouvert des bureaux dans presque toutes les petites
villes, et elle a payé des sommes considérables à la Compa-
gnie Great North Western pour le loyer de ses appareils.
Il était bien connu de tout le monde que les transactions de
ces bureaux ne se faisait pas bona fide. On savait fort bien
que ces bureaux n'avait qu'une chose en vue: attirer les
jeunes gens sans fortune qui s'y rendraient avec l'espoir de
gagner de l'argent. Or, dans la ville que j'habite le bureau
d'agiotage a répandue la contagion du jeu, comme on ne
l'a jamais vu auparavant. Ces bureaux d'agiotage nous
ont fait, je crois, un tort infini, et c'est à bon droit que le
gouvernement s'occupe de les supprimer. Tout le monde
l'approuve. Si ces bureaux ne peuvent plus louer les appa-
reils télégraphiques des compagnies de télégraphe, ils ne
pourront pas continuer leur rnégoce comme auparavant, et
c'est déjà un moyen très efficace de mettre un terme à ce
négoce infame, c'est le terme qu'il mérite.

M. SPROULE : Ce bill ne nous a été soumis qu'après
avoir été l'objet d'une étude sérieuse au Sénat, et je crois
qu'il est regrettable qu'on n'ait pas cru devoir l'adopter tel
qu'il a passé dans la Chambre haute. Il ne faut prêter
l'oreille qu'avec défiance aux plaintes de ceux qui ne
trouvent pas ce bill de leur goût et se tenir en garde contre
l'influence qui a été exercée auprès des députés et des jour-
naux. On a tout fait pour tuer cette mesure, dont pas une
personne, pour peu qu'elle l'étudie, ne peut nier la nécessité.
Le mal qu'il faut déraciner est un de ces fléaux qui s'at-
taquent à la vie même des peuples. Dans toutes les villes
où ces bureaux d'agiotage ont exercé leur pernicieuse influ-
ence, ils ont ruiné des centaines, je pourrais dire des milliers
de personnes. Non seulement les particuliers, mais la plu-
part des banques et autres institutions financières ou com-
merciales qui ont fait faillite, ont été entraînées vers l'abime
par la spéculation sur les valeurs, par l'agio. Nous aurons
donc rendu un grand service au pays en supprimant ce
genre de jeu de hasard. Je ne vois rien dans ce bill, tel que
nous l'a transmis le Sénat, qui soit de nature à nuire à des
transactions qu'il convienne de reconnattre comme légi-
times, et je crois que c'est vraiment pitié de ne pouvoir
l'adopter tel qu'il nous a été soumis.

M. DAVIN: Je me suis levé tout à l'heure pour protes.
ter contre la manière dont les lois sont discutées dans cette
Chambre; les honorables messieurs du côté du gouverne-
ment parlent si bas que personne ne les entend, et les honora-
bles messieurs de l'opposition font la même chose. Il semble
qu'on s'imagine que la Chambre n'existe que dans le voisi-
nage immédiat de votre fauteuil, M. l'Orateur. Quant à
cette mesure du gouvernement, je voterai pour qu'elle soit
adoptée, et voici pourquoi: Je prends pour acquis que le
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principe de cette loi a été étudié avec soin, et je m'en tiens objet que la hausse ou la baisse de certaines valeurs sur
là, vu qu'il n'est d'aucun intérêt pour mes électeurs. Je des marchés éloignés, à un certain nombre de jours d'inter-
dois, cependant, faire observer que ce bill appartient à un valle. Je puis corroborer tout ce que ces honorables mes-
genre de législation qu'en général je n'approuve pas; je sieurs ont dit touchant le mal qu'ont fait dans le pays ces
veux parler des lois qui sont faites pour induire les gens sortes de transactions. Tous ceux qui observent un peu ce
au bien. qui se passe dans nos villes savent que depuis quelques an-

M. SCRIVER : Celle-ci est pour les contraindre, nées les établissements de jeu de cette espèce s'y sont mul-
M. DAVIN : Eh bien, je suis tout à fait contre des lois tipliés et qu'ils font plus de tort au pays qu'un grand nom-

pour contraindre les gens à faire le bien. Je voterai avec bre d'autres établissements dont s'occupent nos lois crimi-
le gouvernement cette fois-ci, parce que je prends pour nelles. L'expérience que j'ai acquise, ainsi qu'un grand
acquis qu'il a étudié à fond cette question, bien que je sois nombre de requêtes, m'apprennent que des hommes autre-
hostile à cette législation en elle.même. fois les plus distingués dans la société, sont aujourd'hui en.

M. JONES (Halifax): Il est évident, je crois, que tous fermés dans nos pénitenciers pour avoir commis des faux et
les membres de cette Chambre sont en faveur de cette loi des fraudes de tout genre, après s'être ruinés dans ces mai-
contres d euatonte jhae so es f air di ete doi sons de jeu. La morale publique rend nécessaire cettecontre la spêculaton le jeu sur les valeurs, mais ai elle doit législation, dont je ne crois pas qu'on puisse faire une appli-atteindre le commerce régulier du pays, c'est autre chose. cation efficace autrement que par le mode arbitraire et o-J'aimerais que le ministre me dise s'il connait un autre pressif, ce qui n'a jamais été fait au sujet des lois contre epays au monde où une loi comme celle-là soit en vigueur; jeu, la vente des instruments de jeu, les loteries et les au-
car c'Ast une loi qui me semble être plus qu'arbitraire et tres transactions de cette nature.
comporter un certain caractère inquisitorial. Si quelqu'un
ayant de l'argent veut bien l'employer à faire une spécula. M. JONES (Halifax): J'aimerais que le ministre
tion, en achetant du blé, du sucre, du fer, ou toute autre me dise si, selon lui, il est condamnable de spéculer sur le
marchandise, afin de la revendre avec profit, la Chambre blé, le fer, ou d'autres marchandises, en déposant une marge
a-t-elle le droit de l'en empêcher, de gêner la liberté des de 15 ou 20 pour 100 par exemple. Les honorables mes-
marchands ? Non seulement cette loi me semble une loi sieurs qui ont signé ce document disent que cette loi assi-
inquisitoriale, mais je crois qu'elle aurait les plus funestes mile ces transactions aux offenses criminelles. Quant à
conséquences. Qu'une personne fasse un achat quelconque, moi, je trouve qu'on a le droit, si on le veut, d'acheter par
n'importe qui pourra l'accuser de le faire en vue de spécu. exetaple, 10,000 minots de blé en déposant une marge de
lation seulement, la traduire en justice, lui susciter, avec 10 ou 15 centins par minot. Je ne vois pas comment ces
mille ennuis, des dépenses considérables, Je crois qu'il transactions, qui se font dans toutes les parties du monde
faut de bonnes et graves raisons pour nous engager à mettre sur le crédit d'un intermédiaire, peuvent être assimilées au
des entraves à la liberté du commerce, au droit qu'ont tous jeu. Si on adopte ce bill, on donne le coup de mort à
les marchands d'acheter et de revendre les articles ordi. toute concurrence, à toute spéculation reposant sur la valeur
naires de commerce, par spéculation ou autrement. des renseignements fournis par une personne sur le compte

M. THOMIPSON: Ce n'est pas du tout l'intention de 'une autre personne. Moi-même, par exemple, je me suis
cette loi de nuire le moins du monde t laibert i du coe informé de l'état de la récolte future, de la quantité de
merce. Nulle transaction qui se fait dans le cours ordinaire blé qui reste dans les magasins, de la quantité de sucre qui
du commerce n'est sujette à cette i. Comme je l'ai dit reste, et de ce que la récolte devra produire, et ces rensei-
déjà, toute transaction qui implique livraison ne saurait gnements me portent à conclure que le prix de ces mar-
tomber sans le coup de ce bilm. Pour l'information de l'hio- chandises devra éprouver une hausse; je me rends sur le
norable monsieur, je dois dire que des lois de cette nature marché et j'en achète sur marge; a.t.on le droit de m'em-
existent dans l'Ohio et dans i'lldinois, et à l'heure u'il est pêcher au moyen d'une loi comme celle-ci de faire cette tran-
un projet de loi presque an tous points semblable à celui-ci s action, qui est aussi légitime qu'aucune transaction entre
est soumis à la égislature de New-York, à Albany. Je ne vendeur et acheteur puisse l'être ? Or, nous tenons de es
crois pas que cette loi puisse nuire le moins du monde au savants jurisconsultes que ces transactions seront doréna-
crommerce.quElcete ipse qure le ins de mondeau vant des offenses criminelles, si ce bill devient loi. Si telcommerce. Elle ne vise que les transactions de muatur ast l'objet de ce bill, que l'honorable monsieur nous le dise,du jeu. Je crois que des lois sévères, rigoureuses, sont qu'il le dise aux marchands du pays afin qu'ils se tiennent
nécessaires, lorsqu'il s'agit de la suppression des jeux de cette ys
nature, des loteries et de tout ce qui en a le caractère. Si sur leurs gardes. Si ce n'est pas l'objet du ill, je ne vois pas
c'était lcomment la loi qu'il renferme pourrait être mise en vigueur;céatla première loi cor)tra le jeu, on pourrait nous objecter elle ne peut que créer une sorte d'inquisition, à laquelle
peut-être que nous voulons mettre obstacle à des transactions .
qui jusqu'ici n'ont pas été regardées comme immorales, pourrait-être soumise toute personne qui aurait acheté d'une
telles que le jeu à l'argent dans les maisons rivées, ets; autre personne un article quelconque devant être livré, di-
pourrait encore trouver à redire contre une loi pour sup ri- sons dans une semaine, transaction très fréquente, comme
mer les loteries, parce qu'une talle oi pourrait reidre chacun sait. Je suis incapable de comprendre le but d'une
impossible les loteries qui se font dans les bazars pour un loi comme celle-là. C'est une loi fort mauvaise destinée à
but de charité. Toutesles lois de ce genre doivent, an effet, entraver la liberté du commerce, qui ne devrait pas être
être entièrement exclusives, et peuvent donner lieu à la adoptee.
persécution, si on les applique avec rigueur. Mais Bi nous M. HAGGA.RT: Dans son discours, le ministre de la jus-
devons entreprendre de décrire par le détail ce qui consti. tice a dit une chose étrange, à savoir, que ce bill doit attein-
tue l'immoralité que nous voulons atteindre an ce moment, dre toutes les transactions dans lesquelles il n'y a pas de
nous ne manquerons pas de nous heurter contre l'impossi- livraison actuelle. Sur 10,000 transactions qui se font à la
lité de faire une loi aussi particulière sans qu'elle puisse être bourse, on n'en trouve peut-être pas une seule qui soit
éludée facilement par ceux qui tiennent des maisons de ce accompagnée d'une livraison actuelle. La bourse a pour
genre, tout à fait en dehors du commerce légitime. Je ne effet de donner le goût de la spéculation aux habitants d'un
comprends pas comment ce bill pourrait nuire au commerce, pays, ce qui profite à tous eaux qui sont engagés dans les

Je suis de l'opinion de ceux qui disent que nulle transac- affaires, ainsi qu'aux cultivateurs. Ce qui fait que les villes
tion qui comporte livraison ne devra tomber sous le coup américaines sont plus prospères que les villes canadiennes,
de cette loi, qui ne vise que les contrats qui ne comportent c'est peut-être leur marché de s culation et l'esprit deaucune livraison, les transactions qui se font entre un pre- spéculation de leurs habitants. tte loi, comme un grand
tendu vendeur et un prétendu acheteur, et qui n'ont pour' nombre de celles qui ontété faites depuis quelques années,
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est une sorte de frein moral; mais l'honorable monsieur ne
s'aperçoit pas qu'en voulant faire du bien au pays, il lui fait
du tort. Dans les villes des Etats-Unis, tout s'achète sur
marge; on emprunte de l'argent sur marge; il n'est pas
nécessaire d'avoir un ami ou un crédit dans une banque;
avec l'argent qu'on a dans sa poche, on peut allerà la Bourse
déposer une marge et faire des transactions selon ses moyens.
C'est le sentiment, l'esprit de commerce que provoquent de
tels établissements qui font la prospérité de ces villes. Nous
prétendons qu'il serait plus avantageux pour les Américains
d'expédier le grain, la farine, etc., qu'ils achètent à Chicago
vers la mer par la route du Saint-Laurent; mais en les
expédiant par la route américaine le propriétaire trouve sur
sa route un marché de spéculateurs sur lequel au besoin il
peut vendre sa marchandise à j ou î de moins. Rien de tel
sur la route du Saint-Laurent. Je ne connais pas ces bureaux
d'agiotage, je n'en ai jamais entendu parler; mais s'ils sont
si pernicieux que les représente l'honorable monsieur, ils
peuvent être atteints par le droit commun. Assurément, il
est inutile de recourir à une législation comme celle-ci pour
punir un petit nombre de personnes qui enfreignent la loi.
Ce n'est pas un acte du parlement qui les fera se conduire
mieux. Il est impossible de développer chez le peuple
l'esprit de commerce et de spéculation sans que quelques-
uns souffrent des pertes; impossible, pour me servir de la
phrase de Napoléon, de faire une omelette sans casser les
œufs. Il faut du monde à la brèche, que des particuliers
souffrent quelque chose; mais le mal dont souffre la société
de ce côté n'est il pas plus que compensé par les avantages
qu'elle en retire ? Ce qui nous manque avant, c'est l'esprit
de spéculation du peuple américain ; et c'est à cet esprit
que cette loi s'attaque. Elle peut servir la morale et l'ordre
publics, mais elle ne peut aussi manquer de faire du tort au
pays que nous habitons.

M. CURRAN : Nous devons supposer que les personnes
qui font des transactions légitimes comprennent leurs inté-
rêts. Or les hommes d'affaires les plus éminents de Mont-
réal et des autres villes où il existe un grand nombre de
courtiers ont étudié ce bill avec soin et attendent tous avec
impatience qu'il devienne loi. Ils paraissent d'avis, pour
de bonnes raisons sans doute, que cette loi n'aura pas les
effets désastreux mentionnés par l'honorable monsieur qui
vient de reprendre son siège. Je n'en doute pas, la spécu-
lation légitime est une excellente chose; mais la Bourse de
Montréal, la Chambre de Commerce, les principaux négo-
ciants de cette grande ville, non seulement approuvent ce
bill, mais ils ont adopté des résolutions par lesquelles ils
l'endossent. Ils n'auraient pas adopté de telles résolutions
si cette loi devait avoir les conséquences dont parle l'hono-
rable monsieur, car ces résolutions n'ont pas été adoptées à
la légère. D'après le sentiment de plusieurs jurisconsultes
de Montrôal que j'ai consultés, d'après mon propre senti-
ment, je crois que ce bill offre, cependant, quelque chose
capable de donner prise à la critique dans la province de
Québec. La preuve que la transaction qui fait l'objet de la
poursuite a été faite de bonne foi doit être faite par l'accusé.
Cela est peut-être nécessaire pour la sanction d'une loi de la
nature de celle-ci. Çe n'est pas de quoi je me plains, puisque
dans ce cas le gouvernement a cru devoir adopter un prin-
cipe contraire à celui du droit commun, en exigeant jusqu'à
un certain point la preuve négative. Cependant, chez nous,
c'est la pratique que devant un magistrat on ne peut faire
d'autre preuve que celle qui est nécessaire pour faire la
cause primd facie, tout comme devant le grand jury, ce qui
fait que la personne accusée de ce délit, sera conduite devant
le magistrat, qui l'enverra aux grands jurés; mais elle sera
obligée d'attendre qu'elle paraisse devant les petits jurés
avant de pouvoir faire aucune preuve à décharge.

M. WELDON (Saint-Jean): Alors même elle ne pourra
être témoin elle-même.

M; HAGoART

M. CURRAN : Elle ne peut pas encore être témoin elle-
même. On me dit que telle n'est pas la pratique dans quel.
ques-unes des autres provinces; mes confrères de toutes les
parties de la province de Québec sont ici pour dire avec
moi que cette pratique a toujours été suivie dans la province
de Québec. D'aucuns prétendent que le magistrat, en vertu
d'un pouvoir discrétionnaire, peut entendre s'il le veut une
preuve à décharge, mais je ne crois pas moi-mêmequ'il pos.
sède ce pouvoir discrétionnaire. L'accusé a droit d'être
entendu et d'établir par son témoignage qu'il est innocent
de ce dont on l'accuse, ou il n'a pas ce droit. Si le ministre
de la justice doute de l'existence de ce -droit, je crois qu'il
doit dissiper ce doute en insérant dans le bill une clause qui
permette à l'accusé de faire devant le magistrat la preuve
nécessaire pour établir la bonne foi des transactions qui
pourront faire l'objet de poursuites contre lui. Je crois que
mon honorable ami ne pourra pas s'empêcher de trouver
cette suggestion raisonnable. J'approuve toutes les raisons
qui ont été données dans le sens de la suppression d'un état
de choses qui fait un grand tort à la société. Le mal dont
la société souffre à cause de ces bureaux d'agiotage est plus
grand que le bien qu'elle peut retirer des transactions dont
parle mon honorable ami, et pour lesquelles il redoute l'ap-
plication de cette loi. Tout ce que je demande, c'est que les
innocents qui pourraient être accusés d'avoir transgressé
cette loi, très sévère en vérité, soient suffisamment protégés.
Je crois qu'il faut donner à cette loi un caractère qui ne per-
mette pas de croire un instant qu'elle doive servir à exercer
la moindre tyrannie, en rendant toute oppression impos-
sible.

M. LISTER : Comme le ministre de la justice peut le
constater, il n'y a rien dans cet acte qui permette à l'accusé
de témoigner en sa faveur. Il est facile de comprendre que
dans une poursuite de cette nature la cause prim4 facie
pourra être établie facilement par le témoignage d'une
personne qui aura soupçonné l'accusé d'infraction à la loi.
route l'offense repose sur l'intention des parties, et les
seuls témoins sont l'accusé, l'acheteur et le vendeur, ou
vice versd. Je crois donc que le courtier devrait alors
pouvoir rendre témoignage dans sa propre cause. Dans la
province d'Ontario il est loisible à l'accusé dans bien des
cas, notamment les cas d'assaut et batterie, de rendre
témoignage en sa faveur. Si le prévenu n'est accusé que
d'assaut et batterie, il peut toujours être témoin dans sa
propre cause, si l'accusation est plus grave, mais qu'elle
n'ait que les proportions d'un assaut aux yeux du tribunal,
ce dernier peut encore permettre à l'accusé de rendre
témoignage en sa faveur. C'est le seul cas que je sache où
il est permis à l'accusé d'être témoin dans sa propre cause.
Quand il s'agit d'un cas où la présomption est contre
l'accusé, comme le cas actuel, je crois qu'il n'est que juste
de permettre à cet accusé de rendre lui-même témoignage
en sa faveur.

M. BROWN : Je suis certain que l'opinion publique est
en faveur de la suppression de ces bureaux d'agiotage, qui
ont fait tant de mal au pays. Toute loi dans ce sens mérite
d'être appuyée, et bera approuvée par le peuple canadien.
Néanmoins, je crois qu'il serait bon de modifier un peu la
clause qui décrète la confiscation des appareils télégraphi-
ques. Il peut arriver, par exemple, qu'un courtier qui ne
fait aujourd'hui que des transactions légitimes, ait loué des
appareils télégraphiques d'une compagnie de télégraphe et
se lance plus tard dans des opérations illégales.

Dans un cas comme celui-là, la compagnie de télégraphe
n'étant pas blâmable, il me parait injuste de confisquer ses
appareils. Sans doute il en serait bien autrement si cette
compagnie louait ses appareils à un bureau d'agiotage
régulier, sachant que ce bureau est un bureau d'agiotage.
Mais s'il s'agit d'un courtier qui ne s'engage dans l'agio
qu'après avoir loué ses appareils pour son commerce légi-
time, il me semble injuste de confisquer les instruments qui
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lui ont été loués. Autant vaudrait tenir responsable d'un
crime auquel quelqu'un aurait été. incité dans une lettre, le
facteur qui aurait porté cette lettre à son adresse. Ces
appareils sont simplement destinés à enregistrer les opéra-
tions ; il ne doivent sans doute pas être loués aux bureaux
d'agiotage où ils servent au jeu ; mais comme l'a dit mon
honorable ami le député d'Ontario (K. Edgar), il peut se
faire qu'on les trouve en possession d'un agioteur qui les
aura louén à une époque à laquelle il ne s'était pas encore
livré à l'agio. J'espère que le ministre de la justice trou-
vera moyen de biffer la clause qui décrète la confiscation
des appareils télégraphiques.

M. CHARLTON: J'espère que la critique auquel ce bill
a été sujet aujourd'hui n'empêchera pas le ministre de la
justice de le pousser avec vigueur. Il est évident, selon moi,
que tout ce qu'il y a de sens moral et religieux dans le pays
est de son côté. Je crois que cette loi est excellento. On
dit qu'elle pourra nuire aux transactions régulières de la
bourse ; tant mieux ; si elle pouvait leur porter le coup de
mort, je crois que le pays n'aurait qu'à s'en féliciter.

L'honorable député de Lanark-Sud (M. Haggart), a cher-
ché, tout-à-l'heure à faire comprendre à la Chanbre les
avantages que le pays doit retirer de la spéculation qui se
fait à la Bourse. Il a émis les propositions étonnantes que
les opérations de Bourse-le jeu, pourrais;je dire,-profi-
taient aux cultivateurs. Or s'il est une Dl r les culti-

obstacle dans le cas où des garanties suffisantes étant don.
nées, il est entendu que la livraison pourra n'être faite
qu'au bout d'un aertain temps, un certain nombre de semai-
nes. C'est l'exemple que nous donne l'honorable monsieur.
Il dit que si lui, ou un autre commerçant, a l'avantage d'être
informé le premier de l'état de la récolte dans des régions
reculées du pays, et que, prévoyant une hausse dans le blé,
il en achète une quantité, ou la vend, s'il prévoit une baisse,
ces transactions tombent sous le coup de cette loi, parce que
la livraison peut n'être possible que dans plusieurs mois,
peut-être même une année.

M. JONES (Halifax) : Point du tout.
M. THOMPSON: Eh bien, si l'honorable monsieur peut

m'indiquer un acte d'achat ou de vente qui renferme une
stipulation à l'effet qu'il n'y aura pas de livraison--

M. JONES: Il n'est pas question d'une stipulation, mais
d'une possibilité.

M THOMPSON: Eu l'absence de stipulation, la livrai-
son découle naturellement de l'achat ou de la vente.

M. JONES (Halifax) : L'honorable monsieur veut-il me
permettre d'expliquer ce que j'ai voulu dire? Un marchand
achète, par exemple, des marchandises qui doivent être
livrées à une date future. A l'avénement de cette date, il
peut être impossible de livrer ces marchandises.

vateurs du Canada, c'est la spéculation sur les céréales. M. THOMPSON: Je me figure sans peine des trans-
Grâce à cette spéculation, le marché est soumis à des fluc. actions de cette nature tout à fait légitimes; l'embarras,
tuations incessantes, qu'il ne subirait pas s'il n'était soumis c'est qu'en reconnaissant la légitimité de ces sortes de trans-
qu'à l'influence de la production et de la consommation. actions, tout ce qui est de pure spéculation, y compris le jeu,
Qu'il y ait abondance ou disette dans le pays, ce ne sont ni pourra de même être considéré comme légal. Je crois que
les demandes qui déterminent le prix du grain, mais la l'bonorable monsieur sera parfaitement d'accord avec moi
manipulation d'une bande de joueurs qu'on appelle " boufs" sur un point: c'est qu'il est à propos de supprimer ces
et "ours," et qui font monter ou baisser les prix, selon qu'ils bureaux d'agiotage, dont les opérations ne sont qu'un pur
s'emparent d'une plus grande partie du marché. Ces mani. jeu de hasard.
pulations sont la plaie de l'Amérique, comme elles sont le M. JONES (Halifax): Parfaitement.
fléau de toutes les nations civilisées dans la chrétienté. On M. TIHOMPSON : Or, je soumets que le seul moyen àpeut voir un exemple des effets de ces manipulations dans tenter est celui proposé par ce bill : que la livraison suive
la personne de Jay Gould, qui a amassé une fortune de actuellement le contrat, ou qu'elle en soit le résultat légal.$80,000,000, au moyen de coups de bourse qui sont tout Si la livraison n'est pas rendue obligatoire, s'il n'y aaussi condamnables, tout aussi honteux (je le dis avec qu'une simple confiscation d'argent, la transaction n'a qu'un
réflexion et sans détours) que le vol ordinaire ou le vol de caractère purement spéculatif. Ce principe ne serait pas nou-grand chemin. Qu'on ne s'imagine pas d'aller prétendre veau. Les transactions de la classe des paris sont contraires
que c'est nuire au pays que de faire du tort aux opérations au droit commun ; certains codes des Etats-Unis les ontde la Bourse devant un homme oui sait ce que c'est que la interdites depuis au delà d'un demi-siècle. On connait leBourse; car on ne récoltera qu'un sourire de pitié. Qu'on principe familier en vertu duquel les polices d'assurance
aille donc jeter un coup d'oil à l'intérieur de ces sortes qui révêtent la nature d'une gageure sont nulles: je présumed'enfers qui s'ap ellent la Halle au'Blés de Chicago et la que l'honorable député de Lanark-Sud défendrait ce principe,Bourse de New-York, et voir s'il y reste quelques vestiges parce qu'il tend à répandre lesprit de spéculation. Il y ades lois ordinaires du commerce. une limite au delà de laquelle la spéculation devient vice et

Ces établissements ne font pas du mal à la classe agricole dérèglement, une tentation pour tout le monde d'acquérir
seule, mais à neuf sur dix de ceux qui les fréquentent. Tout la fortune en peu de temps, même par des moyens dés-ceux qui s'aventurent dans Wall Street sans être dans le honnêtes. Toutefois, je dois, en m'adressant au député depacte (pool), n'en reviennent que ruinés, et o'est la même Halifax, qui est, je le sais, parfaitement sincère dans les
chose à Chicago, et comme l'a dit l'honorable ministre de la suggestions qu'il a faites, les difficultés qu'il a signalées, luijustice, il y a dans nos pénitenciers bien des hommes qui ont faire observer que ces questions ont fait l'objet de l'étudefait leur premier pas dans la voie du crime le jour où ils sérieuse de personnes beaucoup plus en état que moi desont entrés pour la première fois dans un bureau d'agiotage, juger des effets que cette législation devra produire sur les
où ils se sont livrés au jeu qui est en honneur dans ces mai- transactions commerciales ordinaires. J'ai, par exemple,sons, ainsi qu'à la Bourse régulière, où on s'y livre sur une devant moi une lettre du secrétaire de la Chambre de Com-
échelle bien plus vaste. J'espère que l'honorable ministre merce de Montréal adressée à M. Abbott, le promoteur de ce
ne retranchera pas un seul iota de ce bill. C'est une mesure bill dans l'autre Chambre, dans laquelle on lit ce qui suit:-
qui rencontre l'appui du sentiment moral et religieux du
pays, un pas dans la bonne voie. J'ai l'honneur de vous annoncer que jai été chargé par le conseil.de

cette Chambre de vous faire savoir qui endosse de tout cour le prmicÎçe
dubill que vous avez présenté au Sénat, intitulé: "lActe concernantaM. THOMPSON: L'honorable député de Halifax (M. ,d"NlŸ' °"lv s oa oM. TIOMPON:L'hoorale dput de aliax (a séculation sur les stocke et la marchandise, " et que ce conseil serait

Jones) et l'honorable député de Lanark-Sud (M. Haggart) ne heureux de vous venir en aide à l'endroit de cette mesure, aujourd'hui
m'ont pas compris. Je n'ai pas dit que ce bill devrait s'appli. ou en tout autre temps où vous pourriez avoir besoin de son concours.
quer à toute transaction qui ne serait pas accompagnée de i Voici une lettre de M. Parent, secrétaire de la Chambre
la livraison actuelle. Je crois que l'objection de l'honorable de Commerce française de Montréal; on y lit ce qui suit :
député de Halifax se rapporte à des transactions légitimes, que A une assemblée générale de la Chambre de Commerce du district de
ce bill reconnaît comme telles; mais il craint qu'il n'y mette 1 Montréal, -tenue hier, la résolution suivante a été unanimement adoptée;
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Proposé par M. A. G. Bamelin, appuyé par M. Thomas Gauthier, que
cette %ambre a vu avec plaisir l'honorable J. J. C. Abbott prendre
l'initiative d'une mesure tendant à abolir les bureaux d'agiotage, et re-
commande l'adoption du bill à cet effet qui est en ce moment soumis au
parlement fédéral.

Un monsieur attaché à la banque Impériale du Canada écrit
ce qui suit :

0'est avec plaisir que je constate que le bill des bureaux d'agiotage
fait des progrès, en dépit de la forte opposition dont il est l'objet. La
nécessité d'une loi de cette nature est incontestable. Des centaines, des
milliers de Canadiens ont été, dans le passé, exploités par les manipu-
lations du ticker, par certains manipulateurs habiles et sans scrupules.
Il est difficile de trouver un spéculateur heureux qui n'ait pas été ex-
ploité de la sorte.

Tout récemment cette banque a été la victime d'un faussaire nommé
John K. Herres, de Berlin, Ontario. Je vous adresse un journal qui
donne un compte-rendu succinct de l'affaire ; vous y verrez que cet
homme a été tenté de commettre le erime en question à la suite des
pertes qu'il a faites dans le bureau d'agiotage d'un courtier.

Des influences s'exerceront sans doute auprès de vous et des autres
députés pour que le bill actuellement devant le Sénat soit abandonné;
mais j'espère que, dans l'intérêt du pays en général, le gouvernment
fera jusqu'au bout preuve de la môme énergie sur cette question.

Un membre de la Bourse de New.York, banquier et cour-
tier éminent, écrit ce qui suit:

Je vois avec plaisir que vous vous occupez de la question des bureaux
d'agiotage. Comprenez-vous bien clairement notre mode de transac-
tions? Nous, les membres de la Bourse de New-York, qui faisons affai-
res sur marge, recevons des certificats pour le stock que nous
achetons, pour chaque part, et nous en payons la valeur entiére. Par
exemple, nous achetons à 80 cent parts du Western Union Telegraph;
nous recevons un certificat, qu'il nous est loisible de faire faire à notre
nom et que nous payons $8,000. Si nous l'achetons pour un client qui
nous a payé une marge de $1,000, nous avançons nous.mêmes les $7,000
qu'il reste à payer. 'est ainsi que se font toutes les transactions à la
Bourse de New-i ork ; mais on ne fait jamais ainsi dans les bureaux
d'agiotage (bucket-shops). Là on prétend acheter du client, et vendre
au client, afin de gagner ce que le client perd ; c'est donc l'intérêt de
ceux qui tiennent ces bureaux de faire perdre le client Une loi quel-
conque pour supprimer les bureaux d'agiotage ne saurait, selon moi,
nuire aux transactions légitimes sur les stocks, soit qu'on veuille y faire
de la spéculation, soit qu'on veuille y faire des placements temporaires
ou permanents, comme cela se pratique à la Bourse de New-York. Je
suis membre de cette Bourse depuis 2J ans, et je crois que je puis en
parler un peu en juge. Je crois donc que ces bureaux d'agiotage offrent
aux joueurs de grandes facilités d'exercer leur industrie ; offrent à tout
le monde, commis ou autres, pourvu qu'on y mette $5, une occasion de
jouer, pire que celle du faro. A côté de votre bureau même, à Montréal,
existe un des plus notoires bureaux d'agiotage, sons l'enseigne d'une
maison d'importation.

Voici une lettre d'un autre courtier de New-York, qui a
aussi son siège à la Bourse:

Je vous fais mes compliments au sujet du bill in re les bureaux d'agio-
tage, bill que j'approuve en tous points et de tout cour. Si j'eus su
lors de mon voyage à Ottawa, que l'honorable M. Abbott avait l'inten-
tion de proposer une telle mesure, je lui aurais fourni avec plaisir un
certain nombre de points additionnels qui auraient donné encore plus
de force aux arguments en faveur du bill. Un bill semblable est en ce
moment soumis à la législature d'Albany, qui ne saurait tarder à devenir
loi.

La lettre suivante est du secrétaire de la Chambre de
Commerce de Toronto:

Le conseil s'est assemblé hier et il a cru devoir porter son attention
sur l'opposition que l'on fait à votre bill pour la suppression des bureaux
d'agiotage. Il a donné au président le pouvoir de choisir des délégués
qui devront se rendre à Ottawa, afin de contribuer à l'avancement de
cette mesure, si vous croyez avoir besoin de leurs concoirs. Puis-je
vous fournir d'autres renseignements, ou vous être utile en quelque ma-
nière pour assurer l'adoption de cette mesure si désirable? Cette Cham-
bre est prête à vous prêter son concours immédiat, et elle attend vos
ordres. Dans l'espoir que vous nous honorerez de votre bienveillante
attention.

Un de ces messieurs de New-York fait accompagner sa
lettre d'un extrait d'un journal qui contient l'historique
succinct d'une législation de cette nature, et copie de l'opi.
nion de M. Fellows, " district Attorney ", de New-York. Je
me contenterai de lire un petit extrait de la narration, aveo
aussi un petit extrait de la lettre. Dans la narration on lit
ce qui suit :

Les statuts revisés de l'Etat de New-York, depuis au delà d'un demi-
siècle, ont pourvu à la nullité des contrats genre gageure, à part un
petit nombre d'exceptions. Les transactions des bureaux d'agiotage
sont, ni plus ni moins, dés paris sur le prix futur des stocks. Ce sont des
contrats aléatoires qui reposent sur des événements contingents qui,

M. THoKPsoN

d'après les statuts revisés, sont illégaux. Le bill actuel se propose de
faire entrer cette ancienne clause des statuts revisés, ainsi que certains
mots de spécification, dans l'article 343 du code criminel, afin que les
gageures sur les stocks soient mentionnées comme offenses spécifiquea
distinctement prévues par le code.

De son côté monsieur le district Attorney Fellows dit ce
qui suit:

Le bureau d'agiotage le plus ordinaire est un bureau muni d'un appa-
reil télégraphique-soit un stock ticker, soit un appareil Morse--qui
donne la cote des stocks et des produits, cote que l'on relève par inter.
valles pour la consigner sur un tableau noir, en présence des cliente du
bureau. Des paris sont alors faits sur les fluctuations des cotes à mesure
qu'elles sont inscrites sur le tableau; les propriétaires et les clients se
servent de divers moyens pour donner à ces transactions l'apparence de
contrats bont fide pour la vente et la livraison de stocks onde produits;
mais, en réalité, aucune des parties contractantes n'a d'autre ntention
que celle de parier sur la cote qui apparat t à intervalles sur le
tableau noir. Ces bureaux d'agiotage ont es fournisseurs appelés mai-
sons à commission des bureaux d'agiotage (Bucket shops Commission
Houses). Ces maisons répandues dans toute la ville, possèdent un stock
ticket qui communique aven la boutique au tableau noir, au moyen d'un
téléphone ou un appareil télégraphique. Un agent du bureau central y
reçoit l'argent de ceux qui veulent parier et envoie les ordres au bureau
central, au moyen de l'appareil qui vient d'être mentionné.

Plus loin, il ajoute :
Les appts qui attirent les clients dans ces lieux sont faux et trom-

peurs, mais suffisent pour attirer la multitude de ceux qui ont l'espoir
d'y faire des profits rapides avec de légers placements. Les propriétaires
de boutiques qui ont de petits revenus, les jeunes commis, hommes et
femmes, qui croient s'engager dans une spéculation légitime, fout partie
de leurs clients. Le nombre des personnes de cette ville qui se sont
ruinées dans ces maisons est grand, et il augmente continuellement; il
ne manque pas non plus de personnes qui ont dissipé les biens d'autri
qu'on leur avait confiés dans un ou plusieurs bureaux d'agiotage de
cette ville. C'est au point que chaque jour volt s'accroître le nombre
des crimes commis par ceux qui se ruinent dans ces maisons.

Je possède bien d'autres témoignages do même genre,
mais je ne prendrai pas le temps de les lire à la Chambre.
Pour ce qui a trait à la question soulevée par l'honorable
député de Montral (M. Curran) touchant la nécessité de
permettre à l'accusé de se défendre dans la cause primd facie
qui s'instruit devant le magistrat, je n'hésite pas à déclarer
que telle devrait être la loi relativement à tus les crimes
et je suis de plus positivement d'opinion que c'est la loi;
que le magistrat à qui on demande de commettre un pri-
sonnier pour un crime quelconque, une offense susceptible
de mise en accusation devant les jurés, est tenu d'entendre
toute espèce de preuve que l'accuse désire faire pour sa
defense.

M. WEL DON (Saint-Jean): Il n'est pas obligé, mais il
peut le faire, s'il le veut.

M. THOMPSON: D'après les autorités que j'ai toujours
regardées comme loi, il y est absolument tenu, et l'acte
d'accusation peut être mis de côté, s'il refuse de le faire.

M. LISTER: Dans le statut il est dit qu'il pourra enten-
dre la défense.

M. THOMPSON: Oui, il est tenu d'entendre la défense.Il
est tenu de donner à l'accusé l'opportunité de se dqfendre.
En dépit de ce même statut, ai l'accusé amène un témoin, il
est obligé de l'entendre.

M. LAURIER: Poussez.vous si loin votre interprétation?
M. THOMPSON: Certainement.
M. LISTER: Il est tenu de l'entendre, non comme té-

moignage de la défense, mais comme témoignaget dun per-sonne qui a en connaissance du fait. aeduepr
M. THOMPSON: Exactement ; afin de savoir s'il doit

on ne doit pas commettre l'accusé. Il est bien vrai qu'il n'a
pas à se mettre dans la position d'un jury pour juger le pro-
cès ; que ai après avoir entendu ce témoignage il y a con-
flit de témoignage, c'est au jury qu'il doit alors commettre
l'accusé ; mais il ne remplirait pas son devoir, le magistrat
qui refuserait d'entendre les témoins appelés, et qui peu-
vent donner à le transaction une couleur tout à fait diffé.
rente.
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M. MITCHELL : Je présume que personne n'aurait d'ob.

jection à faire entrer dans le bill une clause accordant à l'ac-
cusé la permission de rendre témoignage pour donner des
explications sur l'accusation.

M. THOMPSON: Je suis disposé à me rendre à cette sur-
gestion. Quant aux appareils de télégraphie, je compren s
la force des paroles de l'honorable monsieur de l'autre côté
et de l'honorable député de Hamilton, mais je ne crois pas
qu'il résulte de ces mots de difficultés ni d'oppression. Le
fait est que les compagnies de télégraphes font des profits
énormes avec ces bureaux d'agiotage. Elles reçoivent des
prix énormes pour recevoir et transmettre ces messages, et
les appareils qui en vertu de ce bill sont sujets à confisca-
tion n'ont qu'une valeur insignifiante, environ 86 seulement.
Si nous pouvons induire les compagnies de télégraphe à con-
tribuer à faire observer la loi, en s'assurant de la nature des
établissements dans lesquels elles permettent l'usage de
leurs appareils, nous aurons un moyen très efficace de pré-
venir les infractions à la loi.

M. WELDON (Saint-Jean) : Nous sommes tous d'accord
sur la necessité de supprimer ces bureaux d'agiotage, qui sont
une plaie sociale, mais il faut prendre garde de ne pas nuire
aux transactions légitimes. L'amendement de mon honora-
ble ami doit certainement obvier à l'une des objections faites
par le conseil, et qui se lit comme suit:

8[ A, commerçant de grain, télégraphie à B de lui acheter 10,000
boisseaux de blé du mois de mai et lui envoie un chèque représentant
10 pour 100 de marge, avec l'intention de vendre ce bl6 dès qu'il aura
subi une hausse de trois points, maie non de recevoir actuellement ce
blé, voulant l'acheter seulement pour faire une transaction, je crois
devoir comprendre qu'il tombe sous le coup de cette loi criminelle, et
due le courtier instruit de l'intention de son client se rend complice en
1 aidant et en le favorisant dans cette tranaction.

Telle est l'opinion de M. Blake, non seulement de M.
Blake, mais de tous ceux qui ont exprimé leur opinion sur
ce point, et je trouve cette opinion bien raisonnable. Là
réside la difficulté. Sans doute qu'on devrait supprimer ces
bureaux d'agiotage aux tableaux noirs, mais il ne faut pas
nuire au commerce légitime. Le ministre de la justice s'est
rendu à la suggestion de l'honorable député de Montréal (M.
Curran), suggestion qui est certainement d'une grande im-
portance relativement à la situation qui pourrait être faite
à un innocent. Il y a quelques années l'honorable député de
Jacques-Cartier (N. Girouard) présenta un bill wcncernant
la vente des stocks. La question fut alors discutée très au
long, et l'avis général fut que cette mesure pourrait nuire
à la vente régulière des stocks. En conséquence, le bill ne
fut pas adopté et ne devint pas loi. Tout en désirant que le
principe de ce bill soit appliqué, et considérant cette
démarche comme très à propos, je crois qu'il faut prendre
garde de faire une loi qui dépasse le but et devienne un
moyen d'oppression.

M. flAGGART : Si j'ai bien compris le ministre de la
justice quand il a dit que ce bill rendrait obligatoire la
livraison de l'article, il a ajouté ce qui suit :--on pourra
faire un contrat pour la livraison future, et à l'expiration du
contrat régler comme on l'entendra. Je ne sache pas qu'une
personne qui fera un contrat pour livraison actuelle ou
future, et ces gens des bureaux d'agiotage se bornent à la
livraison future, pourra être punie en vertu de cette loi. Si
la loi est telle qu'elle n'exige pas la livraison, qu'elle consi.
dère comme légal le contrat pour livraison future, comment
punir ceux qui spéculent, en se prévalant de la livraison
future ? Tout ce qu'on aura à faire sera de stipuler dans un
contrat que la livraison sera faite à une date future quel-
conque et de régler plus tard comme on l'entendra.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aimerais savoir du
ministre de la justice si l'objet qu'il a en vue, tel qu'exposé
dans le préambule, ne serait pas atteint en se bornant aux
transactions sur les stocks. D'après ce que j'en connais, ces
institutions malsaines, connuessous le nom de bucket shops,

ne sont ni plus ni moins que des tripots ouverts en plein
jour, des maisons de jeu de la pire espèce; mais l'honorable
monsieur veut infliger des pénalités très sévères non seule-
ment à ceux qui tiennent ces maisons, qui, sans doute, dans
bien des cas, méritent ce qu'il propose qu'on leur inflige,
mais à toutes les personnes qui sont entraînées dans des
transactions de cette nature. C'est une loi d'un caractère
très étendu. Mon impression à moi, c'est que si ces person-
nes étaient dépouillées du droit de transiger sur les stocks
dans toutes compagnies ou entreprises incorporées ou non
incorporées, le but de l'honorable monsieur serait atteint.
Il y a lieu de craindre que le sens trop vaste de la rédaction
de cette loi ne nuise à des transactions plus ou moins légiti-
mes, que le ministre n'a pas l'intention de ranger parmi les
offenses criminelles. Je n'aime pas moi-même à édicter des
pénalités trop sévères, même pour des transactions aussi
condamnables que les paris. Il y a probablement des tran-
sactions qui méritent pour leurs auteurs une punition plus
grande que les paris. Je suis bien en faveur de l'abolition
de ces bureaux d'agiotage, comme on les appelle, mais je
crois qu'on atteindrait se but tout aussi bien en retranchant
les mots qui ont déplu à mes honorables amis de Halifax et
de Saint-Jean. Je sais qu'on peut fort bien spéculer surile lard,
le blé et les autres produits, mais je ne crois pas qu'il puisse
en résulter pour la communauté de grands maux compara-
bles à ceux qui sont la conséquence de la spéculation sur les
stocks, telle que pratiquée aujourd'hui. Je fais cette sugges-
tion simplement pour le ministre de la justice, qui, je crois,
atteindrait son but en bornant sa législation à cette classe
de spéculation.

M. THOMPSON: Si les renseignements que je possède
sur ce sujet n'étaient tout à fait différents de ceux de l'hono.
rable monsieur, j'accepterais sans retard ce qu'il me suggère.
Aux Etats-Unis, la spéculation sur les stocks constitue le
·plus grand mal de cette nature, mais en Canada je crois que
la pire espèce de spéculation est celle qui se fait sur les
marchandises telles que le lard, le bSuf, le blé, le fer, et les
autres articles de cette nature. La raison pour laquelle la
spéculation sur les stocks est moins populaire en Canada,
c'est sans doute que les Américains sont familiers avec les
fluctuations des stocks chez eux, tandis que les gens qui
font en Canada ce genre de spéculation le sont beaucoup
moins. Mais la classe de gens qui fréquentent chez nous
ces établissements est censée familière, et de fait est en très
grande partie familière avec le prix des marchandises dont
je viens de faire mention, ce qui fait que la plus grande
partie des spéculations en ce pays repose sur la hausse ou
la baisse de la marchandise. J'ai naturellement le plus grand
respect pour l'autorité professionnelle des messieurs qui ont
donné leur opinion sur cette question, mais je crois que si
nous avions eu l'oecaeion de discuter avec eux les clauses de
ce bill et l'effet que nous en attendons, ils auraient peut-être
donné des réponses un peu différentes. Je prends, par ex-
emple, la réponse suivante :-

Si A, marchand de grain, télégraphie à B, de lui acheter 10,000 mints
de blé du mois de nmai et lui envoie un chèque représentant dix pour cent
de marge, avec l'intention de vendre ce blé ès qu'il aura subi une
hausse de trois points, mais non de recevoir actuellement ce blé, voulant
seulement l'acheter pour faire une transaction, e crois devoir compren-
dre qu'il tombe sous le coup de cette loi crimine le.

Je crois que l'auteur de cette réponse a mal compris les
provisions de ce bill, la chose est visible dans sa réponse
môme, et je le dis malgré tout le respect que j'ai pour l'opi-
nion de ces messieurs. En effet, puisqu'il dit que l'intention
du commerçant est de vendre ce grain, il devient clair que
la livraison lui en a été faite, sans quoi il lui serait absolu-
ment impossible de le vendre.

M. JONES (Halifax): Point du tout.
M. THOMPSON: Absolument impossible. L'honorable

monsieur parle de la livraison dans son sens ordinaire, celle
qui consiste dans la mise en possession de la personne
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même qui fait la transaction; mais en édictant une loi en est tiré de bien loin. Je crois que mon honorable ami lui-
parlement, il nous faut prendre le mot dans son sens légal et même, s'il voyait devant lui une bonne spéculation, ne
dire que la livraison lui est tout aussi bien faite si elle est serait pas le dernier à profiter de l'occasion, à dépasser sa
faite à son agent, à l'acheteur ès-qualité, à 3,000 milles de marge, comme tous les autres representants du monde com-
distance, que si elle lui était faite à lui-même en personne, mercial, sur le lard, le blé, ou tout autre produit. Je le
dans sa propre cave, ou dans sa propre grange. Ainsi, si la répète, je'crains que cette loi n'atteignent ceux qu'on n'a pas
conséquence d'un contrat est la livraison à l'agent de l'ache- l'intention d'atteindre. Naturellement, si elle se bornait aux
teur, à l'acheteur ès qualité, c'est un contrat qui ne tombe spéculations sur les stocks, il n'y aurait rien à craindre; et
pas sous le coup des provisions de ce bill, parce que c'est un je soumets respectueusement qu'elle ne devrait pas aller plus
contrat dont le résultat a été la livraison, ou dont elle sera loin.
la conséquence naturelle. M. SCRIVER : Je ne pense pas, comme l'honorable dé-

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre peut voir puté de Halifax (M. Jones), qu'il importe peu de savoir par
que ce qui est dit ici, c'est que le commerçant a l'intention qui ces questions ont été soumises à certains jurisconsultes.
de revendre ce blé dès qu'il aura subi une hausse de trois Je crois, au contraire, qu'il est très important de le savoir.
pour 100. Son intention n'a jamais été de recevoir le blé. Ce que nous en connaissons nous porte à croire qu'elles leur
En déposant sa marge, son projet est d'acheter cette quan- ont été soumises uniquement par les propriétaires des bu-
tité de blé pour faire une spéculation en le revendant dès reaux d'agiotage, et comme l'a lait observer le ministre de
qu'elle sera en hausse de un, deux ou trois pour 100. Il la justice, si un espace de temps considérable s'est écoulé
ne voudrait jamais le recevoir. depuis que les communications qu'il a lues ont été adressées

M. TIIOMPSON : Cette transaction est parfaitement à l'honorable M. Abbott, il y a aussi assez longtemps que
légitime. La loi dit qu'il doit devenir le propriétaire de la le bill a été adopté au Sénat. Les principaux court:ers du
marchandise. Canada, dans toutes les pripcipales villes, ont sans doute

pris connaissance de ce bill. Or, ils ont exprimé leur senti.
M. JONES (Halifax) : Mais il n'en devient jamais pro- ment dans le sens expliqué par le ministre de la justice; ils

priétaire. n'ont suggéré qu'un seul amendement. Je n'admets pas,
M. THOMPSON : Il faut qu'il en soit propriétaire, puis- non plus, que les transactions sur le grain ou les provisions

qu'il dépend de sa volonté de la vendre. puissent être différentes des transactions sur les stocks, dès
M. JONES (Halifax) : Le courtier ne l'a jamais reçu, il qu'elles consistent en de simples paris. Je ne vois aucune
n'y :qune traifa ene ouierx nesl'a commuations, ildifférence entre parier que mille minots de blé vaudrontn'y;ý qu'une transzaction entre eux. Les communications dix cents le minet de plus dans deux semaines, et parier que

faites au minittre de la justice se rapportent toutes à ce le stock d'un certain chemin de fer vaudra dix cents de
qu'on appelle les bureaux d'agiotage (bucket shops). Sur plus la part dans deux semaines. Q uant à moi, ces transe-
ce point, nous sommes tous d'accord avec l'honorable mon- t.ons lat d deim mameslQant nmoies
sieur; mais quand ces lettres ont été écrites, vers le 12 avril, iens, quant à l'immoralité du résultat, sont analogues.
le bill était à Fa premiôre phase. Depuis on a en le temps Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
d'étudier les effets que devra avoir cette mesure ; je suppose ne craint-il pas qu'avec une punition possible aussi rigou-
qu'alors les auteurs de ces lettres ne prévoyaient pas reuse que cinq années de pénitencier, l'existence des mots
jusqu'où cela nous conduirait. Ils ont, en conséquence, " oral ou écrit " n'ouvrent la porte en certains cas aux cons-
soumis certaines questions à ces jurisconsultes éminents, pirations contre des innocents-ces mots se trouvent dans
dont ils ont reçu les réponses que nous savons. la section c, quand une personne "fait ou signe, ou donne

M. TIIOMPSON: Ces questions ne leur ont pas été sou- autorisation de faire ou de signer en son nom, tout contrat
spar les courtiers. on marché, oral ou écrit." Il me semble que ces mots met-

mises ptent par trop d'hommes à la merci des scélérats à qui il
M. JONES (Halifax) : Peu importe par qui. plaira de conspirer pour les mettre en accusation en vertu
M. THOMPSON: Je fais cette remarque pour faire voir de cette loi, de les menacer de ces rigoureux châtiments,

que si ces lettres sont datées du 5 au 20 avril, les courtiers afin de les faire chanter et obtenir d'eux de fortes rançons,
n'ont pas encore apparemment changé de sentiment. Les en dépit de leur parfaite innocence.
gens de l'agiotage ont soumis ces questions afin de faire Sur la section 4,
naître des appréhensions chez les courtiers légitimes. Pour M. THOMPSON: Pour faire droit à la suggestion de
toute réponse les courtiers ont demandé cet amendement, l'honorable député d'Oxford-Sud, je propose d'ajouter ce

M. JONES (Halifax): Peu importe qui a soulevé ces qui suit:-Dans toute transaction prévue par cet acte, l'ac
questions. Il est à présumer que ce sont les adversaires du cusé pourra être témoin dans sa propre cause,
bill, ce qui ne change rien aux choses. Ces questions ont été Bill rapporté, lu la troisième fois et adopté.soumises à ces jurisconsultes, et ils ont répondu, chacun en
termes différents, que n'importe quelle transaction ordi- ACTE CONCERNANT LES IMMEUBLES DESnaire, faite avec 1 intention de ne faire qu'une transaction TERRITOIREScommerciale légitime, pourrait tomber sous l'effet de cette
loi.. Je veux illustrer ma pensée : Je possède un navire et La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 104) pourje le loue à une personne qui doit en prendre possession amender le chapitre 51 des Statuts revisés du Canada,dans trois mois. Cela arrive souvent. A son arrivée, la "l'Acte concernant les immeubles des Territoire."-(M.
personne qui a loué mon navire, au lieu d'en prendre pos- Thompson.)session, m'offre une compensation pour garder mon navire;
c'est une transaction qui me serait interdite par cette loi. (En comité).

M. THOMPSON: Non. M. THOMPSON: Les deux premières sections du bill
M. JONES (Halifax): C'est donc une transaction légi- et d'autres qui seront discutées plus tard, sont devenues

time que celle que font fréquemment les courtiers en louant nécessaires, parce que dans la province du Manitoba il a été
des navires dans un but de spéculation, dépendant ensuite décidé qu'une faculté de rémérer, sur un immeuble hypo-
sur la condition du marché pour le sous-louer avec bénéfice. théqué, n'est pas une propriété immobilière transmissible
Le principe émis par mon honorable ami, le député de .Nor- en vertu de cet acte, et n est pas sujette à la procédure
folk-Nord (hM. Charlton), que la spéculation sur les produits indiquée dans l'Acte concernant les immeubles dans les ter-
naturels est contraire à la morale chrétienne et à la religion, ritoires. Ce qu'on propose c'est que le mot " terre " veuille
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dire tout intérêt sur la terre, que la terre ne retourne pas
aux représentants personnels du défunt.

Sur la section 5,
M. THOMPSON : Il a été jugé nécessaire de nommer un

inspecteur des bureaux des terres. Il y a dans les terri-
toires du Nord-Ouest quatre bureaux d'enregistrement,
naturellement a de grandes distances les uns des autres.
L'acte concernant les immeubles dans les territoires impose
aux régistrateurs des devoirs remplis de complications et de
difficultés ; l'uniformité dans la tenue des registres, etc., est
fort à désirer, et il devient nécessaire de créer une aulorité
à laquelle les régistrateurs puisse référer. Il est aussi de
nécessité qu'il se trouve une personne autorisée à agir
comme député, au cas oi il se produirait une vacance dans
un de ces bureaux d'enregistrement. Non seulement il est
nécessaire que le régistrateur puisse nomener un député,
mais il faut que ce député soit une personne compétente.
Il est donc proposé qu'on nomme un inspecteur des bureaux
des terres. Cet officier ne sera pas précisément un officier
nouveau; car lorsque l'acte a été mis en vigueur j'ai fait
observer à mon défunt collègue, feu le ministre de l'inté-
rieur, qu'il était nécessaire, pour mettre en vigueur aussi
promptement un acte si élaboré et si compliqué, de nommer
une personne chargée de visiter les différents bureaux des
terres, afin d'instruire les régistrateurs de leurs devoirs, et
il retint pour cette mission les services d'un homme de pro-
fession; Cette clause, Bi elle est adoptée, entraînera une
dépense de 81,500 par année pour le salaire du nouvel
employé, avec une allocation de 63.50 par jour pour ses
frais de voyage, pour chaque jour qu'il sera obligé de passer
sur la route. Si l'on tient compte des grands intérêts qui
sont en jeu, et pour les propriétaires et pour le public en
général-car nous garantissons tous les certificats de titres
que nous donnons-cet argent ne sera pas gaspillé. Je crois
que les honorables messieurs qui représentent .es territoires
seront d'accord avec moi que les services du monsieur qui
a rempli jusqu'ici cette fonction ont té considérables. Je
propose de retrancher de la troisième ligne les mots:
aucune personne ne sera nommée inspecteur des bureaux
des terres s'il n'est un avocat d'au moins trois ans de pra.
tique dans une des, provinces ou lun des territoires du
Canada. Je ne crois pas que la qualification légale soit
essentielle. Il se peut qu'une personne experte dans les
devoirs d'un régistrateur soit aussi compétente que celle
qui a fait des cours de droits et qui a pu y ajouter la courte
expérience requise par cette section.

M. LAURIER : Je ne suis pas bien sûr que la dernière
recommandation du ministre de la justice soit tout à fait
sage. La méthode d'enregistrement en vigueur dans les ter-
ritoires est très bonne, je crois; mais elle est compliquée.
J'approuve le ministre de la justice de vouloir nommer un
inspecteur, car si ces bureaux ne sont pas très bien tenus,
ils peuvent être cause de beaucoup de confusion et de
grandes pertes pour les intéressés. Il est nécessaire non
seulement que ces bureaux soient bien tenus, mais aussi
bien surveillés. J'irai même plus loin, et j'exigerais que
l'inspecteur fasse un rapport minutieux. S'il n'est pas pour-
vu à ce que cet officier possède les connaissances techniques
spéciales aux bureaux d'enregistrement, il est douteux
qu'il puisse s'acquitter convenablement de ses devoirs.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Cette nomination d'inspecteurs
est-elle devenue nécessaire par l'application de l'acte dans
le Nord-Ouest ou autrement ? Je ne me souviens pas qu'un
système comme celui-là ait été en usage, ou seulement re-
connu comme nécessaire. Pourtant l'acte est en vigueur de-
puis un grand nombre d'années.

M T HOMPSON: Je ne sais pas s'il y a un inspecteur
en Australie, mais il y a un régistrateur général dans cha-
cune des colonies, et ce régistrateur général exerce le con-
trôle que l'on propose de faire exercer par l'inspecteur dans
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le Nord-Ouest. Il y aun Maître des Titres à Toronto nommé
pour assurer l'application de la loi Torrens dans Ontario.
Si c'est le désir du comité de conserver la qualification
légale, je n'insisterai pasn

M. LAURIER: C'est le système Torrens que vous avez
adopté dans le Nord-Ouest, mais si les affaires ne sont pas
.uivies de près dans chaque bureau, si une surveillance con-

tinuelle n'est pas exercée, des dommages énormes peuvent
être faits aux intéressés.

M. DAVIN: Les députés du Nord-Oacst aimeraient mieux
qu'on exige cette qualification. Je crois moi-même que
notre sentiment en cette affaire devrait être adopté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il en serait ainsi si ces
messieurs fournissaient l'argent nécessaire à cette fin; mais
ils ne le font pas.

M. EDGAR: Pouvez-vous nous donner une idée de la
somme d'affaires de ces bureaux? De cela dépend beaucoup
la somme de travail que l'inspecteur sera obligé de fournir.

M. TROMPSON: Le montant d'affaires n'a pas été con-
sidérable. Je sais que certaines questions, bien que d'au-
cun caractère sérieux, sont réglées d'une manière différente
dans les divers bureaux; les officiers ne veulent pas aban-
donner leur vieille routine sans l'ordre des personnes qui
ont le droit de les diriger. Pour l'uniformité, je crois qu'il
conviendrait de nommer un inspecteur pour visiter ces
bureaux de temps à autre.

M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable député veut-il que
cet inspecteur soit un des rêgistrateurs ?

M. THOMPSON: Non. Ce devra être un autre officier.
M. DAVIES (L.P..E.): Quand l'inspecteur sera-t-il

engagé ?
M. THOMPSON: Je crois qu'il travaillera les deux tiers

de l'année environ.
M. DAVIES (I.P.-E.): Il ne lui faudra certainement pas

ce temps. Lorsqu'il aura passé un règlement uniforme, ce
règlement devra être suivi par tous les régistrateurs.

M. TIIOMPSON: Il sera de son devoir de régler les
questions difficiles dans les différents bureaux. Aujourd'hui,
un bon nombre de ces questions sont envoyées à Ottawa, ce
qui est très inconvenable.

M DAVIES (L P.-E) : L'honorable ministre dit-il quel
sera le salaire ?

M. THOMPSON: Selon moi, pour 81,500 par année, on
trouverait une personne compétente. En outre nous lui
accorderons ses frais de voyage.

M. LAURIER: Devra-t-il faire rapport -chaque année ?
M. THOMPSON : Oh oui ; plus souvent même, tous les

semestres au moins.
M. LAURIER: Jusqu'à un certain point vous lui donnez

des pouvoirs judiciaires. Il devra rendre des décisions et
faire rapport.

M. THOMPSON: Je crois qu'il sera tenu de faire
rapport à chaque semestre.

M. DAVIES (I. P.-E) : Ce sera une charge additionnelle
sur nos revenus.

Sur l'article 8,

M. THOMPSON: Un droit de $10 est chargé à tout
colon qui obtient un droit d'entrée, c'est la somme néces-
saire pour lui procurer un titre sur l'accomplissement des
devoirs prescrits par l'Acte des terres fédérales ; et il a
toujours été dans la coutume du département de donner à
un acheteur direct de la couronne, des lettres patentes
gratis, sans autre paiement que le prix de la terre. L'objet
du paragraphe 2 de cet article est de stipuler l'émission
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de semblables certificats ou titres gratis lorsqu'il n'y a pas
de frais. Les paragraphes 3 et 4 sont à l'effet de rendre
inutile l'émission de lettres patentes pour la Compagnie de
la Baie-d'ludson, épargnant ainsi au département un
montant considérable d'ouvrage inutile. On propose de
reconnaître comme une gratification de la couronne de la
même manière que si les lettres patentes avaient été
emises, la notification à la compagnie, tel que déjà prévu
dans l'Acte des terres fédérales. L'objet du paragraphe
5 est da pourvoir au transport de terrains considérables au
Pacifique Canadien et autres compagnies de chemins de fer
qui ont droit aux terrains fédéraux, par avis aux régistra.
tours et sans l'émission de lettres patentes.

Sur l'article 9,
M. THOMPSON: Le tarif actuellement en vigueur dit

qu'une personne qui aura eu un certificat avant la mise en
opération de l'acte relatif à la propriété foncière, pourra
enregistrer son droit en payant $1. L'objet de cet amende-
ment est de rendre nécessaire le paiement du percentage
décrété par l'article 133 de l'acte, dans le but de créer un
fonds d'assurance.

Sur l'article 10,
M. THOMPSON: L'article 94 du dit acte fait toutes les

dispositions nécessaires pour que le shérif remette au ré-
gistrateur une copie de tout bref ou procédé affectant les
terres, et les dispositions du paragraphe c de l'ar-
ticle 46 de cet acte sont par conséquent inutiles. De
plus elles entrainent une dépense inutile d'au moine 8 1 que
doit payer tout personne qui met son terrain sous l'opéra-
tions de l'acte. La loi exige qu'un certificat soit fourni de
l'officier compétent prouvant qu'il n'y a aucun arrérage.

Sur l'article 11,
M. THOMPSON: Cet article se rapporte à l'abandon

d'une hypothèque et stipule qu'un certificat sur le dos de
l'hypothèqque ou une copie est suffisant pour l'abandcn de
l'hypothèque.

Sur l'article 12,

M. TIOMPSON: Cet article abolit l'obligation de men-
tionner dans le certificat le transport. Je crois que cela est
inutile. Il est possible, vu que le changement de titre est
accompli par la possession, ou par abandon, ou par décision
judiciaire, la mention du transport ne ferait pas foi des chan-
gements consécutifs; en outre il peut y avoir quelque objec-
tion légale on au point de vue de l'équité. D'après le sys-
tème Torrens, le certificat doit être simple et resulté du
transport d'une terre, aussi promptement que pour le trans-
port d'une action de banque.

Sur l'article 13,

M. THOMPSON: On oblige le r'gistrateur d'entrer tout
procédé qui lui aura été livré par le shérif touchant les
terres. Si une terre est déjà sous l'opération de l'acte, l'en-
registrement devra être sans retard lorsque les procédés
lui sont transmis, si non, alors il devra l'enregistrer aussitôt
que le titre l'a été.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

ELÉONORA ELIZABETH TTJDOR.

M. SMALL: Je propose la deuxième lecture du bill (n*
128) pour faire droit à Eléonora Elizabeth Tudor (du
Sénat).

La Chambre se divise,
M. TBoursoN

Bain (Wentworth),
Barron,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Brown,
Burdett,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Cochrane,
Cockburn,
Davies,
Davis,
Denison,
DickinEon,
Edgar, a
Ellis,
Fisher,
Foster,
Freeman,
Gillmor,
Gordon,
Hale,
Hall,
Henderson,
Hesson,
Hickey,

Amyot,
Armstrong,
Bain (Soulanges),
Béchard,
Bourassa,
Caron (air Adolphe),
Choquette,
Oimon,
Couture,
Ourran,
Dawson,
De St. Georges,

PocU:
Messieurs

Hudspeth,
Innes,
Jamieson,
Jones (Digby),
Kirkpatrick,
Lang,
Laurie,
Lister,
Livingston,
Macdonald (sir John),
Macdonald (Huron),
Macdowall,
McOulla,
McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou),
McKay,
McKeen,
MoMillan (Huron),
McNeill,
Mara,
Marshall,
Mills (Annapolis),
Moncrieff,
Montagne,
Mulock,
O'Brien,
Perley (Assinibola),
Perley (Ottawa),
Porter,

CoNTRE:

Putnam,
Reid,
Robertson,
Roome,
Rosa,
Rowand,
Rykert,
Scriver,
Semple,
Shanly,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Taylor,
Temple,
Trow,
Tupper (sir U harles),
Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,

Weldon (Albert),
Welsh,
White,
Wilmot
Wilson (Lennox),
Wood (Brockville), et
Wood (Westmoreland).

-86.

Messieurs
Dupont, McDraugall(O. Breton),
Gigault, Mc illan (Vaudreuil),
Grandbois, Montplaisir,
Guay, Perry,
Haggart, Purcell,
Joncas, Rinfret,
Jones (Halifax), Ste. Marie,
Kirk, Somerville,
Langevin (sir Hector), Thompson,
Laurier, Turcot, et
Lovitt, Wilson (Elgin).-34.

La motion est adoptée et. le bill est lu une deuxième fois

DEUXIÈMES LECTURES.

Les bills suivants sont lus une deuxième fois sur la même
divison:-

Bill (n0 129) (du Sénat) intitulé: " Acte pour faire droit
à Andrew Maxwell Irving."-(M. Small.)

Bil (n0 130) (du Sénat) intitulé: " Acte pour faire droit
à Catherine Morrison."-(M. Small.)

M. JONES (Halifax): Il est très malheureux, je crois,
que notre système de gouvernement exige que ces bills
viennent devant la Chambre. Nous avons dans nos statuts
une loi défendant l'introduction dans le pays de toute litté-
rature malsaine et autres ouvrages de mauvaise nature;
cependant, avec l'autorisation du gouvernement, une littéra-
ture semblable est soumise aux députés. Il serait temps,
je crois, que cette manière de procéder cessat, si possible,
J'ai toujours voté contre ces résolutions de divorce, et cela
dans l'intérêt de la société. Je ne considère pas ces résolu-
tions de la même manière que d'autres honorables députés
qui votent avec moi. Considérant l'influence de ces mesures
sur la société, l'effet que des mesures semblables ont produit
en Europe, où les liens du mariage n'ont souvent été qu'une
licence adultère, je crois qu'il est temps que les honorables
députés de cette Chambre, même ceux qui n'approuvent pas
mes vues sur le divorce per se, considèrent s'il ne vaudrait
pas mieux dans l'intérêt du pays en général, établir une
cour spéciale pour régler ces questions de divorce. Nous
avons une cour de ce genre dans les provinces maritimes,
dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, où ces
malheureuses affaires sont réglées privément. Ce n'est pas
le sujet des commentaires publics, la chose n'est pas connue
des membres de la législature, ni des employés, depuis le
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plus âgé jusqu'au plus jeune ; et il me semble que le temps terre ; que leurs décisions n'étaient basées sur aucune règle
est venu où les députés qui sont de mon opinion comme légale que pourrait invoquer tout député ordinaire; que tout
ceux qui ne le sont pas soient appelés à considérer l'opportu- homme peut se baser sur son propre jugement et faire ce
nité d'établir une cour de ce genre et nous faire grâce de qu'il croit juste; que la décision ne peut être arbitraire dans
l'exposition malsaine qui nous est faite chaque année. Je tous les cas; que de fait celui ou celle qui avait travaillé le
fais cette déclaration afin de protéger mes propres vues sur plus dans les corridors était le vainqueur. Après avoir lu
ce sujet, car je crois qu'il y a assez de sentiments honnêtes cela, j'ai jugé qu'aucune règle ne guidait le Sénat, et j'en
dans le pays pour protéger le public contre cette distribu- suis venu à la conclusion qu'il fallait adopter un règlement,
tion de littérature se rapportant à ces transactions, comme établir un tribunal qui serait guidé par des principes fixes,
cela est arrivé depuis trois ou quatre semaines. de sorte que nous saurions à quoi nous en tenir sur cette

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député (M. question importante. Je sais qu'il y a une grande partie de

Joues) se plaint avec raison de la distribution do cette notre population, une partie religieuse, qui est tout à fait
littérature obscène. Je dois dire que je n'en ai rien vu. opposée au divorce ; mais ces gens doivent comprendre
L'honorable député peut en avoir vu. On se rappelle l'his. maintenant que chaque année des divorces sont accordés,
toire de cette dame qui disait au docteur Johnson, aprè3 la non parce qu'il ressort des faits qu'ils doivent être accordés,

publication de son dictionnaire, qu'elle le félicitait beaucoup, mais parce que les parties d'un côté ou de l'autre ont éveillé
surtout parce qu'il ne renfermait pas de mauvais mots. Le une certaine sympathie; qu'ils sont accordés non à cause de
Dr. Johnson répondait, IlMadame, je crains que vous les ayez la preuve, mais à raison de l'activité de F'auteur du bili. Il
cherchés." Je crains que l'expérience de mon honorable vaudrait beaucoup mieux laisser ces questions à des juges et

ami au sujet de mauvaise littérature ait la même source. des avocats habiles. Avec ce système nous ne verrions pas les
Je dois dire que e suis opposé à une cour de divorce. je absurdités que j'ai vues durant le peu de temps que j'ai été
Jcdois re e se désavantagexposr e Crd d'ét. Jdans cette Chambre, et que l'on entend chaque année.crois que ce serait désavantageux pour la Canada d'établir J'ose dire qu'il n'y a pas douze députés qui ont lu ce dos-

une cour de ce genre, où ces causes seraient l'objet de dsE- sier d'un bout à l'autre; je doute qu'il y en ait six; et ce-
eussions contiuelles. L'honorable député prétend que cela pendant noua votons pro ou con sur la question de savoir
empêcherait la publication des preuves de ce genre ; mais i ce bi de divorce passera ou non. Si nous établissions quel
ces cours sont ouvertes,la preuve est prise et publiée, comme que pipe d e divorce poa qte
on peut le voir en examinant les joui naux anglais. Certai ques principes d'après lesquels le divorze pourrait être
ncs preuves des plus révoltantes sont publiées dans les rap- accordé, soit pour adultère, ou autre cause, nous pourrions
nors légu des plus reotdesates onrnu e nles q- presque voter en aveugles, car nous serions certains que
ports legaux du me et des autres journaux. Ce n'est que Le bil ne pasaerait pas dans l'autre Chambre sans quedans des cas exceptionnel que la preuve est prive en l'auteur établisse parfaitement sa cause; mais le chef du
Canada, et je dois dire que cette pratique ne sera pas encou. ovreetladcaé e êa 's ud a uu
ragée, car les tribunaux secrets sont toujours condamnables, gouvernement l'a déclaré, le Sénat n'est guidé par aucun
et entre deux maux il faut choisir le moindre, Que ces principe ; qu'ils sont eux-mêmes la loi; qu'ils ne sont pas
procès affectant le caractère, la réputation et la propriéte obligés de se baser sur aucun précédent de la Chambre des
d'individus doivent être laissés aux tribunaux privés, est, je lords d'Angletrre, ou tout autre précédent, mais qu'ils peu-
crois, abuser de notre système judiciaire et contraire à la vent agir au meilleur de leur jugement dans chaque cas, de
liberté individuelle et la liberté des tribunaux eux-mêmes. sorte que le succès de la cause dépend de l'habileté de l'avocat.
Entre les deux maux suivants: publier les comptes-rendus On ne peut concevoir un état de choses plus lamentable, et
et avoir des procès secrets, je préférerais, en dépit de l'ob (a description que nous a fait l'honorable ministre de ce qui
jetiavoi des proocrsaseleét, la puferraion delapree 'b se passe de l'autre côté de l'océan est superbe, comparative-
jection de l'honorable député, la publication de la preuve à ment àoeqis as c.L el hs u usenul'institution de tribunaux secrets. Je préfère notre ystè. meter c'eui se passe ici. La seule chose qui puissenous
me ici, qui présente de véritables obstacles au divorce, aux racheter, c est que nous avons bien peu de cas, et je ne
systèmes qui prévalent ailleurs. Nous n'avons pas beaucoup crois pas que le tribunal devant lequel ils sont jugés puisse
de ces cas. Certainement, comme notre population aug. se féliciter de ce fait, car il dépend de la moralité de notre
mente, nous en avons un plus grand nombre, mais ils sont peuple'
relativement peu nombreux, comparé au nombre qui encom. M. JONES (Halifax): Je ne veux dire qu'un mot d'expli-
brerait une cour semblable. Tel a été l'expérience en An- cation. J'ai déclaré que j'étais contre le divorce en lui-
gleterre, et de tous ceux qui ont demandé l'établissement de même, et je ne crois pas avoir plaidé en faveur d'un tribu-
ces tribunaux, bon nombre de personnes se sont repenties nal secret; mais j'ai cité le fait que dans le Nouveau-Bruns-
d'avoir demandé cette mesure, car le nombre de divorces et wick et la Souvelle-Ecosse nous avons une cour qui con-
la corruption de la société augmentent. duit ces choses sans publicité. J'avoue avec l'honorable

M. DAVIES (I.P.-E.): Je diffère d'opinion avec l'hono. député qu'il n'y aurait rien de ce genre avec un tribunal
rable ministre. Je crois que les arguments dont il s'est servi secret.
sont les plus forts que j'aie entendu en faveur de l'établisse. M. SCRIVER: Je regrette d'entendre l'honorable dé-
ment d'une cour de divorce. On nous demande ici d'accorder puté faire au sujet de nos voisins d'au delà de la frontière
des divorces de la même manière que nous adoptons un une assertion qu'il n'aurait certainement pas faite s'il eht
acte du parlement, et l'honorable député dit que nous les pesé ses paroles plus soigneusement. Il a parlé des liens
accordons sans lire la preuve. Peut-on concevoir quelque du mariage aux Etats-Unis comme l'adultère licencié. Il
chose de pis que le fait de voter sur une question de ce genre, s'est servi d'une expression qui n'est pas justifiable par les
qui défait les liens matrimoniaux, sans, comme l'a déclaré faits. Il est réellement déplorable que les divorces s'ob-
l'honorable chef du gouvernement, lire la preuve. , tiennent aussi facilement aux Etats.Unis; mais je crois que

Sir JOHN A. MAQDONALD: Je n'ai pas dit cela. l'on admettra avec moi que la majorité de ceux qui vivent
M. DAVIES (I.P.-E.): L'honorable ministre déclare que dans le mariage aux Etats-Unis, considèrent ces liens

celui qui a la la preuve a en tort, et il se fait gloire d'avoir comme une chose sacrée, tant comme les honorables dé-
voté sans l'avoir lue. Si le chef du gouvernement a fait cela, puté de cette Chambre.
que peut-on attendre des autres. J'en suis venu à la conclu- M. MULOCK : Il m'est impossible de partager l'opinion
sion que j'ai exprimée, en me basant en grande partie sur la de l'honorable député de Queen, I.P.-B. (M. Davies). Il
discussion qui a en lieu dans le Sénat. J'ai lu le dicours du n'approuve pas, dit-il, la pratique qui a été suivie dans cette
chef du gouvernement dans le Sénat, et j'y vois que le Sénat, Chambre; je ne.sache pas un seul des divorces accordés par
ne peut se baser sur les règles adoptées par la Chambre des île gouvernement canadien qui ne l'eussent été en Angle-
Lords avant l'établissement de la cour du divorce en Angle- terre. Si quelqu'un doute de la compétence de la Chambre
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à juger ces questions de divorce, vaut autant, pour être
conséquent, condamner les procès devant le jury. Certaine.
ment la Chambre peut fournir un juré aussi bon que ceux
des provinces. La seule objection possible, selon moi-et je
ne crois pas que ce soit une bonne raison-c'est que le sys-
tème actuel coûte cher. Et même dans ce cas ça ne justi-
fierait pas l'abandon de ce système. Mais je soutiens qu'une
cause de divorce devant la Chambre ne coûte pas plus cher
qu'une action ordinaire en loi; los dépenses sont moins
élevées, et ainsi donc je considère comme mal fondée l'asser-
tion faite parfois que le divorce en Canada est à la portée
des riches seulement. Je crois que la facilité avec laquelle
on peut obtenir le divorce en Angleterre et ailleurs nuit
considérablement aux liens sacrés du mariage. Dans la
province d'Ontario, ceux qui s'unissent par le mariage
comprennent que c'est un contrat pour la vie, et ils ont le
soin de ne rien faire qui puisse justifier l'un ou l'autre de
rompre ces liens. Selon moi, il n'est rien qui puisse justi-
fier l'établissement d'une cour de divorce pour Ontario.
Ces cours existent dans d'autres provinces. Si l'on veut
créer l'uniformité dans la loi, c'est peut-àtre une raison
pour que ces causes soient amenées devant le parlement,
mais ce n'en est pas une pour accepter l'idée de mon hono-
rable ami de Queen's.

REPRÉSENTATION DE RUSSELL.

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT : J'informe la Chambre
que j'ai reçu de l'officier-rapporteur à la dernière élection
pour le district électoral du comté de Russell, un certificat
portant que William Cameron Edwards, écr, avait été élu
pour représenter le dit district électoral.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose-
Qu'en permettant à William Cameron Edwards, écr, élu pour repré.

senter le district électoral du comté de Russell, à prendre son siège sur
production du: certificat de l'officier-rapporteur, cette Chambre recom-
mande, néanmoins, de s'en tenir strictement à la pratique d'exiger la
production du rapport ordinaire.

La motion est adoptée.

ACTE CONCERNANT LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE
DES TERRITOIRES.

La Chambre reprend, en comité général, la consid¿ration
lu bill (n° 104) modifiant de nouveau le chapitre '51 des

Statuts Revisés du Canada: " Acte de la propriété foncière
dans les Territoires. "

(En comité).
Sur l'article 14,
M. T IOMPSON: Le seul changement est dans la ligne

38ème du bill, en insérant les mots ' et le régistrateur devra,
si les titres ont été enregistrés, ou aussitôt qu'ils le seront
en vertu des dispositions de l'acte." L'objet de l'acte est de
permettre l'enregistrement des hypothèques avant de mettre
les terrains sous le coup de l'acte, et il est du devoir du
registrateur de noter le nantissement ainsi créé et de l'en-
registrer contre la terre.

Sur l'article 16,
M. THOMPSON : C'est une nouvelle disposition destinée

à régler la subdivision des lots. Nous savons que le système
de transport de terrains est baeé sur le système rectangu-
laire d'arpentage, et l'objet de cette disposition est d'empê-
cher, une fois qu'un lot a été enregistré, sa subdivision et
son transport, les cartes étant fondées sur une certaine
échelle indiquant certains détails.

M. DAVIES (I.P.-E.): Dans les parties où une échelle
est faite, ils devront exhiber la carte et le plan de toute la
partie ?

M. THOMPSON: Oui, et de la manière dont doit avoir
lieu5la division.

M. MULoOK

Sur l'article 17,
M. THOMPSON: Le changement ici est purement nomi-

nal. Le paragraphe 2 est changé en rapport avec d'au-
tres amendements que nous avons passés cet après-midi.

Sur l'article 18,
M. THOMPSON: L'objet de cet article est d'établir le

droit d'appeler de la décision d'un juge devant la cour su-
prême des Territoires du Nord-Ouest. J'ai dit cet après-
midi que l'administration de l'acte manquait d'uniformité,
et que le manque d'uniformité a été très apparent au sujet
des décisions des juges, comme dans la pratique des régis-
trateurs.

Le comité se lève et fait rapport.

PRÉSENTATION.

William Cameron Edwards, 4cr, élu pour représenter le district élee-
toral du comté de Russell, est présenté par M.L aun'er et M. Armstrong.

INSPECTEUR DU BUREAU DES TITRES.

La Chambre se forme en comité général pour considérer
certaines résolutions concernant le appointements de l'ins-
pecteur du bureau des titres de biens-fonde à être nommé par
suite de l'application de l' < Acte de la propriété foncière
dans les territoires."-(M. Thompson).

(En comité.)

M. DAVIES (I.P.-E.): Je crois que l'on devrait déter-
miner les appointements de cet officier; nous saurions ainsi
ce qu'il reçoit.

M. THOMPSON: Quand viendra le crédit pour le Nord-
Ouest, je ferai mention de la somme que l'on propose de
déterminer, si la Chambre l'approuve.

Le comité se lève et fait rapport, et les résolutions sont
lues une première et deuxième fois et adoptées.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 104)
amendant le chapitre 51 des Statuts revisés du Canada:
Acte relatif à la propriété foncière des Territoires.

(En comité.)
M. THOMPSON: L'honorable député d'Assiniboïa-Ouest

a donné avis de quelques amendements. Quant au pre-
mier, par lequel il veut mettre les mots " ou territoires "
après les mots " provinces," je crois qu'il est inutile, car
d'après l'interprétation de l'acte, province est déclaré com-
prendre les territoires du Nord-Ouest. Quant aux autres, je
ne m'y oppose pas.

Le comité se lève et fait rapport.

ACTE RELATIF AUX ASSURANCES.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité pour prendre en considération le bill
(n1 126) amendant le chap. 124 des Statuts revisés concer-
nant l'assurance. Mon honorable ami de Toronto-Ouest a
soulevé la question de savoir dans quelle position se trouve.
raient les compagnies qui ont des chartes d'Ontario qni sont
tombées sous le coup des dispositions de cet acte. J'ai ex-
aminé la chose, et je trouve que l'acte d'Ontario pourvôit à
un remède. L'article 3 de l'acte relatif aux assurances
d'Ontario, qui a été mis en vigueur le 13 janvier 18$7, et
l'est encore, dit :

Les dispositions de cet acte ne s'appliqueront pas aux ompanies
licenciées par le parlement fédéral, sauf les articles de 114 à 120 inuli-
vement,qui s'appliqueront à toute compagnie d'assurance faisant afaires
dans la province d'Ontario.

Ces dispositions traitent de la condition statutaire des po-
lices contre le feu et s'appliquent à toute compagnie main-
tenant licenciée dans le Canada. L'article 43 de l'A ete
d'Ontario se lit comme suit :
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Une compagnie qui aura fait un dépôt d'après cet acte aura le droit * que l'on pourra discuter, si cela est nécessaire, lors de la

de retirer tel dépôt avec la sanction du lieutenant-gouverneur en conseil, troisième lecture comme ai nous étions on comité?
lorsqu'il sera démontré à la satisfaction du lieutenant-gouverneur en t
conseil que la compagnie fit affaire sous une licence du parlement Sir CHARLES T UPPER: Certainement.
fédéral.

Ainsi donc, dès qu'une licence fédérale aura été accordée
à une compagnie contre le feu, d'Ontario, cette compagnie
cessera d'être sujette à l'inspection, ou sous le contrôle des
officiers du gouvernement d'Ontario; et si elle a fait un
dépôt à ce gouvernement elle aura le droit de le retirer.
Cela fait disparaître toute difficulté, tout danger de conflit
entre les deux actes. L'acte d'Ontario dit que dans ces cas,
telles compagnies deviennent sous le contrôle du gouverne-
ment fédéral et peuvent retirer leur dépôt d'Ontario.

M. EDGAR: Ainsi le ministre des finances prétend que
c'est facultatif dans les deux cas.

Sir CHARLES TUPPER : Exactement.
M. EDGAR : Et l'acte fédéral accordant des licences ou

autrement, enlève le contrôle au parlement d'Ontario ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Du consentement des

autorités provinciales.
Sir CHARLES TUPPER : Oui ; d'après l'acte provincial.
M. MULOOK: Je n'ai pas vu le bill du ministre des

finances, mais lorsqu'il l'a présenté j'ai compris qu'il avait
déclaré que ce bill s'appliquait également aux compagnies
de feu et sur la vie, Je ne sais pas si le bill est tel que je
le comprends, mais je crois que c'est de mauvaise politique
de combiner ces deux sortes d'assurances, et je pense que
l'argent perçu par les compagnies d'assurance sur la vie,
soit exposé à se trouver dans une assurance contre le feu.
Si le bill ne traite pas cette question, j'espère que le gouver.
nement prendra la chose en considération et proposera
quelque mesure dans ce sens. Il n'est rien qui mérite plus
d'attention que cette question importante d'assurance sur
la vie.

Nous pouvons facilement comprendre que le bien-être de
toute une famille peut disparaître par la faillite d'une com-
pagnie d'assuranceet les deux risques sur le feu et sur la vie
sont si différents que je ne crois pas que nous soyons justi-
fiables en aucune manière de permettre que les fonds d'as-
surance sur la vie, qui ne doivent être placés qu'avec des
sûretés et garanties acceptables, répondent pour des
pertes causées par le feu.

Sir CHARLES TUPPER: L'objet de ce bill est simple-
ment d'appliquer aux compagnies qui ont des chartes pro-
vinciales les mêmes dispositions qui sont appliquées aux
compagnies faisant affaires en Canada, c'est-à-di e leur per.
mettre de poursuivre leurs affaires en faisant un dépôt au
gouvernement fédéral. Cependant le point soulevé par
l'honorable député est très important, et recevra notre atten-
tion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je orois que nos lois
actuelles stipulent que les fonds de ces deux genres'd'assu-
rances devront être distincts, et je crois, qu'un des devoirs
importants du surintendant est de s'assurer de ce point,
qu'aucune somme reçue pour assr'ance sur la vie soit
affectée à des pertes causées par le feu. Je parle de mé-
moire, je crois que l'honorable ministre des finances a dé-
claré que ce bill serait sujet, sous tous les rapporte, aux dis-
positions de l'acte général.

Sir CHARLES TUPPER: Cela est stipulé dans le bill.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.>

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme ces.procédures
sont irrégulières dans un sens, il est compris, je suppose,

Le comité fait rapport.

AMENDEMENT A L'ACTE RELATIF AUX CONVIC-
TIONS SOMMAIRES.

La Chambre se forme en comité pour considérer le bill
(n0 . 113) amendant l'Acte relatif aux convictions som-
maires.

(En comité.)

M. MULOOK: L'honorable ministre de la justice vou-
dra-t-il expliquer l'objet de ce bill ?

M. THOMPSON: Les changements dans les articles 29
et 30 disent qu'un constable peut signifier un subpæena en
dehors du comté du magistrat de qui il émane. Puis en se-
cond lieu, qu'un témoin refusant d'obéir à une sommation
peut être arrêté, amené devant le magistrat et retenu jus-
qu'au procès, à moins qu'il ne donne des cautions. En troi.
sième lieu, le magistrat a le droit de condamner tel témoin
à l'amende ou à la prison, pour mépris, et l'obliger à payer
les frais. Ces dispositions sont tirées surtout de l'acte pour
les procès, et l'on veut donner la même procédure aux ma-
gistrats.

M. DAVIES (I.P.-E.): Je ne m'oppose pas au change-
ment dans Particle 29, mais je demanderai à l'honorable mi-
nistre de considèrer si nous n'agissons pas sagement en
adoptant l'article 30. Cet article a une plus grande portée
et est plus important que les honorables députés ne le pen
sent. Aujourd'hui le magistrat a le pouvoir, si l'on n'obéit
pas à ses ordres, ou s'il pense que l'on n'obéira pas dans
certaines circonstances, d'émettre un mandat d'amener ;
et nous donnons ici le pouvoir sommaire qui n'appartient
d'habitude qu'aux cours de record, de punir pour mépris.
mais vous dites qu'il peut déterminer sommairement qu'il y
a eu mépris, bien que la sommation n'ait pas été signifiée
personnellement. Je demanderai à l'honorable ministre
s'il n'accorde pas de trop grands pouvoirs aux magistrats ?

M. THOMPSON: Je uonsens à faire le changement dans
le sens que suggère l'honorable député.

M. MULOCK: Si le magistrat décide de garder le témoin,
ne serait-il pas juste de lui donner droit à un examen immé-
diat et le relcher ensuite ? Une fois emprisonné il peut y
rester longtemps, car la cause peut être remise. Ne devrait-
on pas donner à ce témoin une occasion d'éviter ce mépris,

M. THOMPSON : Je consens au changement.

Sur l'article 7,

M. THOMPSON : Dans l'article 76 il y a cette disposi.
tion :

A moins que ça soit stipulé autrement, tout acte spécial d'après lequel
a lieu une condamnation, ou qu'un ordre soit émis par un juge.

Je propose de biffer ce qui suit:

On à moins que quelque cour d'appel ayant juridiction sur les lieux,
soit établie par un acte de la législature de la province dans laquelle la
condamnation a eu lieu.

Il semble évident que la législature locale ne peut faire
une loi touchant la cour d'appel, car c'est une procédure
purement criminelle.

M. BARBON: L'acte d'Ontario renferme une disposition
importante qui permet à tout individu de faire reviser une
cause. Ce système fonctionne très bien, car d'après la
preuve prise devant le magistrat il arrive parfois que justice
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n'est pas faite. Il devrait être permis aux parties de rap-
peler devant le juge de comté.

M. THOMPSON: C'est ce qui se fait maintenant, je crois.
Le comité fait rapport, le bill est lu une troisième fois et

adopté.

ACTE RELATIF AUX CHEMINS DE FER.
La Chambre se forme en comité pour considérer le bill

(n0 24) amendant l'Acte refondu des chemins de fer.
(En comité.)

Sur l'article 4,
M. EDGAR: L'honorable ministre voudra-t-il expliquer

pourquoi cela est absolument nécessaire ?
M. THOMPSON: L'article est d'un nombre correspon-

dant avec l'ancien acte, et il contient absolument les mêmes
dispositions, à l'exception de ceci: que les parties de l'acte
qui s'appliquent aux chemins de fer sont chiffrées, et que
l'acte se divise en trois parties. Nous avons par conséquent
pris le même article en y insérant les mots "offenses et
pénalités." Pour le reste l'article est le même.

M. EDGAR: C'était l'article 3 auparavant.
M. THOMPSON: Oui, je dois dire en peu de mots main-

tenant que les articles, de 31 à b3, ont rapport à l'organisa.
tion de la compagnie, la conduite dos directeurs, et autres
dispositions de ce genre.

M. WELDON (Saint-Jean): Toutes les compagnies de
chemin de fer constituées par l'autorité législative du
Canada ne tombent-elles pas sous le coup de l'acte ?

M. THOMPSON: Depuis l'adoption de l'Acte des chemins
de fer seulement, je pense.

M. EDGAR: Ceci semblerait s'appliquer aux compagnies
auxquelles ces dispositions ne sont pas applicables, c'est-à-
dire, aux compagnies provinciales.

M, THOMPSON: Quelques-unes. Un chemin de fer peut
être maintenant sous l'autorité du parlement fédéral, en
vertu d'une déclaration ou autrement, mais cette compagnie,
d'après sa charte, n'aura pas ces dispositions concernant
l'organisation, et ainsi de suite. C'est pour permettre à ces
compagnies de devenir sous l'opération de ces articles.

M. WELDON (Saint-Jean): Le deuxième article sem-
blerait à cet effet.

IL THOMPSON: Je ne crois pas que cet article soit
contradictoire.

M. LAURIER: C'est évidemment l'intention qu'il soit
facultatif, et que certaines parties soient sujettes à la loi, si
elles le veulent. La Ici sera la même pour tons.

M. THOMPSON: Pour tout le monde également qui
viennent sous le coup de ses dispositions, en obtenant un
acte législatifaprès l'adoption de la loi. Ces compagnies ont
aujourd'hui leur système, et nous ne saurions les forcer à
adopter les dispositions de cet acte, sans reviser leur charte.
L'objet de ceci est de leur fournir l'occasion de se mettre
sous ses dispositions lorsqu'elles le jugeront à propos.

M. WELDON (Saint-Jean): Ceci leur permettra-t-il de
surseoir un acte spécial?

M. THOMPSON: Oui.
Sur l'article 8.
M. SHANLY: J'aimerais qu'il fût stipulé que le ministre

formera partie du quorum. Les parties seront toujours
entendues par des conseils, et il serait juste, je crois, que
l'àme judiciaire du comité soit là lorsqu'il surgira quelques
points de droit. Trois membres du Conseil privé forment
le comité, etideux forment le quorum . Ce que je voudrais

M. BARBON.

suggérer, c'est que le ministre de la justice soit toujours un
de ces deux.

Sir CHARLES TUPPER: Une objection à cela, c'est
qu'en l'absence du ministre de la justice il pourrait être
impossible d'obtenir une décision sur une question très
simple.

M. MITCHELL: Quand il surgirait un point de droit, le
comité aurait besoin d'attendre la présence du ministre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si je me rappelle bien,
auparavant le comité était de quatre. Ce comité a de très
grands pouvoirs, et je crois qu'il devrait se former de cinq,
avec trois pour quorum, vu que, comme je le comprends,
ses décisions doivent être finales.

M. SHANLY : Je suis parfaitement de l'opinion de mon
honorable ami, que si ses décisions doivent être finales, ce
comité se compose de cinq, trois étant le quorum.

M. EDGAR : Cet acte étend considérablement les pou-
voirs du comité ; je devine que c'est pour cela que l'on
veut le faire passer cette année. Le comité des chemins de
fer se composait au moins de quatre auparavant, et le voici
réduit à trois. Je crois que nous devrions avoir un corps
plus nombreux, ou bien le droit d'appel, ou l'un et l'autre,
considérant les grands intérêts en jeu. Ce serait un acte
rétrograde que d'agrandir les pouvoirs d'un corps moins
nombreux et sans appel. Je suis de l'opinion de l'honorable
député de Grenville (M. Shanly), que le nombre Eoit mis à
cinq, avec le droit d'appel peut-être.

Sir CHARLES TUPPER : 11 ne limite pas le nombre à
trois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mais il laisse le pou-
voir à deux, parmi lesquels peut n'être pas le ministre de
la justice, et il n'y a pas d'appel. On peut facilement con-
cevoir que la décision de deux hommes ne soit pas satis-
faisante.

Sir CHARLES TUPPER: Nous mettrons le nombre de
quatre, avec trois pour quorum.

M. SHANLY: Je crois important quand même, que le
ministre de la justice fasse partie da quorum.

M. EDGAR: L'embarras est qu'il n'y a qu'un ministre
de la justice, et toutes les affaires pourraient être retardées
s'il était absent. Un appel vaudrait mieux, je crois.

Sur l'acticle 11,
M. EDGA R: L'honorable ministre de la justice dira peut-

être au comité dans quel sens les pouvoirs du comité des
chemins de fer sont augmentés par cet article. Quelques-
une peuvent être des pouvoirs additionnels. Dans ces cas
nous devons certainement les connattre.

M. TROMPSON: Le paragraphe a est nouveau, pour la
raison que ce bill stipulait d'abord qu'une compagnie avait le
droit de passage sur les terres d'une autre compagnie. Le
paragraphe b équivaut au paragraphe 16 de l'article 6 de
'ancien acte. Le paragraphe c équivaut au paragraphe 15

de l'article 6 de l'ancien acte.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi stipulez-vous

la construction d'embranchements excédant un quart de
mille d'étendue. Ils peuvent vouloir un embranchement un
peu plus court.

M. THOMPSON: Cela ne traite pas des pouvoirs d'une
compagnie mais du contrôle. Si l'embranchement a moins
qu'un quart de mille, la compagnie n'a pas besoin de venir
devant le comité.

M. EDGAR: Je crois que ces compagnies avaient le pou-
voir auparavant de faire des embranchements de six milles
d'étendue.
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M. THOMPSON : Non. Ces questions dépendent du

comité des chemins de fer. Le paragraphe d équivaut à
l'article 13 de l'acte.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Comment le paragraphe
d diffère-t-il du paragraphe a ?

M. THOMPSON : Le premier traite des traverses, et le
paragraphe a traite du droit de passage sur les terres d'une
autre compagnie, et non seulement le fait de traverser la
ligne,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
veut-il dire par (a) que le comité des chemins de fer aura le
pouvoir de permettre à.un autre chemin de se placer adja-
cent à un premier?

M. THOMPSON: Non, pas prendre sa place.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais ils ont une limite

de 66 pieds qui leur est accordée. Cette disposition (a)
permettrait-elle à une compagnie de bâtir un chemin à 25
on 30 pieds de distance.

M. THOMPSON: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sur le terrain d'abord

accordé à la première.
M. THOMPSON: Oui, et de plus, ce qui n'est pas per-

mis aujourd'hui, de se servir des gares et des cours. Tout
cela est basé sur le principe que nous devons avoir quelque
système de permettre la construction d'un chemin de fer
sur le terrain d'un autre-non pas dans tous les cas, la
chose serait laissée au comité. Si cela ne devait pas être
fait, et ça ne peut se faire sous la loi actuelle, l'obstruction
est telle que dans certains cas des chemins ne peuvent être
construits. Tout ce qu'il faut pour eviter la proximité est,
ponr une compagnie, d'acheter les terrains de manière à
nuire à une autre compagnie.

M. EDGAR: Elles ne peuvent acheter le terrain que pour
des fins de chemins de fer.

M. THOMPSON: Il leur est très facile de le faire croire.
Le paragraphe (e) équivaut à l'article 7, paragraphe 2

de l'ancienne loi. Le paragraphe (t) est nouveau: " l'usage
par une compagnie des voies ou gares d'une autre." Le para-
graphe (g) "la construction de travaux dans les eaux navi-
gables ", a son équivalent dans les articles 91, 92, 93 et 94 de
l'ancienne loi. Le paragraphe (i) équivaut à l'article 48, et
(j) à l'article 74. (k) et () équivalent à l'article 16, para-
graphes 9, 10, il, 12. Paragraphe (1), "le règlement des
questions de passage et des taux entre les compagnies,"
équivaut à l'article 56, paragraphes 1 et 2. Paragraphe (m),
" pouvoirs d'exploitation ou de traction, est nouveau.
Paragraphe (n), " arrangement du trafic ", équivaut à l'ar-
ticle 56, paragraphe 2. Les autres paragraphes sont non-
veaux.

M. EDGAR: A propos des dispositions a etf, et aussi de
l'article 102 de l'acte, il paraît que le comité des chemins
de fer du Conseil privé a pris des pouvoirs sans appel, de
faire ce qui n'a jamais été fait auparavant en Canada, tel que,
permettre à la compagnie qu'ils jugeront à propos de
favoriser--s'il leur arrive de aire quelque faveur d expro-
prier les terrains de garage, le droit de passage, et de fait
tion aucune. La compensation serait peu de chose compa-
tous les pouvoirs de la compagnie existante, sans compensa-
rativement à la destruction de la liberté qui résultera de ce
pouvoir arbitraire. Je parle des deux disnositions de
l'article 11, a et f, lesquelles sont nouvelles tointes deux, et
on y voit le pouvoir complet, si le gouvernement le veut,
de détruire la liberté d'une compagnie en faveur d'une
autre. Il est inutile de cacher le fait que la compagnie dont
il s'agit ici est le Grand-Tronc.

M. T.EOMPSON: Non, ce n'est pas le Grand-Tronc.

M. EDGAR: C'est-à-dire que la compagnie qui a le plus
de propriétés d'un bout du pays à l'autre, et une nouvelle
compagnie le Pacifique Canadien, ou d'autres qui veulent
construire de nouvelles lignes, pourront, si elles peuvent
gagner le comité, exproprier les propriétés de valeur du
Grand-Tronc dans le pays, et il n'y a pas d'appel. Une loi de
ce genre serait peut-être justifiable s'il y avait appel devant
un tribunal non influencé par les idées politiques, la cour
suprême, par exemple; mais telle que proposée elle est
arbitraire, sans précédent, et tout à fait condamnable.

M. THOMPSON: L'honorable député a simplement dit,
après tout, qu'en prenant le pouvoir de bien faire nous
faisons mal. Tout le monde admettra que ce pouvoir peut
être concédé, en dépit de l'abus possible.

M. EDGAR. Dans certaines limites.
M. THOMPSON: Dans tout pays où le système des

chemins de fer se développe, on a jugé nécessaire de
permettre à une compagnie de partager les droits d'une
autre. Cette disposition n'a pas plus en vue le Grand-Tronc
que le Pacifique Canadien. Elle ne donne pas plus de droits
contre l'une que contre l'autre compagnie. C'est simple.
ment pour prévenir l'obstruction qui défendrait le passage
d'une ligne sur une autre.

M. EDGAR: Cela n'est pas toujours pratiqué.
M. THOMPSON: Ils pouvaient traverser la voie, mais

non le terrain, et si, dans un simple but de nuire, une com-
pagnie achète un acre de terre à un endroit que doit tra-
verser un chemin de fer, ce chemin ne peut être terminé.
Est-ce juste ou non ? L'honorable députe dit que c'est sans
précédent. Non seulement ces pouvoirs existent aux Etats-
Unis, non seulement ils existent dans la Commission inter-
provinciale, mais ils sont exercés sans appel, et ils sont beau-
coup plus grands, car ils permettent l'expropriation absolue,
dans certains cas, de la voie même.

M. EDGAR: Puis en Angleterre ?
M. THOMPSON: Je ne puis renseigner l'honorable dé-

puté. Il ne saurait dire qu'en Angleterre une compagnie de
chemin de fer peut empécher la construction d'un autre
chemin, comme cela est possible ici en achetant un terrain
ou l'expropriant de quelque manière. J'ai entendu le solli-
citeur du Grand-Tronc, et d'autres qui suggéraient des
amendements à ce bill. L'avocat dn Grand-Tronc a dit que
ce bill donnait en effet le pouvoir d'exproprier la propriété
d'un autre, mais il a demandé de stipuler avec soin le prin-
cipe de compensation, et j'ai consenti à cela.

M. EDGAR: Il a le droit d'appel.
M. THORIPSON: Une compagnie de chemin de fer ne

mérite pas plus d'appel que moi si ma propriété est expro-
priée. On propose dans ce bill, à chaque question qui vient
devant les arbitres, de donner le droit d'appel, mais il n'y
aura que l'appel ordinaire.

M. EDGAR: Sur les points de loi seulement?
M. THOMPSON: Sur toutes les questions de compensa-

tion qui pourront être revisées.
M. EDGAR: Quel tribunal ?
M. THOMPSON : J'expliquerai cela en temps et lieu.

Au sujet des compensations nous mettons les compagnies
sur le même pied que les propriétaires privés.

M. SHANLY: Le comité du Conseil privé*décide quels
terrains doivent être pris, mais vous référez le coût aux
moyens ordinaires de compensation pour l'évaluation de ce
terrain avec le droit d'appel.

K. EDGAR: Oui..
M. MoNEILL : Je ne crois pas que ces pouvoirs .soient

plus grands que les pouvoirs que l'on a aux Etats-Unis et
en Angleterre. Je crois que les commissaires des chemins
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de fer en Angleterre ont des pouvoirs aussi importants que
ceux-ci, mais je crois cependant que nous nous trouvons dans
une position toute particulière en Canada, pour la raison que
nous n'avons pas suivi la législation contenue dans ce bill
de la même manière qu'aux Etats-Unis et en Angleterre, et
nous n'avons pas institué le tribunal nécessaire pour donner
effet à cette loi; et nous confions un pouvoir de cette force
entre les mains du Conseil privé, à des hommes qui sont
simplement des politiciens. Je crois que cela est peu sage.

M. MITCHELL : Il me semble que le gouvernement a
un immense pouvoir dans ce bill. Je ne vois pas qu'il soit
nécessaire que quelqu'un ait l'autorité décrite dans le bill et
conférée au Conseil privé. Je ne suis pas prêt à dire avec
quelques-uns de mes honorable amis de ce côté ci, qu'une
compagnie ne doit pas avoir le droit de prendre le terrain
d'une autre compagnie dans un cas de grande nécessité. Le
Grand-Tronc, le pionnier de ce genre d'entreprises en
Canada, peut avoir entré dans certaines villes, Montréal,
Toronto, et je ne suis pas prêt à dire que d'autres compa-
gnies ne puissent avoir le droit d'entrer dans ces endroits,
comme ce serait le cas si l'occasion eut été saisie avant par
quelque autre compagnie.

Je crois que c'est là ce que veut stipuler mon honorable
ami, et je pense qu'il convient de mettre une semblable dis-
position dans notre loi relative aux chemins de fer.

La seule chose que je regrette, c'est que cette disposition
donne au comité du gouvernement, dans lequel je n'ai pas
confiance, le pouvoir de prendre une compagnie à la gorge,
car s'ils agissent d'une manière despotique, ils pourraient
lors d'une élection dicter de quelle manière voter. Cepen.
dant je ne vois pas comment sortir de là. Je crains que nous
soyons forcés de leur donner ce pouvoir, mais j'ai déjà parlé
du danger qu'il y avait de donner ce pouvoir à deux grandes
compagnies qui dominaient le public, et le danger est encore
plus grand par la législation qui est devant nous. Je ne
vois pas comment nous allons sortir de là. Sans doute si
nous pouvions nommer un gouvernement qui agirait loyale-
ment, ce serait toute autre chose, mais je crains que ce pou-
voir soit mis entre des mains dangereuses. Cependant je ne
vois pas comment éviter cela.

M. EDGAR: Quelque soit le gouvernement au pouvoir,
je crois qu'il ne devrait pas être investi d'un pouvoir aussi
despotique. Je crois qu'il vaut auesi bien laisser les ques-
tions de ce genre au comité des chemins de fer du Conseil
privé, comme premier tribunal, et si tout le monde est sa.
tifait des décisions, et qu'il y a de justes dispositions relati-
vement aux compensations, c'est parfait; mais si l'on fait
des stipulations injustes au sujet d'une question qui affecte
une quantité considérabble de propriétés, pourquoi cela
serait-il le seul tribunal, en Canada, sans appel ? Pour toute
autre question affectant la valeur, il y a le droit d'appel; pour-
quoi n'en serait-il pas de même dans ce cas-ci ? Comment
les trois membres du comité du Conseil privé sont-ils infail.
libles, tandis que l'on peut appeler de la décision des juges
de la cour suprême et de tous les juges du pays ? Je soutiens
et soutiendrai qu'on doit accorder le droit d'appeler de la
décision de ce comité.

M. THOMPSON: L'honorable député admet que le
comité doit décider la chose en première instance; c'est tout
ce dont il s'agit dans cet article, et par conséquent j'en pro-
pose l'adoption.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais il y a un autre
article.

M. THOMPSON: Nous ne pouvons passer deux articles
à la fois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La même chose s'ap-
pliquerait aux membres de tout gouvernement. Il est évi-
dent que les membres d'un gouvernement soient sujets à
une pression que les juges ne peuvent subir, du moins les
juges de la cour suprême, et le cas s'est présenté et se pré-

M. McNEILL

sentera où les membres du comité du Conseil privé soient
fortement influencés en faveur d'une compagnie en particu-
lier. Tout principe d'équité et de justice demande qu'il y
ait appel à la cour suprême. Si le ministre de la justice
veut consentir à cela il ne sera pas nécessaire de prolonger
la discussion.

M. McNEILL: Il y a également une difficulté à ce sujet,
car les juges en Angleterre, à l'exception d'un seul, je crois,
ont déclaré ne pouvoir juger des questions de ce genre. Ils
ont déclaré n'être pas compétents en semblable matière, et
par conséquent il vaudrait mieux nommer un tribunal spé.
cial. Je crois en réalité qu'il vaudrait mieux avoir le droit
d'appel, mais malheureusement nous n'avons pas do tribu-
naux compétents.

M. EDGAR: Il appartient au parlement canadien de
juger de la compétence de la cour suprême.

M MoNEILL: Il ne s'agit pas de cela, mais de dire ce
qu'elle peut traiter. Nous pouvons conduire un cheval à la
source, mais nous ne pouvons le faire boire. C'est pour la
même raison, je suppose,que l'on a institué un tribunal spé.
cial aux Etats-Unis.

M. EDGAR: Pour ce qui est de cela, un peu plus loin
dans le même bill, il est dit que la cour suprême prendra
connaissance de toute question de droit que voudra lui
référer le comité. Voici: " La cour suprême du Canada
entendra et décidera toute question ou questions de droit
surgissant, et remettra la chose au comité avec son opinion."
En outre, il sera nécessaire d'étendre cela aux questions
venant d'après ces articles qui disent que le comité devra
se prononcer sur le droit d'une compagnie d'obtenir les
terres d'une autre, afin de rencontrer les difficultés
soulevées.

M. THOMPSON: En temps et lieu l'honorable député
sera appelé à se prononcer, alors il pourra faire les sugges-
tions qu'il jugera à propos au sujet de ce bill.

M. EDGAR: Il est convenu que ces articles seront
descutés lorsqu'on y arrivera.

M. THOMPSON: Le comité a le pouvoir de reconsidérer
tout article qu'il a passé.

M. LISTER: L'autre jour j'ai parlé au ministre de la
justice du bill que j'ai présenté au sujet des traverses de
chemins de fer, de rues, d'égouts; je lui demanderai s'il a
étudié la chose, et si ce re serait pa le temps d'insérer une
disposition à cet effet.

M. THOMPSON: J'ai l'intention de considérer quelques-
uns des articles du bill de l'honorable député, avant que
nous ayions fini.

M. MONCRIEFF: Je proposerais de substituer ce qui
suit à l'article q: "tout chemin ou rue, fossé, égout,
conduits d'eau ou de gaz sur ou sous le terrain d'une com-
pagnie."

M. THOMPSON: Nous n'avons pas d'objection à cela.
M. EDGAR: Si le gouvernement a déjà perdu une chance

d'ennuyer une compagnie, elle l'aura par le paragraphe
g, car d'après cette disposition il a le droit de décider
" tout acte, question ou chose qui par ceci ou par acte
spécial est sanctionné ou doit être fait ou prohibé."

Sir CHARLES TUPPER: Ceci ne comprend rien qui ne
soit déjà couvert par ce qui a été sanctionné, requis d'être
fait ou défendu par la loi spéciale ou la présente; ainsi cela
ne l'élargit en rien.

M. WELDON (Saint-Jean): Si le parlement se décide à
investir le comité des chemins de fer de ces fonctions, nous
devons nous attendre à lui donner des pouvoirs fort étendus.

M. SIIANLY: Je suis fort d'avis qu'il devrait au moins
un appel du comité du conseil au conseil entier. Je serais
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d'avis d'insérer dans l'article 20, à la suite du mot " défini- d'appel devant un tribunal légal sous forme de cour d'appel.
tif'," les mots suivants: Aux Etats-Unis toutes ces questions sont confiées à trois

Pourvu toutefois que chacune des parties pourra pétitionner au gou- personnes, dont une est avocat. Deux d'entre eux forment
verneur en conseil, et le gouverneur en conseil peut à sa discrétion quorum, sans que la présence de l'avocat soit nécessaire; et
entendre les parties et changer ou modifier tous les ordres que dans son leurs décisions ont force de loi absolument comme les lois
opinion il jugera juste et utile de modifier. statutaires des Etats-Unis. On a trouvé dans ce pays, qu'il

L'article 20 est pris de nouveau en délibération. était absolument nécessaire, pour la prompte expédition des
M. SHANLY: Je propose comme amendement l'addition affaires, d'avoir une organisation de ce genre. Quand la

des mots suivants à l'article 20 : question fut discutée la dernière fois, la plainte se réduisait
aux retards que les causes subissaient devant le Conseil

Pourvu toutefois que chacune des parties pourra pétitionner au gou- privé. Ces retards ne peuvent êtreévités que par un quorumverneur en conseil, et le gouverneur en conseil peut à sa discrétion
entendre les parties et changer ou modifier tous les ordres que dans son restreint et une prompte action. Si les questions doivent
opinion il jugera juste et utile de modifier. être soumises à une cour d'appel, dans chaque cas de tra-

verse, de pose de barrières, il s'écoulera un, deux et peut-êtreM. LAURIER: Cette clause est des plus importantes du trois ans avant que la décision soit donnée. L'adoption deprojet de loi. Je préférerais que l'appel ne fut pas introduit ce système nous obligerait à créer un nouveau tribunal, aprèsdevant un corps politique, mais devant un pouvoir judi- avoir désorganisé tout le système, et ce tribunal serait forteiaire, disons la cour suprême. On a dit que la cour supreme arbitraire, tandis que celui-ci relève du parlement.
ne serait peut être pas le corps le plus compétent pour juger
de ces causes, que les juges ne seront pas aussi compétents M. LAURIER : L'argument de l'honorable ministre de la
que des spécialistes. Cela peut être. Mais les honorables justice a une grande force etje suis loin de vouloir affirmer
députés a lmettront que placés en dehors de l'arène politi. que la cour suprême du Canada serait le meilleur tribunal
que, les juges seraient en fait plus compétents que des hom- pour connaître de ces causes; mais je croisqu'avecle système
mes mêlés aux luttes politiques. Le ministre de la justice en vigueur chez nous, malgré toutes ses imperfections, la cour
a constaté que tous les pouvoirs sont exposés à être trompés suprême serait probablement la juridiction la plus satisfai-
et que c'est pour cela qu'il y a une garantie dans les per- sante. Sans doute un tribunal spécial est plus compétent
sonnes investies de l'autorité. Nous proposons de donner pour connaître de ces questions; mais en attendant que nous
un très grand pouvoir à deux hommes dans la politique l'ayons, je n'hésite pas à dire que si le choix doit se faire
active, et dès lors soumis à l'influence politique. On propose entre un appel au conseil d'Etat et un appel à la cour
de donner le droit d'appel de leur décision au Conseil privé suprême, la balance penchera en faveur de la cour suprême.
lui-même. Je concède que c'est une amélioration. Cepen. Sir CHARLES TUPPER: Je désire ajouter à ce que
dant les hommes auxquels l'appel est soumis sont exposés mon honorable ami le ministre de la justice a répondu au
à être influencés et prévenus par des considérations de parti chef de l'opposition, que l'expérience du passé n'autorise pas
qui pourraient fausser leur jugement. Dans ces circons- les craintes que l'honorable député nourrit au sujet des déci-
tances, ne vaudrait-il pas mieux porter l'appel devant des sions du comité des chemins de fer du Conseil privé. Mon
hommes éloignés d'influences politiques ? Nous donnons à honorable ami le ministre des chemins de fer a eu, lui aussi,
ce comité le plus grand pouvoir possible pour traiter avec à décider de nombreuses questions d'une actualité et d'une
des compagnies puissantes, et n'est-il pas pour cela désirable importance des plus grandes et des plus vivement contro-
d'éloigner le tribunal autant que possible de l'arène politi- versées entre les parties. Je ne me souviens pas d'une
que. seule décision rendue dans les 10 dernières années, soumise

M. THOMPSON: Si la proposition de l'honorable député au parlement pour l'une ou l'autre des parties. Les déci-
était adoptée il serait necessaire de réorganiser complète- siens prises ont, je crois, été telles qu'elles s'imposaient par
ment la cour suprême et son syetème de procédure. elles-mêmes aux parties contndantes, et en fait dissipaient

M.l'impression qu'elles étaient rendues pour des motifs poli-
ganiser l Ne rivé? tiques ou autres, étrangers à l'équité et à la justice. Cesganier a Cosei prié ?décisions ont toujours été acceptées et n'ont jamais été por.

M, THOMPSON: Non. Le Conseil privé existe tel qu'il tées devant le parlement, ce qui aurait indubitablement eu
a été constitué par le parlement et le peuple. Il est à peine lieu, si elles avaient donné lieu à supposer qu'elles procé
utile de perdre du temps à discuter sa composition tant daient de l'arbitraire. Si vous tenez compte du fait que ce
qu'elle ne sera pas changée par le pou-oir qui l'a établi. Je comité est composé du ministre des chemins de fer, dont
désire attirer l'attention des honorables député sur l'impos- l'attention et l'étude sont spécialement dirigées vers des
sibilité pour une cour d'appel de reviser une décision de questions de l'espèce, aidé par des ingénieurs capables dont
l'espèce rendue par le Conseil privé. Les parties- sont enten- la besogne est de peser toutes les considérations sous toutes
dues d'une manière sommaire par le comité des chemins de leurs formes, et du ministre de la justice pour veiller à la
fer. Quelquefois il n'y a pas même de témoins entendus. stricte observance de la loi, je doute fort que vous puissiez
Bien souvent, les parties sont d'accord quant aux faits et ne obtenir plus de satisfaction pour les deux partie, n'importe
diffèrent que sur certains détails ou questions de valeur. par quel autre système, et je ne parle pas ici des longs
Dans quelques cas, il est absolument nécessaire d'envoyer retards qui rendraient presqu'impraticables les recours en
des experts sur les lieux, dans d'autres cas des membres du cour d'appel.
comité ont visité les endroits, et leur décision est basée sur M. LAURIER: Je dirai que je ne crois pas que -'argu.
ces éléments. Si la question est déférée à la cour suprême, ment donné par l'honorable ministre soit concluant. Certes
il n'y aura pas une ligne de témoignage donnée, et de par sa il donne du crédit et fait honneur au ministre des chemins
procédure cour suprême n'a pas es moyens d'examiner de fer, qui a su donner des décisions non controversées,
des témoins. Dans ces cas, il n y aurait pour elle rien sur mais nous n'aurons peut-être pas toujours les services de
quoi baser sa décision. Il faudrait constituer la cour suprême l'ex-miniàtre des chemins de fer, et son successeur ne
en tribunal de première instance, ce qu'elle n'est pas aujour- sers peut-être pas aussi heureux dans ses décisions.
d'hui, et faire de ses juges des juges dans des questions que
des experts seuls peuvent bien décider. Je suis en général Sir CHARLFUS TUPPER: Mon successeur les a données
partisan du'droit d'appel, et c'est pour cela que je ne m'op- pendant nombre d'années.
pose pas à la proposition de l'honorable député de Grenville M. LAURIER: Si Je comprends bien, les ministres pren.
(K. Shanly); mais dans aucun pays, où il existe un tribunal nent de nouveaux et importants pouvoirs. Ils réduisent
pour régler les questions de l'espèce, on n'accorde le droit considérablement la compétence du comité des chemins de
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fer. Les clauses a et f sont des innovations à l'ancienne
coutume et à l'ancienne loi, et donnent au comité des che-
mine de fer presque le pouvoir de confisquer une ligne au
profit de l'autre, avec une bien minime compensation en
bien des cas. Je ne veux pas dire qu'on abusera de ce pou-
voir, mais je constate que cette législation le leur donne.

M. THOMPSON : La question de compensation est
sujette au droit d'appel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Par quelle clause ?
M. THOMPSON : On y pourvoira.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela n'est pas dans le

projet de loi.
M. THOMPSON: Non, je vais y pourvoir.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela concerne-t-il toute

la question ?
M. THOMPSON: Les témoignages devront être pris par

écrit et déposés chez le régistrateur de la cour de manière
à permettre à chacune des parties d'introduire son appel,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble que dans
quelques cas il serait presque possible de confisquer une
compagnie en autorisant une autre à entrer, prendre posses-
sion, se servir de ses voies, gares et terrains de gares.

M. THOMPSON : C'est un cas dans lequel la compagnie
ne devrait pas avoir le droit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, je comprends "'ne
devrait pas," mais je crois que les compagnies se sentiraient
plus garanties si elles avaient le droit d'en appeler devant
un corps judiciaire.

M. EDGAR: Je ne crois pas que les difficultés exposées
par le ministre de la justice relativement aux appels devant
la cour d'appel, soient aussi grandes qu'il me semble le
craindre. Personne n'a parlé de permettre l'appel dans le
cas de barrières, traverses, et d'autres minimes questions de
l'espèce, et l'appel n'était demandé que pour les cas où un
chemin de fer essaierait de prendre les gares et terrains de
g ares de l'autre. L'honorable ministre de la justice nous
it que des dispositions seront prises pour compensations,

avec droit d'appel devant les cours, dans la forme ordinaire,
dans ce cas comme dans d'autres. Je crois comprendre que
l'amendement proposé par l'honorable député de Grenville
(M. Shanly) est relatif aux appels du comité des chemins
de fer au Conseil privé entier, en toutes matières importantes
ou minimes.

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. EDGAR : Je crois que c'est un progrès important, et

je serai heureux de l'appuyer.
M. SHANLY: Je voudrais savoir si l'habitude a été jus-

qu'ici, et continuera de l'être dans l'avenir, de prendre par
écrit les témoignages rendus devant le Conseil prive.

M. THOMPSON : C'est l'usage.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce le témoignage

sous serment ?
M. THOMPSON : Non.
M. LISTER: Ce que j'ai à dire ne se rapporte pas à cet

article, mais je peux aussi bien en parler maintenant qu'à
un autre moment. Est-ce l'intention du gouvernement
d'insérer dans ce projet, une clause connaissant des pénalités
contre les compagnies qui donneront des laissez-passer aux
membres du Sénat ou de la Chambre ? En fait, un grand
nombre de membres de cette Chambre ont des laissez-passer
des compagnies de chemins de fer. S'ils les obtiennent
parce que ces lignes sont subsidées par le pays, il ne devrait
exister aucune différence entre les députés, mais s'ils sont
donnés pour influencer les votes des députés, ceux-ci ne
devraient pas être autorisés à les avoir. Si les députés ont

M. L&vana

droit à des parcours gratuits en leur qualité de député,
tous sans exception de parti devraient les avoir. Je crois
que c'est une question qui mérite l'attention du gouverne-
ment. Je crois qu'il devrait défendre aux compagnies de
donner ces laissez-passer aux membres du Sénat ou de la
Chambre, ou s'il considère que le pays a droit à ce privilège,
le faire accorder à tous les membres des deux Chambres.

M. EDGAR-: Je remarque que la Commission royale des
chemins de fer a étudié cette question et à émis l'avie que
l'octroi de libre parcours soit aboli non-seulement en faveur
des députés, mais en faveur de toute autre personne, avec
les exceptions formulées par la loi du " Commerce entre les
Etats des Etats-Unis," et qui visent les membres des gouver-
nements fédéral ou provinciaux, voyageant respectivement
sur des lignes fédérales ou provinciales. Pour autant que je
puisse le voir, c'est là une des conclusions de la commission
royale, dont le gouvernement ne semble pas vouloir s'occu-
per dans ce projet de loi. S'il se proposait de s'en occuper,
je dirais qu'il serait fort juste de défendre, sous peine d'a-
mendes, aux compagnies qui demandent des lois à ce parle-
ment, d'offrir des libres parcours aux membres de cette
Chambre.

M. LISTER: Je connais un député de la province du
Manitoba qui n'a pas reçu de libre parcours, ni même un
certificat de demi-prix, tandis que d'autres venant de cette
province ont obtenu un libre parcours absolu. J'estime que
les compagnies ne devraient pas faire de telles exceptions
pour les membres de cette Chambre. Si les déput s
ont droit à ces privilèges qu'ils les reçoivent tous. Je suis
disposé à donner mon appui à une mesure qui défendrait
aux compagnies, sous peine d'amende d'octroyer ces libres-
parcours aux membres du Parlement.

M. AMYOT : Je crois que dans beaucoup de pays le
principe d'accorder aux membres de la législature des
laisser-passer, sur les chemins de fer subsidées par l'Etat, est
admis. L'intérêt public exige que chaque département ait
le droit de parcourir la contrée pour juger par lui-même de
la condition des travaux publics, de l'état d'entretien des
chemins de fer, et ainsi do suite. C'est dans l'intérêt publie.
En second lieu, il est de l'intérêt public que ces libres
parcours soient accordés à tous, afin qu'ils ne servent pas
de moyen de corruption en cas de présentation de projets
de loi devant la Chambre. Il est inutile d'essayer de tromper
le public, car tous les députés sont heureux d'obtenir des
libres parcours. Nous ne nous mêlons pas de politique, dans
ce pays, parce que nous sommes riches. Nous savons par-
faitement que certains députés ont voté avec répugnance
dans certains cas. Je ne dirai pas que c'est cette année,
parce qu'ils avaient obtenu ou qu'on leur avait offert un
libre parcours. Je crois que nous ferions mieux de prendre
une position forme en la matière. Tous les chemins de fer
-mis sous le contrôle du gouvernement fédéral ayant obtenu
des subsides de l'Etat, et l'intérêt public exigeant que tous
les députés aient le droit de voyager dans tout le pays, nous
devrions décider que sur présentation d'un certificat, qu'ils
appartiennent à l'une on l'autre Chambre, tous les membres
de ces Chambres auraient droit à un laissez-passer. Cela se
pratique en France, et je crois qu'il y a entente à cet égard en
Angleterre. Aux Etats-Unis, quoiqu'il n'existe aucune loi à
ce sujet, il est parfaitement entendu que tous les membres
du Congrès voyagent à titre gratuit sur toutes les lignes de
chemins de fer. Je crois, par conséquent, qu'il serait déeira-
ble pour nous de prendre une attitude qui écarterait toute
idée de corruption. Je suis donc disposé à prendre la res-
ponsabilité de l'introduction d'une clause à cet égard:

Tout membre du Sénat ou de la Chambre des Oommunes aura droit
à un libre parcours sur 1-a ligaes déclarées sono le contrôle du gouver-
nement fôdéral, sur producton d'un certificat, signé ar le gremer du
Sénat ou de la Chambre des Communes, constatant l'identité dumembre
de ces Chambres.
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M. JONES (Halifax): Je ne suis pas disposé à suivre public, et il n'en résulte d'autres inconvénients que ceux

mon honorable ami jusque-là. Je crois, cependant, que nous . àuxquels le public doit se soumettre pour l'exécution de
conviendrons tous, que si des libres parcours doivent être travaux publics.
accordés à des membres de cette Chambre, sur des lignes M. INNES: Le chemin de fer peu rendre la route
contrôlées par le gouvernement, ils devraient être accordées impraticable.
sans exception. Cette question était soumise à la Chambre
l'an dernier. Il fut, je crois, bien entendu alors que si à des M. THOMPSON: Ceci est laissé au contrôle du comité
occasions comme celle des vacances, si des libres parcours des chemins de fer.
étaient accordés, ils le seraient à tous les députés. Àux der- M. LISTER: Je voudrais proposer un amendement dont
nières vacances de Pàques, désirant retourner en la Nouvelle- nous pouvons aussi bien nous occuper maintenant. Je
Ecosse, j'appris que des laissez-passer étaient accordés à tous présente l'amendement suivant:
les députés de cette province qui en feraient la demande
aux employés du ministère. Je ne désirai pas faire cette Il ne sera pas permis a une compagnie de chemin de fer ayant obtenu

Je péféai m redre u brea desbilets t ue carte du parlement, d'accorder des parcours gratuits, sur es lignedémarche. Je préférai me rendre au bureau des billets et ou une de ses parties, A un membre queleonque du Sénat ou de la
payer $25 pour prix de mon voyage, aller et retour à la Chambre, ou, si un des membres du Sénat ou de la Chambre voyage
Nouvelle-Ecosse, J'estimais que ce n'était pas une démar. avec un semblable parcours gratuit, sur une telle ligne, son siège devie -

che à exiger d'un député, et je voyageai sur la ligne en dra vacant par le fait mème, comme s'il était décédé.
compagnie d'autres députés qui avaient des libres parcours. L'amendement est rejeté.
Je dis que si des laissez-passer sont accordés, ils doivent M. LISTER: J'annonce qu'à la troisième lecture du
l'étre à tous les députés, et non au petit nombre qui va les projq de loi je donnerai encore lecture de cet amendement.
demander dans les bureaux. prjtdlojedneaenoelcueeceam dmn.M. TROMPSON : Je propose d'insérer 20 pour 100 dans

M. THOMPSON: Je suppose que l'honorable député de le 4e paragraphe de l'article 93. Dans l'article 102, je
Bellechasse (M. Amyot) entend uniquement donner avis propose de remplacer les mots: "Aucune compagnie ne
de son amendement, attendu qu'il n'a pas trait à la clause pourra prendre possession " par ceux-ci Toute compa-
actuellement en discussion. L'honorable député d'Oxford- gnie pourra "
Sud (sir Richard Cartwright) a demandé si les témoigna-
ges ieront pris sous serment. Jusqu'ici nous n'avions aucun M. WELDON : Je proposerais que les mots: "Quand
pouvoir pour déférer le serment, mais une des clauses du l'intérêt public l'exigera " soient ajoutées.
projet de loi pourvoit à ce besoin-le paragraphe e de l'ar- M. MULOCK : Je propose que le droit d'appel, de
ticle 13. l'exercice du droit stipulé dans cette clause, soit accordé.

Sir RICHARD CARTWRIRT: Je suppose que quand il Cette clause permet au comité, sous réserve de lappel
sera pris sous serment, il en sera fait mention. prévn, d'autoriser une compagnie à prendre possession de

M. THOMPON: Oui. • la ligne d'une autre. On propose maintenant qu'une
compagnie puisse, avec le consentement du gouvernement,

Sur l'article 90, prendre possession, faire usage et occuper les propri tés
M. INNES: J'avais compris que l'honorable ministre d'une autre compagnie. J'estime que ce sont là des

allait examiner à nouveau les clauses g et h de l'article 90. pouvoirs fort étendus et qu'il faudrait spécifier. Je crois
qu'il faudrait rédiger la clause ainsi:

M. THOMPSON: J'ai convenu de les examiner soigneu-
sement pour pourvoir aux compensations, et pour expliquer De manière toutefois à ne pas nuire au fonctionnement de l'ancienne
les articles j'ai rédigé une note, qui, je pense, répond à ce compagnie.
but. Avant de terminer je serai en mesure de prouver à M.THOMPSON ; Il ne serait pas juste d'enrayer l'appli.
l'honorable député que j'ai amplement pourvu à son cas. cation de cette clause en permettant à une compagnie de
L% compagnie devra, d'abord, après achèvement des prétendre que l'occupation de son terrain gênerait l'exploi.
travaux, remettre la voie on telle autre chose que ce puisse tation de sa ligne.
être, autant que possible dans l'état où elles se trouvaient M MULOCK : Je ne crois pas qu'il soit équitable deavant. Il est stipulé, en outre, qu'elle devra donner des donner au comité du Conseil privé le pouvoir de transférercompensations. à une compagnie les terrains appartenant à une autre, et le

M. INNES: Il est parfois fort difficile pour une maunici- texte de cet article est assez élastique pour permettre un
palité d'obtenir des compensations. C'est beaucoup plus tel procédé. Assurément il n'y a pas de plainte à ce sujet,
difficile pour elle que pour des particuliers. mais je prierais le ministre de pourvoir à quelque garantie

M. THOMPSON: Après examen de la clause traitant des pour l'avenir.
compensations, je crois que j'ai entièrement pourvu aux M. EDGAR : Evidemment le ministre n'a pas l'intention
désirs de l'honorable député. Dans certains endroits on a d'élargir les dispositions de l'article 11, mais seulement de
demandé des compensations pour la municipalité, non du les appliquer.
chef de la construction d'une nouvelle route ou de quelque
chose de l'espèce, car cela doit être fait par la compagnie M. THOMPSON: Oui, de les appliquer.
de chemin de fer, mais du chef du changement de M. EDGAR : Mais les dispositions présentes sont beau-
la pente du chemin. Il peut être nécessaire de déplacer la coup plus élastiques. Je propose que la clause soit amen-
grande route ou de construire un viaduc élevé, là où il y dée en disant que la compagnie peut, pour les besoins pré-
avait précédemment une grande route de niveau. Dans de vus aux paragraphes a etf de l'article 11 prendre possession.
pareilles conditions, il y a une municipalité qui a demandé Evidemment, c'est là l'intention.
compensation. Je ne crois pas qu'il soit prudent d'intro- M. WELDON(Saint-Jean) : Je propose que les mots sui-duire ce principe. Nous devons forcer les compagnies à vants soient insérés après le mot " onné ".remettre la route, le plus possible dans son état antérieur.
Nous devons leur faire payer des indemnités pour toutes ter rir qu'on pr pdre sont nécessaires et si l'in-
les pertes et dépenses qu'elles ont causées, mais je ne puis térét public exige qu'ils soient ainsi pris.
admettre qu'une municipalité, bourgade ou ville puisse Sir CHARLES TUPPER: Cette proposition ne signifie-
réclamer une indemnité parce que le chemin est plus à pic t-elle pas évidemment que les comitê des chemins de fer du
qu'avant. Quant aux grands chemins, les municipalités Conseil privé voudrait permettre à une compagnie d'empié.
doivent être traitées en syndics des intérêts généraux du ter, sans nécessité, sur les droits d'une autre ? Je pense
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qu'il faut supposer que tout ceci est subordonné aux besoins
de la cause et de l'intérêt publie.

M. WELDON (Saint-Jean): Non. Ceci aurait pour effet
de forcer la compagnie à s'adresser au parlement et à dé-
montrer qu'il y avait utilité publique, et il devrait être clai-
rement prouvé qu'il y avait utilité publique à laisser pren-
dre les terrains d'une compagnie par une autre.

Sir CHARLES TUPPER: Elles doivent prouver cela à
la satisfaction du comité des chemins de fer.

M. MULOCK: Pourquoi donnerions-nous au gouverne-
ment une autorité plus grande qu'ils n'est nécessaire ?

Sir CHARLES TUPPER: Si vous introduisez ces dispo-
sitions, ce sera le comité des chemins de fer qui devra les
interpréter.

M. MULOCK: N'ayant pas entendu les mots, je ne les
connais pas. Ils peuvent ne pas prévoir le cas, mais je ne
crois pas que le gouvernement devrait avoir le pouvoir ab-
solu de transférer la propriété d'une compagnie à une autre.
Il peut se tromper.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'aura pas ce pouvoir, puis-
que la question d'indemnité sera une question d'appel.

M. MULOCK: A quoi bon discuter contrairement au
texte ? Sans doute le ministre tient son argument pour juste,
mais cet article a une signification claire, et on ne pour-
rait donner au comité des chemins do fer du Conseil privé
un pouvoir plus étendu qu'il n'en donne. Sous réserve
d'appel, il peut donner à une autre n'importe quel terrain
appartenant à une compagnie, et ce pouvoir devrait être li-
mité. La compagnie propriétaire ne devrait pas voir l'ex.
ploitation de sa ligne entravée par ce droit d'expropriation.

Sir CHARLES TUPPER: Que proposez-vous ?
M. EDGAR: J'ai proposé une restriction aux paragraphes

a etf de l'article 11, par laquelle les pouvoirs d'occuper les
terrains de gares et lieux de ce genre sont limités.

M. MULOCK: Je propose que cette clause soit laissée
pour le moment. Il serait nécessaire d'avoir un principe
pour nous guider, et voici tel que je le comprends : Si les
droits d'une compagnie doivent se lier à ceux d'une autre,
que ceux de la compagnie propriétaire soient pris en consi-
dération les premiers. La compagnie envahissante ne de-
vrait pas exercer ses droits contre les intérêts de la compa-
gnie envahie sans de bons motifs.

M. THOMPSON: Nous laisserons la cause pour le mo-
ment.

Sur l'article 156,
M. MULOCK : Avez-vous supprimé dans ce projet de loi

réimprimé le pouvoir d'une compagnie de chemin de fer de
nommer un arbitre ?

M. THOMPSON: Non.
M. MULOCK: Je crois qu'il faudrait le supprimer.

Quand le comité des chemins de fer et la compagnie pro.
priétaire ont nommé leurs arbitres, je ne crois pas que l'une
des parties devrait avoir un avantage. Sous la loi actuelle,
la compagnie propriétaire peut à volonté notifier son désis-
tement quand elle pense que la décision lui est défavorable.
Elle peut annuler tout le travail fait jusqu'à ce moment et
le reprendre à nouveau. Toutes deux devraient être sur un
pied d'égalité.

M. THOMPSON: Entre temps elle peuvent se convaincre
qu'elles n'ont pas besoin de la propriété.

M. MULOCK: Parfaitement. Si elle abandonne pour ce
motif, c'est très bien ; mais la compagnie ne devrait pas être
autorisée à renoncer uniquement pour se débarrasser de
l'arbitre et recommencer à nouveau.

Sir CHARLEs TuPPER

M. LAURIER: C'est donner un pouvoir exorbitant. Si
par un accident quelconque aucune décision n'est prise par
les arbitres, la somme présentée par la compagnie sera
l'indemnité à payer par elle, et le propriétaire reste sans
recours. Il n'était pas satisfait de la somme offerte par la
compagnie. La cause a été soumise aux arbitres, qui
n'ont pas pris de décision, et il est obligé d'accepter l'offre.
Je ne crois pas que ce soit équitable.

M. THOMPSON: La question doit être réglée à une date
quelconque, c'est pourquoi nous avons fixé cette limite. La
compagnie fait une offre, le propriétaire n'en est pas satis-
fait et demande un arbitrage. Le temps est limité, et à
moins que la décision ne soit prise à l'expiration du délai, cela
équivaut à dire, nous ne changeons rien à l'offre. Les par.
ties savent cela avant de commencer.

M. LAURIER : La somme pourrait être déposée au tri-
bunal par la compagnie.

M. MULOCK: Je prie le ministre de revenir à la clause
158, celle du désistement. Je désirerais que le désistement
ne pourrait avoir lieu que dans le cas où la compagnie ne
désire-ait pas les terrains.

M. THOMPSON: J'examinerai cela quand nous y revien-
drons.

Sur l'article 182,
M. SHANLY: Cette clause donne au conseil le droit

d'ordonner la construction de ponts-tournants dans certains
endroits. Il ne semble pas juste que des ponts qui sont en
usage depuis longtemps puissent être soumis a un tel chan-
gement. Je propose d'ajouter ce qui suit à cette clause :

Pourvu, toutefois, que ce qui dans cette clause a trait à la substitu-
tion de ponts fixes par des ponts-tournants, ne s'appliquera pas aux ponts
construits antérieurpment et actuellement en usage.

Je sais que le Conseil privé n'a pas le désir de multiplier
les ponts-tournants; mais il pourrait être fort peu équitable
de faire changer maintenant des ponts depuis longtemps en
usage.

M. THOMPSON : Je partage l'opinion de l'honorable dé.
puté, et je ne crois pas qu'il faille ordonner la construction
de ponts-tournants là où cela peut être évité, mais je crois
aussi que là où l'intérêt publie et de la navigation l'exigent,
il ne doit exister aucune différence entre les ponts en usage
et ceux à construire ultérieurement.

Sur l'article 189,
M. SHANLY: Je crois que cette clause est plus ou moins

arbitraire, etje propose d'y ajouter les mots suivants: " mais
le comité des chemins de for pourra proroger le délai fixé
pour l'achèvement des travaux, si on lui en fait voir la
nécessité.

M. THOMPSON: Je n'ai pas d'objection.
M. WILSON (Elgin): Pourquoi accorder une prolonga-

tion du délai d'achèvement des travaux si le comité des cbc-
mina de fer le juge nécessaire ? D'abord le comité fixera
certainement le temps convenable, de plus c'est le devoir de
la compagnie de faire les réparations nécessaires afin de
diminuer les risques d'accident. Je crois que nous ferions
mieux de laisser la clause telle qu'elle est, cela vaut mieux
pour toutes les parties intéressées. La compagnie de che-
min de fer, connaissant la nécessité de faire les réparations
au temps indiqué par le comité des chemins de fer, s'em-
pressera de les faire. La clause est mieux telle qu'elle est.

M. SHANLY: Eu égard aux pouvoirs étendus qui sont
donnés au comité, ce n'est pas les augmenter beaucoup que
de dire que dans certaines circonstances il pourra accorder
une prolongation de délai.

M. MULOCK: J'acquiesce au raisonnement du député
de Grenville (M. Shanly); mais le gouvernement s'est
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arrogé des pouvoirs qu'il ne possédait pas en vertu de l'acte. M. THOMPSON : La politique du gouvernement a été
L'on a, pour de très bonnes raisons, ordonné à la Compagnie d'encourager la construction de chemins de fer dans les
du chemin de fer du Grand-Tronc de poser des barrières parties non colonisées du pays ; dans ces endroits l'on n'a
dans les rues Simcoe et York, de Toronto; l'ouvrage devait jamais considéré nécessaire de conetruire des clôtures,
être fait le premier janvier, mais on ne l'a pas encore com- excepté dans les cas mentionnés dans la section 195 de ce
mencé. Ces rues conduisent de la Station Union jusqu'au bill, où le sol est habité, et le sens de cette dernière expres-
contre de la cité, et des milliers de personnes y circulent sion, si le sol est habité, est que le terrain est réputé habité,
chaque jour; un grand nombre de convois y passent sur les s'il est en possession du propriétaire ou de toute personne
différentes voies ferrées, et la vie des piétons y est mise en de son consentement, même pour des fins de pâturage. La
danger. Le député de Toronto.Ouest (M. Denison) a attiré première clause des sections 194 et 195 dit ceci:
l'attention du gouvernement sur ce retard, au commence- La compagnie fera et entretiendra pour la commodité des propriétaires
ment de la session, et le gouvernement n'a pu donner aucune ou des occupants de toute section ou de tout lot de terre avoisinant le
raison expliquant ourquoi l'ouvrage n'avait pas été comn- chemin de fer-Est-e qe l governmen a ccodé ue etenion Ds clôtures pour séparer les terrains requis pour le chemin de fer deplété. Est-ce que e gouvernement a accordéune extension toute telle section ou de tout tel lot de terre avoisinants, d'une hauteur
de temps? de pas moine de quatre pieds et d'une solidité suffisante, avec des ouver-

tures on barrières à coulisse dite de course convenables pour le butM. THOMPSON: Non. auquel elles sont destinées avec des moyens de fermeture convenables
M. MULOCK: Le gouvernement a.t-il pris dos mesures aux traverses des propriéts des cultivateurs sur le chemin de ferm;

Et des fosses garde-bestiaux à toutes les traverses sur le chemin
pour recouvrer la pénalité. public, propres et suffisantes à empêcher le bétail et autres animaux de

M. THOMPSON: Je ne puis répondre à cette question passer sur chemin de fer.

actuellement, sans prendre des inforrticne. Si la motion de l'honorable monsieur de Renfrew-Nord
M. SHANLY: La section 192 dit que chaque pont était adoptée, elle signifierait qu'une compagnie aura à clô-

au-dessus d'un chemin de fer sera dc huit pieds do hauteur turer quatre ou cinq mille milles de chemins de fer, dans
au-dessus des endroits où il est moins que probable que des vachesetdepas moins de sept piedsau-dessu du sommet des wagons. entrent sur la voie ferrée. Cet amendement donnerait sim-Les wagons de nos compagnies de chemin de fer peuvent plement le droit et la liberté de passage par tout le payspermettre cette élévation; mais les wagons refrigéranîis-des aux chevaux et aux vaches égarés. Qu'importe qu'ils errent

chemins de fer américainp-permettent de réduire cette hau aux c ux e aux vache g Q qu'ils rre
tour de un pied et demi. La compagnie de chemin de fr au loin sur le chemin public ou quils reposent sur la voie
est.elle sujette à une pénalité ? Il vaudrait mieux corriger ferrée, au risque de la propriété ou de la vie humaine, chose
laclaue uettfierl à unecomnalité? te daudrai mixqui devrait mériter le châtiment le plus sévère aux proprié-aclause et fixer la hauteur à compter des rails. taires, ces derniers n'auront aucune punition, mais les com-

M. THOMPSON: La section est pour la protection des pagnies de chemin de fer seront obligées d'encourir cette
ouvriers à bord des wagons. Il vaut mieux la laisser telle dépnse énorme.
qu'elle est, vu la disposition en vertu de laquelle on peut se Quelle disposition a l'honorable monsieur dans le cas de
dispenser de cette exigence, dans tous lus cas où des trains bestiaux s'aventurant sur l chemin puulic ? Il propose de
à air comprimé y circulent et où toutes les précautions de permettre aux municipalités de passer des règlements qui
ce genre sont prises, permettent aux animaux d'errer au loin à leur guise. Il

M. WHITE (Renfrew) : Relativement à la section 194 n'est pas possible de clôturer sur une traverse de chemin
je propose un amendement pour rendre la loi telle qu'elle public, et c'est là l'endroit où les animaux sont plus sujets à
était avant 1868. En 1883 j'ai proposé un amendement sem. se tenir pendant la nuit, parce qu'il est sec et loin des
blable à celui-ci, et il fut adopté par la Chambre ; mais insectes. Le public n'aura aucune protection pour cela, et
certains changements que le Sénat y a faits ont amoindri les animaux pourraient errer au loin. Je pense que la
son effet. Je ropose que la clause 194 soit retranchée et disposition de ce bill est très bonne, que quand le terrain
remplacée par a suivante : est habité ou devient habité la compagnie de chemin de fer

Des clôtures seront construites et entretenues de chaque côté du Che- doit clôturer. Faire une disposition pour ùbligor de oiôtu-
min de fer, à la hauteuret delasolidité d'une clôture de ligne ordinaire ; rer sur un espace do milliers de milles de chemins de fer où
avec des ouvertures, portes on barrières, barrières à couliss dite de 1e sl est inhabité, uniquement parce qu'il peut arriver
course, d'une largeur suffisante et munis de moyens de fermeture conve- qu'une vache erre pendant la nuit à quelques milles denables aux traverses des propriétés des cultivateurs sur le chemin de . .
fer, de fosses garde-bestiaux à toutes les traverses sur le chemin public, distance, est injuste sans doute pour la compagnie, comme
propres et suffisantes à empêcher le bétail et autres animaux de passer pou r le public.
sur la voie. 2. Une barrière à coulisse dite de course est convenablement
munie de fermeture ai elle a quinze pouces de plus que l'ouverture et si M. SHANLY : Je conviens avec l'honorable ministre de
elle est supportée à chaque bout par deux piliers droits. la jistice que la première clause de l'amendement que pro-

M. THORPSON : Cela va obliger chaque compagnie de pose ici mou honorable ami de Renfrew-Nord, obligerait la
chemin de fer à clôturer toute sa ligne des deux côtés pour compagnie du Pacifique par exemple de clôturer tout son
la técurité d'une seule vache. chemin des deux côtés le long du lac Supérieur. Ce ne

M. Wserait pas simplement onéreux, mais absolument inutile.M. WHITE (Renfrew) : Non. Je ne pense pas que l' hono- De plus la dernière partie de sa motion est incompatible
rable monsieur ait raison sur ce point. Cela obligera une De la la erntr e loi, ten jenma
compagnie à clôturer sans avoir reçu d'avis ou d'encourir avec la loi existante. Lancienne loi, telle que je me la
loi conéquences, qu'elles quelles, soient, qui pourraient rappell, ne pemettait pas aux anmaux de rôder au loin
découler de sa négligence de clôturer. en deçà d'un demi-mille d'un chemin.

Je crois que le devoir des compagnies de chemins de fer, M. WHITE: C'est là une disposition de l'acte que je ne
vu les concessions qui leur sont nécessairement faites, est propose pas de changer.
de protéger leurs lignes non seulement contre la destruction M. SIIANLY: La dernière clause de la motion de mondo la propriété d'autrui, mais aussi de rendre leurs lignes honorable ami serait en contradiction avec celle-là.
moins dangereuses pour la vie humaine. Je ne pense Pa" M. WHITE (Renfrew) : Je ne pense pas ainsi.qu'il toit nécessaire qu'un avis soit donné a une compagnie M
de chemin de fer, tel que pourvu dans l'acte, pour lui faire M. SHANLY: Certainement, parce que les animaux
faire ce qui me semble être un devoir évident pour elle. Si peuvent errer partout, et l'on ne pourra pas les retenir sans
une compagnie préfère prendre le risque de ne pas faire de clôture.-
clôture, elle sera sujette aux pénalités découlant dosa négli- M. LAURIER: J'acquiesce complètement à l'amende-
gence. ment proposé par l'honorable député de Renfrew (IL White).
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Il est très opportun, et dans mon jugement il ne peut y ainsi que le dit mon honorable ami de Québec-Bat (M Lau-
avoir aucune hésitation à l'accepter. Il n'y a pas de doute rier), de ne pas clôturer lavoie dans telle partie da pays où
que cela imposera un fardeau aux compagnies de chemins elle ne considère pas que la chose soit nécessaire, ellt ne
de fer ; si la Compagnie du chemin de fer du Pacifique fera certainement pas de clôtures dans ces endroits; mais
Canadien, par exemple, était forcée par cet amendement de dans ces parties du paye où il existe des bestiaux errant en
clôturer quatre ou cinq mille milles, ce serait, un liberté, il me semble que c'est un devoir manifese pour la
fardeau; mais en même temps le fardeau serait moindre compagnie de clôturer. C'est parce que c'est là ma ma-
pour la compagnie de chemin de fer que le fardeau éventuel nière de voir que j'ai soumis ces résolutions.
qui pourrait peser sur Le pauvre colon qui perdrait son M. O'BRLEN: Si le bil devait être adopté tel qu'il est
cheval ou sa vache, et n'aurait pas les moyens d'en acheter présenté par le ministre de la justice, il signifierait que tous
un autre. Nous encourageons la colonisation des terres non tes colons de la partie nord du centre d'Ontario auraient à
défrichées ; mais nous devons nous rappeler que le colon quitter le paye> car il serait absolument impossiblepour eux
que nous envoyons dans les terres inhabitées y va généra- de faire aucun progrès ou même de subsister ai la loi était
lement avec des moyens restreints. Il a un cheval ou une telle qu'on le propose. Quiconque connaît quelque chose
vache, qui sont de la plus grande valeur pour lui, et ce cheval de notre pays sait que les colons sont, par nécessité, forcés
ou cette vache sont tués sur le chemin de fer. Il n'a aucun de laisser leurs bestiaux errer au loin. Ils n'ont pas de
recours conte La compagnie. C'est une perte sèche pour choix. Ils doivent soit se passer de bestiaux ou les laisser
lui, et ses moyens sont tels qu'il ne peut pas les remplacer errer au loin.
sans grand inconvénient pour lui-même et sa famille. Je L'idée de comparer le tort qu'une grande compagnie que
crois que le fardeau est moindre pour la compagnie que pour nous avons enrichie de plusieurs millions de piastres pourra
le colon. Mais je ne pense pas que la compagnie de chemin subir parce que nous l'obligerions de faire ce que la simple
de fer puisse être forcée de clôturer sur un si grand nombre justice exige d'elle, avec l'injustice et le tort causé au colon
de milles de voie ferrée. Il n'y a pas de doute qu'en vertu qui peut perdre tout son avoir par la négligence de cette
de la loi, le chemin de fer du Pacifique Canadien serait compagnie, c'est faire une raison queje suis certain,
obligé de clôturer le long du lac Supérieur, mais il pourrait cette Chambre n'acceptera pas. o avons J en un début
bien assumer le risque de ne placer aucune clôture à cet sur ce sujet, débat dans leq honorable ministre se rap-
endroit, et le danger ne serait pas augmenté. Quand il pellera que le sentiment de cette Chambre était beaucoup
traversera un pays où le sol est propre à la colonisation, contre ui, et je
alors il devrait prendre la précaution de placer des clôtures. évitera une plus longue discussion, paree que je puis lui
Chacun de nous sait par expérience que de tels accidents assurer que l'on ne permettra pas à son bll de passer dans
ont eu lieu, précisément à cause de l'absence de ces dispo. sa forme actuelle.
sitions mêmes que contient l'amendement de l'honorable
monsieur. Plus d'un pauvre homme a souffert au début de M, EDGAR: La question du danger du colon a été expo.
sa vie, et a enduré pendant plusieurs années la misère, par e avec beaucoup.de force par les honorables messieurs qui
suite do tels accidents. C'est un amendument qui a déjà ont parlé; mais il me semble qu'il y a aussi grand danger
pass dans cette Chambre et qui passera encore, j'espère.de fer de laiser les
Quand il aura passé, j'ai confiance qu il sera plus heureux terres non clôturées. Si les bestiaux ne sont pas enfermés
Qula dernière fois et qu'il sera adoptép l he dans des enclos, ils iront sur la voie et pourront causer leque ldenèefietq'lsradpéprlSéa. déraillement des trains. Dès lors je crois qu'il est de l'intérêt

M. WHITE (Renfrew): Mon honorable ami le ministre du public voyageur aussi bien que des colons eux-mêmes
de la justice appelle cela une législation ex post facto, et dit que les animaux soient séparés de la voie par des clôtures.
que c'est là une mesure rigoureuîe que nous ne devrions .
pas introduire dans nos lois. S'il consulte la loi de 1868, il o e une rnderinsustinsmatior de lagie
verra que ces propositions étaient la loi existante à cette tropode comme de reje istp oe cosire rès
époque, et qu elles sont une transcription presque litérale de sinem il de lr ene de propde cle tr'n

la li atéiicue à186. L teciu195au e bll ro ain:si ue le di monu hoenbe ami prder aeet (il. Lau-.

etends d'honorables messifeurs traiter de la construction de
La. compagnie tera telles clôtures, barrières et fesses garde-bestiaux, milliers de milles dq olôture comme d'une question qui ne

aux époques suivantese navoir:
(a.) Si telle sectiontou tel lot de terre adjoignant est occupé au mc- devrait pas mériter la moindre considération pour une riche

ment de la construction du chemin de fer qui les traverse, trois mois compagnie de ehamin de fer.
après telle construction. J'ignore ai ces compagnies de cherain de fer sont

(b.) fi telle dection ou lot de terre adjoignant n'est pas occupé au riches ou non; mais qu'elles le soient on non, je crois
moment de la construction du chemin de fer qui les trarerse, trois moisquelsndvritpaepoyrlrsihsesara
après qu'il sera occupé.ebe ue c's e n der m ifese pr la

Pourquoi une compgLie de chemin de fer aurait-elle le construction de clôtures inutiles. Le bi pourvoitàce que
droit de faire circuler ses trains pendant trois mois sur le les propriétaires de bestiaux les gardent sous certaines res-
terrain d'un propriétaire, safs clôturer ? trictions; mais cette proposition est à l'effet de forter une

compagnie de chemin de fer de construire des clôtures à
(cq) Si la compagnie est requise par écrit par l'occupant de tout i telle travers toute l'étendue d'un paya non défriché dans le but

dection ofp de tout lot de terre adjoignant, ne clôturer, alorsf dans lr o
pace de six mois après sa prise de possession de toute partie driceux pour (do permettre aux bestiaux d'errer au loin dans un canton
l'usage dit chemin de fer. presque entièrement non défriché Je crois que le tort causé

Pourquoi cela serait-il accordé? Qd'y a-t-il de déraison. aux pauvres colons est absolument insignifiant on comp-
nablo dedns la proposition? raison du fardeau énorme que cela infligerait aux cope.

Jusqu'à ce que telles clôtures et fosses garde-bettiaux soient dûment gnies de chemins de fer, La question Be soulève de savoir
faites et compiétées, et si, après qu'elles auront ainsi été faites et tmn- s'il ne serait pas mieux d'in6érer une clause pourvoyant à ce
plétes, elles ne sont pas dûment enitretenuesla compagnie sera reson- que ai l colon donne avis à la compagnie du nombre d'ani-
sable de tous dommages causés par ses trains et locomotives aux be- maux qu'il possède, cette dernière devra payer pour les
tiaux, chevaux et autres animoux sur le chemin de rer. i dommages qu'elle pourra causer. Mais requérir une cous-

Je voudrais faire remarquer à mon bonoerable ami le pegnie do chemin de fer de construire u mille de clôture
ministre de la jutice, quand il dit qu'une compagnie de pour épargner le prix d'une vache serait l'obliger à payer
chemin de fer bera forcée de clôturer sur tjute l'étendue de au pauvre colon un prix très extravagant.
a ligne, que je ne crois pas que cela soit du tout nécesaire. c M. LA URIER: Je suis très heureux que l'honorable
Dans la sestion 194 il est pourvu à ce que ces clôtures ministre ait donné cet argument. Je pense qu'il a trouvé la
soient faites. Sila compagnie préfère asumer lerisque, réponse, vu qu'il y a une autre alternative pour la onisrui-

M . Iuma
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tion des clôtures. Si la compagnie préfère ne pas faire de M. McNEILL : Est-ce que réellement cette législation va
clôtures, elle paiera pour les vaches qu'elle tuera. jusqu'à dire, comme l'honorable député de Grenville

M. TEIOMPSON: J'aimerais qu'elle paierait avant que (M. Shanly) l'a prétendu, que les colons pourront laisser
les vaches puissent parvenir sur la voie. Cette alternative eurs ammaux errer? Si elle va jusque-là, il est bon que
est aussi bonne que l'autre. nous le sachions. Quelques-uns d'entre nous représentent

des colons qui sont obligés, comme mon honorable ami de
M. O'BRIEN : L'honorable ministre de la justice ignore Muskoka l'a dt, de laisser leurs animaux errer au loin. Si

évidemment la condition du pays où l'on construit le chemin cette loi passe, ils ne le peuvent plus, car elle signifierait,
do fer. Il y a une étendue de 100 milles où les gens sont comme les honorables messieurs de l'autre côté l'ont dit,
obligés de laisser leurs animaux errer; et l'honorable qu'ils seront obligés de faire place au chemin de fer. Quant
ministre me diratil que parce que la compagnie ne veut à l'argument qu'il n'est pas juste d'obliger une compagnie
pas construire de clôture, les colons de cette contrée ne de clôturer des milles de chemins où il n'y a que quelques
pourront pas laisser leurs animaux errer ? animaux, mon honorable ami en a fait justice en disant

M. THOMPSON: Je dis qu'il ne doit pas être permis de que la compagnie sera libre si elle juge que cela n'en vaut
les laisser errer dans une certaine distance du chemin de pas la peine; mais il est juste que les colons qui ont des
fer. animaux de tués soient rémunérés par la compagnie et que

M. O'BRIEN: Il est impossible de prévenir cela. Les cette dernière n'ait pas le droit de tuer des animaux et des

bestiaux sont un moyen de subsistance dont le peuple a êtres humains comme elle le voudra.
besoin. omme question de fait, le chemin de fr côtr Nous savons qu'il est assez diile pour nou-mêmes
et en vertu de cette loi la compagnie pourrait abattre ses quelquefois, dans les parties colonisées du pays, de nous dé.
clôtures. Dans cette contrée il y a plusieurs lots qui ne devons croire, dans un ce semblable, qu'il est nécessaire
sont pas habités et qui ne le seront jamais. Pour que l'ho-devons croires cnlas emblbe, qest eBcair
norable ministre me dise que les gens doivent garder leurs r.our ces pauvres colons de diminuer ces pouvoirs excep-
animaux renfermés il faut qu'il ait pou d'égards pour les tionnes pas vompagnis de pems des len
intérêts des colons, on beaucoup d'ignorance de leur condi- devraientpas avoir a Sion de passer par-dessus les

tion. gens sans s'inquiéter.

'&. WATSON : Il me parait que cette législation, comme M. THOMPSON: La proposition est que les compagnies
beaucoup d'autres lois que nous avons eues dans cette ne seront pas obligées de clôturer du tout si elles veulent
Chambre sur les chemins de fer, est complètement dans courir le risque des dommages qu'elles pourront causer, et.

'intérêt des compagnies. Je connais des cas où les colons qu'il ne sera pas permis de laisser les vaches errer dans une
ont souffert tellement de pertes, qu'ils ont été ruinés, Je certaine distance du chemin de fer, de sorte que nous n'avons
connais un cas surtout où un cultivateur a ou sept animaux aucune crainte pour la vie des gens qui voyagent sur le
de tués sur le chemin de fer. Il a poursuivi la compagnie chemin,
dans la cour de revision et il a obtenu jugement pour les M. LAURIER: L'honorable monsieur dit qu'il ne serasept; mais la compagnie a appelé de ce jugement à une pas permis de laisser les animaux errer dans une certainecour plus élevée où ce cultivateur n'a pu la suivre, et il a distance du chemin de fer. C'est très bien, cela pourra-t-tout perdu. Ce n'est qu'un cas sur une foule qui sont arri- il être mis en force dans les endroits où il n'y a pas devés dans le Manitoba ; etje pense que si la compagnie ne clô- clôtures? Obligeriez-vous un colon de faire de la clôtureture pas son chemin elle doit être tenue resp2nsable des pour empêcher ses animaux de venir dans une distance deanimaux qui y sont tués. Quant au permis sur les chemins, moins d'un demi-mille du chemin de fer ?je pense certainement que les colons verront à ce que leurs
animaux n'y viennent pas, et les compagcies de chemins M.LANDERRIN: Si les gens ne peuvent pas laisser
de fer ne devront pas être tenues responsables des animaux leurs animaux venir sur le chemin public afn de sauve-
tués sur les chemins publics. Je pense que la proposition garder la vie de ceux qui voyagent en chemin de fer, est-ce
faite par l'honorable député de Renfrew (M. White) est très qu'il ne paraît pas un peu étrange que les compagnies ne
juste. Elle n'oblige pas la compagnie à cloturer chaque soient obligées de corstruire que les clôtures qui loi plaisent,
mille de chemin ; elle dit simplement que si la compagnie et que les animaux peuvent traverser pour venir ourla voie,
ne clôture pas elle sera responsable des dommages. M. THOMPSON: Sans doute je voudrais que les com-

31. SHANLY: Il faut se rappeler que le danger de pagnies fussent punies pour cela.
laisser les animaux errer n'existe pas seulement pour les M. LANDERKIN: Dans beaucoup d'endroits dans Onta.
animaux et pour les colons, mais aussi pour la vie du public rio les olôtures sont complètement négligées et les ani-
voyageur. maux les traversent facilement. Maintenant vous obligez

M. MULOCK : Je partage beaucoup les vues exprimées les compagnies de faire les clôtures qu'il leur plait. Dans
par l'honorable député de Muskoka (M. O'Brien), Tout la plupart des cas vous voyez que les accidents arrivent par
eeux qui connaissent un peu le pays savent très bien qu'il,y des animaux qui sont venus sur la voie à travers les elô-
a e u qico nnisse g nt unceu se ps sal ny t s ie qu lu tures de la com pagnie, au lieu de venir par le chem in pu-at beaucoup de régions rocheuses où il n'y a que quelques blie. Ainsi, pendant que vous'obligez les colons de retenir
ondroits où les animaux peuvent brouter. Les colons n'an- leurs animaux vous permettez aux compagnies de les laisser
raient pas les moyens de clôturer disons 200 ou 300 acres venirs a aur ouermp e s
pour bénéficier de ces petits endroits propres au piturage. sur leur chemi.
Si vous poussez l'argument de l'honorable député de Mus- M. THOMPSON: Je ne m'occupe pas de la sévérité du
koka jusqu'à ses dernières limites, il signifie simplement règlement forçant les compagnies à construire des clôtures,
que les colons devront abandonner le pays à mesure que le si des difâcultés s'élèvent parce que les clôtures ne sons
chemin de fer avancera. Je ne suis pas prêt à accepter pas entretenues dans de bonnes conditions; la. teneur de
cette doctrine. Les colons étaient les premiers ; ils avaient cette disposition ne remédiera pas à la chose. Nous devons
des droits, et nous devons avoir égard à leurs droits acquis mettre une disposition restrictive, Quant à ne pas mettre
contre les compagnies de chemins de fer. Je m'accorde de prohibition pour les animaux errants, il est du devoir
complètement avec l'honorable député de Muskoka, et Bi du parlement, sans égard aux colons ou aux compagnies,
l'honorable ministre trouve que la chose, m'est pas 'trop de voir à ce que ni la vie des gens ni la propriété ne soient
sérieuse, j'espère qu'il y trouvera un remède. mises en danger.
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M. WATSON: L'honorable ministre de la justice a dit

que sans l'amendement la compagnie aurait simplement à
payer la perte des animaux.

M. THOMPSON: Il y a plus que cela; je référais à l'ar.
gument d'autres députés.

M. WATSON: L'amendement a plus de portée, parce
que la compagnie serait intéressée à clôturer la voie pour
sauvegarder sa propre propriété. Elle ne peut mettre en
danger la vie du public sans mettre en danger sa propriété
même.

M. WHITE (Renfrew) : Quant aux sections 194 et 195,
je pense que l'honorable ministre de la justice a dû argu.
menter sur toute la clause trois.

M. THOMPSON: Certainement.
M. WHITE (Renfrew): Parce que quant à ces deux

clauses, ce que je propose est simplement que la compagnie
soit obligée de construire des clôtures sans avis. Tel que je
comprends le droit commun, il exige que le propriétaire
d'un animal occupe la propriété et le terrain où l'animal
est trouvé errant. Par la section 196 je propose de remé-
dier à cela; mais quant aux sections 194 et 195, elles
n'affectent pas les compagnies de chemins de fer du tout,
suivant que l'a dit l'honorable ministre de la justice. La
section 1!4 oblige la compagnie de clôturer sans avis; 195
pourvoit aux pénalités qui seraient imposées pour ne pas
se conformer à cette obligation; et la pénalité est absolu-
ment la même que dans l'acte que nous sommes à considé-
rer, exceplé onie ls mots "après l'expiration de ce délai "
sont retrarchés. La section 196 se lit comme suit: "Si
no-As l'exririolMn di tie dM!ai, <cilels c'ôttnres, birrièreq et
fosses garde-bestiaux ne sont pas dûmeat complétées. Les
deux sections 194 et 195 ne feraient pas encourir à la com-
pagnie les difficultés dont l'honorable monsieur a parlé. Je
propose que les compagnies d. chemins de fer n'aient pas
besoin d'avis d'aucuro Forte et soient obligées de clôturer à
mesure qu'elles construient leur chemin, et je r e puis voir
pourquoi une compagnie aurait la liberté de faire circuler
ses wagons sur la propriété d'un bomme pendant trois mois
après sa prise de possession sans clôturer. Si je comprends
bien le droit commun. un homme a le droit do jouir de sor
terru sàns troublo; et s'il po:s lu cent acrs dans la forêt
où il préfère pacager ses animnux, il doit pouvoir le faire
sans trouble. Ce ne doit être d'aucune conséquence pour la
compagnie que le terrain soit cultivé ou qu'il soit en forêt

M. WELDON (Saint-Jean): Supposons que c'est simple
ment un lot en bois qu'il n'occune pas lui-même, mais sui
lequel il laisse aller ses voisins ?

M. WHITE (Renfrew): Je ne suis pas assez avocat pou]
dire si cela rendrait la compagnie responsable ou non dei
dommages ou des pertes d'animaux qui y seraient tués.

M. THOMPSON: Je comprends que c'est ce qui a éti
maintenu.

Amerdement adopté-pour, 43 ; contre, 9.
M. WHITE (Renfrew): Je propose que la section 195 soi

remplacée par la suivante:
Jusqu'à ce que ces clôtures et fosses garde-bestiaux soient dûmien

faites et achevées, et si, après avoir été ainsi faites et achevées, elles n
sont pas dûment entretenues, la compagnie sera responsable de tou
dommages causés par les trains et locomotives aux.bestiaux, chevaux e
antres animaux sur le ehemin.

M. WELDON (Saint-Jean): Est-ce que cela signifi
qu'elle sera responsable pour les bestiaux appartenant
autrui ?

M. WHITE (Renfrew): Je propose cette section qu
j'emprunte de l'Acte des chemins de fer de l'ancienne pr
vince du Canada.

M. FISHER: !L'honorable monsieur veut-il dire que le
compagnies ne seront pas obligées de clôturer à mesur
qu'elles construisent leurs chemins.?.

M..TaonsoN

K. WHITE (Renfrew): Non, mais jusqu'à ce qu'elles
aient clôturé, elles seront responsables de tous dommages.

M. FISH ER: J'aimerais à aller plus loin, surtout pour
les vieilles parties du pays, et les obliger de clôturer à
mesure qu'elles avancent avec leurs chemins. Je sais que
pendant qu'elles construisent leurs chemins et que dcs
locomotives circulent, elles ont déjà causé beaucoup de
dommages aux cultivateurs, dont elles avaient pris posses-
sion du terrain qu'elles avaient acheté, parce qu'elles
n'avaient pas construit de clôtures où elles employaient dt 8
locomotives pour travailler au chemin, et je ne pense pas
que ce soit une dure imposition de les forcer à construire
des clôtures à mesure qu'elles posent leurs lisses. Sans
doute, tant qu'elles ne posent pas leurs lisses, il n'y a pas de
danger, mais lorsqu'elles len posent, le danger pour les
animaux commence, et je pense que lorsqu'elles passent sur
un terrain habité ou défriché, elles devraient êtres forcées
de construire des clôtures dans ces endroits, sinon ailleurs.

M. WHITE (Renfrew): Je pense que la section qui vient
d'être adoptée pourvoit qu'elles seront responsables des
dommages.

M. FISHER: Elles sont responsables de tous les dom-
mages qu'elles font; mais dans les anciennes parties du pays,
cela ne rencontre pas la difficulté, et elles devraient être
forcées de construire des clôtures, afin de protéger les ani-
maux, et les gens mêmes qui peuvent aller sur la voie.

M. WHITE (Renfrew): Je ne vois pas comment l'hono-
rable monsieur peut contraindre les compagnies à construire
des clôtures, à moins de les poursuivre en cour. Sans doute,
ai elles ne construisent pas leurs clôtures, elles sont respon.
rlabcs des dommages, mais comment allez vous les cor-
traindre à clôturer? Je citerai un exemple qui est arrivé
dans une partie de mon comté, pour démontrer combien ces
compagnies sont négligentes. Un arrangement fut fait
entre le propriétaire d'un grand terrain et la compagnie,
qu'aussitôt que cette dernière aurait posé ses lisses, elle
érigerait des clôtures. Il n'y avait aucune difficulté entre
eux; mais telle a été la condition posée lorsqu'on est con-
venu du prix du terrain. Quatre ou cinq ans se sont écoulés
avant que la compagnie construisît ses clôtures. ',haque

i année le propriétaire demandait, pourquoi ne faites vous pas
vos clô'ures ? et l'on ré,ondait qu'on allait Li f.iro, mais
elle a eu à payer $100 ou $500 de dommages. A moins

k d'avoir poursuivi, je ne sais pas comment il aurait pu forcer
. la compagnie à remplir son engagement.

M. FISHER: On aurait pu l'y contraindre de la même
rmanière que l'on fait faire les clôtures de ligne entre voi-

sins. Par la loi de la province de Québec, ai je désire avoir
rune clôture entre moi et mon voisin, je n'ai qu'à lui en don-

lier un avis légal, et s'il ne construit pas sa clôture j'ai le
droit de la faire construire moi-même et de le poursuivre
pour me faire rembourser de ce qu'elle m'a coûté, et ce se-

Srait la même chose dans ce cas-ci. Ce monsieur dont mon
honorable ami a parlé aurait pu construire sa clôture tel
qu'il désirait raisonnablement qu'elle fût construite, et pour.

t sui vre la compagnie pour se faire rembourser.
M. WBEL DO N (Saint-Jean) : Je pense que mon honorable

Sami devrait prévoir certains cas. Quelquefois une clôture
sest brisée par accident, et les gens mettent leurs animaux
tdans l'enclos ; je pense qu'il devrait y avoir une pénalité

pour ceux qui laissent leurs animaux dans l'enclos d-'uis ces
ecirconetances. Je sais que dans quelques cas ils envoient

à leurs animaux dans l'enclos, on bien les y laissent.
IL WHITE (Renfrew) : Je crains que mon honorable ami

evive dans une société particulière. Dans mon comté, je sais
>que les gens prennent beaucoup de précau .tions à éloigner

leurs animaux de la voie, parce que sur- cinquante cas ils
iw n'ont pas pu arriver une seule fois à avoir quelque chose de
le la compagnie, quoique les animaux aient été réellement tu6s,

Amendement adopté.
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M. MoMILLAN: Dans la province d'Ontario il n'y ai
aucune nécessité de passer un règlement. En vertu de l'Acte
municipal il est permis de laisser les animaux errer au loin,
jusqu'à ce que le canton passe un règlementpour empêcher
cela.

M. THOMPSON : Cela, je l'admets, serait pratiquement
en contradiction avec le principe de l'acte qui défend
de laisser les animaux errer dans une certaine distance du
chemin de fer; cela placerait la chose sous le contrôle de la
municipalité. Il me semble réellement que cette Chambre
même, avec le désir sincère qu'elle a mont' é de protéger les
colons et les cultivateurs, devrait hésiter à abolir un prin-
cipe comme celui-là, en vue de l'intérêt public. Comme je
l'ai déjà dit nous n'avons pas seulement à considérer l'inté-
rêt des cultivateurs et des colons, non seulement les intérêts
des compagnies de chemins de fer, nous devons aussi con-'
sidérer que cette dieposition est inclusivement pour l'avan-
tage du public voyageur. Il me semble que cette section
est moins que raisonnable, en ce sens que, bien que le pro-
priétaire d'un terrain avoisinant un chemin de fer trouve
qu'il n'est pas nécessaire de faire des clôtures le long de sa
propriété, la compagnie, elle, est forcée de clôturer. Cela.me
semble une proposition déraisonnable, mais elle est impli-
quée dans le principe que nous avons adopté, et dans la sec-
tion 196 telle que proposée. Je pense que l'honorable mon-
sieur aurait mieux fait de ne pas insister sur ce point.

M. WHITE (Renfrew) : J'attire l'attention du ministre
sur la disposition comprise dans l'article 272, q'ui prescrit
qu'il ne sera permis de laisser en liberté sur aucun chemin
public, en deçà d'un demi-mille de l'intersection du dit
chemin avec un chemin de fer, au même niveau que le che-
min de fer, ni chevaux, ni moutons, ni cochons, ni ancune
espèce de bestiaux.

Maintenant, l'autre soir, j'ai signalé le fait que dans cer-
taines parties de mon comté, où, comme l'a mentionné l'ho-
norable député de Muskoka (M. O'Brien), il y a des culti-
vateurs qui ne sont pas très riches, et dont les terres ne
sont pas très fertiles, et qui vivent principalement du pro-
duit de leurs bestiaux. Or, il me revient en ce moment,
que dans un certain endroit il y a un chemin publie qui
court parallèlement au chemin de fer, sur une distance de
plus de dix milles, mais à une distance assez éloignée du dit
chemin de fer, en sorte que les bestiaux pourront vaguer
librement sur une longueur de neuf milles de ce chemin
public sans contrevenir à la disposition de la loi contenue
dans l'article 272. J'ai également attiré l'attention de la
Chambre, l'autre soir, sur le fait que le chemin public tra-
verse le chemin de fer, à deux ou trois endroits, dans le
car ton que je tiens de mentionner, et ces traverses ne sont
pas munies de barrières à bestiaux. Maintenant, comment
peut-on forcer la compagnie du chemin de fer à poser ces
barrières ?

M. SHANLY : En s'adressant au Conseil privé.

M. WHITE (Renfrew) : Oui, le Conseil a bien ces pou-
voirs, mais je suis sûr que les pauvres cultivateurs de cette
section du pays ne sont pas disposés à venir devant le comité
des chemins de fer du Conseil privé pour défendre ses droits
contre une puissante compagnie de chemin de fer, comme
celle à qui appartient le chemin qui traverse mon comté.
dJe que je propose par cette section que je soumets à létude
de la Chambre, c'est que si les bestiaux vaguent en liberté,
en vertu d'un règlement, ou en vertu de l'autorité d'un
Conseil municipal, s'ils vont sur la voie du chemin de fer,
autrement que par le chemin public-parce qu'ils peuvent
être mis en fourrière Bi on les trouve en deçà d'un demi.
mille de la traverse du chemin de fer, sur le chemin public-
la compagnie swa tenue aux dommages qui pourraient en
survenir.

S5

M. THOMPSON: C'est-à-dire, que même au cas où
les bestiaux se seraient échappés du lot du propriétaire
parcequ'il n'a pas de clôture ?

M. HALL: Il me semble que ce serait conférer des
pouvoirs plus étendus qu'il n'appartient à ce comité d'en
conférer. Je crois qu'on devrait reconnattre qu'un compro-
mis raisonnable a été fait dans la clause que nous venons
d'adopter, pour la protection du colon; mais ceci serait
certainement une innovation aux lois ordinaires du pays, ce
serait ouvrir la porte à ce qui, je le crains, pourrait devenir
une affaire sérieuse pour les compagnies de chemin de fer,
et ce serait réellement une cause de danger pour le publie
voyageur. J'ai bien lieu d'espérer que l'honorable député
devra se contenter du succès qu'il a obtenu dans les deux
clauses qu'il vient de faire passer, et qu'il n'essaiera pas
d'introduire une clause qui serait aussi directement contraire
à la loi commune du pays.

M. O'BRIEN: Je ne comprends pas bien cette clause;
elle sera certainement incompatible avec l'autre clause que
l'on vient de mentionner. Cette clause 172 n'a jamais été
appliquée dans la partie du pays où je réside, et on pourrait
difficilement la rendre pratiquement utile. Cette clause a été
passee dans l'intérêt des compagnies de chemins de fer,
mais dans les circonstances où se trouve le pays elle a
toujours été et restera lettre morte. Les compagnies de
chemin de fer n'ont jamais tenté de la mettre en force. Je
n'ai jamais entendu dire qu'une compagnie de chemin de
fer ait mis en fourrière un animal surpris errant en liberté
sur une voie ferrée. Je ne vois pas moi-même l'utilité
de cette clause, parce qu'il est certain qu'on ne doit pas
souffrir de bestiaux sur la voie ferrée, et il est également
certain que la compagnie ne saurait être tenue responsable
si elle tue les bestiaux errant ainsi en liberté.

M. WHITE (Renfrew): Je ne suis pas prêt à dire que
la disposition n'est pas trop sévère, et dans les circonstances
je consens à la retirer.

M. FISHRB: J'aimerais à proposer en amendement,
comme paragraphe de l'article 195, la disposition suivante:

Si une section ou un lot de terre voisin à travers on sur lequel passe
un chemin de fer est occu au moment de la construction du chemin,
la compagnie fers des litures, des barrières, des garde-bestiaux, aul
fur et à mesure qu'elle posera ses rails.

Ceci se rattache à ce que je disais il n'y a qu'un instant,
que je ne considère pas comme suffisant que les compagnies
de chemins de fer soient simplement responsables des domma-
ges. Dans les parties du pays où la population est dense et
que traversent quelques fois plusieurs lignes de chemins de
fer, et où les cultivateurs voient leurs champs fréquemment
coupés par ces lignes, ils sont parfois très incommodés par
l'enlèvement des clôtures et le transport des rails, quand le
chemin commence à être mis en opération; quoiqu'il soit
prescrit que les compagnies de chemins de fer sont respon-
sables des dommages causés, les cultivateurs hésitent toute.
fois à commencer des procédures, parce que les dommages
sont comparativement légers.

M. WHITE (Renfrew): Je suis porté à croire que cela
empêcherait un cultivateur de faire passer ses bestiaux par
le chemin de traverse d'une, partie de sa terre à une autre
partie. Il se trouverait alors enclos par le chemin de fer.
J'aimerais à connaître l'opinion du ministre de la justice
sur ce point.
'M. THOMPSON: Je ne crois pas qu'on puisse interpré.

ter ainsi cette clause. Un cultivateur a le droit de commu-
nication avec et entre toutes les parties de sa terre, et le but
des traverses de ferme est de faciliter le transport des bes-
tiaux d'un côté à l'autre de la voie.

M. PATERSON (Brant) : L'attention du ministre de la
justice a été attirée sur l'interprétation de cette sectioin Il
me semble que la pénalité imposée est bien légère; on conm.
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paraison de la pénalité qui peut éventuellement être infligée.
En vertu de l'acte, une pénalité de 820 seulement est impo-
se pour laisser la barrière ouverte, mais la personne cou-
pable de cette négligence est exposée à payer des dommages
qui peuvent s'élever à 830,000, ou plus qu'elle ne possède.
Je comprends fort bien que la pénalité doit être forte, dans
l'intérêt du publie, mais il me semble que les deux pénalités
sont incompatibles. Si on peut rendre un cultivateur res-
ponsable de l'ouverture accidentelle d'une barrière jusqu'à
concurrence de tout ce qu'il possède dans le monde, par
suite d'accidents contingents, il me semble dûr qu'une telle
pénalité puisse être imposée.

M. HUDSPETH : La pénalité me paraît trop forte pour'
l'ouverture accidentelle d'une barrière. Je propose qu'après
les mots Il volontairement," les mots "laisse une barrière!
ouverte," soient insérés dans cette clause.

M. THOMPSON : Il n'y a pas d'objection à cela.
Sur la section 216,
M. EDGAR : Le ministre voudra-t-il nous dire ce qu'il y

a de nouveau dans cette section ?
M. THOMPSON : La section est entièrement nouvelle,

mais le même sujet a été traité dans la section 85.
Sur la section 220,
M. AMYOT : Je crois que ces règlements devraient être

imprimés en français, dans la province de Québec, du moine,
M. THOMPSON : J'ajouterai les mots: pourvu que dans

Les péages fixés pour de grandes quantités ou de longues distances
pourront 4tre proportionnellement moindres que les péages fixés pour
de petites quantités ou de courtes distances, si ces péages sont, dans les
mêmes eirconstanceq, également exigés de toutes personnes.

Cela me parait couvrir entièrement le cas. Pendant que
le principe du grand et du petit parcours se trouve sauve-
gardé, il est décrété que dans les mêmes circonstances
toute personne paiera les mêmes taux, Je ne crois pas que
la clause puisse être plus explicite.

M. PATERSON (Brant): Je comprends que, de n'im-
porte quelle ville, les mêmes taux seront chargés à tous les
gens de cette ville.

Sir CHARLES TUPPER : Non, pas du tout. Il n'y est
pas fait mention d'une ville.

M. PATERSON (Brant) ; Les taux seront-ils les mêmes
pour deux villes à égale distance ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
M. McNEILL : Quelle est la signification des mots " dans

les mêmes circonstances " dans cette section.
Sir OHARLES TUPPER: La même distance, la même

quantité de marchandises, etc, etc.
M. AMYOT: Je propose:

Que tout membre du Sénat ou de la Chambre des Communes aura droit
un laisse-passer, sur tout chemin de fer placé sous la juridiction du

g ouvernement; fédéral, sur production d'un certificat signé du greffier
du Sénat ou de la Chambre des Communes, respectivement, constatant
l'identité de tel membre.

la province de Québec ils soient en anglais et en français. Si cet amendement est adopté, il empêchera les compa-
M. WRITE : J'aimerais à savoir si des dispositions ont gnies de chemins de fer d'essayer de oorrompre les mem-

été prises dans ce bill pour régler la grandeur des mailles bres par l'offre de laissez-passer de choinin de fer. Il vaut
du couvercle des cheminées, afin d'empêcher la fuite des mieux avoir une loi qui s'applique à tous et à chacun, et ne
étincelles. plus avoir des compagnies qui viennent vous offrir des billets

. WELDON (SaintJean):• Les tribunaux ont décidé de parcours gratuit pour obtenir vos votes. Je ne me plains
• . tpas parce que je n'ai pas eu de billets de parcours, parce

que la compagnie est tenue d'avoir des appareils convenables. en ai ou dans chaque cas, mais je prtends que les
M. PATERSON (Brant) : Il y a diverses clauses nou- membres ne devraient pas être assaillis d'offre de billeta de>

volles dans le bill qui paraissent avoir été adoptées en con- parcours gratuit sur les chemins de fer; et vu que I'Etat paie
formité du rapport de la commission des chemins de fer. pour ces chemins, los membres devraient ivoir le droit de
J'aimerais que l'honorable ministre de la justice déclarerait voyager sur ces chemins et de s'en servir sur divers points.
en peu de mots, précisément quelles sont les améliorations M. MADILL : Tout homme qui n'a pas assez de carac.
qui ont été faites à la loi par ces clauses qui y ont été ajou- tère pour résister à l'irfluence d'un billet de parcours gra-
tées. Il sait qu'il y a eu beaucoup de mécontentement dans tuit ne devrait pas avoir de billet de ce genre.
diverses parties du pays au sujet des taux différentiels entre
différentes villes. Je présume que ces clauses ont pour but M. AMYOT: L'bonorable député ne niera pas que des
de régler cette diiculté d'une manière quelconque, et j'ai- compagnies de chemin de fer ont offert des billets de par-
merais à savoir de lui quels sont les avantages que nous cours gratuit aux membres. C'est une insulte à l'adresse
avons obtenus sous ce rapport. Par exemple, une personne des membres du parlement, une insulte qu'on devrait leur
qui ferait un chargement de Seaforth, Woodstock ou Brant- épargner.
ford, par n'importe quelle ligne de chemin de fer, aurait-elle Sur la section 228,
droit au même taux par mille qu'une autre personne qui M. MULOOK: Ces sections pourvoient aux droits deferait un chargement et l'expédierait de n'importe quelle péage, tels que ceux qui reçoivent la sanction du gouver.autre ville, sur une égale distance ? Je remarque qu'une des neur en conseil; mais lorsque les compagnies n'ont pas

soumis leur liste de péages, elles ont droit de percevoir des
Nulle compagnie, en fixant un tarif de péages ou de prix, ne devra, péages pour des services rendus comme des voituriers ordi-

da des conditions ou ciconstances analojues, faire aucune distinction naires. On ne devrait pas leur permettre d'éluder le prin.injuste on partiale entre différentes localités ; mais nulle distinction
entre des localités qui, par suite de concurrence par eau ou par chemin cipe de la loi, en retenant tout simplement leur tarif, et
de fer, deviendra nécessaire pour m'assurer du trafic, ne sera réputée exigeant ensuite des taux excessifs comme voituriers ordi-
injuste ou partiale. naires. En conséquence, je propose d'ajouter à cette sec-

Je suppose que d'après cette clause, les taux pour Mont- tion :
réal, TOronto,:Hamiltou et autres endroits semblables, seront Et aucune compagnie ne pourra prélever on percevoir de l'argent
beaucoup plus favorables, suivant que la compagnie en pour des services comme voiturier ordinaire autrement qu'en coneor.
jugera, en vue de ses intérêts, que pour aucun port de l'inté- mité des dispositions .de est acte.
rieur ou des ports qui ne sont pas des centres de chemins M. THOMIPSON: Je consens à admettre cet amendement.
de fer. Avons-nous réellement surmonté la difficulté, dans
une mesure quelconque, par les nouvelles clauses qui ont éte M. MULOCK : Dans la section 230, il y a des disposi-
ajoutées ? tions prises au sujet de certains péages fixes, et je crains que

les intérêts du public ne soient négligés par manque de
Sir CHARLES TUPPER ; ,e crois que oui, certainement. connaissances suffisantes ou par inadvertance, de la part du

Il est prescrit que : gouvernement qui approuve ces péages. Lorsqu'un chemin
Y. PATraoN (Brant)
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de for soumet ces péages à l'approbation du gouverneur en prendrait un prix élevé à une exposition. Prenez le cas
conseil, je suppose qu'il envoie sa liste de péages, qui impli- d'un cheval destiné à la reproduction. Au lieu d'exiger un
que la supposition que le gouvernement a la connaissance moindre prix pour le transporter, on devrait imposer un
de toutes les affaires du pays; mais il n'y a là personne pour prix plus élevé pour un animal de cette espèce que pour un
représenter chaque branche d'affaires ou les clients du che- animal ordinaire. L'honorable député renverse les choses
min de for, et ainsi il n'a rien autre chose par-devers lui bout pour bout.
que la liste des péages du chemin de fer, et les représen- M. MULOCK: L'honorable ministre a véou si loin detants du chemin de for eux-mêmes, Ainsi, quoique le gou- l'atmosphère de l'agriculteur canadien qu'il a oublié tout cevernement désire n'approuver que des péages raisonnables, qu'il a pu savoir au sujet des intérêts agricoles. S'il pro.toutefois, en examinant, comme je l'ai fait, les ordres en longeait son séjour au Canada, il serait peut être moins sur-conseil du passé, je crois que le gouvernement a invariable- pris des résultats de la proposition que j'ai« faite, et il sau.ment adopté, comme ensemble, les listes envoyées par les rait que le but decet amendement est de régler-îe a'de
compgnies de chemins de fer, et dans bien des cas 1 a bestiaux isolés expédiés pour être exposés ou pour des finsadopté es listes qui nétaient pas seulement injustes mais de reprodution, parce qu'autrement ils 'sont expédiés parqui équivalaient à une confiscation. Je dirai que j'ai reçu a chargement dé wagon.ce sujet une lettre d'un marchand de bestiaux, datée du 8
mai 1888, dans laquelle il s'exprime comme suit : M. BOWELL: Pas toujours.

Vous savez très bien que les agriculteurs et les marchands de bestiaux M. MULOOK : Presque toujours.
sont tenus de payer pour le transport des bestiaux sur les différents che- M. BOWELL: Si vous voulez expédier un cheval de
mins, en certains cas, des taux les plus ridicules. M O ELS osvue xéir-n hvlA

Et alors, il mentionne un cas où il a expédié sept mou- trait, de chez un cultivateur, vous l'enverrez isolément.
tons d'un endroit à un autre, sur une distance d'environ M. MULOOK: Règle générale, les bestiaux ordinaires
soixante milles,et il lui a fallu payer au taux d'un wagon com- sont transportés par chargement de wagonr
plet, 818. Je crois que le chargement complet d'un wagon M. BOWELL : Tout homme qui a transporté un cheval
comprend 120 ou 130 moutons, et cet homme a dû payer, seul d'un endroit à un autre, comme j'en ai tiansporté moi-
pour sept moutons, le même prix qu'il eût eu à payer pour même un dans cette ville, doit savoir qu'il lui a faia payer
en expédier 120 ou 130. Nous savons qu'un grand nombre de la manière ordinaire. J'ai dû payer le taux-d'un wagon.
d'animaux sont transportés séparément, d'un lieu à un autre,
pour des fins que le gouvernement devrait encourager. Par M. MULOK: Il peut se faire que les minist resde 'la
exemple, on les envoie à des expositions, et on les trans- couronne aient les moyens de. payer le tauxu xun .àgçkn
porte aussi-pas plus d'un ou deux à la fois-pour des fins pour le transport de leurs chevaux.
de reproduction. Les bestiaux ordinaires qui sont vendus M. BOWELL : Oh, nous parlons bon sens,' et ne disons
sont expédiés par wagons remplis; mais si on expédie des par de sottises.
bestiaux pour des fins de reproduction, on les expédie généra- M. MULOOK : Je parle le bon sens.
lement seuls, mais dans ce cas le propriétaire peut avoir à
payer le taux de la moitié d'un wagon. Je connais un cas de M. BOWELL : Vous essayez d'injurier chaque personne
ce genre où un homme a dh payer, pour un petit veau, à laquelle vous vous adressez.
parce que c'était un veau mâle, le même prix qu il eût ou à Sir CHARLES TUPPER : Il m'est difflcile de prendre
payer pour un taureau de 4,000 lbs. Ceci est très injuste. l'honorable député au sérieux lorsqu'il propose cet amende.

Sir CHARLES TUPPER: Comment pourriez-vous remé- ment. Veut-il que, pour chaque veau qui est envoyé à une
dier à cela ? exposition, il doive y avoir une réunion spéciale du comité

des chemins de fer du Conseil privé, et que des témoins
M. MULOCK: Par un amendement à la section 230, doivent être assignés et qu'une enquête soit ouverte pourcomme suit: s'assurer du poids et de la valeur de l'animal. C'est tout
Pourvu toutefois que dans le cas où un animal est expédié à une expo- simplement plaisanter avec le comité.

sition pour y être exposé, et en revenir, et dans le cas où un animal
serait expédié à un endroit quelconque pour des fins de reproduction, M. SPROULE: Je crois qu'il y *a une certaine force
le comité des chemins de fer ait le droit, nonobstant tout tel ordre en dans l'argumentation de l'honorable député de York-Nord
conseil, de réduire le montant du péage pour le transport d'un tel ani- CM. Mulock). Je sais qu ''ai fait transprter un cheval'àmal, dans les circonstances susdites, s'il appert au dit comité que le s , .
montant fixé par le règlement n'est ni juste ni raisonnable, et le montant Ottawa au prix de 814, et que pour l'en ramener il ne m'en
ainsi taxé par le comité sera le seul montant auquel la compagnie aura a coûté que $10. Au cours des deux derniers mois j'ai
droit, et la balance sera retenue par le dit comité. expédié à,100 milles de distance deux bêtes à cornes quim'ont

C'est.à-dire que, ai le montant perça n'est ni juste ni coûté 820. Voici où est l'ennui: quel que puisse être le taux,
raisonnable, le comité des chemins de fer pourra ordonner s'il était de tant pour cent, personne ne s'en plaindrait;
le remboursement à l'expéditeur. mais lorsqu'ils transportent un animal qui pêsera deé300 à

400 livres, et qu'ils le font figurer comme étant du poids deM. THOMPSON : Cette loi. nous permet de reviser les 2,400 ou 4,000 livres, alors le taux n'est rien moins quepéages, de temps à autre; mais par cet amendement on se raisonnable.
propose de nous demander de créer des taux spéciaux pour
un seul animal. Il serait absolument impossible de créer M. WHITE (Renfrew): Je crois que les honorables
des taux spéciaux pour des animaux pris isolément, députés devraient se rappeler que dans presque tous les

cas où un animal isolé ou deux animaux sont expédiés
M. MULOCK : Tous les éleveurs de bestiaux sont int&' d'un point à un autre, il faut mettre un wagon à leur usage,

rosses dans cette question. Le montant que les compagnies et nécessairement les taux pour chacun de ces animaux
de chemins de fer sont à même de percevoir sur les animaux doivent être plus élevés que le taux chargé pour chaque
pris isolément, dans l'ensemble, n'est pas très important animal dans un wagon rempli. Outre cela, il est à ma
pour les compagnies, mais il affecte sérieusement les éleveurs, connaissance que les compagnies de chemins de fer, en trans-

Sir CHARLES T UPPER: L'honorable député propose portant les animaux aux expositions ou pour des fins de
que le prix du transport diminue pour les nnimaux dans la reproduction, les ont transportés à meilleur marché que pour
proportion que leur valeur augmente. Autant que je puis toutes autres fins, même à des prix plus bas que ceux fixés
comprendre, il propose que le montant pour lequel on trans- par le comité du Conseil privé.
porterait un bouf ordinaire serait bien plus élevé que le M. Ma cILLAN: Je crois qu'il y a du vrai là-dedans.
montant qu'on exigerait pour transporter un animal qui Un jour, j'achetai un cheval et 'e fis itransporter,ýà une die.
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tance de soixante milles, et je dus payer sur le pied d'un
poids de 2,400 livres. Je crois que les cultivateurs ont droit
de se plaindre de surcharge. Nous achetons un animal pour
des fins de reproduction, et nous désirons le transporter; ne
peut-on pas le placer dans le coin d'un wagon avec d'autre
fret ? Il n'est pas raisonnable de nous imposer des taux
aussi élevés.

M. THOMPSON : Nous avons maintenant ce pouvoir, en
vertu de la section même que vous vous proposez d'amen.
der. Nous avons droit de reviser le tarif et de le diminuer,
de temps à autre.

M. MULOCK : Mais cela ne répond pas au cas; ce n'est
pas tout d'alléger le fardeau. Vous avez approuvé un règle-
ment que vous vous proposez de reviser; mais tant qu'il est
en force [es taux perçus restent la propriété de la compa-
gnie.

M. THOMPSON: Je crois que le vrai remède serait
d'amender la loi en vertu de laquelle ces droits de péage
sont créés, en abaissant le tarif; mais après avoir sanctionné
la liste des péages nous ne pouvons leur demander de rem-
bourser les montants qu'ils ont légalement perçus.

M. MULOCK : Le comité serait dans l'impossibilité d'ap-
prouver un tarif qui serait juste pour tous, parce qu'il ne
peut avoir les connaissances voulues pour lui permettre
d'atteindre ce but. La compagnie du chemin de fer réus-
sira à vous faire approuver un tarif quelconque qui sera
injuste à l'égard de certaine classe de la population. Vous
en avez déjà approuvé de la sorte, et vous en approuverez
encore. Tout ce que je vous demande, c'est que lorsque
vous avez sanctionné la perception d'un taux qui n'est ni
juste ni raisonnable, vous répariez l'injustice que vous avez
faite ainsi.

M. THOMPSON: Nous devrions rembourser nous-mêmes,
peut.être?

M. MULOCK: Je ne demande pas de choses aussi ridi-
cules. Le ministre de la justice sait que je ne lui ai pas
parlé de cette entente. Je ne propose pas une chose aussi
peu raisonnable, et s'il veut que ce bill soit discuté conve-
nablement, je le prierai d'avoir la bonté de ne pas me répon-
dre de cette manière. Nous essayons de préparer un bill
dans l'intérêt commun de tous. Si le ministre préfere se
moquer des intérêts que je représente, il peut en prendre
avantage à son gré.

M, THOMPSON: Je ne sais pourquoi l'honorable député
s'excite ainsi. Tout ce que j'ai dit, c'est qu'il serait bien
plus raisonnable et sensé de dire que ceux qui avaient com-
mis l'erreur eussent à rembourser le prix du passage plutôt
que de le faire rembourser par ceux qui l'avaient perçu en
vertu de la loi. Mais je trouve la proposition de l'honorable
député stupide à l'extrême, et je ne comprends pas qu'on
puisse la lire en gardant son sérieux.

M. MARSHALL: Je puis transporter des bestiaux
aujourd'hui sous l'ancienne loi à aussi bon marché que je
pourrais les transporter sous celle que l'on propose. J'ai
expédié des bestiaux et des veaux pêle-mêle, suivant l'espace
et non suivant le poids. Telle qu'est la loi, c'est à nous la
faute si le chemin de fer prend avantage sur nous.

M. DENISON: Il est dit dans la loi que ces règlements
seront changés de temps à autre par un arrêté du conseil,
et ils peuvent en tout temps par représentation au Conseil
p rivé, faire faire ces changements, sans qu'il soit besoin de
les mentionner dans l'acte.

Sur la section 242,

M. PATERSON (Brant): Je désire poser une question
au sujet du recouvrement. Je suppose que vous expediez
des marchandises par le Grand-Tronc, et que le Grand-Tronc
doive délivrer ces marchandises à une autre compagnie. Les
- M. MOMILLAN (Huron)

r
marchandises sont endommagées par un des chemins de fe
à un endroit quelconque, et vous adressez une réclamation
à la compagnie par laquelle vous avez expédié ces marchan-
dises, et elle vous répond: "Nous avons délivré ces mar-
chandises en bonne condition à l'autre compagnie." L'autre
compagnie dit: les marchandises n'étaient pas en bonne
condition lorsqu'elles nous ont été livrées; et ainsi l'expé-
diteur se voit renvoyé de l'une à l'autre compagnie sans
obtenir de compensation. Quelle protection a-t-il en vertu
de cette loi de chemin de fer. Je vois que la section 243
rend la seconde compagnie qui refuse ou néglige de recevoir
ou de délivrer des marchandises délivrées par la première
compagnie, responsable à la première compagnie, mais je
ne vois pas qu'elle la rende responsable des dommages
qu'ont pu subir les marchandises en transit. Une personne
qui avait expédié un wagon chargé de pommes à Winnipeg a
attire mon attention sur ce cas. Ces pommes ayant été
endommagées en route, elle n'a pu obtenir de compensation
de la part de la compagnie de chemin de fer.

M. WELDON (Saint-Jean): Il a été décidé que si une
compagnie entreprend de transporter des marchandises à
Winnipeg, elle sera responsable des dommages qu'elles
pourront endurer sur n'importe quelle ligne qu'elles pour-
ront être dirigées.

M. MULOCK : Au sujet de la section 245, je ne puis
exposer le fait que je veux faire valoir d'une manière plus
claire qu'en lisant un extrait d'un journal local, le oew
Market Eïa. Je ne garantis pas l'exactitude de ses asser-
tions, vu que je n'ai pas eu l'occasion de rencontrer l'édi-
teur et de m'assurer jusqu'à quel point il avait vérifié l'ex-
actitude de ses renseignements. Voici cet extrait :

Un autre homme tué. -Vendredi dernier au soir, un autre triste acci-
dent a en lieu sur le Northern Railroay, près de Longford, qui a causé
la mort d'un autre employé du chemin de fer, du nom de Thomas Scan-
lon, le frère de M. Richard Scanlon, boulanger d'Aurora, et le neveu de
Mme P. Kitto, de New-Market. La cause de cet accident est la même
que celle qui a amené la mort d'un serre-frein il y a quelques mois, qui
a été écrasé à fHolland-Landing, et elle demande un prompt remède de
la part du gouvernement,

M. Scanlon essaya de serrer les freins sur un wagon plateforme, lorsque
-l'extrémité de la tige s'échappa de son emboiture et il tomba entre les
wagons. La cambuse seule passa sor lai, mais il eut les deux jambes
broyées et presque détachées du corps, et il mourut après quatre heures
de souffrances. Il était agb d'enviror, 28 aus et devait se marier dans le
cours du mois prochain. C'était un homme très actif, intelligent et
obligeant, aime de tous ses compagnons de travail. Il était employé sur
le chemin de fer depuis 5 au 6 ans, et se trouvait le premier sur la liste
des promotions. Ses restes ont été enterrés par ses parents désolés à 2
ou 3 milles au-dessus de Bradford, lundi dernier, prés de la résidence de
ses parents.

Outre la loi commune, qui jusqu'à un certain point limite
la responsabilité des patrons en certains cas, il y a une cou.
tume qui force les patrons à se désister de leurs droits dans
le cas d'accidents. Le ministre de la justice est-il disposé à
accepter un amendement tendiint à pourvoir à un tel cas ?

M. THOMPSON: Oui, mais il ne devra pas être proposé
ce soir, mais simplement soumis, et je le prendrai en consi-
dération.

Le comité fait rapport.

Sir HECTOR L. LANGEVIN : Je propose l'ajournement
de la Chambre.

Motion adoptée ; et la Chambre s'ajourne à 2.05 a.m.
(mardi.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, 15 mai 1888.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

CREMIN DE FER D'ONTARIO ET DU SAULT-
SAINTE-MARIE.

M: EDGAR: Le gouvernement a-t-il reçu une demande
de subvention de la part de la Compagnie du che-
min de fer d'Ontario et du Sault-Sainte-àfarie ; et le gou.
vernement a-t-il décidé de venir en aide à la construction de
cette ligne ?

Sir HECTOR L. LANGEVIN: Une telle demande a été
faite, mais je ne suis pas en position de répondre à la seconde
partie de la question.

LECUBRE-MOLE CAPE BRETON.

M. TUPPER (Picton): Est-ce l'intention du gou-
vernement de se procurer un cure-môle à vapeur, pour
remplacer le cure-môle le Cape Breton, qui a été perdu
l'automne dernière ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas l'intention du
gouvernement d'acheter un autre cure-môle à vapeur, du
moins pour le présent, mais il est probable que nous loue-
rons un cure-môle pour remplacer celui qui a été perdu.

CHEMIN DE FER LE GRAND-TRONC.

M. CURRAN (pour M. GîrouAan): Le gouvernement
a-t-il reçu une demande, de la part de la Compagnie du che.
min de fer le Grand-Tronc du Canada, le priant de lui aider
dans la construction d'une double voie sur sa ligne entre
Montréal et Toronto i et est-ce l'intention du gouvernement
d'amener la question devant la Chambre durant cette
session ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Une telle demande a été
reçue, mais je ne suis pas en position de répondre à la
seconde partie du la question.

TUNNEL ENTRE SARNIA ET PORT-HURON.

M. RESSON (pour M. PATTERSoN, Bsex): Le gouver-
nment a-t-il reçu une demande de la Compagnie du chemin
de fer, du pont et du tunnel de Sainte-Claire, pour obtenir
de l'aide pour la construction d'un tunnel, pour des fins de
chemin de fer, de Sarnia à Port-Huron, dans le Michigan;
et si cette demande a été faite, est-es l'intention du gouver-
nement de soumettre cette question à la Chambre durant
cette session ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a eu une telle demande,
mais je ne puis répondre à la seconde partie de la question
quant à présent.

EMPLOYÉ DE L'EXOISE À PICÎOU.

M. PLATT: Quel est le montant du revenu brut perçu à
Pictou par M. Mctuaig, employé de l'excise, depuis sa
nomination ? Quel était le salaire de M. McCuaig lorsqu'il
a été nommé, et quel est son salaire aujourd'hui? Quand
a-t-il obtenu une augmentation ?

M. FOSTER: Le montant du revenu brut perçu par M.
McCuaig, employé de l'excise à Pictou, pour 1886-87, a été
de 85,816; nous n'avons pas encore reçu les rapporte de
1887-88. Son salaire, lors de sa nomination, a été fixé à
8200. Subséquemment, il a réclamé le salaire d'un commis
de troisième classe, $400, et il l'a reçu.

TRAVAUX PUBLICS DANS LE COMTÉ DE PRINCE-
.tDOUÂRD.

M. PLATT: Est-ce l'intention du gouvernement de placer
dans les estimations supplémentaires une somme ou des
sommes d'argent pour un ou pour chacun des objets sui.
vants: Pour construire un bureau de poste et un bureau
des douanes, à Pictou; pour draguer le havre de Pictou; pour
construire un havre de refuge à Wellington; pour cons-
truire un pont sur la baie de Quinté, à Belleville?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas l'intention du
gouvernement de présenter à la Chambre d'autres estima-
tions supplémentaires que celles qui sont présentement de-
vant elle.

SUBVENTION AU CHEMIN DE FER DU LAC
SAINT-JEAN.

M. COUTURE: Le gouvernement se propose-t-il d'ac-
corder une subvention à la Compagnie du chemin de fer de
Québec au L.c Saint-Jean pour son embranchement du lac
saint-Jean à Saint-Alphonse?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, j'ai l'honneur
d'informer l'honorable député que je ne suis pas en état,
maintenant,'de donner une réponse à sa question.

RATIFICATION DE TRANSPORT-CHEMIN DE FER
DU LAC SA1NTJEAN.

M. COUTURE: Le gouvernement a-t-il l'intention de
ratifier à la présente session le transport fait par la Com-
pagnie du chemin de for du Saguenay et du lac Saint-Jeanà la
Compagnie de Québec et du lac Saint Jean, de la somme de
quatre-vingt-seize mille piastres votée à la session dernière?
Si non, pourquoi?

Sir HECTOR LANGEVIN: M. l'Orateur, j'ai l'honneur
de iépondre à l'honorable député que cette question n'est
pas encore décidée.

M. LAUR[ER: La sera-t-elle perdant la session ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Elle n'est pas décidée quant

à présent.

LES BOUÉE3 DANS LA RIVIÈRE SAGUENAY.

M. COIJTURE: Qui a obtenu le contrat pour placer,
entretenir et enlever les bouées dans la rivière Saguenay, qui
a été accordé le ou vers le 5 mai 1888. Quel est le montant
de ce contrat, quelles sont les personnes qui ont soumis-
sionné, et quel a été le montant de chacune des soumissions ?

M. FOSTER: Le contrat pour placer, entretenir et enle-
ver les bouées dans la rivière Saguenay, et pour recevoir,
emmagasiner et délivrer des provisions aux phares, a été ac-
cordé à M. Ainswosth Sturton, de Chicoutimi. Le mon-
tant du contrat est de 8250 par anLée. Les autres person-
nos qui ont soumissionné, et le montant de leurs soumissions,
sont comme suit: William Warren, $350; Louis Dufaure,
8600; Thomas Tremblay, 8850; Joseph L. Tremblay, $950;
François St. Pierre, 61,000; Honoré Savard, $1,250; pour la
première année, $800; pour la seconde année, et 8800 pour
la troisième année, Alexandre Blais, $ 1,300 par année.

OBSTRUCTIONS A LA NAVIGATION.

Le Gén. LAURIE: L'attention du gouvernement a-t-elle
été attirée Bur le danger et les obstructions à la na-
vigation qu'on dit avoir été causés par l'abandon et subsé.
quemment par le bris du grand radeau de bois carré et
de billots qui a été pris. en touage, en décembre dernier, à
la baie de Fundy pour être remorqué jusqu'à New-York, et
est-ce l'intention du gouvernement de prescrire des règle-
ments pour toute expérience de cette nature qui pourrait
être tentée à l'avenir, qui puisse empêcher que de tels

1888. 1467



DÉBATS DES COMMUNES.

essais ne constituent un danger sérieux pour la navigation
ordinaire des hautes mers?

M. FOSTE t: L'attention du gouvernement n'a pas été
directement appelée sur le danger d'obstructions à la navi-
gation provenant des causes mentionnées dans la question
de l'honorable député. C'est l'intention du gouvernement
de considérer, durant la vacance, s'il est nécessaire de pas.
ser une loi pour empêcher de lancer ces radeaux en mer.
Présentement nous n avons pas de loi qui couvrirait un tel
ceas.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. LAURIER: Le gouvernement doit-il mettre devant
la Chambre la correspondance relative à deux items que je
trouve dans les estimations supplémentaires? L'item,
page 3, construction d'une chausmée en amont et en aval
des déversoirs de Dunnville; l'item 40, page 8, pour payer
la moitié du coût de la construction d'un pont sur la Grande'
Rivière, au village d'Yoik, le conseil de comté d'Haldimand,
s'engageant à payer l'autre moitié.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je verrai à ce que ces docu.
ments soient produits.

M. MULOCK: L'honorable ministre pourrait-il produire
les documents concernant les items sur la page 7, des esti-
mations supplémentaires? Ces items sont: havre d'Oakville,
82,300; Meaford, 65,000 ; Thornbury, 83,000; Collingwood,,
65,000; Penetanguishene, 81,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Vous voulez parler de la
correspondance échangée entre le gouvernement et ces di
vers endroits ?

M. MULOCK: Oui, la correspondance, et en même temps
le but de ces dépenses. J'ai lieu de croire qu'il existe des
rapports des officiers du département au sujet des dépenses.
Je veux parler de tous les documents qui se rapportent à la
question.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que je pourrai
produire les documents et donner toutes les informations.
que demande l'honorable député lorsque nous aborderons
ces items.

M. MULOCK: Si nous les avions sur la table d'avance,
un simple examen pourrait suffire pour empêcher des dé-,
bats, et la dépêche des affaires en serait hâtée d'autant.

Sir 11ECTOR L iNGEVIN: Je vais tâcher de satisfaire
au désir de l'honorable député.

LA QUESTION DES PÊCHERIES.

M. JONES (Halifax): Je voudrais savoir du premier
ministre si le gouvernement est prêt, avant la prorogation
du parlement, à annoncer quelle politique il entend suivre
au sujet du traité des pêcheries, au cas où le traité ne serait
pas accepté par le gouvernement américain ?

Sir JOHN A. MACDONALD: La Chambre sera édifiée
sur ce point avant la prorogation.

TROISIÈMES LECTURES.

Bill (n° 126) concernant les assurances, chapitre cent
vingt-quatre des Statuts reviss.-(Sir Charles Tupper.)

Bill (n° 104) amendant le chapitre cinquante et un des
Statuts revisés du Canada: " Acte de la propriété foncière
des territoires.- (M. Thompson.)

L'ACTE DU SERVICE CIVIL.

M. CHAPLEAU: Ja propose la seconde lecture du bill
(n° 116) amendant l'acte du service civil, chapitre 170des
Statuts reviseés du Canada.

La motion est adoptée, le bill lu une seconde-fois, et la
Chambre se forme en comité.

etN, LàAlE

(En comité.)

Sur section 1,
M. CHAPLEAU: Cette clause est maintenant absolu-

ment inutile, vu qu'elle se rapporte à la classification des
employés publics qui étaient dans le service lorsque l'acte
est venu en force. Cette classification est maintenant com-
plète.

Sur.la section 2,
M. CHAPLEAU: Cette clause a été nécessitée par un

certain nombre de manouvres frauduleuses qui ont en lieu
au cours des examens, et dont la découverte est assez diffi-
cile, parce que les examinateurs n'ont pas à leur disposition
les moyens' de les découvrir. Ces manouvres se répéte-
raient probablement si nous n'imposions une peine sévère
au délinquant. Cette clause n'a pour but que de punir des
fraudes qui consistent à se faire passer pour un autre, ce
qui est arrivé une ou deux fois, ou à obtenir des papiers
d'autres candidats et les copier, ou à obtenir les bulletins
de matières d'examen avant que l'ex:men ait lieu. S'il
existe un cas de larcin bien défini, c'est bien celui-là, car un
homme peut voler la situation d'un autre, soit en se faisant
passer pour l'autre homme, soit en se procurant, achetant
ou dérobant les documents ou bulletins imprimés des ma-
tières préparées pour l'examen.

M. LAURIER: Je ne saisis pas exactement la partie du
dernier paragraphe de la clause 2. Je comprends bien que
si quelqu'un est inquiété pour ce que je reconnais être, avec
mon honorable ami, une offense grave, il doit y avoir
l'autorité de sommer n'importe qui de répondre, et la partie
qui fait la sommation devrait avoir l'autorité d'un magis.
trat; mais ce serait un pouvoir bien étend- et dangereux
que de procéder de cette manière sur un simple soupçon.

M. CHAPLEAU : Les pouvoirs demandés sont simple.
ment ceux qui sont conférés à un magistrat lorsqu'il pré
pare une enquête, en vertu de l'acte des convictions som-
maires. Ce ne sont pas les mêmes pouvoirs que ceux qui
sont donnés à une cour siégeant dans un procès. Je crois
qu'il y a une similitude dans les deux cas, et que les mêmes
moyens devraient être adoptés pour s'assurer de la présence
des témoins et de réponses convenables à des questions
posées à point.

M.: LAURIER: Mais jamais un magistrat ne se sert de
ces pouvoirs, en vertu de l'acte des convictions sommaires,
à moins que l'accusé ne soit devant- lui, et le'but de la som-
mation faite aux témoins est d'établir si l'accusé -8t coupa.
ble ou innocent; mais ici il appert qu'il doit y avoir une
enquête pour découvrir si une faute a été commise, et si une
.personne est sommée de cette manière, il se peut qu'elle ne
puisse répondre sans s'incriminer.

M. CHAPLEAU: Comment peut-on obtenir la présco
des témoins? Dans le cas d'une investigation par un magis-
trat, lorsqu'elle est faite au sujet d'une félonie ou d'un
crime, le magistrat a le pouvoir de lancer des sommations,
et ai on n'y répond pas ila droit de punir ceux qui refusent
d'y obéir.

M. LAURIER: Dans les circonstances il serait plus
naturel de faire de cette offense un délit, et de décréter que
la personne.accusée pourrait être amenée.devant un magis-
trat ou devant l'examinateur; mais, il me semble qu'il
serait très dangereux, dans la pratiquo,,de permettre qu'une
enquête soit faite, excepté lorsqu'il y a une personne accu-
Eée.

M. CHAPLEAU : Pratiquement, l'offense devient un dé-
lit, en vertu de l'acte. Dans ce cas, il était nécessaire de
prendre cette disposition, parce qu'il n'y avait pas d'accu-
sateur. Nécessairement l'accusateur c'est l'examinateur,, et
il ne peut faire lui-même la déposition.. Il est impossible
qu'on puisse ajouter qu'il croit qu'une telle ofdiense a. été
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commise, et sur ce il -pourrait sommer tels témoins qu'il M. WOOD(Brockville): Jelpartageentièrementl'opinion
pourrait juger nécessaires pour appuyer l'accusation. Ceci exprimée par l'honorable. préopinant. J'ai lieu de croire
ne pourrait être fait dès le commencement des procédures, qu'on, ne. niera pas que lorsqu'on nomme des personnes à· la
parco qu'il n'y a pas* d'autre accusateur que l'accusateur position de juges de paix, en dépit de ce qu'on a pu dire à
publie qui est l'examinateur. Je ne vois pas qu'il puisse ce sujet, on a égard à leurs capacités pour remplir cet emploi.
résulter aucun mal de cette disposition, et je crois que la Il est possible que le président peut être éminemment qua-
clause est nécessaire pour mettre l'acte en force. lifié pour remplir ses devoirs d'examinateur, mais qu'il soit

M. MULOOK: J'appellerai l'attention' du secrétaire tout à fait incapable.de remplir des devoirs judiciaires. Je
d'Etat sur le fait qu'en vertu de la quatrième section la crois qu'il serait dangereux de revêtir le bureau des exami-
partie accusée peut être forcée de répondre, et si elle refuse nateurs d'aucun dew pouvoirs que cette clause peut lui
do répondre à une question qui lui est posée au sujet d'une conférer.
accusation quelconqo, oll-> est sujette à être sommairement -M. CHAPLEAU : Il y a présomption que tout magistrat
condamnée à l'amende ou à l'emprisonnement par l'officier connaît la loi, et je crois qu'il y a présomption que le prési-
présidant, à moins qu'elle ne donne à cet officier une excuse dent.du bureau des examinateurs est aussi bien qualifié
qu'il puisse considerer comme juste. qu'un magistrat ordinaire.

M. CHAPLEAU: Si c'était une réponse qui dût l'incri- M. WOOD (Brockville) : Mais cet homme n'est pas un
miner, ce serait une juste excuse. magistrat.

M. MULOCK: J'aimerais à savoir si l'officier présidant M. CHAPLEAU : Par cet acte on lui confère l'autorité
jugera la question à ce point de vue, parce que quoiquedans d'un magistrat, et certainement il y a présomption qu'il
l'autre section, la pénalité, sur conviction sommaire, com- connaît la loi suffisamment pour comprendre si une excuse
porte un emprisonnement de six mois, et le reste, je crois légale est présentée lorsqu'un homme dit qu'il ne veut pas
que le crime de se faire passer pour un autre à un .examen répondre par crainte de s'incriminer lui-même.
est plus qu'un délit et équivaut réellement à un faux. Je M. THO HPSON : Le but de cette section est de trouver
crois qu'une personne qui se fait passer pour une autre un moyen de faire un examen avant qu'une personne ne
personne est tenue de signer une fausse déclastion, et sous soit définitivement accusée devant un magistrat. Cela me
notre loi criminelle, je crois que cela devrait s'appeler un parait convenable.
taux ; et en conséquence elle serait coupable d'une félonie
punissable par l'emprisonnement. Si vous devez exercer M. LAURIER: C'est tout à fait convenable.
une contrainte sur une personne ainsi accusée, vous forcez M. THOMPSON: Il est vrai que c'est quelque peu inqui-
,1.tiquement une personne accusée de félonie à rendre sitorial i mais les procédures qui se font devant-les bureaux
iémoignage ou à se faire emprisonner. Généralement pur- ne se font pas autrement; on peut en juger par les enquêtes
hmt, 8i une telle personne doit être acceptée comme témoin pour rechercher les causes d'un incendie. Le président du
suas le Code Criminel, que la chose soit ainsi décrétée, mais bureau ne sera pas dans une position à récueir aucune per-
on ne devrait pas en faire un cas exceptionnel. J'applaudis sonne, mais il me semble qu'il est aussi pleinement compé.
sincèrement au but que l'honorable ministre veut atteindre, tent pour faire une investigation de ce genre que l'est un
à savoir, d'empêcher les fraudes; mais il n'y a aucune juge de paix ordinaire. S'il ne l'est pas, nous n'avons qu'à
garantie que la personne qui est revêtue de cette autorité le nommer juge de paix, et alors il sera compétent.
sommaire considérera l'excuse au même point de vue que M. MULOCK : Très-bien, nommez-le juge de paix.nous a fait voir l'honorable ministre, et elle pourra dire en
vertu de son autorité sommaire: j'applique la pénalité contre M. LAURIER : L'honorable ministre de la justice a ex-
vous, et je ne considère pas comme valable l'excuse que posé le cas absolument tel qu'il est. Vous faites une offense
vous pourriez vous incriminer vous même, et en conséquence d'un certain acte qui peut être accompli par un candidat à
jo me décido à exercer l'autorité de vous punir sommaire- un examen. Jusque-là, j'admits parfaitement le principe
ment. de l'acte qui veut que cette offense soit punissable par la loi,

M. CHAPLEAU: Mais la crainte de s'incriminer soi.- mais vous allez au delà, et vous dites que du moment que le
même n'est-elle pas une excuse légale de ne pas répondre bureau est constitué et qu'une telle offense est commise, le

rieP e bureau a le pouvoir de faire une inquisition pour découvrirn'importe où se fait une investigation d'un crime6 Peut-être le cualsmmer des'té moins de comparaître, et -les for.pourai-onrencontrer les vues de l'honorable député en lecoupable, somerdstmisecoprîet-esf-pourrait-on enote le" Je's da'on d ire eer à rendre témoignage pour découvrir qui est l'auteur desubstituant le mot «légal". Je n'ai pas d'objection à dire l'(fense. Ceci répugne absolument à l'esprit de notre loiqune juste et légai xtuee." Nous ne pouvons pas dire et à l'esprit de la loi criminelle anglaise ; et du moment que

qu'elle pourrait s'incriminer elle-même, n'ore pas une vous en faites une offense, je ne vois aucune raison pour que
l p ' vous la traitiez autrement que les autres offenses. Sous ceexcuse légale. rapport, je crois qui l'esprit du bill estfort répréhensible.

M. MULOOK: J'en conviens, mais je veux, faire. com-
prendre à l'honorable ministre que le président peut ne rien M. MoMULLEN :Je ne crois pas qu'il soit opportun de
connaître de la loi criminelle. On nomme un magistrat pour conférer les pouvoirs mentionnés dans cotte clause. En
administrer la loi criminelle parce qu'on le croit capable, premier lieu, les pouvoirs qui seraient exercés par les mem-
mais le président d'un comité d'examinateurs n'est pas b 'es du bureau seraient des pouvoirs qu'on ne permet- à
nommé pour aucune raison de cette nature. Nousattachons aucun màgistrat d'exercer. Un magistrat ne peut procéder
à cette position de président des pouvoirs qu'il peut être dans une cause sans avoir une déposition faite devant lui
absolument incapable d'exercer, et nous ne pouvons nous par un plaignant; cela doit être fait avant qu'il procède
attendre à ce qu'il trouve ce que le secrétaire d'Etat consi. 'régul.èement. - En vertu de cette clause, si ut membre du
dère comme une raison parfaitement valable pour le candi- bureau croit qu'une offense a été commise,,ou que certaines
dat qui refuse de répondre à une question. Je crois qu'il irrégutarités ont en lieu aus sujet de l'examen, il a plein pou.
aerait prudent de sa part qu'il reconsidéràt 'ette question voir dans ses propres mains, et il peut sommer immédiate-
avant de revêtir le président de pareils pouvoirs6 . Dansa16 ment tout candidat à l'examen- de comparaître devant lui.
cas où le témoin refuserait de répondre, je prufrerais qu'on Le ministre dit que la crainte de s'incriminer elle-même
eût recours aux moyens ordinaires de la loi, et s'il est>re- n'est pas une: bonne raison -pour. la -personne :appelée à
connu qu'il a commis une offense qu'il subisse sa condamna- rendre témoignage de refuser de répondre à une iquestion.
tion devant 'un magistrat suivant le cours de la loi commune,- 'Supposez qu'une personne-soit soumise à l'examen et quelle
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refuse de répondre parce qu'elle craint de s'incriminer elle-
même; alors, une déposition pourrait être faite immédiate-
ment contre ello et elle pourrait être amenée devant les
tribunaux ordinaires.

M. CH APLEAU : Un rapport de cet examen est adressé
au secrétaire d'Etat, avant qu'aucune déposition ne puisse
être régulièrement faite devant un magistrat. Je comprends'
parfaitement l'objection soulevée par l'h:>norable chef de
l'opposition, et je reconnais avec lui que c'est une innova.
tion dans nos lois, mais je crois que l'innovation a sa raison
d'être, à cause de la position des parties. Il est vrai que
nous tenons une enquête préliminaire pour s'assurer s'il y
a une offense qui devrait être rapportée et pour laquelle il
y a lieu de poursuivre. Dans ce but nous donnons à un
officier désigné dans la loi les pouvoirs d'un magistrat, pour
le moment. Nous ne faisons rien de bien extraordinaire.
Le parlement a le droit d'accorder certains pouvoirs à une
personne quelconque, et ici nous conférons ces pouvoirs à
un homme qui est censé comprendre la loi aussi bien que
n'importe quel magistrat. Nous lui donnons le pouvoir de
forcer les personnes à comparaître devant lui pour donner
leur déposition, dans le cas q ui fait l'objet de l'enquête, et si
ces personnes refusent de répondre, alors le président du
bureau des examinateurs rappotte le cas au secrétaire
d'Etat pour la poursuite, s'il y a lieu de poursuivre.

M. MULOCK: Ne serait-il pas plus sûr que dans chaque
cas le président fût un magistrat dûment qualifié?

a. CH1APLEAU: Je pensais à cela il n'y a gn'un
moment.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'on devrait
prêter quelque attention à la classe de personnes qui seront
probai;lvnent nifeet!ecs par cette claur Je suppose que la
grande masse des candidats qui paraissent devait ces exa-
minateurs sont des jeunes gens de 16 et l7 ans à 21 et 22
ans ; et les examinateurs devant qui ils doivent paraître
sont généralement connus comme des professeurs de col-
lège. Maintenant je dois dire que lorsquè j'ai 'lu dels rap.ports avec le. professeurs du collège, si on leur avait accor-
dé des pouvoirs du genre de ceu que l'honorable ministre
veut leur conférer par ce bill, une vigoureuse justice som-
maire eût été appliquée aur. élèves qui étaient amenés de-
vant eux. Parlant d'après mes impressions personnelles, je
dis que si les professeurs de collège sont d'un côté d'excel-
lents examinateurs, d'un autre côté ils n'ont pas les quali-
tês requises pour remplir des fonctions judiciaires et inqui-
sitoriales; ils en sont particulièrement incapables. Pour
cette raison je m'opposerais à voir le président du bureau
d'examinateurs revêtu d'un pouvoir inquisitorial pour exa-
miner sous serment et punir dans le cas de refus de compa.
raître. D'après ce queje sais de cette classe d'hommes, ils
sont très respectables et tout ce qui s'en suit, mais' en
même temps ils sont excessivemient arbitraires et disposés
à étendre leur autorité aux extrêmes limites. Jusqu'à quel
point la proposition de mon honorable ami de York-Nord
(M. Malock) peut-elle être appliquée, je ne saurais le dire,mais je crois qu'elle aiderait grandement le secrétair
d'Etat dans le choix d'examinateurs convenables.

M. MACKENZlE : Je ne crois pas que cette Chambre
puisse conférer ce pouvoir; cela relève du gouvernement
local,.

M. CHAPLE AU : Le pouvoir de nommer un juge de
paix appartient a ce gouvernement. Je ne crois pas que
ce soitpécher par un excès de présomption que de préten-
re qu en donnant une commission de jugee epaix au pre

aident du bureau des examinateurs, ce gouvernement peut
faire un aussi bon choix que n'importe quel gouvernement.
Je ne veux parler ici que du gouvernement du jour.

Cet officier peut être revêtu des pouvoirs d'un juge de
paix, avec toutes garanties pour le puble et les intéressés.

M. MOMULLEN

Le pouvoir ne s'étendra pas jusqu'à la punition des offenses,
mais ne devra servir qu'à faire des engu&tes.

Sir TIICHARD CARTWRIGHT: Alors, quelle est la
signification des derniers mots, qui disent que le président
ou son suppléant seront revêtus de tous les pouvoirs conférés
en pareils cas ?

M. CHAPLEAJ: Il s'agit du pouvoir de forcer les té.
moins à comparaître et à répondre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il peut emprisonner
pour refus de comparaitre ?

M. CHAPLEAU: Tout probablement.
Sur la section 3,
M. CIHAPLEAU: Je propose d'ajouter à la fin de cette

section, ces mots: " Rien de contenu dans cette clause n'af-
fectera les personnes qui ont été précédemment promues au
rang de député-chef."

Sur la section 4,
M. CHAPLEAU : Le seul changement proposé est celui-

ci: par la loi telle qu'elle existe les employées de grades infé.
rieurs; savoir, les postillons, les facteurs, les messagers et
autres, ont pu voir leur salaire augmenter depuis $300, qui
est le montant qu'ils ont touché en entrant au service, jusqu'à
$450 ou $500, le maximum, après un certain nombre
d'années de service. Lorsque ces personnes entrent au ser-
vice, après avoir été soumises à un examen d'aptitude, je
crois réellement qu'il serait cruel de réduire leur salai e,
après qu'ils ont servi pendant quatre, cinq ou six ans.

M. LAURIER : Je ne comprends réellement pas quelle
est la signification de ce paragraphe:

Les sujets facultatifs mentionnés an aragraphe précédent seront : la
tenue des livres, la sténographie, la trauction et l'usage du calligraphe.

M. CHAPLEAU: Antérieurement, il y avait six dife.
rents sujets facultatifs, fixés par les règlements, et nous les
avons réduits par le statut, à quatre, et nous les nommons,

Sir RICHA.RD CARTWRIGHT: L'habileté dans chacun
de ces sujets donne-t il droit à une personne à $50 par année
de salaire supplémentaire ?

M. CI APLE AU: Oui, $50 par année de salaire supplé.
mentaire.

Sir MICHARD CARTWRIGHf: Ils peuvent recevoir
$200 en plus, s'ils sont habiles dans chacune de ces branches.

M. CHAPLEAU: S'ils sont habiles dans toutes ces bran
ches, ils recevront 8200 en plus de leur salaire.
'Sur la section 5,
M. CH.APLEAU: La cinquième section limite les exa-

mens a une fois par année.
M. MULOCK: Consentiriez-vous à introduire dans le bill

ces mots : "seulement une fois par année."
M. CIAPLEAU: Je n'y ai aucune objection.
Sur la section 6,
M. CHAPLEAU : Cette section ne fait qu'effacer les

mots " ou dans les deux " qui n'avaient plus de sens.
M. LAURIER: Il me semble qu'ils avaient un certain

sens, puisque si un candidat passe un bon examen dans une
langue, il a droit d'être ou il pourra être examiné dans les
deux langues.

M. CHAPLEAU: Cela voudrait dire exactement que s'il
désire être examiné sur la traduction, que c'est un suj6t
facultatif, et il reçoit pour cela $50 en sus de son salaire.

Sur la section 8,
M. CH APLEAU: Cette section prescrit:
Cet examen portera sur les matières qui seront déte:minees de tempsà autre pour eaque département, par le gouverneur en consel, et aur
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les matières qumrl apr usu-hfd atment dans lequel
doit se far la otio, aartement, seront
soumises au bureau comme les plus propres à servir dpreuve pour cons-
tater les aptitudes des aspirants à lemploi, vacant. -

Les règlements prescrivent qu'un employé ne eut être
promu que d'une classe inférieure à la classe immédiatement
supérieure, c'est.à-dire que par faveur il ne peut être promu
de la troisième classe à la première classe. i lui faut passer
par la seconde classe. Il n'aurait pas le droit d'être examiné
pour la première classe, lorsqu'il n'est qu'un commis de
troisième classe. Il est de règle que des jeunes gens frais
émoulus de l'école ne peuvent être nommés de préférence à
des hommes qui ont passé des années dans le service.

M. DAVIES (I.P.E.) : Comme nous le comprenons, vous
retranchez de la loi existant telle qu'elle est aujourd'hui,
cette partie de la loi qui déclare que les examens seront-.

Ouverts à toute personne qui occupe une position Inférieure à celle
pour laquelle une promotion doit être faite, dans n'importe quelle divi.
sion du service du- département dans laquelle existe la vacance qui doit
être remplie par promotion.

Cela parait raisonnable, à première vue, mais il doit y
avoir quelque raison à ce retranchement.

M. CHAPLEAU : Comme je l'ai dit, les règlements du
service civil pourvoient à cela, et nous avons cru qu'il
n'était pas nécessaire de le mettre dans l'acte. Une personne
ne peut.être promue, en passant son examen, que d'une
classe plus basse à la première classe plus élevée. Les
règlements exigent que ceux qui doivent passer un examen
de promotion pour la position de commis de première classe,
soient déjà des commis de seconde classe.

M. LAURIER: En d'autres termes vous dites que les
règlements pourvoient à ce à quoi la loi pourvoit ici.

M. MoNEILL : Y a-t-il une autre disnosition dans l'acte
qui permet à un homme d'obtenir une promotion, si ces
mots-là sont effacés ?

M. CHAPLEAU : Certainement, il y en a une.
M. MoNEILL : C'est simplement pour empêcher un

commis de troisième classe de passer à la première classe.
V. CHAPLEAU : Oui, ou un commis de seconde classe

de passer premier commis.
M. MULOCK: Il est pourvu dans cette section amendée

à ce que certaines personnes qui sont censées avoir les con.
naissances requises soient dispensées de l'examen de-promo-
lion, sur le rapport du sous-chef. Sont mentionnés entr autres,
les élèées du collège militaire royal. Je proposerais d'ajouter
les mots " et d'une université quelconque en Canada."

M. CHAPLEAU : Comme je comprends la loi, les gra-
dués du collège militaire royal ne sont exempts de l'examen
que lorsqu'ils demandent une promotion dans la ligne de
leur profession, comme dans le département de la milice.

M. MULOOK: Quoique leur instruction dans le collège
soit principalement militaire, elle est néanmoins considéra-
blement littéraire. Si vous parcourez le programme du
collège militaire, vous verrez qu'une grande partie de leurs
études sont exactement les mêmes que celles qui sont suivies
dans les principales institutions classiques, au Canada, et si
vous accordez ce privilège aux gradués de ce collège, les
gradués de toute université tenue sur un bon pied ont droit,
au même privilège. A mon avis, il est simplement ridicule
d'exiger que les gradués de nos universités canadiennes se
soumettent de rigueur à l'examen de promotion. Cette
clause n'accorde à personne l'exemption absolue; il faut
qu'il y ait un rapport favorable, et je demande ue les gra.
dués des universités soient inclus dans cette classe privi-
légiée.

Sir ADOLPHE CARON: Si je comprends bien la loi,
l'exemption, en autant que les cadets du collège militaire
royal sont concernés, s'applique à l'examen d'aptitude

Me6

pour l'admission au service civil, mais il n'y a aucune
exemption en vertu de la loi pour les examens de pro-
motion.

M. MULOCK : Lisez la section; il n'y a pas de doute
qu'elle s'applique à ces examens.

M. CHAPL BAU: Il n'y a de dispense d'examen de
promotion que lorsque les employés demandent une promo-
tion dans la ligne de leur profession. Dans le département
des douanes, par exemple, si un gradué du collège militaire
demande une promotion, il lui faut subir un examen.

M. MULOCK: Je propose d'ajouter après les mots
"collège militaire royal " les mots " ou une université
quelconque en Canada."

M. KIRKPATRICK : Je crois vraiment que ces mots
peuvent être ajoutés. Tout élève gradué d'une université
devrait être aussi bien qualifié que tout autre jeune homme
qui passe ses examens du service civil, et en incluant les
gradués des universités ce serait reconnattre leur rang.

M. CHAPLEAU : Mon honorable ami est également sous
une fausse impression. Ceci ne regarde que la promotion
dans la ligne de leur profession, et non autrement.

M. LAURIER : Je comprends que si un avocat est
nommé dans le département de la justice, il n'a pas besoin
d'examen, mais s'il est nommé dans le département de la
milice, ou tout autre département, alors il est tenu de subir
un examen.

M. CHAPLEAU : C'est bien cela.
M. MULOCK: Les universités enseignent à leurs élèves

des sciences techniques. Toute université tenue sur un bon
pied aura, par exemple, une faculté de droit dont les gradués
pourraient être nommés dans le département de la justice,
quoiqu'ils ne soient ni avocats ni procureurs. Cependant,
même lorsqu'ils peuvent avoir une promotion dans leur
ligne professionnelle, vous exigez d'eux qu'ils passent un
examen.

M. CHAPLEAU: A dire vrai, je n'ai jamais compris
pourquoi cette disposition spéciale à l'égard des graduadu
collège militaire royal a été introduite ici, à moins qu'elle
n'aits été introduite dans la supposition qu'on n'exigerait pas
d'eux qu'ils eussent à passer l'examen d'aptitudes. Je n'ai
aucune objection à dire que les gradués de toute université
seront dispensés d'examen pour entrer dans le service.

M. MULOCK: L'honorable secrétaire d'Etat consentira
peut-être à ajouter une clause permettant aux gradués d'en-
trer sans examen et à introduire les mots que j'ai suggérés,
après les mots " collège militaire royal."

M. CHAPLEAU: Les gradués du collège militaire royal
et des universités seront dispensés de l'examen d'apitude,
parce que leur certificat leur donne droit d'entrer sans ex-
amen ; mais cela ne s'applique ,pas à la promotion dans le
service.

M. KIRKPATRICK: Je suggérerais que les mots "mili-
taire ou civil" fussent mis après ingénieur, et non avant.

M. l'ORATEUR SUPPLÉANT: La claue ainsi amendée
se lit comme suit: Gradués du collège militaire royal et.de
toute université en Canada seront exempts de toute examen
d'aptitude. Dans lecas des;avocats etiprocureurs, des ingé-
nieurs civils, militaires, officiers d'artillerie dans la départe.
ment de la milice, architectes, dessinateurs, arpenteurs at 1,
efficer les -mots " gradués;du collège militaire royal."

M. CHAPLEAU: La onzième section, la 47ème, deva
être refondue. La deuxième partie devrait rester telle
qu'elle est, c'est-à.dire que tous les employées temporaires
seront payés au taux de 3400 par année; mais la. première
partie de la clause, telle qu'elle est dans le statut, devrait
être biffée, parce qu'il y a une autre clause qui se rapporte
aux officiers qui ont été employés depuis 188%
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M. LAURIER: Vous prenez le droit de nommer ces
officiers.

M. CHAPLEAU: Oui, nous prenons le droit de nommer
dans le service permanent les officiers employés dans le
service temporaire avant 1882. C'est par erreur que dans
l'amendement et la consolidation de l'Acte du service civil,
cette clause fut supprimée. C'était dans l'acte avant 1885,
que les commis qui avaient été employés avant 1882, pour-
raient être transférés sans examen d'aptitude. Par cette
clause, nous réclamonsle droit deles transférer sans examen,
et de les nommer au même salaire qu'ils ont reçu durant les
deux dernières années de leur service. J'ai pris la moyenne
de deux ans de service, afin de prévenir certaines choses qui
pourraient arriver; aucun gouvernement n'est parfait, et
quelque chef de département pourrait céder à la sollicita-
talion, et augmenter le salaire en prévision d'une nomina-
tion, si cette disposition n'était pas inérée.

M. LAURIER: Je pense que cela soulève beaucoup d'ob-
jection. C'est dévier du principe de l'acte qui veut que per-
sonne ne soit nommé, à moins qu'il n'ait prouvé ses capa-
cités par un examen. Dans le cas de certains commis qui
sont employés depuis six ans, comme commis temporaires,
mais qui sont devenus employés permanents, ils doivent
maintenant être portés sur la liste des permanents sans
examen. Quelle raison peut-il y avoir pour cela ?

M. CHAPLEAU: Mon honorable ami a déjà voté pour
cela auparavant.

M. LAURIER: Je no crois pas que j'aie voté pour cela,
mais j'ai toléré plusieurs choses que je regrette à présent. A
cause que cette chose a été faite une fois, je ne vois aucune
raison pour qu'elle se répète, et je pense que nous devrions
continuer de maintenir les bonnes parties de l'acte. Il y a
doublement de l'opposition à ceci. En premier, aucun offi-
cier temporaire ne devrait être maintenu sur la liste civile.
Si ces commis sont nécessaires, on devrait prendre des moy-
ens pour les employer d'une manière ordinaire.

M. CHAPLEAU: Nous essayons cela autant que pos-
sible.

M. LAURIER: Je pense que vous agissez avec trop de
précipitation. Vous dites que certains officiers sont requis,
vous prenez autorité du parlement, et vous demandez de les
nommer sans examen. Je ne vois aucune raison pour cela.

M. CHAPLEOAU: J'ai déjà dit qu'ils avaient ce droit
d'après la loi de 1882 à 1885, et que c'est dû à une omission
si cette immunité leur a été enlevée. Il n'était pas juste que
ce droit leur fût enlevé, et en faisant ceci nous rétablissons
sim lement la loi comme elle existait entre les années 1882
à 185.

M. LAURIER: Je pense que les omissions de l'honora-
ble député sont meilleures que ses délibérations.

M. MoNEILL: J'approuve pleinement le principe de l'a-
mendement qui vient d'être introduit dans cette clause, et
j'aimerais lui voir appliquer même une plus grande exten-
sion.

Autant que je puis comprendre cet amendement, il veut
dire ceci, que la durée de service et les aptitudes reconnues
tiendront lieu d'examen. Ces employés auront le droit de
faire partie du service permanent, sans examen, simple-
ment à cause qu'ils ont donné des preuves de capacité sufli-
sante durant le temps qu'ils ont été employés dans le ser-
vice temporaire. Je pense qu'il serait opportun de donner
peu de latitude à ce principe, et je propose d'ajouter ces
paroles à cette section:

Les dispositions de l'acte du service civil, en autant qu'elles rendent
la promotion da service civil possible dans une certaine mesure aprè3
examen tel que requis dans le dit acte, ne s'appliquera pas à aucun
employé civil qui est entré dans le service civil avant le premier juillet
mil huit cent q-iatre -vingt-deux; et tout employé civil qui est entré dans
le service avant cette date sera susceptible d'être promu d'aucune ma-
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nière, tout comme si ces dispositions touchant l'examen n'avaient
jamais ôté faites.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'employer le temps
de la Chambre en appuyant sur les raisons qui viennent à
l'appui do cet amendement. Je pense qu'il s'impose lui-
même à la raison et à l'esprit de justice de chaque député.
Ces employés sont entrés dans.le service en considération de
certaines espérances qu'ils croyaient pouvoir remplir dans
le service. ls auraient pu entrer dans d'autres occupations,
mais à cause de certain but qu'ils croyaient pouvoir
atteindre, ils sont entiés dans le service. Je ne crois pas
nécessaire de demander à mon honorable ami s'il s'accorde
avec moi, parce que je suis certain tout le monde s'accorde
avec moi quand je dis qu'un but$ entre tous les autres,
qu'ils avaient en perspective et qui les a engagés à entrer
dans le service civil préférablement à d'autres emplois,
était cel"i de la promotion, qui devait plus tard leur appor-
ter des émoluments plus appréciables. Ceux qui sont entrés
dans le service avant 1882, avaient lo ferme espoir que si
certaines conditions étaient remplies, ils recevraient leur
promotion. Les conditions étaient parfaitement comprises.
il n'y avait aucune ambiguité par rapport à l'entente que,
si un employé était diligent, s'il avait une bonne conduite
et s'il donnait des preuves d'aptitude dans l'exercice do ses
fonctions, sa promotion lui viendrait en conséquence.

L'acte introduit en 1882 changea tout, et ces employés,
sans qu'il y eût aucune faute de leur part, se trouvèrent
subitement privés de leur promotion, à moins qu'ils ne fus-
sent capables de répondre à certaines singulières questions,
questions spécieuses, questions étranges qui leur étaient
posées par certains inquisiteurs; à moins qu'ils ne fusseut
capables de répondre à ces questions à la satisfaction les
inquisiteurs, ils étaient privés de leur promotion. Je pense
qu'il est inutile d'avancer aucun argument pour démontrer
que ceci était tout simplement un manque de foi envers ces
personnes. il est tout à fait indiflôrent quel temps un hom-
me a été employé, quelle capacité il a déployée, quelle con-
duite il a tenu. à moins qu'il ne puisse vaincre cette Louvelle
épreuve, il doit être empêcbé de recevoir les émoluments
qu'on lui a fait espérer à son entrée dans le service. Il y
aurait encore beauvoup à dire sur ce sujet, mais je ne veux
pas retarder la Chambre à cette époque de la session, et je
pense que cet anendement s'imposera de lui-même à l'esprit
de justice de chaque honorable député, ainsi donc je le
propose.

M. DENISON: Je voudrais dire un mot en faveur de
cette motion. Je connais un cas à Toronto qui, je pense,
n'est pas nu cas ordinaire. Un homme a été nommé à la
douane à Toronto il y a dix-huit on vingt ans comme doua-
nier, et longtemps il reçut le maximum du salaire payé aux
douaniers, $600. Maintenant on a passé une loi qui l'oblige
à subir un examen avant qu'il puisse devenir préposEé au
débarquement, les devoirs duquel il a rempli depuis qu'il
a été nommé au port en premier lieu. Maintenant il me pa-
raît tout à fait injuste qu'un homme compétent pour remplir
la charge de préposé au débarquement et la-remplit depuis
17 ans, ne devrait pas être nommé à la position qu'il a
virtuellement remplie à cause que l'acte intervient et dit
que puisqu'il n'a pas été nominalement appointé à cette
charge, il est empêché d'aller plus loin ou de recevoir le
salaire d'un préposé au débarquement, l'ouvrage duquel il a
fait depuis plusieurs années.

M. BROWN : Je désire ajouter mon témoignage afin de
corroborer les remarques de Phonorable, député qui m'a
précédé. Il me semble qu'une grande injustice est souvent
faite aux personnes qui sont entrées dans le service avant
l'institution de ces examens. Je connais plusieurs per.
sonnes dans le service et qui sont peut-être des serviteurs
aussi compétents, sinon plus, que ceux qni ont passé leur
examen, de sorte que ceux qui ont subi cette épreuve
passent avant les autres à cause qu'ils ont reçu des certif!
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cals, bien qu'ils ne soient pas aussi compétents pour rem-
plir la charge. J'appuie sur ce sujet, parce que je connais
deis personnes dont les services sont d'une haute valeur
dans les départements, mais qui ne peuvent pas être pro.
mues suivant la loi, bien qu'elles aient droit de l'être.

M. CASEY : C'est avec plaisir que j'appuie l'amendement
et los remarques de. mon honorable ami de Bruce (M.
McNeill). Il n'arrive pas souvint que quelqu'un puisse
appuyer les remarques des honorables députés de la droite.

M. WOOD (Brockville): Vous en avez souvent l'occasion,
si vous voulez seulement fes accentr

M. CASEY: Je m'accorde parf.itement avec sa préten-
tion, qu'il est injuste que les employés du service civil qui
sor t entrés avant quo l'acte actuel fût passé, soient forcés
de passer un examen avant d'avoir leur promotion.

Il y a des départements, bien entendu, tel que le départe-
ment du revenu de l'intérieur, et la division des arpen-
teurs, dans lequel un examen pureineint technique et dépar-
temental devrait être permis, afin de se rendre compte de
la capacité de la personne qui demande la promotion. Mais
je m'accorde avec mon honorable ami, que dans les autres
départements, le genre d'examen qu'on a imposé, ne déter-
mine aucunement la capacité du candidat pour une promo.
tion. Je ne porto aucune accusation contre le gouverne.
mont par rapport à la manière avec laquelle ces examens
ont éte conduits ; peut-être souldverai-je cette question plus
tard. Je dirai, quand même, pour le moment, que j'ai été
informé que certaines personnes demandant de passer cez
examens, se sont vu refuser la permission de les passer
parce qu'elles ne sympathisaient pas avec le gouvernement,
tandis que d'un autre côté, ceux qui sympathisaient avec le
gouvernement reçurent cette permission. Ceci pourrait
arriver sous aucun gouvernement; je n'en fais pas un
crime-inhérent à ce gouvernement-ci.

Je dis que le pouvoir de prévenir certains employès de
passer leur examen et en conséquence de les empêcher
d'obtenir leur promotion, ne devrait pas appartenir à aucun
ministre de département. J'irai même plus loin que l'ho.
norable député de Bruce, et je demanderai que non
seulement par rapport à ceux qui sont entrés dans le service
avant 1882, mais que pour ceux qui sont entrés depuis, ces
exameûïns soient abolis. Je ne crois pas qu'ils soient une
paio utile et pratique de l'Acte du service civil; je ne
pense pas qu'ils démontrent en aucune manière si une per.
sonne demandant une promotion est compétente pour la
remplir, et pour cette raison je supporterais volontiers un
a:nendement pour abolir tout examen de promotion, sauf
pour les branches auxquelles j'ai fait allusion, le départe-
ment du revenu de l'intérieur et la division des arpenteurs.
Je pense que dans ces branches, il pourrait y avoir un
examen départemental pour se rendre compte de la capacité
du candidat à la promotion; mais dans tous les autres
départements, je serais content de voir les examens de pro-
motion abolis,

M. SHANLY: J'espère que l'amendement proposé par
l'honorable député de Bruce-Nord (M. McNeill) rencontrera
l'approbation générale de la Chambre. Mon honorable
ami de Toronto-Ouest (M. Denison) a démontré clairement
l'injustice regrettable qui peut y être pratiquée avec le sys-
tème actuel. Je pense que je pourrais mentionner des cas
de cette nature dans toute la Puissance.

Je crois que dans tout ce pays on peut trouver des em-
ployés civils qui sont entrés dans le service avec une bonne
éducation et qui étaient capables à cotte épaque de répon.
dre A toutes les questions que l'on pose maintenant aux
jeunes garçons qui entrent dans le service. Ces gens-là ont
pleinement compris leurs occupations, et sont devenus des
commis de département de premier ordre, et en travaillant
ainsi ils ont pu peut-être oublier leur savoir d'écolier ;
et maintenant un jeune garçon nouvellement sorti, de
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l'école, qui peut répondre à ces questions de fantaisie, passe
devant ces hommes qui ont en tout le fardeau des affaires,
et qui en avançant en âge s'entendent dire: Restez là où
vous êtes et laissez ce garçon prendre le pas sur vous. Et
l'on doit se rappeler que ce même écolier qui vient tout
droit du collège oubliera tout pendant qu'il apprend son
travail, et s'efforcera de devenir aussi compétent que
l'homme qu'il vient de devancer; lui aussi perdra plus tard
son instruction d'écolier et sa capacité pour répondre aux
questions de fantaisie faites à l'examen, avant le temps où il
devient aussi capable que l'homme au-dessus duquel il a été
placé. J'espère que cette injustice sera abolie, et que
l'amendement de l'honorable député de Bruce-Nord sera
adopté par la Chambre. Je trouve qu'il ,est parfaitement
convenable tout de même, qu'en entrant au service, on su-
bi*se un examen, parce que nous devons connaître si ceux
qui entrent dans le service sont capables, au moins de lire,
d'écrire et de faire de l'arithmétique convenablement. Je
ne m'accorde pas avec. mon honorable .ami d'Elgin-Sud
(M. Casey), parce que je pense que sans lActe du Service
civil le même déplorable état de choses qui existait 'conti-
nuerait, et des personnes nommées pour des raisons 'politi-
ques ou autres qui n'ont pas une éducation élémentaire suf-
fisante, et par conséquent absolument incapables de remplir
leurs positions, les obtiendraient.

M. SPROULE: Je ne crois pas que nous devrions attacher
trop d'importance aux remarques faites par l'honorable
député, a léguant qu'un employé de département doit
retrouver ses jours d'écolier avant d'avoir sa promotion ;
parce que si la disposition que nous avons adoptée il y a
quelque temps veut dire quelque chose, elle veut dire que les
sous-miistres des départements donneront des questions
par rapport aux connaissances requises pour connattre Pou.
vrage du département. Cette clause dit : Ces examens se
feront sur des sujets déterminés, de temps à autre, pour
chaque département, par le gouverneur général en conseil ;
et ils seront approuvés par les chefs de département.
Maintenant, je tiens comme *acquis que le sous-ministre
fournira des questions pratiques pour son département, et
celles-ci seront approuvées par le ministre. Si ce principe
eat bon, vous avez parfaitement droit de l'appIt uer à
chaque homme qui est entré dans le service civil avant
1882, et même un droit plus étendu pour ces derniers que
pour ceux qui sont entrés avant cette époque, parce que
nous avons la garantie que ceux qui sont entrés après ont
passé leur examen d'aptitude, tandis que les autres ne l'ont
peut-être pas fait. Si les examens sont basées sur les occu-

fations pratiques du département, comme le bil l'indique,le député donnera des questions susceptibles de déter-
miner les capacités des candidats, relativement à la charge
pour laquelle il demande une promotion.

M. MoNEILL: Si les examens doivent être bornés simple-
ment aux questions essentielles à l'ouvrage du département,
i1 y a un examen qui se fait jour par jour, semaine par
semaine, mois par mois, grandement supérieur à tout exa.
ment subi devant deux on trois hommes durant une ou deux
heures. Je demande quel homme d'affaires voudrait donner
de l'avancement à un commis à son emploi, non pas parce
qu'il connaît lui-même sa capacité pour remplir les devoirs
qui lui sont imposées, mais par les personnes qui seraient
venues chez lui dans l'aprê-.midi poser cinq ou six questions
au commis, pour les répéter ensuite au mattre. Quant aux
remarques de l'honoguble député de Benfrew-Sud (M.White),
il me sera peut-être permis de lire cinq on six lignes et de
citer un cas particulièrement embarrassant, pour montrer
comment ce genre d'examen fonctionne, étant mis en pra-
tique. La lettre que j'ai bous les yeux émane du directeur
de poste de Torontin. ,Il dit:

Vous pouvez aMrmer que vous avez appris de moi, ue le meilleur em-
ployé du bureau de poste de Toronto, qui est celui où se fit actuellement le. plus d'affaires parmi ceux de la Puissance, est arrêté par suite
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de son inhabileté à vaincre les difficultés de l'arithmétique de fantaisie.
Il s'est4n vain krésent6 deux fois aux examens, et il ne veut plus tenter
àa chose. Je suis certain que Mi. l'inspecteur en chef des p"tes Dewé
confirmera qu'il est peut-4tre le meilleur employé des postes du Canada.

Ceci se rapporte à un examen de promotion et montre
comment ce système fonctionne en pratique. Nous trou-
vons quelques.uns des meilleurs hommes du service, qui en-
seignent aux nouveaux arrivante la manière de remplir
leurs devoirs, et qui sont incapables d'obtenir de l'avance-
ment. Ce n'est pas seulement par rapport à ceux qui sont
entrés dans le service avant 1882 que le système est des
plus iniques. J'irai aussi loin que l'honorable député d'El-
gin (M. Casey), et dirai avec lui que les examens de pro.
motion doivent être abolis, quoique mon amendement ne le
porte pas. Vous montez une machine irresponsable, der-
rière laquelle un employé de ministère qui désire empê-
cher l'avancement d'un homme, s'abrite, au lien d'adopter
la responsabilité de son action,

M. CHAPLEA U: Je suis parfaitement convaincu que
l'honorable député ne désire pas aller aussi loin que le
porte l'amendement qu'il propose. Ce ne serait pas seule.
ment renverser l'article, ou le paragraphe de l'article qu'il
désire voir supprimer, mais ce serait même bouleverser de
fond en comble toute la loi sur le service civil. Nous
serions heureux de voir les sous-chefs des départements
entièrement libres de choisir leurs candidats aux promo-
tions. Le gouvernement, comme gouvernement, ne peut
avoir de répugnance à se voir confier tout le patronage;
mais nous avons cru qu'il serait dans l'intérêt du service,
ainsi que pour la protection des employés capables de
soumettre ces employés à des examens de promotion. Les
honorables députés ne se sont pas opposés aux examens de
promotion sur les sujets relatifs aux devoirs d'emploi, et
dans ce cas, après un tel examen, le sons-ministre ferait ses
propositions comme il lui plaît, et à son tour le ministre
nommerait qui lui plairait.

On s'est plaint, on a cité des faits qualifiés déplorables,
dans lesquels, malheureudbment, d'excellents employés ne
pouvaient obtenir de l'avancement parce que sur certains
points ils ne satisfaisaient pas aux examens. J'ai entendu
ces pintes, et même beaucoup plus que n'en ont entendu
les honorables députés. J'ai sympathisé avec les employés,j'ai tâché de remédier au mal, car certes il en existait un.
L'excès du bien engendre parfois le mal. Les matières de
l'examen de ces fonctionnaires forment une partie des
matières de connaissances nouvelles, telles que l'histoire, la
traduction, la rédaction, qui sont les matières de l'examen
d'aptitudes. Un homme, après un certain temps, est rouillé
en ces matières, et je comprends qu'il y ait eu parfois des
cas pénibles, dans lesquels des fonctionnaires bien notés, du
reste, pour l'exercice des fonctions, n'ont pu obtenir d'avan-
cement. Je serais fort surpris si quelqu'un pouvait citer des
cas nombreux dans lesquels de jeunes fonctionnaires ont
pris la place d'anciens serviteurs par suite de ce fait. Je
sais que certains cas pénibles se sont présentés, ma sympa
thie a été éveillée en faveur de ces candidats, et une modifi-
cation a été faite à la loi dans ce sens, par l'adjonction de
matières relatives aux devoirs des fonctions. Ces matièrea
ne seront pas choisies par le bureau des examinateurs, mais
par les sous-chefs des ministères, et d'après les devoirs
que le fonctionnaire aurait à remplir. Nous avons fait plus
que cela. La liste des matières de connaissances générales
est dresseée non par le bureau des examinateurs civils, mais
par les sous-chefs eux-mêmes, e& cela parce que les
examinateurs sont parfois des messieurs accoutumés à
examiner des seigneurs d'écoles, comme les a surnommés
l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright);
et qu'ils posent des questions peut-être très faciles pour eux.
mais horriblement difficiles pour les candidats. J ai adopté
un système semblable au sujet de l'arithmétique, qui, tout le
monde l'admettra, est d'une grande importance pour les
fonctionnaires civils, quoique bon nombre aient échoué sur
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cette matière, celle-ci n'étant pas spécialement requise dans
la branche dans laquelle ils étaient employées, et les quelques
semaines de préparation aux examens ne sufflant pas à en
acquerir une connaissance suffisante.

Jai encore adopté des mesures similaires pour la rédac-
tion, sur laquelle, je le sais, plusieurs ont échoué. Cepen-
dant, tout employé devrait savoir écrire une lettre avant
d'obtenir de l'avancement. L'honorable député qui a pris
la parole il y a un instant disait qu'il ne faudrait pas exami-
ner sur l'arithmétique, ou sur la rédaction, à moins qu'elles
ne soient requises pour les fonctions, que l'examen devrait
rouler sur les matières nécessaires pour remplir les fonc-
tions devenues vacantes. Dans l'application des règlements
on a eu soin, en outre, d'empêcher que des accidents péni-
bles puissent frapper des fonctionnaires de mérite, et si dans
l'avenir des erreurs arrivent par accident, j'espère qu'elles
seront peu nombreuses, et que le principe, qui est bon en lui.
même, de diriger les examens de promotion G7 vue des pro-
motions, sera appliqué à la satisfaction générale. Je pensais
que mon honorable ami se serait borné à dire que les exa-
mens de promotion ne devaient porter que sur les devoirs
des fonctions. Je comprendrais cela, quoique je ne pour-
rais l'admettre, parce que j'estime que les fonctionnaires qui
doivent recevoir de l'avancement, devraient entretenir une
certaine connaissance courante des matières sur lesquelles
ils sont interrogés aux examens. Si l'honorable député avait
vu quelles sont les matières de l'exameni de promotion en
dehors des devoirs des fonctions, il n'aurait pas présenté le
présent amendement. .3i la Chambre adoptait l'amendement,
nous retournerions à l'ancien état de chose, où le gouverne-
ment était dispensateur absolu desfonctions, et dans l'intée ét
de tous, nous ne désirons pas posséder ce pouvoir.

M. CASEY : Je regrette infiniment que l'honorable secré.
taire d'Etat ait fait de cette question une mesure du gouver-
nement. Sur une question de cette nature, je crois qu'il
aurait pu se borner à prendre l'avis de la Chambre, laisser
voter celle ci sans en faire une mesure du gouvernement, et
ne pas déclarer que le gouvernement est catégoriquement
hostile à l'amendement de mon honorable ami de Bruce (M.
McNeill). Avec son expérience dans cette Chambre et dans
l'administration de son département, il aurait pu se con-
tenter de demander l'opinion de la Chambre, sans forcer un
certain nombre de députés à voter contre l'amendement, en
présentant son projet comme mesure du gouvernement. Si
ces honorables députés suivaient leur propre conviction ils
voteraient pour l'amendement.

L'honorable secrétaire d'Etat dit que l'adoption de cet
amendement détruirait tout le système d'organisation .du
service civil adopté par la loi de 1882. Longtemps avant
que l'honorable ministre eut accordé la moindre attention à
la question de réforme du service civil, je la discutai dans
cette Chambre et obtins l'expression de ses opinions. J'ai
la salidaction de pouvoir dire que la commission nommée
par mon très honorable ami le premier ministre, en 1b80 ou
81, je ne me rappelle pas exactement, adopta de tous points
les vues que j'avais exprimées devant la Chambre, ainsi que
celles formulées par le comité dont j'étais le président.
J'eus la satisfaction de savoir que le rapport de la commis-
sion constatait que les conseils du comité dont j'étais le
président l'avaient beaucoup aidé dans l'examen de la ques-
tion, et qu'elle était de tous points d'accord avec ce comité.
Malgré cela, l'honorable secrétaire d'Etat, nouveau venu dans
la Chambre, n'ayant jamais rien eu de commun avec le ser-
vice civil, piésente en 1882 un projet de loi, mal mûri et
mal compris, et qui ne répondait en ien aux vues exprimées
par la commission nommée par le gouvernement dans lequel
il venait d'entrer. L'honorab e ministre nous dit aujour-
d'hui que l'amendement détruit le principe de la loi, sup-
prime toute la sauve-garde du service civil, qu'il permet-
trait la promotion d'hommes incapables. Il se trompe s'il
croit que la Chambre partagera cette opinion. Il peut' déjà
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se c nvaincre que quelques-uns des membres les plus res-
pectés de son parti, après étude de la question, ne partagent
pas son opinion sur ce point.

L'honorable ministre a mal fait de prendre l'attitude qu'il
a prise. Il dit que cet examen de promotion sera un obs-
tacle à l'exercice du patronage. Je ne le crois pas. Si
c'était un obstacle à l'exercice du patronage, l'honorable
ministre ne le maintiendrait pas. Notre parti a essayé de
supprimer le favoritisme en tant que parti, et l'honorable
ministre a toujours voté contre nous. Une année après
l'autre, nous avons essayé de mettre un frein au favoritisme.
et chaque fois l'honorable ministre s'est élevé contre nous,
Chaque fois que nous avons essayé de mettre un frein effi-
cace à l'exercice du patronage, l'honorable ministre nous a
fait de l'oppoaition. S'il maintient les dispositions actuelles
de la loi, 0 est qu'il trouve que ce n'est pas un obstacle effi-
cace à l'exercice du patronage. Mes informations du dehors
confirment la conclusion logique que je tire de la conduite
de l'honorable ministre au sujet de la question de favori-
tisme. Il appert de ces informations que la loi existante
n'est pas du tout un frein à l'exercice du patronage. D'abord,
pour avoir passé son examen de promotion, un fonction.
naire n'a aucun droit à demander une promotion. C'est là
tout le but des dispositions de la loi telle qu'elle existe ac-
tuellement. Le fonctionnaire auquel un ministre veut don-
ner de l'avancement obtient une promotion, qu'il ait ou non
pasesl'examen. J'ai obtenu une foule de renseignements
de la part de personnes que je ne puis nommer, de pour de
les exposer à la vengeance du ministre sous lequel elles
servent. Elles m'ont dit qu'elles avaient sollicité l'autorisa-
tion de se présenter aux examens, et que celle-ci leur avait
été refusée.

L'honorable secrétaire d'Etat peut-il, en présence de ce
fait, qui pourrait être matériellement prouvé, n'était-ce du
danger de nommer les personnes, en présence du fait qu'on
a refusé l'autorisation de se présenter aux examens à de
personnes auxquelles on ne désirait pas accorder de promo-
tion ; peut-il, je le demnde, wenir déclarer dans cette Cham-
bre, avec la moindre apparence de franc jeu, que cet examen
est un obstacle quelconque :1 ses agissements ou ceux de
ses collègues ? Cela fait oindirer la base de l'argumenta-
tion de I honorable ministro. Mon honorable ami de Grey-
E.t (M. Sproulo) dit que d'abord l'honorable secrétaire
d'Etat a consenti à laisser toute la question aux mains du
sous-ministre. Il ne nous a pas dit si quelques exa-
mens ont eu lieu d'après cette règle. Le ministre dit que si
nous connaissions les questions posées, nous ne ferions pas
tant de bruit à propos de ces examens. Pourquoi ne nous
a-•-il pas soumis quelques-uns de ces documents d'examens
de département ? J'ose dire, qu'à l'exception du ministère
do l'intérieur, dans lequel on emploie des arpenteurs, il n'y
a pas eu un seul examen de promotion depuis l'adoption de
la loi de 1e82. Il peut exister des documents ayant rapport
avec quelques-uns des devoirs des fonctions, mais- les exa-
mens ont roulé sur des matières étrangères aux devoirs du
département. Si l'honorable ministre peut prouver le cor-
traire il a toutes les occasions de le faire. Il a entre ses
mains tous les documents, et peut nous les montrer avant
que ce projet de loi soit adopté. Mon honorable ami de
Grey-Est (M. Sproule) dit que les sous-ministres exa-
mineront seulement sur les matières relatives à leur dépar.
tement. C'est là une queJtion d'expérience, et jusqu'ici
l'expérience a prouvé que les examens n'ont pas été conduits
sur cette base du tout, mais qu'ils ont au contraire été
organisés comme le dit mon honorable ami de Grenville-Sud
(M. Shanly), de telle manière que les anciens serviteurs,
qui devraient raturellement recevoir de l'avancement, ont
un grand désavantage, n'étant pas interrogés sur des ma-
tières que pratiquement ils devraient connattre.

L'honorable secrétaire d'Etat a invoqué l'argument que
les matières seraient au choix, que les examens ne seraient
pas circonscrits par certaines limites, et que les sous-

ministres feraient rouler l'examen sur des matières à leur
choix. C'est précisément là un des plus mauvais côtés de
la loi. Si nous n'établissons pas les catégories de matières
sur lesquelles ces examens rouleront, nous abandonnons au
ministre de chaque département le pouvoir de fixer le pro-
gramme d'examen de telle manière que ses amis personnels
ou politiges pourront seuls le passer. Les matières des
examens, si vous maintenez ces derniers, doivent être abso-
lument fixes. Mais je partage absolument l'opinion de l'ho-
norable député de Bruce-Nord (M. McNeill), que ces exa-
mens ne devraient pas exister. Quant aux matières dépar-
tementales, l'examen se poursuit de jour en jour, et le sous-
ministre ou le supérieur de tout fonctionnaire deman-
dant de l'avancement, savent mieux que tous les exa.mina-
tours que vous pourrez nommer si le demandeur a droit à
une promotion. C'est pourquoi, en ma qualité de réformateur -
du service civil, en ma qualité d'homme qui désire voir
élever le service civil à la hauteur d'une profession dans
laquelle la capacité et l'activité seront les seuls titres à
promotion et augmentation de traitement, je m'oppose à ce
système d'examen en entier, et insiste pour l'adoption d'un
système dans lequel le supérieur direct du demandeur
d'avancement serait seul consulté et son avis suivi. Pour
ce motif, j'appuie cordialement l'amendement de l'honorable
député de Bruce-Nord.

M. CURRAN: Je propose l'amendement suivant à l'amen -
dement proposEé.

Que tous les mots après "1852 " soient effacés et remplacés par les
suivants: " Ex«epté en ce qui concerne les devoirs des fonctions aux-
quelles tel employé civil désire âtre promu."

M. le PRL'SIDEN': M. Chapleau propose:
Le aragraphe deux de l'article quarante-sept du dit acte est p.r le

présent abrogé et remplacé par le suivant:-
" 2. Le aux de la remunération à payer pour service temporaire ne

dépassera pas le minimum des appointements d'un commis de troisième
elasse, à moins que l'ouvrage à taire ne soit d'une nature technique et
n'exige des connaissances spéciales; et cet emploi temporaire ne sera pas
considéré comme donnant droit à une nomination à titre permanent.

M. LAURIER: L'effet de cet amendement sera qu'un
commis temporaire continuellement employé depuis 1882
sera nommé permanent sans examen ?

M. CHiPLE AU: Oui.
M. DAVIES (I.P.-E.): Je m'oppose à ecla, à moins quu

vous ne puissiez me donner de bons motifs. Je m'oppose
au principe de l'amendement de l'honorable député de Bruce-
Nord, et j'entends appuyer l'honorable secrétaire d'Etat;
mais il me semble que celui-ci accepte trop du principe de
l'amendement de l'honorable député pour n'être pas obligé
de l'accepter tout entier.

M. CHAPLE AU : Le motif est qu'ils étaient exempta de
1882 à 1885. Quand la loi de 1885 fut adoptée, cette clause
fnt omise par erreur dans le projet de loi et ces commis
temporaires employés depuis 1882, furent soumis à l'examen
tout comme des hommes entrant nouvellement dans le
a'ervice.

M. CASEY : Je crois que l'honorable secrétaire d'Etat
vient en fait d'abandonner le principe entier de son projet
de loi. Il discute vigoureusement en faveur des examens
de promotions, et maintenant il propose de porter sur lat
liste des permanents, en tête de tous ceux qui, depuis 1882,
ont passé des examens d'aptitude, des hommes qui n'ont
passé aucun examen. Si un examen est utile à quelque
moment, c'est pour l'admission. Malgré cela l'honorable
ministre base son opinion à l'amendement de l'honorable
député de Bruce-Nord, sur le fait qu'il croit à l'efficacité de
ces examens comme preuve d'aptitude.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quand la loi primitive
fut adoptée, ces clauses en faisaient partie. On trouvait que
ces personnes, employées dans les différents départements,
non comme fonctionnaires civils, mais à titre de commis

18é8. 147t



1476 DÉBATS DES COMMUNES. 15 MÂI

temporaires, et qui étaient maintenues d'année en année à M. MoNEILL: La question que mon honorable ami le
cause de leur habileté à remplir leurs devoirs, ne devaient pas secrétaire d'Etat vient de soulever est des plus claires.
être soumises à examen. La conséquence d'une telle disposi- L'examen sert à connaître si les candidats possèdent on
tion devait être de nous priver, dans les rangs inférieurs de non les qualités requises. Si nous savons qu'ils les possèdent,
chaque département, do plusieurs hommes précieux. Cette pas n'est besoin d'examen. L'honorable premier ministre
disposition, qui fut adoptéeien 1882, fut maintenue jusqu'à la nous a dit que nous pouvions non seulement sans examen
revision de la loi, d'où elle fut omise par un accident fortuit. dire qu'ils possèdent les qualités nécessaires, mais même
Je connais des commis temporaires au département de l'in. trouver qu'ils sont d'excellents serviteurs dont les services
térieur qui y sont depuis le temps de l'honorable député de sont indispensables. Cela règle la question. Si l'examen
Bothwell (M. Mills). et qui sont maintenus pour leurs excel- est une simple épreuve d'aptitude et que nous sachions sans
lents services. Ce serait une grande perte pour le départe- examen comme dans le cas de ceux qui ne sont pas perma-
ment que celle de ces hommes, car, bien qu'excellents fonc. nents, qu'ils sont aptes à remplir les fonctions, il est évident
tionnaires, ils ne pourraient subir l'examen d'éducation géné- que pour les permanents nous devons savoir sans examen
rale que la loi impose fort justement à ceux qui veulent s'ils sont aptes à promotion. La question de savoir s'ils
entrer dans le service civil plus tard. L'insertion de cette devraient être examinés ou non se résume pour moi en ce
disposition dans le présent projet de loi sert uniquement à qu'a dit l'honorable secrétaire d'Etat. Nous avons à savoir
redresser une erreur commise dans la loi de 18z5. Ce n'est s'ils sont aptes ou non. L'examen par livres, questions
pas une promotion du tout. écrites et de vive voix, est une des épreuves les plus trom-

M. LAURIER: Il me semble que le raisonnement de l'ho- peuses possible pour connaître les capacités.
norable premier ministre prouve tout simplement qu'on a M. DAVIES (IP.-E.): Rayez-la de la loi tout de suite.
greffé un abus sur un autre. D'abord c'était une erreur M. McNEILL : Personnellement, j'irais jusque-là quant
de maintenir, pendant 6 ou 7 ans, sur la liste des temporai- aux examens de promotion, mais non quant à ceux d'entree,
res, des employés permanents qui étaient, comme il dit, d'ex- parce que bien que l'épreuve soit défectueuse, on ne peut
cellents employés. Il aurait fallu demander le droit de les se passer d'épreuve, et c'est la seule que nous puissions avoir.
nommer permanents. Dans le cas de promotion, nous avons une épreuve bien

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que fait cette meilleure, celle donnée par l'honorable premier ministre,
clause. qui nous dit qu'elle est absolue.

M. LAURIER: Non, vous avez gardé ces employés 6 ou M. CHAPLEAU: L'examen de promotion n'a pas spour
7 ans et n'avez jamais soumis leur cas. Aujourd'hui but de savoir si un homme est apte, 'mais de savoir parmi
vous dites qu'ils doivent être exemptés de l'examen. Le un grand nombre quel est le meilleur.
secrétaire 'Etat croit qu'ils devraient être no nnés perma- M. McNEILL : C'est à-dire que vou voulez substituer à
nents sans examen, et l'honorable député Bruce dit, pour- l'épreuve de l'expérience, qui est la meilleure, une épreuve
suivant cet abus dans ses conséquences logiques : Parfait, trompeuse, comme on en est convaincu dans tout le monde,
mais si vous les admettez sans examens vous devriez leur ou tout au moins une épreuve très défectueuse. L'honorable
donner de l'avancement de la même manière. ministre nous dira-t-il ;que les sous-chefs des départe-

M. CURRAN: Ceux qui étaient là avant 1882. ments et les supérieurs immédiats des employés, qui les
voient travailler tous les jours, ne savent pas si un homme

M. LAURIER: L'honorable secrétaire d'Etat est disposê es doué d'aptitudes, ou s'il est parmi tous, le plus rec om-
à les recevoir à des emplois permanents, sans examen, mais mandable pour l'avancement ?
il ne veut pas lepr donner de promotion sans examen.
L'honorable député de Brure dit, non seulement vous de- Sir JOHN A. MACDONALD : J'espère que nous allons en
vritz les nommer, mais irême leur d mn..r do l'vavncement finir avec ce projet de loi; Eans cela, tout espoir de proroger
sans examen, et c'est contre cette conclusion que l'honorable la Chambre dans un délai raisonnable, sera perdu. L'argu-
secrétaire d'Etat se révolte. Il ne sait pas encore poursui- ment de l'honorable député do Bruce est excessivement
xre un mauvais principe aussi loin que l'honorable député fallacieux. J'ai dit qu'avant l'adoption de la loi sur le ser-
de Bruce. Je ne crois pas que nous devions admettre un vice civil, un bon nombre de commis temporaires étaientem-
mauvais principe en quoi que ce soit, et mon hongrable ami ployés comme commis de troisième claoseÎ et qu'après avoir
n'a pas donné le motif pour lequel ce, hommes devraient acquis la conviction qu'ils en rempissaiesnt les fonctions,
être exempts de l'examen du service civil. Le seul motif il semblait dur de les soumettre a un examen. Mais l'examen
donné par l'honorable premier ministre, c'est que la loi de de promotion est toute autre chose. Le fait qu'un homme
1882 les exemptait, et que ce privilège leur fut enlevé par a prouvé qu'il est bon commis de troisième classe n'est pas
erreur par la loi de 1b85. Mais pourquoi ces employés une preuve ; et les sous-ministres ne peuvent savoir
temporaires n'étaient-ils pas, tout comme d'auties candidats qu'il possède les connaissances requises pour remplir des
aux emplois permanents, soumis à l'examen par la loi de fonctions d'un rang supérieur qu'il n'a jamais remplies. Le
1882 ? fait que pendant des années il a rempli les fonctions de

commis de troisième classe lui donne des titres à y être
M. CHAPLEAU: Un motif c'est que des droits acquis maintenu ; mais les connaissances exigées d'un commis de

par une loi du parlement leur sont enlevés par une erreur, deuxième ou première classe sont bien différentes de celle
.I1 y a un autre motif. Le premier examen sert à décider ai d'un simple copiste ou écrivain de troisième classe.
un homme est capable ou non d'entrer dans le service. M. CASEY : Le très honorable premier ministre aavoué
Quand il a été employé pendant plusieurs années et a prouvé hardiment ce que nous nous chuchottions à notre propre
par cette épreuve pratique, qu'il est capable, il n'y a plus conscience. Il a dit que nous ne devrions pas discuter cette
lieu à examen d'admission. Apiès avoir passé un examen loi, que nous ne devrions pas remplir les devoirs de notre
d'admission, il devrait être de nouveau rangé dans la Be charge, parce que la prorogation pourrait en être retardée.
classe, et ainsi réduit de classe lors même que par six ans
de services il aurait prouvé sa capacité pour monter en Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela. J'ai
classe. Quant aux examens de promotion, le cas est tout dit que nous pourrions arriver à une conclusion. .
différent. Tous les fonctionnaires sont sur le même pied, et M. CASEY : Plusieurs d'entre nous ont permis, pour
pour donner à tous ceux qui concourent une chance. cette considération, que des questions passent sans discus-
égale et Lai e un choix dans le nombre d'hommes également sion, mais nous ne nous attendions pas que le chef du
capables, ils sont soumis à cet examen. gouvernement en ferait un principe d'action. Nous avons

Sir JonS A. MAoDONALD



DÉBÀTS DEÈS 0OMMUNES.ý
oujours vu les gouvernements suivre la politique de
présenter leurs mesures à la fin des sessions, et de demander
:dors de les adopter presque sans discussion, à cause de
lapproche de la prorogation; mais c'est la première fois que
le chef du gouvernement le déclare au parlement. Il dit
que quoiqu'il soit possible d'admettre un homme au service
sur sa preuve de ses capacités, il faut cependant, pour qu'il
soit admis à un degré supérieur, que ses capacités soient
éprouvées par un examen. L'honorable ministre s'est vendu
en faisant cette obiervation, car il sait parfaitement, aussi
Lion et probablement mieux que n'importe qui dans cette
Chambre, que dans bien des cas il n'y a pas de différence
tntre les devoira d'un employé de troisième classe et ceux
d'un employé de deuxième.

Sir JOHN A. MAODONALD: Ecoutez, écoutez.
M. CASEY : L'honorable ministre dit : Ecoutez, écoutez,

mais nous avons tous connu des hommes, passant de la
troisième classe à la deuxième et en atteindre le maximun,
qaoiqu'ils eussent toujours les mêmes fonctions à remplir, et
la différence ne consistait que dans l'augmentation du sa!aire.
L'honorable secrétaire d'Etat établit une dietinction sans
différence. Il dit que ces commis temporaires dont il parle
Le pouvaient être admis au service ans examen, et cepen-
dant par le seul fait qu'ils sont employéi depuis 6 ans ils
devraient être nommés commis permanents. C'est là où
l'honorable ministre exposo fauz3ment la situation. Ces
commis temporaires n'ont jamais appartenu. au service, ils
n'en font pas partie, et quoiqu'il propose de les admettre, ils
sont exactement dans la même position qu'un aspirant nou-
vuau de 16 ou 17 ans qui demanda son admission. Ils n'ont
jamais été du service civil, et cependant, parce qu'ils sont
depuis quelque temps des commis du dehors, if propose d'en
faire des commis permanents. 11 prend tout simplement le
droit de nommer, sans examen, des commis temporaires
étrangers au service, et cela au détriment de ceux qui ont
passé l'examen.

M. CHAPLE AU : Il me semble que nous discutons deux
clauses à la fois.

M. CASEY : Si l'honorable mnistre veut me permettre
de garder la parole jusqu'à ce que j'aio fini, il m'obligera.
Nous discutons l'admission de membres au service civil sans
les soumettre à l'examen d'entrée, renversaEt ainsi, comme
le dit l'honorable secrétaire d'Etat à propos de l'amendement
de l'honorable député de Bruce-Nord (M. MoNeill), la base
de sa propre loi sur le service civil, la seule sauvegarde
qu'elle donne au service. Nous discutons en mùme temps
la proposition de mon honorable ami de Bruce-Nord (X.
MoNeille) pour renverser la sauvegarde artificielle, trom-
peuse, et inutile, érigée contre les membres du service civil
après leur entrée. Je crois que les deux sujets sont connexes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le comité
rapporte progrès etdemande la permission de siéger de
nouveau.

La motion est adoptée et le rapport de progrès est adopté.
A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

La Chambre se constitue de nouveau en comité de voies et
moyens.

(En comité.)

Canal du Sault Sainte-aarte .................... 997,650.
Sir CEARLES TUPPER: Je dirai que le subside voté en

18S7.88 était $1,000,000,et les dépenses. du 1er juillet au ler
dteembre 1857, étaient de $2,350, d'où un renouvellement
ti crédit de $991,6a0. Il était 'admis que cette somme

é:ait nécessaire pour terminer le canal du Sault Sainte-
hi arie. La dépense faite jusqu'ioi est d'étude préliminaire,

parce que, comme la Chambre s'en souviendra, les explora-
tions étaient faites depuis quelques années déjà. Ces travaux
d'étude préliminaire servaient à vérifier les explorations et
à préparer les voies pour pousser les travaux vigoureuse-
ment, comme on entend le faire par ce vote.

M. DAVIES: Ceci fait-il partie d'un plan d'ensemble pour
l'approfondissement des canaux du Stint-Laurent.

Sir CHARLES TUPPER: Non. Le canal du Sault Ste.
Marie est indépendant des canaux du Saintt-Laurent. Mon
honorable ami de Queen's (I.P.-E.) n'ignore pas que nous
n'avons actuellement aucune communication avec le lac Supé-
rieur, exceptéparun canal appartenant aux Etats-Unis, etje
puis ajputer que la circulation dans ce canal est plus grande
que dans le canal de Suez. Le trafic y a pris dernièrement
des proportions considérables, et d'après les apparences, en
conséquence du développement énorme du Nord-Ouest et
la nécessité abaolue de faire descendre les produits de cette
contrée, par eau, de Prince Arthur's Landing et de Fort Wil.
liam à la mer, il dedent absolument nécessaire de cons-
truire de nouveaux canaux. Dans mon opinion, aeant long.
temps ces deux canaux auront autant de trafic qu'ilb pour-
ront desservir.

M. JONES (Halifax): Vous pensez donc que le canal
sera rémunérateur?

Sir CHARLES TUPPER : Oui. Je pense que ce canal
donnera d'amples recettes, quoique cela dépendra probable.
ment de la politique qu'adoptera le gouvernement au sujet
des péages. Mon honorable ami d'Halifax sait probable-
ment que le canal du Sault Ste-Marie est libre, et par con-
séquent il ne sera peut-être pas aussi facile pour nous d'é-
tablir des péages que si ceux-ci existaient sur le canal du
Sault Sainte-Marie.
"M. MiTCHELL : Si j'ai bon souvenir, un des principaux

buts en votant les subsides, était de nous procurer une voie
de communication indépendante sur notre propre territoire.
J'estime que cela est fort désirable aujourd'hui, comme c'é-
tait alors, peu importe quelles sont les relations amicales
entre notre pays et les Etats-Unis.

M. COOK: L'honorable ministre veut-il nous dire quelle
sera sa proiondeur sur les buses?

Sir CHARLES T JPPER: Nous pensons 16 pieds sur
les buses, avec des écluses de 510 pieds de longueur.

M. BARRON: L'honorable ministre sait-il que les Etats-
Unis se proposent d'élargir leur canal en vue d'une aug-
mentation de commerce ?

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire que nos voisins
des Etats-Unis ont une telle opinion de l'augmentation de la
circulation, qu'ils ont entrepris la construction d'un second
canal. J'ai rencontré un monsieur qui s'occupait spéciale-
ment de pousser la construction d'un second canal, et il
ajoutait qu'il espérait que rien ne nous ferait retarder la
construetion du nôtre, convaincu qu'il était qu'avant long.
temps il y aurait une circulation considérable dans tous.

M. COOK: Ai-je bien compris que cette 'somme serait
suffisante pour terminer les travaux ?

M. DAWSON: Je dirai que je viens de recevoir un rap.
port indiquant la circulation dans le canal du Sault Sainte.
Marie l'été dernier.

M. COOK: Quelle sera la longueur du canal de la rivière
au lac Supérieur?

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que la longueur est
d'environ deux milles.

M. DA.WSON: Je suis content de voir que l'on prend
tant d'intérêt à ce grand ouvragz, qui doit relier les deux
grandes mers des lacs Huron et Supérieur, toutes les deux
dans le district que je représente. Les Américains, sont à
construire un second canal sur leur côté du pays pour pren-
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dre la place de l'ancien canal, de sorte qu'ils n'ont qu'un L'été dernier, dans une seule journée, un nombre égal à 801
seul canal en ce moment sur le côté américain, et c'est tout vaisseaux, représentant plue de 20,000 tonnes, passèrent
à fait insuffisant pour leur trafic. Les vaisseaux ne peu- dans le canal du Sault Sainte-Marie. Le trafic du canal est
vent pas passer dans le canal aussi vite qu'ils le voudraient. clairement démontré par le tableau ci.dessous.

ETAT COMPARITIF du montant et de la valeur du commerce, en circulation, dans le canal de. Chutes Sainte-Marie, Michigan, pour les années
1886 et 1887.

Items.

Vaisseaux........... .............. ......
Eclusages ...... ...........................
Tonnage enregistré...... .........

do de fret ......................... .....
Passagers................. .............. ........
Charbon......... ....... .... .............
Farine .........................................
Grain ............................
Fer en gueuse et travaillé...... ........ f
E i...............................
cnivre ... ....... . . . ..........
Minerai de fer........... .......................
Bois de construction ..........................
Minerai d'argent ........... ............ ......
Pierre à construction.........................
Fret divers ...... ,,.................

Unités.

Nombre.
do

Tonn'x..
do ..

Nombre.
Ton net
Barils ...
Boise....
Ton. net

do
Boisa....
Ton. net

do
Pda.M.P
Ton. net

do
do

Quantité.

1886.

7,424
3,593

4,219,397
4,527,759

27,088
1,009,999
1,759,365

19,706,867
115,208

158,077
38,627

2,087,809
138,689,000

2,009
9,449

230,726

1887.

9,355
4,165

4,897,598
5,494,649

32,668
1,352,987
1,577,735

23,87 1,686
74,919

204,908
34,886

2,497,713
165,226,e0o

350
13,401

344,586

Augmentation Diminution.

Montant. 1 p.C. Montanti p.c.

1,931 26
572 16

678,20L 16
966,890 21

5,580 21
842,988 34

...... ........ ......
4,164,819 21
... ........ ....

46,231 29

409,904 20
26,538,000 19
..... ......... ......

3,952 42
113,860 49

$

............
............
............

186,630
............

40,28e
...........

3,741

............
1,65C

...........

...... .....

Prix
par unité.

$ oe.

350
500
0 98

50 00
1700
1 00

200 00
350
0018

153 79
1000
6000

Valeur totale.188 1887.
$eta. $etis.

I...... .-

3,534,996 00
8,796,825 00

19,312,720 84
5,366950

l 773 à
158,677 00

7, 'l"400 00
307,331 50

2,46 8 00
308,904 il

94,490 00
13,843,500 00

69,000,071 95

Le canal a été ouveit à la navigation 224 jaurs un 1886.
Le canal a été ouvert à la navigation 216 jurs en 1887.

Je suis content d'apprendre que cet ouvrage va être com.
mencé. Ce canal aurait dû être construit il y a vingt ans-
il y a plus de trente ans que le terrain a été exploré; mais
d'après ce que nous avons entendu ce soir, l'ouvrage va être
commencé et complété, un résultat qui sera accueilli avec
une grande satisfaction dans l'intérêt du commerce d'expé.
dition dans toute la Puissance.

M. LISTER : En autant qu'il est question du canal, et du
tableau de l'honorable député, démontrant que le pays a
besoin d'un autre canal, je dois dire que suivant toutes les
informations que j'ai pu recueillir, et j'ai eu beaucoup de
moyens pour les obtenir des expéditeurs et d'autres per-
sonnes, il n'y a aucune nécessité d'avoir un canal sur le côté
canadien. L'honorable député a affirmé que le tonnage des
bateaux passant par le canal du Sault Sainte-Marie était
égal au tonnage des vaisseaux passant par le cantI Suez.
Par rapport à cette assertion, j'ai consulté le rapport statis-
tique de l'an dernier, et je trouve que le montant de tonnes,
passant par le canal du Sault Sainte-Marie, était de 4,219,000,
et par le canal de Suez 6,000,000 de tonnes. L'honorable
m.:xiistre n'a pas dit à la Chambre, combien de tonnage
passant par le canal du Sault Sainte-Marie, était du tonnage
américain, et combien était du tonnage canadien. Quant
l'honorable député dit que le canal peut être profitable, il
dit absolument ce qui est contraire à la vérité. Le canal
américain donne les mêmes avantages aux vaisseaux cana-
diens qu'aux américains, d'après les conditions inter-
venues entre le Canada et les EtaíL-Unis. Aucun prix parti.
culier n'est fait pour les vaisseaux canadiens qui passent
par ce canal, non plus que pour les vaisseaux américains, de
sorte que si le canal était construit sur le côté canadien,
nous ne pourrions en obtenir un revenu quelconque. Quant
à la prétention que ce canal était nécessaire pour des fins
défensives, ceci ne pourrait être soutenu par aucun raison-
nement.

S'il y avait aucun trouble entre les Américains et les
Canadiens, il serait impossible pour le gouvernement cana-
dien de garder le canal du Sault Sainte-Marie, bien qu'il

X. AWSON

Valeur basée sur les estimés de 1885.
Valeur pour 1885, $53,413,472.13.

l'eût construit. Il résulterait de tout ceci que le canal cana-
dien serait fermé, peut-être, ainsi que le canal américain ;
mais l'honorable député doit 1 rouver à la Chambre que les
besoins commerciaux nécessitent la construction d'un autre
canal ; devant le fait qne vous n'avons ou aucune plainte
des expéditeurs que les avantages du canal américain
sont insuffisants pour les beso me du pays, et de plus que
le gouvernement américain est à construire d'autres
écluses dans lesquelles les vaisseaux canadiens auroa t autant
de droit de circuler que les vaisdeaux américains, avec les
mêmes conditions. Le gouvernement demande à la Chambre
de voter $997,650 pour cet ouvrage, et je ne crains pas de
dire que ce montant suffira à peine pour la moitié de1 'er-
treprise. Le gouvernement entreprend un ouvrage qui
coûtera un montant double de celui qu'il demande au parle-
ment de voter, il entreprend un ouvrege qui nMest pas re-
quis pour les besoins commerciaux du pays, il commence
une entreprise lorsqu'elle est faite par le gouvernement
américain, qui nous accorde le droit de nous en servir, et
l'honorable ministre n'a donné aucune raison, par rap-
port à la condition financière du pays, en face d'un déficit
probable d'un demi. million l'an prochain, pour laquelle le
pays devrait entreprendre la construction du canal à cette
époque. Tandis que nous posséderons le canal Welland,
nous savons que nous pourrons imposer des conditions aux
Etats.Unis, qui permettront à nos vaisseaux de passer lar
.e canal Sainte-Marie, et le second catial qui doit être cons-
truit bientôt. Le canal Welland est aussi important pour
eux que l'est pour nous le canal du Sault Sainte-Marie ; pour
l'usage de l'un ils donneront l'usage de l'autre. Il n'y a pas
plus de nécessité de construire ce nouveau canal qu'il n'y
en a de mettre deux anses à un pot, sauf pour dépenser
l'argent d'un peuple grevé de taxes.

Je proteste contre cette dépense autant que je puis pro-
tester, et je prétends que le gouvernement ne peut aucune-
ment démontrer l'utilité de cette entreprise, excepté ?our
assurer l'élection de l'honorable député d'Algoma. Il n y a
aucune raison; cela n'est pas requis pour les besoins du
commerce, il n'a pas été prouvé aujourd'hui que notre con-

4,735,454 50
7,803,675 00

23,894,42 28
3,035,750 0o

241,468 00
204,98 00

6,977,200 00
8,741,995 50
2,974,068 00

53,826 50
134,010 00

20,675,160 00

79,031,757 78
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merce maritime est retardé à cause qu'il y a encombrement
dans le canal, et il m'a été dit par des hommes qui passent
dans le canal toutes les deux ou trois semaines, qu'un canal
du côté canadien n'est pas requis; et tout de même, en face
de la présente condition financière du pays, le gouvernement
entreprend un ouvrage qui coûtera de $ l,-00,000 à $2,000,_
000. Le gouvernement n'a pas informé le comté qu'il avait
pris la précaution de faire examiner soigneusement ce ter-
rain par des ingénieurs afin de s'assurer si la chose était
praticable et s'il a des moyens de savoir le coût appoimzia-
tif de cet ouvrage, basé sur les estimés des ingénieurs. Le
comité est requis de voter aveuglément 81,000,000 pour un
ouvrage dont le pays n'a aucun besoin, pour un ouvrage
dont nous ne retirerons aucun avantage, et ce n'est. pas un
ouvrage nécessité non plus par les besoins commerciaux.

M. DAWSON: Je pense que l'honorable député qui a
censuré le gouvernement pour continuer cet ouvrage a
donné la meilleure raison pour que les travaux ne cessent
pas. Il a fait allusion à l'autre côté, et il a dit que los Amé-
icains étaient à bâtir un autre canal. Pourquoi cons.

truisent-ils un autre canal? Parce qu'il est requis, a
cause qu'un seul canal est insuffisant pour le trafic. Mais
je dois dire à l'honorable député qu'ils font plus que cela, ils
ont l'intention de faire un troisième canal dans une autre
localité, tant est grande l'augmentation du trafic qu'ils ont
en vue. Le commerce s'est élevé de 1,000,000 de tonnes, il
y a trois ou quatre ans passés, à 6,000,000 de tonnes de
frot actuellement, et pas un canal au monde ne peut
répondre à ce montant de trafic durant six mois.
Ainsi les Américains sont à construire un troisième
canal. Afin de tenir tête aux Américain" nous devons faire
un canal sur notre côté de la rivière. L'honorable député
a dit que le canal était pour être construit afin d'obtenir un
siège pour le député d'Algoma. Le député d'Algoma avait
un siège bien avant l'honorable député qui vient de parler,
et longtemps avant qu'aucun canal ne fût en perspective, et
je pense qu'il aura probablement un siège daps cette Cham.
bre quand l'honorable député ne sera plus ici.

M. LIS"ER : L'honorable député nous a dit que le gou-
vernement américain était à construire un autre canal, et
que c'est son intention d'en construire encore un autre. En
présence de ces faits, comment peut-il être nécessaire que le
gouvernement canadien en construise un quatrième ? L'ho-
norable député a dit que ce canal n'avait pas été promis afin
de lui conserver son siège. Je lui demanderai s'il n'a pas
dit, d'un bout à l'autre du comté d'Algoma, durant la der-
nière élection, que le gouvernement construirait un autre
canal s'il remportait cette é!ection ? Et n'était-ce pas en
vue de l'élection qu'ils placèrent un million dans les estimés,
qui fut biffé l'an dernier, et qu'on supposait biffé pour des
années.

Sir CHARLES TUPPER : Nous ne l'avons pas biffé.
M. LISTER : N'était-ce pas pendant la vacance que le

canal du Sault Sainte-Marie devait être commencé.
Sir CHA.RLES TUPPER : Non.
M. LISTER : Il a été fréquemment affirmé pendant la

vacance que ce canal ne serait pas commencé ; et je dis que
l'honorable député d'Algoma faisait espérer aux électeurs
qu'il l'obtiendrait s'ils l'appuyaient, qu'ils auraient ce canal
si le gouvernement était maintenu au pouvoir. Je dirai de
plus à l'honorable député, que bien que je n'aie pas eu
l'honneur d'avoir un siège dans cette Chambre depuis aussi
longtemps que lui, si je vis, je l'aurai, parce que je ne crois
pas que toute la Puissance du gouvernement pourrait me
l'enlever. Pendant ma dernière élection, l'honorable minis-
tre de la justice et feu l'honorable Thomas White sont venus
dans mon comté avec l'intention de me 'faire battre, et ils
ont fait augmenter ma majorité de 240.

M. DAWSON: L'honorable député se trompe grande.
ment en supposant que nous nous sommes servis du canal
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du Sault Sainte-Marie pour des motifs d'élection, ou qu'au-
cune promesse n'ait été faite relativement à cette entre-
prise. Le canal du Sault Sainte-Marie est un projet connu
depuis trente ans, et l'an dernier il en fut question en passant,

M. DAVIES (I. P.-E.) : Je pense que l'honorable ministre
devrait répondre à la question polie que l'honorable député,
(M. Lister) a ma droite lui a faite-une question qui con-
cerne toute la Chambre. Tout homme qui prend la peine de
lire le rapport du ministre des travaux publics, relative.
ment au coût des canaux en ce pays, peut se former une
opinion touchant le coût de celui-ci. Je ne pense pas que
l'honorable député devrait nous demander de voter 41,000,-
000, même s'il pouvait prouver la nécessité de cette entre.
prise, à moins qu'il ne nous montre que les explorations
nécessaires ont été faites, et que cette somme pourra la com.
pléter. Si le gouvernement est pour demander à la Chambre
de voter 81,000,000 pour un ouvrage qui pourra coûter deux
on trois fois ce montant, alors, ils ont perdu la tête; et nous
avons assez d'exemples où nous avons voté des sommes
énormes, de l'argent du public, dans cette Chambre, sans
information suffisante. Les honorables députés de la droite
parlent de l'immense augmentation de tiafic qui passera
par ce canal. Je n'ai pas de doute qu'elle sera très grande;
mais quelle différence cela peut-il faire à ceux qui passent
dans ces canaux, qu'ils soient construite avec l'argent des
Américains ou des Canadiens ? Si les Américains ont dépensé
beaucoup d'argent pour construire des canaux à cet endroit,
il n'y a pas de nécessité pour nous d'en faire un quatrième.
Le nouveau canal américain devant être construit à cet
endroit, d'une, longueur de 800 pieds, une largeur de 100
pieds, avec 21 pieds d'eau sur les buscs, est supposé coûter
81,700,000; et mon honorable ami me dit que ce n'est
qu'une écluse. Nous savons tous que les estimés seront
excédés; dans ces grandes constructions publiques les esti.
més sont toujours dépassés ; et si le canal américain doit
coûter ce montant le notre coûtera bien autant.

Bien que le trafic à cet endroit soit considérable, le trafic
fait par les vaisseaux appartenant au Canada est très peu de
chose. Le rapport du ministre des travaux publics établit
que sur 38,742 vaisseaux qui sont passés dans le canal à
cet endroit, 6,000 seulement étaient des vaisseaux canadiens.
Voilà la comparaison du mouvement par ce canal entre les
Etats-Unis et le Canada. Je pense, quant à moi, que nous
causerions un préjudice indiscutable au pays si nous votions
ce $1,000,000 aveuglément. Je ne crois pas que l'honorable
ministre nous a suffisamment confié ses intentions ou qu'il
ait été juste envers lui-même, en nous demandant de voter
ce montant sans nous donner plus d'informations relative.
ment aux arpentages, aux rapporta des ingénieurs et au
coût probable de l'entreprise. Ce pays n'est pas en état de
dépenser de l'argent dans la même proportion qu'il l'a fait
durant les cinq dernières années. Je pense que les penseurs
sérieux des deux côtés de la Chambre ont compris qu'il était
temps de mettre un terme à cela; et je pense que nous
devrions être convaincus d'avance que ces immenses tra.
vaux publics sont utiles avant de les entreprendre. Je ne
vois aucune raison qui nous force à faire ette énorme dé.
pense rien qu'exprès pour avoir un canal sur le côté cana-
dien, quand nous avons tous les avantages désirables du
côté américain. Les Américains n'ont pas construit un
autre canal Welland, et le fait qu'ils s'en servenz et qu'ils
doivent s'en servir est une garantie suffisante que nous
pourrons nous servir de leurs canaux.

M. JONES (Halifax): Je crois qu'il est évident que la
Chambre n'a pas les renseignements nécessaires pour voter
cette somme d'argent co soir. Avant de demander à cette
Chambre d'entreprendre la construction de travaux publics
aussi importants, l'honorable ministre aurait dû nous sou-
mettre un plan, accompagné d'estimations authentiques
indiquant quel sera le coût total de cet ouvrage. Je tiens
de bonne source que le canal américain pourrait suffire à un
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trafic cinq ou six fois plus grand que celui qu'il a actuelle.
ment. C'est, mo dit-on, le plus beau et le plus grand canal
du monde; trois steamers peuvent entrer à la fois dans ses
écluses. Quant au coût de cet ouvrage, il n'est pas douteux
que ce vote ne soit que le commencement. Si la gouverne.
ment fait entrer cette somme dans les estimations, comme
cola est déjà arrivé une fois, uniquement pour tenir la pro-
messe faite par l'honorable député d'Algoma, les résultats de
cette démarche ne seront peut-être pas très sérieux; mais je
suis informé que bien que l'écluse ne soit pas très longue,
les abords en sont très difficiles, étant couverts de bancs de
sable et de rocs, et il faudra faire de grandes dépenses pour
miner ce roc avant qu'on puisse mettre le canal en opéra-
tion. On m'a dit de plus qu'à certaines époques de l'année
il n'y a pas à cet endroit plus de cinq pieds d'eau. Cet,
ouvrage nous fera probablement encourir une dépense sub.
séquente, non pas d'un million, mais de quatre ou cinq mil-
lions; je crois que l'honorable monsieur, s'il n'a pas les ren
seignements qui sont nécessaires pour prévoir le coût total
de cette entreprise, ne saurait, sans hésitation, demander à
la Chambre de s'engager à faire de telles dépenses. S'il
possède ces renseignements, il devrait les confier à la
Chambre, afin de nous faire comprendre toute l'étendue de
l'obligation qu'il veut nous faire assumer. Les canaux qui
existent actuellement suffisent au trafic, et je crois que les
circonstances rendent le crédit demandé une application tout
à fait injustifiable des deniers publics.

Dans l'état actuel du pays, il me semble, d'après les infor-
mations que j'ai pu recueillir, que le gouvernement ne
devrait pas demander à la Chambre de voter une si grosse
somme d'argent, étant donné surtout que cette somme est
encore très éloignée de celle qui sera nécessaire pour accom,
plir cette grande entreprise. Ces honorables messieurs
admettent que les abords du canal coûteront beaucoup plus
que le canal lui-même. Lorsque l'on a fait des relevés en
cet endroit pour la construction d'un pont, on a trouvé le
to- solide, me dit-on, à deux pieds sous la surface du sol,
Il 1.adra donc enlever tout ce roc, ce qui coûtera immensé-
ment cher. Je tiens de bonnucu-ource que le canal devra
coûter $4,000,000.

M. SIIANLY : L'honorable monsieur voudrait-il nous'
dire de qui il tient ses renseignements au sujet des hauts-
fonds qui, selon lui, ferment les entrées de ce canal ? Il
peut avoir raison, mais j'aimerais à savoir d'où lui viennent
ces renseignements; car j'ignorais jusqu'ici l'existence de
ces hauts-fonds.

M. PURCELL : L'honorable député d'Halifax (M. Joncs)
a obtenu de oi-même une partie de ces renseignements,
et ce que je lui en ai dit est exact. Je ne crois pas qu'un
seul des honorables messieurs qui siègent dans cette Cham-
bre connaissent inieux que moi cette région. J'ai ou occa-
sion d'y accomplir des travaux considérables, d'y faire
passer une grande partie d3 nos approvisionnements, de
sorte que je connais ce pays parfaitement bien. Je ne von.
drais pas fournir à ce sujet de renseignements inexacts, je
serais fâché de le faire ; ausi, ai-je simplement raconté ce
que je sais concernant le site de ce canal. Le canal améri-
cain a été creusé dans un sol plus propice que celui du
canal canadien, car le terrain est beaucoup plus friable sur
la rive que longe le canal américain.

Pour construire un canal de l'autre côté de la rivière
nous serons obligés de le tailler dans le roc. J'en parle avec
expérience, car j'ai fait moi-même des explorations à cet
endroit, afin d'envoyer des soumissions pour la construction
d'un pont en ces lieux ; l'honorable député d'Halifax dit la
vérité, quand il affirme que nous avons trouvé le roc solide
à environ quatre pieds sous le sol. Sur la rive canadienne
on trouve le roc solide à environ quatre pieds de la surface
du sol. Je crois qu'un million de piastres ne suffirait pas
pour construire ce canal. Jamais, à ma mémoire, on a voté
un crédit pour une entreprise dans cette région sans qu'il

M. JoNEs (Halifax)

ait été nécessaire d'augmenter plus tard ce même crédit.
Franchement, je ne crois pas que le triple du montant
demandé suffise pour accomplir cette entreprise. Avec cette
somme on pourra construire les écluses, mais si je ne me
trompe pas il restera, d'un côté un mille, et, de l'autre côté
un demi-mille de creusages à faire pour obtenir une eau
assez profonde pour que les vaisseaux y passent. Ces exca-
vations ne seront pas très difficiles à faire, mais elles ne
pourront pas être faites au moyen de cure-môles; il faudra
recourir à la méthode ordinaire des batardeaux. Les appro-
ches du canal, des deux côtés, coûteront, selon moi, beau-
coup plus que les écluses elles-mêmes. Je dois dire que le
canal qui existe actuellement en ces lieux a coûté très cher;
mais c'est un des meilleurs canaux du monde. J'ai vu à la
fois trois steamers dans ses écluses; et je dois ajouter que ce
canal est au moins trois fois plus grand que la grandeur
nécessaire. La seule raison qu'on puisse invoquer en faveur
de la nécessité d'un nouveau canal, c'est celle de posséder un
canal à nous, indépendant du canal américain et des Améri-
cains eux-mêmes.

Si vous croyez qu'il est nécessaire d'avoir notre Canada
à nous, comme nous avons notre chemin de fer à nous, c'est
une raison d'entreprendre cet ouvrage, mais c'est la seule.
Le gouvernement, je le présume, a l'intention de construire
ce canal, et s'il a cette intention, il le construira probable.
ment; mais pour peu que Dieu nous conserve la vie encore
quatre ou cinq ans, nous pourrons voir par nous-mêmes s'il
suffira de 83,0z'0,000 pour le construire. Je crois que les
abords du canal coûteront deux fois le prix des écluses. Si
je ne me trompe pas, il y a vingt-sept pieds d'eau dans le
canal américain; pour donner à notre canal la perfection
requise, il faut le faire assez profond pour permettre aux
vaisseaux transatlantiques d'y passer.

Une VOIX: Combien de pieds dans les abords?
M. PURCELL : Je crois qu'il y a près d'un mille d'un

côté, je n'ai jamais pris la mesure exacte, j'étais présent moi
même quand on a fait des sondages, lors de la construction
des ponts, et nous avons alors mesuré l'épaisseur du sol, en
amont de l'écluse.

Un- VOIX : Combien faudra-t-il creuser de pieds ?
M. PURCELL : En moyenne 16, 18 et 20 pieds. Je crois

que les creusages dans le voisinage de l'écluse coûteront
plus que l'écluse même. Nous avons transporté, en passant
par cet endroit, les premières locomotives traversées sur le
lac Supérieur.

M. DAWSON: L'honorable député de Halifax (M. Jones)
a été tout à fait mal renseigné sur les courants et l'état des
eaux. il n'y a pas de courant sur le lac Supérieur. Il n'y a
non plus ni basses eaux ni crues, comme on en voit ailleurs.
Entre l'eau haute et l'eau basse, il n'y a pas plus de six
pouces de différence, tout au plus 9 pouces dans les eaux les
plus bassos. La profondeur de l'eau est done toujours la
même. A l'entrée même de ce canal se trouve une baie dans
laquelle les goélettes américaines avaient coutume de venir
chercher un refuge pour l'hiver. L'eau est profonde dans
cette baie jusqu'à une très petite distance de l'entrée du
canal. L'eau est également profonde à l'endroit où le canal
devra déboucher. On y a fait des explorations et des sonda-
ges dont on pourrait sans doute trouver les procès-verbaux
aun département des chemins de for et des canaux. Inutile
donc de se livrer ici à des conjectures sur des choses qui
sont élucidéesd'avance par l'observation et l mesurage. Je
veux, cependant, revenir sur une des observations qui
viennent d'être faites au sujet de ce canal. On dit que les
canaux de l'autre-côté sont plus que suffisants pour le trafic
qu'ils ont; ce n'est pas l'avis des Américains eux-mêmes.
Je sais que la grande écluse du canal américain peut con-
tenir trois steamers à la fois; j'y ai même vu quatre steamers
à la fois. Est-ce un avantage de faire entrer quatre steamers
'à la fois dans une écluse, une économie'de temps ? C'est une
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question qu'il appartient aux gens qui ont l'expérience des
canaux de résoudre

Des ingénieurs fort considérés ont prétendu que ce n'était
pas une économie de temps. On doit se rappeler d'une
circonstance où nous aurions été heureux d'avoir un canal
à nous, alors que l'ouverture ou la fermeture du canal
américain pouvait devenir pour nous une question de vie
ou de mort. Les écluses américaines nous furent alors
fermées; on nous avait prévenu qu'aucun vaisseau canadien
n'aurait la permission d'y passer. Il y a plusieurs années
l'expédition que nous avions envoyée au Nord-Ouest n'a-t-
elle pas vu, elle aussi, ces écluses se fermer devant elle et
l'obliger à transporter vivres et munitions par terre, sur la
rive canadienne ? L'expédition s'assura alors les services
de plusieurs bateaux d'un tirant d'eau de douze pieds; un
quai fut élevé à l'endroit même où sera l'entrée de l'écluse,
et ces bateaux purent y aborder sans peine, chargés autant
qu'ils pouvaient l'être. ce fut un travail à la fois long et
ennuyeux que celui qu'on fut obligé d'accomplir pour
transporter les approvisionnements et les munitions sur cet
ancien portage; ce n'est qu'à la fin de ces transports que
les Américains se décidèrent à venir nous dire: vous pouvez
passer maintenant par le canal. Ils avaient eu d'abord
l'intention de faire échouer l'expédition. Je crois qu'il n'est
que juste de construire sur notre territoire un canal qui
mette en communication ces deux grandes mers intérieures.

aveuglément et comme des enfants. J'espère que si cette
mesure est adoptée, comme elle sera sans doute, elle ne le
sera que sur division.

M. CHARLTON: Dans la discussion de ce projet, de
construire un canal au Sault Sainte-Marie, deux points
m'ont particulièrement frappé, qui doivent s'imposer à
l'attention du gouvernement et l'engager fortement à
renoncer à ce projet Le premier de ces points c'est que,
en temps de paix, ce canal est inutile, puisque celui qui
existe actuellement suffit amplement aux besoins du com-
merce.

M. SHANLY: Pas le canal qui existe actuellement.
M. CHARLTON : Le canal qui est maintenant en voie

de construction suffira amplement aux besoins du commerce
de ce lac. Le second point, c'eat que, en temps de guerre,
si nous avons un canal à nous, ou bien nous aurons les deux
canaux sous nere puissance, ou bien tous les deux seront
sous la puissance des Américains, car celui qui' aura le
contrôle sur une rive, l'aura aussi nécessairement sur l'autre
rive. Donc, ni en temps de paix ni en temps de guerre ce
canal peut être nécessaire; car quelle que soit la puissance
qui obtienne le contrôle de l'un d'eux, le contrôle du second
devra lui appartenir également: c'est donc une dépense
inutile qu'on nous pr'opose. A ceux qui prétendaient que
ce canal devait nous être utile dans le cas d'une nouvelle

révole au ord- ei répondrai ne nous avons mainte-
M. PURCELL: Pour ce qui a trait à l'intervention des iant une route militaire toute pte pour envoyer des

Américains, en nous fermant leur canal, c'est une question troupes et des munitions dans le Nord-uest, en temps de
à laquelle jo ne connais rien je m'en rapporte donc pour paix. Je crois que l'état actuel de nos finances ne nous
cela à mon ami d'Algoïna (M4. Dawson), j expose tout sim- permet pas de consacrer une ai grosse somme d'argent à la
plement ee que je sais des travaux qui ont été accomplis à construction d'un canal si peu nécessaire.
cet endroit.

M. JONES (Halifax): La Chambre a tiré de deux sour-
M. COOK: Je ne m'attendais pas à entendre aucun de ces ses renseignements au sujet de ce canal. En premier

ces honorables messieurs chercher à défendre ce projet, en lieu de l'honorable député d'Algomn. li. 2=c), qui ne
parlant de difficultés qui pourraient s'élever entre nous et me parait pas être un homme pratique, qui n'a pas une
les Etats-Unis. C'était la grande raison du gouvernement connaissance pratique de coe travaux. Il m'apparaît que,
pour construire le chemin de fer Pacifique Canadien au nord comme la plupart d'entre nous, il possède des notions
du lac Supérieur; on nous representait que cette section théoriques sur ce sujet, et que, dans son désir de faire cons-
devait être très importante au point de vue militaire et truire ur canal dans son district, il s'efforce de convaincre
stratégique. Qu'il s'élève des différends entre le Canada et la Chambre et le gouvernement que c'est une chose
les Etats-Unis, ce canal no nous sera d'aucune utilité. Dans fort désirable; mais je ne sache pas qu'il possède à
le cas d'une guerre entre le Canada et les Etats-Unik, l'en- ce sujet une connaissance technique et professionnelle qui
trée même du canal serait interdite à nos vaisseaux, et nous deive engager la Chambre à accepter facilement son opi.
serions obligés de nous rabattre sur le chemin de fer du nion. Ce que j'en dis n'est pas par manque de respect pour
Pacifique Uanadien pour le transport des approvisionne- l'opinion de l'honorable monsieur, mais nous savons que les
monts à l'ouest du lac Supérieur. Mais je me suis levé membres de cette Chambre, quand ils parlent en faveur des
pour combattre surtout la façon dont cette mesure a été projets qui intéressent leurs commettants, sont très natu-
mise devant la Chambre. Dans bien d'autres circonstances rellement portés à représenter la chose sous un jour aussi
on a attiré, comme aujourd'hui, l'attention de la Chambre favorable que possible. D'autre part, nous avons l'opinion
sur des projets du même genre, on a fait entrer dans les d'un homme pratique. Je crois que l'on ne saurait trouver
estimations de grosses sommes d'argent, l'argent a été dans tout le pays un homme capable, au point de vue pro-
dépensé, mais les grands résultats sont encore à venir. On fessionnel et pratique, de donner sur cette question une
peut citer, comme un exemple, le canal de la Vallée de la opinion aussi sûre que celle de l'honorable député de Gleu-
Trent, pour lequel nos amis de l'autre côté ont demandé un garry (M. Purcell). Il nous a exprimé ce soir son opinion,
vote à cette Chambre ; l'argent a. été dépensé, il en est en nous disant que la construction de l'4elnse ne représente
résulhé quelque bien pour la navigation intérieure, mais le. que la plus petite partie du coût de l'entreprise. Il nous
parlement en est encore à attendre l'estimation du coût' dit qu'à la distance d'un mille d'un côté, d'un mille ou d'un
total de cet ouvrage. Il en sera de même dans le cas actuel. ! mille et demi de l'autre côté des entrées, il faudra creuser
Nous avons ou encore le célèbre projet du canal de la Baie: dans le roc jusqu'à une profondeur probable de 16 pieds.
Verte. Pendant plusieurs années, une somme de plusieurs M'est avis qu'une affirmation comme celle-là devrait porter
millions a figuré dans les estimations au chapitre de ce la Chambre à réfléchir avant d'engager le pays dans une
canal, et à la fin le projet a été abandonné. 1 entreprise qui, selon les connaissances, l'opinion et l'expé.

Si le gouvernement entend faire la même chose auiour- rience de l'honorable monsieur, devra coûter trois ou quatre
d'hui, j'espère, dans tous les cas, qu'il appliquera cet argent millione -de piastres. Je crois que la Chambre devrait
aux travaux auxquels on le destine. S'il veut construire ce accorder une attention particulière à une opinion comme
canal, qu'il le dise; qu'il use de franchise et fournisse à la celle-là. Quant A moi, me reposant sur cette opinion, je
Chambre et au pays, les plans, les spécifications et l'esti- crois que, dans l'état actuel de nos finances, nous ne devons
ration qu'il fait du coût de l'entreprise, afin que la Cham- pas construire un canal à cet endroit, pour un motif de
bre et le pays sachent à quoi s'en tenir. C'est traiter cette pure vanité; nous ne devons pas imposer aux contribuables
Chambre avec mépris que de nous demander de voter une dépense aussi inutile que celle-là. Je crois que les
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honorables messieurs de l'autre côté, qui sont disposés à
soutenir la proposition du gouvernement, ne sauraient s'em-
pêcher d'avoir la conviction intime que l'honorable deputé
de Glengarry (M. Purcell) a représenté les choses sous leur
jour véritable, et nous avertissant quo cette entreprise est
destinée à nous entraîner dans une dépense énorme, si nous
voulons qu'elle soit complétée.

Sir CH ARLES TUPPE R: La Chambre a déjà plusieurs
fois voté ces argents. Il y a longtemps que la question de
construire un canal au Sault-Saint-Marie a été agitée dans
cette Chambre, qui s'est alors empressée de fournir au gou-
vernement les moyens d'accomplir ces travaux. Il y a un
an un vote été pris dans cette Chambre. D'où vient que
ces honorables messieurs ont aujourd'hui des renseigne
ments nouveaux? L'an dernier ils n'ont fait aucune oppo-
sition à cette mesure; pourquoi la combattre aujurd'hui ?

M. JONES (Ralifax) : Ils ne la comprenaient pas bien.
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable monsieur a donc

été instruit de la sorte en une demi-heure ?
M. JONES (Halifax): J'en conviens.
c ir CHARLES TUPPER: Et c'est ainsi qu'il se lève pour

parler savamment à cette Chambre de la construction d'un
canal, sur des renseignements qu'il a pu se procurer danBs
une maigre demi-heure. N'est-il pas à s connaissance
qu'il y a un grand nombre d'années, le plus célèbre ingé-
nieur des canaux de ce pays a fait une exploration complète
de ces travaux, qu'il a fait des calculs et des plans qui
embrassent tous les détails de l'entreprise, et qu'il a estimés
à moins de 750,000 le coût de ces mêmes travaux. Il est
vrai que la proposition actaelle cmbrasse des travaux plus
considérables, en ce que le canal doit être creusé plus pro-
fondément, ce qui devra nécessairement accrottre les dé-
penses. Le gouvernement ne s'est pas engagé dans cette
voie on aveugle. Il y a plusieurs années qu'il a assume cette
entreprise, non sans avoir préalablement fait faire des expio-.
rations minutieuses sous la surveillanc de l'un des ingé
nieurs les pius capables non seulement du Canada, mais du
monde entier. Je veux parler de John Page, qui sera
toujours une des autorités s plus respectables que l'on
puisse trouver, en aucun pays du monde, en fait de canaux,
ou entreprises du nime genre. Cet homme a joui de la
confiance d a chef de l'ancien gouvernement, qui était alors
ministre des travaux publies, et il a été son employé comme
il a été le mien, lorsque j'étais ministre des travaux publics
et ministre des canaux et chemins de fer.

II me semble donc que les honorables messieurs qui ont
travaillé un e de pour btir des raisonnements des-
tins à cette discussion font preuve d'une certaine présomp-
tion, en voulant opposer leur science à celle que M. Page a
acquise au prix de plusieurs années d'études et d'explora-
tions. Mais, M. l'Orateur, c'est le Canada qui possède le plus
vaste système de navigation intérieure parmi les nations
civilisées. Dans quel pays du monde trouve-t-on une route
navale intérieure comparable à celle qui s'étend du Detroit
de Belle-Isle à Prince Arthur's Landing ? Or, M. l'Orateur,
au milieu de cette grande rente de navigation intérieure, il
existe un petit point, au Sault Ste-Marie, où, à un moment
donne nos vaisseaux peuvent être arrts et s'entendre dire:
Yous irez jusque-là, mais vous n'irez pas plus loin. En dépit
des dépenses énormes que nous avons faites pour construire
des canaux sur le Saint-Laurent depuis le canal Lachine jus-
qu'à l'extrémité du canal Welland, on peut à chaque instant
s'entendre dire par une nation étrngre: Vous n'êtes pas
capables de pénétrer dans le lac Supérieur avec un navire,
vous devez arrêter ici, car ce canal nous appartient, Et
pareil événement est-il possible seulement dans notre imagi-

_ p-t

nation ? Non, monsieur l'Orateur, il n'est pas un député
dans cette Chambre qui ne se rappelle une grave occasion
dans laquelle nous regardions comme d'importance vitale
qu'on nous permit de passer dans le canal Sante.Marie, qui

M. Jons (Halifax)

cependant nous fut formé. Je ne sache pas que la chose doive
vraisemblablement se répéter ; quoi qu'il en soit, il nous
faut un canal au Sault Sainte-Marie, il nous faut une voie de
communication libre et indépendante depuis le Détroit de
Belle-Isle jusqu'à Prince Arthur's Landing. Maintenant que
les énormes ressources de notre vaste Nord-Ouest se répan-
dent de ce côté-ci, je dis qu'il est temps d'assumer cette
dépense relativement peu considérable, afin de nous arra-
cher à la position humiliante dans laquelle nous nous som.
mes déjà trouvés et dans laquelle nous pouvons nous trouver
de nouveau demain.

Je crois que dans de telles circonstances la Chambre et le
pays endosseront une dépense destinée à empêcher le retour
d'une difficulté dont nous avons déjà souffert.

Les paroles de l'honorable député de Glengarry (ff. Pur-
cell) ne nous surprennent guère. Il est a la connaissance
de tout le monde que les entrepreneurs ne sont pas hommes
à évaluer a un prix minime le coût d'une entreprise, lors-
qu'ils sentent qu'il y a un contrat à donner. Il est aussi
notoire que l'honorable député de Glengarry doit sa grande
fortune à son habileté et à sa sagacité d'entrepreneur; il
n'est pas improbable, non plus, que si un contrat devait être
donné, il serait lui-même un des premiers soumissionnaires;
il est donc le dernier homme qui oserait diminuer les diffi-
cultés de l'entreprise ou faire croire au peuple qu'il s'agit
d'une affaire de peu d'importance, qu'il est facile de cons-
truire ces travaux dont if demandera peut-être demain le
contrat, par lui-même ou au nom de quelqu'un des siens.
Je m'imagine sans peine que l'honorable monsieur aperçoive
autour de cette entreprise toutes les difficultés que les entre-
preneurs industrieux ne manquent jamais d'apercevoir.
L'honorable député d'Halifax parle à son aise des rensei-
gnement fournis par l'honorable député d'Algoma (M.
Dawson). M. l'Orateur, il ne lui manque qu'une chose,
c'est d'avoir vécu lui aussi à la tête iu lac Supérieur, de
posséder les grands intérêts personnels et les moyens de se
renseigner sur ce sujet que possède l'honorable député d'Al-
goma. Avec coin il parlerait peut-être avec moins de légè-
reté de ces trois ou quatre millions, il ne chercherait peut-
être pas à tourner en ridicule les estimations de l'un des
premiers ingénieurs de l'univers, estimations qui ont servi
de base au crédit demandé.

Je l'ai déjà dit., M. Page, après une étude attenutve et des
explorations minutieuses, a fait rapport que le coût de ces
travaux n'atteindrait pas la somme de $750,000, et si nous
avons dépassé ce chiffre, c'est que nous nous proposons de
donner à cette entreprise plus d'étendue et plus d'utilité.
L'honorable monsieur prétend que le canal actuel pourrait
suffire à un trafic trois fois plus grand que celui qui se fait
aujourd'hui. Pourquoi donc les Américains, nos voisins,
qui ont la réputation d'être des hommes d'affaires, jugent-
ils à propos de gaspiller de l'argent pour construire un
second canal au même endroit ? M. l'Orateur, la raison qui
les fait agir ainsi, c'est qu'en hommes sages, ils ont jeté les
yeux sur les plaines fertiles du Nord-Ouest, dont ils voient
les produits accourir en quantité énorme sur la route de ce
canal, et qu'en voyant l'accroissement énorme du trafic du
même canal, ils ont voulu parer aux besoins d'un avenir
prochain, comprenant que bientôt le canal actuel ne suffirait
plus aux besoins du commerce. J'espère, M. l'Orateur, que,
a cette période de la session, il n'est pas nécessaire de fati-

j guer la Chambre en ressassant, sur cette question, des argu.
ments qu'elle a entendus à maintes reprises. Il y a au delà
de dix ans qu'on a voté des crédits pour le canal du Sault
Sainte. Marie ; ce vote a été répété l'année dernière, et il fait
aujourd'hui de nouveau partie des estimations, parce que
c'est l'intention du gouvernement de commencer et de
pousser vigoureusement les travaux.

M. JONES (Halifax): Si l'honorable ministre des finan
ces a parlé avec autant de chaleur, on doit en conulure qu'il
trouve sa cause mauvaise. Il y a longtemps que je suis
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l'honorable monsieur dans sa carrière politique, et j'ai je l'ai traité comme je traiterais tous les autres honorables
toujours remarqué que lorsqu'il se sent acculé, qu'il ne députés de cette Chambre. J'ai dit fort distinctement que
trouve aucune réponse aux arguments de son adversaire l'on ne pouvait supposer chez l'honorable monsieur les con-
politique, il adopte le principe du bambin qui, lorsqu'il s'est naissances professionnelles nécessaires pour porter sur ces
fait administrer ine raclée, se tourne contre son adversaire travaux un jugement sûr.
victorieux et lu coavre d'invectives. L'honorable monsieur Sir CHARILES TUPPER : Or, c'est que l'honorable
s'attarde sur le fait qu'il n'y a que peu de temps que j'ai monsieur possède précisément ces connaissances.
obtenu mes informations. C'est vrai ; mais M. l'Orateur, si
l'honorable monsieur plaidait devant un tribunal il devrait M. JOSES (Halifax): Je le répète, le comité a sous les
prouver ses avancés en faisant entendre urn témoin, et si yeux le témoignage d'un homme compétent; quiconque
l'autorité de ce témoin était suffisante, elle décidérait de la connaît cette région acceptera ce témoignage de préférence à
sentence du juge et du jury. Or, nous avons le témoignage celuide l'honorable monsieur. Pourquoi l'honorable monsieur
d'un homme qui, d'après l'honorable monsieur lui-même, ne nous fournit-il pas les renseignements qu'il prétend avoir
est tout à fait familier avec les travaux publics de ce pays, en mains ? Le gouvernement demande au comité de voter
mais qui, dit-il, doit fdairer un contrat. M. l'Orateur, une grosse somme d'argent, et il n'a fait faire aucune explo.
l'honorable monsieur a été mêlé -je ne dis pas mêlé lui- ration ; on croit que nous pouvons nous contenter de la pa-
même-mais l'honorable monsieur est bien familier avec role de l'hodorable monsieur; mais l'honorable monsieur
ces contrats que l'on flaire d'avance, la Chambre a fait nous a fourni à propos des dépenses publiques bien d'autres
l'expérience de la manière dont l'honorable monsieur et états qui doivent nous engager à ne plus accepter sa parole
son département ont traité le contrat Onderdonk, et avec trop de bonne volonté.
d'autres contrats du même genre, qui ont fourni des M. SHANLY: L'honorable monsieur me permettra-t-il
scandales au pays. L'honorable monsieur me taxe de de lui demander ce qui lui a fait dire si positivement que
présomption parce que j'ose m'occuper de cette question. l'honorable député d'Algoma (M. Dawson i ne possède pas
Mais, M. l'Orateur, lui-même se rend coupable de présomp- des connaissances pratiques et professionnelles sur une
tion en cherchant à faire la leçon aux honorables messieurs question de cette nature ? Depuis un grand nombre d'années
de cette Chambre. L'honorable monsieur n'a pas réfuté un que j'ai le plaisir de connattre cet honorable monsieur, je
seul des arguments de l'honorable député de Glengarry (M. l'ai toujours connu comme un ingénieur éminemment pra-
Purcell), il n'a pas dit que le gouvernement était renseigné tique.
sur le coût de ce canal. Toute cette affaire n'est qu'une M. DAVIES (I. P-E.) : Le ministre dos finances s'est
feinte. Voyez le crédit. L'honorable monsieur le fixe à levé pour donner au comité des reoaeignements au sujet de
$997,650, afin que la Chambre et le pays soient sous cette demande de crédit; mais de quelle façon a-t-il traité
l'im pression que le gouvernement a fait des estimations ai le comité ? Il explique que des explorations minutieuses
inutieuscs et si exactes, que les travaux pourront être des travaux de ce canal ont été faites, il y a quelques

complétés avec cette somme. années, par un ingénieur fort distingué, et que ce sont les
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur voudra estimations de ces ingénieurs qui ont servi de base au crédit

bien m'excuser de lui rappeler que cette somme représente demandé l'an dernier. Il veut que le comité vote l'argent
la balance de *1,000,000 qui a été voté l'an dernier. sans exiger qu'on lui soumette les plans et les estimations.

M. JONES (Halifax) : COuI ru change absolument rien Sir CHARLES TUPPER : Depuis quand l'honorable
à la question. monsieur a-t-il entendu dire qu'on soumettait à la Chambre

Plusieurs VOIX: Oui. les plans des travaux publics ?
M. JONES (Hfalifax): Je dia non. M. DAVIES (I. P..E.) : On l'a déjà fait.

Une VOIX: Vous mettez le pied dans le plat. Sir CHARLES TUPPER: Quand?

M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur, lui, veut M. DAVIES (T. P.-E.) : Plusieurs fois.
mettre les deux pieds dans le plat, et je m'efforce de l'en Sir CHARLES TUPPER: Encore?
empêcher; quand il ouvre la bouche, c'est toujours pour met-
tre les pieds dans les plats. Je répète donc que l'honorable M. DAVIES (1. P.-E.) : L'honorable monsieur veut
ministre des finances n'a pas été capable de réfuter un seul s'amuser aux dépens du comité.
des arguments de l'honorable député de Glengarry (M. Plusieurs VOIX: Indiquez une circonstance.
Purcell); il n'a pas été capable de démontrer que la som- M. DAVIES (L P.-E ): Les honorables messieurs qui
me portée dans les crédits sera suffisante pour construire ce siegent en arrière feraient mieux d'attendre ce que je vais
canal; nous ne pouvons donc pas nous empêcher de nousire enrabe feraiet eu deande de vais
en rapporter à l'expérience de l'homme pratique qui nous dire. 'honorable monsieur, en nons demandant de voter
a dit quelle bomme d'argent cet ouvrage devra coûter. une sai grosse somme d'argent et en refusant de produire les
Après cela, s'il plait à l'honorable monsieur de me faire la estimations signées par M. Page, concernant le coût de ce
leçon en m'accusant de faire du persiflage, il ne me reste
qu'à lui renvoyer son accusation à la figure. J'ai autant de Sir CHA RLES TUPPER : L'honorable monsieur n'a pas
droit que l'honorable monsieur de discuter les q'uesti ns demandé les estimations signées par M. Page.
d'intérêt public, et lui n'a pas le droit de me faire la leçon, M. DA.VIES (I. P.-E.) : C'est la première fois que j'en
ni à moi ni à aucun de ces honorables messieurs. entends parler.

Il est clair que l'honorable monsieur se trouve dans une
position qu'il est incapable de défendre, et nô pouvant réfu- Sir CARLES TUPPER: N'avez vous pas, l'au dernier,
ter ni détruire ce témoignage avec des explications et des vote le crédit d'un iillion.
arguments, il s'efforce de le détruire d'une autre façon. Je bf. DAVIES (I.P.-E.): Je ne l'ai pas voté; ce million
crois que ces honorables messieurs seront, comme moi, d'avis s'est glissé dans les crédits comme bien d'autres millions
qu'on veut nous faire assumer une dépense énortme en nous l'ont fait Voici comme on traite les députés. S'ils
lançant dans une entreprise dont l'honorable monsiòur a lui- demandent une information on s'en moque, on en rit, ôn
même distinctement fait voir les vastes proportions. L'ho- leur fait obsèrver que la session est sur le point de fioir 'et
norable monsieur dit qu e je me puis moqué de l'honorable qu'ils feraient mieux de se hàter d'expédier la besogne. S'ils
député d'Algoma (M. Dawson). Je n'ai fait usg à l'adresse né demardent pas d'informations la session suivante, on se
de cet honorable monsieur d'aucun langage i ' verôdoiiCx; 1I&ï pouïr leur faire ob'itvr' qils ont làissô pàsser la
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même mesure sans objection, la session précédente. Nous
avons le droit d'exiger qu'on nous informe du coût auquel
en estime cotte grande entreprise publique, pour laquelle
on nous demande de voter, pour commencer, $1,000,000.
Nos électeurs attendent ces renseignements ; los contribua-
bles surchargés do taxes attendent do l'opposition qu'elle
ne permette pas qu'on fasse entrer dans les estimations des
sommes d'argent aussi considérables, sans lui fournir les
renseignements nécessaires. Quels sont les arguments de
l'honorable monsieur ? Des explorations ont été faites, il y
a plusieurs années, dit-il; M. Page a exprimé l'opinion que
ce canal était désirable, mais aujourd'hui que nous avons
dépenFé des millions pour bâtir le chemin de fer Pacifique
Canadien aux environs du la Supérieur, les raisons qui ont
pu engager les honorables députés à voter l'an dernier, en
faveur de la construction de ce canal, n'existent plus.

L'honorable monsieur lui-même a dit, tout à l'heure, cue
nous avions été, dans le passé, à la merci des Etats-Uvis,
à cause de ce canal; et il a on le courage et la franchise de
nous dire qu'il ne croit pas que la chose puisse se renouveler.
Il ne prévoit pas que les Américains doivent nous former
encore une fois leur canal, malgré cela on se sort de cet
argument en faveur de la construction d'un nouveau canal.
L'honorable monsieur, en diFant franchement que les Etats-
Unis ne nous interdiraient plus l'usage de leur canal, a
précisément renversé l'argument de plusieurs des promo-
teurs de ce canal. Cet argument n'existe donc plu, et
celui qui consiste à dire que des estimations ont été faites,
mais ne sont pas produites, trouve sa réponse de lui-même
dans le fait qu'on n'ose pas produire ces estimations. Il y
a quelques annrées lo parloment a voté un million pour
<onsfriiire Io bhsin de marée do la rivière Saint Charles; ce
bin e a déjà oûté au dià de 83,000>00), ct. on se po-
pose d'y consnicer encore $1,000,000. L'honorable mon-
sieur le sait, c'est ainsi que les affaires sont administrées
depuis des any ées, et il en sera ainsi jusqu'à ce que la Con-
fédération soit poustée aux portes de la banqueroute.

Plusieurs VOIX : Non, non,

M. DAVIES (I.P.-E.) : Moi, je dis oui. Il on a été ainsi
à tel point que nous avons aujourd'hui une dette si consi-
dérable que si on eût dit au peuple, il y a dix ans, qu'il
serait endetté aujourd'hui d'un Ri fort montant, on aurait
vu se produire un véritable soulèvement. Un a continuelle-
ment grossi cette dette, mais aujourd'hui, nous, les membres
de l'opposition, croyons qu'il est temps de s'arrêter, et nous
sommes déterminés à ne pas voter ces crédits, sans qu'on
nous fournisse, au moins, des informations raisonnables sur
le coût total de l'entreprise, afin de savoir à quoi nous en
tenir. Les seuls renseiunements que nous possédons sont
ceux que nous a donnés l'honorh!o député de Glengarry (M.
Purcell), qui connaît parfaitement cette région. Il nous a
dit que si on pouvait construire ce canal avec un million, il
faudrait encore deux millions pour creuser les approches du
canal. La Chambre est-elle décidée à voter ce crédit aveu-
glément ?

Les honorables députés qui siègent en arrière, particu-
lièrement l'honorable député de Perth-Nord (M. Hesson),
paraissent fort désireux de mettre un terme à la discussion,
en votant cette somme sans savoir à quoi s'en tenir. Je dois
faire observer à l'honorable monsieur qu'il s'oublie un peu
lorsqu'il demande à ce côté-ci de la Chambre de voter
aveuglément cette somme d'argent, lorsqu'il veut faire
asseoir les honorables messieurs qui réclament les rensei-
gnements légitimes sans lesquels pas un membre du comité
ne devrait donner son vote. Je prendrai sur moi-même la
responsabilité de demander la division de la Chambre sur
cette question, si l'honorable ministre ne nous donne pas
les renseignements nécessaires. Je ne crains pas d'ajouter
que c'est insulter le comité et les députés des deux côtés de
la Chambre que de refuser de nous fournir ces renseigne-
mente, Il{Ka beauparler du bon sens de la Chambre, comme

SM.SDhvals..P-E.),

il l'a fait tout à l'heure, à propos de eette grande entreprise
publique, cela ne l'empêche pas de savoir que les raisons
qui ont engagé un grand nombre de députés à soutenir cette
mesure dans le passé, n'existe plus aujourd'hui. Nous avons
dépensé des millions de piastres pour construire le chemin
de fer du Pacifique Canadien, le long du lac Supérieur, et
nous ne prévoyons pas qu'on veuille à l'avenir nous fermer
de nouveau le canal qui existe déjà. Il me semble donc
qu'on veut jeter des millions à l'eau.

M. RESSON: Puisque l'honorable député de Perth-
Nord a été mis en cause, je désire dire quelques mots. Je
n'avais pas l'intention de prendre la moindre part à cette
discussion, mais je dois faire observer quelle a été en grande
partie faite par des messieurs de la partie est de la province
qui connaissent très peu, on point du tout, cette localité.
Nous, les députés de la partie ouest de la Confédération,
avoens écouté avec beaucoup de patience, avec beaucoup de
respect, ces honorables messieurs, quand ils ont discuté les
questions qui intéressent leurs propres provinces, nous di-
sant qu'ils devraient connaître mieux que nous les intérêts
de leurs provinces. Mais voici que les honorables messieurs
des provinces maritimes ont entrepris d'enseigner aux dé-
putés de l'ouest ce qu'ils ont besoin, et qu'ils se permettent
d'user de moqueries à l'endroit des honorables messieurs
qui siègent en arrière, parce que ceux-ci ont le malheur de
ne pas partager les opinions des messieurs de l'autre côté.
On nous désigne sous le nom de messieurs qui siègent en
arrière ; à cala je pourrais répondre que si nous ne siégeons
pas sur les premiers bancs comme mon honorable ami, c'est
que nous avons moins de toupet que lui, que nous n'aimons
pas à fatiguer la Chambre par nos discussions oiseuses, bien
que nous soyons les représentants de comtés tout aussi riches
et impîtants que celui de l'honoraLle monsieur. Si cet
honorablie monsieur s'imagine que de ce côté-ci de la Cham-
bre on vote aveuglément, qu'il se détrompe; il a dù nous
',oir de l'oil dont il regarde ses amis. Tous les députés qui
étaient dans cette Chambre l'an dernier savent que cette
somme faisait partie des crédits, et s'il a voté avec igno.
rance, c'est la faute des honorables messieurs de l'autre côté.
Lui-même il a dû en avoir connaissance, et je ne m'attends
pas qu'il exige que nous lui fournissions des yeux pour voir
et des oreilles pour entendre.

M. DAVIES (I.P -E.): Dites-nous donc ce que vous cor.-
naissez de l'estimation.

M. RESSON : Elle est exactement ce qu'elle était l'an
dernier dans les crédits. On a voté un million, une partie
de cet argent a été dépensée, et on nous demande aujour-
d'hui de voter de nouveau la balance. Cette grande entre-
prise peut coûter davantage, ou coûter moins. L'honorable
monsieur demande au ministre de produire ce soir l'estima-
tien préparée par l'ingénieur. Pourquoi n'a-t-il pas fait
cette demande les années dernières ? Il était député, il n'a
donc pas fait son devoir, puisqu'il a laissé passé cette
mesure sans rien dire.

M. DAV[ES (I.P.-E.): Lisez les Débats et vous verrez.
M. RESSON: Il faut nue l'honorable monsieur ait con-

sacré plusieurs années à étudier cette question dans l
silence. M'est avis que les députés de ce côté-ei du la
Chambre ont les intérêts du pays à coeur, pour le moine,
autant que les honorables messieurs de l'autre côté; comme
eux, ils ont à payer leur part des taxes. Que l'honorable
monsieur me permette de lui dire que j'ai le même droit
de parler au nom de mes commettants qu'il a de parler au
nom des siens. Je suis sûr qu'il n'est pas un comté de
l'ouest qui ne soit prêt à approuver ce vote, à dire que le
gouvernement manquerait à son devoir en refusant de
consacrer à cette grande entreprise nationale un million,
deux millions ou trois millions. Eu ma qualité de Canadien,
fier de mon pays, je ne voudrais pas voir le Canada essuyer
encore une fois l'insulte dont il a été l'objet dans une cir-
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constance précédente, alors qu'il s'est vu obligé de demander
à genoux qu'on lui permette l'usage des aanaux améri-
cains. Refuser d'assumer la responsabilité d'une entreprise
comme celle-là serait, il me semble, une disgràce pour le
peuple canadien.

La nécessité de ce canal n'a jamais été démontrée plus
clairement que par les honorables messieurs de l'autre côté
eux-mêmes. Si les Américains, avec leur intelligence et leur
perspicacité, ont cru que le développement futur de ce vaste
pays rendait nécessaire la construction de ces grandstravaux
publics, de quelle autorité les honorables messieurs de l'autre
côté de la Chambre, sans être allés sur les lieux, sans con-
naltre un pouce du terrain, prétendentrils que l'on possède
à l'heure qu'il est les commodités uffsantes? Les honora-
bles messieurs de l'autre côté présument un peu de leur
science s'ils veulent enseigner aux Américains ce dont ils
ont besoin. Quant à moi, comme Canadien, je suis prêt à
prendre ma grande part de responsabilité dans cette entre-
prise, et si $1,000,000 ne suffit pas pour la mener à bien,
je n'hésite pas à dire que les Canadiens seront disposés à
fournir ce qui sera nécessaire pour compléter les travaux.
Qu'il le soit cette année ou l'année prochaine, ce canal sera
construit. L'honorable député de Queen's I. P.-E., (M.
Davies) ne m'a pas entendu me plaindre quand le gouver-
nement a mis dans les estimations $150,000 pour donner un
bateau à vapeur à son Ile. Tous les ans, l'honorable mon-
sieur s'est plaint dans cette Chambre qu'on négligeait cette
Ile. Je ne me Buis jamais plaint des dépenses qui ont etc
faites dans les grands porte des provinces de l'Est. Je crois
que ai cette grande entreprise est menée à bien, les havres
des provinces maritimes auront leur part des grands avan-
tages que tout le pays en retirera. Je crois qu'il faut dire
de temps à autre aux Canadiens ce qui est nécessaire pour
le Canada et ne pas les laisser sous l'impression que nous
sommes incapables de les protéger. En ma qualité de
Canadien, je proteste contre une pareille ligne do conduite.
Si je suis obligé de m'asseoir sur les bancs reculés, je n'en
rougis point, mais je ne veux point qu'on me désigne d'une
manière insultante sous la nom de député qui siège en arrière.
Je ne veux point l'être surtout de la bouche d'un monsieur
qui a plus de toupet que de jugement.

M. DAVIES (I. P.-E.): Je ne suivrai pas l'exemple de
l'honorable monsieur, car je ne veux pas me servir d'un lan-
ga 0 insultant comme le Bien.

gi j'ai fait allusion à l'honorable monsieur, c'est qne pen.
dant le discours de mon honorable ami d'Halifax (M&Jones),
pondant que ce dernier discutait devant la Chambre cette
question importante, l'honorable député de Perth-Nord
(X. Ilesson) s'est conduit selon son habitude de la manière
que l'on sait en entretenant avec d'autres députés un feu
roulant d'apostrophes injurieuses, criant: Asseyez-vous, et
se servant d'un langage dont pas un homme courtois ne
voudrait se servir. Y-honorable monsieur admet qu'il vote
sans savoir pourquoi. Il votera, dit-il, un million, deux
millions, trois millions, n'importe quel nombre de millions
pour cette entreprise, sans s'occuper des conséquences de
son vote,

M. HESSON : Vous me connaissez mal.
M. DAVIES (I. P.-B.) : Il devrait être le dernier homme

dans cette Chambre à se servir d'expressions injurieuses à
l'adresse des députés de ce côté-ci, qui s'efforcent d'obtenir
des renseignements sur une question d'un grand intérêt
pour tout le pays. Je lui ai demandé s'il savait le montant
de l'estimation, il ne le sait pas. Je lui ai demandé s'il a
lu les Débats de l'an dernier; s'il les avait lus il aurait vu
que le gouvernement disait alors qu'il avait mis cette ques-
tion à l'étude et que l'opposition laissa en conséquence
l'uffaire entre ses mains. La seule allusion que j'ai faite à
la banquette reculée de l'honorable monsieur, a été provoquée
par la façon dont il s'est conduit, en écrivant ses lettres,
et entretenant un feu roulant d'interruptions de la dernière

incivilité. Je me suis dit qu'une pareille conduite méritait
une réprimande.

M. RESSON : Quant aux interrruptions dont parle
l'honorable monsieur, je le prie de se rappeler qu'il parlait
de cette affaire pour la quatrième ou la cinquième fois, sans
avoir fourni à la Chambre une seule raison pour l'engager
à rejeter cette mesure. Il parait croire que l'expérience
d'un des membres de cette Chambre, qui est entrepreneur,
vaut mieux que celle de l'ingénieur le plus distingué du
pays.

Une VOIX : Il n'a jamais dit cela.
h. HESSON : L'honorable monsieur l'a dit, et les dépu-

tés de l'autre côté de la Chambre l'ont répété à satiété, en
disant que puis.4u'un entrepreneur, membre de cette Cham-
bre, dit que cette entreprise coûtera très cher, plus que l'es-
timation, on devait y renoncer. Quant à nous de ce côté-ci
de la Chambre, nous aimons mieux nous en rapporter à
l'opinion des hommes éminents à quion a confié l'exécution
de cette entreprise. Nous avons ici des messieurs qui ont
l'expérience des ingénieurs de ce pays, qui ne sont pan en-
trepreneurs comme mon ami de l'autre côté de la Chambre,
et nous préférons leur opinion à la sienne.

Le PRPSIDENT: Les honorables messieurs feraient bien
de revenir à la question.

M. WEL DON (Saint-Jean) : Bien que je sois un député
des provinces de l'Est, à qui peuvent s'adresser les remarques
du député de Perth (M. Hesson), je crois que nous man.
querions à notre devoir en permettant qu'on prenne et qu'on
dépense iLigent du puys sans uuui fournir les renseigne-
mente nécessaires au sujet des travaux pour lesquels on
veut faire ces dépenses. Ce n'est pas le devoir des membres
de l'opposition seuls, d'exiger ces renseignements; c'est aussi
le devoir des partisans du gouvernement, qui ne devraient
pas donner leur vote au hasard. Que savons-nous sur ce
sujet ? L'honorable député d'Algoria (M. Dawson) nous a
fait le même discours que l'an dernier, mais il n'a pas tenté
de nous dire combien ce canal devra nous coûter. Il n'a pas
essayé de réfuter l'honorable député de Glengarry (M.
Purcell), qui est un homme pratique, mais qui est l'objet
de l'ironie du député de Perth-Nord (M. Hesson), parce qu'il
a le tort d'être entrepreneur.

Le député de Glengarry exprime d'une façon pratique ce
qu'il sait touchant cette localité. Sans se permettre un
langage violent, sans recourir à des phrases pathétiques sur
le compte des Canadiens prêts à débourser aveuglément
n'importe quelie somme d'argent, il se contente de nous
dire exactement ce que son expérience lui a appris, et son
discours n'a pas été le moins du monde réfuté. L'honorable
député de Perth voudrait savoir pourquoi nous n'avons pas
demandé les rapports. Il oublie que c'est au gouvernement
qu'il appartient de fournir les informations dont tout hono-
rable député a besoin avant de voter les argents du pays.
L'an dernier on a voté sur la parole de l'honorable député
d'Algoma, et que s'est-il passé lorsque l'honorable ministre
des finances a été prié de donner des explications sur ce
vote? Voici le rapport du Hansard :

Sir RICHARD CARTWRIGHT. A-t-on demandé des soumissions
pour cet ouvrage ?

Sir CHARLES TUPP&R. Pas encore.
Sir RICHARD CARTWRIGHT. A-t-on reçu les rapports des Ing.

nieurs?
Sir CHARLES TUPPER. Des rapports élaborés ont été faits der-

nièrement, ent deux occasions différentes, et la queâtion est en ce moment
1 mise à l'étude par M. Page. Des plans minutieux, accompagnés d'esti-
mations, sonttdéposés dans le département et également soumis à l'6tude
de K. Page.

Si M. Page a étudié la question tout le temps depuis la
dernière session, nous avons bien le droit, avant de voter, de
demander quelles sont sel vues et à combien il estime le
coût probable de l'entreprise. L'honorable député de Perth.
Nord dit qu'il est prêt à voter cette somme et même $2,000,-
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000. Il est prêt à le faire aveuglément, avec une confiance Sir CHARLES TUPPER: le premier crédit date de
implicite dans le gouvernement ; mais je crois qu'il rempli- 1871.
rait mieux ses devoirs envers ses électeurs si, avant de voter, M. LISTER: Il y a en une élection en 1872.
il exigeait les renseignements nécessaires pour justifier son
vote auprès d'eux. ne change rien a la Cnose.

Sir CHARLES TUPPER: Nous nie nous attendons pas
M. COCKBURN: Il est regrettable que la chaleur de la qu'il y en aura une autre l'année prochaine.

discussion fasse oublier à quelques honorables messieurs les
paroles qu'ils ont prononcées l'instant d'auparavant. J'ai M. COCKBURN: Le progrès des vastes contréca do
remarqué que l'honorable député de Queen's (M. Davies) l'ouest rendait déjà, en 1871, ce canal nécessaire; cette
nous a dit que l'an dernier cette mesure avait passé à so nécessité aujourd'hui est absolue, et nous commande d6 n
insu, que s'il en avait eu connaissance, il n'eut pas manqué plus différer les travaux, fut-ce même par déférence pour
de lui faire une opposition violente. Quelques minutes plus lopinion d'un monsieur qui nous dit qu'il a été sur les bords
tard, il nous dit qu'il a étudié le débat et il reproche à de ce canal, qu'il l'a exploré, qu'il a fait des sondages et
l'honorable député de Perth de ne pas avoir fait la même q1'il et venu à la conclusion qu'il faudrait pour le cons-
chose, faisant même allusion à certains passages du débat traire 64,000,000.
de l'an denier, dont il ignorait complètement l'existence M. MITCHELL: Si l'honorable ministre des finances
un moment auparavant. Je n'ai pas l'intention de rafraîchir veut me permettre do faire une suggestion qui rendra plus
la mémoire d'un honorable député, immédiatement après facile le travail des estimations, je lui demanderai de laisser
son discours, mais j'ai bien le droit de me plaindre de la cet item de côté pour aujpurd'hui, et de produiro dcmain los
position regrettable dans laquelle on nous place constam- informations demandées. C'est la meilleure manière de
ment à la face du pays. Ce soir on nous dit que le pays est traiter devant le parlement un sujet de cette importance.
à la porte de la banqueroute, cependant ce soir même j'ai lu J'ai déjà exprimé mon opinion à l'endroit du canal du Sault.
que nos 3½ pour 100 sont cotés à 109. Si les courtiers et ocisqensdvnsltrmel'uagdt-lns
les capitalistes de Paris, de Londres, d'Anvera et de Vienne,faveur de ce projet, parce
paient 9 pour 100 de prime pour nos bons de pour 100, que ls statuts ds Etats-Uni donnent au président le ou-

Il m e se b e u c ' s un pr u e q e l s h o ab s v oir d 'arrêter nos v aisseau x q uand il le voudra, et d 'in ter-ime semble que c'est Une preuve que les hnrbemessieurs de l'autre côté s'abandonnent par trop aux dictées rompre nos communications avec le Nord-Ouest. Des
de l'esprit de parti, lorsqu'ils représentert le pays à la porte diffultés peuvent surgir, mme en temps de paix, qui
do la ruine et qu 'il péted q'il n'a pas les moyens de interrompent la marche du commerce et mettent des
mettre la dernière main au plus admirable système de obstacles dans la voie de notre tralic avec le Nord-Ouest.
navigation du monde entier. Nous dépensons de l'argent ailleurs d'une façon insensée, et

J'ai suivi le début, et je vois qu'une des raisons que l'on je crois qu'une dépense d'uuu néuessité quelconque, pourvu
attribue au changement d'opinion qui s'est manifesté cette qu'elle soit raisonnable et en rappoit avec nos ressources
année, iéside dans la construction du chemin de fer Paci- pour compléter uotra système de navigation, est une
fique Canadien ; on ajoute qu'il n'y a plus sujet d'entretenir de celle que nous sommes tenus de faire. C'est une des
la moindre crainte que les Américains veuillent nous fermer choses qui, sans être l'objet d'une stricte convention dans
leurs canaux, ou nous empêcher de compléter notre système l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, était cependant
de navigation. Or, si je me rappelle bien, il n'y a encore dans l'esprit de ceux qui se sont engagés d- construire le Che-
que quelques mois, on nous a menacé de ce malheur, on n'a min de fer Intercolonial. C'était alors un des projets do l'ave-
pas oublié que sans la prudence du président des Etats-Unis, nird'étendre, au moyen de canaux, nos voies de comnuniea-
nos vaisseaux auraient peut être é:é arrêtés à l'entrée du tions navalcs aussi loin que possible dans louest. L'intétêt
canal du Sault, en vertu du " Non intercourse bill." Je veux du pays demande que nous possédions une route indépen-
attii er l'attention des honorables députés sur la nécessité de dante à nous, et que nous ccssions d'être à la merci des
cette entreprise, même à un point de vue tout à fait indé- Américains, qui peuvent à chaque instant nous fermer leurs
pendant du fait que nous n'avons point d'autre conmunica-
tion par eau avec le Nord-Ouest. M'est avis que si les hono- Je dois dire que l'honorable ministre des finances n'a pas
rables députés de l'autre côté, notamment ceux des provinces usé, selon moi, de prudence dans ses paroles à 1'adîesse des
maritimes, avaient visité ce district et s'ils J'avaienjt étudié honorables messieurs de ce côté-ci. Il a cru devoir le
avec le même soin qu'ils apportentà l'étude de leurs propres prendre sur un ton impérieux, tout à fait hors de saison,
districts, ils comprendraient la nécessité absolue de e canal. uque ces honorables messieurs ne faisaient que remplir
Du. reste, lorsqu'un des miînistres de la couronne nous dit que devoir. L'honorable monsieur va peutêtre croire que
ces travaux ont été l'objet d'estimations minutieuses et qu'on je veux lui faire une remontranice. Il n'en est iein. J'accepte

Se peut opposer à ces renseignements d'autres choses que ici la osition d'un homme indépendant, qui ne vote pas par
les estimations d'un monsieur qui fait métier de prendre des yesprit d parti, mais qui vote selon que son esprit, son
contrats et qui, je dois le dire en toute humilité, n'est pas jugement et sa conscience lui disent de voter. L'honorable
toujours exact dans ses calculs, du moins s'il faut en juger monsieur n'ignore pas que je suis en faveur de ce canal, car
par les comptes qu'il a fournis de ses dépenses électorales j'ai exprimé mon opinion et combattu dans ce sens ily a pln-
je cro;s que nou devons accepter la parole du ministre. Il sieurs années, et je suis encore prêt à faire la même chose.
n'est pas juste de mettre une expression d'opinion donnée Il ne faut pas cependant que l'honorabl 'monsieur se figure
du hasard, peut-être une heure seulement auparavant, en que je suis d'avis qu'une motion ne doit pas être eonbattuet
regard d'un état complet fourni au gouvernement parc un parce qu'elle a été adoptée auparavant sans opposition.
ingénieur autorisé. Tout dernièrement, l'honorable monsieur donnait cours à

M. DAVIES (I.P..E Quel état. cette opinion, comme il l'a fait ce soir. Je proteste contre
l'idée de vouloir répondre au moyen d'un pdireil argument

M. COOCiBU RN: Les honorables messieurs de la gaucho aux raisons bonnes ou mauvaises des messieurs qui ont di-
n'ont jamais demandé cet état avant ce soir. il Y U neuf Ou cuté cette question avant moi. M. l'Orateur, dès qu'une
dix ans que ce crédit est inscrit au registre. Il y était l'an question de cette importance est soumise la Chambre,
dernier pour 8e1,0p0,000, et tout ce qu'on a dépensé c'est une nous avons le droit de demander tous les renseignements
somiûe de ,200,0000 que le gouvernement a en sa possession, et on ne saurait

M. DAVIES (1.P.E.): Où levoyez-vous depuis neuf oun nous les refuser, sous prétexte que nous n'avons pas
dix ans? idemandé la production déf documents qui sy rattachent.

M. WELDON (Nn'tauçean)o n
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Les membres du ouvernement sont les serviteurs du une grosse somme d'argent pour donner, à tous les canauz

parlement, et le peuple nous demandera compte de notre du Saint.Laurent la profondeur du canal Lachine C'est à:
conduite si nous ne les pressons de questions, afin de nous cela qu'on travaille-petit à petit, afin de permettre aux,
assurer que tous les votes que nous donnons sont bons. Je vaisseaux qui tirent douze pieds d'eau de remonter, depuis.
crois que les paroles de l'honorable député de Glengarry le port de Montréal jusqu'aux grands lacs. Ce vote ne se
(h. Purcell) et celles de l'honorable député d'Algoma (i. présente Vas peur la première fois, et il est nécessaire pour
Dawson), dont le caractère est bi diffêrent, feront comprendre terminer le£ ,-avaux, ce qu'on espère avoir fait le 15 juillet.
à l'honorable monsieur qu'il convient, comme question de 1889. e
politique, de renvoyer ce voteâà demain, ou jusqu'à ce que Les dépenses totales imputables au capital jusqu'au 30
nous nous occuptons de nouveau des crédits,afin qu'il.puisse juin 1886 étaient de 86,254,670; les dépenses pour 1886-8'T
alors fournir à la Chambre les renseignements qui lui sont étaient de- $8,'72.52, et du 1er juillet, 1887 au 31 décembre
demandés. 09,884.00, faisant un total de dépenses de 86,293,327.00.

Sir CHARLES TUPPER: Si j'avais pensé un instant que Les estimations telles que revisées par M. Page, pour toute
ce vote rencontrerait de l'opposition, je me serais procuré, l'entreprise de l'agrandissement du canal Lachine, étaient
au département des canaux, tous les renseignements sur de $7,550,000.
cette question. Il est à la connaissance de la Chambre que M. DAVIES (.P.-E.): L'honorable monsieur n'a pas.
maon ami l'honorable ministre des. chemins de fer et des saisi précisément ce que je désire savoir. Il y a. un projet
canaux, que la maladie empêche d'accomplir lui.même ses pour l'agrandissement de tous les canaux du Saint-Laurent,
devoirs, en a fait retomber le fardeau sur mes épaules. Ce et leur creusage jusqu'à la profondeur db quatorze pieds, et
vote a passé l'an dernier à la suite des explications com- je suppose que le coût total de ce projet est mentionné dans
pèltes fournies par mon honorable ami d'Algoma, qui est les estimations.
lui-même un ingénieur distinguê, et rien ne m'indiquait Sir CHARLES TUPPER : Environ 811,500,000.
qu'il dût rencontrer de l'opposition; c'est ce qui explique
pourquoi je ne me suis pas procuré des états détaillés de la M. JO.NES (Halifax): N'y a-t-il pas des obstructionst
part de l'ingénieuren chefdes -canaux. Joeconsens volontiers sérieuses à certains endroits-du Saint-Laurent qu'il figudra
à ce que cet item soit renvoyé à une autre séance, à laquelle faire disparattre pour obtenir quatorze pieds d'eau,?
je produirai les informations les plus complètes à ce sujet. Sir CHARLES TUPPER: Oui, mais ces travaux sont
Je sais que ces honorables messieurs ont droit à ces infor- compris dans la môme estimation.
mations dans une question de cette nature, et j'aurais pré. M. JONES, (Halifax): Je crois que,.à une certaine épo-venu leur désir sijeusse pensé que cette mesure dût ren- que, la politi4ue du pays était favorable au creusage, jus-contrer la moindre opposition. qu'à quatorze pieds de tous les canaux, dans l'espoir de faire

M. WELSH: L'honorable député de Perth.Nord (M. Hes- prendre au commerce la route des lacs; mais je crois com-
son) a parlé d'une somme de $ 150,000 destinée à un bateau prendre qu'il s'est produit un changement dans l'opinion
à vapeur pour l'Ile du Prince-Edouard. publique à ce sujet, et que l'on considère que douze pieds

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur aura seraient une profondeur suffisante en amont de Montréal.
l'occasion, sous peu, de traiter cette question. Sir CHARLES TUPPER : C'est.notro-intention de.donner

M. WELSH: L'honorable député de Perth-Nord aurait d'abord douze pieds; mais de disposer les buscisde manière
mieux fait de ne pas en parler, car il doit savoir qu'il- y, a à permettre de donne. deux autres pieds.
dix ou douze ans que cette somme aurait dû être- votée, et M. JONES (Halifax): N'y a-t-il pas.eu: àt ce- sujet un
qu'on a même envoyé une délégation à Londres parce revirement d'opinion ? J'en ai cauEé' avec plusieurs person-
qu'elle ne l'a pas été. nes tout à fait qualifiées pour donner une opinion sur ce sujet,

Sir CHARLES TUPPER: Que mon honorable ami me qui m'ont dit que ceux qui étaient en-faveur du creusage des.
f , canaux il y a quelques années ne pensent pas aujourd'hui

permette de faire observer que i honorable député e Perth- qu'il faudrait les creuser autant qu'on- voulait. alors lefarNord n'a soulevé cette question que pour dire qu'il ïpprouve qui t it les creuser alors le,
le crédit en question. qui tiennentq'lvu mexnlscrsrq'àdme

le cediten ueston•pieds. On évitera ainsi les grandes dépenses-qui seraient
M. WELSH: Je ne permettrai pas à l'honorable député nécessaires pour creuser les divers canaux du'SaintLaurant

de Perth-Nord de soulever une question comme cell1na, qu'il et le Saint-Laurent lui-même, et faire de Montréal le grand
ne devrait mentionner qu'avec honte; car il n'ignore pas centre de la navigation. Ils disent que 12 pieds est une
les difficultés qu'elle a suscitées entre le gouvernement du profondeur suffisante pour obtenir ce résultat, vu*qu'on'ne
Canada et le gouvernement de l'lie du Prince-Edouard. Je s'attend pas à voir, un vaste trafic prendre: s. route; des
crois qu'il a eu mauvaise gr*ce d'en parler. Mais puisque canaux.
l'honorable ministre des finances dit que nous-aurons l'oca- Sir CHARLES TUTPi-fB: L'honorable monsieur, peut
sion de revenir sur ce sujet je veux bien me taire pour le voir que l'intention première était de creuser 12 pieds, mais
moment, de fagon à ce qu'on puisse creuser deux autres pieds, si la

M. DAWSON: Je désire lire - chose était jugée nécesaireoplus tard. Comme jel'ai dit,
Sir CHARLES TUPPER: J'espère que l'honorable le creusa e à 12 pieds représente une déduction de $550,

député d'Algoma n'insistera pas sur ce point, vu que nous 00 qp edssait née saire de p'ien tion d rre urátavons ajourné la question. à1p,
M. DAWSON: Je veux seulement lire un petit extrait.. M. JONES (Hlalifas): Si le gouvernement n'a pas adopté
Sir CHARLES TUPPER : Remettes cette, lecture à la une politique complète à ce sujet, et n'a pas- l'intention de,

prochaine occasion. • creuser également.le.chenal du.SainkLaurent, il me semble
Canal Laohine............ ... ....... .. .... ssoco que c'est gaspiller de l'argent que de-creuser les- canaur

M. DÂVIES (1.P.E.). L'honorable monsieur, nous dira pour leur donner une profondeur plus considérable que:celle
peut-.tre tout de suite si ce montant comprend le creusage qu'ils ont aujourd'hui. Si on a l'intention de donner à la
do toute la route, ainsi que la raison de cescrédits différents, route d'eau, partant en-haut de Montréal, une profondeur de

14 pieds, je comprendslaýraison de-ce crédit,mais o'est:per-
Sir CHAR LES TUPPER : Il s'agit d'une partie de la- dre de l'argent que de:creuser les canauxde L pieds et de

route. L'honorable monsieur n'ignore pas qu'il faudrait ne donner au ohenal que 12 pieds de profondonri
188
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Sir CHARLES TUPPE R: Je me suis efforcé d'expliquer

à l'honorable monsieur que c'était notre intention de creuser
12 pieds, mais de placer les buses de manière à permettre
de creuser encore deux pieds, si plus tard on veut porter
cette profondeur à 14 pieds.

M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur nous de-
mande de voter une somme destinée à faire creuser jusqu'à
14 pieds le canal Welland.

Sir CHARLES TUPPER: Le canal Welland a déjà 14
pieds de profondeur.

M. COOK: Les travaux sont-ils commencés aux Rapides
Bleus ?

Sir CHARLES TUPPER: Nous parlerons de cette ques.
tion à son heure. Si elle n'est pas mentionnée, que mon
honorable ami me rappelle sa demande plus tard, et je lui
obtiendrai ce renseignement.

Canal Cornwall......... .................................. $724,009

Sir CHARLES TUPPER: Le crédit pour 1888-83 est
rapporté de 1886-87. Le crédit de 18S7-88 était de $273,000.
Le montant à disposer en 1887-88 est de $283,000. Les
dépenses du ler juillet 1887 au 31 déeernbre 1887 ont été de
849,061. Il y a un crédit répété de 8224,000, ce qui laisse
sur le montant en premier lieu affecté à cet ouvrage 8224,.
000; avec un crédit nouveau de $500,000, cela fait un crédit
total de 8724,000, somme nécessaire pour les travaux à
terminer le 1er juillet 1889.

M. MITCHELL: A propos de ce crédit, qu'on me per-
mette de dire que j'ai entendu des plaintes très sérieuses
sortir de la bouche de personnes engagées dans la naviga-
tion du canal Cornwall, qui se plaignent qu'on permet aux
manufactures de prendre dans le canal une si grande
qnantité d'eau que les vaisseaux manquent pour cette raison

e la profondeur d'eau nécessaire, les barges comme les
bateaux à vapeur. J'aimerais à savoir ai le gouvernement
a l'intention d'en prendre note et de faire cesser cet abus ?

Sir CHARLES TUPPER: M. Page fait présentement
une enquête sur ce sujet.

Williamsburg. Agrandissement de la section de
la Pointe Farran............................. 100,000

Sir CHARLES TUPPER : L'estimation de l'ingénieur
en chef était de 8500,000 pour une profondeur do 14 pieds.
La construction d'une nouvelle écluse et l'élargissoment du
prisme du canal à la Pointe Farran coûtent 8500,000; sur
a section du Rapide Plat la somme dépensée était 8 1,350,000
pour obtenir un chenal de 14 pieds, et sur ra section des
Galops, 8900,000, donnant un total de 82,650,000. La somme
totale dépensée sur le canal de Williamsburg, portée au
compte de l'agrandissement jusqu'au 1er janvier 1888, était
de 8421,901.

XK .iNES (Halifax) : Quelle est la somme qui doit être
dépensée pcur les 14 pieds ?

Sir CHARLES TUPPER : 82,650,000, y inclus la Pointe
Farran, le Rapide Plat et la section des Galops.

Fleuve Saint-Laurent et canaux....................... $300,000

Sir CHARLES TUPPER: L'estimation de l'ingénieur en
chef pour une profondeur de 12 pieds, abaissant le lit de la
rivière à travers les battures do roc amont la tête
du canal des Galops, les phares, les bouées etc., 812,000,
creusement et enlèvement des roches à la batture do Willard,
entre les canaux du Rapide Plat et de la Pointe Farran
813,000; lac Saint-François, creusement à trois différents
endroits, y compris les phares, les signaux, les bouées etc.,
845,000; creusement et élargissement du chenal à la tête du
canal Beauharnois, 8430,000; creusement et amélioration du
chenal à travers le lac Saint-Louis, $520,000; estimé total
pour 12 pieds de profondeur, 81,520,000; somme additionnelle
pour une profondeur de 14 pieds, $1,480,000. L'estimation

M. JonEs (Halifax)

du coût pour une navigation de 14 pieds sera de 89,000,000
La somme dépensée jusqu'au 30 juin 1886 était de 8603,
781.57; pour l'année 1886-87 elle était de 874,437.31, du 1er
juillet 1887 au 31 décembre de la même année, 837,996, for-
mant une dépense totale jusqu'au 31 décembre 1887, de
8716,214.88. On estime la somme dépensée du 1er janvier
1888 au 30 juin de cette année, à $18,004; faisant un total de
$734,000. Ce qui laisse le montant requis pour compléter
les travaux à Î2,266,000. Le crédit pour 1887.88 est de
840,000; dépenses du 1er juillet au 31 décembre 1887, 837,-
996; dépenses du 1er janvier au 30 juin 1888, $18,004, for-
niant un total de 856,000. Nouveau crédit, 1888-89, 830,000.
Cela nous donne des renseignements sur ce que sera le coût
total, mais le comité verra que les travaux progressent gra-
duellement et que nous prenons un crédit comparativement
petit, malgré que nous poussions vigoureusement les travaux.

M. MITCHELL: Je crains de ne pouvoir tirer beaucoup
d'informations de l'exposé du ministre, probablement parce
qu'il l'a donné trop en détail.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire que je me propose
de diminuer le procbain crédit de 8100,000 à $30,000.

M. MITCHELL: Je pensais que l'entretien des phares et
des bouées relevait du ministère de la marine et des pêche-
ries.

Sir CHARLES TUPPER: Cela se rapporte aux travaux
de creusement du canal.

Fleuve Saint-Laurent-Lac Saint-Louis ............ S100,00

Sir CHARLES TUPPER: Je propose de réduire cette
somme à 830,000.

M. JONES (Hfalifax): Je comprends que ces montante
sont sur des travaux dont le coût est estimé i 83,000,000 à
l'avenir pour rendre la profondeur à quatorze pieds. Quel
serait le coût pour douze pieds ?

Sir CHARLES TUPPER: On estimait que pour creuser
le chenal à douze pieds de profondeur le coût serait
$1,520,000. Pour les deux pieds additionnels, cela coûterait
81,480,000 de plus, soit 83,000,000 en tout.

M. DAVIES (I.P.-E.): Est-ce que l'estimation que
l'honorable monsieur a donnée pour compléter les cannux
du Saint-Laurent est de 812,000,000 pour une profon J'ur
de douze ou de quatorze pi:is ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quatorze pieds.
M. DAVIES (I.P.-E.): Quelle sera l'estimation si vous

la gardez à douze pieds ?
Sir CHARLES TUPPER: Cela la diminuera considéra-

blement. Je ne puis à présent dire exactement la différence,
mais je donnerai à l'honorable monsieur les montants pour
les deux profondeurs.

M. JONES (Halifax): Est-ce que cela inclut le creuse-
ment de la rivière ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, tout est compris dans le
même relevé.

Canal Murray, pour complèter les travaux actuels.... $75,000
M. PLATT: Quand l'honorable monsieur ospèro.t.il com-

pléter ces travaux, et quel en sera le coût ?
Sir CHARLES TUPPER: La dépense totale jusqu'au 31

décembre 1887 a été de 8787,166.22. Le nouveau crédit de
875,000 est requis pour la construction de ce canal. Uno
somme additionnelle d'environ $360,000 sera requise pour
compléter les travaux.

M. PLATT : Quand espérez.vous que le contrat sera fini ?

Sir CHARLES TUPPER : On estime les dépenses, du
1er janvier au 30 juin 1888, à 810,000, formant une dépense
totale jusqu'à cette date de 8827,166, et on estime le coût
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otal des travaux à 81,260,625, ce :ui laisse 8433,459 pour
es compléter.

M. PL&TT: Est-il probable que ce montant complétera
îes travaux? Ça ne le paraît pas.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur peut en
juger par les montants qui ont été dépensés. Le montant
dépensé jusqu'au 1er juillot de cette année sera de 8827,000,
et la balance requise pour les terminer est de 8433,000.
Cela est en proportion des travaux qui ont été exécutés, et
les estimés faits par l'ingénieur en chef montrent que les
deux tiers des travaux sont faits.

M. PLATT: Cela n'inclut pas la construction des ap-
proches. Est-ce qu'il n'y a pas pour cela un contrat séparé ?

Sir CHARLES TUPPER: Non,je pense que cette dépen-
se couvre tout.

M. COOK: Le gouvernement a.t-il des statistiques sur le
nombre des vaisseaux qui ont passé par ce canal? Je crois
qu'il a été en opération.

M. LISTER: Le quart du canal n'est pas fini.
Sir CHARLES TUPPER : D'après les estimés de l'ingé-

nieur, il doit être environ aux deux tiers fini.
Canal Welland (à voter de nouveau).......... ..... $64,400

Sir 01A RLRS TUPPER : Ce nouveau crédit est requis
pour compléter l'aqueduc dont M. Beemer a le contrat, et
pour régler avec les entrepreneurs de la section 34.

Creusement du canal Welland à 14 pieds sur toute
sa longueur (à voter de nouveau)........ $190,000

M. BAR RON : J'ai compris que le ministre avait dit que
le canal Wellind avait déjà été creusé jusqu'à 14 pieds, et je
vois cela dans le rapport des chemins de fer et des canaux,
page 86.

Sir CHARLES TUPPER : La dépense pour le creuse-
ment du canal Welland à une profondeur de 14 pieds sur
toute sa longueur, jusqu'au 31 décembre 1887, a été de
$1,126,229.18. L'honorable monsieur sait que d'abord on
avait obtenu une navigation de 12 pieds et qu'alors le gou-
vernement se proposa de se rendre à 14 pieds, et que pour
cet objet il y avait eu un crédit, renouvelé par cet item jus-
qu'à la concurrence de $190,000. Ce nouveau crédit est
requis pour creuser jusqu'à 14 pieds et régler avec les
entrepreneurs. Les travau. '-rincipaux sont terminées.

Navigation de la Trent, pour la construction
d'écluseset l'amblioration de la navigation
entre Lakefield et le lac Balsam.................. $88,000

Sir CHAiRLES TUPPER: Sur cette somme on vote de
nouveau 828,000, ce montant est requis pour compléter les
travaux actuellement donnés à l'entreprise entre Lakefield
et le lac Balsam. On a dépensé en tout sur ces travaux, jus
qu'à la fin de décembre 1887, $599,861.16. On a estimé le coût
do tous les travaux de la navigation de la Trent à 8688,000,
dont tout a été dépensé, excepté 888,138, ce qui est le mou-
tant demandé.

M. LISTER: Est-ce que ces 888,000 compléteront les
travaux ? Ce canal de navigation de la Trent se construit
pour moi depuis un temps immémorial.

M.BARRON : Est.ce que l'honorable monsieur nous dira
où ces améliorations ont été faitos ?

Sir CHARLES TUPPER: 1 ous avons payé sur le canal
de Fenelon Falls $106,500 ; le canal Buckhorn, montant
payé, 881,500; le canal Burloigh et Lovesick, 8226,Z00 ;
portes d'écluses pour ces canaux, 84,000 ; digue de Young's
Point, $12,600; digue deLakefield, 818,000; portes d'écluses
à Fenelon Falls, $1,600; ponts de routes a Buckhorn et
Fonelon Falls, $13,200.

M. PLATT : A combien estimez-vous le coût total des
travaux sur toute la vallée de la Trent ?

Sir CHARLES TUPPER: On estime le coût de tout le
système entrepris à 8688,000.

M. LISTER: Mais ces travaux ne compléteront pas
l'entreprise.

Sir CHARLES TUPPER: Naturellement, l'honorable
monsieur n'ignore pas que la navigation de la Trent est une
entreprise très coûteuse. Tout ce qui a été entrepris sont
les travaux que je viens de mentionner, mais naturellement
ils ne donneront pas une ligne complète de navigation.

M. COOK : Est-ce l'intention du gouvernement d'avoir
une ligne complète de navigation ?

Sir CHARLES TUPPER : Je pense, si je m'en rappelle
bien, qu'une commission a été créée dans le but d'examiner
toute cette ligne et d'en faire rapport. Je pense que c'était
là la décision à laquelle nous étions arrivés lorsque j'étais
ici il y a un an, et je ne pense pas que ce rapport ait été
complété.

M. COOK: Il y a en des relevés de faits il y a quelque
temps.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, il y a longtemps.
M. COOK: Immédiatement avant la dernière élection il

y a eu un relevé de fait à travers le comté de Simcoe.
Est.

Sir CHARLES TUPPER: Je m'imagine que c'était la
commission créée pour faire rapport sur toute la question.

M. COOK : J'ai entendu beaucoup parler de la physio.
nomie politique de ce canal de la vallée de la Trent ces
années passées, mais il n'a jamais atteint Simcoe-Est avant
les dernières élections générales; je l'ai senti dans le temps.

Sir CHABLES TUPPER: Est.ce que le canal est rendu
jusqu'à Simcoe-Est ?

M. COOK: Non, mais l'avant-coureur, l'ingénieur, la
partie politique, s'y étaient rendus, et ils l'ont fait mousser
pour tout ce qu'il valait. Maintenant, j'aimerais à entendre
parler l'honorable député d'Hastings-Est (M. Corby), c'est
un nouveau député, et son comté est considérablement
intéressé dans cette entreprise, ainsi que les habitants du
comté d'Hastings-Sud. Tous les comtés sur la ligne ont été
emportés sur cette question pendant plusieurs années passées;
mais pendant !a dernière élection le peuple a ouvert les
yeux et a élu quelques libéraux. Je ne vois point l'honorable
député de Peterboro'-Ouest (M. Stevenson) à son siège.
Il est profondément intéressé dans la question, sinon, son
comté l'est, et je ne le vois pas à son siège. Je suis surpris
de voir un crédit aussi minime que 188,000.

Je suppose que le ministre des finances n'a pas oublié les
députations qui se sont abouchées avec le gouvernement
dans le passé au sujet de cette question. Il n'oublie pas
assurément la députation de 150 messieurs devant lesquels
il a prononcé un discours dans la chambre du comité des
chemins de fer. Il n'a pas oublié les promesses qu'il a faites
à ces messieurs qu'une route complète serait construite aussi
rapidement que-possible. Je crois que c'est maltraiter les
comtés le long de cette ligne que de voter une somme aussi
minime. Une augmentation seulement do 360,000. L'an
dernier 890,000, dont $28,000 ont été dépensés. Je pensais
que le gouvernement donnerait au moins $250,000 pour les
dépenses de cette année. Je crois que ce sont des travaux
qui devraient être complétés. Je crois que si l'on avait l'in-
tention de faire ce canal pour l'objet auquel on prétendait
le destiner, on aurait dû 'e finir immédiatement. On aurait
dû mettre plus d'argent dans les estimés et pousser les tra.
vaux sans s'arrêter, mais je crains que nous, jeunes gens,
nous ayons les cheveux blanchis par l'Age avant que nous
tirions avantage de cette voie de communication pour expé.
dier nos produits. Je me souviens que dans toutes les élec-
tions pendant les neuf dernières années, depuis 1878, lors-
qu'ils ont battu le gouvernement Mackenzie, ces honorables

1888. 1489



1490 DÉBATS DES COMMUNES. 15 MAI
8

messieurs ont dit au peuple des comtés en face de ce district rendre aux vSux publics on accordant à ces commissaire5

que des bienfaits immenses allaient résulter par l'ouverture des pouvoirs plus étendus, afin qu'ils puissent faire venir de
de la navigation dans ces eaux. Ils n'ont fait qu'une très 1 témoins qui habitent au loin, en payant leurs dépenses, et
ýpetite partie des- travaux, et ils ne leur ont donné aucun que le fardeau de ces dépenses, n
débouché, comme ils l'avaient promis. Je suis surpris de preuve convenable devant la commission, ne retombent pas
voir le gouvernement trompant ainsi le peuple. sur les particuliers et les municipalités intéressés dans cette

J'ai dit à mes commettants l'année dernière que le gou- entreprise.
vernement n'était pas sincère dans ses efforts pour cons- Sir CHARLES TUPPER: Je recommande les paroles de
traire la route, et que ce n'était qu'un truc politique, et sur mon honorable ami à l'attention du ministre des chemins
toute la longueur de la ligne partout où le canal devait aller, de fer, mais je dois lui rappeler que cette somme est des-
je suis heureux de dire que le peuple n'a pas été aveuglé tinée à compléter les travaux qui sont actuellement donnés
par ses promesses. Mes commettants n'ont pas été aveuglés,
et ils m'ont donné une plus forte majorité que jamais. Ils i l'entrepris entre sefed tle caseu so te
ont vu à travers le masque diaphane que portaient les siles truxdont enrab le onsieusn n
messieurs de l'autre côté. Même dans Simeoe-Nord, on
s'est servi du même cri à une distance de 60 milles de cette
route, dans la ville de Barrie, où l'honorable député de M. LISTER: Cette entreprise est sans doute très impor-
Simcoe-Nord (M. McCarthy) avait dit à ses commettants tante per se; elle est aussi très importante au point de vue
qu'elle se rendrait jusque-là et qu'ils descendraient la rivière des élections dans dix ou onze comtés. Cette question a fait
Nottawassaga, au lieu de prendre la route explorée du lac l'objet de nos discussions depuis un nombre d'années qui
Simcoe à la baie Motchedosh vid Orillia. Je dois enregis' d6passe ma mémoire; il y a bien longtemps que le gouver-
trer mon protêt solennel contre la conduite du gouverne- nement a entrepris de construire le canal e la vallée de la
ment au sujet de la construction de ce canal, en ne mettant Tront. Il faut que ces travaux soient bien nécessaires, car
pas dans les estimés une somme plus considérable que celle tous les ans l'honorable député de Victoria-Nord (M. Barron)
qu'il y a mise. et d'autres honorables députés noug on ont entretenus, pres-

saut le gouvernement de les compléter aussitôt que possible;
M. BARRON : J'ai entendu les explications du ministre leurs discours, le zèle avee lequel ils pressent le gouver-

des finances sur la manière dont il arrive à la somme de nement de compléter cette grande entreprise, doivent nous
$88,000. Cette somme sea complètement gaspillée à moins convaincre que c'est en effet une entreprise qui intéresse
que le gouvernement ne creuse le lac Cameron au nord de le pays entier, et en particulier les habitants de cette contrée.
Fenelon Falls. J'ai attiré sur ce fait l'attention du ministre C'est donc un devoir impérieux pour le gouvernement de la
des travaux publics au commencement de la session, afin mener à bien, afin que le peuple on profite aussitôt que
qu'une somme pût être placéa dans les estimés pour faire le possible. Depuis six ans que je siège dans cette Chambre,
creusement nécessaire, parce qu'il est absolumentimpossible jentends tous les ans leshonorables messieurs que je viens
de se servir des lacs le long de la Trent à moins qu'on ne de mentionner presser le gouvernement de terminer cette
creuse cette partie destinée à la navigation. Le lac Cameron entreprise; aussi suis.je bien étonné de voirque le gouver.
ressemble à un bassin. D'un côté il se déverse dans la nement ne lui attribue dans les estimations qu'une somme
rivière Fénelon, et excepté à la crue des eaux il est absolu- aussi minime. Si je suis bien renseigné cette entreprise
ment impossible pour un navire, un vapeur ou une barge coûtera près de $15,000,000, et le ministre des finances nous
d'aucun tirant d'eau, d'entrer dans le lac Cameron ; et les demande aujourd'hui de lui consacrer la maigre somme de
honorables messieurs verront que toute la ligne de commu- ,000. Que faire avec si peu? Creuser quelques trous
nication par eau sera absolument inutile à moins qu'on n'y de place on place, qui ne tarderont pas à être comblés. Le
fasse le creusement nécessaire. C'est à cet endroit que le gouvernement a-t-il l'intention de leurrer de la sorte ces
pont du chemin de fer traverse la rivière, ce qui cause un onze comtés, Est-cc pour les leurrer qu'il à fait voter dans
autre obstacle. Ainsi tout cet argent sera gaspillé à moins le pamé de petites sommes comme celle-là. Si cette entre-
qu'on ne fasse quelque chose; c'est absolument nécestsaire prise a les proportieus et l'importance que lui atttribuent
si l'on veut rendre navigable ce système de lacs et rivières. ces honorables députés, c'est le devoir du gouvernement de

A propos de cette commission, je désire attirer l'attention faire voter immédiatement une somme assez ronde pour la
du ministre des finances sur le fait suivant: des commis- mener A bien, afin que les habitants de cette contrée on pro-
saires ont été chargés jd recueillir des témoignages sur cette fitent tout de suite. Ce n'est pas ce qu'il fait lorsqu'il ne lui
question, mais ils ne peuvent rien faire; car s'ils ont le droit attribue qu'une estimation de 888,000.
d'assigner des témoins, ils n'ont pas le droit de les payer, et Le gouvernement a affirmé que cette entreprise était né-
à l'heure qu'il est ils ne paraissent guère comprendre ce cessaire, il doit donc la terminer aussi vite que possible.
qu'ils font. C'est au point que des particuliers ont été obli Est-ce ce que fait le gouvernement? Depuis vingt ans il
gés de faire venir à leurs frais devant cette commission los se contente de leurrer les habitants de cettre contrée on
experts dont on recherche le témoignage au sujet du canal faisant voter des sommes insignifiantes chaque année, on
de la vallée de la Trent. Quelques particuliers ont assigné envoyant des ingénieurs on tournées d'exploration à l'ap-
et fait venir à leurs frais, avec l'aide des municipalités, des rche des élections, on dépensant quelques millions de
témoins qui ont rendu témoignage devant cette commis- piastres par-ci p là, gaspillant l'argent dupays.
sion. M'est avis que si le gouvernement croit nécessaire de un devoir pour l vernement determiner ces-travaux.
nommer une commission pour se renseigner sur des choses S'ils sont importants, qu'il leur attribue tout de suite
que depuis des années et des années il p. étend connaître, il 810,000,000 et qu'il cesse do leurrer les gens de la contrée
do donner aux commissaires le pouvoir de faire venir les que traverse ce canal. Il est indigne d'un gouvernement
témoins qu'ils jgeront nécessaire d'avoir, de payer les de su conduire comme il l'a fait auparavant, de faire voter
dépenses des experts de New-York et des autres villes amé- 850,000 ou 860,000 quand les élections sont loin, mais de
ricaincs, dont nous croyons le témoignage nécessaire pour faire voter des sommes plus considérables à l'approche des
prouver que la construction de ce canal est utile au pays. élections, pour faire croire au peuple que les travaux vont
Je pourrais répéter tout ce qu'en a dit mon honorable ami être pousEés avec vigueur, ce que l'on s'efforce encore de lui
derrière moi (M. Cook), mais je veux me restreindre. Je faire croire en envoyant des ingénieurs sur les lieux. Si
dois, néanmoins, faire observer au ministre des finances que les habitants de ces comtés avaient un peu de bon sens, ils
ces 888,000 auront été dépensées en vain si les travaux dont s'apercevraient que le gouvernement ne fait que les leurrer
j'ai parlé ne sont pas accomplis i qu'il doit, en outre, se sans avoir l'intention de terminer Ss travaux, dans le seul
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désir de corrompre et de conserver ces comtés. Pour peu
que ces gens comprennent leurs intérêts, ils renonceront à
appuyer un gouvernement qui n'a pour eux qu'une politique
de délais. Cette conduite est-indigne du gouvernement; son
devoir est de continuer ces travaux. L'honorable ministre
des finances dit que cette entreprise coûtera une grosse
somme d'argent, mais il se garde de dire au comté qu'elle
somme serait nécessaire pour la terminer.

M. SHAIqLY: Si l'honorable député de Lambton-Ouest
(M. Lister) trouvait dans les estimations une somme de
815,000,000, serait-il prêt à la voter?

M. LISTER: S'il s'agit ;d'une entreprise znationale, le,
gouvernement est tenu de Ja-mener à bien le plus tôt pos-.
sible,et il nedoit pas leurrer les habitants des comtés voisins.
Mon honorable ami de Hastings dit que c'est une entreprise*
importante; c'est donc mon devoir de ipresser le gouverne-.
mentpour qu'il y affecte-une somme substantielle rbcqu'il
cesse de leurrer les habitants de cette contrée, comme il
paraît le faire. J'espère que le peuple comprendra que le
gouvernement n'a pas l'intention d'achever ces travaux.

uisque.c'est une entreprise aussi importante que magnifi.
que, une-entreprise exécutable, car le gouvernement no
consacrerait pas tous lesans des sommes d'argent à des-
travaux inexécutables,,puisque, dis.je, c!est une entreprise
importante.pour le pays tout entier, c'est le devoir impé-
rieux du gouvernement de la terminer sans plus de délai.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis bien sûr que ai le
comité avait des doutes sur la prudence du gouvernement
dans cette entreprise, ces doutes ont été dissipés par le dis-
cours de l'honorable monsieur. Le gouvernement a affecté
une somme de 1688,000 pour ouvrir une route d'eau du 15!)
milles-l'honorable monsieur est plus familier avec ces dis.
ttunces que jo.ne le suis-à travers une partie très impor.
tante du pays. Voyant qu'on ne s'accordait pas sur l'esti-
mation du coût total de ces travaux, le gouvernement a
adopté une ligne de conduite que le comité, j'en suis certain,
trouvera très raisonnable et très sage. Il s'efforce de savoir
quelle somme d'argent sera nécessaire pour terminer ces
travaux.

Si l'honorable monsieur a raison et s'ils doivent coûter
612,000,000 ou $15,000,000, je crois que le comité trouvera
très sage que nous réfléchissions, afin de nous assurer quel
sera le coût-total de cette entreprise. Je suis sûr que le
discours de l'honorable député de Lambton-Ouest (h. Lis.
ter) a dissipé tous les doutes qui pouvaient exister dans
l'esprit des membres du comité, des deux côtés de la Cham-
bro, touchant la sa esse de la ligne de condtito adoptée par
le gouvernement. Lreque le comité aura fait son rapport,
le gouvernement étudiera sérieusement la question avant
de décider s'il convient d'assumer cette entreprise, et quelle
en sera la valeur une fois qu'elle sera terminée.

M. COOK : Les paroles du ministre des.finances me cau-
sent une grande surprise. Il y a eu, dit-il, grande diver-
gence d'opinion à propos du coût de cette entreprise. Un
ministre de la Couronne qui se lève pour dire qu'on ne sait
pas encore si le gouvernement fait bien de pousser ces tra.
vaux avec lenteur, lorsque depuis neuf ans des ingénieurs
explorent sans cesso les lieux sur lesquels on a déjà dépensé
8600,000, se met dans une position absurde et ridicule.

L'absurdité et le ridicule de cette affaire sautent aux
yeux, et sont une preuve de l'existence de la manoeuvre
politique dont j'aiparlé tout à l'henre. Combien de temps
a-t-il malla à la Compagnie du chemin de fer Pacifique
Canadien pour se tracer une route jusqu'à l'océan Pacifique ?
Combien de temps a-t-il fallu pour trouver quel serait le
montant nécessaire pour construire les canaux du Saint-
Laurent? Très peu de temps. Je me souviens qu'une
députation est venue trouver le ,gouvernement il y a quel-
ques années et que le ministre des finances d'aujourd'hui, dit
alors qu'il s'attendait à recevoir son rapport immédiate.
ment, que les travaux étaient presque terminée, que -la

somme affectée à ces travaux n'était pas tout à fait sufa
sante, mais qu'on ne tarderait pas à trouver cette somme
Trois ans se sont écoulés et le gouvernement en est encore
à nous dire qu'il ne possède pas les renseignements néce-
saires. Je crois qu'on -veut se moquer du pays, se moquer
de la Chambre et des habitants de la contrée que ce canal
doit traverser, en parlant comme le ministre des finances a
parlé ce soir.

M. BARRON: L'honorable député de Lambton-Oneat,
(M. Lister) ne se plaint que d'une chose, savoir, que le
gouvernement, qui a toujours en l'intention de construire
ce canal, se contente pour le moment d'améliorer la route
fluviale de la rivière Trent. L'honorable monsieur doit
savoir que les discussions que cette question a maintes fois
provoquées, ont laissé dans le public l'impression que le
gouvernement a toujours ou l'intention de construire ce
canal.

Sir CHAR LES TUPPER: Les travaux qui ont été faits
jusqu'ici sont déjà une partie de la construction de ce canal.

M. BARRON: Oui, mais vous avez toujours prétendu et
toujours dit que vous vouliez construire le canal. Le peuple
se plaint parce que, ayant toujours exprimé cette intention,
particulièrement à la veille des élections, vous nommez
maintenant une commission chargée de recueillir les ren-
seignements que vous avcz toujours fait croire au peuple
que vous possédiez. L'honorable monsieur veut-il dire que
si la commission déclare inexécutable le projet de construire
ce canal, ce projet sera abandonné ? Si c'est ce qu'il veut
dire, le peuple sera déçu, car il a toujours cru que le gou-
vernement avait sincèrement l'intention de construire ce
canal. Le premier ministre lui-même, en 1S72, dans un dis-
cours qu'il lit à Peterboro', disait qu'une somme avait été
placée dans les estimations pour pousser les travaux de ce
canal. L'honorable député de Peterboro'-Ouest (I. Steven-
son) rapporte que l'honorable ministre des travaux publics a
dit que cet été on devait commencer les travaux entre
Peterboro' et Lakefield, non seulement comme amélioration
des eaux de la vallée de la Trent, mais comme partie des tra-
vaux du canal. Je doute fort que les améliorations dans les
eaux de la Trent représentent une dépense aussi considérable
que celle de $500,000 ou $600,000. Si on n'a pas l'intention
de construire ce canal d'un bout à l'antre, il est-ir.utile do
faire aucuns travaux. L'honorable député do Lambton-Ouest
(M. Lister) se plaint que le gouvernement a trompé ces
comtés de l'intérieur intéressés dans ce canal, avant les
élections, puisque maintenant il dit que son intention s'est
toujours bornée à améliorer le cours de la Trent.

Sir CHARLES TUPPER: Non, non.
M. BARRON: Dans tous les cas, vous n'avez pas fait au-

tre chose jusqu'aujourd'hui. Je le demande de nouveau
au ministre des finances: si la commission fait rapport que
cette entreprise est inexécutable, la tentera-t-il quand mê-
me? S'il ne le fait pas il peut compter pour sûr que le peu-
ple sera très mécontent; car il croit depuis des années que
l'honorable monsieur postèe les renseignements qu'il fait
quérir à l'heure qu'il est par cette commission.

Sir CH&RLES TUPPER: Je n'ai appris que ce soir, de la
bouche de l'honorable député de Lambton-Ouest (M. Lister),
que cette entreprise devra coûter $15,000,000.

Une VOIX: Vous auriez dû le savoir.
'Nt. BAIRRON: L'honorable monsieur veut-il dire qu'il

accepte les calculs que le député de Lambton-Ouest (f.
Lister) a énoncés ce soir ?

Plusieurs VOIX: Non, non.
M. BARRON: Prenez un peu patience. Le député do

Lambton n'a mentionné ces chiffres qu'à titre de supposi-
tion. L'honorable ministre des finances a le rapport d'un
ingénieur:pour garant que Mes travaux ne coûteront pas plus
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de 83,000,000. Mais dernièrement M. Rubidge a fait rapport
qu'ils coûteraient 810,000,000. Je dois parler ici d'une
grande assemblée publique qui a un lieu dans la ville de
Lindsay, à laquelle assistaient des habitants de tous les
points de la contrée travorèée par lo canal, et que cette as-
semblée a été d'avis que le gouvernement devait achever
ces travaux, dussent-ils coûter 810,000,000. Je crois que
c'est en effet ce que devrait faire lo gouvernement, qui a
toujours tenu ves gens sous l'impression qu'il voulait cons-
truire ce canal d'un bout à l'autre. Je dois l'assurer que les
habitants de cette contrée en retireront des avantages pour
au moins $10,000,000. Cette estimat:on, du reste, a été faite
par leur propre ingénieur, mais d'autres ingénieurs croient
qu'elle est beaucoup trop élevée.

Sir CHARLES TUPPER: J'espère qu'elle l'est.

M. HUDSPETH : En revenant du comté de Victoria, je
me suis trouvé à l'assemblée dont parle l'honorable mon-
sieur, où j'ai pu opprendre quelque chose sur les habitants
de la contrée. Ils étaient sous l'impression que cette route
d'eau pouvait être construite avec une somme raisonnable,
et sous cette impression ils attendaient avec anxiété que le
gouvernement fit laire les travaux. Mais si l'entreprise
doit coûter une somme énorme, j'esyère que ces gens feront
prouve de patriotisme on disant au gouvernement: Ne dé-
pensez pas tant d'argent sur une route qui n'est pas néces
saire. Le peuple canadien n'aime pas qu'on dépense do si
grosses sommes d'argent sans que le pays en retire des
avantages qui le compensent. Ce qu'il faut se demander,
c'est la question suivante: le canal de la vallée do la Trent
est-il une grande entreprise nationale ? Si ce n'en est pas
une, le gouvernement ne serait pas justifiable de le cons-
truire au prix de grands bacrifices. Je crois que le gouver-
nement a bien fait do nommer une commission pour rocher-
cher, premièrement, si ce canal est nécessaire pour le
Canada, deuxièmement, s'il pourra supporter la concurrence
des chemins de for. Pour cela, la commission devra cher-
cher des témoignages non seulement en Canada, mais aux
Etats-Unis et en Europe. Le gouvernement doit s'efforcer
de savoir s'il est désirable d'entreprendre cos travaux-non
pas pour dépenser de grandes sommes d'argent au profit du
comté de Victoria-Nord, et peut-être de quelques autres
comtés, mais pour servir les intérêts do tout le Canada. Il
me semble que c'est à ce point de vue qu'il faut envitager la
question. Si le canal de la vallée do la Trent cst avantageux
pour tout le Canada, il convient que tou lu Canada contri bue
A sa construction. Si cette entreprise n'est destinée qu'à des
fins électorales, elle mérite d'être condamnée. Ce n'est pas
ait point de vue particulier de l'honora ble député do Victoria-
Nord, ni à aucun autre point de vue particulier, qu'il faut
envisager cotte question.

Si ce canal est nécessaire comme le canal Welland et les
canaux du Saint-Laurent, qu'on n'hésite pas à lui affecter
n'importe quelle somme. Mais s'il ne doit être avantageux
que pour quelques petits villages, que pour la contrée
environnante, je dis que le gouvernement a bien fait de
serrer la main et de s'informer avant de faire des dépenses
conîsidérables, si elles doivent être avantageuses pour tout
le Canada. Qu'on dise que des sommes considérables ont
déjâ été dépenées inutilement, ce n'est pas une raison pour
déponser davantage; lo gouvernement doit d'abord s'assurer
que cette entreprise sera utile au pays tout entier. Bien
que venant du comté do Victoria, je ne vondiais pas
demander au gouvernement de dépeuser 815,000,000, ou
toute autre somme d'arg<nt très considérable au profit de
cette contrée stulo. Mlieux vaut pour lo payer perdre
81,500,000 ou 82,000,OLO et ne pas dépenser encore dos
sommes énormes pour construire ces travaux gigantesques.
Je crois que le gouvernement a fait preuve de sagesse en
nommant une commission chargée d'étudier s'il est dans
l'intérêt du Canada que ces travaux soient achevés. Si la
commission fait un rapport dans le sens affirmatif, il ne

M. B1AoN.

restera plus qu'à se mettre à l'ceuvre, sinon l'entreprise
devra être abandonnée.

M. LISTER: J'ai écouté avec plaisir l'honorable député
de Victoria-Sud (M. ludspeth). Cette question lui est tout
à fait familière, et je suis d'accord avec lui que ce canal
n'est pas une nécessité nationale, qu'une grande partie des
argents qu'on y a dépensés sont gaspillés, et qu'il est temps
pour le gouvernement de fermer la main.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas entendu l'hono-
rable monsieur dire cela.

M. LISTER: Oui, si ces travaux sont inutiles, le gouver.
nement doit cesser d'y faire des dépenses. Le discours de
l'honorable monsieur nous fait entendre que ces travaux ne
devraient pas être terminés; dans ce cas, ce serait plus que
de la folie, ce serait une extravagance insensée de la part
du gouvernement de continuer à y dépenser de l'argent.
L'honorable ministre des finances dit que j'ai estimé le
coût de l'entreprise à 815,000,000. Si ma mémoire est fidèle,
l'an dernier, lorsqu'on a discuté la question de la navigation
de la rivière Trent et qu'on a pressé le ministre des finances
de donner à la Chambre une idée du coût total de ces
travaux, l'honorable monsieur a répondu qu'ils coûteraient
810,000,000; or, connaissant le monsieur comme les journaux
me l'ont fait connaître, car je ne le connais pas intimement,
j'ai cru sage d'ajouter cinquante pour cent à son estimation.
Le gouvernement n'a pas à se vanter de la démarche que
l'honorable ministre des finances vient de faire devant le
parlement, en disant qu'on a dépensé près de 8600,000 de
l'argent au pays sur cette entreprise avant de savoir si elle
était exécutable. L'honorable ministre nous explique qu'il
est récessaire do faire prendre des renseignements par une
cammission afin de savoir s'il est possible de terminer cet
ouvrage. M'est avis que le gouvernement, pour faire son
devoir, aurait dû s'assurer que cette'entreprise était exécuta-
ble, et dans l'intérêt du pays, avant d'y dépenser une seule
piastre. Je crains fort que l'honorable député de Victoria-
Sud ait ou raison de dire que ces dépenses n'ont eu d'autre
objet que celui de s'assurer quelques votes de plus dans
cette Chambre. Il ajoute que si tel est le cas, il faut mettre
un terme à ces dépenses. Assurément l'honorable monsieur
se montre honnête, et je suis sûr que ses paroles seront
atiybouv .os par tois les membres do cette Chambre. Tous
les honorables n.cssieurs qui sont ici savent que lo gouver-
nement a fait ces dépenses pour s'emparer do huit ou neuf
comtés, et il est temps que cela cesse. Aux honorables
messieurs pour qui ces dépenses ont dû se faire, je dis qu'ils
devraient faire leurs élections avec leur propre argent et
non avec l'argent du peuple.

Sir CHARLES TUPPER : Dépenser son propre argent
pour se faire élire, c'est une bien mauvaise doctrine.

M. LISTER : C'est pourtant ce que les honorables mes-
sieurs de l'autre côté ont fait, notamment le directeur général
des postes, qui dit que son élection lui a coûté $ 1,500 do sa
bourse, et j'ignore combien de l'argent du publie. Dans
tous les cas, si on veut dépenser de l'argent dans les élec-
tions-chose qu'on ne devrait pas faire-qu'on prenne son
argent et non celui du public.

M. BARRON : Je demande la permission de répondre
à deux ou trois remarques qui ont été faites par l'honorable
député de Victoria-Sud (M. Hudspeth). J'ai assisté à l'as-
semblée devant laquelle l'honorable monsieur a porté la pa.
rolo, et il doit se souvenir que c'était l'opinion générale
qu'il s'agissait d'une entreprise nationale. Puisque l'hono-
rable monsieur lo sait, il aurait dû le dire ce soir, au lieu de
faire naître le doute en demandant ai oui ou non il s'agit
d'une route nationale. Il aurait mieux fait pour lui, pour
ses électeurs et pour tous ceux qui étaient représentés à
cette assemblée, d'avoir dit pour l'édification de la Cham-
bre que tout le monde s'accordait à déclarer cette entre.
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prise une entreprise nationale que le gouvernement devait a pris des proportions gigantesques, et M. Rubidge-j'ai vu
mener à bien le plus vite possible. son rapport, mais je ne l'ai jamais lu bien attentivement-a

L'honorable monsieur doit savoir qu'il a été question à fait rapport au gouvernement, d'après ce que je vois, que
cette assemblée du coût total de cotte route, et qu'on le cette entreprise coûterait une somme énorme, quelque
fixait à 81 tt,000,000. Il a aussi été question de la somme do chose comme treize, quatorze ou quinze millions de piastres,
83.000,000, mais on convenait que le canal pourrait coûter tandis que, au commencement. il n'était pas même question
815,000,000, ce qui n'a pas empêché, il le sait, l'assemblée d'une somme qui se rapprocbât même de la moitié de ne
de se déclarer unanimement en faveur de la construction du montant. Jetons sur cette affaire un coup d'oil pratique,
canal. et nous verrons, je crois, que le pays doit s'arrêter un peu

Pour quelle raison ne dit-il pas à la Chambre que tel était pour réfléohir avant de dépenser 815,000,000 sur une entre-
le sentiment de cette assemblée ? S'efforçait il alors de nuire prise qu'on avait cru pouvoir mener à bien avec 83,000,000
au projet ? Ne parlait-il pas, au contraire, en faveur de ou 84,000,000.
l'achèvement des travaux ? L'honorable monsieur est mon- K. BARRON : Où l'honorable monsieur a.t-il vu qu'iltré honnête, comme l'a dit l'honorable député de Lambton- aagis
Ouest (M. Lister), en énonçant des doutes sur la manière a ait de 15,000,000 ?
dont cet argent a été dépensé. Je désapprouve moi aussi de M. HUDSPETHM: Il a été question de cette somme à
pareilles dépenses, car il a été dépensé pour des fins élcato- l'assemblée.
rales. L'honorable monsieur a parlé devant I'ass6mblée en M. BARRON: On y a parlé de l'estimation de M.
question énergiquement en faveur de l'achèvement de ce Rubidge, c'est-à-dire de 810,000,000.
canal, et j'ai été surpris tout à l'heure de l'entendre émettre
(les doutes et demander s'il est sage de terminer ces tra- M. HUDSPETH : Lorsqu'un ingénieur nous dit qu'une
vaux, si cette entreprise est une entreprise nationale. Je l'ai entreprise coûtera $10,000,000, règle générale, on doit con-
déjà dit, et je le répète, cette question a été étudiée par des clure qu'elle coûtera 50 pour 100 de plus, soit 815,000,000.
messieurs des deux partis politiques, dont le gouvernement a Dans l'intérêt du comté de Victoria, soit le nord, soit le
reçu l'appui an faveur de ce projet. Ce canal devra donc sud, je voudrais que de gr andes sommes d'argent y fusent
être achevé le plus tôt possible; au lieu d'affecter une somme dépensées, pourvu que la Confédération du Canada tout
insignifiante à l'achèvement des travaux commencés, le gou- entière y trouvât son compte, mais je ne demanderaijamais
vernement devrait consacrer une somme considéraleY à qu'on fasse dans mon comté au dans les comtés voisins des
l'achèvement de toute l'entreprise. Je répète que le gouver- dépenses qui ne soient dans l'intérêt de toute la Conféde.
nement ne pourra pas se retrancher derrière le rapport de ration. Je crois que le gouvernement, en apprenant que
cette commission, car avant qu'elle fût nommée il connais- cet ouvrage devait coûter le double de ce qu'on avait calculé
sait parfaitement tous les faits qu'il était nécessaire de con d'abord -a fait sagement de nommer une commission pour
naître avant de commencer la construction de ce canal. Il rechercher quel sera le coût total de l'entreprise.
ne s'agit pas d'un projet nouveau; depuis 1837 qu'on en Vint ensuite la question do savoir si le gouverrement
parle. Un ingénieur fort distingué, ainsi que plusieurs devait payer les dépenses dos iémoins qui seraient appu.es
autres ingénieurs, a fait un rapport touchant ce projet; des devant cette commission. Je crus que cela ouvrirait la
masses de renseignements ont été fournis de tous temps par porte à un grand nombre de fraudes, que de toutes les
ces ingénieurs, et le gouvernement n'avait qu'à consulter parties du pays une foule de personnes accoureraient pour
tours rapports pour se renseigner sur ce qu'il importait de rendre témoignage, et que dans ces conditions il serait
savoir avant de commencer cet ouvrage, difficile pour le gouvernement d'annoncer que les dépenses

de voyage de toutes les personnes qui viendraient rendre
M. HUDSPETH : Je suppose que la Chambre s'occupe témoignage devant la commission seraient payées. Je crus

penu de savoir quelle difference il y a entre l'honorable qu'il valait mieux de demander au comté de Victoria et au
député de Victoria (M. Barron) et moi. L'assemblô2 dont comté de Peterboro', de fournir chacun 81,000 etde demander
il parle avait été convoquée pour demand'r Du contcil de aussi aux autres comtés intéressés de contribuer à payer les
(omté de voter une somme do 81,000 destinée à faire venir dépenses des témoins, atin de savoir, premièrement, ai cette
devant la commission un certain nombre do témoins. Il ne route était nécessaire, deuxièmement, si elle pour rait
b'agissait point de savoir si oui ou non il était désirable que supporter la concurrence des chemins de fer, troisièmement,
ce canal fût construit. Je n'ai pas fait de discours dans la si e le devait être avantageuse à toute la Confédération
ville de Lindsay en faveur de ce canal. Je n'ai dit qu'une canadienne, les témoins chargés de résoudre ces questions
chose, c'est que le gouvernement rechercherait avec hon. devant être assignés aux Etats-Unis et en Europe. S'il est
nêtoté si cette entreprise était dans l'intérêt du publie et de démontré que ce projet intéresse toute la Confédération, et
tout le pays ou non, et croyant que c'était peu de choses non pas seulement le canton de Fénelon et quelques autres
pour le conseil de comté de Victoria de voter une somme de cantons situés dans le comté de Victoria-Nord ou ailleurs,
81,000, je crus devoir l'exhorter de le faire, et il l'a fait. Le à la bonne heure, qu'on le mette à exécution. Mais le gou-
couseil de comté de Peterboro' a voté la même somme, et, vernement a bien fait de faire prendre des renseignements.
d'autres municipalités le long de la Vallée de la Trent ont Il vaut mieux abandonner les8500,000qui ont été dépensées,
aussi contribué à faire venir devant la commission des ainsi que l'entreprise, si le gouvernement découvre que cette
témoins qui pussent établir si ce projet était praticable ou entreprise ne doit pas être avantageuse à la Confédération
s'il ne l'était pas. La ville de Lindsay, ainsi que la partie canadienne. Voilà l'opinion que j'entretiens et que j'ai
sud du comté de Victoria, est particulièrement intéressée à toujours entreten'ie à ce sujpt.
la construction de ce canal, et si on démontrait qu'il est M. DAVIN : Je prie l'honorable monsieur de croire que
désirable et nécessaire pour tout le pays, je serais le pre- les députés du Nord-Ouest partagent entièrement son
mier à me réjouir de sa construction ; aussi ne dis-je qu'une opinion.
chose, c'est que le gouvernement doit prendre tous les Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et je suppose qu'ils
moyens possibles de se renseigner. Je crois qiu'il a usé de contribueront en proportion du ce qu'on leur donnera. Je
sagesse en nommant cette commission, afin d'avoir l'opinion crois qu'il y a sept ans que lo premier vote sur cette entre-
(le tout le monde, non seulement dans ce pays, mais dans prise a figuré dans les estimations ; je veux parler du pre-
les pays de l'Europe sur la valeur pratique de ce projet. mier vote dans une époque récente, car il y a, je crois,

D'après ce qu'a dit l'honorable monsieur, on a d'abord cinquante ans que ce projet est en marche, et vers cette
demandé pour accomplir ces travaux une somme relative- date reculée, on avait déjà dépensé de grandes sommes
ment minime, mais cette somme a grossi tous les ans et elle Id'argent à propos de cette entreprise. J'aimerais à savoir
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du ministre des finances si, en proposant de dépenser
888,000 dans cette septième année, le gouvernement a
estimé quel serait le coût probable de cet ouvrage ?

Sir CHARLES TUPPER: Cette somme est nécessaire
pour des contrats qui sont commencés. Nous faisons cer-
tains travaux pour ouvrir 50 milles au moins de contrées
très intéressantes, ce qui est possible de faire relativement
à peu de frais. Nous avons espéré que les estimations faites
en premier lieu seraient suffisantes pour assurer une navi-
gation dans cinq pieds d'eau environ, ce qui suffit aux
barges, et que cela coûterait 83,000,000; mais à mesure que
les travaux avançaient, il devint probable que les dépenses
seraient plus grandes qu'on n'avait pensé; c'est alors que le
gouvernement, comme mon honorable ami le sait, a décidé
l'an dernier, de ne pas commencer de nouveaux ouvrages,
de terminer seulement ceux qui étaient commencés, du
moins jusqu'au moment où l'on saurait avec exactitude
quelle somme d'argent est nécessaire pour terminer ces
travaux, et si les avantages que le pays retirerait de ce
canal étaient en rapport avec les dépenses qu'il faudrait
faire pour le construire. Cette somme peu considérable est
nécessaire pour terminer les travaux déjà commencés aux
chutes Fénelon, à Buckhorn, à Burleigh, et aux canaux
Lovesick, des écluses à Burleigh et aux canaux Lovesick,
une chaussée à la Pointe Young, une chaussée à Lakefield;
une écluse aux chutes Fénelon; des ponts sur les routes à
Buckhorn, à Burleigh et aux chutes Fénelon, faisant un
total de $688,000.

La somme qu'on demande aujourd'hui, 888,000, est des-
tinée à parachever les travaux en voie d'exécution en vertu
de contrats existants. Quand la commission aura fait son
rapport, le gouvernement étudiera toute la question, et à la
prochaine session il sera en mesure de dire s'il croit qu'il
devrait continuer lea travaux ou s'il ne serait pas juatiiiable
d'adopter une autre ligne de conduite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que le gouverne.
ment n'a pas un autre rapport?

Sir CHARLES TUPPER: Non. Naturellement, avant
que les travaux fussent entrepris, il y eut des explorations
munitieuses, mais à mesure qu'elles avançaient, des doutes
s'élevaient sur la question de savoir si l'on n'avait pas con-
sidérablement sous-évalué les travaux nécessaires, et nous
erûmo's prudenf. avant d'a ljuor de nouveaux contrats de
nuture à ontrancr une dépense conisidérublu, du charger
une commission de faire une enquête sérieuse. Le rapport
n'a pas encore été reçu, mais sans doute le gouvernement
l'aura en sa possession avant la prochaine session, et alors
il sera en mesure de dire quelle est sa position.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je me rappelle du rap.
port dont parle l'honorable ministre, mais j'avais compris
que la raison pour laquelle le gouvernement a nommé une
commission était qu'il avait reçu un outre rapport.

Sir CHARLES TUPPE R: C'est vrai.
Sir RICHARD CARTWRIGH T: Et ce rapport concluait.

à une augmentation énorme?
Sir CEIARLES TUPPER: Tout à fait énorme.
Sir RIO IARD CARTWRIGIT : Je voulais savoir quelle

était la somme qu'indiquait ce rapport.
Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis répondre à

cette question sur le moment, mais l'ingénieur qui avait
charge des travaux et qui était parfaitement renseigné a
sans doute fait un rapport concluant à une augmentation
très considérable de l'estimation primitive, ce qui nous a
portés à suspendre tous les travaux en attendant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que l'hono-
rable ministre peut dire la somme à peu près ?

Sir CEARLES TUPPE R: Non, je ne la puis. Comme
le sait l'honorable député j'agis pour le ministre des che-
mins de fer et canaux.

Sir RioUAaD CAnTWIrUT

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Peut-être l'honorable
ministre pourra-t-il se procurer cet état ?

Sir CHARLES TUPPER: Je l'aurai.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir

quelle est la longueur totale qu'on attribue à cette naviga-
tion d'un lac à l'autre, de la pointe de la baie Georgienne à
la baie de Quinté.

Sir CHARLES TUPPER: J'obtiendrai ce renseignement.
M. HUDSPETH : Le rapport est imprimé et déposé, et

tout député peut en avoir un exemplaire. Il expose toute
la question.

M. CASE Y: Si ces travaux doivent approcher du prix
qu'on a mentionné, 10 à 15 millions, la somme de 888,000
insérée dans les estimations est une somme insignifiante, et
on a dû l'insérer là simplement pour des fins d'élection.

Sir C HARLES TUPPER: Non,o'est pour terminer l'exé-
cution de contrats existants conclus depuis longtemps.

M. CASEY : Non pour terminer les travaux ?
Sir CHARLES : Oui, pour terminer tous les travaux qui

ont été eommencés.
M. CASEY: Tous les travaux commencés, mais non pour

terminer le canal ?
Sir OFIARLES TUPPER: Oh non.
K. CASEY: On a dit que les travaux coûteraient 15

millions, et je n'ai pas entendu contredire cette affirmation.
S'ils doivent coûter ce prix, la somme de 888,000 doit,être
simplement pour des fins d'élection. S'ils ne doivent pas
coûter ce prix, nous devrions savoir combien ils coûteront.
Cette question est devant la Chambre depuis que je siège
ici, c'est à-dire depuis 15 ans. A toutes les élections elle a
servi d'engin électoral. Le ministre des finances ne nous a
pas dit combien les travaux coûteraient, ni s'ils seront jamais
terminés. S'il est disposé à établir définitivement la naviga-
tion entre la baie de Quinté et la baie Georgienne, il devrait
nous dire combien cela coûtera. Le crédit demandé nous
lie au parachèvement des travaux. Si nous l'adoptons, nous
nous lions à l'exécution du projet d'établir la navigation de
la baie de Quinté à la baie Georgionne, et nous devrions
savoir ce que cela coûtera.

Sit CIIARLE3 TUPPER: Il nous faudra piyer les con-
trats actuels, même si nous décidons d'arrêter les travaux.
Ce crédit est destir é à payer les contrats en voie d'exécu-
tien qui doivent être payés-à tout événement.

M. CASE Y : Mais l'honorable ministre ne nous a pas dit,
comme-il devait le faire, relativement à ce crédit, quel sera
le coût du parachèvement du système de navigation.

Sir CHARLES TUPPER : Il ne le sait pas.

M. CASEY: L'honorable ministreý admet qu'il ne sait
pas ce que cela coûtera. Naturellement, je up poseqpe ce
crédit doit être adopté, mais je crois que l'honorable ministre
des finances devrait nous dire, avant qu'il soit adopté, quel
sera le coût du parachèvement du système de navigation.

Sir CHARLES TUPPE R: Je voudrais pouvoir le faire.
M. CASEY: Et bien, peut-être que s'il eût consulté les

ingénieurs du ministère, s'il eût fait faire des études, s'il eût
pris les mesures qu'un ministre des finances devait prend'e
avant de demander à la Chambre de voter ce crédit, il eût
été en mesure de dire combien coûtera le parachèvement de
ce système.

Canal Sainte-Anne ....... ............. 24,40

Sir CHARILES TUPPER: Ce crédit est nécessaire pour
terminer les travaux de creusement du chenal sur une lon.
geur d'environ 4,700 pieds et une largeur de 100 pieds au
fond, à 10 pieds de profondeur à l'eau basse.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment les travaux

ont.ils été retardés? Il y a déjà plusieurs années qu'ils du.
rent.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis dire quelle a été la
cause du délai, mais c'est la somme requise pour terminer
les travaux. La somme payée pour l'exécution de ce contrat
jusqu'au 31 décembre 18S7 était de $236,800.

Canal Grenville. ...... ..... $7,000

Sir CHARLES TUPVER: C'est un crédit à voter de nou-
veau. La somme de 87,000 est nécessaire pour régler une ré-
clamation se rattachant aux travaux d'agrandissement. Tous
les travaux sont terminés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est l'entrepre-
neur ?

Sir CHARLES TUPPER: C'était M. James Goodwin.
L'affaire est à régler avec la succession de feu M. Goodwin,
elle n'est pas définitivement réglée, mais soumise à des ar-
bitres.

Canal Tay ........... ,.......... $7,000
Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est nécessaire pour

le règlement d'affaires se rattachant à la construction du
canal ; les travaux sont faits.

M. JONES (Halifax): Est-ce que les travaux sur les
canaux sont toujours donnés à contrat ?

Sir CHARLES TUPPER: Toujours par soumissions
publiques et contrats.

M. CASEY: Qui a le contrat pour cet ouvrage ?
Sir CHARLES TUPPER: F. A. Manning et Cie.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel en sera le coût

total ?
Sir CHARLES TUPPER: 8358,864.

Canal Culbute....... $21,000

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est un règlement de
réclamation pour dommages causés aux terres par l'écluse
et les barrages, Ce crédit est à voter de nouveau.

M. CASEY: Quand ces travaux seront-ils terminés ?
Sir CHARLES TUPPER: Ils sont terminés.

canal Welland........................ ....................... $58,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT: A propos de cet item

de 815,000 pour déversoirs et écluse à Dunnville, s'agit-il de
réparations à l'ancienne écluse ou de la construction d'une
nouvelle écluse ?

Sir CHARLES TUPPER :'l s'agit de faire un paroment
a l'écluse et d'en abaisser les murs. Ces travaux sont sous
contrat. Les inondations soudaines qui se produisent de
temps à autre sur la Grande-Rivière rendent ces travaux
nécessaires.

Canal Ohambly.......... . $39,200

Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'agit-il de creuser le
canal une fois pour toutes, ou simplement d'en nettoyer le
lit.

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est destiné au creu-
sement de l'entrée supérieure du canal, entre la première
écluse et le pont du Grand-Tronc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle profondeurespé-
rez-vous atteindre ?

Sir CHARLES TUPPER: Neuf pieds, je crois.

Pour réparer les fondations de l'écluse de Saint-
Ours..... ... ..... . ............. ... $50,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je remarque que l'an
dernier, un crédit relativement minime a été demandé,
seulement $5,000 ¡ cette année on demande $50,000. Il
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semblerait qu'il y a en une erreur dans le ministère lorsque
ce crédit a été demandé la première fois.

Sir CHARLES TUPPER: Non, ces 85,000 étaient desti-
nées à réparer les fondations de l'écluse en 1887-88, et
ensuite on s'aperçut qu'il fallait démolir les levées des deux
côtés, abaisser le fond de deux pieds, et tout reconstruire
dans l'hiver de 1888-89. Voilà pourquoi ce crédit est
demandé. Le coût probable de ces travaux sera de 875,000.

Pour régler la réclamation de Thomas Stephenson,
suivant l'arrangement conclu...................... $2,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
peut.il nous dire quel est cet arrangement en vertu duquel
M. Thomas Stephenson reçoit une somme de 82,000.

Sir CHARLES TUPPER: L'arrangement est intervenu
entre l'estimateur du gouvernement, M. Wood, et M.
Stephenson, pour dommages causés par la crue des eaux
dans l'écluse de Buckhorn.

M. BARRON: Y avait-il d'autres réclamations que celle
de M. Stephenson ? Il paraît étrange qu'on ait réglé, avec
lui et personne autre.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne sache pas qu'il y ait
d'autres réclamations. Dans tous les cas, c'est la seule qui
soit dans les estimations.

M. JONES (Halifax): A-t-elle été réglée par arbitrage?
Sir CHARLES TUPPER: Elle a été réglée par l'estima-

tour.
Pour construire un barrage à Bobcaygeon......... $15,000

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est destiné à la
construction d'un barrage à cet endroit. Il sera mis dans
un meilleur état que le barrage actuel.

M. BARRON: Je sais que nous éprouvons beaucoup
d'ennuis par suite des faites d'eau de ce barrage. Non
seulement c'est un ennui pour les commerçants de bois qui
flottent leurs billots, mais moi-môme je suis intéressé dans
la navigation de bateaux à vapeur à cet endroit, et j'ai
éprouvé beaucoup d'inconvénients par suite de ces pertes
d'eau.

Sir CHARLES TUPPER: Le crédit a pour but de re.
construire ce barrage.

Pour nettoyer le chenal entre Lakefield et le lac
Balsam ...... ............... .............................. $8,500

M. BARRON: J'aimerais que le ministre attirât l'atten-
tion du ministère sur l'obstruction que je lui ai signalée il y
a quelque temps, au nord des chutes Fénelon, entre les
endroits mentionnés dans le crédit. Si on n'enlève pap uette
obstruction, tous les travaux seront sans valeur.

Sir CHARLES TUPPER: Je présume que cela sera
compris dans les travaux pour lesquels le crédit est de-
mandé.

Exploration et inspection de chemina de fer....... $15,00w
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois qu'on a ajouté

$5,000 à ce crédit. Qu'est-ce que l'on propose de faire avec
ces inspections et ces explorations. A-t-on l'intention de
faire une inspection générale de tous les chemins de fer qui
sont aujourd'hui sous le contrôle du gouvernement fédéral.
C'est une entreprise sérieuse.

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit est destiné à cou-
vrir les frais d'inspection de chemins de fer pour lesquels
des subsides ont été votés et aussi les frais d'inspection des
traverses sur les grandes routes, deux choses dont la com.
mission des chemins de fer exige l'exécution.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que l'an der-
nier on a dépensé 81,072 pour faire une exploration du
tunnel de l'Ile du Prince-Edouard. Je n'ai aucun doute que
l'honorable ministre a beaucoup de renseignements utiles à
nous communiquer sur ce tunnel, et j'aimerais à connattre
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son opinion personnelle-non, je ne peux pas lui demander
cela-, mais son opinion officielle sur cette entreprise pour
laquelle nous avons dépensé 81,072 rien que pour obtenir
des renseignements.

Sir CHARLES TUPPER : Je crains d'avoir à avoir à
renvoyer mon honorable ami au sénateur distingué qui a
pris un Bi grand intérêt dans cette entreprise et qui a de
brillantes espérances de la voir réussir. Je crois que les
explorations l'ont convaincu que la construction du tunnel
est praticable à un coût qui ne sera pas extraordinaire,
considérant la nature de l'entreprise.

M. MITCHELL: Je dois dire que si l'honorable ministre
entend baser les calculs du gouvernement sur les dires d'un
honorable sénateur qui n'est responsable ni au parlement ni
au peuple de la dépense de deniers publics, je ne crois pas
que cette Chambre doive voter aucun crédit basé sur une
telle opinion. Et je dois ajouter que je ne crois pas que ces
calculs, que nous entendons faire quelquefois sur des choses
dont l'exécution est possible, doivent être acceptés par ce
comité, comme base d'action pour voter les crédits.

Sir CHARLES TUPPER : C'est plutôt par badinage
que j'ai parlé des espérances très brillantes que lo sénateur

Iowlan nourrit à ce sujet. Mais je puis dire qu'un grand
nombre de personnes qui ont pris l'initiative de ce projet
qu'on regardait d'abord comme visionnaire, les ont mis
graduellement assez en vue pour attirer considérablement
l'attention.

Les sommes dépensées pour les explorations n'ont pas
été extravagantes ; et lorsque le gouvernement dû l'Ile du
Prince-Edouard attire l'attention du gouvernement de Sa
Majesté sur le fait que nous étions obligés d'entretenir des
communications continues à vapeur avec l'Ile du Prince.
Edouard et sur le fait que des ingénieurs éminents avaient
déclaré que ces travaux étaient parfaitement praticables,
le gouvernement pense qu'il était parfaitement autorisé à
dépenser la petite somme qu'il a donnée pour faire les son-
dages et obtenir des informations que M. Howlan a consi-
dérées comme nécessaires afin d'obtenir des rapports exacts
d'ingénieurs compétents. Je ne suis pas moi-même aussi
enthousiaste que les autres peuvent l'être en parlant de la
possibilité de ces travaux, mais en même temps je no pense
pas qu'il soit sage d'arriver à la conclusion bâtive que la
chose est impraticable avant d'être soumise à l'étude d'ingé.
nieurs habiles et distingués.

M. MITCHELL : Si cela ne coûte pas nlus que 81,000,
je n'y ai pas d'objection ; mais lorsque ionorable mon.
sieur parle d'entreprises qui d'abord avaient été regardées
comme utopiques et qui plus tard ont été déclarées d'une
grande valeur, je ne sais pas à lui il veut faire allusion,
peut-être au chemiu de fer de Chignectou. Je connais un
cas dans lequel la Nouvelle-Ecosse a fait une aussi grande
folie en construisant le canal de Shubénacadie ponr faire
arriver les navires dans l'intérieur de la province. Le pro.
jet était de le faire ouvrir au havre de Dartmouth, où il y
avait un plan incliné sur lequel les navires devaient être
halés et ensuite descendre dans le canal. J'ai entendu dire
qu'il n'y a ou qu'un petit yacht qui y a été halé, mais à
part cela, le projet est devenu un parfait fiasco des plus
désastreux, et je crains que le chemin de fer pourles navires
de Chignecto ait le même sort.

M. WELSH : Je ne veux pas causer du tapage au sujet
de ces 81,000 pour les explorations, mais j'aurais pu trouver
pour dix centins toutes les informations que vous avez
obtenues d'eux. Je connais toute la place. S'ils avaient
seulement regardé les sondages marqués sur la carte de
Bayfield, ils auraient obtenu toutes les informations que
l'exploration a données. Je suis comme le ministre des
finances, je ne dirai pas que ce projet est irréalisable, mais
je puis avoir ma propre opinion sur le sujet. L'honorable
sénateur, à l'autre extrémité de l'édifice, qui a pris un grand

Sir RIcUaàRD CAaTwaIeUT

intérêt dans cette question, et qui s'est donné beaucoup de
trouble à ce propos, propose que le tunnel devrait être fait
d'un tube en fer. Je lui ai demandé si on avait déjà tenté
une entreprise de ce genre dans une autre partie de l'uni.
vers. Il m'a répondu : oui, en Angleterre. J'ai fait quel-
ques recherches, et j'ai découvert qu'il y a un tunnel en
opération, sous la Tamise, A Londres, près de London..
Bridge, et je crois qu'il s'en construit deux autres en Angle-
terre.

Edifice sur la rue Wellington,.......................... $100,000 ,
Sir HECTOR LANGEVIN: Ceci est un crédit de

8100,000 de l'année dernière. Cela sera requis pour conti.
nuer les travaux cette année, et nous croyons qu'ils seront
terminés à la fin de l'année. Il faudra une somme addition-
nelle de $80,000 l'année prochaine pour le compléter, et le
montant total, y compris le terrain, sera de 8707,000.

M. JONES (Halifax) : L'an dernier l'honorable monsieur
a dit que le coût n'excéderait pas $600,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cela n'excluait pas le ter-
rain, ni l'ameublement et le reste.

M. JONES (Halifax) : La question avait été faite l'année
dernière et l'honorable monbiour a dit que le coût total
serait de 8600,000. Maintenant, il dit que c'est 8700,000, et
je suppose que c'est seulement un estimé, car il y aura pro-
bablement des extras qu'il n'est pas en position de donner
exactement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je donnerai les détails, si
l'honorable monsieur le désire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien de fonction-
naires cet édifice logera-t-il ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Notre intention est de pla-
cor les archives dans le soubassement. Au rez-de-chaussée
nous placerons le département de l'intérieur, au premier le
miniotre de l'agriculture et des statistiques, Au deuxième
le département des affaires des Sauvages, et une partie de
cet étage sera vacant, mais on l'utilisera pour quelque autre
département; au troisième, sous le mansarde, il y aura les
chambres des modèles. Les chambres devenues vacantes
dans les sutres édifices donneront d'autres appartements
pour les autres ministères dont les bureaux sont très
encombrés.

M. JONES (Halifax) : L'honorable monsieur peut empê-
cher l'encombrement des bureaux en y nommant moins
d'employés. Je suppose que lorsque ce nouvel édifice sera
rempli d'employés on demandra la construction d'un autre
édifice ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur sait
que les édifices de l'est et de l'ouest ont été construits, non
pour les besoins de la Confédération, mais pour ceux des'deux
provinces d'Ontario et de Québeo, et que la seule addition
faite a été l'addition du gouvernement Mackenzie dans
l'édifice de l'ouest. Depuis la Confédération, le nombre des
départements et des fonctionnaires a considérablement aug-
menté, et nous avons été obligés de trouver de la place
ailleurs pour plusieurs d'eux ; par exemple, nous avons été
obligés de placer le ministre des affaires des Sauvages dans
un autre édifice, et il y a un autre édifice où nous' avons dû
placer quelques employés des postes. Dès que le nouvel
édifice sera complété, les bâtiments que nous avons loués
seront abandonnés.

M. JONES (Halifax): Cette explication est très plau-
sible, mais si vou. considérez l'espace qu'il faut pour l'admi-
nistration de grandes affaires, comme il y en a dans plu-
sieurs parties du monde, où il se transige des affaires plus
considérables que celles sous le contrôle du gouvernement,
cette dépense est parfaitement absurde. Je ne doute pas
que n'importe qui pourrait entreprendre par contrat de con-

1496 15 MI



DÉBATS DES COMMUNES.
duire tous ces départements à cinquante pour'100 de moins
qu'ils ne coûtent maintenant.

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Quel plan l'honorable
monsieur a.t-il adopté pour cet édifice ? A-t-il adopté le
système des grands bureaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, il y aura deux grands
bureaux, où la plus grande.partie des employés pourra être
surveillée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il ne me paratt pas que
ce montant de 8707,000 soit une somme énorme à payer
pour cet édifice. Où l'honorable monsieur prend-il la pierre
pour cet édifice ?

Sir HECTO2 LANGEV'N : Elle a été prise dans le
Nouveau-Brunswick.

M. MITCHELL: Et c'est d'un très bon choix aussi. Elle
vient de la ville où je suis né, c'est la meilleure pierre sur
le continent. Je lui donne maintenant une réclame gra-
tuite.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que la pierre
est très bonne, autant que je puis en juger, mais c'est une
très grande distance pour aller prendre de la pierre.
. I. MITCHELL : Elle ne vient pas de plus loin que,
moi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable monsieur
peut se mouvoir lui-même, ce qui est plus que ces lourdes
masses peuvent faire. J'aimerais à connattre le coût du
transport de cette pierre de Miralmichi à Ottawa.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons demandé des
soumissions pour cela et accepté la plus basse.

M. JONES (Halifax) : Qui est l'entrepreneur ?
Sir HECTOR LANGEVIN: M. Charlebois.
Sir RICHARD CART WRIGHT: Un ami intime de l'ho-

norable ministre des finances, je crois.
Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrepreneur était obligé,

de fournir la pierre d'après l'échantillon qu'on a exhibé dans
ce but. L'ingénieur en chef a dû faire examiner les car-
rières pour s'assurer ,'il y avait assez de pierre pour cet
édiflue pour prévenir le risque d'y voir épuiser la pierre et
d'avoir par la suite peut-être de la pierre dedifférentes cou-
leurs dans l'édifice. Finalement, on trouva cette pierre con-
venable et bonne, et ceux qui comprennent ces choses,
naturellement je ne suis que laïque en matières de ce genre,
tous disent que la pierre qui a été choisie est très bonne, et
l'honorable monsieur doit voir d'après l'apparence de l'édi-
fice que c'est une très bonne pierre.

M. WELDON (Saint-Jean): La" première annonce ne
demandait elle point de la pierre qui viendrait du comaté
d'Albert ?

M. COCKBURN: L'apparence de cette pierre a donné-
tant de satisfaction qu'une députation est venue de la ville
naissante d'Hamilton pour l'inspecter et pour voir si elle ne
serait pas préférable à d'autres pour la construction de son
palais de justice. Le résultat a été qu'il a été décidé qu'on
importerait cette pierre à Hamilton pour le palais de
justice.

M. BROWN: Mon honorable ami a tort' sur un point.
Ce n'était pas le palais de justice. La ville d'Hamilton
construit un nouvel hôtel de ville, au coût de $150,000, et
après avoir examiné dix ou quinze échantillons de pierre de
toutes les parties de la Puissance, les experte ont dée ' dé que
cette pierre était la meilleure qui pût être obtenue, et par
conséquent nous construisons notre édifice avec cette pierre.

M. JONES (Halifax): Qu'est-ce que le gouvernement a
chargé à l'entrepreneur pour avoir transporté cette pierre
ur le chemin de fer Intercoloniai ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis dire le montantà
Il a été payé par l'entrepreneur.

M. JONES (Halifax):' Mais il a été payé au kouverne-
ment.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il a 'été payé au départe-
ment des chemins de fer.

M. JONES (Halifax): Esece qu'on a fait un prix special ?
Sir HEOTOR LANGEVIN: Je pense qué oui. Je' m'en

informerai.
Sir RICHARD CARTWRIGHT I ine paraIt certaine-

ment que ce montant de 8707,000 est une somme énorme à
payer pour cet édifice, et il paraît évident' que des extras
très considérables ont été encourus par les ent~repreneurs,
qui étaient obligés de faire venir cette pierre de Miramichi.
J'aurais pensé qu'il y avait d'autres qualités de pierre qu'ils
auraient pu trouver et qui auraient coûté beaucoup moins
cher, quoiqu'il puisse y avoir dans cette pierre des qualités
qui pourraient payer pour la différence dans le coût : du
transport. J'aimerais que le ministre trouvat ce qui a été.
payé au gouvernement pour avoir transporté cette pierre
ici.

M.MITCHELL: Je crois qu'il est de monevoir envers
mes commettants de donner A l'honorable monsiur l'infor-
mation qu'il, demande. Ils. n'ont choisi la pierre dans ce
comté que lorsqu'ils n'ont pas pu 'en 'tiouver dans lapro-
vince de Québec ainsi que dans le comté d'Albert, et q'ue
lorsqu'ils ont trouvé qu'il n'y en avait 'paá assez dans topte
autre partie du' pays de la même qualité pour terminer
l'édifice. C'est pourquoi ils ont été oblig0s de se rabattre
sur ce comté, et je veux annoncer dé nouveau la pierre nke
l'on y trouve, qui, comme' le député du comté, a de très
bonnes qualités.

Un honorable DEPÚUT2 Î:ElÜesN gaveseu.
M. MITCHELL: Pas aussi:grayeleuse que vous, mais un

peu disposée à l'être.,. Il y a assez de pierre par là.bas pour
construire tous 'les édifices publics et privés dans la Pais-
sance du Canada.

M. COOK: Il y a de la bien bonne pierre dans le comté
de Peel. Dans la ville de Toronto on se sort de la pierre
de ce comté pour les édifices publics, et je pense qu'elle 'est
toute aussi bonne que la pierre de la province du Nouveau-
Brunswick.

M. BROWN: Il n'y a rien de pareil.
M- COOK: J'aimerais à entendre parler le député de

Peel sur cette question.

Havre de Port-Arthur et rivière Kaministi!ia... $125,700

Sir HECTOR LANGEVIN: Les sommes qui ont été déjà
dépensées étaient divisées. Il y avait un montant de 894,000
pour la rivière Kaministiquia, et 8228,000 pour les brise-
lames de Port-Arthur et des affaires de ce genre. Cotte
somme de 8125,700 est pour pourvoir à des travaux pour la
protection des navires A Port-Arthur' et dans la-riyière
Kaministiquia. Nous devons continuer de creuser la Kami.
nistiquia, c'est-à-dire, nous devons avoir une deuxième
coupe afin d'élargir le chenal et rendre la navigation aussi
parfaite que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jusqu'où l'honorable
monsieur dit-il qu'il étendra les jetées au Port-Arthur ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Elles sont à 1,600 pieds, plus
ou moins.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sont-elles droites dans
la direction de la mer, ou affectent-elles la forme d'un L.

Sir HECTOR L ANGEVIN: C'est une protection contre
le nord-est, devrais-je dire, et d'après les rapports 'que j'ai,
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lorsque l'extension sera construite, le port sera le plus sûr
que nous ayons sur tous les lacs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce sera un port pure.
ment artificiel, n'est-ce pas?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, artificiel jusqu'à ce
point-là.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je m'en rappelle
bien, le havre est protégé au nord-est par le Cap du Ton-
norre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, et dans l'autre direction
afin de former un large bassin.

M. COOK: Quelle est la proportion de cette somme pour
la Kamnistiquia ?

Sir JIECTOR LANGEVIN: Nous avons sur le crédit de
l'an dernier, 845,000, le 1er décembre dernier qui paieront
une partie du contrat pour l'extension de la jetée ou brise-
lames au Port-Arthur. Le montant total pour la Kaministi-
quia, si nous complétons tous les travaux, sera de 8125,000.
De cette somme nous espérons prendre probablement!
830,000 pour cette année.

Havre du Cap Tormentine............................... $95,000
M. WELSH: Avant que cela passe, je veux dire un mot.

Nous avons de très bons havres dans l'le du Prince-
Edouard, nous avons un très bon havre à Summerside et
un très bon havre à Charlottetown, et de l'autre côté, sur les
côtes du Nouveau-Brunswick, il y a un bon havre à Shédiac.
Dans la Nouvelle-Ecosse il y a un bon havre à Picton, un
bon havre à Georgetown et un bon havre à Pugwvasb, qui
est de l'autre côté du Cap.Tormentino. Il paraît que le gou-
vernement a entrepris de lutter contre la nature et de cons.
truire des havres artificiels. Maintenant, au même endroit
où l'on construit ce brise-lames, la navigation eet plus difficile
que n'importe où dans le golfe.

On peut compléter un havre pour des vapeurs tirant
peut-être 12 pieds d'eau là où l'on va terminer une jetée,
mais de l'autre côté il me semble que l'on va faire un havre
artificiel du côté du aap Traverse. Je doute beaucoup que
l'on puisse jamais faire un havre convenable à cet endroit,
si on le fait, ce sera à grands frais. Maintenant, si vous êtes
le moindrement intéressés dans l'Jle du Prince-Edouard,
dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvolle-Ecosse, prenez
une carte de l'Ile du Prince-Edouard et regardez seulement
sa position, et regardez ensuite la position de Shédiac et du
cap Tormentine, de Pugwash et de Pioton, de l'autre côté,]et demandez-vous quelle occasion il y avait de faire toutes
ces dépenses pour des havres artificiels ? Quel besoin en a-
t-on ? Si on pouvait les utiliser pour le trafic d'hiver, je ne
dirais pas un mot. S'il n'y avait aucune possibilité qu'un
vapeur fût construit pour entretenir en hiver les communi-
cations entre ces places, je ne dirais pas un mot contre le
projet. Je suppose que le gouvernement est engagé à faire
exécuter ces travaux, et il est inutile de parler là-dessus;
mais si j'avais été consulté auparavant, j'aurais conseillé au
gouvernement d'économiser l'argent et do le dépenser là
où il aurait pu être utile au peuple de l'le du Prince-
Edouard. Si la moitié de cet argent avait été appliquée à
faire de bons havreset à améliorer les bons havres que nous
avons autour de l'île cela ferait beaucoup plus de bien. Ce.
pendant, comme le gouvernement s'est engagé à exécuter
ces travaux, je n'en dirai pas plus long.

M. JONES (Halifax) : Je crois que nous devrions avoir
quelques explications au sujet do ce crédit. Comme l'a dit
mon honorable ami qui vient de prendre son siège, tout le
long de la côte de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick, nous avons de nombreux havres do sùreté, et mainte-
nant le gouvernement ayant tant d'argent à dépenser, est
pour créer un havre artificiel ou une jetée à cet endroit, en
connexion avec le chemin de fer appartenant à l'honorable

Sir HEcToB LANoEVIN

député de Westmoreland, ou présidé par lui ou dans lequel
il est intéressé.

Je présume que si nous pouvions arriver .au fond de la
transaction, la raison d'être de l'affaire est que l'honorable
député de Westmoreland et un autre honorable monsieur
dans l'autre branohe de la législature, ayant une courte ligne
do chemin de fer partant de la jonction Aulac, ou une des
jonctions par là-bas, et se rendant jusqu'à ce point, veulent
aider ces messieurs entreprenants, et le gouvernement amr
jourd'hui vient de l'avant et insère cette grosse somme dans
les estimations. Ce n'est pas parce quele pays en a besoin,
ce n'est pas parce que le Nouveau-Brunswick en a besoin,
ce n'est pas parce que l'Ile du Prince-Edouard en a besoin,
mais c'est parce que l'honorable député do Westmoroland,
ses associés et le chemin de fer en ont besoin, et c'est pour
cela que le gouvernement le leur donne.

M. WELSH : Je remarque ici que c'est un crédit revoté
de 685,000 voté de nouveau.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; le crédit est de
8100,000.

M. WELSH : Et 815,000 ont été payés?
Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. WELDON (Saint-Jean): Quelle est la longueur de la

jetée?
Sir HECTOR LANGEVIN: 1,200 pieds. Le cott total

sera probablement de 8185,000.
M. WELDON (Saint-Jean): A quel trafic est-elle destinée

à pourvoir ?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est la communication avec

le terminus sur le côté du Nouveau-Brunswick do la tra-
verse.

M. KIRK: Prétendez-vous dire que c'est dans l'intérêt
de l'île du Prince-Edouard ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M, KIRK: Il me semble que dans ce cas les honorables

messieurs qui représentent l'île du Prince-Edouard ne sont
pas on faveur de cette dépense. Je ne vois pas pourquui le
gouvernement ferait cette dépen!o, partieuliérement si l'on
considère le lait que dans la Nouvelle-Ecosse il y a plu-
sicurs endroits où le peuple souffre parce qu'on n'y fait pas
ou peu de dépenses.

M. WELSII: Nous souffrons beaucoup dans l'Ile du
Prince-Edouard du manque d'argent pour améliorer nos
jetées, nos quais, et nos havres; mais je n'ai jamais vu agiter
la question de cette communication par qui que ce soit dans
l'île du Prince-Edouard, Comme je l'ai déjà dit, si le
ministre des finances veut bien prendre une carte de l'ile
du Prince Edouard et une carte de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick, et voir les havres qui sont vis-à-vis les
uns des autres le long des côtes, il verra qu'il n'y a pas de
nécessité de construire ces havres artificiels. Même on sup.
p osant que vous construiriez cette jetée et ce havre au cap
Tormentine, alors vous auriez à construire une jetée et un
havre au cap Traverse qui est exposé aux coups de vent du
nord-est, et à mesure que l'on y construira un quai, il se
remplira de sable, on sera obligé d'y construire un brise-
lames et de dépenser une somme d'argent considérable au
cap Traverse, avant de pouvoir faire cette communication.
Si vous faites construire une jetée et un havre de chaque
côté, quel avantage aurez-vous ? Ils pourront être profi.
tables à la population du centre de l'ile. Le gouvernement
va faire des dépenses très grandes pour un plan utopique.
Il cause une forte perte au pays, et s'il y a un profit à an
dériver-je ne suis pas pour démolir le chemin de fer -cola
en faveur de certaine individus, du chemin do fer de Sok.
ville et du peuple des environs de la baie Verte. Mîis quant
à ce qui regarde l'intérêt général du peuple de l'ile dq
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Prince-Edouard, je crois qu'il ne l'a jamais demandé, mais où nous exécutons les projets du dernier gouvernement et
je ne m'y opposerai pas. accomplissons ce que le peuple de l'Ile du Prince-Edouard a

Sir CHARLES TUPPER: Si ces travaux n'étaient pas demandé unanimement, disant que nous dépensons l'argent
donnés à des entrepreneurs, je recommanderais au ministre publie pour des fins politiques et pour servir les intérêts
des travaux publics de les rayer des estimations. Do quoi d'un membre de cette Chambre. Il n'y a pas un député
s'agit-il ? Nous avons un honorable monsieur qui prétend dans cotto Chambre à qui le peuple de l'Ile du Prince.
représenter Queen's, lie du Prince.Edouard, se levant de- Edouard soit plus redevable que l'honorable député de
vant cette Chambre et dénonçant un chemin de ferju-qu'au Westmoreland (M. Wood). Pourquoi ? Parce qu'il a investi
cap Tormentine, et appuyant les insinuations de l'honorable son propre argent dans la construction de ce chemin, qui
député d'Halifax. donne le plus de confort et de commodités à l'Ile, et qui est

fait dans son plus grand intérêt, et au lieu d'être blâmé pour
M. WELSH: Te me lève sur un point d'ordre, ce qu'il a fait, il aurait dû être loué et le peuple devrait le
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable monsieur trou- remercier et remercier le gouvernement pour avoir aidé à

vera que par les paroles qu'il vient de prononcer qu'il a l'exécution de ce qu'aucune compagnie privée n'aurait pu
attaqué le chemin de fer montant au cap Tormentine et faire, le chemin étant rendu à ce point de manière à fournir
qu'il a appuyé l'insinuation lancée par l'honorable député des communications en été comme en hiver.
d'Halifax (M. Joncs), que le chemin de fer était construit M. WELSH: Je ne me suis jimais opposé à ces cheminsdans l'intérêt de l'honorable député de Westmorcland (M. de fer. J'approuve le chemin de fer jusqu'au cap Tormen-Wood), qu'il n'était d'aucune nécessité, que c'était un gaspil. tine. Personne n'a souffert plus que moi avant la construe-
lage de l'argent public. Quel est le fait ? Le fait est que chaque tion des chemins de fer. Pourquoi l'honorable monsieur
personne dans 1 le du Prince-Edouard, chaque député de m'a-t-il pris à partie de cette manière? Je parlais des jetées.l'Ile du Prince.Edouard, ont demandé par requête au gou-
vernement de continuer le chemin de fer au cap Tormen- Sir CHARLES TUPPER: Parce que vous avez attaqué
tine. Le chef du dernier gouvernement a fait faire des les chemins de fer.
explorations élaborées sur différents points. Il prit la ques- M. WELSH: Je ne l'ai pas fait. J'ai dit que le peuple en
tion de communication avec l'île comme une question d'im- bénéficierait-le peuple A la Baie Verte en bénéficierait-
portance vitale, comme tout le monde sait que d'après l'ar- mais j'ai dit que si nous construisions des jetées et si nous fai-
rangement fait avec l'Ile du Prince-Edouard, lorsque l'Ile du sions naviguer un vapeur en hiver pour tenir des communica.
Prince-Edouard a été admise dans l'union, et devait tout tions continuelles, j'approuverais les travaux d'antant plus.
faire pour perfectionner les communications par vapeur S'il y a un endroit où nous ne pouvons faire naviguer un
avec l'le. Lorsque l'honorable député de York-lEst était à vapour près du riçago, c'est là. En été nous avons des
la tête du gouvernement, il nomma un ingénieur habile et communications abondantes; le trouble est en hiver. A
dépensa une somme considérable d'argent public, afin de quoi servirait une jetée dans un endroit où un vapeur ne
s'assurer du meilleur moyen qu'il pourrait adopter pour se peut s'en approcher à moins de trois milles? Je dis que
rendre au désir des députés de l'lie du Prince-Edouard, qui c'est une nécessité d'avoir le chemin de fer jusqu'à Tormen-
ont signé unanimement une requête pour la construction tine, etje suis fier des travaux que l'honorable députéde West-
d'un chemin au cap Tormentine comme un projet vital pour moreland (M. Wood) a exécutés en construisant ce chemin
l'île; ils firent remarquer que pendant six mois de i'annéeo de Sackville jusqu'au cap, et le gouvernement sera obligé
ils n'avaient pas de moyen de communication avec l'île ex- d'enlever ce chemin dos mains de l'honcrable monsieur et
cepté par le cap Tormentine, et lorsqu'ils étaient arrivés à de l'exploiter comme entreprise du gouvernement. Le mi.
ce point il y avait 20 à 30 milles à parcourir en traîneaux nistre des finances ne doit pas me prendre A partie et me
à travcerc des tempêtes, afin :'arriver à une communication représenter faussement comme parlant contre le chemin de
avec le chemin de fer Intercolonial. fer en faveur duquel nous avons présenté des requêtes. Je

Le rapport de l'ingénieur, après avoir examiné toutes l'approuve, je n'ai jamais fait d'autre chose. Pourquoi l'ho.
les localités, et cherché à satisfaire, à répondre aux besoins norable monsieur m'a-t-il imputé ces motifs ? Je n'ai jamais
de l'Ile, disait qu'il était absolument nécessaire de cons- rien dit de la sorte à propos des chemins de fer et je ne veux
truire un chemin de fer jusqu'au cap Tormentine, et ce soir, pas que l'on me mette dans la bouche des paroles que je n'ai
le gouvernement est dénoncé pour avoir aidé à la construe- jamais prononcées. J'ai parlé des jetées et d'un havre arti-
tion de ce chemin de fer, qui était, comme on le prétend, ficiel qui était inutile en hiver. Je n'ai pas parlé do che.
absolument nécessaire pour le confort et l'accommodement mins de fer qui étaient inutiles en hiver. J'en connais les
de toute la population de l'Ile; je dis que le gouvernement avantages et je les approuve. Le gouvernement a adopté
est attaqué non seulement pour avoir aidé à la construction son plan, qu'il le mette à l'essai, et il verra s'il donnera sa-
do ces travaux, qu'on lui montrait comme nécessaires, mais tisfaction à la population de l'Ile. Quant aux chemins de
que le rapport de l'ingénieur nommé par le dernier gouver- fer, je suis surpris de ce que le ministre des finances a dit; il
nement, adopté comme il l'a été par le gouvernement actuel, ne doit pas avoir compris ce que j'ai dit.
a été mis à exécution, ainsi que tout ce qui en dépendait, et Sir CHARLES TUPPER: Je puis assurer l'honorablecependant nous sommes attaqués ce soir. Je dis que si les monsieur que si le rapportour a pria ses paroles, il trouveratravaux ne sont pas donnés par contrat, je demanderai à queice que ''ai dit était correct i r u'il puisse avoirmon honorable ami de les biffer de l'estimation pour des pese que j'attait correc mins d' puisme avs
travaux qu'aucune compagnie jusqu'ici ne pouvait exécuter pensé qu'il n'attaquait pas les chemins de fer comme les
L'honorable monsieur a raison de dire qu'il n'y a point de 1 j •tées.
havre naturel sur ce point de communication ; mais il faut M. WELSH : Les paroles dont je me suis servi étaient
que le chemin de fer y ait son terminus, parce que pendant les suivantes : Vous prenez une carte de l'île et vous prenez
six mois de l'année c'est le seul point où les habitants de les bornes do l'Ile et los havres du Nouveau-Brunswick et
l'lie peuvent avoir des communications avec la terre forme. de la Nouvelle-Ecosse. Ils sont d'un grand avantage pour
Nous avons le droit de nous attendre à un traitement diffé- l'Ile. Vous devez garder des communiuatiuns entre Summer-
rent de la part de ceux pour qui on dépense l'argent public sido et Shé.Eao. Cela sera avantageux, ai-je dit, pour les
pour leur donner plus do confort et de commodités. Le gou- chemins de fer. Elt-ce qu'ils n'en bénéicieront pas ? Natu-
vernement agissant conformément aux désirs de tous les, rellement oui. E'i- 'e que cela ne sera pas avantageux pour
députés de l'Ilo, a agi comme je l'ai dit ici, et cependant la population demeurant dans le voisinage du chemin de
cette déclaration est faite par l'honorable député de Queen's for ? Est-ce que cela ne sera pas avantageux pour la popu-
devant la Chambre et lancée par tout le pays, à une époque I lation du cap Traverse ? Naturellement oui. C'est là ce que
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j'ai dit et c'est ce que vous trouverez que j'ai dit. Cepen.
dant, nous allons y regarder.

Sir RICHARD CAR rWRIGHT: Je ne prétends rien dire
au sujet des chemins de for, parce que je ne suis pas bien
familier avec le pays. Je penso me rappeler que du temps
de M. Mackenzie, nous étions venus à la même conclusion
que l'honorable monsieur, que la communication par le
vapeur sur ce détroit de huit milles de large était pratique.
ment impossible.

Sir CHARLES TUPPER : Je le crains.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crains que ce soit

le cas. Je ne pense pas que le Northern Light ni aucun autre
vapeur n'ait jamais réussi à s'y frayer un passage en hiver.

M. WELSH : Personne ne l'a jamais essayé.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce que je veux dire

c'est que de notre temps, comme dans le temps de l'honora-
ble monsieur, il était admis que vous ne pourriez pas entre-
tenir des communications par le vapeur à travers ce détroit
large de huit milles.

Sir CHARLES TU PPE R : Je crains que cela soit impos-
sible en hiver.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En été je comprends
que c'est une matière de peu d'importance.

Sir CHARLES TUPPER : En été le vapeur ne prendra
pas plus d'une heure pour faire la communication d'un che-
min de fer à l'autre. Il y a un chemin de fer de Charlotte-
town au Cap Traverse, et un chemin doferdu Cap Traverse
à l'intcreolonial. JI y a un passage do neuf milles entre les
deux, et en été il est parfaitement praticable, de la manière
dont l'honorable monsieur a demandé la Chambre de le faire,
et de manière à ce que l'Ile du Prince-Edouard soit mise en
communication avec la terre forme par un bateau-passeur
qui fera le service en une demi-heure.

M. WELDON (Saint-Jean) : On ne s'en est jamais servi
et on n'a jamais essayé de s'en servir comme communica-
tion pendant l'été.

Sir CHARLES TUPPER : Parce qu'il n'y avait aucunes
facilités.

M WELDON (Sint-J an) : Pourquoi construirions-nous
un havre artificiel lo- qu'une personne poit se rendre tout
aussi bien à Shédise ? Si elle veut aller à Montréal ou à
l'ouest elle prend l'Intercolonial à Shédiac, et à l'autre extré-
mité elle s'y rend par Chailottetown et Pictou. Elle peut
partir de ces points beaucoup plus facilement qu'elle ne
peut le faire du Cap Tormentine. Pourquoi dépenserions-
nous là $185,000 pour une jetée ? Il me semble que c'est
gaspiller l'argent. Mon honorable ami cn face de moi parle
du cap Traverse, qu'il conn>ît très bien, et il dit que si vous
y exéculez des travaux correspondants, il faudra y investir
une somme considérable d'argent.

nant le service sur le détroit de Mackinaw, à travers la
glace, ce qui est aussi difficile à faire que de naviguer à
travers la glace entre le cap Traverse et le cap Tourmentine.

Quelques DÉPUTÉS : Ob, non.
M. ]ROBERTSON: J'ignore ce que la science pourra

faire plus tard, et il se peut que nous ayons un jour des
communications d'hiver.

M. WELSH : Il me semble que l'honorable député de
King's (M. Robertson) ne m'a pas bien compris. J'ai dit
que je ne m'opposerais pas à ce crédit et que je vot: rais
pour. J'admets avec lui que ce service par bteauraccour-
cira le voyage par mer de trois heures à une'heure.

Sir CHARLES TUPPERI: Et même une demi-heure.
M. WELSH: Disons une heure. Si vous partez de

Charlottetown le matin et passez par Pictou ou Shédiac,
vous arrivez à Saint Jean on Halifax en même temps qu'en
passant par cette route. Le voyage est plus court par mer,
mais plus long par chemin de fer. Dans tous les cas, je
voterai pour ce crédit, car l'île du Prince-Edouard n'obtient
pas assez du gouvernement pour que, lorsque quelque
chose nous est offert, je sois assez fou de voter contre.
J'appuierai le crédit, naturellement.

M. JONES (Halifax): Cela revient justement à ce que
je disais en commençant, que ce chemin a été construit par
des hommes entreprenants avec des subsides- de cette
Chambre et du gouvernement provincial.

M. WELDON (Albert) : Le chemin a été commencé et
construit en grande partie avant qu'un subside fédéral ait
été accordé.

M. JONES (Halifax) : Cela ne fait absolument aucune
différence.

M. WELDON (Albert): J'habitais Sackville lorsque le
chemin fut commencé, et c'était un des rares chemins du
Nouveau-Brunswick dans lesquels un fort capital apparte-
nant à des particuliers était engagé, et des années s'écou-
lèrent avant qu'on pût obtenir des subsides du gouverne-
ment fêléral, L'honorable député est injuste pour son
col'ù ;ue de Westmoreland (M. Wood) en parlant ainsi.

M. JONES (lislifax) : Je ne veux pas être injuste envers
l'honorable député de Westmoreland. La raison que donne
l'honorable député d'Albert (M. Weldon) pour démontrer
que ces gens n'avaient pas droit à un subside après avoir
construit le chemin-

Un DL'PUTÉ : Ils avaient à terminer le chemin.
M. JONES (Halifax): Le chemin était en voie de cons-

truction et personne n'a le droit de venir devant' cette
Chambre demander un subside lorsqu'un chemini st con-
mencé et donné à l'entreprise. Les subsides, dordinaire,
sont destinés à faire commencer un chemin. Ce'bhemin
éitàit critrepris et cnstrnit' et jefl ne oteas ½ n'il était

M. ROBERTSON : Je dois différer d'opinion avec mes exploité avec succès et utilité pour des localités. C'tfàit un
collègues sur cette question. C'était le but du peuple de moyen de communication utile entre l'Ile da 'Pritce-
l'Ile du Prince-Edouard d'établir une communication entre Elouard, le Cap Traverse et le Cap Tormentine e'hiver,
l'Ile et la terre ferme, aussi courte que possible. Pendant mais le gouvernement n'avait pas d'affaire de' construire uu
la saison d'hiver nous sommes obligés de recourir à nos quai au coût de 885,000, au bénéfice de ce chemin ; carébes
canots pour les glaces pour faire le service A cet endroit, travaax sont à l'avantage exclusifde cette ligne etdeceux
C'est un des objets que nous avons en vue qu'un bateau. qui y sont intéressés. Pourquoi touat det argent a-t-il"été
passeur navigue entre ces deux jetées, et que notre matière dépensé? Pour raccourcir de deux heures,' dans les condi-
postale et nos passagers puissent y traverser, au lieu de tiens les plus favorables, la traversée entre l'ile et les pio-
passer entre Shédiac et Charlottutown. C'est là le projet vines, et, comme l'a dit l'honorable député de' Saint-Jeàn,
que nous voudrions voir exécuter, et pour cette raison je suis on n'arrive pas à Saint-Jean ouà Halifax plus tôt en passànt
d'accord sur ce sujet avec l'honorable ministre. par cette route. Cola me parait un gaspillage 'ridicule' des

J'approuve aussi la dépense qui a été faite sur les deux deniers publics.
cherains de for. Elle n'est qu'une justice à rendre à l'Ile du M. ROBERTSON: La population de l'Ile du Prince-
Prince-douîard, et le chemin ne pourra être complet sans Edouard a été soumise à beaucoup d'inconvénienta par suite
un bateau-pasceur en été. Je vois qu'il est dit dans quel- des détours qu'il y a entie l'extrémité est et l'extrémité
ques journaux de l'ouest qu'un bateau à vapeur fait mainte- ouest de l'île, ce qui entraînait le retard des malles. Si nous

M. WELsH
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pouvons réussir à ce que le même chemin serve en hiver et'
en été, ce sera un grand avantage pour l'Ile du Prince-
Edouard.

M. WELSH: Je partage assurément, en cela, l'opinion de
l'honorable député de King.

Edifices publics de la Nouvelle-Ecosse........ . .... $31,000
M. EISENHAUER L'honorable ministre se rappellera

qu'un crédit fut voté il y a deux ans à Lunenburg, tandis
qu'on a pourvu il y a un.an à un édifice public à Annapolis;
et cependant je remarque qu'on demande un nouveau crédit
de 819,500 pour ce dernier, et il n'y en a pas pour Lunen-
burg. J'ai eu à ce sujet une entrevue avec l'honorable
ministre, qui a promis de recommander la demande d'un
crédit, mais je vois .qu'il n'y en .a pas. L'ex-député .(M.
Kaulbach), dans la dernière campagne électorale, a donné à
entendre à la population qu'il avait reçu l'engagement
solennel du ministre des travaux publics .et du gouverne-
ment qu'une nouvelle somme serait votée l'année suivante
et un édifice érigé; si tel est le cas, ils ont manqué à leurs
promesses. J'ai eu à ce sujet une conversation avec le di-
recteur général des. postes, qui a semblé émettre Jo principe
qu'il ne se percevait pas assez d'argent à Lunenburg pour
justifier le gouvernement d'y ériger un édifice public. Mais
je vois que les recettes nettes du bureau de poste d'Anna-
polis sont de 8864, et celles du bureau de poste de Lunen-
burg de $846. Les recettes des. douanes à Lunenburg,.l'an
dernier, ont été de $14,000, tandis. que celles d'Annapolis
n'ont été que d'environ 88,000.

Je vois aussi un crédit pour un bureau do poste à Sydney,
où les recettes mettes s'élèvent à 8895, guère plus qu'à
iinenberg. Je crois qu'il loir être évident pour tous les

membres de cette Chambre que ce n'est pas là la raison
pour laquelle il n y a pas de crédit cette année, et je crois
que le gouvernement devrait me donner une raison que je
puisse tranemettre à mes.'comniettants, expliquant pour-
quoi il a négligé cette affaire. Devons-nous croire que la
raison est celle donnée par l'honorable ministre des finances
à la dernière session au sujet des subsides aux chemins de
fer, quand il a dit que cette population ne méritait pas de
subside, parce qu'elle n'avait pas réélu M. Raulback ?

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas dit cela.'
M. EISENHAUER: J'aimerais que l'honorable ministre

me donne une raison pourquoi ce crédit a été laissé .de côté.
Sir HECTOR LANGEVIN:. L'honorable député dit qu'il

est venu me parler au sujet d'un édifice public à Lunenberg.
Je crois que c'est parfaitement exact, .et je me rappelle
qu'il est venu me voir et que nous.avons ou une conversa-
tion agréable à ce sujet. Je lui ai dit ce qu'il vient juste-
ment de rapporter, que je soumettrais la question .à mes, col.
lègues. C'est ce que j'ai fait, et nous pouvons en constater
aujourd'hui le résultat. Je n'en puis dire davantage.

M. MITCHELL: Je crois. pouvoir en dire plus long, moi;
j'ai été ministre et je sais comment les choses se passent..
Je puis dire .à l'honorable député de Luneuberg qu'il sera
très chanceux s'il obtient quoi. que ce soit ; mais s'il veut
changer, d'opinion et appuyer, le, gouvernement pendant
quelquii tempa s il obtiendra probablementg -lg chose.

M. LISTER: C'est un état de choses très'humiliant. Il
n'y a pas à nier que le gouvernement exerce le patronage
dont il dispose sous forme de construction de bureaux de
poste ou de douane, dans le simple but de corrompre et de
démoraliser les électeurs de ce pays. Quand on nous dit
que la ville d'Annapolis a des édifices publics dont l'entre-
tien absorbera presque le revenu total de la ville ; quand
on nous 'dit que Cayuga, dans le comté de Haldimand, avait
dans les estimations un crédit pour les édifices publics avant
la dernière élection; quand on nous dit qu'avant les élec-
tions, dans le but de faire élire M. Roome,. on a promis un
édifice public à la~ville de -Strathroy, qu'wl a même désigné

l'emplacement qui serait choisi, et désigné les gens auxquels
l'ouvrage serait accordé, je dis que c'est honteux de la part
du gouvernement.

Ces édifices publics devraient être construits dans les villes
qui méritent d'en avoir par la somme d'affaires qui s'y fait.
L'on devrait poser un principe qui lierait le gouvernement
et ne lui permettrait d'accorder des édifices publics qu'aux
villes d'une certaine population ou dont les bureaux de
poste et les douanes rapportent un revenu spécifié. De cette
man:ère on agirait avec justice envers tout le monde; mais
donner un bureau de poste à une ville parce que le comté a
élu un partisan du gouvernement, ou pour induire la popu-
lation à renier son allégeance politique, c'est de la dernière
honte; c'est démoraliser les électeurs et faire au reste du
pays un tort incalculable. Dans les provinces du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et autres, nous voyons
des édifices. publics accordés à des villes relativement peu
populeuses, pendant que de grandes villes des provinces de
l'ouest ne reçoivent rien.du tout, pour la simple raison que
leurs habitants restent fidèles à leurs convictions politiques
et élient des adversaires du gouvernement du jour. Avant.
les élections, le gouvernement a mis dans les estimations
une somme pour l'achat d'un terrain devant servir à l'érec-
tion d'un bureau de ' poste dans la ville de Goderich, et on
laissa entendre à la population que si elle élisait un partisan
du gouvernement elle recevrait de l'aide publique. Le parti-
san du gouvernement. a été élu et les travaux sont en mar-
che ; mais si l'ancien, représentant êtait ici, rien ne serait,
fait. Si cette ville n'avait pas droit à ce bureau en 1882, elle
n'y avait pas droit en 1887. La seule conclusion à tirer de
tout ceci, c'est que le gouvernement se sert de ces crédits
pour acheter les comtés et embaucher les élewiuri.

M. RYKERT: , Ils ne sont pas difficiles à acheter.
M. LISTER: Vous savez aussi bien que moi dans quel

but on fait miroiter ces crédits aux yeux des électeurs. Nous
savons tous que dans Haldimand, la grande question était
de savoir si un pont serait construit ou non. L'honorable
député qui représente aujourd'hui ce comté disait aux élec-
teurs que s'il était élu, ils auraient le pont. Il a été élu, et
nous voyons dans les estimations un crédit pour ce pont. Je
ne dis pas que ce pont n'est pas nécessaire, mais je prétends
qu'il est injste et mils6.int da la part dit gouvernomen'nt de
refuser des avantages publics de cette nature quand ils sont
dans l'intérêt du public. L'intérêt public devrait être la
seule règle à consulter pour accorder ces crédits. Cet argent
ne vous appartient pas, ne vous a pas été confié -pour cor-
rompre le pays. Cet argent est a moi comme à vous, et si la
ville que j'habite ou toute. autre ville a droit à un édifice
publie, elle devrait l'avoir, quelles que soient les opinions
politiques de sa population.

. M. JONES (Halifax): Je crois savoir que le gouverne-
ment a acheté un terrain pour un édifice public à Lunenburg.
S'il n'a pas l'intention d'en ériger un, c'est une dépense
inutile. C'est une bien piètre affaire do voir un gouverne-
ment prendre sa revanche et traiter ainsi la population de
Lunenburg simplement parce qu'elle a usé, de son.droit
d'élire pour ce parlement un homme représentant ses opi-
nions. Les honorables députés de la droite ont l'air de
croire et agissent comme si. l'argent du public leur appar-
tenait, et non pas comme s'il le leur avait été .confié dans
l'intérêt du pays. Je n'ai rien à dire contre Annapolis, je
suis au contraire enchanté qu'elle obtienne cet édifice public.
Mais Lunenburg est aussi une ville importante. L'an der-
nier, le nombre de navires entrés dans, le port d'Annapolis
et qui en sont sortis a été de 71, avec un tonnage de 16,110
tonnes. Le nombre de navires qui ont quitté le port de
Lunenburg a été de 327, avec un tonnage de 40,614tonnes.
Je mentionne ce fait simplement pour prouver que Lunen.
burg est un endroit beaucoup plus important qu'Annapolis;
je ne m'oppose pas à ce qu'Annapolis ait sa 'part, mais si le
gouvernement l'accorde à Annapolis, il devrait traiter
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Lunenburg avec la même justice. Le gouvernement devrait'
agir, pour les affaires publiques, dans un esprit publie, et
non pas dans l'esprit étroit qui caractérise aujourd'hui sa
conduite.

M. MILLS (Annapolis) : Un étranger conclurait de ce
qui vient d'être dit qu'Annapolis est un endroit très insi-
gnifiant, comparé à Lunenburg, mais nous avons des navires
qui quittent Annapolis pour toutes les parties du monde ;
des steamers qui vont à Londres chargés de marchandises,
des navires qui partent pour les Indes occidentales et toutes
les parties du monde ; de sorte qu'Annapolis n'est pas un
endroit si insignifiant de la Nouvelle-Ecosse.

M. JONES (Halifax): Personne n'a rien dit contre Anna-
polis, mais j'ai simplement prétendu que ai Annapolis-

M. MILLS (Annapolis): Vous le dites par induction, et
je ne veux pas que cette induction soit enregistrée publique-
ment sans contradiction.

M. LAURIER : Personne ne se plaint du crédit accordé
à Annapolis ; mais mon honorable ami demande pourquoi
on ne fait pas la même faveur à Lunenburg, qui marche de
pair avec Annapolis. A l'une on accorde un édifice publie
et à l'autre on le refuse, bien que dans cette dernière on ait
acheté le terrain nécessaire. Mon honorable ami a demandé
au ministre des travaux publics de donner la raison de
cette conduite et l'honorable ministre a fait une réponse
qui était tout simplement indigne de la Chambre, et la con-
clusion à laquelle nous devons en arriver est qu'il n'y a
d'autres règles pour l'octroi de ces crédits pour des édifices
publics que le désir d'obtenir un appui politique.

On devrait adopter une règle uniforme qui s'appliquerait
à tous les endioits, qu'ils élisent des conservateurs ou des
libéraux. L'honorable député de Shelburne (Gén. Laurie)
a dit en réponse à quelques critiques que si un partisan du
gouvernement était élu on s'occuperait raisonnablement
des besoins de la population. Il faut conclure de là que si
le partisan n'était pas élu, on ne s'en occuperait pas. Nous
devrions avoir une règle publique qui s'appliquerait à tous
les cas, et cette question ne devrait pas être laissée au ca-
price du gouvernement, et on ne devrait pas permettre
qu'il s'en serve comme moyen de récompenser un partisan
politique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderai au mi.
nistro des travaux publics, si oui ou non, cette somme v été
payée. Je me rappelle ou crédit dont a parlé l'honorable
ministre, mais a-t-on acheté un terrain pour un bureau de
poste à Lunenburg ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne m'en rappelle pas
dans le moment.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis sous l'impres.
sion que le terrain a été acheté.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre a déclaré
dans cette Chambre que le terrain était acheté, et il a donné
le nom de la personne de qui il a été acheté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
remarquera que lorsqu'il achète un terrain pour un édifice
public, les membres de cette Chambre ont le droit de de-
mander pourquoi on ne procède pas aux travaux. Et il re-
marquera que le gouvernement restera sous le coup d'une
très grave imputation s'il a acheté un terrain dans ce but
et n'a pas donné suite à son projet d'y origer un édifice. Il
faut adopter l'une ou l'autre des deux conclusions sui-
vantes, ou il a fait l'achat sous aucune raison, et alors c'est
un pur gaspillage des deniers publics, ou quand il l'a acheté
il avait l'intention de construire des édifices publics. Pour-
quoi ne l'ont-ils pas fait? L'honorable ministre n'en a
donné aucune raison.

Sir IECTOR LANGEVIN: J'ai tenu la promesse que
j'avais faite à l'honorable député de soumettre la quesdion à

M. Jous (Halifax)

mes collègues, avec le résultat que nous constatons, c'est-à.
dire qu'il n'y a pas de crédit pour Lunenburg. Je puis
ajouter que cette année, comme par les années passées,
toutes demandes do travaux publics qui m'ont été faites ont
été soumises à mes collègues, ainsi que les sommes requises
pour les exécuter. Mais le fait que je leur soumets ces
demandes n'est pas une raison pour qu'elles soient accor-
dée3. Je dois dire que la liste des estimations que je leur
ai soumise revient du Conseil privé beaucoup plus courte
qu'elle y est entrée. Cette règle ne s'applique pas plus
à un comté qu'à un autre, pas plus aux comtés représentés
par des libéraux qu'aux comtés représentés par des conser-
vateurs. Si l'honorable chef de l'opposition avait consulté
les estimations supplémentaires, il aurait pu voir que la
ville de Saint-Hyacinthe, qui est représentée par un libéral
et non par un conservateur, a à son crédit une certaine
somme pour l'achat d'un terrain et la construction d'un
édifice public. Il y a aussi le comté de Laprairie, repré-
senté par un libéral, qui reçoit un crédit pour des édifices
publics. Le Conseil privé a jugé que ces deux localités
méritaient l'attention du gouvernement, et ces crédits ont
été insérés dans les estimations. Je crois que l'insinuation
de l'honorable député contre le gouvernement, sous ce
rapport, n'a pas sa raison d'être. Dans le cas dont on parle
comme dans beaucoup d'autres, le Conseil n'a pu recom-
mander des crédits aussi élevés qu'il eût aimé à le faire si
les finances du pays l'eussent permis, mais il ne le pouvait
pas. Nous avons opéré des retranchements considérables,
et je regrette que nous nous soyons trouvés dans cette néces-
sité. Je vois que beaucoup de ces travaux, pour lesquels
des crédits sont demandés, sont très utiles, mais nous avons
dû remettre la chose à plus tard.

M. LAURIER: Je félicite l'honorable ministre de ce quo
deux comtés représentés par des libéraux reçoivent une
part des faveurs du gouvernement. Je regrette seulement
de ne pouvoir étendre ces félicitations à Lunenburg.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est toujours un commen-
cement.

M. LAURIER: Vous avez ce terrain en votre possession
depuis deux ans déjà ou plus. Vous n'avez pas l'intention,
je suppose, de l'ensemencer et d'y planter des arbres. L'ho.
norab!e ministre prétend avoir soumis la chose à ses eollè.
guos. Il est à regretter que ses collègues n'aient pas agi
dans le même esprit de justice que lui.

M. LISTER: L'honorable ministre déclare qu'il ne peut
pas dire de qui il a acheté le terrain. Je puis lui rappeler,
d'après ce qu'on m'a dit, qu'il l'a acheté de Mme Creighton,
la tante de M. Kaulback, l'ex-député, au double e sa
valeur.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette manière de procéder
est tout à fait déloyale. L'honorable député sait que cette
question a été soulevée sans aucun avis préalable. Il aurait
dû me prévenir qu'il. devait provoquer, ce débat, et alors
j'aurais été en possession de tous les renseignements. Mais
il m'est impossible de répondre à aucune plainte de ce genre
sans en rien connaître et sans documents pour me guider.

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre dit que la
liste qu'il a soumise au Conseil privé a été considérablement
écourtée. Je trouve singulier que tous les crédits accordés
à la province de la Nouvelle-Ecosse soient pour des comtés
représentés par des conservateurs, à l'exception d'une faible
somme pour la ville d'Halifax nécessaire pour les édifices
publics,-et je suis certain que ce crédit n'est pas inséré par
considération pour moi. Sous le chapitre des havres et
rivières dans la Nouvelle-Ecosse nous voyons que tous les
crédits, à l'exception de $1,000 pour Yarmouth, destinées à
l'enlèvement d'épaves et autre choses de ce genre, sont
accordés à des comtés représentés par des partisans du gou-
vernement, et que pas un sou n'est accordé aux comtés repré-
sentés par des libéraux.Prenez le comté de Guysborougb, qui
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depuis longtemps est fidèle à ses principes libéraux et qui le M. ELLIS: Dalhou;, est bien favorisée. Elle reçoit
sera encore longtemps, je l'espère, il n'y a pas eu un sou des 817,000 pour un embranchement de chemin de fer qui est
deniers publics dépensé dans ce comté, je ne sais depuis terminé depuis quelques temps. De plus, il y a 900 habi-
combien d'années. tants dans la ville de Dalhousie qui sont desservis par ce

M. KIRK : Depuis quinze, je suppose-six ans dans tous bureau de poste, et si on y ajoute la paroisse, cela porte la
les cas. population à 2,200 ou 2,300 âmes. Cela me paraît un

M. JONES (Halifax): Il n'y a rien été dépensé des deniers bureau de poste bien dispendieux pour Dalhousie.
publics depuis longtemps, et cela malgré qu'un comté comme Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
celui là ait besoin de havres et de quais tout ou autant Sir CHARLES TUPPER : Je propose l'ajournement de
qu'un autre. Le ministre des travaux publics a mauvaise la Chambre.
grâce à dire que nous ne nous montrons pas loyaux dans La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 2.10 a.cette discussion, car les comptes publics prouvent qu'il n'a m. (mercredi.)
rien été depensé dans les comtés libéraux bien qu'ils paient
leur part de revenu comme les autres.

M. KIRK : J'aimerais à savoir sur quel principe le gou- - -

vernement base ces crédits pour des édifices publics. Je
ne puis découvrir aucun principe. Dans la province de la
Nouvelle-Ecosse je vois des comtés représentés par des par- CHAMBRE DES COMMUNES.
tisans du gouvernement qui ont des édifices publics dans
deux ou trois localités différentes, tandis qu'il y a d'autres MERCREDI, 16 mai 1888.
comtés et d'autres villes oui font une somme d'affaires aussi
considérable, qui ont une population.aussi nombreuse et qui La séance est ouverte à trois heures.
n'ont pas d'édifices publics du tout et où on n'a pas dépensé PRIÈBE-
un sou depuis six ans. J'aimerais à savoir si cela est juste. •

La vérité, comme l'a dit l'honorable député de Lambton REPRÉSENTATION DE MONTMAGNY.
(M. Lister), c'est que le gouvernement dépense l'argent
absolument dans l'intérêt de son parti et non dans l'intérêt M. LAURIER: J'attire l'attention de la Chambre sur
du peuple. une pétition présentée il y a quelques jours par l'honorable

Voilà la vérité. La vérité encore, c'est que dans toutes député de Provencher au sujet de l'honorable député de
les estimations soumises au parlement cette année, il n'y a Montmagny.
pas un sou de demandé pour les comtés de la Nouvelle- M. ROYAL: Retirée.Ecosse représentés par des libéraux. Pourquoi cela ? Pour-
quoi faut-il que ces comtés soient dépouillés de leurs droits, DEMANDE DU DIVORCE.
parce qu'ils jugent à propos de les exercer comme des
hommes libres en élisant qui leur plaît pour les représenter M. SMALL: Je propose que la deuxième partie de la
dans ce parlement ? S'il n'y a pas quelque chose de faux règle 65 soit suspendue au sujet des bills suivants du Sénat:
dans un tel état de choses, je ne sais pas ce que c'est que le Bill (n° 128) intitulé " Acte pour faire droit à Eléonora
faux. Le comté de Guysboro', que j'ail'honneur de représen- Tudor " ; bill (n° 129) intitulé " Acte pour faire droit à
ter ici, a demandé de l'aide pour la construction d'un édifice Andrew M. Irving " ; bill (n° 130) intitulé " Acte pour
public dans la ville de Guysboro', il a fait des instances pour faire droit à Catherine Morrison ", et que ces bills soient
qu'on lui accorde cette demande, mais jamais un sou n'a été inscrits sur la feuille des ordres d'aujourd'hui afin qu'ils
voté dans ce but. Guysboro' a tout autant de droit à un soient étudiés en comité général à l'heure ordinaire fixée
édificeo public que la ville d'Annapolis, ou la ville de pour les bille privés.
Sydney-Nord, ou celle de Sydney-Sud, ou toute autre ville Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne doute pas que la pro-
qui possède des édifices publics. Pourquoi la tenir constam- osition sera adoptée par un vote, mais je demande que les
ment dans l'oubli ? Puis encore le comté de Guysboro' a bils soient mis sur la feuille des ordres de demain, afin que
demandé pendant des années consécutives un faible crédit les membres de cette Chambre sachent de quoi il s'agit. Le
pour un brise-lames à New-Harbor; il a fait des instances greffier m'informe que la feuille des ordres de demain ne
à cet égard d'année en année, la population a souscrit pour comporte aucun bill privé après huit heures, mais je crois
aider à la construction de ce brise-lames, mais le gouverne- que nous pouvons changer cela. Dans tous les cas il reste
ment n'a pas donné un sou. Je désire savoir pourquoi et encore vendredi, et nous avons amplement le temps. Je
sur quel principe le gouvernement se base pour disposer crois que mon honorable ami devrait faire sa motion pour
de l'argent qui appartient à tout le pays. Est-ce sur les demain.
nécessités politiques du gouvernement où sur les besoins
du public. Je crois que c'est sur l'intérêt politique du gou. M. KIRKPATRICK: Il faudrait alors en faire un ordre
vernement et pas du tout sur l'intérêt public. du jour spécial pour demai.

M. JONES (Halifax): Bureaux de poste, de douanes, Sir HECTOR LANGEVIN : Il y a encore vendredi et
etc., de Sydney-Sud, 810,000. samedi, et l'honorable député sait bien qu'à la fin de la

Va t-on en finir avec cela ? session les règlementa sont guère un obstacle.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'architecte en chef du M. KIRKPATRICK: A moins qu'on en fasse un ordre
gouvernement m'a dit que le coût probable de l'édifice sera du jour spécial, la motion n'apparaltra pas à la feuille de
d'environ 820,000. demain et sera renvoyée à vendredi.

Edifices publices, Nouveau-Brunswick................ $17,9oo M. EDGAR: Tout député qui s'y opposerait pourrait
l'empêcher de passer.

M. ELLIS: Bureau de poste à Dalbousie, 812,000 ; je M. KIRKPATRICK: Oui.

oûte ce bureau meite.des travaux publics ce que va M. SMALL: Je propose que cette affaire soit insérée
spécialement sur la feuille des ordres du jour pour demain

Sir HECTOR LANGEVIN : Le terrain et l'édifice coû. à 8 lre.
teront 819,000. La motion est adoptée.
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LA COMMISSION DU TRAVAIL.

M. WELDON (Saint-Jean): Combien de personnes ont
été nommées pour faire partie de la commission du tra-
vail, et combien d'entre elles sont actuellement membres de
la commission ? Quel salaire ou quelle rémunération chaque
commiissaire reçoit-il ? Et quel montant lui est alloué pour
frais de voyage et dépenses imprévues ?

M. BOWELL: Qainzes personnes ont été nommées
comme membres de la commission du travail ; l'une d'elle, M.
Côté, ne reçoit pas d'émoluments. La commission a terminé
son enquête le 12 courant. La rémunération accordée à
chaque membre est de $10 par jour, outre les frais de voyage,
et $3.50 par jour pour couvrir les frais d'hôtel et autres.

BILL AMENDANT L'ACTE DU SERVICE CIVIL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill
(n° 116) à l'effet d'amender l'Acte du service civil.

(En comité.)
Sur l'article 2,
LE PRÉSIDENT: Il est proposé de refondre cet article

comme suit:
Le paragraphe 2 de l'article 47 est par les présentes abrogé, et le para-

graphe suivant lui est substitué:
Les commis surnumôraires employés continuellement depuis le ler

juillet 1882, pourront être nommés en permanence, s'ils sont qualifiés, à
un traitement égal à la moyenne de leur traitement, pendant les deux
années qui ont précédé telle ncmination permanente, mais n'excédant
en aucun cas le traitement d'un commis de troisième classe.

M DAVIES: C'est le même article que nous avons dis-
cuté hier. Il me semble qu'on n'agit pas avec justice envers
le grand nombre de jeunes gens qui se sont préparés pour
leurs examens et les ont passés avec succès et ont aujour-
d'hui droit à recevoir une nomination dans le service civil.
Il y a, je crois, dans tout le Canada, 500 ou 6.0 de ces jeu.
nes gens, mais, d'un coup de plume vous décrétez qu'un
grand nombre de surnuméraires qui n'ont pas passé d'exa-
mens et qui, il est à présumer, ne peuvent pas passer ces
examens, pourront être nommés à des positions permanen-
tes, comme commis de 3c classe, et vous excluez ainsi 500
ou 600 jeunes gens qui se sont donné la peine et ont fait les
frais de se préparer pour ces vacances.

Quand on a fait passer ces examens à ces jeunes gens, si
on n'a pas voulu se moquer d'eux, ils avaient le droit de
supposer qu'à mesure qu'il se produirait des vacances dans
le service civil, on prendrait les titulair es dans leur3 rangs.
Au lieu de cela, on prend quelques favoris qui ont été em-
ployés comme surnuméraires depuis 1882, qui n'ont jamais
passé un examen d'admission, et on leur donne la préférence
sur ces jeunes gens qui se sont préparés. Je dis que c'est un
article des plus injustes, et je m'y opposerai.

M. MITCHELL: Avant que cette question soit décidée,
je désire faire une remarque. Nous avons siégé très tard la
nuit dernière, et à une heure très avancée, un partisan en vue
du gouvernement est venu me trouver et m'a dit: " M.
Mitchell, nous avons environ 350 ciédits à adopter, et au train
dont les choses vont, nous n'aurons pas fini samedi soir."
Si le gouvernement désire en finir pour samedi soir, je dois
dire que la ligne de conduite qu'il doit adopter est de retirer
un grand nombre de bills inutiles tel que celui que nous
étudions eu ce moment, et nous permettre de nous occuper
de l'affaire pratique du vote des subsides, car je présume
que c'est ce qu'il désire. Je crois que cette recommanda-
tion rencontrera l'approbation de quelques membres au
moins du ministère qui ont du bon sens.

Quelques DIFUTÈS : Ecoutez, écoutez.
M. MITCHELL : Quelques-uns parmi eux ont du bon

sens, et je me plais à le reconnaître. Je crois que si le gou-
vernement adoptait. ma proposition, ce serait dans l'intérêt

de la Chambre, si l'on veut terminer la besogne samedi soir,
et j'ajouterez que c'est le seul moyen que nous ayions d'en
arriver là. Si l'on continue à discuter sur des bills comme
celui-ci, qui a occupé presque tout l'après-midi d'hier, et
qui occupera probablement une bonne partie de cet après.
midi, on ne terminera pas certainement dans le temps
voulu. Je crois que si le gouvernement voulait retirer une
foule de projets inutiles et ne pas perdre le temps de la
Chambre à cette phase avancée de la session, ou réserver
pour plus.mûre délibération ceux dont nous n'avons pas le
temps de nous occuper, cela serait à la fois de l'intérêt de la
Chambre et de l'intérêt du gouvernement. Je fais cette pro-
position pour faciliter la besogne et hâter la clôture. A
moins que cela ne soit fait, ou quelque chose comme cela, il
n'y a aucune chance que nous finissions à la date désignée
par la droite.

Sir HECTOR LANGEVIN : Nous avons .presque fini de
discuter le bill qui nous occupe en çe moment ; il ne reste
plus que deux articles à adopter. Les remarques de l'hono-
rable député ne doivent donc pas s'y appliquer. Comme
nous sommes déjà très avancés sur ce bill, terminons-le, et
après cela l'honorable député saura, d'après la conduite du
gouvernement, quels sont les bills que nous entendons ex-
péiier, et quels sont ceux que nous retirerons. Mais je crois
que c'est trop demander à la Chambre que de retirer ce bill
après l'avoir étudié commu nous l'avons fait. Je crois que
ce bill tel qu'amendé est excellent, et je ne doute pas que
mon honorable ami nous aidera à le faire adopter. Puis en-
suite nous verrons sur quels autres projets nous procéde-
rons.

M. MITCHELL : L'honorable ministre sera-t-il en état,
avant que la séance soit suspendue, do nous dire quels sont
ceux des nombreux bills que le gouvernement a encore sur
la feuille des ordres qu'il sera piêt à retirer, afin que nous
voyions s'il est possible ou non d'expédier la besogne pour
mardi soir ? S'il l'est, je crois que le parti que je repré-
sente, du moins, sera assez disposé-

Quelques DE PUTÉS : Ecoutez, écoutez.
M. MITCHELL : Les honorables députés peuvent rire,

mais je puis leur dire que le parti que je représente n'est
pas sans avoir son importance lorsqu'il s'agit de décider
quand la session finira. Si on veut se rendre aux voux de
la Chambre, qu'on nous laisse savoir ce qu'on a l'intention
de faire, afin que nous soyons en état de juger si nous lais-
serons adopter aucune des iniquités qu'on nous propose, et
dans quelle mesure.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois qu'il n'y a per.
sonne dans cette Chambre qui veuille amoindrir l'impor-
tence ou l'influence du troisième parti. A tout événement,
mon honorable ami sait que je ne suis pas homme à ne pas
apprécier à leur juste valeur l'importance des remarques
qu'il vient de faire. Je ne suis pas en mesure de lui donner
une réponse en ce moment, mais lorsque le premier minis-
tre sera ici, je me consulterai avec lui et vous dirai ce que
nous entendons faire.

Sir RICH ARD CARTWRIGIT : Qu'on me permette une
seule remarque. J'avais compris que l'intention était de
nous occuper des subsides dès l'ouverture de la séance cet
après-midi. C'est ce qui avait été entendu entre l'honorable
ministre des finances et moi. Je ne veux pas retarder la
besogne sur une question comme celle-ci, mais je dois faire
remarquer au ministre des travaux publics qu'il n'est pas
convenable, après avoir pris un engagement comme celui-là,
de procéder sur une autre affaire.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas compris qu'il
en fût ainsi. Naturellement je puis me tromper. Avant de
venir du conseil dans cette Chambre, nous décidâmes de
procéder sur certains bills et de prendre ensuite les subsides.
C'était l'entente. Mais peut-être que l'honorable député
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s'est mépris sur ce que mon honorable ami le ministre des dre à ceux ont été nommés plus tard. En agiesant
finances a dit à ce sujet, ou peut-être que l'honorable minis- ainsi, vous donnez le privilège et le droit de promotion à
tre ne s'est pas exprimé avec assez de clarté pour bien faire un homme qui n'a jamais subi d'examens, et vous en privez
comprendre son intention. Mais je suis sûr que l'honorable celui qui a subi des examens parce qu'il sera entré dans le
député ne suppose pas, pour un instant- service une journée plus tard, c'est--dire le 2 juillet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Remarquez que je n'im. M.DIVIES(I.P.-E): Je comprends que ces commis
plique aucune mauvaise foi. J'attire simplement l'attention qui ont été employés comme surnuméraires antérieurement
sur le fait qu'il est très désirable, comme l'honorable minis- à 1882 et qui ont été continuellement employés depuis
tre le sait, que nous sachions au juste sur quoi nous aurons deviennent des commis de troisième classe et ont droit à
à procéder. une augmentation de 850 sans subir d'examens.

M. SHANLY : Je désire faire quelques remarques au M. CHAPLEAU: Très certainement; ce sont des em-
sujet d'une expression dont s'est servie l'honorable député ployés permanents.
de Queen's, Ile du Prince-Edouard (M. Davies). Il a parlé M. DAVIES (I.P.-E,): Combien y en a-t-il?
des jeunes gens qui ont passé leurs examens cnmme ayant
d'oit à des nominations dans le service civil. Je désire M. CHAPLEA.T: Je ne crois qu'il y ou ait 20, car ceux
déclarer que je m'oppose absolument à cette expression de qui ont été employés sans interruption depuis 1882 sont
" droit." Ces jeunes gens qui ont passé ces examens l'ont fait graduellement entrés dans le service permanent. Il y a
de leur plein gré, Je suppose qu'il n'y a pas un membre de quelqueb vieux fonctionnaires qui ont été pendant 10, 12 ou
cette Chambre qui n'ait reçu de quelques-uns deses commet- 14 ans à l'emploi du gouvernement, et il eut été très dur de
tants des demandes de renseignements sur l'Acte du service les mettre à $100, en vertu de l'acte actuel du serviee civil.
civil. J'ai reçu moi-même des lettres de peut-être deux Quelques-uns gagnaient $250 par jour depuis une dizaine
douzaines de mes électeurs, et j'ai répondu invariablement d'années.
que le fait qu'un jeune homme passe ses examens ne lui Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'admets que beau-
donne pas droit à une nomination, qu'il le qualifie simple- coupdedifficultés ont été causées par la vilaine pratique
ment et qu'il y a une grande différence entre se qalifier suivie depuis longtemps, même jusqu'à un certain point, je
pour une situation qui peut se présenter et avoir droit à une crois, sous le régime de mon honorable ami (M. Mackenzie),
position. Je désire consigner iparticulièrement cette idée
que je me suis efforcé d'inculquer à mes électeurs afin que uneptu puelle rque ell d'n c e
les gens ne soient pas portés à supposer que parce qu'ils trosite claseu leploie à $2 pju cm i v
passent les examens du service civil ils ont droit à la consi- àron 3 parae on l e arde ce employé
dération du gouvernement et à une position dans le 3ervice. surnuire a lieu e f n comm e de

M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable député s'est fait une troisième classe et de lui donner $400 ou $500 par année.
fausse impression de ma manière de voir. Je n'ai pas dit A moins que l'honorable ministre ne se soit enquis des faits,
que tous ceux qui passaient les examens du service civil je crois qu'il yen a beaucoup plus que 20 qui sont affectés par
avaient droit à une situation, bien loin de là, Et si je l'ai ce changement. Mon opinion est que le nombre en sera
dit ce n'est pas ce que j'avais l'intention de dire. Ce que beaucoup plus considérabQ. Grâce à la pratique dont je
j'ai voulu faire comprendre au comité, c'est que les 500 ou viens de parler, beaucoup de ces omplopés sont restés sur-
600 personnes qui ont passé les examens du service civil ont numéraires, et ceci démontre d'une manière frappante la
le droit de présumer que les nominations seront faites dans complète insuffisance d'examens du service civil comme
leurs rangs. On parait se méprendre sur le sens de l'arti- ceux que nous avons. Si nous voulons espérer quelques
cle que nous sommes à discuter. Cette méprise vient du bons résultats du système adopté, il nous faut instituer des
débat qui a eu lieu sur un amendement proposé par l'hono- examens de concours et donner certains droits aux vain-
rable député de Bruce (M. McNeill), l'amendement relatif queurs. Le fait do permettre à 600 ou l,0O individus de
A une classe de nominations faites dans le service civil se qualifier et de leur faire savoir en même temps qu'il ne
antérieurement à 1882. L'amendement actuel du secrétaire pourront être nommés que par des influences politiques
d'Etat n'a rien à faire avec cet amendement, mais il se rap- fait une farce des examens du service civil.
porte aux nominations d'employés surnuméraires faites
dans le service civil depuis 1882. M. DAVIES (I. P.-S.) Je ne conçois pas comment un

M. CHAPLEAU: On pourrait insrertroisième classe o un employé surnuméraireX antérieuenpai raemployé e epus 1882." nom ineapable de subir un examen puisse avoir droit à unemas anterieurement, mais employs depuis 188250.
M. DAVIES (I.P.-E.): L'article dit " employés conti- M. BOWELL: Cette règle ne sapplique qu'au service

nuellement depuis le 1er juillet 1882." interne.
M. CHAPLEAJ: Alors ils ont dû être nommés avant Sur le paragraphe 2,

cette date. cette date.Sir ]RICHARD CÂRTWRIGI£T : J'aimerais à savoir si
M. BOWELL: Le but de mon honorable ami est de per- ce paragraphe ne permet pas au secrétaire dEtat d'accor-

mettre a ceux qui aaient a lemploi au gouvernement dans
les ministères antérieurement au 1er juillet 1882, qui ont
été continuellement employés depuis sans avoir jamais été
nommés-par nommés j'entends nommés par arrêtés du
conseil-d'être nommés aujourd'hui sur le certificat fourni
par le fonctionnaire qui les contrôlent. Mon honorable ami
propose même d'aller plus loin; dans les cas où il accorde
ce droit de nomination il décrète aussi que ces employés
auront droit à une promotion sans subir d'examens. Je ne
vois pas en quoi je m'éloigne de l'interprétation donnée par
l'honorable député de Queen's (LP.-E.). Si cette faveur doit
être faite à ceux qui étaient temporairement dans le service
civil et qui ont ensuite été nommés en permanence, je ne
vois pas pourquoi le même privilège ne devrait pas s'éten-

der un traitement plus élevé que $400. Si un homme subit
un examen facultatif, je suppose qu'on pourrait lui donner
0600 ?

M. CHAPLEAU: Oui.
M. MULOCK: Quelle durée de service constitue un sur-

numéraire ? Combien de temps un homme peut-il être dans
le service et être considéré encore comme surnuméraire ?

M. CHAPLEAU: Tant qu'il n'est pas nommé employé
permanent.

M. MULOCK: Alors, un employé surnuméraire peut
être de fait un employé permanent ?

M. CHAPLEAU : Quelques-uns le sont.
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M. MULOCK : Il n'y a pas de limite assignée à une
nomination qu'on appelle temporaire. Les titulaires peu-
vent être continués en fonction aussi longtemps que le
gouvernement veut bien les garder.

M. CHAPLEAU : Nous devons les nommer de nouveau
tous les six mois par un arrêté du conseil.

M. McNEILL: Je propose en amendement-
Les dispositions de "l'Acte du service civil'' en tant qu'elles ratta-

chent en aucune façon les promotions dans le service civil aux examens
tel que stipulé dans le dit acte, ne s'appliqueront pas à tout employé
entré dans le service civil avant le premier jour de juillet 1882; et tout
employé qui sera entré dans le service avant cette date pourra dtre
promu comme si ces dispositions relatives aux examens n'eussent jamais
été décrétées.

M. COUGHLIN (au nom de M. CURRAN) : Je propose
comme amendement à l'amendement-

Que tous les mots après "Ils82'' soient rayés et que les mots suivants
leur soient substitués: " sauf en ce qui concerne les devoirs de la charge
à laquelle ces employés du service civil désirent ôtre promus.

M. McNEILL: Je dois dire que je consens à accepter
l'amendement à l'amendement.

L'amendement à l'amendement est adopté.
M. JONES (Halifax): Je propose :

Que nulle personne ne sera employée temporairement on continuée
dans le service civil du Canada pour une période plus longue que deux
ans, à moins qu'elle n'ait été nommée en permanence.

J'ai entendu le ministre déclarer qu'un certain nombre de
jeunes gens ont été nommés temporairement et qu'ils sont
restés dans le service comme tels, de un à dix ans. Puis
on insiste auprès du gouvernement du jour pour qu'il les
nomme employés permanents. Mon but est d'empêcher la
nomination de ces commis surnumérairees dans les miniE-
tères, et de restreindre les nominations au service régulier.
De sorte que s'il faut de l'aide, au moins dans les deux ans,
ces personnes, si elles se trouvent dans le service, si elles
sont compétentes et qu'elles aient subi des examens, puissent
être nommées en permanence.

M. OHAPLAU : Je regrette beaucoup que mon hono-
rable ami n'ait pas été ici hier, sans quoi il saurait que ce
n'est pas l'intention du gouvernement de faire ce qu'il
demande. Ce n'est pas l'intention de nommer tous les
commis surnuméraires employés permanents. Mais quand
les besoins du service exigeront qu'un surnuméraire soit fait
permanent, il le sera sans que nous éprouvions les difficultés
que sans cela nous rencontrions.

Nous ferons entrer en permanence les commis dont nous
aurons besoin.

M. JONES (Halifax): Mon honorable ami n'a pas saisi
mon raisonnement. Il dit qu'on ne se propose pas de nom-
mer ces commis surnuméraires.

M. CHAPLEAU : Pas à présent.
M. JONES (Halifax): D'après ma manière de voir on

devra les nommer permanents ou se dispenser de leurs ser-
vices. Je déclare que quelques-uns d'entre eux ont été em.
ployés pendant 8 cu 10 ans. Assurément, après avoir été
employés tout ce temps, ils ont droit à ce qu'on reconnaisse
leurs services.

M. MULOCK: Pourquoi faire des nominations tempo
raires? Est-ce qu'il n'y pas assez de candidats parmi ceux
qui ont subi leurs examens pour qu'on puisse choisir. S'il
est vrai qu'il y a 2,000 candidats qui ont subi leurs ex
amens préliminaires, il me semble qu'on devrait choisii
dans leur rang les commis surnuméraires.

M. CHAPLEAU: Nous devons les choisir parmi le
candidats qui ont subi leurs examens; la loi le déclare.

M. BOWELL: Si on les nomme tous permanents ce
sera ajouter 83,000 on 84,000 toutes les semaines à la liste
des pensions de retraite.

M. CnAPLEÂU

M. CIIAPLEAU: Si l'honorable député veut faire en-
trer son amendement dans le bill, qu'il le signe de son nom,
car c'est dèjà la loi.

M. LAURIER: L'honorable ministre ne saisit pas la portée
de cet amendement. Actuellement, il y a des gens dans le
service employés comme surmunéraires depuis des années,
même avant 1882. Ces employés sont nommés de nouveau
tous les six mois par arrêté du Conseil. Mon honorable
ami, par son amendement, voudrait que lorsqu'une personne
aura été employée comme surnuméraire pendant deux ans, il
ne soit plus laissé à la discrétion du gouvernement de le
continuer dans ses fonctions en cette qualité. On devra se
dispenser de ses services ou le mettre sur la liste des em-
ployés permanents. Ce serait une excellente chose de ne
pas garder un homme pendant cinq ou six ans comme cm-
ployé temporaire.

M. MITCHELL : L'honorable secrétaire d'E tat dit que si
l'honorable député d'Halifax veut mettre son nom au bas de
l'amendement, il consentira à ce qu'il soit inséré dans le bill,
mais il ne veut pas que cet amendement fasse partie d'un
bill dont il est responsable. Quel langage absurde dans la
bouche d'un ministre ? C'est la plus grande insanité qui
ait jamais été dite. L'honorable ministre devrait mieux
comprendre sa position. En faisant adopter ce bill dans cette
Chambre il sait qu'il est tenu d'accepter tout amendement
conforme à l'opinion de la députation, et il était bien inutile
pour lui de demander à l'honorablê député de mettre son
nom au bas d'un amendement à un bill dont lui (le secrétaire
d'Etat) est responsable. Ce sont des discussions comme
celle-là qui prennent le temps de la Chambre et retardent
l'ajournement.

M. CHAPLEAU : Je n'ai qu'à remercier l'honorable
député de la courtoisie de son langage.

M. MITCHELL : Tout ce que je puis dire, c'est que mon
langage vaut le sien, et que monjugement vaut infiniment
mieux que le sien.

M. BOWELL : Voyons ce que produirait dans la prati-
que l'amendement proposé par l'honorable député d'Halifax.
S'il était adopté, toute personne à l'emploi du gouverne-
ment pendant deux ans-l'amendement ne dit pas à l'emploi
continu-devrait être mise sur la liste des employés permit.
nente ou congédiés. Que ferait-on de ceux 1ui sont am.né.s
d'année en année dans les ports de mer ? J'ai justement à
la mémoire le cas d'un individu, décédé il y a quelques mois,
qui a été continuellement à l'emploi du gouvernement tous
les étés à Québec pendant 50 ans. Cet amendement obli-
gerait-il le ministre des douanes à le mettre, avec une foule
d'autres dans la même position, sur la liste permanente, ou
à le congédier ? A Montréal, par exemple, vingt on trente
hommes sont engagés tous les étés, quelques fois plus quel-
ques fois moins, selon le trafic qui se fait. La plupart de ces
individus ne font rien en hiver, mais au printemps suivant
ils sont employés de nouveau.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre sait que pen-
dant l'hiver on se dispense des services de ces employés.
Mon but est d'empêcher les ministères ici d'être encombrés
de suinuméraires dont on n'a pas besoin, dans le seul but
d'en faire des employés permanents dès que l'occasion s'en
présente. Assurément, l'honorable ministre admettra
qu'une personne, après avoir été employée deux ans, devrait
être nommée en permanence ou congédiée.

M. BOWELL: Il y a à Halifax des hommes qui reçoi-
vent 01.25 et $1.50 par jour tout l'été, et en hiver nous les
gardons à 50 cents par jour, bien qu'ils n'aient pas grand'-
chose à faire. Ils sont employés ainsi depuis des années et
se trouveraient compris dans cet amendement.

M. JONES (Halifax): Je vais modifier mon amendement
pour qu'il ne s'applique qu'au service interne.
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Sir HEOTOR LANGEVIN: Cet amendement aura, dans

la pratique, plus d'un mauvais effet. Par exemple dans la
division des ingénieurs de mon ministère, un certain nom-
bre d'ingénieurs sont employés temporairement et on les
garde d'année en année. La raieon pour laquelle nous ne
les mettons pas sur la liste des employéi permanents, c'est
qu'il se peut que pendant deux, trois ou quatre ans nous
n'ayons pas d'ouvrage à leur donner, et ils trouvent de
l'emploi ailleurs, de sorte que le pays n'a pas à payer ces
hommes quand ils n'ont rien à faire. Nous avons un cer-
tain nombre d'ar-hitectes employés de la même façon dans
la division de l'architecte en chef; et s'il nous fallait nous
dispenser de leurs services au bout de deux ans, il nous fau-
drait en prendre d'autres qui ne seraient pas aussi versés
dans les travaux. Par exemple, M. Ewart, qui est le pre.
mier architecte, sous la direction de M. Fuller, l'architecte
en chef, est depuis vingt ans dans le service, bien qu'il ne
soit pas sur la liste des employés permanents.

M. JONES (H{alifax): Il devrait l'être.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne crois pas; mais son

cas est une exception. Il a droit à beaucoup de considéra-
tion de la part du ministère, car je dois dire que c'est un
très bon employé. Si nous le mettions sur la liste des em-
ployés permanents, nous devrions en faire autant pour nom-
bre d'autres, même si nous n'avions pas beaucoup d'ouvrage
pour eux. Conséquemment, s'il y a un amendement à faire,
je crois qu'on devrait le restreindre à ceux des employês au
service qui ne sont pas employés à des travaux techniques,
de sorte qu'il s'harmaniserait avec le reste du bill.

M. MULOCK: Je partage dans une grande mesure les
o<pinions exprimées par l'honorable ministre des douanes et
l'honorable ministre des travaux publics. Je crois que le
gouvernement doit avoir dans une certaine mesure le droit
d'augmenter ou diminuer le nombre des employés. Il y a
certains services qui, à certains moments, sont plus pres.
sants que dans d'autres, et on devrait laisser une certaine
latitude aux ministres. Il se peut qu'on garde un homme
pendant 50 ans et que sa nomination ne soit cependant que
temporaire. Dans un sens, elle est permanente, elle est
permanente tant qu'il y a de l'ouvrage pour lui. Il est
înommé par exemple à l'époque de la navigation et il cesse
t!o travailler en hiver, et l'année suivante on le reprend s'il
y a de l'ouvrage. Sa nomination et aussi permanente que
son ouvrage; mais je crois que ce serait une erreur de dire
qu'il devrait être nommé abs~olument permanent par arrêté
du conseil et devenir ainsi un fardeau pour le pays, même
quand ses services ne sont plus requis. Sa permanence
s'évalue d'après la nécessité de ses services.

M. SPROULE: Cet amendement est sujet à une autre
objection très sérieuse. Un commis surnuméraire peut être
employé le temps qu'on voudra sans augmentation de trai-
tement, et l'ouvrage qu'on s'attend à le voir faire est un
simple ouvrage ordinaire. Si cet amendement était adopté
et si on plaçait ces employés sur la liste des employés per-
manents, ils auraient droit à l'augmentation statutaire de
$50 par année, et quand ils atteindraient -le maximum de
leur classe, ils exigeraient d'être promus. Cela signifie la
création d'une grande dépense additionnelle.

M. DAVIES (I.P.-E.) : Oui, ou bien leur renvoi.
R. WELSH : Je crois que l'on doit laisser au gouverne-

mAnt une certaine discrétion, et je regretterais de voir l'a-
mendement adopté.

M. BOWELL : Je désire attirer l'attention de l'honorable
député sur un cas qui s'est présenté à ma mémoire depuis
que j'ai repris mon siège. Après chaque recensement, il faut
nommer un grand nombre d'employés surnuméraires dans
le ministère de l'agriculture, et il faut généralement deux on
trois ans avant que toute le statistique soit terminée. A

mesure que l'ouvrage fait défaut, le ministre renvoie ces
employés surnuméraires.

M. JONES (Halifax): Je ne veux pas retarder la Cham-
bre, et comme mon amendement soulève des objections, je
le retire. Mais le principe qui y est émis est le vrai.

Sur l'article 12,
M. CH APLEAU : Cet article a pour but d'empêcher le

gouvernement de payer aucun supplément de traitement,
aucune compensation ou rémunération pour du travail fait
par des fonctionnaires du service civil, à moins que la récla-
mation no soit soumise au parlement, et votee comme un
bill d'indemnité pour des membres du service.

M. DAVIES (I. P.-E.) : La loi actuelle semble pourvoir à
cela, car il est dit qu'aucun supplément de traitement ou
rémunération d'aucune sorte ne sera payé à un membre du
service civil, à moins qu'il n'y ait eu un crédit à cet effet
dans les estimations.

M. TEHOMPSON : L'insertion de ces mots " dans les esti-
mations " invite tout le monde à demander.

M. CaAPLEAU: La première partie du quatrième
article de la loi actuelle décrète que lorsqu'un fonctionnaire
remplit pendant trois mois les fonctions d'un autre fonc-
tionnaire d'un rang plus élevé, il a droit à la différence de
traitement. Ceci est retranché.

Sur l'artiele 15,
M. BOWELL: Il n'y a pas de disposition dans l'annexe

pour établir une hérarchie des emballeurs auservice des doua-
nes. Dans certains endroits comme Toronto ou âfontréal, où
ily a des douzaines d'emballeurs, il devrait yen avoir un de
nommé pour contrôler les autre, avoc un salaire minimum
de $600, pendant que les autres n'ont que $500. Présente-
ment nous ne pouvons pas nommer d'emballeur en chef pour
surveiller les autres.

Sur le préambule,
M. DAVIES (I.P.-E.) : L'honorable secrétaire d'Etat a

prétendu hier qu'en adoptant le principe contenu dans
l'amendement de l'honorable député de Bruce, on porterait
un coup fatal au principe sur lequel est basé l'Acte du ser-
vice civil. J'ai cru que son raisonnement était concluant et
j'étais prêt à voter contre l'amendement. En vertu de la loi
actuelle, lorsqu'une vacance se produit dans une classe supé-
rieure, le chef du département doit choieir parmi les can-
didats qui ont réussi dans leurs examens de promotion celui
qu'il considère le plus apte à remplir la position, et, en faisant
ce choix, prendre en considération toutes les fonctions spé-
ciales qui pourrait s'attacher à l'emploi et les aptitudes
spéciales que ce dernier pourrait exiger. Voilà un bon prin-
cipes dont la mise en pratique devrait être excellente.
L'honorable secrétaire d'Etat disait hier qu'on ne devrait
jamais s'en départir, et aujourd'hui il le met de côté pour
ce qui concerne les employés nommés avant 1882. A l'avenir
ils ne seront plus obligés de subir d'examens si ce n'est
l'examen pour la forme sur la besogne de leur ministère
respectif. Quelle utilité y a-t-il alors à conserver cet
article ? L'honorable ministre a changé d'opinion et il
devrait nous expliquer pourquoi il accepte aujourd'hui un
principe qu'il disait hier devoir détruire l'acte.

Le bill est rapporté, la une troisième fois et adopté.

AMENDEIIENT A L'ACTE DES DOUANES.

M. BOWELL: Je propose que les amendements apportés
par le Sénat au bill (n° 92) à l'effet d'amender le chapitre
32 des Statuts revisés relatif aux douanes, soient adoptés.

Le premier amendement du Sénat substitue 15 à 10 dans
l'article qui se rapporte à l'augmentation du droit dans les
cas de sous.évaluation. Sous l'ancienne loi, si une marchan-
dise était sous-évaluée de 20 pour 100, cela entrainait une
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pénalité de 50 pour 100 de tout le droit. J'avais proposé
que, si un article était sous-évalué de 10 pour 100, cela
entrainerait une pénalité de 10 pour 100 du droit, et ainsi
do suite on proportion de la sous-évaluation. Le Sénat a cru
que 10 pour 100 étaient une pénalité trop faible et il a mis
15. Pour l'importateur, la conséquence est qu'une sous-
évaluation de la pour 100 entraine une pénalité de 15 pour
100, une sous-évaluation de 20 pour 1;0 une pénalité de 20
pour 100, et ainsi de suite, de sorte qu'une sous-évaluation
doit atteindre 50 pour 100 pour entraîner la pénalité
qu'imposait l'ancienne loi.

M. MULOCK : Quelle pénalité est imposée lorsque la sous.
évaluation est de moins de 15 pour 100'?

M. BOWELL: Il n'y un a pas.
M. MULOCK : C'est la marge qu'on accorde.
M. BOWELL: Oui. Si la sous-évaluation est de 14¾

pour 100, il n'y aura pas de pénalité sous forme d'augmen-
tation du droit.

M. MULOCK: Le Sénat a accordé 50 pour 100 plus de
latitude, dans les cas de sous-évaluation, que le ministre
n'avait proposé.

M. BOWELL : Oui, cette proposition avait été faite sur
la recommandation de la Chambre de Commerce de Mont-
réal.

M. MITCHELL: Etait-elle le résultat de la conférence
entre la Chambre de Commerce de Montréal et la personne
que le ministère y avait envoyée pour s'aboucher avec ce
dernier.

M. BOWELL : J'avais consenti à cet arrangement avant
que M Parmelee allât à Montréal. Il y est allé pour d'au-
tres affaires et je lui ai donné instruction de voir le comité
de la Chambre de Commerce et de s'enquérir des objections
qu'on avait à formuler afin de voir dans quelle mesure nous
pourrions rencontrer ses vues.

M. MITCHELL: Alors je comprends que la Chambre de
Commerce est le corps législatif dans ce pays, et non le
parlement. La chose revient à cela.

M. BOWELL : Je ne puis partager cette manière de
voir. Je crois qu'il est nécessaire que le gouvernement
obtienne to:u, lci renseignoinents pn.'swib!es des personnes
intéressées dans l'onération d'une loi de ce genre, et c'est le
principe sur lequel je me suis basé depuis dix aus que je suis
A la tête du ministère des douanes. Afin de prouver à l'hono-
rable député que la Chambre de Commerce de Montréal
n'est pas le corps législatif, je lui dirai qu'elle a fait un
certain nombre de recommandations que je n'ai pas jugé à
propos d'accepter, soit dans l'intétêt de l'importateur, soit
dans celui du revenu ; et quand on lui expliqua quel,
serait l'effet de quelques-uns des amendements qu'elle pro.
posait, elle admit qu'elle avait tor et que le ministère des
douanes avait raison.

M. MITCHELL: Je demanderai au ministre si le voyage,
de M. Parmelee à Montréal a eu lieu avant ou après l'adop-
tion de ce bill par la Chambre.

M. BOWELL: Après.
M. MITCHELL . Je crois qu'il eût mieux valu obtenir

les vues de l, Chambre de Commerce avant que le bill fût
adopté. J'ai eu l'autre soir une discussion assez chaude par
suite de quelque chose que m'a dit le ministre des finances,
alors que je ne m'adressais à lui en aucune façon, et les
journaux ont fait là.dessus des commentaires entièrement
faux. J e désirais simplement, comme je l'ai dit, ajourner
l'examen du bill des douanes afin que le commerce de
Montréal, Québec, Toronto et autres grands centres eût
l'occasion d'en discuter les dispositions avant son adoption ;
mais on me déclara de la façon la plus péremptoire qu'il
fallait procéder sur le bill. Je croyais que ce n'était pas

M. BowLL

demander beaucoup, comme je l'ai dit au ministre des tra.
vaux publies, qui dirigeait alors la Chambre, après la manière
dont l'opposition avait facilité l'expédition des affaires pu-
bliques, que de demander au gouvernement d'ajourner
l'étude du bill du vendredi au mardi; mais on me déclara
péremptoirement que le gouvernement ne consentirait pas
à cela, et le ministre des finances fit en cette occasion une
remarque des plus impertinentes, bien que je ne m'adres-
sais pas à lui du tout,

Autant que je me rappelle, il a dit, "vos menaces imper-
tinentes empêchent le gouvernement de se rendre à votre
désir." Je ne parlais pas au ministre des finances, mais à
son chef, le ministre des travaux publics, qui, je dois le dire,
m'a toujours traité avec beaucoup de courtoisie, et je crois
que cette sortie du ministre des finances est très imperti-
nente, et que rien la justifiait.

M. BOWELL: J'ai été en communication avec la
Chambre de commerce avant l'adoption du bill dans cette
Chambre. Toutes ces questions étaient sous considération
avant que le sous-commissaire visita Montréal, non pas
a propos de cette affaire, mais à propos d'une saisie impor-
tante sur laquelle je voulais faire une enquête avant de
décider définitivement; mais j'ai cru qu'étant à Montréal
pendant ce temps, il pourrait voir ces messieurs et leur
expliquer que quelques-ines des dispositions qu'ils deman-
daient leur seraient plus dommageables qu'avantageuses. Si
ce n'eut été de cette saisie, M. Parmelce ne serait jamais
allé à Montréal. La ligne suivante s'applique à l'article 29,
à laquelle les mots suivants sont ajoutés: "Articles manu-
facturés, composés en tout ou en partie d'acier poli, etc."
La loi actuelle décrète que reux qui importent de la
ferronnerie ne peuvent réclamer aucun dommage provenant
de la rouille ou de l'eau salée, excepté pour le fer poli de
Russie et la tôle du Canada. Nous proposons d'ajouter à
cette exception toute la coutellerie polie, ou l'acier poli, ce
quipermettra à l'importateur, dans les cas où des dommages
sont soufferts-il n'en arrive pas souvent sur cette classe de
marchandises-de produire une réclamation en dommage
et obtenir une diminution sur les droits.

Le troisième amendement concerne l'article se rapportant
à l'examen de marchandises. En vertu de l'ancien article
quelquet.-ans dos colis étaient envoyés à l'entrepôt du mar-
char.: et d'autres restaient dans le département le l'estima-
teur. En vertu de l'ancienne loi, l'estimateur avait lo droit
de se présenter à l'entrepôt du marchand un mois après, s'il
le jugeait à propos, et d'examiner les marchandises en entre-
pOt. La loi décrétait aussi que les marchands ne devaient
pas ouvrir les caisses ou colis, sous peine d'une pénalité,
tant que les estimateurs n'avaient pas définitivement statué
sur Ces boîltes OU Colis.

L'article actuel limite à trois jours le droit des estimateurs
de visiter les entrepots de douane; après ce délai le mar-
chand peut déballer ses marchandises et en faire ce qu'il
lui plaira, à moins qu'on ne découvre qu'il y a eu fraude.
Ces concessions sont dans l'intérêt du commerce et elles
n'affeetent en rien le revenu. Je propose donc leur adop-
tion.

La motion est adoptée.

SURETÉ DES NAVIRES.

On ordonne la deuxième lecture du bill (n° 112) à l'effet
de modifier les Statuts revisés, chapitre 77, concernant la
sûreté des navires.

M. JONES (Halifax): Si le ministre veut me le permettre,
vu que ce projet de loi est très important, je suggérerais-

i. FOSTE R : J'allais justement dire que j'avais décidé
de demander que ce bill soit rayé de l'ordre du jour. La
raison n'en est pas que je crois que nous n'avons pas besoin
d'une législation sur cette question, mais après que le bill
out été imprimé et distribué, il m'est parvenu un grand
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nombre de conseils très précieux tant dec propriétaires de
navires que des navigateurs, et j'en suis venu à la conclu-
sion, après avoir étudié la question attentivement, que ce
bil* n'atteignait pas le but désiré, au point de vue des pro-
priétaires de navires, et n'accordait pas assez de protection
pour la vie et la propriété. Je me propose, au coirs do
l'été, de reprendre toute la question et de préparer un bill
plus étendu, qui, je l'espère, donnera plus de satisfaction à
tout le monde. Je propose donc que le bill soit rayé de
l'ordre du jour.

La motion est adoptée.

LA REPRESENTATION DES TERRITOIRES DU
NORD-OUBST.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le bill
(n° 76) à l'effet de modifier les Statuts revisés du Canada,
chapitre 50, concernant les territoires du Nord-Ouest, soit
maintenant lu une deuxième fois.

J'ai expliqué l'objet de ce bill lorsqu'il a été présenté. Je
puis ajouter qu'il a pour but de compléter la législation qui
a déjà été adoptée. Les anciens membres du parlement se
rappelleront peut-être qu'une constitution a été donnée aux
territoires du Nord-Ouest, sous les auspices du député ac-
tuel de Bothwell (M. Mills), qui était alors ministre de l'in-
térieur.

M. MACKENZIE: Il ne faisait pas alors partie du gou-
vernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je croyais que le bill était
do lui. Dans tous les cas il a été passé lorsque mon honora.
bile ami le député de York-Est était chef du gouvernemenýt.
Cette loi décrétait qu'il y nui ait un Ho3utenant g1ouverneur,
assisté d'un conseil nommé; que le lieutenant-gouverneur et
son conseil siégeraient ensemble et que le lieutenant-gou-
verneur aurait droit de voter dans ce conseil et aurait de
plus le vote prépondérant. Le bill portait aussi que lorsque
le lieutenant-gouverneur se serait assuré que dans une
éterdue raisonnable du pays il y avait une population d'un
millier d'âmes, il pourrait leur donner un membre du con-
seil élu. En vertu de cet article, de temps à autre le lieute-
nant-gouverneur établit des divisions électorales qui élurent
des conseillers.

L'acte portait aussi que lorsqu'il y aurait vingt-un con-
seillers élus, les membres nommés cesseraient d'exister
comme tels, et qu'il y aurait alors une Assemblée législative,
compoeée de vingt-un membres élus; que le lieutenant-gou-
verneur ne siegerait plus avec eux et n'agirait plus comme
faisant parti du conseil, mais prendrait plutôt les fonctions
d'un lieutenant-gouverneur de province, et que l'assemblée
aurait plein pouvoir de légiférer, pendant que lui aurait
celui de rejeter, d'approuver ou suspendre les lois votées.
Cette constitution est en vigueur depuis un certain nombre
d'années, et dans l'ensemble elle a donné satisfaction, mais
le temps approche où les membres du conseil nommés de-
vront cesser d'être en fonction. La population a tellement
augmenté qu'elle a pleinement droit à ses vingt-un membres.
Le bill actuel pourvoit à la création de 22 divisions électo,
raies. Je dois dire que j'ai consulté les députés de cette
Chambre qui représentent le Nord-Ouest, et après avoir
étudié la question avec eux, 'ai déterminé dans l'a nnexe
de ce bill les 22 divisions électorales. L'acte primitif limitait
à deux ans le terme d'office des membres élus. Après un
examen minutieux et après avoir consulté ces honorables
députés, il a été trouvé préférable de prolonger cette période
d'un an, et de porter le terme d'office à trois ans, car deux
ans c'est très court. Nous savons tous que la première fois
qu'un homme est élu, le travail de législation en général,
pendant la première session, lui paraît étrange.

M. MACKENZIE: Oui, mais ce pays du Nord-Ouest
changerapidenent,

Sir JOHN A. MACDONALD: La question était de
savoir si nous laisserions le terme à deux ans ou si nous le
porterions à quatre, comme dans la plupart des provinces-
et nous avons terminé par adopter un compromis et de le
mettre à trois ans, Pendant la premièresession les députés
ne font qu'apprendre la routine, et pendant la deuxième et
la troisième ils deviennent des membres utiles de la législa-
ture. Par suite de l'augmentation rapide, ou l'espoir de la
rapide augmentation-

M, LAURIER: Oh, oh.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député dit

" ob, oh "; mais je répète qu'en conséquence de l'augmen-
tation rapide, ou l espoir d une augmentation rapide de la
population du Nord-Ouest, trois ans sont peut-être préféra-
bles à quatre, car la nombreuse population qui arrivera
d'ici à trois ans aura l'avantage de voter. Je ne doute pas
que les honorables députés de l'opposition ont étudié les
articles du bil ; je n'ai pas l'intention de les expliquer bien
au long, car cela se fera plus commodément en comité. Je
dois dire cependant, que nous avons cru devoir insérer dans
le bill un article semblable à celui de l'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord, qui dit qu'aucun projet de loi entr. i-
nant une dépense des deniers publics ne peut originer de la
législature sans un message de l'exécutif. En vertu de cette
clause nous aurions réellement le pouvoir d'un seul homme
-celui du lieutenant-gouverneur--

M. MITCHELL: Absolument comme ici.
Sir JOHN A. MACDONALD: Le pouvoir d'un seul s'est

encore exercé avec tant de bons résultats, qu'il a reçu le
support unanime du troisième parti. L'Acte concernant
le Nord-Ouest comportait que lorsqu'il y aurait 21 mem-
bres élus, le gouverneur cesserait de fairo partie du con-
seil et deviendrait lieutenant-gouverneur proprement dit,
mais il n'y a aucunes dispositions pour l'établisement d'un
gouvernement exécutif ou responsable, ou d'un régimesemn-
blable à celui qui existe dans les provinces.

La vraie théorie du système des territoires, tant ici qu'aux
Etats-Unis, je crois, c'est que le gouvernement procède d'ici.
C'est sur ce principe qu'était basé l'acte primitif, et d'ici à
ce que cette partie du pays passe de sa condition de terri-
toire à celle de province nous devons être d'opinion que
l'octroi d'un gouvernement responsable serait prématuré,
vu ka populatiun clairserée, et lu fait que >enucoup d'aide
est requise du pouvoir central. Le bill décrète, comme je
l'ai déià dit, que le lieutenant-gouverneur doit donner son
consentement aux octrois d'ai-gent, et il y a un autre article
qui a été omis dans le bill tel qu'imprimé, mais que je
demanderai au comité de rétablir, qui dit que le lieutenant-
gouverneur choisira parmi les membres élus trois personnes
pour former un comité d'aviseurs sur les questions de
finances. Lorsque ce comité et le lieutenant-gouverneur
auront décidé de l'emploi de deniers du territoire, l'état
sera envoyé à la Chambre par un message du lieutenant-
gouverneur; mais il ne pourra pas l'être s'il n'a pas l'ap-
probation du comité d'aviseurs.

M. MACKENZIE : Les trois membres du comité d'avi-
seurs peuvent-ils renverser les décisions du lieutenant-
gouverneur ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. Le lieutenant-gou-
verneur aura un vote et aussi un vote prépondérant en cas
d'égalité. Le but du gouvernement a été de modifier le
moins possible l'acte primitif. comme ce sera la première
fois que cette population sera appelée à élire une assemblée
de représentants, ayant tous les caractères d'un corps légis-
latif comme ceux des provinces, nous avons voulu laisser à
ces députés, pendant la première session ou la session sub-
sequente, s'ils le jugent à propos, de suggérer les modifica-
tions ou changements que leur expérience leur indiquera.
Nous nous en tenons à l'acte existant, autant que possible.
Je vas en donner un exemple. Xou n'avons pas établi le
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vote au scrution secret. Nous n'avons pas d'objection à ce
que le vote au scrutin soit adopté dans cette partie du pays,
mais nous voulons avoir la décision positive et mûrement
réfléchie de l'assemblée législative sur ce point. Il n'existe
pas là de pouvoirs pouvant exercer de pression indue sur
les électeurs.

Quelques DÉPUTÉS : Oh, oh.
Sir JOIN A. MACDONALD : J'entends quelques dépu-

tés s'écrier " oh oh ". Je crois que s'ils veulent étudier le
Manitoba et le Nord-Ouest, ils verront qu'en autant que le
gouvernement central y est concerné, aucune influence ne
peut être mise en jeu.

M. MITCHELL : Ce n'est pas l'impression générale.
Sir JOHN A. MACDONALD: Dans tous les cas, il n'y

a pas de lieutenant-gouverneur comme dans les provinces;
et pas de conseil avec le lieutenant-gouverneur pour exer-
cer une influence sur la population. Tout cela est un sim-
ple badinage. La principale difficulté c'est que les colons
sont éparpillés sur la moitié d'un continent, par petits grou-
pes, et les votes sont recueillis dans ces endroits par un
mode de votation rudimentaire et rapide.

S'il faut imposer une lourde charge sur le trésor du Nord-
Ouest, encore à son enfance, en l'obligeant à fournir des
boîtes à scrutin, à les faire distribuer, par des convois, par
tout le pays, cette énorme dépense engloberait le modeste
revenu du territoire. Quoi qu'il en soit ce sera à eux de
décider sur ce point. Certains députés suggèrent l'adoption
du vote au scrutin comme une chose excellente, et naturel.
lement ils sont d'opinion que la dépense à encourir doit
être supportée par le trésor fédéral. Il n'y a pas de raison
pour cela. Les territoires doivent payer pour leurs propres
élections, tout comme les provinces. Comme le sait l'ho.
norable député de York-Est (M. Mackenzie), nous avons,
pour venir en aide au trésor local, payé les conseillers à
même le trésor fédéral, et ce système sera continué. En
vertu de l'acte concernant les territoires du Nord-Ouest, le
gouvernement peut payer à chaque conseiller, pour son
indemnité annuelle, une somme n'excédant pas 81,000.

Dans la résolution que vous lirez il est décrété que les
membres élus recevront $500 chacun par session, et dans le
bill il y a une disposition nouvelle, la nomination d'experts
en droit, dont le nombre ne dépassera pas trois, qui siégeront
avec les membres élus, mais n'auront pas droit de voter.
Le but (le cet article, qui est nouveau, ett de dunner à
l'assemblée l'avantage d'avoir quelques personnes pour
l'aviser dans la rédaction des bills, dans l'interptétation de
la loi et la préparation des amendements.

Le bill se sert des mots " experts en droit," mais c'est
l'intention du gouvernement de les choisir parmi la magis-
trature actuelle de ce pays. Le juge Richardson, à Régina,
qui est le doyen des juges et est de fait juge en chef sans
en avoir le titre, a fait partie du conseil dès le premier jour
de sa création et lui a rendu de grands services. De fait, je
crois que le système de législation savante et bien coor-
donnée que ce conseil a adopté lui est dît on grande partie,
du moins pour ce qui concerne la phraséologie légale.

M. MACKENZIE: Il est de fait le procureur général des
Territoires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; et je crois qu'il a été
envoyé là par mon honorable ami (M. Mackenzie). Il s'est
montré un homme très précieux, tellement que de simple
magistrat stipendiaire il est devenu le doyen des juges. En
toute probabilité, il n'y aura pas d'hommes de loi parmi les
membres du conseil. Il peut y en avoir, mais jusqu'ici il
n'y en a pas ou d'élu au conseil, et les probabilités sont qu'il
n'y en aura pas. On a suggéré de nommer un greffier en
loi pour aider l'Assemblée, mais l'objection c'est qu'il serait
bien difficile de trouver pour ce poste un homme capable
qui serait d'une réelle utilité à l'assemblée. De plus, le fait
qu'un homme est avocat et même bon avocat n'est pas une

Sir JomN A. MAoDONALD

preuve que c'est un expert en phraséologie légale et en
rédaction de documents parlementaires. Le juge Richard-
son en est un, et je puis dire que le juge McLeod en est un
autre; tous deux ont fait partie du conseil et ont- donné des
preuves de leurs capacités sous ce rapport Ces deux juges
seraient bien suffisants, mais nous avons cru bon d'en nom-
mer un troisième. Je puis dire que si ce bill est adopté,
notre intention est de demander au gouverneur en conseil
de nommer le juge Rouleau. La nomination de ces trois
experts ne sera que pour la durée de la législature pour
laquelle ils auront été nommés. Je ne crois pas que ce
système dure bien longtemps, mais je veux démontrer
davantage que la nomination d'un greffier n'aurait pas
donné satisfaction.

Vous ne pouvez pas avoir un homme compétent pour ce
poste sans lui donner un salaire élevé, et vous ne pouvez
pas l'induire à abandonner sa province et sa position sans
lui offrir des appointements considérables. D'ailleurs, je ne
connais personne qui pourrait remplir ce poste, car il faut
des études toutes spéciales pour devenir un bon rédacteur
parlementaire. Nous avons donc adopté ce plan, et j'espère
qu'il sera reçu favorablement par la Chambre. Je ne vois
pas d'autres articles qui exigent des explications dans le
moment, mais lorsque la Chambre se formera en comité sur
le bill, tous les articles pourront en être discutés.

M. LAURIER : Je regrette de ne pouvoir interpréter ce
projet de loi comme une réforme. Il a la prétention d'éten-
dre les droits populaires, et jusque-là il résonne agréable-
ment aux oreilles, mais en réalité il ne contient aucune
extension des droits qui pourraient être de quelqu'utilité à
la population. L'unique prétention de cet acte-et de fait
c'est sur cela qu'il est basé-est d'accorder une législature
locale aux territoires. Cela est très bien, mais il n'y a rien
qui pourvoie à la formation d'un Conseil exécutif qui serait
responsable à la législature. Tous les Canadiens savent par
expérience qu'une législature locale qui n'a pas en même
temps le pouvoir de contrôler l'exécutif, ne peut pas fonc-
tionner d'une manière satisfaisante. Nous avons déjà fait
l'expérience de semblables législatures dans le Haut-Canada
et le Bas-Canada, et avec un tel régime le gouverneur peut
toujours s'opposer à la volonté populaire et passer orxre.
L'honorable ministre a déclaré que l'intention était que le
pouvoir dirigeant devait émaner d'ici, et le système proposé
ost pour meure cela à exécution. Le gouvernement fédéral
sera le bureau colonial de ces Territoires, par l'entremise
du lieutenant.gouverneur. qui est un fonctionnaire nommé
par lui et responsable à lui seulement.

Lorsque ce bill fut soumis à la Chambre l'honorable
député de Bothwell (M. Mills), que lcs deux partis recon-
naissent comme une autorité en ces matières, s'éleva contre
ce qu'il caractérise comme une fatale omission dans le bill.

L'honorable premier ministre répondit que personne
n'avait demandé un Conseil exécutif ou un gouvernement
responsable dans les Territoires. Pour lui rafraîchir la
mémoire, je vais lui citer les paroles dont il s'est servi en
cette occasion :

D'abord je dois dire à l'honorable député que dans le Nord-Ouest ils
ont une sainte horreur du gouvernement responsable. Toutes les repré-
sentations qui nous sont faites, sans exception, je pourrais dire, sont
opposées à l'introduction prématurée du gouvernement responsable. Si
l'honorable député était ministre de l'intérieur, il verrait que le cri
général est: Ne nous donnez pas du tout,_ù présent, un gouvernement
responsable.

Autant que je puis me rendre compte de l'opinion de la
population dans le Nord-Ouest, elle est tout à fait le contraire
de ce que prétend l'honorable ministre. Loin d'avoir une
sainte horreur du gouvernement responsable, c'est juste-
ment ce que ces gens demandent. Nous avons assez peu de
moyens de communication avec ces Territoires, et les jour-
naux qui s'y publient ne sont pas assez avancés pour nous
renseigner sur l'opinion qui prévaut ; mais voici un mémoire
du conseil du Nord-Ouest, produit devant cette Chambre
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par l'honorable ministre lui-même, et dans lequel il demande
comme un des traits de sa constitution :

Que le lieutenant-gouverneur s'acquitte de ses fonctions exécutives,
par et avec l'avis d'un Conseil exécutif de trois, qui seront de temps à
autre choisia et appelés par le lieutenant-gouverneur, et assermentés
comme conseillers privés et qui auront étô élus dans le Nord-Ouest.

Il demande justement ce que le premier ministre dit qu'il
a en sainte horreur. Cette population venant en grande
partie des anciennes provinces du Canada, et connaissant
leur histoire, ne peut désirer autre chose que l'idée émise
dans ce paragraphe, car l'honorable premier ministre doit
se rappeler que le système de gouvernemcnt qu'il propose
pour les Territoires n'a jamais donné satisfaction dans sa
province, ni dans les provinces d'en bas, et les mêmes causes
doivent produire les mêmes effets. Je crois donc que sous ce
rapport ce projet de loi est défectueux.

Je remarque aussi que la législature n'aura aucun pou-
voir exécutif, elle aura absolument les mêmes pouvoirs dont
jouit maintenant le conseil du Nord-Ouest, et rien de plus,
du moins je ne vois dans le bill aucune disposition augmen-
tant les pouvoirs de la nouvelle législature. Or, les pouvoirs
dont jouit le conseil actuel sont très restreints. Il ne
possède en vertu du statut que trois pouvoirs distincts:
faire des règlements sur l'éducation, sur l'administration de
la justice,- et sur l'assignation des jurés; en fait d'autres
pouvoirs, ils n'a que ceux que lui confère le gouverneur en
conseil.

Le gouverneur en conseil est autorisé par l'acte à étendre
ses pouvoirs, c'est-à-dire à lui accorder tels autres pouvoirs
que possèdent les provinces en vertu de l'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord. Ces pouvoirs sont nombreux, et le
gouverneur en conseil peut choisir parmi le nombre ceux
qu'il croit devoir être conférés à ce conseil. L'honorable mi.
nistre doit comprendre que c'est une législation qui est loin
d'être satisfaisante. Dans un tel pays, bien que la population
n'ait pas augmenté aussi rapidement que nous l'espérions,
nous devons cependant nous attendre à une augmentation,
et des changements peuvent être nécessaires rapidement.
Comme l'a dit l'honorable ministre, le temps est arrrivé où
la constitution qui a été donnée à ces territoires doit être'
modifiée en changeant pour une législature élective un
conseil nommé par le gouvernement. En même temps, on
devrait, il me semble, leur donner, sinon tous, du moins une
g rande partie des pouvoirs dont jouissent les législatures
provinciales en vertu de la constitution. Je suis surpris de
voir, par exemple, que ce bill ne contienne rien pour accor-
der à ces territoires des pouvoirs municipaux, ce qui devrait
être la première chose à faire. Ils ont peut-être été accor-
dés par le gouverneur en conseil, je l'ignore.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh oui.
M. LAURIER: S'ils les possèdent c'est une bonne chose.

Je ne sais pas jusqu'à quel point peut fonctionner d'une
manière satisfaisante le comité d'aviseurs et les experts en
droit que propose la nouvelle loi. C'est une expérience
toute nouvelle. Je ne connais pas d'endroit où cela ait été
essayé; mais il me semble qu'un gouvernement respon-
sable dans le genre de celui qu'ils demandent, serait le
meilleur système à adopter.

A propos du vote au scrutin, l'honorable ministre prétend
qu'il ne peut pas y avoir d'influence indue dans ces terri-
toires. Iais il me semble, M. l'Orateur, qu'il n'y a pas
d'endroit au Canada qui soit plus exposé à l'influence indue.
Il a dit que les territoires doivent être gouvernés d'Ottawa;
voilà justement l'influence indue que je redoute pour ces
territoires,-celle de l'honorable ministre et de son gouver-
nement. Le lieutenant-gouverneur est son agent; les
agents de terres sont ses agents; il possède une foule d'a.
gents dans cette partie du pays, et je ne crois pas me trom-
per en disant que l'influence de ces agents s'est fait sentir
induement pendant les dernières élections.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je trouve bien regretta-
ble que l'honorable premier ministre ait présenté ce bill à
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une époque si avancée de la session. Il n'y a pas de doute
que les questions soulevées sont d'une grande importance,
et il est bien difficile, à une phase si avancée ea la session,
de leur accorder toute l'attention qu'elles méritent. Je
désirerais beaucoup que l'honorable ministre consentît à
retarder autant que possible la troisième lecture de ce bi,
pour permettre à l'honorable député de Bothwell (M.MillS)
de donner son opinion sur ce projet de loi. Sans doute qu'il
ne peut pas demander la troisième lecture aujour&'hui;
roais je lui demanderai de la retarder jusqu'à vendredi.
J'espère qu'il n'y aura pas d'objection.

Sir JOHN A MACDONALD: Pas la moindre.

Sir RI0HARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir si
ce bill s'applique à tous les districts qui élisent des repré-
sentants à ce parlement.

Sir JOHN A. MACDONNALD: Oui; il s'applique à
tout le Nord-Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIGET: C'est.à-dire aux trois
districts, Assiniboïa, Saskatchewan et Alberta, si je me rap-
pelle bien ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est un très vaste
territoire pour que ces corps y exercent une autorité quel-
conque.

Sir JOHN A MACDONALD: C'est vrai.

Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Je remarque, quelle que
puisse être l'augmentation, par sauts et par bonda susp
d'autres rapports, qu'il est probable que les charges pour
les dépenses du gouvernement dans les territoires du Nord.
Ouest augmenteront.

Sir JOHN A. MACDONALD : De quelle façon ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'en juge d'après les
rapports. Je remarque que ces dépenses ont été de $10,000
cette année, et l'honorable ministre propose de les porter à
$142,000 l'an prochain.

Sir JOI N A. MACDONAL D : Vous voulez parler des
sommes votées ici.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui ; et j'aimerais à
savoir quel revenu, s'il y en a, ces conseils locaux où asseni.
bléos législatives, quel quo soit le nom qu'on leur donne,
seront appelés à administrer. Il y a une grave difficulté qui
se présente dans la concession de pouvoirs législatifs à ces
corps. Si le Canada doit pourvoir à leurs dépenses, il n'y a
pas de doute qu'il n'existera aucun frein, ou assurément ua
frein très imparfait pour obtenir la prudence et l'économie
dans les dépenses de ces corps. Pour ce motif j'aimeiiiis à
savoir s'ils ont aucun pouvoir de taxer pour leurs propres
fins,

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils ont le pouvoir d'im-
poser des taxes directes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ils peuvent imposer
des taxes directes, précisément comme nos législatures ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On y établira, je pré.
sume, des institutions municipales comme dans les autres
provincee.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils peuvent les établir.
Dans quelques endroits on a adopté les institutions muni-
cipales, mais dans d'autres endroits on a refusé de le faire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un système et des
taxes scolaires dans quelques endroits, mais je ne. sais pas
si on a adopté le système municipal en dehors d'endroits
tels que Calgary, et peut-être un ou deux autres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Calgary est une munici-
palité avec un maire et un conseil municipal.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui. On y traite les

citoyens précisément comme on le fait dans un village ou
une ville ordinaire, dans Ontario ou ailleurs. Est-ce que
ces corps ont des revenus qu'ils puissent vraisemblablement
obtenir par la taxe directe ? Là où il existe des municipa-
lités, la probabilité est que ces dernières absorberont toutes
les sommes prélevées au moyen de la taxe directe, comme
on le fait dans les vieilles provinces.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les vieilles provinces

ont les terres de la Couronne et autres moyens d'ajouter à
leurs revenus, qui feront absolument défaut dans le cas
actuel, puisque nous sommes les propriétaires,

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, d'après ce que

je comprends, à l'exception de quelques licences, ils n'auront
d'autres fonds que ce qu'ils pourront retirer de la taxe
directe. Est-ce là la position ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans les endroits érigés

en municipalités, on éprouvera beaucoup de répugnence à
payer une taxe directe au gouvernement local de même
qu'au conseil municipal. Ainsi, en pratique, ces corps
n'auront d'autres fonds à leur disposition que ce qu'ils ob.
tiendront d'Ottawa, Est-ce là la position ?

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est à peu près cela.
Les revenus à la disposition du conseil qui seront à la dispo-
sition de la législature sont très peu considérables. Il y a
une certaine somme prélevée pour des permis; il y a des
licences d'encanteurs et autres; il y a des honoraires perçus
de ceux qui pratiquent au barreau, et autres recettes de ce
genre qui ne se montent pas à grand'chose. Les membres
de la législature ont été payés à même le trésor fédéral, et
les principaux travaux, tels que ponta, chemins, etc., ont
aussi été à notre charge, et je crois qu'en somme des grati-
fications libérales ont été données de temps à autre pour
l'amélioration et le développement du pays. L'honorable
député fait remarquer qu'il y a une augmentation dans le
crédit demandé pour cette année. Cela était inévitable. A
mesure que la population augmentera, les besoins augmen-
teront, et il faudra trouver quelque part des recettes pécu,
niaires plus considérables. Les pouvoirs ont été aussi aug-
mentés de temps à autre. Je ne sis pas certain si on a
produit devant la Chambre des documents énumérant ces
pouvoirs, mais je suppose qu'ils ont régulièrement fait
partie des rapports sur le Nord-Ouest. Ces pouvoirs sont
presque aussi étendus que ceux d'une législature provinciale,
et lorsqu'ils ont été une fois conférés, je ne crois pas qu'il
existe de moyen de les reprendre. Dans toms les cas, il n'y
a pas dans l'acte des dispositions à cet eflet, etje suis tout à
fait de l'opinion de l'honorable chef de l'opposition, que le
plus tôt ces pouvoirs, qui sont aujourd'hui accordés par pro.
clamation, seront inclus dans les statuts, le mieux ce sera.
C'est d'ici qu'est dirigée la dépense à encourir pour l'ouver-
ture du pays. Ce chapitre n'e it pas plus dans les attribu-
tions ou sous le contrôle d'un gouvernement ou d'une légis-
lature, qu'un crédit voté ici serait sous le contrôle d'une
législature provinciale. Les crédits pour des édifices dans
aucune province du Canada sont sous le contrôle du dépar-
tement des travaux publics.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme cette popula-
tion me paraît avoir à sa disposition très peu de recettes
propres, je voulais savoir si l'honorable ministre entend lui
permettre de disposer en totalité ou en partie de ce crédit
de 8 140,000, ou s'il se propose de surveiller l'emploi de cette
somme, puisque c'est nous qui fournissons l'argent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sans doute. Le crédit est
voté ici et c'est nous qui sommes responsables. Cet argtut

Sir JoHN A. MACDONALD

sera employé sous la responsabilité du gouvernement
fédéral.

Sir RICHARD OARTWRIGHT : Ainsi, cette législature
locale ne recevra pas une somme ronde qu'elle emploiera
selon son bon plaisir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non. Je puis dire que
l'honorable député de Bothwell, dans ses remarques lors de
la présentation du bill, a suggéré qu'en conséquence du peu
de ressources à la disposition de la législature locale, on
pourrait lui accorder quelque chose sous forme de subside
ou de gratification pour des fins générales.

Cela mérite d'être pris en considération. Comme ces
gens contribuent au revenu en consommant des marchandi-
ses imposables, je ne sais pas si on ne devrait pas mettre à
leur disposition une certaine somme dont ils useraient à
discrétion. de la même manière que les gouvernements pro-
vinciaux disposent des subsides qui sont donnés aux diffé-
rentes provinces. Cependant nous n'avons pas l'intention
de demander un crédit dans ce but au parlement cette ses-
sion, et il n'y a rien à cet effet dans le bill, ni dans les réso-
lutions qui sont sur le bureau de la Chambre.

L'honorable chef de l'opposition prétend que ce bill n'ac-
corde les pouvoirs du gouvernement autonome que nomina.
lement. J'ai déjà expliqué qu'il accordait une assemblée et
des pouvoirs, exactement dans leR termes du projet de loi.
Ce bil n'a pas l'intention d'être une constitution parfaite.
Il est tout à fait impossible qu'il en soit ainsi. Jusqu'à pré-
sent le Nord-Ouest a ou une constitution hybride, une partie
des représentants étant nommée par le gouvernement et
l'autre partie étant élue. A la longue ces sortes de gouver-
nements n'ont jamais donné satisfaction, et à piésent que
nous proposons de donner au Nord-Ouest une Chambre
entièrement élective, nous avons cru préférable, comme ques-
tion de prudence et de précaution, de lui laisser la respon.
sabilité des modifications à apporter à la constitution. Mon
honorable ami n'admet pas que la population du Nord-Ouest
ait une sainte horreur du gouvernement responsable. Je
n'ai pas parlé seulement d'après la déclaration contenue
dans le mémoire du conseil du Nord-Ouest demandart un
Conseil exécutif, mémoire qui a été produit devant cette
Chamrre. Cela seul prouve la néjessité d'un expert en droit
dans ce conseil. La question est qu'il devrait y avoir quel-
ques restrictions aux pouvoirs du conseil. Ce corps est
maintenant électif ou nommé par le gouverneur, et c'est un
corps exécutilf. Le gouverneur s!ège avec les conseillers,
et ils votent sur toutes les questions, que ce soit des ques.
tions d'administration ou de législation, et la décision du
gouverneur peut être renversée par le vote ; ce conseil avait
aussi le contrôle absolu do la législation et de l'administra-
tion du Nord-Ouest. La requête du conseil équivaut tout
simplement à une diminution de ses pouvoirs, et ce que je
propose dans ce moment lui accorde beaucoup plus que ce
qu'il possède actuellement. D'après le bill, le lieutenant-
gouverneur sera le seul pouvoir exécutif, il siégera seul,
l'assemblée pourra passer toutes les lois qu'elle voudra, mais
le lieutenant-gouverneur pourra rejeterconfirmer ou réserver
aucune de ces lois, selon qu'il jugera à propos. Il n'a aucun
contrôle à subir, je crois que c'est un pas dans la voie libé-
rale, car il pourvoit à la création d'un comité d'aviseurs sur
toutes les questions de finances, non seulement pour aider
le lieutenant-gouverneur, mais pour le contrôler au sujet de
l'argent perçu de la population.

M. MACDOWALL: L'honorable chef de l'opposition a
parlé du désir de la population du Nord-Ouest pour un gou-
vernement responsable; mais j 3 crois qu'il se trompe sur
les aspirations de la population des Territoires sous ce rar-
port. Je sais que dans la division que je représente, et qui
est à quatre milles carrés près de la superficie de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande, la population m'a adressé une
requête demandant que le gouvernement responsable ne soit
pas accordé à présent, Le premier ministre propose que l
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lieutenant-gouverneur soit assisté d'un Conseil exécutif de système d'école qui existe au Canada, et j'espère que les
trois. Sous l'ancien régime il était assisté par tout le con- sommes affectées à l'éducation iront en augmentant d'année
stil, et je crois que si au lieu d'être limité à trois le nombre en année. Je crois que c'est une prauve de l'avancement
en était augmenté, cela vaudrait mieux, car je crains qu'avec d'un pays lorsque beaucoup d'argent est consacré à des fins
trois seulement les divers intérêts du Nord-Ouest ne soient d'éducation, et lorsque l'argent est consacré à la construc-
pas aussi bien représentés. L% plus forte population se tion des ponts et chemins, c'est un signe que sa population
trouve naturellement le long du chemin de fer, et il se augmente et requiert de nouvelles facilités, comme cela
pouriait que les districts éloignés du chemin de fer n'aient a lieu lorsqu'il y a une augmentation dans le nornbre des
pas de représentants dans l'exécutif. Pour moi, la question écoles.
la plus précieuse dans ce conseil, c'est que la population du Quant aux pouvoirs du conseil je dirai simplement qu'ils
Nord-Ouest puisse, par ses représentants, faire~connaître ses sont un peu plus étendus que ne l'imagine l'honorable chef
besoins; et elle ne sera jamais convaincue qu'on accorde de l'opposition. Il a depuis quelques années le pouvoir de
toute l'attention voulue à ses intérêts si on nomme un exé. constituer les municipalités, et dans plusieurs districts le
cutif peu nombreux dans lequel tous les différents districts long du chemin de fer on a déjà érigé des municipalités.
ne pourront pas être représentés. J'espère que l'honorable Dans le district que je représente il n'y a encore qu'une
ministre portera ce nombre à quatre, au moins, afin que les municipalité civilement constituée, c'est celle de la ville
quatre districts qui sont représentés dans cette Chambre de Prince-Albert, qui est je crois une des municipalités les
puissent être aussi représentés dans l'exécutif du conseil plus florissantes du Nord-Ouest. Les citoyens de cette muni-
des territoires du Nord-Ouest. cipalité ont signé la requête que j'ai présentée à cette chamu-

Quant à ce qui a été dit au sujet de la nomination des bre en opposition à l'établissement du gouvernemient res-
juges comme experts en droit dans ce conseil, je suis tout à ponsable, parce que cela pourrait augmenter leurs taxes. Ils
fait de l'avis de l'honorable ministre. J'ai fait partie pen- ont bien administré leurs propres affaires, mais ils ont pour
dant quelque temps du conseil du Nord-Ouest, et j'ai cons- qu'avec une petite représentation dans le conseil, et leur
taté que tous les membres devaient beaucoup aux connais- grande étendue de terre, ils soient taxés, et que d'autres
sances et à la courtoisie des juges, qui étaient alors des mera. districts du Nord-Ouest profitent de ces impôts plus qu'eux.
bres nommés du conseil, et auquel ils rendaient de grands mêmes. Je crois que les pouvoirs accordés par ce bill au
services. Je crois que l'honorable député d'Assinibtïa-Est Conseil du 19ord-Ouest, joints à ceux qu'il possède déjà,
(M. Perley), qui fit aussi plus tard partie de ce conseil, ad- suffiront amplement pour les territoires d'ici à trois ans. J'es-
mettra avec moi que ces magistrats ont rendu des services pèrb que durant ces trois ans le pays se sera tellement déve-
très utiles au conseil, et que jamais ils n'ont cherché à loppé en population et en importance, qu'on sentira la néces-
mettre d'entraves à l'expression du sentiment populaire sité de lui donner une Assemblée législative avec les pleines
représentée par les membres élus. attributions d'un gouvernement provincial; mais aujourd'hui

Quant à l'oxtension de pouvoirs dont a parlé l'honorable je crois que ce serait prématuré. Il y a cependant un ar-
chef de l'opposition, je vais dire que le conseil possède ac. ticle du bill auquel je dois m'opposer, et quand il sera étudié
tuellement des pouvoirs énormes. Il y en a qu'il n'a pas, en comité je saisirai l'occasion de proposer un amendement,
comme celui d'accorder des chartes de chemin de fer, et je je veux parler de l'article 17 relatif aux spiritueux. Je re-
trois que pour le moment, il vaut autant qu'il ne l'ait pas, grette extrêmement que ce bill ne règle pas la question des
car s'il l'avait je ne vois pas quel contrôle il pourrait exer- spiritueux, car je crois que les Territoires du Nord-Ouest
cer sur les compagnies auxquelles il accorderait ces chartes, sont placés et entretenus dans une position très anormale.
De plus, il ne faut pas oublier que ce parlement, depuis les Ils sont aujourd'hui soumis à une loi très arbitraire sur les
huit dernières années, a accordé des chartes à des chemins spiritueux, qui n'a d'effet que dans cette partie du pays qui
de fer qui passent à travers le Nord-Ouest. Ce parlement n'a pas de représentation dans le parlement qui a passé la
a pris cette responsabilité pour lui, et je prétends que c'est loi.
son devoir de remédier aux inconvénients auxquels est sou. Je considère que c'est jusqu'à un certain point inconstitu-
mise cette population, par suite do l'absence de communi. tionnel, et que le plus tôt on y remédiera, le mieux cela sera.
cations par voies ferrées. Je crois donc qu'il vaut mieux Comme l'un des plus anciens représentants du Nord-Ouest, je
que ce conseil n'ait pas le pouvoir d'accorder de telles char- proteste contre cela.
tes avant qu'il soit en état de faire exécuter ces travaux, et . Sir JOHN A. MACDONALD: Voulez-vous avoir la vente
cela ne sera pas tant que ce parlement n'aura pas fait plus libre des spiritueux ?
qu'il n'a fait jusqu'à présent pour ouvrir le Nord-Ouest. M MACDOWALL: Non air John; 'on la restreigne

Si cela était fait le pays serait remboursé en très peu de . , qu g
temps des sacrifices qu'il pourrait faire dans cette direction. comme on doit le faire, et mon amendement -ara à cet effet

Quant à la question des devoirs du conseil au sujet du quand le bill aura atteint la phase vor.ie.
revenu et de la dépense, il est vrai que ce revenu est très M. PERLEY (Assiniboïa) : Je ne désire dire qu'un mot
peu considérable, car sans taxe directe, il n'existe que très ou deux, car mon honorable ami et collègue a dit à peu
peu de sources de revenu. Il y a les licences d'encanteurs, près tout ce qu'il y avait à dire à ce sujet. Je dois dire que
et cette somme de 50 cts. par gallon, que quelques-uns j'ai vu avec plaisir que les honorables députés de l'opposition
croient être une taxe exorbitante, pour les permis de vente sont disposés à prendre une part active dans la discussion
de boisson-ceci avec quelques autres petites choses peu de ce bill, car je désire que la question soit pleinement
importantes, constituent tout le revenu. Le revenu total discutée, non à un point de vue de parti, mais au point de
du conseil, lorsque j'en faisais partie, ne dépassait pas 8 1,000. vue du plus grand bien de cette partie du pays. J'ai eu
Je ne crois pas qu'il puisse faire beaucoup avec un revenu l'honneur de faire partie du conseil du Nord-Ouest il y a
comme celui-là ; il est donc nécessaire qu'il reçoive un sub- quelques années, et j'en faisais partie quand nous avons
side du gouvernement fédéral. Je crois que tous admet- adressé au gouvernement fédéral un mémoire pour l'établis-
tront que ce conseil a bien employé les sommes qu'il a eues sement d'un gouvernementfr responsable. Je puis dire que
à sa disposition. Les principales dépenses ont été pour l'édu- pendant la dernière session du conseil du Nord-Ouest une
cation et la construction de ponts et de chemins. résolution semblable fut votée et transmise ici, dans laquelle

Il est absolument nécessaire d'avoir des ponts et des che- on demandait l'établissement du gouvernement responsable
mina pour hâter le développement du pays, et personne dans toute sa plénitude. La population du Nord-Ouest était
n'aura d'objection à ce qui a été consacré à l'éducation, car opposée alors, comme aujourd'hui, au gouvernement respon-
c'est un des meilleurs emplois qu'on puisse faire del'argent. table. Comme l'a dit le très honorable chef du gouverne-
Je crois que nous avons dans le Nord-Ouest le meilleur ent, une petite partie seulement du pays était représentée
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dans ce conseil; un millier d'hommes dans un rayon de mille vernement à ce sujet, et je crois comprendre qu'il donnera
milles carrés élisaient un membre du conseil, et il en résul- au conseil du Nord-Ouest le pouvoir de régler ses élections
tait qu'une très petite partie du Nord-Ouest était représen- locales à l'avenir comme il l'entendra. Cela donnera satis.
tée. Ces messieurs se font chargés, et très à propos, d'infor- faction. Quant aux revenus, le seul que nous ayons provient
mer cette Chambre sur la forme de gouvernement que nous des spiritueux, des licences pour billards, et autres licences
devrions avoir, et ils ont recommandé l'établissement du sans importance, comme l'a dit mon honorable ami; mais
gouvernement responsable. Mais après mon arrivée ici à la les honoraires pour les licences sont si minimes que cela,
dernière session, et même pendant la présente session, lors- joint aux autres sources do revenu local, ne s'élève pas à
qu'il a été connu que cotte question serait soumise au parle- grand'chose. ConFéluemment, il faudra accorder au conseil
ment, beaucoup de mes commettants m'ont écrit pour pro. pour les dépenses un subside très respectable. Tout subpide
tester contre l'introduction du gouvernement responsable, à accordé jusqu'ici a été confié au lieutenant-gouverneur
moins que ce parlement ne soitdisposéà accorder un subside Dewdney. Une petite pitance de douze ou quinze milliers
en argent assez considérable pour défrayer les dépenses de de piastres a été accordée l'an dernier pour construire des
ce gouvernement et faire face à toutes les dépenses sans chemins et des ponts. C'est une somme très légère, et elle
l'imposition d'une taxe directe. Si ce parlement veut nous devrait être considérablement augmentée, chacun compren-
accorder une somme suffisante pour que nous n'ayons pas dra cela, mais c'est une question à discuter plus tard. Le
besoin de recourir à la taxe directe, alors naturellement gouvernement, je crois, est disposé à nous donner un bill
nous accepterons le gouvernement responsable. Mais je très raisonnable. Quant au mode des licences, je vois qu'il
crois que le système actuel, avec quelques modifications, est y a dans le bill un article qui s'y rapporte. Je puis dire
celui qui conviendrait le mieux à la grande majorité de que j'ai présenté, comme tous les membresde cette Chambre
cette population. Il est vrai qu'on a parlé de ce qu'on appelle s'en rappelleront, une requête signée par près de trois mille
le pouvoir d'un seul. habitants des territoires, dans laquelle on demandait qu'à

M. MITCHELL : Nous nous plaignons de cela 1ti. cette élection pour le conseil du Nord-Ouest les électeurs
eussent une occasion de voter sur la question des spiritueux.

M. PERLEY (Assiniboïa): Vos plaintes ne tirent pas à C'est-à-dire qu'ils devaient déclarer par leur vote s'ils dési-
conséquence. Vous vous rappellerez qu' venir juequ'à il y a raient avoir la prohibition ou de fortes licences. Si on
deuxans, ce pays était et devait rá,essairement ètregouverné n'insère pas de disposition dans le bill et si on ne fait pas
par un seul homme, parce qu'à venir jusqu'à cette époque de règlement pour donner au peuple l'occasion de se pro-
il n'y avait qu'un habitant par-ci par-là. Puis on augmenta noncer sur cette question, il y aura un grand mécontente-
le conseil parce que la population avait augmenté; doeuis ment dans tout le pays. Le peuple a demandé cela par
cette époque, le nombre de représentants a été plus considé- pétition, et c'est une-opinion très répandue qu'on devrait lui
rable, et je puis dire que juzqu'à présent il n'y a pas eu do donrer la chance de se déclarer en faveur de la prohibition
conflit entre le conseil et M. Dewdney, le lieutenaut-gouver- ou d'un système de licence. Le système actuel pour la vente
neur actuel. Je puis ajouter qu'en toute circonstance il des spiritueux ne donne aucune satisfaction, et le gouverne-
s'est efforcé de rencontrer les veux <de la population chaque ment devrait prendre des mesures pour donner au peuple
fois qu'il était on son pouvoir do le faire. Le gouverne- la prohibition ou des licences, car nous n'avons ni l'une ni
ment nous a donné un subside considérable qui aété employé les autres aujourd'hui.
pour des besoins locaux. Le conseil du Nord-Ouest admi-
nistrait lui-même l'argent destiné à l'éducation. L'argent M. LAURIER: Quel système est en vigueur aujour-
était voté pour cette fin et le lieutenant-gouverneur remet- d'hui ?
tait le crédit au conseil. Il disait: Faites un règlement pour M. PERLEY (Assiniboïa) : Une personne respectable, si
l'emploi de cet argent, et ce sera bien. Alors nous avons elle est régulièrement recommandée au lieutenant-gouver-
passé un règlement, et j'avais l'honneur d'ètre membre du neur, peut obtenir un permis en payant 50 cents pargallon,
comité qui a rédigé ce règlement, qui a été sanctionné par et ce permis s'applique à un, deux, trois gallons ou plus; le
le gouverneur en conseil; de sorte que l'argent est aujour- fait est que j'ai vu moi-même le lieutenant-gouverneur, il y
d'hui dépensé en outre d'un règlement qui a été fait par les deux ou trois ans, alors que je faisais partie du Conseil, sou-
représentants du peuple dans ce conseil. Plus que cela, 4ever cette question, et il me déclara qu'il avait le pouvoir
nous avons aussi fait des règlements, municipaux, etje puis d'accorder un permis pour un gallon on mille gallons. Je
dire aux honorables députés qui siègent ici que dans une dois dire que le lieutenant-gouverneur Dewdney remplissait
petite partie du district que je représente, il existe quatre son devoir sous ce rapport d'une façon admirable. Il s'abs-
municipalités bien organisées et fonctionnant aussi bien tenait d'accorder des permis à quelques personnes,et celles-
qu'aucune autre municipalité du Canada. J'ai eu quelque ci trouvaient à redire contre sa manière d'agir; il refusait
expérience dans les affaires municipales dans le Nouveau- d'en accorder à des hôteliers, et cependant il y a des spiri-
Brunswick, où j'ai été conseiller pendant sept ans, et je puis tueux dans tout le pays. Ils y sont introduits par contre-
dire que la municipalité connue sous le nom de district bande; et si un homme obtient un permis pour deux gallons,
Qu'Appelle est aussi bien ordonnée et aussi bien réglée il en importe probablement quatre. La compagnie du Paci.
qu'aucune municipalité que je connaisse. L'autre partie du fique est porteur d'un permis de vendre des vins légers et de
district possède en vertu du même règlement le pouvoir la bière, et on trouve beaucoup à redire contre ce privilège.
do s'ériger en municipalités, mis la population ne le veut Il y a dans le bill une disposition à l'effet que tout véhicule
pa, pour ne pas se soumettre à un régime de taxe directe. surpris à transporter des spiritueux peut être confisqué et
Voici, M. l'Orateur, ce que nous voulons: Nous voulons que vendu. Je ne sais pas si la gouvernement a l'intention de
ce conseil ait plein pouvoir sur l'argent qui est voté pour confisquer les wagons du-Pacifique qui traversent le pays-
les chemins et les ponts. Je crois que l'argent voté pour ce serait toute une affaire. Je répète que les habitants du
les écoles est suffisant. Nord-Ouest seraient très désireux qu'un vote soit pris sur la

Le gouvernement construit de grands ponts et voit aux question des spiritueux lors de l'élection du Conseil,:afin de
travaux publics du pays, et sous ce rapport encore, il donne savoir s'ils sont en faveur de la prohibition ou du système
pleine satisfaction; mais la population du Nord-Ouest désire des licences. Rien de moins que cela ne satisfera aucune
que ses représentants aient le contrôle de l'argent voté pour partie de la population, soit les partisans du système des
les chemins et les ponts. Elle veut l'employer comme bon licences, soit ceux de la prohibition absolue.
lui semble, sans que le lieutenant-gouverneur en ait le con- Cette question sera discutée lorsque le bill sera étudié en
trôle. J'ajouterai que le conseil du Nord-Ouest désire le comité, mais la constitution actuelle avec une légère modi-
vote au scrutin. J'ai eu plusieurs pourparlers avec le gou- fication peut donner pleine satisfaction à la population.

M. Psatar (Assiniboia)
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Cette dernière ne désire pas le gouvernement responsable,
à moins qu'on lui donne assez d'argent pour l'administrer
sans recourir à la taxe directe.

M. WATSON: Il paraît y avoir une divergence d'opinion
sur ce que désire réellement la population du Nord-Ouest,
mais cette Chambre devrait se laisser guider par les repré.
sentations faites par un corps comme le conseil du Nord-
Ouest. Ce corps a demandé au gouvernement d'accorder
le gouvernement mesponsable au Nord-Ouest, et on devrait
faire droit à cette demande. Le conseil a aussi demandé le
scrutin secret. On devrait l'accorder pour la première
élection des députés du Nord-Ouest, et après cela si le gou-
vernement décide de se passer du scrutin, très bien. Mais
pour la première fois on devrait accorder le scrutin secret.
Je suis en état de dire qu'il n'y a pas dans tout le Canada
un endroit où une plus forte influence indue se fasse sentir
sur le peuple que dans les Territoires du Nord-Ouest.

M. MITCHELL: Alors, ça doit se passer joliment mal
là-bas.

M. WATSON: Oui, bien mal. Je puis affirmer qu'aux
dernières élections générales pour élire des représentarLts à
cette Chambre, on a mis en jeu des influences vraiment
honteuses, car bien que l'on n'ait pas dit aux gens de ven-
dre leur vote et de recevoir de l'argent, on leur a dit que
s'ils n'appuyaient pas le candidat du gouvernement ils
n'obtiendraient pas justice. Dans une partie du territoire
que j'ai visité pendant les élections, on disait aux électeurs
que s'ils ne votaient pas pour le partisan du gouvernement,
ils n'obtiendraient pas un deuxième homesteud et qu'il ne
leur serait pas accordé Je délai pour payer leur préemption.

M. PERLEY (A-ssinibOïa) : Je déclare positivement que
durant toute la compagne électorale, je n'ai jamais entendu
une menace ou une insinuation de cette nature. Je n'en
crois pas un mot.

M. WATSON : Je connais les personnes à qui elles ont
été faites-des électeurs m'ont dit qu'ils craignaient d'enre-
gistrer leur vote pour le candidat libéral, comme ils auraient
aimé à le faire. Ce sont les électeurs eux-mêmes qui m'ont
rapporté cela. Je donnerai une autre preuve pour faire
voir l'influence d'une lettre-circulaire publiée dans le dis-
trict de Saint-Albert à cette nccaiou. Nous savons tous
qu'il y a dans le district de Prince-Albert un certain nom-
bre de colons qui ont des réclamations contre le gouverne-
ment, et ils ont nommé un avocat du nom de W. V. MeLise
pour s'occuptr de leurs intérêts. Quelques jours avant
l'élection, il leur adressa une circulaire. Elle porte le mot
" confidentielle " et se lit comme suit:
Conßadentielle.

HEa moNsimu,-Je crois de mon devoir, comme votre avocat dans
vos réclamations pour pertes pendant l'insurrection, de vous informer,
à propos des élections fédérales, que vendredi dernier j'ai télégraphié à
mes agents à Ostawa, qui s'occupent de vos intérêts là-bas, la dépêche
suivante:

" Veuillez me télégraphier ce qui parait être le résultat général des
élections jusqu'à présent."

Hier j'ai reçu par voie télégraphique la réponse suivante:
" L% majorité du gouvernement jusqu'à présent est de 12. Jusqu'à

présent 20a districts ont élu des députés. Il reste il élections à faire.
On peut présumer que le gouvernement en remportera au moins la moitié."

Maintenant, en 'erminant, je vous rappellerai qu'en vertu de l'article
51 de l'acte relatif à la representation du Nord-Ouest, chaque électeur
enregistre son vote ouvertement, et ce vote est entré pour ou contre le
gouvernement dans le livre du bureau de votation. En vertu de l'article
61 du même acte, ce livre doit être transmis à Ottawa après l'élection.
Comme il est certain que le gouvernement n'est pas défait, les pertes
encourues seront payées à la prochaine session. Je m'en rapporte à
vous pour ce qui reste à faire.

Votre obéissant serviteur,
W. V. MoLISE.

Je prétends donc qu'on a exercé une influence indue sur
ces gens par le fait que le vote était ouvert, que le livre de
bureau de votation devait être transmis à Ottawa, que le
gouvernement saurait comment ils auraient voté, et que de
cela dépendrait si leurs réclamations seraient payées ou non,

Je crois que le vote au scrutin devrait être adopté dans les
Territoires du Nord-Ouest, et lorsque le bih viendra devant
le comité, je proposerai un amendement à cet effet. L'hono-
râble député de Prince-Albert (M. McDowall) prétend que
la population de son district est opposée à l'établissement
du gouvernement responsable dans les Territoires du Nord-
Ouest. C'était simplement parce qu'elle craignait de nepas
avoir un contrôle suffisant sur ce corps. Je ne vois pas
comuent elle n'aurait pas une influence suffisante dans la
législature du territoire, vu la faible représentation qu'elle
possède dans cette Chambre. Je crois que la population du
Nord-Ouest est en état de choisir des reptésentants capables
de contrôler les affaires publiques sans le comité d'aviseurs
institué par ce bill. Je crois quelle est assez intelligente
pour élire à cette législature des hommes en état d'aviser
Son Honneur le lieutenantgouverneur sur l'emploi à faire
des deniers pubiies. Je maintiens que dans l'intérêt de cette
partie du pays, la Chambre devrait accorder une somme
d'argent aux Territoires du Nord-Ouest de manière à ce
que la population reçoive autant par tête que dans les diffé-
rentes provinces, et accorder ainsi à ces territoires les pleins
pouvoirs d'une législature. Je crois que c'est ce que la
population désirerait. Le fait est que les députés qui ont
parlé ont parlé sur le plus oa moins de pouvoirs à accorder
à la législature. Il me semble que le gouvernement, quel
.qu'il soit, peut choisir comme ses aviseurs trois hommes
qui contrôleront l'emploi de cet argent, de sorte que les re.
présentants du peuple auront peu ou rien à dire à cetegard,
*ou s'ils avaient quelque chose à dire, ils n'auraient »pas le

pouvoir.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je vous demande pardon.
M. WATSON: Les trois hommes choisis comme les

aviseurs de Son Excellence contrôleraient l'emploi de cet
argetnt.

Sir JOHN A. MACDONA.LD: Ces trois hommes de-
vront être membres élus du conseil, et ils seront choisis
précisément comme le gouverneur général nous a choisis.

M. WATSON : Ces hommes sont nommés par une per-
sonne nommée elle-même par le gouvernement, et ils pour-
ront dominer sur lGeate du conseil. Comme question
d'éconcnie, je crois que si nous lirenons la s astiguo nous
trouverous quo le conseil du Nord Ouest a été des plus
extravagants dans l'administration de ses affaires, sous le
régime actuel. J'ai ici des chiffres pour le prouver, mais
je n'en fatiguerai pas la Ubambre à présent. Je crois que
les territoires seraient beaucoup mieux gouvernés par une
législature ayant pleins pouvoirs, comme dans toute autre
province du Canada.

La proposition est adoptée, et le bill est lu une deuxième
fois.

M. MITCHELL : Avant que l'Orateur quitte le fauteuil,
je désire adresser une remarque au premier ministre. Je
crois qu'il serait désirable qu'il déclare à la Chambre sur
quels bills il entend procéder et quels sont ceux qu'il se
propose de retirer. S'il se propose de terminer la session
dans quelques jours, la chose serait beaucoup plus commode
pour nous, de savoir exactement quelle besogne il nous
reste à faire.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député a
parfaitement raison. Demain, à trois heures, je pourrai
indiquer à la Chambre quels bills nous nous proposons de
retirer.

A six-heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 76) à
l'effet de modifier les Statuts revisés du Canada, chapitre
42, concernani les territoires du Nord-Ouest,
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(En comité.) va tout aussi intelligents, aussi Capables de surveiller

Sur l'article 2, leursintérêts, et de distinguer le bien du mal, que bauzoup
Sir JOHN A. MACDONALD: Cet article n'est que la de ceux que l'honorable ministre a affranchis.

répétition de l'article qui se trouvait dans le bill primitif. Sir JO&N A. MACDONALD: Cet article pourvoit à ce
Il porte le nombre des conseillers à 22 au lieu de 21, [l qu'une personne n'ait droit de vote qu'après 12 mois
pourvoit aussi à la nomination d'experts en droit. Lu para- de résidence dans le& territoires du Nord-Ouest; et de trois
graphe trois porte à trois ans au lieu de deux la durée de mois dans le district électoral dans lequel il vote.
l'Assemblée legislative. M WATSON; Ne serait-il pas bon de décider que les

Sur l'article 4, Sauvages ayant obtenu droit de vote doivent n'ête plusSous le régime du traité depuis un certain temps avant d'être
Sir JOHIN A. MACDONALD: C'est une répétition d'un admis au vote? La législature du Manitoba avait jugé néces-

article décrétant que l'Assemblée législative devra se réunir saire de fixer cette période à trois ans.
au moins une fois par année. Le seul changement fait à
l'article qui se trouvait dans l'acte primitif, c'est que noua Sir JOaN A. MAfDONALD: Je n'aimerais pas A i-
enlevons le droit de voto, le droit de rejeter les bills, poser cette limite, de peur de m'exposer à des observations

hostiles de la part du troisième parti. Le Sauvage qui a
Sir RICEIA.RD CARTWR[GWT : Au fait, est-ce que le obtenu droit de vote devient l'égal d'un blanc à tons égards

lieutenant-gouverneur a le droit de dissoudre cette Assei- et pour toutes fins, S'il a vécu dans les territoires pendant
blée législative ? douze mois et pendant trois mois dans le district électoral,

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas de disposition je ne vois pas pourquoi il n'aurait pas droit de vote. Suppo-
à cet elet. sons qu'un Sauvage des Six-Nations, à Brantford, se rende

Sir BICHARD CARTWRIGIT : Elle siégera trois ans au Nord-Ouest et s'y établisse, pourquoi n'aurait-il pas le
quand même. même droit de vote que le blanc? Les Sauvages, commel'honorable député le sait, n'obtiennent pas droit de vote

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, trois ans. dans le Nord-Ouest.
M. PERLEY (Assiniboïa) : J'aimerais à savoir s'il est K. WATSON: Nous ne savons pas quand ils l'auront.

entendu que le conseil du Nord-Ouest aura le droit d'établir Nous savons que bon nombre des Sauvages du Manitoba ont
le scrutin. acquis le droit de voter, d'après un acte provincial, et je

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. Il a le droit de Crois ces Sauvages tDut aussi intelligents que les Sauvages
régler ses propres élections. Il l'a déjà. des territoires du Xord-Ouest; cependant, la législature du

Manitoba, qui connaît ces Sauvages, ne croit pas qu'ils
Sur l'article 7, oient dignes du droit de vote, vu leur manque d'intelli-
Sir JORN A.. MACDONALD: Cet article modifie le gonce et de connaissance des affaires publiques, tant qu'ils

droit de franchise. n'ont pas possédé le cens électoral pendant trois ans.
Sir RICHARD CARTWRIGRIT: Pourquoi n'accorde- M. PERLEY (Assiniboïa): Je pense que l'honorable

rait-on pas à cette population le bienfait d'avoir comme nous député devrait rougir de demander à un parlement d'adopter
le vote sauvage? la politique du Manitoba, qui a privé du cens électoral au

Sir JOHN A. MACDONALD: Quand la législature du peuple le plus intelligent de cette province.
Nord-Ouest le demandera, je suppose qu'on le lui accor- M. WATSON: Je crois que le peuple du Manitoba con-
dera. naît le mieux ses propres affaires, et qui a le droit de voter.

M. LAURIER: Elle a. demandé le gouvernement ros- Avant l'adoption de cette mesure, je désire proposer ce qui
pOnsi.liio. Si s~-uit, comme paragraphe 1 do l'aUiioe 7 9eue d 'aatponsaio1. C

Loriqu'un poli a étà accordé il devra être ouvert àhue eaatM. MITCHELL: Si je me rappelle bien, lorsque nous midi et rester ouvertjusqu'à5heuresde l'aprês-midi, etes votes devront
avons adopté le bill des franchises, l'honorable premier être donudi ce jour-là et par scrutin.
ministre désirait vivement accorder le droit de vote aux Sir JOHN A. MACDONALD: Il sera par consêcuent
Sauvages dans les élections tenues pour envoyer des repré-Savgsdn e lcin ene orevyrdsrpé tout à fait nécessaire d'avoir une élection l'été prochain.
sentants à ce parlement. Nous sommes à élaborer une cons-
titution pour un parlement loc:l, et nous ne devons pas
oublier qu'une grande partie do la population du pays est prise par l'honorable député do Murquette (X. Watson). Il
composéa de Sauvages, et s'ils sont assez intelligents pour censure mou honorable ami d'Aosiniboïa-Bst, qai a déclaré
voter pour les représentants à ce parlement, ils devraient que le peuple du Manitoba connaissait ce qui lui convient;
l'être assez pour les représentants à l'assemblée locale. et cependant avant souper l'honorable député avait la pré-

M.:soption de dire qu'il connaissait mieux les besoins des
lm. et, Asubo.)Isn vtn pu epr populations des territoires que les honorables députés qui

lement.ont été élus pour les représenter l'année dernière.
M, MITCHELL : S'ils ne votent pas, nous n'avons pas a WATSON: Je ne suis pas surpris que l'honorable

en remercier le premier ministre, ni l'honorable depute qui député approuve le vote ouvert, car sans cela il ne serait
l'appuie. S'ils nu votent pas, c'est parce que le premier probablement pas ici. L'honorable député a obtenu une
ministre en a édé empêché palr la pression exercée sur.ce faible majorité, grâce à une certaine circulaire, et je ne suis
parlement par l'opinion publique. On dirait que le premier pas surpris de son désir d'avoir le vote ouvert. Mais le
ministre a changé d'opinion sur la question du vote des scrutin a été adopté dans chaque province et par le parle.
Sauvages. ment fédéral, etje voudrais que le système fût adopté dans

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas du tout. Si l'hono. les Territoires. La population a demandé la chose par son
rabiu député veut coasuLker"l'acte, il verra que les sauvages conseil, et connaissant l'injustice qui lui a été faite lors de
du Nord-Ouest sont exceptés. Il y a Sauvage et Sauvage. la dernière élection, je crois de mon devoir de demander la
Quelques-uns sont encore bai bures, d'autres plus rapprochés chose.
de la civilisation. Toutefois nous n'engagerons pas cette M MAODOWALL- Pour ce qui me concerne je me
discussion. m'oppose pas du tout à la chose. Avec le scrutin j'aurais

M. M ITCHELL .: Il est assez diflicile de tirer la ligne de probablement au une plus forte majorité, et ai la tactique
démarcation. J'ai rencontré dans le Nord-Ouest des San- de mes adversaires eùt été plus loyale, aurais ou probable-
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ment une majorité de 600 ou 700 au lieu de la majorité que
j'ai eue, laquelle fait plus que doubler colla qu'a obtenue
l'honorable député avec le scrutin. Je suis donc parfaite-
ment justifiable de prendre l'attitude que je prends.

L'amendement est rejeté sur division: 35 pour; 63
contre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le deuxième article est
un changement à la loi. Il a rapport au dépôt d'une cer-
taine somme d'argent par tout candidat, comme dans les
provinces, de 6100. On a constaté que lorsqu'il n'y a au.
cune garantie de la bonne foi des candidats, toutes sortes
d'hommes sont proposés, au détriment du public.

M. WILSON: D'après cet article n'y a-t-il que les résidants
qui ont droit de vote dans un district électoral qui puissent
être candidats, ou un non-résidant peut-il être candidat ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis heureux que
l'honorable député ait attiré mon attention sur ce point. Je
vais amender l'article dans ce sens: "Tout sujet anglais,
de naissance, ou naturalisé, sera éligible par acclamation ou
élection."

M. MULOCK: Je crois que nous ne devrions pas exiger
un dépôt de 8100 dans le Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a plus d'argent là
qu'ailleurs.

M. MULOCK: Il est douteux que ce soit une disposition
sage. Dans tous les cas je crois que le nombre de bulletins
mis de côté serait trop grand C'est tout simplement une
amende de $100, pour ne pas être assez populaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est la moitié du mon.
tant que nous sommes obligés de déposer ici.

M. MULOCK: C'est trop. Je ne pense pas que nous
puissions faire courir ce risque à des candidats dans leNord-
Ouest. Tout ce qu'il faut c'est la preuve qu'un candidat est
de bonne foi. Je suggérerais de mettre le minimum au
quart au lieu de la moitié. Je suppose qu'un candidat heu-
roux ait 500 voix, l'homme qui en aura 125 perdra son dépôt,
et cependant le fait qu'il a ou ce nombre est une preuve de
sa bonne foi.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'argum"nt de mon
honorable ami conduirait au rappel de l'acte, c'est la loi dans
toutes les provinces, et le dépôt requis est de $200. On a cru
qae $100 seraient sufHaantes, et jene pense pas que la chose
doive être changée. Il est três important que nos lois
soient uniformes autant que possible.

M. MULOCK: L'honorable ministre fait erreur. Dans
Ontario le dépôt est de 850, mais il n'y a pas de bulletins
annulés. Ici il s'agit d'une législature qui n'a pas la dignité
d'nne véritable législature locale. La somme devrait être
moindre. Je comprends que le seul but est d'avoir des can-,
didats de bonne toi.

Sir JOEI A. M.CDON&LD: Oui.
àf. MULOOK : Alors si un candidat a un quart des voix

sur le nombre de voix de son adversaire, il doit être consi-
déré comme un candidat de bonne foi.

Sir JOUN A, MACDONALD : Il en est de même dans
les élections fédérales.

M. MULOCK : Mais il s'agit maintenante des élections
provinciales, ça n'a pas rapport au parlement fédéral, et je
crois que l'adoption de ce précédent créé par la grande pro-
vince d'Ontario, n'aurait aucun mauvais résultar.

M. BOWELL: Il y en a ou qui ont perdu leur dépôt.
M. MULOCEK: Nommez-en un.
Sir JOHN A. MACDONALD : Ils ont perdu leur dépôt

dans Ontario,
M. MULORC : Je ne pense pas. Je puis me tromper.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est ce que je pensais.
M. MULOCK : Si l'honorable ministre ne veut pas accep-

ter la suggestion, je proposerai que le montant soit de 859
au lieu de 10.

M MiACDOWALL : Il ne s'agit pas seulement du candi-
dat ; une étection cause toujours de grandes dépenses au
peuple, et l'objet d'un dépôt est d'empêcher une lutte dans
le cas où un candidat n'a rien à déposer.

M. PERLEY (Assiniboïs) : Il y a des cultivateurs qui
n'ont pas autant d'argent à dépenser, et je crois que le
chiffre devrait être $50. Je me rappelle que cinq candidats
ont fait la lutte dans un même comté. Bien que j'aimerais
à voir un dépôt, je crois que 850 sont un chiffre sufsant,
car les cultivateurs n'ont pas beaucoup d'argent à dépenser
de cette manière.

M. DAV[ES (Alberta): Je crois que celui qui ne peut
déposer 8t00 pour le Conseil du Nord-Oaest doit être laissé
de côté.

M. WATSON : S'il se trouve dans un comté un homme
populaire qui ne saurait être élu autrement, il ne devrait
pas être obligé de déposer ce montant.

Sir JORN A. MACDONALD S'il, est populaire, ses
amis paieront pour lui.

M. WATSON : Je ne crois pas que ce soit là un bon sys-
tème. Si un candidat est un homme populaire il ne doit
pas être obligé de déposer un tel montant, car cela pourrait
avoir pour effet de priver un comté du caididat le pl!us
popuhdre. Je crois que 850 soraierme sufflanto;.

M. MULOCK: Je suis surpris que les honorables députés
qui sont censés représenter le Nord-Ouest prennent une

osition telle, dans cette circonstànce, qu'ils semblent von-
oir restreindre l'expression des vues du peuple du Nord.

Ouest.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oh 1
M. MULOCK: L'honorable ministre peut rit c, ou vou.

loir cacher l'expression de cette opinion, mais je crois que
la population du Nord-Ouest connaît la valeur des hommes
qu'il y a là. Dire que tout candidat devra déposer 8100, c'est,
comme l'a dit mon honorable ami de Marquette (M. IVatson),
mettre ce candidat en état de perdre son dépôt s'il ne
recueille pas la proportion de voix voulue. Il lui faut cou-
rir sa chance. C'est là une restriction au choix du peuple.

C'est à cette condition qu'un homme peut devenir candi-
dat, et par conséquent c'est limiter le choix du peuple. C'est
que les honorables ministres ont décidé que nul ne pourrait
représenter la population à moins de posséder 8100. Pour-
quoi ne pas aller plus loin et dire, comme l'a déjà proposé
un député de la Colombie-Anglaise, que ce devra être de
8500, laquelle somme reviendrait au candidat heureux ? Ce
serait tout simplement aller un peu plus loin que la sugges-
tion actuelle. L as honorables députés de la droite n'ont pas
ose dire un seul mot en faveur de cette proposition, seule-
ment ils ont déclaré avoir déterminé cette somme arbitraire.

Sir JOHN A. MACDONAIAD: Vous parlez contre votre
propre amendement.

M. MULOCK : Je ne fais rien de cela. Dans Ontario,
vous ne pouvez citer aucun cas où la loi ait été déjouée par
quelque candidature insignifiante, et *. est peu probable
que cela arriverait dans le Nord-Ouest avec un dépôt de $50.
Mais l'honorable ministre n a pas le droit de dire que je
veux empêcher l'imposition d'un dépôt de $50, Je sais que
tout ce qui est proposé par la droite est supposé être adopté.
Cette assembléa n'est plus dêlibérative, et je sais que ma
proposition sera rejetée comme d'habitude.

Sir RICHARD CAR rWR[GET : Je crois en effet qu'il
est peu sage de permettre qu'un individu puisse faire
encourir des dépenses considérables A'une population; mais
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je ne crois pas que dans de tels cas on doit imposer une
pénalité d'arzent, Je crois quo tout citoyen qui est mis en
nomination par plusieurs de ses concitoyens doit avoir le
droit de faire une élection, et surtout dans un cas de ce
genre, dans les Territoires du Nord-Ouest, où le conseil res-
semble beaucoup à un conseil municipal. Je crois que
vingt-cinq ou tout autre nombre d'électeurs devraient
pouvoir mettre un homme en nomination, et cela serait
aussi effectif que l'imposition de $50.

M. MACDOWALI[ : Je suppose que 25 électeurs mettent
un homme en nomination, lequel obtient 200 voix sur 2,000,
le comté aura beaucoup d'ennuis et de dépenses pour un
candidat qui n'aurait que le dixième des voix.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une innovation.
LTs honorables députés citent constamment l'Angleterre;
j'aimerais à savoir quand il fut proposé devant le parlement
anglais d'imposer une amende à tout homme qui se présente
pour devenir membre du parlement et qui n'obtient pas un
certain nombre de voix. C'est une innovation, et une très
mauvaise.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela a été inauguré par
le gouvernement de l'honorable député de York-Est, dont
l'honorable député faisait partie. Cependant, comme il y a
longtemps de cela;l'hororablo député a peut-être changé
d'idée.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Oui. Je ne me rappelle
pas le fait ; mais si c'est vrai, je crois que nous avons fait
une erreur, et l'expérience l'a prouvé.

M. WATSON: Dans le cas d'un candidat à la mairie
d'une ville, il n'y a pas do dépôt à faire, et je no crois pas
qu'il nous faille adopter un autre principe.

M. PERLEY (Assiniboïa): J'étais en faveur d'un petit
dépôt, mais j'ai reçu une lettre d'un de mes commettants qui
veut que le dépôt soit élevé à $200, et alors j'ai changé
d'idée. Mais je crois encore qu'un petit dépôt vaudrait
mieux, car je sais que dans certaines élections dans le Nord-
Ouest il s'est présenté des hommes qui n'auraient pas dà
être candidats, ce qui nuit aux élections considérablement.

Sur l'article 9,
M. WATSON: Je re sais pas si les députés du Nord-

Ouest ont considéré cet article, mais je crois qu'il faudrait
une majorité des membres élus pour former un quorum, car
ils n'ont pas le droit do vote et vous pourriez avoir un vote
insignifiant sur des questions trôs importantes. Je crois que
la majorité des membres élus devraient former le quorum.

M. MACDOWALI: Je crois qu'il y aura toujours nue
majorité des membres au Conseil. S'ils n'assistent pas aux
assemblées, je crois qu'il leur est inutile d'être élus.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'unique objet de cet
article est d'avoir une majorité aussi tôt que possible et aussi
souvent que possible, et d'empêcher la suspension des
séances par suite du manque do majorité. Lorsque l'on
déclare qu'une majorité du Conseil, soit 25, formera un
quorum, le Conseil peut siéger sans les autres membres.
Dans cette Chambre, bien que nous soyons 215 membres,
je crois que 19 et l'Orateur forment un quorum. Je ne crois
pas que nous devions retenir une trop grande majorité.
Comme l'a dit mon honorable ami, 99 fois sur 100 il y aura
une majorité.

Sur l'article 12,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que nous insé

rions un article entre le 12ième et le l3ième, sous le titre
d'article 11 :

Le gouvernement devra choisir parmi les membres élne de l'Assemblée
Iégislative, quatre personnes pour agir comme conseillers en matière
de finances q-i p'ourrint à la rigueur rester en ebarge selon leur bon
plaisir; et le lieutenant-gouverneur devra présider toutes les séances de

Sir RIcRanu CanTwaIanT

tel conseil et aura droit de vote et aura voix prépondérante dans le cas
d'égalité.

J'expliquerai cela lorsque l'Orateur sera au fauteuil.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si je comprends bien,

le lieutenant-gouverneur et un partisan fidèle contrôleront
ce conseil de quatre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que dans des

cos semblables, le Conseil devrait être de cinq, car d'après
cet arrangement, le lieutenant-gouverneur peut, pour la
forme, nommer une couple d'adversaires, mais lui et son
aide de camp conduiront la chose.

Sir JOHN A. MACDONALD: On suppose que le lieu-
tenant-gouverneur ne sera pas désireux de venir en conflit
avec le pouvoir législatif qu'il préside. Je suis convaincu
que tout lieutenant-gouverneur fera de son mieux. Un des
honorables députés de la gauche, l'honorable député de Sas-
katchewan (M. Macdowall), je crois, a suggéré quatre au
lieu de trois. le n'ai pas d'objection.

M. WATSON: Je propose que l'article soit changé et
que ces trois ou quatre membres soient choisis par le Con-
seil. Je crois que les députés du Nord-Ouest seront de
mon avis. Si l'on doit avoir un Conseil, des membres doi-
vent être choisis par cette législature.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député com-
prendra qu'il est très important que le gouverneur en con-
seil soit d'accord avec sos aviseurs. Si ce conseil dans ses
recommandatiins en matière de finances ne rencontre pas
les vues de l'Assemblée législative, l'Assemblée a tous les
meilleurs moyens d'exprimer son opinion que ce n'est pas
un bon conseil, en refusant tout simplement de consentir
aux propositions financières. Je no crois pas que mes amis
du Nord-Ouest jetteront un tel cri de discorde dans l'Assem-
blée législative.

M. WATSON: Le premier ministre dit qu'il est de la
plus grande importance que ces trois hommes soient d'ac-
cord aveu le gouverneur en conseil ; je crois que c'est un
faux principe tout à fait. C'est le pouvoir représenté par
un seul homme; c'est là l'intention, et 'Ça existera si cet
acte est adopté. Il ett absurde de croire que le peuple se
contentera d'un homme qui peut user de'pouvoirs arbitraires
et choisir trois hommes qui travailleront peut-être contraire-
ment aux irtérêts du Nord-Ouest. Je dis que la législature
doit avoir le droit d'élire les trois hommes qui conseilleront
le gouverneur. Mais le premier ministre dit: " Non, il est
de la plus haute importance que ces hommes soient
d'accord avec le lieutenant-gouverneur. C'est tout simple-
ment mettre le pouvoir entre les mains d'un seul homme.

Sir JOHN A. MACDONALD: 'honorable députévient
d'entendre ceux qui ont le plus le droit de se prononcer au
nom du Nord-Ouest, déclarer que le peuple ne vent pas de
gouvernement responsable.

M. WATSON: Mais que dit le conseil du Nord-Ouest ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Y compris les ministres

nommés ?
M. WATSON: Oui; exactement. Ils ont conseillé au

gouvernement ici de donner au Nord-Ouest le gouvernement
responsable.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous ne pourriez en avoir
un meilleur.

M. WATSON: Ce sera le cas, car le lieutenant-gouver-
neur at son conseil consulteront le gouvernement ici et sui-
vront ses conseils.

M. MACDOWALL: l'honorable député de Marquette
(M. Watson) a parlé plusieurs fois, et a déclaré à la Chambre
que les députés du Nord-Ouest ne représentent pas les vues
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du peuple là bas, et il a essayé de faire croire que lui seul,
de tous les représentants, était l'expression de la véritable
opinion du peuple. Pour ma part, je n'ai aucune objection à
ce que l'honorable député croie cela, s'il peut représenter les
vues du peuple. Je me suis efforcé de le faire en pré-
sentant ici une requête démontrant que le peuple ne veut
pas d'un gouvernement responsable.

M. WATSON : Et la requête du conseil du Nord-Ouest?
M. MACDOWAL L : Le district que je représente n'a

qu'un reprèsentant dans le conseil du Nord-Ouest. Il a voté
contre le gouvernement responsable et le district a approuvé
ce vote. Je crois donc que je représente les véritables vues
du peuple. L'honorable député a essayé a prouver le con-
traire et il a lu une circulaire de M. W. V. Maclise adressée
à certains Métis, et il a cru pouvoir prouver que je m'étais
servi de quelque influence indue.

M. WATSON: Je n'ai pas dit cela.
M. MACDOWALL: L'honorable député a voulu créer

l'impression que les Métis avaient été influencés en ma fa-
veur. Je me trouve à avoir une lettre datée du 29 mars
1887, du même M. Maclise, cette lettre était adresséee à M.
.Burbidge, alors sous-ministre de la justice, et voici ce
qu'elle dit:

PaRiou-Aia.saT, T. N.-O., CÂANADA, 29 mars 1887.
MoNsIEUR,-On a fait allusion au fait que j'ai écrit une circulaire à

certains électeurs ici, dans quelques journaux de l'est, mentionnant le
!ait que je suis avocat de la couronne, etc.i et comme Il faut un mois
ici pour recevoir une réponse à une lettre, je préférerais que si le ministre
est appelé à se prononcer sur l'affaire et désire connaltre les faits, il fut
informé. Les faits sont comme suit:

Dans mes affaires ordinaires comme avocat, j'ai été empleyé par envi-
ron 10 clients pour leur obtenir des compensations pour des dommages
soufferts pendant la rébellion de 1885, et de prouver leurs droits devant
la commission qui a siégé ici le printemps dernier, et je ne cesserai
d'agir comme leur solliciteur jusqu'à ce que leurs réclamations soient
rcunnues et payées. Pendant les élections de l'est les rédacteurs et
aLis du Globe, de Toronto, et du Free Press, de Winnipeg, s'efforcèrent
au moyen de télégrammes à tromper les électeurs du district sur le
résultat de l'élection. A titre d'avocat j'adoptai la ligne de conduite
indiquée dans la lettre qu'ils ont interceptée et publié en partie. C'était
une lettre d'un avocat à ses clients, et rien de plus-si ce n'est une bombe
au milieu des mensonges des libéraux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

W. V. M&ALISE.

Cotte lettre était datée de Prince-Albert, le 29 mars
1887, et adressée à AI. Burbidge, sous-ministre de la justice.

M. LANDERKIN: Est-ce une lettre officielle, au dépar.
tement ?

M. MACDOWALL : Ce n'est pas du tout une lettre offi.
cielle ; l'auteur ajoute cette note :

PRINc-AL]RT, mardi, 2 mars 1887.
Osa MosIEtBc,-Je crois de mou devoir, comme solliciteur pour les

pertes que vous avez souffertes durant la rébellion, de vous informer, au
sujet des élections fédérales, que vendredi dernier j'ai télégraphié à mes
agents à Ottawa, qui surveillent vos intérêts là, ce qui suit:

"S'il vous plait me télégraphier le véritable résultat des élections
jusqu'à présent."

Et hier j'ai reçu la réponse suivante:
" La majorité du gouvernement jusqu'à présent: 12. 204 comtés ont

6lu leurs députés; il reste encore Il élections. On croit que le gouver-
nement remportera au moins la moitié de ces dernières."

Maintenant, je vous rappellerai qu'en vertu de l'article 51 de l'Acte
de représentation, chaque vote est ouvert et est enregistré pour ou contre
le gouvernement, et d après l'article 61 du même acte, ces registres
sont envoyés à Ottawa aprés l'élection. Comme il est certain que le
gouvernement n'est pas défait, les réclamations seront payées à la pro-
chaine session. Je me fie à vous pour le reste.

Votre obéissant serviteur,
WILLIAM V. MACLISE.

M. MULOCK: Qui signa le télégramme ?
M. MACDOWALL: Il ne le dit pas-ses agents d'Ot-

tawa.

M. LANDERKIN: La lettre était écrite au départe-
ment ?

192

M. MACDOWALLi Ll'honorable député m'a demandé si
la lettre était écrite au département; j'ai déjà dit qu'elle
était écrite à M. Burbidge. Cela suffit dès que je l'ai et puis
la citer. Elle est de M. Maclise et prouve clairement l'atti-
tude du parti libér a], à cette élection. Es parlaient trahison.
Et ce qui est pis, l'honorable député sait que le soir même
de la votation, le 15 mars, je crois, ils déclaraient que M.
Blake avait une majorité de 6. Supposez-vous qu'ils disaient la
vérité ?

Une VOIX: Etait-ce trahison ?
M. MAODOWALL: Un honorable député demande si

c'était de la trahison ; c'était trahir la vérité, si non autre
chose.

'. LANDERKIN: J'aimerais à demander à l'honorable
député comment il est venu en possession d'une lettre du dé-
partement.

M. THOMPSON: Je l'ai transmise à l'honorable député
il y a une dizaine de minutes.

Une VOIX: Ça ne l'a pas aidé.
M. MACDOWALL: Je crois que oui. Le fait est sim-

plement ceci: que M. Maclise était procureur, qu'il écrivit
' ses clients une lettre qu'il croyait dans leur intérêt, mais
je ne suis pas responsable des opinions des avocats de mon
district. Si j'en suis responsable, l'honorable député de
Marquette est probablement responsable des opinions de ses
adversaires.

M. LANDERKIN: Les réclamations ont-elles été payées?
M. MACDOWALL: Aucune; et aucun de ces hommes

ne vota pour moi, de sorte que cela n'eut aucun effet.
Une VOIX: Est-ce là de la trahison ?
M. MACDOWALL: Je vais dire à l'honorable député ce

qui était leur trahison. Je crois que tout ce que j'ai entendu
dire par l'honorable chef de la gauche, de même que par
l'honorable chef du gouvernement, au sujet de la véritable
attitude d'un franc Canadien, est plus ou moins trahison
envers la constitution. Le secrétaire de l'association libé-
rale de Toronto (M. Preston), je crois, envoya M. Lenieux
et M. Campeau, de Montréal, dans mon comté, et ces mes-
sieurs firent des assemblées parmi les Métis français de
Batoche. Ils ne parlèrent que de trahison. Trahison contre
la constitution du pays, car ils dirent aux gens de se tenir
prêts à renverser cette constitution lorsque le temps vien-
drait. N'appellerez-vous pas cela de la trahison ? Dans
tous les cas, c'est comme cela que j'appelle cette action.

M. MULOCK : Je demanderai à l'honorable député ai
M. Maclise n'était pas un de ses partisans ?

Quelques VOIX: Ne répondez pas.
M. PERLEY (Assiniboïa) :. Je regrette beaucoup que

cette discussion ait dégénéré en discussion politique J'es.
père que tous les honorables députés seront d'accord pour
nous donner les meilleures lois possibles pour le Nord-Ouest.
Je crois que l'on peut se fier au gouvernement pour la nomi-
nation d'un bon lieutenant-gouverneur aux Territoires du
Nord-Ouest; je n'ai aucun doute qu'il agira avec justice.
J'ai grande confiance dans le gouvernement sous ce rap.
port, et je ne crois pas qu'il agisse de manière à nuire aux
intérêts du Nord-Ouest.

If. MULOOK: Je demanderai à l'honorable député de
Saskatchewan (h. Macdowall) s'il serait assez bon pour
déposer ce document public sur la table? C'est un docu-
ment publie; et je pourrais dire au ministre de la justice
qu'il m'appartient autant qu'à lui, qu'il appartient à la
Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il paraltra dans les Débts,
sans doute.

M. MULOOK: Mais je veux le voir.
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Sir JOHN A. MAUDONAL D : Vous ne pouvez le voir responsabilité, parce qu'il a agi en présence de Bon chef, et
maintenant. on lui a dit de soustraire au publie un document qui a été lu

M. MULOCK: L'honorable premier ministre peut le devant le parlement du peuple. Le gouvernement doit
refuser s'il veut. Il peut être aussi tyran qu'il voudra porter la responsabilité d'avoir tenté de supprimer ce docu-
mais j'insisterai sur mon droit, sur le droit de la Chambre ment qu'ils ont soumis ce soir dans un certain but. Main-
et du pays, de voir ce document public. Nous voulons lui tenant que ce document a fait défaut, jusqu'à un certain
faciliter le débat et les travaux de la Chambre, mais nous point, ils craignent de le soumettre à la Chambre.
ne sommes pas disposés à laisser passer les choses comme Sir JOHN A. MACDONALD : C'est une nouvelle ma.
bon lui semble. Ce document nous appartient comme à lui ; nière de vouloir supprimer un document que de le lire.

L'hon oable premier inistre hoche la tête. Il peut Une VOIX : Il y a plus que cela dans le document.
hocher la tête tant qu'il voudra, mais je veux savoir com- Sir JOHN A. MACDONALD : Quant à le soumettre, je
ment il se fait qu'un document public peut être mis entre dois dire à mon honorable ami que je le soumettrai demain.
les mains d'un député et non entre les mains des autres,

Une VOIX : Vous allez le voler.
M. M ULOCK : Donnez-nous une chance de le voir. Je

ne crois pas que nous fassions bien du mal en le regardant.
Je désire demander à l'honorable député qui a lu ce docu-

ment si M, Maclise était un de ses partisans pendant la
campagne dont il a parlé ?

Quelques VOIX: Ne répondez pas.
M. MULOCK: Le silence de l'honorable député est un

signe affirmatif. Il refuse de répondre parce qu'il sait que
l'auteur de cette lettre était son agent actif dans cette élec-
tion ; et ai je suis bien renseigné, je puis me .tromper, c'est
le cas. N'est-ce pas ?

M. MACDOWALL: L'honorable député se trompe en-
tièrement. Je crois que l'auteur de la lettre n'a pas voté
pour moi, et je considère son vote comme celui de tout
électeur; mais cet homme n'était pas mon agent, et il ne
m'a représenté d'aucuno manière.

M. MULOCK : L'honorable député ne nie pas l'assertion
que l'auteur de la lettre était un de ses partisans dévoués.

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. MULOCK : Les honorables députés de la droite ont

permis la lecture do cette lettre ; ils ont permis à l'hono-
rable député de Saskatchewan de lancer des accusations
contre ce parti, et ils veulent maintenant nous empêcher
de répondre. Est-ce là ce qu'ils considèrent le fairplay an-
glais ? Est-ce là le parti de la loyauté, le parti qui aime la jus-
tice. Voilà comment ils gênent la disciision dans le public.
L'auteur de cette lettre, je suis informé, était un des forts
partisans de l'honorable député dans la dernière lutte.
Peut-il nier cela ?

Quelques VOIX : Ne répondez pas.
M. MULOCK : Pourquoi ne pas répondre. N'a-t-il jamais

assisté à une de nos assemblées publiques.
M. MACDOWALL : Il assistait à une assemblée de M.

Laird.

M. MULOCK : Il assistait à une de vos assemblées, et
quiconque sait compter deux et deux comprendra que l'ho-
norable député, par lui ou son ami, inspira la teneur de la
lettre dans le but d'infiuencer ces hommes.

L'honorable premier ministre peut rire; il est probable-
ment assez innocent qu'il ne peut comprendre. Que nous
dit-il des grains de semence ? Des permis pour ces grains
dans d'autres circonscriptions; et les applicants qui s'adres-
sent au candidat pour obtenir un ordre du gouvernement
pour obtenir des grains de semence et élever du bétail pour
lui ? N'est-ce pas là la contrainte, la corruption de la pire
espèce ? Je maintiens que l'on ne peut gêner plus ouverte-
ment les droits du peuple. Vous pouvez parler de trahison;
c'est la pire des trahisons de la part du gouvernement que
de gêner le libre arbitre du peuple, et maintenant le gou.
vernement refuse de mettre la Chambre en possession d'un
document public. Je ne tiens pas l'honorable député de
Saskatchewan (M, Macdowall) responsable. Je dégage sa

M. MULooK

M. PERLEY (Assiniboïa): Je désirerais savoir si l'hono.
rable député a voulu parler de moi au sujet des ordres de
grains de semence?

M. MULOCK: Non.
M. PERLEY (Assiniboïi): C'est très bien.
M. LAURIER: M. le Président, je demande votre déci-

sion sur un point d'ordre, je demanderai si un honorable
député peut lire ici, dans cette Chambre, un document
public sans le déposer sur la table.

M. le PRÉSIDENT: Je n'étais pas ici; qui a la le docu-
ment ?

M LAURIER : L'honorable député de Saskatchewan (M.
Macdo'wall).

M. le PRÉSIDENT: Le règlement sur ce point ne s'appli-
que pas aux députés, mais aux membres du gouvernement.

M. LAURIER: Un membre du gouvernement a dit en
Chambre qu'il avait fourni ce document à l'honorable député
qui l'a lu. C'est comme cela que le gouvernement échappe
aux règlements de la Chambre.

M. THOMPSON: J'ai passé le document à l'honorable
député, qui s'en est servi et l'a lu. Je veux qu'il soit publié
dans les Débats, Il sera déposé devant la Chambre, et chaque
député en aura une copie fidèle, mais je n'ai pas l'intention
de le soumettre avant qu'il ait paru dans les Débats.

M. LAURIER: C'est tout simplement éluder les règles
de la Chambre, et je soutiens qu'en toute justice ce docu-
ment devrait être déposé sur la table immédiatement.

M. MITCHELL: Je crois que la conduite du gouverne-
ment est des plus extraordinaires. S'il veut avancer les
affaires, il devrait déposer ce document. Y at-il quelque
raison pour ne pas déposer ce document immédiatement ?
L'honorable député d'Assiniboia a prétendu le lire. Je crois
qu'il a trop d'honneur pour l'avoir dénaturé, et il l'a lu tel
qu'il est; et comme vous avez déclaré, M. le Président, que
l'on ne pouvait demander la production d'un document la
en Chambre, que lorsqu'il a été lu par un membre du gou-
vernement, je dis que ce document a été la par un membre
du gouvernement, car c'est le ministre de la justice qui l'a
passé à l'honorable député. Si ce n'est pas là un document
lu par un membre du gouvernement, j'aimerais à savoir
ce que c'est. Pourquoi le gouvernement désire-t-il cacher
ce document ? A-t-il quelque raison cachée ? On nous dit
qu'il sera déposé demain. La séance de demain sera-t-elle
consacrée aux affaires publiques ? Pourquoi n'est-il pas
soumis aujourd'hui, pourquoi discutet-on la chose, pour que
tous les députés puissent le voir. Je crois que c'est du badi-
nage de la part des honorables députés de dire qu'ils vont
le publier demain dans les Débats, et de le retenir lorsque
nous en avons besoin dans la discussion d'un projet de loi
important.

M. l'Orateur, il eût mieux valu remettre cette discussion
à demain, ou jusqu'à la publication des débats.

Etait-ce pour quelque fin politique que ce document a été
lu et remis de suite à l'honorable ministre de la justice ? Je
ne vois pas d'autre raison pour laquelle il a été renvoyé 4
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l'honorable ministre, qui se lève et nous dit qu'il ne le pro-
duira pas maintenant. M. l'Orateur, c'est l'exercice arbitraire
du pouvoir de voter que possède le gouvernement; cepen-
dant, il ne peut tromper des hommes qui sont déterminés à
faire respecter leurs droits ; et c'est notre droit d'avoir ce
document, afin que nous puissions juger s'il a été lu exacte-
ment. Le soupçon créé par ce refus, est que ce document
renferme quelque chose que le gouvernement a peur de
publier et que le public doit savoir.

M. EDGAR: Je crois que vous avez décidé, M. l'Orateur,
qu'un document la par un député pouvait ne pas être sou.
mis, mais s'il est lu par un membre du gouvernement il doit
être déposé sur la table. Or, le ministre de la justice a
déclaré qu'il avait donné le document à l'honorable député
quelques instants avant que ce dernier en out fait la lec-
ture. Je dis donc que ce document a été lu par le ministre
de la justice, selon sa propre déclaration, et je vous
demande s'il doit oui ou non être déposé sur la table.

M. THOMPSON: La question est décidée, et je soumets
que l'honorable député est hors d'ordre en la soulevant de
nouveau.

M. le PRÉSIDENT : Je comprends que le document n'a
pas été lu par le ministre de la justice, mais par un député
privé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne discuterai pas
votre décision, mais je dirai à la Chambre que c'est éluder
un principe bien compris. Il est dans l'intérêt du débat
que lorsqu'un document appartenant au gouvernement, qui
est le confident du peuple et n'a pas le droit de se servir de
documents privément, est la en Chambre, par un ministre
ou un député, tout membre de la Chambre doit pouvoir
l'examiner. Il est très absurde que le gouvernement puisse
fournir à ses partisans des documents publics, et refuser
ensuite de les soumettre à la Chambre. Ils peuvent avoir
pour eux la lettre de la loi, mais c'est là un lâche et indigne
subterfuge.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je no crois pas que ce lan-
gage soit mérité.

M. MITCHELL: Il s'applique très bien, en tous cas.
Sir JOHN MACDONALD: L'honorable député ne devrait

pas m'interrompre. Je ne crois pas que ce langage soit du
tout mérité. Cola ne saurait être appelé strictement par-
lant un document public. De quoi s'agit-il ? Un homme,
comme conseil ou avocat pour certaines gens de là-bas, croit
de son devoir d'écrire cette lettre, puis lorsqu'il apprend
qu'une accusation peut être portée contre lui-ce qui a été
fait je crois dans la presse--pour avoir écrit cette lettre,
il écrit des explications au département de la justice,
démontrant qu'il a écrit la première lettre dans l'intérêt de
ses clients. On a accusé mon honorable ami de Saskache-
wan (M. Macdowall) d'avoir fait usage de cette lettre pour
des fins électorales. Mon honorable ami a nié, et le minis-
tre de la justice lui a passé ce document public pour prou-
ver la fausseté de l'accusation portée contre lui par l'fhono-
rable député de Marquette (M. Watson). Il l'a lu, et je ne
doute pas qu'il l'ait la correctement. Mais ne pouvons
avoir aucune raison de cacher ce document. Le fait que
mon honorable ami le ministre de la justice l'a transmis à
l'honorable député prouve qu'il n'avait pas l'intention de le
cacher; au contraire, c'était pour le rendre public. La
Chambre l'a entendu lire ce soir, et j'ai déclaré qu'il serait
soumis demain, procédons. L'honorable député d'Oxford-
Sud dit que la lettre de la loi est pour nous. Si c'est le cas,
finissons.en; la décision est en notre faveur et elle doit être
suivie, car elle est juste.

M. LAURIER : Je ne discute pas la décision du fauteuil,
mais au point de vue de l'équité et de la justice, elle n'est
pas correcte; j'en appelle à l'honorable ministre lui-même.
Le ministre de la justice ne pouvait pas lire la lettre sans la

dépostir devant le fauteuil, et n'admettrons-nous pas qu'il
éludait la loi en remettant cette lettre entre les mains d'un
député ?

L'honorable ministre dit que ce n'est pas un document
public. Qu'est-ce qu'un document publie ? Si j'ai bien
compris, un agent du gouvernement, un avocat de la cou-
ronne de Prince-Albert, et payé comme tel, croit de son
devoir d'écrire à l'honorable ministre de la justice expliquant
sa conduite.

Sir JOEUN A. MACDONALD : Il craint d'être puni pour
avoir écrit cette lettre,

M. LAURIER: Alors, c'est un document du gouverne.
ment mis ici pour en faire usage devant la Chambre. Si ce
n'est pas un document public, je voudrais savoir ce que c'est.
Cette lettre démontre l'importance, pour eux, du scrutin.

M. JONES (Ha-lifax): Si l'honorable premier ministre
veut hâter l'adoption de ce bill il devrait, je crois, se rendre
à la demande qui a été faite de déposer ce document devant
la Chambre immédiatement. L'argument de l'honorable
ministre n'est pas tant contre la déposition du document,
mais sa déposition maintenant. Il dit, donnez-nous le temps
et nous soumettrons cette lettre ; c'est-àdire, il ne le dépo-
sera pas ce soir comme il le devrait, conformément aux
règles parlementaires, mais il va user de son autorité et ne
le déposera que demain. Ce n'est pas traiter la Chambre
avec dignité ; c'est une fausse manière de traiter une ques-
tion importante.

L'honorable ministre a soulevé une question de principe,
c'est là dessus que nous discutons. Je n'ai pas le moindre
doute que l'honorable député ait lu cette lettre correctement,
et que nous ne gagnerons rien à l'avoir en notre possession;
mais il s'agit d'un principe important que je crois devoir
être soutenu par la Chambre, c'est que ce document doit
être placé devant nous, et que le gouvernement ne -le sou-
mette pas à sa discrétioi?.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député dit
qu'il y a un principe en jeu. Voici le principe: la Chambre
doit prendre connaissance de tout document officiel cité
devant la Chambre. Mais la Chambre n'est pas en séance
dans le moment. Nous sommes en comité, et des documents
ne peuvent être déposés sur la table que lorsque l'Orateur
est au fauteuil; voilà la règle. Aucun honorable député ne
peut insinuer que le document n'a pas été lu en entier. Pro-
cédons donc, et, en temps et lieu, lorsque l'Orateur sera ici,
le document sera déposé sur la table. Vous ne pouvez l'avoir
maintenant, car c'est contraire aux règlements et à la pra-
tique parlementaire.

M. WELDON (Saint.Jean): Je vois dans le journal de la
Chambre (7 avril 1880) que M. Cookburn, dans le cours
d'un débat important, ayant cité des extraits de documents
officiels, M. Mackenzie, député de Lambton, souleva la ques-
tion d'ordre que tout document officiel cilé par un honorable
député, devait être déposé devant la Chambre, et l'Orateur
déclara qu'il avait raison et que les documents cités par les
honorables députés d'Essex et de Northumberland devaient
être mis en possession de la Chambre.

M. MULOOK: L'honorable ministre dit que ce n'est pas
un document public, puis il explique que c'est une lettre
écrite au gouvernement par un de ses employés, expliquant
sa conduite comme officier public.

Sir JOHN A. MAODONALD: Non. Pas comme officier
public.

M. MULOCK: Il craignait d'être destitué ou puni pour
s'être occupé d'élection, et il écrivit une lette officielle ex.
pliquant sa conduite comme officier public, et c'est ce
document que le ministre de la justice a déclaré devant la
Chambre être un document public. Le premier ministre
diffère maintenant d'opinion avec le ministre de justice, et
cite des circonstances qui établissent l'exactitude de la po-
sition prise par le ministre de la justice.
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La suppression de ce document fait naître des soupçons.

L'honorable député qui l'a lu ne l'a pas lu en entier, et je
vais m'expliquer. Il n'a pas donné le nom de la personne
à qui le télégramme était envoyé, ni le nom de la personne
qui répondit à ce télégramme.

Quel était l'agent d'Ottawa qui communiquait ainsi avec
Maclise ? Et qui lui envoya la réponse? Qui était cet
homme ? Quelle était la date du télégramme envoyé à l'a-
gent d'Ottawa? La date do la réponse ?

M. THOMPSON: Le subterfuge est du côté de la gau'
che. Voici quelles sont les circonstances: Avant dîner
l'honorable député de Marquette a lu un article du Globe'
de Toronto contenant cette circulaire attachée à la lettre de
M. Maclise.

M. WATSON: Un journal de Winnipeg.
M. THOMPSON: Un journal de Winnipeg. Telle que

publié alors l'article avait pour but de créer l'impression
que Maclise avait écrit cette circulaire dans l'intérêt du
gouvernement, supporté par le gouvernement, comme offi-
cier du gouvernement, parce qu'il était avocat de la couron-
ne. L'honorable député de Marquette la cette circulaire de
de M. Maclise, et donna à entendre que l'honorable député
de Prince-Albert devait son élection à l'influence de cet
honorable député et de M. Maclise. Après la publication
de cette lettre dans les journauz de Winnipeg, M. Maclise
compris que par suite de l'insinuation qu'il avait écrit à
titre d'employé du gouvernement, et alors qu'il occupait la
position d avocat de la couronne, il allait être puni pour
avoir ainsi abusé de sa position; il écrivit une lettre pour
démontrer qu'il avait agi dans l'intérêt de ses clients, qui,
dans le Nord-Ouest, étaient menacés de perdre leur droits en-
vers le gouvernement, à moins de voter contre le gouverne-
ment de sir John Macdonald, lequel, leur disait-on, avait déjà
perdu le pouvoir. C'est pour détruire cette impression dans
l'esprit de ses clients que M. Maclise écrivit cette lettre
qui fut publiée à l'insu de mon département et de moi.
même.

Ayant la lettre en ma possession, après diner, je l'ai
remise à l'honorable député de Prince-Albert, ignorant s'il
connaissait les circonstances qu'elle explique. Je ne me
servais d'aucun subterfuge. Si je l'avais cru nécessaire,
j'aurais lu la lettre moi-même, j'en aurais pris la responsa-
bilité. Mais j'ai pensé que l'honorable député devait être
informé des circonstances dans lesquelles M. Maclise
avait envoyé la circulaire, et je lui remis la lettre dans ce
but. Peu m'importait que la lettre fût lue ou non ; cela
regardait entièrement l'honorable député, il se rapportait à
son explication en réponse à l'accusation portée par l'hono-
rable député de Marquette, et je ne la lui ai pas transmise
dans le but d'éluder le règlement de la Chambre, ou de
mettre dans les Débats un document que je n'étais pas tenu
de soumettre à la Chambre. Je laisse à l'honorable député
de dire s'il a lu la lettre en entier ou en partie. Je ne crois
pas qu'il ait omis une syllabe. Je pense que la Chambre
est prête à accepter la déclaration de l'honorable député, et
cette déclaration de subterfuge n'est soulevée que pour
ménager une retraite à l'honorable député de Marquette,
après l'insinuation qu'il a faite cet après-midi.

M. EDGAR: Après la déclaration de l'honorable ministre
relativement aux circonstances dans lesquelles ce document
est venu en Chambre, par lui, de son département, j'aimerais
à savoir, M. le Président, si votre décision ne devrait pas
être changée ?

Le PRIUSIDENT : La règle est également applicable dans
les circonstances.

M. LAURIER: Je suis bien prêt à accepter la déclara-
tion du ministre de la justice, mais en même temps je
soutiens que, dans les circonstances, le gouvernement ne
devrait pas se servir d'un document puis ensuite refuser de
le produire.

Y. MULocc

M. TIIOMPSON : Il n'y a pas de subterfuge ; ce docu-
ment ne sera pas produit avant que le bill n'arrive à sa
dernière phase.

M. LAURIER: Tout en acceptant la déclaration de
l'honorable ministre, le fait n'en est pas moins vrai que
nous n'avons pas la lettre.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Je ne suppose pas que
le ministre de la justice ou l'honorable premier ministre
désirent avoir une seconde discussion sur cette question
demain. Notre but est de régler la question de suite. Si
cette lettre eût été produite, la discussion serait finie et le
bill adopté.

M, WATSON : Bien que je n'aie pas voulu soulever une
discussion, je suis heureux de la voir tout de même, et que
la vérité de cette lettre ait été établie par une lettre de M.
Maclise lui-même et par l'honorable ministre de la justice,
car on a prétendu qu'en publiant une semblable circulaire
le gouvernement voulait faire croire au peuple qu'à moins
de supporter le gouvernement au pouvoir, il perdait ses
droits, et cherchant ainsi à déterminer le public en général
à voter pour le gouvernement actuel. Il n'y a aucun doute
que l'intention de M. Maclise était d'avancer les intérêts du
gouvernement dans le district de la Saskatchewan.

Le premier ministre a compris que le peuple soutiendrait
le candidat du gouvernement, si le gouvernement devait
rester au pouvoir. Je vois qu'il envoya un télégramme à
son ami d'Assiniboïa.Ouest (M. Davin), disant que le gou-
vernement était viotorieux et qu'il espérait que pour cela
l'électorat voterait pour cet honorable député.

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.
M. WATSON : On dit 4 écoutez, écoutez; " ils approu-

vent cette politique. Il est regrettable, je crois, que tout
représentant du vote populaire dans une circonscription
n'ait pas les mêmes droits que celui qui supporte le gou.
vernement du jour. Voici le télégramme qui fut envoyé:

OTmwa, 3 mars,
AN. F. DAVIN,

On rapporte ici que les rouges s'efforcent encore de tromper la popu-
lation du Nord-Ouest en disant que le gouvernement n'a pas été.soutenu
par le peuple. On admet partout qu Ontario envoit 5 partisans du
gouvernement. 14 dans la Nouvelle-Ecosse; 9 dans le Nouveau- Bruns.
wick; 4 dans le Manitoba et un dans la 0olombie.Anglaise, tandis que
sur 63 candidats dans la province de Québec nous somm; s appuyés par
37 et peut-être 38. En somme nous sommes déjà 118 ministériei et l'op-
position est de 86, soit une majorité de 32. Nous espérons remporter
les 11 comtés e venir, ce qui fera une majorité de 43, mais en supposant
le contraire, nous restons avec une majorité de 21.

JOHN A. MIODONALD.

M. HICKEY : Cela n'était-il pas vrai ?

M. WATSON : Ça se peut, mais je dis que ce télégramme
avait pour but d'indueocer les électeurs et les déterminer à
voter pour lui comme partisan du gouvernement.

Cela prouve ce que je disais, que l'on devrait adopter le
scrutin dans le Nord-Ouest.

Le gouvernement est en état aujourd'hui d'user. d'une in-
fluence indue auprès des colons du Nord-Ouest, car ces co-
lons doivent faire régler leurs réclamations par le gouver-
nement du jour.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a-t-il
quelque chose, à dire à propos du télégramme envoyé par
M. Blake à la Colombie-Anglaise ?

M. MULOCK: Lisez-le.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne l'ai pas ici.

M. MACDOWALL: M. Preston, de l'association libérale,
télégraphia que M. Blake avait une majorité de six, et il
nous a fallu s'assurer de la vérité, et nous avons reri le
télégramme du chef du gouvernement, qui était vrai. Je
laisserai à l'honorable député d'en dire ý autant du télé-

I gramme de M. Preston.

1522 16 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
M. WATSON: Il est clair que l'honorable premier

ministre envoya le même télégramme au député de Sakat-
chewan (M. Macdowall).

M. MACDOWALL: On lui demanda des renseignements.
M. WATSON: Sans doute, ils lui demandèrent ce télé

gramme, car ils espéraient changer quelques votes en leur
faveur. Pou importe le télégramme de M. Blake ou de M.
Preston; ce que je disais, c'est que ,le peuple devrait pou-
voir voter au scrutin, indépendamment, de l'influence du
gouvernement. Je répète que dans Assiniboïa-Ouest, le fils
du premier ministre fut dépeint comme le fils d'un " crofter,"
et l'on disait: " si vous votez pour M. Perley vous aiderez
aux "crofters."

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pourrais dire à l'hono.
rable député que mon grand-père était un " crofter."

M. WATSON: On pourra voir que tout a été mis en jeu
pour influencer les électeurs. Ils ont même remonté jus-
qu'au grand-père de l'honorable premier ministre pour
influencer un vote.

M. EDGAR: L'objection que nous avions à la publication
de cette lettre avant l'élection n'était pas le succès du gou-
vernement. Chacun a:le droit d'émettre son opinion à ce
sujet. Ce que nous blâmons c'est que l'auteur de cette lettre
disait que le vote était ouvert et que le registre des votes
serait envoyé à Ottawa; et que les réclamations des colons
seraient accordées d'après cela. La Chambre croira diffici-
lement que des offlciers du gouvernement aient, avant les
élections, fait circuler une lettre semblable pour influencer
les électeurs, mais il parait que c'est un document authen-
tique, et s'il fallait quelque preuve pour démontrer com-
ment les élections furent conduites au Nord-Oest, nous
avons le fait que le gouvernement prend la respoisabilité
de ce document. Après tout, les preuves faites alors signi.
fiaient peu de choses, car, d'après l'honorable député
d'Alberta, aucune des réclamations ne fut réglée, et p;ur-
quoi ? Parce que, selon l'honorable député, les intéressé,
votèrent contre lui.

M. MACDOWALL : Je n'ai jamais donné une semblable
raison. J'espère que l'honorable député, s'il veut citer mes
paroles, citera exactement. Comme je le comprends, le
gouvernement n'avait rien à faire avec le paiement de ces
iéclamations. Une commission fut nommée; elle s'assm ia
de la justice des réclamations et dicta du quelle manière
elles devaient être réglées.

M. LISTER: Pourquoi avait-on besoin des livres à
Ottawa.

Je dois dire que je suis heureux d'apprendre où l'hono-
rable premier ministre est té. Il a dit aux Irlandais que
son grand-père était Irlandais; aux Gallois qu'il était un
Gallois; et il vient de dire que son grand-père était un

crofter " écossais.
L'honorable ministre a parlé du télégramme de M. Blake;

s'il eût été élu d'après ce télégramme, il serait grit aujourd'-
hui.

M. MACDOWALL: Je nie cela.
M. LISTER: Il est un de ceux qui.'sont conservateurs

pour l'or.
Je dis qu'il est peu sage de la part du ministre de la jus-

tice et du premier ministre d'avoir omis comme ils-l'ont
fait le contenu de cette lettre. Je vois qu'il y avait plu
sieurs autres documents s'y rapportant; je lui demanderai
s'il les a las.

Il garde le silence. Il a peur de répondre.
M. MACDOWALL: Je n'ai pas peur de répondre. J'ai

déjà dit que j'avais tout lu, je ne crois pas qu'il faille répé.
ter la chose une.troisième fois.

M. LISTER: En vertu de quel principe le gouvernement
refuse-t-il -de-produire cette lettre ? L'honorable chef du

gouvernement est un grand homme en matière de té!é.
grammes. Il parait qu'il télégraphia à ses partisans que le
gouvernement avait une forte majorité qui allait augmenter
encore. M. le Président, je me rappelio qu'il envoya un
autre télégramme devenu historique. "Envoyez moi un
autre millier; c'est la dernière demande."

M. MITCH ELL: Je crois que la politique de l'honorable
ministre est sans précédent dans l'histoire parlementaire.
Je crois qu'il n'est que juste qu'un document qui a servi à
des fins de parti, ou personnelles, ou politiques, soit soumis
à la Chambre. L'honorable premier ministre dit qu'il le
soumettra à la Chambre demain ; le ministre de la justice
le produira lors de la prochaine phase du bill. S'il n'y a pas
de bonnes raisons pour retenir ce document qui devrait être
entre les mains du comité, pourquoi est-on si désireux de
finir, le premier ministre lui-même nous demandait de con-
tinuer.

Quelque honorable député de la droite a parlé du retard
que nous causions; le retard dans ce cas est causé par la
droite, par l'action peu sage du premier ministre et de ses
amis, qui suppriment un document public qui a servi dans
cette Chambre, et ils en privent les honorables députés de
la gauche.

Je ne discuterai pas plus longtemps cette question, mais
je veux que le pays juge si l'on a des raisons pour supprimer
cette lettre. Je ne leur imputerai aucun motif, mais je dirai
que les circonstances portent au doute, et je les tiens respon-
sables devant le pays.

M. LANDERKIN : Il s'agit ici d'un principe important.
Il est question de savoir si les règlements de la Chambre
vont être observés par le gouvernement, si, dans un débat,
il doit exister une loi pour les adversaires et une autre pour
les amis du goavernement. Lirsqued l'honorable député de
Saskatchewan (M. Macdowall) eui la la lettre, désireux de
la voir, j'envoyai un page la demander, et l'honorable député
m'écrivit qu'il l'avait envoyée au ministre de la justice.

M. MACDOWALL: Je ne vous ai pas écrit.
M. LANDERKIN: J'envoyai alors demander au minis-

tre s'il aurait la bonté de me laisser voir la lettre; il répon-
dit par le page: " Je ne veux pas." Je crois que l'honorable
ministre a déjà été page, je le crois distingué et courtois;
mais c'est la réponse qu'il me fit-non par écrit, le page me
rendit la réponse. Je m'étonne que l'honorable ministre
n'ait pas frémi en parlant de la sorte au page, répondant
avec autant de mépris à un député.

Il y a en jeu un principe important. Le gouvernement
va.t-il venir devant le peuple et déclarer qu'il va suivre une
conduite aussi lâche, je dirai aussi méprisable, aussi indigne
d'un gouvernement-

Le PRMSIDENT: A l'ordre, c'est aller trop loin.
M. LAI'DERKIN: Lorsque le gouvernement donne

une lettre a un député et la refuse à .un autre, je vous
demande s'il existe dans la langue anglaise un mot qui
caractérise mieux cette conduite que le mot " idaheté " ? Je
n'hésite pas à employer ce mot. L'honorable député de
Saskatchewan a lu la lettre, et la conduite du ministre de la
justice nous porte à croire qu'il ne l'a pas lue en entier. S'il
l'eût lue en entier, je crois qu'il n'hésiterait pas à la sou-
mettre à la Chambre. Le même règlement devrait être
appliqué à tous dans un débat. Cette lettre'a été écrite par
un homme au service du gouvernement, un avocat de la
couronne, et il dit qu'ils ont des réclamations, que les livres
serait envoyés et examinés à Ottawa-le système de con-
trainte le plus indigne que puisse adopter un gouvernement,
une chose que la Chambre devrait désapprouver, émanant
du département de la justice dans un temps d'élection. Si
c'est comme cela que le ministre de la justice tient la balance
de la justice, je dois dire " Dieu sauve le pays."

M.,MoMULLLEN: Ja dois exprimer mon regret que
l'on ait refusé de produire cette lettre à ce moment de la
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discussion. Si je connais quelque peu les sentiments de ce
côté-ci de la Chambre, c'est que nous devons procéder aussi
vite que possible. Il est excessivement malheureux que le
ministre do la justice ait sorti de son devoir en refusant de
soumettre à un député un document d'un caractère privé
appartenant à son département.

Je sais que depuis l'ouverture de la session, la Chambre
a ordonnée la production de documents comprenant copie de
dépêches quo les députés de la gauche veulent utiliser, dans
le cours du débat au sujet de questions qui ont un grand
intérêt pour eux, pont la Chambre et pour le pays, et jus.
qu'aujourd'hui ces documents n'ont pas encore été produits.
L'honorable député, un partisan du ministre de la justice, va
le trouver dans un moment où il croit qu'il pourra, grâ-o à
l'usage de documetnts privés, avantager sa propre position,
et le ministre de la justice lui li-re aussitôt un document
qu'on lui permet de lire devant cette Chambre, et d'en faire
usage dans son propre intérêt, et quand un autre député
désire avoir le meme privilège, le ministre de la justice lui
repond sèchement: " Non. " Si c'est là le moyen que le
gouvernement entend adopter pour expédier les bffaires
dans l'espérance d'arriver prochainement à la fin de la
session, je crois que c'est un mauvais moyen. Si le gouver-
nement est disposé à accorder à l'opposition le privilège
d'examiner ce document, pourquoi ne le produit-il pas.
J'aimerais beaucoup à voir clore ce débat, mais ja dois dire
qu'à mon humble avis le ministre de la justice a commis un
acte trè3 imprudent en soulevant à cette phase avancéa de
la session une question qui a soulevé beaucoup de discus-
sion et qui peut en causer encore pendant quelque temps.
Je crois que si le ministre de la justice voulait produire ce
document, nous pourrions procéder aux atfaires beaucoup
plus rapidement. S'il ne lo fait pas et s'il nous force à
défetndre, comme ques;ion do jistico, las droits d'un député
de la gauche do jouir des mêmes privilèges que les parti-
sans du gouvernement, nous pourrons siéger toute la nuit, et
demain nous ne serons pas plus avancés.

,-
Sur l'article 13,
M. PERLE Y (Assiniboia): Est-ce que le comité d'avi-

seurs se consultera avec le lieutenant-gouverneur sur 1 em-
ploi de l'argent?

Sir JOHN A. M.kCDONTA.LD: Dans toutes les questions
de finaree.

Sur l'article 18,
M. LAURIER: Je désire élucider la question du double

mandat. Je suppose que ce n'ezt pas l'intention du pre-
mier ministre que des membres de cette Chambre soient
aussi membres du consail du Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONAJLD, Cette question n'a pas été
soulevée.

M. LAURIER: Je la soulève à présent. Je crois que ce
n'est pas ce qu'on a voulu, et je ne crois pas qu'il soit dési-
rable que des membres de cette Chambre soient aussi mam-
bres de ce conseil. Nous devrions, je crois, maintenir le
principe que nous avons adopté il y a longtemps, de ne plus
avoir de double mandat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que ce
soit là le principe adopté. Le principe adopté est que lors-
que la magistrature d'une province empêche un membre du
parlement fédéral d'être élu à la législature provinciale,
tous les membres de cette législature sont inéligibles pour
ce parlement.

M. LAURIER: Je citerai un article de l'ancienne loi de
élections.

Aucune peraoune qui, la jour de la nomination, lors d'une élection
our la Chambre des Communes, fera partie du 0 anseil, législatif ou de

l'Assemblée législative d'auue province, cernprise aujourd'hui ou qui
sera comprise plus tard dans la Confeération du Canada, ne sera pas
légalement membre de la Chambre des Communes.

M. MOMULLEN

Il est vrai que vous n'établissez pas une province, mais
vous -établissez une législature dans un territoire. Je pré-
tends qu'à rmoinsqu'ane telle disposition ne soit insérée dans
l'acte, un membre de ce conseil pourra siéger dans cette
Chambre

Sir JOHN A. MACDONALD: En effet.
M. LAURIER: Est-ce l'intention del'honorable ministre?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'avais pas encore

songé à cela. Il n'y avait aucune disposition à cet effet
dans l'ancien acte.

M. LAURIER: J'attire votre attention sur ce point en
ce moment.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'étudierai la question
avant la troisième lecture.

M. MAC DOWALL: Je désire rappeler que tout véhicule
qui sort à transporter des spiritueux est passible de confis.
cation. Sur le chemin de fer du Pacifique il y a des wagons
de rafraîchissements; je désire savoir si les voitures des
cultivateurs et les wagons des chemins de fer sont sur le
même pied on non.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député saisit
très bien le but de cet article. Les spiritueux ou liqueurs
enivrantes sont apportés de la frontière dans des wagons ou
voitures de différentes sortes. Si le contrebandier est sur-
pris, la liqueur est confisquée et détruite; pour mettre fin à
cet état choses, il est décrété dans le bill que le véhicule et
les chevaux sont passibles de confiscation, et cela aura
beaucoup d'effet pour faire cesser la contrebande. C'est le
même principe qui est appliqué dans toutes les lois de la
douane. Lorsque des marchandises sont saisies, le véhicule
dans lequel elles out été entrées en contrebande est saisi
aussi. C'est un frein à la contrebande et à l'importation
du mauvais whisky dans le Nord-Ouest. Je suis convaincu
que l'honorable député admettra que c'est une sage dispo-
sition.

M.MACDOWALL : Bien que le principe puisse être appli-
qué dans les lois de douane, je crains que cette loi ne soit
mise en vieuur que dans le Nord-Ouest. Je crois que le
sentiment de la population dans cette partie du pays est en
faveur de l'abolition du système actuel, parce qu'il gêne la
liberté du sujet d'une façon qui ne se pratique pas dans les
autres pays, et aussi parce que c'est une loi arbitraire. Un
membre de la police à cheval peut entrer dans une
maison et chercher s'il y a des spiritueux, sur un simple
soupçon, ou même sans soupçon. S'il en trouve, celui chez
qui ils étaient doit prouver qu'il les a importés en vertu
d'un permis. Il doit produire ce permis et prouver que
c'est en vertu de ce même permis que ces mêmes spiritueux
or t été importés. Je crois qu'une grande partie des diffi-
cuités qui surgissent dans le Nord-Ouest provient de cette
loi des sp ritueux. Les partisans de la tempérance pre-
tendent généralement que les crimes et les désordres sont
causés par l'usage des liqueurs alcooliques. Mais une bonne
partie de ces désordres et de ces crimes dans le Nord-Ouest,
provient du fait que cette population est privée de la liberté
qu'on accorde à tout Canadien dans les autres parties du
pays, à l'exception peut-être de Kéwatin. J'espère que
cette loi des spiritueux sera bientôt modifiée. J'aimerais à
proposer un amendement au bill; mais dans les dispositions
actuelles de la Chambre, je crains de ne pas rencontrer
beaucoup d'adhésion. Je me contenterai d'espérer que lors-
que le conseil du Nord-Ouest sera élu, il travailler-i à con-
fier le règlement de cette question à la population du Nord-
Ouest, car elle est assez intelligente pour déclarer ce qui
sera profitable à ses intérêts.

M. WATSOY: Parlant dans les intérêts du Nord-Ouest,
je considère qu'il est entièrement important que cette loi
soit mise en vigueur et appliquée strictement. Les Sauvages
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sont les pupilles du gouvernement, et ce dernier devrait
employer tous les moyens à sa disposition pour empêcher
l'introduction des spiritueux dans les territoires, car une
bonne partie en est toujours vendue aux Sauvages. L'appli-
cation de cet article peut être parfois très arbitraire pour
des innocents. Les spiritueux sont souvent introduits dans
les territoires parmi d'autres marchandises, même dans un
sac de farine,et avec le système actuel de transport au moyen
de voitures à deux chevaux, les voitures et les chevaux de
facteurs de bonne loi pourraient être confisqués pour le
transportde marchandises de contrebande dont ils ignorent
la présence.

Sir J. A. MACDONALD: L'honorable député doit savoir
que cet article est absolument le même que dans l'ancien
acte, et qu'il n'est pas plus Eévère que la loi de douane qui
décrète que le véhicule transportant les marchandises de
contrebande sera confisqué. On confisque nombre de
navires dont les propriétaires ignorent absolument que ces
navires ont servi à transporter des marchandises en contre-
bande. Le meilleur mode d'appel dans ces cas est d'en
appeler au département des douanes ; et si le propriétaire
prouve son innocence, le navire ou le véhicule est toujours
remis. Cet article est très important dans l'intérêt de la
sobriété et de la tempérance, et l'honorable député peut, je
crois, s'en rapporter au département du soin de ne pas
permettre que les innocents soient punis. C'est très bien de
dire qu'un facteur innocent se fera confisquer ses chevaux
et ses voitures, mais si c'est un homme de bon sens,
quand cette loi sera passée, il s'assurera s'il transporte ou
non des spiritueux dans sa voiture. Si on constate que par
un malheureux accident, il a sans intention transporté dles
spiritueux, sa voiture lui sera remise. Cette règle a t'ujours
été appliquée,

M. EDGAR : Je crois que la Chambre sera très disposée
à appuyer le gouvernement dans le sens que vient d'indi-
quer le premier ministre. Je ne puis m'em~pêchr d'attirer
l'attention de la Chambre sur la déclaration qu'a faite cet
après-midi l'honorable députe d'Assiniboïa (M. Perley) sur
la vente des spiritueux dans le Nord-Ouest. Si j'ai bien
compris, il a dit que l'un des grands maux dont on se plaint
dans le Nord-Ouest c'est la concession à la compagnie du
Pacifique d'un permis de vendre des spiritueux sur sa ligne,
et c'est là un grand mal qui va se développant. Je crois
qu'il est tiès important que le gouvernement nous ren-
seigne davantage sur ce point. Est-il possible qu'on accorde
à la compagnie du Pacifique, comme compagnie, un permis
d'importer et de vendre des spiritueux dans les terri-
toires du Nord-Ouest. Bien que cette compagnie jouisse de
beaucoup de pouvoirs en vertu de sa charte, je n'ai jamais
vu qu'elle eût un permis d'acheter ou de vendre des spiri-
tueux dans le Nord-Ouest ou ailleurs. Je ne puis concevoir
la possibilité d'une telle chose. Quel en sera le résultat si
c'est le cas? Ce droit, une fois accordé à une grande com-
pagnie comme celle du Pacifique, elle le transmot néces-
sairement, à ses employés, et une classe d'employés a autant
de droit de faire ce genre d'affaire que d'autres. Quand on
songera que d'un bout à l'autre du pays tout employé de la
compagnie du Pacifique a droit, en vertu de ce permia, de
se livrer au commerce des spiritueux, on verra l'étendue de
cet abus. Il ne peut assurément pas en être ainsi, et l'hono-
rablu député doit s'être trompé. Je suppose que sur la
recommandation de la Compagnie du chemin de fer Paci-
fique Canadien, à certains endroits le long de la ligne, on
accorde un permis de ce genre, à quelques personnes respec-
tables et responsables. Uomme la question a été soulevée
par l'un des honorables députés du Nord-Ouest, je crois
qu'elle est assez importante pour que le gouvernement
explique ce qui en est,

Sir JOHN A. MACDONALD: Le système de permis est
établi par l'ancien acte, et on au a toujours accordé depuis.
Comme l'a dit un honorable député qui connait les faits et

qui vient de cette partie du pays, je crois que ces permis
ont été accordés avec beaucoup de discrétion et de soins, et
qu'il en est résulté une telle absence de spiritueux dans le
pays, que la contrebande se fait sur une grande échelle. Si
on eût accordé des permis sans discrétion ou sans discerne-
ment, il n'y aurait pas autant de contrebande qu'il y en a.

M. EDGAR: Il peut y avoir une exception pour la com-
pagnie du Pacifique.

Sir JOBN A. MACDONALD: Si la compagnie du Paci-
fique a violé la loi, elle est passible de punition comme toute
autre personne ou toute autre compagnie. Je ne sais pas
personnellement si l'on a vendu des spiritueux sur le chemin
du Pacifique. D'après ce qui m'a été dit, je crois qu'on y
vend de la bière et du vin aux voyageurs qui traversent le
continent. On m'a dit que cela se pratiquait, mais j'ignore
si c'est en vertu d'un permis ou non. L'honorable député
admettra qu'il peut y avoir de bonnes excuses à l'existence
de cette pratique, car ai les voyageurs étaient obligés de ne
boire que de l'eau froide de Toronto à Vancouver, ils seraient
peut être tentés de voyager par une ligne plus au sud. Je
ne puis discuter la question d'après ce que j'en sais person-
nellement.

M. PERLEY (Assiniboïa) : Je désire donner des explica-
tions sur ce qui a été dit par l'honorable député. Je n'ai pas
prétendu qu'on vendait des liqueurs enivrantes, mais qu'on
donnait du vin et de la bière dans les wagons-restaurents,
non pas aux gares, mais durant les repas, sur la ligne. Je
crois que la Compagnie du Pacifique a un permis à cet effet.
Elle obtient du lieutenant-gouverneur un permis de vendre
en passant à travers les Territoires du Noi d Ouest. Je crois
que l'on doit discuter un peu ici cette qusslion, car toute la
population des Territoires du Nord-Ouest aimerait à voir
cette loi modifiée. On se plaint. que la Compagnie du Paci-
fique ait un permis de vendre du vin et de la bière quand
les hôte!s du pays n'en ont pas et qu'une personne venant
d'Ottawa, Toronto, Montréal, d'Angleterre ou d'ailleurs, est
liée par les mêmes restrictions qu'un habitant du pays. Je
crois qu'il y a du vrai dans cette plainte. Alors qu'on était
à construire le chemin de fer à travers ce pays, et que les
Sauvages vivaient à l'état sauvage dans les prairies, il était
très important d'avoir une loi pour empêcher les spiritueux
do JpèéLtrer dlans le pays ; il tat l:tiléiaile que cotte loi a
eu un bon effet, tant au point de vue des Sauvages qu'au
point de vue de la construction du chemin; mais le pays est
maintenant civilisé, il possède un gouvernement local, la
loi et l'ordre y règnent, et la population croit qu'elle devrait
avoir le droit de cire Li elle doit avoir la prohibition absolue
ou un système de licences régulier et bien ordonné. C'est
l'opinion de tout le monde, tant de ceux qui aiment à pren-
dre de la boisson de temps à autre que des partisans de la
tempérance absolue. Tout le monde croit que le temps est
arrivé pour le gouvernement de prendre une décision à cet
égard, car la population est sons l'impression que le gou-
vernement prendra sur ce point l'avis des nouveaux conseil
lorset si tel est le cas, la lutte sera excessivement chaude,
Ce sera une des luttes les plus acharnées qu'on ait vues au
Canada, si l'opinion se répand que le gouvernement doit
suivre la recommandation du nouveau Conseil sur le système
qui réglera pour 'avenir la question des spiritueux dans les
Territoires du Nord-Ouest. Je crois qu'il vaudrait mieux
qu'au jour de lélection nous ayions doux candidats de plus,
dont l'un s'appellerait ' licence" et l'autre ' prohibition."
Cela ne coûterait pas un sou de plus et la population appli
querait le résultat de ce vote, quel qu'il fût. Si un homme se
rend au bureau de votation pour voter pour M. A. qu'il
fasse une marque sur son bulletin et que l'officier-rapporteur
lui demande ensuite : Votez-vous pour la prohibition ou
pour les licences ? Qu'une marque soit entrée à la suite de
son nom pour indiquer dans quel sens il vote, et nous con-
naîtrons ainai l'opinion populaire sur la question, La ques.
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tion des spiritueux cause beaucoup de mécontentement dans l'empêcher. Je désirerais que l'on fît à cet article 17 un
le pays. amendement dans le sens de celui proposé par l'honorable

Nombre de gens s'y rendent qui croient qu'ils ont le député de Saskatchewan (M. Macdowall).
droit d'avoir do la bière, et si un homme qui a l'habitude Sir JOHN A. MACDONALD: J'admets avec les honora.
de ces commodités, comme il peut les appeler, ne peut tra- biles députés qui ont parlé sur cette question que le système
verser le pays sans en être privé sur le chemin de fer du actuel ne donne pas satisfaction, et que le système de permis
Pacifique, il croit qu'on commet une injustice à son égard qui est nécessaire jusqu'à un certain point, devrait être no-
en le soumettant à cette restriction. Je désire que le gou- difié de manière à remédier aux maux qui ont étésignalés.
vernement règle cette question maintenant, afin qu'elle Je suis d'accord avec l'honorable député d'Assinibois
soit réglée avant les élections. Si elle l'est, il n'y aura pas (M. Perley) dans tout ce qu'il a dit, excepté lorsqu'il de.
de lutte et nous aurons de bons représentants. Ce ne seront mande qu'en même temps que l'élection des membres de
pas les partisans des spiritueux dans un endroit et les pro- l'Assemblée législative on prenne le vote pour savoir Bi c'est
hibitionnistes dans un autre qui éliront le candidat. Par le la prohibition ou le système de fortes licences qui sera
moyen que j'ai indiqué on connaîtra l'opinion populaire, et étabii dans les territoires du Nord-Ouest. Le malheur dans
il en résultera un grand avantage pour le pays. ce pays comme ailleurs, c'est qu'on a beaucoup mêlé la

M.I COOK: Cet après-midi l'honorable préopinant a politique à cette question de moralité, et je regretterais
dit que lorsqu'on obtenait du lieutenant-gouverneur un per- beaucoup qu'à une élection politique, cette innovation ft
mis pour une certaine quantité de spiritueux, les porteurs reconnue par le fait de demander à l'électeur : Etes-vous en
du permis en introduisaient d'ordinaire, on contrebande, le faveur de la prohibition ou de fortes licences. Je crois que
double de cette quantité. Je crois que le gouvernement ces deux questions, l'une se rapportant à la politique et
devrait prendre une décision à cet égard, et que cette déci- l'autre à la morale, devraient être complètement séparées.
sion devrait tendre à l'abolition de ce système de permis Comme je l'ai dit plusieurs fois, le gouvernement dans ce
accordés par lo lieutenant-gouverneur ou tout autre, et bill s'est imposé pour règle d'introduire le moins de chan-
qu'on devrait appliquer une loi prohibitive dans les ter- gement's possibles à la loi.
ritoires du Nord-Ouest. La propre déclaration de l'hono- Ce sera la première élection de membres d'une assemblée
rable député prouve qu'il s'importe illicitement une grande complètement élective, sans immixtion de conseillers nom-
quantité de spiritueux dans le paya par suite de ce droit du més par la couronne. Lorsque ce corps s'assemblera, il
lieutenant-gouverneur d'accorder des permis. sera invité-ce sera même son devoir sans y être invité-

M. PERLEY (Assinibïia): Je ne dis pas que la chose à à étudier cette question de môme que toutes celles qui inté-
lieu dans tous les cas, mais il arrive souvent qu'un individu ressent les territoires du Nord-Ouest. Je suis convaincu
importe plus que la quantité spécifiée dans le permis. que la population comprend toute l'importance de cette

M. COOK : Il y a des hommes respectables partout, et on première élection réelle à une législation chargée d'admi-
en trouve dans le Nord-Ouest. Quand cet acte a été pa nietrer les propres affaires de cette population, et celle-ci
l'intention était de placer le pays sous le régime prohibi- saura choisir des hommes parfaitement en état d'étudier la
tif et de ne tolérer qu'un usage très restreint de ce système question de la prohibition, la question des licences, et
de permis; mais on a assurément beaucoup abusé de ce toutes les questions qui se rapportent au bien-être du pays.
système, et je crois que le gouvernement devrait aujourd'hui Je me suis en conséquence abstenu de légiférer sur ce sujet
passer une loi piohibitive pour les territoires. avant d'avoir reçu quelque chose comme une expression

autorisée des voeux des représentants de cette population.
M. DAVIS (Alberta): Je n'admets pas les remarques que

vient de faire l'honorable préopinant. Je crois qu'il connaît M PERLEY (Assiniboia) : Est-ce que l'an prochain la
très peu de chose du Nord-Ouest. Je ne sais pas s'il est par, gouvernement prendra une décision conforme à la recom-
tisan de la tempérance ou de la prohibition, mais cela no fbit mandation de ce conseil sur la question des spiritueux ?
pas de diflérence. Quand il ie lève piur parler de ce que Sir JOIIN A. MACDONALD - Cola dépendra de la nu.
devrait faire la population du Nord-Ouest, je crois que la ture de cette recommandation. Elle sera soumise à la déci.
première chose qu'il devrait s'apptiquer à connaître, c'est sion du parlement. La législation de ce conseil sera sou-
les sentiments de cette population. Je représente le district mise au parlement, à la prochaine session, qu'il adopte des
d'Alberta, où j'ai vécu pendant dix-neuf ans. Ce district est lois sur cette question ou sur d'autres, et cette Chambre sera
censé être prohibitionniste. Naturellement nous pouvons, en invitée à agir en conséquence.
nous adressant au lieutenant-gouverneur et en payant 50 cts. M. WILSON (Elgin): D'après ce qui a été dit, dois-jepar gallon, obtenir un permis pour deux gallons. Il faut se comprendre que la Compagnie du Pacifique a le droit d'ob-rappeler que les Territoires du Nord-Ouest sont encerclés par tenir du lieutenant-gouverneur un permis de vendre desdifférents pays. Nous avons la Colombie-Anglaise à l'ouest, teir du an erles Etats- Unis au sud, le Manitoba à l'est, et le whiskey coule spiritueux sur s igne.
librement partout. J'aimerais à savoir pourquoi on prive- Sir JORN A. MAJCDONALD : Je ne puis répondre
rait la population des Territoires du Nord-Ouest des libertés avec certitude, car la question n'est jamais venue devant
dont jouit le reste de la population du Canada. J'aimerais moi; mais je comprends que la compagnie est porteur d'un
qu'on insérerait dans ce bill un article à l'effet de donner à permis de donner du vin et de la bière dans le wagon-réfec-
la population des Territoires du Nord-Ouest l'occasion de toire, à l'heure des repas, aux voyageurs qui traversent le
dire si elle veut avoir la prohibition absolue, ou le système continent.
des licences élerées. Le système des permis n'est ni )'un ni Le comité lève sa séance et rapporte progrès.
l'autre : en fait c'est un trompe l'oil et un encouragement La Chambre se forme en comité pour étudier la résolution
à la population de faire de l'argent en vendant du whiskey relative à l'indemnité et aux frais de déplacement à être
de contrebande. Je puis vous indiquer dans la ville de payés aux membres de l'Assemblée législative des Terri-
Calgary vingt-citq buvettes ù vous pouvez avoir pour toires du Nord-Ouest, et aux salaires qui seront payés aux
vingt-cinq cents un verre absolument comme vous l'avez fonctionnaires de cotte assemblée et autres.
à cro que nous devrions avoir le droit de retirer un La résolution est rapportée et renvoyée au comité chargé
revenu de ces buvettes. Je crois que nous devrions imposer du bil relatif aux territoires du Nord-Ouest.
une licence de $1,000 à tout individu qui veut vendre du La Chambre se forme de nouveau en comité sur le dit
whiskey dans le Nord-Ouest. On pourrait ainsi contrôler ce bill.
commerce ; mais aujourd'hui on ne peut ni le contrôler ni . Le bill est rapporté et les amendements sont adoptés.

M. PBULY (Assiniboia)



DÉBATS DES COMMUNES.
AMENDEMENTS A L'ACTE DES CHEMINS DE FER.

La Chambre se forme en comité sur le bill (n° 24) A
l'effet d'amender et refondre l'Acte des chemins de fer.

(En comité.)

M. THOMPSON: Je propose qu'on revienne sur l'article
194, relatif aux clôtures. Ce n'est pas l'intention du comité,
j'on suis sûr, de rendre cet article sévère au point de néces.
siter le clôturage des voies ferrées dans les parties du pays
absolument inorganisées et non établies, tels que les terri-
toires du Nord-Ouest, et je propose d'ajouter les mots sui-
vants à l'article:

Lorsqu'une municipalité aura été érigée dans un canton et que tout ce
canton ou partie d'icelui aura été subdivisé en lots propres aux établis-
sements.

Sir RICRARD CA RTWRIGUT: Est ce que le ministre
a obtenu l'acquiescement du député de Renfrew-Nord (9.
White) à cet amendement?

M. TIO KPSON: Je crois que ces mots rendent l'idée
des députés qui sont en faveur de cette proposition, et ne
font pas, en même temps, l'article trop sévère.

M. EDGAR : Je partage absolument l'opinion qu'il n'est
guère raisonnable de demander aux compagnies de chemins
de fer de poser des clôtures là où il n'y a pas de colons, et
c'eût été l'effet des amendements adoptés l'autre fois, car
s'il n'y a pas de colons il n'y aura pas de bestiaux qui pour-
raient êtie tués.

M. THOMPSON: Mais cet amendement oblige les com-
pagnies à poser des clôtures.

M. E DGA R : Il les rend passibles de dommages.
M. THOMPSON: Il y a une pénalité sévère à laquelle

elles sont sujettes si elles ne clôturent pas.
M. WELDON (Saint-Jean) : Je sais que dans le Nouveau-

Brunswick, sur ce qu'on appelle les formes d'élevage, quel-
ques personnes étendent leurs fermes jusqu'au chemin de
fer, et elles consentent à exempter les compagnies de tout
dommage. Je crois que si les propriétaires demandaient
par écrit à la compagnie de ne pas clôturer, ces derniers ne
seraient pas dans l'obligation de clôturer.. Je connais nom-
bre de cas cù des personnes ont demandé cela aux comps.
gnies.

M. WHITEÇ (Renfrew): En proposont mon amendement,
je n'avais pas le désir d'imposer des conditions inutiles aux
compagnies de chemin de fer qui font preuve de tant d'esprit
d'entreprise et opèrent un si grand bien dans le pays, et je
crois que l'amendement du ministre de la justice réalisera
le but que je me proposais, tout en restreignant les imposi-
tions aux compagnies de chemins de fer, et si le comité y
consent je suis tout disposé à adopter cet amendement.

L'amendement est adopté.
M. THOMPSON: Je désire aussi revenir sur l'article

200. Les articles 200 et 201 sont copiées de l'ancien acte,
mais les derniers mots de l'article 201 appartiennent réel-
lement à l'article 200.

Les personnes à l'usage desquelles ces traverses seront fournies en
tiendront les barrières fermées des deux côtés du chemin de fer lors-
qu'elles ne s'en serviront pas, et nulle personne dont quelques bestiaux
seront tués par un train, par suite de l'inobservation des dispositions du
présent article, n'aura droit d'action contre la compagnie à raison de ce
qu'ils auront été ainsi tués.

M. WILSON (Elgin): Si je comprends bien cet article,
dans le cas où des bestiaux seraient tués, la compagnie est
exonérée de toute responsabilité. Il importe peu que la
personne qui possède la traverse laisse la barrière
ouverte ou non, si par négligence un employé du chemin
du fer la laisse ouverte, ou refuse au cultivateur une com-
pensation pour la perte de son bétail.
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M. THOMPSON: L'honorable député verra que l'acte
impose nécessairement à la personne à l'usage et au bénéfice
de laquelle la barrière est établie, le devoir de tenir les b'ar-
rières fermées; et le résultat naturel est que si elle manque
à ce devoir, elle n'aura pas de recours dans le cas où ces
bestiaux seraient tués par suite de cette négligence. L'acte
impose cette obligation explicitement, et je prétends que le
droit commun lui même tiendrait la partie coupable de
négligence et par conséquent inhabile à recouvrer des
dommages.

M. EDGAR : Voici ce que veut savoir mon honorable
ami : Dans le cas où la barrière serait laissée ouverte par
un employé de la compagnie, cet article exonérera-t-il quand
même la compagnie de tout dommage ? Je crois que la doc-
trine de la négligence contributoire couvrirait ce cas.

M. WELDON (Saint-Jean): Je propose que ce qui suit
soit ajouté comme un paragraphe à l'article 250:

2. Toute personne à bord d'un'trair obligée de payer un prix de pas-
sage et qui évitera frauduleusement ce paiement, en donnant une fausse
réponse ou en allant plus loin que l'endroit pour lequel elle a payé, ou
en descendant du train sans payer, sera passible d'une pénalité de pas
moins de cinq piastres et de pas plus de vingt, recouvrables en vertu des
dispositions de lacte des convictions sommaires.

3. Nulle personne ne Stlnera ni ne se tiendra sans droit à l'intérieur
d'un wagon ou d'une gare d'aucune compagnie de chemin de fer, ou sur
une plateforme ou un terrain attenant à la gaie, après avoir été requise
de s'en aller par le conducteur, chef de gare ou autre employé de la
compagnie; et toute personne refusant de s'en aller après tel avertisse-
ment Fera passible d'une pénalité de pas moins de deux piastres et de
pas plus de dix, recouvrable de la mdme manière.

4. Touta compagnie de chemin de fer sera tenue de faire afficher, dans
un endroit apparent des gares sur sa ligne, une copie imprimée des
articles ci-dessus.

5. Toute amende et pénalité imposée et perçue en vertu du présent
article sera payée à la compagnie à laquelle appartient le chemin on le
terrain sur lequel l'offense a été commise.

Ce qui précède est extrait de l'Acte des chemins de fer
du Maine, sur lequel on a attiré mon attention. Certaines
gens s'embarquent à bord d'un train et cherchent à éviter
de payer, ou à aller plus loin que l'endroit pour lequel elles
ont payé. En ce qui concerne les flâneurs, c'est le person.
nel des chemins de fer qui m'en a parlé et s'est plaint que
beaucoup de personnes qui n'ont rien à y faire flAnent aux
environs des gares et deviennent une nuisance.

J ai extrait cet article de l'Acte des chemins de fer du
Maine, qui est très bien élaboré. Je crois que la même loi
est en vigueur dans plusieurs autres Etats. A présent, les
employés n'ont aucunement le droit d'empêcher les gens
de se tenir aux abords des gares. Le même article comporte
aussi que cette loi sera imprimée et affichéedans un endroit
apparent de chaque gare.

M. SPROULE : Je crois que ce serait une loi très arbi-
traire, car elle pourrait être appliquée au détriment des
personnes qui attendent l'arrivée d'un train, si tel était le
bon plaisir du chef de gare.

M. WELDON (Saint-Jean): Ces personnes ont droit
d'être là.

M. SPROULE: Qu'est-ce qui constituera ce droit ?
M. WELDON (Saint-Jean) : Toute personne ayant la

moindre expérience des chemins de fer sait que beaucoup
de gens flanent aux environs des gares et nuisent aux em-
ployés. Les gares ne sont pas des places publiques, et par-
tant ces gens transgressent le droit de propriété. Les per-
sonnes qui ont affaire à la compagnie ont seules le droit de
se tenir là. Je connais un chemin de fer situé partie dans
le Maine et partie au Nouveau-Brunswick, et ayant des em-
branchements dans l'Etat du Maine. Dans le Maine cet ar-
ticle est en vigueur et la compagnie éprouve de grandes
difficultés parce qu'il ne l'est pas au Nouveau -Brunswick.
Je crois que dans les autres Etats il existe une loi sem-
blable pour permettre aux compagnies de chemins de fer
d'être maîtresses dans leurs gares.
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M. SPROULE: Supposons qu'une personne antipa

thique au chef de gare soit dans la gare. On pourr:
bien lui ordonner de sortir, et si elle refuse, elle ser
passible d'arrestation et d'amende, sus le prétexte qu'elh
n'avait pas d'affaire là. Qu'est-ce 'qui constitue un droit
Cette personne peut n'avoir aucunement affaira à la com
pagnie ni au chef de gare, mais seulement attendre l'arrivée
d'un ami par le train.

M. WEL DON (Saint-Jean) : Le fait d'attendre un am
par le train constituerait un droit, un droit légal, je crois

M. MULOCK: Je ne crois pas. Je ne vois pas qu'une
compagnie de chemin de fer ne posssède pas sa propriété
de même que tout autre propriétaire. Il lui plaît d'ouvrir
ses gares pour faire des affaires; en même temps elle a k
plein droit de tout propriétaire et peut exclure toute per.
sonne de sa propriété. En vertu de l'article proposé, le
plus ignorant messager ou un employé quelconque pourrail
ordonner à une personne de se retirer, et c'est lui-même
qui se chargerait de décider si cette personne a ou non le
droit d'être là,

M. WELDON (Saint-Jean): Donnez ce droit au chef de
gare et au conductueur.

M. MULOCK: Je ne le donnerais à personne. Quand
à flâner, tout individu qui va à l'arrivée d'un train flâne.
J'espère que M. le Président ne laissera pas insérer un
amendement comme celui-ci dans le bill.

M. LANDERKIN. Je ne crois pas que les amendes
devraient aller à la compagnie de chemin de fer, mais aux
municipalités dans lesquelles l'offense aura été commise.

Sir CHARLES TUPPER: Je crains que l'adoption de
cette résolution ne cause beaucoup de désagrément. L'ho-
norable député sait qu'à toutes nos gares de chemins de fer
il y a nombre de personnes qui ont pris l'habitude d'aller
voir arriver et partir les trains, une habitude qui cause
peut-être parfois des inconvénients aux voyageurs qui ont
réellement affaire aux gares. Si l'état des choses actuel
cause un peu d'inconvénients, l'article proposé serait cause
que des employés ignorants se montreraient quelque peu
arbitraires, et il en résulterait plus de désagrément que
d'avantages. -

La motion est retirée.
Sur l'article 158.
M. THOMPSON: Je désire attirer l'attention sur cet

article relatif aux désistements, et je propose l'article
suivant:

Dans tous les cas où l'avis donné décrit in exactement le terrain ou
les matériaux qu'on a l'intention d'acquérir, ou si la compagnie décide
de ne pas prendre le terrain ou les matériaux mentionnés dans l'avis,
elle peut se déaister de son avis et discontinuer toute procédure s'y rap-
portant, mais elle sera responsable envers la personne notifiée de tout
dommage encouru par elle par suite de cet avis, et ces frais seront dé-
terminés de la même manière que les frais après expertise, et la compa-
gnie pourra donner à cette personne ou à toute autre personne le terrain
ou les matériaux, nonobstant son désistement du premier avis.

D'après cet article le droit de désistement sera restreint
aux cas où les terrains seraient décrits inexactement.

M. MULOCK: J'apprécie l'esprit de l'amendement, mais
cependant, il est susceptible de causer des abus. Supposons
qu'une compagnie de chemin de fer désire s'approprier par-
tie d'une ferme; pour une raison ou une autre elle s'ima
gine que l'arbitrage est contre elle; elle pourra se désister
et proposer au lieu de prendre le terrain décrit dans l'avis,
de prendre le terrain situé à quelques pouces d'un côté ou
de l'autre. Cela lui donnera l'occasion, naturellement, d'ap-
pliquer le mot " inexactement."

La compagnie devraient savoir ce qu'elle a à faire avant
de donner ses avis, et si après avoir donné avis les arbitres
rendent une sentence, et si la compagnie a besoin do plus
de terrain, elle devrait être obligée de faire faire un nouvel

M. WELDON (Saint-Jean)

- arbitrage pour cet autre terrain. Autrement, une compa.
a gnie pourrait s'arranger de façon à se soustraire à toute
a sentence en prouvant qu'elle voulait un terrain quelque peu
e. différent.

M. THOMPSON: Il est impossible d'élaborer un article de
façon à empêcher toute tentative de l'éluder. Mais je crois
que nous rencontrons lobjection par les dispositions qui se
rapportent à la revision de la sentence des arbitres et les
facilités accordées pour interjeter appel. J'ai l'intention de
proposer des articles exigeant que toute la preuve soit prise
par écrit et confiée aux employés de la cour, et de donner à la
cour un contrôle complet sur toutes questions soumises aux
arbitres. De cette façon, si le désistement n'est qu'un pré-
texte pour éluder cet article, la compagnie sera frustée dans

. ses desseins. En rejetant cet article, le comité enlèverait
tout moyen de rectifier une erreur dans le genre de celle-::i.
Le long d'un certain tracé, la compagnie decide qu'elle aura
besoin de terrains pour une gare à un certain endroit. Avis
est donné et les arbitres sont nommés. Il est vrai que le
propriétaire encoure quelques dépenses; mais la compa-
gnie découvre plus tard, à la suite de nouveaux renseigne-
morts, qu'il serait préférable de placer la gare plus loin.
Je crois que le soul fait d'avoir donné avis et d'avoir fait
encourir au propriétaire quelques dépenses que lt compa-
gnie est prête à rembourser, ne devrait pas obliger cette
dernière à prendre aussi le terrain.

M. MULOCK : Le ministre croit-il qu'il serait juste que
la compagnie dût exercer ce droit de désistement dans le
seul but de se débarrasser de son arbitre ?

M. THOMPSON : Non.
M. MULOCK: Pourquoi ne pas prévoir ce cas en per.

mettant aux compagnies de modifier la description pendant
l'arbitrage, ou en spécifiant que dans le cas d'un tel désiste-
ment, une compagnie devra nommer le même arbitre ?
Cela empêcherait la compagnie de se désister mal à pro-
pos.

M. KIRKPATRICK : Cela serait bien difficile, car l'ar-
bitrage peut être retardé d'un an quelquefois.

M. MULOCK: Si la compagnie se désiste pour modifier
la description, pourquoi ne déclarons-nous pas qu'elle pour-.
ra faire cette correction pendant l'arbitrage, comme dans
une procédure judiciaire orditaire ? Donnons à la compa-
gnie le droit d'amender.

M. THOMPSON : Cela ne couvrirait pas entièrement le
cas si la compagnie veut se désister absolument et ne pas
prendre le terrain.

M. MULOCK : Si la compagnie veut se désister absolu-
ment, donnont -lui ce droit. Mais ai elle veut le faire sans
de bonnes raisons, je crois que le droit ordinaire d'amender
qui existe pour toute procédure judiciaire devrait lui suffire
pour corriger la description. Cela empêcherait les abus.

M. KIRKPATRICK : A l'option de la compagnie.
M. M ULOCK : Donnez-lui le droit d'amender, mais ne

lui permettez pas de se désister dans le but de se débarrasser
de l'arbitre qu'elle aura choisi.

M. THOMPSON : Je ne crois pas qu'il y ait beaucoup
de danger qu'on abuse de ce privilège pour faire des modi-
fications frivoles.

M. MITCIELL: J'ai vu le cas se présenter et des com-
pagnies se désister pour se soustraire à un arbitre.

M. THOMPSON : Je ne vois pas comment rétoudre la
question. Je crois que le mieux serait d'adopter l'article
et de permettre à l'honorable député de rédiger un amende-
ment dans le sens qu'il désire. Nous pouvons aussi l'adop
ter comme paragraphe à cet article.

M. MUILOCK : Merci, c'est ce que je vais faire.
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Sur l'article 37,
M. THOMPSOZ : Je désire modifier cet article de façon

à rencontrer l'objection faite pal l'honorabie député de
Yarmouth (M. Lovitt). L'article décrète que le préfet du
township sera ex officio directeur, et dans certains cas l'acte
spécial des chemins de fer dit qu'au lieu de cela, la munici-
palité aura le droit d'élire le directeur et de choisir une
autre personne que le préfet, On m'a signalé le cas où le
préfet et la personne élues avaient tous deux siégé comme
membres du bureau de direction, et ce n'est pas l'intention
de l'acte. Je propose d'ajouter les mots suivants à l'ar-
ticle :

A moins que dans tel acte spécial Il ne soit pourvu à la représentation
de la dite municipalité dans le dit bureau de direction.

Sur l'article 245,
M. TIIOMPSON : Dans cet article que nous avons adopté

l'autre soir se trouvent plusieurs dispositions pour obliger
une compagnie à se servir de tous les appareils ou inven-
tions voulus dans l'opération de sa ligne. Je propose
d'ajouter le paragraphe suivant :

Elle sera aussi tenue de payer à toute telle personne qui aura pu être
ainsi blessée par suite de l'inobservation du présent article ou à ses
ayantt cause tels dommages auxquels elle pourra avoir légalement droit,
nonobstant tout arrangement à ce contraire conclu avec telle personne.

M. EDGAR: A quoi cela s'appliquera-t-il ?
M. THOMPSON: Cela empêchera les gens de renoncer

à leurs droits par un engagement formel, c'est tout.
Sur l'article 83.
M. KIRKPATRICK: Un citoyen de Toronto très versé

dans l'opération du transport des actions a attiré mon atten-
tion sur le fait que les directeurs devraient avoir le droit de
vendre non seulement les actions déclarées forfaites, mais
aussi les actions non émises. Une compagnie peut avoir un
capital autorisé de 65,000,000, dont 82,500,000 seulement
sont souscrites, et elle peut être autorisée à émettre pour
s1,000,000 de nouvelles actions que les directeurs n'ont pas
le pouvoir de vendre en vertu de cet article. L'ancien acte
conférait ce pouvoir, mais cet article a changé cela. Je pro-
pose d'ajouter les mots suivants :

Les directeurs pourront vendre par encan ou vente publics, en la ma-
nre et aux conditions qui leur paraîtront les plus avantageuses, toute
action ainsi déclarée forfaite ou action non émise, et pourront engager
telles actions forfaites ou non émises, ou les deux, pour le paiement
d'emprunts ou d'avances.

Et à la fin de l'article, je propose d'ajouter:
Pourvu qu'autorisation à cette fin et pour l'émission de telles actions

ait été préalablement accordée à une assemblée générale spéciale des
actionnaires convoquée dane ce but.

Cela empêchera les entrepreneurs de vendre, sans auto-
risation, les actions forfaites ou non autorisées.

L'amendement est adopté.

M. SHANLY: Je propose d'ajouter ce qui sait au Sème
paragraphe de l'article 243:

Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent acte n'affectera
un contrat passé entre une compagnie de chemin de fer et un expéditeur
de trafic sur le dit chemin de fer, par lequel tel expéditeur s'engagerait,
en considération d'un plus bas taux de fret, à ne pas tenir la compagnie
responsable, comme dit ci-dessus.

M. LISTER: Je m'oppose à cela. Assurément le ministre
de la justice ne consentira pas à cela.

M. THOMPSON: Je n'y vois pas d'objection. D'abord
je crois que c'est le sens de l'article tel qu'il existe. C'est
un article forçant les trains à circuler à des heures régulières
pour le transport des voyageurs et des marchandises, sur
paiement d'un prix convenu, et il se rapporte aux transac-
tions ordinaires d'une compagnie. Comme l'honorable
député le sait, on a soulevé dans la province d'Ontario la
question de savoir si cet article s'applique à des taux pé-
ciaux ou non.

M. LISTER: Il a été décidé qu'il s'applique à des taux
spéciaux.

M. T IIOMPSON : Je crois que le juge en chef Cameron
a décidé qu'il ne s'appliquait pas à un tarif spécial et que
lui, le juge, no pouvait être lié par la décision rendue anté.
rieurement, parce qu'il la croyait erronée. Ce cas se pré-
sente quelques fois. Un homme ayant une cargaison d'ar-
ticles périssables, tel que des fruits ou des légumes qui ne
peuvent pas être soumis aux taux ordinaires en raison de
leur nature périssable, obtient des taux plus bas à la condi-
tion que la compagnie ne sera pas responsable de la perte
encourue par des retards. Dans certains cas on transporte
gratuitement la personne qui a la charge de ces marchan-
dises, et il me semble dur de faire porter à la compagnie
toute la responsabilité de la perte.

M. LISTER : On pourrait ajouter quelques mots à l'ar-
ticle qui s'appliqueraient spécialement aux marchandises
périssables. Je sais que dernièrement la compagnie du
Grand Tronc s'était chargée de transporter une locomotive
d'un endroit à un autre, et le contrat stipulait spécialement
que la compagnie ne serait pas responsable en cas de perte.
Bien que la locomotive ait été détruite par la négligence de
la compagnie, celle.ci prétendit n'être pas responsable à
raison du contrat spécial intervenu. Je puis comprendre
que lorsqu'il s'agit de marchandises périssables, on permette
à une compagnie de se protéger de la façon indiquée par
l'honorable député, mais quand il s'agit d'un contrat our le
transport de marchandises ordinaires, la compagnie devrait
être tenue responsable en cas de pertes.

M. T-HOMPSON : Mais si le propriétaire souscrit à ces
conditions pour obtenir des taux spéciaux ?

M. MULOCK : Nous abolissons les taux spéciaux.
M. THOMPSON : Pas tout à fait. Une question tout à

fait semblable a été soulevée devant la Chambre des Lords,
et il a été décidé que le contrat spécial liait les parties; En
Angleterre, une clause, pour être valide, doit être une clause
raisonnable, et il a été décidé que cette clause était raison-
nable,

M. MULOCK : Le point faible dans tout ceci, c'est que
le gouverneur en conseil approuvera un tarif probablement
plus élevé que ce que la compagnie exigera jamais. Je
présume que les taux qu'elle exigera seront plus bas que le
tarif, et elle appellera cela un contrat spécial. De sorte que
la même compagnie pourra à l'avenir se mettre à l'abri de
toute responsabilité comme par le passé,

M. K[RKPATRICK: C'est ce qu'elle doit faire.
M. MULOCK: Libre à l'honorable député d'appeler cela

un I détail."

M. KIRKPATRICK: Je n'ai pas dit que c'était un
"détail."

M. MULOCK: C'est ce que j'avais cru comprendret
Dans tous les cas, je crois qu'il serait bien de modifier cet
article.

M. THOMPSON: Nous pourrions mettre le mot " spé-
cial " au lieu des mots " plus bas."

M. WELDON (Saint-Jean): Les compagnies de steamers
et les facteurs de toute sorte font des contrats spéciaux. En
Angleterre, les contrats conclus avec une compagnie obli-
gent. Si un homme veut avoir l'avantage d'un taux moins
élevé, il doit en courir les risques.

M. SHIANLY: C'est un quid pro quo.
M. WELDON (Saint-Jean): Oui, c'est un quid pro quo.
M. LISTER: Je crois que mon honorable ami ne voit

pas que la compagnie aura un tarif fixe, et tous ceux qui
voudront expédier des marchandises passeront un contrat
avec la compagnie par lequel cette dernière fera le trans-
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port pour un prix plus bas que le tarif. Par conséquent,
tous ceux qui expédieront le feront en vertu de ce qu'on
appellera des taux spéciaux.

M. MULOCK: Qu'appelle-t-on un taux spécial ? En
vertu du présent acte, il ne peut y avoir de tarif différentiel.
Vous ne pouvez pas accorder un taux à Pierre et un autre
à Jacques dans les mêmes conditions, mais je crois que l'ar-
ticle que l'on propose en ce moment ramène toute la loi des
chemins de fer à ce qu'elle était il y a plusieurs années.
Tous les expéditeurs par eau savent qu'il n'y a pas dans la
vie commerciale de contrat qui soit autant tout en faveur
d'une partie que les contrats conclus avec les navires et
dont a parlé l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon).
Ces contrats sont une cause permanente de griefs, et tous
les ans on m'en signale les injustices. Il n'y a presque pas
de pertes en mer sur des marchandises expédiées au Canada
pour lesquelles on puisse recouvrer des dommages, et cela
est dû simplement à cet article sur les taux spéciaux.

M. DENISON : Si dans le taux il y a la moindre fraction
de réduction, la compagnie prétendra que c'était un taux
spécial. Je crois qu'il vaudrait mieux laisser l'article tel
qu'il est.

M. SHANLY: Je retire mon amendement.
'M THOMPSON: Je propose ce qui suit comme l'article

102:

vous possédiez cette propriété, et nous déclarons aujourd'hui
qu'elle doit appartenir à une autre personne. Le ministre
de la justice dira qu'il n'est pas probable que le comité des
chemins de fer sanctionne une expropriation de ce genre,
mais je ne crois pas qu'on doive confier à un corps d'hommes
un droit qui ne devrait pas être exercé. Je crois qu'il de-
vrait y avoir des restrictions pour la protection de la com.
pagnie qui est en possession.

M. THOMPSON: Je crois qu'il ne peut y avoir de plus
amples restrictions que les dispositions contenues dans cet
article. Le raisonnement de l'honorable député pèche en ce
qu'il suppose que le comité des chemins de fer décidera ces
questions d'après l'influence exercée sur lui, et son raisonne-
ment repose sur le principe qu'il est dangereux de confier à
qui que ce soit des droits qui pourraient être indûment
exercés. Il serait tout aussi raisonnable pour lui de s'opposer
à ce qu'on confère une juridiction à un tribunal parce que
le tribunal peut décider en faveur de la partie qui a tort. Il
pourrait tout aussi bien prétendre que nous ne devrions pas
nous en rapporter à la décision des arbitres sur la valeur du
terrain parce qu'ils pourraient errer sur la somme à accor-
der. Dans l'intérêt public il faut que ces pouvoirs soient
conférés à quelqu'un. Aujourd'hui aucun particulier n'a un
droit de propriété si définitif et si absolu qu'il ne puisse
être exproprié par une compagnie de chemin de fer. Y a-t-il
une raison pour que la propriété acquise par une compagnie

h d f it. l A d it d'un- articu.
Une compagnie pourra, dans le but de construire ou d'exploiter son c emin U or U0 p us '.ju 4 ý uv .

chemin de fer, prendre possession des terres d'une autre compagnie, en lier. L'expérience a démontré partout qu'il est absolument
user ou les occuper, avec l'approbation du comité des chemins de fer du nécessaire que quelqu'un exerce ces pouvoirs de temps a
Conseil privé, laquelle approbation le dit comité pourra accorder s'il la autre. J'admets que ce sont des pouvoirs très étendus ; il
croit raisonnable, mais, en ce qui concerne toute demande à cette fin, le
dit comité des chemins de fer pourra établir telles dispositions qui lui faut les confier au contrôle de quelque tribunal, et nous avons
paraltront justes et d'intérêt public, et toutes les dispositions de la loi cru que le comité des chemins de fer est dans le moment le
applicables à l'expropriation des terres et à une compensation pour meilleur tribunal auquel on puisse les conférer; s'il n'eu
icelle s'appliqeront à ces terres. était pas ainsi nous devrions en investir quoIqu'autre corps

M. EDGAR: Je croyais qu'il était convenu qu'on res- du même genre, comme aux Etats-Unis, où ils sont confiés a
treindrait l'application de cet article aux anciennes dispo- des particuliers et sont absolument exempta de toute revi-
sitions qui étaient du ressort du conseil. Sion.

M. TIIOMPSON: J'ai essayé de le faire l'autre Soir on dé- M. MULOOR:- Auriez-vous objection à intercaler des
finissant ce droit, mais je crois que je l'ai rendu plus vague mots dans ce sens:l Mais de manière à ne pas gêner maté
qu'il ne l'est. riellement l'exploitation de la compagnie " ?

M. EDGAR: Alors qu'on accorde la compensation etp u tr é e u
qu'on laisse de côté la restriction. L ministre, l'autre soir, O C e e ue a e un
a rédigé l'article et il a été adopté. compagnie de chemin de fer désire traverser un terrain

dont une autre compagnie se sert pour composer ses trains.
M - ROMSON Non ons'yest ppoé, t jel'a lasséUn autre terrain propice pourrait peut-être être trouvé dans

tn suspens. Cependant je n'ai pas d'objection à ce qu'on un autre endroit, mais à un coût de $1q,000 à $15,0 pour
insère cette proposition. le changement. Ce serait gêner matériellement les affaires

M. MULOS: Voici comment les choses se passent: Il de l'autre compagnie. Mais cette gêne est susceptible de
n'y a rien de définitif dans les droits d'une compagnie vn ce compensation, ce droit devrait pouvoir être exercé. Dans le
qui concerne sa propriété. Le comité des chemins de fer cas contraire, le comité dépasserait évidemment ses pouvoirs
peut déclarer aujourd'hui qu'une compagnie pourra acquérir s'il osait autoriser l'expropriation.
certaines terres d'une autre compagnie. L'arbitrage a lieun .KLKARO:Nu eosacre ucmt
et les terres réclamées passent à l'autre compagnie. Puis i chemina de ferN u deoiens teder u trtin
s'il se trouve que la compagnie qui a perdu ses terres a as.tai
sez d'influence sur le comité des chemins de fer, elle peut et croire qu'il ne laissera pas commettre de torts envers la
venir déclarer qu'elle a besoin que ses terres lui soient re. compagnie dent on demande le terrain.
mises, elle pnt à son tour mettre la main sur les terres M. SHa NLY : Je désire ajouter quelque chose à l'article
d'une autre compagnie, et elle s'adresse an comité des chu' 255. Cet article a pour but de p1rotéger les voyageurs
tins de fer, qui opère le changement, et cela peut aller contre le danger de fumer et de transporter des matières
ainsi iUdefiOment. Et chaque fois qu'une compagnie a plu. explosiles. Je crois que l'article ne va pas assez loin, car
d'influence qu'une autre, elle pourr toujours obtenir du je connais par expérience la grande incurie de ceux qui sont
comité la permission de s'emparer des terres d'une autre employés à transporter ces matières explosibles. J'ai vu
compagnie. lEn vertu de cet article il est possible que le un homme qui avait sous sa garde des matières explosibles
comité des chemins de fer accorde an sanction l'expropria- n mettre une certaine quantité dans son sac de voyage et
tion de tous les terrains d'une compagnie en faveur d'une s'installer dans une voiture de seconde. Je propose d'ajouter
au tre compg ie. Tout ce qu'il y a à faire, c'est de payer après le mot il nemis," dans la ome ligne, les mots suivantes:
pour. nvertur de cet article, une compagnie Fo, elen ab
sorber une autre. C'est le pouvoir le plus étendu que puisse On qui emportera avec lui à bord d'aucun train aucun des articles

exercer aucun corps organisé, et je ne crois pas d qu'ou de .désigné ci-deasui dans le but de les faire transporter bord du dit train.

vrait mettre on danger la propriété en donnant à un coaite C'est pour empêcher de passer ces articles dangereux n
de chemins de fer le droit de dire: Il y a eu un temps ou contrebande et je crois que cela offrira plus de sûreté.

M. Lzsrza
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M. EDGAR: L'article dit que " personne ne pourra

porter."
M. THOMPSON: L'article dit que personne ne pourra

porter, mais il n'impose pas de pénalité.

Sur l'article 277,
M. TROMPSON: A la fin de la ligne 11, qui se termine

par le mot " mais" nous voyons les mots "rien dans " et le
mot " contenu," Cela a pour but de ne pas affecter les
pouvoirs ou les droits possédés par aucune compagnie en
Canada en vertu d'aucun acte spécial. Nous ajoutons le
mot " Canada " après les mots " Etats-Unis d'Amérique."

M. MULOCK : Pourquoi ne pas rendre la loi uniforme ?
M, THOMPSON: Les compagnies exercent déjà ce droit·

L'acte primitif des chemins de fer a été passé il y a long-
temps et nous avons depuis accordé a des compagnies le
chemins de fer le droit de posséder des actions d'une autre
compagnie. Si nous adoptons aujourd'hui le décret prohi-
bitif, la possession de ces actions deviendra illégales. Je
propose de rendre la loi uniforme et de l'appliquer à toutes
les compagnies, à l'exception de celles qui sont déjà investies
de ce droit spécial.

M. MULOCK : N'intorvenez-vous pas dans des contrats
existants ?

M. THOMPaON : Non.
M. MULOCK: Je connais une compagnie qui possède

déjà des pouvoirs très étendus, et si on lui accorde ces
nouveaux pouvoirs, elle pourra les exercer.

M. SHANLY: Nous avons accordé une charte de cette
nature pendant la présente session.

M. MULOCK: Je crois qu'on a commis une imprudence.
A moins qu'on accorde ce pouvoir à toutes les compagnies,
il vaut mieux l'abolir.

M. WELDON (Saint-Jean) : On ne peut pas retirer les
pouvoirs qu'une compagnie possède en vertu d'un acte
spécial.

M. EDGAR : J'aimerais à attirer l'attention du comité
sur l'article 295, qui, je crois, est excessivement injuste et
rigoureux. Nous avons déjà dans l'article 217 accordé aux
compagnies de chemins de fer lo droit d'imposer des amen-
des n'excédant pas $40 sur tout employé à leur service qui
viole aucun de leurs règlements, et c'est là une sorte de disci-
pline intérieure que la compagnio peut faire exécuter elle-
même. Mais voici un article qui vise les fonctionnaires et
les employés de la compagnie, et qui stipulo que pour
chaque violation de règlement, règle ou ordonnance, ils
seront passibles de punition sous forme d'amende ou d'em-
prisonnement, ou des deux; l'amende ne devant pas excéder
8400 ni l'emprisonnement cinq ans, et on n'est pas même
tenu de leur donner connaissance du règlement.

M. MULOCK : Est-ce qu'un tribunal infligerait la puni-
tion en ce cas ?

M. EDGAR : Nous ne devrions pas l'imposer, si les
tribunaux ne sont pas pour l'appliquer. On devrait certaine-
ment rayer la partie suivante de l'article: " on aura été
affichée ou soumise à son examen dans quelqu'endroit où
son emploi ou ses devoirs ou quelqu'un d'entre eux doivent
être accomplis." C'est une ehose inouïe qu'une personne
soit passible d'une telle punition, même quand il n'y a
aucun dommage causé. Je ne sais pas comment cette
disposition a pu être insérée dans le statut, car je la trouve
excessivement rigoureuse et injuste, et je crois que l'on
devrait réduire l'amende et l'emprisonnement.

M. MULOCK : Je ne m'accorde pas du tout sur ce point
avec mon honorable ami. Je ne me rappelle d'aucun cas
où l'employé d'une compagnie de chemin de fer ait été
injustement puni. Au contraire, ils ont échappo à la puni-

tion dans les cas où les conséquences les plus graves ont été
le résultat de leur désobéissance aux ordres. Tout employé
d'une compagnie de chemin de fer sait ou devrait savoir
qu'il est de son devoir de lire les règlements généraux
applicables à sa conduite, et il ne devrait pas être nécessaire
de lui signifier personnellement une copie de ces règle.
ments comme on signifie un bref à une personne. L'article
laisse absolument à la discrétion du tribunal d'imposer une
amende nominale ou de porter une sentence nominale et je
suis on faveur des règlements les plus sévères afin d'assurer
l'obéissance absolue.

M. COCKBURN: Je veux bien qu'on impose les règle-
ments les plus sévères aux employés des compagnies de
chemins de fer parce qu'ils tiennent pour- ainsi dire nos
vies entre leurs mains. En même temps je ne puis m'em.
pècher de trouver injuste de demander l'infdiction d'une
punition à un employé de chemin de fer simplement parce
qu'il lui sera arrivé de ne pas voir un avis qui aura été
affiché ou soumis à son examen. Il peut arriver que l'affiche
ait été posée et déchirée. Je crois qu'il n'est que juste,
quand un homme entre au service d'une compagnie, qu'on
lui remette les règlements de la compagnie. C'est tout co
que je voudrais quo l'on fît. Si un homme entre à mon
service, je dois le mettre au fait des règlements qui doivent
le guider et on devrait remettre à tout employé d'une com.
pagnie do chemin une copie des règlements qui doivebt le
guider, afin qu'il ne soit pas obligé de chercher dans quel-
que coin obscur des règlements qui ont pu être passés, sur
lesquels on n'a jamais attiré son attention, et pour l'infrac.
tion desquele il est passible d'une punition. Je ne m'oppose
pas aux punitions, car ces hommes qui tiennent entre leurs

1 mains la vie des gens doivent être punis d:ans les cas d'inob.
servance du règlement. Mais on devrait prendre soin do
les mettre parfaitement au courant des règlements.

M. EDAR: .Te propose que les mots que j'ai cités
soient rayés.

M. LISTER: Je ne crois pas que cela embarrasse beau.
coup les compagnies. La compagnie du Grand-Tronc re.
met à ses employés copie des règlements.

M. SPROULS: Cela aura pour effet que les employés
d'une compagnie borneront exclusivement leur attention
aue règlements qui leur seront remis concernant leur ser-
vice tpécial; tuais il y a d'autres devoirs auxquels sont
soumis les employés et d'autres règlements qu'ils doivent
observer, et ces règlements généraux, ils les apprennent
lorsqu'ils sont affichés dans toutes les gares. Si vous enlevez
cette disposition, beaucoup d'entre eux ne se donneront pas
la peine de se mettre au courant des règlements qui ne s'ap.
pliquent pas spécialement à leur service, et ils ne con-
naîtront pas les règlements qui ne leur auront pas été signi.
fiés avec un avis spécial.

M. MULOCK: J'admets le bons sens des remarques de
l'honorable député de Toronto-Centre, mais je crois que sa
proposition aurait pour effet de détruire toute la portée de
cet article. Prenons, par exemple, la compagnie au Grand.
Tronc. Il y a environ 5,000 employés sur cette ligne.
Allez-vous employer un homme à courir d'un bout à
l'autre du chemin pour signifier des avis, dresser des
affidavits et des rapports de signification, pour que la con.
pagnie soit en état de faire sa preuve contre un employé, le
cas échéant ? Si vous pouvez prouver que l'avis a été affi.
ché ou déposé dans un endroit accessible aux employés,
c'est à eux de prendre connaissance du contenu des avis,
Exiger la preuve d'uno signification personnelle, ce serait
imposer à la compagnie une obligation qu'elle ne pourrait
pas remplir. Cet article fait partie du statut depuis des
années, et nous sommes encore à apprendre qu'il ait causé
des injustices.

M. IÇRKPATRICK: Un ordre est envoyé du bureau de
M. Riokson disant aux employés de faire certaines choses,
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Il est impossible de signifier cet ordre à chacun des 5,000
employés, de sorte qu'il est affiché dans les gares tout le
le long de la ligne. Cet affichage des avis est le seul moyen
que possède le gérant d'une compagnie de communiquer
avec ses employés.

M. EDGAR: Les employés ne sont-ils pas payés toutes
les semaines ? Et quelle difficulté y aurait.il, au moment
de la paie, de leur remettre une copie des règlements qui
s'appliquent à leur service ? Ces employés ont droit à cela.
L'affichage d'un avis général dans un endroit quelconque
où il travaille n'est pas pour un employé un avis suffisant
des obligations multiples qui lui incombent, et pour la vio-
lation desquelles il peut être puni si sévèrement. Il se
trouve dans la position d'un Ilote. Même s'il ne doit pas
être puni avec toute la sévérité de la loi, pourquoi insister
sur cette partie de l'article ?

M. WELDON (Saint-Jean) : Nous devons conserver la
disposition relative à l'affichage des avis. Les probabilités
sont que, neuf fois sur dix, on peut prouver que les em-
ployés ont lu l'affiche. Je ne crois pas que cette loi puisse
causer d'injustices. C'est le devoir d'un employé de chemi-n
de fer de se tenir toujours au courant des règlements. Quant
à l'autre amendement, il devrait être restreint aux cas où
il y a eu perte de vie ou dommages à la propriété.

M. MoNEILL: Cet article est excessivement sévère, et
nous devons donner aux employés tou's les avantages possi-
bles. Il ne doit pas être difficile de leu faire parvenir des
avis. Les trains circulent sur la ligne tous les jours, et l'on
pourrait laisser copie de ces avis à toutes les stations. C'est
très joli de parler de 5,000 empluyés; mais que l'on prenne
les différentes localiés et l'on verra qu'il n'y en apas beau
coup dans chacun. Au premier abord le chiffre paraît très
considérable, mais si on entre dans le détail, je ne vois pas
de grandes difficultés. Puisqu'on impose de fortes puni-
tions contre les employés, on devrait prendre tous les soins
possibles pour qu'ils soient mis au courant.

M. DESJARDINS : L'honorable ministre de la justice
connait-il quelques cas d'injustice ou d'abus provenant de
cette loi ?

M. THOMPSON : Je n'ai jamais entendu parler d'une
seule poursuite intentée en vertu de cette loi. La loi parai
rigoureuse, mais le lait d'avoir été bi longtemps on vigueur,
sans qu'aucun sujet de plaintes en ait résulté, est un fort
argument en sa faveur.

Je crois que le fait qu'il a été en opération si longtemps
sans donner droit à aucune plainte est fortement on sa
faveur ; mais le plus fort argument est celui qu'a soumis
l'honorable député de York. Quant à l'impossibilité de
prouver cela plus tard, cela peut toujours être prouvé par
es livres de la compagnie.

M. EDGAR: Comment pouvez-vous prouver qu'un
homme a retiré ses gages ?

M. THOMPSON : Par les reçus.
M. MULOCK : Généralement il ne se donne pas de reçus

pour des gages.
M. THOMPSON : Il vaudrait mieux mettre l'avis dans

les bureaux d'affaires, plutôt que de donner un livre conte-
nant les règlements, probablement trois ou quatre ans aupa-
ravant, lequel livre ne sera probablement pas examiné.

M. EDGAR : Les compagnies sont tenues d'afficher leurs
règlements maintenant.

M. SHANLY : Je ne pense pas que cet article doive être
changé. Il est dans le statut depuis des années et a tou-
jours bien fonctionné, Il est absolument nécessaire que les
règlements soient affichés à un endroit où tout le monde
peut les voir. La règle ordinaire est que tout cantonnier,
tout ingénieur, tout homme qui a des employés à comman-
der, ait les règlements; mais en outre tout travailleur qui

DI, KIaKPATRIgE

n'a pas le livre dans sa poche, doit avoir l'occasion de lire
les règlements affichés. Je crois que l'article devrait être
suspendu.

M. WILSON (Elgin): Cette question mérite, je crois,
l'attention de la Chambre. Comme le dit l'honorable député
de York-Nord (M. Mulock), il peut y avoir quelque diffi-
culté au sujet des employés, lorsqu'ils entrent au service
de la compagnie, pour ce qui est du règlement. Cependant
je ne crains pas les difficultés qu'il craint du fait que les
employés ont les règlements de la compagnie. A chaque
gare ils peuvent obtenir un nouveau règlement, de sorte
que chaque employé aura l'avantage d'étudier et de con-
naître ses devoirs, qu'il pourra remplir plus facilement dans
l'intérêt des voyageurs tout autant que de la compagnie,
cela tout aussi bien que si les règlements étaient affichés.
Je ne vois pas la difflulté dont parle l'honorable ministre
de la justice au sujet de cette preuve, car s'il était du devoir
de quelque employé de les distribuer, il pourrait être obligé
de le prouver. Un homme peut être employé aujourd'hui
et envoyé sur la route presque immédiatement, sans avoir
l'occasion d'apprendre quels sont ses devoirs, et il pourra
être puni pour avoir violé ces règlements.

Nous savons que les compagnies ont le pouvoir de punir
leurs employés s'ils ne remplissent pas leur devoir d'une
manière efficace. C'est peut-être à cause de cela que nous
n'avons pas de condamnations devant les tribunaux. Il vaut
mieux cependant que ce parlement établisse une loi qui fera
violence à plusieurs milliers de travailleurs. S'il n'y a pas
ou de condamnation, la loi n'est nullement nécessaire, vu
que les compagnies ont le pouvoir de conduire leurs hommes
sans cette loi. J'espère que le ministre adoptera l'amende-
ment à l'effet de distribuer des règlements aux employés,
Plus loin dans le bill, on commet une grave injustice envers
les travailleurs. Il n'y a pas en de dommages, ni aucun
risque, cependant, quelqu'un des hommes de la compagnie a
violé un des règlements, et il est sujet à une amende équiva.
lant à 30 jours de gages et pas moins que 15 jours.

M. MULOCK: Nous ne sommes pas rendus à l'article.
M. WILSON (Elgin): Ces deux articles fonctionneront

très difficilement, et seront très injustes pour les employés.
Leur nécessité ne s'est pas fait sentir pour la protection de
la propriété et de l'individu, etje crois que la proposition
faiite par divers députés d'abandonner cette loi, devrait être
adoptée.

M. EDGAR: Le ministre de la justice et d'autres députés
ont parlé de la difficulté qui pourrait surgir du fait que l'on
demanderait à la compagnie de distribuer des copies de ses
règlements à tous ses employés. Si c'est réellement une
difficulté, nous révoquerons l'article 221 touchant ce point.

M. T HOMPSON: Ceci no traite que des devoirs des
officiers envers la compagnie, et si la compagnie refuse de
leur fournir des règlements, elle ne pourrait pas évidem-
ment appliquer la peine de $40 contre eux, mais c'est une
offense susceptible d'être mise devant les tribunaux et qui
regarde le public entièrement.

M. MULOCK : L'article 295 est le principal article trai-
tant de la négligence volontaire, de la désobéissance aux
ordres.

Je n'approuve pas l'article 296, qui, je crois est inutile et
devrait être biffé. L'article 295 dit que là où il y aura en
négligence volontaire ou désobéissance aux ordres, et lors-
qu'il y aura eu danger pour la vie ou la propriété, la péna.
lité sera appliquée. L'article 296 est d'un caractère diffé-
rent, et je recommanderai qu'il soit rejeté.

L'amendement à l'effet de retrancher les mots suivants
de l'article 295, à la ligne 12, après le mot «r lui ", est rejeté
sur division.-

Qui ont été affichés ou exposés à la vue dans quelques endroits où son
travail doit ôtre fait, sse devoirs remplit, ou l'un ou l'autre.
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M. EDGAR: Je suppose que ça dà être par erreur que

dans cet article, après le mot " compagnie", sur la troisième
ligne, les mots " faits conformément à la loi et on vigueur."

M. THOMPSON : Je n'ai aucune objection à ajouter cela.
M. MULOCK: Je propose que l'article 296 soit.rejeté.
La motion est adoptée.
M. EDGAR: Je ne vois pas pourquoi un homme qui

n'est pas un employé serait, sous un rapport, dans une
plus mauvaise position que ceux qui le sont. D'après l'ar-
ticle 295, tout officier est coupable qui enfreint ses devoirs
volontairement ou par négligence ; et les gens sont coupa-
bles ici qu'ils agissent par négligence ou non. Les mots
"volontairement ou par négligence " devraient être ajoutés.

M. TROMPSON: Je n'ai pas d'objection.
Sur l'article 308,
M. MULOCK : Je suppose que le ministre de la justice

connaît la décision du juge Street au sujet de l'Acte de 1883,
déeclarant ces travaux locaux à l'avantage général du Canada
Je crois qu'il a déclaré récemment qu'une compagnie cons.
tituée par une charte provinciale qui vient ensuite sous la
juridiction de l'Acte de 1883, ne possède plus le pouvoir
d'exproprier. Il est peut-être douteux, je crois, que les
compagnies constituées sous l'autorité du parlement fédéral
aient le droit d'expropriation.

M. THOMPSON : Je n'ai pas vu cette décision.
Sur l'article 310,
M. THOMPSON: Après l'adoption des deux articles pré-

cédents, des lois furent passées dans les provirces d'Ontario
et Québec conférant le pouvoir d'emprunter à quelques
compagnies provinciales qui furent mises sous la juridietion
de ce parlement, et il n'y a pas de doute que ces arrêtésont
besoin d'être rendus valides. Quelques uns des pouvoirs ont
été établis et des hypothèques données.

changement de voie lorsqu'il n'y a pas de rails Intermédiaires, ser'
(excepté seulement lorsque cet espace entre les bouts des rails diver-
gents et l'aiguille comme susdit, ou entre un contre-rail et un rail fixe et
en usage le long de celui-ci comme susdit, ou entre les bouts des rails
divergents lorsqu'il n'y a pas de rails intermédiaires comme susdit, est
de moins d'un pouce trois quarts ou de plus de cinq pouces de largeur),
rempli d'une garniture.

M. SHANLY: Le remplissoge des aiguilles doit être
considéré comme bien différent du remplissage des rails
divergents, et par conséquent je propose l'amendement
suivant:

Quant aux aiguilles, l'eppace en arrière et en avant de tout chemin de
fer, aiguille ou traverse, et entre les rails fixes de toute aiguille où les
espaces sont moins d'une largeur de cinq pouces, sera rempli avec des
garnitures jusqu'à la hauteur du rail.

M. DENISON: Je n'accepte pas l'amendement, parce
que c'est destiné à épargner un peu d'ouvrage aux employés.

M. SHANLY: Et cela épargne tout sérieux accident aux
voyageurs.

M. LISTER L'honorable député de Grenville (M.
Shanly) voudra.t il expliquer comment son amendement
diffère du paragraphe proposé ?

M. DENISON: Comme je comprends l'amendement de
l'honorable député de Grenville (M. Shanly), c'est la même
chose que la disposition proposée par l'honorable dépnté de
Simcoe-Nord ( M. McCarthy). Il veut que les aiguilles de
croisement soient entretenues en hiver, que la neige soit
enlevée d'un bout à l'autre, avec un balai je suppose. Il ne
s'agit que d'un peu de travail additionnel pour les emplopés.

L'amendement est adopté.
M. SHANLY : Je désire proposer ce qui suit:
L'espace entre un rail divergent et tout, signills et entre le contre-

rail et le rail fixe sera rempli de garniture à leurs éxtrémilés où l'espace
n'a pas muins que cirq pouces: telle garniture ne devant pas dépsîser
la hauteur du rail, et puurvu que ce soit à la discrétion du UConseil privé
de permettre tel remplissage a'âtre enlevé depuis le mois de décembre
jusqu'au mois d'avril inclusivement.

M. EDGAR : Mais cet article donne un pouvoir législatif Cela a été pis du statut d'Ontario, où ça fonctionne très
au gouverneur général en conseil. bien. La seule différence est que je laisse au comité des

M. TLIOMPSON : De les mettre en vigueur. chemins de fer du Conseil privé, de dire ai la garniture peutêtre enlevée en hiver.
M. DENISON: En l'absence de l'honorable député de M. HICKEY: Je crois que le rail divergent est plus

Simcoe-Nord (M. McCarthy), je désire; présenter au comité dangereux que l'aiguille de croisement, car Bi un homme se
la bill (n0 5) pour la protection plus efficace dos employéi prend les pieds entre le rail divergent et le rail principal il
de chemins do fer. J'ai fait des changements de telle ma.

re que les articles peuvent entrer sous le itre d'article peut plus sortir. Si un homme se prend le pied dans
263a de l'Acte des chemins de for, avec différents para.
graphes. Le paragraphe 2 a rapport à la garniture des M. SHANLY: Il faut que le pied soit très petit dans le
aiguilles. premier cas.

A ce sujet je désire lire quelques lignes touchant un acci- 9. EDGAR: Je suis d'opinion que le danger est aussi
dent arrivé à Barrie, dans la circonscription représentée par grand l'hiver que l'été.
l'honorable député de Simcoe-Nord (I. McCarthy). Le M. MULOCR: Cela suspend la disposition de l'acte pour
paragraphe dit:

BARaI, 14 mai.-Un jeune homme du nom de Williamt Elsie, occupé
au garage des trains dans les chantiers du Grand-Trone, à Allandale, M. SBANLY: C'est à la discrétion du pomité.
cet après-midi, s'est pris le pied dans un rail de croisement, fut écrasé
et tué instantanément. Il n'est pas marié, il a environ 23 ans. Ses M. MIULOOK: On profiterait certainement de cette dis-
parents demeurent au Manitoba. crétion.

C'est là une nouvelle preuve, s'il en est besoin, que l'on M. MeNIILL: Il semble difficile pour les députés de
devrait adopter quelque mesure à ce sujet. Je propose traiter une question de ce genre. L'étudiant comme une
l'adoption de la disposition suivante: personne qui n'est pas expert il me semble que la garniture

L'expression "garniture " signifie une garniture de bois ou de métal, pourrait être mobile, ce qui rendrait facile le nettoyage.
ou de quelque autre matière également durable et solide, de pa moins C'est à la Chambre de dire s'il vaut la peine que l'on coure
de deux pouces d'épaisseur, et q il s'étendra, là ,ù le présent acte exige le nouveau lisque durant quatre mois de l'hiver pour épar-
que quelque espace soit rempli, jusqu'à un pouce et demi de la couronne
des rails en usage sur tout tel chemin de fer, sera bien ajustée de mac gner aux chemins de fer le trouble d'enlever la neige et la
nière à porter sur la tige de ces rails, et sera bien et solidement fixé- glace.
aux traverses sur lesquelles sont posés ces rails.

Sur tout chemin de fer, en tout temps après l'entrée en vigueur du
présent acte, l'espace compris entre les rails de chaque aiguille de ch- des rails divergents n'st pas aussi grand que le danger des
min de fer, à partir de la pointe de l'aiguille jusqu'au point des bouts de aiguillescde croisement et des rails tires. Mais l'honorable
ces rails, en arrière, oi ils ne sont pas éloignés de plus de cinq pouces député de Grenville a dit que si on laiese accumuler la
I'un de l'autre, et l'espace compris entre chaque rail divergent et l'ai-
guille, et entre chaque contre-rail et tout autre rail fixe et en usage le neige et la glace dans les ai+rons, il y a le risque de faire
long de ce dernier, et entre tous les rails divergentH n extérieurs Iun dérailler les trains. Dans ce cas je crois qu'il vaut mieux

1888. 1533



DÉBATS DES COMMUNES.
adopter le moyen que suggère son expérience, et laisser le
comité accorder la permission.

M. THOMPSON : Je désire faire une suggestion au sujet
des planches courantes. La Chambre a été témoin d'un long
débat lorsque le bill n° 5 a subi sa deuxième lecture, etje
crois qu'il a éê compris alors qu'il n'était pas sage d'adop-
ter cette disposition. On est prêt, j'en suis sûr, à faire toutes
les dispositions nécessaires p:ur la protection des employés
de chemins de fer qui ont à se servir des planches courantes ;
mais on a soulevé cette difficulté pratique, qu'il ne serait
peut-être pas sage d'adopter maintenant en Canada une dis-
position relative aux planches courantes de 30 pouces de
largeur, car plusieurs chemins de fer américains en ont de
plus petites. Je ne dii pas que la Chambre doive s'abstenir
d'adopter une disposition de ce genre, à moins que nous
soyons disposés à la remplacer. Ainsi donc je propose d'a-
jouter à l'article 10 qui confère les pouvoirs au comité des
chemins de fer, le paragraphe suivant à la place du para-
graphe c.

De faire des règlements au sujet de la méthode de passer d'un wagon à
un autre, en dedans et au-dessus, pour la sûreté des employés passant
d'un wagon à un autre et pour l'accouplement des chars.

Cela nous permettra d'adopter cette disposition et toute
autre s'y rattachant dès que la chose pourra se faire.

construits comme ceux d'aujourd'hui, ces hommes seront
obligés de courir d'un bout à l'autre du wagon.

Les honorables députés parlent de la corporation comme
devant trouver un moyen pour simplifier les difficultés,
mais chacun sait que depuis des années des tentatives de
toutes sortes ont été faites pour arriver à ce but, mais sans
succès, et quelque ingénieuse que soit la corporation des
ingénieurs, nous rencontrerons dans l'avenir les mêmes
difficultés du passé. L'honorable ministre de la justice a dit
que nous ne devrions pas nous occuper de cette chose et en
laisser le soin au gouvernement, mais nous savons parfaite-
ment que le gouvernement sera influencé par les compa-
gnies de chemins de fer, et nous serions aussi bien de n'avoir
aucune clause plutôt que d'en avoir une de ce genre. Nous
ne devrions pas laisser ces hommes qui sont obligés de
risquer leur vie pour vaquer à leurs occupations, à la merci
du gouvernement, en lui permettant de soumettre une
mesure pour les protéger lorsque les Américains auront
décidé de faire quelque chose dans ce genre. Devons-nous
laisser la vie de nos employés en péril à cause que les Amé-
ricains n'ont pas avancé aussi vite qu'ils l'auraient dû.
A présent que nous avons l'avantage d'insérer dans le statut
une disposition pour protéger la vie des employés de chemins
de fer, il est de notre devoir de le faire. Si nous adoptons
une planche courante d'une largeur de deux pieds et demi ou

M. WILSON (Elgin): Je sens que c'est à peine ce que trois pieds, et que nous nous en trouvions bien, les Etats-Unis
nous pourrions nous attendre du ministre de la justice. suivront notre example.
C'est certainement remettre la chose indéfiniment, Ce n'est Si nous forçons les compagnies de chemins de fer d'avoir
pas là ce que les employés de chemin de fer demandent au des planches courantes excédant quelque peu les deux bouts
gouvernement. Si nous tenons compte du nombre de vies du wagon, et que cette chose réussisse, les Etats-Unis emboî-
perdues, les dommages sérieux qui arrivent, et les embarras teront le pas. Examinez les wagons de nos chemins de fer,
rencontrés par une classe d'hommes dont le métier est un et vous en trouverez quelques-uns avec leurs planches cou-
des plus dangereux, il est tout à fait injuste que le gouver- rantes cassées, de sorte que les serre freins sont obligés de
neniot ic soit pas ptêt à rédiger .ucune disposition à sauter de trois pieds à trois pieds et demi, pendant que le
l'effet de protéger la vie des hommes employés sur les che- convoi circule. Si nous pouvons trancher cette difficulté,
mins de fer. Il dit que nous ne pouvons pas faire une plan- pourquoi retardons-nous ? 200 à 300 personnes sont annuel-
che courante d'une certaine largeur, 30 pouces, parce que lement tuées en Canada, à cause de la négligence de cette
quelques-uns des chemins de fer des Etats.Unis n'ont pas de Chambre, qui ne force pas les compagnies de chemins de
planches courantes aussi larges. Je vous demande si cela fer de prendre un plus grand soin de leurs employés. Ceux
est une excuse raisonnable. Les planches courantes des qui sont tués à cause des planches courantes, sont en
Etats-Unis sur les wagons sont généralement plus larges que plus grand nombre que ceux qui perdent leur vie par les
celles du Canada; mais si elles ne l'étaient pas et qu'il fût aiguilles. It n'est pas dans l'intérêt des hommes de chemins
nécessaire qu'une plus large planche courante fat placée sur de fer que le gouvernement agisse lorsqu'il se sent disposé
les wagons pour la protection des hommes employés au Ca- à le faire, ut je recommanderais énergiquement au gouvor-
nada, nous serions obligés de faire faire les wagons pourcir- nement de prendre une autre attitude et de protéger la vie
culer sur une planche courante plus large. de ces employés.

Il est inutile pour l'honoiable député d'affirmer que parce
que certains wagons ont de plus larges planches courantes M. HESSO N : Je suis sûr que nous sommes tous du
que d'autres, il arrivera nécessairement plus d'accidents. même avis sur cette question, qui est incontestablement
Cela n'est pas le cas. Si certains wagons ont une planche d'une grande importance. Je pense que les serre-freins ont
courante large il y a bien moins de danger pour les em- droit à toutes les immunités qui peuvent leur être accordées,
ployés que si elle était étroite. Quant aux aiguilles il est piur accomplir leur travail difficile-un travail qui est tou-
absolument nécessaire qu'elles soient remplies, bien que je jours dangereux même dans les meilleures occasions.
sois sous l'impression que l'amendement de l'hono. Je pense qu'il existe encore une difficulté à soulever quant
rable député de Grenville va presque prévenir tout bon à la différence qui exste relativement à la hauteur des
résultat qui aurait pu surgir de la garniture des aiguilles. wagons, mais je suis heureux de dire qu'il y a maintenant

Je regrette infiniment que le comité ait cru adopter cette un frein en usage sur le Lehigh Valley, appelé frein électri.
proposition. L'idée d'employer des freins automatiques sur, que, qui reçoit le mouvement de la machine. Ce frein peut
les wagons est une illusion, et l'affirmation que cette législa. s'appliquer à chaque wagon quel qu'il soit, et même dans le
tien est une législation fantaisiste, indique que celui qui a cas de la rupture du convoi, il peut agir immédiatement.
fait cette remarque ignorait complètement ce dont il par. Le coût en est modique, 86 pour chaque wagon, et $75 sur
lait. Vous pouvez avoir tous les freins automatiques que chaque locomotive, tandia que le coût du frein automatique
vous voudrez sur les wagons, les employés seront quand; s'élève à 8300 par locomotive et $15 par wagon. Si ce
même obligés de monter sur les wagons. Presque tous les frein sur le chemin de fer Lehigh Valley réussit, il pourra
jours ces freins automatiques se dérangent, et si vous avez être utile ici pareillement. Il y a un M. Fuller, directeur
un convoi de trente ou quarante wagons lourdement chargés, du chemin de fer du Grand Tronc qui m'a envoyé tous les
et que vos freins automatiques ne fonctionnent pas, vous détails possibles sur cette affaire,et je les ai donnés à l'hono-
n'avez aucun moyen de le contrôler, à moins que vous rable ministre des chemins de fer et à l'ingénieur en chef,
n'ayez des hommes placés de manière à les mettre avec et je leur ai demandé de les examiner attentivement. Je
leurs mains on ordre s'ils se dérangent. L'affirmation que pense que c'est une chose grandement importante pour nos
vous ponvez vous dispenser de ces serre-freins, n'a pas de employés de chemins de fer, particulièrement pour les
sens commun, parce que tant que nous aurons des wagons serre-freins, qui sont forcés, pour accomplir leur dangereux

M. WELDON (Saint-Jean)
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emploi, de circuler sur le dessus des wagons. Il y a une dif-
ficulté touchant la suggestion nue l'honorable député a faite
par rapport à la largeur des planches courantes. Si le
serre-frein s'imagine qu'il va marcher sur une planche de
30 pouces de largeur, tandis qu'elle ne peut être que de 18 à
20 pouces sur le wagon suivant, qui est pour le moment la
largeur ordinaire,ily aurait beaucoup plus de danger pour lui
que si 11 largeur n'était pas augmentée. Il y a une autre
difficulté résultant de la différence de hauteur entre les
wagons.

Quelques fois un serre frein arrive à un wagon deux pieds
plus haut que celui sur lequel il est, et il est obligé de mont er
sur ce dernier wagon, dans la noirceur, sans savoir la diffé-
rence de hauteur, ce qui rend cette action dangereuse. Je
pense que plusieurs améliorations pourraient être faites.
Je pense que les barres d'appui devraient être adoptés,
et je crois que l'appareil que l'honorable député d'Elgin.
Est (M. Wilson) nous a montré ici dans la Chambre, il y
a quelque temps, serait une amêlioration très appréciable.
Je euggérerais au gouvernement l'adoption de ce frein élec-
trique qui a en tant de succès sur le chemin de fer Lehigh
Valley.

M. SHANLY: Je pense que cet amendement devrait
passer. Il n'est pas prudent de faire des lois absolues tou-
cbant ce qui doit être fait en mécanique. Le véritable moyen
est de donner le pouvoir au gouvernement d'adopter la
meilleure affaire, parce que la meilleure chose aujourd'hui
peut ne pas l'être l'an prochain. Il y a des améliorations
qui éclosent de jour en jour, et je pense que la meilleure
conduite à tenir serait que le comité des chemins de fer du
Conseil privé eût le droit de voir, de temps à autre, à ce que
les chemins de fer adoptassent ce qui pourrait être dans
l'intérêt public d'adopter.

M. DENISON: Je propose en amendement que les
paroles suivantes soient ajoutées:

Les bidons à l'huile ou autres accessoires employés pour huiler les
soupapes des locomotives en usage sur les chemins de fer, seront tels que
nul employé sera obligé de sortir de la locomotive, tandis que celle-ci
sera en mouvement, afin de huiler les dites soupapes.

M. THOMPSON: Il n'y a aucune disposition pour les
bidons à l'huile, mais je suis informé par des personnes que
cette chose ne peut pas se faire.

M. SHANLY: Ceci paraît encore comme si vous étiez
à légiférer dans l'intérêt des possesseurs de brevets ou pour
quelque syndicat qui a obtenu des brevets. Je ne connais
aucune locomotive à présent de laquelle le chauffeur est
obligé de sortir pour huiler les soupapes. Il graisse les
soupapes par le dedans ou par un procédé automatique, de
sorte qu'il n'y a aucune nécessité pour la présentation de cet
amendement.

M. WILSON (Elgin) : Je pense que l'honorable député
est dans l'erreur. Le système qui oblige le mécanicien ou le
chauffeur de marcher sur une planche pour aller sur le
devant de la locomotive, et de graisser le cylindre par
dehors, a été en vogue depuis plusieurs années. Sur le
Canada-Southern, maintenant le Michigan-Central, toutes
les locomotives étaient construites de manière à rendre ce
procédé nécessaire, et plusieurs hommes furent tués à cause
qu'il leur fallait graisser les cylindres avec ce bidon qui
était placé en dehors. L'honorable député peut se tranquil-
liser quant aux possesseurs de brevets, parce que les inven-
tions sont faites ordinairement pour épargner de l'huile
aux compagnies, et le graissage doit se faire de la manière
ordinaire. Je pense que les cylindres devraient être graissés
de la cambuse, et si le ministre voulait insérer une telle dispo.
sition dans le bill, que le graissage sera fait par en dedans au
lieu de par en dehors, en rapport avec ce que mon hono-
rable ami dit qui se pratique aujourd'hui, je serai satis-
fait. Quant à ce que demande l'amendement, c'est que les
employés ne soient pas forcés d'aller en dehors ou le long
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d'une planche. Ce dont je me plains, est la nécessité où
se trouvent les employés de marcher sur des planches de six
ou huit pouces, à toutes les heures de la nuit, et à tous les
temps pour se rendre au cylindre, en avant, où ils n'ont
aucun appui, parce qu'une main tient le bidon à l'huile
et l'autre lève le couvercle pour vider l'huile, de Aorte
qu'ils n'ont rien pour se tenir. Cela étant le cas, et plusieurs
vies ont été perdues dans ces circonstances, s'il est vrai
maintenant que les cylindres sont graissés par le dedans de
la cambuse, il est facile de mettre cette disposition dans le
bill, et j'espère que le ministre acceptera l'amendement.

M. SH&NLY : Je crains que mon honorable ami ne soit
en arrière de son temps, parce qu'il n'y a aucun chemin de
fer ailleurs qui ne graisse pas ses cylindres ou par le dedans
de la cambuse ou par des huileurs automatiques au de-
hors. C'est une surprise pour moi d'apprendre que le
Michigan-Central est si en arrière. Jo pense que ce serait
une erreur de faire une disposition du genre de celle que
l'on propose. Essayons d'avoir ce qu'il y a de mieux en
tout temps.

M. DENISON: Si les locomotives sont graissées de cette
manière maintenant, je ne vois aucune objection à l'adop-
tion de l'amendement, et si elles ne le sont pas, les compa-
gnies devraient être forcées d'adopter ce système.

M. WILSON : L'honorable député se trompe en disant
que le Michigan-Central est arriéré.

M. SHANLY : Ce n'est pas moi, c'est vous qui avez dit
cela.

M. WILSON (Elgin): Il dit que les autres chemins de
fer ont des huileurs automatiques. Ils furent en vogue
pour quelque temps, et plusieurs hommes furent tués, et
plaintes sur plaintes me furent adressées par les employés
de ce chemin de fer, et leurs demandes furent si pressantes
que je fus obligé d'avoir une entrevue avec les principaux
officiers de la compagnie pour les presser de céder aux
représentations des employés, et de huiler avec le bidon
plutôt qu'avec les huileurs.

M. THOMPSON . Si l'honorable député veut me pardon-
ner, je ne pense pas qu'il y ait aucune objection à la section
telle qu'elle se lit.

Les godets à l'huile servant à huiler les soupapes de chaque locomo-
tive en usage sur un chemin de fer seront placés dans le cabriolet de la
locomotive, l'huile devant étre conduite à ces soupapes par des tuyaux
convenables, afin qu'après l'entrée en vigueur du présent acte aucun
employé ne soit obligé de sortir du cabriolet de la locomotive pendant
qu'elle est en marche pour huiler ces soupapes.

Un autre point que l'honorable député de Lambton (M.
Lister) a soulevé peut être touché par un paragraphe à la
section 13, comme suit:

Chaque fois qu'un avis de demande aura été dûment donné, le comité
décidera qu'il est nécessaire dans l'intérêt d'une municipalité de faire
des égouts ou poser des tuyaux d'eau ou autres, ou d'ouvrir des rues
sur, à travers, ou sous les travaux ou terrains d'une compagnie, après
avoir entendu les parties il décidera de quelle manière tels travaux de-
vront être faits, et alors il sera permis à lamunicipalité d'agir dans le sens
dicté, mais sous la direction d'un officier que nommera le c6mité, et le
coût de tels travaux, de. la surveillance, et l'entretien, sera payé par
telle municipalité, à moins que le comité ne décide que la compagnie
devra en payer une partie, dans lequel cas, la compagnie paiera la pro-
portion déterminés par le comité.

L'honorable député de Québec a déclaré qu'un greffier
de la paix n'est pas un officier compétent porr recevoir
les plans, livres de référence et ainsi de stùîIe, et nous
allons effacer les mots "greffier de la paix " où ils se trou-
vent dans ces sections, et y insérer " régistrateur des titres."

M. MULOCK : L'acte ne s'applique pas aux chemins de
fer du gouvernement, et je pense que cette disposition rela-
tivement à la garniture des aiguilles devrait s'appliquer à
tous les chemins de fer.

M. TROMPSON : Cela ne ferait pas d'amender ce bill
en proposant un amendement à l'Acte des chemins de fer
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du gouvernement. Cette précaution touchant les garnitures CHAMBRE DES COMMUNES
d'aiguilles sera adoptée sur les chemins de fer du gouverne.
ment. JCUDI, 17 mai 1888.

Bill rapporté. La séance s'ouvre à trois heures.
AFFAIRES DE LA. CHAMBRE. PRIÈRE

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose : TRADUCTION DES D2BATS.
Que cettetChambre se réunira aujourd'hui,et aussi, vendredi et samedi

prochains I 1 p.m., et que les mesures du gouvernement auront la prio- M, DESJABDINS: Je propose l'adoption du troisième
rit6 smedi. M EJBIS:J rps 'dpind riim

rapport du comité des Débats officiels de la Chambre des
Sir RICHARD CARTWRIGHT': Je ne me propose pas Communes. J'ai donné avis de cette motion. L'objet du rap.

de faire objection à cette motion, bien qu'elle nécessite un port est de recommander la nomination de MM. Montpetit,
avis, mais je pense que nous devons en venir à une entente, Boisvert et McLeod comme traducteurs permanents, à un
que, si nous devons nous assembler A 1 heure, la Chambre salaire de 81,000 chacun. Il est recommandé que le salaire
ne siégera pas après 1 heure le matin. Je ne crois pas que de Mm. Monitpetit et Boisvert compte depuis le commen-
le gouvernement ait l'intention d'empêcher les membres cement de la session, et celui de M. McLeod depuis le 20
d'étudier les estimés, et si la Chambre siège jusqu'à 1 heure avril dernier. M. MLood est nommé surtout pour traduire
et se rend jusqu'à deux, trois et quatre beures du matin les le français en anglais, et tous trois ont prouvé être compé-
jours subséquents, il est physiquement impossible d'étudier tents
les estimés. Les députés ne peuvent pas rester ici pour 12
ou 14 heures consécutives. M. LANGELIER (Québec): Ont-ils été nommés aux

Si cette motion est adoptée c'est avec l'entente, entente à mêmes conditions que ceux qui ont été destitués ?
laquelle l'honorable député ne s'oppose pas, je l'espère, que M. DESJARDINS: Ils sont nommés pour les remplacer.
la Chambre ne siégera pas après une heure le matin. M. LANGELIER (Québec): Est-il compris qu'il ne se

Sir H1ECTOR LANGEVIN: Nous sommes aussi disposés mêleront pas de politique ?
que les honorables députés de la gauche de quitter la Cham- M. DESJAR DINS: Ils sont sous le contrôle de l'Orateur.bre à une heure raisonnable, mais sans toutefois faire au-
cune promeseo, je puis dire que nous ferons le mieux possible M. LANGELIER: J'ai compris qu'un ou deux d'entre
dans cette affaire. On trouvera peut-être, vendredi soir, eux écrivaient dans les journaux conservateurs.
qu'il vaut mieux rester une heure de plus afin de finir le M. DESJARDINS: Ils sont sous le contrôle de l'Orateur.
samedi' M. CHOQUETTE: M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que cela dCm e m'opposer à l'adoption du rapport du comité des Débats;
soit possi ble du tout. Ma position est celle-ci: La Chambre mais avant qu'il soit adopté, je désire proposer ce qui suit
ne devrait pas, comme question de courtoisie, siéger jusqu'à en amendement, secondé par l'honorable député de Welling-
des heures où il sera physiquement impossible pour les ton-Nord (M. McMullen):
membres d'être présents aux débats des estimés. Les mê- Que le rapport ne soit pas maintenant adopté, mais qu'il soit référémes ne peuvent commencer une journée et continuer de au comité des Débas avec instruction au dit comité d'examiner s'il ne
même pour deux journées successives de rester 14 heures serait pas opportun et juste qu'une indemnité fut accordée à MN. .& E.
pour dépêcher les affaires-la chose est impossible. Il est Poirier, Rémi Tremblay et Ernest Tremblay, démis de leurs fonctions.
inutile de dire à l'honorable député de la droite que nous no Il est inutile pour moi, M. l'Orateur, de revenir sur le
voulons pas prolonger la session; il est iutile de lui dire débat soulevé à l'occasion de ces démissions, vu que la
que si nous avions la plus légère disposition de retenir la Chambro a approuvé la décision que vous avez prise ; mais
Chambre futilement, c'est la chose la plus facile du monde je crois qu'en justice pour ces messieurs, qui s'étaient rendus
dans la discussion des estimés. Je veux que cette chose soit ici pour remplir les devoirs de leur position, et vu surtout
parfaitement comprise. On ne perd rien parune proposition qu'aucune plainte contre l'efficacité de leurs travaux n'a
de ce genre. été portée, je crois qu'il serait juste que le comité recom-

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai aucun doute que nous mandât de leur accorder une indemnité, laquelle le comité
ne perdrons rien par un arrangement de ce genre, et nous lui-même pourra déterminer, et faire rapport de nouveau à
pouvons en venir à cette entente. Nous comptons sur les cette Chambre.
honorables députés de la gauche pour nous aider à expédier M. AMYOT: Je crois que ces jeunes gens ont été bien
les affaires aussi vite que possible. sévèrement punis par la Chambre, et que nous devrions les

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne suis nullement traiter maintenant comme nous traiterions d'autres officiers.
désireux de remettre les affaires, mais si on en arrive pas: Ils ne savaient pas qu'on allait les remercier. Ils ont pu
à cette entente, il sera physiquement impossible aux hono- refuser d'autre travail rémunératif, voulant être à la dispo-
rables députés de remplir leur devoir dans les estimations. sition de la Chambre durant la session. Ils ont été pris par

La motion est adoptée. surprise, et ils sont restés ici attendant la décision de la
Chambre. S'ils eussent été les employés de citoyens, nul

Sir HECTOR LANGEVIN: Je proposel'ajournement de n'aurait songé à les destituer sans les indemniser, de sorte
la séance. qu'ils ne souffriraient pas du temps perdu au commence-

La motion est adoptée et la séance est ajournée à 2.10 ment de la session. Certainement personne ne refuserait
a.m. (jeudi). de défrayer leurs dépenses de voyage. Ils devaient être ici

comme les autres traducteurs. Ils ont dû payer leurs
dépenses de venue et retour, et leur pension ici. Je crois
qu'ils devraient être indemnisés.

M. LAURIER: Je regrette que le gouvernement n'ait
rien à dire sur une motion que je crois convenable. Quelles
qu'aient pû être les fautes de ces jeunes gens, il est bien
connu qu'ils ne sont pas plus coupables que plusieurs
autres du personnel, mais je n'entrerai pas dans une discus-

M. TaoMPsoN
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sion sur ce point. Il faut se rappeler que la plainte contre
eux datait de la session dernière, et il n'y a eu rien de fait
pendant cinq ou six mois, et par conséquent ils ont cru que
leurs services allaient être requis, surtout après avoir
donné des explications. Ils vinrent ici au commencement
de la session, croyant qu'ils allaient être employés comme
d'habitude. Ainsi donc, en étant destitué sommairement,
ils ont perdu l'occaeion qu'ils eussent pu avoir de chercher
d'autre emploi durant la vacance. En arrivant ici la pre-
miére chose qu'ils apprirent fut qu'on les remerciait de
leurs services. Dans ces circonstances, il me semble que la
Chambre les a punis d'une manière assez sévère, et qu'ils
devraient être dédommagés pour les services qu'ils ont
rendus et les dépenses qu'ils ont faites.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'il est tout à
fait déplacé-et l'honorable député l'admettra avec moi-
de raviver une discussion sur ce sujet.

M. LAURLER: Je ne le veux pas.
Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai cru que l'honorable

député discutait ce point. Je ne dirai pas un mot de la jus-
tice ou de l'injustice de la réclamation faite dans cette réso-
lution, qui est je crois hors d'ordre; il out mieux valu la
laisser tomber. Si le rapport est renvoyé au comité cela
empêchera les hommes qui ont travaillé depuis d'être
payés. Ce rapport ne saurait passé s'il est renvoyé au
comité; et je crois que l'honorable député ferait mieux
d'amener la chose au commencement de la prochaine ses-
sion. La chose n'aurait aucun bon résultat dans le moment,
et elle peut peut-être retarder le paiement de ces hommes.

M. L&AURIER: PuiFque le premier ministre suggère de
mettre la chose devant le parlement à la prochaine session,
je conseillerai à mun honorable ami do retirer sa motion.

M. CBOQUETT E. Après ce qu'a dit l'honorable premier
ministre, vu l'époque avancée de la session, je suis prêt à
retirer ma motion.

L'amendement est retiré.

M. LANGELIER (Québec-Centre): Il y a un point, je
crois, qui mérite l'attention relativement à la suggestion de
l'honorable premier ministre. Je crois que ces traducteurs
avaient commencé leurs travaux, et ce n'est qu'aprês que
la session fut commencée qu'ils furent informés que leurs
services n'étaient plus requis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne ferons pas de
promesses, mais nous prendrons la chose en considération
avant la prochaine session. Les honorables députés seront
libres de soulever la chose alors.

M. AMYOT: Je dois dire que le travail actuel des traduc-
teurs est très bien fait. Nous avons dans ce personnel des
hommes très compétents, et un traitement de 81,000 par
année n'est pas suffisant pour des hommes de leur mérite.
Le gouvernement, je crois, devrait trouver quelque moyen
de les employer durant la vacance de manière à augmenter
leur traitement, et éviter par là le paiement de fortes som-
mcs d'argent au dehors pour la traduction. Le gouverne-
ment assurerait ainsi à la Chambre les services d'hommes
compétents et les empêcheraient de s'occuper de politique.

La motion principale est adoptée.

LES EMPLOYt-S DU HAUT COlMISSAIRE.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité général pour prendre en considération
la résolution suivante :

Résolu, que les prescriptions de l'Acte du Service Civil et de
l'Acte des pensions du Service Civils'appliqueront aux officiers et commis
employés dans les bureaux du haut-commissaire du Canada dans le
Royaume-Uni, sous l'autorité du gouverneur en conseil.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci n'aura-t-il pas
pour effet de rendre ces employés dépendants de nous, tandis

qu'ils ne le sont pas aujourd'hui. Ils ne sont pas entrés en
charge sous de semblables stipulations. Il se peut que plus
tard on ne trouve pas sage de continuer cette charge spéciale,
et dans ce cas il nous faudra un certain nombre de person-
nes dont nous pouvons nous passer à présent au moyen
d'une gratification modérée. Il ne me semble pas sage
d'adopter cette mesure. Il existe dans le pays un certain
mécontentement au sujet de la mise à la retraite, qui prend
déjà près d'un quart de million par année, et je n'aime pas
l'idée d'y ajouter. Probablement ces hommes, ou un bon
nombre d'entre eux, n'ont pu trouver de l'emploi en Canada.

Sir CHARLES TUPPER : Il y a certainement quelque
chose de bon dans ce qu'a dit l'honorable déput4, mais je
crois qu'il est temps que ces officiers soient mis dans la
même position que les autres du service civil. Je puis dire
par expérience personnelle, et je sais un honorable député
de la gauche, qui, s'il était ici, pourrait corroborer ma décla-
ration, qu'il serait difficile de trouver dans le service publi
du Canada des hommes plus compétents et plus soigneux
dans l'accomplissement de leur devoir. Je dois ajouter que
leur traitement est moins élevé qu'il ne l'étai. en 1883-84.

Je ne crois pas que la dépense puisse jamais atteindre le
chiffre mentionné par l'honorable député, car je crois que
la Chambre et le pays ont constaté que la charge de haut
commissaire à Londres a été d'une grande valeur dans l'in.
térêt publie, et que depuis le premier jour de son existence
jusqu'aujourd'hui, le pays a reçu l'equivalent de l'argent
dépensé. Je suis convaincu que si l'honorable député veut
chercher ce qui a été fait dans ce département, il compren-
dra qu'il n'est pas probable que l'on puisse se passer de
cette charge à l'avenir, ou que les arrangements qui ont été
si avantageux pour le Canada puissent être changés. Je
puis lui dire qu'il n'y a pas un homme dans ce bureau qui
ne puisse être transféré au Canada avantageusement. Ce
sont des hommes de talents exceptionnels, sous tous les rap.
ports; ils sont dévoués, et il n'est pas rare de les voir tous au
travail encore au soleil couchant, et souvent plusieurs tra-
vaillent à la veillée. Ils font preuve de la meilleure volonté
possible dans l'accomplissement de leurs devoirs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Puis-je dire qu'ils vont
changer complètement s'ils sont mis sous l'Acte du service
civil.

Sir CHARLES TUPPE R : Je ne le crois pas; en tous
cas il ne serait pas juste de récompenser de cette manière
le dévouement au service public.,

M. MITCHELL: J'ai entendu les explications du minis
tre des finances, et bien que je ne doute pas que la charge
de haut commissaire ait rendu des services par.le passé, le
pays n'en a pas retiré un bénéfice sans mélange. Cela nous
a coûté cher, et à en juger par la proposition qui est devant
cette Chambre cette charge doit coûter beaucoup plus cher
encore.

'idée émise par l'honorable député d'Oxford-Sud (sir
Richard Cartwright) qu'il est possible qu'on l'abolisse un
jour, est raisonnable. Cela est possible ; nous pouvons nous
lasser d'un haut commissaire voyageant de Londres au
Canada, et alors qu'il est supposé remplir ses devoirs comme
haut commissaire, en réalité il est ici se mêlant de poli.
tique.

Pour ma part je suis opposé à ce que l'on ajoute de nou
veaux pensionnaires à la liste du service civil, car c'est cela
que ça veut dire. Ces employés dont l'honorable ministre
parle en si hauts termes, remplissent sans doute très bien
leurs devoirs; je ne les connais pas, et je ne puis pas comme
d'autres les juger ; mais de quelque manière qu'ils rom.
plissent leurs devoirs, ils reçoivent le traitement convenu et
beaucoup plus.

le me rappelle qu'il y a quelques jours, lorsque le crédit
nécessaire à la position de haut commissaire était devant
le comité, j'ajoutai des items s'élevant à 63,200 que rece-
vait un des employés, M. Vhipman.
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L'honorable ministre dit que les traitements ne sont pas
aussi élevés qu'il y a quelques années.

Je ne sais pas ce qu'ils étaient alors, mais ils sont assez
élevés maintenant. Nous ne devons pas établir dans un
pays au delà des mers un système de retraite pour des offi-
ciers qui peuvent très bien se passer de cela. Je ne sache
pas qu'il soit survenu quelque difficulté au sujet de ces cm-
ployée; je ne crois pas qu'ils offrent leur résignation s'ils
ne sont pas mis sur la liste du service civil. Je ne connais
rien de ces employés, si ce n'est les éloges que vient de leur
adresser le ministre des finances, éloges qu'il répète chaque
fois qu'il veut faire augmenter le salaire de ses employés et
favoriser leur promotion. Quelle que puisse être l'opinion
des honorables députés, je creis nécessaire de m'opposer à
ce projet,

Sir CHARLES TUPPER: S'il m'est permis de dire quel-
ques mots en réponse à l'honorable député, j'espère pouvoir
le déterminer à ne pas objecter à ce bill. L'honorable
député a dit que le haut commissaire avait consacré son
temps à la politique du Canada. Je puis le dire sans hésiter,
depuis le moment de ma nomination comme haut commis-
saire du Canada à venir jusqu'au moment où j'ai résigné,
c'est-à-dire depuis le moment que j'abandonnai mon siège
en parlement, 1884, pour accepter la charge de haut com.
missairo, jusqu'au moment où je résignai cette position, bien
que j'aie visité le Canada deux on trois fois, j'ai toujours
refusé de m'occuper de politique. Ma mission dans ce pays
se rapportait à l'exposition indienne coloniale, et les démar-
ches subséquentes faites pour l'établissement d'un institut
impérial.

J'ai visité les diverses provinces, et partout j'ai rencontré
le plus cordial appui des gouvernements provinciaux-ceux
auxquels j'étais opposés-tout comme du gouvernement
central, dont j'étais l'ami politique. Je mentionne cela à
l'honorable député parce que durant mon séjour en Canada
j'ai, plus d'une fois, été invité à prendre part à des
assemblées politiques, et je refusai parce que je ne trouvais
pas convenable que le haut-commissaire prit part à ces
réunions. Voilà la conduite que j'ai suivie invariablement.
J'ai agi de manière à suivre les instructions du gouverne.
ment comme haut-commissaire, et à soutenir sa politique
auprès du gouvernement impérial, ou des partis, de l'autre
côté de l'Atlantique, comme ferait tout homme occupant la
position de haut-commissaire. Mais en autant qu'il s'agis-
sait des partis politiques en Canada, je ne m'en suis pas
occupé, et j'adoptai cette ligne de conduite pour les mêmes
motifs qui ont l'air d'animer l'honorable député, qu'il ne
convient pas qu'une personnne, dans cette position, s'occupe
de politique.

Sans doute lorsque j'abandonnai ma position pour
reprendre un siège dans le cabinet, les honorables députés
ne pensent pas-bien que je surveille encore les fonctions
de la charge, vu mon expérience personnelle-les honora-
bles députés ne croient pas, dis-je, que je vais éviter de
prendre les mesures nécessaires pour appuyer le gouverne-
ment.

Le deuxième point soulevé par l'honorable député de Nor-
thumberland (M. Mitchell) mérite une explication. C'est
au sujet du traitement retiré par M. Chipman, comptable et
secrétaire adjoint du haut-commissaire, au nom duquel
apparaissent plusieurs items que je vais expliquer de manière
à convaincre mon honorable ami de l'autrj côté la raison
d'être de tous ces crédits.

Vient le premier, à la page 37 du rapport de l'auditeur
général, $250. C'est son salaire comme secrétaire particulier
du ministre des finances, depuis février jusqu'au mois de juin,
cinq mois à $50, tel qu'autorisé par un arrêté du conseil,
n 510. J'ai expliqué à la Chambre que la surcharge d'ou.
vrage, nou seulement comme ministre des finances, mais le
gouvernement m'ayant demandé de surveiller les affaires
du commissariat, il me fallait absolument un secrétaire

M. MITOcELL

particulier connaissant également bien les affaires d'ici et
celles de Londres. L'honorable député comprendra ainsi
cet article. Je dois dire en passant que je ne croyais pas
que la question de dépense serait soulevée, vu que je suis
prêt à démontrer à la Chambre qu'en remplissant le mieux
possible mes devoirs de ministre des finances et de haut
commissaire, j'ai fait une économie de 828,000 appropriés
par le parlement pour ces services.

Le deuxième montant se trouve à la page 45 du rapport
de l'auditeur général, 348.06. Ce sont les frais de voyage
autorisés par un arrêté du conseil.

Le suivant ost à la page 45, $8.50 ; ce sont les frais de
voitures tels que donnés en détails à l'auditeur général.

Tous ces montants ont été payés par l'auditeur général,
après le plus soigneux examen.

A la page 105 il y a un montant de $339.95. Ce sont les
déboursés comme comptable de l'exposition indienne colo-
niale. Ce sont les déboursés de transport, les télégrammes,
dépenses sur chemins de fer et omnibus, du personnel de
l'exposition. Les détails ont été soumis à l'auditeur général.

Aux pages 99 et 109 apparaissent des items au montant
de $2,199.27: traitement comme secrétaire adjoint et comp-
table du haut commissariat, $1,799.97 de l'immigration, et
$400 des archives. Page 119, $170,33, Dépenses de
voyage, autorisé par un arrêté du conseil. Page 119, 8146,
avances sur compte de dépenses imprévues du bureau du
haut commissaire du Canada.

Au commencement de chaque exercice le comptable de
Londres, en vertu d'un arrangement entre le ministre de
l'agriculture et l'auditeur, paye une avance de £30 pour télé-
grammes, messagers, chemius de fer et omnibus, lettres, fret,
etc. Cette pratique est en vigueur depuis quelques années.
Ce n'est pas une dépense personnelle, et les détails sont
fournis à l'auditeur par le ministre de l'agriculture.

Page 119, $40.55, taxe du revenu, tel qu'autorisé pour le
personnel du bureau de Londres.

Les crédits ci-dessus se trouvent dans le rapport de l'au-
diteur général.

Je pourrais mentionner que durant l'exercice 1886-87, M.
Chipman a servi le gouvernement comme suit : sous-secré.
taire et comptable dans le bureau du haut commissaire du
Canada, comptable de l'exposition indienne coloniale, et
secrétaire particulier du ministre des finances.

M. MITCHELL: A quoi cela s'élève-t.il en tout?
Sir CHARL ES TUPPER: Je ne crois pas qu'il soit juste

de me demander, après les explications que j'ai données
que ces dépenses avaient été faites dans l'intérêt publie,
dans les différentes fonctions qu'a remplies cet homme; l'ho-
norable député, dis-je, n'est pas juste en me demandant à
quo. cela s'élève, car $250 seulement sur toute la somme
ont bénéficié à cet homme. Je vais passer le mémoire à
l'honorable député, et il pourra voir les chiffres lui-même.

M. L AURIER: C'ést un principe généralement admis que
nous devons avoir un haut commissaire à Londres. Jusque
là la Chambre ne critique pas la politique adoptée il y a
quelques années; mais au sujet de la constitution du bureau,
la manière dont elle a été appliquée, il y a une remarque
que fait souvent le public. Il est admis partout que cette
charge devrait être en dehors de toute politique, et
l'honorable ministre des finances a lui-même admis le
fait en prenant toutes les précautions nécessaires pour dire
à la Chambre que depuis le jour de sa nomination comme
haut commissaire il s'est soigneusement abstenu d'interve-
nir dans les luttes politiques, et lorsqu'il visita le Canada
il se garda également de la chose, il resta en dehors de
l'atmosphère fiévreux de la politique.

J'approuve sa conduite, qui sera approuvée par tout parti
politique.

Mais l'honorable ministre doit comprendre qu'il n'a pas
mis en pratique ses propres convictions, ses propres prin-
cipes.
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Il n'a pas suivi ce qu'il prêchait il y a quelque temps

'les principes stables," car lorsque l'honorable ministre
vint ici la dernière fois ou l'avant-dernière fois, il s'engagea
de suite dans la politique. Il vint ici pour faire une élec-
tion pour le gouvernement, et il devint membre du gouver-
nement.

Sir CHARLES TUPPER : Oui ; je cessai d'être haut
commissaire du Canada.

M. LAURIER: Cela est très obscure dans ma mémoire.
11 a cessé d'être haut commissaire, dit-il; mais qui donc l'a
remplacé ?

Si cela est vrai, comment se fait-il qu'il n'a pas encore de
successeur à Londres ? Cette charge est nécessaire ou elle
ne l'est pas. Si elle eet nécessaire, il lui faut un chef, et ce
chef devrait être là. Si elle n'est pas nécessaire, abolissons.
la, et que l'honorable ministre consacre tout son temps,
temps précieux, je l'admets comme tout le monde, au service
de son parti et de son pays. Je suis entièrement opposé au
système d'avoir une charge de haut commissaire, sans com-
missaire. L'honorable ministre ne fera pas croire à la
Chambre qu'il a cessé d'être haut commissaire. Cela se peut
certainement, mais Bi c'était vrai je crois que le gouverne-
ment lui aurait trouvé un successeur. Je dis que c'est une
chose intolérable, et j'espère que nous en verrons bientôt la
fin, et que nous retournerons à l'ancienne pratique.

M. JONES (Halifax): Nul ne peut douter que l'hono
rable ministre, comme commissaire, a rempli son devoir à
la satisfaction du pays en général.

Il m'est arrivé à moi-même de visiter l'Angleterre à une
époque très importante, et j'ai entendu parler des grands
services que l'honorable ministre a rendus à un moment
critique pour le Canada au sujet de la quarantaine du bétail
à Liverpool. Dans cette circouiistance, ju crois qu'il rendit un
grand service à son pays, mais la position dans laquelle se
trouve l'honorable ministre porte le peuple à croire que l'on
peut se dispenser de cette charge parce qu'elle a été vacante
pendant plusieurs années, tandis que celui qui l'occupait
auparavant a rempli son devoir envers le parlement et le
pays.

e ne dis pas que l'honorable ministre n'avait pas le droit
de résigner et de venir prendre un siège dans cette Chambre,
mais je dis ceci, qu'en résignant il eût dû insister auprès du
gouvernement pour avoir un remplagant; c'est parfaitement
inutile de la part du gouvernement ae vouluir prétendre que
la chose est nécessaire, lorsque personne n'en remplit les
fonctions, et la manière dont ces fonctions ont été remplies
pourraient porter le pays à croire que l'honorable ministre
n'a été tenu là que pour des fins de parti. Je ne veux pas dire
que l'honorable ministre doive retourner là immédiatement,
mais cela a l'air comme s'il devait remplir ses fonctions ici
pendant un certain temps, et la rumeur est qu'il retournera
bientôt occuper de nouveau laposition de haut commissaire.
Il n'y a aucun doute que dans ce cas il remplira ses devoirs
avec son talent habituel. Je ne crois pas cependant (lue
cette position doive rester incertaine comme elle l'est
depuis plusieurs années, dans l'intérêt, simplement, du gou.
vernement ou de quelqu'un qui veut l'occuper.

Que la position boit occupée ou vacante, ou qu'il soit en-
tendu que la nomination va être faite sans retard. Nous.
saurons alors ce qui en est. L'honorable ministre dit qu'il
ne s'est jamais mêlé de politique alors qu'il était haut
commissaire. Je crains que mon honorable ami ait mau-
vaise mémoire. Il se rapFellera qu'à un moment critique
pour le gouvernement, il quitta Londres et vint dans la
.Nouvelle-Ecosse. il visita Antigonish et " il arrangea un
arrangement " qui est devenu un terme familier dans la
Nouvelle-Ecosse, au sujet d'une transaction d'il'y a quel-
ques années et qui est sans doute connue des anciens dépu-
tés. Je répète qu'il "arrangea un arrangement" d'après
lequel le distingué ministre actuel de la justice fut pris sur
le bano de la Nouvelle-Eoose et envoyé à ce parlement,

L'honorable ministre, dans cette circonstance, ne s'est pas
souvenu combien il avait dénoncé une semblable transac-
tion dans Ontario, lorsqu'un juge avait été enlevé du banc
pour conduire le gouvernement dans cette province Il
prit le ministre de la justice sur le banc de la Nouvelle-
Ecosse et conclua cet arrangement auquel nous devons la
présence do l'honorable ministre de la justice dans cette
Chambre aujourd'hui. Je crois qu'il n'osera pas nier cela,
car la chose est très bien connue dans ma province et dans
la sienne, et nous savons que sans cet arrangement l'hono-
rable ministre de la justice ne serait pas ici aujourd'hui.

Ainsi donc, l'honorable ministre ne saurait dire qu'il s'est
tenu en dehors de la politique pendant qu'il était commis-
saire.

Maintenant, pour revenir au bill; il y a certainement du
bon dans ce qu'a dit l'honorable ministre. Je crois qu'il a
un très bon personnel en Angleterre, et lorsque je passai là
je les trouvai très obligeants et désireux de faire tout en
leur pouvoir pour les Canadiens visitant Londres. Si cela
est possible, je pense que leur traitement devrait être déter-
miné, de sorte qu'il n'y aura plus de discussion sur ces
détails en Chambre. Je suggérerais de faire la chose de
manière à ne la pas faire paraître à son crédit.

Je suggère donc, ou que l'honorable ministre devrait
reprendre sa position, ou que l'on devrait en nommer un
autre.

M. TROW : Je remarque que M. Chipman a reçu envi-
ron 82,000 du département de l'immigration. Pourquoi
cela ?

Sir CHARLES TUPPER : Je dois expliquer à l'hono-
rable député que tous les salaires des employés du bureau
du commissaire sont chargés à l'immigration. Ils appar-
tiennent à ce département, et c'est le salaire do cet oflicier
de ce département.

M. McMULLEN : Je ne puis laisser passer cette dépense
additionnelle sans élever la voix. Il n'y a pas longtemps
une délégation est allée demander au premier ministre de
faire disparaître ce système de pension. Le pays, je crois,
est d'opinion que c'est tout à fait inutile. Les employés
civils de ce pays retirent de bons traitements, ils devraient
être capables de placer leurs épargnes pour se pourvoir à
eux-mêmes, et je crois que cette dépense de pension, au lieu
d'être augmentée devrait être diminuée. Lorsque la ques-
tion de haut cormmissaixe vint devant la Cha-mbre, il n'y a
pas longtemps, le premier ministre déclara que le ministre
des finances avait rempli les doubles fonctions dehaut-com-
missaire et de ministre des finances, et que le pays lui
devait en proportion.

J'ai examiné le rapport de l'auditeur, et je vois que le
montant voté l'année deruière pour dépenses imprévues du
haut commissaire était de $2,500, et dans les premiers six
mois d'office il dépensa $2,748.48, ou un peu plus que le
montant voté pour toute l'année. Il a retiré, pour dépenses
de voyages, comme ministre des finances, $943.43, et pour
louage de voitures, $170.73; il a retiré comme traitement
de haut commissaire, 85,689.92, et comme ministre des
finances, 83,010.78 ; à compte de dépenses en rapport avec
l'exposition coloniale, 8900; pour l'immigration, $187 ; et
il retira son indemnité l'année dernière ; soit un total de
$14,5à7.34 durant l'exercice finissant le 30 juin dernier. Le
premier ministre a fait croire à la Chambre qu'il n'avait
que 87,000 par an en qualité de ministre des finances, mais
je trouve qu'il a touché bien près du double de cette somme.

Sir CHARLES T UPPER : En réponse aux observations
de l'honorable chef de l'opposition et du député d'Halifax
(M. Jones), je dirai que leur argument, contre la dualité de
fonctions, a une grande valeur, et que je reconnais la force
de l'attitude prise à différentes reprises dans cette Chambre
à ce sujet. Les fonctions de haut commissaire aussi bien
que celles de ministre des finances sont d'une haute impor-
tance, et ce n'est que dans des circonstances toutes spoiales,
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que la Chambre pourrait admettre qu'elles fussent rem.
plies en même temps par la même personne, malgré l'éco.
nomie qui pourrait en résulter. Je comprends toute la
portée des objections soulevées, et je désire déclarer, au nom
du gouvernement, que l'êtat des choses auquel il est fait
allusion provient do circonstances absolument exception-
nelles. Mon honorable ami, le chef du gouvernement, esti-
mait que je devais prendre le portefeuille de ministre des
finances, et je lus prié de donner ma démission do haut
comnissaire pour prendre la position que j'occupe actuelle-
ment. Dans des circonstances ordinaires cette démission
serait suivie d'un autre haut commissaire, mais il s'est fait
que j'avais été en communication avec le gouvernement de
Sa Majesté, en qualité de haut commissaire, au sujet de
plusieurs questions de haute importance, et mon très hono-
rable ami estimait, que dans les circonstances, il valait
mieux que je continue à remplir ces fonctions à titre provi-
soire et pour un temps relativement court, au lieu de nom-
mer un nouveau fonctionnaire qui n'aurait pas en les
mêmes avantages, les mêmes relations personnelles, et n'au-
rait par conséquent pu traiter les questions dans les mêmes
conditions.

M. JONES (Halifax) : Combien de temps cet arrange-
ment durera.t-il ?

Sir CHARLES TUPPER : Si mon honorable ami veut
avoir patience, les difficultés à cet égard auront bientôt
disparu, je le lui dis en confidence absolue. Je dirai à mon
honorable ami de Wellington-Nord (M. MicMullen) que je n'ai
pas touché un shilling, soit comme traitement, soit comme
émoluments, du chef des fonctions de haut commissaire du
Canada, directement on indirectement, depuis que j'ai donné
ma démission de ces fonctions. L'honorable député est
induit en erreur, par la confusion qu'il fait do paiements
opérés pour une periode antérieure et qui n'ont aucun rap-
port avec le temps présent. S'il veut se rendre au bureau
do l'auditeur général, je demanderai à ce fonctionnaire de
bien vouloir lui donner la preuve la plus absolue du fait
que depuis le moment où j'ai quitté les fonctions de haut
commissaire jusqu'à ce jour, je n'a pas touché une obole des
$2,000 votées comme émoluments pour le haut commissaire,
et de plus qu'elle n'aurait pu l'êtie, avec un fonctionnaire
vigilant comme l'auditeur général. L'honorable député
sait que j'allai à Londres en qualité de ministre des
finances pendant les vacances, que j'y passai plusieurs mois,
et quoique je fus chargé des fouctions de haut commissaire
pendant ce temps, je ne comptai rien. Si l'honorable député
veut comparer les frais de voyage auxquels il a fait allu.
sion avec ceux de n'importe quel autre ministre, il les trou-
vera fort modérés. Les sommes votées et les paiements
opérés pour traitement et émoluments depuis 1883-84,
étaient comme suit:

Années, Total voté. Total payé. Total économisé.
1883-84 $14,000 $ 5,045,00 $ 8,955.00
1884-85 14,000 12,000.00 2,000.00
18858 6 12,000 12,00000 ..... .....
1886-87 12,000 6,849,60 5,150.40
1887-88 12,000 ........... 12,000.00

$61,000 $35,894.60 $28,105.40

Co qui donne pour les années de mon administration une
économie d'au moins $28,105.40.

M. MoMULLEN : Je n'aurais pas appelé l'attention de
la Chambre sur ce sujet si le premier ministre n'avait pas
essayé de nous faire croire que le traitement de haut com-
missaire n'était que de $7,000, ou du moins qu'il ne touchait
que son traitement de ministre des finances, et que par con-
séquent le'traitement de haut commissaire était épargné.
Je suis heureux de constater que l'honorable ministre des
finances admet l'exactitude de mon affirmation. Je n'ap-
pellerai plus l'attention de la Chambre que sur un seul
article, celui des émoluments de 82,000 que nous avoens voté

Sir CHARLES TUrraa

l'an dernier. Quoique l'honorable ministre n'ait occupé la
position que pendant 6 mois, je constate que les estimations
sont dépassées.

Le rapport de l'adoption de la résolution est déposé.

Sir CHARLES TUPPER: Je piésente le bill (n° 136)
pour amender le chapitre 16 des Statuts revisés relative-
ment aux fonctions de haut-commissaire du Canada dans
le Royaume-Uni.

Le bill est lu une première et seconde fois et la Chambre
se constitue en comité.

(En comité).

M. LAURIER : Quels sont ceux qui font partie du per-
sonnel ?

Sir CHARLES TUPPER : M. Colmer, secrétaire du haut
commissaire; M. Chipman, comptable; M. Just, M. Taylor,
M. Howard et M. Luke, commis de de classe. 1ly a en outre
deux messagers qu'on ne se propose pas de considérer com-
me faisant partie du service civil, mais comme simples
employés.

M. LAURIER: Dans cet article vous demandez des pou-
voirs fort étendus. Vous accordez au gouverneur en conseil
le droit d'augmenter le personnel à volonté. Je ne crois pas
que dans ce cas des fonctionnaires publics devraient être
nommés sans le consentement de la Chambre, ce qui est
requis en toute autre circonstance.

Sir CHARLES T UPPER : Sans doute l'honorable député
a raison en principe, mais nous ne pouvons traiter ces fonc-
tionnaires sur le même pied que les autres employés du
service civil. J'ai prouvé a l'honorable député que pour ces
fonctionnaires, même avec l'augmentation de $50 a partir
du 1er juillet dernier, la dépense ne dépassera pas celle de
1683. L'honorable député sait que sous le régime de ce pro-
jet de loi le gouvernement doit s'adresser aux Chambres
plus souvent qu'actuellement. Aujourd'hui ces fonctionnai-
res appartiennent au personnel de l'immigration et sont
payés sur ce crédit, tandis que le but du projet de loi est de
soumettre à l'autorité de la Chambre toute augmentation du
salaire de ces fonctionnaires.

M. MITCHELL : L'honorable ministre ne répond pas à
l'objection. Le gouvernement ne poseôde pas assez notre
cofîiance pour que nous lui donnions le pouvoir illimité do
nomination.

M, LAURIER : Nous allons placer ces fonctionnaires au
même rang que les autres fonctionnaires de l'Etat. Dans
ces conditions il serait désirable que nous suivions la règle
ordinaire et connaissions d'avance leur nombre, leur grade
et leur traitement.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député peut voir
qu'il y aura deux commis en chef et quatre commis de 3e
classe.

M. LAURIER : Vous avez le pouvoir de porter ce nombre
à 8 ou 10, on tel chiffre que vous voudrez. N'avez.vous pas
d'après ces dispositions le droit de nommer dix employés ?

Sir CHARLES TUPPER : Vous n'auriez pas à les payer.
Vous ne pouvez plus les payer sur le fonds d'immigration.
Il faut un vote du parlement à cet effet.

M. MITCHELL : Cela ne vous gênerait guère.

SirRICHARD CARTWRIGHT: Une série d'ordonnances
du gouverneur général viendrait résoudre la difficulté.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne vois pas pourquoi
ces soupçons spéciaux envers le département du haut com-
missaire, car ces expressions sont en usage pour chaque
département. Nous savons parfaitement que le gouverneur
général en conseil peut nommer autant de fonctionnaires
qu'il lui platt, iais ils doivent donner leur travail à titre
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gratuit jusqu'à ce que le parlement ait voté leur traitement.
L'honorable député de Northumberland (M. Mitchell) dit
que le parlement votera tout ce que le gouvernement pro-
pose. Nous ne pouvons empêcher le parlement d'avoir
cette confiance en nous.

M. LAURIER: Je rendrai justice à l'honorable ministre,
en disant qu'il n'inaugure pas cet usage vicieux, mais il suit
de fort mauvais exemples.

Sir JOHN A. MACDONALD : Que l'honorable député a
religieusement mis en pratique.

M. JONES (Halifax): A cet égard il y a un point sur
lequel je désire attirer l'attention. Ces fonctionnaires du
département du haut commissaire sont exempts de l'examen
du service civil.

Sir CHARLES TUPPER : C'est là, ainsi que je l'ai
expliqué, une nécessité.

M. JONES (Halifax) : Si mon honorable ami veut me
permettre de terminer, j'allais dire que ceci se rapporte à
leur nomination à Londres; mais supposant qu'ils viennent
ici, seraient-ils exempts ?

Sir CHARLES TUPPER : Non, ils seraient soumis à la
loi.

M. JONES (Halifax) : Cela devrait être prévu.
Sir CHARLES TUPPER: Ce serait différent s'ils étaient

transférés. Ils sont exempts uniquement comme fonction-
naires des bureaux du haut commissaire, et l'exemption
cesse du moment où ils sont appelés à agir ici.

M. JONES (Halifax): Le bill ne le dit pas.
Sir CHARLES TUPPER : Cela suit naturellement, car

l'exemption aurait cessé.

Sur l'article 3,
M. COOK: Les fonctionnaires actuels sont-ils tous Cana-

diens d'origine ?

Sir CHARLES TUPPER: Le secrétaire, M. Colmer, est
un homme de grande valeur, qui a fait preuve de grand
dévouement à ses fonctions, comme mon honorable ami
(M. Cook) le sait, ayant fait, je crois, sa connaissance per-
sonnelle. Ce monsieur quitta le Canada avec mon prédéce-
seur distingué, sir A. T. Galt, lors de sa nomination aux fonc-
tions de haut commissaire. M. Colmer habitait alors Mont-
réal. Quant à M Chipman, il est né au Canada et y a tou-
jours habité, excepté depuis qu'il est fonctionnaire de ce
département. M. Howard est lui aussi Canadien, et je crois
que trois commis de troisième classe ne le sont pas.

Rapport est fait sur le bill.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la troisième lecture
du bill.

M. LAURIER: Demain.
Sir CHARLES TUPPER : Parfait.
M. PATERSON (Brant) : M, l'Orateur, je voudrais savoir

si l'ordre du jour a été appelé.
M. l'ORATEUR : Non.
M. PATERSON (Brant): Comment ce bill est-il alors

présenté en troisième lecture ?
M. LAURIER : Il ne sera pas la une troisième fois main

tenant.
Sir CHARLES TUPPER : Il suit la résolution.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il semble que l'irrégu

larité qui s'attache à la qualité des fonctions de haut com
inissaire doive s'étendre à tout ce qui touche ce départe
ment, et je crois que nous devons la laisser aller.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais savoir où
est l'hypothèque promise au sujet du chemin de fer du
Pacifique Canadien ? On avait promis de la déposer sur le
bureau de la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai demandé à mon hono-
rable ami le ministre de la justice de presser la rédaction de
ce document le plus possible, mais il m'informe que le tra-
vail de son ministère a été si grand qu'il a été impossible de
terminer le document. J'espère cependant qu'il sera pos-
sible de le terminer pour en faire le dépôt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je rappellerai à l'hono.
rable ministre qu'il y a un engagement formel de déposer
ce document sur le bureau avant notre séparation. C'est à
cause de cet engagement que le bill a quitté la Chambre
sans une longue discussion ultérieure.

Sir CHARLES TUPPER: Cela est vrai.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Je pense donc qu'il

sera déposé sur le bureau, pour notre information, quand ce
ne-serait qu'en manuscrit.

Sir CHARLES TUPPER: On fe ra tous les efforts possi-
bles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a, en outre, la let-
tre au sujet de laquelle nous avons eu une discussion l'autre
soir, et que le ministre de la justice nous avait promise. Où
est-elle?

M. THOMPSON: Je regrette d'avoir été absent de la
Chambre quand il a été parlé de l'hypothèque, car j'au ais
prié mon honorable collègue de ne pas faire une promrsse
formelle de déposer ce document si tôt sur le bureau. Le
retard ne provient pas tant du temps requis pour la rédaction
de ce document que du besoin d'examiner attentivement
un nombre considérable de détails, avant de les soumettre
au gouverneur général en conseil. Je tâcherai de faire le
dépôt avant la clôture de la session.

RAPPORTS DES PÊCHERIES.

M. JONES (Halifax): Je prierai l'honorable ministre de
la milice de nous dire quand il nous soumettra le dossier
relatif à la persion deretiaite du sergentValiquette ? Il nous
a promis, il y a quelques jours, de produire ces documente,
et je crois qu'il est nécessaire qu'ils nous soient soumis avant
que nous consentions à l'adoption de cette motion. Je de.
manderai aussi à l'honorable ministre de la marine qu'est
devenu son rapport ? Dans un ou deux jours nous serons
priés d'examiner les estimations pour le département de la
division des pêcheries de son département. Je considère
qu'il sera de mon devoir d'en contester chaque article et de
provoquer des votes à leur occasion, s'il n'y a pas d'autre
moyen de prouver notre mécontentement au sujet du man-
que d'attention extraordinaire de ce département, à sou-
mettre ses rapports. Cela est impardonnable et il est im-
possible d'examiner convenablement ces articles à défaut
de ces rapports.

M. FOSTER: J'ai déjà donné deux fois des explications à
cet égard, et je n'ai rien à ajouter. Il n'y a ni négligence ni
mauvaise volonté de la part d'aucun des fonctionnaires de
mon département, C'est un rapport qui va jusqu'à la fin de
l'année. Les inspecteurs font leur rapport au 31 décembre.
Nous ne les recevons, au plus tôt, que vers le milieu de
janvier. Ils sont alors compilés dans le département, et ce
travail est long et compliqué. Cette année, ces rapports
furent livrés à l'impression aussi tôt que l'an dernier ou que
toute autre année, et le département n'est pas le moindre-
ment responsable du retard. L'honorable député sait dans
quel état se trouve auj)urd'hui notre imprimeur, le contrat
étant renouvelé pour un an en attendant l'achèvement de
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l'atelier d'imprimerie. Je ne puis obtenir d'épreuves de
l'imprimeur depuis trois semaines. Mon rapport finis-
sant avec l'année vulgaire, il et remis aux imprimeurs
après tous les autres, et ceux-ci sont par conséquent en
avance sur le mien. Il y a cependant des départements,
qui reçoivent leurs rapports de bonne heure et qui ne les
ont pas encore reçus de l'imprimeur pour être distribués.
Ni moi ni les fonctionnaires do mon ministère, ne pou-
vons faire le travail nous-mêmes. Jo sais que ce retard est
regrettable et j'en suis chagrin, mais il n'y a pas de ma
faute ni de celle de mes employés.

M. JONES (Ualifax): Ne vaudrait-il pas mieux que
l'honorable ministre changeât la date de la rentrée des rap.
ports et suivît l'année parlementaire, au lieu de l'année vul-
gaire; que naus recevions le livre en temps utile. Je n'aime
pas à critiquer sans nécessité, mais l'honorable ministre
comprendra quo si nous recevions le livre aujourd'hui
nous devrions entamer la discussion des estimations, sans
avoir ou l'occasion d'examiner le rapport.

M. FOSTER: Mon honorable ami oublie que la saison de
pêche commence à la fin du printemps ou au commence.
ment de l'été, et il serait mal et peu satisfhisant de publier
le rapport au milieu ou dans le premier mois de la saison
de pêche.

M. JONES (Halifax): La saison des pêches ne diffère pas
de celle des moissons.

M. TROW : L'excuse donnée par le ministre de la marine
et des pêcheries pour le refard de l'impression de son rap-
port est sans fondement, parce qu'il y a entente tacite entre
le gouvernement et l'imprimeur que son contrat n'expirera
en tous cas pas avant octobre ou décembre prochain. Il con
tinue son travail comme d'habitude, et comme il a fait
durant ces dernières années.

M. FOSTER: Pas comme d'habitude.
M. TROW: 11 n'y a aucun motif pour que son rapport

ne soit pas imprimé aussi tôt qu'un autre.
M. FOSTER: Si mon honorable ami conteste les affirma-

tions que je fais dans cette Chambre, je n'ai plus rien à dire.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est profondément

regrettable que les a1fairc' du gouvernement soient con-
duites de cette façon. Il n'y a pas moyen do discuter ces
estimations intelg'mment ou intelligiblement, à moins de
savoir quel emploi on a fiit des crédits de l'an dernier. Peu
importe que la faute retombe sur l'imprimeur ou sur le
gouvernement, nous nous trouvons dans cette singulière
position que peut-être le premier item que nous aurons à
discuter et qui dispose d'une somme très importante, sera
pour nous absolument dénué d'informations.

M. FOSTER: Mon honorable ami fait erreur, car l'expli-
cation des dépenses du département des pêuheries a été
donnée pour la dernière année vulgaire.

TRAVAUX DE LA SESSION.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai promis hier de faire
connaître quelles mesures seront traitées et quelles seront
renvoyées à l'année prochaine. D'abord, nous procéderons
à la troisième lecture du bill pour amender et refondre la lo
concernant les chemins de fer. Le bill (n° 88) pour abolir
les forfaitures pour trahison et félonie, ne presse pas, et de
Pa'ris de l'honorable ministre de la justice, en conséquence
de la longueur de la session, il sera renvoyé aux premiers
jours de la prochaine session. Nous terminerona le bil
(n° 3-) pour amender la loi sur les brevets d'invention
nous co2tinuerons avec la résolution pour la nominatioi
d'un sous-commissaire des brevets d'invention. Le bil
(n0 100) relatif à l'application en Canada de la loi crimi
nelle anglaise, sera du consentement du ministre de la jus
tice remis à la session prochaine. Nous en finirons avec le

M. FOSTaR

résolutions relatives aux traitements des juges des cours
provinciales, ainsi que des bills (n° 17) pour amender la loi
des franchises électorales, et (n° 21) pour amender la loi de
procédure criminelle. Nous ne nous occuperons pas du bill
(n° 124) pour amender la loi des droits d'auteur, qui est
renvoyé à la session prochaine. Nous examinerons le projet
de loi (n0 125) pour amender la loi de la représentation des
Territoires du Nord.Ouest, ainsi que le bill (n° 131) pour
amender la loi sur les terres de la Puissance.

LA LOI SUR LES CHEMINS DE FER.

M. THOMPSON: Je propose la 3e lecture du bill (n°
24) pour amender et refondre la loi concernant les chemins
de fer.

M. L13TER: Je propose en amendement que le bill ne
soit pas actuellement lu une troisième fois, mais soit ren-
voyé au comté avec instruction d'y ajouter la clause sui-
vante comme article 311:

Aucune compagnie de chemin de fer ayant obtenu une charte du par-
lement fédéral du Canada, n'accordera de laissez-passer complimen-
taire ài un membre quelcouque du Sénat ou de la Chambre.

L'amendement est rejeté.

M. EDGAR: Je propose un amendement à l'article 295
du projet de loi. Cet article commine des pénalités sévères
contre les employés des compagnies de chemins de fer pour
infraction aux règlements de ces compagnies. Les peines
s'élèvent jusqu'à $400 d'amende et 5 ans d'emprisonne-
ment. Quand nous considérons la nature du crime ou de la
faute à laquelle l'article s'applique, nous remarquons que la
violation de ces règlements de la compagnie, qui exposent
los personnes qui voyagent à des dangers plus grands que
si ces règlements étaient observés, est punie for sévèrement
sous le régime de cet article, lors même qu'aucun mal n'eu
résulterait. Il est prudent en somme d'admettre l'applica-
tion d'une forte pénalité, quoique je ne pense pas que si la
Chambre avait à l'établir pour la première fois, elle ne vou-
drait pas comminer une aussi forte pénalité. Certes nous
devrirrs avoir soin de ne pas rendre ces employés do che-
mins de fer passibles de ces lourdes pénalités sans qu'il soit
parfaitement clair qu'ils connaissent à fond toutes ces règles.
Quioiqu'il oet absolument vrai que l'ignorance de la loi n'ex-
cuse personne, il serait cependant nécessaire d'ad3mcttro que
l'ignorance des règlements des compagnies de chemins de
fer devrait excuser leurs employés. Cependant, nous
devrions veiller à ce que les règlements leur soient remis,
et à ce qu'ils soient dûment avertis, avant d'être tenus res-
ponsables et passibles de ces fortes pénalités. L'article veut
qu'un exemplaire des règlements soit remis à l'employé, ou
placé en évidence dans les endroits où il est de service.

L'article n'ordonne donc pas de donner aux employés
les moyens de connaître effectivement les délita, mais seu-
lement d'afficher, dans quelque coin perdu où tout le monde
va, les règles, qui, dans certaines grandes compagnies, for-
nuent, je pense un gros volume. Après cela, l'employé est
censé connaître tout le contenu du volume, et peut étre ex-
pédié au pénitencier, pour 5 ans, pour une infraction, même
inoffensive, de ce règlement. Je ne crois pas que cela soit
juste. Je ne propose pas cependant de réduire les pénali-
tés, ni d'altérer la nature de la faute, mais simplement de
pourvoir par la substitution du mot "ou" par "et", à la
remise de ces règlements aux employés, outre leur affichage
dans les lieux de leur travail. Dans une occasion précé.
dente, on prétendait en comité, relativement à ce bill, qu'il

I n'était pas équitable de forcer les compagnies à donner cet
exemplaire des règlements à leurs employés, que ce serait

n trop d'embarras pour elles, que c'était le devoir de l'em-
I ployé de chercher les règlements et de les lire affichés sur
- un mur, dans un coin perdu de la bâtisse. Cela ne peut
- être, car dans un autre article le projet de loi ordonne que
s tous ces règlemtnts de compagnies seront, pour autant
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qu'il ont rapport au service des employés, remis à chacun fait aujourd'hui défaut. Je ne crois pas que le gouverne.
d'enx. ment veuille faire une injustice ni aux employés ni aux

C'est pourquoi je propose- compagnies de chemins de fer. Le désir du parlement doit
Qne ce bill ne soit pas maintenant lu une Se fois, mais renvoyé au être d'essayer de traiter tout le monde avec une égale

conité général pour enamender l'article 295 en effaçant le mot on " justice, tandis que les employés de ces compagnies pense-
à ïa sixième ligne, et en le remplaeant par le mot " et. " ront que le parlement du Canada a deux poids et deux

M. TIOMPSON: Le comité a étudié fort soigneuse- mesures, selon les catégories d'individus en cause. Ils
mont cette question hier soir, et il n'avait aucune disposi.- estimeront qu'il y a une législation pour les privilégiés et
r oi à imposer une loi trop sévère pour la violation des une autre pour les masses. Je crois donc qu'il serait de
i òglements. Je crois devoir donner à la Chambre les mo- l'intérêt de la Chambre, comme des employés, que cet
tifs qui à mon avis justifient l'existence de l'article. D'a- amendement soit inséré dans le projet de loi.
bord, il a existé dans la loi sur les chemins de fer depuis M. MoNEILL : Je crois que l'argument de l'opposition a
l'origine de la loi fédérale, et probablement avant, quand une certaine valeur, à telle enseigne que l'autre soir j'ai
elle n'était que loi provinciale. Jamais on ne l'a trouvé le appuyé la motion. Après réflexion, j'ai trouvé que l'objec-
moins du monde vexatoire. Il sert uniquement à protéger tion faite à la proposition avait son poids. Il serait fort
le public voyageur et à empêoher qu'un employé néglige difficile, en effet, de remettre à chaque employé un exem-
volontairement ou enfreigne de propos délibéré les règle- plaire de tous les règlements qui peuvent être introduits de
monts établis par la compagnie. le ministre des chemins de temps en temps. Je suis arrivé à la conclusion que ce que
f-r ou le comité des chemins de fer, pour la sécurité de l'exis- nous désirions s'obtiendrait en signalant le présent article
tence humaine et de la propriété sur la ligne. aux employés, afin d'attirer leur attention sur les dangers

Ce n'est que dans les cas de négligence on infraction qu'ils courent, et soient avertis d'avoir à lire les instructions
çolontaires aux règlements que des pénalités peuvent être nouvellement affichées. Je crois qu'il suffirait d'afficher cet
irfligées. Il est vrai que les pénalités sont sévères, même article avec toutes les autres instructions nécessaires et le
dans lcs cas où aucun mal n'arrive, mais il est absolument notifier personnellement aux employés, appelant leur atten-
nécessaire de comminer ces pénalités sévèr os. La pénalité tion sur les pénalités auxquelles ils s'erposent en ne se
imposée peut n'être que légère, mais elle peut aussi être conformant pas aux instructions affichées et qu'ils sont en
sévère parce que, par le fait d'une infraction volontaire, mesure de lire s'ils le désirent. Je ne crois pas qu'il puisse
quoique aucun accident ne soit arrivé, la vie et la propriété y avoir la moindre objection à cet égard, car il serait, je
ont couru un danger sur la ligne. La mesure est des plus pense, facile de donner un tel avis.
justes et dcs plus libérales qu'on puisse trouver dans l'inté- M. LAURIER: Il me semble que mon honorable a mile
rêt des employés. Le délit est une faute. L'auteur doit ministre de la justice a mal compris la portée de l'amende-
êaro trou :é coupable par un petit jury avant de pouvoir être ment proposé par le député d'Ontario (M. Edgar). Je suis
puni. Dans ces circonstances, la disposition est bien garan- d'accord avec lui pour croire que l'amendement ne détruit
iio. Je crois que règle générale il est de l'intérêt des em- en rien le principe, et comme lui je crois, en outre, qu'il
ployés qu'on elffiche des avis, parce que la plupart servent faut infliger une pénalité des plus sévères aux employés qui
à d'aide-mémoire et de guide dans l'exercice des fonctions volontairement ou même par négligence enfreignent la règle
quotidiennes des employés, et si nous exigeons en outre, de laquelle dépend la sécurité du public voyageur. Personne
que la compagnie prouve qu'elle a remis les ordres et règle- ne peut s'opposer à cela, et les pénalités comminées dans le
ments à l'employé, avant qu'il puisse être rendu responsable bill ne sont pas trop sévères. Cependant, je crois que l'ho-
d'une désobéissance volontaire et coupable, nous rendons norable ministre ne voudrait pas infliger une telle punition
l'exécution de l'article presque impossible. à un employé qui n'aurait pas en l'occasion de voir le règle-

M. WILSON (Elgin): Je ne crois pias que l'argument ment qu'il enfreint. Le but de l'artiole comme de l'amen-

du ministre de la justice soit suffisant pour décider la Cham- douent est d'assurer la sécueté du puble, et l'article est

bre à sanctionner un article qui serait une injustice envers conçu dans le mme esprit que l'amendement. Cet amen-

,uni quelconque des employés d'une compugnie do chemins dement est calculé afin d'avoir une double certitude que la
de fer. Je crois que constater que depuis des années cet compagnie verra à la notification de ses employés, non seu-
article figure au livre des statuts, quoiqu'il n'ait pas été mis lement pour la forme, mais aussi directement en transmet-
on vigue ur jusqu'ici, n'est pas un motif de l'y maintenir tant une copie des règlements auxquels il doit obéir. Ce

Ilus longtemps. Certes, l'article est fort sévère. Dans n'est pas une injustice d'imposer cette obligation à la com-
'ortius cas, sur certaines lignes, il peut être applique pagnie et de la forcer, lorsqu'elle fait un nouveau règlement,

justement contre ceux qui sont forcés de suivre les orafficher seulement sur les murs du bureau et de faire
j'autre e oye deu l ui pls estvje cs que demander les employés afin de le leur faire lire, mais de(;'autres employés de la ligne. Qui plus est, je crois que distribuer u exemplaire de ses règlements, afin qu'ils les
Farticle devrait être amendé dans le sens indiqué par mon dis enem
honorable ami, pour le motif qu'en examinant l'article nous connaissent,
t ouvons qu'il n'est pas nécessaire que la compagnie re- M. McNEILL: Cela voudrait dire tous les règlements
mette les règlements et instructions à ses employs, La publics jusqu'à présent. Pourquoi ne pas transmettre a
compagnie se borne à les afficher dans quelques endroits l'employé un exemplaire de cette clause ? Je pense que cela
sur les murs des bâtiments des gares, et l'attention de l'em- serait suffisant.
Iloyé n'étant pas appelée sur les modifications ou change. M. LAURIER: Que l'employé reçoive les règlements
monts d'un article, celui-ci ignore son devoir, alors que auxquels il sera tenu d'obéir. La compagnie serait
cola serait impossible s'il était mis en possession de ces obligée de donner un exemplaire à chacun des employés,
ordres. mais telle qu'est la disposition à présent, au lieu de faire

D'après la loi actuelle il serait tenu responsable pour avoir comme cela nous savons tous qu'ils ont un livre dans leur
rempli son devoir avec négligence, pour le seul motif qu'il bureau qui est aussi volumineux que le statut que nous
n'aurait pas eu constamment les yeux fixés sur les ordres et avons entre les mains. Pensez-vous qu'un employé lira tous
règlements. C'est là, je le dis, une grave injustice envers les ces règlements ? Non, il ne faut pas espérer cela. Mais
"I ployés. Si le gouvernement avait consenti à amender j mettez lui entre les mains un exemplaire du livre qui
1o bill de manière à obliger les compagnies à remettre les contient les règlements, et ceci peut être fait quand un
1òglements et instructions aux employés, il y aurait une nouvel employé est nommé. Lorsqu'un employé est payé
certaine excuse à laisser le bill tel qu'il est, attendu qu'il on peut lui transmettre un exemplaire des règlements en
donnerait aux employés une certaine protection qui leur I même temps, et s'il a été notifié de ce qu'on s'attend de lui,
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et s'il enfreint le règlement, que la punition qu'on lui inflige l'exemplaire transmis était une copie exacte dus règle-
soit aussi sévère que possible. monts, toutes les chances de condamnation se dissipent dns

M. UJRRAN : Tai écouté avec plaisir les remarques de l'air; particulièrement quand nous avons à traiter les cas

mon honorable ami, le chef de la gauche, et plus particu- de 5,000 employés tous les mois, peut.être toutes les

lièrement au sujet du premier article qui figure dans ca bill semaines. Cette objection n'est pas seulement une objection

avec lequel il s'accorde parfaitement. Quant aux mots sentimentale, mais elle est absolument sans aucune rigueur
" volontairement " et " négligemment," ce sont deux cas dans pratique.
lesquels le public doit être protégé. En cela, bien entendu, Lu disposition de la clause impose, commeje 'i ditavant,
il n'est pas d'accord avec ce que les honorables députés un chef d'accusation et une condamnation, qu'il doit y avoir
qui siègent à la gauche de la Chambre ont di sur c preuve que l'officier a désobéi volontairement ou négligem-u ismt i ment, et jusqu'à présent aucune condamnation n'a eu lieu.

Jetdois dire que je m'accorde parfaitement avec lui par La clause, disposée comme une menace, a offert quelque
rapport au changement qui a été fait par l'amendement protection au public, et n'a pas eu besoin d'être mise en

soumis. Le fait est que je pense que l'honorable ministre de vigueur.

la justice appréhende que de plus grandes difficultés surgi. M. LISTER: 11 y a beaucoup de force dans ce que vient
ront que celles qui existent à présent. Nous savons que les de dire l'honorable ministre de la justice; mais quant à son
compagnies de chemins de fer sont organisées d'une manière affirmation touchant la difficulté qu'une compagnie pouvait
toute particulière, et que chaque branche est sous le con. rencontrer dans sa transmission d'exemplaires de règle-
trôle d'un contre-maître ; donc, il serait du devoir du contre. ments à' ses employ&, je ferai remarquer qu'il n'est pas
maître de transmettre un exemplaire dans chaque cas, à nécessaire que 60,000 exemplaires soient distribués aux
chaque employé qui travaille sous ses ordres, de tous règle- employés tous les ans. Nous savons tous que les compa.
ments et dispositions qui pourraient être passées d'une gnies font imprimer leurs règlements et les font relier en
manière générale. Il prendrait note du temps de la récep- livrets; et s'il y a aucun changement fait à ces règlements
tion par l'employé de ce livre contenant les règlements et -et mes informations sont que des changements sont rare-
dispositions, et ainsi de suite chaque nouvelle modification ment faits-tout ce qui serait nécessaire consisterait à don-
serait portée à la connaisance de l'employé sous ses ordres, ner des exemplaires additionnels aux officiers, lorsqu'ils
en prenant note du temps de communication. Je conçois seront adoptés par la compagnie. De sorte qu'il n'y aurait
difficilement que la difficulté d'établir la preuve du service pas grand trouble d'imposé aux compagnies, et les hommes
serait aussi grande que le suppose l'honorable ministre de la seraient parfaitement au courant de la nature de leurs
justice. Dans ces cas, je suis convaincu que la loi serait aussi devoirs, et quelles en seraient les conséquences s'ils ne les
facilement appliquée, le public serait aussi bien protégé, et remplissaient pas. Il est bien bon de dire que le publie doit
même tout semblant de plainte serait enlevé contre ceux etre protège. Cela est juste; mais vous ne devez pas pro-
pour les intérêts desquels cet amendement ost présenté. Il téger le publie en faisant une injustice à une classe d'hom-
est grandement à espérer qu'aucune clause de la société ne mes assez considérable, employés sur les chemina de fer de
devrait avoir même un grief sentimental, et dans ce cas je ce pays. C'est leur droit de connaître les lois qui les gou-
pense que le changement du mot " ou " en " et " satisfe- vernent, et le seul moyen que vous avez de savoir qu'ils
rait les intéressés, et ne nuirait pas à l'efficacité ou à la les connaissent ou qu'ils devraient les connaître, est en
protection à laquelle le public doit s'attendre. portant ces ièglements à leur connaissance. S'il n'y a pas

une telle disposition, ils pourront ou ne pourront pas voir
M. THOMPSON: Je pense qu'il enlèverait entièrement ces règlements; mais si vous les leur donnez, et qu'ils ne

la légère garantie maintenant en faveur du publie. Il est les apprennent pas eonvenablement, ils devront être tenus
bien bon pour nous de traiter cette question au point de responsables des conséquen3ces. Je pense que l'amendement
vue sentimental, et de considérer comme elle est raison- proposé par l'hororable député d'Ontario-Ouest (M. Edgar)
nable et appropriée, si nous pouvons par quelques amende- devrait être accepté par la Chambre.
ments, remplir les vues sentimentales des classes qui, peut-
être, sont une influente puissance en ce pays. Mais, M, M. MULOCK: Je pense qu'il est tout à fait possible, en
l'Orateur, le public voyageur, qui n'exerce aucune influence cette occasion, de rendre justice aux compagnios, justice
sur ce bill, devrait aussi être entendu, et nous ne devrions aux employés et justice au public voyageur. Lorsqu'un
pas considérer les griefs sentimentaux, ou les besoins senti- homme est employé sur un chemin de fer, il sait, d'après la
mentaux d'une classe particulière, mais les intérêts de ceux nature de ses devoirs, qu'il doit être sur le quivive, et il
qui circulent sur ces chemins de fer d'année en année, sans s'informe de ce dont on s'attend de lui. Ce qui est entendu
aucune autre protection pour leur vie que celle que la légis- de lui dans cette section n'est pas une chose seulement dans
lature leur accorde. Maintenant, je dois dire que dans un l'intérêt de la compagnie, mais dans l'intérêt du publie en
tel amendement, il serait presque d'une impossibilité abso- général. Maintenant, il serait possible d'imposer un devoir
lue d'obtenir und condamnation pour la désobéissance la à la compagnie, de même, pour prévoir ce cas. J'ai
plus évidente aux ièglements, cette désobéissance entraînant esquissé une clause qui sera peut.être bien accueillie par
le risque d'un grand nombre de vies. l'honorable ministre de la justice. Elle se lit comme suit:

L'honorable chef de la gauche suggère qu'une copie des La compagnie en tout temps, fera afficher dans un endroit saillant,
règlements devrait être donrée tous les mois aux employés dans une place uxla portée des employés durant leurs ocepations, etvienenttouher eur gaes. l sit eut-trequeaccessible à ceux-ci des exemplaires de toutes dispositions et règlementsqui viennent toucher leurs gages. Il sait peut-être que de la eompagnie relativement aux devoirs des employés; et chaque
beaucoup de ces employés changent hebdomadairement employé aura le droit de demander à la compagnie de lui fournir pour
dans plusieurs endroits, et que les employés de quelques- son propre usage un exemplaire des dite règlements et dispositi:ns.
unes de ces compagnies se comptent par milliers. Le nom- D'après ceci, quand un homme entre au service de la com-
bre des employés d'une compagnie mentionnée hier soir, a pagnie, il lui est dit qu'il a certains devoirs à accomplir. Il
été porté à 5,00, et si chaque homme devait recevoir un a sous la main un exemplaire des règlements, et il pourra
exemplaire tous les mois, la compagnie serait obligée d'en les étudier s'il lui en prend goût; mais comme il est probable
distribuer 60,000 par année. Et ce n'est pas simplement qu'il n'aura pas le temps ni une occasion convenable d'exa-
une question d'en transmettre un exemplaire à un employé, miner ces règlements, je le mettrais en droit d'obtenir ces
mais une question de prouver le contenu de ces règlements règlements pour son propre usage, et si la compagnie ne le
et la correction des exemplaires produits à la cour dans le muniseait de ces dispositions et règlements, elle serait pas-
cas d'un procès pour une offense punissable sous cet acte;' sible de fortes amandes, d'après les clauses finales de l'article
et tout le monde sait que lorsqu'il s'agit de prouver que 1. Dans ce cas, nous avons une punition à infliger à la com-

M. Lwama
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pagnio pour n'avoir pas mis entre les mains de son employé
ces règlemonts qui devraient lui servir de gouverne dans
l'exercice de ses fonctions, et nous avons aussi, de la part
de l'employé, l'obligation d'obéir à ces règlements.

Si, d'après cet acte, cet amendement est adopté, l'em-
ployé a d'emblée le droit d'obtenir un exemplaire de ces
règlements, et ayant ce droit, il est très facile pour lui de les
demander. S'il ne veut pas le faire, je ne crois pas que nous
pouvons l'excuser de n'avoir pas voulu se donner ce trouble.
Là où il y a un gérant général, un comité d'exécution pou
nombreux et en grand nombre d'employés, nous devons
compter sur la coopération do tous pour atteindre le but
proposé.

M. EDGAR: L'objection que je vois à tout cela est
celle-ci, c'est qu'elle impose à l'employé non seulement la
responsabilité de connaître quels sont ces règlements et
dispositions, mais aussi la respunsabilité de les chercher lui.
même.

M. MULOCK: De demander ces règlements.
M. EDGAR: Enfin ceci est une nouvelle responsabilité

imposée à l'employé. Plus que cela, on fait objection en
disant que c'était demander trop à la compagnie que l'obliger
à fournir ces règlements aux employés. Ceci ne tranche
pas la difficulté, parce que la compagnie est quant même
obligée de les transmettre aux employés chaque fois qu'ils
les demanderont; et ai ces règlements doivent leur être utiles
ils doivent les demander. La responsabilité devrait reposer
entièrement sur la compagnie dans le cas de transmission
à ces employés, qui ne sont pas si nombreux, des exemplai-
res de règlements, et de plus do les faire afficher.

M. THOMPSON : J'attirerai l'attention de l'honorable
député de York-Nord sur la disposition déjà insérée dans
ce bill, touchant ce point. D'après la section 221 " Un
exemplaire imprimé d'au tant de règlements et d'ordres re-
lativement à la conduite des employés de la compagnie, sera
donné à chaque tel employé." De sorte qu'il est du devoir
de la compagnie d'en donner avis, et l'employé ne peut être
puni sans que cet avis lui ait été donné. Quant à la sugges-
tion de l'honorable député de Bruce, par rapport au droit
d'attirer l'attention des employés sur ces règlements, je
pense qu'avant qu'aucun règlement ne soit adopté, nous
devrions mettre la condition qu'il doit être affiché. Je ne
pense pas qu'il soit désirable que nous discutions encore à la
troisième lecture de ce bill tous les amendements qui ont
été proposés en comité, et d'être obligés de retourner encore
en comité. Je eerais content d'examiner attentivement et
soigneusement le bill encore une fois, mais nous sommes
arrivés à un temps de la session où il est absolument impos-
sible d'attendre plus longtemps.

M. MULOCK : Est-ce qu'il y a quelque chose dans le bill
obligeant la compagnie d'afficher ces avis.

M. THOMPSON: L'employé ne peut pas être puni à
moins que l'avis n'ait été affiché dans un endroit saillant.

M. WELDON (Saint-Jean): Il est à regretter que ce bill
n'ait pas été présenté plus tôt. Lorsque le bill était devant
le comité, j'étais en faveur de supporter la clause telle
qu'elle était. Je croyais que la punition, quand il n'y avait
pas de destruction de propriété ou de perte de vie, était
trop sévère. Si cela était enlevé, je serais en faveur de lais-
ser la clause comme elle est. C'est un peu dur d'exiger des
employés que vu qu'un avis a été afflebé, ils sont passibles
d'une punition. L'honorable ministre de la justice a dit
qu'il était difficile de munir d'avis un grand nombre d'em-
ployés, mais ils sont disposés autour des différentes gares,
et chaque gardien de gare devrait s'assurer que les hommes
sous son contrôle ont obtenu ces règlements. J'ai changé
d'opinion, et je pense qu'avant de rendre tout employé passi-
ble d'une forte amende, il devrait être prouvé qu'il a été
pourvu du règlement.

M. McNEILL: Ne serait-il pas bien de signaler à l'em
ployé le danger dans lequel il se trouve, et d'attirer son
attention sur le règlement à sa disposition ?

M. WOLDON (Saint-Jean): La coutume des compagnies
de chemins de fer est de distribuer chaque règlement aux
employés.

M. THOMPSON: C'est non seulement une coutume,
mais c'est la loi, et il y a do fortes amendes imposées aux
compagnies qui ne s'y conforment pas.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Edgar:
POun :

Messieurs
Armetrong, Edwards,
Bain (Wentworth), Eisenhauer,
Barron, Fiset,
Beausoleil, Flher,
Béchard, Geoffrion,
Bernier, Gillmor,
Borden, Guay,
Bourassa, Bolton,
Bowman, Innes,
Brien, Jones (Halifax),
Burdett, Labrosse
Oartwright (sir Richard)Landerkin,
Casey, Lang,
Oockburn, Langelier (Québec),
Oook, Laurier,
Ourran, Lister,
Dessaint, Livingaton,
Edgar, Lovitt,

0oTas:
Messieurs

Bergeron, Girouard,
Bergin, Godbout,
Bowell, Gordon,
Boyle, Grandbois,
Brown, Guilbault,
Bry8on, Guillet,
Oargi, Hale,
Carling, Hall,
Oarpenter, Besson,
Oaron (sir Adolphe), Mickey,
chapleau, Jamieson,
Ohisholm, Joncas,
Choquette, Jones (Digby),
Cimon, Kenny,
Cochrane, Kirk *ck,
Colby, Labe le,
Oorby, Landry,
Costi , Langevin (air Hector),
aou glln, Laune>
Cou ombe, Macdo'nald (air John),
Oaly, Macdowall,
Caoust, Mackenzie,
Davis, McOulla
Dawson, McDonald (Vietoria),
Denison, McDougald (Pictou),
Desiardins, McGreevy,
Dickinson, McKay,
Dupont, McLelan,
Ferguson (Renfrew), Momillan (Vaudreuil),
Ferguson (Welland), MeNeill,
Poster, Madill,
Freeman, Mara,
Gigault, Marshall,

MeMillan (Huron),
Mc!ullen,
Meigs,
Mitchell,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Purcell,
Rintret,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Somerville,
Trow,
Turcot,
Watson,
Weldon (Saint-Jean), et
Wilson (Elgin).-54.

Masson,
Mille (Annapolia),
Montagne,
Montpiasir,
O' Brien,
Perley (Assiniboia),
Perley (Ottawa),
Porter,
Prior,
Putnam,
Reid,
Rioeel,
Robsard,
Roome,
Skinner,
Small,
Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Thompson,
Tupper (air Charles),

yrhtt,
anasse,

Wallace,
Weldon (Albert),
White,
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennoz) et
Wood (Weatmoreland-

98.
L'amendement est rejeté.
M. MITCHELL: L'honorable député de Norfolk-Nord

n'a pas voté.
M. CHARLTON : J'ai pairé avec l'honorable député de

Norfolk-Sud.
Le bill est la pour la troisième fois et adopté.

BREVETS D'INVENTION.

Le bill (n° 38) pour amender la loi concernant les brevets
d'invention (M. Carling) est lu pour la seconde fois et la
Chambre se constitue en comité pour son examen.

(En.comité.)
M. EDGAR: Je suppose que l'honorable ministre don-

nera, au commissaire des breveta qu'il va nommer, le soin
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de la division des droits d'auteur en même temps que do celles
des marques do commerce. Je ne crois pas, en effet, qu'il
soit probable que dans le cas de l'existence d'un sous-
ministre de l'agriculture et des brevets, comme on le pro-
pose, l'administration de la loi des droits d'autour et de celle
des marques de commerce continuera à lui incomber.

M. CARLING: Le département des brevets a tellement
accru dans le ministère, qu'il est urgent d'avoir un homme
versé dans la loi pour l'administrer. Le nombre des bre.
vets émis par le ministère était, il y a dix ans, do 1,258;
aujourd'hui il est de 2,850, et les recettes sont actuellement
de 876,000, ce qui couvre la dépense pour les employés du
ministère. Comme il surgit une foule de points de droit à
propos de la délivrance de brevets, il est nécessaire que
quelque homme de loi soit mis à la tête de ce département.

M. JONES: Est-ce là les fonctions que l'on destine à
l'ex-greffier de la couronne en chancellerie, qui a si indigne-
ment rempli ses fonctions ?

M. CARLING: Il faut un homme de loi; mais je ne suis
pas en mesure de dire qui sera nommé.

M. JONES (Halifax): Il est parfaitement entendu que
M. Pope sera nommé.

M. CARLING: Peut-être le sera-t-il, peut-être ne le sera-
t-il pas.

M. JONES (Halifax): En tous cas c'est !à un aveu im-
plicite. Il quittera les fonctions dans lesquelles il s'est avili,
dans lesquelles il a violé son serment d'office de son propre
gré, ou sur les instigations du gouvernement, ou de quel-
qu'un de ses membres, dans lesquelles il s'est rendu passible
de la loi criminelle, quoique les vrais coupables étaient assis
sur les bancs du trésor, et il sera récompensé par le vote d'une
loi à son bénéfice et sous laquelle il jouira d'un traitement
plus considérable. Je ne puis quant à moi permettre qu'une
telle loi passe sans exprimer mon indignation à cet égard,
et sans m'opposer à cette mesure, à moins que je ne sois
convaincu que ces fonctions seront remplies par quelqu'un
dans lequel le public peut avoir confiance, ce qu'il ne peut
avoir en M. Pope n'importe dans quelles fonctions il se trou-
vera.

M. EDGAR: Le ministre do l'agriculture nous dit que le
sous-ministre sera un homme de loi, un membre du barreau.
Je le crois, mais rien dans l'article ne dit qr'il doit avoir
cette qualité. Est-il compris qu'il devra être homme de loi ?

M. CARLING: Telle est l'intention.
M. EDGAR: Pourquoi la loi n'en dit-elle rien ? Je vou-

drais savoir, en outre, si ce fonctionnaire sera chargé des
droits d'auteur en sus des brevets, ou si les droits d'auteurs
seront laissés au sous-ministre de l'agriculture?

M. CARLING: Je crois avoir déjà dit que les fonctions
du fonctionnaire nouveau se borneront aux brevets.

M. EDGAR: Il n'aura rien à voir dans les droits d'au-
tour?

M. CARLING: Non,
M. EDGAR: Cette branche restera au ministro de l'agri-

culture?
M. CARLING : Elle restera dans lu département d'agri-

culture.

M. MITCHELL: Je voudrais demander si o'est là le dépar-
tement auquel un monsieur du nom de Pope a été transféré,
et si oui, si c'est le même monsieur qui eut soin do retenir
le rapport do mon élection, pendant 3 semaines, pour donner
à mon adversaire l'occasion d'enregistrer un protêt contre
moi.

M. CARLING: Je ne sais si M. Pope a retenu des
iapports. M. Pope est au département de l'agriculture

M. EDGAU

actuellement, et je dois dire que c'est incontestablement
un excellent fonctionnaire.

M. MITORELL: Je ne demande pas à l'honorable
ministre de déclaror si M. Pope a rotenu Io rapport d'élec-
tion, mais je lui demande si c'est le même M. Pope. Je ne
crois pas qu'il soit recommandable de la part du gouverne-
mont de nommer àdos fonctions importantes commo celles-
ci, où il s'agit de millions, un homme qui traduit devant
le parlement a été trouvé coupable. Il pout se faire qu'il
ait à traiter une de ces nombreuses questions de brevets
dans lesquelles certains intéressés sont dispozés à payer des
ceontaines de mille piastres pour que lour brevet soit accordé
à l'exclusion d'autres. C'est à des fonctions do cette impor-
tance qu'est nommé M Pope, un homme trouvé coupable
par le parlement, d'avoir, en sa qualité do greffier de la
couronne en chancelleiie, agi contrairement à ses devoirs,
relativement aux élections des membres de cette Chambre.
Je crois que 'eest une honte pour le gouvernement de
nommer an tel homme à de telles fonctions, et certes cela ne
donnera pas au pays un regain de confiance dans le gou-
vernement si un tel homme est nommé à ces fonctions, je
no sais dans quel bat, mais le gouvernement peut le
savoir.

M. COOK: Le rapport de Simeoe Est fut retenu tandis
que celui de Simcoe-Nord était gazetté immédiatement après
réception au bureau du greffiar de la couronne on chaneel-
lerie. Quant à Simcoe-Est, je sais qu'on a cherché des
preuves jusqu'au jour où le délai de présentation de la
pétition expirait. On no trouva pas assez de preuves pour
faire annuler l'élection, et ce monsieur, à l'instigation de
quelque membre du gouvernement sans doute, garda le
rapport jusqu'à ce que leurs amis du comté de Simcoe.Eat
pussent trouver des preuves suffisantes pour faire perdre
son siège au candidat victorieux. Si on avait trouvé néces-
saire d'introduire une contre pétition, si je n'avais pas
dédaigné de servir do trait d'union entre les torys qui se
disputaient, j'aurais pu introduire une contre-pétition et
prouver qu'ils avaient dépensé de 815,000 à $20,000 dans
cette élection. Je sais quo dans un seul township ils ont
dépensé 83,000. Je ne me sentais pas disposé à contre-
pétitionner, parce que je désirais laisser les torys écorcher
eux-mêmes leur bête puante, ne me proposant pas de lo
faire pour eux. Cet homme m'a fait un tort considérable
dans lo cas de mon élection, et comme il a été constaté il
s'est parjuré dans ce cas. Il est, dès lors, fort critiquable
qu'un tel homme soit nommé à des fonctions dans lesquelles
des questions d'une importance de plusieurs milliers de
piastres sont soumises à sa décision. S'il a pu violer
son serment dans des questions do ce genre, il n'y a
aucune garantie qu'il n'acceptera pas d'argent dans ces
questions.

M. WILSON (Elgin) : J'ai été surpris, quoique je n'au-
rais peut-être pus dû l'être, des remarques faites par l'ho-
norable ministre de l'agriculture. Il dit que M. Pope est
un fonctionnaire modèle. Il a occupé d'autres fonctions
avant celle-ci, et je ne doute pas un moment que le gouver-
nement ne l'ait trouvé un fonctionnaire excellent et utile à
ses intérêts. Pour lo récompenser de la conduite qu'il a
tenue envers quelques-uns des membres de cette Chambre,
nous trouvons le ministre de l'agriculture prenant des
arrangements non seulement pour lui payer son traitement
antérieur, mais encore pour l'augmenter comme fonction.
naire public. Malgré cola le ministre de l'agriculture
demande froidement aux députés do l opposition, si indigne.
ment traités par ce fonctionnaire, de cesser leur opposition
à la promotion de ce fonctionnaire à une position supérieure
à celle qu'il occupait antérieurement. Le ministre de l'agri.
culture connaît parfaitement lo motif de ces retards de à
semaines apportés à ces rapports. Il sait que le rapport de
l'élection de la circonscription d'Elgin-Est a été retardé
pendant longtemps, et il sait aussi pourquoi. D'autres mem-
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bres du gouvernement savent parfaitement pourquoi le
rapport a subi ce délai. Il fallait battre la circonscription,
d'un bout à l'autre, pour trouver, si possible, des preuves
pour me faire perdre mon siège. Je ne crains pas de com-
battre mes combats dans ma circonscription dans un enga-
gement équitable, mais quand, en sus du gouvernement, los
fonctionnaires du service civil du gouvernement viennent
me combattre dans mon comté, je crois qu'il est temps
d'empêcher ces derniers de combattre pour n'importe qui.
Le gouvernement veut-il prétendre aujourd'hui qu'il igno-
rait que ces rapports fussent rentrés et qu'il ignorait que cet
homme rempliseait son devoir comme il le faisait? J'ose
dire qu' aucun membre du gouvernement ne se lèvera pour
contredire mes affirmations. Et cependant, on nous demande
de donner une meilleure position à cet homme. Si jamais,
dans un pays libre, il y a eu une transaction scandaleuse,
c'est celle dont M. Pope s'est rendu coupable en sa qualité
de greffier de la couronne en chancellerie. Il n'y a pas de
langage assez fort pour stigmatiser cet homme. Cependant,
que voyons-nous faire par ce gouvernement pour récom-
penser la vilenie qu'il a commise ?

M. McNEILL: Je soulève une question d'ordre. Je crois
que cette discussion est absolument hors d'ordre. Le mi-
nistre a déclaré qu'il n'avait pas l'intention de nommer cet
homme, qu'il pourrait bien n'être pas nommé. La question
est de savoir si ui.e discussion de ce genre est dans l'ordre,

Sir RiCHIARD CARTWRIGHT: Il est parfaitement
compris que ceci est une combinaison pour récompenser M.
Pope d'un des actes les plus honteux jamais commis par un
gouvernement civilisé quelconque. Nous n'allons pas per-
mettre que ce trèi malhonnête homme soit remboursé de
son acte insignement malhonnête sans enregistrer notre
opinion sur l'homme et ceux qui le récompensent.

M. WILSON (Elgin): Si je suis hors d'ordre il m'est
facile d'y rentrer. Sans doute l'honorable député de Bruce
(M. MuNeill), avec la délicatesse de sentiments et la nature
aimable qui lui sont propres, avec la finesse du type et de
la stature humaine qui le caractérisent, se trouve froissé,
quand nous disons la vérité, rien que la vérité, au sujet d'un
des fonctionnaires du gouvernement. Je dis, sans hésita-
tion, que tout homme capable de m'entendre, et sans doute
tout le monde ici m'entend, doit convenir avec moi qu'une
telle transaction doit être condamnée par tout membre de
cette Chambre. Je fais appel à tous les membres de la majo.
rité et les prie de tout bien considérer. Supposons que dans
un prochain avenir, et ce sera dans un avenir peu éloigné,
ils se trouvent dans la minorité, comment aimeraient-ils
d'avoir un greffier de la couronne en chancellerie qui agi-
rait envers eux, comme il agissait envers les membres de
l'opposition ? Plusieurs honorables députés connaissent les
ennuis et les perplexités d'une procédure électorale. J'y ai
pasié.

Malgré une investigation minutieuse de tous les jours,
aucune preuve ne fut trouvée contre moi. Cependant, M.
le Président, par le fait de cet homme, j'ai dù passer par
tous ces ennuis, et quand je veux exposer mes griefs devant
le président, qui est équitable, qui est droit et juste dans ses
décisions, on me dit que je suis hors d'ordre. Je ne puis
permettre que des choses de ce genre se passent sans élever
ma voix. Je dis que si le gouvernement commet cette
iniquité à l'égard des membres de la gauche de cette Cham.
bre, comme il le fait, ce sera un sujet de honte éternelle
pour lui. M. le Président, je m'oppose énergiquement à la
promotion de cet homme. Je dis qu'il n'est pas compétent
pour les fonctions dans lesquelles on veut le placer. Il est
un autre endroit où il devrait être placé, et le plus tôt il y
sera le mieux ce sera pour la moralité des populations de
ce pays.

Lu PRÉSIDEN V : Adopté.
M. MoNEILL: La session dernière-

Le PRÉSIDENT : Dans les circonstantes, je persisterai
à régler que la motion est adoptée. Je l'avais clairement
déclaré avant qu'aucun honorable député ne se soit levé.

M. MACKENZIE: La motion a été adoptée avec violence,
alors. L'honorable député à côté de moi se levait quand
vous avez déclaré que la motion était adoptée.

Le PRSIDENT : Si c'est le cas, j'ai certainement mal
fait, mais je n'ai vu personne debout.

Sir JOHN A. MACDONALD: Aucun des honorables
député n'était debout.

M. MACKENZIE: L'honorable député de Northumber-
land (M. Mitchell) se levait.

Sir RICHARD CART WRIGHT: L'honorable député de
Northumberland et moi nous nous levions ensemble. Je
suis parfaitement convaincu, M. le Président, que vous
voulez faire ce qui est équitable dans cette question, nous
en avons eu des preuves suffisantes. Tout ce que je puis
dire, c'est qu'il est inutile d'essayer d'étouffer la discussion
sur cette question. Elle doit venir, et nous pourrions aussi
bien l'avoir maintenant qu'à la troisième lecture du projet
de loi. Comme question de fait, mon honorable ami à ma
gauche s'est levé en même temps que moi.

Le PRÉSIDENT : Certes je n'aurais pas fait ma décla-
ration si je m'étais aperçu qu'un des honorables députés
s'était levé pour prendre la parole. Je puis ajouter que j'ai
peut-être été un peu pressé pour déclarer la motion adop-
tée, considérant que nous devrons encore nous constituer en
comité sur cette question, par suite d'une autre résolution
qui doit être présentée, et qu'ainsi les honorables députés
n'auraient pas perdu leur occasion de prendre la parole.

M. MITCHELL : Je me levais au même moment pour
endosser les paroles de l'honorable député d'Elgin (M.
Wilson). Je désire cependant faire remarquer que la die-
cussion n'est pas close, parce que du fauteuil que vous occu-
pez, ou de celui de l'Orateur de cette Chambre, une motion
est déclarée adoptée. Ceci est fait dans le but d'expédier
les affaires. Vous rie devriez pas vcus montrer stricts à
couper la parole à un honorable député qui désire parler,
parce que le Président ne l'a pas vu se lever.

M. MeMULLEN : Le premier ministre se souviendra, je
pense, que l'an dernier, quand il a été question dans cette
Chambre d'augmenter le traitement de cet homme, c'était
à la dernière heure de la session. A cette occasion, l'oppo-
sition fit une déclaration motivée, contraire à l'augmenta.
tion de traitement de ce monsieur et à la position dans
laquelle on le plaçait, à cause de l'injustice qu'il nous avait
faite dans les élections générales. C'était proposer une
augmentation de rémunération pour cet homme et le mettre
hors des atteintes de la Chambre, dans une position à peu
près égale à celle d'un juge. S'il y a une chose sacrée pour
le peuple canadien, aussi bien que pour le candidat qui se
présente aux suffrages, c'est bien le droit d'être traité avec
égale justice sans exception d'opinions politiques. A l'occa-
sion de la dernière élection générale, on nous a évidemment
frustré dans nos droits. Dans ma propre division, chaque
conservateur élu a été gazetté une ou deux semaines avant
moi. J'ai fait des enquêtes minutieuses relativement à
l'époque de l'envoi des rapports, et j'ai acquis la conviction
que l'officier-rapporteur a fait son rapport en temps utile et
rempli strictement son devoir. Dire que c'est par accident,
sans intention de la part du greffier de la couronne en chan-
cellerie que le rapport de mon élection a subi des retards,
quand celui de tous les députés conservateurs autour de moi
était publié dans la Gazette OfficieUe, c'est affirmer un fait
auquel personne n'ajoute foi. Personne ne pourrait accepter
cette explication comme excuse des irrégularités quise sont
commises.

Si nous permettons, M. le Président, que de tels actes
soient commis sans que nous élevions la voix pour protester
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solennellement, comme nous aurons d'autres élections, des
arrangements de l'espèce seront complotés et mis à exécu-
tion à notre détriment. C'est notre devoir de ressentir de
pareilles injures. C'est notre devoir de faire comprendre
au gouvernement que c'est une injustice monstrueuse, à
laquelle nous ne nous soumettrons pas avec calme, que de
laisser prendre sur nous de pareils avantages, par le gref-
fier de la couronne en chancellerie, qui fait publier immé-
diatement les rapports des élections de certains députés et
détient les autres afin de donner aux conservateurs plus de
délai, pour enregistrer leurs protêts contre les élections,
qu'il ne nous en est laissé. Chaque fois que cette question
est agitée devant la Chambre, je panse qu'une majorité dans
l'opposition a enregistré son protêt contre cette mons-
trueuse injustice, contre l'augmentation de traitement à cet
homme, et contre l'idée de le placer en dehors des atteintes
d'un gouvernement. Il occupera virtuellement la position
d'un juge. Les honorables députés de la majorité ne peu.
vent espérer que nous nous soumettrons tranquillement à
une mesure, qui consacre une telle injustice, et nous désirons
que la Chambre et le pays soient bien pénétrés du fait que
nous ressentons ces injustices, que si des fonctionnaires
remplissent leurs devoirs avec partialité, ils peuvent
s'attendre à s'attirer les critiques et les condamnations
qu'ils méritent.

Le comité fait rapport.
La Chambre se reconstitue en comité pour discussion de

la proposition pour nommer un sous.commissaire des bre-
vets d'inventions.

Le rapport sur cette proposition est adopté.
M. CARLING: Je propose la seconde lecture du projet

de loi (n° 38) pour amender la loi sur les brevets d'inven-
tion.

La proposition est adoptée. Le bill est la une seconde
fois, examiné en comité et fait l'objet d'un rapport.

LOI DE PROCt DURE CRIMINELLE

M. THOMPSON : Je propose la seconde lecture du bill
(n° 123) pour amender la loi de procédure criminelle.

La proposition est adoptée, lu une seconde fois et la
Chambre se constitue en comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je suppose que ce
projet de loi a pour but d'empêcher ce qui semble une
injustice, de prendre un homme dans une province pour le
faire juger dans un autre. Je suppose que le fait que le
rédacteur de l'Empire est une des victimes, n'est pas étran-
ger à la proposition de réforme de la loi.

M. TBOMPSON : L'honorable député voudra bien ne
pas exprimer de tels sentiments, puisqu'il sait que presque
tous les journaux du Canada ont annoncé le fait que j'avais
promis l'an dernier de présenter ce bill.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
a promis bien des choses l'année précédente qu'il n'a pas
exécutées l'année suivante. Le projet de loi est excellent,
et je suis fort hcureux de le voir présenter. La seule addi-
tion que je voudrais y voir faire, c'est qu'un rédacteur ne
sera pas mis en prison, quand, après le jugement, il com.
mentera l'action des juges qui ont rendu le jugement.

M. DESJARDINS : Quand un journal a établi ses bu-
reaux dans une province, en faisant par conséquent le cen-
tre desa circulation, le délit dont il est accusé devrait être
jugé dans le district où ses bureaux sont établis.

M. LAURIER: Cet argumet a sa valeur. Il n'y a
aucun motif pour se départir de la règle générale, qui
veut qu'un délit soit jugé là où il est commis, et je ne con-
preada pas pourquoi un journal ne serait pas jugé là où il

M ÏVàULLEN

est publié. La doctrine qui a prevalu jusqu'ici et contre
laquelle le projet de loi est piésenté, voulait qu'un rédac-
teur pût être jugé dans n'importe quelle partie du Canada.
Le projet de loi dit que le délit sera jugé dans la pro.
vince où le journal sera publié; ne pourrait-il pas aller un
peu plus loin et dire que le délit sera jugé là où i1 est
commis ?

M. THOMPSON: Le but du projet de loi est d'établir
un principe différent pour les journaux et les autres publi-
cations, et la justification de cette différence est basée sur le
caractère exceptionnel des journaux. Le motif pour lequel
un rédacteur de journal peut être jugé dans tout le Canada,
c'est que dans un sens légal, la publication est faite partout
oà le journal est envoyé, et que par conséquent un journa-
liste qui publie une calomnie dans la province de la Nou-
velle-Ecosse et expédie son journal dans la Colombie-Bri-
tannique peut être jugé dans cette dernière province, son
journal étant, dans l'acception légale, publiée dans cette
partie du pays.

Cependant, considérant que les journaux ont une circula-
tion générale et que celle-là doit être nécessairement plus
grande dans la contrée que n'importe quel autre moyen
de communication, on a pensé équitable de ne pas les sou-
mettre à la stricte interprétation du mot " publication,"
mais qu'ils seront jugés dans l'endroit, où, dans l'acception
vulgaire, ils sont publiés, c'est-à-dire là où ils sont imprimés
ou au lieu de récidence du rédacteur. Je crois qu'en prin-
cipe général cela est équitable quant à la publication; mais
si nous admettons que tout endroit où un journal possède
une agence, est son lieu de publication et que le rédacteur
peut y être jugé, nous n'accorderions aucun soulagement
aux rédacteurs de journaux. Et cela serait surtout vrai
pour les grands journaux, qui ont des agences partout, qui
sont les mieux dirigés et méritent par conséquent plus de
protection.

M. LAURIER: Si ce bill devenait loi, n'exposerait-il
pas les journaux à de singulières conséquences ? Le nomde
l'Empire vient d'être cité, et je comprends qu'il est sous le
coup de poursuites. D'après ce bill, l'Empire, qui se publie
à Toronto, pourrait être cité devant le tribunal d'Algoma ou
de toute butre partie de la province d'Ontario.

M. THOMPSON : Non.

M. L AURIER : Je crois que la clause ne peut pas se lire
autrement ; elle dit:

Tout propriétaire, éditeur, rédacteur ou autre individu accusé d'avoir
publié dans un journal quelque libelle diffamatoire sera recherché, mis
en accusation, jugé et puni dans la province où il est domicilié ou dans
laquelle ce journal est publié.

Le rédacteur peut donc être jugé dans n'importe quelle
partie de la province. N'est-ce pas là le principe du bill ?

M. THOMPSON : Le lieu du jugement doit être dansles
limites de la province; mais quand nous arrivons là, la loi
de procédure prévoit quelle sera cette partie de la province.
Le but est d'empêcher un individu d'être amené d'une
province dans une autre.
• M. LAURIER : Si vous insérez cette loi dans la loi
générale, c'est parfait, et je n'ai plus rien à dire.

Sir RICHARD C&RTWRIGHT: Avant d'adopter le
projet de loi, je voudrais savoir s'il aura quelqu'effet sur les
causes actuellement en suspens.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas du tout.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense que les dispo-

sitions de la loi ne permettront pas ces effets rétroactifs,
mais la rédaction me faisait douter.

Le rapport est fait sur le bill, qui est la une troisième
fois et adopté.
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LOI DES TERRES DE LA PUISSANCE-IMMIGRA-

TION DE CROPTERS.

Sir JOIIN A. MACDONALD: Je propose la lecture du
bill (n° 131) pour amender de nouveau la loi des terres de
la Puissance (du Sénat).

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le but de ce
projet de loi?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette mesure a été propo-
sée à la demande du gouvernement de Sa Majesté. L'honora-
ble député a peut-être vu dans la presse que le gouverne-
ment de Sa Majesté avait voté un subside de £10,000 pour
aider l'émigration, et une somme doit être ajoutée à ce sub-
side de l'Etat. Ce fonds sera administré par des commis-
saires qui auront les pouvoirs donnés par notre loi générale
aux personnes et compagnies.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ainsi en fait vous pou-
vez prendre hypothèque en dehors des lots accordés pour
domicile. Est-ce le but ?

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est faire de ces quatre
messieurs une compagnie qui pourra prêter de l'argent sur
hypothèque, comme il est établi dans notre loi pour d'au-
tres compagnies.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le but me semble bon-
quoique la somme paraisse bien minime, excepté si c'est à
titre d'expérience. Une somme de £10,000 n'ira pas ben
loin pour soulager la misère des crofters dans les hautes
terres, ou je n'y connais rien. Y-t-il quelque limite aux
taux d'intérêt, ou est-il laissé aux conventions privées ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela est laissé A notre loi,
qui dit que 6 pour cent seront le maximum dans la loi des
terres de la Puissance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose même que
dans le cas de ces personnes qui sont principalement
anglaises, le taux réel sera beaucoup plus bas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'en doute pas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

n'a pas d'informations à cet égard.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis dire que je

n'ai pas d'informations. J'ai remis mon dossier à mon
honorable collègue pour l'emporter au Sénat, et il n'est pas
revenu. Nous i'avons pas besoin d'avoir la troisième
Ieture avant demain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne désire pas retar-
der le projet de loi, mais j'aurais voulu savoir cela pour ma
propre édification. L'honorable ministre sait-il quel sera
le nombre de familles emmenées en conséquence de ce pro-
jet?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sais pas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela est laissé princi-

palement à eux-mêmes, je suppose.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je me l'imagine.
Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Le motif de mes ques-

tions c'est que si le gouvernement est le moins du monde
mêlé à l'octroi de terres, il ferait bien de veiller à ce qu'une
somme suffisante soit donnée à ces malheureux pour les
lancer convenablement. Il serait plus utile au Canada
d'établir 100 familles convenablement, que d'en lancer 300
avec un si petit capital qu'elles seraient presque certaines
de rater. J'ose dire que les crofters seront d'excellents colon
dans plusieurs parties du Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis b!âmable de n'avoir
pas le dossier, mais je l'aurai demain. C'est une de ces
expériences qui devrait être. encourage. L'honorable
député a raison, les crofters seront d'excellents colons, et

ceux qui sont venus ici par l'entrendse de lady Cathcart
ont parfaitement réussi.

Sir RICHARD CARTWRIGHET: Ceux-là sont près de la
station de Moosomin ?

Sir JOHN A. MAC DONALD: Oui, quelque part dans
ces environs. Leur condition est hautement satisfaisante.
L'arrangement est que chacun des chefs de famile de
crofters recevra un quart de section comme tout autre
colon. On y construira une habitation pour eux et on les
mettra sur la voie, comme lady Cathcart l'a fait pour ses
crofters, et on prendra des gages piur les paiements éven-
tuels. Je crois qu'on n'exigera pas d'intérêt pour les deux
premières années. S'ils réussissent, un intérêt modéré sera
exigé si je me souviens bien, mais je ne puis affirmer positi-
vement, n'ayant pas le dossier sous la main.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je me permettrai de
faire une suggestion à l'honorable ministre. J'ai vu ces
crofters et me suis formé une haute idée do leurs capacités et
habileté. Les plus jeunes du moins me paraissaient devoir
former de fort estimables colons. Eu égard aux habitudes
et qualités de ces crofters, je crois que si le gouvernement
veillait à les grouper, cela augmenterait considérablement
les chances de succès. Le gouvernement a reçu de la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien six ou sept
millions d'acres de terre, et je suggère que pour cette expé-
rience on abandonne le principe de distribition en échi-
quier qui met un mille de distance entre chaque colon.
L'expérience mérite d'être faite par elle-même.

Sir JOHN A. MACDONALD : La suggestion mérite
certes considération.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderai à l'ho-
norable ministre, au moment de la 3e lecture du bill, s'il a
étudié ma suggestion et se propose de l'appliquer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je serai peut-être en me-
sure de répondre à la question demain.

Le comité se lève et tait rapport.

SURSIDES-LES MÊTIS DE BRESAYLOR.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se constitue de nouveau en comité des.voies et moyens.

M. EDGAR : Depuis au delà d'une semaine, j'ai donré
avis qu'en passant tux subsides j'exposerais à la Chambre
les griefs des colons de Bresaylor, dans les territoires du
Nord-Ouest. Je vais aussi brièvement que possible mettre
la Chambre au fait de leurs plaintes sérieuses, du tort que
l'on a causé à ces pauvres gens, et de la détresse profonde
où ils se trouvent plongés par suite du traitement qu'ils ont
reçu; j'espère sincèrement, par ce moyen, obtenir pour eux
une justice que le gouvernement a été trop lent à leur
rendre. L'établissement de Bresaylor se trouve sur la
branche nord de la Saskatchewan, à 25 milles environ en
haut de Battleford, et les colons sont presque tous des Métis
écossais jouissant d'une réputation d'intelligence et de res-
pectabilité très élevée. Ils étaient antérieurement établis
comme cultivateurs à Headingly, piès de Winnipeg. Ils
eurent le bon sens de vendre leurs fermes pendant la pé.
riode de la fièvre des spéculations sur les immeubles qui a
régné pendant un certain temps au Manitoba, et ils se diri-
gèrent vers leur nouvel établissement en 1883 et 1884, om-
portant avec eux un montant d'argent considérable. Plu-
sieurs d'entre eux possédaient jusqu'à 85,000, et M. Charlea
Bremner, qui parait avoir de l'influence sur eux, avait envi-
ron 820,000 de propriété; il tenait un bon assortiment de
marchandises et faisait un commerce étendu avec les Sau-
vages. Pour vous montrer à quoi ces gens se trouvent
rédui ts aujourd'hui, je vais vous lire un court extrait d'une
lettre écrite par un citoyen influent de Battleford, le 12
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mars dernier, pendant cette session. Voici ce qu'il disait par la raison qu'ils avaient eux-mêmes été la cause des
d'eux : pertes qu'ils avaient subies, en d'autres termes, qu'ils n'a.

Ces gens souffrent de la faim, et M. Bremner dit, je me sers de sel valent pas étè loyaux et qu'ils avaientpris part à la révolte.
propres expressions,-" Je préférerais la mort mille lois que d3 voir se J'ai lu les témoignages reçus à l'égard de ces réclanati ns,
re roduire ce que j'ai vu cethiver, ma famille a moitiévêtue et nourrie." ils ne sont pas volumineux, etje suis resté bien persuadé
Mea est réellement trop pénible, et si aucun trouble s'ensuit, le blâme
retombera sur le gouvernement que, malgré les circonstances suspectes dont je viens de

Il dit encore' :parler, ils exonèrent entièrement ces colons de l'accusation
Dans l'établissement, on vit au dépens lun de l'autre, et encore n'a de déloyauté portée contre eux; et tout en pensant qui les

t-on pour tout aliment que de la galette d'avoine. Le peu de bétail qui commissaires aient eu quelques raisons d'en venir à e tte
restait a été consommé et beaucoup de colons préféreraient la mort sous conclusion générale, leur décision, tout bien considéré, nTest
toute autre forme aux angoisses de la faim. cependant pas juste. Une pétition a depuis cela été envoyée

Celui qui a écrit ces lignes est un citoyen de la ville de au gouvernement par ces colons. Elle portait la date du 25
Battleford d'une loyauté reconnue, Maintenant voyons août de l'an dernier, et fut présentée par eux au ministre
pourquoi les choses se trouvent dans une telle condition. de l'intérieur, sur les lieux mêmes, le 25 août. Cette péti-
Lorsque la révolte éclata, ces colons vivaient sur leurs tion est un assez long document, je me bornerai à en dountr
formes. Queiques-uns de leurs voisins se réfugièrent au fort la substance. Les pétitionnaires exposent qu'ils ont été
à la Bataille, et le révérend père Cochin, qui résidaient au faits prisonniers par les Sauvages et conduits de force à
milieu des Métis dont je parle, leur conseilla d'envoyer un leur camp, que depuis la révolte le gouvernement a indem-
messager au fort pour demander au commandant s'ils nieé les colons, eux exceptés, des pertes qu'ils ont subies, et
devaient au non agir de la même façon ; ce prêtre écrivit que sur la simple supposition qu'ils s'étaient joints aux Sau-
pour eux une lettre qui fut envoyée à cet oicier; mais elle vages de leur propre mouvement, et qu'ils avaient agi
resta sans réponse. Le commandant dit qu'il a répondu à comme rebelles, on leur a injustement refusé une indemnite,
cette lettre, mais que le courrier qui la portait a été inter- et ils protestent énergiquement contre un tel traitement,
cepté rar les Sauvages, et qu'elle n'est pas parvenue à son parce qu'ils sont sujets anglais et qu'ils devraient être con
adresse. Deux rêserves de Sauvages, celle de l'Enfant-du- sidérés comme innocents, jusqu'à ce qu'il soit trouvés cou-
Tonnerre et celle de Moosomin, se trouvaient situées entre pables. Voici ce qu'ils allèguent :
Bresaylor et Battleford. La réserve de Poundmaker était à Vers le 18 avril, quelques jours avant le combat au Ruisseau du (Jou.
une distance de sept ou huit milles, vers le sud. Si bien teau Cassé, nous avons envoyé pendant la nuit un homme du non de
que, croyant qu'il leur arriverait peu de trouble, ces colons Samuel Denison, avec instruction de se rendre aux casernea et d'ii.for-
différèrent leur départ pour Battleford jusqu'à ce qu'enfin, ier le capitaine Morris que nous étions prisonniers des Sauvages; de le

d'aprèsles témoignages, deux cent gurier de faire en sorte que l'on ne tirât pas sur nous si les troupes
d'après rirs à peu prè, d venaient attaquer les Sauvages; de lui donner avis que notre camp serait
la réserve de Poundmaker, les firent prisonniers ; leurs séparé du leur et pourrait être facilement reconnu à ses tentes carrùes,
propriétés fu.ent en grande partie pillées et ils furent celles des Sauvages (tepee3> étant coniques; etque,si l'occasion s'mn
conduits à la ré'erve de ce chef. C'est un malheur qu'ils pendant la bataille, nous nous joindrions aux troupes pour

er)riiiF; la ébrrede c chf. 'estlinmaleur u'is ornt're les Satuvages.
aient trop tai dé à pariir pour liattlefoid, mais onfin ils Le jour suivant, les Sauvages, marquant l'absence de Denison, tonçn-
étaient encore sur leurs terres à l'arrivée des Sauvages, qui rent des soupçons touchant nos intentions. Ils tinrent conseil et déci-

les emmenèrent sans doute à leur réserve pour les emp.êcher dèrent que nous devions transporter nos tentes au centre de leur camp.Sur notre refus d'obéir à cet ordre, ils se mirent à chevaucher autour de
de se joindre à la pohiee à cheval ot aux volontaires à Battle- nous d'une manière menaçante, en poussant des cris et en déehargeant
ford. leurs armes à la façon indienne. Nous leur montrames ne nous étions

Il ne pa' ait pas que les Sauvages voulussent s'en faire des déterminés àcombattre plutôt que de nous soumettre svoant q
allis pur ombttr legoutnmeinnt anaien Ils fui'cný nous ne pouvions pas être ainsi intimidés, on nons permit à la fin de

allies pour comabattre le gouver nement canaldien li uetdemeurer où nous étions campés
donc conduits à la réserve, oiù il leur fut permis de dcmcuror En entendant le canon, le matin du combat, Oharles Bremner déploya
dans une demi-captivilé. Ils formaient quatoi ze ou quirz' un drap-au blanc, indiquant aux troupes la position de notre camp. Les

familles en tout, On leý laissa on posession de leurs armes, Sauvages voulurent le faire abaisspr, mais nous refu-des de le faire, et
polir ériter la posibilitô d'un conrflit, nous dûmes leur donner lassu-

et api ès leur co:wcnfernent à suivre lcs uv s s.na m ranc" que la chose n- signifiait rien.
battre, leur propriété ne fut plus dérangée, ils purent même N'nobnant notre message, transmis au capitaine àlluriis par Denison,

les troupes dirigèrent leur feu sur notre camp pendant le conibat. Furieux
amener avec eux quatre ou, cinq charretes de pelleteries de ce qu'ils considéraient comme unimanque de foi ou un acte de défiance
de prix. Je ne veux pas entrer dans trop de détails ; je dois impardonnable, quelques-uns d'entre nous-deux on trois-se déoidèrent

dire, cependant, que ces Métis prétendent, qu'en deux occa. à prendre part au combat contre les troupes, en disant: " Puisque la

sions ils ont envoyé des lettres de la réserve de Poundmaker police ne tient pas compte de nos lettres et de nos messages, inutile de
rester exposés à être massacrés par les deux partis, par les Sauvages et

à Battleford, et que ces communications sont restées sans par la police "
réponse. Quand ils apprirent que les Sauvages devaient Vos pétitionnaires sont prêts à prouver ces faits devant une cour

podêtre attaqués, ils envoyèrent un messager nquête, et ai une telle occasion nous aet off'rte nons sommes aen état
probbleentde dissiper tout doute concernant laloyauté de nos inteutions, etde prou-

pour avertir les Sauvages qu'ils arboreraient un pavillon ver de plus que par notre attitude ferme et notro influence sur les sau,
blanc sur leurs tentes de toile, qui étaient séparées des vages, cous avons contribué à sauver plusieurs vies et àemp6cher l'exer.
antres, et qu'ils ne prendraient aucune part à l'engage- cice de tout acte de cruauté envers les prisonniers ou sur les restes des

soldats laissés sur le champ de bataille.
ment, Ils deployêrent leur drapeau blanc, mais quelques slaslisssrl hm ebtil
boulets de canon des volontaires ayant pénétré au milieu de Ils demandent en conséquence à être indemnisés des
leurs tentes, ils se virent forcés d'abandonner entièrement portes qui leur ont Ïté causées par la rébellion. Personne ne
leur campement avec leurs familles. Il paraît que deux ou peut mieux juger de l'honnêteté de ces réclamations et de la
trois d'entre eux se voyant pris d'un côté par les Sauvages loyauté de ceux qui les présentent que les habitants de
qui les menaçaient de mort s'ils ne se battaient pas, et de Battleford, et voici comment ils apprécient cette pétition
l'autre par les volontaires du colonel Otter, dont le feu était adressée au ministre de l'intérieur
dirigé sur eux, saisirent leurs carabines et prirent part au Nous, les habitante de Battterord, renons la liberté de recommander
combat. Ils parvinrent, cependant, de diverres manières à votre favorable consittération la présente pétition de l'établissement de
et en plusieurs occasions, à empêcher les Sauvages de com- Bresaylor.
mettre des excès. J'ai parcouru le fort volume déposé sur Bien que nous ayons vu avec certaine défiance les agissements des

. pétitionnaires pendant la rébellion, nous croyons fermement qu'ils ont
le bureau au commencement de la session, et je pourrais, eté égarés par l'excitation interse et le manque de confiance qui existait
s'il était nécessaire, établir cette réclamation, mais je. généralernent à cette époque, et nous n'hésitons pas à admettre que
crois que cela est inutile. les événements subséquents et une connaissance plus exacte des choses,

La commission chargée de l'examen des réclamatn ont dissipé l'impression erronée que nous avions conçue de leur loyauté.
La c Quoique certaines personnes croient encorue quelque-uns d'entre eun

causées par la rébellion n'a pas admis celles de ces colons u ont prie part a la revolte et ont ag comme rebeles, nous sodmes ple-
M. EA
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rement convaincus que le plus grand nombre s'est toujours montré loyal

en paroles et en actions.
Que les faits énoncés dans la dite pétition sont substantiellement

exacts, et que l'octroi des con clusions de la pétition serait un acte de
justice auquel ils ont droit, et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Cette acquiescement est signé d'une trentaine de citoyens
i ésidant à Battleford. Parmi ces noms, je vois celui
d'un ancien membre de cette Chambre, M. .Richard, qui a
été député do Mégantic, de M. John Uogg, ministre presby-
terien à Battleford, du révérend A. H. Bégonesse, mission-
naire catholique romain, et du Père Cochin, aussi mission-
niaire catholique romain, qui a été sur les lieux tout le
temps, et qui certifie que ces colons ont toujours fait preuve
de loyauté envers le gouvernement, depuis le moment où
ils ont été faits prisonniers jusqu'à celui où ils ont été con-
duits à Battleford. Je trouve aussi le témoignage du rêvé-
rend J. S. Pritchard, ministre de l'Eglise Anglicane à Bat-
ileford. Si ceci simplement était présenté au gouvernement,
ji crois qu'il n'en faudrait pas plus pour l'induire à consi-
dérer do nouveau les réclamations do ces colons. Mais il y a
quelque chose de bien plus important que cela. Ces pétitions
ont evidemment été référées à M. Young, le secrétaire de la
commission chargée de l'examen de ces réclamations, etj'ai
ici un volumineux rapport, formant 162 pages, adressé au
gouvernement par M. Young, au sujet de cette pétition. Ce
rapport, basé sur des témoignages obtenus de plusieurs
sources différentes, et qui n'ont pas été présentés aux com-
missaires quand ils ont donné leur décision, paraît avoir
simplement pour but do justifier cette décision. Le gouver-
nement, toutefois, peut avoir en raison de demander ces
informations, mais quoiqu'elles aient été obtenues du dépar-
tement de la justice, de celui de la police à cheval, et de
plusieurs autres sourers de renseignements, et que les
extraits qui ont été faits soient de nature à confirmer la
sentence des commissaires et à faire régler les réclamations
de ces colons, je pense que je pourrais démontrer au minis-
tro do la justice, s'il était nécessaire de lo faire, qu'il pour-
rait trouver, dans le rapport mêent qu'on lui a fait, une
justification parfaite de presque chacune des accusations
portées contre les colons ou contre les Métis.

Je ne veux pas abuser du temps de la Chambre en discu-
tant cette question, parce que je ne me propose pas de m'ap-
puyer entièrement sur ce terrain dans cette discussion.
Parmi ces séclamations des Métis, il y a une demande de M.
Charles Bremner, une demande spécifigue pour $4,000 ou
85,000 de fourrures do prix, cette demaide a été rejetée par
les commissaires comme l'ont été les réclamations faites
pour dommages à la propriété pillée par le Sauvages. Je
prétends que cette demande repose sur des fondements très
différents et beaucoup plus solides que les autres réclama-
tions, et c'est là-dessus particulièrement que je veux attirer
l'attention de la Chambre. Ces colons rentrèrent à la fin de
la rébellion et se rendirent prisonniers, ou arrivaient à
Battleford à peu près en même temps que Poundmaker.
11 amenèrent avec eux quatre charretées de pelleteries
appartenant à Charles Bremner et valant de 84,000 à 85,000.
Ce que j'avance maintenant n'est contredit par aucun docu-
ment. Je désirerais lire à la Chambre quelques déclarations
faites sous serment relativement à ces fourrures, cela pren.
dra peu de temps. Je lirai d'abord celle de Louis Caplette,
de Bresaylor, du 9 novembre 1885, et faite, en conséquence,
très peu de temps après les événements. Il dit:

Lors de l'arrestation de Charles Bremner, mentionnée dans son affida-
vit, j'étais son commis, et l'avais en ma possession les fourrures indi-
quées dans la liste A annexée à son affidavit, de ce jour, et je connais le
contenu des quatre charretées de fourrures dont il est question dans
cette déclaration sons serment. La dite liste A, mentionnée dans le dit
afdavit, contient un état vri et exact des fourrures dont le dit Brem-
ner était le propriétaire. Vers ce temps les soldats commencèrent à pil-
ler ces fourrures et je m'adressai aux autorités militaires pour leur
demander protection. Elles prirent possession des fourrures, qu'elles pla-
cèrent dans les casernes de a police à Battleford.

Cela se rapporte à l'occasion où ces fourrures furent
amenées au fort par les Métis eux-mêmes.

19E9

J'ai vu ces fourrures plusieurs fois depuis lors, dans les casernes1 mais
j'ai remarqué à chaque visite, que la pile diminuait, et les autorits re-
fusent de les livrer.

Puis j'attirerai votre attention sur le témoignage donné
ar Charles Bremner lui-môme devant la commission. Il

Les fourrures étaient chez moi,cbargées sur des charrettes qui nous sui-
virent au camp des Sauvages, mais ceux-ci n'eu prirent pa possession.
Middleton donna ordre de les placer en lieu de té e ne les ai pas
revues depuis. J'ai pris des informations à leur sujet, mais elles ne
m'ont pas été rendues.

Puis il ajoute:
Ces fourrures étaient dans mes charrettes, que j'amenai avec moi ainsi

que les Sauvages; je ne sais ce que sont devenues ces marchandises, mai
ces fourrures ont été amenées ici.
c'est-à-dire à Battleford,-
lorsque Poundmaker s'est rendu prisonnier, et elles ont alors été remises
à la police ici,

Puis il continue:
Les fourrures indiquéea dans la pièce produite et marquée B, sont

c elles que j'1aiperdu. Je ne puis dire si je les avais comptées toutes.
J'avais comptécelles qui étaient empaquetées. J'ai fait mes listes de
mémoire aussitôt après qu'on m'eut remis en liberté. Je ne sais pas
personnellement qui les a prises.

Ensuite il rend compte de la manière dont il a obtenu ces
fourrures des Sauvages. Louis Caplette a donné presque
exactement le même témoignage, le 8 juin 1886, lorsqu'il a
été interrogé devant la commission, et cette partie de la
question n'est nullement en dispute. On ne nie pas que ces
fourrures aient été amenées à Battleford par Bremner, et
placées sous la garde de la police à cheval de cette ville par
l'ordre de Middleton, Je lirai encore une déclaration faite
très récemment, le 10 mars 1888, par Charles Bremner et
qu'il m'a envoyée. La voici:

Au su jet de ma réclamation pour pertes de propriété, et de ma péti-
tion à l'honorable Thomas White, permettez-moi de dire ce qui suit:
Dans lhiver de 1884-85, je trafiquais avec les Sauvages et j'avais accu-
mulé une quantité de fourrures, le montant que j'ai réclamé était d'en-
viron $7,500, j'étais campé avec tous les Métis de notre établissement,
prés des casernes, ayant les fourrures en ma possession, on m'arrêta et
je fus mis au corps-de-garde. Dans la soirée, le énéral Midleton vint
au camp, accompagné du colonel Otter. Les soldats avaient essayé de
nous enlever de force les fourrures, et avaient réussi à en emporter
quelques-unes. Caplette alo-:s demanda au général Middleton si ces sol.
dats avaient ordre de s'emp6-nr des fourrures. Middleton répondit que
non, et demanda à qui elles appartenaient. L'ayant appris, Il dit qu'il
enverrait deux ou trois hommes pour leur protection; peu de temps
après trois hommes arrivèrent avec un wagon, et transportèrent toutes
les fourrures aux casernes, sans notre permission. Nous fûmes conduits
pour subir notre procès à Régina, oi i on ne nous trouva pas coupables,
et où on nous libéra sur notre propre cautionnement. De retour à Bat-
tleford l'allai de suite voir le colonel Morris et lui demandai mes four-
rures. Il m'informa qu'il avait reçu du général Middleton, un télé.
framme lui enjoignant de remettre à certaines personnesnommées dans
a dépoche, le reste des fourrures qu'il avait en mains, et qu'elles étaient
presque toutes parties. J'allai ensaite à Winnipeg, oùje retins un avo-
cat de la société Archibald, Howell et Oie. Nous allmies voir l'hono-
rable M. Caron au sujet de mes fourrures, mals il ne me donna aucune
satisfaction, disant que la chose n'était pas du ressort de son departe-
ment. M. Elowell lui demanda à qui nous devrions nous adresser pour
obt3nir des informations, et le ministre nous renvoya au général Mid.
dieton Nous allâmes voir le général; celui-ci nous dit qu'il ne con-
naissait rien au sujet de ces fourrures, q';'il n'avait jamais ordonné l'ar-
restation de Bremner ou de son parti, et sur la mention que nous fimes
de son telégramme au colonel Morris, Il protesta qu'il n'avait jamais
envoyé à celui-ci de dépoche télégraphique à ce sujet. Nous quittâmes
donc Middleton sans être plus avanc é.

A mon retour à Winnipeg, j'allai de nouveau voir Morris, et je lui de-
mandai le reste des fourrures; il me dit qu'il ne lui en restait plus, et
quand je l'informai que le général Middleton niait la dépèche envoyée
à Morris au sujet des fourrures, Morris persista à dire qu'il avait reçu le
télégramme et qu'il pouvait an donner la preuve, ceci a été dit en
présence de Louis Ca lette.

J'ai présenté une réclamation pour ces fourrures, mais je n'ai encore
reçu aucune compensation, ou pour elles, ou pour aucune autLe partie.

Maintenant, les assertions de Charles Bremner au sujet
des pelleteries qu'il réclamait, n'ont nullement été contre-
dites, et sont parfaitement conclusives, elles prouvent que
ces hommes sont venus aux casernes, que des agents du
gouvernement ont pris possession de leurs fourrures, et
qu'elles ont été mises sous la garde de ces agents comame
dépositaires de ces articles dans l'intérêt des propriétaires.
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Pou importe que ces gens aient été archi.rebelles, ces four-
rures étaient leur propriété, et la police on a pr is possession
par ordre du général Middloton, ils n'en ont jamais revu
la moindre partie depuis, ni n'ont reçu une seule piastre à
compte de ces réclamations, et ils périssent aujourd'hui de
faim faute de eût argent. C'est un point parfaitement clair,
et cela est une disgrâce pour le pays. C.s colons peuvent
être des rebelles, mais du moins ils ne volent pas leurs four-
rures. La question de ces fourrures a déjà été deux fois
soulevée, pendant la dernière session, par l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Mills), lorsque la Chambre était en
comité des subsides, et il donna les noms de hauts fonctien-
naires du gouvernement accusés d'avoir reçu personnelle-
ment ces fourrures et d'en avoir pris possession ; il nomma
M. Bedson et Hayter Reed, que des personnes dignes de foi
accusent d'avoir pris ces pelleteries, que quelqu'un a enle-
vées et qui ont disparu. Je dis qu'après un tel avancé de
la part d'un honorable député, de son siège en Chambre, il
est tout à fait extraordinaire que le gouvernement n'ait a b.
solument rien fait; il est tout à fait extraordinaire qu'afin
de laver l'honneur de ces messieurs d'une pareille souillure,
il n'ait pas demandé une enquête afin d'éclairer le publie
touchant cette affaire.

J'espère qu'à présent, dans tous les cas, on va ordonner
qu'une investigation soit faite. Il est parfaitement prouvé
que ces fourrures ont été mises en la possession du gouver-
nement, et les réclamations de ces gens devraient être
examinées de nouvi au; et je dis que, pour cette raison seule,
sans parler du reste, la décision des commissaires était injuste
et devrait être revisée. Je dis qu'il est du devoir du gouver-
ment de payer à ces gens la valeur de leurs fourrures; plus
que cela, il devrait en chercher les traces et voir ce qu'elles
sont devenues; et non seulement cela, mais il est encore de
son devoir, quelque soit le rang des coupables, de les
traduire en justice, même au risque d'ouvrir à quelqu'un les
portes du pénitencier. Nous voyons par la déclaration de
Charles Bremner, que je vous ai lue, que le général Middle-
ton a protesté qu'il n'avait pas ces fourrures et qu'il a nié
aussi la vérité de l'assertion de Morris, qui a dit avoir reçu
quelques télégrammes de Middleton. Très bien, j'espère que
cela est vrai, et si c'est vrai, rien de plus facile a prouver.
Maintenant, l'honorable député de Bothwell a, comme je
l'ai dit, nommé deux autres employés du gouvernement que
l'on accuse d'avoir pris ces fourrures, M. Bedson et Hayter
Reed. J'espère qu'ils sont exempts de blâme, mais je pense
q u'après ce qui a été dit, une enquête devrait avoir lieu.
La Chambre, en justice pour eux et pour le gouvernement,
devrait connaître exactement ce qu'il est facile de prouver,
je le sais, si l'enouête est convenablement et honnêtement
conduite. J'espàre qu'il sera possible de prouver par des
personnes dignes de foi que le 5 juillet 1885, la lettre
suivante a été rcçue par le quartier-maître Warden, aux
casernes de la police à Battleford. La lettre était datée de
Fort-Pitt, le 4 juillet 1885, elle dit:

Mou cHsR WArD
Le général Middleton me donne l'ordre et l'autorisation de vous

envoyer la présente lettre, vous enjoignant de préparer des paquets de
fourrures pour les personnes suivantes, savoir: deux ballots pour le
général Middleton, un pour S. L. Benson et un pour moi-même. Veuillea
choisir les meilleures et les faire empaqueter, vu que nous serons à
Battleford demain par le bateau à vapeur. HAYTER REED.

Sous-commia aire des Sauvages.

Cette lettre a été montrée à plusieurs personnes après sa
réception, il en a été obtenu une copie, j'ai pris lecture de
ce qui paraît en être une copie que je crois véritable. Ces
ballots ont été préparés tel qu'ordonné, et les fourrures,
comme je l'ai dit, étaient, en grande partie, la propriété de
Bremner. Le 5 juillet., le bateau arriva portant, entre
autres, le général Middleton et Hayter Raed. Je ne sais
pas si M. Bedson était à bord on non. On m'a informé que
M. Reed a vu les fourrures pendant qu'on les empaquetait,

M. EDGAR

mais qu'il en voulait de meilleures ; qu'il a fait, en sus, redi-
plir plusieurs caisses de fourrures de choix, de peaux d'ours
et autres, que ces ballots ainsi que les caisses ont été mis
à bord du bateau, et qu'ils ont disparu. Voilà tout ce
que je connais de la dotination de ces fourrures. Je prends
la responsabilité de dire, de ma place en Chambre, que je
crois à la vérité do cet avancé, et que l'existence de cette
lettre peut être prouvée lorsque l'enquête sera faite, car je
n'oserais, sans le plus vif chagrin, faire ici en Chambre
la moindre assertion qu'il me serait impossible de prouver.
Les délais dans cette affaire ont été trop longs. L'affidavit
de M. Bremner que je vous.ai lu, montrant qu'il avait ces
fourrures, et que les employés du gouvernement en ont pris
possession, a été donné dès le mois de novembre 1885, et
cet infortuné ainsi que sa famille souffrent de la faim, sans
avoir une piastre au monde, comme le dit la lettre dont je
vous ai donné lecture en commençant mes remarques,
Cependant, avec les témoignages qu'un de ses officiers a en
mains, et malgré le temps qui s'est écoulé depuis ces événe-
ments, le gouvernement, informé de temps à autre d'une
telle détresse, a apporté au règlement de cette affaire une
lenteur inexplicable et cruelle.

Vu que des officiers du gouvernement se sont chargés de
la garde de ces fourrures, son honneur se trouve engagé à
trouver ceux qui les ont v >lées, où elles sont, et ce qu'on en
a fait; il lui importe absolument de trouver non seulement
où elles sont, mais encore ceux qui les ont volées. Cette
affaire ayant été présentée à la Chambre, elle ne devrait
permettre à personne, sans égard au rang des accusés, de
voler, même les plus pauvres gens du Canada. Ces colons
vivent très loin d'ici, ils sont ignorants et sans amis, et il est
cruel pour eux d'être volés ainsi, lorsque le cas est aussi
clair que le j ur, et de se voir négligés comme ils l'ont été
depuis plusieurs années. Pour l'honneur de nos volontaires
qui ont été au Nord-Ouest, cette affaire devrait être éclairoie.
Nos volontaires, qui ont bravement marché en avant et
contribué à la suppression de la révolte, devraient tenir à
faire tirer cette affaire au clair, pour la revendication de
leur honneur. Vous, braves généraux, colonels et volon-
laires, qui siégez comme 'éputés en cette Chambre, et vous,
M. l'Orateur, qui avez été aussi au Nord-Ouest, vous devriez,
pour votre honneur, voir à ce que cette accusation contre
la milice soit repoussée. Je serais le dernier homme à dire
quoi que ce soit contre les volontaires à Battleford, et je n'ai
rien à dire contre eux. Je dois dire ccpendant, que le
colonel Otter, en attaquant les Sauvages sur la réserve de
Poundmaker, a commis une grave erreur. Je ne veux
pas dire que se soit une faute de tactique militaire,
mais il est inouï, même dans les Etats-Unis, qu'une attaque
ait été faite contre des Sauvages sur leur réserve. Mainte-
nant que cela est du domaine de l'histoire, il convient que
l'on répudie en parlement toute attaque semblable à l'ave.
nir. Je n'ai rien à dire contre le colonel Otter. Je l'ai
connu comme vrai militaire canadien, depuis le moment
où j'étais simple soldat au bataillon Queen's Own, dans
lequel il servait lui-même avec le même rang, et j'avais une
telle confiance dans le colonel Otter que je n'ai pas hésité
à envoyer sous ses ordres, à Battleford, un de mes propres
fils. De sorte que je ne lui reproche rien en sa qualité de
soldat, mais je tiens à protester contre l'ordre ir politique
et coupable d'attaquer les Sauvages sur leurs réserves.

Bien plus, ces Métis qui se trouvaient avec les Sauvages
sur leur réserve devaient se considérer à l'abri du danger
d'avoir à combattre les volontaires ou la police, parce qu'ils
savaient qu'une réserve de Sauvages est un asile sacré, une
cité de refuge où un Sauvage n'est jamais attaqué aux
Etats-Unis ; et qu'en se rendant là, ils y retiendraient les
Sauvages et rendraient ainsi service au pays. Ceci n'est
pas, et ne peut pas devenir une question de parti. C'est
une affaire telle, que du moment où j'ai été en possession
des faits, j'ai senti que ma responsabilité comme député
occupant un siège en cet te Chambre, m'imposait nécessaire.
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ment le devoir de la soumettre au parlement; et jamais je
n'apprécie plus hautement l'honneur de siéger ici que lors-
qu'il m'est ainsi donné de pouvoir présenter un pareil cas
au gouvernement et de lui demander le redressement de
torts infligés à de pauvres gens. Il est du devoir du gou-
vernement-je lui laisse à dire ce qu'il se propose de faire-
d'ouvrir une nouvelle enquête concernant cette affaire, de
payer à ces hommes la valeur de leurs fourrures, de faire la
recherche de ceux qui s'en sont emparés, et de punir les
coupables quels qu'ils puissent être.

M. THOMPSON: Je pense que l'honorable député a sans
doute été poussé par des sentiments très louables à sou-
mettre cette affaire à la considération de la Chambre ; en
même temps, je crois que l'opinion qu'il a émise concernant
le poids de la preuve à l'appui de ces réclamations, et
tout à fait exagéré. Je no veux pas insinuer pour un ins-
tant, vu qu'il a terminé son discours en se déclarant
au-dossus de toute intention politique en cette occasion, que
cette exagération soit due à aucun préjudice de cette nature.
L'honorable monsieur s'est laissé guider indubitablement
par une forte sympathie en faveur des pétitionnaires, qu'il
pense pauvres et qu'il croit opprimés, et il a perdu de vue
certains faits caractéristiques se rattachant à l'enquête qui
a ou lieu au sujet de ces réclamations. En présentant une
ou deux observations en réponse à l'honorable monsieur,
mon intention est de le faire exactement avec l'esprit dont
il désire que la Chambre se pénètre lorsqu'elle se prononcera
sur cette question, en la considérant comme placée en
dehors de toute idée politique ou de parti, au point de vue
simplement de l'administration des affaires du département
de l'intérieur.

La seule chose dont je crois avoir à me plaindre dans la
présentation à la Chambre d'un avis comme celui-ci,
c'est qu'aussitôt qu'un citoyen, de quelque section du pays
que ce soit, présente une réclamation contre le gouverne.
ment, il se manifeste immédiatement chez les honorables
messieurs du côté opposé de la Chambre trop de disposition*
de leur part à considérer que le gouvernement est dans le
tort, qu'il n'agit que par suite de quelque préjudice contre
les réclamants, lorsque son seul désir, comme il l'a montré
dans le cas actuel, est de voir que justice complète soit
faite aux intéressês, en s'eflorçant toutefois de protéger le
Trésor contre toute demande inconvenable ou injuste. Pour
remplir ce devoir le gouvernement a eu, comme l'honora-
ble monsieur ne l'ignore paq, à s'occuper d'un nombre im-
mense de réclamations produites par la rébellion récente au
Nord-Ouest, et dont le total s'élevait à une somme énorme.
Il a ou à s'occuper d'indemnités demandées par ceux qui
avaient souffert immédiatement de la iévolte elle-môme. Le
gouvernement, reconnaissant l'impossibilité de les exami-
rer au moyen de l'action administrative ordinaire, a adopté
la meilleure méthode possible, celle d'instituer une com.
mission royale chargée de recevoir les témoignages sur les
lieux mêmes, d'examiner les réclamations, de voir les té.
moins et de lui faire rapport. Cette commission n'a jamais
été attaquée d'aucune manière jusqu'à ce jour, pour sa cons.
titution, à ma connaissance ; elle a été constituée de ma-
nière à mériter le support de tous les partis et la confiance
des réclamants mêmes. Ceux du petit établissement de Bre-
saylor, entre autres, furent présentés à la commission.

La commission avait posé en principr, personne, je sup
pose, mettra en doute la justice de cette règle, que nul n'au-
rait droit, s'il avait favorisé la révolte, à aucune compensa.
tion aux dépens du trésor public, pour pertes résultant de
troubles qu'il aurait créés ou aidé à entretenir. En adop-
ter un autre, c'était offrir une prime à toute personne qui
troublerait la paix publique et susciterait quelque tumulte
en lui faisant espérer de pouvoir recueillir quelque avantage
si le soulèvement réussissait, et en lui donnant la certitude
d'être indemnisée de ses pertes au dépens du trésor public,
dans tous les cas, si sa tentative ne réussissait pas. Bresay-

lor est un petit établissement qui se trouve à 25 milles envi-
ron de Battleford, entre la rivière à la Bataille et la Saskat-
chewan, Cet établissement se compose, comme l'a dit l'ho-
norable mnsieur, d'un certain nombre de familles qui se
sont dirigéos vers cette localité de différentes parties da
Manitoba. Pendant la rébellion de 1885, on pressa les
colons de Brosaylor do se réfugier à Battleford, comme
mesure do précaution. La première raison qui motivait
cette invitation, était qu'ils y seraient mieux protégés qu'ils
ne pouvaient l'être dans un établissement éloigné et aussi
peu peuplé que l'était le leur.

En second lieu on pensait qu'il valait mieux qu'ils fussent
à Battleford, par ce qu'on n'était rien moins qu'assuré do leur
parfaite loyauté. Les événements prouvèrent que les doutes
que l'on entretenait à ce sujet étaient passablement bien
fondés. L'établissement n'était pas complètement composé
de rebelles, mais il n'était pas non plus' entièrement loyal,
et loin qu'il soit vrai, comme l'honorable mansieur l'a
supposé-son esprit étant influencé par la profonde sympa.
thie qu'il éprouve pour des gens qu'il dit très affligé+-et
loin, dis-je, qu'il soit exact qu'ils n'aient pas été invités à se
rendre à Battleford, beaucoup d'entre eux acceptèrent cette
invitation et s'y réfugièrent. Et non seulement cela a en
lieu, mais plusieurs de ceux qui allèrent à Battieford s'enrô-
lèrent dans les troupes loyales engagées activement au
maintien de la paix dans le paya. D'autres se joignirent à
la garde civique et contribuèrent à la défense de la place.
Ceux des colons loyaux qui se rendirent à Battleford pour
leur protection ou pour aider à la défense du pays, présen-
tèrent aussi des réclamations. Ayant déserté leurs habita-
tions à Bresaylor, leurs maisons, en conséquence, furent
détruites, leurs meubles brûlés et leur propriété livrée au
pillage. Il résulta de tout cela que, dans ces circonstances,
leurs demandes d'indemnité furent accordées par les com-
missaires, et qu'ils en reçurent le montant. Les autres
colons de Bresaylor, et c'est sur les réclamations de ceux-ci
que l'honorable monsieur a attiré l'attention de la Chambre
cet après-midi, refusèrent de rester à Bresaylor ou d'aller à
Battleford; ils s'en allèrent camper pendant quelque temps
au lieu où demeurait Charles Bremner, qui était avec eux.
Pendant qu'ils étaient là, ils eurent des consultations avec
les Sauvages hostiles et les émissaires de Batoche, et à la
suite de ces consultations, ils se transportèrent avec leurs
animaux et leurs biens meubles au camp des Sauvages, avec
qui ou auprès de qui ils demeurèrent jusqu'à la date de la
soumission des Sauvages au général Middleton. Pound-
maker, dans sa lettre du 19 mai 1885, parle de ces
mêmes gens comme faisant partie de ses hommes, et
demandait qu'ils fussent, comme tels, traités avec douceur.

Ils eurent cet avantage, en se rendant au camp des re-
belles, que leurs maisons ne furent pas brûlées, qu'ils conti-
nuèrent à avoir le contrôle de leurs animaux et de leur pro.
priété; ils étaient armés, et bien loin d'être en captivité on
en demi-captivité, comme le suppose l'honorable monsieur,
ils conservèrent leurs armes sans interruption dans le camp
des Sauvages, et jouirent de la plus parfaite liberté. Mais
ce n'est pas tout. Ils accompagnèrent, armés et montés, les
éclaireurs rebelles de temps à autre. Ils furent trouvés à
la distance de plusieurs milles du camp, armés et montés,
en compagnie des rebelles, et ils ont aidé ces derniers-ces
gens qu'on supposait être en captivité-A capturer des
citoyens loyaux sur lesquels ils ont tiré pendant qu'ils
étaient poursuivis. Ils ont aussi saisi et capturé des articles
de propriété publique et privée. Quelques-uns, d'après leur
propre admission, ont pris part à la bataille livrée sur le
ruisseau du Couteau Cassé, et ont été distinctement recon-
nus à quelque trente pas de distance, dirigeant leur feu
contre nos troupes. Ils étaient présents à la tente du con-
seil des Sauvages quand des lettres de Riel furent reçues et
lues; ils fréquentaient aussi la tente où se pratiquaient les
danses guerrières des Sauvages, et ils se sont soumis à la
discipline et aux règles ordinaires imposées aux guerriers
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qui sont sur le sentier de la guerre; ce sont les seules res-
trictions qu'ils aient eu à subir, parce qu'ils étaient absolu-
ment sur le même pied que les Sauvages en temps d'hos-
tilités.

Après la soumission au général Middleton, ces gens ont
été trouvés en possession de propriété et d'animaux volés et
appartenant à leurs loyaux voisins qui s'étaient réfugiés à
Battleford, et dans un cas, une carabine, dont se servait un
homme au moment où il fut tué au service de son pays, fut
trouvée en leur possession. Ils étaient eux-mêmes respon-
sables des pertes qu'ils avaient éprouvées. Ils ne se sont
rendus dans le camp des rebelles qu'afin de se soustraire à
des pertes plus sérieuses, ils ont été en partie coupables du
pillage et de la destruction de propriété causés par la rébel-
lion en ce pas, et il me semble que les commissaires on.t
ou parfaitement raison de leur appliquer la règle que la
rébellion ne devrait être une source de profits pour aucun
de ses fauteurs, attendu que les témoignages ont clairement
prouvé qu'ils tombaient sous le coup de son opération.
Leurs réclamations pour les pertes qu'ils avaient souffertes
ont, en conséquence, été rejetées par les commissaires.
Nulle demande d'indemnité n'a été admise, sauf sur les
témoignages les plus positifs, les commissaires pensant que
tout en se conformant à leurs instructions, il était de leur
droit de se montrer libéraux quand il était possible de l'être
et de se montrer toujours justes. Permettez-moi de vous
montrer quelles étaient les raisons alléguées par ces gens,
en leur faveur, telles que nous les voyons par les témoi-
gnages.

Ils prétendent qu'ils étaient loyaux, qu'ils étaient, contre
leur volonté, prisonniers et au pouvoir des rebelles, que
pendant leur captivité, leur piopriété et leurs animaux ont
été volés par des Sauvages, et qu'ils n'ont pu venir à Battle-
ford, comme leurs voisins, à cause des dangers du voyage,
parce que leurs chevaux n'étaient pas à leur portée, qu'eux-
mêmes étaient environnés de Sauvages hostiles, et qu'enfin
ils se sont vus forcés de se rendre à leur camp. Ces alléga-
tions ont été soigneusement examinées par les commissaires
dans la décision qu'ils ont prise, en se basant sur les témoi-
gnages des réclamants.

M. EDGAR : Le ministre me permettra peut-être de dire
un mot. Je ne veux pas l'interrompre, je désire simplement
lui faire observer que j'ai pris soin de dire queje ne voulais
pas entrer dans la discussion de ces faits, et je suis sûr que
si je ,'eusse fait j'aurais pu reetifier une bonne partie des
déductions que le ministre lit à la Chambre d'après les
témoignages mêmes. Je ne base pas le cas sur cela, mais
sur la question des fourrures.

M. THOMPSON : J'ai compris que l'honorable monsieur
discutait ces faits. Je ne doute nullement que prédisposé
comme il l'est en faveur de ces réclamants, il lui eut été
possible d'indiquer certaines particularités des témoignages
tendant à nous laisser supposer qu'un résultat différent
aurait pu être obtenu. Ce que j'expose, comme déduction de
la preuve faite, n'est, bien entendu, que ce que je crois établi
par cette preuve. Si je ne dois pas comprendre que l'hono-
rable monsieur appuie cette réclamation sur le fait que ces
gens ont droit à une indemnité parce qu'ils n'ont pas pris
part à la rébellion, ai je dois comprendre que l'honorable
monsieur admet qu'ils tombaient do droit, sous l'opération
de la règle qui excluait toute personne ayant participé à
la rébellion, de toute indemnité pour pertes causées par les
rebelles, je ne dirai pas un mot de plus sur leur conduite
pendant ces troubles.

M. EDGAR: J'ai dit que les commissaires avaient ou cer-
taines raisons de faire le rapport qu'ils ont soumis. Le mi-
nistre sait que les témoignages dont il nous lisait des
extraits, n'ont pas été reçus devant la commission, j'ai
la en entier ces témoignages avec la plus scrupuleuse
attention-mais ils proviennent d'autres sources, d'autres
départements, et le rapport n'a été fait qu'après que la
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récente pétition a été présentée au gouvernement. Dans les
témoignages mêmes dont l'honorable ministre extrait des
citations, je vois beaucoup de choses de nature à nous faire
douter de la loyauté de ces gens. Ils peuvent avoir manqué
de loyauté jusqu'à un certain point, et les commissaires ont
peut-être en raison de décider comme ils l'ont fait i mais
quant à cela, je prétends que vu la pètition des habitants de
Battleford demandant une nouvelle considération de leurs
réclamations, le gouvernement devrait raisonnablement les
soumettre à un nouvel examen. J'ai parlé ensuite de la ques-
tion des fourrures; qu'ils fussent rebelles ou non, c'est une
autre question.

M. THO 9PSON: Je parle de la question générale de ces
réclamations. Alors l'honorable monsieur et moi, nous nous
entendons jusque-là, que la preuve faite devant les commis.
saires justitie la décision qu'ils ont rendue. Je me diposa's
à vous montrer quelle était cette preuve, mais il est inutile
d'insister sur ce point puisque l'honorable monsieur le con-
cède. Il s'agit donc alors d'apprécier le poids que peuvent
avoir les représentations des habitants de Battieford dans
leur pétition, pour contrebalancer les témoignages prouvant
la participation de ces gens à la rébellion. Je dois dire tout
d'abord qu'il n'est pas question de savoir jusqu'à quel point
la preuve entache ces réclamants de rébellion. Ils ont pres-
que tous été pris in flagrante deliclo, il n'existe pas le moindre
doute qu'ils aient été vus les armes à la main, qu'on les ait
trouvés on possession do propriété d'hommes loyaux, leurs
voisins, qu'ils aient ouvertement combattu nos troupes, et
qu'ils aient en en leur possession des armes du gouverne-
menti

Cette pétition, comme le dit l'honorable monsieur, était
signée d'une trentaine de personnes. Nous savons tous com.
ment il est facile d'obtenir des signatures pour toute péti-
tion en faveur de réclamants, et les gens de Battleford,
touchés de la position de beux-ci, ont donné volontiers les
leurs. S'il était besoin de preuve en ceci, on la trouverait
dans le fait que tre'ze des personnes qui ont signé cette
pétition n'étaient pas du tout dans le pays lorsque ces trou.
bles se sont produits. Il paraît de plus que sur le nombre
total de ces signatures, une seule était d'un homme qui pût
avoir une connaissance personnelle des faits sur lesquels la
pétition est basée. L'honorable monsieur a attiré notre atten-
tion sur certains noms qui devraient donner un grand poids
à des représentations de ce genre. L'un était le nom d'un
missionnaire qui, nous a-t-il dit, je pense, se trouvait alors
dans les environs de l'établissement, et devait connattre les
faits. Cela est vrai, mais c'était le seul qui pût possêder
quelques renseignements personnel sur les circonstances
dont il s'agit. Le reste des signatures pourrait tout aussi
bien avoir été remplacé par celles des citoyens do Torndo
ou de Montréal en ce qui concerne la connaissance des faits.
Mais il nous a de plus fait remarquer le fait que la pétition
était signée par le révérend M. Hogg, le révérend M. Prit-
chard, et par M. Richard, qui a été, autrefois je crois, membre
de cette Chambre ; et il pensait que les signatures de ces
trois messieurs donnaient beaucoup de poids aux représen-
tations de la pétition. Ces trois messieurs, dont l'opioion
devrait certa-nement avoir du poids, sont tous allés au Nord-
Ouest après la suppression de la rébellion. Maintenant, qu'on
veuille bien me permettre d'attirer un instant l'attention do
la Chambre sur certains faits publiés dans le Saskachewan
Berald du 1er juin 1885, à l'appui de la preuve relative à
la position qu'avait prise ces hommes pendant la rébellion:

Les Métis de l'établissement d'en haut qui ont récemment vécu au
camp de Poundmaker, où ils posaient ccame prisonniers, sont arrivés
en ville mardi avec leurs troupeaux d'animaux, leurs meubles et
leurs familles. L'appareuce de la procession lorsqu'elle passa le pont
donna le démenti à leurs histoires de captivité, parce qu'on voyait eut
presque chacun de leurs wagons des meubles divers,tels que bois de lits,
tables, chaises, machines à coudre -preuve concluante qu'on leur avait
donné tout le temps nécessaire pour se préparer à entrer en captivité,
ils avaient plutôt l'air, à leur entrée en ville, d'une troupe d'excursion-
nistes que celui que l'on s'attendait à rencontrer chez des gens venant
de recouvrer la liberté. On les ft camper un peu à l'ouest des casernes,
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et la police procéda immédiatement à l'examen de leur bagage. Dans
celui de chaque, et sur presque tous les wagons, on tronva quantité
de propriété du gouvernement, consistunt surtout en armes et en muni-
tions. Ces dernières avaient en grande partie été enlevées aux conduc-
teurs de wagons faits prisonniers dernièrement, et dans l'équipement de
chacun de ces colons on trouva aussi des articles de propriété erson-
nelle, appartenant à d'autres colons portant les armes pour la éfense
du pays. De fait, la plupart des wagons, des chevaux et du bétail furent
reconnus et réclamés par ces derners, et quand les autorités deman-
daient aux nouveaux arrivés où ils les avaient obtenus, ils répondaient
généralement: " J'ai acheté cela d'un Sauvage " ou "Je l'ai trouvé."
on fouilla aussi les gens de cette caravane pour trouver des armes et des
munitions, on en saisit une large quantité, comprenant des armes de
toute description et de qualité supérieure pour la plupart. On n'a

aaia cru qu'ils fussent réollement prisonniers, mais Poundmaker
décida la question en disant qu'ils étaient venu à son camp, de leur

propre mouvement, à la demande de Delorme et Trottier, et que Bap-
tiste Sayer était un des capitaines. La plupart d'entre eux ont été
arrêés sur diverses accuaton, surtout paur avoir été trouvés en pu-
session du bien d'autrui, et l'inspecteur Dickens siège chaque jour comme
juge de paix dans l'instructionIii leur procès. On trouvera dans une
autre colonne comment on a disposé de ces choses.

Ensuite, les témoignages prouvent-je m'abstiendrai de
donner des détails minutieux, vu l'admission de l'honorable
monsieur-qu'ils ont activement pris part à la rébellion et
qu'ils se sont déguisés lorsqu'ils portaient les armes, afin de
cacber leur identité. J'admets, cependant, que dans le cas
de personnes pauvres ou demeurant dans une partie éloi-
gnée du pays, l'accès à la justice et à la clémence ne devrait
jamais être formé, et chaque fois que l'honorable monsieur
pourra pofter à la connaissance du gouvernement des faits
lui permettant d'arriver à une conclusion différente de celle
de la commission, ils devraient être pris en considération.
Le gouvernement a fait un examen soigneux et complet de
toutes les transactions depuis que la pétition a été présentée
et que la recommandation des habitants de Battleford lui
sont parvenus. Le résultat de ces recherches a été la confir.
mation entière et complète de la sentence de la commission,
et de la corroboration, par de volumineux et écrasants té.
moignages, de la preuve faite devant elle et qui a servi de
base à ses conclusions. Je n'entends pas dire que cette con.
clusion soit absolument finale. Je la donne simplement
comme la conclusion à laquelle le département s'est vu forcé
d'arriver à la suite de l'enquête faite en conséquence de
cette pétition. L'honorable monsieur verra que le gouverne.
ment a porté toute l'attention possible aux réclamations que
les colons de Bresaylor lui ont présentées. Quant à la récla.
mation au sujet des fourrures, elle a été faitu sous forme de
simple demande de la part de M. Bremner, et les faits se
rappor tant à la présentation do cette demande d'indemnité
justifient la décision des commissaires à ce sujet. M. Brem.
ner était un des plus influents et des plus actifs rebelles
alors en campagne. Je ne pense pas que la preuve touchant
ces fourrures et leur quantité soit aussi claire et aussi satis-
faisante que le dit l'honorable monsieur. Il paraît qu'il s
présenté des réclamations de divers genres. D'abord il a
fait une demande de 81,530 pour fourrures; puis quand ill'a
présenta de nouveau, cette damande s'élevait à 86,070, et à
sa troisième présentation elle s'élevait a 820,368.

M. EDGAR: L'honorable monsieur se trompe en cela
Ce dernier chiffre est celui de la totalité de ses pertes. Une
réclamation pour fourrures était de 84,300, et l'autre de
85,000. Le reste représentait la valeur de la propriété et du
bétail qu'il avait perdus.

M. THOMPSON : Ces demandes d'indemnité ont été pré
sentées à diverses dates. Elles peuvent avoir été faites poui
autre chose que des fourrures. Mais parmi les items qu
constituent les réclamations rejetées, il y en a un pour four
rures. La première liste porte leur valeur à 84,374; l
seconde les représente comme valant 85,864. D'abord lei
commissaires avaient devant eux la preuve que les prix in
diqués étaient trop élevée ; il leur était prouvé ensuite, qui
le nombre de peaux réclamées excédait même celui qu
s'acoumule dans les postes importants de la Compagnie di
lit liaie.d'Hudson, et en troisième lieu, ils acquirent la cer
titude au moyen de témoignages, qu'il ne so faisait pas, ai

lieu où habitait M. Bremner, un commerce assez considé-
rable de fourrures pour lui permettre d'en acheter une
quantité pareille à celle qu'il réclamait. Il alléguait, rela-
tivement à ces fourrures, qu'elles étaient le produit de son
commerce à Bresaylor et à un autre point pendant les
hivers de 1884 et 1885; que, lorsque la révolte éclata, lui et
ses voisins campèrent près de son magasin; que là il char-
gea ces fourrures sur des charrettes; qu'il les transporta
avec lui et les garda en sa possession depuis lors jusqu'à la
date de la soumission des Sauvages au général Middleton à
Battleford. Jedésire attirer l'attention de la Chambre sur une
circonstance significative et tendant à jeter du discrédit sur
la réclamation et sur son témoignage. C'est qu'en demandant
une indemnité pour des pertes consid4rables causées par la
rébellion en sus de la perte de tes fourrures, il base sa récla-
mation sur le fait que les Sauvages l'ont pillé et volé, et
cependant, quoique ceux-ci l'aient pillé et volé, il a pu em-
paqueter et conduire dans leur camp, comme il le dit, une
quantité considérable de fourrures qu'il évalue à plus de
85,000. C'est le cas de dire avec le Saskatchewan Herald
" qu'il avait fait de grands préparatifs pour sa capture."
Après la soumission, il dit qu'il a remarqué que ses four-
rures disparaissaient graduellement, et que sur plainte faite
au général, celui-ci ordonna qu'elles fussent mises en ohreté
dans les casernes, qu'à différentes reprises ses commis et
d'autres personnes trouvèrent qu'à chacune de leurs visites
aux casernes, ces fourrures diminuaient en nombre, et qu'il
n'a pu depuis en recouvrer la possession.

La commission rejeta sa réclamation pour les pertes
qu'il prétend avoir éprouvées, décidant d'après les témoi-
gnags qu'il avait été prouvé que Charles Bremner lui-
même avait été, en partie, la cause de ses pertes, et qu'il
devait s'en prendre à lui-même, s'il avait réellement perdu
quelque chose pendant la rébellion; qu'il était présent au
camp des Sauvages, armé et jouissant de toute sa liberté
d'action, et prêtait fréquemment son assistance aux éclai-
reurs rebelles dans leurs expéditions aux établissements ;
qu'il était présent, armé et monté, à la poursuite de Rosa et
à la capture de Fontaine, tous deur noc éclaireurs, ainsi
qu'à la capture des conducteurs de wagons du gouverne-
ment; que lors de la soumission, une carabine du gouver-
nement, qu'il prétend avoir achetée d'un Sauvage pendant
qu'il était prisonnier, a été troureo en sa possession, et que
cette carabine était celle du constable Elliott, tue quelques
jours auparavant pendant qu'il était en patrouille à quelque

*distance des casernes. Dans la première de ses réclama-
tions Bremner ne réclame rien pour marchandises, animaux
ou effets mobiliers perdus à Bresaylor, et ne demande que
la valeur de ses fourrures et d'un cheval, et 895, la valeur
de certaines marchandises perdues par son agent, Anthonias
Falcone. Dans sa troisième liste il é!ève la valeur de ses
fourrures d'environ 81,000, et ajoute 815,000, dont il ne
parlait pas auparavant, pour animaux, marchandises et
effets mobiliers. Il a été ré ar les témoignages que
Bremner était non seulement armé et libre daunle camp
des Sauvages, mais qu'il avait le contrôle absolu de ses four-
rareu, de ses charrettes et de ses tentes, de même que de ses
marchandises et de ses provisions de bouche, et que pen-
dant qu'il était dans ce camp, il avait, ainsi que James
Bremner, acheté des rebelles des carabines volées au gouver-

- nement. Je ne parle de ces circonstances, qui me paraissent
flui être défavorables, qu'al de montrer quelle foi on peut

i mettre en sa véracité.
.Maintenant, je ne pnia admettre avec l'honorable mon-

t sieur qu'une vile souillure soit restée imprimée sur les per-
s sonnes dont les noms ont été bien imprudemment, je pense,
- mentionnés on cette Chambre il y a deux ans à propos de

ces fourrures. Je pense que nous devrions réprouver des
i attaques dirigées contre des hommes de haute position,
e !jouissant jusqu'alors d'un bon caractère, sur la foi d'une

Spersonne qui non seulement a été déloyale, non seulement
1i avait en sa possession des effets appartenant au gouverne.
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ment, mais qu'on a do plus trouvé armé de la carabine d'un
homme employé au service public, et tué dans l'accomplis-
sement de son devoir; je pense que de telles attaquescontre
des hommes de haute position faites sur la foi d'une per-
sonne qui a, comme celle-ci l'a fait indubitablement, outra-
geusement exagéré les réclamations qu'il présentait au gou-
vernement, ne peuvent que jeter du discrédit sur ceux qui
les ont témérairement faites. Ensuite lu délai n'a pas été
aussi long que l'honorable monsieur veut bien le penser. Il
est vrai que les réclamations ont été présentées en 1885
Le gouvernement étant incapable d'en faire le règlement,
dut en confier l'examen à la commission, et je pense
que celle-ci n'a fait do rapport qu'il y a un an environ. Il
est vrai que des représentations ont été faites depuis à
l'égard do la perte des fourrures. L'honorable monsieur
m'a rappelé que l'honorable député de Bothwell a attiré
notre attention à ce sujet il y a deux ans. Il l'a fait de la
manière suivante, et l'honorable monsieur se rappellera
sans doute les circonstances que je vais vous rapporter.

Pendant la discussion du budget des pénitenciers, l'hono-
rable député de Bothwell me demanda si je savais que le
préfet du pénitencier du Manitoba avait volé les fourrures
de quelqu'un, et je pense qu'il mentionna en même temps le
nom du général Middleton à cet à-propos. Je n'avais jamais
entendu parler ni des fourrures ni des réclamations, c'était
la première fois, à ma connaissance, que le nom de M.
Bedson se trouvait mêlé à cette affaire. Je répondis que je
l'ignorais ; et l'an dernier, avant le rapport de la commis-
sion, avant qu'on eût le temps d'examiner les témoignages,
la même accusation fut lancée de nouveau à travers la
Chambre, d'une manière encore plus brutale, et l'accusation
de vol fort distinctement formulée contre ces officiers, qui
n'êtant pas ici, n'ont pas eu l'opportunité de répondre à au-
cune imputation de cette nature. Je désire résumer ce quej.)
viens de dire. C'est ceci,-que bien que je ne puisse pas
prendre sur moi d'annoncer qu'il ne sera pas fait de nou-
velle enquête quant aux réclamations des gens de Bresaylor
-je laisse pour le moment la question des fourrures de
côté-je puis dire,-que la décision de la commission est
raisonnable et juste, considérant les témoignages qu'elle a
entendus ; que le gouvernement a donné toute la considéra-
tion qu'elle méritait à la pétition présentée pour leur soula-
gement ; qu'il s'eot soigicuseim n t et scrupuleusement enquis
de la vérité des représentations faites en cette occasion; que
cette enquête a eu pour résultat la confirmation de la con-
clusion à laquello les commissaires en étaient venus, et que
rien dans les témoignages n'est de nature à nous faire
arriver pour le présent à une conclusion différente. Quant
aux fourrures, je pense que la réclamation présentée à leur
sujet no doit pas être mise sur le même pied. Je n'ai pas,
pour un instant, l'intention d'opposer à la demande d'in-
demnité pour des fourrures qui peuvent avoir été remises à
la garde d'officiers du.gouvernement, le simple fait qu'elles
appartenaient à des personnes impliquées dans la rébellion.

Je sais, par suite de mes rapports personnels avec feu
mon collègue le ministre de l'intérieur, que peu de temps
avant mon absence de cette cité, à la veille de l'ouverture
de la session, il se livrait à une étude approfondie de cette
affaire en vue d'arriver à une conclusion strictement juste.
Malheureusement, je ne suis pas en position d'informer la
Chambre, vu le lamentable événement qui nous l'a enlevé, de
la décision qu'il avait prise, je n'ai pas même eu l'occasion
d'apprendre de lui à quel point l'enquête en était arrivée.
Je demande donc à la Chambre de vouloir bien comprendre
que l'enquête, en ce qui regarde cette réolamation, n'est
pas terminée et qu'elle va être continuée.

M. L &URIER: La question soulevée par mon hono-
rable ami qui siège près de moi présente deux aspects.
D'abord il y a lo cas des colons de Brosaylor, et ensuite le
cas particulier de Charles Bremner, qui est piésenté séparé-
ment. Quant aux colons en général de l'établissement de

M. THOMsox

Bresaylor, l'honorable monsieur nous a dit, et je n'ai pas
l'intention de contredire son assasertion en ce moment, que
leurs réclamations avaient été examinées par la commis.
sion, et que sa décision, autant qu'il peut en juger, a été
juste et honnête. Je dois dire de suite que si l'on compare
les raisons données des deux côtés, il y a évidemment matière
à discussion. Il est évident qu'il n'est pas absolument hors
de doute que ces hommes n'aient pas été rebelles, dans
toute l'acception du mot. On doit considérer en premier
lieu que j'ai toujours protesté non seulement après l'événe-
ment, mais avant l'événement, que ces hommes n'étaient pas
des rebelles. Ceci, dani tous les cas, paraît vrai, car lors-
qu'on les a invités à aller à Battleford, ils ont préféré rester
chez eux. Ce qui les a induits à agir-comme ils l'ont fait,
c'est que le conseil même a donné à tous l'avis de rester
chez eux et de protéger leur propriété. Ils avaient raison
de craindre, et l'événement a prouvé qu'ils pensaient juste,
que s'ils désertaient leurs propriétés, elles seraient détruites
par les rebelles ou par les Sauvages; et il est de fait, comme
l'a déjà dit l'honorable monsieur, que les propriétés de ceux
qui se sont réfugiés à Battleford ont été détruites.

Il était assez naturel que des hommes qui craignaient que
leurs propriétés fussent détruites, restassent chez eux pour
les garder. Mais p lus tard on les trouve avec la bande
de Poundmaker. Ici les deux allégations se contredi-
sent. D'après l'une, ces colons sont allés là d'eux-mêmes,
d'après l'autre ils y ont été conduits prisonniers par les
Sauvages. Dans la supposition que la première assertion
soit exacte, cela ne pourrait constituer un acte de rébellion,
parce que les Sauvages étaient sur leur propre réserve, et
tant qu'ils y restent, nul de leurs actes ne peut être inter-
piété comme un acte <le rébellion L'honorable monsieur a
cité le Saskatchewan Herald Je trouve un fait publié dans
ce journal qui ne tend pas à donner l'impression que ces
hommes étaient des rebelles, mais qui prouve au contraire
qu'ils ont agi d'une manière qui leur fait honneur: c'est le
témoignage d'un éclaireur nommé Fontaine, qui a été fait
prisonnier et qui dit que les Sauvages l'ont menacé de
mort et qu'il n'a conservé la vie que par l'entremise des
Métis. Le Berald dit:

Fontaine a ét6 conduit au camp des Sauvages, où les Assiniboines
demandaient sa mort A grands cris. L~es 116tis B'opposèrent à cette
dcmande, proteatant qu'ils se feraient tuer avant de le laisser périr.

Ces faits sont cortainement en leur faveur, etje désirerais
de plus proposer une règle que le gouvernement devrait, je
pense, adopter. J'approuve la règle établie par les com-
missaires privant de leurs droits d'indemnité ceux qui ont
été réellement en état de rébellion, quoique j'aie toujours
soutenu que ceux qui ont pris part à la révolte étaient
excusés, jusqu'à un certain point, par la négligence du gou-
vernement à leur rendre justice ; cependant, chacun doit
admettre qu'ils ont commis un crime contre les lois du pays,
et, puisqu'il en est ainsi, ils ne peuvent se plaindre ; il
serait, toutefois, je pense, de bonne politique dès qu'il existe
aucun doute qu'un réclamant ait été rebelle ou non, qu'on
lui donnât le bénéfice du doute ; je pense que le gouverner-
ment devrait se montrer indulgent à ce sujet, se laisser
guider par des principes généreux, et que dans chaque cas
où, comme dans celui-ci, il est douteux que les gens aient
réellement pris part ou non à la rébellion, il devrait faire
prouve de générosité en recevant favorablement leurs
demandes. Beaucoup d'aigreur doit récessaire ment exister
parmi ces gens, et le meilleur moyen de remédier à cela et
de les ramener complètement à leurs devoirs de loyaux
sujets, serait de les traiter aussi généreusement que poaniblo.
Le gouvernement et le pays sont suffisamment riches pour
étendre leurs faveurs sur des hommes que le gouvernement
reconnaît avoir trop longtemps négligés. Quant à Charles
Bremner, il me semble que sa réclamation a été rejetée pour
des raisons tout à fait frivoles. D'abord, on a dit qu'il
avait pris part à la rébellion. 'Admettons que cela soit,
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Ensuite on a prétendu que les valeurs réclamées n'était pas
les mêmes dans les diverses demandes qu'il a présentées.
Mais cela a été bien expliqué par mon honorable ami.

Li différence est légère, elle ne varie que de 84,000 à
85,000. Il a simplement changé ses chiffres, non pas quant
à la somme totale de sa réclamation, mais seulement quant
à ses portes de bétail, de marchandises, etc. Laissons de côté
cette réclamation. Mais, quand il est prouvé qu'il avait
actuellement en sa possession certaine propriété, et qu'afin
de lui assurer la possession de cette propriété, je parle des
fourrures, le général commandant a ordonné qu'elle fût
déposée dans les casernes, il est clair que le pays est respon-
sable de cette propriété. Il est évident que le général com-
mandant a ordonné le dépot de ces fburures dans les casernes
de la police, par mesure de sûreté, et que le propriétaire ne
les a jamais revues jusqu'à présent. Il importe peu qu'elles-
vaillent $4,000 on 85,000, ou même plus. Mon honorable ami
a eu raison de dire que le pays est intéressé à ce que cet
homme reçoive ces fourures. Dans ces circonstances, il n'est
pas satisfaisant d'entendre le ministre de la justice annoncer,
comme il l'a fait, que le gouvernement n'est pas prêt à con.
sidérer la question. Je ne désire pas faire reposer aucun
blâme sur les officiers dont les noms ont été mentionnés rela-
tivement à cette affaire, maisje n'admets pas, comme l'hono.
rable monsieur nous l'a dit, qu'il ne soit pas convenable
d'accuser qui que ce soit ici, ou de mentionner le nom
d'aucun officier parce qu'il n'est pas ici pour se défendre.
Cette Chambre est une haute cour d'enquête, puisque
c'est le lieu où I'attention du public peut être attirée sur ce
fait, et c'est ici plus que partout ailleurs que l'accusation
doit être faite.

Il a été allégué qu'un tort a été commis, et le pays doit
voir à ce que cet homme recouvre sa propriété, quelque
pauvre qu'il soit, et pour la simple raison, s'il n'en cet
aucune autre, que l'officier commandant alors s'est chargé
de la garde de la pr:priété en question ; je suis sûr que de
votre côté de la Chambre comme du nôtre, chacun considé-
rerait comme une disgrâce, un déshonneur et un acte
honteux, qu'il ne fût pas rendu compte à cet homme de sa
propriété. Il ne sert à rien de dire. " Vous n'avez pas le
droit d'accuser celui-ci ou celui-là." Je n'accuse personne,
mais je dis que le gouvernement devrait voir à ce qu'ample
justice soit faite à cet homme, et que la propriété qu'il a
confiée au gouvernement lui soit rendue.

Sir RICHARD CARpWRIGIIp: Si nul autre monsieur
ne se propose de parler sur cette question, je proposerai une
autre question dont j'ai donné avis il y a quelques semaines
déjà, et que je n'ai pas encore pu atteindre. Mais comme
dans dix minutes il va être six heures, je doute qu'il vaille
la peine de s'en occuper, attendu qu'il est douteux que dix
minutes me suffisent pour en disposer; il vaudrait peut-être
mieux que nous dirions qu'il est six heures.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
EN COMITÉ-TROISIÈMES LECTURES.

Bill (n 128) pour venir en aide à Eléonora Elizabeth
Tudor (du Sénat) (sur division) -(M. Small).

Bill (n° 129)~ pour venir en aide à Andrew Maxwell

CIIEMIN DE FER CENTRAL DE SAINTE-CATHE-
BINE ET NIAGARA.

M. BOYLE: Je propose -
Que les règles et ordres de la Ohmbre soient suspendus quant au bill

(no 81) modifiant l'Acte de la présente session intitulé " I Un Acte à
l'effet d'amender l'Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Central de Sainte-Catherine et Niagara."

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Expliquez.
M. BOY5E : Les députés de la Chambre qui font partie

du comité des chemins de for se rappelleront qu'il y a trois
semaines environ, le comité des chemins de fer avait devant
lui un bill modifiant l'Acte relatif à la Compagnie du chemin
de fer Central de Sainte-Catherine et Niagara. Cette ligne
devait originairement se diriger vers le sud-ouest et tra-
verser les villages de Bismark, Smithville et Caledonia, et
la compagnie a obtenu une charte de la législature d'Ontario.
Cette charte a été plus tard amendée de man-ère à permettre
la construction du chemin à partir de Sainte-Catherine
jusqu'à Toronto, en traversant ou passant près de la cité de
Hamilton, et plus tard cette Chambre a déclaré ce chemin
de fer d'utilité publique en Canada et lui a accordé, pendant
la dernière session, un subside s'élevant à $38,000 pour aider
à la construction du dit chemin de fer. Certains actionnaires
qui avaient souscrit au projet originaire et qui y étaient
directement intéressés, se présentèrent à la Chambre pendant
la présente session, et représentêrent que, vu que la ligne
en faveur de laquelle ils avaient souscrit des fonds était, de
fait, abandonnée, que sa construction n'avait jamais été
commencée, et que leur argent ou capital se trouvait appro-
prié à un autre objet, cette Chambre devait ordonner, ou
que le projet originaire fût continué et exécuté, ou qu'ils
fussent libérés de toute obligation comme actionnaires du
dit chemin prnjeté originairement Cette proposition a été
considérée par le comité des chemins de fer, et sans qi'une
seule voix s'y oppoéàt, on fit à ce bill comme 1ère clause,
un amendement que je vais lire :

Tous les actionnaires originaires de la dite compagnie qui n'auront
pas consenti à la ronte actuellement en voie de construction, y compris
la r ouite projetée passant par Burlington Beach pour se diriger vers
Toronto, ne seront responsables, quant au stock qu'ils y auront souscrit,
que lorsque la compagnie aura construit cinq milles de la ligne-mère de
son chemin de fer de Sainte-catherine à Smithville, avec l'intention,
bonaide, de la compléter, pourvu que tels actionnaires s'engagent ar
écrit, dana le délai de trois mois, à se soumettre à l'opérto del dte
clause.

Cette clause, dis-je, a été nanimement adoptée par le
comité des chemins de fer, et le bill, avec cet amendement,
a été unanimement pas-é par la Chambre. Lorsque la ques-
tion vint devant le Sénat, ce corps s'opposa à une autre
clause au bill, pensant qu'elle pouvait avoir un effet rétro-
actif. Le Sénat, en conséquence, a ajouté la clause auivante
au bill:

Rien dans cet acte n'affectera aucune loi déjà passée ou actuellement
pendante.

Le bill revint à cette Chambre et fut enfin passé sous
cette forme. On s'aperçoit maintenant, je crois, que ceci
affectera non seulement toute autre chose relative à cette
entreprise, mais encore les droits des actionnaires particu-
liers qui ont été protégés par l'amendement, et ils demandent
maintenant à cette Chambre d'amender cette clause de ma-
nière à ce qu'elle ne puisse s'appliquer qu'à la clause 3, et
non à la clause '7 du bill, en adoptant un amendement

Irving (du Sénat) (sur division)-(M. Small). conçu en ces termes.:
Bil (n 130) pour venir en aide à Catherine Morrison La clause 4 bi de la présente ession Intitulé: iUn acte modifiantBill (u 130 por veir n aie àCathrin Moriso l'Acte concernant la Oie de chemin de fer Central de Sainte-Catherine

(du Sénat) (sur division)-(M. Small). et Niagara' est par le présent amendée en lusérant après les mots
d "rien dans ", les moto "l section 3 du ".

RÉ PlBSENTATION DE RUSSELL. Je dirai que l'honorable M. Abbott, chef du Sénat, a été
consulté à ce sujet, et qu'il n'a manifesté aucune objection

M. l'ORATEUR informe la Chambre que le greffier a au changement maintenant adopté.
reçu du greffier de la couronne en chancellerie le certificat Motion adoptée, et le bill (n° 137) concernant la Compa-
de l'élection de William Cameron Edwards, pour représenter gnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine et Nia-
la division électorale de Russell. 1 gara est ln pour la première et seconde fois.
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M. BOYLE: Je propose que la Chambre se forme en

comité.
Motion agréée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. MITCHELL . Il me semble que c'est une assez singu-
lière méthode à suivre que de se former en comité sur ce
bill sans le renvoyer au comité des chemins de fer. L'ho-
norable député de Frontenac (M. Kirkpatrick) voudra bien
peut,être expliquer ce qu'on veut accomplir par ce bill.

M. KIRKPATRICK: Lorsque ce bill était devant le
comité des chemins de fer, comme l'honorable député (M.
.Boyle) l'a dit, il a été renvoyé à un sous-comité, afin de
modifier une clause de manière à sauvegarder les droits de
certains actionnaires qui avaient pris du stock dans ce the-
min de fer à condition qu'il suivrait une certaine ligne.
Cette route a été ensuite changée, et les personnes, le long
de la route, qui avaient souscrit des actions dans cette entre-
prise, cultivateurs et autres, demandent qu'elles ne soient
pas obligées de payer ces souscriptions. Leur avocat s'est
présenté devant le sous-comité, ainsi que l'avocat de la com-
pagnie de chemin de fer, et il a été convenu que les per-
sonnes qui n'approuvent point ce changement de route ne
seraient pas tenues de payer leurs souscriptions, Cette con-
v3ntion a été stipulée on présence des deux parties. Le bill
ainsi modifié fut présenté au Sénat, et cette Chambre y
introduisit une autre clause décrétant que cet acte ne devait
pas affecter les questions alors en litige. Or, il se trouve

mon honorable ami ne sont pas satisfaisantes. Il nous fait
comprendre clairement que ce bill comporte la sanction
d'un principe contre lequel ce parlement et tous les autres
parlements se sont déclarés en ne permettant jamais qu'au-
cune loi n'intervienne dans les litiges existants. D'après
ce qu'en a dit mon honorable ami, la clause ajoutée par le
Sénat comportait que ce bill ne devait pas affecter les
litiges existants. Mon honorable ami informe ce cçrmité
que l'objet du bill est de détruire l'effet de IL clause ajc utée
par le Sénat, décrétant qu'on ne peut intervenir dans les
litiges existants,

M. KIRPATRICK: C'est que le comité a donné au com-
promis son assentiment. Nous constatons que la clause
ajoutée par le Sénat doit affecter certaines poursuites inten-
tées contre le chemin de fer en vertu de la 8e clause de
l'acte. Nous voulons protéger les droits des litigants, c'es,-
à-dire des actionnaires qui doivent être déchargés de l'obli.
gation de payer leurs souscriptions en vertu de l'arrange.
ment intervenu entre l'avocat des actionnaires et l'avocat
de la compagnie. Ce n'est qu'aujourd'hui que le député de
Lambton (M. Lister) attire notre attention sur ce sujet, en
demandant que cet acte fut présenté afin d'accomplir
l'arrangement fait en présence du comité des chemins de
fer.

M. MITCKELL: Mon honorable ami verra quel effet
aurait une législation de ce genre. Ce bill restera probable-
nment plusieurs semaines devant le comité des chemins de
fer.

qu'il y a effectivement litige contre des actionnaires qui, K. KIRKPÂTRtCK: Non.
d'après cette convention, devaient être déchargés <le l'obli- M. MITOELL. Après avoir passé devant le comilé des
gation de payer leurs souscriptions. Or, l'effet de l'insertion
de ces mots " aucune partie de la section 3 de cet acte ne chepis e fr Senit, qui a é r oré la Ch dn
devra ffecter les qu'otions actuellement en litige," c'est bre, s en a sénat, qu i ené,esonsnla dictseed
que cet acte intervient dans le procès intenté aux autio'n- .
naires. Les actionnaires qui s'opposent au changement de X. KIRKPATRICK: Ils n'ont pas compria cette clause.
route ne sont pas obligés de payer, en vertu de l'arrange. . MLTCRELL- Ils l'ont amendé, afin de protéger les
ment que les deux parties ont fait entre elles devant le litigants qui ont actuellement des litiges devant les tribu-
soue-comité des chemins de fer, et nous voulons accomplir naux. Si jamais il s'est présenté une occasion d'envoyer
l'intention des parties qui ont fait cet arrangement, un bill devant le comité des chemins de fer, il me semble

M. MITCHELL: J'en 8is fâýhié, mais les expl)ications que cest bien celle-ci. Sommer-nos certains que les per-
de l'honorable monsieur ne foct que rendre la question plus sonnes que cette question intéresse savent qulee bia est sou-
embrouillée. J'aperçois darb cette affaire une question ris à u Chambre. Vuus nous demandez à la dernière heure
parlementaire très importante, concernant les Ji iges exis- d'amender un bil a qui a passé devant les deux branchs deo
tants. Ce bill comporte lit por-te Ce la boupap_ý de hûretè la législature; flî'cét avis qu'en nous-rendauw a ct demande
en vertu de laquelle les litige% existants ne peuvent pas être nous adopterions une t n ès mauvaise cigne de conduite.
affectés, Cette méto e d faire d s lois est tout simplement le ren-

M. KIIKPATRICK: ii y a ioi une convention, versement des règles de la Chambre.
nIl aue semble que le principe x jeu . KIRKPATRICK: Nout ne vouccs qu'une chose,

et è m partiet que on pat aement. remettre ce binb tel qu'il était au sortir de cette Chambre.
est rèsimprtan, e qu leparlmen nedoi pas se hfer Nous, vous demandons d'y introduire de nouveau cette clause

de trancher cette question. A coup ûr les explications de
l'honorable monsieur ne sont pas ties clires. (ajoutée uprès une étude approfondie du bill) dans la forme

que lui ont donnée le comité des chemins de for et cette
M. KIRKPATRICK: Je vous ai fait voir les choses Chambre. La clause ajoutée par le Sénat a changé celle

telles q'elles sont. Ce bi doit affecter un litige existant, que le comité des chemins de fer avait adoptée après une
m.ais c'est n vertu d'un arrangement intervenu entre la étude sérieuse, et nous vous dejeandon maintenant de

compagnie de chemin de fer et les autres intéressés, rendre à cette clause la forme qu'elle avait au sortir de cette
M. MITCHE ce Est-ce votre intention qu'il affecte un Chambre. Assurément cest accomir la volonté du comité

litige ou nons? des chemins de fer et celle de la chibre. Il est vrai que
M. eIRKPATe ICK C'est mon intention qu'il affecte cotte loi affecte un litige, mais C'est e à quoi la compagnie

le litige commencé contre ces actionnaires, pantce que la S'est engagée.
compagnie de chemin de fer s'est engagée, en disant, i M. MITésELL: Qu'est-ce qui nous le prouve
nons obtenons tel pouvoir nous renoncerons à nos poursuites M. KIRKP&TRICK: En ma qualité de membre du sons-
et à nos Iéelamations contre ces actionnaires, et que cet comité, je vous on donre ma parole. L'honorable député do
arrangement entre les parties a été rendu nul par la clause Monck (I. Boyle) faisait aussi partie do ce sons-comité,
introduite par le Sénat, La compagnie de chemin de fer ainsi que le député de Lambton (M. Lister). Nous étant
s'est engagée devant le comité des chemins de fer à se réunis aujourd'hui, nous avons découvert que la clause
désister de ce litige contre les personnes en question, pour- adoptée par le comité se trouvait annulée par l'amendement
vu qu'elle obtienne cet acte.ivu q'ell obtennecet cte du Sénat. Nous fMes alors trouver le chef du Sénat, qui

M. MITCHELL : Dans ce cas c'est une cause qui est du nous a dit qu'il n'aurait pas ajouté cette claue, si quelqu'un
ressort du comité des chemins de fer, et les explications de lui eût donné les explications nécessMres, et nous reçom-
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DÉBATS DES COMMUNES 1559
mandons de présenter une résolution pour ajouter une nou- Que le 15 octobre, le gouvernement fédéral a nommé le sieur Robert
velle clause à cette section trois. Glenny et le dit Walter Joues, que le dit juge Boyd avait rapporté

comme s'étant rendu coupables d 'Actes de corruption, pour agir en qua.
M. BOYLE: Je désire ajouter quelques mots aux expli. lité de commissaIres et d'estimateurs pour décider des droits d'occupation

caions du député de Frontenac (M. Kirkatrick). Le Sénat et de la valeur des améliorations faites par divers électeurs résidant dansûa0on P • déut •eFotnc(.Krraiik.L éa le comnté de Hlaldimand sur certaines terres appartenant aux Indiens de
s't st aussi opposé à une autre clause, sur laquelle porte son cette r égion.
amendement, amendement qui a une portée trop grande et Que le 28 octobre, quatorze jours avant la date de la dite élection, le
qui aflecto le compromis auquel on vient de faire allusion. département des affaires des sauvages a fait adresser aux divers ocon-
La clause à laquelle s'est objecté le Sénat est la clause pants des dites terres, une lettre circulaire conçue dans les termes sut.

trois, qui se lit comme suit :
Les dispositions de l'acte de chemins de fer, depuis la section quatre

jusqu'à la section 29, toutes deux inclusivement, formant partie du dit
act, s'appliquera au dit chemin de fer Central de Saint-Catharine et
Nngara, et en tan t l s applicables l'etreprise,exceptéen ce
qui seraît contraire sur dispositions des dits actes do la législature de
la province d'Ontario ci-dessus cites, se liront et s'appliqueront tout
comme ai elles en faisaient partie et si elles y étaient expressément
incluses.

Et la partie suivante du bill prêtait parioulièrement à la
critique--

Et il est présentement déclaré que les dites dispositions de lActe
des chemins de fer, de la section 4 Î la section 39, toutes deux inclu-
sivement, oct été en tant que ci-dessus mentionné, applicables an dit
clemin de fer depuis et après la passation du dit acte du parlement du
Canada, passé dans la session tenue en la cinquantième et en la
cinquanie-uniême années du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte con-
cernant la Compagnie du chemin de fer Central de Saint-Catharne et
Nia gara.

Pour empêcher qu'on aille plus loin et que l'effet rétro-
actif revête un caractère dangereux, on a ajouté:

Aucun des articles de cet Acte ne devra affecter aucun litige Intenté
précédemment ou existant actuellement.

On voit que cet'e clause comprend le compromis dont je
viens de parler. J'en suis tûr, le député de Northumberland
(M. Mitchell) désire autant que moi que justice soit faite.

M. MtTCRELL : Je crois que j'ai fait mon devoir en atti-
rant l'attention sur le caractère extraordinaire de cette légis-
lation. Si l'honorable député de Frontenac (M. Kirkpatrick)
a négligé sou devoir, en ne se présentant point devant le
comité du Sénat-

M. KIRKPATRICK : Je n'ai rien à voir dans ce bill.
M. BOYL E : Il a plus à y voir que vous.
M. KIRKPATRICK: Je te m'en occupe que comme

d'un devoir public, ayant ôté prié par le député de Larbton
(M. Lister) de veiller à ce que le com promis intervenu en
présence des deux parties intéressées dans ce bill, soit pro-
tégé par une loi.

M. MITC-RELL: J'ai accompli mon devoir et je n'ai plus
rien à dire sur cette question.

Bill rapporté, lu la troisième foisi et adopté,

SUBSIDES-AFFAIRE WALTER JONES.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité des subsides.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: M. lOrateur, il y a
quelques semaines, j'ai fait insérer dans le procès-verbal
de la Chambre un avis que quand il serait proposé que vous
quittassiez le fauteuil pour que la Chambre se forme en
comité des subsides, je proposerais la motion suivante:

Que le ou vers le 4 octobre 1887, Son Honneur le juge Boyd a tenu
une cour pour l'instruction de l'élection contestée du comté de Raidi-
mana.

Que lo dit juge a déclaré que la dite élection était nulle et que cer.
taines personnes, y compris le sieur Walter Joues, s'étaient rendues cou.
pables (l'actes de corruption à la dite élection.

Que lee dites procédures ont été largement reproduites dans la presse,
qui a aussi fait connaltie que le dit Walter Jones avait été trouvé cou-
pable d'actes de corruption.

Que le ditjuge Beoy a dûlent rapporté les dits faits à l'Oreaur da la
chambre des Communes, le 15 octobre 1887.

Que lOrteur a, alors, émané un bref pour une nouvelle élection dans
le dit comté, et que lo ouvernement a nommé un omlcier-rapporteur
Pour tenir la dit. éleeton à une date très rapprochée de Pé on du

(ibref.
Que la dite nouvelle élection a eu lien le 12 novenibre 1887,
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DiPA&BT1MaNT us AYrfIB5 DS SAUVAoîs,
OTUWA, 28 octobre 1887.

0ifian moeqrstn,-M, Robert Glenny et y. Walter Jones ont été nom.
més par ce département pour inspecter les terres des Sauvages dans le
vilage de Cayya, à l'ouest de la Graude-Rivire, et évaluer ces terres,
ainsi que les améliorations qui y ont été faites. Le gouvernement a
décidé de vendre ces terres cet automne, et les Equatters qui ysontétablla
et qui pourront demonfrer qu'ils ont légalement droit aux améliorations
qu'ils auront pu faire sur les parcelles qu'ils occupent respectivement,
auront toute liberté, après examen de leur réclamation, d'acheter ce
terres aux conditions que le gouvernementijgera raisonnables, après un
rapport fait par les dits commissaires dans chaque cas. Votre nom est
inscrit sur la liste des s quntters transmise au département par les dits
commissakes. Si vous sirez achetera terre que vous occupez, faites-
en immédiatement la demande par écrit aux dite commissaires, MM.
Glenny et Joues, ue désignant les terres que vous occupes. Si vos droits
relativement aux améliorations sont valables> voue aurez alors l'option
d'acheter la terre que vous occupez. Toutes terre8-pour lesquelles une
demande n'aura p as été faite, ou aux améliorations desquelles le squatter
ne paraîtra pas cairement avoir droit, seront offertes envente, par encan
oq autrement, aussitst que l'enquête sera close.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. SINC LAIR,
Pour le sous-.urintendantiglEeral

dea afaires de. Sauvages.
Que par la clause 94, ebap. 8, des Statuts Reviss du Canada, il est

prescrit comme suit:
"Si lors de 'instruction d'une petition d'élection, il est prouvé qu'n

candidat a engagé personnellemaent, à l'élection à laquelle la pétition se
rapporte, comme cabaleur on agent au sujet de l'élection, quelque per-
sonne qu'il sait avoir lta, dans les huit année ui precdent un par eil
enagme, trovee cupa ede ma écvres rauduleusea un tMibu-ar

ualt léaJomnet, n igart les trapes dun vouge oute tisrina

chara de l'instruction eas pétitions d'élections, llection de ce candi-
dat, a' il a été élu, sera nulle.

Que la dite élection a été tenue le 2 novembre 1887, et queles andidae
qui supportait le gouvernement a été élu par une maorite e douze voix.

Que la conduite du gouvernement, se nommant e dit Walter Joncs,
après qu'il entêeré reconnu cougable d'actes de corruption, à une charge

d'él!eceteurs du coimté d'ldimand ai tendeiolato diet oelepi
et de l'intention de ladit ue l 94 du dit chap.8, qu'elle était haute-
ment répréhensible et calculée de manIère à encourager et produire des

actes de corr'pià lhieéonn e d'utre sectonetq'e,

métrite la csur sévère de cette C ambe ure etos e uel

M, l'Orateur, je dirai sur cette question d'autant
moins de choses qu'elle n'admet point de controverse. Per-
sonne, ni dans cette Chambre i au dehors, ne peut nier
l'existence du rapport de M. le juge Boyd, ne peut nier que
dans ce rapport il est déclaréque M. Walter Jones s'est r-en,
du coupable de manouvres frauduleuses; personne ne peut
nier l'authenticité de cette circulaire du département des
affaires des Sauvages; personne ne peut contester leacti-
tude de la clause du statut que je viens de lire, danslaquelle
il est dit que a'lection d'un candidat qui emploie une per-
sonne trouvée coupable de manoeuvres frauduleuses mois
de huit anées après qu'elle a ainsi été trouvée coupable, est
nulle. M, lOrateur, je sens une sorte de rpugnanceà com

uenter, ce faits; il me semble que c'est comme chercher à
dorer ' or pur, ou penmdre les lilas. Cette transaction, M.
p'Orateur, telle que définie dans cette motion est complte

par elle mn ne-totus, tere, atgue rotendus-
" With every feature of a knave complete,
If it be honest, 'tis a dev'lish eheat.

Je dois attirer Pattention sur pensemble extraordinair-
des procéd ures crgulières qui ressortent de la connaissance
de ces faits. Je dis en premier lieu qu'il y a ici de la part
du gouvernement une tentative flagrante d'intimidation
auprès d'un certain nombre d'électeur du comté de Hldi-
mand, que des circonstances particulières avaient placés
sa merci. Voyez la date de la circulaire, le 28ème jour d'oc-
tobre, juste 14 jours avant lectio. Il ne faut pas oublier

1888.



DtBATS DES COMMUNES.
qué les personnes à qui &'adressait cette circulaire sont pres-
que toutes trag pauvres; c'est ce qu'on me dit, et que tous
leurs biens se trouvaient, en vertu de cette circulaire, livrés
entiérement et absolument à la discrétion des deux commis-'
%aires nommés par le gouvernement, M. Robert Glenny et
M. Welter Jones. De plus, M. l'Orateur, il est digne de
remarque que cette circulaire leur était adreosée par le dé.
partement des affaires des Sauvages, Meicommissaire des
biens des Sauvages, pour lesquels il est tenu de ehercher le'
plus haut prix. Voilà une singulière manière de s'acquitter
de cette obligation.

On nomme deux commissaires, dont l'un a été récemment
trouvé coupable de manSuvres frauduleuses durant une
élection, et on expose cet homme ainsi que les personnes
avec lesquelles il doit traiter à la plus grande tentation de
ebercher à gagner l'appui de ces électeurs on diminuant,
pour leur laire plaisir, l'évaluation de leurs propriétés, à
conition qu'ils votent du bon côté, Inutile de faire obser-
ver que tout le monde savait, M. Walter Jones peut-être
miux que personne, que l'élection serait probablement
serrée. Comme question de fait, il suffisait d'une demi-
douzaine de votes gïgnés d'un côté ou de l'autre pour déci-
der de cette élection. C'est peut-être du temps perdu que
d'insister sur la conduite du gouvernement jetant de la sorte
le défi à l'opinion publique. Ils ont peut-être parfaitement
raison de mépriser l'opinion publique des habitants du
Canada- .u jetant les yeux sur leur conduite passée, leurs
adtédeuts, ' peine à nier qu'ils aient raison de dire qu'il
n'y a en Canada sur les affaires politiques aucune opinion
publique qui mérite qu'on s'occupe d'elle. Néanmoins il est
évident qu'il tombe sous le coup du statut qui déclare expli,
citeiênt que si un candidat ordinaire emploie un homme
qni a Mtý trouvé coupable de manouvres frauduleuses, moins
de huit ans après qu'il a été ainsi trouvé coupable, son élee-
tion est nulle. Or, le gouvernement du Canada, instruit de
l'eiBtence de ce statut, montre le cas qu'il on a fait, en
nommant à une position qui lui donne presque le pouvoir
absohl d'exercer sur une élection très serrée, une influence
détiâive, un homme qui a été trouvé coupable de manoeuvres
coruptrices, le jour même que M. Boyd vous faisait rapport
que cet homme avait été ainsi trouvé coupable. Ces hono.
rables messieurs peuvent adopter plusieurs moyens de
défense, et il me tuade de voir ceux qu'ils choisiront. ls
diront peut être que le département ignorait cela, que le
département n'est pas tenu de lire les journaux, d'avoir en
connassance du rapport de M. le juge Boyd, et qu'il faut
attribuer à une put e coïncidence le fait que le Uii octobre
1887, le jour même que ce rapport a été envoyé, le départe-
ment des affaires des Sauvages nommait M. Walter Joues,
trouv6 coupable de manouvres frauduleuses, estimateur de
certaines terres occupées par certains électeurs du comté de
Haldimand.

Sans doute c'est encore par un pur accident, que le vingt-
huitième jour d'octobre, quatorze jours avant l'élection qui
devait alora avoir lieu, le département des affaires des
Sauvages a envoyé à ces trente ou quarante personnes,
squatters sur ces terres des Sauvages, une circulaire qui leur
taisait savoir que tous leurs biens étaient mis à la discrétion
absolue, car 'était l'équivalent d'une discrétion absolue de
cea deux commissaires Peut-être me dira-t on encore que
M. Joues, en dehors de ce léger accident qui a été cause
qu'il ait été trouvé coupable de manouvres corruptrices, est
un homme très respectable, à qui on a confié plusieurs
postes de confiance, et qui, par aventure, avait été recom,
mandé par un politicien libéral très en vue. Jen'ensaurais
rien dire, c'est peut-être vrai, peut-être la circulaire était-
elle aussi rédigée dans les termes ordinaires. Mais on
pourrait p'ut-être adopter un moyen de défense plus
hypoiite. On pourrait dire, c'est bien ficheux, mais il est
impossible qu'il n'arrive de temps à autre des choses comme
celles-là. On pourra dire qu'il est impossible d'être con-
tinuelliient sur le qui-vive; et maintenant qu'ils ont
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obtenu ce qu'ils voulaient, que l'élection a été gagnée par
leur candidat, j'ose croire qu'ils consentiront à s'engager de
ne plus jamais recommencer-on presque jamais-excepté
dans une crise politique; peut-être voudront-ils adopter une
clause-et je crois qu'on a déjà suggéré de l'autre côté une
clause de cette nature-en vertu de laquelle les personnes
trouvées coupables de manouvres frauduleuses seraient
inhabiles à être nommées par le gouvernement à un emploi
quelconque. Enfin, un dernier genre de défense serait
peut-être celui qui a déjà servi dans une autre occasion. On
pourrait l'appeler le genre de défense William M. Tweed.
L'honorable monsieur pourrait nous demander ce que
nous entendons f&ire au sujet de cette question ? On
pourrait demander à la majorité de voter contre nous.
On peut encore adopter ensemble plusieurs de ees
moyens de défense. Je leur fais cadeau des trois. Qu'ils
décident lequel ou lesquels ils aiment mieux, en attendant
je demande aux membres des deux côtés de la Chambre si
un seul des honorables messieurs qui occupent l'un ou
l'autre côté de la Chambre a le moindre doute qu'un na-
grant outrage à la loi a été commis dans cette affaire, et qae
le gouvernement a fait une chose inexcusable on confiant
délibérément un emploi de cette nature à un homme qui
avait été trouvé eoupable de manouvres corruptrices. Je
le demande, n'était-ce pas une manSuvre tout à fait corrup-
trice que de confder à cet homme un poste qui le constituait
à tous égards pratiquement le dictateur de cea infortunés
squatters, dont les biens étaient entièrement à la diserétion
de cet homme et de son collègue dans la rédaction de leur
rapport, et il est parfaitement clair que l'esprit de la loi,
sinon la lettre, a été violé grossièrement par ceux qui en
vertu de leur oflece, en sont les gardiens, obligés de la faire
respecter. Il n'est personne qui ne connaisse la situation
dans laquelle se trouvaient placés ces pauvres gens, qui
puisse douter que cette lettre ou circulaire n'ait en pour
effet de les intimider, et l'élection ayant été gagnée avec
une majorité extrêmement petite, il n'est personne qui
doute que cette victoiro ne soit due à cette circulaire et à
la nomination frauduleuse de cet homme, M. Walter Joues,
comme estimateur de ces terres. J'aimerais que les honnêtes
hommes en dehors de cette Chambre nous fissent connaître
quel moyen de défense ils croient qu'on puisse adopter, Je
me rappello qu'd n'y a pas bien longtemps un révérend
monsieur, le révérend principal Grant disait, en parlant des
révélations qui ont été faites touchant cette affaire, que pour
lui il défiait n'importe qui de chercher A défendre de pareilles
choses, qu'il vaudrait autant entreprendre la défense de
Sodome. J'ai htte de voir et de constater si nous trouve-
tous parmi les dignes et honorables messieurs de l'autre
côté autant de justes qu'il en aurait fallu pour sauver l'an -
eienue Sodome, disposès à se joindre à nous pour condamner
cette atroce violation de tous les usages et de tous les précé-
dents constitutionnels, et en attendant, M. l'Orateur, je
dépose cette motion entre vos mains.

M. MONTAGUE: Je sais que les honorables messieurs
des deux côtés de la Chambre sont fort désireux de voir la
session se terminer le plus tôt possible, je veux donc être
bref, suivant en cela l'exemple de l'honorable député d'Ox-
ford-Sud (sir Richard Cartwright). Mais tout en faisant
voir qu'il désire que la. ession se termine bientôt, je crois
qu'il a prouvé, en choisissant un sujet comme celui qu'il a
cherché à discuter devant la Ùhambre, qu'il est d'avis que
la discrétion est la meilleure partie de la valeur, car il est
évident qu'il y avait peu de choses à dire sur cette question.
Les honorables messieurs de ce côté-ci de la Chambre re-
connaissent maintenant que les honorables messieuns de
l'autre côté se sont donné un chef dans la perÙonne de
l'honorable député d'Oxford-Sud; mais je ne sais pas
ai l'honormble député d'Oxford-Sud, eu soulevant cette
question et plusieurs de celles qu'il a soulevées devant la
Chambre, en se faisant, en quelque sorte, le vidangeur de
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son parti, cherche a usurper la dignité de chef de l'opposi- répugnance chez l'honorable monsieur M.rsqu'iI pogde c4p
tion, ou s'il se livre à un genre de besogne que dédaigne question et les autres questions qu'il a soule,v4eg, et que
le chef de l'opposition, don t nous connaissons la délicalesse et le procès relatif au comté de Haldimand est mainnant
les habitudes de gentilhomme. Les honorables messieurs de soumis au jugement de la cour suprême de ce ppy. me foj
la gauche ont au milieu d'eux un grand nombre de chefs. Il que l'honorable monsieur est trop inrolligent ppur so gurg
ya de ce côté plusieurs messieurs qui aspirent à un rang élevé que les calomnies dont il rup couvre dans op4te chpnuçe
dans ce pprti, et je crois que l'honorable député d'Oxford-Sud piussent préjuger contre so aucune pesonne ,e co1r
(air Richard Cartwright) fait preuve de peu de complaisance suprême de ce paya. S'il se l'est imngmn; il a bien rail
en s'emparant du dernier agneau de l'honorable député jugé les juges qui administrent la justie oen Cansd.
de Wellington-Nord (M. McMullen). Je ne m'attendais Qu'on me permette maintenant de fire une gèdigrep-
pas à voir naître de rivalités entre l'honorable député sionafin d'aborder un sujet que Phonorable monpreur a
d'Oxford Sud et l'honorable député de Wellington-Nord, de traité en trois occasions différeptes devant cette O ree,
les voir se disputer le titre de vilangeur en chef de leur auquel il a fait allusion en termes très peu flatters; je.veix
parti; cependant s'il lui plaît d'entrer dans cette dispute, parler du sonsomcier rapporteur de 'un des aureaun de
nous, les députés de ce côté ci de la Chambre, n'avons aucun votation. Je crois que j'ai droit à l'ifdulgene dÇ ladO4am-
droit de nous en plaindre. Nous consentons volontiers à le bre sur ce point, parce que, quand on a disputé ce sujet, les
voir pratiquer ce nouveau genre, mais il nous est bien per- faits n'étaient pas tous connys du ministre de la jdsiçpgt
mis de témoigner de la sympathie que nous éprouvons de moi-même. C'est pour cette raisop que je deminde la
envers l'honorable député de Wellington-Nord (M. McMuI- permiLsion de faire revivre un débat ancien. Je ne leéfqçgi
len), qui jusqu'ici, je dois le dire, a si assidament et si bril- pas s'il ne s'agissait pas d'un homme de môn comté,
lamment exploité ce genre, de son siège dans la Chambre. L'honorable monsieur, en soulevant cette question, P'est

J'espère que l'honorable député d'Oxford-Sud, dont le retranché derrière ses privîlègs de membrOdu parlemet,
talent particulier dans cette nouvelle sphère a été proclamé pour se servir d'un langage qu'il n'oserait pas eminp ap
par le Globe, y remportera de plus grands succès que ceux présence de l'homme qu'il représente dans .etßtè Char
qu'il a remportés dans les cercles financiers de ce pays. J'ai comme un ancien forçat. L'an dernier, Ippoaao dée4té
lieu d'espérer qu'à l'avenir nous le verrons traiter les qutes- d'Elgin-Ouest (M. Casey) attaqua de son sigg un honora-
tions importantes des voitures de place, des cure-dents, et ble monsieur de la Chambre hauto et un des jige dp ce
des cuillers de bois, et que nous verrons son aristocratique pays. Que fit-il, un peu plus tard? A j?!il
personne se promener au milieu de ces tapis de seconde avait été mal inlormé, il se rétracta, ompig un
main auxquels l'honorable député de Wellingtou-Nord fait est, et fit une humble apologie, dclaran d p ilc
allusion de temps à autre et qui ont à è si souvent fouléa de la première occasion pour répéter la muiÏe ,clp pn
par le pied des femmes des vice-rois. Voici donc que l'hono- public. La personne dont mon honorable ami de 'Bgin-
rable monsieur a trouvé une raison pour expliquer coin- ouest tenait alors ses renseignements, est la nbrpme gqe
ment il se fait que le comté de Haldimand se soit échappé celle qui a instruit sur cette queation mop honQraþWe spri
de leurs mains. J'ai entendu parler de bien d'autres raisons, d'Oxford-Sudi lorsque 'aurai dope expliqué cettequestion
mais c'est la première fois que celle-ci est mentionnée devant à la Chambre, l'honorable mnsieur, s'il pëgfàJe las sep i-
moi. En premier lieu on a dit que le comté avait été entrai- monte de délicatesse qu'optidû lui valoir sa naissance aris-
né de l'autre côté par la corruption. Plus tard un journal a tocratique et la culture dé son esprit, devra se pver et
prétendu que la perte du comté dovait être attribuée au fait exprimer devant cette Chambre les regrets que lui a
que le gouvernement avait choisi un samedi pour tenir cette une partie des avancée qu'il a faita pCeendant, Pguire
élection, ce qui avait empêché de voter 400 Beventh Day jour, je disais devant Yun de mes ampis qu'il était posible
Baptists. L'argument eût été considéré comme fort bon qu'il le fit, mon honorable ami me répondit : "Oh, non, le
sans une circonstance qui l'a relégué aux orties, c'est qu'il député d'Oxford-Sud ne fait jamais rien de tel. Sous ce
n'existe pas un seul Seventi Day Baptist dans le comté. rapport, il a le sens un peu émoussé, ne vous attendes pas
On a ensuite attribué cette défaite à la nouvelle délimitation qu'il fasse des excuses." Pourtant, M. lOrateur, je n'ai pas
du comté. Cette raiton aurait pu, elle aussi, être bonne s'il encore perdu tout espoir on l'honorable monsieur. Je ne
n'eut été avéré que la nouvelle délimitation avait enlevé au crois pas que le refus persistant du peuple de ce'pays de
comté certaines municipalités dont le vote ràuni m'aurait reconnaître les talents particuliers de lionorable monsisetir,
donné une majorité de 50 ou 60. Bientôt, on commença A ait pu J'aigrir à tel eoint qu'il veuille refuser de rendrá jus-
répandre que ce résultat dépendait d'un octroi de 828,000 tice à l'occasion, à 1 un de ses adversaires. 3L l'Orateur,
accordé aux Sauvages qui vinrent dans le comté, quelques l'honorable monsieur, dans l'un de ses discours, a dit bien
jours avant l'élection. Encore une bonne raison s'il n'était des choses sur le compte de l'officier-rapporteur du comté
vrai que ce gouvernement méchant et corrompu D'avait de Haldimand, il s'est efforcé d'imprimer devant cette
pas accordé de pareille somme aux Sauvages, or que ce Chainbre, un stigmate sur la réputation de ce monsieur. Je
n'est qu'après l'élection que j'ai appris que les Sauvages de dois dire que ce monsieur n'a pas besoin que je prenne sa
cet endroit avaient des réclamations contre le gouver- défense devant cette Chambre et devant le pays. C'est un
nement. homme dont la carrière professionnelle est brillate, un

Mais voici que l'honorable monsieur a découvert un motif officier municipal qui a servi longtemps avec fidélité le
nouveau, et je crois pouvoir démontrer qu'il a afirmé lui- canton dans lequel il vit; c'est un homme qui joui de toute
mème que c'est à ma ddélité à mon devoir que je dois la confiance, non seulement de ses amis, mais aussi de ses
d'avoir été élu. J'espère qu'il en sera toujours ainsi. L'ho- adversaires politiques, un homme que P'honorabie ïonsieur
norable monsieur a éprouvé, dit-il, quelque répugnance As ne voudrait pas attaquer comme il J'a fait sans tre i Pabri
soulever cette question; m'est avis qu'il trouverait deux ou de ses privilèges de membre de cottz Chambre.
trois raisons suffisantes pour lui laire éprouver cette répu- On nous a dit que l'honorable député d'Oxford-Sud, en
gnance. D'abord cette répugnance devrait nattre du fait devenant le chef réel de son parti, ou à peu près, devait
qu'il ne saurait porter contre ces messieurs une seule accu- adopter une politique d'agression, Que politique hérolqo,
sation d'avoir exercé une influence quelconque sur les qui aurait pour rés'ultat la chute du gouvernement de mon
électeurs de ce comté, et en second lieu, parce qu'il s'attaque trè s honorable ami. En effet, monsieur lOrateur, il nous
à radministration d'un honorable monsieur qui était alors à a donné un échantillon de cet hérodsme, un échantillon de
la tête du département des Sauvages, et dont la mort toute l'héroisme d'un honorable monsieur decer4 pir Sa Majesté,
récente a couvert d'un voile de deuil et de regret le pays qui a tous les avantages d'un esprit cultiv, daneéducation
tout entier. Une autre raison qui deyait fire naitre de la supfieure, éeroisme dont il iat preuve en se retianobêng
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derrière ses privilèges de membre du parlement, pour
attaquer à une distance de 300 milles un homme paisible
qui n'a qu'une jambe. M. l'Orateur, c'est vraiment de l'hé-
roïsme. Je désire rappeler la réponse que mon honorable
ani le ministre de la justice a faite à l'honorable monsieur,
lorsque ce dernier s'informait d'un certain M. Young em-
ployé comme officier-rapporteur dans l'élection du comté de
Haldimand. Mon honorable ami répond de trois manières.
En premier lieu il dit que le gouvernement ignorait que
ce M, Young eusse été trouvé coupable de vol ; en second
lieu, il répond que cet homme a dans son district la réputa-
tion d'être respectable et qu'on lui a confié des charges de
responsabilité et de confiance; en troisième lieu il ajoute
que ce monsieur lui a été recommandé par un politicien
libral très en vue. En dépit des affidavits que l'honorable
monsieur a produits devant cette Chambre, en dépit des
oertificats qu'il a lus, je me lève ce soir avec la preuve en
ma possession, et je dis que comme question de fait, le
ministre de la justice a eu raison dans toutes les réponses
qu'il a données.

D'abord l'honorable monsieur a lu un certificat d'un geô-
lier et d'un shérif, que le M. Young on question avait élé
convaincu de vol. Comment, M. l'Orateur, a-t-il eu ce certi-
ficat ? Il ne nous a pas dit en cette Chambre qu'il était
accompagné du certificat d'un nommé Charles Wesley Coul.
ter, un monsieur que je connais dans le comté d'Haldimand;
et je suppose que ce certificat lui a été envoyé par Charles.
Wesley Coulter, aussi. Je n'ai pas besoin de rien supposer à
ce sujet, parce que j'ai connu les faits de la cause depuis,
non d'un de mes amis dans ce pays, mais du ehérif et du.
geôlier du Pomte d.o Brant. qui étaient familiers avec cette
question, et dont les noms étaient apposés aux documents
que mon honorable ami a lus avec tant d'éclat en cette Cham.
bre. D'abord laissez-moi lui dire que M. Coulter s'est rendu
à la prison du comté de Brant et a demandé à voir les regis-
tres dans lesquels ces condamnations étaient gardées. il parla
de ces condamnations avec le geôlier et le shérif, et ils lui
permirent de copier le certificat, et ils le signèrent, supposant
qu'il était correct; et j'ai maintenant leurs déclarations que
la déclaration faite dans ce certificat n'était pas correcte, tel
qu'écrite par Charles Wesley Coulter et envoyée à l'honora-
ble monsieur. Maintenant, permettez-moi de lire le certifi-
cat d'Alfred Kitchen, le geôlier.

Je, Alfred Kitchen, gou',erneur de la prison du comté de Brant, cer-
tifie Var les présentes que j'ai signé un certificat relatif à la conviction
du dit Charles Young, et a a sentence de six mois dans la prison com-
mune du dit comté. Il n'a pas été condamné pour "vol de blé,"
mais d'aptès le I registre de la prison du comté de Brant," " pour avoir
reçu.>' Si j'ai signé un premier certificat différent de celui-ci, ce fut par
inadvertance. Le certificat a été fait par M. Coulter après un examen
du dit " registre de la prison du comté de Brant," et je croyais qu'il
était correct el fait conformément au registre. Je n'ai fait aucun aâ
davit en cette affaire.

ALIPRED KITOEBN
aduer.

Je regrette pour mon honorable ami et M. Coulter qu'il
ait mal placé sa confiance. Maintenant nous avons un autre
certificat de M. Rubridge, de Brantford, régistrateur de la
haute cour de justice, et il contient exactement les décla-
rations faites par le geôlier.

Bureau du régistrateur local de la haute cour de justice du comté
de Brant, et greffier des assises du dit comté de Braunt.

Dans l'affaire de Charnes ronng, du canton de Oneida,comuté &'Haldi-
matd, sous-oficier rapporteur à une élection pour un député à 1a
Chambre des Communes du Canada.

BUNTroaD, 7 mai 1888.
Je, Walter Rubridge, de la cité de Brantford, comté de Brant, cor,

régistrateur local de la haute cour de justice du dit comté, et
greffier des assises du dit comté, certifie par les présentes,

1° J'ai la le certificat du shérif du comté de Brant et du geôlier du dit
comté, tel que rapporté dans les Jébatsi en date du 19 avril 188d, lequel
certificat est conçu dans ces termes.

BnANTroRo, 4 avril 1888.
Ceci est pour certifier que sur les registres officiels de la prison du

comté de Brant, il paraît qu'un nommé Charles Young, du comté
d' aldlmand, cultivateur, a eté condamné par la cour régulière des

M. MoNTAouE

assises de Si Majesté, le 2 mai 1879, pour l'offense de vol de blé, à six
mois d'emprisonnement dans la prison commune du comté de Brant, et
a dùment servi son terme d'emprisonnement selon la dite sentence, et a
pendant la dite période été con damné par la cour criminelle des juges
de comté à une semblable période d'emprisonnement pour une autre
accusation, les deux sentences concurremrnt. J.

Shérif du comrtéde ra'nt.
ALFRED KITUHEN.

Geô!fer.
20 Je suis depuis plusieurs années greffier des assises du comté de

Brant et j'agissais comme tel à la cour d'assises, du printemps, de Brant,
qui a commencé le mardi, 29 avril 1879, devant l'honorablejuga William
13urton, jiuge président.

Aux dites assises, une accusation a été portée contre un nommé Char-
les Young pour avoir volé et reçu une certaine quantité de blé. la pro-
priété d'un nommé Elij'h Walker. Une mise en accusation a ésé rendue
sur la dite plainte par le grand jury le 29 avril 1879, et le dit Oharles
Yonng a plaidé " Non coupable " le mdme jour. sur ce, la couronne
abandonna la première plainte contre le dit charles Young pour le vol
dont il était aePsé, et il a été en conséquence libéré quant cette pré-
tendue offense, et il a retiré son plaidoyer de non coupable, quant k
l'autre offense d'avoir reçu une quantité de bil mentionné dans la dite
accusation.

Je tais ce certificat en lisant les registres de mon bureau, qui sont te-
nus avec soin, et je dis qu'aucune autre accu3ation, n'apparaît dans mes
livres ou autres rapports officiels contre le dit Charles Young, excepté
ce qui apparait dans ce certificat

Le certificat du shérif du comté de Brant et du geôlier du comté de
Brant, en autant qu'il diffère de ce certificat de moi disant que le dit
Charles Young avait été condamné aux dites assises pour l'offense de
voler du blé, est incorrect,

W. R1JBRlDQIR
Regidtrateur local H. C. J.et gre/erdes assises, comt6de Brant, Ontario.

Mais mon honorable ami dit qu'il y a rue distinction,
il dit que l'accusation do recevoir des effets volés était aussi
immorale que celle do les voler. Eh bien, M. l'Orateur, per.
mettez moi de lui dire ceni, que ce Wf. Young, d'après mes
informations, pour sauver un ami a commis une inidiscrétion
et a plaidé coupable à l'accusation d'avoir reçu des effets vo-
lés, et voilà pourquoi une punition lui a été infligée.

Un DÉ PUTÉ : C'et trop subtil.
M. MONTAGUE: Les honorables messieurs, avec leur

jugement sûr, froid et juste, dircut naturellement que c'est
aussi mal tout de même. Eh bien, M. l'Orateur, je ne dis
pas qu'ils se rendraient coupables de la même chose. Je
crois qu'ils en laisseraient toute la responsabilité à l'un avant
de s'imposer quelque chose pour un autre. Maintenant
venons à l'autre déclaration que cet homme a occupé une
place de confiance dans la municipalité où il demeure. Mon
honorable ami a contredit cela par un affidavit d'un individu
qui, dit-il, demeure dans le canton d'Onéida. Il peut
demeurer là, je ne Con nais pas son nom, mais s'il y demeure,
je suis informé qu'il n'est pas sur la liste des électeurs de ce
comté. De deux choses l'une, ou il n'est pas là depuis long-
temps, Ou ce n'est pas un citoyen marquant, autrement, il
serait au nombre aes électeurs de cette municipalité. Per-
mettez-moi de dire à l'honorable monsieur que l'homme qu'il
attaque dans cette Chambre était souE-olficier-rapporteur
dans le canton d'Onéida en 1881, qu'il était sous-officier-
rapporteur en 1886, longtemps api ès qu'il fut condamné à
la prison, qu'il a été nommé percepteur de taxes on 1882, et
qu'il a occupé d'autres positions de confiance dans ce pays.
Je vais déposer entre les mains des reporters une déclara-
tion réguliè:e d'un citoyen rerpectable de ce district, qui a
examiné les livres du conseil du canton, et qui déclare que
les faits que j'ai soumis à la Onambre sont parfaitement
corrects. La déclaration est colume suit:

Puissance du Canada, i Dans l'affaire de Charles Young,
Comté i'Haldimand. du canton dc'néida, comté d'E1al-

dimand, sous-ofil:ier.rapporteur à l'élection fédérale tenue en novembre
1887.
. "Je, Henri B. Sawle, du village de Caledonia, comté d'faldimand,
jo.urnaliste, déclare solennellement que le 7 mai 1888, j'ai examiné les
minutes et ièglements de la municipalité du dit township d'uaóida au
bureau du greffier de la corporation, et j'y trouve ces entrées qui dé-
montrent que Chàrles Young a eté uommé sous-officier-rapporteur
par le conseil du dit canton le 23 décembre 188L, et plus loin, le 19 dé-
cembre 1885, pour les élections municipales qui ont en lien dans le dit
canton dans le mois de janvier de 1882 et lt86, respectivement ; et
aussije trouve des entrées dans le dit livre des minutes et règlements
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que le dit Charles Young a été nommé le 18 janvier 1882 par le coneeil
municipal du dit canton d'Onéida. Etje déclare de plus solennellement
que le dit Charles Young qui a agi comme sous-officier-rapporteur pour
tenir le poli, subdivision no 4, dans le canton d'Oneida, à l'élection
fédérale tenue dans le suslit comté le 23 février 1887, et aussi le 12
novembre 1887. Je connais depuis fort longtemps personnellement le
dit Charles Young. Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant
consciencieusement vraie et en vertu de l'acte passé pour la suppression
des serments extra-judiciaires." . B. SÂWLE.

Fait devant moi à Caledonia, comté d'Haldimand,
ce lie jour de mai 1888.

COLIS J. BNIDER,
Commissaire de la B. 0. J. etc , etc.

Les honorables messieurs de la gauche sont deverrs gais
et facétieux lorsque le ministre de la justice décl8ra que
Young avait été recommandé pour la position par un libéral
marquant. Voici l'affidavit d'un officier-rapporteur du comte
d'Haldimand, et voici ce qu'il dit. A la lecture on verra qu'il
affirme la déclaration du ministre de la justice. Il donne
aussi l'histoire complète de l'affaire.
Puissance du Canada, 1 Dans l'affaire de Charles Young, du township
Comté de Haldimand. J d'Ottawa, comté d'Haldimand,

1. John Langriîl, du village de Jarvis, comté d'Hlaldimand, médecin,
déclare solennellement:

1° Que j'étais l'officier rapporteur aux élections d'un député pour
représenter le comté d'Haldimand dans la Uhambre des Communes du
Canada, tenues dans le mois de février 1887, et dans le mois de novembre
1887.

,o J'ai employé Andrew Caldwell, du village de Jarvis, susdit, agent
de moulin, comme mon messager pour afficher les proclamations néces-
maires avant l'élection tenue le 22 février 1887, etje lui ai donné instruo-
tion de s'assurer. en passant aux différentes subdivisions des polls, des
noms des sous-officiers-rapporteurs qui avaient agi à la précédente élec-
tion tenue en septembre 1886, et où les sous-officiers-rapporteurs n'étaient
pas compétents, je lui ai ordonné de me procurer le nom de quelqu'autre
personne compétente et voulant remplir cette fonction.

30 A t,êè peu a'exceptions ptès, j'ai obtenu les services des mêmes
sou.-officars.rapporteurs qui avaient été employés en septembre 1886.
L'une de ces exceptions a été dans la subdivision n° 4, township d'Onéida.
Pour cette subdivision le dit Caldwell ma donné le nom de Charles
Young. J'ai aussi reçu une demande par écrit de Charles Young pour
la charge, et sa nomination fut recommandée par des personnes de con-
fiance, demeurant dans le village de Caledonia, dans le voisinage du dit
poli n° 4, canton d'Onéida. je n'ai eu aucune autre demande pour la
nomination de sous-officier.rapporteur de cette subdivision, et j'ai été
plus tard informé que la personne qui avait d'abord été choisie comme
sous-officier-rapporteur de cette subdivision n° 4, était greffier du bureau
de votation de Young, par un arrangement préalable ou non, je l'ignore
Je n'ai eu aucune autre connaissance du dit Oharles Young, et de fait,
jusqu'à ce que son nom me fût donné par le dit Caldwell, je n'en avais
jamais entendu parler, mais je connaissais les person- es qui l'ont recom-
maidé et avaient confiance en lui. Je n'ai jamais entendu dire que le dit
Charles Young ait jamais été accusé, jugé ou puni pour quelque offense
criminelle, jusqu'à ce que Charles Wesley <olter me l'eût dit dans la
chambre du juge après la susdite élection de février, et à la fin du dé-
compte.

4. Le dit Charles Young s'est acquitté de ses devoirs comme sous-
oflicier-rappoîteur en février 1887, d'une manière satisfaisante, et je n'ai
aucune raison de m'en plaindre. De fait, il était l'un des meilleurs et
des plus intelligents sous-officiers-rapporteurs du comté.

b. Le second jour après l'élection de février 1887, le dit Charles W.
Colter me laissa un message à mon bureau en mon absence, disant qu'il
désirait que je m'emparasse immédiatement des boites de scrutin, vu
qu'il était informé qu'on devait y faire des fraudes. Je lui dis q.ua tout
était correct ou le serait le jour même. Il parut satisfait ; mais lorsque
je lui demandai plus tard, le nime 'jour, de me nommer celui ou ceux
qu'il soupçonnait, il refusa, disant que ce pouvait n'être qu'une vague.
rumeur difficile à tracer. Vu cette conversation, j'ai demandé au dit
Coller, dans la chambre du juge de la cour de comté, à Cayuga, en la
présence d0juge et de l'avocat, après que M. Colter eut examiné les
dits paquets de bulletins et chacun d'eux pendant le décompte, et lors-
qu'il avait été présent à l'ouverture des bottes de scrutin de justifier
l'accusation qu'il m'avait portée, tel que dit ci-dessus, M. dolter répon-
dit: " Non, les bulletins sont correcte." l11 dit alors que Charles Young
était le sous-officier-rapporteur qu'il avait soupçonné, et il supposa que
sa raison pour le soupçonner était qu'il avait servi un terme d'emprison-
nement pour vol. C'était la premièrs fois que j'avais jamais entendu
parler de l'emprisonnement du dit Charles Young.

6. Subséquemment et bientôt après, j'eus une conversation av.ec M.
Colter, dans le bureau do M. James Mitchell, au palais de justice de
Cayuga; M. Colter me mentionna encore le fait que Young avait, huit
ou neuf ans auparavant, été en prison.

7. Je n'ai pas alors, ni en aucun autre temps, laissé entendre que je ne
nommerais plus le dit Charles Yoûng. Ni le dit Colter ni aucun autre,
d'us cette conversation ou à aucun autre temps, ne m'a demandé de ne
plus nommer le dit Charle., Yuzsg, ou n'a fait la, moindre objection à
cette nomination, malgré que pendant la lutte avant l'élection de no-
vembre 1887, j'aie fréquemment rencontré le dit Charles Colter en diffé-
rents endroits du comté, pendantque je remplissais ma charge d'officier-
rapporteur faisant les préparatifs de la susdite élection. Il n'est pas

vrai que j'aie nommé le dit Charles Young la seconde fois, après une
remontrance formelle ou autrement.

Après le procès de la contestation de l'élection de février 1887, j'eus
une conversation avec William Parker, du canton de Walpole, qui' est le
secrétaire de l'asociation réformiste de ce comté et l'un des organisa-
teurs les plus actiis de M. Colter. Il me dit alors qu'il avait entendu la
preuve faite dans ce procès, et qu'après l'avoir entendue, il était con-
vaincu que tous les sous-officiers-rapporteurs avaient honnêtement
essayé de faire leur devoir consciencieusement. A cette conversation,
au nombre des noms des sous-officiers-rapporteurs mentionnés par le
dit Parker, était celui du susdit Charles Young.

8. Apiès ma nomination d'officier-rapporteur pour l'élection de
novembre 1887, j'ai reçu une demande par écrit du dit Oharles Young
pour être nommé de nouvein sous-officer-rapporteur du poli n° 4)
Onêida. Personne autre n'a fait de demande on a été recommande
pour cette subdivision. Alors, afin d'avoir des informations sur le
caractère et les habitudes du dit Charles Young, je suis allé voir James
Mitchell, écr, de 0ayega, régistrateur local de la haute cour de jestice
et autrefois greffier de division, parce que j'avais su que Charles Young
avait été pendant longtemps huissier pour le dit James Mitchell et que
M. Mitchell le connaissait comme personne. Le dit James Mitchell est
et a toujours été un libéral influent, et sympathisait beaucoup avec le
dit Charles W. Colter, au point de vue politique. M. Mitchell condamna
avec force et ouvertement la conduite de M. Colter en portant les acou-
sations et lei insinuations qu'il avait faites contre M. Young, et il dit
qu'il avait trouvé le dit Young honnête et digne de foi et avait placé
une confiance implicite en lui. J'ai fait d'autres perquisitions et j'ai
constaté que Young n'avait pas été puni pour avoir volé; mais j 'ai été
informé, par des personnes intéressées dans la cause, que les faits
étaient qu'un beau-frre de Yong et un autre homme engagé avaient
volé du blé et l'avaient caché dans la grange de Young. Young n'en
savait rien, jusqu' ce qu'un huissier vint avec un manda e recherche
faire des fouilles dans la grange; alors, sur les sollicitations du beau-
frère et pour les protéger, Young prétendit que le blé lui appartenait.
Etant prouvé plus tard que c' était le blé volé, Yonng fut condamné
pour recel, sachant qu'il avait été volé.

9. Le dit harles Young, j'en suis informé et je le crois, a a comme
sous-officier-rapporteur lorsque les électeurs du comté d'Haldimand
ont voté sur la loi Scott en 1886, et aussi à plusieurs élections munici-
pales dans le dit township d'Onéida, depuis son emprisonnement. Il est
bon calligraphe, et aya~nt perdu une jymbe et n'ayant qu'une petite
ferme pour supporter sa famille, il est souvent employé dans de petites
fonctions de cette nature. Sous toutes ces ciroonstances, et rien d'illégal
n'ayant été fait par Charles Young à la précédente élection, je le con-
sidère compétent à la fonction, et je n'en connais pas d'autre pour agir
comme tel dans cette dqsion, et j'ai agi consciencieusement et au meil-
leur de ma connaissance en choisissant des sous-officiers-rapporteurs
capables et compétents pour tout le comté.

tje fais cette déclaration solennelle la é royant en conscience vraie
et en vertu de l'acte pour la suppression des serments extra-judiciaires.

JOHN ALEX. LANGRILL.
Faite devant moi à Jarvis,

dans le comté d'Haldimand, ce it
quatrième jour de mat 1888. J

0. E. BOURINE,
Commissaire de la i. Q. J.

Je crois que la déclaration de mon honorable ami le
ministre de la justice est complètement vraie quant au fait
que M. Young a été recommandé pour la position par
un politicien libéral marquant. Laissez-moi dire en termi-
nant sur cette question, qu'en autant que M. Young est
concerné, je n'ai pas besoin d'en dire beaucoup ce soir. Je
crois que les faits que j'ai soumis à la Chambre tendent à
démontrer que les déclarations et les insinuations faites par
l'honorable député d'Oxford.Sud (sir Richard Cartwright)
au sujet de cet homme ne sont pas justifiées en ce ca-ci.
Je dir'ai qu'il est vrai, personne ne le nie, qu'il a commis
une indiscrétion; nmais personne n'ose montrer qu'à présent
il ne mène pas une ve honnête et digne d'un homme de
confiance en tout point, et je crois que les honorables
messieurs de l'opposition qui otmn it sr ain et pur,
conviendront avec moi que l'indiserétion commise il y a dix
ans, n'aurait pas d être mise au jour, après dix années
d'honnêteté, dix années de confiance, dix annees de bonne
conduite, dix années d'intégrité, dix aunées d'industrie.
Je crois que les honorables messieurs des deux côtés de la
Chambre conviendront avec moi que l'honorable monsieur
a fait fause route en tranant devant cette Chambre un
individu qui est considéré comme un homme respectable
dans la société où il est.

Mnaintenant, quelle est l'accusation que porte l'honorable
monsieur contra le gouvernement au sujet de l'évaluation
des terres des Sauvages? En faisant cette question, il
pourrait avoir poursuivi cette hCroique politique boiteuse
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et pourrait avoir dit que ces personnes ont induencé L'éteo. Ipauvres aux yeux de l'honorable monsieur, qui, en apparence,
lion on Cette occasion. Mais non. Pourquoi? Pour cette serait venu au monde avec une cuillère d'or dans la boa-
rAison. La vé ritable accusation portée contre le gouverne. che, ils ne sont pas corrompus, ihs sont aussi honnêtes que
ment en cette occasion était une accusation faite dans le l'honorable monsieur, et tout aussi loin d'être achetés par ce
mémoire qui a été produit contre moi dans la contesta- gouvernement ou tout autro gonvernement. Etudions un
tion intentée contre moi dans Haldimand ? Qu'ont-ils fait instant l'histoire de cette utfairo. Ces terres, il y a des
de cette accusation ? Ont-ils essayé de la prouver ? Non, années, ont été habitées par ceux qui les occupent aujour.
après avoir parcouru le voisinage, ils ne purent trouver un d'hui. Il est vrai qu'ils étaient pauvres alors, plusieurs
iota ou ombre de preuve à l'appui de leurs accusations ; et d'entre eux sont encore pauvres, mais personne ne peut rien
layant porté en cour et échoué à en établir un seul point, dire contre eux. Toujou s ils ont demandé au gouverne.
l'honorable monsieur, le vidangeur de son parti, est retenu ment d'évaluer ces terres. Lhonorable monsieur a dit que
pour l'apporter devant le parlement, oh ne peut avoir lieu c'était une circonstance purement acidentelle si ces gens
aucune enquête légale, où ne peut être faite aucune preuve, étaient à la merci du gouvernement. M. l'Orateur, tel
et aucune décision ne peut être obtenue. n'est pas le cas. L'bonorable monsieur et ses amis ont

Sir RICHARD) CARTlWRIGHT : Colui qui adresse la été au pouvoir pendant cinq ans dans ce pays, et ils avaient
parole à la Chambre a déjà deux fois employé le mot dans ce comté un député qui supportait leur administration.
" vidangeur." Je ne m'occupe pas de ce que lui ou aucun de C'était son devoir et leur devoir de régier cette affaire de-
ses amis ou partisans dit ou pense, mais je pense qu'il est Puf ongtemps, et c'est lour négligence, fongtemps avant
de votre droit, monsieur, comme Orateur, de déclarer si ce quofaie ou aucune affaire arec le comté, qui nous a laisEé la
langage est parlementaire. tâche, au gouvernement actuel et à moi, d'essayer à arranger

. cela maintenant. .Yabord l'honorh beonsieur nous dit queM. 'ORITREUR : Si l'honorable monsieur veut ma déci- cela a été fait juste avant ls élections, et que M. Jones a
sion, je suis prêt à la lui donner, mais je ne veux pas qu'on me été nommé au poste avant les élections, j'ai en main une
dise, de ce ton-là, qu'il est de mon devoir de faire telle et lettre de moi et du sénateur McCallani, auquel le peuple
telle chose. Sur le point d'ordre, je crois que l'expression s'était adressé dopuis plusieurs années, le pressant de de-
n'est pas du tout parlementaire, et l'honorable monsieur mander au gouvernement de ce pays de régler cette affaire,
ferait mieux de la tetirer et de ne plus l'employer. Elle est écrite du 16 mai 18,l, des mois avant qu'on

M. MONTAGUE: Puisque l'honorable monsieur ne veut songeât à l'élection et des mois avant qu'on eut quelque
pas être placé dans la position oU il aurait du succès, je le chose à faire avec la seconde contestation d'élection, et sol-
laisserai à l'endroit oi il n'est qu'une nullité. Je dois dire licité le gouvernement d'exercer un pouvoir pour rendre
sOlement que j3 retire cette expression. Maintenant, je aux colons toute la justice en son pouvoir, afin que cette
dirai d'abord que l'honorable monsieur fait une insinuation affaire, qui cau* ait du mécontement et était cri suspens de-
dans la motion qu'il a proposée contre les colons qui sont puis loigtempa, fut réglée, de manière à ne plus causer de
établis sur ces terres du comté d'leidimand. Il insinue que trouble su gouvernement et aux colons. Je lis la partie de
cette population est corrompue et v#iale. Voyons pour- la lettre qui se rapporte particulièrement aux terres de
quoi il dit cela. C'est un monsieur qui était son candidat Cayuga. L'honorable monsieur peut lire toute la corres-
dans le comté d'Haldirmand qui le pousse. Il cherche à trou. pondance s'il veut.
ver une raison pour la défaite de ce monsieur-là; mais je CusMas o 0o0aass, OTAWr , 28 mai 1887.
suis certain que connaissant l'honorable monsieur comme ils Au sujet des terres de Cayuga, nous devonadire que C'est une question
le connaissent, sachant ce qu'il a dit en cette Chambre quelque eu différente et demande une gestion différente par notre dépar.
depuis lee dernières quinze on vingt années, rues ais detement. es terres ont été occupées pendant des anes parles aquetcster,

l r qui ont fait dèst améliorntions en a frirhant, cultivant et bàtisant dece conte d'Jidr limald qui toti éIt lis btir ces teris let qui utites maisuus ils voudraient taire de nouvelles aieltiorations, mais
sont accusés de corruption ne seront pas choqués des in-si. ne le Peuvent pas, va qu'ils n'ont aucune garantie que leurs titres ou
nuations do l'honorable monsieur. Si je ne me tronlt' droits creés par toute autre dépense seront protôgôs ou reconnus.

'conaue vous voyez, la question eit très dlicate, les intérats d'un['hororable monieur, en différentes oceasions a diffê.é dopi- grand nombred'occupantay tanttmplqes,eteesoccupantane désirent
zion avec les électeurs de ce comté. Si je ne me trompe, il rien autre chose que la reconnaissance de tous les droits qu'ils possèdent,
a en d'autres occasion& dit que les électeurs de ce comté et non n'avons aucun doute que vous désirez également qu'ils ne per-dent rien par le département. Ce que nous sollicitons respectueusemeantétaient corrompus. Jo crois l'avoir entendu à la dernière c'est dans le but de leur pemett tu toute utice d'avoir le premier
session, debout dans son siège en Chambre, dire que droit d'achatdesmaisons, qu'ile ontamétiorée non sana des dépenses con-
toute la province de la Nouvelle-Ecos était corrompue, sidérablea et beaucoup de travail et en mdme temps asa de régler cette

qetofde la Nouvelr-Ecosse s'était offerte on e our toujours, nous uggrrions eeteusemet qe dpar-que toute la province affairel-Bos séat fotee eu fîas8e une évaluation de ces tirres . uaeyu a et que les ocèupantsvente. Il a encore i épété ce soir, avec cette grande sollici- aient le droit privilégié de les acheter, cette évaanation ôtant faite en
tude pour les affaires du pays, qu'il n'y a pas d'opinion tenant compte de toutes les circonstances de la question. Nous savons
publique en ce paya qui suit honnéte et pure. 'W.yons ce que ts praonne Intéressées d6sirent que L'affaire soit terminée, et nous

soumettons respectueusement que' c'est également dans l'intéxêt public
qu'il a dit dans le passé. Il s'est querellé avec le peuple de la régler. Veuillez, s'il vous platt, nous donner votre opinion au sujet
auparavant; il a exprimé son manque de Confiance en lui de ce qui est ci-dessus mentionné.
mainte et mainte fois. Pendant qu'il exprimait sou manque Tout ce que je puis dire est, qu'agissant consciencieuse-
de confiance dans le peuple, le peuple mainte et mainte fois ment dans l'accomplissement de mes droits, et assisté d'un
a voté non-confianee en l'honorable monsieur. Ainsi, c'est un membre de la Chambre haute, j'ai es&ayé d'arranger cette
jeu égal. Voyons ce que l'honorable monsieur a dit. Il a dit longue difficulté dans les intérêts des colons, dans les inté&
d'abord, qu'il était corrompu, ensuite qu'il était paresseux. rêts dos Sauvages, et dans les intérêts da gouvernement de
Il ne n'est pas servi du mot paresseux, mais il a dit, et c'est ce pays. Ces deux hommes ont été nommés estimateurs de
dans les Débats, qu'il avait une aversion prononcée pour ces terres sauvages. J'ai demandé au département, tout
le travail manuel. C'est son style classique et ronflant dans l'été, de voir à cette affaire, négligée quelque peu, je n'en
lequel il dit qu'un homme est paresseux. De plus il a dit ai aucun doute. Depuis lors, jusqu'aujourd'hui, j'ai tra-
qu'il était fou. Il a encore dit, et c'est le pire, que le peuple vaillé avec le département des Sauvages pour régler cette
est ignorant. Ainsi le peuple de ce pays dont l'honorable affaire. Si la mort de M. White n'avait pas arrivé, je n'ai
monieur cherche la confiance est fou, ignorant, paresseux aucun doute que tout serait maintenant arrangé. Mainte-
et corrompu, mais tout méubant qu'il est, j'ai le plaisir de nant, j'espère que tout sera terminé peu aprés la stssio.n,
dire, M. l'Orateur, qu'il a népouscé la cour de l'honorable M. l'Orateur, on nous dit à présent que M. Joues pouvait
monsieur en diffé entes occasions. En autant qu'il s'agit, avoir agi illégalement en cette affaire. L'honorable mon-
de ceux Contre ,ui ces charges sont portées, quoiqu'ils soient' sieur ne dit pas dans sa motion qu'il a fait de , coeruption,
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mais il le dit dans le discours qu'il a fait à cette Chambre, L'honorable monsieur i'objecte à cette timiatidfn, et dit
et il essaie pour un moment de jeter la faute sur le gouver- que c'est nie manoeuvre etitiêrèment frandaleuse. Cette
nement, pour une clause du statut qu'il a signalée A cette évaluation des terres des Sauvagès a eu lieu. Le rapioti
Chambre, Quelle est son accusation? Il prétend que ce des estimateurs est titeS les mains du gouvernerfent; et
gouvernement devrait être condamné pour supporter la malgré les objections soulevées par l'honoràble monsietur
corruption, pour vouloir corrompre les électeurs. Et de agissant comme j'ai fait ici, dans les intérêts de mies élec.
grace, comment entreprend-il de prouver cela ; gous quel tours, j'esaierai de pousser cétté aaire jusqu'à cd qu ces
statut se place-t-il, lorsqu'il amène la question devant la citoyens aient reçu justice du gouvernement et jdosqi'à te
Chambre ? Je ne suis ni avocat, ni fils d'avocat. Mon bono- que le gouvernement ait définitivementréglô cette question,
rable ami a étudié la loi un jour-je suis informé qu'il l'a d'un si grand intérêt pour les colons qui sont sur ces terrs.
étudiée, M. l'Orateur, avec un succès très insignifint- mais Je suis surpris pour le moment que l'honorable monsidtir
on autant que es position est concernée en cette affaire, il ait parlé de cela comme d'une affaire de corruption.
aurait été préférable qu'il eut continné à étudier la loi et Je sais que l'onorable député d'Oxford-Sud (ir Riôhsrd
ne pas se lancer dans ses chasses financières, qu'il fàit avec Oartwright) est un individu excessivenent pur, je sals qu'il
ce genre spécial et particulier que le Tgronto Olobe lui est très pur, niais je dois lui dire que la voix de là ptîtetéi
attribue depuis longtemps.. Sa motion dit: la voix de l'honnêteté politique émise de ses Ièvreos ddit

Que la clause 94, chapitre 8 des statuts ref.'ndns d Canada, stipule que: avoir frappé d'une manière bien étrange les messieurs avee
"8i, au procês d'aucune pétition d'élection, il est prouréuqu'un candidata l6equels il est associé. Je sais que la mémoire de l'hono-
engagé personnellement quelque personne à l'élection dont fait mention rable monsi' ur est courte. Ele est courte pour ces afrai'ee-
la pétition, comme cabaleur ou agent à cette élection, sachant que telle là, mais il m'excusera un instant si je lui dis quelquei chosepersonne ainsi enga ée a été dans les huit années précédant cette élee-
tion tronée coupable de dquelque manouvre frauduleuse par aucun tri- qui lui rappellera une série d'événements qui ont au lien
bunal compétent, ou sur le rapport d'aucun juge ou autre tribunal pour dans ce parti de la pureté auquel appartient lhonorable
le procba des pétitions d'élection, l'élection de tel candidat, s'il a été monsieur dont il est le sous-chef. Se rappele-t-il de 1874 I
élu, sera anée" Certainement, il ne peut avoir oublié les accents de mton

Eh bien, M. l'Orateur, voilà qui a beaucoup à faire aven honorable ami qui siège derrière lui, loésqu'il disait : "Je
le gouvernement de ce pays. Tout autant, je crois, que le vous parie que ça me coûte maintenant $13,000." Certaine-
statut qui régit les clôtures de ligne. Je ne puis voir que ment, il ne pourrait avoir oublié son meilleur ami, lé major
cela ait quelque chose à faire avec le gouvernement de ce Walker, qui roula ce montant jusqu'à 825,000 ; certaine-
pays. En vertu de cette clause, si j'avais employé M. Joues rient, il ne pourrait avoir oublié son ami de la péninsule
comme agent, mon mandat aurait été annulé; drais en autant Niagara, qui a payé $11,000 pour dépenses de ses missions
que cetie clause se rapporte au go:zvcrnement du pays, les spéciales, avec un grande quantité de sirop do framboise.
connaissanèOs légales élémentSires de l'honorable monsieur Certainement, il ne peut avoir onblié le membre de son
doivent lui montrer que ça n'a aucun rapport. Je pose a cabinet qui a consacré uneisomme d'argent considérable pour
l'honorable monsieur la question suivante : Si ce n'ôtait secourir des individns dans la pauvreté et le besoin, et ses
pas mal légalement, était-ce mal moralement ? Le côté mQ. autres amis également pure, dont les noms sont légion.
ral de cette pr6tention aurait pu être soulevé lorsque M. M. COOK : Envoyez-nous un autre $10,000."
Jones a été nommé, et avant que sa conduite fut exposée au M. MONT&GUE: Oui, $10,000 et $13,000 feraientpeuple. Cette question pouvait être soulevée lorsque ce 823,000, et il n'y a aucun doute que l'honorable monsieurmonsieur a et nomme, mais non maintenant que ce mon veut corriger les chiffres que j'ai donnés au sujet de sonsieur a remph ses devoirs a la satisfaction des colons de ce élection. L'honorable monsieur mentionne un autre dizdistrict, et de sorte que les amis de l'honorable monsieur taille piastres, parce qu'il a dit qu'en matière d'élection ilaprès avoir cherché des preuves contre lui, ne pouvaient ne fait pas grand cas dequoiqurs milllopiastres. L'honorable
montrer et ne peuvent muntrer que dans un seul c.a il s'ent député d'Oxford-Sud a uno tiès courte mémoire sur cesservi de sa position d'estimateur de ces terres des Sauvages affaires-là Se rappelle-t-il lorsqu'il siégeait de ce côté-ci depour promouvoir mon élection ou les intérêts de ce gouver' là Chambre, qu'il y avait vingt-huit député- derrière lui qui'niment. Je dis que si ce n'était pa nmal légalement; l'ho' avaient acheé leurs comtés ? Se rappelle-t-il que sur chaquànorable -monsieur est venu tiop tard avec ses acousations quaire députés qui le supportaient au pouvoir, l'un était élud'immoralité contre le gouvernement, ou ses officiers, parce a 'iinfluence de l'argent ? Il pourrait être excusu de ne pasque cet homme a fait son devoir fidèlement et dans les ité- se rappeler de cela vu sa courte mémoire, et qu'il y aquatorzeréts des colons et du pays. L'homorable monsieur a dit que an de cela?. Mais il ne peut être excué de prétendre avoirje pouvais adopter une ligne spéciale de dfense, de même oub e l'hist'ire de Yarnmouth, Sheiburne, Northummberland-
que les membrea du gouvernement. Est, le du Prince-Edouard, Ralton, Kent, Russell,L'Assomp-Je veux pour un instant adopter le plan de défense qu'il tion et Simcoe-Est, pendant la dernière campagne.suggère, et c'est un excellent plan. il accuse cet homme
d'avoir été corrompu ; il prétend qu'il n'avait aucun droit M. COOK: Que dites-vous de Kingston ?
d'être nommé; et vu l'acte dont il est accusé, l'honorablé M. EONTAGUE : Eh bien, je ne sais pas. Mon lioló-
monsieur prétend qu'il n était pas la personne qu'il fallait ràble ami est ici sans une seconde élection, et je comprends
nommer. Les citoyens de ce canton ont donné leur verdict qu'il n'a pas achete ses adversaires. Un de mes honorables
sur M. Walter Jones ; ils l'ont élu plusieurs fois à des amis me suggère Glengarry, raais le n'en farai pas ientioâ,
charges municipales, et je prétends, M. 'Orateur, que c'est parce que tela souillerait et scandèliseiait l'esprit naïfbt es-
le meilleur témoignage d'honnêteté et à'intégrité, lorsqu'un dide de I'hondrable député d'Oxford-Sud, qùî est si pur spé-
homme peut se faire élire A une position de condance parmi cialemient depuis qu'à ses oreilles, je n'en ai aucun douté,
ses concitoyens, qui le voient tous les jours, le connaissent le résonne encore le son du froissement des branches du mû-
mieux, et peuvent le mieux l'apprécier. J'espère, M. l'Ora- rier. L'honorable aéputé d'OxfordSud n'a pas subi de
teur, que ce n'est pas un point de jalousie qui le fait atta- procès d'élection idi-thme,.et je crois que la raison dn éët
quer cet homme dans son propre comté. L'honorable mon- excellente. Dans lsaëootts où la latte est ohiàzde, c'est
sieur le respecterait plus, peut-être, si d'un bout du pays à l'autre qui a subi le procès d'élection. Et en outre, sôn
l'autre, il s'était promené pour le repos de ses pieds muni- parti n'a jamais confié à lhoboirable monsieur du de des
c=pauz. Je dis que cet homme est hautement respecté comtés indécis, où les faibles majorités sont à l'ordre du
dans l'endroit où il vit, et que les citoyens qui l'etourent jour. Là où ils ont mlh len confiance en lui, le résultat a
ont tous leur confiance en lui,. et en consequence, je n'ai été peu encourageant. Il nous parle de la corruption qai a
aucune raison de vouloir le défendre dans cette Ohambre, ou lieu daná le comté d'Halditnand. Lorsque je suis all6 lmi
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presque tous les crimes du calendrier m'ont été attribués,
ainsi qu'à mes amis-presque tous les criies, excepté le
suicide, et on prétendait même que j'allais me suicider,
mais il s'est trouvé qu'au lieu de me suicider, j'ai commis
un homicide, et je pense que cette Chambre dira que c'était
un homicide justifiable.

Si mon honorable ami désire trouver de l'impureté ou de
la conuption, qu'il fasse des recherchos dans les rangs de
sou parti. Et s'il ne peut en trouver ailleurs, il pourra en
trouver dans le comté d'Hlaldimand. L'honorable monsieur
a obtenu des renseignements sur ce comté. En a-t-il reçu
an sujet du langage injurieux et des colomnies dirigés
contre toute personne qui s'est mêlée de la lutte et qui était
mon ami ? Parle-t-il de la pression exercée contre les bôte-
liera par le gouvernement Mowat, qui les forçait de voter
contre moi sous peine de perdre leurs licences ? Sait-il que
par la complicité des employés du gouvernement d'Ontario,
des gens ont été drogués et arrachés des bureaux de votation
afin de les empêeher de voter pour moi ? Sait-il que ses
amis ont encouragé le parjure afin de remporter la victoire ?
Et enfin, si ce n'était des dames présentes dans les gale-
ries, je dirais que le pire de leurs méfaits a été de trainer
une vieille femme au bureau de votation et de forcer l'om-
nier-rapporteur à lui remettre un bulletin pour yoter contre
moi, et qu'ensuite ils ont ou la hardiesse de se présenter
devant l'honorable juge Street et de demander l'annulation
de mon élection, parce qu'une femme avait iooe. Je deman-
derai à mon honorable ami, lorsqu'il parle de ces faits dans
Raldimand, s'il tient ces renseignements du monsieur qui
l'a pousé à agir. S'il y a une chose que l'honorable député
ne devrait pas faire, c'e-u de parler de la pureté de son parti.

Pendant ýcrs cinq anrée du règne de l'honorable député,
et de son parti> cette Chambre ressemblait à un cimetière,
dans lequel leurs actes de législation, etc., étaient les pierres
tombales qui marquaient les fosses où gisaient leurs pro-
messes violées et leurs, engagements non accomplis. Le
peuple du Canada pourrait oublier l'incapacité remplie
&erreurs de ces hommes pondant qu'ils siégeaient sur les
banquettes ministérielles, il pourrait oublier lours calomnies
et leurs attaques contre leurs adversaires, il pourrait oublier
tout à fait leur défaut absolu de programme, mais il nu peut
oublier, quels que soient sa condescendance et son amour du
pardon, l'hypocrisie de ces hommes qui se lô;cnt dia leun
sièges pour se proclamer lo parti politique des purs dans ce
paya. Maintenant M. l'Orateur, j'aborde une autre question.

L'honorable député n'aime pas les estimateurs de terrains,
pour quelle raison ? Son parti a eu des estimateurs de
terrains à son service dans les élections passées. L'honorable
député se rappelle-t-il que lors d'une élection dans le comté
de Grey, un nommé Lewis y a été envoyé sur un télégramme
du beau-frère de l'honorable député de Durham-Ouest' (M.
Blake) ? Voici ce télégramme :

Dôcembre 25, 1871.
Aoa~ oLym, Een, Mr. P. r.

O est Lewis ? On le demande immédiatement à Proton; très im-
portant.

.l. KZ. KgR R.
Justement avant l'élection, ce nommé Lewis, un partisan

de nes me6sieurs, un estiraatour de terrains à l'emploi du
gouvernement d'Ontario dont l'honorable député de Dur-
ham-Ouest était le chef, a été envoyé dans un township
appartenant au gouvernement d'Ontario et dont les colons
tenaient de lui leur propre existence. Cet tomme a été
envoyé là par l'honorable Archibald McKellar, un des
membres du gouvernement, qui lui a donné l'ordre dans sa
chambre à coucher, à minuit, d'écrire le mot "satisfaisant "
en travers de la réclamation de chaque homme qui refusait
de voter contre le gouvernement. Les estimateurs de
terrains de cette époque se rappellent que mon honorable
ami trouve A redire contre les principes généraux de tes
estimateurs du Letr:ains dans Haldimand. 11 dira qu'il n'est
pas personnellement responsable de cet acte. Toutefois, il -

M. MoNmAoux

est au courant des luttes électorales dans ce pays. Il a été
membre du gouvernement de ce pays, et il se rappoller a
peut-être d'avoir ou une rencontre avec un président de
banque de ce pays. Je ne veux pas du tout dire que cette
rencontre avait été organisée dans un but de corruption, que
ce fut à la veille d'une élection, il n'y avait peut-être lü
qu'une simple coincidonce. Ce président de banque jure
qu'il a eu une rencontre avec l'honorable député, et qu'ils
ont discuté la question des dôp6ts dans la banque d'Ontario.

Je ne dirai pas que ce marché conclu L'a été dans un but
de vénalité ou de corruption. Mais je dirai que plus d'un
homme a ôté pendu dana ce pays sur une preuve de circons-
tance moins forte que la preuve dans tette cause. Qu'a-t-
il fait ? Je ne le dirai pas, ruais la présomption est qu'il a
conclu un arrangement avec le président de la banque ; et
qu'avons-ious vu ? ous-avons vuquelque temps après que le
président de lu banque a envoyé une lettre aux gérants de
la banque, dans laquelle il leur demande d'appuyer le gou-
vernement dont l'honora- bie député était membre »µour
cette bonne et suffsante iaison, entr'autres

Parce que s'ils sont maintenus notrebanque etles autreBbanquies d'On-
tanio et par elles le pays, auront "'usage du surplus du gouvernement
juqqu't ce qu'il soit requis.

Alors, qu'ont fait les gérants des diverses succursales. de
cette banque ? Voici un échantillon envoyé par un M. Hol-
land, un gérant de banque sous M. Simpson, avec lequel
l'honorable député a eu son entrevue peu de jours avant
l'election de 18g4 .

Aux clients.--Mon cher mnonsieur.-Nous sommes grandement inté.resaés dans le succès du gouvernement actuel, vu que s'il est main t eu
au pouvoir cela aidera beaucoup au succes et à la proapérit6 de la bai.
que.

Que déeouvrons.rous ensuite ? Le montant normal des
dépôts du gouvernement qui auraient dfà être envo) ès à la
banque d'Ontario, à l'époque où l'honorable député eût par
co ladence, peut-être par accident, une entrevue avec le
président de la banque, était de 22 pour 100, et après
que le gouvernement eûtt été maintenu au pouvoir, par une
autre étrange clncidence, les dépôts se sont élevés à 40, 44
et 48 pour 100.

Si M. Joues. contre lequel on ne peut amener l'ombre
d'une preuve pour démontrer qu'il a commis un seul acte
indigne d'une genitilhou1me, un aute indélicat ou 'Ygni, doit
être accubé de corruption par mon honorable ami, avec
combien plus de raison pourrais je accuser l'honorable
député de corruption, ayant en mains los preuves de ce qui
s'est passé avant et après cette élection de 1874. Ensuite,
il y a ou une élection dars Algoma, il y a plusieurs années,
et des estimateurs de terrains y furent envoyés par le gou-
vernement 9fowat. Et c'est sans doute par suite du sou-
venir vivaee que mon honorable ami a gardé de ces hommes
qu'il redoute l'estimateur de terrain lorsque celui-ci parcourt
le pays. Voici un télégramme envoyé par un nommé
Burden, un estimateur de terrains sous le gouvernement
Mowat, un télégramme qui n'est écrit ni en anglais ni en
volapuk, un télégramme écrit dans un langage inintelligible
pour personne sauf celui qui l'a signé et celui qui l'a reçu.
Il était sans doute exempt de corruption, et je n'en veux
d'autre preuve que le fait qu'il était échangé entre deux
libéraux. S'il eût été échangé entre dets1 conservateurs, je
supposerais que des motifs de corruption les auraient portés
à se servir du langage déguisé dont on s'est servi:
Honorable T. B PARDRE, Toronto.

Absolument nécessaire que nous ayons des fonde pour ces d'urgence.
Nous pouvons nous assurer la presse locale pour $60, moitié comp

tant, l'autre moitié après l'électioo. I est très important que ceci seit
fait tout de suite.

BURDEN.
un voici un autre:

Honorable T. B. PARDaS, Toronto.
Les apparences lusqu'à present superbes. Rugh est à Rainy River.

Stipendiaire parti pour Fort Francis. Lui et ses amis prétendent qu'i?
faut $1,500 pour dépenses légitimes. Pouvez-vous envoyer et à n il

4URYWIE
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Je ne suppose pas que le magistrat stipendiaire auquel on
fait allusion était le magistrat stipendiaire du gouverne-
ment Mowat. Maintenant, quand ces hommes entenient
parler d'estimateurs de terrains, ils se rappellent les événe-
monts qui ont eu lieu dans l'histoire de leur parti, et avec
beaucoup de raison ils soupqonnent l'estimateur de terrain,
partout où il va dans le pays.

L'honorable premier ministre est accuié d'avoir agi très
mal et d'une manière corruptrice en nommant à un emploie
cet homme qu'on a accusé de corruption. Qa'on parcouie
la liste des nominations du temps de l'honorable député lui-
même. Quelque pur qu'il soit, quelle que soit sa dignité dans
les affaires publiques, il a fait des nominations qui étaient
une disgrace pour le pays et pour son gouvernement, et qui
seront une disgrAce pour notre histoire politique. L'hono-
rable député se rappe)le-t-il de John Walker, deLondon, qui
a dépensé $25,000 eontre le ministre actuel de l'agriculture,
l-homme qui a été disqualiflé par les tribunaux, l'homme dont
le juge a dit qu'il aimierait autant croire qu'on l'avait plongé
dans le lac Erib et qu'il en était sorti sec, que de croire qu'il
n'était pas coupable de corsuption. Eh bien, le gouverne-
ment Mowat a nommé cet homme à une des positions les
plus éminentes qui existent dans le comté de Middlesex.
Cette nomination a-t-elle rencontré l'approbation da peuple P
J'ai ici la résolution proposée, non par des conservateurs,
non par dous ennemis du gouvernement M(owat, mais par des
réformistes, du township d'Adelaïde, dans lequel j'ai en la
bonne forture de naître, resolution proposée et adoptée àj
l'unanimité à une assemblée municipale monstre :

Proposé par T. y Our y appuyé par Win. Brook et adopté unanime-
meut * Que cette ssemb ée prolite de la première occasion qui lui est
offerte pour exprimer son indignation au sujet de la nomination de John
Walker, l'archi-corruptour de cette Oonfédération, au poste de registra-
teur, parte qu'elle a bt6 une honte pour la province et un coup fatal
porté à la puretb électorale un offrant une prime à la corruption.

Telle est l'opinion des gens de Middlesex aù sujet du cor-
rupteur nommé par M. Mowat à une charge aussi impor-
tante de la province d'Ontario. Pourquoi Walker a t-il été
nommé? Il n'y a pas d'autre réponse que celle-ci: Parce
qu'en dépensant à profusion de l'argent, il avait acheté une
circonscription électorale; parce qu'il a pratiquement mis
en opération ces principes de pureté que l'honorable dé.
puté d'Oxford-Sud admire tant, Mais l'honorable député
dira qu'il n'est pas responsable de la conduite de M. Mowat.
Eh bien, s'il ne l'est pas, il est responsable, du moins, de la
conduite de l'ex-ministre des finances et de son gouverne-
ment. 'Ne se rappelle-t-il pas du procès en invalidation de
l'élection de London, lorsque le juge a trouvé le docteur
Hagarty, comme je le vois à la page 17t des votes et délibé-
rations de 1815, coupable de neuf accusations difrérentes de
corruption. Et que voyons-nous? Nous voyons que peu
d'années plus tard, l'honorable député d'OÂford-Sud et ses
collègues ont nommé cet homme, coupable de neaf accusa-
tions de corruption personnelle, à une position responsable
en rapport avec les Sauvages des territoires du Nord-Ouest.
Que voyons-nous dans le cas de Jones ? Nous voyons qu'il
est accusEé d'avoir dpensEé une piastre.

Le juge a décidé qu'il n'était pas un de mes agents, et
mon avocat a dit, bien que nous puissions contredire cette
!ccusation nous n'entreprendrons pas de le faire, car elle
W 'est pas essentielle à notre cause. Il est accueé d'avoir
dépensé une piastre, et par conséquent c'est un homme
vénal et coirompu, et en le nommant estimateur des terres
on a commis un acte scandaleux qui mérite de bon droit la
condamnation de l'honorable député d'Oxford-Sud. Le
docteur Hagarty, cependant, l'ami de l'honorable député,
qui a été trouvé coupable d'avoir dépené $600 et d'avoir
trai.té des centaines d'électeurs dans le but de les corrompre,
sans parler du grand nombre de femmes auxquelles il a payé
de l'argent dans le but d'influencer les votes de leurs maris,
a été nommé par mon honorable ami, en sa qualité de poli-
tiolen pur et libéral, à une position permanente et bien

rétribuée dans les Territoires du Nord-Ouest. Si cela n'est
pas de l'honnèteté et de la conscience, il est inutile de
chercher à trouver ces choses précieuses dans les rangs de
l'opposition. Qu'il me soit permis de dire à l'honorable
député que je regrette qu'il ait soulevé cette question. Il
l'a soulevée simplement parce qu'il y a été poussé par son
ami, par un homme qui dans le but d'arriver à ses propres
dis, était prêt à stigmatiser et à entacher le carractêre de
chaque habitant du comté de Haldimand ou d'ailleurs. Je
ne crains pas ses attaques dans ce comté. L'honorable
député y est venu et a adressé la parole dans des assemblées
publiques, il a cabalé contre moi, et ma majorité a augmenté
de 1,000 pour 100.

Lorsqu'il y aura une nouvelle élection dans ce comté, je
l'invite à venir discuter avec moi les questions publiques,
bien que je doive être peu de chose comparé à lui, Je
l'invite non seulement à y venir et à aàoer ses amis, mais
si Oxford-Sud, tout libéral qu'il soit aujourd'ui, devaitjamais
devenir conservateur, sous l'influence mystérieuse du génie
particulier que l'honorable député exerce sur un com 14, je
serais heureux qu'il vint se présunter chez moi comme
candidat du parti libéral; car, je l'avoue, bien que ma
majorité ait été grandement augmentée, je suis fatigué
d'avoir de petites majorités. Je vous remercie, M. l'Orateur,
ainsi que tous les membres de cette Chambre, pour l'atten-
tion que vous m'avez portée, et je ne puis mieux terminer
qu'en exprimant mon regret d'avoir été forcé de retenir
si longuement la Chambre, à cette date avancée de la
session.

M. McMULLEN : Je suis inform que l'honorable
député s'est lait transporter à ea Chambre, depuis quinze
jours, le contenu de la bibliothèque, et nous en avons eu le
résultat dans son discours ce soir. Je ne puis comprendre
pourquoi lhonorable député fait une attaque personnelle
contre moi. je ne sais pas s'il 9 une animosité personnelle
contre moi. Je n'étais pas dans son comté durant la lutte.
Je n'ai rien fait en ce qui concerne son élection, et je ne puis
comprendre pourquoi il m'a attaqué d'une manière aussi
peu courtoise et peu parlementaire. Mais je mesure Paono.
rable député d'après ce qu'il a dit. L'eau ne peut jamais
monter au delà de son niveau, et vous devez mesurer l'hono.
rable député d'après le langage dont il se sert, et d'après
cela son niveau n'est pas très élevé.

La lutte dans Ealdimand a été loin d'être une lutte
ordinaire. On a soulevé dans ce comté beaucoup de choses
qui n'auraient pas dû l'être.

L'honorable député dit que est homme n'a qu'une
jambe, Je pense qu'un conservateur qui a déployé autant
d'activité en faveur d'un candidat, se fera acheter une
nouvelle jambe, quand même ce ne serait qu'une jambe de
bois; et lorsque la nouvelle élection arrivera on lui achètera
une jambe de liège afin de lui permettre de remplir les
fonctions qu'il a remplies durant la dernière lutte.

L'honorable dépulé a admis que ce nommé Young avait
été trouvé coupable, mais il dit qu'il n'a pas volé de blé,
mais a seulement été trouvé coupable d'avoir reçu du blé
volé. Je considère que les deux cas sont à peu près sem-
blables, mais je pense que l'honorable député de Haldimand
(M. Montague) navigue dans les mêmes eaux.

L'honorable député d'Oxford-Sud, par sa motion et les
preuves qu'il a données à l'appui, accuse le gouvernement
d'avoir virtuellement volé le vote des Sauvages, grâce à sa
manière d'agir envers eux et à la pression exercée, de sorte
que l'honorable député a virtuellement reçu les voces volés
sans les avoir volés lui-même, et c'est pourquoi il se trouve
sur le même pied que le nommé Young.

L'homme qui a reçu le blé volé n'est pas plus coupable
que celui qui a reçu des votes volés. le n'ai pas l'intention
de suivre l'honorable député dans son discours décousu. Il
est remonté à l'histoire du scandale Proton, et il a »déterré
une foule de petites choses se rapportant à de prétendus
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scandales que les honorables députés ont inventés dans le
cours de plusieurs années.

Une chose est certaine. Nous n'avons jamais eu un aussi
gros scandale que celui du chemin do fer du Pacifique.
Nous n'avons jamais eu un scandale qui ait entraîné une
dépense de 8360,000 pour les fins que l'on connaît, et en
fait de scandale, nous n'avons jamais pu élever dans notre
parti un monument comme celui-là. Je ne pense pas qu'il
soit sage de revenir sur ces questions. Si nous y revenions,
nous pourrions parler des efforts inouïs faits par lc paeti de
l'honorable député dans la province d'Ontario pour renver-
ser le gouvernement provincial. Nous pourrions signaler
la ban de de corrupteurs dirigée par un nommé Wilkinson.
Nous l'avons perdu de vue depuis quelque temps, mais nul
doute, si nous allions au Nord-Ouest, nous découvririons
qu'il a été récompensé d'un emploi quelconque par le gou-
vernement, et qu'il en retire aujourd'hui un salaire. De
plus, pendant la dernière élection on a envoyé des estima-
teurs sur les bords du canal Rideau et du canal de la vallée
de la Trent pour évaluer des terres que l'on supposait être
endommagées par les eaux de ces canaux, et des sommes
ont été accordées dans ce but, sans doute pour obtenir l'ap-
pui de ces gens en faveur du parti.

Nous ne pouvons oublier l'histoire, qui n'est pas très
vieille, du ministre des finances et du directeur général des
postes dans la province de la Nouvelle-Ecosse, où des
sommes très considérables ont été promises, si cette pro-
vince élisait le député actuel. Et nous avons la meilleure
preuve de ceci dans les estimations supplémentaires, par les-
quelles on nous demande de voter de très forts crédits pour
des chemins de fer en cette province, en accomplisse
ment de partie des promesses faites à cette occasion. Dans
e comté de Hfaldimnand, l'influence exercée sur les Sauvages

est une autre partie de la politique suivie par les députés
de la droite, Ils nous accusent de corruption dans quel-
ques circonstances, mais la grande différence entre eux
et nous, c'est que, quand ils corrompent le peuple, c'est avec
l'argent du peuple. Lorsqu'une accusation a été portée
contre nous, on nons a toujours accusé d'avoir employé
notre propre argent. Celui qui se sert pour faire de la cor-
ruption de l'argent qui lui a été confié par le peuple, est deux
fois plus coupable que celui qui se sert de son propre argent,
de sorte que ces messieurs sont doublement condamnés.
Comme je l'ai déjà dit, je ne puis comprendre l'attaque faite
contre moi par l'honorable député. J'ai siégé dans cette
Chamb-e un peu plus longtemps que lui, et je ne l'ai jamais
attaqué, je n'ai même pas mentionné son nom dans aucune
discussion. Je m'efforce toujours do traiter tous les députés
de la droite avec la même courtoisie que les députés do la
gauche, avec cette courtoisie que, selon moi, les membres du
parlement méritent. Je n'ai jamais siégé dans cette
Chambre, grace à une majorité de 12 ou une majorité do un,
mais j'ai obtenu une majorité de 368, malgré les efforts
acharnés de mes adversaires, dans un comté que mes adver-
saires avaient atrocement mutilé. Je juge l'honorable dé-
puté d'après le langage dont il s'est servi. Et, comme je
l'ai déjà dit, vous ne pouvez vous attendre à avoir plus
d'un homme que ce qu'il est réellement, vous ne pouvez
espérer que l'eau monte au delà de son niveau. Je n'aurais
rien dit sur cette question si l'honorable député de Raldi-
mand (M. Montagne) n'avait pa3 fait une attaque perdon-
nelle contre moi, qui, je pense, n'avait nullement sa raison
d'être.

Sir RICHARD CARrWRIGHT: Avant que cotte quos-
tion soit mise aux votes, je désire parler d'une assertion qui
a été faite au sujet de certains alidavits que j'ai produits
devant cette Chambre, et je demande l'indulgence de la
Chambre pour revenir sur la question. Quant à M. l'ox-
condamné Charles Young, le rapport que j'ai entre les mains
démontre que cet homme a subi son terme d'emprisonne-
ment en vertu d'une sentence prononcée contre lui à la cour

M. MOMULLEN

régulière des assises le 2 mai 1879, pour avoir volé du blé,
et qu'à la même époque il a été condamné par les juges de
comté, cour criminelle, à une période semblable d'empri-
sonnement, sur une autre accusation, les deux sentences
devant se purger ensemble. J e ne suppose pas que quel-
qu'un s'imaginerait que le juge eût envoyé Young en prison
pour cette période de temps s'il eût été innocent ; mais,
même si tel était le cas, il est impossible de supposer que
deux sentences distinctes eussent été prononcées contre cet
homme s'il n'eût été évidemment et distinctement coupable
des accusations portées contre lui. J'ajouterai de plus que
j'ai ici un nouvel affidavit signé par M. Thomas Bridger, du
comté de Haldimand, dans lequel M. Bridger déclare qu'un
certain jour, le 18 janvier 1882, ce M. Charles Young a été
nommé percepteur du township d'Onéida, mais que le Z5
février 1882, M. Charles Young a été congédié parce que
dans sen propre township il ne pouvait pas obtenir de eau.
tions. C'est la meilleure preuve qui puisse être produite
de l'opinion qu'ont de lui ses concitoyens dans la municipa-
lité où il réside. C'est tout ce que j'ai à dire au sujet de la
culpabilité ou de l'innocence de M. Uharles Young, ex-con-
damné, sous-offic-ier-.rapporteu-, excepté ceci: S'il est vrai,
comme on le prétend, que M. Young soit un des hommes
les plus respectables du comté, cela fait ent èrement dispa-
raître la surprise qu'autrement j'aurais éprouvée on voyant
ce comté élire son représentant actuel.

La Chambre se divise comme suit sur l'amendement de
sir Richard Cartwright :

POua:
Messieurs

Amyot, Fisher, MoMilian (Huron),
Bain (Wentworth), Gauthier, McMllen,
Barron, Geoffrion, meg,

Gasloeil, ilmr, Mitchel,
Bêchard, Guay, Mulock,
Bernier, Hale, Paterson (Brant),
Bourassa, Bolton, Perry,
Bowman, Innes, P
Brien, Jones (Halifax), lint,
Burdett, Kirk, Rowand,
Cartwright(sir Rich'd),Ltnderkin, &e. Marie,
Cook, Laag, t3criver,
Couture, Lms.uelier(Montmor cy),SomerriIle,
De St. Georges, Langelier (Québec), Sutherland,
De'saint, Laurier, Trow,

'aLrs, ivingston, Watson,
Einenhaner, Lovittl Weidon (St-Jean),

ll, aMacdonald (Huron), Wilson (Eigin).-5g.
Fisot,

',

Bain (soulangea),
Bergeron,
Boveit,
Boyle,
Brown,

(taneron,
cargiu,
Cariing,
Carpenter,°aron (1r Alolphe),
ohapleau,
Obisholm,
Cimon,
CJochrane,

ockburu,
Oolby,
Corby,
Costigan,
coughlin,
Coulombe,
Ourran,
Daly,
Davis,
D aw8un,
Denison,
Desjardins,
Dupent,
ergus n (Renfrew),

Ferso (Wlland),

Messieurs
Girouard,

Guilbault,
Guillet,
Hall,

aiendereon,
Besson,
Lickey,
Hudspeth,
Jamieson,
Joucas,
Jones (Digby),
Kenny,
Kirpatrick,

Langevin (sir Hector),
Laurie,
Macdonald (sir John),
Macdowall,
McOulla,ieD oald (Victoria),
McUougald (Pietou),
McGreevy,
hicKay,

MesMillan (Vaudreuil),
McNeill,
Mfadill,
Mara,
Masson,

O' Brion,
Patterson (Ruez),

Orley (ÂsainiboTa),
Perley (Ottawa),
Porter,
Prior,
Pusaam,
Reid,'
Riop'el,
Robillard,

Rme,

Skinner,
Smail.

Sprouie,
Stevenson,
Taylor,
Temple,
Tbdrien,
Thompson,
Tupper (sir Chailes),
Tyrwhitt,
Vanasse,
Wallace,
Weldon (Albert),
White,
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennox),
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Foster, Mille (Annapolis),
Freeman, Montague,
Gigault, Montpisir,

L'amendement est rejeté.

Wood (Brockville),
Wood(Westmorel'd)-98.

(En comité.)

Edifices publics., Québec ............ ......... $95,400
M. LAURIER: Bureau 'de poste d'Aylmer, 87,000.00.

Cet somme est-elle pour terminer les travaux?
Sir HECTOR LANGEVIN: Nous avons acheté un em-

placement à très bon marché, pour $800.00. Des soumis.
sions ont été demandées et nous croyons que cette somme
suffira pour ériger l'édifice.

M. LANGELIER (Québec-Centre): Le bureau de doua-
nos à Québec, 84,000; cette somme me paraît bien minime.

Sir HECTOR LANGEVIN : C'est pour l'achat du ter-
rain seulement. Plus tard une somme plus considérable
sera requise.

M. LANG ELIE R (Québec.Contre) : Je vois qu'un crédit
semblable a été voté l'annéé dernière. Cette somme a-t-elle
été dépensée pour ces travaqx ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Des hommes y travaillent
en ce moment. L'honorable député sait que des quartiers
de rocher se sont détachés de la montagne.

M. LANGELIER (Québec-Centre): Je sais que l'an
dernier, entre le jour de la nomination et celui de la vota.
tion qui a eu lieu au milieu de l'hiver, on s'est aperçu qu'il
y avait un grand danger, et un grand nombre d'ouvriers ont
été mis à l'ouvre.

J'aimerais à savoir à quoi on les a employés. C'était
a dans le mois de février, et ordinairement il n'y a pas de

danger que des rochers se détachent en hiver. Entre le
jour de la nomination et celui de la votation, on a trouvé
nécessaire d'employer 150 hommes pour empêcher les
rochers de tomber. Je suppose que les électeurs se propo-
saient de voter en faveur de l'opposition.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Ils ont été employés dans
ce but.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans quel but ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Pour empêcher les élec-

teours d'être tués.
M. LAURIER: Y a-t-il un système suivi pour ces tra-

vaux, ou bien travaille-t-on simplement pour empêcher le
rocher de se détacher ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député sait'
qu'il y a sur la montagne la terre mobile et -des fragments
de roc qui, de temps à autre tombent sur la tête des per-
sonnes et les maisons qui se trouvent au bas. Nous cher-
chons à en enlever aussi peu que possible, à moins qu'il y
ait danger, parce que l'ouvrage est coûteux et nous ne les
enlevons que lorsque la nécessité l'exige.

Il y a une autre place où des fragments de ron menacent
de tomber, exactement à l'endroit où les hommes travail-
lent actuellement.

M. LANGELLER (Québec-Centre): A-t-on l'intention de
payer à même ce crédit, les dommages qui ont été causés
récemment ? Pas plus tard que l'année dernière un frag-
ment de roc d'environ dix tonnes, est tombé de la falaise
au-dessous de la citadelle et a frappé une maison en bois qu'il
a reculée un peu plus loin sur la rue Champlain. Si cette
maison eût été en pierre, nul doute que les occupants eus-
sent été tués. Le gouvernement a-t-il l'intention de payer
ces dommages ? Si le gouvernement admet son obligation
d'enlever les fragments, comment peuteil repousser de payer
celle de payer les dommages causés par leur chute? 11 y a
des avalanches de neige durant l'hiver qui causent beau-
coup de dommages. S il est admis que le gouvernement

doit enlever les fragments de roc, je le répète, je ne sais pas
comment il peut échapper à la responsabilité de payer les
dommages causés par les fragments qui tombent en face de
la citadelle.

Sir HECTOR LANGEVIN: En deux occasions, je crois,
nous avons payé des dommages, mais nous n'avons pas
admis que nous étions strictement tenus, en loi, de le faire.
Dans un de ces cas, nous avons payé pour un cheval qui
avait été tué il y a trois ou quatre ans. Nous n'admettons
pas que nous soyons obligés de payer pour un dommage
quelconque encouru ; nous prenons en considération chaque
cas.

M. AMYOT: Je désire attirer l'attention du gouverne-
ment sur les faits suivants contenus dans une lettre que j'ai
reçue aujourd'hui, datée de Québec, 15 mai :

J'ai été chargé par M. William Venner de vous écrire au sujet d'une
maison qui lui appartient et qui est située Petite rue Champlain, en cette
ville, en face du quai de la Reine. Le premier mai courant plusieurs
grosses pierres sont tombées de la montagne en arrrière de cette maison
et ont démoli environ un tiers du mur du pignon du côté ouest. X.
Venner est informé que les autorités militaires fédérales sont responsa-
bles des dommages ainsi causés et il espère que vous r=erez de votre
influence pour leur démontrer la nécessité immédiate qu'il y a de réparer
cette maison et de la rendre habitable. Il a loué cette maison par un bail
passé devant moi, à un nommé Quinn qui l'occupe en ce moment.

J'espère que le gouvernement, s'il est responsable de la
chute de ie prres, la montagne étant la propriété du gou-
vernement, verra à ce que les dommages soient réparés
immédiatement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Sans doute si la question
est soumise au gouvernement, elle sera prise en considéra-
tion. Nous prendrons connaissance des faits et le oas sera
sans doute soumis au ministre de la justice pour avoir son
avis.

M. LAURIER: Quel sera le coût total du bureau de poste
et du bureau du revenu de l'intérieur de Coaticook ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le coût total sera de 825,009
à S.6,000.

M. AMYOT: Je ne vois rien dans les estimés au sujet du
Quai de Saint-Michel, mais je prends occasion du préaent
item pour mentionner la nécessité qu'il y a de continuer et
parachever les réparations commencées à ce quai. Je suis
heureux de reconnal .re que l'honorable ministre des travaux
publics a eu la main heureuse dans le choix du surintendant
de ces travaux, et que le résultat obtenu est grandement à
l'avantage du pays. Il a nommé comme surintendant un
homme aussi pratique et expérimenté, qu'honnête et éco-
nome. Avec une dépense relativement minime, d'un quai
vieux et délabré, il a fait un quai presque neuf. Avec environ
82,000 qui ont été employées à cet endroit, on a fait un
ouvrage qui aurait coûté, dans des circonstances ordinaires,
sept à huit mille piastres. J'espère que l'honorable ministre
continuera ces travaux et qu'il aura l'esprit suflisamment
large pour oublier les divergences d'opinions politiques qui
peuvent exister entre le député fédéral actuel et le gouver-
nement et que l'intérêt publie seul le guidera. J'espère
qu'il continuera à rendre justice à cette paroisse en atten,
dant que les circonstances lui permettent de régler la ques&
tion principale, c'est-à-dire le capital dû pour le quai.

Sir HIECTOR LANGEVIN: Les différences politiques
qui existent entre le député de ce comté et le gouvernement
ont déjà diminué et peut-être que d'autres différences dimi-
nueront également. Au sujet de ce quai, j'ai raison de croire
qu'il s'est formé ou qu'il va se former une compagnie quiva
bâtir un quai plus à l'ouest,-environ un 'demi-mille ou à
peu près; ce quai-là sera beaucoup plus court que le quai
actuel, et je crois qu'il requerra beaucoup moins de -répara-
tions. Mon intention est de maintenir le quai actuel autant
qu'il sera possible de le faire.
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M. AMYOT . Je connais l'endroit où ce nouveau quai'

doit être construit, et il pourrait arriver qu'il serait plus
avantageux à certains points de vue. Si ce changement se
fait le gouvernement pourrait on profiter pour utiliser la'
pierre et le bois du quai actuel et les faire servir au nou.
veau quai. De cette manière, la quesiion de la dette du
quai pourrait être facilement réglée, la paroisse, le gouver-
nement local et le gouvernement fédéral y contribuant tous.
Je ne veux pas entreprendre la discuMon sur ce point-là ce
soir. Je l'ai déjà traitée devant cette Chambre et l'hono.
rable ministre la connatt très bien. Il sait quo ce n'est
que justice que la paroisse, qui a emprunté une certaine
somme du gouvernement pour construire ce quai, sur la
promesse des hommes publics d'alors qu'elle ne seraitjamais
appelée à la rembourser, ne soit pas maintenant appelée à
payer capital et intéiêts. Ainsi que je l'ai déjà démontré à
la Chambre. la paroisse de St- Michel ne pourrait pas payer
cette somme sans être au moins au trois quarts sinon com-
piètement ruinée. En exigeant ce remboursement, on ne

tedatpau la parole donnée par des hommes comme M.i
Morin et M. Chabot et tous les hommes publics d'alors. On
serait très injuste envers cette paroisse si on la forçait de
contribuer seule à la construction et à l'entretien d'un quai
qui est utile à tous les grands navires, à toute la navigation,
qui sert de havre de refuge dans les tempêtes et qui a déjà
sauvé des milliers et des milliers de piastres à la marine;
un -quai qui est utile non seulement à cette paroisse mais à
tout le district environnant. Il y a une question de justice
en cette affaire, et je suis sbr que l'envisageant ainsi, l'hono-
rable ministre emploiera son influence pour, autant que pos.
Bible, faire triompher les droits du public y concernés. Il
peut être certain que cette paitie-là du pays lui sera recon
naissante, et en même temps, il accomplira un acte qui sera
méritoire pour le gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGT : Quel sera le cota total du
bureau de poste de Hull et le bureau du revenu de l'inte-
rieur.

Sir REOTOR LANGEVIN: $28,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le revenu

perçu à cet endroit ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas le chiffre, mais je

vois que les mandats.poste s'élèvent à$26,000, les dépôts dans
les caisses d'épargne s'élèvent à 825,000, revenu des postes
82,281. La population est aujourd'hui de 10,000 &mes, en
1881 elle n'était que de 7,000 à peine.

Sir RICHARID CARTWRIG ET ; Un point qui mérite la
considération est ceci : Le chiffre brut du revenu des postes
est $2,284, de cela vous devez déduire un salaire de 01,000,
laissant un revenu de 81,234. Nous avons dépensé 828,000
sur une b.isse qui rapportera à peine $1,200, et en déduisant
le salaire, sans parler du luminaire et du combustible,le reve-
nu entier du bureau de poste, au moins, seraabsorbé, et il ne
restera pas un contin. C'est certainement une mauvaise
manière de conduire les affaires publiques. Dans les cas où
il y a un revenu considérable, on peut affecter une somme
modérée à la construction des édifices publics ; mais à moins
que je ne me trompe beaucoup, le revenu de l'intérieur est
très peu élevé A Hull, et le principal revenu est le bureau de
poste, et par conséquent le ministre comprendra que l'inté.
rét de l'argent dépensé pour ces édifices, plus le salaire
annuel du directeur de poste, prendront le revenu on entier
et peut4tre plus.

Sir RECTOR LANGEVIN : Hull est une ville croissante,
et je ne doute pas que le revenu couvre non seulement les
dépenses, mais au delà. Rull étant vis-A-is la capitale du
Canada, et une des villes de la province de Québec, nous
avons cru devoir y construire des édifices plus considérables
que dans une ville plus petite. Nous avons adopt'un autre
principe, c'est de donner un bon édifice à meilleur marché
à P'avenir.

Sir Ruoroa IANeEVIN

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est cette nouvelle
règle, j'aimerais à le savoir ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Au lieu de $30,0) nous
essayerons $20,000

Sir RICRIARD CARTWR[GHT: Pour quelle ville ?
Sir HECTOR LEINGEVIN: Quelque fois ce sera moins

que 616,000, mais en général ça n'excédera pas 820,000.
M. LAURIER : Je suis heureux d'apprendre que nous

avons une nouvelle regle. Je croyais qu'il n'y avait pas de
règle du tout, mais que cela était jugé d'après les exigences.
Je ne dis pas exigences politiques, mais exigences seulement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que la règle
s'applique à ceux qui appuient le gouvernement, et cela a
beaucoup à faire dans la construotion d'un bureau de poste.

Sir HECTOR LANGEVíN: Le chef de lagauche admet-
tra que bien que l'on fait construire un certain nombre de ces
édiaces dans des coités représentés par des conservateurs,
nous ne les avons pa limités à ces omtés seulement, mais
que nous avons reconnu les besoins des autres comtés. Il
n'est que juste do le dire, je crois.

M. LAURIER: Oui. Je suis heureux de dire que deux
comtés libéraux vont avoir des bureaux de poste. Ce n'est pas
beaucoup, mais nous sommes reconnaissants pour cela, et je
suis heureux de le dire.

Bureau de poste de Joliette............. .. . ..... 1...l0,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel sera son coût
total ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Environ $21,000.
Sir RWCHARD CARTWRIGIlIT: Quelle est la popu-

lationP
Sir HECTO R LANGEVIN: Elle peut être d'environ

5,000 maintenant ; en 1?81 elle était de 3,260.
M. LAURIER: Elle ne compte pas plus que 4,000 main-

tenant.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après notre recense.

ment, cette population est de 3,215, et elle a dû augmenter,
bien que ce ne soit las uno règle invariable.

M. LAURIER: Elle a augmenté.
Sir RICHARD CABTWRIGHT : Peut-être, l'honorable

député dýit le savoir mieux que moi. Cette construction est
pour un bureau de poste purement et simplement.

M. BOWELL : Si vous regardez dans les estimations de
l'année dernière vous pourrez voir que c'est également pour
la perception du revenu de l'intérieur. Je me rappelle avoir

i entendu dire au ministre du revenu de l'intérieur que la
perception sur le tabac était considérable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'y a rien dans le
crédit qui désigne autre chose qu'un bureau de poste, et le
ministre des travaux publics est généralement très précis
et très exact dans ses calculs.

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans ce cas.ci c'est pour
bureau de poste, " etc; le revenu doit être compris.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Où est le revenu dans

" et le reste "?
Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne puie le dire.
Sir RICHARD CAR rW IGHT : Le revenu du bureau

de poste sera à peine 81,100. Je dois dire qu'une dépense
de 82,00q pour un revenu deS1,100 est une manière de diri-
ger les affaires qui ne serait approuvée par aucun homme
d'affaires. Cela signifie que le revenu entier de ce bu-
resu de poste, et quelque chose pour l'assurance - car
bien que nous soyons nos propres assureurs nous devons
la charger-tout le revenu, disje, ira pour les réparations et
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dépenses d'entratien, Chacun de ces édifices publics exige
un gardien, et vous voyez que le revenu devra être appliqué
au logement et au salaire de cet homme. Ce n'est pas là faire
des affaires, et ça nous empêche de voir jasqu'à un certain
point ce que coûte le bureau de poste; car ces dépenses ne
font pas chargées au bureau de poste, mais au département
des travaux publics.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Oui.,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Chaque nouvel édifice

signifie une nouvelle dette. Je ne discuterai pas plus long-
temps sur ce point, mais je dema»derai au ministre si cela
comprend le revenu de lintibrour, et combien l'on retire
tant de Hull que do Joliette. Je suppose que l'honorable mi-
nistre consentira à cela.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, j'y prêterai attention.
Burau de poste de Montréal, lumire électrique...... 1$,000

nieur en chef. du département m'a dit que c'était certaine-
ment une économie, de même qu'un danger moins grand
pour le feu, et une meilleure atmosphère dans la bAtisse,
ce qui fait que les employés sont plus à l'aise et peuvent
travailler plus longtemps.

M. LAURIER : Si je comprends bien, la compagnie de
la Gazette ne fòurait que le pouvoir moteur.

Sir IHECTOR LANGEVIN: Elle a aussi fourni une
grande partie de l'appareil.

M. LAURIER: C'est nécessaire pour conduiro le courant
électrique, je suppose. Avant d'avoir ce contrat avec la
compagnie de la Gazette, où avier-vous la force motrice ?

Sir &ECTOR L ANGEVRN: Auparavant nous n'avions
que le gaz.

-M. LAURIER: Il n'y a pas d'économie du tout alors.
Si je comprends, sous l'ancien système la lumière coûtait

Sir HEOTOR LANGEVIN: La même chose que l'an $3,000 par année. Maintenant elle coûte $3,700, et mon
dernier. honorable smi vient de dém>ntrer une somme additionnelle

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Est-ce un coût annuel de $4,000.
ou le coût des travaux? Sir ITOU LANGEV : Lorsqueje dis 83,00, en

Sir HECTOR LANGEVIN: L'ingénieur en chef dit que 1885, c'est c que nous avions à payer à la compagnie du
ce montant sera affecté à ameliorer et dévolopper le système e Il y avait en outre les dépenses ordinaires de l'uné.
électrique du bureau de poste do Montréal. rieur,

M. LANGELIER (Québec) : Les lampes incandescentes neSir RICHARD CARTWRIG.RT: Quelle compagnie four- durent que quelques heures, et elles coûtent de 15 cente A
nit la lumière électrique à ce bureau de poste? 81.60 chacune, Selon la grosseur, et il faut les renouveler

Sir HECTOR L ANGEVI N : Il y a un contrat avec la souvent. Je comprends que le gouvernement fournit ces
compagnie d'impression de la Gazettede Montréal. Comme lampes, elles ne sont pas fournies par la compagnie de la
on la dit il y a deux ans, depuis le 23 octobre 18 <5, de sorte Gazette.
qu'il sera terminé bientôt. Le prix était de $1,750 par Sir HE OR LANGEVIN: Nous les payons.
année. Le coût du guz avant cela coûtait, pour l'année
finissant le 30 juin 1884, $3,419 ; et aun 30 juin 1885, $4003. Sir RICiARD CAIiTWRIGIIT: Je crois que la 6uiée
Nous avons cru que ce serait de l'économie que de prendre de ces lampes est dfl heures, de sorte qu'elles durent
cette lumière électrique. une année et coûtent 81,000, I y aurait donc une dcono.

Sir WELÂD GÂTWRGaT:quelestle nmbredeaie dans ce changement. Je Suis porté à admettre avecSir RICHIARD CARTWRIGE[T: Quel est Io nombre de lhnml iiteqe om usind atl ulumières fournies ? Je suppose que vous avez le contrat. 'honre nste est de san lau-
Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas le contrat. Je prétendre que cest économique.

l'avais l'année dernière. Sir HECTOR LANGE VIN: Si nous n'avons pas l'éco-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce contrat a-t-il été ac- norie dans les dépenses, nous l'avons dans la santé des en-

cordé par le gouvernement à la compagnie de la Gazette, ployéa.
par soumissions ou non? SirRICHABD CAR' WRIIGHT: Je crois que l'honora-

Sir HECTOR LANGEVIN: Sans soumissions. Les édi- ble ministre devrait accorder la chose par soumision, à
ficeos de la Gazette étant voisins du bureau de poste, ce con- Montréal.
trat était le meilleur, n'entraînant pas de fortes dépenses Sir 1120TOR LANGEVI: On est à considérer la
pour le matériel. Mais comme il y a un grand nombre chose, et la compagnie de la Gazette ne Sopposera Pas aux
d'officiers qui travaillent la nuit au bureau de poste, il fal- hangements que nous pourrions faire.
lait un plus grand nombre de lumières que nous n'en avons
ici, et on est à considérer dans le moment si nous ne de-
vrions pas fournir notre propre appareil; et je crois que M. JANGBLlER (Québec): Bst-ce pour des réparations?
nous en viendrons là. Le fait, est que la compagnie de la La somme me parat; élevée.
Gazette a fait cet arrangement en grande partie pour ac- ir HEOTOR' LANGEVIN. C'est des peintures, des
commoder le gouvernement. C'est la lumière Edison, vu pidtrages,
que les employés ne peuvent supporter l'arc, qui est fati- ec à f Qire.
gant pour les yeux. M &GLE~(ube:Etc 'neto ugugantpourles eux.vernement d'introduire l'aqueduc dans les bureaux do laSir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois qu'en 1886.87
nous avons payé à A. G. Lawson, * 1,089, à d'autres, 8100,
à la compagnie d'Edison, $2,241, à E. Chanteloup, pour r IICTOR LANGEVIN: Nous le voulons, mais rons
appareil, 8487, soit en total de 8Sl00 pour la lumière élec- Won sommes pas encore venus à un arrangement aveo la
trique dans le bureau de poste de Montréal, pour laquelle oorporation que l'honorable député préside; nais ayant ici
l'honorable ministre a conclu un ëontrat de $2,00 par an. le chef de ce département nous pourrions on venir A une
De prime abord cela parattrait de l'imprudence de la part entente.
du bureau de poste de Montréal. L'honorable ministre nous M. LAXGELI&R (Québec); Si je ne me trompe pas, la
dit qu'il y a une économie de 8600 ou 8700, mais quand corporation était préte à fournir l'eau au bureau de douane
vou, dépensez environ 84,000 additionnelles dans une année, au même taux qu'aux citoyens.
l'épargne disparalt pour faire place à la dépense. Bureau d'6mfgmtion à Q.............. . ........ M10

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a certaines dépenses M. LàUQBLIER: Est-ce pour terminer les édiflce surpour rintroduction des apparails dvn )édifice, mais vingé- le quai de la Princesse Louise.
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Sir HECTOR L&NGEVIN: Oui, le coût total est de

$42,836à
Bureau de poste de la Rivière-du-Loup, etc........ . ........$6,00o

M. LANGELIE R : Est-ce le coût total ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Non. Il coûtera environ

$2j,000.
Edifice public à Saint-Jérôme - ........................ ... ...... $6,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le coût ?
Sir HECTOR LANGEVIN: $20,000. C'est pour le bu.

reau de poste et le bureau du revenu de l'intérieur. La
population de l'endroit est d'environ 8,000 Lmes.

Sir RICRARD CARTWRIGHT: A moins que la popu-
lation de Saint-Jérôme n'ait accrue fort rapidement, je crois
que l'honorable ministre se trompe. Je vois par le recen-
Bement que Saint-Jérrne comptait en 1881 une population
de 2,200 mes. Le résultat sera là d'avoir un déficit de
plusieurs centaines de piastres sur le revenu brut pour payer
les traitements et couvrir les intérêts de la construction.
C'est là une manière étrange de faire les affaires. Je vois
que la bâtisse publique de Brampton figure comme batisse
publique pure et simple pour 87,000. Faut-il entendre par
là un bureau de poste ou quoi ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Bureau de postes, de doua-
nes, de revenu intérieur, caisse d'épargne et mandats
d'argent.

M. BOWELL: Le revenu de Brampton est d'environ
815,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je sais que Brampton
est une ville fort importante, qui compte, je crois, une popu-
lation de 6,000 à 7.000 rimes. Je vois après un vote do 87,000
pour le bureau de poste de Cayuga. La population de cette
localité est je crois de 800 âmes environ, et son revenu net

de $800, et on demande ici un vote qui avec les augmenta-
tions ordinaires, enflera jusqu'à ce que la dépense soit plus
grande que le revenu que nous pourrons en tirer. Je crois
que c'est là peut-être le pire des cas qui nous soit soumis.
On demande la même dépense pour ce village de 700 à 800
&mes que pour ces autres localités qui comptent plusieurs
fois sa population.

Sir HECTOR LANGEVIN: La construction coûtera
$13,500.

Sir RICHARD> CARTWRIGBT: L'estimation de l'hono-
rable ministre a grandie. Il se souviendra que je lui ai posé
la question dans cette Chambre, il y a quelques semaines,
et la réponse que je reçus était que la dépense totale serait
d'environ 67,800.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le contrat de l'entreprise
de la construction est 81,824, mais il y a en outre le mobi-
lier, chauffage, clôture et autres détails à payer et qui
entrent dans l'estimation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le cas est donc pire
que je ne le croyais. Voici une localité qui a un revenu
net de tout au plus $800, et on dépensera $13,500 pour y
élever une construction. Cela comprend-il le terrain?

Sir HlEOTOR LANGEVIN : Cela comprend tout.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette somme devra

être payée pour procurer un local dans lequel on fera pour
8800 d'affaires. Si vous ajoutez à cela les intétêts de la

somme, le combustible, et probablement un gardien, vous
arrivez à un résultat délicieux. C'est un exemple de la
meilleure économie, du soin étonnant avec lesquels on admi-
nistre la chose publique. le ne blâme pas tant l'honorable
ministre à cet égard. Je suppose qu'il essaie de maintenir
les dépenses dans les limites raisonnables, mais c'est un
parfait scandale de dépenser une somme de 813,500 du capi-
tal, sans parler d'une somme considérable qui sera imposée

M. LANoELM (Québec)

à perpétuité au publie pour son maintien, car vous aur ez à
payer l'assurance,-parfois de tels villages sont incendiés de
fond en comble,-vous avez à pourvoir aux réparations, au
gardien et au combustible, et tout cela pour un village de
cette importance. C'est là une manière des plus extra-
vagantes d'administrer la chose publique et le pire des cas
dans la province d'Ontario. Il est certainement pire que
tous ceux auxquels j'ai fait allusion antérieurement.

M. WILSON (Elginh - Je demanderai à l'honorable
ministre si c'est la politique du gouvernement de construire
des bureaux de poste dans tous les villages de l'importance
de Cayuga ? Supposant qu'il n'y a pas de but pour la
dépense de cet argent, excepté pour quelques motifs spé-
ciaux, simplement en égard aux services à rendre au pays.
Je désire savoir si c'est la politique du gouvernement de
construire des bureaux de poste dans les localités de cette
importance. Je suis d'accord avec l'honorable dépu'é
d'Oxford-Sud. Il me semble qu'on commet une grande
injustice envers le pays. Si voulez établir un système
d'influencer le corps électoral en construisant des burea.ux
de poste et autres bâtisses dans de petites localités comme
celle ci, non dans l'intéîêt public, ni pour faire des écono-
mies, mais simplement pour engager le corps électoral à
voter pour le gouvernement, là où il ne le ferait pas autre-
ment, nous déeirons le savoir. Si c'est la politique du
gouvernement de construire des bureaux de poste dans de
pareilles localités, j'ai un droit très fort à faire valoir. S'il
veut construire des bureaux de poste dans certains endroits
de mon comté, peut-être les électeurs voteront-ils pour lui.
S'il est disposé à dépenser dans le comté d'Elgin une
somme assez importante, comme il se le prupose dans celui
d'Haldimand, peut-être trouvera-t-il une même reconnais-
sance que dans celui d'Efaldimand. J'ai cependant trop de
foi dans l'intégrité, l'honnêteté et la droiture de la population
du comté d'Elgin, pour croire qu'elle se laisserait entratuer
par les tentations de ce genre que le gouvernement pour-
rait lui faire. Je crois que s'il est un acte du gouverne-
nient plus blâmable que les autres, c'est la construction de
ce bureau de poste de Cayuga. S'il y avait le moindre
besoin de pareille construction je pourrais le comprendre,
mais si vous considérez les intérêts du capital primitif
rtquis pour la construction et les dépenses qui en découle-
ront nécessairement plus tard. vous trouverez que ce sera
là une perte pour la pays, qut ique comme rnnq l'avons vu
ce soir et le verrons peut-être pendant les deux années pro-
cbaines, Ie gouvernement y a gagné un partisan. J'estime
qu'il le paie cher, Je désire savoir si le ministre va éta-
blir comme politique gouvernementale que des dépenses de
ce genre seront faites dans tous les petits village, sars égards
pour les besoins de ces villages, dans le seul but de gagner
de l'influence politique contre ses adversaires.

Sir HECTOR L&NGEVIN: L'honorable député doit
voir que règle générale ces constructions se foLt dans les
grands centres de chaque comté. Nous ne pouvons pas tout
faire en un, deux on trois ans, nous devons procéder par
degrés. Quand la question de construire un bureau de
poste quelque part surgit, nous devons considérer toutes les
circonbtancos et voir si la localité, le service public l'exigent,
et apiès cela nous avons à demander au parlement les
crédits nécessaires.

M. WILSON (Elgin) : Je demanderai à l'honorable
ministre de bien vouloir me montrer le grand besoin, le
grand avantage qu'on obtiendra, le bien que fera au service
publie, la construction du bureau de poste de Cayaga ?
L'honorable ministre veut-il produire les arguments qu'on
a fait valoir pour le décider à construire un bureau de
poste en cet endroit ? Il parle du centre du comté. Veut-
il dire qu'on a employé cet argument dans ce cas ? Assuré-
ment il doit pouvoir donner quelques motifs pour justifier
cette dépense.
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M. O'BRIEN: Je voudrais savoir de l'honorable ministre, le bureau de poste d'Orillia et ce qu'on se proposait de

en présence du fait que cette construction va être érigée à faire avec Ponetanguishene et Midland, mais je ne reçus pas
Cayuga, pourquoi il n'a rien fait pour une ville ayant 5 fois de réponse. Je suis heureux de voir que le ministre a porté
l'importance commerciale et donnant 5 fois le revenu de aux estimations supplémentaires une somme pour Penétan-
Cayuga, je parle de la ville d'Orillia, que j'habite ? Je sais guishene, mais il a négligé Midland.
qu'à diverses reprises on a insisté auprès du gouvernement, Sir CH RLES TUPPER: Nous ne pouvons tout faire à
que des pétitions ont été signées pour obtenir la construe- la foi,.
d'un bureau de poste en cette ville. J'estime qu'il n'est . 000K ] es travaux de Midlard sont commencés, et
pas équitable envers le comté de Simcoe et la ville d'Orillia, il s'en faut de peu pour les terminer Je me propose de dist
qui est une ville florissante et de progrès comme pas une au cter cette question quand nous arriverons à cet article. Je
Canada, qui compte une population de 4 à 5,000 l1mes et c c
donne un revenu de plus de $6,000, avec une allocation pour suis fort obligé à mon honorable ami de Muskoka (M.
rente et intérêts de plus de 8100, de la laisser de côté pour O'Brien), qui est un de mes électeurs, d'avoir mentionné
donner la préférence à une petite localité. Je sais qu'une cette question. Je suis heureux d'avoir son excellent appui.
demande a été faite, et je pense qu'il est excessivement Je l'aiderai aussi à obtenir quelque chose pour son port de
injuste de ne pas l'avoir accordée. Parry Sound, quand le temps sera venu. Je crois que Parry-

Sound a été maltraité. Je suis sûr que l'influence de mon
M. COOK : Le motif c'est qu'elle a élu un adversaire du honorable ami doit avoir du poids, puisqu'il est, ou du

gouvernement. Au temps où le chef du gouvernement, et moins ses amis sont, fort intéressés dans Orillia, et je ne
je crois aussi le ministre de la justice, parcouraient la doute pas qu'il aimerait voir la progressive ville d'orillia
contre dans le wagon " Jamaïca," ils s'arrêtèrent à Orillia, embellie de magnifiques bMtisses publiques telles que celles
tinrent une assemblée, et promirent, on l'a dit du moins, aux de Barrie, qui ''t pas beaucoup plus importante qu'Oril-
dernières élections, qu'un bureau de poste y serait cons- lia et reste stationnaire depuis deux ans. Je parlai l'autre
trait. On forma une escorte et ils parcoururent les rues jour du coup mortel que air John Macdonald lui avait porté
d'Orillia. Le premier ministre inspecta le bureau de en 1887. Orillia était alors un petit centre, mais elle
poste et s'exclama, dit-on : " Mais ce n'est pas là un bureau progresse rapidement. Je ne sais si le ministre des
de poste convenable pour une ville de cette importance, travaur publics a été là. J'étais absent, et à mon retour on
vous avez besoin d'un bureau de poste et vous en aurez me rapporta que ces honorables ministres avaient honoré
un beau." Orillia a une population de 6,000 tmes, et est mes électeurs d'une visite à Orillia. J'en fus fort content,une des villes les mieux bâties de la province d'Ontario. car je pensais que le résultat serait tel qu'il a été, c'est-à-

Ses citoyens sont peut-être les plus intelligents des villes dire qu'Orillia m'a donné plus de voix qu'antérieurement.
de son importance dans Ontario. Le résultat des dernières Les promesses du bureau de poste, si elles étaient faites
élections le prouve. Autrefois, ils étaicnt presque tous torys dans un but politique, n'eurent en somme aucun effet. Je
et aux dernières élections ils n'ont donné qu'une majrité de puis donner l'assurance au ministre des travaux publics que
3 au candidat conservateur, qui habite la ville et est grand ce ne serait que justice d'ériger un bureau de poste à Orillia.
propriétaire. Cela explique, je pense, l'absence de tout Y-t-il quelque vérité dans le bruit que M. Quinn a obtenu
crédit dans les estimations. Je crois que M. Quinn, le eau- du ministre la promesse qu'un subside serait porté aux esti-
didat aux dernières élections, fit visite à Ottawa, eut une mations supplémentaires pour la construction de ce bu.
entrevue avec le ministre des travaux publics, et je crois, reau ? Le gouvernement ne devrait pas se venger de
avec le premier ministre, et on dit qu'il obtint une promesse. certaines localités en question au moyen de batisses
Quand il retourna à Orillia il fit cette déclaration, mais l0s publiquea, uniquement parce que les électeurs ont élu
gens sont légèrement soupfonneux, ses dépenses étant leurs adversaires au parlement, c'est un motif indigne.
payées par la ville, ils croient qu'il est venu s'occup-r de Le gouvernement n'a pas le droit d'agir ainsi. L'argent
ses affaires personnelles; il pos:sède des limites à bois dans appartient au peuple, et les libéraux y contribuent plus que
le Nord-Ouest dont il désirait un renouvellement pour mettre les conservateurs, parce que règle générale ils sont plus
les affaires en bon ordre. Voilà ce que l'on dit. Une autre riches. Le gouvernement a inculqué ce principe à ses par-
députation vint ensuite à Ottawa, et out avec le gouverne. tisans: Si vous nous appuyez, nous vous soutiendrons.
mont une entrevue dont je ne connais pas le résultat. Ils Frottez mon dos, et je frotterai le vôtre.
étaient plus discrets que M. Quinn et ne tirent pas connaître il a rendu le peuple inprévoyant, il l'a habitué à attendre
le résultat par la voie des journaux. Je trouve dans un le secours du gouvernement; mais après coup il laisse les
journal de Barrie, ville peu distante d'Orillia et ville dépar- pauvres diables exposés au froid, quand l'influence a dis-
tomentale de Simcoe-Nord, le rapport suivant : paru, absolument comme les pauvres grits sont abandonnés.

M. James Quinn, le candidat conservateur deux fois battu de 8imcoe- Je désire que le ministre me dise s'il y a quelque fonde.
Est, est revenu d'Ottawa la semaine dernière, (ses dépenses étant payées ment aux declarations auxquelles j'ai fait allusion, parce quepar idland). Il a en dans la capitald des entrevues avec différents -
membres du gouvernement, dans le but de s'assurer des motifs pour la députation d'Orilia a fait, à son retour, des affirmations
lesquels aucune disposition n'était prise au sujet du bureau de poste qui doivent être dénoncées, si elles sont fausses. Peut-être
dl ,rillia. Sir Hector déclara à M. Quinn qne la question avait été cette affaire a-t-elle échappée à la mémoire du ministre, etoubliée. tuais que dans les estimations supplémentaires la chose serait
rectifiée. La députation alor nppuya sur les prétentions d' Orilli même maintenant, il est temps encore de porter une somme
comme port d'entrée M. Quina eut une entrerue privée avec air John aux estimations suppléientairen, car quoiqu'il fut attendu
et fut prib (avec un clin-d'il Intelligent évidemment) d'expédier les qu'il n'y aurait plus d'octroi de subsides hier soir, on adonné
statistiques, et air Hector y veillerait. Mais toutes ces entreviks eurent avis d'un grand nombre de nouveaux crédits pour chemins delieu avant qu'il fut connu que l'appel de U. Cook eu couri suprême,
serait couronné de succès. Ainsi, Il n'est guère probable que quoi que ce fer. Le ministre de la justice vient de prendre sa place, et
soit se fasse jusque peu avant les prochaines élections génôrales. M. j'ignore s'il a fait quelques promesses dans ses paroles
Quina ne dit pas ce que Midland désirait, mais on suppose que ce a publiques à Orillia. e crois plutôt que non. Le chef dudemande un subslide pour une esplanade. Ces petites réclamations p qsàOila ecospuô u o.L hfd
d'Orillia et de Midland, montrent quels étaient les appats dont se gouvernement ne le fit pas ouvertement, parce qu'il vaut
servaient M. Quinn et ses amis aux dernières élections ; un nouveau toujours mieux faire ces choses-là avec un clin d'oil et un
breau de poste construit par les contribuables du pays et un port signe de tête. Je demande au ministre des travaux publi-d'entrée pour Orillia, et quelque autre chose pour Midland. M. Quinn
fera mieux, la prochaine fois, 4'eulever la grande et grosse pièce de bois ques si cette question a échappé à sa mémoire pour la
de son oeil, et il verra mieux le petit éclat dans les yeux de M. ook. seconde et la troisième fois.

Ju plaçai, il y a quelque temps, sur la feuille d'avis, ine Sir REOTOR LANGEVIN: Rien dans ce sens n'a
question pour savoir si le gouvernement se proposait de échappé à ma mémoire. Je me souviens de l'arrivée de la
porter aux estimation@ supplémentaires une somme pour députation, que je la reçus de mon mieux, qu'elle semblait
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enchantée de ce que je lui disais, et qu'elle fit grande im.
pression sur mon esprit pour l'érection de cette construction
projetée. L'honorable député a continué à faire grande
impression sur mon esprit, dans le même sens, et avec l'aide
de mon ami à ma droite, je serai très probablement bientôt
convaincu que quelque chose doit être fait dans ce sens.
Badinage à part, cette question fut soulevée, mais nous ne
sommes pas en état de demander au pprlement de voter des
subsides pour un grand nombre de constructions pour les.
quelles nous voudrions porter des sommes aux estimations.
Nous ne pouvons tout faire en une année, et l'honorable
député dit lui-même que, quoique Penctanguishene ne soit
pas dans un comté représenté par un emservateur, elle ne
devrait pas être oubliée. Nons ne considérons pas la ques-
tion à ce point de vue, mais nous avons en vue les besoins
de la contrée. Nous pouvons nous tromper. C'est dans la
nature humaine de commettre des erreurs, mais noustâchons
d'en commettre le moins possible. L'honorable député de
Simcoe (M. Cook) ferait bien de prendre ce que je lui dis
pour un encouragement.

M. COOK: Je suis fort obligé à l'honorable ministre, et
je comprends qu'il ta reçu la députation avec beaucoup
d'affabilité, qu'il eut avoe elle une longue entrevue et les
congédia contents. S'ils sont partis contents, c'est qu'ils ont
obtenu une promesse de l'honorable ministre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Jamais nous ne faisons de
promesse, parce que.nous ne pouvons le faire sans l'autori.
sation du conseil. Quant une députation vient me voir,
j'écoute ce que ses membres ont à me dire, je fais des remar-
ques, des objections, afin de me renseigner exactement sur
l'état des choses. Je dis alors à la députation qu'il y a
beaucoup dans ce qu'elle dit, que je fetai rapport à mes col-
lègues, et si les revenus du pays me le permettent, je serai
heureux de voir les travaux exécutés. Mais nous ne pou-
vons faire de promesses, ni pour une batisse publique, ni
pour des travaux de port, car il serait mal d'engager le gou-
vernement sans le consentement du conseil.

M. COOK: Je loue l'honorable ministre de sa discrétion
et de sa réserve. Pour autant que je connais l'honorable
ministre, je crois que c'est justement ce qu'il ferait. Se sais
qu'il est un fonctionnaire public des plus discrets, qui ne
lait j tmnais Une proJmese c-aus ta:hcr du l'accomplir. Mais
que nous dira-t-il do son chef? A-t-il le droit de faire des
promesse.i sans consulter le conseil ? Quand il visita Orillia
il dit aux gens que la 1âtisýe publique était insuffisante,
que c'était une honte, et qu'ils devraient en avoir une autre.
Il fit la promesse alors. Je regrette qu'il ne soit pas à son
siège maintenant, car je suis disposé à croire que sa
mémoire lui fait défaut. Je désire demander au ministre
des travaux publics s'il veut user de son influence
pour qu'une somme soit portée au budget de l'an prochain.

M. BARRON: Le ministre veut-il nous dire quelles sont
les circonstances qu'il considère pour décider si telle ou
telle ville a droit à un bureau de poste ? Il me semble que
l'honorable député d'Elgin-Est (M. Wilson) a établi un
très sérieux argument en faveur de Saint-Thomas.

Sir HECTOR LAN EVIN: La nouvelle construction
est achevée.

M. WILSON (Eigin) : C'était pour Aylmer.
M. BARRON: La seule réponse que le ministre a donnée

à l'argument sérieux produit, c'est que le gouvernement,
en décidant si telle ou telle localité sera dotée d'un bureau
de poste, pesait toutes les circonstances. Quelles sont-elles ?

Le ministre veut-il les donner ? Très probablement elles
seront suffisantes pour m'autoriser à dire au gouvernement
que les circunstances dans ma circonscription sont telles
qu'elles m'autorisent à demander au gouvernement de
construire un bureau de poste aux Chutes-Fénolon, qui a
une population double de Cayuga.

ßir HECOTOR LAazVIN

M. BAIN (Wentworth) : Je regrette beaucoup que nous
n'ayons pas découvert plus tôt qu'il était établi en principe
que des villages de 800 âmes avaient droit à un bureau de
poste de 813,000. Il me semble que ces bureaux de poste
sont inégalement distribués. La ville industrielle de Dundas,
que j'habite, a toujours été bien avec ce gouvernement, et
les amis de l'honorable député qui la représente firent trois
voyages à Ottawa pour persuader le gouvernement à leur
donner une bâtisse publique de cette catégorie et de trans-
férer ses bureaux de poste et du revenu intérieur en cette
ville. Cet espoir des amis do l'honorable député ne se réa-
lisa pas. Il me semble que ce n'est pas traiter la ville de
Dundas comme il faut, quand avec une population de 4,000
âmes qui a toujours été dévouée au gouvernement, on lui
préfère un simple village de 800 à 900 âmes pour le doter
d'un bureau do posto de $13,000. Il est vrai que l'hono-
rable député dépensa il y a quelque temps une couple de
1,000 piastres pour nous arranger un bureau de poste.
Nous avons maintenant un bureau de poste fort confortable,
mais nous n'avons atteint ce degré que quand il devint
nécessaire de louer un bâtiment d'un ami actif du gouver-
nement, d'un ami qui a toujours travaillé fort et conscien-
cieusement en eu faveur. Les citoyens de la ville inclinent
à croire que sans de bons comptes avec cet honorable député
nous n'aurions rien ou pour notre bureau de poste. Je
regrette infiniment que nous n'ayons pas découvert plus tôt
que le gouvernement adoptait le principe de doter de
bureaux de paste de $ 13,000 des villages de 8 à 900 habi-
tants, car je pense que ses amis de la ville de Dundas auraient
penEê qu'ils avaient un droit des plus forts, avec leurs 4,000
habitants, à obtenir un bureau de poste respectable. Quo:-
que notre ville soit plus grande que le village de Cayuga,
nous aurions été charmés de prendre un bureau de poste
de 813,000.

M. WILSON (Elgin): Je voudrais que le ministre des
travaux publics nous fasse connaître les circonstances qui
l'ont décidé à faire cette dépense pour le village de Ca-
yuga ? S'il veut nous expliquer la théorie qui l'a conduit à
cette conclusion, nous serons en mesure de savoir si d'autres
localités similaires ont des motifs de demander de telles
bâtisses publiques au gouvernement? S'il m'explique cela,
je suis disposé à continuer l'examen des estimations. Je
désire savoir comment il arrive à cette coiuuiusion.

M. PLATT: Je suppose que nous pouvons aussi bien dire
en une fuis ce que nous avons à dire sur le sujet, car je ne
désire pas gaspiller le temps de la Chambre. Je ne puis
m'empêcher de croire que la règle admise dans cette
Chambre par l'honorable ministre des travaux publie au
sujet de la construction de bâtisses publiques, est plus su-
jette à exceptions que toute autre que je connais. L'hono-
rable ministre nous a dit qu'il ne peut pas tout faire en une
année, et l'honorable ministre des finances qu'il ne peut pas
tout faire à la fois. Je connais bon nombre de localités
pour lesquelles le gouvernement n'a rien fait dans aucune
année, et même dt s localités beaucoup plus importantes que
d'autres qu'il a dotées de bâtisses publiques. Je ne désire
pas faire de réclamation spèeiale, en faveur d'une ville de
mon comté, mais dans les circonstances présentes, je me
bornerai à soumettre quelques réclamations aux réflexions
du gouvernement du jour. Nous avons attendu quelque
temps avant n'obtenir quelque chose pour la ville de Pie-
ton, où j'habite. Nos amis de la majorité, il n'y a pas long-
temps, montrèrent tout à coup une extrême sollicitude pour
la ville de Picton. Une demi-douzaine d'entre eux y dé-
barquèrent un jour, pour exprimer leur regret extrême de
voir la ville de Pieton et le comté de Prince-Edouard de-
puis ai longtemps négligés. La seule chose qui restait à
faire pour le comté, c'était de dépêcher à la Chambre un
député partisan du gouvernement, et ses droits ne seraient
pas méconnus plus longtemps. Semaine après semaine, la
presse gouvermentale du comté et même des comtés avoi-
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sinants, s'évertuait à expliquer aux populations de Prince- que c'est l'accusation la plus sérieuse qu'on puisse articuler
Edouard que si elles étaient négligées depuis un quart de contre un gouvernement. J'espère que les dépenses du
sièole, c'était parce qu'elles s'obstinaient à envoyer ici un trésor seront faites là où elles sont les plus nécessaires, et
adversaire du gouvernement. Il se fait que depuis bien sans considération d'opinions politiques.
longtemps les populations de Prince-Edouard suivent ce M. MITCHELL; Je pense que le ministre chargé du
systèmeb département dont nous votons actuellement les crédits,Je me bornerai à répondre à cet argument, que c'était là jouit généralement dans les deux camps de la réputation
une accusation contre le gouvernement, beaucoup plus id'homme d'équité et de raison. Il a entendu les griefshaiineuse que la plus forte quefeusse encore articulée contre articulés par la gauche, et avec son intelligence bien connue,lui, que je ne pouvais admettre qu'il voudrait négliger il appréciera la force et la valeur des assertions faites quand
n'importe quelle partie du pays, parce que celle-ci aurait il s'agira de tracer a ligne de conduite sur one base raison-
ses opinons propres sur les questions publiques. Mon hono- nable et équitable. Après ce qu'il % entendu ce soir, je
rable ami de Huron (M. Porter) réclamait pour le gouver. pense qu'il accordera une attention un peu plus grande
noment et afiirmait qu'il n'était pas tel qu'on le représentait aux honorablÎs députés qui ont exposés leurs griefs avec
et qu'il était disposé à rendre justice à toutes le partes du calme, modération, et le sentiment de ce qui leur est dû A
pays, sans exception des opinions que cette contrée expri- eux et aux comtés qu'ils représentent. Je proposerais demerait. L'opiniou générale dans la dernière élection était voter et de continuer l'expédition des affaires, la discussionque le comté était négligé. Mes adversaires disaient sur ayant à mon avip étê suffisamment complète,l'estrade publique que dans le dernier quart de siècle on
n'avait dépenîé qu'une faible part de l'argent public dans ce M. McMULLEt: Le comté que je représente ne compte
comté, tandis qu'un bon nombre de villes voisines moins pas moins de 3 villes de 2,500 habitants chacune. Les
importantes, avaient reçu de fortes sommes du trésor. Mes recettes dans ma ville sont de plus de $3,000 et celle d'Har-
propres amis estimaient que le comté était négligé, ce qui riston sont, je crois, presque aussi importantes. Si le gouver-
fait que les amis du gouvernement actuel et ses adversaires, nement établit un principe, pour la construction de bureaux
étaient unanimes à déclarer que le comté était négligé. de poste, je pense que nous devrions le connattre. Mon
J'avais l'appui de mon honorable ami de Huron (M. Porter) opinion est que du moment où une ville atteint une certaine
quand je disais que le gouvernement ne distribuait pas ses importance, donne une certaine somme de revenu, le gouver-
dons aux comtés selon leurs opinions émises au scrutin, nement devrit étudier la qn.tion de létablissement d'un
mais avec égale justice, Je crois que les amis de la majo. bureau de poste. Si le gouvernement se propose d'adopter
rité qui ont fait preuve do tant de sol>eitude pour mon la politique do ne construire des bureaux de poste que
comté au temps de l'élection, devraient appuyer notre récla- dans les comtés qui élisent ses partisans, sans égard pour In
mation aupr ès du gouvernement. Nous savons que le résul. question du revenu, qu'il soit ou non suffisant, il est bon que
tat de l'élection dépendait de la ville de Picton, et on afir. le public le sache, Il n'y a dans le comté de Wellington
niait que la ville donnerait une forte majorité contre moi, qu'une seule ville où un bureau de poste ait été construit ;
parce qu'on pensait assez généralement que si le partisan du c'est dans Guelph, qui compte une population de 10 à 12,000
gouvernement était élu les batisses publiques seraient érigées &mce, et dont les recettes sont très considérables. Il y aplu-
bans retard. Mais mon ami de Huron (M. Porter) vint et sieurs villes dans Wellington dont la population et les
dit aux électeurs que le choix du député n'influencerait recettes annuelles sont plus considérables que celles de
nullement le gouvernement actuel, et les électeurs me donné. Cayaga. Je voudrais savoir sur quel principe le gouverne-
rent dans cette ville conservatrice la superbe majorité de 28. meut se base pour construire un bureau de poste à Cayuga,
Malgré cela, j'ai le droit de me reposer sur les honorables alors qu'il néglige les besoins de tant d'autres villes qui ont
députés, qui A ce moment se montraient si intéreFsés dans plus besoin de ces faciitdz?
mon comté, pour faire remarquer au gouvernement que la M. PORTER: Je demande pardon de prendre la parole
vieille ville de Picton, qui depuis 25 ans paie des taxes, n'a sur cette question, mais l'honorable député a fait allusion à
jamais reçu une obole du trésor public. J'estime que les la part que j'ai prise dans son élection et je suis flatté des
droits du comté de Prince-Elouard nu devraient pas être remarques qu'il a. faites à mon égard. Il a dit que je n'ai
méconnus plus longtemps. C'est un comté et une ville fort pas fait croire que le gouvernement accordait ces faveurs à
méritants, et j'espère que mes amis auront soin de ne pas des amis politiques, mais les distribuait avec justice, C'est
permettre au ministre des travaux publics d'oublier la-règle là, je crois, une proposition que je puis soutenir à la Cham-
qu'il a établie et de négliger de faire droit à la juste récla- bre comme sur l'estrade electorale. Je crois que le gouver-
mation de la ville de Picton. Je serai toujours heureux de nement agit ainsi. Je. crois que sa conduite a prouvé -qu'il
donner à l'honorable ministre telle information qu'il peut étudie toutes les circonstanes et a t9ché de rendre justice.
désirer de la part de l'opposition, mais après ce qui a été dit J'étais d'autant plus disposé à prendre cette attitude, que *
par mes adversaires chez moi et dans cette Chambre u sujet considérais les circonstances dans lesquelles se trouve le
de notre réclamation, je ne crois pas nécessaire en ce comté que j'ai l'honneur de représenter.
moment d'insister pour obtenir des subsides. En fait, je Dans mon élection il ne fut pas un moment question de
suis un peu timide pour demander des subsides en tout batisses publiques ou de toute autre fa reur pour le oa où je
temps. J'estime que le gouvernement devrait s'assurer par serais élu. Si des crédits figurent aux estimations, pour
lui-nème des besoins d'assistance gouvernementale que travaux publics à Goderich, la nécessité de ces travaux fut
peut avoir telle on telle section, et ne devrait l'accorder démontrée au gouvernement par un de mes plus violenta
qu'à celles qui en ont un véritable besoin. adversaires, le principal agent du candidat qui me disputait

Je regrette que cette idée, que l'assistance du trésor est mon siège à la dernière élection. Ce monsieur est maire de
accordée uniquement dans le but de capter la faveur publi- la ville et connaît parfaitement ses besoins. Il vint à Otta-
que, soit même le moindrement entretenue dans l'opinion wa et insista auprès du ministre des travaux publics pour
publique. Je me refuse encore à croire à l'existence d un tel la conbtruotion de ces bâtisses, alléguant qu'elles étaient
état de choses dans notre pays. J'espère pour l'honneur de en fait nécessaires à l'intérêt publie. Toute personne qui
ma patrie qu'un tel état de choses n'y régnera jamais. connaît la superbe ville de Goderich, le chef-lieu d'un grand
Cependant, en parcourant la liste des comtés favorisés dans et fort important comté, admettra, sans doute, que les argu-
ces dernières années et en les rapprochant des opinions ments de ce monsieur étaient péremptoires. Le fait qu'il
politiques de leurs députés, l'accusation lancée contre le gou- a décidé le ministre à écouter ses arguments, proure tout
vernement qu'il se laisse influencer par les opinions politi. simplement qu'alors que les chiffres et les faits lui sont
ques des comtés, prend des apparences de réalité. Je erois exposés, le gouvernement est disposé A rendre justice à
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toutes les réclamations, peu importe qu'il soit un ami on un
violent adversaire, enmme le maire de Goderich.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je voudrais savoir si
l'honorable préopirat estime qu'il est juste et honnête de
porter aux estimations budgétaires une dépense de 813,5001
a faire sur le trésor publie pour pourvoir à l'installation
future d'une affaire qui ne rapporte pas $800 nets par an.
C'est la question que nous décidons. Aucune réponse n'a
été donnée par l'honorable ministre ni aucun député de la
droite. Le motif de la chose est très clair, elle n'a été faite
dans aucun autre but que d'induire les électeurs de Cayuga
à voter pour le candidat du gouvernement.

Je ne discuterai pas plus longtemps là-dessus.

Bureau d'imprimerie du gouvernement...... ......... $115,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cola fait 8180,000 de

demandés pour le bureau d'imprimerie du gouvernement.
Voyez aux divers, vous trouverez que 8165,000 en outre du
crédit de l'année dernière ont été néces-aires pour le maté-
riel de ce bureau ; selon m%.i $500,000 vont dans ce job inu-
tile. C'est une disgrâce dans l'état où sont nos finances,
avec un déficit de 61,000,000, de dépenser $à00,000 pour
cela. Le gouvernement semble vouloir dépenser l'argent à
pleines mains pour très peu de choses. Cela peut donner un
peu de patronage, mais je ne crois pas qu'il doive en résul-
ter quelque chose de bien. Tant que cela durera nous aurons
à payer une somme considérablement plus élevée qu'aupa-
ravant.

M. JONES (Halifax) :Quel sera le coût total de l'édifice ?
Sir HECTOR LANGEVIN: 8184,000.
M. JONES (Halifax) : Comment cet édifice est.il cons.

truit ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Par contrat avec M. John

Askwith.
M. TROWV : le suis porté à croire que le gouvernement

fait là un mauvais placement, pour la raison que ça va
coûter plus cher qu'auparavant.

M. JONES (Halifax) Nous avons passé un article dont
je voudrais parler. Je vois que pour la salle militaire de
Hamilton il y a un montant de 666,000, cela me paraît un
fort montant. Lorsque je présidais le département de la
milice, nous avons accordé un crédit de $11,000 ou 81-.000
pour unesalle d'exercice à Saint-Jean, N.-., et je crois que
c'est un édifice très convenable.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce :montant est pour com-
pléter la salle. Une fois terminée, y compris les $2 1,000
demandées aujourd'hui, elle aura coûté 865,000 ou 866,000.

M. JONES (Halifax): C'est une somme énorme ; à
Halifax, nous avons une salle qui coûte, je crois, 811,000 on
812,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela comprend-il les
réparations après une certaine assemblée qui a ou lieu là ?

M. JONES (Halifax): Non, je crois. Je crois que ce
montant est buffisant pour construire un édifice capable de
contenir la milice entière du Canada. Ce chiffre est telle-
ment disproportionné à la dépense dans d'autres endroits,
que le gouvernement devrait donner quelques explications.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les exigences sont soumises
à mon département; l'architecte fait alors un plan, et sans
doute si c'est une grande bâtisse, il dit pourquoi. Dans ce
cas, les murs sont en brique avec ornements en pierre et
fondations en pierre. L'étendue est de 250 pieds sur 116,
sans compter une résidence privée pour le gardien. Lorsque
la constrùction en bois sera détruite, nous la reconstruirons
en brique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Selon moi, comme je
l'ai entendu dire aux officiers volontaires, pour ce genre

M. PORTrZ

d'édifices, le bois est préférable à la brique. La différence
dans le coût est énorme.

M. BAIN (Wentworth); Je dois dire au nom de la popu-
lation d'Hamilton que c'est un très bel édifice. Comme l'a
dit l'honorable ministre il est en brique avec façade en
pierre. La force militaire à Hamilton est considérable et a

esoin de bonnes casernes. Il faut se rappeler que l'ancien
édifice a été brûlé et que les arrangements pour le nouveau
ont été conclus immédiatement avant l'élection générale, et
je suppose qu'alors le gouvernement s'est senti généreux
envers la ville de Hamilton, il a fait cette disposition, et il
a été heureux. Je dois dire en même temps que c'est un
très bel éJifice.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Où se trouve le bureau
d'acoise de Kingston, pour lequel il y a un nouveau crédit
de 810,000?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce n'est pas encore décidé.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un grand espace

vacant entre le bureau de poste et la maison de douane, à
Kingston; on pourrait y construire cet édifice.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le ministre des douanes me
dit que c'est l'endroit en vue.

M. BARRON: Le contrat a-t-il été accordé pour le bu-
reau de poste de Lindsay, la maison de douane, etc., édifices
pour lesquels il y a un crédit de 87,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne crois pas
M. McMULLEN: Lorsque nous avons discuté le crédit

affecté au bureau de poste de Cayuga, je n'avais pas en ma
possession les rapports que j'ai maintenant. Dds rapports
de certains endroits de mon comté et des comtés voisins
disent que Listowel, qui est à l'extrémité de mon comté, a
un revenu net de 82,20S; Harriston, une ville considérable,
avec une population de près de 2,500, un revenu net de
62,205; Mount Forest, une population de 2,500, a un revenu
net de 82,113. Il n'y a pas de bureau de poste dans aucun
de ces endroits, ni se propose-t-on d'en construire, tandis
qu'un crédit considérable est affecté à des édifices publics
à Cayuga, qui n'a qu'un revenu de 8800.

M. COOK : Je remarque un crédit de 8S,500 pour le
bureau de poste de Barrie. Cet argent a-t-ilété tout dérensé?

M. le PRÉSIDENT : Cela n'est pas dans l'art'cle.
M. COOK: Je vois que l'année dernière 86,683 ont été

dépensées pour cet édifice, ce qui fera 'in total de $15,834.
Est-ce que ce sera là touto la dépense ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le crédit de l'année der-
nière était pour compléter.

Le PRÉSIDENT : Je ne crois pas que cela doive ètre
discuté sur cet article.

M. COOK: Je ne connaissais pas le revenu d'Oi illia lors-
que je parlai d'abord ; mais j'ai appris du directeur général
des postes que le revenu net de ce bureau de poste s'élève à
85,220. Je suis sûr que les revenus de Barrie et de Lindsay
ne sont pas beaucoup plus grands. Orillia est le point de
distribution pour tous ces bureaux de poste dans cette partie
du pays.

M. BARRON : Le contrat a-t-il été donné pour le bureau
de Lindsay.

Sir H ECTOR LANGEVIN: Il sera donné par soumis-
slons.

Sir RICHARD CARIWRIGHT : Le bureau de poste et
la douane de Napanee, 87,000. Est-ce là le contrat pour
cet endroit ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. L'entrepreneur est M.
George Newlands. C'est un édifico plus coûteux que l'autre.
Il coûtera environ ,3,000 on $31,000. Le bureau de poste
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de Prescott, 815,000; nous avons acheté l'emplacement de ron 8115,000 par an; l'an dernier, ça coûté 8113,000. Les
M. B. McCarthy, pour 83,500, mais nous n'avons pas encore dépenses incidentes sont un peu plus que $29,000. Il eBt
reçu d'offres. temps, je crois, de faire quelque changement dans l'admi-

Edifices publics d'Ottawa, 85,000. Il faut un crédit spé- nistration de cet établisement, et j'aimerais à apprendre
cial lorsqu'il y a un montant considérable pour des répara- du ministre si la gouvernement a l'intention de snivre la
tions. même politique avec le nouveau gouverneur que par le

Edifices publics, Manitoba ..... ........................ $105,000 passé. C'est l temps de discuter la choe, avant que lnouveau gouverneur arrive. Mon impression est qu'il est
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le pénitencier du Ma- grandement temps, dans l'intérêt du pays, d'établir quelque

nitoba, 875,000; quel sera le coût total, y compris ce mon- système. Si c'est l'intention de conserver là une foule de
tant? choses, comme les jardins, parterres, etc., nous devon voter

Sir HECTOR LANGEVIN : Jusqu'au mois de décembre un certain crédit qui ne devra pas être dépassé.
1887, 8382,000. Sir HECTOR LANGEVIN: Tant que le gouverneur

Sir RICHARD CART WRIGHT : Puis 875,000. Et que sera à Rideau Hal, dans la b9tisse actuelle, la dépense doit

reste-t-il continuer. Cet édifice est vieux, et son entretien coûte
rest-t-i à épenerbeaucoup plus cher que nous coûterait un nouveau. J'avais

Sir HECTOR LANGEVIN : Il faudra ajouter 875,000 à préparé des estimations, mais après réflexion j'ai cru que la
cela. Chambre ne serait pas disposée à bâtir un nouvel Hôtel

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre maintenant, et par cséquent il faut tenir ihôtel actuel
voit que cela fait un total de 8500,000. dans un bon ordre. Le gouverneur genéral, comme repré-

sentant de la reine, doit avoir une résidence convenable.
Sir HECIOR LANGEVIN: Oui. L'honorable député ne eut espérer que le gouverneur va
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il me semble que c'est prendre $5,000 de son traitement pour payer la luminaire

une somme énorme pour un édifice destiné à 120 repris de et leombustible, il ne faut pas y penser. It a son traite-
justice. ment, qu'il dépense librement, je crois, en représentant la

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est le plus dispendieux Reine dans ce pays. Je ne pense pas que-la dépense puisse
ds édifices. Je suppose que c'est 1arce qu'il est éloigné des être plus réduite. Si l'honorable députô a exam*,. -
centres. il a dû remarquer une rédaution de

a plsiers illers e pastes;mais je ne saurais promettreSir RIGHA.RD CARTWRIGHT: Je crains qu'il s'agie que ça ne coûtera pas cher l'année prochaine, car tout dé-
ici d'une dépense aussi forte que pour l'approvisionnement pend des besoins de l'édifice, Si un nouveau toit est n6ces-
des coupables, chose au sujet de laquelle nous n'avons reçu saire il faut le faire, si quelque chose menace de tomber en
aucune explication satislaisante. J'ai vu la bâtisse, et à ruine, il faut le reconstruire, et l'intérieur doit être tenu de
moins qu' la n'ait été agrandie considérablement, je ne puis manière à ce que le Canada n'ait pas honte de la résidence
comprendre comment elle peut coûter 8500,000. Est-ce par qu'il donne à son gouvernur général. Je ne crois pas que
contrat, ou fait par les condamnés? ce soit une dépense que le peuple soit appelé à réduire à

Sir HECTOR LANGEVIN : Les deux à la fois. moins qu'il soit prouvé que l'argent est gaspillé, et je ne
Sircrois qu'il n'y ait rien de ce genre. Cette dépense est

dre qu'en outre de cette somme il y a le travail des con-
damnés; à quoi cela peut-il se monter? M. JONES (Halifax): Sans doute le pays doit tre prêt

Sir ECTR LNQEVN':Tou es comrisdan ceà fournir une résidence convenable au gouverneur général,SirE et nous ne pouvons espérer que le gouverneur paiera son
chiffre.chauffge et son éclairage. mais il me semble, n exami-

Sir RICEIARD CART WRIGHT: 8500,00) comptant; et nant les comptes publics, qu'il y a un certain montant de
le travail de@ prisonnier.gratis? dépensé inutilement Bu cela nous ne faisons aucune insi-

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, je le crois. On tient nuation à l'égard do ceux qui habitent Rideau Hall; ils
compte de la valeur de leur tra"ail. n'en savent probablement rien; mais ils ont des employésqui pensent que tout est fourni par le gouvernement., et ils

Sir RICHA R) CARTWRIGHT : Leur travail ne vaut ne sont pas aussi soigneux.
pas autant que ceiui des ouvriers libres, mais c'est un chiffre En examinant les comptes publics l'autre jour j'ai vu ue
énorme. 400 tonnes de charbon et 300 cordes de bois ontété bls

M. MaMULLEN : Je crois que c'est le bon temps de à Rideau Hall. Cela me semble une quantité un peu grande,
prendre en cons3idération la question des dépenses à Rideau et on se demande ce qu'on en a fait. Le nombre d'employés
Hall, Les dépenses imprévues sont de 830d000 chaque est considérable, il y a surtout des ouvriers qui y travaillent
année, Nous allons changer de gouverneur, la chose peut- toute l'année. C s chiffres ne sont pas aussi élevé, mais
être p considération, je crois. Cet établissement coûte c'est toujours le même principe.
énormément cher. Je ne veux pas dire que la dépense et Je crois que le pays est diseosé, non seulement à fournir
Plus forte cette année que d'habitude, mais nons devrions au gouverneur général une -résidence confortable et de la
opérer un changement complet, conserver dans un état 'entretien convenable, mais ildéaire

Je ne crois pas que le pays doive payer 88,000 pour le en outre qu'il soit à tous égards bien traité. Toutefoi,'je
luminaire et le combustible. Si la maison est tenue dans ne puis m'empêcher d'exprimer l'opinion, qu'il y a, sur càe
un bon état, le gouverneur, quoiqu'il soit, pourra faire cette terrains du parlement à Rideau Hall, plus d'employée qu'il
dépeso. Ce système existe depuis &s. années, et je crois n'en faut pour avoir soin de la propriété et veiller au con
que nous ne devrions pas accorder ce crédit sans savoir si fort des occupants. C'est le devoir du minisa s des travaux
c'etst l'intention du gouvernement de suivre la mme poli, publics et de son département de veiller à cela Je crois
tique au sujet dos dépenses de Rideau Hall sous le régim que c'est une question qu'il devrait bien étudier, et aviser ai
du nouveau gouverneur. .ous payons au gouverneur gé. une réduction de personnel ne pourrait pas être faite.
rai 850,000 par année. Si nous lui fournissons une rési- Sir HECTOR cLANGEVIN: Immédiatement après la
dence confortable, je ne crois pas qu'il nous faille payer la session dernière, L' s de me faire produire un état de
somme additionnelle énorme que nous payons chaque année. Ldépenses faites à Riedeu al, et après le départ du gover-

pon salaire et les dépenses de son personnel coûtent envi. neur gé,ral je visitai la résidence de fond n comble, pour
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pouvoir rendre compte de vis à la Chambre et faire cou- remarque encore que nous dépensons un peu plus de $1,00
naltre mon opinion, Après avoir parcouru toute la rési- en tapi@, et que l'an dernier on a posé entre 3 et 400 verge%
dence, je me fiî produire un état du personnel payé par le de tapis. Que pense-t-il que sera la dépense à faire pai
gouvernement, je le réduisis de deux ou trois hommes, dont mettre la résidence en êtut de recevoir la nouveau gouver-
je pensais que nous pouvions nous passer, mais je ne crois ne général. Je remarque qu'o fit de grandes améliora
pas qu'il soit possible de réduire le personnel au-dessous du tion% lors de l'avrivée du dernier gouverneur gécéral, que
nombre d'employés occupéséette année. nou% avons su à renouveler toute la résidence, changer les

M. JONES (Ralifax) : Ce chiffre ne comprend pas celui tapig, le mobilier etc. Il est probable que l'an prochain
voté annuellement pour le mobilier. nous devrons depenser une somme beaucoup plus forte que

Sirle nouveau gouverneur général aura des idées noSir 'ECTO LANEVIN- Lemobiier 'use et ous vellils au sujet du mobilier, etdes aménagements qu'il désire.avons par conséquent à le remplacer. Nous ne pouvons Si nous allons payer une forte somme à larrivée du nou-
remplater une pièce du mobilier et laisser les autres à l'état venu gouverneur général, mon idée est que nous aurions pi
de vétusté. De méme une partie du papier peut être g&tée épargner sur les dépenses de l'an dernier, en vue des dé-et nous avons à retapisser l'appartement entier. Je sais que pense à faire pour ]'in8tallation du nouveau gouverneur.
c'est une forte dépense, mais avec tous les soins possibles, Je remarque que lan dernier, l'entretien de cette résidence
nous ne pouvons la réduire, je crois. a coûté S'O par jour, pour la rendre digue d'être habite

M. JONES (Halifax) : Il est entendu que nous payons par un gouverneur général. Je crois de plun qu'on na
le mobilier, l'argenterie, la vaisselle, le cristal, et tous le% pas besoin du grand nombre d'employés occupés autour de
articles de l'espèce? la résidence. J'admets que M. utchinson, que nous avons

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. interrogé, est ua homme sincère et tâche de faire de sonmieux, nmais il était entouré d'un grand nombre d'hommes
M. MITCHELL : Meublez-vous toute la résidence? qu'il ne pouvait cont, éler. Il admettait devant le comité
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. des comptes publics que parfois on lui expédiait des

hommes sins qu'il eût pourq'îoi. C'était probablementM. FISHER : Il y a dans cette dépense deux divisions ceux qui pesaient sur le gouv.,îiüiiient pour obtenir de
qu'il ne faut pas oublier, La première est relative aux l'emploi et qu'ou expédiait vers là.
constructions et les dépenses y nécessaires. La seconde
concerne les dépenses qui funt réellement partie de l'écono. Sir HECTOR LANGEVIN- L'honorable député pour-
mie ménagère des occupants de la résidence, il me semble rit 'abstenir de faire de telles insinuations à notre égard.
qu'il est temps qu'un changement s'opère au sujet de cette Cela n'est pas. L'honorable député ne devrait pas s'ima-
dernière dépense. Je suis parfaitement de l'avis de l'hono. giner que parce que nous sommes ses adversaires et au pou-
rable ministre, tant que nous aurons une bâtisse, vieille voir, nous occupons n'importe qui se présente à nous. Il
comn Rideau Hall, nous ne pouvons espérer diminuer devrait uppoeer que nous fidons notre devoir jusqu'à
sensiblement les frais d'entretien et de réparation, et je ne preuve du contraire. M. Hutchison peut ignorer ces choses,
doute pas un moment que le ministre ne tâche de les faire pare qu'il n'est pas appelé à décider ce qui se fait. Si l'ho-
le plus économiquement possible. Je désire voir un change- n le a 'avait posé la question, je lui aurais immé-
ment radical dans ce que j'appellerai l'économie ménagère diatement tépondu. e système actuel est qu'un fonction.
interne. Je ne demanderais pas au gouverneur général de naire du ministère et du personnel domestique du gouver-
payer de son traitement les sommes que nous dépensons neur général visitent la résidence 3 ou 4 fois par an pour
aujourd'hui; mais un crédit fixe devrait être voté pour cette se rendre compte des réparation8 à faire. ls drassent une
fin à titre d'allocation au gouverneur général, qui avec son liste sous leur aignature, me la soumettent et je décide, après
personnel serait responsable de l'emploi de lallocation. estimation soigneuse, si les travaux doivent être faits.
Telle que la chose se pratique actuellement, elle est toute quand cela est fait, les ouvriers nécessaires sont expédiés, et
entière à la merci du département des travaux publics, et M.1lutchinton peut parf4itement ignorer les décisions du
j'estime que nème pour un homme soigneux et zèlé comme déparment.
l'honorable ministre des travaux publics, le contrôle en est M. MoMULLEN: Je voudrais savoir ai le ministre croit
absolument impossible. C'est une position fort embarrassante qu'il est nécessaire d'avoir à Rideau Uall, 4 jardiniers u
pour le ministre que d'avoir à surveiller l'économie interne titre. Il y a un jardinier potager et son aide, et un jai.
d'un personnel domestique tel que celui du gouverneur dinier-fieuriste avc son aide, Pensetil réellement qu'il
général, et je crois qu'il est juste et équitable envers le pays soit nécessaire d'avoir à demeure 4 hommes spéciaux payés
qu'il y att dans le personnel du gouverneur général quelque $2 par jour, dimanches compris?
ofimer chargé de veiller à l'administration convenable
et économique du ménage. Je ne vois pas d'autre moyen
d'atteindre ce résultat que par un changement dans le genre sont continuellement occupés pendant la période de l'année
de celui auquel j'ai fait allusion, qu'un crédit soit voté au polr laquelle ils sont nommés.
gouverrieur général pour ses dépenses de ménage. . PATERSON (Brant): Une forte partie de cette

La bonne administration en serait alors confiée au per, dépense est relative aux réparationb à la bâtisse, Ai je bien
sannel, qui en serait responsable. Dans l'état actuel des compris que le ministre disait qu'il avait étudié la question
ch~oses, est malheureusement le devoir du ministère de do construire une nouvelle résidence ?
veiller aux employés de Rideau Hall. Je comprends que Sair EQeTOR LNGEVIN : pUi.
le ministre n'aime pas e se mêler de l'administration éco-
nomique du gouverneur généal, et ce serait exiger trop de orM. PdTE RSON: Sur le même emplacement?
lui (lue d¶e le prier d'aesumer cette obligation. Si un crédit kSir HECTOR LiANGEVIN : Non, le projet était, si on se
ixe était voté et remis au personnel, un de ces Offioiers décidait à construire une nouvelle résidence, ce srait sur la

serait responsable de la dépense. Je. crois qu'aisi les trt côte du Major, vers la pointe Nepas.
vaux pourraient e faire plus économiquement. lM. P nTERSON (Brant): J'avais compris que ce o

M. IaIULLEÀN J'appelle l'attention do M. le ministre était abandonné. Le ministre a probablement quelques
sur le fait que l'an dernier nous avons payé 6,453 pour estimations relativement au coyn t probable de cette nouvelle

intures. Je voudrais savoir, d'après la connaissance de construction. lu voudrais savoir combien s'élevait le devis
li ésideonce, sil sera nécessaire de renouveler cette dépense estimatif de cotte entreprise, et à quel prix o pourrait

de peinture à l'arrivée du nouveau gouverneur général. Je vendre la propriété actuelle, afin que nous soyons en meure
Sir Eicron LaziaEvr
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de juger si ce serait une économie véritable de faire le chan- M. MITCHELL: Avec toute la déférence due à mes
gerent. honorables voisins, c'est de plus un excellent contrat, a je

Sir BECTOR L NGEVlN: Nous ne pourrions d n'ai jamais de ra vie vu une plus abominable ue que celle.
ment revendre la propriété ce qu'elle nous a coûté. Je ne c l la r gouvernement jt fait cet arrangement.
puis même dire du tout comment nou pourrions la vendre, est, je croi, un maré qui justié parles bein.
car c'est une propriété de vente fort difficile, à moins Le comité se lève et rapporte progrès,
qu'elle ne puisse se convertir en hôtel d'été ou institution Sir B.ECTOR LANGOVIN: Je propose l'ajournement
publique. Le devis estimatif de la nouvelle résidence était de la Chambre.
de $600,000, parce qu'il faudra non seulement le cbteau, i proposition est adcptée et la Ohambre s'ajourne à 1.15
co;ame on pourrait l'appeler mais encore les cIbtures, les a.n. vendredi,)
dépenòances et les promenades, etc.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je prie l'honorable
ministre de bien vouloir nous renseigner sur deux ou trois
points à notre prochaine réunion. D'abord, il me semble
exorbitant que le gouvernement fédéral ait à fournir 88,500
par aun pour l'entretien du parc de la côte du Major pour CHAMBRE DES COMMUNES.
l'agrément des citoyens d'Ottawa. Je ne crois pas que ce
son une dépense légitime. Il me semble que le site pourrait ViNnfi, 18 mai
parfaitement être loué à la ville d'Ottawa; mais le pays ne
devrait pas être forcé de procurer une promenade aux La séance est ouverte à trois heure
citoyens d'Ottawa. Je voudrais que l'honorable ministre
nous dise, à notre prochaine réunion, si le gouvernement
se propose de continuer cette politique, et pourquoi. Le REPRÉSENTATION DE KONT (ONTARIO).
second point est celui-ci. Souvent il n entendu des plaintes,
et il sait sans doute par expérience que la bâtisse où nous M. 'ORATRUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambre
tenons notre séance ce soir, ce puits, est à pou près ce qui que j'ai reçu le certificat de lofficier-rapporteur, constatant
peut se trouver de plus malsain en fait de construction. Je lélection de 3. Archibald Campbell, pour le district éiec-
voudrais savoir ai le gouvernement a étudié l'opportunitè de torai du comté de Kent, dans la province d'Ontario.
for mer quelque part dans cette bâtisse une salle suffisam-
ment saine et aménagée dans des conditions hygiéniques COALITIONS CommufRCALEs.
raisonnables.

Sir IL'L Cette dernière question a Af. WALL CE: e e demart i l'autorisation de présenter
déjà fait J'objet de discussion. Nf'ous ne pouvons ajouter une le bill (n0 138) pour prévenir et supprimer les coalitions
aile à cette bAtisse sans eu détruire l'aspect. L'honorable forméea pour la restriction u commerce. la Chambre re
député a probablement remarqué que près de la bâtisse souviendra que j'ai présenté rêceniment, nu rapport à[
ouest, laiiant face au square, il y a ne, grand oqpace vide comité nommé pour faire onqate sur cette question. C
que nous pourrions utiliser pour Io, construction d'une rapport a mis au jour un état de choses qui, je crois, sera un~
Chambre des Communes qui pourrait communiquer avec la suprise pour la Chambre et le payi. L'étendue des coali

tise du parlement actuelle par lune espèce de colonnade lions formées pour enchérir les pris, réduire la productio-
reliant les trois constructions. La Chambre des Communes et exclure des étrangers de la pme affaire oU Occupation
serait alors isolée, Avec quelques-uns des bureaux y apîDar, constitue un nial sérieux qui exige la répression par la loi
tenant, et elle aurait toute la ventilation et tout.e la lumière Le3s témoignages produits devant ce comité prouvent: Qui
déz-irable sur toLÎ4f les sues. C'est une idée. Cortes cela les3 coalitiOns charbonnières existent dans les prinoiP"1!
coûterait énoruié'ent, mais pour le confort des députés de villes làu Canada, ýquelles sont dui caracrère le Pus tyranni
la nation, nous devrions avoir une bâtisune pareille.' que, arbitraire et exclusif ; qu'elles enchérissent Ie Pr!

pour le consommateur, empêchent la concuirrence, et qui
Sr RICORRD CAGTWINIT: Ce n'est pas une ques a s le manteau de le loi, sous prétexte, comme à Toeatc

tion àe confort. Tout homme qui a tudié la condition d'être ailiées à la Chambre de Commerce dL Toronto, elle
hygiénique de labâtisse actuelle, sait parfaitement qu ont commis des nates absolument illégaux, prêtant serent
salIle comme celle.ci, où le soleil ne pénètre jamais, où il est faijsnt deS déclarations %tattaires3, forçant 1es employés
impossible, où il n'y a pas noyen d'etablir une ventilation citer ces Ferments et violant la oi sou beaucoup de ra
convenable, est une construction très malsdine pour y passer ports, et faisant tout cela sode sernent dui secret et d'on
les ombreues heures que nous y pcomun. gements do ne pap divulguer les actes de l'association.

b . JONES ( alifax): Mon honorable ami a fort Juste ti nsla ville d'Ottawa nous avoes un exemple du systio
ment attiré l'attention de a Chambre sur ce crédit relatif de prêt américain, importé ici dans le a de la Ottaw
au pure de la collirie du Major Quoique ce crédit ne soit o g nompaey." Nous avona là un exemple do la aniè
pds juîtiiable, on quoi je suies accord avec lui, il a cepea- arbitraire dont cea lignes ont augmenté leurs prix, et elle
dant ceci en sa aveur, c'est qu'il n'est pas nouveau. Je ont agi ainsi sous l'iarouence de ces organisations. A oui
vois quon nous demande de voter 5,OO0 pour le pavage de jusqu'à tout récemment, à Ottawa, le charbon se vendsi
la rue Wellington. C'est là un précédent nouveau, et je »S.ôo la tone, et aujourd'hui le charbon de première quali
dirai qu'au moment où ce crédit sera appelé, je me Prope arrivé ce printemps, se vend 8p80, soit une diminution a
non seulement de m'y opposer, mais M e de provoquer d3.20. Je crois que cet examen a contribué beaucoup
un vote de la Chambre à ace stt e ' détruire le tort des ligues; mais je crois quil faut un remè

Sir e OTOR Le. Rùl L'nore député doit se permanent et p s eflicace, et j'ai per conséquent présent
rappeler que les documentsraitt a cette affaire furent un bi à cet ef t. Je saisque lu seMion et avacée, et
dépoeés sur le bureau de la Chambre il y a deux ou trois peut être diffiile de donner e un bia dû cette importan
ans, et approuvés. La rue Weulingto 1 parti du pont l'attention qu'il m3érite. Mais, M )'Orateur, 1e comité s 6

M.jil à laJ rue Bank, est sous la n r e n ce du ou- beaucoup d'louivrage.' oas avons tend eel asemsblt,
% cruaement etdoit être entretenue par tous. ct un con- étudié soignusement Ies questions qui nous Ont été miOai
tut, et j'espère que 'honorable député ne provoquera pas avant Puis la préparation du bl a pris quelques jours,
un vote à son encontre. qu nous conduit à l'%i n de là session iJexliqurai

e

r

e

a

e

.0

e

e
s
-

et
,S
s0

'a



DÉBATS DES COMMUNÈS.
peu de mots les dispositions du bill Voici le premier
rticle :

Quiconque forme des ligues, s'arrange avec quelqu'un, ou un chemin
de fer, un bateau ou bateau à vapeur, ou quelque compagnie de transport
(a) dans le but d'accorder à quelqu'un faisant partie de telle ligue ou
compagie, quelque avantage pour l'achat, la vente ou le transport
d'artiolis de commierce, qui, par tel ligue ou arrangement ne doivent être
accordés à quiconque n'eu fait pas partie i (b) dans le but de refuser à
quiconque ne fait pas partie de telles ligues ou arrangement, des avan-
tages pour tels achatsa, vente, transport, lesquels avantages eu vertu des
dispositions ci-dessus doivent être accordés à toute personne en faisant
partie; (c) dans le but de créer une hausse sur le prix de tout article de
commerce ; (d) dans le but de restreindre d'une manière indue le com-
merce de tel article ; (s) ou pour limiter la fabrique, la vente ou le trans-
port de tel article ; () pour éviter la concurrence dans la production, la
vente ou le transport de tout article-est coupable d'une offense, -et

sujet. sur condamnation, à une amende n'excéuant pas $L,000, ni moins
que $200, ou à l'emprisonnement pour tout terme n'excédant pas 12
mois, ni moins que 3 mois, on an deux pénalités.

L'article suivant stipule que les compagnies constituées
d'après la loi fèdérale qui seront trouvées coupables d'of-
fenses de ce genre, perdront leur charte.

Voici le troisième et dernier article:
Rien dans ce bill ne devra intervenir avec le chapitre 131 des statuts

reviBsa du Canada concernant les Unions commerciales.
Ce sont là les trois articles du bill que je soumets à la

considération de la Chambre. La preuve recueillie par le
comté justifie une décieion prompte, car nous voyons quo
non seulement dans le cas du charbon, dont j'ai déjà parié,
mais dans toute autre branche du commerce, les gens sui-
vent le mauvais exemple donné dans ce ca.ci. Ceux enga-
gés dans ces transactions ont été si heureux, que si le mal
n'est pas détruit, nous devorns nous attendre à le voir affec-
ter une foule d'autres branches de commerce. Nous voyons
qu'aux Etats.Unis, surtout à New-York, on fait, ou on a fait
des enquêtes de ce genre, et des projets de loi ont été pré-
sentés dans le même sens. Mais dans ces Etaits de l'Union
ces lignes sont tellement fortes et exercent une telle in-
fluence sur les législatures qu'il a été impossible d'adoipter
un acte contre elle. La chose ici, en Canada, est naissante,
et il est temps de la détruire pendant que cela est possible.

Pour ces considérations, je soumets ce bill à la considéra.
tion de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis sûr que la Cham-
bre, sans distinction de parti, félicitera l'honorable député
de York-Ouest (Ni. Wallace) d'avoir fait cette enquête, et
je n'ai aucun doute que la Cuiambredoive des remerciements
au comité pour ce rapport. Nous pouvons jugor de la va-
leur du rapport par l'information que nous avons eue par
hasard.

Je suis parfaitement de l'avis de mon honorable ami,
qu'il faille traiter la chose immédiatement, du moins aussi-
tôt que la chose pourra se faire convenablement, dans le but
de rendre une decision raisonnable sur cette importante
question. Mon honorable ami a dit que le travail du comité
avait déjà eu pour effet de faire baisser le prix d'un des arti-
cles les plus importants du commerce, je ne doute pas que
ce rapport, la présentation de ce bill, et la publication des
dommages, n'aient aussi un bon résultat,. Je ne suppose pas
que mon ami pense que la Chambre puisse lire la preuve,
étudier le rapport et en arriver à une conclusion sur le
mérite du bihl dans les derniers moments de la session ;
mais il aura obtenu, le comité aura obtenu ee qu'il pou-
vait espérer, c'est-à-dire, que l'attention du pays sera
attirée sur la preuve mise devant la Chambre, et le bill qui
est disposé à devenir loi pourra être considété, et les inté.
ressés pourront égalemn ot l'étudier et être entendus devant
le parlement. J'appuie le projet avec plaisir, mais je ne
pense pas qu'il },uisne aller plus loin Cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est clair, je crois,
que la Chambre ne peut procéder plus longtemps sur cette
mesure, et je suis porlé à croire que le comité a rendu de
grands services en attirant l'attention du pays sur les ré-

M. WÀ1ÂAz

sultats naturels de l'affreux système do protection sous
lequel nous vivons.

Cela aura pour effet d'ouvrir les yeux au peuple, qui con-
prerdia ce qu'il en coûte de donner le pouvoir de taxer à
quelques indivilus au détriment de la société, et ainsi je
suis porté à croire comme le premior ministre, que cela aura
de bons résultat s.

M. M. IIESSON : Une des plus grandes ligues étudiée
par le comité, et contre laquelle il n'y a aucune protection,
c'est le commerce du charbon. D3puis que la taxe a été
abolie on en abuse, et les prix ont été élevés.

M (iUILLET: En réponse à l'honorable député
d'Oxford-Sud (sir Richard Cartwright), je dirai qu'une des
plus fortes ligues est celle des poêlos, et on a découvert les
choses les plus odieuses arrivées sous l'administration de
l'honorable député, de 18 t 5 à 1879 ; et cependant durant cette
période l'honorable député no fit aucun effort pour contrôler
cette ligue on la supprimer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorable député
parle des poêles, c'est un article hautement protégé,

M. MoMULLEN : Je regrette que la Chambre n'ait pu
vider cette question durant cette session. Il est excessive-
ment regrettable que la preuve n'ait pas été prise plus tôt.
Je crois que le rapport du comité aura un bon effet ; mais
en même temps il n'est pas rtaionnable de nous separer
sans traiter la question définitivement, au lieu de permettre
à ses ligues de jouir de leurs bénéfices durant six ou neuf
mois de plus avant la prochaine convocation. Cependant
c'est en rapport avec la promesse du ministre des finances
aux ligues, lorsqu'il promit aux fabricants de ce pays, au
commencement de cette session, qu'il n'y aurait pas de
changements dans le tarif et qu'ils pouvaient être en paix
durant neuf mois.

La motion est adoptée et le bill est la pour la première
fois.

SUBVENTONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER : Je propose que la Chambre
se forme en comité demain pour prendre en considération
les résolutions suivantes :

1. Résolti-Qu'il est expédient d'autorier le erneur en conseil à
accorder les subventions ci-après mentiont aux compagnies de
chemins de fr et pour aider à la construction de chemins de fer aussi
mentionné 6aci-aprés. savoir t

A la Compagnie du chemin de for .d'Ottawa à Parry.Sound, pour 22
milles de sa voie, à partir d'un point sur le Pacifique Canadien jusq'à
Eganville, an lieu de la eubventir'n octroyée par l'acte 49 ýicaorie,
chapitre M,~ pour une ligue à partir d,!un point du Pacifique Canadien,
jusqu'à E;anville, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et
n'ecédant pas en totalité $'10,400.

A la iûmpagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecose, pour
46 milles de sa voie, de Bridgewater at chemin de fer de Windsor à
Annapolis, dans la province de la Nouvelle-Ecoss, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $147,200.

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Cham-
plain, pour 3 milles de sa vole, à partir de l'extrémité de la présente sec-
tion subventionnée jusqu'à tlessina springs, une subvention ne dépas-
saut pas $',200 par mille, et n'excèdatit pas en totalité $9,600.

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Massawippi, pour la
section de la voie à partir d'un point sur le chemin de ter atlantique au
N ord-Ocest, prés du village de àlagog, jusqu'à la station de Ayers Plat,
sur le eemin de fer dela Vallée Massawippi, au lieu de la subvention
octroyée par l'acte 50-51 Victoria, chapitre 21, une subvention de

A la ' ompagnie du chemin de fer de la Jonction de Pontiac, pour
construire des ponts sur les divers chenaux de la rivière Ottawa à la
Culbute et à l'ouest de ce lieu, une subvention de $.1,500, à dtre payée
mensuellement au far et à mesure du progros des travaux, sur le certifi-
cat de l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, propor-
tionnellement à la valeur des travaux exécutés comparée à la valeur de
la totalité de l'entreprise; et pour trois milles de sa voie, depuis un
point situé trois milles à l'est de Pembroke jusqu'à Pembroke, dans la
province d'Ontario, une subvention ne dépassant paî $3,200 par mille
et n'excédant pas en totalité $9,600; pourvu que la totalité des travaux
subventionnés sur ce chemin soient complétés dans les quatre ans qui
suivront la passation de cet acte-la subvention accordée par cet acte
n' excédant pas en totalité $il, 100,
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A la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur,Duluth etde l'Ouest,

84ï miles de sa voie, depuis Port-Arthur, vers le lac Oroshe, au
lien des ubventlons octroyees par l'Acte 48-49 Vic., chap 50, et l'Acte
49 Vic., chap. 10, pourla construction d'un chemin de fer depuis la
station Murillo jusqu'au lac Croche, une subvention 'ne dépassant pas
53,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $271,200.

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au Lac Saint-Jean pour
30 milles de sa voie, depuis le lac Saint-Jean, vers Chicoutimi, ou depuis
CJhicontimi vers le lac iaint-Je'n, étant un transfert fait à la demande
de la Compagnie du chemin de er du Sguenayet du lac Saint-Jean de
la subvention octroyée par l'acte 50-51 Victoria., chap. 24, une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité
$98,000.

A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, pour 20 milles de
son chemin de fer d'embranchement partir d' Edmunston, vers larivière
Maint-François, dans la province de Québec, au lieu de la subvention
octroyée per l'acte 50.51 Vict., chap. 24, une subvention de 5100,000.

A la Compagnie du chemin de fer de Québec-Central, pour la cons-
truction et l'achèvement d'une ligne de chemin de fer, depuis la station
de Saint-François jusqu'à un point sur le chemin de fer Atlantique au
Nord-Ouest, près du lac Moosehead, 90 milles, au lieu de la balance de
la subvention, non gagnée, octroyée par l'acte 47 Vic, chap. 8, une
subvention n'excédant pas $j3.345 par année, pendant vingtans, ouune
garantie pour semblable période comme intérêt surles obligations de la
compagnie.

A la Compagnie du chemin de fer Central du Nouveau-Brunswick, un
octroi, à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de
nouveaux rails en acier ne pesant pas moins que 58 livres par verge
linéaire, et aprèsqu'un ordre en conseil aura été passé en autorisant e
transfert à la compagnie), de 4,052 tonnes de rails de fer et attaches
qui ont déjà servi et qLui ont été prôtés à la compagnie du chemin de fer
aeSaint-gartin àVpam, formant actuellement partie du chemin de

for Central, lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes
publics pour un montant de 53,612 54.

A la Compagnie du chemin de fer d'Elgin, Petitcodian et R¾'elocIr,
dans le Nouveau-Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin
devant d'abord recevoir de nouveaux rails en acier ne pesant pas moins
que 56 livres par verge linéaire et après qu'un ordre en conseil aura été
passé autorisant leur transfert à la compegnie), de 2,201 tonnes de
rails en fer et d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prêtés au che-
min de fer d'embranchement d'Elgin qui forme actuellement partie du
chemin de fer d'Elgin, Petitcodiac et Eavelock, lesquels rails et atta-
ches figurent à l'actif dans les comptes pub'ics pour un montant de
514,252.82.

A la Compagnie du chemin de fer du Nord de Kent,dans le Nouveau-
Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord
recevoir de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres
par verge linéaire, et après qu'un ordre en conseil aura été passé auto-
risant leur transfert à la compagnie), de 2,549 tonnes de rails de fer et
d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prâtés à cette compagnie,
lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics
pour un mon ant de $58,334 27.

A la Compagnie de Coton de Halifax, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de non
veaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par verge linéaire
et après qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur trnsfertl
le compagnie) de 233 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant déjà serv
et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquels rails et attaches figuren
à l'actif dans les comptes publies pour un montant de $l,335.

A la Compagnie d'Acier du Canada, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de non
veaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par ierge liuéair
et après qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur transfer
à la compagnie), de 597 tonnes de rails en feret d'attaches ayant déji
servi et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquels rails et attache
figurent à l'actif dans les comptespubics pourun montantde5ll,94.66

A la Compagnie du chemin de fer d'Albert dans le Nonvoan-Brans
wiek, un octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoi
de nouveaux rais d'acier ne pesant pas moins que 56 lbs. par verge linéair
et après qu'un ordre on conseil s.ura été passé autorisant leur tranofer
à la compagnie), de 726 tonnes de rails de fer et d'attaches ayant déj
servi et qui ont été protés à la compagnie, lesquels rails et attache
firurent à l'actif dans les comptes publics pour un montant de $14,
865.45.

2. Résolu,-Toutes les lignes pour la construction desquelles dei sut
ventions sont accordées seront commencées dans les deux ans q u su
vront le premier jour d'août prochain, et complétées dans un délai rai
sonnable, ne devant pas dépasser quatre ase qui sera fixé par un ordr
en conseil, et seront as construites en conformité de plans et devis e
à de@ conditions qui seront a pprouvées par le gouverneur en conseil, su
le rapport du ministre des cbemins de for et canaux, et spécifiées dan
une convention qui sera conclue dans chaque cas par la compagnie ave
le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorisé
conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet
l'approbation du gouverneur en conseil; et toutes ces dites subvention
respectivement, seront payables à même le fonds du revenu consolid
du Canada, par versements, lors ne Pachèvement de chaque section d
chemin de fer de pas moins dedix milles, proportionnellement à la valet
de la section ainsi achevée comparativement à celle de l'ensemble d
l'entreprise valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, c
lors de l'acbèvement de l'entreprise subventionnée.

Je désire proposer que la résolution touchant les subven-
tions aux chemins de fer soit mise sur l'ordre du jour d'au-
jourd'hui.

Je ne puis faire cela qu'avec le consentement unanime de
la Chambre, vu que la chose ne devait venir que demain ;
mais dans les circonstances je demande à la Chambre d'adop-,
ter cette motion.

M. LAU RI ER : Je dois ra'opposer de suite à la chose.
Nous ne pouvons considérer cette résoiution aujourd'hui, et
je demande qu'elle soit remise à demain,

Sir CHARLES TUPPER : Je suis à la disposition de la
Chambre.

M. LAURIER : Il est très regrettable qu'une question
aussi importante vienne si tard devant la Chambre. Je
suppose qu'on ne peut rien y faire maintenant, mais nous
devrions avoir la correspondance qui a été échangée avae
les compagnies qui doivent être favorisées. C'était l'habi.
tude, bien que la chose n'ait pas 6'6 faite à la dernière
session.

Sir CHARLES TUPPER : Alors, je proposerai que la
Chambre se forrae an comité demain, et je dois dire que j'ai
l'approbation de la couronne en présentant cette résolution.
Je demanderai à la Chambre la permission d'ajouter une
autre résolution à celles déjà sur l'ordre du jour, laquelle a
été malheureusement laisFée de cô'é par inadvertance,
erreur que la Chambre me permettra de corriger, j'en suis
sûr. J'ai reçu ute lettre de l'honorable ministre de Nor-
thumberland-je veux dire l'honorable député de Northum-
berland, les événements futurs projettent des ombres devant
etaz-me signalant l'erreur, attirant mon attention sur le
lait qu'une subvention de rails au chemin de fer d'embran-
chement de Chatham, N.-B., a été omise.

J'ai envoyé #oir au département des chemins de fer et je
vois que la résolution a été préparée, mais, par erreur, ne
m'a pas été remise avec les autres.

Je demande la permission d'ajouter une résolution à cet
effet, pour une subvention de 824,439.84.

Motion adoptée.

TROISIÈt&E LECTURE.

i Lo bill (,° 76) à l'offet de modifier les Statuts revisés du
t Canada, chapitre 5t), concernant les Territoires du Nord.

Ouest, est lu une troisième fois.

LE HAU' COMMISSAIRE.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose la troisième lec-
ture du bill (n° 136) à l'effet de modifier le chapitre 16 des
Statuts revisés concernant le haut commissaire du Canada

Sdans le Royaume-Uni.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que nous
s devrions en venir à une entente aujourd'hui, car le gouver-

nenent a en amplement le temps de prendre une décision
. au sujet de la charge de haut commissaire. Est-ce que le
1- haut commissaire sera nommé d'ici à un délai raisonnable-
- disons d'ici à six semaines; et je crois que c'est assez long-
e temps laisser vacant un poste de cette importance. Il est
r aujourd'hui vacant depuis dix-huit m(.is, ou l'aura été en y
à comprenant les six semaines. Je crois que nous devrions
à être itformés de cela au moment où non. adoptons un bill
à relatif au haut commissaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis donner la
t ponse ordinaire: demain; mais le haut commissaire sera

e nommé dans quelques semaines.
n

M. JONES (Halifax): Qui sera.ce ?
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que c'est un 1 Maintes fois mes amis me demandaient la raison de ce

secret. délai prolongé.
La motion est adoptée, et Io bill lu une troisièmo fois et Je ne pouvais les renseigner à cet égard autrement

adopté. qu'en leur faisant part de mon im pression que le gouverne-
ment retardait la proclamation de mon élection afin de

BREVETS D'INVENTION. permettre à mes adversaires d'en faire un procès en invali-
dation. Mon adversaire, avant l'expiration du délai pour

M. CARLING: Je propose la troisième lecture du bill l'institution de ces procédures, avait lui-même déclaré, on
(n° 38) à l'effet do modifier l'acte relatif aux brevets d'in- réponse à une question qu'on lui posait, que ce n'était pas
vention. son intention d'instituer un procès en invalidation, nu il

M. W ILSON (Elgin): Je comprends que le but de ce bill cependant-on retarda jusqu'à la dernière minute la procla-
est de créer une nouvelle charge et que les probabilités sont nation de mon élection dans la Gazette du Canada. Dans la
que le gouveinement croira, comme il l'a déjà déclaré, pou- soirée du vendredi précédent l'expiration du délai, je vim
voir confier les intérêts de cette charge a l'ex-greffier de la dans los couloirs de la Chambre deux messieurs, le repré-
couronne en chancellerie. Je crois qu'il n'est pas de l'in- sentant à la législature provinciale et un candidat défait. L
térêt public d'en agir ainsi. Tout lo monde sait que ce mon- samedi matin ils partirent, et à la dernière minute le dépôt
sieur a occupé pendant a<sez longtemps la position de fut fait et le procès en invalidation intenté contre moi.
greffiler de la couronne en chancellerie. Dans les dernières Qu'étaient venus faire ces messieurs ici ? Peut-être les
élections, après que celles-ci furent finies, le gouvernement honorables ministres pourraient-ils m'expliquer ce qui
du jour crut, avant que les rapports furent tous rcçus, que s'est passé pendant leur séjour à Ottawa.
sa position pourrait être critiquée, et qu'il fallait, s'il n'était Quoi qu'il en soit, en dépit de la déclaration positivo de
pas soutenu par une majorité suffisante, avoir recours à mon adversaire qu'il n'y aurait pas de procès en invalida-
d'autres moyens de priver l'électorat canadien d'un certain tion, le procès fut institué, et institué si tard que je ne pas
nombre do repésen'auts choisis par le peuple, et que l'on déposer une contre requéte. L'on procède au procès, et
pouvait mettre en danger leur droit do siéger afin d'assurer comme je savais que ma conduite durant l'élection avait
au gouvernement une bonne majorité. été régulière sous tous les rapports,-quoiquo je ne pouvais

Il est inutile pour le gouvernement de dire que le greffier dire ce que quelqu'un de mes amis pouvait avoir fait par
de la couronne en chancellerie a fait son devoir. Je suis par- imprudence, mais sans mauvaise intention,-je fus déclaré
faitement convaincu, après ce qui s'est passé, qu'on a dû élu et j'eus le droit de garder mon siège. J'ai passé par
conserver une ir.fluence sur ce monsieur pour l'engager à toute l'anxiété de ce procès, et je suis aujourd'hui en me-uro
agir comme il l'a fait dans cette circonstance. Nous avons du dire que si l'on n'eût pas retardé aussi longtemîs la
vu que, par nccident ou autrement, on a empêché pendant proclamation de mon élection dans la Gazette O ielle, et
longtemps do gazetter l'élection d'un très grand nombre de si ces deux messieurs ne fassent pas venus ici, il n'y eût pas
dépu'ês téformistcs, de façon à donner au gou;-ernement en de rrocèô en invalidittion. Je dois dire ceci le mon
l'occasion d'aviser à quelque moyen d'annuler le choix fait adversairo, qu'il comprenait que ce serait se suicider que
par le peuple. Je suis l'un de ceux dont on retarda de trco* Io me faire un procès en invalidation; mais je suppose qu'on
ou quatre semaines l'annonce de l'élection, et lo but deo e'a pousFé; jusqu'au moment même de déposer la requete,
délai est inexplicable à mes yeux, à moins que ce no soit il perista à dire qu'il no désirait pas qu'on on fit un procès
parce quo ma rajorité n'était pas aussi grande qu'el:o l'était on invalidation.
dans quelques collèges électoraux. Je n'avais qu'une ma- En présence le ces faite, ne suis-je pas fondé à croire que
jorité do cinquantoquaýtro votes, et peut être a-t-on cru quo cette charge a pour but de récompenser un homme qui m'a
par un moyen on un autre, ou pourrait obtenir un décompte fait un toi t personnel ? Mais je no le blâme pas autant que
ou un procès en invalidation, do fîtçan à m'empêcher d, ceux qm: 1ont irduit à agir aisi. Il n a é.é qu'un instru-
siéger. Le gouvernement i'eût pas dû tenir .etto ligne le mrntit entie leurs mains et ce sont ceux qui l'ont poussé
conduite, car j'avais eu le p aitir uo'toirciiez moi dans cotte qu'on dut tenir responîubles S'il est coup.b2 d'avoir mal
élection toute la troupe d'acteurs do variétés. Ils étaier.tlà agi, t 8t le gouvernement, s'il est vrai que ce dernier a or-
avec leurs fanfares et leurs grosses caisses, et du haut de gagé son fonctionnaire à en ag r ainâi, qui est à blamer, et
tous les hustings ils déclarèrent que le pays était dnns une non pas lui. Mais ce dont je me plaine, c'est que logouver-
position tout à fait autre que sa position réelle. Leur but nement cherche à créer une position pour un homme qui
était évidemment d'empêcher votre humblo serviteur d'être s'est rendu coupable d'une telle conduite, qui a violé le ser-
élu dans ce collège électoral. Ils mirent tout à profit pour ment qu'il avait prêté de faire son devoir fidèlement et im-
assurer ce résultat, et par tous les moyens légitimes, et je partialement. Je crois donc qu'il serait préjudiciable à
ne sais pas si l'on n'a pas recouru égalomont à des moyens l'inrérêt public que cet homme occupe la position de sous-
illégitimes, ils entreprirent d'amener ma défaite. Ils eus- commissaire des brevets, et je propose en amendement-
sent dû être satisfaits de tout cela, et après que les élceteurs Que tous les mots après " Que," dans la dite proposition, soient
m'eurent donré une majorité, un eût dû permettre au gref- retranchés et remplacés par les suivants:-"in'est pasnécessairequ'un

sous-commissaire soit nommé, et qu'à tout évènement, la nomination de
fier de la couronne en chancellerie de gazotter mon élection il. Richard Pope. ci-devant greffier de la couronne en chancellerie, à cet
dans un délai raisonnable après que le rapport en fut fait. emploi. rie peut être considérée que comme un moyen de récompenser le

Peut-être quelques membres du gouvernement en savent- dit Richard Pope, pour avoir violeéd'une façon patente et de propoB déli-
béré les devoirs de la charge précédemement exercée par lui ; et qu'uneils plus long à cet égard qu'ils ne désirent le dire, et il se telle nomination, si elle est faite, ne sera pas de nature à inspirer con-

peut que plusieurs d'entre eux aient été en pourparlers fiance dans l'administration honnête du département dans lequel le dit
avec mon adversaire dans cette lutte. Le lendemain de Pope estemployé."
l'élection je sus que mon adversaire était allé pour atfaires PRESENPATION D'UN DLPUTÉ.
de Saint-Thomas à la cité de London, et j'ai été longtemps
avant de pouvoir découvrir ce que pouvait bien être cette ARnMniaLo 1AMPRILL, ter., déput'du collège electoral du comté de
affaire. Comme le temps s'écoulait et que mon élection Kent, Ont , est prébenté par sir Ricâard Cartwright et M. Langelier,
n'était pas rejetée, le bruit courut que l'intention de mes (iontmorency).
adversaires était de me faire un procès en invalidation et BR EVETS D'INVENTION.
de m'empêcher par tous les moyens de siéger dans ce par-
loment. Môme au moment où je partis pour l'ouverture de M. WILSON (Elgin): Je suis enchanté d'avoir été inter-
la session, mon élection n'avait pas encore été gazettée. rompu par mon honorable ami le député de Kent. Je crois

M. JONES (Halifax)
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que dans la dernère élection on a fait'tous les efforts pour
nous priver du plaisir de le voir siéger ici pondant le reste
de cette session; et je n'ai aucun doute qu'il aura la même
raison que moi de s'opposer à la nomination qu'on a en vue;
mais, M. l'Oratour, quand on on appelle au paym, le peuple
déclare n'avoir aucune confiance dans le gouvernement
actuel à raison de ses nombreux actes d'injustice et de cor-
ruption, et sa négligenco à servir les intérêts du pays
comme il devrait le faire.

La Chambre se divise comme suit sur l'amendement ds
M. Wilson (Elgin:

Messieurs
Armstrong, Ellie, McMllan (Euron),
Bain (Wentworth), Fiset, McRunlen,
Barron Fisher, Meigo,
Beausoleil, 0authier, Mitchell,
Béchard, Geoffrion, Mulock,'
Bernier, Gillmor, Paterson (Brant),
Bourassa, Uodbout, Perry,

owman, Guay, Platt,
Brion, Bolton, Pur-cell,
Bardett, funes, Rinfret,
Campbell, Joues (Halifax), Rowand,
Cartwright (arRich'd),Kiik, Ste. Marie,
sagran, (anderkin, scriver,

Ohoquette, Lang, 8omerville,
cook, Laugelier (Montmor'cy),Sutherland,
Couture, Langelier (Québec), Trow,
De St. Georges, Laurier, Trct,
Dessaint, Livingston, Watson,
Doyon, Lovitt Welah,
Edgar, Macdonald (Huron), Wilson (Elgin).-60.

Bain (Soulanges),
Bergeron,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Cameron,
Cargill,
Carling
Caron Yar Adolphe),
Chapleau,
Olisholm,
cimon,
Cochrane,
Cockburu,
colby,
Corby,

Costgan,
Couiombe,
Dal>',
D'oust,
Davis,
Dawson,
Deniaon,
Desjrdns,

Dickison,'
Dupont,
Ferguson (Renfrew),
Ferguscu (Welland),
Foster,

onam:
Messieurs

Freeman, Montplaitir,
Girouard, O'Brien,
Gordon, Patterson (Essex),
Grandbola, Perle' (Aasiniboua),
Gibnuit, Perley 0 ,ttawa),
Guillet, Porter,
Baggart, Prior,
Bale, Reid,
Ral Riopel,
Henderson, Robillard,
Hesson, Roome,
Bicke>', Roug,
Hudspeth, Skinner,
Jamieson, Small,
Joues (Digby), Smith (Ontari.
Kirkpatrick, Sproule,

LandryStevenson,
Langevin (air Hector), Taylor,
Laurie Temple,
Macdonald (sir John), Th6rien,
MoVulle, Thonipson,
McDonaid (Victoria), Tyrwhitt,
McDougald (Ploton), Vanasse,
McGreevy, Wallace,
McKay, Ward,
MLelan, White,
Madill, Wilmot,
Mara, Wilson (Argenteuil),
Mason, Wîison (Loufai),

la (Annapolis), Wood (Brockville),
Montagne, Wood (Wetmoreland).

-93

L'amendement est rejeté.
M. TROW: Je remarque que l'honorable député de Saint-

Jean n'a pas voté.
M. WELDON (Saint-Jean): J'ai pairé avec l'honorable

min istre des finances.
M. TAYLOR: L'honorable député de King's, N.-B, a

voté, bien qu'il ait pairé avec l'honorable député d'Albert,
N.-B 

M. BORDEN: J'ai laissé appeler les noms de mos voisins
sans voter. Subséquemment, j ai aperçu l'honorable député
d'Albert à ton siège et j'ai voté. Je lui ai onvo) é un mot
pour l'en informer, et je supposais qu'il voterait, vu qu'il se
trouvait dans la chambre.

200

M. WELDON (Albert): Je stis arrivé trop'taid. J'étais
sous l'impression que j'avais pairé.

M. BORDEN: Alors, je demande qué monnoi soit rayé.
Le bill est lu une troisième fois et adopté.

ACTE DES TERRES FÉÊ) RALES.

Sir JORN A. MACDONALD: Jë propose la troisième
lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte des terres -fédé-
rales (du Séniat).

J'ai promis à l'hionorablo'député d'Oxfdrd.Sud de lui don.
ner un aperçu général du projet'se rapportant A l'établis.
sement des crofters. Ce prôjet est en 'substance ce qui
suit: Que le gouvernement impérial avance•a £0,00 -A
condition qu'on prélève d'autre part £2,000. 1 Qu'on nom-
mera trois ou quatre commissaires'pour former un bureau
représentant (1) le gouvernement impérial; (2) le gouver.
nement canadien ; (3) les souscripteurs privés ; (4) eo les
grandes compagnies foncières, qui toutes ont fourni leurs
concours gratuit, sauf remboursement des dépenses réelle.
ment autorisées, et que ce bureau sera chargé de la 'repon.
8abilité do l'exèaution du projet, conformément aux inten-
tions du gouvernement, 2° Que le bureau seai aùtdi-ié' à
obtenir telle aide en fait d'employés ou autrement (peut-être
deux agents d'immigration payés, l'un en Angleterre et
l'autre en Canada), qui pourra être nécessaire pour le choix
et l'établissement définitif des immigrants. 3° Que dans
le cas où l'on ferait un choix do familles et des arran e-
ments pour leur faire atteindre le port d'embarquement, les
agents d'immigration de la Compagnie du Pacifique Cana-
dien se chargeront des immigrants à Glasgow ou ailleurs,
es les transporteront à lour destination dans les territoires
du Nord-Ouest, pour un prix de passage fixe et peu élevé.
4° Qu'afin de couvrir les frais d'immigration et de satis-
faire aux dispositions de " l'Acte des terres fédérales de
1886 ", on avancera à chaque familleune somme n'exce tant
pas £120 dont les ¾ seront avancés par le gouvernement
impérial et un sixième par sousoription 'privë,/et qui sera
dépensée conformément à un projet élaboré et approuvé par
le ministre de l'intérieur d'après les conditions'de l'article
38 du dit acte. 50 Que le bureau ainsi constitué se chargera
par l'intermédiaire de ses agents d'établir ces immigrants
sur les terres du gouvernement, de subvenir temporaire-
ment à leurs besoins, et de percevoir des immigrants le ca.
pital et les intérêts de la manière mentionnée ci-après, et
le bureau aura le bénéfice des connaissances et de l'expé.

rience des agents des terres du gouvernement canadien et
le corcours gratuit des employés de la Compagnie du
Pacifique, de la Compagnie de la Baie.d'Hudson, et de la
Compagnie des terres du Nord-One-t canadien. 6° Que le
gouvernement canadien donnera gratuitement 160 acres de
terres à chaque famille et rendra aux immigrants tous les
services en son pouvoir, par l'entremise de son haut com.
missaire à Londres, et de ses agents d'immigration au
Canada quant aux choix des terres et au début de l'installa.
tion. Le gouvernement canadien exigera que les immigrants
soient formellement approuvés par un fonctionnaire qu'il
nommera à cet effet. 70 Que la gratification en argent sera
pour une période de douze ans ne portant pas intérêt'pen.
dant les quatre premières annkes, mais le bureau ci-dessous-
mentionné percevra des colons le capital et les intérêts pen-
dant les huit dernières années, par annuités qui, par une
somme de £120, s'élèvera d £20 17s. par année. Cla équi-
vaut à un intérêt do £4 6e. par année pour les douze ans.
8° Que le dit bureau prendra comme garantie d la somme
ainsi avancée de £120, ou toute somme moindre, une hypo.
thèque sur les 160 acres de terre données gratuitement par
le gouvernement canadien, comprenant un lien suriles meu.
bles, telle hypothèque étant consentie au bureau par obliga-
tion légale. 90 Que Mi la chose est jugée nécessaire le parle-
ment canadien adoptera un bil concernant la création, Io.
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pouivoirs et les obligations du susdit bureau. C'est ce bill
qui est maintenant devant la Chambre.

M. MITCHELL: Le gouvernement casadien donne-t-il
de l'argent ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Environ £12,000 sont

mis à la disposition des commissaires-£10,000 par le gou-
vernement impérial et £2,000 par des particuliers.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas moins de £2,O00-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois avec plaisir que

ces pauvres immigrants auront quatre ans pour s'établir
avant d'avoir quoi que ce soit à payer. Je crois que c'est une
excellente précaution dans toute entreprise de ce genre.
L'honorable ministre se rappellera que j'ai spécialement
attiré son attention d'établir ses gens près les uns des autres.
Je ne veux pas dire par cela que les colons canadiens
devraient être exclus de parmi eux, mais que le gouverne-
ment devrait en cette occasion se départir de la règle do
laisser un mille carré entre chaoue mille habité. L'hono-
rable ministre a peut-être ou le temps d'étudier cette ques.
tion, et est en état de dire s'il suivra le conseil ou non. Je
crois que cela serait d'un grand avantage pour ces colons.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne suis pas prêt à pro.
mettre cela. Lorsque le gouvernement consentit à avoir
dans le bureau un commissaire canadien, dont les services
ne seraient pas rémunérés, et lorsqu'il fut entendu que toute
l'entreprise n'entraînerait aucune dépense pour le trésor du
Canada, il fut convenu que le défunt ministre de l'intérieur
serait ce commissaire. Je crois qu'il sera remplacé par le
commissaire canadien à Londres, et je lui soumettrai la
recommandation de l'honorable député. Je ne doute pas
qu'elle sera aussi soumise à tout le bureau, et le gouverne-
ment ne sera que trop heureux de se rendre à toute demande
dans le genre de celle-ci, si le bureau la recommande dans
l'intérêt des colons ou crofters.

Sir RICHLARD CARTWRIGHT : Pour ne pas être mal
compris comme je l'ai été l'autre soir par l'honorable
ministre, j. zépéterai que mon but n'est pas d'exclure les
colons canadiens de l'établissement des crofters. Il est
possible que le mélange soit avantageux. Tout ce que j-
veux empêcher et que je regarderais comme un malheur
pour cet établissement, c'est l'intorposition do grands
espaces do terre vacante détenue, dans un but de spécula-
tion, par des gens qui voudraient profiter dos améliorations
qui sE lont dans les environs.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je comprends très bien
la position prise par l'honorable député. Si la chose c-st
possible, il sera certainement avantageux do mêler à ces
colons quelques colons étrangers. Si par exemple ils avaient
parmi eux quelques cultivateurs d'Ontario, ils apprendraient
beaucoup en fait de culture, car ces crojters ne sont pas,
généralement, de très bons cultivateurs. J'ignore quel sys-
téme été adopté pour les crofters établis dans le Nord-Ouest
sous les auspices de lady Cathcart.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai visité cet établisse-
ment, dont une partie se trouve près de la Montagne-à.
'Orignal, et j'ai tiouvé que plusieurs faisaient ti ès bien. Je

suis porté à croire que presque tous font bien, aprés avoir
surmonté les premières difficultés. Mais ils se sont plaints
justement sur la question que je viens de soulever, et
l'honorable ministre comprendra facilement quo les difil-
cultés d'ob:enir une école convenable-ce que comme tout
Ecossais ils désirent par-dessus tout-sont considérablement
augmentées pur le fuit qu'il n'y a qu'uno'eule école pour une
aussi grande étendue de terrain ; et dans ce pays, en hiver
surtout, il est dangereux d'envoyer des enfants à l'école à
une distance de deux on trois milles.

Sir JoN A. MAoDONALD

. COUR S-UPRÉME ET DE L'CHIQUIER.

M. THOMPSON: Je propose que la Chambre prenno en
considération les modifications faites par le Sénat au bill
(n° 120) à l'effet do modifier de nouveau l'Ate des cours
suprême et de l'échiquier, chiipitre 135 des Statuts revisés
du Canada. Il n'y a qu'un seul amendemo.t, pour per-
mettre au régistraire d'avoir Je contrôle de la bibliothèque
de la cour suprême, comme il l'a ou jusqu'à présent, au lieu
d'avoir à acheter des livres du département de la papeterie.

L'amendement est adopté.

COUR MARITIME D'ONTARIO.

M. TIIOMPSON: Je propose que le bill (n° 40) pour
étendre la juridiction de la cour maritime d'Ontario, qui,
sur l'ordre du jour, est au nom do M. Charlton, soit mis au
nom du gouvernement, et soit lu une deuxiòme fois. Le pre-
mier article est tiès important, et devrait être adopté
avec une légéro modification. Quant aux autres articles, ils
peuvent être laissés de côté, à l'exception du dernier.

La motion est adoptée et lo bill lu une deuxième fois.
La Chambre se forme on comité sur ce bill.

(En comité.)

M. EDGAR: La disposition générale donnant à ce tribu-
nal juridiction in rem no viendra-t-elle pas en conflit avec
la loi actuelle?

M. THOMPSON: Je crois que oui ; et c'est à ce point
de vue qu'il faudrait l'amender.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et adopté.

CENS LECTORA L.

M. CHAPLIFAU: Jo propose que le bill (n° 117) à l'effet
d'amender l'acte du cons électoral, chapitre 5 des Statuts
revisés du Canada, soit lu une deuxième lois.

Lorsque j'ai présenté ce bill l'autre soir, j'étais certain
qu'il recevrait J'approbation unanime de la Chambre, car
les dispositions qu'il contient sont dans le sens de l'économie
et do l'uniformité, et tendent à simplifier le fonctionnement
do l'acte concernant le cens électoral. Malheureusement.,
mes prévisions ne se sont pas réalisées. Je crois qu'on
menace do proposer des amendements qui attaquent juste-
ment le principe du cons électoral. J'ai été informé aussi
qu'un débat prolongé aurait lieu sur le principe du bill lui-
même, et à cotte phase uvancée do la session je ne crois pas
qu'il soit opportun qu'une aussi longue discusssion ait lieu.
Me rappelant l'excellente mémoire des honorables députés
de la gauche, j'ai craint une répé.ition de leurs discours de
18,5, et j'ai frémi en pensant à la longueur de ce débat. On
me permettra donc, comme preuve de mon désir do bter
la fin de la session, do retirer certains articles du bit[ et de
demander à la Unambre, lorsque nous siégerons en comité
général, d'adopter le 14ème at ticle seulement. Cet artilo
déci ôte que l'onà pourra so dispenser do roviser la liste élc-
torale pondant l'année 1888.

M. LAURIER: Ce que vient de dire l'honorable ministre
prouve une fois do plus la nécessité d'une vigoureuse oppo.
sitionà dans cette Chambre. Nous venons u'épargner au
pays d'étro affligé une année de plus par ce bill. Comme jo
l'ai dit déjà, nous attendrons l'abrogation de tout cet acte
morceau pur morcoau. Deux fois déjà l'honorable ministre
a propobé de laisser ce bill en suspens. J'espèro qu'il conti-
nuora ainsi.

M. CHAPLE.,1U : Je n veux pas que l'honorable député
comprenne, co ondant, que le gouvern vement retire le bill.
Il io fait que lu remettre à un an. De bonne heure à la
prochaine session, je présenterai de nouveau ce bill à la
Chambre. Je suis certain que la réflexion rendra nos hono.
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rables amis plus sages,et qu'il l'adopteront dans sa forme Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il n'y a qu'environ une
actuelle. demi-douzaine de procès on invalidation d'élection actuelle.

M. JONES (Halifax): En ce cas, ils P'aj'urneront in-ment pendants.
définiment-.o'est ainsi du moins que nous l'entendons. M. CHÂPLAEU: Je suis sùr que dans très peu de ces
Quant au dernier article que l'honorable ministre nous procès la décision n'aura d'autre effet que de confirmer
demande d'adopter, je crois que nous pourrions l'élection, et jespère que nous en aurons aujourd'hui fini
nous en dispenser s'il voulait seulement décréter avec ces procès. Nous avons le plaisir de voir aujourd'hui
que chaque fois qu'une élection pourra avoir lieu durant ici un de nos amis (M. Pope), qui malheureusement a été
l'année, disons pour la Chambre provinciale, on se servira malade depuis longtemps et qui paraît aussi bien et aussi
pc.ur cette élection de la dernière liste revisée. L'honorable jeune qu'il n'a jamais été, et j'espère qu'il continuera ainsi.
ministre verra, comme nous l'avons déjà fait remarquer, que Sir RICHARD CARTWRIGHT: La proposition faite
dans le cas où une élection aurait lieu dans l'année courante, par la gauche n'entraînerait pas beaucoup de dépenses. car
il faudra la faire avec la liste préparée en 1885. Je trouve
extraordinaire qu'on non demande de faire une élection en guère plus d'une demi-douzaine.
1889 sur une liste de 1885. Je crois que comme moyen M. CHAMEAU: Supposons qu'il y ait huit procès Peu.
temporaire, l'honorable ministre ferait bien de décréter que dants; ils entraîneraient huit ravisions qui coùteraient ne
la dernière liste revitée dans le comté où aura lieu l'élection
puisse servir. Nous ne savons pas où l'élection peut avoir somme considérable.
lieu; ce moyen est aussi équitable pour un que pour l'autre; Sir RICHARD CARTWRIGHT- Ce serait le moyen
ni l'un ni l'autre ne peuvent y gagner ni y perdre, et ce dobtenir l'opinion pleine et entière du peuple. Une élection
serait affirmer le principe que ceux qui, jusqu'au dernier qui a lieu aujourd'hui ne représente pa 2 pour 100 près,
moment, ont droit de vote, puissent exercer le privilège qui le chiffre réel de ceux qui ont droit de vote.
appartient à tout homme libre, de concourir au choix d'un M. CHAPLEAU: Lhonorable député fait erreur, com.
représentant de ses opinions. Je crois que le gouvernement me le prouve la statistique qui a été rise. Dans les villes
devrait adopter ce moyen, au lieu d'omettre la revision pe12 le chann-emnt est considérable, mais la moyen-e pour tous
dent une autre année. les collèges électoraux n'est pas de5 pour 100, et la moyenne

M. CHAPLEAU: L'honorable député n'est pas gêné- les collèges ruraux 'ne dépasse pas 2k pour 100 par
reux; ce serait changer le principe même du bill. Puisque
j'ai eu la générosité de sacrifier tout le corps du bill, on M. MULOOR: Je ne crois pas que la majorité moyenne
devrait au moins me permettre d'en conserver l'ain. des candidats élus soit de 6 pour 100 du total des blecteura.

Sir RICHARD CARTWRIGT: Je crois qu'il n'y a ni M. LAURIER : Que la moyenne soit aussi faible qu'on
âtre ni conscience dans toute cette affaire. Mais quo, qu'i ledtofoetc u eprnienetpsaslmnfau z de ne pas avoir l'expression de l'opinion du peupleen soit, il y a deux moyens do préserver le droit des élc- entier. Le seul moyen d obtenir la véritable opinion dutours. L'un, uggéé par mon honorable ami, aurait le t e n
grand avantage de ne rien coûter et de répondre à tous les pdupl
besoins. L'autre est celui-ci: Il y a un certain nombre, M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre dit qu'il a
quoique faible, de procès pn invalidation d'élections frdorales essayé de rendre la loi uniforme, et tandis qu'il en éliminait
actuellement pendants, et dans le comté où l'élection est certains articles il en a gardé l'me. Je suppose que l'eiit
contestée, lorsqu'il y a probabilité d'une nouvelle élection, du bil est d'opérer dans l'intért du gouvernement. Iln'y
le gouvernement devrait faire raviser les listes électorales, a évidemment aucun principe dans ce ill, car ou a accorté
Je dirai à lonorable secrétaire d'Etat pourquoi. Je sais le suffrage universel à mIle du Prince-Edouard, et d'autrs
personnellement, et je crois que d'autres députéà en ont modes de suffrage à d'autres parties du Canada, ce qui porte
aussi fait Icxpéj ience, qu'oqtre le liste de jms5, avtc laquelle atteinte à l'uniformité.
nous faisons les présentes élections, et la liste d'aujourd'hui, Sir JOHN A. MACDONALD: Cela ne se trouve pas dans
il ypaunerdifférencade plusieurs centaines dbvotesedans le bi.
chaque comté. Je crois que dans nne dos dernières élec- M. JONES (Halifa) L'honorable secrétaire d'Ett a
tiens il a été constaté qun dans un êeul arrondissement do dit que le but du bi était de rendre la loi uniforme. Nous
votation, comprenant 200 électeurs, pas moins de 5M per- croyons savoir que le gouvernement est sur le point d'être
sonnes habiles à voter on 1886 étdent déqualafiées cette reconstitué, et que certains deputés auront on appeler aux
anée. Li proportion me. parait très forte. D'après Mes électeurs. 'o suppose que le gouvernement désire conserver
calculs et mon expérience, je crois que do 5 q 10 pour 100 l'avantage qu'il pout avoir u vertu de l'ancienne loi des
des électeurs sont ordinairement déqualiflês par année, par franchise telle qu'appliquée par ses propres avocat ravi-
suite do changement de résidence, par décès, ou on devenant seurs. Si le gouvernement a confiance dans le pays, comme il
inhabiles A voter d'une manière on d'une autre, et la censé- s'en vante tous les jours, il ne devrait pas se défier du peuple,
quence et que si on laisse écouler trois ans, on a quelque mais lui donner toutes les facilités d'exprimer son opinion.
chose comme 20 pour 100 de ceux qui seraient qualifiés à le sais que dans certains comtés, l'électorat sera matérielle.
voter à une élection, défranchipés avec le système actuel, ment modifié. Je ne sais pas dans quel sens il sera modifié,
Ma proposition me paraît juste on elle-même et devrait mais il sera considérablement augmenté, et je suppose que
s'imposer au gouvernement, A moins qu'il ne préère le dans beaucoup de c le gouvernement retirera avantage
moyen suggéré par mon honorable ami, qui, commeje l'ai de cette augmentation. Je demande de nouveau l'hono.
dit, a l'avantage d'tr onomique etde rondre à tous les; rabl ministre d'accepter na propo tion et de faire servir
besoins. Le mien, il est vrai, ne s'appliquerait qu'aux cil les dernières listes, ce qui représentera équitablement leu
tés dans lesquels les tribunaux décideralnt qu'une nouvelle électeurs du pays a.
élection dit avoir lieu. M. WELDON (Saint-Jean) l'honorable secrétaire d'Etat

M. CHaPLEAU : Je regrette beaucoup do ne pouvoir dit que l'augmentation dans les colèges ruraux est très
accepter ces propositions La seonde serait très coûteuse, faible. Dans un seul collè'n rural du Nouvsu-Brunwik,
qntranerait de grands fr-ii, et donnerait lieu beaucoup on prétend qu'il y a 2,LOu noms , mettre sur la liste.
d'inconvénients et de dépenses, dans plusieurs comtés où Le bill est lu une deuxième fois, étudié en comité et
des élections pourraient avoir lieu. s rapporté. n
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ACTE DE LA REPRÉSENTATION DES TERRITOLRES L'amendement est rejeté,

DU NORD-OUEST. La motion principale est adoptée; le bill est lu une
M. TROMPSON Je propose la deuxième lecture du bill troisième fois et paes.

(n° 125) modifiant " l'Acte do la représentation des Terri. Ui3SIDES-P fCRE AU HOMARD.
toires du Nord-Ouest."

La motion est adoptée et le bilI est lu une deuxième fois, Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
étudié en comité et rapporté. se forme en comité des subsides.

M. TROMPSON: Je propose la troisième lecture du bill. . M, KIRX: Avant que la Chambre se forme en comité,
e désire attirer l'attention du ministre de la marine et des

M. WATSON: Je crois qu'il est important que nous pêcheries, etdugouvernement, sir une question qui intéresse
adoptions un aystème uniforme de votation pour les élections sérieusement une grande partie de la population des pio-
fédéralesdans les Territoires du Nord-Ouest, etj'ai l'honneur vinces maritimes. Je veux parler du dernier arrêté du con.
de proposer: seil limitant le délai pour la pêche et la mise en conserves

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, mais du homard. Je sais qu'il y a eu des plaintes qui, sans
qu'il sort renvoyé en comité général afin d'T insérer une disposition doutesont parvenues au ministre de la marine et des pêche-r ,scrivant la votation au scrutin dans les Iections à tenir ans les ries, et elles existent depuis nombre d'années, à l'effet queTeitoires du Nord-Ouest. . l'arrêté du conseil réglementant la saison de la pêche auJe ne crois pas nécessaire de faire un long discours, mais homard dans le détroit de Northumberland et le nord deje dis qu'on devrait accorder le vote su scrutin au Nord. la Nouvelle-ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Ouest. On admettra que le fait qu'il y a dans cette partie Prince-Edouard, avait pour résultat de détruire les pêche-du pays la police à cheval, les agents des terres fédérales, cheries de homard dans ces eaux, que la saison de pêcheles agents des Sauvages, et un grand nombre d'autres per- était trop longue et qu'il en résultait un tort très considé-
sonnes soumises à l'influence du gouvernement, lorsque deb rable pour l'industrie de la pêche au homard dans cotte
élections ffdérales ont lieu dans le Nord-Ouest, et que ces région. Je ne sncbe pas que des plaintes aient été adressées
personnes sont des électeurs, on admettra, dis-je, que le vote de la partie sud de lia Nouvlle-Ecorse, mais j'ai entendu
devrait être au scrutin secret. faire des plaintos d'un genre tout différent dans cette par-

La Chambre se divike comme suit sur l'amendement de tie de la Nouvelle-Ecosse. Celles que j'ai entendu faire
M. Watson. généralement aux pêcheurs, étaient à l'effet que depuis 18794

Pour: ils étaient soumis à trop de restrictions et qu'ils n'avaient
Messieurs pas assez Ie temps pour se livrer à leur industrie. Depuis

xmyot, Gauthier, Mitchell, 1879 les règlements du gouvernement au sujet de la pêcheArmstrong, Geoffrion, Mulock,
Bain (Wentworth), Gillmor, PaterEon (Brant), au homard dans la partie sud de la Nouvelle-Ecosse et dans
Bt&maolen, Godbout, Perley (Ausinibola), la partie du Nouveau.Brunswick comprise dans la baie de
Béchard, Guîay, Perry, |Pundy, ont étendu la saison de pêche du ler avril au lerBrnmier, Hale, Plitu,e

Bo 'a, Baolton, Purcell, août, et l'on ne pouvait mettre dos homards en conserve
Bowman, ne, Rintret, que durant cette saiton ur le (té sud de la Nouvelle-
Bdien, Jones (Halifax), Rowand, Ecosse. Mais du côté nord du détroit de Northumborland.
Campbel, Knierkin, Seriv e, la saison de pèclio h'étenduit du 20 avril au 20 août. On a
Cartwright(sir Itich'd) Lang, Semple, prétendu que dans le détroit de Northumberland cette sai-
Oboquatte, Langelier(Montmor'ey)somerville, son était trop longue et q'on ne devrait pas permettre laCook, Ian geller (Québec), Sutberland,Couture, Laurier, Trow, pêche au homard à une date ausii avancée que le mois
Davi@, Lister, Turcot, d'août. On a prétendu, avea raison je crois, que la pobe
De St. Georges, Livingston, Watson au homard dans ces caux ie devrait pas se prolonger plusDoyen k e, Weldon (St-Jean), tard que du 10 juillet A la fin d'août, parco qu'à cetteEdgar, MakniWelth,
Ellis, McMullen, Wilson (Elgin).-62. saison de l'année le test est tendre et le poison n'est pas
Piaher, I&eigs, un état d'être mi% on conserve. Sur la côte de la Nouvelle-

contre: Ecosse, on se plaignait que la saiton était trop longue et
Messieurs qu'on ne devrait pas permettre la pêche après le milieu de

Bati (Boulanges), Perguson (Welland), Mars, Les pêcheurs ne peuvent gaòre installer leurs en
BergeI, reenan, Mis sonnapolia), gins de pêche avant le 1er avril, et on devrait le leur pe r-
Boyle, Giganît, Montagne, mettre a cette date.
Brown, Gordon, O'Brlen, Dans le comté de Glasgow et tout le long de la côte du
Cameron, Guilbault, Patterson (Bssez), Cap-Breton, ce n'est souvent qu'au milieu de mai que les

ng enerson, Porr, pêcheurs peuvent installer leurs engins de pêche, et par-
Carpenate, Besson, Prier, tant la saison n'était pas longue même quand ils pouvaientCaron (air Adolphe), Hickey, Reid, pêcher jusqu'au 1er août. Le résultat des'plaintes faites auObhpleau, Jadpetn, Riapel, département, qui ont retenti dans toutes les provinces ma.olbm Jarulan, Robillard,
Cimon, Jonas, Ros, ritimes et qui ont été entendues par les représentants de
qoohrane, Jonea(Digby), Roya, tous les comtés où l'on s'occupe de pêche, a été que lahrkkbrk', Ifenny, S.stt, Chambre a été saisie de la question à la dernière session,
C0db, Labrosse, Sproule, o' grce à l'honorable député de Queen's, LP . (M. Davies);
coati ,andry, Taylor, après une courte discussion, le ministre do la marine et desri4 Lanievin (air Hector), Temple,
00 ,Laure, Théren, pêcheries déclara qu'une commission serait nommée pour
Ourran, Macdonald (air John), Thompson, seenquirir de toute la question ut faire rapport au gouverne-
Daly, MctJulla, Tupper (air Charles), ment, qui agirait un conséquence. Li commission a été
Daoust, McDonald (Victoria, anasse, nommée, et je suis certain que toute la Chambre a dû croireDevin, MeD«îgald* (Pîcton), Wàri,reuilride
Dawon, McGreevy, White, qu'elle recueillerait des renseignements des différentes par-
Denison McKay, Wilmot, ties intéressées, et que son rapport serait tout à fait digne
D esains aetn' de, Wilsona Argenteuil), de foi. Le, commission a terminé ses tavaux etson rapport
Dupont, MONela, Wood (rocavilue) -ab., nous a été soumis. Mais qu'y vois.je ? Je vois que dans les
Ferguson Renfrew), Madill provinces maritimes, ?7 témoins ont été examinés; 26 dans

Ji. WELDoN (Saint-ean)
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la Nouvelle-Ecosse; 25 dans le Nouveau-Brunswick; et 26
dans l'Ile du Prince-Edouard; outre quelques autres à Qué.
bec et ailleurs; mais sur les 77 examinés dans les provinces
maritimes, pas un seul n'apparatt au rapport comme
pêcheur. Tous sont des ompaqueteurs ou des gardes.
pecho qui s'occupent d'empaqueter du homard. Et cepen-
dant, pour ce qui concerne la côte sud du la Nouvelle-Kcosse,
les dépo-itions do ces témoins démontrent que la pêche n'a
pas dùi.inué dans ces endroits, que les homards sont auSsi
gros et aussi abondants que jamais; rien ne fait voir que la
saison est trop longue ou que les pêcheries se détruisent.
Dans le comié de Guysboro' nonus avons 14 ou 16 établisse-
monts pour l'empaquetage du homard, et les commissaires
n'en ont visité qu'une dans ce comté. Ces mecsieurs m'ont
l'air d'tavoir eu du bon temps, et de ne s'être rendu qu'aux
endroits avec lesquels il y a des communications régulières
par vapeur. Dans Guysboro' ils n'ont visité que Canso, un
endroit très important, et y ont reçu les dépositions de
trois témoins employés dans ces établissements. La preuve
fit voir que le homard est aussi abondant que jamais dans
ce district, et qu'il n'est pas plus petit aujourd'hui qu'au
début de cette industrie, il y a quelques 20 ans. Je vais en
citor quelques extraits.

M. Leonard Sebreider, empaqueteur de homards de Canso, a travaillé
trois ans dans cette industrie, dont un an il y a 14 ans. Il ne voit pas.
beaucoup de différence dans la taille du homard d'il y a 14 ans et de
ceux d'aujourd'hui. Il n'en voit certainement pas pour ces deux der-
nières années.

M. White, empaqueteur de homards de Canso. Il est Inutile d'ordon-
ner la termeture des pêcheries à Canso, pour un nombre quelconque
d'années. Il n'y a pas de changement appréciable dans la taille ni la
quantité du homard. Autrefois comme aujourd'hui, 5 livres de homard,
non bouilli donnaient 16 onces de viande. Quant à abréger la saison de
la pêche, les différentes localités exigeraient des règlements différents.
Pour lui, le mois d'a' fit est probablement le meilleur. Il n'approuve
pas l'affermage des pêcheries ; la chose ne serait pas justifiable.

AI. Williaim Frazer, de Burnham et Ilorreil, (,or b.2uN.,-E, a é
dans cette industrie pendant six ans à Caribou et à Saint-Jean. Comme
la meilleure saison de pêche, il recommande de l'avoir aussi à bonne
heure que possible pour la pralonger jusqu'au 10 juillet, puls établir un
répit juqu au 10 août, et recommencer la pêche jusqu'à la fin de septem-
bre. Il n'est pas en faveur de la fermeture des pêcheries pendant un certsi'l
nombre d'années. Il attribue la diminution de la quantité de homards à

Mei sieurs E B. et, S. 83 y ndr, empaqueteurs de bômards, Halifax,
N.-S ,pjossùdent quatr établIssements. Ils leur répugnaient d'admçttre
qne le osard diminuait en taille'et en quantité. i croyaient que eita
foi actuelle réglant la taille à neuf pouces était en vigueur, elle répon-
drait à tous les besoins.

M. J. H Tonwsend, e:nuaqueteur le homard, d'E alifax, N.-B. Lui et
M. Stairs ont rédigé un mémoire au ministre dans lequel Ils demandaient
une commission d'enquê:e sur la pêche au homard. Comme question
de fait, Il ne peut dire si le homard augmente ou diminue en taille et en
quantiré Mais de nouveaux établissements se fondent tous les ans. La
diminution de taille est un signe précurseur de la diminution de quan-
tité. Les saisons sont mauvaises, de sorte qu'il a demandé au gouver-
nement d'accorder deux mois supplémentaires, août et septembre, pour
cette année, mais n'a pu les obtenir.

M Iaac Waters, empaquerteur et expéditeur de Halifax, Nouvelle-
Ecosse, S'est livré à cette Industrie pendant 23 ans et fait aujourd'hui le
commerce du homard. Il fait surtout ses affaires le long de la côte, et
bien que les hbmards diminuent en taille, Il ne croit pas qu'on puisse dire
que les pêcheries se détralsent. La pâcbe dans le mils de jaillet cause
du tort, et quelques maisons avec lesquelles il fait affaire ne veilent pas
recevoir le poisson cru en juillet.

Elles ne veulent pas recevoir le poisson p'ris dans la dai-
son où il n'est pas propre à la pêche, et dans le mois dé
juillet les poissons sont plus gros que dans le mois d'août.

Mt. f. B. Cann, empaqueteur de hemard, de Yarmoutb, Nouvelle-
Ecosse. Il faut de 2J à 5 homards, suivant le poisson pris, pour remplir
une botte d'une livre. Il ne s'aperç>it pas que le homar diminue en
quantité ; le tait est qu'on en a plus empaqueté cette année et qu'il y a
un plus grand nombre d'engins de pêche.

En ce qui concerne l'abrégement de la saison, il ne serait
pas satisfait du la fermeture au lerjuillot. Il ne la voudrait
qu'au 15 juillet.

Broadford Cornell, p4cheur de homard, de Barrington. A fait la pêche
du homard pendant b an3. Le poisson est aujourd'hui de la même taille
qu'il y cih q ans, mais pas tout à fait aussi abondant.

M. John M $band, empaquoteur do homard, de Barrington, comté de
Shelburne, s'est livré a la pêche du homard pendant 33 ans, et à l'empa-
quetage sur la côte de Shelburne pendant 18 anq. Quand il a commencé
il fallait 3J hnma di pour remp'ir une boite, et il en fant encore à peu
pl ès la meme quantité.

O. vuit, par conuéqucnt que les homards à Sheiburne ne
diminuent ni en quantité ni en taille.

Elie Nickerson, empaqueteur de homard, comté de Shelburne, Nouvelle-
Ecosse. Les homai a sont aujourd'hui aussi gros qu'il y a cinq ans, et
dans son opinion ils sont aussi abondants.

de mauvaises saisons de pêche. En juin et juillet, la moitié des poissons Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire de continuerpris sont en frai, mais passé le 10 août, il ny en a pas 2 sur 1,000. davantage la lecture de ce rapport. Je n'ai cité que la
MM. J. B. Bamblin et Cie, empaqueteurs de homards de preuve qui se rapporte à la Nouvelle.Ecosse. Je maintiens

Pictou, Nouvelle-Ecosse, une maison très importante ayant qu'en ce qui concerne la partie sud de la Nosvelle.Eoosse,
des établissements dans la Nouvelle-lEcosseet l'ie du Prince les homards sont aussi abondants qu'ils l'étaient quand on
Elouard, disontique si or dèfend lapèchoponiutladernière cie a c,>mmencé l'empaquetagU, il y a vingt ans. C'est ce
partie de juillet et tout le mois d'août, il est pratiquement que corroborent les dépositions de ces têt ins reçues devant
impossible do détruire les pêcheries de homards, même si la com mission l'été de'nier. J'ai cependant d'autres preuveS
on permet aux pêcheurs do picher tout le reste de l'année : provenant des pêcheurs. A une exception près, la preuve

Pêcher pendant six semaines seulement ne convrIrait pas les frais. fouralie par ce rapport a été fournie par les empaquetours.
Cette industrie ne peu exister sans une pêche de trois mois au moins. J'ai cependant une preuve venant des pêcheurs et de pet-
L'opinion sincère de if. Hamblin est que si les homards sont protégés sonnes intéressées dans l'empaquetage, autres que les empa-
pendant la saison du frai, leur destruction est impossible. Cette protec- que tours. J'ai ici une lettre d'une personne dont lIoxpé-
tion suffirait amplrmeot à préserver les pêcheries. acure dilrente renc s'étend de Halifax au Cap-Breton, et qui donne unpîrtie dte ays devrait avoir des dates différentes. D'après 14. Hamblin,
10 jours e différence dans la dite de fermeture sont suffisants pour tableau indiquant la taille moyenne des homards de 1883 A
toute l'industrie de homard au Canada, l'an dernier, et il signale une légère diminution. Il fait

M. George Rowlings, garde-pêche de Musquodoboit Harbor, a été remarguer qu'il fallait 4½ homards en 1883 pour remplirgarde-pêche pendant un an seulement. Il visite les établissements six
ou sept fois par année, et estime qu'il faut trois ou quatre homards pour -ule btte, pendant qu'il en faut à piésent en certains on-
remplir une bulle. Son district s'étend de Dartmouth à Boum secum, droits 5J et dans d'autres 4½. J'ai aussi d'autres lettres de
une distance d'environ 13 milles. Ses remarques s'appliquent à ce dis- pêcheu lis dont l'un dit: "L 3 homard en 1881 a été on gêné-

M. Rtobert Simpson et Cie, de Halifax, Nouvelle-Ecosse . Au sujet des ral plus gros que jamais auparavant." Un' autre pècheur
pcheries de homards, ils préféreraient qu'on laissfit les règlements tels du comté de Guysboro dit : " J'ai fait la pêche du homard
qu'uls sont, sauf qu'on devrait abréger la saison de pêche et en fixer la pendant plus de 18 ans, et au meilleur de ma connaissance«termeture au ler juillet A Prospect et Sambro les homards sont aussi , t '
gros qu'ils out jamais été; il en est de même à Salmon River et à Stray la taile n en a pas diminué, Un autre Les homards
say. Un pêche lehomard dans 30 brasses d'eau. Il faut 3J à 4 homards ont été plus gros que jamais l'an dernier. En 1887 nous
de moyenne taille pour remplir une bolte d'une livre. Simpson et e avons pris des homards pesant 8 lbs." Je dois dire que j'ai
fournissent le poisson à une trentaine de manufactures et des matérianx dt mandé l'opinion de ces messieurs sur la queston du
à1 neuf. (ad 'pno ecsmsiussrl ustnd

homard. Je leur ai écrit que certains employés du dépay-
Des employés du département des pêcheries m'ont dit tement ici prétendaient que dans l'automne les homards

qu'il lallait sept ou huit homards pour remplir une botte n'étaient pas propres à la pêche et qu'il en fallait de 7 à 12
e'une livre, mais je vois dans ces dépositions que sur toute pour remplir une botte. Un de mes correspondants répond:
la côte sud de la Nouve)le.Eeosse la moyenne donnée est de I Je n'i jamais vu de homards comme ceux-là dans ma vie.
trois à cinq : Nous ne pouvons pas les prendre avec nos cuillers, mhêo
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avec nos cuillers portatives. Ils sont aussi gros cette
année que jamais. En 1887 le homard a été plus gros que
toutes les années précédentes." Voilà le temoignsge des
pêcheurs, et l'honorable ministre verra qu'en ce qui con-
cerne la partie sud de la Nouvelle-Ecosse, l'honard no
diminue ni en quantité ni en taille, et que par conséquent
il n'y a aucune raison pour enlever un mois de pêche à
cette population. J'ai présenté ici des requêtes venant des
pêcheurs, et elles ont dû parvenir au ministre de la marine
et des pêcheries. Il verra par ces requêtes qu'on no se
plaint pas autant de l'abrégement de la saison du printemps,
bien qu'ils prétendent que cela ne ferait aucun tort aux
pêcheurs si la saison de pêche s'étendait jusqu'au 15 juillet.
Ils disent que le poisson est aussi sain et aussi bon jus-
qu'au 15 juillet qu'on toute autre saison de l'année. Ils
admettent que du 15 juillet au milieu de septembre en-
viron, il devrait y avoir défense do pêcher, mais que passé le
milieu de septembre, le homard est aussi gros et aussi
propre à la pêche qu'on aucune saison. J'ai l'opinion d'une
personne auprès de laquelle je me suis enquis de la condi-
tion do ce poisson à l'automne pour guider ma conduite sur
cette question de la pêche d'automne. Cet homme a été
longtemps dans cette industrio, et son expérience s'étend
d'Halifax au Cap-Breton. Il dit :

Les homards sont en aussi bonne condition, disons depuis le 15 se
tembre, qu'en aucune autre saison de l'année. Je ne connais rien de Ua
côte nor'1 de la Nouvelle-Ecosse. La moyenne de notre pêche dans les
mois d'automne a été aussi bonne, sinon meilleure que dans les mois de
juin et juillet.

C'est un raisonnement oiseux que do prétendre que le
homard n'est pas aussi gros ni aussi profitable à pêcher à
l'automne qu'au printemps. La seule saison de l'année
pendant laquelle on ne devrait pas faire la pêche est du
milieu de jnillot n' milieu do septernls e. Jo suis d'avis
qu'on ne devrait pas faire la pèche pendant ces deu mois,
mais passé ce temps, je maintiens qu'on devrait la faire. Et
je dis avec M. Cramp, que si la saison prohibé) est bien
oheervée durant ces doux mois, on peut permettra aux
pècheurs de -êcher autant qu'ilsv'udront avant et apròs, et
il leur est matériellement impossiblo de détruiro lo poisson.

Je ne veux rien dire do la pêche du homard dans lo détroit
de Northumberland. Ceux quo cela concerno pourront en
parler. Pour moi, je parle plus particuliòrEment des
pêc.heries sur la côte sud de la Nouvelle-Eo, et je crois
avoir donné dts preuves suffisantes p cor;vuinero tout
homme raisonnable qu'un ce qui concerne cotte partie do la
Nouvelle-Ecosse, les homards sont aujourd'hui aussi gros et
aussi abondants que jamais. Je désire savoir pourquoi le
gouvernement ne veut pas permettre à ces pêcheurs
d'exercer leur industrie durant l'automne. Je crois que ce
qui a épuisé le détroit de Northumberland, ce sont les règlc-
ments du gouvernement, qui permettaient la pèche trop
longtemps dans la saiion do l'année oit les homaids sont
impropres à la 1 éche, dans la saison du frai, lorsque les
tests n'étaient pas pleins et encore tendres, et à cotte
saison il en faut deux fois plus paur remplir une boîte que
lorsque les tests sont pleins.

M. WELSH: Trois fois autant.
M. X[RK: Disons trois fois, mais je voulais rester en

deçà; il faut à tout événement cette quantité là de pIls dans
les mois de juillet, août et la première partie do septembre
pour remplir une boîte, qu'en tout autre temps de l'année.

Je crois que c'est parce que le gouvernement a permis
de pêcher dans le milieu d'août et aussi parce qu'il a cédé à
la pression exercée par les empaquoteurs pour permettre la
pêche jusqu'à la fin d'août que les pêcheries du district do
Northumberland se sont épuisées. Mais dans la partie sud
de la Nouvelle-Ecosso on n'en a pas agi ainsi, et partont nos
pêcheries de homard ont été préservées. Pour cette raison
je no crois pas qu'il soit nécessaire dans cette partie do la
province de restreindre autant qu'on le propose la saison de

l. KmK

pêche. Je ne connais pas la manière de voir des empaque.
tours au sujet de la pêche d'automne, aucun d'eux ne m'en
a parlé. Mais je connais la manière do voir des pêcheurs,
et ils croient que la pêche d'automne est tout à fait oppor-
tune. Ils croient que si sn protège le poisson dans les
deux mois du milieu de juillet au milieu de septembre, ils
peuvent pêcher autant qu'ils le veulent, passé ce temps. Je
crois que lo ministre devrait leur permettre de pêcher peu-
dant deux mois A l'automne, cela est absolument nécessaire
aux pêcheurs. Un grand nombre d'entre eux ont renoncé
complètement à toute autre pêche pour s'occuper exclusive-
ment de celle du homard. Les navires et les appareils qui
servent à la pêche au homard ne conviennent pas aux
autres pèches, et en règle géné.ale les pêcheurs n'ont pas
les moyens de garder un double outillage pour se livrer aux
deux genres de pêches. Conséquemment, ai on leur inter-
dit la pêche au homard on leur enlève absolument tout
genre de pêche. Ils n'ont pas les moyens d'acheter les
navires requis pour toute autre pêche, et ils se trouvent
ainsi jetés sur le pavé. Je demanderais au mainistre s'il
croit que la pêche au homard est assez profitable pour que
ces hommes, en exerçant leur industrie pendant deux mois,
puissent subsister avec le produit de ce travail, et rester à
rien faire pendant le reste de l'anrée. Il est absurde de
supposer que ces hommes peuvent vivre et faire vivre leurs
familles on ne pêchant que pendant deux mois de l'année.
Je vois que dans la législature de la Nouvelle-Ecosso, à sa
dernière session, la Chambre a adopté à l'unanimité une
résolution recommandant au ministre de la marine et des
pêcherics de permettre la pêche pendant deux mois à l'au,
tomne ; de permettre la pêche jusqu'au milieu de juillet,
puis de fermer la saison jusqu'au milieu de septembre, et do
permettre deux autres mois de pêche passé co temps.

Cette resolut ion a sans doute été tr nsmiso et le ministre
doit l'avoir auourd'huien sa possession. Je crois que les
faits que j'ai cités et la preuve que j'ai tirée du rapport dos
commissaires devraient engager le ministre de la marine et
dos 1 écheries d'ouvrir une saison de pêche au moins deux
mois à l'automne sur la côte sud de la Nouvelle-BEosso.
J'espère que le ministre étudiera sérieusement cette ques-
tion et donnera A cette classe de la population une chance
de subvenir à ses besoins. Il vaudrait mieux pour ces gens,
même s'il est vrai que les 1 êcheries se détruisent et
s'épuisent, ie lus laissor s'épuiser et se détruire complète-
rnentn. de sort' que l0i pêîhours pourraient s'reuper à autre
choso; niais auj urd'hui les i èglements du gouvernement les
empêchent d'exorcer leur légitime industrie.

Le général LAURIE: L'honorable député do Guysboro'
(M. Kirk) a traité la question à fond ut a la des extraits
con-idérables du rapport des commissaires Je crois qu'il a
démontré la néce.sité qu'il y avait d'instituer cette commis-
sion d'enquête. Elle a fait voir la valeur de nos pêcheries
pour notre population, et avec quelle facilité et quelle rapi.
dité elles ont été détruites pour avoir négligé d'étudier les
moeurs de ce poisson. Je ne veux pas retenir la Chambre,
mais j'ajouterai quelques mots à ce quo vient de dire l'hono-
rable dé;utê. Bien qu'il y ait probablement une grande
destruction do poisson, d'un antre côté si les règlements
pasé4 par le ministre des pêcheries pour la protection du
poisson sont observés, nous avons raison de croire qu'ils
produiront de bons ré<ultats. J'ai ici une lettre de M. Free-
man Payz·tnt, de Lockepart, N -E., dans laquelle il dit:

Je suis aussi d'opinion que la loi actuelle, si elle était observée, offre
une ample protectiou pour ce précieux poisson. Dans notre voisinage
immédiat, la loi est rigoureusement observée; comme conséquence, nom
homards n'ont diminué ni en nombre, ni en taille. Cela n'a pas lieu
quand on ftit fi de la loj, comme la chose se pratique que dans tout le
golfe Saint-Laurent.

Sans doute que c'est là son opigion personnelle:
Nous avions un établissement sur la côte nord du comté d'Antigonlsh

dans lequel on a empaqueté pendant 5 ans, sans aucunement s'occuper
des règlements (et d'autres en faisaient autant). On a dû abandonner
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cet endroit il y a trois ans, le homard étant devenu trop petit pour server, d'adopter des mesures énergiques pour empêcher ce
ô tre mis en boite. surcroît d'exploitation, quand bien même les metteurs en

Tout en admettant que les restrictions imposées sont dé« conserve et les pêcheurs de homard eussent à souffrir de ces
sirables, j'ose espérer que le ministre trouvera moyen de faire restrictions. Aux Etats-Unis, aujourd'hui, il est générale-
aux habitants-de notre côté sud la concession qu'ils deman- ment admis que les pêcheries de homard sont à peu près
dont en prolongeant quelque peu la saison de pêche. Ces épuieées, et conséquemment où cherche à s'approvisionner
pêcheurs sont aussi intéressés que qui que .ce soit à la con- ailleurs. Ils importent aujourd'hui leurs homards des pays
servation de ces pêcheries, car, comme l'a dit l'honorable étrangers, et un grand nombre de citoyens des Etats-Unis
député de Guyaboro' (M. Kirk), leur existence depend de s'occupent d'approvisionner les marchés américains de
celle des pêcheries, et ils désirent pêcher 15 jours de plus homards pris dans nos propres pêcheries.
parce qu'ils sont convaincus que cela ne nuira pas à la re. Par suitq d'un surcroît d'exploitation, en vertu des règle.
production du poisson et n'aura pas pour résultat de leur ments qui de temps à autre ont été mis en vigueur, tous
faire prendre du poisson à test tendre. Sur la côte sud- ceux qui ont étudié cette question, tous ceux qui en ont
ouest de la Nouvelle-Ecosse, le principal commerce consiste l'expérience pratique, en sont venus à la conclusion qu'il
à expédier des homards frais aux Etats-Unis, et non pas à était grand temps qu'on s'occupàt davantage de préserver
fournir les manufactures de conserves, et par conséquent, cette industrie, si on tenait à la conserver. J'admets volon-
ceci est plus dans l'intérêt des pêcheurs que des empaque- tiers avec mon honorable ami, que les circonstances diffè-
tours. Îl y a sur ce point un accord complet d'opinion. rent sur les différentes parties de notre côte. Si on prend la
J'ai présenté au ministre des requêtes signées par 350 pé- côte du golfe, l'Ile du Prince-Edouard et autres parties de la
cheurs du comté do Sholburne, demandant que la saison de côte nord de la Nouvelle-Ecosse, on voit que l'industrie du
pêche soit prolongée du ler au 15 juillet. J'ai aussi entre homard est beaucoup plus épuisée qu'elle ne l'est sur la côte
les mains des lettres de deux empaqueteurs me priant de do la Nouvelle-Ecosse, depuis l'extrémité ouest de cette pro-
travailler dans ce sens. Par conséquent, puisque la ques- vincejusqu'aux alentours du cap Nord. Si mon honorable ami
tion a été soulevée, je profite de l'occasion et j'espère -que la veut consulter le rapport des gardes-pêche et des inspecteurs
question recevra une considération favorable. des pêcheries des différentes provinces pour les six ou sept

M. FOSTER: L'honorable député de Guysboro' (M. dernières années, il y remarquera que les avertissements y
Kirk) aurait dû me prévenir qu'il avait l'intention de traiter vont s'accentuant constamment, et il verra qu'il faut recourir
cette question, et j'eusse été en état de donner une réponse à des moyens énergiques pour conserver cette industrie. Les
plus détaillée, plus exacte que celle que je puis faire de nié- choses en sont arrivées à leur point culminant l'an dernier,
moire au sujet de ce qui a été fait durant l'année, comme l'a dit mon honorable ami, et j'ai promis qu'una com.

e .u . mission serait nommée pour s'enquérir de toute la question
M. KIRK: Si le ministre veut me le permettre, je dirai et obtenir tels autres renseignemerts possibles. Cette com-

qu'il y a plus de six semaines, je suis alié à son bureau et mission a été nommée et a fait son oeuvre. Il ne m'appar-
j'ai dit au sous-ministre que je profiterais de la première tient pas de dire si ces travaux ont été accomplis parfaite-
occasion que la Chambre se formerait en comité des subsides ment ou imparfaitement ; je crois qu'on a recueilli une bonne
pour soulever la question. Il m'a remercié on disant qu'il preuve moyenne, et que cette prouve prise dans son ensemble,
un informerait le ministre, et que ce dernier serait mis on tend fortement à l'adoption de mesures restrictives.
possession de tous les faits qui peuvent être communiqués à Mon honorable ami a son opinion sur la saison où la
la Chambre. pêche devrait être interdite, et presque toute personna a

M. FOSTER: Le sous-ministro n'est pas le ministre, et une opinion qui lui est propre à cet égard. Presque tons
mon honorable ami sait qu'il est fort possible que même les pêcheurs auxquels on s'adresse ont une opinion diffé-
apr ès avoir été averti il y a six semaines, j'ai pu l'oublier rente de celle de leur voisin, suivant la localité et le point
au milieu de la multitude des affaires. Je forai, cependant, de vue auquel ils envisagent la question, et il est impos-ible
cer taines remarques d'apiès les connaissances générales que de concilier ces différentes opinions. Cette commission a
j'ai do la question. été composée de quatre membres. Ils ont étudié la question

L'honorable député a fait une remarque qui n'obtiendra l'été dernier; ils l'étudiaient déjà depuis plusieurs années;
pus, je crois, l'adhésion de la Chambre, quand il a dit que ayant été engagés dans la pêche des homards, ces personnes
plutôt d'enlever leur industrie aux pêcheurs, on devrait connaissaient intimement ce sujet. Après avoir réuni les
Jaisser les pêcheries de homard .s'épuisor. Je ne crois pas témoignages qui ont été imprimés, ils s'appuyèrent sur
que ce soit l'opinion de cette Chambre ni du pays. Une l'impression générale qui leur était restée d'une expérience
industrie qui, dans la seule année dernière, a produit plus do plusieurs années, ainsi que sur l'impression générale
de 11,0:0,000 de boîtes de homards, outre les homards formée durant leur voyage de l'été dernier, pour recomman-
vendus vivante, un commerce qui emploie des milliers de der à l'unanimitd la saison restreinte qui a été adoptée par
gens, est une industrie trop considérable pour qu'on la laisse le gouvernement. Or, je crois que cette période est la plus
sacrifier. restreinte que l'on pouvait adopter. Mon honorable ami

Je crois que l'opinion publique dans le pays est aujour- dit que ce sont principalement les fabricants de conserves
d'hui à îeu près acquise à l'adoption de mesures préven- de homard qui ont donné leur témoignage. Je crois qu'il a
tivos raisonnablement énergiques pour la conservation de à peu près raison, car on a reçu les témoignages d'un plus
cette industrie et de ces pêcheries. D'abord, on doit pré. grand nombre de metteurs en boites que de pêcheurs.
sumer que le département des pêcheries, ou le ministre qui J'avais donné ordre aux commissaires d'interroger les
le piéside, n'a d'autre objet en vue que de faire du mieux personnes plus en état de les renseigner. C'est ce qu'on a
qu'il peut, d'après les renseignements à sa disposition, pour fait, sans doute; les témoignages des metteurs en boîtes
piéserver les intérêts des pêcheurs et des empaqueteurs de sont les plus nombreux, et il est raisonnable de penser qu'ils
homards, et de toutes autres personnes qui exercent cette ont dii donner des témoignages auss. favorables que possible
industrie, on tant que la chose est compatible avec la pré- à la continuation de leur négoce. Néanmoins la lecture de
sivation de la source même de leur industrie, les homards. toute la prouve recueillie dans les différentes provinces dé.
Si on consulte l'histoire de l'industrie du homard dans les montre une tendance à faire accroître la restriction, à de-
Etats de l'Est des Etats-Unis, si on consulte l'histoire de mander des règlements plus vigoureux, et le prolongement
cetto industrie on Norvège, et partout où elle a été exercée, de la durée de la prohibition. Je dois dire que le départe.
on voit qu'il est résulté d'un surcroît de pêche que les ment s'est inspiré, non seulement de la commission, mais
pêcheries de homard ont constamment diminué et qu'il est encore des renseignements qui nous ont été fournis d'année
venu un temps où il a été absolument nécessaire de les pré- en année. L'opinion des ofliciers du département est aussi
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dans le sens d'une saison restreinte; autrement ils deman- une chose fixe. C'est donc avec raison que je dis que ces
doraient qu'on suspende la pêche pendant un certain nombre règlements ne sont pas rigoureux. Le département n'a pas
d'années. L'opinion de ces officiers est plus forte dans ce encore terminé son enquête ; il s'efforce de recueillir tous
sens que le rapport de la commission et gue les témoigna. les faits qu'il peut tirer de la masse des témoignages contra-
ges qu'elle a recueillis. Telles sont les deux bases des règle. dictoires qui nous arrivent de tous côtés. Si l'expérience
ments qui ont été faits. Mori honorable ami est en faveur démontre que ces règlements no sont pas les meilleurs
de la pêche d'automne. Parmi la multitude des témoigna- qu'on aurait pu faire, le département pourra les changer ,
ges qui sont dans le département, quelques uns expriment moi-même je suis prêt à le faire. S'ils ne font pas dis.
l'opinion qu'on devrait permettre la pêehe d'automne, mais paraître les embarras et qu'il faille 'recourir à d'autres
le grand nombre abonde dans le sens contraire. Les met- moyens pour clore la saison, on tftchera de trouver des
teurs un boîte eux-moêmes, du moins les plus important@, ne moyens plus efficaces.
se sont pas contentéa de m'écrire, mais sont venus medire Il y a un argument contre la saison courte et restreinte:
eux-mêmes que dans leur opinion, la pêche d'automne de- c'est qu'elle n'empêche pas la desituction, du poisson. Qu'on
vrait être interdite. La pêche d'automne était autrefois permette la pêche pendant trois mois, les pêcheurs l'exer.
permise dans ce pays, mais on a trouvé qu'elle était des- ceront avec plus de modération que si on ne leur accorde
tructive. que deux mois. Avec un surcroit d'activité, un plus grand

Lorsque les homards font leur coquille, ils sont pendant nombre de pièges, il est possible de détruire en deux mois
six à huit semaines,-la période est indéfinie, elle peut une plus grande quantité de poissons qu'on ne le ferait si
être ou plus longue ou plus courte-leur chair est im- la pêebe devait durer trois mois, mais se faire avec moins
propre à l'alimentation et ne peut pas être mise en boîtes. d'activité et moins d'empressement. Je sais qu'il est im-
Ils sont alors plus affamés que jimais. Ils s'êlancent sur possible de plaire à tout le monde, aux habitants de toutes
l'appât avec voracité et il est facile de les prendre, on plus les localités. D'une manière générale le département a
grand nombre qu'à une époque un peu plus reculée de la l'intention de faire autant de bien que possible aux pêcheurs,
saison. Je le répète donc, les témoignages qui sont au sans nuire aux patrons de cette industrie Si l'expérience
département sont décidément opposés à la pêche d'au- nous démontre la nécessité de certains changements, nous
tomne. L'honorable monsieur dit que nous nous avons les ferons avec plaisir; nous adopterons toujours lesmoyens
rogné la saison dans le sud de la Nouvelle - Ecosse. que nous croirons les plus efficaeee, apt ès avoir pesé avec
Il est vrai que nous l'avons rognée à l'une des extrémités réflexion les témoignages qui nous sont fournis; c'est ainsi
du pays, mais nous l'avons étendue dans l'autre, et là où que le département a coutume de faire dans toutes les bran-
auparavant il était défendu de pêcher le homard avant le ches du service publio.
premier d'avril, cette pêche est maintenant permise de.
puis le premier janvier jusqu'au premier juillet. M. PERRY : Je vois avec plaisir que l'honorable député
L'honorable monsieur dira peut-être quec'estpeu de chose; de Guysboro' (M. Kirk) a soulevé cette question devant

moi je dis au contraire que c'est beaucoup de chose, surtout le parlement et le département des pêcheries. Je dois recon-
pour certaines localités ; ainsi, à Digby, à Yai mouth, à naître, et je suis heureux de le faire, que le gouvernement
Shelburne et à latifax, le commerce de homards vivants et le département des pêcheries 7ennent de faire un pas
augmente tous les jours, et c'est aujourd'hui la branche de dans la bonne voie. Je crois que faire des efforts pour pro-
commerce qui paie le mieux. C'est aussi la moins destrue- téger la pêche au homard, le faire impartialement et effica-
tive pour nos pêcheries. Ces homards sont presque tous cement, c'est se rendre aux vauîx du pasj. Le gouverne-
envoyés aux Et9ts-Unis, où il est défendu d'importer des ment, on cela, se rend aux veux des habitants de l'Ile du
homards qui mesurent moins de 10 pouces. Or, les ho. Prince-Edouard, qui ont de grands intérêts dans la pêche du
mards de cette grandeur sont ceux qui sont parvenus aleur homard, et qui ne manqueront pas de prouver au gouverne-
entier éveloppencct. Mais pour les metteurs en boes m nt g''ils lui sont reconnaiïs:mnts.
tous les homards sont bons, l'industrie des conserves de J'ai sous la main le témoignage do plu'ieurs personnes
homard est donc la source même de leur detruction. J, qu' 'nt de grands intérêts dans la pêche du homard, et
le répète, nous avons accordé aux habitants de la côte sud dmis L'tndustric des conserves do homards dans l'lie du
de la Nouvelle-Eco-se le privilège do pêuher les homards, Prince-Edouard. Je ne parle pas au nom des pêcheurs de
soit pour l'exportation, soit pour 'inuustrie des coneerves, la Nouvolle-Ecosse, qui sont bien représentés par l'hono-
depuis le premier janvier j'luqu'au premier juillet. rable député de Guysboro' (M. Kirk), et les autres députés

Mon honorable ami dit qu'il y a des localités qui ne des comtés maritimes, je me contente de parler pour l'Ile
profitent pas de ce privilège. C'est vrai. Les localités ont du Prince-Cidouard. Je connais la pêche du homard d'après
des besoins différents, mais il est impossible de faire des mes propres observations; bien que je ne possède aucun in-
règlements pour chaque localité. 19ous sommes obligés téi êt dans les pêuheries, j'ai été voir ces pêcheries, j'ai fait
d'adopter des règlements qui conviennent autant que possi- des questions, j'ai vu les pêcheurs prendre le poisson, les
ble à tout le monde, Cette uniforraité est nécessaire dans bateaux-pêcheurs rentrer au port; je sais la manière de
la législation. Des difficultés sans nombre surgiraient sur tendre les filets, dans quelle saison les homards no doivent
nos pas s'il fallait tenir compte des besoins particuliers de pas être pêchés, et d'autres choses encore ; je suis donc en
chaque localité. C'est l'intérêt des pêcheurs que nous état d'on parler avec impartialité. Je remarque que les
prenions les moyens de leur conserver la source à laquelle vingt et quelques pêcheurs qui ont rendu témoignage de-
ils puisent leur existence. Nous pourrions leur permettre vant la commission sont tous satisfaits de la somme de res-
do faire pendant quelques années une moisson plus abon- trictions imposéas par le département sur cas Iêcheries. ils
dante, mais non sans consentir à ce qu'ils dépeuplent et se plaignent seulement que sur le côté sud de l'Ile, les habi-
détruisent les pêche> ics et préparent la mort de cette indus- tante nu se trouvent pas bien de la date de fermeture. Par
trie, qui doit être conservée dans un état de prospérité -exemple, K. IIolmau, de Suamerside, m'écrit ce qui suit :
constante. Je ne dis pas que ces règlements sont pariaits, " J'ai investi 8*0,000 dans la pêche du homard; mais les
ils nie le sont pas. Malheureusement les règlements des règlements actuels ne me laissent qu'un mois de pêhe."
pêcherits n'ont jamais été parfaits dans ce pays, et on peut La pose des pièges exige une semaine, et il faut une autre
dre que ces règtements n'ont jamais été mis on vigueur semaine pour les enlever, et il ne nous reste qu'un mois de
comme les autres lois statutaires. Les circonstances, l'opinion pêche.
publique, le sentiment public, ont exercé une presion qui Le département doit se demander s'il est juste et raison-
a été cause de tant de modifications dans ces règlements nable de sacrifier ainsi 820,000, la propriété d'un homme
qu'on a fini par s'habituer à ne plus les uonsidirer comae très entreprenant de l'lle du Prince-Edouard, pour mettre
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en vigueur les restrictions qu'il impose aux pêcheurs. On
ne surait le nier, la pêche du homard diminue rapidement.
Je me rappelle qu'autretiois trois ou quatre de ces poissons
remplissaient une boîte, maintenant il en faut sept ou huit.
C'est une preuve de dêénérescence. Lu seul moyen de con-
server les pêcheries de homard, ou de les aenliorur, c'est
de recourir à certaines restrictions convenables. Qu'on me
permette de lire l'opinion de M gforrow, un homme qui a
de grands intérêts dans l'industrie du homard :

3M. rrederick Morrow, de Souris, est propriétaire de deux manufacture,,une à Souris, et J'autre A Blackbank, toutes les deux dani le 'comté deKing. Des deux manufactures sont en opération cette année, depuis le26 mai, et celle de Blackbank sera ouverte jusqu'au 20 du mois d'aofit.On y a commencé à mettre le homard en boite en 1880 Les deux fabri-ques donnentde l'emploi tant A l'intérieur qu'à l'extérieur à 60 hommesetà 32 femmes, qui recevront cette année $7,000O de sslaire, soit environ$120 par tête. M. blorrow est d'avis que les règlements actuels sontparfaits pour la côte nord de l'Ile du l'rince-Edouard ; mais sur la côtesud de cette lie, depuis Cape Si'ar jusqu'à West Point, il serait plusavantageux de commencer le 20 d'avril, de finir le 15 juillet, de recom-mencer le 15 d'août et de continuer la pûche jusqu'à ce que la tem bra-ture y mette un terme. Les mois de mai et de juin sont les meilleurspour la pdche.
Telle est l'opinion de M. Morrow, qui paie on salaires87,000 ou 88,000 par année, à lui seul, et qui doit avoir de

grands intérêts dans ces pêcheries ; il doit donc connaître
cette question.

M. Rodgers, dans son témoignage, dit ce qui suit:
Intéressé dans deux manufactures de conaerves de homard à EgmontBay, comté de Prince, dans lefrquelles sont employés 45 hommes à un$alaire moyen de $30 par mois, et 12 femmes 4$10 par mois, pLyant ainsi$5,880 en salaires seulement sans compter les autres dépenses, en tout

$6,000. Il est d'avis qu'il faudrait varier les saisons pour le nord et le
sud de l'Ile du Prince-Edouard. Les homards apparaissent de bonneheure sur la côte nord, mais plus tard sur la côte sud. Pour Ia côte sudil suggère que la pêche commence vers le 25 ruai, qu'elle cetise le teruillet, qu'elle recommence le 1er d'aot, etse termine le 20 septembre.

Ces deux messieurs s'accordent à dire que le homard se
porte sur les côtes dès que hi glace se brise, mais qu'il ne
lait son apparition sur la côte sud que vers la fin de juin, et
que les pêcheurs de cette côte déploieraient en vain leurs
filets au 17d'avril. Je suppose que les homards sont comme
tous les autres eoissons. Ils ont leurs inclinations naturelles
qui les portent a certain endroit de la côte à telle époque del'année et dans un autre endroit à telle autre époque del'année. Si le homard voyage lentement, il voyagesûrement.
Dans son témoignage M. Holman dit ce qui suit:

A eu des intéts dans l'industrie du homard pendant plusieurs années,à la fois comme propriétaire de fabriques et comme fournisseur desautres fabricants. Il possède maintenant onze fabriques, dont six sur larôte sud de J'Ileet cinq sar la co!e nord. Il emploie environ ZZO hommes,A un salaire oecyers de 436 par mois, et 90 femmes à $20 par mois, faisant cune dépense de $25,560 en travail sans compter les autres dépenses; est
en faveur de saisons différentes pour le nord et le sud de l'île du Prince-Edouari. Sur la côte sud il vaut mieux commencer la poche, commeaujourd'hui, vers le 20 d'avril, la discontinuer en juilet, recommencer dle ter d'août, et la continuer tout l mois de septembre, malgré l'incon-
vénient qui résulterait de la nécessité de relever et de remettre en placeles filets pendant le mois de juillet. Sur la côte nord il garderait lasaison actutelle. N'est pas hostile 4 l'idée d'interdire la Fâche pendant eun certain nombre d'annes, ce 9ul ramènerait le homard à sa grosseurordinaire, c'est-à-dire qu'il ne a y objecte pas à condition que les fabri-ques qui existent actuellement soient protégées pendant cet intervalle r

Cela démontre que M. Holman, qui a beaucoup d'ex p. d
rience daus la pêche, qui a investi un capital considèreble
dans cette industrie sur l'Ile du Prince Edouard, a constaté (lui aussi que les homards disparaissent rapidement sur les
côtes de L'lie du Prince-Ledouard; c'est pour cette raison p
qu'il dit qu'il n'aurait pas la moindre objection à ce qu'onsuspende la pêche du homard pendant trois ans. e le airé ôte, le département a ou raison de nommer une commis- lemionk pour étudier cette question, et il ferait bien d'en nom- lemer une autre chargée de faire un rapport complot et minu.ttieux. M'est avis que dans le cours d'une aunée les mes-sieurs qui ont ainsi parcouru les côtes de la Conifédêration
canadienne, sur lesquelles sont situées ces pêcheries, n'ontpas ou le temps de faire un rapport assez complet pour élu. acider cette qnestion. rls pourront le faire plus facilementl'année proehaine; du reste, on ne saurait venir à des con- qi
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clusions sur ce sujet sans avoir pour se guider une expé.rience de deux années. Il ne faut pas chercher à jeter de
l'eau froide sur cette industrie. C'est une des industries
des plus considérables des provinces maritimes, qui donne
de l'emploi, comme vous le voyez, à des milliers d'hommesde femmes,et même d'eniants, qui en tirent leursubsistance.
Des capitaux considérables y sont investis, et ces pêcheurs
contribuent à acoroitre le revenu du pays plus que n'im-
porte quel cultivateur. Je crois que les dépenses d'un
pêcheur sont de 100 pour 100 plus élevées que celles d'un
cultivateur. Ce pêcheur a donc droit à notre protection.
Ceux qui lui lournissent te dont il a besoin ont aussi droit
à cette protection, et le poisson, qui est la matière même de
son industrie, doit aussi, à fortiori, être protégé.J'ai entendu avec peino mon ami de Guysboro' (M. Kirk)déclarer, qu'il vaudrait mieux laisser périr ces pêcheries.
Je dis non. Je dis: Protégeons ces pêcheries, protégeons.
les commes elles méritent d'être protégées. Je ne veux pascensurer le ministre de la marine à cause de la manière
dont il a protégé ces pêcheries, Je crois qu'il a fait beau-
coup de bien, et j'aime à lui tenir compte de ce qu'il fait de
bien, car Dieu sait s'il mérite assez de censures sous d'autres
rapports. Sur ce sujet, cependant, il me fait plaisir de
reconnaltre la valeur de ses services, S'il trouve moyen d'ac-
corder aux habitants du sud de l'Ile du Prince-Edouard la
permission de continuer la pêche jusqu'à la fin de juillet,je crois que toutes les personnes intéressées dans les pêche.
ries seront satisfaites, et 3'il ne pout pas le faire, j'espèro qu'ilsera en état de nous dire : j'ai ait ce qu'il y avait de mieux
a faire. Jo le répète, les habitants de l'Ile du Prince.
Edouard- non seulement les lêcheurs, mais encore les cul.
tivateurs qui trouvent dans l'industrie des pêcheries un
moyen d'écouler une plus grande partie de produits agrico-
les-sont grandement intéressés dans ces pêcheries, et ils
seront reconnaissants envers le ministre qui saura accorder
à ces pêcheries autant de protection que possible. J'espère
qu'il trouvera un moyen lacile de modifier l'arrêté du con-
seil, afin de donner-une extension de temps aux habitants
du côté sud de l'Il du Prince Edouard. Pour ceux de la côte
nord, il n'y a rien à changer.

M. WELSH: J'ai écouté avec plaisir le discours du
ministre de la marine et des pêcheries, et je suis parfaitement
'âccord avec lui. Pour ce qui concerne l'lie du Prince.Edouard, où j'ai fait moi-même des observations, je crois

que si la pêche s'y pratique encore quelques années sur le
principe suivi jusqu'ici, les pêcheries de cette tle seront
omplètement détruites. Le rapport de la commission
ommée l'au dernier pour étudier cette question est soumis
u gouvernement, et j'ai confiance que le gouvernement tien-
ria compte des conclusions de ce rapport et qu'il agira en
on&equence. Mon opinion, à moi, c'est que la pêche devrait
tro interdite sur 'Ile du Prince-Edouard pendant trois ans,
t qu'on devrait A l'expiration de ces trois années ne la
ermettre que sous certaines restrictions et sujette à des
églements. Je laisse entièrement au gouvernement le soin
e régler cette affaire.
Je ne m'accorde pas avec mon honorable ami de Guysboro',M, Kirk), qui dit que quand bien mônie toutes les pêcheries

evraient être détruites, il vaudrait mieux laisser faire la
êjbo que de laisser sans ouvrage les gens qui vivent dette industrie. En somme, je m'accorde avec mon honorable
mi le ministre de la marine et des pêcheries, quant aux
emarques qu'il a faites, et je laisserai la question entres mains du gouvernement, ayant confiance qu'il emploiera
out son jugement à conserver cette industrie importante
ur le peuple de la Confédération. Il est une autre affaire,l'Orateur, que je veux traiter devant cette Chambre.
M. KIRK : Avant que l'honorable monsieur passe à une

utre question. Je dsire dire un mot.
M. WELSI Je termine. D y a longtemps que cette

nestion nm'occuipe l'esprit.
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M. KIRK : Je ne crois pas qu'il soit juste de soulever les homards pris durant la fin de juillet n'étaient paS

une autre question avant que celle-ci soit décidée. d'aussi bonne qualité.
M. WELSH : Combien de temps allez-vous prendre ? Maintenant, monsieur, je maîintionB que si 1'Cxn permet-

M. KRK:D'aurosmembes ésient eutêtrepredretait aux pêcheurs de pêcher jusqu'au milheu de juillet, etM. IRK : D'autresensuite pendant une couple de mois à partir du milieu de
la parole sur cette question avant qu'un autre fait soit soulevé septembre, et si l'on ne permettait de prendre ni de mettre
On m'accuse d'avoir dit que l'on devrait faire cessor entière- en co serv aucun homard de moins de 9 pouces, il seraitment la pêche au homard plutôt que de s'en tenir aux règle- pratiquement impossiblo do détruire l'industrie du homard.
menta actuel. Je n'ai rien dit de pareil. L'honorable ministre dit que les homards pris dans l'au-

J'ai approuvé les règlements du ministre en autant qu'ils tomne no sont pas bons, ni convenables aux conserves. Les
se rapportent à l'Ile du Prince-Edouard et à la rive nord de témoignages que nous avons lis dans lu rapport ne soutien-
la Nouvelle-Ecosseo. J'ai dit qu'il valait mieux permettre la nent pas cetto prétention. La commission n'a cherhé
destruction complète do la pêche au homard que de voir les aucune preuve sur ce poiut ; et un seul fabricant de con-
pêcheurs mourir de faim en quête d'un peu de poisson. Cela serves, autant que je puis voir, a donné son témoignage sur
vaudrait mieux pour eux ; car ils dirigeraient leur attention ce sujet, et il déclare que les bomards pris à la fin de sep-
vers d'nutres emplois qui leur permettraient de gagner une tembre ou dans 'tiutomnie sont tout aussi bons que ceux
vie préférable à l'existence pi écaire qu'ils mènent avec des qui sont pris on tout autre temps. Ce monsieur, qui a unue
règlementa actuels. J'ai fait remarquer que les règlements très grande expérience, une expérience do plusieurs années
permettaient aux pêcheurs de l'lie du Prince.Edouard de de ßalifax au Cap-Breton, déclre que lorsqu'ils mettaient
pêcher depuis 187d jusqu'à cette année, jusqu'au 20 août, un on conserve, dans l'automne comme dans le printemps, ce
mois plus tard qu'on devrait leur permettre. Il y a plusieurs qu'ils ont fait avant 1879J, il ne fallait pas plus de homards
années j'ai dit à l'honorable ministre au moins une demi- dans l'automne p >ur remplir une boîte qu'il on fallait le
douzaine de fois, dans cette Chambre, qu'il permettait aux printemp. Sur ce point, M. Haddow, du Nouveau-Bruns-
fabricants do conserves du golfe de détruire les pêcheries en wick, a rendu un témoignage qui parait avoir été volontaire;
leur permettant de pécher lorsque les homards déposaient car la commission ne arait pas avoir exigé do témoignages
leur frai. sur ce point. On sem le avoir décidé, avant de commencer

L'honorable ministre admet qu'ils ne devraient pas être l'enquête, qu'il fallait interdire la pêche durant l'automne.
pêchés à cette époque, et, cependant, il a permis de le faire. M. liaddow a rendu son témoignage comme suit :
C'est pour cette raison que l'fle du Princo-Edouard voit ses Il faut un mois de vacance, disons du 20 juillet au 20 août; le poissonpêcheries dans leur condition actuelle, et c'est pourquoi est plus gras et plus gros en septembre, plus pesant et plus facile à met-
l'honorable ministre trouve qu'il est nécessaire de laire des tre en conserves.
règlements aussi sévères. S'il eût écouté les avoriesements C'est la seule preuve sur ce point, et cependant l'honora-
que je lui ai donnés, il n'aurait as été obligé de faire des ble ministro do la marine et des pêcheries dit qu'il est d'opi.
reglements aussi sévèros. J'ai le temoignage de l'un des nion que les homards ne sont pas aussi gras l'automno que
plus grands fabricants de conserves de la Contédération. le printemps.
M. F. B. Hiamblin, qui est un des fabricants de conserves do Je suis content d'entendre l'honorable monsieur déolarer
la rive nord du golfe de 'Ile du Prince-Edouard, dit ce qui que le règlement n'est pas un règlement de fer, et que son
suit dans une lettre écrite en 1883: seul désir est do faire tels règlcments qui conviendront aux

Ayant été dans le commerce des conserves de homard depuis plus de pêcheurs, tout on prenant on considération quels moyens
trente ans, dans cette province, je suis en état de démontrer que la loi sont requis pour la préservation du poisson. il ne lui étaitactuelle fait plus pour détruire le homard que toutes les fabriques réa-porl rérvtnduois.Ilnliéat
nies, s'il n'y avait pas de loi pour régler la saison de pêche. Je suis cependant nécessoir do nous en donner l'assuranca. Si
d'opinion qu'une fabrique détruira plus de poisson dans un mois, lors- j'eusse cru qu'il avait un désir autre que etlui de faire coqui
qu'ils 'déposent leur trai, que dix pourraient en détruire durant les était justo, je n'aurais pas pirlé sur ce sujot. Après le témoi-trois autres mois qui constituent la saison do pêche. Ajoutez à cela le js, . s
fait que durant ce mois, le poisson est et maigre que te fabricant de con- glau. (lue j'ai lu aujuird'bui, l'honorable monsieur doit êtro
serve ne fait pas un son, convalcu, d'api ès la preuve recueilLe par la commission, on

En terminant permettcz-moi de dire que la présente loi actuelle, dans autant que les (6ctes sud de la L:uvlleI-Ecosso et du Cap-
ourrait le aidra is non e aulmn le capi n pls ueoueau re chose Breton sont concernées, que les 1 êcheries n'ont pas été épui-

loi on trouverait peu de personnes dans la fabrication des conserves, sées et qu'il n'y a lias do néces.ité de restreindro davantage
même s'ils pouvaient réaliser 50 pour 100 sur le coût de la matière pre. l'époquo de la pêche du homard. Maintonatt qu'il connaît
mière. es t'eta, j'espère qu'il étendra le temps et accordera aux

C'est ce que j'ai toujours dit au ministro de la marine et des pêcheurs six semuines, si possible, dans l'automne. Je sais
pêcheries depuis nombre d'années. Quoiqu'on ait permis parfaitement bien que les fabricants de conserves de homard
de mettre en conserve jusqu'au 20 août pendant quelques ne désirent pas ouvrir leurs établissements l'automne. Non
année@, je ne sais pas si la chose s'est faite chaque année. A pas qu'ils croient que cela détrue:ait l'industrie de la pêche,
la suite des demandes iéitérées des fabricants de conserves, mais parce que lor.sqt'ils ont formé leurs établissements le
le ministre a prolongé le temps et leur a permis do pêcher printemps et( que leurs employés les ont quittës pour retour-
plus tard, et c'est ce qui a détruit les pêcheries do homard ner dans leurs famille, il nio leur est pas facile dû les ouvrir
dans le golfe et autour de l'le du Prince-Edouard. La même de nouveau dans l'automno, et ils préféreraient que toute leur
chose ne s'applique cependant pas aux pêcheries de la rive pêche fut faite à une seule époque do l'année. C'est pour
sud de la Nouvellc-Ecoss, comme je l'ai démontré. J'ai fait cette raison que li.fluence du tocs les fabricants de coser-
une preuve aestz clairo, au moyen du rapport des commis- ves s'élève contre la iéeho d'automne; mais je dis que si
saires, pour prouver que lIes pêcheries sur la rive sud sont vous allez sur la côte sud de la Nouvelle-Ecosse, vous trou-
aussi bonnes aujourd'hui qu'elles l'étaient lorsqu'on com- verez que tous les j.òhours, de ialitax au Cap-Breton, sont
mença à mettre les homards en conserves. L'honorable en faveur de la -èche d'automne.
monsieur de l'lie du Prince-Edouard qui a parlé, dit qu'il Je saist parfaitement bien quo la permission de fuire la
faut huit ou neuf homards pour remplir une boito d'une pêche du homard à partir du premier janvier au lieu du
livre dans l'ue du Priiee-Eduuard. Tel n'est pas le cas sur premier avril, serait un avantage aux pêcheurs sur la %ôte
la côte sud de la Nouvelle-Ecorse, où, d'apròs la preuve, il occidentale de la Nouvelle.Ecosse, pour ceux qui pêchent
un faut de deux à cinq et demi. La raison do cela c'est le homard pour l'exp irtation ; mais les fabricants dle con-
qu'on ne permettait aux pê,èheurs de prendie du poisson serves n'en retireaient aucun avantage, parce qu'ils no
que jusqu'au premier d'août. Et quelques-uns fermaient cuvent pas tendre leurs filets de bonne heure dans la saison.
leurs fabriques avant cette date parce qu'ils trouvaient que 'ion que la loi permette aux pêcheurs sur les côtes est do
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li Nouvelle-Ecosse et du Cap.Breton, de tendre leurs filets
dé le premier d'avril, j'ose dire que cette année, pas un filet
n'a été tondu le premier d'avril. Un espace de quinze jours
est requis pour la pose des filets, de que sorte s'ils peuvent
cormmencerà les tendre le premier mai, ils ne peuvent com-
mencer la pêche qu'au milieu de mai, ce qui restreint la
1, he à bix semaines. Dans cet espace de temps les rêcheurs
i.'ont pas le temps de gagner ce qui est nécessaire à la sub.
sitanea de leurs familles. J'esî.èro bien sincèrement que
l'lororable ministre de la marine et des pêcheries n'a li.
q uera pas cet arrêté du conseil à la côte sud de la Nouv 1e-
Ecosse, et qu'il permettra aux habitants de cette côte de
faire la pêche pendant six à huit semaines à l'automne,

LPE NORTHERN LIGHT-SALAIRE DU CAPITAINE
FIN LAYSON.

M. WELSH : Le diecours de l'honorable monsieur ne
change pas mon opinion, le gouvernement a sous les yeux
le rapport de la commission chargée d'étudier la question
do la pêche du homard, et si cette question est telle que la
représente l'honorable monsieur, le gouvernement doit en
être instruit. Je laisse donc au gouvernement le soin d'user
do sa disciétion pour adopter la ligne de conduite qu'il
croira la plus sage. Je me suis donné, depuis quelque temps,
beaucoup de mal pour étudier cette question, et je me pro-
posais de demander à la Chambre la permission de l'expli-
quer un peu au long. Mais la session touche à sa fin, et je
serai aussi bref que possible; je prie ces honorables messieurs
de me faire l'honneur de m'écouter pendant quelques
minutes sculemert. Je me suis radouci beaucoup depuis le
commencement do la session, et cela pour du bonnes raisons.
J'étais déterminé à mettre la question carrément en jeu
auprès du ministre de la marine et des pêcheries, mais il y
a quelques jours il m'a prié d'attendre quelque temps, que
le gouvernement me ferait eadeau du Northern Light, c'est
ce qui m'a engagé à garder le silence. J'accepte la pro-
messe qu'il m'a faite, sans doute avec l'assentiment du gou.
vernement, et j'espère qu'il ne fera pas comme les Sauvages,
qui donnent d'une main et reprennent de l'autre. Je m'ex-
plique: Le gouvernement actuel, en 1876 ou 187, a nommé
le capitaine Finlayson au commandement du Jorthern
Light.

M. LOVITT: Je soulève une question d'ordre. La dis.
cussion roule sur la pêche du homard et non sur le
Northern Light.

M. WELSH : Je ne sache pas qu'il y ait devant la Chambre
aucune résolution se rapportant à la pêche du homard. S'il
y en a une, je suis prêt à reprendre mon siège. J'espère
que mon honorable ami ne voudra pas m'interrompre si je
suis dans l'ordre. En 1877, le capitaine Finlayson a été
nommé commandant du Northern Light, avec un salaire de
8900. C'est un homme sobre, industrieux, compétent, qui
possède un certificat de première classe, un homme auquel
ses plus grands ennemis n'ont pas une faute à reprocher.

Sir JOHN A. MACDONALD: Est-ce qu'il vote en faveur
des grits ?

M. WELSHI: Je n'en sais rien. Je ne l'ai jamais entendu
exprimer d'opinion sur les affaires politiques, je ne sais même
pas s'il a jamais voté. Il conserva son commandement en
1877, 1878, 1879 et 18EO, à 8900, et'en 1881 il a été victime
d'une promotion irlandaise. Son salaire a été réduit à 8600.
Cet homme est obligé de prendre la mer en décembre, en
janvier, en février, mars et avril, époque durant laquelle la
navigation du Saint-Laurent est très difficile et très dange.
rouse. Il est obligé d'ossuyer les tempêtes de neige, les
ouragans, de naviguer au milieu des glaces, et au mois de
mai on le renvoie dans sa famille composée d'une femme et
d'une demi-douzaine d'enfants, peut-être d'une douzaine,
qu'il est obligé de faire vivre avec 810 par mois. Je ne
trouverais pas à redire sil était traité de la sorte en vertu

d'un règlement; mais les documents que je me suis procuré
me fournissent la prouve qu'il n'existe pas un chef d'équi-
page au service du gouvernement aussi mal payé que celui.
là.

Le capitaine du NapoMon a un salaire de 81,000, le capi-
taine du Druid, 8 1,000, le capita'ue du Newfield, $1,400, le
capitaine du Landowne, $800 ; un seul homme est traité
plus mal que les autres serviteurs de la Confédération, et
cet homme c'est le capitaine du Northern Light, qui occupe
un des postes les plus importants dont dispose le gouverne-
ment, qui commande un des vapeurs les plus importants
du gouvernement, un vapeur plus grand que tous les autres
vapeurs du gouvernement, et qui exige en mer plus d'atten-
tion que tous les autres. Cet homme est obligé de tenir la
mer pendant l'hiver, il a aussi une plus grande responsabi-
lité que tous les autres chefs d'équipages au service du pays,
et c'est à cause de ses aptitudes particulières qu'on lui a
assigné ce poste. Pendant l'été son vaisseau est envoyé au
bassin de radoub, et lui retourne dans sa famille, pendapt
qu'un nombre considérable d'ouvriers s'occupent des répa-
rations de son vaisseau.

Quel est celui qui devrait diriger ces travaux do répara-
tion ? L'honorable monsieur dit que c'est l'agent mari-
time. L'agent maritime ne saurait diriger ces travaux
convenablement qu'à la condition de se trouver en même
temps dans deux ou trois localités différentes. Pas un capi-
taine A l'emploi de la Confédération, soit aux explorations,
soit dans le golfe Saint-Laurent, ou ailleurs, n'est obligé de
supporter un travail comparable à celui que fait cet
homme. ils passent tout l'hiver bien confortablement chez
eux, en retirant leurs salaires complets, pendant que cet
homme est obligé de supporter de lourds travaux. J'ai déjà
donné lecture des documents qui se rapportent au salaire
du capitaine, mais je donnerai lecture de quelques autres
documenta. Voici le premier avis reçu par le capitaine du
INorthern Light, dans lequel on lui annonce que ses services
ne sont pas requis.

DÉPARTESMET DE Là XAtRM ET DIS P*OiIURiis,
OTTAWA, I' juin 1881.

MoxarBua-Je dois vous faire savoir que les services du capitaine Fin-
layson ne sont plus nécessaires, et je vous ai télégraphié hier de ne plus
emplcyer cet homme après le 18 de ce mois. T4eulez en conséquence
lui payer son salaire jusqu'au 18 de ce mole inclusivement, avec une
gratification égale à un mole de salaire.

C'est ainsi qu'on la traite en récompense de quatre années
de services pour le gouvernement. Nous avons entendu
l'honorable ministre des finances parler hier du fonds de
retraite, et dire que les commis du bureau du haut commis-
saire devraient être inscrits au fonds de retraite; les com-
mis des bureaux d'Ottawa sont également insorits au fonds
de retraite, et jaimerais qu'on me dise pour quelle raison
les capitaines qui sont au service de la Confédération ne
jouissent pus du même privilège. C'est un privilège dont
jouissent les employés qui ont servi pendant sept, huit on
dix ans, et pourquoi un homme dont le salaire a ét réduit
de $900 à 8600, bien qu'il fut tout à fait compétent, ne
jouirait-il pas du même privilège. Voici la lettre qu'il a
adressée au gouvernement:

22 juin 1881.
MoNaisuie -Je dois accuser réception de votre lettre du 17 courant,

dans laqnelle vous m'annonces que mes services comme capitaine du
Nor'h'rn Light ne seraient plus nécessaires après le 18 de ce mois. Vous
serez bien aimable de me dire pour quelle raison on a cm devoir me
signifier mon congé. Le ministre est actuellement sur cette lie, mals il
est malade, et il m'est impossible de le voir.

Il est donc clair que cet avis vient de la part d'un sous-
ministre. Voici la réponse à cet dernière lettre:

MotsmEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 22
ultimo, dans laquelle vous expimes le désir de savoir la raison du songé

qui vous a été signifié; je dois vous dire que le ministre interimaire est
'avis qu'il est inutile de vous laisser un commandement puisque vos
services ne sent pas requis en été.
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Cette lettre est signée William Smith, sous-ministre.
Mais immédiatement après avoir destitué le capitaine Fin-
layson, on lui demande de reprendre le commandement du
Northern Light et on lui offre un salaire de $75 par mois
C'est encore un changement de salaire. Il paraît avoir ac-
cepté cette offre, à certaines conditions, et le 9 novembre
1881, la lettre suivante a été écrite

Je dois vous faire savoir q'e le capitaine Finlayson doit être nommé
commandant du Northern Light, avec le rapitaine M. P. Mc :lhinnev,
comme second et commis, et M. Henry W. Mutch, comme deuxième se-
cond, selon la recommandation précédente Vous devez donc engager les
chauffeurs et les matelots en nombre suffiýant et envoyer le vaisseau à
Pictou aussitôt que la température le permettra Vous pourrez aussi
engager un cuisinier et un économe. A l'arrivée du vaisseau à
Pictou, tous ces hommes devront être envoy&s, excepté le capitaine, les
deux sous-officiers, les deus mécaniciens et le cuisinier.

Plus tard, c'est-à dire le 30 septembre 1883, l'a.qent ma-
ritime de Charlottetown écrit au sous-ministre.

MoNsiEuR.-Aurez-vous la bonté de me dire quels sont les arrange-
ments entre le département et le capitaine Allen Finlayson, à propos
du salaire.

Je suis etc,
ARTEMAS LORD, agent.

La réponse du sous-ministre est datée du 24 septembre
et se lit comme suit:

MoNsBIUR,-J'accuse réception de votre lettre du 20 courant, dans la-
quelle vous me demandez quels sont les arrangements entre le départe-
ment et le capitaine Allen Finlayson, à propos de son salaire; en réponse
je dois vous dire de consulter le télégramme que je vous ai en-
voyô le 3 novembre dernier et dans lequel je vous donnais instruction de
demander au capitaine Finlayson s'il accepterait le commandement du
Northern-Ligqht avec un salaire de $75 par mois. Ce salaire devait être
payé au capitaine Finlayson les mois durant lesquels il aurait travaillé,
et la moitié de ce salaire quand il ne travaillerait pas.

Le 11 octobre l'agent maritime écrit au sous-ministre
une autre lettre qui se lit comme suit :

Le capitaine Finlayson reçoit actuellement $40 par mois comne demi-
paie, ce qui représente $80 lorsqu'il travaille. Je vous demande par-
don de revenir sur cette question, mais je voudrais savoir à quoi m'en
tenir, croyant comprendre que les arrangements du mois de mai ont pris
la place des instructions contenues dans votre télégramme du 3 novem-
bre 1887.

La lettre suivante du sous-ministre à l'agent maritime
a été écrite le 10 octobre 1882.

J'accuse réception de votre lettre du 11 courant à propos du salaire
du capitaine Finlayson, etje dois vous dire en réponse que le capitaine
Finlayson doit recevoir un salaire de $80 par mois lorsqu'il est occupé, et
de $10 lorsqu'il ne l'est point. Cet arrangement doit commencer au
mois de juin dernier.

Voici donc encore de nouvelles c>nditions. Je prie ces
honorables messieurs de suivre mes explications, ils verront
que j'ai raison.

Le 12 octobre 1885, le sous-ministro écrit ce qui suit
A propos du salaire que vous avez payé au capitaine Pinlayson l'an-

née dernière, je dois vous demander pour quelle raison on lui a payé
son salaire en entier alors que le vaisseau était dans le port. Je dois
vous renvoyer à ma lettre du 27 septembre 1882, dans laquelle il est dit
que le capitaine Finlayson devait recevoir $75 par mois, et demi-paie
pendant le chômage.

Il renvoie à une lettre qui a été apparemment rempla-
céo par celle où il est dit qu'on devait lui payer $80 par
mois. J'aimerais à savoir s'il reste encore un peu de consis-
tance dans ce département ? Le 16 octobre 1885 l'agent
écrit une autre lettre au sous-ministre :

J'ai reçu la lettre que le département m'a envoyée le 17 de ce mois,
dans laquelle on me demande pourquoi le capitaine Finlayson touche
son salaire en entier, pendant que le vaisseau reste au port. Je prends
la liberté de vous fournir les explications suivantes. Dans le cours du
printemps 1884, alors que ce vapeur était en réparation à Pictou, j 'ai
reçu le télégramme suivant:

" OTTAWA, 3 mai 1884.
" A. Loan,

" Agent de la marine et des pêcheries.
"Envoyez le vapeur à Pictou, signifiez congé à l'équipage, excepté

au capitaine, au mécanicien et à l'aide-mécanicien prévenez Coker
lorsque le bateau sera prêt pour l'inspection. Attendez pour le mettre
sur la cale de construction qu'on vous dise de le faire.

" WILLIAM SMITEH."
M. WELsH

Le vaisseau n'est retourné à Charlottetown que le 14 octobre 1881 A
cette date le capitaine était très occupé des préparatifs des travaux di
l'hiver. A la fin de l'hiver le vaisseau retourna à Pietou, fut mis nîir
la cale de cinstruction, et gagna de nouveau Cbarlottetown le 19 mai
1885. Comme il était nécessaire de faire des réparations considérables
au vaisseau au-dessus de la ligne de flottaison, j'ai demandé au capi-
taine Finlayson de rester pour surveiller les travaux, car mes occupa-
tions en qualité d'agent augmentent à la fois dans le bureau et en de-
hors du bureau, etje n'avais pas le temps de surveiller ces travaux. Le
capitaine Finlayson a ainsi passé toutl'étéauprès de son vaisseau, c'est-
à-dire en moyenne trois ou quntre jours par semaine, et il m'a semblé
qu'il était juste de lui payer tout son salaire. Je puis me tromper, mais
je crois que les ouvriers ont besoin d'être surveillés par une personne
d'autorité, qui veille à ce qu'ils fassent leur ouvrage convenablement et
solidement, à ce qu'ils ne perdent pas leur temps, et je crois que le ca-
pitaine Finlayson a gagné le salaire extra qu'il a rtçu.

C'est ainsi que parlo l'agent maritime, un homme autre-
fois gr;.nd constructeur do navires, et tout à fait compétent.
La seule faute que je pourrais lui reprocher serait d'être un
conservateur à tons crins, mais c'est un homme qui occupe
un emploi qui lui convient, car il est, je lu répète, tout à
fait compétent. Cette lettre, que je vois pour la première
fois, est du même avis que moi, et fais voir quelle différence
il y a dans les travaux quand lo capitaine est là pour les
surveiller et quand le gouvernement met un posse comitatus
sur le vaisseau pour dépenser l'argent du gouvernement,
sans aucune surveillance. Est-il un honorable monsieur
dans cotte Chambre qui veuille sanctionner et approuver
une telle conduite ? Je ne le crois pas, et malgré tout le
respect que j'ai pour mon honorable ami, j'ai confiance que
le ministre dela marine et le gouvernoment, pour l'honneur
du pays et l'efficacité du service, feront entrer dans les
estimations une somme pour payer cet homme et le mettre
sur un pied d'égalité avec les autres commandants de la
Confédération. Ancien matelot moi-même, je serais heureux
qu'on établisse un fonds de retraite pour ces hommes dont
un certain nombre ont probiblement pasýé au service du
gouvernement vingt ou trente ans, ont de grosses familles,
et descendent dans la tombe en les laissant dépourvues de
ressources. Comment voulez.vous qu'avec $600 par année
un homme fasse vivre sa femme et une douzaine d'enfants,
qu'il élève et fasse instruire ces enfants ? Je suis surpris
d'entendre mon houe: able ami parler de la sorte-mais je
sais qu'il n'a aucune expérience de ce genre de vie. Il me
fait plaisir en passant do rendre témoignage de l'habileté de
l'agent. Un autre monmicur dunt le nom est mentionné
dans ces documents, et auquel j'aime à rc.dre le même
témoignage, c'est Io capitaine McEihinney. Je ne le connais
pas personnellement, mais de vue seulement, je l'ai vu sur
le Yorthern Light, et je sais les services qu'il a rendus au
département de la marine, au Cap Traverse, à propos du
bateau brise-glace, en changeant le mauvais système
qui existait avant que cet homme ait été envoyé par le
gouvernement pour introduire un nouveau syrtème. Je
crois que ce monsieur a été envoyé en Europe et en Angle-
terre à propos du Aorthern Light; j'au-ai peut-être quelques
mots à ajouter lorsqu'il sera question du vote pour le service
de ce vaisseau. Je crois que le gouvernement n'aurait pu
truver dans toute la Confédération un homme plus compé-
tent à qui confier cette mission. La lettre que j'ai reçue
d'Ottawa le 2 juillet 1886 contient ce qui suit :

Je dois accuser réception de votre lettre du 19 uitimo, qui traite la
question du salaire, pendant l'été, du capitaine Fiulayaon, commandant
du Northern Light, et vous informer que le capitaine Finlayson ne doit
toucher que demi-paie quand le vaisseau n'est pas en service actif.

Un certain nombre de notables ont aussi envoyé une re-
quête au gouvernement, et parmi ces notables, il yen a plu-
Eieurs qui ne eont pas peut-être le grands trembleurs comme
moi. Le capitaine a écrit une lettre au gouvernement, le
priant de le placer sur un pied convenable, et voici la requête
dont cette lettre était accompagnée :

Nous, soussignés, vous prions respectueusement de faire droit à la
demande du capitaine Finlayson et de lui accorder l'augmentation de
salaire qu'il sollicite. (Signé) Peake Frères et Cie, Longworth et Oie,
William Welsh, Simon W. Urabbe, John Hughes, Almon Lang, ft. Blake,
L 0. Owen. G. W. Wakeford, Neil McLeod, M. Blake, Wm. Campbell
W. W. Sullivan, T. N. A viland, Donald Ferguson.
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Il n'y a encore rien de fait dans cette affaire. L'an dernier tout ce qu'il est obligé de faire. Je suppose que c'est

j'en ai causé avec le ministre de la marine, et il faut qu'il pour cette raison que son salaire a été fixé à $S0 par
y ait tu, etre nous, un grand malentendu, car, si je me mois et à 840 pendant le chômage. Pendant plusieurs an-
rappelle bien, il m'a dit qu'il était al3rs très pressé, mais néas on lui payait $96) par année.
qu'il porterait son attention à cette affaire, ejoutant qu'il lui L'honorable monsieur a parlé du capitaine du Lansdowne,
paraissait que j'avais expliqué cette affaire d'une façon bien qui req:it 8300. Ce capitaine prend la mer en avril et reste
xaimonnable, et que, immé;iatement après la prorogation des occupé jusqu'à la fin de décembre, et son service est très
Chambres, il s'en occuperait et verrait à ce que cette Injus- dur. Le capitaine Finlayson, depuis 1892 jusqu'à ce
tico fut réparée. Je me rendis donc après cela auprès du jour, a donc reçu beaucoup plus que le capitaine du Lans-
capitaine et lui fis part de c résultat. Les choses sont au downe. Quant à savoir pour quelle raison nous ne char.
mieux, lui dis-je, car le ministre de la marine est un honnête geons pas le capitaine du Northern Light de surveiller les
homme, un homme juste, et il sera juste envers vousi; vous réparations de son vaisseau, il faut romarquerqu'un homme
serez placé sur un pied convenable, comme vous l'étiez dans peut-être un fort bon capitaine sans être toujours capable
les premiers temps de votre engagement. Je crus qu'il en de surveiller les réparations d'un vaisseau,. c'est ainsi que
serait ainsi jusqu'à mon retour. C'est alors que le ministre l'an dernier j'ai autorisé M. L>rd, notre agent, a voir à cette
de la marine me dit : " Welsh, je vais vous dire ce qu'il faut question, ce qu'il a fait en chargeant un contre-maître de
faire, écrivez, avant de partir, une lettre au département cette surveillance. Cependant, quani l'honorable mon.
appelant mon attention sur ce sujet," J'écrivis donc la lettre sieur s'embarquera sur son .Northern Light pour naviguer
suivante, qui porte la date du 7 mai 1887. autour de l'île, quand le nouveau vaisseau neuf en acier sera
Hon. G. E. Fosrit, prêt à prendre la mer et que le capitaine Finlayson en pien.

Ministre de la marine. dra le commandement, peut-être trouvera-t-il sa situation
Cira MoNsIEuR,-A l'endroit de la requête du capitaine Finlaypon, meilleure qu'aujourd'hui. Ce nouveau vaisseau fera le ser-

du vapeur Northern Light, demandant une augmentation de salaire, je vice l'été comme l'hiver. L'honorable monsieur s'est acquit-prends la liberté d'appeler votre attention sur le fait que cet homme est
au service du département depuis onze ans, que son salaire a été de $90 té de son devoir envers le capitaine Finlayson, en traitant
par mois, mais que, en certaines occasions, lorsque le vaisseau chômait, cette question devant la Chambre.
il n'a reçu que demi-paie; qu'il n'est pas capable de solliciter un autre
emploi, vu qu'il est obligb de se tenir a la disposition du département. DROITS SUR LA FARINE DR, BLÉ, DE BLL-D'INDE,Le capitaine Finlayson, qui navigue dans le golfe pendant l'hiver, a un
commandement qui comporte une grande responsabilité, et lorsque le ETC.
vaisseau cesse de naviguer, il devrait rester continuellement à bord,
pour en avoir soin et surveiller les réparations. Règle générale, le M. MITCHELL: Je désire présenter à la Chambre une
commandant d'un vaisseau doit être l'officier qui reçoit le salaire le plue motion que j'ai l'habitude de présenter depuis quelques an-clevé, mais sur ce vaisseau l'ingénieur a un salaire plus considérable que nés. un
celui du capitaine. Je ne prétends pas que l'ingénieur est trop bien nes,quand l'occasion s'en présente, etje la pré.sente en cette
payé; mais le capitaine Finlayson est le seul homme, je crois, à l'em- occasion comme je l'ai fait en plusieurs occasions pré,&
ploi du département, qui soit traité de cette manière, dont le salaire soit dentes.
diminué quand le vaisseau est arrêté. Je vous prie instamment de vou- Je n'ai las l'intention de faire un discours m'ts jo sons
loir bien étudier cette questi)n, en justice pu: le département et le . .q , s j
capitaine Finlayson. que je dois à l'engagement que j'ai pris envers mes commet-

Je crois que la Chambre en sait maintenant assez long tants de faire tout en mon pouvoir pour faire comprendre au
sur le sujet. Un de ces messieurs, je ne sais lequel, m'a on- au parlement la.nécessité d'abolir les droits sur le blé, le blé-
voyé un billet. " Cela peut," dit.il, " vous faire perdre vos d'inde, la farine de blé, la farine de blé d'inde, et le charbon.
8150,000 pour l'Ile du Prince-Edouard, si vous nous en en- En 1882, encore, durant laquelle je fus élu par accelama.
tretenez davantage " J'ai donc grande envie de vous en en. tion, je déclarai, après mon élection, que je supportais la po-
tretenir encore pendant deux heures, et je défie n'importe litique de l'administration dans ses deux points les plus im-
lequel de ces honorables messieurs-qu'on veuille bien le portants : sa politique à l'endroit des chemins (le fer et
remnarquer,-je défie n'importe lequel de ces honorables mes- la politique nationale telle qu'énoncée alors, à l'exception
sieurs qui siègent dans cette Chambre de se lever et de de quelques droits excessifs sur les marchandises manufac-
liroposer une résolution puur retrancher ce crélit, et turées. Inutile de diecuter cotte question et de répéter des
vous aurez, je vous le piomets, un vote sur cette question 1 arguments que j'ai déjà fait valoir en d'autres occasions
Mo voici donc prêt à remettre toute l'affaire entre les mains devant la Chambre. Je me contenterai donc de dire qu'il
du chef du gouvernement et de ses collègues. J'ai confiance serait dans l'intérêt du pays, dans l'intérêt des ouvriers,
qie, pour peu qu'ils veuillent l'étudier, ils sauront faire jus- des mécaniciens, des cultivateurs, des marchands, de toutes
tice. les classes de la societé, que la nourriture du peuple et le

M. FOSTER : Mon honorable-ami, a traité cette question combustible fussent, autant que possible, exempts de taxe.
très au long, et il ne s'attend pas, sans doute, que je prenne Je propose:
pour lui répondre un espace de temps aussi considérable . Que c'est l'opinion de cette Chambre que pour contribuer au bien-

.-. e' etre du peuple du Canada, et spécialement des classes ouvrières, il fau-mais si je n en parle pas bien longuement, je prendrai 1e drait abolir tous les droits d'importation sur la farine de blé, la farine
temps que j'économise ainsi pour étudier avec soin la ques- de blé-d'inde le blé-d'inde destiné à l'alimentation ou aux moulins, le
tion. Je suis laubé que l'honorable monsieur ait mal inter. blé et le charbon.
piété mes paroles, lorsque, par bonté, séduit par ses M. AHYJT : Je suis d'avis qu'il faut avoir, ou la pro-
manières agréables, je lui ai promis d'étudier cette question te tion ou la réciprocité, et comme cette mesura tend à
avec soin. Il ne m'a pas compris. Je ne crois pas qu'il ait établir une demi-protection seulement, je crois que ce n'est
voulu donner à mes paroles une fausse interprétation. Il pas du tout une bonne mesure, et je voterai contre.
est possible même que je me sois exprimé avec un peu trop La Chambre se divise sur l'amendement (M. Mitchell):
de bonté. Le capitaine Finlayson a le même salaire qu'il
avait à mon arrivée dans le département. Sachant qu'il POUR
avait reçu ce salaire dans le passé, j'ai laissé les choses Messieurs
suivre leurs cours jusqu'aujourd'hui. La grande confiance Armstrong, Gauthier, Paterson (Brant),
que m'inspi, ait mon prédécesseur me portait à laisser les Bain (Wentworth), Gillmor, Perry,
choses dans l'état où il les avait placées. Il faut remarquer Berar, Haldbout, Platt,
une chose: Le capitaine Finlayson prend la mer vers la Bourassa, Holton, Rowand,
mi.décombre, y reste pendant trois, quatre ou cinq Campbell, Landerkin, Ste. Marie,
semaines, revient alors, pour ne repartir qu'au mois d'avril arwig(sir Richard) Laurier, Sever,
et faire encore trois ou quatre semaines de service; c'est cook, Lovitt, Sutherland,
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Couture.
De St. Georges,
Doyon,
Edgar,
Ellis,
Fiset,

Macdonald (Huron),
Mackenzie,
McMillan (Huron),
MdCMullen,
Meigs.
Mitchell,

Trow,
Turcot,
Watson,
Weldon (SaintJeanl
Wilson (Elgin).-44.

CONTRE-
Messieurs

Amyot, Ferguson (Renfrew), Montplaisir,
Bain (Soulanges), Ferguson (Welland), O'Brien,
Baker, Foster, Patterson (Essex),
Bergeron, Gigault, Perley (Assiniboïa),
Bowell, Gordon, Porter,
Boyle, Grandbois, Prier,
Brown, Guilbault, Reid,
Bryson, Guillet, Riopel,
cargill, Haggart, Robillard,
Carling, Hall, Roome,
Carpenter, Henderson, Ross,
Caron (sir Adolphe), Hickey, Royal,
Chapleau, Hudspeth, Shanly,
Chisbolm, Jamieson, Smail,
Cimon, Jones (Digby), Smith (Ontario),
Cochrane, Labrosse, Sproule,
Oockburn, Landry, Stevenson,
Colby, Langevin (sir Hector), Taylor,
Corby, facdonald '(sir John), Temple,
costigan, Miacdowall. Thompson,
Coughlin, McDonald (Victoria), Tipper (sir Charles),
coulotnbe, McDougald (Pictou), Tyfwhitt,

Curran, IfcGreevy, Wallace,
Dao-st, McLelan, Ward,
Davis, McMillan (Vaudreuil), White,
Dawson, McNeill, Wilmot,
Denison, Mara, Wilsoa (A rgenteuil),
Desjardins, Masson, Wilson (Lennox),
licinson, dfills (Annapolis), Wood (îrockville)-89.

Dupont, Montagne,

L'amendement est rejeté.
M. TROW: Je remarque que le député d'Halifax (M.

Jones) n'a pls voté.
M. JONES (Halifax) : J'ai pairé avec mon collègue, l'ho-

norable député de Halifax (M. Kenny).
M. KIRK: Quand j'ai répondu à l'appel de r'n nom,

j'avais oublié que j'avais pairé pour jistu'à six heures, avec
l'honorable député d'[nverness (M. Cameron), qui était
forcément absent. Je demande que mon nom soit biffé. I

M. MITCH ELL : Je voudrais savoir si l'honorable député
de Selkirk (M. Daly) a pris part au vote ?

M. DALY : J'ai pairé avec l'honorable député de Québec-
Centre (M. Langelmer).

Motion adoptée.

ADRESSE A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR
GËNtRAL

Un message est reçu du Sénat, avec une adresso à Son
Excellence le gouverneur général, comme suit :-
A Son Excellence le Très honorable sir Charles Keith Petty-Fitzmau-

rice, marquis de Lansdowne, dans le comté de Somer3et, comte de
Wycombe, de Chipping-Wycombe, dans le comté de Rucks, vicomte
Caîn et VaInstone, dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron
de Obipping-Wycombe, dacs le comté de Bucks, pairie de la Grande.
Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clan-
maurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron,
pairie d'Irlande, chevalier grand'croix de l'Ordre Très Distingu6
de Saint-Michel et de Saint-George, gouverneur général du Canada,
etc., etc.

PLAisE À VoTRE EXCELLENCE
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat et

du Canada, en parlement assemblés, désirons respectueusement assurer
Votre Excellence de nos sincères regrets et de ceux du peuple canadien,
au moment où les relations officielles de Votre Excellence avec le Ca-
nada vont prendre fin, et où Elle se prépare à partir avec Son épouse
distinguée.

Que Votre Excellence nous permette aussi de lui assurer que le peuple
canadien a hautement apprécié le soin avec lequel Elle a présil6 aux
affaires du Canada, comme représentant de Sa Majesté, et que nous
reconnaissons avec gratitude l'intérêt actif pris par Elle au progrès
constitutionnel et matériel de ce pays.

Nous nous souviendrons avec plaisir que Votre Excellence a très
heureusement pu réaliser l'espoir qu'Elle avait exprimé dans un de ses

discours publics après son arrivée, d'etre le premier gouverneur général
qui traverserait le Dominion, dans toute sa largeur, sur le chemin de for
Canadien du Pacifique; et nous aimerons toujours à nous rappeler les
éloquentes paroles de Vetre Excellence touchant l'importance de ce
grand ouvraize, destiné à ouvrir aux influences de la civilisation nos
vastes et fertiles territoires non coloniqés, et à créer une nouvelle voie
de communication, par territoire britannique, entre les portions orien-
tale et occidentale de l'Empire.

Notre reconnaissance des importants service' que Votre Excellence a
rendus au Canada serait imparfaite si nous n'exorimions pas à Votre
Excellence notre appréciation de l'intérêt profond et pratique qu'Elle a
pris à la littérature, aux arts, aux sciences dans ce pays, à nos établis-
eements d'éducation, à nos sociétés savantes, à tous les nobles éléments
de civilisation qui nous procurent le moyen de développer et utiliser les
immenseà ressources dont nous avons été dotés. Son Excellence, la
marquise de Lansdowne, a donné en cela nue aide et un concours mar-
qués et bienfaisants, et le nom de Son Excellence réveillera pendant
longtemps, dans le souvenir des Canadiens, l'idée de tout ce qu'il y a-
de digne dans la carrière publique et de tout ce qu'il y a de gracieux
dans la vie privée.

En prenant, par l'ordre de Sa Gracieuse Majesté, l'éminente fonction
de gouverneur général des domaines de Sa Majesté dans l'Amérique
Britann'que du Nord, Votre Excellence a apporté avec Elle des tradi-
tions historiques qui rattachent son nom à la fortune de ce continent
dans le siècle der nier. Nous osons espérer que le Canada a acquis en
Votre Excellence un ami qui, jouissant de la confiance de la Couronne
et participant aux conseils des hommes d'Etat de l'Empire, voudra aider
à diriger nos destinées et à sauvegarder nos intérêts.

Le regret que nous cause le départ de Votre Excellence est adouci par
la pensée que Votre Excellence nous quitte pour aller occuper une post-
tion plus brillante sur un champ d'action plus large que celui qu'Elle
avait en Canada pour l'exercice de ses bautes qualités administratives-
et en se chargeant, sur l'ordre de l'impératrice des Indes, de reprèsenter,
comme vice-roi, son autorité sur ses sujets orientaux, Votre Excellence
continuera, selon les traditions de sa maison, à travailler i l'avance-
ment moral et matériel de ces populations.

En disant adieu à Votre Excellence, nous lui aesurons, ainsi qu'à Son
Excellence la marquise de Lansdowne. que nos voux les plus ardents
pour leur bonieur et celui de leur famille les accompagnent.

Et nous prions Votre Excellence de transmettre à Sa Très Gracieuse
Majesté l'expression de notre dévouement inaltérable, et de nos voeux
loyaux pour la stabilité du Trône, la prospéritéet leboheur deEmpire.

Sir JOfEN A. MACDONALD: Je propose que le dit
macssage et l'adresse soient pris en considération demain.

Motion adoptée.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Jetées de Arisaig, Bayfield et McNair's Cove, (Cap
George) réparations ...... . ........................... $1,600

M. JONES ( Halifix) : Cette somme sera-ý-eIle suffisante
potr terminer los travaux à la jetée de Bayfield ? le vois
que 'honorabc mni'd-tro de la justico n'a p . oublié son
comté, et je crois que cotte dépense est fort à piopos. Il
serait désirable qu'on nous dise si cette somme est suffsante
pour terminer ces travaux; quelle somme on a l'intention
de dépenser. Je constate que cette jetée a déjà coûté $38,202.
La somme qu'on demande encore est-ell la dernière?
Comment ces travaux seront-ils faits ? Est-ce au moyen
d'un contrat ?

Sir IIETO1R LANGEVIN : Les estimations supplémen-
taires comprennent une somme avec laquelle ces travaux
seront terminés.

M. JONES (Halifax) : Le quai de Bayfield est-il destiné
à la marinle ou au commerce ?

M. TIHOMPSON : Il y a un peu de tempsdéjàqu'il existe
un quai en cet endroit. Il a été entretenu pendant quelque
temps par le gouvernement provincial et une compagnie.
Il a été depuis transporté au gouvernement du Canada, et
cette somme est destinée à reconstruire la partie qui a été
enlevée.

M. JONES (LIalhfax) : Y en a-t-il assez pour compléter
les travaux ?

Sir ]HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. LOVIT r': Les travaux pour enlever les roches, à

Yarmnouth, seront-ils commencés de suite ?
Sir ]HECTOR LANGEVIN: Oui.
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M. JONES (Halifax) : Qu'est-ce qu'on entend faire à 1
jetée de Digby ?

Sir HECTOR LANGEVIN: 840,000 ont été votées à I
derniè! o session pour construire une jetée nouvelle; mais o.
a u tant de mai pour en désigner le site, il a fallu permett.
des délais si considérables, que nous avons été obligés de con
sacrer environ $7,000 à dos réparations essentielles mur la jeté
actuelle, vu qu'il n'y avait plus d'accommodation pour 1
commerce et le public, qui en souffrait beaucoup. Ces répa
rations assureront, croyonE-nous, au commerce des accommo
dations suffisanten pendant trois ans, Veut-être quatre, e
attendant que la nouvelle jetée soit construite. Ele ne ser
pas commencée cette année, et il est probable qu'à la pro
chaine session nous demanderons au parlement de voter d
nouveau ce montant, qui ne sera pas dépensé avant cela.

M. JONES (Halifax): J'ai passé par Digby l'automn
dernier, et je n'y vu guère de réparations pour 87,000. J,
ne veux pas, toutefois, affirmer que des travaux n'ont pai
été faits pour ce montant. La jetée était alors bien incom
mode, et je prierais le gouvernement de se hâter de choisii
le site de la nouvelle jutée. Plus vite elle sera faite, mieux
on s'en trouvera. Si l'honorab:e monsieur pouvait voir lui
même en quel état se trouve la vieille jetée, il serait con
vaincu qu'il faut en construire incessamment une neuve.

Sir HECTOR LANGEVIN: Jesais que la jetée actuelle
n'est pas très commode, mais il fallait bien, en attendant la
nouvelle, la mettre en condition de fournir un peu d'accom
modation au commerce et au publie. Il a été proposé de
construire le nouveau quai, ou sur la pointe du même côté
que l'ancien, ou au-dessous du ruisseau ou de la rivière, afir
que l'arrivage soit plus facile et le quai moins long.

Havres et rivières, Ile du Prince-Edouard...........$1,00
M. PERRY: L'honorable ministre aura-t-il l'obligeance

d'expliquer à la Chambre la nature des travaux que l'on se
propose d'accomplir à Cascumpèque, et pour lesquels on fait
voter une somme de 82,000 ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cet ouvrage n'est pas non.
veau; il est commencé et progresse depuis deux ou trois
ans. Il s'agit de continuer le creusage du cht nul projeté,
de 100 pieds de largeur et de 14 pieds de profondeur à l'eau
basse, à travers le banc do sable intérieur, qui est couvert
do 10 ou 11 pieds d'eau. Le travail s'accomplissant tout
entier sous l'eau, il avance nécessairement avec lenteur,
mais il avance, et sera peut-être terminé dans deux ans.

M. PlERRY: Je remarque qu'on ne demande que 83,000
pour kls réparations aux brises-lames et au quai de l'Ile du

rincc-Edouard.
Sir IIECTOR LANGEVIN: Une autre somme de $3,000

est comprise dans les estimations supplémentaires.
M. PERRY: Cela ne fait que 86,000, et ce n'est pas suffi.

sant. Il y a 26 quais et jetées sur l'île, qui ont coûté
$60,000, et le gouvernement se trompe s'il croit les mettre
tous en bon ordre avec 85,000 ou 86,000. Les brise-lames
ont été tort endommagés l'automne dernier. Le quai de
West.Point est complètement démoli. Dans son rapport,
M. Perley dit que le quai de West. Pointa une grande impor-
tance ; cependant le gouvernement n'a pas dépensé une
piastre pour le faire réparer depuis qu'il lui a été transporté
par le g' uvernement provincial. C'est une injustice envers
lu peuple que de laisser s'en aller pièce à pièce un quai qui
a cofré 84,000 ou 85,000. Les habitants des environs n'ont
pasi d'autre port d'où ils puissent expédier leurs denrées à
Chatham ou à Shédiac. Je suppose que le gouvernement
attend qu'ils fassent eux-mêmes les frais de ces réparation's.
J'aimorais savoir de l'honorable ministre quel montant les
droits d'abotdage sur l'îl ont produit l'an dernier. Le gou.
vernement provincial retirait de cette source environ
$6,000; or on me dit que le gouvernement fédéral a aug-
menté ces droits; ils doivent dono produire un montant

a encore plus considérable. Le gouvernement ne dépense
donc pas sur ces quais tout le revenu qu'ils lui rapportent.

a On sait que les côtes de l'Ile du Prince-Edouard sont cou-
vertes d'un grand nombre de quais, qui sont de la plus

egrande utilité pour le peuple, à condition qu'ils soient bien
entretenus. En voyant le gouvernement de la Confédéra.
tion s'en charger, je pensai qu'ils le seraient, maisje constate

equ'ils ne le sont pas. Chaque année on dépense dus sommes
assez rondes sur ces quais, mais de quelle façon? En don-
nant les contrats sans demaud'er des soumissions. L'inspc-
teur fait le tour, et donne à qui un job de $50, à qui un job

a de $60, à qui un autre job, et de la sorte, je suis iâché de le
dire, l'argent s'en va entre les mains des partisans. Encore
ne trouverai je pas à redire de ce que l'argent s'en va aux
mains des conservateurs, si nous avions des travaux pour
notre argent, ce que nous n'avons point. 11 est injuste de

e donner ces contrats sans demander des soumissions publi-
e ques. J'espère que le ministre ne permettra pas que ces
9 quais s'en aillent en ruine, mais qu'il pourvoira à leur
- entretien.
r Sir RICRARD CARTWRIGRT : J'aimerais à connaître
- le nombre exact dus quais de l'Ile du Prince-Edouard que

nous sommes obligés d'entretenir ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que l'honorable

monsieur en a donné lu nombre juste-entre vingt-quatre
et vingt-six.

M. JONES (Halifax): A-t.il de même donné les chiffres
exacts touchant le revenu de ces quais ?

Sir HECTOR LANGEVIN Je ne puis dire, cela ne
relève pas de mon département. Mais il y a sur ces quais
des gardes qui sont payés à même ce tevenu, de sorte qu'il
n'on reste qu'une petite partie pour le trésor. L'an dernier
on n'a voté qu'une somme de $2,000 pour ces travaux.
Cette somme a été triplée cette année. C'est une preuve
que nous entendons faire justice et réparer ces quais aussi
bien que possible. S'il faut une somme encore plus consi-
dérable l'année prochaine, nous la demanderons au parle-
ment, et ai le parlement nous l'accorde, nous la dépenserons.
Pour cette acnée je crois que nous pourrons nous contenter
d'une somme de 86,000.

M. PER1RY : Je lirai, avec l'assantiment du comité, la
liste des quais de l'île, qui indique aussi le montant dépensé
sur chacun de ces quais

Somme
dépensée.

Quai de Kler's Shore...... ........... .... .... $ 5,091
" " South Rustice ................ . 657

Brise-lames de 0ampbell'a Oove.......,............................ ......... 100
Quai de Annandale....... ................ ....... . 2,474
Pointe Lewis,. ................. .................. 2,250
North Cardigan ............ ....................... .............. ,... ,,,....... 2,732
Georgetown ............. ......... 2,254
Lambert.................. ....................... 486
Baie Sainte-Marie......... .... . ....... ........ 1,336
Rivière au Vison..... ..... ............ ............... ...... ................. 293

t du Sud ......... .. ........................... .... .................... 1,021
Pinette . ................. ...... ........ ................. .................... ...... 1,814
Belfast .................... ........................................ , .... ........... 4,355
Port Selkirk ................. 2,947
chias Point .................................. .......................... ....... 3,486
Rivière Vernon........................................ 908
Pownal ................................. ....... ................. ,............ .. 3,429
Hickey ...................... ........ 1,255
Nine-Mile Creek .......................... ... 482
Victoria Harbor, Crapaud.. .......... ......... ........ .. .... .... 4,267
Pointe Hurd .... ......................... ...... .. . .. 2,000
Quai de McGee ..... ..................................... ..... ........... ,...... 2,721
Higgin' Shore.. .................... ...... ,............................. . ... 4,226
Qualde West Point ............. ............ .. ................................. 4,226

Total .............................. $ 53,222

Il ne faut pas oublier que nous avons, en outre, les brise.
lames de Tignish, de Miminigash, de Malpèque, qui ne sont
pas énumerés dans la liste et qui ont subi de grandes avaries
l'automne dernier; qui nous coûteront plus de $1,000
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chacun de réparations ; de sorto qu'il ne restera à l'hono-
rable monsieur que 82,000 pour faire réparer les quais qui
sont énumérés dans la liste que je viens de lire. C'est bien
peu de chose pour les remettre en ordre. J'espère que si
le ministre ert incapable de pourvoir à ces besoins cette
année, il le fera l'année prochaine avec largesse.

M. JONES (Haldax) : Mon honorable ami montre un
peu d'exigence, on demandant que ces ports soient plus
favorités que les autres. Il faut qu'il se souvienne, que l'Ile
du Prince-Edouard n'appuie pas le gouvernment actuel et
qu'elle ne peut, en conséquence, s'atterdre à beaucoup
d'attention de sa part. Le gouvernement trouve toujours
les moyens de prendre soin des comtés qui ont élu ses
partisans. L'honorable député de Cumberland a quatre
chemins de ler dans son comté, avec une ligne courte; il y
fait placer actuellement une ferme modèle, afin qu'après
lui, son successer n'y trouve plus rien à faire. L'honorable
ministre de la justice a aussi eu soin de son comté.

Sir JOHN A. MACDONALD: En justice pour son
comté,

M. JONES (Halifax): Il y a d'autres comtés comme
Guysboro dans la Nouvelle-Ecosse, qui n'ont jamais ou
d'oetroi. Les comtés de Queen et de Shelburne n'avaient
jamais rien obtenu, jusqu'au jour où un accident a voulu
que leurs représentants siégeassent de l'autre côté de la
Chambre, ce qui ne paraît pas devoir se répéter, je suis
heureux de l'apprendre. Je crois cependant que la demande
de l'honorable monsieur de l'île du Prince-Edouard est tout
à fait juste. $6,000 sont une bien maigre somme pour faire
réparer tous ces quais, étant donné surtout que l'ouvrage
doit EO faire plus au point de vue des intémêts politiques
qu'au point de vue des intérêts publics.

Sir RICHARD CARTWRIGRIT: Vraiment mon hono-
rable ami oublie quelles dépenses le gouverrement est
toujours obligé de faire. Il n'était pas ici hier soir,
autrement il aurait vu que nous sommes obligés de payer
88,500 pour l'entretien d'un parc public pour les citoyens
d'Ottawa; $13,500 pour élever un bureau de poste dans un
village de 800 &mes, à Cayuga, dont le revenu postal net
s'élève à $800; $100,000 pour quatre bureaux de poste à
peu près d'égale grandeur. Datis ces circonstances mon
bonui able ami rie doit pas étre assez déraisonnable pjour
s'attendre que le gouvernement donne $3,000 p ur 100,000
habitants qui demeurent à l' xtrémité du Canadla.

Sir CHARLES TUPPER: 8 10,000. Ne réduisez pas le
chiffre ; et $3,000 de plus dans d'autres endroits.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: $13,000. Une somme
aussi forte que celle donnée pour le bureau de poste de
Cayuga, donnée à l'lie du Prince-Edouard. C'est terrible-
ment extravagant. Je me demande avec surprise comment
le ministre des finances peut permettre une pareille dépense.
Mon honorable ami doit comprendre ces choses-là, Le
gouvernement a besoin d'argent, il y a des élections par-
tielles à remporter ; et l'honorable député doit voir qu'il
ne peut y avoir d'ai-gent pour l'île du Prince-Edouard.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député sup-
pose que les vingt-six quais ont besoin d'être réparés. La
seule chose qui ait besoin d'être réparée c'est la représenta-
tion de l'Ile.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: L'honorable ministre
voudrait-il nous faire part du tarif ? Nous savons parfaite-
ment ce qu'il est dans Ontario lorsqu'il s'agit de triompher
dans un comté douteux. Quel peut être, à son avis, le
tarif dans l'île du Prince-Edouard.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ignore ce qu'il est dans
Oxford-Sud.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois pas qu'Ox-
ford-Sud ait une part dans aucun de ces cédits, et il n'est
pas probable, j'en suis sûr, qu'il en ait aucune,

M. PaXR

Ports et rivières dans le Nouveau-Brunswick......... $8,70
M. ELLIS: Qu'avez-vous l'intention de faire sur la

rivière Tobique ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je suppose qu'une partie

de ce crédit est destinée à la rivière Tobique. C'est pour
continuer l'amélioration di chenal navigable de la rivière
Saint-Jean et de la rivière Tobique.

M. MITCHELL : Pourquoi lu gouvernement se borne-t il
à faire des améliorations à la rivière Saint-Jean et à en
enlever les roches ? Est-ce parce que le ministre du reveriu
de l'intérieur représente la région supérieure de cette rivière
où cet argent va être dépensé ? A-t-il oublié la rivière,
Miramichi, qui est tiès importante, et qui est la i égion d'où
l'on tire de la pierre magnifique ? J'admets qu'elle a ou un
trafic considérable résultant de l'exploitation des carrières,
mais ce trafic n'a reposé que sur le mérite même du la
pierre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a pas d'autre raison que
celle que je n'ai vu aucune roche dans cette rivière. Je n'y
ai vi que du roc et la magnifique pierre dont parle l'hono-
rable député, et l'on ne m'a pas fait remarquer la nécessité
d'éniever des roches de cette rivière. C'est la première fuis
que j'entends dire que la rivière Miramichi a besoin de ces
améliorations.

M. MITCHELL: Ne plaidez pas cela à l'avenir, car je
vous donne avis qu'elle a un grand besoin d'améliorations.
S'il n'est pas trop tard, je demanderai à l'honorable ministre
d'insérer dans le budget supplémentaire un crédit pour cet
objet.

Séance du Soir.

CHEMIN DE FER DE STANSTEAD, SHEFFORD ET
CHAMBLY.

M. FISHER: Lorsque le Sénat a passé le bill relatif à la
Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et
Chambly, trois mots ont été inséiés par erreur dans le nom
de la compagnie avec laquelle cette compagnie désire se
fusionner, et par conséquent je propose que les règles rela-
tives aux î bils privés soient huspendues et qu'il me soit per-
mis de piésenter un bill (n° 139) concernant l'acte de la
présente session relatif à la Compagnie du chemin de fer de
Stanstead, Shefford et Chambly.

La motion est adoptée ; le bill est lu une premièreet une
deuxième fois, étudié en comité, puis lu une troisième lois
et adopté.

SU BSI DES.

La Chambre se forme de nouveau on comité des subsides.

(En comité.)

Ports et rivières ................... ............................. $89,250

M. BEAUSOLEIL. Je désirerais savoir si l'honorable
ministre dos travaux publics a pris en considération la
requête qui a été envoyée à son département par les citoyens
de la paroisse de Saint-Barthélemy et de quelques autres
paroisses du comté de Beithier, demandant la construction
de brise-glace afin d'empêcher les ravages causés par la
débâcle du Sairt-Laurent. Il n'y a pas que le comté de
Bertbier qui est intéressé dans cette question. Les comtés
de Maskinongé et de Saint-Maurice sont également dans la
même condition. Tous les printemps, des dommages consi-
dérables y sont causés par la débâcle du Saint-Laurent, et
des mesures devraient être adoptées pour protéger ces trois
comtés. Un commencement a déjà été fait; le gouverne-
ment a fait construite deux brise-glace dans la ville de

I Berthier, mais les citoyens de la paroisse, qui souffrent au
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même degré, ui sont exposés aux mêmes dangers, désire-
raient obtenirg1a même protection.

Au commencement de cette session, j'ai attiré l'attention
de l'honorable ministre sur ce sujet, et j'ai demandé si un
montant serait mis dans les estimés cette année pour ces
travaux. L'honorable ministre m'a conseillé d'attendre
que les estimés soient devant la Chambre et que je pourrais
en juger par moi-même. J'ai suivi son conseil, et je cons-
tate que ni dans les estimés originaires ni dans les estimés
supplémentaires, aucune somme n'est affectée au comté de
Berthier, ni aux comtés de Maskinongé et Saint-Maurice.
Il me semble que justice devrait être accordée également à
tous les citoyens du pays ; et si on peut dépenser 830,000 à
Sorel pour y construire des brise-glace, on pourrait bien
dépenser la moitié ou le tiers de cette somme pour protéger
les citoyens de la rive nord.

Sir BECTOR LANGEVIN : M. le Président, l'honorable
député a raison et il a tort. Il a raison en ceci qu'il peut y
avoir besoin de ces travaux ; d'un autre côté, il a
tort parce que l'on ne peut pas tout faire à la fois.
D'ailleurs, par rapport aux endroits qu'il vient de
nommer, il m'était impossible de décider ce qui y serait
fait et combien je pourrais demander à mes collègues d'ac-
corder pour ces travaux, sans avoir les renseignements néces-
saires, non pas des renseignements comme ceux donnés dans
une pétition ou par les représentations qu'un député vient
faire, mais des renseignements fournis par des officiers de
mon département, par des ingénieurs, renseignements sur
lesquels je puisse me baser pour soumettre un estimé au Con-
seil et ensuite au parlement. Cette question-là sera mise à
l'étude pendant la vacance afin do voir spécialement ce que
nous pouvons faire et ce que nous devons faire.

Dans le cas de Sorel, il ne s'agissait pas simplement de
protection contre l'inondation, mais il s'agissait surtout d'em.
pêcher les glaces de détruire des villages entiers, en outre
de nombreux vaisseaux à vapeur et autres qui prennent
refuge dans la rivière Richelieu.

L'honorable député peut être certain que je ne manquerai
pas de m'occuper de la chose. J'en ai pris note.

M. MULOCK: Il y a une question sur laquelle je désire.
rais appeler l'attention du gouvernement. Bien que la ses-
sion soit avancée, j'espère qu'il corrigera une erreur dans
laquelle il est tombé, et pour les fins de la présente disous-
sion jes osrai, nues c'et une erreurr Je n'ai sas 'ne-

dit que la conduite de M. Curran relativement aux résolutions du Home
Rule était indigne.

Le 29 avril, 1887, je rencontrai sur la rue M. Conway, surintendant du
canal, et il me dit que les travaux recommenceraient le inudi suivant.
Il me demanda alors si je n'avais pas entendu dire que certaine des
hommes employés sur le canal avaient voté et travaillé contre M. Currau

la dernière élection. Je dis que j'avais entèndu dire quelque chose
dans ce sens. Il reprit: Pourquoi ne me l'avez-vous pas dit ?Z Je lui
demandai s'il ne l'avait pas entendu dire lui-même, et il répondit oui. Il
ajouta: " J'ai les noms de six ou sept hommes qui ont travaillé contre
Ourran A l'élection et que j'ai instruction d'Ottawa de suspendre de
leurs fonctions, et vous êtes du nombre. Il vous faudra aller voir Curran
lorsqu'il viendra ici, lundi, et vous faire donner une lettre par lui."

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question se rapporte
aux canaux et n'a aucun rapport avec le présent article.
Avant que ces estimations soient finies, l'honoiable député
aura plusieurs occasions d'exposer les erreurs qu'il dit avoir
été commises, lorsque nous serons arrivés aux estimations
touchant les canaux. Cette affaire n'a aucun rapport avec
le présent article. Je n'ai rien eu à démêler dans cette
affaire ; cela rélève du département de mon honorable
collègue le ministre des chemins de fer et canaux.

M. le PRÉlSIDENT : Je crois que la question d'ordre est
opportune.

Sir HECTOR LANGEVIN: Mon honorable ami pourra
soulever cette question lorsque nous serons rendus à l'article
relatif aux chemins de fer et canaux,

M. MULOCK : Je ne désire pas insister contre la déci-
sion du Président; mais si avancée que soit la session, je
proteste, sans vouloir entrer en discussion, contre tout juge-
ment précipité rendu contre moi par le Président ou par
n'importe quel membre de cette Chambre. Le Président
déclare, sans m'entendre, que cette question d'ordre est
opportune. Il a peut-être raison, il a peut-être tort ; mais
je prétends que c'est inconvenant de la part d'un fonction-
naire-et pour les fins de cette discussion le Président est
un fonctionnaire de cette Chambre--je proteste parce que
sa conduite est inconvenante-

M. le PRPiSIDENT : A l'ordre. Je prie l'honorable
député de reprendre son siège.

M. MULOCK : Pourquoi?
M. le PRESIDENT: L'honorable député n'est pas dans

l'ordre.
M. MULOCK : Je prétends-

j r ue c'est----------. - p---ttion de faire des remarques, mais je désire simplt ment M. LISTER: Vous ne nous maltraiterez pas ainsi.
signaler à l'administration un grief que le ministre des M. MULOCK : Je prétends que les membres de cette
travaux publics devrait, à mon avis, redresser dans l'intérêt Chambre ont droit de parler. Je suis prêt à soutenir le
de la justice. Il sait que l'an dernier un certain nombre Président. Je suis prêt, plus que la niajorité dei cette
d'employés relevant de lui ont été démis de leurs emplois, Chambre, à maintenir la dignité du Président et de la
et si l'on me permet de lire un ou deux affidavits qui m'ont Chambre. Je considère que le Président en est le gardien;
été transmis, exposant les circonstances qui. d'après ces mais -malgré tout mon respect pour le Président, je ne
employés, ont accompagné leur destitution, je crois qu'il renoncerai pas à mes droits. Je n'admettrai pas qu'un
croira devoir, dans l'intérêt de la justice, s'enquérir de ces membre quelconque de cette Chambre ait le droit de juger
cas et faire ce qu'exige la justice. ex-parte des droits des autres. Je n'ai pas l'intention de

critiquer la conduite du Président, mais je veux simplement
M. le PRÉSIDENT: Est-ce que cela se rapporte à l'ar- rappeler ce qui s'est passé. Avant que j'eusse fini, après

ticle dont la Chambre est actuellemement saisie ? que le ministre des travaux publics fût venu le trouver et

M. MULOCK: Je le crois. Je vais lire les affidavits, et lui eût parlé, le Président m'a interrompu pendant que
ensuite le président pourra décider la question. Je vais lire j'adressais la parole au comité, et il a rendu une décision

l'affidavit de James O'Reilly: sans la motiver et sans avoir entendu mes explications.
Est-ce là ce que l'on doit attendre de celui qui remplit les

James O'Reilly, de la cité de Montréal, dans la province de Québec, fonctions d'arbitre entre nous tous ? Il est un devoir que
journalier, déclare solennellement: tout Président et tout Orateur a à remplir.

1. Je suis Irlandais catholique romain;
2. Je suis marié et père de deux enfanta; M. le PRUSIDENT : Je dois prier l'honorable député de
8 Pendant les quatre ou cinq années qui ont précédé 1887 jai été reprendre son siège. J'ai demandé à l'honorable député,

employé continuellement sur le canal Lachine durant l'été de chaque dès le commencement de ses remarques, si l'affidavit qu'il
4. Pendant qne j'ai occupé cet emploi, le surintendant du canal n'a se disposait à lire se rapportait à l'article soumis au comité.

amais rien eu% me reprocher; Au lieu de me répondre il s'est mis à le lire. J'ai vu immé-
5. Je considérais mon emploi comme permanent, et chaque année, à daeetqec ouetn erpoti on u ot

l'ouverture de la navigation, je retournais naturellement u a diatement que ce document ne se rapportait point aux ports
6. Je n'ai pas pris une part active à la lutte électorale de Montréal- 1 et rivières, ni à aucun article soumis au comité, mais aux

Centre entre M. Ourran et M. Oloran, mais j'ai appuyé M. Uloran et j'ail canaux, dont le ministre responsable n'est pas présent. J'ai
SO2
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cru qu'il était très inopportun que l'honorable député lût en été aeélérée si le ministre des travaux publics n'eût pas
cette occasion un affidavit ou discutât une question qui n'a. été astucieux au point do Pupprimer la discussion de cette
vait aucun rapport avec les sujets dont le comité était saisi. question à cette phase de la session. Il est probable, il est
L'honorable député aura une autre occasion, il pourra en possible, il est peut-être plus que possible qu'il en entendra
avoir plusieurs, soit lorsque la Chambre sera appelée à se parler davantage avant que nous n'ayons fini nos travaux,
former en comité des subsides, ou lorsque nor cerons rendus et peut-être que la session ne se terminera pas aussi rapide-
à l'article relatif aux canaux, de soulever cetUe question, et ment qu'elle se serait terminée s'il m'eût été permis de
le ministre de ce département sera à son siège. Si j'ai main- soumettre cette question à l'attention da comité en ce mo-
tenu cette question d'ordre, ce n'était pas pour empêcher ment propice d'une manière convenable et constitution-
l'honorable député de saisir la Chambre de cette affaire, nee.
mais simplement pour que le temps du comité ne fût Sir JOHN A. MACDONALD Je suis certain qu'il
pas gaspillé dans la discussion d'un sujet étranger. Je n'existe aucun désir, quoique l'honorable monsieur puisse
dois lmen tenir à la décision que j'ai rendue, et prier l'hono- le penser, de la part d'aucun honorable membre de cette
rable député de différer ses remarques jusqu'à ce qu'il se Chambreet certainement de la part du ministre des travaux
présente une occasion opportune de les faire. publics, d'empêcher l'honorable monsieur de faire un dis-

M. MULOCK: Je sais que vous avez les meilleurs cours, de lire aucundes documents qu'il croit de son devir
motifs, et je ne désire pas venir en conflit avec vous; mais e soumettre au parlement, de débattre aucun sujet qu'il
permettez-moi de dire que ces remarques que vous venez croit être de l'intérêt public. Si aucune tentative de cette
de faire ne s'appliquent pas à la motion actuellement de- nature était faiteje me joindrais à l'honorab!o monsieur
vant le comité, qui est à l'effet que le comité lève sa séance. Pour affirmer ses droits.

PR~SDFl-TT Jon'a pasentnduproose de Le ministre des travaux publics a simplement dit qu'ilM. le avait compris, d'après le discours de l'honorable monieur,
motion de ce genre. que ce dernier traitait d'un sujet concernant les canaux, et

M. MULOCK: La motion a été faite par l'honorable dé- comme ce sujet n'était pas devant le comité, il a demandé
puté de Lambton-Ouest (M. Lister), si je puis m'en rappor- qu'il fût différé jusqu'à ce que quelque% questions concernant
ter à mes sens. les canaux fût soumise, et qu'alors l'honorable monsieur

M. LISTER: Oui. aurait l'opportunité d'amener cette question. Sans doute,
mou honorable ami, au lieu de prolonger la session, nousM. MULOCK: Et par conséquent il est contraire au aidera à proroger la Chambre.

règlement qu'un membre quelconque de la Chambre, fût-ce
même le préaident, comme cela vient d'avoir lieu, inter-
rompe un député pendant qu'il s'adresse au comité. Je Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis tout à fait certain
crois qu'il est temps que nous sachions si nous siégeons en que l'honorable monsieur le fera. Quand la question des
comité on autrement, et quelles sont les règles de la caux sera amenée, je verrai, comme chefde cette Chambre,
Chambre. Hier soir j'ai entendu l'Orateur de cette Chambre à ce que l'honorable monsieur ait pleine opportunité de son-
dire qu'il n'était pas de son devoir d'empêcher que l'on lever cette question et de lire tous les documents. Comme
n'employAt dans la Chambre un langage inconvenant ou c'est là une question concernant les havres et les rivières, et
contraire aux usages parlementaires, et au cours de cette non les canaux, l'honorable monsieur verra lui-même qu'il
meme session le même Orateur a déclaré, à la connaissance serait plus à propos de l'amener en temps et lieu réguliers,
de tous les membres de cette Chambre- quand quelque question concernant les canaux sera devant

M. l'ORATEUR: Je dois rappeler de nouveau l'hono. le comité.
rable député à l'ordre. M. MILOOR: Je crois que cette question se rapporte

M. BOWELL: L'Orateur n'a pas dit cela. parfaitement au suj't actuellement devant le comité, et je
M. MULOCK: N'a pas dit quoi ?a la traiter.

M. MLOCK N'apas it qoiLe PRÉSIDENT: Je le permettai simplement pour
M. BOWELL: Ce que vous dites. sauver du temps; mais je dois dire qu'elle est entièrement
M. MULOCK: L'Orateur a dit hier soir qu'il n'avait pas irrégulière et non pertinente au sujet actuellement devant

à empêcher l'emploi dans cette Chambre de paroles con- le comité.
traires aux usages parlementaires. M. MULOOR: Je continue à lire l'affidavit-

Lz PRESIDENT: Je dois demander à l'honorable mon- En même temps je mettrai des hommes temporairement à votre place,
sieur de ne pas faire de réflexions sur la conduite de l'Ora- et si vous recevez une noty de lui vous pourrez revenir à l'ouvrage. J'ai
teur. psarel.dit z"lJe ne ferai rien de la sorte. Plutôt que d'aller solliciter une lettre

de lui, je pr6éére perdre ma place." Il répondit: IlNon> non. Je consi-
M. MULOCK : Il les a empêchés de se servir d'un lan- dèe que vous êtes un des meilleurs hommes que j'aie sur le canal. Allezgagequ'l pnsat no palemntare. epedan, M leet obtenez la lettre." il me dit alors lue je m'étais empoisonné I'eepritgage qu'il pensait non parlementaire. Cependant, èf. lek

uarla lecture die ce sPoat et il autres journaux. Ifala il ajouta:Président, si le ministre des travaux publics, si le comité, si cos ne devez pa me biCnrer pour cela. Je nai rien à faire avec cela,la majorité entière de cette Chambre s'efforcent par les di- carmes Instructions viennent d'Ottawa."à ler dspostio d'éude cete qestin qe ~8. Je ne me suis pas humilié à aller solliciter une lettre de M. Ourran;vers moyens à leur disposition d'éluder cette question que l'aurai pas ait, ee n'ai pas étéempy depuis sur le canaje désire simplement soumettre à la considération du comité 9. Ni M. Ourran ni aucun autre autant que je sache n'a fait aucune
et que j'ai dit que je me proposais de soumettre sans obser- démarche pour me réinstaller dans ma position sur le canal, ni ai-jejamais été notifié de reprendre cette position.vations, afin d'être débattue, ils peuvent sans doute recourir 10. L'on M'a dit, et je la crois, que sept hommes ont été déchargés ou
à leur majorité et à des technicalités pour obtenir ce résul- suspendus en môme temps et pour la même cause que moi. Leursnoms
tat. Je sais qu'il est désagréable aux honorables messieurs sont Edward Tobin, un nommé aolden, Michael Egan et un nommé
de la droite de voir agiter cette question, que cela est dsa-om.de l drote d voi agier ctte ueston ýt déa- . J'ai été informé par un employé du.gouvernemnent ici que les nomasgréable au premier ministre, car il a dêéclarée ouvertement de tons les hommes sur le canal qni avaient supporté M. Cloran dans
qu'il n'avait pas de sympathie pour ceux pour qui je plaide. l'élection avaient été envoyés à Ottawa par quelqu'un des comités de

massM. Currani dans le but de faire suspendre ces hommes. Et je fais cetteJe ne me propose pas de discutcr cette question, mais déclaration olenelle la croyant consciencieusement vraie et en vertuplement de donner une narration des faits. Quoiqu'il en de l'Acte relatif aux serments extra-judiciaires.
soit, M. 'le Président, puisque vous en avcz ainsi décidé, je Déclaré devant moi, en la cité de na
n'insisterai pas sur la question à cette phase de la session, neuième JAMES x OREILLY.maisla ds jur d sua AD 158. j marquemais j'oserai prophétiser que la dépêche des affaires aurait D BARRY, commisaire pour Ontario.
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Un autre affidavit est par Edward Tobin, de la cité de
Montréal, province de Québec, journalier, Il se lit comme
suit:

Je, Edward Tobin, de la cité de Montréal, province de Québec, déclare
solennellement ce qui suit :

L, Je snis Irlandais catholique romain.
2. Je enismarié et père de huit enfants, dont le plus âgé a dix-neuf ans.
3. Le 1er mai 1874, j'ai été d'abord employé sur le canal Lachine et

j'ai conservé cet emploi continuellement depuis 'ouverture jusqu'à la
clôture de la navigation chaque année jusqu A l'an passé.

4. Pendant tout le temps quej'ai été employé sur le canal ariune
faute n'a été trouvée contre moi.

5. Je considéraismaposition comme permanente, et naturellement tous
les ans au premier de mai chaque année je retournais à l'ouvrage alors
que les travaux commencaient toujours sur le canal.

5. Quelques années les hommes employés sur le canal étaient avertis
nuelques jours avant le premier de mai de se tenir prêts A revenir à

1 ouvrage, mais la plupart du temps nous revenions tous naturellement
sans attendre cette notification.

7. Le premier mai 1887 je suis retourné à l'ouvrage comme d'habitude.
Le surintendant Conway n'était pas là quand j'ai commencé à travailler,mais peu après il vint amoi etme dit:

"INed, j'ai reçu des ordres:des autorités de ne pas vous employerjusqu'a
ce que vous ayez vu M Ourran. J'ai répondu : Non je n'irai pas voir M.
Curran. Avant d'aller le voir et lui faire apologie pour l'avoir opposé,
je mangerai cette boue dans la rue. Il dit : Eh bien, je n'ai rien à y voir,ce sontlà mes ordres."

8. Je n'ai pas été voir Curran ni personne autre pour demander à être
réinstallé dans la position dont j'avais été injustement chassé unique-
ment pour avoir exercé mes droite d'homme libre, et je n'ai pas été
employé depuis sur le canal.

9. si M. Curran ni personne autre en autant que je le sache a jamais
fait aucune demande pour me réintégrer dans ma position sur le canal,
ni ai.je jamais été notifié de la reprendre.

10. James O'Reilley, un nommé Holden et un nommé Frawley ont été
aussi renvoyés des travaux sur le canal en même temps et pour la même
raison que moi.

11. L'on m'informe, et je le crois, que Michael Egan, aussi employé
sur le canal, a été réprimandé par Oonway pour avoir opposé Ourran
dansl'élection.

12. Pendant l'hiver de 1886-87 j'ai été employé dans la cour du
chemin de fer du Grand-Tronc, et le premier mai j'ai abandonné cet
emploi pour reprendre mes fonctions sur le canal.

13. Je n'ai pas pris une part active dans l'élection de Curran-Cloran,
quoique j'aie supporté Cloran et avisé mes compagnons de travail dans
la cour du Grand-Tronc d'en faire autant.

14. Dans une occasion j'ai assisté à une assemblée convoquée par
quelques partisans de M. Curran, et j'ai crié: " Parlez donc du Rome
Rule, "pendant un des discours, car je croyais que M. Curran avait
trahi sa nationalité dans la conduite qu'il a tenue sur la question duBons Rule. J'ai appris que le bruit courait que ma conduite dans cette
circonstance avait eté une des causes de ma suspension.

15. Je suis et si toujours été un libéral, et mes convictions politiques
étaient bien connues de M. Conway, car je n'ai jamais cherché à les
cacher.

1o. Le bruit courait parmi les ouvriers qu'une liste de@ employés du
carla qui avaient supporté M. Uloran avait été envoyée à Ottawa par le
comité de il. Curran dans le but de faire destituer ces employés, ou tout
au moins de les forcer à s'humilier et de faire apologie.

R je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement
vraie en vertu de l'acte concernant les serments extra-judiciaires.
Déclaré devant moi en la cité de Montréal

dans le district de Montréal, le neuvième> E. TOBIN,
jour de mai A. D. 1888.

D. BARRY, commisairepour Ontario.

Je ne me propose pas le moins du monde de faire une charge
Contre l'administration ou de faire perdre du temps, mais
simplement d'appeler son attention sur cet état de chose.
Ces hommes étaient employés depuis des années sur le
canal à Montréal, et bien que l'on puisse prétendre techni-
quement qu'ils étaient des employés temporaires, ils ont
cependant été continués dans leur emploi d'année en
année, entrant dans leurs fonctions au commencement
de la navigation, et comme naturellement ils n'avaient
rien à faire lorsqu'elle était terminée, ils revenaient
chaque année reprendre leurs fonctions. Ils ont rempli
leurs devoirs consciencieusement ; il n'y avait aucune
raison, en autant que l'on puisse voir, pour les décharger, si
ce n'est une raison politique; il parait qu'ils ont pris part
à lélection de 1887 contre le candidat du gouvernement, M.
Curran, et ils ont été déchargés de leur fonctions comme
employés du gouvernement ; l'agent du gouvernement, M.
Con way, leur a dit en les renvoyant qu'il n'agissait pas sous
sa propre responsabilité, mais d'après des ordres reçus
d'Ottawa, désignant évidemment l'administration qui agissait

d'après les ordres du comité de M. Curran. Sous ces circons-
tances, je demande au gouvernement de faire une enquête
sur cette affaire et de rendre justice. Ces affidavits font voir
que ces hommes ne peuvent avoir justice de la part de leur
député de Montréal-Centre (M. Curran). Sans plus de
commentaires, je donnerai au gouvernement les neuf mois
de vacar ces pour rendre justice, et je mets cette affaire entre
ses mains, l'avertissant qu'à la prochaine session, s'il ne
trouve pas moyen d'arranger cette affaire de la manière
qu'il doit le faire, c'est-à-dire réinstaller ces hommes dans
leurs fonctions, je considérerai de mon devoir de critiquer
sa conduite.

Sir RICHARD CARTWRIGQT : Quel est le coût total
des travaux sur la rivière du Lièvre, et qu'a-t-il été fait de
cet argent ?

Sir RECTOR LANGEVIN s Le coût total a été de
682,000.

M. WELSH : Comme vous êtes à la veille de voter les
dépenses d'un quai, je dois dire que je ne m'objecterai pas à
ce vote, mais comme j'étais absent lorsqu'on a pris en con-
sidération les quais de l'Ile du Prince-Edouard, je désire dire
quelques mots à leur sujet. Je m'étonne souvent comment
iL se fait que les quais de l'lle du Prince-Edouard soient
aussi mal entretenus, surtout lorsque je vois que ces quais
tombent sous ladministration du ministre des travaux
publics. L'année dernière j'ai eu l'occasion d'attirer son
attention sur ce fait, et j'en ai mentionné une couple aux-
quels on avait porté attention et qui furent convenablement
réparés. Si je n'avais pas agi ainsi ils seraient dans un état
de détérioration, et il aurait fallu trois fois plus d'argent
aujourd'hui qu'alors pour les réparer. L'autre jour, j'ai reçu
une lettre d'un gardien à propos de ces quais, et voici ce
qu'il dit: "Le printemps il y a une grande quantité
d'effets à expédier, et l'automne dernier j'ai employé une
somme de $30 à mettre le quai en état de donner satisfaction
aux gens. M. William Smith, d'Ottawa n'a pas été satisfait
de ce que j'avais fait. " J'ai été surpris de cela, mais après
informations prises, je me suis aperçu que ces quais tombent
dans le département de la marine. Lorsque l'on fait des
représentations à propos des réparations à faire à ces quais,
elles sont envoyées au departement de la marine, qui les
envoie au panier. Je ne m'étonne pas que ces quais soient
dans un mauvais état de réparations si le ministre des tra-
vaux publics n'a pas connaissance de ces demandes, si ce
n'est six mois après qu'elles sont arrivées an département
de la marine. Je suggère que ces quais soient placés sous le
département des travaux publics, car aujourd'hui ils se
trouvent sous deux départements, et je trouve que rien n'a-
vance. Je remarque qu'il y a 86,000 à dépenser pour 30
quais, soit environ $200 par quai, lorsqu'il faudrait pour
quelques-uns d'entre eux 1,000 pour les réparer convena
blement.

Le service public se trouve à souffrir de cet état de chose,
et j'espère que le gouvernement verra à cela. Je crois
qu'il serait préférable que le département de la marine per-
cevrait les revenus et que les réparations fussent faites
par le département des travaux publics, sans que le départe-
ment de la marine fasse un rapport au département des tra-
vaux publics. Ce qui serait mieux encore, pourquoi n'y
aurait-il pas un employé qui verrait à tous ces quais et qui
ferait un rapport directement au département des travaux
publics ? Il est certain qu'il y a des réparations à faire.
Le gouvernement peut être certain que le peuple de lMle
du Irince-Edouard n'aime pas cet état de chose. Il est sur-
prenant de voir des quais construits avec les deniers pu-
blics, où les gens sont obligés de faire sept ou huit milles de
détours pour pouvoir y arriver. Je termine en disant en-
core que je crois que le gouvernement devrait plcaer tous
ces quais sous la direction du département ides travaux pu-
blics,
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M. SCRIVER: Avant que cet item soit adopté, je dois

dire que je suis désappointé de voir qu'il n'y a aucune appro-
priation dans les estimés ou dans les estimés supplémen-
taires pour la construction de travaux très utiles dans le
comté que j'ai l'honneur de représenter; je veux parler des
améliorations proposés à l'embouchure de la rivière Lai
Guerre et à Teafield, dans les paroisses de Saint-Anicet et
de Sainte-Barbe.

L'honorable ministre des travaux publics se rappellera
que l'année dernière un officier de son département a fait
un relevé des plans et des travaux proposés; et lorsqu'une
députation est venue le rencontrer l'hiver dernier, il l'a
reçue non seulement avec courtoisie, mais d'une manière
qui, nonobstant les réticences qu'un ministre est obligé de
faire dans de telles circonstances, m'ont porté à croire qu'il
était favorablement disposé à l'égard de ces travaux, et
qu'il recommanderait probablement à ses collègues de
mettre une somme dans les estimés pour leur exécution.
Vu ces faits, je suis très désappointé de me voir aucune
appropriation pour ces fins. J'ai confiance cependant que
le ministre des travaux publics n'oubliera pas que nous avons
attiré son attention sur ces travaux. Ils sont certainement
très nécessaires pour la protection des habitants de cette
localité. Des dommages ont été causés, comme il le sait, par
l'inondation provenant du lac Saint-François, chose que l'on
n'avait probablement pas prévue lorsque l'on a construit la
digue à Valleyfield, à la tête du canal Beauharnois. Tandis
que j'ai la parole, l'on me permettra de dire un mot concer-
nant d'autres travaux qui ne concernent pas le département
des travaux publics, mais le département des chemins de far:
je veux parler de l'extension du remblais, à la tête du canal
de Beauharnois, qui a été porté à la connaissanco de l'hono-
rable ministre pendant la raladie de son honorable collègue
le ministre des chemins de fer, et qu'il a promis de rappeler
à l'attention de l'honorable monsieur. Je remarque aussi
avec regret qu'il n'y a aucune appropriation pour ces tra-
vaux ; mais j espère sincèrement que l'année prochaine l'on
donnera une appropriation pour chacun de ces deux travaux.

Sir HECTOR L ANGEVIN: Nous n'avons pas oublié la
chose, mais nous n'avons pu donner aucune appropriation
cette année. Cependant je me rappellerai ce que l'hono-
rable monsieur vient de dire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien les travaux
de Sainte-Adelaïde de Pabos, pour lesquels on nous demande
de voter $7,500, coûteront-ils ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'ingénieur en chef estime
le coût total à 8 10,000, de sorte que nous aurons besoin de
82,500 de plus. C'est pour la construction d'un brise-lames.

Havres et rivières, Ontario ............. ......... ,........ $101,650

Sir RICHARD CARTWRIGIT : Que va-t-on faire de ces
810,000 pour Goderioh, que l'on nous demande de voter ?

Sir HECTOR LANGEVIN : C'est pour la continuation
des travaux que nous avons commencés. Cette somme est
nécessaire pour l'achèvement des travaux que nous avons
donnés à l'entreprise, à l'embouchure du port, et pour pou-
voir y aborder. L'honorable monsieur sait que le sable
vient d'un côté du lac et s'accumule à l'embouchure du port.
Nous avons cherché à empêcher cela en prolongeant l'un
des quais; mais cela n'a pas toujours réussi, et nous avons
été obligés, presque chaque année, de draguer le banc qui
se forme à l'entrée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que ce vote est
réellement un vote pour le dragage ?

Sir HECTOR LANGEVIN : C'est pour l'enlèvement de
'10,000 verges cubes de détritus à l'entrée du chenal, pour
faire une ouverture de 125 pieds de largeur entre le nou-
veau chenal de la rivière et le havre, et afin de pourvoir à
des écluses pour détourner le cours de la rivière dans le
port.

M. WL1u

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suppose que ce que
l'honorable monsieur désire c'est d'employer les eaux plus
pures de la rivière Maitland, pour nettoyer le port.

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : On avait l'habitude de

se plaindre quelquefois que l'on avait de la difficulté à
atteindre le port à certains vents. Est-ce que ce vote se
rapporte à cela ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le quai nord-ouest a été
allongé. Comme je l'ai dit, la rivière sera détournée en
coupant le banc, de sorte que lorsqu'une grande quantité
d'eau du printemps descendra, nous croyons qu'elle net-
toiera le chenal entre les deux quais et qu'elle tiendra le
port convenablement ouvert, de sorte que le dragage que
nous serons obligés de faire le printemps sera comparative-
ment minime.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A l'écard du port de
Goderich il y a une espèce de baie au dehors, à huit ou dix
milles de distance, appelée Bayfield, sur laquelle j'ai attiré
plusieurs fois l'attention de l'honorable monsieur lorsque
j'avais l'honneur de représenter Huron-Sud. J'aimerais à
savoir si le port de Bayfield a été mis dans une condition à
pouvoir servir aux vaisseaux.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur m'ai.
dera peut-être à me rappeler ce port ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il ne se trouve pas du
tout concerné dans cet item; mais l'honorable monsieur se
rappellera qu'après y avoir fait certaines dépenses il a été
bouché de nouveau, et je voudrais qu'il m'informât plus tard
ce qu'est devenu ce port.

Sir IECTOR LANGEVIN: Est-ce le port où la famille
Capreol avait de grands intérêts ?

Sir RICEHARD CARTWRIGHT: Je n'en ai jamais en.
tendu parler. Il se trouve à environ 12 milles de Goderioh,
dans le comté de Huron-Sud. Il y a trois ans l'honorable
monsieur a fait voter environ 84,000 pour l'améliorer, mais
vu certaines défectuosités dans les travaux, il a été complè-
tement bouché de nouveau.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je vais en prendre note et
je donnerai une réponse probablement demain.

M. PLAIT: Je voudrais attirer l'attention de l'honorable
ministre sur le fait qu'il a négligé un port important dans
la baie de Quinté, à la ville de Pict'n. Je pense que l'ho-
notable monsieur devrait donner la raison pour laquelle le
creusement qu'il a promis d'y faire en 1881 n'a pas encore
été fait. Je me rappelle qu'il a dit au peuple de Picton que
le creusement allait se faire de suite, mais il n'a pas encore
été fait. Le port se trouve dans une condition telle qu'il
exige un dragage immédiat. J'espère que l'honorable
monsieur, lorsqu'il viendra dans cette localité l'année pro-
chaine, visitera le port de Picton et verra ce qui peut être
fait là. Je ne demande pas cela tant dans les intérêts de la
ville où je réside que pour l'intérêt général découlant de
l'amélioration des ports pour faciliter la pavigation. Tous
ceux qui ont visité Picton pendant la dernière élection ont
admis que le port avait besoin d'être creusé, et cependant je
ne vois rien dans les estimés pour cette fin.

L'honorable monsieur peut.il donner quelques informa-
tions à l'égard du rapport des ingénieurs concernant un
port de refuge à Wellington, sur le lac Ontario ? L'hono-
rable monsieur doit se rappeler qu'il a envoyé un ingénieur
au village de Wellington, sur la partie ouest du comté du
Prince-Edouard, il y a deux ans, et je n'ai jamais pu me
procurer son rapport. J'ai un rapport qui a été fourni l'an-
née dernière et qui donne le rapport de l'ingénieur en chef,
M. Perley ; mais depuis ce temps-là un autre ingénieur a
visité la place et a fait des sondages. Le rapport que nous
avons concerne la construction d'un brise-lames et non un
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port de refuge. Je ne sais pas si le projet est réalisable, mais
l'honorable monsieur a dit que le port serait construit dans i
certaines conditions. C'est un projet qui, s'il était réalisé, s
serait dans l'intérêt de tous les marins du lac. L'honorable
monsieur se rappelle-t-il si le rapport du dernier ingénieur
était favorable on non ? Les gens ont été portés à croire que
quelque chose serait fait, et maintenant ils commencent à
désespérer, et ils disent que ces promesses ne sont que des
ruses d'élection. 'Une délégation est venue rencontrer l'hono-
rable monsieur il y a deux ans à propos de cette affaire, et
depuis lors un ingénieur a visité la place et j'aimerais à
savoir s'il a fait un rapport ?

Sir REOTOR LANGEVIA : Il m'est impossible de me
rappeler le rapport que l'ingénieur a fait il y 5a deux ans,
mais j'essaierai de donner demain matin à l'honorable mon-
sieur l'information qu'il demande.

M. PLATT: Je suis étonné que cela n'apparaisse pas
dans ce rapport.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas responsab!e
de ce que d'autres ont dit concernant la possibilité d'n' ->rt
de refuge à Wellington. Je ne suis responsable que de ce
que j'ai dit moi-même.

M. PLATT: J'ai pensé qu'il pouvait y avoir erreur lors-
que l'on a omis de mentionner dans ce rapport celui du
dernier ingénieur qui a visité les lieux,»parce que je trouve
dans le rapport sur le port de Wellington une carte magni-
fique du port Rowan. Une erreur a dû être commise dans
le département.

M. CAMPBELL: Je désirerais faire remarquer à l'hono-
rable ministre la grande nécessité à McGregor's Creek et à
Little Bear Creek. Je suis très heureux en vérité que le
gouvernement ait trouvé opportun u'approprier cottesomme
pour cela. Ces travaux seront d'une grande importance
pour le peuple, et l'on devait les commencer de suite. J'ee-
père que l'honorable monsieur se propose de faire draguer
bientôt Little Bear Ureek. Il y a actuellement sur les
bords de cette rivière pour 880,000 on 8100,000 de bois
carré, de bois de corde, et des traverses des chemins de fer
qu'il est impossible d'avoir d'ici à ce que le ruisseau soit
nettoyé, et ce bois se trouvera gaté si ces travaux ne sont
pas faite avant un an. La raison pour laquelle le ruisseau
exige qu'il soit creusé maintenant, est due à la nature du sl
et par le ait que le détritus n'a pas été jetée suffisamment
loin par le courant, de sorte qu'une partie est retombée dans
le ruisseau, ce qui a été la cause que des bancs se sont for.
més, lesquels obstruent la navigation. Il est tròs important
que ces travaux soient commencés de suite. J'espère que
l'honorable monsieur y verra sans délai et sauvera par là
un montant considérable de biens qui se trouvent-là atten-
dant leur exportation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que se propose-t.on de
faire à Owen-Sound ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entrée du port exige
qn'elle soit élargie, et il y a une partie des marais à draguer.
L'achat du terrain et les travaux exigeront environ 841,-*000. La localité contribuera pour 20,000. Ce montant
sera placé au crédit du ministre des travaux publics, qui,
avec l'argent qui est voté, fera faire les travaux, confiant
que le parlement nous donnera l'année prochaine 87,000 ou
88,000 de plus qui seront nécessaires pour compléter les
travaux. Nous aurons ainsi un port qui sera bon et
grand.

Sir RICHARD OARTWRIGaT: Est-ce que le quai à
Portsmouth au sujet duquel on nous demande de voter
04,000 pour des réparations est maintenant la propriété du
gouvernement.

Sir HECTOR LANGEVIN Oui.

M. COOK: Je vois qu'il y a une somme de 82,600 qui
n'a pas été dépensée pour le port de Midland. Je désirerais
avoir si elle a été dépensé ou non.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, elle a été dépensée.
M. COOK : Le port a-t-il été complété.
Sir HECTOR LANGEVIN: Non.
M. COOK: Quel est le montant nécessaire pour le

compléter.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas certain, mais

je crois qu'il y a quelque chose pour cela dans les estimés
supplémentaires.

M. COOK : Non, il n'y en a pas. Il y a quelque chose
pour Penetanguishene.

Sir HfECROR LANGEVIN: Quelquefois, sans doute,
lorsque ces questions sont discutés, je puis être induit en
erreur, mais l'honorable monsieur a raison, et je vois main-
tenant que c'est pour Penetanguishene.

M. COOK: L'on a fait de cette question du port de
Midland une ruse d'élection dans le comté de Simcoe-Est, à
la dernière élection, et on l'a employé pour ce qu'elle
valait.

Il a eu un fort montant d'argent dépensé bien à propos
dans le port de Midland, mais on n'a pris aucune disposition
pour compléter los travaux. Après que la contestation de
l'élection du candidat siégeant fut terminée avec succès,
l'on a dit que maintenant qu'une nouvelle élection aurait
lieu, les probabilités étaient que le gouvernement ferait
élire un de ses partisans dans ce comté, et qu'il mettrait
dans les estimés ce qui est nécessaire pour compléter les
travaux. Plusieurs députations sont venues auprôs du gou-
vernement à l'égard de cette affaire, et l'on dit que le gou-
vernement a fait la promesse que les travaux seraient
complétés. Lorsque le résultat de la contestation d'élection
devant la cour suprême fut connue, l'on dit que le maire de
la ville avait prononcé ces paroles : I' Comme c'est mal-
heureux pour notre port, car maintenant nous n'aurons
plus d'argent pour cela. J'aimerais à savoir si le gouver-
nement, pour des motifs politiques, se propose de ne mettre
aucune somme dans les estimées our ces travaux.

Je proteste contre aucune action de ce genre. Je sup-
pose que le gouvernement n'y attchora pas d'importance.
lise peut que lu miuistre des tLavaux publics ne puisse pas
être accusé d'en faire une question politique; mais il semble
très étrange que ses amis dans cette section fassent dépen-
dre les travaux dans ce port du résultat do l'élection. Il
semble beaucoup que le département a l'intention d'agir
quelque peu de la sorte, car il n'y a aucune somme dans les
estimés pour compléter les travaux. S'ils n'avaient pas été
commencés, je n'aurais rien dit, à présent; mais bien que je
condamne la conduite que le gouvernement a tenue à l'égard
de ce port, je dois le féliciter d'avoir fait quelque chose
à Penetanguishene en améliorant son port, laquelle est une
autre ville dans le comté que j'ai l'honneur de représenter.
Je vois que l'on a mis une somme do 810,000 dans les esti-
més supplémentaires pour ces travaux, qui sont estimés à
840,000. Je compren s que la ville devra fournir une som.
me egale a celle votée par le gouvernement. Est-ce cela ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui, elle devra fournir
$10,000.

MI COOK: Les travaux peuvent-ils être compléter avec
820,000.

Sir HECTOR LANGEVIN i Je ne puis le dire positi.
vement.

M. COOK; Le Grand-Tronc fournira-t-il $10,000,
Sir HECTOR LANGEVIN: Non; je pense qu'il donnera

sa contribution en fournissant des matériaux à un taux très
réduit.
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M. COOK: L'honorable ministre s'attend-il que les tra-

vaux seront complétés avec $20,000 ?
Le Berald Penetanguishene dit qu'ils coûteront $40,000.

Un vote a été pris dans cette ville sur le règlemont, et il a
été adopté presque à l'unanimité. Je suis heureux de voir
que le gouvernement en agisse ainsi sans doute à cause de
mon influence. J'espère que le ministre, s'il a fait une
erreur concernant le port de Midland, ou si ce dernier
échappe à son attention, fera encore quelque chose de plusià
cet endroit. Les travaux doivent être complétés. Je dési-
rerais savoir si l'inspecteur qui était-là, M. Herdon, est en-
core employé.

Sir HECTOR LANGEVIN : Non, il a été déchargé lors-
que ses travaux ont été complétés.

M. COOK: Avant de reprendre son siège, je dois rendre
à mon honorable ami de M uskoka (M. O'Brien) le compli-
ment qu'il m'a fait. Hier, il a bien voulu intercéder auprès
du gouvernement pour un bureau de poste dans la ville
d'Orillia, qui se trouve dans mon comté, et il a condamné
le gouvernement comme moi de ne rien faire pour cette
ville. Je veux faire remarquer au gouvernement qu'il n'a
rien fait pour le port de Parry-Sound, qui se trouve dans
le comté de l'honorable monsieur, et j'attire l'attention
du gouvernement sur ce fait. Parry-Sound est une place
très importante; une grande quantité de bois y est ex-
pédiée, et des vaisseaux d'un fort tonnage le visitent. Je
lirai un article publié dans un journal de Parry-Sound,
lequel est comme suit :

Bien qu'au delà de $100,000 aient été mises dans les estimés pour l'an-
née prochaine par le gouvernement fédéral pour l'amélioration des ports
d'Ontario, en outre de la somme de $165,000 appropriée l'année der-
nière dans le même but, et bien que nous ayions fait remarquer à
maintes reprises à notre député, M. O'Brien, l'injustice commise envers
ces divisiuns, et que nous l'ayions souvent requis de voir à ce que notre
port obtienne Esa juste répartition dês deniers publics, cependant il n'a
pas été capable, ou bien il n'a pas voulu nous assurer une petite ailoca-
tion négessaire pour mettre notre port et les chenaux qui viennent y
aboutir dans un état convenable pour suffire aux besoins du commerce.
Owen-Sound reçoit une nouvelle aide de $15,000 pour son port, où plus
d'argent a déjà été dépertsé que dans aucun autre port de la baie Geor-
gienne; Collingwood reçoit $10,000, et une nouvelle allocation de
54,000. Le port de Midland a eu $2,600 pour compléter ses travaux.
Thornbury a en $J,500; Hilton, $6,000; Little-Ourrent, $3,600
Seguiandah, $7,000, et le seul port sur toute la baie qui n'a rien eu est
Parry-Sound. Si ce n'avait été de la libéralité du gouvernement d'On-
tario, notre chenal aurait été pratiquement fermé cet été, à cause de
l'eau basse, et si les cabestans, !es phares et les bouées ne sont pas
mieux entretenus qu'ils ne l'ont été dans le pa;sé, il sert bieniôt impoý-
telMe aux capitaines de vaisseaux qui nu connatissent pas très bien nos
chenaux, de pouvoir naviguer aana les eaux de notre port. C'est une
honte et une disgràce que l'on persiste à uttawa à inéconnaitre nos
intérêts.

Je ne veux rien dire de plus. Je voulais rendre le com-
pliment que mon honorable ami m'avait fait la nuit der-
ière, et je voulais attirer son attention sur le fait que l'on a

complètement négligé ce comté dans cette affaire,
M. O'BRIEN : Je suis heureux de pouvoir dire à l'hono-

rable monsieur que sa sollicitude à l'égard du port de Parry-
Sound peut disparaître complètement, car Parry-Sound se
trouve être, je et ois, le seul vrai bon port naturel sur la baie
Georgienne. l1 n'a pas besoin d'être creusé; il a l'avantage
de pouvoir devenir un jour à faire une place d'une très
grande importance. Le seul inconvénient pour le port de
YarrySound, c'est que les marchands de bois, qui sont les
frères de l'honorable monsieur, ont été dans l'habitude d'y
jeter leur sciure de bois et par là en boucher quelques par-
ties. Quant au chenal que le gouvernement d'Ontario a
pris en mains, tant qu'il y travaillera, nous ne pouvons pas
nous attendre à ce que le gouvernement fédéral y contribue
en quoi que ce soit.

M. COOK: Les constituants de l'honorable monsieur
savent maintenant qu'il n'a exercé aucune influence à
l'égard de leur port.

M. MASSON: Je ne veux pas laisser passer inaperçue
une remarque qu'a faite le journal dans le paragraphe que

Sir EQoao LANGEVIi

l'honorable morsieur a lu. Je suppose que ce paragraphe
a dh être écrit pour l'honorable monsieur qui vient de le
lire. 11 dit que le port de Owen-Sound a reçu plus qu'au-
cun autre dans la baie Georgienne. L'avancé n'est pas
exact; mais s'il l'était, il serait juste, car c'est le meilleur
port sur la Georgienne, où il se fait le plus de commerce
dans Ontario. Quant au tonnage, il se trouve second seule-
ment après le port de Toronto, qui le dépasse dans le com-
merce de l'intérieur, et Kingston ne le dépasse que pour le
commerce étranger; mais quant à dire que Owen-Sound
reçoit un plus fort montant que les autres ports sur la baie
Georgienne, il faut savoir qu'il n'a pas reçu la moitié de ce
qu'a reçu Collingwood et d'autres ports faisant le même
commerce sur la baie Georgienne et le lac Huron, et quel-
ques-uns d'entre eux ont reçu comparativement dix fois
autant qu'Owen-Sound. Owen-Sound a déjà reçu, y compris
l'allocation actuelle, $95,000, tandis que Collingwood a reçu
au delà de $200,000.

M. COOK: Je ne me suis pas plaint du montant d'ar-
gent dépensé dans le port de Owen-Sound et l'article ne se
plaint pas non plus de ce qui a été dépenké dans d'autre
places, mais il dit qu'ils ont autant droit d'avoir de l'argent
que partout ailleurs. Je crois que l'honorable monsieur a rai-
son de dire que quelques autres ports sur la baie Georgienne
ont eu dix fois autant qu'Owen-Sound, parce que je me
rappelle qu'en 1878 l'honorable député de Simcoe-Nord a
dit à ses constituants à Collingwood que moi, qui suppor-
tait l'administration Mackenzie, je n'avais eu que la piètre
somme de 810,000, tandis que j'aurais da avoir 8100,000.
I Elisez-moi ", leur a-t-il dit, , et lorsque les conservateurs
arriveront au pouvoir je verrai à ce que 8100,000 soient
mises dans les estimations pour votre part, " et il a rempli sa
promesse. Le principe adopté par le gouvernement actuel
est de dépenser les deniers publics pour des fins politiques,
et il promet de l'argent partout pour les ports où il sait que
cela aura une influence politique en sa faveur, et pour le
cas de Penetanguishene, où il avait fait une promesse for-
melle avant la dernière élection, il n'a pu s'empêcher de
remplir les promesses qu'il avait faites.

M. WARD: Je désire dire un mot concernant une remar-
que faite par l'honorable député de Simcoe-Est (M. Cook)
relativement à l'absence d'un item pour le port de Midland
dans les estimations. Pendant cette session, comme l'hono.
rable mousieur le sait, j'ai pris un intéè ét considérable à
l'avancement des ti avaux à Midland, et une nombreuse dépu-
tation de cette ville est venue voir le ministre des travaux
publics. L'honorable monsieur l'a très bien reçue et l'a infor-
mée qu'un certain montant serait donné pourvu que la ville
de Midland donnât aussiun certain montant. C'est, je crois,
le système qui a été adopté pour l'amélioration des ports, et
si la ville de Midland avait pourvu à ce montant, je n'ai
aucun doute qu'une forte somne aurait été mise dans les
estimés pour ce port à cette session. Je connais l'impor-
tance de Midland, et je suis certain que lorsque le peuple
passera un règlement accordant un certain montant pour
l'amélioration du port, le gouvernement donnera aussi quel-
que chose, et les travaux commenceront.

M. McNEILL: Je désire corriger une erreur commise par
mon honorable ami de Muskoka (M. O'Brien), lorsqu'il a
parlé des meilleurs ports sur la baie Georgienne. Je vou-
drais seulement qu'il lasse une visite à Bruce-Nore, et je lui
montrerais deux des meilleurs ports de la baie Georgienne.
Quant à mon honorable ami de Grey-Nord (M. Masson), je
lui dirai de suite que lorsqu'il prétend que Owen-Sound est
le meilleur port de la baie Georgienne, nous ne comptons
pas du tout Owen-Sound comme étant un port; mais s'il
vient à Bruce, nous lui montrerons Colpoy's Bay et Tober-
mory, qui sont les deux meilleurs ports de la baie Geor-
gienne. Il est bon que les honorables députés de cette
Chambre sachent quels sont les faite.
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Dragage-ports et rivières généralement............ $185,250.

Sir RICHARD CARTWRIGLIT; Nouveaux appareils
de dragage, $27.250 ; peut-être que l'honorable ministro
pourra m'informer quel est le coût, des nouveaux appareils
de dragage et des barges nécessaires pour le service des
lacs soit sui le lac Erié ou sur le lac Ontario ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le dragueur Saint-Laurent
coûte 8 116,000 ; Canada. 8 42,000 ; New.Dominion, 88,000 ;
Cape-Breton, 9 19,000 ; George Mackenzie, 8 15,000 ; Prince-
Edward, 823,000; Queen of Canada, $15,000 ; Nipissing,
815,000; Càallenge, 831,000; Ontario, 820,000; Sir John,
820,000 ; Sir Bector, 815,000. Cela comprend les lacs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suppose qu'un ap-
pareil de dragage convenable pour le service des postes sur
les grands lacs peut être obtenu pour environ 815,000.

Sir HECTOR..LANGEVIN: De $15A'100 à 820,000,
Sir RICHARD CART WRIGHT: Combien coûte, envi-

ron, par jour, un de ces dragueurs ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Mon impression est que

c'est environ 860 à 870 par jour; de plus grands dragueurs
coûteraient plus. Nous avons été obligés de louer à diffé-
rents temps des dragueurs privés lorsque ceux du gouver-
nement étaient employés ailleurs, et les prix ont varie de
$75 à $100 par jour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En outre du coût du
chauffage et de l'ouvrage, les propriétaires devaient exiger
des profits respectables sur le coût primitif du bateau. Je
serais heureux si l'honorable monsieur voulait donner un
état sur ce point, parce que j'étais pour faire une suggestion
à l'égard des grands lacs, où il y a beaucoup de ports que le
gouvernement pourrait difficilement tenir ouverts avec les
deniers publics seulement, et où, s'il était entendu que l'on
pourrait obtenir du département des dragueurs pour deux
ou trois jours à certains temps, les municipalités et les per.
sonnes intéressées seraient très consentantes de payer pour
les avoir. Si l'on faisait cela ou s'il était connu qu'il en
serait ainsi, le gouvernement épargnerait à la longue un
fort montant d'argent. L'on m'a fréquemment fait remar-
quer que deux ou trois heures de dragage en temps conve-
nable empêcheraient des obstructions considérables de se
foi mer dans les rivières et les ports, et la raison pour
laquelle l'on fait si souvent des demandes et l'on dépense
tant d'argent, c'est parce qu'il est pratiquement impossible
de se procurer un dragueur; mais si le gouvernement pre-
nait quelque arrangement, et s'il était entendu que le dépar.
tement, moyennant $20, 830, $40 ou $50 par jour, sur
demande qui lui serait faite, fournirait un de ses dragueurs
pour être employé dans ces différents ports, les gens seraient
très contents d'en payer le coût, et. ils ne viendraient pas
demander d'allocations au gouvernement. L'on économise.
rait un fort montant d'argent si le département pouvait
organiser un service général de dragueurs disponibles pour
une 1 artie considérable de la saison.

Lorsque des travaux de dragage sont faits près de quais
privés, les particuliers demandent souvent au gouvernement
l'usage d'un dragueur, et paient 840 ou 8,0 par jour. Nous
accédons à leur demande, et le prix est payé d'avance.
Une dépense considérable a été épargnée de cette façon ;
mais comme je l'ai déjà dit, nous avons un si vaste terri-
toire qu'il est très rare que nous ayons un dragueur de dis-
ponible. La suggestion est bonne, et je vais en prendre
note pour le cas où le système actuel pourrait être timé-
lio'é.

Sir RICHARL)CARTWRIGHT : Je demanderai à l'hono-
rable monsieur de donner plus tard un état de ce que coûte-
terait par jour un dragueur que l'on pourrait obtenir sur
nos grands lacs. Je vois parfaitement que si nous ne pou-
vons avoir qu'un nombre limité de dragueurs, il sera impos.
sible d'en tenir un continuellement à l'usage du publie, mais
il serait bon qu'il serait compris que lorsqu'il y on a un de
disponible on pourra l'obtenir moyennant un certain prix.
Je ne pense pas qu'il soit généralement connu que le dépar.
tement est consentant à ce que des dragueurs soient
employés de cette manière, parce que la question m'a été
souvent faite et je n'ai pu y répondre.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable monsieur verra
la difficulté de iuite. Il y a des propriétaires de dragueurs
privés qui seront prêts à dire que ce n'est pas juste de la
part du gouvernement de leur faire de la compétition. Nous
avons nos dragueurs et si des compagnies privées ou des
corporations en ont aussi à la même place nous ne devons
pas leur faire de la compétition. Il y a beaucoup à dire en
cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHIP: Oui, il y a beaucoup à
dire, mais ce que je propose de faire est distinctement dans
l'intérêt public, parce que l'honorable monsieur sait très
certainement un cas où un bon point en vaudra neuf. Des
cas nombreux ce sont présentés où le gouvernement, en
livrant ses dragueurs à des particuliers pour deux on trois
jours, aurait épargné $5,000 ou 86.000 pour faire disparattre
des obstructions quelques jours après. Mes remarques s'appli-
quent simplement aux ports ou le gouvernement, en diffé-
rents temps, a dépensé de l'argent, et que l'on peut regarder
comme des travaux publics. Je ne connais pas actuellement
quels dragueurs privés il y a sur le lac Ontario. Mes infor-
mations me partent à croire que sur le lac Ontario, dans
tous les cas, ils sont très rares. J'ai peine a croire que de
notre côté il y en ait aucun, si ce n'est ceux sous le contrôle
du gouvernement. Il peut y en avoir sur les autres lacs.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, il y en a.
M. JONES (Halifax): Je vois ici un item de 827,250

pour des appareils de dragage. L'on nous a dit pendant
la discussion sur la dette du lac Saint-Pierre, qu'un des avan-
tages qui découleraient de cette transaction, serait que nous
recevrions $600,000 d'appareils de dragage. Je désirerais

Srsavoir qu'est-ce que l'honorable monsieur se propose de faireSir ECTR LNGEVN: a dparemen a ouéplu deces appareils lorsqu'il les recevra des commissaires dusieurs fois des dragueurs à des particuliers et à des corpora- havre? Il me semble qu'avec ces matériaux à sa disposition
tions, et aussi au gouvernement de l'Ile du Prince Edouard. l'honorable monsieur devrait être capable de se dispenser de
Ce gouvernement a demandé d'employer un dragueur en demander à la Chambre de faire aucune dépense pour ces
disant qu'il paierait. En ayant un à notre disposition, j'ai appareils. Afin d'éviter de parler encore, et bien que ce ne
consenti, et nous le lui avons loue moyennant un certain soit peut-être pas le temps, je voudrais aussi demander à
prix, en ayant bien soin de laisser nos employés à bord. l'honorable monsieur, quant à l'item pour dragage dans le
Cela a été fait plusieurs fois, mais ce n'est pas tous les Nouveau-Brunswick et a Nouvelle-eose, quelle est a
q ue nous pouvons louer de cette manière, parce qu'il y a des place qu'il se propose de faire draguer pendant la prochaine
ti avaux qui nécessitent les vaisseaux. Par exemple, je
.arlais de l'embouchure d'un des ports sur le lac Huron.

Nous ne pouvons pas nous attendre que la corporation fasse Sir HECTOR LANGEViN: Le montant demandé pour
ces travaux, car c'est réellement un port de refuge, et le de nouveaux appareils de dragage est pour réparer le
guuvernement doit faire cet ouvrage. De plus, il y a des Canada, l'u des dragueurs, et aussi pour réparer et amélio-
bancs qui se forment dans les cours d'eau du pays, et natu. rer le New Dominion, le Cil enge, le Sipising, le British
rellement nous devons voir à ce qu'ils soient dragués. Columia et le George Mackenzie.
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M. JONES (Halifax): Je suis heureux de voir que le qu'il en est venu à la conclusion que ces travaux doivent
Sir .Hector ne se dérange jamais. être faits. J3 pense qu'on lui a présenté durant la présente

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne pense pas. Il a ton- session une pétition demandant une allocation. Je crois que
jours soin do lui. L'honorable monsieur désire savoir quel mes adversaires commencent à s'apercevoir, et je pense que
dragage nous avons l'intention de faire dans la Nouvelle- telle a toujours été leur opinion, qu'il était inutile de se

Ecosse. Il m'est impossible de le dire. Après la réception servir de moi pour envoyer leurs pétitions, de sorte que cette

des rapports des ingénieurs, et lorsque la session sera ter- année ils les ont envoyées par mon adversaire, le candidat

minée, je verrai quel montant d'urgent nous avons, et je défait. J'espère que les instances de sa part seront assez

ferai faire les travaux qui pressent le Plus. fortes pour que nous obtenions une subvention cette année,
car il est très nécessaire que des travaux de creusage soient

M. KIRK: Combien y a-t-il de draguerrs dans les pro' faits. L'honorable ministre se rappellera que l'on a envoyé
vinces maritimes? un dragueur en cet endroit justement pendant l'élection de

Sir HECTOR LANGEVIN: Je pense qu'il y en a cinq. 1882. Il a travaillé pendant quelques jours, mais on s'est
. . :bientôt aperçu qu'il ne convenait pas, et on l'a fait revenir.

M. ELLIS: Je voudrais demander au ministre des tra- Il se trouvait trop large et ne pouvait fonctionner. Il s'ex-
vaux publics, que puisque les ports sont si profonds et con. pédie une grande quantité de bois par cette rivière, et les
tiennent tant d'eau dans les autres endroits s'il ne pourrait commerçants sont obligés de se servir de petits vaisseaux, vu
pas faire toutes les dépenses dans le Nouveau-Brunswick, que dans certains endroits l'eau est trop basse. Ces com.
surtout s'il ne pourrait pas nous en faire une bonne partie merçants éprouvent beaucoup de difficultés, et ne peuvent
pour le port de Saint-Jean. Je vois que l'on a retranché pas expédier leur bois sur de grands vaisseaux, et j'espère
l'allocation pour le quai de Digby ; et je désire faire remar- que l'honorable ministre n'oubliera pas les reprsentations
quer que le pablic voyageur de Saint-Jean est grandement que ses amis lui ont faites.intéressé a ces travaux,.u e mslu n ats

Sintressé àECTR cos G tr: NGén. LAURIE : Comme on a fait allusion à la nécessité
Sir HECTOR LANG V[N: Nous avons fait creuser le de draguer d'autres ports, l'on me permettra d'attirer

port de Saint-Jean, et l'honorable monsieur sait que le port l'attention de la Chambre sur les pétitions qui ont été
est la propriété de la ville de Saint-Jean, si je me rappelle déposées devant le ministre demandant de faire draguer le
bien, et que par conséquent, si cette dernière veut faire port de Barrington et celui de Lockeport. Lockeport,
creuser vis--vis ses quais, ce ne peut être aux dépens des comme Lunenburg, a une flotte considérable de vaisseaux, et
deniers publics. exporte un montant énorme des produits industriels de

M. ELLIS: C'est un port public. notre peuple. Les gros bateaux passent souvent par le
Sir HECTOR LANGEVIN: Le port à proprement parler, chenal de Brrington, et il est on ne plus désirable que le

oui. L'honorable monsieur sait que nous avons fait cons. port soit creusé.
truire un bi ise-!ames dans ce poit à Negro-Point, et que le M. JONES (Halifax): L'honorable monsieur de Shelburne
gouvernement n'a pas fait faire ces travaux avec parcimonie. sait maintenant comment le gouvernement aide ceux qui le
Nous avons essayé d'en faire des travaux utiles, et je pense supportent,
que nous avons réussi. S'il est démontré à mon départe. Une VOIX: La même vieille chanson,
ment que le port de Saint-Jean a besoin d'être dragué dans
l'intérêt public, nous y verrons. M. JONES (Halifax): Oui, il y a beaucoup de musique

M. WELDON (Saint-Jean) : Il me semble que c'est dns en cela. J'espère que l'honorable ministre des travaux pu-
, a ( . n blics, malgré qu'il n'ait pas écouté les demandes et les

* l'intérêt public. Il est vrai que le port est la propriété de remontrances de la population de ce district, les écoutera
la corporation, mais cette dernière ne l'a pris que pour l'in- maintenant, grâce au député actuel, et, bien qu'il soit tard,
térêt publie, sur le mê"ne principe que les commissaires du il fe'ra ces dépenses dans lineérêt public, dêpenses que lehavre tiennent ceux de Monti éal et de Québec, c'est-à dire com,é avait droit d'exiger l'i plic, anes le

pour 'intéêt pulie.Vu le travux pblicsqui s fontcomý avaidepui d'epger epuisplu. nnées.ni Ls. Lono-o
pour l'intérêt public. V les travaux publes qui se font rable monsieur doit voir maintenant comme nous l'avons
dans le pays, il me semble que l'on devrait apporter un peu déjà vu par les subventions dans les estimés, comme le gou-
d'attention au port de Saint-Jean. Les débris qui viennent vernement apprécie hautement le changement de l'opinion
de la rivière bouchent le port. et il serait de l'intérêt publie publique dans ce comté.
que ce dernier soit dragué. Un grand nombre de vaisseaux
venant de partout se rendent là. Il me semble que nous M. LOVITT: Je ne pense pas qu'il soit bien juste d'accu-
avons le droit de réclamer que l'on voie à notre port et de ser le gouvernement de ne pas draguer les ports quise trou.
ne pas le laisser dans l'état où il se trouve maintenant, vent dans des comtés représentés par des adversaires. Bien

Sir HECTOR LANGEVIN : Je verrai à ce qu'on ne que je fusse. opposé au gouvernement, l'on a bien voulu
l'oublie pas. m'accorder une subvention pour faire draguer le port de

Yarmouth. Je ne pense pas qu'il soit juste de l'accuser trop
M. EISENHAUER : En réponse à l'honorable député de fortement.

Halifax (M. Jones), le ministre dos travaux publics a dit Gén. LAURIE : Je suis heureux de voir que l'honorablequ'il n'était pas capable d'assurer d'une manière définitive député d'&lifax (M. Jones) reconnaisse enfin que je n'ai
si le dragage serait fait. Je désire rappeler à l'honorable fait aucune promesse au gouvernement afin de gagner monmonsieur que j'ai attiré son attention sur la nécessité de ucne p oureent afin d e don
faire draguer le port de Lunenberg avant l'hiver. Une élection, et je lui suis obligé pour le support qu'il me donne
vraie flotte do vaisseaux comprenant 60 ou70 voiliers hiver- en insistant sur ces travaux dans mon comté.
nent là, et lorsqu'une tempête vient ces vaisseaux sont cons- M. WATSON: J'aimerais à savoir comment l'on va dé-
tamment maltraités, de sorte qu'il en résulte des dommages penser cette allocation de $15,000 pour draguer dans le
sérieux à cause du manque de commodités. Je voulais Manitoba ?
attirer l'attention de l'honorable monsieur sur l'urgence de Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis le dire actuelle-
ces travaux, et j'espère que quelque chose sera fait avant la ment. Cela dépendra des rapports des ingénieurs et des
saison d'hiver. demandes qui seront faites. Lorsque cela sera devant moi,

M. KIRK: L'honorable ministre se rappellera que je répartirai l'argent suivant les besoins des localités.
quelques personnes de mon comté ont depuis longtemps M. WATSON: Je voudrais savoir ce qu'a coité le remor-
fait des instances pour faire creuser la rivière Sainte-Marie; queur Princess, que l'on a acheté à Selkirk et que l'on a
Comme il a ajouté $10,000 dans l'allocation, probablement envoyé au lac Manitoba.

Sir Rzoroa LANGEVIN
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Sir HBECTOR LANGEVIN: Je pense avoir mentionné

le montant l'année dernière.
M. WATSON: Je ne le crois pas. Le remorqueur a été

reconstruit presqu'en entier sur la rivière White Rud durant
la saison dernière. Ce n'est que l'an passé qu'il a été trans-
féré du lac Winnipeg au lac Manitoba.

Sir IEOTOR LANGEVIN: Si l'honorable monsieur
m'avait averti qu'il demanderait cela, j'aurais pris des. infor-
mations. S'il veut avoir la bonté de mettre par écrit ce dont
il a besoin, j'essaierai de le lui, procurer.

M. WATSON: Un vote de 86,000 a été pris l'année der-
nière pour la rivière Baskatchewan-Nord. Il n'y en 'a pas
cette année. A t-on dépensé cet argent ?

Sir BECTOR LANGEVIN: On a dû le dépenser pour
l'objet pour lequel il a été voté.

Ponte-Citb d'Ottawa, sur la rivière Ottawa, les
glissoires, le canal Rideau et aborde........ ......... $8,300

M. JONES (Halifax): Sous quelles circonstances l'hono.
rable monsieur demande-t-il au. gouvernement fédéral de
payer pour un pont sur la rivière Ottawa'?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est en conformité d'un
arrangement fait il y a deux ou trois ans avec la cité
d'Ottawa et qui a été mis devant la Chambro, qui l'a sanc.
tionné.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel était l'arrange-
ment'?

Sir HECTOR LANGEVIN: La cité d'Ottawa rendait au
gouvernement la propriété connue sous. le nom de Major's
Hill Park. De plus, il y avait la taxe sur les employé des
différents départements. Il y avait des procès dans diffé.
rentes cours contre un certain nombre d'employés à l'égard
de cette taxe, et l'on devait en appeler jusqu'en Angleterre.
Le gouvernement a cru sous ces circonstances qu'il devait
arrèter ces procès, car enfin de compte la taxe aurait retombé
sur le trésor public. En outre, la cité d'Ottawa prétendait
que comme le gouvernement avait ici de grandes propriétés
et comme la policei'de la cité et l'aqueduc se trouvaient
complètement aux frais de la cité, sans que le gouvernement
contribuât pour quelqueý chose dtons l'entretien des rues et
des autres dépenses de la corporation, alors le gouvernement
devait payer une contribution. Sous ces circonstances, le
gouvernement a pris à sa charge un pont double: sur le canal
.Rideau, entre la basse-ville et la rue Wellington, et -aussi.
cette partie de la rue Wellington, devant les terrains du
gouvernement,: à, partir du pont jusqu'à la rue Bank. De,
plus,.nous avons deux ponts au-dessus des glissoires, près de
l'Ottawa, qui ont aussi été mis à la charge du. gouvernement,
vu' qu'ils devaient être construits et entretenus à cause des
glisoires que le gouvernement a fait faire. Je crois que,
c est la raison, pour laquelle ces propriétés sont tombées sous
le contrèle du gouvernement,.

M. JONES (Halifax); Je pense que les raisons apportées
par l'honorable monsieur satisferont difficilement cette
Chambre ou le pays. D'abord, Major's Hill appartient au.
gouvernement, et non à la cité d'Ottawa.

Sir IIECTOR LANGEVIN:, L'honorable monsieur pour-
rait-se rappeler, que sous, son, gouvernement, alors qu'il
était ministre de la couronne, cette propriété a été cédée à
la cité à la condition quelle serait rendue.au, gouvernement-
lorsque celi-ci 'en aurait besoin pour des fins publiques, de
sorte que la propriété se trouvait complètement en posses-
sion de la cité.et ne pouvait revenir au gouvernement que
si ce dernier en' avait en besoin, pour fétablir, par'exemple,
une résidence pour'le gouverneur on -pour des bâtiments
publics ; et'nous' avons pensé que cette l propriété -devait
nous revenir, vu qu'elle déparait les bAtisses 'actuèlles, car
elle était tenue dans un mauvais état de réparations.
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lM. JONES (Halifax) : Justement ; le gouvernement dont
je faisais partie a pensé que si la ville d'Ottawa voulait em.
bellir ses places publiques, elle devait. le faire aux dépens
des citoyens, et la propriété a été transportée conditionnelle-
ment. L'entente était que si le -gouvernement en avait
besoin pour des fins publiques en aucun temps, 'la cité de-
vait lui rendre la propriété. Elle fut transportée à la cité
dans le but d'éviter ce que l'honorable monsieur nous de-
mande de faire, c'est-à-dire dépenser une forte somme . d'ar-
gent pour la réparer. Comment 'les contribuables du pays
pensent-ils être obligés de payer pour orner ces terrains ?
L'honorable monsieur dit que nous sommes obligés de les
embellir. Nous n'y étions pas obligés à moins d'en repren.
dre possession, et en conséquence je dis que 'le gouverne-
ment, en reprenant cette propriété et en imposant une char.
ge pour la tenir dans un état convenable, commet une in-
justice inqualifiable.

'L'honorable monsieur donne' comme une . autre raison
que les cots avaientdécidéque les employés civils devaient
payer une taxe. 'Nous n'avions -rien 'à faire A;cela. 'Les
employés du service civil ont leurs positions et leurs salaires,
et nous n'avons rien à faire avec cette taxe. ,Qu'avons-nous
à faire avec les ponts de la cité d'Ottawa ? Est-ce que
l'honorable monsieur veut introduire une politique par
laquelle toutes les parties du pavs nuvent demander des
subventions pour construire leurs ponts ? Il y a.un autre
montant dans les:estimés supplémentaires pour un pont sur
le canal Rideau. Qu'avons-nous à faire avec cela 2 Si l'on
doit adopter ce principe, chaque ville de la Puissance.pourra
venir avec raison demander de l'aide à cette Ch'tmbre pour
faire des ponts sur leurs rivières où elles en auront besoins
La tendance générale est de centraliser toutes les dépenses
à Ottawa. Nous dépensons assez d'argent public dans cette
cité Sans avoir à payer pour la protection de la.police.
Nous avons en outre une force de police à nous pour' la
protection des bâtisses, et je ne sais pas pourquoi nous
aurions à compter du tout sur celle'de la cité. Le gouverne-
ment réduit d'autres dépenses utiles. Noua 'voyons que
l'allocation de '10,000 qui a toujours été accordée pour
les expositions de la Puissance a'ét retranchée' lorsqu'on a
vu que l'exposition devait avoir lieu dans la capitale de'la
Nouvelle-Ecosse. C'était une petite affaire, si nous 'considé-
rons les forts montants que nous dépensons ici et dans
d'autres places; et nous savons que si l'exposition avait
eu lieu dans Ontario ou Québec," il n'y aurait en aucune
raison d'économie 'pour -justifier ce retranchement do
10,000. Le peuple des provinces maritimes, qui s'attendait

à avoir une exposition permanente, chez eux, va être grande-
ment désappointé; cependant, bien que le gouvernement
trouve opportun de retrancher cette allocation: dans un
but d'économie, il peut demander une forte somme pour
construire des ponts sur la: rivière , Ottawa, pour tenir, le

rce dans -un état -convenable, et il peut demander:une
autre somme pour la rue devant-les bâtisses. Je pense que
la Chambre et le pays seront -très. mécontents d'apprendre
que le gouvernement-a assumé ces obligations, s'ils compa-
rent sa&manière'd'agir avec celle de;ses prédécesseurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT:. Mes souvenirs sont que
les cours ont décidé contre les municipalités d'imposer des
taxes sur les employés. du gouvernement, fédéral. à Je -sais
que jai eu une action:concernant cette 'affaire, et que la mu-
micipalité -a: perdu. -De plus, je crois que, c'est un acte de
la plus outrageante impertinence de. la part des municipa-
lités ou des citoyens d'Ottawa de chercher à taxerAla pro-
priété du' gouvernement fédéral, ou même -d'avoir ,aucune
prétention à ce droit., La -moitié de cotta cité et la -moitié
de la population de cette, cité proviennent du fait ,que cette
-dernière a été choisie pour la capitale:federale depréférence
à-dautres, Je suppose qu'il-n'y a ipas .moins .d'an million
et quart ou d'un million et demt de piastres qui- sont dépen-
sées dans cette ville chaque année .parce qu'elle est la capi-
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tale, et je crois qu'il est de la plus grande impertinence pour
ces gens de prétendre qu'îls ont le droit de taxer notre pro-
priété. Ils doivent non seulement dix fois, mais mille fois
plus au gouvernement fédéral que les dépenses faites dans
leur cité, que la législature fédérale ou ses employés ne
puisEent leur devoir pour n'importe quoi. Je ne savais pas
que l'on avait fait ces arrangements, car j'aurais certaine-
ment protesté, parce que je crois que la municipalité d'Ot-
tawa a été mille fois payée pour les dépenses qu'elle peut
avoir faites.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'affaire a été expliquée
dans le temps à la Chambre, qui a voté l'argent, et il est cer-
tainement trop tard pour protester. Elle a alors été accep-
tée par les deux côtés de la Chambre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne me le rappelle
pas. Sans doute nous avons été dans l'habitude d'adopter
ces items très rapidement à la fin de la session, de sorte
qu'il est possible que nous n'ayons pas en connaissance de
quelques-uns d'eux.

Sir HECTOR LANGEVIN : Naturellement je ne blâme
pas l'honorable ministre de n'avoir pas eu connaissance de
cela, mais tout de même cela a été adopté par la Chambre.
Quant à l'exposition de la Puissance, je puis dire à mon hono-
rable ami d'Halifax (M. Jones), que nous n'avons pas cru que
le gouvernement pouvait voter ce montant cette année. Je
puis dire cependant que si la somme avait été accordée cette
année, il y avait une autre demande pour l'allocation en ou-
tre de celle d'Halifax. Le Manitoba et le Nord-Ouest, qui
n'ont jamais en d'exposition subventionnée par le gouver-
nement fédéral, faisaient la demande, tandis qu'il y en a déjà
eu une à Halifax; de sorte donc que je crains que l'hono-
rable monsieur ait été induit en erreur en se plaignant à ce
sujet.

M. COOK: Je pense que ces subventions devraient être
complètement retranchées, et que les provinces devraient y
voir par elles-mêmes. Dans Ontario nous avons une expo.
sition industrielle dans la ville de Toronto, ce qui prend la
place de l'exposition provinciale. Je ne vois aucune néces-
sité d'avoir une exposition de la Puissance. Je pense que
les provinces sont tout à fait capables d'y voir par elles-
mêmes, et que le gouvernement fédéral devrait garder les
petites ressources qu'il a abandonnées.

M. LANGE LIER (Québec): Je désirerais demander si
le principe qui a été adopté à l'égard d'Ottawa sera suivi
pour Québec. Je corrobore l'avancé du ministre des tra-
vaux publics, que l'arrangement convenu entre la cité
d'Ottawa et le gouvernement a été mis devant la Chambre,
mais je comprends que c'est à cause du principe que le gou-
vernement possède un fort montant de propriétés qui ne
paient pas de taxes à la cité d'Ottawa, et que cette der-
nière devrait être remunérée pour ce qu'elle perd ainsi.

Si ce principe est bon pour la cité d'Ottawa, à plus forte
raison il devrait être appliqué à la cité de Québec. Je dis
qu'il y a un bien plus fort montant de propriétés appar-
tenant au gouvernement à Québec et qui ne paient pas plus
de taxes qu'à Ottawa. A Ottawa le gouvernement n'entre-
tient pas seulement un pare public pour l'avantage des
citoyens, mais il entretient aussi la rue qui se trouve devant
les bâtisses du Parlement. A Québec chaque citoyen est
obligé d'entretenir Its trottoirs devant sa prupriété. Le
gouvernement fédéral y a un montant immense de pro.
priétés, et il n'a jamais donné un seul contin pour la cons-
truction et l'entretien des trottoirs, ni il n'a jamais rémunéré
la cité pour ce qu'elle a dépensé pour cela. Il a des
propriétés qu'il est oblige de protéger contre le feu, et comme
tous le savent il y a eu une grande conflagration l'année
dernière dans la citadelle. Notre brigade a été appelée à
arrêter le feu, et la plus grande partie de nos appareils ont
été détruits ou endommagés à éteindre l'incendie. Mais
après que tout fut fini le gouvernement fédéral n'a pas payé

Sir IAanLUD CARTWEIGHT

un centin à la cité de Québec. Non seulement cela, mais j'ai
entendu le ministre des travaux publics dire que le gouver-
nement tirait de grands bénéfices de l'aqueduc de la cité
d'Ottawa. Je pense que nous payons encore plus cher pour
ces bénéfices. Je vois que nous allons payer $ 16,000 pour
l'eau. A Québec, après beaucoup de difficultés avec le
gouvernement, ce dernier est convenu de payer $3,000 pour
l'eau employée à la citadelle, à la manufacture de cartouches
et au laboratoire. Le nombre d'hommes dans la citadelle
elle-même est considérable, et nous n'avons pas même autant
que ce que l'on paie à Halifax.

Je crois qu'Halifax obtient du gouvernement fédéral
entre 66,000 et 88,000 par année pour procurer à la cita-
delle son approvisionnement d'eau. La cité de Québec, au
contraire, n'est pas capable d'obtenir un seul centin du gou-
vernement fédéral pour les trottoirs que nous sommes
obligés de construire en face des propriétés du gouverne-
ment. La cité a été menacée d'actions en dommages par
suite du mauvais état des trottoirs vis-à-vis ces propriétés,
et elle a construit elle-même ces trottoirs et n'a pu se faire
rembourser par le gouvernement fédéral. Je dois dire que
nous avons été mieux traités par le gouvernement local.
Je ne veux pas dire par le présent gouvernement local seu-
lement, mais aussi par ses prédécesseurs. Les divers gou-
vernements locaux de Québec se sont toujours montrés dis-
posés à construire les trottoirs vis à-vis de leurs bâtisses, do
fait, à suivre l'exemple des particuliers sur ce point. Le
ministre des travaux publics sait que la loi oblige les parti-
culiers, dans la cité de Québec, de construire leurs propres
trottoirs, et j'attire l'attention sur ce point avec l'espoir
que le gouvernement modifiera la décision à laquelle il pa-
raît être arrivé, de ne rien faire pour se conformer à l'obli-
gation dans laquelle se trouvent les particuliers d'entretenir
les trottoirs vis-à-vis de leurs propriétés. -

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne connais rien au sujet
des trottoirs dont vient de parler l'honorable député, et je
ne crois pas que mon attention ait jamais été attirée sur ce
sujet.

M. LANGELIER (Québec-Centre) : La plus grande
partie des propriétés du gouvernement fédéral à Québec
sont des propriétés militaires, et je crois que depuis quel-
ques années ce n'est plus le département des travaux pu-
blics qui en est chargé, mais le département de la milice, et
c'est depuis ce changement de gestion que la cité s'est vue
obligée de supporter ces frais.

Sir HECTOR LANGEVIN: D'après moi, ces trottoirs
auraient dû être construits à Québec par le gouvernement
fédéral, comme cela s'est fait ailleurs. C'est une améliora-
tion qui sert réellement aux bâtisses du gouvernement
elles-mêmes, et je crois qu'elle aurait dû être exécutée par
le gouvernement. Pour ce qui regarde les ponts de la cité
d'Ottawa, l'honorable député doit se rappeler qu'ils sont
rendus nécessaires par le canal et les glissoires. La même
chose a été faite ailleurs. Quand une rivière, dans l'intérêt
public, a été endiguée, et qu'elle est devenue, par suite,
plus large, le gouvernement s'est chargé des frais extra à
payer sur la construction des ponts, et ici, les ponts ayant
été construits pour la commodité du public, le gouverne-
ment a cru qu'il n'était que juste de les entretenir, d'autant
plus que leur construction a été nécessité, par le canal et les
glissoires.

M. LANGELIER (Québec-Centre): Le gouvernement a-
t-il entrepris d'entretenir le pont suspendu de la Chaudière,
entre Ottawa et Hull ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: Ce pont n'a jamais appar-
tenu à la cité d'Ottawa. Il a été construit par l'ancienne
province du Canada, et n'a jamais été une construction d'un
caractère local.

M. LANGELIER (Québec.Centre): Je veux parler du
pont qui doit être construit., En suivant le même principe,
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le gouvernement sera.t-il disposé à construire un pont sur
le Saint-Laurent à Québec ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette question n'a pas une
portée ordinaire. L'honorable député ferait peut-être bien
de la suspendre.

M. WELDON (Saint-Jean): Il parait que le gouverne.
ment se charge de la présente dépense, parce que les édifices
publics sont sous la garde de la police fédérale. Cette pra-
tique devrait s'étendre à toutes les municipalités du pays où
il y a des édifices publics. Les fonctionnaires du gouverne.
ment fédéral, à Saint-Jean, Halifax et Toronto, sont tous
exempts des taxes, et si l'on doit appliquer cette pratique à
Ottawa, si favorisée déjà dans le budget fédéral, les autres
municipalités pourraient invoquer le même droit. Si le
gouvernement est d'avis que les fonctionnaires fédéraux
doivent être taxés et cotisés comme le sont les autres
citoyens, c'est-à-dire sur leur revenu, le gouvernement
devrait mettre toutes les autres cités sur le même pied et
déclarer que les fonctionnaires fédéraux doivent payer les
mêmes taxes que les autres citoyens, et proportionnées à
leur revenu. Il y a quelques années, un énorme égout fut
construit sur la rue Wellington, dans la cité d'Ottawa, aux
frais du gouvernement fédéral; mais quand nous demandons
au gouvernement de faire quelque chose pour la cité de
Saint-Jean, il n'est jamais disposé à débourser un centin.

Sir HECTOR LANGEVIN : La cité d'Ottawa se trouvait
suffisamment drainée; mais le gouvernement avait besoin
d'un drain séparé pour sa nouvelle bâtisse. Il a fallu don-
ner à cette bâtisse un soubassement très étendu et très sec,
vu qu'il est destiné à recevoir les archives. C'est pourquoi
il a fallu un drain plus profond et payer pour le faire cons.
truire.

M. WILSON (Elgin) : Je n'accepte pas le raisonnement
du ministre des travaux publics. Je voudrais savoir sur
quoi nous nous appuyons pour traiter la cité d'Ottawa d'une
manière, et les autres villes du pays d'une autre -manière ?
L'autre jour, nous avons voté un item de plus de 88,000
pour l'entretien d'un pare dans la cité d'Ottawa, et où les
employés du service civil, qui ne paient pas de taxes,
peuvent aller flâner et prendre leurs aises. Or, je dis que
le public en général a le droit de se plaindre de la manière
dont le gouvernement favorise la cité d'Ottawa, en lui accor-
dant des avantages qu'il n'accorde pas aux autres cités, et
le gouvernement va encore plus loin. Il pave même cer-
taines rues de la cité d'Ottawa-. Si nous croyons qu'il soit
juste de faire quelque chose d'extraordinaire pour les ci-
toyens d'Ottawa, qu'il y ait dans les estimations un item à
cet effet; mais ne les favorisons pas sous la forme indirecte
qui est maintenant proposée. Il n'est pas juste de taxer
tout le pays au bénefice exclusif de la cité d'Ottawa, et je ne
vois pas sur quel principe le gouvernement peut présente-
ment défendre sa conduite.

M. BOWELL: Je ne désire pas prolonger la discussion
au sujet de l'allocation proposeée pour l'amélioration du pirc
de la cité d'Ottawa. On se souviendra, sans doute, d'un
arrangement conclu, il y a quelques années, avec le conseil
de ville d'Ottawa. Il fut convenu que le gouvernement
fédéral se chargerait de la gestion et de l'entretion du parc
Major's Hill, ainsi que du pont Dufferin, jusqu'à la propriété
du gouvernement. Il fut aussi convenu que le gouverne-
ment accorderait d'autres compensations pour les ponts
Dufferin et de la Chaudière. Si ma mémoire est fidèle, le
chef de l'opposition d'alors, après une discussion très lon-
gue, approuva ces arrangements, et je ne discuterai pas
moi-même le mérite de ces arrangements.

M. JONES (Halifax): En quelle année était-ce ?
M. BO WELL : Je ne me souviens pas de l'année ; mais

je crois que si l'on consultait les débats d'alors, on verrait
que je suis dans le vrai. Je me souviens que le chef de

M. LANGELIEr (Québec)

l'opposition d'alors approuva ces arrangements, après les
avoir discutés. Les raisons données alors étaient les mêmes
que celles données par le ministre des travaux publias, et
on alléguait de plus que le gouvernement possédait tant de
propriétés non taxées, dans la cité, qu'il était juste qu'il
payât une certaine somme pour l'entretien de ces chemins,
ce qui serait aussi une compensation pour les taxes dont la
corporation d'Ottawa était privée par l'exemption accordée
aux employés du service civil.

M. WELDON (Elgin) : Pourquoi ne pas traiter les
autres localités de la même manière ?

M. BOWELL : Je ne sache pas qu'il y ait une autre capi-
tale fédérale dans la Confédération. Je ne sache pas qu'il
y ait d'autres constructions semblables dans aucune partie
du Canada. Je sais que le gouvernement possède des pro-
priétés dans toutes les cités et villes du Canada; mais je ne
crois pas qu'elles soient sur le même pied que celles possé-
dées par le gouvernement fédéral à Ottawa. Cependant, je
ne me suis pas levé avec l'intention de défendre l'arrange-
ment originaire conclu avec les autorités civiques d'Ottawa.
Je me suis levé pour constatqr simplement que c'est la pre-
mière fois que des objections sont soulevées contre ces allo-
cations.

M. JONES (Halifax): L'année dernière on s'y est op.
posé également.

M. BOWELL: L'honorable député a peut-être raison.
On a pu poser des questions, mais le principe sur lequel ces
allocations sont basées n'a pas été attaqué comme il l'a été
ce soir. La question de continuer cet arrangement pourra
être soulevée à l'avenir, et le parlenent pourra être appelé
à se prononcer sur cette question ; mais je répéterai simple-
ment, et je crois que je ne serai pas contredit, que cet arran-
gement, lorsqu'il fut soumis au parlement, a été accepté
sans opposition, et les allocations qu'il nécessite furent éga-
lement votées sans opposition.

M4 JONES (Halifax): Admettant, pour le besoin du rai-
sonnement, que l'honorable ministre soit dans le vrai au
sujet des ponts et de la rue Wellington, quelle raison peut
donner le gouvernement pour avoir pris à sa charge le para
Major's Hill ?

M. BOWELL : Major's Hill est une propriété fédérale, et
n'appartient pas à la cité d'Ottawa. Le gouvernement a
cru qu'il ne pouvait faire mieux, vu que cette propriété se
trouvait dans la capitale fédérale, que de la prendre sous sa
charge, et de l'entretenir comme il entretient le carré
Cartier.

M. JONES (Halifax) : Je voudrais savoir la raison pour
laquelle le gouvernement a pris cette dernière dépense à sa
charge ? Si Ottawa croyait qu'il y eût trop de propriétés
exemptes de taxes, le gouvernement await certainement le
pouvoir de disposer de cette propriété, comme avait voulu
le faire son prédécesseur. Je me souviens que cette question
fut discutée par le gouvernement qui a précédé la présente
administration. Il fut alors question de disposer du privi-
lège de l'exemption de taxes; mais l'on préféra autoriser la
cité de prendre ce parc sous ses propres soins, et de l'entre-
tenir à ces propres frais, à condition, toutefois, que le gou-
vernement pourrait le reprendre quand il le jugerait à
propos. Mais à l'arrivée au pouvoir de ceux qui nous gou-
vernent présentement, ils annulèrent notre arrangement,
comme nous annulerons le leur, ai, comme je l'espère, nous
arrivons au pouvoir. Quand surviendra un changement de
gouvernement, quel que soit celui qui sera appelé à traiter
cette question, je suis convaincu qu'il ne tolérera pas la con-
tinuation d'un arrangement par lequel ce pare est entreteuu
aux frais du gouvernement pour le bénéfice des citoyens
d'Ottawa. Je remarque qu'une somme considérable a été
dépensée sur l'avenue Langevin. Je ne m'oppose pas à ce
qu'il y ait une avenue Langevin ici, ou ailleurs ; mais je
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m'oppose à ce que la cité d'Ottawa soit embellie aux dépens
des contribuables du pays.

M. BOWE LL: Vous avez aussi l'avenue Mackenzie, ici.
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est un très bon nom;

mais on n'a pas à son égard la même hostilité.
Lignes télégraphiques....................................... $17,500

M. JONES (Halifax): D'après ce que je comprends,
nous payons tous les frais d'entretien du phare du Cap
Race. On devrait donner instruction à l'opérateur du télé-
graphe de signaler tous les vaisseaux qui passent. Ce signale-
ment n'est pas maintenant donné, et je crois que la chose
est désirable. Le signalement pourrait être adressé dans les
ports vers lesquels se dirigent ces vaisseaux. Les frais
seraient peu considérables, vu que les messages seraient en.
voyés par la ligne télégraphiqne du gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La ligne télégraphique
B'étend-elle jusqu'à Belle-lie ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, mais elle va dans
cette direction. Une somme annuelle est allouée pour
l'étendre jusqu'à l'extrémité de la province de Qiébec.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quelle distance la
ligne télégraphique est-elle maintenant de Belle-1le?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que la distance est
encore-de 280 milles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Payez-vous pour l'en-
tretien de cette ligne? *

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Il y a deux ou trois
opérateurs sur la ligne, et ils reçoivent de petits salaires.

M. KIRK: Je désire savoir du gouvernement si c'est son
intention d'étendre le télégraphe de la ligne courte jusqu'à
Sherbrooke, et jusqu'aux havres situés sur la côte sud du
comté de Guysboro'.

.La ligne télégraphique suit le rivage depuis Halifax jus-
qu'à Sherbrooke, d'où elle s'étend dans le comté et à l'inté-
rieur sur un parcours de 50 milles. Je vcudrais que l'hono-
rable ministre considért 6'il Me serait pas opportun d'éta-
blir la ligne à l'est de Sherbrooke, le long du rivage. C'est
une côte dangereuse, et un grand nombre de vaisseaux
passent à cet endroit. Je crois que les intérêts maritimes et
du commerce en général requièrent que la ligne télégra-
phique soit continuée à partir d'Halifax jusqu'au fort Hill-
ford, soit une distance d'environ 20 milles.

Stations agronomiques, bâtiments, clôtures, etc... $70,000
M. FISHER: Le ministre de l'agriculture peut-il nous

donner une explication au sujet de ce qui a été fait sur ces
stations ?

M. CARLING: On a construit des logements et des éta.
bles,- et une clôture a été posée sur la station d'ici.

M. JONES (Halifax): Combien coûte le logement de la
station d'ici?

M. CARLING: L'honorable député est dans l'erreur en
disant que je parle seulement de la station agronomique
d'ici. Le présent crédit est destiné aux bâtisses à ériger sur
toutes nos stations agronomiques.

M. FISHER: Dois-je comprendre d'après ce que le
ministre déclare, que tout l'argent voté l'année dernière a
été dépensé ?

M. CARLING: Je ne le crois pas.
Sir HECTOR LANGEVIN La présente somme de

$69,975, que nous demandons, couvrira toute la dépense.
M. FISHER: Le ministre des travaux publics peut-il

nous donner un état indiquant le montant requis pour la
maison du directeur, pour les autres maisons, les granges et
la clôture ? D'après le ministre de l'agriculture la clôture
est comprise dans le crédit.

M. CARLING : Oui.
Sir HECTOR LANGEVIN: La résidence du surinten-

dant coûtera 7,800, y compris l'appsreil de chauffage ; les
granges et les étables coûteront 817,.00 ; tous les loge.
ments pour le personnel coûteront $-18,140. La clôture
coûtera 64,000 ou 85,000, à 15 ou 16 contins par pied.

M. JONES (ialifax): Avez-vous l'intention de com-
mencer les opérations sur la forme de Cumberland immé-
diatement ?

M. CARLING : Les opérations ont été commencées sur
la ferme dé la Nouvelle-Eoosse. Le surintendant, le colonel
Blair, est maintenant sur les lieux, et il se prépare à con-
mencer les travaux du printemps.

M. JONES (Halifax) : Allez-vous ériger immédiatement
les bâtisses ?

M. CARLING: Il y a sur le terrain une maison suffisam-
ment bonne pour le surintendant. D'autres bâtisses seront
commencées cet été.

M. FISHER: Avez-vous l'intention d'ériger: d'autres
batisses que celles qui sont déjà commencées ?

M. CARLING: I en restera peu d'autres à construire.
M. MARA L'honorable ministre voudrait-il me dire s'il

a commencé les bâtisses de la ferme expérimentalc de la
Colombie ?

M. CARLING: Nous commencerons les opérations du-
rant la présente année, en construisant la clôture et en pré.
parant les bâtisses.

M. MITCHELL: Puis-je demander pourquoi l'hbnorable
ministre ne s'est aucunement occupé de la province du
Nouveau-Brunswick.?

M. CARLING : Le bill concernant les stations agronomi-
ques, qui a été soumis à cette Chambre, presorit-que les trois
provinces maritimes auront une de ces stations, et le site
choisi est considéré comme le plus central et le plus favo-

M. CARLING: Je crois que le contrat a été donné pour
environ 67,000. M. MITCHELL: Il me eemble que la;Nouvelle-Ecosse

obtient presque!tout ce qui est voté: pour les, provincesM. FISHER:. Combien coûte la maison du directeur? maritimes, surtout le comté de Cumberland. Il me semble
M..CARLING: Le ministre des travaux publics pourrait que l'honorable ministre aurait, pu placer ailleurs' ces

vous le dire. Je crois que le prix du contrat est de $9,000 bâtisses. S'il m'avait consulté-naturellement, on ne. nme
ou 810,000, consulte jamais-j'aurais pu lui indiquer une douzaine d'en-

M. FISHER: Combien coûter.t les autres maisons ? droits dans le Nouveau-Brunswick, où, j'en suis sûr, il aurait
trouvé une population capable d'apprécier l'importance

M. CARLING: La somme de $3,500 chacune, je crois. d'une dépense aussi considérable pour une telle amélioration -
I. FISHER: Avant que ce crédit soit voté, nous devrions publique.

avoir, je crois, un peu plus d'informations sur ces détails. Sir RICHARD CARTWRIGHt: Je voudrais savoir du
On nous a demandé 'année dernière de voter 880,000, et ministre de l'agriculture s'il est vrai qu'il a acheté une
l'on nous demande aujo2rd'hui de voter une somme de 870,000 partie de la ferme Bell, au Manitoba, pour en faire une
additionnelle pour des constructions sur ces stations agro- ferme expérimentale ?
nomiques ou fermes expérimentales. j M. CARLING : Oui.

M. JoNEs (Halifax)
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le gouvernement, il

me semble, avait à sa disposition assez de terre pour se
dispenser d'acheter un terrain qu'il avait déjà vendu. Quelle
somme l'honorable ministre a-t il payée ?

M. CARLING : Je crois que le prix payé est de $12 par
acre.

Sir RICHARD CARTWRIG GT : Eh bien, payer $12
par acre de terre au Manitoba, où le gouvernement doit pos-
séder une grande étendue de terrain, à titre de propriétaire,
me parait être une affaire très extraordinaire, et un vérita-
ble gaspillage de deniers publics.

M. FISBER: Je suin très heureux d'obtenir ces chiffres
du ministre de l'agriculture, et de constater que la présente
dépense n'ait pas été plus grande qu'elle n'a été. Je ne
désire pas faire de la critique surtout à cette phase de la
session ; mais je crois que l'honorable ministre devrait faire
quelques arrangements de plus pour l'exécution convenable
des travaux, qui, je l'espère, seront bientèt commencés. Il
est regrettable, toutefois, que quelques-unes des maisons
construites sur cette ferme soient três peu pourvues de-
caves, et je crains que l'honorable ministre sera obligé,
avant longtemps, de les changer.

. MITCHELL: Si, le comité veut me permettre de
revenir sur l'itemnconcernant ledragage, lequel a été adopté,
je demanderai à l'honorable ministre des travaux publics de
me dire s'il, a l'intention de faire enlever la barre qui se
trouve à l'entrée du havre de Miramichi, et s'il a l'intention
de faire exécuter une partie do ce travail durant la, pré-
sente saison ?

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député n'était
probablement pas ici quand j'ai déclaré, au sujet de ces difé-
renta crédits, que les endroits qui avaient besoin de dra-
guage n'étaient pas encore déterminés, parce que l'on est à
faire actuellement la liste deces endroits et lesjestimations
du coût pour chacun d'eux. Je ne sais pas si la rivière
Miramichi requerra plus d'argent que les autres-endroits;
mais je vais donner mon attention à ce havre, comme le
désire l'honorable député.

M. MITCHELL: Ne croyez-vous pas que ce serait bien
plus dans l'ordre-et bien- plus satisfaisant si aux questions
posées par les députés, l'honorable ministre s'était mis en
état de nous dire où il a l'intention de faire ces dépenses ?
Je trains que le comté de Northumberlaud, qui n'envoie pas
ici pour le représenter, un instrument du premier- ministre,
va se trouver complètement oublié.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est à ývous à bien le
représenter.

M. MITCHELL: Tel peut-être votre point de vue; mais
je ne crois pas qte-ce soitla vraie manière d'administrer les
affaires publiques. Je ne veux pas insister plus longtemps;
mais je seraistrès heureuxe si. le ministre voulait me faire
savoir, demain,'s'il doitfaire quelque, chose pour améliorer
le havre de Miramichi durant la présente saison ?

83v RICHARD CARTWRIGHT'? Je désirera.is aussi
savoir du ministre de -l'agriculture pourquoi il a cru devoir
acheter dans le Nord-Ouest de la terre à 812 l'acre, quand,
il en avait plùs'qu'il luioen fallait'à'sa disposition?

M. CARLING: J'ai donné uneuxpliöationtil. aquel-
ques instants, quand le'snjet était sous'considérationr Le'
professeur a examiné avec -soin les différents ,sitesofferts,
et il a fait rapport au gouvernement que celui qui a é'é,
choisi était de beaucoup le meilleur,, vu qu'il se trouvait
sur la ligne du cheminide fer, ce qlui était un dtailýtrès ima-
portant. Si 'nous 'avions 'choisi un terrain appartenant au
gouve rnement, il'non auraitialld nous"éloigner considéri
blmnd chmin'defer, cequi ef/ téfuneinomincdité.

M. JâNE(Halifax): Dans la : discussioè qui a'en lieu
sur la garantie accordée à la Compagnie du chemin de .fer

Canadien:du ' Pacifiquée on a dit que, le, prixlel plus élevé
demandé- par le gouverinement pour- les, terres- du Nord-
Ouest était de 8300 l'acre; et les chefs de la droite se sont,
à diverses reprises, appuyés Eur' l'opinion émise par les
chefs de la gauche, il y a quelques années, que ces terres
valaient 83 par acre. Or, le ministre de l'agricul-
ture devrait avoir de fortes -raisons; aujourd'hui, pour ache-
ter ces mêmes terres à $12 l'acre, quand nous savons que
le gouvernement est encore 'propriétaire d'une si grande
étendue de terrain dans cotte région. Combien la ferme ren-
terme-t-elle d'acres ?

M. CARLING: 600 acres.
M. JONES (Halifax): N'aurait-on pas pu trouver dans

le voisinage un terrain aussi convenable? N'y avait-il pas
un autre lopin de 600 acres à cet endroit ?

M. CARLING: Je ne le crois pas, et le site choisi a
l'avantage de se trouver près du village d'IndianiHead. Son
sol'est varié, il est bien arrosé, et, vu, les avantages qu'il
offreson prix est considéré comme modéré,

M. JONES (Halifax): Combien la Compagnie de, la
ferme Beli a-telle payé pour ce terrain ?

M. CARLING : Je crois qu'elle a payé $6 l'acre, et que
cette ferme, avec ce qu'elle a dépensé pour l'amener,à son
présent état de culture, lui coûte autant que le prix payé
par te gouvernement; Le rapport du professeur Saunders
déclare que le prix de cette ferme est très modéré.

M. JONES (Halifax) : La compagnie a payé $6 par acre
de plus pour la mettre dans un état de culture perfectionnée,
et quand elle a vu qu'elle ne pouvait en faire une exploita.
tion profitable, elle a réussi à la revendre au gouvernement
pour se rembourser de ses frais,,en dépit du fait que le gou-
vernomeut possie des totres tout anuai bonnes dans cette
localité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais que présente-
ment, dans le voisinage immédiat de -Winnipeg, il y a de
grandes quantités de terre offertes à un prix beaucoup.plus
bas, et je crois que si la ferme Bell,.ou les autres terres de
cette localité avaient été mises à l'enchère, on n'aurait pas
trouvé la mo-.tié; peut-être le quart de la somme payée par
l'honorable ministre. Dlans tout le Nord-Ouest, il serait
extrêmement difficile de vendre aucune terre . un prix
approchant du prix payé par l'honorable ministre, et je
supposo qu'il n'y a aucune bâtisse ou maisonz sur le site
acheté par le gouvernement, parce que l'honorable ministre
ne nous a pas dit qu'il y eut aucunes constructions.

M., CARLING : Il y a des. constructions, mais elles ne
sont pas d'une grande 'valeur.

Sir RICHARD CARTWRIG:T: C'est un prix extraor-'
dinairement élevé que celui payé pour ces 600 acres de
terre.

M. PERLEY (Assiniboia): Je connais quelque peu cette~
partie du pays, vu que la'ferme en question'n'est qu'àquel.
ques'milieside l'endroit où jeréside.: Je crois -pouvoir dire
que le -site choisi parle gouvernement est l'un des meilleurs
que je cohnaisse et que l'on" pourrait 'trouver -dans tout le
pays. L'honorable'ministre de' l'agriculture se souviendra
que, 'lors de la.dernière session,'quand: il s'est agi'-du-choix
d serms dn es iveres proinces, je l'ai averti
d'àire tis' pr udent dans" ce chix. Bie n que je a-résidô.A*
Wolseley,; cien que le ,peu de proprié é que je, possède se
trouvë 'cet edroit; bien"qû ïen'fissé'dési ré ir eboisir le
oit £lWblälë,j'vai. d au 'ministie'qù'il 'në·devait jeter les
yè en'"sr cette löcàlité, nisui-anc.ne.autre,qi ne-serait
pas 'Ia plùs"convenable. 'Iattdraerdéîrnieryle profésseur'"
Saüd,s est 'allé danls "le N6i-d-Oxdest'pourechoisirïnsite
pour la ferme. M. Bedford et M. MacKfay/'toüs'deuxz'fer.
miers-expéfimentés,-et-dont le suatrcès"e agdeulture3déps-
sent les succès ordinairespoat examinédles terrins, et j'en,.
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ai en connaissane, parce que je les ai accompagnés à tra-
vers le district de Moosomin jusqu'à Machoire-d'Orignal.
Ils se sont fait transporter d'une station à l'autre, et dans
chaque localité un comité de citoyens fut nommé nour
visiter certaines sections de terrains qui étaient considérées
comme bornes, et ils choisirent finalement le terrain de la
ferme Bell, situé à un mille en deçà de la station. Deux
ravins'traversent ee terrain; il est magnifiquement approvi-
sionné d'eau, et trois ou quatre bâtiments sont érigés dessus.
mais elles ne seront probablement pas d'une grande utilité.
Torte la section est labourée, et pour l'avoir amenée à cet
état de culture il a bien fallu dépenser 85 par acre. Cet
état de enlture sera d'un grand avantage pour le gouverne-
ment. De plus, la terre est bonne et cette ferme est bien
adantée sons tous les ranports aux fins pour lesquelles on l'a
choisie. J'ai entendu dire par certaines personnes que la
compagnie Bell avait pavé 89 l'acre à la Compagnie du
Pacifique. Tout ce que je sais bien. c'est que cette ferme
est des plus admirables. et si j'en avais 6te le propriétaire,
je n'aurais pas accepté 812 l'acre. Le site choisi par le gou.
vernement est. d'après moi, excellent, et, bien que i'eusse
désiré que le site fût choisi près de ma vropre ville, je crois
que le choix du gouvernement est judicieux.

M. MITC1ELL: Il y a un avantage en payant $12 l'acre.
("est un moyen de déterminer la valeur des terres dans le
Nord-Ouest. le ne trouve rien à redire contre le prix.
J'ai, dans le Nord-Ouest, des propriétés que j'ai payées comp.
tant, il y a un bon nombre d'années.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Accepteriez-vous $12
par acre.

M. MIT<RIELL : On m'a offert-et j'ai refusé-il y a six
semaines, $10 par acre, et tous les terrains que j'ai vendus
jusqu'à prsent, m'ont rappor té 81. par acre.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Où se trouvent-ils?
M. MITCHELL: Au ruisseau du Portage (Portage

crepk), environ six milles au nord du Portage-la-Prairie. Je
n'ai rien à dire contre le prix payé pour la ferme en ques-
tion; mais je crois que sur les centaines de mille acres que
possèdent le gouvernement, c'est guère une recommandation
pour ces terres, ai le gouvernement est obligé de sortir
de chez lui pour s'acheter une ferme expérimentale.
On m'a touinrs repré'enfé que la ferme Bell se trouvait
sur un site très favorable. tant au point de vue topographique
qu'au point de vue le l'approvisionnement d'eau et autres
avantages et je ne suis pas disposé à faire beaucoup de chi.
cane sur le prix payé, vu ma propre expérience.

M. PERLEY (Assiniboïs): Je ne crois pas que depuis la
frontière est du territoire d'Assiniboïs jusqu'à la station de
Qu'Appelle, vous piurriez trouver, le long de la voie ferrée,
aucune terre à concéder, ou qui appartienne au gouverne.
ment. Tout ce qu'il y a de terre, dans cette localité, est
concédé. Pour ce qui regardA cette forme expérimentale,
on a aussi considéré qu'au pnint de vue des affaires, elle de-
vait se trouver à proximité d'une station de chemin de fer.
Ainsi le gouvernement ne pouvait pas choisir un site sur
son propre terrain, puisque toutes les terres de cette loca-
lité sont concédées à différentes personnes.

M. WATSON: Je demanderai au ministre pourquoi le
genvernement s'est décidé à établir une ferme expérimentale
à Brandon ?

Le PRÉSIDENT: Le crédit pour la ferme expérimentale
est voté depuis quelque temps. Nous sommes revenus sur un
autre item à la demande de l'honorable député de Northum-
berland (M. Mitchell), et j'ai permis le présent débat ; mais
je crois que nous devrions nous conformer à certaines règles,
même en comité.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je crois que l'on devrait
permettre à mon honorable ami de poser sa question.

M. PEsLaY (Assiniboia)

M. W &TSONI: Je demande simplement pourquoi le site
de la ferme a été choisi à Brandon ?

M. CARLING: On nous a offert un certain nombre de
sites dans la province, et après mûr examen le présent site
a été considéré comme le meilleur pour une ferme expéri.
mentale dans le Manitoba, vu qu'il se trouve près de-la ville
de Brandon; vu qu'il se touve bien approvisionné d'eau; vu
qu'il est situé près du chemin de fer et qu'il est d'un accès
facile; vu, enfin, qu'il possède tous les avantages que
requière une ferme expérimentale. L'honorable député m'a
dit lui-même, que nous avions choisi le meilleur site qu'il y
out dans la province, à l'exception d'un autre site qui se
trouve au Portage-la-Prairie, lequel est dans le comté qu'il
représente. L'honorable député admettra que le choi. est
excellent.

M. WATSON· Il est vrai que le site choisi est situé le
long du chemin de fer du Pacifique; mais ce n'est qu'un
seul chemin de fer, tandis que si le gouvernement avait
choisi un site au Fortage-la-Prairie, il aurait procuré aux
voyageurs l'avantage de deux voies ferrées, parce que c'est
là que les embranchements du Manitoba et du Nord-Ouest
se raccordent au chemin du Pacifique. A Brandon, tous les
voyageurs ne pourront visiter la ferme expérimentale, tan.
qu'à Portage-la-Prairie tous auraient pu la visiter. Je con-
nais le terrain que l'on a choisi, et je crois qu'il a les quali-
tés requises; mais je ne crois pas que c'est le meilleur que
l'on pût choisir pour la ferme en question. Si le but est de
mettre ces fermes sous les yeux du public, le site de Porta-
ge-la-Prairie eût été beauc:mp plus central et beaucoup plus
accessible.

Service océanique et fluvial ....... . .......... .. $307,000.

Sir RICEURD CARTWRIG HT: Je suppose que le pré.
sent item peut être considéré, dans un sens, avec l'item qui
se trouve au-dessus. Je demanderai, d'abord, au ministre
des finances si nous devons comprendre que l'item qui a été
autorise jusqu'à présent par la statut à titre de subvention
postale et de subvention aux steamers océaniques, doit dis-
parattre entièrement ? Je remarque que les estimations
supplémentaires ne le renferment pas.

Sir CHARLES TUPPER : Parlez-vous du montant payé
à la ligne Allan ?

Sir RICIlARD CARTWRIGHT: Oui.
Sir CHARLES TIUPPER: La gouvernement a d inné

avis à la compagnie Alltin de l'expiration de son contrat le
printemps prochain, et cet avis a été donné en vue de mettre
le gouvernement en position de s'assurer, si c'est possible,
des services de steamers rapides entre la Grande-Bretagde
et le Canada, d'une ligne plus en état de rivaliser avec les
moyens que l'on possède ailleurs pour le transport rapide
des malles et des passagers.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, comment vous
autorisez-vous à payer aucune somme à la compagnie
Allan ? La raison pour laquelle je pose cette question, c'est
qu'apparemment le statut est expiré. Rien ne paraît être
autorisé par le statut dans ces estimations, comme l'hono-
rable ministre peut le voir, et dans les estimations supplé-
mentaires, il n'a pas inséié un seul denier pour cet objet.

Sir CHARLSS TUPPER: Etant autorisé par le statut,
je suppose que cet item peut être payé.

Sir RICHARD CARTWRIGEET : Le statut ne dit pas
cela.

Sir CHA.RLES TUPPER: J'observe que ce n'est pas
pour le serviçe de 1888-39; mais si le statut autorise ce paic-
ment jusqu'à ce qu'avis soit donné conformément au cou-
trat, par l'une ou l'autre des parties, cet item doit êtrepaé.

M. JONES (E[alifax): Il est présenté comme diminu.
tion.

1612 18 MAI



DEBATS DES COMMtJNES.
Sir CHARLES TUPPER: C'est vrai; mais je crois que

c'est simplement pour montrer qu'il ne doit pas être conti-
nué permanemment. Nous ne nous proposons pas de con-
tinuer ce service après le ler juillet 1889; mais je vois le
point sur lequel on attire l'attention du gouvernement, et
j'en prendrai note.

M. JONES (Ealifax): J'espère que le gouvernement
ne s'engagera pas dans la grande dépense qui Ost recom-
mandée par certaines personnes- pour avoir une ligne de
steamers très rapides. Cette ligne nécessiterait de grands
déboursés, et deux raisons s'y opposent. D'abord est la
question de dépense, ensuite c'est qu'une telle ligne serait
seulement utile pour le transport des malles et des passagers.
Elle ne pourrait transporter le fret, qui est pourtant une
considération très importante pour les chemins de fer et le
pays. Si, au moyen d'une légère augmentation du subside,
le gouvernement pouvait nous obtenir une traversée de six
jours entre l'ancien et le nouveau monde, ce serait une
grande amélioration; ma-s un service d'une vitesse de vingt
nSuds~à l'heure requerrait une subvention énorme, parce
que les steamers d'une telle vitesse ne peuvent transporter
de fortes cargaisons et sont cependant très dispendieux. Ces
steamers rapides, qui partent de New-York, prennent seule-
ment une cargaison de 600 à 800 tonnes, tandis que des
vaisseaux tels que le Parisian, que l'onr peut appeler bateaux
de 15 nouds à l'heure, reçoivent un chargement de 2,500
tonneaux, et cette cargaison est destinée aux chemins de
fer du gouvernement. J'espère que le gouvernement tiendra
compte de ces observations quand un nouvel arrangement
devra être conclu.

Entretien et réparation des bateaux à vapeur de
l'Etat .......................... $130,000

M. JONES (Halifax) : Pour ce qui regarde l'entretien
des steamers du gouvernement fédéral, le ministre de la
marine voudrait-il nous dire si les approvisionnementa de
charbon sont obtenus par contrat, ou s'ils sont achetées à
droite et à gauche, sans faire aucune distinction. L'année
dernière, j'ai fait certaines remarques sur le montant payé
par les particuliers. Je suppose que le gouvernement doit
jouir d'un aussi bon crédit qu'aucun particulier, et qu'il
devrait pouvoir, lui aussi, se procurer son charbon moyen-
nant un prix raisonnable. Le ministre pourrait, peut-être,
me dire cunmment les approvisionnenients sont obtenus et à
quel prix?

M. FOSTER: Tout ce charbon est forrni par contrat.
On a demandé, dans les différentes localités, des soumissions
pour ces approvisionnements. Nous avons donné des con-
trats à Picton, à Joggies, à Parreboro, à la Baie-aux.Vacbes
et à Sydney. Nos steamers prennent du charbon où ils en
ont besoin, le prix fit-il un peu plus élevé dans un endroit
que dans l'autre, la faible différence sur le prix étant plus.
que compensée par l'épargne réalisée .sur le temps et les
dépenses à bord du bateau.

M. JONES (Halifax): Combien avez-vous payé à
Halifax ?

M. FOSTE R : Nous ne prenons pas de charbon à Halifax.
Nous en achetons à Sydney ; mais nous avons un dépôt de
charbon à Halifax.

Pour récompenser les personnes qui ont fait des
sauvetages et pour le service des canots de sauve-
tage.,........ . ... .......... ...... , ................ ..... $ o ,0oo

. FOSTER: I y a une augmentation de $2,000 sur cet
item pour la raison suivante: Nous avons environ 20
stations où il y a un service de canots de sauvetage. Jusqu'à
ces derniers temps, le service de sauvetage d'une partie de
ces stations seulement était organisé; mais à présent, il est
organisé dans toutes les stations. Par organisation j'entends
que quelques personnes sont chargées de ces stations, et ont
à leur disposition un corps organisé composé de volontaires.
Nous ne payons pas ces volontaires pour toute l'année,

parce que nous n'avons pas besoin de tout leur temps. Ils
ont un certain nombre d'exercices à faire, chaque année, et
nous les payons pour chacun de ces exercices. Un officier
responsable dirige ces exercices, et il reçoit pour ses services
une certaine somme.

M. PLATT : Le ministre nous parle d'un corps de
volontaires, bien que ces hommes soient tous enrôlés à
certaines conditions ; bien qu'ils signent leur acte d'enrôle-
ment et d'engagement par lequel ils sont tenus d'obéir à
leur officier de faire les exercices, et qu'à défaut de quoi ils
sont assujétis à certaines pénalités. On ne saurait guère,
dans ces conditions, les considérer comme des volontaires.

M. FOSTE g: Mon honorable ami peut s'opposer au nom;
mais je n'en connais pas de meilleur. Ces hommes ne
s'exercent que durant un certain nombre de jours, chaque
année, et ils sont payés pour le temps que durent ces
exercices. Il serait impossible, dans ces conditions, de les
assujettir aux pénalités, ou de les obliger d'être présents à
chaque appel. Ils sont choisis par leur capitaine, et ce sont
généralement des personnes qui vivent près les unes des
autres, et qui peuvent être réunies à toute heure de
danger, ou pour le temps de leurs exercices réguliers. Mais
il arrive quelquefois qu'un de ces hommes s'en aille, et
que l'on soit obligé de le remplacer par un autre.

M. PLà.TT : Je voudrais savoir ai ces hommes qui sont
enrôlés sur le livre du capitaine, sont invariablement ceux
qui s'exercent et sont payés pour leurs exercices. Dans
plusieurs circonstances, il n'est pas commode pour quelqu'un
de ces volontaires de prendre part aux exercices, Dans ces
cas, le capitaine le remplace par une pcrsonno qui habite
près du rivage, et qui est payé pour ses exercices. Je ne
vois pas un grand mal à cela; mais plus ces hommes sont
assidus le mieux ils se forment ; on devrait faire tous les
effarts possib!es pour que les mêmes hommes soient assu-
jétis à chaque exercice, afin que nous ayons des sauveteurs
habiles. Il y a eu, l'année dernière, une allocation considé-
rable pour montres et lunettes marines, lesquelles, je
supose, sont les récompenses à donner pour sauvetage.
L'honorable ministre voudrait-il nous dire comment il
s'assure si un de ces hommes a mérité une récompense ?
Quelques fois, un grand nombre d'hommes se sont trouvés
dans le sauvetage.

M. FOSTER : La preuve est faite, je crois, avec soin et
justice. Par exemple, si un vaisseau étranger prend sous ses
soins l'équipage d'un navire naufragé; Ai l'un de nos vais-
seauxifait naufrage ou se trouve en danger, et que son équi-
page soit recueilli à bord d'un autre vaitseau qui en prend
soin, ces faits sont rapportes à la Chambre de Commerce du
port le plus rapproché, et cette Chambre de Commerce fait
une enquête et adresse un rapport au département de la
marine, 1ci.

M. PLATT : Je veux surtout parler des sauveteurs qui
opèrent dans nos eaux intérieures. Ces sauveteurs ne doi-
vent pas toujours avoir les avantages dont vous parlez,

M. FOSTER : Si des naufrages arrivent dans nos eaux
intérieures, une enquête est faite. Nous avons des formules
régulières d'après lesquelles un rapport est dressé. Le capi-
taine ou les officiers des vaisseaux naufragés, et qui ont été
sauvés, remplissent une formule et font leur déclaration
qu'ils ont fait naufrage, et comment ils ont été recueillis, et
détaillent toutes les autres informations à donner.

Nous examinons ces rapports avec soin, et je ne crois pas
qu'une récompense ait encore été décernée sans être dû-
ment gagnée.

Sir RICHA1RD CARTWRIGHT : Je crois que mon ho-
norable ami n'encourra pas le reproche d'avoir été prodigue
de ses montres. En effet, il paraît avoir acheté trente-quatre
montres pour être distribuées comme récompenses. Or, il
n'a payé que #364 pour ces montres, oe qui est un pou plus
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de $10 chacune. Je ne suis certainement pas un ami de
l'extravagance; mais il me semble qu'une montre qui doit
être présentée par le gouvernement fédéral comme récom-
pense pour sauvetage de vie humaine, devrait valoir un peu
plus de $10.

M. FOSTER: Elles valent plus quelquefois.
Sir RICHAR D CARTWRIG ELT: Il me semble que c'est

une lécompense passablement mesquine.
M. FOSTER: On ne donne pas seulement des montres.

En ontre, la récompense dépend du mérite. J'ai envoyé,
l'autre jour, une montre qui satisferait le désir de mon
honorable ami s'il la voyait, et j'ai fait cet envoi parce que
l'acte à récompenser était très méritoire. Mais il y a
d'autres cas où le département tient à manifester sa recon-
naissance, bien que le danger n'ait pas été grand, et dans
ces cas une montre de 8 tO est un cadeau très agréable à
recevoir, et il est toujours reçu avec plaisir.

M. PLATT : Des montres de dix piastres sont réellement
auýsi présentables, dans ces cas, que des montres de 825, et
il vaut mieux Qn augmenter le prix. Dans plusieurs occa-
siens, un grand nombre de personnes aident au sauvetage
dans les naufrages, et quelques-unes d'entre elles sont
oubliées dans les récompensus, ce qui crée de vifs mécontente.
ments. C'est pourquoi j'ai attiré l'attention du ministre sur l'à-
propos de reconnuttre les services de tous ceux qui prennent
part au sauvetage. Dans le cas de la baie Weller, plusieurs
hommes ont été oubliés, et ces mêmes hommes ne seront pas
aussi empressés une autre foie, à donner leur concours. Le
ministre voudrait-il me dire combien de hangars à canots
ont été construits durant l'année? En a-t-il fait construire
d'autres que les deux mentionnés dans les comptes pubbcs?

M. POSTER: Je ne puis le dire au juste. Je crois que le
montant est de six ou sept.

M. PLATT: Comment ces hangars sont-ils construits?
Sont-ils faits à l'entreprise?

M. FOSTER: Ils sont construits à l'entreprise dans cer-
tains cas. Dans d'autres cas nous envoyons sur les lieux
notre propre contre-maître, qui achète les matériaux voulus
et dirige la construction de ces hangare. Si nous considé.
rons que les soumissions sont trop élevées, nous envoyons
sur les lieux notre contre-maitre, qui fait l'ouvrage. C'est
ce que nous avons fait dans plusieurs ca3, et nous avons
par ce moyen épargné une somme considérable, l'ouvrage
ayant été fait à des prix moins élevés que ceux des soumis-
sionnaires.

M. PLATT : Je vois un item: construction d'un hangar
à canots, J. S. McCuaig, $339. &t-il considéré comme l'en-
trepreneur, ou comme le contre-maître du gouvernement ?
En quelle qualité M. McCuaig est-il là?

M, POSTER: Il a surveillé la construction du phare, et
il a donné tout son temps pendant la durée de la construc-
tion. C'est lui qui a fait lPachat des matériaux, et qui a en.
voyé les comptes au département, et ces comptes, aprés
avoir été examinés, ont été payés. il reçoit, à titre d'émo-
luments, un certain percentage sur le coût du bâtiment pour
avoir surveillé sa construction.

M. PLATT: C'est-à-dire que plus le bâtiment coûte cher,
plus sa rémunération est grande?

M. FOSTER : Certainement, puisque c'est un percentage
sur le coût de l'ouvrage.

M. PLAT': Ce n'est pas un très bon encouragement
pour bâtir économiquement.

ýM. FOSTR: Ces constructions ont été faites très écono-
miquement, et très bien.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis d'autant moins
disposé à trouver à zeaire contre aucun, effort fait dans le
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sens de l'éo nomie, que ce genre d'efforts est assez rare ;
mais je ferai quelques observations aut sujet de ces montres.
La coutumo en Angleterre est de donner des médailles dans
les cas de sauvetage de vie humaine. A moins que l'honora-
ble ministre ait à %a disposition une mine de montres et
qu'il soit, par suite, en état de se procurer des montres aussi
bonnes que peu dispendieuses, je crois que dans plusieurs
de ces cas, il ferail mieux de conner des médailles. La
" Royal Humane Society," d'Angleterre, donne des médailles,
et je crois que la Société des Bateaux de Sauvetage en fait
autant, et cette pratique est trés estimée par les marins.
Ces médailles sont ensuite considérées comme un bien de
famille pendant une ou deux générations. Je crois que c'est
un meilleur moyen de récompenser le mérite de ceux qui
ont réussi à sauver des vies humvines.

M. FOSTER: Ces hommes apprécient mieux un objet
dont ils peuvent se servir, et préfèrent des montres aux
médailles. Nous avons pour 810 des montres qui nous
obtiennent de ceux qui les reçoivent d'aussi bons services
que si nous les avions payées $25 ou $30. Ces montres tien-
nent bien le temps, bien qu'elles ne soient pas aussi bien
fnies et ouvragées que les montres de $25 on de 380.

M. PLATT. Donne-t-on à chacun des membres de ces
organisations de sauvetage les instructions qui se trouvent
dans le rapport de l'honorable ministre ?

M. FOSTER: Oui, ces instructions ont été données pour
la première fois cette année.

M. PLATT: Je félicite le ministre de la marine et des
pê -beries des mesures qu'il a adoptées et des succès qu'il a
obtenus en augmentant l'efflcacité du service de sauvetage.
On doit être três heureux de constater que cette 1 &(,he a été
entreprise dans un bon esprit, et que de bons résultats ont
été obtenus déjà.

M. BRIEtN: Est-ce 'intention du ministre d'établir une
telle organisation sur l'Ile Pelée, où se trouve le bateau de
sauvetage depuis quelque temps ?

M FOSTER: Un hangar à enot est en voie de construe-
tion ou a été construit.

Pour enquêtes sur les naufrages, e...........8$,500
M. JONES (Ralifax): Pour ce qui regarde le présent

item, je désire demander au ministre de fa marine ou au
ministre de la justice ai le gouvernement ne pourrait pas
adopter un système au moyen duquel Les enquêtes sur les
naufrages seraient plus satisfaisantes qu'elles ne -le sont
actuellement. D'après la loi existante, si*un vaisseau a été
abandonné, comme cela arrive quelquefois, :et siles assu-
reurs ont toutes les raisons de croire que le vaisseau a été
abandonné volontairement, ils n'osentrecourir aux tribu-
vaux, parce que s'ils ne réussissent pas à obtenir jugeoment
en leur faveur, l'acusé se retourne et poursuit en diffama-
tion la compagnie, ou celui au nom de qui l'action a été
instituée. D.ns toutes les causes de ce genre, le devoir du
gouvernement serait de se charger des enquêtes, parce qu'il
occupe une position très différente de celle des assureurs,
quand il opère une arrestation.

Je connais plusieurs cas d'enquêtes instituées par les
assureurs. Dans un ou deux de ces cas, les accusés furent
trouvés coupables ; dans d'autres les plaignants ne purent
faire la preuve de leur accusation, et furent obligés de
prendre des arrangements pour éviter une poursuite en
diffamation de caractère. De telles poursuites 'devraient
être entreprises par le gouvernement, dans lintérêt du
commerce, et non être laissées à l'initiative de particuliers.
Si un tel système était adopté, 'il 'y aurait pas autant
d'accidents le long des côtes et sur la haute mer.

M.FOSTER: Nous sommes guidés par notre loi sta-
tutaire. Dans certains cas, le gouvernement se charge des
enquêtes. Par un ordre en conseit il charge des. personnes
de,faire une enquête et d'en 1rporter le résultat augou.
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vernement. Le gouvernement se charge de ces enquêtes
dans toutes les causes importantes, ou quand il y a des
accusations d'un caractère spécial au sujet de l'administra-
tion du vaisseau. Dans ces cas, le gouvernement nomme
une commission, qui fait une enquête, et les frais sont à la
charge du gouvernement.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre dit que dans
tous les naufrages importants une enquête est faite par le
gouvernement. La perte d'une goélette pourrait n'être pas
considérée comme une afaire très importante ; mais cest
une affaire très importante pour les assureurs. La fr6-
quence de pertes de ce genre et l'impunité mènent à la répé-
tition de l'offense. Je crois que le gouvernement devrait
faire une enquête dans tous les cas. Il nous dit que c'est
aux assureurs de le faire. C'est justement le point sur
lequel j'attire l'attention du gouvernement, et c'est là où se
trouve la difficulté. Le gouvernement devrait se charger
de ces choses et traduire les coupables de'ant les tribunaux,
dans les cas d'une goélette comme dans tous les autres cas,
et ne pas laisser cette tache aux assureurs, qui, s'ils échouent
dans la preuve, sont exposés à une poursuite en diffamátion.
J'espère que l'honorable ministre prendra note de ces quel-
ques observations. Je sais que la loi actuelle est telle
qu'il nous l'a dit, mais on devrait y remédier.

Police de rade de Montrbal et de Quèbec............pO,00
M. LàNDERKEN: A propos de ce crédit je demanderai

qui est le capitaine de la police riveraine à Québec.
M. POSTER : Benjamin Trudel.
M. LANDERKIN: Est-ce l'intention de l'honorable mi.

nistro de la maintenir dans cette fonction ?
M. POSTER : C'est son intention pour le présent.
M. LANDERKIN -. Lhorable ministre sait-il que cet

officier a été convaincu de parjure après un procs devant
jury?

M. POSTER: Je sais qu'il y a d'abord un procès et une
conviction, contre laquelle il y a eu appel, et que la convic-
tion a été annulée,

M. WEL DON (Saint-Jean : Le jury l'a trouvé coupable
de parjure, et il s'est soustrait sur une question de forme ;
mais la conviction morale est là. Il s'est sauvé sur une
quostion de forme, parce que la preuve s'est trouvée en désac-
cord avec l'acte d'accusatioti Si l'acte d'accusation s'était
trouvé d'accord avec la preuve faite dans la cause, le verdict
efit été maintenu; mais la décision de la cour s'appuie sur
cette question de forme et non sur Io mérite de la cause ;
s'il y avait e verdict sur le mérite de la cause, et ai ce ver-
dict était attaquable, la position serait différente. Mais si
un homme est convaincu de parjure, et R'il évite le châti.
ment sur une question de forme, il me semble que le gon-
vernement outrage le sens de la justice en le maintenant
dans une telle position.

Une autre question est de savoir s'il convient que le gou-
vernement fédéral soit chargé d'entretenir une police de
rade à Montréal et Québec. A Saint-Jean et Halifax nous
sommes obligés de ne compter que sur la protection de
notre propre police ; mais A.Montréal et Québec, les frais de
cette police sont à la charge du gouvernement fédéral. Il est
vrai que l'on prélève certains. honoraires ou droits sur les
vaisseaux ; mais les frais d'entretien de cette police n'en
sont pas moins une charge sur le revenu fédéral, et je ne
vois pas comment l'on pourrait justifier cette pratique si le
gouvernement ne prend pas également à sa charge toutes
ces forces de police. Il entre dans le havre de Saint-Jean un
plus grand nombre de vaisseaux qu'à Québec. JI n'y vient
pas, il est vrai, un si grand nombre de gros navires ; mais
plusieurs gros vaisseaux viennent aussi à SaintJean. Il y a
aussi à Saint-Jean, durant l'été et même toute l'année, une-
nombreuse population flottante, qui est différente de celle de
Québec. Le gouvernement fédéral n'alloue rien pour la
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police de rade de Saint-Jean, et lesfrais de cette police sont
à la charge des citoyens, Je ne vois donc pas pourquoi le
gouvernement fédéral continuerait à se obarger de la
dépense qui est maintenant proposée, et je ne vois pas, non
plus, à quel titre un homme est maintenu comme chef de la
police riveraine de Québec, lorsqu'il se trouve inscrit dans
les registres de la cour comme ayant été convaincu de parjure
après un procès loyal et impartial.

M. FOSTER : Je reconnais, pour le moment, l'anomalie
qu'il y a dans le fait que Montréal et Québec soient pourvus
ainsi de police riveraine ; mais il parait qu'il y avait de
bonnes raisons en faveur de ce sysime quand la loi actuelle
fut acceptée, et nons avons suivi cette loi depuis la Confédé.
ration. Les vaisseaux paient un honoraire pour les frais de
cette police, et si mon honorable ami consulte le rapport, il
trouvera que, A partir de 1870 jusqu'à 1887, les frais de cette
police n'ont été, en moyenne, que de $2,000 par année de
plus que les honoraires prélevés.

M. WELDON (Saint-Jean) : Le déficit a été de $17,000
l'année dernière.

.M. FOSTER: Examinez toute cette dépense de 1870 à
1887 ; déduisez-en ce qui a été prélevé on honoraires, et
vous constaterez que le pays n'a réellement dépense que
$2,000 par année pour l'entretien de cette police. Pour ce
qui regarde Moatr6al, on agite maintenant la question de
confier la garde du havre à la police de la cité, et de libérer
les vaisseaux de l'honoraire prélevé pour la police rive.
raine. M. Trudel est notre officier à Québec depuis un
grand nombre d'années, et il s'est toujours condait comme
un bon officier. Je ne suis pas un avocat, ni ai-je su le
temps d'examiner la preuve faite dans sa cause, Je consi-
dère seulement le fait que le tribunal d'appel a décidé que
M. Trudel n'était pas coupable du crime dont il était accusé,

M. WELDO.N (Saint-Jean) : Il n'y a aucun doute qu'il
ne s'est sauv3 que sur une question de forme. Je crois que
le ministre de la justice m'appuiera quand je dis que pour
ce qui regarde le mérite de la cause, le jury l'a trouvé cou.
pable. Les juges de la cour d'appel ne se sont pas pronon-
cés sur le mérite de la cause, mais simplement sur le fait
que la preuve ne s'accordait pas avec 'acte d'accusation.
Nous savons tous que l'on accorde toujours à un accusé le
bônètico d'un doute légal, et c'est sur ce doute soulevé par
l'adresse de son avocat, qu'il s'est sauvé. Mais la vraie posi-
tion qu'il occupe devant ses concitoyens, c'est qu'un jury,
le seul tribunal compétent pour s'enquérir de telles causes,
l'a trouvé coupable de parjure. Il y a des exemples de ce
genre cités par les auteurs. Ces exemples font voir que des
hommes, après avoir blé convaincus de crimes, et lorsqu'il
n'y avait aucun doute sur leur culpabilité, ont pu, cepen-
dant, s'échapper gratce à un défaut de formalité. Tout avocat
est familier avec ces faits, et non seulement un avocat, mais
l'honorable ministre, lui.mme, sait que je suis dans le vrai.
Toutefois, la culpabilité morale reste dans ces cas ce qu'elle
est. Il me semble que le gouvernement ne devrait pas con-
server l'un de ses ofliciers salariés qui se trouve dans cette
position. Le maintien de cet homme dans sa position ofil-
cielle me paraît le pendant de ce qui a &.6 fait quand, à la
veille d'une élection, un homme convaincu de manouvres
frauduleuse, dans une élection précédente, a ôté nommé à la
position d'oMciers rapporteur.

M. TROMPSON: Je ne puis corroborer ce que vient de
dire l'honorable député, parce que je n'ai pas étudié la
preuve.

M. WFLDON (Saint-Jean): Il a été acquitté 'sur une
question de forme.

M. TrOMPSO in J comprends que le verdict a t rendu
contre li ; mais il n'y avait aucune prouve établissant qn'il
s'était servi du langage qu'on lui attribuait. Un verdict a
été obtenu contre lui pour avoir donné un témoignage déoa-,
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rant qu'il n'était pas accusé de cela. Il était accusé d'une
chose, d'après ce que j'en sais, et le verdict s'est appuyé sur
une autre chose. IL peut y avoir dans la preuve quelque
chose de moralement compromettant; mais je n'ai pas
étudié cette preuve.

M.'WELDON (Saint-Jean): D'après l'accusation, il aurait
déclaré que l'argent avait été reçu d'une personne, et la
preuve établit que l'argent avait été reçu d'une autre per-
sonne; mais le fait, qui reste, c'est qu'il a déclaré sous
serinent ce qui n'était pas vrai.

X, THOMPSON: N'ayant pas été accusé d'avoir fait cette
déolaration, il n'a pas ou l'occasion de se défendre sur ce
point,

M. WELDON (Saint-Jean): Pour ce qui regarde la
preuve faite d'après l'acte d'accusation, rien n'a manqué, et
tout a ét parfaitement exposé, et mon honorable ami sait
que la décision qui l'a acquitté, ne s'est appuyée que sur
une question de forme.

M. TKOMPSON: Je ne connais rien de tout cela. Ce
n'est pas une question de formalité quand un homme est
accusé dn crime d'incendie, et que le jury le trouve coupable
de vol.

M. WELDON (Saint-Jean): Mon appréciation s'appuie
seulement sur le rapport que j'ai lu dans les journaux.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre de la marine
sait que l'item que nous discutons présentement est un crédit
qui était voté avant même l'union de toutes les provinces
de la Confédération. Quand Ontario et Québec étaient unies,
ces deux provinces payaient actuellement ce montant, et
c'était assez juste. Mais depuis la Confédération, les autres
provinces ont porté plainte de ce que le gouvernement fédé-,
ral fût appelé à payer l'entretien d'une police de rade à Mont.
réal et Québec. Par un Acte récemment adopté nous avons
pris a notre charge les dettes des commissaires dit havre de
Montréal et de Québeu; mais je crois que le temps est arrivé
de faire disparaître du budget fédéral l'item concernant ces
deux forces de police riveraine. L'année dernière, la police
riveraine de Montréal nous a coûté $V7413, et celle de
Québe, $22,935, ce qui forme un total de $40,349. Les
recettes provenant des honoraires prélevés pour cette police
ont rapporté l'année dernière $10,450 à Montréal, et $ e-
483 à Québec, soit en tout $22,934. Le défcit avait donc été
de 817,414. Or, il me parait injuste, après avoir pris à notre
charge pour le bénéfice de Montréal et de Québec des o bliga,
tiens aussi lourdes, que nous soyions encore appelés de nous
charger de ce déficit. Je suis heureux d'entendre dire par l'ho-
norable monsieur que Iontréal est sur le point de se charger
de sa propre police riveraine; mais je crains que les citoyens
de Montréal, quand ils connaîtront la nature de cette charge,
ne soient disposEés à en prendre la responsabilité. Je crois
donc le temps opportun pour supprimer le présent item, et
je donne avis que sur la motion du concours je proposerai
qu'il soit biffé,

M. MITCHELL : Je crois que l'honorable député se mé-
prend entièrement sur la nature de la présente charge. La
question de la dette du lac Saint-Pierre n'a absolument rien
à faire avec celle de la police riveraine. Il se plaint de ce
que le gouvernement lédéral soit tenu dà payer l'entretien
d'une police de rade à Montréal et à Québec. Il oublie que
la source d'où est tiré L'argent pour payer cette police, est
l'honoraire prélevé sur les vaisseaux. L'honorable député
a cité des statistiques montrant qu'il y avait ou un déficit de
$17,000, l'année dernière. Il a raison en ce que nous ne
devrions pas être appelés, tous les ans, à voter une certaine
somme pour couvrir un tel déficit. Mais, comme je l'ai
expliqué dans une autre occasion, la somme prélevée au
moyen de cet honoraire, dépend entièrement du nombre de
vaisseaux qui visitent ces havres. Quand le département
de la marine, sous mon administration, constata que le ton.
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nage ne suffisait pas pour faire face aux dépenses, il soumit
un bill pour augmenter le droit de tonnage de manière à ce
qu'il excédât un peu ce qui était alors requis, ou pour équi-
librer à peu près la dépense avec le droit prélevé. Cette loi
fonctionna trois ou quatre ans; maisnous erûmes devoir pré-
senter un autre bill pour réduire le droit de tonnage, parce que
l'état du commerce maritime le permettait; parce que nous
ne voulions pas prélever sur ce commerce plus qu'il n'était
nécessaire pour maintenir la force de police. C'est le moyen
de régler cette affaire, et maintenant que l'attention du
ministre a été attirée sur ce déficit considérable, je ne doute
pas qu'il y remédiera.

M. JONES (Halifax): Qu'vons-nous à faire avec cette
police?

M. MITCHELL: Nous avons tout à faire aveo cette
police. C'est dans l'intérêt du commerce maritime, et vous
ne voudrez pas, sans doute, que les oités de Montréat et de
Québee fussent obligées de maintenir une police pour cet
objet.

M. JONES (Halifax): Nous le faisons à Kalifax et à
Saint-Jean.

M. MILTCHELL : Vous pouvez le faire dans les porta de
Saint-Jean et d'Halifax, où le tonnage est loin d'être aussi
considérable que dans les ports de Québeo et de Montréal.
L'une des raisons pour laquelle nous avons maintenu le pré-
sent système, c'est parce que nous l'avons trouvé en prati-
que, lorsque nous nous sommes constitués en confédération,
et ce système a passablement réussi à atteindre le but que
nous nous proposionB, qui était le maintien de l'ordre dans
ces deux ports. Si mon honorable ami s'était trouvé à
Québec durant mon administration du département de lu.
marine, et s'il avait été témoin de quelques-unes des scènes
qui avaient lieu occasionnellement dans ce port, il aurait
compris la néuessité qu'il y avait de maintenir une police
pour la protection des intérêts maritimes ; et en vertu de
quel droit voudrions-nous que Québec et Montréal main-
tiendraient une telle police pour cet objet ? Non, il estjuste
que le présent système soin continué; mais je suis sûr que
le ministre de la marine se verra obligé, l'année prochaine,
de presenter un bill à l'effet de taxer suffisamment les vais-
seaux pour couvrir le déficit qui a été signalé.

M. LOVITT: Je diffère entièrement d'opinion avec l'ho-
norable député de Northumberland (M. Mitchell). En effet,
pourquoi ne demanderions-nous pas également que le gou-
vernement maintienne une police dans toutes les cités pour
protéger les étrangers qui les visitent ? Il n'y a aucune
différence entre cette dernière prétention et celle qui veut
que le gouvernement protège les vaisseaux qui entrent dans
un havre. Or, d'après moi, cette proposition est absurde.
Vous pourriez tout aussi bien dire que le gouvernement
devrait avoir une police pour protéger la population flot-
tante dans aucune cité. Je suis surpris do voir que l'hono-
rable député prenne une telle position.

M. MITCHELL: Si mon honorable ami voulait se rap-
peler certaines scènes qui ont eun lieu à Québec, quand les
racolours pouvaient défier la police, enlevaient les matelots
de leurs navires, en les menaçant de mort s'ils ne voulaient
pas déserter.

M. LOVITT : Je m'y suis trouvé.
M. MITCHELL : Si l'honorable député s'y est trouvé, je

voudrais savoir si, pour l'amour d'une somme insignifiante,
il ne préférepas voir maintenir l'ordre dans ces ports plutôt
que d'avoir la répétition de ces scènes de violence et d'ou-
trage. Mon honorable ami demande pourquoi nous ne main
tiendrions pas une police pour protéger les étrangers qui
visitent nos cités. .Dans le présent cas, nous voulons proté.
ger les propriétaires des vaisseaux, et pourquoi ne paie.
raient-ils pas pour cette proteetion f Cette protection est
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accordée dans presque tous les ports, et pourquoi ne l'acoor- navires. Or, la même chose arrive dans notre propre port,
derait-on pas ici ? et notre cité est obligée, trois ou quatre fois par année, d'en-

M. LOVITT: J'ai vu dans la cité de Saint-Jean les voyer de la police dans la baie de Fundy. Ce que nous dis-
mômes scènes que l'honorable député a vues à Québec. entons présentement, est l'opportunité de se libérer de la

presente charge, que le pays ne devrait pas supporter
M. MITCHELL: Je doute que vous ayez jamais vu des davantage ; mais si la loi ne pourvoit pas à la suppression

racoleurs envahir les navires, en prendre possession et faire de ce crédit, elle peut être amendée à cette fin.
déserter l'équipage sous peine de mort, et, dans un cas, un
matelot, qui refusait de déserter, fat tué. M. MITCH ELL : Mon honorable ami oublie de faire une

distinction. La cité de SaintJean et le comté de Saint-Jean
M. LOVITT: J'en ai vu autant une douzaine de fois. sonù sur les deux côtés du havre ; mais dans le cas de Lévis
M. JONES (Halifax): Mon honorable ami dit que la et de Québec, il y a une municipalité sur un côté et une

taxe à prélever pour payer cette police, devrait être pro- autre sur l'autre côté du fleuve, et les citoyens de Québec ne
portionnée aux frais de l'entretien de cette police; mais sont aucunement tenus de garder le fleuve du côté de Lévis,
pourquoi les citoyens de Montréal ne se chargent-ils pas de et la police de cette cité n'aurait pas juridiction pour le
fixer cette taxe ? faire si des troubles éclataient à bord d'un vaisseau ancré

M. MITCHELL: Ils n'eu ont pas le pouvoir. du côté de Lévis, les ofciers de la cité de Québec ne pour-raient s'y rendre, parce que leur juridiction ne s'étend pas
M. JONES (Halifax): Donnez-leur l'autorisation. Ils jusquelà.

ont le pouvoir de nommer des hommes de police. 31. LOVITT: Nous n'avons rien à dire contre la police
M. MITCHELL: Ils n'ont pas le pouvoir d'imposer une riveraine, mais prétendre qu'elle n'a pas le droit dopérer à

taxe sur les vaisseaux. Lévis, est absurde; elle nia pas besoin d'y aller. La
M. JONES (Halifax): C'est leur devoir de protéger non population de Lévis est canadienne française et ne cause

seulement la vie, mais aussi la propriété, et ils maintiennent jamais aucun embarras.
une police pour cet objet. L'honorable député ne saurait . L&NDERKIN L'honorable ministre n'a pas dit si le
indiquer aucun port maritime, dans le monde, où les frais de gouvernement avait l'intention de maintenir dans a poai-
police ne sont pas supportés par les citoyens do la localité, tien le capitaine de la pDlice riveraine de Québeo?

M. MITCHELL: Je donnerai à mon honorable ami un M. FOSTER Quand le verdict du jury a été rendu con-
exemple qui lui démontrera que son idée est imprati- tre lui mmençai une enquête Sur l'altire; mais un
cable. lun vaisseau arrive dans le port de Québec et prend appel fat immédiatement interjeté, et j'ai suspendu touteSon mouillage vers les doux tiers de la rade, dans le vois!- investigation en attendant le résultat de cet appel.
nage de Lèvis, l'êquipage se mutine ; le capitaine donne
un signal, et la police va prendre possession du navire. M. L&NDERRIN: Le ministre doit connaitre létat de

M. JONES (Halifax): Pourquoi la police de la cité ne la police de Montrésl et les revéîations qui ont en lien
ferait-elle pa ta même chose lautomne dernier au sujet de cette police, Il est donc trèsimportant que le chef d'une force de police soit n

M. MITCHELL: Parce qu'elle n'a pas juridiction. homme dont la réputation ne soit pas ternie par une accu-
Mf. JONES (Halifax). Donnez-lui juridictionL stion aussi sérieuse contre sa réputation.
M. MITCHELL: Vous feriez mieux alors de proposer

une loi à cet effet; mais n'abolissez pas un système qui fonc-
tonne bien avant d'avoir modifié la loi qui concerne ce
système.

M. WELDON (Saint-Jean): Si une mutinerie éclatait à
Black Rock ou à Douglastown, la police de Chatham ne
serait-elle pas obligée d'intervenir?

M. MITCHELL: La comparaison n'est pas juste, parce
que L6vis et Québec, qui sont placés sur les deux rives
opposées du fleuve, ne se trouvent pas dans le même comté,
tandis que Chatham et Douglastown sont dans le même
comté.

N. LANGELIER (Québee-Ceatre): Il y a plus que cela.
Fréquemment la police riveraine s'éloigne considérablement
de la cité, non seulement elle se rend en dehors de ce qu'on
peut appeler la cité, mais jusqu'au Trou Saint-Patrice, au
arge de lle d'Orléans, et jusqu'au cap Rouge, à neuf

milles en amont de Québec.
IL JONES (alifax) : Donnez à la police de la cité l'au.

torisation de se rendre jusque-là.
M. LANG]LIER (Québec.Centre): On ne saurait exiger,

que la police urbaine de Québec fût employée jusqu'à neuf
milles de Québec.

M. ELLIS: Il est absurde qu'une riche cité comme
Montréal, vers laquelle convergent toutes les richesses du
Canada, ne soit pas tenue de maintenir sa propre police. Si
les citoyens de Québec ne sont pas capables de protéger
contre eux-mêmes les vaisseaux qui visitent leur port, ils
feraient mieux de dissoudre tout à fait leur organisation
municipale. L'honorable député dit que les hommes de
Québec-les racoleurs--causent des troubles à bord des

M. JONES (Halifax): Une question a été soulevée au
sujet de la juridiction. Sur ce point, je ne prétends pas être
prêt à exprimer une opinion; mais vu que cette question
peut-être appuyée sur quelque bonne raison, je ne voudrais
pas soutenir une thèse tendant à l'abolition d'un système,
qui protège la propriété dans les deux ports où il est en vi-
gueur. Par consé uent, je ne proposerai pas, durant la pré-
sente session, aucune motion, espérant que le gouverne-
ment supprimera l'item en question, lors de la prochaine
session; mais s'il ne le supprimait pas, je reviendrai alors
sur le sujet.

Pour enlever les obstacles à la navigation des
rivières, y cmMs l'enlèvement des paves
du steamner Ottawa, dans le fleuve Elaint-
Laurent. ................ ,.............................. $14,000 00

M. MITCHELL : Comment se fait-il que c'est la même
somme qui a été votée l'année dernière? Ce montant a-t-il
été dépensé l'année dernière pour l'enlèvement des épaves
du steamer Ottawa ?

M. POSTER: La somme de 810,000 est votée de nouveau
pour cet objet, et l'autre somme de $4,000 est le montant
ordinaire pour l'enlèvement des débris de naufrages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Aucune partie de ce
crédit n'est un montant voté de nouveau.

M. POSTER: Je crois que 810,000 de ce crédit sont un
montant voté de nouveau.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Donc les estimations
de l'honorable ministre ne sont pas correctement préparées,
parce que dans tous les, autres cas la somme votée de
nouveau est mentionnée dans une autre colonne; mais il
n'en est pas ainsi présentement.
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M. FOSTER: La somme votée de nouveau devrait être

mentionnée ici. Le montant du contrat pour l'enlèvement
de cette obstruction était, je crois, de $12,000. Jusqu'à pré-
sent les deux tiers des épaves probablement ont été enlevés,
et l'entrepreneur espère que le reste sera enlevé durant la
présente saison. La condition essentielle du contrat, c'est
de ne payer l'entrepreneur que lorsqu'il aura complété
l'enlèvement dos épaves; mais on lui a fait quelques avances
en à compte.

M. MITCHELL : D'après le contrat, l'entrepreneur reste-
t-il propriétaire des épaves, ou le gouvernement en a-.t-il le
bénéfice ?

M. POSTER : L'entrepreneur reste propriétaire des maté-
riaux enlevés.

Entretien et réparations, phares, sifflets de brume,
bouées et ballies, établissements de refuge et
dépôts de provisions................................... $329,000

M. EISENHAUER : J'ai attiré l'attention du ministre
de la marine sur la grande nécessité qu'il y avait de placer
une bouée d'alarme à l'entrée orientale de Lunenburg. Une
pétition a été présentée à son département, il y a trois ans,
et durant les deux sessions que j'ai passées ici, je me suis
efforcé d'attirer son attention sur ce sujet ; mais rien n'a été
fait. La plus grande partie de la flotte de pêche qui se
rend à cet endroit, entre et sort par l'entrée orientaleà Le
chenal est très étroit. Il y a, à l'est, un banc de rocher
couvert d'eau, et il y a aussi plusieurs bancs de sable sub-
mergés au large de l'Ile à la Croix. Nos pêcheurs se croient
assez familiers avec ces bancs de sable pour pouvoir y
entrer même dans les temps brumeux. Plusieurs vaisseaux
ont fait naufrage à cet endroit, depuis quelques années, et
leurs cargaisons ont été perdues. Je crois que le départe-
ment devrait s'occuper à ce sujet. Comme l'honorable
ministre le sait, le port de Lunenburg est maintenant très
important. Il possède près de 100 bateaux de pèche, outre
une vingtaine de navires, environ, qu'il envoie dans les
Antilles. I y a un sifflet de brume sur l'Ile à la Croix ;
mais ailleurs, il n'y a plus rien pour guider les vaisseaux
dans ce passage dangereux. J'espère que le ministre voudra
bien s'occuper do ce sujet. le crois qu'il fait construire
actuellement certaines bouées d'alarme, et j'espère qu'il en
fera placer une à cet endroit dangereux durant la présente
saison.

Achèvement et constructionde phares et designaux
de brume........................... .......................... $40,000

M. FOSTER: Je propose que cet item soit réduit de
810,000.

Sir RICHARD CARTWRIGRT: L'honorable ministre
a été assez bon de m'envoyer une liste des montants à être
dépensés à même ce crédit. Ces montants sont comme suit

Feux d'alignement à Byng Inlet, baie Georgienne,
Ontario ... ............... .... . ... . -...... $100

Balises on feux d'alignement sur ou près de l'ile Stag,
rivière Sainte-Claire, Ontario................. 400

Feu d'alignement à la traverse du Fourneau à Chaux,
rivière Détroit, Ontario ....... ......... .................. 2,000

Sifflet d'alarme à la Pointe Pelée, lac Erié............. 10,000
Je voudrais savoir du ministre de la marine comment il

se fait que le sifflet d'alarme de la pointe Pelée coûte la
somme considérable de $10,000 ? D'autres sifflets d'alarme
ne coûtent que 83,000.

M. FOSTER: Ce n'est pas le sifibt d'alarme lui-même,
qui coûte une telle somme, mais c'est le lieu où il a été
construit.

Nous avons un phare à cet endroit, et il est placé sur une
jetée construite sur un site offrant beaucoup de difficultés,
et il faudra beaucoup de réparationb. Ce point se trouve
situé sur le parcours d'un trafic considérable entre le lac
Erié et les lacs situés plus vers le nord, et c'est un endroit
très dangereux pour lequel plusieurs demandes pour un
sifflet d'alarme ont été adressées au gouvernement. En sus

Sir RICUARD CARTWRIoET

des réparations, je fais agrandir quelque peu la jetée et
placer le sifflet d'alarme sur cette jetée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le reste de cet état est
comme suit :

Phare sur le quai à Sainte-Anne de Beaupré, en bas
de Québec ................ . .......... $ 200

Siffilet d'alarme au phare de la station de Bicquette,
comté de Rimouski, province de Québec............ 2,000

Phare sur la pointe Norton, havre de Bathurst,
comté de Gloucester, N. B............................ 600

Phare à Polly Point, comté de Westmoreland....... 1,000
Phare sur la jetée à Anderson's,-Hollow, baie de

Fundy, comté Albert, N. B ........................... ... 200
Sifflet d'alarme à vapeur à Meagher's Beach, N. E... 3,000
Bouée d'alarme automatique pour le rocher Bantam,

au large de la pointe Baccaro, N. E ..............- 1,250
Bouée d'alarme automatique pour la côte de la Non-

......c............. ...... , 250
Deux bouées à cloche sur la côte de la Nouvelle-

Ecosse ...... ........ ........ 2,000
Phare à l'anse Béliveau, comtô de Digby, N. E ..... 200
Phare à Cold Spring Head, comté de Camberland,

N. E . ............. .......... ......... ........... ... ...... 1,500
Phare et sifflet d'alarme à la pointe Bonilla, 0. B... 4.000

$30,000
M. LOVITT: L'honorable ministre voudra bien se rap-

peler de la pétition qui lui a été présontée pour avoir un
phare sur l'ile RIwin, comté de Yarmouth. Cette pétition
portait un grand nombre de signatures, et portait même la
signature de son propre officier, le capitaine Scott. L'ho-
norable ministre a promis, l'année dernière, qu'il descen-
drait, lui-même, pour examiner le lieu ; mais ils n'y est pas
descendu. C'est un endroit très dangereux, et s'il se pro-
pose de réduire le crédit de $10,000, il devrait nous donner
un phare à cet endroit. Je vois qu'il se propose d'ériger un
phare à Anderson's Hollow, dans la baie de Fundy. Ou n'en
a certainement pas autant besoin à cet endroit que sur l'île
Elwin.

M. POSTER: Il y a un autre item de 810,000 pour un
ouvrage spécial à la Traverse d'en bas, sur le fleuve ISaint.
Laurent. Le crédit ordinairement demandé pendant plu.
sieurs années, pour la construction de phares, a été de
240,000. Pour ce qui regarde l'île Elwin, je enis passé à
cet endroit l'élé dernier. Il y a un phare à l'île aux Poip,
à environ deux milles de la rive nord de l'île Ellonwood. Il
y a deux passages à cet endroit, je crois, et ces passages
sont passablement reconnaissables. Ces passages peuvent,
je suppose, offrir quelques difficultés dans les temps de
brume, et il nous faudra construire un phare à cet endroit
d'ici à quelque temps,

M. COOK: Je crois que l'honorable ministre a promnis à
l'honorable député d'Halton, l'année dernière, qu'il construi-
rait un phare à la pointe Baril, sur la rive nord de la baie
Georgienne.

M. FOSTER: Je l'ai promis à l'honorable député d'Haltor.
Il est venu me voir plusieurs fois à ce sujet, et je lui ai pro-
posé d'entreprendre lui-même la construction de ce phare,
et que je ferais voter un crédit pour le payer. Je lui ai donné
le plan; mais je ne sais pourquoi, il n a pas exécuté l'ou-
vrage, et le projet est tombé à l'eau. S'il avait exécuté les
travaux, le prix eût été peu élevé; mais je ne suis pas
responsable de son inaction.

M. COOK: Cet endroit est très important, et on y voit
continuellement des steamers à l'ancre. L'approche est
difficile et rempli d'écueils.

M. GORDONZ: L'honorable ministre voudrait-il me dire
si la somme destinée-à la Colombie-Britannique comprend
l'érection d'un phare à la pointe qui se trouve vis-à-vis le
cap Flattery ?

M. POSTER: Le crédit demandé est destiné au phare et
au sifflet d'alarme qui doivent être construite sur cette
pointe. La Chambre de Commerce, ceux qui sont engages

1618 18 MÂT



1888. DÉBATS DES COMMUNES. 1619
dans le commerce maritime, et l'honorable député de l'le M. COK. Un journal de la localité publiait ce qui suit
Vancouver, m'ont fait valoir l'importance de cette amélio- à ce suJet:
ration. un grand mécontentement rèRne, dans certaine endroits, sur les bords

M. GORDON: Je suis heureux de constater que l'hono. de la baie Georgienne Ce mécontentement oit causé par lInspecteur
des pfcberies, M. P. G. M.PFraser, Ce monsieur accorde à certaines perion.rable ministre a reconnu que cette pointe était une des plus - Nat -

importantes d la côte, et je vois aussi avec plaisir qu'il leent les pêcheurs comprennent aisément la sagesse de M Fraser et
s'occupe des intérêts de la province. lui donnent leur appui; mais de nombreuses personnes intelligentes etaussi nombre de pêcheurs, auxquels le niême privilège n'a pas été

M. LOVITT : Je désire attirer l'attention du ministre accordé, sont d'un avis différent, et is l'expriment assez vivement. Il
sur les plaintes qui ont été faites contre le siffiat d'alarme semble étrange, lorsque l'on voit placardéea dans toutes les villes, dans
du cap armouth. On dit qu'il ne se fait pas entendre.hmeaux d anada, de proclamations interdisant,(lu ap iarmuth Ondit uli ne e fit as etenre. song les peines les plus sévères, la capture du doré, entre le 15

M, FOSTER Une correspsndance a été échangée à ce avril et le 15 mai, et du maskinongô et de l'acbigan, entre le 15avril etM. FSTERle 16 juin, il semble étrange, disons-nous, que l'inspecteur en questionsujet. soit autorisé à donner une permission verbale, à qui bon lui semble, de
M. OBRIN: 'honrabe mniste at-i décdé e cns.violer cette interdiction, et de tendre leurs seines librement. Tout leM. O'BRIEN L'honorable ministre a-t-il décidela propriété légale du pcbeur, bien que la saison

truire un phare à la pointe Baril. C'est le point le plus du frai soit com'ncée et bien que la quantité dejeues pissons ainsi
important de la côte. Je croyais qu'un arrangement avait détruits dans leur état embryonnaire, soit incalculable. lusieurs per-
été conclu entre l'honorable nistre et les marchands deuvir; mais no avonsbois pour la construction de e phare mi e rgrett qe tout lieu decroire qu'il ne 'outrepsse pas. ue'est le gouver2ement quiboispou laconsrucionde e phremai je egrttequeest blâmable dans l'octroi de ce privilège. Or, s'il a le pouvoir d'agir
cet arrangement n'ait pas en de suite. Je demanderai aussi comme il le fait, il ftit bien de s'en servir. Mais q-1elIe sera la cousé-
à l'honorable ministre de bien vouloir donner à ses officiers quence de cet énorme massacre de petits poiEsons. Noeentirons-nouspas

?tus tard les effets de cette politique trop libérale lorsque cette partie deinstruction d'aller inspecter le phare qui se trouve à l'en- héritage qui nous vient de la nature ne sers plus d'aucune valeur?
trée de la rivière des Français, parce qu'il est très défec- L'une des plus importantes questions nationales est la conservation de
tueux. Il faudrait faire abattre les arbres qui l'environnent. nos PdcberieO.

M. FOSTER: Le département s'occupe actuellement de L'honorable ministre a-t-il donné un tel pouvoir à lins-
l'affaire. pecteur des pêcheries Fraser, comme le dit l'article du jour-

Service des signaux.......... .......................... $J,000 mpn que j. vrass es cccusé

M. FOSTER : Ce service est celui du fleuve et du golfeOTR ecoped u .FrsretacsM. FSTE: 0 sevic es celi d luveet u gle d'accorder, à qui bon lui semble, des permis do pêcher après
Saint-Laurent jusqu'à Terreneuve. Ce sont des stations la clôture de la saison de pêche. Ni M. Fraser ni aucun
d'où les vaisseaux sont signalés au bureau central, à Québec autre offcier n'a obtenu une toile autorisation du départe-
et Montréal, quand les vaisseax sont on route, et quel est ment. Je ne crois pas qil se soit permis d'outropasber
l'état de la température, de la glace, etc. ainsi son pouvoir; mais maintenant qu'une telle accusation

Frais annuels d'entretien des bouées, etc., dans le
fleuve Saint.Laurent, en aval de Montréal....... $7,000

M. JONES (Halifax): Ce crédit devra être doublé main- M. CO0K: Je sais qu'il a fait de telles promesse$, parce
tenantque quelques-unes dea personnes auxquelles elles ont ététenant. faites--qu'il leur accorderait ce permais, si elles supportaient

M. FOSTER : C'est le même crédit. le candidat conservateur, lors des élections générales-les
M. JONES : Les commissaires du havre payèrent une ont repoussées, parca qu'elles ne voulaient ps subir la con-

partie de ce service en vertu de leur ancien arr.ngement, dition iposée. Je demande à l'honorable ministre s'il se
et nous ne leur payions qu'une partie. Qui psiera la ba. propose de tolérer un tel état de choses?
lance? M. O'BRIE&: Bien que je sache que cet officier soit un

M. FOSTER : Nous leur donnions une certaine somme, ardent politicien, je ne crois pas, comme question dejait,
et ils faisaient tout le service? q'il ait rien fait de la soite. Je ne crois pas cette dénon-

ciation fondée. Je sais que l'honorable député de Simecoe-
Salaires et déboureés des inspecteurs et gardiens Est (M. Cook) ne prendrait pa la responsabilité d'une telle

des pécheries .................. ................ $225,500 dénonciation, s'il la croyait fausse; mais n'ayant jamais

M. JONES (Halifax) : Je crois que vous feriez bien de entendu parler auparavant de ces faits, et connaissant M.
suspendre cet item jusqu'à ce que le rapport-du.département Fraser, j'ose dire que cette dénonciation est dénuée de fonde-
soit produit. ment. M. Fraser est un officier des plus compétents-

M. POSTER: Il sera impossible davoir le rapport avant M. COOK: L'honorable déput dit que cet officier s'est
que la Chambre s'ajourne, mêlé activement aux affaires politiques.

M. CO0K : J'ai quelques remarques à faire an sujet de M. 0'BRIEN: L'honorable député ne me dira pas, sans
l'inspecteur des pêcheries de la baie Georgienne, le gou. doute. qu'un homme qui reçoit un salaire de $100 par année,
verniement, et surtout le département de ld marine, n'ont pas doitchtre privé du droit de prendrie aucune part aux luttes
coutume, je crois, de permettre a leurs officiers de devenir politiq es. J'ose dire que M. Fraser ne s'est pas rendu
serviteurs du public et meneurs d'élections. Je connais un coupanle de ce dont on l'acense.
monsieur qui a déjà vécu dans le village du havre Victoria. oMb. WeLDeN aint-Jean): Je suis heureux d'entendre
A la dernière élection et à'toutes les élections, depuis que dire par l'honorable dépté de lakoka (M. O'Brie), qu'un

Sle connais, il s'est beaucoup mêlé aux affaires poitiques.a an d pr i n e
Jle ne lui reprochp ýpas -davoir exercé son droit de vote, ou desit pie se sê pac éivéement cau i d or tqrues,
d'avoir aidé son parti dans les élections5; mais jelui repro- t de re l ie
che de se servir de l'influence que lui donne sa position parce que je désire attirer l'attention du ministre sur un cas
oielle pour promouvoir les intérêts de son parti. Je lui analogue. Dans mon comté, un garde-pêche, recevant lui

paussi un petit salaire, a été démis. Comme M. Fraser,rieprc d 'avcoiré, prlomi dea éleeurùse d an d riiffretop c'était un politicien actif ; mais ses vues différaient d'avec
oncelles du gouvernement. Je suis certain, pourtant, qu'il n

des permis de pêche, n aucun temps qp'ils voudraient,O il le p i a
s'ils appuyaient le candidat conservateur. L'honorable s'esti serv e masae eetin poiesone ontre os-epa au

mite t et-id efpossession de ce ftitro re os te pe deune lettre lui fut adressée par l'inspecteur.M. POOSSTE: Non. coette lettre est ainsi tnauec:
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MoNsiiin,-Le ministre a appris de sources dignes de foi que vous vous

servez ouvertement et secrètement de votre position d'officier salarié du
gouvernement pour faire de la cabale politique, et que vouq êtes un ser-
viteur ardent du parti opposé au gouvernement, dont vous êtesl'officier.
Une forte pression s'exerce pour obtenir votre destitution, et si vous
Vous servez encore de votre influence officielle contre le gouvernement,
vous ne sauriez être surpris si votre démission en est la suite.

M. O'BRIEN: Il s'agissait d'influence officielle.
M. WELDON (Saint-Jean): L'honorable député de

Simcoe-Est (M. Cook) se plaint de l'usage de l'influence
officielle indue. Mais l'honorable député de Muskoka admet
que M. Fraser est un ardent politicien.

M. O'BRIEN: Je nie qu'il se soit servi de son influence
officielle.

M. WELDON (Saint-Jean): Je prends le mot " ardent
politicien." Peut-on supposer qu'un homme ayant un
salaire de $100, ou de $150 par année, devra se tenir la bou-
che close sur les affaires politiques ? Pour ce qui regarde
la position officielle, dont parle l'honorable député, je ne puis
comprendre qu'un homme ayant un aussi petit salaire,
puisse avoir aucune influence officielle. Ce serait une ab-
surdité que de le prétendre, à moins que ce ne soit dans le
sens signalé par l'honorable député de Sincoe-Est--c'est-à-
dire, lorsqu'un officier enfreint la loi pour accorder des per-
mis de pêche, après la clôture de la saison. Dans le cas qui
s'est présenté dans mon comté, l'officier n'avait pas la moin-
dre occasion de se servir de son influence officielle, et de
fait, il avait jusque-là pris une très faible part aur élections.
Mais en 1 87. ayant pris une part plus active à l'élection, il
reçut, le 20 juin, la lettre suivante:

MoNMTEuR,-J'ai l'honneur 1p voue dire qui jil reçu instruction du
ministre de a marine et des pêcheries de vou3 informer qu'il a plu à Son
Excellence se dispenser de vos services comme inspecteur officiel des
Pccheries, dans le comté de Saint-Jean, N.-B.

L'officier écrit pour savoir pourquoi il avait été démis,
et il reçut la lettre suivante:

MossiUR,--J'accuse réception de votre lettre datée du 5 courant, et
en réponse, j'ai l'honneur de vous dire que j' ai reçu instruction de vous
Informer que le remplacement de l'officier de pêche, à Baint-Martin, a
été effectué dans l'intérêt public et pour ' amélioration du service.

Or. le département et l'inspecteur avaient, auparavant,
reconnu la cnmpétence de cet officer ainsi démis; ils
l'avaient reconnu comme l'un des garde-pêches les plus
compétents dans le Nouveau-Brunswick. Il a été démis,
sans doute, parce qu'il avait ei u voter pour moi et mon col-
lègue, lors des élections de 1887, et celui qui l'a remplacé n'a
jamais fait un simple rapport, n'a jamais fait un pas pour
surveiller les pêcheries; mais son grand mérite était d'être
le frère d'un de mes plus puissants adversaires. Je consi-
dère qu'une grande injustice a été commise envers cet offi-
cier démis, qui, je crois, a en sa possesion un rapport du
département dans lequel-il est déclaré être un officier com-
pétent. Je crois que celui qui l'a remplacé, bien que je ne
puisse en parler qu'avec réserve, n'a encore rien fait, si ce
n'est de retirer son salaire.

M. SPROULE : Si la règle qui vient d'être proclamée est
mise en vigueur, il y a dans mon comté plusieurs officiers
qui auraient dû être démis depuis longtemps. Bien que ces
officiers aient été des politiciens actifs depuis leur nomina-
tion en 1874 on 1876, personne n'a fait attention à leur
opinion politique, et ils ont exercé leurs droits politiques
comme tous les autres citoyens.

M. WELDON (Saint-Jean): Un officier du gouvernement
ne doit pas être destitué sur un tel grief.

M. SP ROULE : Bien que les officiers dont je parle aient
été de zélés partisans, et qu'ils aient été nommés par le gou-
vernement Mackenzie ; bien qu'ils aient pris une part active
aux élections, personne ne s'en est jamais plaint, ni je m'en
plains présentement. Mais je dirai que l'argent paye pour
ces inspecteurs de pêche dans les différentes parties du pays,
est de l'argent jeté au feu. Ils sont nommés pour veiller

M. WELDoN (Saint-Jean)

sur des lieux de pêche de second ordre; mais on ne pêche
pas moins avec des seines dans ces lieux, durant la saison,
comme après la saison de pêche. Ces officiers de pêche se
montrent généralement une fois par année, quand ils placar-
dent un avis qui fait connaître au public la durée de la
saison de pêche et les pénalités infligées à ceux qui pêchent
durant la clôture de la saison ; mais après cela, on ne les
voit plus. Ils retirent cependant leurs salaires et ils ne
protègent pas le poisson, comme il n'est pas nécessaire du
reste de le protéger. Il me semble que s'il n'y avait aucun
de ces officiers sur une étendue de 100 milles, le poisson
serait tout aussi bien protégé qu'il l'est maintenant par ces
officiers. Bref, ce sont des officiers payés pour ne rien faire.

M. COOK : Je n'ai jamais trouvé à redire contre la cabale
faite par l'officier que je viens de dénoncer. Cet officier a
toujours pris une part active aux luttes politiques; mais je
vois que le gouvernement a démis un officier de pêche sim-
plement parce qu'il avait exercé son droit de vote dans le
comté de mon honorable ami de Saint-Jean (M. Weldon).
J'attire l'attention du gouvernement sur le fait que le nommé
Fraser n'a pas seulement cabalé, chose que je ne lui reproche
pas, mais il a aussi enfreint la loi en accordant des permis
de pêche après la clôture de la saison.

M. FOSTER : L'a-t-il fait avec autorisation?

M. COOK: L'honorable ministre dit qu'il n'avait pas
d'autorisation.

M. FOSTER: L'honorable député ne doit pas me faire
dire ce que je n'ai pas dit. Je n'ai rien dit de la sorte. J'ai
dit qu'aucun officier de pêche n'avait le pouvoir diserétion-
naire d'accorder verbalement un permis de pêche durant la
clôture de la saison. Des permis sont quelquefois accordés,
et la saison de la pêche est aussi quelquefois prolongée;
mais cela est lait sur l'ordre du département, et il y a dans
cette pratique une différence avec le pouvoir discrétionnaire
accordé à un officier de pêche.

M. JONES (Halifax): Ces permis ont-ils un caractère
général?

M. FOSTER.: Oui, pour ce qui regarde un district. Mois
un permis peul.-être demandé pour une certaine rivière et
non pour toutes les rivières.

M. COOK: Je ne sais pas sur quelle autorité cet officier
a accordé des permis spéciaux.

M. FOSTER: L'honorable député connaît-il personnelle-
ment que de tels permis ont été donnés ?

M. COOK: La seule connaissance que j'en ai est basée
sur l'article de journal que j'ai lu.

M. FOSTER: Je trouve étrange qu'un officier qui a tou-
jours donné satisfaction au département, soit ainsi condamné
par mon honorable ami de Saint-Jean (M. Weldon). Mon
honorable ami de Saint-Jean s'est appuyé sur une simple
assertion de l'honorable député de Simcoe.Est, qui nous a
dit que l'on prétendait que des permis avaient été ascordés
par cet offilier, comme si cette simple assertion était une
preuve du fait.

M, WELDON (Saint-Jean): J'ai dit que je m'appuyais
sur la déclaration de l'honorable député de Muskoka.

M. FOSTER: Mon honorable ami a dit: Voici un homm e
qui accordait des permis de pêche.

M. WE [iDON (Saint-Jean): C'est la vérité, si la déclara-
tion sur laquelle je m'appuyais est bien fondée.

M. FOSTER:.La première notion de droit aurait dû
empêcher mon honorable ami de lancer une telle affirma-
tion sans preuve.

M. COOK: Je demande à l'honorable ministre s'il a
donné à cet officier une autorisation ?
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M. FOSTER: Je ne sache pas. qu'aucune autorisation

spéciale ait été donnée; j'ai sous mes ordres environ 800
officiers de pèche, et il me faudrait faire un examen spécial
avant de pouvoir exprimer une opinion sur cette question.

M. COOK: Pour ce qui regarde le caractère politique de
cette affaire, je puis assurer 17honorable ministre que 'offi-
cier en question est un politicien; mais je n'ai aucun repro-
che à lui adresser sur ce point. On m'a dit, lors de la der-
nière élection, qu'il accorait de tels permis pour obtenir des
votes. De plus, j'ai sous les yeux l'article d'un journal qui
est certainement aussi croyable que tout ce qui ce qui peut
nous venir d'aucun département, ou de l'honorable ministre
lui-même.

M. WELDON (Saint-Jean) : L'honorable ministre a tort
en me reprochant de m'être appuyé sur le dire de mon hono-
rable ami:de Simcoe-Est. Si l'assertion de l'honorable député,
ai-je dit, est vraie, cet officier n'a pas simplement agi comme
un politicien ; mais il s'est servi de l'autorisation du gou-
vernement pour violer la loi. On a dit que M. Skillen avait
été démis dans l'intérêt public. Je voudrais savoir pourquoi
il a été démis dans l'intérêt public et sur quels griefs ?

M. FOSTER : Un officier de pêche n'est pas un officier
permanent, et plusieurs de ces officiers sont démis d'une
année à Vautre. Un homme peut être un très bon officier,
et, cependant, il peut y avoir de bonnes raisons pour jus-
tifier un changement.

M. COOK: J'espère que l'honorable ministre fera une
enquête sur cette affaire.

M. FOSTER : Je vous ai dit que je le ferais.
M. WELDON (Saint-Jean) : Je voudrais connaître les

raisons pour lesquelles, en juin 1887, après les élections,
Skillen a été démis justement dans le milieu de la saison,
quand il avait en sa possession un certificat établissant qu'il
était un officier compétent.

M. PLATT : Avant que vous sortiez d'Ontario, je désire
avoir une explication du ministre au sujet des instructions
qu'il a données à ses officiers dans les provinces d'Ontario.
Il s'agit surtout des eaux intérieures qui ne sont pas navi-
gables, et sur lesquelles la question de juridiction est sou-
levée par le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux, On est très embarrassé sur la question de
savoir si les petits lacs dans Ontario doivent être contrôlés
par les inspecteurs de pêche fédéraux,

Durant la clôture de la saison, les officiers fédéraux con-
trôlent ces eaux; mais durant la saison de la pêche, on est
embarrassé sur la question de savoir Bi les officiers fédéraux
peuvent contrôler le mode de pêche; s'ils peuvent accorder
des permis de pêche, et aussi sur la question des droits
ripuaires. Je crois que l'honorable député a répondu, l'au-
née dernière, à une question analogue que les officiers fédé-
raux refusaient d'accorder des permis sur les petits lacs. Mais
il s'agit aussi de savoir Bi c'est avec autorisation, ou non, que
les officiers fédéraux essaient d'exercer leur autorité sur
quelques-uns des petits lacs d'Ontario.

M. FOSTER: Cette question est maintenant prise en
considération par le département. Nous n'autorisons pas
nos officiers à accorder des permis de pêche ou à recevoir
aucun honoraire sur les eaux qui sont en toute certitude
provinciales, et nous sommes à préparer une liste des
rivières et lace qui tombent sous la juridiction du gouver-
nement local. Notre intention est de retirer nos officiers
de ces eaux. Un doute s'élevera, peut-être, sur quelques
unes de ces eaux. Pour ces cas douteux mon intention est
d'avoir une conférence avec le gouvernement d'Ontario,
laquelle, je l'espère, se terminera par un arrangement à
l'amiable, arrangement qui ne causera aucun froissement,
ni ne nécessitera l'emploi d'un double personnel d'offloters,
les uns provinciaux, les autres fédéraux.

M. PLATT: Je désire soumettre le grief d'un pêcheur
à l'attention de l'honorable ministre, non pour accuser ce
dernier d'aucune malveillance, mais je voudrais simplement
qu'il exerçât son influence en faveur des pêcheurs. Il sait
qu'un grand nombre de pêcheurs dans la province d'Ontario
sont pauvres, et que la pêche est généralement faite au
moyen d'un système de seines fines. Dans la construction
de ces seines, on se sert de trois espèces de ficelle. Les
pêcheurs étant pauvres et exposés à ce que leurs seines
soient détruites, emploient toute la durée de la clôture de la
saison de pêche et les mois d'hiver à construire leurs pro-
pres seines, leurs femmes et leurs familles pouvant s'em-
ployer profitablement de cette manière. Mais récemment,
les règlements de douane ont été modifiés, et ces change-
ments imposent un droit sur une espèce de ficelle, tandis
que le même droit n'est pas imposé sur les autres espèces.
La plus fine espèce a été classée au rang du fil et assujétie
à un droit de 20 pour 100. D'où il suit que le prix de cette
espèce employée par les pêcheurs s'est considérablement
accru. Les trois espèces de ficelle employée par les pêcheurs
sont la grosse ficelle, la ficelle à saumon et la ficelle à pois-
son blanc. La ficelle à poisson blanc est celle qui est surtout
employee par les pêcheurs; mais l'anomalie dont on se
plaint, c'est que cette ficelle se trouve taxée, comme je viens
de le dire, tandis que les seines importées et fabriquées avec
cette ficelle sont exemptes de droits. Ainsi, l'article manu-
facture est adalis en franchise, tandis que la matière pre-
mière est taxée. J'espère que l'honorable ministre des
pêcheries usera de son influence auprès du ministre des
douanes pour faire disparaître cette anomalie.

Le comité lève sa seéance et rapporte prugiès.

PREMIÈRE LECTURE DE BILL, ETC.

Bill (n° 139) concernant la Compagnie du chemin de fer
de Stanstead, Shefford et Chambly.-(:. Fisher.)

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement
de la Ch ambre.

La motion est adoptée, et la Chambre est ajournée à 1.05
a.m. (samedi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.
SAUBz, 19 mai 1888.

L'Orateur ouvre la séance à trois heures.

BILLS RETIRÉS.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que les ordres de
la Chambre pour le bill (n° 68) constituant en corporation
la Compagnie de chemain de fer et de houille d'&lberta; aussi
pour le bill (ng 81) constituant en corporation la Compa-
gnie de chemin de fer " Ontario, Manitoba and Western; "
aussi pour le bill (n° 8à) constituant en corporation la com-
pagnie de chemin de for "Emerson and Northwestern,"
soient biffés; que ces bills soient retirés, et que les hono-
raires payés soient remboursés, moins le coût de l'impres-
sion et de la traduction.

M. EDGAR: A cette phase de la session, il n'y a pas
d'autre chose à faire; mais le gouvernement et le président
du comité des chemins de fer devraient expliquer pourquoi
le comité des chemins de fer a différé si longtemgs la consi-
dération de ces bills, lorsque quelques-unes de ces mesures
sont très importantes et demandées par le public. De fait,
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le comité des chemins de fer n'a pas été convoqué une seule
fois pour s'occuper de ces mesures. Je suppose que le gou-
vernemnent a cru qu'il était difficile d'accorder quelques-unes
de ces chartes, parce que l'arrangement par lequel la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien abandonne
son monopole, n'était pas encore formellement adopté par
la Chambre; mais depuis que la Chambre a adopté cet ar-
rangement, le gouvernement a eu tout le temps nécessaire
de s'occuper do ces bills. C'est, je crois, la deuxième session
qui voit mettre ainsi de côté le bill concernant les chemins
de fer de Winnipeg au lac Supérieur. La Chambre a droit
à des explications sur ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable député sait que
l'on a cru, quand ces bills sont venus devant le comité des
chemins de fer, qu'il était désirable d'en différer la consi-
dération, sur la déclaration que j'ai faite que le gouverne-
ment voulait les prendre en considération. Après les avoir
considérés le gouvernement s'est trouvé convaincu que l'on
ne devait pas accepter ces bills pour la même raison qui
nous a engagés à ne pas accueillir d'autres bills semblables,
l'année précédente, c'est-à-dire parce que les voies ferrées
projetées étaient contraires au contrat passé avec la com-
pagnie du Pacifique. L'honorable député dit : Oui, sans
doute que c'est cela.

M. EDGAR : Je n'ai pas admis qu'il en fût ainsi pour ce
qui regarde le chemin de fer qui partirait de Winnipeg et
suivrait une direction vers l'est.

Sir HECTOR LANGEVIN: La Chambre a été subsé-
quemment saisie d'une mesure concernant la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique et son contrat. Cette mesure
a pour objet de régler la difficulté du monopole, ou de faire
dibparaîtro du contrat la clause créant ce monopole, en lais-
sant le gouvernement libre à l'examen. Cette mesure a été
adoptée par la Chambre. Mais l'honorable député observera
qu'il n'y avait plus d'objection pour prendre ces bills de
chemin de fer en considération, du moment que le bill con-
cernant la compagnie du Pacifique est adopté. Ce bill
n'est pas encore adopté. Il est arrivé du Sénat avec des
amendements, et jusqu'à ce qu'il devienne loi, le contrat
originaire avec la Compagnie du chemin de fer du Paci.
fique reste en vigueur. Dans ces circonstances, le gouver-
nement ne se croit pas libre de procéder à la considération
de ces bills.

Or, le temps qui nous reste maintenant d'ici à la fin de
la session est trop court pour que nous puissions faire sanc-
tionner le bill concernant le chemin de fer du Pacifique et
pour prendre en considération ces bills de chemin de fer.
C'est pourquoi j'ai propo-é la motion qui est devant la
Chambre. C'est la seule ligne de conduite à suivre, et si
ceux qui sont chargés de ces bills veulent les présenter de
nouveau, ils pourront le faire lors de la prochaine session.

M. EDGAR: Avec la permission de la Chambre, je dirai
que l'explication de l'honorable ministre ne me satisfait pas,
parce que la troisième lecture de ces bills eût pu être sus-
pendue jusqu'à la clôture de la session.

M. WILSON (Elgin): Mon honorable ami mérite les
remerciments de la Chambre pour avoir soulevé cette ques-
tion. Ceux qui ont demandé ces bills l'ont fait de bonne
loi. Ils espéraient pouvoir les faire adopter, parce qu'ils
étaient informés qu'un arrangement serait conclu entre le
parlement du Canada et la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique. Quelques-uns des intéressés ont même fait des
arrangements en Angleterre pour pi-élever les fonds que
nécessitera la construction de ces chemins, et bien que nous
ayons résolu de régler la difficulté entre la compagnie du
Pacifique et le gouvernement fédéral, et de permettre la
construction de ces chemins, le gouvernement, par la ligne
de conduite qu'il adopte présentement, donne au chemin de
for du Pacifique l'avantage de pouvoir jouir de son mono-
pole pendant une autie année. Je vous le demande, M,

M. EDèAa

l'Orateur, estco juste ? Est-ce la ligne de conduite qu'il fau'
drait tenir, et est-ce ainsi qu'il faudrait traiter le peuple du
Nord-Ouest ? Les arrangements financiers pour construire
ces chemins, sont conclus, et, cependant, nous nous trou-
vons encore à la merci de la compagnie du Pacifique, pen-
dant une année, avant que nous puissions obtenir les chartes
requises. Je le répète, cette ligne de conduite est injuste à
l'égard des habitants du Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'honorable député
s'oppose à la motion de mon honorable ami, ce dernier peut
la retirer facilement.

M. EDGAR: Ce n'est pas juste; mais nous ne nous op-
poserons pas à la motion.

La motion est adoptée et les bills sont retirés.

ACTE HYPOTHÉCAIRE DU CHEMIN DE FER
DU PACIFIQUE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable chef du
gouvernement se rappellera que l'on nous a promis l'Acte
hypothécaire de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Le ministre de la justice, si ma mémoire est
fidèle, nous a dit qu'il ferait tout son possible pour le sou-
mettre à la Chambre. Je voudrais savoir s'il est prêt.

M. THOMPSON: Il n'est pas prêt, et il ne peut être sou-
mis maintenant. La difficulté n'est pas de le préparer;
mais il doit renfermer des garanties de la plus haute i mpor-
tance, et ces garanties doivent être sanctionnées par
le gouverneur en conseil, et considérées avec soin. Elles
exigent un soin beaucoup plus grand que celui qu'il nous
est possible de leur accorder maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je veux bien accepter
l'explication de l'honorable ministre; mais je dois rappeler
au gouvernement que cela a été formellement promis avant
que le bill fût adopté.

Sir CHARLES TUPPER: Et de bonne foi.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais qu'un tel docu.

ment exige beaucoup de soin, et j'accepte cette excuse.
Pour une affaire de ce genre, le document en question aurait
dû être fait de manière à ce qu'aucune contestation, ou
aucune difficulté survienne entre les deux parties contrac-
tantes.

INDEMNITÉ DES MEMBRES DU PARLERENT.

M. TROW : Il ne convient peut-être pas de soulever
maintenant la question que je vais exposer; mais je le fais
simplement pour obtenir un renseignement dont les mem-
bres de cette Chambre ont besoin. Je vois qu'il y a un
désaccord entre certains députés et le comptable au sujet de
l'indemnité sessionnelle. 'Nous voyons que des députés, qui
se sont absentés pendant des semaines consécutives, ont été
payés, durant la présente session et d'autres sessions, en
faisant une réduction de 88 par jour d'absence sur leur
indemnité totale. Mais il paraît que des députés qui n'ont
été présents que quelques jours, ont reçu leur indemnité de
$1,000, avec les frais de route. On les a payes pour toute la
session, en les remboursant de 88 par jour d'absence. La
question est de savoir si c'est la règle établie. Si cette règle
est en vigueur, d'autres députés voudraient savoir s'ils rece-
vront seulement 810 par jour durant leur présence, ou s'ils
recevront toute l'indemnité sessionnelle, c'est-à-dire, la
remise de $8 pour chaque jour d'absence. Il y a quelques
années, un député qui avait perdu son siège durant la session,
reçut l'indemnité de deux sessions, bien qu'il n'eût siégé
que pendant le tiers d'une session. Il me semble que l'on
devrait adopter une règle uniforme sur ce point.

Sir JOHN A. MACDONALD: La loi prescrit ce que
les membres du parlement doivent recevoir à titre d'indem-
nité sessionnelle, et la réduotion qui doit être faite dans
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certains cas. Il n'y a pas de doute sur ce point, car le
statut est clair et ne renferme aucune ambiguité. Je ne
connais pas les faits que l'honorable député vient de citer ;
mais nous nous renseignerons et ferons connaître demain à
l'honorable député ce qui en est.

M. LAURIER : La difficulté est celle-ci : le statut pres-
crit que si la session dure 30 jours, l'indemnité sessionnelle
doit être de 810 par jour, et que si la session dure plus de
30 jours, l'indemnité à payer est de $1,000. Certains députés
sont élus depuis quelques jours seulement. Quelques-uns
prétendent qu'ils ont seulement droit au prix qui est payé
quand la session dure trente jours, ou qu ils ne doivent être
payés que pour les jours durant lesquels ils ont siégé dans
cette Chambre. Je crois qu'ils devraient avoir droit à une
indemnité de $1,000, mais que l'on devrait retenir sur cette
indemnité 88 par jour pour tout le temps durant lequel ils
n'ont pas siégé. Le statut, si je l'interprète bien, dit que si
la session dure plus de trente jours, l'indemnité sessionnelle
sera de 8 1,000, et que si un député siège un, deux, trois, dix
ou trente jours, et si la session dure plus de trente jours,
l'indemnité sessionnelle est de 81,000, moins le nombre de
jours durant lesquels il n'a pas siégé. C'est l'interprétation
qui a été donnée dans le cas de Phonorable déeuté de
Northumberland, qui a reçu non seulement une, mais deux
indemnités.

M. MITCHELL: De quel Northumberland l'honorable
monsieur veut-il parler ?

M. LAURIER: Ce n'est pas de vous. Il n'y a pas qu'un
seul Northumberland, et ce n'est pas de vous dont je- veux
parler.

M. MITCHELL: L'honorable député devrait être un peu
plus précis à l'avenir, quand il s'agit d'accusations de ce
genre.

ADRESSE9 D'ADIEUX A SON EXCELLENCE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme la Chambre le
sait, le Sénat a adopté une adresse à Son Excellence le gou-
verneur général à l'occasion de son regretté départ du
Canada pour aller remplir une charge importante dans une
autre partie de l'empire. L'adresse adoptée par le Sénat est
conçue dans un langage si bien approprié et si éloquent,
qu'il serait extrêmement présomptueux de ma part d'y
ajouter rien de plus. Il m'est donc inutile de faire aucune
remarque additionnelle, et je propose de suite, appuyé par
mon honorable ami M. Laurier:

Que cette Chambre adhère à l'adresse que le Sénat a votée à Son
Excellence le gouverneur général, à l'occasion de son prochain départ,
et exprime le regret sincère que lui fait éprouver la cessation des rela-
tions officielles de Son Excellence avec le Canada.

M. LAURIER: M. l'Orateur, en appuyant la présente
adresse, je suivrai l'exemple du très-honorable premier
ministre, et je n'ajouterai rien de plus. Comme l'honorable
premier ministre l'a dit, l'adresse parle par elle-même, et
les sentiments qu'elle exprime ne sont pas, j'en suis sûr, de
simples mots de convention qu'une courtoisie du bord des
lèvres inspire; mais ils sont l'expression sincère des senti-
ments que tout le peuple canadien nourrit à l'égard de l'il-
lustre dame, qui, durant son séjour parmi nous, a déployé
toutes ces nobles et gracieuses qualités domestiques, ai
chères à nous tous.

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose, appuyé par
M. Laurier.

Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté la dite adresse en remplissant le blanc avec
les mots" ommunes."

La motion est adoptée.
205

ACTE CONCERNANT LE CENS ÉLECTORAL.

M. CHA PLEAU : Je propose la troisième lecture du bill
(n° 117) amendant l'Acte concernant le cens électoral,
chapitre 5 des Statuts revisés.

M. LAURIER: Je propose en amendement-
Que le dit bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, mais qu'il

soit renvoyé au comité général, afin de l'amender davantage en prescri-
vant qu'une revision des lijes ait lieu dans toutes les divisions électo-
rales où l'élection des membres siégeant sera contestée.

La Chambre se divise comme suit sur l'amendement de
M. Laurier:

POen:
Messieurs

Amyot, Edgar, Mige1,
Armstrong, Edwardo, mitchel,
Bain (Wentworth), Ellis, Paterson (Brant),
Beausoleil, Fisher Platt,
Béchard, Gautbler, Rinfret,
Bernier, Geoffrion, Rowand,
Bourassa, Gigault, Ste. Marie,
Bowman, Gillmor, Scriver,
Brlen, Holton, semple,

nampbell, Iunes Somerville,
Cartwright (sir Rich'd) Landerkin, Sutherland,
Ohoquette, Eauz, Trow,
Chouinard, Laror, Tarct,
Cook, Lister, Watson,
Ooulombe, Livingston, Woldon (St-Jean),
Couture, Lovltt, Weish, I
Doyon, Mackenzie, WilsoI (Elgin).-s.
Dupont, MaMullen,

CofTas:
Messieurs

Bain (Soulanges), Grandbois, Perley (Assiniboïa),
Bergeron, Guillet, Perley (Ottawa),
Bowell, Hagart, Porter,
Brown, Ha Prior,
Bryson, Henâerson, Beld,
Carling, Hesson, Riopel,
Carpenter, Hudspeth, Boome,
Caron (sir Adolphe), Jamueson Shanly,
Ohapleau, Joue s (Dagby), Small,
Ohisholm, Ri k tc, Smith (Ontario),
Cimon, Launý, Sproule,

Ooeane L (sir Hector), Stevenson,
Oockburn, Ma onald (air John), Taylor,
Colby, Meoulla, Temple,
Oorby, McDougald (Picton), Thompson,
Oostisan, McGreevy, Tupper (sir Charles),
Oongblin, M Ka, Tyrwhltt,
Ourran, 'icLe n, Wallace,
Daoust, McNeill, Ward,
Davis, Madil, White'DawsOuI Kara, W'liot,Denison, Masson Wilson (Lennox),
Dickinson, Mills (Innapolis), Wood (Brockville),
Foster, Montplaisir, Wood (Westmorelan d),
Gordon, O'Brien, -74.

L'amendement est rejeté.
M. AMYOT: M. l'Orateur, les honorables députés 'de

Beauce (M. Godbout) et de Rimouski (M. Fiset) n'ont pas
voté.

M. FISET : M. l'Orateur, on m'a demandé de pairer avec
l'honorable député de Joliette (M. Guilbault), et j'ai cru ne
pas devoir refuser.

Le bill est lu une troisième fois et adopté.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
adopte les amendements du Sénat au bill (n° 132) concer-
nant un certain arrangement conclu entre le gouvernement
dn Canada et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien.

M. EDGAR: Quels sont ces amendements?
M. TROMPSON: Il parait que la compagnie n'a pas

obtenu encore par aucune législation l'autorisation de passer
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l'acte hypothécaire requis par l'arrangement en question.
Or, le premier amendement a simplement pour objet d'insé-
rer après le mot " argent," page 1, ligne 27, les mots sui-
vants : "1Lesquels bons la compagnie est par le présent
autorisée à émettre." La deuxième amendement a pour
objet de déclarer que la compagnie est autorisée à passer
l'acte hypothécaire. Le troisième amendement répète sim-
plement la clause de l'arrangement concernant l'embranche.
ment d'Emerson.

M. EDGAR: Il me semble que cette clause couvre sim-
plement l'arrangement conclu entre le gouvernement du
Canada et la Compagnie du Pacifique, excepté l'autorisation
additionnelle d'émettre des bons, autorisation qui aurait dû
se trouver dans le bill originaire.

Les amendements sont adoptés.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme en comité pour considerer certaines résolutions
proposées concernant les subventions à être accordées à cer-
taines compagnies de chemins de fer, et pour la construc.
tion de certains chemins de fer y mentionnés.

(En comité.)

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à Parry-Sound, pour 22
milles de dvoie, à partir d'un point sur le Pacifique Canadien, jusqu'à
Eganville, au lieu de la subvention octroyée par l'acte 49 Victoria,
chap. 10, pour une ligne à partir d'un point sur le Pacifique Canadien
jusqu'à Eganville, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et
n'excédant pas en totalité $70o400.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le chemin de fer
d'Ottawa et Parry-Sound est.il en opération ?

Sir CHARLES TUPPER: La Compagnie du chemin de
fer d'Ottawa et Parry-Sound a été constituée par charte
durant la présente session, par le bill (n° 175), et son che-
min s'étend d'un point sur le chemin de fer du Pacifique
Canadien, dans le, ou près du village de Renfrew, jusqu'au
village d'Eganville ; de là jusqu'à un pointsur la baie Geor-
gienne, dans le, ou près du village de Parry-Sound, environ
132 milles, et la section du chemin du. Pacifique jusqu'à
Eganville, 22 milles, la section la plus orientale du chemin.
L'objet de la résolution est d'assurer A la Compagnie du che.
min de fer d'Ottawa à Parry-Sound la subvention accordée
il y a deux ans au chemin de fer entre ces points, 22 milles,
à $3,200 par mille, ou en totalité $96,000. En réalité le
montant mentionné dans la présente résolution est moindre
que celui qui a déjà été voté. On veut tout simplement
mettre la compagnie en état d'établir une communication
directe par chemin de fer entre Montréal, Ottawa .et la baie
Georgienne, sur le lac Huron. Nous voulons donner suite à
la résolution adoptée il y a deux ans, et le montant demandé
est moindre que celui déjà voté.

M. H. AGGART: Je suppose que le gouvernement peut
nous renseigner sur la praticabilité de la ligne proposée
dans le haut de la vallée Bonnechère jusqu'à Parry-Sound.
Le gouvernement doit savoir que c'était la ligne proposée
il y a quelque temps, pour relier la Canada Central au che-
min de fer du Pacifique, et que, par suite des rapports de
l'ingénieur chargé du chemin, le gouvernement a trouvé
que, vu les pertes, il était impossible de le construire, et c'est
pourquoi le tracé a dû être changé jusqu'à Pembroke.
Je suppose que la présente compagnie peut nous dire com.
ment elle peut construire la ligne jusque-là, ou nous fournir
d'autres informations que celles reçues par le gouvernement,
il y a quelques années.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable collègue, le
miilstre des chemins de fer, qui n'est pas capable de se
trouver ici, m'informe qu'il a examiné avec soin ce projet
de chemin de fer, et qu'il est convaincu que c'est une route

M. TaoMPSON

tout à fait praticable, et qu'elle répondra mieux aux fins
pour lesquelles elle a été entreprise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas une dé-
pense additionnelle qui est demandée, et, coneéquemmemt,
je n'insisterai pas particulièrement sur la somme deman-
dée, bien que j'entends qu'il ne soit aucunement cimpris
que j'approuve la proposition maintenant soumise. Mais
le point que je désire faire ressortir est celui-ci: quelle ga-
rantie possède le gouvernement que cette compagnie de
chemin de fer a les ressources voulues pour mener à bonne
fin son entreprise ? Nous avons eu déjà plusieurs discussions
sur l'inopportunité d'accorder des chartes qui ne sont pas
sérieuses, ou des chartes obtenues dans le but de les ven-
dre, et en vu de ces chartes qui ont été l'objet de spécula-
tions très disgracieuses.

Mon honorable ami qui est à côté de moi, a fait observer,
et je crois l'avoir fait observer moi-même, que le gouver-
nement ne devrait jamais accorder aucune subvention sans
s'être assuré que les parties sont en état de construire le
chemin projeté. Le meilleur moyen à employer serait
d'exiger un dépôt considérable et proportionné à l'étendue
du chemin, ce dépôt devra être confisqué dans le cas où la
compagnie ne procéderait pas à l'exécution des travaux. Je
voudrais savoir si le gouvernement est renseigné sur la sol-
vabilité de la compagnie dont il s'agit présentement.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député doit se
rappeler que toutes les compagnies qui obtiennent des
chartes de chemins de fer ne peuvent obtenir un seul dollar
du gouvernement, à moins de passer un contrat avec ce
dernier. La responsabilité qu'il y a dans la rédaction de
tel contrat, comme mon honorable ami le sait, est très f é.
rieuse, et les compagnies doivent prouver qu'elles ont les
moyens d'exécuter les travaux. Je crois que mon honora-
ble ami, le ministre des chemins de fer, a apporté tout le
soin désirable dans tous les contrats qu'il a passés ; mais
dans tous les cas, pas un seul dollar de l'argent du public
ne peut être obtenu par ces compagnies, à moins que leurs
travaux ne s'exécutent conformément à un contrat passé
avec le ministre des chemins de fer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela est vrai, sans
doute; mais ne répond pas à un point qui intéresse le pu-
blic. C'est que le contrôle d'une charte, comme celle dont
il s'agit présentement, d'une .charte qui doit obtenir une
subvention considérable, ne devrait pas se trouver entre les
mains de personnes qui peuvent en disposer comme d'une
marchandise ordinaire et qui peuvent la vendre. Or, je ne
connais pas de moyens qui puissent mieux prévenir une
telle spéculation qu'un dépôt confiscable, ei la compagnie
n'exécute pas son contrat avec le gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER: Je reconnais l'importance du
point soulevé par l'honorable député, et le moyen qu'il
recommande serait excellent si rien ne s'y opposait. L'objet
de la plupart de ces subventions est d'aider les compagnies
qui n'ont pas assez de capitaux à entreprendre d'importants
travaux. Si les compagnies étaient obligées de prélever les
fonds, d'en déposer une partie et de prendre ainsi l'avan-
tage de pouvoir utiliser une portion considérable de leur
caVital, cette obligation pourrait les embarrasser à tel point
qu elles ne pourraient mener à bonne fin des entreprises
d'un intérêt public. Le conseil de l'honorable député
mérite d'être considéré, et je crois avec lui que tous les
moyens devraient être pris pour empêcher ce genre de spé-
culation sur des chartes de chemins de fer. - Le but des
subventions est d'encourager des entreprises qui méritent
d'être encouragées, mais non de permettre ce traffic de
chartes.

M. MACKENZIE: Ne serait-il pas à propos d'insérer
dans le bill que ces compagnies n'obtiendront une. charte
qu'à condition qu'elles ne la vendront pas.
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Sir CHARLES TUPPE R: Cette recommandation mérite

aussi d'être prise en considération par le comité des che- J
mins de fer. d

M. MITCHELL : Je voudrais attirer l'attention du pré. C
sident du comité des chemins de fer, le ministre des travaux s
publics, sur ce point. Mon honorable ami d'Oxford-Sud
nous a signalé le fait que j'ai signalé moi-même devant le
comité des chemins de fer. J'ai exposé à ce comité la ten-
dance qu'il y avait dans ce pays de spéculer avec des
chartes de chemins de fer. J'ai dit aussi, alors, que l'on
devrait adopter des moyens propres à prévenir l'octroi de
chartes qui n'ont d'autre objet que ce genre de spécula-
tion.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez, écoutez.
M. MITCHELL : Ce conseil a été favorablement accueilli

par le comité, et j'ai aussi demandé que le président du
comité des chemins de fer avisât aux moyens de donner
suite à cette recommandation. Le président déclara alors
qu'avant la clôture de la session, des règlements seraient
préparés dans ce sens. La presse des affaires l'a empêché,
sans doute, de donner suite à cette proposition, et je suis
peut-être coupable moi-même de ne pas avoir attiré de nou-
veau son attention sur ce sujet; mais je demande à l'hono-
rable ministre de préparer, durant la vacance, des règle-
ments qui pourront guider le comité des chemins de fer à
l'avenir, quand il s'agira d'accorder de nouvelît s chartes.
De tels règlements feront économiser beaucoup de temps au
comité des chemins de fer, et préviendront aussi un grand
nombre de scandales, dont nous avons été témoins dans le
passé, et qui, je l'espère, ne se répéteront plus.

A la compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, pour
46 milles de son chemin de fer, à partir de Bridgewater jusqu'an chemin
de fer de Windsor et Annapoiis, dans la province de la Nonvelie-eosse,
une-subvention n'excédant pas $3,200 par mille, ni n'excédant en tota-
lité $L47,000.

M. EISIENHAUER : Je vois que ce chemin, comme l'in-
dique la résolution, part de Bridgewater.

Sir CHARLES TUPPER: Il doit partir de Lunenburg.
C'est une erreur typographique. La résolution devrait se
lire comme suit:

A partir de Lunenburgjusq'i'à Windsor et Annapolis, pour 46 milles
de son chemin dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Cette rectification fait disparaître toute ambiguité, vu que
l'allocation de l'année dernière s'appliquait à tout le
chemin.

M. EISENHAUER: Je comprends qu'en subventionnant,
l'année dernière, une partie de ce chemin, on voulait que
l'argent fût dépensé dans le comté d'Annapolis. Je suis
heureux de voir qu'enfin le gouvernement a rempli les pro-
messes qu'il avait faites au sujet de ce chemin. Durant la
session de 18863, le gouvernement subventionna 31 ou 32
chemins de fer, et de grands efforts furent faits par l'ex-
député de Lunenburg, M. Kaulbach, pour obtenir une sub-
vention en faveur du chemin de Lunenburg et de Windsor.

La discussion qui eut lieu sur ce aujet, nous fait voir que
plusieurs députés citèrent un mémoire qui avait:été adressé
ici, et qui était signé par quinze membres de cette Chambre,
et ce mémoire sollicitait de l'aide pour ce chemin. En 1887,
quand cette affaire revint sur le tapis, le :ministre des
chemins de fer déclara que c'était la première fois qu'il en
entendait parler. D'après moi, cette déclaration était très-
injuste à 1 égard du député de Lunenburg, Bi ce qu'il avait
représenté dans le comté était vrai, au sujet de ses efforts
pour ce chemin.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis certain qu'il doit y
avoir une erreur d'impression, parce qu'il est impossible que
le ministre des chemins de fer ait fait cette déclaration.

M. EISEN HA UER: 'Je ne crois pas qu'il y ait erreur,
et je crois que quelques honorables députés l'ont entendu.

Sir CHARLES TUPPER: Alors, c'est un malentendu,
e suis informé que le ministre des- chemins de fer aurait
it que c'était la première fois qu'il entendait parler de ce
hemin de fer durant cette session, c'est-à-dire, durant la
ession de i887.

M. EISE NHAUE R: Non seulement la promesse a été faite
alors; mais il y avait une lettre écrite par le ministre des
chemins de fer, et l'on s'en est servi dans le comté, et l'ho-
norable député d'Annapolis et moi-même, avons fait les plus
grands efforts pour obtenir l'accomplissement de la pro-
messe. La meilleure chose que nous puissions faire etait
d'obtenir une subvention pour la moitié de ce chemin, et
quand je me suis plaint de la manière dont nous étions trai-
ts, on m'a répondu, sous forme de menace, que si je ne me
teDais pas tranquille, tout le crédit serait retranché. Je
crois que cette manière d'agir est très injuste. Unegrande
quantité de travaux ont été exécutés sur ce chemin, et je
suis sûr que ce chemin mérite beaucoup plus de considéra-
tion que ces 30 et quelques voies ferrées, qui ont été sub-
ventionnées, il y a quelques années. La conduite tenue est
très injuste envers la compagnie, qui a dépensé beaucoup
d'argent sur ce ehemin, et cette conduite en- a retardé la
construction.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député a par-
faitement raison, lorsqu'il dit qu'en 1886, le ministre des
chemins de fer a déclaré qu'il fallait venir en aide à ce che-
min, mais que dans tous les cas, le gouvernement soumet.
trait au parlement les moyens de venir en aide à ce chemin.
Il n'y a pas de doute là-dessus; et lorsque subséquemment
on demanda au gouvernement de remplir sa promesse, ils.
reçurent l'assurance que cette promesse serait remplie. Il
y a un an, nous avons accordé une subvention pour une, par-
tie du chemin, parce que nous pensions. que cela suffirait
pour le moment, et que nous pourrions pourvoir au reste
durant cette session. Mais lorsque' la: compagnie a voulu
agir en vertu de sa subvention, comme l'a dit l'honorable
député, elle a constaté qu'elle ne pouvait faire d'arrange-
ments financiers qu'à moins d'avoir l'assurance positive que
le gouvernement soumettrait au parlement, durant cette
session, une demande pour la balance, et cela est en accom.
plissement de la promesse faite à la compagnie, durant la
vacance, et qui lui a permis de faire des arrangements et de
compléter l'autre partie du chemin. Conséquemment, j'ai
placé cela en termes généraux, sur la même ligne de che-
min de fer. Le subside se trouve ainsi tel qu'il a été
promis.

M. JONES (Halifax): Quand l'autre arrêté du conseil
a-t-il été passé?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne saurais préciser cette
date. Lorsque la compagnie a représenté au gouvernement
qu'elle ne pourrait tirer parti de la subvention qui lui avait
été'accordée, à moins d'avoir l'assurance positive que la
balance serait votée à cette session, l'arrêté du conseil.fut
passé, mais je n'étais pas dans le -pays 4A cette époque, en
sorte que je ne puis dire à quelle date cet arrêté a été
passé.

M. JONES (Halifax): Ainsi que l'honorable député de
Lunenburg (M. Eisenhauer), je suis content que-ee vote
soit proposé, quoique je sols convaincu qu'il a été proposé
pour d'autres motifs, différents de ceux qui ont été donnés
par le ministre des finances. Ou se souvient que, l'année
dernière, nous avons pris exception à un vote, pour une
partie du chemin, parce qe:cela nous empêchait de com-
pléter nos arrangements- anciers à New-York, pour obte-
nir une somme d'argent suffisante pour construire le ehe-
min.

Peu de temps après cela, cependant, le comté d'Annapolis
fut témoin d'un événement très important; le siège del'ho-
norable député d'Annapolis fut contesté, et cet honorablë
député, de concert avec les amis du chemin de f'or dans ce
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comté et dans Lunenburg, proposèrent de s'en faire un
moyen d'obtenir une cubvention additionnelle pour ce che-
min, pourvu que la pétition présentée contre l'honorable
député fut retirée. A cette condition, le requérant et les
gens du comté d'Annapolis qui étaient intéressés dans ce
chemin consentirent et retinrent le protêt contre l'honorable
député d'Annapolis, qui se rendit à Ottawa et fit passer un
ordre en conseil, ce dont la population d'Annapolis fut
informée et dont le présent vote soumis à la Chambre
demande la confirmation. Je mentionne cela uniquement
comme le modus operandi par lequel le crédit a été obtenu. Il
a été accordé dans ces circonstances, et il n'origine pas, je
le crois, du sentiment élevé d'un devoir public qui, s'il eut
animé le gouvernement, l'eut engagé à l'accorder il y a
déjà des années. Cela aura le double effet d'assurer le siège
du député d'Annapolis, qui l'occupera à défaut de protêt, et
d'assurer l'achèvement du chemin.

Sir CHARLES TUPPER: Il est bien difficile de plaire
aux honorables députés de l'opposition. L'autre jour, mon
honorable ami me pressait de remplir cette promesse et de
soumettre ce crédit, et lorsque nous le soumettons, il nous
prête des motifs indignes. Je n'étais pas au Canada à cette
époque, mais je ne puis croire qu'il y ait quelque fondement
à la déclaration de l'honorable préopinant, qu'un arrange-
ment corrompu a été fait. Le gouvernement était lié par la
promesse faite dans cette Chambre qu'il donnerait de l'aide
pour la balance du chemin. Il croyait pouvoir diviser cet
aide en deux, et lorsque la compagnie lai représenta que
le vote pris l'année dernière serait inutile, à moins que le
gouvernement ne voulût s'engager de la manière la plus
positive à soumettre l'appropriation additionnelle, il y a
consenti, et du moment que le vote est soumis il me semble
que tout le monde devrait être satisfait.

M. MACKENZIE : Il est bien évident que c'était simple.
ment une coïncidence.

M. MILLS (Annapolis) : Je désire citer un fait qui dé.
montrera péremptoirement l'inexactitude de la déclaration
de l'honorable député d'Halifax. L'ordre en conseil a été
signé bien longtemps après que le temps fût expiré pour
que les personnes qui pressaient la pétition contre moi,
dans le comté d'Annapolis, passent procéder avec cette pé-
tition; conséquemment, cela démontre qu'il n'y avait au-
cun arrangement corrompu au sujet du paiement de la sub.
ventionn

M. JONES (Halifax): L'honorable député dit que l'or-
dre en conseil a été passé bien longtemps après que le temps
fut écoulé pour permettre de procéder sur la contestation,
mais l'honorable député ne niera pas, je l'espère, dans l'in-
térêt de son propre crédit, qu'il y a ou un tel arrangement
dans le comté d'Annapolis, et que l'honorable député a fait
une proposition à l'autre côté, aux personnes qui désiraient
assurer l'achèvement du chemin et qui étaient pêtes à
procéder contre lui, parce qu'elles croyaient pouvoir le dis-
qualifier.

La proposition de l'honorable député ne comportait pas
seulement la passation de l'ordre en conseil, mais que le
gouvernement devait donner le contrat de ce chemin immé.
diatement. Tel a été l'arrangement auquel l'honorable dé.
puté a été partie, et telle est la raison pour laquelle la sub-
vention a été accordée.

Si je suis content de voir que le chemin va enfin être
complété,je ne crois pas que nous puissions nous féliciter,
parce que le gouvernement a été enfin amené à donner de
l'aide au chemin pour conserver le siège de l'honorable dé-
puté d'Annapolis, au lieu de l'accorder pour des raisons
d'intérêt public.

Sir CHARLES TUPPER : C'est une disgracieuse décla-
ration à faire.

M. MILLS (Annapolis): Je réponds à cette assertion
par une dénégation sans réserve. Je n'ai jamais fait de pro.

M. Jos:s (Halifax)

position de cette nature à aucune personne qui ait ou des
rapports quelconques avec le chemin.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois que nous devons con-
tinuer. Je propose de retrancher " de Bridgewater au che-
min de fer de Windsor et d'Annapolis," le faisant appliquer
généralement à toute la ligne, comme dans l'autre vote.

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Cham-
plain, pour 3 milles de sa voie, à partir de l'extrémité de la présente
section subventionnée jusqu'à Messina Springs, une subvention n'excé-
dant pas 33,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $9,600.

M. SCRIVER: J'attirerai l'attention du ministre des
chemins de fer sur ce que je crois être une erreur. Je ne
suppose pas que le gouvernement ait l'intention de subven-
tionner un chemin de fer dans les Etats-Unis.

Sir CHARLES TUPPER: Non. Nous l'avons fait, occa-
sionnellement.

M. SCRIVER: Vous proposez de le faire d'après cette
résolution. Massena Springs est à 20 milles de la frontière,
dans l'Etat de New-York. De plus, le chemin de fer de Jonc-
tion de Montrê"l et Champlain à son terminus à la frontière
et non à Massena Springs.

Sir CHARLES TUPPER : Nous effacerons les mots "à
Massena Springs. "

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiae au Pacifique,
pour construire des ponte sur les divers chenaux de la rivière Ottawa à
a Culbute et à l'ouest de ce lieu, une subvention de $31,500 à être payée

mensuellement au fur et à mesure du progrès des travaux, sur le certi-
ficat de l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, propor-
tionnellement à la valeur des travaux exécutés comparés à la valeur de
la totalité de l'entreprise ; et pour trois milles de sa voie. depuis un
point situé trois milles à l'est de Pembroke jusqu'à Pembroke, dans la
province d'Ontario, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité $9,600; pourvu que la totalité des travaux
subventionnés sur ce chemin soient complétés dans les quatre ans qui
suivront la passation de cet acte-la subvention accordée par cet acte
n'excédant pas en totalité $41,100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A combien estime-t-on
le coût des ponts ?

Sir CHARLES TUPPER: Nous nous proposons de don-
ner 15 pour 100 sur le coût des ponts.

Sir RICEARD CARTWRIGHT: C'est-à-dire que l'un
juge que le coût sera de $200,000.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, en chiffres ronds.
M. WHITE (Renfrew): Ici, l'expression " construire des

ponts sur les divers chenaux de la rivière Ottawa, à la Cul-
bute et à l'ouest de ce lieu," couvre-t-elle la constructioin des
ponts de tous les chenaux entre la province de Québec, au
nord de l'île des Allumettes, et la province d'Ontario ? Le
ministre des finances se rappellera probablement qu'il existe
en ces endroits bon nombre de chenaux, d'abord le chenal
de la Culbute, dont il est fait une mention spéciale. L'île
des Allumettes sépare le chenal suivant et elle est d'environ
cinq milles de largeur, et il y a là deux ou trois autres che-
naux.

Sir CHARLES TUPPER: Ce montant doit couvrir le
tout.

M. WHITE (Renfrew): Et le montant payé sera en pro-
portion du coût de tous ces ponts ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. WHITE (Renfrew): J'attire l'attention de l'honorable

ministre sur le fait que la résolution pourvoit à ce que le
subside s'étende jusqu'à quatre ans. Le présent acte ne
donne à la compagnie que jusqu'au ler septembre 1889,
pour compléter le chemin. L'insertion des quatre années
a-t-elle été faite à la demande de la compagnie ou est-ce la
politique générale du gouvernement ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est la politique générale du
gouvernement.
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M. HAGGART : N'a-t-on pas accordé une subvention,, être légitime jusqu'à un certain point. J'ai compris que les

l'année précédente, à la condition que ce pont serait cons- personnes dontj'ai donné les réclamations ont toutes fourni
truit par la compagnie? des effets à Perreauit, qui était le sousentrepreneur d'Art

Sir CHARLES TUPPER : Cela est Dossible. Je vais strong, et les effets ont en conséquence servi à la construe-
donner des explications à l'honorable député. Le chemin tion du chemin. Ceci ne peut être nié. Dans ces circons-
de fer de Jonction de Pontiac du Pacifique s'étend d'Aylmerà tances, quelles qu'aient été les raisons d'&rmstrong pour
Pontiac, une distance de 88 milles. En vertu de l'acte'47 mettre de côté la balance de la réclamation de Perrault, en
Victoria, ch. 8, une subvention de 83,200 par mille fut ce qui regarde ces quatre créanciers, leurs réclamations sont
accordée à ce chemin, sur une distance calculée à 85 milles, légitimes.
entre ces deux points. La présente résolution couvre la SirCIKRLES TUPPER: Je demanderai au ministre
diflérence entre 85 milles et 88 milles, la distance étant des chemins de fer de s'enquérir minutieusement de cette
absolument de 88 milles. Trois milles à 83,200 par mille affaire. Si l'honorabledéputé (K. Laurier) veut bien envoyer
égalent 89,600. De plus, ce chemin traverse la rivière un mémoire de ces réclamations, j'attirerai l'attention spé-
Ottawa. Le coût de la construction des ponts sur les che- ciale du ministre sur elles.
naux est évalué à $210,000. Eu égard au coût élevé de la
construction des ponts, on considère comme impossible d'en- M, CHAPLEAU: Je donnerai quelques explications à
treprendre de construire ces ponts avec la subvention géné- l'honorable député de Québec-Sst (9. Laurier). Il y avait
rale de 83,200 par mille. Le chemin ayant été construit une difficulté entre Armstrong et Perreauît, ce dernier a été
jusqu'à Ottawa ou auprès, 71 milles jusqu'à Aylrmer, la réso. sous-entrepreneur dans la contruction du chemin sur pres-
lution propose de l'aider dans la construction des ponts jus. que toute sa longueur, et il y a un procès entie lui et
qu'à concurrence de $31,500, portant la subvention addi- Armstroug, qui était l'entrepreneur de la compagnie.
tionnelle totale à 840,100. Armstrong prétendait qu'il avait avancé des fonds euffisam-

Le ministre des finances se rappelle probablement qu'en ment pour payer tout le travail fourni et tous les articles
1884, lorsque cette compagnie a été subventionnée, on a achetés. Lorsque le ministre des chemins de fer, par
signalé à son attention que l'entrepreneur et le sous entre- faveur et non comme question de droits, a dit qu'une certaine
preneur n'avaient pas été payés, et le gouvernement s'est somme serait payée pour le travail appliqué à la construc-
engagé à payer loyalement l'entrepreneur et le sous-entre- tion, une liste fut fournie, au inontant de $ 18Y000 ou 820,000.
preneur à même la subvention alors votée. On m'informe, Le ministre des chemins de fer, soigneux des intérëLs des
et je crois que mes informations sont exactes, que diverses travailleurs et de ceux qui avaient lourni les articles et
réclamations furent remises aux mains du gouvernement, effets nécessaires pour la conttruction du chemin, plaça
s'élevant en tout à $25,00l ou $26,000, et toutes ces récla- 825,000 à part. Des filé.cornissi:cs faront nnmed, et
mations ont été payées, à l'exception de quatre, autant que je puis dire que la compagnie a payé, non seulement ces
je puis m'en rappeler. Ces créanciers sont : Bate et Cie, $25,003 réservées par le miuistre, mais qu'elle a payé 810,000
81,814; William Brown, 8515; Russell, Forbes et Cie. en plus, afin de n'avoir plus de réclamations directement de
8617; A. Workman, $105. Ces réclamations n'ont pas été la part des gens qui avaient travaillé sur le chemin ou qui
payées pour certaines raisons que je ne connais pas, mais avaient fourni des effets à l'entrepreneur. La difficulté
d'après les informations que j'ai, elles étaient exactement entre le sous-entrepreneur Perreanît et Armstrong est encore
sur le même pied que les autres réclamations faites et réglées, pendante devant les tribunaux.
et payées par la compagnie. Je n'ai aucune raison de douter M. LAURIER: Lhonorable ministre dit que le principe
que le même règlement devrait s'étendre à ces créanciers admis par le gouvernement était que tontes les personnes
aussi bien qu'aux autres, et ils devraient être payésà même qui avaient réellement fait des avances à l'entrepreneur
la subvention. fassent payées.

M. WHI[TE (Renfrew): La promesse a été faite par le
ministre des finances lorsqu'il était ministre des chemins M. CHAPLEÂU: Pas toutes, car toutes les aréances
de fer. Il y avait une somme mise à part pour régler ces réunies sélèveraient à $200,000. Je comprends, que 820,000
réclamations, et une liste des réclamations fut donnée à la avaient été mises de côté. En sus de ces gens, ilyenavait
compagnie par l'entrepreneur Armstrong. J'ai agi comme d'autres qui ont fourni des provisions qui ont aidé indirc-
l'un des fidéicommissaires nommés par la compagnie pour tement à la construction du chemin, et conformément au
régler ces réclamations. Autant que je me rappelle, quoique principe admis en ce temps-là, ils avaient la même raison
je ne parle que de mémoire, n'ayant pas les doouments sous que les autres d'être traités convenablement.
la main, toutes les réclamations portées sur la liste fournie M. LAURIER: Si l'argent payé à cet entrepreneur par
par l'entrepreneur à la compagnie ont été payées. Je n'ai la compagnie avait été légitimement employé, tous ces gens
passaisi es noms des personnes mentionnées par l'honorable auraient été payés.
député de Québec-Est (M. Laurier), et je ne saurais dire ai Sir ORARLES TUPPER: J'ai peur qne nous ne puis-
ces réclamations étaient sur la liste ou non. Je ne suis pasiens régler cette question ici; mais Bi l'honorable député
prêt, à l'heure qu'il est, à le dire ; mais toutes les réclama- me donne les noms, je demanderai au ministre des chemins
tions présentées par l'entrepreneur, qui avait le contrat de de fer d'y donner tous ses soins. Mon honorable ami voit
la compagnie, ont été payées d'une manière ou d'une autre, qu'une commission a été acceptée par les réclamants d'un
par la compagnie, à même l'argent approprié au paiement côté et la compagnie de l'autre, et ils ont payé tout ce que
de ces réclamations. Autant que je me rappelle, jecrois a commission, aprèg examen, a déclaré être dû.
que l'entrepreneur Armstrong,. avec qui la compagnie a
transigé directement, ne considère pas que Perrault eht M. LAURIER: Je ne voulais que répondre au secrétaire
aucune réclamation légitime ou légale. d'Btat. Je comprends que l'honorable ministre ne peut

M. CHAPLEAU : Il avait une réclamation de $172,000 aller jusque-là, et jusqu'à un certain point a répnse est
on S. 1,000 contre Armstrong. satisfaisante.,

M. LAURIER : Je ne connais rien au sujet de la réecla- Sir RICHARD C&RTWRIGT: J'aimerais à savoir qui
mation de Perrault lui-même, et s'il avait une réclamation a fourni le rapport que l'honorable ministre a fait à la
de $170,000, il peut se faire que cette réclamation produite Chambre concernant le coût des ponts. Je suppose qu'il
soit fortement surchargée pour ce que j'en sais. Il parait aura été fourni par l'ingénieur de la compagnie.
qu'Armstrong ne l'a pas reconnue comme une réclamation. Sir CHARLES TUPPER: Par le ministre des chemins
Mais on ne peut pas nier, jd crois, que la réclamation devait de fer,
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Sir HICHARD CARTWRIGHT:

lui-même que tel serait le coût ?
A-t-il pu s'assurer par

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sur le rapport de l'un

de ses propres ingénieurs ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui, c'est bien ainsi, la

question a été examinée à fond.

A la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et de
l'Ouest, pour s4q milles de sa voie, depuis Port-Armnur -ters le lac
Croche, au lieu des subventions octroyées par l'Acte 48-49 Victoria,
chapitre 59, et l'Acte 49 Victoria, chapitre 10, pour la construction d'un
chemin de fer depuis la station Murillo jusqu'au lac Croche,une subven-
tion ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité
$171,200.

Sir CHARLES rUPPER : Je veux corriger cela en
substituant " le lac de la Pierre à fusil " à " lac Croche."

Sir RICHARD C&RTWRIGHT: Voici un crédit de
$271,000 pour ce chemin de fer. Pour quel but et pour
quels motifs le gouvernement recommande-t-il cela à la
Chambre ?

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami verra que
ceci a été voté avant et a déjà été accordé par la Chambre,
comme de fait, presque tontes les subventions l'ont été, à
l'exception de celle de la Compagnie du chemin de fer Cen-
tral et du chemin de fer Québec-Central. Pratiquement,
tous ces crédits ont déjà été votés par la Chambre, et ces ré.
solutions ne se rapportent qu'à quelques changements dans
la localisation des lignes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à le savoir,
parce que je ne me souviens plus des innombrables subven-
tions qui ont été accordées.

Sir CHARLES TUPPER: C'est écrit à la face de cette
résolution.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, je le sais, mais
dans quel but?

Sir CHARLES TUPPER: Le but de cette entreprise est
de construire un chemin de fer à partir de Port-Arthur, qui
traveisera un district tròs riche en minerais de fer et d'ar-
gent, et dans lequel il se dépense maintenant des capitaux
considérables pour en activer le développement. Ce chemin
doit se diriger vers la frontière dans une direction sud-ouest,
a partir de Port-Arthur. Les auteurs de ce projet se sont
montrés un peu ambitieux dans leur première charte, et
l'objet de ceci est d'appliquer le même taux par mille à
upe bien plus courte ligne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont les action
naires.

Sir CHARLES TUPPER: Sir Alexander Galt est l'un
des principaux soutiens de ce chemin, et je sais qu'il est allé
une fois ou deux en Angleterre dans le but d'y prélever le
capital nécessaire. Ceci fait un changement dans la locali-
sation de la ligne, sans augmenter le montant de l'argent
voté. Je crois en somme que cette localisation est bien
supérieure à la première.

M. COOK: Est-ce le même chemin que l'on veut faire
passer par Duluth ?

Sir CHARLES TUPPER: Je suis porté à croire qu'il
y passera. Il serait très facile de continuer le chemin de
son terminus à la frontière, jusqu'à Duluth.

M. COOK: Je suppose que c'est Wilkinson, le corrupteur
notoire dans le gouvernement local, qui r employé son influ-
ence sur le gouvernement pour obtenir cette subvention. Il
a de grands intérêts miniers dans cette région,

Sir CH IRLES TUPPER : Je n'ai jamais entendu parler
de cela avant aujourd'hui. Je puis assurer à l'honorable
député que c'est du nouveau pour moi, vu que je ne sais pas

fr CVUALIS TUPPa.

si l'homme dont il parle a quelque intérêt dans cette entre-
prise.

M. DAWSON: Le but du chemin est d'ouvrir un très
beau district agricole et minier à la fois. Il passera à tra-
vers la vallée du Poisson Blanc, où il y a une vaste-étendue
de la meilleure terrelarable, Iltouchera aux Mines d'Argent,
à la montagne du Castor, à la montagne d'Argent, et frap-
pera la frontière au lac à la Pierre à Fusil, où il atteindra la
grande chaîne de fer du Minnesota. L'année dernière il a été
exporté de cette chate de fer 400,000 tonnes de mine-
rai de fer à un endroit appelé les Deux Havres, à vingt-deux
milles à l'est de Duluth.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable député
veut-il dire que ces 400,000 tonnes sont venues du côté
canadien

M. DAWSON: Non, elles ont été produites du côté amé-
ricain, et la même chaîne d'où elles ont été extraites tra.
verse du côté canadien. Les Américains explorent su r le
côté canadien depuis l'année dernière. Ils ont des forets
diamantés, et ils ont réussi à découvrir d'immenses dépôts de
ce même minerai, que l'on considère comme le plus beau
qui ait jamais été trouvé, et qui a été essayé et qui a été,
reconnu comme le meilleur qu'on ait découvert jusqu'ici
pour la fabrication de l'acier Bessemer. Une subvention a
été accordée à cette ligne, il y a quelques années, et ceci
n'est qu'un renouvellement. Comme on l'a expliqué, la
ligne est un peu plus courte que la première ligne projetée.
L'un des principaux promoteurs de la ligne est mon adver-
saire dans les dernières élections, M. Burke, et M. Marks et
tous les hommes influents de Port-Arthur sont intéressés
dans cette entreprise. Ils se sont associés avec des capita-
listes anglais, et le terrassement est déjà fait sur dix milles
de la ligne, et ils ont un tracé admirable fait d'un bout à
l'autre. Il est maintenant certain 'que la ligne va être
construite jusqu'au bout, et elle va développer une section
riche et fertile du pays.

M. COOH : M. Cormier, le député à la Chambre locale,
est-il intéressé dans l'entreprise ?

M DAWSON: Je croiq qu'il y est intéressé.
M. COOK: A-t-il obtenu une subvention du gouverne

ment local pour cette entreprise ?
M. DAWSO N: Pas un dollar, mais le gouvernement a

promis de lui aider.
M. COOK : Je m'attends à ce que cela se change en

fumée aussi.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les renseignements

donnés par l'honorable député d'Algoma (M. Dawson)
sont très intéressants, et nous avons tous en 'du plaisir à
l'entendre, mais assurément, l'honorable député d'Algoma,
après la délaration faite par l'honorablei ministre des
finances'il y a quelques semaines, n'attribuera pas cette
découverte à des Américains qui sont 'allés 'là avec des
forets diamantés, ou tout 'autre outillage insignifiant.
Le ministre nous a dit que ces mines ont été découvertes
par suite de la taxe qui a été imposée sur le fet

Sir CEIARLES TUPPER: Je nie crois pas'que ce soit la
même localité.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oh, oui, c'est la
même.

M. SPROULE: Je suis peiné de voir que l'opposition
vient de deputés d'Ontario, lorsque Ontario a déjà" si
peu,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous ne nous oppo-
sons pas; nous ne cherchons que des renseignements.

M. W &TSON: Je regrette qu le'gouernement n'ait
pas jugé à propos d'aider les chemins dans 'l'ouest qui ont
demandé des subventions pécuniaires. Ce chemin est
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lac Supérieur, qui ait reçu une subvention

seul, à l'ouest du lac Supérieur, qui ait reçu une subvention
pécuniaire du gouvemnement, à part le Pacifique Canadien.
D'autres chemins importants ont demandé des subventions
pécuniaires et ils ont été refusés, notamment la Compagnie
au chemin de fer de la Baie.d'Hudson. J'espère qu'à la

prochaine session du parlement, au moins, que la Compagnie
du chemin de foi de la Baie-d'Hudson pourra recevoir un
boni en argent comptant. Tour à tour le ministre des
finances et le ministre de la justice ont, expliqué combien
il est difficile de construire un chemin sur des concessions
de terres, et la Compagnie du chemin de fer de la Baie-
d'Hudson se trouve dans cette position et a demandé une
subvention en argent comptant. Je ne suppose pas qu'il
me soit -nécessaire de faire valoir l'importance de cette
entreprise pour le Nord.Ouest. J'espère que dans un avenir
très rapproché le gouvernement jugera à propos d'aider les
chemins dans l'Ouest par des subventions en argent aussi
bien que les chemins de l'Est. Les concessions de terre ont
sana doute leur valeur, mais .il est très difficile à une com-
pagnie de faire flotter son' projet, .simplement sur des
concessions de terre. Il me,paralt qu'un grand nombre de
ces subventions en argent, pour les chemins de fer, dans
l'Est, ont été accordées en compensation des accusations
faites à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, Bien des gens de l'Est sont sous l'impression que
toute concession accordée à la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien doit être chargée contre l'Ouest.
Je crois.que c'est une grande erreur, et on ne devrait pas
préconiser une telle idée dans cette Chambre.

M. MoKA-Y: Je regrette que le gouvernement n'ait pas
accordé une subvention à un chemin de fer dans la se ation
du pays d'où je viens, et qui a été demandée durant cotte
session, et aussi, à la session dernière. Le chemin de fer
que je mentionne est le Pacifique d'Ontario-Sud, qui était
destiné à mettre Hamilton, Brantford, Sainte-Catherine, et
une vaste section du pays dans Ontario Ouest, en communi-
cation avec le chemin de fer du Pacifique Canadien. Les
municipalités dans cette partie du pays ont généreusement
aidé les chemins de fer, dans le but d'avoir accès au chemin
de fer du Pacifique Canadien ; et aussi dans le but d'obtenir
la concurrence des chemins de fer. Nous nous trouvons
maintenant privés de toute concurrence par défaut de con-
rexion avec ce chemin, quoique le gouvernement n'ait pas
jugé à propos de nous venir en aide, cette année, nous espe-
rons qu'il donnera à nos réclamations, à l'avenir, toute l'at-
tention désirable. Nous ne demandons rien que ce qui est
juste, et nous croyons que les réclamations de cette partie
du pays, pour des commodités de chemin de fer, sont bien
légitimes. D'autres parties du Dominion- ont obtenu les
mêmes avantages que nous demandons, et 'espère que le
gouvernement prendra nos réclamations en considération.

fer du Pacifique Canadien. Le présent crédit est une exten-
sion de la subvention antérieurement accordée à cette com-
pagnie.

A l'exception de cs deux subventions, qui reposent sur
des circonstances exceptionnelles, il n'y a absolument rien
dans ces résolutions qui étende les appropriations que la
Chambre a déjà votées,; et je ne puis qu'assurer à mon
honorable ami qui a parlé avant moi, que c'est avec le plus
profond regret que le gouvernement a été obligé de faire la
sourde oreille aux représentations faites par la nombreuse
députation qui est venue de cette section du pays dont il a
parlé, et qui nous a fait voir dans un langage fort et éner-
gique la grande importance de donner de l'aide à la com-
munication par chemin de fer dont il a fait mention ; mais
ils ont éprouvé la même peine dans nombre d'autres cas,
notamment dans ma propre province. On a représenté, et
d'une façon énergique, que les comtés de Shelburne et de
Queen's étaient les deux seuls comtés, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, qui n'avaient aucune connexion par
chemin de fer avec les autres parties du pays; et quoique
noua reconnussions les titres qu'ils avaient à notre considé-
ration, cette année encore, conformément à l'exposé que j'ai
fait à la Chambre, du moment que notre politique n'a pas
changé, il a été absolument nécessaire de faire une halte, et
de ne pas accroître les charges publiques dans cette direc-
tion à présent. En conséquence, il nous a fallu remettre
nombre d'importantes réclamations des différentes provinces,
Québec, Nouveau-Brunswick, Ontario, et je puis dire, le
Nord-Ouest. L'honorable député qui vient de mentionner la
question du chemin de fer de la Baie-d'Hudson sait que
le parlement a approprié une très grande concession de
terres pour cette entreprise ; mais je reconnws pleinement
la vérité de l'assertion faite par l'honorable député, que tout
d'abord il est presqu'impossible de construire un chemin de
fer aven des concessions de terres.

La raison de ce vote auquel il a pris exception comme
contraste avec ce qui a été fait dans le Nord-Ouest, c'est
que les terres, le long de la ligne de ce chemin de fer, depuis
Port-Arthur jusqu'à la frontière, ne nous appartiennent pas,
mais appartiennent à la province d'Ontario, et partant, nous
ne pouvions l'aider d'aucune autre manière que. de la
manière que la Chambre a décidé de l'aider, il y a deux ans,
savoir, par une subvention pécuniaire. J'ai lieu de croire
qu'à une autre session, le gouveinemonrt sera en position de
donner une considération beaucoup plus libérale à ces grands
et importants projets sur lesquels les honorables députés des
deux côtés de la Chambre ont attiré l'attention qu'il n'est
possible d'en donner dans les présentes circonstances. Ces
résolutions comprennent un certain nombre de chemins
pour lesquels, pratiquement, tout cet argent a été voté pré-
cédemment, sauf les deux compagnies que j'ai mentionnées.

Sir CHARLES TUPPER : Mon linorable ami et tous A la compagnie du chemin de fer de Québec au Lac Saint-Jean, pour
TUP1. Mo1ooal m ttu 30 milles de sa vole depuis le lac daint-Juan vers lJhicouitimi, n depuis

les membres de ce comité verront, en repassant les résolu- Chicoutimi vers le lac Saint-Jean, étant un transfert fait à la demande
tions, que le gouvernement a adhéré de la manière la plus. de la compagmie du chemin de fer du Saguenay et dulae Saint-Jean de
rigoureuse possible à la politique adoptée cette année de , subvention octroyée par l'acte 50-51 Vic., chap. 24, une subvention ne

n'a~~~rder~~~~ancune~~ suvninadtonll.- ' qe dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $96,000.n'accorder,aucune subventionadditionnelle. Il n'y a eu que'
deux exceptions à cette règle, et elles sont motivées par des M. LANGELIER (Québec) : Je crains que cette subven-
circonstances très exceptionnelles. J'ai déjà parlé de l'une tion ne soit pas suffisante pour assurer la construction de
d'elles, celle de la ligne , du chemin de fer, d'Annapolis 4ret cette position du chemin de forjusqu'à Chicoutimi. Le mon.
Windsor à.Lunenburg. La subvention a été accorAée à co tant n'est que de 696,0O0 et la distance est de 62 milles, du
chemin de fer en comtéquence d'une promesse positive faite terminus actuel au lac Saint-Jean jusqu'à Chicoutimi. Il
dans cette Chambre il ya deux ans. Nous ne-pouvions pas semblerait que cette résolution n'est pas tout à fait correcte.
reculer, sans doute, devant.notre parole, engagée. L'autre La subvention accordée, l'année dernière, n'a pas été accor-
subvention, qui repose également sur. une base exception- dée à la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac
nelle, est destinée à l'établissement d'une ligne, de Lévis, en Saint-Jean mais elle a été accordée à une compagnie locale
face de Québý a, " Chemin de fer de la Ligne Courte ", pour une ligne partant du terminus du chemin de fer du lac
connu sous la désignation de " Chemin de fer du Nord-Ouest Saint-Jean, au lac Saint-Jean, et se rendant à Chicoutimi. Je
et de l'Atlantique ', que la. Compagnie du. Pacifique Cana- crois pouvoir dire, sans crainte d'être contredit, que cette
dien a eptreprisde. prolonger jusqu aux ports de SaintJean compagnie a été formée pour nul autre objet que de faire de.
et d'Halifax de maière à êtblir une connexion dans notre l'argent avec la subvention. Jamais ils n'ont pu concevoir
pays, entre notre pori 'hiveï t lieterminu"du chemin de l'idée de construire un tel embranchement comme une ligne
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indépendante. L'année dernière la Compagnie du chemin de
fer du Lac Saint-Jean a essayé d'avoir une subvention, mais
cette compagnie locale s'y est opposée,et malheureusement
pour la Compagnie du Lac Saint-Jean, il y avait dans la com-
pagnie locale des personnes qui avaient beaucoup d'influence
sur le gouvernement.

La compagnie locale se rendit auprès de la Compagnie du
Lac Saint-Jean et lui dit: Si vous voulez avoir la subven-
tion donnez-nous 80,000 et nous consentirons au transport
de la subvention à votre compagnie. Cette somme était si
extravagante comparée au montant total de la subvention,
que la Compagnie du chemin de fer du Lac Saint-Jean a po.
sitivement refusé. A la fin, la compagnie céda jusqu'à un
certain point, et elle dût promettre $6,000 à cette compa-
gnie d'exploiteurs,-car ils n'étaient rien moins que cela,-
dont le président était l'ex-député tory de Chicoutimi et
Saguenay, et dont les directeurs étaient tous des amis du
gouvernement, qui comptaient tirer quelque parti de leur
influence aupiès du gouvernement. Ils ont obtenu les
$6,000, en sorte que, pratiquement la Compagnie du Lac
Saint-Jean rcçoit la subvention moins ce montant. Je
crois, en conséquence, que la subvention aurait dû être
augmentée de la même somme que, sans qu'il y ait de sa
faute, la Compagnie du chemin de fer du Lac Saint-Jean est
tenue de payer à la compagnie locale.

M. AMYOT: Je proposerais que le mot Chicoutimi soit
changé. Le terminus n est pas Chicoutimi, mais il traverse
Chicoutimi et se rend à la baie des Ha I Hal

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'affectera pas la loca.
lisation, car il est dit " vers Chicoutimi, ou depuis Chicou-
timi."

M. LANGELIE R: Cela importe peu pour cette année,
parce que la compagnie devra revenir devant la Chambre
pour avoir une augmentation de subvention, parce qu'elle
ne peut atteindre Chicoutimi avec la subvention votée.

Sir CHARLES TUPPER: Cette subvention n'empê-
chora pas la compagnie de revenir ai elle le juge néces-
saire.

A la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, pour 20 milles de
son chemin de fer d'embranchement à partir d'Edmunston vers la ri-
viére Saint-François, dans la province de Québec, au lieu de la subven-
tion octruoée par l'acte 60-1 Vict., chap. 24, uue subvention da
$100,000.

M. LANGELIER (Québec): L y a une erreur dans la
résolution, ce devrait être " rivière Saint-Jean " au lieu de
"rivière Saint-Frarçoi."

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce devrait être Saint-
Jean.

A la Compagnie du chemin de fer de Québec-Central, pour la cons-
truction et l'achèvement d'une ligne de chemin de fer, depuis la station
de daint-François jusqu'à un point sur le chemin de fer Atlantique au
Nord-Ouest, prés du lac Moosehead, 90 milles, au lieu de la balance de
la subvention, non gagnée, octroyée par l'acte 47 Vict., chap. 8, une
subvention n'excédant pas $23,345 par année, pendant vingt ans, ou
une garantie pour semblable période comme intérêt sur les obligations
de la compagnie.

Sir CHARLES TUPPER: Effacez 823,345 et remplacez-
les par $21,191.51, et ajoutez à la fin " la dite subvention
annuelle devant être pour vingt ans, représentant une
subvention en argent comptant de 8228,000." Changez
aussi " Moose Head Lake " en " Moose river."

M. LA.NGELIER (Québec) : Le gouvernement s'est-il
assuié si cette subvention sera suffisante pour permettre à
la Compagnie de construire son chemin de fer. Je crois
que, l'année dernière, ils ont demandé 8500,000 pour le
construire.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas qu'il y ait
aucun doute qu'ils puissent le construire avec cette
subvention.

A la Compagnie du chemin de fer Central du Nouveau-Brunswick, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir des rails

À. LANGELIER (Québec)

d'acier neufs ne pesant pas moins que 56 livres par verge linéaire, et
après qu'un ordre en conseil aura été passé en autorisant le transfert à
la compagnie), de 4,052 tonnes de rails de fer et attaches qui ont déjà
servi et qui ont été prêtés à la Compagnie du chemin de fer de Saint-
Martin à Upham, formant actuellement partie du chemin de fer Central,
lesquels rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics pour
un montant de $83.612.54.

M. ELLIS: J'aimerais à attirer l'attention de l'honorable
ministre des finances sur la nécessité de voir à ce que,
lorsque des marchés de ce genre sont conclus, le chemin de
fer soit mis en opération. Ce chemin de fer de Saint-Martin
et d'Upham est complètement arrêté en hiver, et le Kent
Northern aussi. Je n'ai rien à reprocher au dernier, parce
que le propriétaire a fait du mieux qu'il a pu ; mais le
chemin de Saint-Martin et d'Upham cesse entièrement ses
opérations en hiver. Le chemin de Caraquette a cessé ses
opérations, l'année dernière, dans un temps bien inopportun,
lorsqu'un certain nombre de marchands de Jaint.Jean
voulaient tenter d'envoyer des cargaisons de poissons aux.
Indes Occidentales, à titre d'essai.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député verra que
cette résolution aidera considérablement à réaliser l'objet
qu'il a en vue, parce que la compagnie est tenue d'encourir
les frais de placer des rails d'acier neufs sur sa voie, et jus-
qu'à ce qu'elle ait rempli cette condition, elle ne peut reti-
rer aucun avantage de cette résolution. Ceci engagera la
compagnie, tout probablement à tenir la voie ouverte plus
qu'auparavant. Je ne crois pas qu'aucune condition ait été
posée quand ces rails ont d'abord été prêtés, du genre de
celle que mentionne l'honorable député, mais c'eût été une
condition très convenable.

M. ELLIS : Au sujet du chemin de Caraquette, je crois
que le Dominion lui a donné 8180,000 ou à peu près, et ce
chemin a été fermé tout l'hiver, à ce point qu'il en a été
question dans la législature.

Sir CHARLES TUPPER : Ceci est très mal.
A la Compagnie du chemin de fer d'Elgin, Petitcodiac et Bavelock,

dans le Nouveau-Brunswick, un octroi à titre de subvention (le chemin
devant d'abord recevoir de nouveaux rails en acier ne pesant pas moins
que 56 livres par verge linéaire et après qu'un ordre en conseil aura été
passé autorisant leur transfert à la compagnie), de 2,201 tonnes de rails
en fer et d'attaches ayant déjà servi et qui ont été prêtés au chemin de
fer d'embranchement d'Elgin, qui forme actuellement partie du chemin
de fer d'Elgin, PetitcodiacetEavelock, leEquels rails et attaches figurent
à l'actif dans les comptes publics pour un montant de $14,252 8J.

A la Compagnie du chemin de fer du KentNortbern, dans le Nouveau-
Brnnbwick, un octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord
recevoir de nouveaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres
par verge linéaire, et après qu'un ordre en conseil aura été passé auto-
risant leurtransfert à la compagnie), de 2549 tonnes de rails de fer et
d'attaches ayant déjà servi et qni ont été prêtés à cette compagnie, les-
quels rails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publics pour un
montant de $58,334.27.

M. WELDON (Saint-Jean): Y aura-t-il un temps fixé
pour faire ce changement?

Sir CHARLES TUPPER: Non; mais ils ne peuvent
prendre possession des vieux rails qu'en autant que des rails
d'acier neufs auront été posés sur la voie, en sorte qu'ils ne
retireront de bénéfices qu'après avoir fait le changement.

A la Compagnie de Coton d'Halifax, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir des rails
d'acier neufs ne pesant pas moins de 56 livres par verge linéaire, et après
qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur transport à la
compagnie) de 233 tonnes de rails et d'attaches ayant déjà servi et qui
ont été prtés à la compagnie, lesquels rails et attaches figurent à
l'actif dans les comptes publics pour un montant de $ 1,335.

M. JONES (Halifax): J'aimerais à avoir une explication
du ministre des finances à propos de ce point. Un mon-
tant de 869,000 a été payé par la cité d'Halifax pour cons.
truire cette voie d'évitement, et il me semble que, si quel-
qu'octroi doit être fait, il devrait être fait au prorata à la cité
d'Halifax. Je n'ai aucune objection à ce que ce montant
soit accordé, mais je crois qu'il ne devrait pas être accordé
à la Compagnie de Coton, lorsque c'est la ville qui a réelle.
ment payé pour la voie d'évitement,
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Ensuite, je présume, que la Compagnie de Coton n'a pas M. WELDON (Saint-Jean): Il en est de même pour

de contrôle sur l'embranchement ni sur le public, mais que l'embranchement de Chatham.
C'est une voie ouverte au public. Sir CHARLES TJEPER: Oui, à peu prèd.
ý Sir CHARLES TUPPER: Joie ecroi-i ainsi,certainement. A la Compagniedu chemin defer d'Embranchementde Chatham, dans

M. JONES (Halifax): Je sais qu'on a été sous l'impres- le Nouveau-Brunswick, un octroi à titre de subvention <le cheMin devant
sion que la compagnie pouvait conti er l'embranchementpeant pas moins que 56sionquela cmpaniepouvit ontiôle l'mbracheentlivres par verge linéaire et après qn'un ordre en conseil aura été passé
d'une certaine manière, mais je comprends que tel n'est pas autorisant leur transfert àla compagnie , de958tonnes derailsdeferet
le cas, et il doit en être ainsi. d'attachesayant déjà servi et qui ont été prêtés à la compagnie,lesquelsrails et attaches figurent à l'actif dans les comptes publcs peur un

Sir CHARLES TUPPE R : Ceci ne change aucunement montant de $24,439.84.
la position. Du moment que dos rails d'acier neufs auront M, MITCHELL: Je dirai au ministre-non d'après ce
été posés, quels que soient les propriétaires du chemin ils que j'en sais personnellement, mais d'après ce que j'ai en.
recevront les vieux rails. tendu dire-que le principal propriétaire de ne chemin, il y

M. JONES (Halifax): Le chemiu appartient au gouver- a deux ou trois ans, y a pose des rails d'acier sur une
nement. étendue considérable, et je suppose qu'il sera entendu que

Sir CHARLES TUPPER: Je ne le crois pas. s'il termine cet ouvrage, ce sera on conformité à cette clause.
M. JONES (Halifax): C'est une partie du chemin de fer Sir C l R S'ilse

Intercolonial, et je crois que le gouvernement devrait re-
mettre cette somme à la ville d'Halifax, vu que le chemin Le vixail te s ais qu'il a d e rails
appartient au gouvernement. Lsvexriséaets avi ui ûe oe eappatien augouvrnemnt.nouveaux, mais ce que je désire savoir, n'est que, dans'le

Sir CHARLES TUPPER: Je ne le crois pas. os où les nouveaux rails posés il y a deux oui trois ans, ou
M. JONES (Halifax): Il doit appartenir soit au gouver- un an, seraient de bons rails d'acier, si cela sera considéré

nement, soit à la compagnie. conforme à la teneur de la résolution.
Sir CHARLES ;TUPPER: Nous leur laissons avoir les Sir CHARLES TUPPHR: Je crois que oui.

rails et nous exploitons le chemin ; mais je ne comprends Sur la résolution n0 2.
pas que ce chemin appartienne au gouvernement, car s'il Toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions sont
en était ainsi, ceci serait complètement inutile, puisque les accordées seront commencées dans les deux ans qui suivront le premies
rails seraient les notres. jour d'août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant

M; JNES(Haifa) .Jticomrens q'un patiedespas dépasser quatre ants, qui sera fixé par un ordre du conseil, et 9erontM.aus construites en conformité de plans et devis et à des conditions qu
frais a été payée par la compagnie, que le gouvernement a serontapprouvéesparlegouverneurenconseil, surlerapportduministre
fait certaines dépenses, et que la ville d'Halifax a payé des chemins de fer et canaux, et spécifiées dans une convention qui sera

conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouvernement, etan

89,000. l~~dabr refllcevoir deflo noaux nraflst aier..Ai n esnt.o*la t pasmon qu-5

Sir CHARLES TUPPER: C'était pour aider la compa.
gnie.

M. JONES (Halifax): Si vous faites une remise, les con-
t ribuablce d'Halifax devront avoir leur part.

Sir CHARLES TUPPER: Les citoyens d'Halifax n'ont
fait, comme nous-mêmes, qu'aider la compagnie à construire
le chemin.

M. JONES (Helifax): Oui, mais si vous faites une remise,
l es citoyens d'Halifax ont droit à une part.

Sir CHARLES TUPPE R : Nous ne faisons aucune remise,
mais nous aidons simplement la compagnie à changer ses
vieux rails pour dos rails en acier.

M. JONES (Halifax): Mais c'est un chemin qui appar-
tient au gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne le crois pas. Si cela
était, cette résolution serait inutile.

A la Compagnie d'Aciersdu 'Canada, dans la Nouvelle-Ecosse, un
octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir de nou-
veaux rails d'acier ne pesant pas moins que 56 livres par vergelinéaireet
après qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur transfert à la
compagnie), de 597 tonnes de rails en fer et d'attaches ayant déjà servi
et qui ont été prêtés à la compagnie, lesquels rails et attaches figurent à
Pactif dans les comptes publics pour un montant de $ll,964.66.

A la Compagnie du chemin de fer d'Albert, dans le Nouveau-Bruns-
wick, un octroi à titre de subvention (le chemin devant d'abord recevoir
de nouveaux rails d'acier nu pesant pas moins que 56 livres par verge
linéaire, et après qu'un ordre en conseil aura été passé autorisant leur
transfert à la compagnie), de 726 tonnes de rails de fer et d'attaches
ayant déjà servi et qu ont été prêtés à la compagnie, lesquels rails et
attaches figurent à lactif dans les comptes publics pour un montant de
$14,665.45.

M. WELDON (Saint-Jean): Je crois que cela a été enlevé
à la compagnie et mis entre les mains d'un receveur.

Sir CHARLES T UPPE R : Cela ne changera rien. Si le
receveur pose les nouveaux rails d'acier, nous lui donnerons
les rails de fer.
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que ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation du gouver-
neur en conseil ; et toutes ces dites subventions, respectivement, seront
payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par verse-
ments, lors de l'achèvement de chaque section de chemin de ter de pas
moins de dix milles, proportiontiellement à la valeur de laection-ainsi
achevée comparativement à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur
qui sera établie par le rapport du dit ministre, on lors de 1 achèvement
de l'entreprise subventionnée.

M. JONES (Halifax): J'aimerais à savoir dans quel état
sera le chemin de fer de la Ligne Courte, lorsqu'il seta ouvert,
et de combien la distance, entre Montréal et Saint-Jean et
entre Montréal et Halifax, sera raccourcie, car on a dit que,
vu le changement dans le tracé, le raccourci ne serait pas
aussi considérable qu'il l'était par le tracé fait en premier
lieu. J'aimerais à savoir où en sont rendues les négociations
au sujet du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, quant au
raccordement entre Annapolis et Digby. L'honorable
ministre pourrait peut-être dire à la Chambre quand les
travaux y commenceront.

Sir CHARLES TUPPER: Je regrette que l'honorable
député n'ait pas donné avis de ces questions, car j'aurais pu
lui fournir des renseignements plus précis que je ne le puis
en ce moment. Je craindrais d'établir, de mémoire, la
diminution de distance que nous aurons par le chemin de
fer de la Ligne Courte, mais je perse pouvoir me procurer les
chiffres de l'ingénieur, et je pourrai prochainement, proba-
blement ce soir, répondre à l'honorable député. Je puis
dire que l'on croit que le chemin sera en opération, en
septembre, jusqu'à Saint.Jean, et que les travaux, sur l'autre
partie du chemin de la Jonction Harvey, à Moncton, seront
commencés immédiatement dans les délais fixés par le
contrat. Quoi qu'il en soit, je me procurerai la distance de
l'ingénieur en chef des chemins de fer, et, ce soir, je la ferai
connaître à la Chambre. Je regrette d'avoir à dire que les
nouvelles au sujet des arrangements que M. Plunkett est à
conclure en Angleterre, n'ont pas été satisfaisantes depuis
quelques jours. Une difficulté est survenue. Messieurs
Baring m'avaient appris que l'affaire était arrangée, qu'un
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syndicat très puissant s'était engagé à souscrire les obliga- qualifiées de s'établir au Canada. Une deuxième fois j'ai
tions, que l'argent était prêt à être envoyé, et que l'affaire soumis la question à sa considération, en rapport avec cor-
était conclue. Mais certaine question légale s'est soulevée taines résolutions adoptées par le conseil de ville de Toronto,
entre M. Plunkett et ceux avec qui il était en affaires, et je dont les membres, en qualité d'officiers municipaux, décla-
pense que l'affaire n'est pas en ce moment aussi assurée que raient que jadis un nombre considérable de ces personnes
j'étais porté à le croire d'après les avis que j'avais reçus des avaient été nourries à même les deniers publics.
messieurs Baring. J'ignore si le ministre a examiné la question, mais depuis

M. JONES (Halifax): Je regrette qu'il se soit présenté ce temps, beaucoup de plaintes ont été faites dans les jour-
une difficulté; mais, dans le cas où des arrangements satis- naux, allant à dire qu'un nombre considérable, ou au moins
faisants seraient conclus, l'honorable ministre peut-il nous une proportion appréciable de ces personnes qui venaient

dire ce que le gouvernement entend faire au sujet de l'entre- ici, y venaient envoyées par des institutions charitables et

prise de ces travaux. A la dernière session le ministre des des corps municipaux d'Angleterre, dans le but de se débar-

chemins de fer nous a informés, que si les négociations avec rasser de personnes faibles et infirmes qui pouvaient devenir

des particuliers avortaient, le gouvernement entreprendrait à charge A leurs paroisses. Maintenant, je sais que c'est une

immédiatement les travaux. Il s'est maintenant écoulé un pratique qui a été plus ou moins suivie par des autorités de
temps considérable. Nous supposions, d'après les renseigne- paroisses anglaises, en différentes occasions, et je sais aussi

ments reçus au sujet des négociations de M. Plunkett, que que les autorités américaines ont adopté des mesures sévères

celui-ci réussirait dans ce projet de consolidation, et je pour empêcher leur pays de devenir le déversoir de ce rebut

regrette beaucoup qu'il ait échoué sous ce rapport. Mais, des populations européennes,
si tel était malheureusement le cas, et qu'il ne réussissait pas, . Nous avons, plusieurs députés et moi, certaine opinion

le gouvernement entreprendra-t-il les travaux ? Laissera-t-il quant à l'opportunité d'empêcher cela, et je saisis cette

cette entreprise plus longtemps inachevée, ou terminera-t-il occasion de flaire remarquer au ministre et à ses collègues,
ce raccordement, sans plus de délai, ainsi qu'à la dernière qu'ils doivent être tenus responsables, si, dans l'immigra-
session le ministre des chemins de for nous l'a donné à tion qui est actuellemsnt attendue au Canada, il est permis

entendre ? à aucune des personnes dont je viens de parler de débarquer
dans nos ports sans adopter des mesures, soit de punir ceux

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député sait que qui les débarquent, ou de renvoyer ces personnes aux
la Chambre a autorisé le gouvernement à faire lui-même ce endroits d'où elles viennent. Il parait tout probable que ce
raccordement et qu'il attache la plus grande importance à mal dont je parle, peut prendre des proportions considéra-
ce qu'il soit terminé prochainement. A moins que des arran- bles. J'ai reçu des dépêches de certaines personnes qui me
gements satisfaisants ne soient bientôt conclus pour terminer disent que les journaux, et notamment le Mail, n'exagèrent
ces 15 milles qui sont nécessaires pour relier le chemin de pas la situation, qu'une certaine proportioo, je ne puis dire
fer de Windsor et Annapolis au chemin de fer des Comtés combien, mais qu'un certain nombre de personnes impro-
de l'Ouest, et nous donner une communication directe entre pres à devenir de bons et utiles colons, débarquent actuelle.
Halifax et Yarmouth, le gouvernement entreprendra pro- ment au Canada; et, je désire faire remarquer que le gouver-
chainement ces travaux. nement a été souvent averti du danger, et, qu'apparemment

Les résolutions sont rapportées et adoptées. il n'a pas pris et ne prend pas les moyens d'empêcher cette

Sir CILARLES TUPPER : Je présente le bill (n° 140) classe de personnes d'être envoyée ici. J'ajouterai que jai
nur autoriser l'octroi de subsides en aide à la construction plusieurs fois interrogé des personnes qui venaient ici sur

a lignes de chemins de fer y mentionnées. les renseignements des agents d'immigration. Je ne veux
pas croire que des agents du pays, dûment autorisés, aient

Le bill est lu une première et deuxième fois, et la Cham- pu donner à ces malheureux les renseignements qu'ils
bre se forme en comité. disent avoir reçus, mais je n'ai aucun doute qu'un grand

(En comité.) nombre d'agents des compagnies de chemins de fer et de
steamers induisent sans scrupule des personnes à venir dans

Sur l'article 2, ce pays, soient comme immigrants qui sont aidés, ou autre.

Sir CHARLES TUPPER : Je désire ajouter après les ment. Il leur est indifférent que ces personnes soient pro-
mots " parachèvement de chaque section du chemin de foi'," pires ou impropres à devenir colons du Canada, et je suis

les mots "à la satisfaction du ministre des chemins de fer." porté à croire qu'à l'avenir ce mal augmentera, à moins que
le gouvernement n'adopte des mesures énergiques, pour

M. MACKENZIE: Pourquoi ne pas dire à la satisfaction rendre désagréable et sans profit poue les compagnies de
du département ? steamers ou autres associations, le transport de cette classe

Sir CHARLES TUPPER: Je crois qu'il vaut mieux dire de personnes ici ; et de plus, je suis fortement d'avis que
du ministre, parce que le ministre doit recevoir un rapport beaucoup de ces personnes devraient être renvoyées dans
de son ingénieur; »insi cela revient au même. leurs pays, aux fi ais de ceux qui les débarquent dans nos

Le bill est rapporté. ports, et surtout des compagnies de navigation.
J'ai souvent conversé avec ces personnes qui viennent

ici, et je crois qu'on leur fait des promesses qui ne peuvent
SUBSIDES -IMMiGRATION DES INDIGENTS, pas être tenues, et elles sont quelques fois emmenée3 ici

dans des circonstances d'extrême misère, et souvent sont
Sir eARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se obligées de s'en retourner. Ceci est le moindre des deux

forme de nouveau en comité des subsides, maux, et j'aimerais bien mieux que ces personnes retour-
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne piésenterai pas neraient chtz elles plutôt que de rester ici.

de motion, mais je dirai quelques mots avant que nous Il y a un autre point à considérer, et le voici: une partie
votions sur une question que j'ai soumise deux fois au mi- considérable do notre population quitte le pays, et, lorsque
nistre de l'agriculture, une question sur laquelle, à tout vous faitLs venir ici cette classe de personnes, vous contri-
événement, se porte l'attention de ma province et surtout huez, dans une grande proposition, à éloigner d'ici une
des grandes villes. Les honorables députés se rappelleront classe de personnes bien plus utiles, notre propre population.
sans doute qu'il y a quelques semaines, presqu'un mois, j'ai Avant que nous partions, le gouvernement devraitnous don-
demandé au ministre de l'agriculture si le gouvernement ner l'assurance que des mesures efficaces seront prises à ce
avait pris des mesures, à la veille de l'immigration considé- sujet. Si le ministre de l'agriculture veut examiner quel-
rable qui était attendue, pour empêcher les personnes non ques-uns des rapports publiés, qui paraissent dignes de foi
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et qui, jusqu'à un certain point, sont corroborés par les dé-
clarations qui ont été faites par des particuliers, dans des
lettres que j'ai reçues et dont j'ai déjà pailé, l'honorable
ministre avouera qu'il .y a danger que ce mal devienne
grave, et que le gouvernement devrait adopter des mesures
pour rendre cet état de choses impossible à l'avenir.

M. CARLING: Je puis assurer l'honorable député que le
gouvernement congoit très bien la nécessité d'empêcher
l'immigration des indigents d'arriver ici, et, comme je l'ai
dit, lors de la d iscussion des estimations, des mesures ont été
prises en communiquant avec nos agents en Angleterre, en
Irlande et en Ecosse, et aussi avec les compagnies de navi-
gation et leurs agents, et en protestant de la manière la
plus énergique contre l'envoi, au Canada, des immigrants
indigents. Quant aux émigrants indigents, dont parle mon
honorable ami, et qui ont été jetés sur les quais de Toronto,
je dois dire qu'un rapport dans ce sens a été envoyé au
département ainsi qu'au comité de l'immigration. üe comité
et le département de l'agriculture ont écrit à Toronto pour
avoir des détails, et jusqu'à présent on n'a pas eu de
réponse. Nous voulns nous assurer d'où viennent ces immi-
grants, combien il y en a, et quand ils ont été débarqués à
Toronto, afin que nous puissions prendre des informations
aux endroits d'où ils viennent, et protester contre leur
transport dans ce pays. Je ne puis qu'assurer mon hono-
rable ami que je suis convaincu do la nécessité d'empêcher
toute immigration non convenable de venir au pays, et je
suis certain que le gonvernement fera tous ses efforts pour
empêcher semblable immigration d'arriver ici.

M. TROW: Je crois que cette affaire est quelque peu
exagérée. Nous savons tous qu'en hiver, une partie de la
population des districts ruraux, qui n'y trouvent pas d'em.
ploi, se réfugie dans nos villes Je sais, pour l'avoir lu
dans les journaux d'Europe, et je les considère comme une
bonne autorité, que tous ceux qui sont envoyés ici sont
minutieusement examinés par des 'néJecins avant leur dé-
part de ces asiles, et qu'une très faible partie, pas plus qu'un
septième de ceux qui sont dans ces refuges, est transportée
dans ce pays. Je crois, qu'en général, c'est la meilleure
classe qui est envoyée Dans la ville de Stratford, que j'ha-
bite, il est agréable de voir, à certaines heures, ces petits
orphelins courir et prendre l'air sous les soins de leurs maî-
tres, Dans plusieurs cas nous remarquons qu'ils ont un air
de santé bien plus grand que nos propres enfants. Jecrois
que cette affaire a é é grandement exagérée. Notre pays a
besoin de population, et si des enfants, élevés, de 10 à 12
ans, peuvent être envoyés de la Grande-Bretagne ici, il est
à souhaiter que nous en ayons. Je désapprouve l'action de
ces particuliers et du gouvernement, qui s'efforcent de les
empêcher d'émigrer, car nous avons besoin d'immigration,
parce que, sans colons, nos terres ne sont d'aucune utilité.
Aussitôt qu'ils arrivent, ils contribuent quelque chose aux
revenus du pays. Etant consommateurs ils contribuent, en
attendant que, sous peu, ils deviennent producteurs, et ils
ajoutent à la richesse du pays comme nous le faisons nous.
mêmes. Il sera't bien avantageux pour le pays si nous
avions un million de ces orphelins répandus par tout le
Dominion-au Manitobaet au Nord-Ouest, dans larégion du
lac Saint-Jean, et dans plusieurs autres parties de Québec,
du Nouveau-Brnswick, de la Nouvelle-Ecosse et d'Ontario,
où nous avons beaucoup de terres à coloniser. Il serait bien
préférable, au lieu d'empêcher une immigration de cette
sorte, que nous en aurions des milliers de la classe conve-
nable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Mon honorable ami a
complètement mal compris, et probablement n'a pas écouté
ce que j'ai dit.

M. TROW : Oui, j'ai écouté et compris.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je n'ai pas du tout fait

allusion à l'immigration des enfants qui viennent de ces

asiles. Elle peut être, ou ne pas être bonne, et je n'ai rien
à en dire. Je faisais allusion à l'immigration d'une classe
entièrement distincte et beaucoup moins désirable, et je sais,
que l'honorable député le sache ou non, qu'un nombre con-
sidérable d'immigrants indigents et infirmes, qui auraient
été à charge à leurs paroisses dans leur pays, ont été trans-
portés dans notre pays. Je sais, si mon honorable ami ne
le sait pas. qu'en Angleterre les autorités des paroisses ont
essayé, et essaient encore, d'envoyer ici un nombre consi-
dérable de ces immigrants, et je sais, si mon honorable ami
l'ignore, que dans notre propre ville de Kingston, ils ont
dans une proportion considérable vécu de la charité des
habitants. On me dit que la même chose existe à Toronto
et dans d'autres villes. Je ne parle que de ce que je sais, et
j'ai vu beaucoup d'immigrants qui n'auraient jamais dû être
envoyés au Canada comme colons; des personnes qui étaient
impropres à devenir colons, et qui ne pouvaient qu'être à
charge au pays. Je sais très bien par ce qui s'est passé en
Angleterre et ce qui s'y passe encore, que les autorités des
paroisses anglaises sont toujours prêtes à se débarrasser de
ces personnes et de les transporter dans d'autres pays. Les
dépenses d'immigration sont devenues si peu considérables,
qu'il en coûte moins cher à ces autorités de payer le pas-
sage à ces personnes que de les garder six mois dans leur
maison de refuge. Il y a un danger ici, et le ministre des
finances, qui a étudié la question, sait que ce danger existe.
Je ne puis donner la proportion exacte, mais la chose a eu
lieu, a lieu encore actuellement, et probablement-mais ce
n'est que matière d'opinion--aura lieu à l'avenir sur une
plus grande échelle, à moins qu'on ne s'efforce de l'empê-
cher. Mais les enfants qui viennent du Barnardo et d'autres
maisons de refuge, forment une classe tout à fait distincte,
et je n'en ai pas parlé, parce que je n'en connais rien.

Il est peut-être vrai, quoi qu'on dise le contraire, que la
plus grarde partie de ces pauvres petits déshérités-qui
certainement méritent la compassion, si des créatures hu-
maines en méritent-sont transportés ici dans un âge assez
peu avancé pour qu'ils puissent devenir des citoyens utiles.
Ce dont je parle c'est de l'immigrant indigent, qui ne peut
pas être et ne sera jamais un bon colon.

M. SPROULE : Comme membre du comité d'agriculture
et de colonisation, je puis dire que cette question a attiré
notre attention. Des plaintes ont été faites au sujet des
immigrants par deux villes seulement dans tout le Canada:
Toronto et Montréal. Après informations prises, on a cons-
taté que tous ceux dont on se plaignait à Montréal étaient
employés à des gages satisfaisants et se conduisaient bien.
Ainsi la plainte n'était pas fondée et elle a été rejetée. Le
comité .a envoyé à Toronto pour avoir des renseignements
sur le nombre d'immigrants dont on se plaignait, leur na-
tionalité, enfin prendre toute information sur leur compte;
mais jusqu'à la dernière séance du comité, on n'avait pas eu
de Toronto aucune information pour nous faire juger si le
mal était grand on non, et nous permettre d'y porter re.
mède. A tout événement, ce sont les deux seules villes du
Canada qui aient porté des plaintes.

GÉ&. LAU RIE: Comme j'ai en beaucoup à faire à ce su-
jet, en aidant et emmenant des immigrants dans ce pays,
et les avisant de s'y établir, je puis peut-être prendre part à
cette discussion.

En Angleterre, on avise l'immigrant de venir ici au
printemps, et on lui dit qu'il y a beaucoup d'ouvrage à cette
saison. Le printemps, en Angleterre et ici, n'est pas exac-
tement à la même date, et l'émigrant part, croyant arriver
au temps des travaux du printemps. Il arrive en mars. Le
cultivateur n'a pas alors besoin de travailleurs, et, comme
l'êmigrant est débarqué dans une ville et est forcé d'y res-
ter, la population croit qu'il est à sa charge. Ils aimeraient
mieux qu'il ne fût pas venu. Ils se plaignent qu'il est im-
propre et incapable, parce que le pauvre malheureux ne
peut pas trouver d'ouvrage. L'agent d'immigration à Ha-
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lifax m'a écrit lettre sur lettre en mars et avril, me deman.
dant si je pouvais procurer de l'ouvrage aux immigrants.

Les steamships ne peuvent en traniporter qu'un certain
nombre à chaque voyage, et ceux qui viennent les pre-
miers ne peuvent pas trouver d'ouvrage ; malgré tout ce
que peut faire l'agent d'immigration pour leur trouver de
l'occupation, il lui en reste un certain nombre sur les bras.
Mais à cette époque de l'année, il en est tout autrement.
Voici ce qu'il nous écrit:

Il n'y a pas Iongtemps je ne pouvais pas trouver de place pour les
immigrés, aujourd'hui je ne trouve pas assez d'immigrés pour remplir
les places dont je diapose.

C'est là que réside le secret de la queStion. Les immi-
grants arrivent avant l'ouverture des travaux dans les dis-
tricts agricoles et ils sont obligés d'attendre, dans les villes,
que ces travaux commencent. Dès qu'ils sont commencés,
ils trouvent plus d'ouvrage qu'ils n'en peuvent faire.

M. WHITE : Je ne veux pas prolonger cotte discussion,
mais en ma qualité de président du comité d'immigration
et de colonisation, on voudra bien me permettre de dire
quelques mots touchant les remarques de l'honorable député
d'Oxford - Sud (sir Richard Cartwright). Je reconnais
avec lui que le département doit faire tout en son pouvoir
pour mettre un terme à l'immigration des ouvriers indi-
gents. Comme l'a dit l'honorable député de Grey-Est (M.
Sproule), cette question a été soumise à l'attention du comité
par une résolution du conseil municipal de Toronto, que
M. Jury, au nom des chevaliers du travail, a défendu devant
le même comité. Mais la résolution et les explications de
M. Jury ne définissaient pas la classe d'ouvriers qui cher-
chent de l'emploi dans la ville de Toronto, en offrant, du-
rant l'hiver, de travailler moyennant $3 par semaine. Ces
ouvriers sont-ils des immigrés, des Canadiens, ou des per-
sonnes qui sans être nées au pays y demeurent depuis long.
temps ? Je n'ai pas l'intention de parler de la question à
laquelle l'honorable député de Perth-Sud (M. Trow) a fait
allusion, parce que je ne sache pas qu'elle se rattache à
l'objection de l'honorable député d'Oxford-Sud. Ce dernier
dit qu'on doit interdire l'entrée de ce pays aux immigrants
indigents.

Je suis entièrement de son avis, et le comité d'immigra-
tion et de colonisation voit la chose du même oeil; si le
gouvernement adopte des mesures destinées à mettre un
terme à cette immigration d'indigents, je crois qu'il rendra
service au pays. Néanmoins, je ne buis pas d'avis qu'on
interdise l'entrée de ce pays à un immigrant fort et vigou-
renz, disposé au travail, parce qu'il n'a pas d'argent. Ceux
que nous devons éloigner du pays, ce sont les infirmes, qui
ne peuvent gagner leur vie et qui ne viennent aui pays
que pour rendre plus lourd le fardeau de nos institutions de
charité; ceux-là il faut les éloigner autant que possible, et
je crois que le meilleur moyen de le faire serait de charger
notre haut commissaire de faire à ce sujet des représenta-
tions aux chefs de paroisses de la mère-patrie. Le comité a
aussi reçu des plaintes venant de Montréal, par l'entremise
indirecte de M. Jury; ces plaintes sont à l'effet que certains
Belges ont éte entraînés dans ce pays par un certain M.
Wattela, qu'ils croyaient être autorisé par le gouvernement
du Canada, qui avait répandu parmi eux des circulaires, en
tête desquels il avait fait imprimer les mots: Département
de l'Emigration, Canada; et qui leur avait promis un salaire
déterminé. Rendus à Montréal, ces immigrés se plaignirent
que M. Wattela n'avait pas tenu les promesses qu'il leur
avait faites, qu'ils ne trouvaient pas des emplois et des
salaires comme ceux qu'on leur avait promis pour les
engager à quitter leur pays. Cet événement s'étant produit
à l'insu du gouvernement, ce dernier ne pouvait rien y
faire. Cependant on fit prendre des renseignements et on
constata que ces gens, pour avoir été trompés par M. Wattela,
avaient cependant pu trouver de l'ouvrage peu après leur
arrivée à Montréal.

GIN. LAURIE

En conséquence, les plaintes envoyées au comité ne furent
pas tròs nombreuses, et la preuve recue'llie par le même
comité tendait à démontrer que le mal n'était pas aussi
grand qu'on l'avait représenté; autrement, on aurait en
connaissance de réclamations plus énergiques et plus nom-
breuses. Mais si le mal existe, je crois que le département
devrait adopter des mesures pour interdire l'entrée du pays
à la classe d'immigrants dont parie l'honorable député d'Ox-
ford-Sud.

M. CARLING : L'honorable député d'Oxford-Sud dit
qu'il sait personnellement qu'un certain nombre de ces
personnes ont été envoyées à Kingston, où elles sont
un embarras. L'agent d'immigration de Kingston est
un excellent officier, qui, tous les mois, nous envoie un
rapport indiquant le nombre et la classe d'immigrants
arrivés à Kingston ; cependant, il n'a pas encore men-
tionné dans ses rapports l'arrivée des immigrants qui,
d'après l'honorable député, ont été rejetés dans cette ville.
Si l'honorable député sait personnellement qu'un certain
nombre d ces personnes ont été envoyées à Kingston, je
lui témoignerais beaucoup de reconnaissance s'il voulait
informer le département et lui dire le nom de ces personnes,
de quel endroit elles sont parties, quel est leur nombre, et
qui les a envoyées dans ce pays.

Sir RICHARD CA.PTWRIGET: Je ferai tenir des ren-
seignements à l'honorable monsieur ; cependant, je n'ai pas
voulu parler de choses qui se sont passées cette année, mais
bien des secours que les personnes charitables et les insti-
tutions de charité ont été obligées de donner à cette classe
de personnes. J'ai voulu parler de ce que l'on pourrait
appeler les débris des événements de l'année dernière, non
de ceux de cette année. Je ne sache pas que ces gens aient
été envoyés à Kingston. Ils y sont revenus par bandes, je
suppose, comme cela arrive souvent.

M. CARLING: Je voudrais savoir quelles sont ces per.
sonnes qui sont à charge aux municipalités; je crois qu'un
grand nombre d'entre elles sont des gens de la campagne
réfugiés à la ville. Je sais quo dans la ville de London,
que je représente, et dans d'autres villes, on trouve des gens
qui se sont ruinés à la camp ;gne et sont venus cacher leur
indigence au milieu de ces villes et je prévois que les rap-
parts que nous voulons nous procurer, démontreront que
parmi ces personnes, un grand nombra viennent des dis-
tricts ruraux. Néanmoins je serais heureux que l'honorable
monsieur voulùt fournir au département des renseignements
sur les personnes dont il parle, que ces renseignements se
rapportent à l'année dernière ou à cette année. Je prie
l'honorable député de croire que le gouvernement use de
toutes sortes de précautions pour interdire l'entrée de ce pays
à tout ce qui ressemble à une immigration d'indigents.

M. LAURIER: Je crois qu'il n'est pas douteux que les
autorités municipales de certaines parties de l'Europe aient
l'habitude d'envoyer dans ce pays, les pauvres dont ils ne
savent que faire. Elles nous les envoient à nous ou aux Etats-
Unis. Il suffit d'aller à Québec pour constater avec peine,
la condition misérable de ces pauves gens, et se convaincre
du coup que ces personnes n'ont jamais possélé les qualités
que nous devons exiger chez les immigrants, qu'elles ne
peuvent rendre aucun service à la société, qu'au contraire,
elles lui sont à charge. L'honnrable monsieur dit qu'il a
l'intention de prendre des mesures pour arrêter cette immi-
gration ; mais quelles mesures? Si je comprends bien, il
donnera instruction à ses agents en Europe, de protester
chaque fois que l'on voudra diriger vers ce pays des immi.
grants de cette classe.

M. CARLING: Le gouvernement a le droit de lancer une
proclamation pour empêcher les gens de débarquer, et si
nous étions informés par nos agents d'Halifax ou de Québec
de l'arrivée d'un nombre considérable de ces personnes,
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nous lancerions une proclamation pour les empêcher de
mettre pied à terre.

M. LAURIER: J'étais Fur le point do vous faire remar-
quer qu'à certaines occasions, le gouvernement des Etats-
Unis ne so gène pas d'user de ce pouvoir.

M. MILLS (Bothwell): J'aimerais à savoir de l'honorable
ministre s'il a pris les moyens de renvoyer M. Baker à
Qu'Appelle. La présence de ce monsieur là.bas, est elle
aussi nécessaire aujourd'hui que le supposait l'honorable
monsieur lorsque nous avons discuté eette question anté-
rieurement'? L'honorable monsieur n'ignore pas que l'élec.
tion do Russell est terminée; la présence de ce monsieur
dans Russell n'est pas d'une néecessité aussi urgente qu'elle
l'était il y a trois semaines, et je crois que la Chambre
apprendra avec intérêt si M. Baker a reçu instruction de la
part de l'honorab:o monsieur de retourner à son poste
ordinaire, sachant que ses travaux extras sont finis.

M. CARLING: Je prie l'honorable monsieur qui s'inté-
resse tant au bonheur de M. Baker, de se rappeler que M.
Baker a fort bien droit de demander un congé, que l'on
n'a pas l'habitude de refuser, principalement à un officier
du mérite de M. Baker.

M. MILLS (Bothwell) : Sans doute, c'est un excellent
officier.

M. CARLING : C'est un excellent officier et un homme
de haute respectabilité, un homme qui a déjà été député dans
la Chambre provinciale. Je crois qu'il est en ce moment à
son poste à Qu'Appelle, après avoir visité ses amis du comté
de Russell.

M. MILLS (Bothwell) : L'honorable monsieur n'envisage
pas le droit parfait de M. Baker comme il a envisagé le droit
parfait que les traducteurs français ont voulu eux aussi
exercer.

M. CARLING: Je ne sache pas que M. Baker se soit
permis de vilipender aucun membre de ce parlement.

M. WILSON (Elgin): Je n'ai pas l'intention de pro-
longer cette discussion, je n'y aurais même pris aucune part
sans les remarques qui ont été faites par l'honorable député
de Grey.Est. Cet honorable monsieur ignore absolument
les affirmations de ceux qui se sont plaints au sujet des immi-
grants arrivés à Montréal, quand il dit que ces plaintes ont
été désapprouvées.

M. SP ROULE : J'ai voulu parler de ceux qui n'avait pu
trouvor d'emploi, non de ceux qui ont trouvé de l'emploi à
un salaire moins élevé que celui qu'on leur avait promis.

M. WILSON (Elgin): Eh bien, en ce qui concerne les
personnes qui n'ont pu trouver d'emploi, je crois que l'ho-
norable monsieur se trompe sur la nature de la preuve qu'il
croit être substantiellement correcte. Des personnes qui
habitent cette ville nous ont écrit et nous ont dit que ces
gens n'ont pas trouvé d'emploi, se sont trouvés dans la dé-
tresse, et qu'ils ont été entièrement, ou presque entière-

M. SPROULE: S'il faut se fier à ce qu'on pourrait appeler
des renseignements authentiques, voici des . renseignements
authentiques. L'honorable monsieur cherche à discréditer
les rapports de l'agent du gouvernement, qui citent le nom
de ces immigres, l'endroit où ils sont employés, le salaire
qu'ils reçoivent, démontrant en outre que le salaire le plus
bas est $ t par jour et le plus élevé $2.50U par jour. Je ne
sache pas qu'on puisse se procurer des renseignements
meilleurs que ceux-là. Il y a en outre le témoignage u'un
autre monsieur, fort croyable je crois, qui dit la même
chose.

M. LANDERK[N: Avant que vous quittiez le fauteuil,
M. l'Orateur, je désire savoir du gouvernement de quelle
manière le crédit 12, " pour les terrains qui environnent les
édifices publics à Ottawa, $9,500 ", a été dépensé ? Cette
somme est-elle nécessaire pour l'entretien de la serre.
chaude?

Sir HECTOR LANGEVIN: Elle est dépensée pour l'en-
tretien des terraýses, de la serre-chaude et des jardins à
l'entour des édifices.

M. LANDERKIN: Combien coûte la serre-chaude ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne saurais le dire main-

tenant, je n'ai pas ici mon mémorandum. Deux hommes y
sont-employés, et il en faut naturellement deux ou trois l'été
pour faire les jardins.

M. L*NDERKIN : Si j'aborde cette question, c'est que
l'autre jour j'ai été voir la serre-chaude, qu'ayant demandé
une fleur au gardien, il m'a répondu qu'il avait des ordres
de ne point donner de fleurs, parce qu'elles étaient toutes
destin4es à la table des ministres. J'aimerais à savoir ce,
que nous coûtent les fleurs des ministres.

M. McMULLEl: J'aWtre l'attention du gouvernement
sur le fait suivant. Dans le cours de la session la Chambre
a donné 99 ordres pour la production de rapports. J'ai
cherché moi-même à me procurer quelques rapports que
j'ai demandés au commencement de la session, l'un d'eux le
28 février. Ce rapport n'a pas encore été déposé sur la
table, non plus que deux autres. Trois rapports ont été
déposés. Le ministre de l'agriculture en a déposé un il y a
peu de temps. J'attire l'attention du gouvernement sur ce
point. Pour remplir notre devoir, nous membres de l'oppo-
sition, nous avons besoin des renseignements nécessaires
sur les dépenses publiques. Je constate que sur quatre-
vingt-dix-neuf rapports que la Chambre a donné ordre de
déposer, trentc-neuf seulement l'ont été jusqu'à ce jour. Cela
fait à peu près un sur trois, et il reste à produire encore
soixante rapports. Je ne pense pas que les députés deman-
dent ces documents pour le simple plaisir de les demander.
Ce n'est pas sans raison qu'on demande un rapport. Je.
suppose qu'à cette période reculée de la session on ne doit-
pas s'attendre à la production de ces rapports. Si le même
système doit être employé à la prochaine session, l'action
des membres de l'opposition sera paralysée; pourtant le
pays veut que les membres de l'opposition s'acquittent de
leurs devoirs tout comme les partisans du gouvernement.

enti a an onLs. Or, qut.coav qu nous Prouve V un
traire? M. Daly, agent d'immigration, nous a envoyé une Sir JOH N A. MACDONALD: Chaque fois que la
lettre, ainsi que l'autre agent d'immigration de Montréal. Chambre ordonne de produire un rapport, l'ordre est.
M'est avis que le témoignage de personnes désintéressées, envoyé au département où ce rapport doit être préparé, et
vaut bien devant la Chambre que celai des agents d'immigra- là on le prépare aussi,rapidement qu'on le peut. La prépa-
tion, qui ont intérêt à laisser croire qu'ils se sont acquittés ration de ,ces rapporta exige souvent beaucoup deý travail,
de leurs devoirs en faisant un rapport aussi satisfaisant que quelques fois des mois. Je ne sais pas de quels rapports
possible. Je ne veux pas dire un seul mot contre l'immigra- particuliers veut parler l'honorable monsieur,.mais je. crois
lion, mais je crois que l'honorable député d'Oxford-Sud nous a que les départements font de leur mieux pour fournir à la
tracé la ligne de conduite qu'il convient d'adopter. Le gou- Chambre les rapports qu'elle demande. J'admets. avec
vernement doit veiller afin qu'il ne vienne au pays que des l'honorable monsieur que ces:rapports doivent être faits aveo
immigrants de la classe désirable; j'espère qu'à l'avenir il autant de célérité que possible, et envoyés à la Chambre.
prendra les moyens de faire venir des immigrants d'une Je dis, en outre, que dès qu'ils sont prêts on doit les envoyer
meilleure classe que celle à laquelle appartienne une partie au greffier pendant l'ajournement, afin que tous,les députés
de ceux qui nous ont été envoyés jusqu'ici. • qui veulent les consulter puissentle,fire.
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Sir RICHARD CARTWR[GHT: Qu'on me permette de

faire remarquer que le gouvernement accorde peut-être trop
insoncieusement l'ordre de produire des rapports, sans se
demander si ces rapports peuvent être déposés dans un
temps raisonnable et sans dire aux députés si ces rapports
pourront être déposés avant la fin de la session. Souvent
des honorables messieurs des deux côtés de la Chambre
demandent des rapports sans avoir l'intention d'imposer aux
départements une grando somme de travail ; mais les
ministres et ceux qui ont été dans le ministère savent que
ces rapports coûteront beaucoup de travail et d'argent; je
crois donc que le gouvernement ferait mieux d'étudier avec
un peu plus de soin ces demandes de rapports avant d'y
acquiescer. On a apparemment adopté l'habitude de faire
droit à ces demandes, sans dire si les rapports dem.andés
pourront être produits durant la session. Assurément, ne
produire qu'un tiers des rapports demandés dans le cours
d'une session, c'est bien peu. Je crois que c'est à peine si
on a ordonné à cette session la préparation de la moitié des
rapports demandés aux sessions précédentes ; dans tous les
cas, on en a à peine produit la moitié.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que le gouvernement ne
devrait pas répondre par un sourire à la question de l'hono-
rable député de Grey (M. Landerkin).

Sir JOHN A. MACDONALD: Par un sourire ?
M. MILLS (Bothwell): Oui. L'honorable monsieur ou-

blie qu'il a souri et que c'est la seule réponse que nous
avons reçue des bancs ministériels. Le but do la demande
de l'honorable monsieur est de faire voir à la Chambre et
au pays quelle est la nature de ces dépenses. D'après ia
réponse que lui a faite le gardien, il apparaît que cette dé-
pense est faite pour l'avantage des ministres. Les ministres
reçoivent un traifemert. lenre frnis de voyages s'nt payés
par l'Etat, chaque fois qu'ils voyagent pour affaires publi.
ques; ils nous font payer en outre une somme considérable
pour frais de voitures, frais qui étaient auparavant à la
charge personnelle des ministres, mais qui sont supportés
par l'Etat depuis que les ministres s'occupent plus de leur
bien être que de l'inté' êt public. et voici que les mins-
tres font main basse sur les fl -tirs de la serre rhaudo desti-
nées à l'ornemention dos terrasses pour garnir les tables
de leurs festins. Je crois qu'il est nécessaire d'instruire le
public de ces faits ; de savoir si cela s'accorde ou non avec
la règle tratee l'autre jour par l'Orateur a propos de la con.
versation que mon honorable ami entretenait avec une des
dames de la galerie.

Autrefois c'était l'impression générale que les ministres
et les députés étaient tous égaux. Je crois qu'on dépense
tous les ans des milliers de piastres sur ces terrasses, et qu'il
vaudrait peut-être mieux augmenter de 82,000 ou $3,000
par année le traitement des ministres, et ne plus encourir ces
dépenses particulières faites à leur intention et pour leur
avantage personnel. Sans doute il faut que les honorables
messieurs qui siègent sur les banquettes ministérielles puis-
sent s'acquitter de leurs devoirs avec efficacité et avec di.
gnité. étant donné surtout l'habileté qui distingue un si
grand nombre d'entre eux, habileté dont la magistrale
inactivité avec laquelle ils ont mené leur législation est une
preuve remarquable. D'après les observations qui ont été
faites à mon honorable ami, on voit que la serre-chaude
est devenue la propriété exclusive des ministres de la cou
ronne, au'elle ne doit servir qu'à eux, qu'à leur avantage
particulier, en fournissant des fleurs pour orner les tab!es
de leurs festins, contribuer à entretenir entre les ministres
et leurs partisans les rapports cordiaux et sympathiques
qu'il convient d'entretenir, appaiser les dessentiments qui
s'élèvent quelquefois, comme cela est arrivé une fois durant
cette session entre le premier ministre et le ministre des
finances, devant lequel le premier ministre a été obligé de
se courber en face du parlement.

Sir JoHN A. MA&oDoNALD

Mais peut-être faudrait-il plus de fleurs encore pour ap
paiser ces difficultés et accroître le bien.être, le bonheur de
ces honorables messieurs et de leurs partisans. Mais nous
avons le droit de savoir à quoi nous en tenir, et l'honorable
monsieur devrait nous renseigner sur ce point avant l'ajour-
nement. Je m'imagine qu'ils ont hâte de s'en aller. Je
sais que pour ma part je partage leur impatience.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous venez arriver.
M. MILLS (Bothwell): Je crois qu'on pourrait profiter

de l'occasion pour dire à la Chambre ce qui en est et quels
droits particuliers les ministres prétendent avoir sur cette
propriété.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suppose que l'hono-
rable député de Bothwell (M. Mills) fait en ce moment sa
revue magistrale des événements de la session. C'est une
sorte de discours omnibus qui renferme un peu de tout.
Quant aux fleurs dont l'honorable député a été obligé de se
passer, parce qu'on les réservait, comme il dit, pour la table
des ministres, tout ce que je puis dire, c'est que si mes col-
lègues ont ou des fleurs à la serre-chaude, je ne suis ras
traité avec justice, car je n'ai pas en ma part. L'honorable
monsieur parle aussi des frais de voitures. Je suis un vieil-
lard maintenant, ma maison est un peu éloignée de la
Chambre, et je crains qu'aussi longtemps que je resterai an
poste que j'occupe aujourd'hui, que les contribuables du
Canada ne soient obligés de payer ces frais de voiture. L'ho-
norable député d'Oxford-Sud dit que les demandes de rap-
ports sont admises avec une trop grande facilité. Je prie
l'honorable monsieur de se rappeler sur ee point la conduite
du gouvernement dont il a fait partie, de ne pas oublier, que
c'était le tort de ce gouvernement, si toutefois c'est un tort;
que ce fut le tort de tous los gouvernements. C'est une
c'hoe très délicato que de refuser un rapport; je sais que
chaque fois qu'un rapport a été refusé, cela a provoqué de
grands murmures; on accuse le gouvernement-dans tous
les cas j'ai souvent entendu de telles accusations portées
contre le gouvernement lorsque j'étais moi-même dans
l'opposition-en disant: Oh, on veut supprimer ou cacher
quelque chose, et c'est pour cela qu'on refuse de produire
les rapports. On a raison de le dire, les honorables députés
demandent trop souvent des rapports inutiles: c'est quel-
ques fois pour se forger des armes contre une personne quel.
conque, et quelques fois parce que l'on ignore complètement
quelle somme de travail et quelle dépense exigent les rap-
poits demandés. Si l'opposition voulait seulement s'en-
tendre avec le gouvernement pour refuser la production des
rapports demandés, quand celui qui les demande n'explique
pas pour quelle raison il le fait, je crois qu'on en demande-
rait beaucoup moins et qu'on épargnerait beaucoup d'ar-
gent.

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Je désire expliquer la
suggestion que j'ai faite. Je reconnais avec l'bonorable
monsieur qu'il faut de a raves raisons pour refuser un rapport
à un député qui déclare de son siège en parlement qu'il a
besoin de ce rapport. Mais que les ministres qui savent quel
travail et quelle dépense exigent la préparation d'un rap-
port, n'acceptent pas chaque demande, avec routine, mais
se donnent la peine d'expliquer au député qui demande un
rapport, que la préparation de tel on tel rapport exige beau-
coup <le temps et beauceup d'argent. Je sais que mes hono-
rables amis en arrière de moi sont tous des hommes raison-
nables, extrêmement raisonnablos ; que ce n'est pas leur
désir d'imposer au gouvernement des peines inutiles et an
pays des.dépenses frivoles; que si le ministre explique que
tel rapport en particulier devra coûter beaucoup d'argent, ils
n'insisteront pour qu'il soit produit que s'ils ont de très
bonnes raisons de le faire. Après que des explications de
cette nature auront été données par un ministre, ai l'hono-
rable député persiste et exige ce rapport, dans ce cas je
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serais d'avis de faire préparer tel rapport, en général, à Ottawa, 7 mai 1888.
ioius qu'on ait de graves raisons de le refuser. MoisiEuE,-En réponse à votre lettre du 23 ultimo, le ministre de la

milice et de la défense me prie de vous dire que les noms de Bilas
Sir JOHN A. MAÙDONALD : C'est au député d'en Alexandre Ramsay, John D. O'Neil, Hira James Barwis, et Wellington

prendre la responsabilité. Edgar Bowell, n'ont pas été mentionn6s parmi ceux des personnes qui ont
droit à des certificats ou scrips de concession de terres. Pour faire droit

M. McMULLEN : Les rapports que j'ai demandés con- à leurs réclamations, il est nécessaire que le département reçoive de
coi nent les compagnies de colonisation au N oru-Ouest. 1l 1'officier général commandant la milice, un certificat de service signé par

a lofficier sous lequel les réclamants ont servi..y a au delà de deux mois que la production de ce rapport a J'ai l'honneur d'être, monsieur,
eté ordonnée. Je veux savoir quel est le nombre des compa- Votre obéissant serviteur,
gnies de colonisation, quels montants d'argent elles ont aENRY PANET, colonel,
payés, quels sont les colons qu'elles ont établis, et combien JAss WaLKsu, écr, Sous.minit, de la milice et de la d4fense.
a coûté l'inspection. J'ai demandé un autre rapport, le 27 calgary, Alberta, T. N.-O.
lévrier, à propos des Irais d'une poursuite, la teine vs. The ,
St. Catharnes Milling and Lumber Company. Ce rapport Cette lettre m'a été communiquée par le major Walker,
1e saurait coûter bien cher. de Calgary, qui me l'adresse avec la suivante :

M. MITCHELL: Il renferme le mémoire de frais d'un Je vous envoie une lettre du département de la milice, qui n'a pasM. MTOH LL:Il enfrmele mmoie d fris 'Unbesoin de commentaires. Vous vous souvenez que ces hommes ont servi
avocat, et ce mémoire est très long. comme éclaireurs, au nord de Ualgary, et qu'ils retiraient leur solde en

M. MSIULEN:.Jen'endoue pa, e je euxsavor l cete qualité, d'après les rôles de paie signés et certifiés par vous. DesM.oant de ses ai éclaireurs des autres parties du Territoire ayant reçu des certificats je
r tantcrois que ces hommes y ont aussi droit. Voulez-vous avoir la o de

vous en occuptir et de fournir au département de la milice les certificatsM. LANDERKIN : Je désire aborder une question sur nécessaires.
laquelle mon attention a été attirée hier soir, car je consi. M. l'Orateur, je dois dire qu'en partant de Calgary, j'ai
dére qu'il est très important pour la classe agricole, que reçu une lettre du Sîrange, commandant dansj'agite cette question devant la Chambre. Jlier soir, un
monsieur m'a parlé de la ferme modèle que le ministre de le Nord-ouest, qui me priait de lui envoyer un rapport des
l'agriculture fait exploiter avec tant d'habileté. opérations du 9 bataillon, de son utilité dans cette partie
bru sait combien d'argent nous coûtent cesferme m de la contrée sur laquelle il avait été disséminé. Je lui ai
que nous entretenons pour l'avancement de l'agriculture. envoyé ce rapport, mais je n'ai jamais e connaissance qu'il
Il paraît que l'an dernier une grande quantité de légumes a ait été publié ou simplement mentionné. Il faisait cbnnaltre

été iécoltée sur la ferme modèle d'Ottawa-le ministre de une partie des travaux des bataillons français dans le Nord.
l'agriculture peut dire si c'est vrai-et que le département Ouest, mais il a été supprimé. J'ignore à qui la responsa-
a confié la garde du ces légumes à un certain nombre de bilité, ms je si'i que les travaux du 9e bataillon n'ont pas
personnes. On les enlerma dans des lieux mal ventilés, et é racontés au pays, e qui cbt ivjusto car le public comme
au printemps, quand on vint pour les y prendre, ils étaient le bataillon ont droit de savoir quels Sont les.travaux qui ont
tous pourris. Un honorable monsieur se rendit sur les été accomplis dans le Nord-Ouest. J'espère que dans l'in-
lieux et fit oberver qu'on aurait dû ventiler ces légumes, rvalle qui s'écoulera entre cette session et la prochaine
et que, s'ils eussent été ventilés, ils n'auraient paséurr session, cotte omission sera corrigée, puisque c'est une omis-
Legpas pour, Sien très grave. Une partie du rapport au général Strange
Lue getardine ui ré ni f aut ous ouvnir monsieur, a été supprimée, ef mon rapport sur le 9e. bataillon l'a eté
queégalement. Quant aux personnes que je viens de men-

M. SPeOULE : Ils sont maintenant ventilés comme il tionner, ai elles n'ont pas reçu leurs certificats, je suis sûr
faut. que ce n'est pas ma faute. Je raconte les faits tels qu'ils se

M. JONES (IlKlifax) : L'honorable ministre dos travaux ront pasés, comme c'est mon devoir do le faire. biurS noms
publics n'a pas fait comprendre à l'honorable député do peuvent être vus parmi les miiiiers de bons que j'ni signés à
Girey quelle est, la nécessité de la serre-chaude. Pourquoi Calgary, cù j'agissais comme commandant, étant le plus
avons-nous une serre-chaude ? Il y a, dit-il, deux ou trois ancien officier. le n'avais reçu aucune instruction, ai ce
hommes qui y sont employés. Pour quelle raison le pays i'est sur deux points qu'il est inutile de mentionner. En
paî(-î-il deux ou trois hommes pour entretenir une serre- ia qualité de commandant, j'ai signé toutes sortes de bons,
chaude ? On nous dit que ces fleurs ne sont pas destinées dans lesquels on trouvera les noms de ces hommes. Je crois
à la table des ministres ; mais enfin quelle est la nécessité qu'il convient de savoir s'ils ont droit a des certificats qu'ils
de cette dépense? devraient recevoir comme tous eux qui ont servi le pays

Sir HECTOR LANGEVIN : La serre-chaude est néces- pendant cette rébellion.
sairo pour conserver les fleurs et les plantes pendant l'hiver, Sir ADOLPHE CARON: Porponne ne peut s'opposer à
atin ce les transplanter le printemps. A l'heure qu'il est ce que l'on fasse des recherches à propos des personnes
on a probablement commencé à les transplanter sur les dont les noms sont mentionnés. L'honorable monsieur
terrasses. Sans une serre.chaude, nous serions obligés comprend que ces certificats ont été accordés en vertu d'un
d'acheter ces fleurs tous les printemps. statut du parlement, et le département ne peut pas aller au

delà de ce qui lui est prescrit par la lettre de la loi, qui déter-
M. JONES (fHalifax) : Cela coûterait un quart ou moitié mine les ca dans lesquels on doit accorder des scnps. J'aurai

moins. boin de m'occuper de nouveau de cette question, mais il faut
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est ainsi qu'on fait dans que ces messieurs n'aient pas été énumérés parmi ceux qui

tous les grands jardins. On bâtit une serre-chaude et on y avaient droit à des certificats (3orips) dans le rapport dont
conserve les plantes pendant l'hiver. L'honorable monsieur parle l'honorable monsieur, autrement ils les auraient reçus,
tait qu'on ne fait pas autrement à Halifax. car il n'y au aucune raison de les leur refuser. Quant au

M. MILLS (Bothwell) : Puisque l'Orateur a renoncé aux rapport du major général Strange, cotte question a déjà été
banquets, on n'a plus besoin de fleurs. discutée devant le parlement, et on a vu, par la réponse dumajor général, que la partie du rapport qui traitait des opé-

M. AMYOT: Je demande la permission de communi- rations militaires avait été publiée. Pour quelles raisons
quer au ministre de la milice et de la défense une affaire peu aurait-on retranché une partie quelconque d'un des rapports
considérable, mais importante pour les personnes intéressées. compris dans le rapport général qui a été publié et déposén me communique la lettre suivante sur la table de la Chambre. Cependant il est facie d'éclair-
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cir cette affaire en consultant le rapport du major général employés n'a été congédié pour des motifs politiques ; car
que j'ai présenté moi-même au parlement. renvoyer un officier pour des raisons politiques est une

M. AMYOT : Je ne demande pas qu'on fasse une excep- chose malheureuse. Ce qu'il faut, •ce sont des employés
tion en faveur des personnes que j'ai mentionnées, mais sou- excellents. On s'est toujours efforceé de choisir de bons

lement qu'on les traite comme les autres. S'ils ont droit à employés, mais ceux-la même vieillissent et deviennent inca-

des certificats, il faut les leur donner sans s'occuper pour pables de s'acquitter do leurs fonctions, et je ne puis m'op-
cela de savoir si oui ou non on en a supprimé une partie; il poser fortement à ce que ces derniers mêmes soient congé.
faut rendre justice à Ces personnes. Quant à la suppression diés; ce qui me fait plaisir eest d'entendre l'honorable
d'une partie du rapport du major général Strange et de mon monsieur dire que pas un do ces employés n'a été congédié
rapport tout entier, je ne veux pas ramener cette question pour des motifs politiques.
sur le tapis; ce n'est qu'incidemment que j'en ai parlé; mais M. WELDON (Saint-Jean): Il apport qu'il n'y a pas
j'espère que l'honorable monsieur s'en occupera et verra à ce moins de dix gardes-pêches dans le comté de Victoria, N.-B,,
que justice soit faite ; sinon, je soulèverai de nouveau la à qui on paie 8515. C'est de l'argent complètement gaspillé,
question à la prochaine session. car je ne sais pas ce qu'ils ont à protéger dans ce comte.

Motion adoptée. M. FOSTER: Mon honorable ami peut dire que la somme
Inspecteurs des pdcheries, Nouveau-Brunswick........$16,000 d'argent dépensée dans le comté de Victoria est, si je ne me

trompe pas, bien minime. 11 faut dans ce comté prote-
M. MITCHELL: J'ai appris de personnes de mon comté ger les eaux supérieures de la rivière Saint-Jean, ainsi que

que plusieurs inspecteurs des pêcheries ont reçu avis de leur la rivière Tobique, très riche en saumons; une grande
renvoi. J'aimerais que le ministre nous explique comment partie de cette somme est attribuée à la rivière Tobique.
cela S'est fait. .M. PRIOR: Je voudrais savoir de l'honorable ministre de

M. FOSTER: Lorsque, quelque temps après mon entrée la marine s'il a fait quelque chose concernant les pêcheries
au ministère, je fus au fait de la manière dont se faisait en eau profonde sur los côtes de la Colombie-Anglaise. Il
l'inspection et dont les pêcheries étaient protégées, je com- s'agit d'une question de grand intérêt pour la Colombie-
mençai des enquêtes. Des plaintes nombreuses nous arri. Anglaise, car les observations qui ont été faites démontrent
vaient de tous côtés; je donnai donc des ordres aux officiers que si le gouvernement voulait dépenser un peu d'argent
des différentes provinces, afin qu'ils me fissent connaître les pour donner de l'essor à ces pêcheries, elles deviendraient
noms de tous les employés qui ne faisaient pas leur devoir, aussi importantes que celles de l'Atlantique. Je voudrais
mon intention étant de renvoyer ces personnes et de mettre de plus savoir de l'honorable ministre si on a fait quelque
à leur place des gardiens payés tant par jour pour le temps chose en faveur de la pêche du homard sur la côte du Paci-
qu'il travailleraient. J'ai trouvé dars mon bureau plu- fique. Selon moi, il n'y a aucune raison pour que cette
sieurs rapports de l'inspecteur Venning à propos du comté pêche ne devienne aussi cont-idérable sur la côte du Paci-
de Nortbumberland on particulier. Je lui demandai de fique que sur la côte de l'Atlantique.
me laire confidentiellement rapport de l'efficacité de la pro- M. FOSTER: A propos de pêche du homard, je dois
teotion des pêcheries sur les côtes du Nouveau-Brunswick. déclarer que j'avais l'intention de faire prendre des homards
Parmi les comtés mentionnés dans ce rapport, était celui de vivants et les faire transporter sur la côte du Pacifique,
Cumberland. L'inspecteur fit rapport que plusieurs préfets, Colombie-Anglaise. Je sais que si mon honorable ami s'est
c'est le nom qu'on leur donnait, qui recevaient $25 ou 630 occupé de cette question, il doit savoir que le gouver-
par année, ne rendaient aucun service. Ils regardait leur nement des Etats-Unis a essayé de transnorter des homards
emploi comme une sinécure qui ne les obligeait guère à dans l'océan Pacifique et qu'il a échoué. J'ai fait faire des
protéger les j-êcherieo. L'ir.spectour cmnmnnda le renvoi expérionces l'an dernier pour savoir combien de temps on
de cette multitude de petits omploj ès pour leur substituer pouvait garder les homards vivants, et dans quelles condi.
quelques bons surveillants, qui se diviseraient Io district et tions, d'abord à la chaleur, ensuite au froid. J'avais pris
pourraient engager à tant iar jour les gai diens spéciaux des mesures pour envoyer des homards à la Colombie-
nécessaires durant l'époque de surveillance. Je me suis Anglaise l'automne dernier, mais je n'ai pu le faire, parce
conformé à cette recommandation, et c'est pour cela que plu- qu'il a été impossible durant cette saison de se procuror un
sieurs anciens employés ont reçu leur congé. Les côtes assez grand nombre de homards vivants. ne certaine
sont maintenant sous la surveillance d'un certain nombre somme d'argent a été dépensée pour faire ces expériences,
d'officiers qui ont le droit d'engager des gardiens spõciaux mais ce n'est pas de Pargent perdu, car nous savons main-
dans la saison où la surveillance est plus nécessaire, et de tenant combien de temps les homards peuvent être con-
leur pajer $ 1.25 par jour. Cette saison passée ces gardiens servés en vie. Je me proposais d'en envoyer cette année,
spéciaux seront congédiés. Cela explique les rapports qui mais à mon dernier voyage aux Etats-Unis j'ai appris du
ont été faits à l'honorable député de Northumberland (M. commissaire des pêcheries à New-York qu'il avait l'inten-
Mitchell). Je dois ajouter que ce système est en vigueur tion de recommencer l'expérience cette année, et j'ai cru
depuis deux ans, mais principalement depuis un an, et que qu'il valait mieux attendre, afin de profiter de son expé-
non seulement M. Venning, mais un grand nombre d'autres rience, s'il réussit, ou d'éviter ce qui l'aura fait échouer, s'il
officiere, lont rapport que la protection des jiêcheries a été échoue. Quant aux pêeheries on eau prof onde, mon honorable
beaucoup plus eticace qu'auparavant, que ce système de ami sait qu'il y a deux ans j'ai envoyé un vaisseau, qui est
protection est bien meilleur que l'ancien. Pas un seul de cependant parti un peu tard. L'au dernier je voulais en
ces employés n'a été renvoyé pour des motifs politiques. Je envoyer un autre, mais celui que j'avais engagé partit pour
ne demande à personne quelle est la politique de ces hom. la pêche au loup-marin et ne lut pas de retour à l'époque à
mes; mais j'ai dit à l'inspecteur, dans chaque district, de me laquelle il devait revenir. Pour ne pas me trouver en face
faire tenir les noms des employés des pêcheries qui ne font de la même difficulté que l'année précédente, vu la saison
pas leur devoir, et ceux-là sont renvoyés. avancée, j'ai été obligé d'ajourner de nouveau cette expédi-

M. MlTCHELL: Les explications que nous venons d'en- tion. Cette année je veux y envoyer, vers la mi-juillet, un
tendre sont fort raisonnables; je n'ai plus rien à dire, puis- de nos propres vaisseaux, qui fera des expériences pendant

que le ministre a adopté une politique toute opposée à celle six à huit semaines sur ces pêcheries.
qui a été en vigueur depuis un grand nombre d'années. S'il M. LOVITT: L'honorable ministre voudrait-il me dire
réussit, comme je l'espère, ce sont les pêcheries qui en auront qu'elles ont été ses expériences sur les homards, et combion
profité. Je suis heureux d'entendre dire que pas un de ces ge temps on peut les garder en vie?

Sir ADOLYRX CARON
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M. FOSTER: Les expériences ont démontré qu'ils
peuvent être gardés en vie huit ou dix jours. On a envoyé
un homard de Campbelltown, ou des environs, à Ottawa, et
il vivait à son arrivée ici; il remuait, ce qui faiwait, je crois,
environ dix jours.

M. JONES (H[alifax): Je voudrais que l'honorable
monsieur ne fournisse quelques renseignements sur l'élévage
des poissons. Je comprends que les dépenses faites pour la
pisciculture seraient très populaires, si elles nous menaient
au succès. Mais si j'en juo par les expêriences qui ont été
faites tout près de ma maison, le succès est loin de couronner
nos efforts.

Mon honorable ami le député de York-Est (M. Maeken-
zie) a fondé un établissement do pisciculture près de
Halifax, pendant qu'il était au pouvoir. Il n'y a pas plus
de poissons aujourd'hui dans les environs qu'il y en avait
avant cette fondation. Au contraire, on dirait qu'il y en a
moins. Voici une requête qui a é'é présentée, je crois, par
mon collègue d'Halifax (M. Kenny), au rom des habitants
de ce district. On m'a passé une copie de cette requête; elle
est signée par 106 des citoyens les plus estimés du voisinage.
Le département a répondu que cette requête avait été
signée par des personnes qui ne savaient pas de quoi il
s'agissait. Je dois faire observer au ministre de la marine
et des pêcheries que cette requête porte les noms de
personnes qui occupent un rang élevé dans la société, et que
s'il les connaissait il saurait qu'elles n'auraient pas signé une
requête sans être convaincues qu'il était nécessaire d'envoyer
une telle requête. Une partie des citoyens les plus distin-
gués d'Halifax, appartenant aux deux partis politiques,-car
la politique n'a rien à faire-une partie des citoyens les
plus distingués, parmi ceux qui vont passer l'été à Bedford,
ont signé cette requête. Ils s'accordent tous à dire que les
pêcheries dans le voisinage ont été on partie détruite. Ils
demandent qu'on interdise toute pêche aux filets, ou autre-
ment, dans le bassin de Bedford, pendant cinq ans, afin de
rendre à ces pêcheries la fertilité qu'elles avaient avant la
fondation de cet établissement de pisciculture. Je le répète,
ces messieurs de Bedford n'auraient pas signé cette requête
sans savoir parfaitement que les affirmations qu'elle renfer-
me sont correctes. Pcur ma part, je sais que l'on n'a pas
atteint le but qu'on s'était proposé on déposant des jeunes
poissons dans le vôisinage d'Halifax, que le saumon, au lieu
d'être plus abondant l'est moins qu'auparavant. Dans
certains endroits on a pris, il est vrai, plus de poissons,
mais on en a moins ailleurs. Le ministre de la marine va
sans doute m'objecter que les officiers du gouvernement ont
fait des rapports tout à fait différents. Je ne dis pas que les
rapports de ces officiers sont entièrement faux, mais je dois
dire que s'ils ne sont pas exagérés, ils sont très fiattés et
prouvent que les messieurs qui ont la garde de ces pêcheries
s'efforcent de tenir autant que possible le département sous
l'impression que leurs travaux sont couronnés de succès,
afin que le gouvernement continue à les payer pour le
travail qu'ils lent. Je désire obtenir l'opinion du ministre
sur ce point, car j'ai tout lieu de croire, d'après les rensei-
gnements que je possède, que cet établissement de piscicul-
ture n'a pas eu de succès. L'honorable monsieur voudra-t-il
me dire s'il a reçu la requête qui demande qu on interdise
la pêche dans cette rivière ? Cette rivière a aussi besoin
d'être nettoyée. Je n'ai aucun doute qu'en la nettoyant et
défendant la pêche avec des filets, elle redeviendrait pois-
sonneuse comme elle était il y a quelques année. Je
n'accuse pas l'établissement de pisciculture de l'avoir
dépeuplé. Je dis seulement qu'il ne fait pas assez de bien
pour qu'on 'entretienne à ai grands frais. J'en suis d'autant
plus fâché que j'ai moi-même contribué à sa fondation,
mais nos espérances ne se sont pas réalisées.

M. FOSTER: La requête en question nous est parvenue
il y a environ trois semaines; les employés du département
ont ausssi envoyé des rapports, qui comme le dit l'honora-
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ble monsieur, ne s'accordent pas avec les énoncés des per.
sonnes qui ont signé cette requête. Au fait, ils disent tout
le contraire, ajoutant que les personnes qui ont signé cette
requête n'avaient pas les renseignements nécessaires sur ce
qu'on proposait d'en faire, et que plusieurs d'entre elles,
lorsqu'elles en ont connu le vrai sens, ont dit qu'elles 'ne
l'auraient pas signée si elles eussent su de quoi il s'agissait
en réalité. Toutefois la question a été mise à l'étude; je
veus me renseigner parfaitement. La rivière Sackville
renferme des obstructions qui empêchent le poisson d'y
remonter pour aller déposer ses oufs. Je la ferai débarras-
ser de ces obstructions. Quant à l'abolition du bassin da
pisciculture, je ne sais encore ce qu'il convient de faire, je
n'ai pas eu le tcmps d'étudier cette question.

M. JO-NES (aalifax): Je vois que M. Rogers, l'inspec-
teur des pêcheries, a reçu $2,400 comme salaire et pour frais
de voyage, et qu'une autre somme de $500 figure sous le
chapitre des rapports à son nom, ainsi qu'une gratification
de $S00 pour ses passes-migratoires. J'ai demandé l'année
dernière s'il ne valait pas mieux acheter son brevet que de
lui payer tous les ans une somme aussi considérable.

M. FOSTER: Le salaire de M. Rogers est mentionné ici,
et ses frais de voyage sont payés, mais ils ne sont pas très
considérables. Cette somme de $500 peut être une avance
dont il a été tenu compte depuis ce temps. Depuis quel.
ques années un droit régalien de $20 lui a été payé pour
chaque passe-migratoire que nous avons employée. Je crois
que c'est une très bonne passe-migratoire. Cependant je ne
crois pas qu'il serait sage d'acheter pour s'en servir conti-
nuellement, avec une passe.-nigratoire qui peut être bonne
auj >urd'hui mais remplacée par une meilleure demain. Il
m'a paru qu'il valait mieux payer pour chacune passe-mi-
gratoire dont nous aurions besoin. Toutefois le département
s'occupe de cette affaire, et on a écrit à M. Rogers pour la
régler avec lui. Je comprends l'inconvénient d'avoir un
inspecteur chargé d'indiquer les endroits dans lesquels il
faut placer les passes migratoires, lorsque cet inspecteur est
intéressé à en faire placer autant que possible.

M. MITCHELL: Je suis tout à fait de l'opinion de l'ho-
norable ministre, qu'il serait très impolitique d'acheter le
brevet d'une passe-migratoire, parce que, comme il le dit,
chaque année amène de nouvelles améliorations. Du reste,
je ne crois pas que ces passes-migratoires soient nécessaires
dans un grand nombre de rivières.

M. JO.NES (Halifax) : Oui, un grand nombre.

M. MITCHELL : Dans tous les cas, il vaut autant payer
pour chacune de celles dont nous avons besoin que d'acheter
le brevet. Je reconnais quz c'est un inconvénient d'avoir un
inspecteur chargé de les faire placer, lorsque cet inspecteur
a droit à une gratification pour chacune de celles qui sont
placées. Maintenant, je voudrais bien que le ministre me
dise quel bien, d'après son expérience de l'année dernière,
l'établissement de pisciculture a produit. L'honorable
ministre se rappelle que l'an dernier on s'est demandé à
plusieurs reprises, quel était l'utilitê de ces établissements.
Un grand nombre des membres de cette Chambre furent
d'avis qu'ils étaient inutiles. Je partageais une opinion
différente. Une expérience de plusieurs années me démontre
qu'il nous reste beaucoup de choses à apprendre en fait de
pisciculture. Nous ne saurons si ces établissements sont
utiles ou ne le sont pas qu'au moyen d'observations minu-
tieuses faites par les employés qui les dirigent,.par les rap.
ports qu'ils feront au département, par l'étude de ces rap-
ports dans le département, et par l'expérience pratique dans
les localités où ils sont situés. Je crois que les établisse-
ments de pisciculture réussissent parfaitement à faire éalore
les jeunes poissons, mais que l'honorable mininstre se rap.
pelle la suggestion que j'ai ~aite l'an dernier. Il faut ttcher
de savoir des hommes pratiques qui dirigent les établisse-
ments de pisciculture, si ces jeunes poissons ne sont pas
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déposés dans les rivières trop tôt,à un âge ou ils ne sont pas rés, peut.être, à trouver leur nourriture sans la chercher,
encore capables de se protéger, et où ils deviennent facile- et lorequ'on les abandonne à eux-mêmes, ils ne savent plus
ment la proie de la truite, de la perche et des autres pois- se suffire.
sons voraces qui hantent les eaux dans lesquels nous élevons Pour le coût, l'entretien et les réparations des
le saumon. e ela samon.vapeurs etdsvaisseaux pour la protection des

Si nous voulons continuer à entretenir ces établissements pCcheries.......................Icoooo.
de pisciculture, je crois que nous devrons construire un M. JONES (Halifax): Jo sus fâché de voir que cette
bassin dans lequel les petits poissons que l'on dépose à estimation a été diminuéa. L'honorable ministre m'a dit
l'eau actuellement lorsqu'ils ont deux pouces et demi de l'autre jour qu'il avait l'intention de protéger les pêcheries
longueur, seront placés et nourris jusqu'à ce qu'ils atteignent aussi bien que l'annéo dernière. Dans n'importe quelle.
cinq ou six pouces et soient capables de se protéger. Cela circonstances, que nous soyons soumis aux clauses d'i i
ne coûterait pas très cher. Ce que nous faisons actuellement modus vivendi, ou que nous restions dans le même état qu'i'-
ressemble à l'action des parents qui abandonneraient leurs vaut le traité, les pêcheries ont besoin de la même prote-
enfants dans le monde à l'âgo de trois ou quatre ans, au tion, d'une plus grande protection même, parce que les
lieu de les élever et de les nourrir jusqu'à l'âge de douze ou Américains, ayant le droit d'entrer dans nos ports, pour y
quinze ans. acheter de la boitte et des provisions, viendront ainsi on d-

J'aimerais que l'honorable ministre nous dise si l'on a dans de la limite de trois milles, et nous aurons peut-être
tenu compte de mes remarques de l'an dernier, si on s'est be8oin d'un plus grand nombre de vaisseaux que quand il
informé de la valeur de mes suggestions auprès des officiers leur était interditde s'approcher des côtes. J'espère que
dont je parle; car je consens à mettre mon opinion de côté l'honorable monsieur continuera à protéger nos pêcheurs
devant la science et l'expérience des hommes qui dirigent avec la même énergie.
ces établissements de pisciculture. M. POSTER Nous demandons moins d'argent, mais les

M. FOSTER: Cette question est très intéressante, et je pêcheurs seront protégés aussi bien qu'auparavant. Il nous
voudrais qu'on eùt le temps de la discuter plus au long. Je a fallu plus 'argent l'an dernier à cause des armes
l'étudie depuis un an, j'ai fait recueillir les témoignages de et des munitions que nous avons été obligés d'acheter,
plusieurs hommes pratiques, qui font partie du rapport. Je mais qui nous restent cette année. Nous avons cette année
suis fâché que lo rapport ne soit pas déposé sur la table de le même nombre de vaisseaux, et les pêcheurs seront pro-
la Chambre, mais aussitôt qu'il aura été publié, l'honorable tégés avec la même énergie, peut-être même avec plus
monsieur pourra lire ces témoignages, et ils sont tout à fait d'efficacité. dernière nous avions pour commami-
favorables à l'établissement. Il est établi que nous obte- darit le capitaine Scott, mais j: suis lâché (le dire que des
nons le frai dans de très bonnes conditions, que nous le triai- ruisous àa santé l'ont forcé (e ietourner on Angleterro.
tons comme il doit être traité, qu'il éclot parfaitement, que M. Gordon, M. R., qui commandait l'année dernière lAcadia,
nous déposons les poissons dans l'eau en bonne santé. Mais doit remplacer le capitaine Scott.
alors nous les perdons de vue, et c'est la période critique,

Les établissements de pisciculture des Etats-U nis, qui sont
peut-être les plus considérables du monde entier, ne sont instructions assez claires pour qu'on ne lasse plus de saisies
pas administrés d'après les principes de mon honorable ami. d'ue ntre erassant et q e e ritent ont
Il serait difficile de transporter les poissons lorsqu'ils au- sest pale govrinen e qalnes e oi
raient atteint cette grosseur. Qu'on prenne 30,000,000 ou eiers amle de cimcr t d qequespun s de
40,000,000 de poissons blancs; il serait difficile de trouver p ntame coma d r p o
des bassins assez grands pour les loger, difficile de les trans.
porter aux endroits où on veut les déposer. Il reste encore à M. POSTER- Il ne s'est pas présenté, do diffiuultés de e
savoir si, à cet âge, l'instinct ne les ramènerait pas à l'en- genre l'année deruière.
droit où ils ont été élevés. Sans doute un grand nombre M. MITOiIELL: Il s'en est présenté l'année précédente.
de ces petits poissons sont dévorés, tout exactement comme
ceux qui unissent dans les conditions naturelles. J'ai étudié Dépenses pour la distribution des primes de p6che et
cette question aussi bien que j'ai pu, mais je dois dire qu'il la préparation de la statistique...... ......... $6,ooo
est difficile d'obtenir des preuves absolues. Je n'hésite pas M. JONBS (Hslifax) Cette somme me paraît très con-
à déclarer que je crois dans l'utilité des établissements de sidérable, car ele représente quatre pour cent sur les primes
pisciculture ; que ces établissements bien dirigés doivent de pêche. Ces primes pourraient être payées par les
avoir de l'influence sur la propagation du poisson; mais bureaux de douane et les autres branches du service publie
c'est aussi mon opinion qu'un poisson qui éclot naturelle à bien moins de frais. On les ferait distribuer par n'importe
ment vaut mieux qu'une demi-douzaine de poissons verus qui moyennant ý pour cent. Cette commission et extra-
au monde par l'éclosion artificielle. Nous no devons pas ordinaire, car de nos ours on peut faire percevoir ou distri-
perdre de vue qu'il n'y a rien de mieux à faire que do s'ef- buer de l'argent moyennant de très légères commissions.
forcer de ramener le poisson aux endroits où ils fraient M. MITCiIELL: Si je me rappelle bien, le directeur
naturellement, en enlevant les obstructions qui l'empêchent général des postes a réduit à 1 pour 100 la commission eur
de remonter les rivières et en les protégeant lorsqu'il la vente des estampilles; en cela il a usé de plus d'économie
remonte, à l'époque de la fraie. que le miniAre desfpêcheries. Je ne parle p:s en faveur

M. MITCHELL: Si l'honorable monsieur a des doutes d'une téduetion, k) u£ crois pas que ce qu'on donne est trop
sur l'utilité des établissements do pisciculture, je ne sais s'il considérable, vu le travail de correspondance qu'il faut
est opportun de dépenser tous les ans des sommes aussi faire. Je suis plutôt lâché que le directeur général des
considérables pour leur maintien. On m'a dit que des jeunes postes ait cru devoir réduir- autant qu'il t'a fait la commis-
poissons nés du frai du saumon de la Colombie-Anglaise, sion sur la vente des estampille.
et distribués de l'établissement de pisciculture de M. Wilmot, l. POSTER: Le nombre de réclamations est immense
à New-Castle, Ontario, ont été pris dans le lac Ontario et tous les ns il faut faire environ 840,000 de chèques: Ces
reconnus, à l'âge de trois ans. réclamations doivent être attestées, examinées, puis classées

M- FOSTER : Le sous-ministre m'apprend qu'on en a avant de faire les chèques. La plus grande partie du ces
trouvé un et qu'on l'a placé dans le musée des pêcheries. dépenses provient de l'ouvrage qui se lait ici même. Nous

M. McNEILL: Une difficulté qui m'apparaît c'est que, on payons aussi 15 cents par bateau et 25 cets par vaisseau
nourrissant les poissons aussi longtemps, ils sont accoutu- pour les réclamations. Je crois que les officiers qui reçoivent
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ces iéclamations, les examinent et distribuent les chèques,
méritent une récompense, qui ne me paraît pas trop grande.'

M. JONES (Halifax): Ce sont les officiers du gouverne-
ment qui distribuent ces chèques et c'est une partie de leur
devoir. Je ne comprends pas pour quelle raison la Chambre
les traiterait autrement que les autres officiers du service
civil. Puisque je parle de cette affaire, jd crois devoir
mettre le ministre de la marine sur ses gardes. Je possède
des renseignements qui me font croire que des fraudes con-
sidérables ont été commises au détriment du département à
plusieurs reprises. D'après les renseignements que je possède
de la part de personnes tout à fait dignes de foi, je crois
que des équipages qui n'avaient fait la pêche que pendant
une quinzaine jours, ont obtenu des primes en représentant
faussement qu'ils avaient fait la pêche pendant trois mois.

Il y a eu aussi des fraudes à propos du nombre des mate-
lots et de leur nom. Au fait, tout un système de fausses
représentations est mis en usage, et je pourrais fournir con-
fidentiellement à l'honorable monsieur le nom de certaines
personnes qui ont trempé dans ces fraudes. J'en parle parce
que je sais que le département désire que ces argents soient
bien appliqués, et que le ministre serait le premier à mettre
fin à ces fraudes s'il en avait connaissance. Je suis cepen-
dant convaincu que des fraudes ont été pratiquée, que des
personnes ont obtenu des primes auxquelles elles n'avaient
aucun droit. Je prie le ministre de veiller avec plus de soin
que jemais à ce que les rapports qui lui sont transmis soient
en parfaite conformité avec la loi, Je n'ai pas étudié la
question assez minutieusement pour savoir do quelle ma-
nière on pratique ces fraudes, mais je sais que le gouverne-
ment est trompé, bien qu'il ne soit pas lui-même en faute.

M. FOSTER : I est impossible d'avoir des officiers en
nombre suffisant pour contrôler minutieusement toutes ces
réclamations, et bien souvent nous sommes obligés de nous
en rapporter aux officiers de douane. Je ne doute pas que
parmi la multitude de ces réclamations quelques-unes ne
puissent être frauduleuses; c'est tellement le cas que l'exa-
men attentif quE nous en faisons nous en fait rejeter un grand
nombre. Je prie l'honorable monsieur de croire que nous
usons de toute la prudence possible.

M. EISENHAUER : L'officier des pêcheries à Lunen-
berg a près de quatre-vingt-:i ans, et il tombe en enfance;
je veux parler de, M. Jost. Il a commis plusieurs erreurs
Je crois qu'il est temps de lui donner un successeur; car, à
propos des primes en particulier, plusieurs erreurs ont été
commises par cet officier. La chose a beaucoup d'impor-
tance, parce que le comté de Lunenberg reçoit une grande
partie des primes, et qu'il convient de les distribuer équi-
tablement.

Surintendant des-assurances ................................. $5,500
Sir RICHARD CARTWRIGLT: Je vois à l'article 25,

qui vient immédiatement après celui-ci, que le ministre des
Finances a oublié!a suggestion quej'ai faite l'année dernière
et qu'il avait promis de mettre à exécution, en indiquant
séparément les subsides payés à chaque province. On les
met tous ensemble, et cela forme $4,180,434; je lui avais
fait remarquer qu'il serait plus commode de marquer les
montants payés à chaque province.

Sir CHARLES TUPPER : C'est ce que j'ai fait faire.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas fait ici.
Sir CHARLES TUPPER : J'en suis afehé. Je suppose que

cela a été imprimé, et j'en passerai un exemplaire à l'hono-
rable monsieur, attirant en même temps l'attention du
département sur ce fait, pour qu'il dispose à l'avenir les
estimations de cette manière.

Exploration Géologique... ................. ................ $60,000
Sir JOHN A. MACDONALD: 660,000 sont la somme

habituellement votée, excepté l'an dernier et l'année précé.

dente. La somme votée pour les explorations géologiques
en général, depuis 1883, inclusivement, a été de $60,000
chaque année, excepté en 1885-86, alors quel!e fut de 878,-
557. Cotte somme additionnelle de $18,557 a servi à payer
des balances de comptes d'imprimerie et d'autres comptes
du même genre accumulés dans:les années précédentes. Afin
de balancer ce compte, le crédit fut diminué d'environ $5,000
en 1886-87 et en 1887-88; mais comme les arrérages de
comptes ont été payés, la scmme de $60,000 votée en 1883
est de nouveau demandée.

M. MITCHELL: Pourquoi cette augmentation?
Sir JOHN A. MADONALD: Je viens d'expliquer que

l'an dernier et l'année précédente, le crédit n'a été diminué
que pour rattraper la somme additionnelle comprise dans
les $78,000 et qui avait servi à payer les comptes d'impri-
merie, rapports, impression des cartes, etc., comptes qui
s'étaient accumulés depuis plusieurs années. Ces comptes
furent payés, mais le trésor, pour se rattraper, réduisit le
crédit de 85,000 pendant deux ans. La somme que nous
demandons maintenant est la même que celle qui étaitvotée
auparavant.

M. MITCHELL: L'honorable monsieur croit-il que le
pays retire des explorations géologiques un bénéfice com-
parable aux dépenses qu'il fait? Un grand nombre de per-
sonnes qui s'y entendent, me disent que le pays n'en a pas
pour son argent. Sans doute un grand nombre des officiers
sont très capables. Cette question a été discutée très au
long devant ce parlement. Je suis fâché que mon hono-
rable ami de Sherbrooke (M. Hall) ne soit pas ici ; car il a
présidé un comité qui a fait un rapport sur cette question,
et je ne sache pas qu'on se soit conforme aux recommanda-
tions de ce comité. Si le gouvernement est content de la
manière dont les affaires de ce département sont adminis-
trées, lo public ne l'est pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dois dire à l'honorable
monsieur que les explorations géologiques sont indispen-
sables; qu'elles ont fait beaucoup de bien au pays, bien
qu'elles puissent lui en faire encore davantage. Notre
regretté collègue avait mis cette question à l'étude; il devait
faire des changements considérables dans le personnel, afin
de consacrer une plus grande partie des travaux d'explora-
tion à des sujets d'économie, tel que les mines. Il voulait
ainsi donner à cette institution un caractère plus pratique,
en la distrayant un peu des travaux purement scientifiques
auxquels on s'est livré sous le docteur Selwyn. L'honorable
ministre étant mort, je ne sais pas exactement qu'elles
étaient ses intentions; cependant je crois les avoir à peu
près comprises et pouvoir les réaliser.

M. MITCHELL: Je suis heureux de voir le gouverne-
ment disposé à faire des réformes dans un sens pratique.
Les mines de ce pays sont très riches, et ceux qui les exploi-
tent ont besoin que la science et l'expérience des officiers
publics viennent à leur secours.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que nous avons
pensé.

M. MILLS (Bothwell): Est-ce qu'une partie de ce sub.
side doit être affectée à forer des puits artésiens dans les
Territoires du Nord-Ouest ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que deux ouvriers
sont occupés actuellement dans le Nord-Ouest à forer des
puits artésiens, mais ces dépenses ne font pas partie des
explorations géologiques.

Pour les Sauvages d'Ontario et de Québec........ $12,738.72

M. DAWSON : Pour le paiement des annuités fixées par
le traité de Robinson, 815,500. Je désire attirer l'attention
du département sur ce point. Les traités qui ont été faits
avec les Sauvages dans une grande partie de la province
d'Ontario ne sont pas respectés, ou du moins sont éludes sur
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un point en particulier. D'après le traité de Robinson et
les traités subséquents, les Sauvages devaient avoir le droit
de pêcher sur tout le territoire comme auparavant, devaient
être libres do chasser et de pêcher partout. J'étais moi-
même un des commissaires chargés de conclure le traité
n° 3, ainsi que le gouverneur du Manitoba; ce traité se rap-
porte à 50,000 milles carrés de territoire, et nous avons
expliqué clairement aux Sauvages qu'ils avaient le droit d'y
faire la pêche en tous sens comme auparavant. Or, comment
observe-t-on les conditions de ce traité ? Sur le lac des Bois,
par exemple, un grand lac intérieur, je ci ois que le gouver-
nement de la province d'Ontario s'ai roge maintenant le
contrôle et le droit d'accorder des permis de pêche.

Je ne sache pas que des permis aient été accordés, car je
crois que le gouvernement d'Ontario a usé de délicatesse à
ce sujet, lorsqu'on lui a appris que les Sauvages avaient
des droits sur ce lac. Mais qu'est-ce qui arrive ? Une foule
de gens vont faire la pêche au lac des Bois avec toutes
sortes d'instruments de pêche, filets de tous genres, et
machines perfectionnées qui servent à dépeupler ce lac. De
temps immémorial, ce grand lac, avec les rivières qui s'y
déchargent, fournissait à 4,000 Sauvages tout le poisson
dont ils avaient besoin. Envirin 4,000 Sauvages habitent
dans les environs de ce lac et de la rivière à la Pluie, qui s'y
décharge. La pêche constitue en grande partie leur moyen
de subsistance, et tous les Sauvages des territoires qui habi-
tent autour des lacs sont dans le même cas. Mais, M. l'Ora-
tour, aujourd'hui les Canadiens et les Américains se donnent
rendez-vous sur ces lacs, qu'ils dépeuplent avec des instru-
ments de pêche perfectionnés. Ce sont les Sauvages qui en
souffrent. On peut dire la même chose des lacs qui sont dans
le voisinage du chemin de for Canadien du Pacifique. Non
loin de Sudbury existe un lac appelé lac au Poisson Blanc,
qui a environ 24 milles de long sur 6 à 8 milles de large;
or, on s'y est donné rendez-vous, ou on est sur le point de
s'y donner rendez-vous pour y faire la pêche avec des filets,
ou toutes sortes d'autres instruments de pêche perfectionnés,
qui dépeupleront ce lac au détriment des Sauvages. On ne
trouve guère dans cette contrée de Sauvages adonnés à
l'agriculture et capables de vivre de l'agriculture. Si on
leur enlève le poisson qui sert à leur subsistance, ils devien-
dront bientôt un fardeau pour le pays, comme sont devenus
les Sauvages du Nord-Ouest à la suite do la destruction du
bison. Si le gouvernement peut trouver un moyen d'em-
pêcher qu'on dépeuple ces lacs, non pas en y interdisant
complètement la pêche, mais en arrêtant les spéculateurs
qui les dépeuplent et en expédient le poisson conservé sur
de la glace dans toutes les parties du monde, je crois qu'il
aura rendu un grand service aux Sauvages, service qui n'est
du reste qu'un acte de justice. Les Sauvages n'ont pas
d'autres moyens de subsistance que la pêche, et si le gouver-
nement ne prend pas les moyens de leur conserver cette
ressource, il sera bientôt obligé de les faire vivre lui-même.
On a attiré l'attention du gouvernement de la province
d'Ontario sur le fait que le traité accordait aux Sauvages
des droits de pêche dans les eaux intérieures. Or, le gou-
vernement, si je suis bien renseigné, a répondu: Nous
n'accorderonB aucun permis de pêche si vous nous prouvez
que les Sauvages ont droit au poisson de ces eaux, car nous
ne voulons pas accorder à qui que soit la permission d'y
tendre des filets ou de s'y servir de toutes autres instruments
de pêche.

Sir CHARLES TUPPER : Est-ce d'après le traité, que
les Sauvages devaient avoir exclusivement le droit de
pêcher ?

M. DAWSON : D'après le traité les Sauvages ont le droit
de pécher dans tout les Territoires du Nord-Ouest, comme
ils l'avaient auparavant. Mais si vous permettez qu'on dé-
peuple toutes les eaux poissonneuses, à quoi leur servira ce
droit ? On lur a fait entendre qu'ils trouveraient dans la
pêche les mêmes moyens de subsistance qujauparavant. N'est-

M. DAWýON

ce pas les tromper que de permettre aux blancs d'aller dé-
peupler tous les lacs pour vendre ces poissons sur les mar.
chés de l'univers ? Je crois devoir attirer particulière-
ment l'attention du premier ministre sur ces faits, car il
s'est toujours montré jaloux des droits des Sauvages. Mon
but est d'arrêter la destruction <le nos pêcheries et d'empê-
cher qu'on ravisse aux Sauvages un moyen de subsistance
dont ils auraient dû jouir perpétuellement.

Sir JOHN A. MACDONALD : Comme dit l'honorable
monsieur, le traité stipule que les Sauvages auront le droit
de pêcher comme auparavant sur tout le territoire en ques-
tion. Cela ne veut pas dire qu'ils ont un droit exclusif de
pêche dans cette contrée. Du reste, eux-mêmes ne s'op.
posent pas à ce qu'on y pratique la pêche avec les instru-
ments de pêche ordinaires; ils n'entendent pas que la pêche
soit interdite aux colons. Néanmoins, je crois que nous ne
ferions que mettre en pratique un principe généralement
admis, pour la protection des pêcheries, en empêchant que
ces eaux ne soient dépeuplées au profit des marchés étran-
gers, au détriment des colons et des Sauvages. Je crois que
le ministre des pêcheries doit étudier cette question, et je le
prierai moi-même de le faire.

M. DAWSON: Les Sauvages ne s'opposent pas à ce
qu'on y pêche avec des lignes ordinaires, ni même avec des
filets ordinaires ; ce qu'ils nous demandent d'empêcher,
c'est la pêche au moyen d'appareils terriblement destrue-
tours, comme les filets de cinq milles de longueur.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne crois pas que l'honorable
monsieur y puisse faire quelque chose. Les pêcheries appar-
tiennent sans doute à la Couronne, représentée par chaque
province, qui a les mêmes droits qu'un propriétaire parti-
culier.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons natu-
rellement faire que ce qui est de notre ressort.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : A l'occasion du crédit
des Sauvages ces provinces d'Ontario et de Quêbec,
bec, j'aimerais à savoir du gouvernement pour quel motif
les Sauvages de la rései ve de Brantford ont reçu il y a quel-
ques mois une s:>m me d'argent considérab!e. Si je suis bien
renseigné il s'agit d'une somme de 8$8,000 on $30,000, qui
a été doniée à ces Sauvages, à l'insu des gouvernements
d'Ontario et de Québec, auxquels elle est, cependanci prati-
quement chargée. Je vois par certains rapports que nous
sommes menacés de ce chef d'un procès avec le gouverne-
ment de la province d'Ontario. Il n'est pas juste de charger
des argents aux gouvernements provinciaux sans leur con-
sentement ; dans tous les cas, il n'est pas sage de le faire.
J'aimerais à savoir pourquoi l'honorable monsieur a cru
devoir agir ainsi sans consulter ces gouvernemen:s, ou
malgré eux, particulièrement le gouvernement d'Ontario.

Sir JOHN A. MA CDONALD : Je ne connais pas du tout
les circonstances de l'affaire dont parle l'honoiable mon-
sieur. Je m'en informerai.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable monsieur
n'a-t-il pas eu connaissance d'un débat sur ce sujet qui a ou
lieu dans la législature d'Ontario ?

Sir JOHN A. MACDONALD : lion; je ne dirigeais pas
alors le département.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: J'en parle un peu au
hasard moi aussi ; tout ce que j'an sais, c'est que j'ai vu par
certaines discussions qui ont ou lieu dans cette législature,
que nous étions ménacés d'un procès. Or, si j'en juge par
l'expérience que nous avons de ces procès, celui-là pourrait
encore nous coûter à peu près autant de frais que la somme
même dont il s'agit.

M. MILLS (Bo'hwoll) : Je crois que l'affaire dont parle
mon honorable ami se rapporte à l'inondation d'une partie
des terres des Sauvages, à la suite de la rupture d'une chais-
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sée construite sur la Grande-Rivière, il y a un très grand
nombre d'années; il y a aussi une certaine somme affectée à
l'achat d'une réserve pour les Sauvages de Mississagua, et
pour certaines terres de la réserve sur la Credit, non loin
de Toronto.

Je crois que l'honorable monsieur a dû payer aux Missis-
saguas $60,000, et aux Iroquois ou Six-Nations 830,000 ou
640,000 pour leurs réclamations. Ce qui reste à savoir se
résume dans la question suivante : L'honorable monsieur a-
t-il droit de reconnaître une vieille réclamation et de la
charger ensuite aux provinces ?

Les provinces prétendent naturellement qu'il n'a pas ce
droit. Je ne sais pas s'il a chargé ces montants aux pro.
vinces, ou s'il a admis que le gouvernement fédéral était
moralement obligé de les payer lui-même, ou se considérait
comme obligé.

Quant aux Sauvages Mississaguas et Crédits, d'après ce
que je sais, leurs réclamations furent payées avant la guerre
de 1815; mais les documents qui attestaient ce paiement
furent brûlés lorsque les Américains détruisirent York.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne suis pas capable de
discuter maintenant la question soulevée par l'honorable
député d'Oxford.Sud (sir Richard Cartwright) et par l'ho-
norable député de Bothwell (M. Mills). Je profiterai, lundi,
de la première occasion d'en reparler.

M. SCRIVER: Avant de passer à une autre question,
j'aime à féliciter le premier ministre du succès d'une idée
qui est la sienne, bien qu'elle ait été exécutée par son suc-
cesseur, le regretté ministre de l'intérieur. Je veux parler
du règlement des différends qui existaient entre les Sauvages
du canton de Dundee et les blancs établis dans ce canton.

L'honorable monsieur a peut être appris que la commis-
sion a fait un rapport, que les recommandations de ce rap-
port ont été approuvées par les colons, qu'on s'est adressEé à
la législature de Quebec pour obtenir la législation néces-
saire, et que selon toute probabilité cette question depuis si
longtemps débattue est sur le point d'être réglée. Cepen-
dant je désire faire observer que les colone sont obligés de
payer des sommes d'argent déjà très considérables, et qu'il
me semble peu juste d'exiger qu'ils contribuent en outre à
payer les dépenses de la commission.

On avait déjà suggéré au regretté ministre de l'intérieur
que toutes les dépenses de cette commission devraient être
payées par le gouvernement. Ce qu'il avait décidé, je
l'ignore; mais je crains que la somme qui figure dans les
estimations pour cette fin ne soit pas suffisante pour payer
les dépenses que les colons ont été obligés de faire pour se
faire représenter par des avocats, etc. Si elle n'est pas suffi-
sante, j'espère que plus tard on prendra les moyens d'y sup-
pléar.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est avec raison que
l'honorable monsieur regarde comme un événement heu-
reux le règlement d'une question qui a été cause depuis
longtemps de tant de difficultés parmi les colons de Dundee.
Feu l'honorable M. White s'est donné la peine de se trans.
porter lui-même sur les lieux pour étudier cette question, et
l'arrangement auquel on est arrivé par ses soins semble
contenter à la fois les Sauvages et les blancs. Quant aux
dépenses de la commission, je ne suis pas capable de répon-
dre à la question de l'honorable monsieur.

M. LAURIER : L'honorable monsieur pourrait-il fournir
au comité quelques renseignements sur les Sauvages d'Oka ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Une partie de ces Sau-
vages sont allés se fixer il y a deux ans dans le canton de
Gibson, d'autres n'y sont pas encore rendus, mais on a rai-
son de croire qu'ils s'y rendront ; ils émigrent en effet
petit à petit. Parmi eux quelques-uns refusent de quitter
les lieux habités par leurs ancêtres, mais les Sauvages éta-
blis à Gibson y réussissent d'une façon remarquable, et cela
engage leurs amis d'Oka qui vont les voir à suivre leur

exemple ; je crois donc qu'il est à peu près certain qu'avant
peu ils iront tous s'établir dons ce canton. Il est impossible
de les forcer d'y aller, mais j'espère qu'à la longue ils s'y
rendront d'eux-mêmes.

M. MILLS (Bothwell) : Je désire attirer l'attention de
l'honorable monsieur sur une question qui a fait naître un
grand nombre de rumeurs publiques. UJne grande partie
de la province d'Ontario à l'est ne nous a jamais été céde
par aucune bande de Sauvages, aucun traité n'existe entre
aucune bande ou tribu de Sauvages et la Couronne à propos des
réclamations des Sauvages sur toute la contrée qui s'étend
à l'est, entre Ottawa, la frontière du lac d'Ontario et les
environs de Kingston. On dit que des bandes de Sauvages
Missipsaguas réclament cette contrée, qui a été concédée
par le gouvernement à des particuliers. J'aimerais à savoir
si l'honorable monsieur s'occupe d'aucune réclamation de
ce genre, car je crois qu'il est facile de démontrer qu'il
n'existe aucune bande de Sauvages qui possède des droits
sur ce pays.

Sir JOHN A. MACDONALD : Une réclamation de ce
genre a été présentée, mais on ne s'eu est pas occupé. Les
commissaires sont chargés de régler les différents comptes
qui existent entre Québec et Ontario, et ils doivent agir
comme arbitres. D'après ce que j'en sais, on ne s'occupe
pas de la réclamation dont il s'agit, ou on n'est pas disposé
à la reconnaître.

M. MILLS (Both well) : Le gouvernement ne s'en occupe
pas ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, pas du tout.
M. MILLS (Bothwell): L'hororable monsieur n'ignore

pas que la partie est do ce pays ne nous a jamais été cédée.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je le crois.
M. MILLS (Bothwell): Voici les faits : Avant la posses-

sion de cette contrée par les Français, elle appartenait aux
Sauvages Chippawas; mais les Six Nations s'armèrent, s'en
emparèrent, et en conservèrent la possession jusqu'à la
construction du fort Frontenac. Toutes les cartes géogra-
phiques françaises indiquent au nord du lac Huron le pays
des Miasissaguas. Ces derniers n'ont jamais occupé la
contrée dont il s'agit avant qu'elle soit devenue une posses-
sion britannique. Je rappelle ces faits à l'honorable
monsieur, afin de Ini faire voir qu'aucune réclamation de ce
genre sur cette contrée maintenant colonisée ne doit être
reconnue.

M. COOK : Les Sauvages de Christian Island ont aussi
une réclamation. J'apprends que leur avocat est venu prier
le gouvernement de leur rendre justice. Ils réclament une
grande étendue de terrain dans le canton de Tiny et la ville
de Penetanguishene.

Sir JOBN A. MACDONALD: Je ne suis pas capable de
répondre à la question de mon honorable ami, mais je crois
que ces Sauvages ont une réserve.

M. COOK : Oui, ils prétendent être propriétaires d'une
grande partie de la ville.

Advenant six heures, le comité s'ajourne et l'Orateur
quitte le fauteuil.

Séance du soir.
La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

M. MITCHELL: Je remarque une augmentation de $70
dans les salaires, dans les comptes des Sauvages du-Nouveau-
Brunswick. Le.Chef des Sauvages voudrait-il me dire quelle
est la raison de cette augmentation ? Je verrais avec un
plus grand plaisir une augmentation à l'article des graine
de semence.
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Sir JOHN A. MACDONAL D: Cette augmentation repré-

sente le salaire annuel, $20, du constable Barnabé, nommé
récemment, et le salaire annuel, $100, du docteur O'Brien,
récemment nommé, $50 du salaire de ce dernier étant prises
sur le crédit destiné aux soins médicaux de Big-Cove.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur me per-
mettra-t-il de lui demander depuis quand on a l'habitude de
voter de l'argent pour des grains de semence.

Sir JOHN A. MACDONALD: Depuis bien des années.
M. MILLS (Bothwell): Cela n'existait pas autrefois.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est la pratique depuis

un grand nombre d'années.
M. MILLS (Bothwell): Etait-ce la pratique avant l'exis-

tence de la loi sur le cens électoral ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. PATERSON (Brant): Les arpentages sont-ils com-

mencés sur les réserves de la Colombie-Anglaise ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Des arpentages pour les

Sauvages sont commencés depuis assez longtemps et ne
seront terminés que dans quelques années. Ils embrassent
une grande étendue do pays, car les Sauvages habitent de
petites localités dans des vallées séparées les unes des autres
par des montagnes, et dans lesquelles les arpentages se font
par degrés.

M. MILLS (Bothwell): Est-co que l'on indique l'endroit
que les réserves doivent occuper au milieu du domaine
public ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. M. O'Reilly est
chargé de ces travaux, et le gouvernemi t do la C( »ombic-
Anglaise, qui a beaucoup de confiance en lui, a approuvé
son ouvrage.

M. MITCHELL: Il l'a remercié, mais ne lui a rien donné.
Sir JOH N A. MACDONALD: Oui.

clause accordant le contrôle et l'administration des affaires
des Sauvages au gouvernement du Canada.

M. MARA: Avant la confédération les affaires des Sau-
vages dans la Colombie-Anglaise étaient administrées par
le gouverneur des colonies de la couronne. Le ministre se
propose-t-il de bâtir les écoles d'industrie qu'il nous a pro-
mises à la dernière session? On n'a encore rien fait dans
ce sens. Je ne crois pas que les sites soient même choisis,
on qu'on ait fait la moindre démarche -pour l'ouverture de
ces écoles.

Sir JOHN A. MACDONALD : De nombreuses difficultés
religieuses ont été cause du retard à propos de ces écoles.
On se demandait qui on aurait le contrôle etoùelles seraient
bâties. Aujourd'hui les arrangements sont presque terminés.
Bien qu'il n'y ait pas encore de détermination finale à ce
sujet, on propose de bâtir une école à Kàmloops, où les Sau-
vages, je crois, sont presque tous catholiques, cette école
devant être dirigée par l'évêque d'Herbourg, et une autre à
Metlakahtla, et une autre encore sur l'île Vancouver. Elles
seront données à l'entreprise immédiatement.

Pour les Sauvages du Manitoba et du Territoire du
Nord-Ouest...... ............................ ................. $876,750

M. PATERSON (Brant): Le comité apprendrait avec
intérêt de la bouche du premier ministre, quelle est la con-
dition des Sauvages dans le Nord-Ouest. Dernièrement,
d'après certaines rumeurs, une partie de ces Sauvages étaient
dans la misère. On aimerait aussi à savoir quels progrès y
ont été faits dans le sens de l'éducation et de l'agriculture.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cette question est traitée
au long dans le rapport du département des Sauvages.
Qiar t à la misòre dont parle l'honorable monsieur, on l'a
exagérée avec excès. Je crois que les Sauvages vivent
pour le moins aussi bien qu'ils ont jamais vécu. Chez
quelques-unes de leurs bandes, la paresse, la maladie ou
d'autres causes amènent parfois la misère. Alors les
employés du gouvernement qui se trouvent les plus rappro-

M. MILLS (Bothwell): Il y a environ 12 ans que ces chés do ces bandes, ngents des terres agents dos Sauvages,
travaux sont commencés; or c'était au cornmmeicement l'opi- ou officiers de la police à cheval, prennent dos mesures pour
nion générale qu'ils seraient termirés en 3 ou 4 ans. les emrêehor de mourir de faim. Mais ces emplc,és ont

Sir CHARLES TUPPER: Vous le voyez, la somme ordre do ne pas habituer les Sauvages à se faire nourrir à
demand'ée diminue tous les ans de plusieus centaiies de rien faire, ar (lê qu'une bande de Sauvages apprend qu'il
piastres. ya des viv-es dauN le magasin des Sauvages, elle y accourterefuse de travailler. On ne fait donc disttibuer des vivres

M. MILLS (Bothwell): Ces ai-pontages ont pour but do que dans le cas où quelque bande est exposée au danger de
marquer distinctement au milieu du domaine de la Cou- mourir de faim. Chaque semaine et même plus Rouvent on
ronne dans la Colombie-Anglaise le territoire des Sauvages. reçoit des rapports concernant ces différentes bandes, ettous
L'honorable monsieur peut-il me dire quelles terres ont été ces rapports s'accordent à dire que les Sauvages ont bien
mises de côté pour eux? passé l'hiver dernier, et qu'il y a ou très peu de misère

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela edt indiqué dans le prmi eux.
rapport do M. O'Reilly. M. MILLS (Bothwll): Jo constate que l'honorable mon-

M. MILLS (Bothwell): A voir le temps qu'il faut pour sieur demande encore 2,500 pour des instruments aratoi-
en marquer l'endroit, on serait porté de croire qu'il existe res. Les instruments aratoires auxquels les Sauvages
bien des centaines de réserves pour les Sauvages, avaient droit en vertu des traités leur ont sans doute été

Sir JOHN A. MACDONALD: Il faudra encore beau. donnés il y a longtemp, et ces instruments qu'on leur donne
de temps pour on terminer les arpentages. encore tous les ans sont des gratifications auxquelles les

coup de faim. Chaque traités ne nous obligent pas.
arpentée porS (ant):es Eauts qt lstres as Sir JOi IN A. MACDONALD: Les notes que je tiens du

arpgoernes t ulsed Su département me font voir que toutes les réserves des Terri-
toires du Nord-Ouest sont maintenant munies d'instrumenta

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, aratoires, outils et harnais. La somme on question est des-
M. PATERSON (Brant): En était-il ainsi auparavant, tinée à remplacer ceux qui sont usés ou brisés, ainsi qu'à on

ou était-ce le gouvernement de la Colombie-Br-itannique qui fournir de nouveaux aux Sauvages qui -veulent s'adonner à
en avait le contrôle? l'agriculture et qi ne peuvent le fairdeeans cola. Je crois

que le traité ne nous obligeait de leur fournir ces a gtrsSir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement de la monts qu'une fuis.
Colombie-Anglaise était chargé d'administrer les affaires
des Sauvages sous la surveillance impérial. A l'époque M. MILLS (Bothwll): Rien de plus.
de l'union on fit entrer dans le traité d'union, comme plus Sir JOll' A. MACDONALD:): Le Sauvages neprennnt
tard dans l'Act de l'Amérique Britannique du Nord, uneguère de soin de leurs instruments araCrires, bien que, sous

M. MITO:ELL
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ce rapport, ils aient faits de grands progrès depuis qu'ils sont
sous la direction du gouvernement du Canada. il serait,
réanmoins, très impolitique de refuser de leur fournir les
instruments dont ils ont réellement besoin, au jugement de
l'agent; car sans ces instruments ils redeviendraient vaga-
bonds et mendiants comme auparavant.

M. MILLS (Bothwell): L'honorable monsieur a sans
doute raison; mais c'est un précédent que nous établissons.
Non seulement on se conforme aux exigences du traité, mais
vous voulez que nous continuionsà les fournir d'instruments
aratoires. Cette politique peut être bonne, mais l'honorable
monsieur voudrait-il nous dire s'il a fait entendre aux Sau-
vages, par ses agents, que nous leur donnons plus que le
traité nous oblige de leur donner, ou si les Sauvages consi-
dèrent qu'ils ont droit à ces nouveaux instruments et qu'on
leur en fournira toujours?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh 1 non; il n'est pas
le moins du monde nécessaire de faire savoir aux Sauvages
quelle est l'étendue de leurs droits, ils les connaissent aussi
bien que mon honorable ami, et savent que ni loi ni traité ne
nous obligent de leur donner ces nouveaux instruments ara-
toires.

M. MoMULLEN: J'aimerais à attirer l'attention du pre-
mier ministre sur na passage du rapport de l'auditeur
général, à la page 290, où il est question de 21 boîtes à
outils à 858 la botte.

Sir JOHN A MACDONALD: Ces bottes à outils sont
celles que le traité nous oblige de fournir aux Sauvages pour
y enfermer leurs instruments aratoires. Elles sont cons.
truites sur un modèle donné par le plus bas soumission-
naire.

M. MITCHELL: L'honorable premier ministre doit se
souvenir que durant les deux ou trois dernières sessions j'ai
eu l'honneur de lui faire observer de quelle manière on
demandait les soumissions pour les travaux publics dans le
Nord Ouest. Il doit se souvenir que sans endosser mes
suggestions, il a déclaré qu'elles étaient bonnes. Or, je vou-
drais savoir de quelle manière se donnent maintenant ces
contrats. Les accorde-t-on en bloc, comme il y a quelques
anLées, ou donne-t-on aux manufacturiers et aux commer-
çants du pays la chance de concourir. Je trouvais surtout
à redire au mode de livraison. Au lieu d'exiger que la
livraison se lit sur les différentes réserves, je demandais
qu'elle eût lieu à certains endroits désignés d'avance, afin
de permettre aux fabricants et aux commerçants de concou.
rir. Je n'ai pas changé d'opinion. Je crois qu'en exigeant
la livraison à certains endroits le long du chemin de fer, le
public pourrait acheter à meilleur marché et les contrats se
repartir plus équitablement entre les manufacturiers du
pays. Mon honorable ami à côté de moi (M. Perley, Assi-
niboïa) dit que c'est ce qu'on fait. C'est peut-être ce qu'on
fait pour les entrepreneurs, mais les entrepreneurs s'en-
gagent à livrer les marchandises sur tous les points où on
doit les envoyer, ce qui a donné à la fabrique américaine
presque un monopole pour l'approvisionnement de la police
à cheval et des Sauvages; car elle a aussi sur la fabrique
canadienne un grand avantage. Je crois qu'on devrait four.
nir à nos fabricants le moyen d'envoyer des soumissions
pour une partie de ces approvisionnements, en leur permet-
tant de livrer la marchandise à certains endroits le long du
chemin de fer, au lieu de donner le contrat en bloc.

Sir JONEI A. MACDONALD : Il n'y a aucune soumis.
sion en bloc. On fait publier avec minutie la liste des objets
qu'il nous faut et chacun peut envoyer des soumissions pour
toute la liste, ou une partie seulement de la liste.

M. MITCHELL: Pour les livrer où ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Aux endroits où ces

articles doivent être employés.

M. MITCHELL: Sur les différentes réserves des Sau-
vages?

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, et non le long du
chemin de fer. Les contrats que le gouvernement serait
obligé de faire avec une foule de gens pour prendre ces
marchandises le long du chemin de fer et les treusporter
aux endroits où nous en avons besoin coûteraient une somme
énorme. Les soumissionnaires actuels s'arrangent eux-mêmes
pour faire rendre la marchandise aux endroits où alle doit
être employée. En premier lieu les entrepreneurs de l'est
refusaient d'adopter ce système, mais aujourd'nui les con-
trats sont fort recherchés par les entrepreneurs de Montréal,
de Toronto, d'Ottawa et d'ailleurs. Plusieurs contrats
importants ont été donnés à Ottawa et à Montréal. Je ne
parle pas du département des Sauvages en particulier ; mais
je sais que les contrats pour l'approvisionnement de la police
à cheval et des Sauvages sont généralement l'objet de la
concurrence publique.

M. MITCHELL : Cela ne règle pas la question du trans-
port. J'ai suggéré le choix de trois ou quatre endroits le
long du chemin de fer où les marchandises, pourraient être
livrées, ce qui permettrait à nos compatriotes du Nord.
Ouest, à nos commençants et à nos marchands d'envoyer
des soumissions pour la classe de marchandises qu'ils fabri-
quent ou qu'ils vendent. Le système du premier ministre a
eu jusqu'ici pour conséquence de donner tout ce commerce
à de grands établissements tels que la maison I. G. Baker
et Cie, une maison étrangère, et la Compagnie de la
Baie-d'Hudson. Je puis dire ces deux grandes compagnies
ont eu à peu prèi le monopo!e des contrats pour l'approvi-
sionnement du Nord-Ouest. ;Je crois qu'il est temps que cela
change, qu'on donne aux fabricants, aux commerçants et
aux marchands en général, la chance d'approvisionner cette
contrée ; et aux habitants du Nord-Ouest l'occasion de trans-
porter eux-mêmes ces marchandises ; qu'on cesse de faire
des rentes à des étrangers. La Compagnie de la Baie-d'Hud.
son et la maison I. G. Baker et Cie entreprennent
à elles seules d'approvisionner les stations de police et les
Sauvages, et donnent ensuite des entreprises à qui elles
veulent Or en permettant la livraison à certains endroits le
long du chemin de fer, les npprovisionnements nons (oû'c-
ront moins cher, on encouragera les fabricants et les ouvriers,
et nous épargnerons une partie de ce que gagnent aujour-
d'hui les grands intermédiaires.

M. PATERSON (Brant) : Je vois sous le titre " Sauvages
nécessiteux " une somme de $756 pour 760 paires de panta.
lons. C'est un peu moins une piastre la paire. A-t-on
acheté l'étoffe, ou les Sauvages sont ils assez avancés en
industrie domestique pour l'avoir fabriquée eux-mêmes. Il
faut qu'ils le soient, car autrement les pantalons coûteraient
plus cher.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, je ne crois pas qu'ils
fassent eux-mêmes leurs pantalons ; ils sont faits par
contrat.

M. PATERSON (Brant): C'est étrange que la confection
et le prix de l'étoffe soient séparés.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur a
raison. Par une erreur quelconque des soumissions pour
l'étoffe seulement ont été demandées, et il a fallu plus tard
donner un contrat spécial pour la confection des pantalons.

M. PATE RSON (Brant): 'J'avais espéré que peut-être
ils avaient fait-sans doute on ne peut attendre de leur part
autant que de la part des Sauvages plus avancés qui habitent
mon comté-des progrès assez considérables dans les écoles,
d'industrie, que les femmes avaient pu faire une grande
partie de cet ouvrage, on confectionnant elles-mêmes l'étoffe
de ces pantalons. Néanmoin je ne savais pas que ces écoles
industrielles rendaient de si grands services. Sont-elles des-
tinées uniquement à des fins d'éducation?
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Sir JOHN A. MACDONALD: Il faut que mon hono-

rable ami se rappelle que ces écoles n'ont été établies que
tout récemment. L'école des femmes à Qu'Appelle ne date
que de l'année dernière, les autres n'existent que depuis
environ trois ans. Deux autres doivent être fondées cette
année.

M. PATERSON (Brant): On constatu des progrès sous
ce rapport ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MITCHELL: J'espère que le premier ministre voudra

bien prendre on bonne part une suggestion que je vais lui
faire. Je crois que s'il voulait donner un portefeuille à
l'honorable député d'Assiniboïa-.Est (M. Perley), cet hono-
rable monsieur pourrait lui en apprendre sur ce sujAt plus
qu'il n'en connaît lui-même. Il me dit que les Sauvagesses
-comment ls appelez-vous, M. Perley, squaws ? -confec-
tionnent une grande partie de leurs robes, de leurs mitaines,
de leurs bas, etc.

M. PEBLEY (Assiniboïa): Je crois que l'honorable
député de Northumberland (M. Mitchell) connaît le carac.
tère des femmes sauvages mieux qu'il ne prétend le faire
voir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La Sauvagesse-la
femelle, comme mon honorable ami l'appelle, je crois-
devrait faire quelque chose comme cela, car je m'aperçois
que le nombre des femmes sauvages est énorme et dans des
proportions inexplicables. Par exemple, dans une localité
il y a 48 hommes et 112 fommes; dans une autre 25 hommes
et 150 femmes; dans une iutret 150 hommes et 348 femmes;
dans une autre encore 147 hommes et 260 femmes. Est-ce
que tous ces Sauvages ont chacun plusieurs femmes ? M'est
avis qu'il y a quelque chose de curieux dans cette prépon-
dérance des femmes, car elle n'existe pas parmi les garçons
et les filles. Chez ces derniers la proportion semble être
assez égale; mais partout, à la page 288, il y a une grande
disproportion entre les hommes et les femmes. Ces tribus
ne se font pas actuellement la guerre, il serait donc intéres-
sant de savoir à quoi attribuer cette disproportion.

Sir JOTIN A. MACDONALD: C'est la premiè-c fois que
je reuarquu cuela, et je nu buis pas capable du me l'expliquer.

M. M1LLS (Bothwell): Je remarque que l'an dernier les
instruments ont coûté 826,000; lesgrains de semence, 8 ,000 .
les fermiers instructeurs, 833,000 ; leur entretien, ï16,0010'
or, on jetant un coup d'Sil sur la récolte, il me semble
qu'avec ce que nous avons payé à ces fermiers instructeurs
nous aurions pu acheter pour les Sauvages autant de pro-
duits qu'ils ont récolté. Si ces instructeurs faisaient leur
devoir, la récolte devrait être plus grande; la dépense sem.
ble être portée au maximum et le résultat au minimum. Le
premier ministre devrait voir si ces instructeurs font leur
devoir, car pour peu que le pays soit fertile comme on le
représente, les résultats obtenus après plusieurs années de
travail devraient être meilleurs que ceux que les rapports
indiquent.

M. PE RLEY (Assiniboïa): Les Sauvages qui habitent
les réserves voisines du chemin de fer entre Régina et le
Manitoba, et ceux qui habitent les réserves de Touchwood
Hill, environ 100 milles du chemin de fer, sont déjà de bons
cultivateurs. Règle générale, il n'y a qu'un agent par
réserve. Il se rend aux champs le matin avec une paire de
chevaux fournis par le gouvernement et commence à
labourer. Quand il a fait le premier guéret, les Sauvages
continuent à labourer avec leurs boufs. Il enseigne aux
Sauvages à semer leurs grains, à labourer, à herser, et à
faire toutes sortes de travaux, et les habitants de la réserve
ne tardent pas être capables de pourvoir à leurs propres
besoins. La paire de boufs qui a remporté le premier prix
à Broadville appartenait à un chef sauvage, et les légumes
de toutes sortes que les Sauvages y ont exposés ont fait la,

M. PATEBION (Brant)

surprise de tout le monde. C'est vraiment une merveille de
voir ces hommes des bois, qui erraient il n'y a encore que
quelques années le couteau à scalper à la main, devenus
aujourd'hui des cultivateurs excellents. Quelques jours
avant de partir de chez moi, j'ai rencontré un chef sauvage
qui possédait une paire do boeufs et vingt sacs de farine
provenant du grain qu'il avait récolté lui-même. L'année
dernière j'ai visité Touchwood Hills, et là j'ai- vu dans
une cave 3,000 minots de patates que l'instructeur avait
reçus des Sauvages pour la serrence de cette année.
Sur toutes les réserves los instructeurs gardent une partie
de la récolte des Sauvages pour la semoece de l'année sui-
vante; les Sauvages gardent le reste pour leur subsistance.
Les femmes tricotent des bas, des couvrepieds, et divers
autres articles qu'elles ont appris à faire de la femme de
l'instructeur. Chaque agent a une femme, une femme très
aimable, qui enseigne avec orgueil aux femmes sauvages à
tricoter, et les femmes sauvages ne tardent pas à devenir
très habiles à l'ouvrage. J'ai vu avec beaucoup de plaisir
que ces pauvres gens deviennent tout à fait capables de
pourvoir à leur subsistance, grâce aux soins empressés des
agents.

M. hl[LLS (Bothwell) : Ces Sauvages sont-ils des Sioux
ou des Cris ?

M. PERLEY (Assiniboïa): Ce sont des Cris. J'ai sous
les yeux le rapport d'un discours fait par Dumont, qui dit
que les Sauvages meurent de faim sur les réserves, et que
les Métis sont obligés de les faire vivre. S'il s'agit des San-
vages de mon disrict, do ceux de Piapot, de File 1-ils et
des autres îêserves do l'Assinibr ï-, ce qu'il en dit est entiè-
rement faux. Les agents sont des hommes de bonne société
et d'une grande honnêteté. Je les connais presque tous, et je
sais que les paroles de Dumont sont entièrement dénuees
de fondement. Connaissant les faits, j'ai cru qu'il était de
mon devoir de dire un mot des progrès que font les Sau.
vages,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ce que vous en dites
nous fait plaisir à tous. Peu de choses me feraient un
aussi grand plaisir que d'apprendre que les Sauvages du
N;rd Ouest deviennent à un degré quclconque capables de
se suffire à eux-mêmes. En consultant le rapport de l'audi.
teur général pour l'année 1tz6-87, je constate que le nom-
bre des Sauvages du Manitoba et du Nord-Ouest qui reçoi-
vent des annuités, est en chiffre rond de 22,000. Si ces
chiffres sont corrects, comme je suppose qu'ils le sont, nous
dépensons donc 8876,000 pour supporter 22,000 SauvageF,
soit $40 par tête, ce qui équivaut à6200 par famille. Dans
cette somme sont comprises toutes les dépenses, et elle ne
va pas toute entière directement entre les mains des Sauva-
ges; mais c'est une dépense extrêmement considérable, et
je ne comprends pas pourquoi elle est si élevée, sans croireà
l'omission de quelques détails dans le rapport de l'auditeur
général ; 8200 par famille en moyenne, c'est énorme. Je
croyais que le nombre des Sauvages que nous étions obligés
de faire vivre en tout ou en partie était beaucoup plus
grand.

Sir JOH N A. MACDONALD: Il l'est aussi, j'en suis à
peu près certain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je fais cette question
au premier ministre afin que si le nombre est plus grand
que le rapport indique, on nous le fasse comprendre.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'en prends note.
Sir RiCHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à le savoir,

car je crois qu'une somme de $200 par famille pour les Sau-
vages du Nord-Ouest c'est beaucoup plus que ce que le pays
est tenu de donner.

M. PATERSON (Brant): Est-ce que nous les secourons
quand ils sont dans la misère ?
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Sir JOHN A. MACDONALD: Ce sont les Sioux qui sont

revenus des Etat&Unis après le massacre de 1860. Ils sont
dans la misère et n'ont pas de réserves légales, n'ayant que
ce que le gouvernement veut bien leur accorder. Un grand
nombre de Sauvages non mentionnés dans le traité reçoi-vent aussi des secours. Un grand nombre de Sauvages qui
formaient partie de la bande, et qui avaient du sang blanc,
se faisaient passer pour des blancs afin d'avoir des cripsJe suppose que jusqu'à un certain point cela *peut aussi
expliquer la différence dans le nombre des .hommes et des
femmes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pourrais ajouter que
je n'ai:pas pris la somme entière. En1886-87 cette somme
s'est élevée à $1,072,000. D'après le département, $880,000
ont été dépensées;.je suis donc encore resté bien en deçà de
la somme dépensée.

M. Mc RULLEN: Je suis tout à fait de l'avis de l'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell). Je crois
que certains articles nous sont vendus à des prix excessifs.
L'an dernier l'orge de semence a coûté 81.50 le minot,
l'avoine de semence, un peu plus d'une piastre, tandis qu'une
grande quantité d'avoine .pour les engrais ne coûte que
quarante centins. Quelle est la. raison d'une si grande diffé-
rence ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le prix de transport.
M. MdMULLEN: Le prix de transport devrait être le

même pour l'avoine de semence, que pour l'avoine qui sert
aux engrais.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Une partie du grain peut
venir de 500 ou 600 milles, et l'autre partie de 20 milles
seulement. Je dois dire à l'honorable député d'Oxford-Sud
que je trouve dans le rapport du département des affaires
des Sauvages les chiffres suivants: 23,811 Sauvages existent
d'après les traités, 2,038 dans le district de la Rivière de la
Paix, 8,000 dans le district d'Athabaska, 7,000 dans le
district de la rivière MoKenzie, et 4,016 dans la partie est de
la Terre de Rupert.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: - Si je comprends bien
vous ne faites rien pour ces Sauvages des districts de la
Rivière de la Paix et de la Rivière McKenzie ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Excepté quand nous ap.
prenons qu'ils meurent de faim ; on ne peut pas les laisser

Je crois que la 'limite est à la tête du lao'Superieur à
l'ouest,

M. PATE RSON (Brant): Sans doute, cette somme nous
paraît considérable, mais je crois qu'il ne convient pas de
faire des mieères au gouvernement à propos des'Sauvages
du Nord.Ouest. Cette partie de l'administration offre de
grandes difficultés, et je n'ai attiré l'attention du gouverne.
ment sur ce point que quand fai cru que certains officiers
avaient négligé complètement leurs devoirs, ce qu'il est de
notre devoir de faire en 'tout temps. A propos de cette
somme qui paraît être très considérable en proportion de la
population, l'honorable 'député d'Assiniboïa nous a fort; bien
expliqué qu'elle est consacrée en grande .partie au salaire
des instructeurs et à d'autres dépenses qui la. grossissent;
mais grace à ces dépenses nous avons sujet d'espérer que les
Sauvages deviendront capables de se suffire à eux-mêmes,
et qu'avant peu cette dépense commencera à diminuer.
J'aurais pu démontrer qu'il y a du gaspillage, mais je ne
veux pas le faire maintenant, car je n'aime pas à taquiner
le gouvernement sur ce sujet. Sans doute les prix de guel-
ques-uns des articles paraissent très gros, mais le 'ministre
explique que cela peut dépendre des frais de transport, et .il
ne faut pas se bâter de porter un jugement. :Lors Ide mon
voyage au Nord-Ouest 1 automne dernier, j'ai été heureux
de constater que les Sauvages font des progrès, comme l'a
dit ce monsieur. Tous les Canadiens s'en réjouiront, car si
nous pouvons résoudre le probléme de la question des Sau-
vages, en faisant d'eux de bons citoyens capables de se suf-
fire à eux-mêmes, nous aurons accompli une ceuvre.que nulle
autre nation n'a encore accomplie.

M. MACDOWALL: A propos des'Sauvages,jéferai ébser-
ver qu'à Battleford, non seulement ils se sufisentà eux-
mêmes, mais qu'ils récoltent tant de grains et'd'autresrpro-
duits agricoles que les colons blancs se ,plaigneût qu'ils
envahissent le marché et ont envoyé àc.ujet-une-requato
au très honorable monsieur. Ils allèguent dans cette
requête que les secours nombreux qui ont été donnés aux
Sauvages, ont mis ces derniers en état de récolter'du grain
à meilleur mai-ché qu'eux-mêmes, et de leur faire-une con-
currence ruineuse sur le marché. Après cela, je crois-que les
employés du gouvernement qui ont si bien'enseigné: aux
Sauvages l'art de cultiver que ces derniers sont maintenant
capables de faire concurrence -aux. colons blaneaiméritent
d'être félicités.

mourir. Police à cheval du Nord-Ouest........-...................48,42

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les chiffres de l'audi- Sir RICHARD CARTWRIGHT:!Accoutrement,$70,000;
teur général s'accordent assez bien avec ceux que j'ai devant quel est à l'heure qu'il-est lernombreexact de ees hommes
moi, ils indiquent environ 821,000. Or,je ne me rappelle de polies?
pas que d'autres sommes'aientété -dépensées depuis quel. Sir JOHN A. MACDONALD: 45.officiers,' 6 smedecins,
ques années dans le district de la Rivière de la Paix; s'il y ' médecins-vtéiinaires, et 1,00 hoinnes;'en*tut,' 1,Ô54.
en a, je crois u'elles sont très petites. On n'a rien dépensé
à la rivière MecKenzie, ni dans la Terre de Rupert. Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'attire 'attention du

Sir JOHN A. MACDONALD: ýOu a dépensé quelque premier ministre et du ministre de la justice 'sur le fait sui-

s r acheter de la corde pour les filet et autres choses -vant: -les'dépenses d'entretien de la -police ' cheval du
chose poura Nord-Ouest sont'd'après le ministre bien endeçà de 890 Par
comme cela, tête. L'entretien des forçats dans le pénitencier du rMani.

Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: ,Pratiquement parlant1 toba coûte unrpeu plus de.$120, par tête. -Il m'est impossible
cette somme considérable que nous votons tous les ans pour de comprendre comment l'entretien d'un homme'de la police
le Manitoba et le Nord-Ouest, 'est répartie sur 22;000 ou à cheval puisse coûter 30 pourI100 de moins.qe celui ;d'un
23,000 personnes. des forçats du.pénitencier du Manitoba. Le premier mi-

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. nistre se rappelle que nous avons fàit observer -avec raison
combien les dépenses de ce penitencier étaient diàpropor-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et en 1886-87 elle s'est tionnées, car l'entretien d'un hômm&ede la police 'à leeval
élevée, -comme je l'ai dit,, plue d'un million- en service actif devrait, à tous égarde .coàtertbeaucoup plus

M. MILLS (Bothwell): -Le premier -ministre relève la cher que celui d'un forçat du. pénitencier du Manitoba. Le
population'des Sauvages d'après les sept -traités qui com- premier ministre voudrait-il-me-dire'en outewè'il 'eïtrevoit
prennent les Sauvages 'de l'extrême ouest de la province qu'on puisse prochainement diminuer -cosideràbleinent le
d'Ontario. En Prenant pour limite la frontière ouest d'Onta nombre'des nembres de la police-à ohvaidu 'Nofd-Ouest?
rio, et ne comptant' que les Sauvages du Nord-Ouest et du Sir JOHN A.' MACDONAL D: 'Non. Cette polices énor
Manitoba, on trouverait un chiffre beaucoup-plus petit. 'mment d'ouvrage à faire, et-sa:besogne 'scoroit 'avoo le
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nombre des blancs. Les incursions à travers la frontière
deviennent de plus en plus nombreuses, et un système régu.
lier de patrouille dans toute la contrée est nécessaire. La
police que le gouvernement américain entretient pour faire
le même travail est beaucoup plus nombreuse que celle du
gouvernement canadien. Il y a deux on trois ans, les Amé-
ricains avaient 3,000 hommes sur la frontière.

M. MITCHELL: L'honorablo monsieur a-t-il essayé de
requérir les services des Sioux comme membres de cette
police?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous en avonsun certain
nombre, qui sont employés comme éclaireurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est l'opinion du
gouvernement au sujet de l'établissement des corps de
volontaires armés dans la région de Calgary et ailleurs?
Lors de la révolte, deux ou trois de ces compagnies furent
recrutées parmi les cowboys des ranches. Le gouvernement
a-t-il formé des corps de volontaires là-bas?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne sache pas qu'il y
ait de compagnie de volontaires à Calgary; mais il y en a
une a Winnipeg et une autre, je crois, à Prince-Albert.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voulais savoir tout
particulièrement, quelle est la politique du gouvernement à
ce sujet, car la nécessité d'entretenir ces 1,000 hommes dé-
pend, jusqu'à un certain point, de l'existence de compagnies
de volontaires raisonnablement dressés et en nombres suffi-
santa, auxquelles on puisse recourir au besoin.

Sir JOHN A. MACDONALD : Des corps de milice active
seraient très utiles dans le cas d'une nouvelle révolte, mais
pour faire la besogne de tous les jours, pour contenir les
Sauvages, réprimer leurs désordres, saisir les effets volés,
particulièrement les chevaux et les autres bestiaux, pour
empêcher la contrebande, confisquer et détruire les spiri.
tueux, ces 1,000 hommes sont la seule police convenable.
Des corps de milice ne serviraient qu'en cas de révolte.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si tous les Sauvages du
Nord-Ouest prenaient les armes, il n'y en aurait pas plus
que 4,000 ou 5,000, bien mal armés, d'après ce que j'en
sais.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils possèdent un assez
grand nombre de carabines Winchester.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'ils n'ont
plus guère d'armes, le bison et l'autre gibier se font rares, et
les Sauvages ne chassant pas autant qu'auparavant, n'ont
plus des armes aussi bonnes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que vous avez
raison.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette police est donc
très nombreuse pour contenir des Sauvages aussi mal armés-
Il est vrai que le territoire qu'elle est obligée de parcourir
est très vaste.

M. MACDOWALL : Les habitants du Nord-Ouest n'ai-
meraient pas qu'on diminue le nombre des membres de la
police à cheval, car cette police leur fait beaucoup de bien.
Elle a toujours été plutôt trop peu nombreuse. Elle coûte
peu d'argent, et elle est toujours là prête à devenir le noyau
d'une armée en cas de guerre.

La Gazette du Canda .......................... $6,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi cette dépense
a-t-elle augmenté?

M. BOWELL : L'imprimeur de la reine dit que c'est dû
à l'agrandissement du format, rendu nécessaire par l'augmen-
tation des annonces, ce qui représente une augmentation de
revenui

Sir JoHN A. MAODONALD

Impressions diverseB.. ....... $20,000

M. BOWELL : On demande 85,000 de plus qu'aupara.
vant. parce que les impressions sont plus nombreuses. Les
$15,000 d'auparavant ne suffisaient pas pour payer toutes
les impressions, mais l'augmentation n'est guère plus que de
$2,000, car ces $20,000 renferment une somme de 82,000
que l'on prenait auparavant à mème un crédit particulier
pour l'impression des bills du parlement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je constate que la
Gazette du Canada n'a coûté que 84,283. En 188'1, l'aug-
mentation estun peu forte. Quel est le revenu de la Gazette?

M. BOWELL: L'imprimeur de la reine dit qu'il sera
cette année de $5,000 à $6,000.

Dépenses du gouvernement dans le Nord-Onest...., $142,889
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les dépenses du gou-

vernement dans les territoires du Nord-Ouest sont de
$40,000 de plus que l'année dernière. Ces $40,000 sont-elles
destinées au soutien du Leader de Régina?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
Sir RICHARD CARTWIGHI': Pourquoi donc l'hono-

rable monsieur demande-t-il ces $40,000 de plus ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Pour augmenter le nom-

bre des écoles industrielles, construire des ponts, et contri-
buer de toute manière aux progrès matériels de la contrée.
Les besoins augmentent avec le nombre des colons.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
ne peut-il pas préciser un peu ce à quoi il destine cette aug-
mentation de 840,000 ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Jusqu'à présent on envoie
l'argent au lieutenant-gouverneur qui en fait l'applioation
selon les instructions qu'il reçoit. La plus grande partie
passe en travaux tels que l'ouverture des routes. Le liente.
nant-gouverneur communique avec son conseil et prend son
avis pour appliquer cet argent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle somme l'hono-
rable monsieur pense-t-il affecter à l'éducation en particu-
lier ? C'est ce que je désire savoir en particulier.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'an dernier $ 12,507 ont
été dépensées pour les écoles. Cette année l'augmentation
du nombre des écoles exige un crédit de $63,229.

M. MoMULLEN: On trouve à la page 235 du rapport
des affaires des Sauvages une somme considérable affectée à
la distribution de pamphlets dans le Nord-Ouest. Cet item
est-il un de ceux que comprend ce crédit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. MoMULLEN : J'aimerais à savoir la raison de cette

dépense ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il est dit que c'est pour

la publication de brochures.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que ces pam-

phlets sont les mêmes que ceux dans lesquels M. C. Cameron
est violemment attaqué ?

Sir JO HN A. MACDONALD: Ce sont des pamphlets qui
répondent à une attaque très violente faite par M. M. C. Ca-
meron.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans ce cas, si ces
pamphlets ont été publiés d'après les ordres de l'honorable
monsieur, ce dernier a sans doute adopté le principe que la
meilleure manière de se défendre est d'attaquer. S'il l'a
oublié, les députés de ce côté-ci de la Chambre eux n'ont
pas oublié que les " Faits concernant le Nord-Ouest " ren-
ferment une attaque violente contre M. M. C. Cameron. Je
ne sache pas qu'on puisse trouver mal que logouvernement
publie des faits quelconques concernant le Nord-Ouest,
mais ces ouvrages publiés aux frais de l'Etat doivent se
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borner à traiter de faite; ils ne doivent pas servir à atta-
quer un adversaire politique. C'est devant le parlement
qu'il convient d'attaquer ses adversaires politiques. Letrès honorable monsieur a parlé en Chambre de cette affaire,mais pour une raison ou pour une autre M. Cameron étaitalors absent. Le pamphlet dont je parle a été publié auxfrais de l'Etat, et, si je me rappelle bien-et je crois que jem'en rappelle-il a toutes las allures d'une polémique avecM. M. C. Cameron, L'honorable monsieur n'a-t.il pas ac-cusé M. Cameron de quelque chose comme un faux ? Jecrois qu'il l'a fait,

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, pas de faux.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : 11 l'a accusé d'avoir

délibérément et volontairement dénaturé la vérité de toutemanière.
Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je vois que dans despamphlets de ce genre, on pourrait faire autant de mal àquelqu'un, peut-être plus, en ne l'attaquant qu'indirectement

en établissant les faits. Les officiers qui ont publié cepamphlet ont fait preuve de beaucoup d'indiscrétion enattaquant un homme politique aussi en vue que M. M. C.Cameron.
Si la fortune en tournant avait amené subitement M.M. C. Cameron au pouvoir comme ministre de l'intérieur,ces officiers auraient pu se trouver dans une position assezembarrassante. Cela aurait pu donner lieu, à des change.ments considérables dans le personnel du département.
Sir JOHIN A. MACDONALD: Je ne crois pas que lesofficiers du département soient responsables de ce qui aparu dans cette brochure. J'ajoute ne si l'honorable mon-

sieur voulait s'asseoir avec calme, ou lier pour un momentsa qualité de politicien, étudier les attaques de M. Cameron,
et la réponse dont elles sont l'objet dans cette brochure, ilserait peut-être forcé d'avouer franchement que pas une

.ligne de cette brochure ne manque d'une raison d'être.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crains fort que je neserais pas capable de faire un tel aveu. Il est possible queM. Cameron ait été parfois mal renseigné, cela se conçoitpour peu qu'on jette un coup d'oil sur l'immense étendue deterrain qu'il lui a fallu parcourir pour se renseigner; maisje crois qu'une grande partie des critiques de ce monsieurétait juste. Mais ce n'est pas exactement la question. La

question est celle-ci: est-il juste d'employer l'argent dupublic à des publications qui renferment des attaques
violentes contre les messieurs de ce côté ci de la Chambre,
comme on l'a fait dans ce cas.

M. McMULLEN : Je crois qu'il est de notre devoir dene pas laiiser passer cette question sans faire comprendre
aux honorables messieurs de l'autre côté qu'ils ne doivent
pas faire de l'argent du public un tel usage. Si M. Cameron
avait avancé des choses fausses, il était parfaitement loisible
au gouvernement de se défendre, sans écrire un pamphlet
politique rempli d'allusions excessivement injustes envers
M. Cameron. Je crois que nous ne devons pas permettre
qu'on glisse un item comme celui-là dans le crédit relatif aux
affaires des Sauvages. N'est-il pas injuste de se servir del'argent du public pour frapper un homme qui a déjà étémembre de cette Chambre, qui comme tel a rempli sesdevoirs avec une grande habileté, et de l'attaquer lorsqu'il
n'est pas là pour se défendre.

Dépense de la mise à exécution de l'Acte de Tempé-
rance du Canada........................................ $10,000

Sir RICHARD OARTWRIGHT: Pourquoi cette sommeest-elle ai considérable ? En 1887 toutes les dépenses de cechef ne s'élevaient apparemment qu'à 83,900.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a eu un si grandnombre d'élections, les unes pour mettre l'Acte en vigueur,

les autres pour l'abroger, et les dépenses de toutes ces élec-
tions doivent être payées à même le revenu général.

Oompensation aux membres de la police à cheval duNrd-Ouest pour blessures reçues au service ..... $,000
M. WELDON (Saint-Jean): J'attire l'attention sur le

ca du soldat J. W. Boyd, de la police à cheval, qui a été
blessé non pas précisement au service, mais en ansant un
cheval par ordre d'un officier supérieur. Il fat rad à la
jambe par l'animal et obligé de se faire transporterà Ottawa,à l'hôpital, où il a été quelques temps sous les soins de sir
James Grant. Ayant été blessé gravement, il a demandé
une compensation, mais je crois qu'on a dit qu'il n'avait nas
droit à une compensation, parce qu'il n'avait pas été bl~sé
au service.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'honorable monsieur
veut avoir la bonté de me faire tenir les détails de cette
affaire, je ferai faire une enquête.

Appointements de M. Fabre et dépenses Imprévues
de son bureau.......»..... .... ............ $3,500

M. MoMULLEN : Je ferai remarquer au comité que cet
homme nous coûte un peu cher. Je constate dans le rap-port de l'auditeur général pour l'année dernière qu'il a prisdans la poche des contribuables de ce pays $6,588.56 pourappointements et extras. Je crois que nous devrions nous
dispenser des services d'un homme qui nous coûte si cher.

M CASEY : Je crois que c'est un véritable scandale que
de faire des dépenses comme celles.là tous les ans. Si M,
Fabre travaillait pour nons envoyer des émigrants de la
France, je serais heureux qu'on le paie; mais personne ne
peut prétendre qu'il fait quelque chose pour l'immigra-
tion, si ce n'est qu'il publie un journal appelé Pais-Canada,avec lequel il fait de l'argent, ainsi qu'au moyen de ses
fonctions. Nous le payons pour vivre à Paris et s'y amu-
ser ; je crois que c'est un véritable scandale. Il est temps,selon moi, que le gouvernement prouve qu'il désire réelle-
ment voir s établir un courant d immigration française en
nommant un autre agent, ou qu'il abolisse ce bureau.

M. COCKBURN : Il est affligeant d'entendre parler de
scandale à propos de M. Fabre. Ayant en le plaisir de vivre
à Paris ux ou trois ans, je sais quels services M.Fabre rend aux Canadiens qui vont à Paris, Les loyers à
Paris sont deux fois plus chers qu'ici ; une livre de viande
coûte 50 ets, et un traitement de 83,500 par année ne repré-sente pas 81,500 ici. 5f. Fabre peut avoir reçu $6,000, mais
une partie de cet argent était destinée à d'autres choses.
Je crois que si ce bureau doit être maintenu, on doit non
pas diminuer le salaire de cet officier, mais l'augmenter.

M. CASEY : Je suis content qu'à défauts d'explications
de la part du ministre, l'honorable monsieur nous fasse
comprendre que M. Fabre est à Paris pour rendre la viefacile aux Caiadiens qui habitent la capitale de la France.
Je suis bien aise de voir comme on s'occupe des gens riches
qui vont à Paris.

M. COKBURN: L'honorable monsieur, en faisant uneffort, se rappellera peut-être qu'il y a en Canada deshabitants de langue française, qui ont des sympathies àParis, et qui sont heureux, quand ils s'y rendent, d'y trouver
un représentant du Canada. Gràce à lui, nos relations
avec la France sont devenues plus intimes, notre commerce
plus considérable. Le traitement de ce représentant duCanada est vraiment bien minime; bien peu d'hommes detalent supérieur voudraient l'accepter.

M. MITCHELL : Les services sont-ils nécessaires ? C'est
ce qu'il faut se demander. Je crois qu'ils ne le sont pas, et
je ne vois pas quel bien M. Fabre a pu faire, à Paris, auCanada.

Une VOIX: Il a eu soin du député de Toronto-Gentre.
M. MITCHELL:* S'il a en soin du député de Toronto-

Centre, il a fait une bonne aotion. Mais c'est tout ce qu'il
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a fait, que je sache. Plus vite le gouvernement mettra d'em-
pressement à. savoir si nous avons oui ou non besoin de ce
représentanti le -mieux ce sera, et si nous n'en avons pas
besoin, il faut le supprimer:; le plus tôt sera .encore le
mieux.

M; COOK: D'autres que le député de Toronto-Centre
sont allée à Paris et ont reçu l'hospitalité de M. Fabre. J'ai
eu le plaisir de le voir à son bureau, et je sais qu'il reçoit
tous leswCanadiens qui-vont à-Paris avec beaucoup de cour.
toiie; Il m'a fort bien reçu, mais il n'a pas été capable de
me fournir les renseignements que je lui ai demandés, de
m'indiquer'l'adresse de la personne que je voulais voir. Je
ne l'en blâme pas; car il a fait tout ce qu'il a pu faire
pur m'être utile. Je voulais - amener au pays un deuxième
mmigrant, afin de donner,à mon pays deux immigrants au.

lieu d'un rur cette somme de 47,000. Je dois cependant me
féliciter d avoir été fort bien reçu par-M. Fabre.

Sir CHARLES TUPPER: M. Fabre est un homme de
gande valeur, un esprit cultivé. Je crois qu'il est important

'être représenté dans une ville, comme Paris ; car Paris
'est.un.peae. continent.tout entier,le. rendez-vous des

habitants de.tousles.points du continent. Il est donc impor-
tant que le.Canada.y soit représenté par un homme de l'ha-
bileté, des-talents et de laculture intellectuelle de M. Fabre,
afin d'y faire connaître notre pays. On a parlé de son jour.
mal. 'est lÔin d'être une affaii.e d'argent. Il est presque
entièrement consacré à.f aire connaître le Canada, sur lequel
il publie les renseignements les pins précieux. Il a servi à
nous faire connaître non seulement en Franc, mais en Suisse
et en Belgique, sur tout le continent. Je crois que le pays
retire le centuple de la maigre dépense qu'il s'impose pour
se faire reprééenter. à Paris par M. Fabre.

M. Fabre, je, le sais, a su s acquitter de ses fonctions avec
tant dedignité qu'il'a acquis une très grande inflùence
parmi les premiers hommes d'Etat de la France. Je compte
comme excessivement précieuse cette influence qui fait con-
nattre le Canada en Europe. Je suis certain que ceux qui
ont visité Paris, qui ont vu ce que fait là-bas notre repré-
sentant et la -manière dont il le fait, l'estime dont il jouit,
ne -croiront pas que cette- dépense -soit le moins -du monde
une dépense extravagante.

M. MoMULLEN: En dépit de tout ce que l'honorable
monsieur a dit de bien sur le compte de M. Fabre, ses tra.
vaux n'ont toujours pu jusqu'à présent qu'envoyer un seul
immigrant au Canada.

Sir CRHA RLES-TUPPER.: A l'heure qu'il est 11 familles
riches. sont en route pour le Canada, grâce à M. Fabre.

M. MITCHELL: C'est ce qu'on pourrait appeler les pre-
miers fruits -?

Sir CHARLES TUPPER: C'est toujours le.commence.
ment qui est-pénible,

M. MITCHELL : Il a fallu beaucoup de temps et beau.
coups d'argent pour avoir ce commencement,

M. McMULLEN : Sans doute M. Fabre se croit aussi
important. que l'honorable ministre des. finances lui-même,
comme représentant du pays. Un jour que M. Fabre assistait
à l'Exposition, Coloniale.de Londres, il a reçu $10 pour ses
dépenaes, pendant que l'honorable m.inistre recevait la
même.somme., M. Fabre se croit donc aussi considérable
que le haut commissaire.

Sir:JOHN A. MACDONALD : Dans .tous les. as,, il
mange autant que, li.

M..MoMULLEN.: Le haut commissaire a été bien modéré
de ne retirer que $10 le jour qu'il a visité l'exposition.

SirCHARLES TUPPER : Il l'est toujours.;
M MoMtULLEN: Je ne -comprends pas comment M.

Fabre peut retirer tant' que cela. L'honorable monsieur,
admet-il qu'il est son égal?

M. XiTomEl,

Sir CHA.RLES TUPPER: Sous bien des rapporta, il est
mon supérieur.

M. McMULLEN: Il n'avait paa un traitement aussi consi-
dérable, mais d'après le rapport de l'auditeur, il a réussi à
avoir une somme assez ronde. Je crois que ce pays n'a pas
le moyen d'entretenir un aristocrate de cette.volée qui sou-
tire si bien l'argent du peuple. Avoir là-bas un agent
auquel on paie un traitement raisonnable, passe; mais y faire
vivre un homme qui suce aussi scandaleusement le sang du
peuple, lui payer 86,588 pour qu'il vive grassement à Paris,
c'est une chose à laquelle on ne peut pas acquiescer.

Sir JOHN A. MACDONALD: N'est-ce pas un peh mes-
quin de discuter ainsi-à -propos du traitement de. M. Fabre?
Pourquoi attaque-t-on cet homme? Je l'ignore. La majorité
des habitants du Canada est d'origine anglaise, mais, elle a
un agent d'immigration à Londres.

M. MITCHELL: Ne soulevez pas de questions de races.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne veux pas qu'on

m'interrompe. Nous avons des agents en Angleterre, en
Irlande et en Ecosse. Or, la population du Canada compte
1,250,000 habitants d'origine française. Il est naturel à ces-
derniers d'aimer à voir un des leurs en France, où il s'ef-
force de diriger sur le -Canada un courant d'immigration
française. L'honorable monsieur n'ignore pas-que lesCana-
diens français veulent voir leur nombre augmenter, et qu'ils
réussissent parfaitement sous ce rapport. Ils sont naturel-
lement désireux de voir des: relations exister entre eux.et la
patrie de leurs ancêtres. De quel droit nous opposerions.
nous à ce que les Canadiens français envoient un des leurs à
Paris pour y travailler à amener.des immigrants français en
Canada? S'il n'a pas réussi jusqu'ici à nous envoyer un
grand nombre d'immigrants, il a obtenu d'autres succès. Il
a-réussi à induire les capitalistes français à chercher des
placements en Canada.

M. MITCHELL: Où.
Sir JOHN A. MACDONALD: Tout le monde sait que

les capitalistes français. recherchent aujourd'hui évidem
mentles placements canadiens; que M. Fabre leur. donne:
des renseignements sur la nature de, ces placements, qu'au
moyen de son journal il a rendu le .Canada l'objet de beau-
coup d'intérêt en France. C'est déjà. beaucoup, et je crois
que nous ne devrions pas lésiner à propos- de.cette somme,
la seule qui.soit destinée à un agent français.

M. WILSON (Elgin): Les argumente de. l'honorable
ministre en faveur de cet agent me paraissent très ab-
surdes. Ils n'ont pas la moitié de la valeur de ceux de mon
honorable ami de Toronto-Centre (M. Cockburn). Lui, au
moins, nous offre des raisons substantielles en faveur de cet
agent. C'est une excellente institution que ce bureau, dit-il,
car lors de mon voyage à Paris, M. Fabre' m'a reçu avec
beaucoup de courtoisie. Il ne dit'pas s'iluia offert un -verre
de vin, mais il est probable qu'il n'a pas oublié de le faire.
Il n'est que juste que le Canada fasse les frais d'un agent
à Paris pour faire recevoir convenablement l'honorable
monsieur, quand il va en France. Puisque cet officier se
prodigue pour un aussi grand homme public, quandce, der
nier fait- le voyage de France, nous n'avons plus rien à
dire. Sans doute M. Fabre a dû le -promener dans Paris-et
les environs, afin de faire voir aux Français-quels superbes
échantillons de ses habitante le Canada- pouvait envoyer-
en France. Je..ne doute:, pas qu'il ait :rendu à l'honorable
monsieure des services pour le salaire qu'on.lui pai>. Le
premier ministre dit qu'i nous rend de grands services là.
bas, et que duàreste-il n'est quo raisonnable que-les Français.
de ce pays désirent que le Canada soit'représenté à-Paris
par un 1français qui encourage les •Français à émigrer chez
nous.

Nouadésirons tous cette émigration % maisdL7 aibien deu
années que M, Fabre est à Paris, et qu'est-oe qu'il a fait dans
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ce sens ?. Mon honorable ami de Simcoe dit que pour tout
l'argent quil. nous a coûté, il a envoyé un émigrant en
Canada. M..Fabre, dit qu'il publie et répand en tout sens
un journal qui contient de précieux renseignements sur le
Canada. Est-ce.que nous ne payons pas, sous la rubrique
de l'immigration, des sommes énormespour faire imprimer
desbroobures et les.faire répandre en Eúrope pour attirer
des immigrants . chez nous? Est-il encore nécessaire de

ayer à cet individu au delà de -1,800 pour la publicatin
de ce journal? Peiton fournir une preuve tangible du bien
qu'a fait ce journal, en France, ent Belgique, en Allemagne,
ou ailleurs dans Je.vieux monde ? Il y a quelques annêes le
premier ministre nous a promis un rapport circonstanci
des travaux. de ce.burea O sont ces détails relatifs aux
résultats de la mission de cet gent ? J le répète, on n'a
qu'un :but, fournir,.à cet homme un, emploi lucratif Qui lui
permette.de vivre làbas fort à son aise. Il reçoit un traite.
met du ouvernement de Québe. C'est cette province qui
l'a d'abor envoyn.à.Paris. Une.fois rendu ils'y est trouvé s
bien, Paria lui a tant plu qu'il.: pris lá détermination d s'y
fixer, et.ce gouvernement celle d.li en fournir les qi ns,
Le premier. ministre dit qu'il a induit les capitalistes fran.
çais à chercer desplacements au Canada, mais il n'en
donne Pas la moindre puave,

Si l'onorable, monsieur avait voulu parler avec fran-
chise-ce.qu'il n'apas coutumede faire-il mous aurait dit
que si les capitalistea français cherchent des placements en
Canada,. c'estdf aux travaux et aux. démarches dé M. Mer.
cier, premier iinistre -de la province de Québec, Le mérite
n'en revientpas à M. Fabre. Çelui-ci n'a pas le temps de s'en
ccraper. Il a assez à faire de s'occuper des voyageurs
canadiens comme le député de Toronto Centre (M. Cockburn).
Il n'a.pas le tem psde.soccaper d'autreschoses; le pronier
ministre le sait fort bien, mais il veut tromper la Chambre -
il sait que cethomme ne nous rend aucun service,. et que
ce vote n'est qu'un boni qu'on lui offre pour lui permettre
d'habiter là-bas. Je. suis surpris que le très honorable
monsieur persiste à défendre cet homme et que le ministre
de finanes -veuille prétendre que le journal dont il a été
question fait du bien au Canada. Nous savons le contraire,
et la Chambre aurait raison de- refuser de voter cet item
plus longtemps, 4 moins que le ministre, devenu plus hon.
mèteno lournisse à la Chambre un rapport détaillé des tra.
vauz:accomplis par. M. Fabre..

Mi MITCHELL: L'honorable . monsieuri en voulant
trouver la raison d'un item d'une utilité douteuse. dans un
cri de races, adopte une tactique indigne de lui. Personne
ne désire plus que moi voir les Français -venir s'établir au
milieu de noua. S'il est à proposa d'envoyer, quelqu'un à
Paris pour attirer chez nous -les Français&etý les- capitaux
français,.envoyonaun homme qui remplisse cette mission
muais .n'y.laissons pas davantage un.homme. qui est là depuis
environ,.dix.ans et ne nous a pas encore envoyé, je crois, dix
Immigrants., Quxant au.capital, qu'on veuille me le montrer,
P'eu M. Sénécal et le secrétaire d'Etat ont fait des efforts
pour attirer, cbez nous des institutions financières. françaises,
qui vinrent dépenser beaucoup d'argent on. Canada, mais ne
tardrent. pas. à, former. pratiquement leurs bureaux e
Canada., Depuia cette époque je n'ai pas,eu connaissance de
Parrivée,au-nilieudenous des. capitaux français. Derniè.
rement une discussion, s'est élevée, à propoa.de capitalistes
françaiaqi.avaient l'intentionde venir faire des placements
en anada,.. mai qui furent si. maltraités par le cabinet
fédéral qu'ilsy renoncèrent, Je ne veux pas m'attarder sur
cette question à.cette époque de. la session.; mais je crois
qe -le gouvernement devrait s'enquérir des,services que, i
Fabre a rendus au. pays,,afda,,d'en,.instruire .leparlement à
la prochainesession. S:il ne peut démontrer quels sont ces
services, il ferais bien de sedemander s'il ne .vat pas mieux
aboM buri* '

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire qu'il soit bien
entendu que ni moi ni aucun des honorables messieurs de ce
cô'é-ci de la Chambre n'ont l'intention de trouver mal qu'on
fasse des efforts raisonnables pour attirer chez nous les-immi-
grants et le capital français ? Il y a beaucoup de choses à
dire sur ce sujet et en faveur de ces efforts. Mais je- n'ai
jamais eu connaissance d'un rapport de M. Fabre. Je ne
sache pas qu'aucun rapport venant de lui ait jamais été
imprimé avec le rapport sur l'immigration du ministre de
l'agriculture. A coup sûr si nous payons tous les ans. des
sommes d'argent pour le ý maintien de ce bureau, le moins
que M Fabre puisse faire serait de nous faire rapport de ce
qu'il a fait pour nous, on de ce qu'il croit avoir.faît.

C'est sur, ce.point que je; crois que le ministre devrait
insister. Il en a déjà été question, mais on ne s'en est jamais
occupé.
. E. COUTURE: Je dois remercier le gouvernement de la
nomination de l'honorable M. Fabre comme agent canadien
en France. Ce n'est certainement qu'un acte. de justice
envers les Canadiens français de ce pays et.envers la mino-
rité.en cette Chambre. Je suis heureux de voir lhonorable
M. Fabre représenter la nation canadienne française en
France. Il réside au milieu d'une nation qui est reconnue
comme l'une des plus grandes du globe, Certainement, son
travail est lent, mais son travail est sûr. Nous avons déjà
au milieu de nous quelques Français qui nous sontvenus
par l'entremise de M. Fabre, et je vois par les journaux que
de nombreuses familles françaises,-possédant de grands
moyens, laissentla France pour venir s'établir en Canada.
J'espère que les quelques argents qui sont dépensés pour
promouvoir l'émigration française au Canada tourneront à
notre avantage. Je remercie te gouvernement pour ce qu'il
a fait, jusqu'à présent, et je l'engage à continuer cette ouvre
patriotique envers la France et envers le Canada.

M. Mo iUiLEN: J'ai entendu dire que ce monsieur n'a
pas placé ses capitaux en Europe. Je crois qu'il est action.
nuire dans la Compagnie d'ilevage du Texas. Je ne sais pas
si cela est vrai, mais peut-être que le ministre des finances
pourrait nous renseigner.

Paiement des commis surnuméraires employes à la
prdparation des réponses aux ordres du parle-
mebt ................................... s,oco

Sir RIWHARD CARTW IGHT: Je ne crois pas que ce
crédit soit nécessaire, vu le nombre de commis de la session
que nous avons, et vu surtout, si je me rappelle bien, que
l'Orateur nous a dit qu'il pouvait nous donner un certain
nombre de ces employés pour agir comme secrétaires. pour
les députés des deux côtés de la Chambre, bien que pour ma
partje n'en aijamais eu. Si les commis de la session n'ont rien
autre chose à faire, ils pourraient préparer les réponses aux
ordres. Je crois que nous avons ici un nombre considérable
de commis dont tout le temps n'est pas employé. Je crois
qu'il serait bon, dans leur temps libre, de -les employer à
cette besogne, à moins qu'il n'existe un règlement qui dise
qu'un homme au service du parlement du Canada ne.pout
rien faire de ce qui ne se rattache pas directement au parle-
ment. La Chambre n'a demandé que 99 rapporta, età moins
qu'ils ne soient d'un caractère exceptionnel, ils n'ont pas dû
exiger les services d'une légion de surnuméraires.

Sir. JOHN A. MACDONALD: Ce n'est qu'une estima-
tion.

Sir RICHARD CARTWRIGHT,: Les ý estimations de ce
genre sont sujettes à être dépensàes.

Agences commerciales......,............ ................. 41o,ooo-
Sir CHARLES TU PPjER: CD crédit est destiné'à envoyer

des agents dans les pays étragers pour le développement
du commerce. En ce moment il y a un agent au Brésil et-
à la:Républignu ArCpntine pur établir jusqu'à quel point il
est posible de coer des reltions commerciales avec ces
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pays. L'an dernier, un autre a été envoyé à Cuba, Porto
Rico et les Antilles Anglaises. Avant cela, un agent était
allé au Japon. Ce crédit est tout simplement une précau-
tion pour le cas où le gouvernement aurait à envoyer des
agents pour s'occuper d'étendre notre commerce.

M. WELDON (Saint-Jean): L'honorable ministre ferait
bien de voir à ce que les sujets canadiens à Cuba soient sur
le même pied que les Américains. Un sujet anglais ne peut
pas sortir de cette île sans permission.

Sir CHARLES TUPPER: Je remercierai l'honorable
député s'il veut me fournir sur cette question des renseigne-
ments aussi détaillées que possible, car je crois que nous pou-
vons la régler d'une manière satisfaisante.

M. MITCHELL: D'après l'expérience que j'en ai depuis
20 ans, cette pratique d'envoyer des émissaires dans des
pays étrangers pour développer le commerce n'a abouti à
rien. Je me rappelle qu'en 1865-1866, l'ancien gouverne-
ment du Canada envoya une mission composée d'un grand
nombre d'hommes d'Etat distingués du jour, tels que l'ho.
norable Thomas Ryan, l'honorable William McDougail et
nombre d'autres; elle visita lesAntilles Anglaises, le Brésil,
Cuba, et autres pays de l'Amérique du Nord, pour y créer
des relations commerciales avec notre pays. Elle a fait un
rapport et c'est tout ce que nous avons eu. Depuis cette
époque nous avons ou de ces missions périodiquement.
1Nous en avons envoyé en Australie, à la Jamaïque. Il est
peut-être possible de faire quelque chose à la Jamaïque;
mais quant à la mission dont parle l'honorable ministre, je
ne crois pas qu'elle produise grand'chose. J'ai bien peur
çu'elle n'ait le même sort que la plupart de ces missions
commerciales que nous envoyons d'année en année.

M. MILLS (Bothwell): Je ne crois pas que l'honorable
ministre puisse citer une seule de ces expéditions envoyées
depuis 20 ans qui ait réussi. Je ne crois pas qu'il puisse
mentionner une seule augmentation dans notre commerce
avec les pays étrangers, qui soit le résultat d'une de ces
missions commerciales. L'honorable ministre sait que les
commerçants de bois commercent avec quelques pays de
l'Amérique du Sud; que quelques fabricants de machines à
coudre ont établi un commerce avec nombre de pays euro-
péens et avec les pays de l'Amérique du Sud.

Les affaires de ce genresont généralement conduites d'une
façon plus satisfaisante par ceux qui ont un intérêt spécial
a creer un commerce avec ce pays. Les agents qu'il a en-
voyés dans le passé sont des hommes qui n'ont pas une con-
naissance spéciale dos besoins de ces pays, des chances qu'il
y a de développer le commerce, dans une branche particu-
lière de notre industrie, ou avec une branche paiticulière de
l'industrie étrangère. Assurément l'exnérience que l'hono-
rable ministre a faite depuis 20 ans devrait lui prouver qu'il
peut laisser ces affaires à nos fabricants, nos marchands, nos
commerçants de bois, et à ceux qui ont intérêt spécial à
créer un commerce avec ce pays, au lieu que le gouverne-
ment s'en charge lui-même. Dans tous les cas où le gou-
vernement s'en est chargé, il a joué le rôle de la mouche du
coche et il a échoué complètement. Les hommes qui se
livrent au commerce, qai eut intérêt spécial à s'assurer le
marché étranger, sont ceux qui réussiront le mieux à le
trouver. Ils savent avec qui se mettre en rapport. L'ho-
norable ministre, lui, envoie son agent; celui-ci s'abouche
avec quelques membres du gouvernement; il ne rencontre
pas les consommateurs, ni ceux qui ont un intérêt spécial à
commercer avec lui; il se contente de voir les fonction.
naires et les hommes publics du pays, et se donne du bon
temps, revient, et c'est tout ce qu'on en a. Si l'honorable
ministre a besoin, pour un politicien en quête d'emploi, d'une
position qui puisse lui servir de prétexte pour lui faire
gagner quelques milliers de piastres au moyen desquelles
il pourra passer un été agréable en faisent un voyage d'agré-
ment, je comprends ce crédit. Il est facile à comprendre à
ce point de vue, mais il ne s'explique pas autrement.

Sir CEARLEs Tuma

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député se trompe
grandement, s'il suppose que le gouvernement désire
trouver de l'emploi pour des politiciens nécessiteux, et
qu'aucune partie de ce crédit sera employée dans ce but.
M. Wood, qui a été envoyé en Australie, dont le voyage n'a
coûté au pays qu'une très faible somme, est un homme intel-
ligent, et lorsqu'il a voyagé dans les diverses parties de
l'Australie, la presse de ce pays était remplie d'articles de
nature à faire connaître le Canada et indiquer aux popula-
tions des diverses provinces australiennes les avantages
qu'elles retireraient de relations commerciales plus étroites
avec le Canada; et je crois, en ce moment, que si toute
cette somme de 610,000 eut été dépensée pour ce seul service,
elle eut été amplement compensée par l'augmentation con-
tinuelle du commerce qui a eu lieu depuis entre le Canada
et les diverses provinces de l'Australie.

Je suis de l'avis de l'honorable député, qu'après tout le
meilleur moyen de développer le commerce, c'est d'engager
les personnes qui ont un intérêt personnel direct à étendre
leur propre commerce, à en prendre la direction. L'exposi-
tion a beaucoup attiré l'attention, et à l'heure qu'il est il se
tient une exposition à Melbourne, et on y a réservé un
grand espace pour les manufactures et les exposants cana-
diens. L'honorable député de Northumberland (M. Mit-
chell) admettra qu'en choisiseant M. Jones, de la cité de
Saint-Jean, qui visite en ce moment la République Argen-
tine et le Brésil, dans le but d'étendre notre commerce
d'exportation, nous n'avons pas choisi un politicien besoi-
gneux ou un valet du gouvernement. Il a été nommé à la
demande unanime de la Chambre de Commerce de Saint
Jean, un corps représentant tous les partis, qui l'a désigné
comme celui qui pourrait remplir dignement cette mission,
et qui a demandé au gouvernement de faire des recherches
au sujet de ces marchés, et qui a mis devant nous les témoi-
gnages qu'elle avait recueillis au sujet du commerce. Ils
avaient envoyé une cargaison d'essai et restaient convaincus
que si le gouvernement donnait suite à cette tentative et
envoyait un agent qui se mît en relations d'affaires avec les
gouvernements et les diverses institutions commerciales -de
ce pays, on pourrait obtenir des résultats avantageux. Nous
avons cru ces rapports bien fondés, et nous avons choisi
une personne acceptable à tous. Je ne crois pas que ce soit
un gaspillage d'argent. Je crois que rien n'importe plus au
Canada, en ce moment, que d'essayer d'étendre notre com.
merce avec les pays éloignés par tous les moyens possibles.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avec des pays rappro-
chés, non avec des pays éloignés.

Sir CHARLES TUPPER: Rapprochés ou éloignés. Je
veux étendre notre commerce aussi loin que possible, et dans
la plus grande proportion possible avec chaque pays.

M. MITCHELL : Du moment que l'honorable ministre
en appelle directement à moi, personnellement je ne puis
dire que ceci: c'est qu'en ce qui concerne M. Jones, que je
connais très bien, il est personnellement un homme très
respectable. Il est brasseur à Saint-Jean et beau-frère de
l'un des députés du comté de Saint-Jean, et est un homme
de la plus haute respectabilité et du plus grand mérite.

Quant au développement que M. Jones pourra donner à
notre commerce, entre le Canada et les pays qu'il est allé
visiter, je n'y compte nullement, et je crois que sa mission
va se terminer par l'avortement le plus complet et le plus
entier. C'est quelque chose comme la mission de sir A. T.
Galt en Espagne, lorsqu'il s'y est rendu accompagné d'un
nombreux corps d'employés, avec le beau-frère du digne
premier ministre comme secrétaire du corps. Ils ont dé.
pensé beaucoup d'argent, et quel a été le résultat ? Les
avantages que le Canada en a retirés sont à peu près insi-
gnifiants. Il y a ensuite les dépenses de M. Wylde à la
Jamaïque. A quoi aboutira cette mission ? A rien. M
Wylde est un homme habile et adroit,, qui a été dans les
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affaires à Halifax, Nouvelle-Ecosse, un homme qui a beau.
coup de ressources d'esprit, j'en conviens.

Sir CHARLES TUPPER: Et en affaires dans le com.
merce des Indes Occidentales.

M. MITCEELL : Oui. Mais l'extension des affaires du
pays ne dépend pas de missionnaires, mais de la classe com-
merçante. On parle de commerce avec la République
Argentine et d'un vaisseau qu'on a envoyé de Saint-Jean
avec une cargaison d'essai. Mais je vois dans les journaux
le nombre de steamers qui voyagent régulièrement entre la
République Argentine et l'Europe, particulièrement l'An.
gleterre, et je crois que le nombre en est de dix ou douze
steamers. Je n'ai Pucun doute qu'il y a là un bon champ
d'exploitation.

Sir CHARLES TUPPER: Ce pays se développe très
rapidement, aujourd'hui.

M. MITCHELL: Oui, si rapidement que nous avons
des gens qui vont y construire des chemins de fer. Mais
le commerce va-t-il s'étendre par le fait que M. Jones a été
envoyé en mission dans ce pays.

Sir CHARLES TUPPER : Je l'espère, et c'est le but
qu'on se propose d'atteindre.

M. MITCHELL: S'il était possible que le haut commis-
saire pût se rendre là lui-même, avec sa langue dorée, - sa
puissance de conviction sur les gens, les moyens qu'il a de
faire paraître belle la plus mauvaise des cause3, ce dont
nous sommes souvent témoins pour le malheur du pays et
au grand ahurissement des honorables députés de ce côté.
ci de la Chambre, il pourrait y faire quelquo ben ; mais lu
gouvernement n'obtiendra jamais de bons résultats par ces
missionnaires commerçants qu'il envoie au dehors.

Nous devrions suivre les avis que nous a donnés l'honora.
ble député de Bothwell (M. Mills). Il n'y a pas de doute que
le commerce peut se développer entre ces payé naûveaux et
aussi entre les vieux pays, mais seulement sur la base de la
liberté commerciale la plus entière, Mon honorable ami le
ministre des finances aurait mieux fait de commencer chez
nous avec nos voisins de l'autre côté de la ligne. L'honora-
bl ministre a accepté franchement la proposition que je lui
ai faite l'autra jour au sujet de l'obligation statutaire que par
miaeur pour ce pays il a été obligé. par la pression de ses
collègues je suppose, ou par d'autres circonstances qujee n'ai
pas besoin de mentionner, de retirer, et il nous a laissé dans
une position pire qu'auparavant. Avant de tenter d'étendre
notre commerce avec les pays éloignés, le gouvernement
devrait abattre les barrières entre le Canada et les Etats-
Unis. Je ne dirai pas que ces missions sont créées dans
certains cas, il n'en est pas ainsi; mais peut-être que le désir
de promouvoir des intérêts personnels se trouve au fond de
ces missions autant qu'autre chose.

M. MoNEILL: Je signalerai un cas où un commerce très
important a été développé par l'intermédiaire d'a gnces,
autres que les agences mercantiles, de prime abord. Je veuxrarler du commerce des viandes fraîches entre le Canada et
a mère-patrie. Ce commerce de bestiaux, comme le savent

tous ceux qui connaissent les affaires 'do pays, a été déve-
lopp entièrement par notre agent d'immigration à L:ver-
pool

M. MITCHELL: Pshawl
M. MoNEILL: C'est cet agent qui a fait connattre les

viandes canadiennes à la population de l'Angleterre, et c'est
directement par son entremise que ce grand commerce aété
établi pour prendre bientôt la grande importance qu'il a
parmi nous. C'est un fait que l'honorable député ignore
peut-être, mais s'il se donne la peine de s'informer, il cons-
tatera qu'il est absolument vrai.

M. MITCH ELL : Je crois qu'au sujet du commerce de
bestiaux entre le Canada et l'Angleterre, j'en sais aussi long

que l'honorable député. Je lui dis qu'aucun homme dans
Liverpool n'a créé ce commerce et n'a été l'agent principal
du développement de cet immense trafic-il se trompe Le
commerce a été développé par nos marchands de bestiaux,
de Montréal, Toronto, et de tout l'ouest d'Ontario. C'est
leur action qui a développé ce commerce, et non pas les ser-
vices officieux d'un homme à Liverpool-et je ne sais de qui
l'honorable député veut parler. Il n'y a personne dans
Liverpool à qui nous devons de la reconnaissance pour le
développement de ce commerce. Certaine personne peut
avoir présenté les avantages qui pourraient en surgir, mais
notre population a constaté ces avantages et a agi en con-
séquence. Lorsque le marché anglais a offert des prix pro-
fitables pour nos bestiaux, nos propres marchands et nos
éleveurs expérimentés ont créé lo commerce et l'ont solide-
ment établi depuis.

M. MoNEILL: Il va sans dire que nos -propres mar-
chands et nos hommes d'entreprise doivent toujours faire le
commerce. Je parlais de personnes qui ont ouvert les voies
au commerce et qui ont attiré l'attention publique sur ces
voies. Nous ne supposons pas qu'un seul individu peut
conduire le commerce entre le Canada et les Indes Occiden-
tales, ou le Canada et la mère-patrie.

Organluation du Bureau des impressions. . $1,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne coinprends pas

pourquoi on demande 04,000-82,500 pour 1887-88, et
81,500 pour 1888-89-pour organiser un bureau d'imprime-
rie.

Sir CHARLES TUPPER : Ce montant est demandé pour
payer l'impiimeur de la Reine et le furintendant des impre-
sions, les frais de voyage au sujet de l'achat du matériel
d'imprimerie, aussi le salaire du surintendant et le salaire
de son aide, et aussi les dépenses imprévues du nouveau dé-
partement.

Mat6riel pour l'imprimerie du gouvernement, ete.. $t65,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'espère que l'hono-
rable député sera en position do soumettre un état montrant
comment il se propose d'appliquer le montant élevé qu'il a
demandé pour le matériel d'imprimerie.

Sir CHARLES TUPPER: Des $218,500 votées l'année
dernière, $68,500 seront dépensées avant le 1er juillet, avec
l'écart du vote à nouveau de *75,000i il faut 868,000 pour
l'achat du matériel nécessaire pour imprimer la liste des
électeurs, et ce matériel est déjà acheté. Ceci fait avec le
vote à nouveau requis pour cette fin, $133,000. Les $32,000
sont un montant additionnel requis, conformément a-x
estimations du surintendant des impressions, faisant en tout
$165,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci n'a rien à faire
avec les batisses ?

Sir CHARLES TUPPER: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

pourrait.il nous fournir le détail de cela?
Sir CHARLES TUPPER: Je regrette beaucoup de

n'avoir pas ces détails ici.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'honorable ministre

ne peut nous donner ces détails maintenant, j'aimerais qu'il
mit sur la table, avant le ~concours, un état modérément
détaillé, montrant pourquoi ce montant a éé demanié.

Sir CHARLES T(UPPER: Oui, je ferai cela.
M. MILLS (Bothwell): Je vois que l'honorable ministre

veut établir un atelier de reliure du gouvernement. Il est
à espérer que la reliure des documents publics sera mieux
faite qu'elle ne l'a été ces années dernières; car je crois que
la pire reliure de la chrétienté a été faite au Canada. Parmi
les volumes que nous avons reçus en échange, je n'en ai vu
aucun dont la reliure fut aussi mauvaise que celle que nous
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faisons Ici, car la reliure que nous faisons reLient à peine un pays désert, avec le manque de moyens nécessaires pour
les pages ensemble. ouvrir ce pays dans une proportion convenable, avec les

Il y a un autre item sur lequel je désire faire quelques demandes adressées au gouvernement pour des travaux qui
remarques. L'honorable ministre dit qu'une partie de cette sont réellement nécessaires, dans diverses parties du Domi-

appropriation est destinée à l'achat du matériel requis pour nion, l'honorable député propose de continuer les dépenses
imprimer une liste des électeurs. J'avais espéré que le gou- sur le chemin du lac du Diable, un chemin sur lequel il a
vernement abandonnerait ce projet. J'avais espéré que dépensé une forte somme, l'année dernière, et qu'il essaie de
l'expérience des deux on trois dernières années le couvain. rendre attrayant pour ceux qui ont les moyens de visiter
crait, comme la population du pays a été convaincue, qu'il cette partie du pays.
ne fallait pas continuer ce système. Lorsqu'il a proposé ce M. MITCH ELL: Avant de quitter cet item, j'aimerais
bill, l'honorable ministre a dit qu'il visait à l'uniformité ; entendre l'honorable premier ministre, qui a visité Badf
mais depuis l'honorable ministre a abandonné ce principe Springs l'année dernière, nous dire quel est PaspectUde
d'uniformité, et l'un des collègues de l'honorable ministre a l'endroit. Je me suis compromis en supportant -le gouver-
déclaré qu'il était en faveur du suffrage universel; un prin: nement au sujet du mandat du gouverneur général lorsqu'il
cipe que plusieurs des provinces ont adopté. Pourquoi a passé, et je me suis compromis avec plaisir. -J'ai toujours
imposerait-on au pays la dépense de l'impression de cette approuvé le gouvernement d'avoir pris possession de ce
liste d'électeurs, lorsque ces listes sont publiées par les parc, et je crois avoir écrit le premier à l'honorable premier
diverses municipalités sans la dépense de la nomination ministre au sujet de cette question. J'avais été au Nord-
d'officiers ni autres du même genre. Assurément, du Ouest et j'y constatai que cette propriété commengait à
moment que l'honorable député a entrepris de perfectionner passer aux mains de particuliers, et dès que je fis cette
et de développer ce projet, il devrait permettre que cette découverte, je pris la liberté d'en erire à l'honorable
dépense reste suspendue jusqu'à ce que la Chambre ait en ministre, et j'ai été content de voir qu'il l'avait prise au nom
l'occasion de considérer et de reconsidérer toute cette ques- du gouvernement.
tion, J'espère que cet argent sera dépensé au profitîdes Masses

Sources thermales de Bani, chemins, etc., ...... $25,000 qui visitent cet endroit si attrayant, et pour le confort et

Sir RICHARD CARTWRIGIT : Quel est le montant pour la guérison des malades. 11ai en des rapports oircons-

dépensé jusqu'à ce jour pour la réserve aux sources thermales tanciés des cures qui y ont été opérées. .Des personnes qui
de Banff. ont visité fréquemment cet endroit m'ont dit que c'était le

parc le inieux situé et le mieux -disposé qu'elles oussent
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne suis pas en position jamais vu, et que le surintendant de .e parc a rempli..es

de donner le montantquia été dépené. Jo puis vous donner devoirs de la façon la plus efficace et la plus artistique.
les détails pour lesquels ce crédit est demandé. La plus Sans savoir grand'chose au sujet de ce chemin du lac au
grande partie de ce montant sera dépensée pour l'achève- Diable-sans savoirts'il-estplutôt - l'avantage des riches
ment du chemin di lac au Diable, un des sites les plus que des pauvres et que ce sont les riches qui devront sur-
attrayants du parc des Montagnes Rocheuses. tout se rendre là-je crois que l'argent demandé pour le

M. MILLS : Le pays voyage-t-il sur ce chemin ? développement des sources curatives devrait itre voté sans

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, il n'y a que objection par cette Chambre du oment que le montant
l'opposition qui passe par ce chemin. n'esàtMpsexagéré. Qu'il soit bienou mal entretenu, je ne

. saurais le dire, mais les personnes qui ont visité fréquem.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon honorable ami ment ce parc enfont des rapports les plus satisfaisants.

désire avoir de bonne source plus de renseignements sur te M. TgOW: J'approuverai toute dépense raisonnable
chemin. M W 'pruea ot ées asnal

SiJn . Mqu'on pourra faire pour l'embellissement de ce pare. Je ne
Sir JOHN A. MACDONA LD. Il va nous falloir btir connais pas d'endroit plus attrayant sur tout le continent

deux maisons en cet endroit, et le coût en sera limité a d'Amérique. J'ai visit le parc de Yellowstone, et ce n'est pas
83,000 chacune. Les chemins'existant exigeront naturelle- simplement '25000 par année que le gouvernement des
ment de l'entretien, la distribution de l'eau des sources =tats-Unis y d4pense mais bien des centaines de mille pias-
thermales devra être augmentée, et la construction des tres annuellement. Il est facile de dire que les pauvre'n'ont
hôtels dans Banff va devenir nécessaire. L'ouvrage fait dans pas accès en ce, endroit. J'y ai passé cing semainesil'qté
le pare l'année dernière se trouve détaillé dans le rapport dernier, et je puis vous assurer que sur les gens qui s'y trou-
annuel du département de l'intériedr. Quoique les estima- vaient, di contre un appartenaient aux- lasses paures,,qui
tions accusent une augmentation sur les. estimations de yavaient'été -envoyés -par leuraamis 'non'semieletde la
l'année dernière, il y a en réalité une-grande 'diminution province d'Ontario, mais d'autres 'provincesy tompris un
dans la somme qui sera mise à la disposition du départe" ou deux de la 'Nouvelle-Ecose ;,et l-y .avait;làdeggens de
ment, vu qu'il y avait une balance de 830.829 au crédit du diverses parties des Etats-Unis ; et chaqueannée le tnombre
département sur la somme votée l'année précédente, au 30 des visiteurs augmente. Le surintendant du parc est un
juin dernier. véritable i ngénieur -pratique. Ily a construit une, avenue

M. MILLS (Bothwell): Quoi que ce chemin soit un de neuf milles de longueur. -Je:me -suis rendu au lac da
des chemins que l'honorable ministre sera tenu de prendre, Diable, où il-y a de beaux endroits de, pêcheiet.où L'on, peut
je ne suis pas plus disposé A voyager sur ce chemin parce louer des bateaux des particuliers. ,L'ensembledu, parc, qui
que l'honorable premier dit qu'il est fort agréable. Qu'il me mesure environ vingt-quatre milles de longueur par douze
soit permis d'ajouter, qu'il a proposé l'année dernière, et il milles de largeur, embrasse les paysages les plus -msgni
propose cette année, de dépenser un montant considérable ques, et j'espère que l'endroit*y attirera beauôoupde monde,
sur un parc que ne visiteront pas 1 par 50,000 habitants parce que les effets bieifaisants 'de' ses esux: font ifi , te.
du Canada l ment reconnus. ·Vous pouveay' trouver :asse de nuilles

Il propose de dépenser une forte somme pour l'avantage pour en remplir presqu'enuièrement une maison ordi aire ;
et le confort des riches, et si le pays était établi d'ici aux ces béquilles ont été laisées là'par der' personnes rendues à
Montagnes Rocheuses, il pourrait y avoir quelque raison de la santé,'comme des preuves irréfragables des :propriétés
voter l'appropriation qu'il demande. Mais l'honorable curatives de-ces'sources'abondantes.
ministre sait que tout le Nord-Ouest est encore à établir. Collection des arrtes du ..onseI.......... . oo
Ce pays est le même qu'il y a dix ans, c'est une solitude.
La population y est coparativement insignifiantei, et avec SirRIC1ARD CARTWRIGEL: -Qui faitce travail?

.LLO (Bothwell)
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M. TflOMPSON: Ceci est pour l'impression de la col.

lection des arrêtés du Conseil qui ont force de loi.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qui est'M. R. C. Wel.

don, qui a été employé à ce travail? Est-ce le député ac-
tuel ?

M. THOMPSON: Il y a été employé avant de se porter
candidat pour un siège dans cette Chambre.-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
a-t-il fait, dans son cas, comme il a été fait dans un autre cas
sur lequel j'ai attiré l'atteoiîton il y a quelque tempé-l'a-t-
il amené ici ?

M. THOMPSON: Nbn, les électeurs d'Albert l'ont en.'
voyé ici.

Sir -RICHARD CARTWRIGUT: J'observe"que dans
son zèle pour l'économie, l'honorable ministre a amené une
autre personne des' provinces maritimes et -lui a accordé;
outre 812 pour ses services, $4 on $5 par' jour pour ses dé-
penses durant son séjour à Ottawa. Cette personne venait
d'Aatigonish. J'aimerais à savoir si on a fait la même
chose à l'égard de' M. Weldon, ou s'il a fait son ouvrage chez
lui.

M. THIOMPSON. Il 'n'y a eu aucune dépense de ce
genre au sujet de M. Weldon. L'ouvrage qu'il a fait a été
fait à B'alifax. Le oas de l'antre personne était le même
que les cas de ceux qui ont préparé les statuts et à qui on a
payé leurs dépenses de pension.

Salaires et dépensesen rapport avec l'exclse......$351,627.05

Sir RICHA RD' CARTWRIGHT: Il y a une forte cn-
rieuse disposition ici, pour porter le salaire de A. P.
McPherson,: comptable' à la division de Toronto, de $ 1,200 'à
81,400, nonobstant tout ce qu'il peut y avoir à ce contraire
dans l'acte du service civil. Pourquoi l'honorable ministre
veut-il créer un préeédent, qui est un précédent dangereux,
pour n'en pas dire'de plus.

M. COSTIGAN: A moins que la somme ne soit votée,
elle ne pourrait lui être payée sous l'Acte du service civil.
Il est 'comptable et teneur de livres dans le bureau de la
distillerie de Gooderhim et Worts, à Toronto, une des
places les plus importantes dans le Dominion. Il est em-
ployé de classe spéciale et aurait droit de-recevoir 81;400, en
vertu de l'Acte du service civil, s'il était envoyé en inspec-
tion spéciale; mais ses services sont ai précieux où il est que
l'inspecteur noconsent pas à ce qu'il aille en inspection spé-
ciale.

Sir RItI0?RD' CARTWRIGHT : Combien y a-t-il de
distilleries présentement sous racté ?.

M. COSTIGAN ï Deux à Toronto, une à Prescott, une à
WInder, une à Perth ; une >nouvelle' vientde s'ouvrir" à
Hâmilton, une -à Halifax et une à BelleVille. C'est -tout ce
doit'rje pîlis ue rappeler.

Sir RICRA D CARTWRIGHT : L'honorable ministre
demande une augmentation considérable.'

M. COSTIGAN : La première augmentation-est dans le
salaire de l'employé queje viens de mentionner. • Les aug.
mentations sont: nouvelles nominations, $10.80; promo-
tions, 81,940; augmentations en vertu de l'Acte du service
civil. *4,767; et augmentations durant les examens, $1,010,
formant une augmentation totale de $21,152, qui est-encore,
réduite, d'un autre côté, par les pensions de retraite, jusqu'à
coùcusreide de"$3,900; pardes débas'jsqu'à ncmrnce
de#5e,9OOd par des "dôddutioh et-datisns s,' 8165O;
par transports aux dépenses imprévues, 8750.'

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je' remarqu'e qu'en
1886C87; unessomnme'considérablê'prsade12O0pra?1
sotus' la! -rubrque- -de "' gratidl'bâtions'suppl6inenfaires' aux
employés dans le Manitoba ", p6uw.onirel'aineta
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tion du coût de la vie. Cette gratification existe-t-elle
encore?

M. COSTIGAN : Nous-avons- l'intention de la retra-àoher
entièrement.

Poids et znesures'et gai.!......... ......... ... 87,9%
M. WILSON (Rigin): Qui' est le sous-inspecteur 'polir

le district de.London, en remplacementede M. Bogga;"et"
pourquoi M Boggs a.t-il été démis?

M. 'COSTIGAN : M Boggs a été démis pour raison d'tige
et d'infirmit. - I Goughlin, qui' viént de Middlesob-Nordi'
a été nommé pour ce district, qui comprend plusients com
tés, et un autre inspecteur a ét nommé pour Brantfo.d,''
qui a également une portion de ce district.

M. WILSON (Elgin): En ce qui cdncerne le soùs-
inspedotea je croisque la déclaration faite par Lôno bfeI
ministre que les infirmités de M. .Bóggs le rendaien€ inda"'
pable de remnplir'les devoirs de son emploi, n'est pas exaté.'
Je connais persondéllenient M. Bdgs, et- il 'est alisico'
pétent physiqueinent et' mr'entalement maintenant qu'il
l'était'lorsq'lt ' a été noimmé." Rtait-il cóspétent o' no. ?
c'est ce 'que le gouvernement 'dèvait savoir lorsqu'il l''
nommé. J'admets'qu'il est avaucé ed fge, m'aisla été'
nomn'n& à cette pôsition' et il 'en 'a rempli les dé6oir; je
suppose" aussi eflôacement'que ses§moyens pouvàient le lui'
permettre Tris' probablement il a dû passer un 'exaeu'
avant .Pêtre-nrmé.

M. COSTIGAN: Non; c'était avant la mise en force de
l'Acte du service civil.

M. WILSON (Elgin) : Alors il a dû être nommé unique-
ment pour des raisons politiques. Il y avait là un'autre
inspecteur avant que le gouvernement' eût'réroqué l'acte
des poids et mesures: C'était un hotain très compétent,
mais il fut 'démis et X; Boggs nommé à sa place. Mai nte
nant il parait qu'il était incompétent et' insuïilstiit poe' cët:
emploi et qu'il n'a pas passé d'examen. Mais il était tout
aussi con' tent à remplir ses devoirs dans les derniers
temps qu7il, occupait sa charge, qu'il l'était dans les premiers
temps. J'ai entendu dire qu'il y avait ortaine autre raison
qui a déterminé la; démission de ce pauvre homme et que
ce n'est pas son incomp6tence. Que ce soit pour une raison
ou pour une antre, ce n'est pas à moi de le dire. Töut Ce
que je dis, c'est que M. Boggs a toujours été l'ami des hono-
rables députés de la droite, qu'il a été nommé en considéra-
tion de services qu'il avait rendus aux hon'orableà députés
de la droite,-qu'il a été un de leurs partisans dévoués, et que
par temps et contreteimps, on l'a trouvé 'luttant contre le
candidat de la réforme qai se prsentait dans la divisin?,'et
je suippose que c'est pour cett' raison qu'il a éténommé.
Mais tout probablement que l'insectoùr désirait avoir quél-
qu'un des siens nonriané à cetto'position, et ainsi'M. Boggs,
quoique ayant besoin de la position, et se~rouvaat dans le
besoin, et-ayant été nomméi et" ayànt -laissé neü iàntre ocù-
pation pour accepter celle-ci,'a été démis et queiria'un a été--
nommé-à sa place Je.rois que-els uia été très-pénible
et que c'est une injustice faite à s famile.

Sif RIHA RD CARTWRIUrHT Quel'6st e're4%it px'o
venant'decette sourèe?

M. COSTIGÂN': Je n'ai pas les chiffres ici. Le revenu
:ne rencontre pas les dépenses ; 1mais de, grandes améliora-
tions.ont eu lieu durant lesiquatre ou cing dernières années.
Le déficit, en 1878, a6té, je.croiq, de plus de STO,000. Ily a
deux aus, il a été réduit A N4O,000, ce qui est·une amnli.ra-
tioù importante, et les conditions sont à peuspbès les mnmes'
aujourd hui, quoique le service ait été étendu.

Sir, RICHARD; CARTWRIGHT Quela 'étée déàit"
l'année' dernière? Celas paratt ett'er un' défocit norme,"

'840;000 sur une dêpense-de48,O00"
l COSTMFàN Lé défit èsiziee 30000 't*40M .,

1888.
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Resurage du bois................... $54,900 Montréal. J'ai lieu de croire que mon honorable ami mettra
RICHARD CARTWRIGHT: Je prierai l'honorable sa proposition à effet, et s'il n'est pas dans la même posi-

ministre de vouloir bien revenir sur l'iterm du Mesurages de tion lorsque nous nous réunirons l'année prochaine-on dit
bois. On bien j'ai mal compris ce qu'il a dit ou bien il était qu'il ne doit pas l'être, qu'il est pour en avoir une plus per-
sons une fausse impression. J'ai compris qu'il a dit que le manente-j'espère que celui qui lui succédera accomplira
déficit sur cet item était seulement de 619,000. la t1che.

M. COSTIGAN: J'ai compris que l'honorable député me M. COSTIGAN: J'ai dit que c'est l'intention du gouver-
demandait qu'elles étaient les présentes recettos, nement d'en agir ainsi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai cru qu'il y avait Falsification des aliments ................. S250o
quelque méprise. C'est une question qui demande certaines
explications. Je remarque que nous avons reçu pour mesu- M. COSTIGAN: Il y aune augmentation, mais je ne
rage, en 1881, quelques 845,000, et que nous avons apparrem- crois pas que la Chambre la refuse. La montant total est
ment dépensé la même année, environ 851,000, et S56,000, très petit pour un service qui s'étend à tout le Dominion.
en 1882. En sorte qu'il y a six ou sept ans, nos dépenses Sir RICHARD CARTWRIGHT J'ose dire que cela
et nos recettes pour le mesurage étaient apparemment de peut être. Lhonorable ministre reçoit-il des honoraires
bien près égales, ou, dans tous les cas, le déficit ne dépassait pour compenser cette dépense?
pas $6,000, ou $8,000 on $9,000. Maintenant, l'honorable
ministre déclare que les recettes totales sont d'environ m. faSte n n; l en
819,000, en sorte que réellement nous n'avons reçu qu'en-
viron un tiers du montant que j'ai mentionné. Maintenant SirRICHARD CARTWR[GHT J'aimerais à savoir
ces mesureurs de bois devraient être indubitablement payés quelle sorte d'examen passent ces analystes, ou de quelle
par honoraires, et il me parait que c'est une charge bien manière ils sont choisis?
injuste imposée à la population de ce pays, que de leur M. COSTIGAN: L'examen, aujourd'hui, est très sévère.
donner 859,000, en 1887-88, et 855,000 cette année, Il est fait par un bureau d'examinateurs dont l'analyste en
comme cela doit être, lorsqu'elle ne reçoit que 819,000 ou chef, un professeur de Montréal, de très haute capacité, fait
$20,000 pour les honoraires des mesureurs de bois. Je crois partie; un autre des membres de ce bureau est de Teronto,
que nous devrions traiter cette question d'une façon som. ée le troisième est profesur au collège d'Ottawa. Un eau-
maire. Il me paraît que c'est un abus grossier que le peu- didat qui recherche une position d'analyste doit subir un
ple du Canada soit forcé de payer 830,000 ou $40,000 par sévère examen devant ces messieurs.
année pour le bénéfice de ces mesureurs de bois dans
Québec, car c'est là le dernier mot de l'affaire. Je ne con- M. W ujourd'hi Q
prends pas comment il se lait que, tandis que nous rece-
vions $40,000 ou 845,000, et nos dépenses étaient de M. COSTIGAN: Il n'y en a pas de nommé encore, parce
$51,000, $56,000, 854,000 et ensuite 850,000, on vienne que peronne n'a passé l'examen voulu.
nous demander aujourd'hui de payer 855,000, lorsque nous M. WILSON (Elgin): M. Saunders remplitiil encore la
ne recevons que 820,000. 1 Triti n 'il avait b lan 1 rfs7 ?

M. COSTIGAN: Je ne suis pas surpris de la plainte faite
par l'honorable député au sujet de l'état de choses en ce qui
concerne ce bureau. Je crois pouvoir dire que c'est l'inten-
tion du gouvernement, avant la prochaine session, de faire
des changements tels qu'ils libéreront entièrement le
Dominion de cette charge, au moyen de quelque mesure qui
mettra le bureau dans les mains des autorités locales,
comme cela existe au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-
Ecosse. Là les marchands de bois paient pour leur propre
mesurage, mais dans Québec nous subissons là une des con-
ditions d'existence qui nous ont été imposées par la Confé-
dération. Un certain nombre de ces mesureurs de bois

M. COSTIGAN : Non, il a quitté notre département, et
nous en avons nommé un autre. Cela démontre combien
l'examen est sévère, parce que si un candidat s'était pré-
senté et avait passé l examen, il eût été nommé à cette po-
sition.

M. WILSON: Quand M. Saunders a-t-il quitté la posi-
tion ?

M. COSTIGAN: Lorsqu'il a été nommé à la forme expé-
rimentale, dans le cours de l'année dernière, je crois.

Perception de droits sur glissoires et estacades...... $21,'700

avaient abandonné leur position, et les honoraires revenaient Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais savoir du
au gouvernement. Ces honoraires sont tombés, et il va ministre ai on en obt venu à un arrangement ou ai l'on
falloir faire quelque chose et quelque chose sera fait avant compte en faire un avec les gouvernements de Québec et
la prochaine session. d'Ontario, au sujet de ces droits sur les glissoires et les esta-

M. MITCHELL: Il est de fait que cette profession est cades. J'ai cru comprendre qu'ils voulaient prendre l'en-
grandement tombée; elle a suivi la destinée du commerce tiere direction de ces affaires entre leurs mains.
du bois carré. Au lieu du Québec d'autrefois, qui faisait un M. COSTIGAg: Je crois que ceci se rapporte plus par-
ai grand commerce d'exportation de boii carré, nous n'y ticulièrement au bureau des bois de la couronne, quoique
voyons plus que quelques rares bâtiments qui prennent des aussi à celui d'ici. Il y a un bureau des bois de la couronne
chargements de planches de sapin ou d'épinetta. D'année ici et un a Québec. Un tiers des dépenses est payé par le
en année on a vu diminuer l'exportation du bois carré; les Dominion, n tiers par le gouvernement de Québec, et un
forêts étant à peu près ruinées, les propriétaires de moulins tiers par le gouvernement d'Ontario. Je ne sache pas qu'&u-
et les commerçants de bois se livrent de plus en plus à la cun de ces gouvernements ait manifesté l'intention de chan-
coupe des billots, et au lieu d'expédier du bois carré comme ger le présent arrangement.
au temps où cette institution a été établie, on n'expédie M. MITCHE LL: Cet item couvre-t-il les loyers de sites
plus que de la planche et des madriers. Mon honorable ami de moulins, et les privilèges et le pouvoir d'eau des chutes
sait que c'est là la raison, et il est de son devoir comme de la Chaudière?
ministre de la Couronne de soumettre un projet par lequel
ces frais pourraient être amoindris de quelque façon. Nous M. COSTIGAN: Non.
n'avons nullement le droit de payer à même les revenus du M. MITCHELL: L'honorable ministre a-t-il fait quelque
Dominion, avec un fort déficit, chaque année, pour mesurer chose pour régler la vieille difficulté qui a existé n cet en-
du bois carré qui est expédié des ports de Québec et de droit? A-t-il retiré les loyers?

M. GoRTIGÂN
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M. COSTIGAN: Nous en avons retiré un montant con-

sidérable, cette année dernière. L'honorable député doit se
rappeler que j'ai déclaré devant le comité des comptes-pa-
blics que je prendrais les moyens, avec l'assentiment du gou-
vernement, de remettre l'affaire entre les mains du mi.
nistre do la justice, dans le but d'arriver à un prompt règle.
ment de la question, et c'est ce que j'ai fait.

Chemin de fer Intercolonial.. ....................... $3,900,000
Sir CHARLES TUPPER: Il y a une augmentation de

8300,000 sur l'estimation de l'année dernière. Les détails
de cette augmentation sont: Force motrice-

Sir RICHARD CAR 'WRIGHT. Je vois les détails: et
peut-être épargnerai-je quelqu'ennui à l'honorable ministre
en le priant de négliger les détails, mais de se borner à
nous erpliquer, généralement, pourquoi il a besoin de cette
augmentation.

Sir CHARLES TUPPER: C'est à cause de l'augmenta-
tion des affaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre a
promis de m'apporter un mémorandum des frais de trans-
port de la pierre apportée de Miramichi à cette nouvelle
b9tisse.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai un mémorandum.
Sir CHARLES TUPPER: Chacun peut voir que c'est

une très belle pierre, et il est bien plus agréable, lorsque
des étrangers viennent à Ottawa et demandent d'où pro-
vient cette pierre, de pouvoir leur dire qu'elle vient du Nou-
veau-Brunswick, plutôt que d'être obligé de dire, comme
c'est le cas au sujet de ces édifices, qu'il nous a falla aller la
chercher aux Etats-Unis. Il est très satisfaisant de pouvoir
montrer que nous avons, en Canada, peut-être la plus belle
pierre de sable qui existe au raonde. et que l'ont peut s'en
servir dans la construction de nos édifices publics.

Sir HECTOR LANGEVIN : Le coat du transport de la
pierre du Nouveau-Brunswick à la station du Canada Atlan-
tique, ici, a été d'un peu moins de 12 centins par pied cube,
et l'on compte 14 pieds cubes par tonne. La distance est

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Plus nous faisons d'af- d'environ 850 milles.
faires sur ce chemin plus nous perdons d'argent. Bn addi- Sir RICILARD CARTWRIGHT: Ceci serait au taux de
tion à 62,600,000 pour 1887-88, l'honorable ministre de- 81.68 par tonne, pour une distance de 850 milles, ou un ci.
mande dans le budget supplémentaire 8477,000. Qu'est-ce quième de centin par tonne par mille. Le ministre croit-il
l'honorable député pense de l'avenir? qu'il pourrait transporter de la pierre à cette distance, à ce

Sir CHRLE S TUPPER: Je suis très content d'être taux, et payer ses frais de transport?
capable de dire à l'honorable député qu'en dépit que les Sir CHARLES TUPPER: De fait c'est un taux très
dépenses aient été excessivement lourdes, à raison de la bas.
sévérité du dernier hiver, et les embarras incomparables
causés par la neige, le département espère balancer de M. MITOEELL: Je ne vois pas pourquoi mon honorable
bien près les comptes. Quoique le gouvernement demande a d
8300,000 de plus d'après les estimations du département, curieux à ce sujet. Cet ouvrage est fait dans le but de cons-
les comptes seront bien prêta de balancer s'ils ne balancent trire un édifice public, et je crois qu'il ne devrait pas être
pas parfaitement, l'année prochaine. ai curieux au sujet du prix du transport, au pointde s'assu-rer si le chemin de fer pouvait faire le transport à ce taux

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci veut dire que vous ou non.
aurez 8300,000 de plus de surplus ? Ceci développe un grand intérêt dans l'expansion de la

Sir CHARLES TUPPER : Au lieu d'avoir un fort déficit politique nationale du pays, Cette entreprise a eu pour
pour cette année, pour l'année prochaine nous espérons que effet douvir une des plus belles carrières du monde, et il y
pratiquement les comptes balanceront. a là assez de matériaux pour servir à la construction de

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Espérons-le. Quelles tous les édifices publics et même de toutes les résidences
sont les prévisions de l'honorable quant à l'effet probable personnelles depuis Port-rthur jusqu'à Cap-Breton Il n'a
qu'aura sur le trafic du chemin de fer Intercolonial, lorsque aucune raison dêtre aussi curieux au sujet de ces détail@,
les nouvelles lignes seront en pleine opération ? Lorsque
la Ligne Courte, à Saint-Jean, sera complétée à travers l'Etat ièrement parce que cete pierre vient de lfiramichi.
du Maine, on peut s'attendre nécessairement qu'une large Sir RICHARD CABTWRIGT: Il y a beaucoup à consi-
diversion du trafic se fera par cette route. J'ai cru compren. dérer dans ce que dit mon honorable ami, mais on m-me
dre que la Ligne Courte serait ouverte vers le premierjuillet. temps je veux savoir réellement qui a payé pour cette
Elle viendra se raccorder le chemin de fer Intercolonial à la pierre? Est-ce l'entrepreneur?
Rivière-du-Loup. Sir CHARLES TlUPPE R: Oui, l'entrepreneur.

Sir CHARLES TUPPER: Cette ligne apportera une Sir RICHARD CARTWRIGHT: Etait-s entendu avec
assez grande quantité de trafic sur une partie de la ligne, et l'entrepreneur qu'il aurait la pierre à ce tau.m

ell e enèvra usi.SirCHR liES TU(PPER: Je supposeque l'entrepreneurSir RICHARD CARTWRIGHT: Cette question est joli- a fait son marché avecle chemin de fer.
ment in qubibus, mais le département a dp se faire une idée
de ce que serait l'effet probable de ces deux lignes de com- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Naturellement lentre-
munication avec les ports de mer, preneur en faisant ce marché 'a fait avec le gouvernement,

SirCHALES TUPPER: Iln'y a pasdedoutequec'est vu qu'il est le propriétaire du chemin de tier; mais l'hono
.rable ministre n'a pas répondu à ma question, "s'il étaitun point très important, et il a reçu autant que possible matériellement possible cie transporter cette pierre à cel'attention du département Il est tout à fait iInssible taux et de payer les dépenses ?"

de faire rien qui puisse ressembler à une estimation;n dme t
en termes générau, je puis dire que pendant que le trafic r A Tupr ntu i e 'a
de transit passsra naturellement en grande partie par la possible.
Ligne Courte à isaint.Jean, 14.-B., le développement continu' IL S HANLY: Mon honorable ami d'Ozford-Sud (air
du pays, l'expansion des affaires le long de la ligne du ehe- Ricb ird Cartwright) devrait ne pas oublier que ceci est du
min de fer Intercolonial, qui est de fait très grande, et fretci retour. Les chemins de fer Préfrent prendre 'd
la grande réduction dans les dépenses de la mise en opéra fret de retour à bas prix plutôt que deramener leurs wagons
tiens de la ligne résultant de la quantité du trafic qui sera à vide.
enlevé, noua donnent lieu d'espérer que le résultat ne sera Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pensais rue nous
ps de beaucoup moins favorable qu'il a été jusqu'ici, rapportions du charbon
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M. SHANLY: Je suppose qu'ils rapportent aussi du
charbon.

M. MITCHELL: On ne charge pas de charbon sur les
wagons plates-formes. Il y a des wagons spécialement
construits pour le charbon.

M. SHANLY: J'admets que le taux est bas.
Sir RICHARD CARTWRIGEIT: Mon honorable ami de

.Grenville-Sud (M. Shanly) pense-t-il que cela puisse être
fait, comme transaction commerciale?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne pense pas qu'on puisse
y faire beaucoup d'argent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La transaction peut-
elle être faite sans perte ?

M. SHANLY : Oui, pourvu que le transport se fasse par
des wagons vides. au retour. Il vaut mieux prendre de la
pierre.que de venir à vide. En toute ,autre condidion, une
telle transaction ne pourrait possiblement payer.

Sir RICHARD CARTWRIGT : Il me semblerait que
non. J'aimerais à savoir à quel taux par tonne-et,par mille,
on transporte le charbon sur l'Intercolonial ?

Sir CHLARLES TUPPER: :A raison de trois dixièmes.de
centin la tonne.par mille.

.Sir CHARLES CARTWRIGHT: C'est à peu près ,50
pour 100 de plus que le taux chargé pour cette pierre.
Est-ce que.cela paie?

Sir CHARLES TUPPER : Ce n'est pas lucratif.
M. WELDON (Saint-Jean) : J'ai compris que -d'après le

contrat original, la pierre devait venir du comté d'Albert, et
qu'au lieu de cela on a permis à lontrapreneur de la prendre
dans-Miramichi,

M. MITCHELL : J'ai eu quelque chose à faire avec cela,
et je sais à quoi m'en tenir. Je rencontrai, un jour, l'entre-
preneur, et je lui demandai pourquoi il ne prenait pas sa
pierre à Miramichi, Je lui dis qu'il y avait de la pierre
magnifique on cet endroit, peut-être la plus belle qu'on pût
trouver dans le monde entier. On trouve de la pierre de
même .espèce dans le comté d'Albert, et quelque part aussi
près de Métis. Je crois que le contrat était signé (qu'on
me corrige si je fais erreur); l'entrepreneur fit l'essai de la
carrière de Métis et aussi à Albert.

M.:WELDON (Saint-Jean) : L'élection était alors ter-
!minée ?

M. MITCHELL : N'imputez pas de mauvaises intentions,
s'il vous plait. Il fit faire un examen du terrain et il fut
constaté qu'on ne trouverait pas là une quantité suffisante
de pierre. C'était- purement une question d'affaires pour
l'entrepreneur. . .rès:que je lui eusse parlé de- Miramichi,
il se procura un échaniilou de, la pierre de cet endroit-ct
il le soumit au ministr6,des travaux publics, qui, à son tour,
le soumit à sonemployé, qui reconnut que c'était la meil-
leure pierre qu'on put trouver, et comme elle était en abon.
dante.quantité, on décida-de l'accepter. Je sais que l'entre-
preneur -m'a ditqu'il -avait fait son propre marché avec le
Grand.Troncpour transporter la pierre, de Québec ici, mais
quel marché a-t-il fait avec l'Intercolonial, je l'ignore; mais
je, présume qu'il a fait son marché pour le transport d'un
bout à l'autre.

Maintenant que cette question de la pierre a été suffisam-
ment élucidée, et pendant que nous en sommes sur le che-
min de fer Intercolonial, avec la permission du comité,
je rappellerai une circonstance dont il a été fait mention,
l'autre soir, au sujet de la vente de l'Intercolonial. J'ai dit,
ce soir-là, que le gouvernement du jour a été en négocia-
tions avec une compagnie française, dans le but de vendre
le chemin de fer Intercolonial. Entre autres choses j'ai dit
que j'étais informé, qu'en sus des négociations pour la vente

Sir RICHARD CARTWRIGILT

dans ce pays, ils avaient eu une réunion à Londres, à la.
quelle trois ministres furent présents, le ministre des dou-
anes, le ministre des finances et le secrétaire d'Etat, et
qu'en cette occasion, ils ont rencontré ces capitalistes fran-
çais, dans le but de discuter, comme je l'ai co)mpris, la vente
du chemin de fer.

J'ai appris depuis que la discussion a été limitée, dans
cette rénnoin particulière, à l'établissement d'usines ou fon-
deries comme faisant partie du projet de la venta du chemin
de fer, et je me crois tenu de donner cette explication. En
même temps, je dis ceci, et je crois que je suis en position
de supporter ce que je dis, que la vente du chemin de fer
Intercolonial faisait partie d'un système en rapport avec
l'établissement d'usines pour travailler le.fer, à la Nouvelle.
Ecosse et dont la vente du chemin de fer Intercolonial
était un accessoire, ou une partie du système. Quoique la
discussion particulière au sujet du chemin de fer Inter-
colonial n'ait pas eu lieu, à cette réunion à Londres, cette
question.avait été précédemment discutée, par le ministre
des chemins de fer et par le secrétaire d'Etat, et autant que
je crois savoir, par le ministre des finances-

Sir .CHARLES TUPPER : -Non, non, jamais.
M. MITCHELL: Dans tous les cas, je mentionne le mi-

nistredes chemins de fer, car je, puis le prouver; et je crois
que je puis ajouter aussi le secrétaire d'Etat, quoique je ne
puisse le prouver aussi clairement. Ce que je prêtendais dire,
c'est que la déclaration que j'ai faite l'autre jour, sans être
littéralement exacte, était pratiquement exacte, parce que la
vente du chemin de fer faisait partie du projet'de l'établis-
sement des usines, et je tiens en mains un livre qui le prouve.
J'avais ce document en ma possession, avant de faire ma
déclaration, mais il se trouvait à Montréal, .et je ne pou-
vais le produire. Je tiens en ma main une proposition'faite
par M. Hamper, représentant ce syndicat français pour
l'achat de l'Intercolonial, pour la construction de chemins
de fer ,à travers le Cap.Breton,.et l'établissement rd'usines
pour travailler le fer dans la Nouvelle-Ecosse, à Piotou .u
autres lieux, qu'ils pourraient trouver. convenables. M.
Kamper fait trois propositions. Il fait la première au comte
Ducros :

Ne jugeant pas qu'une proposition pour la construction immédiate
des trois lignes de Mioncton à Oxford et de Sydney à Louisbouirg sait
de nécessité immédiate; le syndicat désire toutefois témoigner qu'il est
disposé à en entreprendre la construction aussitôt que le gouvernement
aura pris une décision à ce sujet et qu'il considérera, en temps opportun,
toutes les questions qui se rattachent à ces lignes.

Et ensuite, dans une lettre transmise au syndicat, par
l'intermédiaire-de M. de Kontgolfier, le gérant général do
la compagnie de Saint-Chamond, il dit:

Que la production annuelle ordinaire serait de 40,000 tonnes,, mais 81
les affaires augmentaient, les opérations s'agrandiraient et donneraient
des résultats plus considérables, et que toutes les machines, tous les
outils et le matériel généralemeit employés dans la fabrication des rails
et.leur ajastement soient admis en franchise. Aussi, queles rails néces-
saires pour la construction des diverses lignes de la- division Est, par la
compagnie de Saint-Chamond soient aussi admis en franchise si le -syn-
dicst obtientle contrat. Qu!un droit de,$17 par tonne soit imposé,
durant dix ans, -depuis 1887, sur les rails et- autres -fournitures de che-

-mins do fer provenant de manufactures étrangères.

Nous arrivons ensuite à la proposition n° 3, qui est le
gravamen venant à l'appui de l'exposé que j'ai fait.

Proposition n0 -3. Le chemin deter du Great Eastern du Canada,
avec l'Intercolonial comme ligne principale.

La syndicat prie respectueusement de vouloir bien donner son atten-
tion à ce qui suit :

Il expose. ensuite les différentes propositions : les opéra-
tions de l'Intercolonial avec , ces embranchements projotés,
et l'extension de l'est jusq.u'à un des ports avancés de
l'Atlantique ; la construction et les opérations d'une ligne
pour continuer la ligne du Nouveau-Brunswick, dans la
direction de:Québec, et la construction d'un,pont sur le
Saint-Laurent.

Sir CHARLES TUPPER : A qui tout ceci est-il adressé?
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M. MITCHELL: A John Henry Pope, ministre. des che-

mine defer pour le Dominion du Canada, et au gouverne-
ment du Canada. --On y lit:

Les trois entreprises ci-dessus mentioinées formeront un système de
chemins de fer destiné à promouvoir considérablement la colonisation de
la portion sud-est du,Canada et à développer dans toute leur étenduales
ressources industrielle dla on velle-cosse. On estime que pour cou-
piéêter les plans et estimations deslignes projetées et pour umettre lIln-
tercolonial sur une base, économique et rationnelle, un délai d'un an
serait nécessaire, à dater du jour où l'engagementserait signé.

Sir CHARLES'TUPPER- Y a-t-il une réponse de:M.
Pope? 'Je regrette d'interrompre l'honorable député. Il
est parfaitement évident que ceci a été adressé au ministre
des chemins de fer; mais il est des gens qui peuvent faire
des projets et les soumettre, mais y a-t-il eu correspondance
ou discussion au sujet-des projets soumis?

M. MITCHELL: Je vais lire une lettre signée .par M.
Kamper et adressée à un de mes amis.

-Sir ,CKARIES TUPPER: -Le - ministre .a-t.il- envoyé
quelque chose ?

,M.~M[TORELL: Je.n'ensaisrien. iJe ne suis pas:dnns
les secrets de l'administration. Je fais- cette ,déclaration
pour me rendre justice à moi.même, et je la fais dans.le but
de faire savoir au public et au.gouvernementqu'un projet a
été élaboré pour vendre le chemin de fer Intercolonial, qui
fait partie de la charte de ce pays, et pour avertir le gouver-
nement de se garder d'essayer de vendre ce chemin. Dans
le -mme temps je me-borne à l'exposé nécessaire pour éta-
blir l'exactitude de la déclaration que j'ai faite l'autre jour.

Sil CHARLES TUPPER : Qu'une proposition a été faite.
Mon -honorable ami me permettra-t-il de dire que j'ai de-
mandé à -l'ingénieur en chef-A qui -M. Pope aurait tout
d'abord commis cette proposition s'il eût- ou- l'intention'd'en
faire une affaire sérieuse-si jamais une telle proposition
lui avait été communiquée,set il me répondit qu'il n'en con-
naissait- rien,-et que partant, il n'avait pu faire de rapport à
son sujet.

M. MITCHELL: Vous eussiez mieux fait d'attendre que
je fusse rendu au bout.

M. Kamper, qui est présentement au Cana-la, vous fera part de, cette
litre et entrera en négociations avec vous, dans le but de mener cette
entreprise à bonne fin.

Ceci:est signé par le président du z syndicat, le comte'
Ducras. Ily avait trois projets-la construction de l'ex-
tension du Cap-Breton, l'établissement des usines de fer, et
la vente. du chemin de fer Intercolonial, qui devait être dési.

. gé comme la. grand -chemin ý de . fer-de l'Est du Canada.
Ensuite, -nousçpssons-au ,me"yn qu'il.propose pour réaliser
tout cela. II,.t,:auisujet-de laifabrication des rails:

Ainsi qu'il est exposé dans la proposition ci-annexée pour une pro.
duction annuelle de 40,000 tonnes, le. coût de ces travaux est évalué à

'$3 800,000
Le capital est prêt, et-les capitalistes témoignent d'une certaine Impa-

liencede ce que lesfonds restent impradctifs, dans un temps où l'ar-
gent peut trouver un placement Immédiat

Permettez-moi,, monsieur, d'analyser les conditions des propositions
concernant ces, travaux.

Le produit de 40000 tonnesdoit être considéré comme-leminimum.de

M. MITCHELL: Ils m'ont représenté que.M. Pope leur a
dit.qu'il céderait le chemin au.prix de.815;000,000;:mais ces
gens voulaient l'avoir pour rien. Voici lo rapport du corps
d'ingénieurs que la compagnie française. a envoyé -au .Ca.
.nada. M. Lebrun, le directeur dela commission, dit:

Vous déairez que je vous fasse part des conclusions du rapport de ma
mission au Canada. -Je m'empresse de réponire à votre désir, en atten-
dant que je paisse vous communiquer le rapport lui-môme.

Ensuite, il fait un rapport au sujet de l'administration -et
de la condition matérielle du chemin de fer de l'Intercolo-
nia], que je ne me propose pas de lire. Il dit:

Le chemin de fer de l'Intercolonial, au point de vue du trafic, se divise
en deux sections, d'un valeur bien inégale. la.pls, avantageuse étant
celle qui relie Saint-Jean, Moncton et Halifax ; la moins importanteest
celle que l'on désigne sous le. nom d'extension de l'Est, qui relie New-
Glasgow à Port-Mulgrave.

Ensuite, il donne un état des revenusldu chemin, montrant
ce qui a été perdu, du rant les années 1885 et. 1886, et il-dit:
'Si nous comparons ces chiffres avec ceux d'autres lignes canadiennes

on.asméricainesfaisant un égal montant d'affaires, on est frappé du taux
élevé des dépenses.

On trouvera que la principale cause de cette infériorité provient du
faible tarit quelle gouvernement accorde aux commerçants des provinces
de l'Est. - n.admettant même un fort tonnage, les taux ne sont pas
calculés pour payer les dépenses de l'exploitation.

On pourrait-probablement introduire l'économie dans la force loco-
motrice, en utilisant -plus judicieusement le chargement des trains, et
en diminuant leur nombre, qui, sans la pression exercée sur l'adminis-
tration par la population, ont été augmentés d'une manière exgérée sur
certaines sections.

Enfin, une compagnie qui réduirait les dépenses, autant-que possible,
et qui pourrait obtenir plus d'ouvrage de sou personnel d'employés,
pourrait réduire considérablement les frais d'exploitation

o ais il n'y a pas à se dissimuler que c'est dû à l'lus :fIsance du tarif si
le budget e penses e't en un si triste état dans les mains d'une
compagnie qui ne pourrait se permettre d'opérer avec perte, il sera
nécessaire délever les tarifs.

:Puis il dit :
Toulafois, d'après les calculs qu'on trouvera dans le rapport, basés sur

des comaraisons, soit avec: des compagnies voisines, -soit avec des
-informations commerciales, je crois .que nous pourrions-arriver à des
-recettes de deux millions de piastres, et réduire les dépenses à un chiffre
de $1,800,000, laissant un revenu net de $200,000 au lieu du déficit qu'il
accuse.

M. SHANLY :- Qui devait avoir les 8200,000.
M.-MITOHELL : La compagnie, si elle obtenait le zlle.

min de fer pour rien ? Vous voyez qu'il y a un, plan très-
élaboré tout préparé, qu'ils étaient prêts à exposer aux
capitalistes de France pour les engager à venir acheter
notre chemin. Je suppose qu'ils voulaient l'entreposer, et
soit que les actionnaires en retirassent quelque chose ou
non, tour eux ils en auraient retiré beaucoup d'argent.

Mintenant, depuis la discussion de l'autre jour,'un de mes
amisise trouvant à New-York, adressa à -M. Kamper une
copie du .erald contenant le rapportde cette discussion,et
j'ai reçu la lettre suivante, que M. Kamper a adressée à
mon ami. Elle est datée de New-York, mardi dernier, et se
lit comme suit :

- Mille remerciements pour le Herald que vous m'avez adressé. J'ai lu
le télégramme de I. Mitchell, mais je ne puis envoyer les documents.
Ils sont en Europevoù un mémoire de tout ce qui nous est arrivé par la
faute du gouvernement fédéral, spécialement sde, M. J. H. Pope et de air
Charles Tupper, sera préparé et soumis au bureau des affaires étrangères
à Berlin.

la roduction.
Vu qu'il est de l'lntérêt des fabricants-de répondre à toutes les de- Ainsi,vous voyez, nous.sommes menacés de la guerre.

mandm,,dumomet que les usines, seront.,en -opération,'isaaugmente- .
ront au besoialeur ciapaoté.,de poduction i téidde vous,dire q l réunion, à Londre.-
compagnie -de chemin de fer s'opposeront à l'augmentation' dans le 'Cest cette réunion' que j'ai eu de la peine à faire admettreprix des ralis; disne sesoumettront q%'aveo hésitation A cette augmen-
tation, et-lire se peut qu'elles se colisent dani le but de fair.e termer par l'honorable secrétaire d'Etat, l'autre jour.
les -sines; lexpérieneo nous'donne .lieu de, croire que tel sera le oas. Il nua pas été fait mention de l'achat du chemin de fer Intercolo-Pon. cette r;inde premiereimportance,mos 'demandons- au.gouver- nialtdans cetteréunion. l n'a été question que de l'établissement des ul-, nementlagrapta d'une demande-ssnm pour une ~ ode. déterminée nes de.er. à la NouvelIe-Ecosse, et: nue certaine conventionifut faite qui
d'années. -Le gouvernement peut.facilement faire cela en..donnant des 'a jamais été remplie par le gouverneint.Qnant à l'achatdu chemin-e
railsailleud'argent uand illdistribue-desnubventions aux compagnies 'fer fute-colonial,-je-p iis vous assurer que M. Pope, dans le cours'du
qi demandent de l'aide. Le gouvernement peut égalementexiger qu'à nos de juin 186, nous a olrt de -nous vendre ce rhe'tln depuis Mon-

avenir les rails soient fournis parles fabricants canadiens. tréal jusq-'à .Moncton.. nous disant que les lignes depuis Moncton jus.
qu'à,aint-Jeau et- Hulifax seraient alors données au chemin'de fer duM. SfANLY: Combien ont-ils offert pour le chemin<de Pacifique Canadien.L'honorable juge Uburehasslstait à cette entrevue,

fer Intercolonial [et il a en mains l'orjginal de.la lettre que &. Pope luit aécritele jour
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suivant, à ce sujet. Dans cette question du chemin de fer Intercolo-
nial l'initiative est venue du ministre des chemins de fer, mais j'ai eu
l'occasion de parler de la même question aux autres ministres, et aucun
d'entre eux ne m'a dit que ce chemin ne pouvait être vendu. Au con-
tr3ire, chacun d'eux ma d'nna les meilleurs encouragenents, et en con-
séquence nous avons envoyé diverses missions d'ingénieurs, pour faire
ure étude du chemin, et nos ingénieurs ont reçu le meilleur accueil, à
Ottawa, Moncton et partout.

Après que le gouvernement nous eût envoyé à Paris tous les profils,
plans, cartes, etc., très coûteux, de la ligne du Cap-Breton, une investi-
gation soignee du prix de construction, et le 16 octobre 1885, nous avons
offert, au nom du comptoir d'escompte, dans Paris, de construire tout
le chemin, depuis Oxford jusqu'à New-Glasgow, les embranchements de
Pictou, et le chemin du Cap-Breton, formant en tout 250 milles, pour
une subvention de moins de $2,000,0(0, et de construire la Ligne Courte
de la division ouest pour la subvention votée, mais nous avons reçu pour
réponse que notre prix était excessif; mais maintenant, le gouvernement
dépense plus de $2,000,000 pour la ligne du Cap-Breton aule, et la
division ouest a fait une émission de $7,000,000 à un intérêt de 5 pour
100, garanti pour vingt ans, pa, le gouvernement et le chemin de fer du
Pacfigne Canadien. Je ne suis pas en assez bonne santé pour vous
écrire au long, mais si cela peut vous être utile, et ei M. Mitchell en a
besoin, je lui enverrai un rapport en français de tout ce qui nous est
arrivé. Nous avons perdu trois années de notre temps et nous avons
dépensé plus de $30,000 pour rien, parce que nous avons cru à la bonne
foi des ministres canadiens. Pardonnez ces lignes si mal tracées, je ne
suis pas bien du tout.

Veillez me croire, monsieur, votre tout dévoué,.
J. KAMPER.

Maintenant, voilà la lettre que j'ai reçue, qui, je le crois,
confirme pleinement la déclaration que j'ai faite, que le
gouvernement était en négociations pour la vente du chemin
dc fer Intercolonial. Je puis affirmer qu'étant à Montréal,
il y a environ quatre semaines, j'ai ou l'occasion de voir,
dans un bureau d'affaires, des lettres de Paris, écrites préci-
sément par ces capitalistes, qui se plaignaient amèrement
du manque do foi du gouvornement canadien à leur égard.
Naturellement, je n'ai rien à faire avec cela. Je ne fais que
mentionner le fait, et je le regrette. Mais, plus que cela, je
puis dire que j'ai vu la lettre de l'honorable secrétaire d'Etat,
écrite de sa main, à M. Kamper, et j'ai été surpris, l'autre
jour, de l'excitation de l'honorable secrétaire d'Etat, et je
regrette qu'il ne soit pas ici présent pour entendre ces
explications.

C'est la première occasion que j'ai pu trouver de mettre
cette affaire au jour, et j'en ai profité dans le but de me
venger et d'avertir le gouvernement que s'il ose essayer de
vendre ce chemin, un chemin qui forme une partie du con.
trat en vertu duquel nous avons accepté la confédération, il
manquera à la foi ju'ee, et par là il donnerait raison à la
province du Nouveau Brunswick-et je ne suis pas sûr si
cette province ne serait pas contente de profiter de l'occa-
sion- de se séparer de la Confédération.

Sir CHARLES TUPPER: Je veux simplement parler
d'un seul point. M. Kamper prétend qu'un marché a été
passé avec lui, à Londrcs. Cette assertion n'e-t pas exacte.
Je n'ai jamais vu M. Kamper à Lnndres, excepté en la pré-
sence de mes collègues, le ministre des douanes, le socié-
taire d'Etat et le sous-ministre des finances. Dans l'en-
trevue que j'ai eue avec M. Kamper et avec un certain
nombre de ses associés, tous des hommes de la haute finance,
en leur qualité do maîtres de forges, qui m'ont fait des pro.
positions au sujet de la fabrication de rails d'acier, j'ai dit
à ces messieurs, en présence de mes collègues-et c'est la
seule entrevue que j'ai eue avec eux-que je ne croyais pas
que le gouvernement accepterait leurs propositions, mais
que je les lui communiquerais. Je leur dis que leurs propo-
sitions me paraissaient extravagantes, et que je ne pouvais
nullement croire que le gouvernement pût les accepter,
mais s'ils voulaient les formuler par écrit, je les mettrais
devant mes collègues. Cette promesse a été accomplie.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Ce dont l'honorable
ministre parle en ce moment n'a trait simplement qu'à la
proposition d'établir des usines de fer.

Sir CI \ R LES TUPPER : C'est cela. Je n'ai en aucune
communication avec ces messieurs concernant la question,
et ils n'ont jamais mentionné la question de l'achat ou de la

M. MITCHELL

vente du chemin de fer Intercolonial à aucune réunion, et
e n'ai eu aucune négociation avec eux à ce sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais les autres mi-
nistres ont probablement entendu parler des propositions
lue l'honorable député de Northumberland prétend avoir
;té faites par le secrétaire d'Etat, tendant à la vente du
chemin de fer Intercolonial à ce syndicat. L'honorable mi-
n istre dit il, ou ses collègues disent-ils qu'ils ignorent entiè-
rement cette proposition de vendre le chemin de fer Inter-
colonial? Je crois que nous avons droit de le savoir, parea
que si le secrétaire d'Etat communique avec des capitalistes
influents au sujet de la vente d'un chemin comme l'Interco-
lonial il y a lieu de croire qu'il agit ainsi avec le concours,
au moins, du chef du gouvernement. Il serait impossible
qu'un ministre pût faire cela sans en avoir d'abord conféré
avec le premier ministre. Maintenant, l'honorable premier
ministre voudra bien remarquer que mon honorable ami le
députè de Northumberland, déclare qu'il a vu une lettre du
secrétaire d'Etat offrant de vendre ce chemin.

M. MITCHELL: Excusant le gouvernement de ce qu'il
ne pouvait pas faire ce qui avait été proposé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: N'offrant pas de ven.
dre, mais excusant le gouvernement de ce qu'il ne pouvait
pas exécuter la vente.

M. MITCHEEL : Je ne suis pas descendu à Montréal
depuis la discussion: si j'y étais allé, j'aurais essayé de me
procurer la lettre en question.

M. BOWELL: Je ne veux dire seulement qu'après avoir
rencontré ces messieurs à Londres, je les rencontrai à Paris,
en compagnie du secrétaire d'Etat, et aucune question ne
fut discutée par ces messieurs et par nous-mêmes, sauf l'éta-
blissement d usines de fer ou d'acier dans la Nouvelle-Ecosse,
et nous leur dlmes nettement que leurs propositions étaient
trop extravagantes pour ôtre acceptées. Je n'ai jamais
entendu parler, autant que je me rappelle, de l'achat ou de
la vente du chemin de fer Intercolonial, du moins au cours
de ces entrevues.

M. MITCHELL: Durant l'administration du secrétaire
d'Etat dans la province de Québre, nous savons ce qui est
advenu du chemin de fer, et j'ai craint quelque peu lue
quelque chose de semblable pût arriver à l'Intercolonial.

C'est pourquoi je saisis cette occasion de faire publique-
ment ces dédarations, parce que je prétends que le Nouveau-
Brunswick est entré dans la Confédération sous la stipula-
tion formel!e-et l'honorable ministre sait que nous avons
refusé d'entrer dans la Confédération, à moins que cela f lit
inséré dans l'engagement-que le chemin de fer Intercolo-
nial serait construit comme chemin du gouvernement. Nous
ne voulûmes pas prendre leur parole, nous exIgeâmes que
cette condition fût inscrite dans la charte. Le gouverne-
ment fit des objections, mais nous insiattines pour qu'elle
fut insérée dans la charte, et elle y est, et ils n'ont aucun
droit de vendre ou de donner ce chemin d'aucune façon. Je
puis aRlrmer un autre fait au sujet de oto letrz qui m'a-
été montrée à Montréal, c'est que les capitalistes français
avaient écrit à une personne de Montréal avec qui ils étaient
en correspondance, se plaignant amèrement de ce que le
gouvernement avait manqué à son contrat et à son einga-
gement, et demandant si l'on pouvait se fier à ces hommes.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai vu M. Kamper et
quelques autres messieurs qui l'accompagnaient, au sujet de
l'établissement d'une fabrique de rails d'acier. Je suis sûr
qu'aucune offre de donner le chemin de fer Intercolonial n'a
jamais été faite par le gouvernement ou par aucun de ses
membres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ou par aucun mem-
bre ?

Sir JOUN A. MACDONALD: Autant que je puis savoir,
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Chemin de fer de l'embranchement de Windsor,..,,. $27,000

Sir BICHARD CARTWRIGHT: Est-il nécessaire de
garder ces divers chemins de for tous séparés?

Sir CHARLES TUPPER: C'est nécessaire en autant que
ce chemin est concerné. L'embranchement du chemin de
fer de Windsor est loué, et en conséquence il est nécessaire
de le garder séparé. Il ne fait pas partie du système du
chemin de fer Intercolonial.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le chemin de fer de
Prolongement-Est fait certes partie de l'Intercolonial.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, à toutes fins, et l'on devra
plus tard décréter par un acte qu'il en fait partie.

Sir RICHARD CAR'WRIGHT: Le chemin de fer de
Windsor paie-t-il ses dépenses ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, et davantage.
Canaux-réparations et frais d'exploitation.......... $465,730

Sir RICHARD CARrWRIGHT : Quelle est la différence
approximative entre ceci et nos recettes provenant des
péages?

Sir CHARLES TUPPER: C'est à peu près la même
chose.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les dépenses sont un
peu plus élevées, je suppose ?

Sir CHARLES TUPPER: Je le crois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce tout, ou y aura-

t-il d'autres crédits?
Sir CHARLES TUPPER: Je crois que c'est tout, à part

ce qu'il y a dans le budgect supplémentaire.
Sir RICHARD CARTWRIGBT: Nous avons sous le

chef de cheiins de for et. canaux, imputable au revenu, une
somme d'environ 8256,00. Cela devrait être ajouté, je sup-
pose, à la somme actuelle, pour nous donner une idée juste
u coût des canaux ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors les $256,000 pré-

senteraient virtuellement une perte. Si je comprends bien,
les recettes égalent à peu près ces 8465,000?

Sir CHARLES TUPPER: Je le crois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

peut-il donner les détails ?
Sir ÇHARLES TUPPER : J'ai tous les détails, excepté

ceux des recettes, qui ne m'ont pas été fournis.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à savoir quelle

est la perte annuelle sur ces canaux. Il faut maintenant
regarder à tant d'endroits différents du budget, que c'est
difficile à constater.

Sir CHARLES TUP PER: Je donnerai un état lundi.
M. BARRON: Si cela n'ennuie pas le ministre, pour-

:t-il me dire si l'on a nommé un éclusier aux chutes Fé-
nelon ?

Sir CHARLES TUPPRR : Je ne saurais la dire mainte-
nant à l'honorable député, mais si c'est ùèu important, je i
procurerai ce renseignement.

Canal du Saunt Sainte-Marie - ..... ......... $997,c 1

Sir CHARLES TUPPER : Je suis impatient de rectifier
ce que j'ai dit au comité à ce sujet. Comme je l'ai dit en
l'absence de mon honorable ami le ministre des chemins de
fer et canaux, je ne pouvais parler que de mémoire du coût
de ce canal, un crédit de 61,000,000 ayant été voté l'an der-
nier, et l'estimation précédente ayant été de $'50,000, mais
j'ai dit que l'on avait l'intention d'étendre considérablement
les travaux, et qu'en conséquence il était nécessaire d'aug-
menter l'estimation, o'est pourquoi j'ai supposé que la

somme de près de 81,000,000 placée dans le budget serait
suffisante, vu que je n'avais trouvé aucune information à ce
sujet dans les papiers qei m'avaient été fournis.

Je constate que c'était tout à fait erroné. L'estimation
approximative de la somme nécessaire pour compléter ces
travaux et obtenir une profondeur de 16 pieds à l'eau la
plus basse, est de 82,800,000, et l'honorable député de Glen-
garry (M. Purcell), n'er. était pas si loin, bien que ses in-
formations ne s'accordent pas avec celles du département
quant au coût des approches. Si l'on obtient une profondeur
de 20 pieds à l'eau la plus basse, M. Page en évalue le coût
à 83,800,000. Nous ne nous proposons certainement pas
d'obtenir cette profondeur. Le maximum de la profondeur
serait de 16 pieds, soit deux pieds de plus que le canal Wel-
land, de sorte qu'un navire de ce tirant d'eau passant là
serait obligé do s'alléger à Port-Colborne pour pouvoir
passer par le canal Welland. Après la discussion que nous
avons eue l'autre soir, j'ai mentionné à M. Page ce qui avait
été dit et lui ai demandé un mémoire à ce sujet. Le voici:

Quelqu'un est venu me voir ce soir et m'a dit que vous désiriez me
parler du canal du Sault Sainte-Marie. Je regrette de ne pouvoir vous
donner en ce moment des renseignements complets ni même satisfai-
sants à ce sujet. Le fait est que je n'ai reçu que ce matin une copie de
la minute du Conseil privé mentionnant la profondeur que l'on a l'in-
tention de donner au canal-16 pieds à l'eau basse. Je puis dire 'cepen-
dant que l'ile de Sainte-Marie a environ 4,600 pieds de la),rgr; cr-
sains endroits elle dépasse très peu le plus haut niveau de l'eau ;à 800
pieds du rivage, à l'extrémité inférieure, l'eau a la profondeur requise,
et à une distance de 1.300 à 1,500 pieds de l'île, à l'extrémité supérieure,
la route du chenal a également la profondeur requise, mais à environ
3,000 pieds en amont, Il y a quelques endroits où il faudra creuser quel-
ques pieds. Ce qu'il faudra enlever, ce sont surtout des roches, de la
pierre, du gravier, et ce que l'on appelle le g.-ùs de Potsdam.

Je crois que c'est à peu près tout ce quo renferme le
memoire. Ayant été absent, et prenant les estimations
avec les renseignements que j'avais sous la main, et n'ayant
ou rien à voir avec le département, j'ai supposé erronément
que un million suffirait pour terminer les travaux. L'es-
timation pour les 16 pieds est de 82,800,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une affaire très
sérieuse. J'espère que le gouvernement réfléchira avant de
faire une dépense d'au moins 83,000,000, et qui peut par-
faitement s'élever à 84,000,000.

Sir CHARLES TUPPER : 83,800,000 sont pour 20 pieds.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Mais une dépense

estimée à $3,000,000 pour une entreprise de ce genre,
comme nous le savons tous, court de grands risques de
dépasser l'estimation. Dans ces circonstances, j'espère qne
le gouvernement réfléchira avant d'agir. On sait que es
Américains construisent là une double écluse d'énormes
dimensions. Il me semble qu'avec la construction d'un
chemin de fer sur la rive nord qui nous donne accès au
Nord-Ouest en tout temps, l'été et Phiver, c'est réellement
sentimental de dépenser 83,000,000 à moins qu'il n'y ait
une grave raison de le faire. Jo ne crois pas que le ministre
même prétende que nous ayons besoin de notre côté d'un
canal pour des fins commerciales, lorsque les Américains
ont déjà un immense canal qu'ils sont actuellement à
doubler.

Sir CHARLES TUPPER: Nous avons l'intention de
prendre le crédit, et de faire faire des études minutieuses,
et aloiz le gouvernement sera plus en mesure de peser toute
!k question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais le gouvernement,
si je comprends bien, n'a pas l'intention de procéder à l'ex-
écution de l'entreprise. Nous sommes preque au 1er juin.

Sir CHARLES TUPPER: D'après la manière dont ces
choses marchent, je ne crois pas qu'il soit possible de dépen-
ser beaucoup d'argent avant la prochaine réunion des
Chambres; mais il est très désirable, à mon avis, de faire

1 délimiter le canal d'une manière complète et de faire faire
1 l'estimation la plus minutiouse possible.
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Sir RICIARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas d'objection
à cela, j'espère que le gouvernement n'entreprendra pas une
dépense de 83,000,000 avant que la C'ambre est ou l'occa-
sion d'examiner de nouveau la question. Je comprends que
le ministre déclare qu'on ne fera rient tant que des études
complètes n'auront pas été faites.

Sir CHARLES TUPPER: Non, on ne fera pas autre
chose.

Le comité lève 8a séance, et rapporte progrès.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir JORN A. MACDONALD: Je dois dire que Son Ex-
cellence le gouverneur général désire proroger la Chambre
mardi. Pour qu'il en soit ainsi, je crois que nous devons
travailler très fort, et je vais proposer que lorsque la
Chambre s'ajournera elle s'ajourne jusqu'à lundi matin à 10
heures. Il va falloir toute la journée de lundi, et j'ose dire
une partie de mardi, pour que le gouverneur général puisse
proroger mardi. Je dirai que le programme est comme suit:
Nous nous réunirons ici mardi à 2 heures, ou plutôt la
Chambre s'ajournera à 2 heures, et se rendra à la salle du
Sénat, où le Sénat sera aussi ajourné. Là, l'adresse,-en fran-
çais et en anglais sera présentée par les deux orateurs à
Son Excellence, qui y répondra naturellement dans les deux
langues. Nous reviendrons ensuite ici et attendrons jus.
qu'à 3 heures l'ordre de proroger la Chambre. Avec la
permission de la Chambre je propose que lorsque cette
Chambre s'ajournera elle soit ajournée jusqu'à 1lundi à 10
heures.

M. MITCH1ELL: Il me semble qu'il nous est tout à fait
impossible de finir en une journée. Je crois que la proroga-
tion ne devrait pas avoir lieu avant mercredi, parce qu'il y
a environ 250 crédits à voter, et comment pouvons-nous les
voter sans procéder à la hâte ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois que la Chambio
désire vivement que Son Excellence le gouverneur général,
qui devra partir mercredi, proroge le parlement comme son
dernier acte officiel. Pour qu'il en soit ainsi il faut que la'
piorogation ait lieu mardi. Par conséquent j'espère que les
honorables députés consentiront à travailler aussi fort que
possible lundi et mardi avant-midi.

Sir RICHAR D CARTWRIGHT : Je n'objectorai pas à ce
que nous nous réunissions lundi avant-midi à 10 heures. Je
crois que cette proposition est très raisonnable ; bien que
je puisse faire observer qu'une séance de dix heures à six,
soit huit heures consécutives, sera un peu trop longue.
Nous devrons avoir une demi-heure d'ajournement à une
heure.

Sir JOHN A. MACDONALD : De une heure à une heure
et demie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela fera. Mais je puis
ajouter ceci: Je désire vivement, de même que tous mes
honorables amis, faciliter autant que possible l'arrangement
proposé par l'honorable ministre, et il est possible qu'on
commençant à dix heures-ayant virtuellement trois jours,
car ça équivaut à cela-nous puissions finir; mais vu la
somme très considérable de besogne que nous avons à faire,
je ne voudrais pas promettre d'avance que nous pourrons
tinir, car le budget supplémentaire renferme, je crois, 200
articles séparés, puis il y à tous les crédits à passer en
concours.

M. MITCHELL: Je ne vois pas comment cela pourra se
faire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous avons passé très
à la hâte les cédits en concourse dans ces dernières années.

Sir CHA RLES TUPPE R : Nous avons discuté les ques.
tions d'une manière très complète!aufur et:à mesure

Sir CUABLuaC TUPPIa

Sir RICH&RD CARTWRIGHT: Nous verrons ce que
nous pouvons faire, mais c'est aller terriblement vite.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est vrai.
Sir RICHARD CARTWRIGgfT: Je doute extrêmement

dans tous les cas qu'il soit possible-vous pourriez présen-
ter l'adresse à Son Excellence à deux heures, ai vous le
désirez-mais je doute extrêmement qu'il soit possible de
proroger avant le soir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Peut-être que non.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce serait le mieux
qu'il fût possible de faire, et même dans ce cas j'entrevois
des difficultés.

M. MITCHELL: Nous allons laisser de côté jusqu'à
lundi la question de savoir si la prorogation aura lieu dans
l'après-midi ou le soir, pour voir où nous en serons alors
rendus. Tout le monde : est disposé à Afaciliter- -l'arrange-
ment, mais je ne vois pas comment nous pourrons faire
autant de besogne en si, peu de temps.

M. PATERSON (Brant): Il me semble que plusieurs*
des crédits devraient être passés en concours lundi. Il est
regrettable que l'on remette au dernier jour cette besogne,
car le ministre sait que des députés demandent souvent au
gouvernement de remettre à plus tard l'étude~des crédits.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas que rien ait
été remis au concours cette fois-ci.

M. GIGAULT : Le gouvernement se propose-t-il de'faire
adopter la résolution relative au traitement de certains
juges ?

Sie JOHN A. MACDONALD : Non, ce n'est pas l'inten-
tion du gouvernement.

La motion est adopte,

Sir, JOHN, A. MACDONALD: Je'propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, eia Châmbre s'ajourne à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES
LUNDI, 21 mai 1888.-

La Chambre s'ouvre à dix heures a.m.

PRIÊnE.

BUREAU DE POSTE DE MONTRÉAL - LUM1ÈRE
Pi IECTRIQUE.

M. EDGAR : Quelle est la nature de l'arrangement con-
cla par le gouvernement avec la Compagnie d'imprimerie
de la Gazette, de Montréal, pour l'éclairage du bureau de poste
dela cité' au moyen de l'électricité, en ce qui, concerne la
durée du contrat, le nombre de lumières' et leur puissance
d'éclairage, et le prix payé pour -ce-service ?

Sir H ECTOR LANGEVIN: Un contrat a été passé avec
la Compagnie d'imprinierie de 'la Gazette, le-23 octobre
1885, pour fournir pendant cinq ans au burea*u de poste de
Montréal le-courant électriqie'pôur- 50" lampes de la'puis.
sance d'éclairage de seize'chandelles, système incandescent
d'Edison, moyennant une soràme annuelle de $2,750'. En
mars 1886 on a trouvé qu'il était nécessaire d'aùgmenter le
nombre de lanpes de 87, moyennant une nouvelle somme
annuelle de 8637'96, ce qui forme aujourd'liùi un nombre
total de 137ainpos, à raisn d'83,t87. 96'þ annéed.
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DÉBATS DES COMMUNES,
PONT DE QUABEC.

M. LAURIER (pour M. LANGELIER, Québec-Centre):
Est-ce l'intention du gouvernement de recommander à la
Chambre quelque mesure pour aider à la construction d'un
pont sur le Saint-Laurent en face ou près de Québec, ou de
se faire autoriser à construire lui-même le dit pont ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement ne se
propose pas de s'occuper de cette question pendant la pré.
sente session.

CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE DE TOBIQUE.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme en comité pour étudier la résolution suivante :-

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à accorder la
subvention ci-après mentionnée pour aider à la construction du chemin
de fer suivant:

& la 0ompagnis du chemin de & a. 1. Valitde la Tobique, on à
toute autre compagnie de chemin de fer, pour 14 milles de chemin depuis
la stetion de Perth-Centre vers Plaister R.ock Island, au lieu de la
subvention accordée ar l'acte 49 Vie., chap. -,, pour un chemin de fer
à partir de la station dePerth-Centre, our le cl'enin de fer du Nouveau-
Brunswick, jusqu'à un point près de Plaister 1ùock Island, et au lieu de
la subvention accordée par l'acte 50-51 Vic., chap. 24, à la Compagnie
du chemin de fer de la Vallée de la Tobique,. une subvention de $9,000.

Cette somme a déjà été votée à la Compagnie du chemin
de fer de la Tobique, mais la compagnie n'a rien fait, et je
crois qu'elle ne fera rien. L'objet de cette résolution est de
donner au gouvernement le pouvoir, dans le cas oh la Com-
pagnie de la Tobique ne prendrait pas la subvention qui lui
a été votée, de faire faire le même arrangement avec une
autre compagnie qui pourra exécuter l'entreprise.

M. MITCHE LL : Est-ce la même somme ?
Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. WELDON (Saint-Jean): Existe-t-il une autre com-

pagnie
Sir CHARLES TUPPER : Je crois qu'une charte a été

accordée à une autre compagnie durant la présente session,
M. MITCHELL: Est-ce la même distance que l'an

dernier ?
Sir CHARLES TUPPER : Oui, la même distance et le

même tracé.
La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. ELLIS : J'aimerais à savoir quelle est la longueur
totale de ce chemin de fer. Combien de milles a-t-il depuis
la station de Perth, d'où l'on se propose de le construire ?

Sir CHARLES TUPPER: Cette subvention est simple-
ment la même qui a été votée l'année dernière, et elle est
accordée pour la même fin; et les conditions sont précisé-
ment les mêmes que celles de l'année dernière. Si la com-
pagnie n'exécute pas les travaux dans un certain délai, cette
résolution nous donne simplement le pouvoir de transporter
la charte à une autre compagnie.

M. WELDON (Saint-Jean) : La ligne n'est-elle pas plus
courte que l'an dernier ?

M. THOMPSON: La résolution est rédigée absolument
dans les mêmes termes que celle de l'an dernier, et la
distance est la même.

Sir CHA RLE TUPPER : Le seul changement consiste
dans l'insertion des mots " ou toute autre compagnie."

La résolution est rapportée et approuvée.
Sir CHARLES TUPPE R : Je prope que l'ordre du jour

relatif à la troisième lecture du bill (n° 140) ayant pounr
objet d'accorder des subventions dans le but d'aider à la
construction des lignes de chemins de fer y mentionnées
soit rescindé, et que le bill soit renvoyé au comité général.
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M. BROWN: Je désire, M. l'Orateur, faire quelques re-
marques au sujet de cette question de chemins de fer. Je
n'ai aucun doute que la Chambre en général sache que dans
une grande partie d'Ontario un grand désappointement a
régné et règne encore parce que des subventions ne sont
pas accordées à plusieurs lignes de chemins de fer dont les
promoteurs ont été fortement encouragés l'an dernier et il
y a deux ans par les grandes espérances qu'on leur avait
données, à faire des dépenses pour faire faire des études,
obtenir des droits de passage, et ainsi de suite.

Le chemin auquel je m'intéresse plus particulièrement
mérite beaucoup de considération, je crois, de la part du
gouvernement, et j'espère que celui-ci pourra lui accorder
cette aide dont il a un si grand besoin.

Le chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud, qui est des.
tiné à traverser les villes importantes de Brantford, Hamil-
ton et Sainte-Catherine, pour les relier à notre ré&iau na-
tional de chemins de fer, sillonnera une région qui a
contribué considérablement à la prospérité du pays, et qui,
par conséquent, a été un grand facteur dans la construction
du chemin de fer du Pacifique Canadien. Aujourd'hui ces
villes importantes et les campagnes environnantes sont
privées d'un accès direct au chemin de fer du Pacifique
Canadien; et comme ces villes sont de grands centres manu-
facturiers, nous n'avons pas de moyens de transport pour
expédier leurs produits dans le pays, ni au Nord-Ouest, ni
sur la côte du Pacifique, au moyen d'une ligne se raccordant
directement avec le chemin de fer du Pacifique Canadien.

Les villes d'Hamilton et de Brantford ont jusqu'à présent
fourni des sommes très considérables pour la construction
de voies ferrées. Je puis réclamer pour ma ville d'Ha-
milton qu'elle n'a pas seulement été au premier rang lors-
qu'il s'est agi d'encourager toutes les entreprises de chemins
de fer, mais qu'elle a encore appuyé vigoureusement et avec
empressement toute politique destinée à développer le pays
au moyen de chemins de fer. La politique sage et judicieuse
que le gouvernement a suivie dans le passé en subvention-
nant des chemins de fer pour aider au développement des
ressources du pays, a été appuyée par le peuple, et elle con.
tinuera à avoir son appui; et le pays ne pourrait fqire un
meilleur placement qu'en venant en aide aux chemins de
fer destinés à relier les grands centres commerciaux à notre
grand réseau de voies ferrées. J'espère que le gouverne-
ment sera bientôt en position de remettre en vigueur sa
sage politique de subventions à toutes les entreprises de
chemins de fer qui le mériteront, et qu'il pourra reconnattre
bientôt l'importance qu'il y a de relier au chemin de fer du
Pacifique Canadien la partie de la province d'Ontario peut-
être la plus riche et la plus importante, qui renferme la
grande ville manufacturière d'Hamilton, peut-être la pre-
mière ville manufacturière et la deuxième en étendue, de
la province. Je désirais exprimer mes opinions sur ce sujet,
et j'espère que le gouvernement pourra reconnattre aussitôt
que possible l'importance de cette ligne, que l'on ne saurait
ignorer.

M. JONES (Halifax) : Je vois que par cette résolution le
ministre des finances nous demande d'accorder une subven.
tion de 86,000 par mille.

Sir CBARBES TUPPER: Non, je :e demande pas cela.
Je propose simplement d'insérer dans cette résolution les
mots " on toute autre compagnie." Je me demande rien.
Tout ce que je propose c'est que l'on amende l'acte actuelle-
ment en vigueur.

M. JONES (Halifax) : Cela serait très peu satisfaisant.
Ça donnerait au gouvernement carte blanche pour faire des
arrangements avec n'importe quelle autre compagnie, et
se servir de son influence-je ne dirai pas une influence
corruptrice, mais ça pourrait peut-être lui être très com-
mode-dans la construction de ce chemin, et in' demandant
à la Chambre de voter une subvention je crois qu'il devrait
indiquer la compagnie qui la recevra,
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Sir CHARLES TUPPER : Je suppose que l'honorable
député n'était pas présent lorsque j'ai expliqué que la com-
pagnie a laquelle cette subvention était accordée n'avait rien
fait et ne fera probablement rien, d'après les informationg
qu'a reçues le gouvernement. Une autre compagnie a
obtenu une charte pendant la présente session pour la même
entreprise, et nous proposons que dans le cas où la compa-
gnie primitive n'exécuterait pas les travaux dans le délai
prescrit, le gouvernement puisse transporter la subvention
à l'autre compagnie.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre n'a pas
epiniq pcurquoi l'on demande à la Chambre de voter
86,000 par mille, somme double de celle votée à toute autre
partie du pays.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas expliqué cela
parce que je ne demande pas à la Chambre de voter un seul
sou. Je ne change pas une seulo lettre à l'acte, si ce n'est
dans le cas où la compagnie à laquelle la subvention a été
votée négligerait d'exécuter l'entreprise.

M. JONES (Halifax) : Quand l'acte a-t-il é'é passé ?
Sir CHARLES TUPPER : A la dernière session.
M. JONES (Halifax) : Ces crédits sont soumis au dernier

moment, et ne reçoivent pas l'attention qu'ils méritent.
Sir CHARLES TUPPER: Il est malheureux que l'ho.

norable député d'Hamilton (M. Brown) n'ait pas été à son
siège lorsque j'ai expliqué pourquoi le gouvernement a dû
faire ai sourde oreille en présence des demandes d'une dépu-
tation nombreuse et influente venue de cette partie du pays
pour dematder de l'aide pour le chemin de fer dont il parle.
Mais cotte année nous avons décidé d'établir un temps d'arrêt
et de ne pas accorder de nouveaux subsides, à l'exception
des crédits votés pour les chemins que je viens de mention-
ner. Nous sommes obligés de demander à l'honorable député
qui représente cette partie du pays de laisser sa demande
en suspens, et j'espère que bientôt le gouvernement sera
plus en état qu'aujourd'hui de continuer ces travaux,

M. WELDON (Saint-Jean) : Je vois que l'an dernier les
subsides aux chemins de fer ont été votés au comité le 28
juin. A cette date, j'étais parti pour retourner chez moi,
ainsi que la plupart, je crois, des députés du Nouveau-Bruns-
wick. Les résolutions nous ont été soumises le 20, les subsi-
des ont été votés le 23, et la Chambre s'est ajournée le len.
demain. Il n'est pas question dans les Débats de ce subside.

Sir CHARLES TUPPER : Nous ne pouvons pas consa
crer la journée à cette question, et si les honorables députés
de l'opposition ne sont pas dispopés à y consentir sans dis-
cassion, après les explications données, je vais retirer
l'amendement.

L'ORATEUR : Adopté.
Sir RICHARD CART WRIGHT : J'avais compris que

l'honorable ministre l'avait retiré.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai dit que je le retirerais si

la gaucho n'était pas satisfaite des explications données.
M. JONES (Halifax): Retirez-le.
Sir CHARLES TUPPER: Je le retire.
La motion est retirée.
M. COUTURE: M. l'Orateur, je ferai remarquer à cette

Chambre que dans le bill des subsides qui nous est mainte-
nant soumis, il figure un item de 896,000 en faveur du chemin
de fer du Lac Saint-Jean. Je dois dire que ce subside avait
été promis en 1886, à Mgr Dominique Racine, et que cette
promesse avait été faite par plusieurs des honorables
ministres actuels. En 1887, ce subside a été voté en exécu-
tion de la promesse faite en 1886, mais il a été accordé à
une compagnie osseédant une charte locale et n'gyant pas
même de capital souscrit; pour obtenir cette charte, l'un

M. JoNEs (Halifax)

des actionnaires a dû mettre son nom pour $80,000, mais je
puis dire qu'il ne valait pas 80,000 sous. Cette compagnie
n'a été ni plus ni moines qu'un embarras à la construction
du chemin de fer. Plus tard, se trouvant dans l'impossi-
bilité de bâtir le chemin, elle a voulu vendre ses droits à la
compagnie actuelle qui avait une charte pour la ligne prin-
cipale. Elle a commencé par demander 820,000; de 820,000
elle est descendu à $10,000, et finalement elle a accepté
$6,000. Je dois dire que cette ligne de conduite de la part
de cette compagnie n'est ni plus ni moins que peu honorable,
et qu'elle a certainement eu pour effet de retarder la
construction de cet embranchement de chemin de fer dont
le ays avait grandement besoin.

Durant la présente session, le gouvernement, après de
nombreuses demandes de ma part et de la part des électeurs
du comté, a autorisé le transfert à la compagnie actuelledu
subside octroyé à-l'autre compagnie. J'en suis heureux et
j'en félicite le gouvernement. Ces 896,000 ont été dépensées
par la compagnie actuelle, et il nous reste encore à cons-
truire 65 milles de cet embranchement dont nous avons
grandement besoin. Je m'aperçois que l'on accorde des
subsides à de nombreuses compagnies de chemin de fer par-
mi lesquelles il y en a dont les chemins sont déjà en opéra-
tion. Je proteste contre cette ligne de conduite, et je crois
que l'on devrait plutôt favoriser des chemins de fer comme
celui pour lequelje m'intéresse en ce moment. J'ai deman-
dé durant la présente session de nous accorder un subside de
$239,465 pour nous permettre de terminer ce chemin de fer
qui aiderait grandement au développement de cette belle
partie du pays. Je crains, M. l'Orateur, que la vallée du
Lac St. Jean ne soit pas assez connue des honorables minis-
tres et des membres de cette Chambre. Au commencement
de la session, il m'a été transmis, et j'ai présenté au gouver-
nement un certain nombre de requêtes du comté que j'ai
l'honneur de représenter; au moins dix-huit requêtes signées
par au delà de dix-huit cents électeurs, au nombre desquels
se trouvent les curés, les maires, et les conF.eillers de ces
différentes paroisses, tous exprimant la confiance que l'on
nous accorderait ce que nous demandions et ce qui nous était
légitimement dû. Une autre requête signée par un grand
nombre des honorables députés des deux côtés de cette Cham-
bre me félicitant de travailler en faveur de ce chemin de fer
qui rendra de si grands services à cette partie du pays. Une
autre requête dans le même sens a été signée par les ho.o-
i ables membres du Sénat et j'ai moi-même adresié des let-
tres à tous les honorables ministres demandant que justice
soit rendue à cette partie du pays. Tous m'ont répondu en
me donnant l'espoir que j'obtiendrais ce que je demandais.
Je me suis même adressé au Conseil Privé, et on m'a laissé
entendre que j'aurais quelque chose pour ce chemin de fer
du lac Saint-Jean. Mais à la dernière heure, je constate par
une réponse à une interpellation que j'ai faite dans cette
Chambre, que rien n'est accordé en faveur de cette entre-
prise. Je dois dire que c'est pénible pour nous, car cette
population intelligente et laborieuse qui cherche à avancer
le plus rapidement possible, se trouve arrêtée dans ses pro-
grès pour au moins deux ou trois ans.

Je crois qu'il est de mon devoir d'insister pour que le
gouvernement revienne sur sa décision, et j'espère que quel-
ques-uns des honorables ministres se lèveront dans cette
Chambre et me diront qu'il nous sera accordé un subside
suffisant pour terminer la construction de ce chemin de fer
à la session prochaine, sinon durant la présente session.

M. l'Orateur, je crois qu'il ne sera pas sans intérêt de
donner quelques chiffres sur les produits du comté de
Chicoutimi et Saguenay et sur ses ressources. Je puise ces
renseignements dans le recensement de 1881. Nous avons
en opération dans le comté de Chieoutimi et Saguenay, sans
compter les grands établissements, 41 moulins à scies qui
emploient 10à9 personnes. La valeur des matières premières
est de $280,108; la valeur des articles manufaoturés est de
8657,341. Le capital engagé dans les différentes industries
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de tous genres dans le comté, industries qui promettent de
se développer rapidement, est de $861,606. Le nombre
d'employés est de 1893; les salaires payés annuellement
s'élèvent à $188,993. Nous avons à part de cela d'autres
industries qui ne sont pas comprises dans la liste que je
viens de donner. Voici maintenant ce qui regarde la pro-
priété foncière. Il y a dans le comté 4,498 propriétaires
possédant 464,329 acres de terre; le nombre de maisons est
de 4.514; granges et étables, 5,390; propriétaires résidents,
3,190; fermiers, 399. Il y a en culture 76,470 acres de terre;
en pàturage 55,366; en jardins et verger@ 895 acres, et le
nombre d'acres de terre améliorée est de 132,731.

M. l'Orateur, personne n'ignore que ce comté de Chicou-
timi et Saguenay est presqu'une province. Il est facile de le
constater par les chiffres suivants : Il y a « en culture
59,745,821 acres de terre. Les produits de 15,189 acres de
terre en 1881, ont été comme suit:

Bl .... ........................................... 154,589 bo..seaux.
Orge ............................. ............. 4 ,025
Avoine ....... ... ............. 211,216
Seigle.. ..................... 1.321. .
Pois,................................ .
Sarrasin.................................... . 0,905
Blé.d'Inde ....................... .................. 92
Patates.............................- 287,238
Navets........................ 42,147
Autres racines......... ..... ....... .,396..
Mil et trèfle.. .... ............
Foin...... ........... . ...... 16,847 tonnes.
Graine de lin.......................... 1,671 livres.
Tabac ................ ,...............67,437
Chevaux ... ...................... 1,812
Poulains et pouliches................. 838
Boufs de travail . .......... 2,224
Vaches laitières.. ....... ........ ........ 9,86
Autres bdtes bovines............... 8,288
Moutons .......................... ....... 26,433
cJochons ...- ........-.. 8,M9

Voilà les produits de ce comté en 1881, mais je dois fanir"
remarquer que depuis cette époque ces produits ont à peu
près doub!é, et si nous avions un chemin de fer pour trams-
porter ces produits sur les marchés nos cultivateurs s'appli-
queraient davantage à améliorer iours terres et pourrakint
produire deux fois plus qu'ils ne produisent aujourd'hu.

Il y a une autre industrie importante dans ce comté, I.
lOrateur. Je veux parler de l'industrie domestique, du
travail il la maison. Je vois par le dernier recensement
qu'il a été manufacturé 131,190 verges de drap et de flanelle
do ménage et 46,387 verges de toile de ménage; il a été
employé dans la fabrication de ces articles 82,38.1. livres de
laine, et 20,834 livres de lin.

M. l'Orateur, je pourrais mentionner encore une autre
industrie très-prospère et qui rend de grands services au
comté et au pays. C'est l'industrie laitière. En 1881, il
n'existait aucune beurrerie ou fromagerie dans le comté de
Chicouti. mi et Saguenay. En 1888, nous comptons 25 froma-
geories et 4 beurreries centrifuges, système Danois. Le pro-
duit de la vente du beurre et du fromage s'est élevé, en 1888,
à 823,500. J'ose espérer que dans les dix ou douze années
q ni vont suivre, cette industrie augmentera de plus du
double, vii la grande quantité de piturages naturels que nous

possédons, et le soin que l'on apporte à cette industrie.
Il y a une autre industrie, dont j'ai beaucoup entendu par-

ler dans cette Chambre par plusieurs députs;s des différentes
provinces, et qui est exploitée avec avantage dans le comté
de Chicoutimi et Saguenay. Je veux parler de la pèche.
D'après le recensement de 1881, je constate que la pêche
dans ce comté a occupé 175 navires et 334 hommes par
année; 1,324 barges, montées par 1,987 hommes; 1,565
graviers; 45,512 brasses de filets. Et le produit de la pèche
est comme suit:

145,080 quintaux de morue.
5,304 I9 barbue et merl".

229 " 42f147a"

4,011 barils de hareng.

322 Il Il maquereau.89 " «ardinea
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1,055 barils de saumon.
174 " " truite.
89 " " poisson blanc.

20,270 " d'autres poissons.
47 " d'huîtres.

122,412 gallons d'huile de toutes sortes.
D'après ces chiffres, N. l'Orateur, je crois que le gouver-

moment a tort de ne pas donner plus d'encouragement à ce
grand pays. Le gouvernement a tort de ne pas nous donner
quelque chose afin de développer les ressources de ce grand
comté. L'année dernière, nous n'avons rien en du gouver-
nement, ni subsides aux chemins de fer, ni travaux publics.
Cette année on ne nous accorde qne très peu de choses et
rien du tout pour les chemina de fer.

Au commencement de la présente session, j'ai pris sur
moi de transmettre à l'honorable ministre des travaux pu-
blics (sir Hector Langevin) un mémoire contenant le détail
et les estimés des travaux que je crois être indispensable«
au comté de Chicoutimi et Saguenay. Ce mémoire se lit
comme suit :

A Sir Hucron LANGUisN. OTTÂWA, 24 février 188.

HoNoEAnE xoNalsum .-Je vous soumets les estimés que je crols Indis-
pensables ur les comtés de Chicoutimi et Uaguenay

Blavb drographique et carte manne du
Lac St. Jean..... ... $5,000 00

Creusae de la Grande Déeharge du Lac St-
......... ........ .. . .1............ ..... . 2 s'M 00

Pour continuer le quai de 8te-Anne........ 40O0 00
Pavage du quai de Ohicontimi........ 00 00
Pavage du quai de 8t-Alphonse......, ...... 00
Réparer le qua de l'Anse t-Jean ....... ' 000 00
Quai à Tadousac........ ........... . .. 1,000 00
Pour nettoyer la rivière des Bergeronnes... 800 00
Creuser près d% quai de Chicoutimi ......... 2000 0O
Quai, phare et nées sur le Lac St-Jean...... 20,000 GO

Total..... ........... $5',300 00
Eh bien, M. l'Orateur, sur ce montant là, j'ai. été bien

étonneê de voir, ar les estimés, que nous n'avions oue la
somme de 84,600 répartie comme suit:-

nai de Tadousac » . ...... 1,300 00
hicoutimi :-8t. Alphonse, Anse St. Jean et

Ste. Anne du Sagueay ........................ 2,000 00
Grande Décharge du Lac St. Jean......... 1,600 05

Total................ ........... . 4,600 00

Je suis vraiment peiné d'être obligé de dire que depuis
deux ans, le gouvernement n'a accordé que- la -somme de
84,600 pour travaux publics dans deux comtés qui mesurant
près de 900 milles de longueur, et qui ont une population
de 40,000 &mes; population intelligente et industrieuse, qui
ne demande qu'à avancer, qu'à progresser. Et j'ose dire
ceci, K. l'Orateur, que ai l'on avait dépensé dans le comté
de Chicoutimi et Saguenay, en travaux et améliorations
publics les f de ce que l'on a dépeneé dans d'autres parties
du pays, le chiffre de la population de ce comté serait de
60,000 à '5,000 &mes au lieu de 40,000 qu'il est aujour-
d'hui.

Comme je l'ai dit il y a un instant, le sol est fertile, et le
pays est grand. Nous avons aux Etats-Unis des milliers
de Canadiens-français qui désirent nous revenir.- Qu'atten-
dent-ils pour revenir? lia attendent que le a soit ouvert;
que des voies de communications soient tabihes; que de
chemins de fer soient construits. Car ils se disent, avec
raison, qu'il est inutile d'aller s'établir au lac Saint-Jean et
de se livrer à la culture pour fournir à la consommation
locale seulement, vu qu'il n'y a pas de moyens de commu-
nication pour exporter leurs produits agricoles. Eh bien I
quand des chemins de fer seront construits, nous verrons
revenir par centaines ces pauvres Canadiens exilés aux
Etats-Unis.

Je sais que le gouvernement a dépensé beaucoup d'argent
pour le repatriement ; mais, suivant moi, le seul moyen de
les induire à revenir au pays, c'est de créer des voies de
communications, pour pouvoir développer ce grand et beau
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ays. Le comté que j'ai l'honneur de représenter, M. '
I Orateur, est grand comme une province, et lorsque l'on
aura compris son importance, et qu'on lui aura donné en
proportion de sa grandeur et de son avenir, les Canadiens-
français reviendront s'y fixer par milliers; parce que les
Canadiens-français aiment toujours à se grouper autour du
olocher natal. Ils aiment toujours à revenir au sein de leurs
familles et de leur nationalité. Je dis donc que le seul moyen
d'opérer le repatriement de nos Canadiens c'est de déve-
lopper les comtés du nord et particulièrement le comté de
Chicoutimi et Saguenay en y construisant des chemins de
fer et en créant de nouveaux débouchés.

J'ose espérer, M. l'Orateur, que j'aurai une promesse,
même pendant cette présente session, d'un des honorables
ministres qui sont dans la Chambre en ce moment, qu'à la
prochaine session, le gouveinement verra à accorder les
subsides nécessaires pour achever le chemin de fer, qui est
déjà en construction, construire des quais et nous aider
ainsi à développer ce beau pays.

Afin de mieux démontrer l'énergie et l'esprit d'entre-
prise de notre population, je puis dire qu'un particulier a
construit, à ses frais,un bateau à vapeur qui navigue actuel-
lement sur le lac St-Jean. D'autres personnes, ayant con-
fiance que le gouvernement accorderait des subsides pour
parachever le chemin de fer, ont bâti un magnifique hôtel
à Robertvsl, sur les bords du lac St-Jean, afin d'inviter les
touristes à venir nous visiter et, en même temps, afin de
faire mieux connaître cette partie du pays. Eh bien 1 quelle
déception pour ces gens-là. Faute de subsides, le chemin
de fer de Chicoutimi au lac St.Jean est dans l'impossibilité
d'être terminé, et on voit la perte que cela entraîne pour
ceux qui ont construit ce grand hôtel dont j'ai parlé, ainsi
que le bateau qui navigue sur le lac St-Jean. C'est pres.
que la ruine de ceux qui ont fait ces entreprises.

M. l'Orateur, lorsque noua aurons un chemin de fer jus.
qu'au lac St-Jean, à Robertval, un bateau sur le lac, et des
quais où accoster les bateaux, je puis dire qu'au nord du lac
St-Jean il y a l'espace suffisant pour y fonder de 20 à 25
belles paroisses.

Eh, bien 1 je regrette beaucoup que le gouveinement n'ait
pas compris la nécessité des travaux publics que j'ai signa-
lés; mais j'espère qu'il reviendra sur sa décision, et que vu
qu'il nous a peu necordé cette année, il devra nous donner
beaucoup plus l'année prochaine.

M. MITCHELL: Je demande l'attention du ministre des
finances pour deux ou trois minutes. Il est vrai que la ses-
sion est bien avancée, ct je ne suis peut-être pas tout à fait
dans l'ordre en posant cette question, mais je crois qu'il
vaut miex avoir des explications immédiates au sujet d'un
oertain crédit. Je n'étais pas dans la Chambre lorsqu'on a
adopté les estimations pour le chemin de fer Intercolonial.
A la page 46 des estimations, crédit 70, pour construction,
$7,000. Dans les Débats, je trouve une explication de ce cré-
dit que je ne comprends pas. L'honorable ministre voudra.
t-il l'expliquer de nouveau ? Il dit que c'est à propos d'une
réclamation de 820,000 faite au sujet d'une fosse à gravier
près de Newcastle. Je ne connais pas de telle fosse à gra-
vier.

Sir CHARLES TUPPE.R: Je remercie l'honorabledéputé
d'avoir attirer mon attention sur ce point. Il a en l'obli-
geance de me communiquer une dépê.Je reçue de ce comté.
La fosse est près de Bathurst, et dans mes notes j'avais mis
p ar erreur près de Newcastle. C'est une réclamation de

20,000 à être payée à cette personne pour la fosse en ques-
tion. Cette réclamation extraordinaire et extravagante, le
gouvernement la combat de toutes ses forces, et il ne sera
pas payé un sou de plus que la valeur qui sera réellement
prouvée. C'était une propriété appartenant au gouvernement
du Nouveau-Brunswick, et la personne en question ayant
appris qu'elle contenait du gravier, s'adressa au gouverne-
ment provincial et se la fit concéder. Le gouvernament

M. COUTUN

considère que sa réclamation est tout à fait extraordinaire,
et il est bien décidé de la combattre.

M. MITCHELL: Je suis content d'avoir entendu les
explications, et je rappellerai qu'il y a un moyen légal pour
le gouvernement d'obtenir tout terrain ou fosse à gravier
dont il a besoin pour se travaux. Il ferait même bien à
l'avenir de se servir de la voie légale ordinaire.

Sir CHARLES TUPPER : C'est ce que nous nous pro-
posons de faire.

M. MITCHELL: La réclamation est de $20,000. Elle
serait plus près de sa valeur réelle si elle était do 820.

TROISIÈME LECTURE.

Le bill (n0 140) à l'effet d'autoriser l'octroi de subsides
pour venir en aide aux lignes de chemins de fer y mention-
nées, est la une troisième fois.

L'ACTE DES CONVICTIONS SOMMAIRES.

M. THOMPSON : Je propose-
Que l'amendement apporté par le Sénat au bill (n". 113) à l'effet de

modifier le chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts revisés du
Canada, " ' Acte des convictions sommaires," soit adopté.

J'ai expliqué samedi que l'amendement fait par le Sénat
a pour but de remédier à un défaut de l'acte des convictions
sommaires, en ce qui concerne les frais. L'acte contient une
disposition à l'effet que les frais seront recouvrés sur convic-
tion, et que le mandat stipulera que la perception des frais
est à la charge de l'avocat. Il a été décidé que vu qu'il n'a
pas été établi de tarif, les convictions qui ordonnent le re-
couvrement des frais et le mandat qui contient cette der-
nière disposition sont nuls, et un certain nombre de prison-
niers ont été relâchés en conséquence. Le meilleur arran-.
gement sera naturellement d'établir un tarif, mais en atten-
dant il est bon d'adopter l'amendement du Sénat et de re-
médier au mal en décrétant qu'on se servira pour les fins
des convictions obtenues en vertu .e cet acte du tarif, des
frais des cours de magistrats en vigueur dans les provinces.
Ce n'est qu'une disposition temporaire, et je me propose
d'établir un tarif pour les avocate à la prochaine session.

L'amendement est adopté.

BILLS RETIRÈS.

Le bill (n0 124) à l'effet de modifier l'Acto concernant
les droits d'auteurs, chapitre 62 des Statuts ravisés du
Canada.

Bill (n° 88) à l'effet d'abolir les confiscations pour trahi-
son et tyrannie, et autrement modifier la loi qui s'y rapporte.

SUBSIDES.-LES FRONTIÈRES D'ON 'ATIO.

Sir CHARLES TUPPER: Je propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

M. DAWSON: Je désire attirer l'attention de la Chambre
sur une question que je considère d'une certaine importance,
et je ne retiendrai la Chambre que quelques instants. Il y
a quelque temps, l'honorable député de Bothwell a inséré
sur la feuille des ordres du jour un avis sur lequel il n'a pas
procédé. Cet avis contenait des déclarations passablement-

Sir CHARLES TUPPER : Je demanderai à mon hono-
rable ami, comme une faveur, de ne pas susciter un débat à
cette phase de la session. Il se peut que l'honorable député
ne prenne que vingt minutes, mais on pourra prendre une
heure pour lui répondre, et dans ce cas nous devrions
renoncer à tout espoir d'en finir demain. L'honorable
député prendra sur lui, assurément, la responsabilité de
nous empêcher de satisfaire les désirs des deux côtés de la
Chambre en prorogeant demain. S'il soulève un débat, il
ne pourra empêcher qu'on perde toute la journée, bien qu'il
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en prenne la responsabilité. J'espère que mon honorable
ami n'insistera pas.

Mi DAWSON: Je me rends au désir de l'honorable
ministre. Je voulais seulement attirer l'attention sur des
déclarations très inexactes contenues dans cet avis.

M. MILLS (Bothwell): Je suis prêt à les défendre.
M. LANDERKIN : Louez une salle.
La motion est adoptée; la Chambre se forme de nouveau

en comité des subsides.

(En comité.)
Perception du revenu-douanes ....................... $54,480

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il serait à
propos, A mesure que nous avancerons, que le ministre des
douanes expose en peu de mots les raisons des augmenta-
tions et des diminutions.

Sir CHARLES TUPPER: Je suppose qu'on n'insistera
pas autant sur ce qui concerne les diminutions, que dans le
cas d'augmentation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.: Non, pas autant.
Cependant quand il y a un changement dans un sens ou
dans un autre, dans un crédit, il n'est que juste que les rai-
sons en soient expliquées au comité.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez, écoutez.
M. BOWELL: Les détails sont si précis dans les estima-

tions que je suppose que tout ce que veut savoir l'honorable
député cet la cause des augmentations ou des diminutions
dans certains cas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans le crédit de $20,-
625, il y a deux augmentations principales pour Ontario-
celle d'Ottawa et celle du Sault Sainte-Marie.

M. BOWELL : L'augmentation de 81,500 à. Ottawa pro-
vient de la nécessité de nommer deux autres employés, vu
l'augmentation des affaires aux gares de chemins de fer; il
faut aussi un employé de plus dans le département des esti-
mateurs, où les recettes ont augmenté de 830,000 et 640,000
à 860,000 et $70,000. De plus, quatre nouveaux ports de
sortie ont été établis: un à Arnprior, un à Perth, un à
Carleton-Place et l'autre à Renfrew; tous ces ports se ratta-
chent à celui d'Ottawa, et par conséquent, augmentent le
crédit affecté à ce port.

L'augmentation de $2,000 au Sault Sainte-Marie est due à
ce que quatre ou cinq nouveaux employés ont été ajoutés au

ersonnel pour la surveillance des wagons et des marchan-
ises qui passent sur le pont du Sault Sainte-Marie. L'hono-

rable député sait que lorsque des communications de ce
genie sont établies, il devient nécessaire de nommer des
employéÉ pour surveiller les marchandises qui franchissent
la rontière; cela donne beaucoup plus d'ouvrage sans pro-
duire une augmentation correspondante dans le re ;enu.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Aves-vous maintenant
des communications directes avec Minneapolis ?

M. BOWELL: Je crois que oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-il aussi des com-

munications directes avec Duluth ?
M. BOWELL : Je crois que cela n'est pas encore terminé.

Je sais que de grandes quantités de farine ont été expédiées
vid le pont du Sault Sainte-Marie et le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. Quant au crédit de 8223,345 pour la pro-
vince de Québec, la principale augmentation a lieu à Mont.
réal, et provient de l'établissement de nouvelles gares de
chemins de fer et au surplus considérable d'ouvra ge sur les
quais, par suite de l'augmentation dans le nombre et la
capacité des navires. Plus'le commerce et les expédition@
augmentent, plus le personnel doit être augmenté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que l'hono-
rable ministre entend dire que lorsque la nouvelle gare du
chemin de fer Canadien du Pacifique sera en pleine opéra.
tion, il faudra plus d'employés à cet endroit.

M. BOWELL: Il en faudra aussitôt que la gare sera
ouverte. Nous avons déjà dû placer des fonctionnaires sur
la section Est, et d'autres pour surveiller les marchandises
qui traversent le fleuve. L'augmentation est dans le nombre
des employés surnuméraires pendant la saison d'été. Dès
l'ouverture de la navigation, il faut nommer quinze ou vingt
hommes pour la saison.

Sir RICHARD CARTWRIQHT : Il y a aussi une aug-
mentation à Saint-Jean.

M. BOWELL: Du port de Lacolle on a fait un port de
sortie, et toute la dépense est chargée à Saint-Jean, dont
Lacolle n'est plus que le port de sortie. Rien n'est demandé
pour Lacolle,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans le crédit de
$88,220 pour le Nouveau-Brunswick, dois.je comprendre
que Moncton et Hillsboro', se neutralisent l'un et l'autre ?

M. BOWELL: On a fait un port de sortie de Hillsboro'
et on l'a réuni à Moncton. Les dépenses à Saint-Jean sont
augmentées de 81,450. Cela -provient de ce que certains
ports de sortie ont été rattachés à Saint-Jean, et d'une
légère augmentation dans les appointements de quelques
fonctionnaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans les $109,3 10 pour
la Nouvelie.Ecosse, la principale augmentation semble être
à Halifax.

M. BOWELL: L'augmentation dans le port d'Halifax
provient do ce que le commerce d'hiver augmente beaucoup.
Il est devenu nécessaire, en rapport avec le transport par
chemin de fer des marchandises qui arrivent en hiver,
d'employer quatre ou cinq hommes de plus. Quelques-uns
seront congediés au printemps. Halifax diffère des autres
ports du Canada. L'ouvrage augmente en hiver, et diminue
jusqu'à un certain point en été; dans presque tous les autres
l'augmentation a lieu en été et la diminution en hiver.

L honorable député d'Halifax n'ignore sans doute pas ce
fait.

M. JONES (IIalifax) : La perception du revenu se fait
plus économiquement à Halifax qu'ailleurs; elle ne coûte
que 4 pour 100 des recettes, pendant qu'elle coe-te 6 pour
100 à Toronto, Québec et Montréal. Quant à ce que vient
de dire l'honorable ministre, c'est tout à fait exact.

M. BOWELL: Manitôba, 830,850. Il y a une diminution
ici provenant de la diminution des affaires à Winnipeg et
à Emerson. Par conséquent j'ai congédié quelques-uns des
employés surnuméraires, et quelques employés permanents
ont été envoyés ailleurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Vous voulez dire que
les importations sont moins considérables ?

M. BOWELL: Oui, et par conséquent il y a moins
d'ouvrage. Autrefois il fallait à cet endroit un personnel
nombreux, parce que toutes les marchandises expédiées
d'ici au Nord-Ouest passaient par les Etats-Unis, dans des
wagons scellés, et chaque wagon scellé devait être examiné à
son arrivée à Winnipeg ou à Emerson. A présent la plupart
des marchandises passe par le chemin de fer du Pacifique
via Port-Arthur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Colombie-Anglaise,
$41,020. Voilà une augmentation rélativement forte, près
de 25 pour 100.

M. BOWELL: Cela provient de l'établissement d'un
port à Vancouver, et comme pour Winnipeg dans les débuts,
on a employé un personnel nombreux qui pourra peut.être
diminuer lorsque levolume du trafic sera exactemeni connu,
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L'honorable député remarquera qu'à New-Westminster il
y a une diminution de 82,200. Quelques uns de ces em-
ployés ont été transféréc à Vancouver, et un nouveau per-
cepteur a été nommé ainsi qu'un certain nombre d'autres
employés. Je dois ajouter qu'il faut absolument payer de
plus forts salaires à Vancouver et la Colombie-Anglaise que
dans les provinces de l'Est, car la vie y est plus cher. Il y
a aussi une augmentation à Victoria, parce que l'ouvrage
ne s'y faisait pas avec assez d'exactitude. Un de mes em-
ployés ayant fait une visite dans cette partie du puys, y
découvrit plusieurs irrégularités dans l'administration, et
recommanda la nomination de quatre nouveaux préposés au
débarquement, afin qu'une surveillance plus sévère fût
exercée sur les marchandises qui entrent dans ce port.
Après avoir pris connaissance de ce rapport, je décidai de
faire ces nouvelles nominations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT . L'honorable ministre
croit-il que la vie est plus cher dans la Colombie-Anglaise
qu'au Manitoba ?

M. BOWELL: Oui, je crois que oui, bien que je croie
qu'elle devient graduellement meilleur marché, comme la
chose a ou lieu au Manitoba.

Sir RICLARD CARTWRIGHT: Opération de l'Acte
de l'immigration chinoise, y compris rémunération aux
douaniers, 8$ ,000. L'honorable monsieur veut-il expliquer
ce crédit ? Je voudrais aussi savoir quel a été l'effet de la
législation récemment adoptée au sujet de l'immigration
chinoise. La question peut avoir une certaine importance,
considérée au point de vue de nos relations avec les Etats-
Unis, où on a également mis à effet un mode de prévention
quelque peu sévère contre une trop grande immigration
chinoise.

M. BOWELL : La résultat de la législation a été de
diminuer l'immigration de ces gens dans le pays. Sous
l'opération de la loi dans la présente anjie, il est arrivé au
port de Victoria 116 immigrants, qui ont payé $50 chacun.
Il y a eu 9ql noms enregistrés, 728 billets de départ, et les
perceptions s'élèvent en tout à $7,013.30. A Emerson, il est
arrivé trois immigrants qui ont pay4 6350 ; à Winnipeg,
trois noms ont été enregistrés et il y a eu six billets de
départ, 87.50. A Port-Artbur, un immigrant et six noms
enregistrés, $53; et à Montréal, un nom enregistré, 50 cents,
faisant une perception totale de 81,424.50. Cette somme,
comme le sait l'honorable dépaté, est partagée entre le gou.
vernement du Canada et celui de la Colombie-Anglaiso, et il
a été payé à la Colombie-Angýaise en vertu de l'article 20 de
l'Acte des Chinois, 62,525. On a rembourEé à C. F. Moore une
somme de 850 qu'on avait perçue de Lui parce que sa femme
est une Chinoise, et qu'on a jugé à propos subséquemment,
par un arrêté du conseil, on vertu de l'Acte d'audition,
de lui rembourser. On trouve à la page 364 du rapport de
l'auditeur général la dépense nécessitée par l'opération de
l'acte. Cependant, il reste un excédant en la possession du
gouvernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le nombre des immi-
grants n'est pas três formidable, à moins que ce ne soit
qu'une avant-garde. Je crois que l'honorable ministre a dit
qu'il a été enregistré 971 noms. Veut-il dire par là que tout
Chinois résidant aujourd'hui dans la Colombie-Anglaise a dû
prendre un permis ?

M. BOWELL : Pas un permis. En vertu de la loi, tout
Chinois qui se trouvait dans le pays au moment où la loi a été
passée, a dû faire enregistrer son nom afin de se prot6ger con-
tre la perception de la taxe de $50 imposée sur les immigrants.
A mesure qu'ils viennent de l'intérieur de la Colombie.
Anglaise ils font enregistrer leur nom, et ils se trouvent
exempts.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Naturellement, cela ne
peut vouloir dire qu'il n'y on avait que 971.

M. BOWrLL

M. BOWELL : Ce sont là seulement les transactions de
cette année. L'année dernière, un grand nombre d'autres se
sont fait enregistrer.

M. JONES (Halifax): Je remarque que sous le chef de
commission des douanes il y a plusieurs crédits pour des
fonctionnaires spéciaux. Est-ce que cela comprend tous leurs
traitements, ou ont-ils droit à une certaine part des confis-
cations ? Je remarque, à la page 343 du rapport de l'audi-
teur général, les noms de Waters, Grosse, McMichael,
O'Keefe et Bonness, qui ont reçu des sommes considérables.
Il y est dit que Bonness a 8600 comme douanier, et plus
bas, $300 de plus.

M. BOWE LL : Cela peut-être pour frais de voyage. Ces
fonctionnaires ont un traitement. M. Grosse, par exemple,
a $1,200 de traitement. Si on l'envoie quelque port surveil-
ler les contrebandiers ou faire une enquête, il a droit à.des
frais de voyage. S'il opère une saisie, les frais du voyage
fait dans ce but sont déduits du montant de la saisie avant
que la distribution soit faite, et il a droit en vertu de la loi
à une proportion du produit net de cette saisie.'

M. JONES (Halifax): Mais si on l'envoie remplir un
devoir public, je ne vois pas pourquoi il a droit à aucune
part de la saisie.

M. BOWELL: La loi le lui donne.
M. JONES (Halifax): Des fonctionnaires envoyés par le

ministère se rendent à certains endroits à la suite de ren.
seignements reçus par le ministère. Quand un fonction-
naire est envoyé en voyage pour des affaires publiques, il
n'a pas droit à une rémunération en sus de son traitement,
ses frais de voyage étant payés, naturellement. Je ne vois
pas pourquoi la somme n'irait pas au revenu.

M. BOWELL : Cela rouvre toute la question de savoir si
on devrait accorder une part aux fonctionnaires qui opèrent
des saisies. Tous reçoivent leur traitement. Je ne crois
pas qu'il soit opportun d'entrer dans une discussion générale
de ce système, et je ne suppose pas que l'honorable député
désire que je le fasse. Si un fonctionnaire opère une saisie,
la loi lui donne droit à nue certaine partie du produit net
de cette saisie. Nous apprenons quelquefois qu'il y a des
irregularités dans certaine partie du pays, et nous y dépê-
choni aussitôt un fonctionnaire pour voir comment les
choses se passent.

M. MITCHELL: Je regrette beaucoup de voir que le
ministre des douanes a continué le système de -permettre à
ces fonctionnairca agents secrets d'obtenir une part des
confiscations. C'est un système faux et qui a été très préju-
diciable au pays; mais le ministre a pu, grâce à la force de
la majorité dans cette Chambre, continuer ce système.

M. BOWELL: Ce n'est pas moi qui l'ai fait entrer dans
nos statuts.

Sir CHARLES TUPPER: Le ministre des douanes n'est
pas responsable; c'est la loi, et elle existe depuis longtemps.
On peut discuter la question de savoir si la loi devrait être
modifiée ou non, mais mon honorable ami D'a fait que
l'exécuter.

M. MITCHELL : Je ne vois pas pourquoi l'honorable
deputé me reprend, c'est précisément ce que j'ai dit. Je
regrette que lorsqu'on a revisé l'acte des douanes, on n'ait
pas décrété l'abolition pour l'avenir de ce système qui est si
désavantageux à la classe commerciale. A cette époque,
j'essayai de faire ajourner .le bill jusqu'à ce que les mar-
chands eussent eu l'occasion d'exprimer leur opinion. L'ho-
norable ministre, cependant, a fait adopter le bill à la hâte
dans cette Chambre à une heure avancée de la soirée, alors
que le bill n'avait été déposé que depuis une journée ou
dleun.

M BOWELL : Non.
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M. MITCHELL: Il l'a été très peu de temps, dans tous

les cas ; et quoiqu'il en ait été pour lesvilles, les marchande
des parties reculées du pays n'ont pas eu l'occasion d'étudier
le bill. L'honorable ministre a voulu par la force du vote
conserver ce système erroné qui rencontre la défaveur de la
grande majorité de la population. Il est faux en principe
et devrait être aboli. L'hororable ministre a la force du
vote pour faire passer le bill et maintenir ce faux principe,
qui permet à quelques fonctionnaires d'un rang intérieur de
guetter l'occasion d'opérer des saisies, dues à l'inadvertance
ou à l'ignorance des commerçants, qui deviennent ainsi
pris dans les filets de ces limiers du ministère.

M. BOWELL: Je n'entreprendrai pas de défendre ce sys
tème aujourd'hui; mais je suis prêt à le défendre dans une
autre occasion et à prouver par le statistique que c'est le
seul moyen de protéger le revenu. Je ne m'objecte pas au
langage violent dont s'est servi l'honorable député, s'il le
pense convenable,

M. MITCHELL: Je le crois très convenable.
M. BOWELL: Je puis prouver à qui que ce soit dans

cette Chambre ou hors de cette Chambre qui connaisse tant
soit peu les affaires de douanes ici ou dans tout autre pays,
qu'il est imâpossible de protéger le revenu sans recourir à
quelque système de ce genre. Je proteste contre le langage

ont on s'est servi. On ne devrait pas appliquer de telles
épithètes à ces fonctionnaires. Lihonorable député peut leur
attribuer les motifs qu'il lui plaît, mais je puis lui dire ceci:
que dans aucun cas, et j'en ai examiné un grand nombre, je
n'ai trouvé de preuve des accusations portées contre les
employés par une certaine presse et certains marchands qui
ont été punis sévèrement pour des irrégularités-pour ne
rien dire de plus-qu'ils s'asient commises.

M. PATERSON (Brant): Je désire savoir ai le ministre
des douanes en est arrivé à une décision, et quelle punition
a été imposée dans le cas de la Compagnie de Coton de Mont-
réal que j'ai soumis à la Chambre à la dernière session.

M. BOWELL: Je ne suis pas en état de répondre en ce
moment.

'M. PATERSON (Brant): Vous devriez l'être. J'ai soumis
la question l'an dernier. L'honorable ministre différa sa
réponse en disant que ma question était prématurée. Je sup-
pose qu'à présent on a adjugé sur ce cas, et ja voudrais savoir
à quel résultat on est rrive

M. BOWELL: On a adjugé sur ce cas.
K. PATERSON (Brant): Mais on s'est départi du genre

de pénalité imposée à d'autres dans de semblables circonsa
tances.

M. BOWELL: Non; mais si tel est le cas, je le ferai
savoir à l'honorable, député, et je lui en donnerai les rai-
sons.

Havres et rivières ... ,... ......... ........................ $96,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles dispositions
a-t-on prises ou doit-on prendre au sujet des glissoires et
estacades dont il est question dans ce crédit ? Ces travaux se
rattachent en réalité aux terres à bois de Québec ou Ontario,
suivant le cas. Il serait préférable pour nous de nous en
débarrasser et d'en laisser le revenu et l'entretien aux pro-
vinces qu'ils concernent particulièrement.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est une question à étudier.
Je ne suis pas prêt à la résoudre sur.le-champ. .

Sir RICHARD CARVWRIGHT:J'en parle en ce moment,
parce que j'ai toujours prétendu que cela regarde les pro-
vinces. Nous pouvons peut-être en obtenir des revenus, mais
pas auffisamment pour payer le personnel et les répara-
tions.

Sir HECTOR LANGEVIN : Quelques-une de ces travaux
sont sur de grandes rivières, telles que l'Ottawa, le Saint-

Maurico, le Saguenay, et nous prétendons avoir le droit de
faire des travaux sur ces cours d'eau. Comme ces travaux
n'imposent pas une lourde charge au trésor, je crois qu'il
vaut mieux les garder. Dans tous les cas, c'est une question
qui n'a pas encore été soulevée.

Sir RICHiRD CARTWRIGHT: La somme dépensée
est de 870,000; à quoi s'é!ève lo revenu ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le revenu est perçu par le
ministère du revenu de l'intérieur; je sais que les travaux
sur l'Ottawa et ses tributaires donnent un fort intérêt sur
la somme qu'ils ont coûtée-12 ou 15 pour 100. Sur le
Saint-Waurice et le Saguenay, ils ne donnent pas autant.
Sur le tout, je crois que nous retirons un peu moins de 6
pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les recettes suffisent.
elles au paiement du personnel employé ?

Sir HECTO R LANGEVIN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et elles donnent en

outre 6 pour 100.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je parle de l'Ottawa. Nous

retirons des travaux sur cette riviôre de 12 à 15 pour 100,
mais sur le Saint-Maurice et le Saguenay il n'en est pas
ainsi. Je ne puis dire en ce moment le chiffre exact du
revenu qu'ils donnent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à le savoir,
et je désirerais que l'honorable ministre s'en informât. Ily
a une-autre partie de ce crédit au sujet duquel je voudrais
savoir quelle est exactement la position. C'est le bassin de
radoub d'Esquimalt, et si je comprends bien c'est un ou.
vrage tout à fait neuf.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Oai; les travaux ont été
complétés l'an dernier, et même pas tout à fait.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois ici une demande
de crédit de $7,500 pour le personnel, et une autre de
85,228 sous le titre de réparations. Assurément des travaux
complétés l'an dernier n'exigent guère de réparations au
montant de 85,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a toujours des répara-
tions à faire, et j'ai besoin d'une certaine somme pour y faire
face. Ces travaux sont sous notre contrôle depuis que nous
avons conclu des arrangements avec la Colombie-Anglaise,
et ils seront certainement profitables. On peut l'utiliser
pendant les 12 mois de l'année, tandis qu'il n'en est pas
ainsi pour d'autres travaux du même genre.

M. JONES (Halifax): Le personnel des employés sur un
bassin de radoub, doit nécessairement être très :eu nom.
breur, et je ne vois pas comment il peut avoir dépensé
89,000. La plupart des employés sur le bassin sont em-
ployés par les personnes qui font usage de ce bassin, mais
les dépenses du personnel des ingénieurs et des quelques
hommes qu'il faut pour ouvrir les portes, doivent s'élever à
très peu de chose.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
voudra-t-il nous dire s'il y a une entrée quelconque des re-
cettes de ce bassin de radoub dans nos comptes publics.
Peut-être n'a-t-il donné aucune recette jusqu'au 30 juin 1887.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il a commencé a en donner
après cette date.

Sir RICHARD CA RTWRIG HT: A quelle chiffre l'hono-
rable ministre en estime-il les recettes annuelles ?

Sir HECTO R LANGEVIN: Si j'en puis juger par le bas-
sin de radoub de Lévis, qui n'a é-é ouvert qu'une courte
saison l'an dernier, et qui a donné S14,000 ou 815,000 pen-
dant ce temps, je suis à peu près sûr que.le bassin de radoub
d'E-quimalt donnera 83,',000 à 80,000. Ce n'est qu'une
conjecture, et je ne voudrais pas qu'elle me lierait, car je ne
puis rien préciser,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que les navires

de la flotte anglaise qui en font usage paient, ou l'usage du
bassin leur est-il donné gratuitement en considération de la
souscription du gouvernement impérial.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ils y sont admis sans rien
payer, mais ils paient certains frais encourus par le minis-
tère.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre ne peut guère
prendre les recettes du bassin de Lévis pendant les der-
niers six mois, comme une juste base de la Comparaison,
car il se rappellera qu'un steaier y est resté en réparation
tout l'hiver, et c'est une circonstance qui pourra bien ne
pas se répéter.

Sir HECTOR LANGEVIN: Au bassin de radoub de Qué-
bec, un navire est quelquefgis admis tard dans la saison, y
reste en réparation tout l'hiver, et en sort au printemps. A
E-,uimalt, c'est bien différent, car là le bassin est ouvert
toute l'année.

Lignes t6l6graphiques, Territoire du Nord-Oues*.... $20,000
Lignes télégraphiques, Oolornbie-Anglaise............ 6,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A propos de ces lignes
télégraphiques dans les Territoires du Nord-Ouest et la
Colombie-Anglaise, l'honorable ministre peut-il nous dire
ce qu¾.illes rapportent ? Je suppose qu'elles sont exploitées
à porte, mais il y a déjà quatre ou cinq ans que nous les
exploitons, et je désirerais savoir ce qu'elles rapportent.
Paient-elles leurs dépenses ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Les lignes télégra
phiques des Territoires du Nord-Ouest augmentent. L'ho.
norable député se rappelle que durant la campagne de 18S5
elles ont été considérablement endommagées, et il a fallu
les réparer. O.1 a ou de la difficulté à se procurer le bois né.
cessaire dans ce pays reculé, et on a dù se servir de différen-
tes sortes de bois qui n'ont duré que très peu de temps. On
fait l'essai en ce moment sur une partie de la ligne de
poteaux en fer, et je crois que bien qu'ils coûtent plus
cher, ils dureront beaucoup plus longtemps que les autres,
et qu'on fera une économie dans l'entretien. On a dû renou
voler tous les poteanx entre Battleford et Edmonton, et
changer le tracé, ainsi que je l'ai expliqué l'an dernier. Ces
travaux sont terminés, et nous avons maintenant une bien
meilleure ligre. Les poteaux sont de bonne qualité, et la
ligne l'est pas exposée comme elle l'était. Lorsqu'on a
construit la ligne il y a plubieurs années, les poteaux avaiant
été placeé à travers les marais, pour la rendre aussi courte
que possible, mais on a découvert que la route la plus courte
n'est pas après tout la plus économique. On a dû prolonger
la ligne au nord, où il est plus facile de la protéger et de
la tenir en bon ordre sur un bon terrain. Nous n'espérons
pas que ces lignes deviendront payantes avant que le pays
soit complètement colonisé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans les prairies oit
l'on ne rencontre pas de roc, ne serait-il pas à propos d'étu-
dier, vu les interruptions fréquentes et la rareté du bois, s'il
ne serait pas avantageux, on certains endroits du
moins, d'établir un ser-ce télégrAphique souterrain ? La
différence dans le prix serait-elle tellement considérable
qu'elle rendrait ce système impossible ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois qu'il serait très dis-
pendieux. J'en ai parlé à M. Gishorne, le surintendant en
chef des lignes télégraphiques, et il est d'avisque la dépense
serait considérable. A la longue, ce système serait peut-
être préférable, et nous pouvons en faire l'essai sur une
courte distance. Je ne puis dire dans le moment quelle
serait la différence de prix entre les deux système@.

Sir RICK ARD CARTWRL[HT : Je ne veux pas retar-
der l'honorable ministre, mais je crois que la question mé-
rite d'être étudiée. Je comprends que s'il y avait du roc,
on ne pourrait y faire des excavations à moins d'y consacrer

Sir HECTon LANGEVIN

des sorimes considérables; mais l'honorable ministre n'ignore
pas que sur un parcours de 1,500 à 1,600 milles, les escava-
tions seraient extrêmement facîiles. Si l'opération n'était
pas trop dispendieuse, un système télégraphique souterrain
aurait de grands avantages.

Sir 1RECTOR LANGEVIN: La question sera mise à
l'étude pendant la vacance.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sur toutes les lignes,
le gouvernement paie-t-il pour ses dépêches ou sont-elles
expédiées gratuitement ?

Sir HIECTOR LANGEVIN : Tout le service du gouver-
nement est gratuit.

M. DAVIES: Les lignes de la Colombie-Anglaise n'ap-
partiennent-elles pas au chemin de fer du Pacifique Cana-
dien ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui, en vertu de l'arrange-
ment que j'ai conclu depuis.

Services de signaux télégraphiques.................... $10,000.
M. JONES (Halifax): L'honorable ministre voudrait-il

expliquer ce que c'est que ce service ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Ce crédit est destiné à payer

le traitement et les frais de voyage du surintendant du ser-
vice des signaux télégraphiques, les frais de papeterie dans
son bureau, et autres articles nécessaires, et à faire face aux
dépenses imprévues se rattachant à ce service. Il lui fauat
un peu de marge en cas d'éventualités.

M. JONES (Halifax): Le gouvernement va-t-il cons-
traire une ligne à l'île de Sable?

Sir HECTOR LANGEVIN : Non, il faudrait pour cela
un crédit spécial, et il nous a été impossible de le demander
cette année.

M. MITCHELL : J'ai compris que l'honorable ministre
m'a promis l'an dernier qu'il demanderait uv crédit pour
une ligne télégraphique de New-Castle à Tracadie. Je
croyais que peut.être cela serr. compris dans sa demande
de crédit.

Sir HECTOR L&NGEVIN : J'ai pour que ce soit un
des crédits qui ont disparu après que mes estimations furent
soumises au Conseil privé. Elles en revinrent avec 8150,000
de moüiýs que ce que j'avais demandé. J'avais mis dans
mes estimations tout ce qui était demandé dans toutes les*
parties du Canada, car je suis tenu de les soumettre à mes
collègues, et c'est au Conseil privé à décider quels crédits
eoront demandés dans les estimations.

M. MITCHELL : Alors je blâmerai le Conseil privé et
non pas vous, car je sais que vous tenez tout ce que vous
promettez. Mais je ne puis m'empêcher de penser qu'on
nous néglige dans le comté de Northumberland en ne cons-
truisant pas cette ligne télégraphique. J'espère que mon
honorable ami y pensera pour l'année prochaine.

Sir HECTOR LANGEVIN: Quelle est la distance?
M. MITCHELL : Environ 40 milles.
Sir HI RCTOR LANGEVIN: J'en ai pris note.

Agences des travaux publics, Colombie-Anglaise... $5,300.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont les détails

de ce crédit ?
Sir H ECTOR LANGEVIN: L'agent du ministère était

autrefois M. Trutch.
M. MITCHELL : Vous auriez pu en avoir un meilleur.
Sir HECTOR LANGEVIN: C'était un excellent agent,

très actif, et qui a fait son devoir sans que jamais une
pi.ite ait été formulée contre lui. Mais nous entendons
nous dispenser de ses services à l'avenir. Il m'a fallu orga-
niser ce département. Les employés sont au nombre de
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quatre; il y a l'ingénieur résidant, M. Gamble, un comp-
table, un commis et un messager; il y a des frais de pape
terie, de chauffage, d'annonces, de voyages, et des dépenses
imprévues.

coût du service postal........................ ........ $2,967,620
M. MITCRELL : J'ai posé l'nutre jour une question au

ministre au sujet de la conduite que le gouvernement entend
suivre en ce qui concerne le transport des malles de Chatham
à Frédéricton, le long de la riçière Miramichi. Il y a cin-
quante ans, elles étaient transportées dans une voiture
trainêe par un seul cheval; aujourd'hui elles sont transpor-
tées de la même façon, bien qu'il y ait un chemin de for sur
tout le parcours et un deuxième sur une partie du parcor,
Peut-être que j'ai négligé mon devoir en ne pressant pas
cette question plus tôt; mais quand j'attirai, l'autre jour,
l'attention du ministre là-dessus, il répondit que dans deux
ou trois jours il arrêterait la politique à suivre. J'espère
qu'il communiquera à la compagnie du chemin de fer son
intention d'utiliser le chemin pour le service des malles le
long de cette route, Le chemin de fer traverse presque
tous les villages, et il n'y a pas de raisons pour qu'on ne
renonce pas à l'ancien système de transporter les malles
dans une voiture traînée par un cheval, pour utiliser les
chemins de fer.

M. McLELAN: On a attiré mon attention sur cette ques.
tion il y a un an; après une enquête, on m'a informé que le
chemin de fer avait été arrêté pendant quelque temps dans
l'hiver précédent. Dans trois ou quatre cas on plaç.it en
été les malles sur les chemins de fer qui venaient d'être
ouverts, et en hiver on était obligé de les transporter avec
des chevaux. On m'a dit que le chemin de fer n'avait pas
été en opération continuelle pendant l'hiver de 1886-87.

M. MITCHELL: Ce n'est pas le cas.
M. McLELAN: Telle était l'information qui m'avait été

donnée, et pour cette raison j'ai cru que nous ne devions pas
u hâter d'abandonner le système des chevaux et des

traîneaux pour le transport des malles avant que le chemin
de fer ne fût établi. Ce chemin de fer est, je crois, mainte.
nant établi. Alors vient la question du coût. Je crois que le
transport des malles par le chemin de fer augmentera les
frais de plus de 83,000 sur l'ancien système; mais j'ai la
question à l'étude, et dans quelques jours je serai en état de
faire une proposition à l'effet de transporter les malles par
chemin de fer.

M. MITCHELI Je veux dire ceci pour justifier l'action
des messieurs qui Zâit la direction du chemin de fer. Il a
été fermé pendant une semaine durant l'avant-dernier hiver,
comme l'eut été d'autres chemins de fer, à cause des tem-
pêtes de neige. Mais pendant six semaines on a dù trans-
porter les malles en raquettes sur une distance considérable.

service des malles pendant l'hiver dernier a été exécuté
de la manière la plus satisfaisante, et le chemin de fer n'a
pas perdu plus de temps à cause de la neige en moyenne
qu'un grand nombre des principaux chemins de fer du pays,,
et s'il y avait une objection à cause de cela, la même objec-
tion se ferait dans plusieurs autres parties du Canada. Main-
tenant, si le chemin de fer a entrepris de transporter les
malles, et si, malheureusement, pendant un jour ou deux la
voie était bloquée par la neige, on sera obligé de transpor-
ter les malles en raquettes, si l'on n'a paq d'autre alterna.
tive. J'espère que mon honorable ami verra à ce que l'on
en arrive à un arrangement avec le chemin de fer pour le
transport des malles. On ne doit as considérer la question
du coût, urva que le chemin de fer les transporte au même
prix que ls autres chemins de fer.

M. WELDON: Une partie des malles de Grand-Palls à
Edmundston est transportée par diligence, et elle arrive à
Edmundston vingt heures après le convoi qui porte la malle
pt les voyageurs. C'est un grand inconvénient pour le peu.

ple jusqu'à la rivière Saintfar et on devrait y porter
remède.

M. McLELAN : Cette question est à l'étude.
Sir RICHEARD CARTWRIGHT : Le directeur général

des postes a-t-il le rapport de son officier à Kingston au sujet
des détournements d'argent par le sous-directeur de poste.
Les explications données il y a quelque temps par le mi-
nistre n'étaient pas du tout satisfaisantes, et je suppose qu'au
débat sur les estimations il sera en état de donner des expli-
cations complètes. S'il n'a pas le rapport, ni la première
communication qui lui a été faite sur le sujet, je lui deman-
derai de suspendre cet item jusqu'à ce qu'il puisse produire
ces documents à une heure plus avancée de la journée.

M. MoLELAN : Je n'ai pas les documents ici. Je les
avais, et je les ai gardés jusqu'à ces jours derniers, lorsque
j'ai reçu un message me disant que l'inspecteur en avait
besoin.

Sir CH&RLES TUPPER: Nous irons en concours sur
cette question aussitôt que nous aurons passé les estimations
principales, et alors l'honorable monsieur pourra avoir l'in-
formation qu'il désire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela fera mon affaire.
Ce que je veux avoir c'est le rapport et la première commu-
nication envoyée au ministre.

M. PATERSON (Brant): Est-ce qu'on a passé, dernière-
ment, un règlement changeant le tarif des postes sur les
graines expédiées aux Etats-Unis ? Un correspondant
m'écrit qu'un règlement récent du département, requiert
quatre fois plus que le montant de l'ancien tarif sur les
paquets de graines venant au Canada.

M. McLELAN : Cela est mal. D'après notre arrange-
ment avec les Etats-Unis, nous chargeons précisément le
même tarif de poste sur toutes les marchandises allant du
Canada aux Etats-Unis que celui qui est chargé des Etats-
Unis au Canada. Les Américains se sont plainte, gu'antê.
rieurement les Américains envoyaient ieurs granes au
Canada en messe, et o''onsuite on les expédiait du Canada
par paquet à divers endroits des Etats-Unis, économisant
ainsi les frais de port, attendu que notre tarif était moins
elevé que le leur.

Sir BRCHARD CÂ.RTWRIGHT: Il y a une autre ques-
tion sur laquelle je désire attirer l'attention de l'honorable
directeur général des postes. J'ai reçu une communication
de certains habitants de Huron-Sud. Les habitants de
Bayfield, Varna et autres endroits adjacents, me prient de
soumettre au directeur général des postes le fait qu'on a un
peu l'intention, comme ils en ont été informés, de changer
la route dos postes dans ce district, de manière à faire
distribuer les- malles de la ville avoisinante de Clinton. Je
dois lui faire remarquer qu'une grande partie de la cor-
respondance de la population de ce district doit néces-
sairement être faite avec London et d'autres places dans
cette direction. Si l'on place à Clinton le point de distri-
bution, on m'informe que cette population ne pourra pas
obtenir une réponse à ses correspondances à London età
d'autres points en moins de trois jours, attendu qu'aujour-
d'hui une correspondance peut être répondue dans une
journée.

M. McLELAN: Il y a eu des requêtes portant de nom-
breuses signatures pour un service postal sur la ligne entre
Varna et Clinton, et on nous a proposé de partir de Baylield,
allant par Varna et ensuite par la route d'Robartstown. A
Clinton. Alors on nous a objecté, comme vient de le faire
l'honorable monsieur, que l'on désirait une communication
avec London, et que Brucefield devrait être le point choisi
pour cet objet. C'est pourquoi j'ai suggéré que la communi-
cation devrait être faite avec Brucefield, la station pour
correspondre avec London, tout aussi bien que par l'autrq
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route de Bayfield à Varna, qui n'a pas de communications
postales.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, je comprends que
vous n'avez pas l'intention de priver les habitants de Varna
et de Bayfield des avantages qu'ils possèdent ?

M. McLiLAt'Z; Non; il y aura une communication avec
Brucefield.

M. BERGIN: J'aimerais à savoir si des arrangements
ont été pris pour avoir un service postal quotidien le long
du chemin de fer de la Ligne Courte à travers les comtés de
Stormont, Dundas, Glengary et Vaudreuil.

M. McLELAN: Je ne puis le dire dans le moment,
mais je crois que nous envoyons une malle quotidienne à
quelques-uns de ces endroits.

M. PATERSON (Brant) : Je désirerais qu'on expliquât
un point qui n'est pas bien clair pour l'opposition. D'après
le règlement du directeur général des postes, un de nos grai.
netiers, lorsqu'ilexpédie un paquet de ses propres graines aux
Etats-Unis, doit-il payer un taux postal plus élevé, ou dont-il
payer d'après l'ancien règlement ?

M. McLELAN: Il paie le taux le plus élevé.
M.PATERSON (Brant): Ainsi nos grainetiers sont obli-

ges de payer un taux postal quatre fois plus élevé.
M. McLELAN: Nos grainetÎrs, lorsqu'ils envoient leurs

graines aux Etats-Unis, paient le taux le plus élevé, mais
lorsqu'ils les distribuent dans le Canada, ils paient le taux
le plus bas. Ce règlement s'applique à toutes les marchan.
dises expédiées aux Etats Unis de la même manière.

M. PATERSON (Brant) : Sont-ils dans. une position pire
que les grainetiers des Etats-Unis qui envoient leurs grai-
nes ici?

M. McLELAN : Non ; c'est absolument la même chose.
M. BAIN (Wentworth) : Ceci a t-il été fait par arrêté

du conseil ?
M. McLELAN : Non; c'est nue convention entre le direc-

teur g4néral des postes des Etats-Unis et le directeur géné-
ral des postes du Canada.

M. BAIN (Wentworth) : Alors ce n'est pas en vertu de
notre loi ordinaire ?

M. McLELAN : C'est en vertu de l'Acte du parlement.
Terres f6dérales imputables au revenu........... $tL1,268 25

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois qu'il y a une
augmentation de près de 83,000 sous le chef de surintendant
des mines. Qui est le surintendant des mines, et quelle est
la cause de l'augmentation ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le surintendant des
mines est M. Pierce, qui forme avec le commissaire le bu-
reau.des terres. La.besogne est considérablement.augmen-
t4e à raison de l'augmentation des, explorations minières
dans l'extrême ouest. Il est principalement occupé sur le
c5té Est des montagnes Rocneuses, dans la région minière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'aurais une chose à
suggéterà l'honorable premier ministre. Je crois avoir fait
cette recommandation assez régulièrement chaque année
depuis cinq ou six ans, mais elle a eu le sort de toutes celles
qui émanent de l'opposition. Je crois néanmoins quielle
n'est pas indigne.de considération.

L'honorable ministre sait parfaitement que dans les au.
tres pays où il y a des gisements miniers, la couronne, ou
l'Etat, ce'qui est peut-être plus exact, a fait de deux choses
l'une : ou bien il a gardé absolument sous son contrôle un
certain nombre de mines les plus précieuses, ou il s'est ré-
servé, comme on l'a fait, je crois, dans la Nouvelle-Ecosse,
un faible droit régalien, avec pouvoir de l'augmenter après
un certain laps de temps.

M. McLÏLAN

Il est évident que le Nord-Ouest renferme des gisementa
miniers d'une valeur énorme, et je suis depuis longtemps
d'avis que l'Etat devrait réserver une certaine proportion
des mines, sefon que ce serait le pluscommode, qui seraient
la propriété absolue du peuple, qui pourraient plus tard
être exploitées ou louées à son profit. Je suis porté à croire
que cela pourrait se faire dans cette contrée avec un grand
profit, peut-être pas pour nous-mêmes, mais pour ceux qui
nous remplaceront dans vingt à trente ans.

Je ne prolongerai pas la discussion, mais le premier mi-
nistre comprend parfaitement que de pareilles réserves
pourraient produire des avantages de ce genresi elles étaient
faites judicieusement, etje crois qu'il a eu le temps d'étu-
dier la question et qu'il peut dire s'il serait en faveur de
=.0 ppoition.

Sir JOHN A. MACDONALD: Relativement à la ques-
tion de- droits régaliens, l'honorable député se rappeiera
peut-être que ce mode a été essayé pour la région minière
du Nord-Ouest, et qu'il n'a pas du, tout réussi, parce que
les Etats-Unis n'avaient pas 4tabli: de mode de ce genre,
mais qu'ils vendaient les terrains houillers, par exemple,
tant l'acre, et suivaient, je crois, la même. méthode relative,
ment aux autres minéraux. Le sous-ministre de l'intérieur
s'occupe de la question depuis quelques temps, et je crois
qu'il pourra au cours de l'été, la soumettre au. gouverne-
ment. Je sais, en général, par les conversations quej'ai
eues avec le défunt ministre, quelles étaient ses idées à ce
sujet, mais je ne crois pas qu'il ait arrêté aucun plan; na
mort soudaine l'on a empêché. Mais la question est natu-
rellement aujourd'hui plus importante à raison des informa-
tions que nous avons reçues dans ces derniers temps, sur la
richesse de nos ressources minérales en fait de houille et de
pétrole, ainsi que des minéraux précieux. Je crois que nous
ne devons pas nous dessaisir à la. légère de cette grande
source de richesses. Les, terrains houillers se vendent, je
crois, $10 l'acre. Les scientistes de la commission géologi-
que sont d'avis, je crois, qu'à l'exception des régions, favo-
risées, où la houille est très accessible, celle qui git sous.les
terres agricoles augmente considérablement la valeur dés
fermes. Dans tous les cas, les terres qui renferment le
charbon bitumineux se vendent $10 l'acre, et colles qui ron-
ferment de l'anthracite, 820.

Sir RICHARD CARtpWRIGHT: Le ministre des finances
sait qu'aux Etats-Unis on a constaté qu'il était résulté de
très graves inconvénients de co que plusieurs particuliers
avaient obtenu le-contrôle de terrains miniers d'une valeur
énorme, et que si 'c'était. à recommencer, dans les anciens
Etats du moins, on ferait sans doute des réserves dans l'in.
térêt du public. Comme le sait l'honorable ministre, il se
prépare-des questions d'une très grande importance relati-
vement à notre système, agraire. Elles se sont' fortement
emparées de l'opinion publique, et. elles peuvent s'y ancurer
davantage avant longtemps, et pendant,que nous avons un
pays tout à fait neuf à administrer, il serait prudent de
faire des réserves permettant. à l'Etat de mettre fin, par
exemple, à.une coalition de l'industrie houillère, et autres
abus de ce genre, et en même temps, ce qui est également
important, de retirer à l'avenir un revenu considérable de
ces terres.

Sir JOHN A MACDONALD: Je vois que par arrêté du
conseil, tous les.terrains houillers compris dans la:réserve
située à l'ouest du 4ème méridien sont absolument réservées.
Elles se trouvent dans les environs de Medicine Hat.

Sir RICHARD CARPWRIGHT : Mais, n'avez-vous pas
disposé d'une grande étendue de ces terrains ? Je cr.ýis que
Banff Springs se trouve dans cette région, à l'ouest du 4ème
méridien.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est une réserve. L'an-
thracite s'est vendu $20 l'acre dans les montagnes,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai compris que vous

aviez dit que tous les terrains situés à l'onestdu 4ème méri-
dien étaient réservés.

Sir JOHN A. MACDONALjD: A l'exception de ceux
dont on avait disposé auparavant.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
regardera.til à l'avenir cette question comme ôtant impor-
tante ? Je dirai que ai notre commission géologique, qui
nous coûte 860,000 par année, vanut quelque chose, elle
devrait être capabla de déterminer les limites de certains
dépôts houillers et autres choses de ce genre, que l'Etat
ferait bien de se réserver, et que des particuliers seraient
très heureux d'exploiter en payant des droits régaliens. La
commission géologique ferait là un travail pratique dont
tout le monde lui serait reconnaissant.

M. MILLS (Bothwell) : Je vois que l'honorable ministre
a omis du budget le crédit pour le salaire de l'inspecteur des
compagnies de colonisation. Cette charge est-ella abolie ?

Sir JORN A. MAODONALD: Nous ne demandons pas
de crédit pour-cela.

M. MILLS (Bothwell): Etait-ce M. Stephen ?
Sir JOH A. MAODONALD: Oui.
M. MILLS (Bothwell): A-t-on lý'intention de se passer de

cet officier.?
Sir JON A. MAODONALD: Je crois que son utilité a

cessé, .vu que les questions de colonisation sont réglées.
M. MILLS (Bothwell): Va-t-on lui donner un autre

emploi?
Sir JOHN A. MACDONAALD: Pas que je sache.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Inspecteur de ranches,salaire, 3Q000; qu'attend-on de cet offcier? Vous ne pouvez

guère trouver un homme qui vous donne tout son temps
pour 8600 parannée,

Sir JOHN A. MACDONALD: L'inspecteur de ranches
est aussi percepteur dos douanes au Fort - McLeod. Sa
besogne de per-cepteur n'est pas très forte, et il est employéen même 4emps comme inspecteur de ranches.

M. PATERSON (Brant): Quelles sont ses fonctions ?
Sir JONl A. MACDONALD: Il doit d'abord voir à ce

qu'il y ait sur le ranche le nombre voulu de bestiaux et de
moutons; et à ce qu'il n'y ait pas trop d'animaux ni une
trop grande étendue en moisaons; il ne faut pas non plus
que le ranche soit inexploité. L'honorable député sait qu'en
vertu du bail passé avec les exploiteurs de ces anches, il
doit y avoir, dans un certain délai de la signature du bail,
une vache par tant d'acres, 'et l'inspecteur doitvoir à ce que
cette condition soit remplie, et à ce que les ranches ne soient
pas vendus sirnplement comme spéculation.

M. ILLS (Bothwell): Salaire du commissaire des forêts,
82,000. Où cet officier accomplit-il ses devoirs, et qui est-il ?

Sir JOHN A. M&CDONALD: C'est M. Morgan; il a
préparé un ou deux rapports précieux. L'au dernier il a été
payé à même les fonds affectés aux dépenses imprévues, en
attendant que le parlement votit un crédit spécial pour cette
fin son salaire est de 82,000, et ses frais de voyage de

,200.
M. MILLS (Bothwell): Oà a-t-il des fonctions A remplir?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il a à inspecter toute la

chaîne de collines de la Colombie-Anglaise, je suppose.
M. MILLS (Bothwell): Nous n'avons pas de terres dans

la Colombie-Anglaise, si ce n'est celles du chemin de fer.
Sir JOHN &. MACDONALD: Non; mais nous avons tout

le versant oriental des montagnes roolheuies. Ily a là du bois
en quantité considérable. Un des nrinoipauz objets de ceom-

missaire forestier est de d4limiter une étendue de forêts qui
seront protégées, afin de protéger les eaux des rivières qui
descendent sur le versant oriental des montagnes Rocheuses.
L'honorable député saitque la ruine des forêts à la tête de
ces rivières est la grande -cause de la destruction de la ferti-
lité des terres. Il règne tant au Canada qu'aux Etats-Unis
un désir sincère de protéger les forêts sur tout -le versant
oriental des montagnes.

M. KILLS (Bothwell): Il est plus urgent maintenant de
protéger la caisse publique. L'honorable ministre propose
de protéger les forêtE à la tête des rivières, où il ny a pa
un seul colon dans un rayon do 100 milles, et où il n'y en
aura probablement pas d'ici à plusieurs années. La protec-
tiou doit être très inefficace ou très coûteuse, si elle est
nécessaire ; mais je n'en puis comprendre la nécessité main-
tenant. Quel est ce M. Morgan? Est-ce M. Morgan de-cette
ville ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. MILiTLS (Bothwell) : Est-ce M. Morgan d'ssex?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MILLS (Bothwell): Il a -été candidat pour cette

Chambre, et a sans doute causé à 'Ihonorable ministre beau-
coup d'embarras dans cette division électorale, o'est pour-
quoi il est désirable de l'écarter.

M. PATERSON (Brant): Nous devons regretter que le
feu ravage 'la cha!ne sud.ouest; mais sije suis bien renseigné,
ces forêts sont sous le contrôle du gouvernement de la
Colombie-Anglaise. Je ne crois pas que nous ayons beau-
coup de bois de ce côté-ci des montagnes Rocheuses.

Sir JOHN A. MACDONALD: Tout le versant oriental
des montagnes Rocheuses est boisé presque jusqu'au som-
met, except4 là où il y a de la neige. Je no pourrais exa-
gérer l'importance de protéger les forêts contre le feu et les
autres causes de destruction. Les colons ne se dirigent
encore en grand nombre vers ces collines, mais après es
réceiMes découvertes de mineraux, il va certainement y
avoir une grande affluence de mineurs, et ces mineurs, qua
sont particulièrement négligents, causeront, je crois, clos
incendies de forêts. Nous essayons d'obtenir les services
d'un homme qui surveillera eitte contrée, et essaiera de pre-
venir la destruction des forêts. Il a aussi instruction d'en.
courager la plantation d'arbres forestiets dansla partie occi-
dentale du pays, près du pied des montagnes itocheuses.

M. DAVIES (I. P.-E.); De quelle manière l'eucourager ?
Que doit-il faire ?

Sir JOHN A. MACDONALD: En enseignant aux gens
la manière de faire ces plantationd qui se font sur une

ando échelle dans les prairies, comme le -sait l'honorable
dpt M. Morgan comprend parfaitement cette question,
comme on le verra par sa brochure.

M. PATERSON (Brant): Nos lois relatives au Nord-
Ouest encouragent-elles la plantation d'arbres forestiers par
les colons,,comme aux Etats-Unis?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avions une disposi-
tion à cet effet dans l'Acte des terres federales. "Dos gens
n'en prévalurent cependant pour obtenir des homsteads à la
condition de planter des arbres forestiers, mais ne rempli-
rent pas cesconditions. Aux Etats-Unis, oi a constaté que
les gens se prévalaient frauduleusement de cette disposition
pour obtenir des terres du gouvernement, et on l'a ab e;
de notre c8té, ayant constaté les mêmes abus, nous avons
abrogé également cette disposition.

Sir RICHARD OARTWRIGHT-: Nous n'avons pas-ou le
privilège de voir la brochure de M. Morgan.

Sir JOHN A. MACDONALD: Un sommaire en a été
publié dans le rapport général du département de l'intérieur,
et le rapport a aussi été publié sépaément.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'arboriculture, telle

qu'on la pratique dans l'ancien monde, est presque devenue
une science. Où M. Morgan a-t-il acquis ses connaissances?
Les a-t-il recueillies sans méthode, ou a-t-il fait des études
spéciales, car bien que le fait d'être candidat à une élection
gérérale soit sans doute propre à donner une connaissance
passable de la nature humaine, ça n'enseigne pas nécesai-
rement l'art de planter des arbres forestiers.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que M. Morgan
se livrait à l'agriculture sur une vaste échelle, et que sa
marotte a été d'étudier une méthode de plantation. Il y a
plusieurs années, il a été employé, à raison de ses connais-
sances sur la matière, à visiter les Etats-Unis et à étudier
la méthode qui y est suivie pour la plantation des arbres
forestiers. Ayant acquis ces connaissances, il a depuis lors
été employé comme garde.forestier.

M. JONES (Halifax): Cette branche du service public
étant nouvelle, mérite d'être examinée très soigneusement,
et la Chambre a droit à des informations complètes sur ce
sujet. La brochure de M. Morgta a sans doute été distri-
buée aux honorables députés de la droite. J'ai remarqué
l'autre jour que quelques-uns d'entre eux expédiaient un
livre intitulé : " L'histoire du Canada." J'en ai fait deman-
der quelques exemplaires au département de l'agriculture,
mais je n ai pas reçu de réponse, bien que les honorables
députés de la droite les expédiassent par charretées. Je
suppose que la brochure sur l'arboriculture a été distribuée
de la même manière. C'est une entreprise d'un caractère
très exceptionnel pour un commissaire des forêts que do se
livrer à la plantation d'arbres forestiers au Nord-Ouest, et
le gouvernement devrait l'expiiquer dans tous ses détails.
On" devrait ajourner l'étude de l'article afin de donner à la
Chambre le temps d'examiner la question à fond avant
d'accepter le principe de la proposition.

M. MoMULLEN : Si ce n'était que le gouvernement et
les honorables députés de l'opposition désirent terminer les
travaux de la session, je croirais de mon devoir de m'opposer
à cet article. Il doit être parfaitement compris qu'à l'avenir
les articles du budget no seront vas adoptés comme ils l'ont
été pendant la présente session, avec une précipitation pour
laquelle le pays ne remerciera pas l'opposition. J'espère
qu'à une autre session nous ne manquerons pas, pour
acquiescer aux désirs du gouvernement ou du gouverneur
général, de discuter à fond les articles du budget.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je croyais que la
commission sur les réclamations des Métis avait fini ses
travaux, et qu'il ne faudrait pas de nouveau crédit pour cet
objet ?

Bir JOHN A. MACDONALD: Les travaux étaient
presque terminés, et l'on n'a retenu que M. Goulet. Il lui
taudra tout l'été pour régler ces réclamations.

M. BAKER: Ne serait-il pas bon de réunir en un seul
montant les articles relatifs aux dépenses imprévues placés
sous ce chef, vu qu'ils se rapportent réellement à un seul
département ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Vous ne pouvez changer
cela.

M. BAKER: M. Aikman est agent du département et il
reçoit un traitement, ainsi qu'une allocation pour ses
dépenses imprévues. L'agent des bois de la Couronne n'est-
il pas sous les ordres de l'agent du département ? Il ne
peut y avoir qu'un représentant du département dans la
province.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous n'avons pas le
pouvoir de changer cela.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels bois de la Couron-
ne avons-nous dans la Colombie-Anglaise? Est-ce dans la
zone des vingt milles ?

Sir JouN A. MAODoNALD

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, dans la zone des
vingt milles. Il y aura 3,500,000 acres de terre de chaque
côté des montagnes Rocheuses, et dans la province de la
Colombie-Anglaise, qui, ainsi que l'honorable député doit
se le rappeler, ont été transportés par la Colombie-Anglaise
au gouvernement du Canada.

M. MIL LS (Bothwell) : L'extremité nord-est de la
Colombie-Anglaise ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, la région de la
rivière la Paix.

M. MILLS (Bothwell) : J'aimerais à savoir si le gouver-
nement est arrivé à une entente avec la législature de la
Colombie-Anglaise sur la nature du droit à ces terres.
J'apprends que la législature de la Colombie-Anglaise
prétend qu'en vertu de la convention faite avec le gouver-
nement pour la construction du chemin de fer du Pacifique
Canadien, les droits payables sur les terres ont seuls été
transportés, et qu'elle a encore le droit absolu de propriété.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que prétend la
Colombie-Anglaise, mais le gouvernement fédéral conteste
cette prétention.

M. MILLS (Bothwell) : Ce n'est pas encore réglé?
Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

Commis surnuméraires du bureau général, Ottawa. $28,000
M. MILLS (Bothwell) : Relativement à ces commis sur-

numéraires, je vois que l'honorable ministre a pris 630,000
l'année dernière et qu'il demande 828,000 cette année. Je
crois *que personne dont les services sont requis comme
commIs permanent ne devrait être employé comme surnu-
méraire. Ils devraient être mis sur la liste des commis
permanents si l'on a ainsi besoin d'eux. Ce paraît être le
comble de l'absurdité de voter un crédit annuel de 830,000
pour cette fin.

Sir JOHN A. MACDONALD; Nous avons besoin de
temps à autre d'un grand nombre de commis surnumérai-
res, et nous n'avons pas jugé àùropos de les placer sur la
liste des commis permanents parce que dans ce cas nous ne
pourrions pas les congédier. Avec le mode actuel nous
pouvons les remercier de leurs serviees quand nous le
voulons. Quelques-uns sont employés au bureau des dessi-
nateurs, et sont renvoyés lorsqu'on n'a plus besoin d'eux. Il
est beaucoup plus économique de les payer pour leurs ser-
vices lorsque nous avons besoin d'eux, que de les placer sur
la liste des commis permanents.

Compensation à D. 0. Bilss pour avoir rempli pen.
dant trois mois des devoirs officiels additionnels en
l'absence de B. Benson pour cause de maladie-..... $10

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Autant vaut aoulevor
une discussion sur cet article que sur un autre. Le député
va-t-il établir comme règle que lorsque des devoirs addi.
tionnels seront imposés à un officier quelconque par suite
de l'absence accidentelle ou de la maladie d'un des commis,
le député paiera cet officier pour les devoirs supplémentai-
res qu'il remplira dans ces circonstances ? Le cas de M.
Baxter diffère de celui-ci, vu qu'il n'y a pas eu de dépenses
additionnelles. M. Benson a sans doute retiré ses appoin-
tements durant sa maladie. Allez vous poser comme prin-
cipe que lorsque survienIra un accident de ce genre les au-
tres commis, on l'un d'eux ou plus, seront indemnisés? Cette
règle n'est suivie dans aucune maison d'affaires, à moins
d'une maladie très longue.

Sir JORN A. MACDONALD: L'honorable député a
parfaitement raison, mais la loi actuelle contient cette dis-
position. Le gouvernement, après avoir examiné la ques-
tion, est arrivé à la même conclusion que l'honorable député,
et l'amendement à l'Acte du service civil, passé durant la
présenie ission, décrète que cette coutume ne subsistera
pas davantage.

16i4 21 MAI



DÉBATS DES COMMUNES.
Pour pourvoir au paiement à J. A. J. McKenna

d'arrérages d'appointements comme secrétaire
particulier du ministre .......... . $236,67

M. MITCHELL : De quel ministre est-il le secrétaire
particulier ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le ministre de l'intérieur
a un secrétaire, et le même ministre étant aussi surinten.
dant général des affaires des Sauvages, a également un
secrétaire particulier pour ce département.

Chemins de fer et canaux-Pour payer à H. A.
Fissisult la différence entre ses appointements de
commis de première classe et ceux de premier
commis, depuis le 1er juillet 1884 jnEqu'au 30 juin
1888 ............. ....................... $1,100

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La coutume de laisser
accumuler des arrérages pendant trois ou quatre ans me
paratt être des plus blâmables. Il n'y a plus de fin aux
réclamations que pourraient faire valoir des hommes dont
le mérite n'est pas suffisamment reconnu. De deux choses
l'une : il est clair que cette demande aurait dû être faite il
y a trois ou quatre ans, ou qu'elle ne devrait pas être faite
maintenant. Je crois que le ministre devreit expliquer
d'une manière spéciale pourquoi il agit ainsi.

Sir CHABLES TUPPER: Je partage entièrement
l'opinion de l'honorable député sur ce point. Mais un arrêté
du conseil par lequel on proposait de payer ces arrérages a
été passé, et l'auditeur général y a objecté parce que le
nom n'était pas mentionné d'une manière spéciale dans le
budget,,et c'est pour écarter cette objection que l'article est
soumis ici.

X. TROW : Ça doit certainement être une méthode peu
sageo de procéier~ainsi. Si cet homme a mérité l'augmen-
tation durant les quatre années, il aurait dû la toucher tout
le temps, au lieu d'en être privé pendant quatre ans.

Sir CHARLES TUPPER : Cet officier a été promu par
arrêté du conseil en date du 3 septembre 1885 au rang de
premier commis. Je puis dire, par ce que je sais personnel-
lement et d'après une expérience de plusieurs années, que
cet homme est un officier très méritant, qui s'est acquitté
de ses devoirs avec beaucoup de talent. Etant un homme
de profession, et possédant des connaissances spéciales, je
crois qu'il mérite pleinement d'être promu ; et ce crédit a
simplement pour objet de donner suite à l'arrêté du conseil
et d'écarter l'objection de l'auditeur général.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais vous avez ou les
années 1886 et 18a7 pour régler cela.

Sir CHA RLES TUPPER: Ça été négligé, voilà tout.
M. WILSON (Elgin): C'est une méthode très vicieuse

de permettre des choses semblables, et je crois qu'il devrait
être' clairement compris qu'il n'arrivera plus rien de ce
genre. Si cet homme méritait l'augmentation, il aurait dû
Vavoir lorsque l'arrêté du conseil a été passé; et s'il ne la
méritait pas il ne devrait pas la recevoir maintenant. La
chose parait tout à fait absurde.

Paiements relatifs au sujet des postes ........... ...... $907.52
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois que deux

hommes sont payés pour remplir les fonctions de M. Stewart
durant son absence, et qu'il reçoit aussi une augmentation
de traitement. Qu'a fait M. Stewart pendant son absence
d'Ottawa.

M. MoLELAN: Il a été à Londres, à Paris, et à Wash-
ington, étudier les méthodes de comptabilité qui y sont en
usage. Je crois qu'il a recueilli des informations très prô-
cieuses.

M. MITCHELL: A.t-il fait un rapport de ses étud&t
M. MoLELAN: Oui il m'a fait rapport à son retour et

j'ai suivi ses recommandations. Je me propose d'effectuer
des changements considérables après le Ler juillet, et il va

falloir quelque temps pour les faire. M. Stewart est main-
tenant placé à la tête de toute la comptabilité du départe-
ment, et les changements qui vont être faits réduiront con-
sidérablement la besogne du département et effectueront en
même temps une économie.

M. MITCHELL : Est-ce à raison de quelque rapport
venant de lui que la commission pour la vente des timbres-
poste a été réduite à 1 pour 100 ?

M. MoLELAN: Non, nous avons suivi l'exemple d'autres
pays, l'Angleterre et les Etats-Unis, et avons réalisé une
économie de $20,000 à 825,000.

M. JONES (Halifax): Quand aurons-nous son rapport?
M. McLELAN: Certaines parties, qui sont d'un carac-

tère général, se trouveront dans le rapport de l'année pro.
chaine. Les opérations qui se rattachent à la division des
caisses d'épargne et à celle des mandats-poste sont très con-
sidérables, s'élevant à un total d'environ 835,000,000 par
année. La position qu'occupent M. Everett et M. Matheson
est très importante, et je crois qu'il est juste de leur donner
ces augmentations pour l'ouvrage qu'ils ont fait en l'absence
de M. Stewart.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'après ce que je com-
prends, vous n'ajoutez rien mais vous payez simplement le
traitement à ceux qui ont fait la besogne de M. Stewart en
son absence.

M. McLELAN: Oui. Je puis ajouter que le traitement
de M. Stewart a été augmenté vu qu'il a été préposé à la di-
rection de toute la comptabilité du département.

M. MITCHELL : Mais il a retiré tout son salaire pendant
qu'il était absent, n'est-ce pas?

M. McLELAN: Oui.
M. PATERSON (Brant): Pourquoi cet article, " traduc-

tion d'anglais on allemand " ?
M. MoLELAN: Il y a au département un grand nombre

de lettres écrites en allemand, qui viennent par le bureau
des lettres de rebut ou autrement.

A une heure le comité lève sa séance et la reprend à 1.30.
Bibliothèque. du parlement-1. Lafontaine, messager

su-numéraire ........... ........................ .. ........... $250

M. MITCHFLL: Je ne connais rien au sujet de M.
Lafontaine, et je ne me lève pas pour m'opposer à ce crédit,
mais nous avons ici deux vieux messagers obligeants, Nar-
cisse Turgeon et M. Hugg, dont le premier reçoit $900, et
l'autre 8480. Je crois que nous devrions donner $100 de
plus à Narcisse, et porter le salaire de l'autre à $600. Je
suggérerai cela aux autorités, et je suis sûr que je puis
prendre cette Chambre à témoin de la grande efficacité de
ces deux employés.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois que nous sommes
tous d'accord avec l'honorable député quant à la valeur des
services de M. Turgeon, qui est un très bon employé, comme
l'est aussi sans doute son aide. L'Orateur se propose
d'appeler l'attention de la commission d'économie interne
de la Chambre sur la position de ces deux employés dans le
but de favoriser leurs intérêts.

M. TROW : Je crois que M. Hugg est au service de la
Chambre depuis seize ans, et il mérite certainement l'atten-
tion.

Exposition coloniale et des Indes.......................... 16,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est l'objet de ce

crédit ?
M. CARLING: Un mandat du gouverneur général a été

émis il y a un an, et une dépense de 850,000 a été votée l'an
dernier, mais le crédit est périmé; et nous demandons ces
816,000 pour payer le fret de retour et les autres réclama-
tions contre le département,
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M. MITCHELL: Va.t.il y avoir une fin aux crédits pour
cette sottise ?

M. CARLING: Je crois que l'argent voté à la dernière
session sera plus que suffisant pour payer les dépenses, mais
il a été périmé le 30 septembre, et nous demandons ceci
pour payer le fret de retour, et ainsi de suite.

M. MITCHELL: Est-ce la fin ?
M. CARLING: Je le crois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-co un crédit à voter

de nouveau ?
M. CARLING: Je le crois.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Dans ce cas ça devrait

être mentionné.

Gratification à M. Charles Foy, ci-devant agent
d'immigration de Belfast. .................... ........ $t,000

M. WILSON (Elgin): J'aimerais à avoir dei explica-
tions à ce sujet.

M. CARLING: M. Foy était l'agent à Belfast. Il a
occupé cette position pendant plusieurs années. C'était un
excellent officier, et aujourd'hui qu'il est incapable à cause
du mauvais état de sa santé do remplir cette position, et
qu'il s'est retiré du service, le gouvernement se croit justi-
fiable de lui donner une gratification de 81,000.

M. WILSON (Elgin) : Quel était son traitement ?
M. OARLING: 81,000 par année, avec les frais de

voyage.
M. WILSON (Elgin) : A-t-il été remplacé comme agent

à Belfast ?
M. CARLING : Oui, il a été remplacé il y a plus d'un

an par M. Merrick.
M. WILSON (Elgin) : Quel est ce M. Merrick ?
M. CARLING : C'est un homme do la plus hs.4 espec-

tabilité, qui a fait partie de la législature d'Ontario.
M. WILSON (Elgin) : Comme cette division a été gerry-

mandée, pour me servir de l'expression usitée, et qu'il a
perdu son mandat, le gouvernement a cru. Pj suppose, q 'il
devuit l'indemniser, et il va pay- à M. Foy une gratitica-
tion de 81,000 parce que M. Foy a compris que sa santé
était si mauvaise qu'il devait faire place A M. Merrick, qui
avait perdu son mandat, et qui par conséquent a été envoyé
à Belfast comme agent d'immigration.

Sir CHARLES TUPPER: Comme je connais parfaite-
ment les faits, je puis dire que M. Foy a malheureusement
perdu l'esprit, et je crois que l'honorable préopinant con.
viendra avec moi que dans ces circonstances il est impossi-
ble de le maintenir dans la position d'agent d'immigration
à Belfast. Celui qui l'a remplacé est bien connu de plu.
sieurs membres de cette Chambre ; c'est un homme très
capable et tout à fait compétent. Je ne crois pas qu'aucun
des faits dont l'honorable député a parlé soient de nature à
l'empêcher d'occuper la position pour laquelle il est par.
faitement compétent. Il est Fans doute très avantageux de
nommer à ces agences locales des hommes qui connaissent
le Canada et qui puissent donner des renseignomeuts aux
gens sur tout te qui concerne le pays. M. Merrick est bien
connu comme étant un homme de grands talents, et d'après
ce que j'ai vu au sujet de l'accomplissement do ses devoirs,
je suis sûr qu'il s'occupe d'une manière efficace.

M. WILSON (Elgin) : Je n'ai rien dit quant à l'incom-
pétence de M. Merrick pour remplir cette position. Je
crois que c'est un homme très compétent, et qui convient
parfaitement. Ce que j'ai alldgué, c'est qu'à moins que
nous n'eussions un rapport établissant que M. Foy était
incapable de continuer à remplir sa charge, le gouverne-
ment n'avait pas le droit de le mettre de côté.

M. CABLING

Sir CHARLES TUPPER: J'ai expliqué cela. Le fait
est, que M. Foy est dans un asile, et il n'y a pas de doute
sur l'état de sa santé.

M. McNEILL : Je désire signaler en peu de mots une
question que je crois être d'une très grandeimportance pour
la classe agricole du Canada: Je veux parler du grand com-
merce de bourre que nous pouvons faire avec la métropole.
Nous savons tous quelle est l'importance du commerce de
fromages que nous avons récemment établi avec la métro-
pole. Si considérable et si précieux que soit ce commerce,
il semble être peu douteux qu'il y a place pour une-augmen-
tation de notre commerce de beurre, si du moins nous en
jugeons par les quantités comparatives de fromage et de
beurre importées en Angleterre. Pendant que l'Angleterre
importe pour vingt à vingt.cinq-millions de piastres de fro-
mage, elle importe pour cinquante à cinquante-cinq millions
de piastres de beurre. Le gouvernement d'Ontario et le gou.
vernement fédéral ont dernièrement favorisé beaucoup les
intérêts agricoles en appelant l'attention sur ce sujet-le
gouvernement d'Ontario en encourageant l'établissement de
crêmeries, et le département de l'agriculture en pnbliant une
brochure relativement à la fabrication du beurre, brochure
très précieuse qui a été lue, je crois, presque avec avidité par
les cultivateurs qui l'ont reçue. Un des grands avantages
que nous pouvons attendre de cette brochure c'est qu'elle va
attirer l'attention des cultivateurs non seulement sur une
meilleure méthode de fabrication du beurre de ferme, mais
aussi sur l'impossibilité d'obtenir un grand commerce naturel
de beurre à moins qu'on ne la fabrique sur une grande échelle.
Peu importe l'habileté des particuliers pour la fabrication du
beurre, ils ne peuvent le fabriquer d'une couleur et d'une
qualité uniformes. Lorsqu'il a différentes couleurs, il est
coté très bas sur le marché. La valeur du beurre des crê-
meries danoises est aujourd'hui de 33 à 36 cents la livre sur
le marché anglais, tandis que le beurre canadien n'y est côté
qu'à 12 cents la livre ; par conséquent, vous pouvez voir
que c5omme nous fabriquons aujourd'hui environ 32 millions
de livres de beurre dans Ontario, la différence de prix, s'il
était fabriqué convenablement et expédié sur le marché
anglais, s'élèverait à six ou sept millions de piastres pour
les cultivateurs d'Ontario seulement. Je crois qu'il n'est
gnòro possible d'exagérer l'importance de cette question.
La raison pour laquelle je désirais particulièrement appeler
l'attention sur ce sujct, c'est que nos spécialistes-

M. le PRESIDENT: On m'a fait observer que les remar.
ques de l'honorable député n'ont aucun rapport avec l'ar.
ticle.

M. McNEILL: Si vous déclarez qu'elles n'y ont.pas de
rapport, je n'ai rien à ajouter'; mais il est regrettable, je
crois, que cette question, qui est d'une si grande importance
pour les cultivateurs, soit écartée.

M. MoMULLEN: Je crois avoir entendu dire par le mi.
nistre de l'agriculture que le traitement de M. Merrick sera
de 81,000 par année.

M. CARLING: Oui.
M. McMULLEN: Je vois dans les comptes de l'année

dernière que M. Foy a ou 81,460 pour ses frais de voyage et
autres dépenses, M. Merrick aura-t-il aussi cette somme ?

M. CARLING: Je le suppose.
M. MoMULLEN: Cela fait réellement 82,400.
M. MI LLS (Bothwell) : Je n'étais pas ici il y a quelques

minutes, lorsque ces articles relatifs aux appointements
d'employés publics ont été adoptés. Je désire signa er à
l'attention du gouvernement la position de M. Ternent, qui
remplit les fonctions de bibliothécaire de la cour suprême.
C'est un employé très intelligent et très compétent, mais il
n'est payé que comme messager. Le traitement est tout à
fait insufBsant, vu les fonctions qu'il remplit. Il me semble
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que le gouvernement devrait. reconnattre sa. position, de M.-OHAPLEAU: Uncore-à,côté.
bibliothécaire de la cour suprême et lui payer raisonnable- M MITCHELL: C'est un autre Pelletier?
ment le.travail qu'il fait. Tous ceux qui ont ou affaire devant
ce tribunal seront, je crois, d'avis qu'il n'est pas suffisamment M. CHAPLEAU: Oui. liy a. plusieurs autres Pelle-
payé pour le travail qu'il.a.à faire. tier. Il y a même des conseillers législatifs de ce nom à

Sir JOHN A. MACDONALD, Avant que mon honorable Québec; mais il n'est pas de ecux-là.
ami fut revenu à son siège, il a été dit que la question de la M. MITCHELL: Tout ce que j'ai à dire à ce sujet, c'est
remunération de tous les employés de ce départemert vien- que, si nous devons avoir unacte du service civil-ce à quoi
drait devant la commission d'économie interne aussitôt je ne crois pas-qui oblige' les gens à subir un examen,
après la session. Je partage entièrement l'opinion de l'hono. nous devrions l'appliquer. Dans le cas actuel il me semble
rable député.sur les mérites de M. Ternent. Je le connais que nous violons les principes éteblis dans cet acte. Dans
depuis un grand nombre-d'annéos. C'est un homme de mérite, tous les cas où l'on a agi ainsi, on devrait un donner la
qui remplit bien les devoirs de sa charge. raison. Le gouvernement applique l'acte du service civil

pour empêcher un homme d'entrer lorsque le gouverne.
M. WELDON: Je puis témoigner de l'efficacité avec ment le déiire. Le gouvernement devrait étudier l'oppor-

laquelle M. Ternent a rempli ses devoirs.. tunité de changer cela de manière à ce que les gens puis.
Montgomery Smith, soldat de la compagule sent entrer dans le service d'après leur mérite, et non par

n0 5, 26e bataillon, pension. du 26 janvier
1872 au 9 juillet 1885, inclusivement, 4914
jours, à 25cents.............. .. $,229.50. Sir RICHARD CARTWRIGT: Le ministre devrait

Sir JOHN A. MACDONALD,: Il s'agit ici d'un cas dire quelles sont les raisons particulières qui l'ont engagé
extrêmement triste. Le sergent Montgomery. Smith a aller chercher Pelletier n dehors du service pour lui confier
servi pendant l'invasion fênienne. Il est üevenu complète- la charge de premier commis. C'est une véritable censure
ment invalide par suite des fatigues qu'il a endurées. il est contre l;s officiers du département que l'honorable ministre
paralysé et peut à peine parler, Il demeure à Lucan, n'ait pu trouver parmi ces officiers un homme capable de

iddlesex-ord. Je ne connais aucun cas plqs digne remplir la vacance. La ministre est certes tenu de à
d'attention, la Chambre quelles sont les aptitudes spéciales de M. Pelle

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment arrivez-vous uer qu'il n'a pu trouver chez les offliersa de son départe.
une ment. En admettant de cette manière un homme dans le

éaer stems malheut 50 de s taux déret pour u service, on nuit à tout le service, p rce que l'en prive d'uneatre d0utmsirç c promotion raionnabede tmps à uIre cux qui ont appnrié
de la diligence dans l'exécution de leur devoir. eatund

Sir JOHN A. MACDONALD: JI sppoe qu'il a,0om, les explications de l'honorable ministre.
mencé par souffrir dune attaque de rhumatisme inflamma. M. CIAPLEAU: Depuis 82 j'ai maintenu les dépenses
toire. Dans ces cas, on paie une certaine somme d'argent du département du secrétaire d'tat dans les limites les

endant un certain temps dans l'espoir qu'ils reviendront à
psamélsieré,depuis cette époque. Il n'y avait dans le tempsau départe-mi orment ersonne qui pût remplir la charge d premier

M. MITCHELL .: Relativement à un article déjà adopté commis, à part celui qui a été démis de cet emploi, M.
pour donner M. Pelletier, premier commis, des appointe- Morgan.
ànin.ts rétroactifs, je désire demander quelles sont les quali- M. MITCELL: Qu'y a-t-il à propos de M. Mergaun?
tés particulières qui lui donnent droit à cette position. M. CAPLE&U: Jo ne suià pas ici pour discuter cela

M. CHAPLE AU: Une place do commis étant vacante, maintenant. Je le ferai on temps opportun. Onverraici
elle a été donnée à M. Pelletier, qui était parfaitement com. à la prochaine session que lorsque j'ai nommé K. Pelletier
ptent. premier commis, position qu'il mérite, il n'y avait dans le

M. LAURIER: En remplacemer a qui? département aucun officier qui pût être nommé. On verra
M. CHAPL AU De d. Morgan. aussi que l'économie a été pratiquée dans le départemen
Ma sate ai 'ta deletihommea employé au dépar- car j'espère pouvoir me passer d'un commis, de sort qu
M. MITorELL: R eltie taitic les dépenses ne seront p augmentées. Je ne pouvais rm

o or t prm placer cet officier par aucun autre employé d mon dépar
M. CHAPLEAU Non, monsieur. tment, et le seul officier que j'aie pu nommer a été promu
tK. MITCHELL Il été pris o dehors. de la position de commis de deuxième clae A celle do
M.O m ecommis de première classe: c'est M. Coulson.
Sa O sier. M. MITCHELL: Et-ce le mme monsieur qui s'est pré

M. MITCHELL : Et nommé cette position, la première snté centre l'honorable député de Beauharnois?
du département, ou à peu près la premièe, avec un salaire
élevé, sans avoir-subi d'examen du service civil, je, suppose ? M. MITIAPLU Ou,'es pol'aied t xluninstan.

M. CHAPLEAU : Non, mnserv M MILLS (Bothwell): L'honorable ministre n'a p
.donnéles informatjons demandées par l'honorble député

M. CHAPLEAU : Non, monsieur. d'Oxford (air Richard'Cartwright). 'L'honorable ministre
M. MITCHELL. Je croie que l'on devrait mettre fin à dit que cet homme et très cmpètent. C'estpossible. Ily

cette pratique. On m ditque la seule reomandation adescent.4inos d'hommes au-dehors du service qui fraient
de M.; Belletier'à cette charge, c'est qu'il est très utile en des officiers compétents; mais l'honorable ministre, ï'etit
tems d'él tion. Estce le même homme quis'st distingué éartéde l'espritet.du principe de l'acte du service civil
sur leà huaetings. dans le comté d'Ottawa ? L'honorable miniiRtre avoue quv. M. Pelletier n'a. pas subi

l'examen préparatoire EL l'examen de promotion. Il avoue
M. CHAPLEAU: Non, monsieur. Dans Beauharnois. que l'on a p'wé pur-dessus es deux examens, et'que cet
M. MITCHELL: Et-ce celui qui, comme l'a rapporté officier a été nommé au mépris de ['Acte du service civil.

le Rerald, ai.res e Arraché avec ses donts le doigt onu le L'honorable ministreaurait dû être le. dernier membre du
nez d'un homýme? gouvernement à agir ainsi. C'cet lui qui A proposé l4
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mesure relative aux examens du service civil ; il a dit à la
Chambre et au pays que cette mesure était nécessaire, et
après avoir fait cela et avoir conjuré la Chambre d'adopter
la mesure, qui était destinée à guider le gouvernement et à
limiter son autorité. il a lui-même bravé la loi et nommé un
homme sans qu'il eût passé aucun examen.

M. CHAPLEAU: Si c'est un péché de faire exception à
la règle. le péché a été commis, et j'en prends toute la res-
ponsabilité. Je reconnais que c'est une exception à la règle;
mais comme mon département était le seul qui n'eût pas de
conseiller légal, j'ai cru devoir en nommer un. L'Acte du
service civil dit qu'un avocat peut être nommé sans avoir
subi d'examen d'aptitude ou de promotion. Je ne dis pas
que j'ai fait cette nomination en vertu de cette disposition;
mais comme il n'y avait pas de conseiller légal au départe-
ment, j'ai cru pouvoir profiter de cette occasion pour nom-
mer un homme capable de remplir cette charge. Quant
aux connaissances générales et aux talents littéraires de cet
officier, mon honorable ami qui est à côté de moi (M. Berge-
ron) peut en témoigner.

M. LAU RIE R : Qu'est devenu M. Morgan ? Est-il encore
dans le service ?

M. CHAPLEAU : Il est encore dans le service.
M. LAURIER: Quelle position occupe-t.il ?
M. CHAPLEAU : Celle de commis de première classe,

une classe au-dessous de celle qu'il occupait auparavant,
M. MITCBELL: Alors il a été déclassé ?
M. CIIAPLEAU : Oni, il est dcscendu d'une classe.

sa conduite ayant été portées à la connaissance du chef du
département, il a été suspendu de ses fonctions; mais
depuis deux ans sa conduite au département est exemplaire.
Ses services relativement à la position à laquelle il aurait
été promu, et dans le département en général, ont permis
d'effectuer une économie considérable par suite de l'ouvrage
qu'il a fait au sujet de l'Acte du cens électoral. Il s'est
chargé de faire cet ouvrage, et comme si c'était pour réparer
sa conduite passée. Les services qu'il arendus ne se rattachant
aucunement à son emploi, et l'auditeur général recommande
dans son certificat qu'on lui paie 8200. Je ne l'aurais pas
fait si l'auditeur général ne l'eût approuvé.

M. LAURIER: Quel est aujourd'hui l'emploi de M. Pal-
ford ?

M. CH APLEAU: Il est commis de deuxième classe; mais
j'espère que lorsque le bureau sera réorganisé, l'an prochain,
il sera commis de première classe.

M. LAURIER: Il a été déclassé, si je comprends bien ?
M. CHAPLEAU; Il n'a pas été déclassé, mais il y avait

un emploi vacant auquel il devait être promu, et il ne l'a
pas été.

M. LAURIER: Alors il a été puni ?
M. CHAPLE AU: Oui, en n'étant pas promu.
M. LAURIER: Maintenant on le récompense.
M. OHAPLEAU: Il est payé pour l'ouvrage qu'il a fait

et pour lequel il aurait probablement fallu nommer un autre
offlicier. J'aurais dût employer un commis, qui aurait peut-être
Pcûté 8 1,000. et n'aurait pas aussi bien fait ce travail. M.

M. MITCHELL: A-t-il remplacé quelqu'un? Pulford l'a bien fait, et a réparé les fautes qu'il avait com-
M. CHAPLEAU : Il a été nommé à un emploi vacant mises.

autrefois occupé par M. Pulford. M. MILLS (Bothwell): La nomination de M. Pulford
M. AMYOT : le désire entendre dire par l'honorable s'explique parfaitement. Lhonorable ministre dit qu'il

d Mputé de Beauharnois (M. Bergeron) ce qu'il s'était rendu coupable d'inconduite et que le gouvernementdépué d Beuharois(M.Bergron cequ'i conai del'a puni. La conduite antérieure de M. Pulford démontrer
M. Pelletier. qu'ilest éminemment apte à fairela besognerelativeà l'Acte

M. BERGERON : Jo dirai à l'honorable député tout ce du cens électoral, et le gouvernement trouve qu'il ant n-
qu'il désirera savoir dans quelque rencontre sur les hastings, cessaire de nommer à cet important emploi un homme qui
car le ministre a dit tout ce qu'il fallait pour le moment. s'est tendu ûonpsh'a d'inconduite. Ce n'est pas tout le

M. MITCHELL: .Te puis dire à l'honorable député que monde qui voudrait suivre la voie tortueuse que se tracent
j'ai demandé au gourernement si ce M. Pelletier est le quelquefois les ministres. La conduite passée de ce mon-
m-me qui a combattu le distingué représentant actuel de sieur le rendait parfaitement apte à remplir ces importantes
Beauharnois, et que l'on m'a répondu affirmativement. fonctions, et elles lui ont été confiées. L'honorable minis-tre, voyant que M, Pulford s'eîît rendu coupable d'inconduiteM. BERGERON : C'est le même, et je puis dire à l'bono- et mérite d'être puni, le trouve éminemment apte à remplir
rable député que je n'ai jamais demandé la nomination de ce les fonctions qui se rattachent aux listes électorales.
monsieur, ni ne l'ai recommandé à cet emploi. Nouvelle somme requise pour l'Acte du cens

M. MITCHELL: Je puis alors ajouter que j'ai dit que électoral (mandat u gouverneur général), y
cela explique l'affaire. compris les dépenses des buissierir et commis,

occasionnées par les revisions préliminaires de
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le secrétaire d'Etat 1886 àplus d'un endroit dela division électo-

vient de mentionner que M. Morzan avait pris la place de roitceun'aent autoris. la ...h.. qu'à
M. Pulford. Est-ce le même M. Pulford à qui est crédité un endroRt sumTWRIGHT: J i oir ceq
une somme pour services additionnelles? SiIHR ATRGT edsr aorc uune ommopou serice addtionells ?le secrétaire d'Etat a l'intention de faire à ce sujet. Si je

M. CIIAPLEAU: Oui. comprends bien, il se propose d'imprimer à Ottawa les in-
Sir RICIHARD CARTWRIGHT: Pourquoi la place de nombrables listes électorales du Canada. Il se propose de

M. Pulford est-elle devenue vacante? substituer des numéros aux adresses des bureaux de poste
M.pour économiser l'espace et les caractères d'imprimerie. Si

une confession compl'te ? ls listce électorales sont envoyées ici, je crois qu'il eu réiul-
une onfesioncompètetera de longs retards, peu importe comment l'imprimer ie

Sir RICHAR RD CA RTWRIGHT: Je suis aussi peu enclin sera organisée, et je crois qu'il n'est pas prudent de rem-
que n'importe qui à choisir les individus pour mes commen-'placr les adresses régulières par des numéros, et que cela
taires, mais nous avons un devoir à remplir, et nous produira une immense confusion.
sommes obligés de demander les raisons pour lesquelles des M. CUAPLEAU: Je recevrai avec plaisir tout conseil
officiers sont démis de leurs fonctions et certains crédits propre à faciliter le travail que j'ai entrepris pour l'impres-
sont placés dans le budget. Je ne puis laisser passer cette is
affaire, qui a é'é commentée dans les journaux. chaines élections générales on constatera que le mode que

M. CIAPLEAU: Il y a deux ans M. Pulford a été nom- j'ai adopté, sur la recommandation des personnes connais-
maé commis de première classe. Certaines irrégularités dans saut parfaitement cette question, est ogtisfaisant Je vais

M. LLLLS (BotLhwell)
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prendre en considération le conseil de l'honorable député, et nouvelle législation, et c'est ce qu'il suggère il me semble
je crois pouvoir le satisfaire d'ici à la prochaine session. qne l'on devrait attendre que cette législation fût faite pour
Quant au crédit de $20,000, c'est seulement pour la moitié demander le crédit. L'honorable ministre ne fera rien tant
des 840,000 que nous avons demandées pour payer les frais que le parlement n'aura pas arrêté la poitique à snivre à
de revision; nous n'en avons dépensé que la moitié. Rea- l'avenir. Pourquoi alors demander un crédit pour une liste
tivement aux $3,500, c'est une partie des $18,000 dont électorale lorsque nous devons avoir une réunion du parle-
815,000 seront votées dans le budget supplémentaire. On a ment avant que rien ne soit fait? Et j'ose dire que 26 pour
calculé que ça coûterait au moins 840,000, mais le surinten. 100 des noms que renferme la liste actuelle ne seront p
dant dit qu'il fera l'ouvrage pour moins de $23,000. inscrits sur la nouvele liste. Il me semble certes que si l'on

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a au sujet de ces maintient le mode actuel il faudra péparer une nouvelle
listes électorales une question d'administration publique liste électorale avant de ?aire aucune impression.
d'une grande importance. A l'heure actuelle les listes élec- M. LAURIER: Cotte somme de $26,300 est destinée à
torales de tout le Canada sont basées sur les rôles d'éva. payer la balance du coût de la révision de 1886. L'honorable
luation de 1885, c'est-à-dire d'il y a trois ans. Il est très ministre neut-il me dire maintenant quel est le coût total
certain qu'une grande partie des électeurs du Canada qui de la revision?
auraient le droit de suffrage, en sont actuellement privés et
ne peuvent enregistrer leurs votes. M. CH&PLEÂU: $426,000. J'ai peut être déjà dit quatre

Les honorables ministres peuvent parfaitement dire que ou cinq fois à la Chambre ce que demande l'honorable député
ce n'est pas important, Supposons qu'il devienne nécessaire de Bothwell (M. Mille). Il est vrai que les listes ne seront
de faire un appel au peuple-et constitutionnellement du pas prêtes avant le mois de janvier 1889; et quant à la cor-
moins le ministre des finances pas plus qu'aucun autre mi- rection de ces listes, quand même ce corrections seraient
nistre ne peut nier que cela peut arriver en tout temps. Il
se peut, bien que l'apparence n'en soit pas aussi grande que 825 000-d rè une évaltion très bass
je le désirerais, que cette Chambre ou la majorité retire sa coûterait a l i nt impr
confiance au premier ministre ou à ses collègues. Ce serait primeres du a Les l nt dist
un scandale criant, si l'on en appelait au peuple sur une prochai et que queuns des revisers s'ils eulen l aire
question publique importante, et que 20 pour 100 de ceux sans rémunéation, les crriont nt-être, ade filiter
qui ont le cens voulu fussent privés du droit de suffrage a on et durnt a prochaines a i un v
parce que ces listes électorales n'auraient pas été confec- de la Chambre renverse le gouvernement actuel et domo
tionnées. nos sièges aux honorables députés de la gauche, j'espère

Je désire poser au gouvernement deux questions: En que nous serons.prêts à faire une revision dans un délai d'un
premier lieu, aurons-nous d'ici à douze mois des listes élec. mois à six semaines.
torales pour le Canada, on le gouvernement se propose-t il
de continuer à différer la confection de ces listes ? Deuxiè. Pensions à payer à des membres de la police à che.
moment, ne devrions-nous pas, comme simple question de val, de polonaite de 'ineuret d
précaution constitutionnelle, prendre des mesures pour que Ouest............................... $SO
dans le cas où il y aurait un appel au peuple ou une disso- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne vois pas ici l'ho-
lution du parlement, le gouvernement fit ce qu'il se propo. n
sait, et qu'il nous donnât les dernières listes électorales des rbein de la ilice. elyativ n à la di
diverses provinces, s'il ne pouvait nous donner la liste éle.
terIe du Canada basée sur l'Acte du cens électoral. Il me serait probablement le mieux en position de fournir.
sembleque, constitutionnellement parlant, di Son Excel. Sir CHARLES TUPPER: Le ministre de la milice a été
lance devait dissoudre les Chambres aujourd'hui, ou on au- forcé d s'absenter à raison d lamaladie de sa soeur.
cun temps dans les douze mois prochains, nous aurions Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je rgretto beaucoup
sans aucun doute à aller devant l peuple lorsqu'un cm en la cause de son absence. J'ai soulevé la question relative au
quième de l'électorat serait privé du droit de suffrage. Cela mode dont. certaines pensions avaient nté dstribuées. Un
est inconstitutionnel a plus haut point, et personne ne le crtain canonnier, u nom de Ryan, et un sergent, du nom

saittenmieumoe qcuellil premierrpaeriuninovell

sai itesx éuletorlesmerminttre tet de Valiquette, moururent. Le pemier laissa une épouse et
.advenant une fille, qui reçurent, l'épouse d etla fille 814par année

une dissolution des Chambres, l'on devrait obtenir la véri- Le sergent Valiquette ne laissa ni femme ni enfanta, mals,
table voix du peuple, et l'on ne peut obtenir une expression il avait certains parents collatérauxi son père, je crois, deux
fidèle de lopinion publique avec les listes électorales basées frères et trois seurs, probablement tous adulte@, qui reçu.
sur le rôle d'évaluation de 1885. Il y a un moyen de remé- rent on P tout $307 par année. Il me seàble qu'il n'y a rien
die à cela, et ile gouvernement ne nons donne p une d n ona
liste reviée dans un bref délai, je désire savoir s'ilte m stri e esis e on

ps,à nous donner la dernière liste provinciale accréditée. pay une soe trop élvé dasun ca bl eua qe

a prte avan le mtois dle ane 189n eu qun la cor-

rectns de cas otn, and une ces cotr ecti on er
Sid JOHN A. MACDONALD: En premier lieu, je ne crois 0 l 1fant d'un soldat dun 14 par an s et au r ainsi

82,00dapè un valutration rè base-u ceue la

pas qu'il y ait à craindre une dissolution par suite de« la pré- 'à chacun des frèes et red' s danst es 851 par années
serte session. Le gouvernement s'est déjà engagé d donner c'est ce que je ne puis approuver.

pru an etqeqe-nTes eiSeurs , ia e lete r

uneliste électorale pour 1889. Si, comme résultat de la pro. r e U r e eon no

deir CHARES enver e eree acue eon onra

chaine session, au printemps de 1889, il y avait une diesolu- ble collègue le ministre de la milice ne soit pas ici pour
tien et un- appel au peuple, je prétenda que la dissolution donner des-explications complètes; mais la! question estdevra être remise jusqu après la rnvision de la liste électod ddn
raIe de 188o. La tprocaaine élection générale se fera avec e eant realr , e ci
la nouvelle liste électorale confectionnée on vertu de l'acteo
passé pendant-la présente session. Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non Is aenvoyé un-

M. MLLS(Bohwel):Je ne vois aucunement la nécea- mémoire mentionnant que cela avait été fait conformément-L norable ministre l'arrêtédu conseil, ce qui n'est virtuellement paa une expli.tributiondeéces.pensionsldemiexplicationsprodonn-cation.
ment as de prendre la liste électorale déjà préparée, et de
l'imprimer comme base dola nouvelle liste. Cos serait Sir CHARLES-TUPPER : Celan'at-il pas étéfaitparla'
oxtrêniement incommode. Si l'honorable ministre d Cre une 0 miesion

aie
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Sir RICHAR D CARTWRIGHT: Je le suppose. La com.

miesion fait rapport au ministre, qui à son tour fait rap-
port au Conseil. Je crois que le premier ministre, le minis-
tre des finances, et tous les honorables députés, conviendront
que c'est tout à fait disproportionné de payer $300 aux parents
collatéraux d'un soldat défunt, et de donner une somme
beaucoup moindre à la femme et à l'enfant d'un autre soldat
défunt. Cela peut ère permis, mais c'est apparemment très
déraisonnable.

Sir CHARLES TUPPER: Apparemment très déraison-
nable.

M. JONES (Halifax) : Je regrette beaucoup que l'hono.
rable ministre de la milice ne soit pas ici, car lorsque cette
affaire a été soulevée, l'autre jour, il a promis de nous don-
ner les papiers qui s'y rapportent pour justifier les conclu-
sions auxquelles le gouvernement est arrivé. Il a déposé
quelques papiers, qui ne sont pas satisfaisants.

En premier lieu, dans l'ordre relatif aux règlements de la
milice, ces pensions, et celle-ci en particulier, se trouve-
raient sous le titre de " Soeurs." Il y a d'abord des pen-
sions aux veuves, et ensuite aux soeurs.

La soeur ou les soeurs collectivement d'un officier ou soldat tué à un
engagement ou mourant de blessures reçues à un engagement dans les
douze mois après qu'il aura reçu ces blessures, sans laisser de femme,
d'enfant légitime ou de mère, et pourvu qu'elle soit orpheline ou qu'elles
soient or phelines, sans frères survivant, et comptant principalement
pour son ou leur support sur l'officier ou soldat décédé, pourra ou pour-
ront dans des circonstances spéciales que déterminera le ministre de la
milice et de la défense, recevoir une pension égale à la moitié du chiffre
de la pension accordée à une veuve.

Ce cas sur lequel l'honorable député a attiré l'attention
de la Chambre paraît être d'un caractère si exceptionnel
qu'il exige dos explications. L'honorable ministre de la
milice et de la défense a ou la bonté de me promettre des
explications; et pour remplir cette promesse, il m'a remis
un mémoire ne portant aucune signature. L'explication,
c'est que la pension a été accordée au père, aux frères et
aux soeurs, ses parents collatéraux, qui n'y ont pas droit
en vertu des règlements de la milice. On lit dans le mé-
moire que m'a psseé l'honorable ministre:

L'artilleur Ryan, qui a été tué pendant qu'il ûtait en service dans les
territoires du Nord-Ouest, en 1885, a laissé une veuve ou une fiille. Sa
solde était de 50 cents par jour, soit $182.50 par année. On a accordé
à sa veuve une pension s'élevant aux î de la solde du défunt, $1.44, et
à sa fille un treizième, soit $14.60.

Cela est très bien.
Le sergent Valiquette, du 65e bataillon, était le principal appui de sa

famille, composée de ses vieux parents, absolument Incapables de tra-
vailler, etde deux garçons et trois filles qui n'ont absolument personne
pour les soutenir. Les pnions ont été calculées comme suit: La
solde de Valiquette était de 75 cents par jour, ou de $273,74 par année.
D'ap rés les proportions fixées par les arrêtées en Conseil, la pension
de la mère et des enfants, dans ces circonstances, est de moitié de la
pension de la veuve, savoir: $51.33 dans le cas actuel. Conséquemment,
les membres de la famille de Valiquette reçoivent six pensions de $51.33
chacune, ce qui est la pension la plus basse accordée par les ordres
généraux dans ces circontances.

La question, c'est qu'ils n'avaient droit à rien du tout.
Ils ne tombent pas sous l'opération des règles établies par
la loi. 11 n'y a pas de disposition dans la loi pour les frères
et les ESurs et les pères. La loi ne pourvoit qu'en cas où
la sour n'a pas de frère pour la soutenir.

Sir CHARLES TUPPER: Les enfants étaient sans
appui.

M. JONES: Cela n'est pas même dit. Il y a deux frères
et trois soeurs. Il n'y a pas de rapport, mais simplement ce
mémoire.

Sir CHARLES TUPPER: N'avez-vous pas lu que les
parents étaient absolument sans appui, et que les enfants
étaient incapables de subvenir à leurs besoins.

M. JONES (Balifax): Le mémoire dit que deux garçons
et trois filles n'avaient personne pour les soutenir. il ne dit
pas qu'ils étaient incapables de se soutenir par eux-mêmes.

Sir CuLs TUPPER

M. MILLS: La pension excède la solde.
M. JONES (Halifax): La solde était de $273, et la

famille reçoit aujourd'hui une pension de 8387. Si elle
perdait un autre de ses membres, elle recevrait une pension
encore plus forte. Il y a là une violation absolue de la loi,
que ce soit par considération politique ou non, c'est ce qu'il
reste à savoir; mais il n'y a rien dans le mémoire qui
indique qu'il y sit eu dans le cas de Valiquette des circons-
tances particulières justifiant l'octroi de cette Pension. Les
âges des enfants ne sont pas même donnés. C est une viola-
tion de la loi.

Sir CHARLES TUPPER: J'admets une partie des
remarques de mon honorable ami, et c'est celle où il a dit
qu'il ne sert à rien de prolonger le débat sur cette question.
On me dit que M. Valiquette était le seul soutien de sa
famille, que ces enfants n'avaient que lui pour appui.
L'artilleur Ryan a laissé quelque bien, et ses enfants ne se
trouvent pas dans la même position de dépendance. Un
bureau d'officiers s'est renseigné sur ces deux cas, et a
recommandé d'accorder les finances.

M. JONES (Halifax): Où est le rapport ?
Sir CH ARLES TUPPER: Sans doute dans les bureaux

du ministère, avec la masse d'autres rapports.
M. JONES (Halifax) : Je ne crois pas qu'il y ait un

rapport. Je ne crois pas que le gouvernement puisse fournir
la moindre preuve pour justifier sa décision. Le ministre de
la milice et de la défense a promis de soumettre tous les
documents en sa possession, mais tout ce qu'il a soumis,
c'est ce mémoire vide de renseignements et qui ne porte
aucun signataire. Va-t-on croire que si le ministre de la
milice eut eu un rapport pour justifier une déviation aussi
extraordiniaire des règlements de la milice, il ne l'eût pas
soumis ?

M. O'BRIEN: Il y a quelques jours, une demande fut
faite de la part d'une personne qui avait servi dans la com-
pagnie " C," et parco que la demande ne cadrait pas exacte-
ment à la lettre, avec les formalités techniques de l'acte, le
ministre refusa de s'en occuper. Je m'oppose A toute allo-
cation qui soit le moins du monde une infraction à la lettre
des règlements, car si l'on ne fait pas d'exception dans un
cas, on ne devrait pas en faire dans d'autres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette question est plus
importante qu'elle n'en a l'air. Examinons le cas. D'un
côté, la fille d'un soldat qui meurt en service actif reçoit $14
par année, et d'un autre côté, la oemur d'un autre soldat, mort
aussi dans la campagne, ou d'une maladie contractée en ser-
vice actif, reçoit 851. Quelle est la raison de cette diffé-
rence ?

Sir CHARLES TU PPER: Il y avait une différence dans
la solde.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y avait une diffé-
rence de 25 cents par jour dans la solde. L'un recevait 5O
cents et l'autre 15 cents par jour. Si l'on traitait les sours
sur le même pied qu'on traite les filles, cela ferait une pen-
sion de 821. La conclusion que j'en tire, c'est que les faits
prouvent clairement et distinctement que de très graves
irrégularités ont été commises dans la détermination des
pensions. Il se peut qu'on ait été justifiable-je veux atten-
dre avant de me prononcer positivement-d'accorder cette
très forte pension aux parents du sergent Valiquette, bien
que je croie qu'il faille des preuves très fortes pour justifier
cette pension ; mais comment peut-on se justifier de payer
814 à la fille et 821 à la soeur ? En tenant compte de la diffé.
rence de solde, si les trois demoiselles Valiquette eussent
reçu 821, cela n'eût été qu'une juste proportion des 814
payées à la fille de l'artilleur Ryan.

Sir CHARLES TUPPER: La veuve a obtenu une pen-
sion de 868.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Naturellement, la veuve

a toujours droit, en vertu des règlements de Sa Majesté, que
nous suivons, à une pension plus forte qu'une mère ou une
roeur, même si cette dernière est absolument sans appui,
La pension à la mère et aux enfants, suivant les circons-
tances, devrait être la moitié de la pension de la veuve ;
c'est-à-dire, d'après les règlements de milice de l'Empire,
que nous sommes censés suivre. C'est sur cette base qu'on
semble avoir accordé la pension ; mais au lieu de la leur
accorder collectivement, on l'a accordée à chacun d'eux
individuellement. Tandis que la solde du sergent Valiquette
se montait on tout à 8273, le gouvernement a accordé à sa
famille des pensions qui s'élèvent à 8307. A moins que le
sergent Valiquette ne retirât un revenu beaucoup plus con-
sidérable que n'en retire généralement un sous-officier, c'est
une pension très extraordinaire, et l'on devrait déposer les
rapporte qui indiquent dans quelles circonstances et pour
quels motifs la commission est arrivée à la conclusion d'ac-
corder une pension de 8307 par année, leur vie durant, aux
parents collatéraux d'un homme qui ne recevait que 8273.
Je ne crois pas qu'on trouve dans les annales de l'armée
anglaise un cas où les pensions accordées aux parents
du défunt soient plus fortes que la solde du soldat mort.
Assurément, c'est un cas étrange.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que les faits men-
tionnés par l'honorable député exigent une enquête, etje me
crois chargé de voir à ce que toute la question soit parfaite-
ment élucidée. L'absence inévitable du ministre de la milice
fait qu'il est impossible de donner les renseignements que,
sans doute, il serait en mesure de donner. En attendant,je ne
suppose pas que l'honorable député désire réduire la pension
accordée à la famille Valiquette, mais je crois qu'il y a, à
tout événement, de bonnes raisons pour reviser la pension
accordée dans le cas de l'artilleur Ryan. Je dois dire qu'il
est un peu anormal que la pension accordée aux parents
d'un soldat mort excèdent la solde qu'il recevait de son
vivant. Je me charge d'obtenir des renseignements à cet
égard.

M. RIRKPATRIOK: Je suis certain qu'il y a encore
erreur dans cette affaire, car le règlement en vertu duquel
ces pensions sont accordées ne contient aucune disposition
en faveur des frères, mais seulement en faveur de la veuve
et des soeurs si elles sont sans appui. Je suis certain que si
le gouvernement prend des renseignements, il s'apercevra
qu il y a en erreur commise.

M. MILLS (Bothwell): D'après les révélations qui vien.
nent d'être faites, il est évident que c'est une violation de la
loi. Il est tout à fait impossible que les parents collatéraux
d'un soldat mort aient droit à une plus forte somme que
n'était sa solde de son vivant. Et c est pourtant ce qui a
en lieu dans ce cas-ci. Voici ce que dit le règlement;

La soeur ou les sSurs collectivement d'un offeier ou d'un soldat tué
en service on mort de blessures reçuesen service, dans un délai de douze
mois après avoir reçu telles blessures sans laisser de veuve on d'enfant
lègilima ou de mère, et pourru qa'elle soit orpheline on qu'elles soient
orplelines, sans frère survivant, et que cet officier ou soldat défunt fit
leur principal soutien, elle ou elles pourront, dans certaines circonstances
spécialesà ôtre déterminées par le ministre de la milice et de la défense,
recevoir une gratification égale à la moitié d'une pension de veuve.

Ce sont toutes les soeurs collectivement qui doivent rece-
voir cette moitié et non pas chaque soeur individuellement ;
dans le cas actuel il semble qu'on ait donné une moitié de
pension à chaque sour. L'honorable député d'Oxford-Sud
(air Richard Cartwright) dit que ces personnes auraient
droit à 821, ai elles ont droit à quelque chose ; oui, mais
elles y ont droit collectivement. Il est donc évident qu'il y
a eu violation de loi. Comme question de fait, la lot a été
complètement laissée de ôt. et le ministre a agi plus selon
ses idées de favoritisme qu'en conformité aux dispositons
do la loi.

Sir JOEH A. MACDONALD: Nous allons élucider tout
çela.

Milice-Retraite de deux sous-adjudanto généraux
gratuité de deux aus de solde à chacun, sur le pieu
de $I,700 par année .... . ......... ...... . ,800

M. JONES (Halifax): Quels sont ces sous-adjudants
généraux ?

Sir JOHN A. MACDONALD; Le colonel Jackson et le
colonel Harwooi. Ils se retirent après plusieurs années
de service, et ne seront pas remplacés.

Osernes à la Colombie-Anglaise ..... $4,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette somme n'est
certainement pas suffisante pour construire des casernes. A
quoi est-elle destinée ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois qu'on est à éri-
ger des cabanes en bois semblables à celles dont se sert la
police à cheval dans plusieurs endroits du Nord.Ouest, ce
qui sera suffisant pour plusieurs années. Je suppose que
ce crédit est ce qui sera dépensé cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette somme est-elle
pour les cabanes dont parle l'honorable premier ministre,
ou pour l'achat d'un terrain pour les casernes ? Comment
se propose-t-on d'y loger de soldats ?

Sir JOEN A. MACDONALD: C'est pour la batterie C,"
dans laquelle il y a 100 hommes, je crois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je puis me porter
garant que vous ne logeriez pas 100 hommes avec cette
somme.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je veux bien le croire,
mais je sais que le ministre de la milice procède avec la
plus grande économie.

M. MACKENZIE: Pourquoi ce crédit vient-il sous le
chef de la milice ? Cela devrait être à la charge des travaux
publics.

Sir JOHN A. MACDONALD : En règle générale, lors.
u'il s'agit d'édifices importants, ils sont à la charge du
département des travaux publics, mais ces cabanes ne doi-

vent être que temporaires, en bois, et on a cru que le com-
mandant, qui est un homme très habile, le major Holmes,
pourra surveiller ces travaux sans qu'il soit besoin d'y en-
voyer un employé du département des travaux publics.

M. MACKENZ[E: Il y a à cet endroit, aujourd'hui, un
employé du département des travaux publics qui est payé
pour ces ouvrages, de sorte que vous allez payer deux em-
ployte. Où commence et où finit l'importance des travaux?
A quelle somme peut-on-estimer l'importance d'une entre-
prise publique ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Cette somme sera dépen-
sée pour les ins de la milice. Peut-être mon honorable
ami le ministre des travaux publics aura-t-il l'occasion
d'ériger les édifices.

M. MACKENZIE: Vous ne pouvez payer cette somme
à même le crédit du département de la milice.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh, oui.
M. gACKENZ[E: J'ai posé très peu de questions pen-

dant cette session, et je crois qu'on devrait me donner
satisfaction quand j'en pose.

Sir JOHN A. MACDONAL D: On-peut insérer ce crédit
sous le chef de la milice. Il est voté pour des fins de la
milice, mais l'emploi de l'argent, conformément à la loi, de-
vrait être confié à l'honorable ministre des travaux publics.
Le ministre de la milice devra confier ce crédit au ministre
des travaux publics pour que celui-ci l'emploie. Il n'y aura
pas de difficultés à cet égard. Je ne désire aucunement refuser
de répondre à aucune question posée par mon honorable
ami.

M. JONES (Halifax): Il y a un an, un officier de l'armée
impériale, le colonel O'Brien, fut envoyé à la Colombie.
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Anglaise pour préparer un rapport sur les travaux de
défenses nécessaires dans cette province, et faire, je présume,
des recommandations pour la protection de cette partie du
pays. Le gouvernement est-il en possession de ce rapport ?
Si oui, est-il prêt à informer la Chambre sur ce qu'il se pro-
pose de faire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le colonel a été envoyé
par le gouvernement impérial pour préparer un rapport
sur les meilleurs moyens de défendre le port d'Esquimalt
et le bassin de radoub. Je me suis trouvé là dans le temps, et
j'ai visité les terrains avec le colonel O'Brien,-lui, l'amiral
et moi,-bien que je ne leur fusse pas d'un grand secours
dans ces recherches; mais le colonel O'Brien indiqua les
diverses positions qui exigeaient, d'après lui, des travaux de
défense. Il était d'avis que ces travaux devaient être les
moins dispendieux possibles, et exécutés d'après le nouvcau
système d'attaque etde défense; qu'ils devraient se composer
surtout de terrassements, sans aucune fortification en pierre
ou autres travaux dispendieux. D'après lui, ces terrasse-
monts, suffisamment armés, pourraient parfaitement dé.
fondre le port d'Esquimalt. L'arrangement conclu, comme
le sait l'honorable député, stipule que le Canada fera faire
ces terrassements, et que l'armement, qui en constituera la
partie la plus dispendieuse, sera fourni par le gouvernement
de Sa Majesté.

M. JONES (Halifax): Est-ce que le gouvernement a
obtenu une copie du rapport du colonel O'Brien ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas, mais je
ne suis pas tout à fait certain. D'après ce que j'ai compris, il
devait être fait un rapport confidentiel. Il se peut qu'il ait
été communiqué au gouvernement canadien.

Chemin de fer Intercolonial-Imputable sur le ca-
taL............................ . .......... ..... ........ $305,000

Sir CHARLES TUPPER: L'amélioration de l'installation
à Saint-Jean, comprend pour inspection 87.50 ; édifice,
8912.93; dommages aux terrains, 8619.38; pont de la rue
Wall, 875; nivellement, 8354.86; matériaux, 88.70; il y a
8521.63 en compte courant pour le même service.

M. WELDON (Saint-Jean): A Moncton, la plateforme
devrait être recouverte. Les voyageurs qui changent de
train sont exposés aux orages.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que cela sera fait à
même ce crédit.

M. JONES (Halifax): Embranchement de la ville de
Pictou, 8128,000. Je vois que dans le rapport du ministre
des chemins de fer, à la page 18, il dit: " Au printemps de
1886 fut commencé l'embranchement de la ville de Pictou.
Sa longueur totale est de 14 milles, formée on partie de
lignes existantes et de lignes nouvelles." Dans le même
rapport il évalue le coût de l'entreprise à 8248,000. Aujour.
d'hui on nouu demande 8128,000 pour cet embranchement,
et comme il y avait un crédit de $34,000 dans les premières
estimations, cela fait 8110,000 pour ces 14 milles, ou environ
840,000 par mille. Cette somme me paraît très élevée et
demande des explications.

Sir CHARLES TUPPER: La dépense totale pour l'em-
branchement de la ville de Pictou, en 1885-86, a été de
812,000.65; en 1866-87, de 8248,123.48; pour l'année ter-
minée le 31 janvier 1887, il faut ajouter cette somme de
8189,734, ce qui fait, pour jusqu'à cette dernière date, un
total de 8449,672.47. De ce crédit, il reste une somme do
8101,148,89. Le total pour cette année sera donc de
8128,000.

M. JONES (Halifax): A. quel chiffre dites -vous que s'éle-
vait le crédit revoté ?

Sir CHARLES TUPPER: 8189,000, dont 8128,000 sont
comprises dans ces estimations. La dépense totale a été de

M. JoNEU (Ralifax)

8t49,000. Sur le crédit voté il restait 8101,000, et $88,000
ont été dépensées sur ce crédit.

M. JONES (Halifax): Combien cula fait-il par mille?
Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas ce calcul sous la

main, mais je pourrai le donner à l'honorable député plus
tard.

M. JONES (Halifax): Si l'honorable ministre veut réfé-
rer au rapport, à la page 18, il verra que la longueur totale
est évaluée à 14 milles. L'honorable ministre n'est-il pas
d'opinion que c'est une somme énorme pour 14 milles?

Sir CHARLES TUPPER: Il ne faut pas oublier que ce
chemin de fer entre dans la ville de Picton, passe le long
des quais, et traverse la partie supérieure de la ville.

M. LAURIER: Je vois un crédit de 871,000 pour l'em-
branchement de Saint-Charles. Est-ce pour des terrains
expropriés?

Sir CHARLES TUPPER: Voici le détail: inspection,
892& ; édifice, 84,828; ouvrage, 81,692; terrains et dom-
mages, $3,443; peinture, 8245; pompes à vapeur, 83,702;
rails et attaches, 811,400 ; matériaux, 892; abri contre la
neige, 8L2,500; clôtures paraneige, 819,100; dépense
totale au 1er janvier 1888, 855,042. Crédit disponible,
810,145, ce qui laisse une dépense de 844,896 en sus
du crédit. Coût évalué des milles de chemin en construc.
tion : pontons, 84,900 ; terrain pour la gare de Lévis,
812,000: abri contre la neige, balance, 89,203; total 823,003;
ce qui fait un grand total de 871,000 et quelques piastres.

M. MACKENZLE: Je crois qu'on devrait changer le
nom du chemin et l'appeler à l'avenir l'embranchement Sir
Charles.

M. McMULLEN: Lorsque le crédit pour l'embranche-
ment de Pictou fut voté, n'était-il pas entendu que la ville
de Pictou fournirait le droit de passage ?

Sir CHARLES TUPPER: Malheureusement, je n'étais
pas ici lorsque ces travaux ont été entrepris, et je ne suis
pas en état de dire ce qui c'est passé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable minisira
ne trouve-t-il pas que 832,000 par mille c'est un prix eacts.
sivement élevé pour l'embranchement de Piotou ? Lorsque
les estimations nous furent soumises, le coût total était, je
crois, porté à un quart do million. On prétend maintonant
que ce chemin coûtera environ 8450,000.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable député veut
comparer les dépenses pour l'embranchement de Piotou avec
colles de l'embranchement de Saint Charles,-et je crois que
la propriété a à peu près la même valeur-il verra que la
comparaison est grandement en favour de l'embranchement
de Pictou.

Sir RICUARD CARTWRIGHT: Les dépenses pour
l'embranchement de Saint-Charles ont été énormes.

Sir CHARLES TUPPER: Absolument.
Sir RICIIARD CA[TWR[GHT: Et celles de l'embran-

chement de Pictou sont très élevées. Le pays, sur ces 11
milles, n'offre pas de grandes difficultés, je crois,

Sir CHARLES TUPPER: Il y a un pont dispendieux à
construire pour arriver à Pictou.

M. JONES: Ces travaux ont-ils été faits à l'entreprise ?
SirCHARLES TUPPER: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

peut-il donner quelques explications sur les abris contre la
neige, pour lesquels je vois un crédit de 839,000.

Sir CHARLES TUPPER: Il y a 1,200 d'abris on for à
Sainte-Flavie. Il y a aussi des étendues d'abris en b>is,
comme suit: 2,640 pieds, 8,976 pieds, 425 pitds-en tout
16,500 pieds à différents endroits le long de la ligne.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cet argent est-il pour
des réparations ou de noriveaux abris?

Sir CHARLES TUPPER: Ces abris sont destinés en
grande partie à remplacer ceux cdostruits en 1818.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'attire l'attention du
comité sur ce point: cette somme de 836,001) e4 consacrée
à remplacer des abris contre la neige construits il y a dix
ans. C'est assez étrange de mettre dette somnié imputable
au capital. Je ne crois pas que cela se fasse ailleurs que
sur un chemin de fer appartenant au gouvernenient.

Sir CHARLES TUPPER: La substitution des abris en
fer aux abris en bois, est un changement très impor-
tant.

Sir RICHARD CARTWRIGET: Oui, mais il y a plu-
sieurs milliers de pieds d'abris en bois encore cet hiver, et
ja crois que cette dépense devrait être imputée au revenu, et
non au capital.

Sir CaARLES TUPPER: Je crains bien que cela ne
ferait pas une grande différence.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voilà où est le mal.
Dans un sens cela ne ferait pas une grande différence pour
un pays, mais nous saurions ce que ce chemin coûte au pays
en plus de ses recettes. Tant que vous laissez ouvert le
compte imputable au capital, et c'est ce dont on se plaint,
il est très difcile de savoir où nous en sommes.

Sir CHARLES TUPPER: Ces abris ont été construits
sous le régime de mon honorable ami, le député de York
(M. Xackenze). Ils ont duré dix ans et sont presque tous
disparus. Cette somme est destinée à remplacer une dé-
pense faite il y a dix ans, et il ne serait gu?re juste d'impu-
ter cela au revenu d'aucune année en particulier.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne vois pas la
difficulté.

M. MaMULLEN: Pourquoi ne faites-vous pas comme
ponr le matériel roulant? L'honorable ministre ne préten-
d ra pas que lorsqu'il achète un wagon ou une locomotive, le
prix en est imputé sur le capital. Je crois qu'il faudrait
faire pour ces abris contre la neige comme pour le matériel
roulant.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Les traverses durent à
peu près auai longtemps que les abris contre la neige, et
vous ne les imputez pas sur le capital.

Sir CHARLES TUPPER: C'est vrai. Il n'y a pas'de
doute qu'à strictement parler, l'honorable député de Weiling.
ton-Nord (à£. Mog(ullen) et celui d'Oxford-Sud (sir Richard
Cartwright) ont raison en pratique; mais supposons qu'un
des grands ponts disparattrait pour une cause quelconque,
nous ne pourrions pas le remplacer à même le revenu, et
comme nous avons déjà un fort déficit dans le revenu, cela
revient pratiquenent à la même chose. En principe
général, cela devrait plus régulièrement être imputé sur le
revenu.

K. JONES (Halifax?: Quelle est la différence du prix
entre des abris contre la neige en fer et ceux en bois ?

Sir CHARLES TKUPPRR: Je crois que la différence est
de 4 à 1, mais il est indubitablement plus économique de les
faire en fer.

. JONES· (Halifax) : L'honorable ministre connait-il
l'etpérience dés autres compagnies de chemin de fer-au sujet
de ces abris on fer? Car s'ils doivent être tout simplement
recouvots de plaques de fer, je doute qu'ils durent plus
longtemps, av&c notre climat.

Sir CH AULES TUPPER: Je crois que des mesures ont
été prisespour que ces travaur soientde la meilleure qualité
et du meiller niaithe pohibles.

Embranchement d'Indiantown .......................... i $5,006
M. MITCHE LL: Je deminderai à l'honorable ministre

d'expliquer cet item.
Sir CHLARLES TUPPER: Je l'ai déjà fait.
M. MITCHELL . J'espère qu'il n'y a pas là-dedans de

fosses à gravier.
Sir CHARLES TUPPER: Non.
M. JONES (Halifax): Je désire savoir si le édit vôté

l'an dernier pour le matériel roulant a été coduiplat6mént
dépensé. Le ministre n'ignore pas que le matériel roulant
du chemin n'est pas suffisant, surtout pour ce qui concerne
le trafic du charbon. Je sais que des plaintes ont été faites,
et j'espère qu'il ne persistera pas à se servir de wagons
plateformes.

M. MITCHELL : Il y a dans ce crédit pour l'embranche
ment d'Indiantown un item que je voudraiÀ voir ê*liquer.
J'ai soumis plusieurs réclamations contre la Oomphenie du
chemin de fer, une entr'autres do M. George Knight.
Comme je vois ici le surintendant du chemin, M. Sobreibor,
le ministre me pardonnera de demander une explication sur
ce point. Les habitants établis le long de l'embranchement
ont. à quelques exceptions près, donné gratuitement le
droit de passage. à George Knight est de ce nombre. Lors-
qu'on a construit le chemin, on s'est aperçu qu'on enlevait
à M. Knight une source dont il se servait pour abreuver
ses animaux en hiver. Comme conséquence, M. Knight a
été obligé de conduire ses animaux à la rivière ; il a perdu
ainsi une vache de prix, et il est probable qu'il en perdra
beaucoup d'autres avec le temps. Do la part de M. Koight,
j'ai pré3enté une réclamation à la personne chargée d'ad-
ministrer le chemin, et je n'ai pas pu avoir de réponse satis-
faisanto. Je ne veux pas prolonger le débat, ni retarder les
affaires de la session, mais, comme M. Knight a été privé
d'une commodité précieuse sur sa terre, et qu'il a donné
gratuitement à la compagnie le droit dé passage, je crois
que le gouvernement devrait régler sa réclamation, au lieu
de le forcer à recourir aux tribuniaux pour obtenir justice.

Sir CH RLES TUPPER : Je n'hésite pas à déclarer que
je donnerai instruction au département de se montrer juste
et libéral envers celui qui so trouve dans les circontances
que l'on vient de mentionner, car sa réclamation me
parait très bien fondée. Pendant que j'y suis, je puis dire
.que j'ai obtenu de l'ingénieur en chef le renseignement qne
le pont sur l'embranchement de la ville de Picton a plus
d'un mille de long, et que l'eau à quelques endroits a beau-
coup de profondeur, de sorte que l'honorable député pourra
voir que ce sont des travaux très dispendieux.

Fleuve Saint-Laurent et canaux . . ........ $16,000
Sir RICHARD CARTWR[GHt : Pourquoi cette dé-

pense ?
Sir CHARLESTUPPER: La lalance du crédit voté

pour 1887-88 n'étant que de $2,000 au 31 décembre 1887,
'ingénieur en chef dit qu'il faut une nouvelle somme de

816,000 pour couvrir la dépense jusqu'au 30 juin prochain,
du creusement du chenal aux rapides des Galops.

Canal Murray ........ ........ ..... . . ....... .... . ..... $30,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que ces travius
se continu'ent ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Canal Sainte.Anne-gratifi ation de deux mois de

salaire A G. E. Bemshaw, H. G. Stanton et
Antoine Ranger ............................ $513 32

Sir RICHARD CARTWRIG HT : Dans quelles circons-
tances; alors que les travaux sont terminés, devons-nous'
payer cette gratification de deux mois ?

Sir CHARLES TUPPER: Les-ciroôristanceà sont celles-
ci: Ces messieura ont fait parti longtemps du service public.,
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M Henshaw, était employé depuis 1873, et les deux autres
depuis 1880 ; et comme ils ont rempli leurs devoirs avec
beaucoup de fidélité, le gouvernement a cru qu'il n'était que
juste, en se dispensant subitement de leurs services de leur
accorder cette égôre gratification.

Canal rideau--construction d'un pont à Brass-
Point . . ... .......... .... . $1,317 30

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que ce sont de
nouveaux travaux ?

Sir CHARLES TUPPER: Non. C'est pour achever de
payer l'estimation ; le crédit n'était pas suffisant.

Sir RICHARD CARrWRIGHIT: Etions-nous tenus de
faire ces travaux ?

Sir CHA RLES TUPPER: Oui, c'est un pont sur un
canal.

Canaux-divers .............. .................. $24,516 46
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est ce crédit de

814,000 pour la construction d'un dragueur à vapeur et de
chalans ?

Sir CHARLES TUPPER: Le crédit disponible, du 1er
juillet 1886 au 30 septembre 1887, était de 8[5,000. Il a été
dépensé 85,239; montant périmé jusqu'au ter octobre 1887,
89.760 ; dépense du lor octobre 1857 au 31 janvier 1888,
89,067,77 ; mandats spéciaux émis en vertu d'arrêtés du con-
seil jiiqu'au 31 décembre 1887, 87,500 ; dépeniô en plus.
81,567.77; requis pour toi miner lei travaux, 86,500 ; aubsi
mandats spéciaux, 87,500, co qui fait un total de 814,000.

SirIIICIIARD CA lT WfRiIGIIT: Etco que ces 814,000
assureront la construction d'un nouveau dragueur et de
nouveaux chalans ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MACKENZIE: Si le gouvernement a en sa possession

les dragueurs du lac Saint-Pierre, pourquoi n'en pas prendre
un ?

Sir CHARLES TUPPER: Les travaux se poursuivent A
cet endroit. Dès qu'ils seront terminés l'outillage deviendra
la propriété du gonvernement et pourra être utilisé dans
aucune partie du C inada ou vendu si on n'en a pas
besoin.

M. MACKENZIE: Si l'assentiment royal a été donné à
l'acte passe à la dernière session, l'outillage est devenu
immédiatement la propriété du gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER: Oui,
M. MACKENZlE: Il y a là en ce moment plus de dra-

gueurs qu'on peut en employer.
Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas, mais je m'en

informerai.
M. DAVIES (I P.-E.): Pourquoi payer à présent les dom-

mages aux terrains en rapport avec les canaux ?
M. KIRKPATRICK: C'est pour une inondation des

terres le long du canal Rideau. Les eaux hautesont endom
magé les terres et on est à adjuger sur certaines réclama.
tions.

Sir CH !RLES TUPPER: C'est une compensation accor-
dée pour des terres inondées. Les dommages sont de 81,077,
plus les dépenses légales.

M. MACKENZIE: Cela ressemble aux sources sur le
chemin de fer Northumberland ; c'est perpétuel.

M. MILLS (Bothwoll) : Ces terres ont dû être inondées
tous les ans depuis quatre ans, et il n'y a pas de doute que
pour cette raison, elles ont dû être payées au-dessous de leur
valeur ordimiro.

M. LRKPArRICK: Non; ces dernières années l'eau
a été mainteaue à un niveau plus élevé qu'avant, et de

Sir CuALtzs TupPma

nombreuses plaintes ont été faites à ce sujet.0 L'an dernier,
des députations sont venues demander au gouvernement de
creuser le lit de l'ancienne rivière Cataraqoui. Il y une
plus grande surface d'eau à cet endroit qu'avant, les arbres
ayant été coupés sur les terres concédées, et par conséquent
l'eau a dû être maintenue à un niveau plus élevé pour les
besoins de la navigation en été.

M. MACKENZIE: Pour fournir de l'eau aux manufactu-
rier de Gananoque.

M. KIRKPATRICK : Non, ils ne sont pas sur ce nive.u.
M. CURRAN: Pendant que nous en sommes là.dessus, je

demanderai au comi;é la permission du revenir sur une
affaire me concernant dont il a été question dans cette
Chambre vendredi soir. Ce soir-là un honoreble député a
entrepris de lire une couple d'affidavita de quelques employés
du canal dans lesquels j'étais accusé, entr'autres choses,
d'avoir été la cause de la destitution de ces hommes. Je ne
lirai pas les affidavits, parce que toute cette formidable agi-
tation s'est réduite à l'accusation portée contre moi de ne
pas être intervenu pour les faire reprendre ; mais comme le
gouvernement a été accusé, je désire donner lecture des
deux affidavits suivants sur cette question:

Je, Etienne H. Parent, de la ville de Montréal, ingénieur-contrôleur
du canal Lachine, déclare solennellement:

Que H. Michel Conway, de la cité de Montréal, et contrôleur du
canal Lachine sous ma direction comme ingénieur. Avant l'ouverture
du canal le printemps dernier, M Conway me consulta au sujet de cer-
tains employés qui avaient été engagés sur le canal laaLson précédente,
et m'expliqua la part qu'ils avaient prise dans l'élection à Montréal-Cen-
tre-d'un député à ta Chambre des Communes, quelques mois aupara-
vant. Je conseillai à M. Conway de notifiâr ceux qui cherchaient de
l'emploi de se procurer des lettres de recommandation du député élu,
M. Ourran, comme je considérais que cela faisait partie de son patronage,
Je n'ai eu aucune communication avec M. Ourran à ce sujet, ni avec le
département des chemins de fer et canaux à Ottawa, nI avec aucun
membre du gouvernement. J'aia visé M. Oonway de la manière que je
viens de dire parce que je considérais que c'était la meilleure conduite
A tenir. Le député de Montr6aI-Centre, M. Curran, n'est aucunement res-
ponsable de ce que j'ai fait, ni de ce qu'afait le contrôleur, M. Oonway,
vu que je ne lui ai jamais parlé de cette question.

Je fais c.ttc déclaration solennelle, le croyant consciencieusement
vraie, et n vertu de l'acte concernant les serments extrajudiclaires.

E. H. PARENT.
Pris PT fait devant moi, le 1
19une jour do mai 1883. 1

WILLIAM WILSON.
Commissaire pour recevoir les afJHaveit pour et dans la province

de Qutbec.

Je, Michel Conway, de la cité de Montréal, surintendant du canal La.
chine, déclare solennellement:

Que je connais James O'Reilly et Edouard Tobin, cl-devant employAs
temporairement sur le canal Lachine. J'ai pris connaissance de la dé-
claration solennelle signée par eux et lue dans la Chambre des Com-
mune. James O' Reilly dit qu'il est Irlandais catholique; c'est vrai. Il
dit qu'il est marié et père de deux enfants; c'est vrai. Ses deux enfatits
sont deux hommes faits, etje les crois de bons citoyens, qui le traitent
bien. 3° Il est vrai qu'il a été employé sur le canal pendant quatre âal-'
sons d'été. 40 Bien qu'il ne fut pas un homme désirable, je ne luiai pas
fait de reproches. 5 Il n'avait paa le droit de considérer sa position
comme permanente, il était simplement un employé temporaire à dre
engagé au printemps si je le trouvais propre aux travaux. 60 Avant
l'ouverture du canal, au printemps de l'année dernière, il admit dis-
tinctement qu'il avait été très injurieux pour M. Curran pendant l'élec-
tion, et qu'après avoir tant déblatéré contre luI, Il ne voulait pas aller
le trouver pour obtenir une lettre de recommandatian. 70 La déclara-
tion faite à cet égard par O'Reilly, est pour la plus grande partie
fausse; je n'ai jamais dit qu'il était un des meilleurs employés, et si je
l'avais dit ce n eut pas été vrai, car je savais que c'était un Intrigant,
causant des embarras parce qu'il parlait trop. Je ne lui ai jamais psrlô
de communications avec les autorités Ù Ottawa; jamais ces commrni-
cations n'ont eu lieui sa déclaration à l'effet que je lui ai dit que j'ai
dit avoir reç'i des instructions d'Ottawa est fausse. Les faite Sont ceux-
ci: O'Reilly n'a jamais demandé d'ouvrage au printemps de l'année
dernière. Il ne s'est jamais présenté au bureau; je @avais par la rumeur
générale et ses propres aveux qu'il avait été injurleux envers M. Ourran.
Je n'ai jamais en de communication soit avec M. Curran, soit avec les
autorités à Ottawa à ce sujet Mais j'ai consulté, comme c'était mon
devoir. mon supérieur, M. E. E. Parent, Ingénieur-coutrôleur du
canal Lachine. et je reçus de lui instruction d'obliger ceux qui s'étaient
rendus coupables d'un langage injurieux envers les députés, d'apporter
des lettres de recommandation de ces derniers avant de leur donner de
l'emploi . Les instructions du département dont nous relevons, sont
que les hommes doivent s'occuper de leur travail et ne pas se mêler
de politique. Quand le jour de la votation arrive, on permet aux er-
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ployés d'aller voter suivant leurs convictions, sans les gener en aucune
façoa. Quand je rencontrai 0' Reilly sur la rue, où il travaillait pour la
municipalité de Montréal, je lui déclarai simplement que s'il désirait
revenir travailler au canal, quand il serait ouvert au premier de mai,
alors prochain, il lui faudrait avoir une lettre de recommandation de M.
Curran. Il répondit qu'il en avait trop dit sur son compte et qu'il ne
voulait pas aller lui demander aucune lettre. Lorsque quelque temps
après le canal fut ouvert, il ne m'a jamais demandé d'ouvrage, comme je
l'ai déjà déclaré.

Quant aux autres hommes mentionnés dans la déclaration solennelle
d'O'Reilly, j'ai reçu dei lettres de recommandation de M. Curran, en
faveur de Holden et Frawley. J'ai pris sur moi d'engager Egan; c'est
un homme tranquille et Inoffensif. Ces hommes ont tous été repris ce
printemps. En ce qui concerne Tobin, qui a fait l'autre déclaration, je
dois dire que c'était un des pires hommes employés sur le canal, et qu'il
eût dû être démis depuis longtemps et l'eût été sans les pressantes solli-
citations de ses amis et à raison de sa famille. Comme question de fait,
à la demande de M. Curran, j'ai donné de l'emploi à l'un de ses fils,
comme messager dans un bureau de téléphone et comme aide sur une
écluse, un emploi qu'il garda deux ans, jusqu'à ce que, sur ma recom-
mandation, il obtint une meilleure situation. Par suite de l'ivrognerie
et de l'insubordination de Tobin, j'ai dû le changer trois fois de piace;
la dernière fois que je l'ai déplacé je lui dis que ce serait sa dernière
chance d'être employé sur le canal. Lorsqu'il revint demander de l'ou-
vrage le printemps dernier, je le pris à l'écart et lui dis : A raison de
votre mauvaise conduite dans le passé et de votre conduite Insultante
pendant la dernière élection, je ne puis vous engager de nouveau, à
moins que vous ne donniez des preuves de votre Intention de vous réfor-
mer. Je lui dis la première chose que vous avez à faire c'est de vous
mettre de la tempérance vous abstenir de toute boisson enivrante, et
ensuite vous devrez avoir une lettre de recommandation de M. Cnrran.
Il partit immédiatement en sacrant et jurant qu'il ne ferait ni l'un ni
l'autre, et je ne l'ai pas revu depuis. vans tous les cas, je ne l'auraisr as repris, même s'il ne s'était pas conduit comme il l'a fait pendant l'é-
ection, à moins qu'il ne prit la tempérance.
Je déclare solennellement que M. Curran ne connaissait rien de toute

cette affaire avant que les journaux s'en fussent emparés, et lorsqu'il
revint à Montréal quelques jours après, il me fit venir et me demanda
des explications detailées, que je lui donnai comme je viens de le faire
dans cet affidavit.

O' Reilly et Tobin déclarent tous deux que ni M. Curran ni personne
autre, à leur connaissance, n'avaient fait la moindre démarche pour les
faire réinstaller dans leur emploi.

Je déclare que lorsque Mi. curra2 eût connu les détails de l'affaire, il
préférait que ces hommes fuseent repris sans lettre de Sa part, comme
Il ne voulait avoir aucun démêlé avec les employés du canal. Je lui
répondis que e ne pourrais pas maintenir la aiscipline sur le canal ei
mes ordres n étaient pas ex cutés.

Je fais cette déclaration solennelle, la croyant consciencieusement
vraie, et en vertu de l'acte concernant les serments extra judiciaires.

M. CONWAY,
Contrôteur du canal Lachine.

Pris devant moi, dans la ville d'Ot.
taw, ce vingt.unième jour de
mai 1858.

WILLIAM WILSON,
Commissaire pour recevoir les aßîldaviis dans el pour la province de Québec.

Je n'ai rien à ajouter. La Chambre en a entendu assez
long sur cette question. Si j'avais quelque chose à dire,
j'attendrais que l'honorable diéputé de York-Nord fût à son
siège. Quand j'ai quelque chose à dire contre un collègue,
je le dis en sa présence.

M. MoMULLEN: L'honorable député de Montréal-Centre
semble commettre une injustice envers l'honorable député
de York-Nord en lisant ces affidavits pendant l'absence do
ce dernier. L'honorable député de York-Nord s'est intéressé
à ces trois pauvres Irlandais qui ont été démis de leur em-
ploi à Montréal. Il n'a pas cherché à se procurer des ren-
seignements, mais ils lui ont été transmis pour qu'il les
soumette à la Chambre. L'honorable député de Montréal
( M. Curran) cherche à se disculper en produisant des affi-

avite de gens qui sont à l'emploi du gouvernement à
Montréal. Il n'y a pas de doute qu'il s'est procuré ces affi-
davits grâce à l'influence qu'il exerce sur eux. Il est pro-
bable que s'ils occupaient une position indépendante, ils
n'auraient pas donné ces affidavits; mais voyant qu'ils pour.
raient être destitués par l'influence de l'honorable député,
ils ont fai.t ce qu'on exigeait d'eux.

Le PRÉSIDENT: Je crois que ce débat est irrégulier.

M. McMULLEN: Pour défendre es position, l'honorable
député adopte une mauvaise ligne de conduite s'il avait
l'intention de réfuter les déclarations de gens qui ne sont

pas à l'emploi du gouvernement. Les affidavits lus en
premier lieu venaient de gens congédiés, et il est à remar-
quer que leur destitution a eu lieu immédiatement après
l'élection de l'honorable député. C'est cette circonstance qui
jette de l'ombre sur l'affaire, et c'est pour se dieulper de
l'odieux qui s'attache à son nom auprès de la population ca-
tholique du pays,qu'il s'est servi de son influence pour obtenir
ces affidavits de gens qu'il menaçait s'ils ne faisaient pas ce
qu'il exige d'eux.

Le PRÉSIDENT: A l'ordre.
M. MITCHELL: Pourquoi rappelez-vous l'honorable

député à l'ordî e.
Le PRÉSIDENT: L'honorable député n'a pas le droit de

dire qu'un membre de cette Chambre s'est servi de menaces
et a exercé une influence indue pour obtenir ces affidavits,
lorsqu'il n'y a aucune preuve do cela et en dépit de la dénéga.
tion de l'honorable député lui-même.

M. MACKENZIE: Oui, il en a le droit.
M. MITCHELL: Le président paraît trop se hâter sur

cette question.
Plusieurs DLPUTPS: A l'ordre.
M. MITCHELL : Les honorables députés feraient mieux

de se taire et de se tenir tranquilles avec leurs rappels à
l'ordre. Je dis que le président de ce comité n'avait pas le
droit de rappeler l'honorable député à l'ordre pour ce qu'il
disait. Continuez M. MoMullen.

M. MoMULLEN: Je dis que l'honorable député de
Montréal (M. Curran) a ou l'occasion d'exercer Fon influence
lorsque la Chambre a été saisie de cette quettiti, mais qu'il
n'a pas droit de l'exercer à présent, et aujourd'hui qu'il nous
arrive avec ces affidavits, nous devons en conclure qu'une
pression a été exercée sur ces employés pour leur faire
signer cette declaration. Je demande au ministre des che.
mins de fer d'empêcher la lecture de ces affidavits, et partant
la continuation de ce débat et le retard des affaires. Nous
sommes tous convenus de hâter autant que possible l'expédi-
tion des affaires, et pour ma part je regrette que nous ayons
consenti à cela. Dans tous les cas, cette question n'aurait
pas dû être soulevée ici à cette phase avancée, vu surtout
que l'honorable député qui s'en était chargé est retourné
citez lui ; mais l'honorable député de Montîéal sent que le
nuage qui l'environne est si épais et si obscur qu'il ne peut
pas laisser passer cette occasion sans tenter de se disculper.

M. l'ORATEUR : Je n'ai pas rappelé l'honorable député
à l'ordre pour avoir dit que l'honorable député de Montréal
(M. Curran) avait eu l'occasion d'exercer cette influence,
mais bien pour avoir dit, d'après ce que j'ai compris, qu'il
avait de fait exercé cette influence et employé ces menaces,
et cela, malgré la dénégation de l'honorable député de
Montréal lui-même.

M. MITCHELL : Nous sommes aujourd'hui à la veille
de la clbture de la session, et l'opposition régulière, de même
que le parti dont je suis le chef, ont montré toutes les dispo-
sitions possibles à hâter l'expédition de la besogne parle-
mentaire. Je suis sûr que personne ne peut dire le con-
traire. Je crois que notre digne président eût fait preuve
de meilleur jugement et out adopté une conduite do nature
à hâter davantage la besogne s'il ne s'était pas montré si
sévère en rappelant l'honorable député à l'ordre. Nous
avons encore beaucoup de besogne à faire; nous désirons
tous proroger demain, mais pour y arriver il nous faut,
comme je l'ai dit au président, suivre une ligne de conduite
qui rencontre, non seulement l'approbation de la majorité,
mais aussi celle de la minorité.

Sir CHARLES TUPPER: J'admets qu'il y avait un pou
de force dans les remarques de l'honorable député de Wel-
lington-Nord (M. MoMullen), que feusse dû m'interposer sur
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cet incident, comme je l'ai fait aujourd'hui pour mon hono
rable ami le député d'Algoma (M. Dawson), en lui deman-
dant de ne pas soulever une question qui pouvait susciter
un débat. Cependant, j'ai cru que les circonstances de
l'affaire actuelle était tout à fait particulières. Il ressort des
faits qu'en l'absence de l'honorable député de Montréal.
Centre (M. Curran),l'bonorable député de York-Nord (M. Mu.
lock) a lu certains affidavits qui demeurent publics par leur
insertion dans les Débats, et qui censuraient très vertement
l'honorable député de Montréal Centre. L'honorable député
de Wellington-Nord (M. McMullen) demande pourquoi le
député de Montréal-Centre n'a pas produit ses affidavits dans
le temps; comment pouvait-il le faire? Ils sont en réponse
aux affdavits de ces anciens employés sur le canal Lachine,
et il lui était impossible de produire les réponses à ces décla-
rations jusqu'à ce que les personnes qui devaient y répondre
eussent l'occasion de les voir. Conséquemment, l'honorable
député n'a pas eu de légitime occasion avant aujourd'hui
d'enregistrer sa réponse. Qu'est-ce qu'il a fait ? Je suis très
certain que si l'honorable député de Wellington-Nord con-
naissait ces deux messieurs, M. Parent et M. Conway,
aussi bien que je les connais-et j'ai eu l'occasion de les con-
naître pendant des années, car ils faisaient partie du service
alors que j'étais ministre des chemins de fer et cauanx-il
saurait que ni l'un ni l'autre n'est capable de faire une décla-
ration fausse, et c'est pourquoi j'ai cru dans les circonstances
que c'était une affaire particulière. Si l'honorable député
avait essayé de faire un discours et de retenir la Chambre,
sauf pour donner la réponse qu'il avait reçue des seuls hom-
mes ayant les connaissances voulues pour donner les rensei.
gnemente, je lui aurais demandé de ne ne pas soulever une
question susceptible de provoquer un débat; mais dans les
circonstances, j'ai cru qu'il avait droit de produire sa réponse
aux déclarations qui avaient été faites.

M. MITCHELL: L'honorable député de Montréal-Centre
(M. Curran) déclare qu'il n'attaque jamais personne en son
absence, et c'est ce qu'il a fait aujourd'hui, car il sait que
l'honorable député qui a lu ces affidavits les a lus à la veille
de s'en aller. Je veux bien excuser l'honorable député d'a.
voir la ces affidavits, car c'est la seule occasion qu'il pouvait
avoir de répondre, mais je regrette que l'honorable député
qui a fait les déclarations ne soit pas ici pour lui répondro.
leut-être que mon honorable ami de Moutié .l a-t-il fait, au
sujet de ces affidavits, ce qu'il a fait pour la iétractation
signée par le Berald-peut-être les a t-il ré-ligées lui-mème,
et sans doute, dans ce cas, il les faut très concluantes.
Quant à ce qu'a dit mon honorable ami le ministre des tinan-
ces, je puis dire en ce qui concorre la déclaration de M.
Conway-et je ne connais pas l'honorable monsieur dont il
a parlé-que j'ai envoyé mon gérant revoir M. Conway, et
que celui-ci a déclaré que les faits rapportés par le Berald
étaient parfaitement vrais. Je veux bien restreindre la ques-
tion au fait de savoir si ce qu'il a dit était exact ou non,
puisque c'est ce qu'il veut lui-même. Mais je crois que tout
ce qu'ont dit ces hommes était vrai et qu'il leur a été ré-
pondu qu'ils ne pouvaient pas avoir d'ouvrage sans s'adres
ser à M. Curran. Je crois que cette déclaration leur a été
faite, sans pouvoir dire si c'est par le gouvernement ou par
M. Parent au nom du gouvernement. Je crois que ces affi.
davits contenaient la vérité, et j'aimerais que l'honorable
député de York fût ici pour répondre.

M- CURRAN: Un mot pur terminer. D'abord les affi-
davits qui ont été lus l'autre soir portaient la date du 9 mai.
J'ai été à mon siège tous les jours du 9 au 18. Ce soir-là je
m'absentai temporairement, et durant mon absence ces
affidavits furent lus, et l'honorable député qui les a lus quitta
la ville immédiatement; je n'avais donc d'autre moyen de
répondre que celui que j'ai adopté. Si l'on peut supposer
que ces deux contrôleurs du canal Lachine sont capables
de donner de faux affidavits, on peut les faire punir par les
tribunaux. Ce recours contre eux est à la disposition de

Sir OnAuLze Tuprza

l'honorable "député. L'honorable député de Norhtumberland
(M. Mitchell) dit que j'ai écrit moi-même l'article dans lequel
le Berald s'excusait auprès de moi d'avoir publié des accusa-
tions de cette nature, et que lui n'a fait qu'y jeter les yeux.
Quant à ces affidavits, ceux qui tes ont signés en sont respon-
sables; quant à l'article du Ierald, je l'ai dicté, j'en ai dicté
le.i termes, j'ai dicté l'excuse et l'honorable député l'a avalée,
et s'il rougit maintenant, s'il en a honte, s'il désire la retirer,
qu'il le fasse. Qu'il ose répéter l'accusation contre moi dans
son journal, qu'il le fasse, et je me charge de le faire danser
devant les tribunaux.

M. MITCHELL: La discussion commence à se corser
sur cette affaire, J'ai déjà dit qu'il consentait à régler
l'affaire pourvu que je fisse une rétractation raisonnable, et
il ajouta même qu'il ne chargerait pas les frais, si ce n'était
que son associé était très pauvre et n'avait pas les moyens
de sacrifier les déboursés et de renoncer aux frais. Très
bien, ai-je répondu, je paierai les frais. J'ai expliqué l'autre
soir pourquoi j'ai réglé cette affaire. Je puis le répéter ce
soir. C'est parce que je n'avais pas beaucoup de confiance
dans l'honorable député de Montréal-Centre, pas beaucoup de
confiance dans le cortège de gens qui l'appuyaient, s'il
fallait en venir à un procès-voilà la vraie raison, s'il veut
la connaître. L'honorable député dit que si je veux répéter
l'accusation, il est prêt à m'intenter un procès. Mais la
loi dans la province do Québec est telle que la vérité n'est
pas une excuse pour une semblable accusation. C'est une
des raisons que j'ai données l'autre soir. L'honorable
député fait son vaillant. Qu'il prenne garde, je vais le
veiller de près. Si jamais je le prends à jouer ainsi de
nouveau avec les journaliers du canal, je lui fournirai l'oc.
casion do me faire un procès, mais j'aurai la précaution de
ne pas m'attaquer à des hommes de paille. L'lionorable
député de Montréal-Centre est sous le contrôle du gouverne.
mont, et ce n'est pas une garantie comme celle-là que je
veux dans un procès pour libelle devant un tribunal de
Québec. Voilà le secret, comme je l'ai expliqué l'autre
soir. Voilà pourquoi j'ai consenti à une rétractation après
que mon avocat-un conservateur, il est vrai-m'eut con-
seillé de le faire. J'ai dit que j'étais prêt à publier des
excuses raisonnables. J'ai fait contre mauvaise fortune
bon cœeur. Quelqu'un proposa que M. Curran écrirait la
lettre lui-même, et c'est ce qu'il a fait,

M. CURRAN : Certainement, et je vous.l'ai fait avaler.
M. MITCHELL: Me l'a fait avaler I John Curran faire

avaler quelque chose à Peter Mitchell I sa pauvreté me l'a
fait avaler. Il s'est plaint que son associé n'étaitpas en
état de renoncer aux frais.

M. CURRAN : Ce n'est pas vrai.
M. MITCHELL: Pis que cela; il n'y a pas que le fait

d'avoir à avaler la pilule qui m'a fait hésiter ; quand je me
vois mal pris, je suis toujurs décidé à me tirer d'affaire du
mieux que je peux. Je me suis trouvé pris pour deux rai.
sons: la première parce que la loi de Québec n'admet pas
la vérité dos allégations comme une déeense dans certains
cas ; ensuite parce que le caractère dos témoins était tel
que je ne pouvais compter sur eux, du moment que j'ai su
que M. Curran était l'ami de quelques employés de grande
influence sur ce canal, et du contrôleur du canal, qui avait
ces hommes sous son contrôle, et je savais très bien quel
serait le sort du Berald dans ce procès. Voilà pourquoi
j'ai avalé la pilule, et je n'ai pas honte de l'avoir fait; mais
n'allez pas croire que c'est vous qui me l'avez fait avaler.
Vous comptez pour très peu de chose dans cette affaire-là ;
vous ne pesez pas le poids; je n'attache aucune valeur à
votre personne ni à vos maîtres derrière vous.

Quelques DuPUTËS: Continuez, continuez.
M. MITCHE LL: Je ne suis pas pressé. La semaine est

longue, et je puis rester ici, si les honorables députés le dési.

1686 21 MAI



DÉBATS DES COMMUNIES.

rent, pour continuer ce débat. Je ne suis pas du to-t pressé;
mes affaires peuvent se retirder d'une semaine à tout évé-
nement; et si le gouvernement veut permettre à ses partisans
de prendre des airs de 'dictateurs, des airs d'arrogance,
comme cet honorable député n'a pas le droit'd'en prendre
dans cette Chambre, ni par son talent, ni par sa position, ni
par la confiance 'dont il jouit dans la société. il n'a pas le
droit de prendre un ton comme celui-là, certainement pas à
l'adresse de Peter Mitchell ou du Herald.

Quelques DÉPUT2S: Ecoutez, écoutez.
M. MITCHELL: De quoi ces honorables députés rient-

ils? Qu'a à dire là-dessus l'honorable député de Frontenac
(M. Kirkpatrick). Il va être fait ministre prochainement,
j suppose ;' tout le monde le dit. Et l'honorable député de
Perth-Nord (M. Hesson) fait aussi des 'siennes. Je ne par-
lerai pas de vous Peter (M, White).

M. HESSON: Je suis parfaitement tranquille; je n'ai
pas même ri de l'honorable député.

M. MITCHELL: L'honorable député voudra bien avoir
la bonté de s'asseoir......C'est cela ; faites ce que je vous ai
dit. Tout ce que je veux dire c'est ceci: Je crois que la
déclaration que j'ai faite était vraie. Si j'ai avalé la pilule
c'était pour la forme, pour m'épargner de l'argent, et'non
coime question de principe ; voilà pourquoi je l'ai fait.
Et je l'ai fait parce que je ne pouvais compter sur 'les
témoins dont j'avais besoin ; et je crois aujourd'hui que le
gouvernement a envoyé un ordre disant aux employés du
canal que pas un d'eux ne serait employé à moins de l'être
par l'influence de M. Curran. J'ai constaté la même chose
dans mon propre comté quand, aux dernières élections gên'é-
rales, le gouvernement mit 100 hommes à pelleter la neige
et qu'il déclara aux contre-mattres: Vous ne devez pas em-
ployer un homme qui n'est pas électeur, et vous ne devez
pas en employer qui ne soient munis d'un certificat de M.
Adams quils voteront du bon côté.

Voilà comment le gouvernement a agi et voilà comment
on a agi sur le canal Lachine, quoi qu'on en ai dit. Pour-
quoi l'honorable député était-il absent l'autre soir. S'est-il
tenu à l'écart parce qu'il savait que l'honorable député de
York-ord "(f . 'Mulock) devait produire ses affdavits ?
Il était dans la ville ; il était dans la Chambre durant
l'aprèi.midi. Il s'est tenu à l'écart tant que 'l'honorable
député de York a été ici. Je suppose qu'il savait que ce
dernier partait, et il a cru qu'après son départ il pourrait
venir produire ses afidavits. Les partisans du gouverne-
ment feraient mieux d'être plus prudents s'ils veulent en
finir demain.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je désire dire un mot
au sujet de l'absence de mon honorable ami de York-Nord
(K. Mulock). Je ne suppose pas que l'honorable député
de Montréal-Centre soit sous l'impression que le député de
York-Nord a craint de porter les accusations en sa présence,
bien que certaines de ses remarques paraissent le laisser
entendre. Je sais pour ma part, si l'honorable député
l'ignore, qu'un malheur de famille a obligé l'honorable
député de York.Nord à s'absenter la plus grande partie du
temps avant le 18. De plus, j'ai vu moi-même l'honorable
député de Montréal-Centre dans la Chambre, vendredi ma-
tin, comme l'a vu aussi, je crois, l'honorable député de
Northumberland.

M. CURRAN : Dans l'après-midi aussi.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Personne n'est à blà.

mer que l'honorable député lui même s'il a jugé 'à propos
d'être absent de la Chambre lorsqu'elle a été saisie de la
question par l'honorable député de York-Nord, q'ui devait
partir dans la nuit même. Mon honoIable ami était cer-
tainement dans son droit en soulevant'la question ce jour.
là, et l'honorable député de Montréal-Centre ne peut pas lui
imputer l'intention er4nméditée d'6yiter une rencontre,
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M. LANDERKIN: Les affidavita produite par l'hono.
rable' député de. York.Nord font voir d'une manière con-
cluante qu'un certain nombre de personnesont ét'é renvoyées
du canal pour avoir exercé leur franchise électorale suivant
les dictées de leur conscience. Si on examine les affidavits
produits aujourd'hui, il faut admettre qu'ils prêtent un
soupçon. 'Les premiers affidavits sont insérés dans les
Débats de vendredi, 'qui ont 6té'publiés tard samedi.

Comment ces messieurs auraient-ils pu se procurer les
Débats et prendre connaissance des afdavits y contenus
s'ils ne leur avaient pas été expédiés dans la nuit même ?
Comment ont-ils eu les affidavits produits par l'honorable
député de York-Nord (M. Mulock), 'et comment avons-nous
leurs propres affidavits ici aujourd'hui ? Cela parait étrange.
Comme question de fait, nous avons deux afidavits contre
un que ces hommes ont voté suivant leur conscience. 'u
temps du gouvernement Mackenzie, j'ai entèndit l'hono-
rable député de'Montréal-Centi-s (hi. Curran) -se plainidre
que dans ce pays les catholiques ne servaient qu'à fairedes
balayeurs, et ce sont des balayeurs qu'on démet à la pre-
mière occasion, parce qu'ils ont voté suivant leur consciende.
C'est un acte de vengeance indigne de l'honorable député.

M. MITCHELL : J'espère que l'honorable député de
Montréal-Centre (M. Curran) fera preuve à l'avenir de plue
de discrétion et de jugement et n'attaquera plus le .erald,
qui l'a toujours bien traité.

M. HESSON: L'honorable député voudra-t-il retirer ce
qu'il a dit au sujet du député de Perth-Nord ?

M. MITCHELL: Je voulais parler de l'honorable député
de Perth-Sud. Je me rétracte.

Ohemin de fer Intercolonial-lmputable sur le ca-
pital............. ...... ........................ ..... $305,003

M. JONES (Halifax): Je désire attirer l'attention du
ministre des finances sur les- frais d'exploitation du chemin
de fer Intercolonial pendant l'année dernière. S'il veut
référer au rapport du département des chemins de fer, il
verra qu'il y a une augmentation de dépense de 868,000
pour locomotives; $73,729 pour wagons; 8176,950 pour
l'entretion' du chemin et des ateliers; 818,314 pour les
gares; pour dépenses diverses, 8378-taisant une augmen-
tatien totale de 6337,395. Cette somme me parait très con.
sidérable. Il n'est que juste d'admettre qu'il y a en une
certaine augmentation dans le nombre de tonnes de fret
transporté sur le chemin, et tous eeux qui connaissent la
manière dont cette ligne est exploitée doivent savoir que les
frais d'exploitation sont tout W fait hors de proportion avec
la somnme de trade qui s'y fait. Si les choses doivent con.
finuer ainsi, il n'y a pas d'avantage à avoir une augmenta.
tion de trafic, parce qu'elle est accompagnée d'une augmen-
tation de dépenses beaucoup plus forte.

A la page 19 du rapport, je remarque le passage suivant:
"Le trafic du charbon entre la Nouvelle-Ecosse et les pro-
vinces .supérieures a augmenté, comme on peut le voir par
le tableau comparatif suivant.' Puis suit un tableau indi-
quant qu'en 1870 on a transporté 10,000 tonnes de charbon,
contre 175,000 tonnes en 1886. Je suis prêt à admettre que
ce serait un résultat satisfaisant 'de l'opération 'du chemin,
si ce n'était la remarque que le taux auquel le charbon est
transporté est excessivement bas, et que les trains revien-
nent vides sur une distance de 600 milles, de sorte que ce
trafic cause une augmentation de dépense sans donner une
augmentation de revenu. L'an dernier, quand j'ai attiré
l'attention du ministre sur cette question, il a admis qu'en
fait, le charbon était transporté à perte sur le chemin de
fer Intercolonial. Il y a d'autres !compagnies houillères
dans la Nouvelle-Ecosse qui sont intéresséesdans cette ques-
tion, et très souvent des personnes m'ont dit qu'on se plai-
gnait à juste titre du favoritisme déployé par le gouverne.
ment à cet égard. Elles disent qu'elles'contribuent dans une
certaine mesure à la perte quelle quelle soit qui résulte du
transport du charbon, et que cette perteretombe sur le public
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en général. Elles ajoutentque n'était la conduite du gouver. 1
nement, elles seraient pI êtes à établir de grands dépôts do
charbon le long de la ligne afin do profiter do la raroté qui
se produit géréinlement en hiver quand la navigation est
liimée ; mais elles disent qu'il est inutile de faire des
frais p(ur cela, p:i ce que du moment que le charbon atteint
un pt.s qui permettrait des bénéfices, le gouvernement arrive
et témoigne de sa disposition envers cette compagnie favo-
risée en transpoi tant à perte tous ses )roduits sur le chemin
de fer .ntercolonial, pour faire concurrence à ces compagnies
et les empêcher d'obtenir ce que dans d'autres circonstances
elles obtiei.draient, un profit raisonnable pour leur précau-
tion et leur piévoyer.co en accumulant des stocks à Mont-
réal et Québec et autres grands centres do consommation.
Je no crois pas que la Chambre soit prête à ratifier une
dépense do ce genre dans aucune partie du pays.

L'augmentation des fiais d'exploitation a été hors do
toute proportion avec l'augmentation du trafic, et si l'aug-
mentation de la dépense continue dans la même proportion,
relativement à l'augmentation du trafic, pire nous serons,
pour ce qui concerne le charbon, qui,je suppose, est loprin-
cipul facteur sur cotte ligne. Il est temps que nous met-
tions un terme à ce genre d'aflaires. Le gouvernement ne
devrait pais, pour faire bénéficier une compagnie qui opère
dais le propre comté de l'honorable ministre, étdblir un
tari di tFéi entiel en laveur de cette compagnie.

Je n'ai aucune ariimosité contre la compagnie de Spring-
ILIl, et je désire la voir prosrérer, faire do l'argent, déve.
lopper son industric par tous les moyens réguliers et légi-
tirnes; mais comme membre de cette Chambre je ne pui,
lai-er paber sans protester ces déclarations que ja trouve
tous les ans dans les rapports du département des chemins
de lcr et qui iluiquent que Jo département sur lequel l'io-
norable mnitre a tant d'influence a transporté le produit
des mines de cette compugnie sur le marché, à perte pour
lo pays. L'honorable ministro admet quo 4ý de coritin pur
tonne, par mille, est le plus bas taux auquel le charbon
puisse être transporté aux Etats-Unis pour payer les frais
d'exploitation, et cependant le charbon est transporté de
Spring-Rili à Montréal pour sept dixièmes de centin par
tonne par mille. Il est grandement temps qu'on mette un
terme à cela, car il en résulte, et à juste titre, beaucoup de
mécontentements, et nous entendons for muler des plaintes de
la part d'auties peionnes qui ont des intéièts semblables
dans le pays. J'aimerais que l'honorablo ministre explique
s'il le peut l'augmentation des fiais d'exploitation sur le
chemin de fcr Intercolonial. Jo regrotte quo le ministre des
chemins de fer ne sot p: s à son sioge, parce que naturelle-
ment il connaît mieux ce qui to rapporte à l'opération du
chemin; mais l'augmentation énorme de $337,000 exige
des explications.

Sir ChAlLES TUPPER: J'ai peur qu'il soit impossible,
à cette pihaýe avanuée de la session, d'entrer dans des expli-
cations détaillées du trafic et des frais d'exploitation du
chemin de fer Intercolonidl. La questien de politique géné.
raIe a déjà été îéglée, et nous admettons volontiers qu'il sciait
très déÀirable, si nous pouvions y arriver, de faire balancer
les comptes.

Muis l'honorable député est quelque peu déraisonnable de
se plaindre de ce que le matériel roulant soit insuffisant et
de ce qu'il n'y ait pas assez de wagons à dh.rbon, et aussi de
se plhindre du ciédit demar dé pour l'entretien do ce maté-
riel roulant. L'honorable député peut être certain que le
gouvernement rie demandera aucune allocation destinée à
acheter pour "l'Intercolonial " aucun matériel roulant, qui
ne soit exigé par le développement des affaires. J'admets
très volontiers que la question soulevée est très importante,
c'est-à-dire qu'il îne faut rien faire qui rie soit profitable. Je
me suis efforcé de faire ressortir la grande importance du
commerce interprovincial, et aussi à faire comprendre que
pour le chemin do fer du gouvernemont, nous sommes obliz.

M. JONES (Halifax)

gés d'adopter des taux de transport que l'on n'obtiendrait
pas d'une conlpagnie privée. L'honorable député se plaint
de ce que l'1'terco.onial transporte plus de charbon des
mines de Spring-Hih que de toute autre mine exploitée. La
raison de ce trafic considérable des mines de Spring-Hill,
c'est quece pointest plus rapproché de Montréal et del'ouest
que les autres mines.

M. JONES (Halifax) : Oui, naturellement,
Sir CHARLES TUPPER : Oui, naturellement, c'est une

i aison de ce trafic considérable. Je présume qu'une autre
année, 1lntercolonial transportera beaucoup moins de
charbon, à cause de la construction de la ligne courte
jusqu'à Halifax et Saint-Jean, et de la construction du
chemin de fer à partir des mines de Spring-Hill jusqu'au
havre do Pugwash, qui se raccordera à une communication
maritime aussi économique au moins, que l'Intercolonial.
Cette communication par eau sera, peut-être, aussi plus
économique que la route de l'Intercolonial ; mais je crains
qu'il soit trop tard pour que je retienne plus longtemps la
Chambre sur ce sujet, qui a été déjà discuté à fond, du reste,
dans d'autres occasions.

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre me trouve
inconséquent. Il dit que je voudrais avoir plus de matériel
roulant pour accommoder les compagnies houillères, tandis
que je me plains maintenant de ce que ce matériel est
employé pour transporter le charbon à Montréal. Les autres
compagnies se plaignent de ce que l'on néglige le trafic des
mines do Pictou et celui qui se fait ailleurs le long de
l'Intercolonial, tandis que le matériel roulant de ce chemin
est employé pour transporter le produit des mines de Spring-
Hill à Montréal et Québec, et cela au préjudice du gouver-
nement. Si ce materiel était mis à la disposition des mines
do Pictou, et du trafic de la Nouvelle-Ecosse, le gouverne-
ment en retirerait plus de profit. Ce dont on se plaint, c'est
que les wagoîis do l'Intercolonial, dont on aurait besoin
pour l'exploitation des mines de Pictou, sont employés au
service des mines de Spring-Hill, c'est-à-dire, à transporter
le charbon de ces mines à Montréal et ailleurs.

M. MITCHELL: Cette question a une certaine impor-
tance pour les provinces maritimes, et je suis porté à me
ranger du côté du ministre des finances et à ne pas m'op-
poser à ce que l'Intercolonial ttansporto avec perte le
charbon des mines de Spring-Hill. Ce charbon no peut-être
transporté avec profit, et si nous voulons que la Confédéra-
tion soit une union véritable ; si nous avons construit l'Inter-
colonial au prix de $25,000,000 dans le but de relier les pro-
vinces maritimes aux autres provinces du Canada, je suis
prêt à justifier le gouvernement quand il fait ce qui est
raisonnable pour développer les ressources du pays. Cette
politique peut occasionner certaines pertes ; mais elle dé-
coule du contrat par lequel nous nous sommes constitués en
Confédération, et le chemin de for Intercolonial est le trait-
d'union qui relie les provinces maritimes à l'ancien Canada
et à la section ouest du Canada. Le gouvernement ne
pourrait pas plus vendre ce chemin, comme l'on propose de
le faire, qu'il ne pourrait s'envoler dans les airs; et il ne
saurait prétendre, en vendant le chemin, retenir dans la
Confédération les provinces maritimes. Nous avons autant
d'intérêt à transporter le charbon de Spring-Hill qu'à trans-
porter la pierre tirée des carrières de Newcastle, et si nous
pouvions développer les industries de l'extremité est du
Canada-de cette section, qui a fait tant de sacrifices pour
la Confédération--

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez, écoutez.

M. MITCHELL: Je dis que le gouvernement est justi
fiable de transporter les produits naturels de ces provinces,
qui se trouvent dans une situation particulière.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez, écoutez.
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M. MITCIIELL: Oui, je suis prêt à justifier une telle exemple méritait d'être suivi. C'est-à-dire tout le nouveau
politique. Les autres compagnies houillères se plaignent matériel roulant nécessité par le développement des affaireF,
de ce qu'elles ne sont pas aussi avantageusement situées, au a été chargé au compte du capital, et le revenu a été chargé
point de vue géographique, que le sont les mines de Spring. des frais d'entretien et de réparation. Or, le matériel ro-
Hill. Je n'ai aucun intérêt personnel dans les mines do lant qu'avit l'honorable député étant tout neuf; et le nôtre
Spring-Hill, et je n'en ai jamais ou; mais je crois que l'ex. étant ancien, les frais d'entretien ont été beaucoup plus con-
ploitation de ces mines intéresse tout l pays, même si cette sidérables sons lo gouvernement actuel qu'ils ne le furent
exploitation devait imposer quelques sacrifices auK autres durant les premières années du chemin. Je n'ai pas soulevé
parties du pays. Dans ces circonstances, le gouvernement, cette question, mais je crois pouvoir dire que le trafic s'est
d'après moi, n'a pas tort de transporter le charbon de Spring- accru considérablement durant lei dix dernios annéqs.
Hill, pourvu qu'il fasse ce transport au prix le plus élevé ainsi que le revenu provenant de ce trafic, et que nous
qu'il peut obtenir. Il vaut autant que les wagons de l'Inter- sommes cn état de montrer que les comptes de ce chemin,
colonial transportent du charbon avec perte que de circuler durant même nos plui mauvaises années, se sont bien mieux
sans avoir aucun fret. Prenez pour exemple cette magni- balancés quo durant les annés. Ce fait, du reste,
fique carrière de pierre, do Newcastle. Vous voyez en face est très naturel, parco que dt, noulles industries ont
des bâtisses du parlement un édifice monumental construit surgi, tous les ans, lo long du uhemîn de fer, et le volume
avec cette pierre. Quand j'aurai quitté cette terre et que des affaires s'est accru.
je serai oublié, ce monument sera signalé comme étant fait
avec de la pierre venant d'un comté que Peter Mitchell a, M. JONES (Halifax) : Il est très satisfaisant, sans doute,
un jour, représenté au parlement. Je me permettrai de dire de constater que l'augmentation a été graduelle et naturelle,
à l'honorable ministre des travaux publics, qui ne porte mais on devait E'attendre i cela d'un nouveau chemin. Je
aucune attention à mes remarques-je me permettrai, pour suis, toutefois, sous l'impression que si l'honorable ministre
la deuxième fois, de dire au ministre des travaux publics, avait suivi la même ligne de conduite que ses prédécesseurs,
qui ne me porte aucune attention-- et que s'il ut considéré comme frais d'exploitation ce qui

Sirappartient réellenent à cette classe de dépense, il aurait eu
Sir ECTO LAGEVI: Tès benun autre résultat à nous montrer, et le compte du capital

M. MITCHELL: Je me permettrai de dire à cet bono- se serait trouvé beaucoup moins chargé. Si je me trouve
rable ministre que j'admire sa ligne de conduite. Dès qu'il encore dans ette Chambre, l'année prochaine, mon inten-
a eu trouvé une pierre qui convenait le mieux au goût tien est de pîoposer alors qu'un comité spécial soit nommé
artistique du peuple canadien, il s'est prononcé en faveur de pour examiner les dépenses portées au compte du canital,
cette pierre, bien que son transport dût s'effectuer avec pour le chemin de for lutercolonial, parce que malgré tout
perte pour le gouvernement. Il est à propos d'avoir cette ce qui a été dit sur ce sujet par le gouvernement, je suis
pierre ici pour servir d'échantillon de ce que le Canada profondément convaincu, et il serait difficile de me persua-
peut offrir, au lieu d'importer de l'Ohio une certaine pierre, der du contraire, que des sommes considérables ont été à
comme nous l'avons déjà fait, pour cette bâtisse parlemen- dessein, et délibérément portées, chaque année, au compte
taire. du capital, lorsqu'elles auraient dû être chargées au compte

M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre des finances des frais ordinaires.
a dit qu'il nous procurerait des informations. J'ai dit, dans cette Chambre, au commencement de lu pré-

sente session, qu'un ardent ami du gouvernement qui
Sir CHARLES TUPPER : Dans une occasion précédente, demeure à Halifax, mais qui se plaint constamment de ce

j'ai soumis un état indiquant l'augmentation du trafic sur le que le transport de charbon manque (e fecilités, m'avait
chemin de fer Intercolonial, et l'on m'a demandé quel avait iforméqu'uncertain nombre dewagons qui auraientpu être
été le profit réalisé. Je me suis, depuis, procuré l'informa- réparés au prix de $60 on $70 chacun, ne l'ont pas été, parce
tion demandée. En 1876-77, les profits ont été de $1,154,. se serait trouvé obligé de porter cette dépense au
415 33; en 1886-87, dix années pns tard, les profits ont été compte des frais d'exploitation; mais ils ont été remplacés
de 82,596,009.83, ce qui montre que les profits ont été en par de nouveaux wagons coûtant $200 chacun, ce qui a été
rapport avec l'augmentation du trafic. La perte résultant de porté au compte du capital, et je puis livrer à l'honorable
l'exploitation du chemin en 1876-77, a dépassé un demi ministre des finances le nom de celui qui m'a fourni cette
million de piastres, tandis que la perte, durant l'année der- information. Je prétends donc qu'un montant considérable
inière, m'a pas atteint un quart de million, a été norté au compte du capital. deti e na péent gu-

M. MACKENZIE : Oui, mais les frais d'exploitation, en
1876-77, comprenaient 8200,000 pour de nouveaux rails,
comme le sait l'honorable ministre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On ne doit pas perdre
de vue qu'une somme de 8 10,000,000 a été ajoutée au compte
du capital pour ce chemin,

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami de York-
Est se méprend en disant que les frais d'exploitation de
1876-77 comprenaient le coût des rails.

M. MACK RNZIE : Oui, je suis dans le vrai.
M. JONES (Halifax) : La somme de 8800,000 a été ainsi

dépensée sur ce chemin pendant trois années.
Sir CHARLES TUPPER: Si vous déduisez ce montant

il vous restera une balance beaucoup plus petite pour l'an-
née dernière que pour les années précédentes.

M. MACKENZIE : Mais combien avez-vous ajouté au
compte du capital durant ces années ?

Sir CHARLES TUPPER: J'aisuivi, autant que possible,
l'exemple de mon honorable ami, parce que j'ai cru que son

vernement existe, lorsquo cette charge aurait dû être insérée
dans un autre compte. Il y a un autre point sur lequel
j'attire l'attention, c'est l'inconvénient qu'il y a à ce que
l'ingénieur en chef ou le gérant de ce chemin soit à Ottawa.
On est généralement d'avis que la direction devrait se trou-
ver à Moneton. Si quelqu'un a quelque chose à régler au
sujet du chemin de fer Intercolonial, il lui faut présentement
perdre beaucoup de temps avant qu'il puisse régler son
affaire ou recevoir l'information dont il a besoin, parce que
souvent, si le ministre est absent, le sous-chef est obligé
d'attendre le retour du ministre.

Des affaires très importantes, concernant l'Intercolonial,
ont été suspendues ainsi pendant des semaines, et je suis
convaincu que les intérêts du chemin de fer y gagneraient
beaucoup si la direction était transférée à Moncton. L'ho-
norable ministre a mentionné en passant l'ouverture de la
Ligne Courte de chemin de fer. Je suis heureux d'apprendre
que cette ligne va s'ouvrir; mais j'ai toujours considéré
comme très-extraordinaire que le gouvernement ait subven-
tionné un chemin de fer destiné à former une ligne rivale
à l'Intercolonial. Si ce nouveau chemin doit abréger la
distance autant que l'honorable ministre le dit, le déficit
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annuel de l'Intercolonial sera beaucoup plus considérable réduit comme l'est le prix du transport à partir d'Halifax,
qu'il ne l'a été jusqu'à présent, parce que les frais d'exploi- ce serait l'Intercolonial qui recevrait tout ce fret. J'espère
tation ne pourront pas être considérablement réduites, tandis que le gouvernement prendra cette question en considéra-
que le trafic sera considérablement diminué. Si cette ligne tion. S'il peut transporter de la farine jusqu'à Halifax à 55
courte avait été une entreprise privée, nous ne pourrions centins par baril, il devrait la transporter au même taux
naturellement soulever aucune objection; mais j'ai toujours jusqu'à Pictou-Landing.
cru que le gouvernement avait tort de construire une ligne
destinée à rendre improductif l'Intercolonial, qui a coûté si Sir CHARliES TUPPER : Je dirai un mot a ce sujet,
cher au pays. Je puis me tromper; mais je crois beaucoup dt je répondrai aussi à une question posée par l'honorable
que cette nouvelle ligne ne puisse opérer longtemps avant député d'Oxford-Sud. J'attirerai son attention sur l'état

ue e deficit de l'Intercolonial se soit doublég du compte des canaux, qui concerne le point discuté par lui.
L'honorable député connaît le capital énorme placé par ce

Sir CHARLES TUPPER : Je désire rectifier une erreur pays sur les canaux, et j'attirerai son attention sur le fait
que j'ai commise quand j'ai discuté la question des abi is que les frais d'entretien sur ces canaux ont excédé, durant
contre la neige. J'ai dit-et je n'avais pas alors les infor- la présente année, de $192,000 la recette.
mations voulues sur le sujet-gue ces abris étaient destinés
à remplacer ceux qui avaient été construits il y a dix ans: Sir R[CHARD CARTWRIGHT: Quelle a été la recette?
mais je constate que j'étais dans l'erreur. Les abris contre Sir CHARLES TUPPER: Elle a été de $356,649 en tota-
la neige, dont nous avons besoin actuellement, n'en rempla- lité, et les frais de réparation se sont montés à 8548,567.
cent pas d'autres, mais sont des nouveaux qu'il faut cons. Il y a donc eu un déficit de près de $200,000, ce qui est pro-
truire sur l'embranchement de Saint-Charles et autres sec- portionnément plus considérable que la moyenne des déficits
tions de la ligne, où le défaut d'abris additionnels a causé annuels de l'Iotercolonial. Cependant, nouspayons l'intérêt
beaucoup d'embarras. Je saisis la présente occasion pour sur tout le capital dépensé pour ces canaux, tout comme
offrir cette explication, parce que tous les remplacements nous le payons sur le capital dépensé pour les chemins de
doivent être chargés au compte du revenu, et je croyais que fer.
cette dépense avait été traitée exceptionnellement. L'ingé- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crains que l'hono-
nieur en chef m'informe que j'étais dans l'erreur; que l'item rable ministre ait estimé la dépense au-dessous du montant
pour abris contre la neige est pour abris additionnels, réel. Nous avons voté $508,000 pour la présente année ;
tandis que l'entretien des anciens abris est chargé au nous avons voté 8503,000 pour les années suivantes, et, à
revenu. part cela, nous avons sous le titre de chemins de fer et

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis heureux d'en- canaux, et à la charge du revenu, environ $220,000 de plus,
tendre cette explication, parce qu'elle nous épargnera un de sorte que le déficit n'est pas seulement de $200,000, niais
vote lorsque le concours sera demandé. Je dirai un mot au près do 8400,000.
sujet de la dépense de ce chemin de fer. Cette dépense, lors Sir CHARLES TUPPER : Vous trouverez l'état sur lade l'administration de mon honorable ami qui siège à côté
de moi (l'hono ýble M. Mackenzie), s'est accrue considéra- page 23 des Comptes publics, et cela est pour l'anné
blement par suite du changement de rampes et du rempla- 1886-87. Le déficit de cette dernière année est de $191,
cement des rails de fer par des rails d'acier. Dans tous les 920.95.
cas, il eut été très raisonnable de porter cette dépense au Sir RICHARD CARTWRIGHT : D'après toutes les ap-
compte du capital. Mais il y a deux autres questions impor- parences, le déficit de 1888-89 sera de $400,000.
tantes. L'intérêt à payer présentement sur l'Intercolonial Sir OHARLES TUPPER : Je crains que le déficit s'alig-
est d'environ 8400,000 plus élevé qu'il ne l'était sous l'ad- mente considérablement.
ministration de mon honorable ami. Cet intérêt se monte,
aujourd'hui, à $2,250,000, contre 81,800,000 qu'il était alo's' M. MACK ENZIE: Quel est le taux chargé par l'Interco-
et l'honorable ministre sait que l'on ne saurait établir aucune lonial sur la pierre qu'il transporte de Newcastle ?
comparaison juste entre un chemin de fer neuf, comme Sir RICHARD CARTWRIGHT : Un cinquième de cen-
l'était alors l'Intercolonial, qui venait seulement d'être tin par tonne par mille, ou environ 12 centins par pied
ouvert au trafic, et un chemin de fer en exploitation depuis cube.
des années. M. JONES (Halifax) : L'honorable ministre sait que les

M. CAMPBELL: Avant que le présent item soit adopté, marchands d'Halifax se plaignent considérablement des fa-
je désire faire une remarque au sujet de l'administration du cilités accordées aux meuniers de l'ouest, qui peuvent garder
chemin de fer Intercolonial, et je le désire d'autant plus que leur farine pendant un mois aux dépens du public. Les
l'ingénieur en chef de ce chemin est présent, et que je tiens marchands d'Hahfax ont raison de se plaindre. En effet,
à ce qu'il prenne note de ce que je vais dire. on veut expédier de la farine, par exemple, à Lunenburg

Vous savez, M. l'Orateur, que la réduction du taux du ou Liverpool. Cette farine peut être expédiée par les meu-
transport pour la farine expédiée d'Halifax et Saint-Jean niers de l'ouest eux-mêmes, grâce à cette facilité, tandis que
est de 2J centins à 10 contins par baril, selon la quantité les marchands d'Halifax ne peuvent, par suite, s'engager
importée. Or, des milliers de barils sont importés de Boston dans aucun commerce de farine. L'honorable ministre se
pour l'Ile du Prince-Edouard, etje voudraisfaire comprendre souviendra sans doute que le gouvernement a déjà reçu des
à l'honorable ministre que si le système d'accorder des représentations à ce sujet.
réductions sur le prix du transport s'étendait à la farine
importée pour l'Ile du Prince-Edoaard, la plus grande Sir CHARLES TUPPER : En réponse à l'honorable dé-
partie de cette farine serait transportée par l'Intercolonial. puté de Kent (M. Campbell) je dirai que pendant la der-
Nous désirons tous que le chemin de fer Intercolonial rap- nière vacance, une commission royale a été nommée pour
porte autant de profits que possible, et si nous pouvons, en prendre en considération la question qu'il vient de soulo-
adoptant le taux maintenant chargé sur la farine transportée ver, et examiner en même temps le bill concernant le com-
d'Halifax et de Saint-Jean, pour la farine à destination de merce entre Etats chez nos voisins.
l'Ile du Prince-Edouard, la plus grande partie de cette farine Cette commission était composée d'hommes très capables.
serait transportée sur l'Intercolonial. Je sais moi-même qu'à Après avoir examiné toute la question avec le plus grand
Boston, le 1er mai dernier, il y avait au moins 50,000 soin, elle a préparé un rapport dont la substance se retr( uve
barils de farine canadienne, à destination de l'Ile du Prince- dans un bill qui a été adopté par le parlement durant la
Edouard, et si le taux du transport de cette farine était présente session, et ce bill règle la question de réduction

M. JONEs (Halifax)
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dont se plaint l'honorable député en mettant les diverses réduits à la plus extrême misère; et il est ud aux autres
parties intéressées presque sur le même pied. créanciers plus de 88,000 encore. Le g>uvernement déléral,

Bassin de radoub d'Equialt................$67,383 1 d'après moi, devrait obtenir de McNamee et Cie, la garantie
qu'ils paieront en totalité ces créanciers de la Colombie-

Sir RICHARD CARTWR[GHT : Pourquoi cette somme Anglaise, et ja m'oppose énergiquement à ce que cet argent
de 817,383.15 pour le règlement de la réclamation de Mc- leur soit payé à moins d'"btenir d'eux cette garantie.
Namee, n'a t.elle pas été réglée lors de la dernière session ?c M. BAKER: S'il était nécessaire de corroborer les énon-

Sir HECTOR LANGE VIN: Parce que le rapport du cés de mon collègue, je le ferais avec plaisir; mais je vou-
comité spécial a été présenté une journée ou deux avant la drais demander au gouvernement si la somme de 8 17,383.15,
clôture de la session. qui se trouve dans les estimations, comprend la somme de

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cet item est repré. $15,000, avec l'intérêt de 6 pour 100 à partir du 8 novembre
senté comme étant de la session de 1886. Est.ce une erreur, 1884, date du contrat passé avec Larkin, Connolly et Cie, et,
et veut-on dire la dernière session ? do plus, si le ministro des travaux publics peut nous assurer

Sir HECIOR LANGEVIN: C'est une erreur, et c'est la que les créanciers de McNamee et Cie, dans Victoria, seront
dernière session qu'il faut lire, protégés avant que l'argent soit payé par le gouvernement.

Afin d'atteindre ce but, je proposerai que les mots suivants
Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'ai oublié les noms de soient ajoutés à l'itum propo4é:

ceux qui composaient le comité spécial ; mais je n'aime pas
cette man;ère do soumettre de telles réclamations à un La dite somme ne devant pas être payée à F. B. Me'amee jusqu'à ce

comié sécil, prcequed'arès on rré lene, 'es unque le département des travaux publics ait eu la pruve que les créan-comité spécial, parce que d'après mon expér ience, c'est un er3 de la société Mecamee et Ce, dans Victaria et autres villes et cites
simple expédient qu'emploie le gouvernement, qui veut se de la Colombie-Anglaise aient été payés.
soustraire à une obligation désagréable. Le gouvernement, Sir HECTOR LANGEVIN : Une dépêche a été reçue du
il est vrai, est responsable de ce qui est décidé ; mais je p ir miitrUe dpêe a éth, d
doute que l'on doive ainsi charger un comité spécial de telles premier ministre de la Colom bie. Anglaise, M. Smith. décla.
affaires. Tou te réclamation devrait être soumise à une cour rant que le dépôt de $ 10,000 fait par MeNamee et Cie entre
de justie. les mains du gouvernement de la Colombie.Anglaise, serait

gardé pour payer les créanciers de ces entrepreneurs, dans la
M. WELDON (Saint-Jean): J'étais l'un des membres de Col mbie-Anglaise. Je ne sache pas que le montant mon-

ce comité spécial, et je sais que nous avons examiné des tionné dans les estimations couvre d'autres objets. Ln tré-
plus attentivement la réclamation qui nous a été sroumise. sent item n'a pas pour objet do payer l'ouvrage exécué ;

M. SHANLY : Je faisais aussi partie de ce comité, et je mais c'est pour payer l'outiilage lui a été tranusféé par le
sais que nous avons fait une enquête minutieuse, bien que gouvernement de la Colombie-Anglaise au gouvernement
je n'exprime aucune opinion sur l'opportunité de soumettre fédéral, et conséquemment, je ne crois pas que le présent
de telles matières à un comité spécial. amendement doive être adopté. Si ces créanciers ont obtenu

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Je crois devoir dire des jugements, qui n'ont pas été payés, qu'ils fassent ce que
les autres créanciers font dans des circonstances analogues,que le gouvernement pouvait difficilement choisir deux qu'ils les exécutent; mais je ne crois pas qu'ils aient raison

membres de cette Chambre en lui je pourrais avoir plus de de nous demander de payer les dettes d'un entrepreneur,
confiance qu'en mes deux. honorables amis. Mais cela ne auquel nous payons le prix de l'outillage qui lui a été
saiait modifier mon opinion. Je prétends que c'est une enlevé par le gouvernement de la Colombie Anglaise et
ti ès dangereuse pratique de soumettre de telles réclama- tranféré au gouvernement féderal.
tions à un comité spécial. J'aimerais beaucoup mieux des
arbitres judiciaires. - M. WELDON (Saint.Jean): Le ministre des travaux

M. PRIOR: Je ne m'oppose pas à ce que cet item soit publics déclare que le gouvernement de la Colombie-Anglaise
voté; mais je m'oppose énergiquement à ce que cet argent s'était emparé de l'outillage sans en avoir le droit, et que ce
soit payé à F. B. McNamee et Cie, à moins qu'on lui im• gouvernement l'a ensuite transféré au gouvernement fédéral.

pose comme condition l'obligation de payer ses créancier@. M. McNamee ne pouvant procéder par voie de pétition de
Il a d'abord obtenu le contrat du gouvernement provincial droit contre le gouvernement, est, cependant, d'avis que ce
de la Colombie:Anglaise ; mais en juin 1882, le gouverne. montant doit lui être payé, parce qu'il a été dépossédé de
ment provincial le lui ôta, parce'qu'il n'exécutait pas les son outillage. Il a donné avis au gouvernement rovincial
travaux d'une manière satisfaisante. Puis le gouvenuvernement fé3 ral, et je
fédéral passa un contrat avec M. Larkin et Connolly, et crois qu'une enquête suffisante a été faite sur cette affaire,
ceux-ci exécutèrent les travaux. MeNamee pétitionna alors et il serait trè injuste d'imposer maintenant à M. McNamee
le gouvernement provincial. Il demandait le rembourse la condition mentionnée dans le présent amendement. En
ment de son dépôt de 810,000 que le gouvernement provin- effet, il paraît que M McNamee est réellement ruiné, aujour-
eial avait confisqué, et aussi la balance due sur le contrat. d'hui, par suite de la conduite, évidemment injuste à son
Le gouvernement provincial nomma un comité spécial, et ce égard, tenue par le gouvernement de la Colombie.
comité reconnut que le compte devait être payé; mais il M. MITCHELL : Pourquoi les habitants de la Colombie-
déclara en même temps que ce paiement devait être fait Anglaise viennent-ils ici nous demander d'être placés sur
par le gouvernement fédéral. McNamee pétitionna alors le un meilleur pied que les autres habitants du pays?
gouvernement fédéral, et un comité spécial fut nommé ici M. BAKER : Ilfn ne le font pas.
pour s'enquérir de cette affaire. Ce comité fit rapport que
la réclamation de McNamee, bien qu'elle ne fût pas appuyée MITCEELL: Si quelqu'un contracte aucun engage-
sur la loi, était équitable, et que, dans son opinion, une ment et fait des dettes, et s'il a une rélamation contre le
somme de 815,000 avec intérêt, devait lui être payée. Pen- gouvernement, les créanciers doivent.ils s'adresser au parle-
dant que MeNamee et Cie, exécutaient leur contrat dans la ment et demander au gouvernement de payer toutes ces
Colombie-Anglaise, ils ont fait beaucoup de dettes, et, quand dettes ?
le contrat leur fut ôté, ils ont quitté.la province sans payer M. JONES (Kalifax): Je crois que nous avons un piécé-
leurs créanciers, qui n'ont jamais reçu un centin jusqu'à dent pour guider la Chambre. Un crélit fut voté, il y a
présent. Le gouvernement provincial a payé un grand quelques années, pour la Ligne Courte, et le gouvernement
nombre d'duvrií-s à mê'nïe lès $10,000 qui avaient été dépo- retint une partie de l'argent pour payer les journaliers qui
sées, parce qu'un certain nombre d'entre eux se trouvaient avaient travaillé sur cette ligne. Or, si le présent crédit
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peut être utilisé de la même manière, je crois que le gou-
vernement pourrait s'appuyer sur ce précédent.

M. BAKER: Il y a une ou deux choses que le comté ne
semble pas comprendre parfaitement. Le comité spécial,
s'appuyant sur la parole de mon ex-collôgue, M. Shakespeare,
voulait rendre justice à M. McNamee, et le comité s'est aussi
appuyé sur la promesse verbale de M. MlcNamee de payer
ses créanciers, s'il était remboursé. C'est pourqPsi les iepré-
sentants de la Colombie ont demandé au ministre des tra-
vaux publics de voir à ce que sur la somme qui serait allouée
par le parlement fédéral à M. McNamee et Cie, le gouver-
nement retînt ce qui est d aux créanciers (le Victoria et
autres cités de la Colornibie.Anglaise, au LIeu de livrer tout
le montant à M. McNixmeo et Cie. Les habitants de la Colom-
bie ne vienrent pas i-i demander ce qui est refusé aux autres
provinces si nous le faisions; il y a certainement peu d'indi-
cations qui nous montrent que nous pourrions l'obtenir, sur-
tout si la chose dépendait du député de Northumberland.

M. MITCHELL: Je ne crois pas avoir mérité le reproche
que vient do m'adresser l'honorable député. J'ai toujours
maiitesté à l'é-ard de la Colombie-Anglaise une somme de
bon vouloir que plusieurs honorables membres de cette
Chambre n'ont pas montré eux-mêmes. J'en appelle à mon
honorable ami, et je lui demande de me dire -i dans toutes
les occasons dans lesquelles la Colombie-Anglaise était con-
cori ée, je ne me suis toujours rangé de son côté. J'ai con-
tribué ma part pour la faire entrer dans la Confédération.
J'ai aussi (ont> jibué à lui faire obtenir los conditions de son
entréo dans la Conféd!ération, et je c:ois que co cowlitions

rt tis libûale-, ut i'hiinoizaul député de Victoria tM.
Ba ker) a mauvaise grâce d'insinuer que si j'avais aucune
influence sur le gouvernement, cette province ne pourrait
obtenir justice. L'honorable député se permet d'affirmer ce
qui n'est pas appuyé sur les faits, et il ne pourrait, pour se
justifier, citer aucun de mes actes ou de mes votes. Il est
vrai que je ne partage pas sa manière de voir sur la ques-
tion Cuinoise; mais de ce que je voudrais permettre aux
Chinois de venir dans ce pays, l'honorable député ne saurait
conclute que je suis hostile à la Colombie-Anglaise.

M. BAKR : Je n'ai fait aucune ins,inuation. Ce que
j'ai dit se rapportait à cc que vous veniez de dire, et à rien
de plus.

M. MITCHELL : L'honorable député nous dit qu'il n'a
fait aucune insinuation. Qu'est-ce qui m'a fait prendre la
parole, ne sont-ce pas ses insinuations ? Et je lui ai dit que
ses insinuations n'étaient pas justifiées par les faits. Il n'est
pas capable de me donner l'ombre d'une preuve que j'ai été
hostile à la Colombie-Anglaiso. J'ai touj>urs é:é un ami
de cette province.

M. BAKER : L'honorable ministre des travaux publi' s
nous a parlé de réclamations non rég'éim-. J'en ai deux
entre les mains, l'une de John Kinsman et l'autre de la
banque de l'Amérique.Britanniquo du Nord. Ccs deux
réclamations se montent à $1,100.

Sir H ECTOR LANGEV[N : Pourquoi n'exécutent-ils
pas leurs jugements contre M. MeNamee, de Montréal ?

M. BAKER : Nous l'avons fait.
M. PRIOR: Le gouvernement provincial a payé presque

toute cette somme de S 0,000 à des ouvriers, qui sont cré.
anciers.

M. CHAPLEAU : Toute cette somme n'a pas été payée.
M. PRIOR : La plus grande partie du dépôt de $10,000

a été payée aux ouvriers que M. McNamee avait employés
dans le bassin.

M. CHA LLE AU : Je suis certain que plus de $7,500 de
cet argent a été payé.

M. JONES (4lifax)

M. PRIOR : Le gouvernement provincial l'affirme, du
moins, et je n'ai pas fait moi-même les paiements.

M. WELDON (Saint-Jean): S'il y a quelque équité dans
l'affaire, c'est la Colombie-Anglaise qui doit payer, et non
M. McNamee.

Travaux publics imputables au revenu, Québec.... $56,300.
M. L àU R[E R: Pour ce qui regarde l'item de 813,600

pour le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, je voudrais
avoir quelques explications détaillées.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette dépense est pour frais
de construction

Travaux publica, Ontario ......................... ,....... $31,967
M. VoMULLEN: Je désire quelques informations au

sujet de la dépense de $6,000: améliorations, ameublement,
etc , des appartements des Orateurs du Sénat et de la Cham-
bre des Communes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Parmi les améliorations
faites, je citerai le changement de l'escalier, le placement
d'appareils de chauffage perfectionnés, de la lumière électri-
que, la peinture, le tapissage, et autres travaux dans les ap-
partements de l'Orateur de la Chambre. La somme de
86,000 a été divisée par parts égales entre le Sénat et la
Chambre. Les changements dans les appartements de
l'Orateur du Sénat comprennent le placement de nouveaux
appareils de chauffage et de ventilation, une modification
du passage conduisant aux salles de rafraîchissements, et
d'autres travaux.

M. LANDERK[N: Combien de pièces additionnelles
l'Orateur des Communes occupe-t-il actuellement? Combien
en a-t-il exproprié?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne crois pas qu'il ait
une seule pièce nouvelle.

M. L àNDERKIN: La pièce vis-à vis la Chambre est oc-
cupée par l'Orateur, et, je pense, qu'il a en outre une pièce
formée de ce qui servait autrefois de galerie des reporters,
et une autre petite pièce a été séparée par une cloison.

Sir TTRÀCTOR LA NGEVIN : Je ne crois pasqu'il ait une
pièce de plus que l'an dernier.

M. MILLS (Bothwell) : M. l'Orateur reçoit-il comme
précédemment, et pour le même motif, un traitemtnt de
84,000 ?

Sir HECTOR LANGEVIN : L'Orateur reçoit l'indem-
nité fixée par la loi.

M. MILLS (Bothwell): Une indemnité statutaire.
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. M1LLS (Bothwell) :Mais le principe légal dit: En-

levée la cause, enlevés les effets.
Réparations, mobilier, chauffage, etc........... $12,377

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désirerais avoir
quelques explications à ce Eujet.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ceci est relatif au site de
l'ancienne bâtisse du parlement de Québec. Cette propriété
était transférée au gouvernement de Québec pour l'usage de
sa législature. Le bâtiment fut détruit par l'incendie, et le
gouvernement de Québec construisit un autre parlement, -t
pour ce motif il remit la propriété au gouvernement fédérai,
disant qu'il ne la désirait plus et qu'il remettrait la somme
reçue pour l'assurance. L'acte d'achat qui date de l'époque
de l'ancienne province du Bas Canada, portait une rente
hypothécaire de $4,441 payable à l'archevêque de Québec.
Nous sommes auj murd'hui en négociations avec le cardinal
archevêque de Québec pour lui faire accepter le capital de
cette rente.

M. LAURIER: Le gouvernement était-il obligé de repren-
1 dre cette propriété ?
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Sir HECTOR LANGEVIN: Elle était donnée à la pro.

vince dans un but spécial, et la province déclarait ne plus en
vouloir.

M. LAURIE R: Faut-il comprendre que le gouvernement
se considérait obligé de reprendre cette propriété, quand le
gouvernement de Québec offrait de la remettre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. LAURIER: L'honorable ministre de la justice est-il

de cet avis ?
M. THOMPSON: Je n'ai pas étudié la question moi-

mme, mais je comprends que le titre nous appartenant,
nous devons payer la rente.

M. LAURIER: Je comprenais que la propriété était
transférée au gouvernement de Québec par contrat ?

M. THOMPSON : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Selon moi c'est une

simple location du terrain faite par les provinces du Çanada
à l'ancienne province de Québec.

M. LAURIER: Du Bas-Canada.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui, du Bas-Canada,

qui l'a louée des autorités ecclésiastiques. C'était là l'état
<ie choses primitif.

Sir HECTOR LANGEVIN: A cette époque le gouverne-
ment de la province du Bas-Canada fut autorisé par un acte
du parlement à se rendre acquéreur de cette propriété
appartenant à l'évêque d'alors, moyennant paiement de
£L,000 par an.

Sir RICHaRD CARTWRIGIT : Cela fut fait par l'an-
tienne province du Bus. Canada ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement du Bas-
Canada l'a maintenu. La propriété devint sienne lors de la
Confédération. Un an après la Confédération, ije ne me
trompe, nu ordre en conseil donnait l'usufruit de cette
propriété au gouvernement de Québec pour y construire un
parlement. Aujourd'hui le gouvernement de la province
de Québec nous dit: Nous n'avons plus besoin de cette
propriété, payez la rente et nous vous donnerons la somme
pour laquelle elle était assurée.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Combien?
Sir HECTOR LANGEVIN: 833,0GO, je crois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Avons-nous été rem-

boursés de cette somme ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Elle nous sera remboursée.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'espère que si les

honorables membres de la majorité se décident à commuer,
qu'ils le feront avant que le taux d'intérêt ne tombe trop
bas. Au taux actuel de l'intérêt, cela ne coûterait que
8100,000, mais suivant les principes du ministre des finances,
si nous;attendons que le taux d'intérêt fléchisse, nous devrons
payer 8200,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous sommes en nécccia-
tion avec le cardinal archevêque, de Québec. à ce sujet. Il nie
le droit de prendre le capital, et la question est soumise au
ministre de la justice, qui donnera son opinion dans quel-
ques jours.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'emplacement doit
valoir quelque chose.

Sir RECTOR LANGEVIN: Oh 1 oni.
Rivière de la Petite-Nation-Enlèvement d'obstacles..$1,oo

M. MILLS (Bothwell): Je ne vois pas de crédit pour la
réparation des éboulements à Dresden. J'ai signalé cette
affaire au ministre des travaux publics antérieurement, et
je pense que cet endroit devrait être protégé par des pilotis
ou autrement, Les rives de la rivière s'éboulent, et des

dommages pour la vie pourraient en être la conséquence.
Une dépense relativement minime, faite aujourd'hui, épar-
gnerait plus au gouvernement qu'il n'aurait à payer en cas
de dommages possibles à la propriété.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je chargerai mon ingénieur
en chef d'étudier la question, et je tâcherai de faire ce qui
convient.

Rivière de la Saskatchewan-Nord............................$6,000
M. WAT3ON: Je voudrais demander à l'honorable mi.

nistre comme.-.t cet argent a été dépensé ?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est à payer la dépense de

$683 faite jusqu'au ler de mars à des travaux de port et à
la rivière entrepris par le gouvernement, et à pourvoir aux
besoins avant la clôture de l'année fiscale courante, qui
seront de $316,95. Nous désirons une légère marge pour le
cas où il faudrait davantage.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : Je ne m'oppose pas à
ce crédit, mais je désirerais savoir ce qui a été fait pour
l'amélioration de la navigation de la Saskatchewan, quels
résultats on a obtenu, et à quoi servira cet argent ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'ingénieur en chef dit que
le crédit servira à payer les frais d'amélioration de la rivière
Saskatchewan da Nord jusqu'en septembre, et pourvoir à
la somme qu'il croit devoir être nécessaire pour les six mois
de l'année prochaine. Il dit que le rapport de l'ingénieur
n'est pas encore retré par suite d'une indisposition sérieuse
de l'ingénieur qui dresse actuellement son rapport.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
sait-il combien de milles tIc cette rivière so:it navigables
actuellement ?

Sir HECI'OR LANGEVIN: J'ai les renseignements ici.
Le premier et second rapides au bout des chutes, qui étaient
légèrement cbMruês, furent dégagés pour procurer un che-
nal de 3 pieds de profondeur. Au 3a rapide on trouve une
bonne profondeur d'eau, et on crut ne pas devoir exécuter
de travaux ultérieurs, pour le moment. Le 4e rapide, qui
était obstrué de galets, a été entièrement dégagé, mais à un
endroit il fut impossible de dégager plus de 150 pieds, sur
une profondeur de 16 pouces. Le lit étant de gravier dur,
ne pouvait si nettoyer qnc par la drngue, qui n'éthit pas
disponible a!or's. Il y a sur la ýSaîkatchevan communica.
tion par eau, depuis l'embouchure de la rivière Rouge jus-
qu'à Edmonton, soit un parcours de 1,073 milles; mais je ne
pourrais dire quelle est la distance navigable.

M. WATSON: J'espère que l'honorable ministre aura
soin que le crédit destiné à l'amélioration de la navigation
de la Saskatchewan, soit dépensé cette année. Il est très
important que la navigation de cette rivière soit améliorée,
les populations du district de Saint-Albert et autres sur la
Saskatchewan du Nord n'ayant aucune communication par
voies ferrées. Je regrette de constater qu'il ne figure aucun
crédit au budget de cette année pour l'amélioration des
rapides Saint-André, qui a été promise d'année en année.
Ces rapides font partie des communicatins fluviales entre
Winnipeg, Prince-Albert et autres points sur la Saskatche-
wan, et il est d'une importance capitale que les bateaux
des lacs puissent remonter la rivière Rougo jusqu'à Winni-
peg, non seulement pour le commerce de la Saskatchewan,
mais encore pour permettre à ces bateaux d'amener à
Winnipeg le bois provenant des limites à bois du lac Win-
nipeg.

Sir HECTOR LANGEVIN: Mes ingénieurs estiment
qu'avant de pouvoir faire quelque chose à ces rapides, il
nous faut plus de renseignements que nous n'en avons. Ils
semblent craindre ces rapides plus que tout autre ouvrage.
La question est de savoir si ce que l'honorable député
appelle des améliorations en seront réellement, ou si ce seront
des aggravations. Avant de faire quelque chose, il nous
faut donc être sûr du résultat,
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M. WATSON: Les ingénieurs de l'honorable ministre
sont allés là deux ou trois ans de suite, une somme considé-
rable d'argent a été dépensée en explorations, et certes le
département doit être en possession de renseignements
suffisants pour commencer les travaux. Il y a quelques
mois on s'attendait à les voir commencer sans délai. Il
était, en outre, entendu qu'on allait améliorer le régime de
la rivière Assiniboine de Winnipeg à Brandon, à condition
que le Manitoba se soumettrait au monopole des chemins de
fer jusqu'en 1891. Depuis que le monopole a disparu, peut-
être l'honorable ministre n'est-il plus disposé à faire ces
améliorations.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je prends la chose en note,
et verrai pendant les vacances ce qui petit être fait.

Dragage. .......................................................... $20,000

M. WATSON: Où se propose-t.on de dépenser les
$5,000 pour dragage au Manitoba?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le mémorandum que j'ai
ne l'indique pas, mais ce sera là où c'est nécessaire.

M. WATSON : Il y a quelques anrées nous avons voté
$10,000 pour l'amélioration de la rivière à la Poule-d'eau,
mais rien n'a été fait. Je ne critique pas la manière dont
l'ai gent fut dépensé, car je crois qu'il a été dépensé plus
avantageusement à améliorer l'embouchure de la rivière à la
Vase-Blanche. Il serait cependant important que le régime
de la rivière de la Poule.d'eau soit amélioré afin de permettre
aux propriétaires de limites à bois de ce district de les
utiliser. C'est à cause de cela que le gouvernement n'a pas
encore pu encaisser un sou de redevance sur ces limites. Je
crois toutefois que le revenu de ces limites compenserait
amplement le gouvernement des dépenses d'améliorations
nécessaires.

Pour payer le proc6s in ru goëlette David J.
Adans (mandat du gouverneur général).......... $3,359.53

Sie ICHARD CARTWRIGHT : Ceci ebt-il le résultat
de qeelques-unes des poursuites du gouvernement faites l'an
dernier dans la question des pêcheries ?

M. THOMPSON: C'est pour payer les frais de poursuites
intentées contre un des navires saisis.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où en est cette cane?
M. TIIOMPSON: Le jugement n'est pas encore rendu.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est donc qu'un à.

compte ?
M. TIHOMPSON: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il en coûte cier sous

tous les rapports d'avoir àý se quereller avec les pêcheurs
Yankees.

M. MITCHELL : Je me souviens que rencontrant l'ho.
norable premier ministre dans le corridor, le jour de la
saisie de co bâtiment, je lui dis : Vous n'aviez pas le droit
de saisir ce Lâtiment, c'est un procédé indigne. Le premier
ministre répondit, se vantant de ce que ayant manqué son
coup au sujet de la violation du traité de 1818, il avait
réusqi par i apport à la loi douanière. Deux ans se sont
presque écoulés depuis la sa;sie, on a fait $3,;00 de frais, et
l'affaire n'est pas encore réglée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Qui faut-il blâmer de
cela.

Tupper est-il le député de Pictou ? Cette cause devrait être
arrêtée et le mémoire réglé. La saisie du Adams était une
indignité et une honte pour le gouvernement, et le fait que
cette cause se poursuit depuis deux ans sans décision peut
justement être considérée comme une honte pour le Canada.

M. TIROMPSON : Le Adams a été saisi pour deux délits:
Violation du traité et de la loi douanière. La cause était
une cause d'essai. C'était au commencement de la saison de
pêche, où nous entrepiîmes notre système de protection, et
nous estimions important d'essayer notre droit d'empêcher
les bâtiments étrangers de venir acheter de la boitte dans
nos ports. La saisie fut faite. Les dépenses de procédure
entreprise étaient naturellement très élevées par le fait que
c'était un cas expérimental. A la demande de la défense
les témoignages furent pris aux Etats.Unis à grands frais.

En juillet 1886, la cause entière était close au point de
vue des témoignages des deux parties. Du consentement
des conseils, un jour fut fixé pour l'au lition de la cause et
de la preuve. Ceci se passait en juillet 1886. Sur demande
spéciale de la défense, quand le juge siégeait au jour fixé
pour l'audition de la cause, une commission fut nommée
pour prendre la preuve aux Etats-Unis, et elle eut long-
temps à voyager par suite de l'absence d'un témoin qui
était sur mer. Le résultat de cet ajournement, accordé à la
demande de la défense et non des avocats du gouvernement
canadien, fut un retard d'un an dans l'appel de la cause. Au
commencement de l'été dernier, le cause fut entendue et le
jugement est réservé depuis ce moment, sans que le gouver-
nement ou ses conseils aient fait la moindre démarche pour
influencer le tribunal et obtenir un délai dans le prononcé
du jugement. Une forte partie de cet article est destinée à
des déboursés divers et ne touche en rien aux frais d'avo-
cats. L'honorable député de Pictou n'a pas une obole d'in-
térêt dans ce crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-il destiné à l'asso
ciation dont il fait partie ?

M. THOMPSON: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle association ?
M. THOMPSON: M. Graham est notre agent, et l'arran-

gement d'association entre ces messieurs ne donne pas à M.
Tupper droit à un contin. M. Tupper est l'asscèié de M.
Gruham ; mais dans les questions gouvernementales il n'a
aucun droit aux honoraires.

M. MITCHELL: Je serais curieux de savoir si, en inves-
tigant les arrangements secrets de cette association, M.
Graham a droit à ure partie des affaires que procure M.
Tupper. Quoi qu'il en soit, mon argument est que cette
cause, soumise aux tribunaux à titre d'expérience, a pu
traîner pendant deux ans. C'était le devoir du gouverne.
ment d'intervenir et de demander au tribunal d'arriver à
une décision.

M. THOMPSON: J'ai dit que nous ne sommes pas inter-
venus pour faire retarder le jugement.

M. MITCHELL: Je no vous ai pas accusé de cela ; mais
l'honorable ministre sait qu'il suffit d'un signe pour le faire
comprendre.

La question étant une de celles qui sont connexes avec
des difficultés internationales, il est contraire à l'honneur
du gouvernement d'avoir permis que cette cause durgt des
années. Quant à la cause elle-même, elle est une de celles

M. MITCHELL : L'honorable ministre lui.même. Il qui n'auraient jamais dû être amenées. Ainsi que je l'ai
influence les tribunaux, et il peut contrôler leurs actes, dit antérieutement, si le gouvernement avait désiré choisir
Il a pris cette cause au hasard et elle y est encore, et le un mauvais cas pour faire son expérience, jamais il n'aurait
pays a eu pour cela une dépense énorme de frais judiciaires. pu en avoir un plus mauvais que celui du D. J. Adams.
Qui est chargé du procès ? J'ai dit antérieurement au ministre de la marine qu'il y

avait là en cause un bâtiment saisi pour contravention à la
MaP • loi douanière, quand les officiers des douanes avaient visité

M. MITCHE LL : Il n'y a aucun motif pour nous de payer 1 son bord deux fois. Le bâtiment reprit la mer, mais alla
des frais judiciaires à Graham, Tupper et Borden. Ce M. 1 échouer sur un banc de sable et fut saisi pour y être demeu.

Sir lieToR LANoEYIN
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ré 24 heures sans faire rapport aux autorités douanières
canadiennes. Je dis que c'était une honte pour nous d'avoir
agi ainsi et de prendre ce cas comme cause expérimentale
dans une difficulté internationale. Il y a un an, chacun
voyait dans quelle position nous nous trouvions, et aujour-
d'hui il est évident que le gouvernement est effrayé de
faire prendre une décision, alors qu'il n'y a pas le moindre
doute qu'un mot de lui suffirait pour la faire rendre.

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre dit que le
député de Picton (hl. Tupper) n'est aucunement intéressé
dans cette question. Presque tous les ans vous trouverez
dans les Comptes publics des paiements faits à un des mera-
bres de cette association, et je me permets d'exprimer l'opi-
nion généralement admise, que je ne vois pus la différence
qu'il y a entre les hommes de loi et d'autres, quand il s'agit
de la mention de leur nom dans les Comptes publics, pour
des affaires auxquelles ils ne sont pas directement intéressés.

Je me souviens qu'en 1878 j'avais quelques actions d'un
journal dans l'administration ni la rédaction duquel je
n'avais rien à voir. C'était une feuille politique, et je fus
menacé de perdre mon siège parce que ce journal avait ou
quelques impressions gouvernementales à faire. Je prétends
que l'honorable député de Pictou (M. Tupper) et d'autres
avocats de cette Chambre, se sont depuis, bien plus exposés
que moi à des poursuites aux termes de la loi sur l'indépen-
dance parlementaire, et si cette question était examinée à
fond, je crois qu'on trouverait, que quoique l'honorable
député ne soit pas directement intéressé dans la question, il
y a cependant certaines circonstances qui lui donnent un
intérêt indirect dans les affaires.

M. THOMPSON: La loi est la même pour les avocats
que pour les autres députés, mais M. Tupper n'est ni directe-
ment ni indirectement intéressé à ce crédit.

M. JONES (Halifhx) : L'honorable député l'affirme.
M. THOMSON: Lhonorable député ne pourrait mieux

faire que de l'éprouver.
Sir RICHARD CARTWRIG HT: Nous savons que lorsque

l'associé d'un honorable député reçoit de fortes sommes du
trésor public, il doit en résulter des bénéfices, peut-être pas
directs, mais certainement indirects, pour l'honorable député.
J'estime que c'est un scandale de voir un membre d'une
association siéger en parlement, tandis que son associé est
pensionné du gouvernement. J'estime qu'il vaudrait mieux
que les députés ne devraient pas avoir le droit de faire partie
d'une association dont un des membres reçoit le patronage
du gouvernement.

Je n'accuse pas l'honorable député de Pictou (M. Tupper)
de recevoir directement cette somme. Je sais que l'on
peut rédiger un contrat d'association qui empêchera un des
associés de participer directement dans une certaine partie
des recettes de l'association, mais sans nul doute il en béné-
ficie indirectement, et je crois que c'est un système déplora-
ble que de voir des membres du parlement faire partie en
même temps d'associations d'avocats ou autres, qui retirent
des sommes du trésor public, telles que Wallace, Graham et
Co. Sous la loi actuelle, je sais que nous ne pouvons les
atteindre, mais je crois que c'est une lacune dans la loi,
qu'il faudrait faire disparattre pour couper court à cet état
de choses.

Sir JOHN A. MAC DONALD: En jetant un coup d'oeil
rétrospectif sur les événements, je crois que nous pouvons
trouver un arrangement similaire dans le cas de Blake,
Wel Is et Morrisson, qui fut défendu dans cette Chambre par
les honorables députés de l'opposition. Ce n'était pas un
tcandale à cette époque, et je crois que le même arrange-
ment existait pour la raison sociale Blake, Kerr et Cie.

ce n'en est pas moins mauvais. L'association à laquelle
appartient M. McCarthy tire de gros bénéfices de son titre
de conseil du service civil, et d'autres sont dans le même
cas. Je dis qu'il est mal pour des députés de ce parlement
d'obtenir ces avantages, alors même qu'ils ne tombent pas
sous l'application de la loi. La lettra de la loi peut ne pas
condamner ces errements, mais certes son esprit les con-
damne, et il est inadmissible que les associés des députés
puissent faire de tels bénéfices. Allant un peu plus loin,
nous remarquons que les fils des hommes au pouvoir ob-
tiennent ces faveurs, et tout le monde à pré-ent à la mé-
moire le scandale soulevé par le mémoire Tupper, Mac-
donald et Cie pour services rendus au Nord-Ouest. Est-ce
décent que les fils du premier ministre et du ministre des
finances introduisent des mémoires pour le tiers du total,
afin de faire approuver tel ou tel compte par le parlement.
Est-ce prudent ? Est-ce juste ? Est-ce de nature à édifier
l'opinion publique dans le pays ?

M. JONES (Halifax): Que ce soit légalement bon ou
mauvais, l'opinion générale est, je crois, que ces errements
devraient être arrêtés. M. Wallace est un homme de loi
fort distingué, parfaitement au courant des affaires, et en
tous points recommandable pour les fonctions qu'il remplit.

Il était, cependant, libéral autrefois, et il n'y a pas le
moindre doute que jamais il n'aurait obtenu cette position
sans le fait de son association avec l'honorable député de
Picton (M. Tupper).

M. THOMPSON: C'est une grande erreur, M. Wallace est
un conservateur, je dirai presque depuis son enfance. Il est
vrai que l'éloquence persuasive de l'honorable député l'a
engagé à suivre sa politique pendant quelque temps, et
d'une façon très modérée; mais il changea d'opinion, quoique
aa position actuelle n'ait rien à voir dans cette question.
Il avait changé d'opinion bien des années avant de rece-
voir cette nomination.

M. JONES (Halifax): Je crois que l'honorable ministre
lui-même était libéral dans sa jeunesse.

M. THOMPSON: Certainement.
M. LISTFR: Voici la question. L'honorable premier

ministre constate que nous avons posé, étant au pouvoir,
les actes dont nous nous plaignons aujourd'hui. A cette
époque, les honorables députés de la droite, sous la conduite
du premier ministre actuel, s'opposaient à ces errements,
affirmant qu'il tendaient à démoraliser les hommes publics
du pays; mais arrivés au pouvoir ils en firent autant, appli-
quant ce qu'ils avaient condamné. Si c'était mal alors,
c'est mal aujourd'hui, et le gouvernement n'a pas le droit
de le continuer. Je ne crois pas que ce fut bien alors.
Quoi qu'il en soit, le gouvernement suit aujourd'hui une
ligne de conduite qu'il désapprouvait alors qu'il était dans
l'opposition. Je ne puis qu'approu7er les paroles de l'hono-
rable député de Northumberland quand il dit que cet état
de choses est des plus scandaleux, honteux pour le gouver-
nement. Les honorables députés de cette Chambre n'ont
pas le droit de recevoir ni directement ni indirectement des
fonds de I'Etat, et ils n'ont pas plus le droit de permettre à
leurs associés d'en recevoir.

A six heures le comité se lève et l'Orateur quitte le
fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre se reconstitue en comité des subsides.
Police à cheval du Nord-Ouest, requis pour com-

pléter le service de l'année (mandat du gou-
verneur général)............................$100,000

la. ulCSEY : une somme aussi importante payée sur
M. MITCHELL : Je n'admets pas du tout cette réponse mandat du gouverneur général, exige quelques explica.

qu'on nous fait si souvent: Et vous-même ? Que ce soit tions, d'autant plus que ces mandats ne sont supposés émis
messieurs Blake, Wells et Cie ou d'autres qui agissent ainsi, qu'on cas d'urgence,

Si4
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Sir CHARLES TUPPER : Parfaitement. Cependant, quelques mesures afin de garantir pendant l'année pro-

l'honorable député sait que nous devons entretenir la police chaine ]s femmes et les enfants contre les sévices qu'on
à cheval, et quand il a été trouvé qu'il était nécessaire de leur infligeait. Personne ne peut mieux savoir que le
payer ces $100,000, c'était un de ces cas d'urgence pour ministre des finances qu'on expose la constitution des
lesquels la loi a établi le recours à au mandat du gouver- femmes et des enfants âgés de 8 à 10 ans à des maladies
neur général. incurables en les astreignant à un travail do treize à qua-

M. C&SEY : L'honorable ministre veut-il nous dire quels torze heures, alors même que ce ne serait que pour une
étaient les services spéciaux qui constituaient cette ur- courte période. Les témoignages rendus devant la commis-
gence? sion ont prouvé, à notre honte età notre déshonneur, disons

le mot, que dans la métropole du Canada, on obligeait de
Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas eu de services jeunes enfants à travailler de 6ý heures du matin 09 ou 10

spéciaux, mais ceux de l'année avaient absorbé une sommu heures du soir. C'est un état de chose digno d'être appelé
plus forte que celle votée. Je n'ai pas de mémoire à ce su- l'esclavage des blancs, une honte et une abomination pour
jet, mais je m'informerai près du premier ministre. noue tous.

M. MITCHELL: Il me semble que pour un service Je ne dirai pas que les membres de l'opposition sont
comme celui de la police à cheval du Nord.Ouest, quand les entièrement exempts de blâme pour n'avoir pas, dans les
estimations budgétaires sont en déficit de 8100,000, il y a commencements de la session, insisté auprès du gouverne-
manque de renseignements ou d'appréciation de la part des ment sur le besoin d'une législation, mais il ne s'est pas
officiers chargés de faire le rapport. présenté d'autres occasions que celle-ci. J'espérais que cette

Sir CHARLES TUPPER : Il y a évidemment manque question viendrait devant la Chambre plus tôt, et que nous
d'informations. Je suppose que le premier ministre pouria aurions alors l'opportunité de prendre lei moyens do faire
donner quelques renseignements. cesser ces abus tyranniques, pour l'année à venir. Je nepuis pas cependant laisser passer ce crédit sans exprimer la

Pour pourvoir aux dépenses de la Commission honte et l'humiliation que je ressens à l'idée que dans un
royale du travail (mandat du gouverneur
genéral)....... .. .................- pays comme

M. CSEY Ilme embl qu cete ommisio es undégradation et ce demi-esclavage que nous voyons dansM. CASEY : Il me semble que cette commission est un ,ur pyplsanceta py
instrument bien coûteux d'informations sur la question du d'autre s plus avancs e ppe ssi ble
travail. Un nombre plus considérable de commissaires doir de eant sus oppreso a tyrnie
que de besoin a parcouru le pays. Reste à voir quel béné. dont lnte devt ls commssre us aéfournigla
fice en retirera la classe ouvrière. Nous ignorons encore pev On neipeup prtede que s t aes
quelle sera l'action du gouvernement au sujet de ce rap. ontté réftés.toi u preve sr e
port. Il semble que les mêmes renseignements auraient pu jira ten
s'obtenir avec un nombre plus restreint de commissaires,
siégeant dans quelques centres désignés, et que par l'envoi Les enfants commencent à travailler . 6:25 heures le matin et ont 45de I aurat oteni deminutes de repos à midi. Dans la saison de l'ouvrage, des enfants dede circulaires on aurait pu obtenir autant de renseigne- 10 ans travaillent depuis six heures et quart du matin jaiqu'à neut
ments que par le déplacement do ce corps nombreux de heures du soir; ils travaillent continuellement pendant ces heurei, à
commissaires. l'exception d'un repos de 45 minutes le midi, On ne leur accorde aucun

M. PATERSON (Brant) : Pense-t-on que cette commis. sr le u Pnu r
aion siégera encore longtemps ? Sil pAS 

M. BOWELL : Les travaux de la commission ont cessé.
Le plan suggéré par l'honorable député d'Elgin (M. Casey) Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans une manufacture
a été adopté. Après quelques séances dans l'ouest, la com- au sujot de laquelle il me fait peine d'entendre de telles
mission reçut ordre de limiter ses investigations aux prin- choses-dans la filature de coton Hudon, qui emploie 1,100
cipaux centres commerciaux du pays. Les témoignages ouvriers, dont 200 sont des enfants. Je suis bien certain que
recueillis par la commission seront bientôt imprimés. ni le premier ministre, ni le ministre des finances, car c'est

a eux qu'il incombe surtout de ne pas permettre un tel état
M. MITCHELL : Je blâme fort la conduite adoptée par de chose, ont eu connaissance de ces faits, car ils n'au-

le gouvernement. Il aurait dû nommer la commission plus raient pas toléré un seul instant l'existence dans le pays
tôt, afin que le parlement puisse avo:r l'occasion d'étudier d'une condition d'esclavage, et même pire que
les résultats de l'enquête et s'occuper des sujets de plaintes. Des enfants ne peuvent pas travailler, même pendant quel.
Il me semble que la commission aété nommée trop tard, ou ques jours seulement, de six heures du matin jusqu'à neuf
que celle-ci a manqué de célérité dans son travail. heures du soir, avec un repos de 45 minutes à midi, sans ou

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est un autre motif souffrir considérablement, moralement et physiquement, et
pour lequel il est plus particulièrement regrettable que les cela personne ne le sait mieux que l'honorable ministre des
travaux n'aient pas été conduits plus rapidement. Les finances, qui est un médecin de renom. Je n'héàite pas à
honorables députés qui ont suivi les témoignages rendus dire que tout enfant soumis à ce traitement, ne fut-ce que
devant la commission et publiés par les journaux, ont cons- pendant quelques semaines, en souffrira permanemment
taté un état de chose tellement honteux, particulièrement dans sa constitution. Je ne blâme pas le gouvernement
à Montréal, dans le traitement des enfants et des femmes, d'attendre la fin des travaux de la commission avant de pré-
qu'il exige une législation immédiate, qui commine, contre senter un bil sur cette question; mais ce sont là des t'aits
les auteurs de ces sévices, des peines plus sévères que celles au sujet desquels notre loi criminelle devrait être amendée,
qui existent actuellement. Je ne suis pas disposé à blâmer et les pénalités les plus sévères devraient être infligées non
le gouvernement pour avoir attendu le rapport de la com- seulement aux contremaîtres, mais aussi aux directeurs, qui
mission et présenter run bill soigneusement élaboré sur toute sont plus directement responsables, ou du moins à ceux
la question ; mais je pense que si nous songeons qu'une d'entre eux qui sont gérants ou administrateurs, à moirs
année après l'autre, des députés ont pris sur eux de pré- que les faits rapportés c-dessus, et qui paraissent prouvés
senter des bills, sans arriver à un résult &t quelconque, si an delà de tout doute, puissent être contredits. Je sujpose,
nous considérons que le gouvernement doit être au courant comme je l'ai dit, qu'il est trop tard maintenant pour passer
de ce qui a été fait dans d'autres pays, quand un état de à la hâte un bill rendant de telles offenses pénales mais
choses pareil à celui qui règne à Montréal vient à se dévoiler, 'j'espère que le premier ministre comprendra qu'il est de son
il me semble que le gouvernement aurait dû prendre devoir de rendre le plus tôt possible de telles choses impos-

M. CASEY
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sibles au Canada, de faire disparaître une telle disgrâce, qui
n'aurait pas dû exister une heure, mais qui, d'après les ap-
parences, dure depuis des années. Je ne puis imaginer
de raisons ou de prétextes pour justifier l'existence d'un tel
état de choses nulle part.

M. CASEY: Il y a dans cette preuve un autre point peut-
être encore plus regrettable que celui dont mon honorable
ami a parlé. Je crois que c'est dans les manufactures de
chaussures ou de cigares, ou dans les deux, ou'il a été prouvé
que les enfants avaient été fouettés, que c'éiait unehabitude
de les fouetter pour des fautes réelles ou supposées; l'emploi
de cette punition est laissé à la discrétion des contremaî.
tres. Le contremaître est un véritable conducteur d'escla-
ves, et il fouette autant qu'il le veut les enfants qui ne font
pas la quantité d'ouvrage qu'il croit qu'ils devraient faire,
et il a été prouvé que même de grandes filles aient été trai-
tées de cette manière. Il y a aussi des cas où les enfants
n'ont pas été fouettés, mais incarcérés dans un cachot, dans
la cave de la manufacture, pendant des temps considérables,
ce qui est un des plus terribles châtiments qu'on puisse infli-
ger à un enfant.

Mon honorable ami parle de cet état de chose comme pire
que l'esclavage car le propriétaire d'esclaves étaient pro.
priétaire des enfants, et il en prenait, au moins, autant de
soins que de ses bêtes de somme. Un homme ne fait pas
travailler ses chevaux ou autres animaux avant qu'ils soient
en état de travailler, car il sait bien que cela ne le paiera
pas à la longue. Mais quand un homme paie tant par jour
pour les services d'un enfant, il cherche à en obtenir le plus
d'ouvrage possible, à moins que la loi ne l'en empêche, et
c'est pourquoi la condition de cet enfant est pire que l'an-
cien t selavage.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'insister pour attirer
l'attention du gouvernement sur ce point, car ces témoigna.
ges ont été donnés, quelques-uns au commencement de la
session, d'autres avant, et il n'y a pas de doute que le gou.
vernement connaît ces témoignages pris devant sa propre
commission, et son devoir est d'agir sans qu'aucune pression
ne soit exercée sur lui par ce côté-ci de la Chambre.

Le premier ministre ne semble pas croire qu'il nous reste
assez de temps pour passer un bill peu étendu défendant cet
état de choses ; mais j'ai déjà vu des bills passés en toute
hblo, lorsqu'ils ne rencontraient pas d'objections et ne pou-
vaient pas en rencontrer, comme dans ce cas-ci. Je demande
au premier ministre de considérer de nouveau s'il ne pour-
rait pas, ce soir ou demain, présenter un bill et lui faire
subir les différentes phases de la procédure, avec le consen.
tement unanime de la Chambre, afin de faire cesser ce genre
disgracieux d'esclavage.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je comprends très bien
les raisons qui ont porté l'honorable député d'Oxford-Sud
(sir Richard Cartwright) à soulever cette question, et je ne
crois pas que son langage soit trop sévère pour caractériser
le triste état de chose mis au jour par les travaux de la
commission. Il ne doit pas oublier cependant que c'est un
sujet délicat ; le parlement, du moins, en a toujours décidé
ainsi, car surgissait la question de savoir si ledroit de passer
de semblables lois n'appartenait pas plutôt aux législatures
provinciales qu'au parlement fédéral. Il y a quelques
années, l'hcnorable député de Cornwall (M. Bergin) pré-
senta un bill concernant les manufactures, pendant plusieurs
années consécutives, et je crois que ce bill était très com-
plot; mais il fut vivement combattu par les manufacturiers,
qui prétendaient qu'une telle législation n'était pas néces-
saire, qu'elle pouvait être utile en Angleterre ou dans les
vieux pays, où l'ouvrier est à la merci du patron, mais que
dans ce pays, où il y a de l'ouvrage en abondance pour les
jeunes et les vieux, il n'y avait aucune nécessité d'adopter
des lois sévères. Ils disaient qu'ici les parents étaient par-
faitement en état de faire vivre leurs enfants sans les

envoyer travailler et les soumettre à un travail servile, à cet
âga de la vie.

Comme l'honorable député de Bothwell (M. Mills) doit
s'en rappeler, la question était de savoir d'où devait partir
cette législation. La question était tellement douteuse que
la législature d'Ontario adopta un bill, et le procureur géné-
ral était telenent incertain desa constitutionnalité qu'il fut
décidé que ette loi serait mise en vigueur par proclama-
tion. Aprè3 quelques pourparlers entre le ministre de la
justice, qr était alors sir Alexander Campbell, et le procu-
reur général d'Ontario, on .jugea à propos d'émettre la pro-
clamation ordonnant la mise en vigueur de cette loi d'ins-
pection, dans les intérêts d'Ontario. On n'a guère exercé
de pression sur cette Chambre pour faire adopter ce bill.
Quelques requêtes ont été présentées, mais elles avaient
plutôt pour but de faire placer des gardes.autour des machi-
nes pour protéger les employés contre le danger d'être pris
dans ces machines. Autant que je me rappelle, on n'a jamais
prétendu que les classes ouvrières de Montréal étaient soumi-
ses à des cruautés ou à un état de choses comme celui qui
vient d'être révélé. Sans doute que si, par une négligence
coupable des lois d'inspection, une négligence qui al-ait jus-
qu'à compromettre la santé ou la vie, des maux graves
étaient causés, ces actes tomberaient sous le coup de la loi
criminelle, et on devrait les déclarer des délits. Je vois que
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) n'est pas bien
certain que nous puissions à volonté déclarer délit ce qu'il
nous plaira ; mais assurément une cruauté comme celle de
faire travailler des enfants pendant les heures mentionnées
par l'honorable député d'Oxford.Sud, est une offense telle
contre la personne qu'elle devient nécessairement un délit,
tout comme les autres offenses de même nature. Il est très
heureux, je crois, que la commission du travail ait-même
à la onzième heure-révélé l'existence d'un état de choses
aussi déplorable.

Mais l'honorable député comprendra qu'une loi comme
celle-là doit être élaborée avec beaucoup de soin. Une loi
dans ce sens adoptée par le parlement fédéral devra prendre
bien garde de ne pas empiéter sur les prérogatives et lajuri-
diction des législatures provinciales, et par conséquent, il est
parfaitement impossible de précipiter, à cette date, un bill
qui aurait la moindre valeur. Les bills de cette nature doi-
vent être étudiés avec le plus grand soin. Les enfants et les
employés sont très intéressés dans ce rapport, et je crois
même que le fait seul de ces révélations aura par lui-même
un effet préventif. Aucun établissement manufacturier n'o-
sera, en présence de l'indignation publique qu'ont provoquée
ces révélations, prolonger un tel état de choses. Nous pou-
vons raisonnablement compter et espérer que pendant la
prochaine saison, l'avertissement donné par les témoigna-
ges, et celui, plus sévère encore, qui sera donné par la com-
mission, empêcheront le retour ou la continuation d'actes
aussi regrettables. En attendant, j'accepte la responsabilité
que l'honorable député d'Oxford-Sud (sir Richard Cart-
wright) veut faire porter au gouvernement, de s'emparer de
la question, et, autant que la chose est du ressort de ce par-
lement, de protéger à l'avenir les ouvriersjeunes et vieux-
les jeunes surtout-jusqu'à ce que nous ayions préparé une
loi qui pourra être soumise au parlement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
remarque que je n'ai pas même prétendu qu'on aurait pu
préparer une loi générale. Ce que j'avais dans l'idée, c'était
qu'on aurait pu trouver un remède contre deux ou trois des
abus les plus flagrants, tels que celui de forcer de jeunes
enfants à travailler pendant un si grand nombre d'heures,
celui d'infliger des corrections personnelles à des enfants
qui ne travaillaient pas comme les patrons l'auraient désiré,
et aussi celui de maltraiter les femmes dans certains cas,
(bien que ces derniers cas ne soient pas aussi nombreux ni
aussi bien établis que les autres). Sans doute que l'honora-
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ble ministre a raison de dire que l'opinion publique, bien
dirigée, pourra apporter un changement notable à cette
situation, d'autant plus qu'il s'est engagé, d'après ce que j'ai
compris, à régler la question à la prochaine session, à tout
événement au point de rendre de tels actes passibles d'une
sévère punition en vertu de la loi.

Je ne dirai rien de plus au sujet de la filature de coton
Hudon. Plusieurs témoins ont été entendus, et tous s'accor
dent à dire qu'on a forcé des enfants de 10 ans à travailler
pendant des 14 ou 15 heures consécutives. Un témoin a
prétendu qu'on avait fait travailler des enfants de 8 ans, et
cela est encore plus grave. Ils ont travaillé de six heures et
demie du matin jusqu'à neuf heures du soir, et le témoin
ajoute qu'il y en a eu do punis sévèrement.

Sir JOHN A. MACDONALD : Quant aux enfants, c'est
un cas d'assaut, et toute personne infligeant une punition
corporelle est passible d'être poursuivie sommairement ou
par voie de mise en accusation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est vrai dans un sens,
mais non dans un autre. Ce qu'il y a de plus grave dans tout
cela, c'est que dans beaucoup de cas les parents de ces
enfants, je iegrette de le dire, les ont de fait vendus à cet
esclavage, afin de bénéficier de leurs gages.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'en ai peur.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : On a constaté que tel

était le cas en Angleterre et dans d'autres pays, jusqu'à ce
que la législation anglaise eut décrété des punitions telle-
ment sévères contre les patrons, que ceux.ci n'osent plus per-
mettre aux parents de vivre sur les gages de leurs enfants.

M. MILLS (Bothwell): Le parlement, il y a quelque
temps, a été saisi do toute cette question, bien qu'il ne l'ait
pas été de ce côté particulier de la question. Je crois que
c'est l'ex-ministre des finances, M. 'Iilley, qui a présenté le
premier bill sur ce sujet ; ce bill fut présenté dans deux
sessions consécutives, mais finalement il fut abandonné; puis
le député de Cornwall (M, Bergin) déposa un projet de loi
dans le même sens. Pendant qu'on était à discuter dans
cette Chambre la question de la juridiction de ce parlement
et de celle des législatures provinciales, à la demande du
ministre des travaux publics, le débat fut ajourné et le projet
n'eut pas de suite. Si je me rappelle bien, il y eut une dis-
cussion entre le ministre de la justice à Ottawa et le procu-
reur général d'Ontario au sujet du droit des provinces ou du
Canada de légiférer sur cette question. Ces deux fonction-
naires convinrent de choisir un cas et de faire décider la
question par les tribunaux, Cette question, je crois, était à
peu près réglée quand lo ministre actuel de la justice entra
en charge et si je me rappelle bien, il s'enquit du procureur
général s'il avait aucun doute sur sa juridiction. Comme
question de fait, je crois que le ministre actuel de la justice,
abandonnant la position prise par son prédécesseur sur
cette question, conceda que la juridiction dans la matière,
comme question de droit civil, appartenait aux provinces, et
non au parlement fédéral.

Je crois que la raison paur laquelle le procureur général
d'Ontario n'a pas, par proclamatioi mis aussitôt le bill en
vigueur, a été l'objection faite par l'ex-ministre de la justice ;
et il fut convenu que la question serait décidée par les
tribunaux avant que l'on mis en opération la loi de l'une ou
de l'autre législature. J'ai déjà discute cette question avec
tout le soin que j'ai pu y apporter, quand le bill de l'hono.
rable député de Cornwall (M. Bergin) était devant cette
Chambre. Je n'ai pas de doute, pour ma part, sur la ques-
tion de savoir à quel parlement appartient la juridiction sur
cette matière. La question soulevée par l'honorabledéputé
d'Oxford-Sud est de savoir si ce parlement ne pourrait pas
légiférer sur ce côté de la question qui se rapporta à la
conduite évidemment brutale des personnes qui emploient
des enfants minzurs, conduite d'un caractère criminel.
Naturellement il n'est pas aisé d'établir le point où finissent

Sir RIcHARD CARTWaIGoT

les règlements de police et où commencs Ï6 droit criminel
ordinaire. Le quinzième paragraphe de l'article 92 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord dit:

L'infliction d'une punition par amende, pénalité, ou emprisonnement,
afin de mettre en vigueur toute loi provinciale relative à toute chose con-
cernant aucune des classes de sujets mentionnés dans cet article.

De sorte qe si la question de la législation criminelle
appartient généralement au parlement du Canada, il est
parfaitement clair qu'il y a des sujets spéciaux de législation
criminelle qui tombent nécessairement sous la juridiction
de la législature provinciale. Par exemple, en ce qui
concerne la préparation des listes électorales, et la manière
de faire les élections, la destruction des cahiers de vota-
tion, la mauvaise conduite pend ant une élection, à moins
que la légisature provinciale n'ait le pouvoir de faire des
délits de ces choses et de décréter les punitions qui s'y
rattachent, elle est dans l'impossibilité d'administrer la pro-
vince. Quant à savoir si ce paragraphe 15 donnant à la lé-
gislature provinciale le droit d'imposer la punition qu'elle
croira nécessaire, place les règlements concernant les ma.
nufactures entièrement sous la jurisdiction de la législature
provinoiale, c'est un point très important à décider. Par
exemple, c'est à la législature provinciale de dire si un en-
fant atteindra sa majorité à 21 ans ou à 15 ; c'est à elle de
dire quel sera le pouvoir du père sur son enfant; c'est à
elle de dire si un père peut engager son enfant et abandon-
ner une partie de son contrôle sur lui pour le conférer à
un autre.

La question soulevée par l'honorable député d'Oxford-Sud
est celle-ci: ce gouvernement peut-il intervenir et faire un
acte criminel de ce que la législature provinciale déclare être
un droit civil? Je ne discuterai pas cette question ; mais il
est parfaitement clair que si les patrons frappaient les enfants
déraisonnablement, ils pourraient être punis tout comme les
parents pourraient l'être. Si, cependant, ils plaçaient les
enfants dans une localité malsaine, ce serait une question de
savoir si ce n'est pas une question de réglements de police.
Il n'y a pas de doute non plus qu'on peut déclarer criminel
dans certains cas, l'acte de forcer un enfant à travailler pen-
dant des heures démesurément longues; mais il y a des cir-
constances dans lesquelles cet acte semblerait plutôt une
violation des règlements de police; et tout en admettant
qu'il serait désirable que le ministre de la justice étudiât la
question à fond, il est également important qu'elle soit
approfondie par les gouvernements des différentes provinces.
Assurément, une question comme celle-là, qui concerne jus-
qu'à un certain point le droit civil des gens, est assez impor-
tante pour mériter une étude munitieuse de la part des gou-
vornements provinciaux.

M. CASEY: Je suis heureux de voir l'honorable premier
ministre se montrer si jaloux des droits provinciaux, et si
attentif à ne pas prendre une démarche qui pourrait être un
empiétement sur ces droits. Je me rappelle que, lorsque
des questions moins importantes que la vie et la santé des
enfants étaient un jiu, après avoir écouté la discussion sur
la constitutionnalité de la loi qu'il proposait-la loi fédé-
rale des licences-il prétendait qu'il était prêt à passer
outre et à courir les chances de la constitutionnalité de sa
loi. Ou il a reçu une leçon sur le danger qu'il y a de courir
les chances sur la constitutionnalité d'une loi, ou bien il
n'est pas aussi anxieux de protéger la vie des enfants qu'il
l'était de faire quelque chose pour les porteurs de licences
d'Ontario. Pour en venir à cette question de constitution-
nalité, je crois comme l'honorable député de Bothwell, qu'il
y a des doutes sérieux sur la question de savoir à quel gou-
vernement il appartient de passer un acte général concer-
nant les manufactures, et je suis aussi de son avis que
lorsqu'une province a adopté une loi concernant les manu-
factures, qu'il a été déclaré que cette loi était de son ressort,
c'est à elle qui appartient l'application de cette loi. Mais
je ne puis admettre avec lui que cette Chambre ne peut

1698 21 MAI



1888. DÉBATS DES COMMUNES. 1699
déclarer que l'acte de tuer les enfants en les forçant à rembourser cette dépense au trésor fédéral; elle refuse
accomplir des travaux au-dessus de leurs forces, ou celui cependant de le faire; mais le gouvernement en est venu à
d'assaillirlet de frapper des filles non-pubères, est un ecte cri- la conclusion que dans une crise aussi grave, il ne convenait
minel. Si nous ne -pouvons pas déclarer de tels actes crimi-! pas de marchander, et nous envoygmes un détachement avec
nels, nous ne pouvons pas déclarer criminelle aucune l'intention de présenter notre compte au gouvernement de
offense contre la personne; et ma prétention est que nous la Colombie-Anglaise. Il a refusé d'accepter ce compte.
pouvons déclarer criminelle toute offense contre la personne, M. MILLS (Bothwell): L-t-il admis le dangor?
commise dans une manufacture ou ailleurs. La Chambre
devrait déclarer que c'est un acte criminel d'assaillir une Sir JOHN A. MACDONALD: C'st lui qui nous a
femme ou enfant pour les forcer à accomplir un travail ; ce informés qu'il y avait beaucoup de mécontentement larrai
n'est ni plus ni moins que de l'esclavage, et la Chambre n'a les Sauvages, mais nous n'avions aucunement l'idée que cela
rien à craindre en prenant cette attitude. -uvait prendre lea proportions d'un dnnger de guerre..ous avous reçu cependant maintes ccmimýunicatioîns offi-

M. THOMPSON: Ce que dit l'honorable député de cielles, la plupart par dépêcbea du gouvernement de la
Bothwell au sujet de l'Aote d'Ontario concernant les manu- Colombie-Anglaise, disant qu'il considérait le danger comme
tares, est exact en substance, mais je crois qu'il fait erreur drinent, et qu'il fallait envoyer imméd;atement un détache-
en disant qu'il y a un arrangement avec mon prédécesseur ment. Un détachement fut envoyé à Kootenay pour
pour soumettre un cas aux tribunaux réprimer les bandes de maraudeurs. Le danger c'est que

M. MILLS (Bothwell) : J'ai été retenu comme avocat. Sauvages étaient à proximité de la frontière, et il y avait de
M. THOMPSON: Je ne doute pas que le pocureur général fortes preuves qu'ils étaient en communication, non seule-

d'Ontario ait retenu les services de l'honorable député p-ur ment avec le Sauvages américains, de l'autre côté de la
un cas qui doit être soumis aux tribunaux, mais la proposiave qui

tion a été faite par Ontario après mon entrée en fonction.
Je puis dire, en ce qui concerne la portée générale de cet attendaient un appui énergique. La balance de l'estimation
acte et l'ensemble de ses dispositions, queje le croyais évidem. supplémentaire est pour services se rattachant au déplace-
ment du ressort des législatures provinciales, et c'est pour. ment rapide du détachement dans lea premiers mois de
quoi je refusai d'entamer à ce sujet une discussion avec le l'année, surtout dans la partie sud-ouest du territoire, par
procureur général. Il ne peut y avoir de doute que les suite de l'état d'agitation des Sauvages.
offenses qui ont excit l'indignation publique relativementse rappelle les récit des journaux au sujet

offnse ~u ot ecit l'ndgnaionpubiqe rlatvemntde soulèvements et de menaces de soulèvement parmi les
à l'emploi et au traitement des enfants dans la ville de Mon-
tréal, sont des offenses que nous pouvons punir dans l'eço! - ngu
cice de rotre juridiction sur la Iqi criminelle. Nous n'avons relations qu'ils entretenaient avec les Sauvaýcs de la même
pas besoin de piécipiter l'adoption d'une loi sur te sujet ce race de l'autre côté de la frontière. Nous avons cru devoir,
soir ou demain, car ces offenses sont punissables et par comme mesure de protection, envoyer un fort détachement
le droit commun et par la loi existante sur ce sujet le long de cette frontière pour la faire surveiller continuel

l'hoorabe dpuéd'OfordSuda doné e ; a aiosd lement, et les opérations ont eut un plein succès. Plusieursl'honorable député d'Oxford-Sud a donné les raisons decrmsotééomi.Dpllevld siade
l'existence de ces offenses-la complicité des parents, le cri s ontiétemis iD pis de betiaus des
ministère public, le défaut de preuves. Le seul remède à de cots afontièreat priste poption éo-
des maux de ce genre sont l'inspection pratique, la réglemen- m es tou avon maintenantiunesy comple d pa
tation des heures de travail, de l'Age auquel les personnes taoitout e loig de la n tière y c s letsudldu
pourront être employées, et les divers moyens à mettre en
ouvre pour la protection des ouvriers. Ce sont toutes des pourvues de munitions et de vivres, a considérablement
questions qui se rattachent aux règlements de police, et u
qui me paraissent être du ressort de la législature provin- cet hiver et au printemps, ou prévenant les vols ou on
ciale. appréhendant les voleurs au moment où ils allaientfranchirla frontière avec leurs animaux volés. Beauicoup de gens

M. CASEY : Avant que nous votions ce crédit, je rappel- ont été arrêtés et beaucoup d'animaux rendus à leurs pro-
lerai à l'honorable ministre des finances qu'il a promis que priétaireê. La Chambre se rappellera aussi qu'il y a eu
le très honorable premier ministre, dès qu'il serait arrivé, quatre meurtres commis dans des circonstances particuliè.
nous donnerait des détails sur ce crédit de 8100,000 pour la rement odieuses par des individus à qui on a donné la
police. chasse avec beaucoup de persistance et au prix de beaucoup

Sir JOHN A. MACDONALD: Une partie considérable de dépenses. Les coupables ont été arrêtés et attendent
de ces crédits, est due à la nécessité d'envoyer un détache- maintenant le moment de leur exécution. Voilà ce qui a
ment de police dans la Colombie-Anglaise. Le gouverne- occasionné cette dépense de $ 100,000.
ment d'Ottawa a été solennellement sommé par le gouver- M. PATERSON (Brant):Il est difficile de dire quelle
nement de la Colombie-Anglaise que nous étions à la veille créance il convenait d'accorder à ces rumeurs. Ceci me
d'une guerre de Sauvages ; que de grands mécontentements rappelle un petit incident qui a transpiré pendant que
étaient causés parmi les Sauvages de cette province par j'étais dans l'ouest, l'automne dernier: A Gleichen, il y
l'application des lois sur les terres de la Colombie-Anglaise, avait de l'agitation parmi les Pieds-Noirs. Quelques crimes
et la vente par le gouvernement de cette province des terres avaient été commis, et il était question d'un soulèvement.
que les Sauvages prétendaient leur appartenir de temps A notre arrivée à cet endroit, un homme de la police à
immémoriaux. C'était une crise très dangereuse, et le gou- cheval embarqua à bord du train et parla comme s'il y avait
vernement n'a pu naturellement adopter qu'une seule ligne danger d'un soulèvement immédiat. Il parlait d'une façon
de conduite, celle d'envoyer aussitôt un détachement dans qui me sembla imprudente, et il paraissait à peine respon-
cette province l'an dernier. Il fallut ériger des cabanes s
pour loger ce détachement, qui comptait plus de 70 hommes, lèvement et que ce serait Je dei nier. Prèi de lui 6tait un
qui sont toujours restés là depuis. Cela a causé une dépense monsieur à l'air paisible qui sembla écouter jusqu'à ce qu'il
d'environ $30,000 jusqu'aujourd'hui, et la police sera retirée fût à bout de patience. Alors se tournant tout à coup du
dans le cours de l'été,,dès que les chemins le permettront. côté de l'homme de police, il lui dit 'IPourquoi contez-
Cependant les habitants de cette partie du pays ont fait de vous des mensonges a ce monsieur? Il n'y a pas la moindre
vives représentations contre le rappel de tout le détache- agitation parmi les Pieds-Noirs." Je lui demandai: "Etes-
ment~ 'près la loi, stritemente la province aurait d pn vous un employé du gouvernement ?"Il répondit eOuit je
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distribue les rations ; " et il ajouta : " Les Sauvages n'ont
jamais été plus paisibles qu'à présent, bien qu'à en juger
par cet homme de police, vous pourriez croire qu'ils sont en
parfait état d'insubordination." Je rapporte cet indident
comme un exemple de la difficulté de savoir quelle créance
il faut accorder à ces rapports.

M. MILLS (Bothwell): Ceci donne lieu à une question
très importante, mais je ne retiendrai pas le comité en la
dimeutant au dernier moment de la session. Mais si j'ai bien
compris le premier ministre, il prétend que chaque province
est responsable du maintien de la paix, et que si le gouver-
nement est obligé d'envoyer un détaehement de police en
aide à nno province, ce doit être aux frais de cette province.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela peut être mon
opinion, mais ce n'est pas sur ce point qu'est basée la
dépense à laquelle pourvoit ce crédit. Dans l'acte concer.
nant la police à cheval du Nord-Ouest, il est décrété que
cette dernière sera employée dans les territoires du Nord-
Ouest; mais il y a an article qui dit que le gouvernement
général pourra prêter l'aide de la police à toute province
qui en fera la demande et consentira à payer les dépenses
du détachement qui sera envoyé. Si l'expédition a lieu,
c'est avec l'entente que la province en paiera les frais. Dans
le cas actuel, la demando de secours a été faite, mais on ne
s'est pas engagé à payer les dépenses. Si on avait simple-
ment redouté une émeute ordinaire, le gouvernement n'au-
rait certainement pas envoyé la police. Mais nous avions
la déclaration du gouvernement de la Colombic-Anglaise
qu'il y avait danger d'un soulèvement des Sauvages, et nous
n'avons pas cru devoir refuer, nous réservant du régler le
compte avec la province plus tard.

M. MILLS (Bothwell) La disposition dont parle l'hono-
rable ministre est, comme il le verra, une preuve que c'est
le devoir do la province de maintenir la paix, sans quoi la
police n'aurait aucun droit d'agir. La même chose natu-
rellement s'applique à la milice ordinaire. Je suppose
cependant que le gouvernement de la Colombie-Anglaise ait
présumé qu'un soulèvement de Sauvages est diflérent de
tout autre, et que les Sauvages étant sous la tutelle du gou
vernement fédéral, celui-ci est responsable du maintien de
la paix par'mi la population.

Sir JO11N A MACDONALD : C'est sa prétention.
M. MILLS (Bothwell): C'est ce que j'ai supposé, bien

que je n'aie pas vu les documents. Je crois que c'est une
prétention à laquelle nous ne devons pas acquiescer.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je partage parfaitement
votre opinion.

M. MILLS (Bothwell): Bien que les Sauvages et les
terres rêservées pour eux soient sous le contrôle du gouver.
nement, j. crois que cela doit s'interpréter en rapport avec
la conduite qu'on a tenue à leur égard ailleurs. Nombre
d'entre eux se sont mêlés à a population blanche, ont
adopté les habitudes des gens civilisés, et sont devenus res.
ponsables de leurs devoirs, en tant qu'ils se trouvent mêlés
nu reste de la population. Nous n'avons pas entrepris de
les suivre, en lIur appliquant une législation distincte, et
si ious maintenons nos plétentions dans des bornes raison-
nables, quant au contiôle quo nous avons sur les 5auvages,
il n'y a pas de raison pour qu'on n'agisse pas avec eux, dans
des cas de ce genre, de la même façon qu'envers tous autres
émeutiers, et jour que le gouvernement provincial ne soit
pas responsable à leur égard de même qu'à l'égard des
autres.

M. CH ISHOLM: Je connais quelque chose de ces Sau-
vages, et je puis dire que probablement, s'il y avait eu un
soulèvement, ils eussent été moins à craindre que ceux de
l'autre côté de la frontière. Si le gouvernement a envoyé
la police à cheval dans ces parages, ce n'était pas tant pour
protéger la population contre les Sauvages de la Colombie-

M. PATasoN (Brant)

Anglaise que contre les Sauvages de l'autre côté de la fron-
tière ; je crois qu'il serait très injuste de forcer la population
de la Colombie.Anglaise à payer pour se protéger contre les
Sauvages étrangers, et je crois que c'était le devoir du gou-
verment d'Ottawa d'envoyer la police à Kootenay, pour pro-
téger la population contre les Sauvages qui pouvaient fran-
chire la frontière pour prendre part à cette guerre des Sau-
vages. Alors que je résidais à Kootenay, 5,000 Sauvages,
appartenant aux tribus Spokane, Nez-Percés et Tobacco
Plains, traversèrent pour livrer bataille aux Pieds-Noirs. Ils
sont tous alliés aux Sauvages de Kootenay. Même si la popu-
lation de la Colombie-Anglaise est obligée de payer pour
toutes les incursions faites par nos propres Sauvages, je ne
crois pas qu'il serait juste que le gouvernement l'obligea à
payer pour une guerre que feraient à ces Sauvages des Sau-
vages étrangers.

Commission des pécheries de Washington, (mandat
du gouverneur général).................... $18,000

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je suppose que le
gouvernement n'a pas d'autres informations à nous commu-
niquer au sujet de ce qui se passe à Washington.

Sir CIIARLES TUPPER: Non. Je regrette d'avoir à
dire que nous ignorons encore à quelle décision on en
arrivera. J'ai encore des espérances, cependant, bien que la
majorité du comité du Sénat auquel la question a été
renvoyée, ait fait un rapport défavorable ; ce rapport était
accompagné d'un rapport très énergique do la minorité, qui
était de quatre contre cinq. La minorité expose au Sénat
l'avantage d'adopter le traité, mais on ignore encore si ce
rapport sera rejeté ou laissé en suspens jusqu'après l'élection
présidentielle.

M. JONES (Halifax): Le premier ministre a promis
qu'avant la prorogation il nous laisserait savoir quelle
politique le gouvernement a décidé d'adopter relativement
à ce traité, et j'espère qu'il ne l'oubliera pas.

Sir CHA XRLES TUPPER : L'honorable député doit sa-
voir que le bill qui a été adopté autorise le gouvernement
pendant deux ans, ou jusque ce que le traité soit rejeté par
le bénat, ou jusqu'à ce qu'il en soit décidé autrement par le
gouverneur en conseil, à émettre des permis en vertu du
m'dus vivend'. Un note pratiquement semblable a été adop-
té par Terreneuve. Si le traité est rejeté il sera alors lais,é
à la discrétion du gouverneur en conseil de mettre fin à ce
système ; mais il faut une proclamation paur cola, et vu
l'absence de telle proclamation, le système des permis peut
être continué pendant dix ans on vertu de la législation ex-
istante, nonobstant le rejet du traité par les Etats-Unis.
Un certain nombre de pêcheurs américains ont déjà de-
mandé des permis, et on espère que gr2ee à cette politique
tout se passera sans irritation. La politique du gouverne-
ment, tout en protégeant avec vigilance nos pêcheries con-
tre les incursions des pêcheurs amaéricains, est d'éviter par
tous les moyens possibles toutes les causes de froissement.
Le gouvernement protégera vigoureusement nos pêcheries
contre toute incursion ou molestation de la part des pê-
cheurs qui n'auront aucun droit d'y venir en vertu du
modus vivendi ou du traité, mais il espère éviter toute cause
plausible de froissement avec nos voisins.

M. JONES (Hlalifax): Je comprends la position que
nous fait le traité, pour le présent, du moins. Mais je vou-
lais savoir si le gouvernement, dans le cas où le traité se-
rait rejeté par le Sénat, continuerait à agir en vertu du
modus vivendi et à émettre des permis, ou s'illancerait toute
proclamation et remettrait les choses en l'état où elles
étaient avant les négociations. C'est sur ce point que je
croyais que le gouvernement avait dû prendre une décision,
et il serait important de connaître la décision à laquelle il.
est arrivé.

Sir CHARLES TUPPER: Je dois dire que la question
n'est pas encore résolue, et même si nous étions arrivés à -
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une conclusion, je crois qu'il serait prématuré de la faire
connaître. C'est une question que le gouvernement devra
étudier avec beaucoup de soin, on tenant compte de toutes
les circonstances qui s'y attachent, quand cette éventualité
se piésentera.

M. MITCHELL : Dis-je comprendre que le ministre
prétend que même si le traité est rejeté, le gouvernement
aura le pouvoir de suspendre le modus vivendi ?

Sir CHARLES TUPPER: Par une proclamation.
M. MITCHELL: Vous croyez qu'il ne serait pas pru-

dent d'émettre une opinion sur la ligne de conduite que
vous pourrez suivre plus tard, et je suis d'accoid avec vous
sur ce point. Mais j'avais des doutes sur votre pouvoir.

Sir JOBN A. MACDONALD: Oh oui, un pouvoir ey-
plicite.

M. MITCHELL: Je suis heureux de le savoir. Je crois
qu'en débattant cette question, nous devrions agir librement
avec le peuple américain. Nous savons que ce ne sont pas
les mérites de iu cause qui décideront si le traité seraaccepté
ou rejeté. C'est l'opinion générale, non seulement aux Etats-
Unie, mais aussi en Canada, que nos voisins, en acceptant
ou en rejetant le traité, seront plutôt infila<ncés par des con-
sidérations politiques que par les mérites du traité lui-même.
Je conseillerais donc à l'honorable ministre, même si le traité
était rejeté, de traiter les Américains libéralement, afin de
donner le temps à leur excitation politique de s'apaiser, afin
qu'ils puissent reconsidérer la question avec plus de calme.
avant que notre gouvernement ait pris une décision qui
pourrait tendre à les exaspérer, et peut.être à leur faire
adopter une attitude hostile, ce que nous pourrions peut être
éviter autrement. Pour ma part, je n'ai pas le moindre
doute sur le sort qu'aura ce traité. Je considère comme
certain qu'il ne sera pas accepté à présent; il est possible

' ' 1

Sir RICKARD CAR 'WRIGHT: Quand ce volume sera
imprimé, sera-t-il soumis à la Chambre comme les autres
l'ont été ?

M. TIIORPSON: Ce sont simplement des arrêtés da
conseil qui ont é:é refondus, et mis en ordre et repaU.1
par le gouverneur général en conseil. Ils ont déjà force de
loi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ferai observer que
dans la refonte des statuts on opère des changements très
importants aux lois existantes adoptées par cette Chambre.
Si je comprends bien ce que l'honorable ministre propose,
c'est, au moyen d'un arrêté général du conseil, de valider
toute cette refonte.

M. TIHONIPSON : Un arrêté du conseil pour chaque
ministère.

Somme nécessaire pour lithographier les diagrammes
de la statistique ............ ......... $ 3,110

Sir RI('HIARDCARTWRIGr T: J'ai ici un volume, qui
je suppose est l'objet de ce crédit. Plu-iours de ces diagram-
mes, je crois, sont utiles et très à propos ; mais je remarque
qu'en les préparant, on y a glissé certains potits détails qui,
je crois, ne sont pas tout à fait exacts. Par exemple, je vois
sous le chapitre d'Exportations totales du Canada, pour
l'année 1874, et pour les quatre on cinq années suivantes,
qu'on a marqué " tarit de revenu," et pour les anrées sui.
vantes " tarif protecteur." Comme question de fait, l'hono-
rable ministre sait très bien que de l'année 186S à 1874, ou
même 1879, le tarif était autant un tarif derevenu quecelui
anrè 1874, bien que cortaiies modifications appoitécs à
ce dernier l'aient peut-êtie rendu un peu plus protecttur.

Sir CHARLES TUPPER: Ces années ne sonb-elles pas
marquées " tarif de revenu " ?

quil ne soit pas rejet. ie3 apvea que 1 t; cu prvsiuen- Sir R[CHARDCARPWR[GHT: Toutes lesannées avant
tielle sera terminée, après que l'excitation de cette élection
sera apaisée, je crois que la réflexion calme du peuple amé 1874 sont en blanc; mais les années de 1875 à 1878, qui ont

rieain lui fera voir qu'il a obtenu un traité que peutpêtre il été, comme on le sait, une période de cri-e dans le monde

n'aura plus l'occasion de jamais obtenir; qu'il a obtenu en entier, sont marquées de manière à produire l'impression
vr tu de ce traité, des avantages qu'il serait très fou de qu'un certain état de choses est résulté du taril. Si le dia.

rej-ter, ou de te mettre dans la position do n'en pas profiter. gramme portait la remarque " tarif de revenu " pour 1878,
Je crois ode squ'en protégeant nos debces durant la pro il aurait comporté une idée exacte; mais le moyen adopté

chine sison, on devrait agir très lipéalement avec le pou est certainement de nature à tromper des étrangers peu au

pe américain. On devrait exercer le plus grand soin dans courant de notre législation fiscale. Ils pourraient croire

le choix des hommes, et leur donner instruction de ne pas que la première moitié de ces douze années était sous un

faire ce qui a été fait, il y a doeux ans surtout, lorsque les régime différent d'un tarif de revenu. Voilà un des points

commandants de ce é uipagesx avaient surtout er vue de sur lesquels je voulais attirer l'attention de l'honorable
saisir des navires. On devrait avoir en vue d'éviter tout ce ministre. Ce tableau aurait dû être corrigé, et comme il

qui se rapproche d'une telle conduite, et, tout en maintenant n'est pas probable qu'on en publie de nouvelles élitions, j'ai
les droits du Canada, accorder la plus grande latitude aux tenu à signaler l'erreur.
pecheurs américains et leur témoigner la plus extrême cour- Voici un autre reproche plus sérieux. Le paragraphe 23
toisie et toute la considération possible, tout en maintenant contient un état de la quantité de céréales de toutes sortes
ct affirmant naturellement nos propres droits sur nos pêche- entrées dans Ie pays pour la consommation. Ce tableau est
ries. Voilà la ligne de conduite qu'à mon avis on devrait arrangé de manière que, tout en étant exact au point de vue
suivre, et j'espère que le gouvernement envisagera la situa- technique, quant au commerce et à la navigation, il est
tien de la même façon et s'efforcera de traiter cette que,- trompeur au dernier po)int. Le ministre des finances sait
lion de façon à ce qu'elle produise des téultats de bonne très bien que durant les années 1873-1-5.6-7-8, d'immenses
aitid, quantités de grains sont entrées, nominalement pour la

umm. pconsommation intérieure, mais en réalité en transit, et ont.
Pour payer ê O. E. Rouleau, 25 exemplaires des ensuite été exportées. 11 n'ignore pas qu'une Liès petite.Datadu ConseilLégislatif a Québec.................proportion, peut-être ras le tiers ni le quart, a servi à la

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Je crois qu'il devrait consommation intérieure. Après cette date, comme un
y avoir un certificat qu'un membre du gouvernement a la droit fut imposé sur ces céréales, ces dernières ne purent
ces Débats. Je no m'oppose pas au c édit si un ministre veut plus entrer sous prétexte de consommation. Ainsi ce
lire ces Débats et nous dire à quoi ils se rapportent. tableau non seulement ne représente pas les choses exacte-

Pour faire face aux dépenses relatives àla :efonte et ment, mais il est trompeur et l'on devrait le retrancher.
à la préparation des arrétés du conseil.............$ 6,300 Les mêmes remarques s'nppliquent aussi à la page 24, où il

M. THOM&PSON: C'est pour la préparation du 4me vo- est question des articles d'simentation entrés aussi pour
lume se rattachant à la refonte des Statuts. Les troisautres consommation intérieure. Une immense proportion de ces
volumes sont distribués. Celui-ci est sous presse, et il con- marchandises ne faisait que traverser le pays en trai s:t.
tient une compilation des arrêtés du conseil qui ont force de Ces deux pages sont en réalité tout à fait incorrectes, bien
loi. qu'elles aient pu être copiées exactement du rapport du
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commerce et de la navigation. Dans la question des fail. consultant les rapports du commerce et de la navigation de
lites, on a eu recours au même truc, qui consiste à faire cette époque, bien que les tableaux n'étaient pas aussi clairs
commencer le tarif du revenn à 1874-75, pendant que les quils le sont aujourd'hui, je vois qu'il y a une ligne pour les
années antérieures sont laissées on blanc. Ce n'est pas ainsi erticles importés et une autre pour la quantité entrée pour
que les choses devraient être, car elles sont ainsi de nature la consommation intérieure. Je me rappelle qu'en conver-
à produire de fausses impressions. En examinant le livre sant avec M. Johnson à ce sujet, alors queje cherchais à me
à la hâte, j'ai constaté ces erreurs, dont deux surtout sont zenseigner sur la question que l'honorable député a soulevée
assez graves, mbis ja crois que dans l'ensemble, ce volume quant à la quantité de céréales entrée pour la consomma-
contient des renseignements exacts. Le crédit demandé tion durant une certaine période comparée à une autre
me paraît, cependant, élevé. période, nous avons pris les quantités particulières ainsi

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que les critiques do entrées, et nous en avons déduit celles qui avaient é
l'honorable député ont un peu de raison d'être, et bien que
d'habitude on ne donne pas crédit pour ces genres de tra- apîseramen, constatera que c'est ce qui a été fait dans ce
vaux à ceux des employés du gouvernement qui les ont livre, bien que je n'en sois pas certain.
préparés, j'ai cru devoir, dans mon discours sur le budget, Sir RICHARD CARrWRIGHT: Non, la raison on est
en donner tout le crédit à M. George Johnuson, le statisticien évidente. Durant les autres années ces grains étaient admis
qui a compilé tous ces chiffres. J'espère que les honorables en franchise, et il était parfaitement indifférent à la par-
députés de l'opposition ne douteront pas de ma parole quand sonne qui les importait qu'on déclara qu'ils étaient
je leur dirai qu'à propos de la compilation de cette statisti- importés pour la consommation intérieure, ou importés
que, il n'y a pas ou la moindre consultation avec le gouver. pour ainsi dire n entrepôt, ou on transit pour traverser le
nement ni avec aucun de ses membres, et qu'aucune recom- pays, Voilà pourquoi ces chiffres sont trompeurs. L'hono-
mandation n'a été faite. Je crois que l'honorable député rable député verra qu'en 1874-5 on a importé 10,000,000
a fait voir lui-même que cette statistique, tout en n'étant de minous; ce chiffre est tombé à 3,000,000 en 1878. L'hono-
pas aussi parfaite qu'elle pourrait être, est un moyen gra. rable ministre sait que tel n'est pas le cas et que nous
phique de frapper les regards et de graver dans la mémoire, n'avons pas consommé les 10,000,000 en 1884-75. Nous avons
d'une manière plus frappante que la simple lenture des exportéunetrèsgrande quantité du grain américain, comme
chiffres, et ce système constitue une véritable amélioration on le verra on consultaNt les tableaux du commerce et de la
qui rend la statistique plus facile à retenir et plus attrayante navigation pour ces années; mais nous ne nous sommes pas
pour ceux qui s'occupent de ces questions. Je n'ai aucun vantés de l'avoir imporé dans ce but. C'était, je l'admets,
doute que M. Johnson, qui a compilé cette statistique et une erreur facile à commettre.
qui est seul responsable du mode adopté, verra la critique Je ne dis pas que M. Johnson n'a pas cité exactement les
de l'honorable député d'Oxford-Sud, et des mesures seront rapports du commerce et do la navigation-il l'a fait; je ne
prises pour remédier à toutes causes possibles de plaintes à dia pas qu'il a trompé les documents officiels, car il ne l'a
cetégard. pas fait. Il adonné les documents offciels tels qu'ils étaient;

M. MITCHELL: Ce document pour lequel nous payons mais par suite des circonstances que je viens d'expliquer,
$3,000 peut être très utile, ou ne pas l'être. Mon impres- comeeO nonfat po u r 32ée on 18t 3
sion personnelle est qu'un monsieur qui a été employé à la etmm8r4. On nous fait tober enu à3,O ,000 pour
littérature électorale du gouvernement actuel dans les der- 187 et on nelapt tr eniue exat, maus
nières élections générales, n'est pas un homme dont le c'est inexact on réalité, Nous n'avons pas consommé toutes
public en géréral acceptera la statistique contenue dans ce lesmaichandises. Laplus grande partie n'a fait que tra-
livre. verser le puys pour être exportée.

Sir CHARLES TUPPER: A cette époque M. Johnson
n'était pas un employé du gouvernement. C'est après qu'il
a été employé qu'il s'est livré à ce travail. Il était alors M. JONES (Halifax): Je partage l'opinion de mon hono-
parfaitement libre d'utiliser ses talents et ses aptitudes rable ami le député de Northumberland (M. Mitchell). Je
comme il lui plaisait. ne vois pas de quelle utilité est cette statistique pour la

M. MITCHELL: Nous savons qu'il a rendu de grands Chambre et paur le pays. Il me semble que toute per-
services à son parti aux dernières élections générales, et il sonne désireuse de se renseigner sur la statistique du pays,
n'est pas étonnant que M. Johnson soit devenu depuis un a à sa disposition les documents officiels, auxquels elle peut
employé du gouvernement. Naturellement le parti l'a se fier beaucoup plus qu'à tous les ouvrages de M. Johuon.
récomper sé en le nommant à une position lucrative. Je
désapprouve entièrement cette manière de dépenser les beaucoup de réserve tout document préparé par M. Johppon,

denirs ublcs.Le ivr pet ête péciuK u nn-j neparce que c'est un fait bien connu qu'il consacre une burinedeniers publics. Le livre peut être précieux on non--je nepatedsotmsàpraere oc eneolui trouve pas une grande valeur-c'est autant d'argent p der servir
gaspillé; il se peut que le gouvernement ait pris ce moyen aux discours des députés de la droite. Pendant la session,
de récompenser M. Johnson pour les services qu'il a rendus il m'est arrivé d'entendre dire plusieurs fois que M. Johnson
au parti pendant les dernières élections générales. S'il l'aprépara des travaux statistiques pour l'honorable dépt

Si"a du Cap-Breton, et que c'est lui qui a recueilli teus les chiffresfait à un point de vue de parti, je n'ai rien à dire, car il y a
une grande variété de moyens de dépenser les deniers pu- q nabe dout a ui fai m e tra pr
blics, pour servir les intérêts du parti et avancer les affaires d'autres. On nons a même laissé entendre qu'il est le
des partisans du gouvernement. Je ne me propose pas de célèbre auteur du célèbre moyen employé par le ministre
trouver à redire à cela, du moment que le public est Batis des finances pour réduire notre dette avec une aussi heureuse
fait. Mais dépenser 83,000 de cette façon, c'est un pur facilité.
gaspillage, car personne ne lira le livre après l'avoir reçu, et
tous le mettront de côté. Voilà ce que je pense dela valeur Sir CHARLES TUPPER: Je urofterai de l'occasion
du livre de K. Johnson. pour informer l'honorable dépu e que je n'ai jamais échangé

M. BOW ELL : Je crois que l'honorable député d'Oxford- un mïiL avec M. Johnson à ce sujet, et je ne sache pa quil
Sud (sir Richard Cartwright) verra que dans les rapports s'en soit occupé un seul instant.
donnés aux pages 23 et 24, M. Johnson a indiqué les quan. M. JONES (Halifax): lors l'honorable monsieur n'a
tités de grains entrées dans le pays pour exportation. En pa bien gardé son secretý car, trois on quatre jours avAnt
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le discours du ministre sur le budget, j'ai entendu dire dans
les couloirs qu'il allait nous démontrer que notre dette
publique n'ôtait que de $50,000,000.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député entend-il
dire que je n'ai pas bien gardé nom secret ou que M. John.
son ne l'a pas bien gardé ? Accepte-t-il ma parole quand je
lui déclare que ni directement, ni indirectement, je n'ai en
de rappor&s avec M. Johnson en aucune manière ?

M. JONES (Halifax) : Je veux dire que c'est l'honorable
ministre qui a mal gardé son secret.

Sir CHARLES TUPPER: A quoi l'honorable député
veut-il en venir ?

M. JONES (Halifax): Je savais trois ou quatre jours à
l'avance que l'honorable ministre devait se servir de ce
fameux argument.

Sir CHAIRLES TUPPER: Je suis allé trouver l'honorable
député d'Oxford-Sud de l'autre côté de la Chambre pour lui
dire que j'allais traiter cette question. Je n'avais pas 'in-
tention d'en faire un secret. Je désirais beaucoup que
)'honorable député d'Oxford-Sud fût présent, et je l'en ai
averti. Il n'y avait pas de nécessité de garder la chose
secrète.

M. JONES (Halifax): Si on considère l'aide que M. John-
son donne aux députés de la droite, il était assez naturel de
supposer qu'il avait en des rapports avec le ministre des
finances à ce sujet. Dans tous les cas, tout ce que je veux
dire, c'est que je considère ce travail comme tout à fait inu-
tile, et je crois que toute statistique venant de M. Johnson
ne recevra pas bèaucoup de créance.

Sir RI[CHARD CAIRTWRIGHT: L'honorable député
qui siègo derrière moi a attiré mon attention sur le sujet
de ce débat. Je ne veux pas faire une déclaration fausse,
mais j'expliquerai ce qui a probablement donné lieu à l'er-
reur. Si vous référez au rapport du commerce et de la navi-
gation, vous verrez qu'on 1873 les importations ont été de
8128,000,000, et sur ce chiffre il a été entré pour consom-
mation 8127,500,000, ce qui ne laisse qu'un demi-million
qui n'a pas été entré pour consommation. En dépit de ce
fait, dans cette même année nous voyons dans une autre
partie du rapport que nous avons importé $9,500,000 de
marchandises étrangères et pour $10,500,00z) l'année sui-
vante. Cela prouve évidemment que ce qui était entré no-
minalement pour consommation était en réalité des mar-
chandises passant en transit.

M. PATERSON (Brant): J'aimerais à demander pour-
quoi le tableau des exportations du Canada est pris des
rapports des Etats-Unis, et celui des importations des rap-
ports de l'Amérique Britannique du Nord. Pourquoi ne pas
se servir de nos propres rapports du commercepour préparer
ces tableaux,

ports du commerce et de la navigation, pour la raison toute
simple que nous ignorons la quantité exacte de lard que
contient chaque wagon, et que nous n'avons pas d'intérêt
à le savoir. J'ai envoyé des circulaires aux inspecteurs
pour voir s'il était possible d'adopter un moyen d'indquer
dans nos prochains rapports du commerce et de la naviga
tion, la somme exacte du commerce de transit qui se fait
dans le pays, J'ai constaté que la chose est à peu prés im-
praticable, à moins que nous examinions chaque wagon qui
entre dans le pays, pour nous assurer de la quantité qu'il
contient et en faire l'entrée. Jo sais qu'aux Etats-Uni on
a un système au moyen duquel on essaie, autant que pos-
sible, d'arriver à préciser ces faits; rnais vous verrez, qu'a.
près tout, ce sont de simples conjectures.

M. PATERSON (Brant): Mes observations ont plutôt
porté dans un autre sens, précisément dans le sens opposé.

n prenant le point de vue opposé, on constate que les
rapports américains sont presque exacts, et c'est ce tableau
dont nous nous servons ici pour nos exportations aux Etats-
Unis, pris des rapports américains, et non pas leurs expor-
tations au Canada. Le ministre prétend qu'il y a une diffé-
rence entre leurs entrées d'exportation et nos entrées d'im-
portation. Je n'ai pas le temps de vérifier la chose, et nous
devons accepter sa prétention sujette à examen.

Somme additionnelle nécessaire pour couvrir les
frais d'habillement et d'entretien des patients du
district de Kéwatin, internés dans Pasile des alié-
nés du Manitoba............. .................. ............ $3,500

M. MITCHELL: Est-ce que nous pourvoyons à l'entre-
tien des aliénés de Xéwatin ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui. Les aliénés du Nord
Ouest sont à la charge du gouvernement du Canada. Le
Canada n'a pas d'asile dans le Nord-Ouest, et les aliénés sont
envoyés à l'asile du Manitoba, où nous payons pour leur
nourriture et leur logement.

Nouvelle somme pour payer d'autres ouvrages
nécessaires en rapport avec la réserve de mot
Springs, près de la stationdejsanff.... ...... $8,782.s4

M. JONES (Halifax): Je trouve étrange qu'on ait
demandé un mandat du gouverneur général pour une
dépense comme celle-ci. J'ai toujours été opposé à ces
dépenses sur des terrains publics. Je ne crois pas que nous
ayons le droit d'établir et d'entretenir un parc a Banff, pour
l'avantage de cette partie du pays ou de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Si elle veut attirer
du monde sur sa ligne, qu'elle fasse les dépenses elle-même.

Sir JOHN A. MACDONALD : Quant aux avantages du
parc de Banff, je laisserai cela à l'honorable député de Perth-
Sud.

M. JONES (Halifax): Il n'est pas compétent.
Sir JOHN A. MACDONALD: D'après le mémoire que

je osèd su cec ndta lr jillet dernier la somme die.

M. BO WELL: En consultant les rapports des Etats-Unis, ponible pour le parc des montagnes Rocheuses était de
on verra que les exportations de ce pays au Canada sont $30,829. L'intention était d'employer cette somme de ma-
beaucoup plus considérables que ne l'indiquent nos impor- nière à réserver $4,000 ou 85,000 pour mettre les chemins
tations. Ils ont un meilleur système de vérification pour en bon 'état de réparation au printemps suivant. Mais
leurs importations, et je vais vous en donner un exemple. le défunt ministre (M. White) ayant visité le parc et con-
Si on regarde à l'article du lard, on verra par les rapports Eulté le surintendant, décida qu'il serait de l'intérêt public
des Etats.Unis qu'il en a été exporté 34,000,000 de livres de hâter la construction d'un chemin de huit milles jusqu'au
au Canada, tandis qu'en fait, nos rapports ne mentionnent lac de la Tête du.Diable, l'une des plus grandes attractions
qu'environ 10,000,000 de livres d'importées des Etats-Unis. du parc. Il jugea aussi à propos de construire un réservoir
Voici comment la chose a lieu: Ils exportent du lard par et des conduits pour distribuer l'eau des sources thermales
voie ferrée de Chicago, vid Sarnia et Montréal, et de là en aux hôtels et aux maisons de bains sans autre délai. L'eau
Europe, et ces marchandises sont entrées à Chicago comme est fournie à ces hôtels moyennant loyer.
exportées au Canada. Les trains arrivent à la frontière, et M. MITCHELL: En avez-vous bu?
nos officiers de douane constatent tout simplement que le
sceau est intact, puis les trains continuent jusqu'à Montréal, Sr JOHN A. MAODONALD. Oui.
où le sceau est brisé, et le lard est aussitôt mis à bord d'un M. MITCHELL : Est-elle agréable au goût?
navire et expédié à sa destination de l'autre côté de l'océan. Sir JOHN A. MACDONALD: Pas absolument. Je ne
Il n'y a pas d'entrée qui constate ce fait dans nos rap- soupire pas après. Nous croyons sincèrement que toutes
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ces dépenses seront plus tard d'un grand rapport pécuniaire.
C'est l'intention du gouvernement d'accorder un certain
nombre de baux à ceux qui voudraient construire des villas,
en suivant les instructions du surintendant, afin qu'il n'y
ait pas de constructions de nature à défigurer le parc. Ces
loyers rapporteront une jolie somme. Dans le village de
Banff il y a une demande continuelle do lots. Des lots von.
dus dans les derniers mois ont rapporté 84,000 et plus.

M. JONES (Halifax): Quelles sont les autres dépenses
qu'on a l'intention de faire à cet endroit ? Ou bien, ce cré-
dit est-il pour une dépense finale ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois qu'en substance
cette somme suffira pour terminer le pare. Sans doute,
tous les ans de nouvelles améliorations seront suggérées
pour l'embellir.

M. MITCHELL : Quello est l'étendue du parc ?
Sir JOHN A. MACDONALD: 20,000 acres.
M. MITCHELL : Je suppose que l'honorable ministre a

l'intention d'élever dans le parc toutes sortes d'animaux
sauvages, tels que des ours , dos chèvres de montagne, etc.

Sir .OIHN A. MACDONALD: Nous devrons nous adres-
ser au parlement pour un acte spécial à cette fin.

Somme additionnelle nécessaire pour couvrir les
depenses relatives à la commission chargée du
règlement des réclamations des Métie dans les
Territoires du Nord-Ouest..... .................. $5,000.

Sir CHARLES TUPPER: Je désire modifier ce crédit
en ajoutant les mots: " y compris $500 à N. O. Côté pour
services rendus comme commissaire." Comme la nature
des travaux de la commission des Métis était très compli-
quée, il était impossible d'évaluer la somme nécessaite sous
ce chef. Les travaux ont été plus ardus qu'on le prévoyait,
et la commission a dù visiter un certain nombre de localités
qu'on n'avait pas prévus. Ce crédit est demandé pour couvrir
les frais supplémentaires, y compris les $500 à payer à M.
Côté, qui a rendu de précieux services comme collègue de
M. Goulet.

Pour payer A. J. McKenzie, contrùleur des
douanes de Sa Majesté à Bamilton, une allo-
cation en sus de ses appointements pour
ses ser"iceB comme percepteur intérimaire,
du lernovenbre 187 au er février 1887. $1,237.50.

M. PATERSON (Brant): Est-ce le monsieur qui a rem.
pli ces fonctions pendant deux ou trois ans ?

M. BOWELL: Oui. C'est la différence entre ses propres
appointements et ceux du percepteur. Il a rempli ces ton
tions d'une manière tout à fait, satisfaisante.

M. PATERSON (Brant): Pourquoi alors a-t-il été
réduit.

M. BOWELL: Il n'a pas été réduit, il a toujours été con
trôleur. Durant la vacance, on lui demanda de se charger
des fonctions du percepteur jusqu'à la nomination d'un nou
veau percepteur.

M. PATERSON (Brant): Il n'eut été que juste de 14
maintenir dans cette position, puisqu'il en avait rempl
les fonctions d'une manière si satisfaisante pendant deux
ans et demi, et de n'en pas nommer un autre.

M. BOWELL : Ça c'est une autre question.
M. BROWN: M. MeKenzie était un fonctionnaire trè

capable, et j'ai fait ce que j'ai pu pour lui obtenir non seule
ment ce qui lui a été alloué, mais le double do cette somme
J'ai ou beaucoup de difficulté à obtenir ce que je voulais d
mon honorable ami, pour M. McKenzie; il ne voulut pal
donner plus, et je suis reconnaissant pour ce qu'il a fait.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Je suis enchanté d'en
tendre ce témoignage de la part de l'honorable député, mai
je ne suis pas enchanté d'apprendre qu'un homme qui rom
plissait la charge aussi bien ait dû faire place à un étranger

Sir JouzN A. MAODoNALD

Je me serais attendu à voir l'honorable député d'Ha-
milton user de son influence pour empêcher cela. Est-
il possible que l'honorable député ait voulu écarter un rival
dangereux. La chose a l'air louche.

M. BROWN : Je n'ai jamais eu de désir semblable, et
je suis heureux de rendre justice à l'homme qui fait l'objet
de ce débat.

M. PATERSON (Brant) : Cependant, il n'en reste pas
moins acquis qu'un fonctionnaire qui d'après l'honorable
ministre des douanes et l'honorable député de Hamilton, a
exercé pendant deux ans et demi la charge de percepteur
de la façon la plus satisfaisante a dû, malgré cela, céder la
place qu'il occupait si dignement à un homme qui, je dois
le dire, ne connaît rien des affaires, car je crois que c'est
un avocat. Il se peut que cet acte n'ait pas été seulement
une injustice pour lui, mais aussi la cause d'une perte
sérieuse possible pour mon respectable ami d'Hamilton,
car le résultat de la nomination de cet étranger a été qu'il
a fallu trouver un autre représentant pour la ville d'Hamil-
ton, et qu'on a dû forcer mon honorable ami à s'absenter
de ses affaires et assister à la session pendant trois mois,
quant il aurait dû être chez lui. Il eut mieux valu que le
ministre des douanes n'eut pas tenu compte du fait que M.
McKenzie était d'une couleur politique différente de la
sienne, et lui eut permis d'occuper en permanence la pos.
tion qu'il occupait si bien.-

M. MILLS (Bothwell): Il est à regretter que ce fonc-
tionnaire auquel le ministre propose de donner une gratifi.
cation à laquelle il a droit moralement, sinon légalement,
n'ait pas gardé le poste qu'il avait occupé si efficacement
pendant deux ans et demi. Tous ceux qui connaissent M.
McKenzie savent qu'il est parfaitement au courant des affai.
res du commerce, et qu'il n'y a peut-être pas dans tout le
service des douanes, aujourd'hui, un homme plus compétent
pour être peretpteur de la douane. Il a été marchand pen.
dant plusieurs années, et il connaît à fond tous les devoirs
d'un percepteur. Aujourd'hui le ministre choisit un avocat
pour le mettre au-dessus de M. MoKenzie. D'après les appa-
rences, on n'avait d'autre raison pour nommer le percepteur
actuel, que celle de débarrasser le député de Hamilton d'un
concurrent. Cela semble être la seule raison de cette nomi.
nation. Il y a plusieurs positions qu'un avocat peut remplir,
mais qui sont fermées aux gens en dehors de la profession,
et c'est un acte d'extrême disuourtoisiede remercier de cette
manière un homme aussi versé que M. McKenzie dans le

* commerce du pays, aussi compétent dans les devoirs d'un

percepteur de douane, et qui avait rempli ces fonctions, à la
demande du gouvernement pendant deux ans et un quart.
Pour agir ainai, on n'avait aucune raison, ai ce n'est que M.
McKenzie appartient à un parti politique différent de celut
du ministre des douanes. Ce dernier dit que M. McKenzie a
ogi comme percepteur pendant deux ans et quart. Pourquoi
' -tgon maintenu ai longtemps dans ce poste? S'il était comn.

pètent pendant cette période, il pouvait également remplir
e ces fonctions pendant deux autres années et quart, moe
i deux fois cette période. Pourquoi le ministre a-t-il laissé

cet emploi vacant aussi longtemps ? Etait.ce parce qu'il avait
promis la position à un homme qui était alors membre de cette
Chambre ?t Quelle position ce député occupait-il à l'égard

s du gouvernement à cette époque ? Eltait-il on état de donner
- un vote indépendant? Non ; pondant tout ce temps il n'a été

.que l'instrument du gouvernement. Depuis le jour où le
e tmstre lui a laissé entendre qu'il serait nommé à ce poste,
s il n'était plus un membre indépendant de cette Chambre, e

il n'était plus apte à remplir les devoirs de sa charge. Si la
promesse lui avait été faite, s'il savait qu'il devait occuper

- cet emploi, il était légalement inhabile à siéger.
s

M. BROW-N: C'est le meilleur percepteur que nous ayons
, jamais eu,
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Accile-Pour payer è Peter Kastner la somme de

drojt r dual t employé à a fabrication de la
bière, détruit par un incendie le 24 aoûlt 1881,
paiement autoria parun arrêt en conseil en date
du 20 septembre 1887................ .................... $210.44

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désirerais savoir
pourquoi, si cette dette était légalement due, on a laissé
écouler six ans depuis la destruction de ce malt avant de
rembourser les droits.

M. PATERSON (Brant): Mon honorable ami devrait
savoir que lorsque le gouvernement a une fois mis la main
sur l'argent, il faut généralement plusieurs années avait de
le ravoir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne doute pas que
mon honorable ami parle par expérience, mais ce n'est pas
une raison satisfaisante à donner en comité des subsides. Il
y a de grandes objections contre ces anciennes réclamations.
Si celle-ci est bien fondée, on n'aurait pas dû prendre six
ans pour y faire droit. Je crois que le comité devrait avoir
des explications.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quand aucun des sujets
de Sa Majesté a une réclamation contre le gouvernement,
elle doit être traitée selon son mérite, qu'elle soit ancienne
ou récente. Mon honorable collègue le ministre du revenu
de l'intérieur n'est pas ici ce soir, et je ne puis donner d'ex-
plications sur ce cas particulier, mais cette réclamation a
été mise à l'étude et a été jugée bien fondée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans tous les cas de ce
genre, surtout quand on refère à un arrêté du conseil, je
crois que le ministre qui a charge des estimations, devrait
être muni de l'arrêté du conseil, parce que primafacie, ce
n'est pas une espèce de réclamation que la Chambre doive
considérer avec faveur. S'il y a une chose au sujet de laquelle
la couronne soit susceptible d'être victime de réclamations
injustes, ce sont précisément ces cas qui se sont produits il
y a des années. La somme est faible, mais le principe n beau.
coup d'importance. Je suppose que l'honorable ministre
produira l'arrêté du conseil demain en temps opportun.

ous devrions connaître les raisons pour lesquelles il a été
passé. Naturellement je ne connais rien du mérite de
l'affaire; il se peut que la réclamation soit parfaitement
juste, et il se peut qu'elle ne le soit pas.

M. PATERSON (Brant): Si la réclamation n'avait été
présentée que l'année dernière, ce serait une question assez
grave, mais si elle a été présentée avant cela, c'est autre
chose.

Sir JOHN A. ilMA CDONALD: J'ai envoyé chercher
l'arrêté du conseil.

M. MILLS (Bothwell): Je désire attirer l'attention
sur un aspect particulier de cette question. Ce malt a été
détruit par le feu le 24 août 1881, et l'arrêté du conseil est
daté du 20 septembre 1887, de sorte qu'il s'est écoulé plus
de six ans. Si cette réclamation eût été bonne, le réclamant
aurait pu prendre les moyens de se la faire payer, mais il a
attendu jusqu'à ce qu'ily eût prescription,et ilsoumit ensuite
la réclamation, alors que le gouvernement était libre de
l'accepter ou de la rejeter. Cette affaire a certainement l'air,
d'une spéculation.

M. TROW : Je demeure à moins de trois milles de cette
brasserie, et je sais qu'en 188 1 elle a été détruite par le feu,
et que c'était le bruit courant à cette époque que M. Kastner
avait perdu une somme considérable. Je sais que c'est un
homme très respectable. Il ne demeure pas dans mon
comté, mais dans Perth-Nord ; mais je suis sûr que s'il a
soumis une réclamation, c'est qu'il a droit d'être payé. Je
crois que c'est une juste réclamation.

Dépenses casuelles des mesureurs de bols............... $l,500

M. BEAUSOLEIL. Je désirerais attirer l'attention du
gouvernement sur certains règlements qui viennent d'être

adoptés par le département de la marine imposant certaines
axes sur les attirails employés par les pêcheurs. Par un
règlement ou un ordre en conseil, je ne sais trop de quelle
manière, on a imposé sur les verveux, les seines et les lignes,
une licence de 82.00 par année et de trois ou cinq centins par
verge. Cette taxe opère de la façon la plus désastreuse à
l'égard d'un certain nombre de pêcheurs qui poursuivent
leurs opérations autour du lac Saint-Pierre, c'est à-dire les
pêcheurs des comtés de Berthier, de Maskinongé, de Riche.
lieu, -Saint-Maurice, Yamaska,et de tous les comtés des deux
cotés du Saint-Laurent qui environnent le lac Saint-Pierre.
Ces pêcheurs ne pêchent pas le poisson franc. Le produit
de leur pêche est surtout l'anguille, la barbote, la carpe, et
d'autres poissons du même genre. Leurs pêches ne sont
pas considérables, et si cette taxe est maintenue, elle aura
pour effet de priver un grand nombre de familles de leurs
moyens de subsistance. L'an dernier, l'honorable ministre
de la marine avait imposé la même taxe, mais sur les repré.
sentations faites par les députés des comtés intéressés, le
règlement a été suspendu. Récemment, ce règlement a de
nouveau été mis un force, bien que son injustice ait été
démontrée au gouvernement. Je désirerais savoir si ce
règlement sera révoqué, et j'espère que les honorables
députés dont les comtés sont intéressés s'uniront à moi
pour protester contre ce règlement et en demander la rêvo-
cation.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement a reçu
plusieurs requêtes des pêcheurs, qu'on dit très pauvres et
incapables de payer le droit imposé. Le gouvernement a
étudié cette question avec soin; mais avant de prendre une
décision définitive, nous avons dû consacrer notre temps
aux affaires de la session. Aussitôt que nous aurons du
loisir, le lendemain de la prorogation, nous étudierons la
question. Nous désirons autant que possible satisfaire la
représentation qu'on nous a faite au sujet des pêcheurs.

M. LAURIER : Dans quel but exige-t-on ces permis ?

M. POSTER : Le gouvernement exige ces permis en
partie dans le but de recueillir la statistique et partie
pour augmenter le revenu. Nous exigeons le même hono-
raire partout pour ces permis. Dans le district dont on a
parlé l'honorable député, ces honoraires sont aujourd'hui
exigés, mais ne l'étaient pas auparavant sur cette partie de
l'Ottawa et du Saint-Laurent. L'an dernier on attira pour
la première fois mon attention sur cette question, en me
tenant le raisonnement suivant: que la position des rési-
dants le long de cette partie de la rivière présentait une
anomalie, et que ai ces hono'raires n'étaient pas exigés dans
une partie du Canada, ils ne devaient pas l'être dans une
autre. 1an dernier le règlement a été mis en vigueur,
mais, comme on nous représenta que le poisson n'était pas
pris dans un but de commerce, l'opération en fut suspendue
de nouveau. Depuis, les renseignements ont démontré
que ce poisson est pris dans un but de commerce, et qu'il
s'en vend de grandes quantités. Cet honoraire est très
minime: il est de 25 cents pour 100 hameçons et de 3 cents
par brasse de filets, et de $S pour les verveux. Le même
honoraire est exigé sur les verveux qui servent à la pêche
de la même qualité de poisson dans d'autres parties du
Canada. L'honoraire avait d'abord été fixé à 82 sur les
verveux. Comme je l'ai dit, des représentations furent
faites, et comme compromis je l'ai diminué de moitié en le
fixant à 81 par filet. On a prétendu, je crois, que cela en-
lèverait une forte somme d'argent aux pêcheurs, parce que
les filets étaient vieux et usés, et qu'il faudrait les remplacer
par d'autres. L'honoraire est de 81 pour pêcher avec un
verveux pendant toute la saison. Si le filet devient usé et
est remplacé par un autre, ce n'est ni l'intention ni la pra-
tique du ministère d'exiger une autre piastre. Quoi qu'il
en soit, comme vient de le déclarer l'honorable premier
ministre, des représentations ont été faites au gouvernement,
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qui a maintenant la question à l'étude et qui fera, je n'en'
doute pas, ce qui sera juste et équitable.

M. LAURIER: Je crois que l'honorable ministre se
trompe complètement. On ne devrait retirer aucun revenu
d'une telle source. Si c'est dans un but de statistique, le
règlement peut avoir sa raison d'être.

M. LABELLE: Le résultat sera que ces pauvres gens
seront taxés deux fois. Dans notre province les pêcheurs
ne sont pas dans la même situation que ceux d'Ontario.
Dans Ontario ils ont du bon poisson qu'ils peuvent prendre
et vendre à la douzaine, tandis que chez nous, ils sont
obligés de le vendre à pleines voitures pour gagner assez
d'argent pour acheter du lard et de la mélasse pour leurs
familles, qui, dans plusieurs cas, sont dans le dénuement le
plus complet.

M. LAURIER : L'honorable ministre peut-il donner
quelque explication sur l'augmentation qu'on remarque
dans ce crédit de $1,500 pour dépenses casuelles des
mesureurs de bois. Le revenu que nous tirons de cette
source diminue considérablement.

Sir CHARLES TUPPER: En l'absence du ministre, je
ne puis donner de renseignements sur ce point. J'irai au
ministére dans l'avant-midi et m'enquerrai des détails.

Chemins de fer et canaux-Réparations et frais
d'exploitation ........................... $492,525

M. JONES (Halifax): L'honorable ministre voudra-t-il
expliquer ce crédit ?

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire que$ 2,600,000
ont été votées, et il a été trouvé nécessaire pour répondre
aux besoins du trafic, de demander ce crédit supplémentaire
de 8477,000, ce qui fera un total de $3,177,000. Cette aug-
mentation considérable a été causée en très grande partie
par une affluence subite de trafic océanique qui est survenue
au chemin de fer d'une façon imprévue et que nous ne
pouvions pas prévoir il y a un an, quand l'estimation a été
faite.

Gouvernement civil, ministère du secrétaire
d'État...................................... .................. $2,725.00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Veuillez expliquer le
paiement de 8400, à L. A.. Catellier.

M. CHAPLE AU : M. Catellier est un des employés des
plus anciens et des plus estimés du service civil. Il occupe
la position d'un sous-ministre, mais il n'en a jamais ou le
rang ni le traitement; il est le sous-régistraire général, On
a reconnu ses services dans cette occasion en lui accordant
une augmentation de traitement s'élevant à $400. Il est en
réalité sous-ministre depuis 1869, et n'a jamais reçu que le
traitement d'un premier commis.

Législation-Acte des franchises......................... $30,500
M. CHAPLEAU : Je propose que la deuxième demande

de crédit: " révisin des listes électorales, 815,000 " soit
rayée.

La motion est adoptée.
Chambre des Communes.. ............... $2,785

M. MoMULLEN : Je désire attirer l'attention du comité
sur les noms de quatre employés sessionnels. D'après tous
les renseignements que j'ai pu recueillir, ils n'ont rien fait
durant la session. Leurs noms sont J. E. Chagnon, Ouimet,
C. J. Thompson, un avocat de cette ville qui n'a pas mis les
pieds ici, n'a pas rempli ses devoirs comme employé session-
nel, mais a retiré son argent, et M. Halbane, n'a pas mis
les pieds ici et n'a fait aucun travail sessionnel, bien qu'il
ait tiré son argent. Ce dernier est le propriétaire ou rédac-
teur d'un journal de Bull. Je crois que c'est injuste et
que c'est le devoir de l'opposition d'attirer là-dessus l'atten-
tion de la Chambre. Ce n'est pas assez que nous soyons
appelés à payer pour un personnel considérable d'employés
sessionnels qui ne font aucun travail, mais il nous faut

M. OsTEa

payer pour un lot de quémandeurs qui ne font virtuellement
rien que retirer leur argent. Pour leA quatre messieurs que
jo viens de mentionner, je défie la Chambre et la gouverne-
ment, ou le fonctionnaire, quel qu'il soit, qui les a sous son
contrôle, de montrer un seul travail qu'ils aient fait. J'ose
dire qu'ils n'ont pas copié 2 pages pendant la session, et
cependant ils ont tiré leur traitement. J'aimerais à savoir
sous le contrôle de qui ils sont. Je sais par les renseigne-
monts que j'ai recueillis -et je les ai recueillis avec soin-
qu'ils n'ont absolument rien fait.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT :- Il est impossible de
laisser passer cette déclaration sans quelque explication. Si
quatre personnes ont été nommées employés sessionnels et
ont retiré leur traitement, et qu'il est vrai qu'elles n'ont
absolument rien fait, il n'y a pas de doute qu'il y a là un
abus flagrant. Naturellement, mon honorable ami n'eût pas
fait une telle déclaration s'il n'eût obtenu des renseigne-
ments dignes de foi à cet égard. Je crois que le fonction-
naire, quel qu'il soit, qui a sous sa responsabilité les em-
ployés se-sionnels, doit répondre à cette accusation.

M. l'ORATEUR : Tout ce que je puis répondre à mon
honorable ami, c'est qu'il n'est pas à ma connaissance qu'on
ait payé un seul individu qui n'ait pas fait son ouvrage.
Pas plus tard qu'aujourd'hui, j'ai demandé un rapport spé-
cial au fonctionnaire qui a ces employés sous son contrôle,
et le greffier de la Chambre, qui est ici, peut dire la même
chose.

Je crois que tous, en autant qu'il est à ma connaissance,
ont gagné l'argent qui leur a été payé. Il n'est pas à ma
connaissance qu'on ait payé ici une seule personne qui n'ait
pas travaillé fidèlement et fait son devoir ; c'est, du moins
le rapport qu'on m'a fait. Je crois que ces renseignements
obtenus au dehors sont très exagérés, quand ils comportent
que ces employés n'ont rien à faire. Naturellement, ils ne
sont pas employés tout le temps, mais quelquefois le service
de la Chambre exige le travail de tous.

UN D PUTÉ : Combien sont-ils?
M. l'ORATEUR : Je ne saurais dire, un règlement de

cette Chambre pourvoit à leur nomination et en fixe le
nombre à 25. Je ne sache pas qu'on ait excédé ce règle.
ment.

Sir CHARLESTUPPER: Il n'y a pas de doite que si
cet état de choses existe c'est un grave abus, et je prétends
qu'il est du devoir de tout mem>re de cette Chamb e., à
quelque parti qu'il appartienne, s'il a connaissance d'un fait
de cette nature, savoir qu'une personne qui retie un trai-
tement comme employé sessionnel ne fait pas son service,
il est de son devoir, dis-je, de le dénoncer. Les députés de-
vraient en avertir le greffier de la Chambre, qui a ces em-
ployés sous son contrôle. On m'informe que c'est la pre-
mière nouvelle que le greffier en ait. Je répète que je con-
sidère du devoir de .tout membre de cette Chambre qui con-
naîtrait un abus de ce genre d'en prévenir immédiatement
le greffier, pour que le coupable soit congédié du service pu-
blie.

M. McMULLEN : Je me suis donné quelque peine pour
m'assurer si ces employés étaient à leur poste ou non, et je
prétends que c'est le devoir de la personne chargée de con-
trôler les employés sessionnels de s'assurer de leur pré-
sence et de les rayer de la liste s'ils sont absents.

Les députés perdent une partie de leur indemnité pour
chaque jour d'absence, et je crois que les employés session-
nels devraient être traités de la même manière. Je me suis
donné la peine de prendre des renseignements, et aucun de
ces employés n'était à son poste quand je m'en suis informé.
Je crois comprendre que le devoir de celui qui les a sous son
contrôle n'est pas de noter leur absence, mais de voir à ce
que leurs noms soient mis sur le bordereau de paie.

M. FISH ER: J'ai appris avec plaisir que l'Orateur avait
demandé la liste de ses employés et des sommes qu'ils
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reçoivent; j'esp're qu'l demandera aussi un état indiquant sionner. Nous ne pouvons pas obtenir une bonne ventila-
le nombre do jours pendant lesquels ils ont été présents. Je tion dans cette Chambre, et nous sommes en danger de
n'admet pas la prétention du ministre des finances, lorsqu'il souffrir de l'empoisonnement du sang à cause des obstacles
dit que c'est aux membres de cette Chambre de porter qui s'opposent à l'entrée de l'air pur sous la forme des per-
plainte à ce sujet. Je crois que c'est le devoir de ceux qui sonnes qui sont entassées dans les portes et les fenêtres.
ont lo contrôle de ces emplovés. Il devraient tre tenus res- On les voit partout cù on jette les regards. Les merles dans
ponsables de leur absence. Les députés ne sont pas ici pour les champs de blé ne sont pas plus nombreux ni plus dan.
surveiller les employés. Cela devrait être fait par la com- géreux pour la prospérité et l'avenir du pays, que ceux que
mission dont l'Orateur, j- crois, est le président. Mon avis le gouvernement a placés sur la liste des pensions. Et ici,
est que les membres de la Chambre n'ont rien à faire avec dans le cas des employés sessionnels supplémentaires, on voit
cela. l'abus exister sous sa forme la plus grave.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que nous devrions adop- Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député a quel.
ter la coutume anglaise, qui confie au greffierde la Chambre que peu élargi le champ de la discussion, tel que posé par
le soin de nommer ces employés sessionnels et supplémen- l'honorab!e député de Wellington-Nord (M. McMullen), qui
taires. a porté une accusation contre quelques employés sessionnels.

L'ORATEUR: C'est la pratique suivie ici. En ce qui concerne ces employés, le nombre en a été fixé à
25 ou 26 sur un rapport de l'Orateur précédent, qui a été

M. MILL2 (Bothwell): L'Orateur dit que c'est ainsi que soumis au parlement et approuvé par lui. Les personnes
çs se pratique ici. J'aimerais à savoir si le greffier est qui occupaient des emplois à cette époque furent considérées
responsable d ces employés sessionnels ou non, et s'il a comme nommées simplement pour la session ; mais il a été
assumé la responsabilité de demander au gouvernement la décidé qu'à l'avenir tout employé sessionnel qui aura donné
nomination d'un grand nombre d'entre eux. Un de ceux satisfaction, bien que ses fonctions ne darent que le temps
que mon honorable ami a mentionnés est étudiant en droit de la session, et bien qu'il ne soit payé que pour ce temps,
dans un bureau de cette ville, et il est engagé toute la seA- aura le droit de revenir d'année en année; de sorte que
sien. Il n'est pas venu ici et il a retiré son traitement l'idée qu'on se faisait que ces employés étaient nommés pour
régulièrement. J'aimerais à savoir si cet individu qui fait d<s raisons politiques a disparu, je crois. Le nombre en a
partie de la rédaction d'un journal de l'autre côté de la été fixé par le parlement, et je crois que des deux côtés ou
rivière s'est tenu à son poste ou non. J'aimerais à savoir si ne le considérait pas comme excessif; la preuve qu'il n'est
sa nomination est due au fait qu'il a rendu des services ail. pas excessif, c'est que lorsque M. Anglin était Orateur, le
leurs, et non parce que ses services étaient requis en Cham. pombre était le double dece qu'il est aujourd'hui. Il est
bro. Toute la diffleulté provient de ce que des ingerenci aujourd'hui de 40, et il était alors de 80.
ont empêché le greffier de remplir son devoir. C'est l aui judhiLLS thil :t L'hnorbd e 8rq
devrait nommer les employés, dont on a besoin, et il devrait M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre oublie que
en être responsable, car le pouvoir et la responsabilité doi- le nombre on était de 120 sous son propre îéeiume. A--il
vent aller de pair ; mais lui, on l'a privé du pouvoir. Lois. oublié qu'en 1880, on a produit une liste contenant les noms

qu'on est toujours à s'immiscer dans les attributions de ce de plus de 100.employés, 118 je crois ? Et il sait qu'on avait

fonctionnaire, lorsqu'on lui impose une foule de gens inca- rayé un certain nombre de noms avant de produire la liste,
pables dont les services ne sont pas requis, on ne peut pas et qu'on les a remis ensuite.
le tenir responsable de cette forte dépense et de ces nomi. Sir JOHN A. MACDONALD: Voyez quels progrès nous
nations de nullités. Nous avons ici comme noas avons tous avons faits dans la bonne voie. Du temps des honor.bles
les ans, un grand nombre de personnes nommées, dont les messieurs, il y en avaient 80; aujourd'hui, nous les avons
services ne sont pas requis, et elles sont nommées, non parco diminués à 40. J'ai oublié de dire qu'à propos des trois
que leurs services sont requis, mais afin de les récompenser employés dont parle l'honorable député de Wellington-Nord,
des services rendus au parti dont le premier ministre est le il y a un employé en chef qui a lo contrôle de tous les
chef. employés sessionnels, et dont les ordres sont de voir à ce

Je dis que c'est un grave abus. Si ces personnes ont ren- qu'ils soient à l'ouvrage toute la journée.
du aux ministres des services importants, que ceux-ci les M. MILLS (Bothwell): Supposons qu'ils n'aient rien à
paient de leur poche, et qu'ils cessent de se servir à cette faire.
fin des deniers du peuple, eomme ils ont toujours fait et Sir JOHN A. MACDONALD: Alors ce n'est pas de leur
comme ils font encore. A tous les pas nous rencontrons Si O 9AMCDNL:loscn'tpadeeu
des abus do ce genre. Les estimations sont remplies do s faute; mais je crois qu'ils ont amplement de l'ouvrage.
noms de personnes à qui on fait les pensions à mme l tré- L'ouvrage est nécessairement intermittent pendant la ses.

sor publie pour les services qu'ils ont rendus aux chefs du sion. Il y en a beaucoup une journée, et peu une autre. Je
parti conervur. Usnservices honorale reu au en n au ne doute pas que l'honorable député parle d'après ce qu'on
parti conservateur. Un honorable dput a mentionné au-. lui a dit. Je veux croire qu'il a fait des démarches et quejourd'bui le nom ,d'un homme qui doit être nommé pour,' ce qu'il nous dit est le résultat des renseignements qu'il a
prendre soin du bois à la source des rivières, où il n'y a pas ce nus d'est le rsu re segneents u'il d
un établissement dans un rayon de 500 milles, et où il n'y a obtenus. C'est le devoir du greffier de cette Chambre de
pas personne pour causer du dommage. Pourquoi cette no- voir à ce que l'employé on chef fasse Bon devoir, et je ne
mination; pour payer des services politiques et se débaras- doute pas qu'il l'ait fait. L'honorable député prétend que
ser de cette personne. Les citoyens de ce pays, qui sont em- le greffier a ou à subir des ingérences. Je suis membre de
barrassés dans les affaires, qui voient partout leurs charges le. commission d'économie interne, et je n'ai jamais entendu
énormement augmentées, qui sont obligés de rogner leurs notre greffier dire qu'il avait ou à subir de telles ingé-enoremet agmenées qu son obige, deroger eursrenes.il ne m'a jamais rien dit da toi, et je ne crois pasdépenses par suite de cet embarras financier, sont obligés ronces. I ne da s ien à d'rtel, et à aecn as
do payer cette liste de pensionnaires. Les citoyens voient qu'il ait parlé dans ce sens à lOrateur ou à aun autre
augmenter leurs charges par le gouverr.cýnent, qui pour membre de la commission.
payer ces parasites, les fait émarger au trésor publia à titre M. McMULLEN : Je me suis renseigné auprès du chef
de pensionnaires. Cet état de chose devient intolérable, des employés sessionnels pour savoir si c'était à lui de voir
et il ne s'est pas seulement étendu à toutes les branches du à ce qu ils soient à leur poste. Il m'a répondu que non,
service public, mais il s'est même frayé un chemi: jusque mais que c'était à lui de voir à ce qu'ils fissent leur ouvrage
dans cette Chambre. C'est à peine si on peut passer dans quand ils étaient présenta. Je sais que ceux que j'ai men-
les corridors ils sont encombrés du nombre d'individus tionnés n'ont pas été a leur poste. Ils viennent toujours,
que le gouvernement a placés ici dans le but de les pen. les jours de paie, et ils retirent leur traitement régulière-
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ment. Mais j'avertis l'Orateur que s'ils sont payés en entier
pour le temps de la session, ils auront de l'argent pour rien
du tout.

M. PATERSON (Brant) : Je crois que cette question
devrait être traitée comme une question d'affaires. Quand
un employé fait des écritures le jour ou le soir, s'il en était
pris note, de manière à indiquer le nombre d'heures consa-
crées à l'ouvrage et la nature de l'ouvrage, tous les soirs
on pourrait se rendre compte de la somme de travail accom-
plie et par qui l'ouvrage a été fait. Lorsque tout cela
serait ainsi, on pourrait juger si le travail pourrait être fait
par un nombre plus restreint. Le premier ministre dit
que l'ouvrage est intermittent, qu'il y en a beaucoup une
journée et peu un au tre jour. Avec ce système on pon rait
se rendre compte de la moyenne de l'ouvrage qu'il y a aà
faire. On ne peut certainement pas tolérer des abus comme
ceux que vient de signaler l'honorable député de Wellington-
Nord. Mon honorable ami a fait son devoir et on devrait
faire cesser ces abus.

M. TROW : Le premier ministre dit que s'ils ne font
rien, c'est parce qu'ils n'ont rien à faire. Alors comment
explique-t-il que tant de rapports qui ont été demandés
pendant la session n'aient pu être préparés, si ces employés
n'avaient rien à faire ? Ils auraient pu faire ce travail-là.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est impossible d'enle-
ver ces employé, à leur besogne, et de les envoyer dans les
divers ministères pour préparer des rapports qui peuvent
occuper un homme constamment pendant quinze jours au
moins.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'espère, vu que la
chose a é'é déclarée publiquement, que les autorités de la
Chambre nous renseigneront demain sur les faits exapts.
Il ne peut pas y avoir des difficultés à s'assuier des faits
sur une question de cette nature et nous z-ous attendrons
dem in à savoir au juste ce qui en est.

Chambre des Communes-pour payer à 0. J. Cour.
sol, écr, M. P., absent pour cause de maladie, la
balance de son indemnité sessionnelle et ses frais
de route ........ ........ .................. ...... ....... $965.40

M. MILLS (Bothwell): La règle s'applique à un député
qui est malade, mais dans cette ville. en votant ce crédit
on se trouve naturellement à adopter une règle plus large,
et il me semble qu'il serait plus à propos de modifier l'acte
sous ce rapport, si tous les députés qui tombent malades
doivent recevoir leur indemnité sessionnelle.

Sir CHARLES TUPPER: M. Coursol était ici, remplis-
sant ses fonctions de député, mais il tomba gravement
malade et se rendit chez lui-à Montréal, où il est aujourd'hui
à l'article de la mort.

M. MILLS (Bothwell): Supposons qu'un député tombe
malade et soit obligé de s'absenter. Est-il raisonnable qu'on
fasse de cette règle une application générale. J'attire sur
ce point l'attention du gouvernement, parce qu'il iusère
dans le-statut une règle et que de temps à autre il agit dif-
féremment.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je regretterais beaucoup
de voir modifier l'acte. Chaque cas devrait être jagé selon
son mérite. M. Coursol était ici au commencement de la
session, mais il a été à l'article de la mort presque tout le
temps depuis. Si l'on pose comme règle générale qu'un
député qui tombe malade recevra son indemnité, on pour.
rait faire d'une légère indisposition un prétexte pour rester
tout le temps chez soi. Le statut est un frein efficace qui
oblige les députés à assister aux séances.

M. LANDERKIN: Je me rappelle avoir attiré l'atten.
tion de la Chambre, il y as deux ans, sur un cas pareil à
celui de M. Uoursol, celui de feu David Thompson, qui était
si malade qu'il n'a pu assister aux séances, et il n'a jamais
rien reçu de son indemnité sessionnelle. Je ne m'oppose

M. MOMULLEN

pas à ce crédit, mais s'il y a une règle pour ce cas.ci, on
devrait l'appliquer dans les autres cas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si on avait attiré l'atten-
tion du parlement sur le cas de M. Thompson, il aurait reçu
son indemnité.

M. LANDERKlN: J'ai attiré sur ce point l'attention de
la Chambre dans le temps, et l'honorable premier ministre
déclara que le cas était bien fondé et qu'il y verrait. Il n'y
avait pas que le cas du député d'Haldimand, mais aussi
celui du député de Lincoln, qui a été malade pendant cette
session.- J'ai aussi attiré l'aitention sur ce dernier cas, et
on me répondit qu'on y verrait, mais on n'y a pas vu.

Slnit-Pour payer son indemnité de la session à M.
Fortin, que la maladie a empô thé de se rendre à
Ottawa ........................................................... $ 1,000.

Sir RICEIA.RD CARTWRIGHT: Est-ce que ce n'est pas
un peu déraisonnable. Je puis comprendre le cas de M.
Coursol, qui s'est rendu ici, et a été frappé par la maladie ;
mais bien que nous estimons tous M. Fortin, il me sem-
ble que c'est établir un précédent dangereux, que d'accor-
der le plein montant de son indemnité à un homme qui n'a
pu se rendre ici du tout.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a rien dans la loi
qui pourvoie à ce cas-ci. C'est pourquoi on a fait une de-
mande spéciale de crédit. Mais nous connaissons tous le
commandant Fortin, qui pendant nombre d'années a siégé
dans ce parlement, et qui, depuisqu'il est au Sénat, aété très
malade. Il est tout à fait épuisé, et j'ai pour qu'il n'occupe
pas longtemps son siège au Sénat. Je crois qu'il est à peu
près à la dernière extrémité et qu'il est aujourd'hui à l'h6-
pital à Montréal. Je suis certain que l'honorable député
ne s'opposera pas à ce crédit, et nous avons un précédent
pour le Sénat dans le cas de l'honorable M. Christie, qui n'a
jamais siégé de toute la session et dont l'indemnité a été
payée.

M. LAURIER : Il n'y a pas de doute que la règle posée
par l'honorable député de Bothwell serait la meilleure, mais
je m'opposerais à ce que la loi fût modifiée. Nous devrions
laisser la règle telle qu'elle est, et nous en départir suivant
les besoins de l'occasion. Dans ce cas.ci je crois qu'on
devrait accorder l'indemnité de M. Fortin; nous savons qu'il
n'a pu siéger du tout.

Pour rpmbourser au gouvernement de l'le du
Prince-Edouard la somme que cette province a
payée pour pensions tous les ans depuis le 1er
juillet 1878, et l'intérêt sur cette somme depuis
les dates de paiement jusqu'au s0 juin 188:-

Sir Robert Hodgson, pension, $1,029 87, inté-
rate, $2,094.49 .....- . ................ $8,124.36

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi cela?
Sir CHARLES TUPPER: En vertu de l'acte d'union,

nous sommes tenus de payer ces pensions, et nous lei aurions
payées si notre attention y avait été attirée par le gouver-
nement de l'Ile du Prince.Elouard. La chose avait -été
oubliée, et les pensions ont été payées par le' gouvernement
provincial, qui nous en demande aujourd'hui le rembourse.
ment.

Pour améliorer le débouché de Banfish - i.eek, à

U artir du canal d'alimentation jusqu'à la Grande-
ivire.... . ............................re$ 1,200

Construction d'un pont sur le canal d'alimentation,
au chemin des Fourches .... ........... ........ 4,000

Construction de barrages en amont et en aval des
déversoira de Dunnville ..... ....... ....... ........... 13,65>

$18,850
Sir CHARLES TUPPER: Je saisis cette occasion de

répondre à la question de l'honorable député d'Otitario-
Nord, demandant le nom du chef d'écluse à Fenelon Falls.
C'est M. McCarthy. La construction d'écluses amont et
aval des barrages de Duanville coûte $13,650. Cette :omme
est le coût probable ou évalué de six eolusee, une amont?
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une aval, et une sur chacun des trois déversoirs; aussi,
pour remplir de pierre les endroits minés par l'eau, les
tiges des ventelles, l'outillage, les portes, etc. Ces écluses
sont construites pour améliorer les barrages actuels, qui
sont en mauvais état.

Construction d'un pont sur ce canal, entre les con-
cessions O et D, Nepean Front........................ $7,000

Sir CHARLES TUPPER: C'est pour la construction d'un
pont sur le canal Rideau, plus bas que le pont du chemin de
fer, et en. face de la partie supérieure d'Archville; c'est
l'emplacement que recommande M. Wise.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas un pont
bien dispendieux pour le canal RiCôau, qui n'est pas très
large?·

Sir CHARLES TUPPER: Je suppose qn c'est un pont
en fer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quelle distance de la
ville?

Sir CHARLES TUPPER: Un peu plus bas que le pont
du Canada Atlantique, et près d'Archville. Ilsera très utile
à une grande partie de la population, en la mettant en com-
munication avec la ville.

M. MILLS (Bothwell): Qu'est-ce que ce parlement a à
faire avec ce pont ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est un pont sur le canal
Rideau.

M. MILLS (Bothwell) : Alors le gouvernement devrait
tout simplement donner la permission de le construire, et
non le construire lui-même.

M. JONES (talifax) : C'est encore une de ces dépenses
pour la ville d'Ottawa, dans le genre de celles auxquelles
nous nous sommes opposés l'autre soir. Si l'honorable
ministre établi un précédent comme celui-là, il recevra des
demandes de toutes les parties du pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est la pratique suivie
de construire des ponts sur les canaux, là où ils sont
nécessaires. Quand vous construisez un canal vous inter-
rompez les communications.

M. JONES (IIalifax) : Cette raison ne vaut rien. Il est
inutile d'essayer à défendre la construction de ce pont. Tout
ce que le gouvernement a à faire c'est d'accorder la permis-
sion d'en construire un.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que nous agis-
sons suivant la loi, en conformité avec l'Acte du canal
Rideau. Et c'est une sage disposition, lorsqu'un chemin
principal traversant un comté est interrompu par des
travaux publics-un canal ou autre consti:uction. Si le
chemin et divisé en deux par un canal, assurément ce n'est
pas la paroisse qui est tenue de construire le pont. Ces gens
ort droit à ce que leurs communications ne soient pas
interrompues, et si elles le sont il n'est que juste que le
gouvernement paie pour les rétablir. Cela a toujours été la
pratique suivie, etje suis convaincu qu'il existe une depo-
sition à cet effet dans l'Acte du canal Rideau.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a, je crois, le long
du canal Rideau, nombre de ponts qui ont été construits
par les municipalités, car ce. canal s'étend d'Ottawa à
Kingston. Le principe posé aujourd'hui par le gouverne-
ment l'obligera soit à construire ces ponts où a dédommager
les municipalités qui les auront construits. L'honorable
ministre peut voir que ce crédit de $7,000 peut entrainer
des dépenses considérables. A moins que je ne me trompe,
nombre de ponts sur le canal Rideau ont été construits par
les municipalités à leurs propres Irais.

Sir JOHN A. MACDONALD : Sur des chemins
pouveauxî

M. SHANLY: Ici il s'agit d'un chemin de concession.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que sur les

anciens chemins de comté les municipalités ont dro:t à ces
ponts.

M. MILLS (Bothwell): Alors, ai le chemin existait
antérieurement au canal, si c'était un chemin public avant
la construction du canal, c'est'au gouvernement qu'il appar-
tient de construire ces ponts ï

Sir JOHN A. MACDONALD: Je le crois.
M. MILLS (Bothwell) : Alors, quand il s'agit de chemins

nouveaux, ouverts depuis la construction du canal, c'est aux
municipalités à construire les ponts ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela.
M. MILLS (Bothwell): Je suppose que la même règle

doit s'appliquer au canal Welland.
Sir JOHN A. MACDONALD: Sans doute que lorsqu'un

chemin est intercepté par un canal, c'est au gouvernement
à rétablir les communications.

M. MILLS (Bothwell): Alors, si l'honorable ministre
maintient qu'un chemin bien établi, qui est en usage comme
voie publique, est interrompu par la construction d'un canal,
on peut exiger du gouvernement qu'il construise un pont.
Mais s'il n'a pas construit ce pont immédiatement; s'il a été
construit par la municipalité, il y a 25 ou 30 ans, il me
paraît extraordinaire que le gouvernement vienne alors en
assumer la responsabilité. Lorsque ces canaux ont été
construits, ces chemins et ces canaux étaient sous le contrôle
du même gouvernement. Avant l'union, un canal était
comme toute autre voie do communication, et à moins qu'il
ne fut exprestément stipulé que ces ponts seraient à la
charge du gouvernement et non à celle des municipalités,
il ne me parait pas raisonnable que le gouvernement entre-
prenne maintenant ces travaux.

Bassin de radoub de Kingston ... ............ ........ $75,00

M. BAIN (Wentworth): Ce bassin est-il un ouvrage du
gouvernement, ou est-il loué à une compagnie ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est un ouvrage du gou-
vernement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oà avez-vous l'inten-
tion de le construire ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'emplacement n'est pas
décidé. Deux terrains nous sont offerts, l'un dans la ville
et l'autre à Portsmouth.

M. PATERSON (Brant): Je crois que l'honorable député
du comté de Prince-Edouard (M. Platt) a déclaré qu'un
bassin de radoub était nécessaire depuis quelques années,
mais qu'un riche capitaliste en avait commencé la construc-
tion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh, non.
Sir RICHARD CARTWRIGRT : A quelle somme évalue-

t-on le coût total de cette entreprise ?
Sir HECTOR LANGEVIZ : Nous t, la savons pas

exactement, car il nous faudra d'abord choisir l'emplace-
ment le plus favorable, et nous devons en même temps étu-
dier le coût du bassin. Mais je crois que cela doit être entre
8250,000 et $400,000.

M. CHARILTON: Quelle sera la grosseur des navires que
ce bassin pourra recevoir?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les navires qui passent par
le canal et descendent le Saint-Laurent arrêtent générale-
ment à Hingeton, et une partie d'entre eux y déchargent leur
cargaison. Il n'y a pas de bassin de radoub à cet endroit,
où les navires échangent leurs cargaisons, et nous avons oru
que c'était la meilleure preuve pour eni Metro.n.
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M. CHARLTON : Pourquoi à Kingston? Il me semble

qu'un autre endroit serait préférable à celui-ci, qui est situé
au pied des lacs.

Sir JO BN A. MACDONALD : Tous ceux qui sont inté-
ressés dans la navigation s'accordent sur Kingston. La
Chambre de Commerce de Toronto, celle de Hamilton, et
plusieurs autres institutions commerciales sont d'accord que
Kingston est la place où ce bassin devra être construit.
Actuellemer t, si un navire reçoit des avaries, il est obligé
d'aller se faire réparer aux Etats-Unis, et à l'automne, par
crainte des accidents, il arrive souvent que les navires vont
directement aux Etats-Unis, sans passer par Kingston.

M. CHARLTON : Est-ce absolument nécessaire que le
gouvernement se charge du coût de ces entreprises ? Aux
Etats-Unis il y a des bassins à Oswégo, Buffalo, Cleveland,
Toledo, Détroit, Chicago, Milwaukee, et tous sont construits
par des compagnies privées. Pourquoi, dans ce pays-ci, le
gouvernement devrait-il se charger de ces entreprises lors-
que, de l'autre côté de la frontière, elles sont à la charge
des particuliers ? Il me semble que la construction de ce
bassin devrait être laissée aux expéditeurs des lacs.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crains qu'ils ne soient
pas en état de le faire.

M. BAIN (Wentworth) : Je suis informé qu'une compa-
gnie est déjà formée à Kingston dans ce but.

Sir JOHN A. M ACDONALD: Je n'en ai jamais entendu
parler.

M. BAIN (Wentworth): J'ai cru comprendre que l'hono-
rable député du comté de Prince-Edouard (M. Platt) nous a
dit qu'à 16 milles à l'est de Picton, il y a un bassin presque
achevé et qui a été construit par M. Hepburn.

Sir CHARLES TUPPER: Un bassin de radoub ?
M. BAIN (Wentworth) : C'est ce qu'il a prétendu, et il

a ajouté que dans de telles circonstances il n'était pas juste
pour le gouvernement de venir ainsi se mettre en travers
d'une entreprise privée qui avait déjà coûté de fortes
sommes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas de bassin de
radoub À cet endroit; je puis en donner l'assurance à l'hono.
rable député.

M. BAIN (Wentworth): Je présume quo le gouverne-
ment s'en assurera dans tous les cas, avant qu'on décide le
choix de la localité.

Edifices publics, Ontario.............. ............. .$I7,925.0

M. CHARLTON : Pour améliorer la ventilation de la
Chambre des Communes, 8,000.-De quelle façon les mi-
nistres se proposent-ils d'améliorer la ventilation ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette demande de crédit
est faite par suite des plaintes des honorables députés et des
recommandations qui ont été faites. Je ne suis pas en me-
sure de dire de quelle façon ce crédit sera employé, mais
nous en emploierons ce qu'il faudra pour améliorer la ven-
tilation pendant la vacance.

Si l'on ne peut trouver un plan satisfaisant aux yeux du
gouvernement, alors naturellement nous ne l'emploierons
pas; mais je crois qu'il y a certaines améliorations que nous
pouvons faire pour le contort de la Chambre et l'améliora-
tion de la ventilation.

M. CHARLTON : Je suis sûr que la Chambre dira que
l'argent est bien employé si on améliore on aucune façon
la ventilation. Je me renseigne sur cette question parce
qu'elle m'intéresse beaucoup, et j'espère que le crédit sera
employé de façon à atteindre le but pour lequel il est voté.
Je crains cependant qu'on ne trouve la somme insuflisante
pour faire les changements qui sont absolument nécessaires
pour obtenir âe bonne ventilation. Nous devrons adopter

Sir EH3 LANGiEYis

quelques moyens nouveaux pour faire pénétrer l'air du
dehors, afin d'en obtenir une provision suffisante.

Il m'est venu à l'idée que si la chose est possible, le
moyen le plus économique d'obtenir une Chambre bien
ventilée, serait d'en construire une nouvelle, qui aurait trois
côtés exposés à l'air.

Sir HECTOR LA.NGEVIN: Comme je l'ai dit l'autre
jour, je suis prêt à entreprendre un nouvel édifice dés que
le gouvernement m'aura donné l'argent nécessaire. Mais
l'honorable député sait que la construction d'une nouvelle
Chambre des Communes exigerait une forte somme d'ar-
gent.

Nous ne pouvons pas la rattacher à cet édifice sans le
défigurer; mais si, comme je l'ai dit l'autre jour, nous la
construisions à eôé de l'édifice de l'ouest, où il y aun espace
vacant, nous pourrions avoir une très bonne Chambre des
Communes, recevant la ventilation et la lumière sur trois
côtés, et pourvue de toutes les améliorations modernes. Mais
cela coûtera une forte somme ; cependant, si le parlement est
piêt à s'en charger, je suppose que le gouvernement devra
trouver l'argent. Je ne pense pas que nous pouvions la
construire pour moins d'un demi-million.

M. CHARLTON: J'espère dans tous les cas que le mi-
nistre des travaux publics donnera à cette question toute
son attention, et qu'il réussira à trouver nn moyen de remé-
dier à la difficulté que nous éprouvons dans la chambre
actuelle. C'est un problème, sans doute, difficile à résoudre.
Cette chambre-ci est située de manière à ce que le soleil
n'y pénétre pas ; il se peut que le ministre no réussisse pas
autant qu'il le désirerait, mais on peut toujours tenter un
effort. Dans tous les cas, je suis certain qu'il lui faudra un
ci édit plus élevé que celui qui est demandé ici.

Edifices publics, T.N.-O....... ......... ... $155,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Edifices pour la police
à cheval du Nord-Ouest, 8100,000, Où ces édifices doivent-
ils être construits?

Sir HECTOR LA.NGEVIN: L'architecte en chef nous a
soumis un état dans lequel je trouve $25,000 pour l'école
d'équitation de Régina; 85,000 pour plus de logement dans
les casernps; un nouvel hôpital à Régina, $7,000; Mcdi-
cine IIat, nouvolle station de ville et réparations générales,
$2,500; 0algary, nouvel édifice, $26,878; réparations et
changements, 810,G00; Fort McLood, réparations générales,
$2,000; Fort Saskatchewan, réparations générales, $500,
Edmonton,nouveaux édifices, 810,000; Battleford,nouveaux
édifices, renouvellements, réparations, clôtures, etc., 5,000;
Prince.Albert, nouveaux bâtiments nécessaires pour complé-
ter, clôtures et chemin neuf conduisant aux casernes, $3,000.
Ces crédits détaillés, joints aux dépenses casuelles, consti-
tuent la somme que nous demandons.

M. LAURIER: Nous avons déjà voté 827,000 dans le
même but. Y a-t-il un rapport entre les deux crédits?

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce crédit est nouveau.
L'autre crédit était pour l'exercice qui expirera dans un
mois ou deux, et une grande partie en est déjà dépensée.

M. PATE RSON (Brant): Est-ce que l'école d'équitation
à Régina a été totalement détruite, et si oui, quelle a été la
cause de l'incendie ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, et la cause a été une
cheminée défectueuse.

M. MILLS (Bothwell): Je remarque qu'il y a une
demande de crédit de 615,000 pour résidence du gouverneur
à Régina. Nous avons voté 811,000 il y a deux ans.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette demande de crédit est
pour de nouveaux édifices. L'édifice actuel est un édifice
portatif, mais c'est une très pauvre construction. Le gou-
verneur ne pourrait y passer un autre hiver sans qu'on y
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fît des réparations coûtant 82,000. Il sera plus économique'
de construire un nouvel édifice que de réparer l'ancien.

Sir JOHN A, MACDONALD: L'édifice est fait d'une
charpente portative, transportée d'Ottawa et de Montiéal
avant que le chemin de for fût construit, et on y a annexé
depuis une aile, aussi portative. C'est un pauvre logement,
et je ne vois pas comment la famille du gouverneur y peut
passer l'hiver. J'ai eu l'occasion de savoir quo le froid le
Iait beaucoup souffrir, l'hiver. On y tenait 17 poêles cons-
tamment allumés, et les occupants ne pouvaient se réehauf-
fer. Ma femme y a fait un séjour en hiver, et bien qu'il y
cût un poêle dans la chambre, l'eau y gelait.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Est-ce que l'honorable
ministre est sûr que l'eau ne gelait pas sur le poêle ?

M. MILLS (Bothwell) : Est-ce que $1à,000 est le coût
auquel on évalue l'édifice ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est environ la moitié, le
coût total devrait être de 830,000.

Havres et rivières, Nouvelle-Ecosse............ $33,250
M. LOVITT: Dans quel comté se trouve la Rivière au

Castor ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans le comté de York.

M. LOVITT: Je désire attirer l'attention du ministre sur
un brise-lames à l'Anse-Verte. Il est construit depuis vingt
ans, et c'est le briýe-lames le plus important du comté, mais
il a été en partie détruit. Il procure aux navires de pêche
un abri précieux. Je regrette qu'il n'y ait pas de crédit
inséré dans les estimations supplémentaires pour y faire
les réparations voulues.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je me renseignerai là-
dessus.

M. JONES (Halifax): L'eau aen partie emporté le brise-
lames mentionné par l'honorable député de Yarmouth
(M. Lovitt), et c'est un brise-lames très important. Il est
malheureux qu'on le laisse dans son état actuel, car il
entraînera une dépense plus considérable très prochaine-
ment. Je regrette que l'honorable ministre n'ait pas donné
son attention aux représentations de l'honorable député de
1armouth. Il serait beaucoup plus important do 'occuper
de travaux de ce genre, qui tombent en ruines, que du pro-
céder à quelques-uns des travaux pour lesquels des crédits
sont demandés.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'affaire avait échappé à
ma mémoire. J'on prendrai note. Si les réparations sont
d'absolue nécessité, j'essaierai le les faire faire.

Havres et rivières, Nouveau-Brunswick ........... ..... ,$27,750.
M. MITC[ELL: Où se trouve Edgett's Landing?
M. FOSTER: Dans le comté d'Albert.
M. WEL DON (Saint-Jean): Où se trouve Mizonette ?
M. FOSTER: Dans le comté de Gloucester.
M. WELDON (Saint-Jean): Où se trouve Saint-Louis ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Dans le cor±té de Kent. Le

crédit demandé est pour un quai de débarquement général
pour le commerce maritime.

M. WELDON (Saint-Jean): Je n'ai jamais entendu dire
qu'un navire y soit allé, et aucun navire n'y ira.

M. MITCHELL: Cela a pour but, je suppose, de satisfaire
les partisans du gouvernement, et je reconnais le principe
que le gouvernement doit subventionner ses partisans.

Sir HECTOR LANGEVIN: La somme de 810,000, péri-
mée et à voter de nouveau, pour le havre de Saint-Jean, a
pour objet de placer, suivant la recommandation de l'ingé.
nieur en chef, une quantité de grosses pierres à l'extré-
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mité extérieure des travaux, qui ont été emportés par de
grosses mers en 1886-87.

Travaux de protection à Richibouctou ..... ........ ...... $3,000.
M. MITCfIELL: Pourquoi ces travaux à Richibouctou?

L'argent m'a l'air de tout aller au comté de Kent.
Sir HEUTOR LANGE VIN: Ce crédit est pour des tra-

vaux que le rapport do l'ingénieur en chef recommande
comme nécessaires pour améliorer l'entrée de la rivière
Richibouctou.

M. MITCHELL: Je remarque que tous les crédits sont
destinés aux collèges électoraux représentés par des parti-
sans du gouvernement.

Quai de délestage à Campbelltown ............ ...$1,500.
M. MITCHELL: Veut-on construire un quai de 61,500

pour que les navires déchargent leur lest ?
Sir ÏIECTOR LANGEVIN: Si nous ne le faisons pas, le

lest sera jeté dans le havre, comme on l'a fait à Dalhousie.
M. MITCHELL: Ces choses-là ont lieu à Québec, mais

elles n'ont pas lieu sur la rive nord, car on ne permet pas
aux navires de jeter leur lest dans le havre. Je remarque
qu'il y a onze demandes de crédit pour le Nouveau-Bruns-
wick, et que pas une d'elles n'a de valeur, en ce qui con-
cerne les intérêts du pays. Si elles attirent des votes du
gouvernement dans cette province, c'est tout ce qu'elles
peuvent faire.

M. JONES (Halifax): Je demanderai au ministre des
travaux publics, à quelle somme on évalue le coût des tra-
vaux au quai de Barrington.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'ingénieur en chef dit qu'ils
coûteront $50,000.

Rivière Sainte-Anne de la Pérade....... . ..... $1,000
M. LAURIER; Qu'est-ce qu'on se propose de faire dans

la rivière Sainte-Anne ?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour prolonger le che-

nal jusqu'à l'embouchure de la rivière.
Quai à Trois-Rivières......... ...... .................. ...... $10,000

M. LAURIER : Où ce quai sera-t-il ?
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est la continuation des

travaux faits par la commission du havre à cet endroit.
Nous avons cru devoir en faire un ouvrage du gouverne-
ment.

Rivière Thames, chenal d'entrée.......................... $1,003
M. CAMPBELL: Avant que ce crédit soit voté, je désire

dire que c'est un des meilleurs qui aient jamais été demandé
à la Chambre. Ces travaux sont très nécessaires. Ils avaient
été demandés par l'ancien représentant du comté de Kent,
M. Henry Smyth ; je les ai aussi demandés l'an dernier.
L'honorable député d'Essex-Nord (M. Patterson) s'est aussi
activement employé dans ce sens. La Chambre de Commerce
et le conseil municipal y ont à maintes reprises attirer l'at-
tention du gouvernement, et je suis heureux de voir qu'on
de nande enfin ce crédit. Je crains, cependant, que l'honorable
ministre demande trop peu. Cette estimation devrait être
de 810,000 au lieu de 84,000; je suppose que ses ingénieurs
ont examiné les travaux à faire et ont adressé un rapport.
J'ai ici une lettre de l'honorable ministre des travaux pu-
blics adressée à M. Henry Smyth. Elle se lit comme suit:

BUREAU DU M1NISTREE DES TRAVAUX PU9LICB DU CANADA,
OTTAWA, 14 avril 1888.

MfON CHER M. SxvTn,
J'ai par-devers moi vos lettres des 15, 17 et 24 mars, ainsi que celles

des 2 et 4 courant (cette dernière contenait une lettre de M. Samuel
Barfoot, président de la Compagnie de Navigation de Chatham), au
sujet des amélorations sur la rivière Thames.

J'ai donné instruction à mes employés de mettre un dragueur à l'en-
trée de la rivière pas plus tard que le ler mai, de donner aussi vite que
possible la navigation nécessaire à votre comté, et de me faire parvenir
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sans retard un rapport concernant les autres améliorations quo vous Sir HECTOR LANGEVIN: Il sera bien compris que jedemandez, surtout au sujet de celles dont il est question dans le mémoire efrai le meilleur usage possible do' ce crédit, soit pour desde M. Knight, que vous 'm'avez fait parvenir.
Vous n'ignorez pas qu'il n'y aura pas de crédit disponible pour les travaux de dragage ou pour autre chose.

t 'n
rvx permanents & exécuter a i entrée de la rivère avant le ter

juillet prochain.i

HENRv SMYTU, écr,
Chatham, Ontario

Sincèrement à vous,
HECTOR L. LANGEVfN.

On voit que le ministre a promis que ces travaux seraient
commencés le ler mai, etje regrette de dire qu'ils ne le sont
pas encore. Je n'ai qu'une chose à lui demander, c'est que
sachant que ces travaux sont d'un grand intérêt, non seule.
ment pour le comté, mais pour tout le pays environnant, il
fasse commencer les travaux aussitôt que possible. La pros-
périté de la ville de Chatham dépend de la navigation sur
cette rivière. A présent il est impossible d'y naviguer avec
un navire tirant plus de 5 ou 6 pieds d'eau. Beaucoup de
bois arrive à cet endroit ; de grandes quantités de céréales
et de briques sont expédiées des différentes localités le long
de cette rivière. Une personne m'a dit que l'automne der-
nier on avait perdu la vente d'environ un million de briques,
parce qu'elle ne pouvait les expédier. J'espère que le minis-
tre des travaux publics verra à ce qu'un dragueur soit bien-
tôt mis à l'œuvre à cet endroit, et à ce que les travaux se
fassent. Je lui demanderai quand il espère avoir un dragueur
à l'œuvre.

Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsque j'ai écrit cette lettre
je croyais que ce crédit serait voté par la Chambre avant le
1er mai, et j'aurais alors été autorisé à prendre certaines
mesures, sachant que ces travaux pressaient ; mais malheu-
reusement des retards sont survenus, et comme je n'avais
pas d'argent je ne pouvais faire commencer les travaux. A
présent que le crédit est voté, il n'y aura plus de retard.

Havre de McGregor-Travaux de protection............$2,000

M. MILLS (Bothwell): Où est situé le havre McGregor?
Sir HECTOR LANGEVIN: Dans Bruce-Nord.

Havre de Bayfield-Réparations,..................., $1,500

Port de Toronto. Travaux à l'entrée de l'est, la
ville ayant contribué $100,000................... $50,000

M. MaMULLEN : L'an dernier j'ai demandé un rapport,
indiquant la quantité de chevilles employées dans la construc-
tion de ces travaux et qui ont été emportées par l'eau, ainsi
que la correspondance échangée entre Io ministre des
travaux publics et l'ingénieur inspecteur ayant charge de
ces travaux. Ce rapport n'a pas été produit. Dans une
question de ce genre, nous devrions avoir tous les renseigne-
ments demandés. Le ministre a admis qu'on avait employé
des chevilles et m'a dit qu'il en avait quelques-unes en sa
possession, et il a promis d'en déposer un échantillon a'nsi
que la correspondance.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je vais en prendre note.
M. WEL DON : L'honorable ministre n'a pris aucune

mesure en ce qui concerne le dragage du port de Saint-
Jean. Bien qu'il ait dit que c'était une propriété privée et
que la corporation n'en est que simple dépositaire, ce port
est dans la même position que les autres ports, qui exigent
l'attention du gouvernement, et on duvrait faire quelque
chose pour draguer la rivière.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je vais en prendre note de
façon à ni, pas l'oublier.

M. MITCHELL : Samedi dernier j'ai attiré l'attention
sur le fait qu'il n'y a pas de crédit pour des améliorations à
la barre du Fer à Cheval à Miramiehi, et mon honorable ami
a dit qu'il donnerait des renseignements à cet égard.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'ingénieur en chef rapporte
que la barre du Fer à Cheval a été terminée un septembre
1884, laissant un chenal de 20 pieds de large et de 20 à 21
pieds de profondcur à l'eau basse, là où auparavant la pro-
fondeur était de 17 pierls. A Grande Dune on a creusé sur
une longueur do 1,020 pieds, sur une largeur de 120, et à
une profondeur (le 17 à 20 pieds. Il n'a pas été portée de
plaintes au ministère depuis lors, et le ministère n'a pas été
i f é1 ,l d h d l- i iè ;-

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est aujourd'hui "' Y ' U1

l'état de ce havre ? M. MITCIELL : Je n'ai jamais émis la prétention ridi-
cule qu'il y avait des roches dans le port. Leis roches sautSir HECTOR LANGEVIN: L'ingénieur rapporte que à soixante milles plus haut.

pour redonner à ce havre son ancienne utilité, il est néces-
saire de reconstruire la jetée du côté nord, où des dégts ont Chemins et ponts .............. ..,..................S. ....... $85,000
été causés, de réparer l'extrémité supérieure, et de donner Sir RICHARD CARTWRIGHT : En vertu de quel prin-au havre une profondeur suffisante pour que les navires de cipe le cabinet prétend-il justifier le crédit de $10,000, étant5che puissent y passer. Ces re arations sont évaluees à la moitié du coût d'un pont sur la Grande Rivière, dans la000. Et le coût du dragage, eifest fait par le Challenge, a paroisse de York ? Si nous sommes pour construire des$1,500. ponts dans tout le Canada, ce n'est pas $10,000, mais $2,000,-

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pour que le dragage 000 qu'il nous faudra.
soit d'aucune utilité, il vous faudra dépenser une somme
considérable sur la jetée. Sir HECTOR LANGEVIN : Ce crédit est recommandé

par l'ingénieur en chef pour venir en aide au comté de Hai-Sir HECTOR LANGEVIN: Cette année nous procède- dimand, vu que la largeur et la profondeur de la rivière ontrons au dragage' été considérablement augmentées par la construction d'une
Sir RICHARD CARTWRIGHT: D'aprèa la nature de écluse à Dunnville.

ces travaux, si vous procédez au dragage sans réparer la Sir RICHARD CA RTWRIGHT : Il y a un grand nom-jetée, les travaux seront obstrués par la première tempête bre de milles entre Dunnville et York. De Dunnville àqui soufflera du nord-ouest. Cayuga, il y a 12 milles de rivière, et il n'est pas possible
Sir HECTOR LANGEVIN : L'ingénieur dit qu'il y aura que l'eau soit refoulée par une écluse au delà de Cayuga.

peut-être quelque remplissage, mais que les travaux seront Après avoir dépassé Cayuga il y a un abaissement de
encore bons l'an prochain. niveau d'au moins 13 pieds, et je ne vois pas comment l'eau

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis allé souvent à peut être refoulée par l'écluse de Dunnville de manière à
cet endroit. La dernière fois, dix pieds de sable ont été élargir la rivière à York. Le rapport des ingénieurs de
jetés à la rivière dans l'espace de deux ou trois heures par l'honorable ministre me paraît une impossibilité.
une tempête du nord-ouest. Je suis certain qu'à moins que M. MONTAGU E: L'honorable député a raison en disant
le màltre du temps n'arrange les choses au gré de l'ingé- que l'eau n'est pas refoulée par le barrage de Dunnville jus-
nieur, si l'on procède à draguer le havre sans réparer la qu'au village de York, qui est à 20 milles plus haut; mais
jetée, les travaux seront obstrués. le témoignage des résidants de cet endroit, avant et après 1a

M. CamBICLL
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construction de ce barrage de Dunnville, dénote clairement'
que depuis que ce barrage ot construit, la glace se forme
très solidement à Dannville, et la glace plus légère, au-
dessus de Cayuga, descend, et à l'époque des eaux du prin-
temps il se forme un barrage do glace qui rofoule l'eau plas
haut que le village de York, et les rives sont inondées. Les
témoignages rassemblés nous font voir quo le barrage de
Dunnville n considérablement augmenté le coût de la cons-
truction d'un pont à York. L'honorable député connaît
peut être M. Davis, le trésorier du comté de York, qui pos-
Eie de très grands intérêts commerciaux dans ce village.
C'est un homme auquel on peut se fier absolument;, il est
mon adversaire politique et un chaud partisan de l'hono-
xable député. Voici ce qu'il dit :

A l'époque de la crue, l'eau monte d'environ huit pieds. Elle a monté
très rapidement durant les deux dernières anné&s (l'année dernière était
une de ces deux années). Un barrage s'est formé à trois ou quatre
milles plus haut que Oayuga et a refoulé l'eau j usqu'à ce qu'elle ait
atteint le niveau du barrage, en sens contraire Je suis d'opinion que
s'il n'y avait pas de barrage, l'eau ne monterait pas aussi haut. Je n'ai
pas une grande expérience dans ces questions, mais je sais que s'il n'y
avait pas d'ècluwes à Dunuville, il ne, s'y formerait pas la dixième partie
de la glace qui s'y forme actuellement, et par conséquent, l'eau ne serait
pas refoulée comme elle l'est. L'extrême niveau de la Grande-Rivière
s'étend depuis Dunnville jusqu'à environ 18 milles au-dessus, et forme un
étang d'une longueur moyenne d'environ un demi-mille. L'extr6me lon-
gueur du dit étang est d'un mille ou plu à1 quelques endroits. La glace
se forme sur toute cette étendue, et il faut qu'elle s'échappe par-dessus
le barrage de Dunuville. La glace fb ttante qui vient d'en haut, pasve
sous la glace solide, à un endroit près de Oayuga, dans les parties étroi-
tes de la rivière, et il se forme des barrages qui refoulent l'eau jus-
qu'à York et au-dessus. Je considère qu'un pont à York est nécessaire
dans l'intér6t du public.

Voilà l'opinion de M. Davis et elle est corroborée par un
grar.d nombre do résidants; et quiconque connaît un peut
cette rivière sait que des inondations considérables ont été
causées par le barrage de Dunnville. La gouvernement a
payé de fortes sommes aux propriétaires de terrains inondés
par ce barrage, et aux municipalités pour la construction de
ponts sur des cours d'eau affectés par cette écluse. Je
demanderai à l'honorable ministre des travaux publi -s s'il a
pris en considération la iêclamation que le conseil du comté
a faite au gouvernement pour obtenir une réduction sur la
construction du pont de Cayuga.

Toutc la preuve tend à pronver que tout le comté a été
très maltraité à ce sujet, et que, par suite de l'existence de
cette écluse, le comté a dû faire de fortes dépenses. Par
exemple, le pont de Cayuga aurait pu être, je crois, de 15
pieds moins haut. A raison de cette écluse le comté a été
forcé de faire un pont plus fort et beaucoup plus large qu'il
n'eut été nécessaire sans cela. Quelque temps après avoir
construit ce pont, le gouvernement éleva le niveau de l'eau,
en augmentant la hauteur de l'écluse de Dunnville, et il en
résulta que le comté dût dépenser quelques milliers de pias-
tres pour élever la hauteur des piles, pour laisser passer
l'eau. Si mon honorable ami était au courant de tous les
faits, je crois qu'il ne s'opposerait pas à ce crédit, mais
qu'il admettrait avec moi, avec le gouvernement, et avec
l'ingénieur, qu'il est parfaitement justifié par le fait que
l'écluse do Dunnville a causé une augmentation de dépenses
pour la constiuction d'un pont sur cette rivière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a environ 40 ans
que l'écluse de Dunnville a été élevée à sa hauteur actuelle.
Je connais ce comté depuis mon enfance, et il a toujlurs été
compris que l'écluse de Dunnville n'avait aucune influence
au delà de Cayuga ; cela, je crois, n'est pas contesté; et il y
a des rapides, non pas très formidables assurément, mais il
y a de vrais rapides entre Cayuga et York.

M. MON TAGUE: Oui, j'admets cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon respectable ami

l'ancir n député d'Haldimand, feu M. Thompson, possédait
un moulin à quelque distance au-dessus de Cayuga. Je ne
puis dire si l'écluse qu'il avait construite à cet endroit pour
l'usage de ses moulins existe encore; mais il y a certaine-

ment un abaissement considérable de niveau à partir de ce
point, entre York et Cayuga. Je ne suis pas prêt à dire
quelle est l'étendue de barrage que la glace peut former,
mais je sais que si nous accordons un crédit pour les fins
mentionnées, le ministre des travaux publics aura ouvert la
porte à une immense quantité d'autres demandes, venant
d'autres quartiers.

M. MaMULLEN : Cette affaire offre tous les caractères
d'une spéculation éhontée. Ce crédit n'eût jamais été inséré
dans les estimations si le comté n'eut pas été représenté
par un partisan du gouvernement. Cela prouve clairement
que le gouvernement l'a fait d'abord pour l'aider à se faire
élire, et ein second lieu pour le maintenir. Ce crédit est à
l'unisson d'un grand nombre d'autres, dont mon honorable
ami le député de Nor thumberland s'est plaint, pour le
Nouveau-Brunswick et ailleurs.

Les comtés qui ont élu des partisans du gouvernement
ont une chance de faire construire leurs ponts et d'obtenir
tout ce qu'ils veulent. Du moment qu'ils élisent des parti-
sans du gouvernement, ils sont certains d'être gratifiés de
quelque manière. L'honorable député d'Haldimand n'avait
rien pour l'aider à s'assurer la représentation de ce comté
s'il n'eut pu obtenir le consentement du gouvernement
d'accorder un crédit pour la construction d'un pont. J'ai-
merais à savoir si ces questions ne sont pas du contrôle du
gouvernement provincial. Le comté d'Haldimand est un
comté très divhé, et on insère $10,000 dans les estimations
pour construire un pont, afin de maintenir l'honorable député
sur le siège qu'il occupe aujourd'hui. Nous avons trop de
cet état de choses. Dans mon comté, par exemple, il y a
trois bureaux de poste, dont les recettes respectives excèdent
celles du bureau de poste d'une ville dans un autre comté où
le gouvernement dépense aujourd'hui $10,000 ou 815,000
pour construire un bureau de poste et un hôtel des douanes,
simplement parce que le comté a envoyé ici un partisan du
gouvernement. Si ce système doit se continuer, je rie sais
pas où il aboutira. Il absorbera tout l'argent que le ministre
des finances est autorisé à emprunter, et si de session en
session nous sommes appelés à voter des crédits comme
celui-ci, le pays peut se préparer à voir de mauvais jours.

M. MONTAGUE : En réponse à l'honorable préopinant,
je dois d'abord le remercier du compliment qu'il vient de
me décerner en disant que c'est ma présence dans cette
Chambre qui assure ce crédit à mon comté. Mais je suis
sûr que s'il connaissait les embarras causés à la population
par cette écluse, son espr4 d'impartialité le forcerait à
admettre que l'octroi de cette somme est amplement justi-
fiable. Je ne désire pas caractériser son langage, car je
crois qu'il ne connaît pas le comté.

M. MoMULLEN: J'ai voulu dire que la promesse de ce
crédit a été l'une des raisons qui ont assuré l'élection de
l'honorable député. Je juge d'après ce que j'ai vu dans le
passé, d'après la nature générale des crédits qui sont votés
par cette Chambre, et je crois que celui-ci peut aller avec
les antres. Je ne prétends pas que ce crédit Boit dû à
l'habileté de l'honorable député; non, c'est plutôt parce
qu'on est certain qu'il votera toujours du bon côté.

Sir HECTOR LANGELIER: Quant à cette réclamation
du comté de Hlaldimand au sujet de son pont, le manque de
temps m'a empêché de m'en occuper et de la soumettre à
mes collègues. C'est une de ces questions qui seront mises
à l'étude après la prorogation.

M. BAIN (Wentworth) L'honorable député de Haldi.
mand peut-il nous dire s'il y a eu une évaluation faite du
cot de ce port :

M. MONTAGUE : Le conseil de comté a adopté,
au commencement de l'année je crois, une résolution qui a
été transmise au ministre par laquelle il offre de construire
la moitié du pont si le gouvernement veut construire l'autre
moitié. Depuis il a produit une réclamation contre le
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gouvernement pour la moitié du pont de Cayuga. Le gou-
vernement, je crois, a chargé un nommé Long, un arpenteur
du gouvernement provincial et ingénieur de Dunnville, de
préparer une estimation de ce que pouvait devoir le gouver-
nement au comté de Haldimand pour le pont do Cayuga; et
je crois me rappeler qu'il m'a dit à moi-même que le comté
avait contie le gouvernement une juste réclamation de
818,000, sans intérêt. Je sais pour l'avoir entendu dire que
le coût du pont de York est évalué à environ $20,000. Le
zomté serait disposé à abandonner sa réelamatiou pour le
pont de Çayuga si le gouvernement voulait construire tout
le pont à ses frais etje crois que si les honorables députés de
l'opposition étaient au courant des faits, ils admettraient le
bien fondé de cette prétention.

M. MoMULLEN: Je ne doute pas que si le comté voulait
attendre quelques années,jusqu'à ce qu'une autre élection ait
lieu, et réélire l'honorable député, le gouvernement lui
construirait son pont en entier.

M. MILLS (Bothwell) : Je ne vois pas comment l'amon.
cellement de la glace ou aucune autre chose puisse affecter
la rivière à Cayaga. D'api és ce qu'a dit mon honorable ami
le député d'Oxford-Sud, il semble que l'eau, par l'influence
de l'écluse de Dunnville, n'est pas refouléo dans la rivière
plus haut que Cayuga. L'honorable député d'Haldimand
dit que le barrage de la glace fait quelquefois refouler l'eau
plus loin que cela au pi intemps. Le moulin de M. Thompson
est situé au dessus de Cayuga, la rivière est barrée à cet
endroit pour les besoins du mculin. Comment est-il possible
que l'écluse de Danvillo affecte la rivière en amont d'une
autro écluse ? L'eau n'a jamais refr-ulé plus loin que cette
écluse au moulin de M. Thompsou, depuis la construction
de l'écluse deDaunnville. Alors, il est parfaitement impossible
que l'écluse de Dunnville, soit en refoulant l'eau, soit en fai-
sant amonceler la glace, puisse atffeter la rivière jusqu'àYork.
D'après le plan qui a été produit, il y a une différence de
niveau de i3 pieas entre York et Cayuga; il y a aussi l'é-
cluse du moulin Thompson en amont de Cayuga, et cette
dernière, en refoulant l'eau du côté de York, pour-
rait peut être causer un amoncellement de glace qui
affecterait la rivière à ce dernier endroit, bien que l'honora-
ble député ne le prétende pas et n'ait aucune raison de le
supposer. Mais avec une écluse ainsi placée àt mi-chemiti, ii
est tout à fait impossible qu'un amoricement de glace causé
par l'écluse de )unnville puisse affecter la rivière à York,
et tel étant le cas, il ne peut y avoir de réelamation à raison
de l'écluse de Dunnville pour la construction d'un pont à la
charge du parlement du Canada sur la rivière à York. Il
est extraordinaire que le gouvernement se chaige d'une
entreprise de ce genre. Comment e-o fait-il qu'on a laisé
écouler 21 ans depuis l'union sans jamais présenter cette
réclamation ? Comment se fait-il que la population du comté
d'lialdirnand n'ait jamais su qu'elle avait droit do faire une
telle réclamation.

Qu'est-ce qui lui a donné lieu, et qui l'a coaneillé. Il Y à
partout dans le Canada des rivières où il faut des ponts. La
coutume a été de les faire construire aux frais de la localité
qui s'en soit, et si on dévie de cette iègle pour se charger de
la construction de ces travaux aux frais du pays en gé.éral,
on abolit toutes les distinctions, non seulement entre le
gouvernement fédéral et les provinces, mais entre le gou-
vernement fédéral et les municipalités, et tous les avantages
que notre forme de gouvernement est censée nous donner se
réduisent à rien. A quoi seit d'avoir des gouvernements
provinciaux et des institutions municipales qui se charge-
ront de travaux avantageux à la population, si le gouverne-
ment peut intcrveoiir et demander des crédits pour des tra-
vaux avantageux à la population, dan- une localité partieu
liére. C'est une proposition rnonstrueuse. Les j>urnaux en
out parlé lorsque l'honorable député (Ni. Montague) athr-
mait à la population d'laldimand que s'il était éluil obtien-

M. MONTAGUE

drait un crédit à cet effet, et que si un homme d'une autre
couleur politique était élu, il ne l'obtiendrait pas.

É. MONTAGUIi : De qui tenez-vous ce renseignement ?
M. MILLS (3othwell): C'est ce qu'ont dit les jour aux

dans le temps, et ils ne l'auraient pas dit si l'honorable
député ou quelqu'un cri son nom n'avaient pas fait cette
déclaration. Aujourd'hui, l'honorable député se vante qu'il
a assez d'influence auprès du gouvernement pour obtenir ce
crédit. Il est à regretter que rien n'empêche le gouverne-
ment de consacrer les deniers publics qui sont eensés être
appliqués au bien général, à des entreprises se rattachant à
des municipalités particulières. Ce crédit est des plus
irréguliers, parce quo tout tend à prouver qu'il est appliqué
à une entreprise sous un prétexte qui ne repose sur rien de
fondé.

M. MONPAGUE : En ce qui concerne cette question, je
suppose que les résidants d'York et ceux qui prennent une
part active aux affhres municipales dans Haldimaud, en
savent probablement aussi long que l'honorable député de
Bothwell (34. Mills), bien qu'ils n'en sachent peut.ètie pas
aussi long sur la science de l'écoulcment des eaux. La preuve
cependant est évidemment contraire à la déclaration faite
par l'honorable député que l'eau n'a pus passé par-dessus
l'écluse. Dix-sept personnes éminentes qui résident à York
et qui appartiennent aux deux partis politiques déclarent
que maintes et maintes fois l'eau a passé par-dessus l'écluse;
et je pourrais lui lire au besoin le rapport du contrôleur
du canal à cet endroit, qui prouve que la rivière s'est élargio
au printemps do 350 pieds à 600 ou 700 pieds, et que lors-
qu'il .s'est formé des amone llenents de glace en aval du
vkilage de Cayuga, l'eau a été refoulée par-dessus l'écluse à
York. Je crois que si l'honorable député connaissait bien
tous lOt faits, il entretiendrait une opinion contraire à celle
qu'il a exprimée.

M. MITCHELL: Je désirerais avoir quelques renseigne-
ments sur ce ciélit de S45,000 pour un nouveau pont à
fermes en for, ci remplacement du pont suspendu Union à
Ottawa.

Sir HEC O R LANGEVIN: L'an dernier cette question
a été longuement di-cuté. Il fut entendu que nous atten-
drious une autre annéo avant de le remplacer, l'ingénieur
ayant déalaié qu'avec du soin il pouvait durer encore pen-
dant ce temps. Depuis, il a prévenu le gouvernement
qu'on rie pouvait pas se fier plus longtemps au pont suspendu,
et qu'il fallait le reinplacer par un pont fixe. Il ei évalue
le coût à $45,000. Nous avons l'initention, duiant l'été, de
faire tous les pi éparatifs nécessairs, et à l'hiver, lorsque la
glace scra prise, le trafiw se fera sur la glace, nous descen-
drons le câbles et nous érigerons un nouveau pont.

Sir RICHARD CARTWRIGLIT : Veuillez donncz dos
explheations au sujet des 82000 pour le pont de McLaren.

Sir HEC l'OR LANIiVIN : Ce crédit est destiné à l'oc-
troi d'une certaine somme au comté de Carleton pour aider
à la construction d'un pont en fer sur la rivière Rideau, là
où passe la voie publique qui conduit à Rideau Hall.

Sir RICHARD CAPRTWRIGHT - Ce système do subver-
tionner la population d'Ottawa, qui devrait pouvoir exé.uter
ses propres travaux, est des plus vicieux et ouvre la porte
à toutes les demandes imaginables que pourraient faire
d'autres endroits. Il n'y a pas plus de raison pour admettre
cette réclamation que celles qui pourraiort vous être faites
de la part dth nuîicipalités dus sept provinces. J'avertis
l'honoraible niuiistro que bien que ceue somme soit relati-
vement minime, l'adoption do ces crélits fera plus de tort
à tout notre syè!ô ne de gouvernement fédératil que tout ce
que nouî pourrions fare.

Sir HECTOR LANGEVIN : La propriété et les terrains
de Rideau Hall forment à peu près la moitié de cette loca-.
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lité, et le conseil ne retire pas un sou de cette propriété.
Dans ces circonstances, le gouvernement a cru devoir accor-
der $2,000 pour contribuer à donner accès à cette munici-
palité, et par conèéquent à sa propre propriété.

Pavage de la rue Wellington, Ottawa..... ....... $5,

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: L'honorable ministre
peut-il nous dire pour quelle raison il demande ce crédit ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans l'arrangement que
nous avons conclu avec le conseil municipal d'Ottawa à pro.
pos des ponts et de la rue en face des édifices du parlement,
il est stipulé que cette rue sera tenue on bon ordre par le
gouvernement. Nous avons essayé du macadam, mais le
trafic est si considérable que nous avons cru préférable de
la paver pour qu'elle dure cinq, six ou sept ans,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La paver avec quoi?
Sir HECTOR LANGEVIN: Nous n'avons pas encore dé

cidé entre le bois et la pierre, mais nous prendrons ce qu'il
y a de plus avantageux dans les circonstances.

M. JONES (Halifax) : Je suppose que la décisioa du
gouvernement est prise et qu'il est inutile de la combattre
plus longtemps ; mais, selon moi, ce crédit est peut-être
celle des estimations qui est la plus sujette à objection. Je
ne vois pas en vertu de quel principe on demande à ce par-
lement de voter des sommes aussi considérables pour la
ville d'Ottawa. On dirait que l'honorable ministre, qui a
vécu si longtemps ici dans le gouvernement, a conçu un
gr and attachement pour la ville, et désire lui consacrer l'ar.
gent du public. Les membres du cabinet ne devraient pas
oubL,!ier que toutes les autres parties du pays ont tout autant
de droits aux fonds dont le gouvernement dispose. Le
gouvernement construit un pont sur la rivière Rideau et
pave les rues, et cependant la ville que représente l'hono-
rable minitre a autant de droit qu'Ottawa de réclamer un
pont. A propos de ces dépenses il ne nous a pas donn4 une
seule explication qui pourrait être acceptable devant une
cour de justice. La session est avancée et je ne voudrais
pas rcteuir la Chambre, mais je crois qu'au sujet do ce crédit
nous devrions prendre le vote en concours, car le gouver-
nement pourrait peut-être plus tard nous répondre, comme
il l'a déja fait : Vous avez parlé contre cobl , mais vous
n'avez pas voté contre. J'avais espéré qu'après l'énergique
expression d'opinion venant de ce côté,ci de la Chambre, le
ministre des travaux publics jugerait à propos d'enlever ce
crédit des estimations. Il ne peut pas assurément trouver
das son propre jugement, des raisons plausibles pour nous
demander de voter ce crédit. Il ouvre la porte à des
demandes semblables de toutes les parties du Canada, aux-
quelles il ne pourrait résister, parce qu'une fois qu'on a
établi un précédent, on ne sait pas quelle dépense il peut
entraîner. L'honorable ministre ne sera pus toujours ici,
et plus tard ceux qui viendront après lui s'appuieront sur la
conduite du gouvei nement d'aujourd'hui pour accueillir des
réclamations du même genre. Je crois que ce crédit est un
gaspillage extravagant des deniers publics.

M. BARRON : Assurément la ville d'Ottawa a as-ez de
l'avantage d'avoir les édifices du parlement ici, sans qu'elle
demande au pays d'entretenir ses chemins et ses ponts. Il
est bien vrai qu'aucune taxe n'est imposée sur les terrains
de Rideau Hall, mais en étant le siège du gouvernement,
la ville d'Ottawa reçoit un équivalent en dehors de cette
dépense. Si on demande au pays d'entretenie les chemins
et les ponts de la ville d'Ottawa, d'autres villes viendront
dire : nous allons accepter d'être losiègedu gouvernement;
nous érigerons des édifices et les exempterons de taxes, et
nous ne demanderons pas au gouvernement d'entretenir
nos ponts et nos chemins. On sait que déjà on a fait des

lforts pour transférer le siège du gouvernement. Je suis
très certain que cette pratique causera plus de mêcontement
que jamais,et c'est un très mauvais précédent à établir pour

le public en général que d'entretenir ces ponts et ces che-
mins de la ville d'Ottawa. Je ne crois pas que le crédit
demandé devrait être voté.

M. MITCHE LL : Je dois exprimer mon regret de voir
que le minibtre des travaux publice n'a pas jugé à propos
de me donner cette ligne télégraphique le I mg du la rivière
Miramichi, de New Cas-Le à Tracatdie. Je lui en ai parlé,
et j'espère qu'il a pris note.

Sir JIIL'OR LA.NGEVIN: Oui,j'en ai pris note.
Communications par téléphone entre l'île Wolfe,

sur le lac Ontaro, et la terre ferme.................. $2,500.
Sir RICHARD CARTWIRIGHT: Je crois qu'il y a beau-

coup à dire sur ce crélit, bien que nous ne puissions pas le
dire ce soir. Il me semble que c'est entrer dans une voie
nouvelle et irrégulière que d'établir ces communications
téléphoniques. Sur les communications par télégraphe il n'y
a pas grand'choso à dire, mais demander à ce parlement
d'établir des communications entre l'île Wolfe, vis-Avis
Kingston, et la terre ferme, me parait assurément une opéra-
tion des plus honteuses. Pourquoi, au nom de tout ce qui est
étrange, demander au gouvernement d'entretenir des com.
munications par téléphone et de relier à Kingston une île du
Saint-Laurent, à deux ou trois milles de cette ville. 11 n'y
a pas d'excuse possible pour cela. Il est vrai que c'est dans
mon voisinage immédiat, mais cela ne rend pas le crédit
meilleur.

Sir HECTOR LANGEVIN: La population de cette île
n'a pas de communication avec le monde extérieur.

Sir RIGIHARr CARTWRIGHT : Elle a le télégraphe.

Sir IIESCL )R LzANGEVIN : C'est la seule chose que
nous puissions faire pour elle. Nous ne pouvons pas lui
donner un chemin de tor ou quelque chose de ce genre, et
c'est la seule chose qu'elle nous ait demandé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : -Bien qu'elle ne soit pas
considérable, c'est la spéatulation la plus honteuse qui ait
jamais été commise. Il n'y a pas de raison as monde, ni
do prétexte, ni d'exeuse, pour qu'on donne des commu-
nications par téléphone à une le, dans le Saint-Laurent, vis-
à-vis Kingston. Il n'y a pas de justification possible pour
cel, et o. ne pect pas !a dé:'e lue d''cuno 1ç . ., si ce n'est
an diant qu'il n'y a pas d'autres moyens de dépenser los
deniers publics-et c'est ce que dit en substance l'honorable
ministre :-nous ne trcuvons pas d'autre moyen de cor-
rompre cette population qu'en lui donnant des communica-
tions par téléphone. J'avoue que les ministres me font
l'effet do se consulter les uns les autres pour trouver des
moyens et inventer des choses qui coûteront au pays des
centaines de mille et des millions de piastres. Si vousjuges
à propos d'agir ainsi pour chaque petite municipalité, sous
prétexte que vous ne trouvez pas d'autres moyens de lui
voter un crédit, vous ne verrez pas de sitôt la fin des récla-
mations de ce genre. L'honorable député n'a pas donné
une seule raison pour on agir ainsi. Cette population est
amplement pourvue do communications par chemin de fer;
un bateau fait le service entre cette lle et Kingston toutes
les deux ou trois, heures. Il n'y a donc pas la moindre
raison d'accorder ce crédit. C'est une spéculation de la
pire espèce.

Communications par télégraphe entre la Pointe
Bonilla et Victoria, 0.-A .. ...... $15,000

M. JONES (Halifax): Qu'e-t-ce que c'est que cela ?
Sir iECTOR LANGEVIN : C'est pour établir une ligne

télégraphique à la Pointe Bonilla, par où passent les navires
allant an détroit de Fuca; de cette manière leur arrivée sera
annoncée. Do plus, cette ligne sera d'un grand secours pour
protéger la vie et la propriété dans le cas de naufrages sur
la côte du Pacifique, entre cet endroit et l'entrée du détroit
de Barclay, car si un naufrage survenait en cet endroit, avis
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pour-ait én être immédiatement transmis par télégraphe, et
du secours pourrait être envoyé d'Esquimalt ou Victoria.

Exploration se rattachant aux inondations qui
se produisent le printemps à Montréal et dans le
voisinage ...... ......... ........... ......... . ....... ........ $ 1,500

M. MITCHELL : A-t- ,n fait un rapport à ce sujet ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Les rapports ont été sou-

mis à la Chambre, à l'exception du dernier, qui, m'a-t-on dit,
doit être terminé dans quelques jours.

Oommuniction par vapeur sur les lacs Huron et
8upérieur .......... ...... $12,000

M. MITCHELL : Quels sont les détails de ce crédit ?
M. McLELAN: C'est pour le transport des malles à 12

ou 15 endroits le long de la baie Georgienno, jusqu'au
Sault.

M. MITCHELL: Quels sont les navires qui reç 'ivent le
subside ? Quels on sont les propriétaires ?

M. McLlELAN : Je ne connais pas les propriétaires; ily
a plusieurs compagnies. La '' Northern Transportation"
en recevait une partie l'an dernier, ainsi qu'une autre com-
pagnie faisant le même service dans la même direction.

M. MITCHELL: L'honorable ministre devrait é're en
mesure de nous dire quelles compagnies reçoivent le sub-
side, d'où partent les navires, à quels pot ts ils arrêtent, le
nom des navires employés, et tout ce qui se rapporte à ce
contrat. Les explications devraient être détaillées et pré.
cises.

Sir CHARLES TUPPER ; Ce service est en opération
depuis plusieurs années.

M. MITCHELL : Raison de plus pour que l'honorable
ministre soit on état de donner des explications.

M. SPHOULE: Je puis dire à l'honorable député qu'il y
a deux lignes, l'une partant de Collingwood et l'autre
d'Owen-Sound. Les navires arrêtent à tous les ports des
deux rives jusqu'au Sault Sainte-Marie.

Communication par vapeur avec les Iles de la Made-
leine......... .........-........................................... ... $7,800.

M. MITCHELL: Que siç!nifio ce crédit ?
Sir CHAILES TU PPER : Ce service est en opération

depuis plusieurs anr.ées entre Pictou et les lies de la Made-
leino. C'est, cumme l'nonorable député ne doit pias l'iguorer,
le seul moyen de transmissions régulires pour les malles.

Communication par vapeur entre Halifax et Saint-
Jean, par voie de Yarmouth et Port-Medway ........ $7,500.

M. LOVIIT : Je remarque que c'est le seul créditqui ait
été réduit de toute la liste des subventions ; et en outre on
y a ajouté la disposition que les navires devront faire escale
à Port-Med way. L'honorable ministre sait que cette ligne
est en opération depuis dix ans, et qu'avec la subvention de
810,000 les navires ont fait escale à Lunenburg, Shelburne,
Liverpool, Yarmouth et autres ports. lort-Medway est à
neuf milles tde Liverpotl. Je crois que le moins que le
gouvernement pui--se faire c'est de rayer Port-Medway.

Sir CHARLES TUPPER: Ce r,'est pas l'intention d'obli-
ger le vapeur à faire escale à Port-Medway, mais cette
disposition est insérée pour l'obliger à établir une corres
pondance avec cette localité. Il y a un petit bateau à
vapeur qui rcçoit une faible subvention du gouvernement
provincial, et 6500 de ce crédit lui permettront de faire la
correspondance, qui strait sans cela tout à fait impraticable,
je Fadmets ave'- l'honorable député. 11 dit que la subvention
est accordé, depuis dix ans. C'est parfaitement vrai,
mais souvent on subventionne une ligne jusqu'a ce qu'elle
puisse se soutenir par elle-même, et alors on abolit complè·
tement la subvention; et nous croyons qu'une subvention de

'T,000 pour cette ligne suffira amplement, et nous avons
ajouté ces $500 pour pes mettre à la compagnie d'établir la

Sir REcToR LAssavix

correspondance avec Port-Medway, au moyen d'un petit
vapeur, de façon à donner des communications à cette loca-
lité, mais ce n'est pas du tout l'intention d'obliger le navire
à v faire escale.

M. JONES (Halifax) : Est-ce que l'honorable ministre
croit qu'il est juste non seulement de réduire la subvention,
mais encore d'obliger la compagnie à employer un autre
navire. On remarquera que c'est le seul crédit qui ait été
réduit; es localités n'ont d'autres moyens de communica-
tions que par eau, tant d'un côté que de l'autre, jusqu'à ce
que les chemins de fer soient terminés. J'espère que le
gouvernement trouvera moyen de maintenir la subvention
primitive, jusqu'à ce que le chemin de fer soit terminé entre

unenburg et Liverpool.
Subvention aux steamers pour un service entre

Campbellton et Gaspé et les ports intermédiair -. $12,500

M. JONES (Halifax): Je remarque que le steamer Adni-
ral ne se rend qu'à Dalhousie.

Sir CHARLES TUPPER: Aujourd'hui que le chemin do
fer se rend à Dalhousie, le steamer s'y relie à cet endroit.

M. WELDON (Saint-Jean): Les gens de Campbellton
s'en plaignent, et si le steamer reçoit une subvention pour
se rendre à Campbellton, il devrait s'y rendre.

Le général LAURIE : Je demanderai au gouvernement
s'il ne pourrait pas continuer la subvention à la ligne
faisant le service -entre Charlottetown et Halifax. Les mar-
chandé de Halifax en général, prétendent que la chose
serait très désirable.

Sir CIIA RLE3 TUPPER: L'honorîble député, appuyé
par un grand nombre des marchands d'Halifax, a fait des
pressantes représentations. Il est très difficile, en général,
d'abolir ue subvention, mais l'honorable député remar-
quera qu'il y a nombre de lignes subventionnées qui font
le service avec le port d'Halifax. Il y a des communica-
tions avec l'Ile du Prince-Edouard, par le chemin de fer
d'Halifax et Pictou, et une ligne subventionnée de steamers
de Pictou à Charlottetown. Il y a une autre ligne subven-
tionnée à Shédiae et Summerside, et ces lignes de commu-
nications sont si nombreuses que nous désirons beaucoup
sheor ces subv'tor.s partnut où c'est possible, et nous
eoyons, dans les circonstances, pouvoir nous dispenser des
services do celle-ci. Je le regrette peî sonnellement, parce
que cette politique nuira aux personnes qui ont maintenu
la ligne jusqu'à présent; mais îe gouvernement ne s'est pas
cru justifiable d'accorder cette subvention, et je crois qu'on
est à former une compagnie qui se propose d'établir un ser-
vice sans exiger de subvention.

Pour dee eommunicatious directes par steamers
entre le Canada et Anvers ou l' Allemagne, ou lea
deu... ..--- ' - -" -- " .---- •••••••• ............... $30,00o

Sir CHIARLES TUPPER: Nous avons aboli les subven-
ti ns de 824,000 chacune pour un service direct, l'un avec
Hambourg et l'autre avec Anvers, et nous avons accordé à
la place une subvention de 630,000, à la condition que le
gouvernement belge conti bue une somme égale, de façon
à établir une ligne de communication de première classe,
par vapeur, entre la Belgique et le Canada. Do vives repré-
sentations ont été faites par des citoyens de Montréal contre
la réduction des deux subventions accordées pendant un
grand nombre d'années aux lignes White Cross et Mun-
derloh, et nous avons beaucoup regretté de ne pouvoir nous
rendreà lens désirs. Nous avons cru que ces lignes étaient
virtuellement subventionnées par le gouvernement, afin de
les mettre en situation de faire concurrence à des capila-
listes 1rivés qui faisaient, dans une grande mesure, le même
service, et que nous n'étions pas justifiables de continuer
cette subvention; mais nous avons préféré accorder $30,000
à une ligne de première classe, à la condition que le gouver-
nement belge contribue une somme égale. A moins qu'il
ne le fasse, nous ne dépenserons pas un son de la subvention.
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bl. WELDON (Saint-Jean) : Est-ce que la tête de ligne
sera en Canada ?

Sir CHARLES TUPPER: Les conditions sont que nous
devons avoir un service direct aller et retour. Aujourd'hui
les lignes White Cross et Munderloh font concurrence à das
capitalistes privés, et il y avait de ti ès fortes raisons de se
plaindre de ce système. Nous exigeons que cette ligne soit
une ligne directe d'Allemagne ou d'Anvers, ou des deux, au
Canada, aller et retour, sans que les steamers fassent escale
à aucun autre port soit en allant soit en revenant.

M. WEL DON (Saint-Jean) : Est-ce qu'ils n'avaient pas
l'habitude de faire escale, en hiver, dans les ports améri-
cains ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui, mais nous ne permettons
pas cela. Il faut qu'ils fassent des ports canadiens leurs
ports de terminus, hiver et éié.

Le général LAURIE : J'hésite à exposer au gouverne.
ment d'autres revendications, mais le député d'Halifax
(M. Kenny) m'a prié d'attirer l'attention du ministre sur
la force du sentiment qui existe en faveur d'une subvention
à une ligne de steamers faisant le service avec les Indes
Occidentales. C'est me placer dans une position un pou
fausse que de presser le gouvernement à cet égard, mais,
dans mon propre jugement, je crois que c'est une ligne très
désirable ; et, si les conditions auxquelles la subvention est
accordée à la ligne d'Anvers ne sont pas égalisées par des
conditions de même nature accordées par le gouvernement
de l'autre côté de l'Atlantique, peut être, pourrait-on, et
c'est ce que je conseille, appliquer ce crédit à l'encourage.
ment d'une ligne de communication avec les Indes Occiden-
tales, qui développerait certainement dans une très grande
mesure notre commerce. Je scis qu'il y a des gens qui s'y
opposent, mais on croit, et c'est l'opinion de la plupart
d'entre nous, que cette ligne établirait un commerce très
avantageux, et l'on entretient cette opinion non seulement
dans la ville d'Halifax, mais dans les ports le long de la
côte. Les intéressés dans le commerce des Indes Occiden-
tales croient que c'est un commerce d'un développement
possible légitime, et, comme le ministre des finances, dans
@on discours sur le budget, avait dit qu'il y avait espoir
que le gouvernement pourrait accorder un encouragement
pour l'éta bliesement d'une ligne entre Halifax ou Saint-Jean
et les Indes Occidentales. nous espérions que le gouverne-
ment trouverait moyen d'accorder cet encouragement, mais
je vois qu'il n'y a rien qui y pourvoie.

M. WELDON (Saint-Jean): Est-ce que la subvention à
la ligne française est accordée aux mêmes conditions que
la bubvention à la ligne belge ?

Sir CHARLES TUPPER: Non ; je regrette de le dire,
La question n'avait pas été alors étudiée avec autant de
soin qu'elle l'a été depuis. On exige de cette compagnie
française qu'elle fasse un service direct de la France au
Canada, mais on permet à ses steamers de faire escale à
un port anglais à leur voyage de retour, mais non en ve.
nant.

M. WELDON (Saint-Jean): Elle doit établir ses termini
au Canada?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. WELD.ON (Saint-Jean): Mon honorable ami le dé-

puté de Shelburne (le général Laurie) a parlé d'une sub-
vention à une ligne de communication avec les Indes Occi-
dertales, et je regrette que le gouvernement n'ai pas trouvé
moyen do se rendre aux voeux de la délégation qui a en une
entrevue avec lea ministres en faveur de ce projet. Je m'ac-
corde à dire avec mon honorable ami que si le gouverne-
ment belge n'accepte pas la proposition qui lui est faite, ce
crédit devrait être appliqué au développement de cette ligne,
qui desservirait à la fois Saint-Jean et Halifax, O faveur de
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laquelle oes deux villps ont fait 4e ai pressantes instýnces
aupr45 du gouvernement.

Me. O'BRIEN: Il ne s'agit pas ici d'une question qui n'in-
téresse absolument que les provinces maritimes, et, comme
représentant d'un comté d'Ontario, je crois qu'il est d'une
grande importance pour les producteurs agricoles et
autres producteurs d'Ontario, que l'on encourage au-
tant que possible notre commerce avec les Indes Occi-
dentales, et je crois qu'il est beaucoup plus important
pour nous d'avoir une ligne de steamers faisant le service
avec les Indes Occidentales, que d'en avoir une faisant le
service soit avec la France, soit avec la Belgique.

M. JONES (Halifax): Je ne comprends pas, quand l'ho-
norable ministre sait que ce crédit en favour de la ligne
française doit être voté tous les ans, pourquoi le gouverne.
ment n'est pas capable ne modifier cet arrangement et de
dicter ses conditions. On devrait la metttre sur le mêc4e
pied que la ligne allemande.

Sir CHARLES TUPPER: C'est un contrat passe pour
cinq ans, sauf certaine éventualité.

M. JONES (Halifax): Je suis heureux d'entendre l'ho-
norable député de Shelburne (le général Laurie) recom-
mander ce c9mmerce, parce que la rccommandation vient
d'une classe de gens qui ne connaissent absolument rien du
commerce des Indes Occidentales, et l'honorable député a
prétendu que les gens le long de la côte sont intéressés dans
cette ligne, ce qui est tout à fait contraire aux faits. Tous
les marchands du comté de She burne, que représente l'ho-
norable député, tous les marchands du comté de Lunenburg
qui ont des rela'iors a-cc ls Indes Occidentales. ont sigré
un document qui dit absolunort le conti aire de ce qu'a dit
l'honorable député; de sorte que je lui conseillerais de
borner ses remarq nos à l'avenir à des questions qu'il connaît,
et de ne pas se mêler de celles sur lesquelles ii ne connaît
absolument rien.

Le général LAURIE : Je parle généralement de ques-
tions qui me sont familières, en m'appuyant sur quelque
autorité. J'ai ici une délaration de la principale maison
de Lockeport. J'ai parlé ce soir au nom du député
d'Halifax jusqu'à un certain point, mais aussi en mon propre
nom; mais ei j'ai entrepris de rcprésenter la v ille d'lalifax,
il faut remercier l'honorable député d'avoir entrepris de
représenter le com é de Shelburne. Je crois que je suis en
mcsure de représenter moi-même le comté de Shelburne.
J'ai ici une lettre de la principale maison d'exportation de
Lockeport, qui est le port d'exportation le plus conaidé
rable du comté de Sholburne. Voici ce qui y est dit:

J'ai aussi remarqué qu'on s'agite pour une ligne de steamers entre le
Canada et les Indes Occidentales, Je crois qu':lle est recommandable,
car toutes les chances d'ouvrir des débouchés au commerce devraient
être le premier soin du gouvernement, quand on voit nos voisins toujours
en éveil pour taire la même chose.

M. JONES (Halifax) : De qui est cette lettre ?
Le géréral LAU RIE: Elle est sigt ée par J. et F. Looke.

Mon honorable ami les connaît bien. Ils lui font coneur-
rence pour le commerce des Indes Occidentales.

M. JONES (Raligax): Toutes les znaisons de Lockeport
ont signé le mémoire contre cette ligne. Je ne sais pas ce
qu'elles ont pu écrire à l'honorable député depuis.

Sir CHARLES TUPPER : Oui, vous le savez; vous
venez de l'entendre lire.

M. JONES (Halifax): Je ne vois pas comment ces com-
merçants puissent dire cela, car ils ont tous signé contre à
Lockeport, et lorsque je viens ici pour discuter des questions
d'affaires avec des personnes qui-pour ne pas manquer au
respect qae je leur dois-ne connaissent rien de la question
ou de la nature de notre commerce avec les Indes Occiden-
tales, à qui leur' occupation et leur expérience ne per-
mettent ?s de connaître ces choses-
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Sir CHARLES TUPPER: Je crois que l'honorable dé
puté de Shelburne se trompe lorsqu'il dit que, dans un ex-
posé financier à cette Chambre, j'ai laissé entendre qu'il y
aurait un cré.lit in-éré pour cette ligne à cette session. Je
n'ai jamais eu l'intention de faire une telle déclaration. J'ai
expliqué, il y a un an, que le gouvernement désirait heau.
coup l'établissement d'une ligne de vapeurs avec les Inles
Occidentales. J'ai expliqué qu'il y avait deux ou trois
obstacles à surmonter. L'un d'eux était que inous nous propo-
sions, durant la vacance, d'entrer en pourparlers avec le
gouvernement espagnol au sujet d'un traité de commerce
entre Cuba et Porto Rico et le Canada, et que nous croyions
qu'il n'était pas habile d'agir, avant les négociations, en éta-
blissant une ligne de steamers qui devait nous servir d'un
puissant argument dans ces négociations. A mon retour à
Lonires, je reçus la visite du ministre espagnol, qui m'avait
d'abord écrit et me fit ensuite demander une entrevne.
J'eus une longue conférence avec lui sur ce sujet. Il laissa
entendre que le gouvernement de Madrid était tout disposé
à entamrt di.s négociations tendant à l'extension de ses rela-
tions commerciales avec le Canada. Je lui répondis que
nous ne nous proposions pas do prolonger les négociations,
parce que Pon gouvernement avait prolongé la durée du
modus vivendi avce les Etats-Uinis. de maniére à me laisser
supposer que l'Epagnc entendait repiendre les négocia-
tions avec les Etats-Unis. Si un traiié auýs étendu que
celui que l'Espagne avait négocié aveu les Etat--Unis venait
à être conclu, les arrangement« que le Canada propotait à
l'Espagne deviendraient complétement inutiles. Je lui pro-
posai donc de laisser les choses en sus, ens ju-qu'à ce que
l'affai e frit teimirée aven les Etats-Unis. Je croiq que tout
sera tern-.é au 1ir jaiict, que le modus virendi avec los
Etats.Unis aura pris fln, et que nous serons alors en état de
rouvrir les négociations avec la perspective do faire des ai-
rangements qui seront d'un grand avantage pour le Canada,
par suite de l'extensin (le n'otre commerce avec Cuba et
Porto Rico. Je n'ai pas cru sage d'interrompre cette ligne
de vapeurs à laquclle nous ýa- or s que l'Esp,:lgne atcitait
une grande importance, avant que lc i égoci.aions eussent
été reprises. Je puis dire à l'honorable député que le gou-
vernement a reçi une députUtion nombreuse de L ville de
Sîino-Joan, envers laquello, j'en ai pe, l'honirable dl¡ té
d'Halifax a manqué de courtoisQ cri piétendait ou toute
nombreuse, influente et intelligente qu'elle fû', elle n'était
qu'une députation de parti. Je prétends que cette députa.
tien représentait, non pas le parti conservateur. mais tous
les partis politiques de Saint-Jean ; que cette députation,
qui est venue demander au gouvernement d'établir une
ligne de steamers entre Saint-Jean et les Indes Occidentales,
n'était pas une députation de parti, mais qu'elle représen-
tait le sentiment de la classe commerciale de Saint-Jean
dans les deux partis.

Je puis assurer à l'honorable député qu'on a fait le plus
grand cas de ses recommendations. Il lui fut répondu qu'à
sa demande un délégué avait été envoyé à la République
Argentine et au Brésil; qu'il y recueillerait des renseigne-
ments plus complets; que le gouvernement attachait une
grande importance à ce projet ; et que, comme Halifax et
Saint-Jean avaient ensemble demandé au gouvernement
d'établir cette ligne de communication entre ces deux villes
et différentes parties des Indes Occidentales, et peut-être
même avec les Antilles espagnoles, le gouvernement accor-
derait à cette question sa plus minutieuse attention pendant
la vacance, et serait en état à la prochaine session, de pour-
voir à ce service. Nous reconnaissons la grande importance
qu'il y a de prendre des moyers-les mêmes que les Etats-
Unis ont pris-par l'établissement do lignes de steamuers, de
développer notre commerce avec lus Antilles espagnoles et
les Antilles anglaises et avce les pays du sud. Maintenant
supposons qu'on ne touche pas à ce crédit, supposons que le
gouvernement belge ne contribue pas une somme suffisante,
nous ne pourrions toucher à un sou de ce crédit pour un

M. JoNIS (Halifax)

service tout à fait différent. Il faut que l'argent soit voté
pour ce service J'admets avec l'honorable député de Mus.
koka (M. O'Brien) que le service que nous sommes à dis-
enter est d'une beaucoup plus grande importance que le
service continental sur lequel on a attiré l'attention. Il se
peut que ce crédit ne soit pas employé, et il est douteux qu'il
le soit, avec les conditions rigoureuses qui y sont attachées,
car les personnes qui nous ont fait des ouvertures au nom
du gouvernement belge ont demandé qu'il soit permis aux
navires de faire escale, au moins en hiver, à un port améri-
cain, de même qu'à un port canadien. Elles ont été infor-
mées que le gouvernement belge doit accorder une subven-
tion égale à celle que nous votons, que le voyage doit être
un voyage direct, sans arrêt à aucune place entre le conti-
nent et le Canada, et que les ports, en été comme en hiver,
seront des termini. Dans ces conditions il est assez impro-
bable que le crédit soit employé, mais, à tout événement
j'espère qu'à la prochaine session le gouvernement sera en
situation de pourvoir à une ligne qui, j'en suis certain, ne
bénéficiera pas seulement à Halifax et à Saint-Jean, mais à
t, ut le Canada.

Service à la vapeur entre les Etats-Unis et Victoria, 0.-B.
Communication à la vapenrentre0anso, Arichat, Guys-

boro', Port-Bood et Mabou, et à tels autres endroits qui
pourront être convenus dans le- limites qui précèdient,
touchant tois les jours à Port-Mulgrave, et aussi pour
pourvoir à la continuation du service d'hiver à Port-
Mulgrave et Canso ................................................... 5,000

M. MiTCHELL : Je vois que le gouvernement a laissé
en blanc le service à la vapeur entre les Etats-Unis et Vic.
toria, C. B, n'y a-t-il plus de subvention pour ce service.

Sir CHA RLES TUPPER : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je me contenterai de

déelarer- qu'on concours nous aurons quelque chose à dire
à ce sujet ; nous discuterons cette question comme ai nous
étions en comaité.

RÉSERYE DE OAUGIINAWAGA.

M. DOYON : Dans quel but le gouvernement a-t-il fait
arpenter la réserve de Caughnawaga, dans le comté de
Laprairio ?

Quanid se prol o.e-t-il de mettre à exécution ses projets au
sujet dec cette résî vo ? E,'t est-ce arm intention de déposor
devant cette Chambre le rapportdesopérationsde M. McLea
Walbank comme arpenteur à Caughnawaga ?

Sir JORN A. MACDONALD : L'arpentage de la réserve
de Caughnawara a été ordonné dans l'intérêt des Sauvages
qui l'occupent. ufin qu'on pût faire un juste partage des
terres qui la compose, parmi les membres de la tribu. On a
consigné divers loti aux Sauvages qui ont droit à des terres
sur cette réserve, et dés que les rapports complets de l'ar-
pentage auront été reçus, des billets de locations seront
émis. Je ne vois pas qu'il y ait d'objection à soumettre au
parlement le rapport des opérations de l'arpenteur, dès que
co rapport aura été reçu.

M. DOYON : Est-ce l'intention du gouvernement de per-
mettre aux habitants de la réserve de Caughnawaga de faire
une élection de chefs ou de conseillers, auxtermes de l'Acte
d'avancement des Sauvages ? Si oui, quand se propose-t-il
de leur donner cette permission ?

Sir JOHN' A. MACDONALD : Un certain nombre de
Sauvages de Ciaughnawaga ont denandé au gouvernement la
permission dé!ire des cinseillers en vertu des dispositions
de l'Acte concerriant l'avancement des Sauvages. Et le
gouvernem 'ut é6udie en ca moment la quetion do savo:r à
quelle date telle élection devra avoir lieu.

Sir JOH N A. M10 DON 1LD : Je propose que la Cham-
bre s'ajurne jusqu'à di heures, demain matin.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.35
a. m. (mardi.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 22 mai 1888.

L'Orateur ouvre la séance a trois heures.

PRIÉRaL.

INDEMNITÉ AUX DÉPUTÉ3.

M. PATTERSON (Essex) : Je propose, appuyé par M-
Small-

Que le comptable soit autorisé à payer leur indemnité sessionnelle
entière à M. Platt, député du comté de Prince-Edouard, et à M. Roome,
député de Middlesex-Ouest, en tenant compte des déductions ordinaires
pour absence, depuis qu'ils ont pris leurs sièges.

L'ORATE UR : J'ai des doutes sur la régularité de cette
motion mais la Chambre en fera ce qu'elle voudra.

M. MITCHELL : Si on fait cela-et je ne m'y oppoEe
pas-MM. Edwards, Godboutet Campbell devraient être mis
sur le même pied.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité)

Erection d'un pilier et d'un phare dans le bas de la
rivière Traverse, (en acompte, prix estimatif)
$100,000.. ...... ............ ..... 10,00,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment se fait-il
qu'un seul phare, à moins que le pilier en soit de dimen-
sions extraordir aires, puisse coûter $100,000 ?

M. FOSTER: Depuis nombre d'années, nous avons en
un phare dans cette rivière. C'est un passage très difficile,
et le courant y est extrêmement fort. Le bateau-phare,
qui coûtait $41v,000, a été emporté et coulé ; ces bateaux.
phares sont très exposés à ces accidents à cet endroit. Il
faudrait 830,000 ou $40,000 pour remettre un nouveau

bateau-phare, et nous avons cru que le moment était bien
choisi pour y établir un pilier permanent et y installer une
lumièro fixe, iansi qu'un signal de brouillards. Cela coûtera
$80,000. La dépense est plus forte que pour un bateau-
phare, mais les avantages sont si grandement en faveur
du phare fixo qu'il finit par être plus économique.

M. MITCHELL: Il y a une batture au milieu du chenal à
cet endroit; le chenal est très étroit et la phare flottant est
exposé à être emporté. Je ne doute pas que ce pilier sera
tLès utile à la nagivation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Y a-t-il du danger que
le pilier lui-même soit emporté par le courant?

M. FOSTOR: Mes ingénieurs et d'autres ingénieurs de
Qubec s'accordent à dire que la construction est possible.
Naturellement, ce projet aura besoin d'être' oùrement
étudié.

MITCHELL: La construction en est possible, mais l'effet
qu'elle aura est très problématique. La glitce à cet endroit
est très forte et descend avec une grande rapidité.

M. LOVITT: Je crois qu'en définitive, la construction
d'un phare fixe sera plus économique.

Sauvages du Manitoba.-Somme additionnelle pour
la construction et l'installation de deux écoles
d'industrie au Manitoba ................... $10,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce que le gou.
vernement se propose de faire avec ces jeunes Sauvages ?
Va-t-il leur faire enseigner des métiers ou l'agriculture?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'industrie en général.
On a constaté que les écoles ordinaires étaient de très peu
d'utilité. Un jeune Sauvage apprend à lire et à écrire,
retourne dans sa tribu et redevient Sauvoge. Le but que
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l'on se propose est de séparer les jeunes gens et les enfants
de la tribu, autant que possible, et de les civiliser et leur
enseigner un métier. On a aussi pourvu aux filles. Ce sys-
tème a très bien réussi aux Etats-Unis et donne de bons
résultatà dans les Territoires du Nord-Ouest, où il emiste de-
puis trois ans.

Sir RICHBARD CARTWRIGHT: Les enfants retournent.
ils dans leur tribu ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; nous nousefforçons
de prévenir cela autant que possible. Les jeunes Sauvages,
après avoir fait leur apprentissage, ont droit à leur home-
stoad, et s'ils peuvent se marier avec une blanche ou une
Sauvagesse civilisée, ils se séparent de la tribu.

M. MILLS (Bothwell): Et s'ils ne retournent pas dans
la tribu, que gagne-t-on ?-le nombre de ceux qu'on instruit
est si restreint.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il vaut encore mieux
sauver ces jeunes gens que de courir le risque de les ren-
voyer dans leur tribu. Un peu de levain ne fera pas lever
la masse de la tribu.

M. MITCHELL: Je remarque un crédit pour payer au
révérend M. Richard des services rendus aux Sauvages du
Nouveau-Brunswick, $200. Pendant plusieurs années je
me suis employé activement, mais sans succès, en faveur de
M. Richard. Je suis heureux de voir que quelqu'un lui a
fait rendre justice.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que le gou-
vernement n'aliène pas les terrains miniers que l'on trouve
sur les réserves des Sauvages, mais qu'il les conserve, du
moins pour le présent.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est la règle générale.
Sir HICHARD CARTWRIGHT: Est-ce la règle invaia-

ble ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'on devrait

établir comme règle que les terrains miniers de quelque
valeur que l'on découvre sur les réserves des Sauvages, ne
devraient pas être aliénés avant que le pays devienne plus
peuplé.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans certaines partiesda
pays les terrains houillers se vendent le même prix que
ceux qui ne sont pas sur les réserves des Sauvages.

M. MILLS (Bothwell) : Que fait-on de l'argent ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il est versé au fonds des

Sauvages de cette tribu.
Sir RICHARD CARTWRIGRT: Il me semble qie v "la

populatidn encore clairsemée du pays, et prenant en donsi-
dération le fait que dans le cas de réserves des Sauvages
nous ne sommes "u les dépoaitires, nos devrio ns conser-
ver ces terrains miniers.

Sir JOHN A. MACDONALD:, Je crois ýque; ai noua
obtenons un prix rbaionnable pour c3s terrains, et si l'argent
est versé au fonds des Sauvages, nons noes acquitona de notre
devoir comme dépositaires. Ce serait regrettable de fermer
à tout le monde une bonne région minière simplement-parce
qu'elle se trouverait située sur une réserve sauvage. Vous
ne pouvez pas imposer un droit régalien car, les gens
neuvent traverser la frontière et obtenir des terrains sem-

lables pour $10 l'acre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ils ne le feront pas
longtemps.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ils ne pourront pas avoir
de grandes étendueB, mais il en auront de petites, au prix
de vente régulier, Je ne crois pas que nous puissions faire
mieux dans ces questions que de suivre l'exemple des Etats-
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Unis. Autant que je puis voir, le département des Sauvages
des Etats-Unis a élé administré dans l'intérêt des Sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois un crédit de
83,700 pour payer la résidence et autres édifices que possé-
dait R. J. N. Pither, l'agent des Sauvages à Fort-Frances,
et qu'il a abandonnés à son successeur à ce poste. Passe pour
sa maison, mais les autres constructions ?

Sir JOHN A. MACDONALD : A l'exception d'une mai-
son pour abriter les Sauvages quand ils se rendent à l'agence,
ce sont toutes des dépendances.

Les Sauvages. Colombie-Anglaise............................$11,317.64
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voici probablement le

meilleur temps pour attirer l'attention de la Chambre sur
le regrettable départ de tout ou partie de la congrégation
de M. Duncan de la Colombie-Anglaise pour le territoire
d'Alashi. Je n'ai pas visité cette localité moi-même, mais
j'ai toujours compris que M. Duncan était une de ces rares
personnes qui réussissent à civiliser les Sauvages confiés à
leurs soins; on m'assure que ces Sauvages avaient fait d'énor-
mes progrès ; qu'il en avait été souvent question dans les
rapports produits en Chambre par les ministres actuels, et
leur prédécesseur, mon ami (M. Mills), je crois, comme un
exemple de ce qu'on pouvait obtenir de ces Sauvages en les
traitant avec patience et douceur. Maintenant, pour une
raison ou pour une autre, cet établissement est détruit, et
un grand nombre de ces Sauvages, sinon tons, sont partis
pour les Etats-Unis. Le gouvernement devrait nous donner
quelques explications sur ce qu'il sait de la question.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
député trouvera tous les détails dans le rapport annuel.
C'est une affaire bien regrettable, mais tout à fait en dehors
du contrôle du gouvernement fédéral. M. Duncan s'est
d'abord rendu là comme lectureur laïque, envoyé par la
Société des Missionnaires d'Angleterre. Il aété très heureux,
car c'est un homme doué de grandes qualités administratives,
et il fonda un très bel établissement. Il fit livrer ces Sau-
vages aux mêmes occupations que les blancs,et les employa
surtout à tanner le cuir. C'est alors qu'est survenue une de
ces querelles de théologiens, qui sont les pires de toutes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pires même que les
querelles politiques.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'en ai vu beaucoup de
ces querelles, et elles sont certainement loin de l'unité
chrétienne. M. Duncan professa, je crois, certaines opinions
sur des questions religieuses, et se sépara de l'église à laquelle
il appartenait. 11 y a des années, lorsque la Colombie-An-
glaise était encore und colonie de la couronne, sir James
Douglas accorda à la Société de Missionnaires ou à l'évêque
qui la représentait, des lettres patentes pour deux acres de
terrain. La société envoya un de ses membres dans le pays.
Je crois que l'évêque lui-même s'y rendit. Les Sauvages et
M. Duncan s'opposèrent à son établissement. M. Duncan
entreprit de ne pas permettre l'usage de ces deux acres de
terrain à l'évêque de l'Eglise d'Angleterre.

Le gouvernement de la Colombie-Anglaise s'est dit : Il
nous faut appliquer la loi ; ces deux acres de terrain sont
un octroi fait par la couronne à l'Eglise, et cette dernière
doit en avoir la paisible possession. L'animosité devint
intense et les Sauvages se mêlèrent à la querelle. Je puis
dire que les Sauvages sont loin d'être unanimes sur cette
question, mais la majorité se rangea avec M. Duncan. Une
minorité respectable accepta le système établi par la Société
des Missionnaires d'Angleterre, et un état de chose infini-
ment regrettable eût lieu. Les Sauvages commencèrent à
démolir les maisons, et d'après les rapports des fonction-
naires, M. Duncan aurait violé la loi.

J'ajouterai que lorsque je suis allé en Angleterre, j'essayai
à m'interposer comme médiateur et à régler la difficulté. Je
vis les principaux officiers de la société ; M. Duncan était

Sir JOHN A. MAODONALD

alors en Angleterre, et je lui offris, s'il voulait s'entendre
avec la société, de recommander Bs nomination au poste
d'agent des Sauvages sur la côte nord-est. Pendant un
certain temps il parut disposé à accepter, mais pour une
raison ou pour une autre nous ne parvînmes pas à nous
entendre. Alors, à mon grand regret, M. Duncan prit le
parti extrême de conseiller aux Sauvages de s'opposer à la
division do leur réserve, disant que le pays appartenait aux
Sauvages, et qu'ils n'avaient jamais rien cédé.

M. MILLS (Bothwell) : C'est aussi votre doctrine.
Sir JOHN A. MACDONALD: Quoi qu'il en soit, M.

Duncan la mit en pratique, et refusa de permettre aux
arpenteurs de diviser le pays. M. O'Reilly fut envoyêà cet
endroit avec instruction de faire savoir aux Sauvages que le
gouvernement fédéral et le gouvernement provincial étaient
disposés à leur accorder les conditions les plus libérales,
mais ils ne voulurent rien entendre. M. Duncan voyant
que le gouvernement de la Colombie-Anglaise était décidéà
faire exécuter la loi, induisit les Sauvages à le suivre dans
l'Alaska, et alors ils commencèrent, sans la moindre pré-
caution, à démolir les maisons et les travaux faits à Met-
lakahtla, pour emporter les matériaux avec eux dans
l'Alaska. Tout fut gaspillé, et pendant un temps cet établis-
sement fut presqu'en état de guerre civile. Je crois qu'une
bonne partie de ces Sauvages regretta d'être partie, car tout
n'était pas couleur do rose dans l'Alaska, et ils reviennent
par petites bandes à Metlakahtla. C'est un incident regret-
table, car M. Duncan a certainement rendu de grands ser-
vices lorsqu'il se rendit dans ce pays pour la première fois;
mais il avait si longtemps gouverné ces Sauvages en dicta-
teur, qu'il ne pouvait plus se soumettre à la loi.

M. MITCHELL: C'est le défaut des longs gouverne-
ments.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, quand ils ne sont pas
surveillés de pi ès par le deuxième ou le troisième parti. Ils
n'avaient ni un deuxième ni un troisième parti. S'ils eussent
eu un troisième parti, surtout un parti dirigé par l'hono-
rable député, nous n'aurions pas vu, je crois, une telle auto-
cratie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non, ce n'est pas la
raison, c'est qu'il n'y a pas de contrôle dans le parti, comme
dans le cas de l'honorable ministre.

M. MILLS (Bothwell): Je crois que les paroles de l'hono-
rable député prouvent que la chose est provenue du fait
qu'il n'y avait ni deuxième ni troisième parti. Maintenant,
M. Duncan est, je crois, le blanc le plus heureux de cette
génération qui ait négocié avec les Sauvages. Il a réussi
d'une manière remarquable à civiliser la population sauvage,
à les déterminer d'accepter les habitudes d'un peuple indus.
trieux et civilisé. Je pense qu'il est malheureux que le gou-
vernement soit intervenu dans les disputes théologiques
entre M. Duneun et la " Church Society.'

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est justement ce que
nous n'avons pas fait.

M. MILLS (Bothwell): Selon moi, toute la difficulté est
venue de la tentative du gouvernement d'exercer une sur-
veillance inopportune sur les bandes sauvages. S'il n'eût
pas offert ses services comme arbitre, ni ne fût intervenu
entre M. Duncan et l'évêque, il est probable que ces diffi-
cultés n'auraient pas existé ; et la population sauvage qui
avait la plus gra nde con fiance dans M. Duncan, que la grande
majorité appuyait, eût continué de l'écouter, et l'évêque qui
est intervenu eût été obligé de se retirer.

Maintenant, je crois que le gouvernement n'a rien à voir
dans la religion des Sauvages. Ce n'est pas de ses affaires,
que M. Duncan soit orthodoxe ou hétérodoxe. Il était bon
employé, un homnm- qui a réellement réussi avec les Sau-
vages, c'était un homme en qui le gouvernement devait
avoir confiance. Il ne serait pas plus sage de la part du
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gouvernement d'aller dans une église méthodiste se mêler et à laisser là M. Duncan, pour diriger toute la réserve; et
aux disputes qui pourraient survenir entre les laïques et le à cette fin, j'ai offert de le nommer l'agent des Sauvages sur
clergé, que d'intervenir entre M. Duncan et l'évêque qui toute la côte.
prétendait l'avoir envoyé là. Comme je comprends.la ques- M. DAVIS (Alberta): Je crois que l'honorable premier
tron, l'honorable ministre pourra me corriger si je me ministre a exposé devant la Chambre l'affaire des troubles
trompe, car je n'ai pas eu l'occasion d'examiner les docu- de Metlakahtla d'une façon parfaitement exacte, et je suis
ments, mais il a été rapporté dans les journaux que le gou- convaincu que si l'honorable député de Bothwell (M. Mills)
verneur Douglas n'avait pas accordé de lettres patentes à la avait lu les rapports du gouvernement provincial, ceux de
" Church Society " pour les deux acres de terrain où l'église la commission nommée par le gouvernement, ceux de la
est bàtie, mais que ces lettres patentes avaient été accordées conférence tenue entre les Sauvages et le surintendant et
par le gouvernement actuel de la Colombie-Anglaise, à la les membres du gouvernement, il n'aurait pas affirmé ce
demande de l'honorable ministre. qu'il a dit aujourd'hui.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non ; ce n'est pas cela. M. MILLS (Bothwell): Oui.
M. MILLS (Bothwell). Eh bien, c'est ce que l'on a dit,

que tout ce territoire avait été mis de côté comme rêserve M. DAVIS (Alberta) : Il est bien sûr que l'honorable
sauvage, et que ni la "Cburch Society " ni qui que ce soit député n'a pas lu tous ces rapports-là, car s'il les eût lus il
avait droit sur ce terrain. Certainement ce serait tout à fait l ne risquerait pas de telles assertions.
contraire à la politique du gouvernement, du gouvernement Les difficultés originaient presque toutes de questions re-
du Canada, en tous cas, d'accorder quelque partie de cette ligieuses, et si le gouvernement a au tort, ça été de n'être
réserve à un corps religieux. La religion a le droit de bâtir pas intervenu plus tôt.
des églises, et une certaine partie do terrain a été mise de M. Duncan s'est placé directement au-dessus de la loi ci-
côté pour ces fins, mais la couronne, comme gardienne des i vile. Dès lors, le gouvernement devait intervenir; et je suis
droits des Sauvages, ne s'est jamais départie de ces terrains en d'avis qu'il n'est pas intervenu assez tôt. Quant à la con-
faveur d'aucune association religieuse, et si la chose s'est faite cession de deux acres de terre seulement, faite par le gou-
c'est une exception à la règle. Il n'y a aucun doute que vernement tout récemment, c'est un fait qui peut être vrai;
ce qui est arrivé a fait un tort considérable à la colonisation mais il y avait une promesse écrite donnée par le gouver-
de Metlakahtia. Il me semble qu'il était du devoir du gou. neur Seymour, qui était le gouverneur de la colonie de la
vernement de défendre les Sauvages. Ils n'avaient aucune couronne, que l'on donnerait deux acres. Si tel était le cas,
affaire aux corps religieux qui arrivaient parmi eux, si ce comment le gouvernement provincial pouvait-il ignorer une
n'est de leur accorder une protection loyale, promesse faite plusieurs années auparavant ?

Je comprends que la chapelle qui a été construite, en Police à cheval du Nord-Ouest .... ............ ........... $1,783
cet endroit, a été construite par les Sauvages eux-mêmes,
sous la direction de M. Duncan, que la société ecclésiastique Sir RICHARD CARTWRIGHT : Sur quel principe a été
n'a contribué, o rien, à la construction de cette chapelle, fixée la gratification de 6583.33, de sept mois de paie accor-
et les bâtiments, qui, d'après le très honorable député, ont dée à l'ex-inspecteur Thomas Dowling ?
été détruits par les Sauvages, étaient leurs propres demeures Sir JOHN A. MACDONALD: Il a été de règle d'accor.
qu'ils enlevaient pour aller les installer ailleurs. Mais, il der un mois de paie en gratification pour chaque année de
est bien sûr que si les gens ont souffert dans cet établisse- service.
ment, la cause en est au support que le gouvernement a
prêté à l'évêque, au lieu de laisser les Sauvages et l'évêque Mesurage de bois carré...............,. $200
régler leurs affaires entr'eux. • M. LAURIER : Pourquoi donne-t-on une augmentation

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons pas
aller jusqu'au fond de la question, mais je puis assurer à
mon honorable ami qu'il est mal informé ; nous avons fait
tout ce qu'il nous était possible de faire pour éviter toute
complicité dans les querelles qui existaient dans cet
endroit.

M. MILLS (Botbwell): N'avez-vous pas demandé l'as-
sistance d'un vaisseau de guerre pour rétablir la paix, en
prenant la part de la minorité contre la majorité de la popu-
ation indigène ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Voici ce que nous avons
fait. Nous avons envoyé un arpenteur, en vertu des arran-
gements que l'honorable député a faits lui-même, je crois,
avec le gouvernement de la Colombie-Britannique, pour
mettre dos réserves à part.

M. MILLS (Bothwell) : Pour en fixer les limites.
Sir JOHN A. MACDONALD: Non, plus que pour fixer

les limites, parce qu'il fallait avoir l'assentiment du gou-
vernement de la Colombie à la détermination de chaque
réserve. Nous avons envoyé et M. O'Reilly en cet endroit,
et il n'a pu so rendre sur les lieux, et a refusé de le laisser
aborder, on a même menacer de le tuer. Je puis assurer
à l'honorable député qu'il n'y a pas eu d'intervention. Nous
avons été si éloignés d'intervenir que, me trouvant en Angle-
terre, j'ai engagé, en ins:stant, l'Association Missionnaire
Ecclésiastique (The Church .Missionary Society) à céder
leurs deux acres, et à reporter leur zèle vers d'autres por-
tions de la Colombie Britannique parmi les Sauvages païens,

d'appointements de $200 à James Patton, surintendant des
mesureurs de bois, à Québec ?

M. WHITE (Renfrew) : Les appointements du surinten-
dant précédent était de $2,600 par année, et vu que M.
Patton remplit les devoirs de cette charge, on a cru qu'en
lui accordant $200 et portant par-là ses appointements à
82,400 on ne ferait que rendre justice à son mérite.

Sir RICEARD CARTWRIGHT : Considérant que l'an-
née dernière nous n'avons reçu que 619,000, et que nous
avons dû payer 655,000, cette augmentation accordée au
surintendant me paraît un peu raide. On dirait qu'il y a
abus du tout au tout.

Autrefois nous percevions $40,000 ou 650,000, et nous
avions à payer 650,000 ou 652,000. C'est un abus que de
payer une pareille somme pour marquer le bois carré qui
descend à Québec.

Cet item est assez mince, mais l'idée d'augmenter les
appointements du surintendant dans de pareilles circons-
tances me paraît pour le moins inopportune.

M. MITCHELL: Je crois qu'il a été entendu lors des
débats sur les estimations régulières que le miniitre, au cas
où il occuperait la même position, ce qui reste à savoir,
reviserait tout le système d'après lequel ces gens-là sont
payés.

Sir CHA RLES TUPPER : Oui.
M. MITCHELL : Je crois que ce système doit être chan-

gé; je crois qu'il a perdu son utilité, et qu'il n'est plus qu'un
I fardeau pour le pays.
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Sir JOHN A. MACDONALD: C'est l'intention du gon.
vernement d'essayer de réorganiser ce système de mesurage
de bois suranné, au dire de l'honorable député.

Pour payer à H. J. Miller, sous-agent des bois de la
couronne à Québec,-un salaire de $1.403 par
année, l'estimation portée à cette fin étant de
$1,200.............................. ..... $200,00

Pour payer à J. H. Chaloner, agent des bois de la
couronne à Québec, un saiMre de $2,400 par
année ; l'estimation portée à cette fin étant de
$2,200.................... ......................... ............ $200,00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi augmentez.
vous le salaire de ces gens ? D'après les revenus apprécia.
bles de ce bureau, le pays perd 84t),00 par année à son entre-
tien. Il me parait absurde do le maintenir, et encore plus
absurde d'augmenter les salaires des employés.

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Chaloner touchait ce
salaire de 62,400 comme premier commis, depuis plusieurs
années. Ces messieurs sont au service depuis longtemps, et
cette augmentation leur est accordée comme une promotion
ordinaire.

Sir RICHARD CARTWRIGIRT: Ce sont là des choses
qui, si elles étaient exactement telles que les représente
l'honorable ministre-mais il est quelquefois sujet à se
tromper-lui étaient parfaitement connues lorsque les esti-
mations principales ont été préparées, et cette augmentation
de salaire aurait dû y être incluse, afin de nous permettre
d'en discuter le mérite, On nous la présenteà cette période
avancée, dans l'espoir qu'elle passera sans un mot de pro-
testation.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'avoue qu'il y a là un
oubli.

M. MITCHELL: Je crois que c'est une chose qui, si la
session n'était pas aussi avancée, serait l'objet d'une discus-
sion. :lais vu que le gouvernement veut amender cette
situation, nous pouvons passer outre.

Sir RICEHARD CARTWRIGHT: Ce n'est pas ainsi que
je l'ai compris.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, tout le système va
être changé.

M. LAURIER: Il me revient que, par les années passées,
on s'est scandalisé de ce que des balances ont été laissées
entre les mains de ces agents, et le ministre a promir d'y
veiller, mais je ne constate aucune amélioration.

Sir HECrOR LàNGEVIN: Le ministre m'a dit qu'il
tâcherait de se rappeler autant que possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien de temps M.
Chaloner a-t-il été à votre service ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Dix ans. Il fut nommé en
1879, je crois.

M. WHITE (Renfrew): M. Chaloner porçoit des droits
pour les provincea de Québec et d'Ontario, do même que
pour le Canada, et si je comprends bien les deux provinces
et le fédéral paient chacun un tiers. LorEque M. M!cLean
Stewart était percepteur de la couronne, il recevait un trai.
toment de $2,600 par année. M. Chaloner entra, , $2,000.
il est resté huit ans dans le département, et son traitement
s'est élevé à 62,4 -0, ce qui est 8200 de moins que ce qui
était payé à M. McLean Stewart. Un tiers est payé par le
fédéral, et les deux autres tiers par les provinces d'Ontario
et de Québcc.

M. LOVITT: J'aimerais à demander à l'honorable direc-
teur gé.éral des postes s'il a reçu de l'inspecteur des nou-
velles du bur eau de poste de Pinkuey's Point, dont ja lui ai
parlé ?

M. MoLELAN : Non, je n'ai pas eu de nouvelles.
M. MITCHELL

Ministère des postes. ....... ............. $1,325,684.39

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai donné avis au
directeur général des postes que je désirais obtenir des ren-
seignements, le dernier rapport qu'il a reçu au sujet de
cette affaire du bureau de poste de Kingston.

M. MoLELAN : J'ai cru que vous disiez les premiers
renseignements que j'ai eus à ce sujet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une chose que je
désire connaître. Jo comprends que le ministre n'a rien
appris par télégramme.

M. McLELAN: Cette lettre était la première nouvelle.
Elle a été écrite vendredi, je ne l'ai pas eu samedi, mais je
l'ai eu lundi, le 19, et c'est la première que j'aie eue.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je vais la lire. Je crois
qu'il y a matière à censure dans cette affaire. Voici la
lettre:

BuREAu DE PosTE,
KrsesToN, 16 mars 1888.

MoNsEun,-Je regrette beaucoup de vous faire rapport que le sous-
directeur de posta, William Shannon, a été trouvé ayant en sa possession
trois lettres qu'il avait ouvertes, aujourd'hui, et dont il avait volé le con-
tenu, quelques estampilles et une pièce de dix centins en argent. L'ins-
pecteur, qui vous écrira les détails, lui a permis de s'en aller. La chose
est arrivée si subitement à ma connaissance, que je ne sais que faire ou
dire.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES SH ANNON,

A l'honorable Directeur de poste.

Directeur général des postes,
Ottawa.

Certainement, on ne pouvait attendre plus de M. James
Shannon, Mais la Chambre remarquera, d'après la déclara.
tion faite au ministère, que cet homme a été pris en flagrant
délit, et bien qu'il n'y ait pas raison de croire qu'il se soit
rendu coupable de la même offense auparavant, l'inspecteur
lui a permis de partir. Comme question de fait, il n'est parti
qu'après vingt-quatre heures. Certainement, l'honorable
ministre comprendra que la raison qu'il a donnée à la
Chambre lorsque la question fut soulevée, ne saurait être
acceptée par la Chambre, et je crois qu'elle no devrait pas
non plus être acceptée par le ministère. Si un inspecteur,
dont le devoir est de veiller à l'application de la loi, croit
accomplir son devoir en laissant s'enfuir un employé pris de
cette manière avec des lettres ouvertes dans sa poche, alors
il n'y a plus de discipline ni de justice dans le pays.

Le directeur général des postes sait que plusieurs per.
sonnes occupant des posiùions secondaires, des jeunes
gens, dans des occasious grandement moins alléabantes
que celles qui ont séduit cet officier, ont été poursuivis sans
miséricorde, et envoSés au pénitencier pour des offenses
moins graves ct moins normbrcuses, et commises dans dos
ci constances beaucoup plus excusables. Je dis que l'ex-
cuse donnée, que l'inspecteur fut étonné et ne sut que faire
on cette occasion, n'est pas du tout une excuse. Un grave
échec dans l'exercice du devoir public a été commis, et je
ne puis comprendre comment le directeur général des
postes a laissé pa'ser cette action inaperçue. Il me paraît
que l'inspecteur est aussi coupable que M. William Shannon,
si l'on ne peut donner aucune autre excuse.

M. MoLELAN: J'ai déjà admis qu'il y avait un défaut
de devoir et un manque de vigilance de la part des officiers.
Quand l'information parvint au département qu'il était
revenu, il fut décidé de le faire arrêter, et l'inspecteur rcçut
des ordres pai- le télégraphe d'instituer des procédés contre
lui. Mais la réponse fut qu'il n'avait jamais été sur le terri-
toire canadien depuis le ler mars. Il n'y a aucun doute
que le directeur do poste et l'inspecteur ont négligé leur de-
voir en ne l'arrêtant pas immédiatement. Comme je l'ai
déjà dit, lo directeur de poste et ses amis avaient placé une
somme à la disposition du département afin de réparer les
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pertes subies, et nous allons faire des recherches touchant ces résolutions sont remises à la session prochaine. Je dirai
ces pertes. Ceci est le premier point, et le second est de cependant que l'observation faite par l'honorable député
savoir quelle punition sera infligée à l'inspecteur pour avoir m'a été faite avec instance par des membres du barreau, et
négligé son devoir. je proposerais que, bien qu'il soit impossible de voter ces

M. LIURIER : Il n'y a aucune question à laquelle le résolutions, que après eoncours et avec le consentement

public s'intéresse plus qu'à la bonne administration du unanime do la Chambre, nous votions le traitement d un

ministère des postes, qui devrait être, comme la femme de juge additionnel.
César, au.dessus de tout soupçon. En cette occasion, per- M. LAURIE R : Cela vaut mieux que rien, et je ne m'y
sonne ne peut faire aut:ement que conclure que l'inspecteur oppose pas.
a négligé son devoir, et comme l'a dit mon honorable ami, M. DESJA R DINS: Cette proposition devrait être adoptée,
si l'impression est répandue qu'un officier du département car il est bien connu que dans le district seul, il se fait plus
peut commettre des offenses aussi sérieuses que celles com- de transaction d'affaires que dans tous les autres ensemble,mises par M. Shannon et s'esquiver, cela aura un mauvais et le travail est réellement trop lourd pour le nombre de
effet ; et cette impression devrait être atténuée en saisis- juges.
sant le coupable, qui est encore au pouvoir du département.
L'inspecteur ne devrait pas être quitte sans recevoir une M. LAURIER: Je ne vois pas pourquoi vous n'en nom.
sévère réprimande au moins, meriez pas deux. Je n i prétends pas discuter la question

constitutionnelle, mais il y a de graves sujets de plaintes
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un autre point surgissant de tous côtés.

sur lequel je voudrais questionner le directeur général des
postes. Il a été affirmé-je ne me charge de dire si c'est Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le pouvoir du
correct ou non-que le nom de M. William Shannon était gouvernement au sujet de la répartition du travail des juges
encore sur la feuille d'émargement. Est-ce le cas? dans le Bas Canada ? Dans les districts ruraux, il y a bon

-nombre de ces messieurs qui ne sont pas surchargés de
M. MoLELAN: Oh, non j besogne. Le gouvernement a-t-il le droit de leur assigner
Sir RICIHARD CARTWRIQHT: Je croyais bien qu'il n'y des districts plus considérables ou de les transférer au

était pas, mais comme la chose a été publiquement affirmée, quartier général ?
j'offre une occasion à l'honorable ministre de la nier. J'ai M. TBOMPSON: Cela tombe dans les attributions des
été aussi informé d'une autre petite affaire, qui, je crois, est législatures provinciales, qui créent les districts, et nous
arrivée: c'est que tous les commis du bureau de poste de nommons les juges du district.
Kingeton furent amenés devant l'autorité judiciaire, et
piôtereiit le serment d'allégeance à Sa Majesté, ce qui est SirRTCIARD CARTWRIGEHT: Ce n'est pas absolument
très bien, mais aussi ils prètèrent serment qu'ils tiendront ainsi que cela se pratique dans Ontario, où les districts des
un secret absolu touchant les procédés de la prison. Un tel juges sont fixés par le ministre de la justice.
serment a-t-il été administré ? M THOMPSON : Los jg - ar

M. M oLELAN: Je pense que l'auditeur géné:al a exigé
que tout le service civil prêtât serment d'allégeance. Ni à
Kingston ni ailleurs, il n'y a aucun serment particulier.

Le comité se lève et fait rapport.

SUBSIDES-CONCOURS.

La Chambre prend en considération les résolutions rap-
portées du comité des subsides.

Administration de lajustipe ...... ......... ...... ... $50,280

M. LAURIER : J'ai reçu de juges et de membres du
barreau de Montréal, des plaintes au sujet de la négligence
que le gouvernement met à nommer deux juges jugés néco-
saires dans ce district par une loi passée par le parlement
de Québec on 1886. Je sais que c'est une grande anomalie
de voir les provinces décider la question de nécessité de
nommer des juges, tandis que c'est le gouvernement fêdéral
qui nomme et paie les titulaires. Mais la loi ot telle, et à
moins que la législature provinciale ne s'en rapporte à la
discrétion du gouvernement, celui-ci n'a aucune autre chose
à faire que de nommer les juges.

M. THOUPSON: Je ne pense pas, comme l'honorable
député, que chaque fois qu'il plaîit à une législature provin-
ciale d'augmenter le nombre des juges, le gouvernement
fédéral n'a pas droit d'exercer un certain contrôle. Au con.
traire, en demandant au parlement de nous accorder les
crédits pour payer les magistrats, nous devons donner à
cette demande de crédits d'autres motifs que le simple
caprice de la province. Mon appréciation personnelle était
qu'on pouvait, sans inconvénients, remettre à l'année pro-
chaïne la nomination d'un juge additionnel dans le district
de Montréal. Cependant, au commencement de la session,
il était décidé, comme le prouvaient les résolutions
dépotées sur le bureau de la Chambre, de prendre des
mesures pour la nomination d'un nouveau juge à Montréal.
Pour'des motifs que je n'ai pas à expliquer en ce moment,

prov ince.CF

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je parle des juges de
comtés, qui jusqu'à un certain point correspondent aux
juges de districts ruraux.

M. THOMPSON : Les districts sont établis par les légis-
latures provinciales dans tous les cas.

Sir RiCHARD CARTWRIGHT: En tous cas vous faites
la division des districts en nommant des juges pultés, et il
me semble que la condition des deux provinces est bien
embrouillée. Le gouvernement actuel a virtuellement
divisé les districts en nommant des juges puinés là où il lui
semblait bon, et ceux-là ne sont pas nommés par les législa-
tures provinciales.

M. THOUPSON: Les districts dans Ontario comme dans
les autres provinces sont divisés par la législature provin-
ciale. Parfois des comtés sont groupés pour former un dis-
trict judiciaire, et les législatures provinciales accordent le
droit de nommer des juges puinés, et dans ces cas les deux
juges ont la charge du district entier.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul ...,.......... $85,654.79

M. LAURIER: Quand cet item nous fut soumis en comité
le ministre m'informa qu'il était heureux de constater que
sous le nouveau régime les choses se passaient bien dans ce
pénitencier. J'ai des informations contraires, mais je n'affir-
merai pas que les miennes sont correctes. Je voudrais savoir
si depuis la révolte de 1886--en mai je crois-il a été fait
une enquête sur les causes de cette mutinerie et l'état d'en-
tretien du pénitencier depuis cette époque.

M. THOMPSON: M. Moylan, l'officier régulier, fit une
enquête immédiatement après, et en exécution de ma pro.
messe je fis une nouvelle enquête avec l'honorable secré.
taire d'Etat et le sous-ministre, on l'absence de M. Môylan.
Nous interrogeâmes les fonctionnaires et d'autres personnes,
et arrivâmes à la conclusion que les causes de diMcultés
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avaient disparu et que tout allait d'une manière satisfai-
sante.

M. LAURIER: Le résultat de cette enquête n'a jamais
été soumis à la Chambre. L'honorable ministre veut-il nous
le communiquer à la prochaine session?

M. TIIOMPSON: Si la preuve est désirée, je tâcherai de
a produire, mais il n'y a pas eu de rapport.

Pénitencier du Manitoba .................... ....... ..... $19,914 48

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Quand cet item a été
discuté, j'appelai l'attention de la Chambre sur les dépenses
extraordinaires de ce pénitencier. Depuis, les ministres
chargés des estimations de la Colombie-Britan nique ont
trouvé que les besoins de la vie y étaient plus chers encore
qu'au Manitoba. Nous découvrons, malgré cela, que le coût
d'entretien des condamnés du Manitoba est plus élevé que
celui de la Colombie-Britannique. Nous trouvons en outre
que le prix d'entretien d'un condamné au Manitoba, est de
près de $30 plus élevé que celui que nous votons pour l'entre.
tien d'un homme do la police à cheval au Nord-Ouest. De plus
nous trouvons qu'on a consommé prés de quatre fois autant
de viande au Manitoba que dans la Colombie-Britannique.
L'ensemble de l'administration de ce pénitencier semble avoir
été entaché de négligence, et je ci ois qu'il ne faudrait pas
laisser passer ce crédit sans explications ultérieures, que je
pense, le ministre est en mesure de nous donner. La dé.
pense de ce pénitencier est de deux fois et demi aussi grande
par tête que celle du pénitencier de Kingston, quoiqu'il
faille tenir compte que dansles petits pénitenciers les grosses
dépenses par tête n'indiquent pas le véritable point de com-
paraison. Cependant je ne vois paq pourqu Ji les dépenses
au Manitoba excéderaient tant celles de la Colombie-Bri-
tannique, et je ne vois aucune explication des sommes
auxquelles j'ai fait allusion précédemment.

M. THOMPSON: Je suis en mesure d'expliquer quelques-
uns des items qui doivent l'être. Par rapport au coût d'en-
tretien per capita, j'espéro qu'à la prochaine session le
système de rations ayant été aboli, nous nous trouverons
avec un meilleur résultat. Quant à la quantité de boeuf sur
laquelle mon honorable ami a attiré mon attention, comme
preuve do l'éiorme dépeorse fiito à ce 1 énitercir, je cruis
que les 57,353 livres de icuf, apparaissant dans le rapport
de l'auditeur géréral, comprennent des animaux vivants.
Ils sontvivan ts, et lorsqu'ils sont tués, la quantité est réduite
d'au moins le tiers.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qoel était le prix par
livre ?

M. THOMPSON : Il fut mentionné dans le temps, mais je
l'oublie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble que le
prix était un prix qu'il était difficile de payer pour des ani-
maux vivants.

M. TIIOXPSON: Je pense que le prix était plus élevé
que celui payé pour le Loeuf tué dans les provinces de l'est,
mais il fut acheté sous contrat, et ce prix était le plus bas
pour lequel on pût l'obtenir.

Sir RICHARD CARTWRIGRT : Toute cette affaire
paraît asscz ténébreuse, car bien sûr les animaux peuvent
être achetés à meilleur marché que cela au Manitoba.

M. 'HOMPSON : Non, c'est le plus bas prix. Maintenant,
à propos des médicaments et dos drogues. Le gardien a été
obligé d'amener sa famille à Winnipcg afin de nous donner
plus de place pour les prisonniers Métis et Sauvages apiòs
la rébellion. Sa femme était alors dans une condition
de santé très précaire, mourut ensuite, et ces médica.
ments lui f ureit fournis à cause do ce changement de local.
Quant à la diète, et au coût de l'encre, du sucre, des dépenses
de voyage, ainsi do suite, au lieu de lire le rappcrt que j'ai
ici, je vais l'envoyer à l'honorable député.

M. TaoupsoN

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne sais pas s'il est
en notre pouvoir d'examiner cette affaire plus soigneuse-
ment, mais je dois dire que les dépenses de ce pénitencier
sont faites par les officiers, sans avoir égard à quoi que ce
soit. J'ai attiré l'attention l'autre jour sur un fait qui appa-
raît dans le rapport, c'est qu'en dépit de toute explication
qui a été donnée, le coût de la nourriture pour la police à
cheval était de $90 par tète, et le prix le la nourriture de
chaque prisonnier dans le pénitencier du Manitoba était de
$120. Ceci ne saurait exister sans qu'il y ait une négligence
sérieuse de la part des officiers.

PROROGATION.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur de communiquer à la
Chambre une lettre que j'ai reçue du secrétaire de Son
Excellence le gouverneur général, m'informant que Son
Excellence le gouverneur général va se rendre à la Chambre
du Sénat pour proroger la présente session du parlement
fédéral aujourd'hui, le 22 courant, à 4 heures.

SU BSI DES-CONCOURS

Immigration, salaire des agents et des employés..........$116,389

Sir RICHARD CARTWRIGT : Le gouvernement a-t-il
pris une décision touchant la conduite qu'il tiendra vis-à-vis
les immigrants pauvres et incapables débarqués en ce pays?

M. CARLING : Je pense avoir mentionné à la Chambre
l'autre jour, que nous étions à examiner les rapports publiés
dans la presse, et si cela éait reconnu nécessaire, une procla-
mation serait publiée danb le but d'empêcher les immigrants
pauvres de venir en ce pays.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si le mal existe dans
d'aussi grandes proportions qu'on le dit, je ne crois pas
qu'une simple proclamation suffise. Je doute qu'il y ait
d'autre remède A cela que celui d'imposer une amende aux
compagnies qui transportent ici de pareis immigrants, ou
de les forcer à ramener les immigrants dans leur pays.

M, CARLING : Je crois que nous avons ce pouvoir en
vertu de la loi en larçant une proolamation.

Sir R[CHA RD CARTWRIGHT : Et si vous lancez une
proclamation quelle amende pouvez-vous imposer auz
compagnies qui estaient de débarquer ici des personnes de
cette catégorie ?

M. CARLING : Je ne suis pas prêt à en donner le chiffre.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pouvez-vous les forcer

à reprendre ces personnes ?
M. CARLING : Oui, nous le pouvons.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et c'est ce que le gou.

vernement se propose de faire, Fi je comprends bien, si vous
constatez que le mal atteint des proportions appréciables ?

M. CARLING : Oui.

Sir RICHARD CARTWRIGUIT: Je puis probablement
faire observer, sans manquer à l'étiquette parlementaire,
qu'il est possible que l'honorable ministre des finances soit
avant peu haut commissaire; et je suppose que dans ce cas
le haut commissairo croira de son devoir de s'occuper de
cette question de l'autre côté de l'Atlantique.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis dire que dans le cas
où j'occuperais cette charge je considérerai certainement
qu'il cst do mon devoir, comme ce sera le devoir de qui-
conque occupera cette charge, d'empêcher par tous les
moyens possibles que des personnes inacceptables soient
envoyées d'au delà de l'Atlantique. J'ai déjà fait ressortir
auprès de ceux qui ont été en rapports avec le bureau do
Londres, la nécessité de refu3er l'émigration de personnes
infirmes et inacceptables. Le seul cas où l'on puisse légiti-
mement, je crois, faire exception A.cette règle, c'est lorsque
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ces immigrants ont au Canada des parents capables d'avoir
soin d'eux.

Collège Militaire Royal du Canada............. . $59,000
Sir RICHARD CARTWRIGRI': Je désire demander au

ministre des travaux publics si l'on a pris des mesures pour
faire des améliorations au dortoir des calets, vu que l'on
m'informe qu'il est tout à fait insuffisant pour le nombre
des élèves. Fait-on quelque chose pour donner ces amélio-
rations nécessaires ? Comme le sait l'honorable ministre,
il est impossible de maintenir une institution de ce genre
sans limiter le nombre des élèves, ou fournir un local con.
venable, ce qui, je crois, n'est pas le cas actuellement.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable ministre de la
milice n'a pas appelé mon attention, comme ministre des
travaux publics, sur ce Fu jet, dernièrement; je suppose qu'il
le fera plus tard, et je soumettrai naturellement alors la
question à mes collègues, et verrai ce que nous pourrons
faire. Je sais que parfois cette institution est passable-
ment remplie, mais je n'ai en connaissance d'aucune plainte
à ce sujet depuis quelques mois.

M. KIRKPATRICK : Il me semb!e très nécessaire que
l'on prenne des mesures pour donner plus de confort aux
cadets dans ce collège. C'est une institution maintenue par
le pays, et qui est très recherchée. Chaque année quarante
jeunes gens demandent d'y être admis, lorsque l'on ne peut
en recevoir que vingt-quatre. Je crois qu'il y en a eu plus
de cent cet été, et il n'y a place que pour soixante; consé-
quemment, quelques-uns des cadets couchent à l'hôpital, ou
dans le soubassement; ils sont obligés de coucher plusieurs
dans la même chambre ; ou il& couchent dans les salles des
classes, et sont entassés d'une manière ti ès incommode. Je
crois que l'on ne devrait pas permettre un pareil état de
choses dans une institution de ce genre, et j'espère que le
gouvernement verra immédiatement à améliorer le local
d'une manière convenable.

M. MITCHELL: Ce n'est pas la première fois que je
m'oppose à ce collège militaire de Kingston. C'est une
institution qui ne m'a jamais inspiré de confiance, et que, je
crois, n'aurait jamais dû être établie, parce qu'elle absorbe
l'argent des classes laborieuses de la société pour instruire
les enfants des aristocrates, comme mon honorable ami que
je vois ici, et comme mon honorable ami de la droite,

M. KIRKPATRICK : Non, non.
M. MITCHELL :Je dis oui. Vu le grand nombre de ceux

qui vont là et qui ne peuvent y être admis à cause de l'exi-
guité du local, je n'en ai aucun doute. Je puis citer des
exemples. Tout homme qui a assez d'influence pour faire
entrer son fils dans cette institution voudrait l'y faire ins-
truire aux frais du public, car ça revient simplement à cela.
Je sais que j'affronte une cohorte déterminée de militaires,
colonels en face de moi, et colonels derrière moi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Et à côté.
M. MITCH ELL : Sans doute. Le terrain sur lequel je me

place est celui-ci : une institution comme celle.là, qui a été
établie et est soutenue dans l'unique but d'instruire gratui-
tement des fils de gentilshommes-car ça ce réduit virtuel.
lement à cela-ne devrait pas ètre entretenue aux frais du
public Nous payons 860,000 par année pour maintenir
cette institution, et si mon vote suffisait pour l'abolir, elle
cesserait très vite d'exister.

M. KIRKPATRICK : Je puis dire à l'honorable député
que les cadets les plus éminents qui aient pris leurs degrés
dans ce collège sont des fils de cultivateurs de ce pays, qui
ont subi les meilleurs examens.

M. MITCHELL : C'est fort bien de parler des fils de
cultivateurs qui demeurent dans le voisinage immédiat,
mais je voudrais savoir combien il y a de fils de cultivateurs
du Cap.Breton, de la Nouvelle-Ecosse, du Ranitoba, et de

toutes ces régions éloignées, qui fréquentent cette institu-
tion, même s'ils reçoivent une instruction gratuite. Si mon
honorable ami examine la liste, comme je l'ai fait,il y trou-
vera les noms de fils d'hommes qui ont parfaitement les
moyens de faire instruire leurs entants, sans que le publie
en paie les frais.

Canal Cornwall ................ .$724,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cette sommesuffira-t-
elle pour terminer les travaux ? Je constate qu'elle est à
peu près trois fois aussi forte que celle votée en 1887.88.

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit comprend une som-
me de $224,000 à voter de nouveau, et un nouveau crédit
de $500,000 pour l'agrandissement du canal. Il faudra encore
82,180,000 pour parachever ces travaux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels travaux va-t-on
exécuter ?

Sir CHARLES TUPPER: Donner une profondeur de
14 pieds, que nous essayons actuellement d'obtenir, et le
coût total des travaux nécessaires «pour atteindre cette pro.
fondeur sur tout le parcours sera, autant qu'il a été possible
de s'en assurer, de $11,500,00à.

Sir RICHARD CARTWRIGHI': Cela ferait encore
environ 88,00o,000.

Sir CHARLES TUPPER : Oui, pour tous les canaux du
Saint-Laurent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Lorsque l'honorable
ministre a fait cette estimation, je suppose qu'il avait fait
faire des études sur tout le chenal du Saint-Laurent.

Sîr CHARLES TUPPER : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : N'y a-t-il pas en plu-

sieurs endroits du lit de la rivière de très grandes quantités
de roc, dont l'enlèvement coûtera une somme qu'il n'est
guère possible d'établir ?

Sir CHARLES TUPPER : Non. Ces études se poursui-
vent depuis quelques années, et l'ingénieur en chef consi-
dère qu'il peut maintenant donner un état très approxima-
tif du coût. J'ai discuté la chose personnellement avec
M. Page, et lui ai dit que nous désirions piuvoir annoncer
combien coûteraient les travaux nécessaires pour donner à
la navigation une profondeur de 14 pieds sur tout le par-
cours, et il m'a répondu que nous pouvionb en porter le
coût à $11,510,000, à part les sommes insérées dans le
budget.

Sir R[CHARD CARTWRIG HT: Q:and le ministre
espère-t-il que ces travaux seront terminés ?

Sir CHIARLESTUPPER: Nousavançons graduellement.
J'espère que ce sera avant longtemps.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voulez-vous dire par
là dans deux ou trois ans ?

Sir CH ARLES TUPPER : Dans trois ou quatre ans ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel genre de canal

vous proposez-vous d'avoir ? Le même que le canal Wel-
land ?

canal Weland........1 ................... $190,eco

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A combien porte-t-on
le coût des travaux nécessaires pour terminer le canal
Welland, en sus du crédit actuel, jusqu'à la profondeur de
14 pieds ?

Sir CHARLES TUPPER: Ce crédit suffira pour termi-
ner les travaux et régler avec les entrepreneurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : D'une manière défini-
tive ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
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Edifices publics, rôparations, etc., ............. $463,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Une longue discussion
a eu lieu au comité des comptes publics relativement à cette
question. L'opinion du comité, si je puis y faire allusion, a
été qu'aucune surveillance réelle n'était exercée aujourd'hui
sur les dépenses de Rideau Hall, et qu'il en était ainsi depuis
plusieurs années, puisqu'il était désirable que l'on essayrtt de
surveiller ces dépenses. Nous allons avoir un nouveau
gouverneur général, et il est peut-être possible d'inaugurer
une nouvelle méthode. L'opinion générale a été qu'il vaudrait
mieux fixer définitivement une certaine somme pour
entretenir les terrains et faire ce qui est nécessaire sous ce
rapport, le gouvernement devant soumettre ce crédit sous
sa responsabilité, et demander une somme fixe, au lieu de
1 iisser les choses sans aucun contrôle, comme on l'a fait jus-
qu'à présent ; ce crédit pourrait être appliqué d'après une
entente entre le gouvernement et les membres de l'état-
major du gouverneur que l'on pourrait désigner, si cela était
possible, ou dans tous les cas il pourrait être employé par le
département avec l'entente que s'il fallait plus d'argent, le
gouvernement serait obligé de le demander à la Chambre
de la manière ordinaire. A l'heure qu'il est nous votons
une somme ronde, et il n'y a virtuellement aucun contrôle.
Je ne doute pas qu'il y ait en beaucoup de négligence à ce
sujet sous les diverses administrations, il y a eu beaucoup
de discussion d'un caractère désagréable dans les journaux.
Je ne crois pas que cette méthode devrait continuer d'exister.
D'une manière ou d'une autre, on devrait arriver à un
arrangement déterminé, et s'il y avait une bonne raison
pour demander une nouvelle somme, le gouvernement pour-
rait soumettre un crédit motivé Je crois que l'on ne
devrait pas maintenir le systòme actuel. Personne n'est
responsable, on murmure constamment, et l'on dit des choses
désagréables, et je ne crois pas que la faute on soit au gou.
verneur général, mais que c'est à nous-mêmos et au gouver-
nement que nous devons nous en prendre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je partage en grande
partie l'opinion de l'honorable député sur ce point. Je crois
que les dépenses ont augmenté d'anne en année. Je crois
que l'on ne saura't mieux faire que de suivre le conseil de
l'honorable député en fixant une somme déterminée pour les
travaux, et ce que doit payer le gouvernement. Si 13 gou
verneur général a besoin do sommes additionnelles, nous
pouvons les demander au parlement. Je ne pnih oublier que
lorsque le traitement a été élevé de £7,000 à £ 10,000, j'ai
moi-même promis on réponse à une interpellation de M.
Holton, que les £10,000 couvriraient toutes les dépenses.
Dans les commencements, elles n'ont guòre excédé ce chiffre,
Bi l'on excepte ce qu'il a fallu payer à quelques employés du
dehors pour entretenir les terrains. Le gouverneur général
a dit qu'il n'avait pas à entretenir ces grands terrains, et si
nous ne tenions pas à les entretenir, nous pouvions les lais-
ser à l'abandon. Avec cette exception, je crois que le gou-
verneur général a défrayé toutes les dépenses. On a installé
des meubles de l'espèce la plus grande, et les dépenses ont
augmenté graduellement. Je ne regarderai pas en arrière
pour voir qui a inauguré le système de l'extravagance dans
l'augmentation des dépenses, telles que meubles, verreries
et argenteries, mais toutes ces choses ont été fournies gra-
duellement, et j'ai entendu dire que quelques-uns de ces arti-
c:es étaient mystérieusement disparus, avec les change.
ments de gouverneurs. Il fallait mettre fin à tout cela. Les
remarques de l'honorable député de la gauche nous seront
d'un très grand secours, j'en suis sûr, lorsque nous ferons les
nouveaux changements projetés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Jusqu'à quelle distance
vers le nord ces études météorologiques s'étendent-elles ?

M. POSTER: Jusqu'à Prince.Albert, et nous avons trois
stations correspondantes sue la côte de Baie-d'Hudson. Il y
a une station à Fort Kino, une autre à Dunegan, et une
ou deux autres dans le Nord-Ouest.

Sir C.RDLEs TUppEi

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sont-elles reliées par le
télégraphe?

M. FOSTER: Non, ce sont des stations de correspon-
dance.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Pratiquement parlant,
Prince.Albert est le point le plus au nord aveo lequel nous
ayons des communications télégraphiques ?

M. POSTER: Oui.
Explorations dans les lacs Supérieur et Huron....... $'8,000

Sir RICHARD CARTWRIGII': Combien de temps est-il
probable que ces explorations vont d'irer ?

M. FOSTER : Ces explorations ont été commencées pri.
mitivement dans le but d'étudier la baie Georgienne, mais
on les a cont:nuées vers le nord le long de la côte nord. Les
travaux sur la baie Georgienne seront terminés cette année.
Il faudra probablement trois ou quatre ans, y compris cette
année, pour terminer tous les travaux.

Paiements aux commis surnuméraires pour avoir
préparé les rapports ordonnés par le parlement.. $5,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est peut-être aussi
bien de demander ici quelles informations on a reçues au
sujet de ce qu'a dit dans cette Chambre l'honorable député
de Wellington-Nord (M. McMullen), savoir, que quatre
commis sessionnels ont retiré leur salaire, et n'ont pas rem-
pli leurs devoirs.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je vais envoyer à l'hono-
rable député une explication, et si après cela il désire que
je la lise, je le ferai.

Matriel nécessaire pour le département des im-
pressions et pour l'atelier de reliure du gou-
vernement ..... .. ... .... ...... .... ......... $165,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : On a promis un état
détaillé à ce sujet.

M. CHAPL EAU : L'an dernier la Chambre a en un état
détaillé, qui avait été préparé par M. Romaine, imprimeur
expérimenté, et par l'imprimeur de la reine. Lorsque le
surintendant de l'imprimerie a été nommé, on a pourvu à
une augmentation de matériel, d'une valeur de 8.j2,000,
consistant en presses et plusieurs améliorations modernes.

M. MITCH ELL: A combien es'ime-t-on le maérieleom-
plet de cet établissement ?

M. CHA.PLEAU: Nous avons voté $128,000 l'an dernier;
il faut ajouter à cette somme ces 832,000, et $63 000 pour
le matériel requis pour l'impression des listes é.ectorales.

M. MITCH ELL : C'est un quart de million de piastres, à
peu près la même somme qui a été souscrite pour l'Empire.
rout ce que je puis dire, c'est beaucoup d'argent. Je sais
que les machines coûtent très cher. J'ai dû monter un éta-
blissement cette année, et c'est un établissement passable.
ment bien monté, mais je crois que je pourrais en monter
quatre ou cinq avec cette somme.

Je vois ici l'honorable ministre des chemins de fer (M.
Pope), et je profite de cette occasion pour dire que depuis
longtemps je n'ai rien vu qui m'ait autant fait plaisir que la
figure joyeue de mon honorable ami, avec qui j'ai ou de
temps à autre des rapports sociaux et d'affaires; je profite
de cette occasion pour lui rappeler que j'ai été beaucoup
ennuyé par trois ou quatre réclamations relatives à l'em-
branchement de Derby, et j'espère qu'il ne les oubliera pas.
Rien ne me fait plus plaisir que de revoir sa bonne vieille
figure au milieu de nous. Perèonne n'a pris une plus grande
part à la direction des affaires du pays -je n'excepte même
pas le premier ministre-que notre ami respecté le ministre
des chemins de fer. Il a été l'âme de l'administration, et je
regrette que l'état de sa santé nous ait privés dosa présence
durant la présente session. Peu d'hommes peuvent mieux
que mon honorable ami garder ici une attitude ferme et
répondre à toutes les attaques et à toutes les questions que
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'il n'y a pas de quoi " (there ain't nothing to it). Lorsqu'il
était ici, nous appréciions sa présence; nous reconnaissions
l'extrême habiloté qui lui per mettait, sans ces grands talents
oratoires que possède l'honorable ministre des chemins de
fer, sans cette force do séduction et de perslasion qui distin-
gue l'honorable ministre de la justice, et sans la détermina-
tien opiniâtre, persistante que déploie éminemment l'hono-
rable ministre des finances, de i ésistor à tous venants. Nous
apprécions tous le ministre des chemins de for ; et tout en
exprimant le plaisir que me cause son retour au milieu de
nous, j'espère qu'il verra à ce que ces deux ou trois réclama-
tiens insignifiantes contre l'embranchement de Derby soient
réglées sans délai et une fois pour toutes.

Va sans dire qu'à la fin do chaque session les deux grands
partis, le gouvernement d'un côté et l'opposition de l'autre,
passent généralement en revue la position. Pour ma part,
comme chef du parti indépendant, je puis dire que ce parti
a fait quelque chose pour contrôler la législation du pays ;
car, bien que les gens puissent en rire, et que, si l'on devait
estimer son pouvoir et son influence par le nombre, ils
seraient nuls, mais lorsqu'on arrive à discuter la politique du
pays, le centre gauche compte pour quelque chose dans le
pays, s'il ne compte pas beaucoup quand il y a un vote.

Je ci ois que les représentants de cette Chambre se sont
montrés tiès pou soucieux de leur position ct des devoirs
qui leur incombent en leur qualité de représentants du pays.
Si je jette mes regards sur ces sièges, j'en vois prés des
quatre cinquièmes de vides. Je ne vois ici que les aspirants
aux honneurs ministériels. J'aperçois parmi ceux qui sont
présents l'honorable député de Renfrew-Nord (M. White),
qui est généralement reconnu comme l'un de ceux qui occu-
pent une place éminente dans la course; en cffot, il est le
favori des parieurs. Il y a aussi l'honorable député de Fron-
tenac (M. Kirkpatriuk), un autre favori, une sorte de
deuxième coureur dans cette course. Puis il y a l'honorable
député d'Assiniboïa (M. Davin) et son collègue (M. Perley)
qui avancent tête à tête, avec des chances égales pour la
position. Mon honorable ami le colonel solitaire de Toronto
(M. Denison) est aussi présent, de même que l'honorable
député d'Hamilton (M. Brown), et va sans dire que le
champion de l'empire britannique reste ici jusqu'à la fin,
mon honorable ami de Bruce-Nord (M. McNeill), il est tou-
jours sous la main.

L'honorable député de Montréal-Centre (M. Curran) doit
naturellement rester, et il est sûr d'une position. Je ne
nommerai pas l'honorable député de Grenville (M. Shanly)
parce qu'il est trop estimable pour faire partie de cette
cabale. Il y a encore l'honorable député de Victoria
(M. Hudspe:h), mais il lui reste encore à gagner ses épe-
rons. Il est déplorable de songer qu'à la fin d'une session
comme celle ci, lorsque les deniers du peuple sont gaspillés
et jetés de tous côtés, il y ait si peu de députés à leur poste.
Ils se sont arrangés de manière à toucher leur indemnité, et
ensuite ils sont partis, laissant la tttche de terminer leur
besogne à quelques patriotes, à nous, qui consacrons
notre temps aux intéîêts du pays, et qui ne demandons
rien, et n'aurons probablement pas grand'chose.

Communication à la vapeur entre le Canada et
Anvers ou I' Allemagne, ou les deux ....... $30,000

Sir RICHARD CARTWRIIGIT: Je remarque que le
gouvernEment a discontinué le service des steamers entre
Victoria et les Etats-Unis. Or, quelle est sa politique, ou
a-t-il arr êté une politique quelconque tendant à encourager
les communications à la vapeur sur le Pacifique entre la
Colombie-Anglaise et le Japon ou la Chine ? On a beaucoup
parlé en diverses occasions de ce que le gouvernement
Canadien pourrait faire et de ce que l'on attendait de lui
dans ce sens. Si je suis bien renseigné, le gouvernement
anglais est entré en négociations avec lui à ce sujet. L'ho-
norable ministre pourrait-il nous dire où en sont ces négo-

gis

eiations; et si le gouvernement a une polique arrêtée à ce
sujet ?

Sir CHARLEP- TUPPER r La Chambre se rappellera
que l'an dernier j'ai déclaré que nous avions proposé au
gouvernement de Sa Majesté de donner le quart d'une sub-
vention annuelle de £100,000 pour un service rapide et effi-
cace de steamers voyageant semi-mensuellement entre Van-
couver et Yokohama, Shanghal et Hong-Kong, ou le quart
d'une subvention annuelle de £60,000 pour un ser-
vice mensuel, à la condition que le gouvernement de Sa
Majesté fournît les trois quarts, dans l'un ou l'autre cas.
Après beaucoup de discussion avec le chancelier de l'échi-
quer, M. Goschen, il m'écrivit que le gouvernement de Sa
Majesté avait résolu do fournir les trois quarts des £60,000
pour un service mensuel, et me (lit d'autoriser la CompA-
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien à entamer
avec le gouvernement anglais des négociations pour arrêter
les clauses du contrat. Ces irformations furent communi-
quées à la compagnie, et les négociations se pourrsuivent
actuellement pour déterminer les clauses d'un contrat entre
la Gompagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien et le
gouvernement de Sa Majesté, dans le but d'obtenir cette
subvention de £45,UO0 par année que le gouvernement de
Sa Majesté a consenti a donner pour un service mensuel
entre Vancouver et Shanghai, Yokohama et Hong-Kong.
Je puis dire que nous n'avons rien fait avec l'Australie, à
part les négociations qui ont eu lieu; mais rien n'a été décidé
relativement au service australien, bien que nous ayons
offert, pourvu que les provinces australiennes consentissent
à payer la plus grande partie do la subvention, d'en fournir
une partie.

Sir R1ICHARD CARTWRIGHT: A-t-on mentionné dans
ce cas unesomme déterminée?

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que nous avons offert
£25,000 par année pour encourager l'établissement de ce
service, à la condition que les colonies australiennes four-
nissent une somme suffisante pour assurer des communica-
tions semi-mensuelles entre Vancouver et l'Australie et la
Nouvelle-Zélande.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: De sorte que le gouver-
nement s'est virtuellement engagé à demander à la Chambre
l'autorisation de payer une subvention de £15,000 et une
autre de £25,000 si les gouvernements impérial et austra-
lien fournissent la différence ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
M. MIToRE[LL: Pendant que l'honorable ministre est

à donner ces explications, pourrais-je lui demander si l'on
a pris quelques mesures relativement au service sur l'Atlan-
tique, et où l'on en est rendu?

Sir CHARLES TUPPER: Le gouvernement s'est aussi
occupé de cette question. Nous désirons on ne peut plus
fortement que le service se fasse sur l'Atlantique avec une
rapidité répondant aux progrès du jour, tout comme nous
proposons d'assurer ce résultat sur le Pacifique. Mais pour
être on mesure de régler efficacement cette question, nous
avons donné avis à la Compagnie de steamers Allan que
nous discontinuerions notre contrat avec elle, par lequel,
comme le sait l'honorable député, nous payons, je crois,
S126,533.33 par année; et ce contrat devra expirer dans un
an, c'està-dire le printemps prochain. Nous avons reçu
plusieurs soumissions, et nous sommes en négociations dans
l'espoir d'obtenir sur l'Atlantique un service beaucoup plus
rapide et beaucoup plus efficace, faisant réellement de cette
ligne une grande voie de communication entre Londres et
liong-Kong.

M. MITUHELL : Je suis très heureux d'avoir obtenu ces
informations de l'honorable ministre des finances. Le pays
a attendu avec anxiété, j'en suis sûr, ce que l'on pourrait
faire pour créer un service rapide de steamers sur l'Atlan-
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tique entre lo Canada et la Grande-Bretagne. Je conviens
avec l'honorable ministre que la classe actuelle de steamers
et leur vitesso ne sont pas propres à attirer le commerce,
qui ira naturellement là où se trouvent les steamers rapides,
c'est-à-diro à New-York. J'approuve entièrement la ligie
de conduite indiquée par lo ministre ; et je puis dire que si,
dass la concurrence ouverte aux stearners rapide., la Com-
pagnie Allan, qui est la plus ancienne, et qui a certaine-
ment fait honneur au Canada, et fait preuvo d'initiative, de
zèle et d'habileté, piut offrir autant d'avantage qu'itucune
autre compagnie, elle devrait, -à mon avis, avoir la préfé-
rence mais si elle n'offre pas le. avantages voulus et qu'elle
no conento lias à pa'ser un contiat pour donner ks com-
munications rapides que requiòro le priogriè< du siÔclo, elle
devra naturellement cour ir sa chanco et céder la place à
d'autres. Mais toutes cboses égales d'ailleurs, je crois que
nous devons eicourager nos compatriotes et tavorier une
compagnie qui a tant fait pour la répu ition et le cré.lit du
Canada relativement au -service transathlatique des pos:es.

Sir RICHJARD CARTWRIGIIT: Je désire appeler l'at-
tention du ministro sur un point, qu'il a examiné, je su opose.
Dans le budget il :u ni iniér-é une romnme pour payer une
subvention comme octroi statutaire, ni demandé un crédit,
vu que, si je comprends bien, le statut est expiré. Nous
donnons ici de l'argent dont le paiement n'est pas autorisé
par la loi, et pour lequel on ne demando pas lo crédit au
parlement.

Sir CHARLES TUPPE R : Je n'ai pas songé à cola; mais
je verrai à ce que les mesures nécesaires soient prises.

Sir RICHARD CARTVRIGHlT: Mais si le statut est
expiré, il vous faut un crédit pour cela.

Sir CHARLES TUPPER: Oui.
Sir RICIIARD CARTWRIGIIT: Mais il vous reste

excessivement peu le temps pour l'obtenir.

Sir CHARLES TUPPER: Va sans dire qu'il est trop
tard maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'est pas trop tard,
mais il est très oppDrtun, dans une affaire sur laquelle l'at-
tention est appelée, de faire émettre un mandat du gouver-
neur général. Qu'en pensa le premier ministro ? Si le statut
autorisant ce piement est expilé,jQ suis d'avis qu'il ne peut
exister de disposition statutaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que c'est une dis-
position statutaire, car le contrat comporte qu'il est passé
pour un certain nombre d'années, et qu'il pourra être annulé
après un an d'avis.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas qu'il soit
expiré, mais nous n'oublierons pas d'examiner cela.

LE BILL DES SUBSIDES.

Sir CRARLES TUPPER: Je propose que la Chambre
se forme de nouveau en comité des voies et moyens pour
étudier les résolutions ruivantes :

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté
pour l'exercice finissant le 30 juin 1888, la somme de S,791,772.64 soit
accordLs à môme le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté
pour l'exercice expirant le 0 juin 1889, la somme de $24 548,591.2b soit
accordée à même le fionds consolidà du revenu du Canada.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme de nouveau
en comité.

Les résolutions sont rapportées, lues pour la première et
la deuxième fois, et adoptées.

Sir CHARLES TUPPEIR: Je demande qu'il me soit per-
mis de présenter un bill (n° 141) accordant à Sa Majesté
certaines sommes requises pour détraycr les dépenses du
service public pour les exercices expirant respectivement

M. MITCHELL

le 30 juin 1883 et le 30 juin 1889, et pour d'autres fins rela-
tives au service public.

La motion est adoptée, le bill est lu la première, la
deuxième et la troisième fois, et adopté.

AUGMENpATION DU NOMBRE DES JUGES.

M. TIIOMPSON : Je propose que la Chambre se forme
en comité pour étudier la résolution suivanto :

Résolu,-Qu'il est opportun de modifier comme suit l'Acte concernant
les juges des cours provinciales :-

Que la clause qiatre du dit acte (chapitre 138 des Statuts Revisôs du
Canada) soit amendée en prescrivant que les traitements des douze
juges pui2nés de la cour supérieure dont les domiciles sont fixes à Mont-
réal et Québec, serout de $5,000 chacun.

La motion est adoptée, et la résolution étudiée en comité,
puis rapportée et approuvée.

M. TROMPSON : Je demande qu'il me soit permis de
présenter un bill (n0 142) amendant l'Auto relatif aux juges
des cours provinciales, chapitre 13S dos Statuts Revisés du
Canada.

La motion est :doptéo, lo bill la une première et une
deuxième fois et la Chambro se forme on comité.

(En comité.)

M. BEAUSOLEIL: Je suppose que ce bill a pour objet
de donner suite à la loi de la législature provincia!erelative-
ment à un juge devant résider à Montréal et non à Québec ?

M. THOMPSON: Oui.
M. BE AUSOLEIL : Ce n'est pas pour le district de

Terre bonne ?
M. THOMPSON: Non, l'acte de la dernière session

pourvoyait à cela. Le juge devra résider à Montréal.
Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

COALITIONS COMMERCIALES.

M. GUILLET: Avec la permission de la Chambre je
désire donner avis que lorsque la Chambre étudiera en
comité le bill (n0 138) ou tout autre bill semblablo pour
supprimer les coalitions commerciales, je proposerai que
l'on y ajoute l'article suivant:-

Que les dispositions du présent Acte seront interprétées comme étant
entrées en vigueur et seront en vigueur le et après le 22 mai.

La Chambre lève sa iéance.
La Chambre se réunit à trois heures.

ADRESSE D'ADIEU A SON EXCELLENCE.

La Chambre se rend au Sénat, où l'adresse d'adieu des
deux Chambres est présentée à Son Excellence le gouver.
neur général.

Son Excellence répond comme suit:- -

Honord>les mesasieurs du Sénat :
lfessieurs de la Chambre de Communes:

Je vous remercie cordialement des paroles bienveillantes dont vous
vous ôtes servis pour me dire adieu.

L' expression unanime de vos sentiments, manifestée par toute la dépu.
tation du Canada, est un acte de haute partés, qui ne laisse aucua
doute sur sasignification.

Cet acte de courtoiPie généreuse, je l'accepte de votre part et en votre
qualité de représentants du peuple canadien, et je vous offre, ainsi qu'à
vos commettants, l'exoression de mes sentiments de reconnaissance,
provoqués par le grand honneur que vous me faites,

Je ne puis m'empêcher de faire allusion aux pertes récentes qu'ont
éprouvées vos Chambres, non seulement, M. l'Orateur, dans la personne
de votre prédécesseur distingué au futeuil du Sénat, de cet homme qui,
par ses admirables qualités, s'était conquis le respect et l'affe.tion de
ton, mais je fais aussi allusion à la perte d'autres membres marquiants
des deux Chambres; et jn regrette vivement que, de ce nombr, se trouve
un de mes ministres des plus importants et des plus honorés La mort,
en frappant cet homme d'Etat, a privé le pays d'un de s' s serviteurs
dévoués et infatigables, et enlevé du môme coup à l'Exécutif un de ses
plus fidèles et loyaux conseillers.
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Un séjour de près de cinq ans dans ce pays, en qualité de représen-

tant de Sa Majesté, m'a lait porter un intérêt profond et constant à ses
affaires ; et je ne saurais trop apprécier l'avantage qui m'a été donné de
pouvoir prendre part à l'administration du Canada et veiller de près au
fonctionnement des institutions sages et libres qui vous régissent.

Je serai heureux Fi. à l'avenir, j- puis, comme vous avez bien voulu
le suggérer, mettre mon expérience au profit des intérêts de ce pays ou
de son bien-tre. Quoi qu'il en soit, je ne pourrai conserver pour le
Canada d'autres sentiments que ceux de l'amitié à laquelle me lie la
plus profonde reconnaissance, l'attachement et le respect.

Après un séjour agréable de plusieurs années au milieu de vous, je
suis fondé, je l'esrère, à vous féliciter sur le fait que, pendant ce temps
les principes importants de la constitution fédérale ont subi victorieu-
sement l'épreuve de l'expérience, et sont considérésiauj urd'hui comme
formant la base d'un système politique durable et adapté aux besoins
de votre pays.

Vos rapports avec la mère-patrie ont été marqués, sans exception, par
la plus tranche cordialité. Il n'y a jamais eu de divergence d'opinion
sérieuse entre le gouvernement de Sa Majeste et celui du Canada. Un
libre échange d'opinions entre ces deux gouvernements a, dans tous les
cas, fait ressortir l'accord étroit qui les unit sur toutes les questions
d'un intérêt vital ; et cet aecord, je le crois, réflète l'estime toujours
grandissante que nourrissent l'un envers l'autre les peuples sur lesquels
repase l'autorité de ces gouvernements.

Je me réjouis d'apprendre que vous vouliez bien reconnaitre l'intérêt
profond que m'inpire le progrès matériel de ce pays, et j'ai vu avec
une satisfaction particulière votre allusion au parachèvement de la voie
ferrée nationale qui unit aujourd' hui les provinces, couvre (lui a non
seulement contribué largement à la consolidation du pays, mais a de,
plus fortifié l'empire et agrandi ses ressources.

Je me felicite d'avoir pu encourager, en m'y associant, les généreux
efforts du peuple canadien dans la voie des beaux-arts, de la littérature
et des sciences; et c'est avec plaisir que j'ai constaté que ces efforts
avaient été couronnés de succès.

Messieurs, je ne puis passer sous silence l'allusion qrie vous faites à ma
nomination au poste de représentant de Sa Majesté dans une autre par-
tie de l' Empire, bien différente, il est vrai, de celle qui est en cemoment
l'objet de vos travaux, mais étant aussi partie intégrale de cet Empire
dont les intérêts sont chers à tout sujet de Sa Majesté. Vos félicitations
sur ma nomination et votre empressement à juger favorablement le
choix qu'on a fait de moi pour remplir un poste aussi important que dif-
ficile, m'encourage à assumer tonte la responsabilité qui s'y rattache

Vos souhaits de bonheur sont sincères, j'en suis certain, et c'est avec
un vif sentiment de reconnaissance que j'ai reçu l'expression du regret
que vous cause notre départ du Canada.

L'allusion si .inMate que vous faites à celle qui a partagé avec moi le
bonheur des cinq années que j'ai passé au milieu de vous, nous est à
tous deux très sensible. Au nom de Lady Lansdowne et en mon nom,
je vous remercie de votre délicate attention. Nous avons eu, pendant
notre séjour au Canada, l'avantage de lier connaissance avec un bon
nombre des membres des Communes et du Sénat, et le souvenir de cette
intimité avec les représentants du peuple canadien sera toujours pour
nous une source de satisfaction, d'autant plus que vous nous avez donné
l'assurance que l'estime que nous avons pour vous a été payée de retour.

Je ne manquerai pas de faire connaitre à Sa Majesté votre dévouement
inaltérable pour sa personne et votre loyauté à l'Empire.

C'est en son nom que je vous remercie et que je souhaite vivement à
la population qui vous a confié la mission sacres de sa ivegardar ses in-
térd's daus les conseils de la nation, toutes les bénédictions nécessaires
à léablissement solide de la grandeur et de la bonne renommée du
Canada.

J'espère que la Providence lui permettra longtemps encore d'offrir au
monde le neau spectacle 1'un peuple uni et content; d'un peuple
nc' _,'-lement fier de sa prospérité et confiant en son avenir, mais se
glorifiant des liens qui l'unissent à l'Empire britannique, et.prôt à con-
tribuer à la grandeur et au renom de la Couronne.

LANSDOWNS.
22 mai 1888.

La Chambre étant revenue.

M. TROW : Je n'ai pas l'intention de faire subir à cette
Chambre un discours, pour la simple raison que les députés
sont impatients de retourner à leurs foyers. Les reporters
désirent vivement partir eux aussi, et ils ne tiennent pas du
tout à noter mes remarques décousues, en cette occasion.
Le personnel des Débats a été très occupé pendant
la présente session, ayant eu à rapporter plus de
quatre-vingt-dix-neuf discours sur un seul sujet; et je sup.
pose qu'il n'est pas avide de faire de nouveaux rapports.
Nous avons eu en somme une session très utile, et je crois
qu'elle produira beaucoup de bien dans tout le pays. Cette
longue discussion que nous avons eue sur la réciprocité
illimitée, la plus importante question soulevée depuis la
confédération, n'a pas été surpassée sou@ le rapport des
talents déployés par les deux partis, et les honorables
députés de la droite admettront toute leur vie, je le suppose,
que l'opposition a apporté les meilleurs arguments dans ce
débat. L'opinion publique est en notre faveur ; le courant

a changé dans tout le pays, et cette mesure, plus que toutes
autres, va placer la gauche dans une position avantageuse.
Que dis ja ! le ministre des finances même s'est eonverti. Il
lui a été malheureusement impossible, pour cause de maladie,
d'assister au débat, mais il a sans doute lu les discours faits
par les députés de l'opposition, et ils l'ont évidemment
fortement impressionné, car lorsqu'il est arrivé ici il a
détruit ce que ses partisans avaient dit sur cette même
question. J'ai été surpris du calme avec lequel ses partisans
ont reconnu qu'ils avaient erré pendant des semaines et
avaient exprimé des sentiments diamétralement opposés à
ceux auxquels il a donné cours.

La deuxième mesure de grande importance a été celle
relative au désaveu, et je suis heureux que cette question,
qui a créé tant d'excitation au Nord-Ouest, soit réglée. Je
suis sérieusement d'avis que l'exercice de ce droit de désaveu
a paralysé pendant des années l'immigration. Je crois
qu'il était de nature à ent -aver et qu'il a de fait entravé
l'immigration durant l'année. Maintenant c'est fini. J'ignore
si vous avez payé votre siffl4t fron cher, car une grande
partie du Nord-Ouest est tout à fait impropre à la colonisa-
tion. Va sans dire que vous n'aviez aucun contrôle sur le
Manitoba ni sur la Colombie-Anglaise, mais la nouvelle
partie du Manitoba et le Nord-Ouest se trouvaient seuls
affectés par l'exercice du veto. J'ai entendu dire au ministre
de l'agriculture que même jusqu'à ce jour le nombre des
immigrants est plus considérable qu'il ne l'a été depuis
quelques années. J'espère que l'on va donner l'encourage-
ment nécessaire et que des lignes rivales vont être cons-
truites dans cette grande contrée, car c'est une grande
contrée. Nous avons là des millions d'acres de terre propres
à la culture, et tout notre avenir repose sur le développe-
ment de cette contrée. Jo crois que la détermination que
le gouvernement a prise pendant la présente session, bien
qu'il l'ait différée aussi longtemps, amènera l'établissement
de cette grande contrée.

Le gouvernement a certes en ses épreuves pendant la
session, et nous regrettons tous la fin soudaine et inatten-
due de notre ami respecté le ministre de l'intérieur. Nous
le respections tous. Je l'ai rencontré plusieurs fois au Nord-
Ouest. Il se renseignait parfaitement sur les devoirs de sa
charge, et il n'y avait pas un seul homme dans cette
Chambre, ni dans tout le pays, qui fût plus apte à remplir
cette position que peu l'honorable M. Thomas White.

Le gouvernement a aussi été éprouvé par la maladie du
ministre des chemins de fer. il m'a fait plaisir de le voir
aujourd'hui à son siège, et j'espère qu'il va se rétablir et
reprendre sa place dans les conseils de la nation. Ses forces
et sa santé semblent s'être renouvelées, et j'espère que ce
changement va se continuer.

Les autres ministres ont été assidus dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs. Il y en a parmi eux qui peuvent
travailler au comité des chemins de fer toute la journée, et
à la Chambre toute la nuit.

Le chef du gouvernement est obligé parfois de prendre
un peu de repos, mais en somme il a été très assidu, et je
crois qu'il a rajeuni; nous désirons tous qu'il continue à
vivre longtemps encore, sans cependant rester à la droite,
mais qu'il vive encore au moins un quart de siècle, et conti-
nue, du côté gauche de cette Chambre, à donner ses con-
seils au peuple.

Sir JOEIN A. MACDONALD: Au contraire.

M. TROW : Je ne connais aucune administration qui,
étant restée longtemps au timon des affaires, ne se soit pas
corrompue. Les ministres sont devenus extravagants, mais
pas plus que de coutume.

Nous avons appris une leçon au cours de la présente ses-
sion. Le ministre des finances a proposé un nouveau
moyen de payer notre dette. D'un trait du plume il croit
avoir payé 853,000,000. Je doute qu'il y ait dans le pays
beaucoup de gens qui croient à la possibilité de faire cela,
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mais il semble croire qu'en réduisant le taux de l'intérêt il
réduit le capital. Je no suis pas de cet avis.

Dans tous les cas, nous avons tròs bien passé le temps.
Je crois que la position de la gauche est meilleure aujour-
d'hui qu'elle n'était au commencement de la session. Vous
avez dû remarquer qu'aux dernières élections nous avons
triomphé sur toute la ligne, et je n'ai pas de doute que le
parti libéral va continuer dans cette voie, qu'il va triom-
pher dans Cardwell et dans toutes les autres divisions où il
y aura des élections d'ici au mois de janvier prochain.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans ce cas-là nous ne
ferons pas ces élections.

M. TROW : Alors nous resterons dans la môme position.
Je sais que les reporters ne tiennent pas à travailler beau-
coup aujourd'hui, et par conséquent je clos mes remarquesg

ADRESSE A SON EXCELLENCE.

M. L'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambre
que, conformément à la résolution de cette Chambre au
sujet de !a présentation d'une adresse du Sénat et de la
Chambre des Communes à Son Excellence le gouverneur
général, je me suis rendu au Sénat et ai présenté la dite
adresse, et j'ai reçu la réponse, dont j'ai laissé une copie sur
le bureau de la Chambre.

M. TROW : Je vois mon honorable ami, sir Donald
Smith. Il a un jour clos la session d'une manière très
agréable, et j'espère qu'il fera de même aujourd'hui.

Sir DONALD SMITH : Je n'ai pas ou le plaisir d'enten-
dre l'admirable discours de l'honorable député. Je suis
entré juste au moment où il allait finir, de sorte qu'il me
serait impossible de suivre la voie qu'il a parcourue ; mais
je suis sûr que tous les membres de cette Chambre sont tou-
jours enchantés d'entend re l'honorable député, et cela même
quand nous sommes tous ravis de retourner dans nos foyers,
à la fin de la session. Nous tenons tous en très haute estime
l'honorable député de Perth-Sud (M. Trow), et nous espé-
rons tous qu'il vivra longtem ps encore pour porter en des
termes aussi heureux la parole devant cette Chambre en
ces occasions, parlant comme me le rappelle un honorable
député du côté gauche de la Chambre. Néanmoins, de quel-
que côté de la Chambre qu'il porte la parole, nous serons tous
heureux de l'entendre, j'en suis sûr; et s'il se décidait jamais
à venir siéger de ce côté-ci, les députés de la droite le
recevraient à bras ouverts.

M. DAVIN : J'ai écouté avec beaucoup de plaisir les
remarques de l'honorable député de Perth-Sud (M. Trow),
et je suis heureux que la session se termine par des parolcs
aussi énergiques sur l'importance du Nord-Ouest. A une
phase moins avancée de la session, j'ai essayé d'établir une
thèse dans le même sens, bien que d'une manière peut-être
moins heureuse. Je crois, M. l'orateur, que c'est de bon
augure que la session finisse avec cos paroles de mon hono-
rable ami, qui peignent si vivement la position qu'occupe le
Nord-Ouest à l'égard du Canada tout entier. Car, que l'on
ne se méprenne pas, cette grande région sera le grenier du
Canada. Elle a déjà donné au pays une position qu'il n'au-
rait pas atteint sans elle devant l'univers, et plus les hommes
d'Etat comme mon honorable ami s'occuperont du dévelop-
pement du Nord-Ouest, plus rapide sera la (marche de la
Confédération canadienne dans le chemin de la prospérité et
de la grandeur.

PROROGATION.

Message de Son Excellence le gouverneur général apporté
par le gentilhomme huissier de la Verge Noire:

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le gouverneur général désire la présence immeciate de
la Chambre da o a la salle des séances du Sénat.

M. Taow

En conséquence, M. l'Orateur se rond, avec la Chambre
à la salle du Sénat.

DANS LA. SALLE DU SÉNAT.

Il a plu à Son Excellence donner, au nom de Sa Ma-
jesté, la sanction royale aux bills suivants:

Acte confirmant la charte de la Compagnie du chemin de fer Grand
Central du Nord-Ouest.

Acte concernant la Convention internationale pour la protection des
câbles sous-marins,

Acte à l'effet de constituer en corporation l'Académie Nisbet de
Prince-Albert.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Belleville au lac Nipissingue.

Acte modifiant les actes concernant la Compagnie du chemin de fer
de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Chatham.

Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer
de Maskinongé à Nipissingue.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer des
gypses et de colonisation de la Tobique.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du
Sud-Ouest.

Acte conférant certains pouvoirs à la Compagnie de téléphone de la
Nourelle-Ecosse (à- responsabilité limitée).

Acte autorisant la Compagnie d'assurance maritime des marchands
du Canada à abandonner sa charte et liquider ses affaires.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie d'exploita-
tion de bois Bronson et Weston.

Acte constituant en corporation la Compagnie du pont d'hiver pour
chemin de fer de la rivière Détroit.

Acte constituant en corporation la Compagnie du pont international
de Grenville.

Acte modifiant de nouveau "l'Acte des procès expéditifs," chapitre
cent soixante-quinze des Statuts revisus.

Acte autorisant la construction de ponts sur la rivière Assiniboine, à
Winnipeg et au Portage-la-Prairie, à l'usage des chemins de fer et des
voyageurs.

Acte modifiant de nouveau "l'Acte des Sauvages," chapitre quarante-
trois des Statu's revisés.

Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de l'octroi d'une
subvention à la Compagnie de chemin de fer de transport maritime de
Chignectou (à responsabilité limitée).

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Ile
de Montréal.

Acte autorisant la ville de Kincardine, dans le comté de Bruce, à
imposer et percevoir certains péages au havre de la dite ville,

Acte constituant on corporation la Compagnie du chemin de fer New-
York au Saint-haurent et à Ottawa.,

Acte modifiant les Statuts revisés du Canada, chapitre quatre-vingt-
dix-sept, concernant les passages d'eau.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance Keystone
cintre l'incendie.

Acte constituant en corporation la Compagnio de b:taux et de tram-
way de Butlalo, Chippawa et Niagara-Falls.

Acte modifiant les dillents actes relatifs au bureau de commerce de
la cité de Toronto.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance de la Puis-
sance sur les glaces.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
Annapolis-Atlantique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-
Catherine à Niagara.

Acte concernant le chemin de for de l'Ontario Central.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec.
Acte concernant la Compagnie d'amélioration du haut de l'Outaouais.
Acte modifiant le chapitre vingt-sept des Statuts revisés, concernant

le département des impressions et de la papeterie publiques.
Acte concernant les annonces de fausse monnaie.
Acte concernant la Compagnie de colonieation des agriculteurs

d' York.
Acte modifiant la loi concernant les marques frauduleusement appo-

sées sur les marchandises.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer des

Mille-Isles.
Acte modifiant l'Acte à l'effet de constituer le conseil d'administra-

tion du fonds de construction d'églises et presbytères de l'Eglise pres-
bytérienne en Canada, pour le Manitoba et le Nord-Ouest

Acte modifiant le chapitre trente-deux des Statuts revisés, concernant
les douanes.

Acte concernant l'agiotage sur stocks et sur marchandises.
acte à l'effet de ratifier une hypothèque consentie par la Compagnie

du chemin de fer Central à la Central Trust Company de New-York pour
garantir une émission de débentures.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de IStanstead, Shef-
ford et Chambly.

Acte autorisant la liquidation de la banque de London, en Canada.
Acte pour faire droit à Eleonora Elizabeth Tudor.
Acte pour faire droit à Andrew Maxwell Irving.
Acte pour faire droit à Catherine Morrison.
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Acte à l'effet d'iutoriser l'emprunt de certaines sommes de deniers re- A u nom de Sa Majesté, Son gxcellence le gouverneur général remercie
quises pour le service public. ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Acte concernant .l'intérêt payable sur les dépôts faits aux Caisses
d'épargnes des Postes et de l' tat. Après quoi, il a plu à Son Excellence le gouverneur gêne-

Acbe modifiant le chapitre trente-quatre des Statuts revisés, concer- ral clore la deuxième session du sixième parlement de la
nant le revenu de l'intérieur.

Acte concernant l'application de certaines lois y mentionnées à la Puissance par le discours suivant
province du Manitoba.

Acte modifiant l' Acte des poids et mesures à l'égard du contenu des Honorables Messieurs du Sénat:
colis de sel. Msiusd aCabediCmue

Acte concernant le chapitre trente-trois des Statuts revisés du àesseurs de la Chambre des Communes
Canada, concernant les droits de douane. En terminant la présente session du parlement, je désire exprimer

Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet de la construction mou appréciation de l'empressement et du zèle dont vous avez fait
du chenal des navires entre "ontréal et Québec. preuve dans l'accomplissement de vos devoirs piblices.

Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des terres fidérales. La mesure pour la ratification du Traité des Pècheries conclu au con-
Acte modifiant l'Acte concernant les lettres patentes entachées der- mencement de cette année entre les plénipotentiaires de 8a Majesté et

reurs, et le dégrèvement des biens engagés à la Couronne ceu.x des Etats-Unis, à laquelle j'ai donné la sanction de la Reine, sera,
Acte à l'effet de modifier l' Acte de tempérance du Canada. je crois reçje avec satisfaction par la population de tiut le Canada
Acte modifiant de nouveau l'Acte des cours Supréme et de l'Echiquier, cAuime offrant une preuve incontestable du désir constant du Canada

chapitre trente-cinq des Statuts revisés du Canada. d'arriver à un règlement équitable et honorable de toutes les questions
Acte modifiant un acte de la présente restion, intitulé: " Acte con- découlant de l'itterprétation de la Convention de 1818.

cernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à J'espère avec un certain degré de confince que les différentes autorités
Niagara." doit la sanction du rraité est nécessaire à son opération ne seront psi

Acte modifiant " l'Acte des élections félérales," chapitre huit des insensibles aux grands avantages qui découleraient pour les deux pays
Statuts revis6s du Canada. de la suppression d'une source aussi féconde d'aigreur et de ressontiment.

Acte modifiant l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, chapitre L'arraiiginent eu vertu duquel la Compagnie du chemin de fer Cana-
soixante-dix-huit des Statuts revisés dien du Pacifique a renoncé aux privilèges exclusifs qu'elle p.ssédait en

Acte concernant certaines avances faites aux Commissaires du havre vertu de la clause 15 du premier contrat passé entre Sa Majesté et la
de Québec. compagnie sera, je le prévois, accepté par tous, et, en augmentant ses

Acte modifiant de nouveau le chapitre cinquante et un des StatutE ressources financières, il permettra l la compagnie de répondre et subve-
revisés du Canada, " Acte de la propriété foncière daus les Territoires." nir aux b'esoins toujours croissants de la vaste région que dessert son

Acte modifiant l'acte de la présente session, intitulé : " Acte concer- chemin de fer.
nantla Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly." L'extension à la population des territoires du Nord-Ouest d'une plus

Acte concernant une certaine convention entre le gouvernement du grande autonomie que celle dont elle a joui jusqu'à présent est une
Canada et lm Compagnie du chemin de fer Canadien di Pacifique preuve satisfaisante du rapide développement de cette importante por-

Acte modifiant de nouveau l'Acte de procédure criminelle. tion de la Confédération, et aura, je l'espère, des résultats avantageux.
Acte modifiant le chapitre seize des Statuts revisés, " concernant le Je suis heureux de croire que la perspective d'une forte inmigration

haut-commissaire du Canada dans le Royaume-Uni." d'une classe de colons désirables, est, cette année, plus grande que
Acte modifiant de nouveau les Statuts revisés, chopitre cinq, concer- ja.nais.

nant le cens électoral. Les différentes modifications apportées aux lois relatives au revenu de
Acte modifiant l'Acte concernant les brevets d'invention. l'intérieur, aux chemins de fer, au service civil et à d'autres actes affee-
Acte à l'effet d'étendre la juridiction de la cour maritime d'Ontario. tant les intérêts publics, que vous avez adoptées, semblent bien propres
Acte modifiant l'Acte de la représentation des Territoires du Nord- à répondre aux eirconstances qui les rendaient nécessaires.

ouest.
Acte modifiant " l'Acte des banques," chapitre cent vingt des Statuts Messieurs de la Chambre des Communes

revisés du Canada.
Acte modifiant les Statuts revisés du Canada, chapitre cinquante, Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez

concernant les territoires du Nord-Oueat. volIntiers votos pour les besoins du service public.
Acte modifiant le chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts revisés

du Canada " Acte des convictions sommaires."
Acte modifiant le chapitre cent vingt-quatre des Statuts revisés, con- Honorables Messieurs du Sénat

cernant les assurances.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction Messieurs de la Chambre des Communes :

des lignes de chemins de fer y mentionnées.
Acte concernant les chemins de fer. Je ne puis me séparer de vous pour la dernière fois sans exprimer ici
Acte modifiant l'Acte du service civil, chapitre dix-sept des Statuts mon profond regret que mes relations officielles avec votre pays soient

du Canada. terminées. C'est une source de grande eatisfaction pour moi de rappe-
Acte à l'effet de modifier le chapitre cent trente.huit des Statuts re- ler, dans cette circonstance, le fait que dans les quelques deri ères

visés, concernant les juges des cours provinciales. heures vous avez bien voulu m'assurer de la faveur avec laquelle vous
avez regardé mes efforts pour accomplir la tche que m'avait confiée Sa

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes Majesté.
A So Exellece e goveuteurgénral L'intérêt que je porte au Canada ne cessera pas avec mon départ de

a adressé la parole à Son Excellence le gouverneur général ses rives, et je prie Dieu que dans l'avenir sa population puisse jouir en
comme suit : abondance de tous les bienfaits qu'il est au pouvoir de la Providense de

lui accorder.
Plaise à Votre Excellence :
Les Ccmmunes du Canada ont voté les sub3ides nécessaires pour per- L'Orateur du Sénat dit alors

mettre augouvernement do faire face aux dépenses du service publie. Honorables Vessieurs du Sénat, et
Au nom des Communes, je présente à Votre Excelle le bill suivant :

Aete pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour Messieurs de la Chambre des Communes:
subvenir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expi- C'est le plaisir de Son Excellencele gouverneur général que ce parle-
rant respetivement le 30e jour de juin 1888 et le 30e jour de juin 1889, ment soit prorogé jusqu'à samedi, le trentième jour de juin prochain,
et pour d'autres objets liés au service public, pour être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence, proroge

que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner. jusqu'à samedi, le trentième jour de juin prochain.

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes Le parlement du Canada est alors prorogé jusqu'au
suivants : trentième jour de juin prochain.

219



INDEX.

DEUXIÈME SESSION, SIXIÈME PARLEMENT, 1888.

AMYOT, GUILLAUME (Bellcchasse) :
A mendement à l'Acte des élections contestées (Bill n° 2).

Ire lect., 18; 2mo lect. (susp.), 73.
Comté de Dorchester (int.), 27.
Unions ouvrières (m. pour doc.), 46, 51.
Election de Dorchester-Mandat de l'Orateur (par M.

Choquette), 59.
Dépenses pour la navigation--Montréal et Québec

(m. pour doc.), 73.
Elevage des chevaux au Canada (int.), 85.
Livres militaires (int'), Ba'.
Eau pour la salle d'exercices à Québec (int.), 85.
Rapport du général Strange (int.), 98.
Relations commerciales avec les E.-U (dise.), 546 à

551. (Explication pers.), 616.
Le soldat Thomas Neely (sur m. pour doc.), 671.
Rémnnération des services d'un aumônier à l'école mili-

taire de Saint-Jean, P.Q. (m. pour don.), 674.
Eau aux salles d'exercices à Québec (m. pour doc.), 674.
Traduction française du livre d'exercices militaires

(m. pour doc.), 675.
Réclamation du Dr J. A. Morin (m. pour doc.), 675.
Acte des élections contestées (int.), 775.
Règlements internationaux (int.), 851.
Protection du poisson (int.), 851.
Pèche à la baleine (int.), 851.

Abordages en pleine mer (int.), b51.
Rivières à saumons de la Baie d'Hudson (int.), 852.
Descente des bois sur la rivière Ottewa (m. pour

doc.), 853.
Elections fédérales (sur B.), 1176.
Subsides (en comité), 1251, 1569 et suiv., 1678.
Manufacture de cartouehes (int.), 1263.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1322.

do do Québec do 1330,1331.
Chemin de fer du Pacifique (sur rés.), 1382.
Chemins de fer (sur B.) (en comité), 1456, 1464.
Traduction des Débat8 (sur Se rapport), 1536, 1537.
Droits sur les farines (sur m.), 1595.
Subventions aux eh. de fer (sur rés.), 1630.
inmigration des indigents, 1637.

ARMSTRoNG, JAMES (Iiiddlesex-Sud):

Subsides (en comité), 107, 1193.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 792.
Chemins de ler (sur B en comité), 1222.
Ch. de fer. du Pacifigra (sur rés.), 140 1.

BAIN, JAMES WILLIAM (Soulanges):
Cie hydraulique de Saint-Jean et d'berville (sur

B.), 545.

BAIN, THoMAs (Wentworth-Nord):
Tempérance (sur B.), 1023.
Subsides, (en comité), 1574.

BAIRD, GEORGE F. (Queen, N.-B.):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 353 à 359.

BAKER, EDGAR CaoW (Victoria, C.A.) :
Permission à la Cie de ch. do fer d'Esquimalt et Na-

naïmo, de mettre un bac à vapeur à Ileecher Bay
(B. n° 35) Ire lent., 125, 2o lect., 222, 3e lect., 512.

Subsides (en comité). 133, 1190.
Amendement à l'acte de la représentation (B. n' 55)

Ire lect., 315.
Amendement à l'acte électoral (B. n° 56) Ire lent., 315.

" "i des cours suprême et de l'échi-

quier, (B. n° 57) ire leet., 315.
Navires naufragés sur les Grands Lacs (sur m. pour

doc.), 782.
Saisies dans la mer de .ehring (sur m. pour doc.), 1002

BARRoN, JoHN AUoUsTUs (Victoria.Nord):

Pension à Mme Gowanlock, (int.), 59, 1043.
Directeur des postes de Bexloy, (int.), 59.
Canai de la vallée de la Trent, (m. pour doc ), 72.
Rivière Fénelon, (int.), 97.
Relations commerciales avec les E.-U., (dise.), 309

à 315.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 791.
Elections f4dérales (sur B., en comité), 972; sur 3e

et.,14383.
Acte concernant les élections fédérales (sur B.), 1168.
Chemins de fer (sur B., en comité), 1206, 1219.
District judiciaire de Muskoka et de Parry Sound,

(int.), 1264.
Bureau de poste à la station d'Ingoldsby, (m. pour

doc.), 12716.

Qonvictions sommaires, (sur B., en comité), 1451.
Subsides (en comité), 1489, 1490, 1491, 1492, 1574.

BEAUsOLIL, CLÉoPUS (Berthier):
Brise-glaces, comté de Berthier (par M. Bernier, int.)

45.
Recueil des lois criminelles (int. pour M. Bernier), 59.
Inondations du Saint-Laurent (m. pour don.), 60.

li



Li INDEX.
BEAUSOLEIL, 0.-Suite,

Commission royale du travail (int.), 171.
Dépositions prises par la commission du travail (int.),

172.
Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 402 à

407.
Instructions données à la commission du travail (m.

pour doc.), 693.
Subsides, en comité, 1598, 1705.
Augmentation du nombre des juges (sur B.). 1728.

B2cnARD, FRANÇOIS (Iberville):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 477 à

480.
Cie hydraulique de Saint-Jean et d'Iberville (sur B.),

545.

BERGERoN, JosEPu G. 11. (Beauharnois):
Cie de ch. de for du Saint-Laurent et des Adirondacks

(B. n0 66), lève ket,, 390; 2e lect., 511; 3o let.,
630.

Subsides, en comité, 1678.

BERGIN, DARBY (Cornwall et Stormont):
Comité eos impressions (1er, 2e et 3e rapport), 467.
Ch. de for du Sud-Ouest (sur B.), 939.

BERNIER, E. MIOEL (Saint-Hyacinthe) :

Brise-glaces, comté de Berthier (int. pour M. Beau.
soleil), 45.

Recueil des lois criminelles (int, par M. Beausoleil), 59.
Inondations du Saint-Laurent (int. ponr M. Préfon-

taine), 926.

BORDEN, FREDERICK W. (King, N.-E.):

Changement au tarif (sur res.), 1Ica.
Relations commerciales avec les E,-U.

370.
(dise.), 366 à

BOURASSA, FRANÇOIS (Saint.Jean, Q.):
Quai à Saint-Valentin (Int.) M993.

BOWELL, l'honorable MACKENZIE (Mastingib-Nord):

Subsides (m.) 17, en comité, 1058, 1609, 1648, 1667 et
suiv. 1702 et suiv.

Voies et moyens (m.), 18.
Comité des débats (m.), 18.
Tableaux d a commerce et de la navigation (présent.), 18.
Exportations et importations (rép.), 23.
Navires sur la mer de Behring (rép.), 45.
Droits sur billots (rép.), 86.
Dépositions prises par la commission du travail (rép.)

172.
Sur explication personnelle Davies, 243.
Coût de la commission du travail (rép.), 508.
Amendements à l'acte des douanes (rés ), 512, (B. n°

92), ire lot., 616, 2a lect., 924, (on comité), 924,
974, 976, 977 à 981, 982 à 990, 3e lect., 1029, amen-
dements du Sénat, 1507.

Relations commerciales avec les Etats-Unis (sur int.),
535.

Articles admis on franchise (rép.), 667.

BOWELL, l'hon. M.-Site.
Aide aux navires on detresse (rép.), 686, (sur B.), 947.
Preuve devant la commission des ch. d. fer (rép.), 894.
Traité des pêcheries (sur B., en comité), 894.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B., en comité ), 917.
Percepteur des douanes à Rimouski (rép.), 1095.
Saisies-Douanes de Québec (rép.), 1096.
Estampilles sur le fromage (sur m. pour doc.), 1273.
Commission du travail (rép.) 1504.
Service civil, (sur B., en comité.), 1505, 1506.

BOWMAN, IsAAc ER, (Waterloo-Nord):
Relations commerciales avec les Etats-Unis (dise.),

559 à 563.
Compagnies faisant affaires en vertu d'une licence du

gouv. etc., (m. pour doc.), 8J2
Soumissions pour habillements de la milice, etc, (m.

pour doe.) 893.
Demande de George J. Macdonald, etc. (m. pour doc.),

893.

BoYLE, ARTIUR (Monck):
Coalitions commerciales (comité) (m.), 103.
Empêchement des fraudes par les marchands forains

ou commissaires qui vendent des plants ou arbris-
seaux provenant de pépinières (B. n° 104), 1ère lect.,
9.5.

Chemin de fer Central de Sainte-Catherine et Niagara
(B. 1° 137) Ire et 2mo lect., 1557, en comité, 1558.

BRIEN, JAMEs (Essox-Sud):
Relations commcrciales avec les E.-U. (dise.), 522 à 525.
Câble entre l'île Pelée et la terre ferme, 1039.
Subsides, (on comité), 1252.

BRowN, ADAM (Hfamilton:

Cruauté envers les animaux (B. n0 29), ire lect., 97.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 292 à

299.
Relations commerciales avce la Jamaique (sur m. pour

doc.), Ci1.
L'honorable Thomas White (remarques), 991.
Estampilles sur le fromage (sur m. pour doe.), 1272.
Acte frauduleux contre les cultivateurs (m.), 1276,

1417.
Agiotage sur stocks (sur B., en comité), 1442.
Service civil (sur B., en comité), 1472.
Ch. de fer de Tobique (sur rés.), 1663.

BRYSON, JOHN (Pontiac):

Réduction du capital.actions de la banque Nationale
(B. r 23), Ire lect, 74, 2me lect. 128, 3me lect. 748

Cie. de Ch. de fer de Pontise et de Renfrew (B. n° 42),
ire lect. 208, 2me lect. 329, 3me lect. 629.

Améliorations du haut de l'Ottawa (sur B.), 510.

BUBDETT, SAMUEL B. (iasting8 Est):

Subsides (en comité), 135, 136.
Démission d'Archibald Calbertson (m. pour due.';,

1005.
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BURNS, KENNEDY F. (Gloucester) :
Cie de chemin de fer de Gypse et de colonisation de

Tobique (B. n° 79) Ire lee., 503, 2o lec., 545, 3o lec.,
814.

CAMERON, HUoH, (Invorness)

Relations commerciales avec les Etats-Unis (dis.), 628
à 629.

Entrepreneur-Chemin do fer du Cap Breton (Int.),
1095.

Entreprise de Mâl. Isbester et Reid (Int.), 1096.
Subsides (on comité), 1229.
Cie du chemin de for d'Inverness et de Richemond

(Int.), 1264.

CAMPBELL, ApcHIBALD (Kant O.)
Subsides, en comité, 1603.

CARLINo, l'honorable JoHN (London):

Rapport du ministère do l'agriculture (rép.), 27.
Elevago des chevaux au Canada (rép.), 85.
Subsides (en comité), 95, 96, 105, 1119, 1182, 1184,

1185, 1190, 1226 à 1232, 1610 et suiv., 1675 et suiv.,
(concours) 1724.

Ouvrage de M. Lynch sur la fabrication du beurre
(rép.), 99.

Amendement des actes relatifs aux brevets d'inven-
tion (B. n° 38) Ire lect., 125 ; 2me lot. et en comité,
1545, 1546 ; 3me lect., 1582.

Sous-commissaire des brevets d'invention (rés), 125.
Rapport du départ. do l'agriculture (présent), 469.
M. Henry Smith (rép.), 508.
Forme expérimentale à Manitoba (rép.), 509.
Paiement aux immigrants (rép.), 509.
Brochure sur l'industrie laitière (rép.), 509.
Engagement d'Henry Smith (rép.), 667.
Richard Morrick, de Chathani (tép.), 667.
Logement pour les immigrants à Régina (rép), 734.
Richard Monck (rép.), 'i31.
Immigrants venant au Canada (rép.), 9à3.
P. Wateret, agent d'immigration (rép.), 994.
Exposition du centenaire à Cincinnati (rép.), 1166.
Immigration des indigents, 1633.

CARON, l'honorable sir A. P. (Québec comté):
Rapport du ministre de la milice (présent.), 18.
Allocation de petit équipement au bataillon d'York-

Simcoe (rép.), 68.
Livres militaires (rép.), 85.
Eau pour la salle d'exercices à Québec (rép.), 85.
Vétérans do 1837 (rép.), 86.
Subsides (en comité), 92, 1233, 1236, 1237, 1238, 1240

à 1245, 1247, 1249 à 1253.
Rapport du gén. Strange (rép.), 98.
Indemnité au gén. Strange (rép.), 141.
Le soldat Thomas Neely (rép.), 670.
Rémunération d'un aumônier-école militaire de Saint-

Jean, P. Q. (rép.), 674.
Traduction française du livre d'exercices militaires

(rép.), 675.

CARON, l'honorable sir A. P.-Suite.

Médailles aux vétérans de 1866-70 (rép.), 994.
Manufacture de cartouches (rép.), 1263.
Service civil (sur B. en comité), 1471.
Immigration des indigents, 1637.

CARTWRIGHT, l'honorable sir RIcHARD J. (Oxford-Sud):

Adresse (disc.), 15.
Traité des pêcheries (sur int.), 20, 99 ; (dise.), 870 à

874; (sur B., en comité), 900, 905.
Changements dans le tarif (int.), 24.
Rapport du ministère de l'agriculture (int.), 27.
Affaires de la Chambre, 27.
Terres des Sauvages à Cayuga (int.), 28.
Bureau de poste à Caynga (int.), 28.
Exportations et importations (sur m. pour doc.), 28.
Instructions aux agents des terres (sur m,), 37.
Recettes et dépenses (m. pour doc.), 39.
Relations commerciales avec les Etats Unis (m. fixant

le débat), 41; (int), 74; (m.) 8 6; (dise.), 144 à 162
(int.), 530, 538.

Terrains dans les territoires du Nord-Ouest (int.), 44.
Estimations (remarques), 51.
Traité des pêcheries (int.), 62.
Pont sur la rivière Welland (int. par M.Charlton), 66.
Acte de tempérance (sur m.), 81.
Subsides (en comité), 85, 88 à 93, 97, 104, 105, 107 à

109, 112, 114, 115, 118, 119, 121, 123, 124, 130, 132,
136, 137, 1049 à 1053, 1057, 1058, 1182, 1185, 1189,
1190, 1228 à 1233, 1237, 1240, 1241, 1249, 1255, 1257
à 1259, 1493, 1495, 1497, 1500, 1502, 1569 et suivi,
1598, 1605, 1641 et suiv., 1667 et suiv., 1687, 1719 et
suiv., (concours), 1723 et suiv.

Pacifique-Sections de C.... (int ), 86.
Commission royale du travail (int.), 98.
coalitions commerciales (sur m.), 104.
Mort de l'empereur d'Allemagne (int.), 111, 208.
Tearroneuve et la Confédération (sur int.), 112.
Intercolonial (compte) (int.), 112.
Expédition des affaires (sur m.), 125.
Indemnité au gén. Strange (int.), 140.
Coût des ch. de fer canadiens (int.), 141,171.
Ventilation de la Chambre (int.), 172.

. Vacances de Pâques (int.), 352.
Bill concernant les banques (int.), 428.
Mesures du gouvernement (sur int.), 471.
Bestiaux sur les terrains dans le district d'Kberta

(m. pour doc.), 512.
Le canal do Thorold (int.),667.
Sous. officier.rapporteur de Haldimand (int.), 667.
Aide aux navires en détresse (sur m. pour doc.), 687.
Traducteurs des Débats, 743, 766.
Envoi des Débats aux journaux (int.), 773.
Exposé budgétaire (int.), 845.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.) 938.
Sous-officier-rapporteur de Haldimand (int.), 950, 958.
Ch. de fer de Chignecto (sur B.), 968.
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CARTWRIouT, l'honorable sir R.-Sute.

Marques de commerce frauduleuses (sur B.) en comité, 1
971.

Amendement à l'acte des douanes (sur B., en comité),
990.

Immigrants venant au Canada (int.) 993.
Saisies dans la mer de B.bring (sur m. pour doec.), 999.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1038.
Détournement au bureau (le poste de Kingston, 1040.
Réclamation de Mdc. Gowanlock, 1048.
Voies et moyens-Le budget (disc.), 1077 à 1089.
Changement au tarif (sur rés.) 1156.
Elections fédérales (sur B.), 1174.
Chemins de fer (sur B., en comité), 1215, 1217, 1152,

1456, 1527.
Rébellion du N.-O. en 1885 (sur m, pour doc.), 1275.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés. en comité), 1412, (sur

B. en cimité), 1422,
La dette publique 1417 à 1420, 1420 à 1422, (B. n°

133), 1, 2, :î 1. 1422.
Agiotage sur t-took (sur B.) en comité, 1440, 1445.
Assurances (sur B.), 1451.
Service civil (sur B. en comité), 1470, 1504, 1503.
Représentation des T. N..O. (sur B.) 1511, en comité,

1516, 1517, 1518.
Affaires de la Chambre (sur m.), 1536,
Employés du Haut Commissaire (sur rés.), 15 7.
lHypothèque-chemin de fer du Pacifique, 1541, 1622.
Rapport des pêcheries (sur int.), 1542.
Procédure criminelle (sur B., en comité), 1548.
Terres fédérales (sur B.) 1539, sur 3 1. 1584.
Métis de Bresaylor, 1557.
Walter Jones, 1559 à 1560.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.
Le Haut Commisaire (sur B.), 1581.
Cens électoral, (sur B.), 1585.
Subventions aux ch de fer (sur rés ), 1624.
Immigration des indigents, 16,2, 1036.

CAssyy, GEoREoz E. (Elgin-Guwt):
Traité des pêcheries (sur int.), 61 ; (sur message) 88;

(sur remarq.), 143; (sur B, en comité), 896, 89,8, 901.
Subsides (en comité) 113, 114, 131, 132, 135, 1250,

1251, 1649, 1695 et suiv.
Réciprocité avec les E. U., (sur remarques), 507.
I.npection des banques (surm. pour doc.), 6j3.
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 742, 755 à 758.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 801.
Débats (sur 2e rapport), 849.
Traitement de l'auditeur gén. 917 (sur B. en comité),

9)9, 920.
Tempérance (sur B.), 1027.
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-

nies (dise.), 1100 à 1109.
La dettq publique, 1313.
Commission du btâvre de Montréal (sur rés.), 1326.
John T. lawke (sur q. de priv.), 1363.
Service civil (sur B. en comité), 1473, 1474, 1475, 1477,

1494.

CASGRAIN, PHiLIPPE BAnY (I'Islet)
Contiôlo des banques (int.), 19.
Acte des élections contestées (sur 13.), 74.
Traité des pèùhcric (sur remarques), 141.
Acte des ék etions flé:ailes contestées (int.), 530.
Insiection des banques (m. pour doc. et disc ) 688 à 690.
Cours suprême et (le l'échiquier (sur B ), 992.
Subriides (en comité) 1231.

CHAtpLu, Hon. J. A. (Terrebonne)
Rapport du seerétaire d'Etat (présent), 20.
Listes électorales (rép.), 27.
Comté de )rchester (rép ), 27.
Traducteurs des débats (sur q. de priv.), 39, 43, (sur q.

de priv.), 738, 743, 768.
Recueil dos lois ciiminelles (rép.), 59.
Elcetion de Dorehester, Mandats de l'Orateur (rép.), 59.
Subsides (en comité), 92, 93, 114, 129 à 131, 134, 1677,

et suiv. 192, 1706, (concour,) 1726.
Eleition do L'As.sonptiorn (rép.), 111.
Rapport du département dos impressions publiques

(prénent.), 138.
Liste du service civil (présent.), 172.
Impressions publiquos et papeterie (B. n°' 60), Ire lect.,

352 ; 2 lecet., 1732. En comité, 1033, 1034, 3c leet.,
1167.

Relati.rns commercMkes avec les E-U. (sur int.), 531,
(dise.) 581 à 558.

Listes électorales (rép.), 993.
Amendements à l'acte du service eivil (B. n° 116), Ire

lect., 1091; 2e loet., et en comité, 1468 à 1472, 1474
à 1176, 1504 ; 3c lect., 1507.

Amendements à l'acte du cens électoral, (B. n° 117),
Ire lIet., 1091, 103, 1095 ; 2e lect., 1581 ; 3o lect,,
1623.

Rapports et documents (rép.), 1167.
La dette publique, 1303.
Subventions aux eh. de for (sur iés.), 1627.

COAnLTON, JoHN (Norfolk-Nord) :
Instructions aux agents des terres (sur m.), 37.
Traité des pêcheries (int.), 63.
Pont sur la rivière Welland (int, pour sir Richard

Cartwright), C6.
Intercolonial--Recettes et dépenses (int.), 66.
Extension de la juridiction de la cour maritime

d'Ontario (B. n° 40), Ire lect., 125 ; 2o lect. En
comité et 30 lect., 1584.

Frontière entre l'Alaska et le Canada (int.), 172.
Ventilation de la Chambre (sur int.), 172.
Relations commerciales avec les K.U. (dise,), 208 à

222, 223 à 225 (ur int.), 535.
Récipi cité avec les E.-U. (sur remarques), 506.
Aide aux navires en dêtresse (,tr m. pour doe.), 688,

796 à 801.
Débats (sur 2e rapport), 849, 1332.
Soue-receveur des postes à Kingston (int.), 926.
Détournement de fonds de William Shannon (int.), 994.
Amendements à l'acte du cens électoral (sur B.), 1092.
Agiotsge sur stocks (sur B. en comité), 1443.
Subsides (en comité), 1481, 1709 et suiv.
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CurSuoLM, DONALD (New-Westminster):
Subides, en comité, 1700.

CHOQUETTE, P. A. (Montmagny):
Listes électorales (int.), 27.
Intercolonial-Recettes et dépenses (int.), 28, embran-

chement de Saint-Charles (int.), 97.
Election de Dorcheter-Mandat de l'Orateur (int. pour

M. Amyot), 59.
Recueil des lois criminelles (int. par M. Rinfret), 86.
Bureau de poste de Land Villa (m. pour doc.), 103. -
Relations commerciales avac les E..U. (die.), 299 à

304.
Traduction des débats (sur 3e rapport), 1536.

COCKBURN, GEoRGE RALPH R, (Toronto-Centre) :
Cie du ch. de fer du lac Nipissingue et de la Baie James

(B. n0 37), Ire lect., 125; 2e lect., 222; 3e lect.,
512.

Banque fédérale du Canada (13. n° 51), Ire lect., 274,
2e lect., 511; 3e lect., 748.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 329 à
335.

Subsides (on comité), 1183, 1486, 1649.
Chemins de fer (sur B. on comité), 153 1.

CooK, HERMAN H. (Simcoe-Est):

Amendement à l'acte dos ch. de fer (B. n 94), Ire lecte.
616.

Navires naufragés sur les Grands Lacs (sur m. pour
doc.), 779.

Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 785.
Examen des ingénieurà-mécaniciens employés ailleurs

que sur les vapeurs (n° 10 -), ire lect, 925.
M. A. P. Sherwood (int.), 993.
Subsides, en comité, 1051, 148i, 1489, 1491, 1573 et

suiv., 1603 et suiv., 1618 et suiv. 1650.
Voies et moyens-Budget, 1144 à 1150.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1216.
Améliorations du havre de Midland (m. pour duc.)

1291.
Représentation des T.N.-O. (sur B. en comité), 1526.
Brevets d'invention (sur B. en comité), 1516.

CoSTIGAN, HoN. JOHN (Victoria, N.-B.):
Rapports, etc., du revenu d- l'intérieur, (présent), 18;
Amendements à l'acte du revenu de 1,intérieur

122), Ire, 2e et Se ]cet., 1437.
Achat et vente du tabac en feuille, (rép.), 66.
Subsides (on comité), 95, 165 et suiv.
Acte des poids et mesures (rép.), 98.
Amendement à l'acte relatif auK passages d'eau (B. n°

39), Ire lect., 125 ; 2e, 921; en comité, 923; 3e lect.,
922.

Falsification des substances alimentaires, (B. N° 47),
Ire lect., 241; 2e lect., 925; (en comité), 960: 3e
lect., 963.

Analyse des liqueurs enivrantes (rép.), 993.
Amendement à l'acte des poids et mesures (B. n0 118),

Ire lect. ; 1122, 2e lect., 1437.

CoULoMBE, CHARLES JÉRÉMIE (Maskinongë) :
Cie. de ch. de for de Maskinongé et Nipissingue (B. n0

52), ire lect. ; 274, 2o lect. ; 511, Se lect., 666.

COUTURE, PAUL (Chicoutimi et Saguenay):
Ouvrage de M. Lynch sur la fabrication du beurre

(int.), 98.
Service des malles entre Québec et Dequen (int.), 99.
Subvention au ch. de fer du lac Saint-Jean (int.), 1467.
Ratification des transports-h. de fLr du lac S:,int.

Jean (int.), 1467.
Bouées dans le Saguenay (int.), 1467.
Subsides (on comité), 1651.
Chemins de fer (dise.), 1664.

CURRAN, JOHN JosEPH (Montréal.Centre):
Havre de Montréal (int, par M. Desjirdins), 27.
Autorisation à la Cie maritime des Marchands du

Canada d'abandonner sa charte (B. n° 11), Ire lect.,
63. m. pour 2e lec. susp., 125, 2o lec, 329, 8e lec. 748.

Cie du G. T. (B. n0 36), ire lect., 125; 2e lect., 222 (en
comité), 510; 3 lect. 512.

Relations commerciales avec les Etats-Unis (dise), 316
à 324.

Analyse des liqueurs enivrantes (int.), 993.
Subsides (en comité), 1200, 1203.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 13.2.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1442.
Chemin de fer du Grand-Tronc (int. pour M. Girouard),

1467.
Service civil (sur B. en comité), 1475.
Chemin de fer (sur B. sur 3 lbct.), 1541.

DALY, TaomAs MAYNE, (Selkirk) :
Cie du chemin de fer du Grand N.-O. Central (B. n°

25),1relect. 85; (m. pour 2o lect.susp.), 128; 2a lect.
222 ; 3e lect. 748.

Amendement à l'acte établissant le conseil d'adminis.
tration du fonds de construction d'églises et de
presbytères et de l'église presbytérienne, etc., (B. n0

97), Ire lect., 733; 2o lect., 814; 30 leot., 1347.
Chemin de fer du Pacifique (sur rés.), 1386 à 1392,

(on cimité), 1416.

DAvIEs, Lous HENRY (Queen, I.-P.-E.):
Election contestée de Kent, 22.
Service des malles à l'lie du Prince-Edouard, (n. pour

doc.), 47; (dise.), 59.
Acte de tempérance (sur m.), 83.
Traité des pêcheries (sur message) 87, (remarques) 141;

(dise. sur B.) 714 à 725, 902, 904, 912, 914.
Subsides (dh comité), 115, 116, 118, 122, 130, 133, 138,

1188, 1199, 1253 à 1259, 1479, 1433, 1485, 1487.
Assurance Maritime des Marchands (sur B.), 126.
Indutrie du homard (m. pour doc.), 139.
Conditions d'union avec l'L-P.-E. (int.), 141.
Le Northern Light (int.), 141.
Relations commerciales avec les Etats-Unis isc.),

172 à 185, (sur Int.), 5Ç3.
Explication personnelle, 242.
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DAVIEs, L. H.-Site.

Réciprocité avec les Etat-Unis (sur remarques), 506.
Tunnel du détroit de Northumberland (sur m. pour

doe.), 6F3.
Inspection des banques (sir m. p>ur doc.), 693.
Traducteurs des Débars (sur 9. de priv.) 742.
Réclamation de Warren Allen (m. pour doc.), 858.
Rapports envoyés par le commandant Gordon (m.

pour doe.), 692.
Personnes qui ont affermé des terres à pâturages, etc.,

(m. pour doc.), 892.
Chemin de fer de Chignecto (sur rés. en comité), 9.3
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 935.
SDuý-ofuiicr-rapporteur de laldimand (sur int.), 951.
Falsification des aliments (sur B. en comité), 962.
Quais et jetées à l'Ile du Prince-Edouard (int.), 993.
Saisies dans la mer de Býhring (sur n. pour doe.), 1000.
Marques frauduleuses sur les marchandises (sur B.),

1030.
Cours supréme et de l'écýhiquier (int.), 1039.
Amendements à l'acte du eons électorale (sur B.), 1092.
Pilotage du port de Sydney-Nord (int.), 1093.
Changement au tarif (sur rés.), 1157.
Améliorations du Saint-Laurent (int.), 1165.
Havie de Qaébý0 (int.) 116G.
Procédure criminelle (sur B.), 1203.
Havre de Québec, (int.), 1263.
RébIlion du N.-O. on 1885 (sur m. pour doc.), 1275.
Acte frauduleux contre les cultivateurs, (sur m.), 1277.
La dette publique, 1301.
Commiseion du havre de Montréal (sur rés.), 1319.

" " Québec " 1330,1433.
Question do priv., John T. Hawke, 1333, 1361.
Ch. de for du Pacifique (sur rés.), 1393 à 1398.
Sur divorce, 1449.
Convictions sommaires, (sur B.), en comité, 1451.
Service civil (sur B. en comité) 1475, 1504, 1505, 1507.
Représentation des T. N.-O. (sur B. en comité), 1526.

DAVIN, NIcHoLAs F. (Assiniboïa-Ouest):

Débats (sur 1er rapport, 521; (tiaducteurs), 758 à 760;
(sur 2e rapport), 849, 1322, l33.

Subsides (en comité), 120, 1233 à 1236.
Relations commerciales avec les E..U., (dise.), 225

à 237.
Explication personnelle, 274, 1122.
Navires naufragés sur les Grands La& (sur m. pour

doec.), 777.
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo.

nies (dise.), 1120 à 1122.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1225.
Estampille sur le fromage (sur m. pour doc.), 1272.
Rébellion du N.-O. en 1885, (m. pour doc.), 1274.
La dette publique, 1300.

DAVIN, N. P.-Suite.
John T. Hawko, (sur q. de priv.), 1360.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés.), 1398 à 1401.
Agiotage sur stock (sur B. en comité), 1440.

DAvis, DONALD W. (Albert a):
Cie du ch. de fer et de houille d'Alberta (B. n° 68) Ire

lect.; 467, 2o lect, 630; (retiré), 1621.
Cie du ch. de fer d'Ontario, Manitoba et de l'Ouest (B

n° 81) Ire Ieet., 503; 2o lect., 512; (retiré), 1621.
Logements pour les immigrants à Régina (int.), 731.
Terres inoccupées-anciens baux (int.), 851.
Inspecteur des ranches (int.), 994.
Quartier gén. de la police à cheval (int.), 994.
Erreurs dans la liste du service civil (int.), 994.
Subsides (on comité), 1721.

DAWsON, SIMoN J. (Algoma):

Navires naufragés sur les Grands Lacs (m. pour doc.
et disc,) 19, 775, 781.

Cie du ch. de fer de Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest
(B. n0 21), lre lect., 74; 2e lect., 128; 3 lect., 402.

Elections fédérales (sur B. en comité), 973.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés.), 1392.
Subsides en comité, 1477, 1479, 1480, 1641 et suiv.
Subventions au% ch. do fer (Qur rés.), 1628.
Frontiéres d'Untario (int.), 16G6.

DENIsoN, FREDERIcKç C. (Toronto-Ouest):

Bill (n° 3), pour protéger las propriétaires de certaines
bouteilles et récipients, ire leet., 27; m. p. 2o lect.,
782.

Cie du Grand Tronc (int.), 60.
Juges de cours supérieures à la retraite (m. pour doo.),

63.
Achat des lignes télégraphiques par le gouvernement

(m.), 101.
Protection des employés de chemins de fer (sur B.),

785.
Subsides (en comité), 1245.
Service civil (sur B. en comité), 1472.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1530, 1533, 1535.

DEPJARDINS, ALPUoNsE (Hochelaga):

Débats, (1er rapport), 25. 51, (m. pour adoption du 2e
rapport retirée), 503; (traducteurs), 766 à 763; 2e
rapport, 849; 3e rapport, 1536.

Havre de Montréal (int. pour M. Curran), 27.
Cie du ch. de fer de l'île de Montréal (B. n° 70), ire

lect., 467; 2e lect., 512; 3e lect., 748.
Envoi des Débats aux journaux (rép.), 773.
Sous-officier rap porteur de Haldimand (sur int.), 955.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1216, 1532.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1325.
Procédure criminelle (sur B. en comité), 1548.
Subsides (concours), 1723.



INDEX. vi
DEsSAINT, ALEXis (Kamouraska) :

Charles Leduc (int. par M. Turcot), 141.
Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 204 à

208.

DIciKNC N, GEoaGE L. (Carleton, O.):
Soc'.étés fraternelles et de bienfaisance (B. nR 115), lre

]oot., 1091.

DoYoN, CYRILLE (Laprairie):
Ar pentage de la réserve des Sauvages de Caughnawaga

(int.), 509, 1718.
Sauvages de Caughnawaga (m. pour doc.), 926.

DUPoNT, FLAVIEN (Bagot):
Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 407 à

412.
Edifices publics à Saint-Hyacinthe (m. pour doc., et

disc.), 671.

EDoAa, JAMEs DAVID (Ontario-Ouest):

Navires de pêche canadiens (int.), 24.
Commerce (sur m. pour doc.), 29.
Traducteurs des Débats (eur q. de priv.), 41, 43, 743.
Navires sur la mer de Behring (int.), 45.
Coalitions commerciales (m. retirée), 61.
Subsides (en comité), 92, 93, 96, 123).
Droits d'auteur (int.), 98.
Traité des pêcheries (sur int.), 101, (int.), 112, (dise.),

887 à 890, (sur B. en comité), 894, 897, 893.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 126.
Ch. de fer du Grand N. O. Central (sur B.), 128, (int.),

141.
Envoi des Débats aux journaux (sur remarques), 242.
Commission des pêcheries (int.), 275.
Impression des billets de la Confédération (m. pour

doc.), 669.
Octroi do terres à la Cie du ch. de fer de Souris et des

Montagnes-Rocheuses (m. pour doc. et dise.), 673.
Aide aux navires en détresse, (m. pour doc.), 685, (sur

B.), 946.
Navires naufragés (int.), 773.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B.), 917.
Passages d'eau (sur B. en comité), 922.
Richard Monck de Chatham (int.), 926,
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 958.
Falsification des aliments (sur B. en comité), 960.
E!ections fédérales (sur B. en comité), 973, 974.
Perte de la barge " Oriental " (int.), 994.
Protection aux marins (int.), 994.
Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.),

1001.
Marques frauduleuses sur les marchandises (sur B.),

1031.
impressions publiques et papeterie (sur B. en comité),

1033.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1035,

1036.
Confiscations pour trahison et félonie (sur B.), 1177.

EnciA, J. D.-Suite.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1205, 1211, 1213,

1221, 1152, 1453, 1156, 1460, 1527, 1531, 1533 (sur
3e le.), 1542, 1515.

Hypothègue du ch. de fer du Pacifique (int.), 1226.

Ch. de fer du Pacifique (sur rés. en comi:é), 1407 (sur
B. en comité), 1424.

Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1440.
Bureau de poste de Montréal (int.), 1662.
Chemin de fer d'Ontario et du Sault Sainte-Marie (int.),

1467.
Représentation des T. N.-O. (sur B. en comité), 1521,

1523, 1525.
Brevets d'invention (sur B. en comité), 1546.
Métis de Bresaylor, 154C à 1553.
Bills retirés (sur m.), 1621.

EISENHAUER, JAMEs DANIEL (Lunenburg)

Traité des pêcheries (sur B.), 813 à 814.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 934.
Subsides (en comité), 1500, 1606, 1618, 1611.
Subventions aux ch. de fer (sur rés,), 1625.

ELMS, JON V. (Saint-Jean, N.-B. cité):
Havre de Saint-Jean, N.-B. (int ), 86.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 343 à

352.
Inspection des banques (sur m. pour doc.), 693.
Compte d'emprunt de la Cie du chemin de fer d'Albert

(int.), 852.
Traité des pêcheries (disc,), 882 à 886.
Ch. de fer de Chignecto (sur B.), 964.
Subsides (en comité), 1251, 1261, 1617.
La dette publique, 1307.
Commission du havre de Québec (sur rés.), 1432.
Ch. de fer de Tobique (sur rés.), 1663.

FERGUsoN, JOHN (Renfrcw-Sud):
Cie. du eh. de fer d'Ottawa à Parry-Sound (B. n° 75),

ire lect., 467; 2e lect., 512 ; 3e lect., 748.
FERGUSON, JOHN (Welland):

Bill (n° 9) concernant les Cies de ch. de fer du Canada-
Sud et d'Erié et Niagara, 1ère lect., 51; 2o lect., 128;
se lect., 402.

Cie du pont du ch. de fer et du tunnel de la rivière
Sainte-Claire (B. n° 17), 1ère leet., 74; 2a lect., 222;
Se lect., 512.

Cie du ch. de fer de jonction du Grand Occidental et de
la rive du lac Ontario (B. n° 18), 1ère lect., 74; 2e
lect., 128; 3e leot., 402.

Cie du pont de la rivière Détroit (B. n° 31), 1ère lect.,
111; 20 lect., 511; en comité, 939; 3e lect., 981.

Constitution en corporation de la compagnie de ch. de
fer de Buffalo, Chippewa et des Chutes Niagara (B.
n° 67), 1ère lect., 427; 2o lect., 630; 3e lect., 1006.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 471 à 477.
La dette publique, 1300.



INDE)X.
FIsET, J. B. ROMUALD (Rimouski):

Préparation du vaccin (int.), 141.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 630
Quarantaines du Canada (m. et dise.), 677.
Noël Fortin (m. pour doc.), 929.
Percepteur de douanes à Rimouski (int.), 1095.
Travaux publics-comté de Rimouski (int.), 109
Quai de Matane (int.), 1095.
Service postal, comté de Mégantic (int. pour M. Tu

1264.

FIsHER, SYDNEY ARTHUR (BrOme):
Acte de tempérance (sur m.), 78; (sur B. en co

1012; (sur B. n0 10), 1016, 1026, 1278.
Cie du ch. de fer de Stanstead, Shefford et Chi

(B. n° 73), lère lect., 467 ; 9e tect., 748; 3e
1239.

Traducteurs des Débats, 765.
Subsides (en comité), 1054, 1055, 1578.
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses

nies, 1109 à 1114.
Changement au tarif (sur rés.), 1157, 1160.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1462.

" de Stanstead, Shefford et Chamb
n° 139), 1ère, 2o et 3e lect., 1598.

FLYNN, EDMUND PowEa (Richmond, N. E.)
Industrie du homard (m. pour doc.), 86.
Relations commerciales avec les E. U. (dise.),

593.
Chèques pour primes de pêches (int.), 851.
Correspondance entre le ministère des chemins

et MM. Sims et Slayter (m. pour doc.), 1291.

FoSTEn, lHoN. GEoSGE E. (King's, N. B.) :
Navires naufragés dans les Grands Lacs (rép.) 20

m. pour doc.) 777, 781.
Navires de pêche canadiens (rép.), 24.
Communications avec l'Ile du Prince.Edouard (réj
Acte de tempérance (s5ur m.), 82 ; (on comité), 1
Industrie du homard (rép.) 86, 139.
Rapport du départ. de la marine (pré,ent.), 139.
Surcharge des navires (rep.), 140.
Le " Noxthern Light " (rép.), 141, 469, 852.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 185
Rapport, etc., sur les pêcheries de homards et d'h

(piésent.) 208.
Navigation d'hiver entre 1'I. P. E. et le N.-B. (rép
Amendement à l'acte d'inspection des bateaux à v

(B. n0 99), le lect. 772 ; 2e lect. en comité
3e lect. 1439.

Pêcheries de la mer de Behring (rép.), 803.
Traité des pêcheries (sur B.), 837 à 841; (on ce

895, 697.
Chèques pour primes do 1,che (rép.),;b5l.
Règlements internationaux (rép.), 851.
Protection du poisson (rép.), 851.

FOSTEB, l'honorable G. iB.-Sitte.

Pêche à la baleine (rép.), 851.
à 632. Abordages on pleine mer (rép.), 851.

Rivières à saumons de la baie d'Hludson (rép.), 852.
Perte de la barge Il Oriental " (rép.), 994.
Protection aux marins (rép.), 994.

5. Saisies dans la mer de Behringr (sur m. pour doc.), 996.5.,
Sùroté des navires (B. nO 112) le tact, 1028 ; retiré,

rcot), 1508.
Employés du Yorthern Light (rép.) 1029.
Pilotage du port de Sydney Nord (rép.), 1096.

mité), Phare de l'ile aux Cerfs (rép.), 1204.
Poisson pris entre le cap Chat et la Grande Vallée

ambly (rép.), 1264.
lect., Protection des pêcheries (rép), 1437.

Employé de l'accise à Pictou (rép.), 1467.
Bouées dans le Saguenay (rép.), 1167.
Obstacles à la navigation (rép.), 1468.

cl. Rapports des pêcheries (rép.>, 1541.
colo-

Pêche au homard, 1589.
Le dNorteern Light 1595.
Subsides, on comité, 1613 et suiv. 1638 et suiv. 1705,

y 1719 (concours), 1726.
FittEm&N, JositrÂ NEwToz (Queen, N. E.):

Acte de tempérance (sur m.) 77 - (sur B.) 1020.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.) 513, à

588à 522.
Sous-officier-rapporteur de ualdimand (sur int.), 95.

de fer GIGàULT, GCORoE~ AUvSTE (Rouvible):

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 279 à 280.

GILLMOB, ATHUR G. (Charlotte):

(sur Relations commerciales aveclesE.-U. (dise,), 654à 661.
A d eavec la Jamaque (sur m. pour

don.), 939.
P.),28. Changement an tarif (sur rés.), 1160.

010. Subsides (on comité) 1199.
Commission du havre de hontral (sur rés.), 1325.

t di de Québec, ec 1434.

GIROtTARD, DÉsiRÉ (Jacques Cartier):
à 195. Electios de Kent (rép.), 315.
iPtres Sous-officier-rapporteur de raldimand (sur int.), 954.

Commission du havre de Montréal (sur rés.) 1321.
P),734. Ch. de fer du Grani-Tronc, (int. par M. Crran), 1167.

rapeur
143¾ E G mRDON, D eviD WILA (VancouVer, 16 de)

Saisioes dans la mer de Behring (i. pour doe.), 994.

mié,GUAY, PIERRE MALCOLM (Lévis):

Abrogation de l'acte intitulé: Il Acte pour faciliter la
navigation sur la Saint-Laurent dans et près le havre
de Québee (B. n 2), ire (rct., 97.

Quai àHadlow Cve (int.), 141.

viii



INDEX. b
GUILLET, GEORGE (Northumberland-Ouost, 0.):

Commerce (sur m. pour doc.), 31.
J. V. Ellis, M. P., et l'annexion (int.), 45.
Surcharge des navires (int.), 110.
Soumissions pour charbon, etc., (m. pour doc.), 892.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.

1728.

HAGGART, JOHN G. (Lanark-Sud):

Acte de tempérance (sur ta.), 84.
Subsides (en comité), 121.
Améliorations du haut de l'Ottawa (sur B ), 510.
Relations commerciates avec les E.-U. (dise.), 541 à

544, 545 à 546.
Secours aux navires naufragés (sur B.) 774.
Temrérance (sur B. n°. 6), 1217.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1441, 1445.
Subventions aux ch. de fer (sur iés.), 1624.

HALL, ROBERT NEWTON (Sherbrooke):

Cie de ch. de fer de Hereford (B. n° 33), Ire lect. 111,
2me lect. 128, 3me lect. 512.

Cie de ch. de fer du Sud.Ouest (B. n0 54), Ire lect. 274;
2me lect., 511; en comi té, 939; m. pour 3mo lect., 939,
942, 982.

Banque de London (aur m.), 992.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1215, 1224, 1463

HESSON, SAMUEL ROLLIN (Perth-Nord):

Traducteurs des Débats (sur q. de priv.) 44.
Rel.ations com:er,-iales avec les E.-U. (dise.), 601 à

606.
Subsides (en comité), 1054, 1484,
Voies et moyens-Budget, 1143.
Changement au tarif (sur rés.), 1160.
Tunnel entre Sarnia et Port Huron (int.), 1467.
Chemins de fer (sur B., en comité), 1534.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.

HIoKEY, CHARLEs E. (Dundas):

Cie de ch. de fer et de pont d'Ottawa, Morrisburg et
New-York (B. n° 50) ire lect. 24; 2me lect. 512;
3me lect., 982.

Relations commerciales avec les E.-U. (disc.) 497 à
500.

Privilège-ch. de fer de New-York, Waddington et
Ottawa, 802.

Tempérance (sur B.), 1279.

HOLTON, EDWARD (Chateauguay):

Cie d'assurance sur les glaces de la Confédération
(B. n° 32), re lect. 111; 2me lect. 329 ; 3me lect.
1006.

Rapport du comité des eh. do fer (int.), 802.
Preuve devant la commission des ch. de fer (int.), 893.
P. Wateret, agent d'immigration (int.), 994.

a

HUDSPETH, ADAM, (Victoria-Sud):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 480à 487.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1464.
Subsides, en comité, 1492, 1493.

INNES, JAMES (Welling tot-Sud) :
Contrôle des banques (sur int.), 19.
Loi sur le libelle (int.), 141.
Inspection des banques (sur m. pour doc.), 690.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1212.

IVES, WILLIAM BULLOoK (Richmond et Wolfe, Q.):
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 40, 745,
Relations commerciales avec les E.-U. (sur int.), 536.
Le soldat Thomas Neely (sur m. pour doc.), 671.
Tempérance (sur B. en comité), 1012.

JAMIEsoN, JosEPH (Lanark-Nord):

Modifications à l'acte de tempérance (B. n° 10), ire
lect., 53 , (sur B. n° 6), 1007, (m. pour 2e leet., et
disc.), 1013 à 1016, 2e lect., 1028. En comité, 1280;
30 lect., 1291.

Acte de tempérance (sur m.), 76 ; (sur B. en comité),
1012, 1022, 1277.

Prohibition dos liqueurs (rés.), 853, 856.
Question de priv., 893.

JoNOAs, Louis Z. (Gaspé) :
Adresse en réponse au discours du trône (dise.), 7 à 9.
Traité des pêcheries (dise.), 880 à 882.
Jetée à Ste.Anne-des-Monts (m, pour doc, et dise.),

1265 à 1268.

JONES, HoN. ALFRED G. (Halifax):
Intercolonial (compte), (m. pour doc.), 104.
Subsides (en comité), 120, 122, 132, 1180, 1183, 1184,

1188, 1190, 1192, 1198, 1202, 1227, 1233, 1238, 1239,
1242, 1247, 1250, 1252, 1259, 1263, 1479, 1481, 1482,
1483, 1487, 1496, 1498, 1500, 1501, 1575, 1596, et
suiv., 1639 et suiv., 1669 et suiv., 1687.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 249 à
262.

Commission des pêcheries (int.), 666.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 786.
Traité des pêcheries (sur B.), 803 à 810); (en comité),

896, 907, 911.
Amendement à l'acte des douanes (sur B.), 924.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.) 1932.
Falsification des aliments (sur B., en comité), 962.
Cb. de fer de Chignecto (sur B.) 963.
Amendement à l'acte des douanes (sur B., en comité),

975, 977, 980, 983, 986 à 989.
Amendements à l'acte du cens électoral (sur B.), 1092.
Changement au tarif (sur rés.), 1154, 1161.
Poisson pris entre le Cap Chat et la Grande Vallée

(m. pour doc.), 1264.
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JONEs, l'honorable A. G.-Suite.
La dette publique, 1307 à 1310.
Commission du havre de Montréal (sur rés,), 1315,

1329.
Commission du havre de Québec (sur rés.), 1426 à

1430.
Protection des pêcheries (int.),. 1437.
Agiotage sur stock (sur B., en comité), 1440, 1441,

1446.
Sur divorce, 1448.
Question des pêcheries (int.), 1468.
Service civil (sur B., on comité), 1506.
Représentation des T. N.-O. (sur B., en comité),

1521,
Employés du Haut-Commissaire (sur rés.), 1539.
Rapports dos pêcheries (int.), 1541.
Brevets d'invention (sur B., en comité), 1546.
Cens électoral (sur B.), 585.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1625.

JONEs, (Halifax) :
Ch. de fer de Tobique (sur rés.), 1663.

JONES, HERBERT L. (Digby) :
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 623 à

624.

lENNY, THoMAs E. (Halifax):

Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 391 à
402.

Traité des pêcheries (sur B.), 810 à 813, 901.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 933.
Subsides (en comité), 1198.
Commission du havre de Québec (sur rés.) 1430.

KiRK, JoHN A. (Guysborough):
Bureau de poste à Right Island Lake, N.-E. (int.), 86.
Industrie du homard (sur m. pour doc.), 86.
Pêche avec seines à bourse (B. n0 58), Ire lect. 315.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 611 à 615.
Soumissions pour clôtures du ch. de fer de prolonge-

ment-Est (m. pour doc.), 892.
Ch. de fer de prolongement-Est (m. pour doc.), 929.
Subsides, en comité, 1498, 1503.
Pêche au homard, 1592.

KmIrPaTaIox, HON. GEORGE A. (FrontenaC):
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 42.
Lettres patentes (B. n° 4) (pour M. McCarthy), Ire

lect., 44; 2e lect., 7E5.
Protection aux employés des chemins de fer (B. n° 5)

(pour M. McCarthy), Ire lect., 44.
Amendement à l'acte de tempérance, (B. n° 6) (pour

M. McCartby), Ire lect. 44.
Aide aux vaisseaux naufragés (B. n° 7), ire lect. 44,

(dise.), 194 à 796, 945.

KIRKPATRICK, l'honorable G. A.--Suite.
Assurance maritime des marchands (sur B.), 127.
Aide aux navires en détresse (sur m. pour doc.), 687.
Navires naufragés sur les grands lacs (sur m. pour

doc.), '77.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1208, 1529, 1530,

1531.
Subsides (on comité), 1233 ; (concours), 1725.
Ch. de fer de Ste Catherine à Niagara (sur B. en comité),

1558.
Pêche au homard, 1586.

LABELLE, JEAN.BAPTISTE (Richelieu):
Subsides (on comité), 1056, 1706.

LABRossE, SIMoN (Prescott):
Juge pour les comtés dePrescott et de Russell (int.), 27.

LANDERKIN, GEORGE (Grey-Sud):
Subsides (en comité), 91, 1248, 1249, 1687.
Relations commerciales avec les E.-U., (disc.), 490 à

497; (int.), 570.
Service public (int.), 508.
Paiements aux immigrants (int.), 509.
Brochure sur l'industrie laitière (int.), 509.
Réserve des Sauvages de Brant et Haldimand (int.), 667,
Liste des articles admis en franchise entre les E.-U. et

le Canada (int.), 667.
Traducteurs des Débats, 760 à 763.
Emplacement de la ferme expérimentale à Grenfell

T. N.-O. (m. pour doc.), 892.
Droits sur les livres à l'usage des instituts d'artisans

(int.), 926.
Réclamations de Mde Gowanlock, 1048.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1220, 1461, 1528.
Représentation des T.N.-O. (sur B. en comité), 1523.
Immigration des indigents, 1635.

LANDRY, PIERnE A. (Kent) ;
Acte concernant l'intérêt (B. n° 12),
Subsides (en comité), 117.
Débats (sur deuxième rapport), 849.
Traité des pêcheries (dise.), 886.
Expédition des affaires, 1090.

1re lect., 63.

LANGELIER, CHARLES (MOntmorency):
Requête du Rév. Chas. Hallé, prêtre et autres (m. pour

doc.), 693.
Traducteurs des Débats, 750 à 755.

LANGELIER, FANpoIs (QUébec-Centre):

Service postal de l'Atlantique (m. pour doc.), 1096.
Saisies-Douanes de Québec (int.), 1096.
Résignation d'Ant, Audet comme' maître de poste de

Stuckly-Nord (m. pour doc.), 1122.
Approvisionnement d'eau de la salle d'exercices de

Québec (rh. pour doc.). 1122.
Saisie sur David Lévi (m. pour doc.), 1122.
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LANGELIEn, F.-Site. •

Correspondance de Pion et Cie (m. pour doc.), 1122.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1208, 1209, 1210,

1213, 1214, 1225.
Subsides (en comité), 1227, 1569 et suiv., 1608, 1617.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1327.

do do Québec do 1332.
Traduction desDébats (sur 3me rapport), 1536.
Subventions aux ch. de fer (sur rés,), 1629.
Pont de Québec (int. par M. Laurier), 1663.

LANGEVIN, l'honorable sir H. L. (Tro's-Rivières.)

Rapport du ministre des travaux publics (présent.),
18.

Havre de Montréal (rép.), 27.
Bureau de poste de Cayuga (rep.), 28.
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 42, 128.
Brise-glaces, comté de Berthier (rép.), 45.
Débats (sur 1er rapport), 52; (sur 2me rapport), 849.
Inondations du Saint-Laurent (rép.), 60.
Feu Alexander Robertson M. P. (remarques), 62.
Feu M. Clayes (remarques), 63.
Edifices publics à Strathroy (rép.), 66.
Navigation à Naufrage, I. P.-E. (rép.), 71.
Dépenses pour la navigation-gontréal et Québec.

(rép.), 72.
Canal do la vallée de la Trent (rép.), 12.
Acte des élections contestées (sur B.), 73.
Pacifique-Sections de la C. A. (rép.), 86.
Brise-lames de Tignish et Miminigash, I.P..E. (rép.),

86,134.
Communications par vapeur avec l'Ile du P.-E, (rép.),

86.
Havre de Saint-Jean, N.B. (rép.), 86.
Commission royale du travail (iép.), 98, 172.
Achat des lignes télégraphiques par le gouvernement

(pur m.), 102.
Bureau de poste de Land Villa (rêp.), 103.
Mort de l'empereur d'Allemagne (rép.), 111.
Difficultés entre le Manitoba et le Canada (sur q. de

priv.), 111.
Expédition des affaires (sur.), 125.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 126.
Barrage dans ïe port de Pinette (rép.), 140.
Port de Wood Island (rép.), 140.
Quai à Hadlow Çove (rép.), 141.
Charles Leduc (rép.), 141.
Préparation du vaccin (rép.), 141.
Chemin de fer Central du Grand N.-O. (rép.), 141.
Coût des chemins de fer canadiens (rep.), 171, 508.
Ventilation de la Chambre (rép.), 172.
Envoi des Débats aux journr.ux (sur remarques), 242.
Commission des pêcheries (rép.), 275.
Election de Kent (rép.), 275.
Améliorations du Haut de l'Ottawa (sur B.), 328, 511.
Havre de Papineauville (rép.), 509.

LANGEVIN, l'honorable sir H. L.-Suite.

Section A du canal Welland (rép.), 509.
Bills privés--Extension de délai (m.), 528.
Election de Russell (rép.), 530.
Compagnie hydraulique de Saint-Jean et d'Iberville

(sur B ), 545.
Comités permanents (m.), 616.
Rapport de la commission des ch. de fer (rép.), 666.
Commission des pêcheries (rép.), 666.
Le canal de Thorold (rép.), 666.
Travaux publics à Penetanguishene (rép.), 667.
Edifices publics à Saint-Hyacinthe (rép.), 672.
Destitution de George Olivier (rép.), 675.
Réclamation du Dr J. A. Morin (rép.), 676.
Brise-lames de la Baie Fortune, I. P.-S. (rép.), 676.
Tunnel du détroit de Northumberland (rép.), 684.
Terreneuve et la Confédération (rép.), 685.
Havre d'Alberton, I. P.-E. (rép.), 734.
Cie du ch. de fer Maritime de Chignecto (rés.), 802.
Rapport du comité des ch. de fer (rép.), 803.
Terres inoccupées-anciens baux (rép.), 851.
Traité avec les Sauvages de la rivière à la Paix et Atha-

baska (rép.), 851.
Emploi de M. Snetzinger (rép.), 851.
Compte d'emprunt de la Cie du ch. de fer d'Albert (rép.),

852.
Câble sous-marin de l'île Pelée à la terre ferme (rép.),

852.
Descente des bois sur la rivière Ottawa (rép.), 853.
Réclamation de Warren Allen (rép.), 858.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B. en comité.), 917,

918, 920.
Inondations du Saint-Laurent (rép.), 926.
Sauvages de Caughnawaga (rép.), 928.
Noël Fortin (rép.), 929.
Amendement à l'acte des douanes (sur B, en comité),

981.

L'honorable Thomas White (remarques.), 990.
Quai et jetées à l'I. P..E. (rép.), 993.
M. A. P. Sherwood (rép.), 993.
Quai à Saint-Valentin (rép.), 993.
Ch. de fer du Pacifique Canadien et le gouv. (rés.),

1028.

Câble entre l'île Pelée et la terre ferme, 1040.
Extension de délais pour bills privés (m.), 1058.
Entrepreneurs du ch. de fer du Cap Breton (rép.), 1095.
Travaux publics-Comté de Rimouski (rép.), 1095.
Quai de Matane (rép.), 1095.
Entreprise do MM. Isbester et Reid (rép.), 1096.
Service postal do l'Atlantique (rép.), 1096.
Rapports et documents (rép.), 1166.
Edifices publics de Strathroy (rép.), 1204.
Cie. du ch. de fer d'Inverness et de Richmond (rép.),

1264.

Jetée à Ste. Anne-des-Monts (rép.), 1268.
Réclamation de James King (m.), 1277.
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LANGEVIN, l'honorable sir I. L.-Suite.
Commission du havre de Montréal, (sur rés.), 1163,

1327, 1328.
Commission du havre de Québec, (sur rés.), 1331.
Débats (sur 2e rapport), 1332.
Jetée de ch. de fer à Point Tupper (rép.), 1333.
Employés sessionnels (rép.), 1333.
Législation relative au ch. de fer du Manitoba (rép.),

1438.
Représentation de Russell (m.), 1450.
Ch, de fer d'Ontario et du Sault Ste. Marie (rép.), 1476.
Cure-môle " Cap Breton " (rép.), 1467.
Ch. de fer du Grand-Tronc (rép.), 1467.
Tunnel entre Sarnia et Port Huron (rép.), 1467.
Travaux publics dans le comté de Prince E. (rép.),

1467.
Subvention au ch. de fer du lac St. Jean (rép.), 1467.
Ratification des transports-ch. de fer du lac St-Jean

(rép.), 1467.
Demandes de rapports (Rép.) 1468.
Subsides, (en comité) 1496, 1497, 1501, 1502, 1503,

1569, et suiv. 1596, et suiv., 1657, 1669 et suiv,, 1691
et suiv., 1709 et suiv.; (concours) 1725.

Demandes de divorce (sur B.), 1503.
Service civil (sur B., en comité), 1504, 1507.
Affaires de la Chambre (m.), 1536.
Bills retirés, 1621 et suiv.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1630.
Immigration des ind,"nts, 1635.
Bureau de poste de Montréal, 1662.

LAURIE, GEN. JOEN WI3nuRN (Shelburne):
Allocation de petit équipement au bataillon d'York-

Simcoe (sur m. pour doc.), 70.
Canal de la vallée de la Trent (sur m. pour doc.), 73.
Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 379 à

387.
Traité des pêcheries (sur B.), 814 à 818.
Relations commerciales avec la Jamaiqeu (m. pour

doc.), 930, 938.
Changement au tarif (sur rés.), 1162.
Subsides (en comité), 1197, 1246, 1252, 1606.
Obstacles à la navig., (int.), 1467.
Pêche au homard, 1588.
Immigration des indigents, 1633.

LAUiER, HoN. WILFILID (Québec-Est):
Adresse (disc.), 9 à 12.
Election contestée de Kent (sur m.), 18, 21.
Traité des pêcheries (int.), 20, 99; (sur remarque), 142;

(dise.), 877 à 879, 897, 899.
Traducteurs des Débats (ques. de priv.), 20, 39, 128;

(dise.), 734 à 738, 770.
Instructions aux agents des terres (sur m.), 37.
Feu Alexander Roberston, M.P. (remarques), 62.
Feu M. Clayes (remarques), 63.

LAURIER, l'honorable W.--Suite.

Commi4sion sur les pertes occasionnées par la rébel-
lion du Nord-Ouest (m. pour doc.), 73.

Acte de tempérance (sur m.), 76.
Election de L'Assomption (int.), 111.
Subsides (en comité), 114, 137, 138, 1055, 1231, 1232,

1257, 1502, 1569 et suiv., 1!77 et suiv., 1692 et suiv.,
1706, 1708, 1721 ; (concours), 1723.

Mort de l'hon. M. Plumb, (remarques), 124.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 128.
Envoi des Débats aux journaux (sur remarques), 242.
Légi-dation des ch, de fer (sur m.), 427.
Vacance de Pàques (i.). 427.
Comté de Russell (int.), 428, 469, 530.
Réciprocité avec les E -U. (sur remarques), 505; (dise.),

570 à 581.
Bref d'élection do Rus@ell (int.), 513.
Bills privés-Extension de délai (sur m.), 528.
Le soldat Thomas Ncely (sur m. pour doc ), 670.
Edifices publics à Saint-lyacinthe (sur m. pour doc.),

673.
Quarantaine du C.nada (sur m.), 681.
Terrenouvo et la Confédération (m. pour doc.), 685.
Désaveu des actes du Manitoba concernant les eh. de

fer (m. pour doc.), 693.
Mesures duatouvornement (sur m), 73 .
Comités permanents (m,), 849.
Débats (sur 2e rapport), 850.
Traitement de l'auditeur gênéral (sur B. en comité),

918, 921.
Sauvages de Caughnawaga (sur m. pour doc.), 928.
Noël Fortin (sur m. pour doc.), 929.
Protection des employés de ch. de fer (sur B), 944.
Navires en détresse dans les eaux canadiennes (sur B.),

945.
Sous-officier' rapporteur de lRaldimand (int), ;53.

Falsification des aliments (sur B. en comité), 960.
Elections fédérale3 (sur B. en comité), 974.
L'honorable Thomas White (remarques), 991.
Cours suprême et de l'échiquier (sur B.), 992.
Tempérance (sur B. en comité), 1010.
Marques frauduleuses sur les marchandises (sur B. en

comité), 1029 et 1032.
Impressions publiques et papeterie (sur B. en comité)

1034.
Réelamation de Mde Gowanlock, 1045.
Expédition des affaires, 1089.
Amendements à l'acte du cens électoral (sur B.), 1091.
Exposition du centenaire à Cincinnati, (int.), 1166.
Rapports et documents (int.), 1166.
Blections fédérales (sur B.), 1172.
Terres du ch. de fer du Pacifique (int.), 1204, 1226.
Acte frauduleux contre les cultivateurs (sur m.), 1277.
La dette publique, 1298.
Commission du havre de Québec, (sur rés.), 1329.
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LAURIER, l'honorable W.-Suite.
1Débats (sur 2me rapport) 1332.
PFéition contre M. Choquette M.P. (sur), 1366.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés.) 1373 à 1379. En

comité 1413, 1416. (sur B. en comité), 1424.
Propriété foncière des T. N.-O. (sur B. en comité), 1447.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1455, 1458, 1461;

(sur 3me lect.), 1543.
Demandes de rapports (int.), 1468.
Service civil (sur B. en comité), 1468, 1469, 1472, 1475,

1476, 1506,
Représentation de Montmagny, 1503.
Représentation des T. N.-O. (sur B.) 1510; en comité

1520, 1521, 1522, 1524.
Traduction des .Débats (sur 3me rapport), 1536.
Employés du Haut-Commissaire (sur rés.), 1538; (sur

B. en comité, 1540.
Procédure criminelle (sur B. en comité), 1518.
Métis do Brcsaylor, 1556.
Subventions aux chemins de fer (sur rés.), 1581.
Cens électoral, (sur B.), 1584, 1623.
Indemnité des membres du parlement, 1623.
Adresse au geuv. gén., 1623.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1627.
Immigration des indigents, 1634.
Pont de Québec (int. pour M. Langelier), 1663.

LAVERoNE, JosEPu (Drummond et Arthabaska):

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 237 à
241.

Remboursement des droits sur le foin par les E.-U.
(int.), 733.

LisTER, JAmEs F. (Lambton-Ouest):

Commerce (sur m. pour doc.), 32.
Débats (sur 1er rapport), 52.
Inspection des banques (sur m. pour doc.), 691.
Maître de poste d'Arkona (int.), 734.
Rihard Monck (int.), 7d4.
Navires naufragés eur les gradds lacs (sur ni. pour doc.),

782.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 789.
Rues, égoûts et conduits d'eau travéresant les ch. de fdi

(B. nO 111), Ire lect., 993.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1036.
Subsides (en comité), 1182,1192, 1106, 1240, 1244, f4,

1490, 1492, 1501.
Chemins de fer (sur B. on comité), 1219, 1456, 1529,

(sur 3me lect.), 1542, 1544.
Sauvages de Kettlie et Stony Point (m. pour doc.),

1291.
Phare sur l'le au Chevreuil (m. pour doe.), 120l.
John T. Hawke (sur q. de priv.), 1359.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 144é, 1442.
Représentation des T. N. O. (sur B. n ooiiräfé), 1523.

LoVITT, JOHN (Yarmouth) :

Inspection des banques (sur m. pour doc.), 693.
Subsides, en comité, 1618, 1638.

ÉAODNALD, Tiès HOn. Sir JoHn A. (Kingston):

Bill (n? 1) concernant la prestation des serments
d'office, ire lect., 2.

Comités permanents (m.), 2, 20; (rapport), 25.
Adresse (dise.), 12 à 15.
Comité spéeial pour l'adresse (m.), 17.
Election contestée de Kent (m.), 18, 23.
Traité des pêcheries (rép.), 20; (sur remarque), 142;

(dise.), 874 à 877.
Affaires de la Chambre, 27.
Commerce (rép.), 36.
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 39, 742i'l70.
Acte de tempérance (sur m.), 75.
Subsides (en comité), 91, 93 à 96, 105, 107, 108, 123,

1183, 1200, 1230, 1232, 1600, 1641 et suiv., 1672 et
suiv., 1697 et suiv., 1707, 1719 et suiv.; (concours),
1726.

Terreneuve et la Confédération (rép.), 112.
Décès de l'hon. M. Plumb (remarques), 124.
Mesures du gouvernement (rép.), 139, (m.), 733.
Conditions d'union avec l'Ile du P.-E. (rép.), 141.
Coût des ch. de fer canadiéns (rép.), 141.
Réserve en or (rép.), 172.
Frontière entre l'Alaska et le Canada (rép.), 172.
Coût de la rébellion du N.-O. (rép.), 172.
Empereur d'Allemagne (rép.), 208.
Vacances de Pâques (rép.), 352, 427; (m.), 508.
Bref pour l'élection de Kent, Ontario (rép.), 390.
Bill concernant les banques (rép.), 428.
Bills du gouvernement (rép.), 428.
Le capitaine du Northern Light, (rép.), 428.
Comté de Russell (rép.), 428, 469.
Gouvernement des territoire# dl N.-O. (B. n° '6j, Ire

lect., 469 ; 2e lect., 1509, 1612; en comité, 1516 à 1526;
3e lect., 1581.

Réciprocité avec ltE B..U. (sur remarques), 504.
RepreentatiÔn de Kent (rép.); 508.
Terres du Pacifique (rép.), 508.
Service public (rép.)î 509.
Loi de faillite (rép.), 5Y9.
C. A. et frontière de l'Alaska (rép.), 509.
Bills privés (remnaques), 51:2.
Rapport du commissaire de la police à cheval (présent.).

513.
Bref d'élection de Russell (rép.), 513.
Quarantaines dd CaadA (sur ni.), 681.
Aide aux navires en détresse (ai àï. pàr do6.f 687,
Propriétaires de bouteilles (sù' B), 785.
Frontières d'Ontario (rép), 845.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B. en comité), 920.
Droits sur les livres à l'usage des instituts d'artisans

(rép.), 926.
Richard Monck de Chathdni (r4p.), 26.
W.F. O'öDnógle (rép.), 926.
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MACDONALD, sir J. A.-Suite.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 953.
Inspecteur des ranches (rép.), 991.
Quartier gén. de la police à cheval (rép.), 994.
Saisies dans la mer do Behring (sur m.pour doc.), 999.
Démission d'Archibald Culbertson (rép.), 1006.
Impressions publiques et papeterie (sur B. zn c.mité),

1033.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1035,

1036, 1037.
Détournement au bureau de poste de Kingston, 1042.
Réclamation de Mde Gowanlock, 1044.
Expédition dos affaires, 1089.
Amendements à l'acte du cens électoral (sur B.), 1094,

1095.
Elections fédérales (sur B.), 1173.
Terres du ch. de fer du Pacifique (rép.), 1204, 1226.
Acte relatif au T.N.-O. (rés.), 1204.
Estampilles sur le fromage (sur m.pour doc.), 1274.
Rébellion du N.-O. en 1885 (sur m. pour doc.), 1275.
Acte frauduleux contre les cultivateurs (sur m.), 1277.
Séance d-a samedi (m.), 1293.
Affaires de la Chambre (m.), 1367.
Ch. de fer du Pacifique (sur B.en comité), 1423.
Sur divorce, 1449.
Question des pêcheries (rép.), 14'18.
Service civil (sur B. en comité), 1475, 1476.
Traduction des Débats (sur 3o rapport), 1537.
Travaux de la session, 1542.
Terres fédérales (B. n° 131), (du sénat), Ire lect,, 1549;

2e et 30 lect., 1583.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.
Adresse au gouv. gén., 1596, 1623.
Indemnité des membres du parlement (sur int.), 1622.
Immigration des indigents, 1635, 1636.
Affaires de la Chambre, 1662.
Pont de Québec (rép.), 1663.
Réserve de Caughnawaga; (rép.), 1718.

MAODONALD, PETER (HurOn•Est):
Acte de tempérance (sur m.), 77.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise), 280 à

292.
W. P. O'Donoghue (int.), 926.
Subsides (en comité), 1182.

MAODOWLL, D. H. (Saskatchewan):
Constitution en corporation de l'académie Nisbet de

Prince-Albert (B. n0 15), Ire lect., 63; 2o lect., 222;
Se lect., 982.

Rébellion au N..O. en 1885 (sur m. poor doc.), 1274.

Représentation des T.N.-O.(sur B.), 1512; en comité,
1516 à 1520, 1522 à 1524.

Subsides, en comité, 1647 et suiv.

MAOKENZIE, HOn. ALEX, (York-Est, 0.):
Traité des pêcheries (sur int.), 66.
Subsides (en comité), 105.
Subventions aux oh. de fer (sur rés.), 1624.

MADILL, FRANx (Ontario-Nord):

Responsabilité des voituriers par eau (B. n° 49) Ire

lect., 241.
Réclamation des Sauvages de Mississauga (m. pour

doc.), ý 92.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 956.

MaA, JoHN ANDREw (Yale) :
Juges de comté pour la C.A. (int.), 66.

Cie de eh. de fer de Shuswap à Okanagan (B. n° 43)

Ire lect., 208 ; 2a lect., 329 ; Se lect., 512.

Rapport de M. Parmelee (in. pour doc.), 512.

Subsides (en comité), 1644.

MARSHALL, JOSEPH HENRY (Middlesex-Est):

Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-

nies (m. pour doc. et dis,.), 1097.

Estampilles sur le fromage (sur m. pour doc.), 1273.

Question de priv, 1438.

MASSON, JAMES (Grey-Nord):

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 554 à 559.

Cie du chemin de fer de Belleville et du lac Winnipeg

(du Sénat). B. n° 90. Ire lect., 893; 2me lect., 982;

3me let, 1095.

MOCARTUY, DALTON (Simcoe-Nord):

Lettres patentes (B. n° 4) (par M. Kirkpatrick), Ire

lect., 44; 3me lect., 943.

Protection aux employés des ch. de fer (B. n° 5) (par

K. Kirkpatrick), Ire lect., 44; motion pour 2me

lect., 943; 2me lect., 915; renvoyé au B. n0 24,1280.

Amendement à l'Acte de tempérance (B. n° 6) (par M.

Kirkpatricl), Ire lect., 44; 2me lect., 1001; en

comité, 1008, 1011, 1377; 3me lect., 1200.

Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-

nies (dise.), 1098 à 1106.

MoCULLA, WILLIAM (Peel):

Cie de colonisation des agriculteirs d'York (du Sénat),
n° 107, ire leet., 1059; 2me lect., 1095; 3me lect.,
1347.

MCDONALD, JouN ARoIBALfD (Victoria, N.-E.):

Jetée de ch. de fer à Point Tupper (int.), 1333.

MODOUGALD, JOHN (PiCtOu) :

Cie d'aEsurance de l'Est (B. n0 22), 1ère lect., 74; 2e

lect., 222; Se lect., 748.

MODOUOALL, HacToa F. (Cap-Breton):

Traité des p5ohrArins (d ise.), 890 à 892.

MoINTYRE, PETrm A. (King's, I. P.-E.):

Navigation à Naufrage, I. P. -E. (m. pour doo.), 71.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 500 à 503.
Brise-lames de la baie Fortune, I. P.-E. (int.), 676.

xiv
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McKAY, ALEXANDER (Hamilton):

Subsides (en comité), 1241.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1629.

McKEzN, DAVID (Cap-Breton) :
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 568 à

569.

McLELAN, HON. AROHMBALD W. (Colchester):

Rapport du directeur général des postes (présent.), 20.
Service des malles à l'Ile du Prince-Edouard (rép.), 50

(dise.), 53 à 55, 59.
Directeur des postes de Bexley (rép.), 59.
Bureau de poste à Eight Island Lake (rép.), 86.
Service des malles dans Lotbinière (rêp.), 98.

" entre Québec et Dequen (rép.), 99.
Subsides (en comité), 113, 1671 et suiv. 1722.
Livraison des malles (rép.), 171.
Mattre de poste d'Arkona (rép.), 734.
Malles entre fort McLeod et Pincher Creek (rép.), 734.
Détention d'une lettre chargée (rép.), 773.
Service postal de Mégantic (rép.), 851.
Service postal-Comté de Victoria rp.), 851.
Mattre de poste à Victoria, O.-A. (rép.), 852.
Sous-receveur des postes à Kingston (rép.), 926.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 939.
Détournement de fonds de William Shannon (rép.), 994.
Erreurs dans la liste du service civil (rép.), 994.
Détournement au bureau de poste de Kingston, 1040.
Réclamation de Mde Gowanlock, 1u46.
Voies et moyens-Budget (dis.), 1123 à 1131.
Service postal-Comté de Mégantie (rép.), 1264.
Bureau de poste à la station d'Ingoldsby (rép.), 1276.
La dette publique, 1298.
Facteur à Barrie, Ont. (rép.), 1333.
Service de la malle (rép.), 1417.

MOMILLAN, JOHN (Huron-Sud):
Actes des poids et mesures (int.), 98.
Relations commerciales avec les E..U. (dise.), 195 à

201,
Question de priv., 352.
Subsides (en comité), 1185.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1465.

MOMULLEN, JAsEs (Wellington-Nord):
Moulins et exploitation de bois de Sainte.Catherine

(m. pour doc.), 20.
Instructions aux agents des terres (m. pour doo ), 37,

46.
EdiLice public à Strathroy (int. par M, Trow), 66.
Sub'ides (on comité), 105, 109, 110, 113, 136, 138, 1051,

1057, 1058, 1256, 1575, 1674, 1706.

MOMULLEN, J.-Suite.

Livraison des malles (int.), 171.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 454 à

467.
M. Henry Smith (int.), 508, (m& pour doc.), 892.
Rapport du professeur Saunders (m. pour doc.), 511.
Sociétés de colonisation au Manitoba et au N..O. (m.

pour doc.), 512.
Rapports, etc., relatifs à la construction d'un bureau de

poste et de douane à Strathroy (m. pour doc.), 512.
Engagement d'Henry Smith (int.), 667.
Réclamation d'un squatter du N.-O. (m. pour doc.),

676.
Malles entre port McLeod et Pincher C'reek, T.N,-O.

(int.), 734.
Détention d'une lettre chargée (int.), 773.
Mattre de poste à Victoria, C.-A. (int.), 852.
Inspecteurs de colonisation et de homesteads, T.N.-O.

(m. pour doc.), 892.
Changement au tarif (sur rés.), 1158.
Edifices publics de Strathroy (int.), 120 4,
.Chemins de fer (sur B. en comité), 1217.
La dette publique, 1305.
Employés sessionnels (int.), 1333.
Facteur à Barrie, Ont. (int.), 1333.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés.), 1380 à 1382.
Service civil (sur B. en comité), 1469.
Représentation des T.N.-O. (sur B. en somité), 1523.
Employés du haut commissaire (sur rés.), 1539.
Brevets d'invention (sur B. en comité), 1547.
Walter Joncs, 1567.
Suppression des coalitions commerciales (sur B.), 1580.
Immigration des indigents, 1635.

MONE1L, ALIXÂNDER (Bruce-Nord):

Commerce (sur m. pour doc.), 35.
Amendement à l'acte du service civil (B. n° 13) ire

lect., 63.
Subsides (on comité) 117, 118, 1187, 1189, 1239, 1604,

1676.
Relations commerciales avec les E.-U., 244 à 249.
Traducteurs des Débats, 766.
Navires naufragés sur les Grands Lacs, (sur m. pour

doc.), 780.
• Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 933.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 955,

958.
Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.),

1000.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1220, 1223, 1453,

1461, 1532, 1533, (sur 3me lect.), 1543;
Service civil (sur B. en comité), 1472, 1473, 1476.



MILLs, l'honorable DAVID (Bothwell) :

Election contestée de Kent, 23; (int.), 275.
Traducheurs des Débats (sur q. de priv.), 40, 739, 714,

771.
Traité des pêcheries (sur int.), 65, 101 ; (sur rerparque),

142; (disc.), 858 à 866; (çn coité), 894, Sp,912.

Açt dp tempance du Canada (m.), 75; (pur B.),
1007, 1010, 1012, 1018.

Supsides (en comité), 89, 90,94 à 96, 106, 108, 114,116,
117,134, 1053 à 1056, 1178, 1179, 1181, 1183, 1191,
1194, 1241, 1244, 160 cý suiv., 1674, 1698 et spiv.,
1707, 1719 et suiv.

Mesures du gouvernement (int.), 139, 469.
ALpplication de certaines lois au Manitoþa (sur B.), 140.
Représentation de Kent (sur m.), 390; (int.), 508.
Bills du gouvernement (int.), 428.
Gouvernement des T. li.-O. (sur B.), 468.
Liquidation des affaires de la bapque de London en

Canada (B. n° 80), 1ère lect., 503; 2elect., 512; (m.),
992; 3e lect., 1347.

Réciprocité avec les E.-U. (sur remarques), 505.
Relations commerciales avec les E..U. (sur int.), 531

(disc.), 624 à 628.
Rapport de la commission des ch. de fer (int.), 666.
Aide aux navires an d#tresse (spr m. pour doc.), 686.
Pécheriea de la mer du Behring (int.), 803.
Frontières d'Ontario (int.), 845.
Lois criminelles anglaises (sur B.), 851.
Prohibition des liqueurs (sur rés.), 854.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B.), 916; (en comité),

'917, 921.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 938.
Elections fédérales (sur B. en comité), 972.
Amendement à l'Acte des douanes (sur B. en comité),

974, 975, 990.
Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.), 997.
Marques frauduleuses sur les marchandises (sur B. en

comité), 1029, 1030.
Impressions publiques et papeterie (sur B. en comité),

1033.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1035.
Amendement à l'Acte du cens électoral (sur B.), 1091,

1094.

Relations commerciales entre l'Angleterre et sqs colo.
nies (disc.), 1117 à 1120.

Changement au tarif (sur rés.), 1152, 1159.
Elections fédérales (sur B.), 1170, 1173, 1175.
Confiscations pour trahison et félonie (sur B.), 1117.
Aqte relptif aux T. Ni.-O. (sur rés.), 1204.
Chemins de fer (sur B, en comité.), 1206, 1213, 1214.
Immigratijn des indigents, 1635 et suiv.

MILLs, JOHN B. (Annapolis):
Relations commerciales avec les Etats-Unis (disc.),

335 à 343.
Cie du ch. de fer Annapolis et Atlantiquo (B, n° 82),

Ire lect., 503, 2e lect., 545, 3e lect., 1006.
Relalations commerciales avec la Jamaïque (sur m.

pour doc.), 937.
Tempérance (sur B, en comité.), 1011.
Subsides, en comité, 1502.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.),1626.

MITCHELL, l'honorable PETER (Northumberland, N.-B.):

Adresse, (dise.), 17.
Changempata dans le tarif (sur int,), 25.
Commerce (sur m. pour doc.), 34.
Tr4ducteurs des DdLats (sur q, de priv.), 41, 43, 770.
Traité des p4cheries (sur int.), 64; (sur message), 87;

(sur int.), 100; (sur remarques), 142; (aur B.), 818
à 837 ; (en comité), 894, 896 à 899, 900, 908, 911, 915.

Intercolonial-Recettes et dépenses (sur int.), 66.
Subsides (en comité), 91, 92, 94 à 97, 110, 130, 132

à 134, 139, 1180, 1195, 1201, 1226, 1486, 1496, 1497,
1575, 163. et suiv., 1668 et suiv.; (concours), 1725;
(concours), 1726.

Difficultés entre le Uanitoba et le Canada (q. du
priv.), 111.

Terreneuve et la confédération (int.), 111.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 125, 127.
Réserve en or (int.), 172.
Améliorations du haut de l'Ottawa (sur B.), 328.
Gouvernement du T.Ni-O. (sur B.), 468.
Réciprocité avec les E . -U. (remarques), 503.
Relations commerciales avec les E..U. (sur int.), 530.
Aide aux navires en détresse (sur m. pour doc.), 687.
Correspondanco entro John Knight et le gouv. etc.,

(m. pour doc.), 892.
Correspondance entre Patrick Clancey et le gouv. etc.,

(m. pour don.), 892.

Correspondance entre Albert Bryanton et le dépt. des
ch. de fer (m. pour doc.), 892.

Correspondance entre Samuell Russel! et le gouv., etc.,
(m. pour dec.), 892.

Correspondance entre Allen Bryanton et le gouv., etc.,
(m. pour doc.), 892.

Ch. de fer de Chignecto (sur B.), 966, 971.
Amendement à l'acte dos douanes (sur B. en comité),

981.
Saisies dans la mer de Behring (m. pour doc.), 998.
Impressions publiques et papeterie (sur B. et en co-

mité), 1033.
Réclaî.gtion de Mde Gowanlock, 1048.
Changement au tarif (sur rés.), 1151, 1154, 1161.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1211, 1221, 1454.

à
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INDEX.
MITCELL, l'honor able P.-Suite.

La dette publique, 1302, 1311.
Commission du havre de Montréal (sur iés.), 1317,1323.

" Québec " 1331.

Débats (sur 2o rapport), 1332.
John T. Hawke (sur q. de priv.), 1362.
Ch. de fer du Pacificiue (sur rés.), 1405; (on comi:é),

1416; (sur B., en comité), 1423.
Service de la malle (int ), 1417.
Agiotage sur stocks (sur B., en comité), 1439.
Sorvici civil (sur B, en comité); 1504.
Amendoments à l'acte des douanes (sur B.), 1509.
Reprémtetionî des T. N. O. (sur B , en comité), 1516,

1520, 1523.
Employés du Haut-Commissaire (sur rés.), 1537.
Brevets d'invention (sur B., en comité), 1546.
Ch. do for de Sainte-Catherine et Niagara (sur B., en

comité), 1558.
Droits sur les farines (m.), 1595.
Subventions aux ch. de for (sur rés:), 1625.

MONTAGUE, WALTER Il. (Haldimand):
Adresse en réponse aun discours du trône (disc.) 2 à 7,
Cie. du ch. de for de Collingwood et de la Baie (le

Quinté (B. n° 19), ira lect., 74 ; 2e lect., 128; 3e
lect ,510.

Saisies dans la mer de Behring (sur m. pour doc.),
1001.

Subsides (on comité), 1056, 1057.
Waltor Jones, 1560 à 1567.

MONTORIEFF, GEoRGE (Ltmbton.Est):
Commerce (sur m. pour doc.), 35.
Relations commerciales avec les lEJ-U. (dise.), 359 à

363.
Explication personnelle, 402.
Changement au tarif (sur rés.), 1163.
Phare de l'île aux Cerfs (int.), 1204.

MULocIC, WILLIAM (York-Nord) :
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 41, 747, 748

à 750.
Traité des pêcheries (sur int.), 65; (sur remarques), 143.
Allocation do petit éqeipement au bataillon de York.

Simcoe (m..pour doc.), 67.
Canal de la vallée de la Trent (sur m. pour do.), 72.
Subsides (on comité), 129, 1194, 1196, 1199, 1200, 1203,

1599 et suiv.
Coût de la rébellion du N.-O. (int.), 172.
Législation des ch. de fer (sur m.), 427.
Montant payé par le gouvernement en rapport avec

l'Acte des licences (m. pour doc.), 512,
Montant déboursé par le gouvernement par suite de la

rébellion du N.-O. (mu. pour doc.), 512.

MULocK, W.-Stite.

Relations commerciales avLc les E.-U. (dise.), 645
à 651.

Le soldat Thomas Neely (m. pour dee.), 669.

Changement au tarif (sur rés.), 1159, 1162.

Chemins do for (sur B. en comité), 1205 à 1209, 1211,

1458, 1461, 1464, 1466, 1528, 1529, 1530, 1531, 1533,

15j5; (rur 3.no leat.), 1544.

La dette publique, 1304.

Sur divorce, 1449.
Convictions sommaires (sur B. en comité), 1451.

Demandes do iapports (sur int.), 1468.

Service civil (sinr B. en comité), 1499, 1471, 1506, 1507.

Représentation des T.N.-O. (sur B. on comité), 1517,

1520, 1521.

O'BRIEN, WILLIAM EDWARD (hiuskoka):

Allocation do petit équipement au bataillon d'York,

Simcoe (sur m. pour doc.) 69.

Subsides (on comité), 119, 1244, 1215, 1573, 1604.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.) 539 à

541.
Cie du chemin de for Central (m.), '72.

Secours aux navires naufragés (sur B.). 801.

Garda et réformo des enfants négligés (B. n 109),

ire koct. 99J.
Tempérance (sur B.), 1017.

Changement au tarif (sur rés.), 1151.

Chemins de fer (sur B. en comité), 1211, 1217, 1460.

La dette publique, 1297.

ORATEUR, HoN. JOSEPI A. OUsIMET, (Laval):

Elections constotées, (rapports), 1, 74, 315, 528, 570,
830.

Vwanîces, 1, 85, 124.
Nouveaux députés (certifcats d'élection) 1, 241, 315,

3S9, 427, 666, 893.
Lecture du discours du trône, 2.

Rapport des bibliothécaires du parlement (présent.), 2.

Messages de Son Ex. (adresse) (lecture) 24, (commis-

sion int.) (lecture) 27, (estimations) 51, remerci-
monts, (lecture) 172 ; estimations supplémentaires
990, 1433 .

Pièces relatives aux traducteurs des Débats (trans.), 39.
J. V. Ellis, M. P., et l'annexion (déc. sur int.), 45.

Traité des pêcheries (déc. sur remarques), 143.

Sur explication personnelle Davies, 243.
Sur question de priv. McMillan (fluron), 353.
Réciprocité avec les E.-U (sur remarques), 505, 538.
Traduction française dos Débats (rép,), 570.
Preuve devant la commission des oh. de fer (sur int.),

894.
Impressions publiques et papeterie (sur B. en comité),

1033.
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xviii INDEX
ORATEUR, l'honorable J. A. Ouinet-Suile.

Subsides, en comité, 1052 à 1055, 107, 1058.
Question de privilôge-Davin, 1122.
Lettre du Sec. du gouv.-gén. (!ect.), 1226.
Représontation de Russcl, 1557.
Représentation do Keni, 1579.
Adresse à Son Exe., 1730.

ORlATE~URSUPPLE ANT (M. Chas C. Colby, Stan-
stead).

Traducteurs des Débats (déc. sur q. de priv.), 741.
Représentation de Russell, 1450.

PATERSON, WiLLiAM (Brnnt-Sud):

Acte do tempéranco (sur n.), 80.
Cie do ch. (le for de Brantford, Waterloo et lac Brié

(B. n° 53), iro lect , 274; 2mo lect., 511 ; 3ie lect.
748.

Relations commerciales avec les E. -U. (dise.), 412 à
127, 487 à 490, (sur int.), 531.

Réciprocité avec les E.-U. (sur remarques), 508.
Propriétaires de bouteilles (sur B.), 784.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 956.
Falsification des aliments (sur B. en comité), 961.
Amendement à l'Acte des douanes (sur B. en comité),

978, 979, 988 à 990.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. o comité), 1034,

1037 à 10.9.
Voies et moyens-Budget, (disc.), 1131 à Li43.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1223, 1463.
La dette publique, 1298.
Ch. do fer du Pacifique (sur rés. en comité), 1415.
Subsides (on cumité), 1578, 1644, 1673, 1699.

PATERsoN, JAMEs C. (5sex-Nord) :
Bill (n° 8) constituant en corporation la Cie de Tunnel

du Oanada et du Michigan, 1ère lect., 51 ; 2o lect.,
128; 3o lect., 402.

Correspondance relative à la réclamation des Sauvages
Chippewas et Ottawas (m. pour doc.), 512.

Secours aux navires naufragés (sur B.), 802, 948.
Câble sous-marin de 1'lle Pelée à la terre ferme (m.

pour doc.), 852.
Sous-officier rapporteur de Haldimand (sur int.), 958.
Indemnité aux députés, (m.), 1719.

PZaEtY, WILLIAM D. (Assiniboïa-Est) :
Constitution de la Cie du ch. de fer do la rivière Chinook

et de la rivière à la Paix (B. n° 16), lère lect., 74;
2o lect., 222 ; 3e lect., 666.

Cie du ch. de fer de la Montagne de Bois et de Qu'Ap-
pelle (B. n0 63), 1ère lect., 390 ; 2o lect., 511; 3e
]et., 629.

Terres du Pacifique (int.), 508
Subsides (en comité) 1191, 1611.et-suiv., 1646.

PERLEY. W. D.--Suite.
Ch. do fer du Pacifique (sur rés.), 1402 à 1405.
Boprésentition des T. N..O. (sur B.), 1513. En comité,

1516, 1519, 1524, 1525.
PEaLEY, WILLiA)I Goonmus (Ottawa, Cité):

Constitution de la Cie de bois de sciage do Bronson et
Weston (B. n° 27), 1ère lect., 97; 2e lect., 222; 3e
lect., G30.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 651 à
654.

Paany, STAN1sLAus F. (Prince, T. P.-E):
Communication avec l'1le <du Prince Edouard (int.), 28.
Service des malles dans 1. P.-E. (sur m. pour don.), 56.
Lc Northern Light 'm. pour doc.), 62.
Conditions stipulées avec l'ile du Prince-Edlouard (m.

pour doc.), 62.
Brise-lames de Tignish et Miminigash I. P.-E. (int,),

86, 734.
Comimunications par vapeur avec l'I. P.-E. (int.), 86.
Tunnel du détroit de Nortbumberland (m. pour doe. et

dise.), 681 à 693.
Service du Northern Light entre l'île du P.-E. et la

N.-E. (m. pour doc.), 693.
Navig. d'hiver en steamer entre l'I. P.-E. et le N,-B,

(int.), 734.
Havre d'Alberton (int.), 734.
Pêche au homard, 1590.
Subsides (on comité), 1597.

PLATT, JOHN MILTON (Prince-Edouard):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise), 616 à

623.
Traducteurs des Débats, 769.
Construction d'un port de refuge à Wellington (m.

pour _doc.), 892.
Dragage du havre de Pictcu sur la baie de Quintê (M.

pour doc.) 892.
Construction de bureaux publics dans la ville de Pictou

(m. pour doc.), 892.
Construction d'un pont sur la baie de Quinté à Belle-

ville (m. pour doc.), 949.
Elections fédérales (sur B. en comité), 973,
Changement au tarif (sur rés.), 115t
Employé de l'accise à Pictou (int.), 1467.
Travaux publics-comté de P.-E. (int.) 1467.
Subsides (en comité), 1574, 1602 et suiv, 1613 et suiv.

PoPE, lion. JoHN HENRY (Compton) 1
Rapport de la commission royale sur les eh. de fer

(présent.), 27.

Intercolonial (recettes et dépenses, rép.), 28, 60.
Rapport sur le louage des chûtes d'eau au canal

Lachine (présent.), 53.



INDEX.
PoPE, l'honorable J. H.-Suite.

Cie du Grand-Tronc (rép.), 60.
Accidents sur l'Intercolonial (rép.), 62.
Matériel roulant pour l'Intercolonial (rép.), 62.
Pont sur la rivière Welland (rép.), 66.
Intercolonial-Recettes et dépenses (rép.), 66, embran-

chement de Saint-Charles (rép.), 97.
Rapport du ministre des ch. de fer et canaux (présent.),

174.
Refonte de l'acte des ch. de fer (B. nO 24), Ire lect.,

74; 2c lect., 969; en comité, 1205, 1452, 1527; 3e
lect., 1545.

Subsides (en comité), 97.
La rivière Fénélon (rép.), 98.
Arbitrage Onderdonk (rép.), 99, 112.
Intercolonial (compte) (rép.), 104, 112.

PORTER, RonERT (Huron-Ouest):

Relations commerciales avec les les E.-U. (dise.), 201 à
204.

Subsides, en comité, 1575.

PRÉFON TAINE, RAYMcND (Chambly):

Traduction française des Débats (int.), 570.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 661 à

t65.
Jugcs de la cour supérieure, district de Montréal (int.

par M. Trow), 667.
Cour d'appel, Québec (int. par M. Trow), 667.
Inondations du Saint-Laurent (int. par M. Bernier),

126.
Ch. de fer du Sud-Ouest (sur B.), 943.

PRion, EnwAnD GAwLoR (Victoria, C.-A.):
Saisioq, dans la mer do Behring (sur m. pour doc.),

995.
Subsides (en comité), 1247, 1252, 1638.

PURCELL, PETER (Glengarry):
Vétérans de 1837, (int.), 86.
Subsides (en comité), 1480.

REID, JAMES, (Caribou):
C. A., et frontière d'Alaska (int.), 509.

RINFRET, COME IsAIE, (Lotbinière):
Recueil des lois criminelles (int., pour M. Choquette.),

86.
Services des malles dans Lotbinière (int.), 98.
Relations commerciales avec les Etats.Unis (diac.),

275 à 219.
Destitution de George Olivier (m. pour doc.), 674.

RoBERTSoN, JAMES E. (Kings I. P.-E.):
Service des malles à l'Ile du Prince-Edouard (sur m.

pour doc.), 55.
Navigation à Naufrage, 1. P.-E., (sur m. pour doc.), 71.
Relations commerciales avec les Etats-Unis (dise.), 387

à39.
Subsides, en comité, 1500.

ROWAND, JAMES (Bruce Ouest):

Autorisation à la ville de Kincardine d'imposer et
percevoir certains droits dans son havre (S_ n° 30),
Ire lect., 97 ; 2c lect., 212 ; 3 lect., 1077.

Cie du ch. de fer de Kincardine à Teeswater (B. n° 74),
Ire lect., 467 ; 2a lect., 512 ; 3e lec.., '748.

ROYL, JoSEPrI (Provencher):

Représentation de Montmagny, (m. retirée), 1503.

RYKERT, JOHN CHARLES (Lincoln et Niagara) :
Cie du ch. de fer de Sainte Catherine et Niagara Cen-

tral (B. n° 61), Ire lect., 390 ; 2e lect.,545 ; Se lect.,
1077 ; amendements du sénat, 1379.

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 429 à
450.

Réclamation de Mde. Gowanlock, 1042.

ScARTH, WILLIAM BAIN (Winnipeg):
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 125.
Amendement aux actes relatifs à la Cie. canadienne du

ch. de fer du Manitoba et du N.-O. (B. n° 46),
Ire leet., 241 ; 2e lect., 511 (on comité), 630; Se
lect., 981.

George H. Young et le Rév. Père Moulin (m. pour doc),
892.

SarIVER, JULIUs (Huntingdon):
Débats (sur ler rapport), 52; (sur 2e rapport), 850.
Acte de tempérance (sur m.), 78.
Estampilles sur le fromage (sur m. pour doc.), 1273.
Agiotage sur stock (sur B., en comité), 1446.

Sur divorce, 1449.
Subsides, en comité, 1602, 1643.
Subventions aux ch. de fer (sur rés.), 1626.

SEMPLE, ANDREw (Wellington-Centre):
Subventions aux ch. de fer (m. pour doc.), 111.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 595 à

601.

SHANLY, WALTER (Grenville-Sud):

Cie. du pont international de Grenville (B. n° 62) Ire
lect., 390; 2e lect., 511; 3a lo2t., 982.

Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 188.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 796.
Ch. de fer du Sud-Ouest (sur B.), 940.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1214, 1215, 1219,

1220, 1455, 1529, 1530, 1532, 1533, 1535.
Service civil (sur B. en comité), 147à, 1505.
Sudsides, en comité, 1480,

SKINNER, CHARLEs N. (Saint-Jean, N.-B., cité et comté):
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 363 à

366.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 931.

xix



INDEX.
SMALL, JOHN (Toronto-Est):

Arrangement entre les Cies. du G. T., du sud du Ca.
nada et do London et Port-Stanley (B. n0 26), Ire
lect,, 85; 2e lect., 128; -e lect., 666.

Embranchements du ch. de fer du Pacifque (B.ri 44),
Ire lect , 20S ; 2e lect., 329 ; 3o lect., 512.

Cie. du ch. de fer d'Oritario et do Québec (B. n° 45),
Ire lect., 203; 2e lect., 544 ; 3e lect., 1239.

Législation des ch. de for (m.), 4.27.
Ratification d'une convention entre la Cie. du ch. (e for

de London et du Sud-Est, et la Cie. du ch. de fer du
Sud du Canada (13. no 77), Ire, 2e et 3e lect., 666.

Modifications des actes relatifs au bureau de commerce
de Toronto (du Sénat), (B. n0 114), lee leot,, 1058;
2e let., 1095; 3e lect., 1347.

Bill (n° 128) pour faire droit à Eleonora Elizabeth Tu-
dor, Ire lect., 1379 ; 2o lect., 1443 ; 3e lect., 1557.

Bill (n° 129) p3ur faire droit à Androw lax well Irving,
Ire ]ect., 1379; 2e lect., 1418; 3e lect., 1557.

Bill (nl 130) pour faire droit à Catherine Morrison, Ire
lect., 1379; 2e lect., 1448 ; 30 lect., 1557.

Demandes de divorce (sur B.), 1503.

SNirn, Sia DONALD A. (MontréaL!-OUest)

Creusement du Saint-Laurent entre Montréal et Québec
(m. pour n.) 949.

SOMERVILLE, JAMES (13rant-Nord)

Relations commerciales avec les E,-U. (sur int.), 537
(dise.), 636 à 643.

Réclamation des Sauvages des Six-Nations (m. pour
doc.), 603. -

Médailles aux vétéri.ns de 1866-1870 (int.), 994.
RUéclamantion de Mde Gowanlock, 1047.

SPRoULE, THau)s S. (Grey-Est)

Commerce (sur m. pour doc,), 32.
Saindoux artiticiel (sur rés.), 60.
Relations commerciales avec les E..U. (dise.), 370 à

379.
Traducteurs des Débats, 763 À 765.
Navires naufragés sur les grands lacs (ur m. pour

doc.), 778.
Protection des employés de ch. de fer (sur B.), 793.
Subsides (on comité), 1230, 1236, 1238, 1248, 1249,

1620.
Estampilles sur le fromage (m. pour doc. et dise), 1268

à 1271.
Débats (sur 2e rapport), 1382.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1440.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1465, 1528, 1531.
Service civil (sur B. en comité), 1473, 1507.
Immigration des indigents, 1135.

SUTHERLAND, JAMEs (Oxford-Nord):
Allocation de petit équipement au br/.aillon d'York.

Simcoe (sur m. pour doc.), 70.
Tempérance (sur B.), 1278.

TAYLoR, GEORGE (LeCds-Sud) :

Saindoux artificiel (résol.), 60.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 450 à

454.

Cie de ch de fer des Mille-Iles (B. n° 84), Ire lect.,
503; 2c lect., 630 ; 3e lect., 1095.

Navires naufragés sur les grands lacs (sur m. pour
doc.), 781.

Estampilles sur le fromage (sur m. pour doc.), 1271.

THÉRIEN, OLAUs (Montcalm):

Achat et vente du tabac en feuille (int.

THoMPsoN, Hon. JoaN S. D. (Antigonish) :

), 66.

Rapport sur les pénitenciers (présent.), 18.
Election contestée de Kent, 21.
Juge pour les comtés de Prescott et de Russell (rép.),

27.
Juges do comté pour la C.-A. (rép.), 67
Recueil des lois criminelles (rép.), 86.
Subsides (cn comité), 91, 92, 111 à 116, 119, 122 à 124,

136 à 139, 1049 à 1052, 1256, 1257, 1263, 1615 et
suiv., 1655, 1694 (concours), 1723 et suiv.

Droits d'auteur (rép.), 98.
Assurance maritime des Marchands (sur B.), 127.
Application de certaines lois au Manitoba (B. n9 41),

re lect., 139; 2e lect., 969 ; 3e lect., 1437.
Loi sur le libelle (int.), 141.

Procédures dans les actions criminelles (B. n° 48), ire
lect., 241 ; 2o lect., en comité et 3e lect., 971.

Traité entre S. M, britannique et le président des E.-U.
(B. n0 6b), re loct, 390.

Mesures du gouvernement (sur int.), 470.
Réciprocilé avec les E. U. (sur remarques), 56.
Confiscation pour cause de trahison et de félonie (B. n0

88), ire olect., 529; 2o lect., 1177; retiré, 1666.
Amendement à l'aute des élections fédérales (B. n° 89),

ire lect., 529; 23 leet., 970; en comité, 973, 1168,
1170 à 1173, 1174 à 1176; 3o lect., 1438.

Peines, pardons et commutations (B. n 90), Ire lect.,
529 ; 2o lect., en comité et 3e lect., 970.

Marques frauduleuses sur maxchandises (B. n° 91), Ire
lect., 529; 2e lect., 90; en comité, 971, 1029; 3e
lect., 1032.

Acte des élections fédérales contestées (rép.), 530.
Amendement à l'acte des procès expéditifs (B. n0 93),

Ire lect., 616; 2o lect., 970; en comité et Se loot.,
1032.



INDEX.
Tuompson, l'honorable J. S. D.-Suite.

Juges de la cour supérieure, district de Montréal (rép.),
667.

Cour d'appel; Québec (rép.), 667.
Sous.offleier-rapporteur de Haldimand (rép.), 667.
Traité des pêcheries (dise. sur B.), 725 à 733. (En

comité), 698, 900, 903, 914.
Remboursement et droits sur le foin par les E.-U.

(rép.), 733.
Traducteurs des Débats (sur q. de priv.), 742.
Convention internationale pour la protection des câbles

sous.marins (B. nl 98), Ire lect., 748; 2o lect, 970;
3 lect,, 972.

Acte concernant l'agiotage sur stocks et marchandises
(du Sénat) (B. n° 95), Ire lect., 772; 2e leet., 1226;
en comité, 1-139, 1411, 1443 à 1445; 3e lect., 1446.

Acte des élections contestéeo (rép,), 775.
Propriétaires de bouteilles (sur B.), 782.
Lois criminelles anglaises (B. nO 100), Ire lect., 850.
Traitement des juges (rés.), 893.
Traitement de l'auditeur gén. (sur B, en comité), 919.
Propriété foncière dans les territoires (B. n° 105), Ire

lect-, 925; 2e lect., 1226 ; on comité, 1446, 1450 ; 3e
lect, 1468.

Traitement des juges de comté d'Ontario (rép.), 926.
lettres patentes entacées d'erreur (sur B.), 943.
Amendement à l'acte des Sauvages (B. n° 106), Ire lect,,

950; 2e lect. (en comité), 1034; 3e lect., 1039.
Sous-officier-rapporteur de Raldimand (rép.), 952, 957.
Amendement à l'acte des douanez (sur B. en comité),

$75, 990.
Changement au tarif (sur rés.), 1160.
Annonces de fausse monnaie (B. n° 103), Ire lect.,
992; 2 o lect., en comité et 3 e leet., 1167.
Cours suprême et de l'échiquier (B. n° 110), ire lect.,

993 ; retiré, 1437.
Tempérance (sur B. en comité), 1012.
Convictions sommaires (B. nO 113), Ire leet , 1028; 2e

lect., 1437, (en comité), 1451; 3e lect., 1452, amend.
du sénat, 1666.

Cours suprême et de l'échiquier (rép.), 1039.
Amendement aux actes des banques (B. n° 119) ire

lect., 1165 ; 2o lect., 1437.
Amendement aux actes de la cour suprême et de

l'échiquier (B. n. 120), Ire lect., 1165 ; 2e lect.,
1437 ; amend. du sérat, 1584.

Procédure criminelle (B. n° 123), ire lect., 1203; 2o
lect., en comité et 3e lect., 1548.

Droits d'auteur (B.n° 124), Ire lect.,1204; retiré, 1666.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1205 à 1214, 1218,

1223, 1226 (sur 3e lect.), 1542 à 1545.
Législation dans les T. N.,O. (B. n° 125), ire lect.,

1263; 2e lect., en comité et 3 lect., 1586.

THomusoN, l'honorable J. S. D.-Suite.
District judiciaire de Muskoka et de Parry Sound (rép.)

1264.
Propriété foncière des T. N.-O. (rés.), 1293.
La dette publique, 1296.
John T. Hawke (sur q. de priv.), 1340 à 1352.
Chemin do fer du Pacifiquo (sur rés. en comité), 1412.
Inspecteur du bureau des titres (rés.), 1450.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1452, 1453 à 1466,

1527 à 1585.
Service civil (sur B. on omité), 1,469.
Représentation des T. N. O. (sur B. en comité), 1520,

1522.
Hypothèque- chemin de fer du Pacifique, 1541.
Métis de Bresaylor, 1553 à 1556.
Augmentation du nombre des juges, (B. n° 142). Ire,

2e et 3e lect., 1728.

TiDAnE, DAvID (Norfolk-Sud):

Cie de oh. de fer de Norfolk-Sud (B. n 34) ire lect.,
111 ; 2me lect., 128; 3me lect., 510. •

Protection des employés des ch. de fer (sur B.), 790.
Tempérance (on comité), 1009, 1011, 1280.
Con6scations pour trahison et félonie (sur B.), 1178.
Chemins de fer (sur B.), en comité), 1205, 1209.
Subsides (en comité), 1245.

TRow, JAMES (Perth-Sud):

Edifice public à Strathroy (int. pour M. MeMullen), 66.
Envoi des Débats aux journaux (remarques), 242.
Juges de la cour supérieure, district de Montréal (int.

pour M. Préfontaine), 667.
Cour d'appel, Qéb.:c (int. pour M. Préfontaine), 667.
Travaux publics à Penotanguishene (int.), 667.
Richard Merrick, de Chatham (int.), 667.
Service postal-comté de Victoria (int. pour M. Barron),

85i.
Traité avec les Sauvages de la rivière-à-la.Paix et

Athabaska (int. pour M. Barron), 851.
Emploi do M. Snetzinger (int. pour M. Barron), 85 1,
Listes électorales (int.), 993.
Subsides (en comité), 1050, 1051, 1183, 1188, 1191,

1198, 1654.
Sur q. de priv., Marshall, 1438.
Indemnité des membres du parlement, 1622.
Immigration des indigents, 1633.
Adieux à Son Excellence, 1729.

TuPPEiR, l'honorable sir CH ARLES (Cumberland):

Comptes publics (présent.), 18.
Rapport de l'auditeur général (présent), 18.
Contrôle des banques (rép.), 19.
Traité des pêcheries (sur int.), 20; (rép.) 63, 64, 65;

(message) 87; (rép.) 99, 111, 112; (m.pour 2me let.
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du B. n° 65-Traité des pêcheries (dise.), 693 à 714;
en comité,894, 896, 905, 9û6, 910,914; 3me lect.,916.

Changements dans le tarif (rép.), 241.«
Relations commerciales avec les Etats-Unis (sur m.

pour fixer le débat),41, 74; (rép. à int.) 530, 532.
Estimations (rép.), 51.
Subsides (m. pour comité), 85, (en comité), 85, 88, 89

à 95, 104 à 106, 112, 1178, 1180, 1182, 119a, 1253 à
1263, 1477, 1482, 1487, 1488, 1489, 1491, 1494, 1495,
1499 à 150 1, 165O, 1667 et suiv., 1688 et suiv. ; (con-
cours) 172-; (B. n° 141) Ire, 2 mo et 3mo lect., 1728.

Amendement à l'Acte du revenu consolidé et de l'audi-
tion (B. n° 87), Ire ]cet., 512; m. pour 2me lect., 916;
2me lect., 917; on comité, 917 ; 3me lect., 971.

Auditeur gén. (rés.), 512; (sur B. en comité), 921, 959.
Protection des employés de eh. de fer (sur 1.), 793, 944.
Secours aux navires naufragés (sur B.), 794, 945.
Exposé budgétaire (rép.), 845.
Ch. de fer de Chigneeto (sur rés. en comité), 922

(B. n0 101), Ire lect., 924; m. pour 2me lect., 963;
3mc lect., 971.

Traitements des juges de comté d'Ontario (int.) 926.
Saisies dans la mer do Behring (sur m. pour doc.),

197.
Havre de Montréal (rés.), 1058.

" "l Québec, ( " ), 1059.
Voies et moyens -Le budget (disc.), 1059 à 1076.
Changement au tarif (rés.), 1150, 1153, 1155, 1158,

1164.
Améliorations du Saint-Laurent (rép.), 1166.
Havre de Québec (rép.), 1166.
Dette publique (tés.), 1166.
Emprunts pour travaux publics (rés.), 1167.
Amendement à l'acte des douanes (B. n° 21), ire lect.,

1167; 2e et 3o leet., 1435.
Chemins de fer (sur B. en comité.), 1217, 1452, 1455,

1457, 1465, 1528.
Hypothèque du ch. do fer du Pacifique (rép.), 1226.
Rapport des Cies d'assurance du Canada, (présent.),

1239.
Le havre de Québec (rép.), 1264.
La dette publique (dise.), 1292 à 1296, 1311,
Commission du havre do Montréal, 1314, 1320. (B. n°

134.), ler, 2o, 3o lect. 1426.
Commission du havre de Québec (rés.), 1329, 1330

(B. n0 135), Ire et 2e lect., 1435 ; 3o lect., 14:39.
Amendement à l'acte des assurances (B. n0 126), Ire

lect., 1366 ; 2e lect., 14s6 ; en comité, 1450 ; 3a leet.,
1468.

Dépôts dans les banques d'épargnes du gouvernement
(B. n° 127), ire lect., 1366 ; 2e et 3 icet., 1436.

Ch. de fer du Pacifique (rés. dise.), 1367 à 1373, en

comité, 1410 à 1412, 1415, 1416 (B. n° 132), ire lect.,

TUPPER, l'honorable sir C.-Suite.
1417 ; 2e lect., 1417 ; en comité, 1422; 3o lect., 1426;
amendements du sénat, 1623.

Employés du Haut Commissaire (iés.), 1537, 1538
(B. n° 136), Ire, 2e lect., et en comité, 1540 ; 3e loct.,
1581.

Hypothèques-chemin do fer du Pa.cifiquo, 1541.
Subventions aux chemins do fer (rés ), 15S0, 1624 et

suiv. (B. n° 140), Ire, 2e lect., et en comité, 1632
3o lect,, 1666.

Chomin de fer de Tobique (rés.), 1663.
Frontières d'Ontario, 1666.

TupPtR, CHARLES 11. (PiCtou):
Subsides (en comité), 122.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 262 à

274.
Cie de téléphone à la N.-E. (B. n0 59), Ire lect., 352

2e lect., 544 ; 3o lect., 982.
Réclamation de M. King (m. pour comité spécial.

Pour M. Weldon, Saint-Jean), 892.
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-

nies (disc.), 1115 à 1 L17.
Curc-môle " Cape Breton " (int.), 1467.

TURCoT, GEoRoE (Mégantic) :
Charles Leduc (int. pour M. Dessaint), 141.
Service postal de Mégantie (int.) 851, 1264.

TyRwITT, RICHARD (SimCoe-Sud) :

Allocation de petit équipement au bataillon d'York
Simcoe (sur m. pour doc.), 70.

VANASSE, FABEN (Yamslka):
Cie hydraulique et manufacturiôto de Saint-Jean et

d'Iberville (n° 71), Ire lect., 467 ; 2o lect., 545.

WALLACE, N. CLARKE (York-Ouest)
Commerce (m. pour doc.), 28.
Coalitions commerciales, (m.) 51.
Débats (sur 1er rapport), 52.
Suppression des coalitions commerciales (B. n° 138),

ire lect., 1580.

WARD, HENRY A. (Durham-Est):
Constitution en corporation de la Cie dn ch. de fer

Central d'Ontario (B. n°0 14), iro lect., 63 ; 2o lect.,
128 ; 3e lect., 510.

WATSON, ROBERT (Marquette):

Instructions aux agents des terres (sur m.), 37, 46.
Insi ecteur dcs homesteads au Manitoba (m. pour doc.),

71.
Cie du ch. de fer d'Emerson 2t du N.-O. (B. n9 85),

1ère lect., 503 ; 2o lect., 630; retiré, 1621.
Construction de ponts sur la rivière Assiniboine, à

Winnipeg et au Portage-la-Prairie pour eh. de fer e t
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WATSON, R.-S'te.

voyageurs (B. n° 86), 1ère lect., 503; 2e lect., 630;
Se lect., 1007.

Ch. de fer du Sud-Ouest (sur B.), 942.
Amendement à l'Acte des douanes (sur B. en comité),

917.
Acte relatif aux Sauvages (sur B. en comité), 1035,

1036,1038.
Subsides (en comité), 1050, 1051.
Changement au tarif (sur rés.), 1155.
Terres du ch. de fer du Pacifique (int.), 1204.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1220, 1222, 1461.
Ch. do fer du Pacifique (sur rés.), 1383 à 1386; (on

comité), 1416.
Législation relative au ch, de for du Manitoba (int.),

1438.
Représe!m Lation des T. N.-O. (sur B.), 1515; (on comité),

1516 à 1519, 1522, 1524.

Subventions aux ch. de for (sur rés.), 1628.

WELDON, CHAs. WESLEY (Saint.Jean, N.-B., cité et comté):
Intercolonial-Compto du capital (int.), C0.
Accidents sur l'Intercolonial (m. pour doc.), 62.
Matériel roulant pour l'Intercolonial (m. four doc.),

62.
Droits sur billots (int.), 86.
Arbitrage Onderdonk (int.), 99.
S.bsides (cn comité), 117, 122, 1262, 1485, 1500, 1606,

1638, 1671.
Traité des pêcheries (sur remarques), 144; (sur B. en

comité), 909, 913.
Cie de eh. de fer de jonction de Chatham (B. n° 64),

Ire lect., 390; 2o lect., 511 ; 3o lect., 629.
Ratification d'une hypothòque donnée par la Cie du ch.

de fer central à la Central Trust Conpany de New-
York (B. n0 69), ire lect., 467; 2o lect., 545; (on
comité), et 3e lect., 1093.

Cie d'Assurance Key Stone (B. n° 78), Ire lect, 503;
2e lect., 512; 3e lect., 1006.

Coût de la commission des ch. de fer (int.), 508.
" " " du travail (int.), 508.

Loi de faillite (int.), 509.
Location de paturages dans le Nord-Ouest (int.), 509.
Section A du canal Welland (int.), 509.
Ventes de terres du Pacifique (int.), 510.
Procédés de l'enquête faite à Sainte-Flavie (m. pour

doc.), 512.
Traitement de l'auditeur gén., 917 (sur B. en comité),

917.
Ch. de fer de Chignecto (sur B.), 968.
Amendement à l'acte des douanes (sur B. en comité),

27G, 98.
Amendement à l'acte du cens électoral (sur B. en

comité), 1093.

WELDOs, C. W.-Suite.

Elections fédérales (sur B.), 1174.
Chemins do fer (sur B. en comité), 1206, 1220, 1224,

1462, 1527, 1529, 1532, 153 1, (sur 3a lect.), 1545.
Commission du havre de Montréal (sur rés.), 1324.
John T. lhwko (sur q. de priv.), 1352 à 1856.
Ch. de fer du Pacifique (sur rés. en comité), 1413, (sur

B. en comité), 1424.
Commission du havre de Québec (sur rés.), 1431.
Agiotage sur stocks (sur B. en comité), 1440.
Commission du travail (int.), 1504.
Représentation des T. N.-O. (sur B. en comité), 1521.
Cens électoral (sur B.), 1585.

WELDON, RICHARD C. (Albert) :
Subsides (en comité), 121, 1197.
Représentation de Kent (m.), 390.
Ferme expérimentale à Manitoba (int.), 509.
Relations commerciales avec les E..U. (dise.), 593 à

595.
Traité des pêcheries (dise.), 866 à 870.
Relations commerciales avec la Jamsïque (sui, m. pour

doc.), 935,

Confiscations pour trahison et félonie (sur B.), 1177.
John T. Hawko (sur q. de priv.), 1356 à 1359.

WELSH, WILLIAM (Queen, I. P.-E.) :
Le capitaine du Northern Light (m. pour doc.), 38; int.

428.
Service des malles dans I. du P.-E,, (sur m. pour doc.),

56.
Subsides (en comité), 120, 1258, 1498, 1499, 1601.
Assurance maritime dos Marchands (sur B.), 126.
Barrage dans le port de Pinette (int.), 140.
Port de Wood Island (int.), 140.
Relations commerciales avec les E.-U. (disc.), 324 à

828.
Le Northern Light (int.), 469, (m. pour doc.), 852.
Navires naufragés sur les Grands Lacs (sur m. pour

doc.), 179.
Relations commerciales avec la Jamaïque (sur m. pour

doc.), 935.
Ch. de fer de Chigneeto (sur B.), 963.
Employés du Yorthem Light (int.), 1029.
Commission du havre de Québec (sur rés.), 1434.
Pêech au homard, 1590.
Le Northern Light, 1593.

WHITE, l'honorable THoms (Cardwell):

Rapport du ministre de l'intérieur (présent.), 18.
Terres des Sauvages près de Cayuga (rép,), 28.
Instructions aux agents des terres (réo.), 36, 45.
Rapport-Département des affaires des Sauvages (pré-

sent.) 45.
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WmTE, l'honorable T.-Suite.

Terrains dans les territoires du N.-O. (rép.), 45.
Pension à madame Gowanlock (rép,), 59.
Inspecteur des homesteads au Manitoba (rép.), 71.
Commission sur les pertes occasionnées par la rébellion

du N.-O. (rép.), 73.
Rapport-Commission nommée pour s'enquérir des per-

tes subies par les colons pendant la rébellion du N.-O.
(présent.), 97.

Relations commerciales avec les Etats-Unis (disc.), 162
à 171.

Améliorations du haut de l'Ottawa (sur B ), 329.
Exploration géologique du comté d'Ottawa (rép.), 509.
Arpentage de la réserve dos Sauvages du Caughnawaga

(rép.), 509.
Location de pâturages dans le N.-O. (rép.), 509.
Vente do terres du Pacifique (rép.), 510.
Réserve des Sauvages de Brant et Haldimand (rép.),

667.
Réclamation d'un squatter du N.-O. (rép.), 677.

WHITE, Parma (Renfrew-Nord) :
COa d'améliorations du haut de l'Ottawa (B. n' 20), Ire

lect., 74 (m. pour 2e lect., retirée), 32d; 2u lect., 510,
(en c. mité), et :Se let 117{.

645.
Chemins de fer (sur B. en comité), 1212, 1219, 1222,

1459, 1462, 1527.
Subventions aux ch. du fer (sur rés.), 1626.
Immigration des indigents, 1634,
Subsides, en conité, 17,21 et suiv.

WILsON, JAMEs C. (Argenteuil) :
Relations con, uercialos avec les E -U. (dis.), 632 à 636.
Ch. de for du SuJ-Ouobt (sur B.), 940.

WILsON, JOHN 11. (EIgin-Est) :
'Acte de tempérance (sur mi.), 80.
Subsides (cn comité), 137, 139, 1049 à 1053, 1181,

1186, 1189, !1:H, 1229 à 1231, 1572, 1609, 1450, 1655,
1676.

Relations commerciales avec les E -J. (dise.), 60,i à
610.

WILSON, J. H.-Suite.
Navires naufragés sur les grands lacs (M. pour doo.),

780.
Protection des employés de ch. de fer, (sur B.), 786.
Scrip émis dans le Manitoba et les T.N..O. (m. pour

doc.) 892.
Amendement à l'acte des douanes (sur B. en comité),

984.
Détournement au bureau de poste d- iÜngston, 1041.
Chemins de fer (sur B. en comité, 1458, 1527, 1532,

1531, 1535, (sur 33 lect.), 1543.
Brevets d'invention (sur B. en comité), 1546 (sur 3e

lect.), 1582.
Bills retirés (sur m.), 1623.
Immigration des indigents, 1635.

WILsON, URIAH (Lennox) :

Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 526 à 528.

WooD, JOHN F. (Brockville) :

Extension de délai, Bills privés (m.), 51.
Relations commerciales avec les E.-U. (dise.), 304 à 3U2,

(sur int.), 531.
Cie du ch. de fer de New-York au Saint-Laurent et

Ottawa (B. n 72), Ire lect., 467 ; 2me lect., 630
3me lect., 1;77.

Permissioa à la Cie de ch. de fer d'Ontario Central de

changer letracéde saligne, eto.(B. n° 102) , ire lecet.,
925 ; 2me lect., 982; en comité et 3me Let., 1178.

Relations commerciales avec la Jamaïque (Zu:- m. pour
doo.), 931.

Service civil (sur B. en comité), 1469.

WooD, JOSIAH (Westmoreland):

Subsides (on comité), 118.
Amendement à l'acte de la Cie d'améliorations du port

de Monetor (B. nQ 83), irc lect., 503; 2me lot., 512;

3mO ]ect., 982.

WaRGHT, ALONZO (Ottawa comté):

Exploration géologique du comté d'Ottawa (int.), 509.
flavre de Paipineauville (int.), 509.
Réclamation de Mdo Gowanlock, 1043, 1047.
Chemins de fer (sur B. en comité), 12j7.,
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INDEX.-PARTIE II.

SUJETS.

Abolition des confiscations pour trahison et félonie, 529.
Abordages on pleine mer, 851.
Adresse à Son Ex. le gouv. gén., 1596, 1623, 1728.
Adresse en réponse au discours du trône, 2, 6.
Affaîirts de la Chambre, 27, 1367, 1536, 1662.
Affaires des Sauvages, 95.
Affaire Walter Joncs, 1559.
Agents des terres (m. pour doc.), 36.
Agiotage sur stock et marchandises, 1439.
Agriculture et colonisation (comité), 26.
Agriculture, ministère do 1'., 95.
Agriculture, rapport du département de 1'., 27.
Aide aux navires en détrese, 685.
Aliments, falsifications des, 960.
Améliorations du fleuve Saint-Laurent, 1165.
Améliorations haut de l'Ottawa, 328, 510, 1178.
Annonces de fausse monnaie (B.), 992, 1161.
Arbitrage Onderdonk, 112.
Arpentage, réserve de Caughnawaga, 509.
Articles admis en franchise, 667.
Aesurarncc4, (13), 1135, 1366, 1450.
Assurances maritimes des Marchands, 125, 329.
Auditeur gén., 95, 916, 959.
Auditeur général, rapport de l'., 18.
Auditeur et sous-receveur gén. Winnipeg, 88.
Aumônier de l'école militaire, 674.
Banque de London, 992.
Banques, bill concernant les, 428, 1165.
Banques, contrôle des, 19.
Banques, inspection des, 688.
Banques et commerce (comité), 26.
Barrage dans le port de Pinette, 140.
Bassin de radoub de Lévis, 1426.
Beauharnois, représentation de, E50.
Bibliothécaires, rapport des, 2.
Biens engagés à la couronne, dégrèvement des, 785.
Bill concernant les banques, 428.
Billets fédéraux, impression des, 669.

BILLS:
Bill (n° 1) concernant la prestation des serments

d'office, ire lect., 2.

BILLs.-Suite.
Bill (n° 2) concernant les élections contestées (M.

Amyot), 18 ; Ire lect., 18.
Bill (n° 3) pour protéger les propriétaires de certaines

bouteilles et récipients (UI. Denison)21; Ire lect., 27.
Bill (n' 4) relatif aux lettres patentes (K. McCarthy)

44; Ire lect., 44,2e lect., 785; en comité et3e lect., 913.
Bill (n° 5) pour protéger les employés de chemin de

fer (M. McCarthv) 44; ire lect., 44; m. pour 2o lect.,
785; 2 lecet., 943; (renvoyé au bill n0 24), 122.

Bill (n0 6) à l'effet d'amender l'acte de tempéra"r.

(M. McCarthy) 44; ire lect., 41 m. pour 2 e lect., 1007;
en comité 1008. 1277, 8 lect. 1230.

Bill (n° 7) concernant l'aide aux vaisseaux naufragés
(M. Kirkpatrick) 44, ire lent., 44, m. pour 2o lect.,
794, 945.

Bill (n0 8) concernant la Cie de tunnel du Canada et
du Michigan (M. Patterson, Essex), 51; ire lect., 51;
2e lect., 128; 3e lect., 402.

Bill (n° 9) concernant les Cies de chemins de fer du
Canada-Sud et d'Eriê et Niagara. (M. Ferguson,
Welland) 51; ire lect,, 51; 2o lect., 128; 3e lect.,
402.

Bill (nQ 10) pour modifier l'acte de tempérance (M.
Jamieson) 53 ; ire lect., 53; m. pour 2a lect., 1013, 2e
lect., 1028, en comité, 1280, 3e lect., 1291.

Bill (n0 11) autorisant la Cie d'Assurance maritime des
Marchands du Canada à abandonner sa charte. (M.
Curran) 63, ire lect., 63; m. pour 2e lect., susp. 128;
2e lect., 329 ; en comité, 3e lect., 748.

Bill (n° 12) modifiant l'acte concernant l'intérêt (M.
Landry) 63, ire lect., 63.

Bil (n° 13) amendant la loi concernant le service civil
(M. MoNeil) 63, ire lect., 63.

Bill (n° 14) constituant en corporation la Cie du che-
min de fer Central d'Ontario (U. Ward) 63, ire lect.,
63; 20 lect., 128; (en comité) et 30 lect., 510.

Bill (n0 15) constituant en corporation l'académie
Nisbet de Prince-Albert (M. McDowall) 63, lro
lect., 63 ; 2e lect., 222; 3e lect., 982.
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Bill (n0 16) constituant la Cie de chemin de la zône
Chinook et de la r'iviòre..la.Pax (M. Perly, Assini.
boïa) 74 Ire l.ct., 74; 2 lecet., 222 ; 3e lect., 666.

Bill (n° 17) concernant la Cie du pont de chemin de
fer et du tunnel de la rivière Sainte-Claire (M. Fur-
guson William) 7 1, Ire lect., 74 ; 2o lect., 222; 3e
leci., 512.

Bill (n° 18) modifiant les actos concernant la Cie du
chemin de fer dejonction du Grand-Occidental et de la
rive du lac Ontario (M. Ferguson, Welland), 74, ire
lect., 74; 2o lect., 128; 2e lect., 4)2.

Bill (nQ 19) constituant la Cie du chemin de fer de
Collingwood et de la baie de Quinté (M. Montague),
74, Ire lect., 74; 2e lect., 128 ; (on comité), 3e let.,
510.

Bill (n° 20) concernant la Cie d'améliorations du haut de
l'Ottawa (M. Wbite, Renfrew), 74; 1re leet., 74 ;
m. pour 2e lect., retirée, 3-;0; 2o lect., 510 ; (en
comité) et 3e lect., 1178.

Bill (n° .J1) concernant la Cie de chemin de fer de
Port-Arthur, Duluth et de l'Ouest (M. Dawson), 74
Ire lect., 74; 2o lect., 128 ; 3j lect., 402.

Bill (n° 22) constituant la Cie d'assura, en4 do l'Est (%.
MeDougald), 74; re lect., 71; 2o lect., 22.' ; (en
comité); 30 lect., 748.

Bill (n° 23) à l'effet de réduire le capital-actions de la
banque nationale (M. Bryson), 74; Ire lect., 74; 2e
lect., 1-8 ; (en comité) et 3e lect,, 748.

Bill (n0 24) pour refondre et amender l'acte des che-
mins de for (M. Popc), 74; Ire lect., 74; 2o he 90
(en comité), 1205. 1452, 1527; 3e lect., 1512.

Bill (n° ,5) pour contirmer l'acte crnstitutif de la Cie
du Grand N. O. Central (M. Daly), 85; ire lect.,85;
m. pour 2e Iect., susp., 128 ; 2o lect., 222 ; (un co.
mité) et 3e lect , 748.

Bill (n° 26) pour confirmer certains arrangements sur-
venus entre la Cie du Grand-Tronc et d'autres Cies
(M. Small), 85 ; Ire lect., 85 ; 2e lect., 128; Se lect.,
666.

Bill (n0 27) constituant en corporation la Cie do bois
de sciuge de Bronsoni et Weston (11. Perly, Ottawa),
tq7; Ire lect., t7 ; 2o Icet., 222; (en comité), et 3e
lect., 630.

Bill (n° 28) relatif à la navigation sur le Saint.Laurent
(M. Gua ), t'7 ; Ire lcet., 97.

Bill (n0 29) pour prévenir la cruauté envers les ani-
maux (M. -Brown), 97 ; Ire lect., 147.

Bill (n° 30) autorisant laville deKincardine à imposer,
et à percevoir certains droits dans son havre (M.
Rowan), 97 ; Ire lect., 97 ; 2e lect., 222; 30 lect,,
1077.

BILLS.-Suiie.
Bill (n° 31) constituant la Cin du Pont de la rivière

Détroit (M. Ferguson, Weliand), 111; [ère lect., 111;
2e h et., 511; (en comité), 939, 3e lect., 981.

Bill (n° 32) constituant Ir. Cie d'assurance sur les glaces
de la Confédération (M. Holton), 111; 1ère lect., 111;
2e lect., 329 ; 3e lect., 1006.

Bill (n° 33) relatif à l'embranchement de Hereford
( M. Hall), 111; 1ère lect., 111 ; 2o lect., 128 ; 3e
lect., 512.

Bill (n° 31) concernant la Cie du chemin de fer de
Norfolk-Sud (M. Tisdale), 111; 1ère lect., 111; 2o
let., 128; en comité et 3 lect., 510.

Bill (n° 35) bac à vapeur à Beecher Bay, C. A. (M.
Baker), 125; 1ère lect., 125; 2e lect., 222; 3e lect.,
5 12.

Bill (n° 36) chemin de fer du Grand-Tronc (M. Curran),
125; lèra lect., 125; 2o lect., 222 ; en comité, 510;
30 lect., 512.

Bill (n0° 37) chemin de fer du lac Nipiss!ngue et de la
Baie de James (M. Cockburn), 125; 1ère lect., 125;
2o lect., 222; Se lect., 512.

Bill (n° 38) concernant les brevets d'invention (M.

Carling), 125; 1ère lect., 125 ; 2e lect., et on comité,
1545 ;30 lect.. 15t2.

Bill (n0 39) concernant les passages d'eau (M. Costigaâ),
125; 1ère lect., 125 ; 2e lect., 921 ; en comité et Se
lect., 922.

Bill (n0 40) pour étendre la juridiction de la cour
Mat itime de l'Ontario (M. Charlton) 125; 1ère lect.,
125; 2o lect., en comité et 39 lect., 1584.

Bill (n 41) relatif à l'application de certaines lois à la

province de Manitoba (M, Tùompoon) 139; lère let.,
140 ; 2e lect., 969; en comité et 3e lect., 1437.

Bill (n° 42) constituant la Cie du chemin de fer de
Pontiae et de Renfrew (M. Bryson) 08; lère lect.,
208; 2o lect., 329; en comité et 3e lect,, 629.

Bill (n0 41) modifiant l'acte constituant la Cie du chemin
da fer de Shusiwap à Okanagan (M. Mara), 208; 1ère
lect., 208; 2e lect., 329; 3e lect., 512.

Bill (n° 44) embranchements du Pacifique (M. Small),
08; I òre loot., 208 ; 2o lect., 329 ; 3e lect., 512.

Bill (0° 45) concornant la Cie du chemin de fer de

Québee et d'Ontario (M. Small), 208, 1ère lect., 208;
2e lect., 544 ; 3e lect., 12à9.

Bill (n0 16) modifiant les actes relatifs à la Cie cana-
dienne de chemin de fer du Manitoba et du N.-O.
(M. Scarth), 241; 1ère lect., 241; 2e lect., 511; en
comité, 630 ; 30 lect., 981.

Bill (n0 47) concernant la falsification des substances
alimentaires (M. Costigan), 241; lère lect., 241 ; 2o

lect., 925; en comité, 960 ; 3e lect., 963.
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Bill (n0 48) concernant les procédures dans les actions
criminelles (M. Thmpion), 241 ; 1ère lect., 241 ; 2e
lect., en comité, 970; 3e lect., 971

Bill (n° 49) concernant la responsabilité das voitu.
riers par eau (M. Madill), 241 ; Ire lect., 241.

Bill (n0 50) constituant en corporation la Cie de ch.
de fer et de pont d'Ottawa, Morrisburg et New-York
(M. Hickey), 274; Ire lect., 2i4; 2o lect, 512; 3e
lect., 982.

Bill (n0 51) concernant la banque fédérale du Canada
(M. Cockburn), 274; Ire leet., 274; 2a leot., 511 ; (en
comité), 30 lect., 748.

Bill (n° 52) modifiant l'acte constitutif de la. Ci. du
chemin de fer de Maskinongé et Nipissingue (M.
Coulombe), 274; Ire lect., 274 ; 2e lect., 511; 3e lect.
666.

Bil1 (n° 53) relatif au chemin de fer de Brantford,
Waterloo et lac Erié (M. Paterson, Brant), 274 ; Ire
lect., 274; 2o lect., 511; (en comité), 3e lect., 748.

Bill (n° 54) à l'effet de constituer en corporation la
Cie de chemin de fer du Sud-Ouest (M. Hall), 274;
Ire lect., 274; 2o lect, 511; (en comité) 939; 3e
lect., 981.

Bill (n° 55) amendant l'acte de la représentation (M.
Baker) 315, ire lect., 315.

Bill (rn° 56) amendant l'acte des élections fédérales

(M. Baker) 315, ire lect., 315.
Bill (n° 57) relatif aux cours suprêmes et de l'échi-

quier (%. Baker), 315; Ire lect., 315.
Bill (n° 58) relatif à la pôehe (M. Kirk), 315; Ire

lect., 315.
Bill (n0 59) conférant certains pouvoirs à la Cie de

téléphone de la N.-E. (M. Tupper, Pictou), 352; Ire
lect., 352; 2e lect., 544; 3 lect., 983.

Bill (n° 60) concernant le département des impresslons
publiques et de la papeterie (M. Chapleau), 352; Ire
let., 352; 2e lect., 1032; (en comité), 1033; 3e lect.,
1167.

Bill (n° 61) concernant la Cie du chemin de fer de
Sainte-Catherine et de Niagara-Central (M. Rykert),
3f0 ; Ire leoct., 390; 2e lect., 545; 30 lect., 1077;
(amendements du Sénat), 1379.

Bill (n° 62) pour constituer la Cie du pont interna-

tional de Grenville (M. Shanly), 390; Ire 390, 2e

lect., 511; 3a lect., 982.
Bill (n° 63) pour amender les actes relatifs à la Cie du

chemin de fer de la Montagne de.Bais et de Qu'Ap-

pelle (hM. Perley, Assinibouï), 390; ire lect., 390; 2e
lect., 511; (en comité), 3e lect., 629.

Bill (n0 64) pour constituer la Cie de chemin de fer de
jonction de Chatham (q. Weldon, Saint-Jean), 390;
ire lect., 390; 2e lect., 511 ; (en comité), 30 lect.,
629.

BILL.-SUite.

Bill (n° 65) concernant un certain traité entre Sa M.
et lo Président des E.-U. (M. Thompson), 390 ; Ire
lect., 390 ; m. pour 2a lect., 693; 2e lect,, 89? ; en
comité, 894, 903; 3o lect., 916.

Bill (n° 66) poir constituer la Cie doclh. de fer du Saint-

Laurent et des Adiroaidacks (M. Buigeron), 390 ;
Ire lect , 390 ; 2o lect., 511 ; en comité, 3o lect., 630.

Bill (n° 67) pour constituer la Cie de ch. de fer et de

navig. de Buffalo, Chippewa et des chutes de Niagara

(M. Ferguson, Welland), 427; Ire lect., 427 ; 2e

lect., 630; 3e lect., 1006.
Bill (r 68) constituant la Cie d u ch. de fer et de houille

d'Alberta (M. Davies, Alberta), 467 ; Ire lect., 467;

2e lect., 630; retiré, 1621.
Bill (n° 69) relatif à une hypothèque donnée à la Cen-

tral Trust Company de New-York (M. Weldlon, Saint.

Jean), 467: 1re lect., 467; 2c lect., 545; 3o lect.,
1095.

Bill (n° 70) constituant la Cie du ch. de fer de l'Ile de
Montréal (M. Da&jardins), 467. ire lect., 467; 2e
lect., 512; en comité, Se lect., 748.

Bill (n° 7i) conférant certains pouvoirs à la Cio hydrau-
lique et manufacturière do Saint-Jean et d'Iberville
(M. Vanasse), ,67 ; 1ro lect., 467 ; 2e lect., 545.

Bill (n° 72) constituant la Cie du eh. de fer de New.

York au Saint-Laurent et Ottawa (M, Wood, Brock.

ville), 467 ; Ire lect., 467 ; 2 lect., 630 ; S lect., 1077.
Bill (n° 73) concernant la Cie du ch, do fer de Stan-

stead, Shefford et Chambly (M. Fisher), 467; Ire
lect.. 467; 2o lect., 748; 3e leet., 1239.

Bil (n° 74) modifiant l'acte constitutif de la Cie du ch.
de fer de Kincar liineà Tesw.ater (H. Rawand), 467;
Ira lect.. 467; 2e lect., 5 12; en comité, 3a lct., 748.

Bill (n° 75) constituant la Cie du ch. de fer d'Oùtawa à
Parry-S9und (M. Ferguson, Renfrew), 467 ; Ire lect.,
467; 2t lect., 512 ; en comité, 30 lect, 748.

Bill (n0 76). modifiant les Statuts revisés du Canada
(sir John A. Macdonald), 467; Ire lect., 467; 2a lect.,
1509; en comité, 1515; 30 lect., 1581.

Bill (n° 77) pour ratifier certaine convention entre la
Cie du ch. de London et du Sud-Ouest et la Cie de eh.

de fer du Sud du Canada (M. Small), Ire, 2e et 3a lect.,
666.

Bill (ri° 78) constituant la Cie d'assurance Keystone
(àl. Weldon, Saint-Jean), 503 ; Ire lect., 503; 2o

lect., 512; 3a lect., 1006.
Bill (n° 79) zonstituint la Cie de ch. de fer de gypse et

de colonisation de Tobique (M. Barna), 503; Ire lect.,
503; 2e lect., 515; en comité et 3e lect., 814.

Bill (n° 80) pour liquider les affaires de la banque de

London en Canada (\1. Milîs, Bothwell), 503; Ire
lect., 50.; 2a lect., 512 ; 3e lect., 1347.
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Bill (n° 81) constituant la Cie du ch. de fer Ontario,
Manitoba et de l'Ouest (M. Davis), 5)3; Ire lect.,
503; 2e leot., 512; (retiré), 1621.

Bill (n° 82) constituant la Cie du eh. de fer Annapolis
et Atlantique (M. Mill-,, Annapolis), 503; Ire lect.,
503; 2o lect., 545; 3e lect., 1006.

Bill (n° 83) relatif à la Cie d'amélioration du port do
Moncton (M. Wood, Westmorelaud), 503; Iro lect.,
503; 2e let,, 512; 3e lbct., 9S2.

Bill (n°' 84) constituant la Cie de ch. de for des Mille

îles, (M. Taylor), 503; Ire lect., 503; 2o lect., 630;
30 lect., 1095.

Bill (n0 85) constituant la Cie du ch. de for d!'EmerAon
et du Nord-Ouest (M. Watson); 503, ire le:., 503
2e let., 630; retiré, 1621.

Bill (fi° 86) relatif ;à la construction de ponts sur la

rivière Assinihnine, à Winnipeg et ax Portage-la
Prairie (M. Watson), 503; Ire lect., 503; 2o lect,,
630; 30 lect., 1007.

Bill (n0 87) amendant l'acte du revenu consolidé et de
l'audition (Sir Charles Tupper), 512 i Ire lect., 512;
2o lect., 916; (on comité), 959; 30 lect., 971.

Bill (n0 88) abolissant les confiscatiors pour cause de
trahison et de félonie (M. Thompson); 529, ire lect.,
522 ; 2e lect., 1177; (retiré), 1666.

Bill (nO 89) modifiant l'acte des élections fédérales, (M.
Thompson), 529; Ire lect., 529; 2e lect., 1,70; (en
comité), 972, 1168; Se lect,, 1439.

Bill (n0 90) concernant les peines, pardons et commu-
tations (M. Thompson), 529; Ir leet., 529; 2a lect.,
(en comité) et 3e lect., 970.

Bill (n0 91) m&rlues frauduleusos sur marchandises
(M. Thompson), 529; Ire lect., 529 ; 2c icet., 970
(on comité), 971 ; 30 bet., 1032.

Bill (n0 92) amendant l'acte concernant les douanes
(M. Bowell), 6113 ; Ire lect., 6 t6 ; 2e lect., 924 ; (on
comité), 974, 982; 3e lect., 1029; amendements du
Sénat, 1507.

Bill (n0 93) amendant l'acte relatif aux procès expé.
ditifs (M. Thompson), 616 ; ire lect., 616 ; 2a lect.,
970 ; 3e lect., 1032.

Bill (n0 94) amendant l'acte des ch. de fer (M. Cook),
616 ; Ire lect., 616.

Bill (n0 95) concernant l'agiotage sur stocks et mar-
chandises (du Sénat) (M. Thompson), 772; Ire lect.,
772 ; 2a lect., 1226; (on comité), 1439; 3e lect., 1446.

Bill (n0 96) constituant la Cie du ch. de fer de Belle-
ville et du lac Winnipeg, (du Sénat) (M. Masson),
893 ; Ire lect., 893; 2e lect., 982; 3o lect., 1095.

Bill (n0 97) relatif au conseil d'administration du fonds
do construction de l'Eglise presbytérienne en Canada
(M. Daly), 733; 1re lect., 733.; 2e lect., 814; 3e lect.,
1347,

ILL.-Suite.
Bill (l,° 98) pour la protection des câbles sous-marins

(M. Thompson), 743; Ire lect., 748 ; 2e lect., 970; en

comité et 3e lect., 972,
Bill (n0 99) concernant l'inspection des bateaux à

vapeur (M. Poster), 772; Iro lect., 772; 2o lect., et en

comité, 14:' ; 3e lect., 1439.
Bill (n 100) à l'effet d'appliquer au Canada les lois

criminelles anglaises (M. Thompson), 850 ; ire lect.,
850.

Bill (n° 101) concernant le transport maritime de

Chigneeto (ir Charles Tupper), 9>1 ; ire lect., 92!
2o lect., 9t) ; en comite et 3e lect., 969.

Bill (n° 102) concernant le ch. do for d'Ontario-Central

(N, Wood, 2o:vill), 925 ; Ire lect., 925 ; 2e lect.,
9832, en comité et 30 lect., 1178.

Bill (n0 103) concernant l'examen des personnes
employées comme ingénieurs-mécaniciens (M. Cook),
925; ire lect,, 925.

Bill (n° 104) pour empêcher la perpétration de fraudes
par les marohands forains ou autres (M. Boyle), 925;
Ire lect., 925.

Bill (n0 105) concernant la propriété foncière dans les
territoires (M. Thornpson), ; 925 Ire lect., 925 ; 2e
leet., 1226 ; on comité 1446, 1450 ; 3 lect., 146 .

Bill (n° 106) modifiant l'acte des Sauvages (M. White
Cardwell), Ire lect., 950 ; 2e lect., 1034 ; en comité
1024 ; 3e lect., 1039.

Bill (n° 107) concernent la Çie de colonisation des
agriculteurs d'York (du Sénat) (M. McCulla), Ire
lect., 1058 ; 2e lect., 1095 ; 3e lect., 1347.

Bill (n° 108) concernant les annonces de fausse.
monnaie (M. Thomopson), 992; Ire lect., 992; 2o lect.,
en comité et 3e lent., 1167.

Bill (n° 109) pour la garde et la réforme des enfants
négligés ou mal traités par leurs parents (M. O'Brien),
Ire lect,, 992.

Bill (n° 110) modifiant l'acte des cours suprême et de
l'échiquier, ire lect., 992 ; retiré, 1437.

Bill (n° 111) pourvoyant à la manière dont les rues, les
égouts et les conduits d'eau traverseront les ch. de
fer (M. Lister), ire lect., 993.

Bill (n0 112), acte relatif à la sûreté des navires (M.
Foster), Ire lect., 1028; 2e lect., 1508.

Bill (n0 113) relatif aux convictions sommaires (M.
Thompson), Ire lect., 1028; 2me lect., 1437; en
comité, 1451, Se lect., 1452, Amend. du Sénat,
16Î6.

Bill (n° 114) acte modifiant les différents actes rela-
tifs i.u bureau de commerce de Toronto (du Sénat)
(M. Small), Ire lect., 1058; 2a lect., 1095 ; 3 lect.'
1347.
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Bill (n° 115) concernant les sociétés fraternelles et do
bienfaisance (M. Dickinson), Ire lect,, 1091.

Bill (n0 116) amendant l'acte du service civil (M. Cha.
pleau), Ire lect., 1091 ; 2a tect. et en coniité, 1168,
1504; 8o leet., 1507.

Bill (n° 117) amendant l'acte du cons électoral (M.
Chapleau). Ire tect., 1091; 20 tect et en comité,
1584; 3e lect., 1623.

Bill (r 118) amendement à l'acte des poids et mesures
(M. Costigan), Ire lect., 102?; 2a lect., 1437.

Bill (n° 119) amendant les actes dis banques (M.
Thompson). Ire tect., 1165; 2o lect., 1437.

Bill (n° 120) amendant les actes do la cur suprême et
de l'échiquier (M. Thompson), ire lect., 116 ; 2a
lect., 1437, amendements du Sénat, 1584

Bill (nO 121 amendant l'acte concernant los douanes
(sir Charles Tupper), 1167, ire lect., 1167 ; 2e lect.
En comité et Be tect., 1435.

Bill (n° 122) amendant l'acte du revenu de l'inté.
rieur (Ni. Costigan), ire lect., 2e et 3e lect., 1437.

Bill (n° 123) concernant la procédure criminelle (M.
Thompson). Ire lect., 1203; 2o lect. et en comité,
1548; 3e lect., 1548.

Bil (n° 124) amendant l'acte relatif au droit d'auteur
(M. Thompson), Ire lect., 1204; retiré, 1666.

Bill (n° 125) amendant l'acte de la représentation des
territoires du N..O (M. Thompson), Ire lect., 1263;
2c et le teat,, 1586.

Bill (n° 126) amendant l'acte des assuranceo, (Sir
Charles Tupper), Ire lect., 1366 ; 2me lect., 1436
en comité, 1450 ; 3me tect., 1468.

1ill (n° 127) concernant les dé; ôts dans les banques du
gouvernement (sir Chas. Tupper), Ire tect., 1366.

Bill (n° 128) pour faire droit à Eléonora Elizabeth
Tudor (du Sénat) (M. Small), Ire lect., 1319; 2e
lect., 1448; 3e lect., 1557.

Bill (n° 129) pour faire droit à Andrew Maxwell Irving
(du Sénat) (M. Sinail), ire bect., 1379; 2e !eet.,
1418; ge lect., 1557.

Bill (n0 130) pour faire droit à Catherine Morrison
(du Sénat) (M. Small), Ire tect., 1379; 2e lect.,
1448; Se lect., 1557.

Bill (n°131) relatif à l'intérêt payable sur les dépôts
faits aux caisses d'épargne des postes at de l'état,
Ire, 2e et Se leet., 1436.

Bill (n0 132) concernant un certain arrangement entre
le gouvernement du Canada et la Cie du ch. de fer
du Pacifiqne (air Chas. Tupper), Ire tect., 1417;

BILLS.-Suite.

Bill (n0 133) au sujet d'un emprunt de certaines sommoa
d'argent pour lu service public (sir Chaz. Tupper),
Ire leet., 2e lect.; en comité et 3e ect., 142?.

B:11 (n0 134) p.ur l'rnélioration du chenal des vais-
e-aux entre Montrîéal et Québec (sir Chus. Tupper),
Ire tect., 2o tect.; en comité et 3a lect., 1426.

Bill (nO 125) relatif à cortaines avances faites aux
( ommiss(ires du havre de Québec (sir Chas. Tupper),
Ire et 2e lect., 1435 ; Se lect., 1439.

Bill (n° 136) relatif aux fonctions du haut commissaire
du Canada dans le Royaume-Uni; Ire, 2e l'?ot. et
comité, 1540 ; 3o lect., 1581.

Bill (n° 137) pour amender do nouveau la loi des terres
fédérales (du Sénat) (sir John A. Macdonald), Ire
lect., 1519.

Bill (n° 131) conceroant la Cie du ch. de fer Central de
Ste Catherine et Niapara (M. Boyle), Ire et 2o
lect., 1557; en comité, 1558 ; 3e lect., 1559.

Bill (n° 138) pour prévenir et supprimer les coalitions
formées pour restriction du commerce (NI. Wallace),
Ire lct, 15ý0.

Bill (n0 139) relatif au ch.de fer de Stanstead, Shefford,
Chambly (M. Fisher), Ire, 2e et 3e lect., 159q.

Bill (j° 140) autorisant l'octroi de subsides à certains
ch. de fer (sir Chas. Tupper), ire, 2o lect. et en
comité, 1632; 30 lect. 1666.

Bill (n0 141) Subsides (sir Chas. Tupper), Ire, 2e et
3e tect., 1728.

Bill (n' 142) augmentant le nombre des juges. ire,
2e et 3e lect., 1728.

Bills du gouvernement, 423.
Bills privés (comité), 26.
Bills privés-xtension de délais, 51, 528.
Bills privés, rapport sur les (m.), 1053.
Bouées dans la rivière Saguenay (int.), 1467.
Brefs d'élection (int.), 513.
Brevets d'invention, 125, 1545, 1582.
Brise-glaces, comté de Berthier, 45.
Brise-lames de la baie Fortune, I.P.-E., 676.
Brise-lames de Miminigash et de Tignish, 734.
Budget (int.), 845.
Budget, discours, 1059, 1077.
Budget, discours sur le, par sir Charles Tupper, 1059 à 1076;

Sir R. Cartwright, 1077 à 1039.
Budget-Voies et moyens, 1123.
Bureau de poste de Cayuga (int.), 28.
Bureau de poste à Eight Islanl Lake, 86.
Bureau de poste de Laad Villa, 103.
Bureau de pste-Station d'Ingoldsby, 127d.

2e lect., 1411 ; en comité, 1422; 3e tect., 1426; I Bureau de poste du Montiéal, 1662.
amend. du Sénat, 1623. i Cable entre l'île Pelée et la terre ferme, 852, 1039.
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INDEX.
Cables sous-marins, 970, 972.
Canal de Thorold, 657.
Canal de la vallée de la Trent, 72.
Canal Welland, section A. 509.
Capitaine du Nordem Light, 38, 428.
Cartouches, manufacture de, 1263.
Cer.ý ê"ýtoral, 1091, 1584.
Chemin de fer Intercolonial-recettes et dépenses (int.), 28.
Chemin de fer de prolongement Est, 929.
Chemin de for Central de Sainte-Catherine et Niagara, 1557.
Chemin de fer Maritime de Chignecto, 802, 922, 963, 971.
Chemin de fer du Manitoba et du N.-O., 981.
Çhemin de fer du Sud-Onest (B.), 939, 981
Chemin de fer Central (m.), 772.
Chemin de fer du Pacifique (rés.), 1867, 1880.
Chemins de fer (B.), 616, 1205, 1452, 1527, 1542.
Chemins de fer canadiens, 141, 171.
Chemins de fer, législation des, (m.), 4'1,
Chemins de fer, ministère des, 97.
Chemins de fer, rapport de la commission s ur les, 802.
Chemins de fer, canaux et télégraphes (comité), 25.

Chemins de fer, subventions aux, 1624.
Chèques nnur piimes de pê2he, 851.
Clayes, mort de M., 63
Coalitions commerciales, 28, 51, 61, 103, 1728.
Comité des débats, 18.
Comité des impressions (1er, 2e, 3e rapport)s, 467.

Comités permanents, 2, 20, 25 (composition des), 25, 816,
849,

Commerce et navigition (tableaux), 18.
Commissaires des terres des Sauvages près de Cayuga (int.),

?R.

Commission des ch. de fer (rapport). 666.
Commission du havre de Morpral (rés.), 1314.
Commission du havre de Qué,ee, 1329.
Commission des pêcheries (inaterpel.). 666.
Com mission royale du trava'!, 171, 172, 508.
Commission sur les pertes occasionnées par la rébellion du

N.-O , 73.

Communication par ,apeur avec l'le du Princt -Piouerd, 86.
Compagnie hydrauliqe de Saint-Jean et d'Ibervi!'o, 515.
Comptes publics, 18, 26.
Comté de Russell, 428. 530, e39, 570.
Confiscations pour t rahison et félonie, 1177.
Conseil privé de la reine au. Canada, 90.
Convictions sommaires, 1028, 1451.
Cour d'appel, Québec, 667.
Cour maritime d'Ontario, 1584.
Cours suprême et de l'échiquier, 315, 992, 1165, 1581.
Cruauté envers les animaux, 97.
Cultivateurs, acte frauduleux contre les, 1276, 1417.

Débats, nomination du comité des, 18.

Débats, traducteurs des, 20, 39, 128. (Destitution), 784

749; (1er rapport), 25, 51 ; (2e rapport), 503, 849,
1332; (3e rapport), 1536.

Débats, traduction française des, (int. ), 570.
Dégrèvement dos biens engagés à la couronne, 785.
Demandes de rapports, 1468.
Démission d'Archibald Culbertson, 1005.
Dépôts-Banques d'épargnes du gouv., 1866.
Députés, nouveaux, 1, 241, 315, 390, 666, 893, 1450, 1582.

Députés, présentation de, 1, 18, 25, 274, b90, 685, 908, 1450,

1582.
Destitution de Georges Olivier, 674.

Destitution de traducteurs de Débats, 734, 748.

Détention d'une lettre chargée, 773.
Détournement au bureau de poste de Kingston, 1040.

Dette publique (rés.), 1166, 1292, 1417.

Discours du trône, 2.
Discours du trône, adresse en réponse au, 2.

DrviesoNs:
Amendement de M. Mills (Bothwell), relativement

à l'acte de tempérance (P. 75), rejeté par 109 contre

57.
Sous-amendement de M. Jones (réciprocité commerciale

avec les E..U.), rejeté par 124 contre 67, 666.
Amendement de M. Foster (réciprocité commerciale

avec les E.-U.), adopté par 124 contre 67, 666.
Sous-amendement de sir John A. Macdonald (destitu-

tion de traducteurs de Débats), adopté par 118 contre

61; 772.
Motion de M. Kirkpatrick (2e lect. du B. relatif aux

navires en détresse dans les eaux canadiennes rej3tée

par 8 t contre 61), 949.
Motion de Sir Charles Tupper (2e lect. du B. n0 101

relatif au ch. de fer de Chignecto, adoptée 84 contre

52), 969.
Motion de M. Bergin demandant le renvoi à 6 mois du

bill relatif au ch. de fer du Sud-Ouest, rejetée par 86
contre 57, 981.

Motion de M. Hlaggart (B. n° 10), Tempérance, rejetée

par 88 contre 44, 1028.
Motion de Sir Richard Oartwright (dette du Canada)

rejeté par t17 contre 66, 1150.
Amendement de M. Laurier (ch. de fer du Pacifique)

rejetée par 111 contre 6.3, 1405.
Motion de Sir Charles Tupper adoptée par 112 centre

60t, 1406.
Amendement de M. Barron (élections fédérales), rejeté

par 8A contre 59, 1439.
Amendement de M. Elgar (B. relatif aux chemins de

fer), rejeté par 98 contre 5 t, 1545.
Amendement de Sir Richard Cartwright, (bubsides),

rejeté par 98 contre 58, 1568.
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DivisioNs.-Suite.

Amendement do M. Wilson, (Elgin) (Brevets d'inven-
tion), rejeté par 93 contre 00, 1583.

Motion de M. Mitebell relativement aux droits sur les
farines, rejetée par 89 contre 4t, 1595.

Amendement de M. Laurier (B. relatif au cens élec-
toral) rejeté par 74 contre 53, 1623.

DocUMENs DEMANDÉS, par:

M. Amyot:

Unions ouvrières, 46, 51.
Dépenses en rapport avec la navigation-Montréal et

Québec, 7:.
Aumônier de l'école militaire de Saint-Jean, P. Q., 674.
Eau pour salle d'exercices à Québec, 674.
Traduction en français du livre d'exercices militaires,

675.
Réclamation du Dr J. A. Morin, 675.
Travaux pour descen<a des bois sur l'Ottawa, 853.

M. Barron :
Canal de la vallée de ia ireat, 72.
Bureau de poste-station d'Ingoldsby, 1276.

M. Beausoleil:
Inondations du Saint-Laurent, 66I
Commission royale du travail, 693.

M. Bowman :
Montant des risques couverts par les assurances contre

l'incendie au 31 décembre de chaque année, 892.
Soumissions pour habillements de la milice, 893.
Correspondance relative à la demande de George J.

McDonald, 893.

M. Burdett:
Démission d'Archibald Culbertson, 1005.

Cartwright, Sir Richard :
Recettes et dépenses, 39.
Bestiaux élevés dans le district d'Alberta, 512.

M. Casgrain :
Inspection des banques, 688.

M. Choquette:
Bureau de poste de Land Villa, comté de Montmagny,

103.

M. Cook :
Améliorations du havre de Midland, 1291.

M. Davies :
Services des malles à l'Ile du Prince-Edouard, 47.
Réclamation de Warren Allen, 858.
Nom des personnes qui ont affermé des terres à pâtu-

rages, 892.
Rapports envoyés au gouverneur par le commandant

Gordon ou autres oMoiers, 892.

DocUMENTs DEMANDÉS, par:
M. Denison:

Juges des cours supérieures, etc., 63.
Achat des lignes télégraphiques par le gouvernement,

101.

M. Dovon:
Sauvages de Caugnawaga, 926.

M. Dupont:
Edifices publics à St. Hyacinthe, 671.

M. Edgar:
Impression des billets fédéraux, 669.
Octrois de terre à des Cies. do ch. de fer, 673.
Aide aux navires en détresse, 685.

M. Fiset:
Accident à Noël Fortin, 929.

M. Flynn:
Industrie du homard, 86.
Correspondance entre le ministère des ch. de fer et

MM. Sims et Slayter, 1291.

M. Gordon:
Saisies dans la mer de Behring, 994.

M. Guillet:
Soumissions reçues par le gouvernement pour fourni-

ture de charbon, 892.

M. Jorcas :
Jetée à Ste-Anne-des-Monts, 1265.

M. Jones (Halifax):
Compte du capital de l'Intercolonial, 104.
Poisson pris entre le Cap Chat et la Grande Vallée, 1264.

M. Kirk:
Ch. de fer de prolongemat Est, 929.
Soumissions reçues par le gouvernement pour les clô-

tures du chemin de fer de prolongement Est, N.-E,,
892.

M. Landerkin:
Correspondance au sujet de l'emplacement de la ferme

expérimentalo, à Greenfell, T. N. O., 892.

M. Langelier, (Montmorency):
Requête du Rév. C. Iallé, prêtre et autres, 693.

M. Langelier, (Québec Centre) :
Service postal de l'Atlantique, 1096.
Saisies-Douanes de Québec, 1096.
Résignation d'Antoine Audetto, comme maître de

poste de Stuckly nord, 1122.
Approvisionnement d'eau de la salle d'exercices de

Québec, 1122.
Saisies de diamants, etc., sur David Levi, 1122.
Correspondance entre le ministère des chemins de fer

et MM. A. Pion et Cie, de Québec, 1122.
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DOCUMENTS DEMANDÉS, par,
Gen. Laurie :

Relations commerciales avec la Jamaïque, 930.

M. Laurier :
Commission sur les pertes occasionnées par la rébel-

lion du N -0., 73.
Terreneuve et la Confédération, 685.
Désaveu des actes du Manitoba concernant les chemins

de fer, 693.

M. Lister :
Plaintes contre le droit de certains sauvages établis sur

les réserves Kettle et Stony Point, etc., 1291.
Phare à l'extrémité nord de l'Ile au Chevreuil, 1291.

M. Madill:
Correspondance entre le gouvernement et toute per-

sonne au sujet des réclamations des Sauvages de
Mississauga, 892.

M. Mara :
Rapport de M. Parmele, 512.

M. Marshall:
Relations commerciales entre l'Angleterre et ses colo-

nics, 1097.

M. McIntyrc
Navigation à Naufrage T. P.-E., 71.
Brise-lames de la Baie Fortune, I.P.E., 676.

M. MeMullen :
Bureau de poste et de douane à Strathroy, 512.
Rapport du professeur Saunders relativement à la

ferme expérimentale du N.-O., 511.
Société de colonisation au Manitoba et au N.-O, 512.
Réclamation d'un squatter du N.-O.,67G.
Date de l'entrée de Henry Smith dans le département

de l'agricuiture, 892.
Noms des inspecteurs do colonisation et de homestoads

dans les T. N.-O., 892.
M. Mitchell :

Correspondance entre M. Allan Bryanton et le gouver-
nement, 892.

Correspondance entre John Knight et le gouverne.

ment, etc., 892,
Correspondance entre Patrick Clancey et le gouverne-

ment, etc., 892.
Correspondance entre Albert Bryanton et le départe-

ment des chemins de fer, etc., 892.
Correspondance entre Samuel -Russell et le gouverne.

ment fédéral, 892.
M. Mulock:

Petit équipement du bataillon d'York.Simcoe, 67.
Montant payé en rapport avec l'Acte des licences, 512.

" déboursé pour la rébellion du N. O., 512.
Le soldat Thomas Neely, 669.

DocUMENTS DEMANDÉS, par:
M. Patterson, Essex :

Réclamations des Sauv. Chippawas et Outaouais, 512.
Cabl.. ous-marin de l'île Pelée à la terre ferme, 852.

M. Perry :
Le steamer Northern Light, 62.
Conditions stitulées dans l'Ile du Prince-Edouard, 62.
Service du Korthern Light entre l'Ile du Prince-Edouard

et la Nouvelle-Ecosse, 693.
Tunnel du détroit de Northumberland, 681.

M. Platt :
Correspondances, etc., relatives à la construction d'un

port de refuge à Wellington, 892.
Correspondances relatives au dragage du havre de

Picton, 892.
Correspondance relative à la construction des bureaux

de poste, etc, dans la ville de Picton, F92.
Construction d'un pont sur la baie de Quinté, à Belle-

ville,9,9.

M. Rinfret :
Destitution de George Olivier, 674.

M. Semple:
Subventions aux chemins de fer, 111.

M Scarth:
Correspondance relative 4- capitaine George H. Young,

de Winuipeg, 892.

Sir Donald Smith :
Approfondissement de chenal du Saint-Laurent entre

Montréal et Québec, 949.

M. Somerville :
htxlamation des Sauvages des Six-Nations, 693.

M. Sproule :
Estampilles sur le fromage, 1268.

M. Watson :

Inspection des homeseeads dans le Manitoba, l.

M. Weldon (Saint-Jean):
Accidents sur le chemin de fer Intereolonial. 62.
Matériel roulant pour le chemin do fer Intercolonial, 62.
Enquête sur le corps de W. L. Duncan, 512.

M. Welsh :
Le Northern Light, 852.

M. Wilson (Elgin):
Scrip émis par le gouvernement dans le Manitoba et le

Nord-Ouest, 892.
Dorchester, élection de, 59.
Douanes, amendement à l'acte, 921, 974, 982, 1029, 1435,

1507.
Droits d'auteur, 1204.
Droits sur billots, 86.
Droits sur les farines (M. Mitchell), 1595.
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INDEX.
Droits sur le foin, remboursement des, 733.
Droits sur les livres à l'usage des instituts d'artisans, 326.
Eau pour la salle d'exercices à Québec, 85, 674.
Edifices publics à Saint-Hyacinthe, 671.
Edifices publics à Strathroy (int.), 66.
Election de P.E., 389, 427.
Election de Russell (m.), 469.
Election contestée de Kent, 18, (débat), 21.
Election contestée de Stanstead, 528.
Elections contestées, 18, 74, 315, 529, 530, 775, 970, 972,

1168, 1438.

Elevage des chevaux au Canada, 85.
Employés de ch. de fer, protection des ; 943.
Emprunts pour travaux publics (résol.), 1167.
Enfants négligés, garde et réforme des, 99Ê.
Entrepreneurs du ch. de fer da Cap-Breton, 1095.
Entreprise de MM. lsbester et Reid, 1096.
Estampilles sur le fromage, 1268.
Estimations, 51.
Estimations supplémentaires, 990.
Etats-Unis, réciprocité avec les, 144.
Expédition des affaires, 125, 1089.
Explication personnelle par M. Amyot, 616.

i " "i M. Davies, 243.
"i ' "i M. Davin, 274.
"g" " M. Monterieff, 402.

Exploration géologine du comté d'Ottawa, 509.
Exportations et importations (m. pour doc.), 28.
Exposé budgétaire (int.), 815.

" "i (discours), 1059, 1077.
Exposition du centenaire à Cincinnati, 1166.
Faillite, loi de, 509.
Falsification des substances alimentaires, 211, 925, 960.
Fausse monnaie, annonces de (B.), 992.
Forme expérimentale à Manitoba, 509.
Finances, ministère des, 95.
Foin, remboursement des droits sur le, 733.
Fortin, Noël, 929.
Frontières entre la C.-A. et l'Alaska, 509.
Frontières d'Ontario (int ), 845, 1666.
Garde et réforme des enfants négligés (B.), 992.
Gén. Strange, indemnité au, 140.
Glengarry, élection de, 570.
Gouv..gén., lettre du secrétaire du, 1226.
Gouvernement, mesures du, 469.
Gouvernement des territoires du N.-O., 467.
Haldimand, sous.officier rapporteur de, 950.
Haut commissaire, employés du, 1537.
Havre d'Alberton, I. P.-E., 731.
Havre de Montréal, 27.
Havre de Papineauville, 509.
Havre de Québec, 1166, 1206.

Havre de Saint-Jean, 86.
Hawke John T., 1333, 1347.
Hypothèque relative au ch. de fer du Pacifique, 1226, 1541,

1622.
Homard, industrie du, 86, 139, 1586.
le du Prince Edouard-Communications (int.), 28.
Ile du Prince-Edouard-conditions d'union avec l', 141.
Immigrants, logements pour les, 7.34.
Immigration des indigents, 1632.
Impressions des billets de banque fédéraux, 90, 669.
Impressions (comité), 26.
Impressions, comité des, (1er, 2e, 3e rapport), 467.
Impressions publiques, département des, 92, 1032.
Indemnité des membres du parlement, 1622, 1719.
Indigents, immigration des, 1632.
Industrie du homard, 86.
Industrie laitière, brochure sur l', 509.
Inondation du St-Laurent (m. p doc.), 60, 926.
Inspecteurs des Homesteads dans le Manitoba, 71.
Inspection des banques, 688.
Inspection des bateaux à vapeur, 772.
Instructions aux agents des terres, 45.
Intercolonial-compte du capital, 104.
Intérieur (rapport), 18.
Intérieur, ministère de 1'., 93.
Interpellation concernant les journaux, 242.

INTERPELLATIONS:

District judiciaire de Prescott et Russell (M. La.
brosse), 27.

Listes électorules (M. Choquedte), 27.
District électoral de Dorchester (M. Amyot), 27.
Havre de Montréal (M. Dasjardins), 27.
Chemin de Lr Intrcolonial-Recettes et dépenses (M.

Choquette), 28.
Commissaires des terres des Sauvages près de Cayuga

(sir Richard Cartwright), 28.
Bureau de poste de Cayuga (sir Richard Cartwrignt), 28.
Communication avec l'Ile du Prince-Edouard, (M.

Perry), 28.
Terrains dans les territoires du N.-O. (sir Richard

Cartwright), 44.
Navires sur la mer de Behring (M. Edgar), 45.
Navigation sur la mer de Behring (M. Edgar), 45.
M. J. V. Ellis, M. P., et l'annexion (M. Guillet), 45.
Brise.glaces-comté de Berthier (M. Beausoleil), 45.
Pension à madame Gowanlock (M. Barron), 59.
Directeur des postes de Bexley (M. Barron), 59.
Recueil des lois criminelles (M. Beausoleil pour M.

Bernier), 59.
Election de Dorchester-mandat de l'Orateur (M.

Choquette pour M. Amyot), 59.
Compte du capital de l'Intercolonial (M. Weldon), 60.
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INTERPELLATIoNs.-Suite.

Cie du Grand-Tronc (M. Denison), 60.
Pont sur la rivière Welland (U. Charlton), 66.
Intercolonial--recettes et dépenses (M. Charlton), 66.
L'achat et la veine du tabac en feuille (K. Thérien),

66.
Edifice public à Strathroy (M. Trow), F6.
Juges de cour de comté pour la C. A. (M. Mara.), 66.
Elevage des chevaux au Canada (M. Amyot), 85.
Livres militaires (M. Amyot), 85.
Eau pour la salle d'exercices à Québec (M, Amyot), 85.
Vétérans de 1837 (M. Purnell, 86.
Bureau de poste à Eight Island Lake, N.-E. (M. Kirh),

86.
Section du Pacifique dans la O.-A. (sir Richard

Cartwright), 86.
Recueil des lois criminelles (M. Rinfret pour M.

Choquette), 86.
Briselames de Tignish et Miminigash, I.P.-E. (M.

Perry), 86.
Communications par vapeur avec l'Ile du Prince-

Edouard (M. Perry), 86.
Hsvre de St.Jean (M. Ellis), 86.
Droits sur billots (M. Weldon, St-Jean), 86.
Intercolonial-Embranchement de Saint-(iharles (NI.

Choquette), 97.
Rivière Fénélon (M. Barron), 97.
Acte des po:ds et mesures (M MeMillan, Huron-Sud),

98.
Commission royalo du travail (sir Richard Cartwright),

98.

Rapport du gén. Strange (M.Amyot), 98.
Droits d'auteur (M. Edgar), 99.
Service des malles dans Lotbinière (M. Rinfret), 98.
Ouvrage de M. Lynch 8ur la fabrication du beurre (M.

Couture), 98.
Service des mallos entre Québec et Dequen (M.

Couture), 99.
L'arbitrage Onderdonk (hf. Weldon, Sý-Jean), 99.
Mort de l'empereur d'Allemagne (sir Richard Cart.

wright), 111.
Compte de l'Iatercolonial (sir Richard Cartwright),

112.
Barrage dans le port de Pinette (M. Welsh), 140.
Port de Wood Island (M. Welsh), 140.
Surcharges des navires (M. Guillet), 140.
Indemnité au gén. Strange (sir Richard Cartwright),

140.
Quai à Hadlow Cove (M. Guay), 141.
Charles Leduc (M. Turcotte pour M. Dessaint), 141.
Préparation du vaccin (M. Fiset), 141.
Conditions d'union avec l'Ile du Prince-Edouard (M.

Davies), 141.

INTERPELLATIONs -Suite.
Le NVorthern Light (M.Davies), 141.
Loi sur le libelle (M. Innes), 141.
Chemin de fer Central du Grand N..O. (M. Edgar), 141.
Coût des chemins de fer canadiens (sir Richard Cart-

wright), 141, 171.
Livraison des malles (M.McMullen), 171.
Commission royale du travail (Ni. Beausoleil), 171,172.
Réserve en or (M. Mitchell), 172.
Limites entre l'Alaska et le Canada (M. Chbrlton), 172.
Coût de la rébellion du N.-O., (M. Mulock), 172.
Ventilation de la Chambre (sir Richard Cartwright),

172.
L'empereur d'Allemagne (sir Richard Cartwright), 208.
Coût de la commission de travail (9. Veldon, Saint-

Jean), 508.
Terres du ch. de fer du Pacifique (.Perley, A sBiniboïa),

508.
M. Ilenry Smith (M. Me Mullen) pour M. Lister), 508.
Service public (M. Landerkin), 508.
Loi de faillite (. Weldon, Saint-Jean), 509.
Fermo oIpérimentale au Manitoba (M1. Weldon), 509.
Paiements faits aux immigrants (M. Landerkin), 509.
Exploration géologique du comté d'Ottawa (M. Wright),

509.
Havre de Papineauville (M. Wright), 509.
Arperrtage do la réserve des Sauvages de Caughnawaga

(5M. Doyon), 509.
Location de pâturages dans le N. -0. (M. Wldon, Saint.

Jean), 5)9.
C. A. et frontière de l'Alaska (M. Reid pour M. Prier),

509.
Section A du canal Welland (M. Weldon, S4int-Jean

pour M. Edgar), 509.
Brochure sur la science pratique de l'industrie laitière

(NI. Landerkin), 509.
Ventes de terres du Pacifique (M. Weldon, Saint-Jean),

510.
Réserve des Sauvages de Brant et Haldimand (M.

Landerkin), 667.
Juges de la cour Supérieure, district de Montréal, (M.

Trow pour M. Préfontaine), 667.
Cour d'appel, Québec (M. Trow pour M. Préfontaine),

667,

Engagement d'Henry Smith, (M. McMullen), 667.
Le canal de Thorold (sir Richard Cartwright), 667.
Travaux publics A Penetangishene, Midland et Orillia

(M. Trow pour M. Cook), 667.
Liste des articles admis en franchise entre les Etats-

Unis et le Canada (M. Landerkin), 667.
Riohrd Merrick de Chatham (M. Trow), 667.
Sous-officier-rapporteur de Raldimand (sir Richard

Cartwright), 667,
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INTEaPELLATIONs.-Suite.

Remboursement des droits sur le foin (M. Lavergne),
733.

Logement pour les immigrants à Régina (M. Davis),

734.
Maître de poste à Arkona (M. Lister) 734.
Navigation d'hiver ente I.P.-E., et le ... B. (M. Perry)

134.
Brise-lames de Miminigash et de Tignish (M. Perry)

734.
Havre d'Alberton, I.P.-E. (M. Perry,) 734.
Malles entre le Port McLood et Pincher Orcekt (M.

MeMullen), 733.
Richard Monck (M. Lister), 134.
Chques pour les primes de péche (M. Flynn), 851.
Service postal de Mégantie (M. Turcot), 851.
Terres non-occupées (M. Davis) 851.
Service postal, comté de Victoria (M. Trow pour M.

Barron) 851.
Traité avec les Sauvages de la rivière-à-la.Paix et

Athabaska (M. Trûw pour M. Barron) 851.
Emploi de M. Snetzinger (M. Trow pour M. Barron)

851.
Règlements internationaux (M. Amyot) 851.
Protecion du poisson (M. Amyot), 851.
Pêche e, la baleine (M. Amyot) 851

Abordages en pleine mer (M. Amyot), 851.
Rivières à saumons de la Baie d'Hudson (M. Amayot),

852.
Maître de poste à Victoria, 0.-A. (M. MoMullen) 852.
Compte d'emprunt de la Cie du chemin de fer d'Albert

(M. Ellis) 852.
Inondations du Saint-Laurent (Y[. Bernier pour M.

Préfontaine), 926.
Sous.recoeveur des postes à Kingston (M. Charlton)

926.
Traitement des juges de comté d'Ontario (Sir Richard

Cartwright) 926.
Droits sur les livres à l'usage des instituts d'artisans,

(M Landerkin), 926.
Richard Monck (M. Edgar pour M. Lister) 926.

W. F. O. O'Donoghue (M. MacDonald, Huron), 926.

Immigrants venant au Canada (sir Richard Cart.

wright) 993.
Listes électorales (M. Trow), 993.
Quais et jetées do l'I.P -E. (M. Davies) 93.
M. A. P. Sherwood (M. Cook) 993.
Quai à St. Valentin (M. Bourassa), 993.
Analyse des liqueurs enivrantes (M. Curran), 993.

Médailles aux vétérans de 1866-70 (M. Somerville),

994.
Détournement de fonds de William Shannon k1M. Charl-

ton), 994.

INTERPELLATIONS.-SUite.
Inspecteur des ranches (M. Davis, Alberta), 994.

Quartier gén. de la police à choval (M. Davis, Alberta),
994.

Erreurs dans la liste du servico civil (M. Davis), 994.

Perte de la barge " Oriental " (M. Edgar), 994.

Protection au:r marins (M. Edgar), 994.

P. Wateret, agent d'immigration (M. lolton), 994.

Employés du Northern Light (9. Welsh), 1029.

Cour supreme et de l'échiquier (M. Davies), 1039.

Percepteur des douanes à Rimouski (M. Fisot), 1095,

Entrepreneurs du chemin de fer du Cap Breton (M,

Caneron), 1015.
Travaux publies-Comté de Ri mouski (M. Fiset), 1095.

Quai de Matane et de la Rivière Blanche (M. Fiset),

1095.
Entreprise de MM, Isbester et Reid (M. Cameron),

1096.
Pilotage du port de Sydney-Nord (M. Davies), 1096.

Améliorations du fleuve Saint-Laurent (M. Davies),
1165.

Havre de Québec (M. Davies), 1166.

Edxposition du centenaire à Cincinnati (M. Laurier),

1166.
Terres du ch. de fer du Pacifique (M. Watson), 1204.

Le phare de l'Ile aux Cerfs M. (Monterieif), 1204.

Edifices publics de Strathroy (M. McMullen), 1204.

Terres du ch. de fer du Pacifique (M. Laurier), 1226.

Manufacture de cartouches, (M. Amyot), 1263.

Le havre de Québec, (M. Davies), 1263.

Chemin de fer d'Inverness et de Richmond (M, Ca.

moeron), 1264.
Service postl-comté do Mégantic (M. Fiset pour M.

Trrcotie), 1264.

District judiciaire de Muskoka et de Perry Sound (M,

Barron), 1264.

Jetée de ch. de fer à Pointe Tupper (K. McDonald,

Victoria), 1333.
Employês sessionnels (M. Mcmullen), 1333.

Facteur à Barrie, Ont. (M. MoMullen), 1333.

Service de la malle (M. Mitchell), 1417.

Chemins de fer d'ontario et du Sault-Sainte-Marie (K.

Edgar), 1461.
Le cure-môle " Cap-Breton " (M. Tapper, Picton), 1467.

Chemin de fer du Grand Tronc (M. Carran pour M.
Girouard), 1467.

Tunnel entre Sarnia et Port Huron (M. aesson pour

M. Patterson, Essex), 1467.

Employés de l'accise à Picton (M. Platt), 1467.

Travaux publics-comté de Prince-Edouard (M. Platt),
1467.

Subvention au oh. de fer du lac Saint-Jean (M. Cou.
ture), 1467.
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Ratification de transport-ch. de for da lac Saint-Tean
(M. Couture), 1467.

Bouées dans la riviére Saguenay (U. Couture), 1467.
Obstacles à la navigation (Gén. Laurie), 1467.
Commission du travail (M. Weldon, Saint-Jean), 1504.
Bureau de poste de Montréal (M. Edgar), 1663.
Pont de Québec (.11 Laurier pour M. Langelier, Québec),

1663.
Réserva de Caughnawaga (9. Doyon), 1718.

Jamsique, relations commerciales avec la, 930.
Jeté, à Saintc-Anne-des-Monts, 1265
Journaux, inte:rpellation concernant les, 2 12.
Juges de la cour supérieure, Montréal, 667, 1728.
Justice, ministère de la, 91.
Kent, élection de, 275, 315, 390, 50-, 1579.
Kent, élection contestée de, 18 (débat), 21.
Leduc, Charles, 141.
Législation des chemins de fer (m.), 427.
Législation relative aux ch. de fer du Manitoba (int.), 1488.
Lettres-patentes, 44, 913.
Libelle, loi sur le, 141.
Lignes télégraphiques, achat des, 101.
Limites entrz i'Alaska et le Canada, 172.
Livres militaires, 85.
Location de p&turages dans le N.-O., 509.
Lois expirantes (comité), 25.
Maître de poste A Arkona, 734.
Malles entre le fort McLeod et Pincher Creek, T.N.-O., 734.
Manitoba, lois du, 139.
Marques frauddeuses sur les marchandises, 520, 970, 971,

1029.
Mégantie, service postal, 851.
Merrick, Richard, 667.
Message de Son Ex, relative de l'adresse présentée à S. M.

A l'occasion du 50e anniversaire de son règne, 24,
Message de Son Excellence nommant la commission de la

Chambre de, Communes, 27.
Message de Son Ex. (ectmations), 51.
Message de Son Ex-T aité des pêcheries, 87.
Message de Son Ex. relatif à l'adresse, 172.
Messages de Son Ex. transmettant les estimations sapplé.

mentaires, 990, 1439.
Mesures du gouvernement, 139, &69, 743.
Métis de Brosaylor, 1549.
Milice (rapport), 18.
Milice, ministère de la, 92.
Monck, Richard, 734, 926.
Montmagny, représentation de, 1503.
Mort de l'empereur d'Allemagne, 111.
Mort de l'hon. Thomas White, 99.
Naufrages sur les grands lacs, 775.
Navigation à Naufrage, I.P.-E.171.

Navigation, dépense en rapport avec la, 72.
Navigation d'hiver entre LP..E. et le Nouveau-Brunswick,

734.
Navires de pêche canadiens (inter.), 24.
Navires ou détresse, aide aux, 685, 945.
Navires naufragés sur les grands lacs (m. pour doc.), 19.
Navires naufragés, secours aux, 794.
N.avires, sûreté des, 1028, 1508.
Neely, Thomas, 669.
Northern Light, 141, 469, 852, 1593.
Northern Light, capitaine du, 38, 428.
Nouveaux députés, 1, 241, 315, 390, 666, 893, 1450.
Octrois de terre à des Oies de ch. de fer, 673.
O'Donoghue, F. O., 926.
Ordres permanents (comité), 26.
Ouverture du parlement, 1.
Pacifique, vente des terres, 510.
Parlement, ouverture du, 1.
Passages d'eau, 921.
Pêche, 315.
Pêche à la baleine, 851.
Pêche au homard, 1586.
Pêcheries, conférence des, 112, 275, 666, 1468.
Pêchoui, ministère des, 97.
Pêcheries, t:aité des, 20, 62, e3, 93, 111, 693, 894, 908.
Pêcheries du la mer de Bebring, 803.
Peines, pardons et commutations, 529, 970.
Pénitenciers, division des, 91.
Pénitenciers (rapport), 18.
Pension à madame Gowanlook, 59.
Percepteur des douanes à Rimouski, 1095.
Petit équipement du bataillon d'York-Simncoe, 67.
Péiition contre M. Choquette, M.P., 1366.
Phare de l'île aux Cerfs, 1204.
Pilotage du port de Sydney.Nord, 1096.
Plumb, mort de l'honorable, 124,
Poids et mesures, amendement à l'Acte des, 1123.
Poisson pris entre le Cap.Chat et la Grande Vallée, 1264.
Police à cheval, 93.
Pont de Québec, 1683.
Port de Wood Island, 140.
Prescott et Russell, district judiciaire do, (int.), 27.
Présentation de députés, 1, 18, 25, 274, 3SD, 685, 908,

1450, 1582.
Présentation de rapport, 1239.
Prince-Edouard, élection de, 389, 427.
Privilèges et élections (comité), 25.
Procédures en matières criminelles, 2,1, 970, 1203, 1548,
Procès expéditifs, 616, 70, 1032.
Prohibition (rés), 853.
Propriété foncière dans les territoires, 925, 1292, 1450.
Prorogation, 1730.
Protection des pêcheries (int.),.1437.
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Protection du poisson, 851.
Protection aux employés des chemins de fer, 44, 7 85, 943.
Quai à ladlow Cove, 141.
Quai de Matane, 1095.
Quai à Saint-Valentin (int.), 993.
Quarantaines du Canada, 617.
Questions de privilège par M. Davies, 1333.

id par M. Davin, 1122.
" par M. Jamieson, 893.
"i par M. Marshall, 1438.
"i par M. MoMillan, Huron-Sud, 352.
"g par M. Mitchell, 111.
"i par M. Laurier, 128.

Rapports et documents, 1166.
Rapport des bibliothécaires du parlement, 2, 6.

" du revenu de l'intérieur, 18.
" sur les pénitenciers, 18.
" du commissaire de la police à cheval (Sir John A.

Macdonald), 513.
Rapport de la commission royale sur les chemins de fer, 27.

" de la commission royale nommée pour s'enquérir
des pertes subies par les colons pendant la rébellion
du N.-O., 97.

Rapport de la commission royalo sur le louage des chutes
d'eau au canal Lachine, 53.

Rapport de l'auditour général, 18.
Rapport du général Strange, 98.
Rapport sur les bilis privés, 1058.
Rapport du ministère de l'agriculture (pres. du), 469.
Rapport du directeur général des postes, 20.

do serétaire d'Etat, 20.

Ripport du ministère de la marine, 139.
do département des impressions et de la papeterie,

139.
Rapport du ministre des chemins de fer, 74.
Rapport du ministre des travaux publics, 18.

do do de la milice, 18.
Rapport du ministère de l'intérieur, 18.

do commerce et de la navigation, 18.
Rapport des pêcheries, 1541.
Rapport du département des affaires des Sauvages, 39.
Rapport des p5cheries de homards et d'huttres au Canada,

208.
Rébellion du N.-O. coàt de la, 172.
Receveur gén., 88.
Réciprocité avec les Etats-Unis (explications), 503.
Réciprocité avec les Etats-Unis (int.), 570.
Réciprocité avec les Etats-Unis (débat), 144 ; discours de

sir Richard Cartwright, 141 à 162; M. White (Card.
well), 162 à 171 ; M. Davies, 172 à 185 ; M. Poster,
185 à 195 ; M. McMillan (Huron), 195 à i0l; M.
Porter, 201 à 204; M. Dessaint, 204 à 208; M.
Charlton, 208 à 225; Ü. Davin, 225 à 237 ; M. La-

vergne, 237 à 241; M, MoNeill, 244 à 249; M. Jone9,
249 à 262 ; M. Tupper (Pictou), 262 à 274 ; M. Rin.
fret, 275 à 279; M. Gigault, 279 à 280; M. Macdo-
nald (Huron), 280 à 292; M. Brown, 292 à 299; M.
Choquette, 299 à 304; M. Woods (Westmorelani),
304 à 309; M. Barron, 309 à 35; M. Curran, 316 à

324; M. Welsh, 324 à 328 ; M. Cockburn, 329 à 335;
M. Mills (Annspolis), 335 à 3,3; M. Ellis, 343 à 352;
M. Baird, 353 à 359 ; M. M['Atcrieff, 359 à 363; M.
Skinner, 36 à 366 ; M. Borden, 366 à 370 ; M.
Sproule, 370 à 379 ; gén. Laurie, 319 à 387 ; M.
Robertson, 387 à 389 ; M. Kenny, 391 à 402 ; M.

Beausoleil, 403 à 407; M. Dupont, 407 à 412 ; M.

Paterson (Brant), 412 à 427, 487 à 490; M. Rykert,
429 à 450; M. Taylor, 450 à 454; M. McMullen, 454

467; M. Fergusson (Welland), 471 à 477; M. Béchard,

417 à 480; M. M1udspeth, 480 à 487; M. Landerkin,
490 à 497 ; M. Hickey, 491 à 500; M. McIntyre,
500 à 503; M. Mitchell, 503 à 505; M. Freeman, 513
à 522 ; M. Brien, 522 à 527 ; M. Wilson (Lennox),

527 à 528 ; M. O'Brien, 539 à 541; M. ffaggart, 541
à 544, 545 à 546 ; M, .Amyot, 546 à 554; M. Masson,
554 à 559; M. Bowmar, 559 à 563; M. MoKeen, 563
à 569; M. Laurier, 57-' à 581 ; M. Chapleau, 591 à

588; M. Flynn, 588 à 593; M. Weldon (Albeit), 593
'& 595; M. Semple, 595 à 601; M. Resson, 601 à 606;

M. Wilson (Elgin), 606 à 611 ; M. Kirk, 611 à 615;
M. Platt, 615 à 623; M. Jones (Digby), 623 à 624;

M. Mills (Bothwell), 624 à 628; M. Cameron, 628 à
629; M. Fiset, 630 à 632 ; M. Wilson (Argenteuil),
632 à 636; M. Somerville, 636 à 643; M. White
(Renfrew), 643 à 6t5 ; M. Mulock, 645 à 651; M.
Perley (Ottawa), 651 à 654; M. Gillmr, 654 à 661;
M. Préfontaine, 661 à 665.

Réclamatfon de Warren Allen, 858.
d de Ude Gowanlock, 1042.
i de M. King, 892.
" du docteur J. A. Morin, 615.
"i de James King, 12717.
" d'un squatter du N.-O., 676.

Recueil des lois criminelles, 59, 88.
Règlements internationaux, 851.
Relations commerciales avec la Jamaique, 930.

Relations commerciales entre l'Angleterre et ses aolo-
nies, 1097.

Relations commerciales avec les Etats.Unis, 44, 74, 86, 530.
Remboursement des droits sur le foin, 133.
Repiésentation, amendements à l'acte de la, 315.

" de Kent, 508.
"i des T.N..O. (B.), 1509, 1586.

Réserve dA Caughnawaga, 1718.
Réserve en or, 172.
Réserve des Sauvages de Brant et Haldimand, 667.
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Résolutions relatives au saindoux artificiel (M. Taylor), 60

do do aux brevets d'invention, 125.
do do à l'auditeur gén., 512.
do do à l'acte des douanes, 512.
do (10 au ch. de for maritime de Chignecto,

802.
do do à la prohibition, 8,.-
do do au traitement des juges, 893.
dû do -u Pacidque et -u gouv , 1028.
doe do tu havre du Moitréa. 1058.
do do do Québoe, 10)9.
do do à la dette publique, 1160i.
do do aux e oprunts pour travaux publics,

do do aux T. N..O., 1204.
do do à la propriété foncière des territoires

du N.-O., 1292.
do do à la dette publique, 1292, 1417.
do do à la commission du havre de Montréal

1314.
do do à la commission du havre de Québec,

1329.

Résol. relative aux subventions aux ch. do for, 1580.
"1 relative au ch. de for de la Val:ée de Tobiquo, 1063.

Revenu consolidé et audition, 971.
Revenu de l'intérieur (Rapport), 18.
Revenu do l'intérieur, ministèrc du, 95.
Rivières à Saumon-Baie d'Hudson. 852.
Robertson, feu Alexander, 62.
Russell, comté dle, 428, 469, 530, 539, 570, 1450, 1557,
Saindoux artai l (i é. ), (0.
Saiit-Hyacinthe, éditices publics à, 671.
Saint-Valertin, quai ýu, (in t.), 993.
Saisies-I)ouanes do ébec, 10M6.
Saisies dans la mer de Behring (m. pour doc.), 994.
Salaires, Chambre des Communes (subsides.), 1052.
Sanction royale, 1228.
Sauvages, acte relatifs aux, 950, 1031.
Sauvages de Caughnawaga, 926.
Sauvages de la Rivière à-la-Paix (traité), 8î 1.
Séance du samedi, 1292.
Secours aux navires naufragés, 794.
Secrétaire d'Etat, département du, ,2.
Secrétaire du gouv. gèn., F5.
Service civil, 508, 1091, 1468, 1504.
Service civil du Canada, iste dui, 172.
Service des ralles-l!e du Prince Elouard, 47, 53.
Service postal de l'Atlartiquie, 1096.
Service postal-Méputie, 851
Service postal-Comté de V ctoria, C.-., '51.

Smith, 1enry, 51H, I07.
Snetzinger, enpiloi de M., e51
Sociétés fraternelles et du bienfauisance, 1091.

Sous-oficier.rapporteur de Haldimand, 667, 950.
Sous-receveur des postes à ]Kingston, 926.
Stanstead, élection contestée, 528.
Subsides : (m. pour comité), 17.

do (on comité), secrétaire du gouv. gén. 85; Bureau
du receveur gén., 88; Auditeur et sous-reeeveur
gén , 88 ; Impressions des billets de banque de la
confédération, 90: Conseil privé de la Reine au Ca-

adii, 90 ; Ministère de la Justice, 91 ; Division des
pénitenciers, 91; Ministère de la milice, 92; Dépar-
tement du seciétairo d'Etat, 92; Département des
impressions publiques et de la papeterie. 93; Minis-
tère de l'intérieur, 93; Police à cheval du N.-O., 93;
Département des affaires des Sauvages, 95; Bureau
de l'auditeur-général, 95; Ministère des finances et
conseil de la trésorerie, 95; Ministère du revenu de
l'intérieur, 95; Ministère de l'agriculture, 95; Mi-
nistòre des pêcheries, 97; Ministère des travaux pu.
blics, 97; Ministère des chemins de fer, 97; Dépar-
tements, dépenses imprévues, 105; Haut commissaire
à Londres : dépenses imprévues, 105; Employés des
caisses d'épargnes des postes des finances, 112;
Examinateurs en vertu do l'acte du service civil,
114, 129; Administion de la justice, 114; commis
et sténographes, cour de l'échiquier, 119; Pé.
nitenciers: Kingston, 123; Saint-Vincent de Paul,
136, 137; Dorchester, 1049; Manitoba, 1049; Colom-
L iglaise, 1052; Prison de Régina, 1052; Salaires:
Chambres des Communes, 1052; Salaires des em-
ployés de la bibliothèque, 1058; Achat de
li-,res sur l'Amérique, 1058; Impressions, papier
et reliures, 1158; Arts, agriculture et statis-
tique, 1178; Aide aux sociétés d'agriculture, T.
N.-O., 1185; Recensement, 1185 ; Immigration,
1185; Agents d'immigration à Victoria, C A, 1190;
Traitement pour le bureau do Londres, 1196; Ins-
pection médicale, Québec, 1226; Dépenses de la qua-
rantaine, P. Q., 1230; Mde Delaney,1232 ; Vétérans de
1812, 1233; pensions payables aux miliciens de 1885,
1233; pensions payables à la police à cheval, etc.,
18E5, 1233; salaire-tat-major des districts, 1240;
majors de brigade, 1241; munitions, effet militaires,
etc., 1242; propriété militaire, 1252; Pacifique Cana-
dien-construction, 1253; embranche'nent de St.
Charles, 1257; embranchement de Dalhousie, 1258;
embranchement de Pictou, 1258; ch. de for du Cap
Breton, 12;2; ClI. de for d'Oxford et (le Ne%-Glas-

gow, 12t2, Prolongement Est, 1263; canal du S.tult
Ste. Mai ie. 1477; canal de Laobine, 1487; canal de
Coi n wall, 1488; Lac St. Louii, 1488 ; canal Murray,
I ib8 ; canal Welland, 1489; Navigation de la Trent,
14t9; canât Ste Anne, 1-194; Canaux: Grenville,
Tay, Culbute, Chambly, 1495; écluse de St Ours,
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1495; barrage de Boyeaygeon, 1495; chenal entrer
Lakefield et le lac Balsam, 1495; exploration et
inspection des ch. de fer, 1495; édifice de la rue
Wellington, 1496; havre de Port.Arthur, 1497;
havre du cap Tourmentino, 1498; édifices publics:
N.E., 1501, N.B., 1503; Québec, 1569 ; bureau de
poste de Joliette, 1570; bureau de poste de Mon-
tréal: Lumière électrique, 1571; bureau des douanes
à Québec, 1571; bureau d'immigration à Québec,
1571; bureau de poste, Rivière du Loup, 1572 ; édi-
fices publics à St. Jérôme, 1572; imprimerie du gou-
vernement, 1576 ; édifices publics, Manitoba, 1577;
jetées do Arisaig, etc., 1596; havres et rivières,
.P.E., 1597; havres et rivières, N.B , 1598; ports et

rivières, 1598; havres et rivières, Ont., 1602; Dra-
gage, 1605; ponts, 1607; lignes télégraphiques, 1610;
stations agronomiques, 1610 ; service océanique et
fluvial, 1612; entretien et réparations des vapeurs de
l'Etat, 1613 ; récompenses aux sauveteurs, 1613 ; en-
quêtes sur les naufrages, 1614 ; enlèvement des obs-
taeles à la navigation, 1617 ; phares, siftlots du brume,
etc., 1618 ; inspecteurs et gardiens des pêcheries,
1619 ; inspecteurs des pêcheries, N.-B., l6b8 ; primes
de pêche, 1610 ; surintendant des assurances, 1641;
Exploration géologique, 1641 ; Sauvages d'Ontario
et de Québec, 1641 ; Sauvagos du Manitoba et des
T. N.-O, 1644 ; police à ceeal, 164i ; Gozette du
Canada, 1648 ; impressions diverses, 1628 ; dépenses
du gouvernement du N.-O., 1648; application de
l'Acte de to.niérance, 1649 ; appointements de M.
Fabre, 1649; agences commerciales, 1651 ; sources
thermales de Banff, 1654; collection des arrêtés du
conseil, 1654; poids, mesures et gaz, 1655; mesurage
du bois, 1656 ; falsification des aliments, 1656 ; per-
ception de droits sur glissoires et estacades, 1656 ;
chcnin c fer Intercoloninl, 1657;168! ; embranche-
ment de Windsor, 1661 ; canaux, 1661 ; canal du
Sault Sainte-Marie, It,61 ; perception du : 'enu,
1667 ; havres et rivières, 1669 ; services télégra-
phiques, 1670 ; agences des travaux publics, O.-A. ;
1670 ; service postal, 1671 ; bibliothèque du parle-
ment, 1675 ; Exposition coloniale et des Indes, 16,5;
gratification à Chas. Foy, 1676; cens électoral, 1678 ;
pension à la police à cheval, 1679 ; milico, 1681 ;
embranchement d'Indian Town, 1683 ; fleuve Saint-
Laurent et canaux, 1683 ; canal Murray, 1683; canal
Ste-Anne, 1683; canal Rideau, 1684; bassin de
radoub d'Esquimalt, 1691; travaux publics, Ont.,
1692 ; réparations, mobiliers, etc., 1L92 ; rivière de
la Petit3 Nation, 1693 ; riviòre Saskatchewan-Nord,
1693 ; dragage, 1694 ; dépense du procès David .J.
Adams, 1694; police à cheval, 1695 ; commission du
travail, 1696 ; commission des pêcheries de Washing-
ton, 1700 ; chemins de fer et canaux, 1706 ; secréta-
riat d'Etat, 1706 ; bassin de radoub de Kingston,
1709 ; édifices publics, 1710 ; havres etrivières, 1711 ;
chemins et ponts, 1712 ; communications téléphoni-

que, 1715 ; communications par vapeur, 1716 ; Sau-
vages, C.-A., 1720 ; concours, 1723 ; bill des subsides,
(B. n° 131), Ire, 2o et 3e lect., 1728.

3ubsides, (B ), 1728.
3ubvention aux chemins de fer (rés.), 1580, 1624.
3urchargement des navires, 140.
Sûreté des navires, 1028, 1508.
Tabae en feuille, 66.
Tari, changements au-, 24, 115C.
Témoignage rendu devant la commission royale des chemins

de fer, 893.
Tempérance (Bill), 44, 53, 75, 1007, 1013, 1280.
Terres fédérales (B.), 1549, 1583.
Terres non occupées, 851.
Terres du Pacifique, 508, 1204, 1226.
Terreneuve et la Confédération, 112, 685.
Territoires du N.-O., 467, 1204, 1268.
Traducteurs des Débats, 20, 39.

" " destitution de, 734, 748.
Traduction en fracais du livre d'exercices militaires, 675.
Traité entre S. M. et le Président des E.-U., 390.
Traité des pêcheries, 693, 894, 908; dise. de sir Charles

Tupper, 6.43 à 714; M. Davies, I.P.-E., 714 à 725; M.
Thompson, 725 à 733; M. Jones (Halifax), 803 à
810; M. Kenny, 810 à 813; M. Eisenhauser, 813 à
814; Général Laurie, 814 à 818; M. Mitchell, 818 à
837 ; M. Foster, 837 à 843; M. Mills (Bothwell),
858 à 866 ; M. Weldon (Albert), 866 à 870; Sir
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Travail, commission royale du, 171, 172.
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Travaux publics-Comté de Rimouski, 1095.
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Trône, discours du, 2.
Tunnel du détroit de Northumberland, 681.
Unions ouJriòres, 46, 51.
Vacances, 1, 85, 124.
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Vaccin, préparation du, 141.
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Walter Jones, 1559.
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